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Les lecteurs sont prévenus que tous les mots espacés dans le texte courant (par

exemple : Transsubstantiation, Immortalité, César) sont l'objet d'articles

spéciaux dans le Dictionnaire, et constituent dès lors autant de renvois à consulter.



DICTIONNAIRE

DE

LA CONVERSATION
ET DE LA LECTURE.

POSTES (Administration des). Cette grande administra-

tion, chargée par privilège du transport des lettres, des jour-

naux et des imprimés de toutes sortes , dépend en France

du ministère des finances. Elle a à sa tète un directeur géné-

ral, aidé de deux administrateurs. Le service se fait par des

directeurs, assistés d'un ou de plusieurs commis, et par des

facteurs, chargés de la distrihution des lettres à domicile;

des inspecteurs ont mission de surveiller le service. Les

directeurs des postes tônt pratiquer à l'extérieur des mai-

sons occupées par leurs bureaux, et dans le lieu le plus ex-

posé à la vue du public, une ouverture correspondant à une

boite intérieure par un couloir incliné. Ce couloir est cons-

truit de manière que l'on ne puisse pas en extraire les lettres

par le dehors , et qu'elles soient à l'abri de toute avarie.

Cette boîte est fermée à clef. Elle porte au-dessus de l'ou-

verture extérieure ces mots : Boite aux lettres.

L'hôtel des postes , situé à Paris, dans la rue Jean-Jac-

ques Rousseau , avait été construit par le duc d'Ëpernon,

et avait passé dans les mains d'un fermier général, lorsque,

dans le courant du dix-huitième siècle, l'État en fit l'acquisi-

tion pour y placer la ferme des postes et ses bureaux. Mal

appropriés à cette destination, les bâtiments successivement

ajoutés à cet hôtel sont depuis longtemps insuffisants. C'est

pour cela qu'en 1810 Napoléon 1
er avait fait bâtir un hôtel

au coin des rues de Rivoli et de Castiglione qu'il destinait

aux postes, et qui est devenu le ministère des finances. Dans

ces derniers temps on s'est décidé à transporter l'hôtel des

postes sur le quai de la Mégisserie, au coin de la place du

Châtelet ; et les constructions vont bientôt commencer.

[Toute lettre jetée dans l'une des nombreuses boîtes répar-

ties dans Paris est, à l'heure de la levée, portée au bureau

de poste de l'arrondissement. Là toutes les lettres sont frap-

pées d'un timbre qui indique l'arrondissement, la date et

l'heure de la levée, pour les lettres de Paris et de la ban-

lieue. On fait ensuite trois paquets différents des lettres pour

Paris, pour la banlieue et pour les départements. Ces trois

natures de dépêches sont au même moment expédiées par

tous les bureaux des arrondissements à l'administration cen-

trale et transportées par les omnibus des facteurs et les til-

burys. Là les lettres sont soumises au triage. Les paquets

que les voitures des facteurs, comme ceux que les chemins

de fer ont apportés , sont subdivisés pour Paris entre les

différents arrondissements de poste que compte la capitale;

pour les départements et la banlieue, entre les diverses routes

que desservent les chemins de fer et les voitures de la ban-

lieue.

Pour les deux destinations de la banlieue et des dépar-
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tements, le travail arrivé à ce point est complet, et il ne

reste plus au moment de l'expédition qu'à envelopper cha-

cun des paquets et à écrire sa destination. Pour les lettres

de Paris, au contraire, reste encore à effectuer une subdi-

vision qui donne lieu à un des tableaux les plus animés

que l'intérieur d'une administration puisse offrir. Après que

les lettres pour Paris ont été classées entre les différents

arrondissements de poste, il reste à subdiviser le paquet

énorme de chacun de ces arrondissements entre les facteurs

qui les desservent. Ces dépêches sont à cet effet montées

dans une vaste salle, où des tables immenses sont dressées,

dominées par trois inspecteurs, et auxquelles prennent place

les facteurs de chaque arrondissement sous la direction de

deux chefs de brigade. Les dépêches de l'arrondissement en-

tier sont remises à ceux-ci, qui en donnent immédiatement

une portion à classer à chacun des facteurs assis autour

de la table spéciale au bureau qu'ils desservent, et ayant de-

vant eux un casier non couvert; chacun dépose dans son

casier toutes les lettres du parcours dont il est chargé et

lance dans les casiers de ses camarades même les plus éloi-

gnés de lui, celles qu'en triant il reconnaît être pour leur

quartier.

Ces diverses parties du service se reproduisent dans les

bureaux des départements sur une échelle plus petite et

proportionnelle à l'importance même du bureau.

Quant au service des postes sur les chemins de fer, il se

fait pendant le trajet dans des bureaux-wagons ; les em-

ployés trient les lettres, écrivent et chiffrent debout. Ces

travaux de manipulation sont de deux sortes : la réception

et la réexpédition des dépêches tant à l'aller qu'au retour.

Les correspondances de toutes natures recueillies en route

ou aux points de départ arrivent pêle-mêle au bureau am-

bulant; elles en sortent peu d'instants après, classées,

triées, comptées, réparties entre une foule de bureaux dif-

férents dans toutes les directions possibles. Les lettres pour

Paris sont , de même , avant leur arrivée triées par quar-

tiers , et sont aussitôt distribuées grâce au service des om-

nibus pour le transport des facteurs.
]

Le prix du port des lettres circulant en France est réglé

comme suit : de direction de poste à direction de poste
, y

compris les directions situées en Corse et en Algérie ,
jus-

qu'à 7 grammes 1/2, affranchies, 20 centimes, non affran-

chies , 30 centimes; jusqu'à 15 grammes, affranchies,

40 centimes, non affranchies, 60 centimes; de 15 à 100

grammes inclusivement, affranchies, 80 centimes, non af-

franchies, 1 fr. 20 centimes; au-dessus de 100 jusqu'à 200

grammes inclusivement, affranchies, l (r. 60, non affranchies,

1
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? fr. 40 centimes, et ainsi de suite, en ajoutant par chaque

100 grammes ou fraction de 100 grammes excédant, 80 cen-

times en cas d'affranchissement , et 1 fr. 20 centimes en

cas de non-affranchissement. D'une direction de poste pour

une distribution relevant de cette direction, et réciproque-

ment, et des lettres d'une commune pour une autre com-

mune du môme arrondissement postal, les lettres affranchies

ou non affranchies payent, jusqu'à 7 grammes et ^ exclusi-

vement, 10 centimes; de 7 grammes 1/2 à 15 exclusivement,

20 centimes; de 15 à 30 grammes exclusivement, 30 cen-

times; de 30 à 60 grammes exclusivement, 40 centimes; et

ainsi de suite, en ajoutant 10 centimes par chaque 30 gram-

mes ou fraction de 30 grammes excédant. D'une ville pour

la même ville, Paris excepté, les lettres affranchies ou non
affranchies payent, jusqu'à 15 grammes exclusivement, 10

centimes; de 15 à 30 grammes exclusivement, 20 centi-

mes; de 30 à 60 grammes exclusivement, 30 centimes ; et

ainsi de suite, en ajoutant 10 centimes par chaque 30 gram-
mes ou fraction de 30 grammes excédant. De Paris pour
Paris et pour les seize hureaux compris dans l'enceinte des

fortilicalions, et réciproquement de ces seize bureaux pour
Paris et entre eux, les lettres payent jusqu'à 15 grammes
exclusivement, 10 centimes si elles sont affranchies,

15 centimes non affranchies; de 15 grammes à 30 grammes
exclusivement, 20 centimes si elles sont affranchies, 25 cen-

times mm affranchies; de 30 à 60 grammes exclusivement,

30 centimes affranchies, 35 centimes non affranchies; et

ainsi de suite, en ajoutant 10 centimes par chaque 30 gram-
mes ou fraction de 30 grammes pour les lettres affranchies

ou non affranchies.

Les lettres de l'intérieur pour les armées françaises à l'é-

t ranger, et réciproquement, ne supportent que la taxe de
direction à direction lorsqu'elles sont transportées exclusi-

vement par des services français.

Les lettres pour les colonies françaises peuvent être ex-
pédiées affranchies ou non affranchies par les navires de
commerce français partant des ports de France; la taxe est

celle des lettres échangées entre les bureaux de poste de
l'intérieur, plus un droit lixe de 10 centimes pour voie de
mer. Les lettres pour les militaires et marins sont exemp-
tes de ce droit, ainsi que celles qui viennent d'eux. Par la

voie d'Angleterre elles payent un droit un peu plus élevé,
réglé par des traités spéciaux.

Il y a des timbres-post as de cinq couleurs : ceux de cou-
leur verte valent 5 centimes ; ceux de couleur bistre va-
lent 10 centimes; ceux de couleur bleue valent 20 centi-

mes ; ceux de couleur orange valent 40 centimes ; ceux de
couleur rouge valent 80 centimes. Ils sont vendus dans les

bureaux de poste, dans les débits de tabac et par les fac-

teurs et les boîtiers des postes. L'emploi fait sciemment
d'un timbre-poste ayant déjà servi est puni d'une amende
de r.O fr. à 1,000 fr., suivant la loi du 16 octobre 1849.

Moyennant un droit de 2 pour 100, la poste se charge
du transport des sommes d'argent déposées à découvert
dans ses bureaux. Il est remis en échange aux déposants
•les mandats qui peuvent être payés aux ayants droit dans
tous les bureaux de l'intérieur et de l'Algérie. Le minimum
des dépôts eit fixé à 50 centimes. Au-dessus de 10 francs
les mandats supportent un droit de 35 centimes pour timbre.

Les lettres auxquelles le public attache une importance
particulière peuvent être chargées. Ces lettres doivent
toujours être présentées au bureau de poste et affranchies.
L'administration en donne reçu aux déposants, et ne les
livre que sur reçu aux destinataires. Elles payent, outre la

taxe ordinaire, une surtaxe fixe de 20 centimes. Les lettres

chargées doivent être placées sous enveloppe et cachetées au
moins de deux cachets en cire fine de môme couleur et por-
tant une empreinte spéciale a l'expéditeur : ces cachets
doivent être placés de manière à retenir tous les plis de
l'enveloppe.

La loi interdit le transport par toute voie étrangère au
service des postes des lettres cachetées ou non cachetées

circulant à découvert ou renfermées dans des sacs, bottes,

paquets ou colis; des journaux, feuilles à la main, ouvrages

périodiques, circulaires, prospectus, catalogues et avis di-

vers, imprimés, gravés, lithographies ou autographiés. Toute

contravention est punie d'une amende de 150 à 300 francs,

et en cas de récidive d'une amende de 300 à 3,000 francs, d'a-

près l'arrêté du 27 prairial an ix et la loi du 22 juin 1854.

Les ouvrages périodiques formant un paquet dont le poids

dépasse un kilogramme ou faisant partie d'un paquet de

librairie qui dépasse le même poids sont exceptés de cette

prohibition.

La loi des 10 et 14 août 1790 déclare que le secret des

lettres confiées à la poste est inviolable , et que sous aucun

prétexte il ne peut y être porté atteinte, ni par les individus,

ni par les corps constitués. Une autre loi, rendue le 26 du
même mois, astreint les administrateurs et employés des

postes à prêter serment, les premiers entre les mains du
chef de l'État, les autres devant les juges ordinaires du
lieu, de garder et observer fidèlement la foi due au secret

des lettres et de dénoncer aux tribunaux toutes les con-

traventions qui pourraient avoir lieu et qui parvien-
draient à leur connaissance. Le secret dû aux corres-

pondances ne s'entend pas seulement, pour les employés
des postes, de la défense de chercher à pénétrer leur con-

tenu, mais il comprend même l'interdiction de chercher à

connaître et à divulguer que tel expédie ou reçoit des

lettres par la poste. Toute suppression, toute ouverture

de lettres confiées à la poste, commise ou facilitée par un
fonctionnaire ou par un agent du gouvernement ou de l'ad-

ministration des postes, est punie d'une amende de 16 francs à
300 francs. Le coupable est de plus interdit de toute fonction

ou emploi public pendant cinq ans au moins et dix ans au
plus. Si les lettres supprimées ou soustraites par un employé
des postes renfermaient des valeurs dont cet employé s'est

emparé, il subit la peine des travaux forcés à temps. Le
préposé des postes convaincu d'avoir soustrait une lettre

,

encore bien qu'il soit constaté qu'elle ne contenait pas de

valeurs, encourt la peine de la réclusion.

Avant 1848 les lettres étaient tarifées d'après la distance

parcourue, et pour simplifier la fixation de ce tarif, le terri-

toire français avait été divisé en onze zones. La taxe de la

lettre simple de sept grammes et demi était de 20 centimes

pour la correspondance de bureau à bureau de poste dans

un rayon de 40 kilomètres, et elle s'élevait progressivement

jusqu'à l fr. 20 pour celles qui avaient la plus grande

distance à parcourir. Quant au tarif des lettres de bureau

à bureau de distribution, il était depuis la suppression du
décime rural, en 1847, seulement de 10 centimes. A cette

époque il circulait de bureau à bureau 94 millions de lettres

taxées, sur lesquelles 30 millions supportaient la taxe de 20
centimes et 64 celle qui s'élevait progressivement jusqu'à

1 fr. 20 c. Cependant on avait reconnu qu'il y a tout au
plus une différence de 5 centimes entre la dépense occa-

sionnée par la lettre qui parcourt la plus grande distance et

la dépense occasionnée par celle qui parcourt la distance la

plus courte. Ainsi la lettre qui ne parcourait que 40 kilomètres

et qui coûtait environ 10 centimes de frais, acquittant une

taxe de 20 centimes, payait dix centimes d'impôt, tandis

(pie la lettre parcourant ladistance la plus longue, coûtant en-

viron lScentimesde frais, et payant une taxe de 1 fr. 20 cen-

times, acquittait 1 fr. 5centimes d'impôt, c'est-à-dire un impôt

onze fois plus fort. Cette inégalité dans la répartition de l'im-

pôt excita enfin de vives réclamations. La plupart des con-

seils généraux réclamèrent. Divers systèmes se produisirent

à la chambre des députés; et le 7 février 1845 la taxe

uniforme des lettres fut votée par 130 voix sur 239 votants.

Le lendemain ce vote se trouva annulé par le partage égal

des voix sur l'ensemble de la proposition. Le 24 août 1848

la taxe uniforme fut adoptée par l'Assemblée nationale. K
eu résulta une certaine diminution dans les recettes. La loi

du budget de 1850 porta indistinctement de 20 à 25 cen-

times la taxe de toute lettre simple de sept grammes et demi
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circulant de bureau à bureau de poste. 11 en résulta une ag-

gravation pour la correspondance locale , dite de bureau
voisin, taxée seulement à 20 centimes avant la réforme. La
loi du S juin 1S54, qui fixe la taxe actuelle, mit lin à cette

injustice, et pour pousser davantage à l'affranchissement préa-

lable, elle éleva à 30 centimes le port des lettres non af-

franebics; ce qui fait une prime de la moitié du prix du

timbre à l'affranchissement préalable. En Angleterre, où

celte prime est, il est vrai, égale au montant de la taxe elle-

même, le nombre de lettres aflrancbies a successivement at-

teint 98 pour 100.

En 1848 le nombre des lettres distribuées par la poste s'é-

levait à 122,140,000. En 184t), sous l'empire de la nouvelle

loi appliquée le 1
er janvier de la même année, le nombre

des lettres monta rapidement à 158,268,000. En 1854, après

avoir constamment progressé, ce nombre est arrivé au chiffre

prodigieux de 212,3S5,000. En 1855 il était de 233,511,000.

En 1848, la dernière année de l'application de la taxe par

zone, les recettes s'étaient élevées à 43,941,056 fr. En 1849

elles descendirent à 32,1S6,1 56 fr., mais depuis elles progres-

sèrent chaque année avec le nombre des lettres, pour arriver

en 1855 au chiffre de 45,787,761 fr. Comme on le voit, l'é-

quilibre a été promptement rétabli. Quant aux dépenses
,

l'augmentation considérable du nombre des lettres ne les

a pas affectées sensiblement. En revanche, la réduction de

la taxe et la création des timbres-postes ont amené une

grande simplification dans le travail de la poste. L'affran-

chissement préalable, en faveur duquel la loi récente du
20 mai 1854 créa une prime de 10 centimes par lettre, prit

de grandes proportions. En 1848, sur 122,140,400 lettres,

12,214,040 seulement étaient affranchies. En 1855, sur

233,511,000, on en trouve 108,489,450 qui le sont.

L. Louvet.

POSTHUME (du latin posthumus, après la mort, fait

àepost, après, et humus, terre, dans la signification de

mort, enterrement ), qui est né après la mort de son père.

Un enfant posthume rompt par sa naissance le testament

de son père dans lequel il était passé sous silence.

En littérature, on nomme posthume un ouvrage qui

parait pour la première fois après la mort de son auteur.

La propriété des ouvrages posthumes est réglée par le dé-

cret du 1
er germinal an un, qui porte : « Les propriétaires

par succession ou à autres titres, d'un ouvrage posthume
,

ont les mêmes droits que l'auteur, et les dispositions des

lois sur la propriété exclusive des auteurs et sur sa durée

leur sont applicables, toutefois à la charge d'imprimer sépa-

rément les œuvres posthumes, et sans les joindre à une

nouvelle édition des ouvrages déjà publiés et devenus pro-

priété publique. »

POSTHUME (CassiaotsLatinius POSTHUMUS), le plus

célèbre de ces nombreux compétiteurs à l'empire qui trou-

blèrent le règne de Gallien, et que l'histoire désigne sons le

nom des trente tyrans, était né d'une famille obscure. De
bonne heure il se fit soldat, et avança rapidement ; l'empe-

reur Valérien lui confia le commandement des légions de

la Gaule. Appelé en Pannonie par la révolte d'Ingenuus,

Gallien conGa son fils Salonin aux soins de Sylvanus. Cet

affront irrita vivement Posthume. Il continua cependant le

cours de ses victoires contre les Germains, dont il distri-

buait les dépouilles à ses soldats; mais Salonin ayant or-

donné qu'elles lui fussent apportées, les légions se soulevèrent

et proclamèrent Posthume empereur (257) : il marche aus-

sitôt vers Salonin et Sylvanus, qui se réfugient à Cologne.

Les habitants lui en ouvrent les portes , et le prince et son

gouverneur sont égorgés. Cependant, Gallien accourut de la

Pannonie, et la victoire avait passé dans son camp quand

une invasion de barbares l'appela soudainement en Germa-
nie. A la faveur de cette diversion , Posthume établit son

autorité dans les Gaules et l'Espagne, introduisit dans ses

troupes l'ordre et la discipline, en même temps qu'il battait

les Germains et fortifiait les bords du Rhin. De nouveau
attaqué par Gallien, il fut redevable de son salut à la révolte

de< légions ne Byzance, qui força l'empereur à rétrograder,

l'osthume eut le loisir d'affermir sa puissance, et s'associa

Victoria, qui passa à lui avec ses légions. Malgré les périls

incessants que lui suscitait Gallien, Posthume sut accroître

la prospérité de ses Etats, où florissaient le commerce et

l'abondance, quand il lui fallut comhatkc la révolte d'un de
ses lieutenants, Lœlius. Posthume l'assiégea dans Mayence,
qui tomba entre ses mains. Victorieux, il fut égorgé par
ses soldats, auxquels il refusait le pillage. Il avait régné dix

ans; et durant les agitations perpétuelles de son règne, il

avait déployé, avec le courage du guerrier, le caractère et

l'habileté d'un sage et vertueux administrateur.

Son fils, Posthume le jeune, qui avait été nommé préfet

des Voconces ou tribun d'une légion, périt à Mayence, avec
son père, qui l'avait associé à l'empire. Digne de son père

par ses grandes qualités, il lui était supérieur en éloquence.

On lui a attribué dix-neuf déclamations qui ont paru sous le

nom de Quintilien.

POSTICHE (de l'italien posticcio, ajouté après coup),

ce qui a été fait ou ajouté après coup. Des ornements pos-
tiches sont des ornements ajoutés; des dents postiches

sont des dents fausses; des cheveux postiches sont de faux

cheveux. Postiche signifie aussi qui ne convient pas au lieu

où il est placé.

En termes militaires, ce mot se dit d'un homme qui tient

momentanément la place d'un autre; un grenadier postiche

est un fusilier qui ne sert que provisoirement dans les grena-

diers, un caporal postiche est un simple soldat faisant les

fonctions de caporal.

POSTILLOJX, homme attaché au service de la poste
aux chevaux, pour conduire les voyageurs. 11 se dit aussi

de celui qui monte sur un des chevaux de devant d'un at-

telage, qui mène les chevaux attelés à une voiture. Les
diligences avaient des postillons. Les chemins de fer ont

presque anéanti la poste aux chevaux en France , et le pos-

tillon est déjà devenu un être assez rare.

Postillon, au trictrac, au piquet à écrire, se dit de cha-

cun des marqués qu'un joueur fait par-delà la moitié du
nombre des marqués convenu pour la partie.

POST-SCRIPTUM, expression empruntée du latin et

composée de post, après, scriptum, écrit, et qui veut dire

écrit après coup. On l'emploie pour indiquer ce qu'on

ajoute à une lettre après la signature et (ju'on marque par

cette abréviation P. S.

POSTULAT ou POSTULATUM. On désigne par là,

en philosophie, ce que l'on demande à son adversaire, au

commencement d'une discussion, comme fait reconnu ou
axiome. Dans la philosophie de Kant, on donne particu-

lièrement ce nom à trois idées sans lesquelles il serait im-

possible de concevoir l'impératif catégorique de la raison

pratique : ce sont le postulat de la liberté, le postulat de

l'immortalité de l'âme, et le postulat de l'existence de

Dieu.

POSTULATION (du latin postulare, demander, solli-

citer), action d'occuper pour une partie devant un tribu-

nal. Le droit de postulation est exclusivement attribué aux

avoués. Les individus qui sans être avoués se livrent à la

postulation et leurs complices sont punis d'une amende, de la

confiscation du produit de l'instruction au profit de la cham-

bre des avoués, et de dommages-intérêts au profit des par

ties lésées. Ils sont de plus déclarés incapables d'être nom-
més avoués. Les peines sont plus sévères contre les avoués

qui seraient eux-mêmes convaincus de complicité dans la

contravention; elles sont prononcées par le tribunal ou la

cour nantie de l'affaire. Le concert frauduleux entre plusieurs

personnes pour exploiter les bénéfices que peut produire

une étude d'avoué constitue le délit de postulation.

POSTURE, état, situation du corps, manière dont

on tient son corps, sa tête, ses bras, ses jambes, etc. On
appelait autrefois danses de postures celles où les danseurs

affectaient certaines postures bizarres.

POT, vase de terre ou de métal servant à divers usage*.

1.
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Familièrement, Être sourd comme un pot , Mie comme un

pot, c'est être extrêmement sourd, excessivement bête.

En ajoutant la préposition à au mot pot on exprime sa

destination ordinaire; avec la préposition du on exprime

son usage actuel.

Pot signifiai! autrefois une mesure contenant deux pintes.

Pot se dit encore de la marmite où l'on met bouillir la

viande pour faire du bouillon. On sait qu'Henri IV vou-

lait que tous les paysans de son royaume pussent mettre la

poule au pot tous les dimanches :

Tout a l'humeur gasconne en un auteur gascon.

La fortune du pot, c'est manger ce qu'il y a quand on

n'attend personne. Courir lafortune du pot, c'est s'exposer

à faire maigre clière. en allant dîner dans une maison où l'on

n'est pas attendu. Il ne faut jamais s'inviter à la fortune da

pot; car c'est risquerde mal diner d'abord, et ensuite défaire

taire bien du mauvais sang à la maîtresse de la maison qui

vous reçoit.

Une cuiller à pot, c'est une grande cuiller en bois ou de

métal qui sert à prendre du bouillon dans le pot.

La croule au pot, c'est une croûte que l'on l'ait tremper

dans le pot avant de le retirer du feu.

Être à pot et à rôt, c'est être bien avec quelqu'un, manger

souvent dans une maison, y vivre lamilierement.

La Fontaine nous a appris à tous l'histoire de la lutte

du pot de terre contre lejoo^ de fer. C'est une histoire qui

se renouvelle tous les jours. Un pot fêlé dure longtemps,

allirme-t-on
,
pour dire qu'une personne malade et valétu-

dinaire peut vivre encore longues années. Les vieillards qui

se croient encore bons à quelque chose prétendent que

Von fait de bonne soupe dans les vieux pots. Parler

comme un pot cassé, avoir une voix de pot cassé, c'est

avoir la voix usée, cassée. On dit d'un homme sur qui

l'on croit que les frais, la perte, le dommage d'une af-

faire doivent retomber, qu'// en payera les pots cassés.

Tourner autour du pot, c'est user de détours inutiles,

au lieu daller droit au tait. Découvrir le pot aux roses,

c'est découvrir le fin, le mystère de quelque affaire secrète,

de quelque intrigue. Ce n'est paspar là que, le pot s'enfuit,

ce n'est pas la le défaut qu'on doit reprendre dans une.

personne; ce n'est pas par là qu'une affaire doit man-

quer.

Gare le pot au noir se dit au jeu de colin-maillard pour

avertir celui qui a les yeux bandés qu'il court risque de se

heurter contre quelque chose. De là l'expression gare le

pot au noir pour dire qu'on va se faire battre ou pour an-

noncer qu'il y a dans une affaire quelque inconvénient,

quelque danger à prévoir.

Les religieuses qui vivent en communauté et qui s'oc-

cupent du soin des malades sont vulgairement appelées

saurs du pot.

POT A FEU. En termes d'artificier, c'est une pièce de

feu d'artifice faite en forme de pot, de vase, et remplie

de fusées et d'autres artifices. En artillerie, c'est un pot de

fer rempli d'artifices et dont on se sert dans les sièges. C'est

aussi le nom d'un gros lampion, d'un falot.

POT À FLEURS, petit vase en terre cuite dans lequel

les jardiniers font venir ou enterrent des fleurs, des plantes,

de petits arbustes, pour les rendre. On les place ainsi ou,

si l'on veut, dans des jardinières, sur les cheminées, dans

des serres, sur les balcons, sur les fenêtres. L'avantage de

cet empotement, c'est de pouvoir changer les plantes de

place, les mettre dans le milieu qui leur convient le mieux,

suivant la saison ou le temps; mais d'un autre côté la nour-

riture souvent leur manque. Ces pots sont généralement

percés d'un trou au fond. « Pourquoi ce trou? » demande
nn agriculteur en voulant expliquer le drainage. « Je

vous demande cela, ajoute-t-il, parce qu'il y a toute une
révolution agricole dans ce petit trou. — 11 permet le re-

nouvellement de l'eau en l'évacuant à mesure. — Et pour-

quoi renouveler l'eau ? — Parce qu'elle donne la vie ou la

POTAGE
mort : la vie, lorsqu'elle ne fait que traverser la couche de

terre, car d'abord elle lui abandonne les principes fécondants

qu'elle porte avec elle, ensuite elle rend solubles les aliments

destinés à nourrir la plante; la mort au contraire lorsqu'elle

séjourne dans le pot, car elle ne tarde pas à se corrompre

et à pourrir les racines, et puis elle empêche l'eau nouvelle

d'y pénétrer. Le drainage n'est que le petit trou du pot de

fleurs ménage dans tous les champs. » L. Louvet.

POTAGE. La base de presque tous les potages est

le bouillon. Le meilleur s'obtient, par éhullition, au

moyen de viande de bœuf lavée, écumée et cuite dans une

marmite. La proportion de l'eau à la viande est d'un litre

par demi-kilogramme; et le temps de la cuisson est de cinq

heures et demie à six heures. Quand le liquide est suffisam-

ment diminué pour que la marmite puisse recevoir les lé-

gumes, on la fournit d'une bonne quantité de raves et de

carottes fraîches, d'un oignon piqué de deux clous de girofle,

d'un bouquet de thym et de persil, d'un morceau de panais,

et, si l'on veut, d'un demi-pied de céleri. Inutile de dire

que la viande se met sur l'eau froide assaisonnée d'un peu

de sel , et qu'elle doit cuire à un feu doux et soutenu
,
jus-

qu'à ce que le pot-au-feu soit diminué d'un tiers. Ce même
bouillon prend le nom de consommé quand on joint au

bœuf qui le compose une grosse volaille ou la moitié d'un

dindon. Quelques cuisiniers y emploient de vieilles perdrix
,

quatre pigeons
,
quelquefois un morceau de lard : cela varie

le goût. Pour obtenir un excellent bouillon , il faut au moins

deux sortes de viande : ceci est un axiome.

Lorsque le bouillon est doré , légèrement étoile de graisse

,

après avoir été passé à la serviette ou au tamis de soie , on

peut en faire toutes sortes de potages. Les potages au riz,

aux pâtes d'Italie, exigent qu'on fasse crever ou cuire ces

matières dans une partie du bouillon
,
qu'on étend ensuite

avec le reste. Us ne doivent pas être trop fournis , surtout

le riz, qui a besoin d'être clair et bien crevé. Les juliennes

paraissent avec quelque distinction sur la table du riche;

elles ne diffèrent des jardinières que par la manière dont

les légumes sont coupés. La base de ces légumes est la ca-

rotte, le navet, le poireau, le céleri, émincés, auxquels

on ajoute tout ce que la saison donne d'autres légumes

verts. Ce mélange doit être mis dans une casserole couverte,

avec un morceau de jambon de Bayonne, et sur un feu

doux. Pour achever de le cuire, on le mouille à plusieurs

reprises avec d'excellent consommé; puis on ajoute le

bouillon nécessaire. On peut mêler avec les légumes, qui

font ici l'office de pâte, quelques croûtons coupés en petits

dés, mais cela n'est pas de rigueur. Les autres potages, à

consistance de purée , se font avec du tapioka , des marrons,

de la semoule, des blancs de diverses volailles piles, des

pois verts, des haricots secs, des lentilles, etc., etc. On
leur donne des noms sonores, qui n'ajoutent rien à leur

mérite : les combinaisons culinaires par lesquelles on ob-

tient de bons potages sont toutes renfermées dans ce que

nous venons d'expliquer. Il ne s'agit plus maintenant que

de quelques légères déviations, laissées au caprice ou à

l'intelligence de l'artiste, et d'une exécution plus ou moins

soignée. Les bisques méritent pourtant une mention parti-

culière : ce sont des potages aux écrevisses, fort estimés

des connaisseurs. On en trouve la formule dans beaucoup

de livres de cuisine ; mais ces formules ne sont pas plus

capables de former un artiste tel que Carême, que les

traités de versification de former un Corneille ou un Racine.

Après les potages au gras , viennent les potages au maigre,

qu'on fait avec toutes sortes de légumes, des coulis de

poisson ou du lait. Puis viennent les soupes, parmi les-

quelles il faut comprendre la soupe à l'oignon , les soupes

au pain, aux herbes, etc. Dans les classes inférieures,

qui méritent aussi qu'on s'occupe d'elles, la soupe est la

partie la plus importante de la nourriture. Il ne serait donc

pas hors de propos de chercher à propager les recettes au

moyen desquelles on l'obtient dans différentes contrées.

Nous ne parlerons pas de la soupe à la bière, qui n'est
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guère usitée dans notre pa\ s. Le manque de beurre dans le i

midi a oblige de chercher des équivalents, qui ont fourni
|

le moyen de faire d'assez bonne soupe. La graisse de porc,

le lard ou la graisse d'oie en font les principaux Irais. On

ne saurait croire avec combien de matières différentes, et

les ressources que nous venons d'indiquer, une habile mé-
nagère de la campagne parvient à laire une très-bonne

soupe ; surtout quand elle peut y joindre une cuisse d'oie,

on morceau de petit salé ou toute autre viande confite à la

graisse; mais il faut avoir grand soin de préserver de la

rancklite ces matières premières dont nous venons d'indi-

quer l'emploi. Avec des procèdes qui sont à peu près les

mêmes, on peut faire des soupes de navets, de choux , de

giraumont, d'un mélange de dillérentes herbes combinées,

telles que poirée, oseille, épinards, laitues, bonne-dame,
mauves, etc. ; toutes sortes de légumes verts et secs; avec

cette différence que les légumes secs se mettent sur l'eau

froide, et les autres sur l'eau bouillante, après avoir été

échaudés. La purée aux pommes de terre est simple, saine

et sans frais.

POTAGER, jardin où l'on cultive des légumes; aux
environs de Paris, les jardins potagers ou légumiers se

nomment marais. Les conditions nécessaires pour rétablis-

sement d'un potager productif sont une exposition conve-

nable, au levant par exemple, des eaux abondantes et fa-

ciles à distribuer, une terre meuble et profonde : avec ces

trois éléments, un jardin doit toujours produire en abon-

dance des légumes de belle qualité ; si l'un des trois manque,

sa culture est ingrate et ruineuse.

La distribution en carrés d'une vingtaine de mètres en-

viron, séparés par des allées d'un mètre, est la plus conve-

nable pour la culture et le service du jardin : ces carrés sont

ensuite divisés en planches d'une longueur variable, selon le

goût du jardinier, mais toujours assez étroites pour que les

semis, les sarclages, les binages et les arrosages puissent

s'exécuter facilement. L'oseille, le cerfeuil, la ciboule, la

pimprenelle, le fraisier, le persil, etc., placés en bordure,

fixent la terre autour des carrés ; si on les entoure d'une

plate-bande, ces semis se font au bord externe de la plate-

bande, qui est garnie d'arbres fruitiers, nains, en éventail

.

en buisson, à quenouille, etc., mais tenus à une distance

et à une hauteur qui n'empêchent pas le libre accès de l'air

et de la lumière : c'est une condition importante, que nous

avons vue négligée souvent dans des jardins potagers, où les

arbres, peu judicieusement entassés, formaient autour de

chaque carré une enceinte impénétrable. Ils se nuisaient

mutuellement et favorisaient la multiplication d'insectes

voraces sur les légumes.

Les carrés reçoivent chaque année, pendant l'hiver ou

au commencement du printemps, un labour qui défonce

profondement la terre : c'est lors de celte façon qu'il faut

y mettre du fumier en abondance, mais il est nécessaire de

rechercher avec soin quelle espèce convient au sol et à son

état : est-ce le fumier de vache? est-ce celui de cheval ou

un mélange de i'un et de l'autre? La nature du terrain peut

seule fournir les indications à cet égard.

Pour laire les semis, il est bon de passer la terre au râ-

teau, et pour beaucoup de légumes, de la recouvrir d'une

légère couche de fumier court ou de terreau
;
quant à l'é-

poque où il convient de semer, il est bien difficile de donner

une règle invariable, car elle varie selon l'espèce des plantes

cultivées, selon l'exposition, le climat et une foule d'au-

tres conditions : toutefois , presque tous les semis de graines

potagères de première saison se font sur couche, celles de

la seconde se font en pleine terre, et pour la troisième,

qui a lieu en automne, on fait en sorte de semer par un

temps pluvieux.

Le temps le plus favorable pour arroser est le commen-
cement ou la lin de la journée , au lever ou au coucher du
6oleil ; si des circonstances extraordinaires obligent à ar-

roser une ou plusieurs planches pendant la grande chaleur

du jour, il est prudent de les ombrager après l'arrosage
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d'une toile soutenue par des piquets. Tout le monde sait

d'ailleurs que l'eau tirée des puits doit être conservée

vingt-quatre heures au moins dans des réservoirs à la sur-

face du sol, afin qu'elle y prenne la température de l'air et

ne saisisse pas les plantes. Dans les environs de Paris, où

toutes les eaux de puits ou de source tiennent en dissolu-

tion une grande quantité de sels calcaires, elles ont besoin

de ce temps pour laisser déposer une partie des sels dont

la présence nuit au développement des plantes.

Nous ne dirons pas toute la persévérance que le jardinier

doit apporter dans la destruction des taupes, des chenilles,

des limaces, etc. Ces animaux sont ses ennemis natu-

rels , et ici son intérêt est le plus sur garant de son ac-

tivité.

Un beau jardin potager, où sont cultivés l'artichaut

,

l'asperge, la carotte, le céleri, le cerfeuil, la chicorée, le

chou, les concombres, le cresson, les épinards, les fèves,

les fraises, les haricots, la laitue, les lentilles, les melons,

l'oseille, les panais, le persil, les pois, les raiforts, les

raves, les salsifis, la mâche, etc., est assurément chose

nécessaire dans les grandes propriétés éloignées des villes.

Mais les personnes qui se livrent par économie à la culture

des légumes partout où des jardiniers les fournissent en

abondance font, à notre avis, une mauvaise spéculation,

car il leur est impossible de produire au même prix que

les cultivateurs, qui ne vivent de leur industrie qu'à force

de fatigues et de privations. P. G.ubert.

POTAMOX, d'Alexandrie. Voyez Éclectiques.

POTASSE, deutoxy de de potassium. Cette sub-

stance a été pendant longtemps appelée alcali végétal ; et

en effet c'est ordinairement dans les cendres des végétaux

brûlés qu'on la rencontre. Mais depuis que l'analyse chi-

mique en a fait reconnaître la présence dans plusieurs pierres

et autres substances minérales, l'ancienne dénomination

a dû être abandonnée. La potasse du commerce est presque

en totalité à l'état de carbonate déliquescent; mais elle se

mêle constamment à d'autres matières salines et terreuses.

Par divers procédés chimiques, on parvient à l'en dégager.

De ces procédés, le plus économique consiste à brûler de la

crème de tartre (bi ou quadrï-tartrale de potasse) avec

du nitre {nitrate de potasse). Dans cette combustion, l'a-

cide tartrique brûle à l'aide de l'oxygène de l'acide nitri-

que. Il s'en dégage du gaz nitreux , et il se forme de l'acide

carbonique, qui s'unit à la potasse contenue à la fois dans

le tartrate et dans le nitrate. C'est ce produit que l'on con-

naît en pharmacie et dans les arts sous le nom de sel du

tartre.

La potasse a de nombreux points de ressemblance ave^

la soude; mais elle en diffère très-essentiellement sous

bien des rapports : avec les mêmes acides, elle constitue

des sels tout différents, et elle ne forme jamais par sa com-

binaison avec les huiles que des savons mous , au lieu que

la soude donne lieu par le même procédé à des savons

plus ou moins consistants. Les sels de potasse, à peu d'ex-

ceptions près, sont déliquescents, et les sels de soude gé-

néralement efflorescents.

Sous le point de vue commercial, la potasse est d'un pri .

beaucoup plus élevé que la soude ,
que nous nous procurons

aujourd'hui en grande abondance au moyen de la décompo-

sition du sel marin. Les lieux principaux de provenance

de la potasse du commerce sont la Russie, la Pologne ei

l'Amérique du Nord , où la vaste étendue des forêts et les

travaux continuels de défrichement mettent à la disposition

des habitants d'énormes quantités de bois dont l'incinéra-

tion offre une source abondante de potasse.

Le nom de potasse vient du hollandais pot-asche, qui

veut dire cendres de pots
,
parce qu'on la mettait jadis

dans des pots pour la conserver et la transporter.

La perlasse est une potasse plus pure, mieux calcinée,

et dans laquelle il reste moins de matières charbonneuses

et colorantes ; mais elle est tout aussi peu que la potasse

exemple de sels étrangers.
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La pierre à cautère n'est autre chose que de la potasse

rendue caustique par la chaux et fortement desséchée.

Pelouze père.

POTASSIUM, nouveau métat, ou au moins substance

métalloïde extrêmement remarquable, et dont la découverte

a marqué d'une manière brillante l'époque des beaux tra-

vaux chimiques du célèbre Humphry Davy. Cette sub-

stance, qu'il a obtenue en privant, par d'ingénieux procédés,

la potasse de son oxygène de constitution, jouit de pro-

priétés vraiment curieuses. Elle est d'un gris argeuté bril-

lant, plus légère que l'eau, très ductile, plus molle que la

cire, éminemment inflammable, môme à la température

ordinaire de l'atmosphère : on ne peut éviter qu'elle ne

brûle et ne repasse à l'état de potasse qu'en la conservant

sous de l'huile de naphte. Le potassium est susceptible de

s'oxyder en passant à l'état de potasse, et de se suroxyder

au point de donner naissance à une autre substance qui

jouit de propriétés particulières. Pelouze père.

POT-AU-FEU, la quantité de viande destinée à être

mise dans les pois, dans la marmite, pour faire du b oui lion

( voyez Potace ).

Ce mot revient souvent dans le langage habituel des Fran-

çais. On n'en mettra pas plus grand pot-au-feu , cela veut

dire : On n'en fera pas plus de dépense, On n'y fera pas plus

de cérémonie. On ne s'en mettra pas plus en peine. Avoir

son pot-au-feu assuré, c'est jouir d'une modeste indé-

pendance.

POT-DE-VIX, ce qui se donne par manièrede présent

au delà du prix qui a été convenu pour un marché.

Ce mot a joué sous le règne de Louis-Philippe un grand

rôle dans la polémique de la presse. Il désigne les gratifi-

cations illicites que des particuliers accordent souvent à

des fonctionnaires pour obtenir d'eux des places, des grâces,

des privilèges, ou encore des fournitures et des adjudica-

tions. On peut dire qu'à aucune époque de notre histoire la

corruption ne fut plus puissante, plus effronlée, que pen-

dant les dix-huit années qui s'écoulèrent de 1830 à 1848.

La remise et l'acceptation de pots-de-vin sont d'ailleurs de

ces délits qui se commettent trop mystérieusement pour que
la justice puisse ètie appelée souvent à punir les individus

qui s'en rendent coupables. Les retentissants scandales de

ce genre dont le hasard amena successivement la découverte

sous le dernier règne, depuis le fameux vaisseau de carton

construit, en 1834 , sur la Seine, entre le pont Royal et le

pont Louis XVI, à l'occasion des fêtes annuelles instituées

pour célébrer l'anniversaire de la révolution de Juillet, jus-

qu'au procès intenté au ministre Teste, ne révélèrent

qu'une minime partie du mal. Aucune administration pu-

blique n'en fut préservée; à cet égard, il y avait des habi-

tudes si profondément invétérées, qu'aucuns affirment que
le pot de-vin constitue encore aujourd'hui la plus puissante

des recommandations pour réussir auprès de certaines ad-

ministrations.

On est moins difficile, à ce qu'il paraît, en Angleterre sur

la question des pots-de-vin. « Tous les jours, en effet, dit

M. John Lemoinne, on trouve dans les journaux anglais des
avis par lesquels on promet telle ou telle prime à qui pourra
procurer au demandeur une place dans une administration,

et, chose singulière, ce commerce en plein vent des deniers

de l'État ne tombe point sous le coup de la loi. Pour ex-

primer ce que nous appelons fiot-de-vin, les Anglais ont
bien voulu emprunter un mot à la langue française : ils ap-
pellent cela douceur. »

POTÉE (du latin poto, boire), ce qui est contenu dans
un pot; une potée d'eau. Une potée d'enfants, c'en est un
grand nombre. Éveillé comme une potée de souris , se dit

d'un enlant qui est vif, remuant, très-gai.

La potée d'étain est l'oxyde d'étain qui se forme à la

surface de ce métal lorsqu'on le fond au contact de l'air. On
s'en sert dans les arts pour polirle verreet autres corps durs.
La potée d'émeri est la poudre qui se trouve sur les

meules qui ont servi pour tailler les pierres fines.

En termes de fondeur, la potée est une composition ter-

reuse préparée avec de la fiente de cheval, de l'argile et de
la bourre, laquelle s'applique sur les moules des pièces,

avant que de former ce qu'on appelle la chape du moule, qui

est faite d'une terre plus grossière. Cette potée est la terre

qui conserve l'impression des traits et des ornements du
moule.

Pour la potée rouge, voyez Colcotar.

POTEMK11X (Grégoibb Alexandrovitscu
,

prince),

feld-maréchal russe, et le plus célèbre de tous les favoris de

l'impératrice Catherine II, naquit en septembre 1736,
aux environs de Smolensk, dans une terre appartenant à son

père. Un hasard le fit remarquer par l'impératrice. Cette

princesse passait un jour ( 1702) une revue de sa garde; elle

était en uniforme et avait l'épée à la main, mais elle était

sans porte-épée. Potemkin (ce nom se prononce en russe

Patioumkiné) , alors encore simpleenseigne, lui offrit le sien,

et Catherine fut vivement frappée de la mâle apparence et

de la bonne tournure du jeune bas officier
,
qu'elle ne tarda

point à attacher à son service personnel. Peu à peu Potemkin

réussit à supplanter dans les bonnes grâces de l'impératrice

ses prédécesseurs , les Orloff, et à se rendre de plus en plus

agréable à sa souveraine, qui finit par faire de lui son favori

et son amant déclaré. Son influence dura encore après qu'il

eut cessé de jouer le rôle d'amant en titre; seulement, jamais

il ne permit à un de ses successeurs de s'élever au-dessus de

la position secondaire à laquelle il les condamnait tous, car

c'est lui qui les désignait à l'impératrice. Catherine se soumet-

tait aux caprices et aux bizarreries de Potemkin, soit qu'il

sût trop de secrets pour qu'il n'y eût pas danger pour elle de

rompre avec lui , soit que Potemkin fût parvenu à lui faire

croire que lui seul pouvait la proléger contre des conspira-

tions et des révolutions de palais. C'est ainsi que Potemkin

non-seulement remplit les plus hautes fonctions de l'État,

mais encore fut chargé de la direction des affaires étrangères
;

et à partir de l'année 1770 , il fut , en raison de l'empire qu'il

exerçait sur Catherine, le plus important représentant de

la politique russe en Europe. D'une nature vulgaire , mais

rusé, souple et rompu au manège des cours, il aimait assez

à se donner les airs d'un homme extraordinaire, tandis qu'en

réalité la faveur et le hasard étaient les seules causes de sa

fortune. Grossier et capricieux , n'ayant que des sentiments

bas et vulgaires, brutal comme un barbare et rampant

comme l'esclave d'un sérail oriental , il ne prouva pas dans

une seule occasion la supériorité de son esprit, mais uni-

quement et toujours la faiblesse de la souveraine qui lui

laissait ainsi la bride sur le cou. Quoique dépourvu de toutes

espèces de talents et de connaissances, il fut placé à la tète

des armées et chargé de l'administration des plus importantes

provinces. En même temps qu'il bravait l'impératrice et qu'li

la dominait par l'intimidation, il usait des moyens les plus

étonnants pour la Halte». C'est ainsi qu'en 1787, lors du
fameux voyage de la Tauride , en faisant élever de distanc.6

en distance le long de la route qu'elle parcourut des décora-

tions théâtrales représentant dans le lointain des villages
t

des bourgs et des villes, et en organisant des bandes de

figurants chargées de jouer le rôle de populations agricoles

se livrant avec bonheur à leurs travaux, il la charma dans

sa vanité en même temps qu'il réussissait ainsi à se faire re-

garder par elle comme un homme indispensable. Quoique

revêtu d'une foule de fonctions et de dignités toutes plus pro-

fitables les unes que les autres, il ne dédaignait pas d'ar»

rondir encore sa fortune en puisant à pleines mains dans

le trésor de l'Étal et en se faisant soudoyer par les puissances

étrangères. Joseph II et Frédéric le Grand s'abaissèrent non

I
pas seulement jusqu'à l'accabler de cadeaux et de pensions,

mais encore jusqu'à en passer par ses caprices les plus

bizarres et les plus insolents. Joseph et Frédéric le inépri-

i

saientégalemenl; mais par suite de la rivalité qui s'établit entre

eux pour obtenir l'alliance russe, le premier le créa prince

\ du Saint-Empire romain, et le second lui offrit ses bons
I offices pour lui faire obtenir le duché de Courlande. Ce fut
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«i partie pour satisfaire son immense vanité qu'en 1787 on

poussa la Porte à rompre' avec la Russie et à commencer la

grande guerre pendant laquelle il exerça bien le commande-
ment de nom , mais avec de bons officiers sous ses ordres,

qui dirigèrent en réalité les opérations. L'heureuse issue de

cette guerre, achetée, il est vrai, au prix des plus grands sa-

crilices, lui valut un nouveau surcroît de distinctions hono-

rifiques. Mais la mort l'enleva, le 16 octobre 1791, avant

qu'il eût pu conclure la paix, au milieu même des négociations

ouvertes à cet effet
,
pendant un voyage de Jassy à Nicolajeff

en Bessarabie.

Quoique sa vanité et ses intérêts particuliers y aient été

pour beaucoup, on ne saurait nier que la Russie ne lui soit

redevable de bien des œuvres utiles et durables. C'est à lui

qu'on doit la réunion de la Crimée à la Russie, la fondation

ou l'agrandissement de Cherson, de Kertsch, de Nicolajeff,

de Sébastopol , etc., les améliorations de l'agriculture en

Tauride, le développement donné aux manufactures et à

l'in lustrie, enfin, la création d'une marine russe dans la

mer Noire.

Tandis que Catherine II se disposait à lui faire élever un
mausolée de proportions gigantesques , l'empereur Paul 1"",

en montant sur le trône, en 1796, s'empressa de faire ex-

humer le cadavre de l'odieux favori et de le faire jeter dans

les fossés de la forteresse. L'empereur Alexandre accorda

plus tard une sépulture convenable à ses ossements. En 1836

la ville de Cherson a élevé une statue à Potemkin; et plus

tard encore sa nièce, dans les bras de laquelle il était mort,

la comtesse Branicka, lui fit élever un obélisque, sur la

roule de Skulani à Kischineff, à l'endroit où il avait rendu

l'âme.

POTENCE, gibet de bois, composé d'un montant à

l'extrémité duquel il y a un chevron assemblé. Ce chevron

est soutenu en dessous par une pièce de bois qui s'emmor-

taise avec lui et avec le montant. C'est à l'extrémité de ce

chevron qu'est attachée la corde que l'exécuteur passe au

col du malfaiteur. Sous l'empire de l'ancienne législation

,

en France, chaque justice seigneuriale, chaque communauté
religieuse voulait avoir dans sa juridiction un gibet ou une

potence. La potence différait du gibet en ce que l'on des-

cendait le corps du supplicié aussitôt après l'exécution, tandis

qu'on le laissait au gibet pour servir d'exemple, jusqu'à la

destruction naturelle. Aussi les gibets étaient-ils toujours

placés hors des villes , souvent dans des lieux écartés et dans

les endroits même où s'étaient commis quelques crimes

,

et l'on choisissait de préférence le sommet d'un monticule

ou de tout autre lieu apparent. A Paris même , indépendam-
ment de l'instrument de supplice qui s'élevait à la place de

Grève, aux Halles, à Montfauçon, etc. , l'abbé de Saint-

Germain possédait une potence près de la barrière des Ser-
gents, et l'évêque de Paris en avait deux au parvis Notre-
Dame et au port Saint-Landry. Du reste, ce supplice tout ro-

turier fut aboli le 21 janvier 1790. Précédemment on avait

supprimé le gibet de Montfauçon. Ce genre de supplice

est encore en usage dans quelques pays, notamment en An-
gleterre.

POTENTAT (du latin potens, puissant), celui qui a
la puissance souveraine dans un grand État. Il ne s'emploie
guère que dans le style soutenu. Un poète du siècle dernier

disait :

Le potentat le plus grand de nos jours

Ne sera rien qu'une ombre
Avant qu'un demi-siècle ait achevé son cours.

Dire familièrement : C'est un petit potentat, il se croit un
potentat , il tranche du potentat , c'est désigner un homme
affectant une importance qui ne lui appartient pas.

POT EN TÊTE. Voyez Casque.

POTENTIEL. On qualifie de ce nom, en médecine, des
remèdes qui, quoique très-énergiques, n'agissent quequelque
temps après leur application, à la différence des remèdes
actuels, qui oroduisent leur effet sur-le-champ. La pierre

infernale est un cautère potentiel, et le bouton Je fer

rouge est un cautère actuel.

Dans la grammaire grecque, on appelle particule poten-
tielle^ particule âv, parce qu'elle sert ordinairement à indi-

quer que l'action du verbe auquel on la joint est considérée

comme possible, douteuse, hypothétique.

POTERIE, POTIER. La poterie la plus commune ne
diffère de lap o r c e l a i n e la plus remarquable pour la beauté

de sa pâte quepar la plus ou moins grande pureté de la terre

qui sert à les confectionner. Presque partout on rencontre

de l' a r gi le propre à fabriquer des carreaux, de la poterie

commune, des briques destinées seulement aux construc-

tions ordinaires; les terres destinées à la fabrication de la

faïence sont déjà moins répandues; celles qui exigent

les terres blanches se rencontrent moins fréquemment encore,

et ce n'est que dans des localités peu nombreuses que l'on

trouve les terres réfractairespropresàla confection des bri-

ques employées dans les fourneaux destinés à supporter une
très-haute température, et dans un plus petit nombre encore

que l'on a rencontré des terres à porcelaine. La différence

de pureté des matières premières n'en apporte presque aucune

dans la première opération que l'on fait subir à toutes les

terres dont les pâtes doivent être cuites ; mais leur cuisson

doit avoir lieu aune température d'autant plus élevée que ces

terres sont plus infusibles, car si on cherchait à cuire delà

terre à faïence à la température à laquelle on cuit la por-

celaine, les pièces éprouveraient une altération profonde, par

la vitrification plus ou moins prononcée à laquelle elles se

trouveraient soumises, tandis que la porcelaine ne pourrait

être confectionnée convenablement à la température de la

cuisson de la faïence ou de la terre de pipe.

Les argiles qui servent à la fabrication de toutes les espèces

de produits céramiques sont susceptibles de former avec

l'eau une pâte plus ou moins liante : de là leur vient lenom
d'argiles plastiques. On les trouve dans le sein de la terre,

sous la forme de couches plus ou moins étendues. Après les

avoir extraites , il est indispensable de les délayer dans l'eau

pour en séparer les portions de sable et de matières gros-

sières qu'elles peuvent renfermer, et qui se précipitent au
fond ; l'eau enlevée par décantation laisse déposer peu à peu
l'argile sous forme de pâte. Les argiles renferment toutes

une plus ou moins grande proportion de silice, mais il est

toujours nécessaire d'en ajouter à la pâte , et dans certains

cas l'alumine peut être remplacée par la magnésie ; ce mélange
donne naissance à des pâtes jouissant de certaines qualités

particulières. L'argile seule, moulée et cuite , donnerait des

pâtes qui éprouveraient trop de retrait et seraient trop dis-

posées à se fendre. Certaines argiles très-peu colorées pren-

nent une teinte plus ou moins jaunâtre ou rougeâtre par la

cuisson
,
parce que le fer qu'elles renferment passe à l'état

d'oxyde rouge, beaucoup plus colorant ; d'autres, au contraire,

d'une couleur grise ou noirâtre, perdent complètement leur

couleur quand el les sont rougies : la teinte particulière qu'elles

présentaient était due à des matières organiques que la cha-

leur décompose ; on ne peut donc pas toujours juger par

l'aspect d'une terre si elle fournira une pâte blanche.

En général, \& poterie est l'ensemble des produits de l'ar-

gile, des terres, des pâtes, transformées par l'art en carreaux,

en briques, en vaisselle de porcelaine, de faïence, etc., etc.

Le mot potier s'emploie dans un sens plus restreint ; il

ne désigne communément que l'ouvrier qui confectionne et

qui vend des pots et de la vaisselle de terre.

H. Gaultier de Cladery.

On sait peu de chose sur la forme et la matière des vases

employés aux usages domestiques chez les peuples de l'anti-

quité; à peine nous reste-t-il de ces objets si fragiles des

fragments qui puissent nous mettre sur la voie. Mais le temps
a épargné quelques pièces monumentales et de pur ornement,

qui constatent que déjà à une époque très-reculée l'art de
mouler la terre, de lui donner des formes déterminées et

arrêtées par la cuisson , avait fait des progrès assez avancés.

En descendant le cours dos âges , on aperçoit de nouveaux
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progrès
,
qui nous sont attestés par des coupe* à boire, des

plats et des plateaux destinés à recevoir des fruits et des

aliments ; mais on ne voit pas encore des vases propres à

faire chaufler les liquidesou cuire les aliments : cette appli-

cation n'est venue que beaucoup plus tard. La destination

religieuse que les peuples de l'antiquité donnaient à leurs

produits céramiques nous en a transmis plusieurs modèles

riches d'instruction. Ils nous ont fourni de nombreuses no-

tions d'un bien vif intérêt sur l'histoire, la religion, les usages,

les coutumes des peuples qui avaient consacré ces vases à

leurs dieux et les avaient enfermés dans les tombeaux. Mais

ce n'est qu'assez récemment, du moins en Europe, que le

progrès des arts , en ajoutant aux productions de celui de

la céramique des qualités solides et brillantes, enrichit

d'objets de luxe et môme d'apparat l'ameublement des per-

sonnages marquants parleur rang ou leur richesse. Avant le

quatorzième siècle on ne connaissait guère aucune poterie à

pâte compacte, imperméable et dure, comme le grès, au-

cune poterie à pâte aussi imperméable et aussi solide que

celle de la faïence proprement dite ou faïence italienne,

aucune poterie à vernis de plomb ou d'étain , étendu égale-

ment sur degrandes surfaces, commeceux des faïences fines.

Quant aux vraies porcelaines européennes , elles sont

encore bien plus modernes; elles ne remontent pas au delà

du dix-buitieme siècle, et les faïences fines, dites terres

de pipe ou faïence anglaise, sont d'une origine encore plus

rérente.

Aux argiles, aux marnes , aux ocres, bases ordinaires des

poteries et des matières colorantes de la poterie des anciens,

les modernes ont ajouté
,
parmi les nombreuses substances

terreuses : la craie , la magnésie , le quartz, le silex , le talc,

le feldspath, le kaolin
;
parmi les substances salines: le gypse,

le phosphate de chaux, le sulfate de baryte, le borax, l'acide

borique; parmi les métaux, aux innombrables préparations

de fer, à l'emploi de l'or, du plomb, de l'étain, du cuivre,

métaux connus des anciens, mais peu employés par eux

dans l'art de la poterie, les modernes ont ajouté le cobalt,

l'antimoine, le zinc , le chrome , l'urane, le manganèse, etc.

La chimie, modifiant tous ces corps et leurs propriétés fon-

dantes , durcissantes, colorantes, a fourni aux potiers mo-

dernes une multitude d'éléments et de composés inconnus

aux anciens. De là le nombre considérable d'espèces de po-

teries que les arts et le commerce nous fournissent aujour-

d'hui.

Il faut distinguer une pâle en fabrication d'avec la pâle

faite oucaile. On peut regarder comme pâte en fabrication

celle dans laquelle les éléments sont rapprochés, mais non

encore réunis : le silicate n'est pas encore formé. L'eau suffit

alors pour séparer les éléments de la pâte. Dans une pâle

faite , les silicates sont formés, l'eau n'enlève plus rien, et

les acides mêmes ne peuvent attaquer que les parties non

combinées ou non enveloppées par la masse combinée. Le

feu, c'est-à-dire la cuisson, est le seul moyen connu pour

former ces combinaisons et favoriser la formation durable

des silicates. Plus la proportion des silicates neutres sera

grande dans la pâte faite, plus ils l'emporteront parleur masse

sur les éléments en excès, et plus la poterie sera solide et

inaltérable. Les faïences lines, dites vulgairement terres de
pipe, et les poteries de grès nous offrent des exemples de

pâtes dans lesquelles il y a plus de silicate neutre ou parfait

et moins d'éléments en excès.

Les matériaux qui dans la nature fournissent les éléments

des pâtes de poterie sont : 1° les a rgi les plastiques; 2° les

argiles figulines ;
3° les mam es argileuses; 4° leskaoli ns

divers.

La fabrication générale des pâtes de poteries a pour but

de lier les éléments des pâtes de la manière la plus facile,

la plus complète et la plus convenable, ou de former des
pâtes faciles à travailler et solides sous tous les rapports. La
plasticité et

1"'homogénéité sont les conditions essentielles de
toute pâle céramique. On entend par plasticité la faculté

qu'ont certaines matières molles de prendre sous la main de

l'ouvrier toutes les formes qu'il veut produire. Vhomogé-
néité des masses est fort importante; on doit la rechercher

pour toutes les pâtes et dans toutes les circonstances : c'est à

elle qu'est attaché le succès de presque toutes les pièces dans

toutes les fabrications. Les matériaux des pâtes , réduits an

môme degré de ténuité par le décantage et le broyage , sont

en état d'être mêlés. Ce mélange se fait communément à

l'état liquide; il ne faut pas cependant que la liquidité aqueuse

des matériaux soit trop grande, parce qu'étant de pesanteurs

spécifiques différentes, ils se sépareraient facilement. On doit

les prendre à l'état d'une bouillie claire, et les mêler avec ra-

pidité; après quoi , on leur faitacquériruneconsistance qu'on

nomme pâteuse; vient ensuite le pétrissage, dont le nom
indique l'opération. Tantôt la pâte est immédiatement em-
ployée après cette opération (dans les fabriques de poteries et

de faïences communes ) , tantôt la pâte, après avoir subi

encore une opération préparatoire, qu'on nomme ébauchage,

est mise en réserve dans des fosses , bâches ou caves, pour

y acquérir les qualités qui paraissent résulter de l'ancien-

neté. Mais dans toutes les fabriques dont les poteries s'élè-

vent au-dessus des poteries grossières, l'homogénéité de la

pâte est encore augmentée par le battage et le coupage.

Battre la pâte, c'est la comprimer à l'aide d'une percussion

violente, exercée par les forces seules de l'ouvrier ou quel-

quefois par des machines de diverses espèces.

Vébauchage est une sorte de façon qui consiste àdouner

à la pâte molle une forme quelconque avec le seul moyen
des mains, sans l'aided'aucune espèce de moule ni d'appui.

Commel'ébauchage n'a généralement lieu que pour les pièces

rondes, et que cette opération se fait presque toujours sur

le tour, elle se lie généralement avec le tournage, qui en

est la suite ordinaire, mais non pas nécessaire. Le tour à
ébaucher, qui est le véritable tour à potier, offre, dans sa

simplicité primitive, un des instruments les plus anciens de

l'industrie humaine. Le tour simple est mis en mouvement

par le pied de l'ouvrier. Pour l'ébauchage sur le tour d'une

pâte céramique quelconque, l'ouvrier prend une masse

humide de pâte proportionnée à la pièce qu'il veut former ;

il la met sur la girelle du tour, mouille ses mains avec de

la barbotine (terre délayée dans l'eau ), met le tour en mou-

vement, élève cette masse en un cône informe, la rabaisse

ensuite en une espèce de grosse lentille , et perce cette masse

lenticulaire avec les deux pouces ; il l'élève ensuite de nou-

veau en la pinçant entre le pouce et les autres doigts, et lui

donne le commencement de forme qu'il veut faire prendre à

cette masse. Lorsque ce sont des poteries à formes grossières

et à parois d'une moyenne épaisseur que le potier doit pro-

duire, l'ébauchage peut quelquefois compléter les formes de

manière à ce qu'il n'y ait plus à retoucher à ces pièces;

mais lorsque les formes doivent être moins grossières et les

pièces moins épaisses, il termine l'ébauche à l'aide d'une sorte

d'ébauchoirde bois qu'on nomme eslèque, et dont il se sert

pour amincir les pièces par dedans et en unir en même
temps la surface. Enfin, lorsque la pâle qu'il travaille doit

donner des pièces légères, délicates et de contours bien purs,

il arrête son ébauche longtemps avant d'approcher de ce

terme, afin de lui conserver assez d'épaisseur pour pouvoir,

après que par la dessiccation elle aura acquis un peu de

consistance, lui enlever par le tournage, à l'aide d'un fer

tranchant, tout ce qui excéderait les contours et les épais-

seurs déterminés.

Le moulage est une des opérations les plus compliquées,

les plus difficiles et les plus importantes de l'art céramique
;

il s'exerce sur toutes sortes de pâtes et sur toutes sortes de

pièces, depuis les briques jusqu'aux statues. Le moulage dif-

fère de Yébauchage et du tournage en ce qu'il suppose un

moule ou appui sur lequel la pâte doit être appliquée et pressée

pour en prendre la forme; le moule lui-même suppose ordi-

nairement un modèle sur lequel il a été fait. L'appu. est la

condition essentielle du moulage. Le moulage le plus généra,

(celui dità la main) s'exerce sur des pâtes molles; suivant

l'objet qu'on veut mouler, on prépare la pâte en ballon, eu
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cro.lte, en housse. Pour le montage en ballon , ayant ouvert

!e muta an ilcu\ parties, on imprime fortement , dans toutes

lescavités des deux coquilles de cemoule, le plus également

et le plus lentement possible, les petites balles de pâte qu'on

a préparées. Le moulage à la croûte consiste à faire, sur

UM table, une croûte ou lame de pâte qui soit bien égale

de densité et d'épaisseur, et qui est destinée à prendre sur

le moule la loi me de la pièce qu'on veut obtenir. Le mou-

lage dit à l(i housse est la combinaison de l'ébauche par le

tour et du moulage : c'est le plus précieux pour les putes dé-

licates. La pièce ébauchée, dite housse, encore molle, est

placée dans un moule de plàtrecreux , mais nécessairement

simple et d'une assez grande ouverture; le mouleur appli-

que la housse avec l'éponge contre les parois du moule, et

lui en l'ait prendre extérieurement exactement la forme.

Lorsque les pièces de poterie sont façonnées et parfaite-

ment sèches, tantôt ou les passe an four immédiatement,

pour leur donner ou une demi-cuisson ou une cuisson com-

plète, tantôt, avant toute cuisson ou après la demi-cuisson,

on les recouvre d'un enduit qui doit se vitiilier par l'action

d'une cuisson appropriée, et qui s'appelle vernis, email
ou couverte. Nous appelons vernis de poterie tout en-

duit vitriliable, transparent et plombilère, qui se fond à

une température basse et ordinairement inférieure à la cuis-

son de la pâte (poteries communes, faïence line); émail,

un enduit vitriliable, opaque, ordinairement stannifère

(faïence proprement dite); couverte, un enduit vitriliable

terreux, qui ne se fond qu'à une haute température , égale

à celle de la cuisson de la pâte (porcelaines dures, quel-

ques grès). L'objet de ces enduits vitreux est de rendre la

pâte des poteries imperméable aux corps liquides et grais-

seux , et de leur donner un éclat et quelquefois des couleurs

agréables à l'œil.

Le but essentiel de la cuisson des poteries est de leur

donner assez de solidité pour qu'on puisse les manier sans

les briser, et assez de densité pour les rendre imperméables
aux liquides. On s'est proposé ensuite de leur donner plus

d'éclat, d'aviver certaines couleurs, et l'on a été jusqu'à vou-
loir donner àces pâtes une translucidité flatteuse et plus ou
moins avancée (porcelaine).

11 y a des poteries qui n'ont reçu aucune cuisson réelle.

Les peuples des pays méridionaux , les seuls chez lesquels

on les ait laites , se sont contentés de les laisser fortement

séchera l'ardeur du soleil. On en cite de telles dans l'Inde

et eu Egypte; mais il en est encore un bien plus grand nom-
bre qui n'ont éprouvé qu'un feu si faible qu'on peut à peine

lui donner le nom de cuisson. Presque tous ces vases jau-

nâtres, rougeâtres et noirs, les anciens aussi bien que ceux
qui sont faits à peu près avec les mêmes matériaux par quel-

ques peuples modernes très en arrière dans l'art céramique,
se laissent traverser plus ou moins promptement par l'eau

qu'on y met.

Les fours pour la cuisson des poteries sont très-variés

,

non-seulement par rapport aux époques et aux pays, mais
aussi suivant la nature des objets qu'on y doit cuire. La cons-

truction des fours est une partie de l'art qui a reçu dans ces

derniers temps de grands perfectionnements.

Vencastage est l'action de placer les pièces sur des sup-

ports ou espèces de moules (casf, en allemand), ou dans

des étuis de terre nommés cazettes (petites boîtes) et,

par corruption, gaze/tes. L'encastage est entièrement lié avec

la nature de la pâte; et comme les pâtes forment deux clas-

ses de poteries très-différentes , celles qui se ramollissent et

celles qui ne se ramollissent pas au four, on a été forcé d'é-

tablir o'eux modes différents d'encaslage.

>"ous n'avons considéré sous le titre d'encastage que l'o-

pération de disposer les pièces à être portées dans le four,

il y a trois sortes de méthodes principales d'enfourner : la

première, la plus ancienne, la plu-, simple, mais qui ne

peut s'appliquer qu'à des poteries grossières et solides, et

qui d'ailleurs ne sont pas vernissées a l'extérieur, consiste à

placer les pièces les unes sur les autres; la seconde est celle
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dite par échappade ou par chapelle : elle consiste aplan-
ies pièces sur des planchers faits avec de grandes dales de
terre déjà cuites et soutenues par des piliers de même nature
(cuisson de la faïence commune); la troisième est l'eu-

fournement en étuis ou cazettes. Les pièces sont placées

dans des boites en terre cuite, ordinairement cylindriques
ou ovales, et même quadrilatères , suivant la forme des
pièces.

Les couleurs et les lames métalliques très-minces dont on
décore ordinairement les poteries devant être fixées à leur

surface par une sorte de vitrilication,il faut que cas couleurs

et ces métaux soient assez fixes etassez peu altérables pour
résister à l'action d'une chaleurqui doit toujours être élevée

au moins jusqu'à l'incandescence rouge-sombre., et souvent
beaucoup au delà. Cette condition exclut de cet emploi
toutes les matières organiques ou d'origine organique, tous

les métaux à oxydes volatilisables à cette faible température,

et même les oxydes dont les couleurs pourraient y être ou
détruites, ou considérablement altérées. Les matières colo-

rantes et décorantes des poteries peuvent se classer sous
trois divisions : 1° les oxydes métalliques et las ocres ou
terres colorées naturellement par ces oxydes; 2° les lustres

métalliques; 3 U les lames de métaux à l'état métallique

complet. Toutes ces matières n'adhéreraient pas sur la plu-

part des pâtes céramiques, et surtout n'y prendraient aucun
brillant, aucun vernis par l'action du feu, si elles ne pou-
vaient s'y vitrifier. Pour leur donner cette faculté, ou l'exal-

ter dans celles qui ne l'auraient pas par elles-mêmes ou par

l'action de la pâte céramique, on ajoute à toutes ces cou-
leuis tirées des oxydes métalliques ce qu'on appelle un fon-
dant. C'est généralement un verre très-fusible, composé de
silice, d'alcali, de borax et d'oxyde de plomb.

Les lustres métalliques sont un genre, de décoration
dans lequel les couleurs participent un peu de l'éclat métal-

lique, ou dans lequel les métaux, extrêmement divisés et

posés à la manière des couleurs , doivent prendre leur éclat

métallique par la cuisson, et n'ont pas besoin, pour être

polis et brillants, d'être soumis à l'opération du brunissage.

On peut admettre, en raison de leur source, cinq sortes

de lustres métalliques : 1° le lustre d'or; 2° le lustre de
platine; 3" le lustre de Bnrgos, quia le chatoiement rosàtra

et en même temps jaunâtre de quelques coquilles; 4° le

lustre cantharide; 5° le lustre litharge.

Quoiqu'il soit possible de fabriquer des variétés presque
innombrables de poteries qui passeraient des unesaux autres

par des nuances insensibles, il est cependant assez remar-
quable que , dans l'état actuel de cette fabrication , si an-
cienne et si universelle, on puisse encore établir parmi les

poteries, en y comprenant même les terrescuites, plusieurs

groupes distincts assez bien caractérisés, et auxquels on
peut donner le nom de classes. On en aperçoit au moins
sept : 1° terres cuites (plastique des anciens); 2° pote-
ries communes ; 3° faïences communes , ou italiennes •

4° faïences fines , ou anglaises , dites terre de pipe ;
5° grès-cérames, oupoleries cuites en grès ;

6° porcelaines
dures chinoises; 7° porcelaines tendres, ou anciennes
porcelaines françaises.

Dans la l
re

classe nous trouvons les briques, carreaux
tuiles, les fourneaux de laboratoire, les fourneaux et ré-

chauds domestiques, chaufferettes, etc. ; les pots à fleurs

vases de jardin sans émail, tuyaux de conduite pour la

fumée, etc., et enfin les statues, statuettes, figurines et

divers ornements d'architecture. Les anciens se sont plus
occupés que les modernes de ces derniers produits : il reste
une multitude de fragments de corniches, d'entablements,

de mausolées, de tombeaux antiques enterre cuite, qui
sont ornés de sculptures et de bas reliefs composés avec
autant dégoût et de style qu'exécutés avec pureté.

2
e
classe ( poterie grossière, grosse poterie). C'est une

poterie à pâte homogène, tendre, à cassure terreuse , à
texture poreuse, opaque, colorée, recouverte d'un vernis

plombifère translucile.
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i* classe ( faïence commune ou italienne). Poterie à pâte

«paque, colorée ou blanchâtre, tendre , à texture lâche , à

cassure terreuse, recouverte d'un email opaque, ordinaire-

ment plombo-stannifère.

4
e classe (faïence line ou anglaise). Cette poterie est carac-

térise par une pâte blanche, opaque, à texture line, dense
et sonore, recouverte d'un vernis alcalino-plombifère.

5e classe (grès cérames, gréa OU poteries de grès ). C'est

une poterie a pâte dense, très-dure, sonore, opaque, àgrain

plus ou moins lin, de couleurs variées.

6
e classe (porcelaine dure chinoise, ou plutôt façon de

Chine). Les deux classes de poteries auxquelles on donne
le nom <\e porcelaine ont une pateline, quoique grenue

,

dure, translucide; celle qu'on appelle porcelaine dure se

distingue parce qu'elle a pour enduit vitreux une couverte

terreuse dure,qui ne fond qu'à nue tics-haute température.

7
e classe (porcelaine tendre, ou française), l'ate line, dense,

à texture presque vitreuse, dure, translucide, fusible à

une haute température , recouverte d'un enduit vitreux,

transparent, alcalino-plombifère, tendre.

Pelodze père.

POTEIUE (Architecture) se ditde ces espèces dépôts
qu'on emploie quelquefois dans la construction des voûtes et

des planchers. Les Romains mêlaient souvent ces ouvrages
de plastique aux massifs de leurs constructions. Loisqu'on
avait à faire, soit de grandes masses de maçonnerie, soit

des voûtes d'une certaine épaisseur, selon le système de
blocage qu'on appelle aujourd'hui alla rinfusa, dans lequel

de petits fragments de pierres sont mêlés avec du mortier
de chaux et de pouzzolane, les constructeurs, pour écono-
miser le temps et la matière, la charge et la dépense, pla-

çaient d'espace en espace, dans le massif, des pots de terre

du genre de nos cruches, dont chacun , environné de ma-
çonnerie , formait naturellement et sans art une petitearche

qui devenait comme une voûte de décharge. Ainsi s'allégis-

sait la construction et s'économisaient les trais de matériaux
et de main-d'œuvre. C'est surtout au cirque de Caracalla , à
Rome, qu'on voit de nombreux vestiges de cette méthode
économique de construction. On a retiré de ces massifs de
maçonnerie plus d'une hydria entièrement conservée. Un
architecte, Saint-Fart, employa, vers la lin du siècle dernier,

des briques creuses à former des voûtes et des planchers,
jl existe un rapport de l'Académie des Sciences sur l'appli-

cation de ces poteries à la construction des plafonds. Ce
rapport loue la résistance des pots contre la pression et la

consistance des planchers ainsi construits. 11 y a au Palais-

Royal quelques galeries dont les plafonds sont élevés d'après

ce procède.

POTERIE D'ÉTAIN, nom que l'on donne à toutes

sortes d'objeîs formés d'un alliage dont l'étain est la base. On
en fait des assiettes, des plats, des pots, des brocs, des cuillers,

des couvercles, des comptoirs, des seringues,des robinets de
fontaine, de jouets d'enfants, des timbales et toutes sortes

d'ustensiles de ménage. L'alliage le plus ordinaire est com-
posé de 82 parties d'étain et 18 de plomb. On le coule dans
des moules en bronze préalablement chauffés et intérieure-

ment recouverts d'un enduit de pierre ponce pulvérisée et

délayée avec du blanc d'œuf. On polit ensuite les pièces avant
de les livrer au commerce.

POTEUXE (du bas latin posterna, fait de pont, der-
rière). On donne le nom de poterne à une fausse porte
placée dans le milieu ou dans l'angle d'une courtine et sur
le terre-plein du rempart. Ces ouvertures donnent issue dan-s

les fossés et sont destinées à faciliter les sorties de la place
sans être aperçu des assiégeants. Après les avoir franchies,
les troupes montent les escaliers sans rampes

( pas de
souris) pratiqués dans les fortifications en pierre qui en-
caissent les fossés du côté de la campagne; elles arrivent

ainsi an chemin couvert, et se forment en bataille sur les

glacis : c'est de là qu'on attaque l'ennemi à ['improviste. En
lemps de guerre, les clefs des portes et des poternes sont

déposées chaque soir au chevet du lit du commandant de

la place, sur qui repose toute la responsabilité de la sûreté
delà défense. SlCARD.
POTUIEH (Rodert-Josei'h), né à Orléans, le 19 jan-

vier 1<;'J9, mort dans la même ville, le 2 mars 1772, fut un
des plus grands jurisconsultes dont la France s'honore ; mais
ce fut surtout un homme de bien. Magistrat austère sans
dureté et humain sans faiblesse, professeur érudit sans pé-
dantisme, et plutôt l'ami que le censeur de la jeunesse;
religieux sans intolérance et sans fanatisme; prodigue en-
vers les pauvres de sa modique fortune, et de ses conseils

envers tous ceux qui en avaient besoin; modeste jusqu'à

l'humilité, patient, affable pour tout le monde, il offre l'heu-

reux et trop rare assemblage des talents qui font le grand
homme , des qualités qui relèvent l'éclat de la toge , des
vertus qui constituent le bon citoyen.

Dans les premiers élans d'une piété qui ne l'abandonna
jamais, Pothier voulut embrasser l'état ecclésiastique; mais
heureusement des considérations de famille l'en empêchè-
rent. Alors il tourna ses regards vers la carrière de la ma-
gistrature, qu'avaient suivie son père et son aïeul : c'était

un autre sacerdoce. Ses progrès furent rapides dans l'étude

du droit. Doué d'un prodigieux instinct d'équité, il trouvait,

comme d'inspiration , dans la rectitude de ses idées et la

droiture de son cœur ces règles et ces décisions que la

science seule révèle à tant d'autres. Les principes les plus

abstraits entraient sans peine et se classaient merveilleuse-

ment dans cet esprit exact et méthodique. A vingt-un ans

il fut appelé, d'une voix unanime, à la charge de conseiller

au présidial d'Orléans, et s'y distingua par la maturité pré-

coce de son jugement, l'étendue de ses connaissances, la

fermeté de ses décisions. Une seule fois il faillit dans le

cours de sa magistrature. Chargé de l'examen et du rapport

d'une affaire, il avait négligé une pièce décisive en faveur

delà partie qui perdit son procès ; mais il se hâta d'indem-

niser le plaideur victime de son erreur. Sa conscience se

soulevait contre l'absurde ei révoltante atrocité de la tor-

ture. Aussi ne voulut-il jamais être rapporteur dans un pro-

cès de grand criminel.

Noire auteur se livrait avec ardeur à la science des lois.

Non-seulement il étudia toutes les anciennes coutumes qui

régissaient , ou, pour mieux dire, qui divisaient alors la

France, mais il s'attacha surtout au droit romain, ce

dépôt immense des règles de l'équité naturelle appliquée airx

affaires humaines, cette mine féconde, où les législateurs

de tous les pays vont puiser des leçons et des préceptes

,

comme si la destinée du peuple-roi n'était pas encore accom-

plie , et qu'il dût régner sur l'univers par sa législation alors

qu'il ne lui commande plus par sa puissance. Toutefois,

Pothier fut vivement frappé des vices qui défiguraient le re-

cueil des lois romaines, et qui en rendaient l'étude très-

diflicile, souvent même dangereuse. Les compilateurs chargés

par Justinien de cet important travail avaient entassé, sous

divers titres, de précieux lambeaux arrachés aux ouvrages

des plus célèbres jurisconsultes; mais il n'y avait dans ces

extraits aucune liaison , aucune suite. Tout était jeté pêle-

mêle et dans la plus grande confusion. Pothier ose entre-

prendre déporter la lumière au milieu des ténèbres, de ré-

tablir l'ordre à la place du chaos. U conçoit la pensée har-

die de reconstruire régulièrement , avec les matériaux epars

dans le corps de droit , l'imposant édifice de la législation

romaine. Qu'on se figure urffarchitecte se promenant sur les

ruines d'Athènes , rassemblant des débris mutilés par le

temps ou par les barbares, retrouvant leur place, devinant

leur destination , remplaçant ceux qui ont péri, et faisant

revivre, par une création nouvelle, le prodige du ParthénonI

Ce ne serait qu'une faible image de ce qu'a fait Pothier.

Pendant plus de vingt ans il a travaillé à cet ouvrage im-

mense, interrogé les anciens, étudié les modernes, dévoré

tous les commentateurs. Sa scrupuleuse érudition a tout con-

sulté, tout vérifié, reproduit et classé tout ce qui méritait

de rester. Il a fait ce que soixante jurisconsultes choisis pat

Justinien n'avaient pu faire sur les lois de leur pays! Sou
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vent dan* son livre un mot vaut un commentaire, et le

daaaemenl tl'une loi suffit à sou interprétation, tant est

grande la puissance «le la méthode! El si l'on ajoute que

dans un»- classification aussi compliquée et , par sa nature,

aussi arbitraire, il ne s'est encore élevé aucune critique;

qu'il n'est pas une seule loi, dans trois volumes in-folio, qui

ne soit a sa place ,
quelle force de tôle ne suppose point on

pareil travail !

Cependant , le modeste auteur, qui fuyait jusqu'aux féli-

citations de l'amitié, n'osait le livrera l'impression. Mais

par l'heureuse indiscrétion d'un ami , il hit ivvelé au chance-

lier d'Aguesseau ,
qui honora de son suffrage et l'ouvrage et

l'auteur. Pothier lit un voyage à Paris pour présenter son

manuscrit à ce digne chef delà magistrature. Son extérieur

simple et négligé fut une sorte de spectacle pour les magis-

trats courtisans; leurs dehors frivoles furent presque un

seau laie pour le jurisconsulte Orléanais : ils se quittèrent

sans s'apprécier, et poor ainsi dire sans se comprendre. Ajou-

tons, à la honte de notre pays, que le mérite des Pandcctcs

rétablies dans un nouvel ordre ne fut pas d'ahord compris

parmi nous, et qu'il nous fut signalé par les étrangers! Ce

n'est pas le seul exemple de coupable indifférence que pré-

sente notre histoire scientifique et littéraire. Après cet im-

portant ouvrage, qui créa une nouvelle ère pour le droit

romain , et qui plaça l'auteur au rang des Cujas , des Domat
et des Dumoulin, Pothier, ramenant sesétndeset sa pensée

sur notre droit, entreprit de faire un traité spécial sur cha-

cune de ses parties, et d'y transporter les trésors de doc-

trine qu'il avait recueillis dans la législation de Rome. Le

premier traité qui sortit de sa plume fut le traité des Obli-

gations
,
qu'on regarde comme son chef-d'œuvre dans le

droit français. Ce choix n'était pas seulement d'un habile ju-

risconsulte , il était d'un profond moraliste. Les obligations

en effet sont le lien de la société ; elles en forment la base,

la société ne subsiste que par elles. Chaque contrat fut en-

suite traité avec ses règles et ses modifications particulières.

Payant le tribut à son pays natal, le laborieux jurisconsulte

donna aussi un commentaire de la Coutume d'Orléans. Il

tâcha de jeter quelque lumière sur notre ancienne procédure,

débrouilla la matière des fiefs, et publia de la sorte 2S vol.

in-12, dans lesquels on trouve constamment une grande pro-

fondeur de doctrine, une méthode admirable pour l'ordon-

nance et le plan général, une sûreté de décisions qui ne se

dément jamais. Le style en est simple et toujours clair, lia

un ton de naïveté inimitable, et, si je puis parler ainsi,

cette odeur patriarcale qui rend si suave la lecture des

livres saints. Partout règne la morale la plus pure et la

plus sévère; on retrouve partout l'homme de bien, dont la

plume religieuse soumet les transactions humaines non-

senlement aux lois des hommes, mais à celles de l'éternelle

justice.

Dans l'année qui suivit la publication des Pandecles, la

mort de Prévôt de Lajannès laissa vacante la chaire de pro-

fesseur en droit français à l'université d'Orléans. Pothier fut

choisi par le chancelier d'Aguesseau pour remplir cette chaire,

sans l'avoir demandée. Mais la récompense qui était venue

chercher le mérite avait été espérée par un autre, Guyot,

docteur agrégé, et depuis professeur de droit à l'université

d'Orléans. Pothier le savait, et sa délicatesse extrême lui

persuada qu'il devait un dédommagement à son émule. Il lui

proposa le partage du produit d'un emploi qui avait été

l'objet de leurs vœux mutuels. L'émule avait le cœur trop

élevé pour accepter autre chose que l'amitié de Pothier :

il ajourna ses prétentions «ans murmure. Toutefois, le dé-

sintéressement de Pothier fit un généreux emploi des hono-

raires que son ami avait refusé de partager. Il les consacra

à fonder des prix pour les étudiants qui se distingueraient

le plus dans des exercices sur le droit français et sur le droit

romain, stimulant, par ces paternelles récompenses, l'ému-

lation d'une jeunesse laborieuse, qu'il chérissait tendrement.

Autre exemple de désintéressement : il ne retira jamais le

moindre prix de ses ouvrages, afin que les libraires les ven-
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dissent moins cher et que la science se propageât plus faci-

lement.

Ainsi s\ ; coulait cette existence laborieuse, que se parta-

geaient les devoirs de la magistrature, les soins du profes-

sorat et les études du savant. Pendant sa longue carrière,

Pothier travailla constamment depuis quatre ou cinq heures

du malin jusqu'à trois heures du soir, sans être distrait par

aucun plaisir ni par le moindre amusement. Il avait seule-

ment réservé dans chaque semaine un après-dîner, qu'il

appelait, comme les écoliers, son jour de congé, et qu'il

employait en visites et en promenades. Mais bien qu'avara

d'un temps qu'il employait si utilement, il ne laissa jamais

sans réponse les nombreuses lettres qu'on lui adressait de

toutes parts pour le consulter. 11 avait même chez lui une es-

pèce de tribunal privé, dans lequel il prévenait ou terminait

une grande quantité d'affaires que la confiance des parties

remettait a sa décision. Sa fortune
,
quoique médiocre , était

de beaucoup au-dessus de ses besoins et de ses désirs, mais

non au-dessus de sa charité. Il en confiait l'administration a

des serviteurs dignes de sa conliance. C'étaient eux qui ré-

glaient son modeste budget. Il se soumettait avec bonhomie

aux remontrances de leur zèle, et se cachait d'eux, dans

la naïveté de sa vertu
,
pour répandre sous le toit du pauvre

des aumônes qui dépassaient souvent ses facultés. Il a laissé

des souvenirs qui sont populaires dans Orléans. La tradition

y conserve, avec une sorte de religion, une foule d'anec-

dotes intéressantes sur sa vie privée. Elles attestent toutes

sa candeur, sa modestie, ses rares vertus. Une inscription a

consacré sa maison à la vénération publique. On a donna

son nom à la rue qu'il habitait. Tout atteste Je respect qu'on

a gardé pour sa mémoire.

Par ses opinions religieuses, Pothier appartenait à l'école

sévère de Port-Royal . Il faisait partie de ces stoïciens du

christianisme chez qui l'austérité des mœurs s'unit à la pu-

retéde la foi. On a même de lui quelques lettres manuscrites

contre les jésuites. Sur la fin du mois de février 1772, Po-

thier fut attaqué d'une fièvre léthargique. Il mourut le 2

mars suivant. Cette mort douce et calme rappelle les vers

touchants où La Fontaine nous peint la fin du sage :

Approche-l-il du bat, qnitte-1-il ce séjour,

Uien ne trouble sa nu : c'est le soir d'un beau jour.

Ses cendres, qui avaient été déposées au grand cimetière,

ont été récemment transférées dans la cathédrale de Sainte-

Croix, où on lit une épitaphe qui rappelle assez heureuse-

ment tous ses mérites.

La renommée de Pothier, comme celle de tous les

hommes vraiment grands, n'a fait que croître depuis qu'il

n'est plus ; et
,
par tin heureux privilège, il a acquis de nou-

veaux droits à la reconnaissance de la postérité : ses ou-

vrages ont puissamment contribué à la réforme et à l'amé-

lioration de notre législation; leur sagesse a passé dans

plusieurs de nos lois nouvelles; près de la moitié de notre

Code Civil n'est que l'analyse de ses principaux traités. Hon-

neur à ceux qui donnent ainsi des lois à leur pays, non par

la violence et par l'empire de la force, mais par la seule au-

torité de la justice et de la raison ! Philippe DuriN.

POTIER (Chaules), comédien distingué, était né à

Paris, en 1775, et descendait de l'ancienne famille parlemen-

taire des Potier, souche des ducs de Tresmes et des mar-

quis de Gèvres. On assure même qu'il avait le droit de se

dire duc et d'appeler son fils aîné marquis, comme repré-

sentant direct et unique de cette maison. Potier avait élé

placé à l'École Militaire : on sait qu'avant 1789 on ne pou-

vait y être admis sans faire préalablement preuve de no-

blesse. Ce fait seul suffit donc pour confirmer l'authenticité

de l'origine illustre de l'artiste qui pendant trente ans fut

en possession d'égayer les Parisiens. Mais la révolution

détruisit l'aristocratique pépinière d'officiers de laquelle

Bonaparte était sorti depuis quelques années, et renvoya

les élèves dans leurs foyers en même temps qu'elle ruinait

sans ressources les parents de Potier. Aussi , en 1791, lut-
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il trop heureux d'être compris dans la réquisition. Libéré

après deux années de service dans un bataillon d'infanterie
,

Potier se fit comédien, el débuta sur une des scènes les plus

infimes du boulevard. C'est aux Variétés et à la Portc-Saint-

Martin que le talent comique de cet excellent acteur brilla

de tout son éclat. Ses débuts sur le premier de ces théâtres

eurent lieu en I80'J; et en 1817 les propositions avanta-

geuses que lui fit le directeur de la Porte-Saint-Mai lui le

déterminèrent à paraître sur cette scène, qu'il voulut aban-

donner en 1822, mais sur laquelle un jugement le condamna

à jouer jusqu'en ls.24 , époque où finissait son engagement.

Il revint alors aux Variétés ,
puis les quitta de nouveau

pour entrer au Théâtre des Nouveautés. Mais l'âge elles in-

iirmilés qui en sont le cortège ordinaire ne tardèrent pas

à l'obliger île prendre définitivement sa retraite. 11 mourut

à Paris, en 1837.

Les principaux rôles de sa création dont le public ait con-

serve le souvenir sont : Pomadin, dans II Intrigue du Car-

refour ; M. delà Flûte, dans VIntrigue sur les Toils ; Des-

accords, dans La Ma/rimoniomanie' ; le prince Mirlillor,

dans La Chatte merveilleuse'; M. Croûton, dans Tout pour

VEnseigne etdans Le Postulant au Salon; M. Pinson, dans

Je fais mes farces; M. de Bois-Sec, dans Le Ci-devant

Jeune Homme; le Bourgmestre de Saardam; le père

Sournois, dans Les Petites Danaïdes ; Bonardin, dans Les

Frères féroces ; le jeune Werther, dans Les grandes Pas-

sions ; M. Pique- Assiette, Le Bénéficiaire , Les Inconvé-

nients de la Diligence, Le Chiffonnier, etc.

POTIER D'ÉTALM, celui qui fabrique ou qui vend

de la poteried'étain.

POTIN i métal factice et cassant, mélange de cuivre

jaune et de quelques parties de cuivre rouge. Il se dit aussi

d'une sorte de cuivre rouge formé des bavures que donne la

fabrication du laiton , et auxquelles on mêle du plomb ou de

l'étain. Le premier se nomme ordinairement potin jaune,

le second potin gris. Ce métal supporte mal la dorure.

On en lait aussi avec de vieux cuivres étamés. Son nom lui

vient , suivant quelques érudils , de ce qu'autrefois on en fai-

sait des pots. 11 y a beaucoup de médailles en potin.

POTION. On a longtemps confondu sous ce nom des

médicaments qui n'avaient entre eux aucun rapport. On doit

réserver le nom 6c potions «ides mélanges de sirops, d'eaux

distillées, d'infusions , de décoctions, dans lesquels on fait

entrer des teintures, de Pélher, des électuaires, des pou-

dres, des sels , des huiles, des gommes-résines, etc., en

agissant de manière que ces substances soient dissoutes ou

incorporées d'une manière convenable. Ces médicaments ne

sont point destinés à servir de boisson habituelle aux mala-

des, mais à être pris par fractions, parce qu'en général

ils sont beaucoup plus actifs que les tisanes et qu'ils pour-

raient souvent occasionner des accidents graves si l'on agis-

sait imprudemment.

Les potions varient à l'infini; aussi est-il difficile de leur

assigner un mode de préparation général. Parmi les potions

le plus fréquemment ordonnées par les médecins , il en est

queiques-unes dont la préparation présente de grandes diffi-

cultés; c'est lorsqu'on doit y ajouter des matières huileuses

on résineuses. Les médicaments que l'on connaît sous le

nom de looehs sont aussi de véritables potions.

C. Favhot.

POTIRON, espèce remarquable du genre courge, qui

présente un grand nombre de variétés. Ses tiges acquièrent

une étendue considérable; ses feuilles sont très-amples, en

cœur arrondi, à trois ou cinq angles, plus ou moins mar-
qués , molles et couvertes de poils; ses fleurs, évasées, sont

grandes et placées à l'aisselle des feuilles ; ses fruits sont

d'une grosseur énorme, de forme sphérique, aplatis et

même enfoncés aux pôles, marqués de côles régulières et

profondes, ayant la peau fine et la chair ferme, quoique

juteuse et fondante. Les graines sont grosses , ovales, com-
primées, lisses, blanchâtres, à bords épaissis en bourrelet.

Le potiron jaune est le plus gros; il s'en trouve de là à 20

kilogrammes; on en a même vu qui pesaient jusqu'à ICO ki-

logrammes. On fait avec ce potiron d'excellents potages
au lait ; on a aussi trouvé le moyen d'en faire des crèmes

,

des tourtes et autres entremets délicats. Parmi les variétés,

ou distingue le gros potiron vert, moins estimé pourtant
(pie le petit potiron vert, qui reste bon à manger jusqu'à

la fin de mars. Il existe aussi un petit potiron jaune, qui

est le plus hâtif. Les courges dites melonnées ou citrouilles

musquées sont préférées aux potirons pour la délicatesse

de leur goût.

Les semences de potiron étaient, dans l'ancienne pharma-
cie.au nombre des quatre semences froides majeures; comme
elles sont les plus grosses, et qu'on peut se les procurer

fraîches pendant la moitié de l'année, c'étaient elles qu'on
employait plus particulièrement en médecine. L'huile grasse

qui abonde dans ces graines estd'unesaveur de noisette. On
les emploie aussi en guise d'amandes pour faire des émul-
sions adoucissantes. L. Louvet.

POTOCKI (Les), grande famille polonaise, dont le

manoir originaire , Potock, était situé dans l'ancienne voï-

vodie de Cracovie, et qui possède encore aujourd'hui d'im-

menses domaines, tant en Ukraine qu'en Gallicie. Depuis

le seizième siècle, ses membres sont en possession d'occu-

per les plus hautes fondions administratives et ecclésias-

tiques de leur pays. Parmi les personnages les plus cé-

lèbres qu'elle ait produits, nous citerons Jean et Jacques
Potocri, braves capitaines de l'époque de Sigismond 111,

Stanislas Potocri, surnommé Rêvera, mort en 1667, à

l'àgede quatre-vingt-huit ans, grand-hetman de la couronne,

Pelfroi des Suédois et de Ragotzi; Pawel Potocki, caslellan

deKaminiec, et Antoni Potocki, ambassadeur d'Auguste II

près de l'impératrice Anne, ensuite voivode de Belz et ma-

réchal de la noblesse sous Auguste III.

Potocki (Stanislas-Félix, comte), grand-maître de l'ar-

tillerie, fut un aristocrate passionné, qui, en raison de

l'influence que lui donnaient ses richesses, prit une part im-

portante aux troubles de 1788. N ayant pu empêcher l'accep-

tation delà constitution du 3 mai 1701 , il organisa, pour la

renverser, la confédération de Targowi tz. Catherine II,

qu'il avait engagée à intervenir dans les dissensions intes-

tines de la Pologne, lui accorda de nombreuses distinctions,

et à partir de 1793 le chargea de missions importantes. A
l'apparition de Kosciuszko sur la scène politique, en 1794,

il s'enfuit en Russie. Le tribunal suprême de la république

le condamna à mort, comme traître à la patrie. Ses biens

furent confisqués, et on le pendit en effigie. Les victoires

de Souvarof mirent cette procédure à néant, et en 1795

Catherine II le nomma général en chef de l'armée polonaise.

Mais il vécut dès lors presque continuellement dans ses

terres de l'Ukraine, bourrelé de remords au sujet du triste

sort qu'il avait tant contribué à faire à son pays. Il mou-

rut en 1S03. Ses fils entrèrent au service russe. L'un d'eux,

Wladimir Potocki, désireux de racheter les torts de son

père, prit en 1809 , dans les rangs de l'armée polonaise, la

part la plus glorieuse à la campagne contre les Autrichiens,

et faisait concevoir les plus brillantes espérances
, quand il

mourut en 1811, avec le grade de colonel. On voit sa statue

par Thorwaldsen dans la cathédrale de Cracovie.

Potocki ( Ignace, comte), né en 1751, grand-maréchal

de Lithuanie, fut l'un des fondateurs de la constitution du

31 mai 1791. Quand les Russes envahirent la Pologne, il

ne put obtenir de secours de Berlin, se réfugia alors à

Dresde, en même temps qu'on lui confisquait ses biens.

L'insurrection de Koscinszko, en 1794, le ramena Varsovie,

où il fut chargé de la direction des affaires étrangères. Sui

la foi de la capitulation conclue pour Varsovie avec Souvarof,

il resta dans cette ville; mais on l'arrêta et on le conduisit

comme prisonnier d'État à Scblusselbourg. En 1796 l'em-

pereur Paul le fit remettre en liberté. 11 se retira alors

en Gallicie, où il resta en surveillance jusqu'en 1806, épo-

que où, par suite des espérances qu'avaient fait naître les

victoires de Napoléon, il rentra dans la vie politique, il
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s'était reniln Vienne auprès île Napoléon , à la tète d'une

dépotatioil do duché de Varsovie, lorsqu'il mourut, le 30

août 1809.

Potocki (Stamslas-Kotska, comte), frère «lu précédeat,

se fit remarquer par son éloquence dans les diètes de 1788

et lT9î. il était général d'artillerie et partisan de la cons-

titution de 1791 ; niais il se retira en Autriche quand le roi

Stanislas-Auguste eut adhéré à la confédération de Targo-

WÎtX. Étranger désonnais ans événements qui s'accomplis-

saient en Pologne , il se consacra à l'étude des sciences et

à la culture des beaux-arts jusqu'en iso7 , époque où fut

crée ledoché de \ arsovie. Il revint alors dans sa patrie, et

fut nomme président de la commission supérieure d'ins-

truction publique. En 1815 l'empereur Alexandre le nomma
ministre du culte et de l'instruction publique. Sa maison

était l'une des plus brillantes de Varsovie, et sa femme,

née princesse Lubormiska , l'une des femmes les plus ins-

truites et les plus spirituelles de son temps. Il mourut le

14 août 1821. L'un de ses meilleurs ouvrages est son Essai

sur l'Éloquence et le Style (Varsovie, 1815). Nous devons

encore mentionner sa traduction de l'ouvrage de Winckel-

inann sur l'art des anciens (1815).

Potocki {Jean, comte ), l'un des hommes qui avaient le

plus approfondi l'histoire et les antiquités slaves, s'y était

prépare en parcourant la plus grande partie des contrées

ou les populations slaves se sont fixées, depuis la Pomé-

ranie jusqu'au Caire et à Kiœchla. 11 mourut en 1816. Ses

principaux ouvrages sont : Voyage en Turquie et en Egypte,

fait en 1784 ( Varsovie , 178S) ; Essai sur l'histoire uni-

verselle, et. Recherches sur la Sarmatie (1790) ; et His-

toire prïmit ire des Peuples de la Russie (Saint-Péters-

bourg, 1802). En 1823 Klaproth publia le journal du

voyage de Potocki au Caucase.

Potocka (Claudyna, comtesse), née Dzialynska, épouse

du comte Bernard Potocki, accourut à Varsovie à la première

nouvelle de la révolution de 1830, pour se consacre* au

service des hôpitaux. Son dévouement et son héroïsme la

rendirent l'objet de l'admiration universelle. Elle partagea

ensuite l'exil de ses principaux compatriotes, et mourut le

8 juin 1836, à Genève, où l'émigration polonaise lui a fait

ériger un monument.

POTOS1 . chef-lieu du département de la république de

Bolivie, dans l'Amérique du Sud, qui porte le môme nom
et est célèbre par l'abondance de ses richesses métalliques,

était autrefois la capitale d'une intendance du même nom
dans la vice-royauté de la Plata (Pérou méridional). Cette

ville, l'une des plus élevées de la terre , fut fondée, en 1547,

sur le versant méridional du Cerro de Potosi, montagne
haute de 5,050 mètres et où l'on trouve une l'ouïe de mines

d'argent. Les rues en sont étroites et irrégulières ; et l'appa-

rence des maisons est généralement des plus misérables.

Toutefois, on y voit quelques belles églises et dévastes cou-

vents. La contrée environnante ne convient en rien à l'agri-

culture , et ne présente même presque pas de traces de vé-

gétation. Les seuls produits du sol sont ceux des célèbres

mines d'argent du Cerro de Potosi
,
qui de 1547 , époque où

en commença l'exploitation, jusqu'en 1820 avait livré à la

circulation pour près de six milliards de francs. Le nombre
d'Indiens et d'Espagnols que l'exploitation des mines y at-

tirait alors était immense. Les fortunes particulières y étaient

nombreuses et le luxe extrême. C'est au commencement
du dix-septième siècle que la ville de Potosi atteignit l'apogée

de sa prospérité : on y comptait alors environ 160,000 habi-

tants. A la suite de la guerre de l'indépendance, puis des

guerres civiles qui lui succédèrent là comme dans toutes les

autres colonies espagnoles, et qui anéantirent à peu près

complètement l'exploitation des mines , elle est tombée dans
une complète décadence. En 1826 on n'y comptait plus que
9,000 habitants, chiffre qui, d'après les renseignements les

plus récents, s'était cependant relevé dans ces derniers temps
jusqu'à 13,500.

Les mines de la province de Potosi sont soumises à un

règlement particulier; et le» banques de Potosi et d'Ontro
I
ossèdenl le privilège exclusif d'acheter de l'or et de l'argent

et d'en faire le commerce. Le prix payé pour le marc d'ar-

gent (in par la banque aux producteurs est huit piastre»

quatre réaux. En 1849 la banque de Potosi acheta 147,493
marcs d'argent lin, représentantune valeur de 1,233,883 pias-

tres. A côté de ce monopole existe un commerce interlope

considérable.

POT-POURRI. On entend par là, en cuisine, diffé-

rentes sortes de viandes assaisonnées et cuites ensemble avec
diverses sortes de légumes, à l'instar de Voila potrida
des Espagnols.

Par extension, on a donné le même nom à diverses sortes

de Heurs et d'herbes odoriférantes mêlées ensemble dans
un vase pour partumer une chambre.

C'est aussi le nom d'un morceau de musique composé de
différents airs connus. On le dit en outre d'une chanson dont

•les couplets sont sur différents airs. Desaugiers et d'autres

vaudevillistes ont composé d'amusants pots-pourris. Tout
le monde connaît celui de La Vestale, parodie d'un opéra
fameux , et celui de La Tentation.

Pot-pourri se dit encore d'un livre ou autre ouvrage d'es-

prit composé de divers morceaux assemblés sans ordre,

sans liaison , et le plus souvent sans choix. Lorsqu'un

homme parlant sur quelque matière confond tellement tous

les faits et les circonstances qu'on n'y peut rien comprendre,

on dit qu'il en a fait un pot-pourri.

POTSDAM, chef lieu du cercle du même nom dans la

province de Brandebourg (Prusse), et seconde résidence

du roi, à 28 kilomètres de Berlin. C'est, après la capitale,

la plus belle ville de la monarchie prussienne; et le séjour

qu'y fait la cour en été lui donne une grande animation. Elle

est située à l'embouchure de la Neilhe dans l'Havel, dans
une île de 28 kilomètres de circuit ( Postdamsche-Werder),
formée par l'Havel, quelques lacs et un canal; et on y compte
40,3G6 habitants. Les rues en sont larges et droites, garnies

d'une foule de maisons ayant l'air de palais, et ornées pour
la plupart d'arbres comme les places publiques. Le château
royal, dont la construction fut commencée par l'électeur

Frédéric-Guillaume et terminé par Frédéric 11, forme un
carré oblong, à trois étages. En fait d'édifices publics, on re-

marque surtout l'hôtel de ville, que Frédéric II fit construire,

en 1754, sur le modèle de celui d'Amsterdam; la maison mi-

litaire des Orphelins; l'église de la garnison, contenant le

tombeau de Frédéric II ; l'église Saint-Nicolas, construite

de 1830 à 1837, par l'architecte Schinkel, sur le plan du Pan-
théon de Paris; l'église de La Paix, construite depuis 1S45,

en forme de basilique byzantine; l'église du Saint-Esprit;

l'église réformée française, construite sur le modèle du Pan-

théon de Rome; le théâtre, le Casino, les casernes , eic. En
fait d'établissements industriels, on remarque en première
ligne la manufacture royale d'armes, des ateliers de laquelle

il sort huit cents fusils par semaine. A peu de distance de la

ville on trouve le château deSans-So uci et celui de Char-
lottenhof , ainsi que diverses villas appartenant à des princes

de la famille royale.

POTT (Mal de). Voyez Gibbosité.

POTTER ( Paul) naquit à Enckhuyzen , en 1625. Il fut

élève de Pieter Potter, son père, peintre médiocre, qu'il

surpassa de très-bonne heure. A peine âgé de seize ans, il

partit pour La Haye, et y ouvrit une école. Il épousa en 1650

la fille de l'architecte Balkencndc. Son atelier devint pour
ainsi dire l'académie de La Haye et le rendez-vous des

personnages les plus distingués de la Hollande. Paul Potter

peignait comme en se jouant au milieu du bruit, et était lui-

même un des plus vils parleurs; mais il ne fut pas toujours

d'un goût exquis dans sa manière de plaisanter. La princesse

Emilie , douairière et comtesse de Solms , lui ayant commandé
un grand tableau, le peintre fit pour elle sa fameuse Vache
qui pisse, hn 1652 Paul Potter vint demeurer à Amsterdam,
à la sollicitation du bourgmestre Tulp, qui lui commanda
un asrez grand nombre de tableaux. Il peignait toute la jour-
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née, et le soir il allumait sa lampe pour graver à l'eau-forte.

Sa constitution délicate ne put résistera ce travail forcé; il

tomba en étisie , et mourut n'ayant pas encore vingt-neuf

ans accomplis, en janvier 1G54.

Paul Potter a peint des paysages et des animaux avec une

vérité et une perfection d'exécution inimitable*. Il est tou-

jours vrai
,
quelquefois trop vrai. Dans son temps l'influence

du paysage italien était si générale qu'on l'accusa de voir

faux, parce qu'il donnait à ses prairies leur ton réel , le vert

tendre et argentin, et que ses gazons n'étaient ni roux, ni

gris, ni sales. Dans ses animaux il est à la fois énergique et

naïf. « lin les regardant longtemps, disait Carie Vcrn.t, on

croit respirer la saine odeurque les bêtes exilaient. » Paul Pot-

ter aimait avant tout la simplicité; île rien il faisait un tableau :

un peu de gazon, quelques grandes lleurs des champs, un

maigre arbrisseau, un coin de ciel , voilà pour lui un sujet

bien assez compliqué. Il est arrivé jusqu'au style à force

de vérité, comme par la largeur et la solidité de sa touche.

Personne n'a fait sentir comme lui l'ostéologie des quadru-

pèdes et n'a rendu leur poil, leurs muscles, leurs narines hu-

mides, leur air de béatitude et de nonchaloir, avec, un pin-

ceau aussi ferme et aussi vrai. Ses ouvrages de petites et

de moyennes dimensions, surtout ceux qu'il a produits

depuis 165?. jusqu'à la lin de sa vie, sont des chefs-d'œuvre,

dont les rares beautés justifient le prix énorme qu'ils attei-

gnent dans les ventes. Il eut pour élève Jan Le Ducq et pour

imitateurs Karel Dujardin, tlerman Zaclillevcn et Albert

Klomp, qui a (ait souvent de belles copies de ses ta-

II aux.

POTTER (Lotis DÉ), l'un des principaux instigateurs

delà révolution belge de septembre 1830 , est né à Bruges
,

en 1786. Riche et indépendant, il se consacra à la culture

des lettres, et alla passer sa jeunesse en Italie, où il fit une

étude toute particulière de l'histoire ecclésiastique. La pre-

mière publication par laquelle il se fit connaître fut son

Esprit de l'Église, qu'il lit suivre de divers autres pam-
phlets remplis d'invectives contre le clergé catholique et la

(<iur de Rome. Mais de tous ses ouvrages, celui qui fit le

plus de bruit fut sa Vie de Scipion Ricci , évêque de Pis-

toie (1825), où il donnait libre cours à l'expression de la

haine qu'il a vouée au clergé et à la noblesse. Quoiqu'en rap-

port suivis avec les ministres du roi Guillaume, il échoua

dans ses efforts pour parvenir à la haute position politique

à laquelle il croyait avoir droit. De dépit, il se jeta alors

dans l'opposition la plus radicale. De violents articles contre

le roi et ses ministres qu'il publia, en 1S28, dans le Cour-
rier des Pays-Bas lui attirèrent un procès, par suite duquel

il lut condamne a dix-huit mois d'emprisonnement et à mille

florins d'amende. Celte condamnation, habilement exploitée,

lui valut une giande popularité. Jusque alors adversaire furi-

bond de l'idée religieuse et surtout du clergé, sa haine poul-

ie ministre van Maanen le porta à se réconcilier avec le

parti prêtre et a se mettre à la tète de ce qu'on appela l'u-

nion des républicains et des catholiques. Du fond de sa

prison il lança les brochures les plus incendiaires; puis il finit

par être impliqué dans un procès de haute trahison
,
par

suite duquel intervint, le 30 avril 1830, un arrêt qui le

condamna à huit ans de bannissement.

Après la révolution de Juillet, M. Dé Potter vint s'établir

à Paris, d'où, le 2 août, il adressait au roi Guillaume une lettre

dans laquelle il l'engageait à songer au salut de son trône

pendant qu'il en était temps encore. Apre* la révolution de

septembre, il rentra en triomphe à Bruxelles, et fut nommé
membre du gouvernement provisoire; mais il ne tarda point

à se brouiller avec ses collègues, qui ne partageaient en rien

ses idées républicaines. Il ne réussit pas mieux à les faire

prévaloir au sein du congrès. Il donna sa démission, et s'a-

perçut que c'en était irrémissiblement fait de son influence.

Depuis celle époque, quelques rares pamphlets, écrits d'un

style aussi lourd que peu attrayant, ont seuls appris au

monde que cette grandeur déchue existait encore. En 1S36

11. Dé Potter a publié une Histoire du Christianisme,

dans laquelle il se montre, comme toujours, l'ennemi impla-

cable du sacerdoce.

POTTERY-DISTRICT. On désigne, en Angleterre,

sous ce nom le district manufacturier du comté de Strafford

ou se fabriquent les célèbres faïences el porcelaines anglaises.

Il comprend la vallée delà haute Trent, sur une longueur

de 14 à 15 kilomètres, avec une population de 84,000 âmes,

repartie en quatorze petites villes et bourgades si rapprochées

les unes des autres, qu'elles semblent ne former qu'une seule

grande ville. Le Pottery-District a un aspect tout particu-

lier. Il se compose d'un amas confus de bâtiments, à la cons-

truction desquels l'art est demeuré étranger, situés au milieu

des champs et des fermes, unis entre eux par de simples

Rentiers cl constamment entourés d'une épaisse atmosphère

de fumée s'échnppant de cheminées ou jamais le feu ne s'é-

teint. La vie, les mœurs et la constitution propre dé cette

espèce de république industrielle ont aussi quelque chose de

tout à fait singulier. Il y parait une Pollery-Gaze/te , et il

s'y est même formé une société savante, qui s'intitule : Phi-

losop/iical Society of Pottery.

Le district des Poteries doit son origine au génie entre-

prenant de Wedg icoo d , ainsi qu'à sa proximité des plus

riches mines de houille qu'il y ait en Angleterre et des lieux

d'où l'on tire la meilleure argile. Au commencement du dix-

huitième siècle, il n'y avait la qu'un petit nombre de pay-

sans, fabriquant des poteries du genre le plus grossier. Par

suite de l'impulsion que donnèrent en Angleterre à ce genre

d'industrie les perfectionnements introduits dans ses procédés

de fabrication par Wedgwood , dont le centre d'activité était

le village à'Etruria, qu'il avait fondé lui-même, la produc-

tion annuelle du pays en fait de poteries ne tarda point a

dépasser 2,G50,000 livres sterling. Dans cette somme les

usines du Slratfordshire entraient à elles seules pour

1,800,000 livres sterling; le reste se partageait entre celle»

de Worcester, Lambelb , Derby , Colebrookdale et Bother-

ham. La plus grande partie de ces produits se consomment

a l'intérieur. De 540,000 livres sterling où elle était en

1834, l'exportation était parvenue en 1850 à 999,354 livres

sterling.

POU, insecte aptère, de l'ordre des parasites, et dont

le corps, déprimé, ovalaire, presque transparent, esf muni de

six pattes terminées par des ongles ou des crochets t lès-

forts. La bouche est formée d'un petit mamelon en forme

détrompe, qui renferme un suçoir, dont l'animal se sert pour

pomper le sang après qu'il a percé la peau au moyen d'un

aiguillon, qu'il porte à l'extrémité du ventre. Les petits

changent plusieurs fois de peau , et cependant leur crois-

sance est si rapide qu'au bout de dix jours ils ont atteint

leur complet développement

Les espèces de ce genre sont très-multipliées , et sent

réparties sur un grand nombre d'animaux. L'homme en

nourrit trois : celle qui vit sur la tête (pediculus kutnanus

capitis), et qui est la plus commune, surtout dans l'en-

fance; celle qui vit sur le corps {pediculus /tumanvs

corporis ) ; enfin, une troisième espèce , dont il n'est pas né-

cessaire de parler ici. Ces êtres, auxquels nous sommes

condamnés à fournir le gite et la pâture, sont ovipares.

L'éclosion de leurs œufs, appelés lentes, est si rapide qu'une

femelle, au dire d'un scrutateur intrépide, peut produire une

génération de neuf mille individus en deux mois. La repro-

duction de ces insectes est quelquefois assez surprenante

pour donner crédit aux naissances spontanées. On les a

vus apparaître sur certains sujets , surgissant par les pores

de la peau
,
par les narines

,
par les oreilles , couvrir tout le

corps d'un troupeau épais, et qui renaissait à l'infini. De tels

cas rappellent la maladie d'Hérode et la piteuse situation

de Job.
C'est à la suile de diverses affections qui pervertissent

l'ensemble des actes nutritifs qu'on voit survenir ces énor-

mes productions, lesquelles constituent, si elles persistent,

une maladie appelée pédiculaiit- ou phthiriasis. On a même
considéré cet état comme une crise salutaire : on a cité des



POU — POUDINGUE
cas ilo gouttes ci de rhum a t ixnics chroniques qui ont

cédé u cette apparition, et qui récidivaient si on exterminait

trop promptement les armées de parasites. D'antre part, si

la maladie pédicutaire a semble devoir être respectée , on a

observe aussi des cas dans lesquels les malades ont succombé

par épuisement.

L'existence des insectes dont nous nous occupons se ren-

contre a\ec des altérations delà peau, souvent peu appa-

rentes, mais qui dénaturent plus ou moins les fonctions et

même la texture de cette enveloppe du corps. La cause la

plus commune d'une telle altération est la malpropreté;

aussi voit-on pulluler des parasites de la tète et du corps

sur ceux qui négligent des soins dont la nécessité est recon-

nue. Cette incurie est nationale en divers pays, et lorsque

nous sommes ailes cueillir tant de stériles lauriers en Es-

pagne et en Pologne , nous avons pu nous convaincre que

l'infection pediculaire est contagieuse. La grande armée,

malgré sa bravoure, fut contrainte à passer en Pologne sous

ces fourches Caudines : ses héros n'étaient pas uniquement
couverls de gloire, comme l'auteur de cet article entendit

le maréchal Lefebvre en faire la remarque à Varsovie. Au
reste, il parait que de tous temps ces ignobles insectes ont

eu une prédilection marquée pour les entants de Mars.

Louis XI 1 1 en ayant pris un sur l'habit du maréchal rie Bas-

sompierre, le voulait montrer à tout le monde : « Yen faites

rien, sire, lui répliqua le maréchal; chacun dirait qu'on

ne gagne que des poux à votre service. »

Les enfants sont communément la proie des parasites de

tête
,
parce que le cuir chevelu présente chez, eux des con-

ditions favorables à la production de ces insectes : cette

partie de la peau se rapproche encore des membranes mu-
queuses , et ordinairement elle est le siège d'un éruption

appelée croûte de lait. L'invasion pediculaire est ainsi fa-

vorisée par une irritation do péricrâne, comme la produc-

tion des vers l'est par l'irritation des intestins grêles. La
communication des individus entre eux explique souvent

comment la chevelure est souillée; mais on observe aussi

cette souillure sur des enfants isolés et tenus avec la plus

grande propreté. Dans l'âge adulte , les irritations du cuir

chevelu lavonsent également la naissance et la vie de ces

parasites . c'est ce qu'on remarque dans la p liqu e.

La malpropreté et la misère sa compagne engendrent les

insectes qui résident sur le corps. On les voit naître surtout

chez ceux qui, n'ayant pas de chemise ou ne pouvant pas

en changer, ont la peau en contact avec des haillons de

laine : il n'est pas étonnant que , sous l'influence d'un tel

denùment et de dures privations, la peau acquière une con-

dition appropriée à la génération pediculaire. Des maladies

général, s peuvent déterminer le même effet chez les hommes
favorisés de la fortune; la cause seulement diffère.

En général , à l'exception des cas extrêmes qui consti-

tuent la maladie pediculaire, les accidents causés par ces

trois espèces se réduisent à une démangeaison plus ou moins
incommode, et quelquefois à des ulcérations; néanmoins,
plusieurs s'y résignent et s'y habituent. Ces animaux ont

même trouvé des défenseurs parmi les hommes. Il en est

qui les ont présentes comme étant destinés à absorber les

humeurs corrompues; d'autres ont invoqué en leur faveur

l'ordre établi dans la nature, et selon lequel nul être n'est

créé vainement; Q. Serenus a même recommandé ces exis-

tences d'insectes comme, des moyens providentiels pour tenir

l'homme constamment éveillé et l'empêcher d'oublier ses

devoirs : il n'y a pas d'opinions absurdes qui n'aient trouvé

des avocats. Il en est de même des goûts. Qui le croirait?

Il y a des hommes qui ont le courage de manger les insectes

dégoûtants que nous n'osons nommer; ils s'en repaissent

à l'instar des singes : des peuplades de l'Afrique et de la

r^ouvelle-Hollande ont cette coutume, selon le récit de -di-

vers voyageurs, et sont appelées p/ithirophages. Cette dé-
pravation gustuelle est quelquefois le résultat d'un i tnt

morbide, tel que l'hypocondrie et la chlorose. Mais com-
ment des médecins ont- ils pu conseiller un telle pàturo

pour remédier à la jaunisse et aux rétentions d'urine?
La présence de tels bûtes révolte à bon droit l'imagina-

tion de toute personne qui se respecte : aussi est-il naturel

de les traiter impitoyablement en ennemis. Les armes ne
manquent pas à ladéfense, mais il fout en oser avec prudence :

il importe de ne jamais négliger les soins de propreté, qui

à tout âge préviennent ces fâcheux assauts , et de fnir au-
tant que possible le contact des individus suspects Ce sont
surtout les enfants qu'on doit surveiller dans leurs relations

;

mais à cet âge toute la prudence est souvent déjouée par
une apparition dont on ne peut expliquer naturellement la

cause. Quand l'invasion est produite, il faut user du peigne

autant que possible, couper même les cheveux, avoir re-

cours ensuite à des lotions d'eau tiède et à des onctions de
cérat soufré. Il faut en général considérer que chez les en-

fants l'éruption cutanée qui accompagne cette apparition

est une crise souvent salutaire, et qu'on ne pourrait sup-
primer tout à coup sans causer de graves accidents; il ne
convient pas non plus de l'aggraver pardes lotions irritantes.

Avec des soins assidus et simples, on parvient à détruire ces

insectes. Au contraire, les décoctions de tabac , les onctions

mercurielles
, peuvent avoir des suites fune>tes.

Les bains de corps réitérés, et surtout les bains artificiels

de Caréges , un fréquent changement de linge , la désinfec-

tion des vêtements par des vapeurs sulfureuses ou mercu-
rielles, suffisent pour détruire la seconde espèce pediculaire,

sauf les cas extrêmes oii la génération de ces ennemis se

succède avec une rapidité et une quantité surprenantes.

Charbonnier.

POUBASTI. Voyez Bubastis.

POUCE (du latin pollex, fait de pollere, avoir de la

force). On appelle ainsi le plus gros des doigts delà main
et du pied, parce qu'il a plus de force que les autres.

Dans notre ancien système de mesures , le pouce était la

douzième partie du pied, et se subdivisait lui-même en

douze lignes : il valait à peu près 27 millimètres.

POUCE D'EAU. Voyez Écoulement des Liquides.

POUCETTES, corde ou chaînette à cadenas, avec la-

quelle on attache ensemble les deux pouces d'un prisonnier

pour l'empêcher de s'évader.

POUD, nom d'une mesure de pesanteur dont font usage

les commerçants russes, et équivalant à 16 kilogrammes

37/2 grammes. Dix pouds font un berkowitz.

POUDDIXG. Voyez Pudding.

POU DE POISSÔX. Voyez Calices.

POUDIXGUE. Cette expression , d'origine tout à fait

anglaise, indique une substance minérale dont l'aspect se

rapproche plus ou moins de ce mets favori des Anglais connu

sous le nom de plian-pudding. En effet, le poudingue mi-

néral n'est qu'un assemblage de cailloux roulés, agglutinés

avec un ciment naturel. Cette substance se trouve abondam-

ment dans la nature, et partout où coulent des fleuves ou
des rivières; mais une petite quantité seulement mérite notre

attention ; une seule variété même peut être de quelque em-
ploi dans les arts. L'éclat, la finesse, le poli de certains

poudingues les ont fait prendre pour des porphyres par

quelques minéralogistes ; toutefois, les caractères qui les

distinguent sont trop évidents pour que la confusion puisso

exister ; il n'y a pas même entre eux de rapports d'origine
,

puisque les uns sont de première formation, les autres au

contraire sembleraient appartenir aux terrains d'alluvion
,

mais non pas exclusivement. La nature des poudingues peut

être extrêmement variable : tantôt le ciment qui entoure le

galet est siliceux, tantôt il est calcaire; le galet lui-même
présente une (ouïe de modifications qui ne permettent pas

de leur assigner une composition générale.

De toutes les variétés, la plus remarquable est celle qui a,

servi de type aux Anglais pour leur puddingston e'.: il se,

rencontre dans le comté d'Herford , en Angleterre. Sou
noyau n'a que le volume d'une amande ou d'une noix; il est

de r.alure siliceuse, présentant des couleurs très-variées,

quelquefois assez vives et tranchant bien sur le fond. Soa
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ciment est sablonneux, gris ou rougeàtre, de nature silicée,

comme le noyau lui-même, et susceptible d'un beau poli.

Malheureusement, ce poudingue est extrêmement rare, et

encore ne le rencontre-t-on que sous forme de petites masses

de quelques centimètres de diamètre, dont on ne peut faire

que des plaques, des boites et autres menus objets.

On rencontre quelquefois
,

particulièrement en Sibérie,

des poudingues d'une formation tout à fait différente : ils

présentent dans leur intérieur des couches concentriques

toujours parallèles à leur surface, ce qui semblerait indi-

quer que ce n'est point au frottement qu'ils doivent leur

lorme arrondie.

Ce que les poudingues offrent de plus singulier, c'est qu'ils

se réunissent quelquefois les uns aux autres de manière à

former de véritables murailles d'un cinquantaine de mètres

d élévation, et d'une épaisseur proportionnelle. Il en existe

une sur les cotes occidentales de l'Ecosse, quia GG mètres

de haut sur 20 d'épaisseur ; elle est adossée à des montagnes

taillées à pic. Souvint ces murailles, minées à leur base

par les eaux, s'écroulent en se déclarant, de sorte qu'une

moitié reste debout, pendant que l'autre se. renverse. Ce
phénomène est sut tout remarquable sur les bords des grands

Qeuves, des lacs ou de la mer.

Parmi les autres variétés dont on cite également la teinte

et le poli, se trouve celle de la vallée de Cosséîr, dans la

haute Egypte , très-estimée des marbriers italiens. Les

Égyptiens en ont tait de magnifiques sarcophages, entre

antres le tombeau de Cléopâtre, qui se trouve maintenant

a Londres. Ce poudingue se rapproche beaucoup du por-

phyre antique vert, et sert aussi à des vases et à des orne-

ments d'une grande beauté. Il en est de même des poudin-

gues du Higi , en Suisse, devenu célèbre par ses bancs, qui

en 1807 écrasèrent et ensevelirent le village deGoldau.

Nous devons encore citer celui que l'on rencontre en cou-

ches épaisses dans l'intérieur de l'isthme de Suez , à la mon-
tagne Rouge, et dans la vallée qui conduit de l'ancienne

Memphis à la mer Rouge. Les anciens Égyptiens en fai-

saient des statues colossales, comme celle de Memnon. 11

est composé de galets , de jaspe jaune et brun , connu sous

le nom de cailloux d'Egypte, réunis par un grès quartzeux

lustré excessivement solide.

Une faut pas confondre les poudingues avec les brèches,
qui sont aussi des agrégats composés de fragments de roches

préexistantes réunis par un ciment : on les reconnaît à leur

lorme anguleuse, qui exclut tonte idée de transport éloigné;

il en est même que l'on dirait formées sur la place même
qu'elles occupent, puisque leurs fragments anguleux appar-

tiennent à la roche qui les supporte, fait très-commun dans

les liions. C. Faviïot.

POUDRE (du latin pulvis, pulveris), atome, pous-

sière
,
petites particules de terre desséchée qui s'elevent à la

moindre agitation, au moindre vent.

Au ligure , Jeter de la poudre aux yeux, c'est imposer,

éblouir par ses discours, par ses manières. Les érudits ont
l'ait remonter ce proverbe aux jeux Olympiques; ils préten-

dent qu'on disait de ceux qui avaient gagné les devants :

lis jettent de la poudre aux yeux des autres.

Poudre désigne aussi différents corps , différentes sub-
stances solides qu'on a broyées, pilées et réduites en molé-
cules très-ténues : de la poudre d'iris, de corail, de vio-

lette; du sucre, du tabac, du café en poudre.
On apKHe poudre impalpable une poudre si déliée qu'on

ne la ser.: presque pas sous les doigts.

La poudre de fusion est un composé de 3 parties de
salpêtre, 2 de fleur de soufre et 2 de sciures ou de ràpures
fines de quelque bois tendre que l'on broie et que fou
mêle bien ensemble. Son nom lui vient de ce qu'une petite

quantité de cette poudre embrasée l'ait fondre une petite

pièce mince de métal en un temps fort court.

Poudre se dit de divers médicaments, simples ou com-
posés, ayant forme de poudre : Poudre médicale purga-
tive, vermifuge, pectorale, slemutaioire , dentifrice, anti-

spasmodique; poudre d'ipécacuanha, de magnésie; prendre
des poudres.

Poudre est encore ce qu'on met sur l'écriture pour la

sécher, pour empêcher qu'elle ne s'efface : Poudre de buis,

poudre de bois de Brésil.

POUDRE A CANON, mélange intime de salpêtre,
de soufre et de charbon, qui s'enflamme aisément et

sert à charger les canons, les fusils et les autres armes à

feu. On prétend que les Chinois connaissaient la poudre et

se servaient du canon dans leurs guerres plusieurs siècles

avant notre ère. Cette assertion ne s'appuie pas sur des faits

positifs, et l'époque de la découverte de la poudre reste

encore incertaine. Cependant , les historiens s'accordent à

dire que la poudre fut pour la première fois employée en

1338 dans les guerres de l'Lurope.

On fabrique des poudres de guerre, de chasse, de mine
et de commerce extérieur. Leur dosage , ou la quantité des

matières composantes, varie avec chacune d'elles. La
même poudre se divise aussi eu plusieurs espèces. La poudre

de guerre contient 75 parties de salpêtre, 12,50 de soufre,

12,50 de charbon ; la poudre de chasse , 78 de salpêtre, 10

de soufre, 12 de charbon ; la poudre de mine et de com-
merce , 02 de salpêtre, 20 de soufre, 18 de charbon. La

poudre de guerre se divise en poudre à canon et poudre
a mousquet ; la poudre de chasse en poudre fine, superfine,

et impériale. La différence entre les espèces d'une même
poudre ne réside que dans la grosseur du grain , et quelque-

fois dans un plus grand soin apporté à la fabrication.

On fabrique, les poudres par deux procèdes différents :

le premier et le plus ancien emploie les moulins à pilons
;

dans le second, on se sert des meules, laminoirs, mélan-

geons , etc. Quel que soit le procédé , on commence toujours

par préparer avec soin les matières premières. Le salpêtre

raffiné est tamisé pour en séparer les corps étrangers, boit

ou cailloux
,
qu'il peut contenir. Le soulreest préparé dan»

un établissement spécial; il est extrait par distillation du

soufre brut du commerce, et coulé dans des barils qui sont

envoyés aux poudreries. Le charbon se fait dans les poudre-

ries, soit à l'étouffée, dans des chaudières en fonte enfoncées

en terre, soit par distillation , dans des cylindres en tôie ou

en fonte. On n'emploie que des charbons de bois blanc pré-

parés avec le saule, le peuplier, l'aune et le noisetier; celui

de bois de bourdaine est réservé pour les poudres de guerre

et de chasse superfine. La qualité du charbon Influe beaucoup

sur celle delà poudre; il doit être léger, sonore, poreux et

cassant ; le charbon roux obtenu par distillation, et qui con-

vient bien aux poudres de chasse, est le produit d'une car-

bonisation incomplète. Le charbon est trié à la main, au

sortir de l'atelier de carbonisation, pour en séparer les corps

étrangers et fumerons; on n'en fait jamais d'approvisionne-

ment, parce qu'à l'air il perd de ses qualités.

Poudre de mine. On se sert pour cette poudre de charbon

de bois blanc. Le soufre et le charbon sont d'abord triturés

ensemble. A cet effet, on met dans une tonne en cuir, con-

tenant des gobilles en cuivre , îs kilogrammes de charbon

et 20 kilogrammes de soufre en morceaux ; la tonne est

montée sur l'arbre d'une roue hydraulique, qui lui donne un

mouvement rapide de rotation; les gobilles en se choquant

entre elles opèrent une pulvérisation complète. Après une

trituration de cinq heures, la matière est réduite en pondre

impalpaple ; elle est retirée de la tonne et versée dans un

maye avec 62 kilogrammes de salpêtre et 8 kilogrammes

d'eau : l'ouvrier en commence le mélange avec la main, et

le termine avec un cible en toile métallique. La matière ainsi

préparée est portée dans les moulins à pilons : ce sont des

ateliers bâtis ou seulement recouverts en planches, pour

offrir moins de résistance et occasionner moins de dégâts

par une explosion. On y compte ordinairement vingt mortiers,

qui sont creusés en forme de poire dans une grande pièce

en chêne; les pilons sont soulevés par des cames adaptées

à un arbre horizontal
,
que fait tourner une roue hydrau-

lique
,
par l'intermédiaire d'une lanterne et d'un rouet. Cha-
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que mortier reçoit 10 Myogrammes de matière, et 3 i de litre

d'eau ; on donne l'eau a la roue , et les pilons battent pen-

dant cinq heures , à raison de 55 coups par inimité. On fait

un rechange après chacune des trois premières heures : par

cette opération, essentielle , on transvase la matière d'un

mortier dans un autre , et on détache avec soin , au moyen
d'une main en cuivre , les croûtes qui se sont attachées au

fond et qui n'obéissent plus à l'action du pilon. La matière

battue est retirée du mortier et portée dans un atelier ap-

pelé grenoir; elle est en morceaux denses et termes
,
qu'il

faut concasser et réduire en grains. Cette opération se fait

sur un crible en peau, dont les trous ont deux millimètres

de diamètre , à l'aide d'un tourteau ou disque en bois dur et

pesant, qui
,
glissant sur la matière , l'écrase par son poids

et la brise, en la heurtant contre les parois du crible. L'ou-

vrier imprime à la fois un mouvement de va-et-vient au crible

et de rotation au tourteau. Le grain passe avec de la pous-

sière ou poussier ; on les sépare sur un crible ou grenoir à

trous plus petits
,
qui ne laisse passer que le poussier et re-

tient le grain. Ce dernier est encore passé dans un grenoir

à trous plus gros, pour retenir les croûtes ou gros fragments

qui ont échappé au tourteau. La poudre ainsi préparée est

portée. au séchoir.

Poudre de guerre. Dans la fabrication de cette poudre

,

on n'emploie que le charbon de bois de bourdaine ; et le soufre

«st trituré à part pendant deux heures dans la tonne à go-

billes. Les mortiers sont d'abord chargés en charbon seule-

ment, avec un peu d'eau, et reçoivent, après un court bat-

tage, le soufre et le salpêtre en quantité convenable. Le
battage dure huit heures; il était jadis de douze heures :

la poudre est ensuite grenée , soit en canon , soit en mous-
quet, tamisée et égalisée.

Poudre de chassefine. La fabrication de cette poudre est

la même que celle de la poudre de mine. Les matières sont

battues sous les pilons pendant sept heures et demie, ensuite

grenées, tamisées, égalisées, et enlin lissées. Le lissage a pour

but de détruire les aspérités des grains, en les faisant glisser

les uns sur les autres, et de leur donner un certain lustre

qui les rend plus résistants. Cette opération se fait en met-

tant la poudre encore humide dans une tonne en bois, montée

sur l'arbre d'une roue hydraulique
,
qui lui imprime un mou-

vement lent de rotation pendant douze heures. En sortant

du lissoir, la poudre est tamisée de nouveau
, pour la dé-

liarrasser des croûtes qui se sont formées. Le lissage donne

à la poudre plus de densité, qualité très-précieuse.

Poudre de chasse superfine. On emploie pour cette fa-

brication du charbon de bourdaine. La matière est battue

pendant douze heures , et grenée en poudre de chasse fine
;

ces grains sont battus pendant deux heures sous les pilons et

grenésde nouveau en poudre de chasse line; les grains sont

de nouveau battus pendant deux heures, grenés de nouveau

,

puis rebattus encore pendant quatre heures environ, et enfin

grenés en poudre superfine : ces divers battages et grenages

ont peur but de mélanger plus intimement les matières

composantes. Cette poudre est lissée-, son grain est plus fin que
celui de la poudre de chasse fine, et elle est bien plus forte.

La poudre de commerce extérieur ne fabrique comme celle

de mine , et n'en diflère que par la grosseur du grain
;

quelquefois elle est lissée, pour lui donner un aspect plus

agréable.

Nous allons maintenant décrire le procédé de fabrication

delà poudre de chasse, à l'aide des meules et mélangeoirs;

il paraît que ces machines donnaient des poudres de guerre

trop fortes.

On commence par triturer le charbon seul pendant douze

heures dans la tonne à gobilles; on y ajoute ensuite le

soufre en morceaux, et le tout est trituré pendant six heu-

res. On retire la matière parfaitement pulvérisée, et on

ajoute le salpêtre en quantité convenable. Le mélange de ces

trois matières est fait dans une tonne en cuir, appelée mé-
langeoir , contenant des gobilles en bronze, qu'une roue

hydraulique fait tourner pendant douze heures. Au bout de ce

DICT. DE LA GOMTSaS, — T- XV.

temps, le mélange est parfait; il est arrosé de 2 p. 100 d'eau
et porté sous des meules en fonte, mues par des arbres de
couche, et qui compriment la poudre dans une auge cir-

culaire en bois d'orme; un mécanisme particulier relève la

matière derrière les meules pour renouveler les surfaces :

au bout d'un certain temps, la galette est dense, ferme, et
assez dure pour être grenée : elle est concassée en mor-
ceaux avec un marteau de bois et portée au grenoir. Le
grenage se fait dans les cribles ordinaires ; mais ceux-ci ne
sont pas mus par les ouvriers : ils reposent en nombre sur
un châssis auquel une roue hydraulique imprime un mou-
vement convenable de rotation. Par une disposition par-
ticulière et ingénieuse, le grain se dépouille à la fois des
ramandeaux et du poussier, se divise selon la grosseur vou-
lue , et sort du grenoir tout préparé et en peu de temps. Le
poussierrecueilli est passé sous des laminoirs qui le compri-
ment et lui donnent assez de dureté pour ètregrené ; le lami-

noir se compose de trois cylindres superposés, dont les deux
extrêmes sont en cuivre et celui du milieu en bois, et qu'en-

roule une toile sans fin, sur laquelle est placé le poussier.

Cette compression se fait aussi à l'aide d'une presse hy-
draulique. Le grain encore humide est lissé, puis porté au
séchoir.

Séchage. Les poudres grenées sont! séchées soit au so-
leil

, soit à l'aide d'une chaleur artificielle. Le séchoir à l'air

se compose de tables en bois reposant sur des muraillons
d'un mètre de hauteur, et sur lesquelles on développe des
draps. La poudre est étendue en couche mince, remuée de
temps en temps pour renouveler les surfaces, et sèche par-
faitement à une douce chaleur. Quelquefois les rayons du' so-

leil sont assez ardents pour volatiliser sensiblement le sou-
fre et ne pas permettre de continuer le séchage. Dans la

sécherie artificielle , un ventilateur pousse l'air dans de
gros tuyaux en cuivre, contenant intérieurement de petits

cylindres creux chauffés par un courant de vapeur d'eau
;

l'air chaud traverse, par l'action du ventilateur, la couche
de poudre étendue sur un drap qui recouvre la caisse dans

laquelle sont les cylindres. Les poudres sèches sont mélan-

gées de poussier ,
qu'on sépare sur un tamis fin : cette opé-

ration s'appelle epoussetage.

Empaquetage et embarillage. Les poudres fabriquées

sont enferméesdans des barils, des sacs, ou des cartouches.

La poudre de mine est mise dans des sacs de toile, con-

tenant 50 kilogrammes, qu'on enferme dans un baril. Celle

de guerre est mise dans des barils de 50 ou 100 kilo-

grammes ,
qui sont enfermés dans des chapes : ce double

barillage est nécessaire pour conserver la poudre dans les

transports. La poudre de chasse fine est mise dans des car-

touches de 1/4 , 1/8, 1/16 de kilogramme, qui sont renfer-

mées dans des caisses. La poudre de chasse superfine ne se

met que dans des cartouches de 1/2 kilogramme , où elle est

enveloppée d'une feuille de plomb.

Toutes les poudres fabriquées subissent des épreuves

avant d'être livrées à la consommation : elles doivent avoir

un grain égal, dur et bien dépouillé de poussier. L'égalité

du grain se juge à la vue. La dureté est convenable si le

grain pressé fortement par les doigts dans le creux de la main

ne s'écrase que difficilement ; le grain est bien épousselé s'il

ne laisse pas de trace en glissant sur le dos de la main. La
poudre de guerre est essayée dans un mortier; 92 grammes
de poudre doivent lancera 225 mètres de distance un globe

en cuivre pesant 30 kilogrammes: la poudre de mine ne doit

le porter qu'à 180 mètres. Les poudres dédiasse sont es-

sayées soit dans un fusil-pendule , soit dans une petite

épr o u vette à ressort , dite de P.egnier. Le ressort a la

forme d'unY ; une de ses extrémités porte une petite cham-

bre en cuivre, que ferme un obturateur fixé à l'autre extré-

mité : la poudre placée dans la chambre rapproche deux

branches par l'explosion, et le rapprochement , indiqué par

un index mobile, mesure sa force. Le fusil-pendule est un

canon de fusil suspendu horizontalement par son centre ne

gravité à des tiges verticales en fer qui lui permettent d'os-

3
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ciller; le recnl de l'arme pendant l'explosion mesure la

force de la poudre.

J.cs crains de la poudre ronde sont parfaitement sphéri-

ques et bien lustrés ; l'aspect en est très-agréable. Sa forme

est bien celle qui offre le plus de résistance au eboe et à la

pression , mais son mode de fabrication lui donne une po-

rosité et une faible densité qui ne lui permettent pas de sup-

porter de longs transports. Sa fabrication est très-simple :

les trois matières, bien pulvérisées et mélangées, dans une

tonne à gohilles, sont humectées de 10 p. 100 d'eau , tami-

sées et enfermées dans une tonne tournante ; il se tonne par

le frottement de petits grains irréguliers appelés noyaux :

ces derniers sont recueillis avec un tamis, et remis dans

la tonne avec une certaine quantité du premier mélange.

Pendant le mouvement de rotation, les noyaux grossissent

en s'enveloppant de matière , et finissent par prendre une

forme sphérique.

En France, la fabrication des poudres est confiée à une

administration particulière, dont un général de division

d'artillerie est le directeur. Sous sesordres.Ies commissaires

des poudres et salpêtres dirigent les établissements qui leur

sont confiés. Ils sont divisés en trois classes, et pris parmi

les élèves des poudres, qui sortent tous de l'École Polytech-

nique. Ils sont nommés par le ministre de la guerre; dans

chaque établissement réside un officier d'artillerie, avec le

titre d'inspecteur. Les produits fabriqués sont livrés à l'ar-

tillerie , à la marine et aux contributions indirectes , dont

les agents vendent aux particuliers les poudres de chasse

et de mine. L'administration des poudres compte 21 établis-

sements, dont 11 poudreries , 9 ralfineries de salpêtre et

une soufrerie. Chaque établissement reçoit au commence-
ment de l'année une commande , soit en poudres , soit en

salpêtre : ces commandes sont calculées d'après les besoins

des divers ministères.

La poudre en s'enllammant donne naissance à plusieurs

gaz, l'acide carbonique, l'oxyde de carbone, l'azote, la

vapeur d'eau, et à un résidu solide de sulfure de polassium,

qui crasse les armes. Un litre de poudre produit 450 litres

de gaz à 0°; mais ce volume devient peut-être vingt fois

plus grand , à cause de l'énorme température qui se produit

dans l'explosion. C'est cette prodigieuse et rapide exten-

sion des gaz qui explique la force de la poudre. La poudre

la plus forte n'est pas la meillleure, parce qu'elle réagit sur

les armes et les détruit , sans porter plus loin le projectile.

On sait que le mouvement ne se communique pas instanta-

nément , et une inflammation trop prompte aura produit

une partie de son effet contre l'arme quand le projectile

commencera seulement à se mouvoir. Elle doit être telle

que tous les grains s'enllamment successivement tant que
le projectile est dans l'arme, et que la combustion soit

complète au moment où il la quitte. La densité de la pou-

dre a une grande influence sur ses effets : une poudre lé-

gère et poreuse est brisante
,
parce qu'elle s'enflamme trop

vite; si elle est trop dense, son inflammation est lente et

difficile , et le projectile a quitté l'arme quand tous les grains

ne sont pas brûlés. 11 existe donc une densité convenable
,

qui donne la portée la plus longue sans endommager l'arme.

On fait unepoudre à tirer blanche, en triturantensemble

10 parties de salpêtre, 1 partie de soufre, et 2 parties de
sciure de sureau : elle est moins forte que l'autre. On com-
pose une poudre blanchefulminante en pulvérisantetmê-

lant 3 parties de salpêtre , 1 partie de soufre, et 2 parties de
crème de tartre : ce mélange, chauffé légèrement dans une
cuiller en fer, détone avec violence. On fait de la pou-
dre cuite en faisant bouillir dans l'eau un mélange conve-

nable de salpêtre, soufre et charbon réduits en poudre,
évaporant à siccité , et grenant la matière sèche : elle a

moins de force que la poudre ordinaire. Les amorces des

fusils à piston se font avec de la poudrefulminante ; cette

poudre était faite jadis avec du chlorate de potasse , mais
elle oxydait promptement les armes : on la fait maintenant
avec de l'argent ou du mercure fulminant. On prend pour

I la composer 1 partie de cette substance détouante qu'on
mêle avec 3 parties de poussier de poudre ordinaire ; on
l'humecte avec de l'eau légèrement gommée, et l'on en
forme ainsi de petits grains, qu'on laisse bien sécher avant
d'en faire usage. La poudre fulminante n'a pas été inconnue
à Roger Bacon ; et c'est de cette poudre, et non de celle à
tirer, qu'il parle dans un de ses ouvrages.

H. Violette,

commissaire des poudres et salpêtres.

Tout le monde sait les dangersqu'on court dans les voisi-

nages des magasins à poudre, des poudrières. Un officier su-

périeur d'artillerie français a trouvé le moyen d'empêcher
que la poudre ne fasse explosion. Après avoir subi la prépara-

tion , elle ne peut plus que fuser; elle brûle comme de la

poix , de la résine, etc. 11 suffit pour cela de la mêler avec

de la poussière mélangée de graphite ou avec de la poussière

de charbon. Lorsqu'on a besoin de s'en servir, il suffit de

tamiser le mélange : la poussière passe , la poudre reste,

et elle peut servir immédiatement à tous les usages de la

guerre. On comprend l'importance de cette découverte, non-

seulement pour la conservation de la poudre dans des ma-
gasins, mais encore pour son transport, et l'on voit com-
bien de malheurs on aurait pu éviter dans ces derniers

temps si on l'avait mis en usage.

[La poudre à canon
,
qui a eu une si grande influence,

non-seulement sur le sort des empires , mais sur la marche
de la civilisation , et qui a lait faire à l'homme un si grand
pas vers l'égalité, est-elle un produit du hasard? Quelle est

son origine!" Voilà des questions auxquelles nous avons déjà

lâché de répondre dans l'article Artillerie, où nous avons fait

voir que la poudre à canon a été le produit du développe-

ment naturel de l'art des compositions incendiaires imaginées

depuis longtemps, et surtout en usage en Asie et en Afri-

que. Le feu grégeois avait à peu près la même com-
position , mais ii fusait; sa force explosive se révéla natu-

rellement lorsqu'on obtint un salpêtre plus pur. .Mais com-
ment l'esprit humain passa-t-il de la connaissance de

l'explosion à l'idéede faire usage de cette force nouvelle pour

lancer des projectiles? C'est une question dont 13 réponse

est en parfait accord avec la tradition. On retrouve pour les

premières, les plus anciennes préparations de la poudre à

canon, des préparations à l'aide du feu, c'est-à-dire qu'il

est prescrit défaire fondre ensemble, pour les bien mélanger,

du salpêtre, du soufre et du charbon. Ces préparations sont

fort dangereuses, etilest probablequ'on les prescrivit pour

la fabrication de la poudre avant d'en connaître d'autres,

parce que ce (ut en les pratiquant que l'on fut conduit à la

connaissance de la force de l'explosion et à l'idée de l'employer

pour lancer des projectiles. Ainsi se trouve vérifiée, dans

un de ses éléments essentiels , la tradition qui rapportequ'un

alchimiste nommé Schwarlz, ayant mélangé du salpêtre, du

soufre et du charbon dans un mortier qu'il recouvrit d'une

pierre , une étincelle qui vola par hasard mit le feu à la com-

position, et fit voler la pierre par son explosion à un dis-

tance considérable. II n'était pas même besoin d'étincelle

pour produire l'explosion , la chaleur du feu y suffisait.

La création de la force même de la poudre a été le résultat

du travail de l'esprit humain appliqué pendant plusieurs

siècles à l'art des compositions incendiaires. L'homme est

arrivé ainsi à un résultat tout autre que celui qu'il cherchait
;

en voulant augmenter de plus en plus la vivacité de la com-
bustion , il a fini par créer une force inattendue, qui a bien-

tôt dépassé celles qu'il employait à la guerre, et quia pres-

que fait oublier entièrement l'art même d'où elle était sortie,

en diminuant beaucoup ses applications. Nous devons re-

marquer que les pays situés à l'occident de l'Europe res-

tèrent étrangers à l'art des feux de guerre jusqu'à l'emploi

de la pondre à canon. L'opinion générale attribuait à la ma-
gie, c'est-à-dire à un pouvoir infernal , cet art effrayant ; et

la loi de l'Église défendait d'en faire usage. Un moine anglais,

d'un génie hardi, Roger Bacon, niait que cet art fût le pro-

duit de la magie , et conseillait aux chrétiens de le cultive»
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pour à'en servir contre les infidèles ; mais une dure et lon-

gue captivité lui lit expier le tort d'avoir devancé son siè-

cle et d'avoir tenté de le diriger vers l'avenir qu'il entre-

voyait. I. FaVÉ, officier d'ordonnance de l'empereur. •]

POUDRE A POUDRER, amidon pulvérisé donton

s'est servi et dont on se sert encore quelquefois pour les che-

veux. Un ail de poudre, un petit œil de poudre, c'est

une teinte légère de poudre. Poudrer quelqu'un, poudrer

6a perruque, se poudrer, c'est couvrir légèrement de

poudre. Être poudre à blanc, c'est être extrêmement pou-

dre'. La poudre purgée à l'esprit de vin est le môme
amidon réduit en poudre après avoir été humecté d'esprit

de vin. Les cheveux sont la parure naturelle de l'homme :

c'est pour cette raison qu'on a cherché à corriger ce qu'ils

pouvaient avoir de défectueux. Les anciens les teignaient en

blond
,
quelquefois même ils les couvraient de poudre d'or.

On lit dans Brantôme que Marguerite de Valois, qui était

désespérée d'avoir les cheveux très-noirs, recourait a toutes

sortes d'artifices pour en adoucir la couleur. Le premier de

nos écrivains qui parle de la poudre est L'Étoile, dans son

journal, sous la rubrique de 1593. 11 rapporte qu'on vit

alors trois religieuses se promener dans Paris frisées et pou-
drées. Sur la tin de l'avant-dernier siècle, il n'y avait guère

encore que les comédiens qui fussent poudrés et seulement

à la scène. Depuis, la poudre devint peu à peu à la mode
chez nous, et passa ensuite chez les autres peuples; l'usage

s'en conserva jusqu'en 1789.

POUDRE-COTON. Voyez Fulmi-Coton.

POUDRE D'ALGAROTH. Voyez Alcaeotu (Pou-
dre d').

POUDRE DE PROJECTION. Voyez Projectiom

et Alchimie.

POUDRE DES CHARTREUX. Voyez Kermès mi-

néral.

POUDRE D'OR, POUDRE D'ARGENT, noms que
l'on donne quelquefois au mica.

POUDRE FULMINANTE. On appelle ainsi celle

qui détone par le simple frottement, par le choc ou encore
par la chaleur (voyez Poudre, Fulminate, Fulminant, etc.).

POUDRES (Conspiration des). Quand le roi Jac-
ques I

er monta, en 1603, sur le trône d'Angleterre, ce qu'il

y avait d'équivoque dans ses opinions religieuses et l'anti-

pathie qu'il témoignait pour les puritains éveillèrent parmi
les catholiques des espérances qu'il ne remplit point. Con-
formément à sa politique, qui consistait à tenir tous les

partis sous sa dépendance, il menaça, au contraire, les ca-

tholiques de faire exécuter les lois rigoureuses qui avaient

été portées contre eux , et il chassa d'Angleterre les jésuites

et les professeurs de séminaire qui enseignaient que la

puissance du pape est supérieure à celle des rois. Quelques
catholiques fanatiques songèrent alors aux moyens de se

venger et de faire de nouveau du catholicisme la religion

dominante de l'Angleterre. Un catholique anglais , entre

autres, appelé Robert Catesby, forma avec Thomas Percy,

de la maison de Northumberland, le plan d'exterminer du
même coup le roi, sa famille et les membres des deux
chambres, le jour de l'ouverture du parlement pour la ses-

sion de 1C05, par l'explosion d'une mine qu'on pratiquerait

sous la salle des séances. John Wright et Thomas Winler

furent les premiers qu'on initia au complot. Ce dernier se

rendit en Flandre , à l'effet de prendre conseil de Juan de
Velasco, connétable de Caslille, et de déterminer Guy
Fawkes, officier fanatique au service d'Espagne, à entrer

dans le complot. Les jésuites approuvèrent fort la chose;

et certains conjurés ayant éprouvé des scrupules en pensant

que beaucoup de catholiques trouveraient nécessairement

la mort au milieu de cette catastrophe, ce furent les bons

Pères qui se chargèrent de triompher de ces scrupules.

Winter et Fawkes étant revenus de Flandre, Percy loua dans

les derniers mois de 1604 une maison attenant immédiate-

ment à l'édifice où l'ouverture du parlement devait avoir

19
lieu, le 7 février 1605. Le mois de déceinore fui employé a
percer dans cette cave le mur de fondation , de trois mètres
d'épaisseur, qui séparait la cave de celle de la maison où
devait se réunir le parlement. Mais alors ils trouvèrent cette
cave presque entièrement remplie de charbon de terre. Le
hasard les tira de cet embarras; car la cave ayant été
mise à louer à quelque temps de là, Percy non-seulement
la prit à »on compte, mais encore achela toute la provision
de charbon qui s'y trouvait. Les conjurés introduisirent en-
suite dans lacave trente-six barils remplisde poudre à canon,
les'couvrirent de bois, de fascines et de charbon, et laissè-

rent les portes de la cave tout ouvertes, afin qu'on ne put
concevoir aucun soupçon. Comme il fallait que le prince
Charles, âgé alors seulement de quatre ans , échappât à l'at-

tentat, Percy se chargea de l'enlever ou de l'assassiner. La
princesse Elisabeth, âgée de huit ans, qui se trouvait chez
lord Harrington , dans le comté de Warwick, devait être

enlevée par le chevalier Eberhart Digby et proclamée reino
après la catastrophe. Les retards successivement apportés à
la réunion du parlement, qu'on finit par renvoyer au 5 no-
vembre 1605, donnèrent aux conjurés le temps nécessaire

pour bien prendre leurs mesures. Fawkes repartit à cet

effet pour la Flandre, et revint en Angleterre au mois de sep-

tembre en compagnie du jésuite Ovven. Quoique les prépara-

tifsdurassent depuis dix-huit mois, et que vingt personnesau
moins fussent dans le secret, aucun soupçonne s'éleva, et

il n'y eut pas la moindre trahison. Toutefois , dix jours avant
l'époque fixée pour l'ouverture du parlement, lord Moun-
teagle reçut une lettre écrite par une main inconnue, et dans
laquelle on l'engageait à s'abstenir d'assister à la céré-

monie, pareeque ce jour-là un horrible désastre frapperait

le parlement. Ni lord Mounteagle ni le secrétaire d'Elat

,

lord SahVbury , ne surent comment interpréter cet avis mys-
térieux. Mais le roi se défia de quelque machination; et la

4 novembre il chargea le grand-chambellan, le comte de
Sulfolk, et quelques autres de faire une perquisition dans
les caves de la maison du parlement. On trouva dans la

cave située sous la salle des séances de la chambre haute

l'approvisionnement de bois et de charbon dont il a été fait

mention plus haut, et un homme, Guy Fawkes, qui déclara

être au service de Percy. Comme Percy ne venait que fort

rarement à Londres , il parut singulier qu'il eût fait une si

forte provision de combustible; et le roi insista pour que la

perquisition fût complète. Après minuit, vers cinq heures du
matin, le juge de paix, Thomas Knevet, fut envoyé avec une
escorte examiner les lieux, où l'on trouva encore Fawkes,
muni d'une lanterne sourde et posté pies de la porte de la

cave au bois et au charbon. Le juge de paix donna l'ordre de
l'arrêter, et de mettre sens dessus dessous l'amas de bois et

de charbon; opération qui fit tout aussitôt découvrir les ba>

rils de poudre. Dès le premier moment Fawkes avoua son
crime, n'exprimant qu'un regret, celui de ne s'être pas tout

aussitôt fait sauter eu l'air avec les assistants. Il refusa d'ail-

leurs opiniâtrement de révéler les noms de ses complices.

Emprisonné à la Tour et menacé de la question, il déclara,

deux jours après, les noms de tous ceux qui avaient pris

part au complot. En apprenant l'arrestation de Fawkes, Ca-
tesby, Percy et quelques autres encore s'étaient bien vile

enfuis dans le comté de Warwick , où Digby se tenait prêt

à enlever la princesse. Mais le sheriff appela toute la po-
pulation du comté à poursuivre les coupables, qui furent ré-

duits à se retirer, au nombre d'environ quatre-vingts, dans le

manoir fortifié de Holbeach , au comte de Stafford , résolus à

y vendre chèrement leur vie. Un accident, par suite duquel
le feu prit à une partie de la poudre qu'ils avaient apportée

avec eux, et qu'ils avaient étalée alin de la faire sécher, en
mit le plus grand nombre dans l'impossibilité de tenir cette

résolution. On brisa les portes du manoir, qui lut immédia-
tement envahi par la milice. Catesby, Percy et les frères

Wright périrent les armes à la main ; le reste fut fait pri-

sonnier et conduit chargé de chaînes à Londres. Digby
t

Robert et Thomas Winter, Grant et Bâtis, le domestiqua
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de Catesby , Rockwood , Keyes et Fawkes lurent pendus

,

Je 30 janvier 1006, à la suite d'une procédure régulière par

laquelle ils avaient été déclarés coupables du crime de haute

trahison. Les jésuites Garnet et Hall éprouvèrent le même
sort, le lendemain, comme complices de la conspiration.

Si le roi témoigna dès lors aux catholiques une tolérance

provenant bien moins de ses sentiments de modération que de

la sympathie qu'il éprouvait pour leurs doctrines en matière

de gouvernement absolu, la terreur et l'indignation du

peuple n'en trouvèrent que de plus puissantes expressions.

Le parlement, quand il se réunit, imposa un serment de

fidélité (oalh oj allegiance) , aux ternies duquel les catho-

liques devaient aussi dénier au pape tout autorité sur le roi

et ses États. La grande majorité des catholiques, leur ar-

chiprètre Blackevcll en tète, n'hésitèrent pas à prêter ce ser-

ment, malgré la défense formelle du pape. En toto la pres-

tation de ce serment tut rendue obligatoire pour tous les

fonctionnaires de l'ordre administratif et de l'ordre ecclé-

siastique, alin de prévenir ainsi l'intrusion des catholiques

dans les fondions publiques.

POUDHE SYMPATHIQUE. Voyez Sympathique

(Poudre).

POUDRETTE. On appelle ainsi une poussière inodore

obtenue par la dessiccation des matières fécales humaines

séparées des urines, mélangées de chaux, de plâtre, de

marne, de cendres, etc., qu'on soumet d'abord, dans des

fosses construites à cet effet, à une fermentation, puis

qu'on fait sécher, et qu'on pulvérise ensuite au rouleau.

C'est en France qu'on a oour la première fois essayé de

tirer parti des matières excrémentitielles
,
qui possèdent évi-

demment une grande puissance de fécondation , mais qu'on
emploie plutôt cependant en horticulture qu'en agricul-

ture, en raison de l'énorme déperdition de substances pre-

mières et de temps qu'entraîne leur préparation. Un procédé

incontestablement plus avantageux est celui qui a été re-

commandé par M. Payen, pour opérer la dessiccation sans

perte de substances de tous les excréments et autres matières

infectes et liquides, et les transformer en un engrais conve-

nant à toutes les natures de sol et à toutes les cultures.

L'engrais obtenu de la sorte a reçu le nom de noir animalisé
(voyez Noir animal).

POUGATSCHEFF (Jemeljan), Kosak fameux, qui se

lit passer pour l'empereur de Russie Pierre 111, était le

fils d'un Kosak de basse extraction, et naquiten 1726, à Simo-

weisk , village situé sur les bords du Don, où dès sa jeu-

nesse il se mit à la tète d'une bande de brigands régulière-

ment organisée. Pendant la guerre de sept ans il servit d'a-

bord dans l'armée prussienne, et ensuite dans l'armée au-

trichienne
,
qu'il suivit dans la guerre contre les Turcs.

Revenu dans sa patrie , il ne tarda pas être interné, à cause

de sa conduite turbulente, à Markowka, sur les bords du
Volga

;
puis il fut emprisonné à Kazan. Il parvint toutefois

à s'échapper, et s'enfonça plus avant dans l'est jusqu'à

Jai/.koï. Là, séduit par la ressemblance que quelques indi-

vidus prétendirent trouver entre lui et l'empereur Pierre III,

il résolut de se faire passer pour ce prince. Ses partisans

répandirent le bruit que c'était un soldat offrant quelque
ressemblance avec l'empereur, qu'on avait expose sur le

lit mortuaire de parade, tandis que l'empereur avait pu
s'échapper à l'aide d'un déguisement. Après avoir longtemps
erré au milieu de périls de toutes espèces, Pierre III répa-

raissait enfin parmi ses fidèles Kosaks pour reconquérir avec
leur appui son empire et sa couronne. L'insurrection éclata

en aoiH 1773, et on répandit partout un manifeste de Pou-
gatscheff au nom de l'empereur Pierre III. D'abord on mé-
prisa cette tentative, parce que Pougatscheff ne réussit à
réunir sous ses ordres que quelques centaines de partisans.

Mais lorsqu'il eut réussi à déterminer la garnison de
Jaïzkoï, forte de 500 hommes, de même que la secte reli-

gieuse des R oskolni cks, à prendre fait et cause pour lui,

nn grand nombre de ses compatriotes et surtout de paysans,

à qui il promettait la liberté, vinrent grossir les rangs de
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sa petite troupe. Il lui fut dès lors possible de s'emparer de
diverses places fortes russes de l'Oural et du Don, où il

exerça d'efuoyables cruautés. Son armée présentait déjà
un effectif de 15,000 hommes, lorsque la grande majorité
des Baschkirs, des Wotjaeks, des Permjaïks et d'autres peu
plades finnoises, ainsi que des Tatars proprement dits, re-

connurent son autorité. A ce moment il y avait là un vrai

péril pour la Russie, et l'embarras de Catherine II était

d'autant plus grand
,
que le général Michelson

, qu'on fit

marcher pour comprimer ce mouvement, n'osa d'abord rien

entreprendre de sérieux. Pougatscheff réussit même à se
rendre maître de l'antique capitale du royaume de Kazan

;

et quand il eut franchi le Volga, et transporté en Europe la

base de ses opérations, il résolut de viser tout d'abord à

s'emparer de Moscou , à l'aide d'une brusque pointe tentée

sur cette capitale. Déjà Moscou était sérieusement menacé
quand Michelson et Souvarolf , en combinant leurs mouve-
ments

,
parvinrent à couper Pougatscheff de son corps prin-

cipal et à s'emparer de sa personne. Il fut ramené chargé

de chaînes à Moscou , où un conseil de guerre le condamna
à la peine de mort. Cette sentence ayant été confirmée
par l'impératrice (c'est la seule condamnation capitale qui

ait été mise à exécution sous son règne), Pougatscheff fut

décapité avec ses principaux complices, le 10 juin 1775, à
Moscou. Une foule d'individus compromis dans cet échauf-
fourée, qui coûta la vie à plus de 100,000 personnes, furent

en outre envoyés en Sibérie ou dans des compagnies disci-

plinaires. Pouschkin a écrit l'histoire de la révolte de
Pougatscheff.

PGUGEA'S (Marie-Charles Joseph de), né à Paris,

en 1755, était le fils naturel du prince de Conti et d'une
dame qui tenait un rang élevé à la cour, et fut élevé comme
l'enfant d'une dame Baugé, qui lui fit donner l'éducation

la plus distinguée. Destiné à la carrière diplomatique, il

alla en 1770 à Rome, pour s'y former sous le cardinal de
Remis, à qui la cour de France le recommandait de la

manière la plus pressante. 11 profila de son séjour à Rome et

des relations qu'il y eut avec les hommes les plus distingués

pour accroître ses connaissances scientifiques, dont témoi-

gne l'ouvrage intitulé Trésor des Origines des Langues, ou
dictionnaire grammatical et raisonné de la langue fran-
çaise, en dix volumes in-folio, dont il fit imprimer un
volume comme spécimen en 1819, et qui était presque en-

tièrement terminé au moment où la mort vint le frapper.

Dès l'âge de vingt ans l'Académie de la Crusca l'avait admis
au nombre de ses membres. Quelques années plus tard , une
attaque de petite vérole lui ôta l'usage de la vue. Revenu en

France dans l'espoir de s'y faire guérir, un charlatan acheva

de le rendre complètement aveugle, à l'âge de vingt-quatre

ans. Il habita alors Paris pendant plusieurs années jusqu'au

moment où il fut chargé d'une mission diplomatique à

Londres, où il rendit d'utiles services lors des négociations

qui se suivirent pour la conclusion du traité de commerce
intervenu en 1786 entre l'Angleterre et la France. Dépouillé

par la révolution de ses revenus, qui provenaient de pensions

payées par le trésor et du produit d'un prieuré de l'ordre de

Malte dont il était titulaire, il lui fallut demander son pain au

travail, et il traduisit alors un grand nombre d'ouvrages

allemands et anglais. Plus tard il fonda une maison de li-

brairie, qui, après avoir d'abord pris de grands développe-

ments , éprouva ensuite des revers immérités et n'échappa

à une ruine complète que grâce à un emprunt que lui con-

sentit Napoléon. En 1805 il épousa miss Sayer, nièce de

l'amiral anglais Roscavven; en 1808 il se retira des affaires,

pour aller s'éiabiir à Vauxbains, près de Soisscns , où son

inépuisable charité lui mérita le surnom de Le Bonhomme.
Il était membre de l'Académie des Beaux-Arts, et mourut

le 19 décembre 1833. On a de lui, entre autres ouvrages

d'érudition, un Essai sur les Antiquités du Nord et les

anciennes langues septentrionales (2
e
édition, Paris, 1799)

•H une Archéologie française, ou vocabulaire de mots an-

ciens tombés en désuétude ( 2 vol., 1823 ), livre où l'on
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trouve uue foule de citations des auteurs français du don- '

lièine et du treizième siècle. Pougens
,
quelque peu poète i

aussi
,
publia des Contes ingénieux (1796) et un poëme in-

litote Les Quatre Ages.

POUILLE, l'Aputia des anciens, en italien Puglia. On
désigne encore aujourd'hui sous ce nom une région géogra-

phique sans importance, comprenant les provinces du
royaume actuel de Naples appelées Capitanata (avec Foggia,

Manfredonia et Lucera) , Terra di Bari (avec Bari et Gra-

vina) et Terra d'Otranto (avec Otranto, Lecce, Brindisi

et Tarente). Toute cette contre e n'est plus que l'ombre de ce

qu'était l'Apulie à l'époque des colonies grecques, sous la

domination des Romains et encore sous celle des Nor-

mands. Ses villes sont dépeuplées, son commerce, jadis si

florissant, est anéanti et son industrie nulle. Quoique célèbre

par la beauté de son climat, elle n'est plus que très-impar-

faitement cultivée. Le peu de routes qui s'y trouvent, en-

tr'autres l'ancienne voie romaine conduisant à Brindes par

Ariano et Bari, sont infestées par des brigands. L'ignorance

et la superstition régnent généralement parmi la population,

qui d'ailleurs ne laisse pas que d'être assez hospitalière.

[La Pouille montagneuse, l'ancienne Peucétie, à la droite

de l'Ofanto, est peu fertile. La plaine de la Pouille, ou l'an-

cienne Daunie, entre l'Ofanto et le mont Gargano
,
produit

du blé, du vin et de l'huile puur la consommation des ha-

bitants ; mais sa richesse principale consiste dans le com-

merce des laines. De nombreux troupeaux de moutons y
paissent pendant l'hiver, et la quittent au mois de mai,

après la tonte ,
pour passer dans les montagnes de l'Abruzze.

A cette époque, qui est aussi celle des moissons, le sirocco

commence à souffler. Sa violence s'accroît si rapidement

,

qu'eu peu de jours les riants pâturages de la plaine ne sont

plus qu'un désert sablonneux , d'où s'élèvent des nuages de

poussière très-incommodes aux voyageurs.

Après la destruction de l'Empire d'Occident et l'invasion

des Lombards, la Pouille et la Calabre restèrent aux

empereurs grecs. Charlemagne ni ses successeurs ne purent

les réunir à leur empire. A la (in du dixième siècle, quel-

ques chevaliers français, partis des côtes de Normandie,

a%ant, au retour d'un pèlerinage à Jérusalem, abordé à Sa-

lerne, délivrèrent cette ville au moment de tomber au pou-

voir des mahométans. Ils s'établirent dans le pays, et,

aidés bientôt par quelques autres Normands qui vinrent les

joindre, ils fondèrent ou plutôt rétablirent la ville d'Aversa

( 1030). Quelques années plus tard, les lils de Tancrède de

llauteville, près de Coutances, passèrent en Italie avec

quelques autres aventuriers. D'abord auxiliaires du gouver-

neur grec de la Pouille et de la Calabre, ils linirent par se

brouiller avec lui, et par le chasser delà Pouille, dont un
des llauteville, Guillaume Fier à Bras, se lit comte (1041).

Ses frères et leurs descendants firent successivement la con-

quête de la Calabre, de l'Abruzze, de la Sicile et de Ca-

poue. En 1085 ils possédaient tout ce" qui compose aujour-

d'hui le royaume de Naples, mais sous le titre de ducs de

Pouille et de Sicile et de comtes de Capoue. Ils ne prirent

qu'en 1130 le litre de rois de Sicile et de Pouille. Roger fut

le premier. Naples ne leur appartint que plus tard.

G al G. de Vaudo.ncocrt.
]

POUILLET (Claide-Gervais-Matthias), célèbre phy-

sicien , membre de l'Académie des Sciences , est né en 1 7 9 1

.

Jeune encore, il s'était fait connaître par d'ingénieuses expé-

riences sur l'électricité et sur la lumière. Disciple de Biot

et de Gay-Lussac, il sortait à peine de l'École Normale, que

déjà il était appelé à remplacer ses maîtres, soit au Collège

de France, soit à la Sorbonne, où son rare talent d'exposi-

tion et sa parole accentuée et limpide avaient le don d'at-

tirer la foule et de l'y fixer. Il fut nommé dès 1827 pro-

fesseur titulaire à la Faculté des Sciences , et membre de

l'Institut en 1837, en remplacement de Girard. IOcomptait

donc déjà vingt années de succès , lorsque le département

du Jura l'élut député. 11 devint homme politique , mais ce

fut malgré lui , car il s'en défendait à toute occasion. Il vou-

lait, disait-il , rester homme de science; mais la science ne
saurait longtemps frayer avec des avocats , des administra-
teurs, un gouvernement, sans s'exposer à dérailler. Ce-
pendant, c'est une justice de convenir qu'à la chambre il

s'attachait avec prédilection aux questions industrielles et
scientifiques. Il était de toute commission s'occupant de che-
mins de fer, de machines à vapeur, de télégraphes électri-

ques, de phares, de véhicules pour la poste, d'instruments
pour les observatoires , de la refonte des monnaies , et na-
turellement au rang des juges souverains en fait d'inventions

de toutes espèces, de même que F. Ara go. Il s'intéressait

par-dessus tout à ce qui concernait le Conservatoire des Arts

et Métiers, importante institution, où il professait la physique
depuis des années , et dont on le nomma administrateur

avec direction , une direction presque absolue, tant elle était

peu contrôlée. Mais plus M. Ponillet sentait croître son in-

fluence, plus il se défendait de la voir rattachée à la

politique , dont il appréhendait jusqu'au contact. C'est ainsi

que lorsqu'on créa un journal de parti extrême , sous le

nom de Conservateur, il fut peut-être le seul membre aisé

de la majorité de la chambre qui refusa d'être actionnaire

de ce Moniteur acéphale du parti dominant. Il accordait

ses conseils , non son concours : en même temps, et comme
pour paraître moins politique que jamais, il inventait le

pyrkéliomètre , et lisait à l'Académie des Sciences un mé-
moire sur la répartition dans l'atmosphère de la chaleur

du soleil. Alors aussi il publiait la cinquième édition de son

Traité de Physique (2 vol. in-8°, avec 40 planches [Paris,

1847]). Quand fit explosion
, quelque temps après, le parti

qui à Paris n'était en minorité qu'à la chambre, M. Pouil-

let cessa d'être député , conservant, avec le calme de son

caractère, la situation que son seul mérite lui avait faite à

l'Institut , à la Sorbonne , de même qu'au Conservatoire des

Arts et Métiers, où il continua de résider comme directeur.

S'il perdit cette haute position au 13 juin 1849, on peut dire

que ce fut par un malentendu; car en quoi M. Ledru-
R o 1 1 in et les représentants qui l'accompagnaient avaient-

ils besoin du consentement de M. Pouillet pour s'établir et

délibérer dans les salles du Conservatoire? Après le coup

d'État du 2 décembre 1851, M. Pouillet quitta l'enseigne-

ment par refus de serment au nouveau gouvernement. De-

puis il a donné une septième édition, augmentée, de son

Traité de Physique et de Météorologie et travaillé à une

nouvelle instruction pour la construction des paratonnerres

demandée à l'Institut à proposdes grandes constructions éle-

vées dans ce moment à Paris , et dans lesquelles on fai-

sait un plus grand usage du fer. Isid. Boirdon.

POUILLY, hameau du département de Saône-et-Loire,

avec 114 habitants, et qui produit d'excellents vins blancs

fins renommés.

POUJOULAT (Baptiste), né en 1802, à Marseille, se

consacra de bonne heure aux études historiques, et devint

l'ami et le collaborateur de Michaud, qu'il accompagna dans

son dernier voyage en Orient et en Grèce. Longtemps attaché

à la rédaction de La Quotidienne et de V Union, M. Pou-

joulat était à bon droit considéré comme l'un des principaux

écrivains du parti légitimiste. Après la révolution de Février,

il ne mit pas son drapeau dans sa poche; et les électeurs du

suffrage universel, qui en juin 1848, dans le département des

Bouches-du-Rhône , l'envoyèrent à l'Assemblée nationale

savaient parfaitement qu'ils s'y faisaient représenter par un

homme sincèrement convaincu que le retour au principe de

la légitimité pouvait seul assurer le salut du pays. Les mêmes
électeurs le renvoyèrent encore siéger à l'Assemblée légis-

lative. M. Poujoulat y faisait partie de la réunion dite de la

rue de Poitiers, et volait avec la droite. En 1851 il entre-

prit le pèlerinage de légitimiste de Wiesbaden ; et c'est à

cette occasion qu'il fit paraître dans L'Union une lettre qui

fit beaucoup de bruit, et où il se disait autorisé à déclarer

que M. le comte de C ha m bord repoussait formellement

et expressément l'appel au peuple français. On a de M Pou*

jouiat une Histoire de Jérusalem (1843), fruit de son
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voyage en Orient ; des Eludes africaines ( 1846 ) ; une His-

toire de saint Augustin (1847 ) ; des Récits eCsouvenirs d'un

Voyage en Orient ( 1848); une Histoire de la Révolution

française (2 vol., 1848); une Histoire de Constantinople

(1853), etc. Tous ces ouvrages, vivement empreints des

convictions religieuses de l'auteur, ont réussi plus par l'é-

légance et la clarté du style, et par l'abondance des obser-

vations ingénieuses qu'on y trouve, que par la profondeur

des investigations.

POULAILLER. Dans une ferme , à l'extrémité de l'é-

curie doit se trouver une fenêtre communiquant avec le pou-

lailler et lui donnant de la chaleur, qui est toujours si néces-

saire à l'espèce des gallinacés. Au-devant de ce poulailler

doivent être places quelques mûriers, une petite fontaine,

un espace où les poules puissent gratter et pulvériser la

terre, et une vermillière, qui doit former leur aliment prin-

cipal. Les juchai rs sont des bâtons équarris. Les pondoirs

sont des paniers d'osier fixés contre les murs, h'èpinelle est

une boite divisée en cases où l'on renferme les poules et les

poulets que l'on veut engraisser. Chacun de ces animaux y
est placé de manière à ne pouvoir s'y retourner.

Comte Français (devantes).

POULAIX. Voyez Cheval et Élève des Chevaux.

POULAIXE (de l'italien pulenu). En termes de ma-
rine, c'est l'assemblage de plusieurs pièces de bois formant

une portion de cercle terminée en pointe et faisant partie de

l'avant d'un vaisseau.
On nomme souliers à la poulaine une chaussure à

longue pointe recourbée
,
qui a été fort à la mode en France

autrefois. Les pointes de ces souliers s'élevaient quelquefois

de 15 à 30 centimètres. « Cette mode, qui date du treizième

siècle , dit Dulaure, prohibée par les sermons des prédica-

teurs, par les conciles, par les ordonnances des rois, et

que l'on qualifiait de poulaine de Diettmaudite, s'est main-

tenue grâce aux prohibitions jusque vers la fin du quinzième
siècle, u

POULARDE. Voyez Polle.

POULE, femelle du coq. Le coq et la poule que des

naturalistes ont cru entendre chanter dans la profondeur des

bois qui bordent les rivages du Mississipi , le coq et la poule

que le célèbre Sonnerat nous a apportés de l'Inde orientale,

bont d'une taille plus petite que ces oiseaux réduits à l'état

domestique; ils doivent avoir aussi d'autres mœurs. Il est

probable que, la poule domestique n'ayant que deux pontes

par an , la poule sauvage ne doit connaître que deux épo-

ques pour la panade
;
que l'usage du sérail est inconnu dans

celte espèce, et qu'elle est monogame. La polygamie et la

panade perpétuelles sont ou du moins paraissent être le ré-

sultat de l'état social. Les poules s'acclimatent sous tous les

méridiens, s'accommodent de tous les pays, et le présent

le plus agréable que les Européens puissent faire à des peu-

ples sauvages, ce ne sont pas des vêtements, des armes,
des haches ou des barils d'eau-de-vie, ce sont des poules.

Les poules sont généralement farouches, irascibles, que-

relleuses. Fortes de leurs ailes, de leurs ergots, de leurs

éperons , eiles sont toujours prêles à se chercher dispute et

à se faire la guerre. Ce sont de véritables mégères, qui ne
peuvent se tolérer entre elles. Si vous pénétrez dans un
pou la i II er,vousapercevrez des poules qui se chamaillent,

qui se crèvent les yeux , et qui s'acharnent sur les poules

étrangères que vous introduisez chez elles. Suivez les dans
la basse-cour, elles se poursuivent pour arracher le ver ou
le grain de mil que portent leurs rivales dans le bec; elles se

battent comme de véritables coqs; et, par une dépravation

particulière à l'état social , elles semblent les imiter dans les

assauts qu'elles se donnent entre elles. Si parmi elles i! y a

une infirme, ayant la crête pâle et l'aile traînante, au lieu de

la secourir, elles l'attaquent à coups de bec; s il y a une

poule difforme, elles béquettent sa difformité jusqu'à ce

qu'elles l'aient tuée.

Considérées sous un autre point de vue, il n'y a pas dans

le règne animal de mères plus ten 1res et plus courageuses

i qu'elles. Vous les voyez desséchées, exténuées par la cou-

|

vaison , se priver de toute la nourriture dont elles ont be-
soin pour la donner à leurs poussins. Le coq , si redoutable
pour ses rivaux , est le plus dévoué des époux et le meil-

leur des pères. Néanmoins , s'il vient à tomber, ou qu'il soit

hors de service, les poules l'assaillent à coups de bec re-

doublés, et il ne se défend jamais contre elles. On a des
exemples de vieux coqs succombant sous les coups de poules
plus vieilles qu'eux.

Le canal alimentaire d'une poule a cinq fois la longueur
de l'oiseau. Il est pourvu de deux cœcums et de deux reins

qui extraient des matières triturées le carbonate de chaus
destiné à former la coquille de l'œuf lors de l'époque de la

ponte , ou à être jeté en dehors avec les fientes dans les

temps de stérilité. Ce carbonate, dont la fiente des oiseaux

est entièrement couverte, quand ils ne pondent pas, est un
véritable albumen , insoluble dans l'eau bouillante, et qui se

combine avec le tanin, qui a une grande affinité avec les

matières animales, comme on le voit dans les tanneries.

Quant aux coqs, qui ne font pas ordinairement des œufs,

et qui cependant sécrètent l'albumen, l'expérience lait con-

naître qu'ils rejettent cette matière avec plus d'abondance

que les poules. Elle peut être aussi absorbée dans le cloaque,

et elle peut leur servir quelquefois à former la coquille de ces

œufs sans jaune sur lesquels on fait, dans les fermes, des

contes si absurdes. Le gésier des volailles est doué d'une force

musculaire tellement puissante, et imprégné de sucs gastri-

ques tellement acres, qu'il réduit en quelques heures le verre

en poudre, broie et digère les noyaux les pins durs, aplatit

des tubes de fer- blanc , attaque et ronge des balles de plomb,

émousse des aiguilles et même des lancettes d'acier. C'est

l(i qu'il faut aller chercher la cause de l'omnivorance, de la

voracité et de la variété des appétits des poules.

Le coq , adulte à trois mois , n'est cependant employé

comme tel qu'à dix mois. Il peut suffire à trente et même
à quarante poules, et leur suffire tous les jours, suivant le

degré de la température et la quantité de nourriture qu'on

lui donne. L'incubation dure vingt-et-un jours; les nouveaux

nés sont poussins jusqu'à quatre mois, poulets ou poulettes

jusqu'à six, coqs ou poules le reste de leur vie, lorsqu'on

n'en fait pas des poulardes ou des chapons, au moyen
d'une mutilation qui doit avoir lieu lorsqu'ils ent trois ou

quatre mois.

La poule et le coq vivraient dix ans si on ne les détruisait

pas. Ces oiseaux sont en pariadeen toute saison, avec plus

ou moins d'activité, quoique la femelle ne fasse que deux
pontes par année, celle du printemps et celle de l'automne.

L'ovaire de la poule adulte est toujours composé de près d'une

centaine d'œufs, quoique l'on ne compte ordinairement

dans les fermes qu'une reproduction de cinquante à cinquante-

six œufs par an et par chaque poule. On conserve les bonnes

pondeuses et les couveuses assidues le plus longtemps qu'on

peut, et lorsqu'elles cessent de pondre, on les met dînant

trois ou quatre semaines à la mue pour les engraisser. Pour

se décider si l'on fera les mâles adultes coqs ou chapons,
l'usage veut qu'on les fasse battre les uns contre les autres

;

les vainqueurs deviennent coqs, les vaincus deviennent cha-

pons. C'est le sort des combats, et non lajustice, qui en décide.

La poule se réveillant dès l'aube du jour, il ne faut jamais

la retenir prisonnière dans le poulailler après cette époque.

La poule sauvage nichant en plein air dans des nids qu'elle

place, non à fleur déterre ni sur la cime des arbres, mais

à une hauteur moyenne, il convient que le poulailler ne

soit ni trop bas ni trop haut, que les pondoirs soient placés

par étage contre les murailles, que les juchoirs soient com-

posés de baguettes non cylindriques, mais carrées, parce

que les articulations des doigts de la poule ne peuvent s'ap-

pliquer que sur des surfaces à angle droit. La porte du pou-

lailler doit , autant que possible , regarder le midi , avec une

ouverture au nord pour établir un courant d'air. Comme
les nids qu'édifient les gallinacés sont toujours propres, et

qu'ils ont soin d'en retirer les fientes et de jeter en dehors
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les débris des aliments qu'ils ont donnés à leurs poussins,',

de même il faut que le poulailler soit toujours propre et la

litière changée deux fois par semaine. Comme la poule sau-

vage patte sans cesse la terre pour y trouver de petites proies

animales, qu'elle va toujours cherchant les grosses et les

petites graminées, il faut qu'il y ait dans la cour un carré

de terre labourée, sur lequel elle puisse satisfaire son ins-

tinct pulven.teur, et un autre carré garni de gazon dont elle

poisse picoter les jeunes graines , manger la tige verte , et

où elle puisse prendre ses ébats. Plus l'oiseau se croira en

liberté, plus il prospérera. Pour économiser les grains qu'on

est dans l'habitude de leur donner, on a imaginé une sorte

de manufacture de matières nutritives qu'on appelle vermil-

hère. On doit en placer toujours une dans un coin de la

basse-cour, ainsi qu'un monceau de paille et de fond de gre-

nier, de sorte que les poules puissent passer du régime

maigre au régime gras à volonté. Une petite flaque d'eau

,

une baie vive
,
quelques arbres sur lesquels elles puissent

se percheron sous l'ombrage desquels elles puissent se mettre

à l'abri du soleil , un hangar pour les garantir de la pluie

et des orages , voilà quel doit être le mobilier d'une basse-

cour de poules, mobilier qui leur est d'autant plus agréable

que cette cour a un air plus champêtre et qu'elle leur offre

anlant de jouissances que la nature elle-même.

Il faut que le logis de la poule soit élevé au-dessus du sol

de trois à quatre mètres
,
qu'elle ne puisse y monter que par

une échelle placée en dehors et n'y entrer que par une cha-

tière
;
que les crevasses des murs en soient soigneusement

bouchées, que les murailles en soient recrépies, les ferme-

tures solides , de manière à préserver l'habitation des be-

lettes et des souris
;

qu'il y ait un avant-toit qui rejette la

pluie en avant de l'habitation
;
que les nids ou pondoirs soient

couverts par une planche, afin que les couveuses et les pon-

deuses placées dans l'étage supérieur ne puissent pas les

souiller de leur fiente. Il faut de plus que le poulailler ne

soit pas trop vaste, parce qu'on a remarqué que les poules

réunies dans un étroit espace en élèvent la température , et

que plus la communauté est nombreuse et resserrée, plus

il 7 a de disposition et d'émulation pour la ponte. Il y a entre

elles une sorte de rivalité : c'est à celle qui fera le plus d'oeufs,

et lorsqu'elle a rempli ce premier devoir de la nature , elle

sort fièrement de son nid , et elle annonce l'heureux événe-

ment par un caquetage que répètent toutes les habitantes

du poulailler, comme une princesse qui vient d'accoucher

reçoit les félicitations de toutes les dames qui composent sa

cour.

Les chapons , ayant été mis hors du droit commun par la

barbarie des hommes, sont toujours mal venus des poules.

Elles les attaquent dans la basse-cour, et elles ne les souf-

frent jamais à côté d'elles sur les juchoirs. Cependant, le

pauvre animal dégradé de sa dignité de coq cherche à

rentrer en grâce par les services qu'il rend en couvant et en
dirigeant la jeune couvée. Pour le rendre propre à l'incu-

bation , la fille de la basse-cour doit lui arracher les plumes
de dessous le ventre, le lui frotter avec des orties, et exciter

ainsi en lui une démangeaison qui ne se calme que lorsqu'il

se tient assidûment dans un nid rempli d'œufs. Le chapon
incubateur étant par le droit de sa place devenu gouverneur
de la jeune couvée , il la conduit , au bout de huit jours , du
poulailler dans la basse-cour; mais il n'a ni l'orgueil ni les

attentions d'une mère. Il faut la voir, cette bonne mère,
lorsqu'elle sort pour la première fois avec toute sa famille

,

et qu'elle reçoit les félicitations de toutes ses compagnes. Elle

est partagée entre le sentiment d'une noble fierté et l'in-

quiétude que lui cause le sort de ses poussins, jeunes
étourdis faisant leur entrée dans le monde.

L'époque de la mue doit attirer toute l'attention des filles

de basse-cour. C'est un temps de crise pour toutes les es-

pèces animales. Les poules sont sujettes à cette loi com-
mune

; elles sont alors inquiètes et malades. Elles cessent

de chanter et de pondre , elles font alors leur ramazan. Vous
les voyez ébouriffées, la crête pâle, l'aile traînante, arra-

chant leurs plumes de dessous le ventre et les pennes

de leur queue. 11 faut leur donner une nourriture plu»

substantielle , faire porter dans la cour des fumiers dont

la chaleur puisse les échauffer. Dès les premiers neaux
jours, lorsque de nouvelles plumes et un nouveau duvet

les couvrent, elles appellent le coq
,
qui obéit à leur voix.

Elles coquettent, chantent et pondent. Les poules sont

encore plus carnivores que frugivores. Lorsqu'elles sont sau-

vages et qu'elles habitent au fond des bois, où les grami-

nées sont rares et où il n'y a pas de céréales, elles vivent

de mouches, de papillons, de larves, de limaces mortes

,

de vers et de toutes les substances vivantes ou infectes

qu'elles peuvent rencontrer. En état de domesticité, elles

sont fidèles à leurs premiers instincts. Voyez dans les bas-

ses-cours, au milieu de tous les aliments qu'on leur pré-

sente
,
quelle est leur chère la plus délicate et leur proie la

plus friande et la plus précieuse : c'est celle d'un ver
, qu'elles

cherchent, en grattant la terre, durant des heures entiè-

res; qu'elles prennent
,

qu'elles transportent triomphale-

ment au bout de leur bec, au milieu de toutes les poules qui

célèbrent cette capture par des chants de victoire, à peu

près comme les piqueurs qui sonnent de la trompe lorsqu'on

a forcé un cerf; les querelles ne commencent entre elles

que lorsque les coqs sonnent l'halali , et qu'il s'agit de par-

tager le butin et de faire curée. Alors on se donne, et l'on

reçoit, comme de raison , maints et maints coups de bec.

Comte Français (de Nantes).

Poule se dit, par extension, des femelles de plusieurs es-

pèces de volatiles : poule faisane, poule perdrix
,
poule

pintade, poule de Barbarie.

La poule au pot est le régal de l'artisan aisé. Henri IV
la promettait à ses sujets pour tous les dimanches ; mais le

peuple l'attendra longtemps encore.

Au figuré , on appelle poule mouillée un homme qui

manque de résolution et de courage. On dit de même
poule laitée, d'un homme faible et sans vigueur. Être em-
pêtré comme une poule qui n'a qu'un poussin, c'est être

très-embarrassé de peu de chose. Etre le fils de la poule

blanche, c'est être extrêmement heureux en tout ce qu'on

entreprend. Avoir une peau de poule, c'est avoir une peau

qui n'est pas lisse et qui a des élevures pareilles à celles

qu'on voit sur la peau d'une pou!!; plumée. Le frisson donne

la chair de poule ou la peau de poule. Plumer la poule,

c'est faire la maraude. Tuer, plumer la poule sans la

faire crier, c'est commettre des exactions avec assez d'a-

dresse pour qu'il n'y ait point de plaintes. Un bon renard

ne mange jamais les poules de son voisin, dit le proverbe;

cela signilie que lorsqu'on veut faire du mal , on ne le fait

pas dans un endroit où l'on serait tout de suite soupçonné.

Faire le cul de poule, c'est faire une espèce de moue en

avançant et pressant les lèvres. Tuer la poule pour avoir

l'œuf, c'estagir comme l'homme de la poule aux œufs d'or

de la fable, se priver de ressources à venir pour un petit

intérêt présent. Ce n'est pas à lapoule à chanter devant le

coq, disaient nos pères, qui soutenaient qu'une femme doit

se tenir en infériorité devant son mari.

POULE (Jeu). Au bi llard, au trictrac, à d'autres

jeux, poule se dit de la quantité d'argent ou de jetons qui

résulte de la mise de chacun des joueurs, et qui appartient

à celui qui gagne la partie.

POULE (Paléontologie). Voyez Coq (Paléontologie).

POULE (Lait de). Voyez Loocn.

POULE ANTARCTIQUE, t'oyes Coléoiumphe.

POULE D'EAU, genre d'oiseaux de l'ordre des échas»

siers, ayant pour caractères : Bec droit, épais à sa base,

comprimé, convexe en dessus ; mandibule supérieure incli-

née à la pointe, et débordant un peu l'inférieure ,
qui est

légèrement renllée en dessous, vers l'extrémité ; narines

oblongues, nues, percées dans des fosses nasales larges et

triangulaires; une plaque nue s'étendant de la base de la

mandibule supérieure sur le front; tarses longs, minces,

réticulés ; doigts allongés, aplatis en dessous, bornes a'vj.^s
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membrane étroite; ailes courtes, concaves, arrondies

;
queue

tiès»courte.

On trouve des poules d'eau en Europe, en Afrique , en

Asie et en Amérique. Elles habitent le bord des rivières et

des étangs, quelquefois aussi les lieux marécageux. Pour-

suivies, elles courent avec rapidité, et nagent même très-

bien. Celles des pays froids émigrent à la mauvaise saison,

pour chercher de« climats plus doux. Mais elles reviennent

ordinairement au pays natal pour faire leur ponte annuelle,

qui se compose de huit à douze œufs. Leur nourriture con-

siste en insectes, en herbes et en graines de plantes aqua-

tiques.

La seule espèce européenne est\a poule d'eau ordinaire

(gallinula chloropus, Lath), commune en Fiance, en Ita-

lie, en Allemagne et en Hollande. Sa tôle, sa gorge, son

cou et toutes ses parties inférieures sont d'un bleu d'ardoise
;

le brun olivâtre foncé domine dans les parties supérieures;

le bord antérieur de l'aile est d'un blanc pur, ainsi que de

grandes taches qui marquent les (lancs et les couvertures

inférieures de la queue.

POULE DES COUDRIERS. Voyez Gelinotte.

POULE D'INDE, COQ D'INDE, noms que l'on donne

à la dinde et au dindon.
POULE GRASSE. Voyez Mâche.

POULE PÉTEUSE. Voyez Agami.

POULE PONDEUSE. Voyez Aubergine.

POULET, le petit d'une poule. On nomme poulet de

grain un petit poulet nourri avec du grain.

On appelle encore poulet un petit billet amoureux, parce

qu'en le pliant on y faisait deux pointes qui représentaient

les ailes d'un poulet. Audebert , dans son voyage d'Italie
,

rapporte qu'on pendait autrefois deux poulets vifs aux pieds

de celui qui avait porté des billets doux aux femmes pour

les' suborner. Ces Mercures galants étaient pour l'ordinaire

des marchands de volailles, qui, en se présentant dans les

•maisons , mettaient TépHre sous l'aile de l'oiseau le plus

gros. Le premier qui fut pris sur le fait subit cette nouvelle

peine. Ménage et Dacier, d'après Saumaise, font venir

poulet de puleticum, polyticum ( petite tablette ).

POULICHE, nom de la jeune cavale jusqu'à l'âge de

trois ans. Autrefois on disait poulaine ou pouline.

POULIE, machine formée d'une sorte de roue mobile

tournant sur un axe et ordinairement creusée en gorge à sa

circonférence pour recevoir une corde, une chaîne ou une

courroie. 11 y a des poulies en bois, d'autres en métal. Leur

axe est supporté par une barre de fer recourbée que l'on

nomme chape. On la met au nombre des machines sim-

ples, quoiqu'on ne puisse l'employer sans y adapter une

corde, dont un des bouts reçoit l'action de la force motrice,

et l'autre est attaché soit à la masse à mouvoir, soit à un
point fixe. Dans le premier cas, la poulie est fixe, c'est-à-

dire que son axe de rotation est immobile : la vitesse du

moteur est alors égale à celle de la masse qu'elle met en

mouvement ; mais la tension de la corde n'est pas la même
de part et d'autre, car du côté du moteur il faut ajouter

à la force qui produit l'effet utile celle qui surmonte les

résistances opposées par la roideur de la corde et le frotte-

ment sur l'axe. Si l'un des bouts de la corde est fixe, l'axe de

la poulie est mobile, ainsi que tout ce qui la compose, et

la masse à mouvoir est attachée à la chape de cette machine.

Kn supposant que les deux cordons sont parallèles, la vitesse

<Ju moteur est double de celle de la poulie et de la masse
dont elle est chargée; il ne faudrait donc que la moitié de la

force nécessaire pour imprimer le mouvement à cette masse
augmentée de celle de la poulie et de la chape; mais, ainsi

que dans le cas précédent, on doit tenir compte des résis-

tances qui proviennent du frottement et de la corde. Comme
les poulies mobiles soutiennent au moyen dedeux cordons la

charge attachée à leur chape, la corde peut être moins grosse,

et devient plus flexible; il y a donc réellement un peu moins
de force perdue par cet emploi des poulies que lorsqu'elles

«ont fixes.

Un systèmede poulies mobiles réuniesdans une chape com-

mune et de poulies fixes disposées de manière qu'une même
corde passe sur toutes en allant aternativement d'une poulie

fixe à une mobile, et conservant le parallélisme de tous les

cordons, compose une moufle. Ce mécanisme a l'avantage

de diviser un poids à soulever en autant de parties qu'il y
a de poulies dans tout le système, en sorte qu'au moyen de

12 poulies, le moteur pourrait être réduit au douzième d<;

la résistance à vaincre, s'il ne fallait pas y ajouter un
supplément en raison des frottements et de la roideur de la

corde.

Les poulies sont principalement employées dans les mé-
canismes mus à bras d'hommes. On en place un si grand

nombre dans le gréement d'un vaisseau qu'il a fallu cher-

cher le moyen de les fabriquer promptement cl avec la pré-

cision de mesures, l'exactitude de formes, qui garantissent

leur bon service. Cet art est maintenant aussi avancé en

France que dans la Grande Bretagne. Ferry.

POULIiV, POULINE. Voyez Poulain et Pouliche.

POULINIERE (Jument), jument destinée à la repro-

duction de son espèce (voyez Cheval et Élève de Che-
vaux). Pouliner se dit de la cavale qui met bas.

POULO-PiNANG ou POULO-PENANG, c'est-à-dire

en malais lie aux noix de bétel (dans l'Inde en deçà du
Gange Poulo signifie île), appelée par les Anglais lie du
Prince de Galles, possession britannique de l'Inde en deçà

du Gange, située entre 5° 14' et 5° 29' de latitude septen-

trionale, située à environ 3 kilomètres de la province de

Wellesiey dans la presqu'île de Malacca, dépendant du district

de S inga pore et relevant avec celui-ci delà présidence

«lu Bengale, est, au point de vue militaire comme au point de

vue commercial , l'un des principaux centres de la puissance

anglaise dans ces parages. Elle domine l'entrée septentrio-

nale du détroit de Malacca, possède un port franc aussi vaste

que sûr, une citadelle formidable (le fort Corntvallis) et

protège le commerce qui a lieu entre la Chineet l'Inde aussi

bien que les établissements anglais de la presqu'île de Ma-
lacca. Poulo-Pinang a 5 myriamètres carrés de superficie

(9 myriamètres carrés en y comprenant le district des côtes

qui lui fait face). Sa population, forte de 90,000 habitants,

se compose pour la plus grande partie de Malais (62,000),

qui se livrent au commerce, et de Chinois (t 4,000); le reste

Anglais, Hollandais, Portugais.

Georgestoivn, siège du gouverneur, compte 25,000 habi-

tants de presque toutes les nations de la terre, et que fait

vivre l'actif commerce qui a lieu de là avec l'Inde. Sous le

rapport du climat, de la situation, de la fertilité et de la cou-

figuration du sol, l'ile de Poulo-Pinang peut soutenir la com-
paraison avec les contrées de la terre les plus favorisées du
ciel. Le centre et la partie occidentale en sont occupés par

une montagne granitique, atteignant 900 mètres d'altitude et

fortement boisée; à l'est le sol est plat et aboutit à des ma-
récages bordant la mer. Néanmoins, le climat de l'île est

d'une telle salubrité
,
que les Anglais envoient s'y refaire

celles de leurs troupes qui ont souffert dans les autres par-

ties de llnde. La plaine est cultivée partout à l'instar d'un

jardin, et ressemble à un beau parc. Elle est très-peuplée,

tandis que la montagne, sauf le mont Flagstaff, haut d'en-

viron 850 mètres, où quelques riches habitants ont créé d'a-

gréables villas, est désert et inculte. Sur la côte occidentale

on ne trouve non plus en fait d'habitants que quelques pê-

cheurs malais. L'ile de Poulo-Pinang produit d'excellents

bois de construction, beaucoup de poivre et de riz, sans

compter le bétel et la plupart des productions particulières

à l'Inde. Les plantations de sucre, de café, d'indigo, de gin-

gembre y ont pris de vastes développements. Les plantations

de noix muscade, de cannelle et d'épices qu'on y a récemment
créées ont acquis un haut degré de prospérité, et fournissent

déjà beaucoup à l'exportation. L'ile a son gouverneur parti-

culier et sa propre garnison. La Compagnie des Indes orien-

tales en prit possession le 1 1 août 1786, jouranniversaire de
Ja naissance du prince de Galles; elle l'avait acquise peu de
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temps auparavant du capitaine anglais Liglit, à qui elle avait

été donnée en dot par son beau-père, le prince de Keddai

Ce dernier vendit également à la Compagnie, en 1S00, le

district du littoral qui lui l'ait (ace, et qu'on appelle aujour-

d'hui Province WeHesley.

POULPE ( de rcoXv; , plusieurs, et ttoù;, pied ), genre de

mollusques céphalopodes, nus et sans osselet interne. Leur

corps, mou, ovoïde, est en partie contenu dans un manteau

en (orme de sac, d'où sort en avant une tète volumineuse,

terminée par huit longs tentacules, au milieu desquels s'ouvre

une bouche armée de deux mandibules cornées, recourbées

et très dures. En arrière des tentacules se montrent deux

yeux saillants, que la peau environnante peut couvrir entiè-

rement, comme le ferait une paupière. Les tentacules sont

munis de ventouses, qui permettent aux poulpes de retenir

la proie dont ils se nourrissent. Cette proie se compose de

crustacées, dont les poulpes broient le test, à l'aide de leurs

fortes mandibules. Comme les seiches, les poulpes ont

une sécrétion particulière, d'un noir très-foncé, qu'ils ré-

pandent dans l'eau, sous (orme d'un nuage, pour se dérober

à la poursuite de leurs ennemis. Les femelles produisent des

œufs assez gros, réunis en grappes, qui portent vulgairement

le nom de raisin de mer.

On connaît quatre espèces de ce genre. Aristote avait déjà

signalé le poulpe musqué (octopus moschatus, Lana.),

que l'on trouve dans la Méditerranée, et qui doit son nom
à l'odeur qu'il répand. Celte espèce n'a qu'une rangée de

ventouses sur chaque tentacule, tandis que le poulpe com-

mun [octopus vulgaris, Lam.) en offre deux rangs. Ce

dernier se trouve dans les mêmes parages que le précédent.

Son corps n'a guère plus de 12 à 16 centimètres ; mais en

y comprenant les tentacules il compte de 5 à 8 décimètres.

Quoique sa chair soit dure, on la mange sur nos côtes mé-

diterranéennes.

POULS (en latin pulsus). Ce mot sert à désigner les

impulsions que le toucher perçoit dans le cœur, dans les

artères , et quelquefois dans les veines et les capillaires.

Néanmoins, il s'applique plus spécialement aux battements

ou pulsations de l'artère radiale explorée auprès du poi-

gnet. C'est en effet dans ce point qu'il est d'usage de

tdter le pouls; mais sauf la facilité, la décence et autres

considérations plus ou moins importantes , on pourrait le

touchera la tempe, sur les côtés du cou, à la partie interne

du bras, an pli de l'aine, etc.; et surtout au cœur, où l'on

est obligé d'aller le chercher dans l'agonie ou dans certaines

affections qui éteignent les pulsations artérielles, telles que

l'asphyxie, la syncope, le choléra, etc. Inutile de dire que

le pouls artériel est le résultat composé de l'impulsion

communiquée au sang par le cœur, de la dilatabilité et de

l'élasticité des vaisseaux.

Dans certaines maladies du cœur ou des poumons, les

veines du cou se gonflent et s'affaissent alternativement :

c'est à ce phénomène, dû à l'embarras de la circulation dans

le cœur ou les poumons, qu'on a donné le nom de pouls

veineux.

Dans les inflammations de certaines parties, dans le panaris,

par exemple, les vaisseaux capillaires peuvent, dit-on, de-

venir le siège de pulsations anormales, dont souvent le ma-
lade lui seul a la sensation. Il est probable que ce pouls

capillaire est produit par l'ébranlement communiqué aux

parties douloureuses et gonflées par les artères sous jacentes.

On peut, au moyen de l'auscultation
,
percevoir le pouls

dufœtus jusque dans le sein maternel ; c'est même là peut-

être le signe le plus positif de la grossesse arrivée au terme,

où des battements du cœur du fœtus peuvent être perçus

au stéthoscope.

On conçoit que les médecins ont dû faire une étude appro-

fondie des variétés du pouls : on a en effet écrit des volumes

et bâti des théories médicales complètes sur ses qualités,

depuis Galien jusqu'à Bocrhaave, Fouquet, Bordeu, etc.

Le pouls présente effectivement d'innombrables modifica-

tons de force , de résistance, de largeur, de fréquence, de
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rhythmej, etc. Mais aujourd'hui l'on n'attache qu'une im-
portance relative à ces divers états, qui néanmoins four-
nissent des renseignements précieux, indispensables même,
dans l'étude des maladies, à l'occasion de chacune desquelles
le pouls doit être étudié dans ses rapports avec les autres
symptômes. d 1' Forcet.

Le nombre des battements du pouls pendant une minute

,

d'après le docteur Jones, est généralement chez les poissons
de 20 à 24 ; de 69 environ chez les grenouilles ; chez les

oiseaux, de 100 à 200, le pigeon, la poule commune et le

héron ayant le premier 130, la seconde 140 et le troisième
200 battements à la minute. Le bœuf a 38 battements seule-

ment, le cheval 56, le mouton 75, le singe 90, le chien 90
à 95, le chat 100 à 110, le lièvre 120, le cochon de lait 140.

Chezl'hommeàrétat de santé, les battements sont au nombre
de 115 à 130 pour la première année, de 100 à 115 pour la

seconde; de 90 à 100 pour la troisième; de 85 à 90 vers la

septième ; de 80 à 85 vers la quatorzième; de 70 à 75 au mi-

lieu de la vie; de 50 à 65 dans la vieillesse. Ainsi, on peut

comprendre les battements du pouls des mammifères en gé-

néral entre 38 et 140 à la minute.

Au figuré, Le pouls lui bat se dit d'un homme qui a peur;

Tdter le pouls à quelqu'un, c'est le pressentir sur quelque

chose, sonder ses dispositions ; Se tdter le pouls, c'est con-

sulter ses forces, ses ressources, avant de faire une entre-

prise, une démarche.

POUMON (du latin pulmo, fait du grec nveO^wv, or-

gane respiratoire). Les poumons, au nombre de deux, sont

situés dans la cavité de la poitrine, pour y accomplir les

phénomènes essentiels de la respiration. Onles distingua

en droit et en gauche, séparés par une cloison médiane nom-
mée médiastin. Leur forme est celle d'un cône irrégulier,

tronqué à sa base, qui repose obliquement sur le diaphragme,

tandis que le sommet correspond au point le plus élevé de
la poitrine, c'est-à-dire au niveau et même un peu au-dessus

de la première côte. Ils présentent deux faces, l'une externe,

qui est convexe et se trouve en rapport avec toute la cavité

latérale de la poitrine, et l'autre interne, légèrement concave,

à cause de la présence du cœur. Ce dernier organe, quoique

situé entre les poumons, est cependant incliné et placé un
peu à gauche de la poitrine. Le bord antérieur des poumons
est mince, aplati, et situé en arrière de l'insertion des côtes

au sternum ; tandis que leur bord postérieur épais, très-saiN

lant , et plus prolongé , correspond à la profonde gouttière

formée par la réunion des côtes à la colonne dorsale.

La face externe du poumon gauche présente un sillon

très-profond, oblique de haut en bas et d'arrière en avant,

divisant cet organe en deux lobes, un supérieur et l'autre

inférieur. La face externe du poumon droitoffre deux sillons

également profonds, qui le divisent en trois lobes, un supé-

rieur, un moyen et un inférieur. Le poumon gauche est

moins large que son congénère, à cause de la présence du
cœur, dont la pointe surtout empiète sur le côté gauche de

la poitrine. Le poumon droit est, au contraire, moins prolongé

que le gauche, à cause du voisinage du foie, qui, refoulant en
liaut lecôté correspondant du diaphragme, diminue d'autant

la cavité droite delà poitrine. En somme, le poumon gauche
est remarquablement plus petit que le droit. Les poumons,
quoique séparés dans presque toute leur étendue par le mé-
diastin, le thymus et le cœur, sont cependant réunis vers leur

partie supérieure et interne par la trachée-artère , conduit

aérien qui, d'abord unique, se divise en deux branches, une
pour chaque poumon. Les cavités pulmonaires communiquent
par conséquent entre elles par l'intermédiaire de la division

bifide de la trachée-artère. Outre ce moyen d'union, il en

eKiste un second, formé par la division dichotomique de

l'artère pulmonaire, qui pénètre aussi dans les deux pou-

mons, et parles quatre veines pulmonaires, qui proviennent

de l'intérieur de ces organes. La réunion de ces conduits

aériens, artériels et veineux
,
qui s'insèrent aux poumons à

peu près vers le même point, constitue ce que les auato-

mistes ont appelé les racines des poumons.
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Lu couleur des poumons est rose foncé chez les enfants,

grisâtre chez les adultes, parsemée de taches bleuâtres ou

brunes durant l'âge vii il, et marbrée denoircbezles vieillards.

La densité et la pesanteur spécifique des poumons est moin-

dre que celle de» autres organes, à cause de l'air qu'ils ren-

ferment, et qui les fait surnager lorsqu'on les plonge dans

l'eau. Toutefois, nous ferons remarquer qu'il n'en est pas

de môme à l'égard dis poumons du fœtus, dont le tissu n'a

point été pénétré par l'air : ils sont d'une couleur livide, pré-

sentent peu de volume, sont d'une consistance remarquable

,

et ne peuvent surnager à la surlace de l'eau. C'est sur la

différence de pesanteur spécifique que présentent ces deux

sortes de poumons qu'est fondée la docimasie pulmo-
naire, evpérience qui a pour objet de constater si l'enfant

dont on examine le poumon a respiré ou non.

Le volume des poumons est toujours relatif à la capacité

de la poitrine , dont les dimensions varient suivant l'âge, le

sexe, la constitution primitive, ou bien certains états mor-

bides. Dans l'état normal, les [tournons, y compris le cœur,

remplissent exactement toute la cavité thoracique. Ainsi, du-

rant les mouvements de la respiration, quel que soit le degré

d'ampliation et de resserrement qu'éprouve la poitrine, il

n'existe pas le moindre intervalle entre les côtes et les [tou-

rnons. Celte disposition est constante, sauf quelques cas de

maladie, tels que des épanchements pleuréliques, sanguins

ou purulents, des plaies largement pénétrantes dans la poi-

trine, etc.

Les [tournons sont formés de conduits aériens garnis de

quelques fîbresmusculaires, de vaisseaux artériels et veineux,

de filets nerveux, de vaisseaux et glandes lymphatiques, le

tout réuni par du tissu cellulaire très-tin. Une membrane
muqueuse les tapisse à l'intérieur, et une autre séreuse,

nommée plèvre, les recouvre dans toute leur face externe.

Les canaux aériens, désignés sous le nom de bronches et

de ramifications bronchiques, proviennent de la division

extrêmement multiple qu'éprouve la trachée-artère en péné-

trant dans les poumons : ses dernières subdivisions s'y ter-

minent par une petite ampoule, qu'on nomme vésicule

aérienne, dont le volume est celui d'un grain de chenevis.

Les artères des poumons sont de deux sortes, les unes four-

nies par l'artère pulmonaire, qui conduit le sang veineux

dans ces organes pour y être artérialisé ; les autres sont les

artères bronchiques, uniquement destinées à la nutrition des

poumons. Les veines pulmonaires sont également de deux

sortes, et portent la même dénomination. Les nerfs des pou-

mons sont fournis par le pneumo-gastrique et par le grand
sympathique. Quant aux vaisseaux lymphatiques, les uns

sont superficiels, prenant naissance à la plèvre pulmonaire;
les autres sont profonds, et accolés sur les divisions bron-

chiques.

La membrane muqueuse des poumons est formée par un
prolongement de celle qui tapisse la bouche, les fosses na-

silles, la gorge et les organes digeslifs. Elle a pour usage de
sécréter une mucosité plus ou moins abondante, qui sert à

humecter l'intérieur du poumon, que le passage continuel

de l'air tendrait sans cesse à dessécher. L'enveloppe séreuse

pulmonaire est fournie par la plèvre, qui, après avoir ta-

pissé la face interne de la cavité thoracique, et après avoir

formé le médiaslin , vient se réfléchir sur toute l'étendue

des [tournons : elle est destinée par ses sécrétions séreuses

à lubréfier la surface de ces organes, afin d'en faciliter les

mouvements continuels durant l'inspiration et l'expiration.

L'ensemble de toute cette organisation si complexe donne
lieu à la formation des lobes et des lobules pulmonaires:

les premiers, faciles à distinguer, à cause des profondes

6cissuresqni les séparent; les seconds, qu'on peut recon-

naître par la dissection et même par la seule inspection des

ligures hexagonales qu'ils dessinent à la surface externe des

poumons.

Les poumons sont les principaux agents de la respiration,

fonction qui a pour objet important de convertir le sang
veineux ea sang artériel. Cette transformation s'effectue de
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la manière suivante : le sang veineux porté dans les pou-

mons par l'artère pulmonaire cède son excès d'hydrogène

carboné à l'air contenu dans les vésicules aériennes, et lui

emprunte une portion à peu près égale d'oxygène. Par suite

de celte double opération chimique, le sang veineux perd sa

couleur noire, et acquiert en s'artérialisant une couleur

rouge vermeille. Redevenu propre à la nutrition et à la calo-

rilication, ce sang artériel est ramené aucœur par les veines

pulmonaires, pour reprendre ensuite le cours de la circula-

tion générale. Telle est la fonction vraiment admirable que
le poumon est destiné à remplir dans l'économie animale :

son importance est telle pour les phénomènes de la vie que
son moindre dérangement compromet l'existence, et que la

suspension un peu trop prolongée de ses fonctions doit iné-

vitablement être suivie de la mort.

Les sympathies des poumons avec les principaux organes

sont aussi nombreuses que variées. Ces sympathies éprouvent

un surcroît d'action durant l'excitation que ressent le sys-

tème pulmonaire au retour du printemps, et principalement

à l'époque où les feuilles, véritables poumons des plantes,

prennent un rapide accroissement. Mais c'est surtout l'irri-

tation morbide des poumons qui exagère leurs symphathies

d'une manière vraiment surprenante. On dirait que le prin-

cipe de la vie attiré et vicieusement concentré dans les pou-

mons irrités du phthisique s'y exalte pour s'échapper de sa

poitrine haletante, ou bien pour porter son surcroit d'ac-

tion nerveuse au cerveau , au cœur et sur tous les organes

des sens. On a considéré les poumons comme le balancier

des organes : chez le poitrinaire le balancier se meut plus

japidementque chez les autres. D r
L. Labat.

POUMQAS DE MER. Voyez Méouse (Zoologie).

POUPE (du latin puppis), la partie de l'arrière d'un

navire. Dans les vaisseaux de ligne, la poupe est décorée

d'une galerie pour les vaisseaux à deux ponts et de deux ga-

leries [tour les vaisseaux à trois ponts. Poupe se prend aussi

pour synonyme d'arrière : ainsi Passer à poupe d'un vais-

seau, c'est passer auprès de lui en se rangeant derrière sa

poupe pour lui parler, recevoir ses ordres ou le canonner.

Avoir le veut en poupe, c'est la même chose que le vent

arrière ; au figuré, c'est être secondé, favorisé par les cir-

constances.

POUPEE. Ce mot, qui sert à désigner un des princi-

paux jouets de l'enfance, vient, suivant la plupart des éty-

mologistes, dePop pée, femme de Néron, qui, de toutes les

Romaines, eut le plus de soin de son ajustement, et se servit,

dit-on, la première d'un masque pour conserver la délica-

tesse des traits du visage : poupée se nommait aussi popea
dans la basse latinité. C'est, comme on sait, une petite figure

de bois, de carton, de porcelaine ou de cire travaillée avec

plus ou moins d'art et de goût. Nous avons en Fiance des

magasins de bimbel oterie qui ne laissent absolument

rien à désirer en ce genre, tant sous le rapport du goùl que

sous celui de l'art, de la variété, de la richesse : aussi, entre

autres genres de supériorité que nous avons sur nos voi-

sins, passons-nous pour exceller dans l'ait de faire les pou-

pées : il est au moins certain que nos dames excellent dans

celui de les ajuster, car elles s'en servent à faire parvenir

et à répandre chez nos voisins le goût des élégantes modes

françaises. Ce genre de bimbeloterie était très-usité chez les Ro
mains, au rapportiie Perse, et les jeunes lillesnubiles allaient

,

suivant cet auteur, suspendre leurs poupées ou autres amu-
sements de leur enfance aux autels de Vénus; témoignant

par là qu'elles étaient dans un âge et dans des dispositions

a se livrer aux occupations sérieuses du mariage. On sait

aussi que les Romains ensevelissaient les entants morts avec

leurs jouets, coutume dans laquelle ils furent imités par les

premiers chrétiens; ce qui fait qu'on a souvent trouvé dans

les tombeaux des martyrs près de Rome de petites figures,

des grelots et autres joujoux, avec des ossements d'enlants

baptisés.

La petite figure, ordinairement en plâtre, qui sert de butau

pistolet dans les tirs se nomme aussi poupée.
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'

uni , ne en 1770, a Merlerault (Orne), mort à Paris, le 20

décembre 1838, se ooasaeia d'abord à l'étude de la méde
i iiic, el se lit un non par un mémoire sur la pe»te d'Orient

,

qu'il avait eu oecaeron d'obeervo en Egypte. Apres avoir

i te nieinbre de la commission d'Egypte, puis avoir entreplis

un voyage à Constantmople et en Grèce, il fut envoyé p;ir

Napoléon à Ali-Pacha, avec le titre de consul générât, et ré-

sida à Janina jusqu'en 1812. Plus tard il fut nommé consul

général a Pains. On a de lui : Voyage en Morée, à Cotts-

(nutinopte, en Albanie, etc. (3 vol., Paris, 1805 ); Voyage

de la Grèce (& vol., 1820 , et une Histoire de la licgenera-

tiondela Grèce, 174G- 1 S24 (4 vol., 1824), ouvrage qui, en

raison des circonstances on il parut, obtint un grand succès,

malgré l'enflure et la partialité dont il est entaché. L'Aca-

démie des Inscriptions avait élu Pouquexi'.le au nombre de

ses membres.

FOURBUS. Voyez Porbcjs.

POURCEAU. Voyez Cochon.

POURPIER, genre de plantes de la famille des portula-

rées et de la dodécandrie-monogynie de Linné. On n'en

trouve qu'une seule espèce en Europe : le pourpier commun
(portulaca oleracea, L. ). Ses tiges, arrondies, lisses,

luisantes, ordinairement couchées, s'élèvent quelquefois à

la hauteur de m
, 30. Ses feuilles, opposées ou alternes, sont

épaisses et oblongues. On dislingue deux variétés principales

de cette espèce : l'une, appelée petit pourpier, croit spon-

tanément, dans des terrains sablonneux; l'autre, appelée

pourpier à larges feuilles , doit à la culture un dévelop-

pement plus considérable; son coloris verdâtre prend aussi

une teinte blonde : cette nuance, la plus estimée, constitue

le pourpier doré. Le mois de mai est le temps opportun

pour semer le pourpier; il suffit de répandre les graines très-

fines sur la terre , de la fouler un peu , de la couvrir légère-

ment de terreau , et de l'arroser fréquemment : au bout d'un

mois et demi , on peut en faire usage.

La vue des feuilles charnues de ce végétal fait supposer

des qualités savoureuses, que l'expérience ne justifie pas :

cependant, on l'associe aux diverses salades; on le prépare

à la manière des cardes; après avoir été blanchi , il esttrès-

lionorablement placé sous un gigot de mouton rôti , recevant

une saveur agréable du jus dont il s'imprègne.

Ainsi que les antres végétaux, les pourpiers, sauvage et

cultivé, ont été signalés comme étant doués de propriétés

médicales. On trouve dans de vieux livres l'eau distillée de

ces plantes vantée comme vermifuge. Un sirop de pour-

pier a été préconisé comme diurétique et propre à guérir la

néphrite. La graine a liguiéau nombre des quatre semences

froides mineures. Aujourd'hui l'expérience nous a appris

que toutes ces propriétés étaient gratuitement accordées au

pourpier, et eu conséquence ledit végétal a été expulsé

des pharmacies , relégué à la cuisine , et ce jugement est resté

sans appel. D r Charbonnier.

POURPOLVT, vêlement à manches , dont on se servait

autrefois en France. Il descendait jusqu'au défaut des reins,

où il finissait par des basques. Tirer à brûle-pourpoint,

c'était tirer à bout portant. Au figuré, Tirer sur quelqu'un

à brûle-pourpoint , lui dire quelque chose à brûle-pour-

point, c'est lui dire en face quelque chose de dur, de désobli-

geant. Y aller à brûle-pourpoint, c'est parler ou agir sans

détours, sans ménagement. Laisser le moule de son pour-

point se dit d'un homme qui a été tué. Sauver le moule de

son pourpoint, c'est sauver son corps, sa personne.

POURPRE, genre de mollusques gastéropodes pecti-

nibranches, ayant pour caractères: Coquille univalve, ovale,

lisse ou tuberculeuse, à ouverture dilatée se terminant in-

térieurement en uneéchancrure oblique; columelle aplatie,

finissant en pointe; opercule mince, cartilagineux, lisse et

noirâtre , semi-lunaire, beaucoup plus petit que l'ouverture

même, parce que l'animal se retirant jusqu'au milieu du der-

nier tour de spire, l'opercule n'a qu'une largeur correspon-

dant; animal àtête petite, portant deux tentacules coniques,
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an milieu et en dehors desquels sont placés les yeux
;
pied

elliptique.

Lamarck a formé le genre pourpre des mollusque*
rangés par Linné, partie dans ses murex, partie dans ses

buccins. Il lui a donné ce nom , d'après l'opinion qu'ils

fournissaient la teinture si précieuse dans l'antiquité [ voyez
Polrpre ( Couleur) ]. L'espèce type est la pourpre persique,

qui vit dans la mer des Indes; sa coquille, longue de
sept centimètres, est d'un brun noirâtre, avec des sillons

transverses, tuberculeux et tachés de blanc.

POURPRE (Couleur). Cette liqueur colorante s'obtient

de certains mollusques dont Lamarck a formé le genre pour-
pre, et que l'on péchait sur les côtes d'Afrique, de la Grèce,

de la Phénicie et de divers points de la Méditerranée. Son
réservoir est placé autour du cou comme un petit collier.

« Mais, «lit M. Dujardin, quoique tous les pectinihranches

zoophages à siphon paraissent également pourvus d'une

sécrétion particulière pourpre ou violette, si quelqu'un

d'eux a été employé pour l'usage de la teinture, il est plus

vraisemblable que c'est le murex brandaris, très-commun
dans la Méditerranée , et encore peut-on douter que les tein-

turiers syriens aient voulu livrer le secret de cette teinture,

qui était une des sources de leur richesse. N'auront-ils pas

plutôt accrédité celte fable, née, dit-on, de ce qu'un chien

avait le museau teint de pourpre après avoir mangé des co-

quillages au bord de la mer; n'auront-ils pas, disons-nous,

accrédité cette fable, plutôt que de laisser soupçonner com-
ment diverses espèces d'insectes du genre coccus (voyez

Cochenille) leur fournissaient la matière première d'uno

teinture que seuls alors ils savaient fixer? » Et d'ailleurs,

comme rien ne prouve l'origine animale de la pourpre des

anciens , ne peut-on pas aussi admettre, ainsi que nous avons
déjà en lieu de le supposer, qu'elle provenait de l'or-

seille?

[La connaissance de celte couleur remonte aux temps les

plus reculés; chez les Hébreux , on la remarque parmi les

ornements du grand-prêtre et du tabernacle. Dans l'antiquité

païenne, cette couleur était destinée spécialement à la

royauté : les plus grands seigneurs portaient aussi des robes

teintes d'un pourpre moins éclatant. Les Tyriens excellaient

dans l'art de teindre en ce genre. C'est pour cela que les

poètes disaient : Tyrioque ardebat murice lana. Horace

appelle la pourpre par excellence lana tyria, Virgile sarra-

num ostrum, Juvénal sarrana purpura- La beauté et la

rareté de cette couleur l'avaient rendue propre aux rais de

l'Asie, aux empereurs romains et aux premiers magistrats

de Rome. Les darnes n'osaient l'employer pour leur habille-

ment. Elle était réservée pour les robes prétextes des pre-

miers magistrats. De là vient cette expression de vestis pur-

purea pour désigner un sénateur, un consul. Il y avait alors

des pêcheurs de pourpre , des magasins et des teinturiers

en pourpre. On lit dans les mémoires de Catel , dans la Gai-

lia christiana, etc., qu'il existait dans tout l'Empire Romain

neuf teintureres en pourpre, dont la direction était une des

grandes dignités de l'empire. Lorsque Alexandre s'empara

de Suze, il y trouva 5,000 quintaux de la riche pourpre

d'Hermion, qui, à 300 francs le demi-kilo, faisaient 150 mil-

lions de notre monnaie. Jllia de Fontenelle.
]

Au figuré, l'étotfe teinte en pourpre est désignée dans

l'Écriture Sainte et un grand nombre d'auteurs profanes

comme un emblème de puissance ou'de supériorité. Ce mot

signifiait aussi la robe des rois et de ceux à qui ils accor-

daient cet honneur ; de là vient qu'on les nommait purpu-

rati. Pourpre se prend même figurément pour la dignité

souveraine dont elle était autrefois la marque. Les païens en

revêtaient leurs idoles, et par la suite l'opulence eut ses

robes pourprées.

La cour romaine a conservé cette couleur pour ses grands

dignitaires; et quand quelqu'un vient d'être promu à la di-

gnité de cardinal, on dit qu'il vient de recevoir la pour*

pre romaine.

POURPRE (Blason). Voyez Émacx.
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POURPRE (Médecine), exanthème offrant de petites

taches pourprées et nettement circonscrites
,
que quelques

auteurs regardent comme produites par une hémorrhagie

cutanée sous-épidermique. Le vulgaire nomme ainsi quelque-

fois la m i I i a i r e.

POURPRE DE CASS1US ou POURPRE MINÉRAL
,

précipité d'or découvert par Cas si us, et qu'on obtient en

faisant réagir le deutoclilorure d'or avec une solution de pro-

tochlorure d'étain. Il en résulte aussitôt des effets différents,

suivant l'état de concentration des deux solutions, le rap-

port des deux chlorures et leur neutralisation. Si ces solu-

tions sont concentrées, le précipité est brun, et composé

en grande partie d'or métallique ; si elles sont plus ou moins

étendues d'eau , il est violet, rose ou pourpre. Ce précipité

,

dont la composition, quoique étudiée par plusieurs chimis-

tes , n'est pas encore bien connue, est employé dans les arts

pour former des fonds roses ou pourpres sur la porcelaine.

JULIA HE FONTENELLE.

POURPRÉE ( Fièvre). On appelle ainsi des affections

rnorbiliques dont la nature est bien différente, mais qui sont

accompagnées d'un exanthème analogue au pourpre.
Ces taches ressemblent aux piqûres fraîches des puces, mais

elles ne présentent à leur centre aucune marque de la pi-

qûre; elles n'excèdent pas le niveau de la peau. Les taches

de pourpre sont le cortège de ces maladies dangereuses qu'on

désignait jadis sous les noms An fièvre maligne, fièvre ady-

vamique, etc. Elles semblent annoncer un danger imminent.

JlLIA DE FONTENELLE.

POURRIE ou PUTRIDE (Mer). Voyez Azof.

POURRITURE (Médecine vétérinaire). Voyez Ca-

chexie.

POURRITURE DES BLES. Voyez Carie (Bota-

nique).

POURRITURE D'HOPITAL, espèce de gangrène
qui survient quelquefois aux plaies et aux ulcères des ma-

lades qu'on traite dans les hôpitaux. C'est ainsi qu'on la voit

quelquefois apparaître après l'amputation.

POURSUITE (Droit). La poursuite est la mise en

action d'un droit. Tout fait qui blesse un intérêt protégé

par un contrat ou par une loi sert de principe à des ré-

parations. Les réparations s'établissent par une demande
judiciaire : si c'est un intérêt privé qui réclame, et que le

dommage dont il souffre soit appréciable en argent, la

poursuite se nomme civile ; s'il s'agit d'un délit et d'une

réparation pénale, la poursuite s'appelle publique. En
France, l'exercice des actions publiques a été remis au

ministère public.

Il ne faut pas confondre la poursuite d'un délit avec l'i ns-

truction qui la précède. Après le jugement délinitif, il

y a encore des poursuites pour arriver à l'exécution ; mais

ces poursuites, fondées sur un titre judiciaire, ne peuvent plus

rencontrer d'obstacles.

POURSUIVANT, celui qui brigue pour obtenir quel-

que chose. En termes de procédure, le poursuivant esl celui

qui exerce les poursuites : ce mot s'emploie particuliè-

rement en matière de saisies, d'expropriations forcées, de
ventes , etc.

Poursuivant d'armes se disait anciennement d'un gen-

tilhomme qui était attaché aux hérauts d'armes, et qui

aspirait à leurcharge.

On donne encore quelquefois le nom de poursuivant à

celui qui recherche mie femme en mariage, qui prétend à sa

main.

POURTALÈS (Les comtes de). Cette famille, originaire

du canton de Neufchàtel, où elle appartient au parti royaliste,

et qui possède en outre aujourd'hui de vastes propriétés en

Bohême , en Lusace , en Silésie et dans le grand-duché de
Posen , a pour souche un riche et industrieux négociant de

la Suisse française, qui s'était établi à Neufchàtel, et à qui

le roi de Prusse accorda des lettres de noblesse, en 1750.

Elle ne possède le titre de comte que depuis 1815.
' L« comte Louis Pocrtalès, né le 14 mai 1773, fut pré-

POUSCHKINE
I sident du conseil d'Étai de Neufchàtel , inspecteur général

de l'artillerie de la Confédération, et mourut le 8 mai 1848,
laissant une nombreuse postérité. Son (ils aîné , le comte
Louis Pouktai.es, né le 17 mars 17%, est conseiller d'État

prussien en service extraordinaire. Les deux frères de son
père, chefs eux aussi de nombreuses familles, sont : James
Alexandre, comte Pourtalès-Georcies, né en 177G, cham-
bellan du roi de Prusse, et Jules- Henri-Charles, comte
Pouktalès, né en 1779, grami-maitre des cérémonies de
Prusse , et conseiller d'État en service ordinaire.

POURVOI. C'est l'acte par lequel on attaque devant
la cour de cas sa ti on les jugements ou arrêts des juridic-

tions inférieures. En matière de justice administrative , on
donne le même nom au recours formé devant le conseil
d'État contre les décisions des juridictions administra-

tives.

On appelle pourvoi en grâce l'acte par lequel un condamné
fait appel à la clémence du souverain pour obtenir soit une
commutation, soit la remise entière de sa peine Voyez Grâce.

POUSCHKINE ( Alexandre-Sergéjevitch ), le plus

célèbre poète qu'ait encore eu la Russie, naquit le 26 mai
1799. En 1811 il fut admis au lycée de Tzarskoé Zelo, où
sa grande occupation fut la lecture des poètes, et où il se

livra aussi à quelques essais poétiques, qui ont été publiés

sous le titre de Poèmes du Lycée. Beaucoup de poésies fri-

voles qu'il composa à cette époque n'ont point été , il est

vrai, livrées à l'impression, mais continuent à circuler ma-
nuscrites. Après avoir terminé son cours d'études au Lycée

en 1817, il entra au ministère des affaires étrangères, où il

resta employé jusqu'en 1820. Il passa ces trois années à

Pétersbourg, au milieu des distractions du grand monde,
tout en continuant à s'occuper de poésie, composant, entre

autres, Russlan et Ljudmilla, conte héroïque en six chants,

consacré à la gloire des temps héroïques où la Russie avait

Kieff pour capitale. Quelques poèmes contenant l'expression

enthousiaste des sentiments les plus hardis eurent alors pour

résultat de le faireéloigner de Saint-Pétersbourg. 11 fut nommé
à un emploi à Kischineff, dans la chancellerie du général

Insoff, gouverneur général de la Bessarabie. Plus tard, il fut

attaché au comte Woronzoff, gouverneur général d'Odessa.

Une satire qu'il écrivit contre ce dernier le lit exiler dans

son domaine paternel , situé dans le gouvernement de

Pskoff. Pendant les cinq années qu'il passa au sud de la

Russie, contrée qu'une foule d'excursions lui permirent

d'apprendre à connaître à fond , il trouva le temps d'étu-

dier les langues italienne et espagnole. Il lut aussi avec

enthousiasme les œuvres de Byron, dont l'influence sur ses

poésies de ce temps-la est évidente. De ce nombre sont Le
Prisonnier du Caucase (1813), La Source de Bahtschi-

saraï ( 1824 ) et le commencement du roman en vers Eu-
geniOnegin, (1825-1832), peinture lidèle des mœurs russes,

dont le succès fut immense.

Peu de temps après l'avènement de l'empereur Nicolas
,

Pouschkine fut rappelé d'exil. En 1826 on lui rendit son

emploi au ministère des affaires étrangères, et jusqu'en 1831

il habita alternativementSaint Pétersbourg et Moscou. C'est

dans cet intervalle que parurent Les Bohémiens, Les Frères

brigands, Le comte Nulin, Poltawa Angelo, La Maison-

nette de Kolomna, ses nouvelles en prose publiées sous le

pseudonyme d'Ivan lîelkin
,
plusieurs petits poèmes, et son

poème dramatique Boris Godounoff ( 1831 ). Ce poème,

dont le sujet est emprunté à l'histoire nationale , se com-

pose de scènes dialoguées ; l'exécution, on peut le dire, en

est parfaite. En 1831 Pouschkine vint se lixer tout à fait

à Pétersbourg , où il entreprit son Histoire de Pierre le

Grand. Son Histoire de la Conjuration de Poutgatschejf

est une œuvre qui témoigne de l'étude approfondie qu'il

avait faite de l'histoire nationale. Son roman Pique-Dame

parut dans la Bibliothèque de Lecture; sa Fille du Capi-

taine, dans le Sowremennik ,
journal dont il entreprit lui-

même la publication à partir de 1836. Pouschkine mourut

le 10 février 1837, des suites d'une blessure qu'il avait reçue
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trois jours au paravent, d'un attaché à l'ambassade de France;
|

mari peu endurant , il l'avait provoque en duel parce qu'il

faisait la cour à sa femme.

POUSSE (du latin puhu.i, fait de pulso, je bats, je

frappe, je pousse), jet d'un arbre, nouvelle production. La

première et la seconde pousse désignent les jets qu'ont

produits les arbres à la sève du printemps et à celle d'au-

tomne.

En hippiatrique, pousse se dit d'une maladie des che-

vaux qui est caractérisée par un battement de flancs et par

une sorte d'essoufflement continuel
;
par une pousse excès-

sive , et une suffocation très-fatigante, surtout quand l'a-

nimal est obligé de monter ou de hâter le pas : on dit alors

qu'il est poussif. La pousse est un vice rédhi bito i re.

POUSSE-CAILLOUX. Voyez Caillou.

POUSSÉE, action de pousser, c'est-à-dire de faire ef-

fort contre quelqu'un ou quelque chose pour I'ôter de sa

place.

On nomme pousse d'une voûte l'effort que son poids lui

fait faire contre les murs sur lesquels elle est bâtie. Poussée

se dit aussi de l'effort que fait un arc ou une voûte pour

écarter les pieds-droits de l'aplomb où on les a élevés, et

qu'on retient par des contreforts.

Poussée des terres se dit de l'effort que font les terres

d'un rempart , d'un quai ou d'une terrasse contre le revê-

tement de maçonnerie qui les soutient.

En médecine on appelle poussée une éruption qui vient

à la peau après certains bains d' e a u x minérales.
POUSSETTE, jeu d'enfants, qui consiste à mettre deux

épingles en croix lune sur l'autre, chacun poussant la

sienne à son tour; celle qui se trouve dessus gagne

l'autre.

POUSSIÈRE, matière terreuse réduite à l'état pulvé-

rulent par la sécheresse ou par le piétinement des hommes
et des animaux, et qui se trouve surtout dans les routes

battues on dans lesdéserts arides et sablonneux. Sur cer-

taines côtes de la mer, comme aux environs du mont Saint-

Michel en Bretagne, le sable, d'une ténuité extrême, forme

une poussière très-incommode et même dangereuse pour la

poitrine. Mais peut-être n'existe-t-il pas au monde une

poussière plus délétère que celle d'une grande partie de la

Sibérie. Comme tout le sol de cette contrée est une es-

pèce de tourbe chargée de sels vitrioliques, de sulfates de

fer et de magnésie, les chemins sont couverts , à quelques

centimètres, d'une poussière aussi noire et presque aussi lé-

gère que du noir de fumée.

Un nuage de poussière dérobe souvent la vue des enne-

mis. Les savants doivent affronter la poussière des biblio-

thèques. L'homme n'est que cendre et poussière devant

Dieu. Poétiquement, Mordre la poussière , c'est être tué

dans un combat. Un homme qui s'est couvert d'une noble

poussière est un guerrier qui a assisté à plusieurs batailles.

Tirer quelqu'un de la poussière, c'est le retirer d'un état

bas et misérable. On dit dédaigneusement : Un légiste en-

seveli dans la poussière du greffe ; Un pédant tout cou-

vert de la poussière de l'école.

En botanique, la poussière fécondante et séminale

est la même chose que le poil en
,
qui se montre le plus ordi-

nairement sous la forme d'une poussière jaune, composée

de petites vésicules sphériques ou ovales.

POUSSIN. Voyez Poule et Dindon.

POUSSIN (Nicolas) naquit en 1594, aux Andelys,

en Normandie, d'une famille noble, mais pauvre; il mani-

festa de bonne heure du goût pour la peinture, et commença

à l'étudier sous des maîtres médiocres : les hommes de

génie se forment d'eux-mêmes. Poussin travailla avec ar-

deur; ses progrès furent si rapides, son mérite perça si

promptement, que sa vogue était déjà grande quand il par-

tit pour l'Italie. A Rome , il se lia d'amitié avec le cavalier

Marin, célèbre par son poème d'Adonis : celui-ci lui donna

du goût pour la lecture des poètes anciens et modernes; et

Poussin trouvait dans cette lecture beaucoup à profiter pour

ses compositions. Après; la mort de son ami , Poussin, pour

subsister, fut obligé de vendre a vil prix les ouvrages qu'il

avait faits. Cette circonstance, au lieu d'affaiblir son cou-

rage, l'augmenta ; il n'en travailla qu'avec plus d'ardeur.

Sans cesse désireux d'acquérir de nouvelles connaissances,

il apprit la géométrie, la perspective, l'architecture et l'a-

natomie; la perfection de ces parties de l'art dans ses ta-

bleaux prouve à quel point l'étude de ces sciences est né-

cessaire au peintre : sa conversation , ses lectures et ses

promenades avaient ordinairement trait à sa profession. 11

étudia à Rome les statues antiques , les tableaux des grands

maîtres, les fresques de Raphaël; et l'on se demande si,

pour la profondeur des pensées et l'exactitude delà panto-

mime, il n'a pas surpassé son modèle.

Ce peintre, né Français, manque pourtant à la gloire de

notre école. Ses plus beaux tableaux ont été faits en Italie,

où il vécut de son talent , sous la protection du cardinal

Barberini, plus heureux et plus grand cent fois dans sa

misère que Le Brun entouré d'artistes, ses esclaves, et

honoré des faveurs de Louis XIV... Poussin avant de

peindre observait les hommes en particulier et dans toutes

les classes de la société ; il écoutait leurs discours, exami-

nait leur physionomie et leurs gestes. Rentré dans son ate-

lier, il crayonnait de mémoire ce qu'il avait appris de

la nature. Ce que Poussin a écrit est parfaitement exprimé

dans ses tableaux , et dans celui surtout où il a représenté

le général lacédémonien Eudamidas au lit de mort, dic-

tant ses dernières volontés. Rien de plus simple que Vea-

semble de ce bel ouvrage dans sa composition , rien de plus

sublime dans ses détails. Dans le tableau de La Femme
adultère, qui est au Musée impérial, on admire l'abattement

de l'accusée et l'entretien de ses accusateurs sur la sentence

pleine d'équité et de philosophie prononcée par Jésus-

Christ. Le tableau de L'Extrême Onction
,

qu'on voyait

à la galerie d'Orléans, est un autre exemple de la con-

naissance approfondie que Poussin avait du cœur humain.

A Rome, Poussin se lia d'amitié avec Dominiquin, dont

il plaignait la triste destinée , et auquel il donnait les plus

affectueuses consolations. C'était dans l'atelier de ce grand

peintre qu'il allait dessiner le nu; il défendit son admirable

ouvrage de la Communion de Saint Jérôme contre les

envieuses déclamations des Lanfranc, des Spada, des Ri-

bera, et des autres peintres bassement jaloux de sa gloire.

Toute la vie de Poussin semble prouver que pour de-

venir un grand artiste la force du caractère est peut-être

aussi nécessaire que l'élévation du génie. Plus occupé de la

véritable gloire que des moyens de combattre l'intrigue

qu'on lui opposait, et d'ailleurs plus généreux que modeste,

il laissa ses ennemis jouir en paix de leur funeste triomphe,

et passa en Italie dans l'espoir d'y parvenir à une perfec-

tion dont il se sentait encore fort éloigné, quoique cepen-

dant il sentît sa supériorité sur ses antagonistes. Mais il

ne quitta pas la terre natale sans emporter l'espérance

d'y revenir un jour et de consacrer à sa patrie les produc-

tions d'un talent dont la culture faisait tout le charme de sa

vie. Poussin travailla et étudia longtemps dans le silence et

la retraite. Il était dans la vigueur de l'âge lorsqu'il donna

aux Romains l'occasion d'admirer ses productions. Bientôt

ses tableaux attirèrent les regards, quoique placés à côté

de ceux des plus grands maîtres.

ta renommée d'un peintre aussi justement admiré a

Rome ne pouvait manquer de se répandre jusque dans la

capitale de la France , témoin de ses premiers essais. Des

noyers , alors surintendant des bâtiments de la couronne ,

les avait vus et appréciés ; il ne pouvait souffrir qu'on lais-

sât jouir l'Italie d'un talent dont la France devait à bon

droit se glorifier. Il sollicita de Louis XIII et du cardinal

de Richelieu la permission de faire venir Poussin de Rome

pour décorer de peintures et d'architecture la grande galerie

du Louvre , et il lui envoya le brevet de premier peintre du

roi. Mais le souvenir des dégoûts dont il avait été abreuvé

à Paris , la crainte de voir renouveler les intrigues de ses
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nombreux rivaux , le (lient hésiter; il ne voulut quitter

Rome que demandé par le roi lui-même ; Louk XIII y con-

sentit, et lui écrivitqu'il trouverait près de sa personne royale

avantages réels et protection immédiate. Ce fut en 1640 que
Poussin revit la France. A son arrivée à Paris, comblé de
gloire et d'honneur, il fut admis auprès du roi, et lui pré-

senta son immortelle composition du Testamenld'Eudnmi-
das. Louis XII l s'inclina, et lui remit le titre d'une pension

de 3,000 livres.

Ce que Poussin avait craint ne manqua pas d'arriver :

on le mit en rivalité avec Jacques Fouquers, l'une des créa-

tures de la reine. Ce peintre llamand , moins fameux par ses

paysages que par le surnom justement mérité de Baron
aux longues oreilles , avait aussi un brevet par lequel

le roi l'avait autorisé à décorer la galerie de ses seuls ta-

bleaux. Ce conllit de cour étonna peu le peintre des An-

aelys; il eut encore à lutter contre Le Mercier, architecte

du roi
,
qui venait de surcharger celte même galerie de dé-

corations et d'architecture ; et ces décorations étaient de si

mauvais goût qu'à peine entré en exercice de sa charge,

Poussin avait été obligé de les faire abattre. Vouët, avec

toute son école, alors en laveur auprès de la reine, ne

manqua pas de se réunir à Le Mercier et à Pompiers. C'é-

tait trop d'ennemis à combattre pour un peintre philosophe
,

uniquement livré à l'amour de son art; et celte tourhe,

aussi orgueilleuse qu'ignorante, s'agita tellement, que,

malgré le roi , malgré le premier ministre, Poussin se vit

abreuvé de dégoûts , et forcé
,
pour la seconde fois , de

quitter la France et d'aller finir ses jours à Rome, le ber-

ceau de sa gloire. 11 était arrivé à Paris vers la fin de 1640
;

il en sortit en septembre 1642. Pendant son séjour il s'é-

tait occupé pour la galerie du Louvre d'une suite de car-

tons représentant les actions d'Hercule
,
qui ont été gra-

vées par Gérard Audran. Cette fois Poussin voulut , avant

de s'éloigner, se venger de ses ennemis, et il fit une allé-

gorie satirique que l'on pourrait designer sous le titre d'A-

dieux de Nicolas Poussin à ses ennemis, ou Le Coup de

massue. Par cette œuvre Poussin a prouvé qu'un peintre

avec son pinceau peut manier la satire aussi bien que le

poëte avec sa plume.

Après la mort de Louis XIII et du cardinal de Richelieu
,

Poussin
, quoiqu'à Rome, n'en conserva pas moins le titre

et les appointements de premier peintre du roi. Je ne sais

si Louis XIV désira le faire revenir à Paris, mais il est

certain qu'il lui fit payer ses quartiers arriérés. Dans cette

ville, antique patrie des beaux-arts, notre grand peintre fit

bon nombre de beaux tableaux, dont Louis-Philippe enrichit

de nos jours son cabinet ; il composa et refit avec des varian-

tes Les Sept Sacrements, qu'il avait peints pourM. de Chan-

teloup, et qui, passant dans la riche collection formée par

le régent, figuraient encore en 1788 dans la galerie du Pa-

lais Royal. Il peignit aussi Moïse exposé sur les eaux du
PHI, chef-d'œuvre dans lequel on admirera toujours l'atti-

tude et l'expression d'Amram, père de Moïse , se retirant

après avoir abandonné son fils, et la composition si riche

du paysage et des fonds de ce tableau. On a vu dans la ga-

lerie de mesdames De Fiainaydenx tableaux de Poussin,

représentant des groupes d'enfants. Ici notre artiste, plus

sévère dans son dessin , a égalé la grâce et la gentillesse

d'Alhane. Ce sont des sujets allégoriques composés dans le

goût des peintures antiques , et ayant le caractère des Bac-

chanales. Ils ont été gravés par Nicolas Chaperon. C'est

encore à Rome que Poussin peignit ses beaux et magnifi-

ques paysages historiques.

Il avait peint sur bois
,
pour la galerie du Louvre , un su-

perbe plafond représentant Le Temps qui délivre la vérité

du joug de la colère et de l'envie. On le voit au Musée ,

ainsi que trente autres chefs-d'œuvre ; La Cène, que Louis XIV
lui fit peindre pour la chapelle du château deSaint-Germain-

cn-Laye, et Le Dictateur furius Camillusfaisantfouetter

un maître d'école par ses propres écoliers. Le régent avait

acquis de ce grand peintre quatorze tahleaux, au nombre

desquels étaient les Les Sept Sacrements. Poussin, travaillant

sans cesse , vécut en philosophe; sa maison était montéesur
le ton le plue modeste. Un jour qu'il reconduisait lui-mênv?

,

la lampe à la main , le cardinal Mancini , ce prélat ne put
s'empêcher de lui dire : « Je vous plains beaucoup, mon-
sieur Poussin, de n'avoir pas un seul valet. — Et moi,
répondit Poussin, je vous plains beaucoup plus, monsei-
gneur , d'en avoir un si grand nombre. »

« Nicolas Poussin , dit Voltaire, fut élève de son génie ; il

se perfectionna à Rome : on l'appelle le peintre des gens

d'esprit, on pourrait aussi l'appeler celui des gens de goût.

Il n'a d'autre défaut que celui d'avoir outré le sombre du
coloris de l'école romaine. Il était de son temps le plus

grand peintre de l'Furope. Rappelé de Rome à Paris , il céda

à l'envie et aux cabales; il se retira. Poussin retourna à

Rouie, où il vécut pauvre et content. C'est ce qui est arrivé

à plus d'un artiste. Sa philosophie le mit au-dessus de sa

fortune. » C'est peut-être la seule fois que Voltaire ait parlé

avec justesse à propos de peinture. Quant au sombre du
coloris qu'il lui reproche, il a raison pour certains ouvrages,

mais il en est d'autres dans lesquels Poussin a égalé la vi-

gueur de Titien. Ses longs travaux avaient affaibli sa santé;

il la sentait décliner de jour en jour: travaillant à un tableau

représentant La Samaritaine conversant avec Jésus, qu'il

faisait pour M. de Chanteloup, il fut tout à coup
comme anéanti, quitta brusquement ses pinceaux , et, pre-

nant la plume, lui écrivit ces mots remarquables (c'était

en 1662) : « Mon ami, je sens que je touche à ma fin, et que
c'est le dernier tableau que je ferai pour vous... » Il avait

été frappé de paralysie. Dans cet état, Poussin ne peignait

que très-rarement ; sa main tremblante ne répondait plus

à l'activité de son génie. Cependant , il entreprit de termi-

ner Les Quatre Saisons
,
qui sont au Musée de Paris , et

qu'il avait ébauchées avant sa maladie. Si ces quatre ta-

beaux, dans leur touche molle et incertaine, dans leur

coloris ternie et sans vigueur , dans leur dénuement entier

des prestiges de l'art , nous montrent l'affaiblissement des

forces physiques du grand artiste, on y retrouve encore son

esprit tout entier et sa pensée, toujours noble et sublime.

Mais par un dernier effort
,

qui n'a peut-être pas d'exem-

ple daus les arts, Poussin termina sa carrière pittores-

que par un chef-d'œuvre : il fit son tableau du Déluge, qui

dans ses Quatre Saisons a le titre d'Hiver, et ce prodige

de l'art, qui est au Musée, fut son testament de gloire.

Aux grands talents de la peinture , de l'art d'écrire et de

la sculpture, Poussin joignait de grandes vertus morales et

domestiques. Reconnaissant des soins qu'il avait reçus

dans une longue maladie d'une certain Dughet , Parisien de

naissance, qui s'était fixé à Rome, il épousa sa fille, et eut

pour élève Gaspard D ughet, son fils, qui s'adonna à la

peinture, et qui excella dans le paysage. Celui-ci
,
par recon-

naissance pour son illustre maître, ajouta le nom de Pous-

sin à celui de Gaspard, et fut connu dans la suite sous ce-

lui de Gaspard Poussin.

Poussin, frappé de deux attaques de paralysie, ne sur-

vécut pointa la troisième; il cessa de vivre dans la soixante-

et-onzième année de.son âge, en 1665. Un monument lui a été

élevé aux Andelys, en 1851. Cher Alexandre Lenoir.

POUSSIN (Gaspard ), dit Le Guaspre. Voyez Dugiiet.

POUSSTEN , mot qu'on traduit ordinairement par

déserts. C'est le nom qu'on donne en Hongrie, notamment

dans la vallée de la Theiss, à de vastes landes
,
qu'à l'étran-

ger on se représente comme d'affreuses solitudes , caractère

qu'elles sont loin d'avoir. En elfet, les steppes y alternent

avec les régions fertiles; et le sol, là où il est susceptible

d'être mis en culture, produit d'abondantes récolles, surtout

en froment ,
qui d'ordinaire donne vingt grains pour un.

Les villages sont rares dans les poussten ; en revanche les

métairies y abondent. On y rencontre même quelques habi-

tations seigneuriales ; mais, en raison de l'immensité des do-

maines qui s'y rattachent, on y fait peu attention.

Le bétail reste tonte l'année dans les poussten , et le ber-
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gcr ne le quitte pas ; cii constance qui explique la grossière

ignorance îles individus do celte classe. Ces bergers tonnent

une race toute particulière, divisée en castes nombreuses,

entre lesquelles celle des kanàss (porchers) occupe

le rang le plus infime. Viennent ensuite les csordùs ( bou-

viers), puis les juhùsze (pâtres) j enfin, en première ligne,

lesczikos, intrépides dompteurs de chevaux et voleurs de

chevaux plus intrépides encore. Les lieux de réunion de

tous ces bergers sont quelques auberges isolées (csùrda)

,

où ils passent souvent des nuits entières à boire, à danser et

à chanter. C'est une race remarquable, aux traits vivement

accentués, au teint basané, à l'œil noir et brillant , aux

cheveux gras. Si les événements accomplis de nos jours ont

démontré combien les classes intimes de la population

hongroise sont demeurées sous le rapport des lumières et

de l'instruction en arrière du reste de l'Europe , ils ont aussi

prouvé qu'il y avait dans ce peuple une ardeur, une éner-

gie, capables de briser toutes les entraves qu'on cherche

à lui imposer. En 1848 et 1849 les bergers des poussten,

dont jamais auparavant il n'avait été question ,
jouèrent tout

à coup un rôle important, ils formèrent la meilleure partie

de l'armée nationale, précisément parce qu'ils connaissaient

parfaitement les localités baignées par la Theiss.

POUTRE, grosse pièce de bois équarri, qui sert princi-

palement à être placée de travers sur des murs pour faire

des planchers et soutenir des solives ou un pan de bois , et

qu'on emploie aussi dans la construction des ponts, des

navires , etc. On disait autrefois tref, d'où vient encore

le mot travée , du latin trabs.

Dans le style de l'Écriture , dans le sublime langage de

Jésus-Christ, Voir une paille dans l'œil de son prochain et

ne pas voir une poutre dans le sien, c'est remarquer jus-

qu'aux moindres défauts d'autrui , et ne pas apercevoir les

siens, quelque grands qu'ils soient.

POUVOIR , faculté de faire et d'agir. Le libre arbitre

nous donne le pouvoir de faire le bien ou le mal.

Ce mot exprime aussi le droit , la faculté d'agir pour un

autre , en vertu de l'ordre, du mandement qu'on en a reçu,

soit oralement , soit par écrit. II se prend aussi pour l'acte

par lequel on donne pouvoir d'agir, et en ce sens il se

met quelquefois au pluriel. A l'ouverture d'une chambre,

on procède à la vérification des pouvoirs des députés

nouvellement élus. On entend par plein pouvoir un pou-

voir entier, absolu. Les ambassadeurs avant de traiter

échangent leurs pleins pouvoirs. Va fondé de pouvoirs

est une personne qui a reçu d'une autre l'autorisation de

suivre une affaire à sa place.

Dans une autre acception, pouvoir signifie autorité , droit

de commander, puissance. Nous avons parlé ailleurs du pou-

voir arbitraire, du pouvoir absolu, ou absol utisme.
Dans les États constitutionnels, le pouvoir, toujours lé-

gal, c'est-à-dire fondé sur la loi, est limité ou tempéré de

diverses manières; de plus, il est divisé entre le prince et

les grands corps de l'État. Voyez les mots Pouvoir Exé-

cutif, Législatif et Judiciaire.

Nous ne reviendrons pas non plus sur le pouvoir dis-

cret ionn aire des présidents des cours d'assises.

Ce mot en droit n'a pas d'autre sens que capacité de

faire une chose. Un furieux , un mineur, n'ont pas pouvoir

de tester ; une femme n'a pas pouvoir d'agir en justice sans

l'autorisation de son mari.

Enfin, pouvoir, dans l'ordre moral , signifie crédit, em-
pire, ascendant : Il est difficile d'exercer un grand pouvoir

sur les autres , et plus difficile encore d'exercer un grand

pouvoir sur soi-même.

POUVOIR (Excès de ). Voyez Excès de Pouvoir.

POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE. Voyez DISCRÉ-

TIONNAIRE ( Pouvoir ).

POUVOIR EXÉCUTIF. Foj/es Exécutif ( Pouvoir).

POUX ( Herbe aux ). Voyez Pied d'Alouette.

POUZZOLANE. Sable en grains plus ou moins volu-

mineux, qui provient d'éjections volcaniques. C'est lepxlvis
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puteolanus de Pline le naturaliste. Celte matière est em-
ployée avec le plus grand avantage pourfairedesmor tiers
et ci ment s

,
qui acquièrent une grande dureté mêlés avec

de la chaux. Ce qui distingue surtout ces mortiers , c'est la

prodigieuse solidité qu'ils acquièrent très-promptement dans

l'eau. Les pouzzolanes nous sont apportées d'Italie. A An-
dernach, on trouve, dans un terrain qui paraît avoir été

volcanisé, une espèce de pouzzolane beaucoup plus fine

que celle d'Italie, et qu'on emploie aux mêmes usages, avec

presque autant de succès. Cette cendre fine est connue

dans le pays sous le nom de strass. Pelouze père.

POUZZOLES. Voyez Pozzuoli.

POYET (Guillaume) naquit vers 1474. Il était fils d'un

avocat d'Angers. Après de bonnes études, il parut avec éclat

au barreau de Paris. Louise de Savoie , mère de François I
er

,

le choisit pour soutenir ses prétentions dans le procès qu'elle

intenta au connétable de Bourbon. Ayant plaidé cette cause

avec succès, cette princesse lui fit obtenir en 1 53 f la charge

d'avocat général. Trois ans après il fut nommé président à

mortier, puis chancelier de France en 1538. Dès qu'il fut

parvenu à cette première place de la magistrature , il ne

songea plus qu'à s'y maintenir par un aveugle dévouement

à la cour. Pourtant, il s'occupa de la réforme de la justice

et publia l'ordonnance de Villers-Cotlerets, qui renfermait de

sages dispositions, mais déployait une excessive rigueur en-

vers les accusés. Poyet, qui s'était fait ordonner prêtre à plus

de soixante ans, et qui convoitait le chapeau de cardinal,

crut qu'il l'obtiendrait en se faisant l'instrument delà haine

du connétable de Montmorency contre l'amiral de Cha-
bot. En peu de temps il eut rassemblé vingt-cinq chefs

d'accusation , dont chacun emportait la peine capitale. Cha-

bot ayant échappé au supplice, Poyet, qui craignait son

ressentiment, essaya de le fléchir; mais ayant déplu à la reine

de Navarre et à la duchesse d'Étampes, il fut arrêté en 1542,

et, après une captivité de trois ans, lut enfin mis en juge

ment. Péculat , altération de jugements , faussetés commises

et protégées, concussions, créations et dispositions d'of-

fices, évocations vexatoires, violences, abus de pouvoir, etc.,

telles étaient les accusations dont on le chargeait. Le roi

lui-même déposa contre lui, et, à la honte de François 1
er

,

c'est le seul exemple d'un prince entendu contre un de ses

sujets dans nn procès instruit par ses ordres. Un arrêt du

parlement, rendu le 24 avril 1545, le déclara privé de foutes

ses dignités, inhabile à tenir aucune charge, et le condamna

à cent mille livres d'amende et à une détention de cinq ans.

Poyet mourut en 1548. Il avait repris sa profession d'a-

vocat consultant.

POZZO DI RORGO (Charles-André, comte), l'un

des plus célèbres diplomates qu'ail eus la Russie , naquit le 8

mars 1768, à Alala, petite ville de Corse, d'une famille an-

cienne, mais tombée dans la pauvreté. Avocat occupé au

moment où éclata la révolution française, il en épousa les

principes et les intérêts avec ardeur, et fut élu en 1791

membre de l'Assemblée législative, dans laquelle il prit parti

pour les girondins, de même qu'il vota avec le parti de la

guerre. Toutefois, il ne tarda pas à quitter la France, où il

ne se croyait plus en sûreté; et dans l'automne de 1792 il

se rendit auprès de Paoli. Il accepta alors
,
pendant la domi-

nation des Anglais en Corse, la présidence du conseil d'Élat;

et quand les Anglais se virent réduits à évacuer l'île, il s'em-

barqua avec eux. Dès cette époque il existait entre Pozzo di

Borgo et les Bonaparte une de ces bonnes haines de Corses

qui ne s'éteignent jamais; et par suite de la position qu'elle

lui fit en politique, il déserta le camp de la révolution avec

armes et bagages pour aller se mettre au service de la

contre-révolution. Après avoir été employé par la coali-

tion dans diverses missions secrètes, par exemple à Vienne

en 1798, il entra en 1802 au service de Russie. L'année

suivante, il fut attaché au quartier général de l'armée anglo-

napolitaine en qualité de commissaire russe; et en 1806

il remplit les mêmes fonctions auprès de l'armée prussienne.

L'alliance qui s'établit alors entre la Russie et Napoléon I«
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détermina h abandonner passagèrement le service russe; et

de 1809 à 1810 ce lut eu Autriche, en Orient, en Angleterre

qu'il déploya son infatigable activité à combattre le compa-

triote qu'il abhorrait C'est avec les désastres de la campagne

de 1812 que commence la partie la plus importante de son

rôle en politique. Il négocia l'alliance avec la Suède, décida

Alexandre à continuer la guerre avec plus de vigueur (pie ja-

mais, et ne négligea rien pour triompher des hésitations

et des temporisations de Bernadotte. 11 fut ensuite accrédité

en qualité de commissaire russe au quartier général suédois
;

et en janvier 1814 ce fut sur lin qu'on jeta les yeux pour

une mission en Angleterre ayant pour but de décider la po-

litique britannique a agir envers Napoléon avec encore plus

d'acharnement que jamais. Au congrès deChâtillon, lors de

la rupture du traité de Chaumont, de l'abdication de l'em-

pereur, etc., il fut du nombre des diplomates qui combattirent

avec le plus de vivacité ceux qui parlaient de traiter avec

Napoléon ou tout au moins de conserver sa dynastie. A la

restauration des Bourbons, Pozzo di Borgofut pour quelque

chose dans l'adoption du système constitutionnel. L'empereur

Alexandre le récompensa de ses services en le nommant son

ambassadeur à Paris; et il l'emmena avec lui au congrès de

Vienne, où il se montra fidèle à tous ses antécédents politi-

ques. Il déclina la proposition qui lui fut faite de rentrer au

service de France; mais comme ambassadeur de Russie à

Paris, il demeura l'un des conseillers secrets des Bourbons

de la branche aînée. Il leur recommanda la modération , les

dissuada de recourir à l'emploi de la violence, et s'efforça

de leur faire quelque peu modérer cette politique de réaction

qui, à partir surtout de 1821 et 1822, l'emporta décidément

dans leurs conseils. Lors de la révolution de Juillet 1830,

qu'il avait prédite à l'avance, sa position fut d'une difficulté

extrême. Il conseilla à l'empereur Nicolas de se rapprocher

de la dynastie de Juillet, et rencontra là de grands obstacles.

A Paris, les russophobes affectèrent de le considérer comme
l'incarnation de la politique suivie à l'égard de la Pologne;

et à la suite de la chute de Varsovie il fut de la part de la

populace parisienne l'objet de démonstrations qui détermi-

nèrent l'empereur son maitre à le rappeler au printemps

de 1832. Cependant, au bout de quelque temps, le cabinet de

Saint-Pétersbourg lui rendit l'ambassade de Paris, où per-

sonne ne pouvait alors mieux servir la politique russe. L'ar-

rivée des tories à la direction des affaires, en 1834, détermina

son gouvernement à l'accréditer à Londres en qualité d'am-

bassadeur de Russie. Mais il comprit bientôt tout ce qu'il y
avait de faux pour lui dans une semblable position. Il sollicita

donc sa retraite, et put alors revenir à Paris, où le rappe-

laient de vieilles et chères habitudes, et qu'il continua aussi

d'habiter comme simple particulier, tout en tenant un très-

grand état de maison, jusqu'à sa mort, arrivée le 15 fé-

vrier 1842. Consultez Ouwaroff, Stein et Pozzo di Dorgo 1

(Saint-Pétersbourg, 1846).

POZZUOLI ou POZZUOLO (le Dicœarchia des an-

ciens, appelé plus tard, comme colonie romaine, Puteoli),

ville de 10,000 habitants, dans une ravissante contrée, sur

la baie du golfe de Naples , avec des bains chauds célèbres,

est remarquable surtout par les débris de constructions

romaines qu'on y trouve; ils consistent en ruines d'un

temple d'Auguste, qui forme aujourd'hui la cathédrale placée

sous l'invocation de Saint- Proculus, d'un temple de Jupiter

Serapis, d'un ancien amphithéâtre appelé Colosseum , et en

constructions souterraines qui portent le nom de Labyrinthe

de Dédale. C'est aux environs de cette ville qu'on trouve

l'espèce de terre dite pouzzolane, qui se compose surtout

d'un sable ferrugineux auquel la chaux donne la dureté de

la pierre. Entre Pozzuoli et Baies, on trouve le lac Luce-

rino, avec le Monte-Nuovo, qu'un tremblement de terre lit

surgir en 1538,1e lac Averno, les ruines de plusieurs temples

et les bains de Néron. La délicieuse position de cet endroit

et la beauté de son climat avaient décidé bon nombre d'an-

ciens Romains à s'y (aire construire des villas, et les eni-

Vereurs à y entreprendre des constructions gigantesques,

POZZO DI BORGO — PRADO
dont les débris frappent encore aujourd'hui d'étonnement le

voyageur, à qui ils permettent de se faire une idée de ce
qu'étaient autrefois les édifices auxquels ils appartiennent.

PRADIER (James), sculpteur et membre del'Académie
des Beaux- Arts, né à Genève, le 23 mai 1792, d'une famille

d'origine française, vint très-jeune à Paris, et entra dans l'a-

telier de Lemot. Par une faveur exceptionnelle, il obtint de
Napoléon une pension qui lui permit d'achever ses études.

A peine âgé de dix-neuf ans, il obtint en 1813 le premier

prix de sculpture, et il partit pour Rome. Là , il étudia l'art

antique; mais ce serait aussi une curieuse question que
celle de savoir jusqu'à quel point Pradier a pu se laisser

influencer par Canova ou plutôt par son œuvre, dont le

succès était alors si considérable. Déjà à cette date nous le

voyons préoccupé surtout de ia grâce, de l'élégance et des

formes délicatement voluptueuses. Revenu deRomo, Pradier

exposa en \8l9Une Bacchante et Un Centaure, et succes-

sivement Un Fils de Aiobé (1822), Psyché, statue taillée

dans un fragment de colonne du temple de Veïes (1824),
et les bustes de Louis XVIII et de Charles X. Pradier,

grâce à la séduction de son talent , fut célèbre de bonne
heure. Dès 1827 il fut nommé membre de l'Institut, où il

prit la place de son maître, Lemot. C'est vers cette époque
que sa manière se développa tout à fait et qu'il acquit cette

habileté d'exécution qui depuis lors ne s'est pas démentie.

Sans citer ici toutes les œuvres de Pradier, il suffira de rap-

peler Les Trois Grâces (1831 ), Cyparisse, et une Chasse-
resse ( 1833), Vénus et L'Amour ( 1836), une Vierge, pour
la cathédrale d'Avignon ( 1838), un Vasefunéraire ( 1S40),

^Odalisque ( 18 î 1 ) , Cassandre ( 1843 ), Phrynê ( 1845 ) , le

Duc d'Orléans, La Poésie légère ( 1816), une Pieta(lSkl),

Nyssia, Sapho (1848), Le Printemps (1849), Flore,

Atalante( 1851 ), Sapho (1852 ). On cite en outre de Pra-

dier la statue de J.-J. Rousseau , exécutée en bronze pour
la ville de Genève , la statue du maréchal Soult ; Prométhée
et Phidias, au jardin des Tuileries , les bas-reliefs du Palais

Législatif, les quatre Renommées de l'arc de triomphe de l'É-

toile ; les villes de Lille et de Strasboxtrg personnifiées de la

place de la Concorde , le Mariage de la Vierge à La Ma-
deleine, les deux Muses de la fontaine Molière, etc. Ainsi,

déesses et courtisanes, nymphes de tous les pays et de tous

les temps , toutes les formes de femmes convenaient
,
pourvu

qu'elles fussent peu vêtues , au gracieux ciseau de Pradier.

Il a modelé aussi un très-grand nombre de statuettes de

petite dimension , d'un type quelquefois un peu vulgaire,

mais d'un mouvement séduisant et heureux. La manière

dont il rendait les plis des chairs, les finesses veloutées de la

peau, était vraiment supérieure. Son malheur, c'est de s'être

parfois essayé dans la sculpture de style : le Christ qu'il a

fait pour M. Demidoff, sa Pieta du salon de 1S47 , sa statue

de V Industrie pour le soubassement de la Bourse de Paris,

peuvent être considérés comme des erreurs. Nous ajouterons

que Pradier prêtait le plus souvent à ses modèles des formes

mesquines etsans ampleur. Malgré ces grands défauts, il mé-

ritait d'être considéré comme le plus élégant de nos sta-

tuaires.

Pradier mourutd'une attaque d'apoplexie, dont il fut frappé

le 5 juin 1852, dans une promenade qu'il faisait à Bou-

gival.

PRADO, nom d'une promenade de Madrid et d'un des

bals publics de Paris, situé sur la place du Palais de Justice,

là où s'élevait jadis l'église Saint-Barthélémy . Sous la révo-

lution, c'était un théâtre appelé Théâtredela Cité. Une partie

des acteurs des Variétés Amusantes vint s'y établir, alternant

le drame et le vaudeville avec les exercices équestres du

sieur Franco ni. En 1807 il (ut transformé en salle de danse,

et reçut d'abord le nom de La Veillée. Le bal du Prado est

à peu près uniquement fréquenté par les étudiants et ceux

qu se mêlent à leur vie et à leurs plaisirs.

PRADO (Bl\s de), né à Tolède, vers 1540, est du petit

nombre des artistes espagnols qui ont travaillé hors de leur

patrie. Il vivait sous le règne de Philippe II, dont il fut la
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peintre. Un long séjour dans le Maroc l'avait tellement fa-

miliarisé avec les moeurs et las mages de ee payaqne long-

temps il porta le costume mauresque et mangea les jambes

croisées sur on divan. D'après PalomiBO, le maître de Blas

de Prado fut Pedro Berruguete, père du célèbre sculpteur

Berruguete ; Cean Bermudez ledit élève de Francisco de Co-

niontes. On voit plusieurs de ses tableaux à Tolède et lieux

avoL-inants. Ses ouvrages les plus remarquables sont la

Vierge de Saint-Côme et Saint-Damien , une Descente de

Croix, à Tolède; la Sainte-Famille du couvent de Gua-

dalupe, une autre Descente de croix , La Vierge et sainte

Catherine, à Madrid. Toutes ces peintures, grandes et

simples de composition, sont aussi d'un dessin très-pur. Cet

artiste a peint souvent des Heurs et des fruits, qui, par la

légèreté de la touche et la transparence , l'éclat du coloris

,

ne le cèdent pas à ce que les Flamands ont laissé de plus

parfait en ce genre. Prado mourut vers le commencement
du dix-septième siècle : il avait soixante ans.

PHADOA*
(,
Nicolas ), auteur dramatique, naquit à

Rouen, en 1632. On s'accorde à penser qu'il vint à Paris de

bonne beure. Sa première tragédie, Pyrame et Thisbé,

fut jouée en 1674 , et reçut l'accueil le plus flatteur. Dans

ce moment, Racine était dans toute sa gloire, et ses en-

nemis, qu'il avait eu le tort de provoquer souvent par de

sanglantes épigrammes, n'attendaient qu'une occasion pour

se venger de lui. La tragédie de Pradon leur fournit cette

occasion. Ils se portèrent en foule à la première représenta-

tion, et, pour nous servir d'une expression technique et

consacrée, ils enlevèrent le succès. Pradon, ainsi encou-

ragé par une cabale puissante, qu'il n'avait point sollicitée,

et qui l'élevait jusqu'aux nues
,
put se croire et se crut en

effet destiné à balancer au moins la grande renommée de

Racine; il se remit aussitôt à l'œuvre, et l'année suivante

il donna au théâtre Tamerlan, ou la mort de Bajazet, que
quelques critiques ont trouvée supérieure à sa première

tragédie, et qui nous a semblé également illisible. Malgré

'.es efforts de la cabale, Tamerlan ne fut joué que rare-

ment, et avec une défaveur de plus en plus marquée. Pradon
s en vengea en accusant amèrement des ennemis, qu'il n'a-

vait pas encore, et l'envie, qu'il n'excita jamais. On raconte

qu'à l'issue de la première représentation , l'aîné des princes

de Conti lui faisant observer qu'ilavait placé en Europe une
ville située en Asie , il répondit : « Je prie Votre Altesse de
ru'excuser, car je ne sais pas trop bien la chronologie. »

Pradon tenait ses ouvrages en haute estime. Dans une
de ses préfaces, il s'exprime ainsi en parlant de Tamerlan :

« Ma pièce vivra peut-être autant sur le papier que certains

ouvrages qui ne tirent leur succès que de la déclamation,

dont les acteurs sont les maîtres , et qui ne réussit que pour
eux. » C'était une allusion à Racine, qui déclamait admirable-

ment et donnait aux comédiens de précieuses leçons ; c'était

insinuer en même temps que ceux-ci ne voulaient consacrer

tout leur talent qu'aux tragédiesde son rival. En 1677 parut

la Phèdre de Pradon. La puissante cabale de l'hôtel de
Bouillon lui fit un succès scandaleux. Pour assurer ce succès,

au moins pendant quelque temps, elle retint à l'hôtel Guéné-
gaud et à l'hôtel de Bourgogne , où se jouaient concurrem-
ment la Phèdre de Racine et celle de Pradon, une grande
partie de la salle pendant les six premières représentations.

On comprend qu'en se poitant exclusivement à l'hôtel Gué-
négaud, on laissait le théâtre rival dans une solitude à peu
près complète. Boileau évalue à 15,000 livres l'argent que
ces messieurs consacrèrent à cette loyale dépense; toutefois,

la pièce de Pradon n'eut que seize représentations, tandis que
celle de Racine fournit une longue et brillante carrière. On
raconte que le premier eut beaucoup de peine à trouver une
actrice qui consentit à se charger du rôle de Phèdre et à
soutenir la redoutable concurrencede la célèbre Champmêlé.
Pradon , forcé de se contenter de l'un des talents les plus
obscurs de l'hôtel Guénégaud , ne manqua pas de s'en plain-

dre amèrement, et d'accuser Racine de son malheur. « Ces
messieurs

, écrivit-il dans ses nouvelles Remarques sur
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Boileau, voyant qu'ils ne pouvaient plus apporter d'obst3cie

à ma Phèdre du côté de la cour, par des bassesses hon-
teuses, indignes du caractère qu'ils doivent avoir, empê-
chèrent les meilleures actrices d'y jouer. » Toutefois, les ap-
plaudissements prodigues à Pradon pendant les six premières
représentations de sa tragédie furent tels (et on en sait la

cause) que Racine s'en alarma sérieusement. Il s'attrista

surtout du succès de vogue qu'obtint un sonnet satiriquu

sur sa Phèdre, sonnet attribué d'abord au duc de Nevers,
et dont M"1* Deshoulières se reconnut plus tard coupable.

Subligny avait dit « que, pour avoir une Phèdre com-
plète, il faut le plan de Pradon et les vers de Racine. » La
Harpe, dans une discussion semée trop souvent de railleries

de mauvais goût, combat, après Voltaire, cette opinion, et

démontre avec raison que sous tous les rapports la tragédie

de Pradon mérite le mépris ou plutôt le ridicule dans lequel

elle est tombée.

Boileau , en voyant le découragement de Racine , lui avait

dédié une épitre sur les fruits que l'on retire de l'envie.

Pradon écrivit à cette occasion que la satire est une bête

enragée, et qiCon pourrait bien lui faire subir le sort qui

est réservé aux chiens malades, etc. Presqu'en même
temps, Racine, comme pour faire ressortir tout ce qu'il y
avait d'odieux et de brutal dans ce langage, disait à ses

amis : « La différence qu'il y a entre Pradon et moi, c'est

que je sais écrire, » c'est-à-dire, à en croire Racine, que
Pradon aurait eu les mêmes inspirations , autant d'invention,

autant d'habileté dans la création de ses personnages que
lui , mais que seulement la versification lui aurait manqué.

La critique est bien loin d'accepter un pareil jugement !

« La Troade, jouée en 1679, attira, dit Pradon, l'atten-

tion particulière de Louis XIV; » mais le public eut le mal-

heur de n'ê'.re pas de l'avis du grand roi. Pradon s'en con-

sola par une préface fastueuse, dans laquelle il est souvent

tenté d'en appeler à la postérité de l'arrêt d'un parterre mal-

veillant ou endormi. Statira (fille de Darius, veuve d'A-

lexandre) est la seule des tragédies de Pradon qu'il n'ait pas

cru devoir annoncer au public dans des formes épiques. Il se

contente de dire, « que la lecture pourra n'en pas déplaire, puis-

qu'elle a semblé assez bien écrite aux plus délicats. » Re-

gulus, qui parut en 1688, eut vingt-sept représentations.

Pradon écrivit aussitôt une autre préface , où nous lisons :

« Le succès de ma pièce a été si grand que son titre seul peut

servir d'apologie pour répondre à quelques critiques. » Re-

mise au théâtre en 1722 par Baron, qui fit du rôle principal

une de ses plus belles créations, Régulus fut assez favora-

blement accueilli. Les premières représentations de Scipion

VAfricain
,
joué en 1697 , entretinrent quelque temps les il-

lusions de notre poète; mais il ne put se méprendre sur les

dispositions du public à son égard quand il vit tomber suc-

cessivement , et pour ne se relever jamais, Antigone,

Electre, Germanicus et Tarquin, qui furent si impitoya-

blement siffles que l'auteur n'osa pas les faire imprimer.

Nous ne connaissons même Germanicus et Tarquin que

par deux épigrammes , l'une de Racine sur la première de

ces tragédies, l'autre de J.-B. Rousseau sur la seconde.

On a dit que Pradon avait quelque talent pour la poésie

légère, et « que plusieurs de ses madrigaux sont encore lus ».

Cette opinion, que nous trouvons dans les Trois Siècles de
la Littératurefrançaise de l'abbé Sabatier, ne soutient pas

la discussion. Pradon a dans ses petits vers des défauts en-

core plus graves peut-être que dans ses autres ouvrages.

Il est assez curieux , après avoir étudié Pradon comme
poète dramatique , de le juger comme critique. Boileau

,

comme on sait, l'avait cité dans quelques passages bien con-

nus de ses satires à côté des noms littéraires les plus mé-
prisés de l'époque. L'auteur de Régulus, après avoir pro-

digué les injures à notre grand Aristarque dans plusieurs de

ses préfaces, résolut de l'attaquer corps à corps. Dans ce

but, il publia d'abord un examen du Discours au Roi et des

trois premières satires ( 1684, in-12). Ce livre, intitulé Le
Triomphe de Pradon, et bien connu des commentateurs de

5
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Boileau, portait pour frontispice un Mercure fustigeant un
satyre par ordre de la justice. L'année suivante il fit pa-

raître ses Nouvelles Remarques sur tous les ouvrages du
sieur D*** (1085, in- 12). Tout ce que la plus grande pré-

vention, l'ignorance, l'esprit de vengeance, peuvent ima-

giner de ridicule et d'odieux se rencontre dans ces deux vo-

lumes, où la bassesse du langage n'est surpassée que par la

nullité ou la sottise des idées. On lui attribue encore le

pamphlet intitulé Le Satiriquefrançais expirant. Ce pam-
phlet, de 198 pages environ, signale plus de 6,000 fautes dans

les ouvrages de Boileau. Pradon, dont la bile ne tarissait

pas, imprima en outre contre son ennemi plusieurs pièces

de vers injurieuses. Dans une Épilrc à Alcandre, il dit :

Si Boileau do Racine embrasse l'intérêt,

A défendre Boileau Kaeiue est toujours |irét;

Ces rimeurs faufiles l'un l'autre se chatouillent

,

Et de leur fade encens tour à tour se barbouillent.

11 trouva encore l'occasion d'attaquer Boileau en publiant

une comédie contre Racine, intitulée Le Jugement d'Apol-

lon sur la Phèdre des anciens. Un pareil acharnement,

une si insigne mauvaise foi devaient susciter a Pradon de
grands ennemis. Il en eut en effet , et ne put se consoler de
leurs railleries. On croit qu'il mourut d'apoplexie, à Paris,

en janvier 1698. P.-F. TlSSOT, de l'Académie Française.

1>KADT ( Dominique DUFOUR , abbé de), publ'iciste et

diplomate, né le 23 avril 1759, à Allanches, en Auvergne,

se voua à la carrière ecclésiastique, et remplissait avant la

révolution les fonctions de grand-vicaire auprès de l'arche-

vêque de Rouen, le cardinal de La Rochefoucauld, son
parent éloigné. Désigné en 1789 par les membres de son

ordre comme leur député aux états généraux , il se pro-

nonça avec beaucoup de vivacité à l'Assemblée nationale

contre toute espèce de réforme; et quand l'Assemblée cons-

tituante eut terminé ses travaux, il émigra, et se fixa à

Hambourg. Dans cette ville, il publia, en 1798, son An-
tidote au congrès de Rastadt

,
pamphlet où les puissances

coalisées étaient fortement blâmées d'avoir noué des rap-

ports diplomatiques avec la république française. Deux ans

plus tard , il fit également paraître sous le voile de l'a-

nonyme : La Presse et sa neutralité, pamphlet où il prê-

chait ouvertement une croisade de l'absolutisme contre la

France républicaine.

Après la révolution du 18brumaire, il obtint l'autorisation

de rentrer en France. Mais , dénué de fortune et de tous

moyens d'existence, il changea alors complètement de cou-

leur politique, et mit à profit les relations de parenté exis-

tant entre lui et Duroc pour se faire présenter au premier

consul. Passé maître dans l'art de la flatterie , il sut si bien

s'insinuer dans les bonnes grâces de Bonaparte
, que celui-

ci , après son couronnement , l'attacha à sa maison avec le

titre d'aumônier. Il le créa baron de l'empire, lui accorda

une gratification de 40,000 fr. et le nomma en outre évêque
«le Poitiers. Quand l'empereur alla se faire couronner à Mi-
lan comme roi d'Italie, l'abbé de Pradt l'y accompagna, et

officia à la cérémonie religieuse du couronnement. En 1808
il fut employé dans les négociations de Bayonne ; et dans l'in-

trigue qui enleva à la maison de Bourbon le trône des Es-
pagnes , il rendit à Napoléon des services tels , que celui-ci

crut devoir l'en récompenser l'année suivante par la colla-

tion de l'archevêché de Malines. Chargé par l'empereur, en

1811 , de suivre les négociations entamées à Savone avec le

pa.pe, il s'en acquitta si peu à la satisfaction de son maître,

que celui-ci l'exila dans son diocèse. La haute estime que
Napoléon conservait encore pour la capacité et la fidélité de
l'abbé de Pradt l'engagea cependant en 1812, au moment
où s'ouvrit la campagne de Russie, à l'envoyer en qualité

de ministre plénipotentiaire de France à Varsovie. L'abbé de
Pradt s'est vanté depuis d'avoir, dans ces fonctions diplo-

matiques, ouvertement travaillé contre les intérêts de l'em-

pereur; et sa conduite indisposa aussi bien les Polonais que
les généraux français avec qui il se trouva en rapport. A

l'approche des Russes, il quitta Varsovie, et s'en revint à

Paris , où il fut fort mal reçu par l'empereur, qui le ren-

voya sèchement à Malines.

A partir de ce moment , l'abbé devint l'implacable adver-

saire du gouvernement impérial .qu'il s'efforça déminer en
s'associant aux menées souterraines de quelques autres

anciens membres de l'Assemblée constituante, notamment de
Talleyrand

,
qui au temps de la prospérité de Napoléon

n'avaient pointeu pour lui de paroles assez adulatrices. Sous
prétexte de l'invasion de son diocèse par les armées alliées,

l'archevêque de Malines revint à Paris au commencement
de 1814, et se trouva ainsi mieux en position pour prendre
part aux intrigues dont l'hôtel Talleyrand était le centre et

qui avaient pour but d'empêcher les puissances de traiter

avec Napoléon. Une fois les alliés à Paris, l'abbé de Pradt,
en récompense de sa complicité dans ces événements, fut

appelé à la grande-chancellerie de la Légion d'Honneur par
le gouvernement provisoire. Malgré le zèle qu'il afficha

alors pour le rétablissement de la maison de Bourbon , il

perdit cette brillante sinécure peu de temps après l'arrivée

du comte d'Artois , à qui on fit comprendre que les fonctions

de grand-chancelier de la Légion d'Honneur avaient quel-

que chose de beaucoup trop belliqueux pour un homme d'é-

glise , encore bien que ce prêtre se fût jadis affublé lui-même
du sobriquet d'aumônier du dieu Mars.

L'abbé de Pradt dissimula plus ou moins bien le profond
mécontentement que lui inspirait l'ingratitude des Bour-
bons , et se retira dans les belles terres qu'il avait pu ac-

quérir en Auvergne grâce aux lucratives fonctions qu'il

avait remplies sous l'empire. Il n'abandonna sa retraite

qu'après les cent jours , et accourut bien vite à Paiis, pour

jeter sa part de boue au grand homme malheureux. L'abbé

de Pradt eut alors la lâcheté d'écrire que Napoléon avait fini

comtne un polisson; dans un autre pamphlet, il le qua-

lifia de Jupiter Scapin. Non content de ces gentillesses, qui

avaient un grand succès dans un certain monde, il eut

l'infamie de prêter un mot atroce à l'homme dont il avait

été si longtemps l'un des intrépides flatteurs, et d'avancer

que, dans un entretien intime, Napoléon lui avait dit un
jour que les conscrits n'étaient que de la chair à canon.

Malgré la flagrante invraisemblance d'un tel propos , il eut

un immense succès ; et le mot inventé par le pamphlétaire

en soutane resta pendant plusieurs années comme stéréo-

typé dans toutes les imprimeries à l'usage des écrivains de

police chargés par le gouvernement royal de le défendre

,

aux yeux de la nation , contre les entraînants souvenirs de

la gloire impériale.

L'abbé de Pradt n'en fut pas moins oublié encore une fois

par la Restauration ,
qui ne lui accorda pas même la moin-

dre position dans le service de la grande-aumônerie. Son

Histoire de VAmbassade dans le grand-duché de Varso-

vie, en 1812 (Paris, 1815), véritable libelle, qui flattait

admirablement les passions haineuses du moment, et dans

lequel étaient ou diffamés ou calomniés à belles dents la

plupart des hommes politiques de l'époque impériale, ob-

tint un succès de scandale constaté par neuf éditions suc-

cessives. Le gouvernement de la seconde restauration ac-

cepta le bénéfice de cette publication , mais ne songea pas

plus à en récompenser l'auteur qu'il n'avait fait l'année pré-

cédente à l'occasion de son Récit historique sur la res-

tauration de la royauté en France; ouvrage dans lequel

l'ancien archevêque de Malines se vantait si naïvement de

ses trahisons à l'égard de l'empereur. Après les événements

de 1815, l'abbé de Pradt avait consenti à se démettre du

siège de Malines, moyennant une pension de 12,000 francs.

L'indifférence du gouvernement royal à son égard piqua

au vil l'abbé de Pradt. Pour se dédommager des déceptions

immenses éprouvées par sa vanité , il retourna encore une

fois son habit, et se fit l'apôtre de l'idée de liberté et de pro-

grès indéfini de l'esprit humain, dans une série d'ouvrages

assez mal écrits d'ailleurs , mais où il se montre toujours

incisif et souvent spirituel. Us furent publiés de 1816 à 1827;
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et toutes les questions de politique générale ou de législa-

tion qui préoccupèrent alors successi veinent les esprits y

sont traitées. En ls.20 l'abbé de Pndl eut même les don-

neurs du martyre. Une brochure qu'il publia alors sur les

élections tut déférée aux tribunaux. L'ancien archevêque

reçut assignation à comparaître en police correctionnelle.

11 s,- délendit lui-même, et non sans quelque dignité. Le

tribunal le renvoya absous.

Lors des élections générales de 1827, le nom de l'abbé

de Pradi sortit de l'urue électorale à Clermont en Auver-

gne ; mais L'ancien archevêque de Malines, qui prit tout

aussitôt place à l'extrême gauche, ne siégea pas longtemps

au palais Bourbon. Sa vanité se trouva profondément bles-

sée ilu rôle secondaire auquel le condamnait la supériorité

de tribune de Casimir Périer, de Benjamin Constant, et

des autres chefs de l'opinion constitutionnelle. Un moment
il eut l'idée d'échapper à sa quasi-obscurité, en exagérant

les idées de l'opposition. « Eh! de quel club de 1793 sor-

tez-vous donc, l'abbé? » lui dit un de ses collègues au mi-

lieu des travaux d'une commission. L'abbé de Pradt donna

alors avec éclat sa démission
,
pour ne pas être confondu

avec une majorité d'eunuques. La révolution de juillet 1S30

s'effectua sans qu'on s'avisât de songer à lui. M. de Pradt

en fut réduit à continuer d'écrire des brochures (Un Chapi-

tre sur la Légitimité[l83l], De la Presse et du Journa-
/isme[1832], De l'Esprit actueldu Clergé/rançais [1834],

auxquelles personne ne prit garde. Il mourut complètement

oublié, dans son château de Védrine, en Auvergne, le 18

mars 1837, d'une attaque d'apoplexie.

PRAET ( Joseph-Basile-Bernard Van) , estimable sa-

vant , mort conservateur des imprimés de la Bibliothèque

impériale , était né le 29 juillet 1754, à Bruges, où son père

exerçait la profession d'imprimeur libraire. De bonne heure,

il manifesta une prédilection toute particulière pour la

science bibliographique; et au collège d'Arras, à Paris, où

son père l'avait placé, il se livra à une étude approfondie

du catalogue de la bibliothèque de Gaignat. En 1772 il re-

vint à Bruges, et après y avoir consacré sept années à s'ini-

tier à tous les secrets de l'art typographique, il se rendit

de nouveau à Paris, où il entra dans la maison du libraire

Debure. Quelques travaux littéraires le firent bientôt con-

naître. Son patron le prit pour collaborateur dans la rédac-

tion du célèbre catalogue de la bibliothèque du duc de La
Vallière (3 vol., 1783), beau travail, qui le mit tout à fait

en évidence et qui lui valut l'honneur d'être présenté à la

reine Marie-Antoinette. Cette princesse chargea Van Praet

de mettre en ordre sa bibliothèque particulière ; et il s'en

acquitta de telle sorte, que la reine le recommanda à M. Le-

noir. directeur de la Bibliothèque royale. Celui-ci attacha

aussitôt le protégé de Marie-Antoinette à la Bibliothèque, avec

le titre de premier secrétaire; fonctions modestes, que Van
Praet préfera aux offres, bien plus brillantes, que lui faisait

en ce moment même Strattrnann, premier conservateur de

la bibliothèque impériale de Vienne, pour l'attacher à cet

établissement.

En 1792 il fut nommé conservateur adjoint au départe-

ment des imprimés, et à peu de temps de là trésorier de la

Bibliothèque. Il eut le bonheur d'échapper à la tourmente

révolutionnaire, et en fut quitte pour une incarcération de

courte durée et une comparution devant le tribunal révo-

lutionnaire comme suspect d'incivisme, en sa qualité de

Belge. Une explosion ayant, le 18 août 1794 , mis le feu au

réfectoire de l'abbaye de Saint-Germain, Van Praet accourut

des premiers sur le théâtre du sinistre, eteontribua beaucoup

par ses efforts personnels à préserver des llammes une foule

de manuscrits précieux de la bibliothèque de ce couvent. Il

fut chargé successivement par le gouvernement consulaire

et par le gouvernement impérial d'opérer le classement des

livres rares et des manuscrits précieux nobles trophées des

victoires remportées à l'étranger par les armées françaises;

sa douleur dut être poignante lorsqu'il lui fallut présider,

en 1815, aux restitutions mises au nombre des conditions

|

que nous imposèrent alors les alliés, vainqueurs à leur leur.

Vau Praet a publie un livre qui sauvera son nom da
!
l'oubli; il a pour titre : Cdialogue des Livres imprimes
sur vélin de la Bibliothèque du Roi (5 vol. en c parties;

|

Paris, 1822-1828;. Le Catalogue des Livres imprimes sur
niai qui se trouvent dans les bibliothèques , tant pu-
bliques que particulières (4 parties; Paris, 1S24-1S28),

j

en est le complément naturel.

Les studieux habitués de la Bibliothèque impériale con-

i

serreront longtemps le souvenir de L'infatigable activité que
Van Praet apportait constamment dans l'exercice de ses

I

fonctions, comme aussi de son exquise politesse et des pré-

j

venances de toutes espèces qu'il avait pour ceux qui venaient

lui demander soit des livres , soit des renseignements, quels

que fussent d'ailleurs leur âge ou leur position sociale. Il

a été remplacé, mais il n'a pas eu de successeur. Van Praet

avait dans la tète le catalogue tout entier de la Bibliothèque,

et pour répondre aux demandes du public, il ne lui arri-

vait que bien rarement d'être obligé de consulter l'inven-

taire officiel. Il mourut le 5 février 1837.

PRAGA, ville forte du gouvernement de Maso vie (Polo-

gne), sur la rive droite de la Vistule, en face de Varsovie,

et considérée quelquefois comme n'en formant que le fau-

bourg, est reliée à cette capitale par un pont de bateaux,

et compte environ 8,000 habitants. A son nom se rattache

dans l'histoire de Pologne le souvenir d'une lamentable ca-

tastrophe. Après la bataille de Maciejowice ( 1 octobre 1 794 ),

Souvaroff marcha sur Praga, la place d'armes et le dernier

boulevard des Polonais, qui, au nombre de 20,000 hommes,
dont 5,000 de cavalerie et quelques milliers de paysans armés
de faux, avec 48 pièces de canon, s'y étaient réfugiés sous

les ordres de Makranowski. Zajonczek fut alors nommé
au commandement supérieur delà garnison, portée main-

tenant au chiffre de 30,000 hommes, qui occupait un camp
retranché en avant de Praga. Arrivés sous les murs de Praga

le 2 novembre 1794 , les Busses , dans la matinée du 4 , mar-
chèrent sur sept colonnes à l'assaut de la place. Deux de ces

colonnes, après avoir refoulé la cavalerie polonaise et préci-

pité un millier d'hommes dans la Vistule, coupèrent les

communications de la garnison de Praga avec le pont de

bateaux et avec Varsovie, tandis que les autres colonnos s'em-

paraient des bastions et des ouvrages intérieurs et attaquaient

les Polonais en avant et en arrière. Un magasin à poudre,

renfermant un approvisionnement de bombes, fit explosion.

Les Busses, à la suite d'une lutte sanglante et acharnée,

pénétrèrent dans la ville jusqu'à la place du marché ; et

après une résistance qui avait duré quatre heures, Praga,

que défendait une triple ligne de fortifications , était prise

d'assaut vers neuf heures du matin par 22,000 Busses. Les

vainqueurs la livrèrent au pillage. Environ 13,000 Polonais

étaient restés sur le champ de bataille , entre autres les gé-

néraux Jasinsky, l'un des officiers les plus distingués de

l'armée polonaise, et Grabowski
;
plus de 2,000 avaient trouvé

la mort dans la Vistule, et 14,6so étaient prisonniers. Dans
le nombre on comptait les généraux Mayen, Hasler et Kru-

pinski. Un grand nombre de paysans, 15,000 suivant quel-

ques rapports, hommes, femmes et enfants, qui s'étaient

réfugiés à Praga, avaient été massacrés pendant l'action et

le pillage qui l'avait suivie. Le soir, il s'éleva en outre un

terrible incendie, qui réduisit en cendres la plus grande par-

tie de la ville. Le commandant de Varsovie , Wawrzecki

,

avait fait brûler le pont de bateaux qui reliait Praga à cette

capitale ; mais celle-ci n'en était pas moins forcée de se sou-

mettre au vainqueur dès le 8.

PRAGMATIQUE-SANCTION. Ce terme est em-

prunté du code romain , où les rescrits impériaux pour le

gouvernement des provinces sont appelés formules prag-

matiques ou pragmatiques-sanctions. Il vient du mol la-

tin sanctio, équivalent d'ordonnance, et d'un mot grec qui

signifie affaire. On l'employait pour exprimer les ordon-

nances qui concernaient les objets les plus importants de

l'administration civile ou ecclésiastique, surtout lorsqu'elles

5.
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avaient été rendues dans une assemblée des grands du

royaume et de l'avis de plusieurs jurisconsultes. 11 y a deux

pragmatiques célèbres dans le droit français : l'une est de

saint Louis, l'autre de Cliarles VII.

La première, rendue en 1268 et divisée en six articles,

règle les droits des collateurs et patrons des bénélices; elle

assure la liberté des élections, promotions et collations;

elle continue les libertés, privilèges et franchises de l'Église

gallicane; elle modère les taxes et les exactions de la

cour de Rome. La seconde, datée du 7 juillet 1438, fut ré-

digée à Bourges, dans une nombreuse assemblée des grands

du royaume et des prélats. C'est, à proprement parler, un

recueil des règlements dressés par les pères du concile de

Baie, auxquels on ajouta quelques modifications relatives

aux usages et aux circonstances. On ne voulut jamais l'ap-

prouver à Rome; elle fut même regardée , dit Robert Ga-

guin, comme une hérésie pernicieuse. La politiquede Louis XI

osa abattre ce mur de division, élevé depuis depuis plus

de vingt ans entre les cours de France et de Rome. Ce mo-

narque crut voir bien des avantages dans la destruction de

la pragmatique. La discipline établie par cette ordonnance,

ramenant tout au droit commun, déférant aux évêques la

collation des bénéfices , il arrivait que dans chaque pro-

vince, dans chaque évêché, les seigneurs particuliers se

rendaient maîtres, par leur crédit ou par leurs menaces,

des principales dignités ecclésiastiques. En rendant aux pa-

pes la distribution des grâces ecclésiastiques, Louis se flat-

tait d'acquérir une sorte de direction générale pour le choix

des sujets. Mais ce parfait accord n'eut pas lieu, et Louis,

en 1479, tenta de rétablir la pragmatique dans une assem-

blée tenue à Lyon, qui en rappela les dispositions princi-

pales. Louis XII confirma ce décret dès son avènement à

la couronne, et jusqu'en 1512 plusieurs arrêts du parlement

en maintinrent l'autorité , ce qui n'empêchait pas qu'on y

dérogeât de temps en temps, surtout quand la cour de France

était en bonne intelligence avec celle de Rome; au reste,

la pragmatique était toujours une loi de discipline dans

l'Église gallicane. Enfin, Léon X et François I er , dans leur

entrevue à Boulogne, conçurent l'idée du con cordât, qui

régla depuis la discipline de l'Église gallicane. Une pragma-

tique-sanction d'un genre différent est celle qui régla la

succession de l'empereur Char les VI. A. Savacner.

PRAGUE, capitale de la Bohême, située presqu'au centre

de ce royaume, dans une fertile contrée, et tout entourée de

pittoresques hauteurs, qui la protègent contre les âpres vents

du nord et de l'est, se compose de quatre quartiers propre-

ment dits, la vieille ville, la ville neuve, la Kleinseileet

le #;-adc-«n.Onycompte 3,337 maisonset 124,200 habitants,

non compris la garnison, forte ordinairement de 10,000

hommes. Des quatre quartiers de Prague , les deux premiers

sont situés sur la rive droite et les deux derniers sur la rive

gauche de la Moldau, et reliés entre eux par deux ponts et

diverses passerelles. Le plus ancien et le plus fréquenté de
ces ponts est le Karlsbrucke, construit en pierres de taille

par l'empereur, Charles IV, en 1357. Il est orné de chaque
côté de vingt-huit statues en pierre ou en bronze , et pré-

sente un développement total de 544 mètres, avec une lar

geur de 7 mètres. L'autre , construit à quelque distance en
amont, est un pont suspendu, dont la construction date de
1841. Sa longueur totale est de 485 mètres et sa largeur de
7 mètres. Le gigantesque viaduc jeté pour le service du che-

min de fer de Dresdeà Prague, sur la Moldau, qui en cet endroit

se divise en cinq bras, forme un troisième pont, de 1,400

mèti es de développement total, et reposant sur 87 piles, avec
des arches dont l'envergure varie de 3 à 27 mètres.

Parmi les édifices de Prague qui méritent le plus l'atten-

tion du voyageur, il faut citer : dans le Hradczin, l'immense

château royal, le chapitre royal des dames de Thérèse, qui

l'avoisine, pt d'où l'on jouit des points de vue les plus pitto-

resques sur Prague et sur sesenvirons ; la vieilleéglise Saint-

George? , de style byzantin; la magnifique cathédrale go-

thique, avec un clocher de 105 mètres d'élévation, et qui en

avait autrefois 109 ; les palais imposants habités par l'arche-

vêque
,
parles princes de Schwartzenberg et par l'empereur

Ferdinand ; le beau bâtiment contenant la galerie de ta-

bleaux, etc., etc. Dans la Kleinseite,la belle église Saint-

Nicolas, qui appartenait autrefois aux jésuites; le vaste

Palais des états; le bâtiment de la caisse d'épargne, un
grand nombre d'églises et de chapelles; l'hôtel du comman-
dant militaire; les vastes hôtels des princes Furstenberg,

Windischgraelz, Lobkowitz et Rohan, des comtes Nostiz,

Morzen et Thun, et surtout celui du comte de Waldstein, avec

son beau parc et ses magnifiques serres chaudes ; l'institut

des jeunes aveugles, le château de plaisance construit par

l'empereur Ferdinand 1
er

, la grande caserne d'artillerie, etc.

Dans la vieille ville, la tour du pont, la statue en bronze en

pied de l'empereur Charles IV; les églises Saint-Sauveur,

Saint-Clément, Saint-Nicolas, Saint-Égide et Sainl-Gall; le

séminaire, les bâtiments de l'université, la bibliothèque,

l'observatoire; l'hôtel du prince Colloredo-Mansfeld, et celui

du comte Clam-Gallas; l'hôtel de ville, édifice de style

gothique, etc. Dans la ville neuve, les embarcadères des

chemins de fer de Dresde et de Vienne, la belle église Saint-

Ignace, l'hôpital militaire, l'hôpital général, l'école des sourds-

muets, l'église de la Trinité, l'église Saint-Henri et celle

Saint-Pierre. 11 faut aussi mentionner les deux églises pro-

testantes et les dix synagogues. Les deux faubourgs de Ka-
rolinenthal et de Smichow sont remarquables par les

vastes établissements industriels qui s'y trou vent. C'est dans

le premier qu'est située l'usine à gaz, qui, avec ses deux
gazomètres, pourvoit à l'éclairage de tou4ela ville de Prague.

Les promenades les plus agréables et les plus fréquentées

sont : dans l'intérieur de la ville, les remparts plantés d'arbres,

le Volksgarten, le Lustgarlen impérial, les îles Sophie et

des Arbalétriers , dans la Moldau ; hors de la ville , les îles

Hetz et Kœppli, dans le Karolincnlhal, etc.

Le plus important établissement scientifique de Prague est

son université. L'empereur Charles IV la fonda en 1348, sur

le modèle de celle de Paris, et lui accorda d'importants pri-

vilèges. Au commencement du quinzième siècle on y comp-
tait plus de deux mille étudiants; mais les querelles qui sous

l'empereur Wenceslas éclatèrent entre les étudiants indigènes

et les étudiants étrangers, querelles par suite desquelles une

grande partie de ces derniers s'en allèrent suivre les cours

des universités de Leipzig, d'Ingolstadt, de Cracovie et de

Rostock , amenèrent la décadence de cet établissement. Les

encouragements de Marie-Thérèse, de Joseph II et de Fran-

çois II ne lui manquèrent pas; et on y compte aujourd'hui

une cinquantaine de professeurs et près de 1,500 étudiants.

11 en dépend uneécole vétérinaire, une école de sages- femmes,

cinq cliniques, des collections de zoologie et d'anatomie,

un jardin botanique, un laboratoire de chimie, un riche

observatoire, une bibliothèque de plus de 100,000 volumes

avec 4,000 manuscrits, pour la plupartd'un grand prix.Prague

compte aussi un bon nombre. d'établissements de bienfai-

sance, de collèges et d'écoles privées à l'usage des deux
sexes. Le nombre totaldes églises etdes chapelles consacrées

au culte catholique est de 35 ; il était de 1 17 à l'avènement

de l'empereur Joseph II.

On présume que la ville de Prague fut fondée en l'an 722,

par la duchesse Libussa. Dès le treizième siècle elle avait

pris tant d'importance que les Tatares qui envahirent alors

la Bohème n'osèrent rien entreprendre contre elle. Elle fut

prise d'assaut et en grande partie détruite en 1424, par les

hussites, qui quatre ans auparavant, commandés par leur

chef Ziska, avaient battu l'empereur Sigismond sur une hau-

teur voisine
,
qui en a conservé le nom de mont Ziska. Mais

lorsqu'ellese fut de non veau soumise à l'empereur, en 1433,

elle fut reconstruite sur un plan beaucoup plus régulier. En
1618 les conseillers de l'empereur furent jetés du haut des

fenêtres du château (voyez Guerre de trente ans). Le 8 no-

vembre 1620 il se livra sur le Weisen Berge, situé à quel-

ques kilomètres de la ville , entre le roi Frédéric V von (1er

Pfalz (Palatin) et l'empereur Ferdinand II, une bataille qui



PRAGUE ~~ PRAIRIE 37

couti la couronne an premier de ces princes, et lit tomber la

ville au pouvoir <le l'empereur. En 1031 Prague hit prise

par les Saxons, mais Wallenstein la leur enleva quelques

mois plus lard. Le 10 mai 1635 un traité de paix,j fatconclu

entre l'empereur et l'électeur de Saxe. Dans la guerre de la

succession d'Autriche, Prague tomba le 2G octobre 1742 au

pouvoir des Française! des Bavarois. Au mois de septembre

1744 elle ouvrit ses portes à Frédéric le Grand, par capitu-

lation. Dans la guerre de sept ans, le 6 mai 1757, Frédéric

le Grand battit sur le mont Ziska le prince de Lorraine.

En juillet et août 1813 il se tint à Prague des conférences

pour la paix entre l'Autriche, la Prusse, l'Angleterre et la

France.

Dans ces derniers temps, cette ville s'est bien relevée de la

décadence où elle était successivement tombée ; et depuis une

soixantaine d'années, sa population a presque doublé. En
184S Prague fut le principal théâtre de la lutte nationale

entre les Allemands et les Czèques. A la fin du mois de

mai de cette môme année, il s'y tint un congrès général slave

(voyez Panslavisme), qui prit fin par suite de l'insurrection

slavo-démocratique qui éclata le 11 juin. A cette occasion

,

la vieille ville et la ville neuve furent canonnées deux

jours durant parle prince Windischgraetz.

PRAGUE (Jékôme de). Voyez Jékôme de Pracue.

PRAGUERIE (La), épisode de l'histoire de France au

quinzième siècle auquel ce nom fut donné
, par allusion aux

troubles provoqués à Prague par les doctrines de Jean

Huss. En 1440 la France commençait à respirer un peu.

Charles VII avait chassé l'Anglais, et la création d'une armée

permanente mettait un ternie aux brigandages des routiers.

L'oligarchie territoriale ne pouvait laisser le nouvel ordre de

choses s'établir sans conteste. Le bâtard de Bourbon, Alexan-

dre, se mit à la tête d'une ligue dont les rangs se grossirent de

Jean II, duc d'Alençon, de Charles I
er

et de Louis de Bour-
bon , de LaTrémoïlle, l'ancien favori du roi Charles VII,

du célèbre Dunois, et même du dauphin, qui fut depuis

Louis XI. Ce prince n'avait encore que dix-sept ans , et les

conjurés se proposaient de le proclamer roi. L'entreprise fut

conduite avec peu de décision et d'ensemble. On laissa le

roi réunir des forces considérables , à la tête desquelles il

marcha contre les chefs de la Praguerie, qui finirent par se

trouver acculés dans la ville de Niort , sans avoir essayé du

sort des armes. Chemin faisant, Charles VII avait vu Dunois,

repentant , venir demander.gràce et merci, et grossir l'armée

royale des bandes qu'il conduisait vers les révoltés. Cette

défection désorganisa complètement la Praguerie , dont les

meneurs firent leur soumission les uns après les autres. Le
roi refusa de faire grâce à La Trémoïlle, ainsi qu'au bâtard

de Bourbon, qui fut noyé. Quant au dauphin, il fut exilé

dans le Dauphiné. Cette levée de boucliers ne dura que six

mois.

PRAIRIAL (du français prairie, fait du latin pratum),
neuvième mois du calendrier républicain. Il com-
mençait le 20 mai et finissait le 18 juin. Son nom lui venait

de ce que c'est à cette époque que l'on fauche les prés et qu'on

récolte les foins.

PRAIRIAL an ni (Journée du 1
er

). Voyez Conven-

tion nationale, Boissy d'Anglas, Féracd.

PRAIRIE, terre qui se couvre d'he rbes assez abon-

dantes et assez hautes pour pouvoir être fauchées et con-

verties en fourrages. On distingue deux espèces de prai-

ries : celles qui se forment naturellement, et que l'on nomme
prairies naturelles, prés, herbages ;et celles qui sontdues

à la culture, appelées prairies artificielles. Les plantes qui

composent ces dernières varient selon la nature des terrains :

ce sont le plus souvent le trèfle, la luzerne, le sain-

foin.

L'introduction de ces récoltes dans les assolements a

créé une ère nouvelle pour l'agriculture : en améliorantes
fonds, elle a augmenté les autres produits, elle a permis de

doubler, de tripler, de décupler même le nombre des bes-

tiaux dans de certaines localités. Mais combien de départe-

ments en Fiance se refusent encore au bienfait de cette in-

novaliou'. Les meilleurs conseils ont été donnés en vain
;

les exemples les plus entraînants ont inutilement frappé les

yeux des partisans de la jachè re. Que faire cependant pour
les convaincre? Attendre et laisser faire le temps ; car les

fermages énormes , les impôts toujours croissants, toutes

causes sous l'influence desquelles leur misère s'accroît cha-

que jour, les mettront dans la nécessité de rechercher de
nouvelles sources de fortune. Alors ils comprendront que
les millions enlevés chaque année par les importations de

chevaux, de bœufs, de vaches, de moutons, etc., peuvent

leur être acquis parla multiplication des élèves, c'est-à-dire

par la culture des prairies artificielles.

L'étendue des terres consacrées à ces fourrages dans une
exploitation rurale doit être subordonnée en général au
rapport absolu du fond et au nombre des bestiaux que veut

entretenir le cultivateur; elles occuperont le quart , le tiers

et même la moitié du terrain àexploiter d'après cesdonnées.

Les plantes cultivées en prairies artificielles sont semées

ordinairement avec quelque céréale, telle que l'orge, l'a-

voine, dont on confie à la terre les deux tiers environ de

la semence nécessaire pour ensemencer le champ sans les

fourrages. L'expérience a prouvé que ce mélange, tout en pré-

servant les jeunes semis des ardeurs de l'été, maintient la

terre dans une fraîcheur favorable à leur développement.

Elles doivent être semées en automne ou au printemps, et

de préférence au printemps, sur un hersage. Ce qui importe

surtout pour les terres qui doivent recevoir les prairies arti-

ficielles , c'est qu'elles soient meubles et bien divisées; un
seul labour suffit souvent pour les disposer ; la graine de

trèfle et celle de luzerne de la crémière ou de la seconde,

année réussissent également bien lorsqu'elle est de bonne

qualité, ce qui se reconnaît à sa couleur, à son poids, à

son volume et à son odeur, toutes qualités qui doivent an-

noncer une maturité parfaite dans les bonnes graines. La

quantité de semence varie d'ailleurs selon la nature des

fonds.

Les soins à donner aux prairies naturelles varient néces-

sairement selon leur position
,
qui les a fait diviser enprai'

ries hautes ( pâturages des montagnes ), prairies moyennes

et prairies basses.

Les prés de la première division
,
qui ne sont pas faucha-

bles
,
pourraient être améliorés par des irrigations etd'autres

travaux, ou bien convertis en prairies artificielles , en prés-

gazons, enterres arables, s'ils n'étaient trop souvent pro-

priétés communales : la première condition pour les amé-

liorer serait d'en faire le partage. Ceux des prés élevés

dont l'herbe peut être fauchée ont un sol plus riche et des

eaux plus abondantes ; ils méritent des soins de chaque

année; la destruction des taupinières, des mousses par lt&

hersage, des plantes nuisibles, l'addition de terre végétale,

de terreau, de fumier, augmentent leurs produits et payent

abondamment les propriétaires. Une connaissance approfon-

die de la botanique rurale serait d'ailleurs d'un grand secours

aux cultivateurs pour la direction de leurs prairies; ils pour-

raient alors y multiplier les plantes utiles, en éloigner les

plantes nuisibles : la réforme qui en résulterait paraîtra im-

mense si l'on se reporte aux travaux des botanistes qui

ont analysé les prairies naturelles : 1° sur quarante-deux

espèces de plantes que contenaient quelques prairies moyen-

nes, ils en ont trouvé quinze bonnes et vingt-cinq inutiles

ou nuisibles ;
2° dans les hauts pâturages , la proportion des

bonnes aux mauvaises a été moindre encore, puisque sur

trente-huit espèces ils n'en ont reconnu que huit d'utiles;

3° enfin , dans les prairies basses , il n'y en avait que quatre

sur vingt-neuf. De tels résultats montrent tout ce qui reste

à faire pour améliorer et augmenter les fourrages. D'ailleurs,

les soins que nous venons de recommander pour les prairies

élevées qui peuvent donner du foin s'appliquent aux prai-

ries moyennes et basses
;
pour les dernières , les travaux

d'amélioration qu'elles exigent tendent tous à les faire passer

de la dernière section dans la précédente : ce sont des des-
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eéchements , des exhaussements du terrain, seuls moyens

capables de changer la nature de leurs produits.

P. Gaibert.

PRAIRIES (Les). Voyez Savannes.

PRÂKRIT. Voyez Indiennes (Langues).

PRAM (Christen-Henrikskn
) ,

poète et économiste da-

nois, né en 1756, en Norvège, fut attaché à partir de 1781 au

ministère du commerce à Copenhague, et prit sa retraite en

1815. Cependant en 1819 il accepta encore une place dans
l'administration des douanes, à Saint-Thomas ; et il mourut
dans cette colonie, en 1821. On a de lui une épopée roman-

tique, Slxrkodder (1785), différentes pièces de théâtre et

des nouvelles pleines de gaieté, et plusieurs travaux d'écono-

mie politique, par exemple un Examen de l'état des pêche-

ries de la Norvège.

PRASLIN (Affaire). Le 17 août 1847, vers neuf heures

du soir, le duc et la duchesse de Praslin descendaient avec

leurs enlants , en revenant des eaux , à l'hôtel du maréchal

Sebastiani, situé rue du Faubourg-Saint-Honoré, n° 55,

qu'ils habitaient durant leur séjour à Paris. Ils devaient y
passer seulement quelques jours avant de retourner à la

campagne; et comme leur absence avait été assez longue,

il* permirent a la plus grande partie des gens de leur maison

d'aller voir leurs parents et amis, et de s'absenter jusqu'au

lendemain matin. Le duc fit une sortie avec trois de ses filles

et un de ses jeunes garçons. La duchesse, fatiguée, se

coucha de bonne heure. Dès onze heures tout l'hôtel était

plongé dans le silence du sommeil.

L'hôtel Sebastiani ne présentait sur le faubourg Saint-

Honoré qu'une façade très-exiguë , se composant seulement

de la porte d'entrée, soutenue par deux colonnes, et d'un

petit logement attenant à droite et servant de loge au con-

cierge. Après avoir franchi la porte, on suivait une longue

avenue au bout de laquelle se développait la façade de l'hôtel,

dont le derrière donnait sur les jardins qui s'étendent dans

la direction des Champs-Elysées. A cette époque , l'architecte

Visconti bâtissait de ce côté un hôtel pour M. Cibiel , député.

L'appartement de la duchesse de Praslin était situé au rez-

de-chaussée, mais cependant à une certaine hauteur, car

pour y arriver il fallait franchir un perron de six marches.

La chambre à coucher de la duchesse, située au midi, ou-

vrait ses fenêtres sur les jardins. Une porte donnait sur le

grand salon qui communiquait avec le jardin par un perron.

De l'autre côté , un boudoir terminait à l'ouest ce corps de

bâtiment; en retour, vers la cour, près du lit de la duchesse,

une porte communiquait avec un cabinet de toilette, qui

n'était séparé de la chambre à coucher du duc que par une

antichambre. Cette chambre à coucher du duc avait, à l'est,

une fenêtre sur la cour. Près de l'alcôve était un cabinet de

toilette. Dans un vestibule appuyé contre la chambre à cou-

cher de la duchesse, un homme de confiance, exerçant la

profession de frotteur, couchait chaque nuit. Au jour, il se

leva et s'en alla, laissant l'hôtel parfaitement tranquille.

Entre quatre et cinq heures du matin, un violent coup de

sonnette éveilla la femme de chambre de la duchesse, qui

couchait au-dessus de son appartement. Cette femme, alors

enceinte, voyant le grand jour, s'habilla complètement avant

de descendre. Bientôt le bruit d'une clochette donnant dans

le vestibule réveilla un des domestiques, qui, passant à l'ins-

tant son pantalon , se porta dans l'intérieur des appartements.

Entendant les cris de la duchesse, il courut aux portes de la

chambre à coucher, qu'il chercha vainement à ouvrir, et à ce

moment la duchesse ne poussait plus que de sourds gémisse-

ments. Le domestique courut dans le jardin, où il espérait

voir fuir les assassins. Rien ne s'offrit à ses regards; il crut

cependant apercevoir le duc lui-même retirer précipitam-

ment à lui , à la vue du domestique, des persiennes qu'il se

disposait à ouvrir. Le domestique revint alors à la porte de
la chambre à coucher qui communiquait avec les apparte-

ments du duc; en même temps arrivait la femme de cham-
hre. L'obstacle qui s'opposait à l'intérieur à l'ouverture de
•ette porte était l«vé cette fois. On put entrer chez la du-

chesse. La chambre était dans une obscurité complète. La
lampe de nuit avait été portée dans une pièce adjacente con-
duisant à l'appartement du duc. On se procura de la lumière;
le domestique et la femme de chambre aperçurent alors leur
infortunée maîtresse baignée dans son sang et frappée de
nombreux coups de couteau. Aussitôt ils se mirent à crier

au secours dans la cour même de l'hôtel ; le concierge et un
autre domestique accoururent. Le duc parut le dernier; il

était tout habillé. Il manifesta un singulier étonnement, se
mit à gronder et à dire aux domestiques : « Je vous l'avais

bien dit, qu'il arriverait un malheur; vous laissez toujours

les portes ouvertes. »

La duchesse était appuyée sur une causeuse placée près

de la cheminée , baignée dans le sang qui s'échappait avec
abondance des larges et profondes blessures qu'elle avait

reçues à la gorge, et ne laissait entendre qu'un faible ràle-

ment d'intervalle à intervalle. Elle ne pouvait plus ni crier,

ni parler, ni faire des signes ; elle avait encore les yeux ou-

verts , fixes , hagards ; mais elle semblait avoir perdu tout

sentiment. Des médecins furent appelés; mais les secours

de l'art furent inutiles. En même temps la justice fut avertie.

Les mains de la duchesse étaient teintes de sang, et l'em-

preinte d'une main ensanglantée au cordon de la sonnette

indiquait qu'elle n'avait sonné qu'après avoir été frappée.

Des mèches de. cheveux , éparses sur le parquet, annonçaient

qu'elle avait dû soutenir une lutte acharnée avec le meur-
trier. Sa main gauche en avait retenu quelques-uns entre

ses doigts crispés; une petite table avait été renversée, des

porcelaines et des objets d'art jonchaient le parquet; l'étoffe

qui garnissait les parois du mur était maculée de sang à plu-

sieurs endroits, notamment auprès du lit et auprès de la

cheminée , où se trouvaient des cordons de sonnette. Il y
avait encore des taches de sang près de la porte commu-
niquant avec le salon ; il n'y en avait pas près du boudoir,

qui n'offrait aucune issue. Tout indiquait que la victime, sur-

prise dans le sommeil, avait opposé a son meurtrier une vive

résistance. Sur son corps on put constater onze blessures à

la tête
,
parmi lesquelles cinq profondes et étendues , faites

avec un instrument tranchant, les autres avec le pommeau
d'un pistolet qui avait laissé l'empreinte de ses ciselures sur

la chair. Cinq excoriations au nez, à l'œil gauche, à la lèvre

inférieure, au menton, indiquaient une forte pression faite

sur ces parties pour étouffer les cris de la victime; quatre

larges plaies, d'un instrument piquant et tranchant, au cou,

n'avaient cependant atteint ni l'artère carotide ni la veine

jugulaire interne. Aux deux mains, au ventre, à l'estomac,

on comptait une douzaine de blessures. Le pouce de la main
gauche était presque entièrement détaché. Ainsi, plus de

trente blessures larges et profondes furent trouvées sur le

corps de l'infortunée duchesse. On remarquait en outre sur

les membres des contusions et ecchymoses nombreuses. La
mort avait été produite par l'hémorrhagie qui suivit les plaies

du cou.

Dès six heures du matin le préfet de police, le procureur

général, le procureur du roi, accompagnés des juges d'ins-

truction et du chef de la police de sûreté arrivaient sur les

lieux et commençaient une enquête. Des premières consta-

tations il résulta qu'aucun vol n'avait été commis ni même
tenté; le jardin, examiné avec le soin le plus minutieux

dans toutes les parties , se trouva dans un état tel qu'il de-

meura évident que personne n'y avait pénétré pour entrer

ni pour sortir de l'hôtel. La police, à l'inspection des bles-

sures , n'hésita pas à déclarer que le crime n'était pas l'œu-

vre de malfaiteurs. « Ces gens-là s'y prennent mieux, » dit

M. Allard. Il fut donc décidé que, à l'exception des enfants

de la duchesse , tous ceux qui avaient passé la nuit dans

l'hôtel seraient gardés à vue et interrogés séparément. Le

duc fut lui-même soumis à une certaine surveillance ; mais

pour lui laisser plus de sécurité , deux mandats furent décer-

nés contre d'autres habitants de l'hôtel. Des traces de sang

se pouvaient suivre sur le parquet, depuis la chambre à

coucher de la ducliesse jusqu'à celie du duc. C'était avec
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anxiété qu'il s'était informé si la duchesse avait parlé. Les

cheveux trouvés entre les doigts de la duchesse et sur le par-

quet se rapportaient pour la longueur et la couleur à ceux

du duc; les domestiques déeUraieot avoir vu le duc faire

linller différents objets dans la cheminée de sa chambre

après la perpétration du crime. Une robe de chambre d'été

qui était la veille dans la chambre du duc avait disparu.

Un pistolet qui avait servi à frapper la duchesse était resté

Chargé et muni de sa capsule >ur le lieu du crime : il ap-

partenait |au duc. Interroge sur ce fait, le due repondit qu'en

entendant crier à l'assassin il était venu avec ce pistolet, et

qu'ensuite il l'avait jeté sur le parquet. Mais il y avait après

des débris de chair, un cheveu de la duchesse, mais le crâne

de la victime reproduisait les dessins de cette crosse. Le duc

fut plus catégoriquement interrogé. 11 s'offensa d'abord

qu'on osât lui faire des questions, mais sans protester de

son innocence. Ses mains étaient gantées; on lui fit ôter ses

gants, et l'on vit sur sa main gauche une profonde égrati-

gnure; le pouce de cette main avait été violemment mordu.

On le fit déshabiller; on lui vit aux cuisses des contusions

qui ressemblaient à la pression d'une main énergique ; aux

jambes il y avait aussi des marques qui pouvaient provenir

du choc contre quelques meubles. Le duc prétendit s'être

blessé à la main la veille en faisant des paquets , et à la

jambe en montant dans le chemin de fer. On découvrit dans

Je foyer de l'appartement du duc des cendres toutes récentes,

parmi lesquelles on pouvait reconnaître les débris d'un fou-

lard , un morceau de métal provenant d'une gaine de cou-

teau ou de poignard. On vit différents objets qui venaient

d'être lavés; enfin, on trouva de l'eau mêlée de sang dans

une cuvette, dans le cabinet de toilette du duc. Au moment
où le duc était forcé de se dépouiller de ses vêtements , on vit

tomber de dessous sa chemise une corde semblable à celle

dont se servent les chasseurs pour suspendre leur poudrière,

disposée en lacet. Le procureur général lui demanda ce qu'il

voulait faire de cette corde; il ne put répondre.

Tous ces indices désignaient suffisamment le duc aux re-

cherches de la justice, il tomba alors dans une certaine stu-

peur; la colère qu'il avait plusieurs fois montrée fit place à

une sorte de torpeur stupide. De temps en temps il relevait

la tète , balbutiait quelques vagues questions , demandant

si l'on avait des soupçons, des indices sur l'assassin
;
puis il

retombait dans rafiaissement,sans retrouver ses allures habi-

tuellement si hautaines, sans avoir un mouvement d'indi-

gnation pour repousser les soupçons qu'on dirigeait contre

lui. Il fut alors confié à la garde du chef de service de sû-

reté, en attendant qu'une ordonnance royale convoquât la

chambre des pairs. Un scrupule arrêtait les magistrats. La
charte disait bien qu'un député pouvait être arrêté dans le

tas de flagrant délit sans l'autorisation de la chambre ; elle

ne contenait pas le même texte pour les pairs de France.

On n'arrêta donc pas le duc de Praslin, qui appartenait à la

chambre des pairs; on se contenta de le surveiller de plus

près. Comme on ne retrouvait pas l'instrument tranchant

qui avait servi à faire les blessures de la duchesse, on fit

vider les fosses d'aisances; mais ce fut inutilement. Le duc
de Praslin fut conduit dans un appartement supérieur, et en

poursuivant les investigations on découvrit un petit poignard

dont la lame avait été lavée , mais qui avait encore conservé

des traces de sang. En se voyant soupçonné , le duc de Pras-

lin était parvenu à prendre, sans être vu, une forte dose

d'arsenic et de laudanum qu'il avait rapportés de Vaux,
renfermés dans une petite fiole. Dans la soirée du jour du
crime des vomissements se déclarèrent. Des médecins furent

appelés. On crut d'abord devoir attribuer son état de souf-

france aux commotions morales
;
puis on le crut atteint du

choléra. Les yeux ne s'ouvrirent que quand les agents de
police découvrirent des fioles qui avaient contenu du lauda-
num, de l'acide nitrique et du laudanum mêlé à de l'acide ar-

senieux. 11 allait mieux alors; car le poison, en raison de la

grande quantité ingérée , n'avait pas produit immédiatement
ses conséquences mortelles.

Il n'y avait plus guère à douter pourtant sur la culpabi-

lité du duc. Une estafette fut envoyée au roi, qui était à Eu.
Le roi signa une ordonnance convoquant la chambre des

pairs et motivée sur les indices graves qui s'élevaient contre

le duc de Praslin. En signant cette ordonnance, Louis-Phi

lippe s'écria : « J'ai subi déjà bien des épreuves; mais ceci

est l'acte le plus douloureux de mon règne. » Le chancelier

lança alors un mandat contre le duc, et le docteur Amiral

l'ayant trouvé mieux , il fut transféré avec de grandes pré-

cautions, le 21, à cinq heures du matin, à la prison du
Luxembourg. Le même jour la chambre des pairs se consti-

tua en cour de justice, et ordonna la continuation des pour-
suites. Mais le poison que le duc avait pris continua à faire

de grands ravages , et après d'horribles souffrances , il expira,

le 24 , à quatre heures et demie du soir, après s'être con-
fessé au curé de Saint-Jacques-du-Haut-Pas, sans avoir

voulu avouer son crime au président de la chambre des pairs,

et sans trouver pourtant d'expression pour s'en défendre.

Après l'autopsie, qui constata l'empoisonnement par Tarse

nie, le cadavre fut porté de nuit, sans cérémonie, au cime-

tière du Mont-Parnasse, où il fut inhumé.

Mme de Praslin, qui venait de périr si misérablement,

était la fille unique du maréchal Sebastiani. Elle étaitnée

à Constantinople, pendant l'ambassade de son père, à l'épo-

que où, s'étant mis à la tête des Turcs, il força la Hotte an-
glaisée quitter les Dardanelles. Au milieu des préoccupations

qui l'assiégeaient alors, le comte Sebastiani eut la douleur

de perdre la comtesse Antoinette-Françoise-Jeanne de Coi-
gny, sa femme, morte à la suite de ses couches. Ne pouvant
garder son enfant auprès de lui, il dut l'envoyer en France;
mais la mer était fermée par les Anglais , et nous étions en
guerre avec la Russie. La jeune Fanny dut donc parcourir

avec sa nourrice et quelques serviteurs une grande étendue

de pays, en faisant de longs détours, pour arriver dans sa

patrie. En 1825 elle épousa le duc Charles-Laure-Hugues-

Théobald de Choisell-Praslin, né à Paris, le 29 juin 1805",

fils du duc de Praslin, chambellan de l'impératrice, colonel

de la garde nationale de Paris et pair de France. M Me
Se-

bastiani apportait en mariage, du chef de sa mère, plus

de 100,000 francs de rente; ditférents héritages avaient élevé

sa fortune à plusieurs millions de capital. Le duc de Praslin

était fort riche lui-même. En 1841 il hérita de son père, et

devint duc de Praslin. Ils avaient à attendre la fortune du
maréchal Sebastiani, du générai Tiburce Sebastiani, qui n'a-

vait pas d'enfant, et leur part dans l'héritage de la duchesse
douairière de Praslin, sœur du comte de Breteuil, qui, outre

MM. Théobald et Edgard de Praslin, avait encore quatre

filles , Mmes de Béarn , de Calvières , de Sabran et d'Har-

court. Le 6 avril 1845, le roi avait appelé le duc de Praslin

à la pairie. Quand le duc de Coigny, oncle maternel de sa

femme, se rallia à la branche cadette des Bourbons et fut

nommé chevalier d'honneur de la duchesse d'Orléans, il le

fit nommer à son tour chevalier adjoint de cette princesse.

Le fortune et les honneurs ne manquaient pas, comme on
voit, à cette famille.

Dix enfants étaient nés coup sur coup à la duchesse de
Praslin ; neuf vivaient : six filles et trois garçons. L'aînée des

filles était seule mariéeàun riche seigneur piémontais. Leduc
et la duchesse semblaient devoir être heureux. Mariés très-

jeunes , les commencements de leur union avaient en effet

été pleins de bonheur. Mais la mésintelligence s'était mise

assez vite dans le ménage. C'est dans les lettres laissées par

Mme de Praslin qu'on peut lire cette histoire intime. La du-

chesse était vive, jalouse, emportée, aigre, dépensière,

sans ordre ; elle ne pouvait supporter une caresse qui ne se

rapportait pas à elle: le duc devint froid, réservé, taquin,

indifférent. Dans la crainte d'avoir de nouveaux enfants, il

relégua la duchesse dans ses appartements, se fit une vie

séparée , libre , indépendante , mystérieuse. La duchesse prit

de l'ombrage, devint plus aigre, plus emportée ; le duc cessa

de la voir, et il lui retira ses enfants, qu'il confia à des gou-

vernantes. Enfin , une demoiselle Deluzy-Desportes entra



40 PRASLIN —
avec cette qualité dans la maison, le 1

er mai 1841. Ce fut

alors un enfer. La duchesse ne dut plus entrer dans l'ap-

partement de son mari, où la gouvernante allait a toute

heure. Cette demoiselle Henriette Deluzy était née à Paris,

en 1810; elle avait étudié la peinture jusqu'à l'âge de vingt

ans, puis le besoin lui avait fait accepter une place de gou-

vernante dans une famille anglaise, chez l.idy llislop, à

Charlestown , et elle demeura en Angleterre six ou sept ans.

Ensuite, elle entra chez la duchesse de Praslin, sur la recom-
mandation de Mme de Flahaut. On prit une sous-gouvernante

;

maison ne s'entendit pas longtemps, et la gouvernante

resta souveraine maltresse. La duchesse céda d'abord, espé-

rant que son mari lui reviendrait; mais délaissée, abandon-

née, ne sachant plus rien de ce que son mari faisait, elle

.se plaignit avec aigreur, accusant le duc de manquor aux

plus simples règles des convenances. Il s'ensuivait des scè-

nes où le duc brisait tout chez sa femme, voulant, disait-il

,

la corriger. Parfois, pour la rassurer, il lui faisait entendre

que cette vie d'épreuves n'aurait qu'un temps
;
qu'un jour il

retournerait à elle d'autant plus aimant qu'elle l'aurait laissé

plus libre, et qu'elle n'aurait plus ses défauts; d'autres fois,

il lui faisait entendre qu'elle avait tort de ne pas se créer

quelques relations au dehors, de ne pas chercher ailleurs

le bonheur qu'elle ne trouvait plus chez elle. Mais l'orgueilde

la duchesse se révoltait. D'un esprit distingué quoique altier,

d'un cœur excellent bien qu'exigeant, elle avait de grands

principes religieux , et se rejetait dans la prière pour obtenir

un changement dans la conduite du duc ; le duc , imbu d'i-

dées matérialistes, se riait des souffrances morales de la

duchesse.

Une terrible maladie nerveuse vint à atteindre la du-

chesse, et la place n'était plus tenable, lorsque, sous l'in-

fluence de son père, qui depuis longtemps avait renoncé à

voir sa (ille, son gendre et ses petits-enfants, de peur d'être

un obstacle à une réconciliation toujours espérée, eile me-
luiça d'une séparation. Alors le duc se radoucit. De grandes

dépenses qu'il avait faites au château de Vaux, illustre par

Fouquct, dont il voulait égaler les magnificences, avaient, à

ce qu'il parait, compromis sa fortune personnelle. Les pro-

digalités de sa vie de garçon avaient sans doute achevé de

la dissiper. Le déshonneur pouvait suivre une séparation.

Le duc lit tout pour l'éviter. Il pria la gouvernante de se

sacrifier. Par son testament il lui avait assuré 3,000 francs

de rente. M lle Deluzy fut congédiée au mois de juillet 1847,

et la duchesse reprit ses droits sur ses enfants. .Malheureu-

sement son caractère , aigri par les chagrins , sa jalousie , ses

emportements, les soins d'une étrangère, lui avaient aliéné

le cœur de ses enfants; ils connaissaient peu leur mère. Le
duc était bien changé. Il était morose, taciturne, grondeur,

maugréant, toujours l'insulte à la bouche , et son orgueil

élait trop blessé pour qu'il put pardonner. La duchesse ne

doutait pas qu'elle ne lui eût rendu un grand service en le

soustrayant à la puissance d'une gouvernante, qui le domi-

nait; mais le charme était plus fort que lui, et il préférait

les chaînes d'une femme à qui il n'avait pas de comptes à

rendre. La duchesse, blessée, irritée, ne mit peut-être pas

toute l'adresse nécessaire à ramener son mari ; elle avait trop

souffert. Elle exigea que l'ex -gouvernante passât à l'étran-

ger ; elle lui faisait une pension à ce prix. M ,le Deluzy vou-

lut rester à Paris. Trois fois le duc la revit après sa sortie

de chez lui; deux fois il emmena avec lui ses enfants, qui la

traitaient comme leur mère. Le 17 août, au soir, c'était

près d'elle que le duc s'était rendu. Une maitresse de
pension chez qui elle était demandait un certificat de

la duchesse ; le duc promit de l'obtenir. Sans doute la

duchesse le refusa ; la démarche du duc avait dû l'exas-

pérer. De là vraisemblablement l'horrible drame que nous
avons raconté, et qui coûta la vie aux deux malheu-
reux époux.

Une pareille position devait faire comprendre M lle Deluzy
uans les poursuites intentées contre le duc. En apprenant la

mort de la duchesse, elle se réfugia auprès de la femme d'un
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professeur. C'est là qu'elle fut arrêtée. Sa correspondance

avec le duc fut saisie chez une autre personne. Elle pro-
testa de son innocence , rejeta tous les torts sur le caractère

irascible de la duchesse; et comme rien ne prouvait effecti-

vement sa complicité, elle fut mi>e plus tard en liberté.

I. assassinat de Mmc de Praslin eut un grand retentissement

en France. La cour des pairs venait de juger, un mois aupa-

ravant , un ministre , des pairs prévaricateurs
;
puis un autre

pair venait de se souiller d'un crime atroce. Les sommets
comme les bas-fonds de la société pouvaient donc renfermer

des voleurs et des assassins; et là du moins on n'avait pas

l'excuse du besoin , du manque d'éducation. On rejetait ces

fautes sur la corruption générale, qu'on accusait le gouverne-

ment de préconiser. Bientôt l'amour de l'égalité murmura
de cette immunité qui semblait couvrir de si grands crimi-

nels. On se demandait comment le duc de Praslin avait pu

librement avaler du poison, détruire des pièces de convic-

tion
,
quand dès le premier moment tous les soupçons de-

vaient planer sur lui. On se demandait quel prestige pouvait

conserver cette chambre des pairs émanée du roi , et qui

avait recelé de si grands coupables. On ne pouvait croire

qu'une justice exceptionnelle pût être impartiale. Quelques-

uns disaient même que le duc n'était pas mort, et qu'il était

allié à de trop grands noms pour que le bourreau pût ja-

mais approcher de lui. D'autres, enfin, se demandaient com-
ment un tel homme, dont les journaux avaient à plusieurs

reprises fait connaître la vie désordonnée, avait pu si long-

temps approcher d'une princesse irréprochable. Et la réponse

à tout cela ébranlait la monarchie jusque dans ses fonde-

ment-. L. Lolvlt.

PRASOXCOUPE. Voyez Ardèciie.

PUAT (Antoine du). Voyez Diprat.

PRATICIExX, celui qui entend l'ordre et la manière

de procéder en justice. Dans les sciences, c'est celui qui

s'est plus livré à la pratique qu'à la théorie : Un médecin
praticien. Dans la sculpture, c'est l'homme qui, ne possé-

dant ni l'invention ni la poésie de cet art, sait, à l'aide de

moyens mathématiques, copier avec assez de perfection

le modèle qui lui est confié. Parmi les praticiens, les uns

sont de simples ouvriers, qui ne peuvent qu'ébaucher ou
dégrossir le marbre; d'autres ont assez de talent pour at-

teindre presque à la perfection, sans pourtant pouvoir

donner au marbre le sentiment et la vie. Lorsqu'un bloc est

cpannelé, c'est-à-dire lorsque avec la scie on a enlevé

tous les pans de marbre inutile; lorsqu'il est dégrossi , et

que sa forme présente la masse de la figure, sans pourtant

offrir aucun détail , alors le praticien place sur son modèle

des points sur les parties les plus saillantes et sur ce'les qui

sont les plus profondes ; il multiplie ces points autant que

les difficultés l'exigent, ou que son talent le rend néces-

saire ; ensuite
,
par le moyen de fil à plomb et démesures au

compas, il vient placer ces points sur le bloc de marbre ou

de pierre , de manière que ces points se trouvent mathéma-

tiquement dans les mêmes places que sur l'original. S'il

suffit d'effleurer la superficie du marbre pour atteindre le

point, le praticien emploie le ciseau et la masse; mais

s'il est oblige d'aller a une certaine profondeur, c'est avec

le trépan qu'il enlève la matière , et qu'il découvre la

la place où , avec un crayon noir, il vient mettre son point.

Ensuite, avec le ciseau, il enlève le marbre de trop, et

passe d'un point à l'autre , de sorte que la ligure a l'appa-

rence d'être terminée. Cependant, il reste encore à en-

lever quelque chose pour arriver à la parfaite imitation de

la nature ; mais ce n'est plus un ouvrier qui peut donner ces

finesses , il faut l'œil , la main , le sentiment d'un artiste. Cette

opération se fait ordinairement dans l'atelier du statuaire :

il en surveille l'exécuiion, et lorsqu'elle est terminée il dit

que sa statue est )nise au point. Dlchesne aîné.

PUATiQUE ( du grec7:£>axTixrj, exercice du pouvoird'a-

gir ) . On appelle ainsi tout acte de la volonté ayant un but déter-

miné. Un acte fortuit et involontaire ne saurait être ainsi qua-

lifie, parce que la pratique a toujours quelque rapport direct on
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indirect avec la théorie , sans quoi le seul nom qui lui con-

vienne est le mot rou fine. Il y a en effet une connexité telle

entre la pratique el la théorie, que ce qui est exact dans l'une

ne peut être faux dans l'autre. Ceci n'implique point que la

théorie n'ait pas beaucoup à gagner de la pratique ; tout an

contraire, les essais et les expériences de la pratique con-

tribuent beaucoup à agrandir le champ de la théorie. Il n'y

a d'opposition entre la théorie et la pratique, que lorsqu'on

n'a pas les moyens d'atteindre le but qu'on se propose, car

ce qui est vrai en théorie peut être inexécutable dans la pra-

tique ; ou bien encore
,

que lorsqu'on ignore les rapports

existant entre le but et les moyens, entre les causes et les

conditions de certains résultats qu'on a en vue. En ce sens,

il est vrai de dire que la pratique, notamment en ce qui re-

garde la médecine, doit souvent se tenir pour satisfaite

quand certains moyens obtiennent un résultat, encore bien

que les rapports entre les causes et les effets ne lui parais-

sent pas toujours parfaitement clairs.

Pratique au moral signifie exercice', accomplissement

d'une vertu, d'un devoir. Il signifie quelquefois méthode,
procédé , manière de faire certaines choses; ou bien, usage,

coutume, manière d'agir reçue dans un pays, dans une

classe particulière de personnes ; ou bien, expérience, ha-

bitude des choses.

Pratique s'entend encore des personnes qui achètent chez

un marchand d'une manière habituelle
,
qui emploient ha-

bituellement un artisan , un ouvrier , un avoué , un mé-
decin.

Il se dit aussi de la manière de procéder devant les tri-

bunaux , et en général de tout ce qui est relatif aux actes

que font les offi ciers ministériels, notamment les

avoués et les huissiers.

En marine , on nomme pratique la liberté d'aborder et

de débarquer. On dit aussi libre pratique.

Pratique se dit en outre d'un instrument d'acier ou de
fer-blanc que les joueurs de marionnettes mettent dans
leur bouche pour faire parler Polichinelle. Il a avalé
la pratique de Polichinelle se dit d'un homme dont la voix

est très-enrouée.

PRATIQUES DE DÉVOTION. Voyez Dévotion.

PRATO , chef-lieu d'un vicariat de Toscane , à environ

trois myriamètres au nord-ouest de Florence , sur le Bi-

senzio , dans une belle et fertile contrée , siège d'un évoque.

On y trouve vingt places publiques , une vieille citadelle, un
théâtre , une cathédrale ornée de beaux tableaux , et dans
l'une des chapelles de laquelle on conserve la ceinture de
la Sainte-Vierge ( Cintola délia Madonna), vingt-neuf au-

tres églises, dix couvents, un palais épiscopal, quatre hô-
pitaux , un hospice d'orphelins , un mont de piété, un sé-

minaire, xmeAccademia Petrarchesca,\in collège ( Collegio

Cicognini). Il y a dans la ville 12,000 habitants (et 34,154

en y comprenant la banlieue), qui se distinguent par leur in-

dustrie et entretiennent notamment des filatures de laine

et de soie, des fabriques de soieries, de cotonnades, de

toiles , de chapeaux de paille , de papier , de savon , d'ar-

ticles en cuivre , etc. Leurs boulangeries sont justement

renommées, et c'est à Prato qu'on mange le meilleur pain

de l'Italie.

PRAXITELE, sculpteur fameux , né dans la Grande-
Grèce, florissait, suivant Pline, à la 104me olympiade, en-

viron quatre cent huit ans avant notre ère : c'était aussi l'é-

poque où parurent Pamphile et Euphranor , autres sculp-

teurs célèbres de la Grèce. Praxitèle travaillait autant en
bronze qu'en marbre. Son chef-d'œuvre , suivant Winckel-
mann, serait la statue d'Apollon connue sous le.nom de Sati-

roctonos, ou le tueur de lézards : elle aurait été de bronze.

On en voit au musée de Paris un très-beau marbre
,
qui nous

vient de la collection Borghèse. Parmi les ouvrages en
bronze de Praxitèle, on citait son satyre Périboêtos (le cé-

lèbre, le renommé
) , et une Vénus qui ne le cédait en rien

à sa Vénus en marbre. On croit qu'un faune du Musée est une
copie du Périboêtos, dont il reste d'ailleurs plusieurs imita-
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tions antiques. Athénée assure que la courtisane Plir.y né lin

servit de modèle pour produire sa Vénus Gnidienne. Cette
femme , si célèbre par sa richesse et sa beauté, eut la fan-
taisie de posséder le plus bel ouvrage de Praxitèle : elle l'a-

vait prié de le lui choisir; mais comme il s'y refusa, elle

se servit d'un stratagème pour le connaître. Elle fit dire au
célèbre artiste que le feu avait pris à son atelier : alors,

tout hors de lui-même, il s'écria : «. Je suis perdu si les

flammes n'ont point épargné mon Satyre et mon Cupi-
donl » Phryné, sachant le secret de Praxitèle, le rassura
sur cette fausse alarme , et demanda le Cupidon

, qu'elle

obtint. Ce sculpteur a souvent répété les mêmes sujets quand
ils flattaient son imagination, car les auteurs parlent d'un
autre Cupidon; il a fait aussi plusieurs Vénus.

Les habitants de l'île de Cos avaient demandé une statue

de Vénus à Praxitèle : il en fit deux , entre lesquelles il leur

offrit de choisir pour le môme prix. L'une était nue, l'autre

voilée. Ceux de Cos donnèrent la préférence à la dernière,

ne voulant pas introduire dans leur ville des images capa-
bles de produire de trop vives impressions sur la jeunesse.

Les Gnidiens achetèrent avec empressement la Vénus rebu-

tée
,
qui fit depuis la gloire de leur ville. Elle passe pour

la plus belle Vénus de Praxitèle. On dit que pour la rendre
parfaite il lui avait donné le sourire séducteur de Cratina,

celle de ses maîtresses qu'il affectionnait le plus. Les Gni-
diens, jaloux de posséder un si rare trésor, le placèrent

dans leur temple, et l'adorèrent. C'est de cette statue fameuse

que Pline a dit qu'un jeune homme, ayant conçu pour elle

une passion violente , se cacha dans le temple pendant la

nuit, afin de pouvoir la palper à son aise sans être vu. Le
temple qui la renfermait était ouvert de tous côtés , en sorte

qu'on pouvait la voir en tous sens : la déesse paraissait se

prêter elle-même à cette disposition , tant sa figure était ad-

mirable, sous quelque aspect qu'on la considérât : son at-

titude ajoutait encore à l'illusion. Elle attirait continuelle-

ment une foule de curieux. Enfin , elle obtint sans réserve

l'admiration d'un peuple qui perfectionna tous les arts;

d'un peuple entouré de chefs-d'œuvre en tous genres, et qui

respirait véritablement l'air du beau. Les poètes, les histo-

riens et les orateurs de la Grèce et de Rome l'ont célébrée

à l'envi : on lit dans YAnthologie un ingénieux éloge, fine-

ment traduit en notre langue par Voltaire et l'abbé Arnaud.

On raconte que Praxitèle fut épris de son propre ouvrage

,

et qu'après avoir vendu sa statue aux Gnidiens, il la leur

demanda en mariage. Sans accepter son offre, dit Pline,

les Gnidiens ne furent pas fâchés de l'amour insensé de l'ar-

tiste, estimant que cela faisait honneur à la beauté de leur

déesse, et la rendait plus célèbre dans le monde. Il y a an
Musée du Louvre une Vénus fort belle : on y lit Je nom de
Praxitèle ; selon toutes les apparences , ce n'est qu'une imi-

tation du chef-d'œuvre ; mais je ne suis pas éloigné de penser

que la statue découverte à Milo ne soit la Vénus de Cos,

que Praxitèle avait aussi sculptée d'après Phryné.

Il y eut du temps de Cicéron un autre sculpteur du nom
de Praxitèle , ou plutôt Pasilèle. Il représenta , ciselé en
argent , le célèbre acteur Roscius, an moment où sa nourrice

le trouva dans son berceau entouré d'un serpent. Riccoboai

l'a confondu avec le fameux Praxitèle de la Grande-Grèce.

Celui-ci eut deux fils
,
qui pratiquèrent la sculpture comme

leur père. Pausanias fait mention d'une statue de la déesse

Enyo ou Bellone, et d'une autre de Cadmus
,
qu'ils exécu-

tèrent en commun. L'un d'eux se nommait Géphissodore ou
Céphissodote ; il était l'auteur du symplegma d'Ëphèse, ou

du groupe de deux athlètes qui s'entrelaçaient à la lutte.

Cher Alexandre Lenoir.

PRÉ. Ce mot désigne une p rai rie de peu d'étendue.

PRE YDAM1TES. Voyez Adamique.

PREALABLE (du latin prx, avant, et du français

allable, fait d'aller), qui précède, qui va devant. Préa-
lable se dit de ce qui doit être fait auparavant, ou avart

que de passer outre. L'instruction du fait d'une cause es>t

préalable à "établissement du droit de cette même cause.

C



4.2

Dans tes assemblées délibérantes, on demande, on réclame

la question préalable pour empêcher de délibérer sur

une proposition.

PRÉAMBULE (du latin prse, avant, etambulare,
marcher : ce qui marche devant , ce qui précède) , espèce

depréface, d'exorde, qu'on fait avant une narration,

avant que d'entrer en matière.

Le préambule d'une charte n'était pas autre chose que le

motit allégué après la suscription pour autoriser l'objet

principal de l'acte. Les lois étaient aussi quelquefois précé-

dées d'un préambule
,
qui expliquait à quelles causes elles

avaient été portées; mais il sembla peu conforme à la dignité

du législateurd'entrerpour ainsi dire en pourparler sur le mé-
rite de son œuvre , et de discuter en rhéteur quand il croyait

devoir commander en maître. C'est ce qui a fait dire à Sé-

nèque que rien ne parait plus froid et plus inepte qu'une loi

affublée d'un prologue. En France, il fut décidé d'une ma-
nière précise le 11 août 1792 , « que dorénavant les décrets

seraient imprimés et publiés sans préambule ». C'était sans

doute pour donner plus d'autorité à la loi ; mais la raison

protestait contre ce despotisme légal , et la discussion des

lois fut presque toujours précédée d'un exposé des mo-
tifs, qui , avec les rapports et les discours prononcés, en

forme souvent comme le préambule. Les constitutions
sont presque toujours précédées d'un préambule. On con-

naît celui de la charte de 1814, et celui de la constitution

de 1848.

Préambule se dit aussi du titre qu'on met en tête d'un

compte, d'ordre.

PRÉAU , petit pré. II ne se dit plus que d'un espace dé-

couvert que l'on réserve ordinairement au milieu du cloître

des maisons religieuses, ou de la cour des prisons. Toute

prison doit avoir son préau pour que les prisonniers puis-

sent y prendre l'air. Ce nom vient de ce que l'herbe pous-

sait ordinairement dans ces sortes de cours.

PRÉ-AUX-CLERCS. A l'ouest et au nord de l'abbaye

et «lu bourg Saint-Germain étaient de vastes prairies qui

s'étendaient jusqu'à la Seine et à la plaine de Grenelle. Les
clercs de l'université de Paris étaient en usage de venir s'y

promener et de s'y permettre beaucoup de désordres; ils re-

gardaient ce pré comme leur propriété. A ce sujet, en 11G3,

une discussion s'éleva entre eux et les moines de Saint-Ger-

main qui la leur contestaient. L'affaire fut soumise au ju-

gement du concile de Tours, et les écoliers perdirent leur

cause; pourtant, dix-neuf ans plus tard, le Préaux-Clercs fut

encore le théâtre d'une querelle sanglante entre les étu-

diants et les habitants du bourg Saint-Germain : les deux
partis invoquèrent l'autorité du pape, qui ne décida rien.

Un règlement de 1215 l'adjugea définitivement à l'université.

Le Pré-aux-Clercs, qui a subsisté jusque sous Louis XIV, fut

presque toujours un théâtre de tumulte, de galanterie, de
combats, de duels, de débauches et de sédition.

On appelait Petit Pré-aux-Clercs un terrain donné en
1368 par l'abbé de Saint-Germain à l'université, en échange
de celui qu'il avait pris sur le grand Pré-aux-Clercs pour
faire creuser des fossés autour de l'abbaye. Ce terrain, situé

entre les rues Mazarine et Bonaparte, était séparé du grand
pré par un canal large de 27 mètres, qui communiquait de
la rivière aux fossés de l'abbaye et qu'on appelait la Petite
Seine. Il fut comblé vers l'an 1540. Le Petit Pré-aux-Clercs
vers la fin du règne de Henri IV était entièrement couvert de
maisons; il ne tarda pas à en être de même du grand. Dès
1G30 le

;
parlement permit à l'université de l'aliéner.

PRÉBEXDE. Ce mot se confondait ordinairement avec
chanoinie et canon icat. Néanmoins, dans le droit ca-
nonique , il y avait quelque différence. La prébende était

un droit qu'avait un ecclésiastique, dans une cathédrale ou
collégiale qu'il desservait, de percevoir certains revenus et

de jouir de certains droits : elle était ainsi appelée a prœ-
bendo. La chanoinie, au contraire, était simplement un
titre ou qualité spirituelle, indépendante de cette prestation,

ou de ce revenu temporel. Il résultait de là que la prébende

PRECAIRE — PRÉCEPTEUR
pouvait subsister sans le canonicaî, tandis que la chanoinie
ou canonicat était inséparable de la prébende. Dans la ca-
thédrale de Chartres , il y avait des prébendes réservées à
des laïques

,
particulièrement à des personnes de naissance.

Prébendicrs, prébendes, chanoines jouissant des revenus
d'une prébende. Ils avaient la préséance sur les chanoines
honoraires. On donnait aussi ce nom à certains pauvres que
les églises nourrissaient.

PRÉCAIRE (du latin precarius, fait de precor, prier,

supplier), ce qui ne s'exerce que par tolérance, par permis-
sion, par emprunt ou à tout autre titre révocable. On dit

une autorité précaire, un pouvoir précaire, une possession
précaire , une existence précaire , une vie précaire. Em-
ployé substantivement, il se dit en jurisprudence des choses
dont on ne jouit, dont on n'a l'usage que par une conces-
sion toujours révocable au gré de celui qui l'a faite. Chez les

Romains , le precarhim était une concession gratuite de l'u-

sufruit d'une propriété pour un temps limité. Ensuite on
donna ce nom à un bénéfice temporaire accordé par l'É-

glise à un séculier sur les biens mêmes de l'Église.

PRÉCAUTION ( du latin prxcautio), ce qu'on fait

par prévoyance
,
pour ne pas tomber en quelque inconvé-

nient, pour éviter quelque mal. Scarron a fait une nouvelle
de laprécaution inutile contre l'infidélité des femmes. C'est

aussi le second titre du Barbier de Séville.

Précaution s'igmdeencorecirconspeclion, ménagement,
prudence. Les mystères de la religion, dit Bossuet, sont

des matières délicates, qu'il faut traiter avec beaucoup de
sagesse et de précaution

.

Les précautions oratoires sont des moyens adroits qu'un

orateur emploie pour se concilier la bienveillance de ses au-

diteurs, ou pour affaiblir des préventions qui seraient con-

traires à l'objet qu'il se propose.

PRÉCÉDENT (du latin prxcedens, qui va devant,

fait de prxcedo, je précède). On appelle ainsi ce qui a existé

auparavant. Les précédents jouent un grand rôle dans la

politique, dans la diplomatie, dans la procédure : on les

invoque avec raison là où il y a absence de loi ou de con-

vention expresse.

On dit indilféremment d'un individu qu'il a de fâcheux

précédents ou antécédents : ces deux mots sont en effet

synonymes et ont une étymologie très-proche voisine.

PRÉCEIA'TE (du latin prxcincta, fait de prxcingo
,

j'entoure), longues files de bordages extérieurs plus forts

et plus épais que les autres, qui forment de dislance en dis-

tance des bandes ou ceintures entourant le vaisseau de l'a-

vant à l'arrière au-dessus de la flottaison {voyez Couple).

PRÉCEPTE (du latin prxceplum , fait de prxcipio

,

prendre d'avance, instruire, enseigner, commander, or-

donner), règle , leçon , maxime, enseignement, principe des

arts et des sciences , ce qu'il faut savoir pour y réussir.

Aristotea donné des préceptes de logique, de morale, d'é-

loquence, de poésie. Les préceptes, dit Nicole, deviennent

si présents par l'exercice qu'on les pratique sans avoir be-

soin d'en repasser toute la suite et d'y faire attention. Boi-

leau lui-même ajoute : La contrainte des préceptes affaiblit

et dessèche l'esprit.

Précepte signifie aussi commandement, et en ce

sens il ne se dit guère que des commandements de Dieu,

des commandements de l'Église , de ce qui nous est ordonné

par l'Évangile. Les préceptes de la loi se réduisent à aimer

Dieu de tout son cœur et le prochain comme soi-même.

PRÉCEPTEUR (du latin prxceptor, qui enseigne,

qui instruit, qui donne des préceptes ou des règles), celui

qui est chargé de l'in structi on et de l'éducation d'un

enfant, d'un jeune homme. Bossuet fut le précepteur du

dauphin, et Fénelon le précepteur du duc de Bon rgogne.
Dans les grandes maisons on donne des précepteurs aux

enfants. Us sont chargés de les accompagner, d'assister à leurs

jeux, de veiller à leur conduite , de présider aux leçons des

professeurs, etc.



Précepteur se dit par extension de tous ceux qui ins-

truisent les autres.

PRÉCESSIGN ( du latin prxcedo, prxcessum
, pré-

céder, aller de\ ant
)

, tenue dont on se sert en astronomie pour

exprimer le mouvement insensible par lequel les équinoxes
changent continuellement de place et se transportent d'o-

rient en occident. Ce mouvement est indiqué par l'augmen-

tation successive des longitudes des étoiles, qui croissent

d'un de^ré en soixante-douze ans.

PRÊCHAXTRE. Voyez Capiscol.

PRÊCHE se dit des sermons que les ministres de la

religion protestante prononcent dans leurs temples. On s'en

>, it aussi pour designer le lieu où les protestants s'assem-

blent pour l'exercice de leur culte. Les seigneurs protestants

haut justiciers avaient droit de prêche dans leurs terres.

On abattit tous les prêches en France lors de la révoca-

tion de l'edit de Nantes. Ce mot vient par métathcse de

l'hébreu parasch, qui signifie exposait, parce qu'il s'y

fait une exposition de la Bible , ou plutôt du latin prxdico.

Les réformés ne l'emploient ni dans l'un ni dans l'autre

sens; et si ce n'est quand il s'agit du prêche dans le desert

au temps des persécutions, ils le regardent comme un terme

injurieux que leur jettent les catholiques. Ils disent, dans

le premier cas, sermons, discours, et temple dans le

second.

PRÊCHEURS (Frères). Voyez Dominicains.

PRECIEUSE j femme qui est affectée dans son air, dans

ses manières et spécialement dans son langage. Ce mot

,

dans l'origine , ne se prenait pas en mauvaise part. « Deux
périodes, dit .M. CI). Livet, se succèdent dans l'histoire des

précieuses: l'une calme, respectée, où tout est progrès;

l'autre violente, tourmentée, où tout est révolte ; l'une avec

une tête, l'autre avec vingt chefs ; la première qui précède la

Fronde, l'autre qui la suit et la reflète : toutes deux curieuses
,

et par ce qu'elles cherchent et par ce qu'elles combattent.

Dans la première époque, les précieuses tiennent leur prin-

cipale assemblée dans le palais de Cléomire, comme parle

le Cyrus, dans la chambre bleue d'Arthénice, comme on
disait aussi , c'est-à-dire à l'hôtel de Rambouillet, dont

les portes ouvertes en 1610 se fermèrent ou à peu près

en 1648; la mort de Voiture, qui était l'âme du rond,
le mariage de Julie d'Angennes, fille de Mme de Ram-
bouillet, avec le marquis de Montausier, qui l'emmena
dans son gouvernement d'Angoumois; la mort du marquis

de Rambouillet, l'âge assez avancé de la marquise, la Fronde,

enfin, sont autant de circonstances qui, produites ensemble
ou à un faible iutervalle, expliquent aisément la dissolution

de la société. De nombreux salons s'élevèrent sur les débris

de celui-ci , où était né l'esprit de conversation , et en furent

en quelque sorte la menue monnaie. Le nom de précieuses
avait été jusque là un titre d'honneur ; on y joignit Pépilhète

de ridicules, consacrée par Pautoritée de Molière , et elles es-

sayèrent en vain de le remplacer par celui d'illustres. Leurs
coteries s'attirèrent les railleries de tous les hommes de sens,

par l'excès où elles portèrent les mêmes mérites qui avaient

fait la gloire de l'hôtel de Rambouillet, par leur maladresse

à remplacer la pudeur par la pruderie, la pureté du langage

par l'afféterie, le savoir modeste par l'orgueil d'un pédan-

tisme prétentieux. *

Le premier noyau du cercle de l'hôtel de Rambouillet se

composait de Mal herbe, Gombaud etRacan, auxquels

se joignirent bientôt Balzac, Richelieu, Vaugelas,
Voiture, Sarasin, Conrart, Mairet, Patru, Pierre

Corneille, Rotrou, Benserade,Saint-Évremond,
Charleval, Ménage, La Rochefoucauld, Bossuet,
Fléchier, puis Scudéry, sa femme et sa sœur; puis

Mmes de Sablé , de L o n g u e v i 1 1 e et de La Suze ; mais au
temps le plus orillant de ces réunions, les hôtes les plus re-

marqués et les plus intimes étaient Voiture, M elle Paulet, le

marquis de La Salle, qui fut depuis duc de Montausier, et qui

venait pour Julie d'Angennes, Chapelain, qui recherchait

Melc Robiueau; Godeau, Arnaud, le mestrede camp, Con-

PRÉCEPTECJR — PRÉCIEUSE 43

rart et Chandeville , neveu de Malherbe. M"" c de Scudéry et

Ménage continuèrent à briller dans les salons qui, avec une
société fut mélangée, entachée de bourgeoisie, remplacèrent

les réunions de la marquise : toutes les célébrités du temps
étaient admises chez celle ci , et sans doute le nom de pré-
cieuses n'y lut guère prononcé; les nouveaux cercles au
contraire lurent en proie aux précieux, aux précieuses, à
quiconque acceptait ou méritait ce nom. Les précieuses du
second âge avaient leur jour, « car l'on observe maintenant
pour la commodité du public cette manière de rendez-vous,
dit l'abbé de Pure. 11 n'est plus de femme qui n'affecte d'a-

voir une précieuse, ou pour se mettre en réputation, ou pour
avoir le droit de censurer autruy et de se tirer de la juris-

diction des connoisseurs et des raisonnables ». Dans leurs

ruelles on parle un langage dont Saumaise nous a conservé

decurieux échantillons dans sa comédie Les Véritables Pré-
cieuses , dans Le Procès des Précieuses et dans son Dic-
tionnaire des Précieuses.

« Téméraires dans les locutions qu'elles osaient hasarder,

dit M. Ch. Livet, les précieuses portèrent la même audace

dans la information de l'orthographe. Un jour, Mœe Roger,

Mffie Le Roy, Mme Le Clerc, M elles de Saint-Maurice et de

la Durandière « se mirent à dire , lisons-nous dans le Die-

« tionnaire des Précieuses, qu'il falloit faire une nouvelle

« orthographe , afin que les femmes pussent écrire aussi as-

« seurément et aussi correctement que les hommes. Voicy à

« peu près ce qui fut décidé : que l'on diminueroit tous les

« mots et que Pou en osteroit toutes les lettres superflues ».

Cette réforme , assez mal motivée , on le voit , nous la sui-

vons encore maintenant en partie, et en effet c'est comme
les précieuses que nous écrivons auteur, prône, hôtel,

méchant, solennité, âge, avis, savoir, pour autheur,
prosne, Jwstel, meschant,solemnité, aage, advis, sçavoir,

que l'usage avait conservés , malgré les réclamations des

grammairiens du seizième siècle. Nombre d'autres formes

proposées par elles n'ont pas réussi ; l'orthographe même de

ces mots s'est modifiée peu à peu, et non tout à coup, par

suite de leur arrêt; mais c'est aux précieuses qu'est due

cette initiative puissante, cette mode, si l'on veut, qui devint

l'usage. »

On est donc plus juste aujourd'hui pour les précieuses

qu'au temps de Molière; un grand nombre de locutions

créées par elles ont dû être rejetées comme maniérées et af-

fectées ; mais bon nombre d'autres sont restées. Ainsi elles

ont rendu quelques services à la langue.

« Avant d'arriver à la forme définitive que la fin du dix-

septième siècle put atteindre et nous léguer, dit encore

M. Ch. Livet, notre langue eut à subir des phases diverses.

Les grammairiens du seizième siècle abusèrent en quelque

sorte de son enfance; absolus dans leurs systèmes, faux et

incomplets comme sont tous les systèmes , ils la clouèrent

dans le lit de Procuste d'une législation arbitraire. Les Du-
bois, les Meygret, les Pelletier, les Ramus virent échouor
leurs prétentions exagérées, et livrèrent la langue tout en-

tière, orthographe et prononciation, aux poètes et aux pro-

sateurs, dont les écrits, plus répandus, acceptés avec moins

de défiance, pouvaient exercer une influence plus générale.

Poètes et prosateurs appelèrent l'étranger : les Grecs et les

Latins s'emparèrent de la langue, et la traitèrent en pays con-

quis. La France fut prompte à repousser l'invasion. La langue

cependant, ainsi exercée, allait s'assou plissant et se fortifiant
;

comme la société qui la parlait, elle se polissait et demandait

au temps et à l'usage des perfectionnements que ni les gram-

mairiens jusque là ni les œuvres d'écrivains à système n'a-

vaient pu lui donner. Toutes les grammaires, excepté celle

de Meygret, qui seul avait osé déclarer que la langue fran-

çaise n'avait pas de déclinaisons, étaient calquées sur Donat

ou Priscien ; avant que des règles propres à elle-même fus-

sent écrites, elle dut se les donner et les suivre. Malherbe,

qui servit tant la langue , faillit la compromettre ; Balzac, au

même degré, lui aurait communiqué une roideur funeste,

et l'aurait mise hors d'état d'exprimer ce qu'il y a de plus

G.
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naïvement français, la finesse malicieuse et la franche

gaieté. L'instinct public, le bon sens général protesta : le

burlesque au nom du populaire, les précieuses au nom de

la société polie, Scarron et Voiture, Saint-Amant et Sarasin

curent donc leur raison d'être; ils furent le contre-poids de

Ralzac et de Malherbe ; la dignité et l'enjouement purent

marcher de pair sans se heurter. »

Les précieuses avaient encore eu une autre influence. « En

exigeant de leurs adorateurs, dit M. Ed. Thierry, ces purs

hommages

Et ces tendres pensées

Du commerce des sens si bien débarrassées,

les précieuses avaient placé l'amour dans un champ sans

limites. Le corps une lois mis à part, la vieillesse était à peu

près supprimée. L'esprit affranchi des conditions de la chair

reprenait son droit de jeunesse éternelle. Les âmes invisibles

s'attiraient et se cherchaient dans un commerce charmant

de galanterie littéraire. Ame pour ame, Armande ou Bélise

c'était presque tout un. L'une faisait fi désagréments de son

visage ; l'autre, presque aussi magnanime , faisait (i de ses

rides :

Ce n'est qu'à l'esprit seul que vont tous les transports,

Et l'on ne s'apereoit jamais qu'on ait un corps.

Les beaux esprits inventent; les esprits moins délicats, pro-

titent de leurs agréables fictions. Le mot trouvé sortit des

belles ruelles, et fit fortune ailleurs, ou, si l'on veut, aida plus

d'un cadet de famille à faire sa fortune. Le. spiritualisme ro-

manesque de l'hôtel de Rambouillet commença par être une

généreuse protestation des femmes contre la grossièreté d'une

cour que Henri IV avait refaite gauloise et laissée toute mi-

litaire. Lorsque Molière ridiculisa les femmes savantes,

l'hôtel de Rambouillet avait fini son œuvre et son temps,

l'élégance qu'il avait créée s'était répandue hors de lui. Dès

la première année de son mariage , Louis XIV avait nommé
la belle Julie gouvernante des enfants de France. Le roi

avait réconcilié la cour avec les lettres. »

L'Académie F ra n ç a i se ayant pris unecertaine importance,

son autorité finit par l'emporter sur le jargon ridicule des

fausses précieuses. Le langage ne se divisa plus en partis,

comme les factions du cirque, la cour ou la ville, les pré-

cieuses ou l'Académie. Les questions de langage reçurent

leur solution, les coteries se turent ou se laissèrent oublier;

et grâce à l'Académie s'établit et se propaga une règle uni-

forme. La langue écrite ou parlée se fixa, adoptant tantôt

un usage raisonnable, tantôt les travers de la mode.

L. Lodvet.

PRÉCIPICE (du latin prxceps
,
prxcipitis, qui va en

pente, qui est escarpé ), abîme, lieu très-profond, où l'on ne

peut tomber sans péril de sa vie. « On tombe dans le pré-

cipice. , dit l'abbé Girard ; on est englouti par le gouffre ;

on se perd dans Vabime. Le premier mot emporte avec lui

l'idée d'un vide escarpé de toutes parts, d'où il est presque

impossible de se retirer quand on y est. Le second renferme

une idée particulière de voracité insatiable qui entraîne, fait

disparaître et consume tout ce qui en approche. Le troisième

emporte l'idée d'une profondeur immense jusqu'où l'on ne

saurait parvenir, et où l'on perd également de vue le point

d'où l'on est partiet celui où l'on voulait aller. »

PRÉCIPITÉ ( du latin prœceps
,
prxeipitis, qui va

en pente
,
qui est escarpé

,
qui se précipite ). Quand , en chi-

mie , on met en contact une substance dissoute dans un li-

quide avec une autre substance composé», également en

dissolution , il peut arriver que les combinaisons changent.

La nouvelle substance ajoutée peut s'emparer d'un élément

de celle qu'on met en contact avec elle et éliminer par con-

séquent l'autre élément ; de ce déplacement il peut résulter

un précipité insoluble, parce que la nouvelle combinaison

formée sera elle même insoluble, ou que l'élément éliminé

le sera , ou même parce que tout deviendra insoluble. C'est

là ce qu'on appelle en chimie un précipité. Du sous-carbo-

nate de potasse en dissolution dans l'eau étant, par exem-
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pie , versé dans du nitrate de baryte en dissolution dans

l'eau, l'acide carbonique de l'alcali se portera sur la baryte,

et se précipitera avec elle sous forme de carbonate de ba-

ryte très-insoluble, tandis que la potasse rendue libre s'em-
parera de l'acide nitrique du nitrate de baryte, et restera

avec lui en dissolution dans la liqueur. Il est bon d'avertir

que les précipités sont rarement purs ; souvent une partie

du précipitant est entraînée avec eux. I'elouze père.

On distingue encore les précipites par la forme de leur

matière : ainsi il y a des précipités floconneux, cristal-

lins, etc. Quelquefois leur couleur leur a fait donner un
nom particulier. Ainsi on donnait le nom de précipité

blanc au protochlorure de mercure, poussière blanche

obtenue primitivement au moyen de la décomposition du
nitrate de mercure par le sel marin ; le précipité jaune
est un sulfate jaune de mercure avec excès d'oxyde ; le

précipité rose s'obtient en versant une dissolution de ni-

trate de mercure dans l'urine : ce précipité recueilli sur un
filtre et séché offre des étincelles phosphorescentes lorsqu'on

le frotte dans l'obscurité ; le précipité rouge s'obtient en

faisant dissoudre le mercure par le moyen de l'acide nitri-

que ; on met la dissolution dans des vases , et l'on fait éva-

porer jusqu'à ce qu'on obtienne une masse rouge et brillante,

composée de petites aiguilles. Le précipité perse est un
oxyde de mercure rouge, qui s'obtient en mettant du mer-
cure dans un mafias dont l'extrémité du col est très-rétré-

cie , de manière à ne laisser qu'un très-petit arcès à l'air.

On place ce matras sur un fourneau dans un bain de sable;

on l'y laisse pendant longtemps, et on finit par s'apercevoir

que le mercure est changé en une poudre rouge : c'est un
bioxyde de mercure. Le précipité de Cassius est plus connu
en peinture sous le nom depourprede Cassius.
PRÉCIPUT, du latin capereprx prendre avant. C'est

une disposition faite au profit d'un héritier présomptif pour
qu'il prélève et conserve hors part une certaine somme ou

une certaine chose indépendamment de la portion que la loi

lui défère dans la succession.
On appelle préciput conventionnel l'avantage que le con-

trat de mariage donne à l'un des époux.

PRÉCISION. « La précision, dit l'abbé Girard , est une
brièveté convenable, en parlant ou en écrivant, et qui con-

siste à ne rien dire de superflu et à ne rien omettre de né-

cessaire. La précision a deux opposés, savoir : la prolixité,

qui dégénère en une abondance de paroles vagues, et l'ex-

trême concision, qui fait qu'on tombe souvent dans l'obs-

curité. « Il y a également une différence à faire entre les

mots précis et concis : le premier regarde plus spécialement

les idées, et le second la manière de les exprimer; le dis-

cours précis ne dit rien qui s'écarte de son sujet ou qui lui

soit étranger; le discours concis bannit tous les mots inu-

tiles et surabondants ; les digressions empêchent d'être pré-

cis , les circonlocutions s'opposent à ce qu'on soit concis;

en s'y livrant on devient prolixe et diffus.

La précision est sans contredit une des qualités les plus

essentielles du style. Dire beaucoup en peu de mots, c'est

atteindre de la manière la plus parfaite le but du discours.

PRÉCOCITÉ se dit d'une maturité rapide ou qui

devance l'époque ordinaire chez l'homme , les animaux et les

végétaux, comme s'ils étaient cuits à l'avance (prxcoctus).

Cette hâtiveté , qui semble se dépêcher d'atteindre la pléni-

tude de l'existence et d'en conquérir les avantages , a pour

résultat nécessaire d'en abréger la durée. On a dit des

femmes, dont la puberté précède toujours celle du sexe mas-

culin , citius pubescunt, citius senescunt ; les signes de

la vieillesse anticipent chez elles plus tôt aussi que chez

l'homme. Plusieurs causes contribuent à la précocité de la

végétation et de l'accroissement dans le règne végétal

comme dans le règne animal. Ce sont, 1° une certaine mol-

lesse des tissus qui se prête facilement à la croissance; 2° la

chaleur qui sollicite tous les mouvements fonctionnels de

l'organisme; 3° l'abondance des nourritures ou engrais,

4° le raccourcissement de la taille , résultant des floraisons an-
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ticipées ou des jouissances prématurées : ces causes peuvent

agir séparément ou simultanément.

On connaît les inconvénients d'une éducation trop hâtive

ou sollicitée par tous les moyens d'excitation , soit physique,

soit morale, par des échauffants, café, spiritueux, et les

nourritures ou boissons stimulantes, le travail trop intense

ou trop assidu, les exemples ou spectacles qui animent l'é-

mulation, etc. De là souvent des lièvres cérébrales mor-

telles ; de là encore cette tension perpétuelle qui linit

par user des ressorts trop tendres. Nous ne sommes point

partisan de cette multiplicité de connaissances qu'on en-

tasse le plus qu'on peut dans la cervelle de pauvres enfants,

pour les faire raisonner en perroquets sur toutes choses

devant leurs parents, émerveillés de cette science prématu-

rée. Mille preuves viennent démontrer ensuite que la plu-

part de ces prodiges surchargés de couronnes universitaires

ne forment guère que des esprits sans nerf, sans caractère,

dans l'âge viril, tel que ce rhéteur Her mogène, admirable

de précocité pendant son enfance, puis devenu vieux, fou

dans sa vieillesse , comme s'il avait vécu à rebours. D'au-

tres phénomènes, comme Biaise Pascal, succombent

jeunes dans l'épuisement. On doit donc proportionner l'ins-

truction à la force des individus.

L'abondance des nourritures est un moyen de précocité

qui hâte efficacement la végétation. Non-seulement les en-

grais spéciaux, animalisés, les composts excitants, tels

que les urates de chaux, les cendres et autres éléments sa-

lins, sollicitent fortement la croissance des plantes, mais

les procédés de taille, les suppressions de branches gour-

mandes ou de feuillages superflus font encore rellner la sève

vers les fruits ou les paities du végétal qu'on veut multi-

plier davantage. C'est en soustrayant cette alimentation

trop abondante, qui ne sert qu'à des parties luxuriantes,

qu'on détermine la précocité dans la floraison ou la fruc-

tification. Tels sont les procédés des jardiniers pour se pro-

curer des espèces hâtives , indépendamment du concours

de la chaleur dans des serres , des couches de tan , sous des

cloches, des bâches, etc. En général, les espèces précoces

sont naines, les tardives appartiennent aux races gigantes-

ques ou livrées à l'état de nature, poussant surtout en bois

ou en chair.

La domestication des animaux, la civilisation de l'homme

en général, ont pour résultat de hâter la précocité ou le

développement reproductif , comme l'horticulture, quia le

même effet sur les végétaux. D'ailleurs, la vie sociale pro-

cure aux be>tiaux une nourriture abondante, égale , avec la

chaleur des étables, loin des intempéries de l'atmosphère ;

c'est pourquoi ces animaux deviennent plus féconds et plus

tôt pubères. De plus, le voisinage perpétuel des sexes,

dans cette vie civilisée, leurs relations habituelles, l'éveil

de l'instinct reproducteur par l'éducation, par l'exemple,

par le spectacle de l'amour, tout sollicite celte fonction. 11

en résulte que les sociétés les plus civilisées deviennent

malheureusement pour l'ordinaire les plus précoces dans

toutes les jouissances. On se hâte de les cueillir dans la

fleur, on recherche des primeurs non mures encore, et ces

déflorations avant l'âge ne satisfont que la vanité
,
puis-

qu'elles ne sont pas avouées par la nature II est bien ma-
nifeste que rien n'accourcit la taille et ne hâte plus le déve-

loppement reproductif que la précocité des générations. En
voici la preuve : pour obtenir ces petits chiens bichons

SÎ recherchés à quelques époques, l'on choisit d'abord des

espèces de petite taille; on les accouple de très-bonne

heure, avant leur parfaite croissance ; les petits qui en

viennent sont également accouplés avec les plus jeunes qu'on

peut employer, et ainsi pendant plusieurs générations avant

leur accroissement complet. Il en résulte des races extrême-

ment mignonnes, mais frêles, délicates et précoces elles-

mêmes, parce que la vie de ces chiens nains est raccourcie

et prompte. Voilà donc le résultat inévitablede la précocité,

tandis que le plus grand retard dans l'acte reproducteur,

chez les individus arrivée à leur parfait développement et

restes chastes, procure des individus robustes, tardifs,

niais de longue résistance de vie. C'est ainsi que brillèrent

les anciens Germains, tant célébrés par Tacite, si grands de
taille, si redoutables à la guerre, et chez lesquels il était hon-
teux d'approcher des femmes avant vingt ans. Peuples dé-

générés, ne vantez pas votre précocité! tant de funérailles

prématurées aujourd'hui, tant de talents avortés, tant

de petits génies étouffés d'abord dans les délices , attestent

assez vos vices et votre prompte caducité.

J.-J. VlliKY.

PRÉCORDIALE (Région), du latin prxcordia
,

diaphragme, entrailles, fait de prx, avant, et de cor,cor-

dis, cirur. Voyez ÉPIGASTRE.

PRÉCURSEUR (du latin prxcursor, avant-coureur,

composé de prx, avant, et curro, je cours), celui qui pré-

cède, qui marche, ou qui court devant un autre pour an-

noncer son arrivée. C'est le nom qu'on donne particuliè-

rement à saint Jean-Baptiste, qui annonçait aux Juifs

l'avènement prochain du Messie.

Employé adjectivement , il se dit de certaines choses qui

pour l'ordinaire en précèdent d'autres, comme certains

symptômes qui indiquent une maladie prochaine.

PRÉDÉCESSEUR (du latin prxcedere, précéder,

aller devant). On applique ce mot à tout individu qui en

a précédé un autre dans une fonction , une charge ou un

emploi quelconques. On dira donc les prédécesseurs d'un

roi, pour désigner ceux qui ont occupé le trône avant lui, et

qui souvent ne sont pas de la même famille. On descend

des ancêtres ; on occupe la place des prédécesseurs. Le mot

ancêtres se rapporte à la suite du sang, et le mot prédé-

cesseurs à celle de la dignité.

PRÉDESTINATION (du latin prxdeslinatio , fait

de prx, avant, et destinatio, destination). Ce mot, dans

la théologie catholique , exprime le dessein que Dieu a

formé de toute éternité de conduire par sa grâce certains

hommes au salut éternel. Des Pères de l'Église l'ont appliqué

tant à la grâce des élus qu'à la damnation des réprouvés
;

aujourd'hui il ne se prend qu'en bonne part. C'est sous ce

point de vue que saint Augustin et saint Thomas l'ont traité

avec toute la supériorité de leur génie. Il n'est point de ques-

tion théologique sur laquelle on ait écrit davantage et avec

plus de chaleur. D'un côté, les augustiniens, vrais ou faux,

et les thomistes tiennent pour la prédestination absolue et

antécédente ; de l'autre , les molinistes ou congruistes sont

pour la prédestination conditionnelle et conséquente. Poul-

ies premiers le choix que Dieu fait de certaines créatures

pour les rendre éternellement heureuses est absolument

gratuit ; il précède la prévision des mérites , et n'a d'autre

motif que la volonté de Dieu. Pour les seconds, la prédes-

tination n'est fondée que sur la prévision des mérites, c'est-

à-dire sur la connaissance que Dieu a que telle ou telle

personne fera , avec le secours de la grâce , les bonnes œu-

vres nécessaires pour mériter la gloire éternelle. Cette ques-

tion fut vivement débattue au concile de Trente entre les

franciscains et les dominicains ; l'assemblée s'abstint de pro-

noncer, se bornant à condamner la doctrine des protestants.

Les musulmans croient à la prédestination, sans aucune

réserve et de la manière la plus absolue.

[h& prédestination est un terme de théologie plutôt sco-

lastique que chrétien, résumant l'idée principale et toutes les

conséquences de la théorie philosophique de la p r e s c i e n c e

et de la fa t a I i t é. Comme la raison humaine est entièrement

impuissante pour éclaircir l'antinomie formelle qui exi>teentre

la prescience divine et la liberté de la créature, il n'est pas

surprenant que l'on ait plus disputé sur ce dogme que sur tous

les autres réunis. Calvin, qui s'était pénétré, comme la plupart

des autres réformateurs, des idées de saint Augustin , chercha

à résoudre fe problème dans son célèbre Traité de VInstitu-

tion chrétienne , où il fit des efforts inouïs pour démontrer

que le décret de la prédestination est absolu et immuable
;

que Dieu sauve seulement ceux qu'il a résolus de sauver da

toute éternité, et que par conséquent les élus ne peuvent
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déchoir de leur assurance de salut. Ces dogmes, révoltants

pour la raison et pour la morale , furent en vain confirmés

et même fulminés par le concile de Dordrecht. Depuis deux
siècles , au moins dans les églises françaises , la prédesti-

nation absolue a vu diminuer progressivement le nombre
de ses disciples, qui de nos jours constituent plutôt une

exception qu'une règle dans l'Église nationale. Toutefois,

en Angleterre et aux États-Unis
,
plusieurs sectes sont res-

tées fidèles aux idées primitives de Calvin. Cette persis-

tance a môme amené une rupture grave dans la grande so-

ciété méthodiste ; une branche, celle que fonda Charles

Whitelield
,
professa la prédestination absolue, tandis que

le tronc principal
,
qui reconnaissait Wesley pour chef, em-

brassa franchement l'arminianisme. Ajoutons seulement que

ce dogme, qui se confond presque avec le fatalisme des

anciens , semble être destiné dans tous les temps à trou-

bler la paix des communions chrétiennes
,
puisque les dé-

crets ambigus du concile de Trente
,
pas plus que les canons

formels du synode de Dordrecht, n'ont pu prévenir les dis-

putes intarissables auxquelles il a donné naissance.

C. Coquerel.
J

PREDÉTERMIXISME. Voyez Déterminisme.

PRÉDICAXT. Cette dénomination a été jetée par dé-

nigrement au ministre de la religion protestante, dont la fonc-

tion est de prêcher.

PRÉDICATEUR, celui qui prêche
,
qui s'applique à la

p rédication, qui annonce l'Évangile en chaire. La reli-

gion catholique a eu ses orateurs sacrés, ses ordres de frères

prêcheurs, ses missionnaires; quelques-uns se sont élevés

jusqu'à la plus haute éloquence. Les protestants ont eu

aussi de bons prédicateurs. Le premier de tous est S au rin.

En Allemagne on cite Mosbeim , Rambach , Rimbeck,

Baumgarten, Ribov, Sack, Cramer, Jérusalem, Spalding,

Zollikofer, Herder, Ammon , Eylert , Bretschneider, There-

niin , Draeseke, Krummacher, Harms, Schleicrmacher,

Marheineke, Tholuk, etc. En Angleterre on cite surtout

Hugues Blair.
Prédicateur se dit par extension de celui qui publie de

vive voix ou par écrit certaines doctrines bonnes ou mau-
vaises.^

PRÉDICATION (du latin prxdicatio
, publication),

action d'annoncer la parole de Dieu en public, faite par un
homme revêtu d'une mission légitime. On appelle propre-

ment prédications les discours qu'on adresse aux infidèles

pour leur annoncer l'Évangile, et sermons ceux qu'on

adresse aux fidèles pour nourrir leur piété et les exciter à la

vertu.

Dans les premiers siècles de l'Église, les évêques seuls an-

nonçaient la parole de Dieu. A l'exemple de Jésus-Christ

et de saint Paul, ils regardaient cette fonction comme la plus

importante de leur ministère. Les premiers exemples que
nous connaissions de prêtres chargés de prêcher sont ceux

d'Origène , de saint Jean Chrysostome , dans l'Église d'O-

rient , de saint Félix de Noie et de saint Augustin , en Oc-
cident Aujourd'hui dans l'Église romaine il faut être au
moins diacre pour avoir le pouvoir de prêcher. La fonction

respectable de prédicateur demande non-seulement un talent

naturel pour la parole , mais une connaissance très-étendue

de la morale chrétienne, par conséquent une étude assidue

de l'Écriture Sainte et des ouvrages des Pères de l'Église
,

une connaissance suffisante des mœurs delà société, des
passions et des vices du cœur humain , des moyens qui sou-

tiennent la vertu et la piété, des dangers et des tentations

auxquels elles succombent. Les pasteurs et les mission-
naires qui ont joint à de longues études l'expérience que
l'on acquiert dans le tribunal de la pénitence et dans la con-

duite des âmes sont infiniment plus capables d'instruire et

de toucher leurs auditeurs que de jeunes orateurs qui ne se

sont munis d'aucun de ces secours. Mais comme cette fonc-

tion est en elle-même très-difficile, il est nécessaire de s'y

exercer de bonne heure ; on ne doit donc pas blâmer les

premiers essais de ceux qui entrent dans cette carrière, lors-

qu'ils donnent lieu d'espérer qu'ils se perfectionneront dam
la suite. On demandait à saint Jean d'Avila, l'apôtre de
l'Andalousie, des règles sur l'art de prêcher : « Je ne con-
nais , répondit-il , d'autre art que l'amour de Dieu et le zèle

pour sa gloire. » ( Voyez Éloquence.
)

[On sait que le discours oral prononcé par le ministre

forme la partie sinon la plus essentielle, au moins la plus

développée du culte protestant. Il en est résulté que l'art

de prêcher ou de composer et de réciter un sermon a du
être cultivé et enseigné avec le plus grand soin dans les éta-

blissements religieux de la religion réformée. En France, la

prédication protestante a suivi les phases du temps et de la

littérature dominante. D'abord acre et subtile, ensuite élevée

et véhémente, enfin douce et remplie peut-être de trop d'onc-
tion, elle nous offre très-exactement tour à tour le carac-

tère de l'époque orageuse de la réforme, de l'ère classique

de Louis XIV, et de la langueur religieuse du dix-huitieme

siècle , où le dogme fut annulé par la morale. On peut citer

pour exemple de ces trois types les sermons de Calvin,
ceux de Jacques Sa u r i n , et

,
presque de nos jours , ceux

du pasteur Cellerier père , de Genève.

Lorsque les églises protestantes françaises formaient un
corps uni et compacte , régi par une discipline uniforme,

sur laquelle des synodes veillaient avec sévérité, les prédica-

tions étaient assujetties à des conditions dont les dispositions

étaient fort sages. Moïse Amiraut , dans son Apologie pour
ceux de la religion , veut que le ministre, après une pré-

face ou exorde accommodée à son texte, explique son sujet

le plus exactement qu'il lui sera possible, « se tenant serré

aux paroles et intentions de son auteur, sans se laisser em-
porter en des digressions inutiles , ni à des narrations d'his-

toires hors de propos , ni à des amplifications pédantesques,

ni à beaucoup de citations d'anciens auteurs , de quelque

nature qu'ils soient , et se contente d'illustrer, de confirmer

et d'expliquer ce qu'il se propose par passages de la parole

de Dieu et par les raisons qui s'en déduisent ». S'il se pré-

sente quelque controverse à traiter, Amiraut exige que le

prédicateur « s'y applique modestement, sans autres pas-

sions que celles qui sent permises par les lois de dispute et

que la véhémence ordinaire de la passion donne ». Il con-

seille encore de ne point insulter aux personnes avec qui le

démêlé existe , ni même au dogme que le discours tend à

réfuter. « Toute la prédication , ajoute t-il , doit se faire avec

une simplicité et une gravité dignes de la sainteté de l'action

et du sujet qui s'y traite ; sans gestes de bateleur ou de char-

latan , sans contenance de bouffon ni d'hypocrite, sans af-

fectation d'éloquence ni de vaine érudition , sans marques

de vanité, sans ostentation et sans parade. De sorte que

s'il y paraît quelque grâce ou quelque véhémence dans la

prononciation, c'est l'excellence du sujet et la nature du

prédicateur qui la donnent. S'il y a quelques fleurs en son

langage et quelques ornements en son propos, on les y voit

naître d'eux-mêmes , et non y être amenés de loin ; et quoi-

qu'on n'y vienne point sans préméditation, l'action est tou-

jours pleine d'autant de simplicité et autant éloignée de la

magnificence de l'art que si elle était impréméditée. »

C. Coquerel.]

PRÉDICTION ( du latin prxdictio, fait deprse, avant,

et dicere , dire), divination et déclaration nette des événe-

ments à venir qui sont hors du cours de la nature ou de la

pénétration de l'esprit humain. C'est en cela qu'elle diffère

de la prévision, qui a sa raison dans les connaissances

de celui qui voit d'avance un événement arriver ; du pres-

sentiment, qui a son origine dans les sensations de celui

qui le ressent; de laprophétie, qui est supposée inspirée

par Dieu même; des pronostics, qui se fondent sur

certaines observations ayant l'habitude de faire présager tel

ou tel résultat. Les a 1m an a dis du vieux temps qu'inspi-

raient les >" o s t r a d a m u s , les M a 1 1 h i e u L ae n s b e r g

,

avaient la spécialité des prédictions de toutes sortes, mais

surtout en météorologie. Ces prédictions n'étaient fondée»

sur aucune recherche, sur aucuue étude ; c'était le caprice,
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le hasard qui les faisait écrire; aussi les voyail-on rarement

se réalisée : cependant bien des gens y croyaient et y croient

encore. Il suflit que l'auteur rencontre juste une fois sur

cent pour que toute confiance lui soit rendue. C'est d'ailleurs

sue idée très-répandue dans le inonde qu'il est du ressort

de l'astronomie de pie lire le beau et le mauvais temps, la

pluie, la neige et la pale, le vent, m tempête, et même les

coups de tonnerre. Cette idée n'est pas restée enfouie dans

les campagnes et dans le petit peuple des villes; elle a si bien

pénétré dans toutes les classes, qu'en 1846 Axago se crut

oblige de faire la déclaration suivante dans VAnnuaire du
Bureau des Longitudes : « Jamais, quels que puissent être

les progrès des sciences, les savants de bonne loi et soucieux

de leur réputation ne se hasarderont à prédire le temps.

Une déclaration si explicite me donnerait le droit d'espérer

qu'on ne me fera plus jouer le rôle de Nostradamus ou de

Matthieu La?nsberg. Des centaines de personnes
,
qui cepen-

dant ont parcouru tous les échelons des études universitaires,

ne manqueront pas de m'assaillir cette année, comme elles

le faisaient antérieurement, de ces questions vraiment dé-

plorables à notre époque : L'hiver sera-t-i! rude ? Pensez-

vous que nous aurons un été chaud , un automne humide ?

Voilà une sécheresse bien longue, bien ruineuse; va-t-elle

cesser ? On annonce que la lune rousse produira cette année

de grands ravages : qu'en pensez-vous?etc.,etc. » Et en effet,

tant qu'Arago vécut, ou entendait dire qu'il avait prédit que

la Seine serait gelée tel jour, que l'hiver serait long , etc.

Celait du reste un hommage rendu à sa réputation. Nous

ne croyons pas qu'en cette partie, non plus qu'en bien d'au-

tres, il ait laissé des successeurs. L. Lolvet.

PRÉÉMIXEXCE , supériorité de rang, de dignité,

de droits , de privilèges , et plus généralement d'avantages

quelconques. Un cardinal a la prééminence sur un prélat, un

prêtre sur un diacre, un ministre sur un employé, un of-

ficier sur un soldat, etc. Dans notre pays d'égalité, ces rangs

sont peu observés dans le monde. Dans la diplomatie, la

prééminence a souvent amené des discussions entre les am-
bassadeurs, et il a fallu des guerres et des traités pour fixer le

rang de chacun (voyez Préséance).

PRÉÉTABLIE (Harmonie). Lei bnitz, le premier,

s'est servi de cette expression pour désigner le dogme d'un

ordre de choses à jamais établi par Dieu, et en vertu duquel

chaque chose est en corrélation directe et nécessaire avec

une autre, chaque substance simple étant comme un miroir

qui reflète l'ensemble du tout. On a ainsi l'explication de
toutes les modifications qu'affectent les choses pour concourir

à un même but , et notamment aussi de l'union du corps

avec l'àme.

PRÉEXISTENCE (Doctrine de la). Certains philo-

sophes ont soutenu que l'àme humaine existait bien avant

la création du corps de l'homme ; et c'était là une hypothèse

extrêmement admise en Orient. Plusieurs philosophes grecs,

notamment ceux qui admettaient la métempsychose, par

exemple les pythagoriciens , Empédocle et Platon lui-même

(à moins que chez ce dernier la préexistence ne soit qu'une

allégorie mythique) partagèrent cette opinion, fort accréditée

chez les Juifs et traduite par Virgile en beaux vers. Parmi

les chrétiens, la doctrine de la préexistence de l'àme se

rattacha à l'opinion suivant laquelle, Dieu ayant créé les

âmes avant le monde, celles-ci s'unissent au corps de

l'homme au moment de sa création ou de sa naissance. Ainsi

l'âme a vécu avant son arrivée sur la terre, et elle y est

bien ou mal traitée suivant sa conduite antérieure. Cette hy-

pothèse a été renouvelée et soutenue de nos jours par M. J.

Pieynaud, dans son livre intitulé Terre et ciel (Paris, 1854).

Au moyen âge ou appela préexistenciens ceux qui par-

tageaient cette manière de voir ; et on les distingua des tra-

duciens , lesquels prétendaient que l'âme de l'homme futur

existe déjà chez les individus qui le procréent.

Les théologiens orthodoxes enseignent que Dieu a créé le

monde de rien , et non d'une matière préexistante quel-

conque.
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PRÉFACE (du latin prafatio, fait de prx , avant,

et àe/ari ,
parler). On nomme ainsi , dans le sens général,

une sorte d'avant-propos, de discours préliminaire
, placé

en tète d'un livre pour en indiquer l'objet, l'ordre des ma-
tières, etc., et plus ordinairement pour prévenir favora-
blement les lecteurs en faveur de l'ouvrage et de l'auteur.

Un auteur à genoux, dans une humble préface.
Au lecteur, qu'il ennuie, a beau demander grâce...

dit Doileau. Il est en effet peu de préfaces qui ne soient
ennuyeuses.

On appelle aussi familièrement préface une espèce de petit
discours ou de préambule qu'on fait avant d'entrer en ma-
tière.

PRÉFACE (Liturgie), partie delà messequi précède
immédiatement le canon, et qui commence au Sursitm
corda. On trouve cette prière, qui sert de préparation à la

consécration, dans les plus vieux sacramentaires, les plus
anciennes liturgies; et l'usage en paraît remonter au temps
des Apôtres , suivant saint Cyprien , saint Chrysostome et
quelques autres Pères de l'Église. On trouve dans le sacra-
mentaire de saint Grégoire des préfaces propres, comme
des collectes, pour presque toutes les messes; on n'en a
gardé que neuf dans le missel romain , mais les missels de
divers diocèses en contiennent de particulières pour tontes

les grandes fêtes : ces préfaces ont été composées sur le

modèle des anciennes. Dans le rit gallican ou gothique, la

préface s'appelle immolation ; dans le mozarabique illa-

tion; chez les Francs, anciennement on la nommait co?i-

testation.

PRÉFECTURE. Ce mot a une triple acception : il si-

gnifie la charge de préfet , le lieu où il siège , la circonscrip-
tion du pays soumis à sa juridiction. Il y a trois classes de
préfectures et également trois classes de sous-préfectures. Le
décret du 2 février 1853 a créé une inspection des préfec-
tures. Les départements de l'empire ont été répartis entre neuf
circonscriptions d'inspection. Un auditeur au conseil d'État

est attaché à chaque inspecteur, en qualité de secrétaire.

Quant aux secrétaires généraux de préfecture, cette ins-

titution, établie en l'an vin, supprimée en 1817, rétablie en
1820, supprimée de nouveau en 1832 et en 1848, a subi bien
des alternatives. Cependant, soit qu'en la supprimant on
en confiât la charge aux conseillers de préfecture, soit qu'en
la rétablissant on lui donnât des titres spéciaux , la fonc-
tion n'a jamais cessé d'être remplie, parce qu'elle est néces-
saire. On conçoit que dans les préfectures où les affaires

sont faciles et en petit nombre un seul homme puisse cu-
muler sans inconvénient pour le service la surveillance ac-

tive du secrétaire général et le travail sédentaire du conseiller

de préfecture ; mais dans ces grands départements dont la

population nombreuse, le territoire étendu, les intérêts con-
sidérables et divers , les affaires importantes et multipliées,

commandent un contrôle incessant sur les innombrables
détails du mouvement administratif, le secrétaire général

doit exister en titre et se consacrer tout entier à sa fonction.

Depuis le 1
er janvier 1854 les secrétaires généraux de pré-

fecture ne remplissent plus les fendions de sous-préfet dans
l'arrondissement chef-lieu. Cette administration a été réunie

à celle du département. Indépendamment des attributions qui

leur sont conférées par les lois et règlements, les secrétaires

généraux peuvent
,
par délégation et sous la direction des

préfets , être chargés d'une partie de l'administration dépar-
tementale.

PREFECTURE (Conseil de). Voyez Conseil de Pré-
fecture.

PRÉFÉRENCE (du latin prxfero , je préfère, fait

de prae, devant, fero , je porte). Voyez Choix.

PRÉFÉRICULE (en latin prœfericulum), vase servant

aux sacrifices chez les anciens. Il avait un bec ou une avança

comme ont nos aiguières. C'était dans ce vase qu'on met-

tait le vin ou autres liqueurs employées dans ces sortes de

cérémonies*
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PRÉFET, en latin prxfectus , c'est-à-dire préposé.

C'était a Rome le titre de certains commandants militaires

et, surtout à l'époque impériale, de divers hauts fonction-

naires. Leur charge et leur cercle d'action s'appelaient préfec-

ture. Les prxfectï sociorum étaient les officiers supérieurs

nommés par le consul et placés à la tête du contingent

d'alliés adjoints à la légion ; les prxfectï alx , ceux de

l'escadron de cavalerie ; et les prxfectï legionum, au temps

des empereurs, ceux qui commandaient les diverses légions

sous les ordres des légats. Les prxfectï classis étaient les

amiraux des deux flottes stationnées, surtout depuis l'époque

d'Auguste, à Ravenneet à Misène; le prxfectus fabrorum
était le chef des ouvriers (/abri ) attachés à l'armée ; le prœ-

fectus castrorum, l'officier chargé de la surveillance gé-

nérale du camp. Parmi les fonctionnaires de l'ordre civil,

on appelait prxfectï xrarii ceux qui administraient le trésor

puhlic (xrarium), commis à cet effet par Auguste, en

remplacement des questeurs, et élus parmi les préteurs d'a-

bord par le sénat
,
puis au sort, et finalement par l'empereur.

Le prxfectus annonx était le magistrat chargé de veiller

à l'approvisionnement de la capitale en grains ( annona) et

à ce qu'ils s'y vendissent à non marché. A l'origine, ce fut

une charge extraordinaire que revêtirent Pompée et Auguste

eux-mêmes; et il en fut ainsi jusqu'au moment où elle de-

vint une fonction permanente, qui s'accordait aux cheva-

liers , sans constituer cependant une magistrature propre-

ment dite. Les prxjectijuri dicundo étaient les magistrats

institués pour la juridiction par le préteur de Rome dans

certains municipes, dépouillés ainsi du droit d'élire leurs

propres magistrats, et qui pour cela étaient désignés sous le

nom de préfectures. L'administration des villes de la Cam-
panie, lorsque après la seconde guerre punique leur défection

fut punie par la mise à néant de leur constitution , avait été

conliée à quatre de ces prxfectï juri dicundo, mais qui

étaient élus chaque année par le peuple romain parmi ceux

qu'on appelait les vigentisexviri.

Prxfectus prxtorio (Préfet du prétoire) était le titre du

commandant supérieur des prétoriens, institué par Au-

guste. Sa puissance s'accrut sous Tibère avec l'influence de

cette milice privilégiée. C'était le premier personnage après

l'empereur; et sous les princes faibles il exerça, comme
premier ministre, un pouvoir absolu. Il était chargé de veiller

à la sûreté de l'empereur, et avait dans ses attributions la

direction suprême de tout ce qui se rattachait à l'armée. On
le consultait dans toutes les affaires de quelque importance

et même sur des questions de droit. A l'origine, Auguste

avait partagé ces attributions entre deux titulaires ; mais

par la suite elles furent réunies entre les mains d'un seul

fonctionnaire, que l'empereur choisissait parmi les cheva-

liers sans fixer de terme à la durée de ses fonctions, et que

d'ordinaire il nommait à vie. Lors de la séparation passa-

gèrement faite par Constantin entre le pouvoir civil et le

pouvoir militaire, celui-ci fut attribué à des magïslri mi-
litum

(
généraux ), tandis que le premier fut alfecté à

quatre prxfectï prxtorio, entre lesquels l'empire était di-

visé en quatre grands territoires ou préfectures. Une cin-

quième fut créée par Justinien pour l'Egypte. Leur puissance

s'étendait sur toute la juridiction, ou tout au moins à l'o-

rigine sur toutes les branches de l'administration.

Au temps des rois, on appelait prxfectus urbi le ma-
gistrat chargé , en l'absence du roi, de veiller à la sécurité

de la ville. Cette charge se maintint aussi sous les consuls

jusqu'au troisième siècle de la fondation de Rome. En l'an

329 de notre ère, Constantin érigea une magistrature ana-

logue pour Constantinople. Le préfet de la ville était nommé
par l'empereur parmi les personnages consulaires , sans que

le terme de ses fonctions fût fixé ; et dans l'ordre des rangs,

il venait immédiatement après le prxfectus prxtorio.

Auguste institua aussi une charge de prxfectus vigilum ,

dont la durée était limitée , dont on investissait des cheva-

liers, mais qui ne constituait pas une magistrature propre-

ment dite. Il avait à Rome, dans ses attributions, la police
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des incendies, la direction des sept cohortes d'archers du
guet (vigiles), qu'Auguste avait composées d'affranchis; il

exerçait en outre un pouvoir de répression sur les voleurs,

les bandits et les incendiaires.

Dans l'Église romaine on appelle préfet apostolique le su-

périeur des missions envoyées dans les pays idolâtres. Plu-

sieurs congrégations religieuses donnent à leur supérieur le

titre de préfet.

On compte dans le gouvernement pontifical de nombreux
emplois dont les titulaires sont appelés préfets. Le plus im-

portant est le préfet de la sacristie du pape.

En France, les préfets sont des magistrats chargés de l'ad-

ministration d'un département sous l'autorité du ministre

de l'intérieur. Les préfets, fonctionnaires nommés parle chef

du gouvernement et révocables par lui, ont été substitués

par Bonaparte aux directoires de département. Ils forment

l'un des principaux rouages du système de centralisa-
tion, qui depuis lors a continué de régir la France. La
création des p réfecturesestl'œuvre du sénatus-consulte

organique du 28 pluviôse an vin ( 17 février 1800).

Le préfet est seul chargé de l'administration; il préside

le conseil depréfecture; en cas de partage d'opinions,

il a voix prépondérante. Il peut suspendre les membres des

conseils municipaux; il suspend les maires et adjoints dans
les villes dont la population est au-dessous de 5,000 habi-

tants. Les préfets prêtent serment au chef de l'État avant

d'entrer en fonctions. Ils doivent, après en avoir prévenu les

ministres, faire chaque année une tournée dans leur dépar-

tement, et en rendre compte. Ils ne peuvent s'absenter sans

la permission du chef de l'État. Les honneurs militaires leur

sont rendus à leur entrée dans le département ; dans leurs

tournées, ils sont accompagnés d'une escorte de gendarmerie :

le cérémonial qui les concerne a été réglé par un décret im-
périal du 24 messidor an xu ( 13 juillet 1804 ).

Dans chaque arrondissement communal, excepté dans
celui dont le chef-lieu est aussi celui du département, il y
a un sous-préfet nommé par l'empereur, qui exerce son au-

torité sous les ordres immédiats du préfet. Ils sont à l'égard

de ces hauts fonctionnaires, ce qu'étaient jadis les subdé-

légués à l'égard des intendants. Leur traitement est fort

modique : ils ne sont d'ailleurs assujettis à aucune dépense

de représentation. Les frais d'établissement et d'entretien

du mobilier sont, comme pou/ *es préfets, à la charge du
trésor public.

Nous avons parlé ailleurs du préfet de po lice qui réside

à Paris. L'administration spéciale des ports, comprenant la

direction des constructions navales et des travaux mari-

times, la direction de l'approvisionnement des subsistances

et des mouvements du port, l'inscription maritime,
la surveillance du commissariat de la marine, des écoles

d'artillerie navale, est confiée à des préfets maritimes, sous

les ordres du ministre de la marine. Il y a cinq préfectures

ou arrondissements maritimes, dont les chefs-lieux sont :

Cherbourg, Rrest, Lorient, Rochefort, Toulon.

PRÉFET DU PALAIS, fonctionnaire de la maison

de l'empereur. Ils sont au nombre de quatre. Leurs fonctions

consistent dans un service d'honneur, la surveillance d'une

partie de l'administration du palais sous les ordres du grand-

maréchal. Us suivent Fempereur dans ses voyages. Us exis-

taient également sous le premier empire.

PRÉFLORAISOX (du latin prx, avant, florere

,

fleurir), état des diverses parties d'une fleur, depuis le

premier moment où elles deviennent visibles, jusqu'à celui

de leur développement complet. La préfloraison ou la con-

sidération des parties de la fleur dans la position primitive

du bouton et du calice, dans la plicature des pétales et l'état

des organes sexuels avant l'épanouissement, est plus im-

portante qu'on ne l'avait cru d'abord ,
pour bien saisir les

rapports génériques et même ceux de famille dans les plantes.

Elle explique les causes de l'inégalité des divisions du calice

ou de la corolle; celles de leur direction droite ou oblique

du plissement, delà contorsion, etc.



rRÊFLORATSON — TRÉJUGÉ
On (Vit la préfloraison imbricafive quand les pétales se

recouvrent partiellement les uns les autres, comme on le

voit dans la rose; elle est obvoluticc quand ces mêmes
divisions sont très nombreuses, fortement imbriquées ou

roulées en spirale, comme ehei les ottikies, les apocyns;

elle est volvaire quand les parties de la corolle se touchent

seulement par les bords, comme les valves d'une capsule :

exemple, les arialacées, les clématites; elle est pltca/irc

quand la corolle se montre plissée sur elle-même , comme
celle des liserons et de plusieurs solanées; elle est dite chif-

fonnée lorsqu'elle est sans ordre et pliée dans tous les

sens, comme dans les papavéracées; enlin, elle est équitsh

tive lorsque dans une corolle irréguliêre quelques divisions

plus grandes que les autres viennent les embrasser toutes,

comme les labiées, les papilionacées, etc.

Presque toutes ces dispositions peuvent s'appliquer au

calice en général; cependant, sa plicature est loin d'être

toujours en rapport avec celle de la corolle; l'œillet, l'éphé-

mère de Virginie et plusieurs autres plantes présentent des

différences très-sensibles dans la position du calice et de la

corolle pendant la préfloraison.

Le mot estivation s'emploie comme synonyme de préflo-

raison. L. Louvet.

PRÈFOLIATION (du latin/>rce,avant,/o/n<»i,leuille),

manière dont les feuilles sont disposées dans le bourgeon
avant leur évolution. La situation des feuilles dans les bour-

geons est assez constamment uniforme dans le même ordre

naturel, ce qui prouve que l'étude de la préfoliation peut

fournir de curieuses observations au botaniste. Linné la di-

vise en deux sections, selon qu'elle est plissée ou roulée.

A la première section se rapportent : 1° la prèfoliation

applicative, dans laquelle les feuilles se montrent appli-

quées l'une sur l'autre sans être aucunement ployées, comme
on le voit chez les amaryllis; 2° la préfolialion plicative,

quand les feuilles sont repliées dans toute leur longueur, à

la manière d'un éventail fermé, comme dans la guimauve

buissonneuse; 3° la préfoliation complicative, qui pré-

sente les feuilles ployées parallèlement en leur longueur,

s'embrassant successivement et se recouvrant par les côtés

et par le sommet, comme dans les laiches; 4° la prèfolia-

tion conduplicative, dont les feuilles sont ployées dans

leur longueur par la face interne et placées l'une à côté de

l'autre : exemple les pois, le noyer, etc.; 5° la prèfolia-

tion obvolutire , qui porte, comme dans les sauves, une

feuille disposée en gouttière sur la face interne et dans toute

la longueur, laquelle reçoit dans son pli la moitié d'une

autre feuille disposée de la même manière; G° la prèfolia-

tion équitative, quand les feuilles sont opposées, légèrement

pliées en leur longueur, de façon que les bords se touchent

et correspondent parfaitement ensemble, comme chez le

troène; 7° la prèfoliation imbricative, quand les feuilles se

recouvrent les unes les autres comme les tuiles d'un toit, et

forment plus de deux séries, ainsi que celase voit sur les mé-

lèzes ;
8° enfin, la prèfoliation réclinative,r\mr\(\ les feuilles,

pliées plusieurs fois sur elles-mêmes, ont leur partie supé-

rieure renversée sur l'inférieure, comme dans l'aconit et

l'anémone ombellée des montagnes.

Dans la seconde section on trouve : 1° la préfolialion

cxrcinale, c'est-à-dire avec les feuilles roulées en volute

depuis le sommet jusqu'à la base , comme dans le rosier

des marais ;
2° la prèfoliation convolutive, dont les feuilles

roulées sur elles-mêmes par leur face interne, imitent ou un

cylindre, comme dans le balisier, ou un cornet, comme
dans les astères; 3° la prèfoliation involutive, qui olfre le

bord des feuilles roulé en dedans ou en dessus, comme dans

les peupliers; 4° la préfoliation révolulive, quand les

feuilles présentent leurs bords roulés en dehors, comme
dans les primevères.

On dit encore que la préfoliation est congeslive quand

les feuilles ne suivent aucune disposition, et que, repliées

sur elles-mêmes irrégulièrement, elles présentent une masse

confuse, comme dans les daphnés; on la dit crispative

DICT. DE LA CuNVEI'.S. — T. W.
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lorsque les feuilles affec'ent un reploiement très-irrégulier,

comme la maure de Syrie en olfre un exemple.

L. Louvet.
PREGAD1. C'est ainsi qu'on appelait le sénat de Ve-

nise, institué avant la fin du treizième siècle. Il n'avait pas

alors une position lixe. Les principaux patriciens étaient

priés «le s'assembler pour délibérer sur les affaires de la

république. Cette dénomination de Pregadi a été conservée

tant que Venise a joui de son indépendance. Les sages

grands, an nombre de six, traitaient les affaires importantes

de l'État, et envoyaient leur décision au pregadi, avec leur

avis motivé. Ils remplissaient tour à tour et par semaine

les fonctions de ministre secrétaire d'État. Les sages grands
de terre ferme, dont le nombre était fixé à cinq, étaient

nommés par le sénat. Dufey (del'Yoone).

PREGEL, neuve qui prend sa source au-dessus de la

ville de Gumbinnen et provient de la réunion de la Pissa,

servant de décharge au lac de Wistitten, situé près des

frontières de la Pologne, et de la Rominte, faisant le même
oflice pour le lac de Przerosl en Pologne. Le plus impor-,

tant de ses aflluents est l'Angerap, qui communique avec

les grands lacs du plateau de la Prusse orientale. Sur sa

rive droite il reçoit, non loin d'Insterburg, l'inster, et sur sa

rive gauche l'Aile, qui est navigable à partir de Friedland,

ainsi que la Gruber. Après avoir envoyé l'un de ses bras,

qui est navigable, la Deine, dans le Kurische-Haff, il se

jette (Lins la Baltique à Pillau, à 4 myriaroètres au-dessous

de Kœnigsberg. Navigable depuis Insterburg, il est suscep-

tible, à partir de Kœnigsberg, de porter des bâtiments de

90 tonneaux.

PRÉHENSION (du latin prehensio, action de prendre),

opération par laquelle les aliments sont saisis et portés dans

la bouche de l'homme ou dans la cavité qiw la représente

chez les animaux inférieurs. Elle s'effectue soit à l'aide

des doigts, si puissants dans l'espèce humaine et quelques

espèces d'animaux inférieurs, et de la trompe chez l'élé-

phant, soit par le moyen des lèvres et des dents réunies chez

les animaux dont les extrémités supérieures sont impropres

à cet usage, soit enfin par le secours du bec des oiseaux

ou d'autres organes particuliers à une multitude d'espèces
,

et qu'il serait trop long d'indiquer ici. Le mécanisme de la

préhension des aliments varie selon que ces aliments sont

liquides ou solides; les liquides peuvent être pris par infu-

sion, par succion et par projection ; les solides ne le sont

guère que d'une seule manière. Ce mécanisme, pour l'une

et l'autre préhension, consiste dans le relâchement des

muscles qui meuvent et écartent les mâchoires, prompte-

ment suivi de la contraction complexe de ces organes mo-

teurs
,
qui ferment la cavité buccale et retiennent , chez

l'homme et un grand nombre d'animaux (
que nous prenons

presque toujours pour exemple), l'aliment solide destine a

être broyé par l'appareil dentaire , chargé d'exécuter la

mastication, qui s'accomplit en même temps que la

dégustation. Dr Bricueteac.

PRÉJUDICE. Voyez Dommace.

PRÉJUDICIELLE (Question). On appelle ainsi, en

termes de Palais, toute question de nature à jeter de la lu-

mière sur une autre, lasecondene pouvant être jugée qu'au-

tant que la première a été préalablement décidée ei résolue.

Ln matière de succession
,
par exemple si on conteste à un

héritier naturel du défunt sa qualité de parent , cette ques-

tion d'état est une question préjudicielle. Ainsi encore , en

matière correctionnelle, si un individu se prétend proprié-

taire d'un chemin sur lequel il est prévenu d'anticipation,

la question de propriété devra être jugée avant celle du délit

dont la justice est saisie.

PRÉJUGÉ. Ce nom s'applique à toutes les opinions

qui sont arrêtées avant que la raison les discute et qu»

le jugement les confirme , à tous les motifs qui préparent,

notre croyance, sans naître des circonstances mêmes de la

chose en question. Ils peuvent être légitimes outéinéraire* ;

ils peuvent seconder nos bonnes inclinations ou entraver
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notre raison ; et nous ne devons pas plus les rejeter avec

mépris, que nous y soumettre avec confiance. Le jugement
doit demeurer indépendant du préjugé} il ne doit ni se

roidir contre lui, ni le mettre à la place de la réflexion

,

l'apprécier lui-même pour ce qu'il est. Une opinion
ne peut point être suffisamment éclaircie si tous les préjugés

qui l'entourent n'ont pas été analysés, si l'on n'est pas

té à leurs cause-;, et si on ne les a pas estimés à leur

ileur.

L'homme arrive dans ce monde comme un être destiné

à une plus longue existence, avec des facultés et une activité

disproportionnées à la carrière qu'il parcourt. Il ne sait

rien, et il veut tout savoir; il ne touche qu'à une partie de

la chaîne des êtres, et il veut les connaître tous et prévoir

l'action de chacun. Son expérience ne saurait suffire à ac-

quérir les notions néi es ;aires pour sa conduite. 11 est obligé

d'adopter, sur la foi d'autrui , la plupart des règles qu'il sent

)in de suivre. Il ne saurait ni se défendre, ni se nour-

rir, ni se vêtir, s'il ne croyait pas sur parole ce que d'autres

lui rapportent des propriétés des corps. Dieu, en faisant de

lui un être social, l'a appelé à réclamer sa part dans le

grand héritage des connaissances humaines. Tout est tra-
dition pour lui, longtemps avant d'être conviction ou ex-
périence. Il imite avant de raisonner, et l'imitation est

déjà l'adoption des connaissances des autres. Toutes ses

facultés physiques se développent dans l'enfance selon

l'exemple qu'il reçoit de ceux qui l'ont précédé dans la vie.

'toutes ses facultés morales sont de même implantées ou

cultivées dans son âme par des mains étrangères; et lors-

qu'il arrive à l'Age d'homme, il se croit riche de son propre

fonds, tandis que toute sa richesse lui a été transmise par

jnérations qui ne sont plus.

L'entant qui apprend de ses parents à se nourrir, à mar-
cher, à parler, à se garder des dangers, apprend encore

d'eux à penser et à juger, et plus encore à exprimer des

pensées qui ne sont pas nées en lui, à se conformer à dis

jugements qu'il n'a pas portés. Cette adoption continuelle

de l'idée d'autrui est une conséquence nécessaire de sa si-

tuation dans le monde. Appelé à agir et à se décider sans

cesse avant d'avoir pu réfléchir, il faut qu'il se fasse une
croyance, une morale, une opinion politique, sur le dire

d'autrui, de même qu'il faut qu'il prenne ses notions sur les

sciences, sur les arts, sur le commerce, d'après des ob-
servations qu'il n'a point laites lui-même. Tout est préjugé
dans sa tête avant d'être jugement. A mesure cependant que
sa raison se forme, il reprend l'une après l'autre quelques-
unes des opinions qu'il avait adoptées, et il les apprécie

pour elles-mêmes, autant du moins qu'il lui est possible

de le faire, tandis que tous les points de comparaison
, que

toutes les notions par lesquelles il a commencé à former son
esprit ne sont encore établies pour lui que sur le préjugé.
Nous croyons ce que nous avons appris des autres; nous

savons ce que nous avons reconnu par nous-mêmes. Ainsi
dans l'acception la plus générale du mot, tout ce que nous
croyons est encore pour nous préjugé jusqu'à ce que,
ayant porté successivement le doute philosophique qui pré-
cède et qui nécessite l'examen sur chacun des points de
notre croyance, ce doute et l'épreuve qui l'a suivi aient
changé pour nous ce préjugé en jugement ; mais la diffi-

culté et la lenteur de celte opération sont bientôt sensibles,

même à celui qui y apporte l'esprit le plus fort et le plus
net. Parmi les opinions généralement admises, et que cha-
cun avait d'abord reçues de confiance, plusieurs demeurent
douteuses après cet examen ; et le nombre de celles qu'un
penseur n'a point eu le temps ou la force d'examiner reste,
jusqu'à la fin de la vie la plus longue, infiniment supérieur
à celui des opinions qu'il a fait passer à cette coupelle.
Aussi, quelles que soient l'activité de son esprit et la recti-
tude de sa pensée, il est contraint pendant tout le cours de
la vie de se confier au préjugé pour la plupart de ses ac-
tions, parce qu'il n'a point encore établi tous les principes
qu'il voudrait ne devoir qu'au jugement.

C'est justement parce que le philosophe ne peut point

échapper au préjugé, et parce qu'il le trouve à toute heure,

et dans lui-même et dans les autre-;
, qu'il est essentiel pour

lui de connaître les penchants humains qui ont inllué sur

les opinions des autres et de lui-même. Il n'échappera pas

an préjugé , car alors il se perdrait dans une mer de doutes
;

mais il s'élèvera assez haut pour l'apprécier lui-môme, pour

pressentir la manière dont chacune de ses facultés doit

modifier chacune de ses opinions; et après avoir fait sa part

légitime au penchant naturel qui tend à accréditer chaque
notion , il ne recevra plus sur la foi d'autrui que la notion

elle-même, telle qu'un témoignage humain la lui transmet;

témoignage douteux, il est vrai, mais qu'il ne peut encore

remplacer par rien de plus solide.

Au premier coup d'oeil, on découvre un rapport entre les

préjugés et les présompt ion s, qui servent en justice à

préparer les preuves et à suppl ier a leur défaut, et qui dans

l'habitude de la vie nous déterminent sur le choix des opi-

nions probables, quand nous ne pouvons pas arriver ou du

moins que nous ne sommes pas encore arrivés à la démons-
tration. Mais les présomptions naissent des circonstances

de la chose même que nous examinons; les préjugés naissent

des dispositions de notre propre esprit. Les présomptions

sont étrangères à nous-mêmes, les préjugés sont étrangers

à la question qu'ils décident. Ainsi, pour arriver à plus de

précision dans le langage, nous appellerons présompt ions

toutes les nuances de probabilité qui naissent de la question

même que nous examinons ou de ses circonstances acces-

soires, tandis que nous appellerons préjugés toutes les dis-

positions à croire ou à ne pas croire qui naissent du jeu de

nos facultés, des habitudes de notre esprit, des mouvements
de notre âme. Les présomptions sont en dehors de nous

;

elles sont aussi variées que les circonstances qui peuvent

les faire naître; et quoique la logique puisse enseigner à les

apprécier, elle peut difficilement les comprendre toutes et

les ranger par classes. Mais les préjugés sont en nous ; ils

naissent de nous-mêmes; et quoiqu'il soit impossible de

prévoir les millions de formes que peuvent prendre les pré-

jugés humains, il ne doit pas l'être de les classer d'après les

sentiments naturels auxquels ils se rattachent.

Cette analyse de l'origine des préjugés n'est pas seulement

un objet de curiosité; elle doit nous rendre plus indulgents

pour les opinions des autres, et en même temps plus justes

dans les nôtres. Elle nous fait voir presque toujours un côté

noble et pur dans les croyances les plus absurdes : c'est celui

par lequel elles se sont introduites ; et elle nous enseigne en

même temps à surprendre en nous-mêmes et à déjouer le

penchant secret qui nous fait préjuger ce que la sagesse

nous ordonne de n'admettre qu'après l'avoir jugé. En effet,

les traditions, et c'est ainsi que nous appellerons toute la

niasse de connaissances que nous recevons des autres , ne

nous présentent encore que des présomptions ; ce sont nos

facultés qui les transforment en préjugés, par la manière

dont elles nous préparent à les admettre. Des facultés ana-

logues se trouvent dans les hommes qui nous ont transmis

ces présomptions, et elles les ont modifiées de même. Ces

facultés, qui se mettent à \z\A&ceàujugement, sont le prisme

qui colore pour nous les objets; c'est lui qu'il s'agit de sou-

mettre à son tour à l'analyse. On est assez généralement

dans l'usage de distinguer en nous le jugement, la mé-
moire, Vimagination et la sensibilité. Nous suivrons cette

division pour inoutrer comment les diverses dispositions de

noire .une modifient les objets qui lui sont soumis, ou plutôt

comment les trois dernières usurpent la place du jugement,

et mettent chacune leurs préjugés à la place des décisions

du premier. Mais, indépendamment de ces facultés actives,

nous pouvons en observer une en nous qui est passive, et

c'est une sorte deforce d'inertie qui résiste à l'action des

autres. Ces facultés nous donneront la division de tous les

préjugés. Nous les rapporterons en effet à la mémoire, à

ï notion, à la sensibilité, et à Vamour du repos, mis

à la place du jugement.
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I a mémoire, sans être là première de nos faculté

Mlle qui donne naissance u pins puissant, au plus uni-

versel de.DOS préjugés, à celui dont l'influence est la plus

constante sur nos opinions et nos affections; c'est le culte

des souvenirs de noire enfance. Nous aimons à croire qu'il

y avait quelque réalité dans des sentiments dont nous con-

ta des souvenus si Tifs, et cependant si éloignés de

nous. Noua attribuons au changement des autres, et non à

nous-mêmes, la défiance qui depuis est née en nous. 11

nous semble toujours qu'autrefois les autres méritaient

cet!.' foi parfaite que nous leur attribuions; les princes, les

sfrats et les prêtres n'abusaient jamais de leur pouvoir,

cai nous ne soupçonnions en eux aucun abus; les pères,

les maris, les maîtres, n'avaient d'autre intérêt que celui de

leurs subordonnes, car nous leur obéissions alors avec une

pleine confiance; les mœurs étaient pares, car nous n'avions

pas devine Kur dérèglement Le rêve de l'âge d'or, l'amour

du bon vieux temps, le respect pour la sagesse de nos pères,

sont les conséquences souvent aimables , mais toujours

trompeuses, de ce culte rendu à nos souvenirs, et de cet

amour que dans un âge avancé nous conservons pour

toutes les émotions de la jeunesse. Il n'y a aucune de ces

institutions publiques, qui servent comme de piliers à la

société, dont la stabilité ne soit maintenue par ce penchant

universel, par ce culte des souvenirs de l'enfance.

Les souvenirs d'enfance donnent l'appui d'un préjugé fa-

vorable à tout ce qui existe ou a existé, que la chose soit

bonne ou mauvaise. Ils jouent donc un rôle très-important

dans l'organisation sociale, puisque la garantie de la durée

et de h stabilité est une des premières que les hommes doi-

vent chercher dans leurs institutions. La puissance des sou-

venirs d'enfance sert de frein à l'esprit novateur et a l'in-

quiétude populaire que le malaise occasionne. Si le désir

constant de réformer était seul écouté, aucune réforme ne

réussirait, parce qu'aucune n'aurait le temps de porter les

fruits qu'on attendrait d'elle. Mais, excepté dans les temps

de grande souflrance, la puissance des souvenirs a bien plus

d'influence sur le peuple que le désir des réformes ou le

goût des changements. D'ailleurs, d'autres préjugés encore

s'arment constamment en faveur de l'ordre établi; aussi la

terreur de l'esprit d'innovation qu'on cherche si souvent à

exciter, et la défiance avec laquelle on se tient en garde

contre l'inquiétude du peuple, sont-elles le plus souvent

destituées de tout fondement. 11 y a cependant un cas dans

lequel la puissance des souvenirs d'enfance et des préjugés

qui en résultent s'arme contre l'ordre établi , et peut , sans

que cet ordre soit très-vicieux , exciter de fréquentes révo-

lutions; c'est celui ou l'organisation complète, civile ou
religieuse, a déjà été changée par une révolution. Il est de

l'essence de la mémoire
,
qui nous retrace un temps diffé-

rent du nôtre, d'en effacer le mal et de renforcer le souve-

nir du bien
;
parce que la mémoire nous rappelle toujours

en même temps et les choses étrangères et nous-mêmes;

mais nous plus jeunes, doués de plus de vie, de plus

d'espérances et de plus de jouissances, nous supportant

plus légèrement le fardeau du mal, le connaissant moins et

nous conliant davantage dans les autres et dans nous-mêmes.

Lors donc qu'une révolution complète a changé le régime

sous lequel nous vivions, nous voyons au bout de peu

d'années l'ordre actuel des tristes regards de l'âge avancé

,

l'ordre renversé avec le prisme coloré de la jeunesse. Cette

disposition constante entre le souvenir et l'appréciation du
temps présent, ce préjugé universel en faveur du régime

qu'on a perdu, est une des grandes causes de ces longues

oscillations qui suivent toujours les révolutions politiques

et religieuses, de ces efforts inattendus et souvent heureux

pour rétablir un ordre de choses qu'on croyait n'avoir plus

de partisans. L'histoire nous en montre les effets à chacune

de ses pages, dès la conspiration des fils de Brutus en fa-

veur de Tarquin jusqu'à nos jours.

Chacune de nos lacultés nourrit des préjugés, par son ;

effort pour exercer une action plus complète ; elle étend
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ainsi son empire sur la faculté voisine, et elle usurpe la
place de la raison. La mémoire oppose ce qu'elle garde dans
son dépôt à ce qui existe; et plus elle a de pouvoir bui
nous, plus elle donne au monde des souvenirs l'avantage
sur celui de l'observation. L'effort de l'imagination est
d'une nature analogue; elle étend de même son empire aux
dépens de la raison, et plus elle nous domine, plus aussi
elle nous donne d'attrait pour le monde merveilleux, et elle

substitue ses illusions à celui que nos sens ont reconnu.
L'amour du merveilleux est en effet la seconde source
universelle et constante de nos préjugés

,
parce qu'il pro-

cède de la seconde de nos facultés, qui, dans un degré plus
ou moins éminent, se retrouve dans tous les hommes. Nos
jugements sont l'ouvrage de la raison toute seule ; mais la

raison n'est pas la seule puissante de nos facultés; surtout
ce n'est certainement pas celle qui nous donne le plus de
jouissances. L'imagination se développe avant elle ; de sa

nature, elle est plus populaire, elle se communique plus
aisément des individus aux masses; elle se met plutôt en
harmonie entre gens qui ne se sont point entendus. L'ima-
gination créatrice est rare sans doute; mais l'imagination

contemplative, celle qui se repait sans fatigue des images
qui lui sont présentées, est presque universelle. Or, le mer-
veilleux est la pâture de l'imagination. Croire est pour l'âme
humaine un plaisir et un besoin : tout ce qui l'étonné, tout

ce qui agrandit la sphère habituelle de ses idées, tout ce qui
recule les bornes de l'univers dans lequei elle se sent pri-

sonnière la chai nie; les barrières du possible la révoltent;

elle les franchit avec la même joie qu'un oiseau qui s'é-

chappe de sa cage; et son motif pour croire la plupart des
opinions qu'elle saisit avec avidité, c'est précisément qu'elles

sont incroyables.

Quelquefois le merveilleux nous est présenté, par les

poètes et les romanciers, comme un jeu de l'imagination;

alors nous nous y livrons sans scrupule, puisqu'il ne demande
point |e sacrifice de notre raison ; mais aussi notre plaisir

n'est pas complet, parce qu'il n'exerce pas notre faculté de
croire. Le merveilleux se présente encore à nous dans des

récits populaires que notre raison ne saurait admettre,
mais qui semblent recevoir de leur nombre , de l'accord

de leurs circonstances, de leurs résultats, une certaine

authenticité. Le merveilleux nous est aussi présenté dan?
la vie réelle, et sans sortir de l'ordre naturel des événe-
ments; la passion avec laquelle le peuple s'en saisit alors

n'est pas une des moindres causes de ses erreurs et de ses

souffrances. La vie romanesque d'un héros aventurier

a plus de chances pour lui plaire que toutes les vertus et

toute la sagesse d'un grand législateur. La puissance su-

prême attribuée à un homme est déjà en soi quelque chose

de merveilleux, et c'est peut-être une des grandes raisons

de l'adoration des peuples pour les rois ; nous en avons fait

des dieux sur la terre , et nous nous prosternons devant

l'idole de nos mains. Mais an roi fugitif, prisonnier, conduit

au supplice, est une divinité qui souffre; c'est le merveil-

leux porté au plus haut degré dans la réalité , c'est le pluf

puissant mobile de l'enthousiasme. De tous les événements

humains, celui qui prête le plus an merveilleux, c'est la

guerre; et de là vient le préjugé si universel des hommes
pour le talent qui leur est le plus fatal , leur admiration

pour les conquérants, et l'enthousiasme qu'éveille en eux
la gloire militaire. Une inimitié secrète contre les forces de

la nature qui les asservissent influe toujours sur leurs juge-

ments. C'est parce qu'ils se sentent faibles que la force les

ravit ; et la toute-puissance d'un homme leur semble relever

leur race, tandis qu'au contraire elle rabaisse les égaux de
celui qui l'a obtenue. Le merveilleux , enfin, est porté à son
plus haut terme dans les croyances religieuses : comme
elles ont pour objet des choses que la raison ne peut ni

concevoir ni mesurer, il y a un motif apparent pour exclure

absolument la raison de leur domaine- La distinction entra

ce que la raison ne peut concevoir et ce que la raison con-

çoit ne pouvoir être parait à la plupart des hommes trop
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subtile pour qu'ils sachent s'y arrêter. Dans la plupart des

religions, la croyance comprend non-seulement ce qui

e à l'entendement humain, mais ce qui lui est con-

traire. L'empressement à croire, la soif du merveilleux , se

manifestent dans l'adoption successive des croyances dont

se compose chaque religion. Plus un dogme particulier ré-

pugnait aux sens, à la raison , à tous moyens de connaître

la vérité, et plus il a été adopté avec zèle et soutenu avec

acharnement. Des paroles qui présentent deux sens, l'un

conforme et l'autre contraire à notre raison, ont toujours

été prises dans celui qu'on nommait mystérieux, parce qu'il

demandait un plus grand sacrilice de notre intelligence. Des

expressions figurées, où l'on reconnaît la tournure propre

à la langue toute poétique où elles étaient employées, ont

• té interprétées dans le sens littéral, contre l'évidence

même du texte. L'histoire des hérésies, qui nous présente

successivement toutes les questions élevées sur le dogme,

nous montre aussi que l'Lglise s'est toujours prononcée en

faveur de l'opinion la plus extraordinaire, contre la plus

naturelle.

L'amour du merveilleux altère toute espèce de témoignage.

Plus un homme a d'agrément dans l'esprit, et plus il cherche

à donner du piquant , de l'effet à ses récits, sans croire avoir

en aucune manière altéré la vérité. Il rejette pour cela des

circonstances qu'il appelle oiseuses, mais qui cependant au-

raient fait naître des doutes; il presse les événements, il

lie ce qu'il croit les effets à ce qu'il croit les causes; il

forme un tout de ce qui n'était auparavant que des faits

détaches, et il dirige sur une seule pensée l'impression qui

se dissémine sur plusieurs. Cependant, cet effet que l'esprit

recherche est celui qui flatte le plus l'imagination, c'est-à-

dire celui qui se rapproche le plus du merveilleux. Ne
prenez point mauvaise idée du conteur qui vous rapporte

des faits extraordinaires, ne croyez point qu'il ait voulu

mentir ou vous tromper ; mais avant d'admettre son récit

faites la part de la crédulité qui saisit avidement et celle

de l'esprit qui arrange -. souvenez-vous qu'il a pu voir beau-

coup de choses qui n'étaient point, parce qu'il se plaisait

à les voir; qu'il a pu se souvenir de beaucoup de choses

qu'il n'avait point vues, parce qu'il trouvait du plaisir à

confondre son imagination avec sa mémoire. Ne dites pas

d'un témoin oculaire qu'il n'a pas pu se tromper; car pro-

bablement il trouvait du plaisir à se tromper lui-même, et

ses yeux, qui cherchaient avidement le merveilleux, n'a-

vaient pas de peine à le trouver. Ne dites pas qu'il n'a eu

aucun intérêt à vous tromper, car c'est un intérêt suffisant

que celui de faire effet en disant une chose extraordinaire.

Doutez donc des faits, sans douter des personnes; et au

préjugé vniversel du vulgaire qui adopte, répand et am-

plifie le merveilleux, opposez le préjugé du sage, qui s'en

délie.

De même que la mémoire et l'imagination , la sensibilité

est toujours prête à substituer en nous ses impressions à

celles de la raison. On dirait qu'il nous semble n'èlre point

assurés que nous vivions, et que nous sommes avides de

tout ce qui en développant quelqu'une de nos facultés

nous fait vivre davantage , ou plutôt senti r davantage la vie.

Nous sommes désireux de tout ce qui nous fait souffrir,

de tout ce qui nous fait jouir, de tout ce qui nous fait aimer,

de tout ce qui nous fait haïr. Nous nous complaisons à

sentir notre coeur bien rempli d'une émotion, fût-elle même
pénible. Nous nous rendons alors témoignage que nous sen-

tons vivement, et nous en tirons vanité en nous-mêmes,
tout comme nous affectons souvent cette aptitude aux émo-
tions , vis-à-vis des autres. Le besoin des émotions peut
donc être regardé comme le principe générateur des préjugés

que développe en nous la sensibilité.

Les opinions fausses ou hasardées ne naissent pas toutes

de la mémoire, du l'imagination, de la sensiblité, de nos
facultés enfin , de nos dispositions ou de nos faiblesses

;

quelques-unes sont purement accidentelles : elles tiennent à

uu» cas fortuits, qu'on ne peut ranger sous aucune classe.
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Mais ce sont nos dispositions innées qui leur font faire for-

tunedans le monde; la puissance des souvenirs , l'amour du
merveilleux ou le besoin des émotions , les transforment en
préjugés dominants.

La recherche des émotions douloureuses est la plus bizarre

entre nos dispositions. Nous aspirons sans doute à être

heureux , et la poursuite du bonheur est un des grands

mobiles de nos actions; mais nous ne voudrions pas non
plus abandonner nos titres à être malheureux, ou plutôt

il n'y a pas de chose contradictoire que nous ne voulions

être en même temps. Cette recherche de la peine n'est point

entièrement affectée : souvent elle est le vrai mobile de nos

actions, la vraie direction de nos pensées. De même que
nous portons la main à la place qui nous fait mal et que
nous l'irritons encore, nous cherchons aussi le point dou-

loureux de nos pensées, nous en réveillons la torpeur, et

nous excitons des angoisses que la nature nous avait épar-

gnées. De là naît un préjugé presque général en faveur de
ce qui nous fait souffrir. Un récit qui nous ébranle forte-

ment est déjà à moitié prouvé à nos yeux ; une crainte qui

nous rendrait très-malheureux est déjà à moitié réalisée.

Au reste, le contraire est également vrai, et d'après le

même principe. La joie est aussi un développement de nous-

mêmes; mais il est moins étrange que nous en soyons
avides. Que l'influence de l'événement raconté, de l'opinion

présentée à notre jugement soit heureuse ou malheureuse,

notre sensibilité ajoute presque toujours à notre croyance,

et ce qui donne de l'émotion devient probable à nos yeux.

Parmi les préjugés qui dominent sur les nations, plu-

sieurs semblent avoir pris naissance dans cette disposition

de notre âme, et le culte de la douleur fait partie de la

plupart de nos religions. La Divinité nous a entourés de

jouissances sur la terre : elle nous a rendus accessibles à la

douleur, mais seulement comme un avertissement et un
préservatif du mal , et afin de nous apprendre à lutter avec

elle, ou pour notre défense, ou pour celle des autres. Mais

nous en avons (ait un hommage que nous aimons à lui

rendre , un sacrifice par lequel nous nous figurons l'apaiser.

Nous avons inventé tous les genres de mortification et de

pénitence. Ceux qui ont modifié toutes nos croyances ont

multiplié sans mesure toutes les douleurs et toutes les ter-

reurs. Le malheur d'une courte vie ne leur suffisait point,

ils ont eu besoin d'ouvrir tous les trésors de la vengeance

éternelle pour les verser sur les hommes. Chose étrange!

c'est là ce qui fait leur force; et tandis que nous croyons

que le désir du bonheur est le principal mobile des actions

humaines, c'est l'attente du malheur, ou plutôt le malheur

présent de contempler sans cesse une douleur infinie, qui

s'est trouvé avoir sur les âmes humaines le plus puissant de

tous les attraits.

Ce n'est pas seulement dans la douleur ou la joie que se

développe notre sensibilité, c'est dans l'amour ou la haine.

Nous nous sentons davantage nous-mêmes, toutes les fois

que nous éprouvons des émotions fortes ; nous nous applau-

dissons de nous y livrer, et nous aimons mieux encore que
notre conduite soit réglée par la sympathie et l'antipathie,

que si elle l'était tout entière par la raison. C'est à la sensi-

bilité à diriger notre choix entre les personnes, à nous faire

contrarter les liens qui rendent la vie heureuse, à élire nos

amis et à nous rendre dignes du retour de toute leur affec-

tion. C'est là sa fonction propre, et elle s'en acquittera

mieux que ne ferait la raison. Mais nous consultons aussi

presque toujours notre sensibilité sur l'appréciation des

choses et sur celle des principes ; nous faisons de la morale

elle-même une affaire de sympathie cl d'antipathie, et nous

nous interdisons souvent l'examen de ce que nous avons

approuvé ou blâmé, comme si la décision du sens intérieur

qui a parlé le premier en nous était sans appel. II ne faut

pas nier l'existence de ce sens intérieur qui nous dirige ra-

pidement au bien, sans passer par toutes les longueurs du
raisonnement, qui le discerne du mal, et qui pour nous est

le plus souvent le flambeau de la conscience. 11 est inutila
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de chercher si ce sens moral est une marche instantanée du

raisonnement, qui par sa rapidité même échappe à notre

observation, comme la plupart des jugements de nos sens;

si c'est une empreinte de l'opinion publique que nous avons

reçue ; ou enfin si nous avons réellement apporté avec nous

ces idées en naissant, comme une révélation personnelle,

qui doit nous servir de guide dans le doute, car ceux même
qui s'attachent à cette dernière opinion sont forcés de con-

venir que les deux autres causes concourent aussi à exciter

en nou< des mouvements de sympathie et d'antipathie, et

qu'ils se confondent à nos yeux avec les suggestions de la

conscience. D'ailleurs, ces aperçus rapides du raisonnement

ou de l'opinion publique sont essentiellement du domaine de

la raison, et les jugements d'instinct doivent toujours s'ac-

corder avec elle. Nous devons prêter une grande attention

à la voix de ce moniteur intérieur; mais nous devons aussi

la juger.

La sympathie, appliquée aux personnes et non plus aux

choses ou aux principes, est la source du plus aimable de

tous nos préjuges. C'est elle qui nous fait prendre la défense

de quiconque souffre, de quiconque est malheureux ou op-

primé. C'est elle qui nous mène le plus sûrement au bonheur,

en le répandant autour de nous. La compassion éclaire et

dirige bien plus souvent qu'elle n'égare notre jugement ; et,

dut-elle nous donner sur les personnes des préventions fa-

vorables que l'examen ne justifiera point ensuite , il vaut

souvent mieux pour nous avoir été trompés que de nous

être toujours défiés. Mais l'antipathie, le préjugé de la

haine, a eu sur le sort de la race humaine l'influence la plus

funeste. L'activité de notre sensibilité semble n'être point

satisfaite, si on ne lui sacrifie que ceux que nous avons de

bonnes raisons de haïr. Elle demande des hécatombes. C'est

par classes, c'est par milliers d'individus, que nous compre-

nons les hommes dans nos antipathies générales. Un symbole

extérieur, une différence de nom, de couleur, de langage,

suffit n.our nous empêcher d'être justes ; et nous nous ap-

plaudissons encore de l'énergie avec laquelle notre haine

poursuit ceux que le même étendard rallie , et que souvent

nous ne connaissons point. La faute d'un seul individu est

étendue sur toute sa race, sur toute sa secte, sur tous ses

compatriotes; celle d'un siècle passe au siècle qui le suit.

Nous croyons voir dans ces jugements imprudents et insen-

sés l'horreur du vice; nous nous applaudissons pour cette

vertueuse indignation , à laquelle nous sacrifions la charité,

et nous arrivons souvent à la regarder comme la meilleure

preuve de nos sentiments religieux.

Les préjugés haineux ont sans doute leur source dans le

cœur humain ; mais c'est l'intérêt de ceux qui gouvernent

qui les a perpétués. Ils ont pris soin d'encourager et de

conserveries haines nationales ; et ils ont ainsi soustrait une

foule d'erreurs à l'examen de la raison. Les gouvernements

s'offensent réciproquement, et ce sont les peuples qui se

haïssent ; les clergés ennemis se chargent tour à tour d'ana-

thèmes, et ce sont leurs troupeaux qui se regardent avec

horreur. Il n'y a point cependant d'inimitié réelle entre les

nations; il n'y en a point entre les Églises. Comment un

homme ferait-il tort à un autre par une manière différente

d'honorer ou d'aimer Dieu? Pourquoi les sentiments qui

l'elèvent veFs son Créateur devraient-ils le compromettre

avec ses frères? Ce n'est pas la pieté qui est intolérante;

mais c'est l'homme qui a fondé sur la piété d'autrui sa

puissance et sa grandeur; c'est lui qui a cultivé les haines

religieuses, et qui les a intimement unies à un sentiment

qui devrait n'inspirer que l'amour. Comment une nation

serait-elle l'ennemie naturelle d'une autre? Chacune n'a-telle

pas dans son propre sein les éléments de sa propre félicité?

Chacune, si elle a besoin de ses voisins, ne trouvera-t-elle

pas plus d'assistance chez eux lorsqu'ils seront heureux et

satisfaits que lorsqu'ils seront opprimés et mécontents?

Mais celui qui veut garder pour lui seul l'honneur et le

profit de la prospérité de sa patrie est jaloux des autres

peuples, comme il l'est de ses concitoyens; il excite a son
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tour la jalousie des uns et des autres ; et c'est parce qu'il la

redoute contre lui-même
, qu'il tâche de la diriger contre

ses voisins.

Une autre classe de préjugés naît en nous de l'absence de
facultés, de h force d'inertie, qui est comme une puissance

négative de l'âme. L'amour du repos, la paresse d'esprit et

la timidité sont des maladies de la volonté
,
qui paralysent

la raison elle-même, sans substituer une autre des fonctions

de lame à sa place. La crainte des idées nouvelles, la crainte

du changement, la crainte des réformes, la crainte de tout

ce qui exige quelque contention d'esprit, sont des dispositions

infiniment répandues chez tous les peuples, et leur empire

est d'autant plus grand
,
que ces peuples, plus soumis aux

préjugés, auraient plus besoin de faire effort sur eux-mêmes
pour les secouer. L'activité d'esprit est bien une disposition

innée en l'homme; mais c'est une disposition qui s'use;

elle semble n'être propre qu'à la jeunesse; et dans la plu-

part des hommes elle diminue à mesure qu'ils avancent

plus en âge. La contention d'esprit est une grande fatigue

pour celui qui n'en a pas acquis et conservé l'habitude. Le
doute qu'on éveille sur un préjugé est l'annonce d'un tra-

vail pénible. Il faudra suivre des idées qu'on se sent à

peine la force de manier ; il faudra creuser des spéculations

qui demandent un degré d'attention qui nous effraye ; et

peut-être, en dernier résultat, se trouvera-t-on arrêté par

l'impossibilité de suivie l'effort de la méditation, et faudra-

t-ilse retirer de l'épreuve avec le sentiment humiliant qu'on

n'est point propre ou qu'on a cessé d'être propre à s'élever

jusqu'aux hautes régions de la pensée. Ce n'est pas seulement

en matière de foi que le doute effraye tous les hommes qui

se défient de leurs forces ; soit qu'il s'agisse de leurs intérêts

publics ou de leurs intérêts privés, ils se défendent toujours

avec une sorte d'emportement contre le premier soupçon

qu'on veut faire naître en eux. La confiance est un état de

repos , le doute est un commencement de guerre. Lorsque

le péril est inévitable, il est peu d'hommes qui ne préfèrent

s'y engager les yeux fermés et sans le voir; et lors même
qu'il est encore temps d'agir, la plupart regardent comme
un ennemi celui qui leur donne la première nouvelle du

danger qu'ils courent. Cet effroi d'une expérience nouvelle,

cette répugnance au doute et à la défiance , cette paresse

d'exercer son esprit sur des méditations inaccoutumées,

sont encore fortifiés par l'orgueil personnel et l'orgueil

national. On ne veut pas convenir qu'on ait mal fait et tou-

jours mal fait, et que ceux qu'on était accoutumé à respec-

ter dès l'enfance aient toujours mal fait.

Telle est sans doute la raison principale de la stabilité

inébranlable de ces constitutions de l'Orient qui ont enchaîné

la race humaine sans lui permettre de faire jamais aucun

progrès, de ces divisions en castes qui ont réduit une race

nombreuse à tant de misère et d'humiliation, sans qu'il eu

résultât presque aucun avantage pour les classes supérieures.

D'après la violence qu'elles font à la nature, elles semblent

ne pouvoir être maintenues que par la force. Les nations

indiennes ont été conquises par des peuples d'autres reli-

gions et d'autres mœurs, qui travaillent depuis longtemps à

détruire une organisation qui les choque; mais, en dépit

d'eux , les classes opprimées ont continué à vouloir êtr6

opprimées; elles se sont soumises au mépris, qu'elles par-

tagent au reste avec leurs conquérants, et elles ne se révol-

tent point pour briser un joug imposé par les plus faibles

des hommes. La longue durée de cette législation de l'Inde

est le plus étonnant des triomphes du préjugé : ce qui fait

sa force, c'est qu'elle a été soustraite tout entière à l'examen,

et que la crainte, l'orgueil, la paresse nationale, concourent

sans cesse à la défendre.

Le préjugé est stationnaire de sa nature ; la raison seule

est progressive: aussi, les législateurs qui ont eu l'intention

de donner à leurs ouvrages une durée éternelle ont-ils fait

prudemment de les placer sous la garantie de la force d'i-

nertie du genre humain, d'interdire l'examen et d'exiler la

raison de leurs domaines. Us ont trouvé dans le préjuge
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une foire toujours prête à défendre ce qui est contre ce

qui serait mieux , une force qui s'arme en faveur de leur

ouvrage, de leur pensée propre, contre toute la race humaine.

t is ont fait prudemment, mais dans un but pernicieux. Avec

une arrogance qu'on est étonné de trouver dans l'homme,

ils ont posé des bornes au pouvoir de l'esprit : ils ont ar-

rête, dans leur prétendue sagesse, que rien ne pourrait ja-

mais être mieux que ce qu'ils avaient inventé; et ils ont

rendu ce mieux impossible. Mais ce préjugé, qui se croit

conservateur, ne sauve point les institutions sociales ou

d'une détérioration insensible, ou des calamités qui les

bouleversent. Les pays dont la civilisation est fixée sont

en même temps toujours de même, et toujours plus mal :

de même, parce qu'aucune des institutions sociales n'y a

changé, plus mal, parce que la race humaine y a dégénéré

et v dégénère encore; plus mal, parce que l'empire leur a

échappé; parce que les arts qui y (tarissaient y ont disparu,

parce que la fixité de leurs institutions ne les défend ni

contre les conquêtes, ni contre la tyrannie, ni contre la peste

et la famine, ni contre les divers lleaux de la terre et

du <iel.

Ce ne sont pas seulement les Indiens dont la législation

est immuable; tons les autres Orientaux repoussent avec

une horreur presque égale toute idée de changement, encore

que l'ordre actuel soit pour eux un étal de souffrance, de

mine et d'écrasement, (lie/, les peuples même de l'Europe,

où les sujets de législation ont été moins complètement sous-

traits à la pensée, les deux mots d'innovation et de danger

semblent presque synonymes; et toute une classe d'hommes

est presque toujours prête à repousser sans examen un chan-

gement, par cela senl qu'il est changement. Sans doute les

plus graves inconvénients seraient attachés à une versatilité

continuelle dans les mesures politiques; mais il n'y a point

de danger contre lequel le caractère universel de l'homme le

prémunisse davantage, car il n'y a point de préjugé qui

soit entouré de plus tortes garanties que celui qui maintient

l'ordre établi.

Noos avons en quelque sorte* fait ainsi le tour de l'être

humain, pour cherchera surprendre partout ses opinions à

leur naissance; et pour établir quelque classification dans

cette variété infinie de pensées, d'erreurs et de préjugés,

entre lesquels se partage notre race. Nous l'avons tenté, si

ce n'est d'après la nature des idées, du moins d'après leur

origine. Nous sentons, il est vrai, combien cette classifica-

tion est arbitraire, combien nos différentes facultés rentrent

l'une dans l'autre, et combien souvent les mêmes erreurs

peuvent procéder de deux ou de plusieurs des sources que

nous avons séparées. Il y a cependant, nous le croyons
,

quelque avantage à se rendre ainsi compte des penchants

naturels de notre âme et à prévoir en quelque sorte nos

erreurs avant leur naissance. En soumettant les opinions

qui- nous trouvons en nous à cette classification, tout arbi-

tra re qu'elle puisse nous paraître, et en nous demandant
successivement comment nos souvenirs ont pu influer sur

telle opinion, comment elle a pu séduire notre imagination,

comment elle ébranle notre sensibilité et excite le plaisir

ou la douleur, l'amour ou la haine ; comment, enfin, elle peut

satisfaire notre paresse , nous la dégagerons peu à peu de

tous ses accessoires , nous la livrerons toute nue à l'examen :

si elle peut le supporter, nous nous serons enrichis d'une

vérité nouvelle; si elle s'évapore a cette coupelle, du moins
une telle analyse nous délivrera d'une erreur.

S.-C.-L. SlHONDE DE SlSMOBDI.

PREJUGE ( Procédure) se ditd'un point de fait ou de
droit qui a été juge par un jugement interlocutoi re, et

d'où par conséquent l'on peut tirer quelque induction pour
Je sens du jugement définitif. Par exemple, en ordonnant la

preuve du pavement d'une obligation, le juge a tacitement

annoncé que le défendeur sera déchargé de l'obligation s'il

fournit cette preuve. C'est là un point préjugé.

A. Hlsson.

PRÉLART ou PRÉLAT
,

grosse toile peinte ou gou-

dronnée qu'on emploie dans la marine et avec laquelle on
recouvre des objets qu'on veut mettre à l'abri de la pluie.

Elle sert aussi à fermer les écoutilles.

PRÉLAT. On appelle ainsi dans l'Église catholique

les fonctionnaii es qui exercent une juridiction en leur propre

nom. A l'origine, les évêques, les archevêques, les patriar-

ches et le pape étaient seuls dans ce cas. Par la suite les

cardinaux et Jes légats, les abbés et les chefs d'ordre ob-
tinrent, tant par des privilèges que par l'usage, une certaine

juridiction; et le titre de prélat fut donné en outre aux
hauts dignitaires des chapitres. En Allemagne, il y eutjusqu'à

l'époque de la sécularisation un grand nombre de prélats

qui relevaient immédiatement de l'Empire seul, et étaient

de la sorte soustraits à l'autorité du souverain. Ils étaient

investis de droits politiques, pour la plupart qualifiés de

princes, et avaient droit de siéger et de votera la dicte de

l'Empire. En Angleterre, en Danemark et en Suède la pré-

lature s'est conservée même après la réformation. Dans l'Ai-

ne protestante, le titre de prélat n'est plus resté qu'aux

chanoines capitulaires, de même que dans les pays où exis-

tent des constitutions d'états , ou l'ordre des prélats est

quelquefois représenté par les universités.

PRELAT, boisson. Voyez Bistiop.

PRÊLE (de l'italien asperello, rude, parce que la tige

de cette plante est hérissée d'inégalités qui paraissent être

des petits grains de sable que la plante ramasse dans la

terre). Son nom scientifique est equisetum, qui vient de

equus, cheval, et seta, crin. On la nomme aussi vulgaire-

ment queue de cheval ou chevaline. La prêle forme un
genre de plantes cryptogames, de la famille des équisé-
tacées. Ce genre renferme des végétaux semi-aquatiques,

qui ne se plaisent que sur le bord des eaux ou au milieu

des marais, d'où ils élèvent leur tige fistuleuseet articulée,

qui ressemble en petit à celle de certains conifères. Ce sont

les seules cryptogames dans lesquelles on trouve quelque

chose qui ressemble à une fleur. Les étamines, au nombre
de quatre , sont attachées en croix à la base de l'ovaire;

ce sont des lames allongées, étroites, un peu élargies au
sommet, couvertes d'un pollen très-fin, qui se contractent

et se roulent en spirale autour de l'ovaire , quand l'humi-

dité les pénètre, et qui s'étendent comme les pattes d'une

araignée sitôt qu'elles viennent à se dessécher. Dans ce

dernier cas, elles se déroulent par une élasticité de ressort

si brusque et si ferme, qu'elles impriment un mouvement
de projection au pistil auquel elles sont fixées, et s'élancent

avec lui aune hauteur considérable eu égard au poids infi-

niment léger de cette petite machine hygrométrique.

Les prèles dominent l'herbe des marécages par leurs

longues tiges fistuieuses de deux sortes, les unes, fertiles,

très-simples , dépourvues de rameaux, terminées par un bel

épis épais et conique; les autres, stériles, chargées de ra-

meaux verticillés, très-nombreux, ayant, par leur ensemble,

l'apparence d'une queue de cheval : telles sont la prèle des

champs [equisetum arvense, L.) et la prêle des Heures

(equisetum,fluviatile, L.). Les tiges fructifères se munirent

en avril, la première hors de la terre, comme les jeunes

pousses de l'asperge : elles s'élèvent droites comme une

petite colonne d'un blanc d'albâtre, articulées, à fines canne-

lures, surmontées d'un bel épi conique ou en massue. La

prêle d'hiver (equisetum hiemale, L. ) apparaît au prin-

temps, sur le boni des rivières ou dans les bois humides.

Elle s'élève sur des tiges d'un vert glauque, nues, très-

simples, divisées par des anneaux blancs ou roussàtres, et

qui ressemblent à de petites baguettes agréablementdécorées.

Elle n'a point de liges rameuses. La prêle des marais

{equisetum palustre, L ) a la tige profondément sillonnée;

ses rameaux sont divises, redressés; ils avortent souvent,

et vont en diminuant de longueur vers le sommet de la tige,

ce qui lui donne une forme pyramidale. Dans une variété

les rameaux se terminent par de petits épis ovoïdes, noirâ-

tres. La prèle du limon (equisetum limosum, L.) se dis-

tingue de l'espèce précédente par sa tige, qui est plus gross».
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i>. peine striée, el par ses verlicilles, moins garnis on en

partie avortes. Laprête des bois (cquisetum silvalicum, L.)

a lo port fortélégant, a cause de la déticatessede bob rameaux,

ombreux; les gaines do la tige sont lâches et munies de

dents rousses.

A Rome autrefois, connue dans quelques cantons de l'I-

talie encore aujourd'hui, on mangeait les jeunes pousses de

la prêle desfleuves el de la prête du limon en guise d'as-

perges. 1 1
- bestiaux, surtout les vaches, les aiment beau-

coup. 1. 1 prt le .l'hiver ainsi que plusieurs autres, dont les

sont nues, rudes et cannelées, étant desséchées, servent

aux menuisiers el aux orfèvres, sous le nom i'aspréte pour

polir les bois et les métaux. Pour les soutenir on introduit

un lil de fer dans la cavité de la tige. Les doreurs se ser-

vent aussi de la prèle pour adoucir le blanc qui sert de

couche à l'or. Enfin, on l'emploie pour écurer les vases de

cuivre. Converties en cendre, les prèles donnent une grande

quantité de silice, qu'on aperçoit même quelquefois en

points cristallins sur les stries rudes des articulations.

L. LOUVET.

PRÉL1BATIOX (Droit de). On désigne sous ce nom
un usage qui d'Ecosse, où il fut établi par le roi Évène,

pa~<a en Angleterre, puis dans différentes contrées de l'Eu-

rope, en France notamment, et suivant lequel le seigneur

d'un fief avait droit à l'habitation de la première nuit avec

les épouses de ses tenants. A l'origine, ce droit n'était que

la redevance en argent payée par le tenant à son seigneur à

l'occasion du mariage de chacune de ses plies; mais la cor-

ruption des meeurs amena peu à peu la substitution du droit

en nature au droit en argent. Dans leschartes et les titres de

cette époque, rédigés toujours en latin, cet usage infâme est

désigné par les mots jus prxlibationis; en France on l'ap-

pela droit du seigneur, et vulgairement droit dejambage,
droit decuissagecl même droit de eulage. Vers l'an 1090,

la femme de Malcolm III, roi d'Ecosse, obtint de son mari

que ce droit pourrait être racheté. C'était, comme on voit,

revenir au point de départ de cette odieuse coutume ; et le

droit ainsi que la composition prirent alors tous deux le

nom ôemarquette. Quand ledébiteur ne pouvait pas s'acquit-

ter en argent, il était admis à se libérer en bétail. Les filles

de basse condition étaient tarées à trois sous trois deniers

ou une génisse; les tilles d'hommes libres, à six sous six de-

niers ou une vache ; celles d'un baron, à douze sous on th>u\

vaches au prolit du seigneur dominant ; celles d'un comte,

à douze vaches au prolit de la reine. Ce fruit odieux de la ty-

rannie et île la déhanche, s'il subit de bonne heure une pro-

fonde modification dans la Grande-lîretagne, subsista long-

temps en France, où on vitdes abbés, des évêques même, en

jouir connue barons; et pour ne rien perdre de leurs privi-

.
les monastères de femmes qui en étaient investis, en

raison des terres dont ils étaient propriétaires, le faisaient

exercer par leurs avoués ou ridantes. La Boëtie rapporte

avoir vu plaider de son temps, à l'ofticialité de Bourges, un
procès par appel pour un certain curé du diocèse qui récla-

mait en sa faveur le droit de prélibation dans sa paroise,

en vertu d'un usage admis de tous temps. Il ajoute cepen-

dant que la demande fut repoussée avec indignation, et le

curé libertin condamné à l'amende. Partout d'ailleursles pro-

grès de la civilisation et des lumières lirent peu à peu tom-
ber ce droit en désuétude, sans que ceux qui en étaient in-

vestis osassent demander d'indemnité.

PRÉLIMINAIRE (de l'italien preliminare, formé du

latin prae, avant, et limen, porte, entrée ), qui précède, qui

doit être examiné avant que d'entrer dans la matière prin-

cipale. En diplomatie, on appelle préliminaires ou articles

préliminaires les points généraux qui doivent être règles

avant que d'entrer dans la discussion des intérêts particu-

liers et moins importants des puissances contraclantes ou
belligérantes.

Dans les lettres et les sciences, on nomme préliminaire
ce qui précède la matière principale et sert à Péclaircir : une
question, un discours préliminaire.

Enjurisprudence, on appelle préliminaire de concilia-
tion la tentative que la loi prescrit de faire devant lejuge
de l'ai xpour concilier «les partiesqui sont sur le point d'en-

tamer un procès.

le mot préliminaire prend en musique le nom de pre-
I u d e.

m

PRÉLUDE (du latin praludhnn, composé de prœ,
avant, et ludo, je joue). En musique, c'était autrefois ce

que nous appelons aujourd'hui introduction. Cette dé-
nomination s'appliquait même alors à desouvertures tout

entières, qui n'étaient pas, il est vrai, aussi importantes sous
le rapport des dé\ eloppements qu'elles le sont de notre temps.
On appelait encore du nom de prélude les improvisations

qui se faisaient sur l'orgue, et dans lesquelles l'artiste dé-

ployait toutes les ressources de son génie et toutes les com-
binaisons scientifiques de l'ait. Ce mot ne s'applique plus
guère aujourd'hui qu'à des pièces de musique composées
dans un style de fantaisie, et deslinéesà servir d'exercice

sur un instrument quelconque. 11 désigne aussi les traits de
chant qu'unexécutant joue d'inspiration ou demémoire pour
annoncer le ton dans lequel il va se faire entendre ou pour
essayer un instrument. Charles Béciiem.

Par extension, le mot prélude est employé pour désigner
figurement ce qui précède quelque chose, ce qui lui sert

comme d'entrée et de préparation. II y a, comme on le voit,

beaucoup d'analogie entre les mots préface, préliminaire
et prélude; seulement, le premier ne s'emploie guère que
dans le sens littéraire et liturgique : c'est ordinairement à
un ordre de faits moraux que s'applique le terme prélimi-
naire, tandis que celui deprélude sert à caractériser indis-

tinctement des faits de l'ordre physique et moral.

PRÉMÉDITATION signifie la délibération intérieure

que l'on fait en soi-même avant deprendreun parti ou d'exé-

cuter un dessein. Dans notre droit criminel, ^préméditation
est une circonstance essentiellement aggravante. Toutes

les fois qu'elle accompagne un fait qualifié crime et puni

comme tel par la loi, la peine qu'on doit prononcer contre

son auteur est nécessairement plus forte. L'art. 297 du Code
Pénal définit ainsi la préméditation : « Le dessein, formé
avant l'action, d'attenter à la personne d'un individu déter-

miné, ou même de celui qui sera trouvé ou rencontré, quand
même ce dessein serait dépendant de quelque circonstance

ou de quelque condition. » La préméditation ne s'applique

qu'aux attentats contre les personnes : ainsi, le meurtre de-
vient assassinat s'il a été commis avec préméditation; ainsi

les blessures et coups volontaires et les violences sont punis
d'une peine plus forte s'il est démontré qu'ils ont été portés

et qu'elles ont été exercées avec préméditation.

GUILLEMETEAD.

PREMICES (du latin primiliœ), premiers fruits de la

récolte, premières productions delà fécondité des animaux.
II était ordonné par la loi de Moïse d'offrir les prémices au
Seigneur; et elles se prenaient depuis la trentième partie

jusqu'à la cinquantième. Dans les premiers siècles de l'Église,

où les fidèles mettaient leurs biens en commun, les mi-
nistres vivaient généralement d'oblations, sans qu'il y eût
d'ailleurs de disposition légale qui leur accordât la dî me ou
les prémices, jusqu'au pape Alexandre II, quiajouta les pré-

mices au premier de ces impôts, dont il fit un précepte re-

ligieux. Parle concile de 1225 tenu à Bordeaux, la quotité

de ces dons fut fixée depuis la trentième jusqu'à la quaran-

tième partie du tout; un autre concile, tenu à Tours vinat-

septans plus tard, fixa cette quotité à la soixantième partie.

L'usaae d'offrir à Dieu les prémices de la terre et de la fé-

condité des animaux est fort ancien ; il existait chez les

païens : les Égyptiens faisaient des offrandes de ce genre à

Isis, les Grecs et les Romains à Cérès ou à Diane. Moïse,
qui convertit en maximes religieuses les préceptes hygié-

niques de son temps, rejetait comme impurs les fruits des
trois premières années : ceux de la quatrième seule étaient

censés prémices.

Prémices se dit figurement du commencement de beau-
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coup de choses, des premières productions de l'esprit et des

premiers mouvements du cœur.

PREMIER (du latin primus). L'acception la plus gé-

nérale de ce mot, qui en a un très-grand nombre, est celle

par laquelle ildésignece qui précèdenumériquement les choses

dont on parle relativement à l'espace, au temps, à l'ordre,

à la dignité, etc. Premier se prend parfois pour la supério-

rité du mérite, du génie : Un esprit du premier ordre. On

ledit aussi de ce qui est passé, de ce qui existait aupara-

vant: H regrette sa première grandeur. Il s'emploie de même

pour devant, en avant : Il a passé le premier. Premier

indique également toute espèce de prééminence dans des

qualités, des aptitudes quelconques. Le travail est la pre-

mière richesse des sociétés. Premier sert aussi à désigner les

choses les plus indispensables : les premières nécessités, les

premiers besoins de la vie. On le dit encore du commen-

cement ou de l'ébauche de certaines choses : Cet homme

n'a pas la première teinture des connaissances que vous lui

supposes. A la cour, on nommait monsieur te premier

celui qui remplissait les fonctions de premier écuyer du roi.

On nomme Dieu la cause première en méthaphysique.

Les physiciens appellent matière première la matière qu'ils

supposent dénuée de toute forme et des autres conditions

qui la peuvent modifier. Les matières premières, en termes

de commerce et de manufacture, sont les productions brutes

qui doivent être soumises à un travail industriel quelconque

pour avoir une certaine valeur. Premier, dans l'Écriture

Sainte, désigne celui qui donne l'exemple aux autres. Pre-

mier-né veut dire encore, dans l'Écriture, le premier enfant

mâle; Dieu voulait sous l'ancienne loi qu'on lui olfrît tous

les premiers-nés des hommes et des animaux. César pré-

tendait qu'il vaut mieux être le premier dans un petit en-

droit que le second à Rome. L'Évangile prêche une autre

doctrine, eu faisant entendre que les premiers sont souvent

les derniers devant Dieu.

PREMIER (Nombre). Un nombre est dit premier

lorsqu'il n'admet d'autres diviseurs que lui-même et l'u-

nité : tels sont les nombres 1,2, 3.5,7,11, 13, 17,23,29, etc.

On n'a pu encore trouver la loi de succession de ces nombres

remarquables, dont tous les autres nombres dérivent par voie

de multiplication. Mais on a des méthodes très-simples pour

reconnaître quels sont les nombres premiers; on peut en

former rapidement une table à l'aide de celle de ces mé-

thodes qui porte le nom de crible d'Ératosthène. Ces tables

sont nécessairement toujours incomplètes, car on démontre

que la suite des nombres premiers est illimitée. Le plus

grand nombre premier connu jusqu'ici est 2 3'— 1, d'après

l'assertion d'Euler.

Deux nombres sont ditspremiers entre eux lorsqu'ils n'ont

d'autre diviseur commun que l'unité; ainsi 18 et 35 sont

premiers entre eux. On voit qu'il ne faut pas confondre les

nombres premiers entre eux avec les nombres premiers que

nous venons de définir, et que l'on appelle aussi nombres
premiers absolus. E. Meblieux.

PREMIÈRE INSTANCE (Tribunal de). Voyez Tri-

bunal i>e Première Instance.

PREMIER MAÎTRE, grade de la marine qui équi-

vaut à celui de sergent major ou adjudant sous-officier. On
appelait également ainsi autrefois les maîtres ou officiers

chargés de la direction d'un vaisseau marchand, et commis
à la délivrance des marchandises placées à bord. L'expression
patron était plusgéneralement en usage dans la Méditerranée.
Aujourd'hui on ne se sert plus d'autre terme que de celui

de capitaine, même pour les bâtiments qui se bornent au
cabotage.

PREMISSES (du latin pramissx, formé de prie, de-

vant, et missus, envoyé ), terme de logique, qui sert de nom
collectif aux deux premières propositions d'unsy llogisme.
Ces deux propositions, dont la première s'appelle la majeure,
et la seconde la mineure, ont reçu le nom de prémisses
parce qu'elles sont comme envoyées devant la troisième pro-

position, qui est la co n séquen ce. Cuajipacnac.

PRÉNOM
PRÉMONTRÉ (Ordre de). Au diocèse de Laon se trouve

on vallon désert et marécageux, qu'on nomme Prémontré:
c'est dans ce lieu sauvage qu'en 1 1 20 saint Norbert rassembla

quelques chanoines réguliers de Saint- Augustin pour les

soumettre à des observances rigoureusement monastiques;

sa règle, approuvée par Honoré 11, en 1126, lut confirmée

dans la suite par plusieurs autres papes. Le nouvel institut,

accessible aux deux sexes, s'accrutavec une prodigieuse ra-

pidité. Moins d'un siècle après sa fondation, il comptait

déjà mille abbayes, trois cents prévôtés, un nombre con-

sidérable de prieurés, et cinq cents communautés de filles
;

d'ailleurs, on comptait neuf archevêchés et sept évêcbés

dont les sièges étaient occupés par des chanoines réguliers

de l'ordre. De grands seigneurs, des dames de haute qua-

lité s'empressaient de s'y faire admettre. Les évêques à»

Brandebourg, de Havelberg et de Ratzebourg étaient toujours

prisdans l'ordre de Prémontré : lcurélection appartenait aux
chanoines de ces églises, qui ne dépendaient point de leurs

évêques, reconnaissant pour supérieur le prévôt de Sainte-

Marie de Magdebourg. Saint Norbert avait lié ses disciples

par des prescriptions fort austères : ils devaient renoncer

entièrement à l'usage de la viande, et jeûner pendant tout

le cours deleurvie. Ces abstinences furent religieusement ob-

servées jusqu'en 1245; mais, par suite de justes réclamations,

Nicolas IV, en 1288, et Pie II, en 1400, permirent d'en tem-

pérer l'extrême rigidité. Les travaux apostoliques des pré-

montrés n'ont point été sans fruits pour l'Église : ainsi saint

Norbert délivra les Pays-Bas des troubles que l'hérétique

Tanquelin y avait causés, et plusieurs chanoines se distin-

guèrent parleur zèle dans la guerre contre les albigeois.

L'abbaye de Prémontré n'offrait de remarquable qu'une

grande cour, où l'on voyait rangés en assez bel ordre plu-

sieurs corps de bâtiments destinés à loger les abbés quise ren-

daient au chapitre général. L'église, de médiocre importance,

renfermait les tombeaux, bien exécutés, de Gaultier, évêque

de Laon; de Thomas et d'Enguerrand de Couci. La biblio-

thèque, de vaste étendue, possédait une grande quantité

de bons livres et quelques manuscrits curieux, entre au-

tres un Juvénal, un Perse, un Suétone, un Jean dcSalis-

beri.

Il existait à Paris, au carrefour de la Croix-Rouge, un col -

lége de Prémontré; en l'année 1661, Anne d'Autriche avait

posé la première pierre de cette nouvelle fondation.

E. Lavigne.

PRÉIVESTE, aujourd'hui Palestrina, dans les Étals

de l'Église, à environ 3 myriamètres de Rome, au pied d'une

montagne faisant partie de la Campagna, était une antique

ville, qui faisait partie de la confédération des Latins. Elle

embrassa l'alliance romaine, en l'an 499 av. J.-C, puis elle

s'en détacha, et soumise de nouveau en 388, fut alors érigée

en colonie romaine. En l'an 82 av. J.-C, époque où elle

servit de dernier refuge -ru jeune Marins, elle lut obligée

d'ouvrir ses portes àSylla victorieux. La forteresse construite

sur une hauteur voisine qui la dominait avait alors une

grande importance stratégique ; elle était jointe à la ville par

une muraille. Le temple que la Fortune avait à Préneste

jouissait d'une grande célébrité.
1

La petite bourgade qui remplace aujourd'hui l'antique

Préneste n'a aucune espèce d'importance. On y a cependant

trouvé tout récemment quelques précieux antiques.

PRENEUR. Voyez Bail.

PRÉNOM (du latinpreenomen , formé <\eprx, devant,

et nomen, nom). Chez les anciens Romains, le prénom
était, comme le dit son étymologie, un nom qui se met-

tait devant le nom de famille : les gens d'une condition li-

bre avaient seuls le droit de prendre un prénom. Les jeunes

gens ne recevaient un prénom qu'au moment où ils pre-

naient la robe prétexte ou virile , c'est-à-dire à l'âge de dix-

sept ans. On donnait ordinairement le prénom du père au

fils aine, au second fils celui du grand-père, et aux sui-

vants ceux des ancêtres de la famille. Suivant Cicéron , les

prénoms avaient à Rome une sorte dignité, et ils n'étaient
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donnés qu'aux hommes et aux (emmes d'une certaine nais-

sance.

Citez les peuples modernes , on considère comme pre*-

notas , et arec raison, les noms de baptême qui précèdent

les noms de famille ; mais ces prénoms n'ont pas d'autre

Importance que de servira faire distinguer les enfants d'une

même famille aussi bien que les personnes qui portent le

même nom. CHAHPACMAC.

La loi du il germinal an xi défend de donner aux enfants

d'autres prénoms que ceux qui sont pris soit dans les diffé-

rents calendriers reconnus, soit parmi les noms de l'his-

toire ancienne.

PREOCCUPATION (du latin praoccupatio , fait

de piwoccupare , s'emparer, se saisir par avance), dis-

position mentale dans laquelle nous sommes tellement

absorbes par une idée fixe que nous ne pouvons donner

que peu ou point d'attention à tout ce qui se passe autour

de nous. Les idées qui déterminent le plus ordinairement

l'état de préoccupation sont celles qui se rattachent à l'exercice

de quelque passion favorite. Ainsi , la possession d'un royaume

préoccupera ordinairement l'esprit d'un conquérant ambi-

tieux ; le désir de la vengeance et le moyen de l'accomplir

absorberont toutes les facultés mentales d'un esprit haineux,

vindicatif; la solution d'un problème sera la préoccupation

ordinaire du géomètre studieux. Cet état de préoccupation

entraine nécessairement toujours celui qu'on nomme dis-
trac t ion ; et cependant la distraction n'est le plus sou-

vent qu'une sorte de vague dans mille idées qui se croisent

sans ordre et sans suite dans la tète de l'homme. L'eflet

de la préoccupation n'est pas d'ailleurs, comme on dit , d'al-

térer le jugement ; elle peut le développer, au contraire, dans

des limites incroyables sur ce qui en fait l'objet ; et quoi-

qu'elle précède ou accompagne fréquemment la folie , elle

n'en est pas moins fréquemment aussi le signe ou le cachet

du génie.

PRÉPARATEUR. Cette dénomination
,
qui indique

quelqu'un qui prépare quelque chose, s'applique à plusieurs

arts , mais surtout aux arts chimiques et pharmaceutiques.

Un préparateur est celui qui fait des préparations chimi-

ques devant servir à des expériences pendant le cours du
professeur. Cette expression , d'abord généralisée, est de-

venue maintenant spéciale à l'homme qui prépare des expé-

riences : cependant , elle peut s'étendre non-seulement à celui

qui s'occupe d'expériences chimiques , mais encore, dans

les mêmes circonstances , à tous ceux qui disposent avant le

cours ce qui doit servira la démonstration. Il n'y a vraiment

d'exception que pour l'anatomie : le préparateur prend alors le

nom deprosect eur . Cette fonction de préparateur exige

des connaissances assez étendues, une grande habileté et sur-

tout une extrême prudence
,

principalement dans les opé-

rations chimiques. Trop souvent en effet , malgré toutes les

précautions, des accidents graves viennent interrompre les

travaux du chimiste. On aurait tort de regarder la prépara-

tion des cours soit de chimie, soit de pharmacie , comme
une chose très-simple ; elle est, au contraire, hérissée de dif-

ficultés, et souvent les expériences ne réussissent pas, par

des causes ou qui demeurent inconnues, ou auxquelles

toute l'habileté d'un homme ne saurait remédier. Les ex-

périences de physique, tout en offrant moins de dangers,

n'exigent pas moins de talent et moins d'habitude. Dans tous

les établissements publics où l'on fait des cours de chimie

,

il y a , outre le préparateur, des aides de laboratoire, qui,

sous la direction du premier, apprennent à manipuler , à

monter des appareils et à préparer des produits qui doi-

vent servir à la leçon du professeur. Le préparateur doit les

surveiller avec soin , éviter de leur confier des opérations

dangereuses
,
parce que la crainte ou le peu d'habitude pour-

raient leur occasionner quelquefois de graves accidents.

C. Favrot.

PRÉPARATION (du latin prseparatio, faitdepra?,

avant, elparo J'arrange, je dispose). C'est ce qui doit pré-

céder une action , ce qui est nécessaire pour la bien exécuter.
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On conçoit combien cette acception peut être étendue; il y
B la préparation à la messe pour les prêtres et pour les

laïques : elle consiste à appeler par des prières la bénédiction
du ciel avant l'un des plus grands mystères de la religion

chrétienne; la préparation à la communion , autre acte de
religion qui exige l'âme la plus pure , la plus détachée de
des choses de ce monde. On pourrait dire que la confession

est une préparation à la communion
, puisqu'elle doit tou-

jours la précéder; cependant, on applique davantage ce

mot au recueillement que doit avoir et aux prières que doit

adresser à Dieu celui qui est convié à la sainte table.

Dans les arts , cette expression n'a pas tout à fait la même
acception; elle indique non point ce qui doit précéder un
fait, mais le fait lui-même : ainsi, les préparations chi-

miques ou pharmaceutiques ne sont autre chose que le tra-

vail nécessaire pour obtenir des produits.

On emploie encore le mot préparation en anatomie,

pour désigner l'art de conserver les pièces d'anatomie ou

de pathologie. Un grand nombre de physiologistes distingués

se sont occupés des préparations anatomiques. Parmi les

modernes, il faut citer MM. Duméril, Breschet, Jules Clo-

quet. Un temps très-chaud ou très-froid est celui qui con-

vient le mieux. Tout le monde sait que des cadavres sont

restés enfouis dans les glaces pendant des années entières

sans éprouver la moindre altération; mais aussi dès qu'on

les avait placés dans un lieu où la température était au des-

sus de zéro, la décomposition se manifestait à l'instant

même et marchait avec une rapidité effrayante. La dessic-

cation est un moyen préférable, en ce que le corps peut

alors se conserver pendant longtemps à l'abri de l'humidité

sans éprouver de fermentation putride, surtout lorsqu'on a

eu le soin de le recouvrir d'un vernis. Nous n'avons pas be-

soin de dire qu'avant de soumettre les pièces soit à la dessic-

cation, soit à la macération dans les liquides, il faid avoir le

soin de les nettoyer parfaitement , d'en enlever les matières

grasses et les autres parties dont la conservation est plus dif-

ficile
,
peut-être même impossible , et d'injecter les veines et

les artères, afin que la pièce présente le plus possible sa forme

naturelle. Un des meilleurs agents de conservation est le su-

blimé corrosif : il a le double but d'empêcher la décompo-

sition de la matière et sa destruction par les insectes. Ce
n'est point le seul agent chimique qui jouisse de cette pro-

priété : l'alun , le sulfate de ter, le sel marin, et la créosote

,

la partagent avec lui. Quant au dernier de ces composés

,

son emploi
,
qui de prime abord semblait devoir donner de

très-heureux résultats, n'a pas répondu à ce qu'on en at-

tendait
,
parce que la matière animale se dessèche beaucoup

et qu'elle présente une odeur très-désagréable ; en outre
,

elle est toujours assez fortement colorée. Un aide d'anatomie

à la Faculté de Médecine de Paris a indiqué un nouveau

procédé pour les préparations anatomiques : il consiste à

faire macérer les pièces dans un mélange de deux parties

d'essence de térébenthine et d'une d'alcool , et à les faire

sécher quand elles ont fait un assez long séjour dans ce

composé. Il paraît que l'alcool s'empare de l'eau et que l'es-

sence de térébenthine se combine avec le tissu adipeux.

Il est encore un art que l'on pourrait désigner sous le nom
de préparation , et pour lequel on a créé le mot taxider-
mie : c'est celui qui a rapport à la conservation des ani-

maux avec leurs formes primitives et leur état naturel. Cet

art tout nouveau a pris depuis quelques années un déve-

loppement extraordinaire; et la dénomination ancienne

Rempailleurs
,
que l'on donnait à ceux qui remplissaient

de paille des peaux d'animaux écorchés,ne peut plus être

appliquée aux savants qui maintenant nous offrent l'image

frappante de la nature , et nous font connaître ces animaux

étrangers dont la beauté et les formes extraordinaires exci-

tent chaque jour notre admiratfon. C. Favrot.

PRÉPARATOIRE (Jugement). Voyez Jugement

{Droit\.

PRÉPONDÉRANCE ( du latin prse.pondero, composé

de la préposition prx, qui marque antériorité ou supéno-



68

rite, et de pondero
,
je pèse), supériorité d'autorité, de

crédit , de considération. On nomme voix prépondérante

une voix qui l'emporte en cas de partage dans une délibé-

ration. Une raison prépondérante est la raison qui doit

l'emporter dans une discussion, qui doit agir avec force sur

les esprits. En mécanique, on appelle poids prépondérant

un poids qui , étant mis dans un bras de balance, l'emporte

sur le poids opposé.

Pour ce qu'on entend par prépondérance du canon

,

voyez Ganoiï, tome [Y, «page 3G9.

PRÉPOSITIF. Les grammairiens qualifient ainsi tout

mot qui sert à être mis avant un autre mot. Il y a aussi des

lettres, des syllabes prépositives : ce sont celles qui servent

à être placées a la tête d'un mot.

PREPOSITION (du latin prxpositio, fait de prx

,

avant, et pono, je mets, je place). C'est, en grammaire,

un mot qui sert à marquer un rapport entre deux objets.

La préposition ne signifie rien par elle-même, mais avec

son complément ou régime, avant lequel elle est toujours

placée , elle exprime la relation qui existe entre ce qui pré-

cède. Cette partie du discours est, comme l'adverbe, un

mot invariable, qui n'a ni genre ni nombre; mais ces deux

mois diffèrent en te que la préposition est toujours suivie

d'un régime exprimé ou sous-entendu , et que l'adverbe

n'a point do régime. Les principaux rapports qu'expriment

les prépositions sont des rapports de lieux , de temps , d'or-

dre, d'union, de séparation, d'exclusion , d'opposition , de

but, de cause, de moyen. Par exemple, à, de, sur, mar-

quent la place, le lieu : Aller à Paris, sortir de Lyon,

mettre un manteau sur ses épaules. A, de marquent aussi

le temps et l'ordre : Aujourd'hui à neuf heures
;
je suis ar-

rivé le premier de tous. Avec est le signe de l'union : Ve-

nez aire vos enfants. Excepté indique la séparation, l'ex-

ception, l'exclusion : Il nous aime tous, excepté moi.

Contre dénote l'opposition : Se révolter contre ses maîtres.

Envers, sur , désignent le but : Charitable envers les pau-

vres , raisonnement sur la science. Par est évidemment

l'indice de la cause ou du moyen •. Je l'ai fléchi par mes
prières.

Les prépositions sont simples ou complexes ; simples

lorsqu'elles s'expriment en un seul mot , comme avec , sans,

par
,
pour,eic; complexes quand elles s'expriment en plu-

sieurs mots , comme auprès de, au travers de , loin de, etc.

Les prépositions contribuent beaucoup à répandre l'har-

monie et la clarté dans les tableaux de la parole ; elles sont

même si nécessaires que sans elles le langage n'offrirait

que des peintures imparfaites. « 11 n'est, a dit un grammai-

rien , aucun objet qui ne suppose l'existence de quelque

autre objet avec lequel il est lié immédiatement : une vallée

suppose des montagnes, et des montagnes des terrains

moins élevés; la fumée suppose du feu; et il n'est point

de roses sans épines. Il faut donc que ces divers objets

soient liés dans le discours comme ils le sont dans la nature;

qu'on ait des mots qui expriment les rapports qui régnent

entre eux , ce qu'ils sont l'un à l'autre. » Cela montre l'u-

tilité, la nécessité des prépositions ; et ce qui ajoute encore
à leur importance, c'est qu'elles constituent une grande par-

tie des beautés et des finesses d'une langue. Des savants se

sont exercés sur l'origine des mots qui servent de préposi-

tion. Aucun de ces mots ne fut jamais l'effet du hasard ; ils

furent toujours formés sur des noms qui désignaient des ob-
jets relatils au sens physique qu'offrent ces prépositions.

Ainsi, par exemple, à, désignant un rapport de propriété,

vient du primitif a
,
qui désigne la possession; sur, formé

du latin super, vient du primitif hup
,
qui désigne l'éléva-

tion. Torrtes les autres prépositions, de quelque langue
qu'elles soient , ont des origines semblables. Elles tiennent
donc toute leur énergie du nom dont elles ont été formées
et dont elles représentent elliptiquement la valeur. Ainsi,

sur , siimifi.mt élévation , et se trouvant entre le* noms de
deux objets, montre qu'il y a entre eux rapport d'élévation,

que l'un est élevé relativement à l'autre. Ainsi, les prépo-

PRÉPONDÉRANCE — PRÉSAGE
sitions, loin d'être de nouveaux mots ajoutés aux langues,

ne sont qu'un emploi particulier de mots déjà existants.

11 y a des prépositions qu'on peut appeler inséparables.

Ce sont celles qui sont placées à la tète des mots pour en
diversifier le sens et en indiquer les rapports. Du seul verbe
mettre , au moyen des prépositions inséparables et ini-

tiales , n'a-t-on pas fait une foule d'autres verbes , comme
admettre, démettre, commettre, transmettre, etc.

Nous ajouterons , d'après la remarque de Lanjuinais
,

que dans plusieurs langues les prépositions , c'est-à-dire

les mots qui exposent les rapports entre deux objets, se

placent, ou constamment ou quelquefois, après les mots qui

complètent l'expression du rapport : ce sont alors des post-

positions. Mais l'auteur cité fait observer que si on les ap-

pelait exposants , ce terme conviendrait en tout cas et en
toute langue. Champacnac.
PRÉ QUI TREMBLE (Le).Foyez Dauphiné.

PRÉROGATIVE. Ce mot sert à désigner les privi-

lèges ou les avantages attachés à certaines fonctions comme
à certaines dignités. Sous la monarchie constitutionnelle,

on appelait prérogative royale les droits, les pouvoirs et

les honneurs que la constitution accordait au roi. La Res-

tauration avait conservé la plénitude de la prérogative

royale , le droit exclusif d' i n i t i a t i v e, le droit de paix et

de guerre, le droit exclusif de refus de sanction, le pouvoir

exécutif tout entier, etc., etc. La révolution de Juillet dimi-

nua singulièrement la prérogative royale, et donna naissance

à la prérogative parlementaire, qui transporta l'action gou-

vernementale à des chambres mobiles, temporaires, passa-

gères, sujettes aux fluctuations d'une majorité incertaine et

flottante, détruisant ainsi l'unité et la précision, bases pre-

mières et indispensables de tout pouvoir qui veut un avenir.

Glillemetead.

PRÉSAGE (du latin prxsagium ; composé de prx;, d'a-

vance , et de sagio, je pénètre, je sens), signe bon ou mau-
vais par lequel on arguë d'un pressentiment de l'avenir. Les

Grecs, imitateurs des devins d'Egypte et de Chaldée, don-

nèrent à cette superstition les noms de oiwvtau.a et de

•/.Xr,ocôv ; le premier vient de oiwvô;
(
grand oiseau ), parce qu'ils

consultaient léchant ou le vol de ce quasi-habitant du ciel; et

le second de xeXôSoç (bruit), lorsque le présage était tiré de

quelques paroles ou de quelques rumeurs vagues. Aussi Ho-
race, dans son Hymne séculaire, recommande aux jeunes

hommes et aux jeunes vierges le /avère linguis des prêtres

d'Apollon et de Diaue , c'est-à-dire de garder le silence.

Les Romains renchérirent de beaucoup sur les Hellènes dans

l'art de Voionoscopie ou inspection des oiseaux, art futile et

vain qu'ils tenaient des Etrusques , chez lesquels l'avait na-

tionalisé un certain Tagès, être mystérieux , Étrurien d'o-

rigine. Quand le présage se tirait des lèvres ou des paroles,

ils l'appelaient omen, de os ( bouche) ; si c'était des entrail-

les de la victime, anispicium (aruspice) ; si c'était des

volatiles (auspiciumai augurium (au spice, augure) :

de là ces derniers mots sont devenus chez les modernes

synonymes de présage. Les fils du Latium, lors de leur

conquête delà Grande-Bretagne, y laissèrent avec leurs

rites le nom d'ornen, qui est le nom usuel chez elle aujour-

d'hui encore pour signifier un pronostic favorable ou fu-

neste.

Les anciens tiraient encore leurs présages de certaines

voix invisibles, qu'ils pensaient être celles des dieux; des

voix humaines, des tintements d'oreilles : comme chez nous,

cet accident subit et momentané annonçait que quelques lan-

gues absentes, bonnes ou malignes, devisaient à l'instant

même sur notre compte. Ainsi que chez nous encore, l'é-

ternument avait quelque chose de mystérieux; celui du

matin n'était pas tavorahle, et il était ordinairement accom-

pagné d'un souhait de la personne présente ; c'était notre

« Dieu vous bénisse ! » Toutefois, Properce est dans le ra-

^i-setnentde ce que l'amour eternua sur le berceau de sa

Cynthie. Dans notre civilisation , c'est un bon présage pour

les femmes si le nouveau jour de l'année c'est un homme
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Abord qu'elle* voient et qu'elles embrassent. Chez les

Grecs et les Romains, elles redoutaient en ce même jour

la vue d'un nain, d'un être contrefait et surtout celle d'un eu-

nuque; l'aspect d'un lion altier, des fourmis intelligentes, des

abeilles laborieuses . était HO pronostic des plus heureux
;

l'apport du serpent qui rampe, du loup et du chien qui hur-

lent, était du plus tri.-te augure. Mais ceux qui, avec le

Virgile, ni' ttaient sous les pieds le vain bruit de l'A-

cheron avare, jetaient un œil dédaigneux sur ces pauvretés,

sur ces faiblesses de l'esprit humain. Cotta disait que c'était

offenser la majesté des dieux que de vouloir sonder, à force

d'observations si folles et si ridicules, leurs décrets immor-

tels ; Ciceion ne savait comment deux augures pouvaient

se rencontrer dam les rues de Home sans rire; et une char-

mante plaisanterie du grave Caton confondit un supersti-

tieux qui accourait tout tremblant lui annoncer que les

rats avaient , la nuit, mangé ses souliers : < Ce serait bien

un autre prodige, lui répliqua l'illustre censeur, si mes souliers

avaient mangé les rats. »

Chea les modernes, une salière répandue sur la table fait

palircertaines personnes; elle prédit, selon eux, quelque évi.'Dé-

ment malencontreux ou sinistre; chez les anciens, cet acci-

dent annonçait une amitié rompue. Des tisons qui roulent de

l'atresur le plancher présagentdes visites ; les petiilantesctin-

celies qui se dégagent de la mèche de la chandelle, des noti-

fies lettres. Les tendres villageoises, pleurant l'absence

de leurs amants, à la veillée, tournent souvent les yeux

vers la lampe. Celle de la jeune épouse de Paîtus, dans Pro-

perce, ne lui dit que trop son malheur. Beaucoup de gens,

pour tout au monde, ne mettraient pas une chemise blan-

che le vendredi, ou sortent de table quand ils voient treize

couverts. D'autres sont inquiets si, comme au bon La Fon-

taine, il leur arrive de mettre le matin un bas à l'envers.

Dans l'Inde, si une pie de son aile frôle votre vêtement,

dans moins de six semaines vous, ou quelqu'un de votre

famille, mourrez, assurent les naturels du pays. Dans l'île

de Bornéo, le vol et le cri des oiseaux , ainsi que dans l'an-

tique Etrurie, sont îles pronostics.

Qui croirait que ces terreurs d'enfants, plus vaines que les

vaines ombres, ont plus de prise sur les grands génies, lésâmes

les plus fermes, que sur le vulgaire. Auguste, le maître du
monde, le spirituel Henri III, l'altière Médicis, et ce Na-

poléon à l'âme de fer, duquel sa mère disait qu'elle lui avait

mis un boulet dans la poitrine au lieu d'un cœur, étaient

tous sous cette puérile influence. Ces âmes fortes , si fai-

bles par moments, sont un témoignage d'un Dieu qui tient

dans ses mains nos frêles destinées et le fil de chacune de

nos actions , dont cependant il nous laisse libres. Ces gé-

nies se sentent étreints dans leur volonté , si ferme et si

puissante, par une volonté surnaturelle : c'est ce qui fait

qu'a chaque pas, dans leur vie inquiète, ils craignent et trem-

blent, attestant ainsi à l'univers, malgré la révolte de leur

orgueil
,
qu'ils ne sont que le roseau pensant de Pascal

,

que courbe et peut rompre le moindre souffle d'en haut.

Den.ne-Bakon.

PRESBOURG(en latin Posonium, en hongrois Posnn,

en slave Pressburek), ville royale libre de Hongrie, sur la

rive gauche du Danube, existait déjà du temps des Romains,
dit-on, et fut fondée par Pison, l'un des généraux de Tibère.

Peuplée en grande partie de colons allemands, elle devint

de bonne heure une importante place de frontières et ob-
tint de nombreux privilèges. Quand les Turcs se furent em-
pares, en 1541, d'Ofen, Presbourg devint la capitale de la

Hongrie, la ville où avait lieu le couronnement des rois;

et il en fut ainsi encore longtemps après que les Turcs eu-
rent été chassés de la Hongrie. Jusqu'à la fin du dix-hui-

tième siècle elle demeura la ville la plus belle, la plus peu-
plée et la plus importante de la Hongrie; mais depuis lors

P es t h l'a dépassée à tous égards, de même qu'Ofen comme
siège des principales autorités, et Debreczin sous le rap-

port de la population. Sa décadence date de 1784, époque
où l'empereur Joseph II rétablit Ofen en possession du titre
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de capitale, et décida, que le couronnement des rois de Hon-
grie y aurait lieu à l'avenir. D'après le dernier recensement
on y comptait 42,2.S0 habitants, dont 30,000 catholiques,

7,000 luthériens et 4,S40 juifs. Les principaux édifices sont

la cathédrale, l'ancien palais des états, l'hôtel de ville, le

palais archiépiscopal. On y compte, outre la cathédrale, douze
églises catholiques, deux églises protestantes et une syna-

gogue. Les établissements d'instruction publique y sont nom-
breux : et on y trouve un théâtre , une salle de redoute et

un casino. La navigation du Danube et divers chemins
de fer favorisent le commerce de cette ville , où il se fait

surtout d'importantes aftaires en céréales. La langue et les

mœurs allemandes y dominent.

Aux termes de la paix conclue à Presbourg à la suite de

la bataille d'Auster 1 itz, le 26 décembre 1805 , l'empe-

reur François II dut 1° abandonner au royaume d'Italie la

partie du territoire vénitien que le traité de L u n é v i 1 1 e avait

adjugée à l'Autriche (511 myr. carrés et 2,130,000 habi-

tants
) ; v° reconnaître aux électeurs de Wurtemberg et de

Bavière le titre de roi ;
3° céder à la Bavière le Tjrol, le

Vorarlbcrg, Eichstœdtet Passau; au grand-duc de Bade la

plus grande partie du Brisgan avec la ville de Constance;

au Wurtemberg, les villes du Danube et quelques districts

de la Souabe autrichienne. Comme indemnité de ces di-

verses cessions , le ci-devant électorat de Sal/bourg fut in-

corporé à la monarchie autrichienne. L'archiduc Charles-

Ferdinand d'Esté
,
qui perdait le Brisgau et devait être

complètement indemnisé en Allemagne, ne reçut jamais

rien. En revanche la dignité de grand-maître de l'ordre Teu-

tonique fut rendue héréditaire dans la famille de l'archiduc

Antoine. Il ne fut point question dans ce traité de la no-

blesse immédiate de l'Empire, possessionnée tant en Bavière

qu'en Wurtemberg et dans le grand-duché de Bade. Un
ordre du jour de Napoléon, en date du 19 décembre 1805,

avait déjà placé ces divers petits dynastes sous la souve-

raineté des princes dans les États desquels se trouvaient leurs

possessions. Immédiatement après la signature de la paix

de Presbourg, Napoléon déclara, à la date du 27 décembre,

que la dynastie de Aaples avait cessé de régner
,
parce

que Ferdinand IV avait violé le traité de neutralité conclu

avec la France au mois de septembre précédent.

PRESBYOPIE. Voyez Presbvtie.

PRESBYTÈRE (dugrecirpeaêurÉpiov, fait de npéoguç,

vieillard, prêtre), maison située près d'une église parois-

siale, et servant de logement au curé. Anciennement, l'on

nommait ainsi le chœur des églises, parce que les prêtres

seuls avaient droit d'y prendre place : la nef était pour les

laïques. Dans saint Paul, le presbytère signifie l'assemblée

des prêtres.

PRESBYTÉRIENS, nom que les calvinistes d'E-

cosse se sont donné, et qui exprime un dogme essentiel da

leur discipline religieuse, par lequel ils admettent une par-

faite égalité de rang parm. tous les ministres , et ne recon-

naissent point de dignité ecclésiastique supérieure à celle de

presbytre ou de pasteur. Le presbytérianisme n'est autre

chose que le dogme et la discipline de Calvin transplantés

en Ecosse par John Knox. Ce célèbre réformateur ressem-

blait à Luther par son courage, à Calvin par son austérité,

età Zwingle par son attachement aux libertés nationales. La
discipline presbytérienne ou calviniste est essentiellement

démocratique. C'est un vaste système représentatif à vote

universel : ce système commence, en Ecosse, par techurch-

session, et se termine par le presbytery, le provincial

synod, et la gênerai assembly, qui exerce la plus haute

autorité. Ces expressions sont la traduction écossaise des

mots français calvinistes consistoire, colloque, synode pro-

vincial et synode national. Le presbytérianisme a exercé

la plus grande influence sur l'Ecosse, et même sur l'Angle-

terre. En Ecosse , après de longues et sanglantes querelles,

où les minuties du gouvernement ecclésiastique engendraient

des luttes désastreuses , le presbytérianisme devint religion

de l'État, lors de l'accession de Guillaume III , en 1688. Il



a conservé cette prééminence depuis cette époque. Les con-

séquences démocratiques de ce système, admirablement

organisé par Calvin et par Knox, les droits d'appel et de

suffrage qu'il donne à tout fidèle , la présence des laïques à

toutes les assemblées religieuses délibérantes, et leur droit

de vote égal à celui des ministres, môme en matière de

dogme, surtout la lecture constante de la Bible, et l'inter-

prétation privée des disciples, tout cela explique suffisam-

ment la ferveur et l'activité de cette vaste congrégation de

cbrétiens. Sous le rapport politique, elle déploya le même
tèle, et ses enthou>ia>tes recevaient le nom de puritains.

Mais l'Angleterre, reconnaissante, n'a point répudié le sou-

venir de leurs services. C'est aux puritains que le peuple

anglais doit , en très-grande partie , la conservation de ses

libertés ; et la mémoire de ces sectaires est sortie intacte et

pure du milieu du déluge de traits que l'on a dirigés contre

eux, depuis les épigrammes spirituelles de Butler jusqu'aux

tableaux héroï-comiques de Walter Scott. L'Église presby-

térienne a de nombreux adhérents en Allemagne , en Suisse

et en Hollande ; aux États-Unis d'Amérique, elle figure pres-

que au premier rang. C. Coqcerel.

Les rapports des presbytériens avec l'Église anglicane

sont aujourd'hui bien moins hostiles qu'ils ne l'étaient autre-

fois; et de son côté cette secte s'est beaucoup relâchée du

rigorisme qui la caractérisait à l'origine. Voici les points es-

sentiels deson organisation ecclésiastique : chaque commune

existe pour elle-même, élit ses anciens, ses diacres et ses

prêtres, parmi lesquels il n'existe point de classes différen-

tes. Il n'existe point de synodes. Les prêtres délibèrent sur

toutes les affaires de l'Église, mais ne peuvent prendre au-

cune résolution obligatoire sans l'approbation de la com-

mune. La liberté de conscience existe pour tous ; la disci-

pline ecclésiastique a pour sanction les avertissements et

l'exclusion. Le culte consiste en chant sans accompagne-

ment d'orgue, en prières, en sermons et en célébration des

sacrements. Les sermons sont lus. Au baptême, il y a sim-

ple aspersion d'eau, et on ne fait point le signe de la croix.

Les parrains n'assistent pointa la cérémonie; et c'est au

contraire le père de l'enfant ou un parent qui prononce la

formule de foi. Dans la communion
,
qui se reçoit assis, il

y a rupture du pain. En Ecosse , où sous le règne de Guil-

laume III la constitution presbytérienne fut introduite de

nouveau, elle a conservé toute son ancienne sévérité, et

diffère par conséquent de celle des presbytériens d'Angle-

terre. Là chaque commune a un presbytère composé du

prêtre et de quelques laïcs, et qui tient séance toutes les se-

maines. Douze, seize ou vingt presbytères en élisent un plus

considérable
,
qui se réunit une fois par mois. Au-dessus de

ce grand presbytère est placé le synode provincial , formé

tous les six mois par la réunion d'un certain nombre de

presbytères (en général de deux à huit). La juridiction su-

prême est le synode général, que les députés des divers pres-

bytères tiennent tous les ans en Ecosse, et qui s'ouvre par

une commission ro\ale. Toutefois , cette assemblée ne peut

rendre de lois nouvelles que de l'assentiment de la cou-

ronne.

Dans ces derniers temps l'Église presbytérienne d'Ecosse

s'e-t à diverses reprises trouvée en conflit avec la couronne,

parce qu'elle voulait se soustraire à l'influence du chef de

l'État et des patrons pour la collocation des charges ecclé-

siastiques.

Après l'Ecosse, l'Amérique du Nord est le pays où l'Église

presbytérienne est le plus répandue; mais elle s'y trouve

divisée en une foule de petites sectes particulières.

PRESBYTIE ou PRESBYOPIE (du grec irpÉaêv;,

vieillard, et ùb, œil), vice de la vue qui ne permet point

de distinguer aisément les objets rapprochés, tandis qu'on
voit sans peine ceux qui sont loin de nous. Le point de
vision pour les objets fins chez les personnes jouissant de
toutes leurs facultés est communément à 40 ou 55 centimè-

tres de l'œil : les presbytes ne voient distinctement qu'à 80

centimètres, et même plus. La presbytie se manifeste près-
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que toujours par quelques prodromes. Au commencement
les malades se plaignent d'un manque de lumière; ils ne
peuvent distinguer les couleurs à la distance ordinaire; les

objets leur paraissent plus petits et comme agglomérés; en-

suite, le foyer s'éloigne beaucoup de l'œil, et, chose singu-

lière, les presbytes
,
qui recherchent une lumière très-in-

tense, ont coutume, le soir, lorsqu'ils lisent, de placer le

doigt entre la chandelle et l'œil. Ce vice de la vue s'aggrave

continuellement à mesure qu'on avance en âge : cependant,
il ne va jamais jusqu'à atteindre l'intensité de la myopie.
Quand la maladie est à son apogée, les presbytes peuvent
ordinairement distinguer des objets assez ténus à une dis-

tance fort éloignée, lorsque ces objets sont un peu colorés •

ils ne peuvent pas pourtant voir distinctement les objets

tout à fait petits.

La cause prochaine de la presbytie doit être attribuée à la

trop petite réfraction que les rayons lumineux éprouvent en
entrant dans l'œil; de là, il arrive que l'image des objets

tombe par derrière la rétine, et qu'on ne peut les voir si

on ne les éloigne. En effet, les rayons se rapprochent d'au-

tant plus vite du foyer de la rétine que l'objet d'où ils par-

tent est plus éloigne
,

parce que les rayons lumineux qui

parviennent à l'œil sont moins divergents. Le trop peu de

réfraction des rayons lumineux provient d'une diminution

dans la convexité de la cornée et du cristalin : c'est ce que
l'on trouve fort souvent chez les vieillards , et très-rare-

ment avant l'âge de quarante ans. Dans un âge avancé , il

y a une grande diminution de vitalité dans les organes; la

cornée et le cristallin s'en ressentent tellement , chez beau-

coup de personnes, que ces organes ne réfractent pas assez

les rayons lumineux : ce qui occasionne la difformité dont

nous nous occupons. Les matelots , les chasseurs , les co-

chers, sont très-exposés à cette affection, par suite des

efforts qu'ils font pour distinguer de loin les objets. La pres-

b\tie peut être aussi symptomatique, comme dans la syné-

chie et l'hydrophthalmie, qui naissent d'une trop grande

accumulation de l'humeur aqueuse.

La presbytie ne se guérit jamais : son traitement n'est

que palliatif, et ne s'obtient qu'en recourant à des verres

convexes. Un grand soin doit guider dans le choix qu'on en

fait : il faut savoir y faire adapter un foyer convenable. Il

faut commencer par des numéros faibles; des numéros trop

forts occasionnent quelquefois une augmentation de presbytie

telle que le malade ne trouve plus ensuite de verres conve-

nables. Dr Carron dc Viixards.

PRESCIENCE (du latin preescientia, fait de prsescire

ou prsesciscere , savoir auparavant, par avance), connais-

sance certaine et infaillible de l'avenir. La révélation nous

enseigne que Dieu a de toute éternité connu tout ce qui

arrivera dans la durée des siècles, soit les événements qui

dépendent des causes physiques et nécessaires, soit les ac-

tions libres des créatures intelligentes. Sur cette connais-

sance de Dieu est fondée la certitude des prophètes. Aussi

Tertullien a-t-il eu raison de dire que la prescience de Dieu

a autant de témoins qu'elle a formé de prophètes. Il n'est

pas possible de concevoir en Dieu une providence à moins

qu'on ne lui suppose une connaissance parfaite de l'avenir

et des actions libres de toutes les créatures. Sans cela cette

providence se trouverait à chaque instant déconcertée dans

ses desseins et arrêtée dans l'exécution de ses volontés par

les actions imprévues des hommes. On ne pourrait plus lui

attribuer la tonte-puissance, encore moins l'immutabilité;

Dieu serait obligé de changer continuellement ses décrets,

et d'en former de contraires , parce qu'il rencontrerait à

chaque pas des obstacles qu'il n'aurait pas prévus. Cette

prescience de Dieu ne nuit en aucune manière à la liberté

de l'homme. Dieu a voulu que l'homme fût libre, afin qu'il

fût capable de mérite et de démérite, digne de récompense

et de châtiment. Dieu contredirait ce décret s'il en faisait,

un autre incompatible avec cette liberté, et s'il usait de sa

toute-puissance pour détruire ce qu'il a sagement établi. La

prédestinât ion est fondée 6ur la prescience de Dieu

,
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d sur ce que tout l'avenir lui est présent On doit , dit Ma*

lebranche, admirer la profondeur de la prescience et de la

• de Dieu, qui en imprimant le premier mouvement

à la matière a prévu toutes les combinaisons possibles que

pouvait avoir cette première impression pour des siècles

infinis.

PRESCOTT ( WiLi.mi-HicKLiNT.ï, historien américain,

e*t ne le i mai 17'jG, à Salem, dans l'État de Massachusetts.

Son père, mort en 1344, était un jurât suite distingué;

S'il grand-père, le colonel Prescott, avait commandé les

troupes américaines à la bataille de Bunkersliill. Destinée

la carrière du barreau , le jeune Prescott , à qui un accident

arrive à l'université avait enlevé un œil , tandis que son tra-

vail immodéré avait singulièrement affaibli la puissance de

l'autre, était menacé d'être bientôt frappé d'une complète

cécité. 11 se décida alors à renoncer aux études nécessaires

pour exercer la profession d'avocat , et alla passer deux an-

nées en Europe, où il consulta les oculistes les plus en renom

de Londres et de Paris, mais sans éprouver d'adoucissement

à ses maux, forcé dès lois de s'abstenir de toute activité

publique, il résolut de se vouer à l'étude de l'histoire
,
qui

avait toujours eu pour lui un attrait particulier. Malgré les dif-

ficultés énormes que la réalisation d'un tel projet rencontrait

dans son infirmité, il employa dix années à réunir les maté-

riaux de son History of Ferdinand and Isabella. L'ou-

vrage parut en même temps à Boston et à Londres ( 5
e
édit.,

3 vol., Londres, 1S49), et fut traduit en plusieurs langues.

Son état s'etant assez amélioré pour qu'il put se passer de se-

cours étrangers pour lire et écrire, il composa son History

ofthe Conquest of Mexico (3 vol., Boston, 1843), livre

remarquable par le style et par la pensée, dont le succès

fut encore plus grand que celui de son précédent ouvrage
,

et qui lui valut l'honneur d'être nommé correspondant de

l'Institut de France. On trouve dans son History of Peru
(3 vol., Boston, 1847) les qualités qui distinguent toutes

ses productions : une élude attentive des sources, une
exposition pittoresque et une chaleur de sentiment qui nuit

bien rarement à l'impartialité de l'historien. Il s'occupe

maintenant d'une History of Philippe IL On a réuni et

publié en corps d'ouvrage, sous le titre de Biographical and
critical Miscellanies (Londres, 1843) et encore sous ce-

lui de Critical Essays (Londres, 1852) les différents ar-

ticles fournis par lui à la .Xorth-American Review.

PRESCRIPTION'. La prescription est un moyen d'ac-

quérir la propriété d'une chose par la possession non
interrompue pendant un certain laps de temps et sous les

conditions déterminées par la loi , ou de se libérer d'une

dette quand le créancier a laissé écouler un certain temps
sans en demander le payement.

Toutes les choses qui se trouvent dans le commerce sont

soumises à la prescription ; mais celles qui en sont exclues,

comme l'état des personnes, les choses publiques, ne peuvent
être prescrites. L'État, les communes, les établissements pu-

blics sont d'ailleurs régis aujourd'hui, en ce qui touche la

prescription, par le droit commun.
La prescription peut sans doute favoriser la mauvaise

foi d'un débiteur, et dans ce cas légitimer les attaques dont
elle a été l'objet au nom de la morale éternelle. Elle a eu en
effet des adversaires dans tous les temps. Justinien, dans sa

quatrième Novelle, l'appelle impium praesidium. Cependant,

elle est fondée sur de graves considérations d'ordre public

et d'intérêt social , et c'est encore le meilleur moyen d'as-

seoir la propriété sur des bases inébranlables.

Le cours d'une prescription peut être interrompu ou sus-

pendu. Elle est interrompue naturellement quand le pos-

sesseur est privé pendant plus d'une année de la jouissance

de la chose. Elle est interrompue civilement par une de-

mande judiciaire, un commandement, une saisie. La pres-

cription se compte par jours, et non par heures ; elle est ac-

quise lorsque le dernier jour du terme est accompli. Elle

ne court pas entre époux , non plus que contre les mineurs

tt les interdits; elle ne court pas également contre l'héritier

Cl

bénéficiaire à l'égard des créances qu'il a contre la succes-

sion. Dans ces différents cas il y a suspension de la pres-

cription. Il y a cette différence entre ïin/ei-ruption et \a sus-

pension de la prescription, que la première anéantit entière-

ment les effets de la possession qui l'a précédée, tandis que
la suspension les laisse subsister et arrête seulement le «ours

de la prescription.

La prescription à l'effet d'acquérir s'obtient par une pos-

session dont la durée varie suivant que le possesseur a titre

et bonne foi ou qu'il ne réunit pas (es deux conditions.

Toutes les actions, tant réelles que personnelles, se pres-

crivent par trente ans, sauf celles que la loi a soumises à

des prescriptions particulières. Celui qui l'allègue n'est tenu

de justifierd'aucun titre, et l'on ne peut lui opposer l'exception

déduite de la mauvaise foi. L'acquéreur de bonne foi et par

juste titre prescrit la propriété de l'immeuble qu'il a acquis

par dix ou vingt ans, selon que le véritable propriétaire a

son domicile dans le ressort ou hors du ressort de la cour

impériale dans l'étendue duquel l'immeuble est situé. La
prescription des hypothèques dont pourrait être grevé cet

immeuble lui est aussi acquise par le même laps de temps,

à compter du jour de la transcription de son contrat d'ac-

quisition.

Les juges ne peuvent suppléer d'office le moyen résultant

de la prescription; elle peut être opposée en tout état de
cause, même en appel, à moins qu'on ne doive être pré-

sumé par les circonstances y avoir renoncé. La renonciation

peut être expresse ou tacite. Celle-ci résulte de tous les faits

qui supposent l'abandon d'un droit acquis. On ne peut

d'avance renoncer à la prescription : il faut qu'elle soit ac-

quise ; il n'y a que celui qui peut aliéner qui peut y renoncer.

Le Code Napoléon a établi des prescriptions particulières

de six mois , un an, deux ans et cinq aus. Ces prescriptions

courent contre les mineurs et les interdits, sauf leur re-

cours contre les tuteurs. Ceux auxquels sont opposées cer-

taines de ces prescriptions, fondées sur une présomption

de payement, peuvent déférer le serment à ceux qui les

opposent.

En fait de meubles la possession vaut titre, c'est-à-dire

que si l'on achète un meuble de celui qui n'en est pas pro-

priétaire, on n'a pas besoin de la prescription pour que l'ac-

quisition soit valable. Cette règle souffre pourtant exception

à l'égard des choses perdues ou volées ; mais même dans ce
cas le possesseur, trois ans après le vol ou la perte, est a

l'abri de la revendication.

En matière de crimes, de délits ou de contraventions, la

prescription se rapporte à l'exercice soit de l'action , soit

de la peine. L'action publique et l'action civile résultant

d'un crime se prescrivent après dix années révolues ; celles

qui résultent des délits après trois années révolues; celles

pour contraventions après une année révolue. Les peines

portées par les arrêts ou jugements rendus en matière

criminelle se prescrivent par vingt années révolues à dater

des arrêts ou jugements. Les peines prononcées pour les délits

jugés correctionnellement et pour les contraventions de po-
lice se prescrivent les unes après cinq ans, les autres après
deux ans également révolus, à dater du jour de l'arrêt ou
du jugement rendu en dernier ressort; et lorsqu'il s'agit

d'un jugement rendu en première instance, à compter du jour
où il ne peut plus être attaqué par la voie de l'appel.

PRESEANCE (du latin prae, avant, au-dessus, et

sedeo, je m'asseois). On nomme ainsi le rang ou la place
d'honneur que les usages reçus assignent à certaines per-
sonnes ou à certains corps dans des circonstances données.

11 y a des préséances de droit et des préséances purement
honorifiques, ou plutôt de politesse : les premières sont
fixées par des règlements ad hoc ou des usages ayant force

de loi : telle est la préséance des cours impériales sur les

tribunaux de première instance; les préséances d'honneur
appartiennent à l'âge, à la qualité, et se règlent d'après les

usages de la civilité ou de la politesse.

De tous temps et en tous pays les préséances ont amené
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de vives discussions aussi bien entre les particuliers qu'entre

les corps constitués. On en a souvent appelé à la force

pour maintenir des droits de prééminence. Les princes ont

rendu grand nombre d'ordonnances et de décrets pour fixer

le rang de chacun dans les cérémonies, sans parvenir à

éviter toote discussion. Un décret impérial du 2't messidor

an xii sur les cérémonies publiques réglait les préséances,

honneurs civils et militaires; diverses dispositions l'ont de-

puis modifié. Un décret du 23 avril 1852 a réglé la préséance

destroi-grandscorpsde l'État. Des règlementsspéciaux fixent

le rang des différentes autorités. Dans le même corps, le rang

se détermine par hiérarchie.

La cour de Rome s'avi>a, dans le seizième siècle, de vou-

loir régler le rang des princes souverains : le roi de France

avait le pas après l'empereur; la Castille , 1 Aragon , le Por-

tugal , la Sicile devaient alterner avec l'Angleterre. L'Ecosse,

la Hongrie, la Navarre, Chypre, la Bohême et la Pologne

venaient ensuite. Le Danemark et la Suède étaient mis au

dernier rang. Cet arrangement prétendu des préséances n'a-

boutit qu'à causer de nouveaux démêlés. Les princes d'Ita-

lie se soulevèrent a l'occasion du titre de grand-duc de Tos-

cane, que le pape Pie V avait donné à Corne I
er

, et dans la

suite le duc de Ferrare lui disputa son rang. L'Espagne en

fit autant à l'égard de la France. Tous les rois voulu-

rent être égaux ; il en résulta des discussions très-graves.

L'antiquité de l'État ou de la famille régnante, l'étendue

et l'opulence des pays qui sont sous leur domination, leurs

forces, leur puissance, leurs titres, rien de tout cela ne fonde

en effet un droit parfait à la préséance; il fallait qu'on l'eût

acquis par quelque traité ou du moins par la concession

tacite des princes ou des peuples avec lesquels on avait

à négocier ; mais à ebaque guerre ces traités étaient annulés,

et avant de négocier la paix il fallait ebaque fois discuter

et résoudre les questions de préséance qui pouvaient bien-

tôt après donner lieu à une nouvelle rupture.

PRESEXCE, existence d'une personne dans un lieu

marqué.

On appelle droit de présence la rétribution accordée aux
membres de certaines compagnies, de certaines associations,

lorsqu'ils assistent aux assemblées. On nomme dans leméme
sens jetons de présence les médailles qui représentent cette

rétribution.

La présence d'esprit est cette vivacité, cette prompti-

tude de jugement, qui fait faire ou dire sur-le-cbamp ce

qu'il y a de mieux à faire ou à dire.

Présence se dit aussi de Dieu
,
quoiqu'il ne soit contenu

dans aucun espace : Dieu remplit l'univers de sa présence.

« Il y a, dit Fléchier, une présence intime que Dieu fait

sentir à l'aine lorsqu'il se communique à elle avec plus d'a-

bondance. » Dans le langage de la dévotion, se mettre en
présence de Dieu, c'est considérer Dieu comme présent à ce
(pie l'on va faire.

Dans le langage du droit, ce mot a diverses acceptions.

On passe un acte par-devant notaire ou en présence de no-
taire. A la levée de scellés pour cause de mineurs ou d'ab-

sents , la présence ou l'assistance d'un magistrat est néces-
saire Présence se dit particulièrement, en jurisprudence,
de l'existence d'une personne au lieu de son domicile; et

quelquefois, surtout en matière de prescription, de la rési-

dence habituelle d'une personne dans le ressort d'une cour
royale.

PRÉSEXCE REELLE. On désigne par cette expres-
sion le dogme qui enseigne que Jésus-Christ est réellement
présent dans le sacrement de l'eucharistie, sons l'hostie

consacrée, et que c'est réellement lecorps et lesangdu Christ

que le fidèle consomme sous les apparences du pain ou du
vin dans l'acte de la communion, suivant cette expression
de l'Évangile : • Prenez et mangez, car ceci est mon corps,

et ceci est mon sang. » La cène , regardée d'abord par quel-

ques-uns comme un acte purement symbolique, destiné à
rappeler les résultats de la mission et de la mort du Sauveur,
devint cependant bien vite un mystère, un sacrement. Dès
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'origine, la controverse s'exerça sur ce point de doctrine, rt

les opinions étaient loin d'être fixées lorsque Pascbase Rad-
bert, moine de Corbie, publia son traité De Corpore et San-
guine Domini, en 831. II y enseigne qu'après la consé-

cration, le pain et le vin sont le corps et le sang de Jésus-
Christ

; et que ce corps est le même que celui qui est né de la

\ ierge Marie ; d'où il conclut que le Sauveur est immolé
tous les jours réellement, mais en mystère, c'est-à-dire que
l'eucharistie est vérité et figure à la fois. Cette doctrine, com-
battue par Hraban-Maur, Ratramne et Jean Scot Érigène,

qui soutenaient que les éléments consacrés ne sont que des
symboles, des gages de salut, trouva d'ardents défenseurs

dans Hincmar et Remy d'Auxerre. Gerbert conseilla de s'en

tenir purement et simplement aux paroles de l'institution de
la sainte cène. L'Église intervint dans ces discussions au

onzième siècle, lorsqu'elle censura Bérenger de Tours, qui

avait enseigné que le Christ n'est mangé que spirituellement.

Cette censure fut confirmée la même année par le concile

de Verceil. Condamné de nouveau par les conciles de Rouen,
de Poitiers, de Rome, Bérenger souscrivit une nouvelle

formule portant que par la consécration le pain et le vin

sont changés substantiellement en la vraie, propre et vivi-

fiante chair et au sang de N'otre-Seigneur, et non pas seu-

lement en signe , en vertu, en sacrement, mais en propriété

de nature et en vérité de substance. Hildebert de Tours

traduisît tout cela plus tard par le mot de transsubstan-
tiation. Après cette décision, ledogme semblait fixé. On se

divisa pourtant sur la manière dont s'opérait la transsub-

stantiation. Les uns prétendirent que la substance du corps

et du sang de Jésus-Christ prenait la place de la substance

du pain et du vin; et qu'il ne restait de ceux-ci que les acci-

dents, comme le poids, le goût, la couleur, la forme, etc.

Celte opinion l'emporta au concile de Latran de 1215, et

dès lors fut regardée comme une hérésie l'opinion de Robert,

de Deutz et de Jean de Paris, qui enseignaient que la sub-

stancedupain et du vin reste, et que celle du.corps et du sang

de Jésus-Christ s'y ajoute seulement. Ce système , connu
sous le nom de constibstanliation ou d'impanalion, fut

adopté par Luther, qui admettait ainsi la présence réelle et

substantielle du corps de Jésus-Christ dans les espèces con-

sacrées, mais sans que le pain et le vin perdissent pour

cela leur propre substance. Carlstadt et Zwingle rejetèrent

cette doctrine, et ne voulurent voir dans la cène qu'un acte

symbolique. Calvin prit un moyen terme, et enseigna que
les fidèles participent d'une manière spirituelle au corps et

au sang de Jésus-Christ, admettant ainsi une union mys-
tique du corps etdjrsangdu Sauveur avec les symboles. Les

anabaptistes, les mennonites, les sociniens et les arminiens

n'ont jamais reconnu d'autre signification à l'eucharistie

que celle de retracer la mémoire de la mort du Christ; et

presque toutes les Églises reformées en sont revenues au
système de Zwingle sur la communion ; mais la doctrine

de la présence réelle est restée article de foi dans l'Église

catholique. L. Louvet.

PRÉSEXT (du latin prxsens), qui est, qui se ren-

contre dans le lieu dont on parle. En ce sens, il est opposé

à absent.

Présent signifie aussi qui existe actuellement, qui est dans

le temps où nous sommes. Dans ce sens, i! est opposé à

passé et à futur. C'est une sorte de milieu entre le passé

et l'avenir, milieu mobile, qui change à chaque instant,

mais dont on étend plus ou moins la signification aux fait*

contemporains.

En termes de grammaire, présent se dit du temps des

verbes qui expriment la simultanéité d'existence à l'égard

d'une époque de comparaison. Le présent est le premier

temps de chaque mode.
Présent se dit encore d'un don, d'une libéralité. Les pré-

sents de noces sont les cadeaux qu'un homme envoie à la

personne qu'il doit épouser et ceux que des parents ou des

amis de la future lui envoient à l'occasion de son mariage.

Les présents de ville ou de la ville se disaient de cadeaux
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qu'un corps de ville donnait en de certaines occasions à des

personnages de distinction.

PRÉSENTATION (du latin piwscnto
, je présente )

,

action de présenter, c'est-à-dire d'offrir, d'introduire en pré-

sence, de montrer. Présenter une lettrede change à l'accep-

tation est la soumettre à la signature de celui qui doit la

payer sou échéance!

La présentationà lacour est une cérémonie qui consiste

à être présente au monarque et à sa famille. Il y a des pré-

sentations ailleurs qu'à la cour.

Dans l'ancienne pratique, on appelait présentation l'acte

par lequel un procureur déchirait se présenter pour telle

partie : on dit aujourd'hui constitution d'avoué.

Présentation se dit encore du droit de présenter à une

place, à un emploi. Ainsi, on dira : Cette place est à la

nomination du ministre sur la présentation du préfet. Les

ofticiers ministériels présentent au ministre leur succes-

seur.

En matière bénéficiale, la présentation était la nomination

qu'un patron laïc ou ecclésiastique faisait de quelque ecclé-

siastique à un bénéfice auquel ce patron avait droit de

présenter pour en être pourvu par celui qui en avait la col-

lation.

PRÉSENTATION DE LA VIERGE, fête qui se

célèbre dans l'Église romaine le 21 novembre, en mémoire
delà présentation de la vierge Marie au temple par ses

parents. C'était un usage religieux chez les Juifs de vouer

a Dieu leurs enfants , même avant leur naissance. L'Écri-

ture nous en offre plusieurs exemples. Les parents qui

avaient fait un semblable vœu conduisaient l'enfant au

temple avant qu'il eût atteint l'âge de cinq ans. Ils le re-

mettaient entre les mains des prêtres, qui l'offraient au Sei-

gneur; puis, s'ils voulaient le racheter, ils payaient aux
prêtres une certaine somme, sinon l'enfant restait dans le

temple, et était employé au ministère sacré, à la confection

des ornements, à tous les offices, en un mot, qui concer-

naient le culte de Dieu. Or, une tradition porte quela sainte

Vierge fut vouée à Dieu par Joachimet Anne, et conduite

au temple de Jérusalem dès l'âge de trois ans. C'est cette of-

frande de la sainte Vierge au Seigneur que l'Église célèbre par-

la fétede la Présentation.

Celte fête est plus ancienne chez les Grecs que chez les

Latins. Les premiers la célébraient dès le douzième siècle,

sous le nom d'Entrée de la Mère de Dieu au temple. Le
pape Grégoire XI fit célébrer la fétede la Présentation dans.

Il'Église romaine, vers l'an 1372 ; et dans le même temps

Charles V, roi de France, la fit solenniser dans la Sainte-

Chapelle de Paris. Mais elle fut presque oubliée dans les

siècles suivants
,
jusqu'au pontificat de Sixte V

,
qui la réta-

blit en 1585.

Trois ordres de religieuses ont porté le nom de Présen-

tation de Xotre-Dame.Le premier fut projeté, en 1018, par

une fille pieuse, appelée Jeanne de Cambra y ; mais il ne fut

pas établi. Le second le fut en France, vers l'an 1627
, par

Nicolas Sanguins, évêque de Sentis; il fut approuvé par

Urbain V11I , mais il ne fit pas de progrès. Le troisième,

enfin, fut institué en 1G64, par Frédéric Borromée, visi-

teur apostolique de la Valteline; il lui donna la règle de

Saint-Augustin.

PRÉSERVATIF (de l'italien preservalivo , formé

du latin prx , avant , et servo, je garde ,
je défends , je ga-

rantis). Ce mot ne se dit guère qu'en parlant des remèdes qui

sont censés avoir la vertu de préserver de l'atteinte de ma-

ladies quelconques. Les préservatifs sont une des parties de

la médecine sur lesquelles le charlatanisme s'est le plus

exercé; et, toutefois, il n'y a guère de médicaments, s'il y

en a un seul, qui mérite réellement cetitre, à l'exception du

vaccin, considéré comme préservatif de la petite vérole.

Le plus puissant préservatif contre les maladies contagieuses

résulte de la disposition particulière de l'être moral , inac-

cessible à toutes les influences de la crainte , disposition qui

malheureusement ne dépend pas de la volonté (voyez Cor-
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tacion). Quelques tribusd'Afriquese chargent d'à m u I et te s

comme d'infaillibles préservatifs contre tous les accidents
possibles, quoiqu'il n'y ait en tout ceci d'infaillible que la

robuste foi et la stupidité des croyants.

Prdservaft/s'emploiefigurément comme dans cette phrase:

La lecture est un excellent préservatifcentre l'ennui.

PRÉSIDENT. C'est le titre qui dans l'ordre judiciaire

est attribué aux Chefs des compagnies. On l'applique encore
days beaucoup d'autres occasions , et c'est notamment la

qualification donnée à celui des membres d'une assemblée
politique que ses collègues ont élu pour diriger les débats.

L'ensemble des qualités nécessaires pour remplir Péminente
fonction de président d'un corps délibérant se trouve rare-

ment chez le même personnage. Il faut être doué tout à la

fois de la facilité d'élocution , de la rectitude du jugement,
de l'esprit d'analyse, de la noblesse du caractère , du sang-
froid qu'aucun tumulte n'étonne, de la fermeté à laquelle

rien n'impose , et de la dignité qui commande l'attention et

le respect.

Dans un ordre moins élevé, moins éclatant, mais peut-

être non moins utile, on peut placer les présidents d'assi-

ses. Outre certaines qualités extérieures, telles que la gra-

vité de l'attitude et du geste, la force et la netteté de la voix,

la rapidité et la sûreté du regard, ces fonctions exigent

d'autres qualités qui tiennent à la maturité de l'esprit et à

la droiture du cœur : c'est ainsi que le présidentdes assises

doit montrer la bienveillance qui encourage à l'accusé dis-

posé à s'approcher de la vérité , et au témoin qui veut la

dire tout entière; la fermeté qui déjoue les calculs du men-
songe, qui confond l'audace du crime, et les égards que peut

réclamer une position malheureuse. Mais c'est surtout par

l'impartialité laplus entière qu'il doit se distinguer : exempt
de passions, il doit comprendre l'intérêt de la société, qui

s'anéantirait par la tolérance du crime, et ne pas oublier

d'ailleurs que la faiblesse humaine a besoin quelquefois

d'indulgence. En un mot, si la modération du caractère, si

la dignité du langage, des mœurs et du maintien, doivent

être en général les attributs du magistrat, cette modéra-
lion et cette dignité sont plus nécessaires encore aux prési-

dents des compagnies , et spécialement aux présidents des

assises, dont la tâche publique est de proclamer l'inno-

cence en même temps qu'ils prononcent la punition des

coupables.

Autrefois, quand le roi nommait un premier président

,

et même des présidents en général, il les choisissait ordi-

nairement entre les barons ou les chevaliers; mais plus

tard on s'était départi de cette exigence : lorsqu'on était

pourvu d'une présidence qui voulait le titre de chevalier,

on était censé posséder ce titre ; et les présidents à mor-

tier étaient dans l'usage de prendre dans tous les actes la

qualification de chevalier, en vertu de leur dignité, et lors

même qu'elle ne leur appartenait point par la naissance.

Quand, après la chute des parlements, des tribunaux dépour-

vus de toute importance politique furent établis pour les

remplacer, le titre de président ,
qui fut décerné par élec-

tion, et qui n'était plus que temporaire, perdit tout à la

fois son éclat et ses attributions. Napoléon lui rendit

quelque lustre ainsi qu'à la magistrature. Par nn sénatus-

consulte du 28 floréal an xii, il établit d'abord que les

présidents de la cour de cassation, des cours d'appel et de

justice criminelle, seraient nommés à vie par l'empereur.

Quelques mois après, une distinction de costume leur fut

assignée. Plus tard, le 30 mars 1808, un décret impérial

régla les attributions des premiers présidents et des prési-

dents des cours d'appel ainsi que des présidents et vice-

présidents des tribunaux de première instance. Enfin, et

le 19 novembre 1 808, sous le nom de présidents des assises,

lurent établis des magistrats qui, pris temporairement parmi

les conseillers des cours impériales, furent chargés de la

distribution de la justice criminelle. Dubaiu).

PRÉSIDENT , titre que prend le chef du pouvoir exé-

cutif aux États-Unis et dans quelques autres républiques
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de l'Amérique du Sud. En Fiance, la constitution de 1848

déléguait le pouvoir exécutif à un citoyen qui recevait le

titre de président de lu république. 11 devait être né fran-

çais, âgé de trente ans au moins, et n'avoir jamais perdu la

qualité de français. Il était élu pour quatre ans , et n'était

rééligible qu'après un intervalle de quatre années. Ne pou-

vaient non plus èlie élus après luidans le même intervalle

ni le vice-président ni aucun des parents ou alliés du pré-

sident jusqu'au sixième degré inclusivement. L'élection du

président de\ ail avoir lieu de plein droit le deuxième dimanche

du mois de mai. Il était nommé au scrutin secret et à la

majorité absolue des votants par le (suffrage direct de tous

les électeurs des départements français et de l'Algérie. L'As-

semblée nationale statuait sur la validité de l'élection et pro-

clamait le président de la république. Si aucun candidat

n'obtenait plus de la moitié des suffrages exprimés et au

moins deux millions de voix , ou si le premier élu ne rem-
plissait pas les conditions exigées, l'Assemblée nationale

devait élire le président de la république à la majorité ab-

solue et au scrutin secret parmi les cinq candidats eligibles,

qui avaient obtenu le plus de voix. Avant d'entrer en fonc-

tions , le président de la république prêtait au sein de l'as-

semblée le serment suivant : « En présence de Dieu et de-

vant le peuple français, représenté par l'Assemblée nationale,

je jure de rester fidèle à la république démocratique, une

et indivisible, et de remplir tous les devoirs que m'impose

la constitution. » Le président avait le droit de faire pré-

senter des projets de loi à l'Assemblée nationale par les

ministres; il sut veillait' et assurait l'exécution des lois; il

disposait de la force armée sans pouvoir jamais la comman-
der en personne. Il devait chaque année présenter par un
message à l'Assembléenationalel'exposéde l'état des affaires

de la république; il négociait et ratifiait les traités, qui ne
devenaient délinilifsqu'après avoirété approuvés par l'Assem-

blée; il veillait à la défense de l'État, mais ne pouvait entre-

prendre aucune guerre sans le consentement de l'Assemblée;

il jouissait du droit de grâce limité. Il promulguait les

lois au nom du peuple français , dans le délai de trois jours

pour les lois d'urgence, dans le délai d'un mois pour les

autres. Il pouvait par un message motivé demander une
deuxième délibération ; si l'Assemblée persistait dans sa ré-

solution, elle devenait définitive; et, à défaut de promul-
gation par le président de la république, elle avait lieu par
le président «le l'Assemblée. Les envoyés étrangers étaient

accrédités auprès du président de la république. Il présidait

aux solennités nationales, était logé aux frais de la répu-

blique, recevait un traitement de 600,000 fr. par an, et

<levait résider au lieu OÙ siégeait l'Assemblée. Il ne pouvait
sortir du territoire continental sans y être autorisa par

une loi. Il nommait et révoquait les ministres, les agents

diplomatiques, les commandants d'armée, les préfets, etc.

Il avait le droit de suspendre pour trois mois au plus les

agents du pouvoir exécutif élus par les citoyens ; il ne pou-
vait les révoquer que de l'avis du conseil d'État Les actes du
président autres que ceux par lesquels il nommait et révoquait
les ministres ne devaient avoir d'effet que lorsqu'ils étaient
contresignés par un ministre. Le président, comme les autres
fonctionnaires, était déclaréresponsable. Toutemesure contre
l'Assembléenationale constituait un crime de hantetrahison.
Par ce seul fait il était déchu de ses fonctions ; les citoyens

étaient tenus de lui refuser obéissance, et le pouvoir exé-
cutif passait a l'Assemblée nationale; la haute courde justice
devait s'assembler immédiatement à peine de forfaiture , etc.

Il > avait en outre,comme aux États-Unis, un vice-président
de larépubliquenommé parl'Assemblée nationale sur la pré-
sentation de trois candidats faite par le président dans le mois
qui suivait son élection. Le vice-président ne pouvait être
choisi parmi les parents et allies du président jusqu'au
sixième degré inclusivement. En casd'empêchementdu pré-
sident, le vice-président devait le remplacer. Le conseil
d'État était présidé par le vice-président. Si la présidence
devenait vacante par décès, démission du président, ou au-
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trement, il devait être procédé dans le mois à l'élection d'un
président. L'élection du président n'eut lieu qu'une fois,

comme on sait, au mois de décembre 1818. Au mois de
décembre 18M , le coup d'État mit lin à l'existence de ce
régime; mais la présidence fut encore conservée. Il fut pro-
posé au peuple français de maintenir l'autorité à Louis-
Napoléon Bonaparte et de lui confier les pouvoirs de faire

une constitution dans laquelle le chef de l'État serait nom-
mé pour dix ans. Par la constitution promulguée le 14

janvier 1852, le gouvernement de la république était confié

pour dix ans au prince Louis Bonaparte, président de
la république. Les droits du président étaient à peu près les

mêmes que ceux de l'empereur; et lorsque l'année suivante

un sénatus-consulte, approuvé par un plébiscite, rétablit la

dignité impériale au prolit de Louis-Napoléon Bonaparte, il

y eut peu de chose à changer à la constitution. Voici seule-

ment les dispositions abrogées :1e présidentdevait présenter

tous les ans au sénat et au corps législatif, par un message,

l'état des affaires de la république. Si le président de la ré-

publique mourait avant l'expiration de son mandat , le sénat

convoquait la nation pour procéder à une nouvelle élection
;

le chef de l'Etat avait le droit, par un acte secret et déposé
aux archives du sénat, de designer le nom du citoyen qu'il

recommandait dans l'intérêt de la France à la confiance du
peuple et à ses suffrages. Jusqu'à l'élection de nouveau pré-

sident , le président du sénat gouvernait avec le concours
des ministres en fonctions qui se formaient en conseil de
gouvernement et délibéraient à la majorité des voix. Du
reste, comme l'empereur, le président gouvernait au moyen
des ministres, du conseil d'État, du sénat et du corps législatif

;

il exerçait la puissance législative collectivement avec le

sénat et le corps législatif; il était responsable devant le

peuple français, auquel il avait toujours le droit de faire

appel; il était le chef de l'Etat; il commandait les forces de

terre et de mer, déclarait la guerre, faisaitles traités de paix,

d'alliance et de commerce , nommait à tous les emplois,

faisait les règlements et décrets nécessaires pour l'exécution

des lois ; la justice se rendait en son nom; il avait seul

l'initiative des lois ; il avait le droit de faire grâce; il sanc-

tionnait et promulguait les lois etsénatus-consultes; il avait

le droit de déclarer l'état de siège dans un ou plusieurs dé-

partements, sauf à en référer au sénat dans le plus bref

délai. Les ministres ne dépendaient que de lui. Un sénatus-

consulte du29 avril 1852 avait fixé à 12 millions l'allocation

annuelle du président de la république, et lui avait conféré

le droit de chasse exclusif dans un certain nombrede forêts.

L. Loivlt.

PRESIDES (en espagnol presidios). On désigne sous

le nom de présides d'Afrique les différentes places ou for-

teresses possédés par l'Espagne sur les côtes barbarèsques,

comme Penon, Vêlez, C e u t a et M e 1 i 1 1 a. Ces places servent

encore de lieu de punition pour un grand nombre de con-

damnes, qui
i'

sont entretenus sous le nom de presidia-

rios.

PRÉSIDIAL, juridiction établie dans les principaux

bailliages et sénéchaussées par l'édit de Henri II (janvier

1551). On appelait aux juges présidiaux des jugements

rendus par les justices seigneuriales, et l'édit avait pour but

d'abréger les procès en déchargeant les cours souveraines

d'un grand nombre d'appels de peu d'importance. Le siège

présidial se composait de neuf magistrats au moins, y com-

pris les lieutenants généraux et particuliers , civil et cri-

minel. Un second édit du mois de mars de la même année

créa trente-deux présidiaux dans le ressort du parlement de

Paris; d'antres furent successivement institués pour tous

les parlements et même dans les villes où il n'y avait pas

bailliage et sénéchaussée royale. Leur compétence avait

été fixée par l'édit de Henri II ; les présidiaux jugeaient en

premier ressort toutes les affaires criminelles, et en dernier

ressort les matières civiles jusqu'à la concurrence d'un prin-

cipal de 250 livres ou 10 livres de rente annuelle; et à la

charge d'appel , jusqu'à 50Q liv. ou 20 fr> de revenu; mais
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les sentences en ce cas étaient exécutoires par provision.

Dans tous les cas , ha pie>idi.iux jugeaient souverainement

quant aux dépens, qnei qoe fot le cliiiTn». Les parlements,

qui auraient dû se leli» ilcr «le l'institution des presidiaux

,

leur contestèrent leur droit de compétence, Henri 111, pour

l'aire cesser ce conflit, attribua an grand conseilla connais-

sance des atteintes portées aux attributions des presidiaux.

Mais c'était forcer les plaideurs de toute la Frauce à se dé-

placer pour des causes de peu de valeur. Cedéplorable état

de choses ne fut modifié qn'en 1774. In nouvel éditagrandit

le chiffre de la compétence : il fut ordonné que la juridic-

tion présidialejugerait en dernier ressort toutes les matières

civiles qui n'excéderaient pas 2,000 liv., ou 80 liv. de rente et

lesdepenset restitutionsde fruits on revenus, quelle qu'en fût

la somme, et par provision jusqu'à 4,000 liv. ou 160 liv. de

rente. La juridiction présidiale lut encore modifiée par une or-

donnance de 1777. Les juges de chaque siège ne pouvaient

prononcer de sentence qu'au nombre de sept. A défaut de

juges, les parties pouvaient convenir d'avocats du siège pour

compléter le nombre. Les conseillers des présidiaux devaient

être âgés de vingt-cinq ans, licencies et gradués, et n'étaient

admis qu'après avoir subi un examen du chancelier ou du
garde des sceaux. Ditey (de l'Yonne).

PRÉSOMPTION', du latin prxsumere, prendre d'a-

vance , don nous avons fait présumer. La présomption est

un raisonnement par lequel nous induisons d'un fait connu

à un fait inconnu. C'est sans doute parce qu'il est très-facile

de se tromper en raisonnant ainsi, que dans l'ordre moral

la présomption est devenue la dénomination d'un vice.

En droit on appelle présomptions les conséquences que la

loi ou le magistrat tire d'un tait connu à un l'ait inconnu.

La présomption légale, que l'on nommait endroit romain

prxstimpiiojuris et de jure , est celle qui est attachée par

une loi spéciale à certains acies ou à certains faits, qui dès

lors sont présumés vrais.

Les actes auxquels la présomption légale est attachée

sont : l
u
lesactes que la loi déclare nuls, comme présumés

faits en fraude de ses dispositions, après leur seule qualité,

par exemple ceux qui sont faits à des personnes présumées

interposées; 2° les cas dans lesquels la loi déclare la pro-

priété ou la libération résulter de certaines circonstances

déterminées, telles que la présomption de mitoyenneté;
3° l'autorité que la loi attribue à la chose jugée; 4° la

force que la loi attache à l'aveu de la partie ou à son ser-

ment. Les présomptions légales ont été introduites par des

motifs d'ordre public, et leur force est telle qu'elle dispense

de toute preuve celui au profit duquel elles existent.

11 est en outre, au milieu désintérêts divers qui réclament

le concours de la justice , une foule de circonstances varia-

bles, que le législateur ne pouvait ni prévoir ni cependant

perdre de vue, et auxquelles il ne devait pas appliquer des

principes absolus ; il a donc établi qu'il pouvait se rencon-

trer d'autres présomptions que les présomptions légales, et

à cet égard il s'en remet aux lumières et à la prudence des

magistrats. Toutefois, il avertit le juge de n'admettre que des

présomptions graves, précises et concordantes. Il ajoute

qu'elles ne sont autorisées que dans les cas où la loi admet

la preuve testimoniale, ou bien lorsqu'un acte est attaqué

pour cause de fraude ou de dol.

PRESQU'ÎLE. Voyez Péninsule.

PRESSE, foule de personnes rassemblées sur un même
point, et plus ou moins fortement serrées ou pressées les

unes contre les autres. Ce mot sert aussi à désigner l'empres-

sement qu'on met à voir ou à faire quelque chose. On dit

•ians le même sens qu'il y a presse, en parlant de tout ce qui

attire la foule, comme la vente d'une nouveauté, la vogue

d'une pièce de théâtre. On dit qu'il n'y aura pas de presse,

pas grande presse ou gran d'presse , de ce qui n'est pas

de nature à exciter l'intérêt, ou plutôt la curiosité publique.

On dit d'un ouvrage qui s'imprime, qu'il est sous presse.

Faire gémir la presse, c'est faire imprimer un grand nombre

d'ouvrages.

D1CT. DE LA CONVEBS. — T. XV.

PRESSE [Mécanique). C'est le nom donné aux ma-
chines qui servent en général à comprimer les corps ou
y laissent des empreintes. Le presse la plus simple, dérivée
du pressoir, est la presse à papier. Elle se compose
d'un bâti, à la partie supérieure duquel se trouve uu écrou
ou tourne une vis dont la tèle porte sur un ais placé dans
l'intérieur du bâti. Les corps que l'on veut presser sont
places sur la partie inférieure de ce bâti, et recouverts de
l'ais mobile; on fait tourner la vis au moyen d'un levier

qu'on introduit dans les trous dont sa tète est percée ou par
un mécanisme à engrenage. Cette action force Fais mobile à
decendre et comprime de plus en plus les corps qui sont
au-dessous.

Les presses à copier sont ordinairement composées d'une
vis tournant dans un écrou percé au milieu d'une pièce de
fonte ou de fer fixée sur une table; cette vis fait descendre
une platine métallique qui presse les feuilles de papier pla-

cées dessous et sur la table.

Les timbres secs s'obtiennent aussi au moyen d'une petite

presse à vis, dont la tèteest traversée par un levier à balancier,

ou bien au moyen d'un levier à charnière, qui vient buter

fortement sur la tète du timbre, maintenu par un ressort.

]S"ous avons décrit la presse monétaire en parlant du
monnayage.

La presse des relieurs est formée de deux forts morceaux

de bois que deux vis en tournant aux deux extrémités forcent

à se rapprocher.

Les presses qui méritent surtout de nous occuper sont les

presses à imprimer. 11 y en a de plusieurs espèces. D'abord

les presses typographiques, puis les presses en taille-douce

et enfin les presses lithographiques.

Il y a deux sortes de presses typograph : ques, les presses

à bras, et les presses mécan iques. Le mécanisme des presses

à bras est encore à peu près le même que celui qui fut ima-

giné à l'origine de l'invention de L'imprimerie : seulement on

a généralement substitué la fonte au bois, et les dimensions

de la platine sont devenues plus grandes. Sur toutes ces

presses la forme à imprimer se fixe sur un marbre en fer

glissant sur des espèces de rails à l'aide d'une courroie qui

s'enroule sur un petit rouleau mù par une manivelle. La
feuille de papier à imprimer, légèrement trempée, s'étend le

long d'un tympan en soie tendu sur un châssis en fer tenant

par deux charnières à l'extrémité du marbre, et s'y fixe à

l'aide de deux pointures, ou petits piquants perpendiculaires

rattachés au châssis du tympan , ou bien , simplement, lors-

qu'il s'agit d'un petit format
,

par une épingle faisant

ressort. Un autre châssis de fer, tenant à celui du tympan

par deux autres charnières , est recouvert de papier, dans

lequel on découpe toutes les parties de la forme qui doivent

être imprimées : ce châssis se nomme frisquette. Après

qu'un ouvrier a étalé de l'encre avec son rouleau sur la

forme posée à plat sur le marbre de la presse, un autre,

ou le même au besoin , replie la frisquette sur le tympan :

on ne voit plus alors du papier que ce qui doit recevoir

de l'impression. Le tout est renversé sur la forme; la

feuille qui se trouve entre la frisquette et le tympan touche

à Vœil des caractères dans tous les endroits non masqués

par la frisquette. L'imprimeur, saisissant la manivelle, fait

avancer le train sous la platine, plaque de fonte maintenant

aussi grande que le tympan ; ensuite, par des procédés qui

diffèrent selon les inventeurs, à l'aide d'un barreau, levier

de fer avec poignée en bois supérieur à la platine, que Fini-

primeur amène à lui et qui agit sur une vis, la platine s'a-

baisse sur le tympan et presse fortement la feuille de papier

sur l'œil des caractères : cette pression donne ce qu'on

appelle le foulage. Elle peut être assez forte pour écraser

le caractère ,
par exemple lorsqu'un corps dur se trouve entre

lui et la platine. Pour le modérer, on interposé entre le

tympan et la feuille de papier, des langes de laine, et pour

donner plus de couleur aux endroits qui viendraient gris,

on ajoute des feuilles de papier découpées ou garnies dci

hausses, c'est-à-dire de petits morceaux de papier. Dan»
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les anciennes presses en bois, la platine était nécessairement

restreinte à la largeur d'une planche ordinaire : on ne pou-

vait donc imprimer d'un seul coup une feuille de papier

d'une certaine grandeur : on n'avançait d'abord le train

qu'a moitié pour imprimer une partie, puis, relevant le bar-

reau , on avançait la seconde partie du train , et l'on im-

primait cette dernière moitié : c'est pour cette raison qu'on

uommait ces vieilles presses presses à deux coups. Quand

la feuille est imprimée , l'imprimeur lâche le barreau ; un

contre-poids fait relever la platine. L'imprimeur détourne

la manivelle; le train glisse sur les rails en plan incliné.

Déroulant la courroie , il relève le tympan, déploie la fris-

quette, retire la feuille imprimée, et remet une feuille blan-

che. Pendant tout ce temps son compagnon a encré son

rouleau en le faisant tourner sur une table où il distribue

de l'encre d'impression ; il en étend de nouveau sur la forme
;

et la même opération se répète jusqu'à ce qu'on ait impri-

mé le nombre de feuilles voulu. Ou change alors de forme :

on prend celle qui doit se trouver imprimée de l'autre côté

du papier, qu'on nomme retiration , à moins qu'une autre

presse se soit chargée de ce travail , et l'opération devient

la même ; seulement l'ouvricrdoit avoir soin de faire tomber

exactement les pages en registre, c'est-à-dire les unes sur

les autres.

Pour imprimer en plusieurs couleurs, on se sert de plu-

sieurs compositions, chacune présentant en blanc, c'est-à-dire

par des parties trop basses pour recevoir l'encre, tout ce qui

ne doit pas être imprimé dans la môme couleur, et ce que

les autres offrent de saillant à imprimer. On a autant de
frisquettes que de couleurs, et on ne découpe sur chacune

que ce qui doit être imprimé d'une môme couleur.

Autrefois on encrait les formes avec des balles, assez sem-
blables aux tampons qui servent encore aux imprimeurs en

taille douce; mais il arrivait quelquefois que l'ouvrier ou-

bliait de toucher à certains endroits, et il en résultait un
moine, une place non imprimée, une feuille perdue. Les balles

ont été remplacées par des rouleaux, qui sont des cylindres

dfl colle fondue avec de la mélasse autour d'une tige de fer,

et ajustés sur une monture à deux poignées en bois. L'in-

vention des rouleaux a amené l'invention des presses mé-
caniques.

•La presse mécanique est composée de deux ou quatre

cylindres en fonte, ou plus; d'autres petits cylindres en bois

servent à retourner les feuilles lorsqu'elles sont déjà imprimées

d'un côté. Les feuilles de papier, conduites et serrées par des

cordonscontrecescylindres garnis de Manchets ou langes en

laine touchent sur les formes qui
,
par un mouvement de

va-et-vient horizontal , vont s'encrer et viennent passer

sous le cylindre
,
pour retourner s'encrer au moyen de pe-

tits rouleaux prenant l'encre sur une planche qui fait le

prolongement du marbre sur lequel est fixée la forme.

Lorsque la feuille est imprimée d'un côté , elle passe sur le

second cylindre pour s'imprimer du côté opposé par un
procédé analogue , et sort de la presse complètement im-

primée. La presse mécanique est mise en mouvement par

un volant attaché à une manivelle mue soit par une machine

à vapeur , soit à bras d'hommes. Une femme ou un enfant

dispose la feuille de papier sur une planche d'où elle passe

sous les cylindres au moyen de lacets ou de cordons : c'est

ce qu'on appelle marger. Pour obtenir un plus grand débit

,

on a imaginé d'augmenter le nombre de cylindres , ou bien

on cliché rapidement la composition pour former des es-

pèces de rouleaux qui impriment la feuille de papier éten-

due droite sur une plate-forme.

Le tirage des journaux allant toujours croissant, les presses
mécaniques destinées à cet usage sont généralement faites en
vue de la plus grande rapidité d'exécution. En 1856, on
a construit pour le Lind's Weehly Xewspaper, de Londres

,

une machine à six cylindres , la cinquième de ce genre

qui ait jamais été construite et la seule qui fonctionne

en Europe. Les plus grandes presses qui aient jamais été

construites sont celles à huit cylindres, qui tirent 20,000

exemplaires à l'heure ou 333 par minute. Il n'existe que
trois de ces presses , et chacune d'elles a coûté 100,000 fr.

Les deux premières furent construites pour le Philadel-
phia Ledger, journal tiré quotidiennement à 80,000 exem-
plaires. Peu après, le New- York Sun commanda la troi-

sième , dont il fait usage conjointement avec une machine
à quatre cylindres. Au moyen de ces deux machines, il

produit 30,000 exemplaires à l'heure. Le Herald emploio
deux machines à quatre cylindres et une à six , ce qui lui

permet de tirer 40,000 exemplaires à l'heure. Les machines
à quatre cylindres, comme celle qu'emploie La Près s eh.

Paris, tirent 10,000 exemplaires à l'heure; celles à six ,

15,000. A défaut de ces prodigieuses machines, la France en
possède de moins gigantesques, qui tirent parfaitement les

vignettes. Citons seulement celles de L'Illustration , de
La Semaine, que possèdent MM. Didot, celle du Magasin
Pittoresque , etc.

C'est vers le commencement de 1815 que le mécanicien
allemand K œ ni g employa pour la première fois à Lon-
dres une machine qui produisait l'impression au moyen de
deux cylindres de bois; cette machine distribuait en mémo
temps l'encre sur les caractères, à l'aide de rouleaux com-
posés d'une matière élastique. Cette tentative , couronnée
de succès, excita l'émulation des mécaniciens anglais. En
1824 arrivèrent à Paris les premières machines à imprimer
qui y aient fonctionné d'une manière suivie ; elles étaient

dues à l'industrie anglaise. L'emploi des rouleaux ne s'in-

troduisit même pas sans peine dans l'impression à bras.

Des mécaniciens français s'occupèrent alors de la construction

des presses mécaniques , et y acquirent une certaine habi-

leté. Les machines à deux cylindres en bois de Kœnig ti-

raient en moyenne 1,000 feuilles à l'heure ; les machines fran-

çaises ordinaires en tirent maintenant 3,600 avec le même
personnel. On ne les employa d'abord qu'à l'impression des

journaux; mais enfin l'impression des livres fut obtenue,

puis encore celle des ouvrages de luxe.

La presse de l'imprimeur en taille douce est composée de

deux jumelles ou morceaux de bois s'élevant perpendicu-

lairement et recevant les axes de deux rouleaux libres l'un

au-dessus de l'autre : celui de dessous ne peut que tourner

sur lui-même, sans monter ni descendre; l'autre a son axe

prolongé d'un côté en dehors de la jumelle , s'emboîtant

par un pignon carré dans le centre d'une manivelle ou mou-

linet composé de deux ou trois bras en croix ; des cartons

ou cales , dont on augmente ou diminue le nombre à volonté,

finissent de remplir les jumelles, et servent à rapprocher

ou à éloigner les deux rouleaux l'un de l'autre, et donnent par

conséquent la force de pression. A côté de l'imprimeur est

un gril sous lequel un réchaud jette une légère chaleur.

La planche étant posée à plat sur ce gril, l'imprimeur prend,

avec un tampon composé de chiffons serréset liés ensemble,

l'encre broyée qui se trouve étalée sur un marbre auprès

de lui. Il étend l'encre sur la planche, et essuie avec un

chiffon ou avec le talon de la main frotté sur du blanc

d'Espagne les parties pleines, c'est-à-dire celles qui ne sont

pas gravées. La planche gravée est ensuite placée sur une

planche de bois située en avant de la presse , et dont un

bout, taillé en biseau, se trouvé engagé entre les rouleaux.

L'imprimeur pose sur la planche gravée la feuille de pa-

pier qui doit être imprimée, et qui aété humectée d'avance.

H fait retomber dessus les langes dont est recouvert le rou-

leau supérieur de la presse; puis, à l'aide du moulinet, il fait

tourner le rouleau supérieur sur le rouleau inférieur. Ce

mouvement entraine la planche de bois et tout ce qu'elle

supporte entre les deux rouleaux ; leur pression fait pénétrer

le papier dans les creux de la planche gravée, et l'ép r eu v e

est obtenue.

La lithographie et l'auto graphie s'impriment

d'une autre manière. L'encre est étalée sur un marbre; c'est

là que l'imprimeur lithographe la prend avec son rouleau

pour la transmettre sur la pierre après qu'il l'a mouillée

convenablement. Sa presse est composée d'un bâti en chêne
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solidement établi, sur lequel repose un chariot destiné à re-

cevoir la pierre, et tenant par une sangle à un treuil

ou rouleau que l'on fait tourner à l'aide d'un moulinet à bras

assez semblable à celui de la presse à imprimer en taille-

douce, mais moins grand ; à l'autre extrémité du chariot

est fixée une corde suspendant un poids destiné à ramener

le chariot à sa première place. Lorsque la pierre, fixée

d'une manière immobile sur le chariot, est encrée, la

feuille à imprimer posée, BU tympan (espèce de châssis

en fer rectangulaire ,
garni d'un cuir tendu ) s'abaisse des-

sus, et reçoit l'aetiond'un râteau en bois fixé sur une forte

traverse aussi en bois, laquelle vient s'appuyer sur le

tympan en roulant sur un axe placé à l'une des extrémités
;

au bout de cette traverse
,
près de l'ouvrier, un mentonnet

eu fer entre dans une pièce fixe
,
placée sur le côté de la

presse ; l'imprimeur détermine la pression par le moyen
d'une pédale attenant à cette pièce et sur laquelle son pied

agit avec plus ou moins de force. Tournant le moulinet, le

chariot avance par le moyen du treuil sur lequel s'enroule

la sangle ; chariot, pierre
,
papier, tympan, passent ensemble

sous le râteau, et l'encre, détachée de la pierre, s'attache

au papier : l'imprimeur ôte le pied qu'il a sur la pédale

et relève le râteau en le retirant du mentonnet ; le contre-

poids ramène alors le chariot; l'imprimeur relève le tym-
pan, enlève la feuille imprimée et mouille la pierre, puis il

essuie avec une éponge, et remet de l'encre pour tirer de nou-

velles épreuves.

On doit à Engelmann une presse en fer qui diffère un

peu de celle-ci , et dans laquelle le râteau est formé d'une

lame d'acier évidée, assez élastique pour produire une pres-

sion suffisamment égale sur une pierre dont la surface ne

serait pas parfaitement unie. La pierre repose sur un cha-

riot eu bois portant sur un rouleau en fer cannelé qui le

fait mouvoir, en s'imprimant par pression sur la surface

inférieure. MM. Benoit et François en ont construit une au-

tre, dans laquelle la pression est produite par un rouleau

qui reçoit un mouvement plus lent que celui que lui com-
muniquerait la pierre s'il était entraiué par elle, et qui

agit alors à la fois comme cylindre et comme râteau ; mais

ces presses sont encore peu répandues.

La lithographie présente quelques difficutés à l'impres-

sion mécanique. Ce n'est pas une surface déjà préparée

par une précédente applicaction qu'on y rencontre, mais

une surface rebelle : l'intervention inévitable de l'eau dans

l'encrage lithographique est une source de difficultés qu'on

n'a pas encore su vaincre. En 1832 on imagina d'employer

descylindres de pierre lithographique au lieu de pierres plates.

Des rouleaux encreurs recevaient leur mouvement de ce

cylindre de pierre sur lequel se trouvait le dessin. Le tout

était animé d'une action continue. Le papier à plat sur une
plate-forme ayant un mouvement de va-et-vient était pressé

par le cylindre encré qui tournait en appuyant dessus;

l'eau pouvait facilement être interposée ensuite sur le des-

sin au moyen d'épongés pressant contre le cylindre, avant

que celui-ci n'arrivât aux rouleaux encreurs, et les épreuves

devaient sortir sans interruption de la presse. Malgré des

résultats encourageants, cet essai n'eut pas de suite.

Là chromo-lithographie d'Engelmann ,ou impression li-

thographique en couleurs, s'obtient en imprimant successi-

vement sur une même feuille autant de pierres qu'il y a de

couleurs différentes; mais celte opération exige une grande

exactitude dans le repérage. L'imprimeur en taille-douce im-

prime plusieurs couleurs à la fois; pour cela il encre d'abord

légèrement le fond avec une encre foncée; puis il essuie for-

tement et, suivant le modèle qu'il a sous les yeux, il appli-

que au pinceau les diverses encres colorées.

On sait que, d'après les lois de l'imprimerie en France,

il est interdit de posséder une presse quelconque , si l'on

n'est pourvu d'un brevet d'imprimeur.

Un décret du 22 mars 1852 , ayant force de loi , a régle-

menté la vente et la possession des presses de petite dimen-

sion. D'après les dispositions de ce décret, « nul ne peut, pour

67

des impressions privées , être possesseur ou faire usage de
presses de petite dimension, de quelque nature qu'elles soient,
sans l'autorisation préalable du ministre (de l'intérieur) à
Paris , et des préfets dans les départements. Celte autorisa-
tion peut toujours être révoquée , s'il y a lieu. Les contre-
venants sont punis des peines édictées par l'art. 13 de la loi

du 21 octobre 1814 (six mois d'emprisonnement et 10 ,000 fr.

d'amende). Les fondeurs en caractères, les clicheurs ou
stéréotypeurs , les fabricants de presse de tous genres , les

marchands d'ustensiles d'imprimerie, sont tenus d'avoir
un livre coté et paraphé par le maire, sur lequel sont inscrits,

par ordre de date , les ventes par eux effectuées , avec les

noms, qualités et domicile des acquéreurs. Au fur et à
mesure de chaque livraison , ils ont à transmettre , sous

forme de déclaration, au ministère (de l'intérieur) à

Paris, et à la préfecture dans les départements, copie de
l'inscription faite au registre. Chaque infraction faite à l'une

de ces dispositions est punie d'une amende de 50 fr. à
200 fr. » L. Louvet.

PRESSE ( Liberté de la ). Le pouvoir, quel qu'il soit,

sera toujours ennemi de la liberté de la presse, quelle qu'elle

puisse être. Mais c'est une faculté qu'il ne peut posséder

seul; elle appartient à tous, en dépit de tous. Dès qu'elle

apparut chez nous, tout lui fut permis, excepté les atta-

ques contre les choses et les hommes du pouvoir. Rabelais

et Montaigne ouvrent avec courage une ère que Voltaire et

Rousseau ferment avec gloire. La presse ne peut être seu-

lement l'historiographe de la société, elle en est à la fois

l'expression et la critique, immorale comme expression,

hostile comme critique de ce qui est. La monarchie ne sut

intéresser personne à la réprobation de cette liberté. Dès
que la société fut attaquée dans sa morale , dans sa hiérar-

chie subalterne, dans sa vie intime, elle voulut ses repré-

sailles , et la presse clandestine ou étrangère vint lui révéler

les crimes, les vices, les fautes et les ridicules du pou-
voir. Dès que la liberté peut être importée de l'extérieur,

elle ne tarde guère àse fairenaturaliser. Beaumarchais et Di-

derot ouvrent l'époque d'hostilité politique , dont on com-
mence à prendre son parti. Mais demandez aux parlements,

à la Bastille , aux prisons d'État, ce qu'ils ont condamné,
renfermé , étouffé de puissantes intelligences ou d'esprits

téméraires ! Demandez à la république , à l'empire , à la

Restauration , tout ce qu'ils ontlrappé de grands caractères

et de nobles talents , de consciences impatientes de toute

oppression et d'esprits novateurs gênés par tous les pouvoirs!

On n'a rien empêché; on a tout hâté. La persécution est

acte de force, et non de sagesse. Par un sentiment généreux,
l'homme est toujours pour le faible contre le fort

;
par la cu-

riosité de son esprit, l'homme veut toujours savoir pour-
quoi on est opprimé

, quels sont les motifs de l'oppression

et les droits de l'oppresseur. Aussi les poursuites contre la

presse ne manquent pas seulement leur but, elles produi-

sent un effet contraire à celui qu'elles cherchent. En pareille

matière, le procès le plus sage est folie. Je ne saurais le

concevoir que si l'état social , la morale publique ou l'hon-

neur personnel sont attaqués : alors le pouvoir a la société

pour auxiliaire. Mais toute persécution de principes ou de
doctrines ne produira jamais sur l'opinion l'effet qu'on en
attend.

Depuis 1789, nul pouvoir en France n'aurait osé nier le

principe de la liberté de la presse. Tous ont proclamé le droit,

mais tous en ont paralysé l'exercice , la république par la

terreur, le premier empire par la gloire. C'est de la charte

de 1814, c'est de la paix qui suivit la restauration que date

la lutte régulière entre la pensée et le pouvoir. La charte

paraissait à peine, que le combat s'engagea dans l'arène

qu'elle ouvrait. Personne ne contesta le principe : homme
d'avenir, Benjamin-Constant réclama la liberté illimitée île

la presse, sauf la loi qui punirait l'abus. Homme du passé,

M. Guizot s'effrayait de la licence; il voulait prévenir pour

n'être pas contraint de punir. La querelle dura quinze ans

sur ce pauvre terrain. La pensée de Benjamin-Constant.,

'J.
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puissante de vérité, adoptée par l'opinion publique, devint

la loi constitutionnelle de France par la charte de 1830. La

pensée de M. Guizot, lorte de la puissance de la cour, des

ministres et des majorités, nous donna la censure, et cette

haute commission de la liberté de la presse, organisée par

M. de l'eyronnet, et présidée par M. de Donald.

Telle est la puissance de la vérité que, malgré l'oppression

de toutes les formes revêtues par la pensée pour arriver a

la publicité , le principe de la liberté de la presse a lini par

être proclamé par tous les gouvernements. Les peuples,

a leur tour, doivent également reconnaître un autre prin-

cipe conservateur : c'est l'abus que peut entraîner l'usage de

la presse. Dès lors la loi qui proclame cette liberté ne

peut se concevoir séparée de la sanction qui punit cette

licence.

La liberté a ses bornes : le pouvoir doit vivre comme
pouvoir, la société comme société; et ce qui les attaquerait

dans leur légitime existence ne serait pas liberté, mais li-

cence, folie et faction. La licence commence où (init la li-

berté : mais où se pose la limite qui les sépare? Les gou-

vernements et les peuples n'en savent rien. La liberté des

États-Unis est licence en Hollande, la liberté des Hollandais

est Licence en Angleterre, la liberté des Anglais est licence

à Haris , la liberté des Français est licence en Allemagne, la

liberté des Allemands est licence à Rome. Restreinte ou

libre , la liberté de la presse est partout admise ; et pour en

régulariser l'exercice chaque pays admet deux formes de

répression : le système préventifet le système pénal. Lesys-

tème préventif , c'est la censure. Qu'a (ait lacensurepour la

religion? Lisez nos auteurs, de Rabelais à Voltaire. Pour les

mœurs? Ne lisez pas depuis l'Ai élin jusqu'à de Sade. Pour la

réputation des citoyens? Toutes les vertus ont été déshono-

rées avec privilège. En France , avant la révolution , comme
aujourd'hui en Allemagne et en Italie, la censure n'était

pour le pouvoir qu'un bouclier impuissant. Les directeurs

de la librairie avaient honte de paraître en arrière de leur

siècle. Par amour de la liberté ou par amour- propre, ils

n'osaient s'opposer qu'a demi à la publication des idées

nouvelles. D'un autre côté , la censure ne peut rien sans la

douane contre la vérité qui vient de l'étranger. La philoso-

phie vint de Hollande, la république d'Angleterre. Le com-
merce souffrit de cette contre-bande intellectuelle, et on

permit d'imprimer en France la plupart des ouvrages pro-

hibés, a condition qu'ils porteraient le titre mensonger d'une

Aille étrangère.

Depuis ("ialilée, la censure s'est opposée à toute vérité

nouvelle, à toute raison : donc elle est absurde. Elle n'a

remédié à rien : donc elle est inutile. Dans les Etats de ré-

présentation
,
qui vivent de publicité, elle est un crime; car

elle attente à l'essence constitutive de l'Etat. Voilà cepen-

dant ce que des sophistes et des minisires ont conseillé à

l'aveugle Restauration de France. Depuis cette époque, et

malgré leurs pauvres efforts, la presse a brisé ses entraves

dans l'Amérique entière, en Espagne, en Portugal, en Bel-

gique. Le temps achèvera son œuvre.

J'aborde le système pénal. Institution politique du gou-

vernement représentatif , il ne peut vivre sans lui. Cette loi

même ne peut être isolée et spéciale ; elle est incomplète si

elle n'embrasse l'ensemble de la presse, celui qui fait le

livre , relui qui le l'ait imprimer, celui qui l'imprime et celui

qui le vend : l'auteur, l'éditeur, l'imprimeur et le libraire.

Elle est incomplète si elle ne les considère dans leurs rap-

ports avec la religion , les meeurs, la société , le gouverne-
ment et les citoyens. Elle est incomplète si elle ne s'applique

à tous les modes typographiques, à toutes les (ormes que la

pensée de l'homme peut revêtir pour se manifestera l'homme.

La liberté de la presse ne peut se concevoir sans la liberté

de l'imprimerie et de la librairie. Libre d'écrire, l'auteur

doit l'être aussi de faire imprimer et circuler son livre. Dire

ii l'imprimeur, an libraire : N'imprimez pas , ne vendez pas,

qu votre privilège vous sera retiré, c'est tuer la liberté des

ges par la servitude des au'res; c'est allie» le système pré-

ventif an système pénal; c'est la liberté de principe enchaî-
née par l'esclavage d'application. L'imprimerie, la librairie

par brevet et privilège, la conséquence naturelle et forcée

de l'étal préventif de la France de l'ancien régime , de la

France impériale, étaient une monstruosité sous le régime
pénal de la France constitutionnelle. La presse sans publicité

est un non-sens; et la presse placée sous le régime pénal
avec la publicité restée sous le régime préventif est une ab,
surdité des époques transitoires, où l'on ne sait pas bien en-
core ce qui est mort avec le passé , ce qui doit vivre avec
l'avenir.

La liberté sans garantie dégénère en licence dans les

mains du peuple, en arbitraire dans les mains du gouver-
nement, l'unir l'abus, c'est garantir l'usage. Il est des ou-
vrages que la morale condamne, que le soin de la paix pu-
blique et de la stabilité sociale repousse

, que la sûreté de
l'honneur, des personnes, des propriétés, réprouve. La
presse a sa licence

,
parce qu'elle a sa liberté ; la loi doit

définir cette liberté ou préciser cette licence, car où l'une

commence l'autre finit. Où que le législateur place la limite

qui sépare l'usage de l'abus, il faut dire clairement ce qui

est défendu, pour que le citoyen sache ce qui est permis,

pour que le juge sache ce qu'il doit punir. La loi qui crée

le délit doit le définir. L'usage à Londres est abus à Vienne;
mais partout la loi définit l'abus, pour qu'on puisse con-

naître l'usage. Il ne suffit pas de définir le délit, il faut en-

core indiquer le coupable. S'il y a provocation directe au

crime, il y a présomption égale de culpabilité chez l'auteur,

l'éditeur, l'imprimeur et le libraire. Hors ce cas unique, il

ne peut exister qu'un coupable , l'auteur, s'il habite le pays

qui se plaint du livre, ou l'éditeur, si l'auteur est à l'étranger.

Tout le reste rentre dans la complicité, qui doit être directe

et prouvée par l'accusation. En France, on la présume.

Les libraires , les imprimeurs , ont des brevets qui peuvent

être retirés après condamnation , et la justice qui les con-

damne les vend ainsi à l'arbitraire de la police. La loi sur la

presse est facile : ce n'est pas l'habileté, c'est la loyauté qui

manque. La France n'a connu que la censure ; et , comme
on le voit , le système pénal n'est qu'une censure déguisée;

on l'enlève à la police pour la donnera la justice.

J.-P. Pages , de l'Ariége.

PRESSE (Législation de la). La libellé de la presse est

le droit, pour l'homme, de manifester et de rendre publique

sa pensée par le moyen de l'imprimerie. Ce droit a passé

par des vicissitudes et des alternatives diverses de com-
pression et de laveur. Dès que l'art de l'imprimerie eut

fourni les moyens de multiplier à l'infini et de propager de

la manière la plus rapide et la plus étendue les produits de

la pensée, les pouvoirs existants se demandèrent s'il était

bon de laisser cette propagation générale de la pensée s'ef-

fectuer sans limites ni contrôle. On reconnut bientôt l'im-

mense inlluence que les productions de la presse exerçaient

sur les esprits, auxquels rien n'était plus facile que d'incul-

quer par ce moyen telles ou telles idées
,
qu'on prévenait

soit pour soi contre tels ou tels principes, qu'on rendait

hostiles aux gouvernements eux-mêmes, aux intérêts qu'ils

protégeaient, aux principes qu'ils représentaient. On ar-

riva ainsi à la pensée d'une surveillance à exercer sur la

presse, soit en enlevant et en prohibant les exemplaires

déjà publiés d'un écrit, et en punissant l'auteur, l'impri-

meur et les propagateurs; soit en prenant une connaissance

préalable de l'ouvrage qu'il s'agissait d'imprimer, à l'effet

d'en empêcher la multiplication s'il paraissait dangereux. Ce

dernier moyen, la censure, parut bientôt le plus com-

mode, et fut le plus généralement employé. On retrouve les

premières traces de l'existence d'une censure dans les luttes

religieuses du quinzième et du seizième siècle. Le pape

Alexandre VI avait déjà organisé une censure des ouvrages

multipliés par voie de copie; et, après la découverte de

l'imprimerie, Léon X perfectionna encore cette institution.

Là où ne s'étendait pas le pouvoir temporel de la cour de

Rome , on eut recours à l'excommunication pour empêcher
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la propagation des ouvrages jugés dangereux, notamment

de t eux de Luther, de Hutten, etc.

En France, sous l'ancienne monarchie, aucun livre ne pou-

vait <Mie publié sans une approbation expresse donnée dans

le principe par l'université, et plus lard par le roi (édit de

Henri II, do 11 décembre I5i7). Cette approbation consti-

tuait un privilège pour le libraire qui l'avait obtenue. Une

ordonnance du 10 septembre 1553 défendit à toutes per-

sonnes de publier aucun ouvrage sans permission du roi, à

peine d'être pendues et étranglées. Un édit de 1557 punit de

mort tous les auteurs, imprimeurs et colporteurs de livres

tendant a attaquer la religion, à émouvoir les esprits et à

troubler la tranquillité de l'État.

L'ordonnance de Moulins de 1566 , rendue sur le rapport

du chancelier de L'Hospital, diminua les rigueurs contre

la presse. En 1626, sous le cardinal de Richelieu, la peine de

moi t est rétablie pour les auteurs d'ouvrages « contre la re-

ligion et les affaires de l'État ». En 1714 la faculté de théo-

logie publia un catalogue des ouvrages prohibés. Enfin, parut

le fameux règlement de 1723 sur l'imprimerie et la librairie,

dont plusieurs dispositions, dans l'esprit de quelques ju-

risconsultes et de quelques tribunaux , sont demeurées en

vigueur jusqu'en ces derniers temps. Vers la fin du dix-sep-

tième et dans le dix-huitième siècle naquit la presse poli-

tique, et la censure prit alors un caractère plus politique. Les

gazettes, comme les livres ne purent paraître qu'en vertu

d'une autorisation et d'un privilège.

Ce fut la révolution de i7S9 qui la première brisa les

chaînes de la presse. La liberté de la presse fut proclamée

par la constitution du 3 septembre 1791, titre I
er

, article 3, en

ces termes : « La constitution garantit à tout homme la li-

berté d'écrire, d'imprimer et de publier ses pensées, sans

que les écrits puissent être soumis à aucune censure ni ins-

pection avant leur publication. » Ce même principe fut ré-

pété dans la constitution du 24 juin 1793, article 6 de la Dé-

claration des Droits de l'homme, et dans l'article 353 de la

constitution de l'an m. Les lois des 19 fructidor an v et 9

fructidor an m placèrent les journaux et les feuilles pério-

diques sous l'inspection de la police. La constitution du 22

frimaire an vin ne fait plus mention de la liberté de la

presse. Un arrête du 28 pluviôse an vin fixe le nombre des

journaux, et autorise les consuls à supprimer ceux qui

énonceraient des doctrines contraires aux principes du • ou-

vernement. Un autre arrêté du 4 vendémiaire an vin décide

que, pour assurer la liberté de la presse, aucun libraire

ne pourra vendre un ouvrage avant de l'avoir présenté à

une commission de révision. Au sein du sénat, une commis-
sion est instituée pour veiller au maintien de la liberté de

la presse. Enfin, la censure est officiellement rétablie par

le décret du 5 février 1S10, qui contient un règlement sur

l'imprimerie et la librairie. Par un décret du 3 août 1810 , la

presse périodique est réduite à un seul journal par départe-

ment, à l'exception de Paris, qui en compte quatre.

La charte de 1814 « reconnut aux Français le droit de

publier et de faire imprimer leurs opinions en se conformant

aux lois qui doivent réprimer les abus de cette liberté ».

Néanmoins l'ordonnance du 10 juin 1814 maintint provisoi-

rement la législation antérieure ; et la loi du 21 octobre de la

même année, qui donna un règlement nouveau suiia librairie,

rétablit définitivement la censure, qui fut supprimée en 1827.

Les ordonnances de juillet 1830, qui la rétablissaient, coûtè-

rent le trône aux Bourbons de la branche aînée. La révolution

des trois jours rendit à la presse toute sa liberté. Les délits

commis par la voie de la presse rentrèrent dans le droit com-
mun , et furent soumis à l'appréciation du jury; seulement,
des dispositions pénales particulières furent prises pour la

punition des attaques contre la personne du roi ou contre les

chambres. Alasuitedel'attentat commis le 28 juillet 1835 par
Fieschi contre Louis-Philippe, furent rendus la même
année les lois dites de septembre, qui frappaient de peines

très-sévères les crimes et délits de presse, soustraits dans
certains cas graves à la connaissance du jury, et soumis à

C9
l'appréciation de la cour des pairs. Cette législation de la presse
demeura en rigueurjusqu'en 1848, qui rendit à la presse, mais
pourquelques mois seulement, une liberté a peu prèsillimitée

A la suite de la grande insurrection de juin 1848 et de la

mise de Paris en état de siège, le général Cavaignac,
investi de la dictature, suspendit un grand nombre de jour-
naux politiques; et sous le régime présidentiel, mais plus
particulièrement après le coup d'État du 3 décembre 1851,
de nouvelles entraves furent apportées à l'exercice de la li-

berté de la presse. Aujourd'hui, comme on sait, l'existence
des journaux dépend à peu près du bon vouloir de la po-
lice. La presse opposante est obligée de garder un silence

prudent, et ne peut plus avoir d'organes qu'à l'étranger.

En Belgique la constitution garantit aux citoyens la liberté

de la presse sous l'observation des lois spéciales qui la ré-

gissent, et vingt-six années de pratique y ont de plus en plus

donné de force à ce grand et salutaire principe.

En Angleterre la presse était encore fort peu libre au dix-

septième siècle. Elle était placée alors dans les attributions

de la chambre étoilée , tribunal d'exception créé par

Henri VIII. Ce tribunal fixait le nombre des imprimeurs
,

des presses qu'ils pouvaient avoir, et nommait un com-
missaire surveillant sans l'autorisation duquel ils ne pou-
vaient rien imprimer. Les peines appliquées à tous les dé-
lits commis par la voie de la presse étaient arbitraires et

cruelles. C'est ainsi qu'un individu fut condamné à avoir

les oreilles coupées pour avoir écriteontre la reine. En 1641

on supprima la chambre étoilée; et c'est au parlement
qu'on attribua la connaissance des délits de presse. Les or-

donnances du parlement qui remettaient aux autorités lo-

cales le droit de censure furent renouvelées à diverses re-

prises. Mais en 1694 il se prononça contre la prolongation
de ces ordonnances; l'abolition de la censure en fut la con-
séquence tacite, et on lui substitua le régime aujourd'hui

encore en vigueur, d'après lequel il n'est apporté aucune
entrave à l'exercice de la liberté de la presse non plus qu'à
la circulation des écrits imprimés, sauf que les auteurs de
libelles peuvent être dénoncés comme perturbateurs de la

paix publique et punis suivant la décision du jury chargé de
prononcer sur le délit qui leur est imputé. Toutefois, des
procès de ce genre sont extrêmement rares aujourd'hui. En
Angleterre on suit ce principe fort juste, que l'opinion publique

abandonnée à elle-même sait parfaitement distinguer le vrai

du faux, et que la presse est encore le meilleur moyen de

;

faire le plus complètement justice des délits qu'elle peut
servir à commettre. De là l'indépendance , mais aussi la mo-
dération et la dignité extrêmes de la presse anglaise. Les
mêmes principes prévalent de tous points en Amérique.
Ce ne fut qu'en 1529 que la diète de l'Empire réunie à

Spire soumit à l'obligation de la censure préalable tout ce
qui devait s'imprimer. Depuis lors cette loi fut toujours

maintenue en vigueur en Allemagne , sauf qu'on tint plus ou
moins rigoureusement la main à son exécution suivant les

pays. Comme à cette époque la presse ne s'occupait guère
que de discussions religieuses, c'était aussi là la seule ma-
tière dont la censure prit souci. Vers la fin du dix-septième
et dans le dix-huitième siècle naquit la presse politique; et

la censure prit alors un caractère plus politique. Les anciennes
lois de l'Empire relatives à la presse tombèrent en désuétude

;

et dans certains États il se forma une législation particulière

de la presse. Sous Frédéric le Grand il existait bien une
censure en Prusse; mais elle était exercée avec tant de dou-
ceur, qu'on ne s'apercevait pas de son existence. Sous les

successeurs de ce prince, elle fonctionna, au contraire, avec,

un redoublement de sévérité, notamment en matières reli-

gieuses. En Autriche, à l'esclavage le plus tyraunique auquel
la presseavait été soumise sous Marie-Thérèse succéda, sous
le règne de Joseph II, une liberté presque absolue. En Saxe
il y avait en matières religieuses une censure assez sévère.

Le Hanovre, le Brunswick, et le Holstein, étaient à cetle

époque les contrées de l'Allemagne où la presse était sou-

mise aux moindres entraves. Napoléon, ennemi de la libellé
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partout et toujours , soumit la presse allemande à l'esclavage

le plus avilissant. Le congrès de Vienne s'occupa de régler

cette question d'une manière à peu près uniforme pour tous

les États de la Confédération Germanique. En 1818 la liberté

complète de la presse existait, soit en fait, soit en vertu de

la législation existante, dans les duchés de Weimar, de Kas-

sau, et de Mecklembourg, dans la Hesse-Darmstadt, dans

les royaumes de Wurtemberg et de Hanovre. 11 n'y avait de

censure qu'en Bavière, en Autriche, en Saxe, dans le

grand-duché de Bade et en Prusse, et dans ce dernier État

seulement pour la forme. Mais en 1819 parut la résolution

de la diète générale
,

qui, au lieu de consacrer le principe

de la liberté de la presse proclamée en 1813, soumit à la

censure préalable tous les écrits au-dessous de vingt feuilles

d'impression. C'était là une mesure provisoire, dont le terme

était fixé à cinq années; mais eu 1824 on en prolongea les

effets pour un terme illimite. Le contre-coup de la révolution

d* Juillet en Allemagne eut pour résultat de donner un peu

plus de vie à la presse, et tout aussitôt commença une lutte

entie l'esprit de liberté du temps nouveau et le système de

compression de la vieille politique; lutte qui durait encore

au moment où la révolution de 1848 vint briser toutes les

entraves qui avaient jusque alors pesé sur la presse. Depuis

lors le triomphe de la réaction a amené presque partout le

retour d'un régime qui soumet la presse à de nombreuses

restrictions.

On peut dire en général qu'aujourd'hui la presse est

soumise presque partout en Europe, sauf la Russie, à un

régime répressif ; sous lequel les délits commis par cette

voie sont punis d'une (açon plus ou moins sévère , mais

non à un système préventif, c'est-à-dire à la censure préa-

lable. On admet que le premier de ces systèmes est le seul

qui se puisse justifier. On reconnaît le droit qu'a tout homme
d'exprimer librement sa pensée et de chercher à agir sur

les convictions de ses semblables, tant qu'il ne viole pas les

lois établies ou qu'il ne porte point atteinte aux droits d'au-

trui. De pareilles idées excluent toute censure préventive.

On a essayé , il est vrai , d'enlever à la censure le caractère

d'arbitraire et de police qui lui est inhérent en la confiant à

une autorité érigée en manière de magistrature; mais on n'a

jamais pu y parvenir.

PRESSE (La). 'Tel est le titre d'un journal politique et

littéraire de Paris fondé en juillet 1836 par M. Emile Gi-

rard in, quelques jours seulement après la création du

Siècle par un autre industriel, appelé Dutacq. Les deux
feuilles ne devaient d'abord en faire qu'une seule

,
qui arbo-

rerait le drapeau du centre gauche. MM. Dutacq etGirardin

se mirent chacun de leur côté à l'œuvre pour réaliser l'idée

commune; mais le premier ayant tout aussitôt réussi à

trouver dans ses relations personnelles les capitaux néces-

saires, et pouvant dès lors se passer du concours d'un

co-intéressé, ne se fit aucun scrupule de s'emparer de l'af-

faire. M. Emile Girardin n'était pas homme à se laisser

soulfler une spéculation, sans essayer de prendre immédia-

tement sa revanche. Le Siècle se montait au capital de

600,000 francs, en actions de 200 francs; M. Girardin cons-

titua La Presse au capital de 800,000 francs, représenté par

des actions de 250 francs. Créer des actions est chose fa-

cile; avec quelques centaines de francs de papier et d'im-

pression le premier industriel venu en créera pour des mil-

lions. En opérer le placement est bien une autre histoire; les

gogos sont parfois récalcitrants en diable, et M. Girardin en

fit alors la triste expérience. Il y avait déjà plus de quinze

jours que le prospectus industriel de La Presse était répandu
avec profusion à Paris et dans les départements; et pas un
actionnaire n'avait encore mordu à l'hameçon. La spéculation

était donc considérée dans le monde journaliste comme
avortée, lorsque le fondateur de l'affaire, à bout de res-

sources et d'expédients, eut enfin le bonheur de rencontrer
un imprimeur et un papetier qui consentirent à souscrire

chacun cent actions de l'entreprise agonisante ; actions li-

vrables immédiatement, mais payables seulement en dé-

duction de tant pour cent sur les factures respectives des
deux souscripteurs. Celui qui écrit ces lignes avait fait com-
prendre à ces deux négociants que, grâce à la précau-
tion parfaitement licite qu'il leur indiquait, il n'y avait pour
eux aucun danger à accepter les propositions du londateur
de La Presse : l'entreprise échouant, ils n'y perdraient en
réalité que leurs bénéfices particuliers comme fournisseurs;
tandis que si l'on parvenait à réaliser le fonds social, la re-
vente immédiate de leurs actions leur ferait toucher d'a-

vance une année de bénéfices environ. Le calcul était aussi

simple que juste; mais on voit que si La Presse n'avait

pas trouvé d'autres bailleurs de fonds, elle serait forcément
demeurée à l'état de projet. Un nouveau prospectus fit ha-

bilement mousser ces deux souscriptions uniques, montant
à 50,000 fr. et absorbant ainsi à elles seules la seizième

partie du fonds social, mais dont on n'eut garde de révéler

la clause résolutoire; et aussitôt les moulons de Panurge
d'accourir à la caisse de La Presse avec leurs 250 francs

,

en n'exprimant plus qu'une crainte, celle qu'il ne restât

plus d'actions à la souche. C'en était donc fait! La Pressa

se trouvait fondée ni plus ni moins que Le Siècle, et

même avec un capital de 25 pour 100 plus fort.

Veut-on maintenant savoir quelle pensée avait mis en

campagne nos deux spéculateurs, un instant fraternellement

unis et maintenant rivaux acharnés? Elle était des plus sim-

ples, lis avaient pu remarquer que dans le nombre immense
des lecteurs de journaux , les dix-neuf vingtièmes au moins

n'en parcouraient plus guère, sauf les jours d'émeute où le

tocsin grondait dans les rues, que la partie anecdolique,

littéraire et judiciaire, fatigués qu'ils étaient depuis longtemps

du partage stérile et sans lin de la tribune et des discussions

interminables et non moins stériles du premier- Paris, in-

variablement cadencées tontes dans le même nombre de

lignes, mais se répétant toutes avec la plus assoupissante

monotonie à quelques jours de distance; et ils en avaient

judicieusement conclu qu'il y avait là un besoin réel à sa-

tisfaire, partant une affaire à monter. Il fallait créer un
journal s'adressant avant tout aux masses par sa partie amu-

sante et anecdotique. Découper en feuilleton quelque roman

bien sentimental, ou bien immoral, en garnir sans interruption

d'un bout de l'année à l'autre le rez de chaussée de la feuille

nouvelle, c'était fournir delà pàtureà une foule de désœuvrés

peu difficiles ou peu scrupuleux sur le choix de leurs dis-

tractions ; c'était surtout s'assurer les sympathies des femmes,

dont la voix a tant de poids en matières d'abonnement. On
devait de la sorte arriver immanquablement en peu de temps

à compter un grand nombre d'abonnés, et partant à être

compté pour quelque chose dans le monde de la politique

,

à avoir part au gâteau dans le vaste système d'intrigues et

de tripotages de toutes espèces qui avait fini par résumer

cbez nous le système parlementaire et le gouvernement cons-

titutionnel , objets à leur origine de tant et de si généreuses

espérances. Un autre élément de succès sur lequel calculaient

encore avec raison nos deux spéculateurs , c'est la réforme

radicale qu'appelait depuis longtemps le taux exagéré du

prix d'abonnement des journaux politiques de Paris. Ce

prix pouvait facilement être réduit de moitié, c'est-à-dire

fixé à 40 francs par an, au lieu de 80 francs; dès la fin

de 1831 le comte de Lennox (suivant en cela les conseils

et le plan de l'auteur de cet article) l'avait surabondamment

démontré en publiant à ce prix de 40 francs par an Les

Communes, courrier des électeurs, journal républicain

qu'il venait d'acquérir aux enchères, et qu'il rendait désor-

mais quotidien, pour le mettre au service de la cause de

Napoléon II. Les premiers prospectus industriels de La

Presse avaient soin d'ailleurs, pour justifier une innova-

tion, regardée encore alors comme béroïque, de faire re-

marquer aux futurs actionnaires que le nouveau journal de-

vant chômer le dimanche, à l'instar de ceux qui se publient

de l'autre côté du Détroit, il en résulterait naturellement une

notable diminution dans les frais. La publication du pros-

pectus du Siixte, journal que son fondateur trorupettaitéUe
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pla«.é sous les auspices de quatre-vingts députés du centre,

gauche, ayant pour chef de file M. Odilon Bar rot, et où,

contrairement à ce dont étaient convenus naguère les deux
ex-associé» , il n'était pis le moins du monde question île

rompre avec les habitudes du public français et d'observer

le sabbat, put seule déterminer M. Girardin à violer le com-
mandement du Seigneur qui ordonne de s'abstenir de tout

travail le septième jour. 11 ne s'y résigna pourtant pas sans

regret; pour s'en excuser auprès de ses co-interessés, il allé-

gua avec un visible embarras les nécessités de la concur-

rence, et termina son speech en leur disant fatidiquement :

// le fallait!

Le fondateur de La Presse était trop habile industriel

pour songer désormais à aller sur les brisées du Siècle en

invoquant, lui aussi, le patronage du centre gauche, qui ne

lui eut certes pas plus fait défaut qu'à M. Dutacq. Mais la

place était prise, et il était sage à lui de reconnaître qu'elle

appartenait de droit au premier occupant. Retournant donc
aussitôt ses batteries, il se posa en organe du grand parti

conservateur, et pour achalander sa boutique offrit au public

comme enseigne une liste non moins ronflante de députés

du centre et du centre droit. Du reste, par ce que nous venons

«le raconter, on pressent déjà que sauf la couleur du premier-

Paris, bleu foncé au Siècle, bleu bien pâle et tirant sur le

blanc à La Presse , sauf encore la différence du nom de

l'imprimeur, les deux feuilles devaient avoir l'air du même
journal remanié en deux éditions à l'adresse chacune d'un

public spécial. A La Presse comme au Siècle, le roman en

feuille tons était, avec la réduction de 50 pour 100 opérée sur le

prix de l'abonnement, l'appât jeté à la tête de l'abonné. L'opi-

nion à laquelles'adrcssaitLe Siècle comptant bien plus de par-

tisans que toute autre, le succès de ce journal dès qu'il parut

ne lut pas un seul instant douteux ; et en quelques mois il eut

réuni audclàde vingt mille abonnés. C'étaitun résultat étour-

dissant; l'heure fatale du désabonnement avait sonné pour

Le Constitutionnel, Le Courrier français, Le Temps,

Le Commerce, etc., qui naguère regardaient en pitié

leur concurrent aie rabais , mais qui maintenant voyaient

leur clientèle réduite de moitié, et plus même, au profit

du nouveau venu. Les choses allèrent beaucoup plus len-

tement à La Presse; non pas que la feuille conservatrice

fût rédigée avec moins de talent que le journal du centre

gauche, mais parce que le parti auquel elle s'adressait était

infiniment moins nombreux. M. Emile Girardin s'en était

établi le rédacteur en chef. Membre fort insignifiant jus-

que alors de la chambre des députés, où les meneurs du parti

conservateur affectaient de le tenir à distance, comme un
intrus, son intervention directe dans la presse militante, en

mettant incessamment en relief sa personnalité, lui fil force

envieux parmi les hommes dont il défendait les doctrines et

les intérêts. On lui savait surtout mauvais gré en haut lieu

de ses efforts pour insuffler quelques idées de progrès et de

réforme à ce vieux parti du statu quo ; et le jour vint enfin

où il lui fallut décidément rompre avec les bornes. A partir

de ce moment La Presse, devenue un instrument de quasi-

opposition, acquit une grande influence sur l'opinion , et elle

vit bientôt sa clientèle atteindre le chiffre de près de trente

mille abonnés. Le roman-feuilleton était sans doute pour les

quatre cinquièmes dans ce succès, comme il avait été dans

celui du Siècle;; mais, légitime ou illégitime, l'influence des

deux journaux n'en était pas moins réelle, et ce fut une grande

faute de la part du ministère Guizot que de persévérer dans

ses dédains à l'endroit du rédacteur en chef de La Presse,

dans lequel les doctrinaires affectaient toujours de ne voir

qu'un parvenu sans valeur réelle, qu'un aventurier politique

sans importance. La polémique acre et personnelle de La

Presse fut pour le parti orléaniste le plus actif des dissol-

vants ; elle fit au système de Louis-Philippe des blessures

que la rhétorique ampoulée du Journal des Débals ne

put jamais cicatriser. La Presse se trouva alors de la part

des écrivains mangeant au râtelier des fonds secrets l'objet

d'attaques aussi vives que Le National; mais ces attaques
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ne firent que grandir son rédacteur en chef aux yeux du pu-
blic, et on lui pardonna son passé en faveur de son hostilité

ardente au ministère fatal qui s'obstinait à vouloir conserver
le pouvoir envers et contre tous , dût la monarchie de Juillet

y périr. Il ne fallait plus songer à transiger avec un adver-
saire qu'aux débuts de La Presse on eût amplement satis-

fait avec une petite allocation sur les fonds secrets, et qui
maintenant refusait de traiter autrement que de puissance à
puissance. L'orgueil doctrinaire ne put jamais s'y résigner ;

et plutôt que d'en passer par une telle humiliation, il eut
recours à toutes les manœuvres, à toutes les intrigues, afin de
démolir un journal conservateur devenu assez puissant pour
refuser de prendre le mot (Tordre à la rue de Grenelle. C'est

alors que, les fonds secrets aidant, on suscita à La Presse
de nombreuses et redoutables concurrences. Une seule en-

treprise de ce genre, L'Époque, engloutit en moins de deux
années près de deux millions à ce jeu-là, sans réussir à
faire perdre à La Presse cinq cents de ses abonnés.

Les quatre dernières années du règne de Louis-Philippe

sont sans contredit la phase la plus brillante de l'existence

de La Presse. Nous ne reviendrons pas ici sur son rôle à

partir de la révolution de Février; car nous ne pourrions

que répéter ce qui a été dit à l'article Guukdin.
Ce journal, qui fut pendant près de vingt-deux années la

personnification de son fondateur, a subi tout récemmet une
complète transformation. Resté jusque alors une arme puis-

sante aux mains d'un homme politique, ce n'est plus au-

jourd'hui qu'une affiche, une trompette, au service des

opérations de banque et d'industrie d'un banquier juif. Dé-
goûté, à ce qu'il semble, de la vie publique , d'ailleurs cons

tammenl placé, comme tous les autres journalistes, sous le

coup d'une législation qui peut du jour au lendemain sup-

primer purement et simplement tout journal dont l'attitude

déplaît au pouvoir, M. Girardin s'est décidé au commence-
ment de la présente année 1857 à vendre la direction poli-

tique et la moitié de la propriété de La Presse moyennant
huit cent mille francs. Il en eût tiré un meilleur prix

dix ans auparavant.

PRESSE DES MATELOTS. On appelle ainsi la cou-

tume barbare usitée jadis en Angleterre pour le recrutement

des matelots et des soldats de marine, lorsque les enrôlements

volontaires ne suffisaient pas aux besoins du service. Elle

consistait dans l'enlèvement par force de tous les hommes
propres au service maritime. Lorsque la presse devait avoir

lieu, dix à quinze matelots armés de bâtons et de couteaux
,

commandés par un officier, parcouraient les rues, visitaient

les auberges , les cabarets et les maisons publiques , et arrê-

taient tous ceux qu'ils jugeaient aptes à servir sur la (lotte

royale. Pendant la guerre contre la France , la presse se fai-

sait même à bord des bâtiments marchands que rencontraient

des vaisseaux de guerre. Il en résultait souvent des rixes

sanglantes, des assassinats, qui restaient impunis. Les

hommes ainsi arrêtés étaient emprisonnés dans un vaisseau

jusqu'à leur translation sur celui où ils devaient servir.

C'est en 1779 qu'un acte du parlement avait permis ta

presse des matelots; mais cette monstrueuse pratique a au-

jourd'hui cessé en fait, les enrôlements volontaires suflisant

et au delà à tenir les cadres des équipages au complet.

PRESSE HYDRAULIQUE. L'idée de cette machine,

dont l'action est si puissante, est due à Pascal; mais elle

fut d'abord mise en pratique par un mécanicien anglais

nommé Brahmah. Elle consiste en deux forts cylindres mé-
talliques de différentsdiamètres ; chacun de ces cylindres est

muni d'un piston; un de ces pistons correspond à un bras

de levier sur lequel agit le moteur qui doit opérer sur la

machine entière ; l'autre piston est surmonté d'une plaque

en fonte sur laquelle on place les objets à presser. Ce der-

nier cylindre, dont la hauteur surpasse celle du premier, est

placé dans un cadre de fer très-solide, dont la partie su-

périeure, parallèle à la plaque de fonte, sert de plan réac-

teur, de sorte que la compression est produite par le rappro-

chement de la plaque du piston vers ce plan. Les deux
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cylin.îios communiquent par un tuyau horizontal. Le pre-

inier cylindre pionne ilans une citerne ou bâche remplie

d'eau , et lu jeu de la machine est produit au moyen de deux

soupapes. Quand l'agent moteur .soulève le levier et le pis-

ton qui y est attaché, une soupape placée au-dessous du

tuyau de jonction s'ouvre de bas en haut et laisse passer

l'eau ; <lés que le piston descend , cette soupape se ferme : et

une autre, placée à l'extrémité du tuyau de communication,

s'ouvre dans le sens intérieur du second cylindre. Puis, le

piston remontant , cette seconde soupape se referme et la

première s'ouvre, pour reproduire toujours le même effet.

Du jeu alternatifde ces deux soupapes, il résulte que l'eau

monte dans le premier corps de pompe, lorsque le piston

s'élève j et que le liquide est refoulé dans le second cylindre

lorsque le même piston s'abaisse. La pression opérée sur

l'eau que renferme le premier cylindre se transmet au se-

cond piston , et soulève la plaque qui le surmonte avec une

loi ce irrésistible; car on sail que l'eau ne se comprime pas.

Comme on le voit, la force de la presse hydraulique n'a d'au-

tre limite que celle de la résistance des matériaux avec les-

quels elle est construite. On emploie la presse hydraulique à

tous les usages où l'on a besoin d'une énorme compression.

L. Louvet.

PRESSENTIMENT. C'est uneémotion interne, spou-

tanéc, involontaire, qui peut découvrir à l'avance certaines

affections de notre organisme, ou de celui des personnes que

nous connaissons , et auxquelles nous prenons intérêt ; car

la sympathie est surtout une grande source de pressentiment

entre les individus éloignés. Laprévision lient davantage

à une intuition par l'intelligence : c'est une sorte de con-

clusion tirée de l'appréciation des circonstances, lors même
que ce travail s'élabore en secret dans notre esprit; mais le

pressentiment est tout instinctif et un résultat de la sensi-

bilité, comme l'indique son nom; aussi les personnes les

plus délicates , les plus sensibles, telles que les femmes,

sont éminemment douées de la faculté de pressentir, plus

que les hommes aux tempéraments froids et durs.

Il est de ces pressentiments communs que tout le monde
avoue. Les personnes qui ont des cors aux pieds, des rhu-

matismes, éprouvent des douleurs assez vives avant les

mutations delà température, la piuie, la gelée, etc. L'ap-

proche des orages cause une pesanteur de tête et des mem-
bres, ou un engourdissement aux individus nerveux. On
pressent la lièvre, un accès de goutte, etc. Les animaux,

plus encore que l'homme, prévoient ainsi les changements

atmosphériques. Privés de baromètre , les anciens cher-

chaient à prévoir les variations météoriques , surtout dans

leurs expéditions militaires, par l'observation des oiseaux,

qui sont tort sensibles aux changements de temps. De là est

é l'art des auspices. L'intelligence de l'homme, s'appli-

quant d'ordinaire à un grand nombre de réllexions sur les

objets extérieurs, fait peu d'attention à ces impulsions ob-

tures ou subtiles du dedans; mais elles sont éprouvées

presque aussitôt par les animaux, qui ne pensent à rien. Aussi

les hommes uès-simples les ressentent bien mieux que les

plus savants. Un paysan, sans baromètre, prédit le beau

temps ou l'orage. L'ignorance, abandonnant l'âmeàson allure

spontanée, est plus propre à recevoir des notions instinctives

que la marche logique et compassée du raisonnement.

Ces pressentiments intimes sont aperçus par les moyens
propres à augmenter la subtilité ou la délicatesse de nos

impressions intérieures les plus secrètes. Toute multiplicité

des opérations tiraille l'àme en plusieurs sens : aussi les

ébranlements des passions abrutissent-ils nos facultés in-

ternes. Ainsi, l'absence de tout trouble dispose à sentir

mieux une légère émotion, de même que le silence profond

permet d'entendre le plu- faible bruit. La solitude, séparant

l'esprit du tourbillon des allaires, concentre la sensibilité,

accoutumée la méditation, rend plus attentif aux actes in-

térieurs de lame. Celle-ci, se recueillant au-dedans, s'é-

coute davantage ; elle grossit et enfle nos moindres sensa-

tions dans le repos et l'obscurité de la nuit surtout. Les

songes sont les soliloques de l'àme dans sa liberté et sa

conscience. Souvent elle se trahit alors par des voix, des

gestes, des agitations insolites, et jusqu'à des sueurs, d'a-

troces anxiétés, des soupirs, des anhélations, des sugillations

ou épanchements de sang, comme si les scélérats se sen-

taient déjà poursuivis, Irappés par la main terrible des bour-

re, ui\ sur leur poitrine frémissante! Il y a des songes funè-

bres qui dénoncent de redoutables maladies, surtout après

les grands excès. S'il y a des pronostications de mort , il y a

pareillement des espérances soudaines de guérison et de joie

qui surgissent dans le cœur d'un malheureux moribond et,

dans le fort même du délire , fontéclore le rire sur ses lè-

vres décolorées.

Nous n'irons pas remonter à Yonéirocritique, ou à l'art

de la divination par les songes , inventé par les Chaldéens

,

les Égyptiens et les Arabes ; nous n'ajoutons foi aucunement
aux prédictions de nos somnambules magnétiques dans leurs

prétendues extases. Nous ne croyons pas davantage aux cé-

rémonies magiques des sauvages et des populations igno-

rantes qui s'enquièrent ainsi des secrets d'un incertain ave-

nir ; mais il est des conjectures ou plutôt une inexplicable

sympathie des àmes pour entrer en consonnance avec d'au-

tres êtres sensibles
,
pour pressentir des événements dans

le monde qui nous touche et nous avoisine. Qui pressent

plus tôt, dans les familles, les maladies, les morts, les périls

et autres accidents de la vie, si ce n'est la tendresse inquiète

d'une mère, la sollicitude d'une jeune épouse? Leur âme
toujours craintive, tendue à s'enquérir de ce qui peut nuire

aux êtres qu'elle chérit, court au-devant
,
pour ainsi dire,

des coups du sort. Et comme avant la blessure que nous

voyons faire, notre sensibilité compatit d'abord dans la par-

tie semblable par une sympathie involontaire, de même les

àmes s'entretiennent par ce commerce secret , à de longues

distances; elles vivent aussi dans les autres par de saintes

et indissolubles amours ; elles s'attachent par les liens du

sang, par l'étroite communauté des habitudes
,
qui persiste,

malgré l'absence - jusque sous d'autres hémisphères. Qui
niera que dans cette adhésion perpétuelle des âmes il ne

se forme pas de vrais pressentiments , et qu'ils ne puissent

s'accomplir ?

Comme une balance dans l'équilibre parfait reste mobile

par le plus léger atome, tandis que des poids ébranlent à

peine une lourde balance, inégalement chargée, de même
ces impressions subtiles sont aperçues par un corps délicat,

mais passent sans émouvoir des constitutions massives. Les

corps augmentent encore leur délicatesse par le jeûne

ou l'abstinence, qui, laissant dans la vacuité les organes

digestifs, rend l'esprit plus net, les sens plus déliés, les

les penchants plus vifs. J.-J. VrREY.

PRESSION (du latin pressio, dérivé de presso
, je

presse), action d'un corps qui (ait effort pour en comprimer

un autre. Telle est l'action d'un corps pesant contre un sup-

port sur lequel il est appuyé. La pression se rapporte aussi

bien au corps qui presse qu'à celui qui est pressé, et tous

deux éprouvent la même action de la part l'un de l'autre;

c'est pour cela qu'on dit que la réaction est égale à Impres-

sion ou à la compression.

Il y a des machines à vapeur à haute, h moyenne, à

basse pression , suivant la force de la vapeur qui les fait

^PRESSION ATMOSPHÉRIQUE. Les anciens ne

connaissaient pas cette force en quelque sorte invisible qui,

pesant d'un poids considérable sur tous les objets que l'at-

mosphère entoure, les presse également en tous sens dans

les cas ordinaires, et ne se fait remarquer que lorsque le

manque d'air dans une partie rompt l'équilibre général. Les

anciens physiciens expliquaient les phénomènes dans les-

quels ce défaut d'équilibre se fait sentir , en disant que la

nature a horreur du vide. C'est ainsi qu'ils comprenaient

l'ascension de l'eau dans la pom p e aspirante. Le piston en

montant dans le corps de pompe, disaient-ils, produit le

vide entre lui et l'eau; or, la nature ayant horreur du vide,
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l'eau se précipite à la place qu'occupait le piston. Mais celle

prétendue horreur du vide avait, à ce qu'il parait, ses li-

mites; car à une certaine hauteur l'eau refuse de suivre le

pistou. Tor ricelli pensa avec raison que ce phénomène avait

une autre cause, et il l'attribua à la pression de l'atmosphère

sur la surface de l'eau. Ayant mis du mercure dans un tube

ferme à une de ses exlrémités , il renversa ensuite ce tube

par sou bout libre dans une cuvette pleine du môme métal.

Le mercure se maintint dans le tube à une élévation bien

moindre que celle de l'eau dans les pompes, et ce savant

italien en conclut que cette colonne de mercure faisait équi-

libre a une colonne atmosphérique de même base. Pascal
confirma cette belle découverte en démontrant que la co-

lonne de mercure du baromètre devait diminuer de hau-

teur à mesure qu'on s'élevait dans les airs, puisque la près-

sion atmosphérique devait être moindre à mesure qu'on

montait. L'expérience appuya cette théorie, et la pesanteur

«le l'atmosphère fut mise hors de doute. Bientôt l'expérience

d'Otto de Guericke sur les hémisphères de Magdebourg
prouva surabondamment, et d'une manière irréfragable, la

pression de l'atmosphère. Deux hémisphères parfaitement

joints se disjoignent en effet facilement quand il y a de l'air

dans l'intérieur; mais si, au moyen d'une pompe, on retire

l'air qui se trouve enfermé entre eux, il faudra une force

extraordinaire pour séparer ces deux hémisphères •. n'est-il

pas évident que dans ce cas c'est le poids de l'air extérieur

qu'il faut vaincre : Le siphon démontre également la pesan-

teur de l'atmosphère.

Une colonne d'air atmosphérique fait équilibre aune co-

lonne de mercure de même base de 765 millimètres de hau-

teur (28 pouces) ou à une colonne d'eau de 10 mètres 40

centimètres ( 32 pieds ). L'atmosphère presse sur tous les

corps qui sont à la surface de la terre; la pression qu'elle

exerce sur le corps de l'homme est évaluée, d'après la su-

perficie moyenne de notre corps, à un poids de 16,447 kilo-

grammes (33,552 livres ). Si nous ne sommes point incom-
modés d'une pression si considérable, c'est qu'elle s'exerce

en tous sens , et aussi bien de bas en haut que latéralement

et de haut en bas. La superficie de la Terre étant évaluée à

509,072,546,905,000 mètres carrés , le poids de l'atmosphère

qu'elle supporte peut être porté à 5,207,120,040,000,000 de
kilogrammes. La pression exercée par l'atmosphère varie

presque à tous moments pour divers points du globe, et

cette inégalité explique les différents courants qui s'établis-

sent dans l'atmosphère et qui produisent les vents. On
comprendra parfaitement que des ou ra gans terribles puis-

sent résulter du déplacement de masses atmosphériques

d'un poids si considérable. L'homme peut heureusement

supporter sans accidents graves des différences notables de

pression atmosphérique. Ainsi, il supporte dans les mon-
tagnes un abaissement barométrique à 543 millimètres, et

Gay-Lussac, dans son ascension aérostatique, a vu des-

cendre son baromètre à 33 centimètres. A une telle hau-

teur etsous une si faible pression, les phénomènes de la vie

sont notablement troublés, la respiration devient courte et

haletante , on s'évanouit d'un rien , on a des envies de vomir,

et le sang s'échappe facilement par la peau.

On a imaginé de se servir du poids de l'atmosphère comme
d'une force : de là les chemins de fer atmosphériques . Un
Américain avait proposé d'employer le même moyen pour

faire parvenir les lettres d'un point à un autre à travers un

tube. L. Louvet.

PRESSOIR (du latin presso, je presse), machine qui

sert à extraire du raisin, des poires, des pommes,
des olives et des graines à huile le suc qu'ils contiennent.

On donne aussi le nom de pressoir au lieu où est établie

cette machine ainsi que les cuves dans lesquelles le raisin

fermente. La partie de la maison rustique qui contient le

pressoirel les caves doit être exposée au levant ou au midi,

bien éclairée, et assez vaste pour que tous les travaux de la

vendange s'accomplissent facilement. Nous ne nous occupe-

rons ici que des pressoirs qui servent à faire le vin et le
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cidre . Ils sont assez nombreux et variés dans leur cons-
truction, mais les plus employés, le pressoir à dtiquet et

le pressoir à tesson, compriment sur une lable lixe ( la

maie ) le marc pour en faire sortir le jus. Le premier se

compose d'une table inférieure qui reçoit la vendange, d'une
table supérieure qui lui est superposée, et d'une vis en-

gagée par le haut dans son écrou , reposant par sa partie

•inférieure sur la table supérieure; un cabestan met la vis

en mouvement , et le marc
,
placé entre les deux tables , est

soumis à la pression. Dans le pressoir à tesson, la compres-
sion est exercée à l'aide de deux longues poutres reliées en-
semble pardes clefs, et faisant fonction de leviers. Ces pou-
tres, appliquées à la table supérieure, ont leur point d'ap-

pui au fond du pressoir, et peuvent s'élever et s'abaisser à

volonté dans une rainure qui les reçoit. La maie chargée,

elles sont abaissées par l'extrémité qui doit rester fixe, et

prennent ainsi une direction inclinée de bas en haut , à
partir du fond du pressoir. Une vis appliquée à l'autre ex-
trémité, et maintenue par un écrou à sa partie supérieure,

est mise en mouvement au moyen d'une roue; son action,

qui tend à ramener l'extrémité mobile des tessons à la posi-

tion borizontable, et qui même au besoin peut la leur faire

dépasser, produit la pression. P. Gaubert.

PRESTANCE. Ce mot , qui dérive évidemment de
prœ et de stare, action de poser en public ou devantle pu-
blic est ordinairement aflecté à caractériser le maintien

d'un individu; on dit ainsi de quelqu'un qui est bien fait,

dont l'altitude est grave, majestueuse, qu'il a une belle

prestance, beaucoup de prestance.

PRESTAIXT (du latin pnrstans, fait de pree, au-dessus,

et stare, être placé), nom d'un des principaux jeux d'or-
gue, ainsi appelé parce qu'il sert à régler les tons de l'or-

gue, étant proportionné à la voix de l'homme.

PRESTATION. On comprend sous cette dénomination

certaines redevances annuelles en grains , denrées , vo-

lailles, etc.

La prestation en nature, locution d'un usage très-fré-

quent dans les contrats féodaux, est encore employée dans

les baux à ferme. De plus, elle est consacrée dans la langue

du droit administratif en matière de réparations de che-
mins vicinaux. La prestation en nature est réglée sui-

vant les circonstances à une , deux ou trois journées de tra-

vail pour chaque habitant, chef de famille ou d'établissement,

suivant l'importance de son exploitation. Elle doit être ap-

préciée en argent pour que le contribuable puisse l'acquitter

à son gré soit en deniers, soit en nature. L'emploi des pres-

tations en nature est une affaire d'administration locale, qui

doit être dirigée dans des vues toutes paternelles. Le conseil

municipal peutd'ailleurs convertir les prestations non rache-

tées en taches , d'après les bases et évaluations de travaux

préalablement fixées.

La prestation de serment n'est autre chose que le ser-

ment lui-même.

PRESTESSE (de l'italien prestezza, agilité, subtilité).

En peinture ce mot s'entend de la facilité et de la prompti-

tude de la manœuvre. La prestesse a l'avantage d'être favo-

rable à la couleur, qui nH;st jamais plus belle que quand

elle n'est pas tourmentée, quand l'artiste la pose largement

et avec facilité.

PRESTIDIGITATEUR (du latin prxstigiator, en-

chanteur, sorcier,joueurde gobelets; ou peut-être de l'italien

presto, preste, et du latin digitus, doigt). Chez les Romains on

nommait prxs/igiatores les baladins, les danseurs de corde

les plus célèbres et tous ceux en général qui dans les jeux

scéniques excellaient à faire des tours de force, d'adresse et

d'agilité. Il y avait à Rome beaucoup de gens de cette es-

pèce qui charmaient l'oisiveté du peuple, et faisaient sur le

lliéàtre des choses si merveilleuses qu'elles semblaient tenir

du prodige. Aujourd'hui le prestidigitateur est celui qui fait

des tours subtiles avec les doigts. C'est un escamoteur,
mais un escamoteur de bon goût, dont les tréteaux ne sont

pas ordinairement en plein vent. Quoique les deux mots
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aient k môme sens , celui de prestidigitateur a en effet quel-

que chose de plus relevé , et ne se dit guère que de ces

adroits escamoteurs dont le talent s'exerce au milieu d'une

société choisie et payante comme au spectacle. Paria a vu

dans ces derniers temps d'habiles prestidigitateurs se dis-

puter la laveur publique. Pendant (pie Comte négligeait

cet art, qu'il a illustré, Philippe et Robert Houdin inven-

taient des tours surprenants, que le profane revoit toujours

avec plaisir, sans jamais les comprendre.

PRESTO. Ce mot italien, qui signifievile,promptement,

écrit en tête d'un morceau de musique indique le plus

prompt et le plus anime des m o u v e ments .

PRESTOX, ville du comte de Lancastre (Angleterre),

sur la rive septentrionale du Ribble, qu'on y traverse sur

deux ponts , e>t assez bien bâtie et compte 36,000 habitants.

Au siècle dernier, .siège des cours de justice du duché de

Lancastre, et lieu de réunion de la noblesse desenvirons,

elle avait une physionomie aristocratique que lui a fait perdre

de nos jours le développement de l'industrie cotonnière.

C'est maintenant une ville essentiellement manufacturière et

commerçante. Des courses de chevaux ont lieu chaque an-

néedans son voisinage. Le 17 août 164S, l'armée du parle-

ment battit les troupes royales sous les murs de Preston.

Pulsion-Pans, en Ecosse, est une ville maritime delà

côtedu Fnth qf Fortfi, avec un beau port ( Morisonshaven ),

situé à peu de distance. Ses 3,000 habitants ont pour princi-

pales industries la préparation du sel et la fabrication du

vitriol, des poteries, etc. Les huîtres de Preston-Pans,

connues sous le nom de Pandoors, jouissent d'une grande

réputation et s'expédient au loin.

PRÉSURE (du latin pressura, action de presser, de

tirer le suc en pressant), ce qui sert à faire cailler le lait.

On donne particulièrement ce nom à une liqueur acide con-

tenue dans la caillette des veaux et des jeunes animaux ru-

minants, a l'âge où ils sont encore nourris de lait, et aux

(leurs de certains végétaux qui ont la même propriété. La
présure du veau est une matière composée de sucsgastriques

et du lait presque réduit en caséum. La présure récente a

une saveur acide; elle est en grumeaux blanchâtres, qui de-

viennent ensuite d'un gris plus ou moins foncé. Lorsque

cette substance a été lavée, salée et séchée à l'air, elle prend

une consistance et un aspect onguentacés. On se sert de la

présure dans la fabrication du fromage.
PRET, acte par lequel on cède la jouissance temporaire

d'une chose qu'on possède. Dans le prêt à in ter et, c'est

la faculté productive d'un capital qu'on prête, et non une
somme d'argent. La monnaie qui a servi à transmettre la

valeur prêtée ne reste pas dans les mains de l'emprunteur;

au premier achat qu'il fait, elle passe en d'autres mains,
tandis que la valeur reste prêtée. J.-B. Say.

Le prêt est un contrat par lequel l'une des parties livre

une chose à l'autre pour s'en servir, et à la charge, après

s'en être servi, <le rendre cette même chose en nature ou
«l'en rendre autant de même espèce et qualité. Le contrat

de prêt, disput les auteurs, est un contrat réel ; le plus sou-

vent il e<t unilatéral et de bienfaisance; quelquefois il est

synallagmatique et commulatif. Il doit être fait, comme
tout autre contrat, par une personne capable; toutefois, le

prêt fait par un incapable oblige l'emprunteur à restitution

,

non pas en vertu du contrat, non valable, mais en vertu de
l'obligation naturelle auquel il a donné lieu.

Il y a trois sortes de prêts, celui des choses dont on peut

user sans les détruire : c'est le prêt à usage ou com-
motlat ; celui de choses qui se consomment par l'usage

qu'on en fait : c'est le prêt de consom m ation, ou simple
pré/; enfin, le prêt à intérêt.

Le prêt peut avoir lieu avec garantie sur choses mobilières

,

alors il se mêle au contrat de dépôt ou de gage et s'ap-

pelle, suivant les circonstances,prêt sur dépôt ou consigna,
tion de marchandises; prêt sur gage ; prêt àlagrosse.
Quant au prêt sur immeubles, voyez Hypothèques.
PRÊT {Administration militaire). Solde fournie aux

PRESTIDIGITATEUR — PRET A LNTÉRÊT
troupes par les soins de l'administration des corps. Cette

dénomination dérive du mot prêter, parce que le prêt est

payé par anticipation. La première ordonnance qui fait

mention du mot prêt est du 20 juillet 1G00. On y voit que
dès cette époque il était fait tous les cinq jours par les ser-

gents. Une autre ordonnance, du ("juillet 1727, condamnait

ii mort ou euxgalères perpétuelles, suivant les circonstances,

le soldat qui avait volé le prêt de son camarade.

La solde se divise aujourd'hui en trois parties : la pre-

mière, destinée à alimenter la masse dite de linge et chaus-

sure, reste en réserve dans la caisse du corps ; la deuxième

est consacrée aux dépenses de ['ordinaire; la troisième

formant le surplus du prêt, est remise individuellement i

chaque homme comme centimes de poche. Les deux der

nières sont distribuées à l'avance, sous le titre de prêt. Cette

distribution se fait de cinq jours en cinq jours, aux hommes
présents sous les armes, les 1

er
, 6, 11 , 16, 21 et 26 de

chaque mois. Les adjudants sous-ofliciers et les enfants de
troupe, n'ayant point de masse de linge et chaussure, re-

çoivent la totalité de leur solde. La distribution du prêt se

tait d'après les états dressés par les capitaines. Ces états

doivent présenter la situation de l'effectif par grade, les mu-
tations survenues d'un prêt à l'autre, avec la balance des

gains et pertes. Les hautes payes sont comprises pour le

mois entier dans l'état de prêt du 26 : elles sont acquittées

en même temps que les centimes ou deniers de poche du
dernier prêt. Ces états sont quittancés par les sergents ma-
jors et les maréchaux des logis chefs : ils sont visés par les

officiers de semaine. Les feuilles de prêt du petit état ma-
jor sont dressées par l'adjudant major, et quittancées par

l'adjudant sous-officier. Le prêt est distribué à la troupe par

les sergents majors et les maréchaux des logis chefs, en

présence des officiers de semaine. Les centimes de poche

sont distribués aux sous-officiers et soldats en même temps

que le prêt, et il ne peut, sous aucun prétexte que ce soit,

être, fait dessus aucune retenue. Sicard.

PRET À INTÉRÊT. C'est nn contrat par lequel une

des parties livre une somme d'argent, des denrées ou autres

choses mobilières et fongibies, pour en jouir moyennant un

profit déterminé en faveur du prêteur. Autrefois le prêt à

intérêt en argent, remboursable à terme fixe, était défendu

par l'ordonnance du 8 décembre 1312 ; mais il a été autorisé

par la loi du 3 octobre 1789 et maintenu par le Code Napo-
léon.

Le prêt à intérêt n'est autre chose qu'un prêt de con-

sommation intéressé, ce qui est contraire aux anciens prin-

cipes. Il se rapproche du 1 ou âge, sous le rapport du profit

revenant à celui qui livre la chose objet du prêt ; mais il en

diffère en ce que la propriété de la chose passe à l'emprun-

teur du moment de la livraison, en sorte que le profit du

prêteur reste le même, malgré la privation de jouissance de

l'emprunteur et la diminution ou même la perte totale de la

chose prêtée. Du reste, l'argent est l'objet le plus fréquent du

prêt à intérêt.

Le prêt à intérêt ne se présume pas, il doit être stipulé

expressément et par écrit; autrement, la dette des intérêts

ne pourrait être prouvée ni par témoins ni par les livres et

registres du créancier, même en matière de commerce. Le

taux de l'intérêt conventionnel doit être fixé par écrit ; il

peut excéder celui de la loi toutes les fois que la loi ne le

prohibe pas. Pour exclure la répétition et l'imputation, il

faut que le payement ait été fait à titre d'intérêt ; si la quit-

tance ne s'en explique pas, elle doit s'interpréter en faveur

du débiteur. La quittance du capital donnée sans réserve

des intérêts stipulés en fait présumer le payement et en opère

la libération. Toutefois, cette présomption, qui dispense de

toute preuve, n'exclut pas la preuve contraire dans le cas

où celle par témoins est admissible. Le prêt à intérêt n'est

assujetti à aucune forme particulière; il est le plus souvent

constaté par un billet ou une obligation. On peut stipuler

que l'intérêt sera payé en denrées. Quoique la loi ait fixé

seulement le taux de l'intérêt pécuniaire, il n'en résulte pas
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que "l'intérêt stipulé payable en denrées soit illimité, et les

juses peuvent le réduira oobmm excessif.

PRÊT À LA GROSSE. C'est un prêt fait sur des

objets exposes à la lortune de nier, avec cette condition,

que s'ils arrivent heureusement , le prêteur obtiendra, outre

le remboursement de ses avances , une somme à titre de

profits, et qu'en cas de sinistre il ne pourra rien réclamer,

sinon la valeur que ces objets auront conservée. On conçoit

que dans une convention de ce genre l'intérêt ou profit

doit être plus élevé que dans le prêt ordinaire, puisqu'il y

ii beaucoup de chances pour que lej remboursement n'ait

pas lieu, ou du moins ne s'effectue qu'imparfaitement. Quel

que soit le taux du loyer convenu, on n'y peut donc voir

une usure.

La loi accorde au préteur à la grosse une grande préro-

gative : les objets sur lesquels il a fourni ses fonds lui

sont affectés par privilège, c'est-à-dire qu'il est payé sur

leur produit par préférence à tous les autres créanciers du

propriétaire. Cette faveur exceptionnelle pourrait devenir la

source de grands inconvénients, si l'abus n'en avait pas été

prévenu par une précaution convenable. Un armateur ou

un négociant pourrait s'entendre avec un tiers de mauvaise

foi pour supposer un prêt qui n'aurait point eu lieu, et dé-

rober ainsi a des créanciers légitimes le gage de leur paye-

ment. Afin de rendre une telle collusion inutile, on a dis-

pos.' que le contrat ne vaudrait qu'autant qu'il serait prouvé

par écrit, et encore à la charge d'être, sous peine de perte

du privilège, enregistré dans les six jours de sa date, au

greffe du tribunal de commerce, quelle que fût d'ailleurs la

forme de sa rédaction, notariée ou faite sous seing-privé.

Le prêt à la grosse ne doit, pas plus que l'assurance,
pouvoir devenir une occasion de bénéfice pour l'emprunteur,

parce qu'autrement on mettrait la probité du propriétaire

des objets qui en auraient fait la matière à une trop pérrl-

leuse épreuve. Supposons en effet qu'il pût valablement

obtenir 10,000 fr. sur des marchandises qui n'en vaudraient

que 5,000 : il est clair alors qu'il n'aurait plus aucun intérêt

au succès du voyage, puisqu'une vente, même heureuse, au

port de destination, ne lui pourrait promettre de différence

en plus entre la somme à percevoir et celle à rendre. Un
naufrage en pareil cas serait donc pour lui une bonne for-

tune, et il se trouverait sollicité à un crime dont on n'a que

trop d'exemples. De là les textes du Code de Commerce qui

déclarent que tout emprunt à la grosse fait pour une somme
excédant la valeur des objets sur lesquels il est affecté peut

être déclaré nul, à la demande du prêteur, s'il est prouvé

qu'il y a fraude de la part de l'emprunteur, et que s'il n'y

a pas fraude, il est valable jusqu'à concurrence seulement

des objets affectés.

Ces considérations laissent assez deviner que le prêt à la

grosse, réduit à une application spéciale, n'a qu'une utilité

assez bornée. On ne sait même pas, à vrai dire, si ce mot
d'utilité lui convient réellement; car trop souvent ses con-

séquences sont désastreuses. Le prêteur, se dédommageant
naturellement de l'éventualité à laquelle il se soumet par

l'élévation du profit qu'il stipule, il arrive que ses prélève-

ments absorbent la meilleure partie des profits de l'entre-

prise. De droit l'armateur a sans doute un recours contre

eux en pareil cas ; mais de fait ce recours est illusoire par
la presque impossibilité constante de se procurer les preuves
nécessaires à son exercice. Comment en effet convaincre en
France d'inexactitude des procès-verbaux rédigés dans l'Inde

ou au Sénégal, sur la foi de gens intéressés à déguiser la

vérité, ou du moins sans intérêt à la détendre ? Qui appelle-

t-on , dans le port étranger, pour constater les avaries d'un
navire et par suite la nécessité d'un emprunt à fin de ré-

paration ? Le constructeur ou le charpentier qui devront
être chargés delà besogne; et l'on imagine s'ils manqueront
de la déclarer urgente! C'est donc très-justement que l'ora-

teur chargé de l'exposé des motifs du code sur la matière
disait qu'un grand commerce ne pourrait se passer long-

ternos des assurances ni user longtemps du prêt à la

grosse. 11 faut pourtant convenir que ce contrat est parfois

indispensable en un cas de besoin inopiné. Mais alors même
il ne constitue encore qu'une ressource onéreuse, asseï

semblable à l'usure, et propre à ruiner ceux auxquels elle

vient en aide. Jamet.

PRETA USAGE, contrat par lequel une des parties

livre gratuitement à l'autre une chose non fongible, à charge
de la rendre après s'en être servi. Dans ce cas, l'emprun-
teur est soumis à deux obligations principales : d'abord,
il doit veiller, en bon père de famille, à la garde et à la

conservation de la chose prêtée et ne s'en servir que pour
l'usage déterminé par laconvention ou la nature de la chose;
ensuite, il doit rendre la chose prêtée au terme convenu ou,
à défaut de convention, après qu'elle a servi à l'usage pour
lequel elle a été empruntée. Faute du soin nécessaire, l'em-
prunteur répond de toute perte et de tout dommage arrivés

à la chose prêtée. Le prêt à usage s'appelle encore com-
modat; il ne transfère à l'emprunteur que l'usage de la

chose prêtée, dont le prêteur conserve la propriété. Le prê-

teur est donc tenu de restituer à l'emprunteur les dépenses
que ce dernier aurait faites pour la conservation de la chose

;

mais il faut que ces dépenses aient été extraordinaires, né-

cessaires, et assez urgentes pour que le prêteur n'ait pu être

prévenu de l'événement qui les a nécessitées. Le prêt à
usage est essentiellement gratuit. On peut prêter à usage
toutes les choses qui sont dans le commerce, non-seulement

lesmeubles, mais aussi les immeubles, comme pour y habiter.

On ne peut en général prêter à usage les choses qui se

consomment par l'usage qu'on en fait. L'emprunteur ne
peut retenir la chose prêtée en compensation de ce que le

prêteur lui doit. L. Louvet.

PRÊT DE COXSOMMATION ou simple PRÊT,
contrat par lequel une partie livre à l'autre une certaine

quantité de choses qui se consomment par l'usage, à la charge

par cette dernière de lui en rendre autant de même espèce

et de même qualité. Les Romains l'appelaient mutuum
,

parce que l'objet devient ex meo tuum, de mien tien. Le
prêt de consommation diffère sous plusieurs rapports du
prêt à usage. D'abord

,
par l'effet de ce prêt l'emprunteur

devient propriétaire delà chose prêtée. D'où il suit qu'il a

le droit de la consommer et qu'elle périt pour son compte,

de quelque manière que la perte arrive, même avant qu'il

en ait pu user. Il diffère encore du commodat en ce qu'il

est de son essence que les choses qui en font l'objet soient

fongibles, et en ce qu'il n'est pas essentiellement gratuit, et

peut perdre son caractère de bienfaisance pour devenir com-
mutatif. Lorsque ce contrat est intéressé, il prend le nom de

prêt à intérêt. Le prêt de consommation est un con-

trat réel.

L'emprunteur est tenu de rendre la quantité de choses

prêtées dans la même espèce et qualité et au terme convenu.

Si le prêt a été fait en argent, l'obligation qui en résulte

n'est toujours que de la somme numérique énoncée au con-

trat. S'il y a eu augmentation ou diminution d'espèces avant

l'époque du payement, l'emprunteur doit rendre la somme
numérique prêtée, et ne doit rendre que cette somme dans

les espèces ayant cours au moment du payement. Il en serait

autrement si le prêt avait été fait en lingots. Si ce sont des

lingots ou des denrées qui ont été prêtés
,
quelle que soit

l'augmentation ou la diminution de leur prix, le débiteur

doit toujours rendre la même quantité et qualité, et ne doit

rendre que cela. S'il est dans l'impossibilité de satisfaire

,

il est tenu d'en payer la valeur eu égard au temps et au lieu

où la chose devait être rendue d'après la convention. Si ce

temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le payement se fait au

prix du temps et du lieu où l'emprunt a été fait. Si l'em-

prunteur ne rend pas les choses prêtées ou leur valeur au

terme convenu , il en doit l'intérêt du jour de la demande

en justice.

Le prêteur doit transmettre la propriété de la chose à l'em-

prunteur et le garantir de l'éviction. Il est responsable, comme
le prêteur à usage, du préjudice causé à l'emprunteur par

lu.
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les défauts de la chose prêtée. Il ne peut redemander la

chose avant le terme convenu. S'il n'a pas été fixé de terme

pour la restitution, le juge peut accorder à l'emprunteur un

délai suivant les circonstances. Et s'il a été seulement con-

venu que l'emprunteur payerait quand il le pourrait ou

quand il en aurait les moyens, le juge lui fixera un terme

de payement suivant les circonstances.

PRÉTENDANT. Ce mot, d'après l'Académie, signifie

un homme qui prétend
,
qui aspire à une chose : c'est le

n'iis le plus complet et le plus absolu du mot ; mais on lui

a donné une signification plus restreinte et plus spéciale.

Par prétendant on désigne celui qui dépossédé d'un trône,

aspire à y remonter. Toutes les routes du monde sont

couvertes de majestés errantes : il y a peu d'États en Eu-

rope qui n'aient dans l'exil ou la proscription des préten-

dants plus ou moins légitimes, plus ou moins fondés
,
plus

ou moins habiles
,
qui redemandent leur part de peuple.

Sans doute je suis touché du sort des hommes frappés par

la justice populaire ; mais j'ai le malheur de croire aux

masses et au temps, les deux grands éléments qui détruisent

les dynasties. L'expulsion d'une famille régnante est pour

moi la manifestation pure et simple de la souveraineté
qui réside dans les citoyens composant un État. Lorsque le

fils ou le descendant du prince expulsé, lorsque l'héritier

de ses prétendus droits porte noblement la disgrâce, je le

plains du plus profond de mon cœur ; car je ne sais rien de

plus triste et de plus douloureux que d'errer dans le monde
sans y avoir de patrie, rien de plus digne de pitié que l'in-

fortuné qui marche avec l'incessante douleur de saluer de
loin des rivages adorés, ou l'on n'aura pas môme la permis-

sion de faire déposer ses cendres. De ces illustres bannis,

les uns peuvent accuser avec plus ou moins de raison les

malheurs des temps, mais tous sont dignes d'intérêt. C'é-

taient ces hommes devant lesquels les anciens s'inclinaient

avec respect, comme devant des êtres marqués du sceau

d'une inévitable fatalité. Noble et généreuse croyance, qui

faisait des infortunés quelque chose de saint et de sacré !

Mais l'intérêt qui s'attache au royal proscrit devient un crime

de lèse-nation lorsqu'il croit appuyer ses prétentions sur la

force des baïonnettes étrangères.

On appelle encore, dans un sens tout spécial, prétendant
ou prétendu un homme qui aspire ouvertement à la main
d'une femme. A. Genevay.
PRÉTENDANT (Le). Voyez Jacques Ili et Charles-

Edouard.

PRÉTENDU. Voyez Prétendant.
PRETE-NOM, celui qui prête son nom à autrui, en

se présentant comme intéressé apparent dans une affaire

où il n'a en réalité aucun intérêt
,
parce qu'il agit pour le

compte d'un tiers. Les prête-nom sont quelquefois institués

pour couvrir une interposition de personnes et réaliser une
stipulation défendue par la loi. Il est cependant quelques
circonstances où l'emploi d'un prête-nom n'a rien que de
licite, comme cela a lieu notamment dans tous les cas où la

loi admet une déclaration de command.
PRETENTION , certitude où l'on est qu'on possède

certains talents, certains avantages; qu'on est digne d'être
promu à telle ou telle dignité importante, que l'injustice ou
le passe-droit vous enlèvent. Il résulte de cette définition
que, juge dans sa propre cause, on s'accorde tout : la so-
ciété ou le pouvoir refusent-ils de ratifier l'arrêt, on tombe
dans une irritation sans bornes; en d'autres termes, c'est un
long désespoir qui trouble la vie entière. Les hommes doi-
vent, pour leur bonheur, veiller avec soin sur le nombre et

létendue de leurs prétentions : la quantité dans ce genre
est mortelle

, car c'est une sorte de guerre déclarée à l'amour-
propre des autres; ils se rallient: il faut donc succomber
tôt ou tard, puisqu'on a contre soi la majorité. Si un pareil
sort est réservé aux prétentions les plus justes, des douleurs
encore plus amères attendent les prétentions futiles, qui ne
imposent sur aucune base solide; elles deviennent le texte
tit, moqueries intarissables , et quelquefois font tache au
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milieu du génie le plus élevé. Maintenant, voici l'avantage

des prétentions qui se cachent ; elles n'inspirent aucune in-

quiétude, puisqu'on ne les connaît pas. Une occasion favo-

rable se présente; elles la saisissent et triomphent, aucun
ennemi n'embarrassant la route. Il y a des gens plus habiles

encore : ceux qui découvrent un nouveau genre de flatterie

pour les prétentions des supérieurs dont leur fortune dépend
;

ils exercent sur eux un genre de puissance incontestable
,

car ils les rendent heureux à volonté. Ce n'est pas tout : on
ne veut point tenir dans la médiocrité des esprits asseï

éclairés pour avoir senti toute la profondeur de notre mérite
;

on les place très-haut : c'est une manière de se relever soi-

même. Les femmes, si adroites pour sentir le côté faible de
nos prétentions , succombent toutes à un piège que leur

tend l'amour-propre : elles veulent rester jeunes en dépit

des années qui les envahissent. On remonte alors aux dates,

et , de crainte de se tromper, on les fait toujours un peu
plus vieilles qu'elles ne sont. Placée entre deux mensonges,
la société préfère celui qui amuse sa malignité, et les femmes,
pour n'avoir pas voulu être sincères, perdent jusqu'aux pri-

vilèges de la simple vérité. Saint-Prosper.

PRÉTÉRIT, temps du verbe qui s'applique à une
action faite, à un événement passé, ainsi que l'exprime le

mot latin prœterilum, dont il offre l'exacte traduction. On
distingue plusieurs prétérits , les prétérits définis et les

prétérits indéfinits. Ces derniers comprennent, suivant

quelques grammairiens anciens, le prétérit actuel, le pré-

térit antérieur et le prétérit postérieur. Ces distinctions

ne nous semblent pas d'une extrême clarté. Nous ne voyons

pas non plus pour quelle raison on a assez généralement

substitué le mot parfait, dans beaucoup de grammaires, au
mot prétérit, qui porte pourtant avec lui sa signification.

Tâchons maintenant d'éclaircir la théorie des prétérits. Ce
temps secondaire du verbe se manifeste, avec des fonctions

et des formes différentes, dans trois des modes de la con-

jugaison, l'indicatif, le subjonctif et l'infinitif. Dans l'indi-

catif, il y a le prétérit défini, qui marque qu'une chose a

été faite dans un temps déterminé qui est entièrement écoulé,

comme j'aimai, je rendis, etc.; le prétérit indéfini, qui

marque qu'une chose a été faite dans un temps qui n'est

pas déterminé, ou qui, s'il est déterminé, n'est pas entière-

ment écoulé, comme j'ai aimé, j'ai rendu, etc. ; le prété-

rit antérieur, qui marque qu'une chose a été faite avant

une autre dans un temps passé, comme j'eus aimé
, j'eus

rendu, etc. Dans le subjonctif, le prétérit marque ordinai-

rement un passé à l'égard du verbe avec lequel il entre en

concordance, comme dans que j'aie aimé, que faie ren-

du, etc. ; enfin, il y a le prétérit de l'infinitif, qui exprime

aussi une action faite, mais sans nombre ni personne, comme
quand on dit avoir aimé, avoir rendit, etc. Encore un mot
au sujet du prétérit du subjonctif. On n'emploie ce temps

que quand on veut parier d'une chose passée et accomplie

par rapport au temps du verbe qui précède la conjonction.

Exemple : Je doute qu'aucun philosophe ait jamais, bien

connu l'origine des vents; Je n'entreprendrai rien que je

n'aie consulté des personnes sages. Ciiampacnac.

PRÉTÉRITION ou PRÉTERMISSION (du latin prae-

tertre, passer outre , et prectermittere , envoyer au delà
,

faits de prœter, outre, eo, je vais, je passe, ou mitto, je

lance ,
je jette). Voyez Paralipse.

PRÉTÉRITION {Droit). C'est ainsi qu'on appelait en

droit romain et dans les pays de droit écrit l'omission d'ins-

tituer héritiers ceux à qui le testateur devait au moins une

portion légitimaire. Cette omission entraînait la nullité du

testament. Aujourd'hui cette nullité n'existe plus.

PRÉTEUR. C'était à Rome le magistrat qui venait

immédiatement après le consul , et on donnait le nom de

preture aux fonctions dont il était revêtu. Lorsqu'on l'an

360 av. J.-C. les patriciens furent contraints de partager le

consulat avec les plébéiens, ils cherchèrent à réserver tout

au moins la juridiction a leur ordre, auquel appartenaient

alors presque tous les jurisconsultes. En conséquence, on
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sépara la juridiction «lu consulat, et on créa pour elle, sous

le nom de prêteur, qui auparavant avait aussi été employé

pour désigner les consuls, un magistrat particulier, chargé

de présider à l'administration de la justice dans la cité. Ce

ne fut qu'en Tan 336 av. J.-C. que cette magistrature de-

vint égalementaccessible aux plébéiens. Vers l'an 242, comme
le nombre des étrangers (peregrini ) qui habitaient Home
avait augmenté, on élut un second prêteur, chargé de la juri-

iii< tion civile dans les causes entre étrangers ou bien entre

des citoyens et des étrangers ( de là la dénomination de prx-

tor peregrinus ,
qu'il reçut plus tard ) ; tandis que le pre-

mi.r, le prxtor urbanus ou prxtor urbis , ne conserva

que la juridiction entre citoyens. Cependant, il arriva quel-

quefois, à l'origine, que lorsqu'un de ces deux magistrats

se trouvait employé ailleurs , leurs attributions respectives

se trouvassent confondues. A partir de l'an 227 on élut deux

nouveaux préteurs pour l'administration des provinces de

Sicile et de Sardaigne ; et en 177 on y en ajouta encore deux

autres pour l'administration des deux provinces d'Espagne.

Mais lorsque des tribunaux permanents (les quxstiones

perpetux ) eurent été institués à Rome pour connaître de

certains crimes, les accusations d'extorsion (de repetundis)

,

de brigue (deambitu), de crimes envers l'État (demajestate),

d'infidélités envers le trésor (de peculatu) , ces préteurs

restèrent aussi dans la ville pour les présider, et ne se ren-

dirent dans les provinces qu'à l'expiration du temps de leurs

fonctions. Ils portaient alors le titre depropréteurs ; et beau-

coup se signalèrent par leurs abus de pouvoir et leurs

exactions , comme Verres eu Sicile. Sylla ajouta encore deux

préteurs pour ces quxstiones, pour juger les crimes de faux

dans les testaments ou autres actes et dans la fabrication

de la monnaie (de/also ) ;
pour les assassins , les empoison-

neurs, les parricides. César en porta le nombre à dix, puis à

quatorze et à seize. Les seconds triumvirs en instituèrent jus-

qu'à soixante-seize. On connaît cet adage qui indique l'impor-

tance des fonctions de ce magistrat : De jninimis non curât

prxtor. Les préteurs étaient élus dans les mêmes comices et

sous les mêmes auspices que les consuls ; leurs auspices étaient

également maxima; ce qui faisait qu'on les considérait

comme les collègues des consuls ; mais leur imperium était

considéré comme moindre. De tous les préteurs le prxtor

vrbanus était le plus considéré. Il exerçait en outre les fonc-

tions urbaines des consuls en leur absence, et c'est lui qui

était chargé de la dispendieuse tenue des jeux apollinaires.

Dans l'administration de la justice, le préteur s'exprimait par

ces trois mots : do, dico, addico. t° 11 donnait la formule de

l'action et nommait des juges formant une espèce de jury;

?° il prononçait le jugement ;
3° il adjugeait les biens du débi-

teurau créancier. En prenant possession de sa charge, le pré-

teur de la ville publiait un édit (edictum), ou exposé (for-

mula ) des règles qu'il se proposait de suivre dans l'adminis-

tration de la justice pendant l'année. C'est surtout des publi-

cations connues sous le nom d'édits prétoriens, qu'il rendait

de concert avec le prxtor peregrinus en matières de droit,

exerçant tous deux leurs fonctions du haut de leur tribunal

,

que se forma sous l'influence dujus gentium ledroit prétorien,

magistral (jus prxtorium, ou honorarium)
,
qui exerça une

si profonde influence sur le développement et la formation de

tout le droit romain. Comme magistrats curules, revêtus

de Vimperium, les préteurs jouissaient des distinctions ho-

norifiques de la sella curulis, de la toga prxtexta, et des

licteurs, vraisemblablement au nombre de deux à Rome et

de six dans les provinces. Sous le régime impérial, où à partir

de Tibère leur nombre fut généralement de seize, leurs attri-

butions demeurèrent d'abord à peu près les mêmes. Quelques

préteurs connaissaient aussi de certaines affaires civiles

,

notamment des questions relatives aux fidéicomrais , des

difficultés survenant entre le fisc et les particuliers, et des

tutelles. A la longue leur cercle d'action se trouva de plus en
pins restreint

,
par suite de la suppression des quxstiones

perpetux, et surtout par le pouvoir judiciaire attribué aux

eiiq)ereurs et à leurs fonctions. Dès lors le soin de présider
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à la célébration des jeux publics devint leur principale at-

tribution; toutefois, même après Constantin, qui établit

également des prêteurs à Constanlinople , ils conservèrent

toujours une juridiction propre , mais seulement comme
fonctionnaires urbains. Yalenlinien les réduisit à trois :

cette magistrature n'offrant plus qu'un vain titre sans puis-

sance, inane nomen , dit Boèce dans sa Consolation, fut

entièrement abolie sous Justinien. Cependant, on n'en trouve

pas moins dans le Digeste et dans le Code un titre autre que

l'office du préteur.

On appelait familles prétoriennes celles où il y avait eu

un préteur.

Les auteurs latins appellent quelquefois préleur le général

en chef (a-cpcuvr^ô^) des ligues achéenne et étolienne.

PRÉTEXTÂT , évêque de Rouen au sixième siècle.

Son nom semble indiquer qu'il n'était pas d'origine franque,

mais gauloise ou romaine. Il succéda sur le siège épiscopal

de Rouen à saint Évode, en 544. Il assista au concile de Pa-

ris de 557, à celui de Tours de 567, et de Besançon en 585.

Il s'était fait remarquer par sa courageuse énergie contre

Fr édégonde. Le jeune .Mérovée, proscrit par cette impla-

cable marâtre
,
qui ne reculait devant aucun crime pour sa-

tisfaire son ambition, était allé chercher un asile auprès de

Brun eh a ut, sa tante, alors captive et malheureuse. Pré-

textât était parrain du prince : il n'hésita point à donner la

bénédiction nuptiale à Brunehaut et à Mérovée. Ce mariage

entre la tante et le neveu était contraire à la loi canonique :

il ne pouvait avoir lieu sans une dispense que l'autorité ec-

clésiastique pouvait seule accorder; mais dans le sixième

siècle cette prérogative n'appartenait pas exclusivement au

pape, et l'abbé de Maroles observe « que les évêques d'a-

lors, en beaucoup d'occasions semblables, ne s'avisoient

nullement de renvoyer à Rome ces sortes de causes, qu'ils

croyoient pouvoir bien juger par eux-mêmes ». Mérovée,

forcé de s'éloigner d'une épouse qu'il adorait , erra de pro-

vince en province
,
partout poursuivi par son père et par la

haine de frédégonde, et fut assassiné par ordre de cetto

courtisane couronnée.

Frédégonde brûlait de se venger des censures de Prétex-

tât et du dévouement de ce prélat à Brunehaut et au mal-

heureux Mérovée : elle le fit accuser de crimes absurdes. Un

concile de quarante-cinq évêques fut assemblé à l'abbaye

Saint-Germain-des-Prés, à Paris. Chilpéricne rougit pas

de se présenter comme accusateur. Frédégonde exigeait une

condamnation terrible et prompte. Les Pères du concile pa-

raissaient disposés en faveur de l'accusé, contre lequel ne

s'élevait aucun indice sérieux de culpabilité. Chilpéric de-

mandait qu'il fût déclaré infâme, dégradé; que sa robe

épiscopale fût déchirée en plein concile
,
qu'on récitât sur lui

les malédictions du psaume 108, et qu'il fût excommunié pour

toujours; puis, passant de la menace à la prière, le roi se

prosterna aux pieds des évêques, les suppliant de condam-

ner Prétextât. L'accusé manqua de courage pour se défen-

dre : il s'avoua coupable de tout ce que lui reprochait l'ac-

cusation. 11 fut condamné à la prison, et bientôt après

exilé dans une petite lie du Cotentin ; mais à la mort de

Chilpéric il fut rappelé parGontran, solennellement réha-

bilité, et rendu à ses fonctions.

Cependant Frédégonde vivait encore, et elle savait que

Prétextât se prononçait avec la même hardiesse contre ses

déportements : elle le fit menacer d'une nouvelle condamnac

tion, plus sévère, s'il continuait. Prétextât répondit à ses me-
naces qu'il était évêque, qu'il n'avait jamais cessé de l'être,

qu'il le serait toujours; mais qu'elle au contraire ne jouirait

pas longtemps du pouvoir qu'elle avait usurpé : « J'ai été

rappelé par la grâce de Dieu du bannissement au siège épis-

copal, disait-il; mais sa justice vous précipitera du trône au

fond de l'abîme. Ou renoncez à l'orgueil, à vos passions, à

la méchanceté qui vous guide, ou ne pensez pas obtenir ja-

mais de salut ni la grâce d'élever votre fils. » Frédégonde

garda le silence, et paraissait avoir renoncé à sa vengeance.

Chilpéric était mort en 584 , assassiné par ordre de Frédé-
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gonde. Prétextât avait assisté l'année suivante au concile de

Mâcon. De retour dans son diocèse, il célébrait la fête de

Pâques en 586 ,
quand il fut mortellement frappé au pied

de l'autel. Frédégonde accourt, témoigne la plus vive dou-

leur de cet accident, et la plus profonde indignation contre

l'assassin sacrilège, et jure de le punir : « Le criminel , lui

dit le prélat expirant, est la personne môme qui a fait assas-

siner des rois, qui est accoutumée à répandre le sang des

innocents, quia rempli le royaume de ses crimes. » Frédé-

gonde l'interrompit : « J'ai , lai dit-elle , d'habiles médecins ;

permettez qu'ils visitent votre blessure.— Il n'est plus besoin

de médecin , répond Prétextât : Dieu m'appelle à lui , et

mon heure est venue. Vous, qui ne devez le titre de reine

qu'à vos crimes, tremblez pour vous. Dieu vengera le sang

que vous avez répandu : il retombera sur votre tête , et mau-

dite en ce monde, vous le serez dans l'autre. » Bientôt après

il expira.

Un seigneur pressait Frédégonde de faire chercher l'assas-

sin ; elle applaudit à son zèle, et, suivant l'usage de ce temps,

elle l'invita à boire avant de sortir du palais, afin qu'on ne

put pas dire qu'il était sorti à jeun d'une maison royale. La
boisson d'honneur offerte en pareil cas était un mélange

d'absinthe , de vin et de miel ; mais à peine le trop crédule

seigneur eut-il bu, qu'il expira dans d'horribles convulsions.

Cependant, tant de gens s'occupaient à chercher l'assassin

qu'il fut découvert et livré au neveu de Prétextât. La torture

lui arracha l'aveu de son crime : il déclara qu'il avait été

excité à le commettre par la reine Frédégonde
,
par l'archi-

diacre de Rouen et par l'évêque Melantius, qui avait suc-

cédé à la victime. Les principales circonstances de ce drame

épouvantable ont été décrites par Grégoire de Tours. Prétex-

tât a été mis au nombre des saints dans les martyrologes de

Piome et de Paris. Dufey (de l'Yonne).

PRÉTEXTE. C'est tout motif feint ou dissimulé qui

sert d'excuse ou de mobile apparent à une action. De là

deux locutions diverses, qui ont exercé la sagacité des philo-

logues : sur le prétexte, sous le prétexte. Le P. Bouhours

prétend que l'emploi de ces expressions est indifférent et

synonyme : ce qu'il confirme par des exemples. Roubaud
établit distinctement leur spécialité : « Ainsi , dit-il , on agit,

on fonde, on appuie sur un prétexte ; on cache, on dissi-

mule ses desseins , sa conduite sous un prétexte; façon de
parler plus en harmonie, dit-il, avec la signification du mot
latin

,
pr.i texere ( mettre dessous , étendre un voile sur ). »

PRETEXTE (Robe). La robe prétexte, ou simplement

\a prétexte (prœtexta) , Aonl l'invention, suivant Pline, re-

montait à Tullus Hostilius , était une robe longue et blanche,

aux bords ornés et comme tissus (texti) de pourpre. Elle

était la marque distinctive des jeunes gens de qualité; les

filles la portaient jusqu'à l'époque de leur mariage, et les

garçons la prenaient vers l'âge de quinze ans environ, pour
l'échanger deux ans plus tard contre la robe virile, appelée

pura et libéra.

Laprétexte donnait à ceux-ci libre entrée aux assemblées

publiques , et même au sénat ; aussi le jour où ils s'en revê-

taient pour la première fois était-il un grand jour de fête et

de réjouissance dans leur famille. Les magistrats , les au-

gures , les prêtres , les préteurs et les sénateurs, séparaient

Également de la prétexte dans les solennités; mais le pré-

teur la quittait toutes les fois qu'il devait prononcer une con-

damnation contre quelqu'un, et il ne conservait aiors qu'une
robe de deuil, de couleur noire ou gris de fer, connue sous
le nom de pulla toga.

PRETI (Mattu). Voyez Calabrese.

PRETOIRE, du latin prxtorium, signifiait dans l'o-

rigine latente du général; elle était placée ordinairement
an milieu du camp. Ce mot signifiait aussi le lieu où le pré-
teur rendait la justice; c'était encore le palais qu'il habi-
tait. Nous avons parlé ailleurs du préjet du prétoire.

PRETORIEN (Édit) ou ÉD1T DU PRÉTEUR. Voyez
Préteur el KniT.

PRETORIENS. Ainsi s'appelaient les gardes des em-
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perenrs romains. Les généraux de la république avaient déjà

eu, depuis une époque très-reculée, une cohorte de soldats

d'élite employés à leur sûreté personnelle et qui leur ser-

vaient d'escorte. C'est ce qu'on appelait la cohors prxto-
ria, qui faisait partie de la légion, et elle n'était distinguée

des autres cohortes que par le cas tout particulier qu'en fai-

sait le général. En l'an 27 av. J.-C, Auguste forma de ces

troupes qui jusque alors lui avaient servi de garde, et sous

la dénomination deprxtoriani , neuf cohortes, auxquelles il

en fut ajouté plus tard une dixième , chacune de 1 ,000 hom-
mes. Elles n'appartenaient point aux légions ; leur solde était

plus élevée, leur temps de service plus court, et la gratifi-

cation donnée à chaque homme lors de son congé était plus

forte. Elles étaient placées sous les ordres du prx/eclus
prxtorio (voyez Préfet); et jusqu'au règne de Septime

Sévère elles se recrutèrent parmi les Italiens. Sous Auguste
il n'y avait à Rome que trois cohortes , et elles y faisaient le

service du palais ; les autres étaient casernéesdans des villes

de province. Tibère les réunit toutes dans un grand camp
permanent

,
qui était situé à l'angle nord-est de Rome. Bien-

tôt elles exercèrent une influence sans bornes. Les faibles

empereurs se trouvèrent complètement à la discrétion des

prétoriens , qui assez souvent renversèrent le trône, égorgè-

rent les princes qui avaient encouru leur mécontentement , et

lors de l'élection nouvelle faisaient prévaloir leur choix
, que

le sénat, frappé de terreur, ne manquait jamais de consacrer

par ses suffrages. Dioclétien , comprenant bien ce qu'avait

de dangereux une pareille institution , diminua le nombre
des cohortes de prétoriens. Constantin les licencia complè-

tement, et créa pour les remplacer deux corps spéciaux

,

et qu'on appelait les domestici et les protectores , qui re-

cevaient une solde plus élevée, étaient placés sous les ordres

de deux comités et casernes partie dans l'intérieur de la

capitale, partie au dehors. Il y avait en outre sous le com-
mandement du magister officiorum (charge qui revenait à

celle de grand-maréchal de la cour) un corps particulier,

chargé de la garde du palais.

PRETRE. Ce mot vient du grec «péagy; ( vieillard) ; il

fait comprendre que les fonctions de ministre de la Divinité

ne doivent pas être confiées à l'inexpérience de la jeunesse

et d'une science imparfaite , mais qu'il faut être arrivé, pour

les obtenir, à un point convenable d'âge et de sagesse. En ce

sens, l'application du mot Kpzaoûte.poç, , comparatif de7ipé<r-

éy;, est particulière à la religion chrétienne. Les Grecs eux-

mêmes désignaient les ministres des divinités par le mot
lepeû;

, qui se traduisait exactement par le latin sacerdos,

et n'a pas d'autre signification que celle-ci : homme des

choses sacrées.

Chez tous les peuples, et dès les temps les plus anciens,

des hommes, des familles, des castes à part, furent géné-

ralement chargés d'une manière toute spéciale de la partie

la plus sainte, la plus mystérieuse et delà direction géné-

rale du culte divin. L'Egypte ancienne avait des collèges

de prêtres , dont le pouvoir, l'influence et la science étaient

immenses. Mais ce pouvoir et cette influence n'étaient pas

aussi illimités qu'on l'a supposé
;
plus d'une fois les prêtres

trouvèrent un contre-poids salutaire dans la caste des guer-

riers et dans l'esprit indépendant des rois , surtout sous les

dernières dynasties ; enfin , leur science , essentiellement sta-

tionnaire, développée probablement par les communications

avec les Grecs, seulement depuis le sixième siècle avant J.-C,

était loin d'être aussi étendue que l'ont représentée les ama-

teurs de romans et d'hypothèses historiques.

Les lévites étaient les prêtres des Juifs; les druides,
les prêtres gaulois; les brahraes ou brahmi nés, les sages

ou prêtres indiens.

Chez les Grecs , les princes faisaient la plupart des fonc-

tions des sacrifices; c'est pour cela qu'ils portaient toujours

un couteau dans un étui
,
près de l'épée, lequel servait seul

à cet usage, mais jamais l'épée. Outre les princes, il y avait

encore des prêtres proprement dits
,
qui faisaient les princi-

pales fonctions du sacerdoce , et que l'on appelait néocores.
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Tl y avait aussi des familles entières à qui appartenaient le

soin et l'intendance des sacrifiées et du culte de certaines

divinités. Ces familles , grave a cette prérogative , occupaient

un rang extrêmement distingué, a Athènes, par exemple,

c'était la famille dos Ly comédiens qni a\ait la direction

des sacrifiées que l'on faisait à Cérès et a;i\ grandes déesses.

Les Grecs avaient de plus une classe particulière appelée

porte-torche : ils portaient de longs cheveux; leur tête i tait

ceinte d'un bandeau pareil au diadème des rois; ils étaient

admis aux mystères les plus secrets de la religion, et on
les etrfironnait dn plus grand respect Nul n'était admis

dans aucune fonction du sacerdoce qu'il n'eût prêté serment
d'en remplir tous les devoirs.

Les prêtres chez toutes les nations étaient la plupart

vêtus de blanc ; chez les Romains ils ne formaient pas une

caste à part : tous les citoyens étaient propres, chez ce peu-

ple, aux fonctions religieuses comme aux fonctions civiles.

Les prêtres, même des dieux d'un ordre inférieur, étaient

généralement choisis parmi les citoyens les plus distingues

par leurs emplois et leurs dignités. On accordait quelquefois

œt honneur à des jeunes gens d'illustre famille, dès qu'ils

avaient pris la robe virile. L'institution des prêtres chez les

Romains était aussi ancienne que celle du culte des dieux,
et Romains choisit dans chaque curie deux personnes qu'on
honora du sacerdoce. Numa, qui augmenta le nombre des

dieux , augmenta aussi le nombre de ceux qui étaient consa-

crésa leur service. D'abord, on ne conlia ces fonctions qu'à

des patriciens; mais avec le temps on y admit également

les plébéiens. Dans le principe les prêtres furent élus par

le collège dans lequel ils entraient; et dans la suite le tribun

Licinius Crassinus entreprit de transporter ce droit au peu-

ple, mais sans succès. Domitius Ahenobarbus fut plus heu-

reux. Le peuple eut donc le droit d'élire et les collèges ne

conservèrent que celui d'agréer le récipiendaire. Sylla rétablit

les choses dans leur premier état ; mais ce ne fut pas pour

longtemps. Le tribun Atius Labienus lit revivre la loi Do-

mitia, que Marc Antoine anéantit de nouveau; et enfin les

empereurs s'emparèrent du droit que le peuple et les pontifes

s'étaient dispute. Les prêtres romains avaient plusieurs pri-

vilèges : ils ne pouvaient être dépouillés de leur dignité; ils

étaient exempts de la milice et de toute autre fonction at-

tachée à la personne des citoyens. Le sacerdoce se maintint

pendant quelque temps sous les empereurs chrétiens; il ne
fut aboli entièrement que du temps de Théodose, qui chassa

de Rome les prêtres de tous genres et de tous sexes.

Il faut distinguer les prêtres romains en deux classes. Les
uns n'étaient attachés à aucun dieu en particulier, mais à
tous les dieux en général : tels étaient les pontifes, les

augures, les quiiid écemvirs, qu'on nommait sacris

idis, les aruspices, les fratres arvales, les cu-
rions, les septemvirs, nommés epulones , les féciaux;
d'autres, à qui on donnait le nom de sodales tilienses, et

le roi des sacrifices (rex sacnficulus). Les autres prêtres

avaient chacun leur divinité particulière : c'étaient les

Il ami nés, les sa lien s, les luperci, les pinarii, lespo-

titii pour Hercule; d'autres, nommés aussi ga/li, pour Cy-
hele ; les vestales, etc. Les prêtres avaient des ministres pour
les servir dans les sacrifices. Les camiltt et les camilUc étaient

des jeunes gens libres des deux sexes, qui servaient dans les

cérémonies religieuses; ils avaient été institués par Romnlus,
et les prêtres qui n'avaient pas d'enfants étaient obligés d'en

prendre. Les jeunes garçons devaient servir jusqu'à l'âge

de puberté , et les jeunes filles jusqu'à leur mariage. Les

flaminii et les flaminise servaient le flamme de Jupiter :

ces jeunes gens devaient avoir leur père et leur mère. Les
rriindécemvirs avaient aussi des ministres qui leur ser-

vaient de secrétaires. Les xdilui ou wditumi avaient soin

de tenir les temples en bon état. Les joueurs de flûte

étaient aussi d'un grand usage chez les Romains , dans les

sacrifices, les jeux, les funérailles. On se servait encore,

dans les sacrifices, de trompettes. Leï popxtt les victi-

marii étaient chargés de lier les victimes: ils se couron-

naient de laurier, étaient à demi nus, et conduisaient les vic-
times à l'autel, apprêtaient l'eau et les choses nécessaires
pour les sacrifices , frappaient les victimes et les égorgeaient.
D'autres s'appelaient ficlores

, parce qu'ils représentaient
les victimes avec du pain et de la cire; car les sacrifices si-

mules passaient pour de vrais sacrifices. Il y avait de plus
les ministres du flamme de Jupiter, appelés prxclamitores ;
les 1 i cte u rs des vestales, les scribes des pontifes et des
quindécemvirs, et les aides des auspices ; ajoutez les pul-
larii

,
qui avaient soin des poulets sacrés. Enfin, les prêtres

avaient des hérauts, qu'on appelait kalatores.
Les prêtres des anciens peuples du Nord étaient nommés

droites. On les appelait souvent aussi prophètes, hommes
sages

, hommes divins. A Upsal , chacune des trois grandes
divinités qui se partageaient le Walhalla avecOdin avait
ses piètres particuliers, dont les principaux , au nombre de
douze, étaient les chefs des sacrifices, et exerçaient une au-
torité sans bornes sur tout ce qui leur paraissait avoir rap-
port à la religion. On leur rendait un respect proportionné à
cette autorité. Le sacerdoce avait été de tous temps pres-
que exclusivement réservé à une famille qui se vantait d'a-
voir Dieu même pour auteur, et qui l'avait persuadé au peu-
ple. Souvent les membres de celte famille réunissaient le

sacerdoce à l'empire, et ce fut par une suite de cette cou-
tume que dans Jes temps plus récents les rois faisaient
encore quelquefois les fonctions de pontifes, ou qu'ils desti-
naient leurs enfants à un état si révéré. La déesse Frigga
était ordinairement servie par des filles de roi, qu'on nom-
mait prophétesses et déesses. Elles rendaient des oracles

,

se vouaient à une éternelle virginité , et entretenaient le feu
sacré dans le temple de Frigga.

Si dans l'antiquité toutes les religions eurent des prê-
tres, il serait difficile d'en citer une qui n'ait pas eu des
prétresses. Les savants ont discuté longtemps pour dé-
cider si les Égyptiens eurent des prêtresses, ou s'ils réser-
vèrent exclusivement aux hommes les fonctions sacerdotales.

Quelques indications semblent prouver jusqu'à l'évidence
que si des fonctions importantes ne furent pas confiées aux
femmes dans les temples , elles furent du moins chargées
quelquefois en Egypte de fonctions religieuses d'un ordre
inférieur. Quant aux Grecs , les règles qu'ils observaient
dans le choix des prêtresses n'étaient pas uniformes : en
certains lieux on prenait des jeunes filles qui n'avaient
contracté aucun engagement : telles étaient la prêtresse du
temple de Neptune, dans l'île de Calaurie; celle du temple
de Diane, à Égireen Achaie, et celle de Minerve, àTégée en
Arcadie. Ailleurs, comme dans le temple de Junon en Mes-
sénie, on revêtait du sacerdoce des femmes mariées. Dans
un temple de Lucine , situé près du mont Cronius en Elide,

outre la prêtresse principale, on voyait des femmes et
des filles attachées au service du temple, et occupées tantôt

à chanter le génie tutélaire de l'Élide , tantôt à brûler des
parfums en son honneur. Denys d'Halicarnasse fait observer
aussi que les temples de Junon , dans la ville de Phalère en
Italie, et dans le territoire d'Argos, étaient desservis par
par une prêtresse vierge, nommée cane phore, qui fai-

sait les premières cérémonies des sacrifices , et par des
chœurs de femmes qui chantaient des hymnes en l'honneur de
cette déesse. L'ordre des prêtresses d'Apollon Amycléen était

vraisemblablement formé sur le même plan que celui des prê-
tresses de Junon à Phalère et à Argos : c'était une espèce de
société où les fonctions du ministère se trouvaient partagées
entre plusieurs personnes. Celle qui était à la tête des autres

prenait le titre de mère; elle en avait une sous ses ordres,

à qui l'on donnait le titre de fille ou de vierge, et après

cela venaient peut-être toutes les prêtresses subalternes,

dont les noms isolés paraissent dans quelques inscriptions.

Les Romains ont eu aussi des prêtresses ; les inscriptions

recueillies par Muratori en offrent mille preuves (voyez

Vestales).

On a prétendu assez souvent que dans les premiers temps

de l'Église chrétienne il n'y avait ni hiérarchie ni distinct
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tion entre les ministres de la religion et les laïques

;
que les

prêtres étaient simplement les anciens ou les hommes les

plus distingués par leur mérite et leur rang dans la société;

et que le changement de discipline sur ce point vint plus

tard. „
Auguste Savagner.

PRÊTRE ( Entomologie). Voyez Libellule.

PRÊTRE (Ichthyologie). Voyez Cabassou.

PRÊTRE-JEAN ( Le). C'est ainsi qu'on appelait au

moyen âge un personnage fabuleux de la haute Asie, dont les

voyageurs de ce temps-là ne parlent jamais qu'avec un

certain respect L'origine de cette tradition fut peut être une

race de princes tatares, les Oung-Khans ou Vang-Khuns,

qui, suivant les récits d'écrivains syriens et arabes, convertis

au christianisme vers le commencement du onzième siècle

par des missionnaires syriens-nestoriens, formèrent jusqu'au

treizième siècle dans l'est de la haute Asie une dynastie chré-

tienne. C'est vers le milieu du douzième siècle qu'on reçut

en Europe la première nouvelle de l'existence de ce souve-

rain chrétien , auquel on donna d'une manière qui n'a pu

être expliquée jusqu'à ce jour, peut-être bien par suite d'une

confusion faite avec un nom indigène , le nom de Prêtre-

Jean. Lu effet, à partir de cette époque plusieurs chroni-

queurs lout mention du Prêtre-Jean; et le moyen âge,

toujours si porté au merveilleux, accueillit avec avidité tous

les renseignements qu'on lui communiquait à cet égard, et

dont on eut bientôt fait une légende. Au quinzième siècle

cette légende, qui s'était de plus en plus affaiblie, effacée

,

reprit une vogue nouvelle, par suite des voyages de décou-

vertes entrepris à cette époque ; seulement, on transféra la

résidence prétendue de ce souverain chrétien dans l'Inde
,

parce qu'il était résulté des renseignements recueillis par des

voyageurs, entre autres par Jean de Piano Carpini (au

milieu du treizième siècle), que l'on ne trouvait plus de sou-

verain de ce genre dans la partie orientale de la haute

Asie. Les Portugais entreprirent à ce sujet d'activés démar-

ches. Une ambassade de l'État nègre de Bénin leur apprit

notamment (vers 1484) qu'à vingt mois de marche derrière

le royaume de Bénin régnait un puissant roi chrétien, ap-

pelé Ogané; une expédition partit aux ordres de Barto-

ïommeo Diaz, en 1486, pour explorer toute la côte occiden-

tale de l'Afrique, en même temps qu'une autre expédition,

commandée par Pero de Covilha, cherchait à pénétrer d'E-

gypte vers la côte orientale de l'Afrique, à l'effet de s'assurer

s'il y existait réellement un royaume du Prêtre-Jean (Preste

Joûo) et s'il était en rapport avec celui de l'Inde. Covilha

rencontra effectivement dans l'Habesch un État chrétien; et

de la sorte la légende se trouva enliu justifiée. Depuis cette

époquejusqu'au dix-septième siècle l'Abyssinie fut désignée

sous le nom de royaume du Prêtre-Jean ( Regnam Presby-
teri Johannis). Consultez Ritter, Géographie de l'Asie

(tome 1
er

).

PRÊTRES ASSERMENTÉS et INSERxMENTÉS
ou REFRACTAIRES. Voyez Constitution civile i»u

CLERGÉ.

PRÊTRES DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE.
Voyez Doctrinaires.

PRÊTRES RÉGULIERS ou PÈRES DELA FOI DE
JÉSL'S^. Voyez Paccanakistes.

PRÊTRISE, le premier des trois ordres majeurs dans
le sacerdoce catholique, celui que confère le sacrement de
l'ordre. Les théologiens le définissent : « Ordre sacré, qui

donne le pouvoir de consacrer le corps et le sang de Jésus-

( hrlst, de l'offrir en sacriiice et de remettre les péchés. »

Voyez Ordination.

PRÊTS D'HONNEUR ( Banques de), institutions de

erédit a peine essayées en France et depuis longtemps éta-

blies en Italie, et qui consistent à prêter, moyennant un
faible intérêt , à des gens momentanément dans le besoin ,

de faibles sommes sans autre garantie que leur moralité.

Pour cola, des fonds sont formés par des dons volontaires

on par des actionnaires bienfaisants. Au mois de février 1850,

il. Ferdinand Banot, alors ministre de l'intérieur, adressa

— PREUVE
aux préfets une circulaire pour leur signaler ces sortes d'ins-

titutions, que le président de la république prenait sous son
patronage. Il leur adressait en même temps un plan pour
la fondation de ces établissements. D'après ces statuts , le

maximum des prêts eût été de 200 fr. Un conseil, composé
de certains notables de la commune , devait nommer un

de ses membres pour constater l'origine et l'étendue du be-

soin signalé parla demande de prêt, et pour apprécier la

moralité , les antécédents et les habitudes de l'emprunteur.

Ce membre, en faisant son rapport, eût éclairé le conseil

sur la convenance du prêt, sur son importance et sur les

conditions de remboursement qu'il convenait de stipuler

pour rendre toujours la libération possible et môme facile.

Ces mesures préalables accomplies, l'emprunteur devait

être appelé devant le conseil , accompagné de sa femme et

de ses enfants , ou de son père et de sa mère. Deux registres

eussent été ouverts devant lui; dans l'un, il aurait vu les

noms de ceux qui auraient rempli leurs engagements; dans

l'autre , on lui aurait montré les noms des mauvais déb ; -

teurs. Il n'y avait pas d'autre sanction. L'institution, aprt

les renseignements pris, s'en rapportait à l'honneur de l'em-

prunteur. On espérait par là créer un nouveau signe de crédit,

Vhonneur, mot qui, au dire de l'empereur Napoléon, exprime

le seul sentiment qui soit resté au cœur des Fiançais. Ce-

pendant, jusque ici ces institutions n'ont pu se constituer.

Déjà M. de Rémusat, en 1840, avait appelé l'attention des

préfets et des conseils généraux sur un système de prêts

gratuits, de monts-de-piété, dans lequel la caution d'un

citoyen solvable eût remplacé le gage. M. Eugène Sue, dans

ses Mystères de Paris ,
parle aussi de ces institutions. En

1846 il en a été institué une par le baron de Damas à Haute-

fort (Dordogne), laquelle fonctionne encore. On en cile une

qui de 1851 à 1852 a prêté sans perte 540,000 fr. à 1509

artisans peu aisés à Prague (Bohême). Sans doute, un jour,

on sentira mieux de quelle utilité elles pourraient être , et

nous les verrons se former, en se modiliant suivant les temps

et las lieux. L. Louvet.

PRÉTURE. Voyez Préteur. Cette dénomination fut

sous l'empereur Napoléon, appliquée à l'administration in-

térieure du sénat. Le sénat avait deux préteurs , un chan-

celier et un trésorier, pris dans son sein, lis étaient nommés
pour six ans par l'empereur, sur la présentation du sénat,

qui pour chaque place désignait trois sujets. Les préteurs

étaient chargés de tous les détails relatifs à la garde du
sénat , à la police et à l'entretien de son palais, de ses jar-

dins et au cérémonial. Ils avaient sous leurs ordres deux

messagers, six huissiers et six brigades de garde pour la

police du palais et des jardins du sénat. Le local de la pré-

titre était établi dans le palais du Petit-Luxembourg.

Charles Du Rozou;.

PREUVE ; du latin probatio
,
qui a la même significa-

tion. C'est un terme général
,
qui embrasse tout ce qui peut

tendre, soit directement, soit indirectement, à établir la vérité.

En jurisprudence la preuve a ce caractère particulier qu'elle

est admise par la loi pour établir de telle sorte que la vé-

rité se reconnaît alors à un signe certain. Le juge n'est pas

obligé d'aller lui-même à la recherche des preuves; c'est

aux parties en cause à les produire, et même à leur égard

les obligations changent suivant le rôle que chacune d'elles

est appelée à remplir. La charge de la preuve , en règle gé-

nérale, tombe tout entière sur le demandeur, actori inatnu

bit onus probundi, disait le droit romain. S'il ne fournit

pas ses preuves, il doit être déclaré non recevable , faute de

justification; le juge n'a pas même à examiner si la de-

mande est juste, car il n'agit pas ordinairement d'office.

La règle est la même sous ce rapport, au civil et au cri-

minel.

La loi admet suivant la nature des actions diverses sortes

de preuves. En droit civil les preuves se font par titres et

par témoins, endroit criminel elles se font par témoins

seulement. La preuve par titres, ou preuve littérale, doit

résulter d'un acte écrit qui constate que tel fait a eu iieu^
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quelrlle convention s été arrêtée ou conclue. Si l'écrit est dans

la forme prohante et déterminée par la loi , la preuve est faite.

La pieuve littérale change elle-même de caractère suivant

la nature de l'acte écrit qui est représenté : s il a été dressé

par l'officier public expressément institué pour le recevoir,

il Forme une praire aut/icn'ii/ur, qui ne peut être attaquée

que par l'inscription de lau \ ou autres voies extraor-

dinaires. Si elle resuite d'un acte sous seing privé, elle a la

même force lorsque les parties ont déclaré ne pas mécon-

naître leur signature. En l'absence de titres Formels, il n'y a

plus que des demi-preuves, dont le juge doit apprécier la

Valeur. Certains écrits prives peuvent tenir lieu de preuves,

comme cela arrive
,
par exemple , entre marchands pour faits

de commerce. Il en est de même de tous les écrits qui peu-

vent autoriser à croire qu'une convention a été conclue sans

qu'il en ait été dressé un acte formel ; ils forment dans cer-

tains cas un commencement de preuve par écrit, qui per-

mettra de recourir à de nouveaux moyens d'instruction

pour la compléter. Ils en est de même encore , dans certaines

circonstances, des écrits soussignés des parties, des simples

lettres missives et des papiers domestiques. Les copies
sont aussi admises comme supplétives du titre avec certaines

distinctions. Il peut être également suppléé au titre original

par d'autres actes, qu'on appelle récognitifs ,
parce qu'ils

reconnaissent l'obligation contractée précédemment; ces

actes, s'ils sont doubles et se rapportent à une possession

non interrompue depuis plus de trente ans, peuvent servir

onds titres.

Lorsque la preuve par litre manque, lesjuges peuvent en

certaines circonstances recourir aux simples p r é s o m p t i o n s

ou à la preuve par témoins. La preuve par témoins, dont abu-

sait l'ancienne législation , n'est admise aujourd'hui que

pour les sommes modiques à raison desquelles on n'est pas

tenu de passer acte. Toutes les fois qu'il s'agit d'une somme
excédant cent cinquante francs, ce mode de preuve est ri-

goureusement interdit; à moins qu'il n'existe déjà un com-

mencement de preuve par écrit ou que le créancier se soit

trouve dans une condition telle qu'il lui ait été impossible de

se procurer une preuve littérale de l'obligation contractée en-

vers lui, ou de conserver celle qu'il avait obtenue. Ainsi la

preuve testimoniale sera admise pour les obligations qui

naissent des qu a sic on trats et des délits ou quasi-
délits; pour les dépots nécessaires faits en cas d'incendie,

ruine , tumulte ou naufrage, ou par les voyageurs dans

l'hôtellerie où ils logent
;
pour les obligations contractées

en cas d'accidents imprévus, qui ne permettaient pas de

faire emploi d'actes écrits ; et enlin
,
pour le cas où le créan-

cier a perdu le titre qui lui servait de preuve littérale, par

suite d'un cas fortuit, imprévu et résultant d'une force ma-
jeure.

En droit commercial, lesjuges admettent la preuve testi-

moniale dans tous les cas où ils croient ce mode de preuve

nécessaire pour constater les achats et les ventes.

Lorsqu'il n'est produit à l'appui d'une demande ni titre ni

commencement de preuve par écrit, et que la preuve tes-

timoniale est interdite , il ne reste au demandeur pour justi-

fier son action que la preuve résultant soit de l'interro-

gatoi re sur faits et articles, soit de l'aveu fait en justice

par le débiteur, soit du serment qu'il peut déférer. Le
juge a même le droit, dans les cas douteux, de déférer

d'office le serment à la partie à qui il donne gain de cause.

En matière criminelle, il n'y a plus de preuve écrite, et' la

preuve testimoniale n'est qu'un moyen d'instruction ; le sort

des personnes est remis à la conscience des juges et des

jurés.

Il est question ailleurs des épreuvesjudiciaires,
des preuves barbares du moyen âge, et de la torture,
ce moyen de preuve plus barbare encore.

On disait autrefois/aire ses preuves de noblesse , Jaire
ses preuves , de celui qui justifiait par des tilres héraldi-

ques qu'il sortait d'une extraction noble.

Dans les sciences exactes le mot preuve désigne une opé-
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ration qui a pour objet de certifier qu'aucune cireur n'a été

commise dans les calculs. Elle consiste à refaire le mémo
calcul avec les mêmes cléments en leur donnant une autre

disposition.

PREUVE ONTOLOGIQUE. Voyez Ontologique.

PREUX, vieux mot qui signifiait harAi et vaillant. Au
moyen ûge , on donnait celle épilhète a tous les aventuriers.

C'était , disait-on, un preux et hardi cheval ier qui lit plu-

sieurs actions de grande prouesse et valeur. Il y a une his-

toire particulière des neufpreux. Ménage dérive ce mot de

probus, comme prouesse de probUsia, qu'on a dit pour

probitas.

PRÉVARICATION. C'est l'action de trahir la cause,

l'intérêt des personnes qu'on est obligé de soutenir; l'action

de manquer par mauvaise foi aux devoirs de sa charge,

aux obligations de son ministère. Sous l'ancienne législa-

tion, on entendait principalement par là l'infraction des

officiers de justice à leurs devoirs. Nos lois modernes ne s«

servent plus du mot de prévarication , et d'après elles l'er-

reur du juge n'est plus une cause de responsabilité, car

l'erreur n'est pas un crime. Elles n'en ouvrent pas moins

aux justiciables, dans des cas qu'elles déterminent, la voie

de la prise à partie, et, au criminel, elles prévoient

et punissent les infractions que peuvent commettre dans

l'exercice de leurs fonctions, et contrairement aux devoirs

de leur charge, tous les fonctionnaires de l'ordre admi-

nistratif ou judiciaire. Les articles 16G et suivants du Code

Pénal enumèrent les différents crimes et délits des fonction-

naires publics dans l'exercice de leurs fondions ; ils sont ran-

gés en trois classes principales , savoir : la fo rfa Hure ,

la concussion, la corruption des fonctionnaires

publics et les a b us d'autorité.
PRÉVENANCE, suite de surprises aimables qui ten-

dent toutes à la satisfaction de ceux qui nous entourent , et

leur procurent un bonheur de tous les instants. On peut

avoir une grande générosité de sentiments , une Libéralité

sans bornes, un désir continuel d'être utile, et cependant

manquer de prévenances. C'est un point sur lequel les

hommes se trouvent en défaut, et que ne leur donne, pas

toujours l'habitude du monde ; il inculque seulement le îact

des convenances. Les inquiétudes d'esprit causées pal les

alfaircs , l'attention exclusive exigée par la culture des let-

tres et des sciences, absorbent si complètement la pensée

qu'elle n'aperçoit plus les détails de la vie : or , voilà pré-

cisément où s'exercent avec délices les prévenances. A

bien dire , elles constituent une qualité, ou, si l'on aime

mieux, un charme particulier aux femmes, et qui devient

chez elles une séduction irrésistible. Cependant, si l'on

veut que les prévenances acquièrent leur véritable dé-

veloppement , il faut dès l'enfance en faire un des points

piincipaux de l'éducation. En effet, une mère enseigne jour

par jour à sa fille avec quelle délicatesse on semé dans la

société cette foule de prévenances qui , en dépit de l'inéga-

lité des fortunes , assurent à tous leur part de considéra-

tion. Les jeunes filles élevées dans les pensionnats ignorent

l'art des prévenances ; elles ont trop à vei.ler sur leur petits

intérêts pour songer à ceux des autres. La société où elles

entrent plus tard les améliore et les réforme. Les grandes

crises révèlent tout à coup aux femmes du petit peuple les

prévenances du cœur, qui soutiennent et consolent ceux qui

souffrent : elles savent en une minute ce qu'il a fallu pen-

dant tant d'années montrer à d'autres. Sai.nt-Prosper.

PRÉVENTION. C'est d'ordinaire une certaine préoc-

cupation d'esprit qui oe permet pasou d'apprécier les choses

sous leur véritable point de vue, on de les juger avec im-

partialité ; c'est une opinion favorable ou défavorable, qui

s'empare de vous , et avant examen. Les préventions sont

surtout à redouter quand elles viennent assaillir l'esprit dn

magistrat et lui enlever ainsi l'indépendance et la liberté <ia

son jugement.

En droit, prévention exprime l'étal d'un homme renvoyé

par une ordonnance de la chambre du conseil soll devau*

11
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!« tribunal de police correctionnelle, à raison d"un délit,

soit devant la chambre des mises en accusation , à raison

d'an crime. L'individu qui se trouve dans cet étatse nomme
prévenu. Guili.emeteau.

La détention préventive trop souvent se prolonge bien

au delà du temps qui formera la durée de la condamna-

tion définitive, et les plaintes les mieux fondées se sont éle-

vées sur les abus auxquels elle peut donner lieu. Par exem-

ple, le juge qui, après avoir décerné un mandat de dépôt

contre un prévenu, ne pouvait, mieux informé, ordonner

son élargissement ; cette mesure ne devant résulter que

d'une ordonnance de la chambre du conseil.

La mise en liberté sous caution n'était pas un remède

suffisant de celte injustice. Une loi votée par le corps légis-

latif dans sa session de 1855, et promulguée au mois d'avril

de la même année, a modifié l'article 04 du Code d'Instruc-

tion criminel!* et donné en partie satisfaction à l'opinion

publique sur ce point en réduisant le nombre et la durée

des détentions préventives. S'il arrive que les indices qui

avaient déterminé le juge à faire arrêter un individu s'affai-

blissent, et si la présomption d'innocence finit par prévaloir

Hir celle de la culpabilité; si le caractère du fait incriminé

s'atténue, et qu'au lieu d'un crime lajustice n'ait à punir qu'un

délit; enfin si la position sociale de l'inculpé, ses intérêts et

ses liens «le famille offrent une garantie suffisante pour

qu'il ne songe pas à se soustraire par la fuite à la peine lé-

gère qui peut l'atteindre , le juge peut dans le cours de l'ins-

truction, sur les conclusions conformes du procureur im-
périal , donner main-levée de tout mandat de dépôt , à la

charge par le prévenu de se représenter à tous les actes de

la procédure et pour l'exécution du jugement aussitôt qu'il

en sera requis.

PRÉVENU. Voyez Accusé.

PKEV1LLE (Pierre-Louis DUBUS, plus connu sous

le nom de), comédien sans modèle, sans rival, sans imita-

teur
,
qui lit longtemps les délices de la capitale et l'honneur

de la scène française. Né à Paris, en 1721, de parents

pauvres, destiné d'abord à l'église , et faisant son noviciat

religieux comme enfant de chœur, il quitte la paroisse où
on l'avait place, est ramené chez ses parents et mis chez un
procureur, dont il fuit l'étude pourse jeter dans une troupe de
comédiens ambulants, où, pour faire perdre sa trace, il prend
le nom de Préville. Ses compagnons dramatiques le condui-

sent à Dijon , Rouen , Strasbourg , et , enfin , à la direction du
théâtre de Ljon. C'est là qu'un auditoire beaucoup meilleur

que celui qui l'avait précédemment applaudi parvint à lecorri-

ger de quelques légers défauts dont étaient entachés ses talents

,

déjà remarquables, et qu'il jeta les fondements d'une répu-

tation qui engagea les premiers gentilshommes de la cham-
bre , alors chefs supérieurs des spectacles, à l'appeler à
Paris pour l'y faire débuter : ce qui eut lieu vers la fin

de 1753. Les circonstances étaient critiques. Poisson, si

vivement applaudi, venaitde mourir; Armand, sans le rem-
placer entièrement, consolait un peu les amateurs du théâ-

tre d'une perteconsidérée comme irréparable : il fallait lutter

à la fois contre le souvenir d'un grand talent et l'opinion

favorable attachée à celui de son successeur. Préville triom-
pha de tant d'obstacles , fut reçu, et effaça tout ce que jus-

que alors on avait connu. Emule de l'acteur anglais Gar-
rick, celui-ci vint le voir, se lia intimement avec lui, et

ils luttèrent dans des scènes comiques improvisées, études
précieuses pour tous deux. Mais Préville , après avoir, du-
raut vingt-trois ans , enchanté Paris et les étrangers qui visi-

tèrent cette brillante capitale, quitta le théâtre en 1786,
ainsi que son épouse, actrice remarquable dans les rôles de
mère noble, qu'elle remplissait avec autant d'esprit et de
grâce que de dignité. Il vivait heureux au sein de sa fa-

mille, du produit de sa pension de retraite, de quelques ren-

tes, fruit de ses économies sur son traitement , et de ce que
ses voyages dans les provinces lui avaient fait gagner. Il céda
pourtant aux désirs de ses anciens camarades, et reparut
entwre sur la cène en 1791 , ce qui attira de nouveau un
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public qui commençait-à déserter le théâtre. Mais les exe-*
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de la révolution le rejetèrent dans son asile chéri , et la dé-
préciation des assignats l'ayant ruiné, les Comédiens Fran-
çais, sortis de prison, donnèrent une représentation à son
profit : pour la rendre plus fructueuse, ils l'engagèrent à y
jouer lui-même dans le rôle du Mercure galantl; et e!lo

eut lieu le 12 février 1795. C'était un effort au-dessus des
forces de son âge ; sa tète s'égara , et il n'eut plus guère
de moments lucides jusqu'à sa mort, arrivée en 1799, deux
ans après celle de son épouse,

« J'ai vu des acteurs nature's, mais froids, disait Pi-
card; j'en ai vu d'autres pleins de chaleur, mais souvent
outrés; Préville réunissait au naturel la chaleur, l'esprit,

la grâce et la verve : jamais comédien n'est mieux entré
dans la pensée de l'auteur. >» En effet , toujours supérieur
dans tous ses rôles, quelque divers qu'ils fussent, parce
qu'il y était toujours vrai , on lui a vu jouer avec le même
succès les rôles du Mercure galant , Figaro dans Le Bar-
bier de Séville , le marquis deClainvïlle dans La Gageure
imprévue, Le Bourru bienfaisant de Goldoni ; le père
dans Eugénie, Antoine dans Le Philosophe sans le savoir,

Freeport dans V Écossaise, Michaud dans La Partie de
Chasse d'Henri IV. Comique, spirituel, naïf, pathétique,

selon la nature du caractère qu'il représentait, il faudrait,

pour se faire aujourd'hui quelque idée de son talent, réunir

par la pensée tout ce qu'on a connu de meilleur dans ces

divers genres, et se dire encore : Préville, à lui seul, fut

supérieur à chacun de ces talents réunis. Au reste , ce célèbre

comédien, qui ne voulut jamais descendre dans la société

au personnage de bouffon, vécut généralement estimé, et

mourut regretté de tous ceux qui le connaissaient. Préville

fut enterré à Béarnais, où le préfet (Cambry ) fit élever un
mausolée au grand acteur, dont les vertus privées égalèrent

le haut talent. C le Armand D'Allonville.

PRÉVISION. S'il ne s'agissait ici que des calculs ordi-

naires de la prévoyance humaine, que des conjectures

tirées de l'inspection des choses, il ne vaudrait pas la peine

d'en traiter. Certes , le moindre laboureur prédit les chan-

gements de temps et, par ses intempéries, la stérilité ou

la fertilité des récoltes; le médecin pronostique la naissance

et le cours des maladies , le guerrier la fortune des com-

bats , le politique les révolutions d'État : une réflexion at-

tentive peut faire découvrir, jusqu'à certaines limites, les

indices de l'avenir. Le peuple même devine parfois ce qui

l'intéresse vivement. Notre âme est avide de pénétrer dans

l'avenir par cette pente universelle du temps qui entraine

toutes choses. Le passé, n'existant plus, exclut l'espérance

et la crainte, tandis que le futur amène chaque jour des

biens et des maux. Mais pour s'élancer dans l'avenir il faut

que l'esprit recule dans le passé, afin de s'instruire par l'ex-

périence ou l'histoire. Les affaires humainesn'arrivent point

inopinément; le temps passé en contenait les semences,

qui se développent peu à peu; il se fait comme un dérou-

lement des événements dans l'orbe de la destinée. Le temps

retournant sans cesse, avec les astres, sur ses propres

traces, autour du fuseau delà nécessité, comme s'exprime

Platon, n'amène rien d'absolument nouveau. Ce qui est a

déjà été et sera encore, par une révolution inévitable : car

c'est par l'ignorance où nous sommes de ce qui était ad-

venu jadis qu'une chose nous paraît neuve. Moins on sait,

plus on bétonne des nouveautés, et tout serait vieux pour

quiconque saurait tout.

Tandis que le pressentiment se borne instinctive-

ment à sentir d'avance, chez les êtres délicats, sensibles,

comme les femmes , la prévision est une conjecture se-

crète ou spontanée qui appartient davantage à l'intelligence

de l'homme , lequel vit surtout par le cerveau. Les prédic-

tions les plus certaines, en effet, appartiennent*au calcul,

comme dans l'astronomie
,
qui prévoit les révolutions des

astres, les périodes de leurs éclipses, etc. On a donc pensé

que cette science rendait les esprits propres à dévoiler le

cours des événements comme des temps: de là est ni l'art
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illusoire de l'ast rologie judiciaire '«'t celui des horo-
scopes. C'est une tache qu'on imposait encore , en 1740,

à l'illustre Eu 1er, à la cour de Russie.

Si nous pouvions pénétrer l'enchaînement des causes na-

turelles, nous trouverions dans chaque être les vestiges de

ce qu'il fut et le germe de ses altérations subséquentes. Les

parties de l'univers ont nécessairement une telle concaténa-

tion de causes et d'effets que chacune correspond plus ou
moins avec tontes, sympathisent entre elles ou s'influencent

réciproquement. Elles peuvent donc être l'indice l'une de

l'autre. Ainsi, l'on peut saisir quelques (ils des événements.

Apollon lui-même, selon Carnéade , ne prononçait ses ora-

cles que sur des choses soumises à cette fatalité , ou plutôt

à cette sage Providence qui régit le monde. Si Dieu seul

peut tout [«revoir, c'est que tous les mouvements de cet

univers se rapportent à ce premier mobile. C'est peut-être

moins la vanité de l'art de conjecturer que notre propre in-

capacité qui rend fausses plusieurs de nos prévisions. Tacite

entre en doute si les révolutions de l'état social ne sont pas

déterminées par cette fatale nécessité ou par le hasard. V ico,

II erder et d'autres philosophes modernes ont pu observer,

après Montesquieu, que la vie des nations est sou-

mise à des lois providentielles ou déterminées par leur cons-

titution.

Parmi les événements douteux dont on ne peut nullement

entrevoir l'issue, il peut arriver que l'homme les prenne

tellement à cœur que son âme s'éclaire et pénètre quelque-

fois dans l'avenir. Caton, transporté de l'esprit delà répu-

blique, prédit si bien à Pompée, selon Plutarque, tout ce

qui devait lui arriver avec César, qu'on fut liès-surpris,

après l'événement, de la justesse de ses prédictions. Les

mourants , dit-on encore, n'ayant plus d'autre intérêt que

celui de la vérité, donnent de sages conseils aux vivants.

L'on suppose que l'âme ,
quittant les organes, se concentre

alors au cerveau , et brille, comme une lampe prête à s'é-

teindie, d'un éclat plus vif. Pourquoi des hommes d'un

grand génie, César, Napoléon , croyaient-ils à une fatatité,

à leur étoile? Sylla, surnommé l'Heureux, ne trouva ja-

mais le sort plus favorable que là où il se confiait en lui

seul. Au contraire, la tristesse , la crainte ou la défiance

s<.nt des présages de perte ; la fortune délaisse, dit-on, qui-

conque ne s'abandonne pas tout en elle. Mais peut-être aussi

la témérité parvient où la prudence ne saurait atteindre.

Plusieurs hommes en effet n'ont dû leur fortune extra-

ordinaire qu'à l'opinion qu'ils devaient y parvenir : cette

persuasion les faisait redoubler d'audace ou d'efforts pour

atteindre le faite. Ajoutons que la fortune pousse souvent

des individus à des démarches inconnues, comme à une

sorte de destinée. Si elle résultait du pur hasard , elle ne

s'attacherait pointa persécuter comme à favoriser constam-

ment les mêmes personnes.

Quand on voit un chétif insecte, un sphège (ou guêpe

iebneumon ) , creuser des trous en terre ou dans du bois

pour sa postérité
, y déposer en chaque cellule un œuf avec

une chenille ou une araignée blessée presque à mort d'un

coup d'aiguillon
,
puis emprisonnée par une clôture, afin de

servir d'aliment frais à la larve du sphège qui doit éclore de

cet œuf, on ne peut qu'admirer la prévision instinctive

dont la nature a doté cet hyménoptère. Que serait-ce donc

si nous suivions l'immense détail de toutes les manœuvres
de tant d'autres insectes pour la conservation de leur progé-

niture ! Que dire surtout de l'industrie des oiseaux dans la

construction de leurs nids et de plusieurs mammifères dans

leurs retraites souterraines, leurs approvisionnements d'hi-

ver, leur art de se garantir contre le froid , contre les em-

bûches de leurs ennemis, etc.! C'est principalement dans

les soins maternels pour assurer l'existence des petits qu'é-

clalent des prévisions inexplicables, parce qu'on ne saurait

les attribuer k l'intelligence de ces animaux, qui opèrent ma-
chinalement et toujours avec le même degré de perfection,

6ans avoir été aucunement instruits
,
puisque la plupart

naissent orphelins et après la mort de leurs parents, comme
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tous les insectes à métamorphose. Or, s'il y a prévision , à
point nommé , des objets nécessaires à la vie du nouvel
être ; si tout est combiné d'avance parfaitement sans qu'on
puisse attribuer une si haute divination à la science innée

d'un scarabée ou d'un vermisseau, il faut bien- en accuser

la providence de la nature.

Allons plus loin. Les végétaux eux-mêmes avaient besoin

de précautions prévoyantes pour assurer leur propagation.

Indépendamment des moyens de dispersion de leurs semen-
ces, celles-ci sontplusou moins protégées par des enveloppes

qui les défendent contre les intempéries des saisons. De
même, la nature garantit, sous les climats froids, les bour-

geons à fruits contre l'humidité ,
par des écailles enduites

de résine, lesquelles n'existent pas chez les arbres des pays

chauds. Un duvet chaud, tel qu'un manteau, revêt, sur les

hautes montagnes venteuses, la même plante qui végète nue

et glabre dans les chaudes vallées. Il serait infini de réciter

les merveilles de structure si savamment prédisposées pour

assurer l'existence et la propagation de toutes les créatures.

J.-J. VlREY.

PRÉVOST D'EXILES (Antoine-François, abbé),

l'auteur de Cléveland, du Doyen de Killerine et de Ma-
non Lescaut, naquit à Hesdin, dans l'Artois, le 1

er

avril 1697. Son père, procureur du roi au bailliage, avait

cinq enfants. Antoine-François, qui était le second, sut

pallier quelques écarts de jeunesse par des dispositions si

brillantes que les jésuites de la ville crurent devoir tout

mettre en œuvre pour l'attirer dans leur compagnie. Il y

fut d'abord fervent novice. Puis , à seize ans , il prit , comme
volontaire, du service dans l'armée; mais la rigueur de la

discipline militaire s'accordant peu avec l'indépendance de

son esprit, il retourna bientôt auprès de ses maîtres. A peine

y fut-il rentré que le désir de la vie mondaine se réveilla

plus violemment dans son âme; il se lança de nouveau dan*

la carrière des armes , se brouilla avec sa famille , courtisa

les femmes, et s'abandonna sans réserve à la vie libre et

bruyante d'un jeune officier. Un violent amour trahi vint

désenchanter son existence , et le conduisit au tombeau :

c'est ainsi qu'il appelait l'ordre des bénédictins de Saint-

Maur, où il alla s'ensevelir, à l'âge de vingt-deux ans. Élevé

à la prêtrise par l'évêque d'Amiens , il se livra à l'enseigne-

ment avec un succès marqué. La ville d'Évreux demandait

un prédicateur pour le carême; Prévost fut choisi, et ses

sermons excitèrent une admiration générale, qui lui valut

son entrée à l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, où se trou-

vait réunie l'élite de cette savante congrégation. Il partagea

ses utiles travaux, et un volume du fameux recueil connu

sous le nom de Gallïa Christiana est presque en entier son

ouvrage.

Cependant, ce cœur si vif était encore brûlant sous la

cendre, et l'étude pouvait à peine en comprimer les éner-

giques battements. Au milieu de ses veilles laborieuses , le

souvenir des voluptés du monde venait luire dans sa pensée,

et alors il maudissait ses vœux indissolubles et les fou-

gueuses révélations de son génie. Bientôt un léger mécon-

tentement lui sert de prétexte; il quitte Saint-Germain-des-

Prés, sa congrégation, son habit , et passe en Hollande en

1729. « Avant de le juger, dit M. Villemain, il faudrait sa-

voir tout ce que cet homme, né tendre et passionné, avait

souffert dans la sécheresse et les tracasseries du cloître , et

combien il avait besoin de respirer l'air libre , au prix même
du malheur et de la disgrâce publique. » Fixé à La Haye,

où il publia les Mémoires d'un homme de qualité , son

premier ouvrage , Prévost connut une jeune personne pro-

testante, aussi remarquable par sa beauté que par ses mal-

heurs, et leur liaison passa les bornes de la simple amitié.

Sa conquête le suivit en Angleterre, où il entreprit un jour-

nal littéraire, Le Pour et le Contre, immense recueil,

dans lequel se trouvent réunis la plus vaste érudition,

l'esprit le pins pétillant, la plaisanterie la plus divertissante,

et où il fit également paraître, en 1732, Cléveland, et son

chef-d'œuvre, Manon Lescaut.

lt.



Quelque soin qu'il eût de manager l'amour- propre des

auteurs, les succès de Prévost lui avaient fait de nombreux

ennemis dans sa patrie. Le plus acharné d'entre eu\ , un

abbé Lenglet Dufresnoy , le Zoile de toutes les illustrations

littéraires de l'époque , l'accablait de brocards au sujet de

son aventure avec la jeune protestante; il prédisait qu'il

irait a Constantinople se taire circoncire, et que de là il

pourrait gagner le Japon pour y choisir sa religion, et y
fixer enfin ses courses vagabondes. Las de lutter contre la

baine active de se- détracteurs, Prévost sollicita son retour

en France ; el
, grâce a la prote< lion du prince de Conti et du

cardinal de Boissy, il obtint la permission d'j paraître sous

le costume ecclésiastique séculier. Le [«rince le nomma son

aumônier et son secrétaire. Dans cette situation, plu- indé-

pendante et plus beureuse,il continua LePour et te Contre,

et publia, en i7o.'>, Le Doyen de Killt une. .Mais cette tran-

quillité ne devait pas être durable. Compromis par un jour-

naliste, dont la gazette déplut a la cour, il -e vit obligé de

fuir en Belgique. Il en revint bientôt, et des son retour il

entreprit, sur les instances du chancelier d'Aguesseau, sa

grande collection de [Histoire générale des Voyages , en

partie traduite de l'anglais, en partie composée par lui avec

le talent le plus remarquable , et qui laisse bien loin en ar-

rière le haïras décousu de La Harpe. En même temps , il

naturalisait chez nous les beaux, romans de Richardson,

Paméla, Clarisse tJarlowe, Grandisson, dont Diderot

le blâme à tort d'avoir élague les détails qui faisaient lon-

gueur.

Le succès de ses ouvrages, la faveur des grands, le silence

de- passions, après une vie si orageuse, tout semblait pro-

mettre a l'abbé Prévost une vieillesse douce et paisible , lors-

qu'un affreux accident vint lui ravir cette illusion dernière.

C'était li' '.'.:! novembre i7iui. En traversant à pied le bois de

Chantilly pour se rendre a son ermitage de Saint-Firmin, il

fut frappé d'une attaque soudaine d'apoplexie , et trans-

p rté chez un cure voisin, où la justice, appelée, selon

l'usage , vint procéder à l'ouverture du prétendu cadavre.

Au premier coup de scalpel , un cri terrible révèle l'exis-

tence de la victime, et glace d'horreur les assistants; mais le

coup mortel est porté, et l'infortuné Prévost expire à l'ins-

tant même.

PUÉVOT, du latin prxpositus , et, par abréviation

prxpostus. Ce titre était donné , sous l'ancien régime, à

certains officiers investis pour la plupart de fonctions judi-

ciaires.

Nous consacrons des articles spéciaux au prévôt de
Paris et au prévôt des marchands.

Le prévôt de ta cou net ab lie, qu'on appelle aussi

prévôt de l'année, était un oficier général, juge suprême de

tous les délits commis par les militaires. Les régiments des

gardes de la maison militaire du roi n'étaient pas sous sa

juridiction. Les gardes françaises avaient leur prévôt par-

ticulier, sous le titre de prévôt des bandes ou prévôt de

l'infanterie française. Celui des régiments suisses au ser-

vice de Fiance s'appelait tout simplement prévôt des

bandes suisses.

Le prévôt de l'hôtel fut institué par Philippe le Long pour

connaître de tous les délits commis dans la maison du roi. 11

s'appelait dans l'origine roi des ribauds. 11 prit sous Char-

les VI le titre de grand-prévôt de France. Ce magistrat

d'épée jugeait en premier ressort tontes les causes civiles

des personnes attachées à la cour, quels que fussent leur

rang et leur emploi, et partout où se trouvait la cour, et

sans appel, toutes les «anses criminelles et de police. Un
corps militaire spécial était chargé du service de sûreté et

de l'exécution des ordres de cette juridiction , sous le nom
de compagnie de la prévôté de l'hôtel. Il fut remplacé à

la révolution par la gend a rmeri e.

La charge de grand-prévôt de l'armée, rétablie sous le

premier et le second empire, a beaucoup d'analogie avec celle

»ju grand-prévôt de France. Voyez Police militaire.

Lu titre de prévôt figure dans un grand nombre de cou-
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tûmes, môme dans celles qui ont été rédigées depuis le quin-

zième siècle. Les prévôts, suivant Pasquier, furent an nom-
bre des magistrats subrogés aux comtes comme juges en
premier ressort. Ces nouveaux magistrats achetaient leur

charge ou plutôt la prenaient à terme ; et c'est ce que le

même auteur appelle prévôté à ferme. Cette vénalité lut

abolie sous Louis IX, et il n'y eut plus que des prévôtés en
garde, c'est-à-dire électives et temporaires; mais elles fu-

rent remises aux enchères sous le roi Jean et pour fournir

aux frais de sa rançon. Les adjudicataires du produit des

amendes , des frais de justice , des épaves , etc., s'appelaient

prévôts fermiers. Les agents préposés par les seigneurs

pour la perception des rentes et de tous les revenus de la

fiscalité féodale s'appelaient aussi prévôts. Les prévôts étaient

chargés de la direction des revenus des cités et des pro-

vinces.

Les prévôts des maréchaux avaient été établis pour

juger en dernier ressort les vagabonds et gens sans aveu , et

les accusés antérieurement condamnés à une peine corpo-

relle, au bannissement ou à l'amende honorable; les gens

de guerre , soit dans une marche , soit dans dans les lieux

d'étape et de séjour ; les vols commis sur les grands che-

mins , les séditions , attroupements et assemblées illicites,

la fabrication ou émission de fausse monnaie, la désertion

et les enrôlements faits sans permission royale. Les ecclé-

siastiques et les nobles n'étaient point justiciables des pré-

vôts , à moins
,
quant à ces derniers, qu'ils n'eussent été

déjà condamnés à une peine corporelle. Les prévôts des ma-
ri chaux prenaient le titre à'écuyers conseillers du roi. Us
siégeaient aux présidiaux après le lieutenant criminel.

Le prévôt de l'Ile n'était que le délègue ou ie représen-

tant du prévôt des maréchaux de France dans ce qu'on ap-

pelait 17/e de France. Il jugeait les causes appelées pré-

votâtes conjointement avec les magistrats du présidial de

Paris (le Chàtelet), comme les autres prévôts des maré-
chaux avec les présidiaux des provinces.

Le prévôt général de la marine était un officier chargé

d'instruire les procès des gens de mer accusés de crime, et

d'en faire le rapport au conseil de guerre.

Dans quelques chapitres ecclésiastiques les premiers di-

gnitaires portaient le nom de prévois, et administraient les

biens de la communauté. Beaucoup de bénéfices, surtout

dans l'ordre des bénédictins, étaient appelés prévôtés.

La communauté des chirurgiens avait aussi pour chef

des prévôts placés à Paris sous les ordres du prévôt per-

pétuel.

La dénomination de prévôt de salle s'applique encoro

aujourd'hui , surtout dans les régiments, à celui qui donne

des leçons sous un maître d'armes , ou au maître d'armes

lui-même. Dufey (de l'Yonne).

PRÉVÔTALES (Cours). Ces juridictions exception-

nelles ont été instituées avec des attributions différentes sous

l'empire et la restauration. Les premières avaient été éta-

blies par un décret impérial du 8 octobre 1810, sous le

titrede cours prévôtales des douanes. Elles connaissaient de

tous les crimes et délits de contrebande ; leur but était d'empê-

cher l'introduction des marchandises étrangères. Le ressort

de chaque cour était déterminé, et les causes étaient por-

tées en première instance devant des tribunaux spéciaux

appelés tribunaux des douanes. Ces juridictions ont fini

avec le régime impérial.

Les cours prévôtales sous la restauration étaient établies

pourjuger les crimes et délits politiques : c'était la contre-

partie des anciens tribunaux révolutionnaires. Le projet de

loi présenté par Clarke, duc de Feltre , ministre de la

guerre, le 17 novembre 1815, à la chambre des députés,

ne fut adopté qu'à la majorité de 142 voix contre 132, et à

la chambre des pairs à la majorité de 19.0 voix contre 11.

La charte de 1S14 (art. 63), en déclarant le principe qu'il ne

serait point créé de commissions et tribunaux extraordinaires,

ajoutait : « Ne sont pas conquises sous cette dénomination

les juridictions prévôtales, si leur rétablissement était jug4
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ftlflflrini «Elces redoutables tribunaux d'exception furent

institues anc des attributions plus étendues, plus arbitrai-

res ,
que les juridictions prévôt aies de l'ancienne monar-

chie. Elles ne fuient abrogées qu'après plusieurs années i

d'activité. Dam (de l'Yonne).

PRÉVÔT DE PARIS, magistrat d'épée, chef de la
\

juridiction du C lia te le t. Quelques auteurs (ont remonter

jusqu'à Hugues Capet l'origûie de cet office, il est certain

que les prévota de Paris n'ont été subrogés aux anciens

comtes et vicomtes qu'en 1032. Us précédaient les baillis et

les sénéchaux , et ne leur étaient point subordonnés :

« C'est, dit Jean Le Coq, le premier dans la ville après le

roi et messieurs du parlement qui représentent, le prince. »

Il avait son sceau particulier ; sa signature imprimait un

caractère d'authenticité aux actes de sa juridiction. Dans
|

l'origine, il ne pouvait se faire remplacer par un lieutenant

que dans le cas de maladie. Il commettait des auditeurs

pour le rapport des affaires importantes, qu'il jugeait avec

da conseillers choisis par lui conjointement avec le clian- !

celier et quatre conseillers au parlement. 11 portait la parole

au nom du roi dans les causes soumises au parlement, et

(!ans lesquelles le roi était intéressé. Il avait enfin le droit

de convoquer le ban et l'arrière-ban, et déjuger toutes les

contestations relatives à ce sujet. Le prévôt de Paris devait

être né dans cette ville. Plus tard
,
quoique ses prérogatives

fussent moins étendues, il représentait encore le roi au

Cbàtelet , était le premier juge ordinaire, civil et politique

de Paris-, et avait voix deliberative. Les jugements rendus

tu sa présente étaient ainsi formulés : « M. le prévôt de

Paris dit.... Nous ordonnons, etc. » 11 signait les délibérations

de la compagnie à la chambre du conseil. Dans les séances

du lit de justice, il se plaçait au-dessous du grand-cham-

bellan, et siégeait au Cbàtelet sous un dais , comme repré-

sentant la personne du roi. C'était en France le seul magistrat

qui eut cette prérogative. Chef de la noblesse de toute la

prévale et vicomte de Paris, il commandait à l'arrière-

bau , sans être , comme les baillis et les sénéchaux, soumis

aux gouverneurs. Il était partout accompagné de douze

gar.les, qu'on appelait sergents de la douzaine ou hoque-
tons , à raison de leur nombre et de leurs armes. Le prévôt

de Paris portait l'habit court, le manteau , le collet , l'épée,

et le chapeau orné de plumes. Il tenait un bâton de com-
mandant couvert de toile d'argent ou de velours blanc, il

assistait au parlement lors de l'ouverture du rôle de Paris ;

et après l'appel de la première cause il se couvrait. Il

connaissait du privilège des bourgeois de Paris de faire ar-

rêter leurs débiteurs forains, et passait pour le conservateur

des privilèges de l'université. La cérémonie de son instal-

lation était une solennité; elle se faisait par un président à

mortier et quatre conseillers du parlement, etc. Il devait

faire présent d'un cheval au président qui l'avait installé.

Il avait trois lieutenants généraux , civil, criminel et de po-

lice; deux lieutenants particuliers et un lieutenant de robe

courte. L'agrandissement de la capitale et de sa population

avait rendu nécessaire cette adjonction. La charge de
prévôt de Paris ne restait jamais vacante. L'intérim était

rempli par le procureur général. Dlfey ( de l'Yonne).

PRÉVÔT DES MARCHANDS, premier magistrat

municipal de Paris sous l'ancien régime. Duhaillan fixe à

l'année 1190 l'institution de cette magistrature à Paris :

« Sous le règne de Philippe-Auguste, dit Malingre dans ses

Annales, la cité de Paris n'étoit point close du côté du
Petit-Pont, tirant vers le mont de Sainte-Geneviève; et pré-

voyant que durant son absence (pour la croisade) quelques

ennemis survenant la pourroient facilement prendre et la

piller, il tit venir vers lui sept personnages choisis d'entre

les plus notables bourgeois de la ville, auxquels ayant donné
le gouvernement d'icelle, il les nomma échevins, et leur

donna pour armoiries l'escu de gueules, à la navire d'ar-

gent, au chef d'azur semé de fleurs de lys d'or, pour mon-
trer que Pans est la capitale. » Cette nouvelle magistrature

remplaçait l'ancien parlouer aux bourgeois. Dix sergents
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étaient attaches au service du prévôt des marchands el des
échevins. Six de ces agents subalternes continuèrent d'être

appelés sergents du parlouer aux bourgeois , et les quatre
antres , sergents de la marchandise. Le prévôt des mar-
chands était élu tous les trois ans, le lendemain de la fêle

de l'Assomption, parles vingt-quatre conseillers municipaux,
les quarteniers et les représentants des délègues des bourgeois

de Paris. Le père et le fils, les deux frères, l'onde et le

neveu, les deux cousins germains, ne pouvaient être élus

en même temps aux fondions de prévôt des marchands et

d'échevins. Les citoyens nés à Paris étaient seuls électeurs

et éligibles. « Le prévôt des marchands el eschevins, dit

Dubreuil , ont charge des fortifications et guets de la ville,

de tenir la main à ce que les blés, vin, bois et charbon
soient vendus à prix raisonnable; à ce que les bourgeois
ne soient foulés ni oppressés ; à avoir esgard qu'il ne se

fasse par la ville monopole ni entreprise contre le roi et

l'Estat... En assemblées, et processions générales et publi-

ques, lesdicts magistrats sont revestus de robes mi-parties

de rouge et tanné ( brun foncé ). La robe du prévôt est de
satin, celle des eschevins de drap. » Cette magistrature avait

de grands privilèges, accordés par Charles V, Charles VI
et Louis XL Ces privilèges furent encore augmentés par

Henri III. Des lettres patentes de janvier 1577 anoblirent

les prévôts, les échevins et leurs enfants. Le prévôt eut le

titre de chevalier, le privilège d'avoir ses causes commises
aux requêtes du palais, comme commensal de la maison du
roi. Le prévôt des marchands ne haranguait le roi qu'à ge-

noux. Il présidait le bureau de la ville, assisté des éche-
vins, jugeait toutes les causes de commerce pour les mar-
chandises expédiées par eau, celles des officiers de la ville

pour fait de leur charge, les procès des marchands et des
commis, les contestations relatives aux rentes sur l'hôtel

de ville; il fixait le prix des marchandises arrivées dans
les ports ; il avait la police de la navigation de la Seine en
aval et en amont. Il ordonnançait toutes les dépenses rela-

tives aux constructions, entretien des ponts, fontaines,

remparts, et de tous les édifices ; il réglait les cérémonies

publiques, et tenait ses audiences à l'hôtel de ville quatre

fois par semaine. Ses sentences ressortissaient directement

au parlement. Par la suite beaucoup de ses attributions furent

conférées au lieutenant général de po l i ce.

Lyon était la seule ville de France dont le chef de l'ad-

ministration communale portât également ce titre. Le
prévôt des marchands de Lyon avait été institué par unédit
d'Henri IV, de décembre 1595. Le roi nommait à cette

magistrature; mais ce choix devait être confirmé par une
assemblée spéciale des citoyens de Lyon, convoquée de droit

le 21 décembre, jour de Saint-Thomas.

DCFEY (de l'Yonne).

PRÉVOYANCE, qualité qui met l'homme en garde

contre les périls qui peuvent l'assaillir, soit dans le présent,

soit dans l'avenir. Aux époques de paix, de tranquillité et

déplaisir, lorsque tout parait stable, la prévoyance occupe

une très-pelite place dans la pensée; on s'abandonne au

courant de la vie , on compte sur un présent qui ne chan-

gera pas. Dans les temps de troubles, où l'on voit passer

subitement de la fortune la plus prodigieuse à une détresse

qui ne laisse pas de pain, une inquiétude générale pénètre

dans la société; alors la prévoyance devient infinie , elle

dépasse les limites de la raison : on sacrifie les agréments
,

les jouissances, les besoins du présent pour un avenir qui

ne se réalisera jamais; l'individualité s'empare de tous les

esprits, et bientôt il n'y a plus ni citoyens ni État. La pré-

voyance, pour être une vertu, doit donc se tenir dans une

certaine mesure : elle ne doit pas oublier ses devoirs pour

songer exclusivement à ses intérêts.

Les femmes dont les mœurs se montrent régulières sont

douées en général d'une grande prévoyance. ; celles au con-

traire qui s'abandonnent à la galanterie sont prodigues et

dépensières : elles apportent tout à la fois la ruine et le dé-

shonneur.
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Ce aui distingue l'Iioinme civilisé tlu sauvage, c'est que

l'un embrasse par sa prévoyance les générations les plus

éloignées, tandis que l'autre oublie les différentes lieurcs

qui composent la journée. Saint-Phosi'ER.

PRIAM, fils de Laomédon, fut fait prisonnier par Her-

cule, lorsque ce demi-dieu s'empara de Troie. Le béros

ayant permis à Hésicne de racheter un des captifs , celle-ci

rendit la liberté à son frère Priant, qui s'appelait auparavant

Podarcès. A la morl de Laomédon, Hercule le plaça sur

le troue de son père. La première épouse de Priam fut

Arisba, fille de Mérops; de cette femme il eut Esacus. Hé-

cube, sa seconde épouse, lui donna dix-neuf lils et douze

filles; il eut encore d'antres enfants, d'une union antérieure

avec Laotbée, fille d'Altès. Enfin, le nombre total de ses

enfants était de cinquante. L'histoire de la jeunesse de

Priam est vague , incertaine : il semble que la vérité s'est

perdue sous les surebarges successives des écrivains de

l'antiquité. Mais le voilà vieux, et les Grecs sont devant

Troie : dès lors tout est clair, animé, brillant comme la

parole d'Homère. Priam, aux cheveux blancs, est une des

plus graves, des plus nobles créations de l' Iliade : il inté-

resse au plus baut degré. Tant de sagesse, de bonté, une

telle puissance, une telle famille, sont impuissantes contre

la lance d'Achille et la volonté des dieux irrités. Priam, du

haut de la tour de Scée, apprend d'Hélèue le nom des guer-

riers qui vont assaillir la cité troyenne : c'est là sans con-

tredit la plus belle et la plus poétique exposition qui ait

jamais été faite. C'est sur cette tour qu'Idée vient le trouver

pour le prévenir du combat singulier qui va avoir lieu entre

Paris et Ménélas, combat dont Hélène doit être le prix.

Enfin, après les succès remportés par Hector durant la

retraite d'Achille, succès dont Priam eut toujours la sagesse

de se méfier, le vieillard vit tous ses enfants périr tour à

tour, et Hector lui-même, le grand Hector, tomber sous les

remparts de Troie. La douleur de Priam , le désespoir

d'A u dro maque, forment un admirable tableau. Mais

pendant que le vieux roi souille sa chevelure d'argent, Iris,

messagère des dieux , vient lui ordonner de se rendre dans

la tente d'Achille, pour racheter les précieux restes de son

noble fils. Le vénérable vieillard part sous la gai de des dieux

et du malheur; il baise la main terrible du fils de Pelée,

cette main toute rouge encore du sang des fils d'Hécube.

Achille accueillit les paroles suppliantes et les dons de

Priam , et lui rendit le cadavre d'Hector, que le malheureux

père fit ensevelir. A la prise de Troie, Priam surpris voulut

recouvrir ses vieux membres du poids d'une armure pour

mourir comme ses fils; mais à la prière d'Hécube, il se

réfugia au pied de l'autel de Jupiter. Lorsque Pyrrhus
frappa son (ils Politès, le vieillard désolé lança son faible

javelot contre le guerrier grec : alors celui-ci saisit le mal-

heureux père, le traîna par ses cheveux blancs jusqu'au

vestibule du palais, et l'egorgea sans pitié. Servius prétend

toutefois que Pyrrhus le sacrifia aux mânes d'Achille , sur

le tombeau d'Achille même. A. Genevav.

PRI APE. La Fable dit que Priape était fils de Bacchus

et de Vénus , les dieux les plus sensuels du culte grec. Ju-

non, en haine de la mère des amours, donna des formes

monstrueuses à Priape. Vénus, indignée de la difformité de
son (ils, l'éloigua d'elle, et le fit élever à Lampsaque, d'où

les maris furieux l'expulsèrent. Mais une maladie violente

ayant attaqué la ville, les habitants, effrayés, rappelèrent

dans le sein de la cité le fils de Vénus : il devint l'objet de
l'adoration publique. La puissance féconde de l'enfant de
Bacchus le fit préposer à la garde et à la fructification des
jardins. On le représentait le plus généralement sous la

forme d'un Terme, avec des cornes de bouc , des oreilles

de chèvre et une couronne de feuilles de vigne. D'autres

fois, personnification plus ardente de la puissance créatrice,

il se voyait l'objet ou d'un culte bien naïf ou des passions

les plus désordonnées. Les jeunes filles épanchaient sur son

autel du vin , du lait et de l'orge grillé. Au printemps, on
couronnait son image de roses, d'épis en été, de pampres
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en automne, d'olivier en hiver. La Grèce célébrait ses gran-

des fêtes tous les trois ans. A. Genevay.

PRIAPÉE, en latin Priapeia ou Postarum veterum
in PriapumLusits. Onappelle ainsi unecollectionde poèmes
épigrammatiques dont Priape est le sujet; productions où
le plus souvent beaucoup de finesse d'esprit est jointe à une
remarquable habileté dans la forme, mais trop souvent aussi

dégénérant en peintures licencieuses et en jeux de mots obs-

cènes. Elles ne proviennent pas toutes au reste du même
auteur, mais appartiennent à des poêles et à des siècles

différents. Peut-être Ovide, Virgile et Catulle ont-ils eux-

mêmes commis quelques-uns de ces vers, enfants d'une gaieté

par trop libre. Les meilleurs choix qu'on en possède sont

ceux de l'Anthologie latine de Burmann et de Meyer.

PRIAPE MARIN. Voyez Holothurie.

PRIEE (Hiciiard), économiste anglais, naquit à Tyn-
ton (comté de Glamorgan), le 23 février 1722. Après avoit

étudié les mathématiques , la philosophie et la théologie, il

devint chapelain d'un particulier. En 1757 ou 1758, il pu-
blia une Reçue des principales questions et difficultés en
morale, qui lui valut quelque réputation comme métaphy-
sicien. Quelques années après, le marquis de Lansdowne se

l'attacha en qualité de secrétaire lorsqu'il devint ministre.

Price se mit à étudier les questions politiques et économiques,

sur lesquelles il publia ensuite de nombreux ouvrages; et

comme ministre dissident, il aborda des sujets decelte nature

dans ses prédications, ce qui fit affluer les auditeurs autour

de sa chaire : mais ses opinions lui attirèrent de nombreuses

discussions. Il mourut le 19 mars 179 1. On a de lui des Ob-
servations sur les tontines, annuités, etc.; un Appel au
public au sujet de la dette nationale, où il exposait le sys-

tème d'un fonds d'amortissemen t propre à éteindre les

dettes publiques. Cet écrit inspira à Pitt l'idée d'établir un tel

fonds pouramorlir ladettedel'Angleterre.Priceécrivitencorâ

un livre Sur la liberté civile, et un ouvrage (sa Guerre

d'Amérique, les dettes et les finances du Royaume-Uni)
où il concluait en faveur des Américains ; enfin, un Essai

sur la Population de l'Angleterre depuis la révolution.

PRIE-DIEU, meuble d'église, d'abbaye, d'oratoire

et de chambre à coucher. C'est un pupitre à hauteur d'ap-

pui d'un homme agenouillé et au pied duquel est un degré

où l'on fléchit les genoux. On montre encore à Versailles le

prie-dieu de Louis XIV.

PRIÈRE. Pour bien définir la prière, il faut une pen-

sée qui vienne du cœur. Vainement on dira que c'est l'acte

par lequel on s'adresse à Dieu , si l'on ne sent pas qu'en se

metfant en communication avec celui qui peut tout, on ne

le fait jamais sans consolation. Un des plus beaux privi-

lèges que Dieu se soit réservés, un de ceux qui sont le plus

dignes de lui, c'est de rester notre dernier, notre seul ami,

quand le malheur nous enlève tous les autres. C'est alors

que quelques paroles diies au Bon Dieu, à qui l'on confie

sa peine , résonnent bien délicieusement à l'âme , et pénè-

trent le cœur qui bat sous les haillons du pauvre, sous le

poids du fer rivé , dans le plus noir cachot. La prière peut

être aussi une demande à titre de grâce.

Quand ils priaient les dieux, les P.omains le faisaient dans

un religieux et profond recueillement; leur tète était voi-

lée, afin qu'aucune/ucfi ennemie ne vint les troubler dans

cet acte pieux , et que toute l'attention de leur esprit fût

exclusivementtendue vers le ciel. Leur main touchait l'autel,

ils embrassaient les genoux des dieux, ils ne cessaient en-

fin d'être debout que lorsque la prière elle-même cessait, afin

de donner un témoignage plus constant de leur respect pour

la Divinité. Un profond recueillement se faisait aussi remar-

quer pendant les prières des Grecs. Ils les adressaient de-

bout ou assis , et, en entrant dans Je vestibule du temple,

ils s'étaient purifiés avec l'eau lustrale.

Dans leur langage si poétiquement figuré, les anciens nous

ont laissé des portraits parlants des prières : Hésiode les dit

filles du père des dieux ; Homère nous les peint « boiteuses,

ridées, à l'air rampant et humilié, m'archant après l'injure,



poor guérir les maux qu'elle a faits ; car l'injure altière , se

confiant en B66 propres loues, et marchant d'un pas rapide,

parcourt le inonde et offense les hommes; les humbles

prières viennent ensuite pour réparer les malheurs qu'elle

a causes. Celui qui les écoule a\ec respect en recueille de

grands secours : elles prêtent aussi l'oreille au récit de ses

besoins ,
qu'elles exposent au grand Jupiter. Mais elles sont

bientôt vengées par leur père et par l'injure du cœur in-

traitable et barbare qui les a rejettes. »

Théodore Le Moine.

PRIESSXrrZ Vincent), Tinveiiteurdel'h y d ro théra-

pie, naquit le â octobre 1709, à Grselenberg, dans la Silésie

autrichienne. Son père, simple paysan , l'envoya à l'école

de l'reiwaldau, où il reçut l'éducation qui convenait à son

état ; et plus tard, il entreprit l'exploitation de la petite mé-
tairie paternelle. L'exemple d'un de ses voisins , à qui il

arrivait quelquefois de guérir de légères blessures par le

simple emploi de l'eau froide, et l'expérience de l'efficacité

de ce remède qu'il eut lieu de faire sur lui-môme par suite

d'un coup de pied de cheval qu'il avait reçu, engagèrent Vin-

cent Priessnitz, i'.omme à qui on ne saurait refuser une in-

telligence des plus vives, adonner fréquemment des con-

sultations aux habitants de la contrée environnante sur la

manière de combattre toutes les maladies par l'eau froide
;

et diverses cures remarquablement heureuses , dues à l'em-

ploi de ce remède souverain , ne tardèrent pas à répandre

au loin la réputation de l'hydrothérapie et de son inventeur.

Bien que poursuivi à diverses reprises par l'autorité pour

exercice illégal de la médecine, Priessnitz trouva toujours

dans I innocuité de son remède un motif de complète jus-

tilication. Consulté de plus en plus par des malades, il en

vint peu à peu, à l'aide des modifications qu'il apporta à l'ad-

ministration de sa panacée, de même que par les expérien-

ces que lui donna lieu de faire une clientèle toujours crois-

sante, à se faire un système à l'égard des différents cas

pour lesquels on venait auprès de lui en consultation. Ce
fut en 1826 qu'on vit pour la première fois arriver des étran-

gers à Graefenberg. En 1829 le nombre des baigneurs y fut

de 49, et jusqu'en 1S37 il s'éleva au chiffre de 5S7. A par-

tir de tt>33 Priessnitz renonça d'ailleurs complètement à son

exploitation agricole pour se consacrer exclusivement à sa

vocation médicale et a la surveillance des établissements qu'il

avait créés pour recevoir et traiter les malades qui venaient

à lui, et dont plus tard le chiffre s'éleva à plus de 1,000 par

an. Il est mort le 28 novembre 1851, laissant son établis-

sement à son gendre.

Les jugements émis au sujet du caractère de Vincent Priess-

nitz et de sa doctrine varient beaucoup. Ce qu'il y a d'in-

contestable, c'est que les critiques qu'on en a faites n'ont

pas toujours été exemptes de passion. Il n'a jamais rien écrit.

Ce n'est pas lui non plus qui correspondait avec les mala-

des, mais son secrétaire; et il observait en général à l'é-

gard de son système le silence le plus prudent.

PRIESTLEY('Josei>ii), célèbre théologien, philosophe,

chimiste et physicien anglais, né le 18 mars 1733, à Field-

head, près de Leeds, étudia la théologie, et devint ministre

des sociniens de Leeds. Comme théologien, il ne tarda point

à avoir des démêlés avec Read , Beattie , etc., à propos sur-

tout de ses écrits intitulés : Examination of the Doctrine,

ofcommon Sensé ( Londres, 1775); Disquisition on Matter
and Spint ( 1777 ); The Doctrine of philosophical Aeces-

sity illustrated (1777), History of the Corruption of

Christ ianity ( 1782), où il représentait les vibrations des

nerfs cérébraux comme les causes matérielles de la sensation

et de la pensée, où il déclarait que l'Église est l'ennemie de

la vérité, et délendait la doctrine de la nécessité , etc. L'An-

gleterre était de tous les pays du monde le plus défavorable

à des recherches de cette nature : aussi , tout en rendant

aux ouvrages de Priestley sur la physique ou la chimie, tels

que son History and présent State of Electritity (Lon-

dres, 1767), son Historg and présent State of Discoveries

relating to Vision , light and colours (1772) , ses Observa-
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tionson différent Kinds of Air (1772), toufe Injustice qu'il»
méritaient, on ne voulait a aucun prix tolérer ce qu'on v
croyait contraire à la religion. En 1780 il fut pourtant appelé
à Birmingham pour y remplir les fonctions de ministre
d'une commune de dissidents. Toutefois, les censures solen-
nelles dont le clergé frappa ses oui rages le mirent en mauvais
renom, et en publiant ses iFamiliar Lettersadressed to the
Inhabitants ofBirmingham in réfutation ofseveral char-
ges (1790), il ne réussit pas à faire revenir l'opinion de ses
préventions à son égard. A un anniversaire de la prise de
la Habille, la colère de la populace de Birmingham, ameutée
contre lui, éclata avec une telle frénésie, qu'on incendia sa
maison. Sa bibliothèque, ses instruments et ses collections
scientifiques devinrent la proie des flammes, et lui-même
n'échappa qu'à grand'peine aux furieux qui en voulaient à
sa vie. Trois ans plus tard , fatigué des persécutions aux-
quelles il était en butte en Angleterre, il s'embarqua pour
les États-Unis, où il se fixa d'abord à Northumberland

, en
Pennsylvanie, puis à Philadelphie. Le président Jefferson
lui témoigna

;
de la bienveillance et de l'amitié. Il mourut

le 6 février 1804.

L'activité littéraire et scientifique de Priestley fut vraiment
merveilleuse. Ses ouvrages ne se bornent pas aux matières que
nous avons indiquées plus haut, et embrassent en outre l'édu-
cation, la rhétorique, lagrammaire, l'histoire, lapolitique,etc.

La chimie lui doit bon nombre de ses plus importantes décou-
vertes. En théologie, malgré la liberté de ses opinions, il

était l'ennemi de l'incrédulité, qu'il combattit dans divers
écrits, par exemple dans ses Institutes of na tarai and
revealed Religion. Consultez Memoirs of Joseph Priestley
(Londres, 1780).

PRIEUR (du latin prior), celui ou celle qui dirige un
couvent de moines et de religieuses. On distinguait les prieurs
en claustraux et en conventuels : les premiers avaient
l'autorité temporelle et spirituelle dans le cloître; ils ne
dépendaient point de l'abbé; les seconds, au contraire,

étaient sous les ordres de ce dignitaire. Mais les prieurs

claustraux rendaient compte tous les ans du revenu de
l'abbaye, sur lequel ils prélevaient les sommes nécessaires

pour l'entretien des desservants. Cette distinction en claus-

traux et conventuels ne fut établie qu'au commencement du
quatrième siècle.

Les monastères importants par le nombre des moines ou
des religieux, ou par l'étendue de leur domaine et de leur

juridiction, avaient sous les ordres immédiats du prieur un
sous-prieur.

Le prieur du peuple romain était un magistrat municipal

temporaire , nomme par le pape chaque trimestre : ses at-

tributions se bornaient au régime intérieur de la cité.

Avant la réunion de Sienne au grand-duché de Toscane,

ce pa\s formait une des républiques italiennes , et était gou-

verné par neuf magistrats appelés prieurs.

Les présidents de plusieurs tribunaux de commerce ou
consulaires, notamment ceux de Toulouse et de Montpel-

lier, prenaient aussi autrefois le titre de prieur.

En Sorbonne, on appelait prieur un bachelier en licence,

que la maison et société de Sorbonne choisissait chaque
année parmi ses membres. On lui portait tous les soirs les

clefs de la maison. Il présidait aux assemblées des docteurs

et des bacheliers qui y demeuraient. 11 ouvrait le cours des

thèses dites sorbonniques par un discours latin, et chaque
thèse de cette nature par une courte allocution et quelques

vers en l'honneur du bachelier ; dans les repas donnés par-

les nouveaux admis au baccalauréat ou au doctorat, il de-

vait aussi présenter des vers. Il précédait tout le corps des
licenciés dans les cérémonies intérieures et les processions;

mais cette préséance était souvent contestée par le doyen
des bacheliers. Dufey ( de l'Yonne).

PRIEUR (Grand- ). Voyez Grand-Prieur.

PRIEURAL , qui appartient au litre ou au régime d'un

prieur ou d'un prieuré. Les églises dont le clergé se com-
posaitd'un prieur et de prêtres réguliers ou séculiers du même
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ordre ajoutaient à leur qualification d'église paroissiale celle

d'église prieuraie. Dupeï (Je l'Yonne).

PRIEURE. L'origine des prieurés remonte au temps

où le clergé régulier, riche des libéralités des fidèles, délé-

guait dans les domaines éloignés des religieux ou chanoines

régalien pour régir le temporel et y célébrer l'ollice divin

dans une chapelle domestique. Ces délègues étaient quali-

fiés prieurs ou prévôts, et les chapelles qu'ils desser-

vaient prieurés et prévôtés. L'abbé du monastère changeait

à son gré les prieurs et les religieux. Mais vers la lin du

troisième siècle les abbés qui avaient donne à vie des prieurés

ne purent empêcher les titulaires institues par eux d'expulser

les autres religieux , et de rester seuls maitres du domaine

et de la chapelle. Ainsi fut formée la distinction des prieurés

conventuels et des prieurés simples. On comptait dans

l'ancienne France beaucoup de prieurés qui n'étaient que

Jcs bénélices sans charge d'àmes ; leur titulaire n'était

pas soumis a la résidence, et on ne lui imposait d'autres

conditions que d'être tonsuré et de lire le bréviaire.

DtFEï (de l'Yonne).

PRIIÎASE. Voyez Oukase.

PRIMAIRES i
; Ecoles ).Yoyez Écoles Pmmaires.

PRIMAT ( du latin primatus, premier rang, primauté ),

prélat dont la juridiction est considérée comme étant au-

dessus de celle des archevêques. Dans la primitive Église d'Oc-

cident,tous les m élropol i tai n s avaient le titre déprimai.

Ce titre dans les siècles suivants fut réservé à quelques

sièges , et devint le premier dans la hiérarchie épiscopale.

Les primats se placèrent au-dessus des métropolitains. Quel-

ques prélats des grandes cités s'arrogèrent eux-mêmes le

titre et les attributions de primat ; d'autres les reçurent des

papes. L'évèque d'Arles fut le premier décoré de ce titre par

le souverain pontife. Depuis, il fut conféré à l'archevêque

île Reims par Zozime et Adrien 1
er

, à celui de Sens par

Jean VIII, et à celui de Lyon par Grégoire VU, qui lui donna

la juridiction supérieure des quatre Lyonnaises. L'Aquitaine

ayant été partagée en deux provinces , Bourges devint la

capitale de la première, et l'archevêque de cette ville prit

le titre de primat des Aquitaines. La Gaule Lyonnaise,

qui comprenait toute l'ancienne Gaule Celtique, fut divisée

en première et seconde Lyonnaise : la première eut pour

métropole L\on , la seconde Rouen ; celle-ci subit une nou-

velle transformation , et fut partagée en deux métropoles,

Sens et Tours. L'archevêque de Lyon n'en prétendit pas

moins conserver sa suprématie sur toutes ces métropoles
;

mais elle lui fut toujours contestée par les archevêques de

Sens et de Tours. En 18ôi le pape reconnut pourtant le

titre déprimât des Gaules à l'archevêque de Lyon. L'ar-

chevêque de Rouen prenait le titre de primat de Nor-
mandie; et à l'érection du siège de Paris en archevêché,

en 1622, il fut stipulé que la nouvelle métropole serait sou-

mise à la juridiction primaliale de Lyon. L'archevêque de

Tolède se dit primat d'Espagne. L'archevêque de Cantor-

béry est primat d"Angleterre.

L'archevêque de Gnesen éla\l primat de toute la Pologne.
Il était de droit légat du saint-siége, président du sénat;
il gouvernait l'État pendant l'interrègne ; il ne marchait qu'avec
un nombreux cortège ; et lorsqu'il se rendait chez le roi

,

celui-ci venait au-devant de lui. Il avait un maréchal du pa-
lais, un chancelier, une nombreuse garde à cheval. Le pri-

mat de Pologne prenait le titre d'à Messe et de prince. Cette
haute institution militaire et religieuse n'est plus qu'un sou-
venir historique.

Dans l'Eglise d'Orient, le mot grec exarque n'est que la

traduction de primat. Les anciens historiens donnent indis-

tinctement le titre de primat et de patriarche aux chefs
des diocèses. L'évèque de Cartilage prenait le titre de primat
d'Afrique : il était indépendant du patriarche d'Alexandrie.

Dlfey ( de l'Yonne).

PRIMATIAL, litre et dépendance des primats, siège

prituatial, autorité primaliale.

On nomme prima lie la juridiction du primat, ou le chef-

PRIMATTCK
lien de la circonscription territoriale sur laquelle s'étend

Son autorité. DUFEY ( de l'Yonne).

PRIMATICE (François), Francesco l'rimnticcio,

naquit a Bologne, en 1504, d'une famille noble. Il fut d'a-

bonl élève d'Innocenzio da Imola
,
qui excellait à contrefaire

les ouvrages de Raphaël; puis il étudia sous Bagnacavallo,

disciple du grand maître. En 1526 il fit un voyagea Man-
toue , et se mit sous !a direction de Jules Romain, qui le

payait plus que les auir--s jeunes gens employés par lui dans

ses nombreux travaux. Il resta six ans à Mantoue; mais il

revint pendant quelque temps à Bologne, quand Charles-

Quint s'y fit couronner, en 1530. En 1531 il vint à la cour
de France avec la permission et la protection du duc de
Mantoue. Il avait la réputation d'exceller dans l'art de peindre

les stucs, genre de décoration dont François I
er

désirait orner

son château. Déjà l'artiste s'était fait admirer par le* Irises

qu'il avait peintes sur stuc à Mantoue. Le peintre bolonais

vit à Fontainebleau les bâtiments et les riches décorations

de maitre Roux, dit le Rosso: il vit surtout la grande galerie

qu'il avait construite et ornée de peintures et de boiseries,

et il en conçut une si violente jalousie que le roi prit le parti

de les séparer. Il envoya Primatice en Italie, et le chargea

de rechercher bon nombre de figures antiques et d'en faire

l'acquisition. Après la mort de Roux, Primatxe revint en
France avec 125 statues antiques, quantité de bustes, et les

creux de la colonne Trajane, du Laocoon , de la Venus de
Bfédicis, de la Cléopàtre, etc. La jalousie de Primatice

:

contre Rosso ne s'éteignit point par la mort de celui-ci ; il fit

abattre la galerie, excepté toutefois certaines parlies, sous

prétexte d'agrandir les appartements du roi. 11 y repré-

senta ensuite l'histoire d'Ulysse, travail qui l'occupa huit

années.

Après la mort de François 1
er

, Primatice fut conservé dans
ses fonctions. Henri II l'employa au château d'Anet, à la

décoration de* appartements de Diane de Poitiers, et voulut

qu'il fil les dessins du tombeau de son père. François II le

nomma surintendant de ses bâtiments; Charles IX lui

conserva celle dignité , et Catherine de Médicis lui lit faire

les dessins de la chapelle des Valois, et lui donna la con-

duite du tombeau du roi Henri II, son époux, qui esta

Saint-Denis. 11 fut également chargé du monument de l'église

des Célestins destiné à contenir le cœur de Henri 11. Enfin,

il fit encore le modèle du monument qui devait renfermer

le cœur de François II, destiné à la ville d'Orléans.

Après vingt ans de travaux, il obtint un congé, et partit

pour sa patrie, où il demeura quelques années. 11 était de-

puis peu de retour en France, lorsqu'il mourut à Paris, en

1570.

Quand il arriva à la cour de François I
er

, ce prince le

nomma abbé-commendataire de Saint-Martin de Troyes ; il

fut ensuite fait prieur de Bntigny , conseiller et aumônier

du roi, et commissaire général de tous les bâtiments du roi en

France. Primatice vivait plus en courtisan qu'en peintre; et

comme il excellait dans la composition des fêtes , des tour-

: nois, des mascarades, des ballets et des comédies, il était

continuellement employé par la cour, et s'occupait rarement

de peinture. Aussi notre musée possède-t-il peu de ses ou-

vrages. D'ailleurs, il se montrait grand et généreux envers

i tous les artistes qui travaillaient sous ses ordres.

On remarquera que le faire de Primatice appartient plus

à l'École florentine qu'à celle de la Lombardie, sa patrie. Son
dessin est généralement peu correct , et toujours maniéré

;

une imagination ardente et féconde lui a fait produire des

sujets spirituels et gracieux. Dans ses tableaux comme dans

ses dessins , la pose des femmes est incertaine, et leurs atti-

tudes ont un laisser-alkr qui inspire la volupté. Drapées

,

elles le sont légèrement et avec goût; quant aux hommes,
ils n'ont ni caraélère ni énergie. Primatice et Rosso fondè-

' rent une école connue sous le nom d'école de Fontainebleau,

qui eut sur l'art français une grande influence jusqu'à l'épo-

que dePoussin.de LeBrun et de Lesueur. Malheureusement

la plus grande partie de ses travaux ont été détruits, et il
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n'existe plus comme peinture décorative du Primatice que

la galerie de Henri il à Fontainebleau.

Cli
r Alexandre Lehoir.

PRIME {Économie politique). On appelle ainsi les

eocouragements accordé| par l'Étal à certaines industries,

au commerce ou à l'agriculture pour la fabrication, l'impor-

tation, l'exportation ou la culture de certains produits.

Les primes ! - pins importantes sont celles qui sont at-

tachées a l'exportation de certaines marchandises. Quelque-

lois cette prime se déguise sous forme île drawback ou

de restitution <ie droit, lorsqu'elle s'élève au-dessus des som-

mes payées à l'entrée.

Les produits dont l'exportation donne lieu aux primes

sont le sucre raffiné, les lils et tissus de laine, les fila et tissus

de coton, les savons, le soufre, les acides, les meubles et

feuilles d'acajou, le plomb, le cuivre, le laiton, les peaux

apprêtées, les chapeaux de paille , d'écorce et de sparterie
,

les salaisons , les beurres salés.

Parmi les articles qui entrent pour la plus grande part

dans les 26 à 27,000,000 de primes payés par l'adminis-

tration des douanes, on remarque au premier rarig le sucre

ralliné pour 10,000,000, les fils et tissus [de laine pour

7,560,000 fr., les fils et tissus de coton pour 1,700,000 fr.,

les savons pour 1,000,000.

Les primes sur les pèches de la baleine, du cachalot et de

la morue ne sont pas des remboursements ni des compensa-
tions, mais de véritables récompenses attachées à des opé-

rations commerciales qui présentent de nombreuses chances

de dangers et de pertes, et qui servent en même temps à

former des marins. Elles ont été augmentées de 50 pour 100

par le décret du 10 juin 1848. Les primes pour la pêche de
la morue absorbent de 6 à 7,000,000

Prime était autrefois un jeu de cartes fort en vogue. En
termes d'escrime, prime désigne la première position qu'on
prend au commencement d'un assaut.

PRIME {Liturgie). Voyez Heures canoniales.

PRIME {Bourse), MARCHÉ A PRIME, REPONSE
DES PRIMES. Voyez Bourse (Opérations de).

PRIME D'ASSURAiXCE. Voyez Assurance.

PRIMEUR s'applique au temps où commence à pa-

raître chaque fruit , chaque légume ; on dit : Nous sommes
dans la primeur des petits pois, des cerises, des fraises, etc.

Le mot primeur convient surtout aux fruits eux-mêmes
et aux légumes qu'on obtient par des moyens artificiels, tels

que les abris, les couches, les bâches, les serres chaudes, etc.

Les asperges que i'on vend à la (in de février sont une primeur.
Ne confondons pas les fruits précoces avec les primeurs :

les fruits précoces viennent à maturité les premiers, seu-

lement par leur nature, par le fait de la saison ; tandis que
les primeurs ne sont telles que par le secours de l'art. Le
jardinier qui les cultive avec succès est consommé dans l'ob-

servation : il a dû, avant de tenter ses essais, constater

exactement les conditions naturelles les plus favorables au

développement des fruits ou des légumes qu'il a voulu mettre

en primeur. Cette culture est de la plus haute importance,

mais elle ne peut être pratiquée qu'aux environs des grandes

villes ; car c'est là seulement qu'elle peut recevoir des en-

couragements convenables. Beaucoup de personnes proscri-

vent les primeurs, parce que, disent-elles, elles ne sont ja-

mais aussi savoureuses que les fruits mûris naturellement.

Nous comprendrions qu'un amateur mis au choix entre une

primeur ou une production naturelle au même point put

préférer le produit de la nature; mais la question ne se (

sente pas ainsi : celui qui cultive les primeurs fait au con-

sommateur riche et gourmet cette question toute simple :

Lequel des deux a :mez-vous mieux, des laitues appétis-

santes en janvier, des melons parfumés en mai , des as-

perges d'un aspect admirable au 1
er mars, ou rien du tout?

La réponse n'e>t pas douteuse. Les primeurs sont donc
réellement chose excellente; et d'ailleurs celles qui n'éga-

lent pas les fruits mûrs naturellement attendent un dernier

perfectionnement de l'art. P. Gaucert.

nier, de la cosyek*. — r
. xv.

L'Algérie envoie maintenant en France des primeurs de
toutes espèces. Dès le mois de janvier elle expédie à la métro
pôle quelques légumes verts ; au mois d'avril elleexpédie de*
cargaisons de petits pois, ,1c tètes d'artichauts et d'autres

légumes. D'abord ces envois s'arrêtaient à Marseille; grâce

aux chemins de fer, ils arrivent aujourd'hui a Paris.

PRIMEVERE, genre de plantes de la pentandrie-mo-
nogynie, de la famille des primnlacées. Il contient une ving-

taine d'espèces, dont quelques-unes, cultivées, ont donné
de nombreuses variétés. Ses caractères botaniques sont : un
calice persistant tubuieux; une corolle tubuleuse , à cinq

lobes, à orifice libre; cinq étamines sans filet ; un style, un
stygmate globuleux , une capsule uniloculaire, qui s'ouvre

eu dix dents au sommet.
La primevère officinale (primula verts, L.

)
, à racines

vivaces, fibreuses; à feuilles toutes radicales, pétiolées, den-

tées, ridées, velues en dessous; à tiges hautes de un à deux

décimètres, et portant à leur sommet une ombelle de fleura

penchées, jaunes, croit en abondance dans quelques pu s ;

elle les embellit, au mois d'avril, de ses fieurs, qui exilaient

une douce odeur de miel. Perfectionnée par la culture,

cette plante est d'un bel effet dans les jardins paysagers, où
on la multiplie par le déchirement des vieux pieds. Le culti-

vateur soigneux détruit la primevère dans ses prés , car les

bestiaux ne la mangent pas ; elle occupe la place des bonnes

herbes. La primevère fut douée par les anciens d'une mer-

veilleuse efficacité contre l'agitation des nerfs, la céphalal-

gie, etc. Quelques médecins partagent encore cette opinion.

Cette plante est connue de nos paysans sous les noms de

primerolle , brayette, coucou, etc.

Nous cultivons encore dans les jardins deux espèces do

primevère : la primevère sans tige ou à grandes fleurs

(primula acaulis, h.; primula grandiflora, Lam.),
facile à distinguer par ses hampes uniflores, qui sortent im-

médiatement de la racine, et la primevère oreille d'ours

(primula auricula, L.), dont les nombreuses variétés of-

frent les plus riches couleurs : toutes deux, comme la pré-

cédente, se plaisent dans une terre légère et substantielle.

P. Gaubert.

PRIMICIER (en latin primicerius). C'était autrefois,

à la cour de nos rois , le titre qu'on donnait au chef de leurs

officiers , dont les fonctions répondaient à celles du primi-
cins officiorum, ou chef des officiers domestiques de l'em-

pereur. Lors de l'établissement des chapitres adjoints au\

églises cathédrales, on appela indifféremment ,. et suivant

les lieux , primicier, doyen
,
prévôt ou abbé, l'ecclésias-

tique chargé de la direction des clercs inférieurs. Dans l'an-

cienne Faculté de Droit de Paris, dont tous les actes étaient

rédigés en latin, le doyen se qualifiait de primicerius et

cornes.

PRIMIDI. Voyez Cale.xdp.ier républicain.

PRIMITIF (du latin primus) se dit lorsqu'il est ques-

tion des différents états successifs d'un même être. Ce mol
est plus significatif que premier; il emporte avec lui l'idée

de l'origine d'une chose; c'est le nec plus ultra de l'ancien-

neté. Adam est tout à la fois le premier des hommes et

l'homme primitif; le premier, parce qu'il est à la tête

de toutes les générations humaines; primitif, parce que
ceux qui sont venus après lui sont issus de lui. C'est pour

la même raison que pour désigner les plus anciens tenij.s

du monde on dit assez fréquemment le monde primitif.

Court de Géb clin a laissé un ouvrage intitulé : Le. Monde
primitif, analysé et comparé avec le monde moderne.
Quoique le sarcastique Rivarol ait dit que cet ouvrage sol-

licite un abrégé dès la première page, il n'en est pas moins
fort intéressant dans plusieurs parties; et il est curieux de

suivre l'auteur cherchant à faire connaître le monde pri-

mitif dans sa langue primitive, dans tous ses dialectes,

dans ses hiéroglyphes, ses mythes, son histoire, etc.

Une langue primitive est celle qui a donné naissance à

une foule d'autres idiomes. Les grammairiens distinguent

dans les langues des mots primitifs et des mois dérivés*
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Par mot primitif on entend celui dont d'autres sont for-

mes, ou dans la même langue, ou dans des langues diffé-

rentes. On appelle aussi mot primitij celui qui n'est dé-

rivé d'aucun autre, tels que ceux qui ont été formés par

ono matopée .

L'innocence primitive peut se dire ou de l'état de l'âme

avant la souillure du péché , 00 , mieux encore, des mœurs

des premiers siècles du monde
,
que la mythologie grecque

a surnommés Vdge d'or.

Quand on parle de l'Église catholique au temps des Apô-

tres et de leurs premiers successeurs , on dit communément

l'Enlisé primitive.

On appelle litre primitif le premier acte constitutil de

quelque établissement ou de quelques droits.

Les couleurs primitives, en physique, sont les sept cou-

leurs principales dans lesquelles la lumière se décom-

pose. ClIAMPAGNAC.

PRIMOGÉNITURE (du latin primus, premier, et

çenilus, participe de gigno, eugendré). Voyez Aînesse

(Droit d").

PRIMORDIAL fdu latinprimortinun, commencement,

origine, l'ormé de primum
,
premier, et ordiri , ourdir,

laite une trame) se dit de ce qui remonte à l'origine d'une

chose. Un titre primordial, c'est le titre le premier en date,

le litre original.

PRINCE, PRINCESSE. Prince, d'après son étymologie

(princeps) , signifie qui est le premier en tête, le chef.

On donne le nom de princes à tous les souverains : cette

qualification désigne le premier rang. Cependant, le titre de

prince se trouve attaché à des dignités de différents degrés.

On est prince d'une province, d'un canton qualifié de prin-

cipauté. Prince n'est souvent qu'un titre d'honneur, sans

autorité , comme on le retrouve dans plusieurs anciennes

familles nobles de France, et dans quelques-unes qui datent

du règne de Napoléon. Dans les grandes familles de France,

les princes étaient les cadets de familles ducales (voyez

Dec); dans la noblesse impériale, le titre de prince était

supéiieur à celui de duc. Les fils de nos souverains pren-

nent aussi le titre de princes. Sous l'ancienne dynastie , il y
avait les prin ces d u sa n g.

Princesse- , féminin de prince , est le titre de la femme
«lui épouse un prince, ou bien de la fille d'un souverain ou

de quelque membre d'une famille souveraine. H est aussi

porte par les souveraines de certains petits États.

Les princes de la légio n romaine étaient des soldats pe-

samment armés
,
qui marchaient après les hastaires ; ils

commençaient par lancer leurs dards, et marchaient ensuite,

l'épée à la main, contre l'ennemi.

Le prince du sénat à Rome était celui que le censeur

nommait le premier, en lisant la liste des sénateurs. Ce titre

était fort respecté; il restait à ceux à qui il avait été une fois

décerné. La nomination de prince du sénat dépendait ordi-

nairement du choix du censeur, qui , il est vrai , ne défé-

rait cet honneur qu'à un ancien sénateur d'une sagesse et

d'une probile reconnues et ayant exercé avec distinction

les plus hautes charges de la république.

Dans les premiers siècles de l'Empire Romain, à commen-
cer du règne d'Auguste, le titre de prince de la jeunesse
était le premier apanage des jeunes césars que leur nais-

sance appelait au trône.

Chez les anciens Hébreux , le mot prince signifiait assez

souvent le principal ou le premier. 11 y avait les princes
des familles, des tribus, des maisons d'Israël ; les princes
des lévites, les princes du peuple, les princes des prêtres,

les princes de la synagogue.

Souvent aussi princes s'entend des principaux officiers

d'une armée, d'un royaume. Saint Pierre est le prince des
Apôtres; les cardinaux sont les princes de l'Eglise. Satan est

souvent appelé h' prince des ténèbres. Prince, dans les arts

comme dans les sciences, marque l'excellence, la supério-

rité. Ainsi, Platon peut être surnommé le prince des phi-

losophes, Cicéron celui des orateurs, Virgile celui des poètes,
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de même que Raphaël peut être appelé le prince des pein-

tres, Mozart celui des musiciens, etc.

Princier sert à qualifier tout ce qui se rapporte à la di-

gnité de prince : Un apanage princier, une maison prin-
cière , etc. Champagnac
PRINCE (Grand- ). Voyez Grand-Prince.

PRINCE (lie du), Ile de l'Afrique portugaise, dans le

golfe de Guinée, au nord de Saint-Thomas. Sa longueur

est évaluée à 30 kilomètres, sa largeur à 12, et sa popula-

tion à 10,000 habitants; son sol est montagneux et fertile,

son climat salubre.

PRINCE DE GALLES (Ile du). Voyez Poulo-
PlNANC.

PRINCE EDOUARD ( lie du), autrefois Saint-Jean,

Ile de l'Amérique anglaise, dans le golfe de Saint-Laurent.

Sa superficie est évaluée à 503,183 hectares et sa population

à 00,000 habitants. Son sol, plat et bien arrosé, est très-fertile.

On y récolte des céréales, du lin, du chanvre. On y élève

du bétail, des porcs; la pêche y est active. On y fait un
certain commerce de bois.

L'île du prince Edouard forme un gouvernement colo-

nial, à la tête duquel se trouve un lieutenant-gouverneur, as-

sisté d'un conseil de neuf membres et d'une assemblée lé-

gislative de dix-huit membres, nommés par la population.

Il y a une cour suprême et des tribunaux qui procèdent

avec le secours du jury. Le chef-lieu de Pile du prince

Edouard porte le nom de Charlotte-Town.

PRINCE NOIR (Le). Voyez Edouard, prince de
Galles.

PRINCES (Confédération des). Voyez Confédération

des PlIINCES.

PRINCES ( Enlèvement des ). Voyez Kaufungen
(Eunzde).
PRINCES DE L'EMPIRE. On appelait ainsi autre-

fois en Allemagne les membres de l'ordre des Princes. Celte

dignité ne pouvait s'acquérir que par la possession réelle

d'une des grandes charges de l'Empire, d'un duché ou d'un

comté, et n'était prise que par les comtes palatins, les

landgraves, les margraves et les burgraves. Ce n'est que

postérieurement au règne de Rodolphe 1
er

,
que les empereurs

l'accordèrent comme simple titre honorifique et sans qu'au-

cune charge de l'Empire y fût attachée. Ces nominations

étant devenues de plus en plus fréquentes à partir de la

guerre de trente ans, puisqu'on en gratifia alors jusqu'à des

étrangers (par exemple les Portia, les Piccolomini, etc.), il

s'établit une différence essentielle entre les princes de l'Em-

pire réels, ayant droit de séance à la diète, et les princes de

l'Empire titulaires , dont peu à peu le nombre devint assez

considérable, attendu que beaucoup de familles nobles et de

prélats obtinrent ce titre en Pologne , en Russie, en Italie ,

en Suisse et dans les États autrichiens héréditaires. Une

différence existait aussi entre les anciennes maisons prin-

civres, ayant possédé la dignité de prince avant 1580, et les

nouvelles maisons princières, n'ayant obtenu ce titre que

postérieurement à cette date.

PRINCES DU SANG. Celte expression, employée

pour désigner les parents éloignés d'un souverain qui sont

aptes à hériter de la couronne
,

quoiqu'ils n'en soient pas

toujours et prochainement les héritiers présomptifs, est com-

parativement toute moderne , et ne date guère que du

quinzième siècle. Sous les deux premières races , on donnait

le titre de roi et de reine aux individus à qui l'honneur

de descendre du roi conférait des droits éventuels à la cou-

ronne; mais celui de prince ou de princesse n'appartint

jusqu'à Charles VI qu'aux empereurs , aux rois, aux

ducs et aux seigneurs de terres érigées en principautés.

Quand l'usage s'établit de ne plus partager les États d'un

roi entre ses enfants, et de ne reconnaître qu'a l'aîné seul

le droit d'hériter de. la couronne, les cadets perdirent la

qualification de rois, sans acquérir celle de prince. On les

appela seigneurs du sang ou du lis, ou encore seigneurs

du lignage du roi. Ce fut sous Charles Vil et Louis XI



riUNCES DU SANG _ PRIOR 91

que tes proches parents du roi prirent pour la première i îles substances composées au moins de trois éléments; ou
fois la qualification de princes du sang , en même temps
qu'on leur accorda la préséance à la cour sur les pairs et

sur Ions (as ordres de l'État. L'ordre des rangs s'établit *-ntie

euv suivant la proximité du lignage, c'est-à-dire que cenx-

la eurent la prééminence sur tous les autres qui se trouvaient

le plus rapprochés delà couronne. Cette matière fut l'ob-

jet de deux ordonnances spécules : l'une, en date de dé-

cembre l'iTG. rendue pas Henri 111; l'autre, en date de mai

1711 , rendue par Louis XIV. La constitution de 1791 sup-

prima la qualification de prince du sang. Elle transforma le

dauphin en prince royal , et les proches parents du roi en
princes français.

PRINCIPAL. Ce mot s'applique aux personnes et aux
choses, et sert à désigner ce qu'il y a de plus important, de
plus remarquable , dans les objets. Dans une étude d'offcier

ministériel le premier clerc prend le titre de principal clerc.

Oh principal locataire est celui qui loue une maison d'un
propriétaire, pour la sous-louer ensuite. On appelle prin-
cipal obligé le principal débiteur, pour le distinguer de la

caution. Principal est la somme capitale d'une dette : //

m'est dii , tant en principal qu'en arrérages, la somme
de...; Les intérêts excèdent le principal. Principal, en
termes de Palais, désigne proprement la première demande,
le fonds d'une affaire , d'une contestation: La cour a évo-
qué le principal, et y a fait droit. Principal est souvent
l'opposé d'accessoire. La substance est ce qu'il y a de prin-
cipal dans les corps , la forme et les autres propriétés n'en

sont que les accessoires: Oublier le principal pour ne
s'occuper que de l'accessoire. On nomme aussi principal
le directeur d'un collège communal. Les chefs des lycées
sont appelas proviseurs.
PRINCIPAUTÉ. C'est la dignité de prince elle-

même, ou la terre qui donne la qualité de prince à celui

qui en est propriétaire : La principauté de Xeufehàtel , la

principauté de Monaco , etc.

Les Principautés , théologiquement parlant , forment le

troisième ordre de la hiérarchie céleste. Champagnac.

PRINCIPAUTÉS DANUBIENNES. Voyez Mol-
davie et Yalacuie.

PRIXCIPAUTÉS ECCLÉSIASTIQUES. On dé-

signait ainsi les électorats attachés aux archevêchés de

Mayence, Trêves et Cologne, qui à partir de 1256

existèrent concurremment dans l'Empire d'Allemagne avec

les électorats laïques du Palatinat, du Brandebourg, de

la Saxe et de la Bohème. Comme électeurs de l'Empire

,

les archevêques de Mayence, de Trêves et de Cologne

étaient considérés à l'égal des tètes couronnées; seulement

ils n'avaient pas plus que les autres électeurs droit a la qua-

lifieation de majesté. On ne leur donnait que le titre d'al-

tesse électorale.

PRINCIPE (du latin principium
,
première cause),

la cause, l'auteur, la source, l'origine d'une chose : Dieu

n'a point de principe, il est lui-môme son propre principe ;

Il faut remonter à un premier principe, qui est Dieu,

principe de toutes choses. Les manichéens admettaient

deux principes éternels, celui du bien et celui du mal,

dont ils faisaient comme deux divinités contraires, se com-

battant sans cesse. Selon Pelage , nos volontés seraient les

principes de nos bonnes actions, et nous serions nous-

mèm°s le*. principes de nos bonnes volontés.

Principe signifie aussi commencement , naissance. Il

faut oser extirper l'erreur dès son principe.

En physique, c'est ce qui constitue, ce qui compose les

choses matérielles. Les peripaléticiens admettaient trois

principes : la matière, la forme et la privation. Démo-
crite et Épicure considéraient les atomes comme les

principes de tous les corps.

Principe, se dit, en chimie, des corps simples ou in-

décomposés. On nomme principes actifs certains corps qui

agissent sur les autres, et principes passifs ceux qui sont

le sujet de cette action. Les principes immédiats sont

les retire des animaux et des végétaux , sans altération
, par

des procédés simples , et en quelque sorte immédiatement.
La réunion de deux ou île plusieurs principes immédiats
constitue les parties solides et liquides des animaux, les

feuilles, les racines et les fleurs.

Principe se dit aussi de toutes les causes naturelles, et

particulièrement de celles par lesquelles les corps agissent et

se meuvent : Le principe de la chaleur, le principe du mou-
vement. On dit que les animaux ont le principe du mouve-
ment en eux-mêmes et que les corps inanimés ne se meu-
vent que par un principe qui leur est étranger.

Principe s'applique encore aux premiers préceptes, aux
premières règles d'un art, d'une science : Principes de
géométrie, de chimie, de peinture , de statuaire.

Principe, en philosophie, se dit des premières et des pins

évidentes vérités qui peuvent être connues par la raison.

Le premier principe de la philosophie de Desca rtes,
c'est Je pense, d'où l'on tire cette conséquence : donc, je
suis.

Principe signifie enfin maxime , motif , règle de conduite :

principe de religion , de morale, de politique, de cons-

cience, d'honneur, de justice, de probité, etc. H s'emploie

absolument au pluriel, et alors il signifie de bons principes
de morale ou de politique. On a fort abusé de ce mot : La
plupart des hommes se l'ont des principes au gré de leur

intérêt ; César avait pour principe de ne rien remettre au
lendemain. « La plupart des femmes, dit La Brujère,
avec moins de galanterie que de justesse , n'ont point du
principes ; elles ne se conduisent que par le cœur. ><

PRINCIPE ( Pétition de). Voyez Pétition de Puincipe.

PRINTEMPS. Voyez Saisons.

PRIOR (Matthieu), naquit en 1664, dans le Dor-
setshire. Il élait neveu d'un aubergiste, à Charing-Cross

,

qui , après l'avoir envoyé pendant quelques années a l'école

,

le rappela chez lui. Le comte de Dorset le trouva dans
oette maison lisant Horace. 11 l'envoya à l'université de
Cambridge, où Prior compléta et finit ses études. Sous le

haut patronage du comte, il entra dans le monde, où le

firent rapidement connaître ses essais poétiques. Nommé
secrétaire du comte de Berkeley, ambassadeur à La Haye, le

roi Guillaume fut si satisfait de sa conduile, qu'il le nomma
gentilhomme de sa chambre. En 1697 il fut secrétaire d'am-
bassade, et prit part aux négociations que termina le traité

de Ryswick. L'année suivante il remplit les mêmes fonc-

tions à la cour de France. Il y fut traité avec une grande
distinction. Son esprit ne déparait pas cette cour. Un jour,

on lui montrait, dans les appartements de Louis XIV, les

tableaux de ses victoires, par Le Brun ; et ou demandait à

Prior si les palais du roi d'Angleterre avaient de pareilles

décorations : « Les monuments des grandes actions de mon
maître, répondit-il, sont partout, excepté dansson palais. «A
son retour, il fut sous-secrétaire d'État. Il siégea au parlement

jusqu'en 1701. Comme poète, il célébra, sous la reine

Anne , les batailles de Blenheim et de Ramillies; comme po-
litique, il quitta les vvhigs pour les tories; il accompagna
Bolingbroke à Paris, dans des vues de pacification, et y
resta ambassadeur. Les vvhigs ne le lui pardonnèrent pas.

Après la mort de la reine Anne, il fut persécuté comme
Bolingbroke, enveloppé dans une accusation de haute tra-

hison et mis en prison. Il y resta deux ans. A cinquante-trois

ans , il se trouva, après avoir rempli déliants emplois, sans

aucune fortune. Mais il publia ses poésies par souscription,

et grâce à l'appui de lord Haï ley , il vécut dans l'aisance

le reste de ses jours. 11 mourut en 1721 , « en philosophe,

dit Voltaire, comme meurt ou croit mourir tout honnête
Anglais, » et fut enterré à Westminster.

Prior est en Angleterre un des derniers de cette race de

poètes qui empruntaient les ornements de leurs poèmes aux
traditions païennes, et qui se plaisaient à des allusions aux
diflérents auteurs de l'antiquité , mais, comme Swilt, c'était

en se jouant, et il obtint un grand succès. Les vers d'A'-
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drieux peuvent donner une idée de la manière de conter de

Prior, et Protogène et Apelles est un conte qu'aurait dû

traduire en fiançai.-; cet aimable académicien. Prior a écrit

en vers une Histoire dePAme , que Voltaire analyse gaî-

menl : « C'est de Prior, dit-il
, qu'est VHistoire de l'Ame :

cette histoireest la plus naturelle qu'où ait faite jusqu'à pré-

sent de cet être si bien senti et si mal connu. L'âme est

d'abord aux extrémités du corps, dans les pieds et dans

les mains des enfants, et delà elle se place insensiblement

nu milieu du corps dans l'âge de puberté; ensuite, elle monte
au cour, et la elle produit les sentiments de l'amour et

de l'héroïsme; elle B'élève jusqu'à la tète dans un âge plus

mur : elle y raisonne comme elle peut; et dans la vieillesse

on ne sait plus ce qu'elle devient : c'est la sève d'un vieil

arbre, qui s'évapore et ne se répare plus... »

Lrnest Desclozeaux.

PRIORI ( A ).Voyez A priori.

PRIORITÉ, antériorité, primauté en ordre de temps;

comme dans ces phrases : Priorité de date, d'hypothèque.

Réclamer la priorité d'une invention, c'est prétendre l'avoir

trouvée le premier; Demander la priorité pour une ques-

tion, t'est demander qu'elle soitdiscutce la première. Souvent

aussi ce mot indique un degré de prééminence dans la

comparaison de diverses choses, comme les facultés mentales.

La priorité de nature, en théologie et en philosophie sco-

lastique , est l'attribut essentiel qui distingue l'homme des

animaux , comme la priorité de raison ou intelligence est

(clui qui distingue un homme d'un autre homme.
PRISCIE.Y, Priscianus Ceesariensis , le plus remar-

quable des grammairiens latins, ainsi surnommé parce qu'il

était natif de Césarée, contemporain de Cassiodore, en-

seignait la langue latine à Constautinople au sixième siècle

,

sous le règne de Justinien , et était attaché en qualité de

professeur à la cour de cet empereur. Sous le titre d'/ns-

tihttiones Grammaticse ou de Commentant Grammalici,
ii a composé en dix-huit livres l'ouvrage le plus complet et

le plus savant qu'on possède sur la langue latine. Les seize

premiers traitent des diverses parties du discours ; et les

deux derniers, qui portent pour titre particulier De Cons-

truclione Libri duo, traitent de l'arrangement des mots

ou de la syntaxe. On a encore de lui six autres disserta-

tions grammaticales de moindre étendue, et deux poèmes

en vers hexamètres De Lande imperatoris Anastasii,

ainsi qu'une traduction libre de la Periegesis de Deuys le

Péiiégèle. L'édition princeps de ses œuvres est celle de Ve-

nise ( 1470).

PRISCILLIEX , fondateur d'une secte de gnostiques

en Espagne, apparut vers le milieu du quatrième siècle avec

son système , mélange âa dualisme, de la doctrine de l'é-

manation, et d'astrologie. H prétendait, entre autres, que

l'âme humaine est de même nature que le Divinité , et que

le démon est incréé. Par l'austérité descs mœurs, de même
que par son éloquence , il se (it de nombreux partisans

,

parmi lesquels figurèrent jusqu'à des évoques. Excommunié

par on synode, tenu a Saragosse, en l'an 3G0, il réussit par

l'emploi de la corruption a faire infirmer ce jugement et à

forcer son principal adversaire, l'évéque Ithacius d'Ossa-

nul >, à prendre la fuite. .Mais le fugitif trouva un protec-

teur à Trêves, en la personne de l'usurpateur Maxime.

Bientôt même il le domina si complètement, que Maxime
lit jeter en prison tous les partisans de Priscillien; et les

principaux d'entre eux furent même misa mort. Saint Mar-

tin, évêque de Tours, condamna vivement ce premier

exemple de la peine de mort appliquée à punir l'hérésie
;

et , en dépit des persécutions sanglantes dont elle était l'ob-

jet , la secte fondée par Priscillien fit pendant longtemps

encore des progrès.

PRISCUS. Voyez Éclectiques.

PRISE, du latin prehensio, action de saisir avec la main.

Les prises maritimes sont les navires de commerce, les

iiix de guerre, etc., enlevés à l'ennemi. Autrefois, et

même sous l'empire, il y avait en France un conseil des

ftrues, chargé de décider si les navires capturés étaient de

PRISME
bonne prise. Aiijourd hui ses attributions se trouvent défé-

rées au conseil d'État.

Prise d'armes exprime l'action de prendre les armes
pour marcher à l'ennemi. Les prises d'armes des protes-
tants sont fameuses dans l'histoire.

La prise de possession est le fait de la mise en posses-
sion du propriétaire en vertu d'un titre légitime, qui pour-
rait s'appuyer au besoin sur la force publique.

Noos consacrons un article particulier à là prise à
par lie.

On appelle prise d'eau l'action de détourner d'un cours
d'eau général une certaine quantité d'eau pour les besoins
de l'agriculture ou de l'industrie. Les prises d'eau se rè-

glent par les titres, par la jouissance et aussi par des consi-

dérations d'utilité publique.

La prise d'habit est l'action de vêtir l'habit religieux et

la cérémonie dans laquelle s'opérait cette consécration.

Prise était enfin une formule de la langue médicale. On
disait prises de tisane, de pilules ; et cette locution: prise
de tabac ne fut d'abord qu'une prescription pharmaceutique.

PRISE A PARTIE, action civile dirigée contre un
magistrat de l'ordre judiciaire ou un greffier, pour le faire

déclarer responsable des torts qu'il a causés dans l'exer-

cice de ses fonctions. Les juges peuvent être pris à partie :

1° s'il y a dol, fraude ou concussion, qu'on prétendrait

avoirélé commis soit dans le cours de l'instruction, soit lors

des jugements ;
2° si la prise à partie est expressément pro-

noncée par la loi ;
3° si la loi déclare les juges responsables,

à peine dédommages-intérêts; 4° s'il y a déni de justice. La
prise à partie contre les juges de paix, contre les tribunaux

de commerce ou de première instance, ou contre quel-

qu'un de leurs membres, et la prise à partie contre un con-

seiller de cour d'appel ou de cour d'assises , sont portées à

la cour d'appel du ressort. La prise à partie contre les cours

d'assiseset contre lescours d'appel ou l'une de leurs sections

est portée à la haute cour. Aucun juge ne peut être pris à

partie sans la permission préalable du tribunal devant lequel

la cause sera portée. Néanmoins , une autre section ou une

autre cour d'appel quecelle qui aura autorisé la prise à partie

jugera sur le fond. Si le demandeur est débouté, comme dansle

cas où sa requête n'aurait pas été admise, il est condamné

à une amende, qui ne peut être moindre de 300 francs, sans

préjudice de dommages-intérêts s'il y a lieu. II est à remar-

quer que la prise à partie est le seul moyen d'obtenir des

dommages-intérêts contre un magistrat; mais l'application

de cette procédure est très-rare. L. Louvet.

PRISE DE CORPS. C'est l'action de saisir un homme
au corps pour quelque allaire criminelle, en vertu d'un

mandat du juge. Ce mandat s'appelle Ordonnance de

prise de corps.

Là prise de corps est aussi l'action par laquelle on met

la main au nom de la toi sur un débiteur, pour le forcer au

payement d'une dette.

Les dettes ayant un caractère commercial sont les seules

au sujet desquelles le juge puisse décerner la prise de corps

contre un débiteur récalcitrant [voyez Contrainte par

Corps).

PRISÉE , action d'apprécier, de mettre à prix. On ap-

pelle de ce nom le prix que le commissai re priseur

met dans les inventaires aux choses qui sont inventoriées.

C'est aussi le nom qu'on donne aux états de lieux d'usine.

PRISES (Conseil des). Voyez Conseil des Prises.

PRISME. La géométrie définit le prisme : un solide

compris sous plusieurs faces parallélogrammiqnes , termi-

nées de part et d'autre à deux plans polygones égaux et

parallèles. Les faces parallélogrammiques forment la sur-

lace latérale ou convexe du prisme ; les côtés rectilignes

qui les séparent en sont les arêtes, et les faces polygones en

sont les bases. On nomme hauteur d'un prisme la per-

pendiculaire abaissée d'un point de la base supérieure sur

le plan de la base inférieure. Lorsque les plans qui lorment

la surface convexe sont perpendiculaires aux plans des
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bases, !e prisme est droit. Los côtés sont alors aussi perpen-

diculaires aux bases , el leur longueur mesure la hauteur

du prisme. Dans tout autre cas, le prisme est oblique, et sa

liauteur est plus petite que son côté. La forme et la nature

île la base déterminent le classement des prismes. Ils sont

triangulaires, quadrpngulaires ,
pentagonaux , hexa-

gonaux, etc., suivant que leurs bases sont des triangles
,

des quadrilatères, «les pentagones ,
des hexagones, etc.

Quand la basé est un parallélogramme, toutes les faces du

prisme sont parallelogrammiqu.es ; il s'appelle ;>«/•</// e7 i-

pipède. Un prisme quelconque a pour mesure le produit

de sa base par sa hauteur.

En physique, on entend par le mot prisme employé seul

et sans autre désignation un prisme droit à base triangu-

laire, tonné de verre ou d'une autre substance transparente.

C'est an moyen du prisme que l'on met en évidence les di-

• couleurs élémentaires dont est composée la lumière,

solaire . ou en général une lumière quelconque. Ces diverses

couleurs élémentaires ne se réfractant pas avec la même
force lorsque les rayons lumineux sont déviés par le prisme,

elles se séparent, et donnent lieu à l'image multicolore
,
que

l'on appelle spectre solaire. La dispersion qu'éprouvent

bs diverses couleurs de la lumière en traversant un prisme

ont aussi pour conséquence que si l'on regarde un objet

à travers un prisme, on le verra bordé de franges de di-

verses couleurs, et possédant un grand éclat pour peu que

la lumière soit vive. C'est de là qu'est venue l'acception fi-

gurée du nw\ prisme, que l'on emploie au sujet des divers

états de l'aine , des diverses situations de la vie, qui colo-

rent les choses de l'avenir de teintes plus brillantes qu'elles

n'en présentent à l'œil calme de la raison. C'est ainsi que

l'on dit : Le prisme de la jeunesse, le prisme de l'amour.

L espérance est pour l'liomme un prisme décevant.

L -L. Yauthier.

PRISON. On appelle ainsi le lieu où Ton enferme soit

les individus présumés auteurs d'une infraction , en at-

tendant que la justice ait prononcé sur leur sort , soit les

individus reconnus coupables , et qui ont été condamnés à

une peine d'emprisonnement. L'efficacité d'un système

pénal tient en grande partie an régime des prisons. Les pri-

sons de Rome étaient alfreuses, si nous nous en rapportons

au tableau qu'en ont tracé Cicéron et Salluste, et pourtant ce

n'était alors que des prisons préventives : Carcer non ad
puniendos sed ad conlinendos hommes haberi débet. C'est

aux chrétiens qu'on doit l'initiative des adoucissements ap-

portés aux souffrances des prisonniers. Lucien en fait foi. Des
hommes et des femmes, appelés diacons et diaconesses

,

achètent à prix d'or la permission de visiter les détenus; tel

est le genre des confréries religieuses qui se tonnent plus tard,

commecelle des Frères de la Miséricorde. L'œuvredes prisons

dut un grand avancement à saint Charles Borroméeeta saint

Vincent de Paul. La philosophiedu dix-huitième siècle trans-

porta la question sur le terrain de l'économie sociale. L'im-

pulsion fut donnée par Beccaria et John Howard , dont

Bluckstone et Bentham suivirent les traces. Sous l'empire

de l'ancienne législation française, il existait trois espèces

de prisons : 1° les prisons royales, 2° les prisons des sei-

gneurs ,
3" lesprisons des o/Jicialités. Ces établissements

répondaient alors aux diverses classifications de la justice,

et bien que leur régime ait paru peu préoccuper le législa-

teur, on rencontre cependant dans les ordonnances linéi-

ques dispositions qui ne sont pas sans intérêt. Mais on y
chercherait vainement un système suivi, une organisation

générale.

Du reste, avant comme depuis l'ordonnance de 1670, la

prison n'était admise comme peine ni dans les mœurs ni

dans les lois criminelles de l'ancienne monarchie. La prison

n'était que le vestibule des galères, de la roue ou de l'écha-

f.iud, quand elle n'était pas seulement l'antichambre du juge

d'instruction. Même dans le droit canon, où la prison était

admise comme peine ecclésiastique , les décrétâtes défen-
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daient aux officialitcs de la menti >nner dans leurs .«entences.

Cependant, il y avait sous l'ancien régime des prisons ap-
pelées vulgairement maisons de force.; mais l'emprison-

nement n'était alors qu'une peine accessoire de la question,
du fouet , etc. D'autres maisons de force étaient destinées

aux mendiants, aux vagabonds et aux tilles publiques,
aux fous

; mais c'était purement à titre de sûreté, et non de
pénalité.

Il y avait aussi les prisons d'État; mais c'étaient des

prisons préventives
, politiques et exceptionnelles. Ce n'est

qu'à partir de la [évolution que la prison se transforme en

instrument légal de pénalité. Le régime intérieur des prisons

resta dans les attributions de l'administration, et la ré-

publique et l'empire ne firent que peu de chose pour les

améliorer. Elles ne commencèrent à préoccuper sérieuse-

ment l'administration et le public que sous la Restauration.

Il fut alors créé une société des prisons, qui posa les bases

des premières améliorations, excita le zèle de l'administra-

tion , et indiqua au publiciste une voie nouvelle d'obser-

vations et de recherches.

lin 184'i la chambre des députés vota une loi sur la ré-

forme des prisons, dont la base était le système péniten-

tiaire. Mais il n'a pas produit les bons résultats qu'on en

attendait.

Dans l'état actuel de notre législation , les prisons sont

divisées en cinq espèces différentes, savoir : les maisons

de police municipale, les maisons d'arrêt, les maisons de

justice , les maisons de correction, les maisons de déten-

tion ou deforce , et les bagnes.
Les maisons de police municipale sont établies dans

chaque arrondissement de juge de paix, et dans les villes où

il y a une maison d'arrêt; la maison de police peut y être

placée dans un quartier distinct et séparé : elles sont desti-

nées» recevoir les individus condamnés à l'emprisonnement

par les tribunaux de simple police. Dans l'usage, on y en-

ferme aussi les gardes nationaux condamnés à la même
peine.

Les maisons d'arrêt sont situées dans chaque arrondis-

sement ; elles sont destinées à recevoir : l
° les inculpés con-

tre lesquels une information est dirigée, 2° les prévenus,
jusqu'à ce que le tribunal correctionnel ou la chambre des

mises en accusation ait statué sur leur sort , 3° les condam-

nés à un emprisonnement de moins d'un an et un jour.

Les maisons de justice sont placées au chef-lieu judi-

ciaire de chaque département ; elles sont destinées à rece-

voir : 1° les individus qui se pourvoient par appel devant

les tribunaux de chef- lieu ou devant les cours impériales;

2° les individus condamnés par le tribunal ou la cour im-

périale, lorsque l'emprisonnement prononcé ne doit être que

de courte durée; car lorsque cette durée est longue, sans

toutefois être d'une année, le condamné est reconduit dans

la maison d'arrêt établie près le tribunal qui a statué en pre-

mier ressort ;
3° les individus sous le poids d'une ordonnance

de prise de corps et renvoyés devant la cour d'assises en

attendant leur jugement.

Les maisons de correction sont destinées h recevoir :

1° lesenfants des deux sexes que les pères et mères font en-

fermer d'après les dispositions de la loi sur la p ni ssa n ce

paternelle; 2° les enfants condamnés aux fermes des ar-

ticles 66 et 67 du Code Pénal. 11 n'existe qu'un très-petit

nombre de maisons de correction en France : ce sont en

général les maisons d'arrêt qui en tiennent lieu.

Dans les maisons de détention ou de force, qu'on dési-

gne aussi sous le nom de maisons centrales, on enferme

1° les individus condamnés correctionnellement à plus d'un

an de prison, 2° ceux qui ont été condamnés par les cours

d'assises à la réclusion , 3° les femmes condamnées aux tra-

vaux forcés. Il y a en France vingt-neuf maisons centrales.

Ces différentes espèces de prisons répondent, comme on

le voit , aux différents genres de peines établies par les lois

criminelles. Il arrive néanmoins souvent, en ce qui con-

cerne les maisons d'arrêt et de justice
,
que la spécialité da
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leur destination n'est pas toujours observée, l'administra-

tion transférant, par des motifs particuliers, les prisonniers

d'une maison dans une autre ; souvent aussi il n'existe au

chef-lieu du département qu'une seule prison, qui sert à la

fois de maison d'arrêt et de maison de justice.

I,a surveillance des prisons est confiée soit aux magis-

trats, soit à l'administration : ainsi, tout ce qui concerne l'en-

tretien des bâtiments, la police intérieure, la nomination

des employés, appartient exclusivement à l'administration;

c'est elle qui est, en outre, chargée d'assurer l'exécution

des peines lorsque la condamnation a été prononcée.

Les magistrats doivent veiller à tout ce qui tient à la li-

berté individuelle; ils doivent s'assurer que les prisonniers

ne sont pas détenus illégalement; mais ils n'ont aucune au-

torité en ce qui concerne l'ordre et l'économie réglementaire

de ces établissements.

C'est encore d'après les distinctions que nous venons

d'établir que les permis de communiquer avec les prison-

niers sont accordés. Ainsi, quand un individu a été con-

damné, c'est à l'administration qu'il appartient d'accorder la

permission de communiquer avec lui. Lorsqu'il est détenu

préventivement , c'est le juge chargé de l'information qui

donne les permissions jusqu'à l'ordonnance de la chambre du
conseil qui le dessaisit. Elles sont accordées par le ministère

public depuis l'ordonnance de la chambre du conseil jusqu'au

jugement. Peut-être seraient-elles plus régulièrement déli-

vrées dans ce cas par le président du tribunal correc-

tionnel , ou par le président de la cour d'assises, suivant

que le prévenu est renvoyé devant l'une ou l'autre de ces

juridictions. Les peines disciplinaires établies dans l'inté-

rieur des prisons sont le cachot et les fers.

Si maintenant nous voulons nous rendre un compte
plus sévère de notre système de prisons , nous trouverons

facilement qu'au lieu d'agir avec efficacité sur l'esprit des

prisonniers, il les pervertit davantage. Les prisons, dans

l'état actuel de notre législation , sont une école de crime :

non-seulement le méchant n'y devient pas meilleur, mais

encore ceux qui conservent au fond de leur conscience

quelque reste de moralité achèvent de s'y corrompre tout

à fait. De là le nombre effrayant des récidives qui se mul-
tiplient tous lesjours. Comment en serait-il autrement ? D;ms

nos maisons d'arrêt et de justice, il n'y a pas toujours de

travail organisé : l'oisiveté dispose déjà beaucoup le cœur de
l'homme aux impressions du vice. Les prévenus et les con-

damnés, l'innocent comme le coupable, s'y trouvent con-

fondus dans les mêmes prisons et dans les mômes dortoirs;

de là des communications Iréquentes , des conversations

de tous les instants , dans lesquelles le crime a presque tou-

jours l'avantage. Sortis de prison, on finit par se retrouver :

alors, les souvenirs de la captivité cimentent entre les li-

bérés une sorte d'amitié, et bientôt on s'associe pour de plus

grands forfaits. Telle est l'histoire qui tous les jours se

déroule devant nos cours d'assises.

Le régime de nos maisons centrales de détention est, à

la vérité
,
plus régulier ; la discipline y est mieux entendue

;

des ateliers de travaux divers présentent aux prisonniers des
ressources contre l'oisiveté, et leur fournissent quelques
secours dont ils profitent , dans l'intérieur de la prison , ou
qu'ils retrouvent à leur sortie; aussi nos maisons centrales

6ont à tous égards mieux administrées que les autres pri-

sons. Toutefois, ce nc»t encore là qu'un ordre matériel

et en quelque sorte mécanique, qui n'agit pas davantage
sur l'esprit des détenus. La communication entre les pri-

sonniers est la même ; le crime y trouve les mêmes moyens
de répandre ses funestes leçons, d'y faire des prosélytes,

et d'y former ces associations de malfaiteurs qui, nées dans
l'intérieur des prisons, deviennent plus tard le fléau de la

société. Bien mieux , tout le système des maisons centrales

semble être organisé pour favoriser le vice. Quelques ré-

flexions suffiront à le prouver.

En effet, dans ces maisons, à côté du directeur, agent
moral de l'administration, il y a toujours un entrepreneur,

qui est chargé de toutes les fournitures de l'établissement

11 est ordinairement aussi adjudicataire de tous les travaux

qui s'exécutent par les prisonniers ; c'est donc lui qui se

trouve à la tête des ateliers, qui les dirige, et qui dispose

des bras des détenus : ainsi , d'une part il vend à l'établis-

sement tout ce qui est nécessaire , et de l'autre il profite

des travaux qui s'y font , moyennant un léger salaire, dont
une partie se délivre aux détenus, dans l'intérieur de la

prison, sous le nom de deniers de poche, et dont l'autre

forme une masse de réserve qu'ils retrouvent à l'époque

de leur libération.

Ce n'est pas tout : il existe aussi dans les maisons cen-

trales des cantines, où le prisonnier trouve, en boissons et

comestibles de toutes sortes, à satisfaire tous ses goûts : c'est

là qu'il vient dépenser le denier de poche qu'on laisse à

sa disposition. Ces cantines sont tenues par le même en-

trepreneur, qui voit rentrer de ce côté dans sa caisse

l'argent qu'il a payé aux prisonniers. Son intérêt est donc
qu'il se dépense à la cantine le plus possible. Qui ne voit

aussitôt le vice radical de ce système ? L'entrepreneur se

trouve en quelque sorte maître de toute la discipline de la

maison ; les détenus sont sous son entière dépendance

,

et les fonctions du directeur se réduisent au rôle de geôlier,

dont l'autorité est sans cesse paralysée par le contrôle obligé

de l'entrepreneur. Il est vrai que depuis quelques années cet

état de choses a été modifié sous quelques rapports. Ainsi

,

la cantine a été placée dans des conditions plus sages, car

c'était là surtout la plaie des prisons; elle n'a pas été cepen-

dant entièrement supprimée, et tant qu'il en restera quel-

que chose, on peut être sûr qu'elle sera la cause des plus

graves désordres. E. de Chabrol.

Le décret du 24 mars 1848, en abolissant le travail dans

les prisons, avait altéré profondément les conditions légales

et morales de la peine; et la concurrence qu'il avait en vue

de supprimer au profit du travail libre n'existait pas réelle-

ment. La loi du 9 janvier 1850 prescrivit le rétablissement

du travail dans des conditions restreintes. Le décret du
15 lévrier 1852 a sagement combiné le retour à la règle ab-

solue du travail avec les garanties que peut exiger l'indus-

trie libre. Le défrichement , les travaux d'utilité publique

ou privée peuvent avec les précautions nécessaires trouver

des auxiliaires dans les condamnés. Le travail industriel,

qui embrasse un assez grand nombre de métiers, s'applique

à la fabrication des étoffes et antres objets propres à la con-

sommation intérieure des établissements partout où les adju-

dications et les marchés de gré à gré n'ont pas réussi.

PRISON (Bris de). Voyez Bris.

PRISONNIER. On appelle ainsi celui qui est détenu

dans une prison. Dans l'état actuel de notre législation,

les prisonniers se divisent en trois classes : la classe des in-

culpés, détenus par une mesure de précaution pendant que

le juge d'instruction informe sur leur position; la classe des

prévenus ou accusés, traduits en vertu d'une décision judi-

ciaire , soit devant les tribunaux correctionnels, soit devant

les cours d'assises; enfin, la classe des condamnés

,

qui sont

répartis suivant la nature de leurs peines dans les maisons

d'arrêt, de justice, de détention, ou dans les bagnes. C'est

un principe de notre droit public que nul ne peut être cons-

titué prisonnier sans une décision des magistrats auxquels

la loi a conféré dans Fintérèt public le droit de priver un

homme de sa liberté; et les articles 615 et suivants du Code

d'Instruction criminelle prescrivent les mesures nécessaires

pour s'assurer que personne n'est injustement détenu.

E. de Chabrol.

PRISONNIER DE GUERRE, celui qui a été pris

dans un combat, dans une bataille, dans une escarmouche. On
payait autrefois la rançon des prisonniers de guerre; aujour-

d'hui on les renvoie sur parole , ou bien on les échange.

On a vu dans des guerres modernes, surtout dans nos guerres

civiles, de cruelles représailles venger d'abominables atro-

cités, et le sang des prisonniers répandu d'une part appeler

de l'autre une plus abondante effusion de sang.



PRISOXMEK D'ETAT. Voyez Prison.

PR1SOX POUR DETTES. Voyez Dettes ( Prison

pour).

PRITCIIARD ( Affaire). Voyez Otaïti.

PRIVAS, clief-lii'u du département del'Ardèche, sur

l'Ouvèze, avec 5,27$ habitants, une église consistoriale cal-

viniste , des tribunaux île première instance et de commerce,

une école normale primaire départementale, une institution,

une société d'agriculture, un journal politique, une typo-

graphie, une bibliothèque publique de 2,000 volumes, une

chambre consultative des arts et manufactures, une caisse

d'épargne, une maison de santé pour les aliénés, un abattoir

public. Son principal commerce consiste en soie et cuirs. En

hiver il s'y fait une vente considérable de cochons gras.

C'est à son marché que la rive gauche du Rhône vient s'ap-

provisionner en beurre, fromages, châtaignes, etc. Privas est

une assez ancienne ville. Au douzième siècle ce n'était qu'un

château. Les habitants se firent remarquer dans les guerres

de religion par leur attachement au protestantisme. En 1502

ils embrassèrent le parti du prince de Condé, et en 1574 le

duc de Montpensier, dauphin d'Auvergne, à la tète de l'ar-

mée royale , les assiégea sans succès. En 1012 elle vit siéger

dans son sein un synode de toutes les Eglises réformées.

Surprise par les catholiques et démantelée, elle retomba au

pouvoir des religionnaires, qui la fortifièrent de nouveau.

En 1029 Richelieu et le roi en personne vinrent eu faire le

siège. La courageuse défense de Saint-André Montbrun ne

put empêcher l'armée royale d'y entrer par la brèche. Une

partie de la population se sauva dans les montagnes, où elle

fut impitoyablement massacrée ; et Saint-André, obligé enfin

de se soumettre, fut pendu avec tous ses compagnons, par

ordre du monarque. Les habitants restés dans la ville furent

passés au fil de l'épée, les maisons pillées, les fortifications

rasées, toutes les propriétés confisquées, et défense fut faite

d'y habiter sans lettres du grand sceau. Toutefois , le gou-

vernementse relâcha de cette sévérité sans but, et Privas put

renaître de ses ruines. Mac Cartuy.

PRIVATIFS (du latin privativus , fait de privo, je

prive, je frustre, je dépouille). On appelle ainsi, en termes

de grammaire , les mots qui, par l'addition d'une syllabe ou

d'une simple lettre
,
prennent une acception tout opposée à

leur signification première : ainsi, de Valpha privatif des

Grecs joint au mot polus
,
qui veut dire plusieurs, on a fait

Apollon , synonyme de sol ou soleil, comme brillant seul

d'un éclat non disputé. En latin et dans la plupart des lan-

gues vivantes de l'Europe, cette fonction est le plus commu-
nément remplie par la particule in ; mais de môme que Va
privatif des Grecs est parfois augmentatif, si la syllabe in

représente une autre préposition , les mots ainsi composés

n'emportent rien moins qu'une idée négative. C'est ce que

l'on voit dans les mots inné , insinuation , intelligent .in-

tention , et dans le mot inintelligible , où la même parti-

cule joue les deux rôles diamétralement opposés. Les divers

idiomes présentent à ce sujet de grandes bizarreries : en

anglais, inhabitant signifie la même chose que notre mot
habitant. Le privatif est sous-entendu apparemment dans

le mot latin populatas, qui veut dire dépeuple. Populala

tempora doit se rendre par tête chauve, c'est-à-dire tempes

dépouillées de leur chevelure. Tel est le caprice de l'usage

qu'il est un grand nombre de privatifs qu'on ne pourrait

jamais dépouiller de leur particule : on dit insolent, inso-

lite , intestat ; on ne pourrait dire ni soient , ni solite , ni

testât, pas plus qu'il ne serait permis de dire effable,

comme le contraire d'ineffable, innovation n'est pas le con-

traire de novation, qui exprime, au contraire, une idée ana-

logue, de même qu'inhérent a de l'analogie avec adhérent ;

impertinent n'e.-t pas même le contraire de pertinent. Le
premier terme est employé dans la conversation usuelle,

et le second en jurisprudence, pour exprimer des idées d'un

tout autre ordre.

Outre la particule privative in, à laquelle les Allemands
et dans plusieurs cas les Anglais ont substitué la syllabe
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! un, nous avons les prépositions dé et dis, qui rendent des

1 idées négatives ; mais ce ne sont pas précisément des sigu.fi-

|
cations contraires. Le mot déshabillé n'implique pas tou-

|

jours l'absence d'habits; dans disproportion , la première

syllabe a un tout autre sens que dans distribution , ou dé

I
dans les mots défaire et désaffection. Cette dernière par-

j

ticule est remplacée souvent en italien par la lettre s : on dit

scaricare pour décharger, scorso pour passé, c'est-à-dire

hors de cours.

P o u ge n s , qui prétendait enrichir la langue française d'une

foule de nouveaux privatifs empruntés à l'italien, à l'espa-

! gnol, au portugais, à l'anglais, à l'allemand , etc., a publié,

en 1 794, un vocabulaire de nouveaux privatifs, qui n'ont pas

|

été acceptés. Breton.

PRIVÉ (Conseil). Voyez Conseil privé.

PRIVÉ (Droit). Voyez Droit.

PRIVILÈGE. Ce mot a plusieurs acceptions , qui ex-

! priment toutes des avantages en dehors de la loi commune.

Privilège signifie d'abord la faculté concédée à un individu
1

ou à une corporation de faire une chose ou de jouir d'un

avantage qui n'est pas de droit commun et
,
par une exten-

|
sion assez naturelle , l'acte même qui contient cette conces-

! sion. S'ils étaient nombreux autrefois, les privilèges sont

fort rares aujourd'hui , et ceux qui subsistent encore ne sont

que purement honorifiques.

Privilège exprime encore les avantages , droits ou pré-

rogatives attachés aux emplois, aux conditions, aux charges,

aux états; c'est dans ce sens qu'on dit : Les privilèges du

sénat , les privilèges du corps législatif, les privilèges de

la magistrature.

Ce mot sert souvent à désigner les dons naturels du corps

! et de l'esprit, les qualités physiques et morales, et quel-

|

quefois certaines libertés que l'on s'attribue dans le monde,

ou que les autres veulent bien vous accorder.

En termes de jurisprudence, c'est un titre à la préférence,

un droit que la qualité de la créance donne à un créancier

d'être préféré aux autres créanciers, même hypothécaires.

Cette dernière disposition ,
qui peut paraître exorbitante

au premier aspect
,
prend sa source dans la différence qui

existe entre le privilège et l'hypothèque. L'hypothèque

n'a en général d'autres fondements qu'une convention
,

et jamais d'autre rang que celui que donne son inscription,

à moins qu'elle ne soit légale; \e privilège, au contraire,

tient tout , existence et rang, de la nature spéciale et parti-

culière de la créance. Les privilèges peuvent porter sur les

meubles seulement ou sur les immeubles seulement , ou sur

les uns et les autres à la fois.

Les privilèges sur les meubles sont ou généraux, ou par-

ticuliers sur certains meubles.

Les privilèges généraux sont ceux qui frappent l'univer-

salité des meubles du débiteur : les créances qui ont un

privilège général sont : t" les frais de justice; 2° les frais

funéraires; 3° les frais quelconques de la dernière maladie
,

concurremment entre ceux à qui ils sont dus; 4° les salaires

des gens de service, pour l'année échue, et ce qui est dû

sur l'année courante; 5° les fournitures de subsistance faites

au débiteur et à sa famille, savoir : pendant les six derniers

mois pour les marchands en détail , tels que boulangers

,

bouchers et autres , et pendant la dernière année pour les

maîtres de pension et marchands en gros. Ces divers pri-

vilèges s'exercent dans l'ordre même où ils sont énoncés.

Enfin, il est un dernier privilège général, c'est celui du

trésor dont l'exercice et le rang sont réglés par des lois spé-

ciales, mais qui ne peut cependant préjudicier aux droits

antérieurement acquis à des tiers.

Les privilèges parliculiers sur certains meubles sont ceux

qui ne s'exercent que sur une partie désignée des meubles *

tout ce qui les concerne est résumé dans l'article 2102 du

Code Civil. Ajoutons ici que la loi du 25 nivôse an xm a
créé depuis un nouveau privilège sur les cautionnements

des fonctionnaires publics et des officiers ministériels ; et

c'est celui qui est accordé aux prêteurs qui ont fourni ea
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tout ou en partie les fonds destinés à les former. Mais ce

privilège, qu'on appelle de second ordre, ne peut être

exercé qu'après celui qui termine l'article 2102.

Les privilèges qui frappent les immeubles sont au nombre

de cinq. Ils sont acquis au vendeur sur l'immeuble vendu

pour le payement du pris ; el s'il > a plusieurs ventes suc-

cessivea dont le prix soit dû en tout ou en partie, le pre-

mier vendeur est préféré au second, le deuxième au troi-

sième, el ainsi de suite ;
2° à ceux qui ont fourni les deniers

pour l'acquisition d'un immeuble, pourvu qu'il soit constaté

authentiquement par l'acte d'emprunt que la somme était

destinée i cet emploi , el par la quittance du vendeur que ce

payement a été lait des deniers empruntés; 3° aux cohéri-

tiers, sur les immeubles de la succession pour la garantie

des partages faits entre eux et dessoultes ou retours de lots
;

4° aux architectes, entrepreneurs, maçons et autres ou-

vriers employés pour édifier , reconstruire ou réparer des

bâtiment-, canaux ou autres ouvrages quelconques, pourvu

néanmoins que par un expert, nommé d'oflice par le tribunal

de première instance dans le ressort duquel sont situés les

bâtiments, il ait été dressé préalablement un procès-verbal

à l'effet de constater l'état des lieux relativement aux ou-

vrages que le propriétaire déclarera avoir dessein de faire,

et que les ouvrages aient été , dans les six mois au plus de

leur perfection , reçus par un expert également nommé d'of-

fice : le montant de ce privilège ne peut excéder les valeurs

constatées par le second procès-verbal , et il se réduit à la

plus-value existant à l'époque de l'aliénation de l'immeuble

et résultant des travaux qui ont été faits. Enfin, le cin-

quième privilège sur les immeubles est acquis à ceux qui

ont prêté iesdeniers pour payer ou rembourser les ouvriers,

pourvu que cet emploi de leurs fonds soit authentiquement

constaté par l'acte d'emprunt et par la quittance des ou-

vriers , ainsi , au surplus
,
que cela se pratique à l'égard de

ceux qui ont prêté les deniers pour l'acquisition d'un im-

meuble (art. 2103). La loi du 16 septembre 1807 a, dans

son article 23, créé un sixième privilège sur les immeubles,

au profit des concessionnaires de marais desséchés sur la

plus-value résultant du dessèchement. Il leur est acquis , à

la charge par eux de laire transcrire l'acte de concession

ou l'ordonnance qui a ordonné le dessèchement , au compte
de l'État, dans le bureau ou les bureaux des hypothèques de
l'arrondissement ou des arrondissements où sont situés les

marais desséchés.

Les privilèges qui s'étendent sur les meubles et les im-
meubles sont ceux qu'énonce l'article 2101 , c'est-à-dire tous

les privilèges généraux sur les meubles. Lorsqu'à défaut de
mobilier ces privilégiés se présentent pour être payés sur
le prix d'un immeuble, en concurrence avec les créanciers

privilégiés sur l'immeuble, l'ordre des payements est réglé

ainsi : 1° les privilèges énoncés en l'article 2101, 2° les

créances désignées en l'article 2103.

Le privilège du trésor, en sa qualité de privilège général,
porte tout à la (ois sur les meubles et les immeubles. Le pri-

vilège du trésor sur les meubles existe pour le recouvrement
des contributions directes, à savoir : pour la contribu-
tion foncière, sur les récojfes, fruits, loyers et revenus
des immeubles sujets à la contribution

; pour les contribu-
tions mobilières, des portes et fenêtres, des patentes,
et toute autre contribution directe et personnelle , sur tous
les meubles et autres effets mobiliers , en quelque lieu
qu'ils se trouvent. Ce privilège est éteint s'il n'a pas été
inscrit dans les délais fixés par l'article 834 du Code de Pro-
cédure. Le trésor a un privilège sur tous les meubles et im-
meubles des comptables chargés «le la recette ou du pave-
ment de ses deniers

; toutefois, il ne peut l'exercer qu'après
les privilèges généraux et particuliers mentionnes aux ar-
ticles 2101 et 2102. La préférence entre les créanciers
privilégiés se règle par les différentes qualités de prix ;

et ceux qui se trouvent dans le même rang sont payés par
concurrence. La question de savoir à qui appartient la pré-
feience dans le cas où les privilèges généraux et les pri-
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viléges spéciaux, entrant en concunenc, viennent s'exercer

sur les mêmes meubles, est une des plus contestées de la ju-

risprudence. A cet égard ondoit consulter les arrêtisleset les

ouvrages de Grenier, de Maleville, de Favart de Lan-
glade et de Seuil.

Les privilèges ne se conservent et ne peuvent produire

d'elle! a l'égard des immeubles qu'autant qu'ils ont été ins-

crits sur les registres de la conservation îles hypothèques,

et qu'à compterde cette inscription. Cette règle générale

reçoit quelques exceptions : d'abord, tous les privilèges gé-

néraux énoncés en l'article 2101 sont dispensés de l'inscrip-

tion.

Le vendeur privilégié conserve son privilège par la trans-

cription du titre de vente qui constate que tout ou partie

du prix lui est dû : ainsi, la transcription faite par l'acqué-

reur vaut inscription pour le vendeur, comme pour le pré-

teur qui aura fourni les deniers payés et qui se trouve su-

brogé aux droits du vendeur par le même contrat. Toutefois,

le conservateur est tenu, sous peine de dommages et inté-

rêts envers les tiers, de faire d'oflice l'inscription des créan-

ces existant tant en faveur du vendeur que des prêteurs,

qui peuvent également faire faire la transcription du contrat

si l'acquéreur ne l'a pas demandée.

Pour conserver son privilège sur les biens de chaque lot

ou sur le bien licite pour les soultes et retour de lots, ou

pour le prix de la licitation , le cohéritier on copartageant

doit , dans soixante jours , à dater de l'acte de partage , ou

de l'adjudication par licitation, le faire inscrire au bureau

des hypothèques. Durant ce temps aucune inscription ne

peut avoir lieu à son préjudice sur le bien chargé de soulte

ou adjugé par licitation. Cette inscription doit être laite à sa

diligence, c'est-à-dire que la transcription de l'acte de par-

tage ou du jugement d'adjudication constatant la créance ne

suffirait pas pour conserver le privilège.

Les architectes , maçons, entrepreneurs et autres ouvriers

emplovés aux constructions ou réparations, ainsi que ceux

qui pour les payer et rembourser ont prêté les deniers dont

l'emploi a été constaté, conservent, parla double inscrip-

tion faite : l°du procès-verbal qui constate l'état des lieux,

2° du procès-verbal de réception, leur privilège à la date

de l'inscription du premier procès-verbal.

Enfin, les créanciers et légataires qui, conformément à

l'article 878, demandent la séparation du patrimoine du dé-

funt conservent à l'égard de ses créanciers, héritiers ou
représentants, leur privilège sur les immeubles de la suc-

cession, par les inscriptions faites sur chacun de ses biens

dans les six mois à compter de l'ouverture de la succession.

Avant l'expiration de ce délai , il ne peut être établi à" leur

préjudice aucune hypothèque avec effet sur ces biens

par les héritiers ou représentants du défunt.

Chacun comprend aisément que les cessionnaires des

diverses créances privilégiées exercent les mêmes droits au

lieu et place de leurs cédants.

Les créances privilégiées soumises à l'inscription , et qui,

à défaut de l'inscription dans les délais fixés, ont perdu leur

caractère de privilégiées, ne cessent pas néanmoins d'être

hypothécaires; mais l'hypothèque ne date à l'égard des tiers

que de l'époque des inscriptions faites conformément aux

formalités exigées en pareil cas.

Les créanciers qui ont privilège sur un immeuble le sui-

vent, en quelques mains qu'il passe, et les règles touchant

l'effet des privilèges contre les tiers détenteurs sont ies

mêmes que pour les hypothèques. Glillemetevu.

PRIVILÉGIÉES (Classes). On appelle ainsi celles des

classes d'une nation dont la supériorité sociale et politique,

résultat d'un plus haut degré d'instruction , est encore ar-

tificiellement augmentée par les lois, de telle sorte qu'elles

les exonèrent de diverses charges ou prohibitions qui pèsent

sur tous les autres citoyens, ou bien leur accordent des pré-

rogatives exceptionnelles. Il arrive souvent que ces classes

sacrifient leur puissance politique pour obtenir ces immu-

nités. Sous ce rapport, c'est un phénomène curieux à con*»»
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dérer dans l'histoire, que l'empressement apporté par la

noblesse allemande à Tendra sa puissance politique aux
souverains moyennant la concession de divers privilèges

particuliers et généraux, tels que l'exemption du service

militaire et de toute taxe personnelle, l'indépendance des

tribunaux de première instance, le monopole des grandes

charges de l'État, etc.; tandis qu'on voit.au contraire, la

noblesse anglaise mettre non moins d'empressement à re-

noncer à ces mêmes privilèges , afin de pouvoir mieux con-

server sa prééminence dans la vie politique. Ce qu'il y a de

certain , c'est que les privilèges accordes dans un Etat à

certaines classes, en vertu de lois exceptionnelles, trahis-

sent l'existence de quelque chose de profondément vicieux

dois son organisation politique ou dans sa législation , et

que le passage du régime du privilège à celui de l'égalité

devant la loi , cet inappréciable bienfait dont, nous autres

Français, nous sommes redevables à notre immortelle ré-

volution de 17S9 (voyez l'article Aolt 17S9 [Nuit du 4]),
est partout et toujours un immense progrès. Nous ne con-

fondons pas d'ailleurs Vegalité devant la loi avec cette éga-

lité absolue qui n'existe nulle part dans la nature et que
nous prêchent aujourd'hui avec une si imperturbable assu-

rance les charlatans de la démagogie ; égalité qui ne serait

que leretourde l'humanité àsa barbarie primitive. Appeler,

comme font chaque jour les apôtres de l'anarchie, classes

privilégiées les citoyens qui par leur travail et leur indus-

trie sont parvenus à s'assurer certains avantages sociaux,

que tous peinent obtenir aux mômes conditions, est un
odieux abus du langage, dont ne sont d'ailleurs pas dupes
les sycophantes qui le tiennent , mais qui constitue une res-

source commode et facile pour exciter les classes laborieuses

et peu éclairées à haïr les classes élevées, riches et instruites.

Trop souvent en efffet la paresse , l'impuissance et l'inca-

pacité , voient des privilèges dans les vertus qui leur sont
opposées.

PRIVILÉGIÉS (Créanciers). Voyez Privilège.

PRIX, valeur d'une chose exprimée en monnaie , ou

,

si l'on veut, la quantité de monnaie dont la valeu/ corres-

pond à la valeur de cette chose.

Le prix courant est celui auquel en chaque lieu une
chose trouve des acquéreurs. Les différentes quantités de
monnaie que valent en même temps au même lieu deux
choses diverses offrent une manière commode de comparer
leur valeur. C'est sous ce rapport seulement que le prix est

la mesure de la valeur. On achète un produit soit avec la

monnaie que l'on tire de la vente d'un autre produit , soit

avec ce que l'on paye pour ses frais de production. Ce qu'il

coûte dans le premier cas est son prix relatif; ce qu'il

coûte dans le second cas est son prix réel ou originaire.

C'est ce qu'Adam Smith appelle le prix naturel; mais ce
prix n'a rien de plus naturel qu'un autre. 11 est fondé sur

le prix courant des services productifs , comme le prix

relatif est fondé sur le prix courant des autres produits.

Les variations dans le prix relatif changent la richesse

réciproque des possesseurs des différents produits, mais ne

changent rien à la richesse générale : quand le sucre ren-

chérit par rapport au prix des autres produits, les proprié-

taires de sucre sont plus riches , mais les propriétaires des

autres produits sont plus pauvres d'autant ; ils ne peuvent

plus avec ce qu'ils possèdent acquérir la même quantité

de sucre. Les variations dans le prixi-éel ou originaire d'un

produit, c'est-à-dire dans ce qu'il coûte en services pro-

ductifs , diminuent les richesses des nations quand ce prix

hausse, et accroissent les richesses des nations quand ce

prix baisse. Chaque famille en effet étant obligée à

moins de dépense pour ce produit se trouve avoir plus

de ressources pour s'en procurer d'autres. Le prix varie

nominalement lorsque sans qu'il y ait aucun changement
dans la quantité de la marchandise-monnaie qu'on donne
en payement , il y a un changement dans sa dénomina-
tion. Si l'on achète une chose au prix d'une once d'argent

qui frappée en monnaie s'appelle trois livres, comme à la
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fin du dix-septième siècle, et qu'on achète la môme chosa

au prix d'une once d'argent qui frappée en monnaie s'ap-

pelle six livres , comme au milieu du dix-huitième siècle,

son prix en argent a changé seulement de nom, mais non
pas de fait. j..R. Sat.
PRIX DÉCENNAUX. Par un décret daté du palais

impérial d'Aix-la-Chapelle, le 2-i fructidor an xn, Napoléon,
« étant, dit le préambule, dans l'intention d'encourager les

sciences, les lettres et les arts, qui contribuent éminemment
à l'illustration et à la gloire des nations; désirant non-seule-

ment que la France conserve la supériorité qu'elle a acquise

dans les sciences et dans les arts , mais encore que le siècle

qui commence l'emporte sur ceux qui l'ont précédé ; voulant

aussi connaître les hommes qui auront le plus participé à
l'éclat des sciences , des lettres et des arts , » institua des

prix décennaux, qui devaient être décernés de dix ans en dix

ans, le jour anniversaire du 18 brumaire, de la propre main
de l'empereur. Tous les ouvrages de sciences, de littérature

et d'arts, toutes les inventions utiles, tous les établisse-

ments consacrés aux progrès de l'agriculture ou de l'indus*

trie nationale publiés, connus ou formés dans l'intervalle

des distributions devaient concourir pour les grands prix.

La première distribution devait avoir lieu le 18 brumaire

an xviii, et comprendre les travaux de l'an vu à l'an xvn.

Ces grands prix devaient être, neuf de la valeur de 10,000 fr.,

et treize de la valeur de 5,000 fr. Les premiers étaient des-

tinés 1° et 2° aux auteurs des deux meilleurs ouvrages

de sciences , l'un pour les sciences physiques, l'autre pour
les sciences mathématiques; 3° à l'auteur de la meilleure

histoire ou du meilleur morceau d'histoire, soit ancienne,

soit moderne ;
4° à l'invention de la machine la plus utile

aux arts et aux manufactures; 5° au fondateur de l'établis-

sement le plus avantageux à l'agriculture ou à l'industrie

nationale; 6° à l'auteur du meilleur ouvrage dramatique,

soit comédie, soit tragédie, représenté sur les théâtres

français; 7° et 8° aux auteurs des deux meilleurs ouvrages,

l'un de peinture, l'autre de sculpture, représentant des ac-

tions d'éclat ou des événements mémorables puisés dans

notre histoire; 9° au compositeur du meilleur opéra repré-

senté sur le théâtre de l'Académie impériale de Musique.

Les autres grands prix étaient destinés, dix aux traducteurs

de dix manuscrits de la Bibliothèque impériale ou des autres

bibliothèques de Paris , écrits en langues anciennes ou en

langues orientales, les plus utiles, soit aux sciences, soit à

l'histoire, soit aux belles-lettres, soit aux arts; trois aux

auteurs des meilleurs petits poëmes ayant pour sujets des

événements mémorables de notre histoire ou des ac-

tions honorables pour le caractère français. Ces prix de-

vaient être décernés sur la rapport et la proposition d'un

jury composé des quatre secrétaires perpétuels des quatre

classes de l'Institut et des quatre présidents en fonctions

dans l'année qui précédait celle de la distribution.

Un décret du 28 novembre 1809 porta les grandsprix dé-

cennaux&n nombre de trente-cinq, dont dix-neuf de première

classe et seize de seconde classe. Les grands prix de première

classe devaient être donnés : l°et 2° aux auteurs des deux mei U
leurs ouvrages de sciences mathématiques, l'un pour la géo

métrie et l'analyse pure , l'autre pour les sciences soumises

aux calculs rigoureux , comme l'astronomie , la mécani-

que, etc.; 3° et 4° aux auteurs des deux meilleurs ouvrages

de sciences physiques, l'un pour la physique proprement dite,

la chimie, la minéralogie, etc., l'autre pour la médecine,

l'anatomie.etc. ;
5° à l'inventeur de la machine la plus impor-

tante pour les arts et les manufactures; 6° au fondateur de

l'établissement le plus avantageux à l'agriculture; 7° au fon-

dateur de l'établissement le plus utile à l'industrie ;
8° à l'au-

teur de la meilleure histoire ou du meilleur morceau d'histoire

générale, soit ancienne, soit moderne; 9° à l'auteur du meil-

leur poème épique ;
10° à l'auteur de la meilleure tragédie re-

présentée sur nos grands théâtres ;
11° à l'auteur de la meil-

leure comédie en cinq actes représentée sur nos grands théâ-

tres; 12° à l'auteur de l'ouvrage de littérature qui réunira au
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plus haut degré la nouveauté des idées, le talent de la com-

position et l'élégance du style; 13" à l'auteur du meilleur

ouvrage de philosophie en général, soit de morale, soit

d'éducation; 14" au compositeur du meilleur opéra représenté

sur le théâtre de l'Académie impériale de Musique; 15° à

l'auteur du meilleur tableau d'histoire; 1C° à l'auteur du

meilleur tableau présentant un sujet honorable pour le ca-

ractère national ; 17° a l'auteur du meilleur ouvragede sculp-

ture, sujet héroïque; 18° à l'auteur du meilleur ouvrage de

sculpture dont le sujet sera puisé dans les faits mémorables

de l'histoire de France ;
19° à l'auteur du plus beau monu-

ment d'architecture.

Le travail du jury devait être soumis à l'examen des

classes, qui le confirmeraient. La première distribution fut

reportée au 9 novembre îsio, la seconde an 9 novembre

1819. Le jury fonctionna et fit des rapports. On cite encore

ceux de Chénier, de Cuvier, de Delambre, qui ont été impri-

més. Parmi les hommes qu'il proposait de couronner, on remar.

quait La grange, L api a ce, La croix, Cuvier, Deli Ile,

Cirodet, David, Jouy, M ontgolfier,Raynouard,etc.

Mais les classes de l'Institut ne furent pas toujours d'accord

avec le jury, tiré de son sein Chénier se révolta de ce qu'on

avait omis La Harpe, et la classe de littérature française

s'associa à sa réclamation. Ensuite, on demandait de nou-

veaux prix, des changements dans l'ordre apporté; enfin,

au milieu de ces discussions et des malheurs de la France,

l'institution disparut. Les prix ne furent pas distribués, et

personne n'en parla plus. Quelques-uns des grands prix

foi nus avec les libéralités des Mont y on et des Gobert
rappellent le* prix décennaux. L. Louvet.

PRIX D'IIOXXEUR. Voyez Concours général.

PRORAB1LISME. C'est le nom qu'on donne à l'opinion

qui, pour la solution des questions scientifiques , se contente

d'un degré plus ou moins grand de vraisemblance. C'est la

forme ordinaire du scepticisme, lorsqu'il pose en principe

général qu'il n'existe pas de moyen certain d'arriver à la con-

naissance de la vérité. Les jésuites ont donné à ce mot une

acception spéciale en morale. Le probabilisme est alors la

maxime qui tient une action quelconque pour justifiée du
moment où l'on peut alléguer pour sa bonté un motif vraisem-

blable quelconque, soit que celui qui agit ou tout autre, par

exemple un théologien , la déclare vraisemblable , encore

bien qu'à cet égard d'autres autorités puissent penser autre-

ment. La prédication du probabilisme, qui a réponse à toutes

les incertitudes de la conscience, est intimement liée à la fa-

meuse maxime La fin justifie les moyens ; car l'emploi des

moyens les plus détestables se justifie par l'opinion probable

qu'il en peut résulter quelque bien.

PROBABILITÉ (du latin probabilitas, fait de proba,

preuve, et à'habilitas, disposition)
,
qualité de ce qui est

probable, c'est-à-dire qui peut être prouvé, qui a une grande
vraisemblance , une apparence de vérité. Locke définit la

probabilité la convenance ou la disconvenance apparente

de deux idées appuyées sur des preuves qui ne sont pas

susceptibles de démonstration mathématique, mais qui en
ont ordinairement toute la force.

PROBABILITÉS. (Calculs des). La^ro6a6i«« ma/Arf-

malique d'un événement quelconque est la raison que nous
avons de croire qu'il a eu lieu ou qu'il aura lieu. Pour sou-

mettre les événements de toutes naturesauxinvesligationsdu

calcul des probabilités, on les assimile à l'extraction d'une
houle blanche, par exemple, d'une urne qui contiendrait des

boules blanches et noires. Les cas favorables sont assimilés

aux boules blanches, les cas défavorables aux boules noires.

Tour donner une idée du calcul des probabilités, nous dirons

qu'il se divise en deux parties essentiellement distinctes.

Dans la première, on suppose connus les cas favorables et

défavorables, et l'on se propose de déterminer la probabilité

d'un événement simple ou composé. L'événement simple ne

comprend qu'une seule éventualité : la probabilité qui lui

correspond est dite simple ; l'événementcomposé comprend
«ju certain nombre d'événements qui doivent se succéder

— PROBABILITÉS
ou avoir lieu simultanément dans un ordre déterminé Ni

probabilité correspondant à un semblable événement est

dite composée. La probabilité simple, dont toutes les autres

se déduisent par des théorèmes plus ou moins compliqués,
est une notion fondamentale. On démontre qu'elle est équi-
valente au nombre des cas favorables, divisé par le nombre
total des cas possibles. Ainsi, dans une urne il y a trois

boules blanches et une noire. La probabilité de l'extraction

d'une boule blanche est exprimée par3/i ; l'extraction d'une
boule noire aurait 1/4 pour probabilité. La plus grande pro-

babilité ou la certitude est représentée par l'unité Dans
la seconde partie du cacul des probabilités, qui est la plus

utile, car elle seule est susceptible d'applications impor-
tantes , on se propose de déterminer les probabilités des

événements futurs d'après l'observation faite d'événements
de même nature.

L'origine du calcul des probabilités remonte au milieu du
dix-septième siècle. Un homme distingué par son esprit et

la variétéde ses connaissances , un oracle des salons les plus

distingués du siècle de Louis XIV, le chevalier de Méré, que
Mme de Sévigné traite avec raison peut-être de collet-monté,

fait naître le calcul des probabilités, et provoque ainsi l'une

des découvertes les plus importantes de cette grande épo-

que. Pascal, qui estimait le savoir de M. de Méré, et qui

le consultait même quelquefois, reçut un jour de lui, sui-

vant la coutume du temps, le défi de résoudre le problème

que voici : « Deux personnes jouent ensemble; dans leur

jeu, on ne prend qu'un jeton à chaque coup gagné : leur

adresse est égale; mais à un certain moment, où elles ont

des nombres de jetons différents , elles conviennent de quit-

ter la partie sans la finir
;
que doit-il revenir de l'enjeu à

chaque joueur ? » Cette question célèbre sous le nom de

problème des partis fut résolue par Pascal, qui découvrit

même à ce sujet son triangle ar it h met i que . Fer-
mat, membre du parlement de Toulouse , et géomètre dis-

tingué , résolut depuis le même problème d'une manière

plus générale, en supposant un nombre quelconque de

joueurs au lieu de deux. Nous verrons bientôt sortir de là

une science que les travaux de l'illustre La pi ace et de
Poisson ont mise de nos jours au premier rang.

Lorsque les problèmes dont Pascal et Fermât fournirent

les solutions eurent été connus, on en imagina de nouveaux

du même genre ; Huyghens, de Hollande, appelé par Col-

bert à venir prendre part aux munificences royales à l'é-

gard des savants étrangers, publia un petit traité sur les

chances des jeux. Un disciple de Descartes, Jean de Witt,
qui fut depuis grand-pensionnaire de Hollande, imagina le

premier d'appliquer le calcul à des questions d'administra-

tion publique , et de fixer le taux des rentes viagères d'a-

près les probabilités de la vie. Mais ce fut Halley, en

Angleterre, qui publia les premières tables de mortalité : ces

tables , très-imparfaites, par la difficulté môme que leur con-

fection offrait alors, servirent néanmoins, sous la reine Anne,

pour établir des compagnies d'assurance sur la vie, qui

depuis se sont successivement multipliées et perfectionnées

sous plusieurs formes diverses, et toutes de la plus haute

utilité.

En suivant rapidement les progrès du calcul des probabi-

lités, on rencontre un homme qui adonné à cette branche

d'analyse l'une des plus puissantes impulsions qu'elle ait

reçues. Ce géomètre est l'illustre Jacques Bernoulli,uéà
Baie, en 1054. Il conçut tout ce que l'on pouvait attendre

du calcul des probabilités, considéré jusqu'à lui surtout par

rapport aux jeux. Il reconnut qu'on pouvait l'appliquer à

des questions intéressant les questions morales et celles

qui ont trait aux affaires publiques; dans diverses thèses

qu'il fit soutenir à ses élèves , il en étendit les principes et

les applications. Nicolas Bernoulli réunit et fit imprimer les

travaux de son oncle sous le litre d'Ars conjeclandi. C'est

dans cet ouvrage que l'on trouve la fameuse proposition

méditée vingt ans par son auteur, et connue sous le nom de

théorème de Jacques Bernoulli. Elle fit faire un grand



pr.sau calcul des probabilités, CM elle fournit le moyen do

trouver la probabililé d'une événement lorsque l'on sait seu-

lement combien de fois il est arrive dans un grand nombre

d'épreuves. Cependant, le théorème pris en lui-même n'est

[mère qu'une abstraction, car il suppose que la cause de

l'événement est invariable. Or, dans les applications, les

événements dont on tient à connaître les probabilités sont

Soumis à une multitude de causes variables et irrégu-

lières. Tels Boni notre existence, la perte d'un navire, un

incendie , les erreurs des observations qu'il est habituel de

soumettre au ealeid , etc. Poisson a démontré que môme
dans ces cas4à, si difficiles à analyser au premier abord, le

théorème de Jacques Bernoulli subsiste. Il a justifié ainsi

les applications que l'on en avait faites , comme par anti-

cipation, dans les bienfaisantes institutions d'assurances sur

ii vie, contre l'incendie, contre les pertes de vaisseaux mar-

chands, etc. Cette Tarification utile et importante n'est

qu'une partie de l'ensemble des beaux théorèmes démontrés

par Poisson, et qu'il a appelés La loi des grands nom-
bres : c'est sur elle que sont fondées les applications capi-

tales du calcul des probabilités.

Vers la fin du siècle dernier, Turgot, convaincu delà

possibilité d'appliquer l'analyse aux événements moraux,
engagea Condorcet, alors secrétaire perpétuel de l'Aca-

démie des Sciences , à soumettre au calcul des probabilités

les témoignages, les votes et les décisions des assemhlées

délibérantes et les jugements des tribunaux. Condorcet

suivit les inspirations de Turgot , et publia, mais après la

mort de ce grand homme d'État, son Essai de l'application

de l'analyse à la probabilité des décisions rendues à la

pluralité des voix. Ce travail est propre à rappeler l'atten-

tion sur ce genre de recherches, mais il n'a point tracé la

route à suivre pour fournir des résultats utilement applica-

bles. Condorcet d'ailleurs ne se fit pas illusion sur l'impor-

tance de son œuvre , car il la termine eu disant que « la dif-

ficulté d'avoir des données assez sûres pour y appliquer le

calcul l'a forcé à se borner à des aperçus généraux et hypo-

thétiques ». Néanmoins, en jetant un regard en arrière, on

voit combien avait grandi déjà la nature des investigations

auxquelles servait une science qui avait commencé par d'in-

nocentes questions de jeux. A l'époque dont nous parlons,

Laplace préparait sa Théorie analytique des Probabilités :

on peut lire dans son Essai philosophique sur les Proba-
bilités tous les renseignements précieux que lui a fournis

cette nouvelle branche des sciences mathématiques pour le

guider dans l'étude du mouvement de la lune , du flux et du
reflux de la mer; dans l'examen des grandes irrégularités

des planètes Saturne et Jupiter ; c'est par le calcul des pro-

babilités qu'il fut conduit à la loi remarquable qui règle les

mouvements moyens des trois premiers satellites de Jupi-

ter; le même calcul lui fut encore un puissant auxiliaire

pour émettre l'explication très-plausible qu'il a fournie sur

la formation de notre système planétaire. C'est qu'en effet

la tliéorie des probabilités prête un heureux appui aux
sciences fondées sur l'observation , et soumises par consé -

quent aux chances d'erreurs provenant, soit des instru-

ments, soit de causes extérieures accidentelles, soit des

observateurs eux-mêmes; il guide sur le choix des résultats

auxquels il attache le degré de confiance qu'on doit leur

apporter. Le perfectionnement inespéré des tables astrono-

miques tient en grande partie aux progrès récents faits dans

ce genre par l'analyse des probabilités.

L'application du calcul des probabilités aux phénomènes
physiques n'a jamais été contestée ; on a toujours admis qu'il

est possible d'évaluer, d'estimer les chances d'arrivée d'une

multitude d'événements physiques : par exemple, la pro-

babilité de la perte d'un navire, celle d'un incendie, etc.

Le6 événements moraux, au contraire, ont toujours rencon-
tré une assez vive opposition, mais principalement depuis
que Condorcet et Laplace ont échoué dans leurs recherches
sur la probabilité de l'exactitude des jugements rendus à la

pluralité des voix. Or, l'on s'est trop hâté de prononcer à
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cet égard l'impuissance du calcul des probabilités. Les deux
géomètres que nous venons de citer avaient envisagé lu

problème sous un point de vue qui le rendait insoluble : on
ne poura jamais prononcer que tel accusé condamné est

réellement innocent ou réellement coupable. Il ne faut donc
pas se proposer de rechercher la probabilité de la culpabi-

lité ou de l'innocence absolue d'un individu. Une telle ques-

tion est du ressort de Dieu seul. Il faut rechercher seule-

ment la chance que tel accusé court d'être condamné ou
acquitte d'après les charges qu'il a contre lui , et le jury

d'ailleurs n'augmentant ni ne diminuant son degré habituel

de sévérité. Empressons-nous même d'ajouter que le pro-

blème deviendrait insoluble s'il s'agissait, comme noussem-
blons le dire, d'un jugement particulier. On ne peut arriver

qu'à des résultats moyens; il faut, pour pouvoir résoudre

la question, envisager un grand nombre d'accusés. Le.s

comptes de la justice criminelle donnent pour chaque année

la proportion des condamnés au nombre total des accusés
;

ils distinguent même les crimes et les sexes. Ce qu'il y a

de bien remarquable , c'est qu'avec une législation donnée

et un état social permanent, au moins pendant quelques

années, la proportion des condamnés est constante : ainsi,

il y avait en France chaque année avant 1830 61 con-

damnés pour 100 accusés, sans distinction de crimes. Le
calcul des probabilités se sert de ces données statistiques

pour en déduire une statistique supérieure en quelque sorte:

il permet ainsi de trouver dans la statistique ordinaire des

résultats que l'on ne saurait y découvrir sans le puissant

secours qu'il donne. Poisson a le premier ouvert cette voie

féconde aux mathématiques : les travaux remarquables

qu'il a faits dans ce genre, et consignés dans ses Re-

cherches sur les Probabilités des Jugements , ajoutent un
titre important à tous ceux qu'il s'est déjà créés dans les

sciences.

Aux personnes dont nous n'aurions pas vaincu l'incrédu-

lité par ce qui précède, et qui persisteraient à croire que le

bon sens et l'instinct sont des guides suffisamment sûrs dans

l'examen des problèmes qui dépendent de l'ordre moral

,

nous pourrions citer plusieurs exemples où ces guides se

trouveraient certainement impuissants; mais nous nous

bornerons à un seul, qui nous semble assez concluant. Dans

les affaires civiles, il faut au moins troisjuges pour prononcer

un jugement de première instance , et sept pour prononcer

un arrêt d'appel. Pour être valable, cet arrêt doit avoir été

rendu à la majorité de quatre au moins contre trois; et il

est péremptoire, quel qu'ait été le jugement de première

instance. Or, le ministre de la justice pourrait imaginer, dans

un but d'économie par exemple, de réduire le nombre de3

juges de la courimpériale à six ; et alors que faudrait-il faire

dans le cas de partage ou ae trois contre trois? Y aurait-il

pour les plaideurs même degré de garantie que précédem-

ment ? Aurait-on la même probabilité de voir le bon droit

assuré, en établissant que dans le cas de partage le juge-

ment d'appel devrait être regardé comme confirmant le ju-

gement de première instance? Le meilleur bon sens, le meil-

leur instinct, ne saurait remplacer le calcul dans ces questions

comme dans une foule d'autres.

Nous ne pouvons mieux terminer cet article qu'en citant

l'opinion de Laplace sur le calcul des probabilités, auquel il a

fait faire des progrès immenses : « La théorie des probabilités,

dit-il, n'est au fond que le bon sens réduit au calcul ; elle

fait apprécier avec exactitude ce que les esprits justes sentent

par une sorte d'instinct, sans qu'ils puissent souvent s'en

rendre compte ; elle ne laisse rien d'arbitraire dans le choix

des opinions et des partis à prendre, toutes les fois que l'on

peut, à son moyen , déterminer le choix le plus avantageux.

Par là elle devient le supplément le plus heureux à l'igno'

rance et à la faiblesse de l'esprit humain. Si l'on considère

les méthodes analytiques auxquelles cette théorie a donné

naissance , la vérité des principes qui lui servent de base, la

logique fine et délicate qu'exige leur emploi dans la solution

des problèmes, les établissements d'utilité publique qui s'ap-
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paient sur elle , et l'extension qu'elle a reçue et qu'elle peut

recevoir encore, [>ar Bon application aux questions les plus

importantes de la philosophie naturelle et des sciences ino-

rales ; m l'on observe ensuite que dans les choses mùme qui

ne peuvent être soumises an calcul, elle donne les aperçus les

plus mus qui puissent nous guider dans nos jugements, et

qu'elle apprend à se garantir des illusions qui souvent nous

égarent, on verra qu'il n'est peint de science plus digne de

nos méditations et qu'il soit plus utile de faire entrer dans le

Bystèmede l'instruction publique. »

Auguste CHEVALIEB, dépoté an corps législatif.

PROBITE (du latin probilas), « droiture de cœur

qui porte à l'observation stricte et constante des devoirs

de la justice et de la morale, dit l'Académie. » « C'est , dit

un moraliste, l'habitude d'agir conformément à la loi morale

qui parle à tous les hommes ,
quel que soit le culte qu'ils

professent; c'est le vif sentiment du bien et du mal dans le

commerce de la vie, et la répugnance la plus prononcée

pour tout ce qui est injuste et déloyal. » La probité se rap-

proche de ['intégrité el de Vhonnêteté. Roiibaud fait entre

ces mois les différences suivantes : « La probité rend le com-

merce sûr, l'intégrité le rend sain, l'honnêteté le rend doux

et salutaire. La probité exclut toute injustice , l'intégrité

la corruption, l'honnêteté le mal et même les mauvaises

manières de faire le bien. » Juvénal comparait la probité au

sein de la mer. L'une, disait- il, rassemble toutes les riviè-

res, et l'autre toutes les vertus pour en composer l'homme

de bien. La probité n'implique pas les idées de sacrifice au

même degré que le désintéressement, mais elle réprouve

tout calcul personnel qui pourrait porter atteinte à des droits

positifs opposés aux nôtres. Elle est l'âme du commerce

,

elle tait la sûreté des transactions : aussi Solon regardait-il

la probité reconnue comme le plus sûr de tous les serments.

Malheureusement trop souvent , ainsi que le dit la sagesse

des nations : « La probité est louée; mais elle se morfond. »

Néanmoins, bien des exemples prouvent qu'en définitive le

droit chemin est le plus sûr en morale , comme il est le plus

court en géométrie. L. Louvlt.

PROBLÉMATIQUE. Voyez Équivoque.

PROBLÈME. En mathématiques , on donne ce nom à

toute question proposée qui exige une solution. La résolu-

tion d'un problème, pour être complète, doit renfermer sa

discussion, c'est-à-dire l'examen des cas particuliers qui

peuvent se présenter et l'interprétation des valeurs singulières

des inconnues. En géométrie, il faut , en outre, donner la

construction de ces inconnues, ou les méthodes graphiques

à l'aide desquelles on peut arriver à leur représentation.

Dans les sciences morales et historiques , on applique

souvent le nom de problème à des questions sur lesquelles

on n'a que des données contradictoires , ou qui se trouvent

encore entourées d'une obscurité telle que l'on peut égale-

ment soutenir le pour et le contre. Cette expression s'applique

aussi vulgairement à tout ce qui est difficile à concevoir :

L'homme est pour lui-même un grand problème.
PROBOSCIDE (du grec ïrpoêooxlç, trompe) se dit, en

blason, de la trompe de l'éléphant (voyez Meubles).

PROBOSCIDIENS. Voyez Paciiyi.ekmu.s.

PROBES ( Marcus Aurelus), empereur romain, né à

Sirmium , dans la Pannonie, l'an de J.-C. 232, d'une famille

obscure. Tribun à vingt-deux ans, il arriva par degrés

jusqu'au commandement en chef
,
qu'il exerçait avec gloire

en Orient lorsqu'on apprit le meurtre de Tacite. Les légions

de Probus ne balancèrent pas à le proclamer auguste. Mais
la vertu est humble : « Vous n'y avez point assez pensé,

disait-il à ses soldats; je ne sais pas vous llatter. » Il fut

pourtant forcé de vaincre cette irrésolution. Florien, frère

de Tacite , voulut revendiquer l'empire à titre d'héritage;

mais la comparaison des deux empereurs amena la perte de
Florien et le triomphe de Probus. Le sénat écrivit à ce

dernier : « Que Probus gouverne la république comme il l'a

servie ! » Toutes ces hautes espérances furent réalisées :

les Germains , les Bourguignons, les Vandales, les Goths

,

PROBABILITÉS — PROCÉDURE
furent vaincus, les Perses forcés à demander une honteuse
paix. Ce n'était pas assez pour ses vues sages et étendues :

il voulut faire de ses soldats des citoyens, appliquer son
armée à des travaux publics : la vigne fut implantée dans
les Gaules, l'Espagne et la Pannonie. Mais les Romains
étaient dégénérés , et les mesures d'un sage empereur ne
furent pas comprises par des hommes qui ne redoutaient
rien tant que la discipline. Il se préparait à aller porter la

guerre jusqu'en Perse, lorsqu'il fut tué en 282, par des
soldats séditieux qu'il occupait à des travaux publics près
Sirmium. Carus fut son successeur.

PROBUS (Marcus Valerius), célèbre grammairien
latin, était originaire de Béryte en Syrie, et vécut au
premier siècle de notre ère, sous Néron, jusqu'au règne de
Domitien. Outre divers ouvrages aujourd'hui perdus, il écri-

vit des commentaires sur Virgile et sur Térence, qui d'ail-

leurs ne sont pas parvenus complets jusqu'à nous. Quant
aux lnslitutionum grammaticarum Libri duo et à une
dissertation relative à la sténographie des Romains, De
interpretandis notis Romanorum, qu'on lui attribue,

elles sont évidemment d'une époque postérieure.

PR.OCEDE (du latin procedere, s'avancer). On appelle

ainsi , en chimie, une opération de l'art, ou de la nature au
moyen de laquelle on modifie l'essence d'un corps. Les prin-

cipales opérations chimiques par lesquelles on modifie les

corps sont la dissolution , l' évaporât ion, la distil-
lat i on, la fusion et la sublimation. La nature em-
ploie les mêmes procédés que la science.

Au moral
,
procédé se dit de la manière d'agir envers

quelqu'un.
r

PROCEDURE (du latin procedere, s'avancer). La
procédure en effet règle la manière de procéder, de mar-
cher dans la réclamation que l'on porte devant la justice.

C'est cette partie essentielle de la science du droit qui em-
brasse les règles à observer lorsqu'il s'agit de faire prononcer

par les tribunaux sur les contestations relatives 1° à l'usage,

à la disposition ou à raffermissement des propriétés; 2° à

l'état des personnes; 3° aux atteintes contre la sûreté des

personnes ou des propriétés. Dans les deux premiers cas

on la nommeprocédure civile; dans le dernier, procédure

criminelle.

La procédure civile se divise en judiciaire et extra-ju-

diciaire : la première comprend la série des actes à faire pour

obtenir jugement; la seconde consiste dans certains actes

particuliers qui , ne supposant pas un différend , ne sont pas

nécessairement suivis de la décision d'un tribunal : tels sont,

par exemple, les actes prescrits pour arriver au partage d'une

succession, pour vendre certains biens, etc.

Rapidité dans la marche, brièveté dans les délais, sim-

plicité dans les formes , économie dans les frais, autant que

cela est compatible avec une instruction suffisante, tels sont

les principes essentiels que les législateurs ont cherché à réa-

liser en matière de procédure. Ont-ils toujours atteint leur

but? Non, sans doute, nous n'hésitons pas à le reconnaître.

En général , la justice coûte cher, et se fait longtemps atten-

dre ; les procès ruinent parfois ceux qui les gagnent. Au
civil, des formalités dispendieuses dont on n'aperçoit pas

bien clairement le but ; au criminel , des précautions parfois

excessives, dont l'effet est de compromettre , sur de légères

apparences, la liberté individuelle, prolongent indéfiniment

les procédures, et nuisent au respect dû à la justice.

L'œuvre est donc fort loin de la perfection; elle réclame en-

core des améliorations nombreuses ; c'est le cri général.

Quoi qu'il en soit, il suffit de jeter un coup d'œil sur les

lois modernes pour se convaincre de leur éclatante supério-

rité et sur les lois romaines et sur celles de l'ancienue mo-

narchie française. Il est constant que nos législateurs se

sont attachés à prescrire les formes les plus rapides et les

moins coûteuses, surtout dans les procédures sommaires,

comme celles des tribunaux de paix et de commerce. Ce qui

ne laisse aucun doute à cet égard , c'est qu'ils ont préféré

souvent sacrifier certaines règles, certains principes , aîin



d'obtenir plus sûrement et celle rajiulitô et cette économie

dont nous parlions tout à l'heure. ( 'est aln-i , par exemple,

qu'ils ont astreint les juges à statuer ]>ar une seule et même
décision sur une demande provisoire et sur une demande

définitive ; c'est ainsi encore qu'ils ont accorde des préroga-

tives aux parties les plus diligentes, conformément aux

anciens axiomes : J'nor (impure, poliorjure. Yigilan-

tibus jura subvenitmnt.

La nécessite de faire observer rigoureusement les règles

établies , afin de garantir les justiciables contre les surprises,

les erreurs ou l'arbitraire, a conduit le législateur à pres-

crire des nullités, des déchéances, dont l'effet est souvent

irréparable; c'est ce qui a donné naissance à cet axiome :

La forme emporte It fond , contre lequel se récrient la plu-

part des gens du monde. Voltaire écrivait un jour à un ma-
gistrat qu'il ne serait pas mal de trouver quelque biais pour

que \efond l'emportât sur la forme. Le mot était joli; il

lit fortune , et en effet ce vœu, exprimé alors par l'illustre

écrivain, repondait assez bien à l'opinion générale sur les

inconcevables et inextricables formalités qui à cette époque

entravaient le cours de la justice. Mais aujourd'hui, avee

quelques réflexions sur la marche des affaires et sur l'esprit

du temps, on verra que ce biais ne serait autre chose peut-

être qu'un pouvoir arbitraire ou une funeste précipitation de

jugement. La procédure est une institution nécessaire.

Auguste Husson.

Les formes de la procédure administrative sont fixées

pour les affaires portées devant le consei l d'Ét at par le

décret du 22 juillet 1S06. Devant les conseils de préfecture,

les affaires sont instruites sur mémoires, et les communica-
tions ont lieu par voie de correspondance administrative.

PROCÉDURE CIVILE (Codede). Un arrêt du 3 ger-

minal an x nomma une commission qui fut chargée de pré-

parer un projet de code de procédure civile. Cette commis-

sion fut composée de Treilhard, Try, Berthereau

,

Segui er et Pigea u. Le projet, auquel ce dernier eut la

plus grande part, fut précédé d'observations préliminaires, ré-

Mr Treilhard, et adressé aux tribunaux pour avoir

leur a\is. Du reste, on suivit pour ce code la marche que

l'on avait suivie pour le Code Civil. Ce (ut celui de tous que

l'on discuta le moins au conseil d'État ; la discussion s'ouvrit

le 30 germinal an xm, et fut terminée le 29 mars 1806, après

vingt-trois séances. Il se divise en deux parties : la première

intitulée Procédure devant les tribunaux , la seconde Pro-
cédures diverses. La première partie comprend elle-même

cinq livres, la seconde trois. Le livre premier de la première

partie se subdivise en neuf titres; il est intitulé De la jus-

tice de paix ; le livre second, intitulé Des tribunaux infé-

rieurs , se subdivise en vingt-cinq titres; le livre troisième,

intitulé Des tribunaux d'appel, ne contient qu'un titre uni-

que; le quatrième livre, qui a pour titre Des voies extraor-

dinairespour attaquer lesjiujements, contient trois titrés;

le livre cinquième, intitulé De l'exécution des jugements,

en contient seize. Le livre premier de la seconde partie con-

tient douze titres ; le livre second, qui traite Des procédures

relatives à Vouverture d'une succession, en comprend dix,

et le. titre troisième n'en comprend qu'un. Le Code entier

forme mille quarante-deux articles.

Le Code de Procédure n'a subi depuis sa promulgation

pue très-peu de modifications ; les plus importantes sont

celles qui résultent des lois des 25 mai 1838, il avril 1839,

3 mars 1840, 2 juin 1841, sur les ventes judiciaires d'im-

meubles; 24 mai 1842, sur là saisie des rentes sur particu-

liers. Le texte ofliciel a été revisé en 1842 ; cependant, il est

t>eut-ètre le plus imparfait, quoique plusieurs lois et décrets

postérieurs soient encore venus y apporter quelques amélio-

rations partielles.

PROCES (du latin procedere , avancer). On nomme
ainsi toute instance liée devant les tribunaux entre deux
uu plusieurs parties. Tout procès intenté commence néces-

sairement par une demande, et se termine par unjugement.

PROCÉDURE — PROCESSION tn*

La demande et les actes écrits ou défenses verbales qui la
suivent forment l'i ns t r uc t ion.

Procès s'emploie souvent au figuré pour désigner une
querelle, une lutte, une rivalité, une contestation quel-
connue, qui ne suppose point un différend judiciaire.

PROCES C1LIAIRES. lovez Œil.
PROCESSION, marche solennelle du clergé et du

peuple, qui se fait dans l'intérieur de l'église ou au dehors,
en récitant des prières et en chantant les louanges de Dieu.
L'usage des processions est commun à presque toutes les

religions. On trouve dans l'Ancien Testament des exemple?
qui prouvent que les Juifs admettaient ces pieuses marche.»
parmi les cérémonies de leur culte. L'époque de l'institution

des processions dans le christianisme est ordinairement fixée

au règne de Constantin le Grand.
La confrérie de Sainte-Gertrude, établie à Nivelle, faisait

tous les ans, le lendemain delà Pentecôte, une procession

solennelle. On y voyait d'abord paraître un homme à cheval,

portant assise en croupe une fille, choisie entre les plus

belles, pour représenter la sainte. Devant elle, un jeune
homme alerte, figurant le diable, faisait mille sauts, mille

gambades, tachant, par ses gestes bouffons, de faire rire la

sainte, qui s'elTorçait de conserver sa gravité. De jeunes
filles suivaient, portant l'image de la Vierge.

Dans la procession des disciplinants
,
qui se faisait en

Espagne le vendredi saint, en l'honneur de la passion de
Jésus-Christ, on voyait des hommes portant un long bonnet
couvert de toile de batiste, de la hauteur d'un mètre et de la

forme d'un pain de sucre, d'où pendait un morceau de toile,

qui tombait par devant et leur couvrait le visage. Ces dis-

ciplinants avaient des gants et des souliers blancs, et ils

portaient à leur bonnet un ruban delà couleur qui plaisait le

plus à leurs dames. Ils se fustigeaient en cadence, avec une
discipline de cordelettes, où l'on attachait au bout de petites

boules de cire, garnies de verre pointu. De retour chez eux,
les disciplinants se frottaient avec des éponges trempées
dans du sel et du vinaigre, et se plongeaient ensuite dans
la débauche d'un somptueux repas

, pour flatter la chair

qu'ils avaient si maltraitée.

Dans la procession du Rosaire à Venise, dont les domi-
nicains s'honorent d'être les inventeurs, on voyait d'abord
paraître une troupe de jeunes garçons , les plus beaux et

les mieux faits, qui représentaient des anges et des saints;

avec eux il y avait aussi un grand nombre de jeunes filles,

d'une beauté et d'une taille d'élite, qui représentaient des

saintes. Chacune avait le nom du personnage qu'elle figurait.

Parmi toutes ces jeunes filles étaient dispersés quelques

jeunes égrillards, déguisés en diables, avec de longues

queues, des cornes et des griffes. Leur emploi était de
gesticuler auprès des saintes et de tâcher de les distraire

par les postures les plus grotesques. Enfin, une jeune et

belle fille, portée sur un bancard, et remarquable par son
éclatante parure, par le sceptre et parle bandeau royal,

fermait la marche. Tous ces attributs , ainsi qu'un rosaire

d'une dimension extraordinaire et dont les grains étaient

d'une grosseur prodigieuse, faisaient aisément reconnaître

que ce personnage représentait la sainte Vierge.

A Madrid, à Lisbonne , à Rio-Janeiro, il y a encore de
solennelles processions, entre autres celle de Saint-Georges,

le grand guerrier, dont le mannequin , soutenu par deux
écuyersaurun cheval richement caparaçonné, parcourt an-

nuellement les rues et les places de ces capitales.

Nous ne rappellerons pastout ce qu'on a dit des processions

d'hommes et de femmes en chemise , et même nus, qui ont

eu lieu longtemps en France, ni celles des flagellants et

des mignons de Henri lit, couverts decilices,et se

fustigeant par les rues de Paris. Citons seulement la pro-

cession dansante qu'on célèbre chaque année le mardi de
la Pentecôte à Echternach (grand-duché de Luxembourg).
Elle consiste à franchir, au moyen d'un branle ou danse de

trois pas en avant et deux en arrière, l'espace entre le pont

de la Sure et l'église où git, sous l'autel, la tombe de saint
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Willibiod, évoque d'Utrecht, patron d'Echternach. Les

sauteurs sont sur quatre de front, se tenant par les mains

ou par leurs mouchoirs, rangés en escouades de plusieurs

centaines, ayant chacune son corps de musique. Arrivé à

l'église, on passe «levant l'autel elles reliques du saint, on
dépose son offrande, on fait le tour de sa nef. On attribue

cette procession bizarre à une épidémie qui autrefois sévit

sur les bestiaux du pays. Ceux-ci, atteints d'une sorte de

frénésie, sautaient et gambadaient dans leurs étables jus-

qu'à ce que mort s'ensuivit. Le peuple lit vœu pour con-

jurer le Qéau d'aller sauter lui-même en l'honneur de saint

Willibrod : ce qui fut suivant la tradition couronné d'un

plein succès.

Quand l'empereur de la Chine va dans quelque grande

pagode offrir des sacrifices aux idoles, le cortège pompeux
dont il est suivi forme la plus magnifique procession qu'il

soil possible de voir.

L'usage des processions était également commun chez les

anciens. On trouve la description d'une procession en l'hon-

neur de Diane au livre XI de L'Ane d'Or, d'Apulée.

En 1583 les ligueurs inventèrent ce qu'on appelait alors

les processions blanches. On allait avec croix, bannières et

torches allumées jusqu'à trois et quatre journéesdechemin
,

les yeux baissés, en bel ordre, deux, à deux, et un linge

blanc par-dessus les habits ordinaires
;
quelques-uns même

se mettaient nu-pieds, et tous portaient une petite croix

d'une main et un cierge allumé de l'autre. Un de la bande
tenait une lanterne pour conserver le feu par les champs,
et pour fournir de la lumière dans le cas où les cierges

venaient à s'éteindre. Les prêtres venaient ensuite ; l'un

d'eux portait le saint-sacrement sous un dais blanc, sup-

porté par les plus honorables du cortège.

Dans toute l'Église catholique, les plus célèbresprocessions

sont aujourd'hui celles du saint-sacrement, le jour et pen-

dant l'octave de la Fète-Di e u. Un décret du 24 messidor
an xu a réglé les honneurs à leur rendre. Elles ne doivent

pas sortir dans les villes où un autre culte reconnu compte
une imposante population. En grand honneur sous la Res-
tauration, elles lurent interdites hors des églises pendant le

règne de Louis-Philippe. Elles ont reparu sous le nouvel
empire.

PROCES-VERBAL. On donne ce nom à tout acte

par lequel un magistrat , un officier public, un agent de
l'autorité, un arbitre, un exjert, rend compte de ce qu'il

a fait dans l'exercice de ses fonctions, de ce qu'il a vu, de
ce qui s'est fait ou dit en sa présence.

En matière ci\ île, les procès-verbaux sont destinés à cons-

tater d'une manière certaine et authentique les faits qui
doivent servir de base aux discussions d'intérêt privé : ils

sont dresses par les notaires, les huissiers, les greffiers, les

juges de paix, ou par des juges commis à cet effet par un
tribunal. Ces procès-verbaux font toujours foi de ce qu'ils

contiennent jusqu'à inscription defaux.
En matière de police, en matière correctionnelle et crimi-

nelle , un grand nombre de fonctionnaires ont le droit de
rédiger des procès-verbaux : tels sont les officiers de police

judiciaire, les gendarmes, les gardes champêtres, les pré-
posés des douanes , de la régie des contributions indirectes,

de la direction des domaines, du timbre et de l'enregistre-

ment, etc. Tous ces actes ont pour but d'assurer l'exécution
des lois répressives.

La preuve contraire par écrit ou par témoins est admise
contre les procès-verbaux de ceux des agents de l'autorité

auxquels la loi n'accorde pas le droit d'être crus jusqu'à ins-

cription de faux : tels sont, entres autres, ceux qui sont
dressés par les gardes champêtres. a. Hdsson.

Par extension on appelle procès-verbal un compte rendu
par écrit, dans lequel le secrétaire d'une assemblée rend
compte oe ce qui s'est passé dans sa dernière séance.

PROCHAIN, dans l'Écriture Sainte, signifie quelquefois
un proche parent, d'autres fois un homme du même pays,
de la même tribu; souvent il désigne un voisin ou un ami.

PROCESSION — PROCLUS
Mais lorsque Dieu nous commande d'aimer le prochain
comme nous-mêmes, il veut que nous ayons de la bienveib
lance pour tous les hommes sans exception, et que nous
leur fassions à tous du bien. C'est ainsi que Jésus-Christ
l'entend dans la parabole du Samaritain charitable.

PROCIIRONISHE. Voyez Anachronisme.

PROC1DA, la Prochyta des anciens, petite île dépen-
dant du royaume de Naples, de 11 kilomètres de circuit,

dans le golfe deNaples, entre l'Ile d'Ischia et le capMisène,
est d'une rare fertilité et ne forme qu'un vaste verger. Les
habitants, au nombre de plus de 15,000, connus comme
marins intrépides , se livrent avec succès à la pêche du thon
sur leurs côtes et à celle du corail sur la côte d'Afrique.

Au moyen âge cette charmante île était la propriété du
célèbre Jean de Pkocida, le principal instigateur des vêpres
siciliennes.
La petite ville de Procida, située sur les bords de 1m

mer, avec un bon port et un château de plaisance royal

,

compte 4,000 habitants, aussi industrieux que commerçants.

PROCIDEACE DE L'IRIS. On a donné aussi à cette

affection les noms de hernie de l'iris , et de staphylome du
l'iris. Cette maladie a lieu toutes les fois que l'iris sort h

travers la cornée transparente
,

quelle que soit la nature

de l'ouverture qui y existe. L'on comprend donc qu'il doit

y avoir différentes espèces de procidences de l'iris : les unes

sont le résultat de blessures faites à la cornée, à travers

lesquelles l'humeur aqueuse s'échappe et entraine avec elle

l'iris : il en est d'autres qui sont le résultat d'ulcérations

perforantes, au travers desquelles l'iris s'échappe. En raison

de sa forme et de sa grosseur, la procidence irienne reçoit

des dénominations variées. Est-elle grosse comme une tète

de mouche, on lui donne le nom de myocéphalon ; est-elle

étranglée à son passage et plus large à sa sortie, on l'ap-

pelle clou ou hylon ; différentes petites tumeurs se grou-

pent-elles ensemble, on les nomme procidences rameuses
ou raisinières.

Il arrive parfois que ces tumeurs de l'iris sont peu dé-

veloppées au moment de leur origine; peu à peu elles

grossissent, et finissent par se recouvrir d'un tissu presque

fibreux. Pour peu que la tumeur soit proéminente, la pu-

pille est déformée, et cette déformation est d'autant plus

grande que la procidence irienne se trouve plus rappro-

chée du centre de la cornée. Comme on le voit, la proci-

dence de l'iris est une maladie grave, qui peut en même
temps non-seulement faire perdre la vue, mais encore dé-

former l'œil : cela est si vrai que souvent l'ulcération con-

tinue, et que l'œil finit par se vider. Les indications curati-

ves principales sont, 1° de chercher à faire rentrer l'iris, soit

en le foulant avec précaution à l'aide d'un petit stylet, soit

en obtenant une dilatation forcée de l'iris, au moyen de la

belladone; dans quelques cas, l'on peut combiner l'excision

de la partie heruiée avec la cautérisation.

D r Carkon du Villards.

PROCLIDES. Nom des descendants de Proclès , fils

d'Arislodème, qui régnèrent à Sparte concurremment avec

les Agides, de l'an 1186 à 219 av. J.-C. On les nomme
aussi Eurypontides , d'Eurypon, un des successeurs de

Proclès.

La race des Proclides fournit vingt-cinq ou vingt-six

rois. En 219 av. J.-C, le tyran Lycurgue, de la famille

des Proclides, s'empara du pouvoir unique, et mit fin au
gouvernement des Agides.

PROCLES, philosophe néoplatonicien, mathématicien

,

poète et grammairien, naquit à Conslantinople, l'an 4 1 2, sous

le règne de Théodose le jeune ; mais il fut surnommé le

Lycien, parce que sa famille était de la ville de Xanthe en
Lycie, et qu'il y passa lui-même une partie de sa jeunesse.

On a aussi appelé Proclus Diadechos (successeur), parce

que Syrianus, son maître, l'avait désigné sous ce nom à ses

autres disciples , comme le véritable héritier de son ensei-

gnement. Toutelois, la philosophie n'avait pas été le premier

objet de ses études ; son père l'avait d'abord destiné à l'é-
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loquence judiciaire. La science eut plus d'attraits pour Pro-

dus. Il en reçut les premières leçons à Alexandrie, de

la bouche d'Olyinpiodore, qui professait le syncrétisme. Peu

satisfait de ce maître, il se rendit ensuite à Athènes, où

Oorissait depuis peu, sous Plularque et sous Syrianus, l'é-

cole du néoplatonisme, et où plus tard il contribua lui-même

à la fixer. Enseignant ostensiblement la philosophie de Pla-

ton, et abritant sous le manteau de ce philosophe, révéré

même des chrétiens, son Apollon, sa Minerve et tous ses

dieux proscrits , Proclus, se livrant en leur nom et au nom
des démons à la magie, à ladivination, à toutes les pratiques

de ce qu'on appelait alors la theurgie, vit ses jours mena-

ces; il fut force de disparaître un instant ; il en profita pour

\ 03 :mer en Asie et étudier le culte des différents peuples

de celte contrée.

Après un an de séjour en Lydie, il revint en Grèce, et

rouvrit son école à Athènes. Ce fut laque jusqu'à sa mort,

arrivée en 485 , il continua d'enseigner publiquement les

dogmes néoplatoniciens, sauf à ne confier qu'à des hommes
d'une discrétion éprouvée la partie secrète de sa doctrine.

Sa prétention, assez mal justifiée par ses écrits, est de reve-

nir à Platon, et de faire descendre le néoplatonisme des

hauteurs nébuleuses où l'avait porté le génie hardi , mais

obscur, de Plot in. Il se (latte encore de se rapprocher du

disciple de Socrate en employant à la démonstration de ses

doctrines une suite de raisonnements réguliers , subordon-

nés à un enchaînement logique ignoré des autres néoplato-

niciens. Quant au fond même des choses , il s'écarte quel-

quefois sensiblement des dogmes de Plotin. Il affirme que

de l'unité de Dieu doit émaner une multiplicité qui lui res-

semble, et étant, comme lui , divine et une. De là les

triades, de là une sorte de hiérarchie composée des dieux

supra-cosmiques, et cosmiques intelligibles et intellec-

tuels.

L'intuition de l'absolu était la base du système de Plotin
;

mais Proclus, suivant plus rigoureusement dans ses con-

séquences le principe de Yémanat ion, exige entre l'âme

et Dieu l'intervention des démons. 11 suppose l'âme humaine

moins parfaite, moins impassible, moins indépendante du

corps, et la conçoit comme ayant besoin de secours. C'est

ainsi qu'il amène la nécessité de la theurgie, l'efficacité des

purifications, des consécrations, etc. 11 avait fait dans ces

pratiques d'immenses progrès : selon ses disciples , il eut

commerce, avec les démons; il opéra des prodiges. Sa prière

avait la vertu de guérir. Il attribuait au nom de Dieu une

vertu surnaturelle; l'art magique lui permettait de com-
mander aux éléments, et la vérité lui était divinement révé-

lée en songe. Apollon, Minerve, Asclepios, furent pour lui

l'objet d'un culte tout particulier ; mais il étendait aussi ses

hommages à tous les dieux de toutes les religions, et disait

que le philosophe est le prêtre de tout l'univers.

Sa vie aurait été conforme à ce rôle qu'il se donnait

,

suivant sa biographie, ou plutôt son panégyrique par Mari-

nus, son disciple enthousiaste. On y voit pourtant que Pro

dus était sujet à s'emporter, avide de louanges
;
que le

célibat ne fut pas toujours pour lui la continence, et que ses

privations les plus pénibles consistaient dans les jeûnes ré-

guliers et sévères qu'il s'imposait.

Ses œuvres philosophiques tiennent le premier rang parmi

ses écrits : son commentaire Sur le Timée de Platon

était celui qu'il estimait le plus. On a de lui aussi des ob-

servations sur le premier Alcibiode, sur le Parménide, sur

le Cratyle, autres dialogues de Platon, et sur le traité De la

fiépublique;\iw Théologie de Plu ton et une Intuition théo-

logique. Aux œuvres philosophiques de Proclus peuvent se

rattacher ses dix-huit arguments Contre les chrétiens, où

il combat la création et établit l'éternité du monde. Comme
mathématicien, il a laissé un traité Du mouvement , écho

de la physique d'Aristote ; un traité Des Positions astro-

nomiques, des commentaires Sur le premier livre des

Éléments d'Euclide, une paraphrase du Telrabiblos de

Ptolémée , monument d'astrologie plutôt que d'astronomie.

11 a donné à la philologie une Chrestomalhie grammati-
cale, connue seulement par les extraits de Photius ; des

Scolies sur Homère, des Commentaires sur les Travaux

et les Jours d'Hésiode. Des poésies qu'il composa , il ne

nous reste que quatre hymnes au Soleil, à Vénus et aux

Muses. J.-M. Boistel.

PKOCLUS (Saint), archevêque ou patriarche de Cons-

tantinople, avait été lecteur dès ses plus jeunes années, et

l'on suppose que c'est en cette qualité qu'il fut connu de

saint Jean Cbrysostome; on a même dit qu'il fut son se-

crétaire. Ce qu'il y a de certain, c'est que ce grand homme
lui conserva toute sa vie et lui témoigna constamment la

plus vive affection. Trois fois Proclus fut proposé pour lo

siège patriarcal de Constantinople avant d'être promu à

cette haute dignité. 11 jouit d'un grand crédit auprès de

l'empereur Théodose; et si on lui a reproché son interven-

tion dans la condamnation de Nestorius, on n'a que des

éloges poui sa lettre toute chrétienne, tout évangélique,

adressée aux Arméniens dans l'affaire de Théodore de Mop-

sueste. C'est à lui qu'on rapporte l'introduction dans la li-

turgie du trisagion, c'est-à-dire de ces paroles chantées dans

l'office sacré : Saint, saint, saint le Seigneur, le Dieu des

armées. Il gouverna pendant douze ans l'église de Constan-

tinople, et mourut vers le 12 juillet. On a de lui des homé-

lies et des épitres, qui ne satisfont pas autant uotre goût

qu'elles plaisaient aux Grecs de son temps.

J.-M. Boistel.

PROCONSULS et PROPRÉTEURS. On appelait ainsi

à Rome des fonctionnaires qui , sans être eux-mêmes ni

consuls ni préteurs, étaient revêtus du pouvoir (tm-

perium) consulaire ou prétorien pour administrer une pro-

vince. Cette magistrature accidentelle fut d'abord attribuée

aux consuls et aux préteurs dont un plébiscite , rendu sur

la proposition du sénat
,
prolongeait les pouvoirs à l'occa-

sion d'une guerre, d'un siège commencés, quand le temps légal

de leurs fonctions était expiré. Le premier exemple qu'on

en ait est celui du consul Quintus Publius Philo, l'an 377

av. J-C. Comme un plus grand nombre de généraux que les

magistrats en fonctions était souvent indispensable, il en

résulta qu'un pouvoir formel proconsulaire ou propréto-

rien élait confie par une résolution du peuple, le plus or-

dinairement à des individus appartenant aux magistrats sor-

tant de fonctions, et rarement a un simple particulier, comme
l'était Publius Cornélius Scipion.

Lorsque , vers les derniers temps de la république, les

préteurs ne furent plus chargés de l'administration du

pays conquis, mais passèrent à Rome l'année de leurs fonc-

tions, comme firent aussi les consuls, il devint d'usage

(quand, après être entrés en fonctions, ils allaient dans les

provinces en qualité de gouverneurs ) de les revêtir comme
proconsuls ou propiéteurs de pouvoirs consulaires ou pro-

prétoriens. Ces pouvoirs (imperium ) leur étaient solennelle-

ment conférés , à Rome même, ordinairement pour un an,

mais plus tard , en ce qui est des proconsuls, pour deux an-

nées. Toutefois, ils n'en obtenaient les insignes ( les licteurs et

les faisceaux) que lorsqu'ils avaient quitté Rome; et c'est

seulement dans la province qui leur était assignée qu'ils pou-

vaient exercer l'autorité qui en découlait. Leurs pouvoirs

expiraient à leur retour, dès qu'ils étaient rentrés à Rome ;

et en cas de triomphe, pour qu'ils pussent continuer à en

jouir dans la ville il fallait une résolution spéciale du peuple.

Chaque proconsul ou propréteur avait un certain nombre

de lieutenants ( legati ), nommés par le sénat, soit spontané-

ment, soit sur la désignation du proconsul lui-même. Leur

nombre était proportionné à l'importance de la province.

Les proconsuls et les propréteurs avaient encore sous leurs

ordres un q u e s t c 11 r. Arrivé dans sa province , le proconsul

et le propréteur prenaient en main l'autorité civile et mili-

taire. Ils y réunissaient la puissance de toutes les magistra-

tures romaines, celle du sénat, et môme celle du peuple
;

car en entrant dans leur province ils faisaient les édits d'à-

près lesquels ils se proposaient de gouverner. En un mot,
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les proconsuls, selon les expressions de Montesquieu, « exer-

çaient les trois pouvoirs ; ils étaient les paelias de la répu-

blique ». Une seule barrière arrêtait la tyrannie des procon-

suls; c'était le titre de citoyen romain. Sous les empereurs

tous les gouverneurs de province portèrent indistinctement

le titre de proconsul.

En France, durant le régime de la Convention, les com-

missaires qu'elle envoyait dans Ie3 départements insurgés,

dans les pays conquis ou aux armées , furent nommés pro-

consuls, quelquefois par flatterie, plus souvent par répro-

bation. En effet, si quelques-uns montrèrent du courage
,

du talent et de l'énergie , combien , comme les Foucbé, les

Collot-d'Herbois , les Joseph Lebon , effacèrent les excès

des Verres et des Catilina I

PROCOPE, né à Césarée en Palestine, au commencement

du sixième siècle, y professa la rhétorique, s'établit ensuite

à Constantinople, où il professa également, fut avocat, et

devint le secrétaire de lié Usa ire, qu'il suivit dans ses ex-

péditionsd'Asie, d'Afrique et d'Italie. Décoré par J u s t i n i e n

du titre d'illustre , il fut sénateur, et en 562 préfet de

Constantinople. Sa vie ne fut pas toutelois sans disgrâce. Il

mourut vers la fin du règne de Justinien. Fut-il chrétien ?

Fut-il médecin, comme l'ont cru quelques écrivains? Ce

sont là des questions indécises. On a de lui l'histoire de la

Guerre des Perses et celle de la Guerre des Goths. La va-

leur de ses Anecdotes, ou histoires secrètes, a donné lieu

à beaucoup de discussions; on a même contesté qu'il en

fût l'auteur. Quoi qu'il en soit, ces anecdotes contiennent de

terribles correctifs aux éloges que, dans ses autres ouvrages,

Procope a prodigués a Justinien; elles flétrissent surtout la

courtisane Theodora, devenue impératrice. Son traité

Des Édifices construits ou réparés sous les auspices de Jus-

tinien est une production fastidieuse. Il existe un grand

nombre d'éditions des œuvres de Procope. La plus complète

est celle du P. Maltret, en grec et en latin, 2 vol. in-fol.
;

elle fait partie de la collection des historiens byzantins.

M. Isambert a donné en 1856 une traduction des Anecdota.

Auguste Savagner.

PROCOPE (André), surnommé le Grand, et appelé

aussi quelquefois Procop Holy (rasus) , c'est-à-dire le

Tondu, parce qu'il avait été moine, était le neveu d'un gen-

tilhomme de Prague, qui l'adopta et le fit étudier. Son oncle

l'emmena avec lui en France , en Espagne , en Italie , et

jusqu'en Palestine. Ordonné prêtre à s^n retour en Bohème,

il accourut auprès de Ziska dès qu'éclata la guerre des bus-

sites, fut nommé capitaine, et exécuta diverses expéditions

avec beaucoup de bonheur. A la mort deZiska (octobre 1424),

Procope fut élu pour chef par la plus grande partie des

hussites, par les taborites ; et dès l'année suivante, il porla

le fer et le feu dans les provinces de l'Autriche. Après s'être

réuni aux autres chefs bussites, il anéantit dans la sanglante

bataille livrée le 16 juin 1426, sous les murs d'Aussig, l'ar-

mée de Misnie, malgré les 20,000 Saxons qui étaient venus

la renforcer; et la nuit suivante il prit la ville d'assaut,

puis la réduisit en cendres. En 1427 il expulsa les Autrichiens

de la Moravie, et ravagea l'Autriche jusqu'au Danube.

Pendant ce temps-là, une autre bande de taborites, qu'on

appelait les orphanïles, dévastait la Lusace, sous les ordres

d'un autre Procope, dit le Petit. Les deux Procope réunis

envahirent la Silesie , en môme temps que la Bohême était

impitoyablement ravagée, par suite de la lutte acharnée des

taborites et des ntraquistes. L'union ne se rétablit parmi les

bussites que lorsque le pays se trouva menacé de trois côtés

à la fois par des armées de croisés allemands. Procope , à

la tête de 15,000 hommes de cavalerie et de 16,000 fantas-

sins, marcha a la rencontre des Allemands, dont les forces

étaient de beaucoup supérieures, mais qui furent battus;

puis il parcourut la Silésie ainsi que la Moravie, et pénétra

en Hongrie jusqu'à Presbourg, en mettant tout à feu et à

sang sur son passage. De leur côté, les Allemands envahirent

aussi la Bohème, et n'y commirent pas moins d'atrocités.

Pour prévenir une nouvelle expédition des Allemands, Pro-

cope envahit, à deux reprises, en 1429 et en 1430, la Mis-

nie, où son armée pilla toute la contrée s'étendant jusqu'à

Magdebonrg. L'empereur Sigismond lui ayant offert de
traiter, Procope se rendit à Egra à la fête d'une suite nom-
breuse; mais les négociations entamées furent rompues parce
que l'empereur exigea que les bussites se soumissent aux
décisions d'un concile. Pendant ce temps le cardinal Julien

avait réussi à lever une nouvelle armée décroisés dans les

États «le l'Empire. Cette armée, forte de près de 100,000
hommes et aux ordres de l'électeur Frédéric deBrandehourg,
entra en Bohème en 1431; mais à l'approche de l'armée de
Procope elle prit honteusement la fuite (14 août 1431) ; et à
la bataille de Riesenberg, le cardinal Julien fit d'inutiles efforts

pour maintenir l'ordre dans ses rangs. Plus de 12,000 hommes
périrent dans cette déroute. Procope le Petit, lieutenant de
Procope le Grand, chassa ensuite le duc Albert de la Mo-
ravie pendant que son homonyme expulsait de la Bohême
les débris de l'armée saxonne et envahissait à son tour la

Silésie. Leurs armées s'étant réunies, ils pillèrent et dévas-

tèrent la Hongrie jusqu'au delà de la Waag ; mais repoussés

de ce côté, ils firent une pointe sur Francfort en traversant

la Lusace. Ils y éprouvèrent encore un échec, et durent alors

se séparer. Procope se jeta sur la Silésie, où il consentit à
un armistice de deux ans moyennant le payement d'une

somme considérable. La Saxe fut réduite à son tour à

acheter un armistice de deux années au prix de 9,000 du-

cats. Enfin, les Pères du concile réuni à Bàle obtinrent des

hussites qu'ils consentissent à y envoyer une députatîon de

huit membres , dont Procope fit partie. Dans la discussion

qui eut lieu au sujet des quatre articles de foi, Procope prit

souvent la parole avec énergie, et soutint notamment que les

ordres mendiants étaient l'œuvre du démon. Après qu'on

eut bien disputé pendant cinquante jours, les Bohèmes per-

dirent patience, et s'en retournèrent chez eux. Alors le con-

cile envoya à Prague dix célèbres théologiens et plusieurs

princes de l'Empire avec le titre de députés. Il en résulta,

sur divers points de doctrine, un rapprochement qui amena
la conclusion d'un traité dont Procope ne se tint pas pour

satisfait. Enfin, le 30 novembre 1433 fut conclu le traité

dit des compactata de Bàle
,
qui accorda aux hussites la

communion sous les deux espèces , et qui attribua aux

Bohèmes le titre de Fils aines de l'Église catholique. Seuls,

avec les taborites et les orphanites, les deux Procope se

refusèrent à reconnaître la suprématie du pape : dissidence

qui amena des luttes sanglantes et prolongées entre eux et

les calixtins. Procope ravagea les terres de ses adver-

saires. Enfin, après divers engagements, fut livrée, le 30 mai

1434, non loin de Bœbmischbrod, une bataille décisive. Quand

elle parut décidément perdue pour Procope, les chefs de sa

cavalerie prirent la fuite. Quant à lui, entouré de ses plus

braves guerriers, il se précipita avec fureur sur les batail-

lons ennemis, au milieu desquels il trouva la mort. Procope

le Petit fut tué à ses côtés. La défaite des taborites fut

complète. La ville de Tabor, centre d'action des taborites,

ayant dû à son tour se soumettre, la Bohême se trouva pa-

cifiée sans intervention étrangère , et la diète présenta à

l'empereur Sigismond des conditions dont l'acceptation par

ce monarque eut pour résultat de le faire reconnaître , en

1436, comme roi de Bohème.

PROCOPE ( Café ) . Voyez Cafés.

PROCRIS. Voyez Céphale.

PROCRUSTE. Voyez Procdste.

PROCTER (Brtah Wallf.r), poète anglais, plus connu

sous le pseudonyme de Barry Comwall, naquit à Londres»

vers la fin du dix-huitième siècle, et fut élevé au collège de

Harrow. Il se consacra à la carrière de la jurisprudence,

et exerce encore aujourd'hui, à Londres, la profession d&

barrister et les fonctions de commissaire près l'administra-

tion des établissements d'aliénés. Ses débuts comme poète

datent de 1815, époque où il fit paraître ses Dramatic

Scènes , où il s'efforçait d'introduire un dialogue plus na-

turel dans la littérature dramatique. En 1S20 il publia jtfar*
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cian Colonna , an italian talc, qui eut également un grand

succès. L'année d'après, sa tragédie de Mirandola obtint

le plus brillant accueil sur le théâtre de Covent-Garden. On
ne saurait nier cependant que cet ouvrage se prête peu à la

représentation , ne fût-ce qu'a cause de son manque de mou-

vement dramatique. Eâ 1832 on vit paraître ses English

Songs ( nouvelle édition, 1853), dont plusieurs, par exemple

The Sen , sont devenues tout à fait populaires.

Procter semble avoir pris pour modèles les poètes de

l'époque d'Elisabeth; ses petits poèmes lyriques sont pour

la [dupait des chefs-d'œuvre. 11 s'est aussi essayé comme
prosateur. En 1827 il a publié la Vie d'Edmond Kean
(2 vol.

) ; en 1838, une IS'otice sur la vie et les ouvrages de

Ben Johnson
,
placée en tête de l'édition compacte des œu-

vres de ce poète (Londres), et un Essai sur le génie de

Shakespeare, placé également en tôle d'une édition du grand

poète ( 1843). Il a paru en 1852 un recueil de ses Essays
and (aies in prose.

PROCURATION (du latin curare pro, prendre soin

pour un autre ). C'est le pouvoir donné verbalement ou par

écrit par une personne à une autre d'agir en son nom comme
elle ferait elle-même. On donne aussi cette dénomination à

l'acte qui contient pouvoir d'agir. Voyez Mandat.

PROCUREUR. On nomme procureur celui qui agit,

soigne ou gère pour autrui , en vertu d'un pouvoir ou pro-

curation à lui donnée. Les devoirs et les droils du pro-

cureurfondé sont ceux du mandataire en général.

Sous l'ancien régime on appelait procureurs, procureurs

ad lites
,
procureurs postulants , des officiers établis pour

postuler et agir en justice ou non , et dans l'intérêt des plai-

deurs. L'institution de ces officiers est fort ancienne ; des

lettres de Philippe VI, du mois de février 1327, attestent

l'existence à cette époque des procureurs au C hâte le t; en

1321 on voit également la compagnie des procureurs au

parlement passer un traité relatifà l'institution d'une confrérie

dévote. La loi du 20 mars 1791, qui abolit la vénalité et

l'hérédité de tous les offices ministériels près des tribunaux,

supprima les procureurs, mais les remplaça par des a v o u é s.

Le nom seul était changé.

Les procureurs fiscaux étaient des officiers établis dans
chaque justice seigneuriale pour y défendre les intérêts pu-

blics et seigneuriaux : ils remplissaient près d'elles les fonc-

tions dont s'acquittaient les procureurs du roi près des jus-

tices royales.

On appelait procureur général l'officier principal chargé

des intérêts du prince et du public dans l'étendue du res-

sort des anciennes cours souveraines ; ce titre parait remon-
ter jusqu'à 1312, et l'on croit qu'il appartint alors à Simon
de Bucy.

L'institution àesprocureursdu roi existait dès le treizième

siècle, comme le prouvent les registres du parlement de Pa-

lis : subordonnés au procureur général de la cour supérieure

à laquelle ressortissait le tribunal près duquel ils siégeaient,

ils étaient avant la révolution qualifiés devant celte cour

de substituts du procureur général. Pour les procureurs

impériaux et les procureurs généraux impériaux d'aujour-

d'hui, voyez Ministère public. Charles Lemonmer.
PROCUREUR FISCAL. Voyez Office

PROCUREUR GÉNÉRAL IMPÉRIAL. Voyez
Ministère public

PROCUREUR IMPÉRIAL. Voyez Mimstère pu-

blic.

PROCUSTE ou PROCRUSTE (c'est-à-dire celui qui

met à la torture), nom d'un brigand appelé encore Poly-

pémon par Pausanias , et Damastus par Plutarque. U fai-

sait son séjour ordinaire à Corydallus, dans l'Attique, et

dévastait toute la contrée. L'invention d'un nouveau genre

de supplice l'a surtout rendu célèbre. Il consistait à coucher

sa victime sur un lit de fer, et
,
jusqu'à ce que son corps

s'y tint en de certaines proportions, à le raccourcir par

d'horribles mutilations, ou à l'étendre par des tiraillements

plus affreux encore. Il fut tuéparThésée,prèsd'Hermione.

dict. de la costeks. — t. x\.

Bœtliger a établi sur des probabilités assez fondées que les

noms de Procruste, Damaste, Sinis , l'hilyorample, dési-

gnent le même personnage, et n'emportent qu'une désigna-

tion spéciale aux divers supplices qui lui étaient familiers.

Dufailly.

PROCUSTE (Le lit de). Si nul ne s'est avisé de re-

nouveler physiquement les horribles expériences du lit de
Procuste, en revanche, cette expression est journellement

en usage, au figuré. 11 se dit d'une chose que l'on rogne ou
que l'on allonge contre la raison, sans autre motif que celui

de la faire entrer dans un cadre donné, dans une étendue dé-

terminée. C'est ainsi que le besoin de faire tenir un livre

en un nombre de volumes indiqué d'avance expose à le faire

passer sur le lit de Procuste. Dufailly.

PROCYOiV. Voyez Chien (Astronomie).

PRODATAIRE. Voyez Daterie.

PRODIGALITÉ, défaut de mesure dans les dépenses

auxquelles on se livre , on bien encore dans les dons ou le?

récompenses que l'on distribue; en d'autres termes, c'est

une mauvaise administration de son argent ou de sa for-

tune. Aussi , comme il est de règle générale de marcher en

toutes choses à la voix de la raison , la morale réprouve la

prodigalité : voilà son premier arrêt ; mais elle l'infirme

dans bien des cas, et passe du blâme à l'admiration. En
ceci, la morale est conséquente avec elle-même; elle se

montre sévère ou indulgente suivant les objets auxquels

s'attache la prodigalité. Celui qui dans une catastrophe pu-

blique se dépouille de ce qu'il possède pour venir au secours

des malheureux, ou qui accomplit sa ruine complète afin

de sauver sa patrie d'un grand péril, mérite des applaudis-

sements : ce sont là des prodigalités sublimes , devant les-

quelles toute pensée d'avenir personnel doit disparaître. Mais

il faut prononcer anatbème lorsque pour satisfaire les ca-

prices des sens on jette l'or à pleines mains : on est encore

coupable lorsque pour attirer les regards de la foule on

entretient un luxe somptueux, dont on fait peserles dépenses

sur ses créanciers. Saint-Prosper.

PRODIGE ( du latin pro , en avant , devant , et dicere,

montrer, indiquer). Qu'est-ce que le prodige? Un phéno-

mène éclatant, qui sort du cours ordinaire des c'ioses. Le

miracle, au contraire, est un étrange événement, qui

arrive contre l'ordre naturel des choses, tandis que la mer-

veille est simplement une œuvre admirable qui efface tout

un genre de choses. Ainsi le prodige surpasse les idées

communes; le miracle, toute notre intelligence; la mer-

veille, notre attente et notre imagination. Sans cause connue,

le soleil perd tout à coup sa lumière : c'est un prodige. Un
mort secoue les vers du sépulcre , et renaît à la vie : c'est

un miracle. Un inventeur puissant fabrique des ailes, et

s'élance dans les airs : c'est une merveille. Il nous semble

assez inutile d'ajouter qu'aujourd'hui les prodiges, les mer-

veilles et les miracles ont complètement disparu devant le

flambeau de la science, des arts, de la raison ou de la foi.

PRODIGUE. Voyez Prodigalité et Dissipateur.

PRODROME (du grecTtpô, devant, et Sp6[Ao;, course).

Dans les ouvrages scientifiques on donne souvent ce nom a

un écrit qui en précède un autre devant paraître dans la

suite, qui est l'avant-coureur d'un ouvrage, l'essai et l'idée

qu'un auteur donne d'avance de son entreprise.

PRODUCTION, PRODUCTEUR, PRODUIT. Toutes

les fois qu'un homme ,
par l'emploi de ses facultés morales,

intellectuelles ou physiques , obtient un résultat que les au-

très hommes sont disposés à payer ce qu'il coûte, le phé-

nomène de la production s'accomplit : cet homme est en

producteur, et l'œuvre exécutée par lui un produit. Le

savant qui, dans la solitude du cabinet ou devant les four-

neaux du laboratoire, consume ses jours et ses nuits à la

recherche des lois qui constituent la vie du monde exté-

rieur; l'agriculteur qui applique à la meilleure culture des

champs les découvertes de la théorie; le commerçant qui

double et quelquefois centuple la valeur des choses par un

simple déplacement; le manufacturier qui, par d'habiles trans-
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formations , change en objets précieux les matières le* plus

viles; l'artiste dont le pinceau, la plante, la parole, les

chants, le ciseau, le geste, délassent les autres hommes,

les arrachent an cerele étroit de leur spécialité pour réveiller

dans leur cœur et dans leur espiit à la fois les idées gé-

nérales et les sentiments généreux; l'administrateur dont

la vigilance assidue procure l'exécution des règlements; le

magistrat qui surveille, maintient et dirige l'application de

la loi, tous ces hommes sont des producteurs. Les produits

du savant sont les connaissances ajoutées aux trésors de la

science, ou vulgarisées par renseignement; des fruits, des

légumes, des grains, des bestiaux, des laines, des bois, des

minerais, des marbres, des pierres à bâtir, etc., etc., voila

ceux de l'agriculteur; des draps, des toiles, des teintures,

<les quincailleries, des meubles, des comestibles , des ha-

bits, et toute la multitude des objets indispensables aux

nations civilisées, composent les produits'du manufacturier;

tout comme les sentiments d'enthousiasme, de dévouement,

d'ambition, que les chants, les danses, les drames, les

sculptures, les monuments, les peintures, inspirent aux

travailleurs, sont les produits de l'artiste.

Mais dans la sévérité du langage économique, le résultat

quelconque d'un travail humain ne mérite le nom de pro-

duit qu'autant qu'il vaut ce qu'il coûte, c'est-àdire autant

que les autres hommes sont disposés à payer, pour en jouir,

les dépenses de son établissement. L'homme qui détruirait

une valeur égale à cent francs pour en créer une autre égale

à quatre-vingts francs ne serait pas un producteur, mais

un consommateur improductif; il est même évident qu'il

ne pourrait continuer un travail aussi dispendieux sans se

ruiner, c'est-à-dire sans détruire à la longue son capital.

Cette remarque mène droit à l'une des questions les plus im-

portantes de l'économie sociale. Il peut arriver qu'un homme
qui méritera un jour le nom de producteur, parce qu'un

jour les résultats de son travail payeront bien au delà ce

qu'ils auront coûté, poursuive infructueusement durant de

longues années, que dis-je? pendant sa vie entière, un

but que ses contemporains mépriseront comme chimérique!

il est tel produit que deux ou trois vies d'homme seraient

nécessaires pour conquérir, et dont la recherche persévé-

rante, après avoir -valu le titre de fous aux deux premiers

inventeurs, procurera des richesses immenses au troisième,

qui ne sera pourtant que le continuateur et l'héritier. Les

produits scientifiques ne sont point les seuls qui se fassent

souvent acheter au prix de tels sacrifices; il est beaucoup

d'oeuvres industrielles dont l'utilité demeure longtemps

inférieure à la valeur des capitaux
,
perdus en apparence à

les accomplir, et qui plus tard rendent au centuple les frais

énormes de leur établissement.

J.-B. Say et les économistes de son école comptent au

rang des producteurs les propriétaires fonciers et les

capitalistes ,
quand môme ils ne se livrent de leur per-

sonne à aucun travail ; nous croyons mal fondées les raisons

apportées pour justifier cette classification. « L'homme ne
crée rien, dit Say ; son travail s'applique toujours à quelque
chose qui existe antérieurement; les agents naturels, aussi

bien ceux dont la jouissance est restée commune , l'air, la

lumière, la chaleur solaire, la mer, et toutes les eaux na-
vigables, que ceux que l'appropriation a mis dans le do-
maine individuel, la terre cultivable, par exemple, ont une
action et une part nécessaire dans toute œuvre humaine;
en d'autres termes , tout produit est le résultat de deux
forces unies, la force de l'homme et la force du monde;
donc

,
le propriétaire foncier qui loue sa terre pour que

le fermier en tire par l'application de son travail les fruits

qu'elle ne donnerait point sans culture , mais que la culture
ne saurait produire sans l'aide du sol, concourt à la pro-
duction, non point directement et de sa personne, mais in-

directement et par le moyen de son instrument : de même,
puisqu'il est impossible qu'aucune production s'opère sans
capitaux, le capitaliste qui détient l'instrument de travail
et qui en loue l'usage aux travailleurs, concourt à la produc-

PRODUCTION
lion , au même titre , et de la même manière ; il ne produit

point par lui-même, mais son capital travaille et produit

pour lui. » Raisonnement pareil à bien d'autres; consé-

quence fausse, tirée de prémisses incontestables! Point do

production sans la mise en œuvre de la terre et des capi-

taux ; en d'autres termes, point de travail sans instru-

ments : cela est juste et vrai ; nécessité par conséquent, si

le droit de disposer de ces instruments, terres ou capitaux,

se trouve dans le domaine exclusif de quelques-uns , de

payer à leurs détenteurs une prime dont l'appât les déter-

mine à permettre l'usage de leur propriété : cela est encore

incontestable; mais ne confondez point sous un même nom
des hommes dont les fonctions, la situation, le sort et le

mérite sont si différents ; ne dites point que le propriétaire

et le capitaliste prennent part à la production, dites seule-

ment qu'ils n'empêchent point qu'elle ait lieu : ils ne font

point, ils laissent faire, et, qui plus est, ils profitent de ce

qui se fait.

Puisque toute richesse, c'est-à-dire toute valeur, est un
produit, la nation la plus riche est celle qui produit le plus :

et une nation comme un individu ne saurait produire trop;

mais ce n'est pas à dire qu'il faille produire aveuglément

,

sans aucune connaissance ni aucun calcul des besoins, ou,

pour mieux dire, des ressources des consommateurs. On ne

paye des produits qu'avec des produits : c'est une vérité

admirablement démontrée dans les chapitres consacrés par

Say à sa belle théorie des débouchés. On ne peut en effet

consommer qu'en payant; et si l'on paye en argent, on n'est

devenu propriétaire de cet argent ( à moins qu'on ne soit

propriétaire foncier ou capitaliste) qu'en échange d'un pro-

duit; ce qui revient à dire que le fait de la consommation

ne s'accomplit que par l'échange universel que font les pro-

ducteurs des produits que chacun d'eux met sur le marché
;

donc, plus on produit, plus on consomme; mais s'il est

vrai que l'on ne produit jamais trop tant qu'on reste dans

les conditions normales de la production, on produit tou-

jours trop quand le produit amené au marché ne trouve point

d'acheteur au prix qu'il coûte ; et cela peut arriver de beau-

coup de manières, mais principalement quand un désastre

subit, une guerre, une épidémie, une mauvaise récolte, ap-

pauvrissant plusieurs classes de producteurs , ceux-ci
, qui

manquent de moyens d'échange, restreignent leurs achats,

et communiquent ainsi à d'autres branches de productions

la perturbation qui lésa d'abord frappés. 11 arrive encore que,

faute de s'entendre, trop d'individus exploitent à la fois le

même genre de production
,
puis, quand le marché s'ouvre,

ne trouvent pas, au prix que leur coûte le produit, des con-

sommateurs assez riches et assez nombreux pour l'écouler

en totalité. Dans ces deux cas, il est encore inexact de dire

que l'on produit trop , car, au contraire, il est visible que
les consommateurs ne s'abstiennent que parce qu'ils man-
quent eux-mêmes de richesses, c'est-à-dire de produits;

mais il faut dire qu'on a relativement trop produit une même
chose.

En résumé , la production et la consommation sont deux

faits corrélatifs, agissant et réagissant continuellement l'un

sur l'autre, et dont la marche normale doit être un redou-

blement réciproque de puissance et d'activité. Pour que ces

deux faits constituent par un développement régulier la pros-

périté publique, il faut que toute consommation faite en vue

de la production soit reproductive, que toute production

faite en vue de la consommation soit, s'il nous est permis

de créer l'expression qui manque, consomptible. Établir

entre la production et la consommation le rapport constant

que nous venons d'indiquer, ce serait avoir résolu le pro-

blème le plus difficile qu'étudient les publicistes modernes,
ce serait avoir organisé l'industrie, et du même coup la

société tout entière. Charles Lemonnier.

PRODUCTION (Procédure). Lorsqu'une affaire pa-

raît aux juges assez compliquée pour rendre nécessaire une

instruction par écrit, chacune des parties est tenue, dans 1«

délai que la loi lui prescrit, selon sa qualité de demandeut
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ou de défendeur, de faire signifier requête contenant ses

moyens , et terminée par un état ta pièces et titres (jui jus-

tifient sa demande oo sa défense; dans les vingt-quatre heu-

res qui suivent cette signi'i -ation, chacune des parties doit

déposerai! grefle, pour communication en être prise par

l'autre, ses pièces et titres : c'est ~e qu'on appelle dans la

procédure produit e. L'acte par lequel onde-lare à l'adver-

saire que l'on a fait sa prodw:t:o>:, en le -.0111111311' de faire

la sienne, s'appelle acte de produit, et le mot production

taiçnf d'une manière générale l'ensemble des pièces et iitres

que l'on a prodcits : l'uire sa production, rétablir la pro-

duction , mettre sa production au greffe. Lorsque, sut

âne poursuite à fin d'expropriation, le bien du débiteur ayant

été saisi et adjugé selon les termes voulus, il s'agit d'opé-

rer entre les créanciers la distribution du prix en prove-

nant, faute par eux de s'être réglés avec la partie saisie,

sommation leur est faite de produire entre les mains d'un

juge-commissaire , chargé d'ouvrir l'ordre, leurs titres de

< éance; acte de produit signé de l'avoué, et contenant

demande en allocation. Produire, c'est donc, en général,

dans le langage de la procédure, remettre au grefle ou entre

les mains du juge des titres et pièces.

Charles Lemonnier.

PRUQUCTION ( Anatomie). Ce mot est pris quelque-

fois pool <_ iu>nyv.e d'allongement, de prolongement : c'est

ainsi qu'on dit que le mésentère est une production ou

prolongement du péritoine. Lne production séreuse syno-

viale ^-t tout repli des membranes séreuses et synoviales,

quoique rien ne soit plus impropre que ces locutions; car

!e mésentère
,
par exemple , n'est pas plus une production

du péritoine que celui-ci n'en est une du mésentère. On dit

avec, plus de raison qu'une excroissance de matière cornée

est une production cornée.

PRODUIT {Économie politique). Voyez Production.

PRODUIT (Arithmétique). Voyez Multiplication.

PRODUIT 1 Acte de ). Voyez Production ( Procédure ).

PRODUITS DIFFÉRENTS. Voyez Combinaison
(Mathématiques ).

PROFANATION (du latin pro devant./anwm, tem-
ple). La profanation n'est pas le sacrilège, et cepen-

dant ce premier terme s'identifie quelquefois très-bien avec

le second. Ainsi, la profanation est tout simplement une

irrévérence commise envers les choses consacrées parla reli-

gion , tandis que le sacrilège est un crime commis envers

la Divinité même; mais dans la religion catholique, ia pro-

fanation des saints mystères est un vrai sacrilège, parce

que la présence de Dieu en fait un attentat contre la Divi-

nit<-. Ce cas excepté, une barrière immense sépare le sacri-

lège de la profanation ; le sacrilège se commet toujours

avec une intention criminelle ; la profanation peut avoir

lieu par oubli ou par ignorance.

PROFANE. Dans le style des écrivains sacrés , un
profane, c'est l'impie qui ne fait aucun cas des choses sain-

tes. Chez les anciens , cette qualification servait également

à désigner celui qui n'était pas initié aux mystères. Il s'em-

ploie maintenant souvent au figuré pour dire qu'on n'est

pas initié à ceitaine science, à certaine chose.

PROFÈS, PROFESSE, se dit de celui ou de celle qui

s'engage par des vœux dans un ordre religieux quelconque,

après l'expiration du temps du noviciat : on dit ainsi reli-

gieux profes, religieuse professe. On emploie aussi ces

mot- substantivement (voyez Monastique [Vie]).

PROFESSEUR, celui qui fait profession d'enseigner

une science ou un art. Ce titre ne s'accordait autrefois qu'à

ceux qui donnaient leurs leçons dans certains établissements

publics; aujourd'hui , il est attribué même à ceux qui vont

débiter en ville, à tant le cachet, leur science nomade. Ainsi,

un maître de danse prend et reçoit dans le monde le titre de

professeur, aussi bien que tel éloquent historien
,
philosophe

ou rhéteur de la Sorbonne et du Collège de France. Dans
l'ancienne université, le titre de professeur ne s'accordait

officiellement qu'aux maîtres qui occupaient des chaires en

théologie , en droit et au Collège de France. Les professeurs
en droit joignaient a cette qualité celle d'assesseurs , et les

professeurs royaux celle de lecteurs. Dans la faculté de
médecine, il n'y avait que des docteurs régents. Quant
aux prolesseurs de collège, ils s'appelaient purement et sim-
plement régents , et ce n'était que lors de Véméritat, au
bout de vingt ans de senice, qu'ils s'intitulaient officielle-

ment professeurs entérites.

Aujourd'hui le titre de professeur appartient officielle-

ment aux titulaires de chaires de fa culte : ces professeurs

dans les écoles de droit et de médecine sont nommés au
concours; dans les facultés de théologie, des sciences et

des lettres, ils sont choisis par le ministre, sur une double

liste d'élection , émanées l'une des professeurs de la faculté,

l'autre du conseil académique. Pour devenir professeur de
(acuité, il faut être docteur. Dans les facultés, il y a des

professeurs adjoints ou suppléants, superfétation souvent
abusive. La nouvelle université reconnaît dans les lycées

des professeurs de plusieurs degrés , des professeurs titulaires,

des agrégés. Dans les collèges les professeurs qui ne sont pas

agrégés ont le titre de régent. Les professeurs de faculté por-

tent la robe et la toque de soie, aurore, violette, cramoisie

ou pourpre, mais seulement dans les solennités universitai-

res. Les professeurs de collège n'ont que la robe de voile

et la toque noire; et le règlement, qui n'est pas toujours

observé, exige qu'ils la portent en classe.

Souvent on emploie proverbialement et en mauvaise part

le mot professeur pour indiquer un auteur qui fait profes-

sion d'une doctrine : ainsi l'on dit professeur d'athéisme,

d'incrédulité, etc. Charles Du Rozout.

PROFESSION (du latin profitai, avouer). Dans son

sens le plus général, ce mot désigne une déclaration publi-

que , sinon de quelque engagement par lequel on se lie , au

moius des principes qu'on professe, des sentiments dont

on est pénétré : Les sentiments dont cet homme fait pro-

fession ; Caton faisait profession de principes fort sévè-

res; C'est une marque de peu de sens et de peu de jugement

que de faire profession d'athéisme ; On a exigé de ce député

pour l'élire une profession de ses principes politiques. La

locution familière, faire profession d'une chose, veut

dire y mettre de la prétention, s'en piquer particulièrement :

Faire projession de bel esprit, de haïr, de mépriser le genre

humain, etc. Une profession de foi, en style liturgique,

est la déclaration publique de ce que l'on croit
;
quand elle

est couchée par écrit, on l'appelle 5 y m b oie ou confession

de foi. Quand on baptise les enfants, les parrains et mar-

raines font profession de foi au nom du baptisé ; on l'exige

aussi des hérétiques qui veulent se réconcilier avec l'Église.

Profession se dit aussi de tous les différents états ou em-

plois de la vie : Embrasser la profession d'avocat, de mé-

decin, des armes, etc. On nomme joueur, ivrogne , liber-

tin de profession, celui qui s'adonne au jeu, à l'ivrognerie,

au libertinage. Un dévot de profession est celui qui affecte

de passer pour dévot, un athée de profession celui qui se

dit athée
,
qui affiche l'athéisme.

PROFESSO (Ex). Voyez Ex professo.

PROFIL, autrefois porfil, se dit, en architecture, d'un

dessin offrant la coupe ou section verticale d'un bâtiment

qui en laisse voir les dedans, la hauteur, la largeur, la pro-

fondeur, l'épai>seur des murailles, etc. Profil se dit aussi

du conlour d'un membre d'architecture, base, corniche ou

chapiteau. Le goiit, en architecture', se manifeste surtout

dans les profils, dont les proportions et les rapports doi-

vent être calcules pour produire un bon effet. Ces propor-

tions sont ou générales, pour l'édifice entier, ou particu-

lières, pour chaque partie ou chaque membre d'architec-

ture. C'est par les profils que se distinguent d'une manière

notable les caractères d'architecture des diverses na-

tions. L'architecture grecque est celle dont les profils ont

le goût le plus pur.

Profil s'emploie aussi pour les dessins de travaux de

fortifications et de terrassement qui nécessitent des coupe3

14.
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«ie terrains dont il faut signaler les divers mouvements, les

hauteurs relatives, etc.

lin peinture, profil signifie le contour des objets. On
s'en sert presque exclusivementen parlant d'une tète qu'on

voit de côté -.profil du visage, tète vue de profil, comme
sur les monnaies et les médailles. On appelle profil perdu

relui qui e*t légèrement tourné de manière qu'on voit un

peu moins du visage et un peu plus du derrière de tête.

C'est par le profil que l'art du dessin a commencé; l'his-

toire de Dibutade, vraie ou fausse, en est la preuve, en ce

qu'elle contient l'expression d'un l'ait généralement reconnu.

En effet, il est plus facile de tracer un portrait de prolil

qu'un portrait de face , et il est naturel que les premiers

essais aient porté sur ce qui offrait le plus de facilité. Il

faut observer en outre que le caractère dislinctif du visage

se fait mieux sentir par le profil que par la face, et que

c'est ainsi que nous est parvenue , sur les médailles anti-

ques , l'effigie des grands hommes dont on a voulu léguer

les traits à la postérité. De même que les profils servent

à établir des différences dans le style d'architecture de

peuple à peuple, de même les profils du visage servent,

du moins en partie, à différencier et à classer les races
humaines, et il est à remarquer encore que le profil grec,

qui rentre dans la race caucasienne, est celui qui offre le

plus beau type. Charles Farcv.

PROFIT. C'est la part que chaque producteur
retira de la valeur d'un produit créé en échange du service

qui a contribue à la création de ce produit. Le possesseur

des facultés industrielles retire les produits industriels,

le possesseur du capital les profits capitaux, le posses-

seur du fonds de terre les profits territoriaux. Chaque
producteur rembourse à ceux qui l'ont précédé, en même
temps que leurs avances, les profits auxquels ils peuvent

prétendre. Le dernier producteur est à son tour remboursé

de ses avances et payé de ses profits par le consommateur.

La totalité des prolits que fait un producteur dans le cours

d'une année compose son revenu annuel, et la totalité des

prolits fait dans une nation le revenu national. Quand le

producteur (industrieux , capitaliste ou propriétaire foncier)

vend le service productif de son fonds , il fait une espèce

de marché à forfait dans lequel il abandonne à un entre-

preneur le profit qui peut résulter de la chose produite :

moyennant un salaire, si son fonds est une faculté indus-

trielle ; un intérêt , si son fonds est un capital ; un fermage,

si son fonds est une terre. La totalité de ces profits à forfait

se nomme aussi revenu. J.-B. Say.

Profit est en général synonyme de gain, bénéfice, émolu-

ment, avantage, utilité. Les profits des domestiques sont

les petites gratifications qu'ils reçoivent, les petits avantages

qu'ils se procurent.

En jurisprudence féodale, les profits de fiefs étaient les

droits de quint, requint, reliefs, lods , ventes, qui reve-

naient au seigneur à raison des mutations de vassaux ou

de censitaires.

Profit se dit, au sens moral, du progrès qu'on fait dans

les éludes , de l'instruction qu'on acquiert par des lectures

,

du fruit qu'on en retire, etc.

PROFITS ET PERTES. Dans la tenue des livres

en partie double, on appelle ainsi l'un des comptes géné-

raux qui représentent le négociant sur les livres duquel ils

figurent. Le nom que porte ce compte indique clairement

les écritures qui doivent y figurer : tels sont les escomptes,

les bonifications de toutes natures, etc. C'est à l'aide du compte
de Profits et Pertes que se solde le compte de Capital

(voyez Balance générale des Livres).

PROFUSION, excès de libéralités ou de dépenses
(VOI/CZ Pbodigalité).

PROCNli. Voyez Philomèle.

PROGRAMME (du grec npô, auparavant, ypoiu.u.a

,

écrit : ce qui est écrit auparavant). Jamais terme n'eut

une signification plus élastique. C'était du temps de Tré-

voux un billet, un mémoire qu'on affichait, qu'on répan-

dait à la main
,
pour inviter à quelque harangue , à quelque

cérémonie , à quelque tragédie de collège, et qui en conte-

nait à peu près le sujet ou l'analyse. Puis le programme a
pris la figure d'un placard, d'une affiche, d'un petit im-
primé qu'on distribue à profusion. Il y a des programme*
de concerts, de fêtes, de spectacles, de ballets; des pro-
grammes de prix d'académie, des programmes de toutes

formes, de tous papiers de toutes couleurs.

PROGRAMME DE L'HÔTEL DE VILLE. Ce
programme , nié par les uns, a été présenté par les autres

comme un traité synallagmatique entre la république, ou
La Fayette, et la monarchie, ou Lou is-Phi li ppe. On
désignait par là une sorte d'exposé des conséquences qui

devaient découler de la nouvelle révolution et des règles que
devait suivre le nouveau gouvernement; exposé lail par les

hommes les plus avancés qui se trouvaient à l'hôtel de ville

lorsque le duc d'Orléans s'y présenta après la révolution de
Juillet, alors qu'on lui préparait un trône, et que ce. prince

aurait accepté. Il paraît certain du moins qu'il aurait dé-

claré ou laissé croire que c'étaient là ses principes et ses

idées. Dans la pratique, on ne tarda pas à voir qu'il ne pen-

sait pas s'y être engagé formellement.

PROGRES (du latin progressifs, avancement). Tout
progrès constitue un changement successif , soit en bien

,

soit en mal. Progresser, c'est se porter en avant dans telle

ou telle direction. C'est ainsi qu'on fait des progrès dans les

sciences, dans les arts, toutes les fois que l'on ajoute à la

masse des connaissances humaines, à leur portée, par la

découverte de faits qui sont de nature à améliorer la con-
dition de l'homme. Le progrès dans les mœurs, c'est tout

ce qui mène l'homme à la consécration, la plus exacte que
possible, des lois de son organisation. Cette consécration,

elle est dans l'harmonie universelle ; c'est le monde exté-

rieur sullisant à tous les modes de l'activité humaine, da
manière à présenter l'image du plus grand accord possible

entre ce qui est en nous et ce qui est hors de nous. De cet

état résulte le bien-être de l'humanité. Or, l'humanité tend

incessamment vers le mieux, c'est-à-dire vers la plus grande

masse de bien-être possible (voyez Perfectibilité). Tout
ce qui ajoute au développement de son activité, selon les

lois de cette tendance suprême , constitue un changement
en bien , un progrès.

Considéré sous ce point vue , le progrès est donc un avan-

cement vers le mieux. En ce sens, on peut dire que l'homme
se complète par le progrès. Cela reconnu , il faut d'autre

part tenir pour constant ce point à peu près incontesté
,
qu'il

n'est pas donné à l'homme
,
par suite de l'action à laquelle

il est soumis , de se compléter par le progrès d'une manière

définitive , et de constituer un terme de perfectionnement

immuable. La raison de cela est dans ce qu'a d'indéfini

cette action continue du monde extérieur sur l'homme , ac-

tion sans cesse réfléchie, et dont à ces divers titres les effets

échappent à tous les calculs. C'est ce qui explique comment
la somme de bien-être à laquelle l'homme est réservé est

susceptible d'augmenter indéfiniment , et d'une manière de

plus en plus relative.

Sans parler des immenses développements que la science

et l'art ont acquis de nos jours , et qui ont conduit l'homme

de la découverte de la boussole, à la connaissance exacte des

lois de l'univers; sans nous appesantir sur le fait généra-

teur qui mit dans nos mains l'imprimerie, création puissante

qui rend impérissable i'action de la pensée, qui ajoute à

sa portée, à son activité, et qui fait que l'œuvre du passé se

tient debout , dans toute la force traditionnelle de son ensei-

gnement , nous constaterons , ce qui est autrement impor-

tant pour prouver le pi ogres de l'humanité, les changements

admirables que les siècles ont opérés dans la conscience de

l'homme, dans la manière dont il sent son individualité,

P. Coq.

PROGRESSION. On nomme progression arithmé-

tique ou progression par différence une suite de nombres

tels que chacun soit égal au précédent, augmenté ou diminue
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d'une même quantité. On nomme progression géométrique '

ou progressioti par quotient une suite de nombres tels que

chacun soit égal au précédent multiplié ou divise par une
même quantité. La quantité constante à l'aide de laquelle

chaque terme d'une progression arithmétique ou géomé-

trique se déduit du précèdent est dite raison de la pro-

gression. Ainsi les nombres 4, 7, 10, 13, 16, etc., forment une
progression arithmétique dont la raison est 3; les nombres

200, tOO, 50, 25, etc., forment une progression géométrique

dont la raison est J. On voit qu'une progression peut être

croissante ou décroissante : les progressions arithmétiques

sont croissantes ou décroissantes , suivant que la raison est

plus grande ou plus petite que zéro; les progressions géo-

métriques se divisent de même, suivant que la raison est

plus grande ou plus petite que l'unité.

En représentant par a, b, c,....k, l, les termes d'une pro-

gression arithmétique , on l'écrit de la manière suivante :

-r a.b.c....k.l (l).

Si l'on désigne par r la raison, on a, par définition

,

b= a + r, c= 6 + r= fl-f-2r,etc. (2),

d'où l'on voit que si n est le rang du terme l
,

/ = fl + (n — l)r (3).

Il est facile de reconnaître que dans toute progression

arithmétique la somme de deux termes équidistants des

extrêmes est égale à la somme des extrêmes. Cette remarque
permet de déterminer la somme des termes de la progres-

sion (1),

(a + l) nS= (4).

Appliquons ce résultat à la somme des n premiers nom-
bres impairs, 1,3,5, etc., qui forment évidemment une

pn pression arithmétique dont la raison est 2. La formule

(3) donne pour la valeur du ?jiéme nombre impair : l = 1 + 2

( n — 1 ) = 2 n — 1. Donc S = n *
, ce qui nous apprend

que la somme des n premiers nombres impairs est égale

au carré de n.

Une progression géométrique se représente ainsi :

-^ a : b:C: . .. . k: l (b).

Soit q la raison , on aura :

b = aq , c = bq= aq 2
, etc. (6),

d'où l = aqn-i. (7).

Dans toute progression géométrique, le produit de deux

termes équidistants des extrêmes est égal au produit des

extrêmes. Par conséquent, le produit des termes de la pro-

gression (5) est donné par la formule :

P = V{al) n (8).

Si l'on compare entre elles les égalités (2) et (6) , (3) et

(7), (4) et (8) , ainsi que celles qui en sont les conséquences,

on reconnaît certaines analogies constantes. Ainsi, l'on voit

que toutes les opérations indiquées dans les formules rela-

tives aux progressions arithmétiques sont remplacées dans
les progressions géométriques par des opérations d'un ordre

supérieur : l'addition par la multiplication, la soustraction

par la division , la multiplication par l'élévation aux puis-

sances , etc. Cette remarque contient le germe de l'impor-

tante théorie des logarithmes.
La somme des termes d'une progression géométrique est

donnée par la formule :

Iq — a
S = q—L

ou par

S = k

(9),

(10),\-q
suivant que la raison est plus grande ou plus petite que
l'unité. Du reste, ces deux expressions de S sont identiques.

Lorsque la progression est décroissante , si on la suppose
prolongée à l'infini, l s'annule, et à la limite on a enfin :

Si, par exemple, on suppose la suite 7-, -, -, etc., in-

définiment prolongée, nous trouvons, en appliquant la

formule (11), que la somme de cette suite est égale à I.

Cette dernière formule peut servir à trouver la génératrice

d'une fraction périodique simple, car une telle fraction,

en la décomposant en périodes, n'est autre chose que la

somme des termes d'une progression géométrique décrois-

sante à L'infini. E. Merliedx.
Les progressions croissantes par quotient fournissent des

résultats presque inattendus; eu voici des exemples dans
les solutions des problèmes suivants : Un Français, à Saint-

Pétersbourg, offrit de parier que la Neva serait prise le 8

novembre. Les conditions du pari étaient que pour chaque
jour de retard ou d'avance il donnerait ou recevrait trois fois

plus que le jour précédent , en commençant le premier jour

par 5 centimes ; la Neva ayant été prise le 20 novembre

,

combien a-t-il dû donner le dernier jour, et combien a-t-il

perdu en tout? 11 a dû donner 8,857 fr., 35 c. et perdre en

tout 13,286 fr. Quelqu'un offrit de vendre son cheval aux
conditions suivantes : il demandait 1 centime pour le pre-

mier clou, 2 pour le second, 4 pour le troisième, et ainsi

de suite, en doublant par chaque clou jusqu'au trente-

deuxième et dernier. Quel serait à ce compte le prix du
cheval? 42,949,675 fr. 95. Tout le monde connaît l'anecdote

de ce prince de l'Inde qui demandait à l'inventeur du jeu

des échecs quelle récompense il voulait pour sa découverte.

Celui-ci , dit-on , demanda un grain de blé pour la première

case, 2 pour la deuxième, 4 pour la troisième, et ainsi

de suite, en doublant toujours jusqu'à la 64e
et dernière

case. Le prince, qui avait ri d'abord de la modestie de son

protégé, fut bientôt effrayé de l'énormité de la demande : il

s'agissait tout simplement de 18,446,744,073,709,551,615

grains de blé , à peu près autant que toute la terre pourrait

à peine en produire en soixante-dix ans.

La multiplication des êtres organisés est entièrement du
ressort des progressions croissantes par quotient, et l'on

peut voir par les exemples précédents combien elle dut être

rapide dans les premiers âges du monde , tant que ces êtres

ne furent pas dans la nécessité de vivre aux dépens les uns

des autres. Voilà sans doute pourquoi nous en trouvons en-

core tant de débris que la surface de la terre ne semble

qu'un vaste cimetière abandonné depuis très peu de temps.

Maintenant, les choses sont bien changées : un quotient de

réduction semble avoir été introduit dans toutes les voies

de reproduction : les physiciens en trouvent même dans le

mouvement périodique des corps les plus inertes, comme les

astres. Nous voilà donc à peu près lancés en toutes choses

dans des séries de progressions décroissantes. Mais si les

progressions croissantes sont capables de conduire à des ré-

sultats surprenants, les progressions inverses conduisent in-

failliblement à la fin du monde, à la cessation de tout mou-
vement, à une mort éternelle. Les géomètres ne sauraient

préciser l'époque de la clôture générale de ces représenta-

tions épiques de la nature, données ainsi au bénéfice du phi-

losophe religieux; mais dès qu'une fois les staticiens leur au-

ront fourni la raison de ces progressions pour chaque genre,

dès qu'on sera seulement parvenu à trouver le chiffre de la

résistance que le fluide lumineux, par exemple, oppose au

mouvement périodique des planètes, on pourra prouver ma-
thématiquement que le nombre total des représentations ne

dépassera pas tel nombre donné.

Le mot progression est aussi en usage dans le style didac-

tique. On nomme mouvement de progression la marche,
le mouvement en avant. Ce mot s'emploie au figuré : La
progression des idées. F. Passot.

PROHIBITIF (Système). Jusqu'à la fin du moyen âge

les gouvernements ne firent aucune attention aux marchan-

dises que les négociants tiraient de l'étranger, en échange

de celles qu'ils y envoyaient. Le but de tons les impôts pré-

levés à l'entrée et à la sortie était uniquement fiscal. Mais

dès qu'on s'aperçut que le commerce procurait des richesses
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et de la puissance, on conçut la fausse idée que pour enrichir

un paya il fallait autant que possible > attirer les taux

i.i »-< i.-u v, tandis que la première condition pour les posséder

es) d'être riche. <»n proliiba en conséquence l'exportation

de l'or et de l'argent, de même que l'iinpoi talion des mar-

chandises qu'on pouTait fabriquer dans le pays même; et on

crut que ri l'exportation dépassai! l'importation, la différence

devrait se solder en métaux précieux. On chercha en consé-

quence à favoriser le commerce d'exportation par des traites

au moyen de primes. Aiii>i naquit le système de la balance

du commerce. Adam Smith lepremier l'attaqua, et prouva

que si on lai--.ui un peuple libre île choisir, il recevrait

toujours les marchandises qui lui procurent le plus grand

profil , et encore, qu'a la longue il était impossible à un pays

ne possédant point de ruines de sol, 1er la différence en mé-

t.uiv précieux. Celte doctrine fut bientôt comprise de ceux

qui avaient quelques notions d'économie politique; mais

elle n'exerça que peu d'influence sur les gouvernements,

même les plus éclairés. Une importation fait toujours sup-

poser une exportation, et vice versa, qu'elle se compose de

matières première- 00 de métaux précieux, qui, eux aussi,

sont des marchandises, bien qu'ils ne servent à rien, ou que

du moins l'usage en soit très-limité. L'importance des achats

d'une nation dépend de ses revenus; et ceux-ci, à leur

tour, de la quantité de sol en culture qu'elle possède, de son

activité, de son industrie, de l'importance de ses capitaux.

Pour être réellement utiles, les métaux précieux doivent

dans la règle être vendus contre des objets de consomma-

tion. La crainte d'un commerce ruineux, de tributs imposés

aux consommateurs par l'industrie étrangère, n'a aucun fon-

dement réel.

Le commerce est un échange auquel consentent deux parties

contractantes. La tendance des métaux précieux, comme de

toute autre espèce de marchandises, est d'aller d'où ils sont

à bas prix dans les pays où ils ont une valeur plus élevée.

Or, comme ils sont en abondance la ou ils ont une moindre

valeur, et qu'ils ne sont plus chers dans un autre pays

que parce qu'ils y sont plus rares , le commerce s'efforce

constamment d'introduire dans un pays ce qui lui manque,
que ce soit de l'or, de l'argent ou toute autre matière. Les
marchandises se soldent avec d'antres marchandises; et

comme les marchands ne peuvent trouver leur compte au
commerce qu'autant que l'importation dépasse l'exportation,

il en résulte qu'un pays reçoit toujours plus de marchan-
dises qu'il n'en exporte. C'est là ce qu'on a jusqu'à cejour
fort ridiculement appelé la balance du commerce. Au pre-
mier abord, il semble qu'il y ait contradiction à dire que
tous les pays importent en même temps plus qu'ils n'exportent

;

mais celte contradiction n'est qu'apparente. On estime les

marchandises à exporter d'après la valeur qu'elles ont avant
leur exportation ; et l'étranger ne les apprécie qued'après la

valeur qu'elles ont à leur arrivée. De même, nous apprécions
les marchandises que nous tirons de l'étranger d'après la

valeur qu'elles ont en arrivant chez nous; tandis que l'étranger
ne leur en donnait pas d'autre que celle qu'elles avaient chez
lui au moment de leur exportation. On sent tout de suite
par lace qu'ont de faux les magnifiques tableaux officiels
des partisans de la balance du commerce, où l'on voit tou-
jours l'exportation dépasser de plusieurs millions le chiffre
des importations

, et où on ne peut pas tenir compte, en
outre, de ce qui s'importe ou s'exporte par la voie de la
contrebande. On rencontre, à la vérité, des n0ns assez dis-
poa s a admettre que la richesse ne consiste pas seulement
d.ms la possession de l'or et de l'argent; mais ils estiment
toujours qu'il vaut mieux importer des matières brutes que
des produits tout fabriques, e| exporter des produits fabri-
ques que des matières brutes. \u ne réfléchissent pas que le
profit ou la perte d'une nation comme celui d'un particulier
ne consiste pas dans le poids ou retendue de la chose, mais
dans sa valeur, si une nation agricole vend a une nation
manufacturière pour 500,000 fr. de laine brute, et si celle-ci
à son tour, lui vend pour la même somme de drap, cette der-
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nière, tout en ne livrant qu'une marchandise pesant les trou

quarts de moins que la laine qu'elle a achetée à l'autre, n'en

fournit pas moins pour 500,000 fr. de marchandises; par

conséquent elle ne donne en échange qu'une valeur de

500,000 fr. On dira peut-être qu'on réalise bien plus de bé-

sur la main-d'œuvre et la matière brute de ces mar-

chandises fabriquées, qu'on en peut faire avec des matières

brutes d'égale valeur. Mais dans l'un comme dans l'autre

cas il y a échange de payement d'une valeur de 500,000 fr. ;

et la masse de la nation gagne à cet échange tout autant

dans un pays que dans l'antre. Ce n'est point la forme du
produit manufacturé, mais sa valeur qui a de l'importance

pour le bien général. Quand on force les gens à vendre ce

dont il leur est moins avantageux de se défaire, et à acheter

ce qu'il leur est moins avantageux d'avoir à acquérir, il est

incontestable qu'il s'achète et se vend moinsde ces objets, et

avec de moindres bénéfices. Consultera cet égard les négo-

ciants et les fabricants est une erreur. On n'acquiert de la

sorte que des renseignements incomplets, et toujours em-
preints d'intérêt personnel. Il est de l'intérêt général des

hommes de librement commercer entre eux ; et tout ce qui

porte entrave à celles de leurs actions qui ne sauraient

nuire est un mal pour tous. Moins il y a d'obstacles aux

rapports internationaux, et plus les peuples y gagnent. Quand
on exporte pour 500,000 fr. de laine brute, il y a pour la

masse le même bénéfice que si on exportait pour 500,000 fr.

de drap. Mais la plus grande partie de cette somme va aux

propriétaires des troupeaux et aux autres producteurs de

la matière brute. Au contraire, sur les 500,000 fr. de drap

exporté, il n'y a qu'un tiers de cette somme qui aille aux

propriétaires et aux autres producteurs; les deux autres

tiers vont aux manufacturiers et à leurs ouvriers. Mais

comme le profit de la masse du peuple est toujours le même
dans l'une comme dans l'autre opération, la question n'est

plus que de savoir quelle est celle qui procure à un peuple le

plus de bonheur et de puissance. Chaque classe d'une nation

tendant à s'accroître en raison de ses bénéfices , et la classe

agricole ayant une existence plus assurée que la classe indus-

trielle, si la liberté du commerce n'était pas préférable à toute

autre voie , c'est la classe agricole et l'exportation des ma-
tières brûles auxquelles la législation devrait tendre à pro-

curer une plus grande extension, attendu qu'elle dépend

moins des événements et des caprices des hommes. D'ail-

leurs, il n'y a pas de protection qui puisse constamment as-

surer du travail aux populations manufacturières. La con-

sommation des produits fabriqués est beaucoup moins de né-

cessité première que celle d'une foule d'autres produits, et

notamment de ceux qui entrent dans la nourriture de

l'homme. Une mode privera souvent toute une ville de tra-

vail; autant en feront une guerre ou une prohibition à l'é-

tranger. Outre ces inconvénients accidentels, il en est un de

tout particulier au système qui fait dépendre la prospérité

d'une nation du placement à l'étranger des produits de son

industrie. Une nation placée dans de telles conditions n'ob-

tient la préférence que si elle peut vendre à meilleur marché

que ses rivaux. Il en résulte forcément qu'elle doit apporter

la plus rigoureuse économie dans ses procédés de fabrication;

économie qui pèse avant ton t sur les ouvriers, et qui les oblige,

alors même que les affaires ont le plus d'activité, à en pas-

ser par les conditions de travail les plus dures; en même
temps qu'un accident très-fréquent, une mauvaise récolte,

ou un simple changement de mode, peut leur enlever tout

à coup ce qui leur est le plus indispensable pour vivre. Une
antre maxime d'économie politique qui demande à être sé-

rieusement approfondie et examinée, c'est celle d'après la-

quelle il vaut mieux acheter cher à l'intérieur que bon mar-
ché à l'étranger. Un marchand envoie dans un pays pour

500 fr. de produits de sa fabrication , et reçoit en retour

5TiO fr. Il emploie cette somme en produits delà fabrication

particulière de ce pays, et les revend chez lui 600 fr. Dans
cette opération, on voit que l'intérieur, en fabriquant ses

produits, a également favorisé la production des produits
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del'étranjyr. Il en résulte qu'on M considère alors comme
!

tributaire de l'étranger, el quepooi échapperàcedésbonnear

•a croft nécessaire de s'approprier le genre de production

<|iii a été jusque alors particulier à l'étranger. On en prohibe
;

l'importation ; el la même quantité de produits d'un oi>jet de
|

bbrication ou de production, devenu maintenant indigène,

coûte 750 fr. On dira à la v. rite qu'il importe peu que le

eoBsommateur paye alors 250 (r. de plus pour se la procurer,

parce que cela profite ans producteurs nationaux. Mais

c'est là un raisonnement absolument pareil a celui qu'on

ferait pour recommander de détruire les machines hydrau-

liques et les machines à vapeur, afin d'occuper plus de bras,

alors qu'un progrès évident de l'industrie est de pouvoir

produire à peu de frais toutes les fois que l'économie faite

sur la main-d'œuvre ne diminue ni le nombre des ouvriers

ni leur salaire, mais ne fait que donner un nouveau produit

ou qu'augmenter la consommation d'un produit ancien.

Ainsi, quand on veut produire quelque chose qui revient à

750 fr., tandis qu'on peut se le procurer en produisant quel-

que chose autre ne revenant qr'à C25 fr., il y a là une perte

sèche de 125 fr. Recourir au mode de production le plus

coûteux, c'est renoncer à ces développements du commerce

et de la production d'où résulte un état de haute civilisa-

tion et d'industrie avancée. On oublie complètement que le

revenu s'augmente tout autant de ce qu'on paye en moins

que de ce qu'on paye en plus, et qu'un bénéfice fait par une

classe de la nation aux dépens de l'autre, qui pourrait éviter

cette dépense, n'en est pas un en réalité. Si cette nation con-

somme des produits étrangers, elle ne fait jamais en cela

que consommer les produits de son propre sol ; car il n'y a

pas moyen de se procurer les produits des peuples étrangers

autrement qu'en les échangeant contre ses produits propres.

Forcer par des prohibitions le consommateur à payer plus

cher un objet, c'est diminuer son revenu ; or, le revenu de

tous, quelle qu'en puisse être d'ailleurs la source, est d'au-

tant plus grand qu'il leur est permis d'acheter plus d'objets

de consommation. Plus on devra donner pour l'acquisition

d'un objet, et moins on sera en état de dépenser pour s'en

procurer d'autres. Les producteurs eux-mêmes gagnent à

l'abaissement des prix, parce qu'alors l'écoulement de leur

produits est plus grand. Tout système prohibitif et même
les droits qui n'ont pour but que de protéger l'industrie na-

tionale ne peuvent protéger une industrie particulière qu'aux

dépens de plusieurs autres et des consommateurs. Qu'on

cesse de favoriser particulièrement une classe quelconque

de la nation, toutes rechercheront aussitôt les industries les

plus profitables; et elles amèneront par là le développement

naturel, et par conséquent le meilleur, des forces vives de la

nation.

PROHIBITION (du latin prohibere, empêcher, dé-

fendre ).Ce mot s'entend surtout, en matières de douanes, de

la défense d'importer ou d'exporter certaines marchandises.

C'est ainsi que dans les temps de disette on prohibe à la

sortie les grains et antres substances servant à la nourriture.

En cas de guerre, on prohibe aussi à la sortie les armes,

munitions et provisions militaires , les chevaux, etc. Les

prohibitions à l'entrée ont soi-disant pour objet de protéger

le travail national. La prohibition est absolue ou résulte de

la trop grande élévation des droits qui augmentent tellement

le prixdes marchandises étrangères qu'il est impossible qu'elles

trouvent à s'écouler sur le marché. La législation douanière

française est incomparablement la plus rigoureuse et la plus

minutieusement restrictive du monde entier. « A l'égard des

neuf dixièmes des articles manufacturés, disait Armand Ber-

tin, elle procède purement et simplement par la prohibition

absolue, avec l'accompagnement des visites domiciliaires, de

la dénonciation soldée, et d'autres allures qui répugnent au

génie de la civilisation moderne, aux mœurs et aux habitudes

d'une nation qui fait cas de la liberté. Depuis quelques an-

nées, tous les peuples qui comptent ont effacé à peu près com-

plètement la prohibition de leurs tarifs. Ainsi la prohibition

reste dans le tarif français la règle dominante, tandis qu'elle

n'est plus qu'une exception infiniment rare dans les tarifs

étrangers. » Le luxe inouï de prohibitions absolues qui dis-

tingue le tarif français date du Directoire. Il résulte de la

loi du 10 brumaire an v, loi de guerre et de circonstance,

disent les considérants. La guerre et les circonstances ont

cessé depuis longtemps, et n'en sont pas moins toujours

prohibées à la frontière les étoffes de laine, de coton et de

soie; les fils de laine, de coton et de soie; toutes espèces de

bonneterie de coton ou de laine; toutes sortes de plaqués,

tous ouvrages de quincaillerie fine, de coutellerie, de ta-

bletterie, d'horlogerie et autres ouvrages en fer, en acier, en

étain, cuivre, airain, fonte, tôle, fer-blanc ou autres métaux

polis ou non polis, purs ou mélangés; les cuirs tannés, cor-

royés ou apprêtés, ouvrés ou non ouvrés, les voitures mon-

tées ou non montées, les harnais et tous autres objets de

sellerie; toutes sortes de peaux pour gants, culottes ou gilets,

et ces mêmes objets fabriqués; toutes espèces de verres et

de cristaux autres que les verres servant à la lunetterie et

à l'horlogerie ; les sucres raffinés en pains et en poudre ; toutes

espèces de faïence ou poterie fine autres que la porcelaine.

Un petit nombre de prohibitions seulement ont été abolies

depuis, pour quelques variétés ou sous-variétés des objets

ci-dessus dénommes, et encore à la condition d'acquitter des

droits très-élevés. D'un autre côté, diverses lois de douanes,

particulièrement celles de 1820 et de 1826, ont ajouté à la

nomenclature des marchandises dont l'importation est prohi-

bée, notamment les produits chimiques non dénommés au

tarif. A la suite de l'exposition universelle de 1855, legou-

vernement impérial pensa que les progrès de notre industrie

ayant été parfaitement constatés, ce moment était opportun

pour remplacer par des droits protecteurs les prohibitions

inscrites dans les lois de douanes. Un projet de loi levant

toutes les prohibitions l'ut présenté au corps législatif dans la

session de 1856. Celle loi ne put être vot'ée. Une enquête

fut ouverte. « Éclairé par le rapport du ministre de l'agri-

culture, du commerce et destravaux publics, sur la véritable

situation de notre industrie, disait le Moniteur du 17 octobre

1856, l'empereur a décidé que le projet de loi soumis au

corps législatif serait modifié en ce sens que la levée des

prohibitions n'aurait lieu qu'à partir du 1
er

juillet 1861...

L'industrie française, prévenue des intentions bien arrêtées

du gouvernement, aura tout le temps nécessaire pour se pré-

parer à un nouveau régime commercial. » L. Louvet.

PROJECTILE (du latin pro , en avant, et;'acio,je

jette), nom que l'on donne à un corps pesant lancé dans

une direction par un mouvement ou une impression quel-

conque, et abandonné à lui-même dans cette direction.

Telle est une pierre lancée avec la main ou avec une

fronde, une flèche partant d'un arc, un boulet, une

balle chassée d'un canon , d'un fusil par l'explosion de la

poudre , etc. C'est un principe reconnu en mécanique, qu'un

projectile mis en mouvement continuerait à se mouvoir

éternellement en ligne droite et avec une vitesse toujours

uniforme, si la résistance du milieu dans lequel il se meut

et l'action de la gravité n'altéraient son mouvement primitif.

La théorie des mouvements des projectiles est le fondement

de la balistique.
En artillerie, on entend par projectiles les boulets,

bombes, obus, grenades , ba II es, etc.; nous ne

nous occuperons ici que de la manière de les disposer pour

en faire usage. D'abord, on les passe aux lunettes de récep-

tion. Ce sont des pièces rondes en fer battu, avec une poi-

gnée, et d'un diamètre un peu plus grand ou un peu plus

petit que les projectiles dont elles servent à vérifier les

dimensions. Tous les projectiles sont présentés aux deux

lunettes: ils doivent passer sans aucune difficulté et dans

tous les sens dans la première, et , au contraire, ne passer

en aucun sens dans la seconde. Les hombes ne peuvent,

à cause de leurs anses, être présentées dans tous les sens.

Cette expérience a pour but de faire rebuter les boulet»

qui ont des cavités ou soufflures de plus de deux lignas

de profondeur, ceux qui ont des bavures et inégalités,
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ceux qui ne passent pas en tous sens dans la grande lunelte

et ceux qui passent dans la petite. On rebute les bombes , les

obus et les grenades qui ont des souillures ou des cavités

masquées. C'est surtout vers l'œil qu'on trouve les souf-

flures; on doit les marteler tout autour et passer le doigt

• luis I intérieur. Si l'on est obligé de se servir de bombes

défectueuses , on garnit en cire ou en mastic les fentes et

les trous, afin de préserver la ebarge du feu de la fusée.

Pour reconnaître au son si les projectiles creux ne sont pas

leiitlus, on les (rappe avec un marteau.

Après cette vérification, on ensabote les boulets et les

.iImis. Le sabot est une pièce cylindrique en bois bien sec,

de tilleul, d'orme, de frêne ou d'aune. La surface de la

base supérieure est creusée d'une qnanlilé égale au quart

du boulet; sa hase inférieure est légèrement arrondie, afin

d'entrer plus facilement dans le boulet. A 54 millimètres de

cette base , on pratique une rainure pour l'étranglement du
sachet. Ensaboter le boulet, c'est le fixer dans le sabot à

l'aide d'une croix de deux bandelettes de fer-blanc, ayant
quatre lignes de largeur , et assez longues pour que leurs

extrémités -oient attachées par deux petits clous à la partie

intérieure du sabot et au-dessous de la rainure : l'une d'elles

est fendue en long vers le milieu pour y passer la seconde en
croix. Les sabots des obusiers de six ponces sont hémisphéri.
ques, les autres sont cylindriques, comme ceux des boulets.

Le projectile une fois ensabote, on emplit le sachet (voyez
Cargoisse ) de poudre, que l'on tasse convenablement en
frappant latéralement dessus avec la main. Ensuite , on pose
d'aplomb le boulet ensabote, le plat du sabot sur la pou-
dre. Ou lie fortement par un nœud d'artificier croisé le sa-
chet dans la rainure du sabot; on rabat ensuite la serge
sur la charge, et on fait une nouvelle ligature au-dessous
du sabot. Cette seconde ligature sert à empêcher non-seu-
lement le sachet de quitter le sabot, mais encore la poudre
de se loger entre le sachet et le sabot, et d'y former un
bourrelet capable d'empêcher la charge d'entrer dans la

bouche à feu. Chaque cartouche finie doit être présentée à
la grande lunette de son calibre et y passer avec facilité.

Les boites à balles , improprement appelées bottes à mi-
traille, se composent d'un cylindre en fer-blanc , d'un
Calot en fer battu et d'un couvercle en tôle. Le haut du
cylindresedécoupeen franges rabattues sur le couvercle; le

bas du cylindre est fixé parsix clous sur le sabot en bois.'Lé
couvercle porte un anneau en fil de fer. On calibre les boites
en les passant à la grande lunette. Elles sont chargées avec des
ballesen fer battu. La boite remplie, on couvre la couche su-
périeure de sciure; on la tasse en la couvrant du couvercle
et d'un culot, et en frappant du maillet on enlève le culot
et on rabat les franges avec le marteau. La ligature du sachet
sur la rainure .lu sabot, comme celle du sachet, se fait à bou-
let, lu sortant de la bouche à feu au moment de l'explosion

,

la boite.date et laisse passage aux projectiles qu'ellecontient'
et qui en s'ecartant atteignent à une petite portée un front
assez étendu. Le biscaïen est un nom que l'on donne im-
proprement au projectile contenu dans la boite à balles.

Enfin, les pierres sont souvent employées aussi comme
projectiles par l'artillerie ( voyez Fougasse et Pierrier).

,
Martial Merlin.

I ROJECTIOX
( Chimie ) , action de jeter par portions

dan- un creuset ou dans un vaisseau placé sur le feu une
matière réduite en poudre, soit que ce creuset contienne
une autre matière déjà échauffée, soit qu'il n'en contienne
point. Les cuillères avec lesquelles se font les projections
sont longues et garnies d'un long manche. Les usages de
la projection se bornent aux altérations soudaines qui se
font par le moyen du feu dans les matières inflammables,
et qui sont accompagnées de détonation. On appelle poudre
de projection celle avec laquelle les alchimistes prétendent
changer les métaux i n or. La projection se fait au moment
ou le métal est en fusion. Martial Merlin.
PROJECTIOX

( Géométrie ). La projection d'un point
sur un plan est Id pied de la perpendiculaire {projetante)

abaissée de ce point sur ce plan. La projection d'une lftn<*

est l'ensemble des projections de ses points. Lorsque l'on

connaît les projections d'un corps sur deux plans donnés
de position , ce corps est généralement déterminé. Tel est

le principe fondamental de la géométrie descriptive,
dont l'illustre M o n ge à posé les principes, qu'il a appliqués

à la coupe des pierres, à la charpente, à la perspective,

aux ombres, etc. En architecture, le plan d'un édifice n'est

autre chose que la projection horizontale de ses murailles

et de ses subdivisions. L'élévation , les coupes en sont les

projections verticales.

Les projections que nous venons de définir, et qui sont

les plus usitées , sont dites projections orthogonales. Mais
au lieu de mener les projetantes perpendiculairement au
plan de projection , on peut les assujettir à être parallèles à
une droite donnée : on aura ainsi des projections obliques.

On peut encore imaginer toutes les projetantes issues d'un

point fixe. La projection d'un point est alors l'intersection

dû plan de projection et de la droite qui unit ce point au

point fixe. Ces projections
,
que l'on nomme projections

centrales, sont d'un usage continuel en perspective.
Dans la construction de certaines cartes, on emploie

divers modes de projection
,
principalement la projection

orthographique et la projection sléréographique : la pre-

mière rentre dans la classe des projections orthogonales
;

la seconde, dans celle des projections centrales.

E. Merlieux.

PROJECTION (Mécanique). C'est l'action d'impri-

mer un mouvement à un p roj ectile. Si le corps a été

lancé perpendiculairement, la projection est verticale; si

la direction du projectile est parallèle à l'horizon, on dit que
laprojection est horizontale; enfin, la projectionest oblique

si la direction de force fait un angle aigu avec l'horizon.

Martial Merlin.

PROJET (du latin projection, lancé en avant), pre-

mière pensée, première rédaction d'une chose mise par écrit

,

ébauche d'un plan d'édifice, d'un drame, d'un roman, d'un

poème, d'un acte, d'un traité, etc. Tout ce qui a besoin

d'être soumis aux délibérations d'une assemblée, au visa

d'un souverain, d'une autorité supérieure, ou à l'approbation

d'une autre partie, doit être d'abord rédigé en projet.

PROJET DE LOI. C'est ainsi qu'on appelle la rédac-

tion d'une proposition destinée à devenir loi lorsqu'elle aura

été adoptée par les différents corps délibérants indiqués par

la constitution. D'après la constitution de 1852, les projets

de loi et de sénatus-consultes préparés par les différents dé-

partements ministériels sont soumis à l'empereur, qui les remet

directement ou les fait adresser par le ministre d'État au

président du conseil d'État. Après avoir été élaborés au con-

seil d'État, ces projets sont remis à l'empereur par le pré-

sident du conseil d'État, qui y joint les noms des commis-
saires qu'il propose pour en soutenir la discussion devant le

corps législatif ou le sénat. Un décret impérial en ordonne

la présentation et nomme les conseillers d'État chargés d'en

soutenir la discussion. Les projets de loi sont transmis au

corps législatif, lus en séance publique. Ils sont imprimés

,

distribnéset misa l'ordredu jour des bureaux, qui les discutent

et nomment une commission de sept ou de quatorze membres
suivant l'importance. Les amendements provenant des mem-
bres du corps législatif sont remis par le président à la com-

mission, qui entend les auteurs de ces amendements. Si un
amendement est admis par elle, elle en transmet la teneur

au président du corps législatif qui le renvoie au conseil

d'État, et il est sursis au rapport de la commission jusqu'à

ce que le conseil d'Étal ait émis son avis. Si le conseil d'EUt
accepte un amendement ou une nouvelle rédaction, le projet

de loi est modifié en ce sens; si l'avis du conseil d'État est

défavorable ou qu'une nouvelle rédaction admise au conseil

d'État ne soit pas adoptée par la commission , l'amendement

est considéré comme non avenu. Le rapport de la commis-
sion est lu en séance publique , imprimé et distribué. Il est

discuté, puis adopté par article. Aucun membre ne peut
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prendre la parole sans l'avoir demandée et obtenue dn pré-

sident, ni parler ailleurs que de sa place. Les membres du

conseil d'Etat chargés «!<• soutenir la discussion des projets

de loi ne sont point assujettis au tour d'inscription, etobtien-

nent la parole quand il- la réclament. Si un article est rejeté,

tl est renvoyé a la commission, qui reçofl de nouveau des

amendements, et propose, s'il va lieu, une rédaction nou-

velle au conseil d'Etat; si celui-ci adopte, la question revient

«n séance publique, et levoteoui intervient est définitif. Après

le vote sur les articles, il est procédé au vote sur l'ensemble

du projet de loi. Le vote a lieu au scrutin public et a la

majorité absolue. La présence de la majorité des députés est

nécessaire pour la validité du vote. Le corps législatif ne

motive ni son acceptation ni son refus. La minute du projet

de loi adopte est signée par le président et les secrétaires et

déposéedans les archives . Lue expédition revêtue des mêmes
signatures est portée par le président et les secrétaires à

l'empereur. Les projets de loi adoptés par le corps législatif,

et qui doivent être soumis au sénat, sont transmis par le mi-

nistre d'Etat au président du sénat, qui en donne lecture en

séance générale. Le sénat décide immédiatement par assis

et levé, s'il est nécessaire de renvoyer le projet de loi à la

discussion des bureaux et a l'examen d'une commission, ou

s'il peut être passe nuire a la délibération. Aucun amendement
ne peut être proposé. I.e sénat vote seulement après la clô-

ture de la discussion générale par le président sur la ques-

tion de savoir s'il y a lieu de s'opposer à la promulgation.

Le vote n'est pas secret ; ii est [iris à la majorité absolue par

un nombre de votants supérieur à la moitié de celui des

membres du sénat. Le résultat de la délibération est trans-

mis au ministre d'État par le président du sénat. Si son avis

e.->t favorable, l'empereur promulgue le projet adopté, qui

devient loi de l'État.

L'initiative des projets de loi manque au corps légis-

latif; mais tout s-naleur peut proposer de présenter à l'em-

pereur un rapport posant les bases d'un projet de loi d'un

grand intérêt national. La proposition est motivée par écrit,

remise au président du sénat, imprimée, distribuée et ren-

voyée dans les bureaux. Si trois bureaux sont d'avis de la

prise en considération , le ministre d'État est averti , une
commission est nommée, et cette commission rédige le projet

de rapport a envoyer à l'empereur. Ce projet est discuté en

séance générale , et s'il y a adoption il est transmis au mi-

nistre d Etat.

Sous la monarcbie constitutionnelle, les projets de loi

étaient apportés aux chambres par les ministres assistés de

commissaires du gouvernement. Us étaient envoyés aux bu-

leaux, examinés par des commissions, discutés en séance

publique, adoptés ou rejetés, et transmis par un message à

1 autre chambre, puis présentés au roi qui les promulguait.

Sous le gouvernement de Louis-Philippe , chaque membre de

chacune des deux chambres pouvait proposer tel amen-

dement qui lui convenait, ou faire une proposition qui pou-

vait devenir loi. Pendant la république, et lorsqu'il n'y avait

qu'une seule assemblée, les projets de loi émanant du pou-

voir exécutif ou de l'initiative parlementaire devaient être

discutés et adoptés à plusieurs reprises, à moins qu'il n'y

ait eu auparavant une déclaration d'urgence adoptée. Les

projets de loi importants devaient être soumis au conseil

d'État. L. Louvet.

PROLATIOX. On appelle ainsi , dans la musique an-

cienne , une manière de déterminer la valeur des notes semi-

brèves sur celle de la brève, ou celle des minimes sur celle

de la semi-brève. Cette prolation se marquait après la clé,

et quelquefois après le signe du mode, par un cercle ou

un demi-cercle ponctué ou sans point. Regardant la division

sous-triple comme la meilleure , les anciens maîtres divisaient

la prolation en parfaite et imparfaite. La prolation par-

fmic était sous la mesure ternaire , et se marquait par un

point dans un cercle quand elle était majeure, ou par un

point dans un demi-cercle quand elle était mineure. Lapro-

lation imparfaite était sous la mesure binaire, et se mar-
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quait , comme le temps, par un simple cercle quand elle

était majeure , ou par un demi-cercle quand elle était mi-

neure.

PROLÉC.OMÈXES (du grec 7ip6, avant, et >iyw, je.

dis), discours ou traite- placés au commencement d'un
ouvrage, d'un livre, et qui contiennent les choses les plus

ires à l'intelligence des matières qui y sont contenues.

PROLEPSE (du grec npô/.r,^:; , anticipation), figure

de rhétorique par laquelle on prévient une objection pour

la réfuter d'avance. Au moyen de cette figure, on affaiblit,

en les éludant, les raisons de son adversaire; on lui fait

tomber pour ainsi dire les armes des mains avant qu'il ait pu
s'en servir , et l'on se ménage une transition facile pour les

nouvelles attaques qu'on va diriger contre lui. Quintilien si-

gnale la prolepse comme susceptible de produire un très-bon

effet dans les plaidoyers, particulièrement dans l'exorde,

quand l'orateur juge cette espèce de précaution utile a Fa

cause. C'est ainsi que Cicéron, plaidant pour Cœcilius,

prévient dès l'abord l'étonnement où l'on pouvait être en le

voyant accusateur, mi qui ne s'était occupé jusque la que

de défendre les accusés. On sent facilement quel peut être

l'avantage delà prolepse; un coup prévu ne ferait plus la

même impression. On pouvait , dit l'abbé Girard , reprocher

à Boileau son goût pour la satire et la manière dont il trai-

tait Chapelain. Aussi le poète prévient-il cette objection
,

et, sous prétexte de se justifier, il achève d'accabler le

malheureux auteur du poème de la Pucelle :

Il a tort, Hira-t-on
;
pourquoi faut-il qu'il nomme?

Attaquer Chapelain! ah! c'est un si bonhomme!

Quelques rhéteurs donnent encore à la prolepse le nom de

anté-oceupnlion. CmsiPACNAC.

PROLÉTAIRE, PROLÉTARIAT. Les Romains appe-

laient prolétaires les citoyens qui
,

possédant moins de

11,000 as, composaient la dernière des six classes dans les-

quelles Servais Tnllius distribua selon les fortunes la popu-

lation romaine : dispensé de tout impôt et même du service

militaire, qui se fit longtemps à Rome aux frais particuliers

de chacun, la république, grande consommatrice d'hom-

mes, ne leur demandait que de la race, prolem , et de là

leur nom de proletarii. Les prolétaires formaient donc à

Rome la denvère et la plus nombreuse classe de citoyens;

mais bien au-dessous d'eux , et dans une position dont l'hu-

miliation ne tiouve heureusement plus d'analogue dans

notre société moderne, se tourmentait l'innombrable et vile

multitude des esclaves, qui ne jouissaient d'aucun droit

civil ,
qui ne comptaient ni parmi les citoyens ni parmi les

libres ou ingénus, et que, malgré leui titre à'homme (homo),

titre fort peu respecté des premiers Romains, on rangeait

dans la classe des propriétés. Plus lard
,
quand les liens de

fer de l'antique constitution romaine cédèrent peu à peu jus-

qu'à se rompre entièrement sous le poids croissant des peu-

ples et des pays conquis
;
quand le droit des gens, Taisant

irruption dans le vieux droit civil, engendra le droit hono-

raire du préteur; plus tard encore, quand la puissante pa-

role du christianisme sanctifia, par le dogme de l'Incarna-

tion, le titre A'homme, que la philosophie païenne avait

enfin commencé à mettre en honneur, Homo sum , niltil

humant a me alienum puto, les fers de l'esclave tom-

bèrent , sa position changea, le servage s'établit : il n'y eut

plus d'esclaves ( servi ) , mais des colons ( inquilini ) , atta-

chés a la glèbe, faisant partie «lu fonds de terre avec lequel

on les vendait, jouissant de droits plus étendus et mieux

défini?, passés, pour ainsi dire, de la condition de meubles

à celle d'immeubles , et , chose étrange ! trouvant dans cette

immobilisation de leur personne, qui semblait les identi-

fier au sol , une garantie tutélaire contre les convulsions vio-

lentes qui déchirèrent l'Empire Romain à l'agonie.

En Occident, le servage, introduit par la conquête, par

les lois romaines, par le christianisme, qui consacrait en

lui un progrès réel vers la liberté, prit une constitution

ferme et régulière dans l'établissement féodal. Quelques siè-
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des plu» lard
,
quand le tumulte de peuples et les Dota de

conquérants qui précédèrent et rendirent même nécessaire

l.i féodal ité se lurent calmes sous le réseau pesant de 58

rigoureuse organisation, a l'abri du clocher et du donjon,

naquit un fait social à peu pi t-s inconnu de l'antiquité, l'in-

dustrie, que ne pouvaitcréer l'abrutissement de l'esclave

ancien, qui voulait pour naître au moins la demi-liberté du

-, ii Mère des richesses et surtout des richesses mobilières,

(Industrie mit aux mains do serf une puissance inconnue;

i,s communes s-' rachetèrent, se formèrent, s'affranchi-

rent; les corporations d'arts et métiers, les jurandes

et les maîtrises parurent, et leurs modestes bannières

lurent autant dedrapeaux qui, soutenus de l'influence royale,

menèrent tout doucement les dernières (lasses du peuple du

servage a la libelle. On sait enfln comment nos mœurs et

nos lois révolutionnaires
,
préparées par les prédications de

Luther an seizième siècle et de Voltaire au dix-huitième,

proclamèrent le droit de tout homme à l'entière liberté, le

droit de tout Français au titre de citoyen, l'égalité civile et

politique, la destruction du régime féodal, etc., l'effacement

complet de tout privilège de race.

C'est de ce jour quedate véritablement \e.prolétariat mo-

derne. Successeurs directs du serf, comme le serf lui-même

l'était de 1*684 lave antique, les prolétaires forment parmi

nous la classe la plus pauvre et de beaucoup la plus nom-

breuse; égaux endroit aux autres citoyens, libres comme
eux , comme eux appelés , s'ils peuvent y parvenir, aux plus

liants emplois, aux fortunes les plus opulentes, les prolé-

taires, que tant d'avantages relèvent au-dessus de la posi-

tion avilie de leurs prédécesseurs esclaves ou serfs , ont pour-

tant de moins qu'eux la certitude d'avoir toujours du pain.

Deux choses font et caractérisent le prolétaire : 1° il n'a point

par le fait seul de sa naissance la propriété d'un fonds de

terre ou d'un capital dont le fermage ou le loyer assure son

existence, indépendamment de tout travail; il ne vit que de

salaire ;
2° quels que soient sa bonne volonté, sa moralité,

ion dévouement, il n'a point la garantie d'obtenir chaque

jour par son travail un salaire qui suffise à ses besoins et à

ceux de sa famille.

L'indépendance, inévitable condition de la liberté qu'il a

conquise, a brisé tout lien personnel et durable entre lui et

les classes riches. Le propriétaire foncier, le possesseur de

capitaux, l'entrepreneur d'industrie, qui lui-môme n'est or-

dinairement qu'un prolétaire moins misérable , emploient les

bras du prolétairee en guise d'instrument ; quand ces bras leur

sont nécessaires, c'est-à-dire quand ils leur rapportent plus

qu'ils ne coûtent, ils les salarient, et ils les salarient le moins
possible; dès qu'ils coûtent plus qu'ils ne rapportent, dès
qu'une machine peut les remplacer avec économie, ils les

congédient : ce que deviendront les malheureux ainsi brus-

quement licenciés, l'entrepreneur d'industrie ne s'en in-

quiète point, ce n'est point son affaire, et nous ajouterons
,

pour être vrais, que s'il en faisait son affaire, il se ruinerait

infailliblement lui-même sans apporter un remède efficace

aux maux qu'il voudrait soulager. Telle était, au contraire,
l'organisation de la société antique et delà société du moyen
Bge «pie l'esclave et le serf étaient individuellement et di-

rectement rattaches
,
bien qu'à titre de chose plutôt qu'à titre

d'homme, à l'existence même de cette société; un lien par-
ticulier exi-tait entre chaque esclave, chaque serf et chaque
membre des classes privilégiées, lien durable, constant,
garanti à la fois par la loi

,
par les mœurs et par l'intérêt ré-

ciproque* I e maître nourrissait et entretenait l'esclave
,
par-

ce que l'esclave était sa chose, et que sa mort, ses infirmi-
tés, sa maladie, sa faiblesse, étaient pour le propriétaire
une diminution de fortune. De même, une impérieuse né-
cessite obligeai! le seigneur, le maître du serf, à le nourrir,
a le défendre, à le protéger. Être puissant par les armes,
s'entourer constamment de moyens d'attaque et de défense
toujours prèt< a se procurer, à prix de sang et parla force
dans nu certain rayon , la paix

,
qui ne pouvait alors s'acheter

autrement, c'étaient les premiers besoins de la vie dans le

PROLÉTAIRE — PROLOGUE
monde féodal : de là la nécessité d'une association étroit*

entre le plus lier baron et le plus humble vassal ; la terre ap-

partenait au seigneur seul, et avec la terre le serf attaché à ses

glèbes; mais sur cette terre, s'il voulait la conserver, il lui

fallait des gens de guerre , des laboureurs
, quelques artisans ;

les revenus du sol devaient donc payer ces hommes, véri-

tables compagnons de sa fortune , associés par le même in-

térêt à la même œuvre.

Tant que la société portera dans ses flancs des million»

d'hommes auxquels les mœurs et les institutions promettent
une égalité de droits qu'elles ne donnent point, auxquels
toute l'éducation inspire une ambition qui manque de car-

rière et d'essor, elle ne jouira point d'un repos plus assuré

que ne l'est elle-même l'existence de ces millions d'hommes :

ce qu'il y a de précaire dans la vie de chaque prolétaire in-

dividuellement se retrouvera dans la vie générale de la so-

ciété même. Considéré comme terme de passage entre le ser-

vage et une nouvelle organisation des classes laborieuses

,

le prolétariat est certainement un progrès; mais considéré

dans ses effets présents, c'est un danger grave, c'est une
plaie saignante, dont il faut hâter la disparition. Mais par
cela même qu'il nous a été facile de dire en quoi consiste le

prolétariat, il devient aisé d'indiquer d'une manière géné-

rale les institutions dont l'établissement ou le développe-
ment le fera disparaître. Si par cela seul qu'un homme vient

au monde la société lui donnait, dans toute l'étendue que
ces mots peuvent cam!aot{tx,Véducation et Vinstruction, et

plus tard , quand il serait vieux ou infirme , la retraite et

Vhospice; si, en second lieu, le travail, qui ne manquera
jamais aux bras de l'homme, était assez régulièrement orga-

nisé pour que chacun fût employé selon ses forces et payé
selon l'utilité de son œuvre, il n'y aurait plus de prolé-

taires !

La société n'est pas encore assez riche pour réaliser un
si beau programme ! Non, sans doute , et voilà pourquoi le

progrès le plus urgent, c'est d'augmenter la richesse géné-

rale par l'accroissement de la production, ce qui ramène en

première ligne l'organisation du travail et la nécessité de fa-

voriser les efforts des travailleurs; voilà pourquoi les vrais

amis du prolétaire lui défendront toute violence, toute ré-

volte, et maintiendront avant tout l'ordre, la paix et la

tranquillité publique. Du reste ce programme, qui parait

une pure théorie, une rêverie inventée à loisir, nous l'avons

tracé l'œil fixé sur nos institutions. Donner à tous , hommes
et femmes , l'éducation et l'instruction ! Lt que signifient les

salles d'asile, les écoles primaires , les écoles secondaires,

les écoles d'adultes, les écoles professionnelles? Assurer aux

infirmes et aux vieillards le repos après le travail et la sa-

tisfaction des nécessités de la vie! Et que se proposent les

hospices , les caisses de retraite, les caisses d'épargne? Or-
ganiser le travail, associer les producteurs aux fruits de

leur labeur en proportion de l'utilité de leur œuvre ! Et que

font les banques qui commencent à naître? Que produiront

les chemins de fer, les routes, les ponts, les canaux, les

chemins, qui vont sillonner le territoire? Quels fruits ne

doit-on pas attendre d'une application plus large des prin-

cipes de la société en commandite , si l'on parvient à régler

leur développement sans gêner leur essor? Toutes ces insti-

tutions ne sont que des germes , mais des germes précieux

,

dont nous ne pouvons encore ni calculer la fécondité ni

mesurer les résultats. Une chose certaine, c'est que tous

les mouvements de la société moderne , tous ses instincts
,

tous ses travaux, tous ses désirs, toutes ses recherches,

vont à rétablir entre tous ses membres la solidarité, brisée

par le mouvement révolutionnaire. Charles Lemonnier.

PROLIXE, PROLIXITÉ (du latin prolixus, al-

longé). Voyez Diffus, Diffusion.

PROLOGUE (du grec npôXoYo;, avant-propos, fait de

7rp6, avant, lôyo-, discours ). C'est la préface d'un drame mise

en action. Chez les anciens, il y avait un acteur spécial pour

jouer ou réciter le prologue; il s'appelait du nom de son rôle

même, prologue. Le prologue paraît remonter aux débuts de
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Tari dramatique. A coite époque , le poêle se méfiait sans

doute île la paresse et parfois de l'ignorance de ses auditeurs.

Son avant-propos scénique était une espèce d'affiche , par

laquelle il annonçait toujours le sujet de son drame
;
quel-

quefois même il y développait le lil de l'action. Ce dernier

usage ôtait ainsi aux auditeurs la surprise des incidents, des

denoumenls et des péripéties; mais des poêles plus sages

s'en >out abstenus : en tout ce qui nous reste d'Aristo-

phane, on ne voit pas un seul prologue. A la vérité, dans

V.linpht!ryon de Plaute, le prologue Mercure fait une

brève analyse de la pièce; mais son sujet était depuis long-

temps si populaire, si trivial, que le poète lui-même, par

la boachedufilsde Maïa, ne craint pas de l'appeler une vieille

fable. Le prologue était si bien une annonce, un affiche

verbale, que dans L'Asinaire de Plaute l'acteur s'exprime

ainsi : « Je vais commencer à vous dire ce qui m'amène et

pourquoi je sais ici : c'est pour vous apprendre le nom de

la pièce, car pour le sujet, il est fort court. Ce que je vou-

lais donc vous dire, c'est qu'elle s'appelle en grec d'un nom
qui signifie dnicr. Il y a du jeu et de l'agrément dans cette

comédie; elle est tout à fait divertissante. Lcoutez-la favora-

blement. »

On admire toutefois jusque dans ses prologues le génie na-

turel et rude du comique tourneur de meule. On aime à

voir Plaute s'y déchaîner contre les cabales et les intrigues,

et du théâtre, et des comédiens ; il y signale les spectateurs

qui ont été appostés par tel ou tel acteur pour l'applaudir;

il n'y épargne pas non plus les édiles qui présidaient aux jeux

publics, mettaient le prix aux pièces, et les payaient. Par-

fois aussi, dans le prologue, le poète versifiait son apolo-

gie, ou demandait l'indulgence du public, ou réfutait les

critiques passées , ou prévenait celles à venir. Tel est celui

de YAndrienne de Térence, où il se plaint de perdre son

temps à écrire des prologues pour se justifier. Molière,
au génie duquel il appartenait seul de fixer sur notre théâtre

,

où il excite encore un franc rire , la vieillerie mythologique

de la mésaventure d'Amphitryon , donne, dans sa scène de

Mercure et de la Nuit, un exemple du prologue antique.

Le vieux théâtre anglais accepta aussi le prologue; Shakes-

peare a les siens. Mais là cet accessoire ne tient nullement

à l'action : ce n'est point un personnage du drame qui en

entretient le public : c'est comme si l'auteur devisait devant

le parterre sur ce que bon lui semble. On ne lève même
pas le rideau. Ces prologues étaient ordinairement l'apologie

de l'auteur dont on allait jouer la pièce.

Dans les mystères, le prologue était ordinairement une

espèce d'orennts ou d'homélie : celui de VIncarnation et

Ka licite de N.-S. Jésus-Christ, représentée Rouen en 1474,

nous fournira un exemple de la foi naïve à cette époque

,

tout ensemble des auteurs et des acteurs : il y est dit :

Nous requérons universellement

A tous seigneurs d'église ou autrement,

Et au commua , bref à toute personne,

Si commettions faute, qu'on nous pardonne,

Et chacun , Dieu de prier d'humble cœur,

Que par sa grâce il nous soit adjuteur.

Quand le théâtre se forma en Fiance , des acteurs par-

ticuliers furent chargés , comme chez les Grecs et les Ro-

mains, de prononcer ces harangues devant le public : les plus

fameux portèrent les noms burlesques de Gros -Guil-
laume, Gault hier-Garguil le, Guillot-Gorj u,

Briscambille et Turlupin, le plus célèbre d'entre

eux. Sous le siècle de Louis XIV, les prologues avaient

disparu des drames; ils restèrent toutefois dans les drames

chantés, les opéras. Qu inau lt s'en servit merveilleuse-

ment à son profit, à la louange du prince, en tète de cha-

cune de ses pièces lyriques. Chaque prologue, qui le plus

souvent n'a aucun rapport avec la pièce, est comme un

autel à part et obligé , où le poète brûle un encens au grand

roi, que ce dieu de Versailles venait respirer tous les soirs

avec un voluptueux orgueil. Le temps a fait justice de ces

adulations inouïes. Le prologue semblerait vouloir re-

lie'

prendre, de nos jours, ses prérogatives dramatiques :

M. Alexandre Dumas en a mis à plusieurs de ces pièces.
D'autres l'ont imite avec plus ou moins de bonheur; mai*
en général le prologue moderne est une petite scène jopée
par plusieurs acteurs qui initie le spectateur à un l'ait passé
bien longtemps avant le temps du drame, et le prépare à en
comprendre l'action.

Nous ne sommes pas de l'avis de Uarmontel
,
qui donna

le nom de prologue à ces brillants ou ingénieux frontispice*

de poésie qui ornent les chants de Lucrèce, d'Aristote, de
Milton, dans sa belle invocation à la lumière, et de La Pu-
celle de Voltaire. Ces morceaux tiennent trop au sujet pour
ressembler au prologue antique; ils y tiennent par un fil

imperceptible, mais fort, qui, une fois rompu, laisserait

des lacunes désagréables à la vue, sur les magnifiques trame*

ourdies par ces grands poètes. Denne-Bacov
PROLONGE, nom que l'on donne à des cordages dont

on se sert dans les manœuvres de l'artillerie. Il y a des /n ,,.

longes doubles et des prolonges simples. On se sert des
premières dans les manœuvres de force, lorsqu'il est né-

cessaire d'équiper la chèvre à haubans ; dans les manœuvres
du cabestan, du vindas, etc., elles ont 24 mètres de lon-

gueur et 3 centimètres de diamètre. Les secondes sont em-
ployées dans les manœuvres des pièces de campagne. Dans
les mouvements de retraite, et lorsqu'il est nécessaire du

perdre le moins de temps possible pour s'arrêter, faire feu,

et se remettre en route, on place la prolonge, qui joint

l'avant-train à la pièce , au moyen du crochet de prolonge,

qui est fixé à l'affût.

On donne aussi le nom de prolonges à des chariots ser-

vant au transport des munitions ou des agrès à de petites

distances. Martial Merlin.

PROMENADE. On appelle ainsi des espaces de ter-

rain plus ou moins vastes, et du domaine public, qui , mé-
nagés aux abords ou dans les parties centrales des villes

,

les assainissent, les dégagent, et servent de lieu de réunion

ou de plaisance à leurs habitants. Les promenades diffèrent

des places publiques, en ce qu'elles ne sont pas dessinées

sur un plan circulaire, carré ou en polygone régulier, mais

de forme oblongue.

Dans un parc, un jardin, un champ destiné à des courses,

à des manœuvres ou à des fêtes populaires , on donne le

nom de promenades à des allées sablées, droites et larges,

régulièrement plantées d'arbres, quelquefois ornées de sta-

tues, de vases, de fontaines et d'arbustes étrangers.

Les boulevards intérieurs de Paris, qui, à la révo-

lution de 1830, ont vu tomber sous la hache populaire leur

vieux ormes si touffus, pourraient, à peu de frais, être

transformés en la plus délicieuse promenade du monde. Ce
ne sont plus que des chaussées arides et sans ombrage du-

rant la belle saison, sales et boueuses en hiver. Dénuées du

tout aspect pittoresque, et offrant pour tout agrément aux

promeneurs quelques bancs de pierre placés de loin en loin,

il faudrait y élever des fontaines jaillissantes et des statues,

y planter, entre des arbres d'espèces variées , et à l'abri de

quelques treillages, des haies d'arbustes vivaces qui produi-

raient un très-bon effet , en interrompant les lignes tristes

et sèches des trottoirs d'asphalte. Ces boulevards si fré-

quentés, mais si mal entretenus, et susceptibles d'embellis-

sements qui ajouteraient beaucoup à l'effet de leurs riches

perspectives, ne sont pas les seules promenades publiques

de Paris. Cette ville en possède beaucoup d'aulres, que peu-

vent lui envier les capitales des principaux États européens :

citerons-nous les Champs-Elysées, qui , faisant suiU

au jardin des Tuileries et à la place de la Concorde,

traversés par la grande avenue de Neuilly, forment une

perspective imposante que termine dignement l'arc de

triomphe de l'Étoile; il n'y arien an monde qui puisse être

comparé à ce vaste ensemble de clairières aux surfaces bien

aplanies, et propres à toutes sortes de jeux et d'exercices,

de routes spacieuses où peuvent circuler les gens à cheval

et les voilures, de sentiers ombrages et de grands mas&i/a

15.
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d'ormes et de tilleuls. Au delà, de superbes avenues condui-

sent au buis de 15 D log D e , transformé lui-mùuie a grandi

(rais en promenades par la ville de Paris.

Le jurdiu du Luxembourg et le Jardin des
Plantes sont d'une ordonnance fort élégante, mais man-

quent de fontaines et de pièces d'eau. Le Palais-Rcr} a l

est une des promenades les plus fréquentées à Paris. On

Y trouve des cafés, des restaurants , des cabinets de lecture;

ou > i
la lois le frais el la chaleur, e\ il. t la pluie

atures variées elon lessaisons. Plie est

exô utée dans le goo! de celles qui accompagnaient les pa-

lais arabes ; l * i • aarrosée pendant le jour, elle est bien éclairée

pendant la nuit.

Londres .1 son parc Saint-James, aux vastes et sombres

allées, plantées sons le règne de Jacques H parmi célèbre

artiste français , notre Claude Perrault ; ses jardins de Ken-

singlon a-. ce leurs parterres bigarrés, leurs arbres singu-

lièrement taillés, dans le goût qui était en grande faveur

du temps de la reine Anne; son Regent's-Parh, son Ilijde-

; ,son Green-Park et ses nombreux squares, charman-

ti -. petites plaa s ombragées, ipii, situées aux débouchés des

rues, donnent de l'air et quelque fraîcheur a cette immense

ville, où le peuple étouffe. .Madrid a .-on Prado, prome-

, ruban vert que sillonnent quulie

de platanes et de sycomores, qu'arrosent de nom-
breuses fontaines d'un joli goût, qui lurent construites sous

le règne de Charles 11; ses grands jardins de Buen-Reliro

et ses belles nappes de verdure étendues sur les bords du

Manzanari s. P ele r s bourg a ses jardins d'été et d'hiv< r,

tison boulevard de l'Amirauté, qu'ombragent de magnifiques

hêtres, plantés parle t.-ar Pierre I
er

. Berlin a son ( nter

Uen Linden (.bous les Tilleuls ), sa fVilkemStrasse, et son

arien, créé sous Frédéric II. Vienne a, tout au

milieu du Danube , son délicieux Prater, si calme, fertile

comme toutes les lies des grands fleuves, et couvert de mas-

:i>erbes, ou sont percées de larges avenues de mar-

ronniers. Venise a son ebaud Lulo, et ses promenades

sur les canaux et les bonis de l'Adria. Florence

a se- mei veilieux jardins Boboli , et Rome sa villa Borghèse,

qui occupe deux, collines el une vallée. A. Fillioux.

PROMENADE MILITAIRE. Au temps où les légions

romaines iai.-.tieiil l'étonni meut et L'effroi de l'univers, leur

vigueur, leur agilité, étaient entretenues, aux époques des

1 3 et dans le» saisons propices, au moyen de promenades

en troupes, et conformément a des règles dont les auteurs

anciens nous entretiennent. Dix mille pas, le retour non

-compris, paraissent avoir été le maximun de celte fatigue

d'étude, de ce genre d'exercice avec armes et bagages. Tite-

Live 1 apporte que Scipion obligeait les légionnaires placés

sous son commandement a taire a la course quatre mille

I
as ins balle : un tel effort passe toute croyance, surtout

si ie légionnaire avait sur lui le pesant bagage que la loi et

lui imposaient. Les ordonnances d'Auguste et d'A-

drien exigeaient que trois fois par mois, hormis en temps
de guerre, ics promenades militaires lussent une image des

uvres sérieuses et des actions d'une campagne. Au
ueneement du dix-huitième siècle il n'y avait pas en-

core une seule infanterie européenne qui en temps de paix

connut et pratiquât la méthode des promenades, comme
simulacres des marches de guerre. Les troupes de cavalerie,

dan- l'intérêt de la saule et de la conservation des chevaux,
ut, il est viai, d'insignifiantes excursions a poil et

haut le pied ; mais fini était pas assujettie à ces

[ues régiments, gouvernés par des
colonels zélés ou 1 des majors habiles, faisaient

des tournées le fusil sur l'épaule, c'était le petit nombre,
el par exception. Le ministre Choiseul, a qui l'armée fran-

çaise fut redevable de tant d'améliorations, prescrivit le

premier aux corps a pied d'exécuter de petites marches-
routes les jours de beau temps. L'ordonnance du I

er janvier

1766 en délimitait la durée entre leminimum et lemaximum
d'une heura et de tiois heures. Saint-Germain, par son or-
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donnance du 2â mars 1 776, détermina que ce serait ave«

armes et bagages que l'infanterie se livrerait à cet appren-

tissage des marches
; jusque la elle n'y portait pas le bàvre-

sac. Sous le régime impérial , les déplacements de troupes

étaient 'assez 1 j, assez fréquents, pour que la législation

I
ùt se dispenser de s'expliquer sur des détails qu'on eût re-

gardés comme dérisoires. La paix étant revenue, ce qui

avait sagement élé prescrit le fut de nouveau. Les inslruc-

iii «Ides ordonnances ou règlements de

1816, 1822, 1831, is:;;;, renouvelèrent les anciennes disposi-

tions el prescrivirent les promenades militaires , auxquelles

devaient être exercée les hommes de pied et de cheval pen-

dant les beaux jouis de l'automne ou de l'hiver. Elles sont

plus que jamais en usage aujourd'hui. G*' Baroin.

PROMENOIR. Cette désignation s'appliquait , dans le

langage d'autrefois, aux lieux découverts que nous nom-
mons maintenantpromenades publiques. On en trouve de

fréquents exemples dans les ouvrages des écrivains fran-

çais du seizième et du dix-septième siècle. Aujourd'hui ce

terme ne convient plus qu'à un vasle local couvert et bien

aère
, tantôt ménage sur le pourtour extérieur, tantôt dans

l'intérieur même d'un monument, pour y servir de salle

d'attente, de dégagement, de lieu de refuge contre le mau-
vais temps ou le froid. Nos passages, nos galeries, nos ba-

zars , sont a la fois des marchés publics , des lieux de pro-

menade , et des voies de communication qui suppléent à

rinsufiisance des rue» ; mais ces monuments ditfèrent à

beaucoup d'égards des portiques de l'antiquité et des

promenoirs, qui ne sont considérés que comme des acces-

soires plus ou moins importants dans un ensemble archi-

tectural , indispensables toutefois aux édifices publics très.

fréquentés et habités par un grand nombre de personnes,

tels «pie collèges, casernes, hospices , couvents, séminaires,

prisons, p.d;us de justice, théâtres, etc.

Les anciens envisageaient l'exercice de la promenade

comme agrément et principe d'hygiène. Les gvmuases, les

xystes, les stades, les portiques, les thermes, offraient des

promenoirs à ceux qui n'avaient pas de maisons assez spa-

cieuses pour s'y procurer de pareils locaux. A Rome , les pro-

menoirs, tantôt disposés en portiques , tantôt en colonnades,

étaient d'un usage général, et décoraient l'intérieur ou l'exté-

rieur des constructions publiques et particulières. Pline le

jeune , dans ses descriptions des villas ou maisons de plai-

sance romaines
,
parle de plusieurs espèces de galeries des-

tinées a servir de promenoir. Les constructions modernes

qui pourraient prendre ce nom sont très-nombreuses : nos

galeries de peinture et de sculpture, nos musées, sont,

aussi bien que nos passages, des promenoirs; et l'on ne

peut pas appeler autrement les grands portiques de la cour

des Invalides, du jardin du Palais-Royal, des rues Casti-

glioneet Rivoli, du théâtre de l'Odéon. La grande salle des

Pas- Perdus , au Palais de Justice, à Paris, est un magni-

fique promenoir public qui peut donner une idée de ceux

qui embellissaient Athènes et Rome. Fillioux.

PROMESSE (du latin promïtlere, engager sa parole),

l'assurance que l'on donne de vive voix ou par écrit de faire

ou de livrer une chose. La promesse par écrit peut être

faite par acte public et authentique ou sous signature privée.

Celle qui est faite sous signature privée doit être écrite en

entier de la main de celui qui la souscrit; du moins il faut

que, outre sa signature, il ait écrit de sa main un bon ou

approuvé portant en toutes lettres la somme ou la quantité

de la chose promise ; excepté dans les cas où elle émane de

marchands, artisans, laboureurs, vignerons, gens de journée

et de service.

La promesse de v en le vaut vente lorsqu'il y a consen-

tement réciproque des deux parties sur la chose et le prix.

PRO.MÉTUÉE, de la race des T i t a n s , était (ils de Japet

etdeClymène, trère d'Atlas, de Ménoitios et d'Épi m et bée,

et père de De u cal ion. Eschyle lui donne Thémis, et

Apollu.lore Asia pour mère; cette dernière suivant Héro-

dote serait, au contraire, son épouse. Doué d'une prudence el
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d'une habileté extrême, il se posa en rival de Zens, le créa-

teur du genre humain, après l'avoir pourtant assisté. Lors-

que les Titans songèrent à détrôner Chronos et à le rem-

placer par Zeus, Prométhée leur conseilla de recourir a la

ruse; mais ceux-ci oe voulurent employer que la force.

Ce que. voyant, Prométhée s'adressa à Zeus lui-même, qui

Remporta en eii'et, grâce à ses conseils, et qui monta sur

le trône paternel. Toutefois , ii ne tarda pas alors a se brouil-

ler avec le nouveau chef dis dieux, attendu que dans la

distribution des biens de ce monde il avait été décidé non-

seulenieut qu'on n'aurait pas égard au genre humain, mais

encore qu'on l'exterminerait et qu'on en créerait un au-

tre. Prométhée sauva les hommes d'une perte totale; il

lit plus : il déroba dans un tube creux, appelé niuthex, le

ieu du «ici , et le donna aux hommes en leur enseignant les

différents usages auxquels ils pouvaient le faire servir. En
punition de cet attentat , Zeus envoya aux hommes Pan-
dore, qui leur apporta tous les maux. Quanta Promé-

thée, il l'enlaça de liens et l'attacha à une colonne ; ou bien,

.-uivant le récit d'Eschyle, il le fit clouer par Héphestion à

un rocher du Caucase, où un aigle dévorait le jour son foie,

qui repoussait la nuit. Prométhée souffrit longtemps avec un

courage héroïque ces tourments sans nom, parce qu'il sa-

vait qu'ils devaient avoir un terme. Enfin, Hercule vint à

son secours, tua l'aigle et le délivra, de l'agrément de

Zeus lui-même, qui avait voulu par cet exploit rendre le nom
de son fils Hercule plus glorieux encore.

Voici, au rapport d'Hésiode, pourquoi Zeus en voulait tant

au genre humain. Quand les dieux cherchèrent à se rac-

commoder à Mekoné avec les mortels, une dispute s'éleva

entre eux à ce sujet; et Prométhée prit parti pour les

hommes. A cet eflet, il divisa un énorme taureau, mit d'un

côté la chair, les entrailles et la graisse enveloppées dans la

peau et recouvertes de l'estomac, et de l'autre les os artiste-

ment enveloppés dans la membrane graisseuse. Zeus s'y

laissa tromper à dessein, et choisit le côté des os, afin d'avoir

un prétexte de se mettre en colère; et il punit de sa méprise

les hommes, dont Prométhée était le protecteur, en les pri-

vant du Ieu. C'est depuis cette époque, ajoute Hésiode, que

les hommes brûlent de blancs ossements en l'honneur des

dieux, sur des autels exhalant des vapeurs.

La tradition qui veut que Prométhée ait aussi créé les

hommes appartient à une époque postérieure. C'est par

Érinna, la femme poète , que Prométhée est pour lapremière

fois représenté comme ayant contribué à la création du genre

humain ; mais l'origine de ce mythe est inconnue. Hésiode

n'en dit mot. Dans Eschyle il n'est non plus fait mention de

Prométhée que comme de celui qui sauva, qui instruisit le

genre humain, et qui fut son bienfaiteur. Du reste, poètes et

philosophes ont modifié à l'infini ce mythe, suivant le but

qu'ils avaient en vue. Ce qui paraît en résulter de plus clair,

c'est que les uns et les autres voient dans Prométhée le

créateur de la culture intellectuelle. A Athènes on célébrait

les obligations que lui avait le genre humain, dans des fê-

tes appelées Prometheia, l'une des trois courses annuelles

aux flambeaux qui avaient lieu dans le Céramique. Consultez

Wieske , Prométhée et son cycle fabuleux ( en allemand
;

Leipzig, 1S42).

PROMONTOIRE (du latin promontorium) , synonyme

de cap, employé surtout dans le style élevé. On pourrait cepen-

dant établir une différence entre ces deux mots, et définir le

promontoire « une masse de terre élevée ou une montagne

formant saillie dans les eaux, » en un mot un cap monta-

gneux ou dominé par un plateau élevé. O. Mac-Carthy.

PROMOTEUR (Discipline ecclésiastique). Voyez Of-

ficia LITÉ.

PROMOTION (du latin promoveo, fait de pro, en

avant; moveo, je pousse), action par laquelle on élève, on

est élevé, à une dignité, à an grade supérieur, à une position

plus avancée. Ainsi , on dit que l'empereur a fait une pro-

motion d'officiers, de magistrats; que le pape a fait une

promotion de cardinaux, etc. Comme on le voit, dans le
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sens actif, on ne dit promotion que de plusieurs personne.
Une promotion de lorda est considérée en Angleterre en
quelque sorte comme un coup d'Etat lorsqu'elle a pour

motif apparaît la modification de l'esprit politique de la

chambre haute. Martial Merlin.

PROMULGATION. C'est l'acte par lequel le chef de
l'Etat atteste l'existence d'une disposition législative et or-

donne son exécution. La promulgation des lois résulte do
leur insertion au bulletin officiel. Dès l'instant de la pro-

mulgation la loi peut être exécutée, mais elle ne devient

obligatoire dans chacun des départements de la France que
du moment où la promulgation y est réputée connue. Elle

est réputée connue dans le département de la résidence im-

périale un jour après celui ou le bulletin a été reçu de l'Im-

primerie impériale par le ministre de la justice, qui constate

sur un registre la date de la réception. Cette date est tou-

jours indiquée à la fin de chaque Bulletin. A l'égard des

autres départements, la promulgation y est réputée connue

après l'expiration du même délai augmenté d'autant de jours

qu'il y a de fois dix myriamètres entre la ville où la pro-

mulgation a été laite et le chef-lieu de chaque département.

PRONE, espèce de sermon qui se fait tous les diman-

ches dans les églises paroissiales pour instruire les fidèles de

leur religion et de leurs devoirs, pour les avertir des fêtes et

jeûnes de la semaine , et faire les publications des choses

qu'il est nécessaire qu'ils sachent. Figurérnent, c'est une

remontrance importune qu'une personne fait à une autre.

PRÔNEUR, PRO.NEUSE. Ce mot ne s'emploie plus

qu'au figuré, et il désigne celui ou celle qui loue avec

excès.

PRONOM. 11 y a eu à l'occasion de la nature du

pronom de nombreuses disputes entre les grammairiens.

Voici ce que dit au sujet de cette partie du discours l'auteur

de ?Histoire de la Parole : « Les discours qui ne sont

composés que de noms, d'articles et d'adjectifs, sont tous

étrangers aux personnes qui tiennent ces discours, et à ceux

auxquels on les tient; mais si la parole se bornait à cela,

elle serait très-imparfaite. Lorsqu'on parle, ce n'est pas

toujours d'objets étrangers que l'on s'entretient. On a sans

cesse occasion de parler et de soi et de ceux auxquels on

s'adresse. Ici un père et une mère s'adressent à leurs enfants;

là un ami parlera à un ami; partout des hommes s'entre-

tiennent avec des hommes; il faut donc des mots au moyen

desquels celui qui parle se désigne lui-même, et puisse de-

signer et ceux auxquels il parle, et ceux dont il parie, et

qu'on voie à l'instant à quelle de toutes ces personnes se

rapporte le reste du tableau. Ces mots indispensables exis-

tent dans toutes les langues. C'est ce qu'on appelle pronom,

c'est-à-dire mots qui désignent les pe/sonnes sans le se-

cours des noms, et dans des occasions où il serait impossible

d'emplover ceux-ci. » Cela revient à peu de chose près à la

définition vulgaire énonçant que le pronom est un mot qui

tient la place d'un nom et qui en évite la répétition. Sans le

secours du pronom, on serait obligé de répéter un nom

chaque fois qu'on a quelque chose à en dire : ce qui ferait

languir le discours et le rendrait obscur et confus.

On distingue plusieurs espèces de pronoms .- pronoms per-

sonnels, pronoms possessifs ,
pronoms relatifs, pronoms

absolus, pronoms démonstratifs, pronoms indéfinis. Le

pronom personnel est celui qui désigne une personne. Il y

a trois personnes : la première est celle qui parle : je, me,

moi, au singulier, nous au pluriel; la seconde est celle à

qui l'on parle : tu, te, toi, pour le singulier, vous pour le

pluriel; la troisième personne est celle de qui l'on parle:

il, elle, ils, elles, lui, eux, le, la, les, leur, se, soi.

Le pronom possessif est celui qui, en rappelant l'idée d'un

nom , marque la possession ou la propriété d'une chose :

mon, ton, son, ma, ta, sa, mes, tes, ses, le mien, la

mienne, etc. On appelle pronom relatif celui qui a rap-

port à un objet dont on a déjà parlé , et qui a été désigné par

un nom ou par un autre pronom : dont, qui, que, quel, le-

quel, duquel, etc., sont de* pronom* relatifs; le pronom
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absolu est le même que le précédent, avec celle différence

que les pronoms relatifs se rapportent toujours à un antécé-

dent, et que le pronom absolu n'a rapport a aucun nom dé-

terminé -.qui, que, quoi, sont des pronoms absolus. On

entend par pronom démonstratif un mot dont on se sert

pour indiquer ou pour montrer un objet -.ceci, cela, celui-ci,

celui-là sont des pronoms démonstratifs. Enfin , le pronom

indéfini désigne une personne OU une ebose d'une manière

ragueel indéterminée, comme on, quelqu'un, rien.

On i-e sert de l'adjectifpronominal pour désigner un mot

qui appartient en quelque chose à la classe du pronom. On

dit dans ce sens, une expression pronominale, un verbe

pronominal. Chabpacnac.

PRONONCIATION) action d'exprimer ou de faire en-

tendre quelque chose par le moyen de la voix; articulation

des lettres , des Bjllabes dans les mots; manière de réciter

mi de lire a haute \ni\. On distingue la prononciation fa-

milière et la prononciation oratoire. La prononciation

familière, c'est-à-dire celle qu'on aime dans la conversation,

doit être correcte, claire, sans affectation, sans éclat de

voix , ni trop lente, ni trop précipitée. Quant à \a pronon-

ciation oratoire, nous allons l'examiner comme une partie

importante de la rhétorique. Démosthènes en faisait le plus

grand cas, et la cultivait sans cesse. Cicéron regardait la

prononciation comme une sorte d'éloquence corporelle :

en effel une prononciation animée pallie les imperfections

d'un discours faible, tandis qu'une lecture simple et mono-
tone dérobe souvent les beautésde la pièce la plus éloquente.

1 es pi incipales qualités de la prononciation oratoire sont la

correction et la clarté. Kl le est correcte quand le son de la

voix a quelque chose d'aisé, de naturel, d'agréable, joint

à un certain air de politesse et de délicatesse, qui constitue

l'urbanité; elle est claire lorsqu'on articule nettement tou-

tes les syllabes, et qu'on sait soutenir et suspendre sa voix

de manière à marquer différentes pauses dans les divers

membres des phrases et tles périodes. Ce n'est pas par de

violents efforts qu'on parvient a se faire entendre, mais

par une prononciation nette, distincte et soutenue. L'ha-

bileté consiste a savoir ménager avec art les ressources de

sa voix ; à commencer sur un ton qui puisse hausser et

baisser sans contrainte et sans peine; à conduire sa voix

a\i t sagesse, de façon qu'elle puisse se déployer tout en-

tière dans les endroits qui demandent de la force et de la.

véhémence. La bonne prononciation n'est pas moins néces-

saire pour se rendre intelligible que pour parler avec grâce

et avec noblesse.

Pour acquérir une bonne prononciation, il est indispen-

sable de bien connaître la prosod ie, c'est-à-dire l'art de

donner à chaque syllabe le ton qui lui est propre.

Il y a une prononciation conventionnelle propre à cha-

que langue. Cette prononciation varie à l'infini , suivant la

différence des habitudes nationales et des climats. La difli-

culté de saisir les inflexions de la voix propres aux langues

de chaque nation est un des grands obstacles pour les parler

avec perfection. Les défauts que nous trouvons dans la pro-
nonciation des langues étrangères ne naissent que de l'ha-

bitude que nous avons contractée de parler une autre langue.

ClIAMI'ACNAC.

PROXOSTIC. Ce mot, traduction littérale du sub-
stantif mec Jipoyvaxmxôv, désigne la prévision de l'avenir

;

mais l'usage en a limité l'acception : ainsi, la prévision des

événements futurs, dictée par l'inspiration divine, est spé-

dfiéepar le molprophét ie : les prévisions des astrologues

sont despré d i ctî o n s: telles sont celles du fameux Matthieu

Lsensberg. Aujourd'hui le mot pronostic s'applique prin-

cipalement aux prévisions des médecins relativement aux
chances de la saule. L'étude si vaste et si variée des condi-

tions de la vie, l'observation et l'expérience, dotent effecti-

vement le médecin de connaissances suffisantes pour porter

des jugements rationnels et certains sur un avenir sanitaire.

L'ensemble de ces connaissances est de la plus grande impor-

tance pour la ora'ique; c'est une boussole à l'aide de laquelle

il dii ige sa conduite ; c'est pour le public une pierre de touche

qui aide à reconnaître la valeur d'une instruction médicale.

Hâtons-nous cependant d'avertir que ces notions, toutes ra-

tionnelles qu'elles puissent être , ont des bornes qui doivent

inspirer à tous la plus grande réserve. Il es. bon qu'on sache

qu'il n'est presque aucun cas dans lequel un médecin vraiment

digne de sa profession puisse porter un jugement absolu.

Que les malades et leurs assistants lui épargnent donc des

instances pressantes pour connaître ses espérances et ses

craintes; qu'ils ne s 'donnent point de recevoir desabouche

des réponses ambiguës et évasives : ce sont les marques

d'une prudence éclairée. Ce n'est point ainsi que le vulgaire

nous comprend : il accorde sa conliance et son admiration

au médecin qui hésite le moins à lui peindre l'avenir , et

principalement avec des couleurs séduisantes. La réserve

dans les pronostics relatifs à la conservation de la sauté,

ainsi que de la vie, est surtout un fruit de L'expérience; et

c'est pourquoi les vieux médecins hésitent beaucoup plus

que les jeunes à porter leurs jugements. D r Cuakbonmer.

PROIVUBA , l'un des surnoms de J u n on.

PROXY (Gasparo-Claje-Frahçois-Mabib RICHE, baron

de), l'un de nos plus habiles ingénieurs, né en 1755, à Cba-

melet (Rhône), entra à l'École des Ponts et Chaussées en

1776, et fut nommé sous-ingénieur en 1780. Perronet, qui

l'avait distingué, l'emmena dans un voyage qu'il lit à Dun-

kerque, puis en Angleterre. En 1786 il luicouliala direction

des travaux du pont Louis XVI à Paris. En 1791 Prony

fut nommé ingénieur en chef à la résidence de Perpignan;

mais désirant ne pas s'éloigner de Paris, il obtint qu'on chan-

geât ses fonctions contre celles de directeur de l'organisa-

tion du cadastre. L'établissement du système décimal des

poids et mesures ayant rendu nécessaire la construction de

nouvelles tables de logarithmes, le gouvernement le chargea

de ce travail immense, dont il s'acquitta en deux années,

de manière à mériter les éloges unanimes des savants. Le
gouvernement avait voulu non-seulement que ces tables ne

laissassent rien à désirer sous le rapport de l'exactitude,

mais encore qu'on en fît le monument le plus vaste et le plus

imposant qui eût jamais été exécuté ou môinc conçu. Ses

intentions furent remplies ; mais les embarras financiers de

cette époque ne permirent pas d'imprimer les dix-sept vo-

lumes grand in-folio dont se compose ce beau travail ; et

ils font aujourd'hui partie de la bibliothèque de l'Observa-

toire. En 1794 Prony fut nommé professeur à l'École Poly-

technique, en août 1798 inspecteur général des ponts et

chaussées, et directeur de l'école de ce corps le 4 octobre

suivant. Il fut compris en 1795 dans la première organisa-

tion de l'Institut ; mais il s'aliéna Bonaparte en refusant de

le suivre en Egypte, ce qui ne l'empêcha pas toutefois de

conserver ses places à l'École Polytechnique et à l'École des

Ponts et Chaussées pendant toute la durée de l'empire. La

Restauration le créa baron en 1828; et en 1S35 Louis-Phi-

lippe lui accorda letitredepair. Il mourut le 29 juillet 1839.

On a de lui , entre autres : Mémoire sur la poussée des

voûtes (1783) ; Exposition d'une méthode pour construire

les équations indéterminées qui se rapportent aux sec-

tions coniques (1790) ; Nouvelle Architecture hydraulique

(2 vol. in-4°, 1790-1796); Mécanique philosophique rai-

sonnée, ou analyse raisonnée des diverses parties de la

science de l'équilibre et du mouvement (1800); Re-

cherches physico-mathémathiques stir la théorie des

eaux courantes (IS04); Essai expérimental et analy-

tique sur les lois de la dilatation des fluides élastiques

( lsOS ) ; Cours de Mécanique concernant les corps solides

(2 vol. in-'r°, 1815); et Description hydrographique et

historique des marais Pontins (1823), ouvrage dans le-

quel on trouve l'intéressant récit des différentes tentatives

faites pour arriver au dessèchement des marais Pontins,

avec l'exposition des vues particulières del'auteur àcetégard.

Sa femme, née Lapoix de Trf.minville , morte en 1822,

jouissait d'une faveur toute particulière auprès de l'impé-

ratrice Joséphine.
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Son frère , Claude-Antoine Riche de Phony, né en 1762,

fut attaché en qualité de naturaliste à l'expédition envoyée

à la recherche de La Peyrouse, et mourut en 1797, à la

suite des fatigues qu'il éprouva dans ce voyage.

PROPAGANDE. Sous cette dénomination on com-

prend en général toute institution ayant pour Dut de répandre

une opinion dans la foule et de la lui faire adopter. Dans

l'Église chrétienne on donne ce nom à toute institution ayant

pour but soit de répandre le christianisme parmi les peuples

non chrétiens, soit plus spécialement de répandre une con-

fession chrétienne parmi ses adversaires. Sous ce rapport,

on appelle spécialement ainsi dans l'Église catholique une

grande institution destinée à répandre ses dogmes parmi les

peuples non chrétiens ou séparés du catholicisme, et qui se

rattache à l'œuvre des missions. Elle a pour centre d'action

la Congregatio de propagandafide, fondée en 1622, par

Grégoire XV. Elle se compose de cardinaux et de prélats

nommés à vie par le pape, chargés de la direction de tout

ce qui a rapport à la propagation de la foi catholique et à

l'extirpation de l'hérésie. En 1628 Urbain VIII réunit à

cette congrégation le Collegium seu seminarium de pro-

pagandafide, institution préparatoire où se formaient les

missionnaires. La congrégation s'assemblait autrefois chaque

semaine, sous la présidence du pape. Elle célèbre sa fête

principale le 6 janvier; et à cette occasion elle tient une

séance littéraire, où ses élèves parlent ou déclament des mor-

ceaux de poésie, chacun dans la langue du pays d'où il est

originaire. La propagande possède une imprimerie célèbre

par la variété de ses caractères. Elle publie des bréviaires,

des missels et des catéchismes à l'usage de toutes les con-

trées du monde connu. Elle s'occupe de la situation de

l'Église, non-seulement inpartibus infidelium, mais encore

dans les pays qui se sont séparés du saint-siége, dans le

nord de l'Europe, en Angleterre et en Allemagne. Elle a di-

visé toutes les contrées de la terre en provinces; et elle en-

tretient les rapports les plus intimes avec divers séminaires

ou collèges placés scus la direction de la Société de Jé-

sus, comme le Collegium Germanicum et le Collegium

Hungaricum à Rome , le Collegium Helveticum à Milan.

La très-grande majorité des membres de la congrégation

de la propagande, sont des prêtres, et généralement des jé-

suites ou des franciscains. Les archevêques, et là où ils

manquent, les nonces apostoliques ou délégués spéciaux, sont

les intermédiaires entre la propagande et les évoques. La

propagande de Rome reçoit régulièrement les rapports de

tous les évoques et archevêques qui lui sont subordonnés,

puis de tous les élèves par l'intermédiaire des nonces , de

tous les préfets des missions régulières.

A l'époque de la révolution française, on donna le nom
de propagande aux associations secrètes qui avaient pour

but de répandre les principes de la démocratie dans les

autres pays au moyen d'émissaires. A la suite de la révolu-

tion de Juillet il s'en forma en Belgique, en Italie, en Pologne

et en Allemagne.

PROPAGATION DE LA FOI (Association pour la),

société religieuse établie pour l'extension des missions.
En 1853 ses recettes se sont élevées à Ta somme de

3,335,149 fr. 99 c. La France seule avait donné 2,364, 14S fr.

31 c; les États sardes, 257,114 fr. 18 c; la Prusse,

200,998 fr. 57 c; les Iles Britanniques, 193,746 fr. 15 c:

l'Irlande figure dans ce chiffre pour 143,431 fr.; la Belgique,

150,629 fr. 80 c. En France, le diocèse de Lyon avait donné

238,667 fr. 25 c; le diocèse de Paris, 122,710 fr. 06 c;

le diocèse de Cambray, 95,725 fr. 78 c; le diocèse de Nantes,

85,000 fr.; le diocèse de Toulouse, 56,422 fr. 01 c; le dio-

cèse de Bordeaux, 52,358 fr. 90 c; le diocèse de Marseille,

44,398 fr. 50 c. Les dépenses se répartissaient ainsi : mis-

sions d'Europe, 936,120 fr. 50 c; d'Asie, 1,440,510 fr. 49c
;

d'Afrique, 342,700 fr.; d'Amérique, 1,089,423 fr. 26 c;

de l'Océanie, 413,787 fr. 05 c; frais de publication des

Annales et autres imprimés, 172,638 fr. 80 c; frais d'a-

niiniïstialion, 32,089 fr. 50 c Les Annales de la Propa-

gation de la foi, paraissant tous les deux rnoia, étaient

tirées à 173,000 exemplaires, savoir : en fiançais, 106,500
;

en anglais; 16,000, en allemand, 15,200; en espagnol,

1,200; en flamand, 4,S00; en italien, 34,300; en portugais
,

2,500; en hollandais, 2,000; en polonais, joo. En 1854 les

recettes de l'œuvre se sont élevées à la somme de 3,722,756 fr.

44 c; la part de la France était de 2,205,501 fr. 78 c En
1855, les recettes furent de 3,778,180 fr. 05 c, dont

2,323,337 fr. 75 c. pour la France. Le diocèse de Lyon
avait donné 244,000 fr. à lui seul. Comme on le voit, cette

œuvre est essentiellement française; elle répond à la propa-
gande des sociétés bibliques, et elle a cela de remarquable

qu'elle est formée des sommes les plus minimes.

L. Louvet.

PROPENSION, pente, tendance naturelle d'un corps

vers un autre corps, vers un point : tous les corps pesants

ont une propension naturelle à descendre. Ce mot se prend

au figuré pour inclination, penchant. On dit dans ce sens :

La propension au bien, la propension au mal.

PROPERCE n'a point de biographie : il aima, voilà

toute sa vie; il chanta ses amours, et il est immortel. Sa

gloire même surpasserait celle d'Homère si on la mesurait

par le nombre des villes qui se disputèrent l'honneur d'a-

.voir été son berceau : neuf y prétendirent. Né vers l'an

702 de Rome, à Mevania, aujourd'hui Bevagna ( dans le duché

de Spolète) , il mourut vers 740, à Hispellum ( Spello) , où

l'on retrouva son tombeau en 1722, sous une maison qu'on

appelle encore la maison du poète. Pendant qu'il étudiait

à Rome, une passion, à laquelle il paraît avoir tout sacrifié,

vint donner à son esprit une autre direction. 11 vit, il aima,

et célébra, sous le nom de Cynthie, un de ceux de la chaste

Diane, la courtisane Hostia ou Hostilia, que des commenta-

teurs ont fait, d'un trait de plume, descendre en droite ligne

du troisième roi de Rome, Tullus Hostilius. Elle avait reçu

du moins une éducation brillante, qui autant que sa beauté

attirait chez elle, pour le désespoir de Properce, tous les

poètes de l'époque. Elle excellait, s'il faut en croire son

amant, à chanter, à jouer de la lyre, à faire des vers, et il

en cite même quelques-uns. Mais tant de charmes, s'ils

firent souvent la joie de Properce, firent aussi son malheur;

car ce n'était point pour lui seul que chantait Cynthie, pour

lui seul qu'elle jouait de la lyre et qu'elle faisait des vers;

et les infidélités de sa maîtresse excitèrent chez lui de vio-

lents accès de jalousie et de désespoir. Il parle de mettre fin

à ses jours, d'attenter à ceux de Cynthie; d'avance, il or-

donne la pompe de ses funérailles, et marque la place de

son tombeau. Mais bientôt, une nuit, une seule nuit passée

dans les bras de Cynthie, lui fait oublier qu'il a résolu de

mourir. Ses amis , ses rivaux en poésie, le trahissaient, lui

disputaient Cynthie, écrivaient contre lui à cette courtisane

des lettres et des libelles, qu'elle montrait ensuite à Pro-

perce, toujours préféré. Il se débat sans cesse contre cet

amour qu'il ne peut vaincre; et pour en guérir, il a, mais en

vain, recours à l'infidélité, aux voyages, aux orgies. C'est

de cette lutte de sa raison, toujours impuissante, contre cette

passion impérieuse, qu'est résulté le mérite principal des

élégies de Properce, qui sont moins des soupirs que des

sanglots. L'amour d'ailleurs a parlé rarement un plus ma-

gnifique langage que dans les productions de ce poète : la

mélancolie et le désespoir ont rarement trouvé des accents

plus vrais, plus pénétrants. Aussi tient-il le premier rang

dans l'élégie passionnée; et Ovide, auquel il est supérieur, a

bien caractérisé ses poésies, en les appelant des/eux :

Sa>pe suos solitus recitare Propertius ignés.

Properce m'a souvent fait juge de ses Jeux.

Les plus beaux mouvements lyriques en animent le style, et

quelques-unes sont des odes, qui le placent à côté d'Horace.

Quoiqu'il ait dit souvent qu'il n'avait d'autre talent que ce-

lui de peindre les tourments de l'amour, quoiqu'il ait sur ce

motif refusé, malgré les conseils de Mécène, de chanter Au-

guste, quelques-unes de ses élégies prouvent qu'il eût pu

fournir avec éclat la carrière de l'épopée.
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La traduction en prose de l'abbé de Longchamps, et celle

«h vers de Denne-Baron, sont les ouvrages qui ont le

plus contribué à faire connaître et aimer Properce. Denne-

liaron sut tout a triomphé avec un rare bonheur d'innom-

brable difficultés. On retrouve dans sa traduction, qui

malheureusement ne comprend pas toutes les élégies de

Properce, l'élégance, la richesse d'expressions et parfois la

touche vigoureuse qui caractérisent le poète latin.

T. Baudement.

PROPHANTIDES. Voyez Hiérophartides.

PROPHÈTES. Ainsi s'appelaient chez li i Hébreux les

voyants, les sages, les orafo urs ; opulaires, qui contribuaient

au maintien de la religion mosaïque, de la moralité et delà

prospérité de la nation
; qui, en communication intime avec

Dion, remplis de son esprit (inspirés • et conduits par lui,

voyaient dan-, l'avenir et révélaient ses volontés aux hommes.

Us apparaissenttoujourscomme agissantaunomde Jéhovah,

et non de leur propre autorité. Aussi leur donnait-on le nom
d'envoyés on d'hommes de Dieu ; aussi est-il dit d'eux que

l'espril de Dieu ou mie la main de Jéhovah est élenduesur

eux, «m encore qne c'est sa main qui les dirige. Un lait bien

remarquable, c'esl qu'on ne retrouvechi zaucun autre peuple

d'institution semblable à celle du prophélisme. Les traces

en remontent jusqu'aux temps les plus reculés; cependant,

on trouve le propbétisme constitué déjà vers la lin de

la période des juges. A l'époque de Samuel, qui lui-

même lut prophète et en même temps le dernier juge, on

tn>u\e d'abord les écoles de prophètes, associations où

vivaient ensemble à la manière de la société pythagoricienne

des jeunes gens de toutes les tribus, auxquels des maîtres

de la loi et de poésie apprenaient l'esprit de la loi, et qui

l'exprimaient en chants sacrés. Des écoles de ce genre exis-

taient à Rama, à Jéricho, à Béthel et àGilgal; et les disciples

deees écoles portaient le titre à"élèves-prophètes. C'esl de

leur sein que sortirent, sous le nom de prophètes de l'An-

cien Testament, les célèbres orateurs populaires qui puri-

fièrent et étendirent la religion et la morale, qui détendirent

l'idée mosaïque du royaume de Dieu contre les prétentions

des rois et contre la mollesse des prêtres, lesquels, trop

préoccupés des formes extérieures du culte, sont représentés

comme l'ayant trop souvent confondu avec la religion

elle-même, et avec qui la plupart des prophètes, qui s'ef-

forçaient de pénétrer pins intimement dans l'esprit du mo-
sai-me, n'étaient pas précisément dans de fort bons termes.

Comme vêlement les prophètes portaient un long manteau
avec une ceinture de cuir. Mais dans le nombre il se glissait

parfois des individus indignes de telles fonctions, et les vrais

prophètes prennent bien soin démettre en garde contre eux.

La belle époque du propbétisme dura jusqu'à la destruction

du royaume de Juda; et l'époque de l'exil fut plus parti-

culièrement pour eux un temps de rudes épreuves. Quand
l'exil prit fin, les prophètes accompagnèrent les coloniesjuives
a leur retour en Palestine. Le don de prophétie était perdu;
mais d'après les croyances populaires il devait revenir après

l'apparition du Messie. Tous les prophètes ne se mêlaient
point de prédire les destinées du peuple : quelques-uns des
plus grands se contentèrent même d'être des orateurs du
peuple ; position que désigne au propre le mot prophète, qui
est d'origine grecque. Pour ce qui est des lumières, de l'ha-

bileté et de la piété, la plupart des prophètes étaient beau-
coup au-dessus de leur époque. Comme ils se posaient en
envoyés de Dieu, leurs discours et leurs cbantsétaient consi-
dères comme la parole de Dieu, de même qu'ils pénétraient
dans l'esprit <l^ masses par l'énergie delà poésie et par la

musique dont ils les accompagnaientA l'origine ils donnaient
leurs enseignements à ciel découvert, et dans un certain elat

d'inspiration; mais a partir du la destruction du royaume de
Juda ils prirent l'habitude d'écrire leurs sentences. Leurs
poésies, considérées comme des oracles, cl dontl'originalité,
la profondeur et la sublimité de pensées (ont encore aujour-
d'hui l'admiration de tons les connaisseurs, sont des signes
et des prodiges plus grands que les actions extraordinaires
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qu'on leur attribuait. Le contenu des oracies prophétique:»,

où apparaissent le plus ordinairement des visions, est tan-

tôt politique, tantôt religieux, tantôt moral ou bien encore

tient de ces trois caractères à la fois. Leurs prophéties sont

remarquables. Toutefois, il ne faut pasy voir des prédictions

po itives, mais seulement comme des prédictions générales,

se rattachant aux circonstances du moment et ayant pour
butdecontrihuer à l'amélioration moraledu peuple au moyen
de menaces dont I accomplissement est représenté comme
prochain. Mais souvent aussi il arrive que, détournant la

vue d'un présent plein d'angoisses et de misères, ils s'élèvetft

vers un avenir plus radieux, où la sagesse et la toute-puis-

sance de Dieu feront triompher la vérité et la vertu ; telle est

l'origine des prédictions des prophètes relatives au Messie.

Ils dirigeaient alors les yeux de leurs auditeurs vers cet

avenir idéal où un sublime sauveur du peuple amènerait

l'Age d'or et répandrait l'adoration du vrai dieu parmi tous

les peuples de la terre. Avec celte idée du Messie les pro-

phètes exercèrent une puissante influence sur la nation; et

c'est par elle que la prédication de la doctrine de Jésus se

rattache à la religion hébraïque. Les livres prophétiques de

l'Ancien Teslament nous ont conservé les discours des quatre

grands prophètes, Isaie, Jérémie, Ezéchiel et Da-
niel, et des douze petits prophètes, Osée , Joël , Amos

,

Obadia , Jonas , Michée , Nahum , Hobacnc , Zéphanie
,

Haggéc , Zacharie et Malachie; ces trois derniers appar-

tiennent à l'époque de la captivité de Babylone. Nous ne

connaissons les auires qne de nom. L'histoire fait aussi men-
tion de prophétesses , notamment de Déborah, de /fulda,

de Miriam, d'Anne, d'Abigael etd'Esther. Étaient consi-

dérés comme de faux-prophètes ceux qui prophétisaient

sans mission véritable ou bien qui enseignaient au nom d'un

dieu étranger. Consultez Knobel , Du Prophetisme des

Hébreux (en allemand; Breslau, 1837).

Dans l'Église chrétienne, des fanatiques religieux ont sou-

vent tenté de se faire passer pour prophètes. Le dix-sep-

tième siècle surtout lut riche en prophètes et en prophé-
tisants de cette espèce. Tous, la tête farcie de fausses inter-

prétations de l'Apocalypse, annonçaient la venue prochaine

de l'Ante-Christ et la fin du monde.

Prophète est aussi le tilre que les musulmans donnent à

Mahomet. Ils disent : « Il n'y a qu'un Dieu , et Mahomet est

son prophète. » Proverbialement, Nul n'est prophète dans
son pays signifie : On a ordinairement moins de succès dans
son pays qu'ailleurs.

[ Qu'était-ce qu'un prophète? d'où venait sa mission ? quel

était son rôle, et quelle sa destinée? La réponse à la première

question, facile à soi-même, est impossible aux autres.

D'abord, les Hébreux, les chrétiens et les islamites, peu-
vent seuls s'interroger et se répondre; les autres religions

ne pourraient comprendre. Ensuite, parmi les hommes
qui admettent, comme règle actuelle ou passée, la légis-

lation de Moïse, l'esprit est incrédule, philosophique ou
fidèle.

Pour l'incrédulité, le prophèle n'est qu'un jonglenr,

appuyant le mensonge par le prestige. Elle ne fait que re-

dire ce qu'ont dit les prophètes mêmes. Ezéchiel vit avec

horreur parmi ses contemporains des voyants qui prophé-

tisaient le mensonge , et des prêtres qui dominaient par ce

moyen. « Vos prophètes vous ont perdus, s'écrie Jérémie,

ils ont annoncé l'erreur , et n'ont ouvert la bouche que pour

de l'argent. » Ainsi, quand on les attaque, on ne fait que les

répéter. 11 y eut de faux prophètes, mais tous sont-ils (aux?

Pour l'incrédule, l'affirmative n'est pas douteuse : il juge ce

qu'il n'a pas examiné.

Ce que nie l'incrédulité, la philosophie le dénature. Les

prophètes ne parurent que durant le premier temple; sous

le second, les docteurs remplacèrent les prophètes, et vou-

lurent expliquer ce qu'ils ne pouvaient comprendre. Le rab-
bin i s m e, cette scolastique argutie des Hébreux , a commenté
et , par suite encore, obscurci les obscures explications des

docteurs. Il a découvert les onze degrés de l'esprit prophé-
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tique : le premier lient à l'Ame, le second au génie, celui-

ci à l'exaltation , celui-là a (Imaginative.

Qu'est le prophète pour le fidèle1 Un domine suscité de

Dieu, une parole inspirée par l'esprit de Dieu : Deus msci-
tabit tibt proplutam t dit Moïse; Deus locutUS est per
propfie/as, dit l'Écriture. Dans la prophétie, L'homme
disparait. Dieu seul parle: voilà le voyant pour le croyant

Mais comment discerner le vrai prophète dn Faux ? L'un

et l'autre peinent posséder une égale supériorité d'intelli-

gence humaine: et l'esprit qui prévoit n'est-il pas semblable

a l'esprit qui voit? La hauteur du génie n'est donc, pas la

pierre de torche du don prophétique. « Plût à Dieu que
le peuple entier lût prophète! «disait Moïse à ce peuple

où chacun pouvait s'écrier : « Je suis prophète! » Aussi

tribuns et flatteurs se disaient tous envoyés de Jédovad

,

etl'Hédreu se demande, dans le Deutéronome : « Comment
pourrai-je connaître que Jédovad n'a point parlé par leur

bouche? » — «Tu le connaîtras à ce signe, lui répond

l'Écriture : si ce que le prophète prédit ne s'accomplit pas,

Dieu n'a point parlé. » Et cependant l'accomplissement de la

prophétie n'est pas encore un signe certain de la mission

du propdète « Si un prophète annonce un miracle, et que
ce miracle s'accomplisse, dit Moïse; et si ce prophète

tous dit alors: Servez d'autres dieux, n'écoutez pas ses

paroles , et punissez le prophète, u Ainsi , celui-là n'est pas

prophète dont les paroles sont justifiées par les faits ; le

seul envoyé de Dieu est celui qui parle selon l'esprit de

Dieu , et qui veut le salut de son peuple par l'accomplisse-

ment de sa loi. La mission se prouve moins par les pro-

diges que par la sainteté du discours.

Quelle était encore cette mission? Remarquons d'abord

que David roi n'est pas compris au nombre des prophè-

tes, que Salomon roi n'est pas un des voyants d'Is-

raël
;
que Daniel même, ministre du roi de Babylone, est

privé parles Hébreux du titre de prophète. Les hommes
qui font la loi humaine, qui disposent du pouvoir, qui tien-

nent dans leurs mains les destinées du peuple , n'ont pas

eu de mission prophétique, n'étaient pas les envoyés de

Dieu, et son esprit ne reposait pas sur eux. Le prophète

était donc celui qui sans autorité politique portait dans le

temple, dans le palais, sur la place publique, la parole ins-

pirée de Jédovad, qui s'élevait contre les usurpations de la

puissance, qui la ramenait sans cesse à la loi de Dieu
,
qui

lançait l'anathèmè contre la tyrannie , le crime , le vice du
prince, du prêtre ou du juge, qui promettait au peuple liiièle

le bondeurque Dieu avait placé pour lui dans l'avenir, qui

effrayait le peuple apostat et corrompu de cette colère de

l'Éternel qui frappe enfin lorsque l'orgueil de l'homme ne

lui permet plus de pardonner.

Pour détourner le pouvoir de Dieu, le pouvoir humain
voulut aussi susciter des prophètes. Ils fuient nombreux

,

mais le temps n'a pas consacré leurs paroles , et leurs noms
même nous sont inconnus. Les voyants inspirés par l'esprit

du ciel n'avaient pas assez de colère et de mépris contre ces

jongleurs mercenaires poussés par l'esprit de servitude et

de rapacité. « Les faux prophètes vous ont perdus , » dit

Jérémie , et lui-même fut deux fois accusé par eux ; et ces

hommes qui publiaient le mensonge accusaient le voyant de

prophéliser le malheur. « Dieu m'a envoyé annoncer des ca-

lamités : je suis dans vos mains, faites de moi comme il vous

semblera bon. Mais je suis innocent. » Absous la première

fois, condamné la seconde, Jérémie remplit sa mission

jusqu'au bout.

Si l'on va du cercle religieux sur le terrain politique, les

prophètes, tels qu'ils apparaissent à l'esprit de nos jours,

à travers les siècles et les révolutions du monde, peuvent

sembler une espèce à part de tribuns du peuple. Il faut se

i

garder de cette méprise. Que voulaient ils ? La loi telle que

Moïse l'avait insnite sur les tables, telle que Dieu l'avait

donnée à son peuple, telle qu'Israël l'avait jurée. Or, tous

les pouvoirs humains ont toujours été gênés par les lois fon-

damentales ; enclins à l'usurpation, ils ont toujours, au-
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tant qu'ils l'ont pu, violé le pacte qui s'oppose leur vo-
lonté propre. S'élever contre une usurpation nouvel!*),
qu'est-ce autre chose que ressusciter une vieille liberté?
lu ce sens

, ils étaient défenseurs du peuple et adversaire»
du pouvoir. Mais les prophètes riaient les hommes du
passé, les tribuns sont les hommes de l'avenir : ceux-là re-

poussent l'humanité vers la loi première , éternelle, parce
qu'elle émane de l'Éternel; ceux-ci, ne voyant dans le monde
que le développement d'un grand drame humanitaire, écar-
tent Dieu des œuvres de leur intelligence, et tendent au
plus haut degré de perfectibilité que l'esprit du ciel, tel

qu'il éclate dans l'organisation de l'homme, puisse promet-
tre au genre humain. L'un veut que la loi de Moïse domine
le peuple jusqu'au règne du Messie ; l'autre veut que l'es

prit de l'homme, Moïse sans inspiration divine , toujours
présent et jamais le même , varie la loi au jour le jour

,

selon les idées du temps et les opinions du peuple.

On cherche les prophètes dans les orateurs chrétiens; on
ne saurait les y trouver, et cependant les uns et les au-
tres tendent au même but : les uns veulent que la loi de
Moïse demeure stable et ferme.au milieu du peuple de
Jéhovah Jusqu'à l'avènement du Messie; les autres veulent

que la loi du Messie plane inaltérable et permanente entre

toutes les nations jusqu'à la consommation des siècles : tous
sont l'esprit du passé luttant contre l'esprit du présent.

L'éloquence et l'onction des prophètes furent sublimes;

mais de saint Chrysostome à Bossuet l'éloquence chrétienne

eut aussi des foudres; et d'Augustin à Massillon jamais

parole ne fut plus douce, plus onctueuse
,
plus suave. Leur

âme est également pleine de vie, de terreur et de pitié : la ri

valité n'est pas inégale lorsqu'ils retracent la paix de l'inno-

cence, la douleur vertueuse du remords, la dégradation du
vice, les angoisses du crime, les horreurs de la mort; et

mieux que ses prédécesseurs, et seul entre toutes les reli-

gions, le christianisme fait retentir ce mot terrible, ce mot
l'espoir et l'effroi de l'âme humaine, ce mot ['éternité,

qui roule comme un tonnerre au delà de l'abîme , au delà

de l'espace et du temps. Que manque-t-il donc au prêtre

chrétien pour être prophète ? Sa parole est religieuse ,

mais elle n'est pas inspirée; on voit, on sent qu'il n'est

pas l'envoyé de Jéhovah
, que l'esprit de Dieu n'est pas

en lui; il pactise avec le vice puissant, avec le crime

heureux ; il hésite devant la tyrannie ; il n'ose dire que la

vérité qui ne peut déplaire; il tremble devant la puissance

de la terre ; il craint de la saisir corps à corps ; il ne se

sent pas la mission de la terrasser sous la puissance du

ciel. Sa parole est un noble effort de l'intelligence du pi être,

mais le prêtre n'est qu'un homme : au contraire , la voix

de Dieu éclate dans la parole du prophète; il est sans peur,

parce que sa mission vient d'en haut.

On tente de nos jours le mélange adultère de l'esprit du

prophète, de l'esprit de Tévangéliste et de l'esprit du philo-

sophe. On tente une religion monstre, on veut allier la vérité

au mensonge; l'intelligence aura aussi sa tour de Babel, son

œuvre de confusion ; l'arbre sera stérile ; et s'il portait des

fruits, à leur amertume cruelle on reconnaîtra la main de

l'homme. Quelques sectes, en Suisse, en Angleterre , aux

États-Unis , croient à des inspirations spontanées et transi-

toires. Tout fidèle peut être saisi de l'esprit de Dieu ; et on en

voit plusieurs, comme obsédés par un pouvoir surnaturel

,

se débattre sous le génie qui les pousse, et céder enfin à je ne

saisquelle fureur de parole prophétique. Réelles ou simulées,

ces convulsions n'ont rien de l'esprit du christianisme ou du

génie biblique; c'est de l'exaltation sans inspiration; c'est

le jongleur qui s'agite dans le cercle , ou la sibylle qui bon-

dit sur son trépied. Ce n'est pas la parole que je condamne,

je nie seulement l'esprit qui l'inspire. Tout peut être pieux

,

rien n'est divin. J.B. Packs, de l'Ariége.]

PROPHÉTIE. C'est la prédiction des choses futures

par inspiration divine : Le don de prophétie, l'accomplis-

sement des prophéties.

On entend par prophétie d'haïe, prophétie d'fïzo-

16.
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i/iU'l, le recueil des prophéties faites parlsaïe, par Ézéchiel.

PROPHYLAXIE ou PROPHYLACTIQUE (du grec

Ttpô, devant , et puA&roto, je conserve : qui préserve). C'est

ainsi qu'on appelle les efforts faits pour préserver les corps

Domains de la maladie, partie essentielle de la médecine

pratiqoe ainsi que de la BnrreiUance de la sauté publique,

et rentrant dans le domaine de l'hygiène. Elle comprend les

mesures à prendre en général contre les influences perni-

deoses qui peuvent entourer une population (
par conséquent

la surveillance dont l'air, l'eau ei les habitations doivent

être l'objet i, les précautions à prendre contre des maladies,

mit endémiques, suit i pidémiques, on pour préserver les in-

dividus des suites possibles de certaines affections.

Prophylactique est aussi employé comme adjectif. Les

remèdes prophylactiques sont ceux qui entretiennent la

santé '•! préviennent la maladie.

PROPITIATOIRE. Voyes Arche d'Alliance.

PROPONTIDE. Les anciens avaient donné ce nom à

l'élargissement de la nier qui se trouve avant d'arriver au

l'ont- Lu \i n, et la partie de la mer située entre le Bos-

phore de Thrace et l'Hellespont , appelé aujourd'hui Mer
de U<n mura, à celte différence prés cependant que la partie

septentrionale des Dardanelles ne faisait pas dans l'anti-

quité partie de la Propontide.

PROPORTION' 9 expression de l'égalité de deux rap-
port-, tue proportion est dite arithmétique on géomé-

trique, selon la nature des rapports qui la composent. Par
exemple 7 . 4 î 9 . 6 est une progression arithmétique ( ou

encore équidifférence ), qui s'énonce delà manière suivante :

7 est a i comme 9 est à 6. La progression géométrique

(on équiquotient) 12: 4:: 15: 5 se lit de même: 12

est à 4 comme 15 est à 5. Dans une proportion quelconque
le premier et le dernier terme prennent le nom d'extrêmes;
le second et le troisième sont les moyens.

Les propriétés fondamentales des proportions s'énoncent

ainsi : l°dans toute proportion arithmétique, la somme des

extrêmes est égale à celle des moyens; 2° dans toute propor-

tion géométrique , le produit des extrêmes est égal à celui des

moyens. De là résultent tous les autres principes qui consti-

tuent leur théorie.

Mais nous n'entrerons pas dans ces détails , car les fa-
meux programmes de 1853 ontexclu les proportions de notre

enseignement public. Celles que nous avons données pour
exemples ci-dessusdoivent s'écrire ainsi :7—4=9—6, '}=-£.

Les proportions géométriques
,
qui servaient autrefois à ré-

soudre les questions d'intérêt, d'escompte, de société, et

généralement toutes celles que l'on traitait par la règle de
trois, n'ont plus ces applications depuis qu'on leur a sub-

stitué la méthode dite de réduction àVunité.
Cependant, comme l'interdit jeté sur les proportions sera

sans doute levé un jour, disons qu'on appelle proportion
continue celle dont les moyens sont égaux; 8 . 5 : 5 . 2 est

une proportion arithmétique continue; 12 : C :: G : 3 est

uni' proportion géométrique continue. Ces proportions s'é-

crivent aussi de la manière suivante :

8.5.2 12 : 6 : 3;
notations qui rappellent celles des progressions, dont
les proportions continues ne sont que des cas particuliers. On
voit que dans la proportion arithmétique continue le moyeu
(que fou nomme moyenne arithmétique) est égal à la

demi-somme des extrêmes, tandis que dans la progression

géométrique continue le moyen (moyenne géométrique ou
moyenne proportionnelle ) est la racine carrée du produit des
extrêmes. La moyenne géométrique de deux nombres est plus
petite .pie leur moyenne arithmétique. E. iMerlieux.

Le mol proportion a le même sens dans le discours or-

dinaire et dans tous les arts où i! et employé : il désigne
les relations de grandeur, soit entre les dimensions d'un
«bjet, soit entre ses parties comparées entre elles ou à leur

ensemble. Il n'est pas nécessaire dans tous les cas que les

relations soient déterminées par des opérations de mesure,
que l'on puisse les exprimer par des nombres : on se con-
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tente le plus souvent des impressions produites par la vne
des objets, lorsque le coup d'œil est suffisamment exercé-

Dans toutes les applications de l'art du dessin , il est ri-

goureusement prescrit de conserver dans les images les pro-

portions des choses représentées, quelle que soit la réduc-

tion îles grandeurs réelles. Dans la peinture, quelques artistes

médiocres ont eu la prétention de se soustraire à cette loi

constamment observée par les grands maitres. Selon ces

partisans de l'indépendance des beaux-arts, le génie ne se

prête pas à cette régularité, qui ressemble trop à la marche
du calcul, aux opérations faites avec le compas; mais il est

évident que si les proportions des objets ne sont pas trans-

portées dans leur image, les formes sont changées, il n'y a

plus de ressemblance. Que penserait-on d'un portrait si le

visage était trop long, les yeux trop petits ou placés autre-

ment que ceux de l'original? On convient que la peinture

serait froide si elle ne joignait pas à l'exacte représentation

des formes l'expression de la physionomie, de tout ce qui i

caractérise l'être intelligent, sensible, passionné; on exige

même que le sculpteur sache animer le marbre , le bronze.

Cette source de perfection des beaux-arts ne reçoit rien des

proportions; mais l'architecture, soumise aux lois du bon ,

plus sévères que celles du beau , tire toutes ses ressources

des propriétés des formes et de leur assortiment , et l'élude

des proportions peut seule révéler à l'architecte les secrets

de son art. Ferkt.

PROPORTION HARMONIQUE. Voyez Harmo-
nique ( Mathématiques ).

PROPORTIONNEL, qui a rapport à une propor-
tion géométrique. Les nombres 24 et 15 sont proportion-
nels à 8 et 5, parce que 24:8:: 15:5. Trois quantités quel-

conques a, b, c, étant données, si l'on en détermine une
quatrième d, telle que l'on ait a : b'. 'c : d, d est dite qua-
trième proportionnelle

,
par rapport à a, b, c. La moyenne

proportionnelle a été définie a l'article Proportion.

L'antiquité a longtemps cherché une méthode pour cons-
truire géométriquement deux moyennes proportionnelles

entre deux lignes données. Si l'on représente ces lignes par

a etb, les moyennes par x et y, on devra avoir x'—a y, et

bx=y- ; d'où
,
par une élimination très-simple , x3=a'b.

On reconnaîttout de suite quecetteconstruclionnepeut s'ef-

fectuer avec la règle et le compas. Lorsque b=2a , ce pro-

blème n'est autre que celui de la duplication du cube,

et c'est ce cas particulier qui a surtout exerce la sagacité

des Grecs. E. Merlieux.

PROPOSANT. Voyez Consécration (chez les protes-

tants).

PROPOSITION (du latin propositio , fait de pro, en

avant, et pono, je mets ). Ce mot, dans son acception

grammaticale ou plutôt logique, désigne Yénonciation orale

d'un jugement. Ainsi, dans ces phrases : Le miel est

doux , Dieu n'est pas injuste, on affirme que la qualité de

doux convient au miel, que celle d'injuste ne convient pas

à Dieu. La proposition, dans son état le plus simple, se

compose nécessairement ainsi de trois parties, l'une qu'on

nomme sujet, ou l'être qu'on veut qualifier, comme miel

,

Dieu, dans les phrases ci-dessus. L'attribut est ce qu'on

affirme convenir ou ne pas convenir au sujet, comme doux
et injuste dans les mêmes phrases; et enlin le verbe, qui

lie l'attribut au sujet. Il n'est pas possible de concevoir de

proposition sans ces trois choses, et le jugement le plus

simple les renferme toujours, comme dans ces phrases :

J'aime, on m'a volé, qui se décomposent en, je suis ai-

mant, je ou moi ai été volé, etc.; mais on conçoit que

chacune de ces idées principales de l'attribut et du sujet peu-

vent être unies à une multitude d'autres, traduites sous une

infinité de formes, qui n'en constituent pas moins dans tous

les cas une série de propositions auxquelles les scolastiques

ont autrefois donné et même donnent encore aujourd'hui

parfois une sorte, de dénomination particulière.

Proposition signilie aussi une chose proposée : la propo-

sition d'une loi. On se sert particulièrement de ce mot quand
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ii s'agit (Tune chose proposée pour arriver à un arrangement

quelconque, à la conclusion d'une affaire : Proposition «le

paix, proposition de mariage {Rejeter nne proposition.

Les théorèmes «>u problèmes, en mathématiques,

les syllogismes, en logique, et tout l'assemblage en un

mot des jugements qui constituent les discours, toutes les

phrases ilont un livre quelconque, une conversation, etc.,

peuvent se composer, ne sont rien autre chose que des sé-

ries de propositions plus ou moins compliquées ou com-

plexes.

PROPOSITION (Pains de) ou D'OFFRANDE. On
nommait ainsi chez les Hébreux les pains qui étaient pré-

sentes à Dieu, et renouvelés chaque semaine par le prêtre

dans le tabernacle, et ensuite dans le temple de Jérusalem.

Le prêtre de semaine, tous les jours du sabbat , mettait ces

pains sur une table d'or dans le sanctuaire : il y en avait

douze, désignant les douze tribus d'Israël. Six pintes île fa-

rine environ entraient dans la composition de chacun de

ces pains, qu'on plaçait tout chauds sur la table, après en

avoir ôté les vieux. Les prêtres avaient seuls le droit d'en

Manger. On offrait de l'encens et du sel avec ces pains, dont

la forme et le mode de préparation ont longtemps exercé la

plume des savants rabbins.

PROPOSITIONS ( Les cinq). Fbyes Jahsehtos.

PROPRES. Voyez Patiumoise.

PROPRETÉ , qualité de ce qui est net , exempt de sa-

leté et d'ordure. La propreté, dit Bacon, est à l'égard du

corps ce qu'est la décence dans les mœurs : elle sert à témoi-

gner le respect qu'on a pour soi-même , car l'homme doit se

respecter. La propreté sur soi est comme une seconde pu-

deur, dit encore Mme Necker. La propreté est au corps ce

que l'amabilité est à l'àme, ajoute La Rochefoucauld. Et en

effet, comment plaire sans propreté? Or, nous avons reçu

plus que toute autre créature le désir de plaire, parce que

nous vivons en société; nous avons donc besoin plus que

tous les autres êtres de suivre les lois de la propreté ; c'est

une grande partie de la santé. L'homme propre sait faire

estimer jusqu'à la pauvreté, et conserve quelque lustre même
à des haillons. C'est donc avec raison que le grand arche-

vêque de Cambray disait que la propreté était presque nne

vertu. Sans la propreté , la beauté n'est qu'un diamant dans

une ignoble gangue; on la devine à peine, mais on ne la

prise pas. Elle ne trouve son prix qu'avec celte véritable

parure. Dans la vieillesse, la propreté devient aussi néces-

saire qu'elle est malheureusement rare; et M ,ne Necker dit

avec justesse que la propreté est la toilette de la vieillesse.

L'enfance aussi se ressent de l'influence salutaire de la pro-

preté, et il n'est point, quoi qu'en dise le vulgaire, d'en-

fant robuste dans la fange et la vermine. Il est une limite

toutefois aux soins de la propreté. L'excès peut gâter la beauté

même, a dit un de nos collaborateurs. Il ne faut pas confon-

dre, effectivement, la propreté avec les recherches d'un

luxe superflu. L'afféterie dans la parure, les parfums et les

odeurs, tous ces soins coquets de la sensualité, n'ajoutent

rien à la propreté, la gâtent quelquefois, et recouvrent sou-

vent nne malpropreté radicale, sans réussir jamais, si raffi-

nés qu'ils soient, à tromper les yeux. Que de gens embau-

ment leur pourriture dans les sachets du parfumeur,

et la vermine s'agite parfois sous la soie et l'or aussi bien

«que sous la bure fangeuse. L. Louvet.

PROPRÉTEUR. Voyez Proconsul.

PROPRIÉTAIRE, celui que la loi investit du droit

de propriété.
PROPRIÉTÉ. Le droit de propriété est cette portion

du droit qui règle les rapports des personnes avec les choses.

Si le droit en général est progressif, si les rapports qu'il

consacre varient en s'améliorant, le droit de propriété est

lui-même changeant et perfectible. Vérité négligée ou plutôt

méconnue de la plupart des publicistes ! Parce que le droit

de propriété est la base matérielle de la société; parce qu'il

est né le jour même où naquit l'humanité, appui et soutien

de son berceau
;
parce que. sous peine de mort, toute société
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doit porter a son maintien la plus jalouse sollicitude, on M
Pesl représenté investi d'uncaractèred'immutabilité absolue.

Aussi, toutes les hypothèses Construites à plaisir sur l'ori-

gine et la nature du droit de propriété l'ont été constamment
en dehors, et même en contradiction des f.iils. Tantôt,

rêvant un Age d'or chimérique, on représente les hommes
des premiers siècles obéissant d'instinct aux principes de

nos temps civilises, établissant le droit de propriété sur l'oc-

cupation des choses nullius, sur la détention et la posses-

sion de bonne foi d'objets demeurés jusque là sans proprié-

taires ;etces règles prétendues, on les décore du titre pompeux
de droit naturel, c'est-à-dire de droit pratiqué dans tous

les temps, par tous les peuples, dans tous les lieux, ensei-

gné par la nature même , dont les institutions postérieures

du droit civil n'auraient été souvent que la subversion dé-

plorablement violente. A d'autres, il plaît de rapporter la

naissance du droit de propriété à je ne sais quel contrat,

en vertu duquel, chacun reconnaissant les droits d'autrui

pour faire lui-même respecter les siens, les principes qui

constituent aujourd'hui le code de la propriété auraient été

dès l'origine universellement et incontestablement pratiqués.

Cela n'est pas ce que l'histoire des temps les plus reculés,

d'accord avec les témoignages des voyageurs modernes, nous

atteste : c'est, au contraire, la violence universelle des

mœurs primitives, la brutalité des premiers hommes et la

légitimité reconnue par les sociétés naissantes au droit du

plus fort. Remarquons que celte violence, qui constitue à

son origine le droit de propriété, ne le rend en lui-même ni

moins sacré ni moins précieux ; chaque temps et chaque

lieu a sa loi ; l'homme n'est point passif en face du monde

qui l'excite, qui l'attire, qui lui résiste, qui le repousse et

le provoque; par cela seul qu'il existe, il faut que l'homme

s'associe au monde; dès que la personne vit, elle s'attache

à la chose, elle agit sur la chose; choses et personnes sont

mutuellement faites les unes pour les autres : mais les pre-

miers modes d'union entre les hommes elles choses, aussi

bien qu'entre les hommes eux-mêmes, sont des modes vio-

lents : la lutte, la conquête, la rapine. Brutale, inculte,

sauvage, emportée, l'humanité ne connaît pas encore les

ressources infinies de la patience, delà réflexion, de l'étude;

les premières générations n'ont point derrière elles un long

passé dont elles soient héritières; l'œuvre si longue de l'as-

sociation de l'humanité et du monde, fondement éternel du

droit de propriété, elles la commencent à leur manière, se-

lon le mode d'action qui leur est propre; et, s'il faut le dire,

la nature extérieure, sauvage elle-même, âpre et rebelle, ne

se courberait pas sons une main moins robuste que cette

main de fer de la primitive humanité : la force appelle la

force, tout défrichement commence par une destruction,

c'est-à-dire par une violence; à la terre indomptée- il fallait

des dompteurs infatigables et grossiers : ainsi parurent par-

tout les premières races humaines, c'est-à-dire les premiers

propriétaires. De ce que le droit de propriété fut à l'origine

le droit du plus fort; de ce qu'il alla dans sa grossièreté

primordiale jusqu'à confondre (et cette confusion a duré

des siècles) les limites que plus tard il traça profondément

lui-même entre l'homme et la chose; de ce que ses premiers

titres furent scellés par la rapine et par le sang, je veux

tirer seulement cette conséquence, qu'il est progressif, que

son unité consiste à consacrer au nom de Dieu et de la

société un certain rapport de l'homme à la chose, mais que

ce rapport et le droit qui l'exprime changent et varient à me-

sure que l'humanité et le monde se perfectionnent mutuel-

lement par nne action réciproque. J'en veux donner un

exemple frappant : je suppose qu'en France un législateur

vienne, aujourd'hui nous dire : « Voici les réformes que je

propose de faire au droit civil des Français en ce qui touche

la propriété : attachez exclusivement à l'observation de cer-

tains rites, à la pratique minutieuse de solennités convenues,

rexistence,l'acqnisition etlatransmissiondu droitdc l'homme

sur la chose; que la loi ne reconnaisse et ne protège que les

droits acquis cl transférés selon ces rites; puis, quand vous

m.



l'J4
PROPRIETE

aurez refusé toute existence légale au droit de propriété ac-

quis et constaté selon d'autres formes, ajoutez que les ci-

toyens français seuls seront admis à la participation de ces

solennels; posez en un mot le principe qne les Français

euls peuvent être propriétaires; que de toutes les choses

possédées, celles-là seulement le sont légitimement qui le sont

par un Français selon la forme françai e. Ce n'est pas tout :

faites Bynonymes ces deux mots, étranger, tnnemi; i

en droit que l'ennemi captiftombe de la classe des personnes

dans la classe des choses; que les Bis et filles de l'esclave

suivent la condition de la mère et Boienl choses comme elle;

allez plus loin : après avoir élargi le cercle des choses et

resserré une première fois dans l'enceinte delà nationalité

le droit de propriété, dites encore que parmi les Français

seuls capables d'en avoir la jouissance, le pins petit nombre

en aura l'exercice; qu'il n*> ait par famille qu'un chef, qu'un

maître, qu'un propriétaire, l'ascendant mâle le plus ancien:

.,n pouvoir, dans ses liens, dans sa propriété, mettez

non-seulement les choses acquises par un membre quel-

conque de sa famille, mais la personne même de tous ses

adants, et jusqu'à sa propre femme, à laquelle son

litredemèrene vaudra point «le droits plus étendus queceux

dés aux filles sorties de son sein! » Assurément, le pré-

dicateur d'un«' pareille réforme ne serait pas longtemps

écouté; des cris d'indignation, ou, pour mieux dire, un rire

universel accueillerait ses paroles; et cependant, ces prin-

cipes sur la constitution du droit de propriété, qui nous font

hausser les épaules ou monter au front le rouge de la colère,

tes principes ont été pratiqués durant des .siècles; ils ont

fondé la domination romaine, assuré la prospérité de la

république; ils lui ont valu l'empire du monde et cette haute

renommée devant laquelle, après trois mille ans, nos fronts

n'inclinent encore!

si le droit de propriété, contemporain de l'humanité

même, et sans lequel on ne saurait comprendre l'existence

d'un seul liomine pendant une seule journée, s'est perpétuel-

,i modifié à mesure que les sociétés ont elles-mêmes

perfectionné leur mode d'existence ; si une certaine forme de

Dit correspond a chaque forme sociale particulière, il

faut ou tenir pour arrivée à la perfection absolue la forme

actuelle delà société, ou reconnaître que des modifications

nouvelles dans la constitution du droit de propriété pourront

contribuer à ses progrès futurs. Il y a plus, tous les chan
:

gements survenus depuis l'origine dans la constitution de la

propriété ayant offert ce double caractère
,
qu'à chaque

modification nouvelle le droit de propriété est devenu le

partage d'un plus grand nombre, en même temps qu'il con-

férait à chaque propriétaire un domaine plus entier, plus

étendu, plus completsur la chose, il faut conclure, à moins de

renier la doctrine du progrès, que les changements à \enir de-

vront également produire ce double effet, en sorte que la per-

fection du droit de] propriété serait atteinte le jour ou, à titres

égaux, tous les hommes seraient également admissibles au

droit de propriété, oii l'empire que ce droit confère à L'homme
sur la chose serait aussi complet et absolu qu'on puisse le

concevoir.

Faut-il ajouter que, la surface du globe ne pouvant suf-

fire à former un domaine pour chacun de ses habitants , et

la possession indivise excluant la libre disposition des choses,

plus le droit de propriété se rapprochera de cette perfection,

et plus il s'éloignera des théories absurdes de la loi a g r a i r e

et du coin m u n i s me.
Si maintenant nous jetons les yeux sur l'organisation ac-

tuelle du droit de propriété, sans vouloir provoquer desin-
uovations dangereuses et prématurées, nous dirons franche-
ment que les conditions auxquelles on peut l'acquérir

aujourd'hui nous paraissent peu conformes en beaucoup
de points au but vers lequel semble tendre la société : l'ère

delà paix remplace définitivement l'ère de la guerre; une
certaine égalité démocratique est devenue le fond de nos
mœurs; le travail, qui jadis deshonorait, devient pour
(oui un besoin, une nécessité, une convenance. Cependant,

les lois qui régissent la propriété, traditions vieillies , sont

inoins favorables aux travailleurs qu'aux hommes de loisir.

Klles constituent souvent au profil des premiers des privi-

i. ges dont les seconds supportent tout le fardeau; elles sont

loin d'assurer à tout homme l'entier développement et le

libre essor de ses facultés morales, intellectuelles ou phy-

siques; elles ne mettent point assez facilement à la dispo-

sition des intelligences et des bras capables les instruments

du travail ; enfin, elles ne répartissent point les fruits de ce

travail dans une proportion assez équitable. Tel est le triple

point de vue sous lequel la constitution actuelle de la pro-

priété nous parait prêter à une critique judicieuse; peu à peu

elle se corrigera, sous la triple influence des mœurs, des idées

et des faits. Nous ne voulons point dire, au reste, que le

travail personnel doive devenir le titre unique et la source

exclusive du droit de propriété, ce serait méconnaître tout

un côté de la nature humaine en refusant au propriétaire la

faculté de disposer de sa chose selon le caprice de l'affection

ou de la fantaisie ; mais nous sommes convaincu néanmoins

que de jour en jour les travailleurs se feront dans la répar-

tition des richesses une part beaucoup plus large que celle

qui leur est attribuée aujourd'hui.

Charles Lemonnier.

Propriété se dit aussi, 1° de ce qui appartient essentiel-

lement à une chose : l'impénétrabilité est une propriété de

la matière ;
2° de la vertu particulière des plantes, des mi-

néraux, des autres objets naturels : les propriétés des fleurs,

la propriété de l'aimant; 3° de ce qui dislingue particuliè-

rement une chose d'avec une autre du même genre : la

propriété d'une machine; 4° de l'emploi du mot propre,

du terme propre : la propriété des termes.

PROPRIÉTÉ (Droit de). Le droit français a reproduit

sur cette matière, comme en beaucoup d'autres, la plupart

des principes professés par les derniers jurisconsultes de

l'Empire Romain, et résumés par Justinien dans ses Pandectes

et ses Institutes. La propriété est un droit sur la chose, jus

i>i rc, qui consacre entre la chose et le propriétaire un lien

complètement indépendant des rapports qui peuvent s'être

établis entre elle et une autre personne : en quelques mains

que la chose soit passée, n'importe à quel titre et par quelhj

voie, le propriétaire peut donc, toujours et partout, la re-

vendiquer. Telle est l'étendue de ce droit qu'il comprend
non-seulement celui de jouir de tous les produits de la chose,

mais encore celui d'en user et d'en abuser selon le caprice

de la fantaisie individuelle ; d'en changer la forme ou l'em-

ploi, de la détruire, de l'aliéner en tout ou en partie, de

l'obliger, de l'abdiquer, etc., etc. A ce droit si étendu, la

société s'est réservé cependant la faculté de peser les restric-

tions commandées par l'intérêt public : « La propriété, dit

le Code Civil, est le droit de jouir et de disposer des choses

de la manière la plus absolue, pourvu toutefois que l'on

n'en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les rè-

glements. « Le droit de propriété conférant le domaine le

plus étendu qu'un homme puisse avoir sur les choses , on
conçoit qu'il se décompose en une foule de droits secondaires

dont la réunion forme la propriété pleine et entière : ainsi

,

les droitsd'usuf rui t , d'usage, d'hab i ta t ion, d'em-

p h y téose; le gage, l'hjy pothèque, etc., sont des droits

particuliers qui ne prennent naissance que par un démembre-
ment du droit de propriété. Indépendamment des limites

que, dans l'intérêt général, la société a voulu poser au droit

de propriété exercé soit par des individus , soit par des com-
munautés, elle a placé hors du commerce certaines choses

qui ne peuvent devenir la propriété de personne : telles sont

les fonctions publiques, que les titulaires ne peuvent ni cé-

der ni vendre; tels sont encore les lais et relais de la mer,
les ports de mer, les routes, canaux, fleuves et rivières, les-

rues et les places publiques.

La loi reconnaît sept modes d'acquérir la propriété des

choses laissées par elle dans le commerce : 1° l'occupa-
tion, qui ne s'applique en droit français qu'aux choses

mobilières; 2° l'accession ou incorporation; 3° les sus*



PROPRIÉTÉ — PROSCRIPTION
<• i-^sions: 4

e
el v lo* donations entre vite et testamen-

t.ni. -; 6° les obligations; 7" la prescription.
Charles Lemonniku.

PROPRIÉTÉ ( Certificat de). Voyez Certificat.

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE. On appelle ainsi le droit

de propriété quand il s'applique i\\n\ fonds de terre; la même
expression désigne souvent aussi le fonds lui-même. Pen-

dant le moyen âge el sous le régime féodal, la propriété

foncièreeut une importance et conféra des privilèges qu'elle

a perdus a mesure que s'est accrue la propriété mobilière;

au titre de propriétairefoncier se rattachait alors la suze-

raineté, la noblesse, le pouvoir ; l'industrie, en multipliant

tes richesses mobilières ,a brisé les liens des serfs, affranchi

les communes, relevé la roture, tire des mains nobles la

meilleure portion des terres, et donné aux capitaux mobiliers

une importance à peu près égale à celle des capitaux immo-

biliers. Toutefois, l'ancienne prééminence de lapropriété fon-

cière subsiste encore, non-seulement dans les mœurs et dans

le langage vulgaire, qui accorde spécialement le titre de

propriétaire au propriétaire foncier, mois malheureusement

encore dans nos lois
,
qui favorisent beaucoup plus la pro-

priété du sol que toutes les autres. A mesure que l'affermis-

sement de la paix assurera les progrès de l'industrie, le

principal mérite de la propriété foncière, celui d'offiir un

gage indestructible, disparaîtra devant les progrès du crédit

public et privé. Charles Lemonnier.

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE et ARTISTIQUE.
Le travail, c'est-à-dire l'application et l'emploi des facultés

intellectuelles, morales et physiques de chaque individu,

étant la source de toutes richesses, et par conséquent l'origine

la plus légitime et la moins contestable du droit de propriété,

il est évident que les droits de l'écrivain , du peintre, du sta-

tuaire, du graveur, du musicien, sur le livre, les tableaux,

les statues, les dessins, sortis de sa plume, de son pinceau,

de son ciseau ou de son burin, méritent toute la protection

des lois, et que la société ne doit souffrir aucune atteinte à

leur libre exercice. Mais les droits de la propriété artistique

et littéraire sont beaucoup moins étendus que ceux dont

jouissent les autres genres de propriété. Elle consiste d'abord

dans l'objet matériel que l'artiste a façonné , manuscrit, ta-

bleau , sculpture , etc. C'est une propriété mobilière comme
toute autre, dont on peut disposer à son gré. Elle consiste

encore et principalement dans le droit de reproduction ou

d'exécution. Ce droit est garanti aux inventeurs dans une

certaine limite d'espace et de temps. La copie ou imitation

frauduleuse de leurs oeuvres est un délit appelé contre-
façon, et que punit la loi. Le droit de propriété littéraire

et artistique a été fixé en France par la loi du 8 mars 1854.

Elle décide que 1er. auteurs d'écrits en tous genres, les

compositeurs, les artistes et leurs veuves, jouissent durant

leur vie entière du droit exclusif de vendre ou de faire

vendre leurs ouvrages et d'en céder la propriété en tout ou

en partie. Après eux leurs enfants en jouissent pendant

trente ans. S'il s'agit d'une pièce de théâtre, la veuve n'a,

comme les enfants, le droit exclusif d'en autoriser la repré-

sentation pendant trente ans. Enfin , si l'auteur laisse pour

héritiers non des enfants, mais des ascendants ou collaté-

raux, la jouissance est réduite à dix ans. Quant au cession-

naire des droits de l'auteur ou de ses héritiers, il en jouit

pendant tout le temps concédé à l'auteur et sa veuve, ainsi

qu'à leurs héritiers, à moins (pic l'acte de cession n'ait

fixé un terme plus court à la jouissance. Les propriétaires

des ouvrages posthumes sont assimilés en droit aux auteurs.

Autrefois la propriété littéraire était reconnue et garantie à

perpétuité ou à temps, selon le bon plaisir du souverain. L'or-

donnance de Moulins de 1566, une déclaration de ChatlesIX

en 1570 et des lettres patentes de Henri III constituent à cet

égard la législation de l'ancien régime. Le prince demeurait

toujours le maître de reconnaître et de garantir le droit de

propriété littéraire ou de s'y refuser, comme aussi de subor-

donner sa reconnaissance et sa garantie aux conditions qu'il

jugeait convenable d'imposer. Ordinairement aucune lirai-

125

lation n'était fixée. Un arrêt du conseil, en date du 14 sep-

tembre iToi, continue aux petite-fils de La Fontaine le privi-

lège de leur aïeul soixante-six an. après sa mort. Toutefois,

l'auteur n'était investi à perpétuité de la propriété de son

œuvre qu'à condition de ne la point celer :i un libraire;

en cas de cession, ce droit tombait dans le domaine public

h la mort de l'auteur, l.e règlement de 1618, l'arrêt de 1065,
celui de 1682, l'edit de 1686 et le règlement du 21 février

1723 garantissaient ce droit, en instituant des peines corpo-

relles et pécuniaires contre les contrefacteurs.

En Angleterre, le droit de propriété est garanti à l'auteur

pendant quarante-deux ans à dater de la publication de l'ou-

vrage. Lu Belgique et en Hollande, la loi française est en
vigueur. En Prusse et en Autriche, la propriété appartient à

l'auteur pendant toute sa vie et à ses héritiers pendant trente

ans à partir de sa mort. Ce terme est de vingt-cinq ans en

Russie, de quinze ans seulement en Sardaigne, de trente ans

en Portugal, de cinquante ans en Espagne.

Quelques publicistes ont réclamé d'une manière absolue

l'hérédité à l'infini de celte espèce de propriété; mais le prin-

cipe contraire se justifie par d'excellentes raisons et surtout

par l'intérêt de la civilisation, qui prime tous les autres.

Les œuvres du génie sont le patrimoine de l'humanité.

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE. Voyez Brevets
d'Invention et Marques de Fabrique.

PROPYLÉES (du grec7tpô, devant, et tcûXou, portes).

Les Grecs donnaient ce nom aux salles qui formaient l'entrée

de l'emplacement des temples. Ce n'étaient pas de simples

portes, mais déjà des constructions d'une certaine étendue,

ayante leur centre une salle entourée de colonnes et diverses

pièces de chaque côté. On vantait surtout les magnifiques

Propylées d'Athènes, conduisant à l'Acropole, que Pé-

riclès avait fait construire d'après les plans et sous la direc-

tion de Mnésiclès, ainsi que les Propylées du temple d'Eleu-

sis, qui offraient beaucoup de ressemblance avec celles d'A-

thènes.

PROROGATION. Ce mot est synonyme d'extension.

La prorogation de délai est accordée en procédure à raison

de la distance. On appelle prorogation de juridiction l'at-

tribution ou la reconnaissance volontaire que fait une partie

de la juridiction d'un juge qui n'a pas droit de connaître de

l'affaire. Il ne peut y avoir de prorogation de juridiction

qu'à raison des exceptions portant sur la qualité des person-

nes, car il faut toujours que le tribunal saisi soit compétent à

raison de la matière.

Dans la langue constitutionnelle le mot prorogation est

consacré pour désigner l'acte par lequel le chefde l'État déclare

les travaux des assemblées législatives suspendus pendant un

délai déterminé.

PRORORACA. Voyez Pororoca.

PROSCENIUM. Voyez Orchestre.

PROSCRIPTION (du latin proscribere , afficher, pu-

blier par le moyen d'un écriteau ). La proscription est une

condamnation au bannissement ou à la mort sans aucune

forme judiciaire : cette définition seule implique la répro-

bation de cette mesure. Nous voyons dans Athènes, vers l'an

600 avant l'ère vulgaire, la proscription des Alcmeonides

et celles que commirent plus tard les trente tyrans. La loi

dans cette république avait prévu le cas où un citoyen serait

proscrit par un jugement du peuple : la chose n'avait pas

lieu sans formalités. Le jugement qui déclarait ce citoyen

ennemi de la patrie mettait à prix sa tête. Un hérault se pré-

sentait dans les lieux publics pour lairc connaître la récom-

pense promise , et la somme était déposée ou dans la place

publique ou sur l'autel de quelque divinité. 11 était réservé

aux Romains de perfectionner, en l'étendant, l'odieux sys-

tème des proscriptions. Déjà des proscriptions en masse

avaient été prononcées après la mort de Caius G r a ce h u s.

Celles de Marius et de S y 11 a surtout les firent oublier.

Florns, Velleius Paterculus et Appien sont d'accord pour

dire qu'il fut le premier auteur de ce genre de condamnation

( en masse ), et le premier aussi qui assura des récompensa
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à ceux qui égorgeraient les proscrits ou qui révéleraient

leur asile, et qui prononça «les peines contre ceux qui leur

aideraient à se dérober à sa vengeance. Plus tard, les trium-

virs Antoine, Lépide et Octave enchérirent parleurs

proscriptions surtout ce qui s'était l'ait avant eux. l'uhie,

femme d'Antoine, proscrivait de son coté. Octave ,
qui

d'abord avail para m décider avec peine à dresser des listes

<lc proscription, fut ensuite de Ions lus triumvirs le plus

impitoyable dans l'exécution. C'est de lui que plus tard

Asinius Pollion ilisait : « Je ne veux pas écrire contre qui

peut proscrire. » En effet, la malheureuse coutume de pros-

crire ( Montesquieu ) continua sous les empereurs : c'était

pour eux un moyen de s'enrichir par les confiscations , et

jamais ils ne le négligèrent. C'est ce qui a fait dire à Ray-

n a I
,
qui le premier a introduit dans notre langue le mot

proseripteur : » Les auteurs des proscriptions soutiennent

que dans la vie politique des États il y a des circonstances

malheureuses qui exigent nécessairement le sacrifice de

quelques tètes; mais ce que ces honnêtes gens n'osent pas

dire, et ce qu'ils pensent profondément, c'est que ces cri-

mes envers les proscrits sont infiniment utiles aux pros-

cripteurs.

Si je voulais fouiller les annales de tous les peuples mo-
dernes, combien trouverais-je de sanglantes proscriptions,

depuis celle des Armagnacs, au temps de Charles VI
,

Jusqu'à celle de Guillaume de Nassau et de ses adhérents

sous Philippe 11. Combien de fois, dans les monarchies

chrétiennes, la proscription , encouragée par la confiscation,

a frappé la malheureuse et impérissable nation juive! Quelle

proscription de la vieille Home pourrait être comparable à

la journée de la Sa i n t - lia rt hé le m y ? Louis XIV, par

ses dragonnades, n'a-til pas été un bien cruel proserip-

teur des calvinistes? Parleraije des proscriptions qui mar-

quèrent chaque page de notre histoire dans les dix derniè-

res années du dix-huitième siècle ? Il était enfin réservé

à l'époque contemporaine de voir reparaître cette cruelle

épave révolutionnaire. Les transportationsde juin 1848 et de

décembre 1851 nous ont ramenés aux plus mauvais jours du
passé.

Le mot proscrire, dans une acception figurée, indi-

que une chose qui est interdite par L'usage : Un excès de
délicatesse a proscrit de notre langue une infinité de mots
excellents, expressifs, qu'on trouve dans Montaigne, dans
Amyot et même dans La Fontaine. Charles DU Rozout.

PROSE, PROSAÏSME, PROSATEUR. Les uns font

venir le mol prose tout simplement du latin prosa ; suivant

d'autres,prosa serait dérivé de l'hébreu poras
,
qui signifie

expendit ; enfin, quelques ctymologistcs ont trouvé le

moyen de faire descendreprose de prorsa on prorsus (qui
va en avant, par opposition à versa, qui retourne en arriè-

re). Puisqu'il ne nous est pas donné de savoir d'une ma-
nière satisfaisante d'où vient le mot prose, tachons de dire

ce qu'il exprime. Pour cela, Molière vient admirablement à
notre aide. Dans Le Bourgeois gentilhomme , dans cette

comédie qui a le privilège d'être toujours de circonstance,

il y a une scène qui a été souvent cilée, et qui appartient de
«boit a notre sujet. On se rappelle que M. Jourdain désire

écrire à une dame de qualité un petit billet galant, et qu'il

vent que ce billet ne soit ni en prose ni en vers. Le dialo-

gue suivant s'engage alors entre le bourgeois et son maître
de philosophie : « Mais, lui répond celui-ci, il faut bien
que ce soit l'un ou l'autre. — Pourquoi F — Par la raison

,

monsieur, qu'il n'y a pour s'exprimer «pie la prose ou les

vers. — H n'y a que la prose ou les vers? — Non, mon-
sieur. Tout ce qui n'est point prose est vers, et tout ce qui
n'est point vers est prose. — Et comme l'on parle, qu'est-

ce que c'est donc que cela? _ De la prose. — Quoi ! quand
je dis : Nicole, apportez-moi mes pantoufles, et me don-
nez mon bonnet de nuit, c'est delà prose? — Oui, mon-
sier. — Par ma foi , il y a plus de quarante ans que je dis de
la prose sans que j'en susse rien; et je vous suis le plus
obligé du monde de m'avoir appris cela. » Quel rhéteur au-

proscriptio:n — prose
rail la prétention de donner une définition plus claire de L
prose;

La prose est donc notre langage de tous les instants. Et

pourtant, malgré les progrès de l'instruction
, que de gens,

dignes descendants de Yhonorable M. Jourdain, ont fait et

feront de la prose toute leur vie sans le savoir. Mais à cer-

taines époques, chez les peuples, la prose est jugée indigne

d'être écrite et de servir surtout à conserver la mémoire de*

événements. De là tant de poèmes historiques, allégoricpies
,

moraux, composés dans l'enfance des nations les plus célè-

bres. Mais partout , avec les perfectionnements des siècles

,

on voit la prose se réhabiliter glorieusement ; on la voit

s'emparer des vastes domaines des sciences, de la philoso-

phie, de l'éloquence , et quelquefois empiéter avec succès

sur le terrain de la poésie elle-même, qu'il ne faut pas con-

fondre avec la versification. Toutes les littératures fournis-

sent des preuves nombreuses de cette assertion. La prose

peut aborder tous les sujets ; il en est un grand nombre
qu'elle seule peut traiter convenablement. Le génie de la

prose est essentiellement différent de celui de la versifica-

tion; elles ont chacune leur harmonie particulière, mais si

opposée que ce qui embellit l'une défigure souvent l'autre.

La prose peut très-bien exprimer des idées poétiques, mais

elle doit conserver son caractère de prose; sans quoi elle

n'offre qu'une lourde ou grotesque caricature de la poésie.

L'oreille est choquée lorsqu'elle rencontre dans la prose des

vers qu'on pourrait appeler marrons, et qui la déparent au

lieu de l'embellir. La prose n'a point le rhythme des vers
,

mais elle a un nombre richeet harmonieux, qui naît de l'heu-

reux arrangement des mots, delà terminaison des phrases,

de la coupure des périodes.

Dans le dernier siècle, et aussi de nos jours, des écri-

vains ont pris la plume pour prouver la supériorité de la prose

sur la poésie. Nous ne partageons point cette opinion. Les

excellents vers auront toujours un charme, une puissance

qu'obtient rarement la prose la plus parfaite. Lorsque Buf-

ion, l'habile prosateur, voulait louer des vers, il disait:

« Cela est beau comme de la belle prose. »

Le prosaïsme est le défaut de poésie dans les vers ; c'est

le caractère distinctif de l'immense majorité des hommes qui

se tuent à rimer, et qui ont la faiblesse de se croire du
génie. Autrefois , on citait les vers prosaïques de Lamothe-
Houdard ; aujourd'hui, bien des noms viendraient d'eux-

même se placer sous notre plume si nous entreprenions de

citer tous les rimeurs qui, avec préméditation et par sys-

tème, se sont rendus coupables de prosaïsme. Pour éviter

le prosaïsme, il ne suffit pas d'avoir exactement à ses or-

dres la rime et la mesure , il faut encore qu'une pensée belle

et juste soit enchâssée dans le vers de manière à ce qu'on

n'y aperçoive ni vide ni gêne.

On appelle prosateur tout écrivain qui n'emploie que la

prose comme formule de sa pensée. Bossuet, Pascal, Fé-

nelon, La Bruyère, Hamilton, dans des genres divers, fu-

rent d'admirables prosateurs. De tous nos poètes. Voltaire

est celui qui s'est montré en même temps le plus ingénieux

prosateur. Champagnac.

PROSE (Liturgie). On se douterait peu que la dénomi-

nation de sermo pedestris, dont parle Horace dans son

Art poétique, ait été donnée par l'église à certaines hymnes

latines composées de vers non rhylhmés , mais terminés

par des rimes obligées, comme le vers gaidois, et n'ayant,

ainsi que lui, pour prosodie qu'un certain nombre de syl-

labes. Ces hymnes, qui se chantaient aux messes solennelles

après le gr ad ne 1, étaient parleur nature à peu près rhyth-

mique, mais par la rime surtout, une transition grossière

à notre versification française
,
qui sans longues et sans

brèves aussi subitement appréciables que celles des idiomes

grec et latin , mais servie par l'écho de la rime , n'en est

pas moins montée à un haut degré d harmonie. Dans quelques

missels, les proses ont le nom de séquences (sequentia)

,

parce qu'elles se chantaient après Yalleluia.

La prose, fille du moyen ige, remolaça, dans ces temps
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de barbarie, U pompeuse prosodie des hymnes d'Orphée et

du curmen seeuUtrt «l'Horace; il lui suffisait pour toute

beauté d'être pleine <ie l'esprit de la foi et de l'amour du

vrai Dieu. Cette prose limée et chantée précéda l'an mii
;

car à cette époque on sait que le moine Notkcr de Saint-

Gall en composa plusieurs, les premières ayant été bnllées

dans le sac de l'abbaye de Jumieges, incendiée par 1rs Nor-

mands : il n'en était échappé qu'une seule aux flammes, dans

unantiphonaire. Depuis, on en composa beaucoup d'autres :

il v en eut pour toutes les fêtes et tous les dimanches de

l'année , excepté depuis la Septuagésime jusqu'à Pâques.

Les Chartreux, par austérité, et les bernardins, sans doute

par révérence pour la philologie latine , n'en voulurent pas

admettre dans leurs missels. Presque à l'exemple de ces

abbayes, l'Église romaine n'admet que quatre hymnes prin-

cipales ; tes autres sont comme accessoires : ce sont celle de

Pâques, Yiclimx pascali ; celle de la Pentecôte, Vent,

Sancte Spirilus ; celle du Saint-Sacrement, Lauda, Sion;

et celle qui se dit pour les morts, Dies irx. Selon les

chroniqueurs, le roi Robert , au onzième siècle r aurait été

l'auteur de la seconde, mais on attribue plus généralement

à ce roi dévot le Sancti adsit nobis gratia ; la troisième

est du fameux saint Thomas d'Aquin. Depuis, il en fut com-

posé de plus correctes, de plus philologiques , de plus poé-

tiques, mais non parfumées de cette conviction sainte , de

cette foi naïve, seule félicité de cette époque, où nos rois de

France, portant chape, chantaient au lutrin.

Demnk-Dauon.

PROSECTEUR (du latin proseclor, qui coupe à l'a-

vance). C'est celui qui est chargé de disposer les pièces

anatomiques qui doivent faire le sujet de la leçon du pro-

fesseur : cette préparation, abandonnée ordinairement à de

jeunes élèves, exige cependant de profondes connaissances

et une grande habitude des dissections. Depuis la réorgani-

sation des écoles de médecine, on a donné aux fonctions du

prosecteur une tout autre importance : c'est à lui qu'est con-

fiée la direction des élèves dans leurs études de dissection;

il doit les faire opérer sous ses yeux , et préparer devant

eux des pièces anatomiques. Plus tard, sous la direction du

chef des travaux anatomiques, ils doivent répéter devant

eux les diverses opérations de la chirurgie et de l'art des

accouchements ; ils les font même exécuter sous leurs yeux,

pour que les élèves ne les pratiquent qu'après s'y être exer-

cés longtemps. Le cours d'anatomie n'est pas le seul qui ap-

pelle le talent du prosecteur; ceux de pathologie externe,

de physiologie, d'opérations, d'accouchements et de méde-

cine légale, réclament aussi ses soins, et quelquefois même
plus encore que celui d'anatomie. Quand les cours sont

terminés, les prosecteirrs s'occupent de la préparation des

pièces anatomiques destinées à être conservées dans les

collections de l'école, pour servir plus tard à la démonstra-

tion dans les cours. Des professeurs distingués ont com-

mencé par être prosecteurs. Les prosecteurs des diverses

facultés sont nommés au concours. C. Favkot.

PROSÉLYTE, PROSÉLYTISME (du grec npoarjXuTo;,

étranger). Sous le rapport religieux, on désigne ainsi

l'homme qui abjure sa religion pour en embrasser une autre,

et en général ceux qui changent de parti. Les Juifs distin-

guaient deux espèces de prosélytes , ceux de. la porte et

ceux de la justice. Les premiers, qui avaient abjuré le

paganisme pour adopter la croyance d'un seul Dieu et vivre

conformémentauxsept lois des lils deNoé, refusaient cepen-

dant de se soumettre à la circoncision et aux prescriptions

de Moïse. Ils ne pouvaient pénétrer que dans le vestibule

du temple; la place qui leur était assignée avoisinait la porte

extérieure. De là leur nom de prosélytes de la porte. Ils

avaient l'autorisation de vivre en Judée, mais seulement

dans les faubourgs et dans les villages. Sous le règne de Sa-

loinon, on en comptait 150,000, qui travaillèrent au temple,

et qui tous étaient d'origine chananéenne. Les prosélytes de

là justice, en se convertissant, s'engageaient à observer

toutes les lois de Moïse. Après la circoncision on les puri-

fiait en les plongeant dans une piscine en présence de trois

juges. Celte ablution, connue sous le nom d'ablution des

prosélytes, n'avait lieu pour les enfants d'un prosélyte que
lorsque leur mère était païenne. Les garçons âgés de moins
de douze ans et les filles Agées de moins de treize ans no
pouvaient être admis parmi les prosélytes que du consen-

tement de leurs parents, et en cas de refus de ces derniers,

qu'avec l'assistance des juges. Pour les filles , l'ablution

seule remplaçait la circoncision. A la suite de cette céré-

monie, le prosélyte était considéré comme admis à une vie

nouvelle; l'esclave devenait libre de droit.

On a beaucoup discuté sur l'âge que les prosélytes chez

les Juifs devaient avoir atteint pour être aptes à recevoir

l'ablution. Les rabbins enseignent qu'aux prosélytes de la

justice le ciel donnait une àme nouvelle et une tonne es-

sentielle nouvelle. Du reste, la loi de Moïse exclut certains

individus du prosélytisme, tantôt à jamais, tantôt pour un

certain temps. H est évident qu'il y avait des prosélytes de

la porte du temps de Jésus-Christ : cela résulte du reproche

qu'il adresse aux pharisiens de parcourir la terre et la mer

pour faire des prosélytes.

On entend aujourd'hui par prosélytisme les efforts faits

par un parti religieux chrétien pour ramènera tout prix les

dissidents à partager sa foi. Au figuré on emploie aussi cette

expression pour désigner l'esprit de propagande des partis

politiques.

PROSERPINE, en grec Perséphone, et aussi Persé-

phatta, appelée par Homère Persephoneia , fille de Zens

et de Démêler, ou encore de Styx, est représentée depuis

Homère comme l'épouse de Hadès ou PI ut on, et comme
régnant avec lui sur l'âme des trépassés ainsi que sur les

monstres du monde souterrain. C'est Pluton qui en fit la

souveraine des enfers, après l'avoir, du consentement de

Zeus, enlevéea sa mère Déméter. Zeus lui même conseilla en

effet à Pluton d'enlever Proserpine, dont il était épris, attendu

que jamais sa mère ne consentirait à ce qu'elle allât dans

l'empire des morts. L'enlèvement eut lieu au moment où

Proserpine cueillait avec les compagnes de ses jeux des

Heurs dans une prairie. Déméter chercha pendant longtemps

en vain sa tille sur toute la terre à la lueur des torches
;

mais Hélios finit par lui révéler où elle se trouvait. Elle

s'abandonna alors à un violent accès de colère et de déses-

poir, dont le résultat fut de frapper la terre de stérilité.

Zeus se vit par là forcé d'ordonner à Pluton de renvoyer

Proserpine sur la terre. Celui-ci obéit, mais commença par

lui faire manger une grenade; ce qui la contraignit à rester

dans le noir séjour. Ce fut à grand' peine que Déméter finit

par obtenir de Zeus que Proserpine ne passerait dans les

enfers qu'un tiers ou, suivant une tradition postérieure, que

la moitié de l'année. Ce mythe est évidemment une allégorie

à la végétation terrestre, qui se produit au printemps et dis-

parait de nouveau en automne. Dans les poèmes orphiques

et dans les mystiques des âges postérieurs, Proserpine est

représentée comme la toute-puissante déesse de la nature
,

qui produit et tue tout ; aussi la confond-on et la personni-

fié-t-on avec les autres divinités mystiques, avec Rhéa, Ar-

témise , Hécate , etc. Cette Proserpine mystique est aussi

celle de laquelle Zeus, sous la forme d'un serpent, eut Dio-

nysos Zagreus. Elle était d'ordinaire adorée avec Déméter

sous le nom de Coré ou vierge. La Sicile , où avait eu lieu

son enlèvement, et la Grande-Grèce étaient les pays où on

l'adorait plus spécialement. On la représente tantôt comme
l'épouse de Pluton, assise à ses côtés sur un trône, avec le

caractère grave, tantôt comme une jeune et délicate Démé-

ter, habillée ainsi qu'il convient à une jeune fille.

PROSERPIXE (Astronomie), planète télescopique dé-

couverte à lîlik, le 5 mai 1853, par M. Luther. Sa distance-

moyenne au Soleil est 2,055, en prenant celle de la Terro

pour unité ; son excentricité n'est que de 0,087 ; son incli-

naison, également très-faible, est de 3° 35'47". La duré*

de sa révolution sidérale est de 1560 jour et demi.

PROSOBRAXCHES (de *f6;, en avant de, et 8^
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via, branchies}, ordre de mollusques gastéropodes, proposé

par M. Milne Edwards, et dans lequel il groupe les quatre

familles Instituées par G. Cuvier, sous les noms de pecti-

nlbranckes, de tubulibranches , de scutibrajiches el de

cyclobranches. Le caractère commun, ainsi que l'indique

!,• terme prose-branche, est la situation des branchies en

avant sur le corps de ranimai ; ce qui forme contraste avec

la disposition des branchies en arrière île quelques autres fa-

milles [VOye% OWSTHOBRAWCHI B '.

PROSODIE, partir intégrante de l'art grammatical, qui

traite de la pronom iation accentuée des Byllabes, et, selon

<l'Olivet, (le leur aspiration, et surtout de leur quantité,

c'est-à-dire des brèves, des longues et douteuses qu'un mot

renferme, et qui sont ses trois propriétés phoniques, mar-

quées quelquefois par l'accent aigu, ou grave, ou circon-

Dexe. i.e suiistantii prosodie lire son étymologiedela crase

ou fusion grecque, napâ-to-àSeCv (l'action de chanter). Il

n'y a guère de prosodie bien déterminée et lixe que dans

l'idiome des Grecs et des Latins; c'est aussi la plus mélo-

dieuse, la plus magnifique et la plus riche : aussi dit-on

que c'est une prétresse même d'Apollon , une pythonisse, qui

en fut l'inventrice. La prose a aussi sa prosodie, mais

libre, ainsi que le récitatif en musique. Certains orateurs,

surtout Cicéron , affectaient de rltythmer leurs discours, afin

de séduire l'oreille e.i même temps que l'esprit. Nous ne

sommes pas de l'avis de Marmontel, qui prétend que c'est

la musique qui donna ses nombres à la poésie : nous pen-

sons tout le contraire. La voix de l'homme est naturelle-

ment une succession de noies ou degrés musicaux, lors

même qu'il parle ou émet sa pensée. C'est la plus grande

preuve de la présente d'une âme qui donne ses liassions a

la matière.

Il est impossible que le premier homme ait manifesté

son admiration pour les merveilles de la création et son

amour pour la première femme fans accentuer vivement sa

parole, sans l'animer de longues et de brèves, tantôt plus

lentes , tantôt plus rapides , enfin sans la (hanter en

quelque sorte. La musique fut depuis une extension de cette

prosodie naturelle : elle se sert même quelquefois du verbe

prosodier pour exprimer les diverses mesures etrhythmes

de son chant. Toutefois, la mus iqu e, par son art, perfec-

tionna et lixa depuis la prosodie innée dans chaque idiome :

c'est ce qu'on ne peut nier. Certes, les vers et la musique

sont le dépôt conservateur de la prosodie générale de tous

le-, peuples.

De tous les idiomes qui ont donné une âme à la !

humaine, le notre est peut être celui où se fasse sentir da-

vantage l'absence de prosodie. Cela est vrai; mais si elle

existe quelquefois presque a l'iosu de l'oreille, quelquefois

aussi elle s'élève à un accent , à un diapason, si l'on peut

ainsi s'exprimer, si extraordinaire, si plein, si fort, qu'elle

ébranle les sens les plus endormis; puis, selon le lieu de
la scène, elle redescend à son gréa cette mollesse de sons
qui enchante ou fait rêver les esprits : nous en donnerons
quelques exemples incontestables. Des grammairiens ont été

jusqu'à avancer que le fiançais n'a point de syllabes qui

soient longues ou brèves par elles-mêmes : certes, il faut

qu'Apollon ait bouché avec de la cire les oreilles de ces mal-
heureux lettrés. Il subirait de citer certains vers de Boi-
leau

, de ^ oitaiie
, de Racine, pour prouver que le rhythme

existe dans le français. Lestons donc persuadés, tout
amour-propre national décote, que l'idiome italien, si ac-
centue, et l'anglais, avec Bes éternels et inévitables tro-
chées (pied d'une longue ci d'une brève), n'ont nul droit
de se prévaloir «le leur prosodie sur la nôtre. Nos grands
poètes ont merveilleusement joué de leur instrument. Met-
tant à part les douteuses, Quintilien a dit que « les Latins
avaient des longues plus longues, des brèves plus brèves,
les unes que les autres, mais que les poètes ne laissaient

pas de leur attribuer une valeur égale ». Notre idiome est
dans le même cas , et c'est ce qui lait la richesse de notre
prosodie, qui devient ainsi pleine de ressources variées pour
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le poète. C'est dans Malherne, Boileau et Racine qu'est tout»

notre prosodie, le Gradus ad Parnassum des muses fran-

çaises. Ces poètes l'ont à jamais lixée : cela seul ies rendrait

immortels. Ce qui place Horace bien au-dessus de Virgile

,

(•'est davoir le premier transplanté de la Grèce en Italie

la poésie lyrique, avec ces rhythmes magnifiques des Sapho,
des Alcée el des Pindare. Le cygne de Mantoue, d'ailleurs

si harmonieux, était loin d'être doué de cette puissance

musicale. DeNNE-BaROR.

PROSOPOGRAPIIIE (du greciïpoffantov, face exté-

rieure, physionomie, et yp&çta, je décris), figure de rhétorique

consistant dans la description des traits extérieurs de lu

ligure et du maintien d'une personne. Tout récemment on

a employé ce ternie pour désigner la peinture de la vie et

des caractères des personnages que les auteurs et les poètes

font parler et agir dans leurs ouvrages, et dont la connais-

sance exacte est indispensable à l'appréciation et à l'intelli-

gence parfaite de ces mêmes ouvrages. C'est ainsi que
Groen van Prinsterera publie une Platonica l'rosopogra-

phia (Leyde, 1823), et d'Eslré une Horatiana l'rosopo-

graphia (Amsterdam, 1844).

PROSOPOPÉE. C'est le nom de la figure de rhétorique

la plus hardie, la plus frappante, la plus magnifique , et

aussi la plus difficile à met Ire en oeuvre. Son nom vient du
gtec 7rfo<jo>7to;toiia, formé de ttoôtw-ov

( personne), et iroiéto

(je suppose)
,
parce qu'en effet la prosopopée a en quelque

sorte le pouvoir de faire une personne de ce qui n'en est pas

une. Elle fait agir ou parler, en leur prêtant du sentiment,

tous les êtres, quels qu'ils soient, soit animés, soit ina-

nimés, absents ou présents, réels ou imaginaires. L'élo-

quence et la poésie ont seules le privilège de la prosopopée;
encore ne peuvent-elles y recourir qu'en des circonstances

particulières et rares. Si la prosopopée n'est pas de nature

à produire un grand effet, elle tombe dans le ridicule, ou
glace les auditeurs, au lieu de les électriser. Il y a dans la

première Caiiiinaire un bel exemple de celte figure : Cicéron

y l'ait parler l'Italie, la patrie, la république entière. C'est

aussi une saisissante prosopopée que celle qui signale le

premier chant de la Pharsale de Lucain, où la patrie, sous

la forme d'un fantôme lumineux , dont le front est couronné
de tours, et montrant les débris de ses cheveux blancs qui

tombent sur ses membres dépouillés, apparaît tout à coup
devant César, prêt à franchir le Bubicon , et le supplie, d'une.

voix gémissante, de s'arrêter et de renoncer à la guerre

civile. Nos grands orateurs de la chaire ont quelquefois

employé la prosopopée avec succès. Bossuct en offre plu-

sieurs exemples. On trouve aussi dans toutes les rhétoriques

l'éloquente prosopopée de Fabricius, dans le discours de

J.-J. Rousseau contre les arls et les sciences : cette tirade

chaleureuse serait parfaite si elle était mieux placée , c'est-à-

dire si elle, ne servait à étayer un paradoxe, et si sa conclu-

sion n'était point un sophisme.

Les rhéteurs distinguent une autre espèce de prosopopée
,

qu'ils appellent dialooisme , parce qu'elle a la forme du

dialogue. Il faut regarder comme des diatogismes la fiction

où Boileau met en scène un auteur qui défend ses vers, et

celle où il représente L'Avarice, excitant le marchand à

courir sur les mers. Cuahpagnac.

PROSOPOSE, PROSOPOSCOP1E (du grec Trpôawzov,

face, et uxonéti) , je regarde). Voyez Faciès.

PROSPECTUS (mot latin dérivé de prospicio, je

vois, je considère), espèce deprogramme qui se publie avant

qu'un ouvrage paraisse, et dans lequel on en donne une
idée, on en annonce le format, le caractère, l'étendue, on
dit le nombre des volumes, les conditions de la souscrip-

tion, etc. : On ne doit pas avoir grande confiance dans les

promesses des prospectus. Maintenant ce mot s'est étendu

et s'applique à toutes sortes d'entreprises.

PROSPER D'AQUITAINE (Saint) naquit, à ce qu'on

croit, en 40:s, dans la province d'Aquitaine. On ne sait rien

sur sa famille ni sur ses premières années. 11 alla vivre

quelque temps en Provence et s'y trouvait encore lorsque
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saint Augustin adressa au clergé de cette province les deux

livres De la Correction clDe la Grâce. Ces deux ouvrages

a\:iiit été vivement critiqués par quelques ecclésiastiques

gaulois de renom , comme tendant à détruire le libre ar-

bitre, saint Prosper et Hilaire crurent devoir en informer

saint Augustin, qui répondit par ses traités De la Prédes-

tination et De la Persévérance , où les objections de ses

adversaires sont si complètement et si solidement réfutées.

Après la mort de l'évêqne d'Hippone, saint Prosper lit avec

Hilaire le voyage de Rome, afin de tourner la vigilance du

pape sur les erreurs des sémi-pélagiens. Célestin 1
er

, qui

pour lors occupait le siège pontifical, s'empressa de con-

damner la naissante hérésie , dans une lettre aux évoques

des Gaules, adressée nommément à Veuerius, évèque de

Marseille. Cédant aux instances d'Hilaire, saint Prosper en-

treprit aussi de combattre lesemi-pélagianisme
,
qu'il jugeait

dangereux : ce fut à celte occasion qu'il composa son beau

poème Contre les Ingrats. Plus tard, vers l'an 440, sur

il'invitation du pape, saint Léon le Grand , il revint à Rome,
et acheva d'écraser le pélagianisme

, qui recommençait à

lever la tète, malgré les rudes coups que lui avait portés

saint Augustin.

Une contestation s'étant élevée (444) touchant le jour

auquel on doit célébrer la fête de Pâques , saint Prosper y
prit part , et dans cette circonstance montra des connais-

sances très-étendues en mathématiques et en chronologie. Il

avait même composé sur ce sujet un cycle pascal de quatre-

vingt-quatre ans, curieux monument que le temps nous a dé-

robé. Quoique saint Prosper ait été jugé digne de prendre

place parmi les Pères de l'Église, on s'accorde à croire qu'il

resta toujours laïc, et l'on rejette comme fabuleux tout ce

que disent de son épiscopat Ughellus, Trithème et quelques

autres écrivains postérieurs. L'époque de sa mort est incer-

taine ; mais on voit dans la chronique de Marcellin qu'il

vivait encore eu 463.

On lui attribue : Lettres à saint Augustin et à Rufin ;

Poëme contre les Ingrats; Réponses aux Objections des

prêtres gaulois ; Réponses à Vincent ; Réponse aux prê-

tres de Gênes; Commentaire sur les Psaumes ; Livre des

Sentences tirées de saint Augustin ; Èpigrammes; Chro-

nique, commençant à la création du monde, et finissant à

la prise de Rome par Genséric, en 455. E. Lavigne.

PROSTAPHÉRÈSE (de Ttpôaôe, devant, et àyaipsw,

je retranche). Voyez Equation du Centre.

PROSTATE (du grec nçocrtivK, qui est placé devant).

C'est le nom dedeux glandes situées vers le col de la vessie.

Elles sécrètent une humeur blanchâtre et glaireuse, qui hu-

mecte le canal de l'urètre.

On appelle prostates inférieures ou petites prostates

de.ux petits groupes de follicules muqueux , situés au-devant

de la prostate, jet que l'on nomme aussi glandes de Cowper.

PROSTHÈSE(du grec up6<T8ïi«riç , dérivé de upou-

Ti6r,[xi, ajouter, opposer), figure de diction, qui consiste

à ajouter une lettre au commencement d'un mot , sans en

changer le sens : cette figure est donc une espèce demé-
taplasme. C'est par prostkèse que le mot français gre-

nouille, par la simple addition d'un g, vient du latin ra-

nunculus; nombrilde umbilicus, en y ajoutant un n. Nous

sommes redevables à la môme figure des mots alkali, al-

manach, etc. La prosthèse se fait par une addition au ma-

tériel du mot, sans rien changer au sens de ce mot; il ne

faut donc pas regarder comme des exemples de cette figure

les mots qui commencent par quelque particule significative,

susceptible d'altérer d'une manière quelconque le sens du mot

simple, comme dans comprendre, dé/aire, insinuer, etc.

Champagnac.

En chirurgie, prostkèse se dit quelquefois pour pro -

thèse.

PROSTITUTION,.terme dérivé de proslare, se te-

nir en avant, ou, pour mieux dire, s'exposer en vente, puis-

que l'être qui se prostitue étale ses charmes et fait marchan-

dise de son corps. Les moralistes n'ont pas manqué d'accuser

DICT. fiE LA COXVERS — T. XV.
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de ce honteux trafic la civilisation, cette véritable boite de

Pandore, source unique à leurs yeux de tous les forfait»

j

comme de tous les dons do notre vie intellectuelle. Mais la

prostitution appartient peut être à toutes les époques de notre

fragile humanité, et plus d'une Eve sucroui!>a jadis aux

suggestions du serpent tentateur. Nous » ra-t-il permis de

rappeler les mœurs antiques et les livres sar.rés? Dirons-nous

que le Lévitique défend aux femmes de s'abandonner aux
animaux, selon une ancienne superstition égyptienne (celle

du bouc sacré de Mendès ) ;
que la pyramide de Cbéops fut

bâtie, au rapport d'Hérodote, par tous les amants de h
fille de ce roi, laquelle n'éleva si haut ce mocumentqu'à force

de multiplier ses prostitutions P Oserons-nous citer les dé-

portements de la fameuse reine Cléopatre et ceux àv

Messaline? Tout l'Orient, la Syrie, la Médie, la Phénicit.,

la Chaldée, Tyr et Sidon, ne furent-ils pas jadis le théâtin

de toutes les prostitutions? La nature, si fertile en ces hei-

reux climats, ne porte-t-elle pas sans cesse aux dissolution \

Sous l'emblème du dieu de la lumière, les peuples de c* s

contrées adorèrent le principe de la vie et les organes cou-

sacrés à la reproduire.

Tel fut l'empire de la volupté, quoi qu'en ait pensé Vol-

taire
,
que les Babyloniennes étaient obligées par les lois,

une fois en leur vie, de se livrer aux désirs des étrangers

dans le temple de Vénus-Mylitta sans qu'il leur fût permis

d'en repousser aucun ( Hérodote, Clio, c. 199). Les Car-

thaginoises, commelesTyriennes,étaientastreintesà la mêma
profanation religieuse ; et l'argent que leur valait la pert'j

de leur virginité servait à leur dot (Valère Maxime, 1. II,

c. 6, sect. xv). Il en était de même en Lydie. Vénus-As

-

tarte exigeait, à Biblos, de pareils sacrifices (Lucien, De.

Dea Syra), et ces prostitutions dévotes existaient encoro

dans toute la Phénicie au temps de saint Augustin ( De Ci-

vilate Dei , 1. VI., cap. 10
) ; elles ne furent abolies que som;

Constantin, qui renversa les temples d'Héliopolis , en Phé-

nicie , et ceux du mont Liban , repaires sacrilèges de ces»

impudicités. Les Arméniennes ne devenaient dignes de trou-

ver des maris qu'après avoir immolé leurs prémices dans \k

temple de Diane-Anaïtis (Slrabon, Géog., I. II). Il serait

facile de poursuivre ces recherches historiques en Egypte et

jusque chez les Libyens , les peuples du cœur de l'Afrique,

qui prisaient d'autant plus la beauté de leurs filles qu'elles

avaient conquis un plus grand nombre d'adorateurs et sa-

crifié davantage leur pudicité. Tous les Pères de l'Église ont

tonné avec une juste véhémence contre cette démoralisation

profonde dans laquelle était tombé le polythéisme des Grecs

et des Romains.

Quine connaît les lieux qu'avait choisis la mèredes amours

pour ses divers séjours? Paphos, Gnide, Cypre, Amathonte,

Milet, Corinthe , le mont Ida , et mille autres temples ail-

leurs lui furent consacrés. Malheur aux jeunes vierges dont

les mépris outrageaient cette déesse! elles en étaient cruel-

lement punies en sentant bientôt circuler dans leurs veines

des llammes criminelles. Telles furent les Propœtides, les

premières, dit Ovide
,
que la vengeance de Vénus contrai-

gnit de se prostituer à tout venant. Les filles de Prœtus

,

les Milésiennes, en furent également châtiées, et coururent

toutes nues comme des folles dans le Péloponnèse (jElien,

Var. hist., 1. III, c. 42). C'est ainsi, selon Euripide, que

Ph èd re devint la victime infortunée de cette déesse, une

car aux yeux des anciens la nymphomanie passait pour

punition de l'oubli du culte de Vénus.

La prostitution fut honorée chez les Grecs ; et le métier

de cour tisane n'y paraissait guère déshonnête. Les lieux

que fréquentaient ces femmes du monde recevaient les

hommes les plus distingués : on voit Socrate lui-même s'ap-

procher de plusieurs courtisanes de son temps. L'histoire a

célébré non-seulement les plus belles femmes qui allumèrent

de funestes guerres, comme Hélène, tant de fois ravie , mai-»

surtout A spasie, cette spirituelle maîtresse de Périclès;

Lais, dont les faveurs parurent trop chères à Démostliène;

Léontiura , amie d'Épicure et de Métrodore ; Glicère , mo-

17
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dèle ravissant des peintres de Sicyone; Pli ryné, dont les

charmes séduisirent tout l'aréopage en plein tribunal, mais

qui ne put triompher cependant de la modération du philo-

sophe Xénocrate; Thaïs, cette maîtresse d'Alexandre, qui

lui lit incendier, d.ms une orgie, le palais de Persépolis;

Rhodope, qui de l'état d'enclave s'éleva A la plus haute

fortune, etc. Que serait-ce si nous passions à l'antique Rome,

à laquelle il fut réservé d'étonner le monde non moins par

les abominations de toutes les déhanches que par l'éclat de

ses triomphes! M Rhodes, ni Milet, ni Sybaris, ni Capoue,

ni Tarante, ne poussèrent jamais aussi loin la recherche

des lubricités, qui BemUaient être venues fondre sur les Ro-

mains et le* abîmer dans la mollesse pour les livrer en proie

a tout Pnaivers.

Nous ne descendrons pas dans le gouffre effroyable de

ces ohi-cenites inouïes ; elles sont retracées par des auteurs

tels que Suétone et Pétrone, ou des poètes comme Juvénal,

Catulle, Martial, etc. -Nous ne citerons point les actes in-

tradnislMea des monstres hideux d'impudicité et de cruauté.

Il faudrait amonceler tout ce que la suprême puissance du

despotisme, jointe à celle de l'or et à un luxe effréné, peut

reunir en impuretés et en horribles extravagances. Ce n'est

qu'avec honte que les historiens eux-mêmes rappellent ces

dernières dégradations de l'humanité; elles sont moins en-

core un sujet de scandale aux yeux de la philosophie que

l'observation des excès dont est capable notre espèce. Mal-

gré les déclamations, très-fondées au reste, contre la cor-

rnptioD actuelle, nous croyons qu'à cet égard pourtant notre

race ne \a point toujours en empirant, et que l'établissement

«lu christianisme et l'irruption des barbares du Nord, plus

chastes, ont opéré une salutaire régénération morale, à

la chute de l'Empire Romain, dans cette partie de l'ancien

monde.

On peut donc affirmer qu'en général, dans l'Europe, l'O-

rient et tontes les contrées où le christianisme abolit avec

le paganisme le culte des passions naturelles sous les noms

<le Venus, de Priape, de Bacchus et d'autres divinités al-

légoriques, la pudicité fut rétablie en honneur, tandis que

sur tout le reste du globe l'acte de reproduction avait tou-

jours été placé au rang des obligations, et même érigé comme
une sanctification par les lois religieuses. Chez les Hindous,

le culte du lingam ou phallus existe de toute antiquité.

Outre la pluralité des femmes, on y voit des troupes de baya-
dères ou mongamy, sortes de danseuses et chanteuses dé-

vouées à l'incontinence publique, comme les aimés, les

gawhasiés en Egypte. On en remarque également à Siam,

au Tonquin. Le voyageur Chardin a donné des détails sur

les courtisanes de Perse, et le haut prix de tomans qu'elles

mettent à leurs charmes. S'il y a peu de prostituées publi-

ques en Turquie , c'est parce que tout le sexe féminin y de-

vient un objet de commerce si facile, que chacun y peut

acheter des esclaves ou des concubines à temps. En Chine,
les parents qui ne peuvent nourrir leurs filles les consacrent

aux voluptés d'un public toujours adonné à la lasciveté,

en se procurant un brevet légal de prostitution. Les Chinoi-

ses se livrent en effet avec, passion à cet art. Nulle nation
ne présente peut-être un si grand nombre de courtisanes

que les Japonaises; elles assiègent les passants jusque sur
les routes. On n'ignore pas qu'a Cochin, au Calicut , les

jeunes tilles doivent leurs prémices à la divinité , c'est-à-

dire à ses ministres. Les Canarins de Coa, qui ont retenu
le culte du phallus , font, dit-on , déflorer leurs vierges par
une idole de fer. Chez plusieurs peuples encore, à Mada-
gascar, au Thibet, au royaume d'Aràcan, la défloration des

> est abandonnée, soit au premier venu, soit à
des étrangers, h tel point que les filles les plus débauchées
paraissent un ragoût savoureux dont les hommes sensuels
se disputent la possession.

Tous les Africains, sous un ciel brûlant , semblent attiser

tans cesse le feu de la lubricité ; aussi la plupart de leurs
femmes sont ardente*. Le* nègres du Congo et d'Angola
prostituent leurs (illes, et les lelofs vendent même leurs

femmes pour quelques bouteilles d'eau-de-vie. A la Côte
d'Or, les jeunes filles se font gloire de porter autant d'orne-
ments qu'elles ont eu d'amants , comme dépouilles de vain-

cus. Les Anzicos , les Jaggas , méprisent la chasteté et la

stérilité. Parmi plusieurs de ces peuplades , on ordonne des
prostitutions générales pour obtenir les faveurs célestes

,

comme ailleurs on ordonnerait des jeûnes. Tels sont les

jubilés sur les côtes de Sierra-Leone, de Majombo, de
Loengo, au Bénin, à Ardra, au Sénégal, au Cap- Vert, etc.

Au royaume de Juida, un grand nombre de filles ne peuvent
se marier qu'en amassant, par la prostitution, leur petit

pécule, et, à cause de l'abondance des offres, elles quê-
tent chaque jour, et au plus bas prix possible, le plus
grand nombre de chalands. Au reste, les nègres, quoique
pubères de bonne heure , hâtent la nubilité de leurs filles par
des jouissances prématurées.

On sait que les insulaires de l'Océanie , de race malaie et
papoue, sont extrêmement corrompus dans toutes les dé-
bauches. Celles-ci ont fini par anéantir la population à Ota-
h iti , cette nouvelle Cythère , avec l'introduction de l'iufec-

tion syphilitique. Aux Iles de la Sonde, aux Moluques, aux
Célèbes, il y a si peu de respect moral, que les pères mêmes
y cueillent, dit-on , les premières fleurs de leurs filles, pré-
tendant que quiconque plante un arbre a bien le droit d'en

goûter les fruits. Quoique les naturels américains aient passé

toujours pour froids en amour, cependant leurs filles se li-

vraient facilement aux étrangers. La plupart des sauvages
font encore très-peu de distinction des liens de parenté dans
leurs unions, en sorte qu'ils vivent pêle-mêle. Ce Nouveau
Monde a-t-il communiqué à l'ancien, parla prostitution,

le fléau redoutable qui empoisonne même les sources de la

vie? Certes, les corruptions antiques auraient pu inventer

cette maladie, si elle était le résultat unique de la débauche.

Après avoir remarqué combien les climats brûlants et les

religions polythéistes favorisaient les débordements de la

prostitution , il faut en signaler les causes particulières dans

l'état social des diverses nations.

1° L'inégalité des sexes dans tout gouvernement despo-

tique, laissant la femme esclave, ou du moins revendiquant

le pouvoir et la fortune pour les hommes seuls, est une
cause de corruption. L'on a dit avec raison en effet que
la Russie était pourrie avant d'être mûre, et sans l'usage

des harems chez les gouvernements musulmans d'Asie et

d'Afrique, avec la po lygamie la prostitution y monterait

au comble, comme il en advient à la Chine, au Japon, à

Siam et dans toute l'Inde transgangétique. Les hommes
surabondant au Thibet, au Boutan, donnent lieu à une pros-

titution de leur sexe.

2° Le luxe ou la trop inégale distribution des richesses

et du pouvoir engendre éminemment la prostitution, parce

que la pudicité du pauvre est achetée par l'opulence. Quand

un luxe effréné rend le mariage trop dispendieux et les en-

fants une charge pesante , alors les moins riches préfèrent

vivre en concubinage. A l'époque du moyen âge, où les

nations étaient partagées en seigneurs de haute aristocratie,

possesseurs de fiefs, et en serfs mainmortables, roturiers et

vassaux, les hôtels des grands étaient remplis par une livrée

nombreuse de domestiques, mâles et femelles, assujettis

à tous les caprices de leurs maîtres ; le célibat devint une

sorte de nécessité pour cette classe. C'est pourquoi , dans

les contrées chez lesquelles domine une noblesse ou un pa-

triciat éminent par sa fortune héréditaire, il se groupe à l'en-

tour une multitude indigente soumise à toutes les chances

de corruption et de libertinage. Ce fait s'observait dan? ies

républiques telles que Venise, comme sous les gouverne-

ments despotiques, caria luxure est fille du luxe.
3" Les grands foyers de population rassemblent des masses

inégales d'individus de chaque sexe qui peuvent dérober

leurs actions à la médisance publique, si maligne conserva-

trice des mœurs dans les petites villes. 11 en résulte que les

capitales, centres de richesse et de puissance, deviennent

en même temps ceux d'une profonde corruption. L'arnbitùiD



de parvenir, qni tourmente cet afllu\ perpétuel d'hommes
«le toutes contrées, appelle également des femmes , dont les

charmes ne sont pas l'un des moins puissants ressorts de la

fortune. De vastes monarchies ont ''t.
1 la proie des prosti-

tuées : il suffirait de citer les règnes de mesdames de Pom-
padour et Dubarry en France, delà princesse des Ur-

sins en Espagne, des maîtresses du cruel Henri Vlll et du
dissolu Charles 11 en Angleterre.

4" En gênerai, le célibat, et, par une réaction néces-

saire, la prostitution, résultent de certaines conditions so-

ciales, comme les militaires, les marins, les étudiants, etc.

De la vient le grand nombre de courtisanes ou femmes li-

bres qui s'offrent dans tous les pays fréquentés par ces céli-

bataires, tels que les ports de mer, les villes de garnison, les

sièges des grandes écoles, etc. Une des sources les plus vul-

gaires aujourd'hui decettecontagionimmoraleest l'extension

des grandes fabriques et autres ateliers du commerce, qui

présentent une immense promiscuité des deux sexes dans
les travaux. Ainsi , l'on observe dans les districts manufac-
turiers pour le coton en Angleterre (comme pour la soie en

France) une disposition inévitable à la prostitution, à cause
du mélange des ouvriers de différents sexes. Tout com-
merce , en général , était signalé par les anciens législa-

teurs comme une cause de corruption; car les nations les

plus commerçantes ont de tous temps montré pareillement

le plus de dissolution dans leurs mœurs. 11 en est de même
des peuples maritimes ou insulaires comparés aux nations

agricoles continentales, qui conservent le mieux leur pureté

originelle.

Indépendamment de ces causes générales de démoralisa-

tion ,
qu'il serait impossible d'extirper de nos sociétés , il

faut en accuser encore l'extrême affaiblissement des croyan-

ces religieuses, les vices naturels de vanité et de paresse,

joints à mille exemples corrupteurs, jusque dans le sein de

plusieurs familles : heureux encore si la prostitution res-

pecte les liens du sang ou se borne à un seul sexe! De là

cette propagation perpétuelle de la syphilis, cette dété-

rioration de l'espèce humaine, suite de vices honteux et de

la misère, qui d'ordinaire la dévore avec le désordre de l'im-

prévoyance.

La prostitution recrute ses adeptes surtout parmi les

classes inférieures des artisans, manouvriers, tisseurs, do-

mestiques, etc., qui fournissent aussi en grand nombre des

filles illégitimes, souvent délaissées. Le besoin d'abord, puis

la paresse, l'exemple, les entraînent. C'est surtout à l'é-

poque de la plus belle floraison du sexe féminin , de seize à

vingt-six ans, que se remarque le plus grand nombre de

prostituées.

Dès avant le treizième siècle , les républiques d'Italie , Ve-

nise, Florence, etc., nageant dans les délices que l'opulent

commerce de l'Orient y avait amassées, virent se multi-

plier la lubricité et le libertinage, éternels compagnons de

l'opulence et des loisirs. On songea aussitôt à constituer des

maisons de débauche, afin de prévenir du moins les dangers

trop communs de ces repaires dans un tel genre de com-

merce. Les papes Jules II, Léon X, Sixte IV, Clément VII,

furent même obligés de promulguer des statuts pour ces lieux,

en réservant certaines redevances pour soutenir des cou-

vents de filles repenties, à Rome et ailleurs. Avignon eut

son lieu de débauche solennellement organisé l'an 1347 par

Jean ne I
re

, reine de Naples, comtesse de Provence, célèbre

par ses aventures galantes. Déjà nos villes du midi en récla-

mèrent dès l'an 1201. Nos rois Charles VI et Charles VII

fondèrent des abbayes toutes pareilles à Toulouse, et permi-

rent des rues chaudes à Paris, avec des chartes de protec-

tion. Il y avait un roi des ribauds du temps de Philippe-

Auguste , et les filles folles suivant la cour étaient tenues,

au mois de mai. de lui faire son lit, etc. On a dit assez que la

maladie syphilitique, déclarée au temps du siège de Naples

dans l'armée de Charles VII, s'était promptement propagée

par ce débordement de la prostitution au quinzième et au

seizième siècle. On suppose que la crainte de cette infection

,
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alors si funeste, avait contribue

1

à la réformalfon des mœurs.
Pour nous borner à des remarques essentielles , nous

dirons que la plupart des prostituées doivent leur embon-
point potelé, non aux suites d'un traitement mercoriel,
i omme l'ont soupçonné quelques médecins, mais à leur vie
oisive, insouciante, souvent dans le lit , ainsi qu'à leur gour-
mandise , à l'abus des bains chauds, qui sont leurs habi-
tudes communes. La raucilé de leur voix est attribuée aussi
par Parent- Duchâtelet (De la Prostitution dans la
ville de Paris, etc.) à l'abus des liqueurs brûlantes,*
l'intempérie de l'air, à laquelle elles s'exposent la gorge nue,
et à leurs vocilérations criardes dans ces gargotes où elles

mangent avec voracité , et se saoulent jusqu à se rouler dans
les ruisseaux et à s'entre-battre au milieu de leurs colères

furibondes. Telles sont en effet les mœurs de ces dévergon-
dées parmi les lascivetés infâmes des plus dégoûtantes dé-
bauches. Passant par toutes sortes de personnes, croupissant,

par l'oubli des ablutions , dans la malpropreté et le déhut
de linge, elles ont mérité le nom de puitdœ (puantes) et

d'autres dénominations ancienues ou modernes. Les plus

élégantes même de notre temps, selon Parent-Ducliàtelet

,

sont heureuses de n'en être quittes que pour la gale et les

poux , les moindres inconvénients du métier. Telle est cette

existence de désordre où elles cherchent à s'étourdir par les

changements de pays , de nom , d'attachement ; elles ne
s'occupent, dans l'ignorance ou l'oubli des devoirs, que de
bagatelles

, ne songent qu'à manger, qu'à danser, jouir; et
sont obligées de dissimuler, de mentir sans cesse pour dé-
guiser leur état et leur origine. Souvent sans vêtements à
elles, car on leur prête jusqu'aux plus nécessaires dans ces
maisons où elles n'apportent que leur corps, elles végètent
dans la plus ignoble incurie. Leurs infections s'enveniment
parmi leurs orgies sous ces taudis fétides , ces garnis sales

,

ces rues obscures, ces allées tortueuses, où elles dérobent
au jour leurs hideux déportements. Telles sont surtout ces

pierreuses du plus bas étage, réservées aux brutales

amours des soldats , des matelots , trop souvent de con-

nivence avec les filous et les malfaiteurs, parmi les guin-

guettes des barrières , où l'on s'accommode à bas prix avec

les plus ordurières et les plus dégoûtantes.

Si Parent-Duchàtelet ne craint pas de retracer de pareils

tableaux avec la vertueuse indignation d'un homme d'hon-

neur
,
qu'il nous soit permis d'esquisser ici l'état physiolo-

gique des prostituées à Paris. 11 y a peu de Messalines parmi

elles : ce sont plutôt des aliénées , sous certains rapports

,

par l'imprévoyance complète de l'avenir, le besoin des jouis-

sances du moment, la mobilité futile de leur esprit, avec la

gourmandise, l'amour effréné des parures, qui composent
tout leur être. Sans cesse, elles retombent dans les mêmes
péchés. Cette sorte d'aliénation erotique, qui a ses recru-

descences, ne dure qu'un temps, avec débilitation des fa-

cultés cérébrales et accroissement des fonctions utérines.

L'équilibre peut se rétablir si l'on n'associe pas les jeunes

prostituées non entièrement dépravées à ces misérables or-

durières, pétrifiées dans la plus infâme débauche. En
effet , celles qui ont longtemps vécu dans les prisons de po-

lice et dans leurs hôpitaux y contractent des vices affreux,

et en sortent entièrement gangrenées au moral. Ce qui

prouve cet affaiblissement de tète, c'est qu'elles tombent plus

souvent dans l'idiotisme ou la démence que les autres

lemmes; ainsi la décrépitude, jointe à l'abrutissement de

toutes les orgies, l'excès des jouissances et «le l'ivrognerie
,

puis les chagrins , les abandons dans la misère , finissent

par ruiner la vie de ces misérables ; elles périssent rongées

de syphilis, d'abcès , de fistules recto-vaginales ou de phthi-

sie , à la suite de traitements mci curiels , etc. 11 est surfont

remarquable que les femmes adonnées à la gloutonnerie le

sont également à la prostitution : ces deux vices, pour l'or-

dinaire , s'accompagnent, car l'incontinence appelle l'intem-

pérance par des fonctions anlagcnistes.

On sait que les prostituées produisent moins d'enfants quo

les autres femmes , et que sur les trois à quatre mille cour-

17.
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tisanes de Parts , soixante à peine deviennent enceintes par

année. A celte infécondité, sollicitée souvent par de cou-

pables manœuvres, se joignent tantôt des accouchements

laborieux , tantôt des avortements. On peut même dire que

leurs difficiles menstruations tiennent à de fréquents avor-

lamenta des germes provoqués par des copulations nouvel-

les, qui font rejeter le fruit de ces imprégnations répétées.

La preuve de cette cause d'infécondité résulte de la pos>i-

bilité de devenir fécondes parnn mariage régulier, car c'est

plutôt à leurs amis de cœur qu'à des hommes de passage

que ces femmes rapportent leur grossesse. D'ailleurs, les

enfants «lis prostituées, la plupart mal venus, périssent en

grand nombre. Cependant, ces femmes se font gloire d'être

tendres mères ; elles croient se réhabiliter en retrouvant les

plus puis Benthnenta de la nature. Il faut le dire aussi, elles

conservent en général très-bon cœur, soit entre elles, soit

pour ceux qu'elles aiment, malgré les mauvais traitements

qu'elles en éprouvent j
plusieurs se privent du nécessaire

par générosité ; elles nourrissent même des parents , des

vieillards, a\ec le> prolits de leurs débauches. Sachant

qu'elles agissent mal par leur état, elles se montrent sen-

sibles aux témoignages d'intérêt qui les relèvent de la dé-

gradation ou leur offrent une porte ouverte au repentir et

à l'honneur; mais la contrainte religieuse les rejette en sens

contraire. Les jeunes et simples sont plus susceptibles de

rentier dans l'ordre moral que les vieilles, adonnées à des

vices contre nature. Celles qui ont reçu une bonne éducation

restent par orgueil dans le métier, non moins que par le

désir du lucre.

Les filles publiques se soustrayant aux inspections de la

police sont de toutes les plus infectées, non-seulement les

fangeuse! et misérables , abandonnées à la populace, mais

surtout les plus jeunes et jolies, qui étant très- recherchées,

se trouvent aussi très-exposées ; car les hideuses, par cela

seul que leur approche est abominable , ont un trafic moins

périlleux. On accuse l'hiver et le temps du carnaval de la

recrudescence plus grande du virus chez elles.

Au treizième siècle on appelait les lilles publiques ribaudes,

bourdelicres , et leurs demeures clapiers ou bourdeaux.

Elles étaient alors, comme aujourd'hui, soumises à des

statuts et règlements dont saint Louis augmenta la sévérité,

croyant diminuer la prostitution. Ce roi leur enjoignit
,
par

ordonnance royale , de ne pas porter des ceintures dorées

dont la mode régnait alors, afin de les distinguer des femmes

honnêtes. Des peines corporelles , comme le fouet, l'expo-

sition publique , étaient prononcées contre celles qui con-

treviendraient à l'ordonnance ; mais rassurées par la dilli-

cullé de la preuve, presque aucune n'obéit à la loi. Aussi c'est

de cette infraction qu'est venu le proverbe : Donne renommée
vaut mieux que ceinture dorée, lilles célébraient avec

piété la fête de sainte Madeleine, leur patronne, portant

souvent au cou des agnus Dei et toutes sortes d'amulettes,

auxquels elles attachaient des vertus secrètes. Des tasses

d'argent pendaient à leur ceinture , et elles proposaient aux

passants de venir boire avec elles. Les dimanches et jours

de (ète, elles lisaient, assises sur la borne, en attendant

les chalands , dans un livre de prières à fermoir de cuivre

doré. Ce mélange de pratiques religieuses et d'ignoble pros-

titution est un trait caractéristique du siècle de saint Louis.

Ce monarque faisait suivre sa cour en voyage d'une com-
pagnie de ribaudes inscrites sur le rôle tenu par la dame des

amours publics, qui était leur supérieure.

Quoique le nombre des femmes publiques à Paris ait

été singulièrement exagéré avant l'ouvrage de Parent-Duchà-

telet, il y existe toujours une grande quantité de femmes
entretenues non inscrites comme prostituées sur les re-

gistres de la police, exerçant une prostitution clandestine,

et qui ont été décorées dans ces derniers temps des noms
de lor et te s , dames aux camélias

, filles de marbre,
JiUcs déplâtre, etc. Il serait donc difficile d'évaluer l'é-

tendue de la dépravation dans cette grande ville, surtout

h la \ue de ces vieilles proxénètes et marcheuses, qui, guet-

tant la plus tendre jeunesse, amorcent et séduisent des en-

fants pour les sacrifier à l'impudicité et ruiner la vie dès

son aurore. A dater de 1791, tous les règlements contre la

prostitution cessèrent d'être exécutés après la publication

des Droits de L'Homme et du Citoyen actif. La licence

effrénée qui en résulla dut révolter la Convention nationale

elle-même, qui avait accordé des secours aux filles-mères .

Ce fui le Directoire exécutif qui sollicita en 179G ( an iv de

la republique) la répression de ces femmes, {"opprobre d'un

sexe et le fléau d'un autre; mais ce n'est que sous le con-

sulat, en 1800, que cette répression devint efficace, par la

création de la préfecture de police. Une taxe fut établie,

comme autrefois dans Athènes et Rome. Cel impôt, dit

aurum lustrale, ou purificateur, a depuis été réprouvé

par l'opinion publique, qui croyait y voir une protection

accordée à l'immoralité et une sorte de droit de patente

pour exploiter les plaisirs de la jeunesse. Sa suppression fut

enfin obtenue par M. de Delleyme, sans que les visites des

médecins dans les maisons de tolérance soient moins obli-

gatoires et moins rigoureuses aujourd'hui , et sans que les

lilles libres en chambre ou ayant un numéro soient moins
tenues que les pensionnaires de se présenter trois ou quatre

fois chaque mois au dispen s ai re.

Nous conclurons de ces recherches (pie les climats chauds,

les nations les plus opulentes , les gouvernements despo-

tiques, les religions polythéistes, les classes les plus élevées

de la société, ont partout offert les exemples de la corrup-

tion des mœurs et de la prostitution. Les résultats de ces

débauches ont partout signalé la décadence des empires par

la multiplication des célibataires et des enfants illégitimes
,

la plupart abandonnés, périssant en grand nombre ou cons-

tituant à la suite des temps cette plèbe dangereuse, sans

nom, sans fortune, aspirant à renverser l'état social pour

se créer une existence. Tels sont aussi les hommes de cou-

leur dans les colonies, et cette nuée de bâtards métis qui

menacent aujourd'hui l'Inde. D'ailleurs, par tous pays, la

prostitution, plus que les chastes plaisirs du mariage, ac-

courcit l'existence, énerve et abâtardit la race, mine la

santé, la vigueur et le courage, multiplie les vices bas et

lâches en même temps qu'elle appelle le désordre et la mi-

sère. Il est curieux de voir les plus déterminés épicuriens

reconnaître eux-mêmes les dangers de la prostitution. Ce
ne sont pas des Pères de l'Église , c'est le poète Lucrèce

,

moissonné jeune au milieu de ses voluptés :

AHilc quod absumiint vires, pcreuntque labore ;

A.Me quod altcrius suh nutu degitur aetas.

Labitur interea res et vadimooia fiunt

Rer. Nat., 1. IV.

On a dit, par analogie, prostituer sa parole, sa plume,

sa renommée. On dit aussi que la fortune est une fille do

bonne maison, qui trop souvent se prostitue à des valets.

La bassesse prostitue la louange au vice eu crédit, etc.

J.-J. VlREY.

PROSTRATION (du latin prosternere, abattre
,
jeter

par terre ). Ce mot est employé dans le langage médical

pour désigner une diminution considérable des forces dont

l'homme est doué dans l'état de santé. C'est une expression

synonyme (Vadynamie ou de/rti blesse. La prostra-

tion des forces se manifeste au début de la plupart des ma-

ladies, et les accompagne dans leur cours ainsi que dans

la convalescence. Broussais, reprenant les travaux de Bi-

chat , a fait concevoir l'excitabilité comme une propriété de

tissu suscitant des effets généraux dans l'organisme
,
par la

sympathie, et produisant la faiblesse ou la prostration beau-

coup plus souvent par excès que par défaut des excitants;

il a prouvé que les médications stimulantes étaient meur-

trières dans un grand nombre de cas. Néanmoins, le vul-

gaire, sachant que la vie s'entretient effectivement selon

des conditions dont la principale à ses yeux est l'emploi

des aliments et des boissons, juge , en voyant la faiblesse se

manifester au début des maladies ,
qu'il est nécessaire de
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ranimer et de soutenir les forces : alors on a recours aux

bouillons et aux liqueurs spiritueuses ; c'est ainsi qu'on al-

lume un incendie qu'on ne peut souvent pas maîtriser plus

tard. Comme ce sont les affections imorbides des viscères,

principaux rouages de l'organisme, qui causent la prostration

des forces , on comprend combien il est dangereux de se

méprendre sur cette origine. Les maladies de l'estomac et

des intestins étant surtout très-communes, on doit concevoir

combien il est iusensé de les traiter dès leur début par des

remède! stimulants : point de faute cependant plus com-
mune ; aussitôt qu'on ressent une lassitude spontanée , des

vertiges, on a recours au vin, aux liqueurs spiritueuses:

quoi de plus naturel
,
pense-t-on , que de raviver les forces

par ce moyen ! On fait cependant le contraire de ce que la

raison commande. En remarquant que lesexcitants raniment

les forces , ou oublie trop que l'abus qu'on fait de ces

agents est la cause de la plupart des maladies , et que le

repos ainsi que la diète calment le mal dans sa naissance

,

ou du moins ne l'aggraveraient pas. Les animaux malades

peuvent en cela nous servir d'exemple : au lieu de recourir

aux stimulants, ils choisissent le repos et l'abstinence.

La prostration , toutefois
,
peut provenir d'un défaut des

excitants : la privation des aliments, d'un air salubre, etc.,

affaiblit incontestablement : l'excitabilité doit être attisée;

mais dans de tels cas la cause est trop ostensible pour la

méconnaître , et l'indication du remède saillit naturellement.

Charbonnier.

PROTAGORAS , philosophe grec de la secte dite des

atomistes, appelée aussi nouvelle école d'Eue, est moins
célèbre pour avoir modifié et propagé les doctrines philoso-

phiques de Démocr ite et de Le uc i ppe que pour avoir

le premier fait abus de la dialectique, inventée, dit-on,

par Zenon d'Ëlée. Il était d'Abdère; et si le tragédien Eu-
polis l'appelle Teien , c'est parce qu'Abdère était une colo-

nie de Téos. Comme Protagoras était compatriote de Dé-
mocrite, etqueleursprincipes étaientles mêmes, on adit qu'il

était son élève , son auditeur , comme s'exprime Diogène
;

mais de Ritter en doute , invoquant la chronologie
, qui

semble en effet mettre une trop grande distance entre

ces deux hommes célèbres. Il faudrait alors rejeter au
rang des fables l'anecdote d'Aulu-Gelle sur la vocation de

Protagoras. Celui-ci aurait été primitivement portefaix ; Dé-
mocrite l'aurait rencontré marchant avec une charge de bois

sur le dos, mais si artistement arrangée, si parfaitement

équilibrée
,
que le philosophe géomètre en aurait été ravi et

aurait tiré le crocheteur de cette abjection pour l'élever aux
spéculations de la science. 11 y aurait bien loin d'un pareil

commencement à la condition où parvint Protagoras; car

il fut l'un des hommes les plus habiles de son temps dans

l'ait de la parole, et tira de son talent une grande fortune.

Le premier il exigea des honoraires de ses disciples; le pre-

mier aussi il lit consister la philosophie dans les mots

plutôt que dans les choses ; il pervertit la raison humaine en

la faisant descendre à de subtiles arguties , et il pervertit

le langage, dont il accroissait les ressources et perfection-

nait' l'élégance, en le faisant servir à l'indigne usage de dé-

naturer ou de combattre la vérité; enfin , il attira sur lui

,

dans la puissante raillerie et l'argumentation pressée de

Socrate, les seuls anathèmes que le bon sens devrait ja-

mais lancer contre l'erreur.

Ce sophiste n'était pas resté confiné dans sa patrie ; il était

venu se fixer à Athènes, mais il finit par s'en faire chasser

comme athée, pour avoir commencé un livre par ces mots:
« Je ne puis rien affirmer de la Divinité , ni même dire si

elle existe ou non: plusieurs raisons m'en empêchent,

telles que l'incertitude de la chose en elle-même et la briè-

veté de la vie humaine ». Le livre fut livré aux flammes,
après qu'on en eut réuni tous les exemplaires qu'on put

trouver. L'auteur, exilé, parcourut les différentes lies de la

Méditerranée. II avait longtemps enseigné à Athènes avec

un grand succès , et c'est là qu'il avait développé sa doc-

trine que rien n'a l'existence en propre , mie existence
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immuable; que tout se borne à une série de phénomènes
qnise produisent incessamment; que tout estappaience, que
rien n'est réalité dans toute la force du mot: que l'instabi-
lité est le caractère commun de toutes choses; qu'il n'y a
pas de vérités indépendantes, absolues

; que toutes sont rela-
tives à l'esprit de l'homme, de l'individu. De là cette con-
séquence

, que le vrai peut être rendu faux , le faux rendu
vrai par le talent de celui qui parle ; de là tout cet arsenal
de sophismes qu'il ouvrait si largement à ses disciples , et
dont son talent avait porté le prix si haut. Il en aurait été
puni , s'il fallait croire l'anecdote qu'on rapporte. Un de
ses disciples, qui se destinait au barreau, lui avait promis
d'achever de le payer s'il gagnait sa première cause; comme
il tardait à plaider, Protagoras le cite en justice, et lui pose
ce dilemme devenu si fameux depuis lors; l'élève lui en
rétorque aussitôt la contre-partie ; les juges, dit-on, remi-
rent la cause à cent ans. Du reste, Protagoras ne se don-
nait pour maître en aucune science spéciale; parler sur tout,

habituer ses disciples à en faire autant, et les rendre ainsi

hommes d'État et citoyens, tel était le programme ambitieux
et vague de son enseignement

,
plus superficiel que solide.

Protagoras avait même donné des lois aux Thuriens, d'après

Héraclide le Pontique , cité par Diogène Laerce. Prota-

goras périt , dit-on, dans un naufrage, comme il se rendait

en Sicile. Il peut revendiquer une large part et du mal et

du peu de bien qu'ont fait les sophistes. La rhétorique (qui
de son temps se confondait avec la sophistique) lui doit

l'invention et la pratiquedesZ ieux co m mtMS. Aucun de
ses ouvrages n'est parvenu jusqu'à nous -. on en peut du
moins voir les titres dans Diogène Laerce. Protagoras flo-

rissait vers 400 avant J.-C. J.-B. Boistel.
PROTAIS (Saint). Voyez Gervais (Saint).

PROTASE (du grec irpÔTaort;, proposition). On appe-
lait ainsi, dans l'ancienne poésie dramatique, la première
partie d'une pièce de théâtre qui servait à faire connaître le

caractère des principaux personnages et à exposer le sujet

sur lequel roulait toute la pièce. C'est ce que nous appelons

préparation de l'action ou exposition du sujet; deux
choses qu'il ne faut pas confondre cependant. La préparation

de l'action, de laquelle Boileau a dit :

Que dès le premier vers l'action préparée

Sans peine du sujet aplanisse l'entrée

,

doit donner une idée générale de ce qui va se passer dans le

cours de la pièce, par le récit de quelques événements que

l'action suppose nécessairement. L'exposition développe

d'une manière un peu plus précise et plus circonstanciée le

véritable sujet de la pièce.

Dans le théâtre des anciens, les personnages protatiques

prenaient une faible paît à l'action ; et c'est un défaut qu'on

a justement reproché à Corneille dans quelques-unes de ses

pièces. Racine l'a évité avec soin. Ainsi, dans Iphigénie,

c'est Agamemnon; dans Athalie, Joad et Abner; dans Bri-

tannicus , Agrippine et Burrhus : c'est-à-dire, les person-

nages les plus distingués et qui influeront le plus sur le reste

de la pièce, qui prennent le soin d'instruire le spectateur de

tout ce qui précède l'action.

PROTATIQUES (Personnages). Voyez Protase.

PROTE (du grec 7rpô)To;, premier), titre que porte dan»

une imprimerie celui qui sous les ordres du maître dirige,

conduit et surveille l'exécution typographique des ouvrages.

Le prote est exactement le premier des ouvriers, le chef-

ouvrier d'une imprimerie ; il est la cheville ouvrière qui

mène tout. 11 a de fonctions fort étendues, qui demandent

beaucoup de soin, de l'activité, de l'ordre et de l'instruction.

En l'absence du maître, il le remplace, soit pour entre-

prendre des impressions , soit pour en établir le prix avec

les éditeurs. Au prote appartient la surveillance des ateliers;

il doit tenir la main à ce que chaque chose soit bien en place,

afin que les ouvriers ne perdent point leur temp6 à chercher

ce qui leur est nécessaire pour travailler. C'est à lui que

sont confiés les caractères et les ustensiles; ceet par lui que
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l'ouvrage est distribua aux compositeurs; il dirige l.mr tra-

vail, lève les difficultés qui s'y rencontrent. Autrefois le

prote devait lire sur la copie toutes les premières ép reuv es

,

l>-s faire corriger par les compositeurs; mais aujourd'hui

c'est le plus généralement la besogne des correcteurs d'im-

primerie. Il a bien assez de revoir le.« tierces, c'est-à-dire

de vérifier, sur une première feuille tirée, si toutes les

fautes marquées par l'auteur sur la seconde épreuve ont été

exactement corrigées, s'il n'y a point dans la /orme de let-

tres mauvaises, tombées, dérangées, hautes ou basses. H
s'assure en même temps de la bonne distribution des blancs,

ou marges, de l'exactitude du registre, c'est-à-dire que les

pages tombent exactement l'une sur l'autre, de la bonne
couleur «le l'encre, de la valeur du foulage, etc. Il est encore

de son devoir de visiter plusieurs fois dans la journée l'ou-

vrage dei Imprimeurs, et de les avertir des défauts qu'il y
trouve. Enfin, il est aussi dans les attributions du prote
de faire la banque aux jours fixés par l'usage de chaque éta-

blissement pour la paye des ouvriers; il détaille sur le re-

gistre de l'imprimerie le nombre des feuilles par signatures,

qui ont été composées et imprimées depuis la dernière

banque, et nul le prix à la fin de chaque article. Le maître

remet le montant général de tous ces articles au proie
,
qui

distribue à chaque ouvrier ce qui lui est dû. Dans les lortes

imprimeries, où le prote seul ne pourrait suffire à tout, il

a a sa disposition une ou plusieurs personnes capables et

instruites, qui le secoudent dans ses fonctions.

ClIAMPACNAC.

PROTECTEUR, celui qui aide et soutient une autre
personne de sa recommandation , de son crédit. Rien n'est

plus rare qu'un protecteur désintéressé : dans les régions de
j'intrigue, dans les grandes affaires de ce monde, chacun
lait payer ses services :

Tant c'est chère denrée

Qu'un protecteur ,

a dit La Fontaine. D'autres, qui ne mettent pas à prix leur

protection, la font acheter bien cher à leurs obligés en pre-

nant avec eux ce qu'on appelle l'air protecteur. Enfin, il

est des hommes sans crédit, mais ayant accès chez les grands,
qui se donnent à tout venant des airs de protecteur, et ils

ont leurs dupes; c'est une venté que Gresset a résumée dans
ce vers si connu :

Des prolecteurs si bas , des protégés si bétes.

Il faut se méfier des protecteurs mielleux dans leurs paroles :

les protecteurs bourrus ont été comparés par je ne sais plus
quel auteur à ces nuages noirs et brûlants qui menacent les

campagnes de la foudre , en les fertilisant par des pluies

abondantes. L'homme obscur, isolé, trouve rarement des
protecteurs; l'homme important que vient frapper une demi-
disgrace ne manque pas de gens qui lui prêtent leur appui.
Sous ce rapport, les protecteurs sont comme les amis du
grand monde. Combien de fois dans nos révolutions la pro-
teetion d'un homme pauvre et obscur a été utile à de hauts
personnages! Un auteur qui débute sans protection a bien
de la peine à percer dans le monde littéraire, où les amis et
les prôneurs font tout.

Au temps des preux le gentilhomme investi de l'ordre
de la chevalerie était le protecteur né des veuves et des or-
phelins. Aujourd'hui ce beau titre se donne à l'avocat qui
les défend gratuitement, an magistrat du parquet qui stipule
et soutient leurs droits en justice. On a tout dit de cerlaines
femmes quand on a dit : Elle a un protecteur.

Protecteur était un titre que portaient à Rome les car-
dinaux, sous la protection desquels étaient certains ordres
et même chaque nation. On disait le cardinal protecteur
d Espagne

,
de France. En Angleterre, le titre de lord pro-

teeteur de la couronne d'Angleterre fut porté, au commen-
cement de la querelle de la rose rouge et de la rose blan-
che

,
par Richard

, due d'York, qui espérait par la atteindre
a .a couronne

, déjà chauceiauiesur la tète du faible Henri VI.

Porté par Crom w e 1 1 , mais comme prolecteur de la répu-

blique d'Angleterre, ce titre était devenu l'égal de celui de

monarque; maissonlils Richard fut trop heureux de pouvoir

s'en démettre pour rentrer dans la vie privée. Enfin, Napo-
Iron , dans toute sa puissance, ne dédaigna pas la qualification

de protecteur de la Confédération du Rhin.

Charles Du Rozom.

PROTECTEUR ( Système ), PROTECTION. Voyez.

Phoiiibitif f Système), Douanes, etc.

PROTÉE, dieu marin , était fils de Neptune et de Phé-

nice, et selon d'autres de l'Oeean et de Thétys. La cruauté

de ses deux fils le força de se réfugier en Egypte, où Nep-
tune lui confia la garde des phoques ou veaux-marins. Il

reçut du dieu , en récompense de ses soins , le don de pro-

phétie, et sa pensée embrassait toute chose :

Quce sint, quse fuerint, qux moi Ventura trahantur.

Mais au rebours de la plupart des prophètes
,
qui rendent

volontiers leurs oracles , Protée se faisait arracher les siens.

Se transformant à volonté , il se dérobait , sous la variété in-

finie de ses figures empruntées, aux poursuiles des sollici-

teurs : il fallait l'épuiser pour le vaincre. C'est ainsi qu'à

l'instigation de la sœur de Protée, Eidothée, Ménélas,
poussé par des vents contraires sur la côte d'Egypte, ap-

prit de lui la route nouvelle qui devait le conduire a Troie :

Virgile a popularisé ces traditions sur Protée, dans l'épi-

sode d'Aristée
,
qui se trouve au quatrième livre des Géor-

gigues.

A part ces détails fabuleux, le nom de Protée appartient

à l'histoire : c'est celui d'un roi de Memphis, renommé par

la prudence de ses desseins et sa profondeur dans les sciences

astronomiques. Cette connaissance et le caractère impéné-

trable de ce prince, dont les pensées secrètes défiaient la sa-

gacité des courtisans; de plus, sa puissance sur les mers,
sont des faits qui expliquent suffisamment les attributs di-

vins dont le gratifie la mythologie : c'est encore ce Protée

qui jiasse pour avoir retenu en Egypte Hélène, qui avait dé-

barqué avec Paris, tandis qu'on se battait à Troie pour un
fanlome.

L'excessive mutabilité du Protée de la fable est devenue

proverbiale pour désigner ces caractères, ces esprits mobiles,

qui ne cessent de s'offrir aux yeux sous des faces nouvelles.

Uyron a nommé Voltaire le Protée du génie, expression à

la fois heureuse et juste. Souvent on compare les courti-

sans à Protée. Comme lui ils savent au besoin modifier leur

visage, ou en cacher l'expression sous un masque factice.

PROTÉE (Conchyliologie). Voyez Cône (Histoire

naturelle).

PROTEE (Zoologie)
,
genre de reptiles de l'ordre des

batraciens, dont on ne connaît encore qu'une seule espèce,

\eproteus anguissus , découverte dans un des lacs sou-

terrains de Sittich , en basse Carniole, et depuis dans la

grotte d'Adelsberg , entre Vienne et Trieste. Cet animal

recherche l'obscurité. Il offre une certaine ressemblance

avec les tritons; mais il est plus grand, car sa longueur

est d'environ 30 centimètres. Ses pattes sont courtes et n'ont

que trois doigts. La peau est d'une couleur jaune rosée,

mais qui prend bientôt une teinte fuligineuse lorsqu'on

expose l'animal à l'action de la lumière.

PROTÉES (Infusoires). Voyez Amibes.

PROTEL1ES. C'était la veille des noces, jour où les

les Athéniens conduisaient la jeune épouse au temple de

Minerve , et sacrifiaient pour elle à la déesse. La jeune fille

y consacrait sa chevelure à Diane et aux Parques. Les prêtres

immolaient un porc.

PROTESTANTISME , PROTESTANTS. Le mot pro-

testantisme désigne en général une opposition à des idées,

à des théories et à des faits qui , en apparence ou en réalité,

blessent quelque vérité
,
quelque droit établis. Que si en

matière de foi et de culte l'Écriture Sainte doit être la règle

de toute foi et de toute vie, ce mot protestantisme, pre-

nant alors une acception plus large, signifie la contradiction
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d'assertions qui ne sont pas confirmées par cette règle. Ce
genre de protestantisme existait longtemps déjà avant la

R 6 i o r m a t i o n ; mais ce ne fut qu'à l'occasion et par suite

de celte révolution que le mot devint d'un usage général
,

près avoir commencé par être un terme de chancellerie

employé dans les affaires de la diète de l'Empire. Comme la

Réformation prétendait ramener toute doctrine sur le ter-

rain de l'Écriture Sainte et constituer une société religieuse

n'ayant pas d'autre base, il faut entendre par proteslun-

(Une les doctrines, uniquement fondées sur IT.criture Sainte,

d'une société religieuse publiquement établie , contredisant

et niant, en opposition à l'Eglise catholique, tout enseigne-

ment qui ne s'accorde pas de la manière la plus positive

avec l'Écriture Sainte, et pratiquant ouvertement le principe

qu'elle proclame. Le protestantisme, d'ailleurs, ne croit

pas être uniquement une négation. L'Écriture, sur laquelle

il prehnd s'appuyer, lui fournit son élément positif; et c'est

pour cela qu'il se donne le surnon tfévangélique.

Le nom de protestants est pour la première fois mentionné

par l'histoire à l'occasion de la seconde diète de l'Empire,

tenue à Spire, en 1529, et où, le 19 avril , ceux des Etats

de l'Empire qui avaient adopté la Reformation, et qui l'a-

vaient introduite dans leurs territoires, protestèrent contre

une décision de la diète rendue par les États catholiques et

par le représentant de l'Empereur, qui était ainsi conçue :

« Aucun Etat de l'Empire n'entreprendra dorénavant de

changement en matières de doctrine ou de culte ; aucun d'eux

ne recueillera les sujets d'autres États; aucun d'eux n'a-

bolira la messe. Au contraire, ceux des États qui se sont

rattachés à la Réformation devront autoriser le rétablisse-

ment de la messe et ordonner à leurs prédicateurs de garder

le silence au sujet des matières et des doctrines contestées,

et n'employer et expliquer l'Ecriture Sainte que de la ma-
nière dont elle a été jusqu'à présent interprétée par l'Église ».

Les États évangéliques protestèrent contre cette décision, en

déclarant qu'elle était le fait des États catholiques seuls
,

« qui ne pouvaient pas seuls et contre tout droit mettre à

néant le récès de la première diète de Spire; qu'en matières

de foi et de salut il ne pouvait être question de majorité

ou de minorité
;

qu'il leur était dès lors impossible de re-

connaître de décision de la diète allant en quelque matière

que ce fût contre Dieu et sa sainte parole, contre le salut et

la conscience ;
qu'en conséquence ils ne pouvaient non plus

reconnaître le droit de juridiction du pape en matières de

religion , refuser asile et protection à leurs coreligionnaires

persécutés, autoriser le rétablissement de la messe, interdire

à leurs prédicateurs de combattre l'erreur en s'appuyant sur-

la parole de Dieu, et encore moins leur commander de n'expli-

quer l'Écriture que d'après l'enseignement traditionnel de l'É-

glise, quiétaiterroné, purement humain jquetoutau contraire

leur devoir était de tenir la main à ce que la parole de Dieu
fut euseignée et prêchée dans toute sa pureté d'après l'Éeri-

ture Sainte, qui est en cette matière l'autorité suprême , au

lieu de laisser expliquer l'Écriture Sainte d'après une doc-

trine traditionnelle et purement humaine , tandis qu'il n'y a

rien de plus sûr que la parole elle-même». C'est depuis celte

protestation des États évangéliques que leurs adversaires

leur donnèrent la dénomination de prolestants.

C'est également par voie de protestation que fut détermi-

née l'essence même du protestantisme , lequel ne constitue

pas une dogmatique, ou un formulaire de foi, mais une

opinion ayant les bases suivantes : 1° l'Église catholique

ne saurait être juge de l'Église protestante
,
qui ne relève

point d'elle; 2° la Cible est l'autorité suprême, autorité su-

périeure à celle des conciles et des évoques ;
3° la Bible ne

doit pas être interprétée et appliquée d'après la tradition
,

mais d'après elle-même, d'après son texte et tout son en-

semble. Telle fut la forme primitive et essentielle du pro-

testanlisme évangélique, et ces principes contenaient aussi

bien la base de la réformation que sa justification ; de là

vient qu'ils ont constamment été maintenus par l'Église

évangélique protestante. Plu3 tard on donna également le

135
nom de protestants à tous ceux qui les adoptèrent , bien
qu'ils n'eussent point à l'origine signé la protestation de
Spire, et le mot protestantisme eut pour signification pré-
cise de désigner tous ceux qui en Suisse, en France, en An-
gleterre, en Ecosse, en Hollande, etc., adhérèrent à ces
principes posés par la Réformation, et de designer aussi
l' Eglise reformée.

.
La constitution de l'Église protestante varia tout d'abord,

et il en devait être ainsi, puisque le Nouveau Testament est

peu explicite à cet égard et qu'il est douteux que le peu qu'il

contient doive être regardé comme une règle pour tous les

âges futurs. Mais un point sur lequel tous les protestants
sont d'accord, c'est que la puissance executive appartient
au chef protestant de l'État, lequel ne saurait exercer la

puissance législative sans la participation et l'assentiment
de l'Église. Quant à la question de savoir jusqu'où doit
aller cette participation, c'est la un point sur lequel la loi

et la tradition varient suivant les pays.

[La réunion des Églises séparées de la communion ro-
maine qui n'adoptèrent point les opinions de Luther furent

en général nommées Églises reformées; celle de France
eut pour véritable fondateur théorique Llric Zwiugle,
cet homme doué de tant de sens et de tant de zèle

,
qui

consomma l'œuvre du génie de Luther, en poussant la ré-

forme bien plus loin que lui , en jetant les bases d'une foi

simple, morale et raisonnable, et en dégageant le culte de

toute superstition, même poétique. L'esprit vaste, actif, orga-

nisateur de Calvin, vint étendre au loin l'œuvre de Zwiugle.

Établi irrévocablement à Genève depuis l'an 1541 jusqu'à

sa mort, Calvin administra en quelque sorte la lépublique

de Genève , en même temps qu'il dirigea la vaste confédé-

ration protestante de l'Europe. 11 constitua VÉglise réfor-

mée en corps indépendant et législatif; il institua les syn-
odes et les consistoires; en uu mot, il fonda le genre

particulier de gouvernement ecclésiastique démocratique

qui areçu le nom de presbytérianisme. Le trait caractéris-

tique de ce système est que tous les ministres de Dieu sont

égaux en rang et en autorité, et que les laïcs comme les pas-

teurs ont droit de jugement et de délibération en matières

dogmatiques. Calvin adopta et étendit toutes les reformes de

Luther; il simplifia les idées sur la communion et rejeta la

présence réelle ; enfin , il professa le dogme de la prédestina-

tion absolue et sans retour. Par ses efforts et ses pathétiques

exhortations, les premiers protestants français, qui s'étaient

contentés du titre vague de luthériens, se constituèrent en
Église distincte, adoptèrent une confession de foi calviniste,

et se réunirent pour la première fois en synode, à Paris, le

25 mai 1559, en présence même du procès du courageux

conseiller Anne Du bourg. Le tableau des luttes sanglantes

qu'ils eurent à soutenir contre un clergé dominateur, favorisé

par les traditions d'une cour absolue, a déjà été tracé dans

ce livre aux articles Édit de Nantes, Huguenots , etc. Nous
n'avons pas à y revenir.

Aujourd'hui les Églises luthériennes de France, princi-

palement celles de la ci-devant province de l'Alsace et alen-

tours, sont réglées par une autorité particulière sous la haute

autorité d'un directoire ou consistoire central.

Sous le rapport de la doctrine , la croyance officielle et lé-

gale des Églises réformées de France est encore la Confes-

sion de foi de Calvin et la Discipline ancienne, adoptées

par les synodes nationaux, et notamment par ceux de La
Rochelle, en 1571. Mais ce n'est pas en vain que près de trois

siècles ont jeté leurs lumières sur ces symboles des croyan-

ces du passé. Le calvinisme rigoureux n'est plus la foi de la

majorité des Églises de France, ni celle des pasteurs, ni celle

des fidèles ; et la religion de l'Évangile pur, interprété par

la libre raison de chacun, a remplacé les définitions scolas-

tiques de ces intolérants formulaires. C'est assez dire que le

rationalisme évangélique a gagné du terrain. Devaut lui ,
p -

comme son antagoniste naturel, se dresse l'ancienne foi

orthodoxe, qui, plus ou moins modifiée, a reçu le nom gé-

nérique de m é tho dis me
,

qui tantôt fulmine dans le
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sein même des chaires de l'Église nationale, et y divise ai-

grement les esprits, el qui tantôt s'établit à côté d'elles sous

tonne de chapelles dissidentes pour la convertir et pour la

ruiner. Des sociétés de pécheurs émérites et des congré-

gations de dévotes précieuses sont les missionnaires de ces

mystiques entreprises. Mais il n'est pas douteux que l'Église

reformée île France ne continue sa marche dans la voie du

progrès, qui doit aboutir a une foi libérale et rationnelle.

Quant aux mœurs, les protestants français sont tellement

mêlés et confondus aujourd'hui avec les autres citoyens

que l'on tenterait en vain d'établir et de démontrer quelque

différence tranchée entre eux et les Français du culte dif-

férent. L'abolition si tardive , mais cependant enlin si com-

plète, des lois qui les traitaient en véritables parias d'une

caste proscrite, ont fait tomber les haines populaires, et les

principes de la tolérance et de l'égalité religieuse se sont

établis d'une manière sans doute inébranlable dans les idées

du pavs. Toutefois , des intolérances locales se laissent

apercevoir de temps à autre contre les protestants , comme
pour nous (aire douter que la raison publique , sur ce point

comme sur tant d'autres, soit aussi avancée que le préten-

dent ses llalteurs. Cependant , les inhumations protestantes

dans les cimetières communs , objet autrefois de tant d'hor-

reur, se font maintenant avec recueillement au milieu de la

foule découverte , et l'on ne comprend plus ce barbare fa-

natisme qui rejetait les cendres d'un Duquesne sur la terre

étrangère. C'est qu'en général le peuple ne déteste plus ceux

que les lois protègent ; et les lumières d'un code sage finis-

sent par dominer et pénétrer les masses. L'exclusion de tous

les états avait forcé les protestants français à se vouer prin-

cipalement au commerce; cet usage règne encore parmi

eux : de la ces énormes lortunes d'industrie ou de banque

,

qui occupent nos principales places et qui sont possédées

par des protestants. Aussi, on ne peut contester qu'une por-

tion très-notable de la fortune publique , territoriale et sur-

tout industrielle et linancière, ne soit entre les mains des

citoyens de ce culte. Tous montrent une grande affection

pour les souvenirs héréditaires d'une loi si vivante encore,

après tant de violences et de spoliations; ceux même, et

le nombre en est grand
, qui négligent les pratiques de leur

culte , braveraient des maux inouïs plutôt que d'en trahir

la profession ; maison remarque souvent chez eux, comme
chez leurs compatriotes en général, une certaine tiédeur à

soutenir de leurs fonds la dignité d'une Église riche à la fois

de laut de souvenirs et de tant d'espérances. Dans cette

Église, comme dans toutes les autres, parmi nous, il y a

des gens qui doutent que la religion vaille quelques légères

dépenses , des gens , en un mot, dont les intérêts matériels

ont absorbé tout le cœur. Toutefois , dans les classes

moyennes et agricoles des protestants français, le culte est

suivi, la religion est respectée, et les ministres sont en
honneur. On y voit cependant bien des personnes qui ne
Iréquentent les églises que dans les plus rares solennités de
leur vie , et qui , après y avoir paru pour faire bénir leur

mariage et baptiser leurs enfants , ne rappellent le ministre

que lorsqu'ils vont mourir. Pour guérir ce fâcheux dédain
des choses qui arrachent le plus l'homme à la poussière de
cette vie, on devra de plus en plus rendre la foi protes-
tante rationnelle et son culte moral. Sous ce double point
de vue, il n'est point facile de décider quel est l'avenir de
la foi rélormée en France, et quelles mesures inévitables

la marche des choses et les nouveaux besoins amèneront
dans son organisation. Sa discipline est ruinée, et nuls rè-

glements modernes n'ont remplacé des dispositions qui sont
incompatibles avec nos mœurs. D'un autre côté, son dogme,
llottant entre la notion du rationalisme et l'idée d'une ré-
vélation surnaturelle, n'est plus le calvinisme et n'est pas
encore une philosophie mélangée de symboles poétiques pour
le culte. Toute cette confusion doit s'évanouir , et il faudra
bien un jour se rallier autour d'une bannière faite pour ap-
peler à elle les cœurs froissés et irrésolus, et toutes ces
nombreuses victimes que l'absence de foi consolante pré-

cipite aujourd'hui dans le désespoir du suicide. Il est d'au-

tant plus urgent que le protestantisme aboutisse à une solu-

tion rationnelle, que le vague de la croyance entraîne

nécessairement vers un abject matérialisme, et que l'anar-

chie des esprits engendre le désordre des cœurs. Alors les

passions débordées marchent de front avec les neuvaines
comme avec les prêches, et les dévots hypocrites déshono-
rent une croyance bien plus que les incrédules railleurs.

Le grand danger des formes religieuses vagues et incertai-

nes et des symboles sacramentaires d'une sainteté exagérée

,

c'est que l'on peut voir des âmes insensibles et corrompues
cultiver la piété publique pour masquer leur vie , et venir

ensuite tète levée dans les églises pour expier de honteux dé-

règlements, qu'elles vont en quelque sorte offrir sur les

autels. Qu'on y prenne garde, nos mœurs tendent vers l'hy-

pocrisie dévote , et c'est une question fort douteuse si les

dévots et dévotes qui se pressent dans les églises de tous les

cultes aujourd'hui ont deshabitudesplus loyales et des cœurs
plus purs que s'ils n'y entraient jamais. Cet usage scanda-

leux, de tous le plus funeste, peut surtout se montrer dans
les cultes de liberté , où le prêtre ne s'arroge point le droit

d'interroger le pénitent , et où il lui donne tous les sacre-

ments sans autre épreuve que les avertissements de sa

conscience, comme si tous en avaient une . C'est là le plus

grand abus qui puisse envahir une religion fondée sur le li-

bre examen individuel , et aussi la plus grande nécessité de
ce genre de croyance est de formuler avec précision sa mo-
rale et son dogme. 11 est facile de voir que les efforts des

hommes les plus intellectuels et les mieux intentionnés des
Églises réformées françaises vont se diriger de plus en
plus vers la solution de ces questions, qui forment notre

œuvre, et qui décideront de l'avenir du protestantisme en
France. Charles Coquerel.

]

PROTESTATION ( de testari pro , être en témoi-

gnage de ...), témoignage public, déclaration publique que
l'on fait de ses dispositions, de sa volonté : protestation de
fidélité au souverain; promesse, assurance positive : pro-

testation d'amour , de fidélité.

Protestation est aussi l'action de déclarer qu'on ne laisse

faire une chose que parce qu'on ne peut pas l'empêcher
;

qu'on tient un acte pour nul, qu'on lui refuse son assen-

timent
,
qu'on entend se pourvoir contre. Les protestations

qui sont faites contre un acte, contre un jugement, par

celui à qui il est signifié , sont conservatoires de ses droits.

Le défaut de protestations , au contraire
,
peut rendre non

recevable à l'attaquer. En cas de perte d'une lettre de change

par celui qui en est porteur, un acte de protestation de sa

part, notifié aux tireurs et endosseurs, dans les formes et

délais prescrits pour la notification de protêt, lui conserve

tous ses droits.

PROTET, acte par lequel celui qui est porteur d'une

lettre de change, d'un billet, fait constater le refus

de les accepter ou de les payer, de la part de ceux sur qui

la lettre de change a été tirée ou par qui le billet a été sous-

crit. Les protêts doivent être faits par deux notaires , ou

par un notaire et deux témoins, ou par un huissier et deux

témoins.

PROTHÈSE (en grec irp69eff^, addition, venant de

npô, au lieu de, et de TÎ0r,tj.i
,
je place, je pose ). On nomme

ainsi en chirurgie la branche de la thérapeutique qui a pour

but de remplacer par une préparation artificielle un organe,

une partie quelconque du corps qui a été enlevée en tout

ou en partie, ou de cacher une difformité : ainsi, l'on fait

une prothèse en posant un obturateur au palais, en plaçant

une jambe de bois, un œil artificiel, etc. Quelques pra-

ticiens ont fait des établissements où ils se livrent exclusi-

vement à cette partie de la thérapeutique chirurgicale, en

corrigeant tant bien que mal les dilformités, au moyen d'ap-

pareils ad hoc.

Les Grecs , en style liturgique , nomment autel de pro-

thèse un petit autel sur lequel ils préparent tout ce qui est

nécessaire pour la messe, le pain, le vin, les vases, etc.,
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puis ils portent le lout en procession et avec beaucoup de

respect sur-l'aulel principal où l'on doit célébrer.

PROTHOR.YX (du grecnpô, devant, ôwpaÇ, thorax).

Voyez Corselet.

PROTOCOLE. Dans la langue du Palais on appelle

ainsi un formulaire, un livre qui contient les modèles des

actes publics. Les officiers ministériels, huissiers, notaires

ont des protocoles. En termes de chancellerie on entend par

protocole le formulaire contenant la manière dont les sou-

verains, les princes et les chefs d'administration traitent,

dans leurs lettres , ceux à qui ils écrivent. Dans la langue

de la diplomatie on appelle protocole le registre où l'on

inscrit les délibérations , les actes d'un congrès , d'une diète

,

(Tune conférence. Les protocoles en devenant publics n'em-
pruntent aucune forme solennelle ; ils gardent la même
rédaction que sur les feuilles d'audience où ils étaient

conservés. Ces procès-verbaux seuls portent le cachet des

circonstances, et offrent le récit détaillé des propositions, des

aveux , des rétjcences des plénipotentiaires entre eux.

PROTOGEXE, peintre et statuaire, naquit à Caune,
environ 350 ans avant J.-C, d'une famille pauvre et incon-

nue; on ignore aussi quel fut son maître, mais on sait que
le besoin lui fit contracter l'habitude d'une sobriété qu'il con-

serva toute sa vie. Prologène fut d'abord peintre de vais-

seaux ; mais il faut se rappeler que les navires grecs étaient

décorés magnifiquement. Savant et correct, délicat et plein

d'énergie, notre artiste voulait exceller en tout, mais, cher-

chant toujours à perfectionner, mettait trop de temps à finir

ses tableaux. Apelles l'avertit de cet excès. Cependant, il

appréciait l'habileté de l'artiste, puisqu'il offrit 50 talents

d'un de ses ouvrages, et fixa ainsi l'attention des Rhodiens

sur la valeur des peintures de leur compatriote. Pline rap-

porte que Protogène fut sept années à laire son tableau repré-

sentant lalysus et la nymphe Rhodos ; au bout de ce

temps, la figure principale était la seule que l'auteur con-

sidérât comme terminée. C'est sans aucun doute une mé-
prise de la part de Pline, qui raconte aussi que ce même
tableau fut peint quatre fois l'une sur l'autre, et que ce pro-

cédé fut imaginé par son auteur pour donner plus de durée

à son ouvrage, parce que si le temps enlevait les couches

supérieures on retrouverait alors celles de dessous. On doit

également rejeter une autre anecdote aussi rapportée par

Pline, qui prétend que Protogène, impatienté de ne pouvoir

réussir à bien imiter la bave écumeuse du chien placé près

d'Ialysus, jeta vivement sur son tableau l'éponge avec la-

quelle il nettoyait ses pinceaux : ce hasard lui fit obtenir un
succès inespéré. Falconet, traducteur de Pline et malin cri-

tique, demande si Protogène, en refaisant quatre fois son

tableau, lança aussi quatre fois son éponge avec le même
succès.

On ne sait pas dans quel monument fut placé d'abord

le lalysus de Protogène; mais Pline nous apprend qu'on a

vu ce tableau dans le temple de la Paix à Rome. Un tableau

également remarquable de ce peintre, et dont le sujet était

tiré de YOdyssée, représentait Aausicaa conduisant un
char traînepar des mules. Il était placé dans le vestibule

du temple de Minerve à Athènes, ainsi que celui de Paralus,

inventeur des vaisseaux à trois rangs de rames. Protogène

a peint aussi plusieurs sujets de l'histoire d'Alexandre, puis

un satyre tenant une flûte, et désigné sous le nom d'Ana-

paumenos, parce que ce virtuose aux pieds de bouc était

représenté dans l'instant où il reprend haleine. Protogène

était occupé de ce travail lorsque Démétriusde Phalère vint

assiéger la ville de Rhodes; mais, par égard pour l'auteur

A' lalysus, le quartier qu'il habitait fut épargné; le prince

alla le voir, et lui laissa une sauve-garde, ce qui fit dire à

l'artiste : « Je vois que vous êtes venu pour faire la guerre

aux Rhodiens, mais non aux beaux-arts. » Les autres pein-

tures citées par Pline sont les portraits de Paralus, Cydippe,

Tlépolème, Philiscus, poète grec, composant une tragédie,

du roi Antigone, et de la mère d'Aristote. Protogène exécuta

aussi en bronze quelques figures d'athlètes, de cliasseurs
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et de sacrificateurs

; mais il parait qu'elles n'existaient déjà
plus du temps de Pline.

C'est à tort qu'on a paru douter du talent de Protogène;
aucun auteur ancien ne peut faire naître une semblable idée,
tandis que Pausanias, Cicéron, Pline et Quintilien lui

donnent beaucoup d'éloges ; Pétrone même va jusqu'à dire •

« Je vis des tableaux de Protogène qui par leur vérité lut-

taient avec la nature, et je ne pus placer mon doigt sur ses
figures sans éprouver un certain frémissement. «

Dcchhsne aîné.

PROTOGYNE. Voyez Granit.

PROTOiXOTAIRE , secrétairedes empereurs romains
et des rois de France de la première race.

Dans le gouvernement papal on appelle protonotaires des
officiers chargés d'écrire toutes les délibérations et les dé-
cisions des consistoires publics. Le protonotaire prend le

titre de pontificius notarius. C'est une des premières char-

ges du saint-siége. Le collège des protonotaires partici-

pants forme une corporation spéciale; ils ont rang de pré-

lat, ils en portent le costume et les insignes. Une partie des

droits d'expédition à la chancellerie leur est affectée. Ils ex-

pédient dans les causes majeures les actes que les notaires

apostoliques expédient dans les causes ordinaires. Eux seuls

rédigent les procès-verbaux d'intronisation des papes. Ils

assistent aux consistoires et aux canonisations. Les proto-

notaires furent institués par le pape Clément 1", et eurent

d'abord pour mission d'écrire la vie des martyrs.

Protonotaire est encore le titre d'un officier du patriar-

che de Constantinople.

PROTOXYDE (du grec Tcpûto;, premier, et èÇv;,

acide). On désigne ainsi l'oxyde le moins oxydé de tous

ceux que peut former une substance quelconque en se com-
binant avec l'oxygène. Il est synonyme d'oxyde au mini'
muni {voyez Nomenclature chimique).

PROUDHOX (Pierre-Joseph), fameux sophiste con-

temporain et ancien représentant du peuple, qu'il ne faut

pas confondre avec le savant jurisconsulte son homonyme,
auteur du Traité, des Droits d'Usage et d'Usufruit , est

né le 15 janvier 1809, à Besançon, dans une pauvre famille

d'ouvriers. Son père était tonnelier, et destinait naturelle-

ment son fils à suivre son état. Mais les dispositions et les

facultés précoces de l'enfant n'échappèrent pas à quelques

personnes bienveillantes, qui s'entremirent pour lui faire

obtenir la permission de suivre gratuitement les classes du
collège de sa ville natale; et quoique manquant souvent des

ressources les plus indispensables en livres, à cause de
l'état de gêne de ses parents , il y obtint des succès brillants.

Toutefois, il ne put terminer toutes ses classes, et dut aban-

donner l'étude des humanités pour apprendre dans une im-

primerie l'état de compositeur. Sa vive intelligence , ses

connaissances déjà de beaucoup supérieures à celles des

compositeurs ordinaires, furent bientôt remarquées par son

patron
,
qui lui confia alors dans son officine les fonctions

de correcteur, puis celles de prote. La révolution de Juillet

surprit M. Proudhon dans cette position, modeste san»

doute , mais qui lui permettait largement de suffire à tous

ses besoins ; cet événement, en surexcitant ses aspirations

ambitieuses , lui permit en même temps d'afficher non pas

seulement contre le clergé catholique et ses tendances, mais
encore contre le christianisme lui-même, la haine qu'il leur

avait vouée depuis longtemps, mais qu'il avait jugé prudent

de dissimuler pendant toutlerègnedela congrégation. Ce
que voyant, le prêtre qui lui avait appris le catéchisme et

qui lui avait fait faire sa première communion entreprit de

reconquérir à Dieu cette brebis égarée. Pendant plus d'une

année il eut avec lui des conférences presque quotidiennes
;

or, dans l'intervalle, notre cathécumène avait eu le temps

de s'apercevoir que ses déclamations contre l'ordre politique,

religieux et social existant en France venaient avant le temps

et ne pouvaient encore le mener à grand' chose. II feignit

donc de revenir à résipiscence, se montra dès lors infiniment

plus réservé, et à ce prix il se fit des amis et protecteurs.
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Kn 18.17 on l'associa à la direction d'un grand établissement

typographique qui se fondait à Besançon. C'est aussi vers

cette époque qu'à l'occasion du concours ouvert pour la col-

lation d'une pension de 1,500 fr. (ondée par Suard en fa-

veur de sa ville natale, et destinée à être servie pendant trois

années consécutives à un jeune homme de Besançon an-

nonçant des dispositions pour les lettres, il adressa à l'Aca-

démiede cette ville un ouvrage intitulé : Eléments primitifs

des Langues, écrit sous le rapport des tendances religieuses

au point de vue le plus catholique, et qui obtint le prix pro-

posé. M. Proudhon partit alors pour Paris, et employa dans

la grande ville les trois années de subvention de la fondation

à des travaux aussi sérieux qu'assidus. De retour à Besançon
,

en 18 i0.il ne tarda pas à faire paraître son livre: De la Célé-

bration da dimanche, conçu dans l'esprit le plus démocra-
tique et ou l'observation du jour du Seigneur est recom-
mandée comme pur précepte d'hygiène, puis sa fameuse bro-

chure: Qu'est-ce que la propriété? où il conclut, en réponse

à cette question, que la propriété c'est le vol; sophisme
audacieux sans doute , mais dont l'idée première ne lui ap-

partient pourtant pas, car on la trouve déjà indiquée dans

tes Recherches sur le droit de propriété et le vol, pu-
bliées soixante ans auparavant par B r i s s o t - \V a r v i 1 1 e.

Cette dissertation , comme la précédente, était dédiée à l'A-

cadémie de Besançon, qui cette fois vit avec raison une
insulte dans cet ironique hommage de son lauréat et lit con-

damner l'auteur à le supprimer de son œuvre. Un mo-
ment aussi le pouvoir eut la pensée de faire poursuiv re l'auteur

de ce pamphlet incendiaire
;
puis, sur le rapport de B 1 a n q u i

,

de l'institut, il y renonça. Mais alors il voulut prendre à

ses gages l'habile sophiste qui l'avait tant ému, et lui offrit

à son choix une chaire d'histoire ou d'économie politique.

H. Proudhon refusa superbement. En déclarant la guerre
a l'ordre social et à la religion, en se posant en ennemi per-

sonnel de Dieu (1), il avait calculé qu'il attirerait tout de suite

l'attention publique surson individualité, jusque alors si obs-
cure et si inconnue hors de Besançon. A partir de ce moment
en effet il se trouva passé à l'état de célébrité incontestée;

et en 1842 il obtenait même les honneurs, alors tant re-

cherches, d'une citation en cour d'assises pour avoir à ren-

dre compte d'un nouveau pamphlet lancé par lui contre la

propriété, sous le titre d'Avertissement aux Propriétaires :

lettreà M. Considérant. Chose curieuse, et qui peint bien

l'état des esprits à ce moment du règne de Louis-Philippe:
le jury, composé de propriétaires ou d'industriels, ayant tous
un intérêt direct au maintien de la propriété, rendit un ver-
dict de non-culpabilité contre l'homme qui s'attaquait aux
bases mêmes de cette institution avec une audace jusque
alors sans exemple, et secondée par la dialectique la plus
acérée.

Sur la recommandation d'un membre de la chambre de
commerce de Besançon, M. Proudhon obtint quelque temps
après la très-lucrative direction d'une entreprise de trans-
ports par eau sur la Saône et sur le Rhône, dont le siège
était à Lyon. Tout en s'acquittant avec autant d'intelligence

que d'activité de ses nouvelles fonctions, notre publiciste
trouva encore le temps d'écrire différents ouvrages de phi-
losophie sociale et d'économie politique , tels que : De la
concurrence entre les chemins de fer et les voies naviga-
l lu ; De la création de l'ordre dans l'humanité; Organi-
sation ducredit; Systèmedes contradictions économiques,
vu philosophie de la misère (2 vol,. Paris , 1846; 2" édit.,

(1) Voici en quels termes le malheureux insulte à la Divinité : • Dieu
• Imbécile, ton règne est fini : cherche parmi les bètes d'autres

• victimes Maintenant te voilà détrôné et brisé. Ton nom , si

« longtemps le dernier mot du savant, la sanction dujuge, la force

« du prince, l'espoir du pauvre, le refuse de l'innocent , eh bien, ce
« nom, Tooé désormaisau mépris et à l'anathème, sera sifflé parmi
« les hommes; car Dieu, c'est sottise et Iacheté; Dieu, c'est hypo-
• crisie et mensonge; Dieu

, c'est tyrannie et misère; Dieu, c'est le
f mal! >

Nous dédaignons d'en apj.oler à la conscience du genre humain
pair faire justice de ces odieux blasphèmes.

1849). Dans ce dernier livre il continuait sa guerre à la

propriété; mais en passant il y disait aussi leur fait aux
communistes, aux fouriéristes, aux démocrates , aux répu-

blicains de toutes couleurs
,
qui dans les dernières années

du règne de Louis-Philippe offraient chacun à l'envi et avec
tant d'intrépide assurance leur infaillible panacée pour
faire le bonheur de la France en particulier et de l'humanité

en général. L'orgueil, un orgueil farouche, implacable,

est, comme on sait, le vice dominant de tous les réformateurs
sociaux. Les uns et les autres prirent donc en fort mauvaise
part les observations critiques dont ils étaient l'objet, et

s'entendirent fraternellement pour parler le moins possible

du sectaire audacieux qui élevait une voix discordante dans
ce concert d'admirations mutuelles qu'ils faisaient incessam-

ment entendre au pays. M. Proudhon, le socialiste émérite

,

fut compris avec M. Granier de Cassagnac, l'avocat inso-

lent et provocateur du ministère Guizot , dans la fameuse
conspiration du silence. En vain il se décida, en 1846, à

venir s'établir à Paris, dans l'espoir de forcer les meneurs de
l'opinion de compter avec lui et de lui laisser prendre sa place

au soleil de la popularité. Rien n'y fit; et quand 1848 ar-

riva, son nom était encore complètement inconnu des mas-
ses. Alors, pour regagner en un clin d'œil tout le temps
perdu en efforts inutiles , il lui suffit de revendiquer la pa-

ternité du fameux axiome : La propriété , c'est le vol ! pour

compter aussitôt une immense clientèle. Son nom ne sortit

point, il est vrai, de l'urne lors des premières élections

pour la Constituante; mais à la suite des élections nou-

velles, qui eurent lieu au commencement de juin pour com-
bler les vides produits dans l'Assemblée par l'annulation

d'un certain nombre de doubles élections, il lut nommé re-

présentant du peuple à Paris, et réunit plus de 77,000

suffrages. C'est que depuis le 1
er

avril il publiait un journal

appelé Le Représentant du Peuple, dont il se vendit jus-

qu'à 70,000 exemplaires par jour et dont les collections

complètes ( 108 numéros ), très-recherchées des collection-

neurs, atteignent aujourd'hui dans les ventes publiques un
prix lort élevé. Deux fois suspendue par mesure de sûreté

générale, cette feuille incendiaire fut supprimée par le gé-

néral Cavaignacen vertu delà puissance dictatoriale dont

l'Assemblée l'avait investi. Quelques jours après M. Proudhon

la ressuscitait sous le titre de Le Peuple, et la circulation de

ce nouveau brûlot ne fut pas moindre dans les masses.

Pour donner un commencement de réalisation aux idées

socialistes qu'il y prêchait en matière d'économie politique

,

il fonda la Banque du Peuple , institution de crédit qui de-

vait fonctionner sans capitaux
,
par la voie du simple échange

et au moyen de papier-monnaie. La Banque du Peuple

émit effectivement quelques billets; mais M. Proudhon pro-

fita d'une condamnation à la prison, que lui valut un article

de son journal, pour mettre en liquidation cette entreprise
,

tout en restant d'ailleurs inébranlablement convaincu de

l'infaillibilité de son système pour supprimer à tout ja-

mais parmi les hommes l'influence de cet infâme capital.

Remarquons en passant que l'idée de se passer de numéraire

dans les transactions et de ramener lecommerce à ne plus

être qu'un simple échange comme dans les temps primitifs,

n'a rien de nouveau , et qu'à cet égard M. Proudhon ne peut

pas s'attribuer le mérite de la priorité. En 1832, pour ne

pas remonter plus haut , d'autres utopistes, pourvus, comme
dirait Rabelais, d'une langue tout aussi bien pendue que

notre reformateur franc-comtois, avaient fondé à Paris même
une banque d'échange, dont l'insuccès avait été identique.

Depuis , cette idée a été reprise en sous-œuvre et modifiée,

à Marseille ; et cette fois elle semble avoir mieux réussi, puis-

que le comptoir d'échange a pu être transléré à Paris, où

au moment où nous écrivons il continue de faire flores

,

mais appuyé dans ses opérations, à la différence de la

Banque du Peuple, sur un capital très-respectable.

M . Proudhon avait trop d'indépendance de caractère et

trop de talent réel pour ne pas être l'objet de grandes dé-

fiances et de vives répulsions de la part des meneurs bavards
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amant qu'impuissants de ta démagogie. Sur la Montagne, i

nu il avait dû planter son drapeau, il resta complètement
isole; et il s'en vengea en faisant bonne justice des hâbleries

j

des eunuques politiques qui prétendaient alors gouverner la

France. Regarde connue le plus dangereux des dissolvants du
grand parti démocratique, la querelle entre lui et ses collègues

montagnards s'envenima à tel point, qu'un beau jour, dans
les couloirs de l'Assemblée , ce fut à coups de poing qu'il

i

lui fallut rétorquer les arguments par trop pressants d'un

adversaire. L'élection du to décembre 1S48 lit comprendre
au parti le besoin de l'union; et dés lois chacun laissa

;

M. l'roudbon libre d'attaquer à sa guise l'ennemi commun,
Louis-.Napoléon, à qui Le Peuple continua jusqu'au

dernier jour de son existence à prodigm-r les outrages et i

la calomnie. Condamné en mars 1849 pour ce fait à trois
i

années d'emprisonnement et à trois mille francs d'amende,
J

M. Proudhon essaya d'abord de se soustraire a l'effet de
)

cette condamnation en se réfugiant en Suisse; mais il fut

arrêté le 5 juin, envoyé d'abord à Douliens, puis ramené
j

oientôt à Sainte-Pélagie. C'est là, pendant qu'il subissait

sa peine
,
qu'il obtint la permission de se marier dans la

;

chapelle de la prison, avec la tille d'un légitimiste, connu
par la part qu'il avait prise eu 1832 au fameux complot de

la rue des Prouvaires. Il y écrivit ses Confessions d'un

Révolutionnaire et son Idée générale de la révolution au
dix-neuvième siècle; et comme il sortait de prison sur pa-

role aussi souvent que l'exigeait le soin de ses affaires

particulières , les ménagements bienveillants dont il était

l'objet de la part de M. Carlier, préfet de police, autorisèrent

les démagogues ses co-détenus à le calomnier en le présen-
I

tant comme un faux frère. Rendu à la liberté le 4 juin 1852,

il publia peu de temps après, avec l'autorisation préalable de

la police, un livre qui ht alors grand bruit, et qui a pour

titre : La Révolution sociale démontréepar le coup d'État

du 2 décembre 1851. Plus tard il tit encore paraître une
Exposition des principes de l'organisation sociale ( Paris,

1853), ouvrage dédié à l'empereur. On a aussi de lui

un Manuel des opérations débourse, espèce de vade-mecum
de l'agioteur

,
qui en est arrivé à sa cinquième édition

,

publié d'abord sous le voile de l'anonyme, et auquel il a

fini par attacher bravement son nom.
M. Proudhon est un des contemporains les plus difticiles

à apprécier avec une complète justice et une stricte im-

partialité. Logicien toujours subtil et parfois entraînant

,

tout est contradiction dans ses écrits et ses idées, de môme
que sa conduite privée eu est la réprobation formelle. Irré-

prochable dans ses mœurs , il se pose en ennemi de Dieu.

Jl soutient que la morale n'est qu'une affaire de con-

venance, que toutes les religions, tous les cultes, sont des

inventions humaines à l'usage de l'enfance de l'humanité
;

et il se marie à l'église , et il fait baptiser ses enfants ! Tous

ceux qui ont pu le voir dans son intérieur s'accordent

à le représenter comme le meilleur des époux et des pères,

après avoir été le meilleur des lils : car dès qu'il a pu subve-

nir à ses besoins , il n'a pas cessé un seul instant de faire

des produits de son travail deux parts égales, dont l'une

a toujours été religieusement adressée à sa famille. On cite

de lui une foule de traits qui font honneur à son cœur et à

son caractère ; et c'est pourtant le même homme qui a

écrit les horribles phrases que nous avons citées plus haut.

Quant à l'homme politique , la difficulté n'est pas moindre

si on veut se rendre bien compte de son système, tant ses

idées sont confuses et contradictoires. A cet égard il peut se

résumer ainsi : La politique doit se réduire à un simple

contrat de citoyen a citoyen , après discussion préalable

et réciproque, mais susceptible à l'infini de modifications

suivant l'objet qu'ont en vue les parties contractantes , et

toujours résiliable à volonté. Le gouvernement, au lieu d'être

l'autorité, le pouvoir public, etc., ne représente que le

rapport de tous les intérêts , d'où découlent la liberté du
travail, la liberté du commerce, la liberté d'enseignement

et la gratuité du crédit; il n a par conséquent qu'une valeur
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idéale, tout comme les billets de banque. Jusque ici le lecteur
ébloui, par les artifices d'une phraséologie toute spéciale et
par l'éloquence passionnée du rhéteur qui l'emploie , cher-
che vainement a deviner où l'auteur veut l'amener. La
lumière ne se fait pour lui que lorsqu'il l'entend ajouter,
en loi me de conclusion

, que l'anarchie, dans le sens pro-
pre du mot, c'est-à-dire l'absence complète de toute au-
torité, constitue l'idéal d'une république où chacun stipule
pour ses propres intérêts. De pareils sophismes ne seraient
certes pas bien dangereux , si celui qui les débite n'elait
pas un écrivain rompu à toutes les subtilités de la dialec-
tique la plus captieuse , habile entre tous à signaler les
vices inhérents à toute organisation sociale, doué en outre
d'un style brillant et énergique, et évidemment mécontent
de la position que le sort lui a faite dans une société qu'il

voudrait bouleverser à tout prix, dùt-il, nouvel Érostrate,
périr le premier au milieu des ruines qu'il aura amoncelées
autour de lui.

PROUESSE. Voyez Precx.

PROUST, chimiste français, né en 1755, à Angers, était

le lils d'un pharmacien. Il obtint au concours la place de
pharmacien de la Salpétrière; puis il accepta les offres du
roi d'Espagne, et alla se fixer à Madrid. Ruiné par la guerre

d'Espagne, il revint en France, et Louis XY11I lui tit une pen-
sion. En 1810 il fut nommé membre de l'Académie des

Sciences, et mourut à Paris en 1826. On lui doit de nom-
breuses découvertes. H réussit à faire triompher, malgré
l'opposition de Bertholiet , ce principe chimique que les

corps en se combinant s'unissent en proportions fixes. Il a
publié dilférents mémoires dans les recueils scientifiques.

On cite surtout ses travaux sur les sulfures et les hydrates.

PROUVAIRES (Conspiration de la rue des). A la fin

de 1831 , les légitimistes, qui déjà comptaient sur une prise

d'armes dans la Vendée et sur un soulèvement dans le

midi, cherchèrent à se former un appui dans la capitale.

Quelques secours distribués au nom de la duchesse de
Berry a des ouvriers sans travail et à d'anciens serviteurs

de la royauté proscrite, fournirent l'idée d'une conspiration.

Un médecin prit l'initiative ; sa profession le mettait en rap-

port avec beaucoup de mécontents et de malheureux : il

essaya sur eux la domination des bienfaits ; et quand il vit

tout ce qu'on pouvait obtenir par ce moyen, il s'en ouvrit

à quelques amis. Un plan fut arrêté , des chefs furent dé-

signés pour chaque arrondissement. Chaque chef se mit en

relation avec quatre commandants, qui avaient sous leurs

ordres des brigades de dix hommes, et tout membre d'une

brigade dut enrôler des conspirateurs secondaires prêts à le

suivre, sans savoir où on les menait. Une caisse se forma

du produit de diverses souscriptions et de sommes assez

considérables apportées d'Italie par un agent de la duchesse de

Berry. Bientôt commença un vaste système d'embauchage,

et les aflidés devinrent très-nombreux. On y trouvait des of-

ficiers et sous-officiers delà garde royale, d'anciens employés

de la liste civile, quelques anciens serviteurs encore en fonc-

tions, quelques soldats d'un régiment de ligne et d'un régi-

ment de dragons. Des propositions furent faites à Chateau-

briand, qui les repoussa. Un maréchal de France et quatre

maréchaux de camp promirent leur concours , un général

bonapartiste même y entra, dans l'espoir d'en appeler au

peuple après le renversement du pouvoir alors établi. Un
bottier, nommé Louis Poncelet, irrité des suites d'une révo-

lution dont le peuple avait si peu profité , devint l'âme de

la conspiration, et il était maintenant prêt à se battre pour

la légitimité qu'il avait combattue en 1830.

La nuit du 1
er au 2 février 1832 fut choisie pour mettre

le complot à exécution. Cette nuit-la un gTand bal devait

être donné au château des Tuileries. Les conjurés comp-

taient des complices jusque dans la domesticité du châ-

teau; ils étaient en possession de cinq clefs ouvrantles grilles

du jardin des Tuileries, et l'entrée du Louvre leur était

promise. Il fut donc convenu que dans la nuit désignée

les uns se réuniraient par détachements sur divers points de

18.
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la capitale ,

pour partir de là à un signal convenu el'mar-

eber vers les Tuileries , tandis que d'autres, pénétrant dans

le Louvre, suivraient la galerie des tableaux et feraient ir-

ruption dans la salle de bal , où ,
grâce au désordre d'une

attaque imprévue, on espérait s'emparer de la famille royale.

Poncelet fut chargé de la prise du Louvre. Mais une in-

trigue s'était ourdie dans le sein même du complot , à pro-

pos du chef supérieur à lui donner; et l'unité de direction

disparut. Un marché de fusils avait été convenu par Pon-

celet avec un certain Dermenon. Le 1
er février Poncelet

,

retenu dans un conciliabule de conjurés qui voulaient faire

retarder l'exécution du complot, manqua le rendez-vous

qu'il avait avec Dermenon. Celui-ci, inquiet, craignant d'a-

voir eu affaire à un espion , se décida à prévenir le pré-

fet de police. M. Gisquet, qui avait déjà été dupe de faux

avis, tant le secret de la conspiration avait été jusque là

bien gardé par les principaux personnages , se montra d'a-

bord fort incrédule.

Cependant l'heure fatale arrivait- Les diverses brigades

se réunirent, comme il avait été convenu, dans leurs quar-

tiers respectifs ; elles comprenaient de 2,500 à 3,000 hom-
mes. Poncclet s'était rendu chez un restaurateur de la rue

des l'rouvaires, et lui avait commandé un repas de deux

cents couverts pour la nuit , en lui remettant un billet de

1,000 francs. Les ordres , contrecarrés par les conjurés dis-

sidents, s'exécutaient mal. Pourtant, à onze heures du
soir, une centaine de conspirateurs étaient rassemblés rue des

l'rouvaires. La réunion comptait des hommes déterminés;
des factionnaires veillaient aux portes. Mais la police avait

eu des renseignements plus précis ; elle savait que Dermenon
avait reçu 6,000 francs. M. Gisquet lui donna l'ordre de

livrer quelques armes. En effet, vers minuit et demi, un

fiacre apporta dix-sept fusils chez le restaurateur de la rue

des Prouvaires. Ces armes furent distribuées; Poncelet mon-
tra deux pistolets à sa ceinture. On approchait du moment
décisif, lorsque la rue des Prouvaires s'emplit de sergents

de ville et de gardes municipaux. La maison du restaura-

teur fut envahie. Poncelet s'avança , et voyant un sergent

de ville porter la main sur la garde de son épée , il le tua

d'un coup de pistolet. Ses complices ne purent faire usage
de leurs fusils, qui étaient la plupart en mauvais état. Ce-
pendant quatre agents ou gardes municipaux furent blessés.

Un des conjurés tond)a percé d'un coup de baïonnette

,

les autres furent arrêtés. Poncelet parvint d'abord à se

soustraire aux recherches de la police ; mais on finit par le

trouver caché dans une cheminée. Lorsqu'on le fouilla au
dépôt, il avait encore sur lui 140 francs en argent et 7,000

francs en billets de banque dans la doublure de ses bottes.

Les groupes répandus dans Paris se dispersèrent, soit par

suite de contre-ordre reçu, soit par impatience ou fatigue;

d'autres se retirèrent à la vue des gardes municipaux qui

se montraient sur tous les points dans Paris. Les voitures

qui circulèrent cette nuit dans la capitale furent visitées

par ordre de la police, et on arrêta beaucoup de monde.
Le lendemain la ville fut étonnée de ce qui s'était passé,

et l'on regarda généralement cette conspiration comme une
folle entreprise. Néanmoins, le 25 juillet cinquante-et-un
accusés parurent en cour d'assises ; leur attitude fut en
général énergique. Poncelet se fit remarquer par la loyauté
de ses réponses et son habileté à ne pas compromettre ses
complices, sans cbercher à se ménager lui-même. Vingt-
quatre prévenus furent acquittés. Poncelet et cinq autres
accusés furent condamnés à la déportation ; douze furent
condamnés à cinq ans de détention; quatre, entre autres
M. Charbonnier de la Guesnerie , dont la complicité n'était
pourtant démontrée que par des témoignages peu hono-
rables, furent condamnés à deux années d'emprisonne-
ment

; cinq . enfin
, à une année de la même peine. Envoyé

au mont Saint-Michel, Poncelet se fit remarquer en 1834
dans l'incendie de cette prison , et fut gracié à cette occasion,

ç
L. Loi' VET.

I ftOV EDITEUR, qualification attachée autrefois , à

Venise, à certaines fonctions publiques. Au temps où cette

ville était à bon droit surnommée la reine de l'Adriatique,

on y comptait deux provéditeurs différents : le provéditcur

commun, espèce de magistrat dont les fonctions tenaient de

celles des édiles chez les Romains et de celles de nos lieute-

nants de police; et le provéditeur général de mer, officier

dont l'autorité s'étendait sur la flotte en l'absence du gé-

néral. Sa charge , à laquelle étaient attachées en même temps
les fonctions de trésorier de la marine , ne durait que deux
ans.

Le titre de provéditeur est encore donné aujourd'hui

dans certaines localités de l'Italie à des directeurs dédouane
et à des magistrats de police.

PKOVEXÇALES ( Langue et littérature). De toutes les

langues romanes le provençal est celle qui fut formée le plus

tôt et qui se rapproche le plus et avec le plus de pureté de
leur source commune, la langue latine populaire. Cette

langue, dont le midi de la Fiance jusqu'à la Loire et une

partie du nord-est de l'Espagne forment le domaine, avait été

nommée langue d'oc, à cause de sa formule affirmative oc
(dérivéedu latin hoc), ou encore langue occitan ienne, pour

la distinguer de la langue d'oui, parlée au nord de la

France. Mais elle reçut ensuite le nom de langue provençale,
de la Provence, où elle avait été cultivéelittérairement pour
la première fois; et du pays où elle était parlée avec le plus

de pureté, le Limousin, celui de langue limousine. En
Espagne, on la retrouve dans le dialecte catalan et dans celui

de Valence. A l'origine le provençal différait peu du français

du nord de la France. La différence ne se produisit guère

que du onzièmeau douzième siècle, époque où la languede
la France septentrionale commença à polir ses formes de

plus en plus. Outre ses éléments romains, le provençal con-

tient surtout un grand nombre d'éléments grecs et germains.

Les monuments les plus anciens de la langue provençale re-

montent jusqu'à l'année 960; ce sont quelques phrases dis-

séminées dans des chartes rédigées en latin. M. Mary Lafon

les a recueillis dans son Tableau historique et littéraire

de la langue parlée dans le midi de la France et connue
sous le nom de langue provençale ( Paris, 1842). Le pre-

mier ouvrage formant un tout est un fragment de 257 vers

d'un poème sur Boëce , datant du dixième siècle et publié

pour la première fois par Raynouard. L'époque du plus

complet développement de la langue provençale est le on-

zième et le douzième siècle, où elle fut dans le midi de la

Fiance l'organe de la poésie de cour, de la poésie des tro'u-

badours. On a des grammaires provençales datant déjà

du treizième siècle. M. Guessard les a publiées sous le

titre de Grammaires Romanes inédites du treizième

siècle ( Paris, 1840). Les auteurs contemporains qui se sont

surtout occupés de cette ancienne langue provençale litté-

raire sont : Raynouard ( Choix des Poésies originales

des Troubadours et Lexique Roman); Diez (dans sa

Poésie des Troubadours [traduit en français avec additions

par Roisin, Paris, 1845] et dans sa Grammaire des Langues

Romanes [en allemand]) , et Fauriel ( Histoire de la Poésie

Provençale [ 3 vol., Paris, 1846 ]). Mandet, dans son His-

toire de la Langue Romane (Paris, 1840 ) , n'a fait que ré-

péter des choses déjà connues. Quanta l' Histoire des Lan*
gués Romaties et de leur Littérature ( 3 vol., Paris, 1841),

de Bruce-Whyte, elle est remplie d'hypothèses insoutena-

bles. Mais la poésie des troubadours dut dès la fin du trei-

zième siècle dégénérer avec l'esprit de la chevalerie, auquel

elle se rattachait si étroitement; et les efforts faits par quel-

ques poètes de Toulouse pour lui donner de la vie furent

inutiles {voyez Jeux Floracx). Vers la fin du quatorzième

siècle cessa donc en France la culture indépendante et

réellement littéraire de la langue provençale ; et la prépon-

dérance du français du nord réduisit peu à peu à l'état de

dialecte le provençal ,qui n'en conserva pas moins un grand

nombre de ses caractères propres et qui a continué d'être

jusqu'à nos jours l'objet de nombreux travaux. En effe.t, la

poésie des troubadours avait été précédée par une poésie pu-
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putaire, qu'on cultiva en même temps que celle desjon-
gleu rs, encore bien que ceux-ci fussent souvent au service

des poètes de cour ou des seigneurs , d'où le nom de minis-

teriales, qu'on leur donnait, et dont on a fait ménestrels,

mais qui n'en continuaient pas moins, comme poètes et

comme conteurs, à exercer leur art devant le peuple. Sou-

Tcnt môme il arriva aux poètes de cour de s'abaisser jusqu'à

composer des poésies populaires, telles que des pastorales,

des sérénades du matin et du soir, etc. La littérature pro-

vençale, par suite de la disparition des troubadours, ayant

cessé de produire par elle-même, et la langue provençale

ayant fini par dégénérer en patois, il ne subsista plus de

poésie provençale que dans la bouche des poètes populaires

composant, par exemple, des Noels, des Farsas, etc. ( Con-

sultez notices et extraits de quelques ouvrages écrits en

patois du midi de la France [Paris, 1840]). On a même
vu dans les temps modernes reparaître de véritables poètes

employant l'idiome provençal, tels que Godolin , Cyprien

Despourrins(né en 1698), et denos jours lecélèbre Jasmin.
Consultez Cabrié, Le Troubadour moderne (Paris, 1844).

Aujourd'hui encore le dialecte provençal l'emporte sur la

langue française pour la plénitude des sons et la richesse des

formes , et il a le même avantage en ce qui est de l'har-

monie sur le catalan, qui a pourtant avec lui tant d'affinité.

Consultez Schnakenbourg, Tableau des Idiomes populaires

de la France (Berlin, 1840); Pierquin de Gembloux,
Histoire littéraire, philologiqice et bibliographique des

Patois (Paris, 1841).

PROVENCE, ancienne province de France , dont la

capitale était A i x , les villes principales Sis te ron, Força 1-

q u i e r, Manosque , A p t , Villars , Digne, Seyne , Senez

,

Castellane, Barresme, Colmars, Barcelonette, Riez,

Moustiers, Glandève, Entrevaux, Guilleaumes, Arles, Sa-

lon, Tarascon, Lambesc, Brignoles, Saint-Maximin

,

Marseille, Les Martigues, La Ciotat, La Sainte-Bau-

me, Toulon, Hyères, Fréjus, Lorgues, Dragui-
gnan, Bargemont, Saint-Tropez, Grasse, Antibes,
Vence, Saint-Paul. Sa superficie est d'environ 2,128,107

hectares. Elle était divisée en haute et basse Provence.

Son territoire est aujourd'hui réparti entre les départements

des Basses-Alpes, des Hautes-Alpes, des Bouches-du-Rhône,

de la Drôme , du Var et de Vaucluse.

La Provence était bornée au nord par le Dauphiné , à

l'est par les Alpes et le Var, qui la séparaient de la Savoie

et du comté de Nice, au sud par la Méditerranée, à l'ouest

par le Rhône, qui servait de limite entre elle et le Languedoc.

La Provence était un des douze gouvernements de la France.

Il y avait en Provence douze évêchés et deux archevêchés.

C'était un pays d'états.

Cette province était une des plus remarquables d u royaume,

par son climat, par ses productions variées, par son beau

ciel, par le génie et la vivacité de ses habitants. L'oranger,

le citronnier, les figuiers , les oliviers
, y produisent des

fruits délicieux.

Les Romains appelaient Provincia Gallica, en opposition

à la Gaule libre, la partie de la Gaule Transpadane dont ils

s'emparèrent pour la première fois vers l'an 120 av. J.-C,

et qui comprenait ce qu'on appelle aujourd'hui la Pro-

vence , le Dauphiné et le Languedoc. Quand les victoires

de César eurent aussi transformé le reste de la Gaule en pro-

vince romaine, la dénomination de Provincia resta spéciale-

ment affectée à la partie du territoire qui, lors du nouveau

partage de la Gaule effectué à ce moment, reçut le nom

de Gallia Narbonensis. L'une des petites provinces entre

lesquelles la Gaule Narbonaisese divisa au quatrième siècle,

la Narbonensis Prima ou Septimania, comprenant la plus

grande partie du Languedoc, lut conquise dans la première

partie du cinquième siècle parles Visigoths, en même temps

que le territoire s'étendant depuis le lac de-Genève jusqu'à

la Durance, le Dauphiné actuel, tombait au pouvoir des

Bourguignons ; de telle sorte que les possessions romaines

ainsi que le nom de Provincia ee trouvèrent désormais
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limités au pays situé entre la Durance et la Méditerranée. Ce
nom resta en propre à ce territoire

,
quoique avec une ac-

ception moins restreinteiplus tard, lorsqu'il se fut trans-

formé dans la langue romane en Provence; et le nom de
Provençaux fut alors employé pour désigner les habitants

de tout le midi de la France. Ce dernier débris de l'ancienne

Provincia ne tarda point à être aussi enlevé aux Romains,
vers l'an 470, par le roi des Visigoths Enric, qui fixa sa rési-

dence à Arles. En 507, sous Théodore le Grand, la Provence
devint partie de l'empire des Ostrogoths, en raison de l'appui

qu'il prêta aux Visigoths contre les Francs. Mais dès l'an 536
le roi des Ostrogoths Vitigès la cédait au roi franc Théodebert;

après quoi elle fut réunie à l'empire des Francs. Lors du
partage qui eut lieu entre les fils de Louis le Débonnaire

,

la Provence fut attribuée à Lothaire I"", puis à Charles le

Chauve. A la mort de Louis le Bègue elle devint , en l'an

879, partie intégrante du royaume de Bourgogne, ou

d'Arles.

Mais les comtes d'Arles ,
qui possédaient la plus gande

partie de la Provence, et prenaient en conséquence le titre

de comtes de Provence, ne dépendirent que très-faiblement

de ces rois. Leur descendance mâle étant venue à s'éteindre,

en 1100, le pays passa par héritage à Raymond IV de Bar-

celone. Aux termes d'un traité conclu en 1325, le sud du

royaume d'Arles, ou de l'Arélat, se trouva divisé entre le

comte de Toulouse et celui de Barcelone de telle façon que

le premier eut les comtés de Valence, de Die , d'Orange et

de Venaissin, et le second la Provence proprement dite, ou

le comté d'Arles, dont Nice fit partie jusqu'en 1265, et le

comté de Forcalquier (composé du territoire situé immé-

diatement au nord et à l'ouest de la Durance). En 1162 ce

pays échut à Alphonse II, descendant de la ligne des comtes

de Barcelone qui, en 1137, avait obtenu la couronne

d'Aragon. Il le laissa à son fils, nommé comme lui; et la

ligne mâle des comtes de Barcelone s'éteignit en la personne

du fils de celui-ci, Raymond Bérenger. C'est sous cette dynas-

tie, et grâce à sa protection éclairée, que la poésie pro-
vençale avait brillé d'un si vif éclat. Béatrice, fille de

Raymond IV, apporta la Provence, en 1254, à son époux,

Charles d'Anjou , frère de saint Louis ,
qui plus tard de-

vint roi de Sicile. La Provence demeura dans la possession

de sa maison jusqu'à la reine de Naples Jeanne, qui, en 1382,

institua pour héritier Louis d'Anjou, frère du roi de France

Charles V. Charles IV, son dernier descendant, transmit par

héritage la Provence au roi de France Louis XI. Consultez :

P&pon, Hisloiregénéraledela Provence(PâTh, 1777-1786);

Bouché, Essai sur l'Histoire de Provence (Marseille, 1785);

Merry, Histoire de Provence (Paris, 1830); Garcin, Dic-

tionnaire historique et topographique de la Provence

ancienne et moderne (Draguignan, 1833).

PROVERBE. C'est, dans le sens le plus large , toute

phrase ou expression qui s'adressant à tous ,
par sa forme

comme par son contenu, a trouvé une application et une va-

leur ayant généralement cours dans un pays. Dans un sens

particulier et plus restreint le proverbe est une phrase qui

exprime une doctrineou un avertissement moral conçu d'une

manière brève, mais parlant aux sens, d'ans une forme se

rattachant à un point de vue particulier. C'est là ce qui dif-

férencie le proverbe de la sentence, qui a tant d'al unité

avec lui, qui contient également une doctrine ou un avertis-

sement moral conçu de la manière la plus brève, mais géné-

ralement compréhensible, et n'exprimant d'ordinaire qu'une

parole de l'intelligence. Aussi la sentence, quand elle revêt

la (orme poétique, appartient-elle à la lyrique didactique,

tandis que le proverbe se rattache à l'épopée didactique, et

tout d'abord à la parabole ainsi qu'à la fable, d'où il provient

assez souvent. La sentence dira : « L'abondanee engendre

la satiété », et le proverbe : « Quand la souris est rassasiée, le

grain de blé lui semble amer. » Quoique épique par son ca-

ractère, le proverbe parle rarement au passé, mais ordinai-

rement au présent; et cela parce qu'il doit être un avertis-

sement moral, non pas applicable à un cas particulier, mais
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«'adressant à chacun et revenant à tous instants. Sortis de

la bouclie du peuple et vivant dans la bouche du peuple,

1rs proverbes ne contiennent pas seulement un riche trésor

de sagesse, mais offrent aussi une valeur et un attrait tout

particuliers au point de vue historique pour la connaissance

du caractère et du degré de civilisation d'un peuple, eu tant

qu'ils expriment sa pensée et sa manière de voir, lesquelles

exercent une influence essentielle sur la politique, la morale

et la religion de ce peuple. Ils expliquent aussi ses mœurs,

ses usages, ses fêtes et ses occupations, et font comprendre

le véritable sens de certains événements historiques. Ils

sont nombreux chez la plupart des nations et à toutes les

époques ; et môles aux sentences, ils se rencontrent plus fré-

quemment dans les ouvrages des anciens auteurs que dans

ceux des modernes, parce que dans l'antiquité la différence

existant entre la littérature populaire et la littérature d'art

n'était pas encore nettement déterminée. On lit de bonne

heure (les collections de proverbes grecs; mais les seules

qui soient parvenues jusqu'à nous sont celles des grammai-

riens de l'époque postérieure , de Zénodote , de Diogéuien

,

d'ApostoléUB, etc., qu'on désigne sous la dénomination gé-

néralede Parémiogrographes (du grecrcapoijita, proverbe, et

Ypâjiw, j'écris). Érasme, dans ses Adagia, dont on compte

plus de cinquante éditions, a réuni une grande masse de

proverbes grecs et latins. Il a été fait de même des recueils

des proverbes existant dans les diverses langues parlées au-

jourd'hui en Europe. Consultez : Duplessis, Bibliographie

Parémiologique (Paris, 1847).

PROVERBE (Art dramatique). Vers le milieu du dix-

huitieme siècle , le plaisir de jouer la comédie en société

était devenu une sorte de passion. Les grands seigneurs

avaient dans leurs hôtels ou leurs châteaux des salles de

spectacle, dans lesquelles on pouvait représenter les pièces

de nos grands théâtres. Des amateurs aisés , mais qui ne

pouvaient se permettre ce luxe, imaginèrent de transformer

leurs salons en théâtres , en remplaçant les coulisses et les

décorations par des paravents et quelques tentures. Il fallait

trouver des pièces en rapport avec ces modestes scènes , et

pour cela on traça de légers canevas, dont l'action, peu
compliquée, servait de développement à quelque proverbe
populaire. Comme les anciens comédiens italiens, les acteurs

amateurs improvisaient ensuite leurs rôles d'après le scena-
rio convenu. Toutefois, cette facilité d'improvisation s'é-

tant trouvée le partage de trop peu de personnes, et néan-
moins le goût de la comédie-proverbe se propageant déplus
en plus, un homme d'un esprit naturel et facile, Car mon-
te lie, vint au secours des imaginations paresseuses, et

composa plusieurs volumes de proverbes dramatiques, qui

devinrent bientôt le répertoire de tous les théâtres de société.

Ces proverbes ont eu de nombreuses éditions
;

peut-être

trouverait-on aujourd'hui que leur dialogue manque un peu
de trait ; mais la vérité n'y fait jamais défaut, non plus que
la gaieté.

Les succès de Carmontelle lui attirèrent de nombreux
imitateurs; mais ce genre, qui semble d'abord facile, a sans
doute plus de difficultés qu'on ne pense, puisque la plupart

des proverbes qui ont succédé aux siens sont tombés dans
l'oubli. Qui se souvient en effet aujourd'hui de ceux que
firent paraître Sacy, Gosse et quelques autres? Un écrivain
de nos jours a été plus heureux : les Proverbes drama-
tiques de Théodore Leclercq ont renouvelé la réussite
de ceux de Carmontelle. Le nouvel auteur, se conformant
au goût de son époque, a mis dans son dialogue plus de sel

et de malice, comme il a jeté dans ses sujets une action un
peu plus intriguée

; plusieurs de ses proverbes se sont trou-
vés de petites comédies toutes faites, à peu de chose près,
et qui ont coûté peu de travail à nos arrangeurs pour les

transporter sur les théâtres publics. M. Alfred de Musset
a aussi écrit quelques proverbes, qui ont été joués avec succès
sur notre première scène.

PROVERBES
( Livre des ). C'est un des livres cano-

niques de l'Ancien Testament , un recueil de sentences mo-

— PROVIDENCE
raies et de maximes de conduite pour tous les états de la

vie, généralement attribué à Salomon. Les docteurs juifs,

comme l'Église catholique, en ont toujours fait honneur à

ce prince, et l'ont mis au nombre des livres saints. Cependant,

quelques critiques hardis, Grotius entre autres, ont douté

que Salomon en fût l'auteur. Ils nenient point que ce prince

n'ait fait faire un recueil des maximes morales des écrivains

de sa nation ; mais ils prétendent que sous Ézéchias, Éliacim,

Sobna et Joaké y ajoutèrent ce qui avait été écrit de mieux
depuis Salomon

;
que c'est une compilation puisée à plu-

sieurs sources. Grotius en donne pour preuve la différence

de style qu'il a cru y remarquer.

PROVIDENCE. Ce mot, qui vient du latin providere

(voir d'avance ou prévoir), caractérise la prévoyance divine.

Un théologien célèbre l'a merveilleusement définie : «C'est,

dit-il, l'attention et la volonté de Dieu de conserver l'ordre

physique et moral qu'il a établi dans le monde en le créant. »

Après qu'il eut tiré l'univers du néant, Dieu sanctionna sa

création en disant : Tout est bien. C'est Moïse qui , dans

le premier chapitre de la Genèse, nous a transmis cette ma-
nifestation de la Providence divine par la voix du Créateur

lui-même. Tous les peuples, les idolâtres mêmes, recon-

naissaient une Providence, première motrice et conserva-

trice de l'univers ; les Chaldéens et leurs mages étaient du
nombre; les philosophes grecs aussi, si ce n'est Épicure,

qui n'accordait aux dieux que la puissance d'inertie. Le Por-

tique leur donnait une providence générale et première,

soumise , toutefois , au Destin , et qui , ayant tout arrangé

d'abord pour la suite des temps, se repose au fond du ciel

,

et abandonne au hasard les détails : c'était le sentiment des

stoïciens Zenon etÉpictète. «La majesté des dieux, disaient-

ils, s'occuperait-elle de si peu de chose que la fleur des

champs et le brin d'herbe? » Pythagoreet Platon, d'après les

Égyptiens, laissaient à des génies subalternes, aux nym-
phes, auxdryades, aux naïades, aux néréides, aux
zéphyrs, le soin de veiller sur la nature: c'étaient les

noms que leur donnaient les Hellènes.

Avec quelle charmante image Jésus-Christ a coulé à fond

l'absurdité des stoïciens, négative de toute providence par-

ticulière, quand il dit à ses disciples, inquiets du pain du
lendemain-. «Voyez les lis des champs , ils ne travaillent

ni ne fdent; mais, en vérité, Salomon, dans sa grandeur,

n'était point vêtu avec plus de pompe que l'un d'eux. » Les

incrédules nient une providence divine : « Au lieu du bien

et du mal dont la lutte afflige le globe , s'écrient- ils , la

sagesse éternelle, si elle eût été prudente et bonne, eût

tout arrangé pour une félicité universelle. » Mais la foi nous

apprend, et même un mythe païen, l'âge d'or de Saturne,

que Dieu avait créé l'homme pur, heureux et libre, mais

qu'abusant de sa liberté , le plus beau don du ciel , il infesta

lui-même la terre de tous ces maux, qui devinrent de plus

en plus inhérents à la création et à la créature dégénérées.

Comment peut-il se trouver un homme niant la Providence?

Elle réplique à cet orgueilleux atome pensant : « Est-ce

toi qui d'un jet unique et au même moment as lancé dans

l'espace ces planètes, mues toutes d'occident en orient pour

qu'elles ne s'entre-choquent point et qu'elles jouissent

avec ordre des rayons vivifiants d'une étoile centrale , le

Soleil ? Est-ce toi qui leur as imprimé leur mouvement de

côté, afin qu'elles tournent sur elles-mêmes, et nous amènen t

la succession des nuits et des jours, et qui as composé les

comètes, qui se croisent par milliers dans l'abîme des deux,

d'une substance lumineuse, mais éthérée, pour que leur

choc terrible ne brise pas les mondes? Est-ce toi qui donnas

aux oiseaux des voiles de plumes pour voguer dans les air>,

et des rames aux poissons; des armes défensives et offensives

aux animaux; à ceux-ci des dards, des épées, des cornes

aiguës ; à ceux-là des fourrures, des toisons, des cuirasses,

des écailles? Est-ce toi qui t'es donné cette raison, cette

balance du bien et du mal, que fausse si souvent ta vanité

cupide? »

La Providence est le fanal du malheureux qui se noie
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dans les flots de celte vie agitée : combien d'hommes forts,

luttant en vain contre de grandes infortunes, tombant épuisés

et nus, levant les yeux au ciel , se sont abandonnés à la Pro-

vidence ; et dans combien de ces naufrages, par des chemins

secrets , cet œil de Dieu , en récompense de leur foi , ne les

a-t-il pas conduits dans une terre de lait et de miel? Qu'on

aime à voir des matelots grossiers, battus par la tempête,

nommer une ile inconnue et lointaine, qui les sauve, du

doux nom de Providence! Tel est celui de l'une des Lucayes,

sur le canal de Bahama, dans l'Amérique septentrionale.

Eh quoi ! pourrait-on nier une providence dans le ciel, puis-

qu'il est certain qu'il en est une sur la terre! Ne dit-on pas,

an figuré, qu'un bon roi est une providence pour son

peuple; qu'un ami généreux, un homme charitable, sont

une providence pour une famille!

La superbe Rome, qui attribuait sesconquêtes , sa gloire

et sa longue prospérité à la seule faveur des dieux , ne

manqua pas d'ériger des statues à la déesse Providence. Ses

emblèmes sont : une colonne sur laquelle elle s'appuie, une

corne d'abondance renversée dans sa main gauche, et dans

la droite une verge qu'elle y tient étendue sur un globe,

symbole de protection : la foudre et l'aigle de Jupiter, oiseau

aux yeux si pénétrants , sont parfois à ses pieds.

Denne-Baron.

PROVINCE, provincia. C'était, dans la langue du

droit public des Romains et dans l'acception la plus étendue,

le cercle d'action d'un magistrat, notamment la direction

d'une guerre à lui conliée, et au pointde vue géographique

un territoire soumis à la domination romaine, régi d'après

une constitution (forma provincia;), ordinairement déter-

minée parle général et par le délégué du sénat, par un gou-

verneur, qui réunissait en sa personne les pouvoirs militaire

et civil. En ce sens la première province fut la Sicile, à

partir de l'an 241 av. J.-C, et la seconde la Sardaigne, à

partir de l'an 236. Celait tantôt le sort , tantôt la réunion

des collèges ou bien la volonté du sénat qui décidait de la

distribution des provinces, qui d'ordinaire avait lieu pour

un an , après que le sénat avait déclaré quelles seraient les

provinces soumises à des consuls et celles qui obéiraient

à des préteurs. A l'origine, les gouvernements étaient confiés

à des préteurs particuliers : plus tard ils furent administrés

par des proconsuls et des propréteurs. Le gouverneur

était accompagné de légats, auxquels il pouvait confier

des pouvoirs tant civils que militaires, d'un questeur
chargé de tout ce qui avait trait à l'administration des

finances, et d'une cohorte prétorienne; dénomination sous

laquelle on comprenait aussi bien sa garde particulière que

sa suite d'amis, d'écrivains (scribx) et de serviteurs. Le

sol des provinces était réputé pour une partie appartenir

au domaine public (ager publicus), et le reste abandonné

aux anciens propriétaires. Mais le sol des provinces n'avait

pas, comme le sol italique, le privilège de pouvoir être pro-

priété quiritaire et d'être exempt d'impôt , sauf les conces-

sions particulières faites, surtout à l'époque impériale, à

des villes auxquelles on accordait la jouissance du droit ita-

lique.

Toutes les villes de province étaient soumises à Rome,

et régies par une constitution urbaine particulière, ordi-

nairement expédiée de Rome. D'ailleurs, leur position va-

riait à l'infini, suivant qu'elles avaient été tout d'abord

déclarées indépendantes (civitates fœderatx) par un traité

qui déterminait leurs obligations , ou bien qu'elles avaient

plus tard obtenu la liberté, souvent môme celle d'impôts

(immunité) , érigées en civitates libéra; et immunes,

et soustraites dès lors à l'autorité immédiate du gouverneur,

ou encore suivant qu'elles demeuraient sous la complète dé-

pendance de celui-ci. Ces dernières, à bien dire, formaient ce

que dans le sens le plus restreint on appelait des provinces.

Les colonies établies hors de l'Italie , à partir de Caius Grac-

chus , de même que les villes qui, sans être déclarées colo-

nies, recevaient ce qu'on appelait le droit de latinité, comme
il arriva d'abord aux villes de la Gaule Transpadane qui
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le reçurent de Cneus Pompeius Strabo, et h quelques villes

de Sicile et d'Espagne, qui le reçurent de Jules César, ob-
tinrent ensuite plus de liberté. Les impôts prélevés sur les

provinces se composaient de la capitation et de la contribu-

tion foncière. Cette dernière était affermée par l'État, de
même que les droits de douanes et de port, les produits des

mines et salines , lorsque celles-ci n'appartenaient point au
domaine public. Il y avait en outre les impôts extraordinaires

et les frais d'entretien des troupes romaines stationnées

dans le pays. Afin d'exercer ses fonctions et surtout sa juri-

diction
,
pour laquelle on observait les lois du pays en ma-

tières civiles, tandis qu'en matières criminelles c'étaient

les formes du droit romain qui prévalaient , le gouverneur

parcourait le pays et tenait en certains lieux des conventus
ou espèce de diètes. Ce terme de conventus désigne les dis-

tricts formés à cet effet par la réunion de plusieurs villes. Les

citoyens romains établis dans les provinces avaient leurs con-

ventus à eux. Après sa sortie de fonctions le gouverneur

rendait compte au sénat d'après ses livres et ceux du ques-

teur, car le sénat restait toujours l'autorité supérieure des

provinces. C'est lui qui recevait les plaintes et les griefs des

provinciaux. Le plus ordinairement les plaintes avaient trait

à des actes de concussion ; et en l'an 149 une loi calpurnienne

établit pour les affaires un tribunal permanent (Quxstio

perpétua de repetundis).

Auguste divisa les provinces romaines de telle sorte qu'il

se réserva pour lui-même celles qui avaient besoin d'une

nombreuse garnison militaire; il laissa au sénat et au

peuple celles qui étaient plus sures; et cette distinction

entre les provinces du prince et celles du peuple subsista,

sauf d'assez fréquentes modifications, jusqu'au troisième

siècle de l'ère chrétienne. Dans deux dernières, l'Asie et

l'Afrique, qui n'étaient pourtant pas complètement sous-

traites à la surveillance du prince, on envoyait, suivant l'an-

cien mode, avec le titre de gouverneur pour une année, des

ci-devant consuls , et dans les autres des ci-devant préteurs

avec des légats et des questeurs ; et on leur donnait alors

indifféremment le titre de proconsuls. Le prince faisait

administrer les provinces placées dans ses attributions par ses

légats , sans limiter la durée de leurs fonctions ; et ils pre-

naient alors le titre de prxsides. Les questeurs y étaient

remplacés par des procuratores impériaux, ou rationales,

auxquels on adjoignit souvent aussi des vice-prxsides

chargés de l'administration d'une subdivision de la pro-

vince. C'est ainsi que Ponce-Pilate administrait comme
procurator la Judée, qui faisait partie de la Syrie. L'E-

gypte avait son préfet impérial en propre, avec unjuridicus

et un rationalis. Les gouverneurs, qui maintenant ne

touchaient plus seulement des rations en nature, mais en

outre une solde régulière, obéissaient à des instructions

spéciales. Dès lors les provinces se trouvèrent mieux garan-

ties que du temps de la république contre l'arbitraire des

gouverneurs, notamment pour ce qui avait trait aux levées

de troupes , à l'impôt et à l'administration de la justice.

Déjà, sous la république, l'Italie avait élé politiquement di-

visée en quatre provinces questoriennes ; Claude supprima

cette division. Adrien y confia l'administration de la justice,

sauf Rome et son territoire, à quatre personnages con-

sulaires. Plus tard elle fut partagée en plusieurs districts,

Rome et son territoire toujours exceptés, lesquels restèrent

soumis à l'autorité du préteur et du prxfectus urbis et

étaient administrés par des correctores, à la manière des

provinces. Une importante modification eut lieu dans le

système provincial, lorsque Constantin partagea tout l'em-

pire , à l'exception des deux capitales, en diocèses, soumis

à des gouverneurs qui étaient les subordonnés des prxfecti

prxloris, et dont les subdivisions obéissaient à des rec-

teurs.

De nos jours le mot province s'emploie pour désigner

les divisions territoriales d'un pays soumises à une admi-

nistration particulière. On appelle aussi province tout ce

qui n'appartient pas au territoire de la capitale d'un État
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PROVINCIAL. On désigne par ce mot ce qui vient de

li province, ce qui tient à la province : on dit dans un sens

ironique d'un lio te qu'il a l'air, le ton, les manières d'un

provincial, pour indiquer qu'il n'est pas fait aux usages et

à la tenue des capitales.

Dans quelques ordres monastiques, on appelle provincial

le personnage qui a la direction et l'autorité sur plusieurs

couvent* d'une province, selon la division établie dans ces

ordres. Le général a sous lui plusieurs provinciaux ; le pro-

vincial a sous lui plusieurs prieurs. A. Savacneii.

PROVINCIALES (As>eiublées). Voyez Conseil cé-

M BAL,

PROVINS* chef-lieu d'arrondissement du départe-

ment de Seine-et-Marne, dans un vallon arrosé par deux

petites rivières, te Darteinet la Voulzie, avec G,961 habitants,

des tribunaux de première instance et de commerce, un col-

lège, une bibliothèque publique, une société d'agriculture,

des sciences et des arts, une typographie. On y trouve des

sources d'eaux ferrugineuses froides, de nombreux moulins

a farine et à tan , de nombreuses et importantes tanne-

ries, une fabrication de grosses étoffes, des fours à chaux

< t i plâtre, des tuileries et des briqueteries, des pépinières.

On s'y occupe de la culture de l'espèce de roses dites

roses de Provins, employées aux médicaments. Il s'y fait

un grand commerce de laine, de cuirs et de grains.

Provins est situé au pied d'un coteau élevé, et se divise

en haute et basse ville ; celle-ci est plus propre, mieux bâtie

que l'autre, dont les rues sont escarpées : toutes deux sont

environnées de murailles flanquées de tours ruinées. Des
promenades en forme de boulevarts entourent une partie de

la ville basse. A l'extrémité sud-ouest de la ville haute s'é-

lève un ancien édifice , vulgairement nommé la Tour de
César, d'environ 45 mètres de haut, et qui domine tout le

pays. Les principaux édifices sont l'église Saint-Quiriace,

située près de la grosse tour, et qui se distingue par son

étendue et par l'élégance de son architecture , l'église Saint-

Ayoul, où l'on voit un magnifique tableau deStella; l'hôpital

général, ancien couvent de cordeliers où se trouve le tom-
beau de Thibaut IV; la porte Saint-Jean et la porte de

Jouy ; les ruines de l'église du collège ; le quartier de cava-

lerie; on y remarque encore les caves de l'hôtel-Dieu. La
cave de la Grange-aux -Dîmes et les souterrains de l'église

du Refuge.

L'origine de Provins est très-controversée. Quelques-uns
pensent que c'est cette ville qu'a désignée César sous le nom
tïAgendicum ou Agedincum Senonum. Mais d'autres sou-
tiennent que Sens occupe seule la place de cette ancienne
cité gauloise, et cette opinion semble confirmée par une ins-

cription romaine récemment découverte à Sens. D'ailleurs,

il est reconnu que les fortifications de la ville haute, dont
la construction est attribuée à César, ne sont point ro-
maines. Toute aussi fabuleuse est la tradition qui rattache

l'origine «le Provins à l'empereur Probus. Le premier titre
ou il soit fait mention de cette ville est un capitulaire de
Charlemagne de 802. Ce prince y envoya ses missi do?ni-
7i ici et y lit frapper monnaie. Plus tard Provins devint la

capitale des comtes de Champagne, sous lesquelsla ville

prit un développement considérable. Au commencement du
douzième siècle, Abelard y enseigna la philosophie. Thibault
le Poète l'érigea en commune en 1230; et il s'y tint un con-
cile en 1251. Il s'y établit de nombreuses manufactures; et le

commerce y était favorisé par des foires où se rendaient
des marchands de toute la France. La décadence de Provins
commence avec les invasions des Anglais, qui en furent
maîtres deux ans. En 1433 Charles VII en reprit possession.
Henri IV s'en empara sur les ligueurs en 1592. Henri II

y avait créé quarante-et-un ans auparavant un siège prési-
dial;et Charles IX y avait rétabli, en 1564, la mairie, depuis
longtemps supprimée.

PROVISEUR, titre d'une dignité de l'ancienne et de la
nouvelle université , vient du mot latin providere

, pour-
voir; en effet, le proviseur était jadis, et encore plus aujour-
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dirai , chargé de pourvoir à toutes les nécessités, soit tem-
porelles, soit spirituelles, delà maison. Le supérieur de la

Sorbonne et celui du collège d'Harcourt portaient autrefois

ce titre. Le proviseur de Sorbonne était ordinairement un
homme fort important dans le clergé.

Lors de la création des lycées impériaux, le chef de ces

établissements reçut le litre de proviseur. Tous les autres

fonctionnaires , savoir : le censeur, l'aumônier, l'économe,

les professeurs , les agrégés , les maîtres d'études , nommés
par le ministre, lui sont subordonnés. Il n'a à sa nomination

directe que les maîtres d'arts ou d'agrément et les diverses

personnes nécessaires au service de la maison. Il est chargé

de dresser à la fin de chaque année scolaire et de trans-

mettre au recteur le tableau des divers fonctionnaires du
lycée, en y joignant des notes sur les talents et les succès de

chacun d'eux. Il exerce en outre au sein de l'établissement

une surveillance générale sur tout ce qui intéresse la reli-

gion, les mœurs, l'ordre et les études. Il notifie et fait

exécuter les ordonnances, arrêtés et décisions de l'auto-

rité supérieure relatifs au lycée. Il visite et inspecte l'infir-

merie, le réfectoire, les cuisines, etc.

PROVISION, nom collectif de tout ce qui est compris

dans la consommation alimentaire, l'usage et l'entretien de

la vie domestique des individus, d'une ville, d'une province,

d'une place de guerre, pour un temps déterminé ou indéter-

miné. On distingue dans ce dernier cas les provisions de

bouche et les provisions de guerre
,
qu'on appelle aussi

m un liions.

PROVISION (Droit), du latin providere, pourvoir. On
appelle provision ce qui est adjugé dans le cours d'une ins-

tance à une partie qui annonce des droits à la chose deman-

dée par elle, en attendant le jugement définitif, et sans pré-

judice des droits de l'autre partie au principal.

On entend aussi par provision, en style judiciaire, la somme
allouée avant jugement définitif à une partie dont le droit

paraît certain, et lorsqu'il n'y a contestation que sur la quo-

tité de la valeur principale demandée. Dans la sépara-
tion de corps, par exemple, on adjuge souvent à la femme

une somme pour subvenir à ses besoins durant l'instance,

à tilre de provision.

On appelait sous l'ancien régime lettres de provisions

l'ordre royal qui conférait des charges ou des offices

aux titulaires.

PROVISOIRE (du latin providere, pourvoir), mot

d'un fréquent usage en matière judiciaire; c'est le contraire

de définitif. Dans son acception spéciale, il s'applique à

un acte , un établissement , une transaction d'urgence
,
qui

exige célérité; et il implique en même temps une idée

de durée essentiellement passagère : Un jugement provi-

soire, une main-levée provisoire, un arrangement pro-

visoire.

Les jugements des tribunaux civils pour provision ali-

mentaire, pour réparations urgentes et pour tous les cas

exceptionnels qui exigent célérité, sont exécutoires par

provision. Quant aux jugements des tribunaux de com-

merce, quel que soit le chiffre du principal, l'exécution pro-

visoire peut être ordonnée avec ou sans caution. Toutefois,

les juges d'appel peuvent en certains cas accorder des arrêts

de sursis à l'exécution provisoire ordonnée par les premier»

juges.

Dans le langage de la politique , ce terme est devenu sy-

nonyme d'intérimaire. Ainsi, dans nos différentes révo-

lutions, on a toujours vu succéder au gouvernement qui

venait d'être renversé un gouvernement provisoire, investi

seulement de pouvoirs devant expirer aussitôt qu'il aurait

été possible de constituer un gouvernement définitif. Nous
avons eu des gouvernements provisoires en 1814,

en 1830 et en 1848.

Provisoire est aussi employé comme substantif. On dit

le provisoire, un provisoire, pour un état, une chose pro-

visoire.
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PROVISOIRE (Exécution), terme de procédure. Voyez

Exécution.

PROVISOIRE (Gouvernement). Voyez Gouvernement
rr.ov isoire.

PROVISOIRE (Jugement). Voyez Ju.evient.

PROVOCATEURS (Jours). Voyez Cuise.

PROVOCATION (du latin provocare, appeler, exci-

ter, pousser à Faire quelque chose). La provocation à une
action qualifiée crime ou délit constitue la complicité. La
prOYocalioa olfre toujours un caractère odieux; c'est un
des \ i lsmoyensque la police ne s'est pas fait faute d'employer.

Voyes Agents protocateurs.

PROVOCATION Droit de), Provocatio ad populum.
Cï-t ainsi qoe jusqu'à la chute de la république romaine

on désigna Yappel au peuple, comme instance suprême,
des décisions rendues par les consuls. Cette pruvocatio, en

tant que moyen de protection contre l'arbitraire consulaire,

différait de la simple appellatio, en ce que dans celte der-

nière on n'en appelait qu'à certains magistrats. Sous les em-
pereurs la provocatio ad populum , de même que Yapel-

latio se transforma en appel à l'empereur.

PROXÉXETE (du grec 7rpo;svr;r/;;, courtier) se dit de

celui qui s'entremet pour faire conclure un marché , un
mariage ou quelque autre affaire. Chez les Romains, celui

qui s'entremettait pour faire réussir un mariage ne pouvait

pas recevoir pour son salaire au delà de la vingtième partie

de la dot ou de la donation à cause de noce. Ainsi qu'on le

voit, le commerce des de Foy et des Mme Saint-Marc, né-

gociateurs en mariage, comme ils s'appellent eux-mêmes,

gens qu'un avocat distingué a qualifiés de providences des

célibataires, ne date pas d'hier ; mais le nom de proxénète

ne leur est pas seulement appliqué, il s'entend surtout des

entremetteurs de marchés plus honteux entre les deux sexes.

L. Louvet.

PROVER. Le proyer (emberiza milliaria, Linné)

est un oiseau long de m
,20. C'est notre plus grande es-

pèce du genre br uan t. Il est gris brun, tacheté partout

de brun foncé, niche dans l'herbe et le blé, nous quitte l'hi-

ver, et pendant l'été nous fatigue souvent dans la campagne
de son cri monotone : tri, tri, tri, tiritz, qu'il répète sans

discontinuer pendant des heures entières. Les œufs sont au
nombre de quatre ou cinq, d'un gris cendré , lâchetés et

pointillés de roux, avec quelques zigzags noirs. Quand les

petits sont en état de voler, c'est-à-dire vers la lin de l'été,

les proyers se répandent , en compagnies quelquefois fort

nombreuses, dans les champs d'avoine ou de fèves, d'où

ils disparaissent peu de temps après les hirondelles, pour
passer dans les régions plus chaudes. C'est vers l'époque

de leur départ que les oiseleurs en prennent une grande

quantité. Ils sont alors chargés dégraisse; et la chair des

jeunes est regardée comme un mets délicat.

DÉ31EZIL.

PRUDEACE. Ce mot, abréviation de providence, vient

du latin prouidere (prévoir). En effet, cette vertu est la pro-

vidence humame. Son essence est d'éclairer la route de la vie
;

de vous faire discerner le bien d'avec le mal, le vrai d'avec le

faux. Elle vous sert à agir convenablement à l'égard des

autres, à saisir les occasions, les circonstances propices, à user

de la parole avec circonspection , îles choses avec sagesse;

à mettre tous ses soins, à employer toutes les heures de

son existence à peser ses actions, et relativement celles des

autres, quoique avec réserve et décence. Socrate a dit:

« Bien que la prudence ne soit pas à elle seule toutes les

vertus , il n'y a pas sans elle de vertus complètes. » Rare-

ment la prudence brille de toute sa perfection dans la raison

humaine, dont l'essence est de se tromper et de faillir à

chaque pas. Aussi Boèce dit-il avec justesse qu'il y a beau-

coup de savants hommes , mais bien peu qui soient doués de

cette vertu qu'on nomme prudence. On a aussi défini cette

vertu comme éîant l'expérience du passé appliquée à l'avenir.

Cette définition ne peut être prise d'une manière absolue;

tir rien quelquefois ne ressemble moins au passé que l'a-
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venir, que modifient tant de circonstances qui échappent
souvent à toute prévision humaine. L'homme le plus prudent
doit avoir toujours présent à l'esprit ce vers de Boileau :

Souvent la peur «l'un mal fait tomber dans un pire.

Toutefois, il y a plus de chance de réussite pour le prudent
que pour l'imprudent.

L'orgueil, la vanité, sont les plus terribles écueils de
celte vertu. Elle est la force du faible et le trésor du sage.
Les anciens l'ont symbolisée dans le célèbre personnage
de P r o m et h é e. Ils ne voyaient dans la prudence qu'une
espèce de vertu mondaine

,
qui, escortée de la méfiance

et de la crainte
,
préparait et déblayait les sentiers difficiles

qui menaient à leurs intérêts particuliers. Mais l'Évangile
fit de cette vertu un don de Dieu appliqué à notre salut et

à celui de notre prochain; il nous invite à joindre la pru-
dence du serpenta la simplicité de la colombe. Les mythes
en tirent une divinité allégorique : ils lui donnèrent, comme
à Janus, deux visages, un tourné vers le passé, l'autre

vers l'avenir. Les Égyptiens la représentèrentsous l'emblème
d'un énorme serpent à trois têtes, une de chien, qui flaire;

une de lion, dont la gueule puissante est prèsd'agir, el une
de loup, qui médite une retraite en cas de besoin. Celle

prudence brutale n'a-l-elle pas quelque chose d'effrayant F

De.nne-Bako.x.

PRUDENCE (Aurelius Clejiens PRUDE.MIUS), l'un

des plus anciens poètes chrétiens, natif de Calagurris, en Es-

pagne , vivait vers la fin du quatrième siècle et au commen-
cement du cinquième. D'abord avocat , il parvint aux fonc-

tions de gouverneur de province ; mais vers la fin de sa vie il

ne s'occupa que de son salut, et composa un certain nombre
de poèmes consacrés les uns à l'édification domestique, les

autres à célébrer les louanges des martyrs, ou bien traitant

d'autres sujets religieux de cette nature. Ces poèmes, qui

en dépit de tous les défauts qu'ils tiennent de l'époque pré-

sentent encore un grand nombre de beautés et de nobles

pensées, ont été publiés par Are.vali (Rome, 1788 ) et eu

dernier lieu par Obbarius (Tubingue, 1845).

PRUDERIE, affectation de sagesse, de décence, de

délicatesse dans le langage et dans le maintien , dictée par

le désir d'obtenir une bonne réputation plutôt que par celui

de la mériter. La pruderie joue les vertus morales, comme
l'hypocrisie joue les vertus religieuses : la première est piu.-i

ridicule, la seconde plus criminelle. Les femmes galantes,

que la société n'a pas encore rejetées de son sein, et qui

veulent réunir les plaisirs du vice aux honneurs de la vertu,

sont nécessairement prudes, c'est-à-dire qu'elles outrent

la modestie dans leurs paroles et dans leurs gestes, par la

crainte de laisser pénétrer leurs pensées, et pour réprimer

en présence de témoins le ton familier que les hommes
contractent avec elles dans l'intimité. Si la pruderie n'est

pas toujours une preuve de la corruption du cœur , elle

en est une de vanité prétentieuse à l'estime qu'inspire le

genre de vertu dont la pruderie n'est point l'image , mais la

caricature.

Les prudes sont ennuyeuses dans le monde par leurs exi-

gences , et dangereuses par leurs observations et leurs ju-

gements dépourvus de charité; elles cherchent à rehausser

leur mérite en publiant les torts qu'elles découvrent ou
créent, et passent rapidement de la médisance à la calom-

nie. Le manque de naturel rend insipide et pénible dans

leur bouche l'éloge de la vertu, et elles en flétrissent la

beauté aux yeux du vulgaire. Mais si ce travers , comme
toute fausseté, est éminemment répréhensible, les femmes,

surtout dans la jeunesse, n'en doivent pas moins être en

garde contre la crainte d'être accusées de pruderie. Les

hommes ont intérêt à leur persuader que l'extrême réserve,

la vigilance scrupuleuse, l'embarras, l'inquiétude, la fuite

à la simple apparence du mal , suffisent pour les faire ap-

peler prudes , et leur représentent ce nom comme synonyme

de sottes : que les femmes n'en conçoivent aucune frayeur!

Être jeune, belle, et s'attirer de certaines gens le reproche

de pruderie, c'est remplir ses devoirs et ne pas s'expueei a
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les enfreindre en vivant avec dei personnes légères et peu

moulée» dans leurs discours et dans leurs actions.

Les dames anglaises passent pour être les femmes les plus

prudes de l'Europe. Nulle part cependant la mode qui dé-

couvre les bras, les épaules et la poitrine n'a fait autant

de progrès qu'en Angleterre ; nulle part le théâtre n'est

moins chûtié ; nulle part les mères ne manifestent plus

Iranchement le désir de marier leurs filles; nulle part ces

dernières ne déguisent moins les sentiments qu'on leur

inspire : les dames anglaises ne sont donc point prudes

quand elles observent les vieux usages de leur pays et en par-

lent la langue avec les mots choisis et consacrés par la bonne

compagnie; car, il faut le répéter, la prude est celle qui,

substituant la forme au fond
,
paye seulement de maintien

et de paroles, ou qui , ne se contentant pas d'être chaste,

veut encore que sa chasteté fasse du bruit.

C"*deBradi.

PRUD'HOMMES. Ce mot, emprunté du latin (pru-

dentes /tontines), a eu autrefois différentes acceptions. Il a

désigné tantôt des ofliciers municipaux, comme à Bourges;

tantôt des jurés, comme à Laon ; tantôt des notables assis-

tant leséchevins. On a aussi attribué le titre deprud'hommes
à ceux qui étaient préposés à la garde et inspection des gens

d'une même profession ou d'un môme métier. Quelquefois

aussi cette dénomination s'appliquait aux experts nommés
par les juges pour faire la visite, le rapport, la prisée d'une

chose quelconque. D'autres fois les prud'hommes étaient

eux-mêmesdes juges, et l'on voit, dans un édit de Louis XI,

de 1464, qu'il est donné pouvoir aux conseillers, bourgeois,

manants et habitants de la ville de Lyon, de commettre un
prud'homme suffisant et idoine pour régler les contestations

qui pourraient s'élever entre les marchands fréquentant les

foires de la ville. A Marseille, le roi Kené établit, en 1452,

un conseil de prud'hommes pêcheurs pour juger les différends

relatifs à la pèche. Ce conseil se composait de quatre mem-
bres, élus annuellement par les pêcheurs, qui les choisissaient

entre eux. Leur justice était sommaire. Le dimanche ils

tenaient audience , et les deux parties , sans être assistées

d'avocats ni de procureurs, disaient leurs raisons; les prud'-

hommes prononçaient un jugement, qui devait s'exécuter

sur-le-champ. Cette juridiction fut maintenue et confirmée

par des lettres patentes de plusieurs rois de France, et en

dernier lieu par un arrêt du conseil de 1738.

L'empereur Napoléon ayant eu occasion, dans un voyage

qu'il fit à Lyon, d'entendre et de recueillir les vœux des fa-

bricants, comprit que l'industrie avait besoin de certains con-

seils de famille qui pussent régler les différends des membres
des corporations sans gêner et entraver la liberté du travail.

Par une loi du 18 mars 1806 un conseil de prud'hommes
fut créé à Lyon. Ce conseil était institué « pour terminer,

par la voie de conciliation, les petits différends qui s'élèvent

journellement soit entre des fabricants et des ouvriers,

soit entre deschefsd'atelier et des compagnons et apprentis ».

Cette loi n'admettait comme membres de ce conseil que des

fabricants ou chefs d'atelier; mais elle exigeait qu'ils le fus-

sent depuis six ans au moins, afin qu'il pussent juger plus

sainement les différends qui étaient livrés à leur apprécia-

tion et qu'ils eussent sur les justiciables l'autorité que don-
nent la pratique des affaires et une position acquise par le

travail. Les parties devaient se présenter en personne, sans

pouvoir se faire assister, ni par un avocat, ni même
par des individus appartenant à la fabrique. La loi de 1800
avait été faite dans l'intérêt de la fabrique de Lyon ; mais le

gouvernement avait pressenti que l'institution des prud'hom-
mes était pleine d'avenir et susceptible d'une grande exten-
sion. Aussi seréserva-t-il la faculté d'établir, par un règle-

ment d'administration publique , un conseil de prud'hommes
dans les villes de fabrique où il le jugerait convenable, et

d'en varier la composition selon les lieux. D'après un règle-

ment du 3 juillet 1806 , tout marchand fabricant, tout chef
d'atelier était ap|ielé à concourir à l'élection des prud'hommes,
eo justifiant de la patente. Pour être éligible il fallait être

âgé de trente ans, patenté et, comme nous l'avons 3!1,

compter six années d'exercice.

Le décret organique du 20 février 1810 introduisit dans

la composition des conseils de prud'hommes un élément nou-
veau : les contre-maîtres, les teinturiers et ouvriers patentés

y eurent entrée, dans une proportion calculée de telle sorte

que les marchands fabricants eussent un membre de plus

que les chefs d'atelier et ouvriers patentés. A Lyon , le con-

seil de prud'hommes était composé de neuf membres, cinq

négociants fabricants et quatre chefs d'atelier'ou ouvriers pa-

tentés. Cette condition de patente aurait singulièrement ré-

duit la quantité d'ouvriers électeurs des prud'hommes , si les

administrations locales n'avaient trouvé moyen d'éluder la

loi dans la formation des listes. Dans le but d'éviter des dé-

placements trop fréquents, le décret du 20 février 18)0 au-

torisait la nomination de deux suppléants pour remplacer

les prud'hommes qui viendraient à mourir ou à donner leur

démission pendant l'exercice de leurs fonctions ; l'usage fit

admettre plus tard les suppléants en cas d'empêchement des

titulaires. Les nominations des prud'hommes titulaires ou

suppléants se faisaient en assemblée générale unique , maî-

tres et ouvriers votant ensemble. Chaque conseil se formait

ou en bureau général, ou en bureau particulier. Deux
membres de chaque classe suffisaient pour constituer le bu-

reau particulier devant lequel les parties comparaissaient

en conciliation, et si les tentatives de conciliation étaient

sans effet, l'affaire était renvoyée au bureau général , c'est-

à-dire devant le conseil réuni, qui jugeait les parties dans

les limites de sa compétence. Pour être valables, les juge-

ments devaient être rendus en présence des deux tiers des

membres composant le bureau général. La loi de lSOfi

n'exigeait que la moitié plus un des membres du conseil.

L'article 11 du décret organique porte que « la juridiction

des conseils de prud'hommes s'étend sur tous les marchands

fabricants , les chefs d'atelier , contre-maitres , teinturiers

,

ouvriers, compagnons et apprentis travaillant pour la fabri-

que du lieu ou le canton de la situation de la fabrique , sui-

vant qu'il sera exprimé dans les décrets particuliers d'éta-

blissement de chacun de ces conseils, à raison des localités,

quel que soit l'endroit de la résidence desdits ouvriers >».

11 a été décidé par la jurisprudence que les conseils de prud'-

hommes ne pouvaient connaître que des contestations nées

entre individus appartenant l'un et l'autre à des professions

représentées dans ces conseils; cependant, l'usage prévalut

dans plusieurs localités de saisir comme arbitres les conseils

de prud'hommes de contestations dont ils n'auraient pu con-

naître comme juges , tant cette juridiction semblait offrir de

garanties aux intéressés.

Le paragraphe 2 de l'article 6 de la loi de 1806 autori-

sait les prud'hommes à juger jusqu'à la somme de 60 francs,

sans formes ni frais de procédure , et sans appel , les dif-

férends à l'égard desquels la voie de conciliation aurait été

sans effet. Le décret de 1810 les autorisa à prendre con-

naissance de toutes les affaires qui n'auraient pu être ter-

minées par la voie de conciliation ,
quelle que fût la quo-

tité de la somme dont elles seraient l'objet; mais leurs

jugements ne devaient être définitils qu'autant qu'ils porte-

raient sur des différends qui n'excéderaient pas 60 francs en

principal et accessoires. L'article 2 du décret du 3 août

18 10 éleva cette somme à 100 francs. Enfin, les prud'hommes

sont autorisés
,
par l'article 4 de ce décret de 1810, à pro-

noncer un emprisonnement n'excédant pas trois jours,

contre tout individu qui se rendrait coupable d'un délit

tendant à troubler l'ordre et la discipline de l'atelier, et con-

tre fout apprenti coupable d'un manquement grave envers

ses maîtres.

En outre, la loi de 1806 chargeait spécialement les prud'-

hommes de constater, d'après les plaintes qui pourraient

leur être adressées : 1° les contraventions aux règlements

nouveaux ou remis en vigueur, et même d'ordonner la saisie

des objets propres à constater le délit ;
2° les soustractions

de matières premières qui pourraient être faites au préjudice
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des fabricants , et les infidélités commises par les tein-

turiers; ;t* les règlements de compte en ce qui concerne les

livrets d'acquit de métiers. Les conseils de prud'hommes
furent encore chargés des mesures conservatrices de la

propriété îles dessins de fabrique et des marques des pro-

duits industriels. Un arrêté spécial du 5 septembre 1815
étendit l'intervention des prud'hommes au jugement de la

contrefaçon des marques de coutellerie et de quincaillerie,

et le-, autorisa à prononcer contre les coupables une amende
de 300 fr. la première fois, et de 600 fr. avec un empri-

sonnement de six mois en cas de récidive. C'était faire dévier

cette institution des formes paternelles qui sont un de ses

attributs essentiels. Une dernière attribution
,
plutôt admi-

nistrative que judiciaire, autorisait les prud'hommes à faire

une ou deux inspections par an dans les fabriques pour
constater le nombre des métiers existants et le nombre
d'ouvriers de tous genres employés. Cette disposition n'a

jamais été exécutée.

L'institution des conseils de prud'hommes s'était succes-

sivement étendue dans soixante-six villes de France
,
quand

une ordonnance du 29 décembre 1844 , rendue sur le rap-

port de M. Cunin-Gridaine, établit un conseil de prud'hom-
mes poui-l'industrie des métaux à Paris. Ce conseil, divisé en
cinq catégories, était composé de quinze membres et de dix

suppléants. Chaque catégorie devait nommer séparément ses

membres, patrons et ouvriers, dans une assemblée commune,
composée des fabricants, contre-maîtres et ouvriers patentés

de la même catégorie. La réunion des membres nommés
par les cinq sections formait le conseil. Ce conseil, formé à

titre d'expérience pour la capitale, obtint un tel succès,

que le 9 juin 1847 trois nouveaux conseils , divisés aussi

en plusieurs catégories, furent institués à Paris, savoir :

un conseil des tissus et des industries qui s'y rattachent , un
conseil des produits chimiques, un conseil de* industries

diverses. La juridiction de ces conseils fut étendue à toutes

les fabriques et manufactures du département de la Seine.

Après la révolution de Février, un décret présenté à l'As-

semblée constituante par M. Floco n, ministre de l'agricul-

ture et du commerce, adopté par celte assemblée le 27 mai

1848, et promulgué le 29, reconstitua les conseils de prud'-

hommes sur de nouvelles bases. D'après ce décret, le

nombn des prud'hommes ouvriers était égal à celui des

prud'hommes patrons. Chaque conseil pouvait être composé
de six à vingt-six membres , mais toujours en nombre pair.

Les patrons et les ouvriers de chaque catégorie étaient con-

voqués tous les ans séparément
,
par le préfet

,
pour pro-

céder, par scrutin de liste, à la majorité relative, à la dé-

signation d'un nombre de candidats triple de celui des

membres à élire. Les patrons procédaient ensuite à l'élec-

tion des prud'hommes ouvriers, et les ouvriers à celle des

prud'hommes patrons, sur les listes des candidats, dressées

celle des patrons par les patrons, et celle des ouvriers par

les ouvriers. Cette élection était faite à la majorité absolue.

Étaient électeurs tous les patrons, chefs d'atelier, contre-

maîtres, ouvriers, compagnons , âgés de vingt-et-un ans et

résidant depuis six mois au moins dans la circonscription

du conseil des prud'hommes. Étaient éligibles tous les

patrons, chefs d'atelier, contre-maîtres, ouvriers et com-

pagnons âgés de vingt-cinq ans sachant lire et écrire et

domiciliés depuis un an au moins dans la circonscription du

conseil. Ne pouvaient être électeurs ni éligibles les étran-

gers, les faillis non réhabilités, et toute personne ayant subi

une condamnation pour un acte contraire à la probité. Tous

ceux qui depuis plus d'un an payaient la patente et occu-

paient un ou plusieurs ouvriers étaient considérés comme
patrons; les contre-maîtres et chefs d'atelier votaient avec

les patrons, et pouvaient être élus à la prud'homie, sans

que leur nombre pût excéder le quart des membres du

conseil. Les conseils étaient renouvelés tous les ans partiers.

Les prud'hommes étaient rééligibles. Les suppléants étaient

supprimés. La présidence et la vice - présidence étaient

alternativement déférées
,
par l'élection , à un patron et à
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un ouvrier. La présidence donnait voix prépondérante. Sa
durée était de trois mois. Le ;

. patrons élisaient le président
ouvrier

; les ouvriers élisaient le président patron. Une au-
dience au moins par semaine est consacrée aux concilia-
tions; elle est tenue par deux membres, l'un patron , l'autre
ouvrier. Le conseil se réunit au moins deux fois par mois
pour juger les constestations qui n'ont pu être terminée»
par voie de conciliation. Il doit être composé de quatre
patrons et de quatre ouvriers.

Une loi du mois de juin 1 853 est venue modifier l'orga-
nisation des conseils de prud'hommes. Selon cette loi les pré-
sidents et les vice-présidents sont nommés par l'empereur,
et peuvent être pris en dehors des éligibles. Leurs fonctions

durent trois années, et ils peuvent être nommés de nou-
veau. Les secrétaires sont nommés et révoqués par le préfet,

sur la proposition du président. Sont électeurs : 1° les patrons

âgés de vingt-cinq ans accomplis et patentés depuis cinq
années au moins, et depuis trois ans dans la circonscription

du conseil; 2° les chefs d'atelier, contre-maîtres et ouvriers

âgés de vingt-cinq ans accomplis exerçant leur industrie

depuis cinq ans au moins et domiciliés depuis trois ans dans
la circonscription. Sont éligibles les électeurs âgés de trente

ans accomplis et sachant lire et écrire. Dans chaque com-
mune de la circonscription , le maire inscrit les électeurs

de chaque catégorie ; le préfet dresse la liste générale. Les
patrons nomment directement les prud'hommes patrons ; les

contre-maîtres, chefs d'atelier et les ouvriers nomment les

prud'hommes ouvriers, en nombre égal aux prud'hommes
patrons, les contre-maîtres, chefs d'atelier et les ouvriers

nomment les prud'hommes ouvriers en nombre égal aux prud'
hommes patrons. La majorité absolue est nécessaire au pre-

mier tour de scrutin , au second tour la majorité relativ e suffit.

Les conseils de prud'hommes se renouvellent par moitié toui

les trois ans. Ils sont rééligibles. Le bureau général est

composé , indépendamment du président ou du vice-prési-

dent, d'un nombre égal de prud'hommes patrons et de prud'-

hommes ouvriers; ce nombre doit être au moins de deux

de chaque catégorie. Les jugements des conseils de prud'-

hommes sont définitifs et sans appel lorsque le chiffre de la

demande n'excède pas 200 fr. en capital ; au-dessus de cette

somme il peut y avoir appel au tribunal de commerce. Dans

ce cas le jugement des prud'hommes peut ordonner l'exécu-

tion immédiate et à titre de provision jusqu'à concurrence de

cette somme, sans qu'il soit besoin de fournir caution
;
pour

le surplus l'exécution provisoire ne peut être ordonnée qu'à

la charge de fournir caution. Les conseils de prud'hommes

peuvent être dissous par l'empereur, sur la proposition du

ministre compétent.

Il existait en 1855 85 conseils de prud'hommes, mais

72 seulement avaient fonctionné pendant l'année. Saisis en

bureau particulier, c'est-à-dire comme conciliateurs de

43,426 affaires, ils en ont arrangé 28,699; 12,586 ont été

retirées parles parties ou abandonnées après la comparution

devant le bureau particulier; 2,141 seulement ont été por-

tées devant le lnireau général pour y recevoir jugement. Il

est intervenu dans ces dernières 1,783 jugements défini-

tifs en dernier ressort, et 358 en premier ressort, dont 33

seulement ont été frappés d'appel. Le nombre moyen annuel

des affaires soumises aux conseils des prud'hommes qui n'a-

vait été que de 18,201 de 1841 à 1845, et de 21,822 de

1846 à 1850, s'est élevé à 40,696 de 1851 à 1855. Il a plus

que douJ)lé en quinze ans. L. Louvet.

PRUDIION (Pierre-Paol), peintre, le Corrége de la

France, était le treizième et dernier fils d'un pauvre maçon. Il

naquit à Cluny (Saôneet-Loire), le 6 avril 1760, et avait à peine

vu le jour que son père mourut. Parvenu à l'âge de neuf

ans, Prudhon n'avait pas quitté un instant sa mère. Ce fut

à l'enseignement gratuit des moines de Cluny que Pierre fit

ses premières études. Vers ce temps commencèrent à se dé-

volopper avec impétuosité ses extraordinaires dispositions

pour la peinture. Au lieu de faire ses devoirs , il remplissait

ses cahiers de dessins à la plume. Il s'improvisait rriêiuâ

19.
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sculpteur; il taillait avec son canif dans du savon tous les

personnages <le la passion de Jésus Clirtst, et sa mère con-

servait avec soin toutes les œuvres de son lils. Manquant

de tout, il suppléait à tout par ses intelligentes inventions.

L'évéque de Màcon prit le jeune Prudhon sous sa protection,

il l'envoya étudier le dessin dans l'atelier de Vosges a Dijon.

Ses progrès J lurent rapides; mais ce n'était pas assez pour

Prudhon. Connue Kapliael , il avait besoin d'aimer. Sitôt

qu'il le put , il épousa sa maîtresse. Le premier jour de

son mariage fut le dernier de son bonheur. 11 n'en retrouva

plus de fugitives i tincelles que dans quelques bonnes actions

ut dans le travail assidu de son ;irt.

Concourant à Dijon pour le prix de peinture établi par

les étala de Bourgogne, et dont le vainqueur était envoyée

Borne , il \ii un .le ses camarades se désespérer de ne pou-

voir réussir. Prudhon enlevaune planche delà cloison qui les

séparait, prit sa palette et lit le tableau de son ami. Les juges

>.• pronom èrent en faveur de l'ami de Pi udhon. Le prix allait

Un eiie adjugé, lorsque, poussé par la reconnaissance, et

ne voulant pas d'une gloire acquise au prix d'une injustice,

il dévoila tout, et demanda que la précieuse couronne fût

placée sur le Iront du véritable vainqueur. Les états de

Bourgogne réparèrent l'erreur commise, et la pension de

Rome lut accordée a Prudhon. Tous les jeunes allâtes de la

Ville se réunirent pour le porter en triomphe. En Italie, il

étudia Raphaël, Léonard de Vinci, André del Sarte ; mais

son maître par excellence futleCorrége. Canoya voulait retenir

Prudhon auprès de lui : il voulait lui payer ses ouvrages, et

les exposer dans son atelier pour le faire connaître. Prudhon

préféra revenir à Paris, en lTs'J.

Accable de misère, il lut obligé de peindre la miniature

pour vivre. A force d'économie et de travail , il parvint à

réunir quelques épargnes ; mais sa femme les eut bientôt

dissipées. La misère hideuse frappa de nouveau à sa porte.

La famille augmenta à mesure que les ressources s'épuisaient,

et, par surcroit de malheur, 1
T

* ) * arrivait escorté de la fa-

mine. Presse par ses amis, Prudhon luit la capitale, et va

vivre deux ans à Rigny. Il y a laissé une foule de délicieux

portraits au pastel et à l'huile. C'est là aussi qu'il acheva

pour Didot l'aine les dessins de Dophnis et Cloé et de

Gentil Bernard. Il revint à Paris, et bientôt ses épargnes

fuient de nouveau disparu. Il lit alors les dessins de Rdn

cine et de VAminle du Tasse, et grava Phrosine et Mélidor;
car, pour satisfaire aux besoins de sa nombreuse famille , il

ne pouvait entreprendre de grands travaux; il fallait vivre

avant tout. Il exécuta néanmoins un dessin représentant La
Vérité descendant des cieux guidée par la Sagesse. Le
gouvernement lui commanda d'exécuter ce sujet en grand,

ce qu'il lit avec beaucoup de succès. L'envie ne tarda pas

a se dresser sur ses pas. Ses ennemis publiaient qu'il excel-

lait dans la vignette et dans les petites choses, niais qu'il

y avait témérité et folie à lui de viser plus haut. Le mal-

heureux Prudhon se laissa influencer par ces basses attaques :

il abandonna les grandes compositions , et perdit ainsi ses

plus belles années. Ce ne lut que dans un âge plus avancé
qu'il essaya de nouveaux pas dans sa noble carrière. Chargé
de décorer l'hôtel de M. de Landy, il lit éclore sous ses

pinceaux tout ce que peut enfanter l'imagination la plus

suave et la plus gracieuse. Mais sa femme était toujours là,

semant sa vie de nouveaux chagrins : cette mauvaise mère
abandonna plusieurs lois ses enfants, et leur excellent père
• ssayait en soupirant de la remplacer; souvent on l'a sur-
pris travaillant avec les plus jeunes sur ses genoux. Mais,
m tigré sa résignation, une triste mélancolie minait ses jours;

l'éclat de ses yeux s'éteignait; ses lèvres n'avaient plus que
d'amers sourires ; on craignit un instant qu'il ne mit lin à ses
)ours.

On eut beaucoup de peine à le décider à donner des le-

çons à M At
Uayer, élève de Greuze, qui désirait vivement

l'avoir pour maître. Douée d'une àme sensible et pure, cette

vertueuse femme sentil un sentiment profond se glisser dans
*•:. eueurj Prudhon, de son côlc louche de, soins et de

PRUNEAU
rattachement qu'elle lui témoignait , se laissa aller a de

doux penchants. Tout le monde a connu leur liaison. Celte

période de la vie de Prudhon a été la plus heureuse. Ce fut

vers cette époque qu'il entreprit ses grands travaux. Il exposa

au salon de isus sa belle composition du Crime poursuivi

par la Justice et la Vengeance, qui lui valut la croix de

la Légion d'Honneur. Il exposa encore cette même année

VEnlèvement de Psyché par les Zéphyrs , composition

gracieuse qui dénote la facilité avec laquelle Prudhon savait

aborder tous les sujets. Plusieurs années se passèrent pen-

dant lesquelles les succès qu'il ne cessa d'obtenir désarmè-

rent enfin la critique, et en 1816 il obtint un fauteuil à l'Ins-

titut de France. Comblé d'honneurs, Prudhon pouvait jouir

longtemps de cette vie honorable et paisible. Mais M lle

ftlayer, âgée seulement de quarante-six ans, fut subitement

attaquée d'une sombre folie, et fe donna la mort, le 26 mai

1821. M. de Boisfremont arracha à grand'peiue Prudhon

à ce corps inanimé, le ramena chez lui , lui prodigua les

plus douces consolations. Il était trop tard. Prudhon ne

reprit ses pinceaux que pour achever une esquisse commencée
par celle dont il pleurait la perte : Une famille au déses-

poir, entourant un père mourant au sein de la misère,

scène de désolation qui fait frémir; et Le Christ qui vient

d'expirer pour racheter les hommes, que possède le musée
du Louvre. Il s'éteignit en 1823. V. Darrocx.

PRUXE, fruit du prunier domestique. Les prunes

sont d'excellents fruits mucoso-sucrés et nourrissants, un

peu acidulés dans la plupart des variétés , susceptibles de

former une boisson fermenlée bien supérieure à celles que
boivent les cultivateurs dans la plupart de nos départements.

Elles pourraient être d'une grande ressource dans les ména-
ges rustiques si on les appréciait ce qu'elles valent. En effet,

elles se conservent facilement d'une année à lautre,en mar-
melades, en confitures et cuites au four (voyez Pkuneau).

Les prunes mûrissent à différentes époques : la jaune hâ-

tive, plus grosse à l'extrémité que du côté de la queue,

très-fertile, mûrit en espalier au commencement de juillet;

la précoce de Tours, à peau noire et très-lleurie; le mon-
sieur hdiif , à peau d'un violet foncé, peu sucrée; le Da-
mas de Provence hâtif, à chair jaune très-sucrée, sont

bonnes vers la fin de juin et le commencement de juillet.

Viennent ensuite la grosse noire hâtive, la meilleure des

prunes précoces et la plus cultivée en espalier ; le gros

Damas de Tours, mûr vers le milieu de juillet; la prune

d'Agen, employée pour faire les pruneaux d'Agen; le mon-

sieur, qui a jusqu'à quatre centimètres de diamètre; la

royale, de Tours, excellente et très-productive; le Damas
rouge, mûr vers le milieu du mois d'août; le Damas mus-

qué, de la même saison ; la mirabelle, à peau jaune, ex-

cellente en conlitures, en compotes et en pruneaux; la petite

mirabelle, moins grosse que la précédente, qui a jusqu'à 27

millimètres de diamètre; lejîrap d'or, l'impériale violette,

les Datnas violet , noir, d'Italie, de Maugerou ; la grosse

reine-Claude, mûre vers la fin d'août, à peau fine, verte,

frappée de rouge du côté du soleil , la meilleure de toutes les

prunes pour être mangée crue, excellente eu compotes, en

conlituies, nommée aussi abricot vert, verlebonne; la

reine-Claude violette, la petite; les perdrigons blanc,

violet et rouge; la sainte Catherine, etc. Nous pourrions

énumérer ici beaucoup d'autres variétés , mais celles que

nous avons données sont les meilleures de chaque saison :

elies sont ou hâtives, ou d'été, ou d'automne.

P. Gadbert.

PRUAEAU. Les prunes cuites au four s'appellent pn*
neaux. La fabrication des pruneaux communs est des plus

simples : elle consiste a cueillir les prunes lorsqu'elles sont

bien mûres, a les déposer sur des claies, à les exposer dans

le four a une douce température , trois ou quatre fois de suite.

Après ces opérations , les pruneaux, placés dans un lieu sec,

se conservent sans altération une et deux années.

Le petit Damas, le saint-Julien, traités comme nous

i venons de le dire , servent a laiie les pruneaux purgatifs.
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Le« meilleures espèces desséchée» sont le gros Damas de

Tours, la sainte-Catherine, l'impériale violette, la

raie-Claude , et la pTSMfl d'Agen : les pruneaux de ces

-, préparés en compotes, sont âne nourriture agréable

et d'un grand secours pour les convalescents, pour les per-

sonnes qui souffrent de la constipation; les médecins qui

cherchent la modification des organes ailleurs que dans des

drogues les font souvent entrer dans le régime des person-

nes atteintes d'affections chroniques.

Les pruneaux de quelques pays, de Tours, de Nancy, de

Brignoles, d'Agen, ont acquis une réputation méritée, et sont la

source d'un re\ enu important : ils sont d'ailleurs préparcs a\ ce

plus de soin que les pruneaux communs du commerce. Pour

préparer les pruneaux de Tours, il faut prendre des prunes

de suinte-Catherine bien mines, qui tombent de la brandie

à la moindre secousse; on les range sur des claies, et on les

expose au soleil quelques jours de suite : elles se ramollis-

sent et atteignent le point où elles contiennent la plus grande

quantité du principe mucoso-sucre. On les met ensuite pen-

dant vingt-quatre heures dansun four légèrement chauffé ; on

les retire, on chauffe le four de nouveau, au tiers environ de

la chaleur nécessaire au pain, et on remet les prunes, en

ayant toujours soin de boucher exactement l'ouverture du
loin ; on répète une troisième fois la même opération, en

élevant encore la température. A ce point, on prend les pru-

neaux un à un, on les presse entre le pouce et le doigt,

après avoir tourné le noyau de travers; on remet les pru-

neaux au four chauffé à la température qu'il a lorsqu'on

retire le pain : le four doit être hermétiquement fermé à l'ou-

verture. Après une heure de cette chauffe, les pruneaux re-

tirés , on place pendant deux heures dans le four un vase con-

tenant de l'eau; enfin, on remet les pruneaux , après avoir

enlevé le vase, on ferme hermétiquement et on laisse passer

vingt-quatre heures : c'est alors qu'ils auront pris le blanc.

Les pruneaux ainsi préparés sont superposés les uns aux

autres dans de petits paniers , et conservés en lieu sec. La
matière blanche qu'on y développe par la dernière opération,

matière de nature résineuse, me parait plus nuisible qu'u-

tile à la qualité : elle les rend moins faciles à digérer. Les

pruneaux d'Agen, qui se préparent à peu près de la même
manière, ne reçoivent pas le blanc , et en cela ils me parais-

sent supérieurs. P. Gaudert.

PRUNELLE, ouverture qui paraît noire dans le mi-
lieu de l'œil, et par laquelle les rayons passent pour pein-

dre les objets dans la rétine , ou membrane formée dans le

fond de l'œil par une expansion du nerf optique. Proverbia-

lement, Jouer de la prunelle, c'est jeter des œillades, faire

quelques signes des yeux : il se dit communément des si-

gnes qu'un homme et une femme se fout quand ils sont

d'intelligence. Conserver quelque chose comme la prunelle

de ses yeux , c'est la conserver soigneusement, précieuse-

ment.

PRUNELLIER. Voyez Prunier.

PRUNIER. Linné avait réuni dans le genre prunus les

abricotiers, les cerisiers et les pruniers proprement

dits. Nous ne parlerons ici que de ces derniers, dont Tour-

nefort a fait un genre distinct , de la famille des amygda-

lées , ayant pour caractères botaniques : un calice à cinq di-

visions, une corolle à cinq pétales, une vingtaine d'étamines,

un style, un drupe arrondi, ovoïde, charnu, glabre, à

noyau comprimé, oblong, pointu au sommet, sillonné et

anguleux vers les bords.

Le prunier domestique (prunus domestica , L. ) est un
arbre de quatre à cinq mètres, à racines traçantes , à écorce

brune, à rameaux sans épines, à feuilles ovales, glabres en

dessus, pubescentes en dessous, dentées; à fleurs presque soli-

taires. Cultivé en France de temps immémorial, il est, dit-on,

originaire de l'Orient; pourtant, quelques botanistes ont consi-

déré \e prunus insititia, qui ci oit naturellementdans les par-

ties méridionales de la France, comme le type du prunier cul-

tive. La culture en a produit une foule de variétés , dont les

fruits (voyez Prune) diffèrent pour la grosseur, la forme, la

couleur et !a saveur. La greffe à œil dormant ou en fiente

,

selon l'âge des sujets, faite sur des pieds crûs de semis ou
sur îles rejetons, perpétue toutes ces variétés. Le prunier

aime surtout une terre fraîche et forte ; il pousse en plein

vent, et n'est guère cultivé en espalier qu'aux environs do
Paris. Sa disposition à pousser des drageons qui l'épuisent

doit être combattue avec persévérance : ces drageons sont
supprimés à mesure qu'ils paraissent.

Le prunier épineux (prunus spinosa, L. ) , vulgaire-

ment prunellier, épine noire, est un arbrisseau de l
m

,.'tj

à l
m
,C5 de haut, qui croît dans les terrains arides, au mi-

lieu des baies. Sa tige est recouverte d'une écorce brune,
ses rameaux sont épineux , ses feuilles , ovales

, petites, gla-

bres; ses Heurs, blanches, presque solitaires, parassent

avant les feuilles: elles sont petites, blanches et aromati-

ques; ses fruits, du volume d'un gros pois, d'un bleu foncé

et d'une saveur astringente , sont connus sous le nom de

prunelles. Les premières gelées les adoucissent un peu, et

les rendent presque supportables : les enfants les mangent
alors, et elles servent à faire une mauvaise boisson pour les

pauvres gens. L'écorce du prunellier a été employée comme
fébrifuge, sa (leur comme purgatif, et l'extrait de ses fruits

comme astringent. P. Gaubert.

PRURIT (du latin pruritus), démangeaison vive cau-

sée à la superlicie de la peau. Le prurit succède à la dé-
mangeaison et est le premier degré de la cuisson. Il se

fait sentira la circonférence des plaies et des ulcères. Il est

souvent l'effet de petites éruptions érysipélateuses. On donne
aussi le nom de prurit à la démangeaison que ressentent les

galeux.

PRUSE ou PRUSA, ville ancienne de l'Asie Mineure

,

sur l'emplacement de laquelle se trouve aujourd'hui

Brousse, était la capitale de la B ithy nie. Cette ville

fut fondée vers l'an 560 avant J.-C, par le roi Prusias

,

contemporain du fameux Crésus, roi de Lydie. On prétend

même qu'elle existait au temps de la guerre de Troie , et

qu'Ajax s'y perça de son'épée. Négligée sous les derniers

rois de Bithynie , la ville de Pruse fut conquise avec ce

royaume par Mi th rida te, vers l'an 72; mais elle retomba

au pouvoir des Romains en 70, après la défaite de ce prince

par Lucullus
,
près de Cyzique. Pruse céda le rang à Ni-

comédie, qui sous le règne de Trajan fut métropole de la

province. Pruse, au contraire, avait fort déchu. Après la

division de l'empire, cette ville appartint à celui d'Orient.

Prise l'an 947 par Saïf-Ed-Daulah, émir d'Alep, de la dynas-

tie des Hamdanides, elle fut reprise, peu d'années après,

par Nicéphore Phocas. Pruse fut pillée l'an 1113 par les

troupes du sultan. Ayant refusé, ainsi que Nicée , de re-

connaître l'usurpateur Andronic Comnène, elle fut saccagée

l'an 1184. Théodore Lascaris s'empara de Pruse, avec l'aide

du sultan d'iconium, en 1205. Assiégée vainement par

les Latins, elle resta à Lascaris
,
par la paix qu'il conclut,

en 1214, avec Henri, empereur de Constantinople. Othman
l'assiégea en mai 1318. H. Audiffret.

PRUSSE (Géographie et statistique). Ce royaume est

divisé par un territoire obéissant à un souverain étranger, en

deux parties , l'une à l'est, l'autre à l'ouest. La partie orien-

tale, qui en est la plus considérable, confine, au nord , à la

Baltique; à l'est, à la Russie et à la Pologne; au sud, à la

Gallicie autrichienne, à la Silésie autrichienne, à la Moravie

et à la Bohême, au royaume de Saxe, aux duchés de Saxe,

aux principautés de Reuss et de Schwartzbourg ; à l'ouest,

à la Hesse Électorale , au Hanovre , au duché de Bruns-

wick, aux deux duchés de Mecklembourg, sans compter

quelques parcelles entourées par les territoires de la Hesse

Electorale, du Brunswick, des duchés de Saxe, des princi-

pautés de Schwartzbourg et de Reuss, et une petite enclave

située dans le duché de Mecklembourg-Schwerin. La partie

occidentale, qui ne forme guère que le tiers rie la monar-

chie, confine, au nord, aux Pays-Bas et au Hanovre ; à l'est,

aux principautés de Schaumbourg-Lippe et de Lippe-Delmold,

au duché de Brunswick, au royaume de Hanovre, à la Hesse
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Électorale, à la principauté de Waldeck, au grand-duché de

iiesse, au duclié de Nassau, au landgraviat de Hesse, au

grand-duché d'Oldeinhourg et au Palatinat du Rhin ; au sud,

à la France; à l'ouest, au grand-duché de Luxembourg, a

la Belgique et aux Pays-Bas. La monarchie prussienne com-
prend en outre la principauté de Ncufchatel et de Vulengin

en Suisse, sur laquelle elle n'exerce adiré vrai depuis 1848

qu'un droit de souveraineté purement nominal, et, enTerta de

la déclaration de prise de possession en date da 13 mars 1850,

les principautéa de llohenzullern.en Souahe; enlin, depuis

le 7 mai 1850, l'ancienne partie de la principauté de Lippe-

Detinold située en Souahe. Par suite de ces acquisitions ré-

centes, ainsi que de l'incorporation de la principauté de

Lichtembcrgsur le llundsruck, effectuée dès 1834, le royaume

comprend ensemble une superficie de 3,572 myriamètres

carres; et le recensement de 1852 adonné un chiffre total

de 16,035,420 habitants. Il est divisé en huit provinces, à

«avoir : la Prusse, proprement dile, de 824 myriamètres

carrée de superficie avec 2, 00'», 748 habitants, subdivisée

elle-même en Prusse orientale [494 myriamètres carrés

et 1,531,272 habitants ] et en l'russe occidentale [330 my-
riamètres carrés et 1,073,476 habitants]; le grand-duché

de l'osen , 325 myriamètres carrés et 1,381,745 habitants;

Je liraudcbourg, 514 myriamètres carrés et 2,205,040 habi-

tants ; la Pomeranie, 409 myriamètres carrés et 1,253,904

habitants; la Silésie, 519 myriamètres carrés et 3,173,171

habitants; la Saxe, 312 myriamètres carrés et 1,828,732

habitants; la Westphalie, 257 myriamètres carrés et

1,504,251 habitants; la Province du Rhin, 341 myriamètres

carrés et 2,906,496 habitants, et en y comprenant le terri-

toire de Sigmaringen ou de Hohenzollern [14 myriamètres

carrés et 65,604 habitants], 355 myriamètres carrés et

2,972,130 habitants. En 1849 on comptait dans le royaume
(non compris le pays de Hohenzollern) 980 villes, 347
bourgs, 31,795 villages, 11,466 fermes, 9,227 colonies agri-

coles, et 26, 127 établissements divers. En ce qui est des races

diverses qui composent cette population totale, on peut dire

approximativement que les Allemands y figurent pour envi-

ron 14,500,000 Ames, et les Slaves pour 2,200,000. A quoi il

faut ajouter 30,000 Français et Wallons, de 150 à 170,000
Lètes, et 220,000 individus d'origine orientale, c'est-à-dire

juive. L'élément slave, demeuré fidèle à la langue nationale

en ses divers dialectes, habite surtout le grand-duché de
Posen comme Polonais, de même que dans la Prusse occiden-

tale, sur la rive occidentale delà Vistule; comme Cassoubes,

dans l'arrondissement de Kœslin. Les Lettes se rencontrent

dans la Prusse orientale.

La plus grande partie du sol est plate et appartient à la

grande vallée du nord-est de l'Europe. Il n'y a de montagneux
«lue h lisière méridionale des provinces du centre , ainsi

qu'une grande partie delà Westphalie et de la province du
Rhin. La Baltique est la seule mer qui baigne la Prusse;
mais son littoral est trop sablonneux et trop bas pour pouvoir

offrir des ports sûrs et profonds. Le territoire comprend un
grand nombre de lacs, notamment dans les provinces de
Prusse, de Pomeranie, de Posen et de Brandebourg. Les dif-

férents fleuves et cours d'eau de la Prusse aboutissent soit à
la Baltique, soit à la mer du Nord. Les principaux sont le

M e me I; la Vistule, et ses affluents le Drewenz, l'Ossa, la

Braheet laMotlan; l'Oder, et ses alflnents l'Oppa, l'Ohlau,

le Bartsch, le Bober, la Neissen et la Wartha; enfin, l'El be,
et ses affluents la Saale et le Havel, sans compter différents

petits cours d'eau dont la source avoisine les côtes , tels que
la Dange, le l'regcl, l'Elhing, la Leba, laLupow, la Stolpe,
leWipper, la l'ersante, la Rega,l'Ucker, la Peeneet le Reck-
nitz. Un grand nombre de canaux viennent s'ajouter à ces
voies de communication intérieures; les plus importants
sont le petit Fredehcsgrabenel \e grand Fredericsyraben,
le canal de Bromberg, le canal de Frédéric-Guillaume, le

canal de Finow, le canal de Plane, le canal de Klodnitz, en
Silésie, etc. Le climat du territoire prussien est en général
saifl cl tempéré; la température moyenne de l'année est

de 4°,96 R. à Kœnigsberg, de 7°,2 à Berlin, de 7°,5 à Aix-

la-Chapelle, de 8° à Cologne et à Trêves.

L'agriculture et l'éducation du bétail constituent dans l'une

et l'autre partie de la monarchie la principale base de l'ali-

mentation des populations. Leurs progrès ont été singulière-

ment favorisés et développés par les instituts de crédit fon-

dés à l'usage des propriétaires fonciers, par le droit accordé

depuis 1807 à tous les sujets prussiens de se rendre acqué-

reurs de biens seigneuriaux, par la suppression (1807 et

1820) du servage héréditaire, par le rachat (1811 et 1820)

des corvées moyennant indemnité payée aux propriétaires,

enlin par l'égalité des partages introduite, sous certaines

restrictions, depuis 1821 . En outre, le gouvernement n'épargne

ni soins ni dépenses pour favoriser et exciter les progrès de

l'agriculture par des secours extraordinaires, par la création

d'établissements modèles et d'écoles d'agriculture, en met-

tant à la disposition des cultivateurs des sujets propres à

perfectionner les races d'animaux, etc., etc. La nature du

sol, comme on peut bien le penser, est loin d'être partout la

même. Si en beaucoup d'endroits, tels que l'Eifel, le Hunds-

ruck, les landes de Minden et de Lippstadt, on ne trouve

qu'une végétation rabougrie, si dans beaucoup d'endroits

du Brandebourg, de la Pomeranie, de la Prusse et de Po-

sen, ce n'est qu'à force de sueurs qu'on en peut obtenir

quelques maigres produits, il est fertile dans la plus grande

partie de la monarchie, et même d'une fécondité extrême

sur quelques points. On calcule qu'environ 42 pour 100 du

sol sont employés en terres à blé, 1 1/5 en jardins, vignes et

vergers, 7 2/5 en prairies, 7 3/5 en pacages, 18 1/5 en bois

et forêts et 23 3/5 en terres incultes. Presque toutes les cé-

réales sont cultivées avec tant de succès,notamment en Prusse,

dans le grand-duché de Posen, en Silésie et en Saxe, qu'il

s'en fait des exportations considérables, non pas seulement

à l'intérieur pour les provinces moins bien partagées sous

ce rapport, mais encore pour l'étranger. La culture du ta-

bac, qui était déjà très-considérable autrefois, prend chaque

jour plus d'extension, de même que celle de la vigne. Les

rives du Rhin, de la Moselle et de l'Ahr produisent des vins

estimés. C'est surtout en Prusse, dans le grand-duché de

Posen, la haute Silésie et la Westphalie, que les forêts

abondent. C'est seulement à partir de 1833 que la fabri-

cation du sucre de betteraves a été introduite en Silésie et

en Saxe; et depuis lors elle y a pris de plus en plus d'ex-

tension. En 1849 on n'y comptait pas moins de 116 fa-

briques de sucre en activité.

Depuis la dernière paix, l'éducation du bétail a fait d'im-

menses progrès. Le nombre des moutons a presque doublé

( il était en 1849 de 16,400,000 têtes ). La production de la

laine atteignait près de 18 millions de kilogrammes. La
création de nombreux haras a singulièrement perfectionné

l'espèce chevaline , et la production annuelle est telle aujour-

d'hui qu'elle ne suffit pas seulement aux besoins des re-

montes , mais qu'elle permet encore d'exporter un grand

nombrede chevaux de trait et de chevaux de cavalerie. En
1853 on évaluait le nombre des chevaux existant en Prusse

à 1,575,000; et celui des bêtes à cornes à 4,372,000 têtes. La

Westphalie est le grand centre de l'élève des porcs, la

Pomeranie de celle des oies; l'agriculture réussit surtout

dans le Brandebourg , la Westphalie et la basse Lusace. La

pêche sur les côtes de la Baltique et dans les fleuves du

pays constitue une importante industrie. Le gibier abonde

dans les forêts; on y trouve quelques bêtes fauves, telles que

le loup, et par-ci par là le taureau sauvage et l'élan, sans

compter des loups-cerviers,des renards, des blaireaux , des

martres, des loutres, des castors en Westphalie , des chiens

de mer sur les bords de la Baltique, et toutes espèces de

gibier à plumes.

L'exploitation des mines, constamment en voiede progrès,

produisit en 1852 39,130,955 tonnes, et 5,231,238 quintaux

de minerais divers et de houille provenant de 2,142 fosses

valant ensemble une valeur de 51,056,650 IV. ; et 9,753,151

quintaux et 42,852 marcs (16 marcs d'or et 42,836 marcs
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d'argent), provenant de 1,523 hauts fourneaux et représen-

tas! une valeur «le 144,848,083 fr. Dans ces chiffres le fer

en barres et la fonte figuraient pour 6,31 1,227 quintaux, le

zinc brut pour 694,417 quintaux et le zinc en feuilles pour

99,902 quintaux, lecuivre pour 166,592 quintaux, le laiton

pour 23,964 quintaux, l'alun pour 72.4S2 quintaux, le

vitriol pour 45,794 quintaux , sans compter une certaine

quantité de nickel, de graphite , d'arsenic , d'antimoine et

de soufre. L'exploitation des salines, situées pour le plus

grand nombre en Saxe et en Westphalie, faite pour le compte
de l'État, avait donné 59,051 lasts ou 118,710,000 kilogr.

de sel, représentant une valeur de 5,365,425 fr. Il n'y a pas

précisément absence absolue de pierres précieuses: on trouve

«le la chrysoprase , de l'améthyste et de l'agate en Silésie,

de l'albâtre en Saxe, du marbre en Silésie, sur les bords du
Rhin, en Westphalie et en Saxe, de la pierre meulière en
Silésie, en Saxe et en Westphalie , de la chaux et du plâtre

en Silésie, en Brandebourg, en Westphalie, en Saxe et sur

les bords du Rhin; diverses espèces d'argiles, de terres

sablonneuses et de terres à porcelaine près de Halle en Saxe,
de la terre de pipe et de la terre à foulon dans presque
toutes les provinces; de la tourbe, surtout dans le Brande-
bourg ; enfin, de l'ambre

,
production particulière à la Prusse,

qu'on rencontre tantôt enfoui dans la terre, et que tantôt

l'on pèche, notamment dans la Prusse orientale sur les 21

kilomètres de littoral qui s'étendent depuis Pillau jusqu'à

Dirschkemen, et en Poméranie. Sur 108 sources minérales

qu'on compte en Prusse, la plupart sont situées en Silésie et

dans la province du Rhin. Nous citerons plus particulière-

ment les célèbres sources sulfureuses d'Aix-la-Chapelle.

L'industrie manufacturière a pris de notables développe-

ments en Prusse depuis le commencement de ce siècle. Le
système continental de Napoléon fut pour elle le plus puis-

sant des leviers; et au rétablissement de la paix, en 1815,

non-seulement on conserva avec soin les fabriques que la

nécessité avait faiteréer, mais encore on favorisa leurs efforts

dételle façon que dans la plupart des genres la manufacture

prussienne, pour ce qui est du prix de revient, de l'élégance

et de la bonne qualité des produits, soutient avantageusement

la concurrence de l'étranger. Dès 1810 un édit royal avait

rendu l'industrie complètement libre et supprimé les maî-

trises, les jurandes et les corporations. Les arrondissements

de Minden , d'Arnsberg, d'Aix-la-Chapelle, de Clèves, la

vallée du Wiepper avec ses chefs-lieux Elberfeldt et Barmen

,

incontestablement les contrées les plus industrieuses de la

monarchie prussienne et même de toute l'Allemagne , les

arrondissements de Breslau et de Liegnitz en Silésie
,
quel-

ques parties de la Saxe et du Brandebourg, et la partie du
grand-duché de Posen qui avoisine la Silésie, appartiennent

depuis longtemps aux régions les plus industrieuses de la

monarchie prussienne et même de toute l'Allemagne. L'in-

dustrie prussienne met en œuvre des matières premières,

tant indigènes qu'étrangères. Parmi les premières figure en

première ligne la fabrication des toiles, don t les grands centres

sont en Silésie et en Westphalie (Bielefeld , etc.), de même
que dans les cercles d'Ermelande, de la Prusse orientale, de

Dusseldorf et de Cologne. Les contrées transmarines étaient

autrefois le principal débouché des toiles de Prusse ; et il y
avait déjà longtemps que l'importance en avait sensiblement

diminué, sans que l'accroissement et la consommation dans

le sud de l'Allemagne, qui a été la conséquence de la créa-

tion du zollverein, ait pu complètement le remplacer. Le
nombre des fabriques et la production de la toile se sont

sans doute accrus ; mais il n'y a pas eu de progrès dans

la qualité des produits non plus que dans les procédés de

fabrication. Les fabricants ont cherché à lutter contre la

concurrence des machines de l'étranger, en réduisant le prix

de la main-d'œuvre aussi bas que possible; fausse mesure

qui a pour résultat l'appauvrissement et la diminution de

la population en Silésie et ailleurs. L'industrie cotonnière

n'est pas dans une situation meilleure. Si comparativement

a 1846 'Me occupait en 1849 27,500 individus de pins, elle
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ne peut lutter contre la filature anglaise et ces procédés
rapides et économiques de fabrication qu'en réduisant, elle
aussi

, à presque rien le salaire de l'ouvrier, qui ne gagne
pas en Prusse le quart de ce qu'il gagne en Angleterre, et
dont on peut dès lors aisément se représenter la poignanto
détresse. La situation de l'industrie des laines et des soies
est beaucoup plus satisfaisante. La première de cesindustries
a pour centres principaux la province du Rhin, la Saxe , la
Silésie et le Brandebourg; la seconde, Crefeld , Cologne,
Iserlohn.Schwelm, Berlin et Polsdam. Les mégisseries les
tanneries, les brasseries, les distilleries, les fabriques de
sucre de betterave, de chicorée et de tabac sont aussi nom-
breuses que florissantes dans la plupart des provinces. La
grosse quincaillerie, la quincaillerie fine, la fabrication des
armes à feu , des machines , des cristaux , des meubles des
pianos, des articles de passementerie, de la porcelaine et
des glaces ont pris les plus vastes proportions.

La richesse de tous ces produits donne lieu à un mouve-
ment commercial des plus importants, et que favorise

particulièrement un vaste système de voies de communica-
tion, tant parterre que par eau. On ne compte pas moins
de 543 myriamètres de navigation fluviale (Elbe, Oder,
Vistule, etc.),de66myriam. de canaux; et à la fin de 1853
le réseau des chemins de fer embrassait déjà un parcours

de 308 myr., avec des embranchements qui les raccordent

aux voies ferrées des autres pays allemands. De grands tra-

vaux ont été récemment exécutés pour améliorer la naviga-
tion des principaux cours d'eau. En 1840 la Prusse ne pos-
sédait encore que 6 bateaux à vapeur; en 1854 elle en
comptait 135. Le commerce maritime, qui a lieu au moyen
de 20 ports situés dans la Baltique, occupait en 1851 981.
bâtiments au long cours (dont 25 bateaux à vapeui), jau
géant ensemble 133,248 lasts, et 546 bâtiments caboteurs
(dont 5 vapeurs), jaugeant ensemble 7,469 lasts. Les prin-
cipaux ports sontDantzig, Pillau, qui dessert Kœnigs-
berg, Elbing , Braunsberget Fischauser ; Memel, S tral-

sund,Greifswald, Wolgast, Barth , Kolhergermunde,
Rugenwaldemunde et Stopelmunde. Le mouvement de 1851
avait été, à l'entrée, de 6,893 navires, jaugeant ensemble
557,724 lasts , et à la sortie de 6,799 navires, jaugeant en-
semble 511,848 lasts. Depuis l'abolition du cornbill en An-
gleterre, l'exportation des grains pour l'Angleterre était en
moyenne en 1851 de 938,955 quarters par an. Berlin,

Breslau, Magdebourg, Stettin , Kœnigsberg, Francfort-sur-

l'Oder et Munster sont les grands centres du commerce
intérieur. Les principaux articles d'exportation sont la laine

brute, les étoiles de laine, les céréales, la graine de lin, le

colza, la graine de rave, l'huile, le chanvre, les coton-

nades, les soieries ,1e vin , le bois, le sel , l'ambre, la houille,

le fer, le zinc, le plomb, la quincaillerie grosse et fine, les

matières tinctoriales, les livres, les cuirs, les fils teints. Ou
importe surtout du suc brut et raffiné , du café , du vin , du
rhum, du rack, du tabac, du coton, de la soie brute, du
thé , des épices, du houblon , des matières tinctoriales, du
mercure, de l'étain, du salpêtre, du verre, des bestiaux, des

poissons secs, de l'huile de baleine et des fourrures.

La culture intellectuelle est parvenue en Prusse à un
haut degré de perfection , et la propagation de l'instruction

dans les masses est de la part du gouvernement l'objet de
la plus louable sollicitude. L'Académie des Sciences de
Berlin jouit à bon droit d'un renom européen , et il existe

dans les provinces un grand nombre de sociétés savantes.

On compte dans la monarchie six universités , à savoir : à

Berlin, à Kœnigsberg, à Halle, à Breslau, à Greifswald et à

Bonn ; et avec les établissements spéciaux de Braunsberg et

de Munster pour l'enseignement de la théologie catholique,

leur nombre d'étudiants est d'environ 5,600. En 1853,

123 gymnases, répondant à nos lycées, distribuaient l'ins-

truction secondaire à environ 30,000 élèves, et comptaient

1 ,700 professeurs ; sur tous les points de la monarchie exis-

tent en outre des établissements d'instruction spéciale, des

écoles d'agriculture , des écoles de navigation , des écoles
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d'arts et métiers. La Prusse est d'ailleurs, toutes proportion»

gardées, le paya de l'Europe 011 il est le plus largement pour-

vu aux besoins de l'instruction primaire. En 1849 le nombre

des écoles primaires était de 24,201, avec 30,8f,;> instituteurs

et institutrices, et 2,453,062 élèves. Tons les jours il Be fonde

denouvelles écoles du dimanche. L'État exerce la haute main

sur tout ci; qui a rapport à l'instruction publique , et les com-

munes pourvoient à l'entretien de leurs écoles respectives.Des

écoles des beaux-artsexistent uotammenlà Berline! a Dussel-

dorf; un grand nombre de riches bibliothèques , de musée»,

d'observatoires, de jardins botaniques, complètent l'en-

>emble de ce vaste système d'instruction publique.

Le protestantisme, avec ses confessions différentes, cons-

titue la religion dominante en Prusse. En 18Î9, sur une

population de 16,331, 187 liab. ( non compris la principauté

de Hohenzollern), on comptait 10,016,798 protestants avec

8,164 églises paroissiales et B37 lieux de réunion sans droits

de paroisse; 6,079,613 catholiques avec 5,230 églises et

2,008 chapelles ; 1 4,509 mennonites avec 30 lieux de réunion
;

1,268 grecs avec 3 églises; 1 mahométan et 21s,nos juifs

avec 9oi synagogues. En général, leprotestantisme domine

a l'est et le catholicisme à l'ouest. Les différents cultes sont

places sous la surveillance du ministère des affaires ecclé-

siastiques, de l'instruction publique et desaffaires médicales.

Des consistoires, ayant chacun un président, administrent

les églises prolestantes dans chaque province. L'Église catho-

lique a à sa tèle deux archevêques ( Posen et Cologne) et

si\ evèques (Kulm, Krmland, Breslau, Munster, Padcrhorn

et Trêves I. On compte en Prusse environ 20,000 herrnhutes.

Les chrétiens grecs habitent surtout les parties orientales de

la monarchie ; les mennonites sont répartis dans les arron-

dissements de Dantzig,de MarienwerderetdeKœnigsberg,

de même que dans la province du Rhin et en Westphalie.

Les juifs se rencontrent dans les ci-devant provinces polo-

naises; on en compte 110,995 dans les arrondissements de

Posen, de Bromberg , de Marienwerder et d'Of»peln ; 44,076

en Westphalie et dans la province du r.hin. Il y en avait

dans la seule ville de Posen 7,091 , à Berlin 9,G04 , à Breslau

7,384, à Danlzig 2,369, etc. Toutes les confessions chrétiennes

jouissent delà plus entière égalité de droits. Les juifs , eux
aussi, sont admis a l'exercice de tous les droits civils, de même
qu'ils participent à toutes les charges de l'État. En outre, il

s'est constitué récemment en Silésie et dans le grand-duché

de Posen une église catholique allemande, qui compte un
certain nombre d'adhérents , mais qui n'a point encore été

reconnue par l'État.

La constitution de la Prusse, autrefois monarchique ab-
solue, est devenue à la suite des événements de 1848, monar-
chique constitutionnelle. Après la dissolution de l'assemblée

nationale constituante convoquée par une loi électorale en
date du 8 avril 1848, desdécrels en date des 5 et 6 dé-
cembre 1848 octroyèrent une constitution et une loi électo-

rale pour la composition de la seconde chambre. Toutefois,
celte constitution fut soumise à une revision : la constitu-
tion révisée fut proclamée le 31 janvier 1850 ; et tous les

pouvoirs de l'État la jurèrent le G février suivant. Elle a
pour bases l'égalité de tous les Prussiens devant la loi et

la suppression de tous les privilèges de castes; elle ga-
rantit la liberté individuelle, l'inviolabilité de la propriété et
le secret des Litres; elle déclare qu'il ne peut être cive de
tribunaux d'exception,non plus que des commissions extraor-
dinaires; elle abolit la mort civile et la confiscation ; elle ga-
rantit la libertéd'émigration, la liberté de conscience, la liberté
de la science et de la presse ; elle autorise les assemblées
paisibles et sans armesdans des lieux clos, et les réunions des
sociétés non contraires à la loi; elle' déclare le service mili-

taire obligatoire pour tous indistinctement. La personne du
roi est inviolable et irresponsable; tous les actes de son
gouvernement doivent être contre-signes pardes ministres res-
ponsables, il exerce la puissance executive, nomme ou ren-
voie ses ministres, convoque les chambres et clôt leurs .«es-

tions, promulgue les lois, pourvoit a leur exécution par des

règlements d'administration publique, commande la force

année, a le droit de déclarer la guerre et de faire la paix,

possède le droit de faire grâce, celui d'atténuer les peines,

et d'accorder les diverses décorations honorifiques créées

pour récompenser le mérite. Pour la succession au trône

on suit l'ordre de primogéniture en donnant toujours la pré-

férence à la ligne maie. Le roi( de même (pie tous les princes

de sa maison) est majeur à dix-huit ans accomplis ; s'il est

dans l'impossibilité de régner, la régence appartient au plus

proche agnat majeur; à défaut d'agnat majeur, et s'il n'a

pas été pris de dispositions en vue de cette prévision, les

deux chambres élisent un régent. Le fils aîné du roi prend

le titre de prince royal de^Prusse, et l'aine des frères

puînés du roi celui de prince de Pnixsc. Le roi et sa fa-

mille professent la religion protestante. Les affaires person-

nelles de la famille royale sont gérées par le ministère de la

maison du roi, qui depuis 1849 ne fait plus partie du minis-

tère d'État. Celui-ci se compose aujourd'hui de huit dépar-

tements ministériels , à savoir :
1° ministère des affaires

étrangères ;
2" ministère de l'intérieur ;

3" ministère des af-

faires ecclésiastiques, de l'instruction publique et des affaires

médicales; 4° ministère du commerce, de l'industrie et des

travaux publics (fondé le 27 mars 1848), avec cinq divisions :

l'administration des postes, les chemins de 1er, la construc-

tion des routes et canaux, les mines, les hauts fourneaux

et les salines, enfin le commerce et l'industrie; 5° le minis-

tère de la justice ;
0° le ministère des finances, comprenant

trois divisions : les forêts , les domaines, et l'administration

des contributions; 7° le ministère de la guerre; 8° le minis-

tère de l'agriculture (fondé le 25 juin 1848 et placé depuis

le 19 décembre 1850 sous la direction du ministre de l'in-

térieur). Du ministère d'État dépend le conseil d'État, réins-

titué par l'ordonnance du 12 janvier 1852 comme le pouvoir

délibérant le plus élevé. Il se compose des princes de la fa-

mille royale ayant atteint leur majorité, d'un certain nombre
de fonctionnaires publics appelés à en faire partie de droit

en vertu de leurs fonctions mêmes , comme les ministres

d'État, le ministre de la maison du roi , le premier président

de la cour suprême et celui de la cour des comptes, les gé-

néraux commandants et les gouverneurs (oberpiw.iidenten)

des provinces quand ils se trouvent de passage à Berlin , et

de fonctionnaires que la confiance particulière du roi appelle

à en faire partie. Il est divisé en cinq comités, chacun de

cinq membres , et chargés de préparer les matières qui doi-

vent se discuter en assemblée générale.

Le pouvoir exécutif est exercé en commun par le roi et

les deux chambres. La première, aux termes de la constitu-

tion de janvier 1850 , se compose des princes de la famille

royale ayant atteint leur majorité , des chefs des anciennes

familles qui autrefois relevaient immédiatement de l'Empire

et qui depuis ont été médiatisées en Prusse ; de membres
nommés à vie par le roi , et de 90 membres élus dans les

arrondissements par les électeurs les plus imposés; enfin, de

30 membres à la nomination des conseils municipaux de

diverses grandes villes. D'après un projet de loi soumis en

1852 aux deux chambres , adopté en mars 1853 , mais qui

n'a point encore été mis à exécution, la première chambre
doit être transformée en chambredes pairs , dont les mem-
bres ne seront plus qu'à la nomination du roi , les uns à
titre héréditaire et les autres à vie. La seconde chambre se

compose de 352 membres, élus dans les arrondissement».

Est électeur tout citoyen âgé de vingt-cinq ans accomplis et

participant aux élections communales dans la commune où
il a établi son domicile. Il doit y avoir un électeur par

250 âmes. Est éligible tout Prussien âgé de trente ans ac-

complis, en possession des droits civils et résidant depuis

trois ans dans les Étals prussiens. La durée des pouvoirs

législatifs de la seconde chambre est de trois ans. Les membres
delà seconde chambre reçoivent une indemnité de voyage et

de séjour supportée par la caisse de l'État. Les chambres
sont convoquées tous les ans au mois de novembre, et peu-

vent être dissoutes par le roi. Les fonctionnaires publics
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n'en peuvent faire partie sans l'autorisation du roi. Les dé-

libérations des chambres sont généralement publiques. Cha-

cune des deux chambres a le droit d'envoyer des adresses

au roi. Aucun de leurs membres ne peut, dans l'intervalle

des sessions , être l'objet de poursuites judiciaires ni arrêté

*ans l'autorisation préalable de la chambre dont il tait partie,

* moins qu'il n'ait été arrêté en flagrant délit ou le lende-

main du jour où il a commis le délit. Toute loi doit être re-

vetue de la sanction du roi et des deux chambres. Le roi et

les chambres ont indistinctement le droit de proposition. La
constitution peut être modifiée par la voie ordinaire de la

législation ; alors il doit être procédé dans chaque chambre à

deux épreuves , séparées par un intervalle de vingt-et-un

jours, et les décisions se prennent à la majorité absolue

tles suffrages.

Les états provinciaux , depuis leur rétablissement par

décision ministérielle de 1851, sont chargés de donner leur

avis sur l'établissement ou la suppression des lois provin-

ciales , et-de répartir l'impôt que la province doit acquitter.

Les propriétaires fonciers en font seuls partie. Ils se com-

posent, comme autrefois, de nobles et de chanoines capitu-

lâmes, de députés de la Rilterschaft (chevalerie), c'est-

à-dire de possesseurs de biens nobles, sans avoir pour cela

besoin d'être nobles eux-mêmes , de députés des villes et

des communes.
L'administration des provinces a à sa tête un oberprx-

sident (président supérieur), dont les fonctions ont beau-

coup d'analogie avec celles de nos préfets. Chaque province

est divisée en un certain nombre d'arrondissements. On en

compte 27 pour toute la monarchie. Chaque arrondissement

est subdivisé en cercles (on en compte 335 pour toute la

monarchie). Chaque cercle est administré par un landrath
,

à la nomination du roi, chargé de la police du pays , de la

levée des recrues et d'autres détails locaux. L'administration

municipale et l'administration communale sont l'objet d'un

grand nombre d'ordonnances et de règlements.

L'administration de la justice a toujours été en Prusse l'ob-

jet de la plus louable sollicitude, et a dans ces derniers temps
reçu de nombreuses améliorations. L'organisation judiciaire

n'est d'ailleurs pas uniforme dans toutes les provinces,

et la même loi n'y est pas non plus en vigueur. Ainsi, tandis

que sur les bords du Rhin on suit les prescriptions du Code
Napoléon , et dans la Poméranie citérieure le droit commun
allemand , dans toutes les autres provinces on se conforme
au règlement judiciaire projeté par ordre de Frédéric II

et promulgué le 1
er juin 1794. Toutefois, à partir du 1

er

juillet 1851 il a été mis en vigueur un nouveau code pénal

obligatoire pour toutes les parties de la monarchie. L'or-

donnance du 2 janvier 1849 a supprimé toutes les juridic-

tions patrimoniales, nobles et communales, de même que

la juridiction spirituelle dans les affaires temporelles (même
sur les questions de séparation civile, de validité ou d'inva-

lidité de mariage). La dernière organisation judiciaire éta-

blit : 1° des tribunaux de première instance, composés de

tribunaux de cercle (de40à70,000 habitants) etde tribunaux

de ville (d'au moins 50,000 habitants), où siègent plusieurs

magistrats, et des simples tribunaux de cercle ne compre-

nant qu'un seul juge, connaissant en matières correction-

nelles de causes pouvant entraîner une amende de 50 thalers

et au-dessus et un emprisonnement de trois ans et au-dessous,

et des commissaires de district
,
quand le cercle est trop

étendu; 2° des tribunaux de seconde instance, au nombre

de 22, et siégeant dans les principaux centres de population,

connaissant par voie d'appel, réformant ou confirmant les

jugements rendus en première instance; 3° le tribunal de

troisième instance, dont la juridiction s'étend sur toute la

monarchie, est formé par la cour suprême siégeant à Berlin,

et à laquelle la loi du 17 mars 1852 a réuni la cour de ré-

vision et la cour de cassation du Rhin. La poursuite des

crimes et délits a lieu à la requête du ministère public. A
chaque cour d'appel est attaché un procureur général , et

à chaque tribunal de cercle ou de ville un procureur d'État.

UKJT. Ut I.A CONVEKS. — T. XV.

tiS

La publicité des débats, en matières civiles et criminelles,

qui existait déjà dans la province du Rhin, aux termes du
Code Napoléon, a été depuis 184S étendue à toutes le? autre»
provinces de la monarchie; et l'ordonnance du 3 janvier
en a fait autant de l'institution du jury, qui dès 1848 avait eut
appliquée sur les bords du Rhin au jugement des délits politi-

ques et des délits de presse. La loi de 1847 a étendu à tou-
tes les parties du royaume l'institution des ti ibunauxde com-
merce, depuis longtempsen vigueur dans la province du Rhin.
Des conseils de prud'hommes ont été créés, en vertn de
l'ordonnance de 1849, sur tous les points où le développe-
ment de l'industrie manufacturière les rendait nécessaires.

La loi du 12 mai 1851 réglemente la presse. La censure,
abolie en 1848, ne peut jamais, aux termes de la constitu-

tion, être rétablie. Depuis la loi de juin 1852, tous les jour-

naux publiés en Prusse ( à l'exception des journaux scien-

tifiques, littéraires) sont astreints à un droit de timbre; les

journaux publiés à l'étranger et entrant en Prusse y sont

aussi soumis. Les journaux et feuilles soumis à la formalité

du timbre, et même les simples feuilles d'annonces, sont

astreints au droit de poste.

Aux termes de l'édit du 3 septembre l814,tout Prussien

en état de porter les armes est astreint au service militaire,

et s'en acquitte dans l'armée permanente, dans les land-
wehrs de première et de seconde levée et dans la landsturm.
L'entrée dans l'armée permanente a lieu par la voie du re-

crutement, qui atteint tous les individus âgés de vingt ans
accomplis; mais comme il n'y a qu'une partie des individus

aptes au service qu'on enrégimente, c'est le sort qui décide

entre eux. La durée du service est de deux ans dans les

régiments d'infanterie de ligne , de trois dans l'infanterie de
la garde et dans les autres armes de la ligne. Leur temps
de service écoulé, les hommes entrent dans la réserve, où
ils passent deux ans; il n'y a que ceux de l'infanterie de
ligne qui y restent trois ans. Au moyen de la réserve, l'armée

permanente peut être portée au grand pied de paix et au

grand pied de guerre. Pour le système de la landwehr,

qui constitue une institution tout à fait particulière à la

Prusse, nous renverrons le lecteur à l'article Landwehr.

La landsturm, qui n'appartient pas à l'armée proprement

dite, ne prend les armes que lorsque le pays est menacé

d'une atlaque par l'ennemi, et seulement sur la convocation

du roi. Chef suprême de l'armée, le roi nomme à tous les

emplois et confirme les jugements rendus par les conseils

de discipline contre les otficiers, sous-ofliciers et soldats. Il

est secondé par le ministre de la guerre , lequel prête ser-

ment à la constitution , tandis que l'armée ne prend aucun

engagement de ce genre. La force armée est placée sous

l'empire de lois d'exception, qui n'obligent la landwehr que

lorsqu'elle est réunie sous les armes. Les individus faisant

partie de l'armée ont cessé d'être exempts du payement de

l'impôt , et les officiers sont maintenant justiciables des tri-

bunaux ordinaires dans leurs affaires privées. La juridiction

militaire ne comprend que les matières disciplinaires. Dans

chaque corps d'officiers il existe un tribunal d'honneur

pour les capitaines et les lieutenants , et un dans chaque di-

vision pour les officiers supérieurs. Les châtiments cor-

porels ne sont prononcés qu'à l'égard des simples soldats

déjà transférés dans la seconde classe. Le corps d'officiers

de l'armée permanente se recrute au sein même de l'armée
;

chacun peut arriver aux plus hauts grades, quand il prouve

en être digne. Depuis le 1
er

avril 1846 tout aspirant au grade

d'officier doit prouver qu'il possède l'instruction qu'on

exige de l'élève qui se présente pour suivre les cours de

première année d'une université. Les officiers de \&landwehr,

comme les sous-olficiers et une partie des chefs de compa-

gnie, ou proviennent de son sein même, le plus ordinai-

rement d'engagés volontaires pour uue année, ou appartien-

nent à l'armée permanente. En ce qui est de la composition

de l'armée prussienne suivant le genre d'armes , l'infanterie

de Tannée permanente comprenait en janvier 1853 trois

régiments de la garde, divisés en huit bataillons, deux réfci-
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ment* Je grenadiers, divisés en six bataillons, deux batail-

lons de chasseurs et de tirailleurs de la garde ; ensemble

seize bataillons de la garde; plus trente-deux régiments

d'infanterie de ligne, divisés en quatre-vingt-seize bataillons,

huit régiments d'infanterie de réserve, divisés en seize batail-

lons, huit bataillons combinés de réserve (exclusivement em-

ployés au service des places fortes) et huit bataillons de chas-

R.'iirs; total général de l'infanterie, quarante-cinq régiments

et dix-huit bataillons, soit ensemble cent quarante-quatre

bataillons. La cavalerie de l'armée permanente comptait à

la même époque (chaque régiment fort île quatre escadrons )

deux régiments de cuirassiers de la garde, deux régiments

1e hussards et de dragons de la garde, et deux régiments

d'ooulaJU de la garde, ensemble si\ régiments de la garde,

formant vingt-quatre escadrons; plus huit régiments de

cuirassiers, quatre régiments de dragons, douze régiments

de hussards, huit régiments d'ouhlans; ensemble, y compris

la garde, trente- huit régiments, divisés en cent cinquante-

deux escadrons. L'artillerie comprend un régiment d'ar-

tillerie de la garde et huit régiments d'artillerie, chacun de

ces régiments composé de trois batteries à cheval et de trois

batteries a pied , de quatre compagnies de places fortes et

«l'une compagnie d'ouvriers; plus une division combinée

d'artillerie de places fortes, répartie en cinq compagnies (pour

l'occupation de Mayence et de Luxembourg ) et une division

d'arti!iciei s, répartie en deux compagnies. Sur le pied de paix

les vingt-sept batteries à cheval comprennent 10S bouches

à feu, les soixante-douze batteries à pied en comprennent

296 et les quarante-et-une compagnies de places fortes 10 pièces

attelées. Le corps des ingénieurs compte deux cent seize of-

liciers. Les pionniers forment une division de la garde, par-

tagée en deux compagnies, et huit autres divisions, partagées

en seize compagnies, sans compter deux compagnies de

réserve pour les garnisons de Mayence et de Luxembourg.

Les vétérans forment une compagnie de sous-olficiers de la

garde, dix commandements de gendarmes de l'armée, une

compagnie d'invalides de la garde, six compagnies d'inva-

lides provinciaux et huit compagnies d'invalides casernées

dans les hôtels des invalides à Berlin et à Stolpe.

La landwehr de première levée compte quatre régiments de

landwehr de la garde, divises en douze bataillons; trente-

deux régiments d'infanterie (divisés en quatre-vingt-seize

bataillons) et huit bataillons de landwehr, ensemble cent seize

bataillons
;
plus, en cavalerie : deux régiments de dragons de

landwehr de la garde, huit régiments de dragons, huit jrf.de

grosse cavalerie, douze régiments de hussards et huit régiments

d'ouhlans, chacun à quatre escadrons, et huit escadrons de

la réserve ; ensemble cent quarante-quatre escadrons. L'artil-

lerie de la landwehr forme, suivant les cent quatre cer-

cles de landwehr entre lesquels est divisé le royaume, cent

quatre compagnies, n'ayant pourtant pas d'existence person-

nelle , mais qu'on incorpore dans les cadres de l'artillerie

de l'armée permanente, aux manœuvres de laquelle elles

prennent part chaque année. De même, les détachements de
pionniers et de tirailleurs de la landwehr ne forment pas

de corps distincts et ne servent qu'à compléter la force de

l'année active.

L'armée permanente est divisée en garde et en huit corps
d'armé. La jarden'est casernée qu'à Berlin, à Charlotten-

burg et à Potsdam-, son quartier général est à Berlin. Les
huit corps d'armée sont répartis dans les provinces, aux
chefs-lieux desquelles sont établis leurs quartiers généraux;

savoir : le 1 er corpsàKœnigsberg, le 2
e àStettin, le 3

e au-

jourd'hui à Berlin , le 4e à Magdebourg , le 5
e à Posen, le

6
e
à Breslau , le 7

e
à Munster, le 8

e
à Cologne. Chaque corps

d'année forme deux divisions, et chaque division se compose
de deux brigades d'infanterie (formées chacune d'un régiment

de ligne et d'un régiment de landwehr ) et d'une brigade

de cavalerie, formée de deux régiments de ligne et de deux
régiments de landwehr de la même arme. A chaque corps

d'armée sont attachés eu outre un régiment d'artillerie, une
division de pionniers, un bataillon de chasseurs, un régiment
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de réserve ( auquel on adjoint comme troisième bataillon un
bataillon de la landwehr), un bataillon combiné de réserve

et une ou deux compagnies d'invalides. En 1855 l'effectif d'un

corps d'armée en campagne comprenait vingt-cinq bataillons à

23,000 hommes, trente-deux escadrons à 4,800 hommes, onze
batteries avec 88 bouches à feu, et en troupes supplémen-
taires quatre bataillons et six escadrons; puis pour les garnisons

de places fortes vingt-six bataillons de ligne et de la land-
wehr de première levée et huit escadrons de la réserve et de
la landwehr. La force totale de l'armée permanente est de

225,550 hommes (sur ce nombre les états indiquent qu'en

temps de paix il y a toujours , sans compter les officiers

et les agents d'administration, 1 27,442 hommes présents sous

les drapeaux et 30,545 chevaux ). La force totale de la land-
wehr de première levée est de 174,016 hommes (sur ce

nombre les états indiquent qu'il n'existe aux dépôts que
4,123 hommes et 348 chevaux); enfin, la force totale de la

landwehr de seconde levée est de 175,196 hommes. D'où il

suit que l'effectifgénéral de l'armée prussienne est de 575,632

hommes, sans compter une réserve de 150,000 hommes pour

les cas urgents.

L'éducation du soldat est l'objet des plus grands soins.

Les sous-officiers et les aspirants sous-officiers reçoivent

dans les écoles de régiment et de bataillon, et pour l'ar-

tillerie dans les écoles de brigade et les hautes écoles de

tir, les connaissances élémentaires nécessaires , et y trouvent

toutes les ressources pour augmenter leur instruction. Il

existe pour la formation de futurs officiers des écoles mili-

taires à Berlin , à Potsdam , à Hulm , à Wohlstadt et à

Bensberg : ces quatre dernières étant des écoles prépara-

toires à la première.

La Prusse possède un grand nombre de forteresses, dont

plusieurs de premier rang : Saarlouis , sur les frontières

de France, et Juliers sur les frontières des Pays-Bas: sur

le Bhin, Wesel , Cologne et Deutz, Coblentz et Ehren-
breitstein; sur l'Oder, Stettin, Custrin, Glogau et Kosel;

en Silésie, en outre, Glatz, Silberberg, Schweidnitz et

Niesse; sur la Vistule, Gaudents et Thorn; sur la Bal-

tique, Stralsund, Kolberg , Dantzig et Pillau; sur les

frontières de l'est , du côté de la Russie , les forteresses de

construction récente, de Posen, de Kœnigsberg et de

Boyen
,
près de Lcetzen.

La marine prussienne est encore à l'état d'enfantement.

En 1855 elle ne se composait que de 3 bâtiments à voiles :

les frégates Le Gefion, de 48 canons, elLa Thétis, de 38;

la corvette Amazone, de 12, et le transport Le Mercure, de

i

6 cauons; et de 4 bâtiments à vapeur, la corvette Dantzig,

de 12 canons, la corvette Barbarossa, de 10, les 1 avisos

Is'ix et Salamander, chacun de 8 canons. Plus, 36 cha-

loupes canonnières portant chacune 2 canons , 6 yoles à

1 canon, et 2 schooners (Hecla et Frauengabe) de 6 ca-

nons. Total : 54 bâtiments, portant 214 canons et montés par

1,180 hommes d'équipage. On a construit depuis 1851 un

port militaire dans l'île de Dsenholm
,
près de Stralsund. 11

est question d'en établir un autre dans la mer du Nord, à

l'embouchure de la Sahde, et déjà l'acquisition des terrains

nécessaires a été faite au grand-duché d'Oldenbourg.

Les finances de la Prusse, bien que souffrant encore des

charges extraordinaires que leur ont imposées et les guerres

soutenues contre Napoléon au commencement de ce siècle et

les événements de 1848 , sont en bon ordre et parfaitement

administrées. Depuis l'établissement de la constitution de

1850 elles sont, comme dans tous les autres États consti-

tutionnels, soumises au contrôle et à la surveillance des

chambres. Le budget de 1855 évaluait les recettes de l'exer-

cice à 111,827,785 thalers (418,354,193 fr. 75 c), et les

dépenses , tant ordinaires qu'extraordinaires , à pareille

somme , dans laquelle l'intérêt de la dette publique figurait

pour 11,715,310 thalers (36,554,412 fr. 50 c.) représentant

un capital exigible de 242,768,617 th. ( 907,452,313 fr. Ibc)
La liste civile et les dotations de la famille royale montent

à 7,573,099 th. ( 7,649,040 fr. 25 c).
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La Prusse (orme dans l'ordre des Etats européens une

puissance de premier raug; elle l'ait partie des Etats de la

Confédération Germanique, où elle oceupe la seconde place,

exerçant quatre voix dans ses assemblées pléniéres et une

dans ses assemblées restreintes. Les provinces pour les-

quelles elle fait partie de la Confédération sont le Brande-

bourg, la Poméranie, la Silésie, la Saxe, la Westphalie et

la province du Rhin , représentant une surface totale de

2,358 myr. carrés avec une population de 12,937,628 âmes;

le reste du territoire de la monarchie, la Prusse proprement

ilite et le grand-duché de Posen, ensemble 1,200 myr. carr.,

n'est pas compris dans la Confédération Germanique.

Le premier des ordres de Prusse est l'ordre de YAigle

noir, fondé par Frédéric 1
er

, le 17 janvier 1704, la veille

du couronnement. L'ordre de l'Aigle rouge fut érigé par

Frédéric-Guillaume II, en second ordre de sa maison; et

Frédéric-Guillaume III le divisa en quatre classes, auxquelles

se rattache le signe honorifique général , consistant en une

médaille d'argent avec cette inscription en allemand : Ser-

vices rendus à l'État , et qui se porte suspendue à la bou-

tonnière avec le ruban de l'Aigle rouge. L'ordre Pour le

Mérite , fondé en 1740, par Frédéric le Grand, pour récom-

penser les services distingués rendus à la guerre, orné par

Frédéric-Guillaume III d'un rameau de chêne , a été aug-

menté en 1842, par Frédéric-Guillaume IV, d'une classe dite

de la paix ,
pour récompenser les savants et les artistes. Le

nombre des chevaliers en est tixé à trente pour l'Allemagne
;

mais il est illimité pour l'étranger. Depuis 1S46 cette déco-

ration ne peut être accordée à des étrangers que sur la pro-

position de l'Académie des Sciences de Berlin. Il y a encore

pour récompenser les savants et les artistes une médaille du
Mérite en or et une médaille du Mérite en argent; mais ni

l'une ni l'autre ne se portent en décoration. L'ordre de la

Couronne de Fer se compose de grand'eroix et de deux

classes de chevaliers. La grand'eroix ne peut s'accorder

qu'à des généraux en chef ayant gagné une bataille ou pris

une place forte. Il existe en outre un signe de distinction

honorifique pour les officiers de l'armée ayant vingt-cinq

ans de services effectifs , et un autre partagé en trois classes

pour les sous-officiers eb soldats. L'ordre de Hohenzollern ,

fondé en 1851, et divisé en deux classes, est un ordre de

famille. L'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem n'est point

un ordre de mérite , et se donne à des nobles, tant indigènes

qu'étrangers, qui éprouvent l'impérieux besoin d'avoir un
crachat quelconque sur la poitrine.

Histoire.

Les contrées riveraines de la Baltique qui forment le

royaume de Prusse proprement dit avaient été visitées dès

le quatrième siècle avant J.C. par des navigateurs phéni-

ciens. La population en était germaine et slave , l'un de ces

éléments dominant tantôt sur un point tantôt sur un autre.

A la suite de la grande migration des Goths et des autres

tribus germaines vers le sud , les habitants primitifs se re-

trouvèrent plus libres dans leurs mouvements. C'était une

race proche parente de celles des Lettes et des Lithuaniens,

et qu'on trouve désignée dès le dixième siècle sous le nom
de Porussen (d'où le mot allemand Preussen , dont nous

avons fait en français Prussiens). L'évêque Adalbert de

Prague alla prêcher le christianisme à ces populations

païennes, mais mourut de la mort des martyrs, en 997. Le
duc de Pologne Boleslas Chrobry, qui en 1015 les convertit

par la force des armes, fut le premier qui réussit à les sou-

mettre. Une suite de tentatives faites par les vaincus pour

abandonner le christianisme et secouer le joug de la Pologne

échouèrent; mais dans une nouvelle guerre (1161), Bo-

leslas IV de Pologne s'étant laissé acculer dans un pays

tout entouré de marais et de forêts, y fut exterminé avec

«on immense armée. Sous Casimir II ( 1 1-92 ), la fortune des

armes changea , il est vrai ; mais par suite des troubles in-

térieurs auxquels la Pologne était constamment en proie , les

Prussiens ( Porussen ) finirent par l'emporter et même par

contraindre passagèrement les Polonais et notamment le duc
Conrad de Masovie à leur payer tribut. Pendant ce temps-
là l'abbé du monastère d'Oli va, Christian, que le pape nomma
en 1214 premier évoque de Prusse, avait assez bien réussi

dans de nouvelles tentatives ayant pour but de convertir par

les voies pacifiques les Prussiens à l'Évangile. Mais la haine
ardente que leur inspirait le farouche Conrad de Masovie et

la crainte de perdre leur indépendance politique s'ils adop-
taient le christianisme les poussaient toujours à apostasier

et à se révolt er. A la suite des efforts infructueux tentés contre

eux par un corps de croisés envoyé d'Allemagne, ils portèrent

le fer et le feu en Masovie, ainsi que dans le pays de Kulm,
qui leur avait été enlevé , et traitèrent en ennemis ceux de

leurs compatriotes qui avaient embrassé la foi de Jésus-

Christ, détruisant chez eux plus de trois cents églises. Alors

l'évêque Christian, d'accord avec le duc Conrad, fonda un or-

dre de chevalerie religieux pareil à celui qui existait déjà en

Livonie, les Frères du service chevaleresque de Jésus-

Christ, ou les Frères- Chevaliers de Dobrin, au nombre de

quatorze, porté plus tard à trente, et à qui Conrad concéda

une certaine étendue de territoire en Kujawie , avec promesse

de l'abandon à leur profit de la moitié de tous les pays dont

ils feraient la conquête. De leur château fort de Dobrin

,

sur les frontières delaMasovie, ils firent d'abord de fréquentes

et victorieuses incursions dans ce pays. Irrités par les bri-

gandages des chevaliers , les Prussiens ne tardèrent pas à

rassembler une armée formidable , marchèrent contre les

chevaliers et le duc Conrad; puisa la bataille de Strasbourg

ils les battirent complètement, et les massacrèrent tous, à

l'exception de cinq, qui survécurent à ce désastre. Mais dès

lors l'ordre des Chevaliers de Dobrin eut perdu pour toujours

toute espèce de considération. Enhardis par cette victoire

,

les Prussiens continuèrent leurs dévastations et leurs bri-

gandages , et les poussèrent même jusqu'en Poméranie. Dans
cette extrémité, Conrad de Palestine invoqua contre les en-

vahisseurs le secours de l'ordre Teutonique, alors engagé

dans une expédition en Palestine. Avec l'autorisation du

pape , et après avoir reçu la promesse d'être autorisé à garder

en toute souveraineté les territoires dont il opérerait la con-

quête, le grand-maître de l'ordre, Hermann de Sa!za , le sire

de Balk, entra à la tête de cent chevaliers de l'ordre et d'une

bande nombreuse de cavaliers armés, dans le pays de Kuim
;

et c'est ainsi que l'ordre Teutonique , dans lequel vinrent

alors se fondre les derniers débris de l'ordre de Dobrin, en-

treprit la conquête de la Prusse, qui dura de 1230 à 1283.

Les premiers châteaux forts que les chevaliers de l'ordre

Teutonique construisirent comme base de leur domination

furent Vogelsang et Nessau, et leurs premières villes Thorn

(1231), Kulm (1232) et Marienwerder (1233). Memel et Kœ-
nigsberg eurent la même origine, vers le milieu du même
siècle. Enfin, à la suite de luttes acharnées, la soumission

du pays se trouva complète en 1283. Tout le pays , surtout

lorsque, à partir de 1309, le siège du grand-maître de l'ordre

Teutonique se trouva transféré à Marienburg , fut pour l'ad-

ministration divisé en commanderies , en bailliages et en

curatelles, ne différant que sous le rapport de l'étendue de

leur territoire et de la richesse de leurs revenus , et d'ailleurs

tous indépendants les uns des autres. Quand la domination

de l'ordre se fut consolidée, le pays sous sa souveraineté ne

tarda point à avoir recouvre toute son ancienne prospérité.

Le sol, peuplé le plus généralement par des colons allemands,

fut cultivé avec soin ; en même temps que par les développe-

ments du commerce et de l'industrie les villes et les bourgs

acquéraient un degré de prospérité qui leur avait été inconnu

jusque alors, et que sous l'administration juste et sage de

l'ordre le peuple gagnait toujours en force et en nombre.

Que si les guerres continuelles et le plus souvent malheu-

reuses que l'ordre entreprit en Italie et en Pologne furent un

obstacle aux progrès de la civilisation , la décadence morale

de l'oidre Teutonique, en qui s'éteignit, vers la fin du moyen

âge, le véritable esprit de la chevalerie, ne fut pas non plus

sans influence sur l'administration du pays. La noblesse et
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les villes se plaignaient de concert des atteintes portées aux

privilèges qui leur avaient été concédés, de même que des

actes d'oppression de tous genres dont elles étaient l'objet.

Le mécontentement et la fermentation ne firent que s'ac-

croître, lorsque l'ordre, vivement pressé et maintes fois

vaincu par les Polonais, se vit contraint d'exiger encore

plus de ses sujets, alin de pouvoir satisfaire aux durescondi-

tions que lui imposait le vainqueur. En 1454 les villes et la

noblesse finirent par se révolter ouvertement et par se placer

sous la protection du roi de Pologne, qu'elles secondèrent

de 1454 à I46C dans sa lutte contre l'ordre Teutonique. La

paix conclue à Tliorn en 14C6 mit un terme à cette guerre

dévastatrice, qui avait été pour le pays la cause des plus hor-

ribles calamités. La puissancede l'ordre Teutonique se trouva

dès lors complètement détruite; il dut céder toute la Prusse

occidentale et PErmland à la Pologne, et se reconnaître dé-

sormais vassal de cette couronne pour le reste de ses pos-

sessions.

Alin de mettre l'ordre en état de lutter contre les Polonais,

l.s chevaliers (lurent pour grand maître (en 1511) le mar-

grave Albert, fils du margrave Frédéric d'Anspach et de

Baireutli, «le la ligne franconienne de Hobenzollern , allié au

roi de Pologne. Sa brave résistance fut inutile. Abandonné

par l'Allemagne, force lui fut de reconnaître solennellement

par le traité de Cracovie (8 avril 1525) la suzeraineté des

rois de Pologne. Mais à cet événement se rattacbe une ré-

volution d'une haute importance : l'introduction de la réfor-

mation en Prusse , et la transformation de ce pays en un

duché séculier, dont Albert, de l'avis de Luther et du consen-

tement des états, s'adjugea la souveraineté. Déjà, grâce aux

efforts de l'évoque de Samelande, Georges de Polenz, la ré-

formation s'était introduite par tout le pays ; et dès 1522 Al-

bert lui-même en avait embrassé les doctrines. Son change-

ment de culte, suivi bientôt après de son mariage, fut un
exemple que la plupart des chevaliers de l'ordre Teutonique

ne tardèrent pas à suivre. Sous l'administration d'Albert, le

pays vit s'accroître sa prospérité en même temps que sa sécu-

rité intérieure. Malgré de nombreuses guerres civiles et de

vives querelles religieuses qu'il lui fallut soutenir, il veilla à

l'exacte distribution de la justice, à la bonne administration

des finances, fonda des écoles, fit traduire la Bible en polo-

nais et composer des livres élémentaires en allemand , en

polonais et en lithuanien, et en 1544 il fonda l'université'

de Kœnigsberg. Son t\k Albert-Frédéric, encore mineur à la

mort de son père, arrivée en 1568, ne prit les rênes du gou-
vernement qu'en 1572; mais il finit plus tard par perdre la

raison. Alors, de l'agrément du roi de Pologne, la régence
passa d'abord au margrave Georges- Frédéric de Grande-
bourg-Anspach, puis à sa mort, arrivée en 1603, à l'électeur

Joachim- Frédéric, et enfin à la mort de celui-ci, arrivée

en 1008, à son fils et successeur l'électeur Jean-Sigismond.
Ce dernier, qui était en même temps le gendre d'Albert-

Frédéric l'insensé, hérita à sa mort, arrivée en 1618 , de la

Prusse, dont il se fit donner l'investiture par la Pologne, et
qui depuis lors est toujours restée sous la souveraineté de la

maison de Hohenzollern-Brandeburg
; dynastie parvenue,

lors de l'extinction de la ligne de Luxembourg, au commen-
cement du quinzième siècle, en la personne de Frédéric VI
(comme électeur Frédéric 1

er
), par voie d'acquisition et du

consentement de l'empereur, au trône électoral de Brande-
burg. Jean-Sigismond, afin d'avoir l'appui des Pays-Bas
dans sa lutte au sujet de l'héritage du duché de Clèves et de
Juliers

, embrassa le calvinisme; démarche qui fut l'origine
de troubles déplorables dans le pays, car Anne, son épouse,
était restée luthérienne rigide. Un partage avec le Palatin de
Nenbourg put seul mettre fin cinquante ans plus tard

,

en 1666, à cette contestation. Jean-Sigismond mourut
en 1619. Le règne de son successeur, Georges-Guillaume
( 1619-1640), se ressentit vivement des misères et des cala-
mités de tous genres que la guerre de trente ans valut à
PAllemagne. Entièrement mené par son ministre, le comte
Sdiwartzenberg, catholique qu'on accusait de trop prendre
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les intérêts de l'empereur, il observa une pusillanime poli-

tique de neutralité, qui n'aboutit qu'à rendre lui et son pay»

victimes des parties belligérantes; et les troupes suédoises,

polonaises, impériales et de la ligue ravagèrent alternative-

ment ses États de la façon la plus cruelle. En 1623 l'empe-

reur Ferdinand II, quand il eut mis au ban de l'Empire le

prince Jean Georges de Jœgerndorf , disposa de la Pomé-
ranie au mépris de ses droits en faveur de Wallenstein ; et

de 1636 à 1648 ses Etats furent constamment en proie aux
dévastations des troupes suédoises qui avaient battu les Im-
périaux à Wittstock, le 24 septembre 1636, et qui se ven-

geaient ainsi de l'adhésion donnée en 1635 au traité de Prague
par l'électeur, qui pendant ce temps-là se tenait caché au
fond de la Prusse Orientale.

Telle était la situation déplorable du pays lorsque Fré-
déric-Guillaume, surnommé le Grand-Électeur (1640-

1688), prince qui avait la conscience de sa force et de sa

puissance intérieures, succéda à son père comme électeur

de Brandebourg. A partir de ce moment jusqu'à ce jour

l'histoire politique de la Prusse et de ses progrès incessants

se confond avec celle des princes qui l'ont gouvernée, et pour

éviter d'inutiles répétitions nous renverrons le lecteur aux
articles spéciaux qui leur sont consacrés dans ce Dictionnaire.

Au grand-électeur Frédéric-Guillaume succéda son fils

Frédéric III, qui le 18 janvier 1701 prit à Kœnigsberg,

du consentement de l'empereur, le titre de roi de Prusse

,

fut bientôt après reconnu en cette qualité par toutes les puis-

sances de l'Europe, et qui comme roi de Prusse régna jus-

qu'en 1713, sous le nom de Frédéric I
er

. 11 eut pour suc

cesseur Frédéric-Guillaume Ier (1713-1740), dont le lils

Frédéric II, surnommé à bon droit le Grand, remplit

l'Europe de la gloire de son nom, et régna de 1740 à 1786.

Son neveu Frédéric-Guillaume II, qui lui succéda

(1786-1797), quoique doué de bonnes qualités, n'était pas

de force à maintenir la Prusse au haut rang où l'avait

placée son prédécesseur. L'absorption des principautés

d'Anspach et de Baireuth et les deux nouveaux partages

de la Pologne (1793 et 1795) accrurent le territoire du
royaume d'environ 1,400 myriamètres carrés (Prusse méri-

dionale, Nouvelle Prusse orientale et Nouvelle Silésie), sans

lui donner plus de force à l'intérieur ni augmenter sa con-

sidération aux yeux du reste de l'Europe. Sa politique va-

cillante lui avait aliéné les grandes puissances, épui?é son

trésor, surchargé l'État de dettes ; un vif mécontentement

existait dans les provinces orientales de la monarchie, et

des mesures aussi fausses qu'impolitiques , telles que l'édit

de religion , les rigueurs de la censure et la création de la

commission théologique d'examen, avaient paralysé la vie

sociale. Avant de mourir, Frédéric-Guillaume II s'empressa

encore de signer un traité de paix séparé avec la France (à

Bâle, le 5 avril 1795 ), en vertu duquel il abandonnait à cette

puissance toute la rive gauche du Bhin , afin de s'assurer

ses récentes acquisitions à l'est; et bientôt après il vit l'Au-

triche conclure avec la France en 1797 à Carapo-Formio un
traité dirigé contre les intérêts de la Prusse.

Le règne de son fils et successeur Frédéric-Guil-
laume III ( 1797-1840) fut signalé d'abord par une série

de revers et de désastres qui mirent la monarchie à deux
doigts de sa ruine. Il faut savoir rendre justice à l'esprit de

suite et de persévérance que ce prince déploya pour les ré-

parer. En abusant de sa force, Napoléon blessa au cœur la

fierté nationale des Prussiens, dont le patriotisme, habile-

ment exploité, enfanta des prodiges. Les événements de 1813

et de 1814, en amenant la chute du colosse qui pendant

quinze ans avait tenu l'Europe enchaînée , rendirent à la

Prusse la haute position dans la politique du monde qu'elle

devait au génie de Frédéric le Grand. Mais au sortir de ces

luttes gigantesques elle se trouvait littéralement épuisée; et

la gloire de Frédéric-Guillaume est d'avoir su cicatriser par

un gouvernement aussi éclairé que modéré les plaies pro-

fondes faites à la prospérité matérielle du pays par quinze

années de guerre. Le malheur de ce prince fut de n'avoir
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pas su donner satisfaction à cette aspiration à la liberté po-

litique qui en 1813 avait groupé la nation autour du trône,

représenté alors dans toutes les proclamations officiellescomme

devant au retour de la paix doter le pays d'institutions re-

présentatives.

Frédéric-Guillaume IV, qui a succédé à son père

en 1840, et qui règne encore aujourd'hui, a eu à traverser

la terrible crise de 1848, provoquée en partie par les fautes

de son gouvernement. Revenu à résipiscence à la nouvelle

de la révolution qui avait éclaté à Paris le 24 février et ren-

versé le trône de Louis-Philippe, le roi de Prusse obéit

enfin à la pression de l'opinion surexcitée par ces graves évé-

nements. Un ordre du cabinet en date du 8 mars promit la

liberté de la presse aussitôt que les négociations qu'on al-

lait entamer à ce sujet avec la Confédération Germanique au-

raient abouti. Cette tardive et insuffisante concession ne sa-

tisfit point les exigences de l'esprit public. La fermentation

était tellement vive et générale, que déjà de sanglants con-

flits avaient eu lieu dans diverses grandes villes de la mo-

narchie entre la population et la force armée. La situation

de la capitale devenait de plus en plus alarmante ; le roi crut

conjurer le danger en convoquant, le 14 mars, la diète réunie

pour le 27 août suivant et en promettant des réformes au

sujet desquelles il devait être délibéré dans une réunion de

souverains tenue à Dresde. Le mécontentement ne fit que

s'accroître en présence de l'irrésolution dont faisait preuve

le ministère Bodelschwing-Thiie-Eichhorn. Enfin, une or-

donnance royale en date du 18 mars supprima toutes les

entraves dont était restée entourée la liberté de la presse, en

même temps qu'elle convoquait la diète réunie pour le 2 avril

et qu'elle annonçait l'intention du roi de coopérer à la trans-

formation de la Confédération Germanique en État purement

fédéral et de régénérer ainsi l'Allemagne. C'est au milieu de

la joie causée dans la capitale par ces concessions qu'éclata

entre la population et la force armée, dans les rues mêmes de

Berlin, un conflit dont on se rejeta de part et d'autre la

responsabilité , mais qui ne lit que trop de victimes. Le roi

céda alors à la population , ordonna à la garnison d'évacuer

les positions qu'elle occupait, et, en signe de complète ré-

conciliation avec son peuple, se promena dans les rues paré

des couleurs nationales allemandes. On put croire alors un

instant que son intention était de se mettre à la tête du

grand mouvement national allemand. Placé dans des cir-

constances analogues, Frédéric II en eût certes su profiter

pour arracher à la maison de Habsbourg l'hégémonie du grand

corps germanique. Son petit neveu ou n'osa point ou ne

voulut point se laisser proclamer empereur d'Allemagne; et

c'est vraisemblablement là une occasion qui ne se représen-

tera plus jamais pour la Prusse. Puis, quand les excès du

parti révolutionnaire eurent effrayé et compromis tous les

intérêts, la politique de Frédéric-Guillaume IV consista à

provoquer et à ramener une réaction par suite de laquelle

l'ancien ordre de choses a partout triomphé en Allemagne.

Toutefois, un progrès incontestable est résulté pour la

Prusse des convulsions intérieures par lesquelles il lui a

fallu passer à ce moment. Elle y a gagné des institutions

représentatives, qui ont bientôt pris racine dans le pays,

dont une politique inintelligente et rétrograde pourra bien

fausser pendant longtemps encore l'esprit et les tendances

,

mais qui finiront par triompher de l'hostilité de l'esprit de

caste et de privilège. 11 y a là pour elle la garantie d'une

prospérité dont elle possède depuis longtemps tous les élé-

ments dans son sein ; de même qu'à l'existence d'un gou-

vernement constitutionnel en Prusse se rattache intimement

la perpétuité de Pinlluence de cette puissance non-seulement

sur l'Allemagne, mais encore sur les affaires de l'Europe.

Désormais pour elle ce serait inévitablement déchoir que

de retomber dans la catégorie des monarchies absolues.

PRUSSE (Bleu de). Voyez Bleu de Prusse.

PRUSSIATE DE POTASSE. Voyez Cyanure.

PRUSSIQUE( Acide) .CYAIMHYDRIQUEou HYDRO-
CYANIQUE. Cet acide fut découvert en 1780, par Scheel e,

PRUSSIQUE 1S7

chimiste suédois, qui lui donna le nom d'acide prussique 9

parce qu'il l'avait obtenu du bleu de Prusse. Sept ans

après, Berthollet reconnut que cet acide ne contenait pas

un atome d'oxygène, et qu'il était composé d'azote, de

carbone et d'hydrogène, dans des proportions qu'il laissa

indéterminées. Par ces curieuses investigations, cet illustre

chimiste fit connaître un fait important , c'est que l'oxygène

n'est pas , comme on l'avait cru , le seul principe acidifiant.

Enfin, Gay-Lussac, par sa découverte du cyanogène ,

démontra que c'était le radical de l'acide h y drocyani'
q u equi s'acidifiait en se combinant avec l'hydrogène, comme
le chlore, l'/ode, etc., pour former les acides hydrochlo-

rique, hydriodique , etc.

L'acide prussique pur est liquide , incolore , transparent,

d'une saveur acre et irritante , d'une odeur d'amandes amè-

res très-forte; il rougit faiblement la teinture de tournesol;

son poids spécifique est de 0,700; il est très-volatil, entro

en ébullition à 26°,5, et se congèle à 15° au-dessous de 0.

Il est digne de remarque que cet acide en s'évaporant

produit assez de froid pour qu'une partie soit congelée. Cet

acide pur s'altère si promptement qu'il suffit quelquefois

d'un jour pour en opérer la décomposition. L'acide prus-

sique est le plus violent des poisons connus. Il suffît d'en

mettre une goutte dans la gueule d'un chien robuste ou de

la lui injecter dans les veines pour le faire tomber mort ; il

en est de même si on la lui applique sur la muqueuse de 1 oeil
;

enfin , des oiseaux mis devant le goulot ouvert d'un flacon

qui en contient périssent aussitôt. D'après ces faits , il est

aisé de voir combien l'emploi de ce terrible médicament

exige de la prudence et une main habile. Le docteur Mur-

ray a préconisé l'alcali volatil comme son meilleur antidolc.

L'acide prussique existe tout formé dans les feuilles de

laurier-cerise, dans les amandes amères , dans celles des

abricots, des prunes, des cerises; dans les feuilles ,

les fleurs et les amandes du pêcher, etc. Aussi doit-ou

être prudent dans l'emploi de ces substances. Cet acide est

composé de: carbone, 44,27; azote, 52,07; hydrogène,

3
?
66. JULIA DE FONTENELLE.

On suppose que l'acide prussique a été connu des anciens,

non pas à l'état sous lequel nous l'obtenons aujourd'hui

,

mais dans des composés souvent fort complexes, où il se

trouvait à l'état libre et assez concentré pour produire des

effets meurtriers. 11 est très-probable qu'il entrait dans les

breuvages de la trop célèbre Locuste, cette matrone gauloise

que Néron associait à ses crimes. La Tofana', cette fameuse

empoisonneuse napolitaine
,

qui se servait d'un couteau

dont un seul côté de la lame était empoisonné ,
pour couper

le fruit dont la moitié devait faire périr sa victime, pen-

dant qu'elle mangeait impunément l'autre moitié , devait se

servir d'un composé pareil.

Lorsqu'elle est affaiblie , l'odeur de l'acide prussique est

assez agréable : aussi en a-t-on tiré parti pour aromatiser

quelques liqueurs de table fort estimées des gourmets

,

par exemple le kirschen-wasser, l'eau de noyaux,

le ratafia de cerises, celui de Grenoble, le marasquin de

Zara , etc., qui tous doivent leur arôme à la présence d'une

minime quantité d'acide prussique. Ses effets sur l'économie

animale sont des plus prompts. Si l'on débouche sans pré-

caution un flacon renfermant de l'acide concentré , on

éprouve à l'instant même un mal de tète et parfois une

constriction à la poitrine; si on respire sa vapeur une se-

conde, on est immédiatement suffoqué. C'est donc un pro-

duit qui a déjà fait bien des victimes. Scheele, qui le décou-

vrit, qui l'isola de ses combinaisons, périt, dit-on , empoi-

sonné par les vapeurs de cet acide qu'il continuait d'étudier.

Schaeringer, autre chimiste de Vienne, mourut dans l'espact

de deux heures pour en avoir laissé par hasard tomber un

peu sur son bras nu. Pendant longtemps on ne lui connut

point de réactif; mais en 1829 M. Siméon, jeune pharma-

cien des hôpitaux de Paris , démontra l'efficacité du chlore

mélangé d'air et respiré petit à petit, pour détruire les effet»

de l'acide prussique. Tout récemment on a publié un pro-
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(file pins simple et qui arrête à l'instant les phénomènes
«l'empoisonnement : il s'agit de soumettre la région lombaire

à un courant d'eau froide. Il parait que c'est en détruisant

la sensibilité et la conlractililé des muscles du cœur et des

intestins, en paralysant le système nerveux
, que l'acide prus-

sique produit la mort.

On n'admettrait pas facilement que ce poison si énergi-

que et si prompt pût «Hre employé dans la thérapeutique; et

pourtant on l'administre avec, succès dans certaines maladies

de poitrine. On ne l'administre d'ailleurs jamais que par

gouttes, et lorsqu'il a déjà été étendu de quarante fois son
poids d'eau.

PRUTH (Le), le Pyreliis des anciens, rivière qui

prend sa source en Gallicic, sur le versant nord-est des monts
Karpathes, et qui se dirige d'abord pendant quelque temps au

nord. En atteignant la Bukowine, elle coule à l'est; et en
dernier lieu , depuis que la paix de Bucharest ( 1812 ) en a

lait la ligne de démarcation entre la Moldavie et la Bessara-

bie
, par conséquent entre la Turquie et la Russie , au sud

,

jusqu'au moment où , après un parcours de 87 myriamè-
tres, elle vient se jeter dans le Danube à Reni , à l'est de Ga-

lacz. Rapide dans son cours supérieur, le Pruth , à partir de

Stepl.ani , ne traverse plus que lentement les plaines de sou

cours inférieur, où il est navigable. C'est dans l'une des

laagatt de terre formées par les nombreuses sinuosités de

cette rivière, près de la petite ville de Husch , que Pierre
le Grand se trouva complètement cerné par les Turcs et

dut (23 juillet 1711 ) signer la paix du Pruth.
PRYTANÉE. On appelait ainsi dans les villes grecques

et surtout à Athènes un grand édifice où étaient entretenus

aux frais de l'État les cinquante sénateurs momentanément
investis du titre de Prytanes et de la préséance sur leurs col-

lègues. Toujours réunis en ce lieu, les prytanes pouvaient

veiller à la sûreté de l'État, avertir les autres sénateurs de

ses dangers, et les convoquer au besoin. C'était là qu'on

recevait et qu'on traitait les ambassadeurs des autres villes

ou des royaumes étrangers, là que la république offrait une
honorable retraite aux citoyens qui s'étaient ruinés à son
service et qui l'avaient honorée par leur vertu et leur génie.

On connaît la réponse de Socrate à ses juges
,
qui lui de-

mandaient quelle peine il avait, selon lui , méritée. « D'être

nourri, dit-il, au prytanée, le reste de mes jours. » Là se

tenaient les audiences des tribunaux; là les pénates publics

étaient gardés et honorés , le feu de Vesta entretenu : à
Athènes, le prytanée servait aussi de grenier public.

En France, lors de la résurrection des études classiques,

en 1795, on «lonna assez improprement le nom de prytanée
à des établissements consacrés à l'instruction de la jeunesse.

Le Prytanée français fut établi dans l'ancien local du col-

lège Louis-le-Grand. L'école deSaint-Cyrdevintun prytanée
militaire. Boistel.

PRZEMYSL. Voyez Ottocar.

PS.YLMISTE (Le). Voyez Psaumes.

PSALMODIE, PSALMODIER. On entend par psal-
modie aussi bien l'action de chanter des psaumes avec ou
sans accompagnement, que la mélodie même du chant des
psaumes. On ignore de quelle manière les Hébreux avaient
habitude de chanter leurs psaumes. Dès les premiers temps
de l'Église l'usage s'était établi déchanter des psaumes, de
psidmodier, à l'occasion de toutes les fêtes. Dans les mo-
nastères

, on psalmodie nuit et jour. Ce chant monotone

,

qui n'a pour témoin que la lueur d'une lampe ou de quel-
ques cierges dans le calme des ténèbres, présente au voyageur
égaré quelque chose de si grave, de si imposant, de si mys-
térieux

, qu'il fit plus d'une conversion; le flambeau de l'É-
glise, le grand saint Augustin, lui dut la sienne.

Les hommes de volupté tournent tout en ridicule; ils ap-
pellent par dérision psalmodier réciter sur un ton traînant
et monotone prose ou vers.

PSALTERIOX. Voyez Psaumes.
PSAMMÉTIQUE ,en caractères hiéroglyphiques Pse-

metek
,
nom de trois rois d'Egypte de la 20" «Jynastie mané-

- PSAUMES
thonienne. Les écrivains grecs appellent le deuxième roi de
ce nom Psammis , et le troisième Psammenitos ; mais c'est

là une modification tout arbitraire. C'était d'ailleurs pour le9

particuliers de ce temps-là un nom assez commun. Le pre-

mier et le plus célèbre des Psammétiques régna de l'an 664 à
l'an tilu av. J.-C, et délivra l'Egypte de l'état d'anarchie

qu'Hérodote décrit sous le nom de dodécarchie. Il donna
à la politique égyptienne une nouvelle direction en prenant

à 'sa solde des mercenaires grecs et en ouvrant le pays au com-
merce étranger ; mesure qui fut pour l'Egypte la source d'im-

menses richesses. En même temps l'art prit un nouvel essor.

Mais ce retour de l'antique prospérité nationale ne dura que
jusqu'à la fin de sa dynastie , époque où l'Egypte fut con-

quise par les Perses, sous le règne de Psammétique III. La
retraite en Ethiopie d'une grande partie de la caste des guer-

riers sous Psammétique I
er donna occasion à Tune des plus

anciennes inscriptions grecques qui se soient conservées jus-

qu'à nos jours; les mercenaires d'Ionie envoyés par Psam-
métique à la poursuite des fuyards l'inscrivirent sur l'un des

colosses d'Abousunbel , dans la basse Nubie.

PSARA. Voyez Ipsara.

PSAUMES, en grec <{/a),u.oi, dérivé de <{/<iX).£iv, pincer

ou'toucher un instrument. Ce mot signifie au propre chants ;

mais on entend surtout par là désigner les chants religieux

et nationaux du peuple hébreux, réunis en collection dans

l'Ancien Testament, et qui, à l'exception d'un seul (le 90"

psaume, le psaume de Moïse), appartenant à une époque

antérieure, proviennent du temps de David et d'une époque
plus récente encore. Leur titre général en hébreu est Se-

pher Thehilim ( le Livre des Louanges ). Le roi David

,

qui perfectionna le chant du temple , n'est l'auteur que de

quelques-uns de ces psaumes ; et ils servirent de modèle aux
poètes postérieurs. Le titre en attribue bien soixante-et-onze

a David ; mais la plus grande partie de ces soixante-et-onze

psaumes sont seulement composés à la manière des siens,

et plusieurs portent évidemment le cachet d'une époque de
beaucoup postérieure. La plupart de ceux qu'on attribue à

Assaph, à Heman et à Éthan ou Jeduthun , sont de l'épo-

que de David. Assaph, fils de Bérachias et lévite, dont

douze psaumes portent le nom
,
quoique plusieurs soient

d'une époque évidemment postérieure , était le chef des

maîtres de chant et de musique institués par David pour

le service divin. Heman , dont le nom se trouve en tête du
SSe psaume, de même qu'Éthan, indiqué comme l'auteur du

89e psaume, appartenaient à la même corporation. D'autres

psaumes ont incontestablement pour auteur Salomon, ou

tout au moins sont de son époque, et se rapportent aux cir-

constances de son règne. Toutefois, il n'y a que le 72e et le

127 e psaumes qui portent le nom de Salomon, quoique le

premier paraisse avoir ce prince plutôt pour sujet que pour

auteur. 11 est vraisemblable aussi que quelques psaumes ap-

partiennent à l'époque de Samuel, et même qu'il en est l'au-

feur. Beaucoup de psaumes consacrés à la tristesse et aux

lamentations proviennent évidemment de prophètes per-

sécutés, qui, pour prix des amères vérités qu'ils annon-

çaient, ne recueillaient de leurs contemporains qu'injures et

mépris. La plupart des psaumes dont les auteurs ne sont

pas nommés datent d'une époque postérieure, très-peu du

règne des rois qui succédèrent immédiatement à Salomon
,

plusieurs de la lamentable époque de la captivité et du re-

tour de Babylone, notamment le 119 e
et les suivants jus-

qu'au 134
e

, qui portent le nom des enfants de Coré et qui

vraisemblablement ont tous le même auteur. On les appelle

psaumes graduels ou des degrés , ou encore de la mon-
tée, et ils durent être composés a l'occasion du retour de la

captivité de Babylone. Ces dénominations spéciales provien-

nent de ce que Babylone étant située dans une plaine au

bord de l'Euphrate , il fallait , pour retourner à Jérusalem,

toute crénelée de monts blanchâtres, monter, surtout si l'on

voulait aller au temple du Seigneur, construit sur la colline

de Sion.

Les chants de voyage , que l'on prétend se rapporter au
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retour de Bnbylone, tandis qu'ils ont plutôt trait aux pèle-

rinages annuels à Jérusalem et au temple, sont vraisembla-

blement aussi d'une époque plus récente. Enfui , un petit

nombre paraissent même appartenir à l'époque des Ma-

cbabées. Les Psaumes de David, que ce roi en soit l'auteur

ou qu'ils datent d'une époque postérieure, composaient peut-

être une plus ancienne collection, qui allait jusqu'au psaume

70; cependant, on en trouve de tout pareils dans les livres

suivants.

La collection de Psaumes de l'Ancien Testament en con-

prend 150; les Juifs l'avaient divisée en cinq livres
,
que,

suivant toute apparence , l'on ajouta successivement les uns

aux antres , et dont chacun se termine par une doxologie;

mais saint Jérôme et les Pères n'ont pas suivi cet ordre.

En général, les psaumes sont des chants lyriques, c'est-à-

dire des odes ou des hymnes. Ce sont ou bien des odes

proprement dites, exposant soit une pensée, soit un senti-

ment, soit une image, ou bien des chants lyriques dialogues,

ou encore des chants dans lesquels l'esprit lyrique prend

une forme particulière en raison du ton élégiaque ou idyl-

lique qui y domine, du fait historique ou des maximes de

sagesse qu'ils expriment. La plupart ont la loi nie de la prière,

commencent ou se terminent en prière , et, qu'ils soient con-

sacrés à la plainte, à la tristesse ou à la joie, sont l'expres-

sion de la confiance en Dipu la plus entière et la plus ab-

solue. La morale en est généralement pure; et il n'y a (pie

le sentiment national outragé qui y amène parfois des ex-

pressions amères contre l'étranger. Mais tous sont de véri-

tables chants nationaux , et beaucoup appartiennent aux
productions les plus sublimes de la poésie. Il faut, toutefois,

se garder de vouloir les comparer à d'autres poésies lyriques

de l'antiquité, ne fût-ce qu'à cause du monothéisme sévère

qu'ils respirent. Dans un grand nombre de psaumes il est

(acile de retrouver la trace des événements historiques qui

les inspirèrent; mais ce serait aller trop loin que de vouloir

les interpréter tous historiquement, attendu qu'un grand

nombre de passages y sont symboliques , et d'autres allégo-

riques, ou bien encore prophétiques. Il s'en faut d'ailleurs

que la collection des Psaumes de l'Ancien Testament con-

tienne tout le trésor poétique des Hébreux. Non-seulement
les chants de Salomon, et il en avait, dit-on, composé plu-

sieurs milliers, ont péri, mais l'Ancien Testament lui-même
mentionne divers psaumes qu'on ne retrouve plus dans la

collection biblique, par exemple le chant de victoire de Dé-
borah dans le Livre des Juges.

L'auteur des Psaumes, quel qu'il soit, s'appelle du nom
général de Psalmiste. L'instrument dont il s'accompagnait
en chantant se nommait psaltérion chez les Grecs, et ne-
bel chez, les Hébreux. Il avait douze cordes, et se pinçait

avec les doigts, ou se touchait avecle^/ec^rwwi ou arcbet.

C'était, à peu de choses près, notre harpe moderne. Cet
instrument était un des principaux accompagnements dans
les symphonies sacrées des 4,000 lévites ; c'était celui du
roi David, celui qui avait tant d'empire sur l'âme du mé-
lancolique et infortuné Saiil. La plus ancienne des traduc-

tions des Psaumes est celle des Septante. La traduction

syriaque est aussi très-ancienne ; elle fut faite sur le texte :

deux versions arabes, une cophte, des Psaumes, sont aussi

sorties de l'Orient. L'ancienne Vulgate latine ou italique a

été prise sur les Septante : elle est d'une si haute antiquité

qu'on n'en connaît ni la date ni l'auteur. Saint Jérôme, qui

la corrigea, voulut néanmoins que la première, toute gros-

sière de style qu'elle était, mais exacte autant que possible,

fût seule chantée par les fidèles. La version latine de saint

Jérôme fut adoptée aux dixième et onzième siècles, dans la

plupart des églises d'Halle et des Gaules, mais, au seizième,

Pie V fit rétablir l'usage du Psautier romain, car c'est du
nom de Psautier que se nommait depuis longtemps le recueil

des Psaumes.

[Dans les premiers temps de la Réformation, le service

religieux en langage national ayant remplacé le rite latin, il

lallut nécessairement publier et adopter des recueils de can-

tiques appropriés à l'usage nouveau. Les Psaumes de David
durent s'offrir naturellement. Quoique ce recueil lyrique

soit une espèce de miroir où se peignent les actions trop

diverses du guerrier et roi d'Israël, et quoiqu'une foule de
6es strophes portât l'empreinte de la guerre et du car-

nage, cependant, les vifs et poétiques élans de confiance

et de foi qu'il renfermo le rendaient merveilleusement pro-

pre à seconder et à nourrir la révolution religieuse. Tout
le monde sait que d'abord Clément Marotmiten vers

français 52 psaumes , et que Théodore de Bèze acheva en-

suite l'œuvre en complétant la traduction des 150 psaumes.

La première édition, encore incomplète, du recueil des

psaumes est celle de Genève ( 1543) , avec une préface de

Calvin. La plus ancienne édition française que nous possé-

dions dans notre collection est celle de Lyon, de Tournes

(1563); elle porte le privilège donné par Charles IX à

Saint-Germain-en-Laye, daté du 19 octobre 1501, et elle

est ornée à chaque page d'encadrements très-délicats et

quelquefois un peu lestes, dans le style pantagruélique. Cha-

que psaume est précédé d'un premier verset en musique,

composée probablement par divers maîtres, mais principa-

lement par Goudimel. Malgré l'hypothèse ingénieuse émise

dans ces derniers temps par un artiste habile, M. Potier,

il est bien certain pour nous que cette ancienne musique

avait dans l'origine le caractère lourd et traînant qui nous

fatigue tant aujourd'hui. Ces chants, qui faisaient les dé-

lices de nos ancêtres, sont écrits uniquement en rondes ; il n'y

a point de demi-tons ; il n'y a aucun signe de durée des no-

tes ; ils sont tous dans le ton dhit , à la première , seconde

ou troisième ligne de la portée, avec ou sans bémol à la

clef : la mesure est à deux temps. Ces mélodies ne portent

d'autres signes que des pauses et des guidons. Elles ont

beaucoup de rapports, sauf l'effet, avec le genre de nota-

tion employé par Palestrina dans la partie alto de son ma-

gnifique Stabat de 1568.

En ce qui touche le caractère littéraire de ces psaumes

mis en français au milieu du seizième siècle, on conçoit

que leur poésie a dû bien vite paraître surannée et barbare.

D'abord, l'académicien Conrart et le pasteur Labastide en

donnèrent une édition fort améliorée, en 1677, et plus tard

ces améliorations et corrections furent continuées en Suisse

et en Hollande. Des travaux fort judicieux ont été récem-

ment exécutés pour l'amélioration de leur musique par

MM. Wilhem et Potier. Toutefois, nous ne possédons en-

core aucun recueil de cantiques qui ne laisse à désirer sous

le rapport des mélodies et du style. Charles Coquekel. ]

PSELL1SME. Voyez Bégaiement.

PSEUDO, mot dérivé du grec IevStj;, faux, et qu'on

ajoute à quelques autres mots pour indiquer la fausseté et le

manque de fondement de l'idée qui s'y rattache. Ainsi, on

dit : pseudoprophète, pseudo-philosophe, etc. On l'ajoute

également à quelques noms propres, soit parce qu'ils n'ap-

partenaient réellement pas à ceux qui les ODt portés, comme

le pseudo-itémeïnMS, le pseudo-Pierre ///, le pseudo-S/ner-

dis, soit parce que c'est à tort qu'on le leur a donné plus

tard, par exemple: le pseudo-/5idore , le pseudo-Or-

phée, etc.

PSEUDO-CHROM1E (du grec ^euSri;, faux, et

y p65fj.a, couleur ). Voyez Daltonisme.
" PSEUDO-MALACHlTE.C'estlecui vre phosphaté

vert émeraude. Son nom lui vient de sa ressemblance avec

la malachite. Ou trouve le pseudo-malachite à Virne-

berg, près de Rheinbreitenbach ( Prusse rhénane).

PSEUDONYME. On appelle ainsi un ouvrage que son

auteur a publié intentionnellement sous un nom supposé , ou

bien, comme c'est le cas pour un grand nombre d'ouvrages

de l'antiquité, qui porte le nom d'un auteur qui ne l'a pas

composé. Quiconque prend à dessein un faux nom, ou qui

le porte sans son aveu est qualifié de pseudonyme. Dans

son Dictionnaire des ouvrages anonymes ou pseudonymes

( 2
e
édit. ; Paris, 1823 ), Barbier a donné le catalogue le plus

complet des écrivains pseudonymes.
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PSILITES. Voyet Pualance.

PSILORITI. Voyez Candie et Ida.

FSKOFF. Voyez Plbseoff.

PSORALIER, genre de (liantes de la famille des légu-

mineuses, composé d'arbrisseaux et d'herbes ayant pour

caractères principaux : Calice glanduleux, à cinqdents; corolle

l>;ipilionacée, à cinq pétales libres; gousse monosperme,

à peu prés de la longueur du calice. Plusieurs psoraliers

•••ont cultivé» dans nos jardina comme piaules d'ornement.

De ce nombre est le psorulier glanduleux (psoralea glan-

dulosa, L.), originaire du Chili, où on l'emploie comme
bon vermifuge et stomachique; nos jardiniers lui donnent

à tort le nom de thé du Paraguay, qui ne convient qu'au

houx mate. Mais l'espèce la plus importante de ce genre

est le psorulier comestible (psoralea esculenlu , Pursch),

de l'Amérique Septentrionale, dont la racine, très-féculente,

fournit pendant l'hiver un aliment sain et abondant; on la

nomme encorepicqvotiane, du nom de son importateur en

France, M. Picqoot, qui a proposé de la substituer à lu

pu m m e de terre.

PSORIASIS (du grec <{/a>pa, gale), maladie de la peau.

PSYCIIL, en grec b\>/r
t , mot qui signifie dîne, et par

analogie papillon.

Le mythe de VAmour et Psyché est célèbre dans la my-
thologie grecque comme une allégorie représentant le rap-

port de l'âme humaine à l'amour divin. Suivant le mythe le

plus ancien, Psyché était lille du dieu du soleil et d'Enté-

léchie, c'est-à-direde la stabilité et de la force d'aspiration.

Des poêlesd'une époqne postérieure en firent une (illede roi
;

et voici comment Apulée nous raconte son histoire, en y
épuisant toutes les grâces de son style et de son imagination.

Psyché, dont les deux su-urs aînées étaient médiocrement bel-

les, était d'une beauté si ravissante qu'on la prenait pour Vé-

nus elle-même et qu'on l'adorait comme unedivinité sans oser

l'aimer. Vénus, qui en devint jalouse, ordonna à l'Amour de
la faire s'éprendre pour les hommes les plus méprisables. Mais
ce fut l'Amour qui s'éprit lui-même d'une vive passion pour
Psyché. Désireux de marier sa lille, le père de Psyché s'a-

dressa à l'oracle d'Apollon
,
qui répondit qu'il fallait conduire

Psyché en vêtements de deuil sur le sommet d'une montagne
et l'y abandonner, attendu qu'elle était destinée à devenir

la fiancée d'un monstre, de la race des vipères, cruel, af-

freux, se servant du fer et du feu pour ravager le monde;
un monstre la terreur de Jupiter et l'effroi du Styx. On obéit

en gémissant à cet ordre de l'oracle, et on conduisit au
son des flûtes funèbres la malheureuse Psyché, voilée comme
en un jour d'hymen , sur la roche fatale. Tout à coup Zé-
phyre, voltigeant autour d'elle, finit par l'enlever doucement
et la conduisit dans un magnifique palais aérien appartenant
au dieu de l'amour, où celui-ci venait la voir chaque nuit

sans en être aperçu ni connu ; et chaque matin, avant le

lever de l'aube , l'époux mystérieux avait disparu. 11 laissait

Psyché le cœur inondé, mais non las de volupté et d'amour.
L'âme est curieuse , c'est son essence : donc Psyché se de-
mandait quelle était la nature de cet époux, si riche, si puis-
sant, si tendre, mais invisible. Il ne peut être un monstre
affreux

, vieux et velu , car sa peau est plus douce que la soie

même, se disait-elle. Toutefois, le prétendu monstre permit
à Psyché de voir ses soeurs; Zéphyre les transporta surfes
ailes dans le palais magique. A l'aspect de ces éblouissantes
richesses et du bonheur indicible de leur cadetle, une noire
jalousie s'empara de leur errur : elles résolurent de perdre
Psyché , et lui insinuèrent à ce dessein le désir de s'assurer,

par quelque moyen que ce fût, de la nature de sou époux.
Hélas ! la curiosité naturelle de la pauvre Psyché ne l'y por-
tait déjà que trop. Sans plus tarder, la nuit suivante, dès
qn'elle sentit son époux endormi auprès d'elle , se levant dou-
cement, elle allume une lampe, la tient suspendue sur sa
couche: qu'y voit-elle? un adolescent, aux ailes de rose,
nu corps blanc comme un lis, au front pur, à demi voilé
des boucles d'or de sa chevelure, et dont l'haleine paisible

exhalait un pailum céleste, inconnu , d'ambroisie sans doute.
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Psyché , hors d'elle-même, tout émue de désirs , d'amour,
de honte et de crainte, sentit la lampe trembler dans sa

main. Une goûte brûlante d'huile tomba sur l'épaule droite

de son époux. Il s'éveilla, loi fit quelques légers reproches,

et s'envola , car c'était Cupidon, le plus beau des immortels,

et avec lui disparut le palais.

Psyché se trouva seule, et abandonnée dans une vaste

plaine , affreuse solitude, et portant dans son sein un 1 fruit

de son étrange hyménée. Vainement, dans son désespoir,

s'est-elle précipitée dans les ondes écumeuses d'un torrent :

le torrent s'apaise , et la dépose doucement sur le gazon d'une
prairie émaillée. Ses indignes sœurs , voulant savoir le ré-

sultat de leur perfidie, se mirent en route pour le palais;

elles montèrent sur la roche d'où Zéphyre les avait déjà trans-

portées dans ce délicieux séjour; elles l'appellent, et, joyeu-

ses, s'élancent dans l'air ; mais Zéphyre eut garde de prêter

ses ailes à ces infâmes : elles tombèrent dans des précipices,

où l'on trouva à peine quelques-uns de leurs membres broyés
par les rocs.

Cependant la haine de Vénus n'était qu'à moitié assouvie.

Un jour que Psyché errait désolée dans les forêts, rêvant à cet

époux si beau, si tendre, cette joie de la terre et du ciel dont

elle avait encouru la disgrâce, et peut-être, hélas! l'indiffé-

rence,ou plusencorele mépris, la Coutume, unedes servantes

de Vénus, la rencontrant, la saisit par les cheveux, et la traîna

aux pieds de sa maîtresse. Vainement Psyché, soumise, les

embrassa-t-elle, les baigna- t-e!le de ses larmes; l'implacable

déesse la repoussa , et commanda à deux autres de ses ser-

vantes , la Tristesse et la Solitude, de fustiger cette aban-

donnée des dieux et des hommes. Puis elle la surchargea

de travaux inouïs
,

plutôt dignes des Danaïdes que d'une

pauvre femme imprudente. Ce fut d'aller puiser à une fon-

taine infecte, gardée par des dragons furieux , une onde noire

comme celle du Styx ; de courir chercher à travers des ro-

ches aiguës, des sables tranchants, un flocon de laine d'or

sur le dos d'une brebis sacrée; de trier, dans un délai de

quelques minutes, dans un immense tas de grains, le blé,

l'orge et l'avoine, et enfin de descendre aux enfers, deman-

der à Proserpine. une boite de beauté. Psyché se tira avec

honbeur de cette commission ; mais au retour, cédant encore

une fois à la curiosité, elle entr'ouvrit cette boite; et la va-

peur qui s'en dégagea la fit tomber sans mouvement sur le

sol. Heureusement Cupidon veillait sur elle, et il lui suffit

de la toucher d'un de ses traits pour la rappeler à la vie.

Après tant d'épreuves , certain de l'amour de sa vertueuse

et belle épouse, Cupidon obtint de Jupiter qu'il forcerait Vé-

nus à consentir à ses noces avec Psyché. Le dieu de la fou-

dre appelle Mercure, et lui commande de transporter cette

princesse dans l'Olympe. L'hymen des deux époux se célé-

bra avec une ineffable joie; jamais alliance dans l'Olympe

n'avait été plus pure et mieux assortie. Psyché
,
prenant

des mains d'Hébé la coupe de nectar qui rend immortel, la

vida tout entière; et depuis elle jouit d'une jeunesse et d'une

beauté éternelles. Peu de temps après, elle mit au monde la

Volupté , ce fruit sans doute de ses terrestres amours, qu'elle

portait dans son sein au temps de sa persécution.

Sur les monuments antiques, Psyché ou l'Ame est repré-

sentée avec des ailes de papillon qui frémissent sur son dos.

Nous avons déjà dit que Psyché, en grec , signifie âme, et

par analogie papillon : cet emblème convient donc merveil-

leusement à cette jeune déité. Quelquefois elle est voilée

comme les nouvelles mariées, et cache un papillon dans

son sein : allusion à son hymen avec Cupidon, et à l'âme

de son époux ,
qu'elle semble vouloir toujours retenir. Ce

mythe est un des plus purs , des plus mystiques de l'antiquité.

Les sœurs aînées de Psyché ou de l'Ame, ces filles charnelles

et infâmes, ne sont-elles pas ces passions viles, mâchantes

compagnes de l'âme, et qui en sont comme les sœurs envieu-

ses? L'essence de l'âme est d'être curieuse des belles choses,

des choses d'en haut : c'est Psyché émue, tenant la lampe

suspendue sur son immortel époux. Cette âme, enveloppée de

son argile terrestre , n'est point encore digne d'un tel hymen :
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l'époux céleste l'aime, plaint son indiscrétion et la repousse,

mais pour l'éprouver, et vivre avec elle, uni par des noce*

mystiques , dans une éternité de délices. Comment ne pas

voir dans ce mythe platonique, dans l'hymen de Psyché et

de Cupidon , l'alliance de l'âme et de l'amour divin
,
qui , se

dégageant des vapeurs de la terre , dont la boite stygienne de

Proserpine est l'emblème dans cette fable, vont enfin s'en-

ivrer, dans les palais de l'éther, d'amour et d'immortalité.

Dennb-B&ror.

PSYCHÉ (Astronomie), pi anète télescopique décou-

verte à Maples, par M. de Gasparis, le 17 mars 1852. Sa

distance solaire, en prenant celle de la Terre pour unité, est

2,923. Son excentricité est 0,135. La durée de sa révolution

sidérale est de 1,825 jours. L'inclinaison de son orbite est

de 3° 4' 9". E. Merlieux.

PSYCHIATRIE (du grec ty\>yji,&m<i, et ïaTpeûw,

je guéris). Voyez Ame (Médecine des maladies de P).

PSYCHOLOGIE. La définition de ce mot est dans son

étymologie (Xôyo;, discours, traité; tyvxri, âme). En effet,

la psychologie est la science qui traite de Tame humaine,

de son principe , des phénomènes qu'elle présente à son

état actuel, et de sa destinée ; science immense par l'éten-

due des faits et des questions qu'elle embrasse. Cependant,

on ne lui a pas fait toujours une part aussi large; on la

borna longtemps à un traité sur les facultés de l'âme,

et beaucoup d'autres questions, qui sont évidemment de

son domaine , avaient été inscrites sous d'autres titres. Ainsi,

une partie de la psychologie intellectuelle faisait partie de

la logique, et l'on comprenait dans la meta physique
toutes les questions sur le principe et la destinée de l'âme.

La psychologie se divise en deux parties bien distinctes.

Dans la première , on s'occupe de tous les faits observables

de l'esprit humain et des principes ou facultés auxquelles

on rapporte ces faits. Aussi cette partie prend-elle le nom
de psychologie expérimentale. Dans la seconde, on traite

toutes les questions sur l'âme humaine qui ont rapport à

son origine , à son avenir, à la nature de son principe. L'en-

semble de ces questions forme la psychologie ultérieure ou

rationnelle. Ces dénominations sont motivées par la diffé-

rence des méthodes qu'on est obligé d'appliquer à chacune

de ces branches de la psychologie. En effet
,
pour celle qui

s'occupe des faits actuels de l'esprit humain, c'est la mé-
thode d'observation qu'il convient spécialement d'appliquer :

or, la méthode d'observation , c'est la méthode expérimen-
tale. Quant aux questions relatives aux faits de l'âme que
l'observation ne peut atteindre, ce n'est plus à elle seule,

c'est à l'induction, au raisonnement, qu'il faut avoir recours
;

de là le nom de psychologie rationnelle.

La psychologie expérimentale se divise elle-même en trois

branches, puisque l'esprit humain présente à l'étude du
psychologue trois faces différentes , l'intelligence , la sensi-

bilité, l'activité. La science est si peu avancée ou du moins
si mal déterminée, que ces théories spéciales n'ont point en-

core reçu de nom particulier : faute de mieux , nous les ap-
pellerons théorie de Vintelligence ou noologie; théorie

de la sensibilité ; théorie de Vactivité ou prassologie.

Pour ce qui est de la psychologie ultérieure ou ration-

nelle, ses divisions ne sont point aussi importantes, et elle

se compose d'autant de parties qu'elle renferme de ques-

tions différentes. Or, ces questions se réduisent à peu près

à celles-ci : 1° savoir quelle est l'origine de nos connais-

sances, c'est-à-dire comment procède la nature pour
pourvoir de connaissances l'esprit humain à une époque
où l'observation est impossible ;

2° distinguer l'esprit de
la matière ;

3° connaître sa destinée ou ?>on état futur. Ces
trois questions faisaient autrefois partie de la métaphysique,

ancienne division de la philosophie , où l'on avait rassemblé

toutes les questions, tant sur l'homme que sur Dieu , dans

lesquelles la méthode d'induction jouait le rôle principal.

Ainsi, d'une part, théorie de l'intelligence, théorie de la

sensibilité , théorie de l'activité ; de l'autre, question de l'o-

rigine de nos connaissances, distinction du principe pensant
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et de la matière, inductions sur l'état futur de l'âme, voilà

l'objet de la psychologie, voilà l'étendue de son domaine.

En le mettant à part, que reste-t-il à la philosophie? La
logique, l'esthétique, la morale et la théologie naturelle.

Maintenant, quelles sont les relations de la psychologie

avec les autres parties de la philosophie ? Ces relations sont si

étroites qu'il est impossible de ne pas proclamer la psycho-

logie le point de départ et l'unique base de toutes les théo-

ries philosophiques. La logique, l'esthétique, la morale,
ne sont que des corollaires ou des applications des théories

de l'entendement, de la sensibilité et de l'activité. Qu'est-co

en effet que la logique, si ce n'est l'art de perfectionner

les facultés de l'entendement et de les diriger par les voies

les plus sûres vers leur but principal, qui est la découverte

et la transmission de la vérité ? Or, comment tracer des

préceptes pour l'exercice de ces facultés avant que la psycho-

logie vous ait fait connaître ces facultés mômes et vous

ait appris leurs lois? Comment décrire la méthode d'une

science , si l'on n'a préalablement observé quel procédé a

suivi l'entendement pour arriver à l'espèce de vérités qui

constituent cette science? Comme déterminer la manière de

transmettre un certain ordre de connaissances, si l'on ne con-

naît pas la faculté à laquelle on s'adresse, les lois et les

exigences de cette faculté? Il en est de même pour l'es-

thétique : les préceptes qu'elle trace aux poètes et aux ar-

tistes ne sont fondés que sur la connaissance des lois de
la sensibilité , l'analyse de toutes les affections qui nous ré-

vèlent la beauté dans tout ce qui nous entoure. La morale
s'appuie sur toute la psychologie , et elle en est comme le

résumé : qu'est-ce en effet que l'accomplissement de la loi

morale pour l'homme, si ce n'est le développement régulier

de toutes ses tendances? Faire son bien ou le bien d'autnû,

c'est agir conformément aux besoins ou aux penchants do

sa nature ou de la nature des êtres qui nous entourent.

Or, qui nous révèle les tendances , les besoins de notre na-

ture et leur importance relative , si ce n'est l'étude même
delà nature humaine, en d'autres termes la psychologie?

Quant aux bases de la morale , on a coutume de les placer

dans l'ontologie, comme si l'ontologie était autre chose que

l'analyse de la raison? Il est juste dédire cependant que la

psychologie ne fournit pas à elle seule tous les éléments de

solution pour la question morale, et qu'il faut avoir recours

àlathéodicée, si l'on veut déterminer tous les caractères

de la loi morale, et principalement sa sanction. Mais il ne

suffit pas que la connaissance de la nature du législateur

nous ait révélé tout ce qui rend la loi obligatoire pour le

sujet de cette loi , il faut encore que l'homme sache ce qu'il

doit faire pour remplir les obligations qu'elle lui impose

,

et cette question est la plus importante, car si l'homme

comprend facilement la sainteté de l'obligation morale , il

ne sait pas aussi bien ni aussi vite tout ce qu'il doit faire,

tout ce dont il doit s'abstenir pour accomplir la loi : or, c'est

là ce que lui apprendra la psychologie, chargée de lui expli-

quer toutes les lois de la nature humaine, de lui analyser

ses diverses tendances , et de lui montrer par là même celles

qu'il doit respecter, et dont il doit favoriser le développe-

ment, celles dont il doit restreindre l'action , commenuisible

au développement régulier des facultés les plus importantes

de son être. On voit donc que la logique, l'esthétique et la

morale ne sont que des dépendances de la psychologie,

qu'elles en dérivent, qu'elles en sont la conclusion et le cou-

ronnement. Quant à la théodicée, si elle s'en distingue net-

tement par son objet, elle a encore avec elle une relation

assez étroite, en ce que les preuves a priori de l'existence de

Dieu et de ses principaux attributs reposent sur des idées que

la psychologie examine en analysant la raison.

La psychologie est-elle une science , ou peut-elle le de-

venir et avoir droit d'être placée en parallèle avec les au

très théories scientifiques ? Quoique cette dernière question

n'en soit plus une pour ceux qui ont fait de la psychologie

une étude sérieuse et attentive
,

je n'ai pas néanmoius hé-

sité à .a poser ici
,
puisqu'il y a été répondu négativement
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par des hommes dont le nom peut être une autorité aux

jeux du monde savant, puisque des philosophes môme ont

prétendu que la philosophie ne pourrait jamais s'élever au

rang des sciences proprement dites, et consistait dans la

connaissance des diverses doctrines émises sur l'homme et

sur Dieu , oubliant sans doute que la psychologie expérimen-

tale non-seulement fait partie de la philosophie , mais en

est la hase essentielle.

Oui , la psychologie est une science, science encore dans

son enfance, comprise psi bien peu de monde, et entourée

de difficultés qui limitent le nombre de ses adeptes, mais

science positive, possédant tous les caractères qui distin-

guent les autres sciences, ayant un objet hien déterminé,

des laits B elle, et des faite dont l'existence est d'une évi-

dence irrécusable; une méthode à elle, méthode sûre et in-

contestée. Son objet, c'est l'esprit hnmain, dont personne

ne saurait mettre en doute la réalité sans se renier en même

temps soi-même ses faits, ce sont tous les phénomènes

dont la conscience est le théâtre, et par lesquels nous

nous révélons à nous-mêmes, phénomènes intellectuels,

phénomènes affectifs, phénomènes volontaires. Qui serait

assez insensé pour nier l'existence de tels faits? Quoiqu'ils

ne se présentent pas à nous comme les phénomènes de la

matière, avec l'étendue tangible, la forme, la couleur, etc.,

ils n'en ont pas moins leur évidence, qui nous les rend tout

aussi appréciables, et beaucoup mieux peut-être que les

f.iits extérieurs. Ainsi, quoique nos idées, nos détermina-

tions, nos joies ou nos souffrances ne soient ni figurées, ni

colorées, nous n'y croyons pas moins qu'à notre propre exis-

tence, puisque ce sont ces phénomènes qui la constituent,

qui en sont le développement et la manifestation. Ces faits

sont d'une autre nature que les faits de la matière, voilà

tout : ils n'en sont pas moins des faits, des faits certains

et incontestables. Ces faits ont leurs lois comme les faits de

la nature physique.

Quant à la méthode de la psychologie, elle ne diffère

point au fond de la méthode des sciences physiques : c'est

toujours d'une part l'observation analysant les faits et leurs

caraclères, de l'autre l'induction s'élevant à la connaissance

des lois de l'esprit d'après les données de l'expérience. La

seule différence consiste dans le procédé de l'observation,

procédé qui ne peut être le même, puisqu'il ne s'agit pas

de faits du monde extérieur, mais de faits du monde in-

terne
,
qui ne tombent pas sons les sens, qui par conséquent

ne peuvent s'expérimenter avec le scalpel ou le microscope

,

mais qni sont accessibles à la réflexio n. Or, la réflexion

n'est autre chose que l'attention donnée aux modifications

du moi. C'est donc toujours l'attention qui opère, qui

s'exerce comme faculté d'analyse , mais qui s'exerce au

moyen de la conscience, et non la perception externe. La

réflexion s'adjoint encore, comme auxiliaires : 1° l'observa-

tion des actes extérieurs de nos semblables
,
qui peut nous

fournir des inductions fécondes, et suppléer à ce que l'ob-

servation de notre individu a de borné et d'incomplet
;

2° le sens commun
,
qu'on ne consulte jamais en vain, et

dont les réponses, soumises au contrôle de la réflexion

,

renferment toujours une vérité; 3° la langue, miroir de la

pensée humaine, miroir vrai et fidèle pour les hommes in-

telligents et de bonne foi; 4° enfin, l'examen judicieux des

mes philosophiques , où l'on trouvera éparses de nom-
breuses et importantes vérités, que contrôlera et que clas-

sera la réflexion. La psychologie est donc réellement une
science, ayant un droit incontestable à être rangée parmi
les sciences naturelles, et dont elle ne doit être distinguée

qu'en raison de la nature des faits dont elle s'occupe, faits

qui ont de commun avec les phénomènes physiques la réa-

lité, l'évidence, la possibilité d'être classés, ramenés à des
lois. Or, ces caractères suffisent pour élever la théorie qui
présente de tels faits à la dignité de théorie positive et

scientifique, quel que soit actuellement son peu de progrès.

Si la psychologie est sous le rapport de son dévelop-

pement inférieure aux autres sciences naturelles, elle a
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néanmoins sur elles, même à son état actuel, plusieurs

avantages remarquables. D'abord, c'est que, s'occupant des
lois de l'entendement, des procédés différents qu'il emploie,
selon les différents ordres de vérités qu'il étudie, elle pose
les bases de la méthode et de toutes les méthodes, et

qu'elle sert ainsi à toutes les sciences de point de départ

et de guide. Et si leurs théories ont droit à notre confiance,

c'est encore la psychologie qui va chercher dans les faits de
l'esprit humain de quoi baser notre certitude ; car avant de
croire aux objets de nos spéculations, il nous faut croire à
l'esprit, qui en est le sujet, il nous faut accorder notre

confiance aux lois intellectuelles, qui président à toute

œuvre scientifique.

Mais ce qui élève surtout la psychologie au-dessus des
autres sciences, c'est l'importance de son objet, et à ce titre

non -seulement elle veut être considérée comme science,

mais elle réclame des hommes sérieux, des amis de la vé-
rité et de l'humanité, le concours de leur' zèle éclairé

pour élever l'édifice dont les matériaux sont encore épars
et dont on n'a fait que jeter les fondements. Quoi de plus

digne en effet de nos spéculations
, quoi de plus utile et de

plus grand dans ses résultats que la science qui révèle

l'homme à lui-même, l'initie aux sublimes mystères de sa

nature, lui donne le secret de sa force, l'élève par la con-
templation de son être jusqu'au principe d'où sont émanés
ses nobles attributs, et lui explique la destinée où ils l'ap-

pellent! Qu'on réfléchisse que la psychologie donne nais-

sance à tous les préceptes qui doivent guider l'entendement

dans les routes diverses qu'il peut parcourir, qu'elle sert

de point de départ à tout système d'éducation , à toute

théorie d'esthétique, mais qu'on pense surtout qu'elle seule

est la base véritable de la morale , et l'on comprendra aisé-

ment qu'elle est la science vraiment civilisatrice, et que,
de même que les sciences physiques soumettent à notre

pouvoir (es forces de la nature extérieure, de même il ap-

partient à la psychologie d'explorer et de gouverner le

monde moral et de diriger les individus et les sociétés dans

les routes qu'aura indiquées la connaissance de la nature et

de la destinée humaine. C.-M. Paffe.

PSYCHROMÈTRE. Voyez Hygromètre.

PSYLLES, peuple de la Libye, qui au dire d'Hérodote

marcha contre le vent du midi, qui avait desséché ses ci-

ternes. Quand les Psylles eurent pénétré dans le désert, le

vent du sud souffla plus violemment encore, et tous furent

ensevelis sons les sables. Pline dit que les Psylles qui habi-

taient la Libye au sud de la grande Syrte furent détruits

par leurs voisins. Ils avaient, dit-il, la propriété, par l'odeur

qu'ils exhalaient, d'endormir les serpents, dont la morsure ne

leur causait aucun mal; bien plus, si un serpent les mordait,

c'était le serpent qui mourait. Ceux des Psylles qui échap-

pèrent à la destruction utilisèrent leurs connaissances contre

la morsure des serpents, et au dire de Plutarque, lorsque

Caton d'Utique alla guerroyer en Libye, des Psylles fuient

attachés à son expédition pour la préserver des serpents.

On a cru pouvoir rattacher les Tsiganes ou Bohémiens
aux Psylles; mais on ne voit pas trop comment ce peuple

détruit en Afrique au temps de Pline et d'Hérodote aurait

pu se retrouver en nombreuses bandes dans l'Asie et l'Europe

au moyen âge. On est mieux fondé à penser que les débris

des Psylles pourraient se retrouver dans les Derkaoui et les

Assaoua qu'on rencontre encore dans l'Algérie, à moins que

ceux-ci ne descendent eux-mêmes de quelques bandes de

Bohémiens asiatiques chassées en Afrique. L. Louvet.

PTAII. Voyez Putha.

PTAHiMOSCOPIE (du grec 7ttapu.ô? , éternuement

,

cxottew, j'observe), divination par l'éternuemeu t.

PTÉROCÈRES (du grec utepôv, aile, et xépaç, corne),

mollusques rangés par Cuvier dans le genre strombe, dont

ils forment un sous-genre, et que Lamarck avait réunis aux

rostellaires pour constituer la famille des ailés. L'animal est

en spiral, le pied assez large en avant, comprimé en arrière;

le manteau mince, formant un pli prolongé en avant, d'où
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résulte une sorte de canal, la tôle bien distincte, la bouche

en lente verticale, à l'extrémité d'une trompe, pourvue

dans la ligne médiane intérieure d'un ruban lingual garni

d'aiguillons recourbes en arrière ; les appendices tentacu-

laires cylindriques, gros et longs, portent à leur extrémité

épaissie les yeux; les véritables tentacules cylindriques,

obtus, sont plus petits que les pédoncules oculaires, l'anus

et l'oviducte se terminent fort en arriére. La coquille est

ovale, oblongue, ventrue, terminée inférieurement par un

canal allongé; le bord droit se dilate avec Page en aile di-

gilee, et oflre un sinus vers sa base; la spire est courte; l'o-

percule corné est long et étroit, à éléments comme imbri-

ques; le sommet est terminal. Parmi les espèces de pté-

roeères connues on distingue: le ptérocère tronqué, grande

et belle coquille vulgairement nommée racine de bryone,

et remarquable par la troncature du sommet de la spire; le

plérocère lambis, des mers de l'Inde, sur le dos duquel

on voit un très-gros tubercule aplati
,
placé d'avant en ar-

rière et un peu obliquement vers la droite : le ptérocère

araignée, qu'on trouve aux Grandes-Indes, et qui se fait

remarquer par la manière dont les digitations antérieure et

postérieure se rejettent à gauche de la coquille.

L. Louvet.

PTÉRODACTYLE (du grec irrepov, aile, et SâxTvXo;,

doigt), genre de reptiles antédiluviens de tonnes bizarres,

qu'on a rangés tantôt parmi les oiseaux et tantôt parmi les

poissons. Les vingt-deux espèces qui en ont été décrites jus-

qu'à ce jour habitaient à l'époque de la formation jurassique

l'Europe centrale ; et il n'est pas rare d'en rencontrer des dé-

bris dans la pierre lithographique d'Eichstœdt et de Soln-

hofen, dans le Jura de Banz et dans le Lyme Régis en Angle-

terre. Ils ont un très-long cou , un museau très-allongé , des

dents nombreuses et très-aiguës et une courte queue. Mais

ce qui les distingue avant tout, c'est l'excessive longueur

du cinquième doigt des pieds de devant, prolongé en une

tige formée de quatre longues phalanges allant en s'amin-

cissant de la première à la dernière. Cuvier pense que ce

long doigt devait servir à supporter une membrane qui for-

mait à l'animal une aile au moins égale en force à celle de

la chauve-souris, dont tout porte à croire qu'il avait les

habitudes et les mœurs.

PTÉROMYS. Voyez Poiatouche.
I PTÉROPODES ( de nxepôv , aile, et noû;, nooô;, pied

),

classe établie par Cuvier pour des 1110 11 us qu es que dis-

tinguent deux expansions antérieures, symétriques, en forme

d'ailes, placées de chaque côté de la bouche, et qui leur

servent à nager dans les eaux de la mer. Les ptéropodes

sont hermaphrodites. Les uns sont nus, comme dans le

genre clio; d'autres ont une coquille mince, calcaire ou
cornée ( genres hyale, limacine, cléodore, etc.). Tous sont

de petite taille.

PTOLÉMAÏS. Voyez Acre (Saint-Jean d').

PTOLÉMÉE, nom qui depuis la mort d'Alexandre fut

commun à divers rois d'Egypte d'origine grecque macédo-
nienne.

Le premier Plolémée , fds de Lagus ( d'où la dénomina-

tion générique de Lagides, donnée souvent aux Ptolémées),

était un des généraux d'Alexandre et même , à ce qu'on rap-

porte, son parent. Sa mère, Arsinoé, était déjà grosse de

Philippe quand elle épousa Lagus. Alexandre mourut au

mois de juin de l'an 323 av. J.-C; son demi-frère Philippe

Aridée lui succéda sur le trône, contre l'avis de Ptolémée ; et

d'après l'ère égyptienne on fait dater son règne du 12 no-

vembre de l'an 324 av. J.-C. Ptolémée prit le gouvernement

de l'Egypte au nom de Philippe, dont le nom se retrouve

en conséquence sur les monuments égyptiens de cette épo-

que, de même que celui d'Alexandre II, fds posthume

d'Alexandre le Grand, qui en l'an 317 succéda à Aridée.

Alexandre II, à son tour, mourut en l'an 311, et Ptolémée

se trouva ainsi de fait le souverain de l'Egypte, quoiqu'il

n'ait pris le titre de roi qu'en 305 , en môme temps qu'il

re^rX le surnom de Soler (1
er

). Deux ans avant de mourir,
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en l'an 285, il abandonna le pouvoir h son (ils Plolémée II
Philadelphe /''", qu'il avait eu de sa sœur consanguine et

quatrième épouse, Bérénice Prt
; et sous le sage gouverne-

ment de ce prince l'Egypte vit se fonder la haute impor-
tance scientifique et littéraire qu'elle acquit sous les Ptolé-

mées
,
quoique ce soit à son père qu'il faille attribuer Km*

pulsion première donnée à ce mouvement de rénovation. A
ce propos on doit mentionner la fondation du musée et celle

de la bibliothèque d'Alexandrie , la nouvelle capitale de l'E-

gypte , où du temps de Philadelphe on comptait déjà, dit-on,

plus de 400,000 rouleaux de papyrus.

A Plolémée II Philadelphe 1
er succéda Plolémée III

Évergète Ier ,
que Philadelphe avait eu de sa sœur Ar-

sinoé II. Il régna , avec son épouse Bérénice II, fille de

.Magas, de l'an 247 à l'an 222. 11 eut pour successeur Ptolé-

mée IV Philopator Ier
,
qui fut l'assassin de son père, de sa

mère et de son frère Magas. En l'an 210 il épousa sa sœur

Arsinoé III, qu'il fit également assassiner l'année suivante.

Son fils Ptolémée V Èpiphane était encore mineur lors-

qu'il lui succéda, en 204. Ilépousaen i'aul93 Cléopâtre ïcr<,
fille d'Antiochus, en l'honneur de laquelle les reines pos-

térieures adoptèrent le nom dynastique de Cléopâtre, et

régna jusqu'en 181. Son fils aîné Ptolémée VI Eupator lui

succéda, et mourut la môme année. Le second fils de Pto

lémée V, Plolémée VII Philomélor Ier , surnommé aussi

Triphon, le remplaça sur le trône; mais en l'an 170 il se

vit contraint de prendre pour corégent son frère Ptolémée

(Évergète H). En 165 il épousa sa sœur Cléopâtre, et

expulsa la même année son Irère, qui dut se réfugier dans

l'ile de Cypre. Il mourut en 146.

Son fils et successeur, Ptolémée VIII (Réos) Philo-

pator II, périt la même année, assassiné par son oncle

Ptolémée IX Évergète II ( Physcon ) ,
qui revint de Cypre,

épousa sa belle-sœur Cléopâtre II, et fit dater son règne de

l'an 170, où il avait été associé au trône par son frère Pto-

lémée VII. Il répudia en 145 Cléopâtre II, et épousa Cléo-

pâtre II, fille et héritière de son frère. En 14 1 il reprit sa

première femme, et jusqu'en l'an 132 partagea le trône avec

les deux Cléopàtres ; mais il fut chassé d'Egypte en 132- Il y
revint en 127, et conserva alors le trône jusqu'à sa mort, ar-

rivée en 117.

Cléopâtre III Philadelphe lui succéda la môme année.

Cette princesse prit tout aussitôt Ptolémée X Philo-

pator II Soter II, son fils aîné, pour corégent, lequel ré-

pudia l'année suivante'C/eo;jd<re IV, son épouse et sa sœur
;

puis il épousa sa seconde sœur, Silené, qu'il répudia égale-

ment avec ses deux enfants. En l'an 107 Cléopâtre chassa

son fils aîné , et prit pour corégent le second Plolémée XI
Alexandre Ier. Celui-ci épousa la fille et légitime héritière

de son frère, Bérénice III ; en l'an 90, il égorgea sa mère;

en l'an 88 il fut chassé du trône , et mourut peu de temps

après. Ptolémée X Philopator II Soter II revint alors en

Egypte, et fit dater son règne de l'an 117. Après sa mort,

arrivée en l'an 81, Bérénice III Philopator lui succéda.

Elle épousa son beau-fils Ptolémée XII Alexandre II, qui

l'assassina dix-neuf jours après , mais dut prendre la fuite, et

périt égorgé à peu de temps de là. En lui s'éteignit la des-

cendance légitime des Lagides.

Ptolémée XIII ( Réos) Dionysos Philopator III Phila-

delphe II, connu encore sousle surnom tfAulète, fils naturel

de Ptolémée X Soter II, épousa Cléopâtre V Tryphosne,

qui, elle aussi, semble avoir été une fille naturelle de Soter,

et parvint alors au trône. Il en fut toutefois chassé en l'an

58; etTryphœne étant morte la môme année, ce fut la fille,

aînéeet corégentede celle-ci, Bérénice IV, qui régna seule de

l'an 57 à l'an 55. Elle fut tuée par ordre de son père , lors-

qu'il rentra en Egypte. Réos Dionysos mourut en 52. Sa

fille Cléopâtre VI Philopator, la plus célèbre des prin-

cesses de ce nom, régna conjointement avec son jeune fiera

le plus proche, Ptolémée XIV, qui en 49 la chassa du trône,

et régna seul pendant une année. Cléopâtre revint en Egypte

en l'an 48, et Ptolémée XIV se noya. Elle prit alors pour

21,
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•orient son second frère , Ptolémée XV. Celui-ci étant

Yenu à mourir en l'an 45, elle déclara corégent le fils

qu'elle avait eu de Jules César, Ptolémée XVI César (ap-

pelé ordinairement Césarion). A partir de l'an 37 elle régna

conjointement avec Antoine jusqu'en l'an 30, où elle

mourut aillai que son (ils, et où l'Egypte devint une province

romaine. Ainsi finit cette dynastie des Ptolémces et des

Cléopatres (voyez Écyite), dont les débute avaient été si

glorieux, mais qui plus tard offrit un assemblage de vices

et de crimes auquel il n'y a rien à comparer dans l'his-

toire. Consulta Champollion-Figeac, Annales des Lagides

(2 vol.; Paris, 1M9); l.etronne, Recueil des Inscriptions

grecques l'atis, 1842-1848); Lepsios, Essai sur l'histoire

die» Ptolémée» en allemand; Berlin, 1853).

PTOLÉMÉE (CLàODB), l'un des plus célèbres astro-

nome-, de l'éeole d'Alexandrie, florissait au commencement

«lu lecond siècle de l'ère chrétienne; on avait d'abord sup-

I
que Péluse était sa patrie, et cette erreur provenait

sans doute d'un nom mal lu dans quelque manuscrit arabe.

Il parait aujourd'hui bien démontre que Ptolémée composa

ses ouvrages à Alexandrie. Suivant Théodore Méliténiote
,

il était ne en Thébaïde, dans la ville grecque nommée
Ptolémaû a"Hennins , métropole de cette province. Pto-

I. mée eut la gloire de transmettre à ses successeurs un ta-

bleau complet des découvertes astronomiques faites par les

Grecs , mais il n'est pas démontré qu'il ait été lui-même

inventeur; cependant, personne n'a été loué avec plus d'em-

phase : ses commentateurs l'appellent admirable et divin.

Son traité d'astronomie portait le titre de Composition ou

Syntaxe mathématique ; on en a fait la très-grande com-

position ( r, u.iv:n-.r„ al magesti), et de là le nom d'J tmagesle

adopté par les Arabes.

C'est dans ce livre que nous trouvons les détails les plus

complets sur les instruments astronomiques employés par

les Grecs ; c'est d'abord l'armille solsticiale, dont Aristille

et Tiniocliaiis avaient peut-être fait usage, et qui servait à

déterminer l'inclinaison de l'écliplique. Ptokmée employait

aussi un quart de cercle tracé sur une planche, que nous

retrouvons chez les Arabes sous le nom de briques , et dont

on lit même un mural ; c'est ensuite ïarmille équinoxiale ;

Vaslrolabe, qu'il ne faut pas confondre avec les astrolabes

planisphères des Arabes, et que Georges de Trébizonde ap-

pel e l'instrument des armilles , et le dioplre, dont Pro-
clus et Théon nous ont transmis la description. Ces instru-

ments, dont on attribue généralement l'invention a Ptolémée,

appartiennent sans aucun doute à H ip par que. Quant à la

sphère solide de l'auteur de VAlniageste , et à ses règles

parallactiques ou triquetum, il suffit de les mentionner :

ces règles parallactiques ont été justement critiquées par les

Arabes , et par tous ceux qui ea ont fait un examen at-

tentif.

Ptolémée
,
qui eut le mérite inappréciable de tracer les

limites que l'astronomie avait atteintes de son temps , ne
pat. tit pas avoir fait faire à la science de véritables progrès.
La découverte de la seconde inégalité lunaire (érection ), le

principal titre de gloire de Ptolémée
, pourrait bien ne pas

appartenir a cet astronome; déjà Delambre a été obligé de
convenir qn'Hipparque avait reconnu l'insuffisance d'une
inégalité simple pour représenter les observations de la
I m b; il aura signale l'effet de l'év ection , et peut- être Pto-
lémée l'aura t-il soumise plus tard au calcul, dans le but de
compléter sa théorie des planètes D'après une observation
que Ptolémée indique, sans en développer les détails, il

affirme que depuis le temps d'Hipparque , toutes les étoiles
se sont avancées de deux degrés et deux tiers en longitude,
et il en conclut un mouvement uniforme et général de 36"
par année. On sait que la recherche des périodes et leur
rectification ou perfectionnement étaient l'un des principaux
objets de l'ancienne astronomie : ainsi, nous n'avons pas
besoin de rappeler comment Hipparque a corrigé celle des
Chaldéens, en comparant leurs observations aux siennes
propres

; mais entre ces déterminations nouvelles il en est

PTOLÉMÉE
une qui se déduit d'un rapport de nombres conservés pat

Ptolémée, dont on n'a pas encore tiré tout le parti possible,

et qui peut servir à fixer d'une manière incontestable la

précession annuelle de 46" 8 déterminée par Hipparque.
Dans ce qui concerne les planètes, dit Delambre, Ptolémée

dut paraître fort admirable; Hipparque n'avait pu recueillir

que des observations trop peu nombreuses et trop grossières,

mais il avait vu combien cette théorie était compliquée. 11

s'assura qu'il était impossible de se contenter de l'excentrique

qui lui avait suffi pour le Soleil
,
que cette excentrique ou

que Pépicycle serait insuffisant s'il était seul ; il annonça
,

et c'est Ptolémée qui nous l'apprend
,
que l'on ne pourrait

y réussir sans combiner ensemble les deux hypothèses : ce
moyen avait déjà fait tous les succès de Ptolémée dans ses

tables de la Lune ; il l'employa aussi pour les planètes; Hip-
parque avait travaillé pour laisser à ses successeurs des
observations plus nombreuses, plus exactes et en meilleur

ordre. Pendant plus de deux cent cinquante ans personne

ne se présenta pour recueillir ce précieux héritage. Pto-

lémée lut plus hardi; mais, ce qui parait vraiment étrange,

il ne fait aucun usage de ces observations d'Hipparque,
dont il vient lui-même de nous faire sentir toute l'importance.

Pour chaque planète comme pour la Li.ne, il se contente de
trois observations, souvent assez grossières, et parfois très-

désavantageusement placées. Il en conclut les lois de deux
inégalités principales. Une quatrième observation, lapins

ancienne qu'il peut rencontrer, lui sert à déterminer le. mou-
vement moyen de la planète. Pour en représenter plus exac-

tement les inégalités , il imagine de rapporter ces mouve-
ments à trois centres différents : l'un était le centre des

mouvements apparents et inégaux ; le second , celui des mou-
vements vrais et uniformes ; le troisième

,
placé à égale dis-

tance entre les deux autres , était le centre des distances

constantes, c'est-à-dire le centre du cercle dans la circon-

férence duquel l'épicycle de la planète se mouvait réellement,

mais d'un mouvement dont il se dissimule l'inégalité , man-
quant ainsi à cet axiome fondamental de l'ancienne astro-

nomie, renouvelé depuis par Copernic, que tous les mou-
vements devaient se faire dans des cercles , et d'une manière

parfaitement uniforme. Copernic lui en lit un grave reproche,

et trouva moyen de parer à cet inconvénient. Cette concep-

tion très-singulière, mais très-ingénieuse, de Ptolémée, pré-

para les voies à l'ellipse de Kepler; elle avait été critiquée

Irès-vivement par l'Arabe Alpetrage, mais reçue avec ad-

miration par tous les contemporains, par tous les commen-
tateurs et par tous les astronomes, jusqu'à Copernic, qui

sut lu modifier, et Kepler, qui
,
plus habile , osa la renverser.

Elle régna dans toutes les écoles, et se répandit partout

dans l'Asie comme dans l'Afrique. On se persuada pendant

quatorze cents ans que Ptolémée avait découvert le secret

rie la nature, et le roi de Castille Alfonse fut le seul qui,

en admettant comme tous les autres la vérité du système,

se permit de le désapprouver.

Le planisphère qui porte le nom de Ptolémée dans une

traduction latine faite de l'arabe, appartient, selon Synesius,

à Hipparque, et tout porte à croire que celui-ci est égale-

ment l'auteur de VAnatemme, dont le texte est également

perdu, et qui nous est venu par les Arabes. On y voit encore

que les Grecs ne connaissaient pas l'emploi des tangentes

dans la projection gnomonique. Ptolémée parait s'être aussi

occupé de physique expérimentale : son traité d'optique

,

dont nous n'avons qu'une mauvaise traduction latine, donne

une idée assez complète de la réfraction astronomique
;

quant a sa géographie, malgré les erreurs qu'elle renferme,

c'est le dépôt le plus précieux des connaissances acquises de

son temps. L'Almageste était destiné aux savants. Ptolémée

fit pour les astrologues ses Tables manuelles; et c'est dans

cet ouvrage que se trouve le Canon chronologique des

rois, dont l'utilité a été appréciée de tous ceux qui se sont

occupés d'histoire ancienne. Nous avons encore de Ptolémée

un ouvrage sur l'astrologie judiciaire , intitulé : Tetrabible

ou Quadripartitum; le Centiloquiutn , c'est-à-dire le*
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( (nt .Maximes, ou théorèmes astrologiques, recueillis de

•es «iivers ouvrages ; un traité Du Jugement et de l'empire

de l'dme, publié par Doulliau , et où on lit que l'auteur

résida quarante ans dans les plûtes ou ailes du temple de

Canope; des Élément» ou hypothèses , intéressants par les

variantes qu'ils contiennent ; trois livres à'Harmoniques

,

dont Wallis a donné une édition grecque et latine , et enfin

un traite de* trois dimensions des corps , dans lequel il parle

le premier des trois axes rectangulaires auxquels la géo-

métrie moderne rapporte la position d'un point quelconque

de Pespat e SéniLLOT.

PTOLÉMÉES ( Coupe des). Voyez Camées.

PUBÈRE. Foyes Puberté.

PUBEKTÉ , terme dérivé du latin pubes , pubis , léger

duvet ou poil follet qui orne les joues pudibondes d :un

adolescent à l'époque de sa floraison. C'est une révolution

générale de l'être organique qui se manifeste par la nubilité,

la capacité de se reproduire. L'enfance , l'adolescence , dé-

pouillent ces premiers langes de la vie , ces timides en-

seignes de mollesse, de froideur, d'humidité, qui prédo-

minaient, comme les dernières tuniques fœtales, pour

mettre à nu la virilité de chaque sexe. En effet , bien que la

puberté chez les femelles ne revête jamais des caractères

aussi tranchés que chez les mâles , leur métamorphose or-

ganique n'est pas moins essentielle, et leur développement

est le même chez les plantes que chez les animaux. Ce dé-

veloppement résulte du transport de la nutrition sur les

organes encore endormis et atrophiés pendant le jeune âge.

La puberté est hâtée par une alimentation abondante aidée

par la chaleur, comme le prouve la précocité, et cette

hâte de floraison est un présage de courte vie , comme si

l'on s'empressait d'atteindre le terme de sa carrière.

La puberté d'ailleurs est un développement de la vie

extérieure, éminemment ardent, excitateur. Le pouls cons-

tate par sa vélocité une circulation presque fébrile ; les ma-

ladies, surtout celles de la poitrine, prennent un caractère

inflammatoire et bilieux ; le tempérament devient plus iras-

cible; la femme même est moins craintive; ses langueurs

disparaissent chez la mère de famille laborieuse pour ses

enfants. L'homme adulte ne saurait se défendre d'un sur-

croit d'activité qui l'entraîne dans des carrières périlleuses.

On a même remarqué que personne ne devenait fou avant

cet âge , et que l'idiotisme de naissance pouvait au contraire

se guérir par cette suscitation cérébrale. A cette brillante

époque , vers la seconde semaine d'années , dans nos climats,

l'enfant perd sa nullité; son sexe lui révèle le secret de

l'avenir. L'être pubère n'est plus isolé dans la nature, il

devient en quelque sorte citoyen de la postérité, et grandit

pour représenter son espèce. L'âge de la production est tout

selon l'ordre naturel ; pour lui seul sont réunis la force, la

santé, le plaisir, la beauté et l'amour; c'est à cette période

qu'éclatent l'intelligence et l'énergie de l'âme. Non seule-

ment le degré de température des contrées, la quantité et

la qualité des nourritures, le développement des facultés

morales , l'ardeur des coraplexions, hâtent la puberté, mais

encore la nature de chaque race humaine l'accélère ou la

retarde. En France, la menstruation commence vers qua-

torze ou quinze ans dans les départements du nord , et môme
à treize dans le midi. La puberté chez les hommes n'appa-

raît guère qu'une année plus ta; d ; nous ne citons pas les

exceptions , dues à une foule de circonstances particulières,

comme chez les danseurs , les comédiens , etc.

Les préludes de la puberté impriment aux idées une teinte

de sensibilité inconnue, et sèment une inquiétude secrète

dans l'âme. Elle s'agite d'un sentiment de douleur et de

plaisir tendre, se plonge dans des illusions ou des rêveries

de félicité. Les occupations ordinaires deviennent à charge

aux jeunes tilles; b'enlôt la société les fatigue; cette triste

mélancolie qui s'insinue dans leur caeur les attire au fond

des solitudes, où leurs désirs errent dans toute la nature

sans pouvoir se fixer. Celte période orageuse est encore plus

durable chei les vierges que chez les garçons
,
parce qu'elles

ont le système nerveux plus mobile et plus sensible. C'est

le temps de plusieurs affections convulsives : la mélancolie

hystérique, le somnambulisme, la catalepsie, les spasmes

épileptiques , etc. Alors aussi la musique opère parfois avec

magie , et les distractions , telles que la danse , le chant , la

marche ou le sommeil prolongé , sont nécessaires.

Lorsque cette période ne s'accomplit qu'imparfaitement,

ou qu'une organisation lente et molle retarde l'élan de la

puberté, Yéphèbe tombe danslachlorose et végète quelque

temps dans une morne apathie. Alors, les secousses d'une

vie active, les voyages , la chasse, les armes, impriment

plus de ton à l'économie , avec l'emploi d'aliments stimulants

et fortifiants. La gymnastique devient même indispensable

chez ces jeunes personnes Irop sédentaires des villes, vé-

gétant à l'ombre dans des chambres mal aérées, serrées

encore dans des sortes de cuirasses ou corsets gênant la taille

et comprimant les poumons. Souvent on voit les jeunes

gens grandir tout à coup dans cette secousse de la puberté;

la poitrine s'élargit , la respiration devient plus étendue et

augmente l'ardeur vitale , mais quelquefois aussi vicieuse-

ment, car elle développe le germe de la phthisie. avec une

prédominance d'énergie reproductive trop précoce.

Quoique la puberté se déclare vers quinze à seize an« parmi

nous , elle ne se complète qu'avec la croissance parfaite

du corps en hauteur et l'éruption de la barbe, vers vingt-

et-un ans. C'est aussi le temps fixé pour la majorité légale

ou le complément de l'intelligence. En effet, la vie extérieure

ou de relation n'est entièrement développée qu'après cet

âge. Ainsi, la vie de nutrition et d'assimilation ,
qui prédo-

minait dans l'enfance , arrondissait ses contours , faisait

préférer les sensualités de la gourmandise à toute autre,

cesse à mesure que l'énergie se transporte sur les organes

musculaires et sensitifs. Le caractère particulier au sexe mâle

se prononce surtout par la puberté. C'est alors le premier

jet des grandes pensées : les individus les plus bruts acquiè-

rent une vivacité d'intellect d'autant plus marquée que leur

puberté est plus vigoureuse. On a dit aussi qu'alors ['esprit

vient aux filles. J.-J. Virey.

PUBIS (du latin pubes ,
poil follet qui vient au menton),

os du bassin, situé à la partie inférieure du ventre, et

ainsi appelé parce que c'est à !',:ndroit de cet os que le poil

commence à pousser dans l'âge de puberté.

PUBLIC. Le public, dans son acception la plus géné-

rale, est ia totalité des habitants d'un pays : Cette œuvre

n'a pas été goûtée du public. Le même mot sert quelque-

fois à désigner seulement une fraction ou une classe parti-

culière d'habitants : Le directeur de ce théâtre ne connaît

pas son public. Dans cette phrase : L'opinion publique

s'est tout d'abord déclarée contre cet homme, publique

désigne un être moral collectif résultant de la réunion de

quelques qualités , conditions ou attributs communs à la

pluralité, sinon à la totalité des habitants d'un pays : tels

sont Vesprit public, la voix publique , la/orce, la morale

publique, etc. Quelquefois, cependant, il sert aussi à dé-

signer des choses dont la propriété, l'usage ou l'exercice

sont communs à tous ; comme quand on dit la voie publiqttà

pour désigner une rue, un chemin public. Billot.

PUBLIC ( Droit ). Voyez Droit public.

PUBLICAIiV , nom que l'on donnait à Rome aux re-

ceveurs des impôts. Comme les Juifs ne supportaient

qu'avec répugnance le joug des Romains, el ne leisr payaienl

tribut qu'à leur corps défendant , ils avaient horreur de

cette profession. Us regardaient en général les publicains

comme des hommes sans honneur, et les mettaient au même
rang que les païens : SU tibi sicut ethnicus et publicanus ,

dit saint Matthieu (c. xviii, v. 17 ). Il y en avait cependant

plusieurs qui étaient Juifs , entre autres Zachée, qui est ap-

pelé chef des publicains , et saint Matthieu lui-même
,
qui

renonça à sa profession pour suivre Jésus-Christ. C'est à

tort que Grolius a prétendu qu'il n'était pas permis aux

publicains d'entrer dans le temple ou dans les synagogues,

et que leurs offrandes étaient rejelées comme celles dej
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prostituéei. Pour «e convaincre du contraire , il suffit de

lire saint Luc(c. xvm, v. 10) : on y verra un publicain

priant avec humilité dans le temple.

Le nom de publicains ou poblicains fut aussi donné, en

France et en Angleterre, aux albigeois ou aux catha-
res. Il a été enfin appliqué chez les modernes aux trai-

tants, aux financiers, à ceux qui se chargent de percevoir

les revenus publics ; et alors on le prend toujours en mau-
vaise part : D'avides publicains.

PUBLICATION. Ce mot emporte l'idée d'une chose

qui est portée à la connaissance de tout le monde, afin que

personne ne poissa par la suite en prétexter l'ignorance. La

fwMicoftons'appliqueauxactesde l'autorité publique, lois,

ordonnances, règlements. En droit public on dit la

publication de la guerre, de la paix; en droit privé, la

publication d'un mariage, d'une société, la publi-

cation d'un journal, d'un livre.

PUBLICATIONS DE MARIAGE. Voyez Bans de

Mahiagb.

PUBLICISTE. C'est celui qui écrit sur des matières

publiques, telles que la constitution, les intérêts, les lois

du pays, la manière dont il se gouverne, etc., etc.

PUBLICITÉ. Ce mot, synonymede notoriétépublique,

signifie plus ordinairement la qualité de ce qui est rendu

public: La publicité des audiences est une des plus

importantes conquêtes de la révolution de 1789. La consti-

tution de 1852, a supprimé la publicité'des débats législatifs;

Il nous faut encore parler de ce que les journaux enten-

dent par publicité, onde l'ann once, qui est la hase de leur

prospérité. Il serait absurde de nier l'utilité que le commerce
peut quelquefois tirer des annonces pour ses offres et ses

demandes; mais c'est là une vérité dont on a beaucoup trop

abusé, comme de toutes autres. La publicité, telle que l'ont

organisée les journaux du monopole et du privilège, est le

plus souvent un leurre , dont celui-là seul est dupe qui en
fait les frais. Il reconnaît bien vite qu'il s'est laissé piper

par le mielleux courtier qui est venu le provoquer à dé-

poser, lui aussi , son offrande sur l'autel d'une déesse ayant
la puissance, a-t-on eu soin de lui dire, de changer le plomb
le plus vil en or le plus pur; et alors il jure, mais trop tard,

qu'on n'allumera plus sa cupidité en lui citant l'exemple de
tant de charlatans et d'escrocs enrichis par la publicité ex-

ploitée sur une large échelle. Il y a longtemps en effet que
'

le consommateur ne croit plus aux mirobolantes promesses
de l'annonce, vis-à-vis de laquelle il est toujours instinctive-

ment en défiance, parce qu'il a été trop souvent sa victime.

Chacun sait combien l'on a abusé depuis une vingtaine

d'années, et combien l'on abuse encore tous les jours de la

publicité. Il est difficile de comprendre qu'on ait pu
jusque aujourd'hui laisser complète liberté d'action à cette

industrie sui generis. Dans ces derniers temps laspéculation
a demande à l'annonce un capital d'environ dix milliards,
dont la dixième partie seule a pu être réalisée; et la moitié
au moins de ce dixième a été complètement perdue par les

actionnaires. Plus de cinquante gérants de sociétés en com-
raanditq sont venus s'asseoir en police correctionnelle pour
y rendre compte de leur gestion , et la plupart ont été con-
damnés a la prison et flétris. A ce propos, on se demande
pourquoi le ministère public ne s'est jamais avisé de compren-
dre dans ses poursuites les journaux, sans la complaisance
vénale de qui tous ces fripons n'auraient pu si commodément
Ciire des dupes? Quand il s'agit du fameux vol à l'améri-
caine, le juge confond pourtant toujours dans sa sévère ré-
pression et le prétendu Américain, qui en baragouinant of-
frait sur la voie publique à quelque rustaud de troquer des
napoléons contre autant de pièces de cinq francs, et les rusés
compères qui sont survenus sià propos pour conseiller à notre
imbécile, un moment indécis et déliant, de profiter de cette
occasion unique pour quadrupler son pécule, et qui ont ainsi

aidé à la perpétration du vol. Pourquoi dans le vol à l'ac-

tionnaire, lequel ne réussit jamais que grâce à la compli-

cité des journaux, qui empochent pour leur part de 20 à 23
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! pour 100 du capital escroqué, pourquoi ne poursuit-on pas et

le gérant de lasoéiétéet les compères qui, moyennant com-
mission , lui ont procuré des dupes? Vainement on objec-

i terait que le journaliste ne saurait être responsable des mé-
faits qui se commettent par l'emploi de la publicité dont il

|
fait commerce , et qu'il n'a pas mission d'apprécier la mo-

I

ralrté des affaires qu'il se charge de lancer. En cela le jour-
naliste agit si bien en parfaite connaissance de cause qu'il a

!

grand soin de prévenir le public qu'il n'insère dans sa feuille

que celles des annonces qui ont été préalablement agréées
par le gérant, et qu'en conséquence il refuse toutes celles

qu'il juge de nature à nuire à ses intérêts particuliers,

comme, par exemple, d'une entreprise rivale ou des-
tinée à lui faire concurrence. Donc, s'il le voulait, rien

ne lui serait plus facile que de faire lui-même la police de
|

sa troisième et de sa quatrième page, et d'empêcher par là

que le public ne fût victime de tant d'escroqueries. A ce
propos, qu'il nous soit permis de citer la fameuse affaire

du chou colossal. C'est là une histoire qui remonte au
règne de Louis-Philippe, mais qui se renouvelle encore

I

chaque jour sous une forme nouvelle. Pendant plusieurs

,
années de suite la quatrième page de tous les journaux de
Paris contint invariablement l'annonce d'un merveilleux

,
végétal importé, disait-on, de la Nouvelle-Zélande et qua-
lifié de chou colossal. Tous les terrains sans distinction con-

venaient avec un peu de soin à sa culture , et chaque pied
,

' qui atteignait l'élévation d'un palmier avec une circonférence

dequatreà cinq mètres, suffisait en hiver à l'alimentation d'une

vache pendant, un mois au moins. Il y avait là toute une ré-

volution dans l'agriculture ; et pour se procurer de la graine
1 de ce merveilleux produit, il suffisait d'adresser à un bonne-
tier des environs du Palais-Royal autant de francs en un

\
mandat sur la poste qu'on désirait avoir d'échantillons de

graine. Il ne se faisait pas d'envois au-dessous de iO francs,

i mais ils arrivaient franco aux destinataires. Les demandes,

comme on pense bien , affluèrent de tous les côtés de la

France, et partout on essaya de cultiver le chou colossal.

Or, le produit obtenu était invariablement immodeste chou,

de la plus belle venue sans doute , mais ne différant en rien

du chou vulgaire. Le cultivateur désappointé se plaignait-il,

il recevait une réponse lithographiée d'avance, contenant

l'indication des précautions à prendre pour le semis de la

précieuse graine, et pour l'éducation des plans. C'était une

nouvelle expérience à tenter, partant un nouvel envoi de
10 francs à faire; et alors l'expérimentateur, honteux et

confus cette fois, se retrouvait en présence de la réalite , un

chou valant bien cinq centimes. La mystification était trop

complète pour que la victime songeât à se plaindre. C'eût

été s'exposer aux railleries impitoybles de ses voisins; et

les amours- propres en jeu gardaient tous le silence le plus

discret. Toutefois, il finit par se rencontrer des spéculateurs

peu endurants, qui, se mettant au-dessus du qu'en dira-ton,

traduisirent bravement en police correctionnelle le bonnetier

expéditeur de la graine du chou colossal. Il fut établi aux

débats que c'était de la graine de chou ordinaire , se vendant

chez tous les grônetiers de Paris 20 francs le boisseau ; or,

on calcule qu'un boisseau ne contient pas moins de 000,000

graines. Qu'on juge par là du colossal profit du prétendu

importateur, dont on ne put d'ailleurs jamais parvenir à dé-

couvrir le nom , tant ses précautions avaient été habilement

prises. Le malheureux bonnetier, qui ne percevait sur chaque

envoi que 10 pour 100 de commission, fut condamné, comme
de raison , à l'amende et la prison; et le compte-rendu de

ce bizarre procès fournit aux journaux la matière des plus

désopilantes plaisanteries sur la sotte crédulité des expéri-

mentateurs. Seulement , ils n'eurent garde de faire observer

que le tour n'avait si bien réussi que parce qu'ils avaient

perçu eux-mêmes, sous formes d'annonces et de réclames,

au moins le quait de son produit.

Une justice à rendre à M. Emile Girardin, l'uu des

grands-prêtres de la publicité, c'est que lorsqu'il a eu un

journal à lui il a fait tous ses efforts pour qu'en France Tan-
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m-.nce ne fût pas uniquement un moyen sur et commode de

détrousser les passants sans s'exposer à avoir aussitôt maille

a partir avec la justice. Pendant plusieurs années il a lutté

dans La Presse pour forcer ses confrères du grand format

a adopter en matières de publicité les usages des journaux

anglais. Il n'exigeait assurément pas d'eux qu'ils renonças-

sent à exploiter la recla m e , \epuf/,\ehoax,eic: le

sacrifice eilt sans doute été par trop grand ; il se bornait à

demander que toutes les annonces fussent uniformément

imprimées sur une $.eu\e justification et avec des caractères

identiques , afin que la quatrième page des journaux ne res-

semblât point a une collection d'affiches de toutes grandeurs,

mais non timbrées, où celle-là seule attire les regards du

passant qui est composée avec les plus gros caractères. Il

voulait, pour nous servir du jargon aujourd'hui en usage,

démocratiser la publicité et empêcher que l'annonce loyale

et modeste ne lût annihilée par l'annonce gigantesque et fan-

tastique da faiseur. Il y perdit son temps et sa peine; et,

vaincu par la coalition des autres grands journaux , il dut

se résigner à hurler avec les loups.

L'abus que nous signalons ici ne cessera , on ne saurait

trop le répeter, que le jour où le pouvoir, renonçant à avoir

deux poids et deux mesures, pour rentrer dans la voie du

grand et salutaire primipe de l'égalité de tous devant la loi,

surtout en matière d'impôts, mettra fin aux privilèges dont

le journal jouit depuis si longtemps en ce qui touche les

droits de timbre et de poste, où il frappera l'annonce d'un

droit de timbre proportionnel à son étendue, et comprenant

en même temps la redevance postale qu'elle eût acquittée

si elle avait été adressée au consommateur sous forme de

placard séparé (voyez Joiknal, Journalisme et Opinion ru-

bliqie [ Exploitation de 1'] ).

PUBL1LIUS, nom d'une famille plébéienne de Rome,

<pii compta dans son sein deux ardents défenseurs des li-

bertés populaires , à savoir: Publius VoLERo,qui, tri-

bun en l'an 472, fit adopter la loi ( lex Publilia Voleronis
)

qui transférait l'élection des tribuns et des édiles, des co-

mices de centuries aux comices de tribus , ce qui revenait

à la soustraire à l'influence des patriciens ; et Quintus Pu-

blilius Philo. Celui-ci revêtit le consulat à quatre reprises :

en 339 , où il combattit les Latins ; en 327 , où il marcha

contre Palaepolis ; en 320 et en 315, conjointement avec Lu-

cius Papirius Cursor, où il lit la guerre aux Samnites. En
339 il avait aussi élé créé dictateur; etc'est en cette qua-

lité qu'il rendit trois lois ( loges Pïiblilise Phitonis ) , dont

l'une assimilait les plébiscites aux lois de centuries , et dont

l'autre soumettait ces dernières à l'adoption préalable par le

sénat , avant que le peuple procédât au vote. La troisième

ordonnait que l'un des censeurs serait toujours plébéien.

PUBLICS SYRUS naquit dans l'esclavage. Le pre-

mier nom qu'on lui donna fut celui de Syrus
,
parce qu'il

vit le jour en Syrie. Syrus , encore enfant , conduit chez le

patron de son maître , le charma autant par la grâce de sa

figure que par la v ivacité de son esprit. On lui donna une
éducation très-soignée, on l'affranchit; et ce fut alors qu'il

dut prendre le nom de Publius
,
que sans doute portait

sou maître. On a peu de détails sur la vie de ce poète. Pu-

blius Syrus s'appliqua à la composition des mimes, espèce

de comédie burlesque, que les Latins aimaient beaucoup.

Après avoir obtenu de grands succès dans les villes d'Italie
,

il vint à Rome pendant les fêtes que donnait Jules César,

et provoqua à un combat littéraire les poètes qui travaillaient

alors pour les jeux scéniques. Tous acceptèrent le défi , et

tous furent vaincus. Parmi les auteurs qui parurent dans le

concours, était ce Laberius, chevalier romain, partisan

déclaré de la république
,
que le dictateur, à force de ca-

resses, détermina à monter sur le théâtre et à jouer lui-

même dans les mimesde sa composition. Obligé de consen-

tir ( car , selon la réflexion de Macrobe, l'autorité contraint

non seulement quand elle invite, mais même quand elle sup-
plie), Laberius, dans un prologue admirable, regardé avec

raison comme un des plus beaux monuments de la langue
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latine, déplora l'humiliante nécessité .1 laquelle sa vieillesse

était réduite.

Après la mort de Laberius, qui suivit de près celle de

César, Publius Syrus régna sur la scène : Romx scenam
lenet, <Y\t saint Jérôme dans sa chronique. Ces mimes,
dont, à l'exemple de Laberius , il avait tempéré la licence par

des traits nombreux de morale, n'existent plus aujourd hui

en corps d'ouvrage; et cette perte doit exciter nos regrets.

« Quand Publius, dit Sénèque, veut abandonner ses farces

ineptes, bonnes tout au plus pour les spectateurs des derniers

rangs, il a plus d'énergie que tous les poètes tragiques et

comiques. Dans une foule de pensées, il s'élève non-seule-

ment au-dessus de la scène mimique , mais du cothurne

même. » Les fragments qui nous restent de lui justifient

pleinement l'enthousiasme de Sénèque. Ils consistent en pen-

sées morales , exprimées chacune avec une précision très-

remarquable , dans un seul vers ïambique ou trochaique.

Toutefois, parmi des fragments qui nous ont été conservés,

et que l'on retrouve d'ordinaire à la suite du dernier livre

des Fables de Phèdre, on a intercalé des sentences qui

appartiennent non pointa Publius Syrus, mais a Sénèque, à

Laberius et à d'autres mimographes. Parmi toutes ces sen-

tences, il en est d'obscures, d'altérées, de mal exprimées.

Après avoir fait les plus persévérantes recherches pour re-

trouver toutes celles de Publius dans leur intégrité , et les

séparer des fragments des- autres mimographes, j'en ai donné

une édition et une traduction, accompagnée de notes ex-

plicatives, dans le genre de celles qui avaient été précé-

demment publiées par Jean Bond. Francis Levasseur.

PUCE, genre d'insectes aptères de l'ordre des suceurs,

qu'il forme à lui seul dans la méthode de Cuvier. -A l'aide

de six pattes analogues à des ressorts, la puce franchit d'un

seul bond un espace qui dépasse de plus de trente fois la hau-

teur de son corps. La bouche de cet animal est admirable-

ment conformée pour mordre et pour sucer. Si on connaît

généralement la puce à l'état parlait, plusieurs ignorent ses

métamorphoses. Cette maudite engeance se compose d'un

mâle et d'une femelle; la ponte est d'une douzaine d'oeufs à

peu près blancs , visqueux et ellipsoïdes ; on conçoit que

vu leur petitesse ils échappent à notre vue , et d'autant

mieux que la mère les cache soigneusement. On ne peut

guère les observer que dans les nids de pigeons , où ils se

rencontrent en grande abondance. L'eclosion de ces œufs

s'effectue promptenient , et il en sort des larves petites, al-

longées, vermiformes, très-vives, et dont l'allure est ser-

pentante ;apresavoir passé douze jours sous cette forme, elles

se fabriquent une coque soyeuse, où elles se renferment

en qualité de nymphes, et acquièrent la qualité d'insecte

parlait. C'est surtout aux enfants, aux femmes, qu'elles s'a-

dressent pour assouvir leur soif de sang : elles troublent le

sommeil, et leur piqûre chez des individus très-exci-

tables est accompagnée quelquefois d'une irritation assez

douloureuse, mais qui se calme promptenient. Ces insec-

tes
,
qu'à bon droit on peut considérer comme des para-

sites , attaquent encore plus certaines bêtes, telles que les

chats et les chiens, et ces pauvres animaux domestiques

sont encore plus maltraités que leur maître.

Avec une habileté des plus patientes, le chef-d'œuvre de

la création est parvenu adresser des puces à des exercices

extraordinaires: on leur fait traîner de petits canons chargés

de poudre, qui ont quatre-vingts fois le poids de leur corps, et

on les habitue à les entendre détonner. Ou en a vu traîner de

petits carrosses montés par des individus de-leur espèce en

guise de maîtres, de cocher et de laquais. On en voit tirer

de l'eau d'un puits , faire des armes , etc. Vingt fois Paris et

Londres ont pu jouir de ce genre de spectacle.il est pourtant

des hommes qui ne jouent pas ainsi avec les puces. Ce sont

les Hindous ,
qui , dit-on , en raison du dogme de la métem-

psychose, leur ont ouvert un hôpital , ou plutôt une pension,

et là des dévots se dévouent avec un zèle religieux à leur

servir de pâture et à se laisser sucer sans opposition. L'o-

deur de la sarriette, de la sauge et d'autres plantes odori-
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férantes n'épouvante pas les puce» comme on l'a prétendu.

Le mieux serait probablement d'adopter la coutume des

Dalécarliens, qui placentdans leur lit une peau de chat ou

de lièvre : les insectes , après s'être repus , se retirent dans

cette fourrure, où on peut les détruire par submersion, ou

par des arrosements d'essence de térébenthine. La famine

ne nuit pas à leur reproduction : on les voit pulluler dans

dea chambres inhabitées depuis longtemps ; et on ne peut

y entrer sans en avoir aussitôt les jambes couvertes. Un

assez bon moyen de les forcer à déguerpir de ses habita-

tions est d'y faire «les fumigations de tabac.

La couleur brune de cet insecte sert île terme de com-

paraison pour désigner le ton de la terre de Sienne brûlée

qu'on communique à diverses étoffes : Couleur puce , habit

puce, étoffe puce , ruban puce.

Comme ces insectes nous tiennent souvent éveillés, par

l'incommodité de leur piqûre, ondit.au figuré, qu'ouata

puce u l'nreille, quand on est inquiet sur le succès de quel-

que affaire ; et qu'on nous a mis lu puce à l'oreille
,
quand

on nous a inspiré quelque inquiétude.

Dr CUAItnONMER.

PUŒ AQUATIQUE. Voyez Daphnie.

PUCE DE JARDIN. Voyez Altise.

PUCELLE D'ORLÉANS. Voyez Jeanne d'Arc.

PUCE PÉNÉTRANTE. Voyez Chiqce.

PUCERON, genre d'insectes fort commun , ayant un

Corps qui, .par sa forme et sa taille, rappelle un peu celui

des p aces, et se nourrissant aussi par voie de succion : ces

analogies auront pu frapper le vulgaire et l'induire à adopter

«ne dénomination dont il est difficile de trouver autrement

l'étymologie; mais les naturalistes n'admettent point une

semblable assimilation; ils ont placé les pucerons dans

l'ordre des hémiptères, où ïIr composent la tribu des aphi-

diens. Ces insectes, au fait, diffèrent plus des puces qu'ils

ne leur ressemblent : leur corps est sans consistance , au

point qu'on ne peut les conserver dans les collections; leur

tête porte deux antennes et est armée d'un bec ou rostre

très-allongé dans quelques espèces; ils sont souvent cou-

verts d'une matière cotonneuse ou larineuse. On distingue

parmi ces insectes deux espèces de femelles, les unes pour-

vues d'ailes, d'autres qui n'en ont pas ; ces différences ne

les empêchent cependant pas de reproduire indifféremment

leur espèce, et, par une singularité plus remarquable encore,'

sous deux modes différents. Au beau temps, quand la végé-

tation devient luxurianle, les pucerons sont vivipares; mais
quand les avant-coureurs de l'hiver se font sentir, ils de-

viennent ovipares. Avec cette dernière disposition, l'espèce

ne peut s'anéantir
;
quand reviendra le printemps, les œufs

écloront et donneront naissance à d'autres qui engendreront
promptement des |>ctits vivants. Qu'on ne soit donc plus

étonné du nombre prodigieux de ces insectes. Tout semble
favoriser leur reproduction: la fécondité des femelles est

extrême : elles accouchent de quinze à vingt petits par jour,

et encore celle maternité n'exige-t-elle pas la condition de
l'accouplement avec un mâle. Prenez un puceron à l'état

d'CBOf, isolez-le, vous en verrez naître un individu apte à
reproduire ses semblables, et cette faculté persiste durant
plusieurs générations. C'est un fait que Bonnet, Réaumur
et Lyonnet ont eu la patience de vérifier.

Après leur naissance, les pucerons présentent plusieurs

différences dans leur manière d'exister et offrent des couleurs
diverses : les uns, et ceux-ci sont en grand nombre, se
groupent autour des tiges et des feuilles de différents végé-
taux; ils demeurent immobiles, occupés à pomper les sucs
à l'aide de leur bec en forme de trompe : on rencontre prin-
cipalement ces peuplades sur le sureau, les fèves, les ro-
siers, les amlels, etc. Cette succion constante et opérée par
tant d'individus nuit aux plantes en viciant le tissu végétal
et les sucs dont il est abreuvé, comme une irritation long-
temps entretenue altère l'organisme animal. Aussi ces ani-
maux sont- ils un fléau pour les jardins, les vergers, les
parterres

, les potagers. Quelques larves de diptères, mais

principalement celle de l'iiémérobe-perle, détruisent beureu
sèment un grand nombrede pucerons : cette dernière esta
feine sortie de son œuf qu'elle se dirige instinctivement sur

les végétaux qui portent les pucerons ; elle les saisit avec
sa mandibule et les suce en un moment jusqu'à la peau
avec une voracité insatiable : le carnage auquel elle se livre

est tel qu'elle a été surnommée le lion des pucerons ; elle

s'empare même des peaux de ses victimes pour s'en former

des fourreaux, peut-être afinde se garantir de ses semblables,

car ces larves se traitent entre elles comme elles traitent

la race pucerone; elles se ruent les unes sur les autres, et

la plus forte suce la plus faible. Trop de pucerons survivent

à cette extermination, et ils ont bientôt réparé leurs pertes

avec l'inépuisable fécondité dont ils sont doués; d'ailleurs,

leur ennemi ne jouit pas longtemps d'une vie de larve;

aussi bien nourri et chargé de dépouilles, il ne tarde pas a

former sa coque pour revêtir la forme gracieuse et le bril-

lant colons qui distingue l'hémérobe-perle, insecte qui dé-

goûte autant l'odorat qu'il flatte la vue. Mais, à défaut de

cet ennemi, l'homme a un moyen puissant pour défendre

les végétaux des pucerons : c'est de les arroser par immer-
sion ou à l'aide d'un pinceau, d'une forte décoction de tabac,

aiguisée par un peu de sel de cuisine. Cette liqueur est pré-

férable au soufre et à l'eau de savon.

Partout où se trouvent des pucerons, on est à peu près

sûr d'y trouver des fourmis; il y a entre ces animaux des

relations si intimes que le vulgaire s'imagine qu'ils s'engendrent

mutuellement, crantant mieux qu'on rencontre dans les

deux genres des individus ailes ou sans ailes. Voici la cause

de l'intimité qu'on observe entre ces insectes : les sucs que
les pucerons tirent des végétaux se transforment dans leur

corps en une liqueur limpide, excellente au goût comme le

meilleur miel, dit Réaumur; les fourmis, extrêmement avide»

des corps sucrés, comme chacun le sait, recherchent avec

empressement la liqueur produite par la digestion des pu-

cerons ; c'est pour elles un appât qui les attire de toutes parts.

Mais elles sont trop avisées pour assassiner cruellement les

pucerons comme la larve de l'hémérobe-perle; elles se con-

tentent de les mettre à contribution ; aussi elles les abordent

amicalement, les caressent, et ont bientôt toutes leurs su-

creries à leur disposition. 11 n'est pas sûr que les nuceronâ

en soient très-satisfaits, car les fourmis les exploitent ave< -

une tyrannie qu'on pourrait appeler éclairée; en effet, si la

myriade pucerone n'est pas placée à leur convenance, elles

la déplacent et la transportent sur un autre végétal plus a

leur portée, et même dans leurs fourmilières. Yoilà ce qui

induit, non sans quelque fondement, à croire que ces ani-

maux se réunissent sous des rapports de reproduction.

D'autres pucerons, au lieu de se grouper seulement sur

la surface des tiges ou des feuilles des végétaux pour les

sucer, entament le tissu, y font des piqûres qui viGient la

vitalité et produisent des altérations très-remarquables ;

tantôt les tiges sont comme tordues ou courbées et aug-

mentent de volume; tantôt on voit se développer des tubé-

rosités creuses, des espèces de galles. Ces pucerons vivent

en famille dans ces cavernes plus tranquillement et exposés

à moins de dangers que les précédents. C'est principalement

sur les feuilles de l'orme qu'on rencontre ces productions

singulières; en les ouvrant, on y trouve des habitants et une

provision d'eau sucrée à l'abri des fourmis.

Dr Charbonnier.

PUCERON BRANCHU. Voyez Daphnie.

PUCHERO. Voyez Olla-Poorida.

PUCKLER, nom d'une nombreuse famille de comtes

allemands, dont l'un des rameaux porte le titre de prince,

et qui estde vieille chevalerie silésienne. C'est en 1G55 qu'elle

fut élevée au rang des barons de l'Empire par l'empereur Fer-

dinand III; et en 1690 elle obtint le titre de comte de l'Empire.

Elle forme aujourd'hui diverses branches établies enSilésie,

en Lusace, en Bavière et en Wurtemberg.

PUCKLER-MUSKAU (Herman-Louis-Henki, prince

de), né le 30 octobre 1785, àMuskau, en Lusace, fit son
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droit de 1800 à 1803, à Leipzig, et entra ensuite dans les

gardes du corps du roi de Saxe. Retiré du service, avec le

grade de major, il alla voyager en France et en Italie. En

1811 la mort de son père le mit à la tête d'une fortune con-

sidérable. En 1813 il entra au service de Russie avec le

grade de major, et devint aide de camp du duc Bernard

de Sa\e-\Vciniai '. Au rétablissement de la paix, il alla pas-

ser une année en Angleterre. En 1817 il épousa la fille du

prince de 11 a ni en be rg; union mal assortie, qu'un divorce

rompit en 1826. En 1829 le roi de Prusse lui avait conféré

le litre de prince. Après diverses tournées en Angleterre et

en France, il consacra plusieurs années à parcourir le nord

de l'Afrique et l'Asie Mineure; puis, de retour dans ses do-

maines, il se décida à les vendre, en 1S45. Depuis lors, il a

séjourné alternativement dans la plupart des capitales de

l'Allemagne.

Le prince Puckler-Muskau, cédant à une irrésistible dé-

mangeaison d'écrire, publia d'abord ses Lettres d'un dé-

funt ( 1830), journal d'un voyage en Angleterre, dans le

pays de Galles, en Irlande, en Fiance et en Hollande. Cet

ouvrage est empreint de la légèreté et de la frivolité de

l'auteur, en même temps que de la haute opinion qu'il a

de lui-même ; mais on y trouve aussi de très-intéressantes

peintures de mœurs et de caractères. On voit que les ori-

ginaux qu'il peint ont réellement posé devant l'écrivain,

homme à qui sa position a permis de connaître ce qu'on

appelle le grand monde, qui excelle à le décrire, et dans le

jugement et les appréciations duquel on remarque une im-

pertinence de grand seigneur qui fait plus d'une fois sou-

rire. Il publia ensuite Tutti Frutti (1834); Avant-dernier

Tour du Monde de Semilasso ; Rêve et Veille, tiré des pa-
piers d'un défunt (1835); Semilasso en Afrique ( 1836);

Le Précurseur (1838) ; Musée du Sud-Est (1840) ; De l'em-

pire de Méhémet-Ali ( 1844); Le Retour (1846). Le prince

Puckler-Muskau écrit agréablement; mais il lui arrive trop

souvent de se laisser aller à des jugements erronés. Aristo-

crate de naissance et de conviction, il s'est fait un libéra-

lisme à lui. On lui reproche à bon droit son penchant poul-

ies descriptions frivoles et le mauvais goût qui lui fait ba-

rioler de la façon la plus bizarre son style de mots empruntés

à toutes les langues.

PUDDIXG, Plumpuddinrj, mets farineux, sans lequel

il n'y a pas de bon repas en Angleterre, dont l'usage s'est

aussi fort étendu en France dans ces dernières années, et

dans la composition duquel figurent en première ligne, comme
parties essentielles et constitutives, la farine, les œufs et le

beurre, dont on relève le goût par différents ingrédients. Il

y a le pudding aux cerises, \epudding au sagou, \epudding
au citron, le pudding aux chou-fleurs , le pudding mous-
seux, etc., etc.

PUDDLAGE. Voyez Forges (Grosses).

PUDEUR, PUDICITÉ. La pudeur est un sentiment

de honte éprouvé alors qu'on voit ,
qu'on entend ou qu'on

fait en public des actes réprébensibles , attirant le mépris

et le blâme. On n'a pas cette pudeur devant des animaux

ou de petits enfants , ou des êtres privés de raison , mais

on redoute surtout le jugement des personnes honorables;

on veut conserver l'estime, besoin essentiel de tout être

qui se respecte et qui veut se voir considéré dans la société.

Les jeunes gens de l'un et de l'autre sexe , surtout du fé-

minin, commeétant les plus timides, sont les plus pudiques

et les plus honteux avant d'avoir goûté les plaisirs. Tel est

l'effet de ce sentiment , né de la crainte, qu'il tend sans

cesse à refouler au dedans tous les désirs, toutes les affec-

tions. Cette jeune beauté, placée sous l'empire de tant de

regards qui l'observent, fera taire tous ses sens; elle ren-

fermera ries larmes , des soupirs prêts à s'échapper ; l'or-

gueil de se voir adorée la dédommage de cette contrainte,

que sa timidité lui impose. Combien elle étouffera d'op-

pression sous un étroit corset plutôt que de laisser échap-

per les sentiments qui gonflent son cœurî L'orgueilleuse a

trop de fierté pour avouer jamais ce que la pudeur exige

D1CT. DE LA COSTETIS. — T. XV.

1C»

d'ensevelir dans un profond secret
,
puisque la bonté d'une

chute a pu armer la main d'une lille séduite d'un fer sa-

crilège pour détruire le fruit d'un crime d'opinion. Les filles

milésiennes se. tuaient pour quelque chagrin d'amour. On
ne put faire cesser cette fureur insensée qu'en menaçant de

traîner sur la claie le corps nu de celles qui se suicideraient.

Le mal cessa. Telle qui ne redoutait point la mort craignit

encore pour sa pudeur.

La vergogne , ont dit quelques philosophes, est factice et

l'unique ouvrage de l'éducation. En Egypte et dans tout

l'Orient , où l'on prescrit aux femmes de se voiler la figure

sous peine de passer pour débauchées , l'on voit celles des

fellahs ou paysans
,
pauvres et mal vêtues, lever leurs jupes

pour se couvrir le visage aux dépens du corps. Cependant

la nature inspire aux femmes des sauvages de se garnir d'un

pagne. Les animaux eux-mêmes ne sont pas sans pudeur :

malgré la lubricité des singes , leurs femelles paraissent

honteuses quand on les examine de trop près , et souflettent

même alors vivement. D'ailleurs, la pudicité est un moyen

naturel de coquetterie pour toute femme; elle rehausse par

la difficulté le prix de la beauté ou des délices. Elles le

savent bien, ces beautés prudentes qui ne veulent jamais

paraître qu'en toilette.

Omnia summopere hos vitae postscenia celant

Quos retinere vohint adstriotosque esse in ainore.

LUCRKT.

Au contraire, toute femme qui a perdu la pudeur (la pre-

mière des grâces , comme on l'a nommée) s'est dépouillée

de son plus puissant charme. Necfxmina , amissa pudi-

citia, alïa abnuerit, dit Tacite : que peut en effet refuser

désormais celle qui n'a pas craint de rompre tout frein et de

perdre l'estime d'elle-même.

Ce qui fait la dignité de l'homme est le sentiment de sa

valeur personnelle et de son mérite intellectuel. Mais le plus

bel ornement de la femme réside surtout dans la propriété

d'elle-même, puisque celle qui s'abandonne ne se possède

plus. La pudicité n'est pas seulement celte pureté qui

ignore les délices de l'amour : celle-ci est la virginité ou

l'i nn ocence dans toute sa naïveté primitive. Mais une

femme pudique, telle qu'une A g n es ( car ayvôia chez les

Grecs, tiré d'a^voew j'ignore, désigne la chasteté ou la pu-

dicité) parlera sans mystère des choses les plus crues ; elle

y apporte sans rougir toute la candeur de son âme; el.'e reste

chaste dans les liens du mariage , et l'on a pu dite de vier-

ges exposées à des profanations brutales que leur cœur n'a

pas cessé de conserver sa pudicité. Personne n'est souvent

moins pudique qu'une prude ou que la bégueule affectant

de ne rien savoir et de rougir de tout. J.-J. Virey.

PUEBLA (La), l'un des États-Unis du Mexique, situé

entre Vera-Cruz au nord et au nord-est, Oaxaca à l'est et

au sud-est, l'océan Pacifique au sud, Guerrero et Mexico

à l'ouest, tout à fait sous la zone torride, compte, y compris

le territoire indien de Tlascala
,
qui l'entoure au nord , une

population de près de 960,000 âmes, répartie sur une sur-

face de 650 à 680 myriamètres carrés. La plus grande partie

de ce pays appartient au plateau d'Anahuac,. et s'abaisse

au sud jusqu'à la mer, de telle sorte qu'il participe aux trois

climats du Mexique, le froid, le tempéré et le chaud. C'est là

que les Cordillères du Mexique atteignent leur point exttême

d'altitude, au volcan toujours en activité de Popocatepctl, à

5,543 mètres au-dessus du niveau de la mer, et, plus au

nord, au volcan tfllztaccihuatl , haut de 4,912 mètres,

l'un et l'autre couverts de neiges étemelles, dont les chaînes

séparent La Puebla de l'État de Mexico, et au pied des-

quels existe une plaine très-fertile-, élevée d'environ 2,200 mè-

tres au-dessus de la mer et contenant les principales

villes de l'État. La sombre et âpre Sierra-Malinche ,
qui at-

teint presque la hauteur des neiges, et dont les pics, de

forme complètement conique , annoncent l'origine volcani-

que , est le trait d'union entre cette chaîne de volcans et

celles de Perote et d'Orizaba. Le seul cours d'eau important

22
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«vt la Rio deTlascala ou Papagallo

,
qui se Jette dans la mer

du Sud. La (aune et la flore sont à tous égards celles du reste

du Mexique ; mais le règne minéral ne fournit que du sel.

La population, au sein de laquelle vivent un grand nombre

d'Indiens appartenant à trois races complètement distinctes,

est très-inégalement répartie. Elle se trouve agglomérée sur

le plateau, surtout dans les fertiles enviions des villes de La

Pueblaet deCliolula. Le reste du paysjusqu'à l'Océan est in-

habité et désert, quoique favorable a la culture du sucre, du

coton et des autres produits des tropiques. Pi es des quatre cin-

quièmes de la propriété foncière appartiennent aux couvents,

cbipit.es, hôpitaux et corporations religieuses; aussi l'a-

griculture s'y trouve-t-elle extrêmement négligée, de même
que la classe inférieure est en proie à une profonde misère.

L'industrie, qui ne laisse pas que d'avoir une certaine im-

portance, est, comme le commerce, concentrée au chef-lieu,

La Puebla, ou La Puebla de los Angelos, sur le Tlascala,

à 2,400 mètres au-dessus du niveau de la mer, au pied sud-

ouest de la Sierra-Malinche, dans une contrée bien cultivée,

non moins célèbre par la beauté de son climat que par la

fécondité de son sol. La ville est le siège du gouvernement

et d'un évoque. Fondée peu de temps après la conquête du

pays pur les Espagnols, elle obtint dès l'an 1531 le litre et

les privilèges de ville. Après M exico et Guadalax ara,

c'est la plus importante cité de la république ; on y
compte 75,000 habitants, qui ont un grand renom de bigo-

terie. La Pucbla passe pour l'une des plus belles villes du

monde. Sauf quelques rues étroites dans les faubourgs, toutes

les autres, larges et droites, se coupent à angle droit. Elles

«ont parfaitement pavées , entretenues dans un grand état de

propreté, bordées de grandes maisons, pour la plupart à

trois étages. On y compte 60 églises, 9 couvents d'hommes
et 13 couvents de femmes. Les plus remarquables de ces

édilices sont : la cathédrale , l'orgueil de la ville, et après

celle de Mexico la plus belle de tout le Mexique, bâtie en

pierres de taille de trapp-parphyre gris foncé, dans le plus

pur style dorique, orné très-simplement à l'extérieur, mais
avec une richesse extrême à l'intérieur, et surchargée d'en-

jolivements; l'église San-Felipe-Neri, qui se rattache au cha-

pitre richement doté de la Casa retïramienlo espiritual

(Maison de retraite religieuse); le couvent et l'église San-

Augusliu. Sur la grande place, où existe toujours un mou-
vement des plus animés, on remarque , outre la cathédrale,

le palais de l'évêque, avec une bibliothèque, et l'immense

hôtel de ville. Il y a à La Puebla un muséum et une biblio-

thèque publique, ainsi que des établissements d'instruction

nombreux, mais mal entretenus, entre autres six collèges, une
académie médico-chirurgicale, un séminaire ecclésiastique,

trois hôpitaux et un hôlel des monnaies. La ville possède
aussi un grand nombre de manufactures de verroteries et de
porcelaine, mais dont les produits sont aussi grossiers qua
ceux de ses manufactures de poteries sont distingués. Les
Importantes fabriques de cotonnades et de lainages que
possédait autrefois La Puebla sont aujourd'hui bien déchues.
On continue cependant à y fabriquer beaucoup de châles de
coton

,
qui s'expédient au loin. Un important article de

commerce pour la ville est le savon, qui se fabrique dans ses

murs et qu'on expédie dans toutes les parties de la répu-
blique. En général le commerce de la ville de La Pucbla ne
laisse pas que d'être assez important, et ses foires sont très-

suivies.

Aux environs de La Pucbla existe une source d'eau sulfu-

reuse, ainsi qu'une immense carrière d'albâtre.

Après le chef-lieu, il faut encore mentionner les villes de
C ho lui a etdeTehuacan.toutesdeuxde 16,000 habitants,
la dernière bâtie au pied de Cerro-Colorado.et qui à l'époque
des guerres de l'indépendance servit de place forte tantôt
aux insurgés, tantôt aux royalistes. A cette époque aussi elle

fut pendant quelque temps le siège de lajunte de gouverne-
ment.

^
PUERILITE (du latin puer, enfant

) , ce qui tient de
l'enfant, soit dans le raisonnement, soitdans les actions. La

puérilité est donc un discours, une action d'enfant. On ne
le dit pourtant qu'en parlant de personnes qui ont passé l'âge

de l'enfance. Néanmoins, on le dit aussi du second âge de
de l'enfance.

r

PUERPERALE (Fièvre), une des plus dangereuses

maladies auxquelles soient exposées les femmes en couches.

Elle commence par l'interruption de la sécrétion du lait et des
lochies, interruption suivie d'une lièvre violente, de douleurs

de tête, d'une notable diminution des forces, et de phéno-
mènes nerveux , tel que l'affaiblissement de la vue, etc. A
ces caractères se joint ordinairement une vive douleur dans
la partie du corps qui est plus particulièrement attaquée

par la maladie. L'activité productive qui ne trouve plus

son cours dans la sécrétion du lait , détourne alors le plus

souvent ses effets vers les cavités du bas-ventre, plus rare-

ment vers celles de la poitrine ou de la tête , vers les inter-

valles existant entre les grands muscles et les membres,
ou vers la peau externe, et sécrète dans ces cavités ses

produits sous forme de liqueur aqueuse, dont on a trouvé

dans le bas-ventre jusqu'à vingt livres pesant, ou bien

sous forme de tumeurs purulentes entre les muscles et sur

la peau, en même temps que les viscères placés dans ces

cavités sont en proie à une violente inflammation. La mort
arrive alors souvent au bout de trois ou quatre jours , et

elle est précédée de tous les symptômes qui accompagnent
les maladies les plus pernicieuses , comme crampes , con-

vulsions, etc. Les causes qui amènent cette redoutable

maladie sont ordinairement de graves lésions des parties

génitales survenues à la suitede l'accouchement , l'inob-

servation île la diète par l'accouchée , des refroidissements,

en général tout ce qui est capable de détourner l'activité

régulière de l'organisme des voies propres qu'elle doit

suivre. Quand la maladie , au lieu de se manifester dès les

premiers jours, n'éclate qu'une ou deux semaines après

l'accouchement, la douleur locale n'est point si aiguë, les

forces ne diminuent pas si rapidement, la sécrétion du lait

n'est pas complètement supprimée; et si la douleur locale

se jette sur une partie du corps moins importante que les

trois cavités mentionnées ci-dessus, on peut, avec un trai-

tement ralionnel, espérer la guérison. Elle arrive aussi

promptement que la maladie faisait d'abord du progrès;

quelquefois aussi elle ne disparait que pour dégénérer en

une affection tout aussi dangereuse, mais durant plus long-

temps, comme égarement de l'esprit, contraction des vis-

cères, phthisie, hydropisie , etc.

La fièvre puerpérale, quand elle sévit dans les maisons

d'accouchement, y produit les plus effrayants ravages.

Elle y prend bien vite tous les caractères d'une épidémie.

La première mesure à prendre en pareil cas consiste à

séparer complètement l'accouchée atteinte d'une fièvre puer-

pérale de toutes les autres malades; et si l'affection vient à

prendre un caractère épidémique, il est indispensable de

séparer les femmes en couches.

PUERTO-BELLO. Voyez Pokto-Bello.

PUERTO-PRIiXCIPE, Ciudad de Santa-Maria de

Pleuto-Principe, ville du département du même nom, dans

l'île de Cuba, est située à quelques myriamètres de la côte

dans l'intérieur des terres , et comptait en 1851 une popula-

tion de 19,200 habitants. Cette ville, siège d'une cour royale

et de diverses autorités supérieures, est grande mais mai

construite. Les habitants font un commerce important avec

l'intérieur de l'île; leur commerce extérieur, qui a pour in-

termédiaire le port de Las lïaevUas , est sans importance.

PUERTO-RICO. Voyez Porto-Rico.

PUFEXDORF (Samuel, baron de ), historien et publi-

ciste célèbre, naquit en 1632 àFlœhe, près Cliemnitz (Saxe);

son père était ministre luthérien. Envoyé à Leipzig, il se dis-

tingua par son assiduité et par ses progrès : il se livra sur-

tout à l'étude de la philosophie cartésienne, des mathéma-
tiques et du droit public. Coyet, ambassadeur de Suède à

la cour de Danemark , lui confia l'éducation de son fils. La
guerre ayant éclaté entre ces deux Etals , il fut arrête avec
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tout ce qui composait la maison de l'ambassadeur. Il resta

huit mois en prison. Habitué à se rendre compte de ses lec-

tures, ilavaitfait des extraits et des notes sur le Droit de

la Guerre et de la Paix de G rotin s et sur tes ouvrages

de llobbes. Pendant sa captivité, il renaît en corps d'ou-

vrage ses notes et ses réflexions sur les doctrines de ces

auteurs, et publia son travail en 1660, à La Haye, sous

le titre d'Eléments de Jurisprudence universelle. Ce

premier ouvrage lit une grande sensation, et appela sur

son jeune auteur l'attention publique. L'électeur palatin,

Charles Louis, fonda en sa faveur une chaire de droit na-

turel, dans l'université d'Heidelberg : il y professa jus-

qu'en 1670, époque où le roi de Suède, Charles XI, l'ap-

pela en la même qualité à l'université de Lund, le fit son

historiographe, et lui conféra "le titre de baron. Plusieurs

autres souverains du Nord lui firent les propositions les

plus honorables pour le fixer dans leurs Etats ; il donna la

prelérence à l'électeur de Brandebourg, qui le fit conseiller

d'État , et le chargea d'écrire l'histoire de l'électeur Guil-

laume le Grand. L'air des cours ne fut point contagieux

pour Pufendorf; ses mœurs furent toujours simples et

pures. L'étude fut l'unique occupation de toute sa vie; il

mourut à Berlin, en 1094, âgé de soixante-trois ans. La

science du droit public a fait depuis de grands progrès;

mais Pufendorf doit être considéré comme un de ses pre-

miers fondateurs. Il fut supérieur à Grotius et à Hobbes,

qui l'avaient précédé. On lui doit encore : 1° Histoire de

Suède, depuis l'expédition de Gustave-Adolphe jusqu'à

Vabdication de Christine {De rébus Suecicis ; Utrecht,

in-4°, 1676), ouvrage remarquable par la concision, la

clarté et l'exactitude; 2° Histoire de Charles-Gustave

( 2 vol.in-fol.; Nuremberg, 1696) ;
3° De Statu Imperïï Ger-

manici : c'est moins une histoire qu'une dissertation; mais

cette dissertation , écrite avec esprit , clarté et précision
,

est dégagée de cette surabondance de citations et de raison-

nements si familiers aux jurisconsultes d'Allemagne. L'auteur

arrive de fait en fait, de preuve en preuve, à cette triste

et incontestable conclusion, que l'empire d'Allemagne est

une agrégation indéfinissable, incohérente, dont les parties

présentent un mélange monstrueux d'éléments hétérogènes.

Son but était de provoquer une réforme politique qui con-

ciliât tous les intérêts, tous les besoins de la nation ger-

manique. Cet ouvrage a donné lieu à une vive controverse

entre les publicistes allemands. Publié à Genès'e (in-12,

1667), il avait paru d'abord sous le pseudonyme Severini

de Monsabano : Pufendorf ne mit sou nom qu'à la seconde

édition. Il a été traduit en français par Savinien L'Alquier,

en 16C9, sous la rubrique d'Amsterdam; 4° Introduction

à l'Histoire des principaux États de l'Europe, en alle-

mand, 16S2, avec une suite en 1686, et une addition en

1687 : cette dernière partie est une excellente réfutation

de Varillas. Cet ouvrage a été plusieurs fois traduit en

français : 5° De Jure naturali Gentium et civili (Traité du
Droit naturel et des Geus; Lund, 1672). Cet ouvrage a

été traduit en français par Jean Barbeyrac, avec desj notes

(Amsterdam, 2 vol. in-4°, 1734). Pufendorf a approfondi

son sujet, mais à la manière des péripatéticiens, dont l'obs-

curité et la terminologie affectée ouvrent un vaste champ à

la controverse. 11 a trop resserré certaines parties et donné
trop de développements à d'autres. Ces doctrines, d'un

autre âge, ont perdu de leur importance : il s'est opéré de

grands changements dans les théories gouvernementales
;

et cependant l'ouvrage de Pufendorf a conservé, comme
celui de Grotius, De Jure Belli et Pacis, un intérêt d'ac-

tualité, car il est des principes qui appartiennent à tous les

lieux et à toutes les époques. Pufendorf a publié un abrégé

de son traité sous le titre de Devoirs de l'Homme et du Ci-

toyen. J. Barbeyrac l'a également traduit en français (2 vol.

in«8°, 1718). Indépendamment de quelques autres écrits,

moins importants, Pufendorf publia comme éditeur La
Grèce ancienne, de Johann Lauremberg, et le Laconica de
Meursius. Dufet (de l'Yonne).

Son frère, IsaIe Pcfewborf, commença, comme lui, par

le préceptorat. La protection du<chancelierOxen s tiern lui

ouvrit la carrière des ambassades. Il fut chancelier et am-
bassadeur du roi de Danemark à Batisbonne. On lui doit

de savantes recherches sur les druides et une Histoire

secrète de Charles XI , roi de Suède.

PUFF, mot qui joue un grand rôle dans la vie sociale do

l'autre côté de la Manche et de l'Atlantique, et qui a fini,

le journalisme aidant, par acquérir droit de bourgeoisie

chez nous. 11 désigne les moyens détournés, généralement

peu loyaux, pour ne pas dire déshonnêtes, qu'emploient les

industriels de toutes les catégories qui ont recours à la pu-
blicité pour tromper le chaland, allumer l'espoir du gain,

attirer l'argent des niais et s'enrichir à leurs dépens, en dé-

corant de beaux noms des choses sans valeur réelle et aux-

quelles on en prête une infiniment grande. De nos jours le

roi du pu// a été ce célèbre Barnum, qui était parvenu à ga-

gner plus de deux millions de francs, d'abord à monter le

Musée américain, où il exhibait , entre autres, une vieille

négresse qu'il affirmait être âgée de cent cinquante ans et

avoir été la nourrice de Vimmortel Washington; et ensuite,

à se faire dans les différentes grandes villes de l'Union l'en-

trepreneur de succès de toutes les célébrités artistiques

de l'Europe qui entreprenaient de traverser l'Océan pour

se faire voir et entendre des yankees et recueillir la pluie

de dollars que, grâce à son éloquence magniloquente, l'in-

trépide pufjiste faisait tomber dans leur escarcelle, sous la

réserve d'en prélever pour lui-même la plus forte partie.

Dans ses instructifs Mémoires, Barnum a admirablement ré-

sumé l'art du pu//. Voici un de ses axiomes : « Deux hommes
sont plus faciles à tromper qu'un seul; on attrape plus ai-

sément trois hommes que deux, et ainsi de suite dans une

proportion géométrique. Il n'y a donc rien de si facile à

prendre que le public. » Tombé en déconfiture en 1856,

Barnum se vit pourtant alors réduit à faire cession de biens a

ses créanciers. Questionné par le juge sur ses moyens

d'existence, il déclarait qu'il ne possédait plus au monde

pour toute fortune que deux habits. Évidemment cène peut

être là qu'une éclipse passagère. Que le grand homme daigne

venir à Paris, qu'il s'y fasse journaliste; et ses talents spéciaux

aidant, il aura bientôt pris une éclatante revanche.

Le pu// a fourni à Sheridan le sujet d'une de ses plus

amusantes comédies; quoique écrite il y a plus d'un demi-

siècle, elle n'a pas cessé un seul instant d'être une pièce de

circonstance, palpitante d'intérêt, comme disent les puf-

fistes aux gages des théâtres.

PUGET (Pierre-Pacl), un des plus habiles sculpteurs

de l'école française, naquit à Marseille, en 1622 ; il était le

troisième fils de Simon Puget, architecte et sculpteur. Celui-

ci , apercevant duns son fils des dispositions heureuses

pour un art qu'il cultivait lui-même, lui apprit de bonne

heure la plastique et le dessin. Dès l'âge de quatorze ans, il

fut placé chez Boman, sculpteur médiocre, et constructeur

de galères. Celui-ci confia au jeune artiste la construction

et la sculpture d'un de ses bâtiments; il s'en acquitta de

manière à étonner son patron et à satisfaire les hommes les

plus expérimentés.

Le génie de Puget l'appelait à de plus nobles travaux ; il

sentit la nécessité d'aller se perfectionner en Italie. Il s'ar-

rêta à Florence : il avait quinze ans alors. En pays étranger,

sans travail et sans ressources, il fit la rencontre d'un vieux

sculpteur en bois, qui, appréciant son mérite et touché de

sa position, le présenta au premier sculpteur du grand-duc.

On lui donna d'abord à faire un petit cartouche en bois ;

puis il sculpta les ornements et les accessoires d'un scabel-

Ion, sorte de piédestal, sur lequel on pose des bustes ou de*

girandoles: il s'en acquitta avec tant de succès que le maître

l'employa de préférence aux autres élèves de son atelier; Il

resta un an à Florence, où il trouva l'occasion d'augmenter

sa petite fortune. Il en partit pour Borne, où son goût l'ap-

pelait; son maître lui donna une lettre de recommandatioa

pour un fameux sculpteur en bois, intime ami de Piètre ta

22.
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Cortone, qui se chargea «le te présenter à ce grand peintre.

Celui-ci , à la vue seule des dessins du jeune homme ,
lui

fil un accueil des plus gracieux, et l'invita à venir souvent

le voir. Des ce moment la peinture tut sa principale occu-

pation ; il étudia la manière de Cortone, qui le vit sans ja-

lousie tromper les connaisseurs, au point de leur faire prendre

le change sur ses ouvrages. Il exécuta quelques tableaux

d'église; mais une maladie le (orça d'abandonner cet art

pour ne'plus se livrer qu'a la sculpture. Il y a des tableaux

de Puget a àix, a Marseille, à Toulon; le Saint Charles

qu'il peignit pour la consigne de Marseille , admiré de tout

le monde, passe pour un chef-d'œuvre. Quoi qu'il en soit,

il n'était pas aussi habile en peinture qu'en sculpture : sa

touche e>t un peu lourde, et son coloris tirant sur le rouge.

Puget revint a Marseille en 1043, âgé de vingt-et-un ans,

avec une grande réputation. Le duc de Brézé , amiral de.

France, lui demanda le modèle du plus beau vaisseau qu'il

pourrait imaginer. Ce fut alors qu'il inventa les belles galères

que les étrangers ont tâché d'imiter. F o u q u e t , désirant em-

ployer .-es talents à la cour, l'envoya en Italie choisir les

blocs de mai hre dont il pouvait avoir besoin. La disgrâce de

ce ministre fut un obstacle au retour de Puget; il reprit le

chemin de Rome, où il resta cinq ou six ans, et n'en revint

qu'en 1633. A Cônes, il fit pour la ville quelques sculptures

et pour le duc de Mantoue un magnifique bas-relief, VAs-

somption. A son arrivée en France, il débuta par les deux

Termes qui soutiennent le balcon de la porte de l'hôtel de

ville de Toulon. Ce sont deux figures colossales terminées

en queue de poisson : elles parurent si belles au marquis de

Seignelay qu'il proposa à Louis XIV de les faire venir à

Versailles, ce qui eut été exécuté si ces statues ne s'étaient

pas trouvées composées de différentes pièces. Louis XIV
,

qui avait du tact, sut le distinguer, et, désirant se l'attacher,

il lui fit payer annuellement par Colbert une pension de

1,200 écus.

Le roi voulut assister en personne à l'inauguration de la

statue de Milon de Crotone de Puget, qui eut lieu en grande

cérémonie, et en présence de toute la cour, dans le parc de

Versailles, a l'entréede l'allée dite Royale, tenant au Tapis-

Vert, et eu face d'un autre groupe du même sculpteur, re-

présentant Persèe délivrant Andromède. Lorsqu'on ouvrit

la caisse qui contenait Milon , la reine, qui était présente,

voyant les souffrances du Crotoniate si bien exprimées, et

lesefforts qu'il taisait pour se débarrasser, s'écria tout à coup :

Ah ! le pauvre homme! Puget avait mis cinq années en

divers temps pour terminer son groupe àuPersée et Andro-
mède. Son fils le présenta au roi en 1685. Le roi dit en le

voyant : « Puget n'est pas seulement un grand sculpteur,

il est inimitable. » Louis XIV aimait à lui appliquer cette

épiihète flatteuse. Avant de produire ces chefs-d'œuvre,

Puget avait sculpté pour Guillaume Desnoyers ["Hercule

gaulois à demi couché, se reposant sur sa massue. Ce beau
marbre t>t on de ses premiers ouvrages; Puget avait com-
mencé pour le roi on bas-relief en marbre, de trois mètres
de haut, qu'il n'acheta qu'à la fin de ses jours , représentant
Alexandre visitant Diogène, chef-d'œuvre de composition
et d'exécution. On n'a jamais rien produit d'aussi parfait

en sculpture pour la vérité des expressions et le moelleux
des chairs; en les voyant, on a le désir de les toucher pour
s'assurer si elles sont de marbre. Puget sculptait à mer-
veille les petits enfants : s'ils n'ont pas autant de grâce et

de gentillesse naturelles que ceux de François Flamand,
ils ont de plus une vérité d'attitude et une souplesse de
peau et de chair qui en font le charme.

Poget avait une âme forte, de la persistance dans ses ré-

solutions, et la conscience de ce qu'il valait. Son aventure
avec un noble génois marque un caractère qui n'aimait
guère à plier. Ce gentilhomme lui avait commandé une statue
en marbre, sans convenir du prix. Lorsqu'elle fut achevée,
la sculpteur la fit porter par une barque sur le bord de là

mer, au bout du faubourg de Saint-Pierre d'Arène , où il

demeuraiL Le noble s'y rendit. On retire la figure de la
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barque ; il l'admire et en paraît très-satisfait , mais il refuse

au sculpteur le prix qu'il en demande. Puget fait sur-le-champ

replacer sa statue dans la barque, sous prétexte d'y retou-

cher quelque chose, s'embarque avec elle, et sous les yeux

du noble génois la met en pièces, et lui crie de toute sa

force : • Quelque noble que vous soyez, je le suis encore

plus que vous, puisque le prix de mon travail me touche

si peu ; et vous, vous n'avez pas assez de noblesse pour ac-

quérir une belle chose avec votre argent. » Puget était d'un

caractère impatient, brusque et colère. Travaillant à une

figure à Versailles, des seigneurs de la cour qui le regardaient

donnaient leurs avis à tort et à travers. Ces discours l'im-

patientèrent; il prit un ciseau, et abattit devant eux le nez

de sa statue.

Six ans avant sa mort, notre artiste étant à Fontainebleau,

Louis XIV lui répéta, en présence de toute sa cour, les

choses obligeantes qu'il lui avaient toujours dites, et lui fit

présent d'une médaille d'or, avec ces mots au revers : Fé-

licitas publica. Malgré cette gracieuse réception, Puget fut

très-mécontent du prix dont le ministre avait payé ses tra-

vaux. Après un séjour de sept ou huit mois à Paris, il re-

tourna à Marseille, où il s'occupa de la construction de

plusieurs édifices importants. La maison qu'il bâtit près de

la porte de Rome a l'aspect d'un petit palais d'un bon goût
;

il en fit une ensuite d'un genre singulier, à Toulon
,
près

de l'hôtel de ville. On cite encore de lui à Marseille l'église

des Capucins et celle de La Charité, qu'il laissa inachevée,

et qui fut terminée par son fils. Il fit plusieurs tableaux

pourcette église, parmi lesquels on distingue un saint Bruno.
Enfin, après avoir enrichi la France de ses magnifiques ou-

vrages, il termina sa carrière à Marseille, le2 décembre ln9<j,

à l'âge de soixante-douze ans. Marié deux fois, il avait eu

de sa première femme un fils appelé François, qui s'appli-

qua toute sa vie à peindre le portrait, et qui avait été élève

de Bénédette; il mourut en 1707, à cinquante ans. Pierre-

Paul, son second fils, architecte, vécut jusqu'en 1773; et

atteignit l'âge de quatre-vingt-quatorze ans.

Cher Alexandre Lenoir.

PUGILAT (du latin pugilatus, dérivé de pugnus

,

poing
)

, combat à coups de poing. C'était un des jeux du

gymnase chez les anciens. Les Grecs le perfectionnèrent au

point d'en former un art particulier, qui avait ses règles et

ses finesses, et que des maîtres expérimentés enseignaient.

Cet exercice était modéré lorsqu'il s'exécutait avec le poing

nu; mais quelquefois les athlètes tenaient dans leurs mains

ou une pierre , ou une grosse balle de plomb , et alors il

n'était pas sans danger. Ce jeu devint plus terrible encore

lorsque, chez les Romains, les combattants couvrirent leurs

i poings d'armes offensives, appelées ces tes, et leur tête

d'une espèce de calotte d'airain destinée à garantir surtout

les tempes et les oreilles. Dans ces jeux les adversaires se

frappaient à outrance. On vit plus d'une fois des mâchoires

et des dents brisées, et des combattants tomber roides

morts du coup que leur portait un adversaire. Les pugi-

listes étaient lesôo xeurs de l'antiquité.

PUÎXÉ (du bas latin postnatus, né après), enfant né

après l'ainé. On dit aussi cadet. Dans les pays où le droit

d'aînesse est en vigueur, les puînés n'ont qu'une faible

part à l'héritage.

PUISARD. On entend par ce mot tout endroit souter-

rain où viennent se rendre les eaux inutiles d'une maison,

d'un jardin, ou d'une usine, et d'où elles se perdent, soit

sur le lieu même , soit par un aqueduc qui les conduit au

loin Quelquefois, il désigne aussi le conduit qui amène les

eaux dans le puisard. Ces tuyaux ou conduits sont de

plomb ou de fonte. On les pratique ordinairement en dehors

des constructions, pour la facilité des réparations. Le puisard

destiné à recevoir les eaux est une sorte de puits bâti à

pierres sèches, qu'on recouvre d'une pierre trouée.

Le puisard d'aqueduc est un trou qu'on pratique dans

la voûte d'un aqueduc pour y pénétrer ou en taire sortir

les eaux lorsque le besoin le demande. Les puisards d$
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source ont la forme générale du puisard, et servent à con-

duire les eaux d'une source dans le sein de la terre. Ce que

l'on nomme puisard de mine n'est autre cliose que le

puisard ordinaire , dont on t'ait usage dans les exploitations

minérales. Les eaux qui s'y amassent sont ensuite épuisées

pdi des pompes feu.

PUISAYE (Joseph, comte de), célèbre par le rôle

qu'il joua dans les guerres civiles dont l'ouest delà France

fut le théâtre à la fin du siècle dernier, descendait d'une an-

cienne famille et était né vers 1755, à Mortagne. Destiné

d'abord à l'Eglise, comme cadet, il jeta le petit collet aux

orties, entra au service, et parvint à obtenir un brevet de

colonel dans la garde suisse. En 1788 il épousa la fille du

marquis de Mesniles, et ce mariage fit de lui un riche pro-

priétaire en .Normandie. En 1789 la noblesse de cette pro-

vince le députa aux états généraux, où il se montra tout

aussitôt partisan des réformes et de l'établissement d'un

gouvernement constitutionnel. Quoique sa position politique

lui eût valu en 1791 d'être promu au grade de maréchal

de camp, la marche que prenait la révolution l'affligea pro-

fondément , et il se retira en Normandie, on il s'occupa de

recruter une armée pour sauver le roi. L'année suivante,

il fit partie comme chef d'état-major de l'armée du général

Wimpfen; mais complètement battu à la tête de I'avant-

garde, en juin, par les troupes de la Convention, il s'enfuit

en Bretagne, où il s'occupa de trouver les moyens de conti-

nuer la lutte contre les républicains. Nous ne reproduirons

pas ici , relativement à la part qu'il prit alors à l'insurrec-

tion de la chouannerie, ce que l'auteur de l'article Chouans

a si bien dit et expliqué dans ce Dictionnaire. Un fait

certain , c'est que , malgré ses services et son infatigable ac-

tivité , les autres chefs royalistes ne tardèrent point à se dé-

fier de lui
,
parce qu'il n'y avait pas à ses yeux d'autre

chance de succès que dans une complète intelligence avec

l'Angleterre. En 1794 il se rendit seci élément en Angleterre,

où les émigrés, jaloux de la renommée qui s'attachait à son

nom , affectèrent de ne voir en lui qu'un agent secret de la

Convention. En dépit de tous les obstacles, Puisaye obtint

des princes fiançais des pleins pouvoirs pour agir au mieux

des intérêts de la cause royale, et réussit à déterminer les

ministres anglais Pitt, Windham et Dundas à fournir les

ressources nécessaires pour entreprendre la fameuse expédi-

tion deQuiberon, placée sous sa direction supérieure,

eu sa qualité de lieutenant général de Louis XVIII, mais

qui échoua complètement. L'émigration, frappée au cœur
par cette terrible catastrophe , en rejeta toute la responsabi-

lité sur la lâcheté et la trahison de Puisaye, en faisant per-

fidement remarquer que quant à lui il avait bien su trouver

les moyens de se mettre à l'abri des dangers en gagnant à

temps la flotte auglaise. Puisaye prouva tout ce qu'il

y avait de calomnieux dans ces imputations, en débarquant

peu de temps après (juillet 1795) sur un autre point de la

côle, où il sut imprimer une activité nouvelle à l'insurrec-

tion royaliste en bravant personnellement les plus grands

dangers. Les défiances dont il continuait d'être l'objet, parce

qu'on persistait à dire qu'il n'agissait que dans les intérêts

de l'Angleterre, en outre sa conduite altière et dominatrice à

l'égard des autres chefs royalistes, rendirent impossibles

des succès réels; les chefs de l'insurrection se soumirent

l'un après l'autre à la république, et dans l'été de 1797 Pui-

saye n'eut p'us d'autre ressource que d'abandonner la Bre-

tagne et de se réfugier en Angleterre. Complètement brouillé

avec les autres meneurs de l'émigration , de même qu'avec

Louis XVIII et le comte d'Artois
,
qui en étaient venus à

penser qu'il n'avait jamais agi que dans les intérêts des

d'Orléans, il obtint du gouvernement anglais une concession

de terres au Canada , et en entreprit le défrichement. Après

la paix d'Amiens il revint à Londres , où il publia les Mé-
moires du comte de Puisaye, qui pourront servir à
l'histoire duparti royaliste français ,

etc. (Londres, 1803;

souvent réimprimés depuis, et même à Paris) ; ouvrage qui

produisit une immense sensation et donna lieu à une vio-

lente polémique. Après la restauration des Bourbons, Pui-

saye continua d'habiter l'Angleterre, où il touchait une

pension du gouvernement. Il mourut près de Hammersmith,
le 13 septembre 1827.

H ne faut pas le confondre avec son frère aîné, Antoine-

Charles , marquis de Puisaye , né en 1751 ,
qui comme lui

fut élu en 1789 membre de l'Assemblée nationale, et qui

travailla constamment dans l'ouest dans l'intérêt de la cause

royale. Emprisonné sous l'empire comme agent secret des

Bourbons , il ne reparut sur la scène politique qu'en 1815,

et fit alors partie de la chambre introuvable. 11

mourut en 1830.

PUISSANCE (du latin potentia, pouvoir, autorité).

Posséder les moyens nécessaires à l'accomplissement d'une

tâche, d'une œuvre déterminée, c'est être doué de puissance

d'une manière relative au but qu'on veut atteindre. En ce

sens, le mot puissance est pris comme synonyme de celui

de faculté; il comprend, il désigne les moyens de faire,

de déterminer un résultat voulu. Considérée abstractive-

ment, la puissance, c'est le pouvoir de rallier à sa cause,

à sa volonté tout ce qui nous entoure , hommes et choses.

Tel est le privilège des âmes fortes : cet attribut suppose en

effet de grandes facultés ou moyens d'action, et, ce qui

est plus rare , une volonté que rien ne surprend ,
que rien

ne peut abattre. La volonté est à la puissance ce que la vie

et l'impulsion sont à la matière; c'est par elle que la pensée

acquiert le degré d'énergie et d'activité nécessaire. Si la

puissance physique a ses bornes , en revanche l'empire

moral de l'homme s'étend loin et parait à peu près sans li-

mites.

Il arrive trop souvent que la volonté a pour mobile un

intérêt personnel, qui ne tient nul compte des droits d'au-

trui : c'est alors qu'elle maintient les facultés humaines dans

une direction fatale, et qu'elle détermine l'étrange abus do

ces facnltés. C'est ainsi que plusieurs hommes distingués

par la puissance de leur organisation font servir à des fins

déplorables la connaissance qu'ils ont de leur rare aptitude.

Dans le sens abstrait , le mot puissance s'applique à di-

vers cas qui ont avec ce que nous venons de dire une grande

affinité. C'est ainsi que l'on reconnaît, que l'on déplore la

puissance de l'argent ; l'on s'étonne qu'elle entre le pms

souvent en balance avec la puissance de la vertu. Dans un

sens plus restreint, la puissance paternelle, la

puissance d'un maître ou d'un seigneur sur ceux qui l'en-

tourent, désignent la possession des voies et moyens faits

pour changer la condition de celui qui est réduit à l'état de

dépendance. Celte puissance-là a son point de départ dans

la force physique , dans ce qu'on est convenu d'appeler le

droit du plus fort.

Ailleurs, le mot puissance désigne une collection d'in-

dividus soumis aux mêmes lois civiles et politiques, sous

forme d'État souverain : dans ce sens , tout spécial , l'on

dira que l'Angleterre est une puissance maritime de pre-

mier ordre.

Enfin
,
puissance, en termes de philosophie scolastique,

est ce qui est opposé à acte, et qui peut se réduire eu

acte : un gland est un chêne en puissance, parce qu'un

gland peut devenir un chêne. P. Coq.

PUISSANCE (Arithmétique et Algèbre). Dans la

science des nombres, on enlend par puissance le produit

plusieurs fois répété d'un nombre par lui-même. Le rang

des puissances est déterminé par le nombre de facteurs qui

ont servi à former le produit. Ainsi, l'on dit deuxième,

troisième, quatrième puissance, suivant qu'il y a deux,

trois, quatre facteurs égaux dans le produit. On donne le

plus souvent des noms particuliers à la deuxième puissance,

qu'on appelle c a r r é , et à la troisièmepwtssanee ,
qu'on ap-

pelle cube. Ces dénominations sont déduites d'idées géo-

métriques. L'élévation d'un nombre à ses diverses puis-

sances, qui s'effectue en arithmétique par la multiplication,

s'indique en algèbre par un petit chiffre placé vers la droite

du nombre ou du 6igne qui le représente, et situé un peu
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au-dessus Je la ligne. Ainsi , les expressions 4 3

, a 5 indiquent

la troisième puissance de quatre et la cinquième ptiissance

dn nombre représenté par la lettre a. Le chiffre placé au-

dessus de la ligne qui marque le rang de la puissance est

appelé l'exposa n t . Dans la généralisation d'idées de l'al-

gèbre, il arrive souvent que les exposants des puissances

sont eux-mêmes des lettres. L.-L. Vautiiier.

PUISSANCE {Mécanique). Voyez Force (Mécani-

que >.

PUISSANCE MARITALE. C'est l'autorité qui est

attribuée an m ar isur la personne et les biens de sa femme.
PUISSANCE PATERNELLE. Ces termes désignent

l'autorité que le père exerce sur la personne et les biens de

ses enfants. Celte autorité appartient également à la mère
;

mais pendant le mariage c'est le père seul qui l'exerce. La

puissance sur leurs enfants, dont la loi investit les père et

mère , est de droit naturel. C'est la plus ancienne puissance

établie de Dieu sur la terre. Le droit des gens l'a univer-

sellement reconnue, et la religion est venue fortifier en nous

ces principes : le Decalogue enseigne aux enfants qu'ils doi-

vent honorer leurs père et mère.

On doit, relativement à la puissance paternelle, distin-

guer trois âges. Dans le premier, qui est celui de l'enfance,

où l'homme n'est pas encore capable de discernement , les

père et mère ont une autorité entière; et cette puissance est

un pouvoir de défense et de protection. Dans le second âge

,

que l'on peut fixer à la puberté, l'enfant commence à être

capable de réflexion ; mais il est encore si volage
,

qu'il a

besoin d'être dirigé. La puissance des père et mère devient

alors un pouvoir d'administration et de direction. Dans
le troisième âge

,
qui est celui où les enfants ont coutume

de s'établir, soit par mariage, soit en prenant la direction

d'affaires à leur compte, ils sauront toujours se souvenir

qu'ils doivent à leurs père et mère la naissance et l'éduca-

tion. Leur devoir est de leur en marquer leur reconnaissance

par tous les témoignages de respect , d'amitié et de consi-

dération dont ils sont capables , et c'est sur ce respect, sur
cette aflection dus par les enfants à leurs parents

, qu'est

fondé le pouvoir que les père et mère exercent encore alors

sur leurs enfants.

Tout ce qui va au delà des principes que nous venons
d'établir est purement arbitraire, et dépend des lois de cha-

que pays. Aussi Juslinien observe-t-il avec raison que la

puissance exercée par les Romains sur leurs enfants était

particulière à ce peuple, de toutes les nations de la terre

celle où les pères eussent un pouvoir aussi étendu , car on
peut dire qu'il n'avait ni lin ni limites, du moins dans l'an-

cien droit romain. Elle n'avait pas de fin
, puisqu'elle du-

rait pendant toute la vie du fils de famille. Elle n'avait point
de limites, puisqu'elle allait jusqu'au droit de vie et de mort,
et que le père pouvait vendre son enfant jusqu'à trois fois,

comme aussi s'approprier tout ce que son fils acquérait. Ces
prérogatives de l'autorité paternelle furent par la suite di-
minuées et mitigées. On enleva d'abord aux pères le droit
de vie et de mort, ainsi que celui de vendre leurs enfants.
Us ne conservèrent à cet égard que le droit de correction
modérée. Plus tard même le droit d'acquérir par leurs en-
fants et de s'approprier tout ce qu'ils avaient fut beaucoup
restreint par l'exception faite en faveur des fils de famille et
de leur pécule castrense, quasi castrense. La puissance
paternelle

, telle qu'elle était réglée suivant le dernier état
du droit romain, est encore aujourd'hui à peu près la même
dans tous les pays qui ont adopté ce droit pour base de leur
législation.

^

Voici en quoi elle consiste dans la nôtre. A tout âge,
l'enfant doit honneur et respect à ses père et mère; il reste
sous leur autorité jusqu'à sa majorité ou son émancipation.
Il ne peut quitter la maison paternelle sans la permission
de son père, si ce n'est pour enrôlement volontaire, après
l'âge de dix-huit ans révolus. Après la majorité, la puis-
sance paternelle n'est plus que de conseil et d'assistance.
Cependant, le fil» qui n'a pas atteint vingt-cinq ans accom-

— PUISSANT
1 plis, la fille qui n'a pas atteint vmgl-ct-un ans accomplis ne

peuvent contracter mariage sans le consentement de leurs

;

père et mère. Au delà de ce terme , l'enfant n'est plus as-

treint qu'à des actes respectueux. En ce qui touche la per-

sonne de son enfant, le père qui a des sujets de mécon-
tentement très-graves sur la conduite d'un enfant trouve

dans la loi des moyens de correction. Si l'enfant est âgé de

moins de seize ans, il peut le faire délenir pendant un temps

qui ne peut exceller un mois; et à cet elfet le président du
tribunal d'arrondissement devra sur sa demande délivrer

l'ordre d'arrestation. Depuis l'âge de seize ans jusqu'à celui

de la majorité ou jusqu'à l'émancipation, le père peut seu-

lement requérir la détention de son fils pendant six mois

au plus. Il doit s'adresser au président du tribunal d'arron-

dissement, qui, après en avoir conféré avec le procureur

j

impérial , délivre ou refuse l'ordre d'arrestation sui-

I

vant qu'il le croit convenable. Dans l'un et l'autre cas pré

|
vus par ces deux articles, il n'y a lieu à aucune écriture ni

formalité judiciaire, si ce n'est l'ordre même d'arrestation,

dans lequel les motifs n'en sont pas énoncés. Le père est

seulement tenu de s'engager à payer tous les frais et à four-

nir les aliments convenables. Mais si la nature et les lois

civiles donnent aux pères sur leurs enfants une autorité de

correction, elles ne leur confèrent pas le droit d'exercer sur

eux des violences ou des mauvais traitements qui mettent

leur vie ou leur santé en péril.

Tandis qu'en France le père ne peut exhéréder un enfant

que de la part de son héritage dont la loi lui laisse la

libre disponibilité, en Angleterre il peut disposer en

faveur de tiers de tout ce qu'il possède , à la charge tou-

tefois de laisser à son enfant un shilling (1 fr. 20 c. ).

PUISSANCES (Les). Les théologiens et les pères de

l'Église appellent ainsi les anges du second ordre de la

seconde hiérarchie, entre les trônes et les dominations , sans

doute à cause du pouvoir qu'ils exercent sur les anges infé-

rieurs, et parce qu'ils restreignent la puissance des démons
en même temps qu'ils veillent à la conservation du monde.

PUISSANCES ( Hautes ), qualification honorifique,

qui commença à de\enir en usage à partir de la paix de

Munster, pour désigner les états des Provinces-Unies des

Pays-Bas. L'Angleterre et les royaumes du Nord
,
puis les

différents princes de l'Empire et l'empereur lui-même , une

fois que la branche de la maison d'Autriche régnant en Es-

pagne se lut éteinte, donnèrent ce titre aux états généraux.

La France les qualifiait de seigneurs états généraux; mais

l'Espagne, tout en leur donnant le titre de seigneuries , se

refusa toujours à se servir à leur égard de celui de hautes

puissances dans les protocoles et autres actes diploma-

tiques.

PUISSANT (Louis), membrede l'Académie des Scien-

ces, était né le 22 septembre 1769, au Chàtelet (Seine-et-

Marne). De bonne heure orphelin, il fut recueilli par le

receveur de Château-Thierry, qui prit soin de son enfance.

Un digne curé dirigea son éducation vers l'état ecclésias-

tique; mais le jeune Puissant ayant manifesté le désir de

rester dans la vie séculière, on le plaça, à l'âge de treize

ans , chez un notaire arpenteur de Château-Thierry. Il y fit

de rapides progrès dans les mathématiques. En 1786 un in-

génieur des ponts et chaussées le prit avec lui, et devint

son mallre et son ami. En 1792 cet ingénieur ayant pris

du service militaire , Puissant le suivit à l'armée des Pyré-

nées occidentales , et obtint une commission d'ingénieur

géographe qui l'attachait à l'élat-major. La paix ayant été

conclue avec l'Espagne, Puissant fut appelé au dépôt de la

guerre, et profita de son séjour à Paris pour suivre les cours

d'analyse transcendante que professaient Lagrange et

Fou ri er. Il se mit ainsi en état de concourir avec succès,

en 1795 ,
pour une place de professeur de mathématiques à

l'école centrale d'Agen. C'est là qu'il composa son premier

essai, sous le titre de : Proposi fions de géométrie résolues ou
démontrées par l'analyse algébrique. Après la suppression
«le* écoles centrales , Puissant rentra au dépôt de la guérie,
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Ters la fin de 1802, et fut envoyé à l'Ile d'Elbe pour en lever

la carte , la rattacher au continent et à la Corse , et en des-

MiHT différentes vues. Aussitôt après cette opération, Puis-

sant fut envoyé à Milan ,
pour travailler à la triangulation qui

devait servir de fondement à la carte d'Italie. A son retour

en France, en 1804, il fut nommé professeur de mathéma-

tiques a l'école militaire de Fontainebleau , et prit part à

la rédaction du cours qui fut publié en 1809 et réimprimé

en 1813 pour l'usage de cette école. Enfin, il employa les

loisirs que lui laissaient ses nouvelles fonctions à composer

ses Traités de Géodésie et de Topographie, qui méritèrent

une mention très-honorable aux prix décennaux.

Le corps des ingénieurs géographes ayant été reconstitué

militairement en 1809, Puissant y rentra avec le grade de

chef d'escadron, qu'il avait eu dès 1803, et fut spécialement

chargé de diriger l'instruction des élèves de l'école d'appli-

cation de ce corps, fonctions qu'il conserva jusqu'à l'époque

de sa réunion à celui d'état-major, après la révolution de

Juillet. La seconde édition du Traité de Géodésie, on ex-

position des méthodes trigonométriques et astronomiques

applicables soit à la mesure de la Terre, soit à la con-

fection des canevas des caries et des plans topogra-

phiques (2 vol. in-4°), date de 1819; celle du Traité

de Topographie, d'Arpentage et de nivellement (in-4°)

date de 1820. Ces deux traités servent de manuels aux in-

génieurs des divers services publics , et les géographes y

trouvent une théorie complète des projections des caries.

Puissant publia en outre, en 1816, la 7 e édition du Traité

de la Sphère et du Calendrier, par Rivard, à laquelle il lit

des additions importantes. En 1821 il fit imprimer une

Instruction sur la formation et l'usage des tables de

projection adoptées pour la carte de France; en 1823

il donna une Méthode générale pour le résultat moyen
d'une série d'observations astronomiques faites avec le

cercle répétiteur. En 1827 il publia un Supplément à son

Traité de Géodésie, contenant de nouvelles remarques sur

plusieurs questions de géographie mathématique et sur l'ap-

plication des mesures géodésiques et astronomiques à la dé-

termination de la figure de la Terre. D'autres travaux scien-

tifiques de Puissant et ses Nouvelles Tables d'Aberration

et de Nutation pour les planètes parurent dans le Journal

de l'École Polytechnique , dans le Mémorial du Dépôt de

la Guerre , dans le Bulletin de la Société Philomatique et

dans la Connaissance des Temps. En 1824 il imagina un
instrument applicable à la construction des panoramas,
qu'il appella panorographe, et à l'aide duquel on peut

tracer rigoureusement sur un plan le développement cir-

culaire de la perspective linéaire de tous les objets qui en-

tourent l'horizon du spectateur.

Le4 mai 1825, Puissant fut élevé au grade de lieutenant-

colonel dans le corps des ingénieurs géographes. Le 3 no-

vembre 1828, l'Académie des Sciences le choisit en rem-

placement du marquis de Laplace. Nommé colonel d'état-

major en 1831 , l'heure de la retraite légale sonna bientôt

pour lui ; mais l'administration du dépôt de la guerre, où

il était chef des travaux géodésiques et topographiques se

rapportant à la carte de France exécutée par ce grand éta-

blissement, sentit l'impossibilité «le se séparer de ce colla-

borateur infatigable. Puissant resta l'appréciateur de l'im-

mense canevas de triangles qui servent de base à la nouvelle

carte de France. Il fut enlevé par une maladie cruelle, en

moins de huit jours, le 10 janvier 1843. L. Louvet.

PUITS, excavation de forme ordinairement circulaire,

creusée dans le sol et destinée à réunir les eaux que renferme

le sein de la terre pour en faire ensuite usage. On exécute

ce travail, soit pour remédier à la privation d'eau dont sont

aflligés certains lieux, soit pour la commodité d'une exploi-

tation ou des habitations. Les puits sont plus ou moins pro-

fonds, selon la distance où l'on rencontre les eaux dans les

couches minérales qui constituent l'écorce terrestre. Lors-

que les puits sont pratiqués dans des terrains peu solides ou

dont on craint les éboulemenls, on les revêt de maçonnerie.

Voici comme on fait cette construction : lorsqu'en creu-
sant on est parvenu à l'eau, et qu'on en a un mètre et demi
ou deux de profondeur, on place dans le fond un rouet de
bois de chêne, d'un diamètre proportionné à la grandeur du
puits, et composé de fortes plates- bandes. Sur ce rouet, on
pose un plus ou moins grand nombre d'assises en pierre de
taille, maçonnées avec du mortier de ciment, et liées entre

elles par des crampons scellés avec du plomb. Sur cette

sorte de soubassement, on élève le reste de la hauteur du
puits en maçonnerie, soit de briques, soit de moellons, jus-

qu'à quelques centimètres au-dessous du rez-de-chaussée.

Au dessus, on établit la mardelle, qui peut n'être que d'une

seule pierrecreusée à la mesure du diamètre donné au puits;

mais le plus souvent on la construit, selon l'étendue de sa

circonférence, d'un assemblage de pierres dures, crampon-
nées comme celles du fond. On munit ensuite le puits de

tout ce qui est nécessaire pour en tirer l'eau, c'est-à-dire

d'une poulie en bois ou en fer et d'une corde garnie à cha-

cune de ses extrémités d'un crampon à effort, après lequel

s'attachent les seaux. Il faut observer, quand on creuse des

puits pour les maisons de ville et de campagne, de les éloigner

des fumiers, des étables, des fosses d'aisance et d'autres lieux

dont les infiltrations peuvent gâter l'eau. On doit, autant

qu'il est possible, les laisser à découvert, nonobstant quel-

ques inconvénients, parce que l'eau est meilleure; les vapeurs

de l'intérieur s'en échappent plus librement; il est d'ailleurs

avantageux que l'air puisse y circuler.

La construction des puits, telle que nous venons de l'in-

diquer, offre peu de difficultés et se rattache aux opérations

qu'exécute ordinairement le maçon. Mais il y en a où toute

la science de l'architecte s'est manifestée, et qui deviennent

ainsi de véritables monuments. Tels sont le puits de Joseph,

ou Yousouf, au Caire; le puits construit à Orvieto par

Antonio San-Gallo, et le puits achevé à Bicêtre en 1735,

sur les dessins de Boffrand. Le puits de Yousouf, qui tire

son nom d'un prince arabe, et non du fils de Jacob, comme
on l'a prétendu, a 93 mètres de profondeur sur 14 de cir-

conférence. On y descend par un escalier circulaire de 300

marches, dont la pente est très-douce. La cloison qui le

séparedu murdu puits n'a que m
,16 d'épaisseur et est percée

de petites fenêtres destinées à éclairer la rampe. A peu près

au milieu du puits se trouve une esplanade avec un bassin.

Là, des bœufs tournent une roue qui fait monter l'eau de la

partie inférieure du puits dans le bassin; d'autres bœufs pla-

cés dans le haut l'en retirent et la portent plus haut par le

même moyen. Le puits d'Orvieto est en pierre de taille et

a un diamètre de 25 brasses. Deux escaliers en spirale, pra-

tiqués l'un au-dessus de l'autre dans le tuf, conduisent jus-

qu'au fond les bêtes de somme qui vont y chercher de l'eau.

Comme le puits de Yousouf, celui-ci est éclairé par des fe-

nêtres pratiquées sur ses parois.

Le p u ïts artésien est un trou pratiqué dans la terre

à l'aide de la sonde, souvent à une très-grande profondeur,

et d'où l'eau jaillit d'elle-même.

On nomme puits commun un puits public ou utilisé par

plusieurs maisons voisines
;
puits décoré, le puits orné d'ar-

chitecture et de sculpture : un des plus beaux modèles que

l'on cite en ce genre est celui de la cour de San-Pietro-in-

Vincoli, dont le dessin est attribué à Michel-Ange; puits

perdu, puits dont le fond ne retient pas.

Le puits de carrière est un puits qui sert d'ouverture à

une carrière de pierres, et par où on les retire à l'aide d'un

rouet. Dans le travail des mines on nomme puits ou bures

des ouvertures carrées, creusées perpendiculairement dans

la terre et revêtues de charpente pour empêcher les ébou-

lements. Ces puits servent au passage des ouvriers, à

extraire les eaux ou le minerai, ou à renouveler l'air des

galeries.

Puits, en terme de guerre, se dit de trous creusés au-devant

d'une circonvallation ou d'un retranchement, et que l'on

recouvre de branchages et de terre pour y faire tomber la

cavalerie. Ce terme s'emploie aussi pour désigner un creux
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très-profond qne l'on fait en terre pour découvrir et éviter

le» mines des assiégeants (voyez Focr.neao de Mine).

Par analogie, on dit : La vérité est au fond d'un puits,

c'est-à-dire qu'elle est cachée, faisant allusion à la faille qui

avait personnilié la vérité et lui avait donné un puits pour

asile.

PUITS ARTÉSIENS. Ces puits se distinguent des

puits ordinaires par leur petit diamètre, qui ne va pas sou-

vent au delà de 2 ou 3 décimètres; aussi les creuse-t-on au

moyen de sondes de mineur, d'où leur vient le nom de puits

forés; on les appelle artésiens parce que c'est dans l'Ar-

tois qu'il en a été percé le plus grand nombre depuis six à

sept siècles au moins. Toutefois , les puits forés sont de

toute antiquité; les voyageurs assurent qu'on en trouve dans

les déserts de l'Asie, dans l'Inde, dans la Chine, etc. Le ha-

sard a pu faire naître l'idée de forer ces sortes de puits, car

l'exploitation des mines se perd dans l'obscurité des siècles;

or, pour découvrir ces précieux dépôts, on dut inventer de

bonne heure les sondes ou tarières , au moyen desquelles

on s'assure a peu de Irais de la qualité des matière conte-

nues dans les entrailles de la terre; il a donc pu se faire

qu'en cherchant une mine on ait trouvé une source jaillis-

sante. Le puits artésien le plus ancien que l'on connaisse en

France est celui de Lillers en Artois
,
percé , dit-on , en il 26

;

en 167l le célèbreastronomeCassini,queLouis XiVavait

fait venir d'Italie en France, appela l'attention des savants

sur les fontaines jaillissantes, ou puits artésiens, qu'on avait

fores à Modène et à Bologne. En 1780, Louis XVI lit faire

sous ses yeux un puits de ce genre à Rambouillet.

Voici comment on explique la théorie des puits artésiens.

On sait que tout liquide tend à se mettre de niveau quand
ses melocules ne sont point retenues par un obstacle. C'est

ainsi que l'eau monte librement à la môme hauteur dans les

deux branches d'un tuyau recourbé. C'est par la même raison

que l'eau jaillit par l'ajutage d'un jet d'eau jusqu'à la

hauteur du réservoir. Il est maintenant bien constaté que
les fontaines sont alimentées par les eaux qui tombent du
ciel et par les vapeurs aqueuses de l'atmosphère, que les

montagnes, les plateaux élevés, etc., absorbent continuel-

lement; ces diverses eaux se réunissent dans certaines ca-

Tités que la nature a ménagées dans le sein de la terre, ou
dans des bancs de sable, de cailloux. Si elles trouvent des'

issues, elles vont surgir a la surface du sol, dans des lieux

plus bas
; mais si ces eaux sont contenues de tous côtés par

des couches épaisses de terre glaise , de craie, de bancs de
pierre, elles remplissent totalement les cavités, et font

constamment elfort contre les obstacles qui les empêchent
de s'écouler. Soit une montagne dont les flancs sont couverts
de deux couches, une de craie et une de sable : si ces cou-
ches se prolongent au-dessous d'une vallée fermée de tous
côtés par des collines dont l'intérieur est imperméable à

l'eau, les pluies qui tomberont sur les plateaux, les vallées

du sommet de la montagne s'infiltreront en partie dans la

couche de sable, se rendront au-dessous de la vallée, et

feront effort contre la couche de craie, attendu qu'elles se-

ront pressées par celles qui se seront accumulées dans les

flancs de la montagne. Si dans la surface de la vallée on per-
çait d'une manière quelconque un trou, les eaux monteraient
par cette issue, et s'élèveraient môme au-dessus du sol jus-

qu'à la hauteur où seraient les infiltrations. Tous les puits
artésiens ne donnent pas des eaux jaillissantes : ces eaux
S'arrêtent quelquefois à plusieurs mètres au-dessous de la

surlace du sol; cela doit arriver dans les circonstances où
leur point de départ est moins élevé que la surface du ter-
rain dans lequel on perce le puits.

Des raisonnements qui précèdent on tire les conséquences :

1° qu'on ne doit s'attendre à trouver des eaux souterraines
jaillissantes que dans des endroits dominés , de près ou de
loin, par des montagnes, des plateaux plus élevés ;

2° qu'il

ne peut y avoir des eaux souterraines stagnantes qu'autant
que le sol est formé de couches perméables de sable, de cail-

loux, recouvertes par des couches de craie, de glaise, de
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bancs de pierre , sans fentes ni crevasses ; d'où il suit que
tout terrain formé de couches homogènes ne contient point

d'eau ; en effet, s'il est formé de sables, de cailloux, les eaux
filent aisément à travers ces matières, et vont sortir au loin

si la pente du terrain le permet , ou bien elles se mettent
de niveau, comme celles d'un lac, qui n'ont aucune tendance
à s'élever; si la masse du terrain est de craie , d'argile, etc.,

les eaux des pluies , ne pouvant y pénétrer, courent sur la

surface ;
3°qu'il serait inutile de chercher des fontaines jaillis-

santes dans les contrées granitiques, schisteuses, couvertes

de bancs de pierre crevassés.

Les outils dont on fait usage pour forer les puits artésiens

sont, pour le plus souvent, en fer ou en acier; ils se mon-
tent avec des vis et des écrous au bout d'une sonde formée

de barres de fer d'environ 5 centimètres d'équarrissage, et

longues de 2 à 3 mètres ; ces barres s'ajustent les unes à la

suite des autres au moyen de mortaises , de tenons et de
boulons à écrou , ce qui permet de donner à la sonde telle

longueur que l'on veut. On appelle tête de la sonde la barre

terminée par un anneau qui reste toujours hors de terre, et

avec lequel on fait tourner l'instrument. Les outils sont

distribués en cinq classes : 1° ceux en forme de tarière, pour
percer les couches de terre végétale ou argileuse ;

2° les

outils qui servent à percer les bancs d'argile plus compacte :

il yen a depuis 5 centimètres de diamètre jusqu'à 13 et plus;

on perce d'abord avec les plus petits un trou régulier, que
l'on élargit en armant la sonde d'outils successivement plus

larges ;
3° le hardi, qui sert à briser et détacher les cail-

loux d'un banc , et le double tire-bourre, avec lequel on
retire ces cailloux ou leurs débris du trou ;

4° les ciseaux,

dont on fait usage pour casser les matières dures, et les

trépans pour forer les calcaires durs et homogènes; 5° les

cuillères, les capsules, etc., qui servent à retirer du trou les

sables mobiles et les matières broyées par les ciseaux et les

trépans. Quand ia sonde, munie d'un outil convenable, a

fonctionné pendant quelque temps, on la sort du trou au

moyen d'une sorte de grue, pour retirer ensuite les matières

que l'on vient de détacher : car l'on conçoit bien que ces

matières, ne pouvant pas s'élever au-dessus du sol, s'accu-

muleraient autour des tiges de la sonde, et rendraient

ses mouvements impossibles. Les Russes, dit-on
;
creusent

des puits artésiens avec des sondes de bois de sapin, armées

indubitablement d'outils de fer ou d'acier. Suivant quelques

relations de voyageurs anglais, les habitants d'une province

de Chine creusent des puits artésiens de 500 mètres de pro-

fondeur et plus, à travers des bancs de pierre dure; un

seul homme suffit à cette opération, avec la machine dont

voici une idée : à l'une des extrémités d'une bascule est

suspendue une tige en bois, dont le bout inférieur est armé

d'une masse d'acier trempé ; l'ouvrier se place sur l'autre

bout de la bascule ,
qu'il fait osciller en imitant les mou-

vements d'une personne q'ii saute ; la masse d'acier broie

la pierre; on retire les débris avec une sorte de cuillère,

et l'on recommence à faire jouer la bascule. L'on conçoit

que le marteau peut creuser à une grande profondeur sans

qu'il soit besoin d'allonger la tige qui le porte; il suffit de

suspendre 1 équipage à la bascule au moyen d'une corde

que l'on déroule à mesure que le trou s'approfondit.

Quand la sonde dont on fait ordinairement usage ren-

contre un banc de sable de peu de consistance, on est obligé

dégarnir le trou d'une boite de bois pour contenir le sable;

la sonde passe à travers celte boîle. Les matières les plus

difficiles à pénétrer sont les couches de glaise molle : les

tiges de la sonde, dans certaines circonstances de ce genre,

se tordent et se cassent. Il faut alors des travaux immenses

pour retirer l'instrument. Quand le forage est terminé, et

qu'on a trouvé des eaux s'élevant à la hauteur désirée, on

garnit le trou de buses, ou tuyaux de fonte ou de tôle de

fer. Teyssèdre.

Les puits forés que MM. Degousée, Mulot, Violet et

Flachatont établis dans plusieurs de nos provinces du nord

et du centre , et plus particulièrement en Normandie , dans
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fa Brie et la Toorainc ,ont dissipé quelques incertitudes qui

le.ir étaient relatives, et servi en cela la physique du ^.lolie et

l;i géologie. Le seul puits de Grenelle ,qui a demandé près de

huit années de travail , a été l'occasion de recherches fort

intéressantes sur la thermalité île la terre , non moins que

sur les formations géologiques qui avoisinent la nappe «l'eau ,

et sur l'origine première de celle-ci. Un géologue de Paris ,

M. W'alferdin, ayant eu soin de remonter jusqu'aux lieux

où les sables verts (touchant à cette nappe d'eau ) devien-

nent superficiels après s'être dégagés de la craie, des argiles

uit et des marnes, trouva à fleur de terre des sables

de ce genre à Lusigny, à 17 kilomètres de ïroyes; et il

augura que de là devait provenir, que là s'était introduite

l'eau qui devait sourdre à Grenelle , de même que celle qui

jaillit des puits forés de la Normandie. Or, comme ce lieu

de Lusigny, le seul où affleurent les sables aquifères, est

situé à 125 mètres au-dessus du niveau de l'Océan, la

plaine de Grenelle ne dépassant ce môme niveau que de

31 mètres, il fut facile d'en inférer que l'eau du puits,

alors non terminé, jaillirait fort au-dessus du sol. L'événe-

ment a depuis vérifié ce pronostic. On fut particulièrement

émerveillé des puits forés de la Touraine
,
qui produisent

une eau parfaitement claire , eau qui de plus jaiilit à 20 ou

même 30 mètres au-dessus du sol.

Ces eaux artésiennes ont de grands avantages sur les

autres fontaines. Presque toujours elles sont fort abondantes,

d'un cours constant
, quelle que soit la saison. Le seul

voisinage de la mer peut quelquefois les rendre intermit-

tentes , et salées parfois , dans le cis où la mer elle-même

en serait la source. La température en est égale, et toujours

proportionnée à la profondeur du puits foré. En conséquence

on l'utilise maintenant en plusieurs lieux pour des lavoirs

publics, en hiver pour arroser les plantes des serres
,
pour

garantir du froid le poisson des viviers
,
pour le rouissage

du chanvre et le blanchiment des fils et des toiles; dans

beaucoup de fabriques et d'usines, dans un but diversifié,

mais surtout pour empêcher les roues hydrauliques de se

charger de glaçons, comme aussi pour entretenir une

douce température dans les ateliers autour desquels on la

fait circuler. Dn puits artésien qui aurait 3,100 mètres de

profondeur produirait de Peau bouillante, ou à 100 degrés

,

ce qui dispenserait de tout achat de combustible pour les

besoins domestiques. Dr Isidore Bourdon.

Le puits dit de Grenelle, percé dans la cour de l'abat-

toir qui porte ce nom à Paris, descend à 547 mètres. L'eau

y jaillità plus de 30 mètres au-dessus du sol. 11 donne par

seconde environ 40 litres d'une eau à 2S° centigrades.

Commencé le 1
er janvier 1834 , l'eau en sortit le 26 février

1341. MM. Mulot père et fils en avaient conduit le travail

jusqu'à la fin. Cette eau limpide sert à alimenter l'abattoir,

l'in>titution des jeunes aveugles, et vient se déverser dans

un grand réservoir , construit rue de l'Estrapade
,
près du

Panthéon, d'où elle peut se répandre dans les quartiers les

plus élevés de Paris. Une tour monumentale en fonte sera

élevée sur la place de Breteuil pour recevoir le tube qui ira

distribuer les eaux du puits de Grenelle.

Le succès de cette grande opération fit penser à la renou-

veler. En 1855 un ingénieur saxon, M. Kind , consentit à

creuser un puits artésien à Passy pour alimenter les rivières

du Bois de Boulogne, moyennant la somme de 350,000 fr.

Son puits doit avoir 550 mètres de profondeur, 60 centimètres

de diamètre et être garni dans toute son étendue d'un cuve-

lage en bois de chêne formantdans son ensemble un immense
tube de retenue. Son procédé diffère des précédents. Il broie

les matériaux à l'aide d'un trépan, masse cylindrique en

fer pesant 1,800 kilogrammes et armée d'une couronne de

sept dents en acier fondu de 25 centimètres de longueur.

Une tige de sapin, indéfiniment prolongée au moyen de ral-

longes, est suspendue au balancier d'une machine à vapeur,

qui lui donne un mouvement alternatif de montée et de

descente. A son extrémité inférieure une pince saisit le

trépan, l'enlève à 60 centimètres , et le laisse retomber de
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tout son poids. Rien ne résiste à cette évolution se répétant

vingt fois parminute. Quand l'instrument a prolongé le forage

du puits sur une profondeur d'un mètre àun mètre et demi, on
le soulève au moj eu de la tige, qu'on démonte à mesure qu'elle

sort de terre; on détache le trépan , et l'on fait descendre à

la place une sorte de seau à soupapes, qui s'ouvre de dehors

en dedans; les matériaux y entrent avec l'eau venue des

couches supérieures qui inonde continuellement le travail,

et lorsqu'on fait remonter le seau, la soupape se ferme et

retient les matières lourdes, tandis que l'eau peut s'échapper

par des petits trous latéraux. Le trépan et le seau se suc-

cèdent ainsi dans le puits artésien. L'eau qui l'inonde a ce

grand avantage qu'elle contre-balance le poids de la lige de

bois et facilite ainsi le travail. Les tiges peuvent s'ajouter

ainsi les unes aux autres sans arriver à avoir ce poids énorme

de 70,000 kilogrammes qu'avait fini par atteindre la tige en

fer qui perfora le puits de Grenelle. Le travail n'atteint pas

cependant toujours la même vitesse ; les sables ont besoin

d'être retenus par des cylindres, les dents du trépan s'u-

sent vite sur le silex; des instruments se sont brisés, etc.

Enfin, en février 1857, il avait atteint 500 mètres, onze

fois la hauteur de la colonne de la place Vendôme, et l'eau

ne jaillissait pas encore.

L'Egypte, qui aTait autrefois , dit-on , des puits artésiens,

en revoit creuser de nos jours. En 1851 le Tice-roi Saïd-

Pacha en fit percer un dans son jardin de Gabari
,
près

d'Alexandrie : l'eau, trouTée à 10 mètres, jaillit à l
m
,50 au-

dessus du sol. On comprend de quelle utilité ces sortes de

puits seraient eu Algérie, dans le Sahara ; un équipage de

sonde y est en ce moment manceuTré par des soldats, et déjà

pusieurs fois J'eau a jailli dans des lieux que le manque d'eau

devait rendre déserts ; bientôt sans doute d'ombreuses oasis

s'élèveront autour de ces nouvelles fontaines jaillissantes.

L. Louvlt.

PUITS DE FEU. Un missionnaire en Chine nous a fan

connaître que dans ce pays , dans la province des Kin-Ting-

Tau, on exploite des salines à la façon de nos puits artésiens,

Un trou de 12 à 1 5 centimètres de largeur est percé en terre

jusqu'à 500 ou 600 mètres de profondeur. On descend dedans

à l'aide d'une corde un tube de bambou long de 8 mètres

,

à l'extrémité duquel il y a une soupape. Lorsque ce tube

est arrivé au fond, un homme fort s'assied sur la corde et

donne des secousses, qui font à chaque coup ouvrir la sou-

pape et monter l'eau. A l'évaporation celte eau donne un

cinquième et même un quart de sel. Ce sel, très-âcre, contient

beaucoup de nitre. L'air qui sort de ces puits est très-in-

flammable. Si l'on approche une lumière à l'orifice du puits,

il s'enflamme en une grande gerbe de feu de 6 à 10 mètres

de hauteur. Il est même de ces puits dont on ne retire pas

de sel , mais du feu seulement. Un petit tube en bambou

ferme l'ouverture du puits et conduit l'air inflammable où

l'on veut. On l'allume avec une bougie, et il brûle conti-

nuellement. La flamme est bleuâtre. Le gaz est imprégné

de bitume, sent mauvais, et donne une fumée noire et

épaisse; son feu est plus violent que le feu ordinaire. Les

grands puits de feu sont à Tsei-Leiou-Tsing. Dans une vallée

voisine il y en a quatre qui donnent du feu en grande quan-

tité. L'un d'eux a été percé jusqu'à 1,000 mètres. On croyait

trouver de l'eau, il s'en exhala un gaz, semblable à la va-

peur d'une fournaise ardente. Cet airs'échappe avec un bruis-

sement et un ronflement effrayants. D'énormes tubes de

bambou conduisent le gaz sous les chaudières. On garnit

l'extrémité du bambou d'une tète en terre glaise, qui em-

pêche la flamme de les atteindre. D'autres tuyaux servent

à éclairer les cours et les usines. La surface du sol est

chaude, et brûle sous les pieds. Dans l'hiver, les pauvres

viennent se chauffer dans des trous qu'ils creusent en terre

dans le sable. Le feu de ce gaz ne produit presque pas de

fumée, mais il s'en exhale une très-forte odeur de bitume. La

flamme est rougeàtre comme celle du charbon. M. de Huru-

bold, dans ses Fragments de Géologie, décrit plusieurs au-

tres phénomènes du même genre. L. Loivet.
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PUJOL (Alexandbe-Denis ABEL de), peintre d'histoire

et membre de l'Académie des Beaux-Arts, est né à Yalen-

ciennes, le 30 janvier 1785. Un artiste médiocre, Mornal,

professeur à l'école de cette ville, fut son premier maitre. Le

second, celai surtoutauquel M. Abel de Pujol a diï sa manière

et son style, ce fut David. Le jeune peintre remporta le grand

prix de Rome en 181 1 ; mais des l'année précédente il avait

exposé au salon Jacob bénissant les enfants de Joseph. Peu

de peintres, parmi ceux de cette école et de ce temps, se sont

montrés plus féconds; bien peu aussi ont trouvé dans les

divers gouvernements qui se sont succédé en France un ap-

pui plus constant et plus fidèle. A la mort de G ros, en 1835,

l'Institut admit M. Abel de Pujol parmi ses membres, et à

l'Académie, à l'École des Beaux-Arts, partout et toujours,

la tradition de son maître David a trouvé en lui un zélé dé-

tenteur. Paris, ses misées et ses églises sont pleins des

œuvres et de la gloire de M. Abel de Pujol. Tout le monde
connaît les {teintures à Fresque qu'il a exécutées dans la cha-

pelle de Saiut-Roch, à Saint-Sulpice, les voussures et le pla-

fond du grand escalier du Louvre, où il a représenté, sous

le voile transparent de l'allégorie, La Renaissance des arts;

Besgrisailles de la Bourse, celle de l'hémicycle de Saint-Denis-

du-Saint-Sacrement; la Prédication de saint Etienne , à

l'église Saint-Étienne-du-Mont, etc. M. Abel de Pujol a éga-

lement concouru à la décoration de la galerie de Diane à

Fontainebleau, et il a peint plusieurs tableaux pour Versailles,

notamment Achille de Uarlaij devant les Ligueurs. Les

musées des départements peuvent aussi montrer plusieurs

peintures de sa main : Yulenciennes a la Clémence de César ;

Bennes, Ru' h <t Noémi; Lille, Joseph expliquant les son-

ges. M. Abel de Pujol, malgré tout ce beau zèle, n'est qu'un

artiste soigneux, instruit, mais d'un sentiment froid et d'un

talent vulgaire. Professeur avant tout, c'est un peintre offi-

ciel, glacé, académique, et qui dans ses inspirations timides

obéit toujours aux lois conventionnelles de l'école impériale.

Son meilleur titre à l'estime publique, ce sont les grisailles

dont nous avons parlé. Elles sont d'un relief singulier, et qui

fait vraiment illusion. Nommé olïicier delà Légion d'Honneur
en 1854 , et membre du jury de l'exposition universelle de
1855, il a obtenu une médaille de première classe à la suite de
cette exposition. On trouvera de plus amples détails sur la

vie et sur l'œuvre de M. Abel de Pujol dans la dernière édition

du Livret du Musée de Yalenciennes, par A.-J. Potier

(1841).

PULAWSKI (Joseph), général de l'armée des con-
fédérés de Bar, dut fuir sa patrie lorsque la politique russe

eut triomphé et amené le premier partage de la Pologne.

Il alla offrir alors son épée aux insurgés de l'Amérique du
Nord, luttant pour leur indépendance, et ceux-ci lui confièrent

aussitôt un commandement important. Il fut tué au siège de
Savannah, en 1779.

PULAYVY, ancienne résidence du prince Czartoryiski,
sur laVistule, dans le gouvernement deLublin, est un bourg
d'environ 3,000 âmes. Le château contenait autrefois une
bibliothèque de 60,000 volumes de choix. Ses jardins anglais
étaient les plus beaux de ce genre qu'il y eût en Pologne, et

on y voyait un édifice, appelé le Temple de la Sibylle, qui
contenait une collection extrêmement rare et précieuse d'an-
tiquités slaves et polonaises. A l'époque de l'insurrection po-
lonaise de 1831, le château de Pulawy et son parc furent
complètement dévastés par les Russes; et plus tard l'empe-
reur Nicolas, après avoir confisqué cette magnifique pro-
priété, la partagea entre divers seigneurs russes. La biblio-

thèque a été transportée;! Pétersbourg. Depuis 1843 le châ-
teau renferme l'institut Alexandre pour l'éducation des jeunes
filles, qui y a été transféré de Varsovie. Tout près de là on
voit le joli pavillon de Marynki,et le château de Parchatka,
avec son beau parc. En 1809 une bataille se livra entre les
Polonais et les Autrichiens sous les murs de Pulawy, qui le

56 février et le 2 mars 1831 furent encore témoins d'autres
engagements^avec les Russes.

PULCnERIE, fdle d'Arcadius et sœur de Tbéo-

PULKOWA
dose le jeune, partagea, à la mort de l'empereur son père, 'a

puissance impériale avec son frère. Celui-ci étant venu à
mourir en l'an 450, Pulchérie fit élire empereur à sa place
Marcien, qu'elle épousa, moins pour avoir un époux que
pour se donner un soutien qui l'aidât à supporter le fardeau
du pouvoir. Ce fut elle qui ordonna, en 451 , la réunion du con-
cile de Chalcédoine. Protectrice des lettres et des sciences,
elle mourut en 454, à l'âge de cinquante-six ans ; et Marcien
régna seul après elle.

PULCI (Luci), poète italien, né en 1431, à Florence,
fut l'ami intime de Laurent de Médicis et de Politien , et mou-
rut en 1487. Son poème épique // Morganle maggiore
( Venise, 1481

) , où il raconte les merveilleuses aventures de
Rinaldo et du géant Morgante, fut composé, dit-on, à la

demande de Lucrèce , mère de Laurent; et le poète en lisait

à table, pour l'amusement des convives, des morceaux déta-

chés. Le style de ce poète abonde en véritables locutions

toscanes, mais sa versification est rude et gauche. Luigi Pulci

avait deux frères aines, Bernardo et Luca. Le premier est

auteur d'une élégie sur la mort de Cosme de Medicis, d'uno

antre élégiesur la belle Simonetta , et d'un poëme sur la Pas-
sion de Jésus-Christ. On a du second des stances sur Lau-
rent de Médicis, des épitres héroïques, un roman pastoral,

Driadeo d'Amore (Florence, 1479), et un roman épique,

vraisemblablement le premier qui ait été composé en italien,

Il Ciriffo Calvaneo (Florence, vers 1490).

PULCIIMELLA, nom d'un masque italien que les uns

prétendent provenir d'un paysan contrefait, des environs

de Sorrento, joyeux compère qui florissait vers le milieu

du dix-huitième siècle, qui reçut ce sobriquet de Pulci-

nella, parce qu'il avait l'habitude de venir vendre des pou-

lets (pulcinella) au marché de Naples, et qu'après sa mort
on reproduisit sur le théâtre de Marionnettes de San-Carlo,

comme un personnage bien connu du peuple et fait pour le

divertir. D'autres racontent la chose autrement. Suivant eux

,

une troupe de comédiens seraient arrivés à Acerra, à l'épo-

que de la vendange , et y auraient donné des représentations

devant les vignerons; mais un gars, bossu par devant et par

derrière, et malicieux à l'avenant, le loustic du pays, un
certain Puccio d'Aniello, aurait accablé de quolibets nos

comédiens ambulants, qui, le premier moment de bien na-

turelle irritation une lois passé, se seraient avisés de tirer

parti du talent de Puccio d'Aniello et l'auraient déterminé à

faire désormais partie de leur troupe. Notre homme se-

rait bientôt devenu l'enfant gâté du public napolitain, et son

masque serait resté l'un des types du théâtre napolitain.

L'une et l'autre histoire se valent , et ont tout l'air de contes

faits à plaisir. Certains archéologues considèrent en effet le

Pulcinella napolitain comme une modification moderne d'un

masque plus ancien , dont on a retrouvé l'image sur des vases

antiques provenant de fouilles, et le font dériver des atel-

lanes des Osques.

PULKOWA,nom d'une montagne située à 14 kilomè-

tres de Saint-Pétersbourg, qui, avec ses riantes collines, ses

jolis villages et sa verdure , sépare le bassin inférieur de la

Newa et la capitale des contrées situées derrière. Elle est

presque à pic du côté de cette plaine, et traversée par la

grande route de Zarskoe-Selo. De son sommet l'œil découvre

le magnifique panorama de la capitale. Au pied de la mon-
tagne se trouvent les jolis villages de Pulkotva , avec leurs

riantes maisonnettes et leur douce verdure. Sur la crête de

la montagne a été bâti l'observatoire de Saint-Pétersbourg,

appelé aussi Observatoire de Pulkowa, le plus vaste éta-

blissement de ce genre qu'il y ait en Russie , et pourvu à

frais immenses des instruments les plus précieux. La cons-

truction en eut lieu de 1833 à 1839; et depuis 1839 l'éta-

blissement est placé sous la direction de Struve. H est si-

tué par 59° 50' 31" de latitude septentrionale et 47° 57' 5""

de longitude orientale (méridien de l'île de Fer). Consul-

tez Struve, Description de l'observatoire astro?wmique
central de Sai n t-Pétersbourg (Pétersbourg, 184'5; avec

atlas).



PULMONAIRE — PULTAWA
PULMOXAIRE,du mot latin pulmonalis, qui indique

tout M qui a rapport ou appartient aux poumons.
En anatomie , on donne le nom d'artdre pulmonaire à un

gros vaisseau qui porte le sang veineux du ventricule droit

du cœur dans Tint, rieur des poumons. Ou nomme veines

pulmonaires les quatre troncs veineux qui sortent des pou-

mons pour porter dans l'oreillette gauche du coeur le sang

qui a été arterialise dans les organes pulmonaires. On dési-

gne sous le nom de plexus pulmonaire un entrelacement

i oasidénble de filets nerveux formé par des ramifications

nerveuses appartenant au pneumo-gastrique, au ganglion

cervical inférieur et aux premiers ganglions thoraciques. La

p le vre pulmonaire , ainsi que l'indique son nom, est l'en-

veloppe séreuse qui recouvre les côtés, ou, pour mieux dire,

la circonférence des poumons.

En pathologie, on appelle catarrhe pulmonaire l'in-

flammation aiguë ou chronique de la membrane muqueuse
bronchique. On désigne sous le nom de phthisie pulmo-
naire l'inflammation chronique du parenchyme des poumons,

donnant lieu à leur désorganisation latente et progressive.

On nomme crachais pulmonaires les matières qu'expecto-

rent les poumons, afin de les distinguer de celles qui pro-

viennent seulement de la gorge, des fosses nasales, ou de

la bouche. L. Labat.

PULMONAIRE (Botanique), genre de plantes de la

famille des borragimes de Jussieu , et de la pentandrie-mo-

nogynie de Linné. On désigne plus spécialement sous le nom
de pulmonaire officinale ou sauge de Jérusalem une
plante mucilagineuse et adoucissante

,
qu'on regardait

autrefois comme un spécifique contre les maladies de poi-

trine.

La pulmonaire de chêne ou lichen pulmonaire est un
végétal indigène, de la famille des lichens et du genre lo-

baire. Cette plante croit sur le tronc, rugueux des vieux chê-

nes et dans la partie la plus humide des forêts. Elle est d'un

vert jaunâtre, présentant un grand nombre de lacunes à sa

surface : son goût est nauséabond et amer; elle est fréquem-

ment employée dans le nord de l'Europe, comme succédané

du lichen d'Islande. L. Labat.

PULMOA'IE (du latin pulmo
,
poumon), substantif

qu'on a fréquemment employé pour désigner la phthisie
pulmonaire.

PULMOA'IQUE, dénomination dontons'est longtemps

servi pour désigner un phthisique, celui qui est atteint de

pulmonie onde phthisie pulmonaire. Le vulgaire a surtout

conservé cette expression
,
parce qu'elle lui semble mieux

caractériser l'être qui se meurt par l'effet d'une maladie des-

tructive des poumons.

PULPE (du latin pulpa). On nomme ainsi en bota-

nique la substance charnue ou molle des fruits et des végé-

taux. En pharmacie, c'est la pulpe des végétaux réduite en

une sorte de pâte ou de bouillie au moyen du procédé qu'on

appelle pulpation. Ce procédé consiste à broyer dans un
mortier de marbre les végétaux dont on veut extraire la

pulpe, puis à les passer au travers d'un tamis de crin plus

ou moins serré , et à l'aide d'une spatule en bois nommée
pulpoire. On n'emploie guère en médecine que les pulpes

de casse et de tamarin, qui sont laxatives.

Les anatomistes nomment pulpe cérébrale la masse de

substance blanche et cendrée ou grise dont se compose le

cerveau. Ce nom vient de l'analogie qu'elle offre, au moins
pour la consistance, avec la pulpe des végétaux.

PULPE DEXTA1RE. Voyez Dent.

PULPE DU DOIGT. Voyez Doigt.

PULQUE. C'est le nom espagnol d'une boisson favorite

des Mexicains ainsi que des habitants de l'Amérique cen-

trale et méridionale. Les Aztèques l'appellent octli. On la

prépare avec plusieurs variétés de Vagave americana , et

au Mexique avec la plante appelée maguey ou metl
,
qui

n'est pas seulement la vigne des populations aztèques, mais

encore remplace le chanvre d'Asie et le papyrus des anciens

Égyptiens. Le jus qu'on en tire à l'époque de la floraison

est déposé dans des cruches où on le laisse un peu fermen-
ter. Les étrangers préfèrent le boire quand il est frais ; mais
les indigènes, seulement quand il a subi une seconde fermen-
tation à la suite d'une décomposition. Il constitue alors une
boisson acidulée, d'une odeur répugnante, assez semblable
à celle de la viande gâtée, mais qui n'en est pas moins fort
agréable au goût , et en outre très-fortifiante en même temps
que nourrissante. On en lait de Veau-de-vie de pulque.
Soumis à une autre fermentation, le pulque produit du vi-
naigre, et à la cuisson du sirop. Mélangé d'eau et de sucre
et soumis seulement à une fermentation de quelques heures
cette boisson prend le nom de tepache.
On appelle pulquerias les cabarets où l'on vend du pulque,

et qui en même temps servent de salles de danse.

PULSATIOX ( du latin pulso, je bats, je frappe) , bat-
tement; nom commun aux battements artériels (voyez
Pouls) et aux douleurs pulsatives qui ont leur siège dans
les parties affectées d'inflammation.

PULTAWA,et mieux POLTAWA, gouvernement de
la petite Russie, de 62S myrianièlres carrés, qui comprend
une grande partie de l'ancienne grande-principauté de Kier
et de la principauté de Péréjaslaff. Partie intégrante de l'an-

cienne Ukraine russe, il constitua jusqu'en 1797 le gouver-
nement d'Iékaterinoslaff, et fut érigé en gouvernement par-
ticulier en 1802. C'est l'une des provinces les plus riches et

les plus peuplées de l'empire de Russie. Les arbres fruitiers

n'y réussissent pas moins bien que les céréales. On y cul-

tive en outre toutes les plantes légumineuses et les plantes

oléagineuses, le lin, le chanvre, le l.oublon, le tabac, le

poivre d'Espagne, les arbousiers ou melons d'eau et les can-
talous, ainsi qu'une variété de melon qui vient en plein

champ. En fait de fruits, les cerises de Pultawa sont juste-

ment célèbres ; on en prépare une espèce de boisson vineuse

appelée ivyschnoffka. Le sol de ce gouvernement est géné-

ralement plat, bien arrosé, mais pauvrement boisé. Au sud,

ce ne sont que steppes. Parmi les cours d'eau il faut surtout

mentionner le Dniepr et ses innombrables affluents. Ses rives

sont habitées par des pélicans, des cygnes, des canards
sajivages, des bécasses; et ses eaux abondent en poisson.

L'éducation du bétail et des chevaux ainsi que l'apiculture

y ont pris de grands développements. En revanche , l'in-

dustrie y est restée fort arriérée , et le commerce y a peu
d'importance. Le gouvernement de Pultawa n'a presque de
communications régulières qu'avec Odessa et Moscou. En
fait de fabriques, on distingue quelques manufactures de
lainages, des mégisseries, des distilleries d'eau-de-vie, des
salpétrières et une foule de fabriques de liqueurs et de confi-

tures. Les habitants, au nombre de 1,783,800, sont en gé-

néral Petits-Russes; mais il y a aussi parmi eux beaucoup de
Grands-Russes, de Grecs, d'Allemands, d'Arméniens et de
Juifs, entre les mains desquels se trouve généralement le

commerce.

Le chef-lieu, Pultawa, avec une citadelle et entouré de
forêts de cerisiers, est situé au confluent de la Poltawka dans

la Worskla , et entouré de boulevards qui servaient autrefois

de fortifications. Ses rues sont larges et droites, mais non
pavées. On y trouve une cathédrale, dix églises, un gym-
nase, un séminaire, une école militaire et divers autres éta-

blissements d'instruction publique, ainsi que plusieurs fabri-

ques. Un beau monument a la mémoire de Pierre le Grand,

consistant en une colonne de cuivre verdàtre, orne la place

publique. Cette ville fut fondée par les Kozaks de l'Ukraine;

et aux termes du traité conclu en 1667 à Andruszoff la Po-

logne la céda à la Russie. Elle est célèbre dans l'histoire par

la bataille qui se livra sous ses murs le 27 juin (8 juillet) 1709,

et dans laquelle les Russes, commandés par Pierre le Grand,

remportèrent sur Charles XII et les Suédois une victoire

décisive, de laquelle date à bien dire la prépondérance poli-

tique de la Russie (voyez Nord [Guerre du]).

A cinq werstes seulement de Pultawa s'élève le Tombeau
des Suédois, tertre de vingt mètres d'élévation, surmonté

d'une croix. A peu de distance de là on trouve ie monastère

23.
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île l'Exaltation de la croix, dont l'archimandrite portele man-

teau d'évéque. Aui environs de Poltawa on trouve encore

le willagô de Reschlschetilojfka, célèbre par ses bergeries.

Les antres villes importantes do gouvernement sont Kre-

menlschug, sur le Dniepr, avec 18,000 habitants; SenkofJ

(10,000 habitants), Perejaslaff, Mirgorod et Prilu/ci.

PULTUS1I, chef-lieu de cercle dans le gouvernement

de Plock (royaume de Pologne), sur le Narew, avec un

château appartenant à l'évêquede l'Iock et 3,000 habitants,

a été le théâtre d'un grand nombre de combats. C'est là

que, dans la guerre du Nord, Charles XII battit en 1703 et

ht prisonnière presque tout entière une armée saxonne aux

ordres du général Steinau. Le 26 décembre 1800, les Français

commandes par Lannes rencontrèrent sous les murs de

Pultnsk, pour la première fois depuis qu'ils étaient entrés

en Pologne, les Russes commandés par Ben nigsen, et les

forcèrent abattre en retraite.

PULVÉRIN (du latin ptilvis,pulveris, poudre, pous-

sière]. On donne ce nom à la poudre à canon très*fine,

obtenue en écrasant la pondre ordinaire et en la tamisant.

Le pulvérin sert pour amorcer, pour faire îles traînées, pour

composer des artifices, etc. Autrefois on appelait pulvérin

l'étui dont les arquebusiers et les mousquetaires se servaient

au seizième siècle pour renfermer la poudre à canon. Cet

étui s'appelait aussi fourniment.
On nomme encore pulvérin cette sorte de poussière hu-

mide de pluie extrêmement fine qui s'échappe des jets d'eau,

de< cascades, et dont on se sent alors frappé au visage.

PULVERISATION (du latin pulvis, pulveris, pous-

sière, et ago, j'agis). C'est une opération qui a pour but de

réduire en particules plus ou moins ténues des corps solides

de nature très-variable. Les arts chimiques et pharmaceu-

tiques sont ceux qui ont le plus souvent besoin d'y avoir re-

cuis. Avant île soumettre un corps à la pulvérisation , il

faut qu'il soit dans un très-grand degré de siccité : on y par-

vient facilement en le mettant dans uneétuve, ou l'exposant

au soleil jusqu'à ce qu'il soit devenu cassant. 11 y a des sub-
stances qui avant d'être soumises a la pulvérisation ont be-

soin d'une division préalable : ainsi, on râpe les bois, on
réduit les métaux ductiles en limaille, ou coupe transversa-

lement les racines fibreuses. D'autres ont besoin d'un lavage

pinson moins complet; enlin, il est des substances sili-

ceuses, qui doivent d'abord être chauffées au rouge blanc,
puis plongées dans l'eau froide. Les procédés employés pour
opérer la pulvérisation sont très-nombreux , et varient avec
la nature de la substance que l'on veut réduire en poudre.
Le premier, c'est la contusion dans un mortier à l'aide

d'un pilon. Il s'emploie pour toutes les substances qui of-
frent beaucoup de dureté et qui ne cèdent qu'à des chocs
violents. Le deuxième, c'est la trituration, qui consiste à
agiter circulairement le pilon dans le mortier, de manière à
écraser la substance : on l'emploie pour toutes celles qui
se ramollissent par la chaleur, telles que la résine et la
gomme -résine. La moulure constitue le troisième moyen :

n e.^t peu usité dans les officines; mais, en revanche, il

l'est fréquemment dans les arts : c'est en effet à l'aide de la
mouture qu'on transforme le blé en farine. Toutes les cé-
réales, et en général toutes les substances qui portent le nom
àejarines, sepréparent par mouture. La pulvérisation par
frottement s'emploie pour les substances faciles à pulvé-
riser, mais dont la poudre obstruerait les pores du tamis sans
les traverser; il consiste à prendre la substance avec la main
et à la frotter sur un tamis placé au-dessus d'une feuille de
papier. On pulvérise ainsi la céruse, la magnésie anglaise et
l'aganc.

La pulvérisationpar intermède consiste à mêler la ma-
tière a pulvériser avec une autre, qui, après avoir facilité
la division, puisse en être facilement séparée; les inter-
mèdes les plus employés sont le sucre, la gomme, le sel
marin, qui offrent l'avantage de se dissoudre facilement dans
l'eau, tandis que la substance à pulvériser n'est nullement
attaquable par ce véhicule; quelquefois, on emploie des li-

quides volatils, qui dissolvent en partie la substance et la

laissent en poudre après leur évaporation. On pulvérise par

ces intermèdes la vanille, les métaux, la coloquinte, le

camphre; mais il faut toujours diviser autant que possible

les corps avant que de les broyer avec l'intermède : ainsi

,

on réduit les métaux en feuilles très-minces, on coupe la

vanille en petits morceaux, etc. Depuis quelques années,
on a employé la vapeur d'eau comme intermède dans la

pulvérisation, et ce procédé a été couronné d'un plein suc-

cès : c'est surtout dans la préparation du protochlorure de
mercure ou mercure doux qu'on en a fait une heureuse ap-

plication. La porphyrisation , qui s'emploie pour réduire

en poudre impalpable les substances très-dures, tire soc
nom des tables de porph y re sur lesquelles on est dans l'u-

sage de pratiquer la pulvérisation. On fait mouvoir une mo-
lette de porphyre sur la matière à porphyriser que l'on a

disposée sur la table, et l'on en obtient des poudres d'une
ténuité extrême. Enfin, il est deux moyens d'obtenir des

poudres très-fines, qui , sans être des modes de pulvérisa-

tion, s'y rattachent cependant par leur but et leur résultat.

C'est la lëvigalion et la précipitation : le premier consiste

à délayer dans l'eau la substance pulvérulente , et à séparer

par dépôt et décantation la poudre la plus grossière
,
pré-

cipitée d'abord, de celle qui, beaucoup plus ténue, est restée

en suspension dans l'eau. Quant à la précipitation , c'est

une opération chimique quia pour but de former, par double

composition, un composé soluble et un décomposé insoluble,

et de séparer l'un de l'autre par des lavages; on réussit

toujours à obtenir une poudre impalpable en employant des

dissolutions étendues. C. Favrot.

PUA'AIS (du latin puleo, je pue, et nasus, nez), qui

sent mauvais du nez, comme dans le cas de l'ozène.
PUXAISE. Un grand nombre d'insectes appelés de ce

nom composent un genre divisé en plusieurs espèces; mais

il en est une qui crée une spécialité très-distincte, suivant

quelques naturalistes , et qui mérite seule la dénomination :

c'est la punaise des lits. C'est un hémiptère, ne portant

toutefois que des rudiments d'ailes; on a prétendu qu'il y
en avait d'ailés : le fait n'est pas certain, heureusement,

car c'est bien assez et trop pour notre repos qu'il ait des

pattes. Cette espèce n'est pas , dit-on, originaire d'Europe :

quel que soit le pays d'où elle vient, elle ne s'est que trop

bien acclimatée chez nous. Sa platitude, devenue terme de

comparaison , lui permet de se dérober à notre vue et d'ha-

biter les espaces les plus étroits
,
jusqu'aux minces feuillets

d'un livre relié : elle passe l'hiver dans une sorte de torpeur;

mais aussitôt que l'atmosphère se réchauffe, elle sort de sa

retraite pour nous attaquer, à la faveur des ténèbres, durant

notre sommeil, surtout quand une chaleur accablante nous

rend le repos de la nuit si nécessaire. Difficilement on se

soustrait à ses attaques; en vain cherche-t-on à isoler sou

lit en en plongeant même 'es pieds dans l'eau , la punaise,

qu'arrête l'inondation du fossé, et qui ne peut tenter l'es-

calade, gagne, dit-on, la partie correspondante du plafond,

et se laisse choir sur le lieu qu'elle convoite : avide de notre

sang, et pourvue d'une trompe malheureusement trop bien

appropriée à son but, elle enfonce cette arme dans la peau,

choisissant la région où cette enveloppe a la moindre épais-

seur , et s'abreuve ainsi tout à son aise à nos dépens. Et

non-seulement elle suce ainsi notre sang , mais elle verse

encore dans la plaie une liqueur irritante. Chez la plupart

des personnes, ces piqûres ne déterminent pas d'accidents

notables; mais il est des individus très-excitables chez les-

quels les plaies sont accompagnées d'une irritation assez vive

pour allumer la lièvre. Il est de vieilles maisons tellement

infectées de ces insectes qu'elles sont vraiment inhabitables.

Voulons-nous les saisir pour nous défendre et nous venger,

ils ont un moyen de défense qui quelquefois leur réussit;

c'est l'émanation d'une odeur infecte si repoussante qu'elle

retient notre main. Les punaises réalisent dans nos loyers

l'existence des h a rp i e s des anciens, qui infectaient tout ce

qu'elles touchaient.
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Par malheur, tout ieiul à entretenir et à propager cette es-

pèce. Les punaises supportent le jeûne et te froid ; les oeufs

que les femelles pondent éclosenl promptement, et les indi-

\iclus qui en proviennent acquièrent toute leur croissance

eu peu de temps. On a proposé plusieurs moyens de les dé-

truite. L'essence de térébenthine est la base delà plupart;

on vend même connue préservatif une liqueur qui n'est autre

que l'acide hydrochlorique; malgré l'activité de ces sub-

stances, surtout celle de la dernière, qui a de grands incon-

vénients, on ne peut réussir à désinfecter les meubles souillés

par tes cents de punaises. On a conseillé de tenir sous les

lits de l'eau-de-vie dans laquelle on taisait macérer de l'ail

écrasé; on a vanté les fumigations de soufre ; on a préconisé

avec succès des poudres insecto-mortifères; on a recom-

mandé de tenir l'appartement éclairé par une lampe durant

la nuit : ces moyens éloignent bien momentanément les pu-

naises, mais notre sang a pour elles un attrait qui les fait

braver la lumière et les odeurs qu'elles fuient naturellement.

11 n'y a que des soins constants de propreté qui puissent, à

la longue, délivrer un appartement de ce tléau. Aussitôt

qu'on les aperçoit, il faut leur faire impitoyablement la

chasse, et travailler sans relâche à les détruire.

D r Charbonnier.

PUNCH , boisson universellement répandue, et qui nous

est venue d'Angleterre. Originaire des Indes orientales, l'u-

sage s'en introduisit, à ce qu'il parait, chez nos voisins

vers la fin du dix-septième siècle. Au rapport de Fryar

(New Account of East-India and Persia [Londres, 1G97]),

les Anglais établis aux Grandes-Indes préparaient cette boisson

avec de Parack, du thé, du sucre, de l'eau et du citron; et

comme il entrait cinq ingrédients dans sa composition, on
lui conserva le nom hindou de pantsch, mot qui signifie

cinq dans plusieurs idiomes de l'Inde. Punch n'en est que

l'orthographe vicieuse et anglaise. En général cette boisson

se boit chaude, et pendant longtemps un bol de punch en-

flammé constitua en Angleterre le dernier et indispensable

service de tout repas bien ordonné. On remplace souvent l'eau

par le vin , de même que le jus de citron par le jus de baies

d'épine-vinelte et quelquefois par du jus de framboise ou
encore par le jus de l'ananas et de l'orange douce. On donne
au punch un goût agréable de caramel , en y plongeant un
morceau de 1er ou d'acier rougi. Pour le préparer vite en

petites quantités et sans peine, on se sert fréquemment d'es-

sence de punch, article dont la fabrication est devenue une

importante brandie d'industrie pour diverses localités.

Punch est aussi , en anglais , le nom d'un personnage gro-

tesque, répondant à notre Polichinelle, issu en droite ligne

du Pulcinella des Italiens. C'est une abréviation populaire

de Punchinello , mot qu'on trouve employé par beaucoup
de bons écrivains anglais. En tout cas, Punch, dans ce sens,

n'a aucun rapport avec la boisson dont nous venons de

parler; et c'est comme synonyme de Polichinelle qu'il est le

titre d'un spirituel journal satirique de Londres.

PUNIQUE (Foi), du latin punicus, de Carthage. Les

Romains désignaient ironiquement sous le Dom de foi pu-
nique la perfidie des Carthaginois.

PUNIQUES (Guerres). Voyez Carthace, tome IV,

page 552.

PUNITION, action de punir : la punition des crimes

et des délits appartient aux juges criminels (voyez Peine,

Pénalité). Ce mot signifie plus ordinairement châtiment,

peine qu'on fait souffrir pour quelque faute, pour quelque

crime : C'est une punition de Dieu. Une punition du ciel

,

se dit d'une disgrâce, d'un malheur qui tombe sur un homme,
comme pour le punir de ses fautes.

PUPE. Payez Chrysalide et Nympue ( Histoire natu-
relle).

PUPILLE (Droit). On appelait ainsi, dans le droit

romain, celui qui encore impubère avait cessé d'être sous

la puissance paternelle par la mort de son père ou par l'é-

mancipation. Ce mot était quelquefois employé dans une

acception plus étendue pour désigner tout impubère. Dans
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l'ancien droit français, pupille désignait une fille au-dessous
de douze ans, ou un garçon au-dessous de quatorze, qui
était sous l'autorité d'un tuteur. Quand on donnait un cu-
rateur aux mineurs , on cessait de les appeler pupilles. Dans
les pays coutumiers, on appelait les mineurs pupilles jus-
qu'à leur majorité. En étendant la signification de ce mot,
on a donné le nom de pupille à un élève, à un enfant, à
un jeune homme par rapport à son gouverneur. Sous le

règne de Napoléon, il fut créé, avec les enfants trouvés de
la capitale et des départements, un régiment des pupilles
de la garde impériale, dont l'effectif ne s'éleva pas à
moins de huit mille adolescents.

PUPILLE (Anatomie), ouverture centrale de l'iris
par laquelle passent les rayons de lumière qui vont pein-
dre sur la rétine l'image des corps extérieurs. Cette ouver-
ture peut se dilater ou se resserrer, et mesurer ainsi la

quantité des rayons lumineux qui doivent pénétrer dans
l'œil. La pupille chez l'homme est arrondie; elle fait

communiquer entre elles les chambres antérieure et posté-

rieure de l'œil. Chez le fœtus, elle est bouchée pendant les

sept premiers mois de la gestation, par une membrane
nommée pupillaire. Cette membrane, très-mince, fut dé-

couverte, en 1738, par Wachendorf.
En l'an vin, Demours , oculiste à Paris , inventa un pro-

cédé à l'aide duquel il plaçait une pupille artificielle tout

auprès du blanc de l'œil pour remplacer la pupille natu-

relle, détruite par des suppurations répétées, quand le dé-

sordre de l'organe était devenu tel qu'il était regarde comme
irréparable. Un nommé Sauvage, privé depuis quatre ans

delà vue, la recouvra par ce procédé. Il peut être appliqué

avec le même succès sur les personnes qui ont perdu la vue

par des cicatrices ou des taches blanches, regardées jus-

qu'à ce jour comme incurables. Depuis, l'art des pupilles

artificielles s'est propagé et perfectionné.

PURBACH ou PEURBACH (Georges), mathémati-

cien distingué pour l'époque où il vivait
,
prit ce nom d'une

petite ville de l'Autriche où il naquit, en 1423. Après avoir

terminé ses études à Vienne , il alla en Italie, où il lit des

cours d'astronomie dans la plupart des grandes universités.

A Rome, le cardinal Nicolas de Cusa, qui apprécia son mé-

rite , chercha à le fixer en Italie; mais Purbach s'en revint

dans son pays, et fut nommé professeur de mathématiques

et d'astronomie à Vienne. Le premier ouvrage qu'il y écri-

vit était une explication des six premiers livres de VAl-

magesle de Ptolémée; et il fut suivi bientôt après d un

grand nombre d'autres livres, relatifs aux mathématiques et

à l'astronomie. On cite comme classiques ses tables des sinus

,

ses tables écliptiques pour faciliter le calcul des éclipses de

soleil et de lune, et surtout ses Théorise novee Planetarum.

Il confectionna aussi des sextants et autres instruments.

Sur les instances du cardinal Bessarion, qui se trouvait

alors à Vienne, il se disposait à entreprendre un nouveau

voyage en Italie afin d'y apprendre le grec, lorsque la

mort ie surprit, le S avril 1461.

PURETÉ. Si l'on demande ce que c'est que de l'eau

pure, on recevra des réponses très-diflérentes, suivant l'as-

pect sous lequel ce liquide sera considéré : le chimiste exi-

gera qu'il ne contienne rien autre chose que de l'oxygène et

de l'hydrogène dans les porportions qu'exige la combinaison

de ces deux éléments , et si l'un des deux était en excès

,

l'eau cesser.ut d'être pure. Si un buveur d'eau
,
juge com-

pétent des bonnes qualités de sa boisson habituelle, s'avi-

sait de goûter celle dont un chimiste vanterait la pureté,

il la trouverait détestable, et l'accuserait de réceler quelque

principe malfaisant. Le médecin
,
qui s'occupe encore plus

de la salubrité que de la saveur des eaux, ne refusera point

de regarder comme pures celles dont un long usage a cons-

tat' 1 les effets salutaires pour la santé, à moins que l'analyse

chimique n'y fasse découvrir une dose sensible de quelque

matière tenue en dissolution. Quelquefois même le savant

s'écarte de la précision du langage scientifique, et s'énonce

conformément aux notions vulgaires : c'est ainsi qu'un illustre
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Chimiste (Humphry Davy) regarde comme la p\uspure Je

toutes les eaux celle qui provient de la fonte des neiges sur

les placiers des hautes montagnes ou dans la région des

glaces polaires, quoique cette eau soit saturée d'air atmos-

phérique, et qu'il sottise d'élever sa température de quel-

ques degrés pour en dégager une partie de ce fluide. Nous

ignorons si les métaux natifs, tels que l'or, l'argent, sont

purs, dans la rigoureuse acception de ce mot, ou s'ils ont

contracté, dans l'intérieur de la terre, quelque alliage que

nos procédés d'analyse ne puissent mettre à découvert;

quant à ceux auxquels nous restituons les propriétés mé-

talliques, on sait qu'ils retiennent nécessairement quelques

atomes des matières avec lesquelles ils ont été combinés.

C'est donc avec raison que dans l'ordre physique on re-

garde comme pur ce qui ne manifeste aucun mélange ap-

préciable.

Trouverons-nous dans l'ordre moral quelque exemple

d'une pureté native qui ait résisté à toutes les causes d'al-

tération? 11 est encore des hommes qui s'étonnent en ap-

prenant qu'ils passent pour des modèles de vertu ; leurs ac-

tions, que l'on admire, sont tellement spontanées qu'ils ne

conçoivent point comment tout autre homme eût pu se con-

duire autrement dans les mêmes circonstances. L'observa-

teur peut donc espérer qu'une heureuse rencontre lui mon-

trera l'âme humaine dans toute sa beauté, dans sa pureté

primitive, car cette perfection tient tout de son origine;

elle ne peut être une oeuvre de l'éducation , et moins encore

un résultat de l'influence des événements de la vie sociale.

Son action bienfaisante est puissamment secondée par une

raison saine et les connaissances acquises par l'étude et l'ob-

servation; c'est par cette cause que ses forces paraissent

croître avec l'âge, et que l'on y remarque une jeunesse et

une maturité. La première période a toutes les grâces de

cette époque delà vie. J.J. Rousseau n'a pas négligé cet

ornement lorsqu'il a tracé le portrait de Sophie, délicieux

assemblage des qualités qui ont tant de charmes dans une
jeune lille. La beauté morale n'est certainement pas un pri-

vilège du sexe féminin; mais, ainsi que la beauté phy-
sique, elle est plus touchante chez les femmes. C'est à l'é-

poque de sa maturité qu'elle brille du plusgrand éclat. Comme
le temps lui lait perdre graduellement le concours des fa-

cultés intellectuelles, les actes qui la manifestent ne sont
plus jugés aussi favorablement : elle parait avoir éprouvé
quelque altération; mais le raisonnement ne laisse aucune
incertitude sur la cause de ce changement. En effet, on re-

marque alors que les facultés sentimentales ont conservé
leur énergie, quoique leur direction ne soit plus aussi judi-
cieuse.

La pureté morale qui manquerait de lumières et de cette

énergie qui la soustrait au pouvoir de toutes les passions
corruptrices ne serait plus que de l'innocence. Elle plai-
rait encore, mais son aspect ne serait plus imposant ; elle

descendrait au niveau commun. Racine nous intéresserait
moiiis.au sort d'Hippolyte s'il l'avait représenté seulement
comme exempt de crime et de souillure, s'iln'avait pas mis
ce beau vers dans la bouche du jeune infortuné :

Le jour n'est pas plus pur que le fond de mon cœur.

I.e noble caractère moral dont on vient de tracer une es-
quisse trop imparfaite est essentiellement naïf, étranger à
toute feinte et à toute prétention. Il ne se connaît pas lui-
même, ses regards .tint sans cesse dirigés au dehors, oc-
cupé de la recherche du vrai pour le connaître, du bon 'pour
s'y consacrer tout entier. Rien ne peut troubler l'heureuse
sécurité de sa conscience. 11 est, au contraire, une autre
sorte tepureté, toujours prompte a s'alarmer, qui multiplie
les précautions contre les périls dont elle est environnée-
évitant avec un soin extrême ce qui lui semble obscène, li-

cencieux ou seulement trop libre, elle s'irrite promptement
contre ceux qui s'écartent en sa présence de la réserve dont
elle fait profession. Est-elle réellement digne des égards
qu'elle exige et qu'on ne lui refuse point? 11 semble" que

PURGATION
son imagination l'obsède beaucoup plus que les propos ht*

discrets qui se glissent parfois dans les entretiens les plus

honnêtes, et que d'aussi grands efforts pour demeurer pur

indiquent an moins quelque disposition à cesser de l'être.

Cette ombrageuse prétention est bien jugée par tout le

monde , et le ridicule ne l'épargne pas. On ne la confondra

jamais avec l'aimable verlu qui se contente des noms mo-
destes de décence, de pudeur, scrupuleuse pour elle

seule, indulgente envers autrui.

Dans les rites religieux, il y a des purifie ations : re-

connaissons donc une pureté mystérieuse, qui se perd et se

rétablit par des voies inaccessibles a notre raison. Le sec-

tateur de Vishnou se purifie avec de la bouse de vache;

d'autres cultes prescrivent, pour arriver au même but, des

pratiques moins étranges. En général, il paraît que la pro-

preté corporelle a été prise pour emblème de la pureté re-

ligieuse, telle que le fondateur de chaque religion l'avait

conçue, et que les divers procédés de purification rappel-

lent ce sens emblématique. Ferry.

PURGATIF. Ce nom sert à désigner une classe de

médicaments propres à provoquer des évacuations intesti-

nales : il dérive du verbe latin purgare , dont la significa-

tion comporte l'idée de purifier, de nettoyer, action à la-

quelle on a assimilé l'effet de ces agents pharmaceutiques.

Les médecins emploient aussi le mot cathartiques, pro-

venant du grec, et dont la signification est la même. Los

purgatifs composent une liste très-longue et très-variée. Ils

sont puisés en grand nombre dans les végétaux; les prin-

cipaux sont : la racine de jalap, la gomme g ut te, la

coloquinte, Pélatérium , la bryone , les graines d'épurge ,

l'aloès , la racine de r h u barbe, les feuilles et les folli-

cules de se né, l'huile de ricin, la manne. Les minéraux

fournissent plusieurs purgatifs; les plus usités sont : le sul-

fate de soude , ou sel de Glauber ; le sulfate de magnésie,

ou sel d'Epsom, et le sel de Sedlitz. Les Anglais emploient

de préférence l'acide tartrique et le carbonate de soude
;

en mélangeant ces deux sels dans un verre d'eau, on opère

instantanément une action chimique : la composition qui

en résulte est peu désagréable au goût , et rappelle l'eau do

Seltz si on s'empresse de l'avaler. Les combinaisons mer-

curielles sont encore fréquemment employées en Angleterre :

on y fait surtout abus du calomel.
Les substances que nous venons d'indiquer ne sont pas

toujours employées isolément; elles sont souvent mélangées,

et forment de nombreuses compositions pharmaceutiques ,

telles que poudres , sirops , extraits et pilules : cette der-

nière forme est surtout commode pour voyager : on s'est

ingénié à la varier. On administre aussi par la bouche grand

nombre de purgatifs , mais souvent aussi on les emploie

à l'aide de l'instrument qui causa tant de frayeur à M. de

Pourceaugnac. Ce mode a l'avantage de ménager le goût;

l'eau pure administrée par cette voie , ou la décoction do

plantes émollientes , sont à préférer; mais quand elles ne

suffisent pas, on peut ajouter du miel mercurial et des sels

indiqués ci-dessus. La décoction de la mercuriale, herbe très-

commune, et déplantes aliacées, fournit également de bons

laxatifs. On peut encore exercer une action purgative par

les frictions sur la peau , méthode appelée endermique.

Les médications purgatives sont aujourd'hui améliorées :

nos docteurs se sont efforcés de ménager l'organe du goût,

qu'on outrageait impunément autrefois. 11 est rare de les voir

prescrire ce qu'on appelait une médecine noire, potion or-

dinairement composée de feuilles et de follicules de séné

,

de sulfate de soude et de manne : le diable n'eut pas ima-

giné un breuvage plus détestable -. c'était à bon droit la

terreur des enfants. On sait maintenant dorer la pilule, et

tout le monde v tiagne. Ciiafibonxier.

PURGATIF DES QUATRE DEGRÉS. \oyezL&
roy (Drogue on Médecine).

PURGATIOX. Ce nom sert principalement à exprimer
l'action des purgatifs : il est encore employé pour dé-

signer d'autres évacuations, auxquelles on attribue un effet
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analogue à celui île ces médicaments. Le mot purge a été

usité par le vulgaire dans un sens identique. Tous les pré-

jugés des anciens médecins relativement aux glaires, àla

pituite, aux vices du Bang etdes humeurs, préjuges

qui ont disparu des doctrines aujourd'hui en faveur, sont

restés dans l'opinion da vulgaire. Attribuant aux Dnidesqui

circulent «lans lecorps la plupart des maladies, (juoi de plus

propre pour v remédier, disent-ils, que des médicaments

qui expulsent des humeurs peccantes. Aussi tout ce qui

provoque des évacuations intestinales capte-t-il la confiance

du public, et voilà pourquoi les agents purgatifs font tou-

jours la fortune des charlatans. Le conduit alimentaire est

revêtu intérieurement d'une membrane muqueuse analogue

à celle qui tapisse la bouche ; elle forme une surface d'une

vaste étendue, en raison des nombreux replis des intestins;

c'est sur elleque s'accomplissent constamment des opérations

qui sont au nombre des conditions indispensables de notre

existence, c'est là que sont nos racines. Des vaisseaux et

des glandes en grand nombre versent ou absorbent des flui-

des sur ce théâtre doué d'une vive sensibilité; ces opéra-

tions ont lieu par des nerfs non moins nombreux. C'est sur

cette surface que les purgatifs agissent, et notamment sur la

portion intestinale : ils exagèrent, par l'excitation qu'ils dé-

terminent, des sécrétions et excrétions qui s'opèrent dans la

digestion normale. A doses très-considérables, ils pro-

duisent, comme des poisons, une inflammation violente

accompagnée de douleurs atroces, et dont la gangrène peut

être le résultat : souvent les évacuations alvines , loin d'ê-

tre augmentées , se tarissent. Mais à doses modérées l'ir-

ritation provoque des coliques peu intenses, avec déjec-

tions abondantes, surtout si on la modère par des boissons,

comme on est dans l'habitude de le faire. Une telle médica-

tion apporte un changement notable dans l'ensemble des

fonctions, et on comprend qu'elle doit avoir des avantages

en plusieurs cas. Mais l'effet salutaire de ces remèdes n'est

pas du à l'expulsion des fluides viciés , ou d'humeurs pec-

cantes (vieux style ). Les évacuations sollicitées par les pur-

gatifs peuvent être obtenues dans un état de santé parfaite,

et même ^vec une abondance beaucoup plus considérable

que dans un état morbide. Heureusement, le trouble suscité

par les purgatifs se calme assez promptement, et quand on

ne réitère pas souvent la médication, la santé, si elle ne
s'améliore pas, ne s'altère pas au moins notablement.

On prenait autrefois médecine à des époques fixées par

l'usage, et Saint-Simon nous apprend dans ses Mémoires que
Louis XIV désertait une lois par moisson trône pour la chaise

percée. Quelques familles, surtout dans les provinces, ont

conservé cet usage, et les valets mêmes doivent s'y confor-

mer. Dans les temps où la purgation était en aussi grande

faveur, on devait s'y préparer par des tisanes, des jus d'her-

bes et une certaine diète -. ces précautions sont très- négli-

gées aujourd'hui. On avait aussi coutume de purger les con-

valescents une, deux, et même trois fois : on y a renoncé,

et avec raison, car on ressuscitait la maladie ou on la faisait

passer à l'état chronique. Si l'action passagère des purga-

tifs n'a pas d'inconvénients graves, il n'en est pas de même
quand on en abuse : ce qui n'est que trop commun. Ces
irritations, réitérées dans le but d'expulser des humeurs,
finissent par pervertir la vitalité des intestins; on* voit sur-

venir alors des troubles de la digestion, un mal indéfinis-

sable, souvent la constipation ; la tête est lourde et doulou-
reuse ; on ressent un sentiment de torpeur générale ; le corps

s'émacie ; des hé m or rho ï,d es affligent ordinairement ceux
qui font usage de pilules purgatives, dont l'aloès est la base

principale
; il en est de même de la liqueur dite de longue

vie; enfin, l'hypocondrie, un état valétudinaire et névro-

pathique achèvent ce résultat, auquel il est très-difficile de

remédier. Les pnrgations peu abondantes et réitérées sont

appelées altérantes; on y a recours pour augmenter l'ac-

tion des absorbants; mais presque toujours cette médi-
cation est défavorable , et les meilleurs praticiens y ont re-

noncé. L'irritation intestinale qu'elle entretient suscite la

soif et détruit l'appétit, premiers signaux de la gaslro-enté •

rite. En définitive, si les pnrgations n'ont pas de suites assex

graves dans les altérations légères el récentes de la santé,

elles peuvent en avoir dans ic début des maladies. Certains
purgatifs violents peuvent occasionner des accidents. Le fa-

meux remède Leroy peut tuer à la manière des poisons.

Souvent, la purgation est associée au vomissement : c'est

un effet qui resuite de l'emploi des médicaments qui irritent

tout à la fois l'estomac et les intestins , et qu'on nomme

,

en conséquence, cmëlo-cathartique.

Le mot qui nous occupe sert encore à désigner deux
choses qui se ressemblent fort peu, les flux périodiques et

la radiation des inscriptions hypothécaires; il s'étend même
aux affaires du domaine ecclésiastique : les justifications

devant l'église sont des purgations canoniques. Enfin,

l'âme subit une purgation dans un lieu qui n'est plus du
ressort médical [voyez Purgatoire).

D r Charbonnier.

PURGATOIRE , lieu , ou plutôt état , dans lequel les

âmes des justes , sorties de ce monde sans avoir suffisam-

ment satisfait à la justice divine pour leurs fautes , achè-

vent de les expier avant d'être admises au bonheur éternel.

L'Église nous apprend que c'est par la miséricorde de Dieu,

par les indulgences du saint-père, son représentant sur la

terre , et par les prières des fidèles
,
qu'on est délivré des

peines du purgatoire. Nous lisons dans les actes du concile

de Trente : « Si quelqu'un dit que par la grâce de la jus-

tification, la coulpe du péché et la peine éternelle sont tel-

lement remises au pénitent qu'il ne lui reste plus de peine

à souffrir, ou en ce monde , ou en l'autre dans le purgatoire,

avant d'entrer dans le royaume des cieux
,

qu'il soit ana-

thème ! Si quelqu'un dit que le sacrifice de la messe n'est

pas propitiatoire, qu'il ne doit point être offert pour les

vivants et pour les morts
,
pour les péchés , les peines, les

satisfactions et les autres nécessités
,
qu'il soit anathème ! »

Le concile ordonne aux docteurs et aux prédicateurs de

n'enseigner sur ce point que la doctrine des Pères et des

conciles, d'éviter toutes les questions de pure curiosité, à

plus forte raison tout ce qui peut paraître incertain ou fa-

buleux , capable de nourrir la superstition et de favoriser

un gain sordide. Le concile ne décide point si le purgatoire

est un lien à part où sont renfermées les âmes , ni comment
elles y sont purifiées, ni quelle est la rigueur et la durée de

leurs peines , ni jusqu'à quel point elles sont soulagées par

les prières, les bonnes œuvres des vivants ou par le sacrifice

de la messe, ni si ce sacrifice profite a toutes , ou seulement

à celles pour lesquelles il est nommément offert. Chaque

théologien peut avoir son opinion là-dessus. Ces questions

ne sont ni dogmes de foi, ni objets de certitude absolue, et

personne n'est forcé d'y souscrire. Le concile de Trente a

voulu seulement poser quatre vérités : la première, qu'après

la rémission du péché et de la peine éternelle obtenue de

Dieu dans le sacrement de pénitence, il reste encore au

pécheur une peine temporelle à subir; la seconde, aue
quand on n'y à pas satisfait dans ce monde, on peut et ou

doit la subir après la mort; la troisième, que les prières et

les bonnes œuvres des vivants peuvent être utiles aux morts,

soulager et abréger leurs peines; la quatrième, que le sa-

crifice de la messe est propitiatoire
,
qu'il a, par conséquent,

la vertu d'effacer les péchés et de satisfaire à la justice di-

vine pour les vivants et pour les niorts.

Le dogme du purgatoire ou de la prière pour les morts

est fondé sur la tradition de tous les peuples. « Toutes les

nations de la terre et tous les âges répètent, disait La Men-

nais citant un passage du livre des Machabées ; C'est une

sainte et salutaire pensée de prier pour les morts , afin qu'ils

soient délivrés do leurs péchés. » Telle a été, on le voit,

la doctrine des Juifs ; telle fut toujours la doctrine des

chrétiens; et il en est fait mention de la manière la plus

expresse dans les écrits de saint Clément d'Alexandrie, de

Tertullien, d'Origène, de saint Cyprien, de saint Chryso-

stome, de saint Augustin, de saint Basile, de saint Cyrille
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de Jérusalem, et dans les liturgies les plus diverses, telles

que celles des nestoriens du Malabar, des nestoriens chal-

déens des Arminiens, des Grecs de Constantinople et de

Russie, des cophtes jacobites, des Syriens, des Éthio-

piens, etc. Mai9 il y a mieux : ce dogme est une de ces

vérités essentielles qui appartiennent à la révélation primi-

tive, et que la tradition de nos premiers pères avait fait

passer chez tous les peuples. Nous en trouvons des traces

évidentes dans Plutarque, dans Platon ( Gorgias et De Re-

puhl., lit). 1 1), dans Virgile (Jïneidos, lib. VI). Des voya-

geurs, des savants, nous le montrent encore dans l'ancienne

(laide, dans l'Inde, la Tartarie, leThibet, la Chine, le

Japon, le Tonquin, l'Afrique, l'Amérique, etc. Le purgatoire

des musulmans, appelé araf, est un lieu mitoyen entre le

paradis et l'enfer. Ainsi, les païens, les Juifs, les musul-

mans , les chrétiens , s'accordent à reconnaître le dogme du

purgatoire. Les protestants seuls le nient; et pourtant Calvin

lui-même est forcé de convenir qu'il y a plus de treize

cents ans qu'il est passé en usage de prier pour les morts

(Instit.,lib. III, c. 5).

Il y a, disent Cambden et Matthieu Paris (Description

de l'IIibernie), dans une Ile d'Irlande un lieu qu'on ap-

pelle le Purgatoire de saint Patrice, où l'on prétend que

par les prières de saint Patrice, évéque de la contrée, il se

lit une représentation visible des peines que les impies souf-

frent après leur mort, afin d'étonner les pécheurs et de dis-

siper les erreurs des gentils. Ce lieu est aussi appelé le

Trou de saint Patrice.

On dit figurément d'une personne qui a eu à souffrir

beaucoup de douleurs et d'afflictions
,
qu'elle a fait son;w-

gaioire dans ce monde.

PURIFICATION (du latin puri/icatio), action de pu-

rifier, d'enlever d'une substance ce qui s'y trouve d'impur et

d'étranger : La purification des métaux, du sang, des hu-

meurs. Appliqué à l'humanité, ce mot a une double ac-

ception : employé à l'égard du corps, il signifie l'action de

se laver en entier ou en partie pour écarter toute souillure

extérieure; quand il est question de l'âme , c'est l'action de

détester ses péchés, de s'en purifier par la pénitence,
d'en obtenir de Dieu le pardon. Les hommes les plus gros-

siers ont compris que la purification du corps était l'em-

blème, le symbole de celle de l'âme. Aussi, chez tous les

peuples, dans toutes les religions, l'usage a-t-il été de se

laver avant de remplir les devoirs du culte, non pas qu'on

crût qu'une purification extérieure opérât la pureté de l'âme,

mais parce qu'en se lavant le corps on témoignait que l'on

dédiait avoir la pureté intérieure , et être exempt de péché.

Dans la religion chrétienne, ce désir, lorsqu'il est sincère,

est la première disposition nécessaire pour l'acquérir. Sous

un climat aussi chaud que la Palestine, l'usage des purifi-

cations extérieures avait en outre une grande portée hygié-

nique. Cette précaution était nécessaire pour prévenir tout

danger d'infection et de corruption. Dans la Genèse , Jacob
avant d'aller offrir un sacrifice à Bélhel ordonne à ses

gens de se laver et de changer d'habit. Dans l'Exode,
Dieu ordonne à tous les Israélites de se purifier pendant
deux jours , de laver leurs vêtements et de se tenir prêts
pour le troisième. Chez les païens , on voit Énée dans VÉ-
néide se faire scrupule au sortir des combats de toucher ses
dieux pénates avant d'avoir lavé ses mains dans une eau vive.

Les Israélites avaient différentes espèces de purifications.

Les principales avaient pour but de purger les impuretés ap-
pelées légales , comme la lèpre on toute autre maladie , le

contact d'un mourant ou d'un mort, d'une femme incom-
modée , d'un reptile, l'accouchement, l'usage même licite

du mariage , etc. Elles étaient pratiquées aussi quand on
avait eu un songe impur ou un flux de sang. La plupart de
ces souillures étaient purifiées par des offrandes et des
bains. Un prêtre immolait un chevreau , un laïque un bouc,
un mouton, un chevreau. Les pauvres substituaient à ce*
victimes deux pigeons ou un peu de fleur de farine. Celui
qui devait être purifié amenait sa victime au sacrificateur,

confessait son péché, puis, mettant la main sur îa têle de

l'animal , il lVgorgeait et l'offrait au Seigneur. Le pontife

trempait ses doigts dans le sang de la victime, en frottant

l'autel des holocaustes, et répandait le reste au pied de ce

même autel. Puis il renvoyait absous le coupable. Une femme,
après avoir accouché d'un garçon, gardait la maison quarante

jours, et quatre-vingts si c'était une fille. Ce terme passé,

elle venait au temple , apportant un agneau avec le petit

d'un pigeon ou d'une tourterelle. Si elle était pauvre, elle

n'apportait que deux pigeons ou deux tourterelles. Le prêtre

immolait un de ces oiseaux dans un vase de terre au-dessus

d'une eau vive, puis il trempait l'autre oiseau avec un peu

de bois de cèdre, d'écarlate et d'hysope dans le sang de

celui qu'il vtnait d'immoler, faisait sept aspersions sur la

femme, la déclarait pure, et lâchait l'oiseau. La même cé-

rémonie se pratiquait avec les deux passereaux que le lé-

preux guéri devait apporter au temple. La purification de-

vait, autant que possible, avoir lieu dans le temple même.
Ceux que leur éloignement de Jérusalem empêchait de s'y

rendre se purifiaient avec les cendres de la vache rousse

qu'on immolait à cet effet dans le temple, et dont les

cendres étaient distribuées aux Israélites les plus éloignés.

Les peuples profanes distinguaient les purifications en gé-

nérales et particulières, et les unes et les autres en ordinaires

et extraordinaires. Les purificatïons'générales ordinaires

avaient lieu lorsque dans une assemblée , avant quelque acte

de religion, et surtout avant les sacrifices, un piètre ou toute

autre personne, après avoir trempé une branche de laurier

ou des tiges des verveine dans l'eau lustrale, en faisait asper-

sion sur le peuple, autour duquel il tournait trois fois. Les

purifications générales extraordinaires avaient lieu dans

les temps de peste , de famine ou de quelque autre calamité

publique. Elles étaient souvent barbares, surtout chez les

Grecs. On choisissait dans une ville l'habitant le plus hideux

et le plus difforme; on le conduisait, dans un grand appa-

reil lugubre, au lieu du sacrifice , et là , après diverses pra-

tiques superstitieuses, on l'immolait, on le brûlait, on je-

tait ses cendres dans la mer. Lespurifications particulières

ordinaires étaient extrêmement communes ; elles^ ne consis-

taient qu'à se laver les mains avant quelque acte de religion,

avec de l'eau commune ,
quand cet acte s'accomplissait en

particulier ; avec de l'eau 1 u s t ra le , à l'entrée des temples

et avant les sacrifices. Il y en avait qui ne se contentaient

pas de se laver les mains, ils croyaient acquérii une plus

grande pureté en étendant l'aspersion jusque sur la tête, les

pieds, quelquefois sur tout le corps, et même sur les ha-

bits. C'est à quoi étaient surtout obligés les prêtres. Avant de

pouvoir remplir les fonctions de leur ministère, ils étaient te-

nusd'observer despratiquesaustèies pendant plusieursjours,

d'éviter toute sorte d'impureté , de se priver même des plai-

sirs permis. Pour les grands dieux, l'aspersion devait être ré-

pétée trois fois; pour les divinités infernales, une seule suf-

fisait. Les purifications particulières extraordinaires

avaient lieu pour ceux qui avaient commis quelque grand

crime, homicide, adultère, inceste, etc. Le coupable ne pou-

vait se purifier lui-même; il était obligé d'avoir recours à de3

prêtres appelés pharmaques, qui faisaient sur lui des asper-

sions de sang , le frottaient avec de l'oignon , et lui passaient

au cou un collierde figues. 11 ne pouvait revenir au temple ni

assister à aucun sacrifice que le pharmaque ne l'eût déclaré

purifié. Chez certains peuples, on était tenu de se purifier après

s'être approché d'un étranger, après avoir respiré son haleine,

après avoir mangé avec lui. La matière le plus généralement

employée dans les purifications ordinaires était l'eau com-

mune, celle de la mer prélérablement à toute autre, et, à

défaut seulement, celle de rivière ou de fontaine. On avait

soin d'y jeter du sel
,
quelquefois du soufre. On consacrait

cette eau en plongent un brandon tiré de l'autel dans le vase,

perirhanterium, qui la contenait. On faisait aussi des pu-

rifications avec de la cendre, le sang des victimes, de la

salive, du miel, de l'orge, du feu, des flambeaux, des

plantes odoriférantes.
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Cher, les chrétiens, la purification est l'action que le prêtre i

accomplit à la messe lorsque après avoir pris le sang de

Notrii'Seignear, immédiatement avant l'ablution, il verse du

vin dans le calice. On appelle purificatoire le linge dont ;

il -<• serl pour essayer le calice après la conmuinion.

PURIFICATION DE LA VIERGE, fête que l'É-

g|ÎM i atholique solennise le 2 février, et que le peuple ap-

peiie communément la Chandeleur, parce qu'il porte ce

joor-la dans l'église des cierges bénits. C'est la célébration

du jour où Marie vint offrir au Seigneur l'Enfant-Jésus dans

le temple de Jérusalem, selon la loi de Moïse, quarante jours

après sa naissance , et présenta pour sa purification deux

tourterelles ou deux pigeons, comme les pauvres femmes.

Les Grecs nomment cette fête Hypapante, c'est-à-dire ren-

contre, parce que le vieillard Siméon et la propbétesse Anne

se rencontrèrent ce jour-là dans le temple avec Marie. Quel-

ques écrivains en attribuent l'institution au pape Gelase

,

qui vivait eu 492. Il l'aurait substituée, disent-ils, aux

lustrations que les Romains célébraient au commencement
de février en l'honneur de la déesse Fébrua, et aux courses

nocturnes qui avaient lieu vers la même époque, avec des

flambeaux, pour honorer Cérès
,
qui avait longtemps cher-

ché sa tille. Le pontife aurait voulu, par l'esprit chrétien de

la purification , détourner le peuple de ces fêtes païennes.

Mais cette solennité est beaucoup plus ancienne, puisque

saint Grégoire de Kysse , mort en 396 , a fait un sermon de

Occursu Domini , dans lequel il dit positivement qu'on cé-

lèbre à cette époque le jour où le Sauveur et sa mère allè-

rent au temple, et y portèrent la victime prescrite par la loi.

Il existe un magnifique tableau de La Purification par Ru-

bens.

PURIM, nom d'une fête juive qui se célèbre le 14 et le

15 du mois d'adar (répondant en partie à notre mois de

février ) ; fête de réjouissance en commémoration des dan-

gers dont , suivant le Livre d'Esther, les Juifs étaient me-

nacés par Aman , et dont ils furent préservés par Esther

et Mardochée. Aussi l'appelle-t-on également Fête d'Aman
ou Fête de Mardochée. La veille on jeûne, en souvenir du

jeune d'Esther et de Mardochée-, mais le jour même la syna-

gogue est brillamment éclairée. 11 est donné lecture du Livre

d'Esther et du passage où il est fait mention de la lapidation

d'Aman.

PURISME , PURISTE. L'affectation en toutes choses

est la ridicule singerie de la grâce. Cette manie , ce travers

d'esprit, quand il a pour objet la pureté minutieuse du lan-

gage, se nomme purisme , et ceux qui eu sont atteints sont

des puristes. Il est sans doute louable de s'attacher raison-

nablement à n'employer, soit en parlant, soit en écrivant,

que des expressions convenables, que des phrases confor-

mes aux règles de la syntaxe. Mais si l'on pèse puérilement

tous ses mots les uns après les autres, si l'on se constitue

censeur impitoyable de tous les termes qui se croisent dans

un entretien, si l'on épilogue sur les moindres paroles , on

tombe dans le purisme , maladie qui tue les idées; car l'at-

tention exclusive qu'on donne aux mots doit nécessairement

être préjudiciable aux opérations de l'esprit : aussi Voltaire

dit-il que le purisme est toujours pauvre. Cela doit être une

conséquence forcée de l'effroi des puristes pour toutes les

hardiesses du langage
,
qui leur semblent autant de témé-

rités presque sacrilèges. Le puriste est en général plus

scandalisé d'un terme impropre que d'un raisonnement faux
;

il regarde comme rien le défaut de sens commun, et ne sau-

rait pardonner un solécisme; il chasserait volontiers sa ser-

vante, comme Philaminte des Femmes savantes :

A cause qu'elle manque à parler Vaugelas.

11 s'écrierait aussi, pour justifier celte mesure de rigueur :

Elle a d'une insolence à nulle autre pareille,

Après trente leçons , insulté mon oreille

Par l'impropriété d'un mot sauvage et bas,

Qu'en tenues décisifs condamne Vaugelas.

Vailu le puriste dans toute la ferveur de sa dévotion gram-
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maticale; il est relativement au langage ce que le pé-
dant est par rapporta la science I » Ces sortes de gens,
dit La Bruyère en parlant de ceux qui affectent sans cesse
une excessive pureté de langage, ont une fade attention à
ce qu'ils disent, et l'on souffre avec eux, dans la conversa-
tion, de tout le travail de leur esprit ; ils sont comme pétris

de phrases et de petits tours d'expression , concertés dans
leurs gestes et dans tout leur maintien ; ils ne hasardent pas

le moindre mot
,
quand il devrait faire le plus bel effet du

monde; rien d'heureux ne leur échappe; rien chez eux ne
coule de source et avec liberté ; ils parlent proprement et

ennuyeusement : ils sont puristes. » Champagnac.
PURITAINS. C'est ainsi qu'on appelle en Angleterre

depuis la réformation ceux des protestants qui s'efforcèrent

de reconstituer l'Église dans toute la simplicité et la pureté

(puritas) de la parole de Dieu, indépendamment de toute

autorité et sanction humaine. C'est le despotisme avec lequel

les rois prétendaient exploiter à leur profit la réformation en

créant la haute Église ou Église épiscopale (voyez Anglicane
[Église]), qui éveilla leur zèle. L'opposition puritaine en
Ecosse et en Angleterre eut une part essentielle an dévelop-

pement dala révolution politique sous Char les 1
er

. La cons-

titution ecclésiastique désirée par les puritains modérés éiait

la constitution presbytériale ; d'où le surnom de presbyté-

riens, qu'on leur donna.

PURKINJE (Vésicule de). Voyez Blastocïste. Elle

a reçu ce nom en l'honneur du célèbre physiologiste

M. Jcan-Evangelista Purrinje (né en 1787, à Leitmeritz
,

en Bohême), aujourd'hui professeur de physiologie à l'uni-

versité de Prague, dont les beaux travaux n'ont pas peu

contribué à en faire mieux connaître le rôle dans l'écono-

mie animale.

PURPURINE , matière colorante rose qu'on extrait de

lagarance, et qu'il ne faut pas confondre asecValizarine,

qui est rouge , ni la xanthène, qui est jaune.

PUR SANG (Chevaux). Voyez Cheval, tome V, page

421.

PUS (du grec tcûcv on rcOo;). On appelle ainsi le pro-

duit de la s u p p u r a t i o n , l'un des modes particuliers par

lesquels se termine quelquefois l'inflammation. Qi:an>i

l'inflammation affecte !e tissu cellulaire et qu'elle aboutit à

ce mode de terminaison, le pus est opaque, d'un blanc

jaunâtre et de la consistance de la crème. Si les autres tis-

sus viennent à être attaqués par l'inflammation , on observe

également de grandes altérations dans les liquides qu'ils sé-

crètent à l'état normal. Tout en se rapprochant du pus , les

sécrétions n'en conservent pas moins des caractères spé-

ciaux.

PUSÇHKIN. Voyez Pouscukine.

PUSÉYSME. On désigne sous ce nom une certaine

tendance, que l'on remarque depuis peu dans l'Église an
glicane.à se rapprocher des doctrines du catholicisme

Edouard Pcsey , né en 1800 , chanoine de l'église du Chris

et professeur de langue hébraïque à Oxford, a donné soi

nom à cette réaction, qui s'est manifestée sous la forme d'u

nouvelle école théologique , et dont il a été le prom

teur. A partir de 1833 , n a publié en collaboration avec

collègues Palmer, Newman, Oakley, Ward, Bowde:i

,

Thorndike, Keble, Perceval, etc., une série d'essais ou !.

traités (Tracts for tl'.e limes ) où le protestantisme anul

est vivement attaqué, en même temps qu'on y prêche

retour à l'antique et véritable Église apostolique. Pus<-\

ses partisans insistent sur le respect dû à la tradition

prétendent que les prêtres seuls sont en état d'expliqué.

Bible, et attribuent l'origine des sectes si nombreuse-

divisent l'Angleterre à la liberté laissée aux laïcs Je lii

Bible. Ils attachent une importance tonte particulière ;

succession apostolique des évoques. A leurs yeux il n'j

de salut possible que dans une Église dont le clergé
|

faire remonter son ordination en succession non Mterrom

jusqu'aux apôtres. C'est l'imposition des mains qui con

à l'évèque le Saint-Esprit et le pouvoir de le communia

2i
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à son four. Us rrjcttent on outre la suprématie de la puis-

sance temporelle en matière de foi ; suivant eux , ce n'est

pas le sermon qu'il faut considérer comme la partie essen-

tielle du culte, mais la distribution des sacrements aux fi-

dèles et les prières faites par les prêtres. Ils vont même jus-

qu'à faire entendre que le rétablissement de la messe, l'in-

troduction de la pénitence , du jeûne et de la confession auri-

culaire seraient choses désirables. C'est lace que les puséystes

appellent la restauration des vrais principes de l'Église;

or, une fois sur cette pente , ils ne se sont point arrêtés en

chemin. Ils ont donc nié la justification par la foi , loué le

mérite des bonnes œuvres, et déclaré qu'il existe des degrés

dans la grâce intérieure , de môme qu'un purgatoire. Enfin,

Ne wman publia, dans le courant de 184
1

, sous le titre de

liemarks on certain passages qf the thirtij nine articles,

le n° 90 des essais ou tracts. 11 y attaquait particulièrement

le principal symbole de l'Eglise anglicane
,
qui se compose de

trente-neuf articles de foi arrêtés et rédigés sous le règne

d'Elisabeth , disant franchement et hautement qu'il fallait

que l'Eglise anglicane se réconciliât avec l'Église de Rome.

Cet écrit provoqua de nombreuses réfutations de la part des

défenseurs de l'Eglise établie; réfutations suivies de plus nom-

breuses répliques, faites soit par des puséystes, soit par des

prêtres catholiques. L'évêque d'Oxford, contre ces coups si

directs portés au protestantisme par des ecclésiastiques de son

clergé, ne pritd'aulre mesure que celle d'interdirela continua-

tion de la publication des Tractsjor the limes. Par contre, les

nouvelles doctrines n'en firent que plus de prosélytes parmi

les prêtres, les professeurs, et les étudiants en théologie d'Ox-

ford , de même que dans une partie du clergé anglican. On
enseigna hautement la nécessité d'une réconciliation avec

Rome; on recommanda l'invocation des saints, on attribua

à la vierge Marie un caractère d'intermédiaire entre la Di-

vinité et les hommes; on exalta le célibat, le système

monacal ; et ces doctrines trouvèrent de l'écho dans les

chaires. La liturgie anglicane fut ramenée aussi près que
possible de la messe des catholiques, par l'introduction

de l'antique cérémonial. Non-seulement la partie éclairée de

la classe moyenne se prononça contre ces tentatives de re-

tour au catholicisme ; mais les basses classes les repoussèrent

de la manière la moins équivoque, quoique l'on se fût flatté

de les gagner à ces innovations, en leur promettant

de nombreux chômages, par suite de l'introdution de plu-

sieurs jours fériés de plus. Chacun pensait que les puséystes

en viendraient à renier ouvertement l'Église anglicane , et

à se jeter dans les bras du catholicisme. On se trompait. Les
puséystes soutinrent opiniâtrement, et à diverses reprises,

que les doctrines et les formules liturgiques de l'Église an-
glicane n'étaient nullement anti-apostoliques, mais seule-
ment incomplètes. Sous ce prétexte, les professeurs et les

étudiants en théologie n'hésitèrent pas à souscrire les trente-
neuf articles. Le bruit que le docteur Pusey avait embrassé
le catholicisme acquit beaucoup de vraisemblance quand
on vit, en 1843, ce ministre de l'Église anglicane défendre
dans un sermon la doctrine de la transsubstantiation dans
le même sens que l'Église catholique. Une commission ins-
tituée par l'université d'Oxford fut chargée d'examiner ce
sermon

; et cette commission se borna à rendre une décision
qui privait pour deux ans le docteur Pusey du droit de prê-
cher dans l'étendue de la juridiction de l'université. Depuis
cette époque, plusieurs puséystes ont formellement fait ab-
juration du protestantisme ef embrassé la foi catholique ; ce
qui a amené

, à diverses reprises , des condamnations solen-
nelles prononcées par l'université contre les nouveaux con-
vertis. L'évêque d'Exeter , Philpots, montra, lui aussi, des
tendances puséystes, et s'efforça tout au moins d'introduire
l'usage des anciennes chapes. Mais le peuple , en présence
de ces innovations, manifesta des dispositions tellement
hostiles qu'il fallut y renoncer dès le mois de janvier 1845.
A la même époque, l'université d'Oxford se décida enfin à
condamner, mais seulement a une faible majorité, l'ouvrage
«e Ward intitulé Idéal de FÉglise, dans lequel l'auteur

traitait la justification par la foi d'hérésie condamnable
,
pesti.

lentielle et luthérienne. Cette condamnation décida un grand

nombre de puséystes à faire ouvertement profession de sou-

mission à l'Église de Rome. Déjà Oakley, Ward, Wingfield

et autres avaient abjuré le protestantisme, lorsque Ncwraan,
le plus habile et le plus important des disciples de Pusey

,

l'abjura solennellement aussi à son tour, et fut ordonné prêtre

catholique romain. Quanta Pusey , effrayé , à ce qu'il paraît,

des conséquences de ses doctrines, il persista, extérieurement

du moins, à rester en communion avec l'Église anglicane
;

et dans une lettre à l'évêque de Londres il chercha à se

justifier de l'accusation de cryptocatholicisme. Beaucoup de
ses partisans imitèrent son exemple

, quoique les plus ré-

solus, ou peut-être bien les plus sincères, continuassent à

embrasser publiquement le catholicisme. Dans le nombre
on remarquait beaucoup d'ecclésiastiques de distinction,

comme l'archidiacre Manning et le docteur Wilberforce,

frère de l'évêque d'Oxford. Bientôt ce qu'on appela Va-

gression papale { l'organisation d'un certain nombre d'églises

catholiques en Angleterre) ne fit qu'augmenter dans les mas-

ses l'énergie de leur répulsion instinctive pour le système

catholique. Les puséystes n'en persistèrent pas moins dans

leurs doctrines, tout en apportant plus de réserve à les

propager. Dans son diocèse l'évêque Philpots fonda un
véritable cou vent de religieuses protestantes, et persécuta les

membres de son clergé qui ne pensaient pas comme lui

,

sans se soucier de l'intervention du primat ni d'un blâme

formel dont le frappa le conseil privé. L'affaire du curé

Bennett, destitué par l'évêque de Londres en raison de ses

tendances catholiques , et pourvu tout aussitôt après par

un autre évêque (celui de Bath et de Wells) de la cure, encore

plus riche, de Frome, causa bien autrement de scandale; et

ce fut en vain que les paroissiens de cette localité en ap-

pelèrent au parlement contre une telle nomination. Plusieurs

hommes d'État haut placés, tels que Gladstone , Herbert et le

duc de New-Castle, ne dissimulaient point leur sympathie

pour le puséysme, dont les partisans font maintenant cause

commune avec ceux de la haute Église pour arriver à rendre

l'Église indépendante du pouvoir temporel. Le puséysme est

donc resté un élément de fermentation dans la haute Église

,

et il y a tout lieu de craindre qu'il ne finisse quelque jour

par l'absorber tout entière.

PUSILLANIMITÉ , excessive timidité, manque de

courage, faiblesse, lâcheté.

PUSTULE (dulatin/JH.'.Yu/a.dérivédugrecçùffa, vessie,

tumeur, enflure). On appelle ainsi une saillie de l'épiderme

provoquée par un amas de pus, qui ne tarde pas à se trans-

former en escharre plus ou moins épaisse et dure. Plus sou-

vent on a donné le nom de pustule à tout soulèvement de

la peau , soit qu'il contînt du pus ou toute autre matière li-

quide, soit qu'il fut solide. Les pustules constituent d'ailleurs

le caractère fondamental de plusieurs affections de la peau.

On en voit dans la petite vérole, la rou geôle, la gale,

le pourpre, les tubercules vénériens , etc.

On appelle pustule maligne ou char bon une phleg-

masie gangreneuse d'une nature contagieuse et très-grave

,

dont les principaux caractères consistent en une tumeur
dure, circonscrite, surmontée dès son origine d'une vésicule

séreuse à base livide, et qui se parsème ensuite de phlyctènes

remplies de sérosité roussàtre.

PUTBUS ( Les princes et les comtes de ). Cette famille

est une branche collatérale des anciens princes souverains

de l'île de Rugen. Elle descend de Borante, qui, en l'an 1249,

acquit le château de Podebusk ou Putbus, dont il prit le

nom, avec quinze villages, la presqu'ilede J a s m u n d et plu-

sieurs autres grandes terres. Sa descendance se divisa , à

partir de l'an 1483, en ligne danoise et en ligne rugienne.

Cette dernière s'éteignit en 1704. La ligne danoise
,
qui hé-

rita de ses possessions, fut élevée en 1727 au rang de comtes

de l'Empire, et obtint en 1731 le même titre en Suède. En
1807 le roi de Suède promut le comte Guillaume-Malte de
Putbus et sa descendance mâle, par ordre de primogéniture,
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aux rang et titre île princes suédois ; dignité qui lui fut

confirmée par le roi de Prusse en 1815, lorsque la Poméranie

suédoise fut attiibuée à la Prusse. Ce souverain accorda en

outre aux princes de Putbus la qualification d'altesse. Le

chef actuel de cette maison est le même prince Guillaume-

Malte, ne le 1" août 1783.

Le bourg de Pitbis, où se trouve un magnifique château,

reçoit en été un grand nombre de visiteurs, qui viennent y

prendre les bains de mer.

PUTIPHAR, un des principaux officiers de la cour de

Pharaon, était, selon la Vidgate
,
général en chef de ses

troupes, unis, selon le texte hébreu, chef de ses cuisiniers. Il

fut le maître de Joseph , que ses frères avaient vendu, et

le plaça comme intendant à la tète de sa maison ; mais en-

suite il le lit jeter en prison sur les fausses accusations de sa

femme, qui, n'ayant pu séduire le jeune Israélite , ima-

gina de l'accuser d'une tentative de séduction sur sa per-

sonne.

PUTOIS , genre de mammifères carnassiers de la famille

des carnivores , tribu des digitigrades, comprenant \e fu-
ret, là belette, Vhermine, etc. Ce sont des animaux

nocturnes, que l'on trouve dans toutes les parties du monde,

et les plus sanguinaires des carnassiers. On peut dire que

c'est de sang plutôt que de chair qu'ils se montrent avides.

Si leur force répondait à la férocité de leur naturel , ils se-

raient extrêmement redoutables. Leurs formes minces et al-

longées leur permettent de passer par les moindres ouver-

tures ; et on les rencontre le plus souvent rôdant autour des

habitations et cherchant à s'introduire dans les basses-cours,

où ils ne pénètrent jamais qu'en faisaut un affreux carnage

de leurs paisibles habitants. Le putois commun , dont la

taille est d'environ 30 centimètres, et qui est le plus grand
de l'espèce, remarquable par son pelage brun en dessus,

fauve sur les flancs et en dessous , et par son museau blanc,

s'établit en été dans les terriers des lapins et dans les vieux

troncs d'arbres; en hiver, dans les recoins les plus reculés

des fermes et métairies pour lesquelles il est un redoutable

ennemi. On utilise la fourrure de ces animaux; mais elle

retient malheureusement quelquefois de cette odeur désa-

gréable qu'ils répandent, et qui leur a fait donner le nom
qu'ils portent.

PUTRÉFACTION (du latin putrefactio, fait de pu-
treo, je pourris ). On donne ce nom à la décomposition

qu'éprouvent les corps organiques sous certainesconditions

quand ils ont perdu la vie. Cette décomposition donne lieu

à de nouvelles substances et à des gaz d'une fétidité remar-
quable. Le résidu porte le nom de terreau. Il est des chi-

mistes qui réservent le nom de putréfaction à la décom-
position des substances animales , et celle defermentation
putride à la décomposition des substances végétales. Ce-
pendant , dans les unes comme dans les autres, ce sont les

affinités chimiques qui opèrent la décomposition des prin-

cipes immédiats dont la formation avait eu lieu sous l'in-

fluence de la vie : ainsi , la nature de ce phénomène paraît

être identique.

La putréfaction se développe plus vite dans les sub-

stances animales , et parcourt avec plus de rapidité ses di-

verses périodes. Si elles sont solides , elles commencent par

se ramollir, deviennent bleuâtres, et donnent un liquide

diversement coloré. Insensiblement, la matière seboursoufie,

se dissout , s'affaisse
,
prend une couleur plus foncée , di-

minue de volume par l'évaporation des liquides et le déga-

gement des gaz qui se produisent , et le terreau animal est

le dernier degré de cette décomposition. Les liquides ani-

maux en se putréfiant se troublent et déposent une infinité

de flocons. Leurs couleurs varient à l'infini, et il se déve-
loppe les mêmes odeurs et les mêmes gaz. Quant aux par-

ties molles , elles se convertissent en une espèce de matière

gélatineuse, putride, qui se boursoufle, et présente les

mêmes phénomènes que les substances animales solides. II

est bon de faire observer que, quoique presque toutes les

matières animales donnent par la putréfaction les mêmes

produits
, elles ne suivent pas exactement les mêmes lois

et n'offrent pas des phénomènes tous analogues ; ils sont
souvent dépendants de la quantité différente de leurs prin-

cipes et de leur nature.

La putréfaction ne saurait avoir lieu sous l'influence de
la vie : aussi est-elle le cachet indubitable de la mort; ri-

goureusement parlant , seule elle en est le signe carastéris-

tique. Une température de 10 à 15°, le contact de l'air et
un peu d'humidité , favorisent la putréfaction ; lorsque l'hu-

midité est trop grande, elle s'y oppose. En effet, les corps

plongés dans l'eau ou enfouis dans un terrain humide tour-

nent au gras, et l'on sait que dans les terres très-sèches

les cadavres ne se putréfient qu'après un temps considé-

rable.

Les produits gazeux de la putréfaction sont le gaz hy-

drogène carbonné, et quelquefois phosphore; l'azote, l'a-

cide hydrosulfurique , l'ammoniaque, l'acide carbonique,

l'eau , l'acétate et le carbonate d'ammoniaque.

Le terreau animal donne à l'analyse chimique, outre

divers sels alcalins et terreux , une substance grasse char-

bonneuse, une huile roussâtre , des phosphates salis par le

carbone , etc. Le terreau animal ainsi que le terreau vé-

gétal jouissent de la propriété d'absorber l'oxygène atmos-

phérique.

On peut préserver les substances animales de la putré-

faction en les tenant dans le vide, par leur dessiccation,

par l'alcool concentré , les acides affaiblis , les solutions de

deutochlorure de mercure, de persulfate de fer, de sel ma-
rin , d'alun , d'arsenic, et d'un très-grand nombre de sub-

stances salines. L'infusion de moutarde noire, l'ail pilé, les

végétaux aromatiques et leurs produits sont 'aussi un fort

bon moyen. Julia de Fo.ntenelle.

PUTRIDE (du latin putridus, fait àepulreo, je pourris).

Ce mot
,
qui paraît synonyme de corrompu, s'applique aux

odeurs qui paraissent semblables à celles qui sont le pro-

duit de la putréfaction. Les humoristes donnaient éga-

lement ce nom à un ordre de lièvres dont ils attribuaient

la cause à la corruption des humeurs
,
par la seule raison

que l'haleine et les excrétions du malade répandaient une

odeur fétide
(
voyez Gastro-Entérite).

PUTRIDE (Mer), le MarePutridum des anciens , ap-

pelée aussi par les habitants du littoral mer Paresseuse et

mer Pourrie
,
partie sud-ouest du Palus Mxotis, ainsi dé-

nommée à cause des miasmes délétères qu'exhalent ses

eaux , basses et fangeuses pendant la plus grande partie

de l'année ( voyez Azof).

PUTRIDITÉ. C'estainsi qu'on désignel'état dans lequel

se trouvent quelques parties d'un corps vivant qui réagissent

les unes sur les autres, comme dans la gangrène, cer-

tains ulcères, etc., et donnent lieu à des combinaisons

nouvelles et à des odeurs que l'on pourrait comparer, jus-

qu'à un certain point , avec celles qui sont le produit de la

p u t r é fa c l i o n chez les corps morts.

PUTRILAGE. Ce nom est employé souvent pour dé-

signer la matière pultacée qui se forme dans certaines affec-

tions gangreneuses, dans certains ulcères et autres plaies

de mauvaise nature qui paraissent être en proie à la p u -

tréfaction. Julia de Fontenelle.

PUY (Le), ville de France, chef-lieu du département

de la Haute-Loire, sur la Borne et la Dolaison, non loin

de la rive gauche delà Loire, avec 15,723 habitants, un

évêché suffragant de Bourges, grand et petit séminaire, des

tribunaux de première instance et de commerce, un lycée,

une école normale primaire , deux pensionnats de garçons

et trois de filles, un établissement de sourds-muets, une

bibliothèque publique de 8,000 volumes , une bibliothèque

populaire de 1,500 volumes , un musée de tableaux, statues

et antiquités , un cabinet d'histoire naturelle, une pépinière

départementale, une société d'agriculture, sciences et arts, et

de commerce; un journal politique
,
quatre typographies,

une caisse d'épargne, un hôpital général avec des loges

pour les aliénés, des hospices et bureaux de bienfai-

2i.
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sance, etc. Sa principale industrie consiste dans la fabrica-

tion de dentell s et de blondes communes, qui occupe les

femmes de la ville et des environs. Il y a aussi des brasse-

ries, une filatnre de laine, une fabrique d'étoffes , des tan-

neries et detu fonderies de pots, marmites, clocbes et son-

nettes de toutes dimensions. L'aspect .lu l
J uy est toujours pit-

toresque, de quelque COté qu'on y arrive. Bâti sur les pentes

de la montagne d'Anis, dont la base est baignée par la pe-
tite rivière de Corne, allluentde la Loire, il étale en am-
plùtéfttre ses mai-nus blanches couvertes de tuiles rouges,

<l sa cathédrale aux formes lourdes, au-dessus de laquelle

- • dresse la crête déchirée du rocber vertical de Corneille,

où l'on aperçoit encore quelques restes du vieux château.

Mais il s'en faut bien que l'intérieur de la ville réponde à

l'exté.ieur. Des rues étroites et mal percées, pavées en lave,

inaccessibles aux voitures, fatigantes pour les piétons; des

maisons noires, au milieu desquelles on découvre avec

peine ses quelques édilices publics: voilà le Puy. Le princi-

pal de ces édilices, la cathédrale, ne se recommande que
par la hardiesse de sa construction, sa bizarrerie et son

effet pittoresque : ce n'est à proprement parler qu'unegrande

chapelle. On y pénètre par un escalier décent dix-huit mar-
ches, recouvert d'une immense voûte, et qui avant la restau-

ration conduisait au milieu de l'édifice môme ; aujourd'hui

il aboutit à deux portes latérales. La façade, qui est ce que
l'édifice a de plus remarquable, tant par l'espèce de mosaï-

que dont elle est ornée que par sou portail, n'offre du reste

aucun caractère déterminé ; elle lient également du roman
et du gothique, et présente quatre ordonnances de colonnes

avec des portiques dont les arcs sont à plein cintre. L'inté-

rieur est divisé en trois nefs , basses et lourdes , soutenues

par de gros piliers. Le maitre-autel , en marbre de diverses

couleurs, l'orgue et la chaire, chargés de sculptures, sont

fort beaux. Le clocher est isolé, carré, et se termine en

pyramide. Celte église a joui d'une grande célébrité, qu'elle

«levait à son image miraculeuse, connue sous le nom de
Aotre-Dame du Puy. Cette statue, apportée d'Orient par

des moines, au huitiemesiècle, sur un rocher des Cévennes,

qui devint aussilôt un lieu de pèlerinage, fut la cause de la

fondation de la ville dn Puy. Longtemps on Ta crue en basalte; !

mais on a reconnu qu'elle était taillée dans un morceau de
|

bois de cèdre. Son attitude est celle des divinités égyptiennes

assises ; elle tient sur son giron l'Enfant- Jésus. L'ensemble
de la Vierge est enveloppé de la tête aux pieds d'une toile

assez fine, très-soigneusement et très-solidement collée sur

le bois, à la manière des momies; le visage de la mère et

de l'enfant , les pieds et les mains, en sont également en-

tourés. C'est sur ces toiies qu'on a d'abord jeté une couche
de blanc à la gouache, sur laquelle on a peint à la détrempe
les draperies et les ornements. Faujas de Saint-Fond présume
que cette statue est l'ouvrage des premiers chrétiens du Li-

ban, qui prirent pour modèle les statues égyptiennes d'isis.

Les autres monuments qui décorent la ville du Puy sont
l'église de Saint-Laurent, où se trouvent les cendres du
connétable Duguesclin

; l'église du collège, ornée d'une jolie

façade, et le séminaire
,
qui a des jardins agréables. Une

espèce de boulevart embrasse en demi-cercle le bas de la

ville et conduit à la promenade du Breuil, sur laquelle s'élève

la préfecture, édifice d'un bon style. Près et hors de la ville,

o.i va voir le rocher de l'Aiguille, d'une élévation de 90
mètres, lequel se termine par le clocher gothique d'une cha-
pelle, qui lui donne l'aspect d'un obélisque. A 2 kilomè-

le là est un autre rocher, fort curieux, celui de Poli-
an kilomètre de la ville , un groupe de prismes

basaltiques, auquel quelques écrivains ont donné le nom
d'Orgues d'Bayailly. Le Puy était av; ot la révolution
la capitale du Velay. Un titre authentique de 924 ne lui

donne encore que le titiede bourg. Toutelois , la ville de
I un évoque, située dans le voisinage, avant

<«té détruite, le nouveau village devint résidence episcopale,

l'agrandir. On l'entoura de murailles, on
' uii château fort, et au quinzième siècle c'était l'une

des principales villes du Languedoc. Cent ans après elle

avait dix porleset une population beaucoup [dus forte qu'au-
jourd'hui. Oscar Mac Càhtht.
PUYCERDA , ville forte d'Espagne, dans la Catalo-

gne
, à 2 kilomètres de la frontière de France. Autrefois

capitale de la Cerdagne , on y compte environ 3,000 ha-
bitants.

PUY-DE-DOME , montagne qui a donné son nom à
un des départements du centre de la France. Cette mon-
tagne, dont la hauteur au-dessus du niveau de la mer est

de 1,468 mètres 68 centimètres, et au-dessus de la Limagne
d'Auvergne de 1,100 mètres, domine une très-vaste étendue
de pays. Elle est formée d'une espèce de roche volcanique
blanche, à laquelle le savant de Buch a donné le nom de
domite.

PUY-DE-DÔME (Département du). Formé de la

partie septentrionale de l'Auvergne, il est bordé au nord
par le département de l'Allier, par celui de la Loire à l'est,

ceux de la Haute-Loire et dn Cantal au sud , et ceux de la

Corrèze et de la Creuse à l'ouest. Divisé en 5 arrondis-

sements, 50 cantons, 443 communes, il compte une popula-
tion de 596,897 habitants, envoie six députés au corps lé-

gislatif, est compris dans la vingtième division militaire,

forme le diocèse de Clermont, sulfragant de Bourges, et fait

partie du ressort de la cour impériale de Riom et de l'acadé-

mie de Clermont. Sa superficie est de 800,679 hectares, dont

336,339 en terres labourables; 192,112 en landes, pâlis,

bruyères; 90,13l en prés; 82, 389 en bois; 29, 152 en vignes;

4,627 en vergers, pépinières et jardins; 3,013 en propriétés

bâties; 1,300 en oseraies,aulnaies, saussaies; 1,1 68 en étangs

et mares; 18,939 en routes, chemins, places publiques,

rues; 5,208 en rivières, lacs, ruisseaux; 1,963 en forêts,

domaines non productifs, etc., etc. 11 paye 2,376,985 francs

d'impôt foncier en principal.

Il doit son nom à la montagne du Puy de-Dôme. A
l'exception d'une vaste plaine onduleuse, connue sous le

nom de Limagne, le département dn Puy-de-Dôme a une

surface des plus inégales. Quatre rivières, l'Allier, la Dor-

dogne, la Sioule et la Dore, ont creusé leur lit dans des ter-

rains différents , et les nombreux ruisseaux tributaires de

ces rivières ont raviné le sol dans toutes les directions. La

chaîne granitique des montagnes du Forez le ferme à l'est.

Deux autres chaînes de montagnes volcaniques traversent sa

partie méridionale; celle des monts Dômes, formée de plus

de soixante volcans modernes , avec leurs cratères et leurs

courants de laves, a pour centre le Puy-de-Dôme. Cette

chaîne occupe une surface de plus de 8 myr., sans com-
prendre le vaste terrain couvert de laves et de scories qui

en sont sorties. Elle commence au Puy-de-Chalard , au

nord de Riom, et finit au Puy-de-Monteynard. L'autre chaîne,

celle des monts Dores, dont le point culminant, le pic de

Sancy, a 1,887 mètres au-dessus du niveau de la mer, est

le point le plus élevé du centre de la France. On se fait dif-

ficilement une idée de l'étendue de la vue dont on jouit du

haut de ce pic : on y aperçoit les Alpes. La Dordogne y
prend sa source. Cette chaîne des monts Dores présente un

grand nombre de sources minérales, celles des Bains de la

Bourboule et de saint Nectaire; on y voit aussi beaucoup de

belles cascades et beaucoupdelacs, dontles plus remarquables

sont ceux de Pavin, Chambon, Chaine t , Guéry, Lagodi-

velle, etc. La Limagne est un terroir des plus fertiles et

des mieux cultivés. Son étendue est d'au moins 240 kilo-

mètres carrés; elle est traversée en ligne droite, du sud au

nord
,
par l'Allier, et coupée par un nombre infini de ruis-

seaux, qui arrosent des prés-vergers d'un grand produit. Ses

riants coteaux, et même beaucoup de parties de la plaine,

sont cou\e;|s de \ ignobles ;cerlair ;antons, tels que Carent,

Chanturgue, Mouton, etc., donnent du vin estimé. Le climat

est très-variable dans ce département: les changements

de température y sont très-brusques. La neige couvre la

haute montagne pendant six à sep! i , d'octobre en avril.

Le froid est infiniment moins rigoureux dans la Limagne.
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En été la chaleur y est très-grande. Le pays montagneux

est exposé ados orages terribles : on peut comparer les

tourmentes, qui y durent plusieurs jours en hiver, à celles

«!e> montagnes <ie la Norvège. Les principales productions

du département sont les grains, le vin, le chanvre, les fruits,

les fromages, les bois de construction et de mature, la

bouille, les bestiaux , la petite mercerie, les conlitures et les

fruits secs, qui sont très-estimes. On y exploite >\e> mines

d'argent, de plomb, d'antimoine, de fer, des carrières de

pierres de taille pour les arls elles constructions. On

y compte beaucoup de fabriques de sucre de betterave et

un grand nombre de fabriques de produits industriels, pa-

peterie, coutellerie renommée, fruits conlits et pâtes d'abri-

cotsfort otimes, pâtes d'Italie perfectionnées, quincaillerie,

clouterie, trefilerie, clous d'épingle , faïence, poterie gros-

sière
,
poterie réfractaire , briques, tuiles, chaux, plâtre,

toile et fil de chanvre pour toile à voiles, dentelle, blonde,

tannerie, corroierie, scierie mécanique, bois de construction

et de mature, huile de noix ; fromages dits de Roche, du mont
Dore et du Cantal ; colle-forte, suif, lainages légers , camelots,

petite mercerie, filatures en caoutchouc, construction de ba-

teaux. Un chemin de fer, celui du Grand-Central, sept routes

impériales, neuf routes départementales et un grand nombre
de chemins vicinaux sillonnent ce département, dont le chef-

lieu est Clerm on t-Ferra nd; les villes et endroits prin-

cipaux : Ambert, chef- lieu d'arrondissement avec des tri-

bunaux civils et de commerce , une chambre consultative

des arts et manufactures, une chambre consultative d'agri-

culture, et 7,571 habitants. C'est une petite ville, agréable-

ment située, au pied des montagnes, près de la rive droite de

la Dore. Issoire, chef-lieu d'arrondissement avec des tribu-

naux civils et de commerce, unechambie consultative d'agri-

culture et 5,889 habitants ; ville ancienne, située dans une

belle partiedela Limagne sur la Couze, près de son confluent

avec l'Allier. C'est une station du Grand-Central; Rio m,
Thiers, Rochefort-Montagne, Saiitt-Nectaire, Aigueperse,

Pongibaud, Roudan, Volvic, bourg bâti sur une masse vol-

canique, i te.

PUYSÉGUR (Famille de Chastenet de), d'ancienne

chevalerie , originaire du bas Armagnac , et dont la filiation

remonte au delà du douzième siècle.

Bernard de Chaste.net , seigneur de Puységur
, gentil-

homme de la chambre du roi de Navarre ( Henri IV), fut

honoré par lui d'une estime particulière, ainsi qu'en té-

moignent les lettres que ce prince lui écrivit en 1577, 1578,

1583 et 1585.

Jacques de Chastenet , seigneur de Puységur , vicomte

de Buzancy, petit-lils du précédent et quatrième fils de

Jean V de Chastenet , s'établit en Soissonnais, où il fonda

l'ainée des deux branches de la famille de Puységur qui

subsistent aujourd'hui. Né en 1600 et mort en 1682, il passa

quarante-cinq ans de sa vie au service de L'État, sous les règnes

de Louis X11I etde Louis XIV. Page d'abord du duc de Guise,

il entra à dix-sept ans dans les gardes françaises , et servit

ensuite dans le régiment de Piémont , dont il devint colonel.

Lieutenant général en 1639 , il commanda un moment l'ar-

mée française en 1648, en l'absence du maréchal de Rantzau.

Toujours fidèle à son maître et probe autant que fidèle

,

il refusa, à deux reprises différentes, 100,000 écus pour

laisser évader les maréchaux d'Ornano et de Marillac, qui

avaient été remis à sa garde, imité en cela par son frère, qui

\ut chargé de garder au château de Lecloure le maréchal de

Montmorency, pris à la bataille deCastelnaudary. Puységur

donna a ce moment une preuve de désintéressement qui

mérite d'être citée. On sollicitait de toutes parts les biens

conlisquésdes rebelles ; il demanda vivement ceux de d'Alzo,

et les obtint à la condition de les vendre a son profit. Il les

vendit effectivement, et à d'Alzo lui-même, mais ne vou-
lut recevoir de lui pour tout prix de vente qu'une blanche

levrette, satisfaisant ainsi et à l'engagement qu'il avait

pris et a l'impérieuse voix de l'honneur.

Duchesne a publié en 1690 les Mémoires que Puységur
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avait écrits sur les événements dont il avait été témoin;
ils vont de l'année 1 017 à l'année 1658, et forment 2vol.in-12.

Ils sont curieux, et M. Petitot les a compris dans sa Collec-

tion des Mémoires relatifs à l'Histoire de France. On a de
lui également des Instructionsmilitaires, qui ont été réim-

primées avec ses Mémoires, en 1747.

Jacques-Fruncois de Chastenet , marquis de Puységur,
fils du précèdent, né en 1655, maréchal de Frauce en 1734

,

chevalier des ordres du roi eu 1739, mourut en 1745, âge de
quatre-vingt-huit ans. Les mémoires du temps s'accordent

à le représenter comme un des hommes de guerre les plus

expérimentés de son siècle ; et Saint-Simon, si peu prodigue

d'éloges , n'en est point avare pour lui. Envoyé , sur la de-

mande de »on ami le marquis de Louville, en Espagne , il y

contribua puissamment à la consolidation du trône chan-

celant du petit-fils de Louis XIV. Il est l'auteur des Ordon-

nances de Philippe V sur la formation et la discipline

des armées espagnoles. Pendant la minorité de Louis XV,
Puységur fut membre du conseil de la guerre.

On a de lui L'Art delà Guerre, ouvrage célèbre, dont les

diverses parties avaient été écrites pour l'instruction du duc

de Bourgogne et du roi Louis XV, et qui fut mis au jour

par les soins de sou lils (1748, in-folio, et 1749, in-4° ). L'Art

de la Guerre a été traduit en italien et en allemand en 1753.

Le baron Tranche en a publie un Abrège en 1752 et un

Extrait en 1758.

Jacques-François-Maxime de Chastenet, marquis de

Puységur, fils du précèdent, né en 1716, se distingua à la

bataille de Fontenoy comme colonel du régiment du Vexin,

devint lieutenant général, et mourut à Paris, en 1782. On a de

lui : Discussion intéressante sur la prétention du clergé

d'être tepremier ordre d'un Etat (H 67, in-8
u

), ouvrage qui

fut supprimé par arrêt du conseil ; Du Droit du souve-

rain sur les biens du clergé et des moines ( 1770 ) : Dupont

(de Nemours) cita cet ouvrage comme autorité à l'As-

semblée constituante; Analyse abrégée du Spectacle de

la Nature, de Pluche ( 1772 et 1786, in-12); Etat actuel

de l'Art et de la Science militaires à la Chine (1772 , in-

12), etc., etc.

Arnaud-Marc-Jacques de Chastenet, marquis de Puysé-

cur, fils aine du précèdent, né en 1751, entra dans l'artillerie

en 1768 , fut major de tranchée au siège de Gibraltar,

colonel du régiment de Strasbourg en 1786 , maréchal de

camp commandant l'école d'artillerie de La Fère, et quitta

le service en 1792. Séduit d'abord par les idées de rélorme

qui amenèrent la révolution, mais homme de mœurs essen-

tiellement douces et d'un caractère aussi modéré que loyal

,

la direction politique haineuse des assemblées législatives

le révolta , et il se retira dans sa terre de Ruzancy, ou il lut

assez heureux pour donner asiie pendant la terreur à plu-

seurs proscrits, entre autres à M. Fiévée, qui y composa La

Dot de Suzette. Il lut pourtant emprisonné à Soissons, et ne

dut sa délivrance qu'a la chute de Robespierre. Nommé
maire de Soissons lors de l'établissement du consulat , il se

démit de ces fonctions en 1806, et vécut dès lors dans la

retraite, s'occupant exclusivement de recherches et d'écrits

sur le magnétisme animal, dont il fut un des plus zélés adep-

tes, et au sujet duquel il écrivit de nombreux ouvrages. Dans

sa jeunesse il avait composé un opuscule sur la question

militaire, qui s'agitait alors, de l'ordreprofond et de l'ordre

mince. Il mit au jour également plusieurs comédies et

vaudevilles, parmi lesquels nous citerons : Les Jardiniers

de Montreuil, ou le trebuchet, et V Intérieur d'un Ménage

républicain ( 1794). En 1799 il donna à l'Odéon, Le Juge

bienfaisant.

Le comte de Chastenet, frère puîné du précédent , né en

1752 , entra fort jeune dans la marine, et ne tarda pas à se

montrer intrépide navigateur et naturaliste studieux. Le Mu-

séum d'Histoire naturelle lui est redevable de ses momies,

qu'au péril de sa vie il alla arracher aux sépultures des Guan-

ches, dans l'île de Ténérilïe ; et la navigation, d'un ouvrage sur

\es Debouquements de Saint-Domingue, imprimé en P87,
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ain&i que des cartes levées par lui des côtes de cette.bril-

lante colonie. Il prit part à la guerre d'Amérique, et se si-

gnala à l'attaque de Savannah , où il fut distingué par l'a-

miral d'Estaing. Émigré , il entra au service portugais en

qualité de contre-amiral , rentra en France 1803, et vécut

paisiblement dans la retraite, des faibles débris desa fortune.

Il mourut en 1809, dans son cliâteau de Beugny, enTouraine.

Maxime, comte de Puységur, frère des deux précédents
,

lieutenant général et gentilhomme de la chambre de Char-

les X ,
prit une part active a l'entrée du duc d'Angoulème à

Bordeaux , le 12 mars 1814. Il mourut dans cette ville, en

1848, à l'âge de quatre-vingt-quatorze ans.

Jacques- Paul-Alexandre DE Chastenet , marquis de

Puységur, fils d'Amand-Marc-Jacques , entré au service eu

1806, lieutenant-colonel de cavalerie démissionnaire en 18.!0,

est auteur d'un ouvrage intitulé : De VAction divine sur les

Événements humains, et mourut en 1846. Il a laissé deux

fils, dont l'ainé , Jacques-Maurice , aujourd'hui chef de

la famille de Puységur , capitaine de cavalerie et gendre

du maréchal de Saint-Arnaud, a accompagné son beau-père

dans la guerre d'Orient , et est actuellement officier d'or-

donnance de l'empereur. Le second , Jacques-Gaspard-

Maxime, est enseigne de vaisseau.

Une branche cadette de la famille de Puységur s'est

établie à Rabasteins, en Albigeois; elle a produit, entre

autres hommes distingués , le comte Pierre de Puysé-

gur , lieutenant général et ministre de la guerre au com-

mencement de la révolution
,

qui défendit les Tuileries

avec le maréchal deMailly le 10 août 1792 : quand il quitta

le ministère , l'Assemblée nationale déclara qu'il emportait

l'estime et les regrets de la nation; il mourut en 1807;

Auguste de Puységur, archevêque de Bourges, frère du

précédent , fut député aux états généraux de 1789, et mourut

dans la retraite; en 1805, le chevalier dePuységur, capitaine

des gardes sous la Restauration ; le comte Gaspard de Puy-

sécur
,
pair de France, mort en janvier 1848. Son neveu , le

vicomte Victor de Puységur, représentant du peuple à l'As-

semblée nationale de 1848 pour le département du Tarn, y
vota contre la constitution, et y présenta une proposition, non
adoptée, tendant à soumettre cette constitution à l'épreuve

j

du suffrage universel.

PYD3IA, ville de Macédoine, dans legolfe de Thermae,.

appelée aujourd'hui Ketros, est célèbre dans l'histoire, par
j

la bataille que Paul Emile livra sous ses murs en l'an 168
av. J.-C.,etdans laquelle il battit complètement le roi de Ma-

|

cédoine Persée; victoire qui mit fin à la domination macé-
donienne.

PYGARGUE , genre d'oiseaux de proie de la famille

des aquilidées, ayant pour caractères : Bec grand, presque
droit, convexe en dessus, comprimé sur les côtés, crochu
et acuminé à la pointe , fendu jusque sous les yeux ; narines
grandes, lunulées, transversales; tarses courts, robustes,
revêtus de plumes seulement à leur moitié supérieure;
ongles arqués, aigus; ailes longues; queue courte, et géné-
ralement cunéiforme.

Moins valeureux, plus lourds, plus indolentsque lésai g les,
les pygargues ont à peu près les mêmes mœurs qu'eux. La
proie dont ils font leur principale nourriture leur a valu le
nom d'ai<^es pécheurs.

Le genre pygargue renferme un grand nombre d'espèces.
On ne connaît en Europe que le pygargue proprement dit
(haliœtus albicilla, G. Cuv.), ou orfraie, et le pygar-
gue à tète blanche {haliœtus leucocephalus,G. Cuv. ). La
queue est blanche dans ces deux espèces, particularité d'où
provient le nom du genre; le mot pygargue est en effet
dérivé de deux mots grecs : mrfn, fesse, et àpyôç, blanc.
PYGMALIOX, roi de Tyr, est bien plus connu parce

qu'il est frère de D i d o n , ou Elissa, que par le rôle que lui
fait jouer l'histoire; d'autant plus que cette époque ne se
montre à nos yeux qu'a travers un nuage de fables et de ré-
cits populaires recueillis plus ou moins fidèlement dans la

fcuite. On croit savoir que Pygmalion mourut en l'an 827

avant J.-C, et qu'il régna quarante-sept ans, après avoir
succédé à Matgen, à l'âge de onze ans. Josèphe nous a ré-

pété ces renseignements d'après Ménandre d'Ephèse, dont les

écrits sont perdus. Pygmalion
,
qui semble être le type de

tous les mythes sanglants de cette époque, convoitait les

immenses richesses de Sichée, grand-pritre d'Hercule et

époux d'Élissa; mais celui-ci, connaissant la cupidité de
son beau-frère, avait grand soin de paraître moins opulent
qu'il n'était. Il n'en fut pas moins égorgé par le roi dans une
partie dechas.se. Pygmalion, après l'avoir jeté dans un pré-

cipice, prétexta qu'il y était tombé. Elissa feignit d'ignorer

la véritable cause de la mort de son rnari, cacha ses trésors,

et demanda des vaisseaux pour se rendre chez son frère

Barca, dans une petite ville entre Tyr et Sidon. Quelques
versions disent que plusieurs personnages importants par-

tirent avec elle; c'est alors qu'elle fonda C art liage en Afri-

que. Pygmalion continua de régner après le départ de sa

sœur; il avait aussi des possessions dans l'île de Cypre. On
rapporte qu'il fut empoisonné par sa femme Astébé, et que
cette furie, ne jugeant pas ce genre de mort assez prompt,
l'étrangla pour l'achever. Elle voulut aussi noyer son fils

;

mais il se sauva dans une barque, garda les pourceaux en
Syrie, puis, averti par ses amis de la mort de sa mère, il re-

vint après un temps assez long, et régna à son tour.

De Golbéry.

PYGMALIOX, sculpteur de l'antiquité sur lequel on
sait peu de chose. On dit seulement que cet artiste, enthou-

siasmé d'une statue de Vénus ou de Galatée qui était son
ouvrage, en devint éperdûment amoureux. Il supplia les dieux

de l'animer, et peu à peu, Galatée, de marbre qu'elle était,

devint femme. Pygmalion l'épousa et en eut Paphus, héros

éponyme de la ville de Paphos. Ce sujet a exercé le génie de
deux littérateurs célèbres. On doit à Rousseau un magni-
fique prologue sur Pygmalion, et Goethe en a fait une
charmante composition. De Golbéry.

PYGMEE ( Mammalogie). Voyez Chimpanzé.

PYGMEES (du grec ivwfi, le poing). L'ancienne my-
thologie a eu ses Lilliputiens bien avant que le véri-

dique Swiftnous eût fait connaître si exactement les homon-
culesdes célèbres États dont Mildendo est à bon droit la ca-

pitale, comme chacun sait, pays où, malgré ses proportions

fort ordinaires, Gulliver parut un épouvantable géant. Les

Pygmées, dont la taille devait être bien exiguë, puisqu'ils

pouvaient se servir de la fourmi pour monture, étaient une
de ces rêveries grecques qui, passant de bouche en bouche

et de pays en pays, se sont acclimatées presque partout. Les

Troglodytes et les Spithajuiensétaientà peu près de

même taille, ainsi quelesMyrinidons, cette race féconde,

s'il en fut jamais, et ces Puk ou Puki du Nord, dont l'exis-

tence n'est pas moins certaine que celle des Péchiniens, qui

tiraient leur nom de nfiyy^, le coude. Les poètes ont raconté

les combats des Pygmées avec les grues, qui venaient tous

les ans du fond de la Scythie leur faire une guerre périodique

et sanglante. La partie était bien loin d'être égale assurément :

tout l'avantage devait être pour l'oiseau au long bec
, qui

prenait son temps, s'abattait à propos sur l'empire pygméen,

et pouvait faire sa retraite en bon ordre par un chemin

inaccessible au petit peuple qui a donné l'idée des Lillipu-

tiens et des nains de la féerie. Le grave historien de Gul-

liver, si riche pourtant de son propre fonds, semble avoir

emprunté à la mythologie un de ses récits les plus incon-

testables : suivant la théologie païenne, Hercule, vainqueur

d'Alitée, fatigué de la lutte qu'il avait eu à soutenir contre

son redoutable adversaire, s'était endormi dans son triomphe.

Or, pendant qu'il ronflait, une armée de Pygmées assiégea

sa personne : un gros de ces ennemis occupe sa main droite,

un autre s'empare de la gauche, et ainsi de suite jusqu'à ce

que le demi-dieu, tant en profondeur qu'en saillie, fut tout

couvert des nombreuses phalanges de ses adversaires. C'est

alors qu'il s'éveille, voit sa position et celle de l'ennemi;

puis, se mettant à rire, se borne pour toute vengeance à cueil-

lir et à jeter, comme en une gihecière , dans la peau de liou
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qui le couvrait, toute l'armée pygméenne, généraux et sol-

dats, fantassins et cavaliers, goujats et princes, et porta ce

paquet à Eurvstee.qui ne sut tropqu en dire. Ona peint ces

Jormidables stratégies sur des vases antiques qu'on a bien

t'ait de nous conserver. L'imagination grecque s'est fort

exercée au sujet des Pygméesse livrant;» l'equitalion sur des

fourmis, sur des perdrix, et s'élevant même jusque sur des

clièvres. Des coquilles d*œufs composaient leurs palais, des

ooqaea de noix leurs barques, et sans doute de simples

feuilles leurs pavillons d'ete. Ausonne a fait sur un Pygmée

tué en tombant de la fourmi qui le portait une épigramme

dont l'original pourrait bien être un quatrain grec de Luci-

lius, et dont l'idée a depuis été plusieurs fois reproduite dans

de* imitations, soit latines, soit anglaises. Louis du Bois.

PYC.XOGOXIDES. Voyez Arachnides.

PYLADE, lils de Strophius, roi de Phocide, et d'A-

naxihie, sœur d'Agamemnon , fut élevé avec O reste, son

cousin, et contracta avec lui dès l'enfance une amitié

qui les rendit inséparables. Il aida son ami à punir les

meurtriers d'Agamemnon, le suivit dans la Cbersonnèse

Taurique , et partagea toujours sa bonne et sa mauvaise

fortune. Oreste, pour récompenser sa fidélité, lui donna

en mariage sa sœur Electre. Pylade eut d'elle deux fils,

Médon et Strophius. L'amitié de Pylade et d'Oreste est de-

venue proverbiale.

PYLADE , acteur. Voyez Bathylle.

PYLAGORES. Voyez Asiphictyoxs.

PYLOXE, terme d'architecture, qui vient du grec, et

qui signifie grande porte, vestibule. Les historiens de

l'antiquité qui ont décrit les monuments de l'Egypte em-

ploient ce mot pour désigner ces grandes portes qui se suc-

cèdent en avant des vestibules , successifs eux-mêmes, dont

se compose en partie l'ensemble des temples égyptiens.

Le mot pylône a été francisé par les voyageurs modernes

qui nous ont fait connaître l'état actuel des ruines de l'E-

gypte. La plupart des pylônes proprement dits forment des

masses plus ou moins pyramidales. On en distingue de

deux espèces : les pylônes simples, dont la porte est

sans accompagnement, et ceux dont la baie de la porte

s'ouvre entre deux massifs, en forme de tours carrées,

contenant dans leur masse les escaliers qui conduisent aux

plates- formes.

PYLORE ( du grec tt6Xï|, porte, et wpÉw, je garde). Cette

dénomination a été donnée à l'orifice inférieur de l'e s t o m a c

,

parce que, portier vigilant, l'orifice pylorique ne permet

l'entrée de la pâte alimentaire dans l'intestin duodénum
qu'après qu'elle a subi dans l'estomac une élaboration suf-

fisante. L'ouverture pylorique, placée entre l'estomac et le

duodénum, est garnie d'un anneau musculo-membraneux,
formant un bourrelet circulaire aplati

,
qui sert à ouvrir ou

à fermer cet orifice suivant les besoins de la digestion. Ce
bourrelet

,
qui a reçu le nom de valvule pylorique , est du

à un repli très-prononcé de la membrane muqueuse et

musculeuse de l'estomac , tandis que la membrane séreuse

ou externe passe par-dessus sans se replier. C'est dans l'in-

térieur de ce bourrelet et vers sa grande circonférence que

se trouve l'anneau fibreux que quelques anatomistes ont

appelé muscle pylorique.

Un phénomène vraiment remarquable , c'est le genre de

sensibilité élective dont est doué le pylore. Cet orifice val-

vulaire , destiné à laisser passer les aliments à mesure qu'ils

sont suffisamment digérés par l'estomac, s'entr'ouvre néan-

moins assez facilement pour livrer passage aux corps étran-

gers qui, n'étant pas susceptibles de digestion, feraient un
séjour inutile et même nuisible dans les organes digestifs.

On a également constaté que les aliments franchissent l'ou

verture pylorique, non d'après l'ordre de leur introdution

dans l'estomac , mais bien suivant leur degré de digestibilité.

Toutefois, le pylore laisse aussi promptement sortir de l'es-

tomac les matières alimentaires peu nutritives , tandis qu'il

a soin d'y retenir longtemps celles qui sont riches en élé-

ments de nutrition.

Les maladies les plus fréquentes du pylore sont sans con-

tredit l'inflammation et la dégénérescence cancéreuse qui

peut en être la suite. Des vomissements de matières couleur

de chocolat , surtout une ou deux heures après les repas

,

constituent le symptôme caractéristique de cette maladie,

qui, parvenue à son entier développement, est au-dessus

des ressources de la médecine. On peut prévenir cette cruelle

maladie en combattant l'inflammation qui peut la produire,

et en soumettant le malade à un régime très-adoucissant
;

mais une fois déclaré , le cancer du pylore ne nous laisse

que la triste ressource de ralentir ses progrès , et de diminuer

les souffrances du malade. L. Labat.

PYLORIQUE, qui se rapporte au pylore. On a

nommé artère pylorigue ou petite gastrique droite , une

branche de l'artère hépatique qui se rend au pylore et à la

petite courbure de l'estomac.

PYLOS, aujourd'hui Palxocastro, par opposition à

Néocastro, comme on appelle quelquefois Navarin , ville de

Messénie ,
qui au temps d'Homère était la résidence de Nes-

tor ;etlors de la guerre du Péloponnèse, Démosthène réussit

à décider les Athéniens à le fortifier de nouveau. C'est aussi

à cette époque qu'on commença à employer de nouveau le

nom de Pylos; en effet, les Laconiens donnaient aupara-

vant à la presqu'île et au territoire environnant le nom de

de Coryphasion.

Il existait un autre Pylos dans l'Élide proprement dite, sur

les bords du Ladon ainsi que dans l'Élide triphylienne; mais

c'est à tort qu'on y plaçait la résidence de Nestor.

PYXACKER (Adam), célèbre paysagiste et peintrede ma-

rine de l'école hollandaise, né à Pynacker, entre Schiedam

et Delft,enl62l, mortàDelften 1673. Le nom de son maître

est inconnu. On sait que fort jeune il alla à Borne, et passa

trois ans à copier les chefs-d'œuvre des maîtres italiens, les

antiquités, et à faire des études d'après nature. De retour en

Hollande, il peignit beaucoup de grands tableaux destinés,

suivant la mode d'alors , à décorer les appartements. Ils sont

détruits pour la plupart maintenant. Des paysages de moyennes

dimensions , enrichis de figures et d'animaux , sont à peu

près les seuls ouvrages de Pynacker parvenus jusqu'à nous.

Le musée du Louvre possède trois tableaux de ce maître.

PYRACMOX. Voyez Ctclopes.

PYRALE (en latin pyralis , du grec nvp, feu), genre

d'insectes lépidoptères nocturnes, de la section des tordeuses

de Latreille , dont M. Duponchel a proposé de former la

tribu des platyomides. Les pyrales se caractérisent par des

ailes entières ou sans fissures, en toit plus ou moins écrasé

dans l'état de repos; les supérieures cachant alors les infé-

rieures, qui sont plissées en éventail sous les premières;

celles-ci, plus ou moins arquées à leur base, sont le plus

souvent coupées carrément à leur extrémité, et quelquefois

leur sommet est courbé en faucille. La trompe de ces ani-

maux est membraneuse, très-courte et souvent nulle ou in-

visible. Le corselet est ovale , lisse et parfois crété à la base.

L'abdomen ne dépasse pas les ailes au repos; il est terminé

en pointe dans la femelle, et par une houppe des poils dans

les mâles. Les chenilles ont seize pattes, d'égale longueur, et

toutes propres à la marche. Leur corps est ras ou garni de

poils courts et isolés. Elles habitent pour la plupart dans les

feuilles qu'elles ont roulées en cornet , ou plissées sur leurs

bords, ou réunies en paquets ;
quelques-unes seulement vi-

vent dans l'intérieur des tiges ou des fruits, ou se tiennent

à découvert sur les feuilles. Les chrysalides sont coniques,

presque toujours nues, et rarement contenues dans une

coque.

Les pyrales sont pour la plupart de jolis papillons, à qui

il ne manque que la taille pour attirer davantage l'attention

des amateurs. C'est dans les vergers, les jardins, les haies

et les charmilles qu'il faut surtout en chercher. Leur vol est

vif, mais court, et n'a lieu qu'au crépuscule. Parmi les

espèces les plus tristement remarquables par les ravages

qu'elles causent dans l'agriculture, nous citerons : \apyrale

du chine, la plus grande des pyrales d'Europe, qui atteint
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jusqu'à 40 millimètres d'envergure. Sa tête, son corselet

et ses ailes supérieures sont d'un beau vert; celles-ci ont la

cote et deux ligues parallèles et obliques au milieu d'un

jaune d'ocre très-clair; les ailes inférieures et l'abdomen

sont d'un blanc pur. Elle vit sur plusieurs espèces d'arbres,

et notamment sur le chêne. La pyrale du hêtre diffère

peu de la précédente. Le dessus de ses premières ailes, d'un

joli vert, a la côte et la frange roses ou d'un rose orangé, et

trois lignes obliques et parallèles blani nés. On la trouve sur

h- hêtre, le bouleau, l'aune et même le chêne. La pijrule

perte est d'un joli vert uni, avec la côte et la frange blanchâ-

tres. Elle vit aussi sur le chêne. La pyrale. des rosiers, qui

fait quelquefois le désespoir desamateurs de roses, a 13 mil-

limètres d'envergure; ses premières ailes sont de couleur

jaune soufre, linement réticulées de jaune brun et traversées

par trois lignes argentées. Les secondes ailes sont d'un gris

noirâtre. Lu pyrale des pommes a les ailes supérieures d'un

mi- cendré, traversées par un grand nombrede stries brunes,

ondulées, avec un écusson semi-lunaire à leur extrémité in-

férieure d'un brun chocolat, et dont les contours sont irré-

giilieiement arrêtés par une ligne d'or rouge. Les secondes

ailes et l'abdomen sont bruns. La chenille vit dans l'intérieur

des pommes et des poires, dont elle mange les pépins avant

de loucher aux parties environnantes. Quand cette chenille

est parvenue à l'époque de sa transformation, elle sort du

fruit et se retire sur les écorces et quelquefois dans la terre,

où elle se forme une coque. Elle ne se change en chrysalide

que l'année suivante, au mois de mai ou de juin.

L'espèce qui mérite une attention particulière est la pyrale

de la vigne, dont le papillon dépasse à peine 20 millimètres.

Sa tète, son corselet et ses ailes supérieures sont d'un jaune

verdàtre, à reflets métalliques dorés; les ailes supérieures

sont marquées de trois lignes transversales obliques, d'un

brun ferrugineux, larges dans le mâle et très-étroites ou

même nulles chez la femelle. Les ailes inférieures sont

brunes , à reflets soyeux , avec la frange beaucoup plus pâle.

La chenille parvenue à tout son accroissement est longue de

plus de 18 millimètres : elle est d'un vert jaunâtre ; sa tête

et le disque supérieur de son premier segment sont bruns
et luisants. Elle a quelques poils clairsemés sur tous ses seg-

ments. Plusieurs de ces chenilles se réunissent, se font un
abri de quelques feuilles et vont dévorer pendant la nuit les-

jeunes tiges, les fleurs et les grappes
,
qu'elles agglomèrent

et font adhérer les unes aux autres en paquets informes.

Bientôt les parties du végétal qu'elles ont touchées se des-

sèchent, noircissent et pourrissent, et c'est ainsi que les

pyrales peuvent finir par détruire les espérances des plus

belles récoltes. La chrysalide est de forme ordinaire, d'un
brun toncé quelque temps après sa formation. Le pa-

pillon éclot dans les premiers jours du mois d'août : les

GBufs sont déposés sur la surface supérieure des feuilles. Ils

éclosent vingt jours après la ponte. La très-petite chenille

qui en provient se nourrit d'abord du parenchyme des
feuilles. Dès les premiers froids elle se retire sous les por-

tions soulevées et fibreuses de l'écorce du bas du cep, dans
les plus petites fentes des échalas , etc. Là , réunies en plus
ou moins grand nombre , ces chenilles s'engourdissent après
sVtre file une espèce de coque soyeuse, et elles ne repren-
nent la vie qu'aux premiers beaux jours du printemps, au
moment où les bourgeons de la vigne commencent à s'ou-
vrir. De tous temps la pyrale a causé de grands dommages à
la vigne. Dans certaines années elle a pu paraître un véri-

table fléau. On a cherché les moyens de la détruire : la cueil-

lette des œufs et des chrysalides a été prescrite; puis on a
conseille comme complément de tremper les échalas dans un
bain d'eau de chaux avant de s'en servir. Un autre remède
a «te indiqué dans ces derniers temps; c'est l'échaudage des
vignes, et on a reconnu que, loin d'être nuisible à la vigne,
l'eau bouillante la débarrassait non-seulement de la pyrale,
mais encore d'autres insectes, et la délivrait d'un cerne de
mousse qui s'établit facilement sur les vieux ceps. Quoi qu'il

en soit
,
pour que ces moyens fussent véritablement efficaces

,
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il faudrait que tous les propriétaires de vignes les pratiquas-

sent à la fois ; car sans cela la pyrale revient bien vite sur

les vignes dont elle a été chassée, et d'ailleurs certaines

circonstances atmosphériques paraissent la ramener invaria-

blement. L. Lou\ ET.

PYRAME , jeune Assyrien de Babylone, dont Ovide a

célébré les tragiques amours dans ses Métamorphoses. Py-

rame, suivant d'anciennes traditions, s'éprit d'une vive

passion pour Thisbé, charmante jeune fille qui habitait une

maison contiguè à la sienne , et sa tendresse fut payée de

retour. Mais les parents des deux jeunes gens contrarièrent

leur amour mutuel, et leur défendirent de se voir. Ils élu-

dèrent cette défense en pratiquant une fente dans la cloison

qui séparait leurs maisons, et par cette ouverture, habile-

ment cachée à tous les regards, ils continuèrent leur doux

commerce, et prolongeaient pendant la nuit de tendres en-

tretiens. Les deux amants résolurent enfin de se soustraiie

par la fuite à la cruelle persécution de leurs familles , et se

donnèrent une nuit rendez- vous sous un mûrier blanc,

tout près de Babylone. Thisbé, enveloppée d'un voile, quitte

la première avant l'heure convenue la maison paternelle, et

en approchant du rendez-vous elle aperçoit une lionne qui

venait de déebirer sa proie, et qui arrivait à elle, la gueule

encore tout ensanglantée; Thisbé fuit rapide comme l'éclair,

et laisse tomber son voile, sur lequel la lionne se précipite;

et l'animal s'éloigne enfin après avoir foulé aux pieds et en-

sanglanté ce léger tissu. Cependant Pyrame approchait ; il

arrive; il cherche en vain Thisbé, et déjà il s'inquiète pour

elle , lorsque ses yeux rencontrent à terre un voile sanglanl
;

il le reconnaît pour celui de son amante, et se persuade

aussitôt qu'elle est devenue la proie des bêtes féroces; il l'ap-

pelle avec des cris de désespoir, et trop certain de son mal-

heur, il tire son épée et se la plonge dans le sein. Thisbé

avait entendu ses cris -^ elle accourait, mais trop tard : elle

trouva Pyrame expirant, et dans sa douleur, refusant de

lui survivre, elle se frappa du même fer, et tomba morte a

ses côtés. Le mûrier fut teint de leur sang , et le poète as-

sure que depuis lors ses fruits changèrent de couleur, et de-

vinrent rouges, de blancs qu'ils étaient auparavant. On brûla

sur un même bûcher les corps des deux amants; et une

même urne renferma leur cendre.

Emile de Bonnechose.

PYRAME {Mammalogie). Voyez Épacneul.

PYRAMIDAL (Os). Voyez Carpe (Anatomie).

PYRAMIDAUX (Nombres). Voyez Figures (Nom-
bres).

PYRAMIDE (Géométrie), polyèdre ayant pour base

un polygone quelconque, et dont toutes les autres faces sont

des triangles concourant en un même point, qui est le som-

met de la pyramide. La perpendiculaire abaissée du som-

met sur la base de la pyramide en est la hauteur. Une

pyramide est dite triangulaire, quadrangulaire, pentago-

nale, etc., selon que sa base est un triangle, un quadrila-

tère , un pentagone, etc. Toutes celles qui ne sont pas trian-

gulaires sont comprises sous la dénomination générale de

pyramides polygonales. La pyramide triangulaire, ou

tétraèdre, n'ayant que quatre faces , est de tous les po-

lyèdres celui qui en offre le moindre nombre ; car il en faut

trois pour lormerun angle trièdre, et au moins un quatrième

pour limiter l'espace indéfini que renferme cet angle.

Tout polyèdre peut être décomposé en pyramides, comme

un polygone quelconque est décomposable en triangles. La

pyramide remplit ainsi parmi les polyèdres un rôle aussi

important que le triangle parmi les polygones. Son volume,

qu'il est donc important de connaître, a pour mesure le pro-

duit de l'aire de sa base par le tiers de sa hauteur.

Une pyramide est dite régulière lorsque sa base est un

polygone régulier, au centre duquel tombe sa hauteur.

La surface latérale d'une telle pyramide (c'est-à-dire la sur-

face totale, moins celle de la base) est égale au produit du

périmètre de sa base par la moitié de son apothème (en ap-

pliquant celte dénomination à la perpendiculaire abaissée



du sommet de la pyramide sur la base opposée de l'une des

faces triangulaires).

Le tronc de pyramide est le solide que Ton obtient en

coupant une pyramide par un plan parallèle à la base, et en

retranchant la petite pyramide supérieure. Il est équivalent

à la somme de trois pyramides qui auraient pour hauteur

commune la bailleur du tronc, et pour bases, l'une sa base

inférieure, la seconde sa base supérieure, et la troisième la

moyenne proportionnelle entre ses deux bas t><.

E. Merliecx.

PYRAMIDES. On appelle ainsi les tombeaux des an-

ciens rois d'Egypte, construits à quatre pans sur une sur-

face carrée, et se terminant en pointe : on désigne sous la

même dénomination les corps qui offrent la même configu-

ration. Les Arabes donnent aux pyramides le nom à'Haram,

au pluriel Hamaràt
'

, ce qui en y ajoutant l'article égyptien

pi expliquerait la formation du mot pyramis (dérive de

Pharam ). Quant au nom que les Égyptiens donnaient à

ces monuments, on l'ignore. Les plus nombreux et les plus

grands de tous sont situés en Egypte, sur la rive occidentale

du Nil , à partir du Caire jusqu'au Fayoum. Dans cet es-

pace du désert on retrouve encore aujourd'hui la trace de

soixanfe-sept pyramides. Chacune d'elles servait de sépulture

à un roi , et il y en avait de dimensions moindres, à l'usage

des divers membres de la famille royale. Les tombeaux par-

ticuliers, ceux même des princes, avaient, au contraire, la

forme d'un carré oblong et la partie supérieure en était plaie.

Toutefois, cet usage d'élever des pyramides aux rois n'exista

que dans l'ancien royaume d'Egypte, jusque vers l'an 2000

av. J.-C. On ne connaît pas une seule pyramide de roi qui

datedu nouveau royaume. Il existe cependant de cette épeque

diverses petites pyramides en briques, à T hè b es. En re-

vanche, cet usage s'introduisit à partir èa septième siècle

av. J.-C. en Ethiopie, où l'on trouve dans l'île Méroé et dans

les grands champs des morts situés aux approches du mont
Barka! la forme des pyramides , non pas réservée seulement

pour les tombeaux des rois, mais généralement appliquée.

Les groupes de pyramides d'Abou-Roasch, de Ghizeh,

d'Abousir, de Sakkara et de Dabschour, appartenaient tous

aux rois des dynasties de Memphis; les plus anciens, ceux

de Dahschour, à la troisième; les plus grands, ceux de

Ghizeh, à la quatrième ; les autres , aux dynasties suivantes
;

ceux des environs du Fayoum, vraisemblablement à la

douzième. Toutes ces pyramides furent construites entre

l'an 3500 et l'an 2100 av. J.-C. Un fait bien remarquable,

c'est qu'il n'en est pas fait la moindre mention par la Bible

non plus que par Homère. Les deux plus grandes sont celle

de Chéops (le Choufoa des monuments) et celle de Cephren
(le Chafra des monuments), de la quatrième dynastie nia-

nélhonienne. « Pour se rendre aux grandes pyramides, qu'on

aperçoit sur sa droite quand on les regarde du haut de la

citadelle du Caire, dit un voyageur moderne, il faut passer

le Nil et prendre parle village de Ghizeh, aujourd'hui bien

délabré , et dont Léon l'Africain , au commencement du

seizième siècle fait une ville très-florissante. De loin, et à me-

sure qu'on s'en rapproche , elles produisent assez peu d'effet
;

et l'on serait presque tenté de s'écrier, Comment! ce n'est

que cela! Mais après avoir fait un kilomètre à peu près dans

le sable, sans que le regard s'en détache d'une seconde, elles

grandissent tout à coup à des proportions immenses; et

quand on arrive enfin à leur base, on est comme atterré,

foudroyé, anéanti d'étonnement. » Les dimensions données par

les anciens et par les modernes les plus exacts sont fort di-

verses, suivant le niveau où on les a prises et aussi suivant

l'habileté de ceux qui ont mesuré et selon la nature de leurs

instruments. Nous adopterons ici celles qui ont été indiquées

par le colonel H. Vyse, dans son ouvrage intitulé The Pyra-

mides ofGhizeh (3 vol. de texte et 3 vol. d'atlas ; Londres,

1S39-1842); et, réduisant ses estimations en mesures fran-

çaises, nous dirons que la grande pyramide, celle de Chéops,

doit avoir sur chaque (ace de sa base, en chiffres ronds,

240 mètres ; la hauteur verticale est de 150 mètres et de 183
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sur l'inclinaison de 51° 50' qu'ont les cotés. Il est facile de
se rendre compte de la masse colossale, prodigieuse, ré-
sultant de ces dimensions multipliées les unes par les au-
tres.

Simple écho de la tradition, Hérodote rapporte que Chéops
mit près de trente ans à construire la grande Pyramide, t!

évalue à 370,000 le nombre des ouvriers qu'elle occupa à la

fois, et qui se relayaient tous les trois mois par immenses
escouades. Il y a bien sans doute quelque exagération dans
ces évaluations , comme aussi lorsqu'il dit qu'une inscription

hiéroglyphique qu'il se sera fait expliquer, constate que la

nourriture seule des ouvriers en oignons et en légumes avait

dû représenter une somme équivalente à 5 millions de
notre monnaie. Or, fait observer avec beaucoup de justes- <;

le voyageur que nous avons déjà cité, « on ne vit pas de lé-

gumes et d'oignons seuls, même en Egypte, surtout lorsqu'il fi

charrie des pierres comme celles des pyramides; et l'on peut

par ce seul article juger de ce que devait faire Pensemhic

de tous les autres. » Car à ces dépenses il faut ajouter le

salaire des ouvriers, si minime qu'il fût, et la main-d'eruvre,

fût-elle alors à peu près pour rien, comme elle l'est encoro

aujourd'hui en Egypte; de même qu'il faut tenir compte de
la valeur des matériaux employés, du calcaire, du granit, du

marbre, du porphyre, de la syénite, etc.

La pyramide de Cephren a 201 mètres 66 centimètres à

sa base et 632 mètres 66 centimètres de haut. La troisième

pyramide, celle de Minchéris ( le Menkera des monuments ),

successeur de Cephren , construite à peu de distance de la

seconde, est beaucoup plus petite; elle n'a que 118 mètres

à sa base et 67 mètres de hauteur. Les pyramides, en (lierres

et plus anciennes, du Dahschour atteignent presque les di-

mensions des deux grandes pyramides de Ghizeh. Les cham-
bres sépulcrales sont ordinairement creusées dans le roc vif;

et les pyramides ont été construites massivement au-dessus.

C'est par exception que quelques salles ont été ménagées

dans l'intérieur de la construction massive, comme par

exemple dans la pyramide de Chéops.

Toutes les pyramides présentent leurs pans fort exacte-

ment orientés vers les quatre points cardinaux; la plupart

sont construites en pierre, et beaucoup aussi en briques

noires provenant du Nil; mais celles-ci, quand elles étaient

terminées, recevaient également un revêtement en pierres

lisses et polies; revêtement dont les pyramides de Ghizeh ne

furent dépouillées par les Arabes qu'au quatorzième siècle

de notre ère. La seconde pyramide a encore vers son sommet

une partie de son revêtement, qui est de granit; tandis que

celui de la Pyramide de Chéops devait être de marbre, à ce

qu'on suppose. Hérodote, témoin oculaire, rapporte que

les pierres dont se composaient le revêtement n'avaient pas

moins de 10 mètres de long. A la grande pyramide on ne

compte pas moins de deux cents trois assises de pierre*

magnifiques, superposées, sans que d'ailleurs ces assises,

toutes en retraite les unes sur les autres, aient partout ia

même épaisseur. Cette épaisseur varie entre 66 centimètres

et 1 mètre 33 centimètres. Selon Hérodote, ces assises ou

étages servaient à établir les machines en bois destinées à

monter les pierres d'un étage à l'étage supérieur. Les pyra-

mides ne purent être bâties qu'à l'aide de plans inclinés

immenses, sur lesquels on roulait successivement les pierres

employées à leur édification et qu'il fallait tirer de plus

de 80 myriamètres de là, de Silsileh, dans la haute Egypte.

Sans doute on leur faisait descendre le Nil; mais en raison

des moyens, encore si imparfaits, dont disposait alors la mé-

canique, on peut juger ce qu'un tel transport a pu coûter.

Quelles misères, quels efforts humains ne suppose-t-il

pas!

Les anciens peuples du Mexique furent aussi dans l'usage

d'élever des édifices pyramidaux, qu'ils appelaient téo-

callis , c'est-à-dire maisons de Dieu. « Ces édifices, de di-

mensions très-différentes , nous apprend M. de Humboldt,

avaient tous à peu près la même forme : c'étaient des pyra-

mides à plusieurs assises , et dont les cotés suivaient exao
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tcmciit la direction du méridien et du parallèle du lien. Le
tcocnlli s'élevait ordinairement au milieu d'une vaste en-

ceinle carrée et entourée d'un mur. Cette enceinte, qu'on

peut comparer au peribolos des Grecs, renfermait des jar-

dins, des fontaines, les habitations des prêtres, quelquefois

même des magasins d'armes; car chaque maison à\m dieu

mexicain , comme le temple de Baal-Bérith , brûlé par Abi-

mélech , était une place lorte. Un grand escalier conduisait

a la cime de la pyramide tronquée. Au sommet de cette

plate-forme se trouvaient une ou deux chapelles en forme

rie tour, renfermant les idoles colossales de la divinité à la-

quelle le teocalli était dédié. Cette partie de l'édifice doit

•'•Ire regardée comme la plus essentielle : c'est le naos, ou
plutôt le sêkos des temples grecs. C'est là aussi que les prê-

tres entretenaient le feu sacré. L'intérieur de l'édilice servait

à la sépulture des rois et des principaux personnages mexi-
cains. Il est impossible de lire les descriptions qu'Hérodote

et Diodore de Sicile ont laissées du temple de Jupiter-Bélus,
sans Mre frappé des traits de ressemblance qu'offrait ce

monument babylonien avec les (eocallis du Mexique. »

PYRAMIDES ( Bataille des). Après-la prise d'Alexan-
drie, Mon r a d-15 e y, ayant rassemblé six mille mamelouks et

plus de cinquante mille fellahs, se porta sur les bords du
Nil, entre Embabeh et Ghizeh, dans l'intention d'y attendre

l'année française. Bonaparte, instruit de sa position, se porta
aussitôt à sa rencontre, et l'atteignit le lendemain matin,

2 i juillet 1798. L'armée avaitfait halte devant les Pyramides
de Ghizeb, et c'est alors que son chef prononça cette mémo-
rable harangue : « Soldats, vous allez combattre aujourd hui
les dominateurs de l'Egypte; songez que du haut de ces mono-
.nents quarante siècles vous contemplent ! » Les troupes se
formèrent en carrés, l'artillerie sur les lianes , six divisions

échelonnéesà peu dedistance, sur une ligne courbe. Mourad-
Bey avait disposé ses soldats le long du Nil, et s'était fortifié

à Embabeh
, pour s'y ménager un lieu de retraite. Les ma-

melouks se précipitèrent intrépidement sur les premiers carrés
français, et revinrent deux fois à la charge sans pouvoir les
entamer et foudroyés par l'artillerie. Pendant ce temps Bo-
naparte faisait former deux divisions en colonnes d'attaque,
et les lançait sur le village d'Embabeh, dont les retranchements
étaient défendus par trente-sept bouches à feu, sans compter
deux chébecs de la flotille égyptienne embossés sur le NU.
L'élan des Français surmonta tous ces obstacles. Embabeh
lut enlevé, et la déroute devint alors complète. Mourad-Bey
s'enfuit vers la haute Egypte. Il avait perdu 3,000 mame-
louks

,
plus de 6,000 fellahs, 40 canons et 400 chameaux

chargésde vivres. Le résultat de la bataille des Pyramides fut
la reddition du Caire.

PYRAMIDIOX. Voyez Obélisques.
PYREE. Voyez Feu ( Culte du).
PYREXE, fille du roi ibérien Bebrycius, qu'Alcide

rida au retour de son expédition. d'Erythrée. D'autres veu-
lent qu'éprise de la force, de la valeur et de la renommée
du lils d Alcmene, elle se donna d'elle-même à lui. Elle ac-
coucha d'un serpent hideux. L'effroi que lui causa le monstre
qu'avaient nourri ses lianes, et l'abandon d'Hercule, qui se
hâta de poursuivre, avec les bœufs enlevés à Géryon, sa route
vers le mont Palatin, où devait s'élever plus tard cette Rome
maîtresse du monde, la jetèrent dans une mélancolie pro-
fonde. Elle s'enfuit du palais de son père , et alla cacher
sa honte et son désespoir dans une caverne creusée au mi-
lieu de rochers inaccessibles, où les bètes féroces la dévorè-
rent. Après sa mort, les monts gigantesques qui séparent
1 Espagne des Gaules, et sans nom jusque alors, s'appelèrent,
du sien. P g rin des. Denise-Baron.

1 i REXEES (Les), montagnes qui forment l'une des
plus hautes Cordillères du globe, et qui s'étendent en France
et en Espagne. En les examinant sur leur revers septen-
trional, elles présentent aux regards de l'observateur une
vaste suite de montagnes qui, courant de l'ouest-nord-onest
* l'est-sud-est, traversent l'isthme qui sépare l'Océan de la

Méditerranée entre les deux sinus gaulois. Leur crête sert
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en grande partie délimites à la France et à l'E«pagne. Parais-

sant surgir du sein des eaux, non loin du cap de Figueroa,

sur l'Océan, elles s'élèvent ensuite jusqu'à la partie cen-

trale de la chaîne, où elles atteignent leur plus grande hau-
teur, leur cime la plus élancée étant la sommité du pic de
Néthous, qui fait partie de la Maladette, et qui se dresse à

3,574 mètres de hauteur absolue. De ce point, elles s'abais-

sent graduellement, et semblent enfin disparaître dans les

flots de la Méditerranée. Leur longueur est de 32 myriamè-
tres ; leur plus grande largeur, prise entre Tarbes (département

des Hantes-Pyrénées) et Balbastro en Aragon, est de 12 my-
riamètres. La chaîne qui s'étend de l'une à l'autre mer
n'offre point, comme on le croit généralement, une seule,

ligne de monts; elle a deux parties distinctes, qui ne sont

pas le prolongement l'une de l'autre. En effet, si on divise

la chaîne en deux sections à peu près vers le milieu de sa

longueur, on verra que la moitié, située à l'ouest, est plus

reculée vers le sud que la moitié placée à l'est; de sotte que
deux lignes tirées, l'une sur le faîte de la partie occidentale,

et l'autre sur le faîte de la partie orientale, formeraient

deux parallèles par leur prolongement. Mais cette disposi-

tion du soulèvement des masses pyrénaïques ne cause au-
cun déchirement, aucune solution de continuité; les monta-
gnes ne présentent aucune interruption, les deux parties

s'unissent ensemble, et forment un coude presque rectangu-

laire. C'est dans les montagnes qui forment la jonction «pie

se trouve la partie la plus élevée des Pyrénées , et c'est aussi

à cet endroit que prend sa source la Garonne, le plus

beau des fleuves qui s'échappent de la grande chaîne. Les
contreforts des Pyrénées s'étendent assez avant en Espagne.

Sur le revers septentrional, ou du côté de la France, quel-

ques chaînons se prolongent aussi au loin. LesCorbières
sont le plus important de ces contre-forts.

Les Pyrénées sont sillonnées par un grand nombre de

vallées, et toutes les fois qu'il y a dépression dans le faite,

il existe deux vallées opposées qui communiquent entre elles

par un port. Ces vallées, qu'on a désignées sous le nom
de transversales , se dirigent en général du sud au nord,

et faisaient avec la chaîne principale, un angle d'environ

90 degrés. C'e4 vers le centre que ces vallées ont le plus

de longueur. Il existe un second ordre de vallées, qu'on a

nommées vallées longitudinales. D'autres vallées s'appuient

à celles que nous venons de nommer longitudinales , et

forment le plus souvent avec elles un angle droit. On pour-

rait les appeler semi-transversales. Le système hydrogra-

phique des Pyrénées se divise en bassins principaux. Le
premier est celui de la ÎSivelle, qui, née sur le revers mé-
ridional de la montagne des Aldudes , entre en France près

d'Ainhoa, et se termine à Saint-Jean-de-Luz. Le bassin

suivant est celui de l'Ado ur. Le bassin de la Garonne
est le plus important de ceux qui s'ouvrent sur le revers sep-

tentrional des Pyrénées. Viennent ensuite le bassin de l'Aude

et ceux de la Sègre, de l'Agly, de la Téta et du Tech. Sur le

versant méridional nous trouvons les bassins de l'Èbre et

du Minho. La constitution géognostique des Pyrénées est

en général granitique ; le calcaire s'y montre en grandes

masses, ainsi que des marbres superbes et nombre de ri-

chesses minéralogiques, sans parler de leurs eaux ther-

males, si justement célèbres. Ces montagnes forment la

partie la plus pittoresque et cependant la moins connue de

l'Europe. La diversité des peuples qui les habitent, leurs

mœurs , leurs langages différents, sont des objets dignes des

recherches des savants et même de l'étude des gens du

monde. _ „
Chevalier Alexandre du Mèce.

PY'RÉXEES (Paix des). C est sous cette dénomination

qu'est resté célèbre dans l'histoire le traité conclu entre la

France et l'Espagne, le 7 novembre 1659, dans l'Ile des

Faisans, sur la Bidassoa, frontière des deux pays, par

Mazarin et de Luis de Haro. La guerre qui avait éclaté entre

ces deux puissances en 1635 avait continué, même après la

conclusion de la paix de Westphalie. En 1657 la France

s'allia avec l'Angleterre , deux ans après que Crornwell eut
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iéchrt la guerre à l'Espagne , et s'empara de plusieurs

pliCCH fortes ta Pays-lias espagnols. L'Espagne éprouvait

en même temps de graves idiecs sur mer et en Amérique;

dès 1640 le Portugal s'était soustrait à sa domination; la Ca-

talogne était en pleine insurrection, l'Andalousie prête à

imiter son exemple, et en Italie le duc de Savoie venait

d'envahir le Milanais, alors espagnol. Dans ces circons-

tances, force fut au roi Philippe IV d'accepter la paix, en-

core bien qu'elle dût avoir pour résultat d'accroître encore

la prépondérance de la France. L'Espagne en effet céda a

la France le Konssillon avec son chef lieu, Perpignan,
place forte importante, Conflans, une partie de la Cerdagne,

de telle sorte que les deux royaumes fuient désormais sé-

pares par les Pyrénées dans toute leur longueur. Dans les

Pays-Bas elle lui abandonna en outre l'Artois, ainsi que di-

verses parties de la Flandre, du Hainaut et du Luxembourg,

avec les places fortes d'Arras , Hesdin, Gravelines, Lan-

drecies, LeQuesnoy, Tbionville, Montmédy, Mariembourg

et Philippcville. De son côté la France prit l'engagement de

se secourir le Portugal ni directement ni indirectement. Le
prince de Condé, les ducs de Lorraine, de Savoie, et de Modène,

ainsi que le prince de Monaco, furent remis dans la position

où ils se trouvaient avant la guerre. Par suite de la conclu-

sion de ce traité de paix, Louis XIV épousa la tille aînée

de Philippe IV, Marie-Thérèse, qui en 1600 renonça ex-

pressément à tous droits d'hérédité au trône d'Espagne. Mais

plus tard, à la mort de son btau-père, Louis XIV invoqua

un droit d'hérédité; prétention qui en 1667 amena la guerre

de dévolu (ion, et en 170 1 la guerre de la succession
d'Es pagne.^

PYRËXEES (Département des Basses-). Formé du
Béarn , du pays de Soûle , de la basse Navarre , du Labourd,

d'une partie de la Chalosse et de l'élection des Landes, ce

département a pour limites au nord le département des Lan-

des et celui du Gers, à l'ouest l'océan Atlantique, au sud

les frontières d'Espagne, à l'est le département des Hautes-

Pyrénées. Il tire son nom des montagnes qui le séparent de

la Péninsule hispanique. Il est divisé en 5 arrondissements,

40 cantons et 560 communes. Sa population est de 446,997

individus. Il envoie trois députés au corps législatif, est

compris dans la 13
e division militaire, fait partie du ressort

de la cour impériale de Pau, de l'académie de Bordeaux
et du diocèse deBayonne, suffragant d'Auch.

Sa superficie est de 457,832 hectares, dont 340,732 en

landes, palis, bruyères; 156,223 en terres labourables;

130,173 en boi*; 66,254 en prés; 23,175 en vignes; 6,227

en vergers, pépinières, jardins; 2,529 en propriétés bâties;

12,487 en routes, chemins, places publiques, rues; 9,694

en rivières, lacs, ruisseaux, etc., etc. Il paye 883,044 francs

d'impôt foncier. Placé au pied des Pyrénées, traversé même
par des contreforts et des prolongements de cette chaîne

,

ce département est sillonné par un grand nombre de cours

d'eau, la plupart rapides, torrentueux, et qui fertilisent et

ravagent au*si quelquefois cette contrée, si remarquable

par les sites variés et pittores pies qu'elle présente de toutes

parts. Ses principales rivières sont : l'Ado ur et ses affluents

et sous-affluents, le gave de Pau , sorti de l'admirable cas-

cade de Gavarnie, le gave d'Aspe, le gave d'Ossau, le

Larnbourg, l'Ardanabia, laN'ive et laBidouze, la Bidassoa,

qui sert de ligne de démarcation entre la France et l'Espa-

gne, le Gusdas-Soury, ou la Nivelle. Des marais ou des lacs,

amas d'eau plus ou moins considérables, couvrent quelques

parties du sol. Le territoire du département est disposé en

amphithéâtre, dont la partie la plus élevée est au sud et

s'appuie aux Pyrénées.

Les sources thermales et minérales de ce département ont

beaucoup de célébrité. Qui ne connaît les Eaux-Bonn es et

les Eaux-Chaudes, celles de Cam bo? Le département

produit du froment et du mais, de l'avoine et du seigle. Le lin,

d'une extrême finesse, a fait la réputation des toiles du Béarn.

Les [prairies sont en général arrosées, et les eaux conduites

avec intelligence. Les gras pâturages des montagnes reçoi-

vent de nombreux troupeaux. Malgré les défrichements,

poussés à l'excès, les bois de construction et de chauffage

sont encore abondants. Des landes immenses sont là , et n'at-

tendent pour enrichir le pays, pour doubler sa population,

qu'un système de culture approprié avec sagesse a ces vastes

déserts. Enfin , des vignobles couvrent les coteaux de la se-

conde zone du département, et leurs produits sont estimés

et recherchés; plusieurs même, parmi lesquels il faut distin-

guer les vins de Jurançon, sont exportés au loin. Des mines
d'argent, de plomb, de cuivre, de fer, répandues sur diffé-

rents points du département, peuvent fournir en abondance
des matières premières à des forges et à des fonderies. Les

beaux marbres de Louvie-Soubiran jouissent d'une réputa-

tion méritée, et sont employés par les statuaires de la ca-

pitale. Possédé par une population active , intelligente , le

département des Basses-Pyrénées verra s'accroître sans cesse

ses richesses, surtout si de nouveaux débouchés lui sont

ouverts, et si un canal, joignant l'Adour à la Garonne et

au canal de Languedoc, lui fournit avec le midi de la France

et avec tous les rivages de la Méditerranée des commu-
nications promptes et faciles. L'industrie du département

consiste en fabriques d'étoffes et de couvertures de laine, tan-

neries
,
papeteries, filatures de lin, fabriques de toile et de

mouchoirs imprimés , bonnets façon de Tunis , faïence

,

tuiles et poteries vernie. La distillerie et l'exportation des

eaux-de-vie de Chalosse et d'Armagnac sont l'objet d'un

commerce étendu. Outre les jambons, on sale à Salins des

cuisses d'oie et on fabrique à Bayonne d'excellent chocolat.

L'importation des denrées coloniales et la pêche de la morue

sont l'objet d'un actif mouvement maritime.

Un chemin de fer, celui de Bordeaux à Bayonne, cinq

routes impériales et huit routes départementales établissent les

grandes communications du département, dont le chef-lieu

est Pau; les villes et endroits principaux -.Bayonne; Mau-
léon, chef-lieu d'arrondissement, avec une chambre consul-

tative d'agriculture et 1,654 habitants, petite ville bâtie sur

le penchant d'une colline près de la rive droite du gave de

Mauléon; Saint-Palais, avec 1790 habitants et un tribunal

civil ; Oloron, chef-lieu d'arrondissement, avec des tribunaux

civil et de commerce, une chambre consultative d'agricul-

ture et 6,388 habitants : ville ancienne située au sommet

et sur le penchant d'une colline, sur le gave d'Oloron, au

confluent du gave d'Ossau; Orthcz, chef-lieu d'arrondisse-

ment, avec un tribunal civil, une chambre consultative d'a-

griculture, et 6,948 habitants : cette ville est bien déchue de

l'importance qu'elle eut au seizième siècle à cause de l'aca-

démie protestante que la reine Jeanne y avait établie ; on y

voit encore la fineslra dous Capérans, d'où on jetait les

prêtres dans \egz\e; Saint-Jean- Pied-de-Port ,
petite place

forte sur l'extrême frontière; iïavarreins, autre petite ville

de guerre, mais dans une position moins importante aujour-

d'hui; Lescar, Saint-Jean-de-Luz, Ustaritz, etc., etc.

La population du département des Basses-Pyrénées est di-

visée en plusieurs grandes familles, bien distinctes par les

traits, la langue, les habitudes, les mœurs. Les Basques,
ou plutôt les Escualdunacs , en composent la tribu la plus

remarquable. Les Béarnais parlent un des dialectes de la

langue romane. C'est un peuple spirituel et brave, très-

civilisé et très-poli. Deux peuples, étrangers par leur origine,

habitent aussi le département : ce sont les Juifs et les Bohé-

miens. Les premiers se sont surtout multipliés à Bayonne

et au Saint-Esprit, où plusieurs d'entre eux ont acquis par

leur fortune une assez haute position sociale. Les autres

forment une tribu nomade, avilie et redoutée, qui ne sub-

siste guère que par un commerce frauduleux et par des at-

tentats contre la propriété. On leur donne le nom d'Ylouat

ou Égyptocouac. Leur nombre est de plus de deux mille

dans le pays basque.

PYRÉXÉES (Département des Hautes-), formé dt

l'ancien comté de Bigorre, des Quatre- Vallées, du pays de

Rivière liasse et de Rivière-Verdun, des vallées du Lave-

dan, et d'une parlkj du Nébouzan. 11 a pour limites a

25.
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l'ouest celui des Basaea-Pyrénées , au nord-est celui ou

Gers, à l'est le département <lo la Haute-Garonne, au sud

l'Espagne. Divisé en 3 Arrondissements, 23 cantons, 497

communes , sa population e-^t de 250,934 habitants. 11 envoie

deux députés au corps législatif, fait partie de la treizième

division militaire, du ressort de la cour impériale de Pau,

de l'académie de Toulouse et de l'evêché de Tarbes, 6ul fra-

yant d'Audi.

Sa superficie est de 464,531 hectares, dont 173,579 en

landes, palis, bruyères ; 94,539 en terres labourables ; 84,6 1

1

en bois; 44,376 en prés; 15,3s2en vignes; 6,937 en cultures

diverses; 2,687 en vergers, pépinières et jardins; 1,560 eu

propriétés bâties; 1,787 en oseraies, aulnaies, saussaies;

17,932 en forêts, domaines non productifs; 5,692 en routes,

chemins, places publiques, rues ; 3,075 en rivières, lacs, mis-

(-eaux. 11 paye 576,708 francs d'impôt loncier. Les Pyrénées,

qui lui donnent son nom, y déterminent le cours d'un grand

nombrede rivières et de torrents : la Garonne lui sert de limite

dans une très-petite partie de son cours ; la Gimone, le Lon-
*on, la Save, le Gers, les deux Baises, laBaïsolle, l'Arros,

l'Adour, le gave de Pau, ceux deBun,de Cauterets, la

Nette, l'Ourse, et une foule d'autres cours d'eau, en sil-

lonnent la surface. Des lacs nombreux, réservoirs qui alimen-

tent, ainsi que les glaciers, les gaves de cette contrée, sont

répandus surtout dans la partie montagneuse. Parmieux on
distingue ceux de Lourde, d'Arrens, d'Estaigne, de Gaube,
d'Lscoubous , formés des eaux des lacs supérieurs Noir,

des Truites et de Tersan; et enfin ceux d'Aigue-Cluse, du
C'ouret, d'Anchet, de C'amou , d'Ovat et d'Omar. Parmi les

eaux minérales, nous citerons celles de Bagnères et de

Baréges, si justement célèbres, de Saint-Sauveur, de Cau-
terets, de Cap-Vern, qui sourdent aussi dans ce départe-

ment, le plus riche en ce genre de tous ceux qui font partie

de la grande cordillère qui nous sépare de l'Espagne. L'in-

dustrie du département consiste en fabriques d'étoffes de
laine, de cuirs et de peaux, de toile et de mouchoirs de
coton, de papiers communs, de fers et de clous. On emploie

Je bois de construction pour la marine et le merrain pour la

fabrication des futailles.

La récolte en céréales est insuffisante pour la consomma-
tion ; mais le pays produit un excédant considérable en vins

qui sont livrés au commerce ou convertis en eaux-de-vie.

On y élève beaucoup de bestiaux. On y engraisse beaucoup
de volailles estimées, notamment des oies, dont les cuisses

conservées dans la graisse sont un objet d'exportation. On
y nourrit pour la salaison des porcs qui fournissent les ex-

cellents jambons dits de Bavonne. La race des chevaux du
département, dits chev aux navarrais, est estimée pour
la cavalerie légère. On élève aussi une grande quantité de
mules et de mulets.

Cinq routes impériales et huit routes départementales

sillonnent le département, dont le chef-lieu est Tarbes ; les

a illex et endroits principaux : Bugn ères- de- Bigorrc

;

Argelès, chef-lieu d'arrondissement, dans une magnifique
vallée, sur la rive gauche du gave d'Azum, avec 1,589 habi-

tants; Ritbastens; Vic-en-Bigorre ; Lourdes ; C ampan ;

la butte fortifiée de Pouzac, qu'on nomme le Camp-de-Cé-
$ar ; les ruines de Saint-Savin ou de Sainte-Marie, le Pont-
d'Espagne, et l'admirable cascade de Gavarnie, où le gave

j

se précipite de 1,200 pieds de hauteur; la Brèche-de-Ro-
l(Ui<l,V\r., etc.

PYRÉNÉES-ORIENTALES (Département des).

Formé de l'ancien comté de Roussillon, comprenant le

Contient et le Vallespir, de la Cerdagne française et de la

de Carol, et d'une petite portion du Languedoc, il

est borne au nord par le département de l'Aude, à l'est par
la Mediterrauee.au sud par l'Espagne, à l'ouest par les Py-
rénées et le département de l'Ariége. Divisé en 3 arrondis-
sements, 17 cantons, 228 communes, sa population est de
iHl.955 habitants. 11 envoie un député au corps législatif,

lait partie de la onzième division militaire, ressortit à la

tour impériale et à l'académie de Montpellier et à l'évéché

J

de Perpignan, suffragant d'Alby. Sa ruperûcie e>l de 411,376
I hectares dont I «8,408 en landes, pâtis, bruyères; 92,555 eu
terres labourables; 43,877 en bois; 38,4-*3 en vignes;

i 9,796 en près ; 7,985 en cultures diverses ; 5,0'J8 eu étangs,
I abreuvoirs, mares, canaux d'irrigation; 1,125 en vergers,

! pépinières, jardins; 13,439 en forêts, domaines non pro-

|

ductifs ; 6,370 en rivières, lacs, ruisseaux; 3,670 en routes,

I

chemins, places publiques, etc. Il paye 71 1,308 francs d'im-
pôt foncier. C'est la crête des Pyrénées qui sépare en grande
partie ce département de la Catologne. Cette crête, en la

traversant à son extrémité ouest, au-dessus de Mont-Louis,
s'unit aux monts Caudiez

,
qui dans leur prolongement le

bornent aussi vers le nord. C'est vers le milieu de cette

enceinte de rochers que s'élève majestueusement le Canigou
;

les monts entassés à sa base diminuent graduellement de
hauteur et se terminent par des coteaux arroniis. Les dif-

férentes ramifications de ces monts et de ces coteaux en-
ferment des bassins vastes et fertiles. Les nombreux cours
d'eau du département ne sont pour la plupart que des tor-

rents fougueux en hiver et aussi à l'époque de la fonte des
neiges, mais qui sont souvent desséchés pendant les chaleurs

de l'été. On distingue dans le nombre l'Agli, qui prend sa

source dans le département de l'Aude; le Tet, ou la Téta,

qui vient des limites du département de l'Ariége, le Tech, le

Réart. Plusieurs lacs sont situés dans la partie supérieure du
département, ceux du Canigou, de Carensa, de Cambradase,
de Camardous, de Carlitte, de Puy-Prigue, d'Aude, où la

rivière de ce nom prend sa source; de Compouvel , de Blu,

d'Essalar, de Cornella du Bercol, deSaint-Cyprien , de Leu-
cate , etc. Les montagnes du département n'atteignent pas en
général à la hauteur gigantesque d'une partie des autres

monts de la grande chaîne pyrénaïque. Cependant, sur ses

limites , et dans le département de l'Ariége, on trouve encore

des sommets d'une élévation très-considérable ; mais c'est là

qu'expire presque tout à coup cette cordillère si imposante.

La manière dont les soulèvements se sont opérés dans le dé-

partement des Pyrénées-Orientales y a déterminé six vallées

principales, celles de la Sègre ou de la Cerdagne, de l'Aude

ou du Capsir, de la Téta ou du Confient, de l'Agly ou de
Fenouillèdes, du Tech ou du Vallespir et du Réart ou des

Aspres. Au centre de la première est Llivia, bourgade es-

pagnole, qui communique avec la Catalogne par un chemin

neutre et libre pour les deux nations. De ce côté, les fron-

tières ne sont déterminées que par les limites des communes.

La partie alpestre de cette petite contrée est envahie pen-

dant six mois par les neiges. Ses vallons sont frais et nour-

rissent une excellente race de chevaux vifs et légers ; la plaine

est couverte de champs, semés le plus souvent en seigle.

La seconde vallée, celle de l'Aude ou du Capsir, est cou-

verte de forêts d'arbres résineux. La partie basse est ense-

velie pendant presque tout l'hiver sous la neige ; mais aux

jours de printemps elle mortre des prairies verdoyantes et

des champs de seigle, d'orge et d'avoine. Dans la vallée de

l'Agly, comme dans la plaine de Roussillon, l'olivier montre

ses pales rameaux. On y trouve plus de vignobles que de

céréales. La vallée du Tech prend son nom de cette petite

rivière qui se jette dans la Méditerranée et qui reçoit le tribut

de divers petits systèmes de hauteurs et particulièrement de

la chaîne des Albères. De riches campagnes, des oliviers, les

plus belles cultures sont l'apanage de la partie inférieure. Des

eaux thermales célèbresexistent dans ce pays. Les bains delà

Preste, delasEscaldas.de Molitz, de Vidça, d'Arles, etc.,

sont aujourd'hui bien connus dans le monde médical. Bordée

dans toute sa longueur par la Méditerranée, cette partie

de la France n'avait guère d'autre port que celui de Col-

lioure, qui n'a pas été sans importance au moyen âge.

Louis XVI voulut donner un poil militaire à cette côte, et

Port- Yendres fut créé.

Le département des Pyrénées-Orientales est hérissé de

places fortes, mais toutes n'ont pas la même importance.

Perpignan et sa citadelle, Mont-Louu, Villefranche, Prats-

de-Moilo, Fort-les-Bains, les Châteaux de Salses, Belle-
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garde, Collie-me, Port-Yeiulres, forment le réseau militaire

qui couvre celte partie de la France.

Il est peu de populations aussi amies des plaisirs que celle

de ce département. L'imagination vive et poétique de ses

habitants y lit naître et y maintient des fêtes bruyantes,

dc> représentations dramatiques en langue roussillonnaise,

autre dialecte de la langue romane du midi, et qui a beau-

coup d'affinité* avec le catalan; les danses les plus vives y
sont l'accompagnement obligé de toutes les têtes, et ces

dansée rappellent par leurs formes celles du moyen âge.

Cette ardeur pour le plaisir ne combat pas néanmoins dans

les césars 1 attachement au catbolicisme.

L'industrie du département est représentée par quelques

usines à fer, tôle et fer-blanc, des forges à la catalane, des

u>iius à huile, des fabriquesde bonneterie de laine, de pa-

peterie, de vannerie; par la pêche et la préparation du thon,

de la sardine et des anchois. Son principal commerce s'exerce

sur les vins, les l'ers, les draps communs.
Sept routes impériales et sept routes départementales

servent aux grandes communications du département, dont

k chef-lieu est Perpignan; les villes et endroits princi-

paux sont : Cerct, chef-lieu d'arrondissement, petite ville

Irès-aucieme, située au pied des Pyrénées, près de la rive

droite du Tech, que l'on traverse sur un pont d'une seule

arche très-hardie, avec un tribunal civil, une chambre con-

sultative d'agriculture, et 3,566 habitants; Prades, chef-

lieu d'arrondissement sur la rive droite du Têt, avec un
tribunal civil, une chambre consultative d'agriculture,

un petit séminaire et 3,867 habitants. Port-Yendres
,

avec 2,025 habitants et un port pouvant contenir cinq cents

navires de commerce; Prats- de-Mollo ; Estagel, etc.

Cher Alexandre nu Mèc-e.

PYRETHRE , genre de plantes de la famille des com-
posées, établi aux dépens de quelques espèces de chrysan-

thèmes et de matricaii es. Il renferme un assez grand nombre
d'espèces, répandues dans presque toutes les parties tempérées
de l'Ancien Monde. Ce sont des plantes herbacées, rarement

frutescentes, à feuilles alternes, dentées ou lobées de

diverses manières; quelques-unes méritent d'être cultivées

comme plantes d'agrément. Parmi les espèces utiles nous ci-

terons seulement \epyr. matricaire (pyrethrwn partlie-

)tiiim, Sm.), vulgairement connu sous le nom de matricaire
et iYespargoutte, qui croit dans les lieux incultes et pierreux

de toute l'Europe, et qu'on cultive dans les jardins , surtout

dans le midi de la France. Cette plante exhale une odeur

forte , aromatique et comme résineuse ; elle a une saveur

chaude et amère. Son action sur l'utérus lui a valu le nom de

1>artfienium, et l'a rendu d'un usage fréquent et populaire

comme emmênagogue. On l'emploie aussi comme tonique

excitant , antispasmodique et fébrifuge. Le pyrèthre ta-

naisie(Pyrethrum tanacetum, Dec.) porte vulgairement

le nom de menthecoq, menthe romaine, grand baume,
coq des jardins (voyez ïanaisie).

PYRÉTOLOGIE (du grec nupetoc , fièvre , et >,6yo;
,

discours ), partie de la pathologie qui s'occupe des fièvres.

PYRHÉLIOMÈTRE (du grec™?, feu; ip.ioç, soleil,

et (AÉTpov, mesure), instrument inventé par M. Pouillet,
en I83S, pour mesurer la chaleur qui émane du Soleil.

C'est un disque d'argent noirci du côté qu'on expose aux

rayons solaires, creux et rempli d'eau. Ce disque porte à

son centre un thermomètre à mercure. Ce thermomètre

s'élève d'un degré par minute (à midi plein : 2 minutes 1/2

avant, et deux minutes 1/2 après), alors que le disque

d'argent noirci reçoit les rayons directs du Soleil.

PYRITES (de uûp, feu). Cette dénomination, pres-

que abandonnée aujourd'hui, s'appliquait à une foule de

minéraux dans lesquels entrait toujours une certaine quan-

tité de soufre à l'état de combinaison. Quand on a créé la

nomenclature chimique, il a fallu nécessairement faire

rentrer les pyrites dans la classe commune, et changer leur

nom en celui de sulfures, qui indique très-bien les éléments

qui les constituent : ainsi, la pyrite de fer s'èppcWe sulfure
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de fer, ceile de cuivre sulfure dt cuivre, etc. C. Favrot.

PYRMONT, principauté dépendant delà principauté

de Waldeck, entourée par l'arrondissement de Minden

( Prusse), par le cercle de Holzminden (Hanovre ) et les bail-

liages de Schieder et de Schvvalenberg de la principauté de

Lippe. C'est une contrée montagneuse traversée par l'Em-

mer, où sur une superficie d'un myriamètre carré on compte

7,000 habitants, pour la plupart protestants, et vivant soit

du travail et du produit de l'agriculture, soit de l'exploita-

tion des eaux minérales et des industries qu'elle entraîne à sa

suite, ou encore de la fabrication des articles d'acier, de la

bonneterie et des cigares. Elle a pour chef-lieu la petite ville

du même nom, située dans la vallée de l'Emmer, et où l'on

compte 1,300 habitants.

PYRMONT (Eaux de). Les eaux de Pyrmont sont plus

salées et plus gazeuses que celles de Spa; quoique mous-

seuses, elles sont limpides comme celles de Sultzbach en

Alsace. Pyrmont même, capitale de la principauté de Wal-

deck , est une jolie et très-petite ville. Eaux et ville sont la

propriété du prince régnant.

Ces eaux contiennent par litre environ trois grammes de

principes fixes, notamment :

Du bi-carbonate de soude, comme celles de Vichy, mais

en moindre proportion ;

Des sulfates de soude et de magnésie;

Du carbonate de fer ( environ 0,07 centigr. par litre);

Du carbonate de chaux, du muriate de soude, et de l'a-

cide carbonique en grande proportion (environ 1,50 centi-

grammes par litre). Peu d'eaux minérales naturelles sont aussi

riches en acide carbonique, et il en est peu de plus agréa-

bles; aucune n'est plus digestible.

A Pyrmont on trouve sept à huit sources principales, sans

compter celles dont l'industrie s'est emparée pour en extraire

du sel . Parmi les sources que fréquentent les malades , on cite :

VAiigenbrwmen, consacrée aux maux d'yeux;

Le Trinkbrunnen, qui sert de buvette;

La source sacrée, qui a la réputation de prévenir l'avor-

tement, comme de remédier à l'impuissance et à la stérilité.

Le Brodelbrunnen , très-gazeuse, fait beaucoup de bruit

comme une des sources de Carlsbad. C'est la seule qui soit

consacrée aux bains.

Mais l'eau de Pyrmont n'est guère employée qu'en boisson.

On la boit pure, ou mêlée au vin , au lait, au café, à diffé-

rents breuvages, ou d'autres fois édulcorée avec des sirops

agréables. Ces eaux elles-mêmes sont acidulés et salines.

"Elles coulent dans une charmante vallée, à l'ouest du

Weser. Peu d'eaux ont joui d'une vogue aussi grande. On y

a vu simultanément jusqu'à 10,000 personnes obligée» de

camper sub cœlo comme une armée, faute d'habitations suf-

fisantes. Alors on attribuait à ces eaux des vertus extraor-

dkiaires : les aveugles en espéraient la clarté , les paraly-

tiques le mouvement, et d'autres espéraient y rajeunir.

Le fait est qu'elles conviennent à ceux dont les forces dé-

faillent , et sont en cela comparables aux eaux d'Égeretde

Spa. Elles sont de même utilement conseillées dans les af-

fections chroniques du foie et de l'estomac, dans les gastral-

gies sans fièvre et l'hypochondrie sans irritation. On les

prescritaussi comme veiinifugesetlithontriptiques. Quelques

maux nerveux s'y sont adoucis, en partie sans doute à cause

des distractions, là fort nombreuses et très-diversifiées. Une

des promenades de Pyrmont a été décorée d'une statue d'Es-

culape ,
preuve coutestable qu'on ne fréquente ces eaux que

pour guérir.

Il existe dans la ville une caverne carbonique, compa-

rable à la grotte du Chien à Pouzzoles. Les animaux qui

s'y fourvoient sont soudainement tués par asphyxie; le

danger croît à proportion de leur petitesse. Là comme à toutes

les sources gazeuses, on doit se prémunir contre l'asphyxie,

évitant de s'étendre sur le sol, d'où le gaz est fréquemment

exhalé. Et si l'on visite des souterrains, il faut y être pré-

cédé par des lumières dont l'affaiblissement graduel signale

un daii"er. Isidore Boukdo.n.
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PYRO(JALLIQUE( Acide). Voyez Galuque (Acide).

PYHOLATRIE, PTROLATRES (du grec nOj>, feu,

et).aTf,e;a, culte). Voyez Feu (Culte du) et Polythéisme.

PYROLIGNEUX (Acide). Voyez Vinaiche.

PYROMAA'CIE (du grec jriïp, feu, pctwete, divina-

tion , divination au moyen dufeu. Les anciens pratiquaient

la |ivroinancie de différentes manières; tantôt on jetait sur

le feu de la poix broyée, et si elle s'allumait prompîemcnt

«m en (irait on bon augure. Tantôt on allumait des flambeaux

enduKsdepoix, et l'on en observait la flamme : si elle se par-

tageait en deux, c'était mauvais signe ; si, réunie, elle ne

tonnait qu'une seule pointe, on augurait bien de l'événe-

ment sur lequel on consultait; mais quand elle présentait

ti ois pointes, c'était le présage le plus favorable. Si elle

s'écartait a droite ou à gauche , c'était signe de mort pour

un malade, ou de maladie pour celui qui était en santé;

son pétillement annonçait des malbeurs, et son extinction

les dangers les plus affreux. Dans la divination par le

feu des sacrifices, on jetait une victime dans le feu, et l'on

considérait comment il l'enveloppait et la consumait : la

couleur, l'éclat, la direction, la lenteur ou la vivacité de cet

dément, tout était matière à prophétie dans les sacrifices.

Si 1rs (lammesne s'attachaient pasà la victime, si leur pétil-

lement était violent et la fumée noire et épaisse, si quelque ac-

cident venait à les éteindre avant que la victime ne fût

entièrement consumée, c'est que le sacrifice était rejeté par

la colère des dieux. Quelquefois le prêtre, n'ayant pu obtenir

une prédiction certaine de l'examen des entrailles de la

victime, arracbaitla vessie, et l'ayant nouée fortement avec

Je la laine, la jetait dans les flammes et examinait dans

quelle direction elle viendrait à éclater. Il prenait aussi de

la poix, des torches, la jetait sur le feu, et lorsqu'une

flamme unique et non divisée s'élevait, on la regardait

comme un signe favorable. C'est principalement en temps

île guerre que l'on consultait ces effets de la flamme.

On doit rapporter aussi à la pyromancie l'usage des gens

superstitieux qui examinaient de quelle manière se com-
portait la flamme des feux qu'on a coutume d'allumer la

veille de la Saint-Jean-Baptiste.

PYROMÈTRE (de nûp, feu, et uixpov, mesure), nom
donné à tout instrument solide propre à faire connaître les

températures les plus élevées. Le pyromètre de Wedgwood
est fondé sur la propriété qu'a l'argile de se contracter par

l'action de la chaleur. Il est formé de deux règles de cuivre

légèrement convergentes, divisées en 240 degrés; on fait

glisser entre ces deux règles un petit cylindre d'argile qui
s'avance d'autant plus que sa contraction a été plus forte

par la chaleur à laquelle il a été soumis. Le 0° de cet ins-

trument correspond à 598u du thermomètre centigrade, et

chat un de ces degrés en représente 72 de ce même thermo-
mètre. Il est très-défectueux. Aujourd'hui on emploie des
pyromètres métalliques, parce qu'on ne connaît pas de corps
plus propres à mesurer les hautes températures des four-
neaux que les métaux.

PYROPE,nom que donnaient les Grecs à l'alliage dé-
signé sous le nom d'airain de Corinthe.

Weraer adonné le même nom à une variété de grenat.
PYROPIIORE (dexûp, feu, etçapto, je porte), nom

donné a toute substance qui jouit de la propriété de s'en-
flammer et de dégager du calorique et de la lumière lors-
qu'elle a le contact de l'air. Le pyrophore le plus connu est
celui de Uombcrg; on l'obtient en calcinant pendant vingt
ou vingt-cinq minutes, dans un petitmalrasà long col, lulé
exti rieurement et placé dans un creuset rempli de sable,
un mélange desséché de trois parties d'alun à base de po-
tasse, et d'une partie de sucre, d'amidon, de mélasse ou
de farine; le produit de cette opération est formé de sul-
ture de potasse, d'alumine et de charbon très-di visé; il est
solide, d'un brun jaunâtre ou noirâtre , et doué d'unesaveur
analogue à celle des oeufs pourris. Il est inaltérable à l'air

sec ,
mais il prend feu à la température ordinaire, lorsqu'il

«;•! en contact avec l'air humide
, ce qui lien! à ce l'ie le
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sulfure de potasse absorbe la vapeur aqueuse de l'air, et

s'échauffe; alors lesoufre et le charbon brûlent aux dépens
de l'oxygène de l'atmosphère. Le pyrophore était employé
comme briquet phosphorique avaut que l'on connût le

phosphore.
PYROSIS. Voyez Gastralcie.

PYROSIDERITE. Voyez Goethite.

PYROTECHNIE (du grec RÔp, feu, ettixvri, art).

Voyez Feu d'Aktifice.

PYROXEXE (de rc-jp, feu, et$£vo;, hôte), genre de
substances isomorphes , composées comme les amphi-
boles, de silice, de chaux , de magnésie, de protoxyde
de fer ou de manganèse , ces quatre dernières bases pouvant
se remplacer mutuellement , et par conséquent se pré-
senter mélangées en toutes proportions. Les pyroxenes
se distinguent des amphiboles par une proportion moindre
de silice , un degré moins élevé de fusibilité , un éclat moins
vif en général, un aspect plus vitreux, et surtout par leur

clivage, qui alieu parallèlement aux pans d'un prisme klinor-

hombique d'environ 87°, tandis que dans les amphiboles
les clivages latéraux font entre eux un angle de 124° 30.

Les principales espèces ou variétés de pyroxène sont le»

suivantes : le diopside
, qui esta base de chaux et de ma-

gnésie , et correspond, parmi les amphiboles, à la trémolite;

la s ah Lite, qui répond à l'actinote, et renferme, outre

les bases précédentes, du protoxyde de fer en quantité suf-

fisante pour lui communiquer une teinte d'un vert plus ou
moins foncé; 1' augi te, qui correspond à la hornblende

;

Yhypersthène ou paulite, à bases de magnésie et de pro-

toxyde de fer, etc. Les deux premières espèces forment
quelquefois à elles seules des masses considérables; les

autres sont toujours disséminées dans diverses roches, telles

que les trapps, les basaltes , etc.

PYROXYLLYE ou PYROXYLE (dugrecnûp, feu, et

ÇvXov, bois), nom proposé par M. Pelo u ze pour le produit

obtenu par l'action de l'acide azotique monohydraté sur le

coton, le papier et les matières ligneuses, quand cette ac-

tion a lieu sans amener la dissolution de la cellulose. En
effet, M. Pelouzea démontré que cette substance, qu'il avait

signalée dès 1838 , n'est pas la même que la x y ioïd i n e

de M. Braconnot
;
qu'elle contient plus d'oxygène et par con-

séquent plus d'acide azotique que ce dernier produit ( voyez

FuLHI-COTOH). L. LODVET.

PYRRIIA, fille d'Épiméthée et de Pandore,
épouse de D e u c a I i o n.

PYRRHIQUE (Danse). Voyez Danse pyrruioce.

PYRRHIQUE. C'est le nom qu'on donnait, dans la

poésie grecque et latine, à une mesure de vers composée

de deux brèves; il était dérivé de celui d'une danse mili-

taire des Grecs, car cette mesure revenait souvent dans les

chants dont on l'accompagnait.

PYRRHOX, célèbre philosophe, naquit à Élis, ville

du Péloponnèse, vers Tan 384 av. J.-C, suivant l'opinion

la plus probable, c'est-à-dire la même année qu'Arislote.

La peinture fut , dit-on , sa première occupation ; ensuite

,

il se tourna vers la philosophie, fréquenta les leçons de

Dryson, fils deStilpon, et s'attacha particulièrement à

Anaxarque , disciple de Démocrite. Anaxarque ayant ac-

compagné, dans son expédition d'Asie, Alexandre le Grand,

dont il était l'ami, Pyrrhonl'y suivit, et visita avec lui les

gymnosophisles de l'Inde. De retour en Grèce, il se fixa

à Élis, sa patrie, dont il fut créé souverain pontife, et où

l'on croit qu'il mourut , âgé d'environ quatre-vingt-dix ans.

A cause de lui , ses concitoyens , au rapport de Diogène de

Laerce, avaient accordé, par un décret public, des privi-

lèges à tous les philosophes.

Pyrrhon passe pour avoir le premier réduit en système

le doute absolu , d'où ce système, qu'ordinairement on

nomme s cep tic i s m e, est aussi appelé pyrrhonisme.
Bordas-Demoilin.

PYPiRIlOXIEX, on appelle ainsi une personnequi suit

la doctrine de Pyrrhon, c'est-à-dire qui, comme lui,
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doute systématiquement île tout. Néanmoins, dans le lan-

gage commun , 00 donne celte qualification à celui qui , sans

système, doute, ou qui, pour se singulariser, affecte de

douter des choses les plus certaines. Comme on voit, pyr-

rhontcn est synonyme de sceptique.

OOIinVS-DtMOLLlN.

PYRRHOMSME. Voyez Scepticisme.

PYRRHUS ou NEOPTOLÈME, lils d'Achille et de

Déidamie, fille de Lyeomède, roi de Scyros, fut élevé

dans cette île jusqu'à l'Age de dix-huit ans. A cette époque,

Calchas ayant déclaré que sans le lils d'Achille tous les

efforts des Grecs seraient vains pour prendre la ville de Troie,

Ulysse et Phcuix allèrent le chercher à Scyros, et rame-
nèrent dans le camp de son valeureux père. C'est là, aus-

sitôt qu'il eut pris les armes, qu'il fut surnommé Xéopio-

leme (jeune homme de guerre). Mais il reprit bientôt son

premier nom de Pyrrhus (roux), qu'il dut ou à la couleur

dorée de sa chevelure, ou au faux nom de Pyrrha, que

son père, déguisé en jeune tille, porta à la cour de Lyeo-

mède. Pyrrhus fut envoyé avec le rusé fils de Laei te à

P hi loe tèt e , dans l'île de Leinnos, pour amener par

artifice au camp des Grecs ce vieux guerrier avec les flèches

d'Hercule, sans lesquelles Troie ne pouvait être prise. 11

eut honte de le tromper. Ce fut le seul Ulysse qui persuada

a Philoctète de >e rendre aux pieds des remparts d'I lion.

Pyrrhus entra le premier dans le fameux cheval de bois.

Quand la courageuse llion fut prise et croulait dans les

flammes, l'epée de Pyrrhus y fit plus de carnage à elle

seule que tous les chefs grecs ensemble. Indigne fils d'A-

chille, il eut la lâcheté de se souiller de quelques gouttes

de sang que l'âge et les malheurs avaient laissées au vieux

Pria m. Ni les grâces, ni la faiblesse de l'enfance, ni les

charmes, ni les pleurs, ni les supplications des vierges, ni

les cris des mères , des épouses écbevelées , embrassant ses

genoux , ne touchaient ce cœur sans pitié. Il fit précipiter

du haut d'une tour et briser sur la pierre le petit Astyanax,

enfant qui marchait à peine, astre de beauté qui venait d'é-

clore, dit Homère, le fils d'Hector et d'And romaque.
Ce monstre, d'un bras rougi du sang de l'enfant, osa traîner

captive la mère éperdue jusques en Épire, où il fonda un

royaume, et là outrager de son brutal amour la veuve

d'Hector, concubine soumise, et cela aux regards môme de

la jalouse Hermione, épouse et reine. I5ien plus, lâche

bourreau, impie sacrificateur, en horreur aux dieux in-

fernaux mêmes, ce fut lui qui, saisissant d'une main for-

cenée la jeune et belle Polyxène par sa longue chevelure
,

de l'autre lui enfonça jusqu'à la poignée son épée dans la

gorge, la laissant immolée sur le tombeau d'Achille, son
père, qui, disait-il, demandaitdu sang de vierge. Plusieurs

prétendent que Pyrrhus, après la ruine d'Ilion, retourna à

Phtia en Thessalie, le royaume de son père. Il revint par

terre, et évita ainsi les rocs de Capharée, écueil si fatal à la

Hotte des Grecs, contre lequel la brisa Neptune. Dans sa

route, il fit la guerre à Harpalicus, roideThracc, dont la

fille guerrière , nourrie du lait des juments célèbres de ce

pays , le vainquit et le mit en fuite.

Le farouche amour de Pyrrhus préférait Andromaque
à la fille de Ménélas, son épouse, qui ne lui donna pas d'en-

fants, tandis que la veuve d'Hector lui laissa des succes-

seurs au trône d'Épire. Dans sa rage jalouse, la fière Her-
mione résolut d'arracher la vie à Molossus , fils de sa rivale,

et à Pyrrhus lui-même. Son dessein fut découvert; mais
Oreste, épris de la fille de Ménélas, de concert avec elle,

prévint la vengeance de Pyrrhus. Un jour que le roi d'Épire

était allé à Delphes pour offrir une hécatombe à Apollon et

apaiser ce dieu , Oreste s'y était, rendu secrètement, et

aviit d'avance fait accroire aux Delphiens que le roi

d'Épire n'était venu que pour prendre connaissance du
temple et de ses retraites sacrées et en enlever les trésors.

Les Delpluens, indignés, percèrent d'une grêle de traits Pyr-

rhus, au pied même de l'autel, vengeant ainsi leur dieu

outragé. Virgile fait tomber ce prince sous les coups d'O-

reste lui-même. Ovide dit que ses odieux ossements ratent
dispersés sur les frontières de l'Ambracie. Toutefois, dans
la suite , Pyrrhus fut honoré par les Delphiens comme un
héros; ils lui dressèrent des autels expiatoires, et loi con-
sacrèrent des fêtes annuelles sous le nom de Kéoptolémies.
La cause d'un changement si subit fut l'invasion des Gau-
lois dans la Grèce. Les Delphiens crurent voir dans l'air

Pyrrhus, armé de toutes pièces et secondé de plusieurs

guerriers des anciens âges , combattre et repousser les bar-

bares. Dès lors Pyrrhus fut pour ce peuple crédule un génie
tutelaire.

Pyrrhus eut encore pour épouse Lanassa, dont il eut huit

enfants : elle était d'un sang héroïque, fille de Cléode,
petit-fils d'Hercule. Den.nl- Iîaron.

PYRRHUS, roi d'Épire, né vers l'an 312 avant J.-C,
mort l'an 272. Fils d'Éacide, il était le quinzième descendant

de PyrrhnsNéoptolème, (ils d'Achille. Éacide venait d'être

détrôné par ses sujets, les Épirotes-Molosses. Pyrrhus en-

fant fut porté en Illyrie, et déposé aux pieds du roi Glau-

cias. Ce monarque demeure longuement pensif, se consultant

sur ce qu'il doit faire, car il redoute Cassandre, roi de

Mégare, qui aurait voulu détruire toute la race d'Eacide.

Cependant l'enfant, de ses pelites mains, saisit le bas de

la robe du roi, et, se levant avec effort, se presse contre

les genoux de Glaucias. Le prince sourit d'abord
, puis il

se sent touché de pitié. Il remet l'enfant dans les bras de

sa femme, lui commande de le nourrir comme un des siens;

et dès que son pupille eut atteint l'âge de douze ans, Glau-

cias se mit à la tète d'une armée, et le rétablit roi d'Épire.

Tel est le récit de Plutarque et de Justin; mais, selon une

tradition plus accréditée, Pyrrhus ne fut rétabli dans ses

États qu'à l'âge de dix-sept ans, après la mort de Cassandre,

vers l'an 295.

Dès sa quatorzième année, Pyrrhus avait combattu avec

une brillante valeur sous les ordres de son beau-frère Dé-

métrius, dont il venait d'épouser la sœur Déidamie ; et l'on

peut remarquer ici, qu'à l'exemple des autres rois grecs

de son temps, Pyrrhus épousa plusieurs femmes, pour mul-

tiplier le nombre de ses alliés politiques. Déjà, si l'on en

croit Plutarque, plus d'un signe merveilleux signalait les

éclatantes destinées de ce jeune prince. Son visage, em-
preint d'une majesté royale , avait quelque chose de ter-

rible. Il n'avait en la mâchoire supérieure qu'un seul os

figurant toutes les dents, sans aucune solution de continuité,

annonce d'une force peu ordinaire. Il guérissait les maux
de foie en touchant les malades de son orteil droit. A ce

procédé il joignait le sacrifice d'un coq blanc, que les

malades lui offraient pour son salaire, présent qui lui était

fort agréable; il en faisait ensuite son repas. Il n'y avait si

humble personne qui le requît de ce remède , à qui il ne

l'octroyât. Quand il fut mort, on recueillit dans un reli-

quaire l'orteil de Pyrrhus, et il fut conservé dans un temple.

Pyrrhus passa sa vie à gagner et à perdre des couronnes.

Plutarque nous dit que ce qui l'obligea d'entreprendre pour

la seconde fois la conquête de la Macédoine , c'est qu'il ne

pouvait entretenir dix mille hommes de pied et cinq cents

chevaux qu'il avait. Il venait d'être chassé de ce royaume

,

dont lui-même, sept ans auparavant, avait expulsé Démé-

trius (287), et se trouvait réduit à son royaume d'Épire,

quand les Tarentins , en querelle avec les Romains, appe-

lèrent ce rude capitaine à leur secours (280). Il priva de

la liberté ce peuple mou et accoutumé à toutes les douceurs

d'une licencieuse oisiveté. A peine arrivé à Tarente, il con-

vertit en corps-de- garde cette ville de plaisir, ferma les

gymnases et les théâtres, assujettit les citoyens à la disci-

pline militaire, et fit passer par les armes les récalcitrants.

Il venait faire la guerre aux Romains dans le temps qu'ils

étaient en état de lui résister et de s'instruire par ses vic-

toires : il devait leur apprendre à ses dépens à se retran-

cher, à choisir et à disposer un camp; il les accoutuma aux

éléphants, que dans leur simplicité ils appelaient bœujs de

Lucarne. Vainqueur, à la bataille d'Hcraclée, de ces Rq-
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malin dont il avait admiré la valeur et l'ordonnance, qui

,

disait-il, n'était pas si barbare, il marcha sur la Campanie,

dans l'espoir de la soulever. Rien ne remua ; il poussa jus-

qu'à Préneste, découvrit Rome du haut des montagnes;

mais de toutes parts les légions approchaient pour le cerner;

il se hâta de regagner Tarente. Cependant, il fallait sortir

avec honneur de cetle guerre. 11 envoya à Rome son mi-

nistre Cinéas, par l'éloquence duquel , disait-il, il avait pris

plus de villes que par la force des armes. Déjà l'adresse

de l'envoyé ébranlait le sénat ; mais les rudes paroles du

vieil Appius Claudius firent échouer la faconde insinuante

du disciple de Démosthène; et telle fut la réponse que celui-

ci porta à son maître : « Si Pyrrhus veut la paix, qu'il sorte

sur-le-champ de l'Italie 1 »

Ici se place l'ambassade deFabricius auprès du roi

d'Êpire pour traiter du rachat des prisonniers. Dans cette

occasion, le prince et le consul semblèrent se disputer la

gloire de la générosité. Forcé de continuer la guerre, Pyr-

rhus vainquit encore une fois les Romains près d'Asculum
;

mais cette victoire lui coiïta cher : « Il ne nous en faut

plus qu'une semblable , dit-il , et nous sommes ruinés. »

Appelé par les Siciliens contre les Mamertins et les Cartha-

ginois, il passa en Sicile, chassa partout devant lui ces

barbares; mais les soldats qu'il commandait firent regretter

aux Siciliens les ennemis dont il les avait délivrés. Pyrrhus,

en quittant la Sicile, prononça ce mot prophétique : « Quel

beau champ nous laissons aux Romains et aux Carthaginois ! »

Les Mamertins osèrent passer le détroit pour s'attacher à

sa poursuite. Pyrrhus, blessé par un de ces barbares, lui

donna un si grand coup d'épée sur la tête qu'il partagea son

adversaire en deux : « Si bien, dit Plutarque, qu'en un

moment les deux parties du corps tombèrent, l'une deçà,

l'autre delà. Cela arrêta tout court les barbares, effrayés

de voir un si grand coup de main
,
qui leur fit estimer que

Pyrrhus était quelque chose de plus qu'un homme. » Il re-

venait en Italie chargé de l'exécration des peuples ; il y mit

le comble en pillant à Locres le temple révéré de Proser-

pine, et pénétrant dans les souterrains où l'on gardait le

trésor sacré. Cet or lui porta malheur. Vaincu à Asculum
par le consul Curius ( 275 ) , il finit par abandonner Tarente

à la vengeance des Romains, et repassa en Épire.

Il n'y demeura pas longtemps en repos : voulant se ré-

compenser sur la Macédoine des mauvais succès d'Italie, il

conquit encore une fois ce royaume sur Antigone Gonatas;

mais il se décria aux yeux des Macédoniens en abandon-
nant la ville d'jEgium aux Gaulois, qui la pillèrent, et pro-

fanèrent les tombeaux des rois de ce pays. Bientôt il entre-

prend de réduire le Péloponnèse, attaque d'abord Sparte,

qui lui oppose une vigoureuse résistance, et marche ensuite

contre Argos, où il était appelé par une faction, tandis

qu'une cahale contraire introduisait dans la ville les troupes

d'Antigone. Un grand combat se donne dans les rues ; une
mère qui voit son fils poursuivi par Pyrrhus abat d'un coup
de tuile !e monarque belliqueux. Un soldat ennemi l'achève,

en lui tranchant la tète. Telle fut la fin de ce monarque
insensé ("72). Son fils Alexandre (272) lui succéda en

Epire ; et la race masculine des Éacides s'éteignit en 219.

Plutarque, dans la vie de Pyrrhus, nous intéresse au ca-

ractère de ce prince, en le représentant comme ami de la

justice, libéral, affable, facile à pardonner. Annibal le pro-
clamait le premier des capitaines de l'antiquité. Pyrrhus avait

écrit des livres sur l'art militaire. Charles Du Rozom.
PYRULE (depyrus, poire), genre de mollusques gas-

téropodes pectinibranches, de la famille des canalifères. Ce
genre doit le nom qu'il porte à sa coquille subpyriforme,
canalicnlée à sa base, ventrue dans sa partie supérieure.
C'est Lamarck qui l'a établi aux dépens du genre murex de
Linné. Depuis , certaines espèces ont été réunies aux fu--
seaux, d'autre

-

* aux pour près. Le genre pyrule en ren-

ferme encore plus de trente, généralement assez grandes.

PYTHAGORE naquit à Samos , en 584 avant J.-C,
salon les calculs les plus probables. Il parait qu'il reçut des

leçons de Phérécyde, d'IIermodamas, peut-être aussi d'A-
naximandre et de Thaïes, fondateur de l'école d'Ionie , et

plus âgé que lui d'environ cinquante-six ans. Il visita l'E-

gypte, parcourut l'Asie Mineure
; quelques-uns veulent qu'il

ait poussé jusqu'en Chaldée et dans l'Inde, mais c'est in-

vraisemblable. De retour dans sa patrie , il ne put y souffrir

la domination de Polycrate , et se retira dans l'Italie méri-
dionale, à Crotone, colonie grecque. De là le nom d'ita-

lique, donné à son école. Comme aucun de ses écrits ne
nous est parvenu

, que nous n'avons que de courts frag-

ments des écrits de deux ou trois de ses disciples, et dont
encore l'authenticité est souvent contestée ; qu'il faut recourir

à ce qui a été dit çà et là par les autres, il est difficile de sa-

voir au juste quelle était sa doctrine. D'après tous les rappro-

chements et toutes les inductions, voici ce qui semble le plus

plausible. Éternellement subsiste l'unitéet le nombre pair. L'u-

nité en s'unissant au nombre pair produit le nombre impair;

et du mélange de ces deux nombres résulte chaque chose.

C'est dans ce langage emprunté aux mathématiques qiw
Pythagore expose Dieu et l'origine de l'univers. Par l'unité,

il entend l'Être suprême; par le nombre pair, il entend la

néant, l'opposé de l'Être suprême, ce qui en diffère tota-

lement, mais qui par cette différence totale indique la pos-.

sibilité de quelque autre chose que l'Être suprême, c'est-

à-dire la possibilité d'une création. On comprend sans peine

que Dieu, la plénitude de l'être, soit vu dans l'unité; mais
comment voir le néant dans le nombre pair? Obligé d'é-

carter d'ici les considérations, trop longues et trop ardues,

de haute métaphysique que cette question soulève , bornons-

nous à dire que le nombre pair, exactement divisible, dans

sa divisibilité, s'offrait à Pythagore comme le principe même
de la différence, et de la différence absolue qui subsiste

entre l'Être suprême et le néant, et des différences relatives

qui subsistent, soit entre l'Être suprême et les êtres secon-

daires, soit entre les êtres secondaires eux-mêmes.

L'unité s'unissant au nombre pair, c'est Dieu appelant le

néant à l'être; et le nombre impair, c'est l'être sorti du
néant , ou la création ayant passé de la possibilité à l'exis-

tence. L'unité comme telle , c'est-à-dire excluant la diffé-

rence, ne saurait rien produire; mais en s'unissant au

nombre pair, qui est la différence, elle devient féconde. En
effet, si l'idée que nous avons de Dieu était une au point

d'exclure l'idée d'un autre être quelconque , ne nous mon-
trerait-elle pas Dieu dans l'impossibilité de créer? Aussi,

quoiqu'elle soit souverainement une, puisqu'elle est l'idée

de ce qui a toutes les perfections, elle admet, ou plutôt

elle implique l'idée de ce qui n'a que quelques perfections

,

et même de ce qui n'en a aucune, ou du néant. Or, ces

idées de perfections partielles, et même de l'absence de

perfection
,

qui entrent essentiellement dans toute intelli-

gence, constituent en Dieu la possibilité de communiquer

ces perfections partielles à des êtres hors de lui , c'esl-à-dire

de les créer. Le nombre impair, qui n'est point exactement

divisible , repousse la différence , comme l'unité , mais moins

rigoureusement qu'elle. C'est pourquoi Pythagore voit en

lui l'être secondaire , comme dans l'unité l'Être suprême.

Par lui-même, l'impair ne donnerait qu'un seul être secon-

daire ou créé; mais en se mêlant au pair, il les forme

tous. On sent ici pourquoi en général , aux yeux des pytha-

goriciens, l'unité et le nombre impair sont le symbole du

vrai , du bien , du juste , de l'ordre , et le nombre pair celui

du faux, du mal, de l'injuste, du désordre.

Quoique Pythagore fasse coexister le nombre pair avec

l'unité , il ne pose point deux principes premiers ; car en

lui-même ce nombre n'est qu'une négation, et la possibilité

de produire qu'il signifie par rapport à l'unité, réside entiè-

rement dans celle-ci
,
qui dès lors demeure principe uni-

que. Aussi quelquefois ne parle-t-il que de cette unité sou-

veraine, qu'il appelle impair-pair, pour faire entendre que

seule elle engendre les autres êtres, comme l'unité mathé-

matique engendre les nombres. En vain sans doute Pytha-

gore se flattait d'expliquer ainsi la formation de l'univers,
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mais du moins il signalait l'ordre universel qui y règne.

Si chaque chose est un nombre, leur ensemble un ensem-

ble dénombres ou le nombre même, lequel émane de l'u-

nilé suprême comme de sa cause, et lui reste suspendu,

on comprend que tout se développe, vive et se meuve dans

des rapports harmonieux. Par ces audacieuses spéculations,

il est le premier des philosophes qui ait arraché la pensée

à la domination des sens, le premier qui, en l'appliquant à

d'autres objets qu'à ceux qui les frappent, lui ait (ait dé-

couvrir dans l'ordre visible un ordre invisible supérieur et

plus réel, et en la transportant dans cet empire des idées,

où se trouvent les raisons de fexistant et du possible, l'ait

lancée dans la grande voie des découvertes. Lui-même y a

marché à pas de géant. Il a formé l'arithmétique et la géo-

métrie, dont jusque là on n'avait que quelques notions em-
piriques; il les a fécondées par ses considérations sur les

nombres pair et impair et les nombres triangulaires, sur les

corps réguliers, dont, pour le dire en passant, il attribuait

la lorme aux cinq éléments : le cube était la terre, la pyra-

mide le feu, l'octaèdre l'air, l'icosaèdre l'eau, le dodécaèdre

l'élher. A lui revient le fameux théorème du carré de l'hy-

poténuse , théorème aux applications si nombreuses et si

importantes. En astronomie, il dépassa tellement son siècle

et l'antiquité
,
que son système

,
qui est l'ébauche du vé-

ritable
,
puisqu'il fait tourner la Terre sur elle-même et au-

tour du Soleil, n'a été accueilli que dans les temps modernes,

anticipant par là de deux mille ans sur les progrès généraux

de l'esprit humain. Il comprit que les comètes n'étaient point,

ainsi qu'on se l'est longtemps imaginé, de fugitifs météores,

niais bien des corps célestes, aussi anciens que les autres,

et se mouvant , comme les planèles , autour du Soleil
; que

c'est de cet astre que la Lune emprunte sa lumière
;
que cha-

que étoile doit être un Soleil, centre d'un système planétaire,

pareil au nôtre; enfin, il supposa les planètes habitées. Qui

ne sait qu'il a déterminé les intervalles des sons musicaux ?

Bien plus, voulant retrouver des intervalles analogues entre

les planètes, il a, suivant la remarque de Maclaurin, ren-

contré ceux que donne effectivement la gravitation.

11 ne fut pas étranger aux premiers progrès de la médecine,

particulièrement dans la physiologie et la pharmaceuti-

que. Quanta ses idées sur la nature humaine, il distinguait

l'âme du corps, la définissait un nombre en mouvement,
et voyait en elle deux parties, l'une raisonnable, l'autre ir-

raisonnable et siège de l'orgueil et de la volupté. Il la

croyait immortelle, attendue après la mort par des récom-
penses ou par des châtiments, destinée à animer successi-

vement plusieurs corps, et placée dans le nôtre en expia-

tion de quelque faute antérieure. Elle trouve en lui une
prison , mais une prison qu'elle doit travailler à assainir,

afin qu'elle n'y contracte pas des infirmités nouvelles. Si

l'âme doit combattre dans le corps ce qui l'amollit , elle y
doit développer ce qui le rend sain et vigoureux. En consé-

quence Pythagorc prescrit d'être frugal, tempérant, labo-

rieux, de se livrer à des exercices rudes, de veiller sur soi, de
se recueillir dans l'idée de la présence de Dieu et dans la

persuasion que tout se passe sous son œil et marche par sa

providence; de vaquer a la prière, qui rend meilleur; de
ne se communiquer aux autres qu'après s'être bien con-
sulté soi-même, afin de ne point se laisser surprendre, et

de rester toujours libre. Et il ne jetait point ces préceptes
en spéculations oisives : son fameux institut, où accourait
l'élite de la jeunesse de la Grande-Grèce, en était l'apjil ca-
tion. Là se formaient les hommes propres à gouverner les

autres; de là sortirent Zaleucus et Charondas. Lui-même
donna des lois à Crotone et à d'autres cités. On s'accorde

à dire que les pythagoriciens chassaient les tyrans, rétablis-

saient les peuples dans leurs anciens droits"; et beaucoup
périrent victimes de cette fierté d'âme et de ces magnani-
mes dévouements. Surpris un jour sans armes par un certain
Cylon

, à qui la porte de l'institut avait été interdite à cause
du dérèglement de ses mœurs, et qui avait profilé d'un
conflit pour ameuter ses pareils, ils furent la plupart égor-
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géa. Si Pytbagoro échappa à ce massacre, la persécution

générale qui s éleva contre eux l'atteignit à Métaponte, «rc
l'an 500 av. J.-C-, à l'âge de quatre-vingt-quatre ;ins.

Bounvs-Dr.Mou.iN.

PYTHAGORICIEN. On appelle ainsi soit celui qui

abuse des idées numériques dans les sciences, ou des termes
arithmétiques dans le langage, soit celui qui vit avec une
extrême frugalité et ne mange point de chair. Sous ce der-

nier rapport, l'expression manque d'exactitude; car Pytha-

gore et ses premiers, ses vrais disciples, ne s'interdisaient

point tout à fait les aliments gras. Cette sévérité, qu'on ne

saurait d'ailleurs condamner dans quelques individus pour

qui elle est une arme contre les passions, n'appartient qu'aux

nouveaux pythagoriciens ,
qui parurent peu de temps avant

l'ère chrétienne. Bokdas-Demoilin.

PYTHÉAS. L'un des hommes les plus remarquables

qu'ait vus naître l'ancienne Gaule est sans contredit ce

Marseillais qui, franchissant les plages reculées de l'Occident,

alla porter jusqu'aux dernières limites de la vieille Albion le

nom et la gloire de sa patrie. Astronome habile, voyageur

intrépide, il eut le double mérite d'avoir bien vu et d'avoir

bien écrit ce qu'il avait vu. Malheureusement, des deux

ouvrages qui devaient nous transmettre le récit de ses expé-

ditions, il n'est resté que le titre, et quelques passages dis-

séminés dans les œuvres de Strabon , de Pline et d'Hippar-

que. C'est ainsi que l'on en connaît les principaux résultats
,

et c'est avec cela que l'on a reconstruit , tant bien que mal,

l'itinéraire de ses courses aventureuses. Parti de Marseille
,

il pénètre dans l'Atlantique par le détroit des Colonnes,

s'arrête à Gadir ( Cadix) , détermine la position du cap Sa-

crtim, le Finistère de l'Espagne; celle du promontoire

Galbium, cette masse de roche granitique qui termine la

Bretagne; il reconnaît qu'elle s'avance au loin dans les

mers
;
puis, il longe les côtes d'Albion , en fixe avec exacti-

tude la longueur, le circuit et les deux latitudes extrêmes;

passe àThulé, et ne s'arrête que quand la terre lui manque.

C'était problement dans son ouvrage intitulé : De VOcéan
,

qu'il avait consigné ces découvertes. Dans le second , appelé

Le Périple, il avait relaté tout ce que lui avaient offert de

curieux les rivages de la Baltique jusqu'à un fleuve appelé

Tanais, et que Gosselin croit être la Duna; il y donnait

surtout beaucoup de détails sur l'ambre, sur les lieux où on

le trouve et sur la route que l'on doit tenir pour y arriver.

Une grande question, agitée par les critiques anciens et

modernes , a été de savoir si Pythéas avait effectivement

voyagé ou non , si ses relations étaient le récit d'observa-

tions personnelles, ou le résumé des opinions de voyageurs

antérieurs ou contemporains. Polybe et Strabon, qui recon-

naissent son exactitude dans beaucoup de cas, la nient dans

d'autres, où il a été depuis reconnu qu'il était dans l'erreur.

Mais parmi nous, Sanson , Gassendi, Rudbek, Bougain-

ville , et le Polonais Lelewell , l'ont défendu de toute la

puissance de leurs savants raisonnements. Gosselin l'a ru-

dement attaqué dans ses Recherches sur la Géographie
des anciens. Il faut remarquer d'abord que les fragments de

Pythéas nous ont été transmis par des intermédiaires dont

on a pu très-bien suspecter l'exactitude, par Strabon, tou-

jours fortement prévenu à l'égard de tous les voyageurs, par

Pline, ami du merveilleux. Les voyages de Pythéas portent

le cachet de la vérité, et si on y rencontre des erreurs , des

idées étranges, comme celle des épais brouillards du Nord,
qu'il prend pour le lien commun de la mer, de la ferre et

de l'air, pour une matière pareille au poumon marin , cela

tient aux idées de son temps et à certains rapports d'hom-

mes ignorants qu'il aura été obligé de consulter. D'ailleurs,

celui qui fixa, il y a plus de deux mille ans, la pesition de

Marseille, à quarante secondes près; celui qui observa le

premier la relation qui existe entre les phases de la Lune et

les marées; celui qui montra aux Grecs, d'après Hippftr-

que, que l'étoile polaire n'est pas au pôle même, ne devait pas

être un imposteur, mais un profond observateur, un homme
de conscience et de savoir.
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202 PYTHIAS — PYTHONISSE
PYTI1IAS ou PHINTIIIA9. Voyez Dahos.

PYTHIE ou PYTHONISSE. Les Grecs nommaient ainsi

la prêtresse ijui rendait à Delp lies les oracle s d'Apollon.

Les prêtresses de Delphes, pour prédire l'avenir, s'inspi-

raient sous l'action de vapeurs sulfureuses sortant d'une

espèce d'ablrne ou de trou profond, nommé Pylhium,

dont la tradition attribuait la découverte à un neiger qui

faisait paître son troupeau au pied du Parnasse, et auquel

les vapeurs enivrantes qui s'en exhalaient communiquèrent

le don de prophétie. Plusieurs fanatiques s'étant précipités

dans cet ahime, on en boucha l'entrée, au moins en partie,

au moyen d'une espèce de machine supportée par trois pieds

appuyant sur les bords du trou, d'où on la nomma trépied.

Les prêtresses, montées sur ce trépied, pouvaient, sans le

moindre risque, recevoir l'action de la vapeur prophétique.

On choisit d'abord pour jouer ce rôle de pythonisses de

jeunes filles encore vierges , comme plus propres que d'au-

tres a garder le secret de l'oracle et à le rendre fidèlement :

ks plus grandes précautions présidaient d'ailleurs à cette

recherche d'une pythonisse, qui devait être née d'une union

légitime et avoir été élevée par des parents pauvres : son

ignorance de toutes choses devait être extrême; et pourvu

qu'elle sût parler et répéter ce que lui disait le dieu , elle en

savait assez. La coutume de choisir les pythonisses jeunes

dura très-longtemps; mais une d'elles, fort jolie, ayant

été enlevée parle Thessalien Ëchécrate, il fut décidé qu'on

ne prendrait plus pour pythonisse que des femmes qui au-

raient passé la cinquantaine, et l'on doit convenir que cet

âge était mieux dans l'esprit d'un rôle dont l'acteur sem-
blait possédé par quelque diabolique puissance. Il n'y eut

d'abord qu'une pythie pour monter sur le trépied ; mais quand
l'oracle fut en vogue, on en élut deux et même trois, afin de
se suppléer en cas de fatigue, d'accident ou de mort. Ce
n'était qu'au commencement du printemps que la pythie

rendait ses oracles, et elle s'y préparait par plusieurs céré-

monies qui tendaient à l'exalter extraordinairement ; tel

tétait, entre autres un jeûne de trois jours, Elle se trempait

le corps et surtout les cheveux dans la fontaine deCas-
tal ie, se couronnait de laurier; le trépied était également
décoré de lauriers , et la prêtresse mâchait et avalait sans

doute aussi quelques feuilles de cet arbre, consacré à Apollon.

Ces préliminaires achevés, Apollon avertissait lui-même de
son arrivée, lors de laquelle le temple semblait trembler
jusque dans ses fondements, et l'on plaçait alors sur le tré-

pied la prêtresse, qui avait à peine subi l'action de la va-
peur divine que tout son corps s'agitait, ses cheveux se hé-

rissaient, son regard devenait farouche, et de ses lèvres

écumantes sortaient des cris, ou plutôt des hurlements, qui
pénétraient les assistants d'une sainte frayeur ; alors vaincue,
elle s'abandonnait au dieu dont elle était agitée , et proférait

des mots incohérents, que les prêtres recueillaient et qu'ils

avaient le soin d'arranger. Puis la pythie était reconduite

à sa cellule, où elle se reposait plusieurs jours de ses fatigues,

dont une mort prompte, au dire de Lucain, était souvent
fa suite. Il fallait faire au dieu de riches présents pour en
avoir une réponse : aussi le temple de Delphes était-il ma-
gnifique

; car les rois, connaissant l'influence de ces oracles
sur le peuple, corrompaient souvent les ministres d'Apollon
pour se rendre les réponses favorables. Ces oracles furent
d'abord rendus en vers ; mais un plaisant ayant fait observer
qu'il était singulier que le dieu de la poésie s'exprimât en
si méchants vers , car ils étaient assez médiocres pour l'or-

dinaire, on ne fit plus parler le dieu qu'en prose.
Le nom de pythonisse fut appliqué par extension à toutes

les femmes qui se mêlaient de prédire l'avenir. Telle fut la

fameuse pythonisse d'Endor
, que consulta Saûl. Ces

femmes pythonisses, ou esprits de Python, comme les ap-

pellent les traducteurs de la Bible, étaient très-connues en

Judée et dans la Grèce. Saint Paul, dans la ville de Philippes

en Macédoine, délivra une jeune fille d'un esprit de Py-
thon, dont elle était possédée, au grand regret de ses maî-

tres, qui en faisaient trafic. La Vulgate et les Septante ont

donné à tort le nom de pythonisse à ces femmes ; leur véri-

table nom, dans le texte hébreu, est oboth
,
peau d'outre

ou ventre
,
parce que dès qu'elles commençaient à émettre

leurs oracles leurs seins s'enflaient et leurs paroles sem-
blaient sortir du fond de leurs entrailles.

PYTHIQUES ou PYTHlENS(Jeux). Ces jeux fuient

institués à l'occasion de la victoire d'Apollon sur le ser-

pent Python. Ils datent environ de 1260 ans avant notre

ère. Les héros, dit-on, assistèrent à ces jeux la première fois

qu'on les célébra, et y remportèrent tous les prix : Pollux

celui du pugilat, Castor celui delà course des chevaux,
Hercule celui du pancrace, etc. Quelques mythographes
pensent que dans les jeux pythiens on disputait uniquement
le prix de la musique, et qu'on y chantait dans le mode py-
thien la victoire d'Apollon, en se livrant aussi à des danses.

Pausanias dit que ces jeux lurent institués à Delphes par

Jason ou Diomède , roi d'Ëtolie , et remis en honneur par

Eurylochus de Thessa!ie,la troisième année de la4S e olym-

piade (584 ans av. J.-C.). Les amphiclyons avaient dans ces

jeux le titre de juges. Strabon décrit les exercices des jeux

pytliiques , et Pindare chante leurs vainqueurs. On célébra

d'abord ces jeux tous les huit ans, puis tous les quatre

ans, ou la troisième année de ehaque olympiade, en sorte que

les habitants de Delphes comptèrent parpythiades.

PYTHIE

A

T

(Nome). On nommait ainsi un air de mu-
sique non accompagné de chants

,
qui se jouait sur la flûte

durant les jeux pytliiques. Strabon divise cet air en cinq

parties , dont chacune faisait allusion au combat d'Appollon

contre le serpent Python, qui en avait été l'origine : l°l'a-

nacronsis, ou prélude; 1° Yempeyra, ou le commence-
ment du combat; 3° le calakeleusme , combat même; 4° les

ïambes et dactyles , figurant le péan ou chant de joie à l'oc-

casion de la victoire, avec les rhythmes convenables; 5°enfin

les syringes , ou imitation des sifflements du serpent à l'a-

gonie. Polluxdivise aussi ce chant en cinq parties, quoiqu'il

varie un peu avec Strabon dans les attributs qu'il donne à

chacune d'elles.

PYTHON. Le génie grec, qui a enfanté tant de créations

gracieuses, ne s'est pas moins exercé dans le genre mons-

trueux , comme on le voit par la fable du dragon ou serpent

Python
,
qui séjournait sur le Parnasse, et dont le corps

couvrait plusieurs arpents : il avait cent têtes, cent bouches

vomissant des flammes avec des hurlements horribles, et

dévorait indistinctement les hommes et les animaux. Apol-
lon parvint à le tuer à coups de flèches; ce qui lui valut les

surnoms depythonien, pythonicide oupythien ; et il ins-

titua en mémoire de ce triomphe les jeux pytliiques.

Ovide fait naître le serpent Python des eaux du déluge de

Deucalion, et Homère dit que ce monstre fut ainsi ap-

pelé de kôGw (pourrir)
,
parce que son corps, resté sans sé-

pulture, répandit une odeur infecte. Dece monstre naquirent

la Gorgone, Géryon, Cerbère, l'Hydre de Lerne, le

Sphinx et le Vautour qui rongea le foie de Promet liée.

Il y a d'ailleurs dans les mythographes cent versions sur

l'origine et l'histoire du serpent Python.

PYTHOMSSE. Voyez Pythie.



Q, dix-septième lettre et treizième consonne île notre

alphabet. Le système naturel de l'épellation voudrait qu'on

la prononçât que ou l,e ; l'usage presque général est de

dire qu ou ku. L'articulation représentée par cette lettre

est la même que celle du k ou du c devant a, o,u. Comme
le remarque judicieusement legrammairien latin Priscianus,

la lettre q serait absolument inutile dans notre alphabet,

s'il était raisonné et destiné à peindre de la manière la plus

simple les éléments de la voix ; et ce vice est commun au

q et au k. La lettre q est la même dans le latin , l'hébreu et

le grec ancien ; elle figure dans les alphabets de toutes les

langues modernes. Quand elle n'est point finale, la voyelle u

la suit toujours, comme dans quelque, qui, quoi, etc.

Ordinairement alors cet u ne sonne point. Cependant , cette

voyelle se prononce quelquefois après le q; car, si l'on dit

quêteur par ke, on articule questeur par eues; Vu se fait

sentir dans beaucoup d'autres mots: aquatique, équateur,

quadrature
,
quadrupède , équestre, etc. Ménage prétend

que les anciens Romains ne prononçaient pas Vu dans qui,

qux, quod, quum, quia, quatuor, et qu'ils disaient Ai,

kee, kod , kion, kia,kaluor. Cela pouvait être vrai devant

l'o et Vu, mais non devant les autres voyelles, du moins

tel est le sentiment de la plupart des grammairiens. Cetle

question fit beaucoup de bruit vers le milieu du seizième

siècle. Lille amena un bizarre procès entre les professeurs

du Collège de France, qui
,
jaloux de substituer la pronon-

ciation gothique, faisaient sentir Vu dans quan quant, quis-

quis, et les docteurs de Sorbonne, qui prononçaient et vou-

laient qu'on prononçât kankam , kiskis. On croit que c'est

cette ridicule querelle qui donna lieu à la création du mot
cancan. Q chez les Romains était une lettre numérale

qui valait 500, et surmontée d'une ligne horizontale,

500,000. Sur nos monnaies cette lettre indique qu'elles

ont été Irappées à Perpignan. Cuamfagnac.

QUADES (Les), peuplade germaine, de même origine

que les Marcomans, et qui du premier au quatrième

siècle habita la contrée aujourd'hui appelée Moravie, sur

les frontières de la Hongrie. Avec les Marcomans et les

Sarinates, les Quades ravagèrent longtemps les provinces

romaines voisines de leur territoire. Vers la fin du quatrième

siècle, ils avaient déjà perdu de leur puissance ; et au cin-

quième l'histoire cesse de faire mention d'eux. Vraisem-

blablement les uns se confondirent avec les Suèves, qu'ils

accompagnèrent dans leurs expéditions au sud, et les autres

demeurés sur leur territoire s'y amalgamèrent avec de

nouveaux occupants.

QUADRAGESIME (du latin quadragesimus
,
qua-

rantième), terme de bréviaire, espace de quarante jours.

Il ne se dit que du carême : Le dimanche de la Quadragé-

sime est le premier dimanche de carême.

QUADRAXGULAIRE, à quatre angles. En prenant

le mot angle dans son acception la plus simple, c'est-à-dire

comme représentant l'ouverture de deux lignes qui se cou-

pent suivant des directions quelconques, il ne peut y avoir

rigoureusement de quadrangulaire que la figure ou plutôt

le polygone de quatre côtés. Une pyramide quadrangu-
laire est celle dont la base est figurée par un polygone de

ce genre : ainsi
,
quadrangulaire et carré peuvent êtra

considérés comme synonymes, avec cette différence que ld

dernier de ces mots, beaucoup plus restreint que l'autre

dans son application , ne sert qu'à déterminer une espèce

particulière de figure quadrangulaire, celle dont les angles

sont droits et les côtés égaux. Les principales figures qua-

drangulaires sont, avec le carré, le parallélogram-
me, le rhombe et le trapèze.
QUADRAT. Ce mot, qui a passé de mode avec la

science qui l'avait créé, Vastrologie , était destiné à indi-

quer la position de deux corps célestes éloignés l'un de

l'autre d'un quart de cercle , ou de 90°. Il était alors usité

seulement dans cette locution : quadrat aspect, et l'on

supposait une influence maligne aux astres ainsi disposés

l'un relativement à l'autre. Il est remplacé aujourd'hui en

astronomie par le mot quadr ature.
Quadrat et son diminutif quadratin sont des termes

d'imprimerie, désignant des pièces de plomb qui sont dans

les casses , de même volume que les lettres. On les met dans

les espaces blancs du commencement ou delà fin des lignes
,

et dans les intervalles des titres
,
pour tenir les formes en

état, en remplissant les vides.

QUADRATR1CE. On a donné ce nom à diverses

courbes employées pour trouver la surface d'autres courbes.

La quadratrice la plus célèbre est celle dont se servit Dino-

strate pour la quadrature du cercle : son équation est

ttx
y=x cotg. —

.

y ° 2 a

QUADRATURE. En géométrie, on donne ce nom
à toute opération ayant pour résultat la mesure d'une sur-

lace , opération qui n'est souvent que la transformation de

cette figure en un carré équivalent ( d'où ce mot quadra-

ture).

La quadrature des polygones rectilignes se réduit à

une décomposition en triangles, et ne demande que quelques

notions de géométrie élémentaire. Il n'en est pas de même
de la quadrature des surfaces limitées par des courbes

,

qui exige l'emploi du calcul intégral : y = F(.r) étant

l'équation d'une cou rbe quelconque rapportée à des axes

rectangulaires , si l'on représente par S la surface du trapèze

mixtiligne limité par un arc de la courbe, les ordonnées

des extrémités de cet arc, et la ligne des abscisses , on a :

S= fyàx.

Mais cette intégration ne peut s'effectuer que dans un

petit nombre de cas. Le plus souvent , il faut recourir aux

séries : c'est ce qui a lieu pour la quadrature du cercle,

de l'ellipse, etc.

En astronomie, on appelle quadratures les deux positions

que la Lune occupe , lorsqu'elle est à 90° de la conjonction

et de l'opposition. E. Merljeux.

QUADRATURE DU CERCLE. Voyez Cercle.

QUADRIGE, char à quatre chevaux, en usage chez les

anciens peuples, chez ceux de l'Asie et de l'Egypte aussi bien

que chez les Grecs et les Romains. On s'en servait à la

guerre et à la chasse , comme on peut le voir notamment

par les sculptures assyriennes; en Grèce et à Rome, ils
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204 QUADRIGE
fuguraient dans les courses. Ces chars étaient bas, à deux.

roues , ouverts par derrière, tandis que le devant en était

souvent orné des plus riches sculptures. Dans une bataille,

il y avait à côté des guerriers un cocher pour conduire l'ate-

lage. On a un grand nombre de représentations de ces sortes

«le chars dans les teuvres d'art des Assyriens , des Égyptiens,

des Grecs et des Romains qui subsistent encore.

QUADRILATÈRE, mot qui peut se prendre substan-

tivement ou adjectivement, et désigne une ligure ou un

polygone à quatre côtes. Il est synonyme de quadrangu-
laire.encecens qu'un polygone qui a quatre angles a néces-

sairement quatre côtés, et vice versa.

QUADRILLE, troupe de chevaliers d'un même parti

dans un carrousel. Il se dit aussi de chaque groupe de

quatre danseurs et de quatre danseuses ligurant dans les

ballets, dans les grands bals, et distingué quelquefois des

autres groupes par un costume particulier.

Quadrille est aussi le nom d'un jeu de cartes ayant beau-

coup d'analogie avec l'h ombre.
QUADRUMANES (du latin quadrimani, formé de

f/ualuor, quatre, et de 7namis mains), famille de mam-
mifères, qui ont le pouce séparé aux pieds de derrière,

comme a ceux de devant : tels sont les* in g es et \cs makis.

QUADRUPÈDES (du latin quatuor, quatre , et pes,

pied : qui a quatre pieds), nom sous lequel on désignait

Gomnranémeat avant les perfectionnements récents des

classifications zoologiques les animaux qui composent la

première classe des vertébrés ; terme impropre, et qui ca-

ractérisait mal cette classe, puisque l'on trouve dans d'au-

tres, parmi les reptiles, par exemple, des espèces à quatre

pieds : tels sont les lézards, les grenouilles, etc. Nous ren-

voyons donc, pour les généralités relatives aux quadrupèdes,

au mot Mammifères , bien plus exact , et qui doit remplacer

déiinitivement le premier en zoologie. Saicerotte.

QUADRUPLE, même nombre compté quatre fois ou

multiplie par quatre. Jadis les lois françaises voulaient que

le comptable convaincu d'omission de recette (ùt condamné
à lembourser le quadruple des sommes omises ou sous-

traites, sans préjudice de telle autre pénalité à appliquer en

raison des faits.

En musique, la quadruple croche ne vaut que le huitième

d'une croche ou la moitié d'une triple croche.

QUADRUPLE, monnaie d'or d'Espagne, dont la va-.

leur est depuis 1780 de SI fr. 51 c: On a donné aussi ce

nom , en France , à une pièce d'or fabriquée sous Louis XIII,

portant d'un côté l'effigie de ce roi, de l'autre une croix

couronnée de quatre couronnes, et cantonnée de quatre

fleurs de lis : elle pesait dix deniers , douze grains trébu-

chants , et valait 20 livres.

QUADRUPLE ALLIANCE, traité d'alliance conclu

entre quatre puissances. L'histoire emploie pour la pre-

mière lois cette expression à propos d'un traité intervenu le

23 octobre 1606, à La Haye, entre la Hollande, le Danemark,
le Brandebourg et le Lunebourg, et ayant pour but de garan-
tir la ville de Brème contre les entreprises des Suédois,
mais indirectement dirigé en même temps contre Louis XIV;
traité demeuré d'ailleurs sans résultat. Le 2 août 1718 il se
conclut une quadruple alViance. d'une tout autre impor-
tance, et où l'on ne compta d'abord que trois parties con-
tractantes: l'Angleterre, la France. et l'Autriche. Maison ladé-
nomma ainsi tout d'abord, parce qu'on croyait alors pouvoir
compter sur l'accession des états généraux, laquelle pour-
tant n'eut jamais lieu ; car tout se borna de la part des
états généraux à une menace (7 novembre 1719) d'y adhé-
rer. Cette alliance avait pour but la garantie des stipu-
lations de la paix d'Utrecht ; et en même temps elle était
dirigée contre les menées ambitieuses de l'Espagne, alors gou-
vernée par Albéroni.

La dernière q uadruple alliance, œuvre surtout de Pal-
merston et deTalley rand, est celle qui se signa le 22
avril 1S34, à Londres, entre l'Angleterre, la France, l'Espa-
yie et le Portugal, et qui lut encore l'objet d'articles ad-

- QUAKERS
ditionnels signés le 10 août de la même année. Elle avait

principalement en vue la double expulsion de don Carlos
de l'Espagne et de dom Miguel du Portugal. A cet effet

on imagina un système dit de coopération et consistant,

d'une part dans l'envoi par la France en Catalogne de la

légion étrangère tirée d'Algérie, de l'autre dans l'enrôlement

en Angleterre d'un corps de volontaires à la tète duquel on
plaçait le lieutenant-colonel Lacy-Evans, et enfin dans l'en-

trée sur le territoire espagnol d'un corps portugais auxiliaire.

La France faisait encore espérer des secours plus efficaces,

et réunissait à Pau un corps d'armée de 25,000 hommes.
Mais la tournure que les choses prenaient en Espagne dé-

plaisant à Louis-Philippe, fort peu partisan de ce constitu-

tionalisme progressiste et quasi-républicain, il fallut se con-

tenter, après bien des tiraillements et des hésitations, d'obtenir

de lui qu'il établit un cordon d'observation le long des fron-

tières espagnoles. On imagina, après coup, de présenter celte

quadruple alliance comme une ligue offensive et défensive

des puissances constitutionnelles contre les puissances ab-

solues de l'Europe, comme l'embryon d'un nouveau sys-

tème politique du monde. M. de Talleyrand , l'un des né-

gociateurs de ce traité, la caractérisa ainsi, en réponse

à quelqu'un qui lui demandait quelle en était la portée

réelle : « Ce n'est rien pour nous, c'est quelque chose pour

les puissances du Nord , c'est beaucoup pour les sots. » Le
traité du 15 juillet 1840 justifia pleinement le mot de M. de

Talleyrand; et l'affaire des mariages espagnols, en 1846,
porta le coup de grâce à la quadruple alliance.

QUAI (Architecture), levée revêtue de maçonnerie ou

en pierres de taille, destinée soit à retenir les terres de la

berge d'une rivière, soit à en contenir les eaux dans leur lit;

et qui procure à certaines villes une promenade commode
et agréable. Ce mot, très-ancien, viendrait, suivant Scali-

ger, de cayare ( contraindre, resserrer, en latin du moyen
âge). Plusieurs grandes villes, telles que Rome et Londres,

n'ont pas de quais; Pise et Florence, construites sur les

deux rives de l'Arno , en possèdent d'admirables ; mais au-

cune ville n'approche en ce genre de Paris. Son plus an-

cien quai, celui des Augustins, date de Philippe le Bel.

En termes de marine, on appelle quai un espace revêtu

de murailles, propre aux mouvements et aux opérations d'un

port. On enfouit sur le terre-plein des canons par la volée

j usqifaux tourillons, et, dans les murs de revêtement, on scelle

des ancres, de forts organeaux, pour que les navires vien-

nent y amarrer. Pour charger ou décharger, les uns se pla-

cent de bout à quai, d'autres bord à quai. Les quais sont

munis de grues et de cabestans volants. Il faut qu'il y ait

aussi des robinets d'eau courante, avec des manches et des

tréteaux pour envoyer de l'eau à bord des bâtiments, afin

de remplir leurs pièces arrimées. En un mot, un quai doit

offrir aux vaisseaux tout ce qui peut être utile à leurs mou-
vements et à leurs amarrages.

QUAKERS, c'est-à-dire trembleurs. C'est le nom d'une

secte religieuse, née en Angleterre vers le milieu du dix-sep-

tième siècle. Comme à l'origine les membres de cette secte

se prétendaient inspirés et ne parlaient qu'en tremblant des

ravissements causés par la contemplation de la grandeur et

de l'éclat de la lumière divine dont ils étaient inondés, leurs

adversaires ne leur donnèrent d'abord ce surnom que par

raillerie. Suivant une opinion commune, on le fait aussi venir

de ce que Georges Fox, le fondateur de la secte, aurait

dit devant un tribunal où il avait été cité à comparaître :

« Tremblez devant^la parole du Seigneur! >» Quant à la

secte même, la dénomination qu'elle prend est celle de

Société chrétienne des Amis
,
parce que les liens de l'a-

mitié et de l'égalité doivent unir ses membres , lorsqu'ils

se séparent de l'Église anglicane. C'est en 1646 que Fox,

âgé alors de vingt-trois ans, se dit appelé par le ciel à

prêcher une religion nouvelle. La hardiesse avec laquelle

il s'attaquait à tout ce qui suivant lui était contraire au

christianisme , si elle rencontra beaucoup d'approbateurs
,

blessa encore bien pius d'individus, et provoqua encore bien
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plus de résistances, notamment parmi la noblesse et le

rler^. 1
. L'autorité en vint même jusqu'à croire devoir pren-

dre de* mesures sévères contre lui et ses adhérents. Cepen-

dant, en dépit de toutes les persécutions, il se forma dans

diverses parties de l'Angleterre, telles que le pays de Galles

et le comté de Leieester, et môme à Londres à partir de

1 65 i , un grand nombre de communautés de quakers, tantôt

tolérée^, tantôt opprimées par le gouvernement. Sous Char-

les II, leurs reunions et leurs exercices de pieté lurent d'a-

bord libres ; mais plus tard on persécuta Fox et ses adhé-

rents , surtout parce qu'ils se refusaient à prêter serment.

Beaucoup d'entre eux émigrèrent alors, particulièrement

dans l'Amérique du Nord et aux. Indes occidentales ; d'au-

tres se retirèrent en Hollande et dans la Frise. Des temps

meilleurs ayant semblé luire pour eux sous Jacques II , ils

s'établirent en Ecosse et en Irlande- William Penn épura

notablement leurs doctrines , de même qu'il perfectionna

leur organisation intérieure ; en outre, il fonda une colonie

de quakers sur les bords de la Delaware. Enfin, sous Guil-

laume III, l'Acte de Tolérance ( 1689) leur accorda le libre

exercice de leur culte; et bientôt après ils jouirent en Amé-
rique de la liberté civile ainsi que de la liberté religieuse.

La secte des quakers s'est maintenue jusqu'à nos jours

,

plus particulièrement en Angleterre et dans les États-Unis

de l'Amérique du Nord. On en rencontre quelques-uns en

France aux environs de Nimes; mais il n'en existe en Alle-

magne qu'aux environs de Pyrmont. La secte est aujour-

d'hui à peu près entièrement éteinte en Hollande; mais dans

ces derniers temps elle a fait quelques conversions en Nor-

vège ; et en Australie il s'est formé un certain nombre de

petites communautés de quakers. Là où ils sont tolérés, leur

simple affirmation est tenue en justice pour prestation de ser-

ment. Ils se rachètent du service militaire. Leurs habitudes

laborieuses, leur loyauté, leur amour de l'ordre, la simpli-

cité de leurs mœurs, la gravité de leurs manières et les ver-

tus domestiques dont presque toutes leurs familles donnent

le spectacle, leur ont mérité l'estime publique.

Les quakers n'ont pas publié de symbole religieux pro-

prement dit. Toutefois, le Catechismus et fidei con/essio,

primitivement rédigé en anglais, de Robert Barclay (Ams-

terdam, 1679), passe pour leur véritable livre symbolique,

auquel il faut encore rattacher la Theologix vere christia-

nise Apologia du même auteur ( sans indication de date ni de

lieu ). C'est dans ces ouvrages, de même que dans ceux de

Georges Fox, Georges Keith, Samuel Fisher, William Penn,

Henry Fuke, J.-J. Guerney, etc., et dans les documents im-

primés, ainsi que dans les lettres missives émanant de leurs

réunions annuelles tenues à Londres, qu'on peut prendre une

idée de leurs opinions en matières de religion. Quoiqu'on

les ait accusés autrefois d'hétérodoxie et de déisme, il est

démontré qu'ils ne s'éloignent pas des vérités fondamentales

du christianisme. Ils s'en tiennent volontiers à la lettre

même de la Bible, et sont d'accord sur tous les principaux

symboles avec l'Eglise protestante. La base, le point de dé-

part de leur doctrine, c'est certaine lumière divine et surna-

turelle
,
qui suivant eux gît dans le coeur de l'homme, lis sont

convaincus que cette lumière n'est autre que Jésus-Christ

lui-même, non pas à la vérité l'être divin ou la nature divine

proprement dite, mais la parole de Dieu, le corps intel-

lectuel de Jésus-Christ, qui est venu du ciel et nourrit

l'homme pour la vie éternelle. Ils croient que la lumière de

l'Esprit de Jésus-Christ éclaire jusqu'à un certain point

tous les hommes, que les effets pleins de bénédiction du sa-

crifice et de la mort de Dien s'étendent aussi loin que les

suites de la faute d'Adam ; qu'en conséquence ceux-là même
qui ne sont pas assez heureux pour avoir la connaissance

de l'Évangile, quand ils suivent la mesure de lumière, don

de Dieu par l'intermédiaire du Christ, et provenant de

son Esprit, qui agit sur leur cœur, peuvent participer au

salut que nous ont obtenu les mérites de Jésus-Christ.

Ils croient en outre que tout chrétien fidèle peut clairement

ressentir cette direction de l'Esprit-Saint, t?ntso\.'s le rapport
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de ses devoirs religieux que sous cciin de ses actions dans

la vie ordinaire. Être conduit par l'Esprit est donc parmi eux

l'application pratique et l'exercice de la religion chrétienne.

En ce qui est de l'Ecriture Sainte, ils distinguent la parole

extérieure de la parole intérieure, c'est-à-dire de Jésus-Christ

ou du Saint-Esprit, source de toute vérité. Le don de l'es-

prit accorde à chacun pour l'utilité générale est à leurs

yeux la seule condition essentielle de l'Église, et tout à fait

indépendante de l'élection et de la consécration humaines.

Jésus-Christ seul dès lors a le droit de choisir par l'Esprit-

Saint ses serviteurs pour les fonctions de prédicateur, et de

leur communiquer la capacité nécessaire. Comme aux temps

primitifs de l'Église chrétienne cet Esprit se répandait indis-

tinctement sur les serviteurs et les servantes du Seigneur, il

choisit encore de nos jours pour annoncer aux autres le che-

min du salut des femmes et des hommes, des jeunes gens et

des vieillards, parmi les ignorants et les pauvres aussi bien

que parmi les sages et les riches. Aussi n'existe-t-il pas chez

les quakers de prêtrise proprement dite ; et comme ceux qui

sont appelés par Jésus-Christ et le Saint-Esprit aux fonc-

tions de prédicateur reçoivent ce don librement et gratuite-

ment, c'est librement et gratuitement aussi qu'ils doivent

exercer leurs fonctions , sans recevoir de salaire ni prati-

quer l'usure. C'est par ce motif qu'ils se refusent à payer à

l'Église, au clergé, la dîme et toute autre espèce d'impôt et de

redevance. Ils croient en outre que le véritable culte de

Dieu doit être tout intellectuel et indépendant de toutes cé-

rémonies extérieures ; aussi leur culte public l'emporte-t-il

en simplicité sur celui de toute autre secte. Dans leurs

assemblées on ne voit point d'autel ,
point de chaire, point

d'images , on n'entend pas de chant, pas de musique. La

communauté se réunit sans tintement de cloche, et chacun

attend alors silencieusement le Seigneur, jusqu'à ce que quel-

qu'un dans l'assistance se sente appelé à prêcher ou à prier,

de sorte que parmi eux, comme il arrivait aussi dans l'Église

primitive
,
plusieurs personnes parlent souvent l'une après

l'autre. 11 arrive quelquefois aussi que, personne ne se sen-

tant pénétréde l'Esprit-Saint, on se sépare après des heures d'i-

nutile attente, sans qu'une syllabe ait été prononcée, chacun

pendant ce temps accomplissant dans son cœur un culte in-

térieur. Ils considèrent le baptême comme une purification

intellectuelle ; et la sainte communion, comme communion

intérieure du corps et du sang de Jésus-Christ, est àleurs yeux

une œuvre intellectuelle. Pour la prière ils veulent que l'âme

veille et attende les mouvements de l'Esprit-Saint, pleine de

confiance dans sa force et son influence. Reconnaissant la

liberté absolue en matières de religion, ils prétendent que

Dieu s'étant réservé à lui-même la domination sur les

consciences, toute intervention humaine dans les affaires

de conscience est contraire à la vérité. Leur morale est

très-rigide. Elle leur interdit expressément la prestation

de toutes espèces de serments, du service militaire, de même
que des taxes de guerre; elle leur défend aussi la partici-

pation aux plaisirs qui éveillent la sensualité. Ils regardent

en conséquence la participation aux divertissements pu-

blics, aux représentations théâtrales, à la chasse, à la danse,

aux festins et au luxe en tous genres, voire même le

simple commerce des articles de luxe et des provisions de

gu»rre, comme défendus par la loi religieuse, et la pratique

«les beaux-arts tout au moins comme offrant des dangers.

Pour se conformer à la simplicité évangélique, ils tutoient

tous les hommes sans distinction de rang, méprisent toutes

les prescriptions de la civilité vulgaire et n'ôtent leur cha-

peau devant personne. Conformément à leurs principes, leurs

vêtements se bornent au nécessaire et au commode. Ils ne

désignent pas les jours de la semaine et les mois comme

nous par des noms empruntés aux souvenirs du paganisme,

mais par simple voie de numération. Ils tiennent le mariage

pour une institution divine, mais n'admettent pourtant l'in-

tervention d'aucun prêtre pour sa célébration. Quand des

quakers veulent contracter mariage, ils annoncent leur inten-

tion à leurs assemblées respectives d'honnies et de femmes,
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qui se renseignent pour savoir s'il n'existerait pas par ha-

sard d'empêchement au mariage et fixer les droits des fu-

turs conjoints. S'il n'y a point d'empêchement, l'union

inatrimonialea lien solennellement dans une réunion publique

tenue pour la célébration du culte ; et à cette occasion il

est dressé et remis aux mariés un document que signent

tous les assistants, et constatant l'acte qui vient d'être ac-

compli. Pour l'inhumation de leurs morts les quakers s'abs-

tiennent également de toute pompe; l'usage des vêlements

de deuil et des tombeaux n'existe pas parmi eux.

La constitution des communes de quakers est, conformé-

ment à leur principe d'égalité, toute démocratique. Les mem-
bres d'une ou de plusieurs communes, suivant la diversité

de leur nombre, se réunissent tons les mois pour délibérer sur

la conduite de leurs membres, sur l'assistance à donner aux

pauvres, sur ce que réclament les écoles et les établissements

de charité, sur les punitions à imposer aux membres qui

ont transgressé la loi du Seigneur, sur l'admission de prosé-

lytes, etc. Cette réunion mensuelle juge également en pre-

mière instance les altercations qui peuvent être survenues

entre les membres de la commune, et élit les fonctionnaires

de la société, qui ne reçoivent d'ailleurs aucun traitement et

ne jouissent d'aucun privilège, ainsi que les députés aux

assemblées trimestrielles. Celles-ci se composent des dé-

putés des communes d'un district, et composent un synode

supérieur, chargé de la surveillance générale des assemblées

mensuelles et de porter leurs rapports à la connaissance

•les assemblées annuelles. Ces dernières constituent pour
toutes les communes la juridiction suprême; elles exercent

en matières de discipline, de constitution et de morale le

pouvoir législatif, et prononcent en dernier ressort sur des

allaites et des contestations de toutes espèces. Il y a sept de

ces assemblées annuelles dans l'Amérique du Nord ,et une à

Londres pour les quakers d'Europe. Le sexe féminin a

aussi ses assemblées mensuelles, trimestrielles et annuelles;

mais elles n'ont pas capacité pour rendre des décisions ni

prendre des arrêtés pour l'administration des affaires de la

commune. Les caisses communales, chargées de pourvoir aux
dépenses qu'entraîne l'entretien des maisons de réunion, des

institutions de charité, etc., sont alimentées uniquement par

les contributions volontaires, mais en général fort larges,

de chacun des membres, tous placés sous la surveillance

de l'assemblée, qui dispose également d'un fonds commun
servant à couvrir la dépense provenant de la propagation de
livres religieux, de voyages faits à l'étranger par des serviteurs

occupés de l'œuvre de Dieu, et autres frais généraux de la

société. 11 est digne de remarque que cette constitution et

cette discipline ecclésiastiques furent introduites par Georges
Fox lui-même. C'est à tort qu'on a accusé les quakers
d'être les ennemis de la civilisation et de la science. En re-

vanche, on a partout su rendre justice à la persévérance de
leurs philanthropiques efforts pour arrivera l'abolition de la

traite dans tous les pays du monde. Du reste, de nombreuses
sectes ont surgi parmi les quakers de l'Amérique du Nord.
Ceux d'entre eux qui font aux nécessités de la vie le sacri-

fice de diverses singularités ont été surnommés quakers
mouillés, à la différence des quakers secs, ou rigides. Ceux
qui tiennent le service militaire pour licite sont dits qua-
kers libres ou combattants. Enfin, ceux qui professent le

déisme pur sont qualifiés de hicksiles, du nom d'Elias

Hicks, leur apôtre, paropposition aux evangelicalsfriends
(amis evangéliques).

QUALÈXPRE. Voyez Calendke.
QUALITES. Sousdes acceptions très-diverses, ce terme

s'emploie pour signaler les différentes dispositions ou natures
et attributs des objets, soit physiques, soit moraux, compa-
rativement à d'autres. 11 y a des qualités abstraites et des
qualités concrètes. Les péripateticiens, d'après Aristote, éta-

blissaient dans la nature quatre qualités premières, corres-
pondant aux quatre éléments admis déjà par Empédocle et

par d'autres philosophes. Ainsi, le feu était chaud, comme
l'air était froid : la terre était sèche, comme l'eau humide.

QUALITÉS
On établit, en concordance de ces éléments, quatre saisons,

quatre tempéraments et humeurs du corps , de cette ma-

nière : Saisons, été, hiver, printemps, automne. Tempé-

ratures, chaude, froide, humide, sèche. Humeurs, bile,

pituite, sang, alrabile. Complexions, bilieuse, flegmatique,

sanguine , mélancolique. Affections, colère, crainte, joie,

tristesse. Âges, virilité, enfance, jeunesse, vieillesse. Époques
du jour, midi, nuit, matin, soir.

Jadis, aussi, les alchimistes attribuaient une foule de qua-

lités à leurs principes : le soufre, le sel, l'huile, etc., pour

la plupart imaginaires. Il y avait surtout les qualités OC'

cultes, auxquelles on faisait jouer le plus grand rôle, parce

qu'onen admettait partout où l'on trouvait des faits inexpli-

cables. Ainsi , le chien arrêtait la perdrix par une qualité

occulte; le serpent basilic charmait par sa puissance oc-

culte l'homme ou sa proie. L'aimant attirait le fer par une

propriété occulte, comme le succin frotté s'attache des fétus

de paille, etc. La blessure d'une victime se rouvrait en pré-

sence de l'assassin par une qualité sympathique. Des pou-

dres sympathiques attiraient le fer hors des plaies, ou fai-

saient sortir les venins du corps. Plusieurs de ces merveilles

nous manquent aujourd'hui; il n'y a plus d'armes enchan-

tées, plus de héros invulnérables, plus de remèdes magiques :

nous en sommes réduits aux propriétés toutes physiques. La

qualité stupéfiante delà torpille n'est plus qu'une commotion
électrique; le charme ravissant du népenthès delà belle

Hélène, offert à ïélémaque, n'est plus que celui de l'opium

ou du haschish qui enivre, etc.: tous les attributs sont

matérialisés.

D'ailleurs, ces qualités des objets varient selon la manière

de sentir des êtres qui en reçoivent les impressions.

On peut dire du beau et du bon, au physique, qu'ils ne
sont tels que par rapport à notre organisation : Ad modum
recipientis recipiuntur. Ces qualités n'ont donc rien d'ab-

solu ni de constant, selon les âges, les pays, etc. Les cou-

leurs même n'apparaissent pas sous des nuances égales à

des yeux bleus ou à des yeux noirs, tant les qualités sont

diversement appréciées! C'est pourquoi l'on dit qu'il ne

faut pas disputer des goûts et des couleurs. Cependant,

dira-l-on, si ce qui passe pour vrai, pour bon, pour juste,

dans un siècle, dans un pays, sous tel régime ou gouverne-

ment, et selon tel culte religieux, devient en d'autres temps,

en d'autres lieux, injuste, faux ou mauvais, il n'y aura

désormais nulle certitude dans les qualités morales, non

plus que dans les qualités physiques. Usera loisible, d'après

la législation de Sparte, de légitimer le vol ; d'après les cou-

tumes des sauvages, de dévorer son père, et, d'après des

cultes atroces qui admettent les sacrifices humains, la pro-

stitution, les plus hideuses profanations seront sanctifiées.

Locke a présenté ces objections contre les idées innées, mais

il n'est pas vrai que tous les goûts soient dans la nature, et

qu'il devienne indifférent, selon les temps et les lieux, à une

rnère, d'immoler son fils ou de l'allaiter jusque dans la

famine. N'y a-t-il pas quelque instinct sacré qui parle à son

cœur, à celui même des panthères et des lionnes? Le loup

ne se nourrit pas du loup : il y a donc dans les êtres une

répugnance à détruire leur espèce; or, le sauvage lui-même,

sans lois, sans culte, connaît le juste et l'injuste avec

ses semblables ; toute société , tonte conservation est à ce

prix.

Dans toutes les actions des animaux , l'instinct est le fil

régulateur qui les dirige selon leur nature ; l'homme , au

contraire, arbitre de sa conduite, supplée au silence de cet

instinct par la raison et les lois dont il a besoin de s'enchaî-

ner. Son extrême sensibilité lui inspire des désirs par delà

ses appétits , et jusqu'à l'infini , ce qui le fait sortir de l'ordre

naturel. L'animal, circonscrit dans sa sphère étroite, s'ar-

rête avec sa conformation à la limite de ses besoins. Le tigre

et l'agneau ne sont en eux-mêmes ni bons ni méchants;

leurs espèces se livrent spontanément aux penchants paci-

fiques ou cruels que ieur inspira la nature en les douant de

leur organisation. Ainsi , la sensibilité des animaux , dislr*
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buée et consommée uniformément dans leurs membres , ne

surabonde en aucun , ce qui maintient mieux leur équilibre

Vital et la régutarité île leurs fonctions. Ils ne peuvent ni se

corrompre ni se rendre meilleurs ou plus parlaits. Au con-

traire , notre sensibilité peut s'accumuler en certains organes,

et s'y extravaser pour ainsi dire; de là tant de déviations

de nos qualités et ces monstruosités de dépravation morale,

comme ces traits héroïques ou de vertu sublime qui carac-

térisent la race humaine.

Plus l'homme croupit dans l'état de barbarie
,
plus ses

qualités deviennent brutales. Sa vigueur, principalement

employée dans ses muscles ou ses membres , laisse l'esprit

inactif. Au contraire, l'instruction concentrant nos facultés au

cerveau , elle diminue l'animalité. Autant l'homme surpasse

les bêles en raison, autant l'homme civilisé surpasse les bar-

bares en qualités morales; c'est pourquoi l'on nomme huma-

nids les exercices littéraires qui policentle plus les mœurs.

Presque jamais les plus criminelles dispositions du moral

n'existent en effet sans quelque altération mentale. Aussi,

les stoïciens regardaient comme des maladies de l'esprit
,
qui

dérangent même l'équilibre de la santé , et la méchanceté

du cœur et les scélératesses meurtrières.

En supposant des corps parfaitement équilibrés, ils ne

seraient susceptibles que d'une santé complète et d'une ma-

ladie générale. De telles constitutions , toutes semblables

entre elles dans les formes et leurs mouvements , se main-

tiendraient entre tous les extrêmes. Exempts d'excès comme
<ie défauts, ils n'éprouveraient rien de violent dans les

plaisirs et les douleurs ; ils vivraient presque indifférents

,

et leurs fonctions seraient aussi régulières que les révolu-

tions des rouages d'une horloge. L'absence de vices semble-

rait également exclure les vertus ou les bonnes qualités.

Mais la constitution humaine la plus parfaite est bien éloi-

gnée de cet état imaginaire d'immobilité au milieu de l'incons-

tance universelle des éléments. L'âge, le sexe, le climat,

l'inégalité des forces établit pour chacune d'elles sa santé

spéciale, ses maladies ou dispositions morbides, comme ses

propensions physiques , ses qualités morales et intellec-

tuelles. Il existe en chacun des organes dominants et d'au-

tres inférieurs, soit dès la naissance, soit par l'acquisition

du genre de vie
,
par la révolution des âges et les circons-

tances environnantes qui nous modifient de toutes parts

incessamment, jusqu'à la mort. Les diverses parties du corps

ne se développant pas également , il en est qui obtiennent

l'ascendant ou d'autres qui restent originairement débiles,

comme la poitrine chez les phthisiques, le cerveau chez les

idiots de naissance, les os chez les rachitiques. Nulle partie

ne peut obtenir une supériorité marquée qu'au détriment

d'autres facultés : aussi, l'habitude de l'intempérance, dé-

veloppant les viscères digestifs , diminue à proportion la

vigueur des actes intellectuels. Bien que chaque individu

possède son tempérament spécial , certains organes peuvent

modifier cette disposition : ainsi, quelques hommes ontune
mauvaise tête, c'est-à-dire le cerveau souvent mal orga-

nisé, mais un bon cœur, ou l'intérieur dans une parfaite

harmonie. Ainsi, dans le mouvement général de la vie, les

organes dont les fonctions dominent le plus déterminent

nos qualités morales.

Bien que les âmes humaines soient entre elles de pareille

nature, la diverse qualité des instruments corporels dispose

chacune d'elles à des opérations différentes. Nous aimons à

croire pourtant que si l'on exerçait dès l'enfance nos qua-

lités morales , si l'on suscitait des sentiments plus nobles

et plus généreux chez la plupart des hommes bien nés , s'ils

étaient nourris , comme on l'a dit d'Achille , de moelle de

lion, nous verrions resplendir des naturels bien supérieurs

à ces lâches et honteuses impulsions , avilies encore par l'é-

goismedes temps modernes. La nature avait déposé en nos

cœurs un instinct de grandeur et de force; les circonstances

sociales prennent à tâche de le rabaisser sous le joug de la

I- ruine. Les âmes les plus tières et les plus élevées sont les

pius infortunées ; repoussées partout , il faut qu'elles suc-
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I combent ou se brisent lorsqu'elles refusent de se plier, heu-

i

reuscs seulement si elles savent vivre seules ou renfermées

j

dans elles-mêmes avec ces vertus pures et antiques qui firent

les délices des génies les plus sublimes dans tous les -siècles.

On dit des plantes qu'elles ont des qualités ou plutôt des
propriétés fébrifuges ou amères, etc. En jurisprudence, une
action est qualifiée crime ou délit ; un arrêt , d'après son
dispositif, établit les titres et qualités des parties conleu-
dantes. Par homme de qualité on entendait autrefois on
noble. En chimie, il y a des analyses qualitatives, et

d'autres quantitatives ; les premières font connaître les

diverses natures des substances d'un composé , les secondes

énoncent leurs proportions ou quantités.

J.-J. Virey.

QUAND MEME ! Ces deux mots, suivis d'un point

d'exclamation, sont l'abréviation de ce cri : Vive le roi,

quand même il n'y en aurait plus! dont à l'époque de
nos guerres civiles de l'ouest retentirent si longtemps les

départements insurgés contre le régime républicain. Après

les revers et les catastrophes qui ôtèrent tout espoir au parti

royaliste, les mots quand même! furent pour lui comme
une espèce de formule cabalistique à l'aide de laquelle il con-

tinua à protester, sans grand danger, contre un ordre de

choses et des institutions dont le triomphe lui était si jus-

tement odieux. Nous ne voudrions pas jurer qu'aujourd'hui

même dans le Maine, dans l'Anjou, dans la Bretagne, en y
regardant d'un peu près, on ne finit pas par trouver les mots

quand même! fièrement charbonnés sur les murailles de

bien des édifices publics ou des maisons particulières.

QUANTIEME (du latin quantus, combien grand),

vieux terme par lequel on désignait ou l'on demandait le

rang, l'ordre numérique d'une personne, d'une chose, dans

un certain nombre de personnes ou de choses : Le quan-
tième êtes-vous dans votre compagnie? Il désigne aujour-

d'hui, mais dans le style familier seulement, le quantième

jour : quel quantième delà lune, quel quantième du mois

avons-nous? On appelle montre à quantièmes celle qui

marque le quantième du mois.

QUANTITÉ. En mathématiques, on appelle quantité

tout ce qui est susceptible d'augmentation ou de diminution,

en tant qu'il en existe une unité. Ainsi l'espace, l'étendue,

sont des quantités que nous pouvons mesurer exactement :

il n'en est pas de même des affections morales, qui ne sem-

blent point susceptibles d'être soumises au calcul. On dis-

tingue les quantités en réelles elimag inaires, positives

et négatives (voyez Positif), etc.

En grammaire ou en prosodie, on emploie le mot quantité

pour exprimer la propriété des diverses syllabes des mots

d'être prononcées lentement ou brièvement , ou ,
pour parler

le langage technique, d'être longues ou brèves. Sans être

aussi nettement défini , cela correspond à ce qu'on nomme
en musique durée des sons, et qu'on indique en donnant

aux notes des formes différentes. Les langues sont toutes,

plus ou moins, sous l'influence delà quantité; mais il en

est quelques-unes où elle se fait sentir à peine. Au nombre

de ces dernières est la langue française, qui renferme bien

des longues et des brèves , mais d'une manière assez peu

sensible pour que cela n'ait aucune influence sur la cons-

truction prosodique des vers. La quantité est, au contraire,

d'une grande puissance dans la langue latine et dans les

langues modernes qui en sont descendues en ligne directe :

tels sont surtout en première ligne l'italien et quelques pa-

tois du midi de la France.

Dans la prosodie française, la quantité n'influe que sur

la rime; quoique presque tous les poètes aient prisa cet

égard des licences plus ou moins graves et plus ou moins

nombreuses , il ne convient pas de faire rimer une syllabe

longue avec une syllabe brève
,
quelque similitude qu'il y

ait d'ailleurs dans le son.

QUARANTAIN. Voyez Maïs.

QUARANTAINE , nombre de quarante ou environ :

Une quarantaine d'écus. Jeûner la quarantaine , c'est



QUARANTAINE — QUARANTE-CINQ CENTIMESÎ208

jeûner quarante jours. La quarantaine ait aussi l'âge de

quarante ans : // approche de la quarantaine, Il a passé

la quarantaine. Enfin, ce mot quarantaine, .est aussi

employé pour désigner les précautions que l'on prend contre

les maladies contagieuses, et le délai plus ou moins long

pendant lequel les bâtiments arrivant de pays infectés, ou

soupçonnés de l'être, ne peuvent communiquer avec la

terre et doivent à cet effet aller mouiller aux endroits des

ports ou rades qui leur sont indiqués (voyez ci-après). Les

passagers qu'ils amènent peuvent descendre à terre, mais

sous la condition de rester pendant le délai fixé par les rè-

glements dans un établissement isolé et désigné sous le nom

de lazaret.

QUARANTAINE (Botanique). Voyez Giroflée.

QUARANTAINE (Hygiène publique). Comme on

eut lieu «le bonne heure de remarquer que certaines maladies

se propageaient par contagion de personne à personne, on

prit le parti d'isoler les malades de tout contact; et dans

l'Europe chrétienne on lit dès les premiers temps du moyen

âge de grossières mais insuffisantes tentatives pour donner

plus d'extension a cette mesure de sûreté publique, en inter-

disant de communiquer avec certaines maisons et même
avec des rues tout entières. Toutefois, ce fut seulement au

commencement du quinzième siècle que, pour se préserver

de la peste qui ravageait la liante Italie, la république de

Venise fonda un établissement dans lequel , avant d'être

admis à entrer en ville, tout nouvel arrivant était soumis

à une surveillance de quarante jours, et qui pour cela reçut

le nom de quarantina. Les autres États imitèrent successi-

vement cet exemple, notamment les Etats maritimes, qui par

leur position géographique étaient plus particulièrement ex-

posés à l'invasion dune maladie contagieuse ; et depuis lors

les quarantaines , appelées aussi plus tard lazarets, sont

arrivées à un haut degré de perfectionnement, par suite des

progrès que la science a pu faire et des faits que l'expérience

a pu consacrer. Outre les établissements de ce genre organisés

à l'occasion de quelques épidémies pour un temps déterminé

(comme, par exemple, les mesures rien moins qu'efficaces

prises contre les progrès du choléra asiatique), il existe

pour combattre la propagation de la peste d'Orient des eta-

blissements de quarantaine dans tous les grands ports d'Eu-

rope, notamment dans ceux delaMéditeranée, qui se trouvent

le plus rapprochés du foyer de la peste, comme aussi par

terre sur les frontières de la Turquie, où l'expérience a sura-

bondamment démontré l'utilité et l'efficacité des fron Hè-
res militaires autrichiennes comme moyen préservatif

contre l'invasion de la peste. Voici à peu près quelle est

l'organisation adoptée dans les ports : Tout navire arrivant

d'un pays souvent en proie à la peste est tenu, avant d'être

admis dans un port.de produire au commandant de ce port

une patente de san/e indiquant le lieu d'où il vient, et dont
la sincérité doit être garantie par le capitaine, de même que
par l'agent consulaire qu'entretient sur ce point le gouver-
nement auquel appartient le port où est situé l'établisse-

ment de quarantaine. Or, c'est sur ces patentes de santé

,

dont il y a diverses classes ou catégories (suivant la possibilité

d'infection
) ,

que se base l'extension à donner à l'application

des mesures de quarantaine ; détermination pour laquelle
on prend encore en considération l'état ordinaire du
port d'où arrive le navire, des points où il a fait escale,
et la nature des marchandises qui constituent son char-
gement. Un délai plus ou moins long, dépendant du plus
«mi moins de danger qu'indique la provenance, est alors
imposé comme quarantaine au navire, qui pendant tout ce
délai doit demeurer à l'ancre dans l'endroit isolé qui lui a
et.- assigné. 11 est l'objet d'une constante surveillance de la

part de barques placées en observation pour empêcher qu'il

n ait des communications soit avec la terre, soit avec les

autres bâtiments stationnés dans le port. L'équipage est
consigné à bord ; et on lui fait passer à l'aide de perches tout
ce dont il a besoin , toutefois, il est certains ports où l'on
permet à une partie tout an moins de l'équipage de se rendre

à l'hôpital établi à la quarantaine même ; mais les hommes
y sont tenus dans le même isolement et soumis à la même
surveillance. Chaque jour le commandant du port reçoit un

rapport détaillé sur leur état sanitaire. En même temps, le

navire est aéré; on soumet à la désinfection toutes les mar-

chandises susceptibles de se prêter à la propagation de la

contagion ; enfin, toutes mesures sont prises pour empêcher
la contagion. Marseille est le seul port où l'on admette les

navires à bord desquels la peste a réellement éclaté ; et de

tous les établissements de quarantaine, le sien est aussi

celui qui est le mieux organisé.

Les délais souvent très-longs de quarantaine étant une
gêne extrême pour le commerce, il s'est élevé dans ces der-

niers temps de nombreuses voix contre cet usage , et l'on a

même été jusqu'à nier que la peste fût contagieuse. Con-
sultez Muratori, Del Governo délia Peste e délie ma-
nière di guardarsene (Modène, l7tO);Prus, De la Peste

et des Quarantaines (Paris, 1845).

QUARANTE, nombre cardinal, produit de la multi-

plication de dix par quatre. Les membres de l'Académie

Erançaise, étant au nombre de quarante, sont souvent désignés

par ce trope : Un des quarante, c'est-à-dire un membre de

l'Académie Française; quand on se sert de cette expressiot?

les quarante, on entend parler de c«tte docte assemblée,

à cause du nombre de ses membres (voyez Fauteuil).

QUARANTE-CINQ CENTIMES (Impôt des),

imposition extraordinaire établie, après la révolution de Fé-

vrier, sur le principal des quatre contributions directes pour

1848. Quand M. Goudcbaux entra au ministère des finances,

il trouva 872 millions de dette flottante au trésor, et seule-

ment un encaisse de 200 millions pour faire face aux exi-

gences d'une pareille position. Il ne tarda pas à offrir sa

démission, et fut remplacé par M. Garnier-Pagès. La situa-

tion était terrible : le pays brûlait, les écus fuyaient, la

bourse tombait; la banque allait crouler. Les ateliers, en

se fermant, jetaient sur le pavé une masse d'ouvriers qui

venaient, en procession chaque jour demander du travail

et du pain a l'hôtel de ville. 11 fallait pourvoir à tout cela,

et soutenir le crédit de la France. « La république payera les

dettes de la monarchie » , avait dit le gouvernement provi-

soire. Le premier sacrifice fut demandé au peuple : les

caisses d'épargne ne durent rembourser immédiatement en

numéraire qu'une somme de 100 Irancs. En même temps

toutes les banques départementales furent réunies à celles

de Paris; et sur la demande du conseil d'administration de

la Banque de France, le gouvernement provisoire décréta

le cours forcé des billets de banque. On allégea la circula-

tion des petits capitaux , en créant cette monnaie volante de

100 francs en un billet qui devait ruiner la France, selon

M. Thiers, et qui eut, au contraire, un succès durab'e.

Mais pour achever la liquidation de la monarchie, le trésor

avait encore besoin de 900 millions. A qui les demander?

Par un décret du 9 mars, le gouvernement provisoire dé-

cida que les diamants et le domaine de lacouronne seraient

vendus au profit du trésor de la république, et auto-

risa, en outre, l'aliénation d'une partie des bois de l'État

pour une valeur de 100 millions; mais ces ressources n'é-

taient pas immédiatement réalisables, et plus tard on y re-

nonça. On essaya d'un emprunt national au pair, quand la

rente offrait à la Bourse un intérêt qui augmentait tous les

jours. On avait espéré que les bons du trésor se converti-

raient patriotiquement dans cet emprunt, mais il n'en fut

rien; et cet emprunt, dont on évaluait le résultat à 250 mil-

lions, ne se couvrit pas. M. Garnier-Pagès pensa devoir re-

courir à l'impôt. L'idée d'un impôt sur le revenu se présenta

d'abord à son esprit. Il y renonça
, parce que les formalités

préalables de l'exécution eussent entraîné trop de lenteurs.

Il s'arrêta donc à une adilition temporaire de 45 centimes

au principal des quatre contributions directes, à percevoir

sur le montant des rôles de 1848 , alors en recouvrement.

Le 16 mars, le gouvernement provisoire sanctionna ce dé-

cret. Ces 45 centimes devaient produire sur les contributions
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foncières 7 1 ,'i20,2.>0 francs ; sur la contribution personnelle

et mobilière, 1 r»,4S0,000 francs; sur la contribution des

portes et fenêtres, 10,823,400 francs; sur les patentes,

14,904,000 francs. Total, 112,033,650 francs. Avec le pro-

duit des 45 centimes, le principal des contributions était

doublé. Aucune objection ne s'éleva alors dans la presse

contre ce sacrifice, jugé nécessaire au salut du pays et de la

société; une partie ae cet impôt extraordinaire fut même
payée immédiatement. Cependant, la confiance ne revint pas

comme on l'espérait Les allures révolutionnaires de certains

agents du gouvernement, l'extension organisée des ateliers

nationaux, les exigences des masses armées, firent perdre

espoir dans l'avenir de la république, une lutte devint im-

minente. Partout la résistance s'organisa contre l'impôt des

•i:> centimes. Chacun en voulut rejeter l'odieux sur le gou-

vernement provisoire; mais l'Assemblée nationale ne crut

pas pouvoir renoncer à cette source de revenus. L'impôt

des 45 centimes fut donc perçu et consommé par ceux-là

même qui s'en faisaient une arme de haiue contre leurs pré-

décesseurs qui l'avaient décrété. L. LOUVET.

QUARANTE HEURES (Prières des). On appelle

ainsi certaines prières extraordinaires qu'on fait devant le

saint-sacrement dans les calamités publiques et durant le

jubilé. Elles ont été ainsi nommées parce que dans l'origine

elles devaient durer quarante heures sans interruption. Cette

dévotion, ordinairement accompagnée de sermons, de sa-

luts, etc., ne date que de 1556, Elle fut instituée pour la

première fois à Milan
,
pendant les guerres sanglantes des

Français et des Espagnols. Ce ne fut , toutefois, que par une

bulle du 2 1 novembre 1 592, délivrée par le pape Clément VIII,

que les quarante heures s'établirent dans toutes les églises

de Rome. Elles passèrent deux ans après dans le comtat d'A-

vignon , et commencèrent en France chez les carmes dé-

chaussés, qui les célébrèrent solennellement dans leur église,

après en avoir obtenu l'autorisation du pape Urbain VIII.

QUARANTIE. On appelait autrefois ainsi, à Venise,

un tribunal composé de quarante membres. Il y avait trois

quai-anties : la qtiarantie civile ancienne, tribunal où se

portaient les appels des sentences rendues par les ma-
gistrats subalternes; la quarantie civile nouvelle, qui

connaissait des appels interjetés des sentences rendues par

les magistrats extra muros ; enfin, la quarantie criminelle,

connaissant de tous les crimes, excepté de ceux contre l'Etat,

qui étaient de la compétence du Conseil des Dix.

QUART. Ce mot, dans son acception générale, désigne

la quatrième partie d'une unité quelconque. 11 a d'ailleurs

plusieurs autres acceptions dépendant des mots auxquels

il est joint : ainsi un quart de canon désignait au seizième

siècle un canon ayant 17 calibres de longueur, du poids

de 1125,86 kilog., dont la charge était de 3,91 kilog. de
poudre, et le boulet de 5,87 kilog. : on les nommait aussi

verrats. On appelait autrefois quart d'écu une monnaie
d'argent, qui fut frappée en France sous le règne de Henri III

et eut cours jusqu'en 1646 : c'était environ le quart de l'écu

d'or, fixé en 1577 à 00 sols.

Le quart de conversion, dans les exercices militaires, est

le mouvement par lequel une des ailes d'une troupe parcourt

un quart de cercle pendant que l'autre aile pivote en rac-

courcissant le pas , de manière à ce que le front
,
qui doit

toujours être maintenu dans la direction du rayon durant

ce mouvement, devienne perpendiculaire à la direction qu'il

occupait d'abord.

En termes de marine, on appelle quart le temps durant

lequel la moitié de l'équipage est occupée à la manœuvre
,

ou plutôt est de service, pendant que l'autre moitié se re-

pose. Le quart pour l'officier est le temps durant lequel il

commande sur le pont : la durée pour chaque officier de

marine en est fixée par le nombre de ceux qui se trouvent a

bord.

Le mot quart figure dans quelques locutions figurées

,

familières et proverbiales : Le tiers et le quart ,
pour dire

un mélange de toutes soi tes de personnes; médire du. tiers
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et du quart, pour dire de tout le monde. Passer un mau-
vais quart d'heure, c'est éprouver quelque chose de. là-

cbenx.

QUART (Droit de). Voyez Ciiampart.

QUARTAUD. On appelait ainsi autrefois un vaisseau
contenant la quatrième partie d'un m nid.
QUART-BOUILLON (Pays de). Voyez Gabelle.
QUART DE CERCLE, instrument de mathématiques

formé de la quatrième partie d'un cercle, divisée en degrés,

minutes et secondes : il sert à prendre les hauteurs , les

distances ; à faire un grand nombre d'autres opérations en
astronomie et dans plusieurs autres sciences : il est ordi-

nairement d'un mètre ou plus, portant une lunette fixe ou
mobile qui n'y fut appliquée (quoique l'usage de cet instru-

ment soit fort ancien) qu'en 1067 , par Picard et Auzout :

le cercle répétiteur est d'ailleurs sous tous les rapport*

préférable au quart de cercle.

Ce qu'on nomme quart de cercle mural, ou simplement
mural, n'est autre chose qu'un quart de cercle, ou même
un cercle entier, solidement soutenu dans le plan du méri-

dien par un long et puissant axe horizontal introduit daijs

un mur massif, d'où cet instrument a tiré son nom. TycKo-
Brahé s'en servit pour l'observation des hauteurs méridien-

nes. Le premier qui ait été fait avec une grande perfection

est celui de l'observatoire de Greenwicb, qui a servi de

modèle à tous les autres.

QUART DE ROND. Voyez Chapiteau , Échine et

OVE.

QUART DIÏEURE DE RABELAIS. L'origine de

cette expression proverbiale a été déjà indiquée dans ce Dic-

tionnaire à l'article Étiquette. On l'emploie, dans le langage

familier, pour désigner le moment plein d'embarras et

d'anxiété où se trouve celui qui a fait des dépenses exagérées

ou au-dessus de ses moyens, et où il lui faut satisfaire enfin

aux légitimes et pressantes réclamations de ses créanciers.

QUARTE. Voyez Escrime.

QUARTER, nom d'une mesure de grains et d'un poids

de commerce en usage en Angleterre. Le quarter de grains

(impérial quarter), la principale mesure employée en An-

gleterre pour les grains, contient 64 gallons et équivaut à

290 litres 78 centilitres. Le quarter de poids est la qua-

trième partie du hundred weight ou quintal anglais; il

équivaut à 28 livres anglaises et à 12 kilogrammes 70 centi-

grammes.

QUARTERLY-REVIEW. Voyez Edimbourg (Re-

vue d')

QUARTERON. Voyez Mulâtre et Nècre. Dane se

langage, vulgaire, ce mot est aussi synonyme de quart. L'n

quarteron de, beurre, c'est 'e quart d'une livre (125 gram-

mes ) de beurre ; un quarteron de noix, c'est le quart d'un

cent de noix.

QUARTERON (Technologie). Voyez Batteur d'Or.

QUARTIDI. Voyez Calendrier républicain.

QUARTIER. Ce mot, qui signifie au propre la qua-

trième partie d'un tout, a reçu dans l'usage un grand nombre
d'acceptions différentes.

On appelle quartiers les parties en lesquelles une ville

est divisée, soit administrativement, soit simplement dans

l'usage. Ainsi, on dit encore aujourd'hui à Paris : Le quartier

du Temple, le quartier Saint-Denis; Des quartiers neufs

vont s'élever de nos jours comme par enchantement sur

l'une et l'autre rive de la Seine, par suite des immenses

démolitions exécutées sous le règne actuel dans les vieux

quartiers. On désigne encore ainsi une étendue de terrain

donnée, au voisinage d'un lieu quelconque. Dans les lycées

et les collèges, les quartiers sont les salles d'étude où sont

réunis les élèves: Quartier de rhétorique, quartier de

sixième, etc. Le maître de quartier est celui qui surveille

les élèves dans leurs éludes et pendant les récréations

( voyez Maître d'études et répétiteur).

L'espace de trois mois faisant le quart de l'année, on dé-

signe encore par quartier ce qui se paye de trois en trois
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mois, comme loyers, pensions, finies de domestiques, etc. :

Toucher un quartier de sa pension.

Le quartier <\e. la Lune est la quatrième partie du cours

de cet astre, a partir de la nouvelle Lune. Ainsi on dit : La

Lune est à son premier quartier.

Les généalogistes nomment quartier chaque degré de

descendance dans une ligne paternelle ou maternelle; et de

ous temps ils ont fait profession de mettre, moyennant li-

nance, un chacun en état de faire preuve de quartiers de

noblesse. Pour monter dans les carrosses du roi, être admis

dans certains chapitres, il fallait autrefois faire préalable*

rnenl preuve de seize quartiers.

En termes de hlason, quartier signifie la quatrième par-

tir d'un écasson écartelé. On l'emploie encore pour désigner

.les parties d'un grand écusson qui contient des armoiries

différentes, bien qu'il y en ait plus de quatre. Par franc

quartier on entend le premier quartier de l'écu, qui est à

la droite du cote du chef, et qui est moins grand qu'un vrai

quartier d'écartelure.

En termes d'art militaire, le mot quartier, synonyme de

caserne, est aussi employé pour désigner un lieu de garni-

son, de rassemblement, de cantonnement. A la guerre, une

troupe ennemie est reçue à quartier lorsqu'elle se rend,

soit en rase campagne, soit dans une place de guerre, un

fort, etc. Ne pas faire quartier, c'est passer cette troupe

par les armes, la massacrer sans grâce ni merci. On de-

mande , on accorde, on promet quartier.

QUARTIER (Technologie). Voyez Batteur d'Or.

QUARTIER DE RÉDUCTION. Cet instrument

,

dont se servent les marins, est pour eux ce qu'est un ba-
rême pour les commerçants. Le quartier de réduction est

un rectangle divisé en un grand nombre de petits carrés.

De l'un des sommets du rectangle, que l'on appelle centre

du quartier, on a décrit aussi un grand nombre de cercles

concentriques, dont le plus grand est gradué. Les deux

cotés du rectangle, qui partent du centre du quartier, sont

dits, l'une ligne nord et sud, l'autre ligne est et ouest.

Du centre du quartier part un fil (pie l'on peut tendre dans

la direction que l'on veut. De cette disposition il résulte

qu'en faisant représenter aux côtés du quartier les direc-

tions que leurs noms indiquent, on pourra faire représenter

au (il la direction suivie par le vaisseau. De plus, en don-

nant une valeur arbitraire à l'une des divisions du quartier

(un mille, deux milles, etc.), on pourra également repré-

senter la longueur d'une route quelconque. On pourra donc
lire immédiatement sur le quartier la solution des problèmes
que l'on résoudrait beaucoup plus lentement soit par le cal-

cul, soit par une construction graphique. Mais si cette mé-
thode est rapide, elle n'est pas exempte d'erreur, et ne doit

Itre employée qu'avec circonspection.

QUARTIER DE RÉFLEXION. Voues Octant.
QUARTIER D'HIVER, terme du langage militaire,

presque tombé en désuétude depuis nos grandes guerres de
la révolution et de l'empire. On disait encore au siècle dernier

qu'un corps, qu'une armée avait prisses quartiers d'hiver,

I
oui indiquer qu'elle avait cessé de tenir la campagne, de

camper ou de bivouaquer. Les quartiers d'hiver avaient
pour hut de mettre les troupes de toutes armes à l'abri des
rigueurs du froid et des entreprises de l'ennemi, et de leur

apurer après une campagne ou un long siège un repos
acheté par de nombreuses fatigues et de grandes privations.

A cet effet on s'assurait de cantonnements commodes
et ;i proximité des magasins de subsistances organisés pour
alimenter l'armée. On choisissait de préférence un pays fer-'

tile en grains et en fourrages. Lorsque les quartiers d'hiver
s'établissaient en pays ennemi, et hors des approvisionne-
ments de l'armée, des contributions frappées sur les

babitants pourvoyaient aux besoins des troupes.

Sicaro.
QUARTIER GENERAL. On appelle ainsi, en termes

d'art militaire, les lieux occupés par les officiers généraux
et leur état-major, qu'on choisit dans les grands centres de
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population ou bien dans les lieux les plus commodes et î.'s

plus abondants en ressources. En route, le quartier géné-

ral eslle gîte où s'arrête le général en chef. Par extension,

on donne le nom de quartier général à la réunion de tout

le personnel de l'état-major : Il fait partie du quartier gé-

néral ; le quartier général arrivera ici demain.

QUARTIER-MAÎTRE. On appelle ainsi, dans les

régiments, l'ollicier comptable ayant rang de lieutenant chargé

du logement, du campement, des subsistances et des distri-

butions, ainsi que de recevoir des mains des payeurs ou de

leurs préposés les fonds mis à la disposition du corps, il

verse ces fonds dans la caisse du régiment, laquelle est à

trois clefs, dont l'une reste entre les mains du colonel, dont

l'autre est gardée par un membre du conseil d'administration,

et dont la troisième, enfin, lui est confiée. Mais on voit que

cette caisse n'est nullement à sa disposition. Il ne conserve

par-devers lui que les fonds strictement nécessaires aux be-

soins journaliers du service et pour les dépenses autorisées

par le conseil d'administration, envers qui il est responsable.

Ses écritures sont relatives aux situations d'effectif, à celles

des finances, aux distributions de rations de toutes espèces;

elles comprennent en outre la tenue des registres-matricules,

du registre-journal, du registre de caisse et du registre des

délibérations du conseil d'administration, auprès duquel le

quartier-maître remplit les fonctions de secrétaire.

En termes de marine, le quartier maître est un officier

chargé à bord des vaisseaux de guerre ou de commerce d'aider

dans leurs fonctions le maître et le contre-maître. Il dirige

les matelots dans tout ce qui concerne le service et la ma-
nœuvre du voilage, veille à la propreté du bâtiment et fait

exécuter les ordres du commandant.

QUARTZ. Il existe deux espèces différentes et très-dis-

tinctes de silice : la première est anhydre, c'est le quarts,

hyalin; la seconde est hydratée, c'est Vopale: celle-ci est

très-rare; celle-là, au contraire, est très-abondamment ré-

pandue dans l'écorce de notre globe. Le quartz pur est

exclusivement composé de silice, avec quelques traces à

peine appréciables d'alumine. La couleur en est alors par-

faitement blanche; mais le mélange de substances étran-

gères, et surtout des oxydes ùe fer et de manganèse, donne
au quartz toutes les variétés de couleurs et de nuances.

Presque toutes nos pierres précieuses, si l'on en excepte

le diamant, le rubis, le saphir et la topaze, sont ainsi pro-

duites.

Mélangé avec une faible proportion de mica, le quartz

prend le nom de hyalo-micte ; lorsque le mica vient à

dominer, le hyalo-micte se transforme en micaschiste ; si le

talc ou la cblorite remplace le mica, la combinaison prend le

nom d'itacolumite; enfin, l'addition d'une faible quantité

de fer donne naissance an sidérocriste.

Le qxiartz a longtemps été regardé comme appartenant

exclusivement aux terrains primitifs; mais les recherches

de M. de Humboldt démontrèrent d'abord l'existence du

quartz en couches immenses dans les terrains de transi-

tion; et plus tard les travaux de M. Éliede Beaumont cons-

tatèrent la présence de la même roche dans les terrains

secondaires. Le quartz se présente rarement en Europe

d'une manière complètement indépendante; du moins les

faibles cimes de quartz qui couronnent quelques-unes de

nos montagnes ne sauraient-elles être comparées à ces ro-

ches puissantes qui , au sud de l'équateur, dans les monta-

gnes du Brésil et dans les cordillères des Andes, constituent

des chaînes entières. Le plus généralement, le quartz est su-

bordonné au micaschiste, et repose sur le thonscheifer pri-

mitif. 11 est des cas, toutefois, dans lesquels on observe une

indépendance complète de gisement, et dans lesquels la ro-

che quartzeuse atteint une puissance qui ne permet plus de

l'envisager comme subordonnée. Ainsi parfois, comme dans

le Nouveau-Monde, le quartz repose indifféremment sur le

granit, le porphyre, le thonscheifer primitif et le gneiss; et

parfois aussi, comme dans les Andes du Pérou, le quartz

parfaitement pur, non mélangé, non agrégé, superposé au



porphyre, sous-jacent au calcaire alpin, atleini l'énorme

épaisseur de 2,000 mètres (Alex, de Hmnboldt). L'or, le

mercure, te fer oiigiste métalloïde, le soufre surtout, sont

fréquemment mélangés à ces énormes masses de silice.

Belfield-Lefévre.
' QUASI-CONTRATS. On désigne ainsi des engage-

ments (|i:i dérivent le certains faits, et que néanmoins on

ne peut nommer contrats, parce que la convention qui est

de l'essence des contrat* proprement dits ne s'y rencontre

pas. Par exempte, le l'ait d'avoir géré les affaires d'un absent

sans sa procuration oblige à lui rendre compte. Les faits qui

peuvent donner lieu à ces sortes d'engagements formés sans

convention sont licites ou illicites : les premiers sont appelés

quasi-contrats, tes seconds délits ou quasi-delits. Les

règles établies par le Code Civil sur cette matière sont fon-

dées sur ce grand principe de morale, qu'il faut faire aux

autres ce que nous désirerions qu'ils lissent pour nous dans

les mêmes circonstances, et que nous sommes tenus de ré-

parer les torts et le dommage que nous avons pu causer.

Les principaux quasi-contrats, dont le Code détermine les

règles (1371 à 1336), sont: 1° celui qui résulte de la gestion

volontaire (negotiorumgestorum) ;
2° celui qui résulte du

pavement d'une chose non due (condictioindebiti).

La gestion d'affaires est un quasi-contrat par lequel

celui qui a géré s'oblige envers celui dont il a administré

les affaires, et dans certains cas envers lui-même. Mais

pour qu'il y ait qaasi-contrat, trois conditions principales

doivent concourir; il faut: 1° avoir fait volontairement l'af-

faire d'un autre, 2° avoir géré sans mandat ,
3° il faut que

le gérant ait eu dès l'origine Vintention de repeter les frais

de gestion, car autrement il y aurait donation.

La répétition de la chose non due dérive également

d'un quasi-contrat. Celui qui a reçu ce qui ne lui était pas

dû est soumis à l'obligation de restituer : cette obligation,

comme celle qui récite de la gestion d'affaires, est fon-

dre sur cette règle, que personne ne doit s'enrichir aux

dépens d'autrui ; toutefois, il faut faire ici une distinction :

celui qui a reçu de bonne .foi n'est tenu de rendre la chose

qu'autant qu'elle existe encore en sa possession, ou qu'il en

a tiré profit ; mais celui qui a reçu de mauvaise, foi est sou-

mis à des obligations beaucoup plus rigoureuses. Lorsque la

chose consiste dans une somme d'argent, il doit tenir compte
des intérêts; si elle est de nature à produire des fruits, il

doit laire raison de ceux qu'il a perçus, et même de ceux
qu'il a manqué de percevoir; s'il se trouve par son fait hors

d'état de la rendre, il est tenu de tous dommages-intérêts
;

en un mot, il est assimilé au voleur. Deux conditions essen-

tielles sont requises pour que la répétition d'une chose
puis-e être admise; il faut : 1° que ce qui est payé ne soit

pas dû : on considère comme indu le payement obtenu en
vertu d'un titre que la loi déclare nul, par exemple si un
héritier a acquitté le legs fait par un testament, qui depuis a

été annulé; le payement fait par un mineur ou une femme
mariée qui n'avait pas la disposition de la chose, etc.; 2° il

faut que la chose non due ait été payée par erreur, car celui

qui paye ce qu'il sait ne pas devoir exerce une libéralité.

Quant à l'obligation de prouverla non-existence de la dette,

elle est en général à la charge du réclamant.

A. Hcsson.

QUASI-DELIT, fait illicite qui, sans être punissable,

cause a autrui un dommage involoniairequi exige réparation.

Chacun est garant de son fait; cette maxime conduit a la

conséquence 'de la réparation du tort qui n'est que le ré-

sultat d'une imprudence, ou même d'une négligence. Les
individus seuls qui n'ont pas l'usage de la raison ne peuvent
être poursuivis; mais l'ivresse n'est point une cause d'ex-

cuse.

On est responsable non-seulement du dommage que l'on

cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé
par le fait des personnes dont on doit répondre , eu des cho
*es que l'on a sous sa garde. Le père et la mère sont res-

ponsables du dommage causé par leurs enfant?- mineurs,
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habitant avec eux ; les maîtres et les commettants, de celui

qui est causé par leurs domestiques et préposes dans les fonc-

tions auxquelles ils les ont employés; les instituteurs et les

artisans, de celui cause par leurs élèves et apprentis pendant le

temps qu'ils sont sous leur surveillance. Cependant, cette

responsabilité cesse s'ils prouvent qu'ils n'ont pu empêcher
le l'ait. Le propriétaire d'un animal ou celui qui s'en sert ré-

pond du dommage que cet animal a causé, soit qu'il fût sous

sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé. Le propriétaire d'un

bâtiment est responsable de tout dommage causé par sa

ruine lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'entretien

ou par le vice de sa construction. A. Hosson,

QUASIMODO. On appelle ainsi le dimanche de l'oc-

tave de Pâques, parce que Vintroït de la messe de ce jour

commence par ces mots : Quasimodo geniti infantes.

QUASS. Voyez Boissons.

QUATERNAIRE (Système), système de numéra-
tion dont la base est le nombre quatre.

QUATERNE, combinaison de quatre numéros pris en-

semble à la loterie , et sortis ensemble de la roue de fortune.

Ce mot se dit aussi, au jeu de loto, de quatre numéros ga-

gnants ensemble sur la même ligne horizontale ou de la même
couleur.

QUATRAIN , accouplement de quatre vers , ou à rimes

plates ou à rimes mêlées, qui autrefois renfermait, pour

l'ordinaire, un sens complet et aiguisé par une pensée sail-

lante. Ce petit nombre de vers convient merveilleusement à

l'epigramme, qui doit être, comme le javelot, courte, acérée

et rapide; toutefois, il convient aussi aux inscriptions de.^

édifices, des fontaines , des tombeaux surtout. Aujourd'hui

encore, comme du temps du sieur de Pibrac,quien était le

roi, et qui fut traduit en grec, en latin, en turc, en arabe

et en persan , tout quatrain doit renfermer une moralité ex-

primée d'un style simple et grave : tel est celui-ci, tout »

fait boratien, de je ne sais quel auteur :

Insensés ! noire âme se livre

A de tumultueux projets :

Nous mourons sans avoir jamais

Pu trouver le moment de \ivrc.

Dense-Baron.

Voyez DÉCLARATION

lise).

QUATRE ARTICLES (Les).

du Clergé de France et Gallicane (E

QUATRE-BRAS, nom d'une ferme située sur un pla-

teau, dans la province du Brabant méridional (Belgique),

et dépendant de l'arrondissement de Nivelles. La route de

Charleroy à Bruxelles et celle de Namur à Nivelles se croi-

sent à peu de distance de là. Ce lien est devenu célèbre dans

l'histoire depuis la bataille de Ligny ( 16 juin 1SI5). Pendant

que Napoléon attaquait les Prussiens à Ligny , Ney, à la

tète d'un corps considérable, était chargé de tenir en respect

aux Quatre-Bras l'armée hollando-brunswico-anglaise. Des

accidents restés inexpliqués empêchèrent la réussite com-

plète du plan de Napoléon
,
qui consistait à séparer l'armée

des coalisés. 11 périt de part et d'autre aux Quatre-Bras en-

viron 5,000 hommes, entre autres le duc Frédéric-Guillaume

de Brunswick.

QUATREMERE ( Étienne-Marc ), célèbre orienta-

liste, né à Paris, en 1782, lut d'abord employé à la Bibliothè-

que impériale
,
puis appelé en 1809 à occuper une chaire des

langues sémitiques au Collège de France. On a de lui des re-

cherches historiques et critiques sur la langue et la littéra-

ture de l'Egypte ( Paris, 1808 ) et des Observations sur quel-

ques points de la géographie de l'Egypte (1812). Ces

travaux, qui témoignent d'une connaissance approfondie de

la langue et de la littérature coptes, (un ni suivis, enti e autres,

d'une édition de VHistoire des Mongols de Raschid-ed-Din,

et de la traduction de V Histoire des Sultans Mamlouks
de VEgypte deMakrizi (4 vol., Paris, isi7-1840),.i laquelle

le traducteur a ajouté de précieux et savants commentaires.

Ces deux derniers ouvrages, de même que les nombreux

articles fournis par Quatremère au Journal des Savants ut

au Journal Asiatique indiquent des lectures immenses ei

'il.
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une contais sance approfondie des littératures syriaque, per-

sane, arabe, arménienne et turque.

Le grand-père de Quatremère, riclie marchand de draps

à Taris , avait élrt anobli en 1780 en même temps que son

frère, Quatremère de l'Épine, père de Quatremère de

Qui ne y et de Quatremè re-Disjonval.

QUATREMÈRE DE QUIXCY f Antoine-Chrysos-

tome) a mérité une double illustration. Homme politique et

érudit, il a occupé de grands emplois; il a été mêlé à de

graves événements ; il a écrit bien des mémoires. Né à

Paris, en 1755, et frère du naturaliste Quatremère-Dis-

jonvat, Quatremère de Quincy était tout entier à l'étude

des lettres lorsque la révolution éclata. La petite part qu'il

y prit le lit connaître, et si bien que les électeurs l'en-

voyèrent en 1791 à l'Assemblée législative. Là, il de-

vint l'un des coryphées du parti monarchiste constitution-

nel ; et lorsqu'en 171)2 la royauté fut battue en brèche, il

n'hésita pas à la défendre. Emprisonné sous la teneur pen-

dant près de treize mois, nousle retrouvons en vendémiaire

l'un des chefs de l'émeute si follement essayée contre la Con-

vention. Vaincu avec ses amis, il fut condamné à mort par

contumace : cependant, on ne le rechercha pas, et pour

échappera l'exécution du jugement, il n'eut qu'à se tenir

quelque lemps caché. Les choses tournèrent encore une fois;

et en 179" Quatremère de Quincy fut nommé député au

Conseil des Cinq Cents par le département de la Seine. Hos-

tile au Directoire, il ne fut pas le dernier de ce.ux dont on

inscrivit les noms, au 19 fructidor, sur les listes de dépor-

tation. Mais toutes ces persécutions lui furent un titre au-

près du gouvernement de la Restauration. Louis XVIII le

combla de ses laveurs : intendant général des arts et des

monuments publics en 1815, censeur royal, membre du

conseil d'instruction pnblique , Quatremère de Quincy fut

également nommé membre de l'Institut et secrétaire perpé-

tuel de l'Académie des Beaux-Arts ( 1816). Déjà âgé de soixan-

te-cinq ans, il rentra en 1820 dans la vie politique, le dé-

partement de la Seine l'ayant envoyé à la chambre des dé-

mîtes. Mais la session close, il se retira en 1822 dans le

culte pacifique des lettres. 1 1 est mort à Paris , le 8 décembre

1849, depuis longtemps privé de l'usage de ses facultés.

Comme archéologue, on lui doit un mémoire sur l'architec-

ture égyptienne, qui fut couronné en 1785 par l'Académie

des Inscriptions et Celles-LeUres; des Considérations sur

l'art du Dessin en France (1790); un Dictionnaire d'Ar-

chitecture (1780-1828); Le Jupiter-Olympien (1814); De
la nature , du but et des moyens de l'imitation dans les

beaux-arts (1823) ;Y'Historié delà Viede Raphaël (1825);

la Vie des Architectes ( 1830) ; celle de Canova ( 1834 ) ; de

Michel-Ange ( 18 J5 ) ; un Essai sur VIdéal et un grand nom-
bre de dissertations insérées dans le Magasin encyclopédi-

que de Miilin. Quatremère de Quincy a écrit aussi quelques

articles pour la Biographie universelle. Enfin, on a réuni

en deux gros volumes les éloges des académiciens qu'il a lus

à l'Institut, recueil indigeste et vide (1834-1837). Ce fut

rl'ailleurs le malheur de Quatremère de Quincy de ne savoir

jamais écrire. Ses moindres productions sont véritablement

illisibles, et son érudition , il faut le dire, n'a jamais passé

pour trés-sùre. Paul Mantz.
QUATREMERE-DISJONVAL (Denis-Bernard), frère aîné

du précédent, né à Paris, le 4 août 1754, obtint jeune
encore diverses palmes académiques, par exemple, en

1777, pour son Examen chimique de l'indigo. Ayant fondé
une filature de soie, il fit faillite en 1786, et dut se réfugier

en Espagne. En 1789 il entra au service des patriotes hollan-

dais , et lut fait prisonnier par les orangistes. Dans les loi-

sirs de sa captivité, il fit de curieuses observations sur le

travail de l'araignée comme indice île variations atmosphéri-
ques; et ce fut lui , dit-on, qui en 1794 manda à Pichegrn
la venue infaillible et prochaine de la gelée qui allait bientôt
solidifier tous les canaux et les marais de la Hollande. Rendu
à la liberté, il revint à Paris , où il écrivit son Aranéologie
(1798). Membre de l'Académie des Sciences, il s'occupa
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constamment avec la plus grande assiduité des questions re-

latives aux variations de l'atmosphère. Devenu plus tard

suspect à l'empereur, il fut exilé par lui en province. Après
la Restauration , il se lixa à Marseille d'abord

,
puis à Bor-

deaux, où il mourut, en 1830.

QUATRE-XATIOAS (Collège des). Voyez Nation.
QUATRE-TEMPS ,

jeune que l'église observe au com-
mencement de chaque saison de l'année , trois fois par se-

maine, les mercredi, vendredi et samedi. Saint Léon, qui,

dans ses sermons, parle clairement des jeûnes des quatre
saisons de l'année, observés pendant trois jours, et qui

avaient lieu , celui du printemps au commencement du ca-

rême, celui de l'été à la Pentecôte, celui de l'automne en
septembre , et celui d'hiver en décembre , les regarde comme
une tradition apostolique, et même comme une imitation des
jeûnes de la synagogue. D'autres auteurs prétendent qu'ils

furent institués par opposition aux bacchanales, qu'on célé-

brait quatre (ois l'année. Les qvatre-temps n'ont pas été ad-

mis dans l'Église grecque, parce que les Grecs jeûnaient tous

les mercredis et vendredis de l'année, et fêtaient le samedi.

Dans l'Occident même, ils n'ont pas été pratiqués univer-

sellement; ils ne l'étaient pas encore en E-pagneau sixième

siècle, du temps de saint Isidore de Séville, et on ne peut

pas prouver leur introduction en France avant Charlemagne.

QUATUOR et QUINTETTE, morceaux de musique vo-

cale ou instrumentale composés pour quatre ou cinq parties,

quelle qu'en soil d'ailleurs l'importance relative, mais, dans

un sens [dus restreint et plus particulièrement usité, dont

toutes les parties sont concertantes ou obligées, c'est-à dire

que l'une ne brille pas exclusivement aux dépens des autres.

C'est dans ce sens que J.-J. Rousseau dit qu'il n'existe pas de

vrais quatuors, ou qu'ils ne valent rien; assertion trop ab-

solue pour être juste. Le quatuor concertant , lorsqu'il est

écrit pour des voix
,
peut être accompagné par l'orchestre ;

quant au quatuor instrumental, sur lequel nous revien-

drons , il est ordinairement exécuté par les seuls instruments

pour lesquels il a été écrit. Cependant , il peut être également

accompagné par l'orchestre; et s'il est conçu dans des pro-

portions instrumentales brillantes , le morceau prend le nom
de symphonie concertante.

Il n'y a pas fort long temps que les quatuors et autres

morceaux d'ensemble sont usités en France. Les opéras du

célèbre Gluck ne présentent même, à l'exception des chœurs,

que du récitatif, des airs, quelques duos , et presque ja-

mais des trios et des morceaux d'ensemble : c'est encore à

l'Italie que nous devons l'introduction de cette partie si in-

téressante de l'ait. Le premier trio qui parut fut entendu

dans un opéra bouffon, composé par un Vénitien du nom
de Logrosciuo, et exécuté vers l'année 1750. Le succès

n'eut rien de bien remarquable, mais la route était indiquée;

une nouvelle carrière s'ouvrait au génie, et depuis Piccini

jusqu'à Paisiello et Mozart les progrès furent immenses.

On se souvient encore de l'enthousiasme qu'excita le fameux

septuor du Roi Théodore de Paisiello; et les quatuors,

sextuors et finales des différents opéras de Mozart, Spontini

et Weber montrent à quel point il est possible de répandre

du charme et de l'intérêt sur les scènes lyriques à plusieurs

personnages.

Les quatuors et les quintettes forment une division

principale de la musique instrumentale : ils sont à la mu-
sique de chambre ce que la symphonie est à la musique de

concert. Les quatuors pour instruments à cordes sont or-

dinairement écrits pour deux violons , un alto ou viole, et un

violoncelle; les quintettes pour deux violons, deu.x altos et

un violoncelle, ou bien deux violons, un alto et deux vio-

loncelles. Quelques-uns préfèrent cette dernière combinaison,

comme plus favorable à l'expression et à l'énergie des effets

d'ensemble. Haydn, qu'on a si justement surnommé le

père de la symphonie, peut à aussi juste titre être regardé

comme le créateur du quatuor instrumental. Après lui,

Mozart et Beethoven ont dignement continué l'œuvre

qu'il avait commencée, et porté ce genre de musique à un



QUATUOR — QUEDLIMBOURG
point de perfection qui ne laisse rien h désirer. Bocc hefinl

et <le nos jours Georges On slow en ont aussi tiré des ef-

fets très-remarqnables. Le quatuor et le quintette appartien-

nent, ainsi que la symphonie , à un genre de musique beau-

coup plus difficile à apprécier par les gens du monde que

la musique vocale , et surtout la musique de théâtre. Sans

parler dans un sens absolu, on peut dire que le mérite de

Ce genre consiste moins dans le charme et la variété de la

mélodie que dans l'exposition, l'arrangement et de dévelop-

pement des idées , li conception d'un plan déroulé avec art,

et, enfin, dans l'intérêt d'une instrumentation nuancée avec

g'Hï!. Les quatuors et les quintettes sont ordinairement

divises en quatre parties : un premier morceau allegro ou

moderato, un amiante, un menuet ou scherzo, et un fi-

nale. Il existe fort peu de productions de ce genre pour

instruments à vent ; Reicha a composé plusieurs quintettes

pour flûte, hautbois , clarinette, cor et basson, qui jouis-

sent d'une réputation justement méritée. 11 est fort difficile

de composer un bon quatuor ou un bon quintette; et tel

musicien qui compte au théâtre des succès brillants et mé-

rités serait fort embarrassé d'en produire un passable. Ce

genre de musique exige des études toutes particulières : il

a des mélodies et des tours de phrase qui lui sont propres
,

des rhythmes d'accompagnement qui ne conviennent qu'à

lui , et, enlin, des moyens d'expression qui partout ailleurs

seraient dépourvus d'énergie. L'exécution du quatuor n'offre

pas moins de difficultés, et exige des concertants autant de
talent que de goût.

Ln instrumentation, on appelle quatuor l'ensemble de

tous les instruments à cordes, par opposition à la masse
des instruments à vent, qu'on nomme harmonie {voyez

Instrumentation, Partition). Ch. Becqeh.

QUEBEC, capitale du Canada ainsi que de toute l'A-

mérique anglaise du Nord , et chef-lien du district du même
nom, contenant treize comtés, est le siège du gouverneur

général , d'un évêque catholique et d'un évêque anglican, et

situé sur la rive septentrionale du Saint-Laurent, à l'extré-

mité d'une chaîne de montagnes aboutissant au cap Dia-

mant, haut de 115 mètres, avec une forte citadelle, qui la

domine, et dont la saillie dans l'immense fleuve en rétrécit

sur ce point la largeur, de près de 3 kilomètres. A une

trentaine de mètres au-dessous du cap , sur un petit plateau

entouré de fortifications formidables , se trouve la ville

liante, tandis que la ville basse occupe l'étroit espace com-
pris entre la pente escarpée de la montagne et le fleuve.

Avec ses ouvrages de défense, Québec est une des villes les

plus imposantes et les plus pittoresques du Nouveau-Monde,
de même que l'une des plus fortes positions militaires de

l'Amérique du Nord, et le principal boulevard de la puis

sance anglaise dans cette partie de la terre. La ville haute

,

qui forme la partie la plus considérable de Québec, pré-

sente un aspect antique. Les maisons en sont généralement

construites en pierre et couvertes en étain ou en zinc,

les rues pavées , mais très-étroites. Les édifices publics

ont de vastes proportions , sans offrir rien de remarquable

sous le rapport de l'architecture. Nous citerons dans le

nombre le massif palais du gouverneur général (chaînai

Saint-Louis) ; la cathédrale catholique (tXotre-Dame de la

Victoire), qui peut contenir 4,000 lidèles ; les immenses
bâtiments du séminaire , où l'on formait autrefois des prê-

tres, transformé aujourd'hui en une espèce d'université ca-

tholique et en môme temps résidence de l'évêque; la ca-

thédrale anglicane, regardée comme le plus bel édifice de

la ville; l'hôtel-Dieu
,
qui contient un couvent de religieuses,

un hôpital , une église , un cimetière et des jardins , fondé

en 1603-et richement doté, satisfaisant largement au but que
se sont proposé ses fondateurs (secourir les pauvres et les

malades), en même temps que les religieuses insulines qui

l'habitent se livrent à l'éducation des jeunes filles ; l'immense

Collège des Jésuites, entouré de jardins magnifiques, et trans-

formé en caserne depuis que le Canada est devenu possession

anglaise; le palais de justice, renfermant également le musée
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de la Société des Sciences et des Lettres de Québec ainsi que
de précieuses collections botaniques et minéralogiques ; la

grande balle, la nouvelle prison, les casernes d'artillerie
f

enfin l'arsenal, admirablement organisé et contenant tout ce'

qni est nécessaire pour armer 9.0,000 hommes. Un incendie
détruisit, le 1

er
février 1854, le palais du parlement et en

même temps la plus grande partie de la riche bibliothèque
qu'il contenait. La ville basse, reliée à la ville haute par une
route qui suit la pente escarpée de la montagne, et pour les

pielons par le Rreak-neck Stairs ( l'escalier casse-cou ), as-

semblage pressé et confus de constructions élevées sur un ter-

rain artificiel, et percé de ruelles étroites et malpropres , est

le centre du commerce et de la vie sociale. On y trouve la

Banqnede Québec, avec la plus riche bibliothèque de tout le

Canada ; la Uourse et les magasins du gouvernement. A l'extré-

mité méridionale de la ville est silué Diamond Harbour ou
L'Anse, le quartier le plus vivant, entouré de vastes débar-

cadères, de magasins et de chantiers, de docks et d'ateliers

de tous genres. De l'autre coté de la forteresse on trouve

les deux grands faubourgs de Saint- Roch et de Saint-Jean,

et le petit faubourg de Saint-Louis, construits régulièrement,

mais pour la plus grande partie en bois, et généralement ha-

bités par les classes infimes de la population. Outre les éta-

blissements d'instruction publique que nous avons déjà men-
tionnés, Québec en possède encore plusieurs autres, tels que

la Royal Institution, la Literarij and Historical So-

ciety, le Mechanicks Instilute, et une bonne bibliothèque

à l'usage de la garnison. Il s'y publie plusieurs journaux

quotidiens. On y compte 45,000 habitants, descendant la

plupart des anciens colons français. La ville est le centre

d'une navigation des plus actives et d'un commerce impor-

tant, dont le bois et les autres produits du pays forment les

principaux articles ; c'est le grand entrepôt du Canada avec

l'étranger, attendu que les bâtiments des plus fortes dimen-

sions peuvent reuionter le Saint-Laurent jusqu'à Québec.

Le mouvement annuel du port est d'environ trois mille bâti-

ments, tant à l'entrée qu'à la sortie.

Fondé en 1608, par les Français, Québec fut pris en 1629

par les Anglais, qui durent le rendre en 1032. C'est en 1663

que la ville fut érigée en capitale du Canada; et les Anglais

l'attaquèrent inutilement en 1690 et 1711. Mais en 1759

les Français, à la suite de la dét route qu'ils avaient essuyée

le 18 septembre dans la plaine d'Abraham, qui l'avoisine, du-

rent la livrer aux Anglais. En 1760 ils tentèrent vainement

de la leur reprendre; et le traité de paix de 1763 en con-

firma définitivement la cession à l'Angleterre. Les insurgés

américains, commandés parle général Moutgomery (tué à

l'as-aut du 31 décembre), tinrent Québec assiégé à partir de

décembre 1775; mais le 6 mai 1776 ils durent battre en re-

traite. Dans ces derniers temps la ville a eu à diverses reprises

à souffrir de violents incendies, notamment en mai
,
puis en

juin 1845.

QUEDLIMBOURG, ancienne abbaye princière de

femmes
,
qui relevait immédiatement de l'Empire et était si-

tuée dans le cercle de la Haute-Saxe. Elle avait été fondée en

l'an 937, par l'empereur Othon I
er

, et richementdolée par lei

successeurs de ce prince. Son territoire comprenait environ 14

kilomètres carrés avec 15,000 habitants. L'abbesse de Qued-

limhourg avait le droit de siéger et de voter aux diètes im-

périales sur le banc des prélats , de même que dans les diètes

provinciales de la Haute-Saxe. En 1539 l'abbaye devint un

chapitre protestant, qui compta an nombre de ses dignitaires

la fameuse comtesse Aurore de Kœnigsmark. Sa dernière

abbesse fut, à partir de 1787, la princesse Sophie- Albertine,

sœur du roi Charles XIII de Suède. Le recès de l'Empire de

1803 adjugea le chapitre deQuedlimbourg à la Prusse, comme
indemnité. En 1807 il fut compris dans le royaume de

Westphalie; et en 1814 les Prussiens, après en avoir repris

possession , le comprirent dans l'arrondissement de iNIagde-

bourgde la Saxe Prussienne.

La ville de Quedlimbourg, patrie de Klopstock , située

sur la Bode , contient 13,S9'J habitants, sans compter la gar-
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nisoa. On y trouve d importantes manufactures de lainages

,

une manufacture de sucre de betterave, une fabrique de

céruse, des brasseries et des tanneries. Elle possède sept

églises, plusieurs hôpitaux et établissements de bienfaisance,

un bôlel île ville fort ancien, etc. Sur un roeber dominant

le faubourg de Westendorf s'élève l'antique abbaye de Qucd-

limbourg, appelé»; aujourd'hui le Château, avec sa belle cha-

pelle renfermant les tombeaux de l'empereur Henri I
e' et de

sou épouse Matbilde, et où l'on conserve aussi le corps de

la comtesse de Kœnigsmark , réduit complètement aujour-

d'hui à l'état de momie.

QUEEN , mot anglais signifiant reine, et dérivé de l'an-

glo-saxon chois; mais comme tilre c'est seulement depuis

la conquête des Normands qu'on l'applique aux épouses des

rois d'Angleterre.

QUEE.VS BEXCII. C'est ainsi qu'on désigne en Angle-

terre, depuis l'accession au trône de la reine Victoria , une

cour de justice appelée Kiny's Bench quand c'est un roi

qui règne (voyez Banc du Roi ou i>r. la Reine [Cour du]).

QUEEN'S PIPE on KING'S PIPE, la pipa de In reine

on la pipe du roi. On appelle ainsi, dans les docks de Lon-

dres, un vaste entrepôt ou les employés de la douane empi-

lent les marchandises de contrebande, principalement le ta-

bac, qu'ils saisissent, et qu'on détruit immédiatement.
Il se compose d'un grand local , au milieu duquel se trouve

un immense poêle de forme conique , allumé jour et nuit

d'un bout de l'année à l'autre, car il y a toujours un em-
ployé chargé d'en entretenir le feu. Le jour , les douaniers

y jettent les ballots de tabac, de cigares et autres mar-
chandises susceptibles d'être brûlées dont ils ont opéré la

saisie, et qu'on réduit en cendres et en fumée dans la pipe
delà reine. Il n'y a d'exception (pie pour diverses espèces

de thé, parce que, malgré tontes les précautions qu'on peut

prendre en les brûlant, il y a toujours lieu de redouter que
des flammèches, soulevées par la force «le la chaleur, n'in-

cendient les bâtiments voisins. Les fabricants de savon et

de produits chimiques , de même que les maraîchers des en-

vironsde Londres, recherchentavecempressement et payent
fort cher les cendres provenant de la pipe de la reine.

QUELEN (Hyacinthe de), archevêque de Paris, né
dansicette ville, le 18 octobre 177s , et mort dans les pre-
miers mois de 1840, entra au collège de Navarre, puis, des-
tine par ses parents à l'Église , fut tonsuré en l"!)u. Quand
le gouvernement réparateur de Bonaparte rendit à la reli-

gion ses temples et permit à ses ministres de rouvrir leurs

écoles, Hyacinthe de Quélcn entra au séminaire de Saint-

Sulpice, et en 1807 il fut ordonné piètre. D'abord grand-
vicaire de l'évoque de Saint-Brieuc, il fut à quelque temps
de là présenté au cardinal F esc h , qui l'attacha à sa per-
sonne, et dont il voulut partager la disgrâce. Aussi refusa-

t-il la place de chapelain de Marie-Louise, que M. de Pradt
avait été chargé de lui oflrir; et il vécut dans l'obscurité,

comme simple prêtre attaché à l'église de Saint-Sulpice,
jusqu'à la chute de l'empire. A ce moment, le cardinal de
Talleyrand Périgord le nomma vicaire de la grande-aumô-
nerie. Quand le siège de Paris, devenu vacant par la mort du
cardinal de H e 1 1 o y , fut conféré au cardinal de Talleyrand-
Périgord, celui-ci appela auprès de lui, pour l'aider dans
l'administration de son diocèse, M. de Quélen

,
qui ne

tarda pas à être nommé évèque de Samosate in partions,
et, en 1817, coadjuteur de son évêque. A la mort de ce
prélat

,
arrivée en 1821 , il hérita de son siège. La pairie et

les honneurs académiques lui furent en outre tout aussitôt
conférés

; car sous la monarchie légitime, si l'archevêque
de Paris était pair de droit, l'usage voulait aussi qu'il fui tou-
jours membre de l'Académie Française. M. de Quélen fut
appelé à prendre dans le docte cénacle le siège devenu va-
cant par la mort du cardinal de Bausset.On voit que si elle
avait assez longtemps fait attendre ses faveurs a M. de
Quélen, la fortune le traitait maintenant en véritable enfant
pâté. 11 lui était en outre réservé, de voir une éphémère po-
pulaiilé s'attacher à son nom à l'occasion delà draeussioa

— QUÉMSSET
par la chambre des pairs ( 1824) du projet de loi relatif à la

conversion des rentes, que la presse libérale, dès ce temps là

aux gages des loups-cerviers, qualifia de projet de banque-

route. L'archevêque s'associa au cri de réprobation qui s'é-

leva de toutes parts à ce moment contre le cabinet Villèle;

c'en fut assez pour que les journaux se chargeassent de recom-

mander son nom aux sympathies de la foule. Niais en 1830,

(haï les X étant venu assister à Notre-Dame à un Te Deum
[tour la prise d'Alger, M. de Quélen adressa au roi une ma-
lencontreuse harangue où il semblait exciter ce monarque
à se saisir du pouvoir absolu dont avaient joui les rois ses

prédécesseurs. L'opinion n'eut pas même le temps de com-
menter les étranges paroles prononcées dans cette circons-

tance par le prélat; car à quelques jours de là les fatales

ordonnances de juillet amenaient la chute de la branche

aînée de la maison de Bourbon. M. de Quélen , si gravement
compromis par son allocution à Charles X, fut compris dans

l'espèce d'amnistie tacite que les vainqueurs accordèrent

alors à la plus grande partie des vaincus. Toutefois, il garda

à l'égard dii nouveau gouvernement une attitude pleine de

réserve et de dignité, mais déguisant assez mal une profonde
hostilité.

Le 13 février suivant M. de Quélen avait autorisé la

célébration, dans diverses églises de son diocèse, de ser-

vices commémoratifs en l'honneur du duc de lierry. Le

parti carliste, en affichant ainsi une douleur rétrospective,

avait bien moins en vue de rendre un pieux hommage à la

mémoire du malheureux prince tombé onze ans auparavant

sous le poignard de Lo u vel, que de faire une démonstra-

tion qui rappelât au gouvernement issu des barricades que la

branche aînée conservait encore de nombreux partisans au

sein même de la capitale ; et l'aulorité, soit incurie , soit ma-

chiavélisme, laissa l'aire. L'étalage public des armoiries de la

famille royale proscrite, et surtout les cris de Vive le roi.'

proférés à Saint-Germain l'Auxerrois à l'issue de la cérémonie

irritèrent au plus haut degré la foule, qui saccagea furieuse

le temple ainsi prolané par cette provocatrice expression

des passions humaines. L'inexplicable inaction dans laquelle

le gouvernement resta encore, le lendemain 14, pendant

que la populace, ivre de fureur, se ruait sur le palais ar-

chiépiscopal et n'y laissait pas pierre sur pierre, a peut-être

autorisé les accusations de complicité qui s'elevè eut tout

aussitôt contre lui. M. de Quélen , responsable aux yeux

des masses de la démonstration carliste qu'il avait autorisée,

courut des dangers personnels au milieu des démolisseurs.

A la suite de ces scènes terribles , il crut même pendant

longtemps prudent de rester caché. Jusqu'à sa mort ce

prélat demeura d'ailleurs un véritable embarras pour le gou-

vernement de Louis-Philippe. Comme prêtre, il mérita sans

doute l'estime publique par ses vertus et par son assiduité

à remplir tous les devoirs de son état; mais comme pasteur

d'âmes, comme chargé du gouvernement religieux de la

principale cité de France , il oublia trop qu'il devait rester

étranger à la politique, aux passions qu'elle soulève et aux
intérêts qu'elle favorise.

QUÉLUS,nom d'une branche de la famille de Lé vis.

QU'EX DIR.V-T-OX? (Le). Voyez Cokyeramce.

QUÉMSSET (Affaire). Le 13 septembre 1S41 le duc
d'An m aie rentrait à Paris, à la tète du dix-septième régi-

ment d'inlanterie légère, qu'il ramenait d'Afrique. Le duc
d'Orléans était allé au-devant de lui a Corbeil ; le duc de Ne-
mours les avait rejoints à Vitry. Un nombreux élat-major

attendait l'arrivée des princes à la barrière du Trône, et

leur servit de cortège. Une affluence considérable se por-

tait sur le passage du régiment; la rue du Faubourg- Saint-

Antoine regorgeait de monde. Vers une heure de l'après-

midi , on arrivait à la hauteur de la vue Traversière. Un
groupe d'individus passa devant les princes en criant : Vive

le 17 r
l à bas Louis- Philippe ! à bas Guizot ! à bas lafa-

mille royale! à bas les princes! Aussitôt un coup de

pistolet se fit entendre, et le cheval du lieutenant-colonel

Le\ai!la.ni, atteint à la tête, tomba roide mort en renver*
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sant son cavalier. La 1

r ' division du régiment veut, dans

son indignation , Be précipita sur la foule ; niais le duc d'Or-

léans fait mettre l'anneau pied, et ordonne que personne

ne bouge. Des sergents de ville et des gardes municipaux

se jettent sur l'homme qui vienl de tirer, et le conduisent

au poste. Une ordonnance du roi saisit la chambre des pairs

du jugement de cet attentat commis contre des membres

de la famille royale. L'individu arrêté déguisa d'abord son

nom ; mais il ne tarda à avouer qu'il s'appelait François

Quéaisset, qu'il était scieur de long, et qu'il était né à la

Scelle (Haute-Saône), en 1814. Engagé volontaire, il avait

été condamné, pour voies de fait et insubordination en-

vers nu caporal, à cinq ans de boulet; peine qui lut com-

muée en celle de trois ans de détention. Au bout de deux

ans, il s'était évadé, et était venu se cacher a Paris sous

le nom de Papart. Condamné de nouveau correctionnellement

à quelques mois de prison, à la suite d'une rixe , il subit

sa peine à Sainte-Pélagie, et y rencontra un nommé Mat-

thieu , l'un des condamnés d'avril, qui, suivant l'expres-

sion de Qnénisset , travailla , de concert avec d'autres dé-

tenus politiques, "à le plier à leurs doctrines et à le pétrir, et

à en faire un homme d'action ». Sorti de Sainte-Pélagie, il se

remit à travailler de son état. Mais il se sentait malheureux;

il avait contracté une liaison avec une tille Leplàtre, qu'il avait

rendue mère et qu'il desirait ardemment épouser. Il sollicita

du maire de sa commune une attestation qui établirait le

grand âge de ses parents, leurs infirmités et le besoin qu'ils

avaient de ses secours, dans l'espoir d'obtenir au moyen de

celte pièce la remise entière de sa peine en même temps

que sa libération du service militaire. Ce certificat n'ayant

pu lui être délivré, il en conçut une profonde irritation, et

ayant rencontré un ancien condamné politique , il se laissa

affilier par lui à une société secrète, qui avait pour titre les Tra-

vailleurs égalilaii es ,et dont le butétaitd'oblenir au moyen
d'une révolution la création d'ateliers nationaux et d'écolps

mutuelles gérés par l'État, où le pauvre et le riche seraient con-

fondus dans le travail comme dans l'instruction. L'ouvrier

devait être payé par un taux lixé par la loi et ne pas travailler

plus de huit heures par jour. Après lui avoir, suivant l'u-

sage, bandé les yeux , on fit jurer à Quénisset sur sa tête de

se dépouiller de ses biens et de sa fortune, de quitter sa

femme et ses enfants , et de se trouver dans la rue au pre-

mier cri d'alarme, de se battre sans compter le nombre de

ses ennemis, et enfin de ne jamais révéler ce qu'il entendrait

dire. Le 13 septembre Paris était agité depuis plusieurs jours

par les nouvelles des départements, que le recensemen t

avait mis en feu. Les sociétés secrètes s'agitaient. Les travail-

leurs égalitaires jugèrent que l'entrée des princes à la tête

d'un régiment pouvait offrir une chance de conflit. Dès le

matin , les chefs se mirent en branle pour rassembler leurs

hommes. Quénisset fut armé de deux pistolets et un des af-

filiés lui donna pour consigne de tirer sur le corps d'offi-

ciers. Après avoir tiré, Quénisset lit deux ou trois pas pour

se sauver , lorsqu'il fut arrêté sans que ses compagnons fis-

sent rien pour protéger sa fuite. Le soir même plusieurs mem-
bres de la société se réunirent dans un cabaret pour aviser à

ce qu'il y avait à faire après l'avortement du coup du matin.

La police, avertie de cette réunion, fit saisir le lendemain

tous ceux qui y avaient assistés. Les aveux de Quénisset

simplifièrent beaucoup l'instruction de l'affaire, et seize

personnes furent comprises avec lui dans l'acte d'accusation.

De ce nombre était Dupoty , rédacteur en chef et gérant du

Journal du Peuple. Une lettre dans laquelle un inculpé lui

disait que Quénisset les avait vendus , et où il le priait de

prendre leur défense, lettre saisie à la Conciergerie, le fil

compendre dans les poursuites, bien que personne ne put

dire qu'il eût pris une part quelconque à l'exécution du

complot , et que son journal n'eût jusque alors été l'objet

d'aucune poursuite judiciaire. Cette lettre adressée à Du-

poty par un inculpé pouvait donner l'apparence d'un in-

dice matériel rattachant au complot le journal dont les au-

teurs de l'attentat faisaient leur lecture assidue. Le 3 dé-

2ir,

cembre les débats s'ouvrirent dcYant la cour des pair*.

Qnéuissel lut défendu par MM" Pailtet et Garnier, Dupoty
par Me Ledru-Rollin, etc. A l'audience, la plupart des
inculpes rejetèrent SUT Quénisset l'exaltation île ses opi-

nions, niant avoir pris part à l'attentai ou au complot. Qué-
nisset se laissa aller à injurier ses complices et a les accuser

d'être cause de son déshonneur. Me
Ledru-Rollin, dam

deux discours substantiels, s'elforça de faire comprendre
que les articles du Journal du Peuple échappaient à la ju-

ridiction delà cour, et que rien ne prouvait la participation

de Dupoty à un complot. A la fin des débats Quénisset ap-

puya encore sur sa véracité. 11 voudrait, disait-il, que son

sang pût rejailllir sur ces républicains qui l'avaient aban-

donné au moment de l'exécution de leurs projets, afin qu'ils

fussent reconnus et qu'on se déliât d'eux. Après plusieurs

jours de délibération , la cour des pairs rendit le 23 dé-

cembre un arrêt qui acquittait cinq des accusés
,
qui en

condamnait à mort trois autres (Quénisset et les nom-
més Colombier et Just , déclarés ses complices ) et pronon-

çait la peine de la déportation ou celle de la détention contre

quinze des prévenus en cause. Dupoty fut condamné à cinq

ans de détention.

Le 6 janvier 1842, le roi commua la peine prononcée contre

Quénisset en celle de la déportation, et celle prononcée

contre Colombier et Just en celle des travaux forcés à per-

pétuilé. Quénisset, déporté au\ États-Unis, mourut à la lin

de juillet 1850, de la dyssenterie, à Stockton, en Californie,

où il faisait un petit commerce de vin.

Le procès de Quénisset eut un grand retentissement. Les
révélations du principal accusé montraient les sociétés se-

crètes sans chef , sans union, sans argent , sans moyens d'ac-

tion. On n'avait trouvé parmi les conspirateurs que des

ouvriers imbus surtout des idées d'une réforme sociale.

Quelques-uns avaient pris le titre d'égalitaires, d'autres ce-

lui de commun istes ; une fusion avait été tentée avec les réfor-

mistes. Dupoty avait déclaré dans sa défense que c'était

parla réforme politique qu'on voulaitarriver aux reformes

sociales. On chercha donc à comprendre ceux qui deman-

daient la réforme électorale, avec les conspirateurs et les

communistes, et le Journal des Débats , se félicitant de l'is-

sue du procès de l'affaire du 13 septembre, s'écria : « On
voit que le rappel des lois de septembre est inexécutable,

et que la réforme électorale est impossible, puisqu'elle don-

nerait le pouvoir aux communistes; à vous, honnêtes gardes

nationaux à voir si vous voulez tremper dans le partage des

biens en vous associant à lare/orme électorale. » Le gou-

vernement crut dès lors devoir systématiquement repousser

toute réforme. Le fameux Rien, rien, rien devint sa devise.

Pendant sept ans il lutta pour la conservation de ce qui

existait; mais l'opposition grandit dans toutes les classes,

et faute d'avoir accordé ce qui était juste et raisonnable en

son temps, un jour vint où le trône croula au cri de Vive la

reforme! L. Louvet.

QUENOUILLE, petite canne, petit bâton, qu'on en-

toure, vers le haut, de soie, de chanvre, de lin, de laine, etc.

pour filer. On peint les Parques avec une quenouille, un

fuseau et des ciseaux. « Allez filer votre quenouille ! » ordre

dédaigneux adressé à une femme qui se mêle des affaires de

son mari, des choses qu'elle n'entend pas. En généalogie,

quenouille se prend pour la ligne féminine : les royaumes

d'Espagne, de Portugal, d'Angleterre, tombent en que-

nouille; c'est-à-dire les femmes y succèdent à la couronne.

Celui de France ne tombe point en quenouille. L'esprit est

tombé en quenouille dans cette famille, c'est-à-dire les

filles y ont plus d'esprit que les garçons. Quenouille se dit

encore des arbres fruitiers, taillés de manière à ce que le

branchage se rapproche de la forme d'une quenouille.

QUEi\TELL (Henri), célèbre imprimeur du quinzième

siècle, dont l'officine était située à Cologne. Tous les ouvrages

sortis de ses presses ne portent pas son nom ; mais tous ont

le fleuron indicatif de sa maison, et représentent un homme
qui lit un livre ouvert sur uu pupitre. L'un de ses descen-
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dants, Pierre Qoectell, imprima an seizième siècle un

•_iand nombre de très-beaux ouvrages, notamment : Dto-

nysiï Richetïi Opéra.

QUENTIN (Saint-)- Voyez Saist-Quentin.

QUERCY, pays de France, dans l'ancienne province

«leGuienne. Sa superficie était d'environ 603,384 hectares.

Il se divisait en Ilaut-Quercy, dont lacapifaleétaitCahors,

les villes principales Figeac et Gourdon; et en tlas-Quercy ,

dont la capitale était Montauban, et les principales villes

Moissac et Lauserte. Le territoire du Quercy est réparti

aujourd'hui entre les départements du Lot et de Tarn et-

Garonne.

QUERELLE, contestation, démêlé, dispute mêlée d'ai-

greur et d'animosité. Le sage ne se prend de querelle a\ec

personne ni pour personne. Epouser la querelle de quel-

qu'un, c'est se déclarer pour lui contre un autre. Une que-

relle d'Allemand, c'est une querelle faite légèrement, sans

sujet, de gaieté de cœur, sans rime ni raison, comme dit le

peuple. Du reste, si l'Allemand est un peu querelleur, il n'est

point chicaneur; et sa langue a été forcée d'emprunter ce

met au français, afin de ne pas être prise au dépourvu, si

jamais par hasard elle s'avisait d'en avoir besoin.

QUERETARO, l'un des plus petits États dont se com-

pose la république mexicaine, situé entre l'État de San-

Luis-Potosi an nord, l'État de Guanaxuato à l'ouest, l'Etat

de Mechoacan au sud-ouest, les États de Mexico et de Ve-

ra-Cruz au sud et à l'est, a 233 myriamètres carrés de su-

perficie, et compte environ 300,000 habitants. Situé sur le

plateau central du Mexique, il se compose de plaines éle-

vées, entourées et traversées par des groupes de hautes

montagnes. On n'y compte qu'un petit nombre de rivières,

et on y souffre du manque d'eau sur beaucoup de points.

Le Montezuma ou Tula
,
qui reçoit les eaux du Pâté, coule

au nord , et va se décharger dans la haie de Tampico. Le

climat en est sain et tempéré. L'Étal de Queretaro, pays

essentiellement agricole, donne les mêmes produits que le

plateau du Mexique, et comprend une partie du Daxio, le

riche grenier du Mexique. On en exporte beaucoup de mais,

de froment, de légumes et de bétail dans les États voisins, no-

tamment dans ceux de Guanaxuato et de Zacatecas. Cepen-

dant de vastes plaines, au sol le plus riche, y sont encore en

friche. Il est rare d'y rencontrer de vastes forêts ; et sur beau-

coup de points on n'y trouve pas un seul arbre. La plupart

des plantes tropicales croissent encore dans les vallées. L'in-

dustrie y a pour objet la fabrication de draps grossiers ; elle

est presque tout entière concentrée au chef-lieu ,
qui est tou-

jours la plus importante ville de fabriques et de manufac-

tures qu'il y ait au Mexique.

Queretaro, chef-lieu de l'État, esta 1,990 mètres au-des-

sus du niveau de l'Océan et situé dans une plaine fertile et

bien cultivée, bornée au nord et à l'est par de hautes mon-
tagnes. On y compte 30,000 habitants (dont 12,000 In-

diens), et c'est l'une des p'us belles villes du Mexique,

entourée de magnifiques jardins fruitiers, avec des rues tra-

cées régulièrement, trois grandes places publiques, beaucoup

de beaux édifices, un aqueduc, un grand nombre de fon-

taines jaillissantes, plusieurs églises, six couvents d'hommes
et trois couvents de femmes. L'édifice le plus remarquable

e^t le couvent des religieuses de Santa-Clara, qu'a l'intérieur

on pourrait prendre pour une petite ville, ayant ses rues et

ses places. La belle cathédrale, Xuestra-Senora de Guade-
lupe, contient un autel d'argent massif. Queretaro e^t une
ville fort animée, dont la population vit du travail des ma-
nufactures ou du commerce de détail.

Parmi les sources minérales que possède l'État, il faut

citer celles de Pâté, dont les eaux sourdent bouillantes d'un
sol à hase de porphyre. Les mines d'argent ù'El-Doctor et

de San-Christoval, de même que les mines de mercure de
San-Onofre

, jadis en grand renom, ont perdu de nos jours

toute importance.

QLERUSQUES. Voyez Chérlsqges.
QCESXAY (François), naquit à Merci, près de JMont-

— QUESNAY
fort-l'Amaury, en 1694, et mourut 16 décembre 1774. Son
éducation première fut tout agricole; et ce qu'il apprit du
latin, du grec, des sciences, il ne le dut à peu près qu'à
lui seul. Pour l'exercice d'une profession, son choix se porta
sur la chirurgie et la médecine, qu'il vint étudier à Paris.

Mais ses connaissances en agriculture et sa profonde com-
. passion pour le sort des cultivateurs, dont la misère l'avait

attristé durant son jeune âge, appelèrent ses méditations sur
les causes de cette détresse et sur les moyens de rendre la

prospérité aux campagnes. 11 parcourut donc une double
carrière, celle de savant et habile professeur dans l'art de
guérir et celle de réformateur dans les sciences économiques.
Dans la première, il se signala par des œuvres remar-
quables, telles que \& préface du 1

er volume des Mémoires
de l'Académie de Chirurgie, dont il fut le premier secrétaire

perpétuel, en même temps qu'il exerçait la charge de chi-

rurgien ordinaire du roi et les fonctions de professeur royal.

On a aussi de lui un Essai physique sur Véconomie ani-

male, avec Vart de guérir par la saignée (1747); une
Histoire de l'origine et des progrès de la Chirurgie en

France (1749); et un Traite des Fièvres continues ( 1 753 .

Mais c'est surtout comme réformateur de la science écono-

mique, et comme fondateur de l'économie publique modernr,

dans ses rapports avec l'agriculture et l'industrie, qu'il s'est

rendu célèbre. On n'a cependant de 'lui que quelques tra-

vaux épars dans la grande Encyclopédie de Diderot et île

D'Alemhert, avec un nombre assez considérable de Mé-
moires donnés par lui aux journaux d'agriculture et aux

Éphémérides dit Citoyen. Car l'exposition complète et systé-

matique de sa doctrine dans l'ouvrage intitulé : LaPhysio-
cra/ie, ou constitution naturelle du gouvernement le

plus avantageux aux peuples, est attribuée à Du [ion t de

Nemours, qui le publia. Mais il est avéré que Dupont, les

abbés Baudeau, Roubaud, Morellet, le marquis de Mira-

beau, Lelrosne, Mercier de la Rivière, etc., qui se vouèrent

à la propagation de cette nouvelle doctrine, furent les dis-

ciples de Quesnay. Les principes qui font de l'agriculture

la base d'une bonne économie sociale se trouvaient déjà

,

chez les anciens, dans les écrits économiques de Xénophon
et de Dion Chrysostome, et chez les modernes, dans les Éco-

nomies royales de Sully, le Télémaque, les œuvres de

Vauban et de Boisguilbert. Ce qui appartient à Quesnay, ce

sont les formules scientifiques déduites de calculs rigou-

reux. L'opinion vulgaire ne considérait comme richesse que

les métaux précieux et la monnaie; Quesnay démontra que

c'étaient, non pas le moyen d'échange ou le prix de vente

des productions, mais les productions elles-mêmes qui cons-

tituaient la valeur réelle ou la richesse. La monnaie ne fut

plus que ce qu'elle est réellement, un gage, un signe, une

mesure. Le Tableau économique; dont \& Physiocratie est

l'explication et le développement, distribue la société en

trois classes : les producteurs agricoles, les propriétaires

et les industriels fabricants et commerçants. Quesnay ne

reconnaît la richesse que dans le revenu net des produits de

la terre, déduction faite de tous les frais de culture; il s'ef-

force de montrer que la troisième classe, celle des indus-

triels, ne fait que vivre aux dépens de ce revenu, et n'y

ajoute rien. C'est là sa première erreur, que dissipèrent

M. de Gournay et Turgot , dans son écrit si précis et si

substantiel : lieflexions sur laformation et la distribu-

tion des richesses. Une autre erreur de Quesnay, ou plutôt

du marquis de Mirabeau et de Mercier de La Rivière, erreur

bien plus grave, c'est leur despotisme légal, présenté comme
corollaire du produit net. Ces disciples exagérateurs, en

faisant dériver l'ordre social du sol, ont été les premiers a

n'établir qu'un ordre tout matériel. En le faisant reposer

uniquement sur le travail et l'industrie, les économistes

anglais n'ont pas redressé l'erreur : ils l'ont seulement dé-

placée. Les lois morales qui régissent l'économie sociale dans

l'ordre providentiel n'en restent pas inoins méconnues :

nous nous sommes toujours efforcé d'en montrer dans ce

Dictionnaire la liaison intime avec l'ordre matériel (loyez
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Quesna] fat estimé et aimé de Louis XT, qui l'appelait

sou penseur et le consultai! som ont. Plusieurs de ses écrits

lurent Imprimés a Versailles, par ordre exprès du roi. On
trouvera sur Quesnay, et le petit cercle qui se réunissait

dans sou cabinet .1 Versailles, de- détails curieux dans les

Mémoires de Madame de Ilausset. Le dauphin, père de

Louis XVI, se plaignait un jour au docteur des embarras

de la royauté : •• Monseigneur, dit Quesnay
,

je ne trouve

pas eela. — El que feriezvous donc si vous étiez roi? —
Monseigneur, je ne ferais rien. — Et qui gouvernerait? —
Lefl lois. » Al'BEKT DE VlTRT.

QUESNEL (Pasqcier), membre delà congrégation

de l'Oratoire, ne à Paris, le 14 juillet 1G34, dont le nom a

conservé plus de célébrité que les ouvrages, quoique ceux-

ci aient obtenu assez longtemps une vogue à laquelle con-

tribua sans doute l'esprit de parti , mais que justifiaient un

sentiment de piété vraie et un style recommandable par son

élégante clarté. Le plus renommé de ses ouvrages est le

livre des Réflexions morales sur le Xouveau Testament.

Ce livre, qui fut pour l'auteur la source de vives persécu-

tions, d'un long exil et ti'uue bitte qui n'eut de fin qu'avec

sa vie, devint l'occasion ou plutôt le prétexte d'une guerre

déplorable autant que scandaleuse entre les deux partis

qui sous le nom de jansénistes et de molinistes désolèrent

la France de leurs querelles pendant près d'un siècle et

demi. La fameuse bulle ou constitution Unigenitus, ful-

minée, comme on le disait alors
,
par le pape Clément XI,

le S septembre 1713 , contre cent-une propositions du livre

de Quesnel , condamnées in rjlobo , semblait devoir mettre

un terme à ces violents débats. Les deux partis n'en de-

vinrent que plus arebarnés l'un contre l'autre. Ces disputes

ont enfanté des milliers de volumes, que personne ne lit plus,

et quoique plusieurs de ces écrits renferment des détails

curieux sur l'esprit et les intrigues du temps , ce n'est pas

dans des factions plus ou moins empreints de passion qu'on

ira chercher la vérité. Parmi les apologistes du livre con-

damné , celui que l'on peut consulter avec le plus de fruit,

comme le plus modéré et l'un des mieux instruits, pour

l'histoire de cette longue querelle, est Louail (Jean),au!eur

du 1
er volume in-4° de Y Histoire du livre des Réflexions

morales, etc. C'est encore dans des écrivains dont les lu-

mières et la probité sont incontestées , tels que le chancelier

d'Aguesseau , Saint-Simon , Duclos , Marmontel
,
que l'on

trouvera la vérité sur l'histoire du livre de Quesnel et de la

fameuse bulle. Les récits des deux derniers, non suspects

de jansénisme, dénotent une recherche exacte et impartiale

des faits. Il en résulte que pendant trente ans ce livre célèbre

jouit d'une haute et universelle approbation. On n'y trouvait

généralement qu'une piété sincère, sans y avoir découvert les

traces du jansénisme. Le cardinal de Bissy, l'un des plus ar-

dents promoteurs delà bulle, avait loué hautement l'ouvrage,

qu'il condamna depuis. Le pape Clément XI lui-même se

plaisait à le lire, et en avait parlé honorablement. Le père

La Chaise, jésuite comme Le Tellier, et qui avant lui

avait dirigé trente- deux ans la conscience de Louis XIV,
avait toujours sur sa table le Xouveau Testament de Quesnel.

Leprojetde la condamnation fut conçu , l'exécution en fut

poursuivie et dirigée par le terribleconfesseur de Louis XIV,
le père Le Tellier, dans le but de maîtriser le pape, de re-

lever son ordre, ébranlé par l'accusation d'une tolérance

criminelle pour les cérémonies idolâtres des Chinois soi-

disant convertis, et de perdre le cardinal de Xoailles, ar-

chevêque de Paris , le plus éminent adversaire des jésuites.

L'intrigue surmonta tous les obstacles. Malgré les répugnances
du pape et de ses plus habiles conseillers , la constitution

fut adoptée et publiée. Malgré la résistance persévérante de
quelques évêques, ayant à leur tête le cardinal de Xoailles,

et la désapprobation générale , la grande majorité du clergé,

intimidée ou entraînée, l'accepta. Jamais cependant on ne
yarvint à y rallier l'opinion publique. L'incrédulité

,
qui fit
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tant de progrès au dix-huitième siècle, dut principalement

ses succès à toutes ces controverses haineuses et oiseuses,

sous lesquelles l'ambition et la cupidité des vainqueurs

déguisaient mal de honteuses et basses intrigues. L'opinion

d'ailleurs se révoltait contre des persécutions cruelles. On
voyait avec une douloureuse indignation une foule d'hom-
mes sans reproche bannis ou obligés de fuir, plonges dans

les prisons et les cachots, en proie à des traitements inhu-

mains pour des querelles de mots, auxquelles la plupart do
ces victimes ne comprenaient rien ou n'avaient pas même
pris part. On pourra juger de l'emportement du P. Le Tel-

lier par le trait suivant. Un de ses amis lui objectait que la

bulle condamnait des doctrines de saint Augustin, de saint

Thomas et même de saint Paul , dans les propres termes

employés par ces lumières de l'église. « Saint Paul et saint

Augustin , répondit le bouillant religieux , étaient des têtes

chaudes, que l'on mettrait aujourd'hui à la Bastille. Quant

à saint Thomas , vous pouvez apprécier le cas que je fais

d'un jacobin par celui que je fais d'un apôtre. » La ques-

tion fondamentale, dit Duclos, entre les jansénistes et les

molinistes était bien antérieure au christianisme. C'est la

question philosophique, l'éternelle question sur la liberté

(le libre arbitre).
Longtemps avant les poursuites contre le livre des Re-

flexions morales, Quesnel avait été persécuté à cause de

ses liaisons avec Arnaud et les jansénistes. Dès 1681 l'ar-

chevêque de Paris , de Harlay , l'avait forcé de se retirer

à Orléans; en 1684, décidé à ne pas signer un formulaire

imposé à sa congrégation contre le jansénisme et le carté-

sianisme , il se réfugia à Bruxelles , où il vécut dans l'in-

timité d'Arnaud jusqu'à la mort de celui-ci. Arrêté dans

cette ville, sur un ordre , obtenu par ses implacables en-

nemis, du roi d'Espagne, puis transféré dans les prisons de

l'archevêché de Malines, il s'en échappa, et se sauva en Hol-

lande, où il demeura à Amsterdam. Ce fut là qu'il termina,

le 19 décembre 1719, à l'âge de quatre-vingt-six ans , une

vie toujours orageuse , et dont les dernières années furent

sans cesse occupées à lutter, dans des écrits multipliés,

contre ses redoutables adversaires. Ses mœurs et sa conduit;

furent toujours irréprochables. Acbert de Vitrï.

Q»JESTEUR, litre que portait un magistrat romain

chargé de la direction supérieure des finances de la république.

Il y eut à l'origine deux questeurs ; et comme ils étaient spé-

cialement chargés de l'administration du trésor (;irarium)

de la ville, on les appelait questeurs urbains. Plus tard,

en l'an 422 av. J.-C, le nombre en fut porté à quatre; et

ces deux nouveaux questeurs furent chargés d'accompagner

comme payeurs les consuls en campagne. Peu de temps

avant le commencement delà première guerre punique, on

en nomma huit, au lieu de quatre ; et le nombre s'en accrut

vraisemblablement avec celui des provinces , où ils ac-

compagnaient les gouverneurs. Du temps de Sylla on en

comptait déjà vingt, et du temps de César ils étaient au

nombre de quarante. A l'origine ils étaient élus dans les

comices de curies; plus tard, ils le furent dans les comices

de tribus; et à partir de l'an 422 les plébéiens furent égale-

ment éligibles aux fonctions de questeur. D'abord cette ma-

gistrature ne se conférait qu'à des hommes déjà avancés

en âge : par la suite elle ne fut plus que le premier degré pour

arriver aux honneurs. Les questeurs urbains assistaient aux

délibérations du sénat; et tous les questeurs, après avoir

rendu leurs comptes , avaient droit à être ensuite appelés à

faire partie du sénat. Pour l'expédition des affaires , ils

avaient sous leurs ordres un personnel considérable d'em-

ployés au plumitif, appelés scribx, et qui , restant toujours

en fonctions , dirigeaient en réalité l'administration. Au

temps d'Auguste, Vxrarium (trésor public) fut placé sous

la direction de deux préfets particuliers ; mais il paraît que

les questeurs n'en gardèrent pas moins leurs attributions,

bien qu'ils se trouvassent les subordonnés de ces deux pré-

fets. Au troisième siècle la surveillance de Yxrarium fut

enlevée au sénat , et comprise , comme le fisc , au nomb; e
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des prérogatives impériales. A la même époque on cessa

aussi de faire une distinction entre les provinces du peuple

«t celles du prince; et les questeurs, que jusque alors on

avait continué d'envoyer dans les premières, furent dès lors

remplaces par des procuratores ou rationales impériaux.

La questure, magistrature purement nominale, mais dont

les élections servaient de prétexte à des tètes publiques, n'en

subsisla pas moins encore pendant longtemps.

f.n France, les constitutions de l'empire introduisirent

lesdénominations de questeur et de questure dans le langage

politique. Les questeurs étaient des membres du corps légis-

latifchargésde l'administration intérieure de cette assemblée.

ils étaient au nombre de quatre, et choisis par l'empereur sur

une Hste de douze candidats présentés par l'assemblée. Sous

l'empire de la charte de 1814, comme de celle de 1830, les at-

tributions des questeurs restèrent les mêmes; mais le nombre

en fut réduit à deux. C'est la chambre des députés qui les élisait

au scrutin secret et à la majorité absolue. Quoique le mandat

législatif lot alors essentiellement gratuit , on avait jugé à

propos de rémunérer les fonctions de questeur. Sur les fonds

particuliers votés au budget pour les dépenses de la chambre,

ils touchaient des appointements de 10,000 fr. par an. Aussi

étaient-ce là des fonctions extrêmement recherchées, outre

qu'elles donnaient aux titulaires une grande influence non-

seulement dans la chambre , mais encore auprès du gou-

vernement.

L'Assemblée nationale de 1848 se donna trois questeurs.

Ils avaient mission d'administrer le budget particulier de l'as-

semblée, ainsi que de veiller à sa sûreté. L'Assemblée lé-

gislative eut aussi trois questeurs. A la lin de 1851, les trois

titulaires étaient le général Panât, M. Baze et le général Lellô.

Le G novembre, le général Lellô, d'accord avec ses collè-

gues, lit à l'assemblée une proposition ayant pour but de

ineitre le commandement de la force armée au nombre des

attributions «le son président. Cette motion fut rejetée le 18

par un votede coalition des montagnards et des représentants

bonapartistes ; et c'est de la sorte que le coup d'Élat du
1 décembre réussit, grâce à l'appui de la force armée placée

à la disposition du président de la république.

QUESTION (du latin quxsllo , fait de quxrere, de-

mander, s'informer, chercher), demande qu'on adresse à un
tiers pour être informé d'une chose ou d'un fait qu'on ignore,

ou qu'on feint d'ignorer. Par exlension , ce mot se dit d'une

proposition qu'il y a lieu d'examiner, de discuter.

Par question douteuse on entend en droit un cas auquel

il s'agit de faire application de la loi quand ses prescrip-

tions ne sont pas définies d'une manière tellement précise

qu'on ne puisse soutenir le pour et le contre avec des ar-

guments d'égale force. L'appréciation reste alors à l'arbitraire

du juge ; mais on peut porter ap|>el de sa décision. A la cour

de cassation seule appartient de décider les questions dou-

teuses ; et si la loi est insuffisante , c'est le législateur qui

seul a pouvoir d'intervenir par une disposition nouvelle.

Les questions académiqiies sont les propositions faites

par des sociétés savantes pour éclaircir ou développer des

points de doctrine controversés ou des taits peu connus.

Ces sortes de problèmes littéraires, historiques ou scienti-

fiques sont d'ordinaire l'objet de concours auxquels sont

conviés tous ceux qui s'occupent de belles-lettres, d'histoire

ou de science, et dont sont juges les corps savants qui les

ont ouverts. Le prix offert consisle ordinairement en une

médaille de plus ou moins de valeur.

Le mot question est encore une expression de doute.

Ainsi on dit : Ceci fait question. Il est question de faire

telle ou telle chose signifie au contraire II s'agit défaire,
en se propose de faire, telle ou telle chose.

QUESTIOX( Droit, criminel). On désignait ainsi, dans

notre ancienne législation, des tortures, plus ciuelles,

plus barbares encore que les ordalies du fouet de l'eau en
usage dans les temps d'ignorance et de superstition, et

qui s'introduisirent également parmi nous au moyen âge.

"i\es de Chartres, ce fougueux prélat dont le nom se

QUESTEUR — QUESTION DE DROIT
rattache à toutes les calamités que subit la France sous

le règne de Philippe le Bel, a solennellement protesté

contre ces épreuves
,
que réprouvaient également la religion

et l'humanité. Ce que l'évèque de Chartres du neuvième
siècle reprochait aux ordalies, Montaigne, au seizième

siècle , le reprochait aux épreuves de la question. « Les
géhennes , di.sait-il , sont d'une dangereuse invention ; c'est

un essai de patience plus que de vérité : car pourquoy
la douleur fera-t-elle plustôt confesser à un malheureux ce

qui est qu'elle ne le forcera de dire ce. qui n'est pas? Et, au
rebours , si celuy qui n'a pas fait ce dont on l'accuse est

assez patient pour supporter tourments, pourquoy ne lésera

celuy qui a faict un crime , un si beau gnerdon que celuy

delà vie Iuy estant asseuré? En un mot, c'est un moyen
plein d'incertitude et de danger. Que ne diroit-on, que
ne feroit-on pas pour luir de si grièves douleurs? D'où il

advient que celuy que le juge a géhenne pour ne le faire

mourir innocent, il le fasse mourir en coupable. » « L'impres-

sion de la douleur, dit Beccaria
,
peut croître au point

qu'absorbant toutes les facultés de l'accusé , elle ne lui laisse

d'autre sentiment que le désir de se soustraire, parle
moyen le plus rapide, au mal qui l'accable. » La question

fut longtemps appliquée, même en matière civile, et sa

suppression ne date que de la lin du siècle dernier. C'était

plus qu'une épreuve, c'était un long et atroce supplice; les

légistes ne l'appelaient pas moins épreuve de vérité. L'or-

donnance de VillersCotterets ( 1539) ne l'autorisaitquepour

les crimes capitaux, et dans les cas où les preuves ne se-

raient pas suffisantes. Cette jurisprudence fut suivie jus-

qu'en 1670; mais alors les jurisconsultes chargés par

Louis XIV de la confection de nouvelles ordonnances, sous

prétexte d'améliorer la législation criminelle, ne firent qu'a-

jouter aux rigueurs de l'ancienne loi ; ils subdivisèrent l'é-

preuve en question ordinaire et extraordinaire, en question

préparatoire et en question définitive.

La question préparatoire était appliquée avant la con-

damnation. Le but avoué était d'obtenir l'aveu de l'accusé,

de le contraindre par la douleur à dire la vérité, c'est-à-dire a

s'avouer coupable. Avant tout, on exigeait son serment de-

vant l'image du Christ. La question définitive n'était ap-

plicable qu'après la condamnation, et afin de forcer le con-

damne à déclarer ses complices. Dans l'un el l'autre cas,

elle ne pouvait être ordonnée que par arrêt de cour souve-

raine.

Les légistes étaient peu d'accord sur les exceptions ; l'or-

donnance de 1670 était à cet égard fort ambiguë, et les

exceptions étaient de fait laissées à l'arbitraire des juges.

Les accuses qui appartenaient aux classes privilégiées, les

prêtres, les vieillards infirmes, les femmes enceintes, les

enfants, pouvaient n'être pas mis à la question; mais on a

une foule d'exemples de nobles, de magistrats, de prêtres,

invoquant vainement à cet égard leur privilège. Les Grecs

et les Romains admettaient la question , mais ils ne l'infli-

geaient qu'aux esclaves, et seulement dans le cas d'accusa-

tion des plus grands crimes. Les législateurs qui les imitèrent

donnèrent à ce supplice avant condamnation une déplo-

rable extension. Il suffisait que l'accusation pût entraîner la

peine de mort ou des galères pour que l'accusé subit ce

supplice anticipé. Des voix éloquentes et courageuses protes-

taient contre cette pratique barbare depuis plusieurs siècles

au nom de la religion , de la justice et de l'humanité; l'opi-

nion publique les appuya enfin de sa toute-puissance. Avant

1789 la question avait été abolie en Angleterre, en Suède,

en Russie , en fiance ; seulement on se réserva d'en faire en-

core l'application dans des cas extrêmement rares. Chez nous,

comme nous l'avons dit , il y avait deux sortes de questions,

l'une avant, l'autre après la condamnation : une seule lut

abolie par Louis XVI
, qui sans doute crut les avoir abolies

toutes les deux; et pour en délivrer complètement la France,

il fallut une révolution {voyez Torture).

DUFEY (de l'Yonne).

QUESTION DE DROIT. Ou appelle ainsi, en terme»
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île jurisprudence, un point de droit sujet à contestation

dans l'application de la doctrine a l'espèce. Les questions

de droit offraient autrefois bien plus de difficultés qu'au-

jourd'hui, un mémecode régissant tous les Français, quelsque

soient le pays qu'ils habitent et leur situation sociale. Autre-

fois, au contraire, chaque localité avait sa loi spéciale, chaque

classe de la société ses privilèges ses juridictions; il était rare

que la loi, qui n'était autre chose que l'ordonnance du roi,

fut d'accord avec la coutume loi aie , la qualité des parties,

la jurisprudence de la juridiction du ressort et celle du

parlement. Là le droit romain était COnsidi ré comme rai-

erite; ici ce droit était sans force: chaque parlement

avait sa jurisprudence et ses arrêts de règlement. Ce qui

était juste en droit à Paris ne l'était plus à Toulouse. Une

m isse immense, inextricable, de commentaires étouffait les

textes que les jurisconsultes , les glossateurs, prétendaient

éclaircir. Où était le droit? Nulle part, car il ne pouvait

cire basé que sur des principes certains , sur une législa-

tion unique , uniforme pour toutes les parties, pour tous les

habitants de la France ; or, celte loi unique n'existe que de-

puis la révolution de 1789, et on la chercherait vainement

ailleurs qu'en France
,

Difey (dcl'Vonne ).

QUESTION D'ÉTAT. Voyez État ( Question d' ).

QUESTION DE FAIT. C'est ainsi qu'on désigne,

en jurisprudence , l'incertitude qui existe au sujet d'un

t'ait allégué, et qui lorsqu'il aura été prouvé donnera

naissance à un droit. L'examen d'une question défait
doit nécessairement et logiquement précéder celui de lu

ques ti o n d e d r oi t , qui n'a pour objet que d'appliquer

au fait bien constaté le texte de la loi : ainsi, en matière

criminelle, le fait qui compose ce qu'on appelle le corps de

délit doit être constant; il faut aussi que le fait ait été dé-

claré délit par une loi formelle , car tout fait non incriminé

par la loi ne peut être passible d'une pénalité. De même,
en matière civile il fautque toutes les circonstances de l'acte,

du contrat , de l'obligation formulée par une convention au-

thentique on sous seing privé aient été rédigées suivant les

formalités légales prescrites pour sa validité.

Dlvey ( de l'Yonne ).

QUESTION PRÉALABLE. On entend par celte lo-

cution, qui appartient au langage parlementaire, une ques-
tion à examiner, à discuter préalablement à une motion pro-
posée ; d'où la conséquence que cette motion peut être écar-

tée ou ajournée, comme intempestive ou inconstitutionnelle.

Dans nos dernières assemblées délibérantes , les cris de La
clôture! l'ordre du jour! alternaient avec celui de La
question préalable! et signifiaient la même chose.

QUESTION PRÉJUDICIELLE. Voyez Préjudi-
cielle ( Question).

QUETE (du latin quxrere, chercher
)

, action par la-

quelle on cherche : Se mettre en quête ; après une lon-

gue et pénible quête.

En termes de chasse, c'est l'action d'un valet de limier

qui détourne une bête pour la lancer, l'action du chien qui

démêle la voie d'un cerf, d'un sanglier, d'un vol de per-

drix, etc. : Ce chien est trop vif, trop ardent pour la quête ;

ce chien a la quête brillante.

Quête est encore l'action de demander, de recueillir des

aumônes pour les indigents, pour les œuvres pies. On
fait la quête dans l'église, dans les maisons, pour les ré-

parations de l'église
,
pour les pauvres.

Quête en marine est l'inclinaison en dehors de la partie

de derrière d'un vaisseau. La quête de l'étembot est la

quantité dont il s'écarte de la verticale pour pencher en de-

hors; il en est de même de\à quête de la poupe; la quête

est en arrière ce que l'élancement est en avant , l'un et

l'autre allongent les vaisseaux.

Quêter signifie ou chercher quelqu'un
,
quelque chose,

ou demander et recueillir. On dît, au figuré, quêter des

éloges , des voix , etc. Les quêteurs , les quêteuses , sont

ceux ou celles qui quêtent : Frère quêteur , une belle que'
teuse.

2t9

QUETELET ( Lambert- AnoiriiF.-.UcQiEs), célèbre

savant belge, ne à Gand, le 22 février 179i>, lut nommé
en 1820 directeur de l'observatoire de Bruxelles ; fonctions

dont il s'est constamment efforcé d'agrandir le cercle d'ac-

tion, et qu'il cumule avec l'emploi de secrétaire perpétuel de
l'Académie royale «les Sciences, des Belles-Lettres et des
Arts et avec, une chaire à l'école royale militaire , en m. me
temps qu'il déploie le zèle la pins infatigable comme pré-

sident de la commission centrale de statistique. Comme.
mathématicien, comme astronome et comme physicien il

s'est fait un nom européen, et ses nombreux travaux du
statistique, qui témoignent d'une rare sagacité scientifique

et d'un talent de combinaison peu commun, brillent autant

par la clarté de l'exposition que par la largeur des aperçus.

Il ne se contente pas d'y accumuler et d'y grouper lej

chiffres , il étudie avant tout les phénomènes de l'ordre

physique et moral qui déterminent la vie individuelle et

sociale. C'est à ce point de vue que sont écrits ses grands

ouvrages : Sur Vhomme et le développement de ses fa-
cultes, ou essai de physique sociale (2 vol., Paris, 1835 );

Sur la théorie des probabilités (Bruxelles, 1816) et Du
Système social et des lois qui le régissent ( Paris , 1848).

11 a consigné la plupart des résultats de ses travaux sur les

mathématiques et la physique dans les Mémoires de l'A-

cadémie Belge , de même que dans la Correspondance
mathématique et physique

,
publiée d'abord en collabo-

ration avec Garnier, puis par lui tout seul, ainsi que dans

les Annales de l'Observatoire. Depuis 1834 il parait cha-

que année sous sa direction un Annuaire de l'Observa-

toire, contenant des observations astronomiques ou des laits

de statistique. M. Quetelet est à tous égards l'un des plus

illustres représentants de la scienceenBelg'que; et d'ordinaire

il fait les honneurs de Bruxelles aux savants étrangers qui

passent par cette capitale.

QUEUE (du latin cauda) , la partie qui termine le corps

de la plupart des animaux. Elle diffère de figure et d'usage.

Les quadrupèdes s'en servent pour s'émoucher ; elle est or»

dinairemenl chez eux garnie d'os et couverte de poils; celle

des oiseaux est de plumes ; elle leur sert de gouvernail pour

voler; celle des poissons , formée de cartilages, leur sert,

de gouvernail pour nager; le lion, pour s'irriter, se bat les

flancs de sa queue ; les chiens agitent la queue en signe

d'allégresse à l'approche de leur maître. L'Écriture dit que

le chien de Tobie accourut à sa rencontre eu remuant la

queue. Le scorpion pique de sa queue.

La queue d'une feuille, d'une Heur, d'un fruit, est cette

partie par laquelle ils tiennent aux arbres, aux plantes.

La queue du chat e>t une figure de contredanse.

En termes de coiffure, la queue est un assemblage des

cheveux de derrière, couverlsou non couverts de poudre,

attachés avec un cordon, et retenus par un ruban roulé tout

autour.

Queue, au billard, est l'instrument dont on se sert pour

pousser les billes. Une queue à procédé est celle dont le

bout est garni de cuir, et avec laquelle on exécute des coups

qui seraient impossibles avec la queue, ordinaire. Faire

fausse queue, c'est toucher la bille à faux avec la queue.
Queue signifie aussi la dernière partie, les derniers rangs

de quelque corps, de quelque compagnie : La queue d'une

procession, d'un cortège. On met un soldat à la queue de
la compagnie pour fait d'indiscipline. Faire queue, c'est se

ranger par ordre les uns derrière les autres, afin de passer

à son tour à un spectacle, à une audience, à une distribu-

tion, etc. Le mot queue s'emploie dans une multitude d'ex-

pressions proverbiales : Le plus embarrassé est celui, qui

lient la queue de la poêle , c'est-à-dire celui qui dirige

une affaire. Quand on parle du loup on en voit la queue,

se dit de la survenue d'un homme au moment ou l'on parlé

de lui, parce que la présence de celui qui arrive force le

plus souvent d'interrompre le discours qu'on tenait sur son

compte. Tirer le diablepar la queue, c'est avoirgrand'peins

à joindre les deux bouts. A la queue le venin, c'est-à-dire

16.
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la fin dans une affaire récèle la difficulté, le péril. Faire la

queue à quelqu'un, c'est se jouer de lui.

QUEUE DE CHEVAL. C'est en Turquie le signe

distinctif des plus hautes dignités militaires, et il consiste,

comme le mot même l'indique, en une queue de cheval sus-

pendue à un croissant doré qui surmonte une houle dorée

formant l'extrémité supérieure d'une perche. Il n'appartient

qu'aux pachas, au grand-vizir et au sultan, qui à l'armée

le font porter devant eux et planter en avant de leur tente.

Le nombre des queues de cheval varie suivant l'importance

des dignités. Ainsi, on en porte six devant le sultan; le

grand-vizir et les pachas ayant rang de vi/.ir en ont trois.

Les autres pachas n'en ont que deux ou môme une seule
,

suivant leur rang.

On prétend que cette coutume vient de ce que dans une

bataille L'étendard des Turcs ayant été enlevé par l'ennemi,

leur général ou même un simple cavalier coupa la queue

i son cheval, et l'ayant mise au bout d'une pique, encou-

ragea l< - troupes, qui remportèrent la victoire. C'est en mé-

moire de ce fait que le sultan aurait ordonné qu'à l'avenir

la queue de cheval serait un symbole d'honneur.

QUEUE DE CHEVAL {Botanique). Voyez Prêle.

QUEUE DE RAT {Botanique). Voyez Fétcque.

QUEUE DE IWT (Technologie). Voyez Lime.

QUEUE DE RENARD (Botanique). Voy. Amarante.

QUEUE DES COMÈTES. Voyez Comète.

QUEUE DHIROADE ou D'ARONDE. Hironde, et

par corruption aronde, est le vieux nom français de l'hi-

rondelle. On appelle queue d'hironde, en termes de forti-

fication, une espèce de tenaille dont les branches se terminent

en se rapprochant du côté de la courtine ; celles qui vont en

s'élargissant se nomment contre-queue dViironde. Ce sys-

tème, à peu près abandonné dans la fortification moderne,
t st remplace par des travaux analogues, mieux appropriés

à la défense.

QUEUX, mot du vieux langage, dérivé du latin coquus,

cuisinier. Le maître queux était le chef des cuisines d'un

pi il ce, d'un seigneur; et la charge de maître queux exis-

tait encore à la cour de Versailles.

QUEVEDO DE V1LLEGAS (Don Francisco de),
auteur espagnol, né à Madrid, en 1580, fit ses éludes à Al-

cala de Ilénarès, sans pourtant se vouer exclusivement à la

culture d'une science quelconque. A la suite d'un duel qu'il

s'attira en prenant la défense d'une femme qu'on insultait

dans une église, duel où il eut le malheur de tuer son ad-

versaire, force lui fut de se réfugier en Italie, où il obtint

l'amitié du duc d'Ossuna, vice-roi deNaples, dont il fut l'un

des agents secrets dans ce qu'on a appelé depuis la Conjura-
tion des Espagnols contre Venise. Il parcourut ensuite le

midi de l'Allemagne et une partie de la France. A son retour
i Espagne, il fut, comme l'un des confidents du duc, qui
dans [intervalle était tombé en disgrâce, soumis à une ins-

truction judiciaire. Pendant trois ans il resta détenu dans
son château de la Torre de Juan. Ayant appris par ex-
périence personnelle tout ce qu'il y a d'inconstant dans la

faveur des cours, il donna, en 1G32, sa démission de la place
de secrétaire d'État, et refusa aussi l'ambassade de Gênes.
Il parcourut ensuite l'Espagne, puis s'en revint habiter son
domaine, où vraisemblablement il recueillit et publia les

œuvres du bachelier de La Torre. Ayant perdu sa femme,
il se retira encore plus du monde; et il était déjà âgé de
soixante-trois ans lorsqu'il fut encore une fois jeté en prison
sous la prévention d'être l'auteur d'un libelle en vers écrit
contre le comte Otivarez

, qu'un beau jour le roi en se
mettant a table trouva sous sa serviette; et sa détention dura
deux années. Elle avait tellement ébranlé sa santé, qu'il

mourut a peu de temps de la, le 8 septembre 1645, à Villa
),veva de los Infantes, où il s'était rendu dans l'espoir

de s'y remettre un peu. Ses œuvres embrassent les sujets

les plus divers. Ses poésies badines brillent par la gaieté,

l'esprit de bon aloi et la richesse de l'invention. Ses ouvrages
t.: pro-e sont généralement des fruits de la fantaisie et de

QUIBERON
la satire , et ont surtout contribué à faire connaître à l'é»

j

tranger le nom de Quevedo, notamment ses Suenos y dis-

cursos et son Grau Taca.no , le premier roman comique

\

dans le genre que les Espagnols appellent picaresco ( le

roman fripon). 11 traduisit aussi en vers YEnchiridion d'L-

pictète. On ne compte plus les éditions des œuvres de
- Quevedo, qui peut passer tout à la fois pour le Voltaire et

!
pour le Beaumarchais de l'Lspagne. La plus complète est

celle qui a paru en 11 volumes (Madrid, 1791-1794). Con-
sultez G uen a y Orbe, Vida de don Francisco de Que-
vedo de Villegas (Madrid, 1 854).

QUIBERON, longue et étroite langue de terre de la

ci-devant province de Bretagne, comprise aujourd'hui dans
le département du Morbihan, avec un bourg portant le même
nom et divers villages, est célèbre par la descente que les

émigrés français y opérèrent en juin 1795 ; 'descente suivie

bientôt après d'un immense désastre et d'effroyables exé-
cutions. On avait pourtant vu au printemps de cette même
année 1795 le général Hoche, commandant les forces ré-

publicaines dans les contrées insurgées, s'entendre avec les

principaux chefs royalistes de la Vendée et de la Bretagne,
découragés ( ou, s'il faut s'en rapporter auxMéjnoires écrits

à Sainte-Hélène sous la dictée de Napoléon par le général

Montholon, dupes d'articles secrets promettant le prochain

rétablissement de la monarchie dans la personne du fils de
Louis XVI, alors encore vivant), et signer un traité de
pacification qui mettait fin à la guerre civile. Mais dans l'in-

tervalle, le malheureux Louis XVII était mort, au Temple;
et l'un des instigateurs les plus actifs du formidable déve-

loppement qu'avait pris naguère la chouannerie, qui

s'était rendu en Angleterre longtemps avant l'ouvertuie

des pourparlers à la suite desquels avaient été successi-

vement conclues les conventions de la Jaunais et de la Ma-
bilais, le comte de Puisaye, à force de répéter à Pitt et

surtout à Wyndham, ministres de Georges III, que c'é-

taient, les armes seules qui jusque alors avaient manqué aux
braves paysans de l'ouest pour renverser en France le ré-

gime républicain, avait enfin obtenu du cabinet de Londres

ce concours énergique qui, toujours promis aux royalistes de

la Vendée et de la Bretagne, leur avait toujours manqué.
Le plus profond secret avait été gardé sur les préparatifs

faits en Angleterre; mais le gouvernement français faisait

constamment surveiller les mouvements de la flotte anglaise.

Aussi l'amiral Villaret-Joyeuse, à la tête de seize vaisseaux

de ligne, rencontra-t-il à la hauteur de Belle-Ile l'immense

convoi que protégeait lecommodore Warren, rejoint quelques

jours auparavant par l'escadre de l'amiral Bridport. Quoique

les forces anglaises ne se composassent que de quinze vaisseaux

de ligne, Villaret-Joyeuse, battu dans cette rencontre, perdit

trois de ses bâtiments et fut obligé de se réfugier à Lorient.

Le 25 juin l'expédition jetait l'ancredans la baie de Quiberon,

et le 2(i Puisaye débarquait sans obstacle à Carnac, Le comte

d'Artois, qui avait promis son concours personnel, arriva

en même temps à l'Ile Dieu, mais s'éloigna prudemment
vingt-quatre heures après.... L'expédition se composait de

trois corps d'émigrés formant un effectif de plus de 4,000

hommes, recrutés, armés et soldés par le gouvernement

anglais
,

qui en avait confié le commandement au comte

d'Hervilly, homme entêté, jaloux de ses prérogatives,

connaissant fort mal le pays et ses habitants
,
peu disposé

d'ailleurs à prendre et encore moins à recevoir les avis de

Puisaye. Celui-ci, l'âme de l'expédition, n'était en réalité

armé d'aucun pouvoir qui l'autorisât à la diriger. Il n'é-

tait établi que commandant supérieur des bandes bre-

tonnes qui viendraient rejoindre le corps expéditionnaire-

Il y avait la déjà une causede ruine pour l'expédition ; en effet,

des tiraillements, des conflits d'autorité, eurent aussitôt

lieu entre les hommes chargés d'en assurer le succès. Les

moyens mis à la disposition du corps expéditionnaire étaient

pourtant immenses. Le convoi apportait un énorme matériel

d'artillerie, 80,000 fusils, des habillements pour 00,000 hom-
mes, des approvisionnements de toutes espèces et beaucoup
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d'argent. Georges Cadoudal, à la tête de 4,ono chouans,

était aussitôt accouru pour protéger le débarquement; el en

lieux jouis plus de 10,000 paysans bretons vinrent s'enrôler

et recevoir des armes. Ils fuient placés sous les ordres du
chevalier de Tinteniac et du comte Dnbois-Berthelot. Puisaye

aurait voulu profiter du premier mouvement de surprise et

d'effroi causé aux autorités et aux forces républicaines parla

nouvelle du débarquement , et marcher droit sur Vannes, qu'il

se taisait tort d'enlever avec ses bandes tumultueuses, pour

peu qu'elles fussent appuyées par quelques centaines d'hom-

mes de troupes régulières et de l'artillerie. Hervilly repoussa

sa demande, déclarant qu'il n'affaiblirait passa petite armée

en l'éparpillant. 11 lit prendre à ses trois régiments une

forte position , saus autrement se soucier de ce que pouvaient

faire et dei enir les troupes irrégulières de son collègue, pleines

iPenlhousiasme sans doute, maisencore mal exercées, et qui

ne craignirent pasde s'avancer jusqu'à Auray etmême jusqu'à

six lieues de Lorient, sans que d'ailleurs elles rencontrassent

nulle part de résistance. Mais alors elles durent rétrograder.

On perdit ainsi en tâtonnements un temps précieux, dix jours

tout entiers. Cela permit à Hoche de se reconnaître et de

reunir les forces nécessaires pour agir. Puisaye avait fait

dire à Charette en Vendée, à Stolllet et à d'autres chefs de

l'insurrection précédente, «le reprendre les armes et de venir

le rejoindre; mais aucun d'eux ne bougea, soit antipathie

pour Puisaye, soit défiance à l'égard de l'Angleterre. Tout
n'était cependant pas encore perdu : on avait , à la vérité,

laissé prendre à l'audacieux Hoche la menaçante position

de Sainte-Barbe, qu'il se hâta de fortifier, et de la sorte on
se trouvait acculé dans la presqu'île de Quiberon; mais la

jirécaution même prise par Hoche prouvait qu'il n'était pas

«•ncore en mesure de prendre l'offensive. Un vigoureux coup
lier pouvait le déloger; et pour lui une retraite .dans

un pays ennemi serait un désastre. C'est alors que d'Her-

villy résolut de tenter de reprendre la position de Sainte-

Rarbe. L'attaque fut fixée au 16 juillet. Pour la seconder, un
fort détachement de chouans aux ordres du chevalier de
Tinteniac et de Georges fut transporté à l'aide de chaloupes

à l'embouchure de la Villaine à l'effet d'y débarquer et de
venir de là prendre Hoche à dos. Cette diversion, sur le ré-

sultat de laquelle on comptait avec raison , manqua. Le che-

valier de Tinteniac fut tué, et sa division fit fausse route.

L'armée expéditionnaire, renforcée par un corps de 1,100
émigrés recrutés à Hambourg et commandés par M. de Som-
brenil, qui était arrivé Pavant-veille à Quiberon , marcha cou-

rageusement sur les lignes républicaines. D'Hervilly voulut

d'abord les tourner : c'était là une manœuvre dangereuse;

elle plaça les assaillants sous le double feu du front et du
liane droit de l'ennemi , et il fallut y renoncer. L'attaque des
retranchements eut lieu alors. La situation des républicains

était des plus critiques, quoique leur artillerie fît beaucoup
de mal aux assaillants. Avec un peu de persistance, ceux-ci

eussent donc pu enlever la position el forcer la poignée de

troupes qui la défendaient à se disperser au milieu de po-

pulations prêtes à s'insurger. C'est à ce moment que, par

une des fatalités qui signalèrent toute l'expédition de Qui-

beron, d'Hervilly donna l'ordre de la retraite; et cette re-

traite, dans laquelle d'Hervilly fut mortellement blessé, se

changea bientôt en une déroute complète. Les républicains

poursuivirent les royalistes l'épée dans les flancs; et tels

étaient le désordre et la confusion qui régnaient dans les

rangs des vaincus, qu'on put craindre un instant de voir

lis vainqueurs entrer pêle-mêle avec eux dans la presqu'île

où ils 6e réfugiaient. Les chaloupes anglaises prévinrent ce

danger en dirigeant sur les poursuivants un feu des plus

vifs. 15,000 hommes environ se trouvaient maintenant ac-

culés dans la presqu'île de Quiberon ; et en outre l'expédi-

tion se trouvait en réalité sans chef, puisque Puisaye était

formellement exclu par sa commission du droit de comman-
der les troupes régulières équipées et soldées par l'Angleterre.

Ce fut lui-même qui, dans l'extrémité où l'on se trouvait,

proposa de déférer le commandement à M. de Sombreuil,
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homme qui avait un* certaine réputation militaire et possé-
dait la confiance des troupes , mais qui, non moins brave
que son prédécesseur, était tout aussi dénué que lui de talent
et d'expérience, et qui ne sut prendreauenne résolution salu-
taire. Aussi bien, il tant le reconnaître , après l'échaulfourée
du 16, l'expédition était décidément manquée, et il ne (allait

songer qu'à se rembarquer au plus tôt. Comment eu eflet

tenir dans quelques lieues carrées de sable, où l'armée victo-
rieuse ne pouvait tarder à tenter de pénétrer? Tout ce qui
lestait à faire, c'était donc de défendre l'entrée de la pres-
qu'île pour donner aux troupes le temps de se rembarquer.
Mais les moyens d'embarcation étaient trop insuffisants

pour que cette opération pût se faire avec la rapidité né-
cessaire. On parvint toutefois à taire passer quelque 8,000
chouans sur la côte, où ils se furent bientôt disperses et

mis en sûreté. Des prisonniers républicains qu'on avait im-

prudemment enrôlés en Angleterre, et répartis dans les régi-

ments d'émigrés, profitèrent de la confusion générale qui
régnait au milieu de la petite armée royaliste pour s'enfuir

et rejoindre à l'envi l'armée de Hoche, à qui ils firent savoir

que ceux de leurs camarades qui composaient une partie de
la garnison du fort Penthièvre, défendant l'entrée de la pres-

qu ile, étaient prêts à le livrer. Dans la nuit du 20 juillet, et

par un orage épouvantable, trois cents grenadiers se glissant

par des chemins couverts, arrivèrent donc jusqu'au pied

de ce fort , dont ils ne tardèrent pas à s'emparer, en même
temps que Hoche, que rien n'empêchait plus désormais de
marcher en avant, pénétrait dans la péninsule, où les forces

royalistes se trouvaient éparpillées dans treize villages, sans

qu'on eût même eu la précaution de leur fixer un lieu de
rassemblement. Restées sans ordres, elles se retirèrent tu-

multueusement jusqu'au fortin situé à la dernière pointe de
terre, tandis que tout ce qui pouvait s'embarquer se hâtait

de rejoindre la flotte anglaise. Puisaye fut de ce nombre ; il

eût dû être le dernier à se rembarquer, et l'honneur le lui

commandait impérieusement. 11 a allégué depuis pour sa dé-

fense que son but était d'abord de mettre ainsi en sûreté ses

papiers (mais que ne les brûlait il !), qui pouvaient compro-
mettre tant d'habitants des côtes de l'ouest, et ensuite d'ap-

prendre à Warren
,
qui semblait l'ignorer, la situation dé-

sespérée où se trouvait l'expédition , afin qu'il fît tout ce qui

était nécessaire pour rendre possible un plus prompt rembar-

quement.

Investi du commandement en chef, M. de Sombreuil était

bravement resté à son poste. Acculé à la mer avec 3,500

hommes, il se retira sous le petit fort de Portaliguen, où il

pouvait encore tenir pendant quelques heures, puisque la

plage était alors balayée par le feu de la frégate anglaise

La Galatée, qui empêchait ainsi les républicains d'avancer et

donnait aux royalistes le temps de se rembarquer. Mais par

suite de la prise du fort Penthièvre , les signaux convenus

avec le commodore Warren ne purent être faits, et les cha-

loupes qui devaient servir à l'embarquement n'arrivèrent pas.

Il y avait encore sur le rivage environ 6,000 individus,

officiers, soldats, paysans et jusqu'à des femmes; et le dé-

sespoir s'empara de cette foule. C'est alors que des cris confus

de « Rendez-vous ! Bas les armes ! On ne vous fera rien » !

partirent des rangs des républicains. Et parmi les régiments

venus d'Angleterre , il y eut aussi des voix qui dirent : « !l

faut nous rendre »! M. de Sombreuil essaya donc de par-

lementer, et fit à cet effet prier le commandant de La Ga-
lalée d'interrompre son feu, qui empêchait toute commu-
nication. Mais quand le feu eut cessé, les républicains con-

tinuèrent à s'avancer en criant toujours : « Rendez-vous!

ne vous faites pas massacrer ! » Sombreuil pensa qu'il va-

lait mieux se fier à l'humanité des vainqueurs que de faire

égorger ses malheureux compagnons jusqu'au dernier. Sans

doute tous ceux qui faisaient partie de l'expédition se trou-

vaient ipso facto sous lecoupdes lois terribles rendues contre

les émigrés coupables d'avoir porté les armes contre leur

patrie; mais regardant les promesses verbales faites par des

soldats français comme équivalant à un engagement d'honneur,
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il crut pouvoir commander à sa troupe de mettre bas les ar-

mes sans avoir rien stipulé par écrit avec Hoche, qui, tout

porte à le croire, eût accordé une capitulation. Il demanda à

lui parler, et celui-ci descendit à cet effet de cheval, se pro-

mena pendant quelque temps avec lui sur le bord de la (alaise

où se trouvait le fort Porlaliguen, et lui témoigna les plus

grands égards. Sombreuil insista généreusement pour être

la seule victime, au cas où on jugerait qu'il n'y avait pas

eu de capitulation. Hoche déclara que l'arrivée «les deux

commissaires de la Convention, T al lien et lilad, à son

quartier général lui enlevait désormais le droit de décider

du sort des prisonniers; et ce fut à Tallien (pie Sombreuil

remit sonépée. Les prisonniers furent conduits , M. de Som-
breuil en tète, à Auray ; mais Hoche, en les faisant escorter

par une poignée d'hommes seulement, sembla avoir voulu

les inviter à s'évader: ce qui eût été facile à ces infortunés

au milieu de populations toutes dévouées à la cause royale.

Mais ils se regardaient comme prisonniers sur parole, et il n'y

en eut qu'un bien petit nombre qui profitèrent de la facilité

que leur laissait Hoche, dans la prévision du triste sort (pie

leur réservait la Convention. Celle-ci, qui soupçonnait déjà

les relations de Pichegru avec le prince de Condé, et qui à

ce moment voyait éclater contre elle dans toutes les parties

de la France cette réaction royaliste dont la journée de

vendémiaire put seule la sauver, résolut d'être sans pitié.

Dès le 27 juillet les commissions militaires commencèrent à

fonctionner. Sombreuil, qui comparut le premier, après avoir

noblement déclaré qu'il avait vécu et mourrait royaliste,

ajouta : « Prêt à comparaître devant Dieu, je jure qu'il y
a eu capitulation et qu'on s'est engagé à traiter les émigrés

comme prisonniers de guerre »! Inutile protestation! La
commission le condamna à mort. Pour donner plus de so-

lennité à l'exécution, Tallien et Blad décidèrent qu'elle au-

rait lieu au cbel-lieu même du département, à Vannes.

Sombreuil , arrivé sur le terrain de l'exécution , refusa de
se laisser bander les yeux, commanda le l'eu lui-même, et

tomba mort aussitôt. De la prison d'Auray il avait écrit au
commodore Warren une lettre qui a été rendue publique,

et où il rejetait avec toute l'âcreté du désespoir la respon-

sabilité du désastre deQuiberon sur Puisaye, au sujet duquel
il s'exprimait dans les termes les plus injurieux.

Les condamnations et les exécutions se succédèrent sans
discontinuer pendant quinze jours. Mais les soldats se fa-

tiguèrent de servir de bourreaux; Hoche se rendit l'inter-

prète de leurs réclamations, et alors la Convention permit
aux commissions d'accorder quelques acquittements. Ces
instructions plus indulgentes n'arrivèrent que lorsque déjà plus

de deux mille chouans ou émigrés avaient été froidement fu-

sillés. Toutes ces exécutions avaient eu lieu dans une prairie

voisine d'Auray, où les condamnés trouvaient en arrivant des
fosses déjà toutes prêtes pour les recevoir. Cette prairie en a
pris le nom de champ des martyrs, et une chapelle y a été
• levée sous la Restauration. C'est aussi à cette époque que
le maréchal Soult provoqua l'érection d'un monument ex-
piatoire aux victimes de l'expédition de Quiberon.
QUIDITES, terme de l'École, dont le sens est à peu

près celui d'en tité. Les réalistes enseignaient que les idées
générales existaient a parte rei, qu'elles étaient des qui-
dites, c'est-à-direquelque chose ayant une réalité en soi, et
non pas de simples conceptions, purement subjectives ou
ntellectuelles. 11 faut remercier ceux qui ont purgé la phi-
(•sophie de ce jargon. Les premiers réformateurs, tels qu'É-
rasme, Nizolius, etc., étaient peut-être plus choqués de la
barbarie des termes que de l'absurdité des choses ; mais la

réforme des mots devait nécessairement amener celle des
idées, et l'on peut assurer, même aujourd'hui, que lorsque
la langue philosophique aura reçu des perfectionnements
nouveaux, on ne prendra plus des métaphores pour des
arguments

, ni des ligures de rhétorique pour des faits.

De Reiffenberc.
QUIEX (Jacques), pêcheur d'Ostende, partage avec

Gilles Beuckcls de Hugheuvliet /'honneur d'avoir les pre-
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miers, vers l'année 1403, fait en mer le hareng caqaé : ce

qui prouve que Beuckcls n'était pas mort en 1397, comme
le prétendent quelques biographes. Mais ce dernier seul a

été signalé connue l'inventeur d'un procédé qui a servi à

enrichir la Hollande; et en visitant sou tombeau, Charles-

Quint ignorait probablement l'existence de son modeste com-
pagnon, il faut remarquer toutefois que l'importance de

cette découverte, disputée par M. Noël de la Moriniere aux
habitants des Pays-Bas , ne fut pas d'abord appréciée à sa

juste valeur, et qu'il se passa encore beaucoup de temps

avant que le commerce du hareng caqué fût établi. Telle

est en effet la destinée de la plupart des innovations utiles :

il n'y a guère que les absurdités qui prennent pied de prime

abord. De Reiffenberc.

QUIERS, ville du Piémont. Voyez Chibhi et Balbes
(Famille des).

QUIËTÎSME. L'esprit de divers ordres monastiques,

uniquement dirigé vers les pratiques extérieures, avait au

dix-septième siècle fait dégénérer la piété des catholiques et

leur vénération pour Dieu en un culte à peu près machinal

de tous points. Dès lors il était naturel que des esprits pieux,

qui s'étaient fait de la religion une idée plus pure et plus élevée,

se jetassent dans le mysticisme, source plus abondante de con-

solations et de pensées pieuses. Un prêtre séculier espa-

gnol , Michel Mo lin os, répondit à ce besoin de son temps

en publiant son Guida spirituale (Guide spirituel [Rome,
1675]). D'après les conseils qu'il y donnait, lésâmes pieuses

recherchèrent alors le calme d'un esprit complètement ab-

sorbé en Dieu (en latin quies, quietis, d'où les noms de

quiétisme et de quiétistés; en grec hesychiastes) ; et on

n'y aurait rien trouvé à redire, s'il n'en était pas résulté

pour les pratiques de dévotion, si fort recommandées par-

la direction religieuse de ce temps-là, le danger de paraître

inutiles et superflues. Les jésuites , alors si puissants , le

comprirent parfaitement; et ils n'eurent pas de cesse que le

cabinet de Versailles, complètement dominé par leurs in-

trigues, n'eût exigé de la cour de Rome qu'elle contraignit

Molinos à rétracter ce qu'on appelait ses hérésies, et qu'elie

le condamnât à entrer dans un couvent de dominicains, à

Rome, où il mourut, en 1C96.

Cette mesure violente n'empêcha cependant pas la pro-

pagation du quiétisme. Le Guide spirituel de Molinos cir-

cula de plus en plus en Allemagne et en France , où les ou-

vrages de la Bourignon, de Poiret et des piétistes y
avaient déjà préparé les esprits , et ne tarda point à y pro-

voquer la publication d'une foule de livres de pieté conçus

dans le même esprit. Le partisan le plus célèbre du quiétisme,

en France, fut la riche et belle veuve Jeannette-Marie Bou-

vier de La Motte Guyon, qui était très-aimée à la cour de

Louis XIV. Son exemple, le temps qu'elle consacrait à la

prière , ses écrits pleins d'onction et les menées de son con-

fesseur, Lacombe, lui firent assez de partisans pour attirer

su relie l'attention du clergé. En réalité on aurait dû prendre

pour une folle une jeune femme qui se disait être la femme
enceinte dont parle l'Apocalypse, et qui dans son autobio-

graphie racontait qu'il lui arrivait souvent d'être tellement

inondée de la grâce
,

qu'il fallait la délacer, et qu'alors

cette plénitude de grâce se répandait sur ceux qui l'entou-

raient. Lacombe, considéré comme son séducteur, fut arrêté,

et mourut en prison, à Paris, en 1702. Quant à Mme Guyon,
après une courte détention préventive, elle fut remise en

liberté, et n'en obtint pas moins l'honneur d'être admise à

partager les exercices de dévotion de Mme de Maintenon
,

a Saint-Cy r. La controverse paraissait terminée , lorsque.

F"énelon, dans son Explication des Maximes des Saints

sur la vie intérieure ( 1697), reproduisit quelques-unes des

idées de Mme Guyon, en les recommandant. L'adhésion d'un

prélat si important donna au quiétisme une force nouvelle,

et fournit à Bossuet , le champion des théologiens français,

l'occasion de mortifier son rival. Il obtint , en 1C99, un bref

du pape qui condamnait, comme entachées d'erreur, vingt-

trois propositions contenues dans le livre de Fénelon. L'ad
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mirable douceur avec laquelle celui-ci se soumit à la con-
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damnation qui le frappait, et à laquelle on sut rendre

justice même à Rome, fit perdre à Bossuet tous les fruits

de sou triomphe; et ce ne fut pas la force, mais le change-

ment Burvenu dans l'esprit du siècle, qui peu à peu lit tomber
;

le quiétisme en oubli. D'ailleurs, il n'avait jamais constitué

de secte proprement dite; seulement, il avait pendant une

trentaine d'années servi de thème à des livres de dévotion,

dont la circulation avait été immense, et il avait constitue

l'opinion particulière d'un parti parmi les dévots. L'ouvrage

de Fénelon est le livre qui expose le mieux l'espril et les

tendances du quiélisme;on y voit que ce n'était guère qu'une

innocente rêverie, dont étaient seules capables des âmes

enthousiastes et riches d'imagination. Le quiétisme recom-

mande ce qu'on appelle l'amour pur de Dieu , étranger à

toute idée de crainte ou d'espérance, indifférent au ciel et

à l'enfer, s'adressant à Dieu avec la plus entière abnégation,

uniquement parce que Dieu veut qu'il en soit ainsi. Il faut

en outre complètement amortir la chair, éloigner toute idée

profane , renoncer pour les bonnes œuvres à toute confiance

dans ses propres forces et amener l'unie à un tel état de

souffrance qu'elle perde l'activité qui lui est propre et que

ce soit désormais l'esprit de Dieu qui seul agisse en elle. Cet

état, qui réunit essentiellement l'esprit avec Dieu, est le

calme ou la prière mentale incessante, sans rien désirer,

sans rien demander à Dieu , en s'abandonnant complète-

ment a lui et en se contentant de la pure contemplation de

son essence

QUIÉTUDE (du latin quies, repos), tranquillité, repos

d'esprit : La grâce, l'amour de Dieu met l'esprit dans une

parfaite quiétude; Oraison de quiétude. Ce terme du lan-

gage mystique s'emploie aussi dans le langage ordinaire :

Vivre à la campagne dans une douce quiétude.

QUILLE, morceau de bois long et rond, plus mince

par le haut que par le bas , servant à un jeu où il y a neuf

de ces morceaux de bois
,
qu'on range trois à trois en carré,

pour les abattre avec une boule. Dans le langage familier,

Recevoir quelqu'un comme %in chien dans un jeu de

quilles, c'est le mal accueillir; Prendre son sac et ses

quilles, c'est plier bagage, décamper, s'enfuir.

QUILLE {Marine), longue pièce de bois qui va de la

poupe à la proue d'un navire. C'est la base sur laquelle on

construit tout l'édifice, la première pièce qu'on place sur

le chantier (voyez Constiuctions navales). Si l'on com-

pare la carcasse d'un vaisseau à un squelette, les membres
on couples en seront les cotes , et la quille représentera

Vépine dorsale. La quille est composée d^jine pièce de bois

droite ,
plus haute que large ; mais dès qu'un vaisseau at-

teint une certaine longueur, la quille se compose de plusieurs

morceaux mariés les uns sur les autres par des écarts à croc,

bien chevilles de dessous en dessus.

Emprunter de l'argent sur la quille d'un vaisseau, c'est

hypothéquer le corps d'un vaisseau en gage d'un prêt ob-

tenu.

QUILLEBEUF, ville de France, chef-lieu de canton

dans le département de l'Eure, sur la rive gauche de la

Seine et à 25 kilomètres de son embouchure, avec 1 ,600 ha-

bitants, un port de commerce et de relâche pour les bâti-

ments qui fréquentent la Seine, un bureau de douanes, un
entrepôt réel, une fabrication de dentelles, des fabriques de

bonneterie de colon, de tuiles, de chaux et de plâtre, des

forges, des clouteries, des corroieries. Le port de Quillebeuf

peut contenir dix-sept bâtiments de 8'J tonneaux ; il est bordé

de quais en pierres de taille terminés par une cale d'abordage

et une estacade. Ce port, situé au passage le plus dangereux

de la Seine et où les bâtiments ne peuvent aborder qu'à ma-
rée haute

,
possède les objets nécessaires au sauvetage des na-

vires; et l'on y allège ceux qui ne pourraient remonter jusqu'à

Rouen. C'était autrefois une ville forte, qui fut démantelée
sous Louis XIII.

QUIMPER ou QUIMPER-CORENTIN, ville de France,

clief lieu du département du F i n i s t è r e, sur l'Odet, au point
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où cette rivière reçoit le Steyr, et à 17 kilomètres de l'Océan,

avec une population de 10,004 habitants, un port de com-
merce, un évêché Buffragaut de l'archevêché de Tours, des

tribunaux de première instance et de commerce, un bureau
de douanes, une école impériale d'hydrographie, un col-

lège, une bibliothèque publique de 7,000 volumes, des ar-

chives départementales , un jardin botanique , une société

d'agriculture, une société d'émulation, une typographie, cinq

salles d'asile, une caisse d'épargne, un hospice départemental

pour aliénés, des fabriques de faïence, de poterie déterre et

de grès, des corroieries, des ateliers de construction de na-

vires marchands, un commerce d'entrepôt de sel, blé, cire
,

miel, toile de lin et de chanvre, chevaux, beurre, suif, sar-

dines, poissons secs et salés, de belles pépinières et une ex-

ploitation de houille aux environs. Le seul monument re

marquante de Quimper est sa cathédrale, qui est très-belle

Le bassin de son port d'échouage est formé par deux quais

parallèles de 650 mètres de longueur, avec quatre cales de

débarquement. C'est une ville ancienne, autrefois fortifiée.

Elle fut prise en 1345, par Chai les de Blois, qui la saccagea et

en lit massacrer les habitants. Elle fut nommée pendant la

révolution Montagne-sur-Odet.

QUIMPERLÉ, ville de France, chef-lieu d'arrondis-

sement dans le département du Finistère, sur le Laïta

ou Quimpcrlé, formé delà réunion des rivières de l'Issole

et de l'Ellé, à 13 kilomètres de l'Océan, avec 6,144 habi-

tants , un port de commerce, un tribunal de première ins-

tance, un collège, un bureau de douanes, une société d'a-

griculture, une caisse d'épargne, des scieries de planches

et de merrain , une fabrication de sabots, des papeteries,

de nombreuses tanneries, une fonderie de métaux, des

chaudronneries, un commerce de vin, planches, sel, bois

de construction, merrain, cidre, beurre et grains. Son port

d'échouage ne peut recevoir qu'une vingtaine de bâtiments,

de 50 tonneaux ; il est bordé de deux quais de 310 mètres

de longueur avec quatre cales de débarquement. Le port de

Le Poulduc, situé à l'embouchure du Laïta, forme l'avant-

port de Qutmperlé.

QUIMPESÉ. Voyez Chimpanzé.

QUINAIRE (en latin quinarius ), petite monnaie d'ar-

gent chez les Romains, qui était du poids du demi-gros,

et qui valait la moitié du denier et le double du sesterce.

QUINAULT (Philippe), naquit à Paris, le 6 juin 1635.

On croit être certain aujourd'hui qu'il était fils de Thomas
Quinault, maître boulanger, quoique l'abbé d'Olivet ait re-

gardé cette allégation de Furetière comme dictée par la mé-
disance et la colère. « Quand cela serait vrai, ajoute l'abbé,

Quinault n'en mériterait que plus d'estime, pour avoir si

bien réparé le tort de sa naissance. »

Après avoir lait quelques études , le jeune Quinault eut

le bonheur de s'attacher à Tristan L'Hermite , auteur de

Marianne, qui le prit en affection et l'admit aux leçons

qu'il donnait lui-même à son fils unique. Agé de dix-huit

ans, Quinault présenta au Théâtre -Français, sous la protec-

tion de Tristan, sa première comédie des Rivales, en 1653.

On rapporte que c'est à l'occasion de cette pièce que fut

établi le droit des auteurs sur la recette, tandis que précé-

demment le prix était débattu avec Tailleur et une fois payé.

La pièce des Rivales et celles qui la suivirent eurent un

grand nombre de représentations. Cependant, Quinault eut

la sagesse, très- rare à son âge, de ne point se laisser éblouir

par de si brillants succès; et le parti qu'il prit d'entrer chez

un avocat pour faire des études plus sérieuses que celles du
théâtre prouve qu'il avait en partage un jugement précoce

et d'excellents amis. Il fallait qu'il lïït animé d'une grande

ardeur pour le travail, puisqu'en consacrant une partie de son

temps aux études de sa nouvelle profession , il en trouvait

encore pour composer des comédies
, qui se succédaient

au théâtre chaque année, sans interruption. L'Amant in-

discret, qu'il fit représenter en 1C54, fut couvert d'applau-»

disseinents.

Après la mort de son bienfaiteur et A<î son second père
fc
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auquel il prodigua (ouiours les soins les plus tendres et les

plus délicats, Quinault donna , en 1055, La Comédie sans

comédie, dans laquelle il réunit les différents genres de

composition théâtrale : pastorale, comédie, tragédie et tragi-

comédie à machines ou opéra. L'année suivante parut sa

première tragédie, La Mort de Cyrus, en cinq actes, qui

avait été précédée, dans la môme année, des Coups de

l'amour et de la fort une, tragi-comédie, aussi en cinq

actes. Depuis La Mort de Cyrus, Quinault donna succes-

sivement six autres pièces, jusqu'en 1661, que parut la

tragédie â'Agrippa, ou le /aux Tiberinus
,
qui fut jou< ;e

deux mois de suite et reprise plusieurs fois. Enfin, en 1664,

le succès à'Aslrate vint mettre le comble à sa réputation.

Pendant trois mois, cette tragédie attira une telle affluence

de spectateurs, que les comédiens doublèrent le prix, des

places. Voltaire dit qu'il y a de fort belles choses dans cette

pièce, si malheureusement immortalisée par Boileau, qui

dans cette circonstance jugeait comme la raison même.

Pour Quinault les succès amenaient les succès; car il est

a remarquer qu'aucune de ses pièces ne reçut un mauvais

accueil, si ce n'est Bellérophon, son avant-dernière tragé-

die, qui tomba dès la première représentation; mais sa co-

rné. lie de La Mère coquette, ou les amants brouillés, re-

présentée en 1G65, aurait sulli pour faire vivre la mémoire

de son auteur et raffermir sa réputation dramatique, qui

avait soulfert quelque atteinte, l'ausanias, que Quinault

lit jouer en 1606, fut sa dernière tragédie. Il n'était alors

Agé que de trente-et-un ans, et avait donné seize pièces an

Théâtre-Français, tant comédies que tragédies et tragi-co-

médies. En 1670 il reçut la plus noble et la plus digne ré-

compense de ses travaux : les portes de l'Académie lui fu-

rent ouvertes.

Boileau, comme tout le monde lésait, a souvent atlaqué

Quinault, et on a crié à l'injustice; mais, outre que ses

critiques étaient dirigées contre Quinault jeune encore, et

auteur de fort mauvais ouvrages, qui usurpaient des succès

en égarant le goût du public, on doit convenir que lorsqu'on

vent examiner les ouvrages de cet auteur, il résulte de leur

lectureun effet tel «pie la masse des mauvaises choses étouffe

les bonnes, et cause un insupportable ennui; les volume.-,

tombent des mains, et, pour ne pas répéter la censure de

Boileau, on est obligé d'aller recbercber avec soin les beau-

tés et de les remettre en lumière, en les séparant de l'en-'

touragequi les dépare ou les cache. Ce travail consciencieux

est quelquefois indispensable, même pour les meilleurs opé-

ras qui leront vivre la mémoire de Quinault. Hâtons-nous

d'ajouter que ces mêmes opéras contiennent des morceaux

d'une grâce encbanteresse, d'autres qui s'élèvent jusqu'au

tsublime, et que, loin d'avoir toujours désossé la langue,

comme on l'a dit fort plaisamment, le poète déploie parfois

une énergie peu commune.

Les nombreux opéras dent Quinault a enrichi la scène

lyrique sont les seuls et véritables titres de l'auteur à la

gloire, et ces titres ne sauraient être méconnus ou dépréciés

par la critique judicieuse. Boileau aurait dû l'avouer fran-

chement ,et surtout ne pas omettre, dans son Art poétique,

un genre qui a produit des ouvrages clignes de la plus haute

estime. « Quoi de plus sublime, s'écrie Voltaire, que ce

choeur des suivants de Pluton dans Alceste!

Tout mortel doit ici paraître, etc.

La charmante tragédie à'Atys, les beautés, ou nobles, ou
délicates, ou naïves, répandues dans les pièces suivantes,
auraient dû mettre le comble à la gloire de Quinault... Y
a-t-il beaucoup d'odes de Pindare plus lières et plus bai
inonieuses que ce couplet de Topera de Proserpinc?

Ces superbes géants armés contre les dieux , etc.

Le quatrième acte de Roland et toute la tragédie d'.lr-

mide sont des chefs-d'œuvre. » La Harpe, après de nom-
breux cloues admire la pureté soutenue du langage de Qui-
nault, et le déclare classique sous ce rapport.

QUINCAILLERIE
On sait quel enthousiasme excitaient chez G 1 u c k les vers

à'Armide pendant qu'il composait cet opéra. De nos jours,

Paisiel lo, occupé à mettre en musique les vers de la Pro-

serpiue de Quinault, ne cessait d'admirer la suavité du

style de l'auteur. Louis XIV
,
judicieux appréciateur des ta-

lents dans tous les genres, et particulièrement sensible aux

beautés des premiers opéras de Quinault, s'était plu à lui

indiquer des sujets, tels que celui à'Amadis des Gaules ;

il décora l'auteur du cordon de Saint-Michel, en y joignant

le brevet d'une pension de 2,000 francs. En 1676 l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Lettres s'empressa d'ad-

mettre le poète au nombre de ses membres.

Après le brillant succès obtenu en 1686 par l'opéra dMr-
mide, son dernier ouvrage et son dernier chef-d'œuvre,

Quinault cessa entièrement de travailler pour le théâtre.

Quelques auteurs ont pensé qu'il prit cette résolution dans

la crainte de rester inférieur h lui-môme. Il paraît plus vrai-

semblable que, pressé par les sollicitations de sa femme,
qui lui avait communiqué ses sentiments religieux, Quinault

ne voulut plus composer de vers que pour chanter les

louanges de Dieu. U mourut le 26 novembre 1688 , à l'âge

de cinquante-trois ans.

P. -F. TlSSOT , de l'Académie Française.

QUINAULT-DUFRESNE ( Abraium-Alexis), ac-

teur de la Comédie-Française, né en 1695, mort en 1767 ,

débuta à l'âge de dix-sept ans , dans le rôle d'Oreste de VÊ-
lectre de Crébillon, et obtint de grands succès à la scène, pour

laquelle l'avaient préparé les leçons de Ponteuil et surtout

de Baron. Quand celui-ci se retira du tluâtre , ce fut Qui-

nault-Dufresne qui le remplaça. C'est lui qui créa le rôle

d'Œdipe, dans la célèbre tragédie de Voltaire. Destonches

composa à son intention Le Glorieux, pour lequel il avait pu

jusqu'à un certain point servir de modèle; car il avait un

orgueil démesuré, résultat des applaudissements qu'on lui

prodiguait au théâtre et surtout des succès qu'il obtenait

dans le monde auprès des femmes, à cause de la distinction

de ses manières et de la beauté de toute sa personne. Il lui

arrivait pourtant parfois de faire des retours philosophiques

sur lui-même. « On me croit heureux, disait-il un jour naï-

vement , on se trompe. Je préférerais de beaucoup à ma posi-

tion celle d'un simple gentilhomme campagnard, mangeant

tranquillement douze bonnes mille livres de rente dans son

vieux château! » Son frère aîné, Jean-Baptiste-Maurice,

tint longtemps avec succès l'emploi de premier comique, et

mourut en 1744. Sa sœur, Jeanne-Françoise , fut aussi

une actrice distinguée. Elle avait débuté en 17 13, à l'âge

de dix-sept ans. Elle se retira du théâtre en 1741, et mourut

en 1783. Une autre sœur de Quinault, Marie-Anne , dé-

buta en 1715, et fut plus célèbre par sa beauté que par ses

talents. Elle renonça au théâtre six ans après ses débuts, en

1/22, et mourut, presque centenaire, en 1791. Après avoir

été un instant la maîtresse du régent, elle avait fini , dit-

on
,
par contracter un mariage secret avec le vieux duc de

Nivernais.

QUINCAILLERIE, QUINCAILLIER, mots formés,

par onomatopée, du son de la chose qu'ils signifient. Quin-

caillerie ou quincaille( autrefois clinquaille) désigne dans

le commerce une infinité de marchandises de fer, d'acier,

de cuivre ouvré, toutes sortes d'ustensiles et instruments

en fer, en bronze, etc., servant à divers arts indu-triels

et à l'agriculture : ainsi , on trouve dans les nombreux

magasins de quincaillerie des outils pour les menuisiers

,

les tourneurs, les ébénistes, les charpentiers, les maçons,

les serruriers , etc. On met même assez souvent au rang de

la quincaillerie les ouvrages d'arquebusene, tels qu'arque-

buses, fusils, pistolets, et aussi les armes blanches, comme
sabres, épées, baïonnettes, hallebardes, piques, etc. Le

négociant qui vend ces objets, de même que l'industriel qui

les fabrique en grand
,
porte le nom de quincaillier.

Longtemps nous avons tiré presque exclusivement de

l'Allemagne toute notre quincaillerie ; mais aujourd'hui la

l nôtre lui est devenue supérieure , et n'est plus inférieure,



QUINCAILLERIE
sous certains rapports, qu'a celle des Anglais La plus grande

partie des articles de quincaillerie qu'on trouve en France,

et particulièrement a Paris, sont donc de fabrication fran-

çaÎM : OD les lire surtout de Saint-Etienne , de'fhiers, de

Ncvers, et des eu\ irons de Paris, où il existe plusieurs grandes

inauufactures eo ce genre, ainsi que de Beaumont, dans le

Haut-Rhin, de Châtillon-sur-Loire, etc. Cependant, il en

vient aussi beaucoup de Liège, d'Aix-la-Chapelle et de Nu-

remberg.

QU1XCOXCE (en latin quincunx)
,

plantation d'ar-

bres également espacés et disposés de manière à présenter

des lignes droites de quelque sens qu'ils soient mis, ainsi

appelée parce qu'ordinairement on dispose ces arbres par

carres de quatre eu tous sens , avec un cinquième au mi-

lieu.

QUINCONCE ( Tactique). Voyez Échiqiiek.

QL'IXCTIUS ou QUINT1US, nom d'une race romaine

qui comprenait des familles patriciennes et des familles plé-

béiennes. A l'une des premières appartenait le célèbre Lucius

Quinctius Cincin natus, et à une autre Titus Quinctius

Flamininus, qui, bien que très jeune encore (il sortait de

la questure), fut élu consul, en l'an 19Sav. J.-C, pour di-

riger les opérations de la guerre que la republique avait dé-

clarée à Philippe 1 II de Macédoine. Il sut rattacher les Achéens

à la cause de Rome , enleva au roi ses derniers alliés grecs,

les Béotiens, et par la victoire décisive qu'il remporta sur

lui en l'an 197, près du rocher de Cynocéphales, aux en-
virons de Scotussa, ville de Thessalie, le contraignit à ac-

cepter un traité de paix qui le refoulait en Macédoine et

paraissait sa puissance. Politique aussi consommé que guer-

rier habile, il annonça aux Grecs, reunis à Corinthe en l'an

196 pour la célébration des jeux isthmiques, que Rome leur

rendait leur liberté et leur indépendance ; mais en cela son

but unique était de provoquer parmi eux de nouvelles dis-

sensions. Il humilia le tyran de Sparte Nabis autant que
l'exigeait l'intérêt de la république ; et après avoir, en l'an

193, mis en ordre les affaires de la Grèce à Éiatée, ville de
la Phocide, il s'en revint à Rome recevoir les honneurs du
triomphe. En l'an 189 il revêtit la censure, avec Marcus
Claudius Marcellus; et en l'an 183 il fut envoyé comme
ambassadeur auprès de Prusias, roi de Bithynie, pour ré-

clamer de lui l'extradition d'An ni bal, qui, pour se sous-

traire au sort qu'on lui réservait , se donna la mort.

QUIXDÉCAGOXE. Voyez Pemédécagone.
QUIXDÉCEMYIRS (Quindecemviri)

,
prêtres pré-

posés chez les Romains à la garde des livres sibyllins, et

chargés de la célébration des jeux séculaires.

QU1XDEXTE, terme de botanique, qui se dit des

parties des plantes qui ont cinq dents.

QUIXE, combinaison de cinq numéros pris et sortis

ensemble à la loterie. Il se dit aussi, au jeu de loto, de cinq

numéros sortis sur la même ligne et sur le même carton , et

au trictrac, lorsque du même coup de dés on amène deux 5.

QU1XET (Edgar) est né en 1803, à Bourg en Bresse.

Après avoir terminé ses études à Paris, il alla faire un assez

long séjour à Heidelberg, où il s'initia à la connaissance de
la langue et de la littérature allemandes, et en 1826 il pu-

blia unetraductiondes/de'esde Herder (3 vol., Strasbourg).

La même année l'Institut lefitcornprendre parmi les membres
de la commission scientifique jointe à l'expédition de Mo-
rée; mission qni lui fournit l'occasion de recueillir les ma-
tériaux de son livre intitulé : De la Grèce moderne et de
ses rapports avec FAntiquité (Paris, 1830 ; 2

e
éd., 1832), où

d'ailleurs il fait preuve d'études archéologiques insulfisantes.

Il s'occupa ensuite du moyen âge français; et dans son Rap-
port sur les épopées jrança'ises du treizième siècle ( Paris,

1831 ), il s'abandonne trop a l'influence de son imagination

pour que ce puisse être là un travail satisfaisant. Avec un
style bnllant et imagé, il manque de lucidité et de logique.

Ses ouvrages poétiques, Ahasvérus, mystère (Paris, 1833),

Napoléon, poème (1836), et Prometfiée, tragédie 1838),
contiennent sans doute des détails agréables ; mais le vrai

D1CT. DL LA CONVEU!. — ï. XV.

— QUINETTE ris
poète y est constamment absent. Après avoir, dans un
livre intitulé Allemagne et Italie, (a vol., Paris, 1839), émis
sur ces deux pays des jugements favorables, il les a plus tard
appréciés avec une extrême sévérité. Appelées 1840 à occu-
per une chaire au Collège de France, lamanièreexcentrique
dont il y lit son cours et surtout ses perpétuelles excursions
sur le domaine des questions politiques alors à l'ordre du
jour, lui firent une position qu'un homme de tact et de sens
se Wt bien garde d'aceepter. 11 obtint de la sorte, il est vrai,
les applaudissements frénétiques d'une turbulente et fort peu
studieuse jeunesse, et encourut le blâme non-seulement du
gouvernement, mais encore de tous les hommes sérieux. Ses
incessantes divagations dans chacunede ses leçons, et surtout
ses violentes sorties contre le clergé et le parti clérical, qu'il

prit en outre corps à corps dans un pamplet intitulé Les
Jésuites ( 184'» ), écrit de compte à demi a\ec M.Michel et,
déterminèrent enlin le ministre de l'instruction publique à

le suspendre de sa chaire. Élu après la révolution de Février

1848 colonel de la onzième légion de la garde nationale, où
les étudiants étaient plus particulièrement nombreux, il fut

nommé dans l'Ain député a la Constituante et plus tard à la

Législative. H y vota avec les représentants qui composaient

le cercle démocratique du Palais-Royal; mais il évita avec

soin la tribune, où il eut inévitablement lait naufrage, car il

n'est rien moins qu'orateur. Le décret du 9 janvier 1852 l'a

éloigné de France pour un temps indéfini : et depuis lors il

habite la Belgique.

QUIXETTE (Nicolas-Marie), né à Paris, en 1762, ne
mériterait point sans doute de fixer les regards de la pos-

térité s'il n'eut été, avec ses camarades de prison, échangé
contre l'auguste tille de Louis XVI et de Marie-Antoinette

;

honneur dont il ne sentit peut-être pas tout le prix, quoique
seul il ait rendu son nom historique. C'était l'un de ces êtres,

malheureusement trop nombreux , que les événements mo-
difient au point de les montrer en contraste perpétuel avec

eux-mêmes. En effet , on le vit successivement royaliste , or-

léaniste, montagnard furieux, modéré, plat courtisan de Na-

poléon, puis sous la Restauration libéral; constant comme
la girouette, religieusement fidèle au vent qui souflle. Clerc

de notaire à Soissons en 1789, et hantant la bonne compagnie

de cette petite ville, ses opinions étaient a ce moment tout

à fait contraires au mouvement; et il dissimulait si peu sua

antipathie pour la révolution naissante, qu'il publia alors une
brochure où les novateurs étaient vertement tancés. Mais la

victoire des masses populaires une fois décidée, Quinette, par

l'exagération de son civisme, ne tarda point à se faire nom-
mer administrateur de son département, qui en 1791 l'en-

voya à l'Assemblée législative. Membre de la Convention, il

vota la mort de Louis XVI sans sursis , et devint ensuite

membre du terrible comité de salut public.

Envoyé alors près de Dumouriez pour le décider à se pré-

sentera la barre de la Convention, il fut arrêté et livré aux

Autrichiens, le 1
er

avril 179.}, avec Beurnonville, Lamarque,

Camus, Bancal. Sur trente-trois mois de captivité, il en passa

vingt-neuf au Spielberg, fut échangé, ainsi que ses compa-

gnons d'infortune, contre Madame, duchesse d'Angoulême,

et entra dans le corps législatif du gouvernement pentar-

chique. Là, il fit sur sa longue détention un rapport aussi

mensonger dans le fond que ridicule dans la forme, et devint

successivement secrétaire et président du Conseil des Cinq

Cents. Ce fut alors qu'il commença à se montrer modéré

dans ses discours et ses actes : il proposa même d'accorder

des secours aux enfants des émigrés. A la suite du coup

d'État du 18 fructidor, il fut nommé administrateur de l'en-

registrement et des domaines, puis ministre de l'intérieur à la

place de François de Neufchàteau après la révolution di-

rectoriale ( 4 juin 1799). Plus homme de parti qu'adminis-

trateur, plus homme du monde que de cabinet, il fit assez

mal le ministre, mais joua passablement le grand seigneur,

donnant des dîners, des audiences, des signatures, et lais-

sant tout le travail à son secrétaire. Il ne favorisa ni ne con-

traria la faction du 18 brumaire; mais Napoléon, mécontent

29
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de ce qu'on ne pouvait réellement nommer son administra-

tion, car il y songeait moins aux affaires qu'à ses plaisirs
,

le relégua dans la préfecture de la Somme, et là commence
son rôle d'obséquieux courtisan. Ce fut lui qui fit adresser

à l'empereur les cygnes que la ville d'Amiens était jadis dans

l'habitude d'envoyer au roi ; et c'est à ce trait d'adulation ser-

vile de l'ex- montagnard que Paris est redevable des cygnes

qui depuis lors ornent les bassins des Tuileries. Napoléon

se montrait sensible à ces attentions, qui semblaient ajouter

à l'éclat de sa dynastie naissante. Quinette les lui prodigua,

s'imprégna de l'esprit de son maître, et en lit sa religion po-

litique : il fut donc appelé au conseil d'État, et désigné môme
pour faire parUe du sénat conservateur, dans lequel il eût

été l'un des plus utiles instruments du pouvoir absolu;

mais la Restauration l'empêcha d'y entrer. Devenu baron de

Rochcmont, ayant fondé un majorât, il adhéra bien vite à

la déchéance de Napoléon, n'en perdit pas moins sa place

de conseiller d'État, et ne reparut sur la scène politique qu'a-

près le 20 mars. Napoléon lui accorda alors les éphémères

honneurs de sa pairie. Exilé après les cent jours comme
régicide ayant pris du service pendant l'usurpation, il passa

en Amérique, en revint, s'établit en Belgique, et mourut

à Bruxelles, en 1821, d'une attaque d'apoplexie foudroyante.

Il était redevenu libéral; et s'il eût vécu jusqu'en 1830, il

aurait probablement joué alors , comme tant d'autres, le

rôle que son intérêt du moment lui eût inspiré. Quinette

nous rappelle ce pasteur anglican qui, ayant conservé son

bénéfice sous Charles I
er

, Cromwell, Charles II et Jacques II,

disait : « Je n'ai jamais changé, car j'ai voulu toujours être

vicaire de Bray. » Cte Armand d'Allonville.

QU1NGEY. Voyez Doubs (Département du).

QUL\L\E. La découverte de cette substance, si impor-

tante dans la médecine, ne remonte qu'à 1820; elle est due

à Pelletier et Caventou, qui ont rendu par là un ser-

vice éminent à la science médicale, puisqu'ils lui ont fourni

un des médicaments les plus précieux qu'elle possède. Déjà,

à une époque plus éloignée, Fourcroy d'abord, puis Séguin

et Vauquelin, avaient fait l'analyse de diverses écorces de

quinquina; toutefois , l'opinion généralement admise que

les végétaux devaient leurs propriétés à des sels essentiels

dont on ne connaissait pas la nature, mais que l'on signa-

lait dans les substances végétales, éloigna peut-être ces sa-

vants chimistes de l'idée d'un alcali végétal que l'état de la

science à cette époque ne permettait pas d'admettre. M. Des-

champs, pharmacien à Lyon, était bien parvenu à extraire

du quinquina une matière fébrifuge; mais l'examen appro-

fondi qui en fut fait par Vauquelin vint démontrer que
ce n'était que du qutnate de chaux , dont les vertus

fébrifuges n'étaient que chimériques. Peu de temps après,

Duncan d'Edimbourg découvrit la cinchonine, sub-

stance alcaline, dont les propriétés sont bien moindres que
celles de la quinine. Enfin, guidés par les recherches et

peut-être aussi par les idées dominantes alors, que les

principes actifs des végétaux étaient des alcalis organiques,

Pelletier et Caventou découvrirent le nouvel alcali
,

qu'ils

nommèrent quinine. Dès lors la nature chimique du quin-

quina, de cette écorce si précieuse dans les tièvres inter-

mittentes, fut parfaitement connue; l'analyse ne laissait

plus rien à désirer, la découverte la plus importante était

faite : on était parvenu à retirer le principe actif du quin-
quina. Dès lors tous les praticiens, à l'exception de quelques
hommes ennemis des améliorations et fortement attachés
aux méthodes suivies par les anciens, rejetèrent le quin-
quina, dont l'emploi rebutait toujours le malade, pour lui

substituer cette substance, qui, à la dose de quelques grains
seulement

,
produisait des effets si merveilleux. Loin de

nous la pensée de prétendre que la quinine soit le seul prin-
cipe actif du quinquina : certes, la cinchonine, rejelée
peut-être à tort de la pratique médicale, le tannin, la matière
grasse, ne sont pointdes substances inertes, et les médecins
instruits savent fort bien que les préparations pharmaceu-
tiques dont le quinquina est la base jouissent d'une répu-
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tation justement méritée, soit comme tonique», soit comme
antiputrides. La quinine ne peut donc pas remplacer d'une

manière absolue les préparations de quinquina; seulement,

quand on a des fièvres à couper, il faut employer la quinine

à la place duquinquina, parce que c'est là surtout que réside

la vertu fébrifuge de cette écorce.

Le procédé donné par Pelletier et Caventou pour l'extrac-

tion de la quinine était d'abord long et dispendieux : il récla-

mait des perfectionnements. Plusieurs chimistes cherchèrent

à l'obtenir plus rapidement et à moins de frais ; M. Henri
lils est celui qui le premier est arrivé à cet heureux résultat.

Nous donnerons ici le procédé de Liebig : on fait digérer

à une température de 75 à 90° centigrades de la poudre de
quinquina avec quatre ou cinq fois son poids d'eau aiguisée

par 1,5 d'acide sulfurique ou chloi hydrique; on agite fré-

quemment le mélange; au bout de vingt-quatre ou quarante-

huit heures, on exprime fortement, et on traite de nouveau le

résid u par l'eau acidulée.On concentre les extraits, on en sépare

à l'aide du filtre les flocons qui s'y sont déposés, et on ajoute

au liquide filtré du carbonate de soude en poudre, jusqu'à

ce que le mélange se trouble. Le précipité ayant été conve-

nablement lavé, on le sèche, et après l'avoir pulvérisé, on
le traite, à la température ordinaire, par cinq ou six fois sor

poids d'alcool à 80 ou 90° de Palcoolomètre centésimal. Si la

solution alcoolique est colorée, on la décolore à l'aide du
charbon animal; puis on chasse, par la distillation, le quart

de l'alcool , et on laisse refroidir. S'il cristallise un peu de

cinchonine, on décante la partie liquide. Ensuite on y ajoute

de l'eau, et on chasse le reste de l'alcool par la distillation.

La quinine reste alors dans le résidu, à l'état hydraté, jaune

et résinoïde. Sa formule est C 20 H" AzO 2
.

C'est ordinairement à l'état de sulfate que l'on emploie

la quinine en médecine; mais si on voulait en retirer la

base, il suffirait de saturer l'acide par une substance alcaline

,

et de traiter le précipité par l'alcool bouillant, qui dissou-

drait la quinine, laquelle se déposerait par le refroidisse-

ment. C. Favrot.

M. Boudin , médecin attaché à l'armée, a cherché à sub-

stituer l'ar se n i c au sulfate de quinquine dans le traitement

des fièvres intermittentes, motivant cette préférence sur l'ef-

ficacité plus constante de l'arsenic, sur son innocuité alors

qu'on l'administre prudemment à faibles doses ( voyez Toxi-

cophages), et aussi sur son prix plus modique. On a d'ailleurs

constaté que le sulfate de quinine, alors qu'on l'administre

à hautes doses, peut amener des névroses, des gastralgies,

la surdité, des bruissements d'oreilles, même la cécité. Tou-
tefois, M. Mèlier a tiré de ce moyen des effets jusque alors

peu généralisés dans ce qu'il appelle les maladies intermit-

tentes à courte période. Quand au quinquina en nature, on

ose à peine le prescrire, aujourd'hui, tant il est fréquent de le

rencontrer déjà épuisé de sa quinine par des fabricants de sul-

fate, qui r.e livrent au public que le caput mortuum de leurs

extractions. Dr
Isidore Bocrdon.

QUL\IQUE (Acide). Cet acide, qui se trouve dans le

quinquina combiné avec la quinine, a été découvert

en 1 790 par Hoffmann. Il cristallise en prismes à base rhombe,

transparents, et semblables aux cristaux d'acide tartrique.

H est soluble dans l'alcool et l'eau bouillante. Sa formule

est C? H6 O6
. Pour obtenir l'acide quinique, on chauffi.

doucement un mélange de sept parties de quinate de chaux,

d'une partie d'acide sulfurique et de dix parties d'eau. Il se

forme du sulfate de chaux. On décante le liquide qui sur-

nage, on l'évaporé jusqu'à consistance sirupeuse, on l'aban-

donne au repos, et l'acide quinique cristallise.

QUIiMOA. Voyez Ansérine.

QUINOLA, l'un des coups du rev ersi.

QUUXQUAGÉSIME (en latin quinquanesima) , nom
consacré dans l'Église au dimanche qui tombe le cinquan-

tième jour avant Pâques, précède immédiatement le mercredi

des cendres, et que le peuple appelle communément le di-

manche gras. Autrefois, on appelait aussi quinquagésime
le dimanche de la Pentecôte, parce que c'est le cinquantième
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jour aprè» Pâques ; et pour le distinguer, ou disait quinqua-

gésime pascale.

QUIXQUATIUES (Quinquatrix) , fêtes que les an-

ciens Romains célébraient en l'honneur de Minerve, le cin-

quième jour a\ant les ides de Mars, et qu'on appelait autre-

ment les Panathénées.
QUINQUENNAL (du latin quinquennalis), qui dure

cinq ans, ou qui se l'ait, qui revient de cinq ans en cinq ans.

On appelait à Rome Quinquennales des fûtes qui se célé-

1 aient du temps des empereurs, au bout des cinq premières

années de leur règne, et ensuite de cinq ans en cinq ans.

On désignait aussi dans les colonies et les villes munici-

pales, sous le nom de quinquennales, des magistrats élus

;i chaque cinquième année pour présider au cens des villes

et recevoir la déclaration que chaque citoyen était tenu de

faire de ses biens.

QU1XQUEXXIUM, mot latin désignant un espace de

cinq ans. Ou nommait ainsi, dans l'ancienne université, un

cours d'études de cinq ans, deux eu philosophie , trois en

théologie.

QUINQUENOVE ( des mots latins quinque, cinq, et

novem , neuf) , sorte de jeu à cinq et à neuf points, qui se

joue avec deux des.

QU1XQUEPORTE (des mots latins quinque, cinq, et

porta, porte), terme de pécheur, sorte de filet ou de nasse

soutenue sur des cerceaux, de forme cubique, et qui a cinq

entrées correspondant à autant de faces du cube.

QUINQUET. Voyez akcand et Lampe.

QUIXQU1XA. De toutes les découvertes faites par la

médecine depuis plusieurs siècles, on peut dire que celle du

quinquina est une des plus importantes. C'est en effet le

fébrifuge le plus puissant que nous connaissions; on peut

dire que depuis sa découverte il a prolongé l'existence de

plusieurs millions de malheureux dévorés par des lièvres opi-

niâtres, qui les entraînaient rapidement au tombeau.

Le mot quinquina est péruvien; il a été altéré par diffé-

rents peuples. Le kina des Péruviens a été transformé en

china par les Espagnols, et en quinquina par les Français.

On l'a longtemps confondu avec la racine de squine, que l'on

appelait radix Chinée : c'est pour cela qu'on le nommait
cortex Chinée.

On a fait tant de contes sur la découverte du quinquina

que l'on ne sail vraiment quelle version est la vraie : ainsi,

les uns ont prétendu que l'eau d'une mare dans laquelle se

trouvaient des écorces de quinquina avait servi de boisson

à un malade et l'avait complètement guéri ; d'autres assurent

(et cette version me parait la plus fondée) que la comtesse

ciel Chinchon, femme du vice-roi de Lima, étant atteinte

d'une maladie grave, fut guérie par l'emploi du quinquina,

et que ce/te dame et son médecin, à leur retour en Europe,

(irent connaître ce remède à l'Espagne. Ce qui rend cette

opinion très-probable, c'est que pendant longtemps la poudre

de quinquina porta le nom de poudre de la comtesse.

Longtemps aussi le quinquina n'eut au Pérou d'autre nom
que celui de poudre des jésuites; et les bons Pères expé-

dièrent des quantités considérables de leur poudre en Eu-

rope, où elle se vendait à leur profit un ecu d'or lu prise.

Ce fut vers l'année 1638 que le quinquina arriva en Eu-

rope ; mais, comme toutes les substances nouvelles intro-

duites dans l'art de guérir, le quinquina éprouva une vive

résistance de la part des médecins , alors ennemis de toute

innovation. Ce qui contribua le plus à sa popularité, ce lut

l'empressement, fort peu désintéressé, desjésuites à le répan-

dre. Us firent constater son efficacité dans les fièvres inter-

mittentes, et des lors il devint tellement en vogue que les

forêts de Loxa, du bas Pérou et de la Nouvelle-Grenade ne
purent bientôt plus suffire à la consommation. Heureusement
plus tard on découvrit cet arbre précieux dans un grand

nombre de localités ea Bolivie et dans le haut Pérou, et l'on

put étendre bien davantage ses emplois médicaux.

On avait prétendu d'abord que les Espagnols avaient reçu

ce remède des Indiens; mais tout porte à croire que cette
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assertion est inexacte ; car, malgré les fièvres intermittentes

qui régnent presque continuellement dans l'Amérique cen-
trale, les habitants ne se serrent point du quinquina pour les

combattre, et pendant longtemps ils ont pensé que c'était

pour la teinture que les Européens recherchaient cette pré-
cieuse écorce. Ce n'est qu'après les voyages scientifiques des
Rey, des La Condaminc, des Jussieu, des Mutis, que l'on a
su que cette écorce provenait de plusieurs arbresde la famille

des rubiacées , auxquels on donna le nom générique de
quinquina (en latin cinchona).

Le genre quinquina est composé d'arbres de différentes

tailles, qui habitent la Cordillère du Pérou et le Brésil, et

qui ont pour caractères communs : Calice à tube adhérent,

à limbe libre, quinquéfide, persistant; corolle à tube cy-
lindrique, à limbe régulier, étalé, quinquéfide; ciuq

élamines insérées sur le tube de la corolle et incluses;

ovaire adhérent, à deux loges, qui renferment chacune
de nombreux ovules portés sur un placenta linéaire; style

terminé par un stigmate à deux branches comtes ; capsule

ovoïde ou oblongue, se partageant en deux à la maturité.

Comme on le pense bien , les propriétés remarquables
de l'écorce de quinquina ne pouvaient manquer de provoquer
l'examen des chimistes. Pelletier et Caventou en retirèrent

une matière cristalline blanche, à laquelle ils donnèrent le

nom àe quinine. Une opposition presque aussi vive que
celle qui avait frappé le quinquina semblait d'abord devoir
lutter contre l'emploi de la quinine comme fébrifuge; mais
grâce aux lumières des hommes placés à la tête de la science,

grâce surtout aux nombreuses expériences qui ont confirmé
pleinement toutes les opinions avancées par les auteurs de
la découverte, la lutte n'a pas été longue, et la victoire est

restée à la quinine. Aujourd'hui la fabrication de ce pro-
duit est devenue une des branches importantes de notre

industrie chimique, et son emploi est si répandu que
,
par

suite des dévastations imprudentes que commettent les

cascarilleros (on appelle ainsi les coupeurs de quinquina
)

dans les forêts où croit cet arbuste précieux , sans qu'on

songe à le replanter, nous sommes peut-être menacés d'être

contraints d'avoir bientôt recours aux uccédanés qui ont

été découverts dans les écorces de saule et de peuplier. Le
meilleur serait d'introduire en Algérie la culture du quin-

quina, qui semble devoir y prospérer. C. Favrot.

QUINT et REQU1NT, du latin quinlus. On appelle

quint la cinquième partie d'un tout, et rëgulni la cinquième
partie du quint. Le Quint était anciennement un droit qu'on

payait en quelques lieux, pour l'acquisition d'un fief, au
seigneur dont ce fief était mouvant, et qui consistait dans la

cinquième partie du prix de vente. On appelait droit de
quint et de requint le droit de la cinquième partie de ce

prix et de la cinquième partie de cette cinquième partie

elle-même.

Quint mis après un nom, comme dans Charles-Quint, est

synonyme de cinquième du nom.
QUIXTAINE, pal ou poteau servantde but. Les joutes

à la quintaine , ou courses de bague , étaient un ancien
exercice chevaleresque. 11 est fait mention de la quintaine
dans la vie en vers de Du Guesclin et dans le roman de
Dolopathos , mais d'une manière générale , car elle admet-
tait toutes sortes de jeux et de behourderies.

D'une part li uns behourdoient,

Li autres la pierre jitoient;

Li uns corent, li autres saillent.

De bien faire tôt se travaillent.

Louis XIV, brillant de jeunesse, courait la bague habillé en

empereur romain , c'est-à-dire la tête chargée d'une forêt

de plumes , le corps revêtu d'une cuirasse de drap d'or étin-

celante de pierreries, sans oublier les dentelles et d'autres

somptuosités parfaitement ignorées à Rome. Au reste, Flé-

chier a décrit en beau latin les merveilles de ce costume,

que Charles Perrault s'est chargé de retracer en français :
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c'est le principal sujet d'un ouvrage intitulé: Fesliva ad

capita annulumque decursio ( 16G2, in-lol. ).

De Reiffehberg.

QUINTAL] poids de cent livres : Quinlal de foin , de

poudre, etc. Cela pèse des quintaux se dit, par exagération,

d'une chose fort lourde. Le quintal métrique est un poids

de cent kilogrammes.

QUIXTANA (Manuel-José), l'un des plus célèbres

poètes espagnols modernes , assez peu nombreux , dont le

nom a franchi les Pyrénées, né à Madrid, le 11 avril 1772,

suivit d'abord la carrière du barreau. Il remplit ensuite suc-

cessivement les fonctions d'agent fiscal de la junte de com-

merce, de censeur des théâtres, de secrétaire général de

la junte centrale, de secrétaire en titre du roi , et lut atta-

ché peur les traductions au département des nlfaires étran-

gères. A l'époque du premier gouvernement des cortès , il

lut élu membre de la junte suprême de censure. Il est l'au-

teur de la plupart des proclamations et manifestes que pu-

blia alors li' gouvernement insurrectionnel. 11 composa aussi

a cette époque plusieurs chants patriotiques (Odas a Espana

libre; 1808). 11 rédigea en outre le journal intitulé : Va-

riedades de. Ciencias, Literatura y Arles, et fonda le Se-

manario patrialico, journal spécialement dirigé contre la

domination de Napoléon. Après la restauration, il fut en-

fermé dans une forteresse, et ne fut rendu à la liberté que par

la révolution de 1820. On le rétablit en même temps dans

ses précédents emplois, et en 1821 on le plaça à la tête de

la direction générale des études créée à ce moment. Les

événements de 1823 lui enlevèrent de nouveau ses places
;

et il passa alors plusieurs années au sein de sa famille, à

Cabeza del Buers, en Estramadure, jusqu'à ce qu'il eut

obtenu, au mois de septembre 1828, l'autorisation de re-

venir à Madrid. Les changements politiques survenus en

1833 eurent pour résultat de lui faire rendre son ancienne

position au ministère des affaires étrangères. 11 fut en

outre créé pair du royaume et nommé conseiller d'État. Lors

de la transformation que subit la chambre des pairs, il fut

élu sénateur, et remplit à diverses reprises les fonctions de

secrétaire de la chambre du sénat. On le nomma ensuite pré-

cepteur de la jeune reine et président du conseil des études.

La meilleure et la plus complète édition de ses œuvres poé-

tiques est celle qui a paru à Madrid en 1821 (2 volumes).

Ses poésies lyriques parurent pour la première lois en 1802;

l'édition la plus récente est celle qui a été imprimée à Paris

»>n 1837. On en trouvera un choix dans la Flores fa de Rimas
tnodernas Castellanas, de W'olf. Il s'est fait aussi un nom
comme historien par ses Vidas de Espanoles célèbres

(1833).

QUIXTE (Musique ), i ntervalle consonnant, la se-

conde des consonnances dans l'ordre de leur génération. Il

se compose de quatre degrés diatoniques, et peut être al-

téré ou modifié de plusieurs manières. Lorsqu'il est dans

son état diatonique ou naturel , c'est-à-dire sans altération,

il comprend trois tons et demi , c'est la quinte juste ; lors-

qu'il est alléré par diminution, il ne renferme que deux
Ions et deux demi-tons , et prend alors le nom de quinte
mineure, on mieux quinte diminuée; enfin, lorsqu'il est

altéré par augmentation, il comprend trois tons et deux
demi-tons : on l'appelle alors quinte augmentée. Nos an-
ciens

, qui ne se piquaient guère d'employer en musique
«1rs dénominations rationnelles, appelaient improprement
la quinte diminuée fausse quinte, et la quinte augmentée
gvinle superflue. H est dérendu en bonne composition de
taire deux quintes justes de suite entre deux parties quel-
conques lorsqu'elles suivent le mouvement semblable ou
parallèle : la règle cesse si la seconde est une quinte dimi-
nuée (voyt z Harmonie ).

On appelle aussi quinte un instrument à cordes nommé
plu- généralement alto ou viole, parce qu'il est accordé à
la quinte inférieure du violon et qu'il tient le milieu entre
c>l 'ici el la basse. Charles Beciiim.
Au jKii de piquet, on appelle qum/c une suite de cinq

QUINTE-CURCE
cartes de la même couleur ; en termes d'escrime, c'est

la cinquième garde; en termes de médecine, une toux

violente avec redoublement ou un accès violent et un re-

doublement de fièvre.

Enfin , au figuré, on donne le même nom à ces accès de

caprice, de bizarrerie ou de mauvaise humeur, qui prennent

tout à coup à quelqu'un sans motif bien plausible on du
moins apparent ; de là la dénomination de quinteux, donnée
à ceux qui sont sujets à ces inégalités d'humeur, de caractère

ou d'esprit.

QUINTE-CURCE (Qonmw Cornus Rcfls), lïiiste

rien latin d'Alexandre le Grand. Alfonse V, roi d'Aragon

étant tombé malade à Capoue , Antoine de Palerme, cet

écrivain qui vendit une de ses terres pour acheter un exem-
plaire de lite-Live, lutàce prince érudit la Vie d'Alexandre
par Quinte-Curce. Il ne voulait que ledistraire.il le guérit,

dit-on; et le roi s'écria : « Fi d'Avicenne et des médecins!

Vive Quinte-Curce , mon sauveur ! <> Voilà la première

mention authentique que l'on ait faite de l'ouvrage de cet

historien, et elle date du milieu du quinzième siècle. On
ne sait rien de sa vie; l'âge où il vécut est resté un pro-

blème; on lui a même contesté son nom ; trois points, outre

l'analogie du talent, par lesquels il rappelle FI or us. Mais,

plus incertaines encore qu'a l'égard de ce dernier, les con-

jectures de la critique ont erré pour trouver l'époque où
florissait Quinte Curce, du premier siècle au quinzième ; et

l'on a compté jusqu'à treize opinions diverses avancées par

les savants sur celte question, devenue le sujet d'une pe-

tite guerre, où nul n'est demeuré vainqueur. Il \écutavant
le règne d'Auguste, a ditMoréri; sous ce prince , sans

contredit, avait dit le père Pithou; non certes, mais sous

Tibère, répondit Perizonius ; sous Caligula, reprit Sainte-

Croix; à la cour de Claude, répétèrent, après JusteLipse,

Brisson , Crévier, Tillemont , Michel Le Tellier, Dubos et

Tiraboschi ,
phalange imposante; sous Vespasien, assuré-

ment, répliquèrent Freinsheim, Yoss, Gui-Patin, La Harpe;

sous Trajan, fut-il aussitôt riposté par d'autres, aussitôt

combattus par Bagnolo, lequel désigna le règne de Cons-

tantin, dans une longue Dissertation (1741), qui devait

plus tard conquérir Cunze à son opinion. Barthfit de Quinte-

Curce un contempoiain de Théodose, et Schneider un chré-

tien. Il écrivit après Tacite, dit un commentateur, car il l'a

souvent imité ; erreur reprit un autre , l'imitateur est Tacite.

Les passages même du livre de Quinte-Curce qui pouvaient

le plus aider àéclaircir la question ne firent que l'embrouiller

davantage : et le champ est encore ouvert au doute et à la

discussion. Remarquons-le toutefois, si Quinte-Curce, et

cela est vraisemblable, appartient au premier siècle, il eut,

comme Silius Italiens, une singulière destinée: pendant une

longue suite de siècles, aucun écrivain ne le nomma. L'ou-

vrage, quels qu'en soient l'époque et l'auteur, n'a pas été

médiocrement admiré. Le cardinal du Perron en préférait

une page à trente de Tacite; Voss, qui le croyait écrit

sous Vespasien , le déclarait digne du siècle d'Auguste. La

Motbe Le Vayer, Rapin, Bayle, Sainte-Croix, La Harpe et

des critiques modernes s'accordent à le louer presque sans

réserve; mais Bodin, Moller, Mascardi, Brucker, Rollin et

d'autres l'ont sévèrement jugé du point de vue historique

et littéraire. On peut sans doute reprocher à Quinte-

Curce ses erreurs en géographie, son ignorance de la tac-

tique, son dédain pour la chronologie, son goût pour le

merveilleux , son peu de discernement dans le choix des

faits , et jusqu'à la pompe de son style et l'appareil de ses

harangues, qui ne montrent souvent en lui que le talent

d'un rhéteur bab ;

le. Mais , comme l'a fait observer Bayle,

une partie de ces reproches peut s'adresser à presque toutes

les compositions historiques de l'antiquité; et l'on doit être

moins surpris de trouver des faits incroyables que de ne

pas en rencontrer un plus grand nombre dans l'histoire de

cet homme extraordinaire, dont le portrait, longtemps après

sa mort, faisait trembler de tous leurs membres, a dit Plu-

tarque, les rois qui ie regardaient Qu'on songe aussi à se*
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éorcriptin— nnimom . à l'éclat «lèses peintures, à la no-

Messe et à l'élégance de sa narration , au pathétique et à

l'énergie de plusieurs de ses harangues , à son impartialité

surtout, laquelle le préserva de tout entraînement pour le

héros de son livre, lui fit relever tontes ses fautes, <vn-

surer tous ses vices, et préférer le ton sévère de l'histoire

aux faciles déclamations du panégyrique. Le sujet de cet

ouvrage le destinait a un grand suites auprès de ceux dis

rois qui avaient un peu de la fougue de celui-là. On a vu

qu'Allonge d'Aragon, conquérant .le Nantes, lui attribuait

tout le mérita de saguérison; Vasquez de Lucène en lit

pour Charles le Téméraire, ce bouillant adversaire de

Louis XI, une traduction dont on conserve le manuscrit à

la Bibliothèque impériale; et Charles Xll, qui, tout jeune

encore, se passionna pour cette lecture, "y puisa peut-être

le goût, sinon l'excuse anticipée, de ses aventureuses en-

treprises. .Mais par une fatalité commune à presque tous

les historiens de l'antiquité, l'œuvre de Quinte-Curce ne
nous est parvenue que mutilée et incomplète : les deux pre-

miers livres, la fin du cinquième, le commencement du
sixième et une partie du dixième sont perdus.

Les éditions de Quinte-Curce sont innombrables, et il fut

traduit non-seulement en suédois , en russe, en danois, bref

chez tous les peuples qui ont une littérature, mais même en

turc, dit-on. Nous avons en français huit traductions de son

ouvrage; celle qui fit la plus belle fortune littéraire est

de Vaugelas, et le nom du traducteur est désormais si in-

timement lié à celui de l'historien latin qu'on ne peut plus

parler de l'un sans parler un peu de l'autre. Publiée par les

soins de Chapelain et de Conrart , amis de Vaugelas, cette

traduction, qui devait avoir plus de vingt éditions, excita le

plus vif enthousiasme, fut unanimement appelée un chef-

d'œuvre , mérita l'admiration de Bayle, et fit dire à Balzac :

« Si l'Alexandre de Quinte-Curce est invincible, celui de

Vaugelas est inimitable. » Aussi trente ans d'une vie labo-

rieuse avaient-ils été consacrés en partie à cette œuvre qu'a-

chèverait aujourd'hui en trente jours une dédaigneuse et

déplorable facilité. Trois copies différentes trouvées après sa

mort , et chargées de corrections sans nombre , attestèrent

encore les scrupules de son dernier travail. Toutefois, ce

travail de trente années n'avait pas encore atteint, lors-

qu'il mourut , à la perfection qu'il voulait lui donner.

Si , selon l'usage du temps , la traduction est parfois

très-libre, si des difficultés, si des phrases même y sont

omises, si les erreurs de sens y sont nombreuses, ces dé-

fauts sont plus que rachetés parle bonheur et l'énergie des

expressions, parla naïveté des tours, et par les grâces

faciles de cette prose du dix-septième siècle, qui n'était

plus abandonnée à elle-même, et n'était pas encore sa-

vante; ajoutons, avec un écrivain de nos jours, que
cet ouvrage, publié avant les Lettres provinciales , est

dans notre langue le premier que distingue une pureté

continue. T. Baudeme.nt.

QU1XTER, ancien terme de monnayage, qui signifiait

marquer l'or ou l'argent après l'avoir essayé et avoir fait

paver le droit du qtun t.

QU1XTEROX. Voyez Nègre.

QU1XTESSEXCE. Ce terme, composé de deux mots
latins, quinta et essentia, dont le premier veut dire cin-

quième, et le second essence, signifie cinquième essence.

Qu'est-ce donc que cette cinquième essence? Rappelons-nous

qu'outre la terre, l'eau, l'air et le feu, généralement admis
chez les anciens comme les éléments ou essences des corps,

quelques philosophes pythagoriciens en reconnaissaient une
autre, à laquelle ils donnaient le nom d'éther, et qu'ils pla-

çaient dans les régions supérieures du ciel. Cette cinquième

essence était la plus subtile et la plus pure; mais dans ce

sens premier, le mot quintessence est tombé en désuétude.

Quintessence se dit aussi de la partie la plus subtile

extraite de quelque corps : quintessence d'absinthe. Il si-

gnifie, au figuré, ce qu'il y a de principal, de plus fin, de

plus caché dans une affaire , dans un discours , dans un
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livre : J'ai tiré la quintessence de cet ouvrage. Il se dit en-
core de tout le profit qu'on peut tirer d'une affaire d'in-

térêt
, d'une charge, d'une entreprise, d'une terre prise à

ferme, etc.

QUIXTETTE. Voyez Quatuor.
QUIXT1DI. Voyez Calendrier républicain.

QUIXTILE, terme d'astronomie, position de deui
planètes distantes l'une de l'autre de 72 degrés ou de la

cinquième partie du zodiaque.

QUINTILIEN (Marcos Fabius QI'INTilianus ),

l'un des plus célèbres rhéteurs romains du premier siècle

de notre ère. L'époque précise de sa naissance el celle de
sa mort nous sont inconnues; on lui a même contesté sa

qualité de Romain, au mépris des vers de Martial, qui le pro-

clame la gloire de la toge romaine :

Gloria romans; , Ouintiliane, togx.

On a voulu en faire un Espagnol . tiré de sa patrie par Galba.

Quoi qu'en dise la chronique d'Eusèbe, nous ne le ferons

donc pas naître l'an 42 de notre ère, à Calagurris , ou Ca-

lahorra
,
puisque Qnintilien lui-même vient contredire cette

chronique. Il nous apprend en effet que , fils d'un avocat,

il connut dans sa jeunesse Domitius Afer, l'une des nom-
breuses victimes de la cruauté de Néron, et dont la mort
remonte à l'an 55, plusieurs années avant celle où Ensèbe

fait quitter l'Espagne à Quintilien. Ses talents nefurent pas

méconnus. Après avoir épousé une jeune femme d'une

haute naissance, il fut chargé par Domitien de l'instruction

de ses petits-neveux. On porta devant lui les faisceaux du
consulat, et par un insigne honneur, qu'on n'avait encore

accordé à personne, on lui assigna un traitement sur le trésor

public. Aussi
,
poussé du noble désir de répondre à l'es-

time générale qui l'entourait , renonça-t-il au barreau
,
qui

lui offrait tant d'attrait , tant de gloire, pour consacrer vingt

ans de sa vie à donner des leçons de rhétorique à la jeunesse

romaine. Ce qui ne lui fait pas moins d'honneur, c'est

d'être resté pauvre, lorsqu'il se trouvait à la source des

faveurset des richesses. Ju vénal a bien voulu à la vérité éga-

ler sa fortune à son crédit, mais il est clair pour nous que

cette opulence n'exista que dans l'imagination du poète

satirique, ainsi que le démontre la noble action de Pline

le jeune, qui dota la fille de l'illustre rhéteur. Sa fille, qui

devint l'épouse de ÎNovius Celer, homme distingué, était

tout ce qui lui restait de sa famille , dont il avait vu succes-

sivement mourir tous les membres , à commencer par sa

jeune épouse. Ses Institutions oratoires sont le seul ou-

vrage de Quintilien qui soit parvenu jusqu'à nous avec tous

les caractères de l'authenticité. Il fut exhumé, en 1419, des

archives de l'abbaye de Saint-Gall, par Poggio, qui le ren-

dit aux lettres. 11 est divisé en douze livres : le premier

traite de l'éducation de l'orateur, le second de l'art ora-

toireen général, les suivants de l'invention , de la disposition,

de l'élocution, de la mémoire et de l'action; le douzième,

des mœurs de l'orateur. Tous les critiques qui ont parlé de

Quintilien ont reconnu d'une voix unanime le mérite émi-

oent. et incontesté des Institutions oratoires. C'est le cours

de rnêtonque le plus complet que nous aient laissé les an-

ciens. Cependant , un reproche mérité que l'on adresse à

l'auteur, c'est de s'y être fait le flatteur de Domitien, qui

n'eut guère que des titres à la haine publique.

L'édition princeps des Institutions oratoires est celle que

Campanus publia a Rome, en 1470; les plus estimées sont

celles deBurmann (2 vol., Leyde, 1720) et de Capperonier

( Paris , 1795). Théodore Le Moine.

QUIXTILLUS (Marcus Aurelics Clacdius Augustes)

était frère de l'empereur Claude II ,
qui lui avait donné le

commandement des troupes d'Italie. A peine le bruit de la

mort de l'empereur, arrivée à Sirmium en Pannonie (an de

Rome 1023, et de l'ère vulgaire 270 ) , se fut-il répandu en

Italie, que Quintillus prit le titre d'Auguste et revêtit la pour-

pre. Cependant , l'année que commandait Aurélien en II-

lyrie , voulant aussi élire un empereur, proclama son chef,

qui aussitôt partit de Sirmium et marcha vers l'Italie. An
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lieu de disputer le trône à son rival , Quintillus se fit ouvrir

les veines dans un bain, et finit ainsi ses jours à Aquilée,
J

avec autant de liberté d'esprit et plus de résignation que

Sénèque. Suivant Vopiscus , il avait régné vingt jours , et

dix-sept seulement selon Pollion. Les donneurs de l'apo-

théose lui furent décernés , moins sans doute par reconnais-

sance de la part des Romains, qu'en vertu de l'usage.

QUIATIN. Voyez Côtes du Nord (Département des).

QUINTINIE (Jean de La ), jardinier célèbre, né à

Saint-Loup, en 162C, fit ses études à Poitiers, et fut ensuite

reçu avocat à Paris. Ayant accepté la place de précepteur

ou plutôt de mentor du Ris de M. Tambonneau, président

de chambre à la cour des comptes, il employa ses loisirs à

relire Columelle, Vairon et Virgile, car toujours les traités

théoriques et pratiques d'agriculture avaient eu pour lui

un charme indicible. Charge de servir de guide à son

élève dans un voyage en Italie, la vue de ce qui s'y prati-

quait pour le jardinage devint pour lui une source précieuse

de rrfiexions, qui le conduisirent à se créer en cette matière

une théorie particulière ; et bientôt, à son retour à Paris, il

y put joindre l'expérience et la pratique, M. Tambonneau lui

ayant abandonné la direction absolue de son jardin. Dans les

premières années du règne de Louis XIV, on n'avait point

encore d'idées du jardinage. Une complète indifférence sur

les qualités qu'une terre doit avoir pour être propre à un
jardin empêchait de s'occuper soit de la situation ou de

l'exposition , soit de la distribution du fond de cette terre.

Le caprice seul présidait au choix des arbres et à leur place-

ment. La Quintinie, frappé de ces erreurs et des obstacles mul-

tipliés que lui opposaient les préjugés de la routine, s'arma

de courage et de patience pour en triompher et faire préva-

loir des idées qui devaient le faire proclamer le législateur

desjardins. Cependant, il eùteudela peine à dicter des lois

a son siècle sans la grande renommée que lui acquirent l'es-

time et l'amitié de plusieurs personnages illustres. Condé

s'entretenait familièrement avec lui , et le héros engageait

souvent notre jardinier à le venir voir à Chantilly. La
Quintinie fit deux voyages en Angleterre, où il fut accueilli

avec distinction par Charles II, qui voulut l'attacher à la

culture de ses jardins. Un homme que son mérite nous

avait fait envier par le roi de la Grande-Bretagne ne pou-

vait rester plus longtemps inconnu à Louis XIV. Colbert le

lui présenta, et fit créer en sa faveur la charge de directeur'

des jardius fruitiers et potagers de toutes les maisons

royales.

Revêtu de celte espèce de magistrature, La Quintinie eut

alors assez d'influence pour faire exécuter les lois qu'il avait

créées pour la perfection du jardinage. Les arbres, anan-

donnés autrefois à eux-mérnes , couvrirent maintenant de

leurs branches, de leurs feuilles, de leurs fleurs et de

leurs fruits , la nudité et la rusticité des murs. Il opéra

de véritables prodiges dans les jardins de Versailles , où
le terrain le plus ingrat devint, par son industrie, aussi

orné que fertile. A sa voix , la terre parut se transformer :

celle qui était ou trop forte, ou trop pierreuse, ou trop lé-

gère , vit mêler avec elle une terre dont le défaut opposé
devint par le mélange une vertu. Il creusa les fonds re-

belles, et les rendit féconds par de nouvelles couches.
Comme il connaissait parfaitement la nature des différents

arbres, l'aspect qui leur convient et les lois de leur cul-

ture, il transporta dans les jardins de Versailles les terrains

et les climats divers, de telle sorte que les plantes étran-

gères s'y développaient comme sous le ciel de leur patrie.

Jaloux d'être utile, même après sa mort, à ceux qui vou-

draient s'adonner au jardinage, il réduisit en art sa mé-
thode, sous le titre modeste d'Instruction pour les jar-

dins fruitiers et potagers.

C'est lui qui inventa les serpettes, et perfectionna les scies

usitées de nos jours dans leja;dinage. Le premier il enseigna
l'art d'avoir des jardins bien garnis pour toutes les saisons

de l'année, et prescrivit la distribution des jardins pour les

espaliers, depuis quatre cents toises jusqu'à douze cents. C'est
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lui aussi qui fit connaître et mit en honneur oertains bons
fruits, tels poire de Colmar, l'eschasserie, la virgoulee,

et qui en discrédita justement d'autres, tels que l'orange

verle, le portail, poire autrefois si chère aux Poitevins;

l'amadotte, les délices des Bourguignons. Les primeurs
étaient presque entièrement inconnues avant lui. Le pre-
mier il parvint à obtenir dans le terrain froid , tardif et

infertile de Versailles des asperges et des laitues pommées en
janvier, et même en décembre, des fraises à la fin de mars

,

des cerises , des pois verts en avril , des figues en juin , etc.

Il échoua pourtant dans la culture du pêcher. Inventeur
de la manière heureuse d'appliquer lesarbres aux murailles,

il n'y plaça qu'en tremblamt le pêcher, tandis qu'il avait

rangé en espalier même le prunier Sainte-Catherine , usage
dont il s'était bien trouvé. Malgré cette erreur, comment
ne pas admirer encore aujourd'hui l'ouvrage de La Quin-
tinie, qui fut traduit en anglais par Evelin, et dont le

succès fut tel que pour Boileau le jardinage n'est plus que
Vart de La Quintinie; Santeuil, dans un poème latin

,

engage toutes les nymphes du jardinage à couronner La
Quintinie; et Perrault, en des vers français bien infé-

rieurs aux vers latins de Santeuil , le loue aussi fort ingé-

nieusement. Que si le jésuite Rapi n, dans son poème des
jardins, n'a point parlé de La Quintinie , un autre poète de
la même société, Van nié re s , l'a vengé de cet injurieux

oubli.

On n'a que peu de renseignements sur la vie et la fa-

mille de Jean de La Quintine. On sait vaguement qu'il épousa

une certaine Marguerite Joubert, dont il eut trois fils. Le

second seul lui survécut, et publia son ouvrage.

H. -A. Briquet (de Niort).

QUINTIN MESSIS , célèbre peintre hollandais. Voyez
Messis.

QUINT1US CAPITOLIXUS, frère de Cincinna-
tus, fut six fois consul , vainquit les Èqueset les Volsques,

et mérita les honneurs du triomphe en raison des victoires

qu'il remporta sur ces deux peuples. Le sénat chercha à

donner la plus grande pompe à cette cérémonie, et ac-

compagna à cette occasion le triomphateur jusqu'au capi-

tole. On croit que c'est à cette circonstance qu'il dut son

surnom de Capitolinus.

QUINTUPLE , du latin quintuplex , quantité cinq

fois plus grande qu'une autre quantité donnée.

Quintupler, répéter une chose jusqu'à cinq fois.

QUINTUSCALABEK, Qunitus de Calabre, appelé

ainsi parce que son poème fut retrouvé en Calabre, et nommé
aussi quelquefois Quintus de Smyrne, parce qu'il habi-

tait la ville de Smyrne, poêle grec de la décadence, qu'on

suppose avoir vécu au quatrième siècle de l'ère chrétienne,

esi l'auteur des Paralipomena Homeri ou Post Homerica
,

assez vaste épopée en quatorze chants, espèce de continuation

de V Iliade, qui contient le récit de la guerrede Troie depuis

la mort d'Hector jusqu'au retour des Grecs dans leurs foyers ;

imitation du poème d'Homère, mais n'ayant ni la môme
grâce, ni la même simplicité, non plus que la même faci-

lité. La première édition en fut publiée vers 1;'>05, à Venise,

par Aide. Parmi les éditions postérieures on peut citer celles

de Rhodomann (Hanovre, lC04),deDe Pauw (Leyde,

1734),deTychsen (Deux- Ponts, (807 ), etc.

QUINTUS DE SMYRNE. Voyez Quintus Calaber.

QUINTUS ICILIUS. Voyez Gbischard.

QUINZAINE, nombre collectif qui renferme quinze

unités. Ondonnelenom(k'(/î»7;;a(»c de Pâques aux quinze

jours qui suivent le dimanche des Rameaux jusqu'au di-

manche de la Quasimodo inclusivement.

t QUINZE, nombre cardinal.

Le jeu du quinze est encore une des prodigieuses variétés

offertes par les combinaisons des cartes. On y emploie deux

jeux entiers, mais distribués de telle manière que tous les trè-

fles et les piques sont réunis d'un côté , tous les coeurs et les

carreaux de l'autre. De là les dénominations de. jeu rouge et

de jeu noir. Celte singularité n'est pas la seule ; au lieu de
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distribuer les cartes un* à une, en prenant les premières

•3 dessus , on donne successivement les dernières en des-

sous du talon. Le quinze se joue entre deux, trois,

quatre, cinq on si\ personnes. Chacun reçoit d'abord une

carte; il a ledroil de passer, soit pareequ'il a mauvaisjeu,

mit parce qu'il se réserve la faculté «le renvier ou de ré-

clamer ceux qui ouvriront avant lui. On a en effet une cave

,

COMN à la bouillotte , et l'on peut risquer depuis un seul

jeton jusqu'au ca-tnut. Lorsque les propositions sont faites

et acceptées, les joueurs engagés demandent tour à lourdes

cartes, jusqu'à ce qu'elles soient épuisées, ou que les points

ri unis soient parvenus au nombre suprême de quinze ou

tres-peu au-dessous, car il ne faut point le dépasser. Au-
dessus de quinze, on crève et l'on perd sa mise. A égalité

de points, la primauté décide. Ce passe-temps aurait, comme
on le voit , la simplicité d'un jeu d'enfant ; mais ici , comme
à la bouillotte, la science consiste à s'engager, à renvier ou

à reculer à propos. Breton.

QUIXZE-YIXGTS, mot qui s'est dit autrefois pour

trois cents, et qui est demeuré le nom d'un établissement

spécial, ou hospice, fondé à Paris, en 1254, par saint Louis

pour y recevoir lts aveu gl es qui erraient dans les rues, à la

mercides charités des passants. Cet hospice, dont la construc-

tion, confiée à l'architecte Eudes de Montreuil, fut terminée en

1260, était situé au voisinage du cloître ou couvent de Saint-

Honoré, sur un terrain appelé primitivement Champourri,

et dont l'acquisition avait été faite par le pieux roi afin d'y

élever les bâtiments nécessaires à l'établissement projeté.

En 1309 le nombre des malheureux privés de la vue était si

considérable à Paris, que, pour distinguer ceux d'entre eux

qui avaient mérité à un titre ou à un autre d'être recueillis

dans le royal asile , de ceux qui continuaient à n'avoir

d'autre ressource que la charité publique, Philippe le Bel

ordonna qu'ils porteraient une fleur de lis sur leurs vête-

ments. En 1412 le chapitre des Quinze-Vingts (ut placé par

le pape Jean XXIII sous la juridiction du grand-aumônier

de France, qui conserva cette tutelle jusqu'en 1789. En
mai 1546 un édit de François I

er réglementa le régime in-

térieur de l'hospice, et astreignit les Quinze- Vingts à des pra-

tiques religieuses d'une grande rigueur. Ils devaient en outre

assistera toutes les processions royales, apporter à la maison

tous leurs biens, meubles et immeubles, ne rien vendre de la

part de vivres qui leur était allouée, ne jamais découcher plus

d'une nuit sans autorisation , etc. Ce règlement intérieur

demeura en vigueur jusqu'en 1779, époque où, par suite de

l'immense valeur acquise par les terrains de l'hospice, cm
se trouvait mainlenant non plus dans les champs , mais au

cœur de Paris, avec entrée sur la rue Saint-Honoré, on

comprit l'avantage qu'il y aurait, ne fut-ce aue sous le rap-

port hygiénique, à le transférer à une des extrémités de la

grande ville. On lit choix à cet effet d'une caserne située dans

le faubourg Saint-Antoine, à l'entrée de la rue de Chareuton,

et occupée jusque alors parles Mousquetaires )ioiîs de la

maison du roi. Des lettres patentes, en date du 16 décembre

1779, auloriserent en conséquence le cardinal de Rohan,
grand-aumônier de France , supérieur immédiat de l'hospice,

à l'y transférer et à vendre au profit de l'établissement tous

les terrains et bâtiments dont il se composait. Une compa-
gnie de spéculateurs en donna 6,000,000. Il fut stipulé que

sur ce prix 5,000,000 seraient versés au trésor royal, et ser-

viraient à constituer une rente de 250,000 fr. au profit de

l'hospice. Sur le surplus, 450,000 fr. devaient être affectés

à l'acquisition de Vhotel des Mousquetaires noirs (on n'em-

ployait pas alors le mot roturier caserne pour désigner les

quartiers occupés par des corps privilégiés), et le surplus

employé en travaux d'appropriation. Les acquéreurs des ter-

rains et bâtiments des Quinze-Vingts commencèrent aussitôt

les travaux de démolition. L'église des Quinze-Vingts, édi-

fice dont la construction remontait à 1560, ne fut toutefois

complètement démolie qu'en 1787. Elle avait un portail

simple, de forme et de style, décoré des statues en pied de saint

Louis et de la reine sa femme. Ces statues, remarquables
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pour la perfection du modelé, véritables chefs-d'œuvre de
ressemblance et d'exécution, furent plus tard, par les soins

de notre vénérable collaborateur feu Alexandre Lenoir, trans-

férées à Saint-Denis, où on peut encore les voir aujourd'hui.
Sur l'emplacement, devenu libre, on ouvrit cinq rues nou-
velles, sous les dénominations de Beaujolais, de Rohan , de
Chartres, de Montpensier et de Valois, avec un passage
mettant la rue de Rohan en communication avec la rue Saint-

Nicaise. Toutes ces rues, passablement étroites, bordées
de maisons à six étages, construites sur un plan à peu près
uniforme, et n'ayant que des portes d'allées, furent de tous
temps généralement mal habitées et mal famées. Elles ont
complètement disparu de nos jours par suite des vastes tra-

vaux entrepris pour l'achèvement du Louvre et la régulari-

sation de ses abords et de ceux du Palais-Royal.

La communauté des Quinze-Vingts, transférée rue de
Cbarenton, conserva son administration primitive jusqu'à

la révolution. Un décret de la Convention, en date du 31 jan-

vier 1793, en chargea le département. En 1797 un arrêté du
Directoire plaça l'hospice dans les attributions du ministre

de l'intérieur, qui le fit administrer par une commission
spéciale. La Restauration remit les Quinze-Vingts sous la tu-

telle de la grande-aumônerie. La révolution de Juillet les

replaça sous la direction du ministre de l'intérieur; et cette

organisation subsista jusqu'au 22 juin 1854, époque où un
décret impérial plaça l'hospice des Quinze-Vingts sous le pa-

tronage spécial de l'impératrice des Français. C'est aujour-

d'hui cette princesse qui seule a le droit de pourvoir aux
nominations des aveugles internes et qui préside à la dis-

tribution des secours accordés chaque année aux aveugles

externes.

QU1POS, espèce d'écriture en nœuds dont se servaient

avant la découverte de l'Amérique quelques peuplades du sud
de cette contrée, notamment les Péruviens, en guise d'écri-

ture en lettres. Les qaipos consistaient en cordes de coton

d'une certaine grosseur, auxquelles s'en trouvaient attachées

d'autres plus petites, qui, par le nombre et la variété des

nœuds qu'elles portaient , servaient aux Péruviens à tenir

compte du nombre de leurs bestiaux, de la quantité de leurs

denrées, etc. Les quiposne remplaçaient pas seulement ainsi

au Pérou l'usage que nous faisons aujourd'hui de l'arithmé-

tique, ils servaient encore à établir entre le prince et ses su-

jets, et entre ces derniers eux-mêmes, des relations de toutes

natures. L'on conçoit en effet aisément que, par suite de

conventions faites d'avance, relatives au nombre, à la forme

et à la couleur des nœuds, l'inca pouvait s'en servir pour

faire parvenir à ses généraux ou à d'autres fonctionnaires

les ordres les plus secrets , à peu près comme les signaux

télégraphiques passaient naguère encore sous nos yeux sans

que nous en comprissions le sens.

QUIPROQUO, du pronom latin qui, de la préposition

pro
(
pour) et de l'ablatif quo, c'est-à-dire un qui pris pour

un quo, une méprise. On fait remonter l'origine de cette

expression à l'époque où les médecins rédigeaient leurs or-

donnances en latin; et on raconte qu'une ordonnance, qui

renfermait un qui pour un quo, ou bien où l'apothicaire

lut un qui au lieu de quo, fut cause d'un empoisonnement
aux suites duquel le malade succomba. Aussi disait-on alors

proverbialement : Dieu vous garde des quiproquo d'apothi-

caire et des et estera de notaire !

[Serait-ce juger trop sévèrement notre pauvre humanité

de prétendre que la moitié au moins de tout ce qui a été

écrit est la part de l'erreur ? 11 semble que Bay le était de cette

opinion, lorsqu'il abandonna, comme gigantesque, son

projet de faire le dictionnaire des erreurs accréditées
,
pour

s'arrêter au plan, bien plus restreint, de celui qu'il nous a

laissé. Dans une bibliothèque des erreurs accréditées , la

section des quiproquos tiendrait un nombre assez notable

de volumes. Cette sorte d'erreurs, la moins grave de toutes,

n'en a pas moins de consistance, une fois autorisée par le

temps. Qu'y a-t il, par exemple, déplus généralement admis

que l'incendie de la bibliothèque d'Alexandrie par le khalife
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Omar, et ces bains publics chauffés pendant quinze mois

avec les livres des l'iolémées? Je me rappelle un mouve-

ment oratoire très-remarquable du général Foy, motivé

par c^lte tradition. Elle n'a contre elle que cette objection :

c'est que la fameuse bibliothèque des Ptolémées fut brûlée

sous le dernier de ces princes , frère de la belle Cléopàtre

,

lorsque Jules César s'empara d'Alexandrie , et que celle qui

se reforma depuis fut brûlée à son tour sous Théodose.

L'entière extermination de Cart liage parles Romains est

une opinion qui n'est guère moins généralement répandue.

Les ruines mêmes avaient péri, ettam periere ruinx, a

<lit le poète. Or, un savant académicien a prouvé récemment,

par Us auteurs mêmes, que cette malheureuse cité, après

sa prise, avait été seulement démantelée par Scipion, et

que les démolitions opérées sous ses ordres par l'armée ro-

maine [tendant le temps, fort court, qu'elle resta encore sur

la plage punique, avant le retour a Rome, s'étaient bornées

aux édifices principaux.

Une opinion également fausse, mais moins protégée par

le temps, et qu'on a pu combattre avec plus de succès,

vtait l'excessive exagération de la population de l'ancienne

Rome. La cause en était bien légère ; on avait pris pour

base du calcul un mot dont on ignorait l'acception dans les

anciennes topographies. Insula, qui signifie à la vérité une

!le ou un pâté de maisons bordé par quatre rues, a aussi

le sens de boutique; et pour faire servir ce mot comme l'un

des ternies d'une multiplication dont le produit doit donner

la population de Rome, il fallait prendre pour l'autre terme

le nombre approximatif des habitants, non pas d'une île de

maisons, mais d'une boutique, ce qui, au lieu de plusieurs

millions, ne donne guère plus de trois cent mille. C'était la

un véritable quiproquo, tenant aux deux sens d'un mot.

Il y a dans la circulation générale du langage une foule île

locutions reçues, qui ne sont que des quiproquos , et dont

le recueil ne remplirait pas seulement un simple article

,

mais un gros volume. J'indiquerai dans le nombre les loca-

lités dont le nom
,
par suite de quelque malentendu , a été

changé ou altéré au point d'être méconnaissable. Pour m'en

tenir a notre bonne ville de Paris, les noms des plus an-

ciennes rues y offrent souvent de ces bi/.arres corruptions

de la désignation primitive. Plus d'un bibliophile, en bou-

quinant dans la rue des Grè-s, oublie que c'est celle des

Grecs. La place Maubert réveille encore moins, par les

clameurs habituelles dont elle retentit , le souvenir d'A 1-

bertle Grand, dont les leçons furent suivies avec une

telle alfluence, lorsqu'il vint à Paris, que de la rue du Fouarre,

célèbre dans les annales de l'université, et où se tenaient

alors les cours de philosophie , ses auditeurs refluaient jusque

sur la place prochaine. Du nom de ce grand philosophe,

elle fut appelée place de Maistre-Albert, d'où la pronon-

ciation usuelle a fait Maubert. Du moins est-ce l'une des

étymologies : car les noms de ces anciennes rues en ont

ordinairement plusieurs, sur lesquelles les savants ne sont

pas d'accord. Telle est la rue du Petit-Musc, dont le nom
est évidemment corrompu ; mais les uns le font venir de

Pelimus, premier mot de tous les placets qu'apportaient à

l'hôtel Saint-Pol, séjour du roi, les nombreux solliciteurs,

logés ordinairement dans cette rue, située tout auprès;

l'autre opinion, plus probable, est celle qui regarde les mots
petit musc comme une corruption de pute y musse. Ce
nom est encore conservé dans certaines localités à des rues

jadis très-mal fumées à cause des habitantes qu'elles rece-

laient
; et la brillante cohue de l'hôtel Saint-Pol n'excluait

oas absolument dans ses alentours de pareilles voisines.

Tandis que les plus bizarres modifications font ainsi dis-

paraître des dénominations anciennes, il nous arrive à tra-

vers les siècles les noms de quelques grands personnages,
encadrés dans des locutions burlesques dont il est souvent
fort difficile de suivre la transmission traditionnelle. Pour-
quoi un prince aussi magnifique que Dagobert figure-t-il

dans cette foule de proverbes populaires, non pas comme
un type de magnificence, mais comme un t\pc de triviale

ROQUO
bonhomie? Pourquoi un noble seigneur de la maison de

Montmorency, Jean, sire de Nivelle , a-t-il dû à son chien

la baroque popularité de son nom? Ces questions n'ont pas

été dédaignées par la curiosité des savants. Mais une tra-

dition du même genre, dont la grotesque trivialité provient

d'une facétie plate et antinationale , c'est l'emploi niais du
nom de La Pâli ce. Par quelle fatalité Fami particulier du
chevalier Rayard et le compagnon de ses exploits, l'habile

lieutenant de François I
er

, et qui fut tué à ses cotés, n'a-

t-il laissé de lui dans les traditions populaires que le ridi-

cule privilège de présider à l'un des plus sots genres de

niaiseries? L'acception , aujourd'hui usitée , d'un autre nom,
qui est loin de réveiller, comme le précédent , aucun pé-

nible souvenir, est à noter ici par le peu de rapport du mot
avec l'idée qu'il exprime. C'est le nom d'Amph itry on, ap-

pliqué à la personne qui donne à diner, depuis ces vers du

Sosie de Molière :

Je ne me trompai* pas , messieurs, ce mot termine

Toute l'irrésolution.

Le véritable Amphitryon

,

C'est l'Amphitryon où l'on dine.

Dans le premier succès de cette délicieuse comédie , des per-

sonnes de bonne humeur s'amusèrent entre elles à faire en

ce sens l'application du nom d'Amphitryon, qui devint ainsi

un symbole moins fâcheux qu'on n'aurait pu le craindre pour

le rival légitime de l'heureux Jupiter. Aujourd'hui cette

expression s'emploie si naturellement que bien des gens s'en

servent sans avoir réfléchi d'où elle vient.

Après ces exemples de mots isolés , détournés si étrange-

ment de leur sens primitif, on conçoit que la structure des

phrases doit offrir des quiproquos plus fréquents, surtout

dans les deux langues classiques, par l'absence de cette

quantité de relatifs
,
qui chez nous allanguissent le discours,

mais en l'éclaircissant. Les personnes curieuses des brou-

tilles de l'érudition s'amusent parfois à recueillir beaucoup

de petits traits de ce genre, comme le testament de ce Ro-

main qui léguait à un temple, objet de sa dévotion particu-

lière, staluam auream hastam tenentem; ce qui, sui-

vant les prêtres légataires , signifiait une statue d'or tenant

une lance; et au dire des héritiers, une statue tenant une

lance d'or : selon que l'adjectif auream se rapportait au

mot suivant ou au mot précédent. Les rhéteurs anciens fai-

saient un grand usage de ces sortes d'amphibologies dans

les causes fictives appelées declamationes , auxquelles ils

exerçaient la jeunesse. Ici, d'après notre manière actuelle

d'écrire, la question aurait roulé sur la place d'une virgule,

comme dans le Mariage de Figaro. C'est de même au

déplacement d'un simple signe de ponctuation que le moine

Martin dut la perle du prieuré d'Azelle pour avoir confié

l'inscription hospitalière de son couvent :

Porta, païens esto ; nulli claudaris honesto,

à un écrivain ignorant, qui la ponctua ainsi :

Porta, patens esto nulli; claudaris honesto

Refusant par là à tout le monde, surtout aux honpètes

gens, la porte qui, d'après la véritable ponctuation, leur

était constamment ouverte. Privé de sa dignité par suite de

cette négligence, le pauvre prieur a vu son nom figurer dans

un second vers léonin
,
qui rime avec le premier :

Pro solo puncto, canut Martinus Asello.

Du double sens du dernier mot de ce vers est résulté le

quiproquo de ce proverbe, si usité : Faute d'un point,

Martin perdit son âne.

Une observation que je n'ai vue nulle part , mais qui

doit souvent avoir été faite, c'est que l'expression histoire

naturelle, appliquée depuis longtemps en Franceà la science

zoologique, est un véritable quiproquo, remontant tout

simplement au titre que Pline l'ancien avait donné à son

ouvrage encyclopédique. Le titre de Histoire de la Nature

(Naturalis Hïstoria) allait bien à un pareil plan. La partie



QUIPROQUO
oologique de cet ouvrage, éludiée principalement à une

certaine époque, habitua à donner à la zoologie le nom
d'histoire naturelle. Depuis, on a été plus loin, on a dit :

l histoire naturelle de tel ou tel animal , c'est-à-dire la

description de son organisation et de ses habitudes. Il y a

aussi des écrivains qui ont cite ['Histoire naturelle d'A-

ristote. L'ouvrage dont ils ont voulu parler est intitule His-

toire des Animaux (et encore le mot grec loxopia ne

repond-il pas bien à notre mot histoire). Mais si le livre

île Pline a donne lieu à ce malentendu, l'un des livres les

plus célèbres du grand philosophe grec et la science qu'il y
a fondée doivent leur nom à une origine à peu près sem-
blable; car l'opinion le plus généralement admise attribue

le nom que nous allons dire à un ancien arrangement des

u nvres d'Aristote , où le traité des opérations intellectuelles,

placé, sans titre, à la suite de la physique, fut d'abord dé-

signé par les mots meta physica , c'est-à-dire traité qui

vient après celui de la physique, puis en un seul mot
metaphysica ( métaphysique ).

Un dernier quiproquo, que nous citerons comme reçu gé-

néralement, a une telle portée que nous mettons quelque

hésitation à le faire figurer ici sous un pareil titre. 11 offre

cependant tous les caractères du genre, bien qu'il tienne à

l'un des plus vénérables préceptes de la religion. C'est dans

l'Évangile que
,
par un contre-sens auquel les termes n'au-

torisaient nullement, on a puisé une maxime bizarre que
les plus éclairés des catholiques et des protestants reconnais-

sent aujourd'hui comme faussement attribuée au texte sacré,

bien qu'ils ne lui substituent pas, des deux parts, la même
explication. Nous voulons parler du passage si souvent cité

de saint Matthieu : Bienheureux les pauvres d'esprit.

Remarquons tout de suite que ni dans le grec, langue ori-

ginale de l'Évangile, ni en latin, ni en français, l'adjectif

pauvre ne se construit avec un autre mot pour exprimer la

privation de la chose que ce mot exprime; car si nous

l'employons ainsi quelquefois , ce n'est que par allusion à la

manière dont on croyait devoir entendre ce verset de l'É-

vangile
,
qui a donné lieu à tant de développements éloquents

et à tant d'irréligieuses moqueries. D'api es ce contre-sens,

un pauvre d'esprit était un homme dépourvu d'intelligence.

Dès lors les rapprochements avec le caractère surnaturel

que le peuple accorde presque partout aux idiots n'ont pas

manqué, etc., etc. Après tout ce qui a été dit, écrit, prêché,

chanté, mis en vers et en prose, respectueusement ou iro-

niquement, sur cett:> maxime ainsi entendue, l'on pense

bien que nous ne prétendons pas lutter contre le droit de

prescription le plus solennel que puisse invoquer une erreur

de ce genre. Constatons seulement que la raison et l'esprit

de l'Évangile aussi bien que la grammaire demandent, au

):cu de cette étrange sentence, un de ces deux sens égale-

!• ment bienfaisants : Bienheureux ceux qui sont pauvres
par l'esprit , c'est-à-dire qui, sans être réellement du nombre
des pauvres, ces privilégiés de la charité évangélique, s'as-

similent à eux par leur humilité ; ou : Bienheureux ceux
qui sont affligés d'esprit. Ce dernier sens est moins beau

,

mais il est peut-être plus conforme au style particulier de

saint Matthieu
,
qui , écrivant pour les Juifs d'Alexandrie,

se servait du langage de la Septante. Or, les hébraïsants ont

remarqué que dans cette première version , où est employé

l'idiome populaire d'Alexandrie, le mot grec Tttw/ôa (pauvre)

répondait le plus souvent au terme hébreu qui signifie af-

fligé, malheureux. C'est donc une raison philologique en

laveur de la dernière interprétation. On ne pourrait appli-

quer le même argument à un passage de saint Luc, dont le

style élégant est si différent de celui de saint Marc et de saint

Matthieu. Ainsi , une palme offerte à l'humilité ou une cé-

leste consolation promise à la tristesse doivent être substi-

tuées à l'apothéose de la bêtise, et ne le seront pas cepen-

dant. B. de Xivrey, de l'Institut].

QU1RIXAL (Mont), nom de l'une des sept collines

sur lesquelles Kome était bâtie, et ainsi dénommée à cause

d'un temple qu'y avait Quirinus, comme on appela Ro-
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mulns une fois qu'il eut été mis au nombre des dieux. C'est

aujourd'hui le monte Cavallo.

QU1RINALES, en latin quirinalia, nom d'une fête

politique qui se célébrait à Rome, le 17 lévrier, en l'hon-

neur de Romulus, et qui était dérivé de Quirinus, nom
sous lequel le fondateur de la ville éternelle fut adoré après

sa mort. Quirinus était aussi l'un des noms du dieu Mars,

et il avait pour étymologie le mot sabin quiris, qui voulait

dire lance.

QUIR.IXUS, dérivé du mot sabin quiris ou cttris , si-

gnifiant lance, était chez les Sabins un surnom de Mars.

Chez les Romains il devint le nom de Romulus, fils de Mars,

qu'on divinisa après sa disparition de la terre.

QUIRITES, mot ayant la même étymologie que Qui-
rinus, ou bien dérivé de la ville sabine de Cures, ou en-

core, suivant Niebuhr, de Quirium, lieu situé sur le mont
Quirinal , était vraisemblablement le nom des Sabins qui,

avec Titus Tatius à leur tête, vinrent sous le règne de Ro-

mulus se réunir aux Romains. Ensuite, il devint la dénomi-

nation commune des deux peuples fusionnés, et dans le

discours ordinaire il était surtout employé pour désigner les

citoyens à l'état de paix. C'est ainsi qu'il suffit à César,

pour apaiser une sédition de ses soldats, de les traiter de

Quirites (libérés du service) , et non de Milites (soldats au

service). Ce qui prouve que ce mot ne désignait autrefois

qu'une partie du peuple, c'est l'ancienne composition de la

formule Populus Romanus Quirites, équivalant à celle de

Populus Romanus et Quirites, d'où l'on fit ensuite Po-
pulus Romanus Quirilium.

QUIROGA (Antonio), chef de l'armée constitutionnelle

d'Espagne en 1820, né en 1784, à Betanzos, en Galice, des-

cendait d'une famille des plus honorables. D'abord aspirant

de marine, il entra, en 1808, dans l'armée de terre. En
1814 il fut nommé lieutenant-colonel, puis en 1815 colonel

dans l'armée destinée pour l'Amérique. Compris dans la

conspiration tramée sous les auspices du comte de l'Abisbal,

il fut arrêté dès le 8 juillet 18L9; mais l'insurrection mili-

taire qui éclata en janvier suivant sous les ordres de Riego

le rendit à la liberté. De l'ile de Léon, où il s'était mis à la

tête du mouvement insurrectionnel, il dirigea si habilement

la lutte engagée pour le triomphe de la constitution de 1812,

que Ferdinand VII se vit réduit à l'accepter. Nommé alors

général de brigade, il fut en même temps élu par la Galice

membre des cortès extraordinaires, où il fit constamment

preuve de modération et de sagesse. En 1821 il fut nommé
gouverneur militaire de la Galice; et les cortès ayant voulu

lui donner une terre en témoignage de la reconnaissance

nationale, il refusa ce don en disant que le peuple avait déjà

bien assez de charges à supporter sans lui en imposer de

nouvelles. Pendant la campagne de 1823 contre les Fran-

çais, il servit en Galice et en Asturie sous les ordres du

général Morillo. Celui-ci étant entré en négociations avec

les Français, Quiroga se mit à la tête de la garnison de la

Corogne qui était décidée à se défendre jusqu'à la dernière

extrémité. Toutefois, il ne tarda pas à comprendre qu'il lui

serait impossible de résister aux Français avec une poignée

d'hommes, si résolus qu'ils fussent. Il résigna en consé-

quence son commandement entre les mains du général No-

vella
,
puis il se rendit à Cadix , et de là en Angleterre. Il passa

alors plusieurs années dans l'Amérique du Sud, et revint

en Espagne à la suite de l'amnistie rendue par la reine ré-

gente. En 1835 il fut nommé capitaine général à Grenade, et

mourut à Santiago, en 1841.

QUIROS (Archipel de). Voyez Nouvelles-Hébrides.

QUITO, capitale de la république de l'Equateur ou

de YEcuador (Amérique du Sud), chef-lieu du département

de l'Ecuador ou de Quito, autrefois de Yaudiença de Quito,

dans la vice-royauté delà Nouveile-Grenade, est l'une des

villes de la terre bâties à une plus grande élévation au-

dessus du niveau de l'Océan. Elle est située à 25 kilomètres

au sud de l'équateur, à 2,985 mètres d'altitude, dans une

vasle et belle vallée, bornée à l'est par une chaîne de mou-

30
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lagnes appelées Panicilla, à l'ouest par le Pichincha, vol-

can haut de 4,980 mètres, taudis qu'au sud et au nord elle

forme une plaine immense , à l'horizon de laquelle s'élèvent

les pics de montagnes couverts de neiges éternelles. Un
printemps perpétuel règne dans la vallée ; la température

moyenne de toutes les saison* y est 12°Réaumur. Par con-

tre, le sol y est presque constamment en effervescence, et

les volcans qui l'entourent menacent à chaque instant d'y

tout détruire. En 1797 notamment, la vallée fut toute bou-

leversée par un affreux tremblement de terre. A l'exception

des quatre grandes rues principales
,
qui viennent conver-

ger sur la grande place, toutes les autres rues de la ville

sont tortueuses, irrégulières et garnies de maisons basses et

construites en torchis. Toutefois, on y voit un grand nombre

d'édifices remarquables et de belles places publiques. Jus-

qu'en 1852, époque où la résidence du gouvernement a été

transférée à Guayaquil, port de mer, elle fut le siège du con-

grès, du président de la république et des diverses autorités

supérieures. Elle est encore aujourd'hui la résidence d'un

archevêque et le siège d'une université. On y compte un

grand nombre d'églises et de couvents d'une ornementa-

tion exagérée, divers établissements scientifiques, et environ

QUOTITÉ DISPONIBLE
sur rien : ce sont des allusions froides , insipides

,
qui fa-

tiguent et ennuient les personnes raisonnables. 11 y a pour-

tant des occasions où le quolibet peut trouver sa place

,

mais il faut qu'il soit bien délicat et ingénieusement appliqué
;

autrement, il est rampant, et on le prend pour la marque
d'un petit esprit. » Voyez Coq a l'Ane.

QUOTE s'est dit autrefois pour quote-part (du latin

quota pars), qui signilie la part que chacun doit supporter
de quelque charge.

QUOTIDIEN ( du latin quot, autant que, et dies jour),

ce qui arrive chaque jour.

QUOTIDIENNE (La), journal royaliste, fondé au com-
mencement de l'année 1792, par Michaud , etqui disparut

en même temps que le trône, mais que son fondateur s'em-

pressa de reconstituer après la chute du gouvernement de

la terreur. Les tendances évidemment contre-révolution-

naires de La Quotidienne la firent comprendre dans la Saint-

Barthélémy de journaux hostiles que le Directoire opéra à la

suite de la journée du 18 fructidor. A la chute de l'empire,

en 1814, Michaud, qui dans l'intervalle était devenu impri-

meur-libraire, fit reparaître cette feuille, dont la léthargie da-

tait de près de vingt ans; et La Quotidienne ne tarda point

70,000 habitants. Elle est le centre d'un commerce asae* | » devenir entre ses mains un journal des plus influents. Cette

important, et possède un certain nombre de manufactures.

En fait d'édifices publics, on y remarque surtout le palais

du gouvernement, édifice immense; le palais archiépiscopal,

la cathédrale, et l'ancien collège des Jésuites, aujourd'hui

propriété de l'université.

QUITTANCE. C'est un acte par lequel lecréanci er

déclare qu'il a reçu du débiteur toutou partie de son

obligation et qu'il l'en tient quitte. Une quittance peut

être donnée sous seing privé ou devant notaire. Sous l'une

ou l'antre forme elle opère la libération du débiteur, si le

créancier qui l'a consentie était capable de recevoir. Quel-

quefois une quittance est valable sans qu'elle ait été passée

devant notaire et signée du créancier. C'est ce qui a lieu dans

le cas où un marchand écrit sur son registre le payement qu'il

a reçu et lorsque le créancier écrit la même chose au dos de

l'obligation. Les frais de quittance sont à la charge du débi-

teur. C'est à lui, s'il veut la quittance devant notaire, qu'ap-

partient le choix de ce fonctionnaire. Lorsque la quittance

énonce la somme payée, sans exprimer la cause de la dette,

le débiteur peut l'imputer sur la dette qu'il lui importe le

plus d'acquitter; si la quittance n'énonce que la cause de la

dette, sans exprimer la somme payée, elle fait foi du payement
de tout ce qui était dû auparavant pour la came énoncée.

Quand une quittance n'énonce ni la somme payée ni la cause

de la dette , elle s'étend alors à tout ce que pouvaitalors exi-

ger du débiteur le créancier qui l'adonnée; mais elle ne s'ap-

plique pas aux dettes qui n'étaient pas exigibles au temps

de la quittance.

QUITUS. En termes de finance et de comptabilité ad-

ministrative on appelle ainsi la quittance définitive délivrée

au comptable de deniers publics, et qui constate que, ses

compte-; ayant été vérifiés et reconnus exacts, il se trouve dé-

sormais libéré ou quitte envers le trésor public.

QUOJOSMORAS. Voyez Chimpanzé.

QUOLIBET. Dans le principe on disait quod libet,et

ces deux mots latins, qui signifient ce quiplait, ce qui est

de fantaisie, désignaient des propos de pur amusement,
sans ordre, sans portée. Cette expression doit son origine

aux questions équivoques, énigmatiques
,
quelquefois bur-

lesques et ridicules, qu'on adressait sur des matières méta-
physiques à des étudiants en philosophie ou en théologie,

pour exciter leur sagacité. Ces questions s'appelaient quaes-

tiones quodlibeticx (questions quolibélaires) ou quodit-

bets. Elles étaient d'ordinaire si impertinentes que le mot
est resté aux questions soties et ridicules. Molière a dit :

De quolibets d'amour votre tète est remplie.

« les quolibets, dit le père Bouhours, ne sont, à pro-

prement parler, que de misérables pointes qui ne tombent

feuille, éminemment monarchique et religieuse, fit à sa ma-
nière de l'opposition aux différents ministres de la Restau-

ration qui lui parurent compromettre le principe même du
gouvernement. Die poursuivit Ville le et Martignac,
comme elle avait fait de M. Decazes, et crut la révolution

à jamais vaincue et la France sauvée le jour où elle put an-

noncer à ses abonnés que Charles X avait enfin placé M. de

Polignacàla tête des affaires. Un an après, la branche aînée

de la maison de Bourbon cédait la place à la branche cadette ;

et La Quotidienne se trouvait rejetée par la force des événe-

ments dans l'opposition. Jusqu'à sa mort Michaud continua

d'en diriger la partie politique, aidé dans cette tâche ingrate

et difficile par quelques hommes d'un vrai talent et de con-

victions sincères, parmi lesquels on doit surtout citer

M. Laurentie. Dans les dernières années du règne de Louis-

Philippe, La Quotidienne absorba deux autres feuilles légi-

timistes, L'Echo français et Le Rénovateur, courrier de

VEurope; mais des motifs d'amour- propre mirent pour con-

dition à cette fusion, que la feuille absorbante renoncerait dé-

sormais à son titre pour en adopter un nouveau , ayant l'a-

vantage d'une part de rappeler la transaction intervenue entre

des intérêts différents, et de l'autre d'être un symbole poli-

tiaue. Ainsi naquit V Union, journal demeuré fidèle, en dé-

pit ues révolutions, à ses principes et à ses convictions. Ces

exemples si honorables, il faut bien le dire, on ne les trouve

aujourd'hui que dans la presse légitimiste. Il est vrai que les

écrivains qu'elle compte dans ses rangs n'obtiennent pas

depuis longtemps le plus petit bout de ruban, pas une seule

action de chemin de feç au pair, bref aucun de ces mille

pelits revenants-bons dont se montrent généralement si

friands les défenseurs du progrès et de la démocratie. On
se moque d'eux dans le journalisme; mais ces railleries

mêmes les vengent suffisamment de leurs adversaires.

QUOTIENT (du latin quoties , combien de fois). On
appelle ainsi le nombre servant à indiquer combien de fois

une quantité quelconque est contenue dans une autre, ce qui

se détermine au moyen de celle des quatre règles fondamen-

tales de l'arithmétique qu'on a nommée division : ainsi

5 est le quotient de la division de 20 par 4, ou indique

que 4 est contenu 5 fois dans 20 : 3 1/3 est le quotient du

même nombre 20 divisé par 6, ou indique que ce dernier

est contenu 3 fois plus 1/3 de lois dans 20 . ce quotient est

appelé dans ce dernier cas nombre fractionnaire
,
parce

qu'il est formé de nombres entiers et d'une fraction.

QUOTITÉ (Impôt de). Voyez Contributions.

QUOTITÉ DÏSPONIBLE. La loi accorde la faculté

de disposer de ses biens par donation entre vifs et par

testa men t ; mais elle a mis des limites à cettefaculté pour

ceux qui en mourant laissent des descendants ou des ascen-



QUOTITÉ DISPONIBLE

dants. Les biens se divisent dès lor» en portion disponible et

en portion indisponible. La quotité disponible est celle qui

peut être donnée par donation entre vifs ou par testament.

La portion indisponible est celle que la loi réserve aux des-

cendants ou ascendants, qu'elle leur transmet par sa propre

autorité, et indépendamment de la volonté du défunt. Cette

portion de biens, ainsi que la réserve, était connue au-

trefois sous le nom de légiti me.

Dans le cas où il y a des héritiers en ligne directe descen-

dante, les libéralités, soit par actes entre vils, soit par testa-

ment, ne peuvent excéder la moitié des biens du disposant

s'il ne laisse à son décès qu'un enfant légitime , le tiers s'il

laisse deux enfants , le quart s'il en laisse trois ou un plus

grand nombre. Les descendants, en quelque degré qu'ils soient,

sont compris sous le nom d'en/ants ; néanmoins, ils ne sont

comptés que pour l'enfant qu'ils représentent dans la succes-

sion du disposant.

Dans le cas où il n'y a que des héritiers en ligne directe

ascendante, les libéralités par actes entre vifs ou par testa-

ment ne peuvent excéder la moitié des biens, si le défunt

laisse un ou plusieurs ascendants dans chacune des lignes

paternelle et maternelle; et les trois quarts, s'il ne laisse

d'ascendant que dans une ligne. Les biens ainsi réservés au

profit des ascendants sont par eux recueillis dans l'ordre où

la loi les appelle à succéder.

La valeur en pleine propriété des biens aliénés, soit à

charge de rente viagère, soit à fonds perdu, ou avec réserve

d'usufruit, à l'un des successibles en ligne directe, est impu-

tée sur la portion disponible, et l'excédant, s'il y a lieu , rap-

porté à la masse. Cette imputation et ce rapport ne peuvent

être demandés par ceux des autres successibles en ligne di-

recte qui ont consenti à ces aliénations, ni dans aucun cas

par les successibles en ligne collatérale. La quotité dispo-

nible peut être donnée en tout ou en partie, soit par acte

entre vifs, soit par testament, aux enfants ou autres succes-

sibles du donateur, sans être sujette au rapport par le dona-
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taire ou le légataire venant à la «Hceeftsiou
,
pourvu que la

disposition ait été faite expressément à titre de préciput ou
hors part. La déclaration que le don ou legs est à titre de

préciput ou hors part peut être faite soit par l'acte qui con-

tient la disposition, soit postérieurement dans la forme de

dispositions entre vifs ou testamentaires.

La réduction des dispositions excédant la quotité dis-

ponible est une conséquence nécessaire de la réserve affectée

aux héritiers en ligne directe descendante et ascendante.

La quotité disponible dont les époux peuvent disposer au

profit l'un de l'autre est fixée par l'article 1094 du Code Na-
poléon. D'après cet article, l'époux peut, soit par contrat de

mariage, soit pendant le mariage pour le cas où il ne laisse

rait point d'enfants ni de descendants, disposer en faveur de

l'autre époux, en propriété, de tout ce dont il pourrait disposer

en faveur d'un étranger, et en outre de l'usufruit de la tota-

lité de la portion dont la loi prohibe la disposition au préju-

dice des héritiers, Et pour le cas où l'époux donateur laisse

des enfants ou descendants, il peut donner à l'autre époux

ou un quart en propriété et un autre quart en usulrtut ou

la moitié de tous les biens en usufruit seulement. L'homme
ou la femme qui ayant des enfants d'un autre lit contracte

un second ou subséquent mariage ne peut donnera son nou-

vel époux qu'une part d'enfant légitime le moins prenant, et

sans que dans aucun cas ces donations puissent excéder le

quart des biens.

Le mineur parvenu à l'âge de seize ans ne peut disposer

que par testament, et jusqu'à concurrence seulement de la

moitié des biens dont la loi permet au majeur de disposer.

Le mineur ne peut, par contrat de mariage, donner à l'autre

époux, soit par donation simple, soit par donation réci-

proque, qu'avec le consentement et l'assislance de ceux dont

le consentement est requis pour la validité de son mariage ; et

avec ce consentement il peut donner tout ce que la loi permet

à l'époux majeur de donner à l'autre conjoint.
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ii [être suivant IVpcllation ancienne, re suivant la

nouvelle ). C'est la dix-huitième lettre et la quatorzième

consonne de notre alphabet. La consonne r est le signe re-

présentatif d'une articulation linguale, qui est le résultat

d'une vibration très-vive de la langue dans toute sa longueur.

Il est beaucoup de personnes qui ne peuvent prononcer cette

lettre sans grasseyer d'une manière plus ou moins dé-

sagréable (voyez Grasseyement). Ses liaisons sont presque

toujours d'une extrême douceur ; mais dans une foule

de cas cette consonne ne se l'ait point sentir dans la

prononciation, et demeure absolument muette, comme
à la fin des infinitifs de la première conjugaison, et dans

un grand nombre de finales en er et en ter. Il n'y l'a que

très-peu d'exceptions à cette règle, comme - dans amer,

cancer, char, hiver, mer, et quelques autres mots que

l'usage fera connaître. La finaJe de l'infinitif des verbes de

la première conjugaison a été l'objet d'une vive discus-

sion parmi nos anciens grammairiens. La difficulté roulait

sur deux points, savoir si, bois le cas de la liaison du r,

et devant les consonnes ou à la fin des phrases, on de-

vait prononcer l'e ouvert ou le r sonore , et si dans la

liaison de cette finale le son de l'e devait être ouvert ou
fermé. L'affirmative sur la première de ces questions pa-

rait avoir eu longtemps pour elle l'opinion générale. Ainsi

,

dans nos anciens poètes , il n'est pas rare de rencon-

trer des vers où les finales des infinitifs des verbes en er

riment avec des finales incontestablement formées de l'e ou-

vert et du r sonore, comme ceux-ci de Corneille :

Et souffrez que je tâche enfio à mériter.

Au défaut de Pliinée , un fils de Jupiter.

Vaugelas était opposé à cette prononciation, qu'il appelait

normande, et son sentiment a prévalu.

Dans l'antiquité, le R était au nombre des lettres numé-
rales : elle valait 80 ; et surmontée d'un trait horizontal

,

elle signifiait 80,000.

Les monnaies qui portent la lettre R ont été frappées à

Orléans. Champagnag.
RA , nom égyptien du dieu du Soleil , en langue copte

fie, et avec l'article ph-re, le Soleil. On le retrouve souvent
faisant partie d'autres noms connus, comme Putiphar (Puti-
pkra), Pharaon (Phra), Ramsès (Ra-messou). Ra est
en Egypte le Dieu suprême, le dieu le plus ancien, parce
que le culte primitif de l'Egypte était le culte du Soleil. Tous
les autres grands dieux n'étaient d'abord que des formes
localisées du dieu du Soleil

,
qui avec le temps arrivèrent à

une personnification particulière, et finirent par être placés
à coté de lui. De là la fréquence des noms doubles, tels

que Ammon-Ra, Mentou-Ra, Almou-Ra, Hor-Ra, Osiris-
Ra, etc. L'épervier lui était consacré , de même qu'à Horus,
le dieu plus récent du Soleil ; et c'est généralement avec une
tête d'épervier , surmontée du disque du soleil, qu'on le

trouve représenté sur les monuments. Il était dans deux
villes d'Egypte l'objet d'un culte particulier, et y avait un
temple à part sous son nom primitif, à Héliopolis dans la basse
l^gvpte, l'on de l'Écriture, et dans la localité du même
iiom située en basse Nubie, où existe encore aujourd'hui un
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grand temple taillé dans le roc vif par Ramsès II, près d

Derr, chef-lieu actuel de la province.

HAAH, en hongrois Gyœr ou IS'agy-Gyœr, en latin

Jaurinum, VAarrabona des Romains, ville libre et chef-lieu

du comitat du même nom (16 myr. car. et 87,141 hab.)

dans le district d'Œdemburg (Hongrie), siège d'évêché et

de diverses autorités supérieures, tant civiles que mili-

taires, ainsi que de divers établissements d'instruction pu-

blique et de bienfaisance, est situé au confluent de la

Raab et de la Rabnitz avec le Danube, dans une plaine ma-
récageuse, et compte 16,426 habitants , dont 9,586 de race

magyare. La ville intérieure est bien bâtie et bien pavée

,

mais manque d'eau potable. Ses huit églises catholiques et

surtout sa magnifique cathédrale, le palais épiscopal, l'hô-

tel de ville et l'hôtel du comitat sont des édifices qui méritent

d'être vus. Située sur la grande route de Vienne à Ofen
,

Raab est le centre d'un commerce important, et est en

même temps une des principales stations de la navigation

à vapeur sur le Danube. Fortifiée en 1527, par l'empereur

Ferdinand 1
er

, les Turcs s'en rendirent maîtres par trahi-

son en 1595; mais les Impériaux la leur reprirent en 1598,

et leur prirent en outre 180 bouches à feu. Erigée par Mon-
tecuculi en forteresse de premier ordre, ses fortifications fu-

rent détruites en 1783, sous Joseph II, puis rétablies en 1809,

et rasées de nouveau en 1820. Le 14 juin 1809, le vice-roi

Eugène Bcauharnais y comprima l'insurrection hongroise.

Dans les guerres de 1848 et 1849, Raab, que les Hongrois
avaient entourée de formidables ouvrages de défense, fut à

diverses reprises le théâtre de luttes acharnées. Le 28 juin

1849 elle fut prise d'assaut par les Autrichiens, électrisés

par la présence de leur jeune empereur, François-Joseph.

RABAN-MAUR. Voyez Hraban-Maur.

RABAT ou NOUVEAU SALÉ, ville de l'empire de Ma-
roc, située vis-à-vis de Salé, à l'embouchure d'un petit

lieu ve appelé Baragog, et qui se jette dans l'océan Atlantique.

On y trouve un vaste port, jadis siège de la piraterie maro-

caine et aujourd'hui station de la marine militaire de l'em-

pire. La population de Rabat s'élève à 27,000 âmes; celle

de Salé n'est que de 23,000 habitants.

RABAUT DE SAINT-ÉTIEJVNE (Jean-Paul), né

d'une famille protestante, à Nîmes, en avril 1743, était tout

à la fois ministre protestant et avocat au moment où éclata

le grand mouvement régénérateur de 1789. Littérateur dis-

tingué, il serait sorti des rangs de la foule par la seule force

de son talent s'il n'eût été poussé par les événements <*e

son époque à une illustration politique qui lui coûta la vie.

Déjà, au commencement du règne de Louis XVI, il s'était

signalé dans une importante mission, qui touchait aux plus

chers intérêts de ceux de sa croyance. Député alors à Paris

par ses coreligionnaires pour obtenir l'abrogation formelle

desédits rendus par Louis XIV contre les protestants, il avait

réussi ; et le succès dans cette négociation , facilité par le

mouvement général des esprits à cette époque, le désigna

tout naturellement au choix des électeurs de la sénéchaus-

sée de Nîmes lorsqu'ils eurent à élire un député aux états

généraux. Al'assemblée nationale il se montra tout d'abord

des plus progressifs. Dans la mémorable nuit du 4 août, il
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provoqua nvcc ardeur l'abolition <le tous les privilèges : le

protestantisme et la liberté religieuse par conséquent eurent

en lui un soutien plein do logique et de chaleur. Ce fut le

23 août qu'il plaida avec le plus de rigueur la grande cause

de lYgalité de tous les cultes, et qu'il la gagna. En un mot,

Rabaut s'associa à toutes les mesures d'amélioration de l'é-

poque. Avec Cerutti, il fut l'un des fondateurs et l'un des

rédacteurs les plus actifsde La Feuille villageoise. 11 donna

aussi bon nombre d'articles au moniteur. D'une aine

pure et candide, d'un caractère plein de douceur et de man-
suétude, il ne fut point montagnard à la Convention , où
l'avait envoyé le département de l'Aube : ses habitudes, ses

goûts et ses sympathies l'entraînèrent dans le parti mora-
lement plus avancé et plus philosophique que celui des mon-
tagnards. Il lit de l'opposition a tout ce qui lui sembla sortir

des limites de la constitution; et quand vint le moment de

se prononcer sur le sort de Louis XVI, il déclara bien l'ac-

cusé coupable, mais il vota pour l'appel au peuple, pour la

détention jusqu'à la paix et pour le sursis. Rabaut porta

la peine de sa modération. Nommé, après le jugement du
monarque, membre de la commission établie par le parti de

la Gironde pour surveiller les opérations du tribunal révo-

lutionnaire, il netardapasàètreenveloppédansla sanglante

catastrophe du 31 mai. Mis en état d'arrestation chez lui, le

2 juin, il s'évada, puis se réfugia dans une retraite qui lui

lut offerte à Paris : il y fut découvert, et monta sur lecha-

faud, le 5 décembre 1793. Rabaut avait écrit un grand nombre
de ces ouvrages éphémères nés des circonstances et qui

meurent avec elles; heureusement pour sa mémoire, il est

auteur du Précis historique de la Révolution depuis Sa

jusqu'à la Gn de la session de l'Assemblée nationale cons-

tituante, ouvrage plein de conscience et d'élévation.

Rabaut de Saint-Étienne eut deux frères, Rabaut-Pom-
mier et Rabaut-Dupuis -. le premier fut aussi ministre du
saint Évangile et député à la Convention, le second fut né-

gociant à Nîmes et député du Gard au Conseil des Anciens;

il avait été proscrit en 1793, comme fédéraliste. Leurs opi-

nions furent celles de leur frère aîné. Rabaut-Dupuis est

mort en 1808; et Rabaut-Pommier de* 1802. Tous deux
sont auteurs de différents opuscules, et Rabaul-Dupuis a

en outre écrit dans plusieurs journaux. Jules Patjtft.

RABBAIV. C'était, chez les Juifs, un titre d'honneur

encore supérieur à celui de rabbi. Il ne fut porté que par

sept docteurs de la loi. Le premier à qui il ait été donné
fut Siméon Ren-Hillel, qui vivait au temps de Jésus-Christ.

RABBI, mot hébreu qui répond à notre mot maitre
,

et en même temps titre d'honneur qui se donnait d'abord,

parmi les Juifs, aux docteurs de la loi. Équivalent de notre

mot docteur, il n'appartenait à l'origine qu'aux savants
;

jiar la suite, il n'est plus devenu qu'une simple formule de

politesse, comme notre mot monsieur.

RABBIXIQUE (Langue). C'est ainsi qu'on désigne

souvent la forme nouvelle de la langue hébraïque, dans la-

quelle les savants juifs du moyen Age écrivirent leurs ou-

vrages, forme qui l'enrichit et la perfectionna. Mais en ce qui

touche la terminologie, ces savants, qui avaientà mentionner

tant d'idées et d'objets dont il n'est pas question dans les livres

bibliques , durent attribuer à d'anciens mots hébraïques un
sens nouveau, créer d'après les anciennes racines hébraïques,

et en conformité avec les règles de la grammaire, des mots
nouveaux, qui d'ailleurs ont une conformation tout hé-

braïque; ou bien ils empruntèrent à l'arabe des mots ayant

déjà reçu dans ce sens une acception scientifique, emprunts
qui étaient d'autant plus faciles que l'arabe a de nombreuses
analogies avec l'hébreu. Les sources à consulter pour ap-
prendre la langue rabbinique sont le Rabbinismus de
Cellarius (Zeitz, 1684), les Analecta Rabbinica de Reland
(L'trecht, 1702) et le Lexicon Chaldaicum, Talmudicum
et Rabbinicum de Buxtorf (Raie, 1639).

RABB1MQUE ( Littérature). Voyez Juive ( Littéra-

ture ).

RABBLVS. C'est la qualification sous laquelle on dé-
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signe les docteurs du judaïsme talmudique, institués ou re-

connus par l'Etat. A l'origine , comme c'est encore le ea»

dans les pays musulmans, ils n'étaient pas seulement char-

gés d'enseigner la jeunesse qui étudiait la loi et de présider

aux formalités du mariage ou du divorce; mais ils étaient

en même temps prêtres
, juges, et quelquefois scribes de la

commune. Aujourd'hui leur sphère d'activité se borne le plus

souvent à décider de tout ce qui a rapport au rituel , à la

célébration des mariages et aux divorces, ainsi qu'a renseigne-

ment du Talmud. En France, où ils sont salariés par l'État

depuis le 1
er janvier 1831 , les rabbins sont placés sous la

juridiction du consistoire Israélite; dans d'autres pays, ils

sont soumis à une hiérarchie officielle, et on distingue les

rabbins de province, d'arrondissement et de bourg. Il

existe à Padoue un séminaire pour l'éducation des rabbins.

Les prédicateurs israélites forment une classe distincte de

celle des rabbins. Dans beaucoup de contrées de l'Allemagne,

où l'on n'admet plus comme rabbins que des hommes ins-

truits, ils sont tout à la fois chargés du soin de donner l'en-

seignement religieux , de prêcher et de présider aux céré-

monies du culte.

RABELAIS (François) , célèbre satirique et l'un des

pères de la prose française , naquit vraisemblablement en

1483, la même année que Luther et Raphaël, à Chinon,

petite ville de Touraine, où son père était aubergiste ou

apothicaire. On manque absolument de dates certaines sur

les événements des quarante-sept premières années de sa

vie, dont l'histoire est semée d'auecdotes apocryphes, écrites

dans le style des fous de cour d'alors. Tout ce qu'on sait,

c'est qu"il était encore assez jeune lorsqu'il entra dans le

couvent des franciscains de Fontenay-le-Comte, en bas

Poitou
;

qu'il y reçut les ordres , et que par l'ardeur qu'il

apporta au travail il ne répara pas seulement ce que son

éducation première avait eu d'insuffisant, mais qu'il acquit

encore des connaissances étendues en grammaire , en

poésie, en médecine, en philosophie, en droit, en astro-

nomie et dans les langues anciennes. Plus tard il apprit

en outre les langues italienne, espagnole, allemande, hé-

braïque, arabe, etc. Tant de savoir ne lui valut que la ja-

lousie , la haine et les persécutions des autres moines dont

il partageait la vie. Aussi
,
grâce à ses protecteurs, Rabe-

lais obtint-il du pape Clément VII (vraisemblablement vers

1523) l'autorisation d'abandonner l'abbaye de Fontenay-le-

Comte, pour l'abbaye de Maillezais en Poitou, maison plus

riche, et où la vieélait beaucoup plus douce et plus agréable,

mais qu'il quitta cependant quelques années plus tard, sans

se soucier cette fois d'en demander la permission à personne.

En 1 530 il se rendit à Montpellier, pour y étudier la médecine
;

et en 1532 il s'établit comme médecin à Lyon, où il fut attaché

à un hôpital, et publia divers ouvrages de médecine, ainsi

que le premier livre de son fameux roman Pantagruel

(devenu plus tard le second, lorsqu'en 1535 Gargantua eut

été imprimé et mis en tête du tout, intitulé maintenant : Gar-

gantua et Pantagruel). La même année 1533 il accompagna

à Rome, en qualité de médecin, le cardinal du Bellay, son

camarade de classes, devenu son protecteur. Dans un second

voyage, qu'il y fit en 1535, il obtint du pape l'absolution

pour avoir déserté l'abbaye de Maillezais, ainsi que la per-

mission d'entrer dans telle maison de bénédictins qu'il vou-

drait et d'y pratiquer la médecine. Le cardinal lui fit accor-

der alors une place à l'abbaye de Saint-Maur; et cette

maison ayant été sécularisée en 1536, il se trouva chanoine

séculier, comme il le désirait ardemment depuis longtemps.

Par son protecteur il obtint encore, plus tard ( 1545), l'a-

gréable cure de Meudon
,
près Paris, qu'il administra avec

la plus grande régularité pendant sept années ,
jusqu'à sa

mort, arrivée en 1 553 à Paris, où il s'était rendu, dit-on, parce

qu'il était à la veille d'être nommé curé de Saint-Paul.

[ Par cette manie des critiques et des admirateurs d'ap-

pareiller la vie d'un écrivain avec le caractère de ses ou-

vrages, on a fait à Rabelais une vie anecdotique burlesque,

dont le dernier acte aurait été ce testament-ci -. « Je n'ai
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rien

,
je dois beaucoup , je donne le reste aux pauvres. »

On termine cette vie de diverses "nanières. Ceux-ci le font

finir au milieu de facéties et de bons mots : selon eux, il

se. serait fait affubler d'un domino, pour parodier la parole

<le l'Évangile : Beati qui in Domino moriuntur ; ceux-là

lui prêtent une mortatbée, ou au moins sceptique : selon

ces derniers, il aurait dit avant d'expirer : « Je m'en vais

ebereber un grand peut-être. Tire le rideau , la farce est

jouée. » Tout ce qui dans la biographie populaire de Raba-

Inis est aulbentique et inconlestable est insignifiant ; tout

ce qui est douteux est exagéré. Si j'en fais la remarque,

c'est pour amener celte autre remarque que ce qu'on a fait

pour sa vie , on l'a fait pour la pensée de son livre. Les ad-

mirateurs y ont voulu voir une épopée , une pensée admi-

rablement suivie, une œuvre de déduction puissante, une

combinaison supérieure; que sais-je? une critique sanglante

jusque dans les détails les plus indifférents. On l'a comparé

à 15 rut us, dont la folie cachait tant de sagesse, de courage

et de baine. Ceux qui ne l'aiment point l'ont qualifié de

fou , avec à peine un grain de génie. L'opinion vraie ne

serait-elle pas au milieu?

Dans son livre, il y a une partie de fantaisie pure, de

facétie , de libertinage d'esprit , de farce ; il y a une autre

partie d'obscénités, vrai cloaque, qui ne peut pas avoir de

qualification en littérature; il y a, enfin, une troisième partie,

pbilosopbique , évidemment écrite dans un but d'allusion

satirique, pleine de bon sens, de raison élevée, et d'un

style très-supérieur en originalité réelle, en maturité, à celui

des deux autres parties. Il faut rire de la première partie,

si l'on peut, et si l'on en comprend toutes les finesses, mais

sans se mettre à la torture pour y découvrir un sens sé-

rieux, qui n'y est pas. Il faut glisser sur la seconde, qui

souille la vue , et ne peut chatouiller qu'une intelligence

très-grossière ou très-affadie. Enfin, il faut admirer la troi-

sième , l'étudier, en faire son profit , en retenir les pensées

durables , en méditer les richesses de style , en apprendre

par cœur quelques aphorismes d'un sens et d'une application

pratique éternels.

L'étrange diversité d'opinions des critiques qui ont voulu

donner un sens unique et imperturbable au livre de Rabe-

lais et expliquer toutes ses énigmes fera comprendre la

puérilité et l'inanité de leurs efforts. Il s'agit des person-

nages. Gargantua , dit l'un , c'est François I
er

. C'est Henri

d'Albret , dit l'autre. L'un veut que Grandgousier, père de

Gargantua, représente Louis XII ; l'autre, Jean d'Albret.

Selon quelques-uns, Pantagruel , ce serait Antoine de

Bourbon ; selon d'antres , ce serait Henri II ,
quoiqu'en 1 529,

année où Geoffroy Tory copia et publia un passage au pre-

mier livre de Pantagruel .Henri n'eût que dix ans. Panurge

c'est tour à tour le cardinal d'Amboise , le cardinal de Lor-

raine, Jean de Montluc, évêque de Valence; c'est Rabelais

lui-môme. Picrochole, le roi de Lerné, qui fait la guerre à

Grandgousier, c'est, suivant les uns , le souverain du Pié-

mont ; suivant les antres, Ferdinand d'Aragon ; c'est Charles-

Quint , c'est François 1
er

. La meilleure critique qu'on pût

(aire de toutes ces interprétations, c'est Rabelais qui l'a faite :

ce qu'il dit des gens qui le calomniaient de son temps, et

trouvaient des offenses à Dieu et au roi dans ses follastries

joyeuses, peut se dire de ses divinateurs , lesquels interprè-

tent « ce que , à poine (à peine) de mille foys mourir, si au-

tant possible estoyt , ne vouldroys avoir pensé : comme qui

pain interpréteront pierre, poisson, serpent, œuf, scorpion ».

Nul doute que le roman de Rabelais ne soit plein d'allu-

sions aux hommes et aux abus de son temps. C'est le propre

de tout ouvrage satirique , et évidemment le roman de Ra-
belais, quoiqu'en beaucoup de parties fait pour l'amusement

de Rabelais , est principalement un ouvrage satirique. Mais
il ne fait pas la guerre à outrance, comme l'ont dit quel-

ques-uns de ses Œdipes, à son siècle : il se moque de ses

ridicules, ri s'en amuse; il se dilate à les exagérer par l'i-

magination, cette faculté qui grandit les sensations, comme
la définit Huffon ; il s'aide dans ses inventions de ses expé-

riences ; et là où son siècle lui épargne la peine d'imaginer,
il copie.

Deux influences diversement fécondes agissent sur l'es-

prit de Rabelais et lui inspirent la plus grande partie de
son ouvrage : la réforme et l'érudition, alors facilitée par

un immense développement de l'imprimerie.

Rabelais était-il protestant? Non. Il allait plus loin peut-

être ; et c'est ce qui le sauva du fagot. En le jugeant sur

les apparences, et il faut bien s'en tenir aux apparences en
matière d'opinions religieuses , c'est un catholique libre pen-

seur, ne touchant pas au dogme , mais ne ménageant pas les

personnes. Il raille tout : les papegots , les evegots, les car-

dingots , les moines surtout, toujours attaqués et toujours

florissants. En restant entre les deux religions, Rabelais

échappa au feu et à l'estrapade. Protestant, il eût couru le

risque au moins de l'exil de Marot sous François I
er

, et du
supplice d'Anne Dubourg sous Henri II. Catholique libre

pensant , il servait les desseins de la royauté. Les rois fai-

saient la guerre aux protestants, moins comme hérétiques que
comme ennemis sourds de l'autorité royale, dont ils allaient

être bientôt les ennemis armés: et d'autre part, quoique
catholiques, esclaves inquiets du clergé catholique, ils

voyaient sans déplaisir qu'on affaiblît cetle puissance par le

ridicule. C'est peut-être ce qui explique la protection accor-

dée par les rois François I
er

et Henri 11, grands brûleurs

d'hérétiques , à l'auteur de Gargantua et de Pantagruel.

Désiré NiSARD, de l'Académie Française.]

RABUTIN (Roger de ). Voyez Bussy.

RACAN (Honorât de Beuil ou Bueil, marquis de),

disciple de Malherbe, est connu surtout, dans l'histoire de

notre poésie
,
par les vers où Boileau le cite avec éloge. Son

nom est resté plus populaire que ses ouvrages, qui ne sont

guère lus que d'un petit nombre d'amateurs , curieux d'é-

tudier tous les monuments de notre langue. Il y a cependant

un mérite réel dans les vers de Racan, qui , avec moins do

nerf et de correction que son maître , conserva à la poésie

française le caractère de noblesse et d'élégance que Mal-

herbe lui avait imprimé. Il a de plus que ce dernier une
certaine grâce négligée et une douce mélancolie, qui fait le

charme principal de ses écrits. Mais il est juste de dire qu'il

n'atteint jamais à l'énergie de son modèle, et qu'on peut lui

reprocher un laisser-aller extrême, qui dégénère souvent en

monotonie , même dans ses plus belles pièces , telles que les

Stances sur la Retraite. L'ouvrage qui lui valut sa réputa-

tion, Les Bergeries, est une espèce de tragédie pastoraie,

où règne ce ton de galanterie si fort à la mode pendant la

première moitié du dix-septième siècle , et cette métaphy-

sique amoureuse qui faisait les délices de l'hôtel Rambouil-

let. Néanmoins, on y trouve des beautés de détail , des pas-

sages remarquables par l'harmonie ou par l'élévation des

pensées et un grand nombre de vers pleins de grâce et de

naïveté. Cetouvragelui valut l'honneur d'être compté parmi

les premiers membres de l'Académie Française. Outre Les

Bergeries, on a de Racan des odes , des stances et des son-

nets. Les sujets que Racan traite de préférence dans ses poé-

sies diverses se rapportent à la philosophie morale : il imite

volontiers , et reproduit souvent avec bonheur, la pensée et

l'expression des odes philosophiques d'Horace. On aurait

quelque lieu d'en être surpris si l'on ajoutait foi à certaines

traditions des biographes sur son peu de goût pour l'étude;

telle était, disent-ils, son aversion pour le latin, que ses

maîtres ne purent jamais lui faire apprendre par cœur le

Confiteor.

Racan était né en 1589 , d'une famille noble , au château

de la Roche-Racan , dans la Touraine. Son père était maré-

chal de camp dans les armées du roi. Destiné au métier des

armes, Racan fut élevé dans une grande liberté : ses jeunes

années se passèrent dans les loisirs de la campagne. De
bonne heure son âme s'ouvrit aux impressions des beautés

de la nature, dont le reflet se répandit plus tard sur ses

ouvrages. Bientôt , nommé page de la chambre de Henri IV,

il fut reçu chez le duc de Bellegarde, un des courtisans du
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roi. Ce fut là qu'il fit la connaissance de Malherbe : ils

prirent du goût l'un pour l'autre, et leur liaison dura toute

leur vie. Le jeune Racan devint disciple du poètequi régnait

alors à la cour : il apprit de lui les secrets de cette versi-

fication à la fois élégante et correcte, que Malherbe défendait

avec tant de rigorisme. II eut à la cour des succès de tous

genres. Mais de retour de sa première campagne , au mo-
ment d'entrer dans le monde, il vint trouver son ami, et

lui demander conseil sur la manière de s'y conduire. Ce fut

alors que Malherbe lui répondit par l'ingénieux apologue de

Poggio Bracciolini, dont La Fontaine a tiré ensuite la fable

du Meunier, son fils et l'âne. Racan se maria vers sa trente-

huitième année. Il eut un fils, qu'il perdit à l'âge de seize

ans , et dont il lit lepitaphe. 11 mourut lui-même en 1670
,

au»- de quatre-vingt-un ans, après avoir joui de toute sa

gloire. Aktaud.

RACCORDEMENT. Cest, en termes d'architecture,

la réunion et rajustement convenable de deux bâtiments,

ou portions de bâtiment non semblables, de deux systèmes

différents de décoration en sculpture ou en peinture, ou seu-

lement de quelques parties de ces décorations. Lorsqu'il

y a dissemblance plus ou moins grande entre les niveaux,

entre les systèmes de construction, ou entre les détails d'or-

nement , le travail de raccordement devient fort difficile;

pat fois même il est impossible à l'artiste, quelque ingé-

nieuses que soient ses combinaisons , de satisfaire les gens

de goût cl de se satisfaire lui-même.

En hydraulique, raccordement se dit de la jonction de

tuyaux de grosseurs différentes au moyen d'un tambour en

plomb qui réunit deux tuyaux, dont l'un s'embranche à

l'autre pour aller distribuer l'eau aux fontaines ou pour
d'autres distributions.

RACCOURCI se dit, en pointure, de certains aspects de

ligures entières, ou de parties de ces figures, qui sont des-

sinées de manière à n'être pas vues dans tout leur dévelop-

pement. Un bras représenté étendu vers la droite ou la

gauche du tableau est vu dans tout son développement; un
bras représenté venant plus ou moins directement vers le

spectateur est vu en raccourci. Il est d'usage, en parlant des

lignes d'architecture, et en général des objets autres que

les corps animaux vus sous la même condition , c'est-à-dire

n'offrant pas à l'œil tout leur développement, d'employer

le mot perspective au lieu du mot raccourci.

Le tableau qui offre le plus de raccourcis , le plus de

tours de lorce en ce genre, indépendamment de ses autres

milites, est le grand tableau du Jugement dernier, peint

à fresque par Michel- Ange, dans la chapelle Sixtine à Rome.
Dans le genre de peinture dite peinture de plajond et

peinture de coupole , les raccourcis sont la principale con-

dition de la composition du sujet. De beaux plafonds et de
belles coupoles on été exécutés, notamment du temps de

Louis XIV et de Louis XV ,
par des peintres qui ont laissé

une grande réputation. Ce genre, rempli de difficultés , a

été ensuite négligé et presque abandonné. La coupole la plus

remarquable parmi les œuvres modernes est celle du Pan-

théon
,
par le célèbre Gros. Charles Farcy.

RACE, lignée, lignage, extraction, tout ce qui vient

d'une même famille : génération continuée de père en fils
,

ascendants et descendants : Bonne, illustre, ancienne, noble

race; race royale; race des Héraclides, des Cailovingiens,

de saint Louis. Ce mot s'applique par extension à une

multitude d'hommes originaires du même pays, et se res-

semblant par les traits du visage, par la conformation ex-

térieure : Race caucasienne, mongole, malaise (voyez Races
mm aines).

Race se dit quelquefois d'une classe d'hommes exerçant

la même profession , ou ayant des inclinations , des habi-

tudes communes. En ce sens, il se prend toujours en mau-
vaise part : Les usuriers sont une méchante race; La race

des pédants est insupportable; La race des fripons est fort

nombreuse. Ce mot désigne aussi des espèces particulières

d'animaux , tels que chiens, chevaux, etc.: Cheval de
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race. Proverbialement, bon chien chasst de race signifie

que les enfants tiennent des mœurs , des inclinations de
leur père.

Race de vipères, expression de l'Écriture pour désigner
les Pharisiens , et qu'on applique aujourd'hui à de méchante»
gens.

RACÉMIQUE( Acide), du latin racemus
,
grappe de

raisin. Nom donné à un acide particulier, que l'on a cru
trouver dans les raisins aigres.

RACES HUMAINES. La question de savoir si par
son organisation l'homme appartient ou non à la famille

des singes a beaucoup occupé au siècle dernier les philo-

sophes, parce qu'on y voyait une relation directe avec sa

destination supérieure ; et c'est Blumenbach qui le premier
en a donné une solution rationnelle. Avant lui Linné avait

avoué ne pas connaître de signe certain qui autorisât l'homme
à constituer un ordre particulier parmi les mammifères;
aussi dans son Système de la Nature l'avait-fl compri» avec

les singes et les chauves-souris dans l'ordre des primats
(avec quatre dents incisives parallèles, et deux mamelons
sur la poitrine). Il avait en outre distingué deux espèces

d'hommes, Vhomo sapiens et Vhomo troglodytes ou noc-

turnus ; comprenant dans cette dernière espèce l'orang-

outang d'Asie et d'Afrique, dont l'histoire était alors pleine

de fables. A Vhomo sapiens ou diurnus il avait ajouté une
variété particulière, Vhomoférus (à quatre pieds, muet et

couvert de poils); idée qui lui avait été suggérée par de
prétendus hommes sauvages trouvés dans les forêts comme
débris de populations antérieures , tels que l'individu ren-

contré, en 1 344, dans la Hesse au milieu des bois, un autre ren-

contré en 1661 parmi les ours des forêts delà Lithuanie, et d'au-

tres encore , notamment le sauvage Pierre de Hameln

,

trouvé en 1726 par un habitant de Hameln dans les bois, où
il avait longtemps vécu de baies et de racines, et qui, comme
on l'apprit plus tard, n'était autre qu'un enfant idiotécliappé

de chez ses parents. Blumenbach le premier débrouilla ce

chaos de faits et d'idées contradictoires, et dans sa célèbre

thèse inaugurale De generis humani varietute nativa
(1775; 5

e
édit., 1795), il émit l'idée des diverses variétés de

races humaines, qui depuis a servi de base à toutes les

investigations scientiliques faites sur cette matière.

La division par Blumenbach du genre humain en cinq

races, à savoir la caucasienne, la mongole, Véthiopienne,

Vaméricaine et la malaise , s'appuyait sur la contiguration

constante du squelette, surtout du crâne, puis sur la cou-

leur de la peau, la forme et la couleur des cheveux, quoi-

qu'il admit en même temps que ces diverses races sont le pro-

duit de tant de gradations et de transitions différentes qu'on

ne saurait les établir que dans des limites arbitraires. Selon

lui la race caucasienne était la race primitive et centrale,

dont les races mongolique et éthiopienne n'étaient que des

dégénérescences. Les races américaine et malaise ne sont que
des formes de transition. Kant, dans sa dissertation Des diver-

ses races humaines ( 1775), sans se rattacher au système de

Blumenbach, précisa plus exactement l'idée d'espèces diffé-

rentes en prenant pour point de départ la diversité de procréa-

tion. Cuvier adopta les idées de Blumenbach, mais réduisit

les cinq races à trois. Oken revint aux cinq races de Blumen-

bach. Bory de Saint-Vincent établit qu'il existait quinze types

complètement différents les uns des autres. Desmoulins

admit seize espèces. Suivant Prichard il n'y en a qu'une

seule, mais présentant sept variétés. Cette question a

été l'objet de recherches ultérieures de la part de Morton

pour l'Amérique du Nord, de d'Orbigny pour l'Amérique

du Sud , de J. Van der Hœven à Leyde , et de Retzius à

Stockholm ; ce dernier, en établissant de nouveaux types

généraux de la conformation du crâne. Il s'en faut donc

de beaucoup que ce soit encore là une question résolue et

fixée. Quelques différences qu'on puisse remarquer dans les

classifications spéciales établies par les auteurs précités

,

on peut dire qu'ils ont démontré l'existence de trois types

complètement dissemblables, à savoir :
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1° Le type caucasien, en Europe, dans la partie sud-

ouest de l'Asie et au nord de l'Afrique : visage ovale, crâne

grand, proportionné au visage , le sommet de la tête cintré,

angle facial variant «le 80 à 85 degré*, nez grand et effilé
,

bouche petite et menton proéminent. La couleur de la peau

est blanche, tirant sur le brun chez les peuples méridionaux
;

la barbe forte. 11 régne en outre une infinité de nuances

dans les yeux, foncés, bruns ou bleus dans les cheveux,

noirs , bruns , rouges ou blonds A ce type appartiennent en

As ; e les Persans, les Afghans, les Béloutcbes, les Bulgares,

les Circassiens et d'autres encore ; en Europe, les Germains,

mélanges au sud et à l'ouest avec les Celtes, au nord et à

l'est avec les Sla\es. Les Slaves en Russie, en Pologne, en

Bohème, et dont l'ont également partie les Wendes et les

Slovaques, forment avec les Finnois, les Esthoniens, les

Karéliens, les Livoniens et les Lapons la transition an type

tatare et mongol. Au rebours, le rameau araméen en Syrie,

en Arabie, en Abyssinie et en Mauritanie se rapproche par

l'Egypte et la Nubie du type nègre. Il en est de même dans

rilindostan. Enfin, les Malais de l'archipel Indien, des

lies Mariannes et des tics Carolines, ainsi que les naturels

de la Nouvelle-Zélande, des îles des Palmiers, des îles Sand-

wich , des îles Marquises , des îles des Amis et des îles de

la Société , se rapprochent plus ou moins du type cauca-

sien.

2° Le type mongol, caractérisé par la largeur générale du vi-

sage. Les Mongols proprement dits, surtolles Kalmoucks,
ont la stature petite, la poitrine étroite, le cou court, la tête

grande, anguleuse, le visage grand, plat, se rétrécissant en haut

et en bas, le front étroit et bas, des sourcils étroits, peu ar-

qués, des yeux petits, bruns, fort écartés l'un de l'autre,

tendus obliquement, le nez petit, à racine plate, avec de lar-

ges ailerons, des pommettes saillantes, de grandes oreilles

s'écartant de la tête, de larges lèvres, le menton court et

pointu, la barbe clair-semée, les cheveux noirs et rudes, la

peau jaune sale. Les Chinois en diffèrent par une stature plus

grande, par des sourcils fortement arqués, par une peau

jaune-brun, et par des cheveux d'un noir brillant. Tous les

Asiatiques du Nord, les Samoyèdes, les Iakoutes, lesKamt-
chadales, les Tschouktsches, etc., appartiennent au type

mongol. Une partie des habitants des îles Carolines, de Ni-

cobar et de la Nouvelle-Guinée, ainsi que les trois différen-

tes formes fondamentales qu'on rencontre en Amérique : les

Esquimaux ou habitants des terres Polaires, proches parents

des Tschouktsches, depuis le détroit de Bering et Alaschka

jusqu'au Groenland, aussi bien que les Indiens rouges ou
enivrés depuis le cercle polaire jusqu'au détroit de Magel-

lan , avec leur large face, leurs pommettes saillantes, leurs

traits forts et leur nez proéminent ; enfin, les Pécherais de la

Terre de Feu, se rapprochent de môme à des degrés divers du
type mongol. Aussi est-ce une hypothèse fort accréditée

chez beaucoup de naturalistes que l'Amérique dut avoir pour
habitants primitifs des Mongols émigrés.

3" Le type éthiopien
,
qu'on rencontre dans sa plus grande

pmeté à l'ouest de l'Afrique, notamment en Guinée; crâne

étroit, comprimé vers le sommet, l'occiput aplati, la face

étroite, s'avançant, avec la mâchoire supérieure proéminente,

les yeux saillants, le nez aplati , les lèvres bouffies, des na-

rines disposées obliquement, un menton rentrant, des che-

veux noirs, crépus et laineux et un corps peu velu. En outre,

la peau est noire, épaisse, (lasque, veloutée et froide au
toucher : la transpiration accompagnée d'une odeur forte et

toute particulière. La taille est élancée , le bassin de l'homme
long et étroit , l'avant-bras long, les mains et les pieds très-

plats, les doigts longs et pointus, de même que les dents.

Parmi ceux-ci, les Cafres, peuple jaune-brun , au front

élevé, qui habitent des pays de montagnes, les Foulahs,

peuple jaune-brun, habitant le plateau de la Guinée, les

Mandings, d'un jaune noir, assez semblables aux Hindous,
et les Madécasses

,
peuple jaunâtre-brun , se rapprochant

quelque peu du lype caucasien. Tout au contraire, chez les

Holtentots et les Boschiinans, le type nègre tient du type mon-

gol. Les Papouas jaunâtres-noirs sont les nègres de l'Aus-

tralie, inférieurs aux nègres de l'Afrique comme organisa-

tion , sans menton comme les Hottentots , et avec des bras

longs comme ceux des singes. Les Alfouras ou Horafouras,
aux îles Moluques, en forment la transition avec les Malais.

Ce qui a lait comprendre tous les hommes de la terre en
une seidc et même espèce, c'est que les diverses races res-

tent fécondes en se croisant. De tous les caractères qui dis-

tinguent les races humaines, le plus variable, c'est la cou-
leur ; car pour l'Eu ropéen qui va se fixer dans une autre partie

du monde il y a dès la seconde génération changement de
couleur; si c'est au nord de l'Amérique, le teint blanchit;

si c'est en Afrique, il se rembrunit. Les Portugais qui au qua-

torzième siècles'établirentàpeudedistancede la Sénégambie
ne diffèrent plus aujourd'hui des nègres pour la couleur, de
même que les Juifs d'Abyssinie, demeurés pourtant purs de
tout mélange. Les enfants des nègres naissent blancs; ils ne
brunissent que quatre jours après, et ne deviennent complète-

ment noirsqu'an bout de trois ou quatre semaines. Sous ce rap-

port le changement s'effectue avec d'autant plus de rapidité

qu'on les expose plus souvent au grand air. Le principe de co-

loration des hommes bruns et noirs ne gît pas dans l'épidémie,

mais dans la membrane réticulaire qui se trouve en dessous,

dont la viscosité est blanche chez les blancs, noire, au con-

traire, chez les nègres, en raison d'une plus grande accumu-

lation de carbone, et brune chez les bruns. Toutes les parties

liquides, même la cervelle et la semence, ont une teinte noi-

râtre chez les nègres. On peut blanchir la peau d'un nègre

en quelques minutes avec du chlorate de soude. On
remarque quelquelois chez des blancs qu'ils deviennent

partiellement ou complètement noirs , par exemple à la suite

de jaunisse, de grossesses, d'usage immodéré de pierre in-

fernale à l'intérieur, d'exécutions, etc. Au rebours, une

maladie de la peau transforme le nègre en albinos. Con-

sultez Desmoulins, Histoire naturelle, du Genre Humain
( Paris , 1826 ) ; Bory de Saint-Vincent, Essai zoologique sur

le Genre Humain (3
e
édit., Paris , 183C); Virey, Histoire

naturelle du Genre Humain (1829) ; Prichard, Researches

into the physical Hislory of Manhind (Londres, 1847);

le même, The natural His/ory of Man (1843); Bur-

munster, Histoire de la Création (en allemand; 4
e

édi-

tion, Leipzig, 1S51 ) ; Arthur de Gobineau, Essai siir l'In-

égalité des Races humaines (Paris, 1853); Hollard

,

De VHomme et des races humaines ( 1852 ).

Notre collaborateur feu M. Virey reconnaissait dans la

famille humaine deux espèces , formant six races, divisées

comme suit :

Première espèce, angle

facial «le 85° ; cheveux

lisses.

Deuxième espèce , angle

facial de 75 à 80"; ch»

veux laineux ou cré-

pus.

Race blanche

(japétique),

CE JAUSB

1 de Sem ),

3° Race cotvbeuse
,

4° Race brl'nb
,

Race moibb

(de. Cliom ),

6° Race noibatee,

hindoue.

caucasienne ( scythique).

eelto-german ique.

chinoise- thibétajne.

kalmouke-mongole.

laponne-ostiaque , ou
hyperboréenne.

américaine, colombiqac,

caraïbe et patagone.

malaie ou potynésique.

Cafres et Mosambes.

Nègres et Éthiopiens.

Ilottentou.

Papous, Mélanieni.

Australiens.

RACHAT ou RÉMÉRÉ (Faculté ou Pacte de). La con-

vention par laquelle un vendeur se réserve le droit de re-

prendre la chose vendue, moyennant la restitution du prix,

reçoit le nom de pacte de rachat ; elle est également connue

sous le titre defaculté de réméré. Les règles de cette es-

pèce de contrat , dont l'origine est fort ancienne , ont été

d'ailleurs clairement et précisément fixées par les articles

1,659 et suivants du Code Civil. Nous allons en tracer l'ana-

lyse. Disons d'abord que la vente avec faculté de racbat dif-

fère essentiellement du contrat d'engagement ou contrat

pignoratif , en ce que celui qui engage des héritages en

conserve ia propriété, et qu'il ne transfère à l'engagiste que
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le droit de les posséder et d'en percevoir les fruits , tandis

<]i!e celai qui vend an immeuble avec faculté de rachat

transfère à l'acheteur la propriété de cet immeuble, et con-

serve seulement le droit de le racheter.

La faculté de rachat , lorsqu'elle a été régulièrement sti-

pulée, est considérée comme tellement importante et es-

sentielle qu'elle passe aux héritiers du vendeur, et qu'il peut

même la céder a an étranger. Toutefois, on comprend que

cette (acuité ne puisse durer au delà d'un certain terme; car

l'état d'incertitude où se trouve l'acquéreur doit écarter l'idée

de tous travaux d'amélioration, de conservation même :

aussi la faculté de rachat ne peut-elle être stipulée pour

une période excédant cinq années; dans toute convention

contraire le terme doit être réduit. Rien plus, la rigueur du

terme convenu est telle qu'il ne peut être prolongé par les

tribunaux , et que, faute par le vendeur d'avoir exercé son

action dans le délai prescrit, l'acquéreur doit devenir pro-

priétaire irrévocable (art. 1,662). Si l'acquéreur avait revendu

l'héritage sans déclarer que ce fonds était soumis à la faculté

de réméré , le nouvel acquéreur, nonobstant sa bonne foi

,

n'en pourrait pas moins être dépossédé.

On conçoit qu'en rentrant dans son héritage le vendeur

doive indemniser complètement l'acquéreur dépossédé : aussi

l'article 1,673 du Code Civil décide-t-il, en termes formels
,

que le vendeur qui use du pacte de rachat doit rembourser

non-seulement le prix principal, mais encore les frais et

loyaux coûts de la vente, les réparations nécessaires, et

celles qui ont augmenté la valeur du fonds, jusqu'à concur-

rence de cette augmentation. 11 ne peut entrer en possession

qu'après avoir satisfait à toutes ces obligations. Mais en

compensation de ces charges légitimes, il est juste que le

vendeur retrouve son héritage aussi libre de dettes qu'au

moment où il l'avait vendu : c'est pourquoi le même article

1,673 ajoute que « le vendeur, en rentrant dans son héritage

par l'elfet du pacte de rachat, le reprend exempt de toutes

les charges et hypothèques dont l'acquéreur l'aurait grevé ».

Quant aux fruits ou revenus de l'héritage, l'acquéreur n'est

tenu de les rendre qu'à compter du jour où le rembourse-

ment du prix de la vente lui a été offert. Que si la récolte

n'est pas faite lors de l'exercice de la faculté de rachat, les

fruits doivent se partager entre le vendeur et l'acquéreur,

eu égard au temps qui s'est écoulé de l'année de la récolte
,

c'est-à-dire que si le vendeur est rentré en possession six

mois avant la récolte, l'acquéreur a droit à la moitié des

fruits.

L'exercice de la faculté de rachat opère la résolution de la

vente; mais comme, du reste, l'acquéreur avait le droit

de jouir de la chose, le Code Civil oblige le vendeur qui rentre

dans son fonds par l'effet du réméré ^exécuter les baux
Jaits sans fraude par l'acquéreur. Dubard.

Ainsi, le rachat, en général, est l'action par laquelle on

rachète, on recouvre une chose qu'on avait vendue, en en

rendant le prix à l'acheteur. Le rachat d'une rente, d'une

pension, est le payement d'une certaine somme pour l'amor-

tissement, pour l'extinction d'une rente, d'une pension.

On ditde même : Le rachat d'une servitude.

Ce mot signifie enfin délivrance, rédemption : Le rachat
des captifs ; Jésus-Christ a donné son sang pour le rachat
du genre humain.

HACHE. Voyez Gourme.
RACHEL , seconde fille de Laban , une des plus belles

filles de son temps , épousa Jacob, et lui donna deux fils,

Joseph et Benjamin.
RACHEL FÉLIX (M" e

) ,
qui est aujourd'hui et qui , es-

pérons-le, sera longtemps encore la gloire du Théâtre-Fran-
çais et l'interprète éloquente de tous nos grands poètes tra-

giques, a eu les débuts les plus pénibles. Née en 1821, de
parents israélites appartenant à la classe la plus infime de la

population , elle courut pendant longtemps les cafés et les

places publiques de Lyon , chantant d'une voix chevro-
tante de mauvais vaudevilles

,
qu'elle accompagnait des

criants accords d'une vieille guitare, et ne rapportant pas
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tous les jours au logis, à la fin de la journée, l'argent né-

cessaire pour acheter le pain du lendemain. Elle s'en vint de

la sorte à Paris avec sa famille , voyageant à petites jour-

nées et sans autres ressources que ses chansons. Les secours

de quelques coreligionnaires
,
qui prirent intérêt à la pauvre

famille , soulagèrent sa misère-, et permirent au père de Ra-

chel de faire suivre à sa fille les cours du Conservatoire.

A l'âge de seize ans , en 1837, elle débuta obscurément au

Gymnase dans le vaudeville La Vendéenne , et les dispen-

sateurs jurés de la gloire , les princes de la critique , les

maréchaux de France du feuilleton, ne daignèrent seule-

ment pas faire attention à elle. Seul, Jules Janin en parla;

et il pressentit tout de suite (feuilleton du Journal des

Débats du 2 mai 1837 )
qu'il y avait là l'étoffe d'une grand»

artiste. Si M lle Rachel s'était condamnée à jouer le vau-

deville ,- c'était bien à contre-cœur; car elle ne s'ignorait

pas elle-même à ce point qu'elle ne sût parfaitement que

telle n'était point sa vocation. Mais elle avait espéré par-

venir ainsi à être engagée comme utilité à douze ou quinze

cents francs par an , et à ce prix-là du moins elle avait

du pain assuré. Aussi n'interrompit-elle pas les études de

déclamation qu'elle faisait au Conservatoire, sous la direc-

tion intelligente de Sam son; car elle avait l'audace de

viser au Théâtre-Français. Vint enfin le jour solennel , le

jour du début sur la scène du théâtre de la rue Richelieu

( 7 septembre 1 838 ) , en présence d'une cinquantaine d'in-

trépides amateurs, habitués à venir en quelque saison que

ce soit faire leur sieste à la Comédie- Française , et des mu-
siciens de l'orchestre, ces artistes que vous savez. La re-

cette fut de 300 et quelques francs. Pendant que la malheu-

reuse enfant s'évertuait sur la scène , la critique se prome-

nait dédaigneusement au foyer et faisait de la haute poli-

tique. Grand fut donc l'étonnement du monde parisien en

lisant le feuilleton du Journal des Débats du lundi suivant,

10 septembre, où Jules Janin, habitué à faire partout et

toujours consciencieusement son métier de critique ,appre-

naità ses lecteurs, avec ces formules originales d'admiration

dont seul il a le secret, que la tragédie de Racine et de Cor-

neille, qu'on croyait à jamais enterrée, avait retrouvé une vie

nouvelle et pour longtemps
,

grâce au hasard providentiel

qui lui envoyait dans la débutante une interprète devinant

d'instinct le génie et la pensée de nos auteurs classiques. Pas

un autre journal ne disait pourtant un mot des débuts de

Mlle Rachel. Honteux et confus, messieurs les feuilletonistes

essayèrent de crier à la mystification, et refusèrent d'abord

de constater un fait qui les constituait en flagrant délit

d'inattention, tout au moins. Une grande et admirable

tragédienne nous éfait venue on ne sait d'où ni comment,

et ces messieurs ne s'en étaient seulement pas aperçus !

Faites que J. Janin eût été à ce moment en voyage, ma-

lade, aux eaux, personne ne prenait garde aux débuts de

M" e Rachel , et la Comédie- Française perdait à tout jamais

l'incomparable artiste qui a lait tout à la fois sa gloire et

sa fortune. A quoi tient la réputation ! Dès la troisième ap-

parition de la nouvelle tragédienne sur la scène de la Co-

médie-Française la recette atteignit un chiffre fabuleux pour

les tragédies du -vieux répertoire, 2,048 fr. Au reste, l'édu-

cation de M Ue Rachel était encore à ce moment bien impar-

faite , car J. Janin raconte que peu de jours après la pu-

blication de son article , ayant reçu d'elle un matin la visite

d'usage que tous débutants et débutantes doivent à l'aris-

tarque du Journal des Débats , Hermione lui dit de sa

voix la plus douce : C'est moi que j'étais-t-au Gymnase l'an

passé. A quoi Janin de répondre avec un impayable sourire :

Je le savions!

Depuis qu'elle est aux Français, Mlle Rachel a abordé tous

les grands rôles du répertoire , et la tâche d'apprécier son

talent revient de droit à Jules Janin, à qui nous laissons la

parole, au grand profit du lecteur :

[M" e Rachel a conquis son domaine : elle a mieux fait que

le conquérir, elle l'a découvert, et maintenant elle y règne

en souveraine. L'avez-vous vue parcourant à grands pas la

Si
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tragédie de Corneille? L'avez-vous vue s'inspirant des lar-

mes de Racine? L'avez-vous vue prêtant au drame de Vol-

taire celte animation passionnée, si admirablement indiquée

par Voltaire? Et dans les divers efforts de ce précoce j^fiiie

avez-vous rien découvert qui sentît l'école
,

qui rappelât

le Conservatoire, qui indiquât le maître caché derrière cette

déclamation notée à l'avance? Non. Tout ce qu'elle a trouvé

est à elle. C'est elle qui a pénétré la première, et sans que

personne la guidât , dans ces merveilleux secrets de la tra-

gédie classique. Quand elle se trompe, son erreur est à elle;

quand elle s'élève au plus haut point ou se puissent élever

l'amour, la haine, la terreur, son triomphe lui appartient.

Elle dédaigne les sentiers frayés; elle fait mieux , elle ne les

connaît pas. Souvent le vieux tragédien qui joue avec elle,

habitué qu'il est à une certaine mélopée notée à l'avance,

s'arrête éperdu et presque épouvanté du mot nouveau que
cette entant lui jette et qui s'illumine tout d'un coup d'une

clarté inaccoutumée. Autour d'elle toutes les traditions sont

dépassées, tous les gestes indiqués depuis cent ans sont dé-

sei(<s; il faut que le comédien la suive avec autant d'intérêt

et d'attention que le parterre, ou bien gare à lui, le pauvre
diable! car elle lui échappe par un bond quand il croit la

saisir ; ou bien quand il se ligure (selon la tradition) qu'elle

doit être bien loin de lui qui joue et qui déclame en furieux,

il la trouve à ses côtés froide, calme, immobile; et notre

comédien de s'arrêter tout interdit! Et ne demandez pas à

Rachel d'indiquer à l'avance ce qu'elle veut faire : elle n'en

sait rien, elle ne peut rien prévoir; il faut que le mouve-
ment qui la retient ou qui l'emporte parte spontanément de
son âme. Aussi bien

,
quand elle joue , acteurs et spectateurs

sont-ils dans l'éveil et dans l'attente. Qui sait: cet éclair

dans le regard, cette douleur dans la voix, ce grand geste

qui vous frappe, peut-être ne les reverrez-vous plus jamais

ainsi! Elle est comme la pythonisse de Virgile, d'abord pâle,

mourante, affaissée sur elle-même, assez mal faite figure

triviale, les bras pendants, le corps plié en deux, jeunesse

sans fraîcheur et sans vigueur; mais tout à coup, quand le

dieu arrive, — Deus ! ecce Deus! — soudain toute cette na-

ture anéantie se relève et s'anime, le feu monte de l'âme au
regard , le cœur bat violemment dans cette poitrine dilatée,

le souffle en sort puissant, irrésistible; toute cette personne

s'embellit outre mesure, et alors regardez-la: est-elle assez

belle? Quelles poses 1 quelle taille! quels bras! On la pren-

drait pour une de ces statues antiques sans nom d'auteur,

à demi ébauchées , mais si belles
,
que nul ne serait assez

hardi pour vouloir donner un coup de ciseau de plus à ce

marbre informe. Et tant qu'on lui parle, tant qu'on excite

sa passion, tant qu'elle agit dans le drame, elle est ainsi

tout entière occupée, cœur, âme, esprit, regard, des pieds

à la tête; têle immobile, sein qui s'agite. Son pied tient à

la terre avec une énergie inimitable. Parfois, quand le geste

lui manque, quand sa voix ne suffit plus, elle frappe du
pied la terre , et sous ce pied rien ne sonne creux. Jamais
elle n'abandonne la passion dominante de son rôle, même
pour produire un plus grand effet

;
puis

,
quand enfin elle

n'en peut plus, quand elle est fatiguée et lassée de douleurs,
mais non pas assouvie, alors, ma foi! elle va comme elle

peut jusqu'à la fin; elle ne joue plus, elle n'écoute plus, sa
voix retombe comme son geste; elle a déployé toutes ses

forces, elle ne doit plus rien , ni à vous ni au poète
,
que lui

importe? Soyez donc indulgents quand vous la verrez ainsi

aller à tâtons dans cette route qu'elle parcourait tout à l'heure
avec tant d'énergie : le flambeau qui la guidait s'est éteint.

Je vais vous dire ici le nom de ses plus beaux jours :

Cinna, Horace, Andromaque, Tancrède, Iphigénie,
Mithridate, Bajazet , Polyeucte, Esther, Marie Stuart,
le Cid, Phèdre, Athalie, Britannicus ! Elle a joué, mais
pas assez souvent pour les ajouter victorieusement à sa longue
entreprise, le rôle de Laodice dans Nicomède, le rôle de
Frédégonde et celui de Bérénice. Elle a joué avec des for-

tunes diverses, mais non sans y laisser son empreinte, la

Thisbé
, dans Angelo , tyran de Padoue, à côté de sa jeune

sœur, cette aimable Rebecca tant pleurée, Cléopâtre e\

Lady Tartufe, de Mme de Girardin, l'auteur de La Joie

fait peur ; elle a été .tour à tour souriante, touchante ou
terrible à propos de ces héroïnes de la fable ou de l'histoire,

Lucrèce, Virginie, Lydie, Citheris, Rosemonde; Emile Au-
gier lui a fait un drame intitulé Diane; elle a joué de
M. Legouvé Louise de Liynerolles ; elle a fait revivre, et

longtemps ( même il fallut que deux bons juges plus un
troisième vinssent en aide à ses répugnances), Adrienne
Lecouvreur; et elle a fini par La Czarine. Jules Jani.n.

]

La meilleure harmonie n'a pas toujours régné entre

Mc" e Rachel et ses camarades de la Comédie-Française; et

l'on pressent tout de suite que la question d'argent a été

pour beaucoup dans les interminables démêlés à la suite

desquels la grande artiste a fini par donner sa démission
du titre de sociétaire

,
pour se contenter de la position mo-

deste de pensionnaire, qu'elle a su rendre infiniment plus

lucrative pour elle-même que n'eût pu l'être le vain honneur
auquel elle renonçait, tout en faisant d'ailleurs lafortune du
théâtre. Il n'y a certes rien d'exagéré dans l'expression dont
nous nous servons là, puisque de septembre 1838 à avril

1855, c'est-à-dire en dix-sept années, les représentations

de Melle Rachel ont produit à la Comédie-Française un
total général de 4,394,231,000 fr. 10 c. de recette. Melle

Ra-

chel par l'exercice de son talent a donc pu acquérir une
grande fortune, à laquelle ont contribué non-seulement toutes

les grandes villes de France , mais encore les principales ca-

pitales de l'étranger. Car partout on a voulu voir et admirer

la grande tragédienne qui était venue si à propos donner
une vie nouvelle à notre vieux répertoire. On pourra juger

de ce qu'ont dû lui produire ses nombreuses pérégrinations

dramatiques, quand on saura qu'elle n'exigea pas moins
de 400,000 fr. pour aller donner en 1853 quelques repré-

sentations à Saint-Pétersbourg. Depuis plus d'un an la

grande artiste s'est éloignée de la scène dont elle est la

gloire. Menacée de phthisie pulmonaire, elle est allée sous

le ciel si pur de l'Egypte combattre les germes d'une ma-
ladie qui prise à temps pourra, nous l'espérons, avec des

soins intelligents être arrêtée et guérie.

RACHIMBOURGS ou RATHIMBOURGS. A-t-il

existé du cinquième au dixième siècle une classe nombreuse

et importante d'hommes libres étrangers à la condition

de leudes, soit du roi, soit de quelque autre propriétaire,

affranchis de toute dépendance envers tel ou tel individu
,

obligés seulement envers l'État , ses lois et ses magistrats

,

formant enfin , en présence et à côté des associations par-

ticulières qu'enfantaient de toutes parts les engagements

d'homme à homme , un corps de véritables citoyens ? Les

seuls noms sous lesquels on puisse croire qu'une telle con-

dition sociale est désignée sont ceux ftarimanni , eri-

mannl, herimanni, hermanni chez les Lombards, et de

rachimburgi , rathimburgi , regimburgi chez les Francs;

le nom tfarimanni se trouve aussi dans des monuments
qui appartiennent à la France. Ces mots désignent , tout

porte à le croire , les hommes libres en général , les citoyens

actifs. Les arimanni lombards siègent dans les plaids ou

assemblées publiques en qualité de juges, marchent à la

guerre sous les ordres du comte
,
paraissent comme témoins

dans les actes civils. Les rachimburgi francs exercent les

mêmes droits ; il est également certain que ces mots ne dé-

signent point des hommes investis de fonctions spéciales,

judiciaires ou autres, et distinctes à ce titre du reste des

citoyens. Dans une foule de documents, les arimanni sont

mentionnés comme témoins, comme simples guerriers; le

même nom est donné aux bourgeois libres des villes. Les

rachimburgi francs paraissent de même en des occasions où

il ne s'agit d'aucune fonction publique à remplir; le mot
rachimburgi est souvent traduit par celui de boni homines.

Mais ces hommes libres, ces ahrimans, ces rachimbourgs
étaient-ils distincts des leudes comme des esclaves? for-

maient-ils une classe de citoyens indépendants, liés seule-

ment entre eux et à l'État f Les monuments prouvent que
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Us leudes, les vassaux d'un seigneur étaient appelas ahri-

mans ou rachimbourgs , aussi bien que s'il se fut agi

d'hommes étrangers à toute dépendance individuelle. Un
homme \ient se placer sous la foi du roi , se déclarer son fi-

dèle ; il vient, dit la formule, cum anmannia sua, c'est-à-

dire suivi de ses guerriers. Voilà donc des ahrimans qui

sont déjà les leudes] les vassaux d'un homme, et vont

devenir les arrière-vassaux du roi ; ils n'en demeureront

pas moins des ahrimans, c'est-à-dire des hommes libres.

La dénomination de rachimbourgs, employée plusieurs fois

dans la loi salique , est plus rare que celle iVahrimans dans

les monuments des siècles postérieurs ; mais tout autorise à

porter sur le sens de ce terme le même jugement que sur

celui des termes analogues. Les uns et les autres désignaient

des hommes en possession des droits attachés à la liberté,

nids non une classe particulière de citoyens placés dans

une condition distincte, d'une part de celle des esclaves,

d'autre part de celle des leudes et des vassaux. Originaire-

ment sans doute , on appelait ahrimanni ou rachimburgi
des hommes non-seulement libres, mais exempts dans leur,

vie politique de toute dépendance individuelle. Telle était en

effet la condition générale des hommes libres , des guer-

riers lombards ou francs , tant que la relation du compagnon
au chef fut une relation purement militaire , accessoire et

subordonnée à la qualité de citoyen. Mais lorsque cette na-

tion errante, dont les ahrimans et les rachimbourgs étaient

les citoyens, se fut dispersée sur un vaste territoire, lorsque

les compagnons furent devenus des leudes , des bénéficiées,

des vassaux , alors on put bien continuer, et on continua en

effet longtemps de les appeler ahrimans ou. rachimbourgs ;

mais ces mots ne désignaient plus la même condition so-

ciale. Cette métamorphose s'opéra par des transitions main-

tenant obscures , et dans ce passage les anciens hommes
libres apparaissent quelque temps sous la forme et avec les

droits de leur condition primitive. On les voit appelés à ce

titre dans les assemblées publiques, délibérant, jugeant,

comme ils faisaient jadis
,
quand ils étaient citoyens de la

bande guerrière ou de la tribu. De là est née Terreur des

pnhlicistes qui ont vu dans les ahrimans et les rachim-
bourgs une classe particulière d'hommes libres, encore in-

vestisde toute l'indépendance germaine, tandis que d'autres

,

sous les noms de leudes et de vassaux, s'engageaient dans

la féodalité naissante ; ils ont été trompés par la perma-

nence des mots et par les restes de l'ancien état social.

F. GuiZOT, de l'Académie Française.

RACHIMBURGI. Voyez Rachimbourgs.

RACHLMÈTRE ( du grec pocx'Ç» épine du dos, et

de uitpov, mesure), instrument dont l'invention est due à

M. Charrière, et avec lequel on mesure avec précision les

courbures anormales de la colonne épinière.

RACHIS, mot grec signifiant épine du dos. Voyez Co-
lonne VERTÉBRALE et PiACHlTIS.

RACHITISou RACHITISME. On doit désigner sous

l'une ou l'autre de ces expressions la déformation des os

par suite de leur ramollissement spontané , avec dévelop-

pement du tissu spongieux , sans carie ni production de

tissus accidentels. Le nom de rachitis ( du grec pà/'S» épine

du dos ) rappelle seulement l'un des symptômes principaux

de cette maladie, qui le plus souvent est accompagnée de

déviation plus ou moins prononcée de la colonne vertébrale.

Le rachitisme n'affecte le plus ordinairement que les enfants

de l'âge de six à huit mois, jusqu'à celui de deux ou trois

ans; dans quelques cas il se manifeste vers l'époque 'de la

deuxième dentition ou de la puberté : quand il s'est montré
chez des adultes, c'était toujours après des maladies longues

et graves. On l'observe particulièrement dans les lieux

froids , humides , marécageux , exposés à des brouillards

fréquents, dans les grandes cités, telles que Londres, Paris,

Amsterdam , etc. Les enfants nés de parents rachitiques

,

scrofuleux , scorbutiqnes ou syphilitiques
, y sont plus ex-

posés. Un air concentré, le défaut de propreté, des vête-

ments froids, trop étroits, une nourriture malsaine, un lait

de mauvaise qualité, le défaut de mouvement sont les causes

les plus ordinaires de celte maladie.

Les moyens thérapeutiques que l'on emploie contre lera
chitisme sont loin de répondre constamment aux effets

qu'on en attend. 11 faut placer les malades dans un aii

chaud , sec , et souvent renouvelé ; éviter qu'ils subissent

l'action brusque du froid , et prévenir les suppressions de
transpiration en les couvrant de vêtements chauds. Il faut

les faire coucher sur des lits fermes et composés de plantes

aromatiques; les frictionner avec des flanelles chaudes ou
une brosse douce; leur prescrire l'usage des bains aroma-
tiques , sulfureux, des bains de mer; un régime animal,

varié suivant l'âge; le lait d'une nourrice robuste, dans les

premiers mois. A un âge plus avancé , le bouillon , les pré-

parations d'osmazome, les viandes rôties d'animaux adultes,

un vin généreux. On doit leur recommander l'exercice actif

et passif dirigé méthodiquement, de manière à provoquer

la contraction des muscles propres à redresser les courbures

des os et de la colonne vertébrale. On joint à ces moyens
hygiéniques , qui liennent la première place , l'usage des

médicaments amers et stimulants. Dans plusieurs circons-

tances , il est nécessaire d'avoir recours aux moyens ortho-

pédiques. • D l HUGUIER.

RACHITOME (du grec (Sd^i;, épine du dos , etxé(j.vw,

je coupe), scalpel d'une forme particulière et dont on se

sert pour ouvrir le rachis.

RACINE, partie des plantes dont le double objet est

de les fixer à la terre et d'en tirer les sucs propres à leur

accroissement. La radicule dans les graines germinantes est

l'élément delà racine, et se montre la première. La radicule

en se développant forme le pivot
,
puis les racines secon-

daires
,
qui , se divisant et se subdivisant un grand nombre

de fois, donnent naissance, dans la plupart des végétaux,

au chevelu, terminé par des spongioles absorbantes. Les
racines

,
qui sous le rapport de la forme et de la structure

ont été réparties en trois grandes divisions (bulbeuses , tubé-

reuses
, fibreuses) , sont de plus distribuées en annuelles,

bisannuelles , vivaces, ligneuses, pivotantes,fusiformes

,

rameuses, etc.

Destinées à vivre dans l'obscurité , à pénétrera travers les

diverses couches de la terre et loin de nos regards , la nature

semble avoir refusé aux racines l'élégance de la forme, les

agréments de la parure dont elle a embelli les tiges ; mais
elle leur a prodigué les organes de l'utilité.

Les racines et les tiges ont la plus grande analogie; elles

offrent à peu près la même composition. En outre, la racine

ligneuse se transforme souvent en tige lorsqu'elleest exposée

à l'air, et réciproquement la tige devient racine lorsqu'elle

est mise enterre. Les circonstances les plus favorables au

développement des racines, et par suite du végétal , sont

une terre meuble, suffisamment humide, et une position

naturelle. L'habitude de rafraîchir les racines des végétaux

transplantés est convenable pour la plupart; elle est né-

cessaire pour ceux dont les racines ont été contournées for-

tement, comme il arrive dans les caisses et les pots. Les

branches et les racines sont liées dans leur développement

par des actions directes des unes aux autres; les racines

donnent la première impulsion au bourgeon lorsque vient le

printemps, et les bourgeons développés en branches et en

feuilles aident à leur tour le développement des racines.

.Racine se dit, dans un sens plus restreint, de la racine de

certains arbres qui sert à faire des meubles et différents ing«

truments : bois de racine, meuble de racine , etc. Le bois

des racines d'orme, d'if, d'olivier, de buis, est souvent

préféré au tronc
,
parce qu'il est plus dur, et à raison de sa

couleur et des veines dont il est orné. Ce mot s'applique aussi

par extension à l'ensemble d'un végétal dont la racine seule

est comestible. Les betteraves, les navels, les carottes, sont

des racines (voyez Fourrages).

C'est encore le nom de tout organe, de toute production

vivante implantée dans un tissu : Racine des dents, des

cheveux, des ongles, d'un polype, d'une loupe, etc.

ai.
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On appelle aussi racines les motsprimilils de chaque lan-

gue, d'où les autres sont dérivés. P. Gaubert.

RACINE ( Mathématiques). On nomme ainsi un nom-

bre qui, multiplié par lui-même un certain nombre de fois,

produit une somme dite élevée à une puissance, dont le

degré est indiqué par la quantité de fois que la racine a été

facteur. Les racines prennent elles-mêmes le nom des puis-

sances qu'elles produisent. On désigne une racine dans l'al-

gèbre au moyen d'un signe appelé à cause de cela radical,

et on caractérise le degré de cette racine en mettant en haut

du radical un petit chiffre qu'on nomme exposant. C'est

ainsi que le petit chiffre 3 surmontant un radical indique la ra-

cine cubique, un 4 la racine quatrième, etc. Quand il s'agit de

racines carrées, on peut se dispenser d'écrire aucun expo-

sant, il est entendu que tout radical sans exposant exprime

la racine seconde. Pour exprimer la racine d'un polynôme

quelconque, on le surmonte d'une barre partant du radical,

ou bien on l'enferme entre parenthèses eu lui donnant un

exposant fractionnaire.

On donne encore le nom de racines aux valeurs des

quantités inconnues qui entrent dans les équations. Ces

racines des équations se divisent en racines réelles et en

racines imaginaires. Les premières se subdivisent en racines

cummensurables et en racines incommensurables.

L. Louvet.

RACINE D'ABONDANCE, de DISETTE. Voyez

Betterave.

RACINE (JEAr«),naquitàLaFerlé-Milon,le21 décembre

1G39, de Jean Racine, contrôleur du grenier à sel de cette

ville, et de Jeanne Sconin, fille d'un procureur du roi aux

eaux et forêts de Villers-Coterets. Sa famille , anoblie par

l'acquisition d'une charge, avait un cygne dans ses armoiries
;

et certes jamais armes parlantes ne furent mieux justitiées.

L'antiquité, qui disait que des abeilles étaient venues déposer

du miel sur les lèvres d'un poète encore au berceau, n'aurait

pas manqué de voir une prophétie dans une circonstance

due au simple hasard. Orphelin de père et de mère à l'âge

de trois ans, Racine passa sous la tutelle de son aïeul pa-

ternel, nommé aussi Jean Racine, qui légua peu de temps

après cette tutelle à sa veuve. Le précieux enfant étudia

d'abord à Beauvais, puis à Paris, au collège d'Harcourt; il

vint ensuite écouter les leçonsdes L e m a î t r e, des S a c y, des.

Lancelot , des Nie oie, auteurs célèbres de la logique, de

la Grammaire générale et d'autres ouvrages classiques,

connus sous le titre de Méthodes de Port-Royal. Lancelot

se chargea particulièrement d'enseigner le grec au jeune

Racine
,
qui sentit de bonne heure en lui les dispositions du

poète. Inspiré par les Grecs, il dut en partie à la connais-

sance intime de leur langue la divine mélodie de ses vers.

Le premier essaidu rival naissant d'Euripide fut La nymphe
de la Seine, ode qu'il composa pour le mariage de Louis XIV.

Chapelain, qui n'était ni sans connaissances littéraires

ni sans critique , reconnut d'heureuses dispositions dans

l'auteur, et obtint pour lui une gratification de cent louis,

envoyée par Collier tau nom du roi; une pension de six

<nit> livres suivit cette première libéralité. Quatre ans plus

lard, vers la (in 1CG3 , une seconde ode, La Renommée aux
Muses, valut encore au poète une gratification royale ac-

impagnée de la grâce qui double le prix du bienfait. La
» ritique de cette ode par Bo i 1 eau lia les deux écrivains,

et commença entre eux cette amitié qui devint si utile à

Racine, en lui procurant les précieux a\is d'un censeur aussi

sincère qu'éclairé. Un peu avant cette époque, il connut

Molière, qui lui donna le plan des Frères ennemis. La
pièce eut quelque succès; celle d'Alexandre, qui lui suc-

c -ila, fut plus heureuse encore; cependant, toutes deux

liaient des ouvrages médiocres
, qui rappelaient tous les

ilefauts de Corneille, sans les racheter par ces beautés su-

blimes qui ravissaient d'admiration tous les grands hommes
du siècle. Le véritable début de Racine fut Andromaque

,

jouée en 1667. La pitié, la terreur, maniées avec le plus

trand art dans cette pièce, empreinte de tout l'éclat delà

jeunesse qui commence à mûrir, produisirent des impres-

sions nouvelles et profondes sur les spectateurs. On ne

connaissait rien de pareil aux orages du cœur de la jalouse

Hermione, à la fatalité d'Oreste et aux transports de son

délire après l'assassinat de Pyrrhus et la mort d'Hermione.

Jamais non plus on n'avait versé d'aussi douces larmes que
celles que venait de faire couler la veuve d'Hector et la

mèred'Astyanax. En 1668, après celte grandeœuvre tragique,

parurent Les Plaideurs, pièce imitée des Guêpes d'Aristo-

phane, et le public ne vit pas sans étonnernent celui qui

venait de prendre place auprès d'Euripide exceller dans la

plaisanterie et cueillir une palme dans le champ de Molière.

Molière reconnut lui-même la verve comique de l'auteur.

Cependant, la gaieté de la pièce est plutôt dans le genre de

Régna r dque dans le genrede Molière. Andromaque avait

été accueillie avec le même enthousiasme que Le Cid ; Bri-

tannicus, donné l'année suivante, n'obtint pas d'abord la

même faveur; mais Boileau soutint Racine contre l'injustice

du public. « C'est ce que vous avez fait de mieux, » disait-

il à son ami. Oser mettre des Romains sur la scène après

Corneille, l'entreprise était hardie; Racine la rendit plus

hardie encore, en s'imposant l'obligation de lutter contre

Tacite. Il se montra digne de ses deux modèles , et fut à la

fois grand peintre d'histoire et grand auteur tragique. Les

rôles d'Agrippine et de Burrhus , si fièrement tracés , celui

de Néron, conçu avec tant d'habileté, le personnage de

Narcisse
,
qui représente si fidèlement la profonde corrup-

tion d'un affranchi devenu le ministre d'un prince prêt à

commencer sa carrière de crimes par un fratricide , sont

des créations de premier ordre; quant au style, moins bril-

lant que celui d'Andromaque , il offre un genrede perfec-

tion dont nous n'avions pas de modèle ; il soutient souvent

la concurrence avec le style de Tacite, dont il n'a point les

défauts, c'est-à-dire l'excès de concision et l'obscurité.

Bientôt, à la prière d'Henriette d'Angleterre, Corneille et

Racine entreprirent chacun une tragédie de Bérénice ; on

sait pourquoi Corneille échoua : des deux rivaux, Racine

était le plus jeune , il peignit l'amour avec toute sa tendresse,

avec toutes ses séductions; sa pièce eut trente représenta-

tions consécutives à l'hôtel de Bourgogne : c'est la plus

faible des tragédies de l'auteur, ou plutôt ce n'est point une

véritable tragédie. Elle renferme pourtant des traits dignes

de Corneille dans le rôle même de Titus, quoiqu'il parle

d'amour comme un courtisan de Louis XIV ou un héros de

la Fronde; mais que de beautés de détail ! et quel charme

inexprimable dans la diction !

L'année 1692 vit paraître Bajazct, pièce du second ordre,

qui ne pouvait avoir été faite que par un écrivain du pre-

mier. Roxane, jalouse comme Hermione, et plus cruelle

encore dans ses emportements
,
puisqu'elle fait mourir elle-

même son amant
,
qu'elle livre au fatal cordon envoyé par

Amurat son frère , montre quelle était la flexibilité de Racine

dans l'art de traiter les passions. Voltaire n'avait point assez

d'éloges pour témoigner son admiration du caractère d'A-

murat; toutefois, Corneille dit avec raison de la pièce en

général : « Les habits sont à la turque , mais les caractères

sont à la française. » Doileau reprochait des négligences au

style de Bajazet : la censure était sévère , injuste peut-être.

Milhridate, représenté pour la première fois en 1673,

est, suivant La Harpe, l'ouvrage où Racine parait avoir

voulu lutter de plus près contre Corneille, en mettant sur

la scène de grands personnages de l'antiquité tels qu'ils sont

dans l'histoire; mais déjà cette intention avait éclaté dans

Brilannicus. Quoi qu'il en soit, le Milhridate de Racine

égale en grandeur, sinon en sublimité , les plus beaux ca-

ractères de Corneille; malheureusement, et ce fut ce défaut

peut-être qui contribua au succès delà pièce, Racine a fait

son héros amoureux et jaloux; mais ces faiblesses, qui ra-

baissent le plus redoutable ennemi des Romains et l'un des

plus grands rois de l'Asie, nous ont valu le rôle de Monime,

le plus pariait, le plus touchant du théâtre de Racine, et

par conséquent de la scène française. Monime est une créa-
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lion grecque transportée sur notre théâtre pure de dessin

comme une statue de Praxitèle, avec un charme inexpri-

mable dans l'expression.

Racine allait croître en renommée par une nouvelle créa-

tion, par son Iphigènie , qui parut en 1674. Voltaire la re-

gardait comme le chef-d'œuvre de la scène. Iphigènie

trouva cependant des critiques pour la blâmer, et des sots

pour lui proférer un moment la pièce de Leclerc et de son

ami Coras, très-indignes confrères de l'illustre poète, qui

se vengea par une épigramme assez maligne. 11 y eut aussi

des barbares qui tentèrent de défigurer ce chef-d'œuvre

,

en substituant un dénouement en action à l'admirable récit

d'Ulysse.

Trois ans s'écoulèrent entre Iphigènie et Phèdre.

Une cabale, à la tète de laquelle se trouvaient plusieurs

personnages importants, et notamment le duc de Neveis, as-

sura d'abord un succès complet à la Phèdre do, Pradon,
tandis que celle de Racine fut accueillie avec une outrageuse

indifférence. II est làcheux pourM"' e Desh o uli ères qu'elle

ait compromis la réputation de son goût en faisant de mé-
chants vers contre un chef-d'œuvre. La reprise de Phèdre,
qui eut lieu au bout d'un an, milles deux pièces à leur place.

Pradon tomba plus bas, si cela était possible ; Racine vit sa

gloire augmenter encore, mais il eut alors de nouveaux

chagrins. Ses ennemis publièrent une édition fautive de la

pièce, et substituèrent aux plus beaux vers des vers de leur

laçon , ridicules ou plats. Dégoûté par tant d'intrigues , et

trop sensible aux blessures del'air.our-propre, Racine quitta

le théâtre à l'âge de trente-huit ans, c'est-à-dire dans toute

la force du talent. On ne conçoit pas que Louis XIV, dont

cet illustre écrivain contribuait à honorer le règne , n'ait pas

su trouver alors quelque noble et encourageante parole pour

relever le courage de Racine et exciter son génie à de nou-

veaux chefs-d'œuvre.

Après un long silence, le poêle fut enfin arraché à son oi-

siveté parles prières de Mme de Main tenon; il composa
Esther pour les jeunes pensionnaires de Saint-Cyr (1689).

Mme de Se vigne fut admise à l'une de ces représentations,

rare faveur accordée seulement à quelques personnes privilé-

giées ; et dans ses lettres elle témoigne pour la pièce une
admiration qui va jusqu'à l'enthousiasme. Peut-être l'invita-

tion du monarque, qu'elle trouvait si grand après avoir eu

l'insigne honneur de figurer dans une contredanse avec lui,

l'avait-elle encore plustouchée que la tragédie même. Comme
on veut toujours trouver des allusions aux circonstances

du jour, par suite de ce désir irrésistible de paraître plus

clairvojant que les autres, chacun s'efforça de reconnaître

Mme de Maintenon dans Esther, et Mme de Montespan
dans faîtière Vasthi. Quelques-uns même s'obstinèrent à

reconnaître Lou vois dans le personnage d'Aman.

Depuis la composition tfEsther, Racine avait renoncé à

traiter l'amour païen et à faire de la littérature profane; il

voulait expier quelques erreurs de sa vie passée par un retour

sincère aux idées religieuses et à la littérature sacrée. Athalie

suivit de près Esther ; mais l'indifférence qui avait accueilli

Phèdre était réservée à la nouvelle tragédie chrétienne.

Cette œuvre admirable, représentée d'abord dans une

chambre, à Versailles, sans pompe théâtrale, sans costumes,

et devant un public d'amis, obtint l'assentiment de quelques

connaisseurs, et ne produisit aucun effet quand elle fut

exposée au grand jour de la scène. Le public, qui avait ac-

cueilli Polyeucte avec enthousiasme, méconnut un chef-

d'œuvre où tous les genres de beautés sont prodigués par la

magnificence du génie parvenu au plus haut degré de perfec-

tion. Pendant longtemps dans les jeux de société on s'im-

posait la lecture A'Athalie comme une punition. L'auteur

mourut avec la crainte d'avoir fait un mauvais ouvrage.

Athalie, dont la première représentation date de 1690, ne

réussit qu'en 1716. Racine s'était de nouveau décidé à quitter

le théâtre. Il avait la faiblesse de se chagriner même des

mauvaises critiques, et sa sensibilité exquise devait lui rendre

plus cruel encore le nouveau coup qui l'avait frappé; néan-

moins, la religion, toujours vive dans son âme, vtnt à son

secours , en l'aidant à supporter son malheur.

Depuis la disgrâce de Phèdre, Racine avait apporté la

plus grande régularité dans sa conduite. Après l'outrage fait

à son Athalie , la piété, dans laquelle il avait été nourri par

les sages de Port-Royal, se réveilla facilement et lui offrit

des consolations. On assure même qu'il forma un moment
le projet de se consacrer tout à fait à Dieu. La réflexion

lui fit préférer des chaînes plus légères. Il se maria , en

1677 , à la fille d'un trésorier de France d'Amiens; il fit un
bon choix, qui le rendit heureux. Ce fut cette même année

que Louis XIV nomma Racine et Roileau ses historiographes,

poste difficile , où le courage des écrivains qui soumettaient

leur travail au prince pouvait être mis à de difficiles épreuves.

Et en effet, comment la critique, sans laquelle il n'y a point

d'histoire, puisqu'il n'y a pas de vrai jugement sans elle,

aurait-ellepu trouver sa place dans une œuvre commandée?
Le feu a consumé l'ouvrage auquel Racine avait particu-

lièrement donné ses soins.

Le monarque accordait à Racine une faveur particulière et

méritée. Une circonstance honorable , et pourtant fâcheuse,

pour le poète, lui attira une sorte de disgrâce. En 1697

la France était en proie à de grandes calamités, suites iné-

vitables d'une guerre longue et désastreuse. Mme de Main-

tenon
,

pleine de confiance en Racine , et touchée comme
lui des maux de la patrie, lui conseilla de rédiger pour

Louis XIV un mémoire sur les moyens de remédier à tant

d'infortunes. Racine s'abandonna dans cette composition

à tout l'élan d'une âme chaleureuse. Le roi, piqué de ce

qu'un poète osait lui donner des avis, répondit avec fierté

à cette œuvre, qu'il aurait dû récompenser : « Parce qu'il

fait bien des vers, croit-il tout savoir? Et parce qu'il est

grand poète veut-il être ministre? » Racine fut affligé de cet

accueil fait à un travail qu'il regardait comme une bonne

action ; mais l'humeur de Louis ne dura pas ; il conserva

son estime et sa bienveillance au poète, et ne cessa jamais 'de

le voir. Durant la dernière maladie de Racine, le roi se lit

donner chaque jour de ses nouvelles avec un touchant in-

térêt, et ses bienfaits le suivirent au delà du tombeau. Ce-

pendant, on ne peut nier que le chagrin d'avoir déplu au roi

n'ait contribué à augmenter le mal incurable (un abcès au

foie) dont Racine était atteint depuis plusieurs années. Mort

en 1699, le grand poète fut enterré à Port-Royal, comme
il l'avait demandé, et transporté ensuite à Paris, dans l'église

de Saint-Étienne du Mont , où sa tombe, enlevée pendant

la révolution, fut rétablie en 1818.

On a reproché à Racine d'avoir été trop enclin à la rail-

lerie; suivant la tradition, il lançait dans la conversation

des traits d'autant plus piquants qu'ils étaient assaisonnés

de beaucoup d'esprit. Il aurait pu égaler la mordante ironie

de Pascal , et surpasser Catulle ou Martial dans l'art d'ai-

guiser l'épigramme ; il se corrigea des dispositions qui au-

raient pu le conduire à ce genre de talent, dangereux et peu

digne de lui. En lisant sa correspondance avec sa famille

et ses amis, on ne peut s'empêcher de remarquer combirn

le ton en est peu familier. Dans un volume entier de lettres,

on ne trouve pas un seul exemple de tutoiement. Racine lut

lié intimement avec les écrivains les plus célèbres de son

temps. Il est fâcheux pour lui d'avoir perdu l'amitié de

Molière; an reste , ils ne cessèrent pas de s'estimer : Racine

défendit Le Misanthrope, et Molière Les Plaideurs, contre

un public ignorant ou prévenu. On ne peut s'empêcher de

regretter ici que l'auteur de Cinna et celui d' Iphigènie

n'aient pas vécu ensemble dans un commerce de génie et

d'attachement. Racine était naturellement mélancolique; il

avait l'âme tendre et recherchait les émotions tristes ou re-

ligieuses. Économe et généreux , il aidait de ses secours

beaucoup de parents éloignés. Il prenait un soin tout par-

ticulier de sa nourrice
,

qu'il n'oublia point dans son tes-

tament. Il avait un cœur d'époux et de père. L'éducation

chrétienne de ses enfants était son affaire principale, et ja-

mais il ne leur a parlé de religion qu'avec des termes d'à-
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/nour et de respect; il croyait et faisait croire. Sur les dix

dernières années de sa vie, Racine allait peu à la cour; et

cependant combien n'avait-il pas de moyens d'y plaire et

d'y acquérir des partisans! Une nohle et belle ligure, des

manières gracieuses, tous les cbannes de l'esprit, tout l'é-

clat de |a renommée, avec l'art beureux de la faire oublier.

Racine possédait encore au plus baut degré le talent de la

déclamation; aucun homme de son temps ne lisait et ne re-

niait mieux, que lui. Baron et la Cbampmélé durent

en partie leurs succès sur le théâtre à ses leçons. Mais qui

nous dira ce qu'il dut lui-même , sous le rapport de la com-

position et du style, aux conseils éclairés de Boileau! De

combien de fautes ce judicieux Aristarque a purgé les écrits

de BOil ami! Quel prix dans cette critique de tous les mo-

ments, offerte par la raison en personne au génie de l'auteur

de tant de chefs-d'œuvre ! L'amitié des plus grands écri-

vains du siècle de Louis XIV est un des plus nobles exem-

ples de ce siècle qui en a donné de si beaux.

Racine avaitaimélagloireavec passion; surlafinde sa vie,

il ne revoyait pas môme les nouvelles éditions de ses œuvres ;

l.i religion occupait toutes ses pensées, la vie à venir rem-

plissait toute son âme. Outre les ouvrages dont nous avons

déjà parlé, il a laissé : 1° un Abrégé de VHistoire de

Port- Royal, imprimé en 1673; 2° des Cantiques spiri-

tuels, composés pour Saint-Cyr. Fénelon n'en parlait

qu'avec enthousiasme ; mais leur caractère religieux le tou-

chait peut-être plus que le mérite poétique, qui n'approche

pas des grâces, de la tendresse et du charme des chœurs

d'Est lier et d'Athalie.

On a tout dit sur les ouvrages et le talent de Racine. On

proposait un jour à Voltaire de faire un commentaire de

ce grand poète , comme il en avait fait un de Corneille. « Il

n'j a, répondit-il, qu'à mettre au bas de chaque page : beau,

pathétique, harmonieux, admirable, sublime. » Cette ré-

ponse d'enthousiaste n'empêche point que l'on ne puisse

commenter Racine avec succès et même avec utilité, parce

qu'il importe surtout de noter des défauts que l'autorité

d'un grand nom peut excuser et l'éclat d'un grand talent

rendre contagieux. Plus tard, Voltaire lui-même a pensé

ainsi; et La Harpe, son disciple, a laissé sur l'auteur d7-

phigénie une suite d'observations d'autant plus précieuses

qu'elles sont des souvenirs de la conversation du patriarche

de l'crney. L'éloge de Racine par La Harpe est l'un des'

meilleurs morceaux de cet écrivain, bien plus habile en

prose qu'en poésie , et profondément pénétré des beautés de

notre Euripide. P--F. Tissot,

de l'Académie Française.

IIACÏNE ( Louis), second (ils de l'auteur oVAndromaque

cl (Vlphigcnie, naquit à Paris, le 6 novembre 1692. Son

père, qui avait cultivé avec le plus grand succès les heu-

reuses dispositions de son enfance, le recommanda avant

de mourir au bon Rollin, alors principal du collège de

Béarnais. Le jeune Racine manifesta de bonne heure un vif

penchant pour les vers, et il s'y livrait déjà avec succès,

quoiqu'à l'insu de sa mère ,
que les triomphes de Jean Ra-

cine, son glorieux époux, n'avaient pu réconcilier avec la

poésie. Boileau , consulté sur la valeur des premiers essais

de cette muse naissante, se montra d'une grande sévérité.

Docile d'abord aux conseils du grave Aristarque, Louis Ra-

cine fit son droit au sortir du collège, et prit sa licence ; mais

il se dégoûta bientôt du barreau, prit l'habit ecclésiastique,

et se retira quelque temps au sein de la congrégation de

l'Oratoire. Ce fut pendant le séjour qu'il lit dans la maison

religieuse de Notre-Dame-des-Vertus qu'il composa son

poème de La Grâce. Quelques amis lui conseillèrent alors

d'entrer dans la carrière où son père s'était immortalisé. Ra-

cine n'était pas loin de suivre cet avis : lui-môme avoue que

la gloire du poète tragique l'avait souvent et fortement

tenté. Mais comme la vocation tragique lui manquait com-

plètement , il eût probablement échoué dès ses premiers

essais , s'il eût eu la faiblesse de céder à quelques flatteurs,

lui voulaient lui persuader qu'il avait hérité du génie de
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son père. Le chancelier d'Aguesseau s'attacha de bonne

heure le jeune Racine, et l'appela près de lui à sa résidence

de Fresnes. Le poète y passa les plus beureux moments de

sa vie, et se concilia pour jamais l'estime et l'affection de

son protecteur. En 1719 ses premières œuvres, mais sur-

tout le souvenir de son père, lui firent ouvrir les portes dô

l'Académie des Inscriptions ; et quelque temps après il se pré-

senta à l'Académie Française. Le cardinal Fleury s'opposa

à son élection, et le dédommagea en lui donnant une place

d'inspecteur général des fermes en Provence. Louis Racine

se vit obligé
,
par des nécessités de position , d'accepter cet

emploi , et remplit consciencieusement des fonctions si peu

en harmonie avec ses goûts et ses travaux habituels. Malgré

des voyages fréquents et des occupations nombreuses , il sut

consacrer quelques loisirs à la poésie, et travailler à des mé-

moires, qu'il lisait chaque année avec succès à l'Académie

des Inscriptions, et qui ont été insérés dans le recueil de cette

compagnie. C'est à cette époque qu'il publia le poème de

La Religion, son meilleur titre au souvenir de la postérité.

Dans un séjour de quelques mois à Lyon , il épousa

M llc Presle, la fille d'un secrétaire du roi, et trouva dans

cette union à la fois fortune et bonheur. Il ne tarda pas à

demander sa retraite et à se démettre de ses fonctions pour

revenir à Paris, avec l'intention de consacrer le reste de ses

jours aux lettres et à la poésie. En 1750 il se présenta une

seconde fois pour une place vacante à l'Académie Française,

et retira sa candidature, dans la crainte de la voir traverser

par la cour, qui le soupçonnait de jansénisme.

Louis Racine venait de terminer sa traduction du Pa-
radis perdu de Milton, et se préparait à la publier, quand

il apprit la nouvelle de la mort de son fils, qui s'était noyé

à Cadix , lors de l'inondation causée par le tremblement de

terre qui détruisit Lisbonne. Ce fut un coup terrible pour

lui , et il faillit y succomber. Dans sa douleur, il résolut de

renoncera l'étude, et vendit sa bibliothèque, ne conservant

de ses livres que ceux qui pouvaient détacher son âme des

biens terrestres et le préparer à une autre vie. Sa seule dis-

traction était de cultiver des fleurs dans un petit jardin qu'il

possédait au faubourg Saint-Denis, et où il recevait les

personnes qui venaient lui porter un tribut de consolation

et d'amitié. Ce fut là que Delille alla le consulter sur sa

traduction des Géorgiques : « Je le trouvai, dit-il, dans

un cabinet au fond du jardin, seul avec son chien, qu'il

paraissait aimer extrêmement. J'ai senti peu de plaisirs

aussi vifs dans ma vie. Cette entrevue , cette retraite mo-

deste, ce cabinet, où ma jeune imagination croyait voir

rassemblées la piété tendre, la poésie chaste et religieuse,

îa philosophie sans faste, la paternité malheureuse, mais

résignée, enfin le reste vénérable d'une famille illustre et

prête à s'éteindre , faute d'héritiers , mais dont le nom ne

mourra jamais, m'ont laissé une impression forte et du-

rable. » Le Brun parle également de Louis Racine dans

des termes de profonde et pieuse estime , et se fait honneur

d'avoir reçu de lui les premières leçons de poésie.

Louis Racine mourut le 29 janvier 1763, avec le courage

et la résignation que donne une foi vive et éclairée. C'était

un homme d'une grande simplicité de caractère , d'une hu-

meur douce, égale et facile. Sa modestie était extrême. Il

se fit peindre les œuvres de son père à la main , et le regard

arrêté sur ce vers de Phèdre :

Et moi, fils iuconuu d'un si glorieux père.

C'était un excès d'humilité, car, sans avoir eu les grands

dons que la nature lit à son père , il eut cependant un talent

élevé, et a laissé d'admirables vers. Rien ne manque à la

partie didactique de son poëmede LaReligion; mais le plan

aurait pu être fécondé par une imagination plus forte, et la

poésie être plus entraînante, plus lyrique, plus inspirée :

c'est un flambeau qui luit sans échauffer et sans darder ja-

mais une vive lumière. Malgré ces justes reproches, il faut

dire qu'il y a dans ce poème des passages où le nombre des

bons vers est considérable. Le premier chant est consacré
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hii\. preuves de l'existence de Dieu ; la nécessité d'une ré-

vélation est démontrée dans le second ; au troisième, le poète

cherche a établir que la religion chrétienne est fondée sur

une révélation ; l'historique de son établissement l'ait le

m jet du quatrième ; enfin , les deux derniers ont pour objet

de répondre aux objections et aux sophismes. Le poème de

La Grâce est inférieur sous tous les rapports à celui de La
Religion . c'est l'oeuvre d'essai d'un jeune homme, dont

l'instinct poétique se révèle et demande à être mûrement
développé. On estime sa traduction en prose du Paradis

perdu, qu'il a enriehie de notes et d'éclaircissements pleins

de goût et d'une saine érudition. Ses odes manquent géné-

ralement d'inspiration et n'ont que rarement l'accent lyrique;

quelques-unes sont d'une poésie pleine de grâce et d'élé-

gance, comme l'ode sur l'Harmonie, où le précepte et

l'exemple sont heureusement joints , a dit La Harpe. Les

Mémoires sur la vie de Jean Racine, avec ses lettres et

celles de Boileau, sont un monument de piété fdiale et un
morceau biographique d'un vif intérêt; malheureusement,

la vérité y est quelquefois altérée.

P.-F. TlSSOT, de l'Académie Française.

RACK. Voyez Arak.

RACLAW1CE, village du cerclede Miechow( royaume
de Pologne ), au nord de Cracovie. Attaqué par le général

Tormassoff dans la vallée voisine de ce village, le 4 avril 1794,

après l'insurrection de Cracovie, Kosciuszko, qui n'avait

sous ses ordres que des paysans armés de faux
, y remporta

sur les Russes une vicloire qui produisit sur la Pologne

l'effet de l'étincelle électrique.

RACLOIR, nom d'un outil employé par les graveurs

( voyez Gravure , tome X, page 503 ).

RACOLEUR. Ce mot, de style trivial, ne s'est répandu

crue depuis le règne de Louis XIV , et s'est d'abord écrit et

prononcé raccoleur, ce qui autorise à supposer qu'il a été

imité du verbe italien raccogliere ; il servait à désigner les

recruteurs que les chefs de corps entretenaient , à fonctions

permanentes, dans les grandes villes, et qui étaient des

espèces d'entrepreneurs de levées. Outre un salaire fixe, ils

avaient par chaque soldat qu'ils enrôlaient un profit pro-

portionné à la taille et à la beauté de l'homme de recrue. Ce
genre de commerce prit surtout de l'extension à mesure
que la durée du service à accomplir devint plus prolongée;

quand les aventuriers , soit d'Italie , soit de France , s'en-

gageaient mois par mois, il n'était pas difficile de trouver

des amateurs décidés à essayer le métier des armes, ou

des vagabonds prêts à chercher un refuge contre les pour-

suites de la justice. Les capitaines , intéressés à garder plus

longtemps sous les armes ceux, qu'ils incorporaient dans

leurs compagnies, proportionnaient la prime d'engagement

aux bonnes dispositions du nouveau venu, ou quelquefois

abusaient de l'ignorance d'hommes illettrés pour faire sous-

crire des actes d'engagement dont les conditions écrites étaient

autres que les conditions verbales. Pour remédier en partieà

ces abus, les plus anciennes ordonnances de Louis XIV défen-

dirent d'enrôler pour moins d'un an; c'était du moins un

minimum connu. La loi accrut successivement la proportion

du service; il fut de trois ans et ensuite de huit.Cettedurée

prolongée rendit et plus difficile l'enrôlement, et plus chers la

prime etles pour-boire; delà toutes ces hideusessupercheries

des racoleurs, qui, vivant dans l'écume des cités populeuses,

avaient pour domicile une maison de prostitution, pour bu-

reau de recrutement un cabaret, et pour dépôt un four : on
appelait ainsi un lieu où ils gardaient sous clef les malheu-

reuses victimes qu'ils avaient saisies dans de subalternes

biribis, et qu'ils avaient enivrées en les faisant boire à la

tante du roi. Gal Baroin.

RACORNISSEMENT. Voyez Crispation.

RADAMANTHE. Voyez Rhadamanthe.

RADCLIFFE (Anne WaRD), célèbre romancière an-

glaise , naquit à Londres , le 29 juillet 1764 , et mourut aux

environs de cette ville, le 7 février 1823. Elle avait épousé

en 1784 le jurisconsulte William Radcliffe, devenu plus tard

le propriétaire et l'éditeur du journal TheEnglish Chronï-
cle. Ses premiers ouvrages, Les Châteaux d'Athlus et de

Dumbanii ( 1789), Le Roman sicilien (1790), annonçaient

déjà un talent remarquable ; mais il ne devint populaire

que lorsqu'elle eut publié La Forêt ou l'Abbaye de Sainte-

Claire ( 1791 ) eVLes Mystères d'Udolphe. Son dernier ro-

man , dans le genre auquel est demeuré son nom , VIta-

lien, parut en 1797. Elle a raconté, sous le titre de Travels

tlircughHolland and along the Rhine ( 1795), unetournée

qu'elle avait entreprise en 1793 sur le continent. Dans la

dernière partie de sa vie, elle jouit d'une telle aisance,

qu'elle n'écrivit plus que fort peu. Après sa mort on publia

encore d'elle un roman posthume, intitulé : Gaston de

Blondeville, ou la cour de Henri III (4 vol., Londres,

1826).

[ Dès son enfance , Anne Radcliffe [miss Ward ) annonça

cette exaltation d'esprit, cet amour du merveilleux et du

grandiose qu'elle devait pousser si loin dans ses romans
;

elle se plaisaitau récit de ces légendes terribles dont abonde

l'histoire d'Angleterre, et son imagination s'alimentait à

ces sources de terreur. Tous ses romans portent le cachet

de cette disposition d'esprit; ils semblent composés sous

l'étreinte d'une puissance irrésistible qui guide la main de

la romancière. Le monde réel disparait; les habitudes de

la vie commune s'effacent; le ciel perd sa sérénité; le soleil

qui nous éclaire s'abîme derrière la montagne ; des ombres

vigoureuses annoncent la nuit, et la lune se montre au

milieu des nuages , non pas la lune qui plaît aux amants

,

qui éclaire de sa douce lumière les scènes d'amour et de

plaisir, mais la lune sanglante, celle qui prête sa lumière

blafarde aux crimes , aux sacrilèges , celle qui ne reçoit que

d'horribles invocations. Alors le drame et le roman com-

mencent. L'imagination de la romancière s'est placée dans

ce milieu sinistre, dont elle a besoin ; son cœur se serre

,

son œil devient fixe et sa plume frissonne. La conception

se ressent de cette agitation sibyllique; les scènes s'assom-

brissent, et tous les personnages semblent marqués au front

d'un sceau réprobateur ou fatal. On peut dire que tout le

talent d'Anne Radcliffe se trouve dans le délire de son ima-

gination , tant elle semble subjuguée dans ses écrits par une

pesante terreur. A côté de l'horrible, le merveilleux domine:

ce ne sont que bois sombres, châteaux mystérieux, cloîtres,

donjons , souterrains , hantés par des spectres et visités à

minuit par des fantômes gémissant sous le poids des chaînes.

Les principaux romans d'Anne Radcliffe ont été traduits en

français à plusieurs époques; c'est à l'abbé Morellet qu'on

en doit les premières et les meilleures traductions. On ne

saurait nier l'habileté avec laquelle les scènes y sont liées les

unes aux autres, la correction du style et l'intérêt toujours

croissant de (Intrigue. Chénier a dit qu'Anne Radcliffe avait

quelques tons de Shakspeare, et cela est vrai.

Joncières. ]

RADE. Après le p o rt , dont l'enceinte, limitée de toutes

parts , défend le navire des dangers de la mer, il est une

autre anfractuosité des côtes où il trouve un abri moins

sûr, mais enfin souvent plus commode , et surtout plus

spacieux. Cette anfractuosité
,

qui n'est en quelque sorte

qu'une dépression plus ou moins profonde du rivage , est

ce que l'on appelle rade : statio est, sed non portas, dit

Sénèque. Une bonne rade doit être à l'abri des vents du

large, de l'assaut de la mer et de la violence des cou-

rants. L'appareillage doit y être facile, la tenue bonne, le

fond net , et le brassage moyen , dix brasses environ. Elle

doit être assez spacieuse pour contenir aisément les na-

vires qui peuvent la fréquenter, et leur offrir une chance

suffisante en cas d'accidents. La rade qui ne jouit pas de

tous ces avantages, où le vaisseau est ballotté par la vague,

en proieaux vents qui balayent le ciel, est ce que l'on nomme
une rade foraine. Quand une rade est abritée d'un certain

vent , et qu'elle a en outre tous les avantages qu'exige ce

genre de mouillage, on dit: bonne rade d'est , de sud, etc.

Quelques ports sont précédés de rades où les navires at-



248 RADE —
tendent le moment de pénétrer dans le port. L'une des

plus belles rades de l'Europe est celle de Spithead.
Oscar Mac-Cartiiy.

RADEAU. Espèce de plate-forme flottante, consistant

dans la réunion de pièces de bois assez rapprochées pour se

toucher dans le sens de leur longueur et attachées les unes

aux autres par des liens qui les empochent de se séparer.

On fait dans les ports de mer un usage assez fréquent de

radeaux construits avec des bois équarris , des planches, et

fortement assemblés. Ils servent aux ouvriers qui ont à ré-

parer ou à peindre quelque partie voisine de la ligne île flot-

taison d'un bâtiment équipé, et qui se trouve au mouillage

dans un port ou dans une rade.

RADET (Jea.n-1Ui>tiste), auteur dramatique et l'un des

doyens et des régénérateurs du vaudeville fiançais, naquit à

Dijon, le 21 janvier 1751. Quoique privé de la main droite,

par un accident arrivé en bas âge, il embrassa la carrière de

la peinture, et y obtint quelques succès jusqu'au moment
où il se vit forcé d'y renoncer, a cause d'une critique du

Salon en vaudevilles qu'il avait publiée, et qui avait soulevé

l'animosité de ses confrères. Recueilli par la duchesse de

Villeroy, qui lui offrit une place de bibliothécaire et un loge-

ment dans son hôtel, Radet garda cette modeste sinécure

après la révolution, lorsqu'on y eut établi l'administration

des télégraphes. Il se consacra alors tout entier au théâtre,

et commença par celui d'Audinot (l'Ambigu-Comique );

puis il écrivit pour la Comédie-Italienne, et ensuite pour le

Vaudeville, que dirigeait son ami Barré. Il a composé plus

de cent cinquante pièces, parmi lesquelles nous citerons :

La Fausse Inconstance, comédie en un acte, en vers, en

collaboration avec Barré ; Renaud d'Ast, La Matrone d'É-

phèse, Le Faucon, Les Deux Henriette, Le Vin et laChan-

son, Les Deux Edmond, Gaspard l'Avisé, Michel Morin,

L'Ile de la Mégalanthropogénésie, Lantara ou le peintre

au cabaret , La Maison en loterie, en collaboration avec

Picard, etc., etc. Radet fut un des fondateurs de la Société

des Dîners du Vaudeville, dont les recueils contiennent

plusieurs de ses chansons. L'empire lui avait accordé une

pension de 4,000 fr„ qui fut réduite à 1,000 sous la res-

tauration. On trouvait que c'était payer assez cher les trom-

pettes de Bonaparte. Radet, devenu aveugle sur la fin de

sa vie, mourut en 1830.

RADEGOXDE, reine de France, femme de do-
ta ire 1", était fille de Berlhaire, roi du pays deTongres en

Thuringe. Elle naquit vers 519, et fut emmenée prisonnière

par Clotaire à l'âge de dix ans. Ce roi la fit élever dans le

christianisme, et l'épousa. Plus tard il lui permit de se faire

religieuse, et Badegonde fonda à Poitiers le monastère de

Sainte-Croix, auquel elle donna uneabbesse, en y restant elle-

même simple religieuse. Cette princesse, dans ces temps de

barbarie, cultiva les lettres sacrées, et se rendit familière la

connaissance des Pères de l'Église grecs et latins , des his-

toriens et même des poètes, alors si oubliés; Fortunat lui

fut attaché en qualité de secrétaire et de chapelain. Il nous

reste de Radegonde un testament en forme de lettre adressée

aux évoques de France. L'Église l'a canonisée. Elle fut en-

terrée dans une église de Poitiers qu'elle faisait bâtir, et

qui prit son nom.

RADETZKY ( Josepd-Wehceslas, comte RADETZ-
KY DERADETZ), feld-maiéchal autrichien, né le 2 no-

vembre 17Gii, à Trzebnitz , dans le cercle de Klattau (Bo-

hème), entra en 1782, en qualité de cadet, dans un régiment

de cavalerie hongroise, et prit part en 1788 et 1789 à la

guerre contre les Turcs, puis de 1792 à 1795 aux campa-
gnes dans les Pays-Bas et sur les bords du Rhin. Capitaine

et aide de camp de Beau lieu, en l79G,il fut promu en mai

de la môme année comme ollicier de distinction au grade de

majoret nommé commandant du corps de pionniers. Lorsque

la guerre recommença en 1799, aide de camp de Mêlas, il

passa lieutenant-colonel. Toutefois, en septembre 1800 il fut

rappelé d'Italie et placé comme colonel à la tête du régiment

do cuirassiers de l'archiduc Albert, avec lequel H se distingua

RADETZKY
à la bataille de Nohenlinden. Au rétablissement de la paix il

alla avec son régiment tenir garnison à Œdenburg , d'où au

commencement de la campagne de 1S03 il fut rappelé en

Italie, avec le grade de général major, et en qualité de brigadier

du corps de Davidovitsch il y rendit des services signalés.

Attaché dans laguerre de 1809 au cinquième corps, il sou-

tint de nombreux combats, commandant tantôt l'avant-garde,

tantôt l'arrière-garde. Promu au grade de feld-maréchal-lieu-

tenant, il assista avec la plus grande distinction à la bataille

de Wagram ainsi qu'à la série d'engagements qui eurent lieu

pendant la retraite de l'armée autrichienne. Au rétablisse-

ment de la paix, Radetzky fut nommé chef de l'état-major

général et membre du conseil aulique; position dans laquelle

il prit une part active à la réorganisation de l'armée autri-

chienne. II assista également comme chef de l'état-major

général aux campagnes de 1813 à 1815, et se distingua no-

tamment aux affaires de Kulm , de Leipzig et de La Rothière

en France. Le plan de la bataille de Leipzig, où il fut blessé,

fut à bien dire son œuvre. Au rétablissement de la paix gé-

nérale, Radetzky commanda en qualité de général division-

naire à Œdenburg, plus tard à 0(en
,
puis à partir de no-

vembre 1821, promu au grade de général de cavalerie, comme
commandant de place à Olmùtz. De là on l'envoya en 1831

en Italie, où , lorsqu'il eut pris le commandement supérieur

des troupes autrichiennes stationnées dans ce pays, un vaste

champ s'ouvrit à son activité créatrice. Il ne s'attacha pas

seulement à l'instruction théorique et pratique de son armée
et à la tenir toujours prête à entrer en campagne; à partir

de l'automne de 1834 il exécuta sur tous les anciens champs
de bataille de la haute Italie ces célèbres manœuvres d'au-

tomne auxquelles accouraient des officiers de toutes les ar-

mées de l'Europe. En t83o il fut nommé feld -maréchal. Lors
du commencement de l'agitation italienne, en 1847, il prévit

bien la catastrophe qui approchait; mais on ne mit point

à sa disposition les ressources nécessaires pour la prévenir.

Lorsque l'insurrection éclata le 18 mars dans les rues de

Milan, il y soutint pendant plusieurs jours une guerre de

rues; mais dans la nuit du 23 il évacua la ville avec ses

troupes, et se retira à Vérone. Cette retraite, chef-d'œuvre de

stratégie , fut, en raison du soulèvement général du pays, de

l'impossibilité de rappeler les garnisons éloignées, et de l'ap-

proche de l'armée piémontaise , un acte de prudence et en

même temps de profonde politique, quiconservaà l'Autriche

les moyens de continuer la lutte. Tandis que le roi C h arl es-

Albert franchissait le Mincio à la tête des forces ita-

liennes, Radetzky grossissait à Vérone son armée du corps

du général Nugent arrivant du nord
;
puis, mettant à profit

l'inaction de son adversaire, il reprenait dès le 27 mai l'of-

fensive en marchant sur Mantoue, franchissait le Mincio et

enlevait les lignes de Curtatone; mais, battu à l'affaire de

Goito, par suite de l'insuffisance des ressources dont il

disposait , force lui fut alors de se rapprocher de Mantoue.

En même temps Peschiera (30 mai), puis les hauteurs de

Rivoli, tombaient au pouvoir de l'ennemi , libre désormais

d'opérer le passage de l'Adige et dès lors menaçant Vérone,

base d'opérations des Autrichiens en Italie. Ceux-ci

avaient beau pendant ce temps- là se rendre maîtres de Vi-

cence , de Trévise, de Padoue, etc., la position de Radetzky

à ce moment n'en était pas moins assez difficile. Comme
la solution de la question était à Mantoue, cernée par les'lta-

liens, Radetzky fit enlever le 22 juillet les hauteurs de Sona

et de Somma Campagna, puis occuper celles de Custozza;

et le résultat de ces habiles opérations fut de le rendre

maître de tous les points où l'ennemi aurait pu effectuer le

passage du Mincio. En mesure dès lors de porter aux Pié-

montais un coup décisif, il leur livra le 25 juillet la bataille

de Custozza. Charles-Albert battit en retraite sur Milan,

au milieu de perles continuelles , et force lui fut encore d'é-

vacuer cette ville, le 6 août, à la suite d'un courtengagement.

Par ses talents , son énergie et la sûreté de son coup d'œil,

Radetzky avait sauvé la haute Italie à la maison d'Autriche ;

et pourtant il était déjà arrivé à un âge où de tels service»
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étaient encore sans exemple. Le 9 août il accorda au roi i

Charles-Albert l'armistice déjà maintes fois demande, en

vertu duquel les Piemontais durent évacuer toutes les i

places qu'ils occupaient encore et rendre leurs prisonniers.

Pendant que le leld-marechal s'occupait de compléter la

soumission du pays, notamment en entreprenant le siège

de Venise, l'armistice était dénoncé le 9 mars 1849 par le

roi de Sardaigne ; et le vieux capitaine, qui d'ailleurs avait

bien prévu cette nouvelle rupture , dut reprendre les armes.

Quoique cette fois encore ce fût lui qui eût le moins de

troupes à sa disposition, il concentra rapidement le gros de

ses forces à Pavie, franchit le ïessin le 20 mars , puis, mar-

chant sur trois colonnes, battit le 21, avec sa droite, l'ennemi

à Yigevano, et le 22 avec son centre à Mortara; affaire par

suite de laquelle les Piemontais se trouvèrent coupés de

leur véritable ligne de retraite. Le lendemain 23 s'engagea

la bataille de Novare, qui fut si décisive que les débris de

l'armée piémontaise cherchèrent leur salut en s'enfuyant

dans les montagnes et que Charles-Albert se vit réduit à

abdiquer sa couronne. Grâce à la rapidité et à l'énergie des

mouvements de Radetzky, trois jours avaient suffi pour ter-

miner cette campagne; et dés le 26 mars le feld-maréchal

concluait avec le nouveau rci de Sardaigne l'armistice qui

amena le rétablissement de la paix en même temps que

celui de la domination incontestée des Autrichiens en Italie.

Venise, où les hommes placés à la tête du mouvement ré-

volutionnaire repoussèrent de nouveau ses propositions

d'accommodement , tomba au pouvoir de Radetzky, à la

suite d'un siège difficile, au mois d'août suivant. Gouverneur
gênerai de la Lombardie, réunissant dans sa personne les

pouvoirs civil et militaire, il y maintint la tranquillité à

lorce d'énergie et de sévérité. Lorsqu'en 1850 on put crain-

dre un instant que la guerre n'cclatàt entre la Prusse et

l'Autriche, il fut appelé à Vienne pour y arrêter le plan d'o-

pérations ; mais il s'en retourna bientôt à Milan. Le feld ma-
réchal a pris sa retraite en 1850, à l'âge de quatre-vingt-

dix ans , après avoir parcouru une des plus glorieuses

carrières militaires qu'on puisse citer. Inutile sans doute

d'ajouter que les grand's-croix de presque tous les ordres de

l'Lurope brillent sur sa poitrine. Propriétaire des terres de

Neumark en Carniole et de Redzko en Rohême, les états

de la Carniole lui ont donné en 1852 la jouissance viagère

du domaine de Thurn, près de Laybach. En 1798 il

avait épousé la comtesse Franziska Strassoldo-Gralenberg

,

qui mourut, à Vérone, le 12 janvier 1854. De ce mariage sont

issus cinq fils et trois filles , dont les seuls aujourd'hui sur-

vivants sont le comte Théodore Radetzky, colonel au ser-

vice d'Autriche, et une fille, mariée au comte Weick-
lieim.

RADIAIRE ou ASTRANCE. Genre de plantes de la

famille des renonculacées. L'astrance à grandes feuilles croît

dans les Alpes et les Pyrénées. C'est une grande et belle

plante, remarquable par l'élégance de ses involucres en forme

d'étoile, à folioles nombreuses, blanchâtres, renfermant

beaucoup de petites (leurs blanches ou rougeâtres. Elle fleurit

dans l'été, et produit un assez bel effet dans les bosquets

et sur le bord des bois.

RADIAL (du latin radius, rayon), adjectif synonyme
de rayonnant : Couronne radiale.

RADIATIOA', terme de finance et de Palais, action

de rayer. Il se dit lorsque
,
par autorité judiciaire ou admi-

nistrative, on raye quelque article d'un compte, ou lorsqu'on

biffe quelque acte
, quelques parties d'un acte, pour les an-

nuler : Radiation de compte, radiation de l'écrou d'une

personne détenue injustement, radia/ion d'une inscription

hypothécaire ( voyez Hypothèque ). C'est aussi l'action de

rayer une personne des matricules d'un corps auquel elle ap-

partenait, ou l'action d'effacer le nom de quelqu'un d'une

Ustesur laquelle il avait été porté injustement ou par er-

reur : Demander, obtenir sa radiation du rôle des contribu-

tions.

Radiation , en termes de physique , est l'action d'un corps
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qui lance des rayons de lumière : La radiation du Soleil. Il

est d'ailleurs peu usité dans ce sens.

RADICAL (du latin radix, racine). Ce mot s'emploie

en chimie pour désigner les substances, métalliques ou non
métalliques, qui forment des acides en se combinant avec
l'oxygène. Le phosphore , le soufre , l'arsenic et le chroma
sont les radicaux des acides phosphorique, sulfurique , ar-

senique et chromique. On devrait bien bannir enfin ce mot
du langage chimique, où il a été introduit lorsqu'on croyait

à tort que tous les acides étaient formés d'oxygène et d'un

ou de plusieurs corps simples.

En botanique, on nomme feuilles radicales, pédoncule»

radicaux, les feuilles, les pédoncules qui naissent de la ra-

cine d'une plante.

Au figuré , radical se dit de ce qui est regardé comme
le principe , comme l'essence de quelque chose et de ce qui

a rapport au principe d'une chose, à son essence. Un niée

radical est celui qui en produit d'autres : une guérison,

une cure radicale, celle qui détruit le mal dans sa racine;

elle est l'opposé de la cure pall iative. On appelle en

jurisprudence nullité radicale celle qui vicie un acte de

telle manière qu'il ne puisse jamais être valide.

En termes de grammaire, le radical d'un mot est sa partie

invariable
,
par opposition aux différentes terminaisons ou

désinences que ce mot est susceptible de recevoir : chant,

par exemple, est le radical du verbe chanter.

En algèbre, on appelle signe radical celui qu'on place

devant les quantités dont on veut extraire la racine, et qui

est figuré de cettemanière \A Laquantilé radicale est celle

qui est précédée du signe radical.

RADICAUX, RADICALISME (du latin radix, racine).

On désigne ordinairement ainsi un parti et un système

politiques poussant toutes choses jusqu'auxdernières consé-

quences d'un principe, et pour ainsi dire jusqu'à sa racine.

C'est en Angleterreque le mot radicalisme fut pour la pre-

mière fois employé comme dénomination de parti et à cela

il n'y avait rien que de fort naturel. En effet, dans la plupart de*

antres pays les libéraux étaient toujours des espèces de

radicaux, tant du moins qu'ils n'étaient pas parvenus à peu

près au but qu'ils se proposaient; but consistant à opérer

une transformation plus ou moins complète de l'ordre de

choses existant, c'est-à-dire à apporter de profondes modi-

fications à la constitution ainsi qu'à l'ensemble de l'organi-

sation administrative et judiciaire. En Angleterre , au con-

traire, les libéraux ou ichigs tenaient tout autant que les

tories au maintien des principales bases de l'édifice social
;

ils ne prétendaient opérer d'autres modifications politiques

que celles qui étaient compatibles avec les institutions exis-

tantes , et ne visaient guère qu'à placer le pouvoir entre les

mains d'hommes animés de sentiments plus larges et plus

libéraux. On conçoit facilement dès lors qu'il s'y soit formé

peu à peu un parti ayant des exigences plus grandes, un parti

distinct deceluides libéraux proprement dits, etquece parti

se soit donné lui-même la dénomination de parti radical
,

ce qui voulait dire qu'il était composé d'hommes décidés à

trancher le niai dans sa racine et à opérer une transfor-

mation fondamentale du système jusque alors en vigueur.

La constitution britannique est sans doute très-large dans

l'attribution des droits politiques ; mais en fait , et par suite

d'une foule d'influences organiques , ce libéralisme , en ce

qui touche les masses, n'est qu'apparent, et la constitution

concentre toute la puissance entre les mains soit de l'aristo-

cratie de naissance, soit de l'aristocratie territoriale, ou en-

core de l'aristocratie d'argent, et quelquefois aussi de l'aris-

tocratie de talent (voyez REFORMERset Grande-Rretagne).

RADICULE. Voyez Racine

RADIÉES. Voyez Corymbifères.

RADIS, nom vulgaire de plusieurs plantes du genre

raphanus. Ce genre de crucifères a pour caractères : Calice

à folioles droites, conni ventes; siliques presque coniques,

renflées, à plusieurs loges pulpeuses indéhiscentes ou arti-

culées; feuilles rudes, découpées en lyre, avec un grand
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lobe terminal; (leurs blanches ou d'un blanc rougefttre

Tous les radis dont on sert les racines sur nos tables sont

des variétés du radis cultivé (raphanus saluas , L. ). Si

ces racines sont grêles, allongées, fusiformes , de couleur le

plu* souvent rouge, on les nomme raves ; elles prennent le

nomderad/s lorsqu'elles sont arrondies, blanches ou rougeà-

tres, celui de gros radis quand elles Boni beaucoup plusgros-

ses, arrondies, un peu fusiformes. a cette dernière variété se

rattache le gros radis noir ou raij'ort cultivé , dans lequel

Mérat voit une espèce distincte, qu'il nomme raphanus
niger.

Leradis sauvage ou rai/orl ravenelle [raphanus rap/ia-

nislrum, L.) infecte les moissonsde presque tonte l'Europe.

Lesgraines, très-âcres, si elles se mêlentà celles des céréales,

en altèrent la qualité.

RADIUS. Le radius, qui avec le cubitus constitue

le squelette de lavant-bras, est un os long, asymétrique,

prismatique, un peu moins long el moins volumineux que

le cubitus. Le corps du radius offre vers son milieu une

courbure légère, dont la concavité regarde en dedans

L'extrémité supérieure (
/<

;/r du ra lins) s'évase en forme

de coupe; sa concavité reçoit lecondyle de l'humérus;
60n bord arrondi roule dans la petite cavité sigmoïde du

r.ubilus. Au-dessous de la tête du radius on remarque un
étranglement (col du radius), que surmonte en dedans

une apophyse très-saillante, la tubérosité bicipitale. L'ex-

trémité inférieure ou carpienne du radius est la partie la

plus volumineuse de cet os; elle représente à peu près une

pyramide , dont la base offre une surface articulaire divisée

en deux par une crête antéro-postérieure , concourant à

l'articulation du poignet. En dehors de cette surface articu-

laire se trouve l'apophyse styloïde du radius.

RADJA ou RADSCHA, mot hindou, que les Anglais

écrivent raja on rajah, qui répond à nos mots roi ou prince,

et qui est l'antique titre des princes indigènes de l'Inde en

deçà du Gange. 11 n'y a plus aujourd'hui qu'un très-petit

nombre de radjas indépendants, tous les autres sont vas-

saux de l'Angleterre ( voyez Indes orientales).

Mahnradja ou maliaradscha, grand-roi ou grand-prince,

e^t le litre qu'on donne à celui dont dépendent plusieurs

autre< radjas.

RADJPOUTES ou RADSCIIPOUTLS, suivant l'or-

thographe anglaise Rajpoots, en sanscrit Rajapulras, c'est-

à-dire fils de rois, race de nation et de souverains,

très-répandue aux Indes orientales, faisant remonter son

oiigine à la seconde caste, c'est-à-dire à la caste des

guerriers des anciens Hindous, qui provient très-certai-

nement des contrées situées sur la rive septentrionale du
Gange, mais qui à la suite du torrent de la conquête s'éta-

blirent au sud de ce fleuve et subjuguèrent au centre et

au sud-ouest de l'Hindostan une foule d'autrestribus, comme
lesBihls, les Blulalas, les Djdts , les Minas , et même
en partie les M/iairs on Meras (Maiwaras). Les Radj-
poutes vivent dans des rapports de féodalité sous un grand
nombre de princes et de chefs dans le vaste territoire

compris entre le Pendjab et le plateau de Malwa, prolon-

gement septentrional du mont Vindhva. Ce sont d'assez

tièdes sectateurs de Brahma; les charouns et les bhats, au
caractère chevaleresque et respecté , remplacent chez eux
les brahmanes, généralement peu considérés; ce sont eu
même temps les compagnons et les conseillers ordinaires
des princes, et ils exercent une grande influence comme in-

terprètes des présages, comme bardes, comme annalistes
et comme généalogistes. Tous les chefs radjpoutes consti-
tuent une orgueilleuse noblesse, qui se sépare du reste de la

population; et ils s'en distinguent par leur maintien, de
même que par leur ligure et leur costume. Les uns vivent
dans la mollesse depuis la perte de leur indépendance, suc-
cessivement restreinte par les Mahrattes et par les Anglais;
les autres persistent toujours dans leur goût pour la vie de
guerres intestines et de brigandages. Ils forment de nom-
breuses tribus, parmi lesquelles cille des Rhattories est la

RADJPOUTES
plus puissante; il faut encore mentionner celles des Seso-

dias ,
des Chohans, des Bhathis et des Djarejah*.

Les États radjpoutes, dont les territoires, notamment ceui

du centre et de l'ouest , sont désignés sous les noms de
Radjpoutana ou Radjastàn; les uns, tels que Adjmir,
Djeipowr et Scliekawuli, sont des possessions anglaises im-
médiates et comprises dans la régence d'Agra ; les autres, de-

puis le traité d'union conclu à Oudipour le 18 janvier 1818,
formaient une confédération placée sous la protection de
l'Angleterre, à laquelle ils servaient comme de rempart contre
les Sikhs cl les princes du Sind, qui n'ont été incorporés
que tout récemment aux possessions britanniques.

On peut diviser les Ltats radjpoutes eu trois groupes
principaux :

Le premier, comprenant les États radjpoutes de l'est sur

le plateau de Malwa et ses prolongements, les terrasses de
llarauti ou Haraiva/i , sur le Tsehoumboul, en descen-

dant vers le nord, et de Jkujour sur le Mhai à l'ouest. Les

uns se trouvent placés dans certains rapports de féodalité

^ is-à-visdes anciens Étatssouverains mahrattes deScindiah,

de Holkar et de Gnicowar, et les autres sous la protection

immédiate des Anglais. Les plus importantes de ces prin-

cipautés sont : 1° Kotah (214 myr. carrés ), ayant pour ca-

pitale la ville du même nom , résidence d'un prince des

tribus liara des C'hohanradjpoutes; 2° Bundi (72 m>r. car. ),

avec la ville du même nom, résidence du haradja, au nord-

. ouest de Kotah; 3" les petites principautés de Tscfiou/ira

,

Seronge, Rahgugurh ,*Radighur ou Radighar, au sud-est

de Kotah (formant ensemble 94 myr. car. ); 4* les princi-

|

pautés de Miinassar, Pertabghur, Dangharpur ou Don-
garpur et Bansivara , au sud-est de Kotah.

Le second groupe est formé par les États radjpoutes du
centre, sur le plateau de Mewar, limité à l'ouest par les

monts Arawalli et par les chaînes du Mewar, entourant l'an

cien État d'Adjmir, aujourd'hui possession britannique, de

100 myr. carrés de superficie, mais dont le nom, comme
nom de province, a passé à tout le Radjastàn. On y trouve

dans le Radjastàn supérieur les principautés : 1° de Mewar
ou <VOudeypour, Odeijpour ou Oudajapour, formant la

moitié sud du plateau de Mewar (445 myr. car.), avec les

territoires de seize grands vassaux et de deux à trois mille

\illas ou bourgs, entre autres Oudeypour, résidence du Rana
ou prince, et l'ancienne capitale de C/iitoréou Tschiltoré,

remarouable groupe de ruines, remplie de monuments ma-
gnifiques; 2° de Kischenghour ou Krischnagar (3l myr.

car.), au nord-est d'Adjmir; 3° les deux ci-devant prin-

cipautés souveraines, aujourd'hui districts anglais, de Djey-
pour (les Anglais écrivent Jeipoor) ou Djapoura (365 myr.

car.), et de Schekau;outty ou Schekawati ( 180 myr. car.).

Le troisième groupe, enlin, comprend les États radjpoutes

de l'ouest, dans la vallée du Radjastàn, qui s'étend depuis

le plateau de Mewar jusqu'à l'Indus et au Selledge, et se

compose en grande partie de landes, à savoir : 1° la grande

principauté de Djodpour, Djoudpour ou T/ioudpour

(1,041 myr. car.), dans la partie est du bas Radjastàn ou le

pays de Marwar, dont le radja, chef de famille des Rhat-

tories, compte sous son obéissance huit grands vassaux et

seize vassaux du second rang, avec plus de deux millions

d'habitants répartis entre cinq mille villes et bourgs, parmi

lesquels on remarque la capitale Djodpour, avec 60,000 ha-

bitants, Palli avec 50,000 bah. et la forteresse de Djalor

ou Jallore; T Sirohi ou Serowey (80 myr. car.), au sud

tle Djodpour; 3° Bikanir (680 myr. car.), au nord de

Marwar, formant aussi un État de Rhattories , dont la ca-

pitale, Bikanir, compte 60,000 habitants; 4° Djasalmer ou

Djesalmir (les Anglais écrivent Jessulmer), au sud-ouest

de Bikanir (370 myr. car.), la plus vaste oasis de tout le

désert de l'Indus, dominé par les Blialti-Radjpoutes , avec

la capitale Djasalmer, construite sur un roc et comprenant

20,000 habitants; b" Daudpoutra ou Doadpotra, entre le

désert et la fertile vallée de l'Indus et du Setledge (603 myr.

car. ), avec la capitale Bhaxvalpour ou Bonhawal'pour

\
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autrefois dépendance de Djasalmer, et en denier lien tribu-

taire des Sikhs; t".° Koutsc/i ou Katsek , le plus méridional

de tous les États raiijjHuitts, dominé par les Ii/arejah-radj-

poules ( 24*2 myr. car. ), territoire formant une Ile entre le

delta île Plndns, les marais salants du Roun ou Rin, et la

preeqalle Gondjerat, avec la capitale, Boudj (les Anglais

écrivent, Boodj) , et le port anglais de Mandant.
KADOW1TZ (Joseph de), général et nomme d'État

prussien, ne le lévrier 1797, a Blankenbourg, était le BU
d*bo gentilhomme catholique, originaire de Hongrie, et dont

la fortune était des plus modestes. Élevé par sa mère, qui

était luthérienne, dans les croyances maternelles, à l'âge de

quatorze ans son père, qui le prit alors sous sa garde, lui

Dt adopter le catholicisme. Destiné à l'état militaire, il lit à

cet effet des études distinguées à Paris ainsi qu'a l'école mili-

taire que le roi J é rôm e avait créée à Cassel,et entra en 18 1 3,

à la suite de brillants examens, comme sous-lieutenant dans

l'artillerie westphalienne. Blessé et fait prisonnier à la bataille

<!e Leipzig, où il commandait une batterie, il reçut la crois de

la Légion d'Honneur des mains de Napoléon. Redevenu alle-

mand après la dissolution du royaume de Westphalie, il

passa au service de l'électeur de liesse, et lit en 1814 la

campagne de France dans un régiment d'artillerie. Nomme
au rétablissement delà paix professeur de mathématiques à

l'école de cadets de Cassel, quoique âgé de dix-huit ans tout

au plus, il fut en outre chargé de donner des leçons de celle

science an jeune prince électoral (l'électeur actuel). Par

Mine des démêlés du père de son élève avec sa femme (sœur

du roi de Prusse Frédéric-Guillaume 111), il se vit forcé d'a-

bandonner le service de ce prince, et obtint en 1823 le grade

«le capitaine dans l'état-major de l'armée prussienne. Quelque
temps après il fut attaché, pour les sciences militaires, à l'é-

ducation du prince Albert de Prusse. Promu major en 1828,

il fut nommé en 1830 chef de l'état- major général du corps de

l'artillerie. Cette position le (ixa à Berlin, où, par suite de son

mariageavec la comtesse Marie de Voss, en 182S, il se trouva

tout de suite lancé dans les cercles de la haute aristocratie
;

et il ne. tarda pas à jouer un roleéminent parmi les chefs du

parti conservateur et contre-révolutionnaire. Dès le premier

jour où il avait paru à la cour, il avait été distingué par le

prince qui règne aujourd'hui en Prusse, et dont il fut cons-

tamment depuis l'ami et le conseiller. E:i 1830 il fut nommé
plénipotentiaire militaire de la Prusse près la diète de Franc-

fort ; et en 1840 il passa colonel. Sa nomination au grade

de général major eut lieu en 1 845. Depuis trois ans seulement

il était accrédité comme ministre plénipotentiaire auprès

des cours de Wurtemberg, de Darmstadt et de Nassau;

mais il y avait déjà longtemps que son influence sur Frédéric-

Guillaume IV était connue de chacun en Prusse. Tous deux
en effet étaient unis par la conformité de leurs idées politiques

et «religieuses, où il entrait beaucoup de romantisme et de

mysticisme ; tous deux avaient le culte du moyen âge , le

désir d'en ressusciter les institutions et la ferme conviction

de faire de la sorte le bonheur de leurs contemporains. Con-

fident des plans conçus par Frédéric-Guillaume IV pour ré-

former la constitution fédérale de l'Allemagne et donner

aux princes dans leurs États respectifs plus de liberté per-

sonnelle d'action, il publia en ls46, sous le titre de Dialo-

gues d'actualité sur l'Etat et VÉglise, un ouvrage écrit

avec un rare talent de style. H cherchait à y faire goûter et

a populariser d'avance les idées politiques qui devaient pré-

sider à la rédaction des lettres patentes en date du 3 lé-

vrier 1844, par lesquelles Frédéric-Guillaume IV accordait

a ses sujets une constitution d'états, qui , dans l'esprit

«le ses deux auteurs , devait autant dillérer de l'absolutisme

administratif (régime que M. de Radowitz traitait de païen)

que du système constitutionnel, démocratie bâtarde, ajoutait

l'écrivain, où la tyrannie des majorités et des journaux rem-

plaçait, au grand détriment du peuple, l'autorité paternelle

et légitime du souverain. C'est dans le retour aux idées et

aux principes du moyen âge, où l'individualisme tenait une

plus grande place que dans les institutions de nos jouis, où

lout est sacrifie au besoin de l'unité et de la centralisation,

qu'il voyait le salut de la société. Tout en rendant justice

au mérite éminent de l'écrivain, le public persista à ne pas

vouloir goûter ses utopies. M. de Radowitz venait d'être

chargé par son royal ami d'une mission en Suisse, lors-

que éclata la révolution de Février, dont le contre-coup eut

lieu le 18 mars suivant à Berlin, et força le roi à s'incliner

devant l'insurrection triomphante. M. «le Radowitz se démit
aussitôt de tous ses emplois en Prusse. Mais bientôt

, par
une de ces contradictions qu'on remarque si souvent en po-

litique, le champion du moyen âge et de ses institutions fut

élu à une immense majorité membre de l'assemblée natio-

nale de Francfort, qui avait mission de constituer l'unité

allemande, cette pierre philosophale à la recherche de la-

quelle les populations germaniques, en dépit des plus tristes

déceptions, persistent à se livrer avec, une bonne foi digne

d'un meilleur sort. Inutile sans doute de dire que dans cette

assemblée le général Radowitz siégeait à la droite. Son in-

fluence y fut des plus grandes. Quand on l'entendait prendre

en mains la défense du grand principe de la nationalité al-

lemande, déclarer qu'il ne fallait pas détacher du Holstein

un seul hameau du Schleswig , et qu'on devait comprendre

la meilleure partie du grand-duché de Posen dans l'union

germanique; quand il demandait qu'on secourût l'Autriche

menacée en Italie, afin de lui assurer tout au moins la fron-

tière du Mincio, nécessaire à la sécurité et à l'indépendance

de l'Allemagne, on battait des mains de toutes parts dans

la vieille église de Saint-Paul. Après avoir en réalité dirigé

les affaires étrangères de la Prusse à partir de mai 1849,

il accepta officiellement ce ministère en 1850; et au mo-
ment où, par suite de la crise provoquée par la question de

l'hégémonie de l'Allemagne, une guerre paraissait imminente

entre la Prusse et l'Autriche, il publia un programme où il

s'exprimait avec une extrême énergie contre la politique

de l'Autriche et celle de ses alliés. Le revirement survenu

deux mois après dans la situation le décida à donner sa dé-

mission. Il se retira alors (janvier 1851) à Erfurt, où il

fil paraître ses Nouveaux Dialogues d'actualité, ouvrage

où il faisait preuve du même talent de style, écrit pour

justifier ses actes et ses dires pendant la période révolution-

naire , et où il se rapprochait visiblement des idées et des

principes constitutionnels. En 1852 le roi de Prusse le

nomma inspecteur général des écoles militaires; mais

le 25 décembre 1853 il succomba à une longue et doulou-

reuse maladie. Une fois que le général Radowitz avait eu re-

noncé à la politique active, l'opinion s'était monlne juste

à son égard. Elle avait su rendre hommage à ce qu'il y avait

d'éminemment loyal dans son caractère. On a de lui, outre

les deux ouvrages ci-dessus mentionnés et diverses brochures

politiques de circonstance , un Manuel des Mathématiques

pures appliquées (1827), un Essai sur la Théorie, ou

degré de confiance qu'on peut avoir dans les observa-

tions et les expériences ( 1828 ), une Théorie du Ricochet

(1835), un Essai sur les Devises du moyen âge; et il a,

dit-on , laissé en manuscrit une Histoire du règne de Frédéric-

Guillaume IV.

RADZIWILL, nom de l'une des familles princières les

plus anciennes et les plus illustres de la Lithuanie, possédant

d'immenses propriétés en Lithuanie, dans le ci-devant

royaume de Pologne et dans le grand-duché de Posen. Un
Radziwill, maréchal de Lithuanie en 1405, reçut le baptême

en même temps que Jagellon. En 1518 l'empereur Maxi-

milien I
er accorda au palatin de Wilna et chancelier de

Lithuanie Nicolas III Radziwill le titre de prince du
Saint-Empire, dignité qui lui fut confirmée par le roi de

Pologne Sigismond.

La famille de Radziwill se partagea de bonne heure en

diverses branches. Le chef actuel de la branche atnée

est Léon Radziwill
, prince de Kleck , né le 10 mars 1808.

Au moment où éclata l'insurrection de Pologne , il ét;it

olficier dans la garde royale polonaise. Il accompagna le

grand-duc Constantin dans sa retraite, et pendant toute la
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campagne d« 1831 »e battit dans les rangs de l'armée russe

contre ses concitoyens. L'empereur récompensa sa fidélité en

le nommant son officier d'ordonnance; et lorsqu'en 1833 il

épousa à Saint-Pétersbourg la jeune princesse Sophie Au-

roussoff, l'empereur lui lit don, à titre de cadeau de no-

ces, des domaines appartenant à son oncle Michel, et dont la

conliscation avait été ordonnée. Fréquemment chargé par

Nicolasdemissionsdiplomatiqueset militaires, il fut nommé
en 1849 général major, et envoyé alors à Constantinople

réclamer l'extradition des réfugiés hongrois; mais il ne réus-

sit pas dans sa mission. C'est l'un des plus grands proprié-

taires qu'il y ait en Russie, et on évalue sa fortune à plus

de 10 millions de roubles d'argent.

Antoine-Henri IUdziwiix, prince d'Olyka et de Nieswisz,

oncle du précédent, né le 13 juin 1775, épousa en 1796 la

fille unique du prince Ferdinand de Prusse. En 1815 le roi

de Prusse le nomma gouverneur général du grand-duché de

Posen ; mais il n'en était pas moins demeuré polonais de

cœur. Excellent musicien, il a composé pour le Faust de

Goethe des mélodies restéesà bon droit populaires. Il mourut

du choléra, à Berlin, le 7 août 1833. Sur quatre (ils, deux

seulement lui survécurent. L'un, G«jWa«meR\DziwiLL,néen

I7'j7, lieutenant général au service de Prusse, a épousé en

secondes noces une comtesse Clary ; l'autre, Boguslas Radzi-

wii.l, né en 1809, est marié également à une Clary.

Michel-Géron Radziwill, autre onclede Léon, né en 1778,

(it la guerre de l'indépendance sous Kosciuszko, en 1794.

En Ihu7, lors delà prise d'armes générale ordonnée par Dorn-

hrowski et Wybicki, il reçut le commandement d'un ré-

giment; et dans la campagne de Russie il eut sous ses

ordres le 8
e

. Sa brillante conduite à Smolensk , à Witepsk

et à I'Iock lui valut l'honneur d'être promu par Napoléon,

sur le champ de bataille, au grade de général de brigade.

Il n'abandonna l'armée française qu'après la prise de Paris

et l'abdication de Fontainebleau, et se retira alors dans ses

terres en Pologne. A l'époque de la révolution de 1830,

lorsque Chlopicki eut abdiqué la dictature, la diète, dans

sa séance du 21 janvier 1831 , lui déféra le commandement

supérieur de l'armée. Son patriotisme sans limites et à toutes

épreuves, ses immenses sacrifices à la cause nationale, sa

modestie, où l'on voyait une garantie contre tout abus

possible des pouvoirs dont on allait l'investir, lui méritèrent

cet honneur. Mais se défiant de ses propres forces, il s'ad-

joignit Ch lopicki; et la gloire des journées de Dobre, de

Milosna, de Grochow et de Praga, revient moins à lui qu'au

génie militaire de Chlopicki et à la froide intrépidité de

Skrzynecki. C'est sur la demande expresse du prince Rad-

ziwill que, le 26 février 1831, ce dernier fut nommé gé-

néral en chef; et il rentra alors dans les rangs de l'armée.

Après la prisedeVarsovie.il fut interné dans l'intérieur

de la Russie jusqu'en 1S36. H obtint à cette époque la per-

mission de se retirer à Dresde, et mourut en 1850, laissant

deux fils : Charles, né en 1821, et Sigismond, né en 1822.

RAFALE. On appelle ainsi, en termes de marine, le pas-

sage subit d'un vent modéré à un vent violent et momen-
tané. La rafale produite par un nuage égaré n'est, dans le

langage des matelots, qu'une risée. La risée a lieu par un
beau temps; la ralale, au contraire, se fait sentir avant,
pendant et après le mauvais temps.

RAFFET (Denis-Accistk-Maiue), peintre, dessinateur

et lithographe, est ne à Paris, en 1804. Élève de Gros, chez

lequel il entra en 1827 , et ensuite de Charlet, il semble qu'il

doive bien plus sa manière à ce dernier maître qu'à l'hé-

roïque auteur de la Bataille d'Eylau. En effet, bien que
M. Raffetse soit souvent essayé dans la peinture, on ne peut

dire qu'il soit resté peintre. Les succès de Charlet et de

Bellangé , dans leurs lithographies empruntées aux scènes de

la vie militaire, et mieux que cela , un vif sentiment de la

réaliié et du drame, firent de M. Raffet un excellent dessi-

nateur de vignettes. Au salon de 1S35 , il exposa plusieurs

lithographies où il avait reproduit divers épisodes du siège

d'Anvers. Ce début réussit, mais l'auteur s'abstint cependant

— RAFFLES
depuis lors de montrer ses œuvres aux expositions publiques.

Très-fécond et très-habile, M. Raffet a composé des illus-

trations pour Y Histoire de la Révolution de M. Thiers el

pour celle de Louis Blanc, pour Le Consulat et VEmpire,
la Aémésis de Barthélémy et le Napoléon en Egypte du
même poète. Ses dessins, déjà innombrables, sont ordinai.

rement exécutés à l'aquarelle. Quant à ses lithographies,

elles ne sont pas moins nombreuses. M. Raffet, est devenu
pour la noble histoire des guerres de la république et de
l'empire un historien fidèle, charmant, inspiré. Mais son
chef-d'œuvre en lithographie, ce sont les grandes planches

qu'il a composées pour le Voyage en Crimée et dans la

Russie méridionale de M. Demidofl. 11 est difficile de
pousser plus loin le caractère et l'expression dans les types,

et quant au procédé lithographique, il n'est guère possible

d'en user avec plus d'adresse, de vigueur et de puissance.

Paul Mantz.
RAFFINAGE. Voyez Affinage.

RAFFINERIE. Les raffineries sont des établissements

où s'opère le raffinage, c'est-à-dire l'épuration de certaines

matières, telles que le sucre, le salpêtre, etc.

RAFFINES, ribauds de cour, élégants du moyen âge.

Les mignons de Henri III étaient des raffinés du premier

ordre. L'espèce s'est perpétuée d'âge en âge ; le nom seul

a changé avec le costume. A l'accoutrement riche, mais

étriqué, au toquet brillant, au court mantel, bariolé d'or, des

Valois, les raffinés de la branche des Bourbons substituè-

rent les larges hauts-de-chausses, le manteau espagnol , le

grand chapeau des vieux Bretons, retroussé d'un côté et

orné de plumes. A la perruque près , les roués de la régence

n'étaient que les dignes successeurs des courtisans du grand

roi, avec un vice de moins, l'hypocrisie. Après eux sont

venus les petits maîtres, qui ne sont plus aussi que de l'his-

loire ancienne. Nos heureux du siècle s'appellent viveurs.

lis s'habillent comme tout le monde, mais ne vivent que
pour eux. Le mot viveur durera plus que celui de raffiné.

Ce mot peint toute une époque. Dufey (de l'Yonne).

RAFFINÉS (École des). Voyez Culturisme.

RAFFLES (Sir Thomas Stamford), administrateur

qui a laisse les plus glorieux souvenirs dans l'Inde anglaise.

Né le 6 juillet 1781, à bord d'un navire en vue de la Jamaï-

que, il entra à l'âge de quatorze ans comme expéditionnaire

dans les bureaux de la Compagnie des Indes, et sut si bien

utiliser ses loisirs pour acquérir des connaissances positives

relativement à l'Inde, que lorsqu'en 1805 la Compagnie des

Indes résolut de fonder un établissement à Poulo-Pinang,
il fut appelé à remplir les fonctions de secrétaire auprès du

gouverneur de la nouvelle colonie. Plus tard des raisons de

santé le déterminèrent à aller s'établir à J a v a. Il fit alors com-

prendreà lord Minto, gouverneur général des Indes, de quelle

importance la possession d'une telle colonie serait pour l'An-

gleterre. 11 l'accompagna dans l'expédition qu'on y entreprit

en 1811, et après la prise de Batavia il fut nommé gouverneur

de Java. En cette qualité il y organisa le système judiciaire,

rédigea un code , introduisit le jury, fonda des écoles .pré-

para l'abolition de l'esclavage, rétablit la Société de Batavia,

et encouragea les recherches des naturalistes. En un mot

,

cette colonie se trouvait dans le plus florissant état lorsqu'elle

fut restituée à la Hollande. En 1816 il revint en Angleterre

avec de précieuses collections, et publia ensuite son History

of Java ( Londres, 1817), qui lui valut le titre de baronet

en même temps que sa nomination au poste de gouverneur

de Bencoolen. Là, comme à Java, ses efforts furent cou-

ronnés des plus brillants succès, bien que la Compagnie des

Indes fût loin de toujours faire ce qu'il aurait voulu. L'un

des monuments les plus célèbres de l'activité qu'il déploya

dans l'Inde est la fondation, en 1819, de l'établissement

de Singapore, dont le but était de procurer au commerce

de l'Angleterre un base d'opération dans l'archipel Indien.

Forcé par le mauvais état de sa santé de revenir en Angleterre

en 1824 , Rallies eut le malheur, quelques heures après s'être

embarqué, de voir un incendie dévorer toutes ses collections.
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Il utilisa alors la relâche qu'il tint faire à Hencoolen , pour

faire de nouvelles collections ; et à son retour en Angleterre

il s'occupait de divers ouvrages, lorsque la mort vint le

surprendre, le 5 juillet 1817. C'est en son honneur qu'une

espèce '!<' plantes a reçu le nom de rafflesia.
RAFFLESIA, remarquable espèce de plantes de la

petite famille des Haf/lrsiacees
,
qui croissent en parasites

sur les racines de quelques arbres dans l'île de Java. On en a

aussi rencontré dans l'Amérique méridionale. Ces plantes

se réduisent souvent •* une seule Heur, d'abord enveloppée

de grandes bractées, et qui quelquefois acquiert des dimen-

sions enclines, jusqu'à pies d'un mètre de diamètre et pèse

jusqu'à cinq kilogrammes. L'espèce type, la rafllesia de

Sumatra
|
rufiUsta Arnolclt), fut découverte en 1818, à

Sumatra, par le docteur Arnold. Une espèce plus petite

,

la rafflésia de Java (rafflesia palrua ) est très-estiuve

par les Javanais comme médicament, parce qu'elle e>t très-

styptique. Une antre espèce particulière à Pile de Java, la

ra/ilesia Horsfieldii, ne produit que des fleurs de huit à

neuf centimètres de diamètre.

RAFLE, terme particulier au jeu de dés, d'où l'on

a fait le verbe rd/ler, qui s'emploie aussi au figuré, dans

le style vulgaire. On donne encore le nom de rafle à une

espèce de cbasse au moineau.
RAFiX (Charles-Chrétien) , archéologue danois, est

né en 1795 , à Brabesbourg, en Fionie. Après avoir d'abord

étudié le droit à l'université de Copenhague, il se voua plus

tard exclusivement à l'étude des antiquités et de la ->oesie

Scandinaves. .Nommé en 1S21 sous-bibliolbécaire de l'univer-

sité de Copenhague, il fonda la Société d'Archéologie Scan-

dinave, dont le but principal est de faire imprimer des mo-
numents encore inédits de la littérature Scandinave et de

soumettre à une critique nouvelle ce qui en a déjà été publié.

La vie tout entière de ce savant a été consacrée à des travaux

de ce genre. On a de lui, entre autres, une traduction en

danois des Histoires héroïques du I\'ord , ou Sagas
mythiques et romantiques des Scandinaves (1830);
une collection complète des Traditions héroïques, his-

toriques et romantiques du nord de l'Europe , dont une

notable partie appartiennent au grand cycle des traditions

sur lesquelles reposent VUeldenbuch et le poème des Aie-

belungen des Allemands. En 1832 il a publié Fœreyinga
Saga, histoire des habitants îles îles Fœroë et de l'intro-

duction du christianisme parmi eux; texte islandais, avec

traductions en danois et dans le dialecte des îles Fœroë.

Dans ses Antiquitates Americanœ (Copenhague, 1837),

il a prouve d'une manière irréfragable que les anciens

Scandinaves avaient découvert l'Amérique dès le dixième

siècle; que du onzième au quatorzième siècle ils avaient

maintes fois visité une grande étendue des côtes de l'Amé-

rique du >iord et créé même des établissements dans les

contrées qu'on appelle aujourd'hui Rhode-lslandet Mas-
sachusetts ; résultat confirmé sur plusieurs points par les

recherches topographiques et archéologiques auxquelles se

sont livrés différents savants des États-Unis. Il a pris en

outre une part importante à la publication des Antiquités

russes, collection publiée à Copenhague (1850-1852), et con-

tenant les principaux ouvrages islandais relatifs à l'histoire

de la Russie et des contrées de l'est.

RAFRAlCHISSAXTS.Ce nom, aussi improprement
appliqué en thérapeutique que celui d'échauffants , se

donne à divers médicaments propres à calmer la plupart

de; symptômes de l'état appelé échauff ement, et

môme à remédier entièrement à cette incommodité.

Les rafraîchissants les plus usités sont : les boissons

froides, comme l'eau à la glace ; les liqueurs aqueuses aci-

dulés, telles que la limonade; la plupart des remèdes appelés

délayants, etc.

RAGE, délire furieux
,
qui est accompagné d'horreur

pour les liquides et d'envie de mordre, et qui revient ordi-

nairement par accès (voyez Hydrophobie).
On dit proverbialement et au figuré : Quand on veut noyer

) son chien, on dit qu'il a la rage ; ce qui signifie que quand
on veut nuire à quelqu'un , lui faire une injustice, leperdre,

on lui suppose des torts, dès défauts, des vices qu'il n'a pas.

Ruge se dit par exagération d'une douleur violente : Une
,

rage de dents, et ligurément d'un violent transport de
dépit, de colère, de haine, de cruauté, etc. : Les martyrs
domptaient par leur résignation la rage des persécuteurs.

11 se dit encore familièrement d'une violente passion , d'un
penchant outré, d'un goût excessif : La rage du jeu, la rage
(l'amour, la raye d'écrire. Aimer quelqu'un, quelque chose
à la rage, c'est l'aimer à l'excès, avec fureur.

RAGGI. Voyez Razzi.

RAGLAN (Fitzhoy-James-Henry-Somerset, baron),
commandant en chef de l'armée anglaise pendant la guerre

de Crimée, mort du choléra sous Sébastopol, le 28 juin (853,

était le neuvième fils du cinquième (ils du duc de Beaufort,

et né en 1788. Entré à l'âge de seize ans dans l'armée, avec

le grade de cornette an 4
e de dragons, il obtint les épaulet-

tes de lieutenant en 1805. En 1808 il passa capitaine, en 1811

major, en 1812 lieutenant-colonel, en 1815 colonel. C'est

en 1825 qu'il avait été créé général de brigade et en 1838

lieutenant général. Appelé le 20 juin 1854 au commande-
ment en chef de l'armée anglaise qui devait agir de concert

en Orient avec l'armée française aux ordres du maréchal

Saint-Arnaud, la manière distinguée dont il avait dirigé les

opérations du débarquement, la part brillante qu'il avait prise

aux batailles de l'Aima etd'Inkerman, avaient été recom-

pensées en novembre 1854 par la dignité de feld -maréchal.

Les soldats français s'associèrent sincèrement à la douleur

que cette mort cruelle répandit dans les rangs île leurs ca-

marades de l'armée anglaise ; et de même qu'ils partageaient

depuis deux années leurs fatigues, leurs périls et leur gloire,

ils prirent aussi part à leurs regrets. Un ordre du jour pu-

blie à cette occasion par le général Pélissier, qui y parlait

de son collègue dans les termes les plus honorables, ne fit

qu'exprimer les sentiments de l'armée tout entière.

Lord Raglan avait épousé en 1814 une nièce du duc de
Wellington , la fille cadette du comte de Mornington.

RAGOT. C'est, en termes de vénerie, un sanglier de
deux ans et,demi (voyez Sanglier).

RAGREER. C'est, enfermes de marine, polir avec l'her-

minette la surface extérieure, les bordages, les j-onts, etc.,

d'un bâtiment dont la construction est achevée.

RAGUSE (en slave Dubrownik, en turc Paprownik),
chef-lieu de la préfecture du même nom ( 17 myr. car., avec

51,094 bab.), dans le royaume de Dalmatie (Autriche),

est située au pied et sur les versants escarpés du mont Ser-

gio, de sorte que les rues supérieures ne communiquent avec

les rues basses que par des escaliers. Ses nombreuses tours

et ses hautes murailles lui donnent l'aspect d'une forteresse

du moyen âge ; cependant , elle est assez bien bâtie, et ses

rues, quoique étroites et inégales, sont propres. Le Corso,

long de 400 pas et fort large , la partage en deux parties

égales. La ville a deux faubourgs, de vieilles fortifications

et 6,000 habitants. Elle est depuis 1830 le siège d'un évè-

ché; tandis qu'autrefois, à partir de 1121 , il y résidait un

archevêque. On y trouve divers établissements d'instruction

publique , entre autres un collège de piaristes, une école de

navigation, un théâtre et un hôpital militaire. La cathédrale

et l'ancien palais du recteur de la république (aujourd'hui

siège de la préfecture ) sont des édifices remarquables. La
tour de Mincetto et le Fort impérial, construit par les Fran-

çais sur la montagne, mais resté inachevé, dominent la ville;

les deux forts San- Lorenzo et Lèveront commandent le port,

qui est petit et exposé au Sirocco. Près du Leveroni se trou-

vent la quarantaine et le bazar pour la caravane turque qui

arrive trois fois par semaine.

Le véritable port de Raguse est la baie de Gravosa ou de

Santa-Croce, très-sure et assez spacieuse pour abriter la

plus grande flotte, d'ailleurs abondamment pourvue de ma-
gasins et de chantiers de construction. C'est sur les bords

de cette délicieuse baie que sont situées les villas des riches
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habitante de Raguse. Le Ragusain est très-religieux et plus

f

civilisé que ses voisins dalmates ; et il existe encore dans la

ville beaucoup de vieille noblesse, mais très-appauvrie. Le
langage qu'on y p;irle est un mélange d'esclavonet d'italien.

Raguse lut pendant près de quatre siècles un centre très-

actif de commerce et d'industrie; et elle possédait une ma-
rine considérable. Aujourd'hui l'industrie s'y borne à la fa-

brication de quelques étoffes de soie, d'un peu de cuir et

de liqueurs. L'huile qu'on récolte dans ses enviions est ex-

cellente. Le commerceavec la Turquieest plutôt un commerce
de transit et d'expédition qu'un commerce actif. En "1847

la valeur des importations s'était élevée à 832,000 florins, et

celle des exportations à 902,000 florins.

Cette ville fut fondée en l'an 056 de notre ère, par des ré-

fugiés de la vieille Raguse, qui venait d'être détruite par

les Tréburiens
,
peuplade slave. A l'exemple de Venise, elle

se constitua en république aristocratique, avec un rec/eur

à sa lète. En 1358 elle se plaça sous la protection de la Hon-
grie; plus tard aussi elle paya tribut à la Porte. L'époque

de sa plus grande prospérité fut de l'an 1427 à l'an 1437, où

la ville compta 35,000 bab. Le territoire de la république ne

dépassa jamais 17 myriamètres carrés. La peste en 1548 et

1562, de fréquents tremblements déterre, dont l'un anéan-

tit la ville presque complètement, en 1667, et dont le dernier

y exerça encore, le 14 avril 1850, les plus effroyables dévas-

tations, enfin le changement survenu dans la direction du
commerce du inonde, ruinèrent la prospérité de cette petite

répnbliqne marchande. Sous prétexte de neutralité violée,

Napoléon fit occuper en 1805 le territoire de Raguse, qui

fut alors ravagé par les Russes et par les Monténégrins. Il

en coûta au commerce ragusain 350 navires. En 181 1 la ville

fut comprise dans le nouveau royaume d'illyrie, avec lequel

elle fut adjugée à l'Autriche en 1814.

Le bourg de la Vieille-Raguse, Ragusa-Vecchia, l'Épi-

daure des anciens, fut fondé l'an 58i) av. J.-C, par des co-

lons grecs. Ce n'est plus aujourd'hui qu'un misérable bourg
d'un millier d'habitants, situé à environ 15 kilomètres de la

ville neuve.

RAGUSE (duc de). Voyez Marmont.
U AI VII , RAJAH ou RAYA, mot arabe qui signifie au

propre troupeau, et par extension la population d'un État,
est un terme officiel dont on se sert aujourd'hui en Turquie
pour désigner tous les sujets non mahométans de la Porte.

RAIBOLIN1. Voyez Francia (Francesco).

HAIE, genre de poissons del'ordre deschondroptery-
gi en s et de la famille des siluriens. Les raies ont le corps

aplati horizontalement; leur bouche est au-dessous du mu-
seau ; les deux narines sont ouvertes au-devant de la lente

transversale de la bouche; les yeux sont tantôt au-dessus,

tantôt sur les côtés de la tête.

La rate et le foie des raies sont très-développés. Ces pois-

sons pondent de très-grands reufs enveloppés dans une co-

que d'apparence plus ou moins cornée. Les maies ont, de
chaque côté des nageoires ventrales, des appendices au

moyen desquels ils accrochent leurs femelles pendant l'émis-

sion de la laitance. Il y a donc dans ces poissons une fécon-

dation interne à la manière de celle des reptiles ou des oi-

seaux. Quelques espèces paraissent ovovivipares.

La peau des raies est lisse et mince, et toujours enduite
d'une abondante mucosité sécrétée par des cryptes muqueu-
ses, disposées quelquefois avec beaucoup de symétrie. Cette
peau est souvent hérissée d'aspérités plus ou moins fines et

elle porte en même temps des sortes d'ecussons armés d'épi-

nes recourbées qu'on appelle boucles : de là le nom de
raies bouclées que portent certaines espèces. Dans d'autres,

la peau est recouverte de granulations calcaires serrées les

unes contre les autres, et y adhérant avec une telle force

que les arts en ont su tirer parti pour la fabrication du ga-
luchat.

Presque toutes les raies habitent les eaux de l'Océan
;

quelques espèces sont fluviatiles : ce sont celles qui vivent
dans les grands fleuves de l'Amérique.

RAIMOND
RAIFORT. Ce nom s'applique vulgairement à diver-

ses plantes de la famille des crucifères, telles que le rai/or/

noir et le raifort ravenelle (voyez Radis)
,
qu'il ne faut

pas confondre avec \c grand raifort ou raifort sauvage,

espèce da genre c oc htéaria.
RAIL, mot anglais, synonyme iVornière, de rainure,

tenue impropre aujourd'hui (pie les roues des locomotives

sont creuses et que les ornières des chemins de fer ne le

sont plus (voyez Ciikmin DEFER).
RAILLERIE, arme dont la puissance dépend de celui

qui l'emploie; tantôt elle blesse à mort, tantôt elle n'effleure

pas même en passant; il arrive même souvent qu'on la

tourne avec avantage contre celui qui le premier s'en est

servi. Les sciences peuvent s'acquérir, une longue habitude,

du monde en donne quelquefois les manières extérieures,

on parvient à s'énoncer avec facilité en public; mais la rail-

lerie est un genre particulier d'esprit qu'on n'acquiert ja-

mais : il naît avec nous , il est indépendant de toute ré-

flexion, et forme un véritable instinct qui nous entraîne et

nous subjugue. La raillerie échappe sans qu'on puisse la

retenir, et maintes fois aux dépens de la vie ; on la voit dé-

sunir des familles et armer des populations les unes contre

les autres. Si elle ne se montrait que dans l'épanchement

d'un petit cercle, elle serait sans péril ; mais il lui faut le

grand jour de la publicité. De même qu'il existe dans la so-

ciété un grand nombre de hiérarchies, il y a des plaisanteries

qui sont particulières à chaque classe et qui amènent les

conséquences les plus désastreuses, parce qu'elles désespè-

rent la vanité, et que celle-ci ne pardonne jamais. On aurait

tort au reste de croire que les railleries qui laissent les plus

profonds souvenirs tiennent toujours à la malice de la pen-

sée ou au piquant de l'expression : ces dernières sont loin

d'être généralement comprises ; les personnes au contraire

qui ont quelque chose de railleur dans le sourire ou le re-

gard peuvent, au moyen de certains mots presque indiffé-

rents, déconcerter l'homme de mérite et le rendre l'objet

d'une moquerie complète. En résumé, la raillerie ne sup-

pose pas une grande force d'esprit; elle élude les difficultés

<mi lieu de les attaquer de front. Le plus habile railleur de

l'antiquité, Cicéron, n'a pas fait preuve d'une rare énergie

au milieu des troubles civils de Rome. Saint-Prosphr.

RAIL-WAYS, mot à mot chemins à ornières. C'est

ainsi que les Anglais appellent ce que nous nommons c he-

in i n s d e fe r ; merveilleux engin de civilisation, qui dans

un délai plus ou moins rapproché aura complètement trans-

formé notre vieille organisation sociale et fait disparaître

les préjugés de races et de nationalités.

RAIMOND, comte de Toulouse. Voyez Raymond.

RAIMOND, scolastique célèbre, surnommé de Penna
forti, ou de Rupeforti, non moins distingué comme ca-

noniste que comme casuiste, descendant des comtes de Bar-

celone et des rois d'Aragon, naquit en 1175, au château de

Pennafort, en Catalogne. 11 se consacra à l'étude du droit,

fut ensuite nommé professeur de droit canon à Bologne, de-

vint en 1218 chanoine et archidiacre à Barcelone, et entra

en 1222 chez les dominicains. Les services qu'il rendit au

saint-siège comme protecteur de l'inquisition et comme pré-

dicateur contre les Maures infidèles déterminèrent, en 1230,

Grégoire à le prendre pour confesseur et à le nommer grand-

pénitencier; et ce pape lui fit rédiger (1234) un recueil de

lois composé en grande partie des anciennes décrétales, qui

est généralement connu sous le titre de Decre/alium Gre-

gorii P. IX Libri V. C'est aussi lui qui par sa Sîimma
de Pœnitentia et Matrimonio, ordinairement appelée

Summa Raimundiana, donna à la casuistique une forme
scientifique. Revenu en Espagne, il fut élu en 1238 général

de son ordre; mais dès l'an 1240 il déposait cette dignité,

pour pouvoir uniquement se livrer à la vie contemplative. Il

mourut centenaire, en 1275, et fut canonisé par Clément VIfl,

en 1601.

RAIMOND de SABUXDA , le dernier réaliste impor-

tant à l'époque de la scolastique, natif de Barcelone, aban-



RA1M03D — RAISIN 251

donna la médecine pour se consacrer à la philosophie et à

lathéologie,Burlesrruellesil écrivitàToulouae, vere l'an 1430.

il eut surtout pour hit d'opérer une réconciliation outre la

BColastique et le mysticisme, et publia à cet effet, entre au-

tres, son livre intitulé Liber Creeturarum, mu theologia

uaturalis | 1 187 ; Strasbourg, 1-496). Il y prétend <pie Dieu

a donue;i l'homme deux livres qui ne se contredisent point :

le livre de la nature et l'Ecriture Sainte. C'est du premier

de ces deux livres, celui qui s'offre tout de suite à nous,

ipii est parfaitement compréhensible et que les hérétiques

ne sauraient falsifier, que toute notion doit provenir. L'É-

criture Sainte ayant été falsifiée par les hommes , il faut

contrôler et vérifier ses décisions parle moyen du premier

livre, c'est-à-dire parla raison , de même que par l'expérience,

tant intérieure qu'extérieure. L'amour de Dieu est suivant lui

la notion suprême; et d'après ces idées il reconstruisait tout

le système de doctrines de l'Église.

RAIMOXDI (Marco-Antosio), ordinairement désigné

sous le nom de Marc-Antoine , célèbre comme ayant été

le graveur de Rap h a el, naquit à Bologne, en 1475 ou 1488.

Les circonstances de sa vie sont très- peu connues. Cepen-

dant, on sait qu'il apprit l'orfèvrerie chez Raibolini, et

que du travail des nielles il passa à celui de la gravure.

En 1509 il se rendit à Venise, où il copia au burin la Vie de

Marie d'Albert Durer. Vers 1510 il était déjà à Rome, où

il continua d'abord de. graver au burin, d'après les gravures

sur bois de Durer. Mais bientôt Raphaël le choisit pour

multiplier ses œuvres, et les rendre delà sorte célèbres en

Europe , comme avait fait Durer. Ce travail prit tout de

suite un essor grandiose. Raimondi vit accourir autour de

lui un grand nombre d'élèves remarquables, tels que Marco
di Ravenna, Agostino Veneziano, etc.; mais il eut de bonne

heure aussi force contrefacteurs. Les véritables ouvrages

de Raimondi ont pour principal mérite d'avoir fait pas-

ser à la postérité un grand nombre de dessins et d'esquisses

de Raphaël que celui-ci ou n'exécuta point sur toile ou bien

modifia complètement, comme Le Massacre des Innocents,

La sainte Cène, La Prise d'Oslie , Le Jugement de Pa-
ns, etc. En effet, il était alors généralement d'usage de graver

d'après l'esquisse, et non pas d'après le tableau même. C'est

ce qui explique la manière du graveur. Il n'existe pas chez

Raimondi la moindre trace d'indication des dilférences de

tons et de couleurs, des reflets , des perspectives aériennes,

de la mollesse que nous exigeons aujourd'hui de la gravure.

Les ombres sont d'une simplicité extrême et souvent con-

fuses; la gravure, est inégale, souvent dure. En revanche, le

dessin et l'expression, ce but unique de l'artiste, y sont ad-

mirablement rendus. On peut même dire que jamais graveur

n'a aussi parfaitement reproduit les couleurs de Raphaël
;

c'est ce qui a donné lieu à quelques personnes de penser

que Raphaël lui-même seconda Raimondi dans son travail.

Après la mort de Raphaël, Raimondi grava d'après Jules

Romain, entre autres, vingt attitudes obscènes, qui lui

valurent une condamnation à l'emprisonnement, et encore

d'après Bandinelli , etc. Lors de la prise de Rome par les Es-

pagnols , Raimondi perdit tout ce qu'il possédait, et s'en

revint en mendiant dans sa ville natale. A partir de ce mo-
ment on perd toutes traces de lui. On n'a pas même pu
découvrir l'année de sa mort. Suivant Malvasia, il aurait été

assassiné. On compte environ 400 planches de sa main
;

mais dans le nombre il y en a beaucoup de peu authenti-

ques. Consultez Benjamin Delessert , Marc-Antoine Rai-
mondi (Paris, 1853).

RAIMOXD LULLE. Voyez Lulle.

RAIXE. Voyez Rainette.

RAINETTE, genre de batraciens anoures, dépourvus
de dents aux deux mâchoires. Ces reptiles ont les doigts

terminés par des pelotes ou des disques élargis, à l'aide des-

quels ils se fixent sur les arbres, les feuilles et même les

corps lisses entièrement verticaux. Nous n'avons en Europe
qu'une seule espèce de rainette, qui se trouve également dans
les régions méditerranéennes de l'Asie et de l'Afrique, aux

lies Canaries , et aussi ;iu Japon. C'est la rainette d'Eu-
rope (rana arborea, L.; liyla arborea et fiyla viridis de»

auteurs modernes ), vulgairement raine, rainette, grasset,

grenouille d'arbre, etc. Elle e>t très-commune dans les

jardins, dans les bois et dans le voisinage «les étangs. Con-

fiante dans sa couleur verte qui ne permet guère de la dis-

tinguer des feuilles, elleest moins craintive que la grenouille.

Sa voix
,
qui n'est pas sans analogie avec celle du canard

domestique, se fait entendra de très-loin. Les rainettes ne

s'éloignent jamais beaucoup du bord de l'eau : à l'époque

des amours, c'est dans l'eau qu'elles s'accouplent.

Les espèces exotiques du genre rainette sont très-nom-

breuses. Elles ont les mêmes habitudes (pie la nôtre. Leurs

couleurs sont aussi fort jolies ; celle qui prédomine est gé-

néralement le vert cendré ou bleuâtre. Leur nuance change

d'ailleurs avec promptitude , suivant les circonstances dans

lesquelles les rainettes sont placées, et suivant les impres-

sions qui les dominent. La versicoloréité des rainettes est

presque aussi grande que celle des caméléon s.

RAIXOISE. Voyez Carabine.

RAINS (Bertrand de), le faux Baudouin. Voyez Jeanne

de Flandre.

RAINURE. En technologie , on appelle ainsi une en-

taillure en long dans un morceau de bois
,
pour y assembler

une autre pièce au moyen d'une languette, ou pour servir

de coulisse. Les rainures doivent être bieu droites et assez

profondes. Les bords qu'elles forment se nomment épuale-

ments.

Enanatomie, on appelle rainure une cavité légère mais

prononcée d'un os.

RA1POXCE (Campamila ranunculus, L.), plante du
genre campanule et de la famille des camp a nu lacé es,

que l'on cultive dans les potagers. C'est une herbe bisan-

nuelle, dont la tige cannelée, rameuse, s'élève à 66 centimètres

et plus. Les feuilles radicales sont ovales, oblongues, spa-

tulées, un peu velues; les feuilles supérieures sont étroites,

en fer de lance, dépourvues de pétiole. Les (leurs sont dis-

posées en panicule au sommet de la tige. La corolle est

bleue , le stigmate a trois lobes , la capsule a trois loges
;

la racine s'allonge en fuseau. On recueille au printemps cette

racine avec les feuilles qui commencent à poindre, et on les

mange en salade.

RAISIN, fruit de la vigne. Pour le botaniste, c'est une
baie globuleuse, biloculaire, à loges dispermes ou mono-
spermes paravortement; letest des graines est dur et osseux;

leur embryon est très-petit, logé dans l'axe d'un albumen
charnu, mais d'un tissu dense. Pour l'industriel viticole, le

raisin est un produit d'une haute importance, qu'il trans-

forme en vin, ensuite en eau-de-vie, en alcool ou en vi-

naigre , réservant pour la table les variétés les moins riches

eu sucre ( voyez Sucre de Raisin).

Des innombrables variétés de raisin que , depuis Noé, la

culture a produites, nous ne pouvons citer que les princi-

pales. Parmi les raisins de table, nous nommerons le rai-

sin de la Madeleine, le chasselas de Fontainebleau et

quelques muscats.

Les vins rouges du Bordelais sont surtout fournis par les

variétés nommées carmenet
,
gros et petit verdot , merlot

ou vitraille, Tarney coulant, Cauny, etc. Les vins blancs

de Barsac, de Sauterne, etc., sont donnés par le sémillon
,

le sauvignon , la musquette, etc. Le cliauehc noir et le

saintongeois fournissent les vins rouges de la Charente; la

folle-blanche donne les vins blancs d'où provient la meilleure

eau -de-vie de Cognac.

C'est sur la race des pineaux que reposent les hautes

qualités des vins de Bourgogne. Les cépages que les Bout*

guignons nomment plants nobles offrent pour variétés-

principales : le pineau noir, le morillon ou gros plant
doré d'Ay, le plant meunier, le pineau rougin, le pineau
blanc, le morillon blanc ou auvernat blanc, etc. Mais

la race des gamais, proscrite au quatorzième siècle par les

or louuances des duesde Bourgogne, qui la déclaraient infâme,.
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fait aujourd'hui une concurrence fâcheuse aux pineaux. La

Champagne cultive les mêmes variétés que la Bourgogne.

En Lorraine, en Alsace, en Franche-Comté, on trouve,

outre les pineaux et les gainais, quelques nouveaux cépages,

tels que le noir-menu, la varenne noire, le savagnin

vert (ou savoignin ou servoyen) ou/romenfeau, etc.

Enfin, dans la région la plus méridionale de la Fiance, on

cultive Varamon, le terret,le quillard, le Grenache,

les pique-poules , les muscats, etc.

Suivant M. Bouchardat , c'est une erreur de penser que le

climat a plus d'influence que les cépages de vigne sur la qua-

lité des vins. 11 prétend même que si l'on cultivait le raisin

pineau à Suresnes ou a Argenteuil , on y recollerait encore

aujourd'hui, dans les bonnes années, des vins d'une qua-

lité passable, sinon excellente comme autrefois ; et que si,

au contraire , on remplaçait le raisin pineau de la Bourgogne

par les gainais et les gouuis d'Argenteuil, on aurait du vin

de Bourgognequi ne vaudrait pas mieux que notre Suresne

actuel. Au reste, comme la quantité du sucre contenu dans

le raisin rend exactement compte de la quantité «l'alcool que

contiendra le vin, on a pu mesurer la vinosité des divers

cépages en recourant à l'appareil à polarisation. En exami-

nant dans un tube de 500 millimètres, et à la température

de 15° centigrades, du suc de raisin récemment exprimé,

chaque degré de déviation obtenu dans l'appareil de M. Biot

correspond, ou peu s'en faut, à un demi pour cent d'alcool.

Voici à ce sujet neuf expériences décisives quant à l'influence

toute-puissante des cépages : Le raisin gouais blanc occa-

sionne 6
U degrésde déviation optique, ce qui représente à peu

près 3 pour lOOd'alcool; le gros gainai, 9° 1/2 ou 5 p. lOOd'al-

cool; legros verreau, 14°, soit 7 p. lOOd'alcool; le petit verreau,

16°, ou 8 p. 100; te melon, 18°, ou 9p. 100; le servoyen vert,

17°,5,ou9p. 100; le servoyen rose, 20°, ou 10 p. 1 00; le pineau

noir, 21°, ou 10,5 p. 100; le pineau blanc, 20°, ou 10 p. 100

d'alcool. Ajoutons (pie le raisin gouais contient beaucoup plus

de potasse et d'acide tartrique que le pineau , condition inesti-

mable pour la supériorité de ce dernier; mais il faut con-

venir que pour la quantité absolue du vin le gouais a un

grand avantage sur le pineau, puisqu'il en produit seize

fois davantage. Un hectare de gouais produit en effet en-

viron 240 hectolitres de vin mauvais, tandis qu'un hectare

de pineau blanc ne donne tout au plus que 15 hectolitres

d'un vin excellent. Le gamai produit un tiers de moins que le

gouais, mais dix fois plus que le pineau. Ce dernier, par une

heureuse compensation, de même que le verreau, peut

durer des siècles sans dégénérer ni s'affaiblir, et il n'a besoin

d'aucun engrais; tandis que le gouais et le gamai n'ont

qu'une courte durée, et ne peuvent se passer de tuinage.

L'expression pioverbiale : 11 n'est m figue ni raisin, sert

à désigner un nomme qui n'a ni vice ni vertu.

On nomme grand-raisin un papier employé d'ordinaire

à certaines publications de luxe.

RAISINDE BOIS. Voyez Aikelle.

RAISIX DE MER. Voyez Épuèdue et Poulpe.

RA1S1XS SECS. On appelle ainsi les raisins riches en

sucre que dans les pays chauds on fait sécher soit au soleil,

soit au four. Par le premier procédé ils conservent une

grande douceur, tandis que le second leur communique une

certaine àcrete. On distingue les grands raisinssecs, dits rai-

sins de Damas, et les petits, dits raisins de Corinthe.

Les grands proviennent de vignes à gros grains ou à grains

gros et ohlongs , et sont désignés dans le commerce suivant

leur lieu de provenance : Raisins secs de France, de Ca-

labre, d'Espagne ou du Levant, lesquels constituent les

premières sortes. Parmi les raisins secs d'Espagne , on dis-

tingue les raisins muscats, les raisins au soleil ( sèches sur

cep, au soleil), les raisins fleuris, les raisins Malaga et les

raisins Lexias. Les meilleurs raisins secs de France provien-

nent du Languedoc et de la Provence ; ce sont les Jubis , les

Piccard, etc. En fait de raisins secs d'Italie, on vante sur-

tout ceux de Caiabre, à cause de leur belle chair et de leur

goût délicat, et ils vieunenlen masses dans le commerce at-

| tachés à des fils. Les raisins secs provenant de vignes à gros

grains sont surtout désignés sous le nom de raisins de

Damas, auquel on ajoute parfois le nom particulier du lieu

d'où ils viennent. On vante surtout ceux d'Espagne à goût

de miel , dont les grappes , après avoir été détachées du cep,

sont trempées dans une lessive de cendre de vignes, puis

Bêchés au soleil. Par ce procédé, les grains se fendillent l«

plus souvent , le jus en sort et les grains ressemblent alors ù

une masse confite dans du sucre. Les raisins de Damas
provenant du Levant et de quelques contrées du midi de

l'Europe sont ronds, allongés, comprimés, ratatinés, de cou.

leur brun jaunâtre, souvent sans pépins, et viennent ordi-

nairement dans le commerce en caisses du poids de 7 à 30

kilogrammes. Une espèce plus petite, et aussi sans pépins,

appelée raisins de la sultane, provientsurtoutde Smyrne.

Les raisins secs à petits grains, dits raisins de Corinthe,

proviennent d'une variété de vignes croissant surtout aux

îles Ioniennes et en Grèce. La liqueur vineuse qu'on fa-

brique avec des raisins secs et du vin qu'on fait fermenter

ensemble, déjà connue des anciens sous le nom de vinum
passum, était une des boissons favorites des Romains.

RAISINE, confiture de raisin doux
,
qu'on fait cuire et

réduire, en y ajoutant des poires et descoinus, et dont

l'enfance est très-friande.

Dans l'affreux argot des voleurs le raisiné est le sang.

RAISON, RAISONNEMENT. Ces mots sont chargés

,

dans notre langue, d'emplois si multipliés et si divers qu'ils

ne peuvent les remplir tous avec la même exactitude sans

laisser apercevoir quelques fautes au préjudice de la clarté

et de la justesse d'expression. Il faudra pourtant les suivre

partout où ils se sont introduits , car c'est en les voyant en

place, et pour ainsi dire à l'œuvre, que l'on parvient à con-

naître le sens qu'on y attache.

Commençons par le plus noble usage que l'on fasse du

mot raison. Il désigne la puissance régulatrice des opéra-

tions de l'âme humaine, l'éminente faculté de coordonner

des affections et des intérêts fort peu disposés à se conci-

lier, de les contraindre à céder une partie de leurs prétentions

{voyez Facultés [Psychologie], tome IX, p. 246). Comme
cette faculté est en possession du pouvoir de juger, il semble,

au premier aperçu ,
qu'elle n'est pas autre chose que l'un

des attributs de l'intelligence, le jugement; mais un

examen plus attentif et une analyse plus approfondie font

abandonner cette opinion. En effet, le jugement fait les

comparaisons, établit les rapports entre les objets de même
nature dont les notions lui sont fournies, conduit aux cou-

naissances, et dirige leurs applications ; sa marche n'est pas

moins régulière que celle de la raison, mais il ne parcourt

qu'un espace plus limité et n'aperçoit point l'ensemble de

ce qui affecte l'âme simultanément; il conserve quelquefois

toute sa vigueur, quoique la raison soit faible : Video meliora

proboque , détériora sequor,ad'û Horace. Celte disposition

morale du plus grand nombre des hommes fut remarquée

de tous temps, et cependant les anciens n'avaient pas poussé

bien loin l'analyse philosophique des facultés de l'àme. Il est

évident que la raison ne peut subsister séparée du jugement

,

mais il n'est pas moins incontestable que toutes les fonctions

du jugement peuvent être très-bien remplies sans que

l'homme aussi judicieux se conduise conformément à la

raison. Un bon jugement n'est pas moins nécessaire au

scélérat qu'à l'homme vertueux , et sert indifféremment l'un

et l'autre; c'est un instrument mis à la disposition de tous

ceux qui peuvent en faire usage ; la raison commande, et se

retire dès que son autorité est méconnue. C'est à elle seule

qu'il appartient de réduire les prétentions excessives des

intérêts opposés, et de les forcer à se concilier, tâche sou-

vent laborieuse, et qui suscite de vifs débats intérieurs , de

longues délibérations après des plaidoyers dont le juge con-

serve fidèlement le souvenir. Pour ces actes d'une haute

importance , l'âme fait agir à la fois toutes ses facultés
;

l'imagination seule est exceptée , en qualité de folle du
logis ; niais ne trouve-t-elle point quelquefois le moyen ite



RAISON
l'introduira furtivement et de prendre aux discussions une '

l>ait inaperçue? il est si difficile et si rare que l'homme se

MHtstraye totalement aux séductions de cette enchanteresse,

dont il ne |>out se séparer que pour quelques moments,

et avec une pénible contention d'esprit. On se dispensera

d'ennineier et d'apprécier les ser\iees que la raison peut

rendre aux individus qu'elle gouverne constamment, aux

sociétés dont elle a dicte les lois; on sait que l'ensemble des

vérités morales compose la science qui la dirige, et son

code est le recueil des préceptes déduits de celle science

morale pour que les individus et les sociétés puissent jouir

de la plus grande somme de bonheur.

Gomment descendre des hauteurs où nous sommes par-

venus et nous abaisser jusqu'aux autres sens du mot raison ?

Voyons d'abord comment il a pu se trouver réduit à n'être

plus qu'un équivalent deceuxde vérité, dejustice, ôedroit.

En tout ce qui est du ressort de la raison, les arrêts pro-

nonces par ce juge sont définitifs, sans appel; pour qu'ils

soient reconnus comme tels, il suflit d'indiquer le tribunal

dont ils émanent. Delà vient sans doute la locution abrégée :

// a raison, en parlant d'un homme que l'on soupçonnait

mal à propos d'erreur ou d'injustice, etque Ton rétablit dans

la bonne opinion qu'on doit en avoir. Les mathématiques

employèrent longtemps le mot 7-aison comme synonyme de

rapport, et le discours ordinaire ne renoncera jamais aux

phrases telle que la suivante : « La terre peut recevoir des

habitants plus ou moins nombreux en raison de la surface

et de la fertilité du sol. » Comme cette évaluation est juste et

conforme à la raison, nul motif n'engage à changer son énon-

dation. A propos de motif, observons que ce mot est fré-

quemment remplacé par celui de raison, lorsque la déter-

mination de la volonté est l'effet du raisonnement. C'est

aussi par un raisonnement que l'on explique un fait et la

raison de son existence, quoique l'intelligence seule ait

part à cette opération lorsqu'il ne s'agit point de faits moraux.

Maiscomment justifier l'expression du spadassin qui prétend

tirer raison, Il'épée à la main, destortsqu'il impute à ceux

qu'il provoque? Au reste, lorque l'opinion publique sera de-

venue raisonnable (cette heureuse époque arrivera-t-elle

jamais?), elle frappera d'une flétrissure méritée le temps où
l'on mit sur les canons la fastueuse inscription : Ultima
ratio regum ; elle n'accordera pas plus d'estime aux duels

des nations qu'à ceux des individus; il n'y aura plus de

couronnes pour les vainqueurs; un deuil expiatoire succé-

dera dans les deux camps au crime de lèse-humanité commis
sur le champ de bataille.

Dans l'état actuel de nos sociétés et de nos opinions, il

nous est impossible d'entrevoir ce que serait le genre hu-
main sous l'empire de la raison universelle; mais on ne
craindra point d'affirmer qu'il y aurait alors une tout autre

répartition de la louange et du blâme, et que des prétentions

très-hautes aujourd'hui seraient peut-être abaissées jusqu'au

néant.

Dans la conversation on décore du nom déraison tout ce

qu'on allègue pour soutenir son opinion, justifiersa conduite,

défendre les absents auxquels ou s'intéresse, etc.; il y a par

conséquent de bonnes etde7nauvaises raisons. Dans le dis-

cours familier, le mot raisonner est toujours pris en mau-

vaise part lorsqu'on l'applique aux observations qu'un infé-

rieur ose faire sur les ordres qu'il reçoit ou les réprimandes

qui lui sont adressées. L'homme raisonnable est celui qui

se conforme en tout aux préceptes de la raison ; mais pour

obtenir ce titre il suffit ordinairement d'être modéré, de ne

manifester ni passions ni enthousiame. Il est cependant des

circonstances où il convient de n'être pas trop raisonnable

dans le sens rigoureux de ce mot. Quant aux raisonneurs,

comme ils sont trop souvent ennuyeux, on est loin de dé-

sirer que leur nombre s'accroisse et de chercher les moyens
de les multiplier. En bonne logique on ne raisonnerait

et il n'y aurait de raisonnement que lorsque la raison est

en activité. Cette règledu bon sens est généralement abolie,

ainsi que beaucoup d'autre«, auxquelles une langue bien
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faite se conformerait. Toute suite d'opérations intellectuelles

dirigées vers un but usurpe le titre de raisonnement, quoi-
que lejugement dirige seul le travail, et non cette faculté

supérieure, essentiellement morale, qui doit conserver exclu-

sivement le nom de raison. Autre inconséquence de notre
langue et de plusieurs autres : la logique est, dit-on, la

science du raisonnement; la définition est exacte, s'il est

question des méthodes d'exposition du raisonnement, soit

par le discours, soit par l'écriture. En considérant les opéra-
tions intellectuelles dans les facultés qui les exécutent, on ne
trouvera ni science qui les éclaire, ni méthode qui puisse les

diriger; on reconnaîtra que chaque intelligence est aban-
donnée à ses propres forces, et choisit sans assistance ni con-

seils la route qui peut la mener aux découvertes. La logique

n'aide réellement pas à faire les raisonnements, etne devient
utile que pour mettre en ordre et revêtir des formes du lan-

gage les résultats des investigations intellectuelles, qui ont

eu lieu sans qu'elle y participât. Ff-rhy.

RAISON (Mathématiques). En arithmétique, ce mot
est synoyme de rapport.
Quand une ligne est divisée de manière que. la ligne entière

e*t à l'une de ses parties comme cette même parlieest à l'autre,

ondit,<>n géométrie, que cette ligne estdivisée en moyenne
et extrême raison.

RAISOA'IVEUR, celui qui raisonne. Ce mot se prend le

plus ordinairement en mauvaise part, et se dit d'une personne

qui fatigue, qui importune par de longs et mauvais raisonne-

ments, et de celui qui au lieu de recevoir docilement les ré-

primandes qu'on lui fait ou les ordres qu'on lui donne, ré-

plique et allègue beaucoup d'excuses, bonnes ou mauvaises.

Au théâtre, il se dit de personnages de comédie dont le lan-

gage est ordinairement celui de la morale et du raisonnement.

Cléante de Tartufe est le plus beau rôle de l'emploi des rai-

sonneurs.

RAISOX SOCIALE. Voyez Nom.

RA1TZES, RATZES ou encore RASCIENS (en slave

Ratzi, Raschlzi. Raschane , en magyare Ràlz, au pluriel

Ràtzok,en latin du moyen âge, Rassiani). On comprend
sous cette dénomination générique les diverses peuplades

slaves professant la religion grecque qui habitent la Servie,

l'Esclavonie, la basse Hongrie, la Transylvanie, la Moldavie

et la Valachie. Leurs compatriotes non slaves, les Magyares

notamment, les appellent aussi Slovaques. Ce nom provient

del'ancienne ville de Rassa, appelée aujourd'hui Nowy»Pas-
sar, sur laRaschka, dans la Servie méridionale, où en 1159

les Kemanjites fondèrent la grande Zupanie de Rassa, de-

venue plus tard le royaume de Servie ou de Rava, et eurent

pour première résidence la ville du même nom. Lorsque ce

royaume fut arrivé à s'étendre jusqu'aux côtes de la Dal-

matie, les princes de la maison de Nemanja continuèrent à

prendre le titre de rois du littoral et du pays rassien (Ser-

vie). Plus tard, il se divisa en plusieurs territoires ayant des

noms différents, et Rassie ne signifia plus au propre que
Servie.

RAJAH, Voyez Raïah.

RAKCHÂSAS, démons des Hindous. Voyez Démon.
RAKHAINGc Voyez Aracan.

RAKOCZY, célèbre famille princière de Transylvanie,

aujourd'hui éteinte dans sa descendance mâle, qui régna

pendant quelque temps sur cette province, qui joua aussi un
rôle éminenten Hongrie et qui serendit redoutable à la maison
d'Autriche en prenant en mains la défense des droits poli-

tiques et religieux de ces deux pays. Le premier prince de

Transylvanie de ce nom fut Sigismond Raroczï, l'un des

principaux acteurs dans l'insurrection de Rocskai, qui,

tandis qu'il opérait de sa personne en Hongrie, le nomma
gouverneur de la Transylvanie. Après la mort de Rocskai,

les états de Transylvanie le proclamèrent leur prince, le H
février 1607, malgré son grand âge. Cependant Gabriel Ra-

thori le détermina bientôt après à abdiquer en sa faveur. II

mourut le 3 mars 1608.

Son fils, Georges Ier Rakoczy, fut proclamé prince de Trao-
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sylvanie, en 1G31, après la mort de Gabriel Balhori et celle

«le Bétlilcn Gabor,et par ses victoires contraignit l'Au-

triche et la Turquie à le reconnaître en celte qualité. En vertu

d'un traité d'alliance signé (26 avril 1043) avec les ambas-

sadeurs de France et de Suède, il envahit au mois de lé-

vrier 1644 la Hongrie et l'Autriche, où, opérant de concert

avec Torstenson, il combattit pour la défense des proles-

tants ses coreligionnaires, à qui il lit obtenir la célèbre paix

de Bacz (16 décembre 1645), qui assurait les libertés poli-

tiques et religieuses de la Hongrie et accordait notamment
de grands a\ antages aux protestants de Hongrie et de Tran-

sylvanie. 11 mourut le it octobre 1648.

Son lils, Georges //Rakoczy, lui succéda sur le trône de

Transylvanie en même temps que le sultan Mohammed IV

lui accordait les droits de souveraineté sur la Moldavie et la

Valaehie. Toutefois, il ne tarda point à se brouiller avec son

protecteur turc ; et il mécontenta aussi les états de Transyl-

vanie, en prenant parti pour Gustave-Adolphe, qui avait en-

vahi les Etats de Jean Casimir, roi de Pologne, et en met-

tant un corps auxiliaire à sa disposition. Battu et contraint

de signer une paix désastreuse, il trouva à son retour en

Transylvanie le trône occupé par un autre. Attaqué le 2

juin 1660 aux environs de Klausenburg par les Turcs, qui

étaient de beaucoup supérieurs en nombre, il mourut peu

de temps après, de ses blessures, à Grosswardein.

Son lils, qui dès 1652 avait été reconnu comme devant

lui succéder, sous le nom de François /«Rakoczy, fut alors

évincé. Agé seulement de quinze ans, il se trouvait encore

sous la tutelle de sa mère, Sophie Balhori, qui avait em-

brassé le catholicisme, était toute dévouée aux jésuites et

entretenait de secrètes négociations avec Léopold I
er

. Marié

à Helena Zrinyi, François Rakoczy se trouva impliqué dans

la conspiration hongroise qui avait pour chefs son beau-père,

Pierre Zrinyi, et le palatin Wesselenyi. Découverte à temps,

les principaux conspirateurs furent punis; mais grâce à l'in-

tervention de sa mère, François Rakoczy fut amnistié. Il

mourut à Munkàcs, le 8 juillet 1676.

François II Rakoczy, lils du précédent, fut la plus im-

portante individualité de toute cette race. A la mort de son

père , et lorsque sa mère , après avoir tenu pendant trois an-

nées dans Munkacs contre tous les efforts de Caraffa, gé-

néral de l'année impériale, eut été contrainte de capituler

(15 janvier 1688), il tomba au pouvoir des Autrichiens, et

fut élevé dans les collèges des jésuites de Prague et de JNeu-

baus.

Quand il eut épousé la fille du landgrave de Hesse, on lui

restitua, à la considération de son beau-père, une partie

de ses biens situés en Hongrie, et on lui permit même de

s'y fixer. Cependant, il fut arrêté en mai 1701, par suite

des relations qu'il entretenait avec les mécontents de Hon-

grie, et conduit à Vienne , d'où il parvint à s'échapper et à

gagner la Pologne. Mis au ban de l'Empire, il vivait depuis

plusieurs années tranquille dans ce pays, quand une dépu-

tation des paysans hongrois
, qui s'étaient insurgés dans les

comitats du nord, vint lui offrir de se mettre à leur tête;

proposition qu'il se décida effectivement à accepter, sur les

promesses de secours qui lui furent faites par la France d'un

côté et par la noblesse polonaise de l'antre. Par son mani-

feste en datedu 7 juin 1703 il réussit à donner au soulèvement

le caractère d'une insurrection nationale et à décider toutes les

classes de la population à prendre part à la lutte, que favo-

risaient singulièrement les embarras causés à l'Autriche par la

guerre de succession d'Espagne. En deux années Rakoczy se

trouva maître de presque toute la Hongrie, de la Transylva-

nie et d'une partie de la Moravie. Il parvint jusqu'aux por-

tes de Vienne, de sorte que Léopold 1
er

et son successeur,

Joseph 1
er

, furent réduits à entretenir avec lui pendant plu-

sieurs années, sous la médiation de l'Angleterre et de la

Hollande, des négociations, restées d'ailleurs sans résultat.

Pendant ce temps-là la Transylvanie, elle aussi, s'était sou-

levée ît avait proclamé (1707) Rakoczy pour son prince sou-

verain. Toutefois, celui-ci n'accepta ce titre qu'avec répu-

gnance, parce qu'il aurait voulu se consacrer exclusivement

à la cause hongroise. Le même motif lui avait fait refuser

dès 1703 la couronne de Pologne, que Charles XII, après en
avoir dépouillé Frédéric-Auguste, lui offrait; et il la refusa

île non veau lorsqu'elle lui fut offerte une seconde fois par leczar

Pierre 1
er

, en 1707. Les confédérés hongrois (c'est la dénomi-
nation qu'avaient prise les insurgés) le nommèrent de même
leur chef suprême; à son instigation eut lieu à Onod, à la

fin de juillet 1707, la déclaration d'indépendance de la Hon-
grie. Le trône, toutefois, demeura vacant, parce que l'in-

tention de Rakoczy était d'y appeler plus tard le prince Louis

de Bavière. Celte démarche décisive fut une source de dis-

cordes parmi les Hongrois; de soi te qu'on finit par signer la

paix avec l'Autriche, le I
ermai 171 1, à Szathmar. Dédaignant

l'amnistie, dans les bénéfices de laquelle il se trouvait com-
pris, Rakoczy se retira en France d'abord, et plus tard à

Radosto, en Bessarabie, où il mourut, le 8 avril 1735. Ses

Mémoiressur les Révolutions de Hongrie ( La Haye, 1738)

donnent une foule de détails intéressants sur sa vie et sur

ses actes.

RAKOCZY (Marche de), air hongrois, d'une mélodie
simple et héroïque, mais profondément triste , dont l'auteur

est demeuré inconnu, qui était, dit-on, la marche favorite

de François Rakoczy, et qui entons cas se jouait beau-

coup dans ses troupes. Le thème original en a été publié par

Gabriel Matray (Vienne, 1825). La marche qui se joue gé-

néralement aujourd'hui en Allemagne et en Hongrie n'en

est qu'une faible paraphrase. Berlioz en a utilisé les motifs

dans sa Damnation de Faust
(
1846).

A l'époque des luttes de 1848 et 1849, la Marche de Ra-
koczy joua en Hongrie le même rôle que la Marseillaise en
France. Aussi le gouvernement autrichien avait-il édicté des

peines très-sévères dès 1830 et 1840 contre tous ceux qui

la feraient entendre. Pendant la dernière révolution , divers

poètes hongrois ont essayé d'y adapter des paroles ; mais pas

un n'a pu atteindre le sublime et l'énergie de l'antique com-

position. Il va sans dire que cet air séditieux est aujourd'hui

plus rigoureusement interdit que jamais.

RAKOW, petite ville de la voivodie de Sandomir (Po-

logne), fut longtemps célèbre, comme le siège des soci-

n i e n s. Seniawski, seigneur héréd itaire de Rakovv, leur y ayant

accordé un refuge ainsi qu'une église, en 1570, ils y fondè-

rent en 1602 l'école célèbre où professèrent un Ostorod , un

Statorius et divers autres savants , et où étudièrent plus de

mille élèves appartenant en partie aux plus nobles familles

de Pologne. Les sociniens y créèrent aussi une imprimerie,

des presses de laquelle, indépendamment des nombreux
écrits de Socin, sortit le catéchisme dit de Rakoie (l6Qb, en

polonais; 1609, en latin). Mais en 1638 leurs adversaires

réussirent à faire fermer l'école et l'imprimerie, en même
temps que l'église de Rakovv était rendue aux catholiques.

RÂLE, RÂLKMENT (Pathologie), murmure bruyant

que l'air fait entendre chez les mourants eu traversant les

crachats que les poumons ne peuvent plus rejeter. Hippo-

crate l'a comparé au bruit de l'eau bouillante (voy. Agonie).

Laënnec donne au mot rdle une acception plus étendue;

il désigne sous ce nom tous les bruits produits par le passage

de l'air pendant l'acte respiratoire à travers les liquides

quelconques qui se trouvent dans les voies aériennes : il en

admet quatre espèces principales ; lé rdle humide ou cré-

pitation, le râle muqueux ou gargouillement , le râle

sec sonore ou ronflement , et le rdle sibilant sec ou sif-

flement.

RÂLE (Ornithologie), genre d'oiseaux de l'ordre des

échassiers, à bec comprimé, queuecourle, doigts allongés. Il

y a diverses sortes de râles : raie de genêt, râle rouge, râle

noir, râle d'eau , etc. Les chasseurs appellent le râle de genêt

le roi des cailles.

RALEIGli ( Sir Walter ), marin anglais, célèbre par

son esprit entreprenant et par les vicissitudes de sa vie,

descendait d'une ancienne famille, et naquit en 1552, à Hayes,

prèsde Bodley, dans le Devonshire. Aprèsavoirétudié le droit
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à Londres et à Oxfbrd, il accompagna en 15G9 le corps auxi-

liaire envoyé en France par Elisabeth aux huguenots; et

en 1578 il alla seconder les insurgés des Pays-Bas dans

leur lutte contre les Espagnols. A son retour, en 1579, il en-

treprit dans l'Amérique du Nord, avec son frère utérin,

Humphrey Gilbert, un voyaged« découvertes, qui ne l'ut suivi

d'aucun résultat, tue insurrection appuyée par l'Espagne

ayant éclaté en Irlande en 15SO , il alla y servir sous les or-

dres du duc d'Ormond; et eu récompense de la bravoure,

qu'il y déploya, Elisabeth le nomma gouverneur de Cork

et lui lit don de divers domaines. Sa bonne mine et ses ma-

nières chevaleresques lui avaient concilié au plus haut degré

les bonnes grâces de cette princesse. En 158'* il èquippa à

ses frais plusieurs navires, avec lesquels il partit pour l'A-

mérique du Word, dans l'intention d'y tenter, de l'agrément

d'Elisabeth, le premier essai sérieux de colonisation qu'aient

rail les Anglais. Après une traversée de neuf semaines,

il débarqua en juillet dans la baie de Chesapeak , fonda sur

celte côte une colonie dont deux ans après il ne restait plus

de traces; et en l'honneur de la reine vierge, il donna à la

contrée où il avait pris terre le nom de Virginie. La faveur

que la reine lui témoigna à son retour en Angleterre inquiéta

tellement le favori Leicester, que celui-ci, pour faire contre-

poids, jugea à propos de lui opposer le comte d'Esse x.

Quand la laineuse Armada de Philippe 11 menaça les

cOtes de l'Angleterre, Raleigh vint grossir la Hotte de la reine

avec les vaisseaux qu'il possédait en propre; et les ser-

vices qu'il rendit en celte occasion furent récompensés par

nue place au conseil privé. Ambitieux et prodigue à la fois,

il s'attacha tellement à exploiter de toutes les manières

possibles la faveur dont il était l'objet de la part de la reine,

qu'il devint en butte à la haine et à la jalousie des autres

courtisans. Eu 1592 il arma, de compte à demi avec di-

verses autres personnes, une escadre qu'il conduisit dans

les Indes occidentales pour y donner la chasse aux navires

espagnols. Toutefois, la spéculation réussit peu, car

toutes ses prises se bornèrent à un seul bâtiment. Les mer-

veilleux récits qui circulaient alors au sujet des incommen-
surables trésors en or et en argent que contenait la Guyane

le déterminèrent à y entreprendre une expédition. Il mit à

la voile pour l'Amérique méridionale en 1595, s'empara de

Pile de.La Trinité et remonta l'Orénoque. .Mais il ne tarda point

alors à reconnaître que les trésors sur lesquels il avait compté

ne pourraient provenir que de la pénible exploitation de

mines argentifères ou aurifères; et alors, découragé, il s'en

revint en Angleterre, où il ne manqua pas d'ailleurs d'entre-

tenir les bruits accrédités au sujet des richesses de ces con-

trée-. Après avoir pris part en 1596 à une expédition contre

Cadix, il commanda l'année suivante en qualité de contre-

amiral une parlie de la flotte avec laquelle le comte d'Essex

était chargé d'enlever la flotte espagnole des Indes occiden-

tales. Séparé du gros des forces britanniques par un coup

de vent, il s'empara avec son escadre de l'île de Payai au mois

d'août, sans attendre qu'il eût rallié le reste de la flotte.

Il s'attira ainsi le ressentiment de l'ambitieux Essex;

et quoique celte victoire eût été l'unique résultat obtenu

dans cette expédition, dont le but fut complètement man-
qué, il n'échappa alors aune destitution que grâce à la

protection d'amis puissants. L'ardeur que Raleigh apporta

bientôt après à enlever la condamnation et l'exécution du
comte d'Essex lui aliéna singulièrement l'opinion. A l'arri-

vée au trône de Jacques 1
er

, ce pédant couronné qui jalou-

sait et avait instinctivement en défiance tous les caractères

nobles et énergiques, Raleigh fut frappé d'une destitution

imméritée. Il fut même accusé par les courtisans d'avoir

participé à un complot formé par les prêtres catholiques

Watson et Clarke, de complicité avec lord Cobham, et ayant

pour but d'élever sur le trône d'Angleterre, avec l'appui de

l'Espagne et de l'Autriche, Arabella Stuart, parente éloignée

du roi; et en décembre 1603 il fut mis en prison. Quoiqu'on

n'eût pu rien prouver contre lui, des juges complaisants le

condamnèrent à mort, sur l'unique témoignage de lord Cob-

ham, qui d'ailleurs se rétracta. Le roi fil alors emprison
ner Raleigh à la Tour, où pendant une captivité de douze
années, qu'il partagea avec sa noble épouse, qui avait nom
Elisabeth TrocImiorton , il se livra à l'élude des sciences.
C'est là qu'il écrivit, entre autres, sou Bistory o/t/ie World
(2 vol., Londres; 11

e
édition, 1730; et souvent réimprimée

depuis), qu'on estime encore aujourd'hui, et dont il brûla la

suite, découragé qu'il était de l'incertitude des témoignages
historiques. Le comte de Somerset, l'ennemi le plus acharné
qu'il eût à la cour, ayant été disgracié, il fut enfin rendu à

la liberté, en 1610.

Pendant sa captivité, Walter Raleigh, moitié conviction,

moitié dans le but de se faire remettre en liberté, avait ré-

pandu le bruit de l'existence à la Guyane d'une mine d'or,

qu'il prétendait avoir découverte , et qui devait valoir d'in-

calculables richesses à celui qui l'exploiterait. La cour elle-

même ne douta point de la vérité de cette assertion, et Jac-

ques I
er

, qui se trouvait alors dans de grands embarras

d'argent, consentit à ce qu'une expédition fût entreprise en

Guyane. Des lettres patentes nommèrent Raleigh comman-
dant en chef de l'entreprise, et l'investirent des pouvoirs les

plus étendus, en même temps qu'on lui attribuait le cin-

quième de tous les trésors qu'on découvrirait a l'étranger.

Comme les Espagnols exploitaient déjà des mines d'or à la

Guyane, il fallut, pour faire cesser les réclamations de l'am-

bassadeur d'Espagne, que Raleigh s'engageât à ne se permet-

tre aucune hostilité à l'égard des sujets espagnols et à ne point

violer les territoires dépendant de la couronne d'Espagne.

Dès le mois de juillet 1017 il partait de Plymoulh avec sa

Hotte, qui se composait de quatorze voiles et était montée
par une bande nombreuse d'aventuriers. On n'atteignit le»

côtes de la Guyane que dans les premiers jours de novembre.

Gravement malade, Raleigh demeura avec une partie de
son monde à l'embouchure de l'Orénoque, et chargea son

fils et le capitaine Keymis de remonter le fleuve avec Je

reste, de chercher la mine aux lieux qu'il leur indiquait et

d'en commencer aussitôt la mise en exploitation. Mais les

Anglais ayant eu maille à partir avec les Espagnols près de

Saint-Thomas, les repoussèrent et livrèrent cette ville aux

flammes. Le jeune Raleigh fut tué dans cette bagarre.

Keymis, trop faible pour pénétrer plus avant, revint alors

à l'embouchure de l'Orénoque, el se tua de désespoir en

arrivant. Les aventuriers, qui jusque alors s'étaient tou-

jours bercés de l'espoir de recueillir sans grande peine les

trésors promis, accusèrent Raleigh de les avoir trompés,

et refusèrent d'obéir aux ordres qu'il donna pour qu'on

continuât les recherches. Dans une telle situation, Raleigh

dut renoncer à son entreprise et s'en retourner en Angle-

terre, quoiqu'il y eût en perspective la disgrâce certaine

du roi. Effectivement, il ne fut pas plus tôt arrivé que Jac-

ques Ier le fit arrêter, puis traduire devant une commission,

qui déclara cependant que sa conduite pendant l'expédition

avait été exempte de tout reproche. Mais l'Espagne fit des

menaces à raison des actes d'hostilité commis sur son ter-

ritoire, et Jacques 1
er

,
pour se tirer d'embarras, n'hésita

point à sacrifier l'innocent. Raleigh fut cité devant la cour

du King's Bench, où on lui déclara, par ordre exprès du
roi, que l'arrêt de mort précédemment rendu contre lui dans

l'affaire du complot Watson et Clarke allait maintenant re-

cevoir son exécution. En vain il allégua que cetle condam-
nation avait nécessairement été annulée par sa nomination

postérieure à un commandement; il lui fallut marcher au

supplice, le V.9 octobre 161S, et il mourut avec la plus

froide intrépidité. Par sa conduite, aussi injuste que cruelle,

à l'égard d'un homme objet des respects de la nation, Jacques

s'attira la haine de son peuple. On a publié sous le titre

de Miscelleanous Works (2 vol., Londres, 1768) les œu-
vres diverses de sir Walter Raleigh ; elles se composent
d'essais de politique, d'histoire et de poésie.

RALLEATANDOou RITARDAXDO, etencore LEN-
TAJNDO. Ces mots en musique indiquent que l'exécution <lu

passage an commencement duquel on les écrit doit avoir

33.
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lieu plus lentement. Les mots a tempo indiquent l'endroit

ou l'exécutant doit revenir à la mesure précédente.

RALLIEMENT, action des troupes qui après avoir

été rompues ou dispersées se rassemblent. On dit de môme
le ralliement d'une (lotte, d'une armée navale.

RALLIEMENT (Mot de). Voyez Mot d'Ordre.

l'ar signes de ralliement on désigne certains signes dont
on convient aux armées pour se reconnaître, comme de
frapper sur la giberne ou dans la main.

Par extension, et au figuré, ces termes mot, signe de
ralliement, s'appliquent aux sectes religieuses et aux partis

politiques, dont les initiés adoptent d'ordinaire certains mots,
certains signes, auxquels ils se reconnaissent entre eux.

RAMADA A' , RaMASAN, neuvième mois du calendrier

turc. Comme les musulmans calculent leur année d'après le

cours de la Lune, elle a onze jours de moins que la nôtre;

et au bout de trente-trois ans le ramadan a parcouru toutes

les saisons de l'année. C'est dans ce mois que les Turcs ob-

sei \ eut un jeûne sévère depuis le lever jusqu'au coucber du
soleil. La fêle du ramadan et celle du beir a m, qui vient

immédiatement après, sont les principales solennités reli-

gieuses des mabométans.

RAMAGE (de la basse latinité ramagium, fait de
ramus, rameau), cbant des oiseaux. Cette dénomination
particulière lui a été donnée

,
parce que c'est le plus souvent

perchés sur des rameaux que les oiseaux chantent.

RAMAGES (Étoffes à). Voyez, Damas, Damassé.
RÀMÂYAAA. Voyez Indienne (Littérature).

RAMBOUILLET, chef-lieu d'arrondissement, dans le

département de Seine-et-Oise, sur la grande route de
Paris à Chartres, avec 4,130 habitants, à 51 kilomètres de
Paris, et à 3'2 kilomètres au sud-ouest de Versailles, est

remarquable par son château impérial, entouré d'une forêt

d'environ 13,000 hectares. Le parc, dessiné à l'anglaise,

contient de belles pièces d'eau et offre de magnifiques points
de vue. On y admire une laiterie célèbre, dont l'intérieur est

tout revêtu de marbre et rafraîchi par des jets d'eau. D'im-
portants souvenirs historiques se rattachent à cette rési-

dence. C'est là que mourut François I
er

, le 21 mars 1547.
Le domaine de Rambouillet

,
qui avait le titre de marqui-

sat, après avoir longtemps appartenu à la fajnille d'Angennes,
puis à celle d'Uzès, fut acheté en 1711 au garde des sceaux
Fleuriau, par le comte de Toulouse, l'un des fils légiti-

més de Louis XIV, et érigé en duché-pairie en faveur de ce
prince, dans la famille duquel il resta jusqu'à la révolu-
tion. Le dernier propriétaire en fut son fils, le duc de Pen-
thiè v re. Il fut alors réuni au domaine de l'État. Charles X
y faisait de grandes parties de chasse. C'est là qu'il abdiqua
le 1 août 1830, à la suite des journées de Juillet. La ferme
créée à grands frais à la fin du siècle dernier, au milieu du
parc, dans le. but de naturaliser en France la belle espèce de
moutons mérinos d'Espagne, et qui a tant contribué à l'a-

mélioration des laines françaises, a été supprimée en 1848.

RAMBOUILLET (Hôtel de). C'est sous cette déno-
mination qu'est resté célèbre dans l'histoire de la civilisation

et de la littérature un salon qui s'ouvrit à Paris, vers
l'an 1600, sous le règne de Henri IV. L'hôtel de Rambouillet
était. situé rue Saint-Thomas du Louvre, une des rues du
vieux Paris qu'a fait disparaître de nos jours l'achèvement
du Louvre.
[Ce salon de beaux esprits, qui régenta la littérature pen-

dant la première moitié du dix-septième siècle, et qui fut

l'arbitre du goût, le sanctuaire de la morale, l'académie
du beau langage , après avoir joui longtemps d'une gloire
incontestée, vit décliner son autorité sous le règne de
Louis XIV, et le dix-huitième siècle n'a plus eu pour lui

que le sarcasme ou le dédain; on l'a vu à travers les Pré-
cieuses ridicules de Molière, et on a détourné contre lui des
m lits que le grand comique n'avait dirigés que contre les
maladroits imitateurs de son langage et de ses manières. Il

esl temps de se placer entre l'engouement des contemporains
vi le dénigrement de la postérité pour apprécier justement les

services et les torts de cette réunion célèbre. L'esprit de cette

société à son origine fut politique et moral. Le marquis de

Rambouillet, ami du duc d'Épernon , était hostile à Sully,

alors au comble de la faveur; Catherine de Vivonne, sa

chaste et noble femme , voyait avec mépris les dérèglements

de la cour : ces rancunes politiques et ces scrupules de pu-

deur les déterminèrent à se tenir sur la réserve, et à faire de

leur hôtel un centre d'opposition modérée qui combattrait

indirectement les barbarismes et les orgies de la cour parla

pureté du langage et des mœurs. L'hôtel de Rambouillet ne

tarda pas à devenir le rendez-vous des beaux esprits et des

femmes les plus distinguées. On briguait ardemment l'hon-

neur d'y être admis , car l'admission était un double brevet

de culture intellectuelle et de vertu. Une pareille réunion
,

que Bayle appelait un véritablepa/etisc/'/tonnewr, ne pouvait

pas manquer d'exercer une grande influence. Les circons-

tances extérieures en favorisèrent l'accroissement. La sévère

économie du roi et de son ministre Sully et plus tard l'in-

différence littéraire de Louis XIII et des divers ministres qui

se succédèrent jusqu'à Richelieu abandonnèrent à l'hôtel de

Rambouillet le patronage et la direction des lettres : cette

espèce de dictature eut ses avantages et ses inconvénients.

L'hôtel de Rambouillet continua le travail de Malherbe

sur la langue française : celui-ci avait donné à notre idiome

la force et la noblesse; ses continuateurs l'assouplirent,

l'aflinèrent et ajoutèrent aux qualités qu'il possédait déjà

la finesse et la délicatesse. 11 faut encore rapporter à co

cercle ingénieux l'art de converser, qui fut une des princi-

pales gloires de la France, et d'où découlèrent la politesse,

l'urbanité et le savoir-vivre, dont le nom même n'existait

pas avant cette époque. On ne saurait non plus nier sans in-

justice les services rendus à la morale par cette société d'é-

lite : elle rendit chastes, au moins en paroles, les auteurs

qu'elle admettait, et plus retenus ceux qu'elle n'avait pas

enrôlés. Son influence se fit sentir sur le théâtre , d'où furent

bannies les obscénités qui le déshonoraient : l'accueil que

l'hôtel de Rambouillet lit àfUs^éeded'Urfé contribua beau-

coup à cette réaction, et mit en honneur les beaux sentiments

dans les livres et dans le commerce de la vie.

Malgré l'excellence de ses intentions , le cercle de la mar-

quise de Rambouillet ne put échapper à la loi qui domine les

coteries littéraires. Ces réunions exclusives se font toujours

des idées et un langage à part; de sorte que ceux qui les fré-

quentent sont des initiés, et les étrangers des profanes. Ce
besoin de se distinguer engendre la manière et l'affectation.

L'hôtel de Rambouillet pouvait d'autant moins s'y soustraire

que , dans l'indifférence de la cour et l'ignorance du peuple,

aucun contact extérieur, aucun avertissement du dehors ne

pouvait le réprimer dans ses écarts.

Le règne des salons, dans le sommeil des grandes ques-

tions religieuses et politiques , devait non-seulement donner

cours aux petits genres littéraires, tourmenter les phrases,

les mots, les syllabes, les lettres même, mais fausser ce

qu'il y a de plus naturel au cœur humain, la passion. Les

femmes réglaient et dominaient la conversation; elles de-

vaient y introduire le sentiment. Comment ne pas parler

d'amour, et comment en parler avec bienséance? On prit un

biais pour le faire en tout bien , tout honneur ; on sépara

le sentiment de son but matériel et grossier; on prit pour

point de départ et pour but la galanterie ; on l'épura , on la

subtilisa, on en tira la quintessence, et l'on en fit sortir ce

qu'on peut imaginer de plus fin , de plus délicat et de plus

faux; et, comme si ce n'était pas assez de fausseté comme
cela, on s'avisa de transporter ce sublimé sentimental dans

l'antiquité, et de mettre toute celte belle métaphysique sur

le compte et à la charge des héros de l'Italie et de la Perse

{voyez Soldery [M" e de]).

Les femmes qui fréquentaient l'hôtel de Rambouillet pri-

rent le nom &q précieuses : c'était un titre d'honneur, et

comme un diplôme de bel esprit et de pureté morale. Les

précieuses se divisaient , suivant l'âge, en jeunes et ancien-

nes; le nom de vieilles aurait été trop dur pour leur délica-
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teraa ; et, dans l'ordre inoral , elles se classaient en galantes

ou spirituelles, selon leur vocation pour les délicatesses du
sentiment on les linesses de l'esprit. Les principaux arti-

clfs de leur code de morale consistaient à fuir la fausseté et

la perlidie; à honorer cette sage contrainte qui est le prin-

cipe et la garantie de la politesse; à demeurer fidèle à l'a-

tiiiliY, et à donner a l'esprit le pas sur les sens. La matière

était leur partie adverse; et ne pouvant la supprimer, elles

voulaient du moins l'asservir. Ce mépris des choses sensi-

bles, sans les réduire au célibat , leur donnait de l'aversion

pour le mariage, dont elles reculaient toujours la conclusion.

Ce fut en vertu de cette poétique matrimoniale que M. de

Montausier attendit courageusement que Julie d'Angen-
nes eut dépassé ses trente ans avant de l'épouser: il n'en

fallait pas inoins pour laire un séjour convenahle sur tous les

points de la carte du Tendre : c'est pour cela que Ninon

appelait les précieuses les jansénistes de l'amour.

Les précieuses s'étaient fait une langue de convention,

propre a dépayser les profanes; Paris n'était plus Paris, mais

Athènes; l'île Notre-Dame s'appelait Délos; la place Royale

,

place Dorique; Poitiers était Argos ; Tours, Césaree; Lyon,

Milet ; Aix, Corinthe ; la France avait fait place à la Grèce;

non-seulement les villes, mais les hommes, étaient débapti-

sés ; Louis XIV avait échangé son nom contre celui d'Alexan-

dre; le grand Condé devait répondre au nom de Scipion;

Richelieu était devenu Sénèque, et Mazarin Caton. Tous les

beaux esprits avaient subi la même métamorphose. Ne par-

lez plus de Chapelain, c'est Chrysante qu'il faut dire ; Voi-

ture, c'est Valère; Sarrasin, Sésostris ; La Calprenède, Cal-

puruius; Scudéry, Sarraïdès : Scudéry et La Calprenède

devaient être deux fois plus fiers avec ces noms sonores et

pompeux.

Les scrupules des précieuses en matière de langage les

portaient à éviter les mots vulgaires, et à les remplacer par

de nouvelles métaphores et par des périphrases: elles faisaient

du miroir le conseiller des grâces , des fauteuils les corn-

viodités de la conversation, du prosaïque bonnet de nuit

le complice innocent du mensonge. Ce sont là les ridicules

de leur manière; mais souvent elles ont rencontré juste, et

leur vocabulaire a enrichi la langue. C'est des précieuses

que nous viennent les locutions suivantes : « Cheveux d'un

blond hardi, » pour ne pas dire roux; « n'avoir que le mas-
que de la vertu; revêtir ses pensées d'expressions nobles;

être sobre dans ses discours; tenir bureau d'esprit; danser

proprement . » et une foule d'autres que l'usage a consacrées.

Croirait-on que le mot énergique s'encanailler, auquel
Chamlort adonna pour complément s'enducailler, soit sorti

de la fabrique des précieuses? En somme, le procédé des
précieuses se réduisit à substituer la périphrase aux mots vul-

gaire*, et à rajeunir les métaphores usées : or, les grands
écrivains ne font pas autre chose, mais ils le font avec goût
et mesure. Ce n'est pas là ce que Molière a attaqué. Dans sa
critique, l'hôtel de Rambouillet était hors de cause; et il faut

l'en croire lorsqu'il nous dit que les plus excellentes choses
sont sujette-; a être copiées par de mauvais singes, qui mé-
ritent d'être bernés, et que les véritables précieuses au-
raent tort de se piquer lorsqu'on joue les ridicules, qui
les imitent mal. Malgré cette protestation de notre grand
comique, l'hôtel de Rambouillet a été compris dans le

ridicule qu'il destinait à des parodistes sans esprit et sans
goût; et le nom dont s'honoraient les Longueville, les

La Fayette, les Sévigné et les Deshoulières n'est

plus aujourd'hui qu'un sobriquet injurieux.

L'hôtel de Rambouillet, qui était avant tout un sanc-
tuaire de pureté morale et une académie de beau langage,
laissait cependant passer la médisance et la chronique scan-
daleuse. Nous avons vu que l'esprit d'opposition entrait pour
beaucoup dans son institution; car essayer sous le règne
passablement graveleux du Béarnais de mettre en honneur
la pureté des mœurs, c'était élever autel contre autel. Les
beaux sentiments dont le chaste salon de la marquise de
Rambouillet donnait le précepte et l'exemple étaient déjà la
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satire indirecte de la cour; mais pense-t-on que cette satire

I

discrète fût la seule qu'on se permit : c'eût été trop de vertu
;

le diable a toujours sa petite place de réserve dans les

meilleures âmes, et la faiblesse humaine voulait qu'on tra-
çât quelquefois le tableau des désordres que l'on condamnait
parla pureté de sa conduite. Je pense, toutefois, que ces anec-
dotes empruntées à la cl.roniquede la cour et de la ville se
racontaient à voix basse, lorsque le vieux marquis prenait à
part, dans un coin du salon ou dans l'embrasure d'une (enêtre
Cliaudehonne, Voiture, Sarrasin et le nain de Julie, Go-
deau

,
qui, malgré son évêché, entendait la plaisanterie.

Cette partie secrète des entretiens du salon d'Arthénice( c'é-

tait le nom précieux de la marquise de Rambouillet; Mal-
herbeetRacan avaient trouvé en commun cet anagramme
du nom de Catherine) nous a été transmise par le caustique
et spirituel Tallemant des Réaux ; et, Dieu soit loué de ses

indiscrétions! sans cela nous aurions perdu ces bons contes
qui nous égayent aux dépens de Henri IV et qui ternissent

un peu son auréole de vert-galant; nous ne saurions rien des
peccadilles de son grave ministre le duc de Sully. L'opposi-

tion de l'hôtel de Rambouillet, plus réservée sous Louis XI II,

ne laissa pas de suivre son cours; on s'y entretenait des ga-

lanteries de la cour ; on glosait sur le compte de Louis XIII
,

qui faisait si sottement son métier de roi. On n'épargnait pas

non plus le cardinal-ministre, dont le patronage littéraire

faisait concurrence, et l'on se permettait de le railler sur ses

amours avec la belleM a rion, sur ses bévues d'érudit, lors-

qu'il faisait du poète Terentianus Maurus une comédie de
Térence, et sur son admiration pour les vers où Guillaume
Colletet se plaisait à peindre dans le bassin de la place

Royale :

La canne s'humectant de la bourbe de l'eau.

Les témoignages de l'admiration contemporaine ne man-
quèrent pas à l'hôtel de Rambouillet, et la considération

dont il jouissait ne fut pas détruite pendant la durée du dix-

septième siècle. Fléchier a parlé ainsi dans son langage an-

tithétique de ce salon ,«où se rendaient tant de personnes
de qualité et de mérite, qui composaient une cour choisie,

nombreuse sans confusion, modeste sans contrainte , savante

sans orgueil, polie sans affectation »
;
jugement qui serait

plus près de la vérité si l'on transformait les correctifs en
compléments. Il vaut mieux s'en tenir au jugement du duc
de Saint-Simon, qui constate sans commentaire l'impor-

tance historique de cette illustre société : « C'était le rendez-

vous de tout ce qui était le plus distingué en condition et en
mérite; un tribunal avec qui il fallait compter, et dont la

décision avait un grand poids dans le monde sur la con-
duite et sur la réputation des personnes de la cour et du
grand monde. »

L'héritage de l'hôtel de Rambouillet fut recueilli par les

duchesses de Montausier et d'Orléans, et par Mme de Mainte-

non, qui continuèrent les traditions de la conversation spi-

rituelle et polie, qui se maintinrent, au dix-huitième siècle,

à la petite cour de la duchesse du Maine et dans les cercles

de Mmes deTencin et Geoffrin. Géruzez.]

RAMBUTEAU (Charles-Philibert Bertiielot, comte
de), ex'préfet de la Seine et ancien pair de France,
est né en Bourgogue, vers 1780, d'une famille noble et an-

cienne. En 1809 il lit partie de la députation envoyée, sui-

vant l'usage
,
par le département de la Saône pour compli-

menter Napoléon à la fin de la campagne d'Autriche. L'année

suivante il épousa la fille du comte de Narbonne-Pelet , fut

nommé chambellan de l'empereur, autorisé à assister aux
conseils d'État ,

puis chargé d'une mission en Westphalie.

Préfet du Simplon en 1812, il déploya dans ce poste beau-

coup d'habileté et d'activité administrative, et en 1 8 1 4 il passa

à la préfecture de la Loire, où il s'efforça de réunir tous les

éléments de résistance à l'invasion. Il fut du petit nombrede
préfets que la Restauration conserva en fonctions. Dans les

cent jours Napoléon lui confia successivement les préfec-

tures de l'Allier et de l'Aude ; dès lors la seconde restauration
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le révoqua, et le tint eu légitime suspicion de libéralisme.

Jusqu'en 1827 M. deRambuteau ne s'occupa donc que de tra-

vaux agricoles; mais à cette époque le département de Saône-

ri-Loire lenomma député. Le '22 juin 1832 il succéda à M. de

Rondy dans les fonctions de préfet de la Seine, un il a laissé

les plus honorables souvenirs. C'est à lui qu'on doit l'achè-

vement de l'hôtel de ville et le merveilleux développement

donne aux travaux de la ville sous le règne de Louis-Phi-

lippe. Les événements de 1848 ont fait rentrer M. de Ram-
butean dans la vie privée. Prosper Railly.

14 A Al BO (du latin ramus, rameau). On appelle ainsi , ou

encore aviron, une longue pièce de bois dont on se sert

pour faire avancer une. embarcation. La partie qui entredans

l'eau s'appelle plat ou pale; celle que le rameur tient à la

main s'appelle manche.
Lis horticulteurs donnent le nom de rames à des branches

Bêches, qu'ils piquent en terre pour servir de tuteur à des

plantes flexibles ou grimpantes : de là l'expression de pois

ruines, qui signifie qu'on en a fait monter les tiges à l'aide

de rames, qui leur ont servi d'appui.

Les fabricants de papier donnent le nom de rame à une

quantitéde ôoo feuilles, divisée ordinairement en vingtmains

de vingt-cinq feuilles chacune. En ce sens le mot rame a

jiour étymologie l'allemand rumen, liasse. En termes de

librairie, mettre un livre à la rame, c'est lo vendre au poids

a l'épicier ou à la fruitière, pour envelopper de la chandelle

ou du beurre. Fort heureusement pour nos grands hommes
du jour, ce sont la des industriels discrets, se gardant bien

de lire les chefs-d'œuvre qu'ils achètent, et ne se vantant

guère de leurs bonnes fortunes. Ah ! si jamais ils s'avisaient

de parler, on en entendrait de belles ! Quels scandales dans

la république des lettres 1

RAMEAU, petite branche d'arbre: un rameau d'olivier,

l'igurément , présenter le rameau d'olivier , c'est olfrir la

paix , faire des propositions d'accommodement.

Rameau se dit par extension, en termes danatomie, des

diverses branches ou divisions des artères , des veines et des

nerfs, l'igurément , ce mot se dit en termes de généalogie

des différentes sous-divisions d'une branche d'une môme
famille. On l'applique aussi aux subdivisions d'une science,

d'une secte, etc.

HAMEAU (Jean-Philippe ), célèbre compositeur fran-

çais, ne à Dijon, le 25 septembre 1089, fiis.d'un organiste

qui lui enseigna de bonne heure les éléments de la musique

et l'art de jouer du clavecin, étudia pendant quelque

temps la langue latine, mais il n'acheva pas ses classes. A
dix-huit ans, il lit un voyage en Italie. En i703 il se

lit entendre à Paris sur l'orgue des jésuites de la rue Saint-

Antoine, puisa Lille. 11 lut alors nommé organiste de la

cathédrale de C1ermont. Il séjourna assez longtemps dans

celle ville, et s'y occupa de la rédaction de son Traité d'Har-
monie. A son retour à Paris, en 1722, il ne tarda pas à jouir

de la réputation de grand organiste. Cependant, en 1727,
il échoua dans un concours avec le célèbre D'Aquin pour
obtenu l'orgue deSaint-Paul.Cequi reste des œuvres de D'A-
quin est tellement médiocre qu'aujourd'hui il n'est pas per-
mis de révoquer en doute l'immense supériorité de Rameau
sur son rival. En 1726 il avait publié son Nouveau Système
de Musique théorique. Voltaire, qui avait pressenti les

succès de Rameau dans le genre dramatique, lui confia la

musique de la tragédie de Samson ; mais cet ouvrage ne
put être représente, parce qu'il parut peu convenable de
laisser jouer une piècedoni le sujet était tiré des livres saints.

Rameau avait alors près de cinquante ans ; tourmenté du
désir d'essayer son génie dans la musique dramatique et d'y

appliquer ses études consciencieuses
, ses théories profon-

des , et surtout les idées nouvelles , les ressources variées

que l'habitude de l'improvisation lui avait données, il ob-
tint nn poème de l'abbé Pe 1 le grin. Celui-ci, qui augurait
assez mal du talent de Rameau, exigea de lui un billet de
500 liv. avant de lui livrer son opéra. Mais après la pre-

mière représentation ses préventions et ses craintes se
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dissipèrent, et il anéantit l'obligation que Rameau avait

contractée Uyppolyle fut représenté en 1733, et le succès

fut complet. Les Indes galantes , Castor et P-ollux, Dar-
danus, Zoroustre , et une foule d'autres pièces, suivirent

de près Ilippolyte, et obtinrent le même succès. Louis XV
donna alors à Rameau une pension de 2,000 liv., et quel-

que temps avant sa mort il fut anobli et décoré du cordon

de Saint-Michel.

La liste des opéras et des ouvrages de Rameau est trop

longue pour la rapporter ici; il suffira, pour donner une

idée de sa prodigieuse fécondité et de son étonnante activité,

de faire remarquer que de 1733 à 1700, depuis l'âge de cin-

quante ans jusqu'à sasoixante dix-septième année , il com-
posa trente opéras, environ douze volumes sur la théorie

de la musique, et en particulier sur son système de la basse

fondamentale. Il mourut en 1764 , âgé de plus de quatre-

vingts ans.

C'était incontestablement un très-habile organiste, et ses

compositions pour le clavecin , écrites souvent dans le style

de l'orgue, sont pour la plupart des chefs-d'œuvre en ce genre.

Toutefois, doué d'un génie essentiellement dramatique, il a

dû ne pas conserver à l'orgue le caractère grave et austère

qui appartient au chant ecclésiastique ; et son exemple ne

fut pas sans influence sur la décadence de l'art déjouer l'orgue,

qui de son temps commença à prendre les (ormes de la

musique dramatique. Les théories de Rameau sur Ia6a5.se

fondamentale sont abandonnées aujourd'hui. Néan-
moins , en soulevant des discussions animées et savantes

sur la théorie de l'harmonie, il a beaucoup avancé les progrès

de cette science.

Comme compositeur dramatique, Rameau est un des plus

grands génies que la France ait produits. Avant lui l'opéra

était un spectacle monotone , où le récitatif et les chœurs
présentaient seuls quelque intérêt. Rameau y introduisit

une grande variété par ses mélodies toujours dramatiques,

par ses airs de ballet, dont plusieurs seraient encore enten-

dus avec plaisir; enlin
,
par ses ouvertures, auxquelles il

sut donner une forme neuve, un plan et des développe-

ments mieux conçus. Le seul reproche fondé qu'on puisse

lui faire, c'est d'avoir souvent écrit ses ouvrages avec né-

gligence. Son style est moins pur et moins correct que

celui de Lulli, eton doit regretter qu'd ne se soit pas livré

avec plus de soin à l'étude des grands maîtres italiens, qui

avaient poussé alors jusqu'à ses dernières limites la science

d'écrire pour les voix. Il régna sans partage sur la scène

de l'Opéra jusqu'à la révolution opérée dans la musique

dramatique par Gluck, Picciniet Sacchini. Au-
jourd'hui les œuvres de ce grand compositeur sont ense-

velies dans les rayons poudreux de quelques bibliothèques,

d'où personne ne songe à les exhumer, malgré les beautés

réelles qu'elles renferment. F. Danjoij.

RAMEAUX ( Dimanche ou Jour des). On appelle ainsi

le dimanche qui précède celui de Pâques, à cause des ra-

meaux qu'on porte ce jour-là à la procession en commé-
moration de l'entrée de Jésus-Christ à Jérusalem. Dans le nord

de la France, c'est le huis qu'on emploie; et par un abus

bizarre les charretiers appendent alors le rameau bénit au li-

cou de leurs chevaux. En Provence, on met à contribution

l'arbre de la paix et celui de la victoire , l'olivier et le lau-

rier; sur les rives du Var, le myrte, jadis consacré à Vénus,

ligure sur les autels. Dans le Jura, on va couper sur la

montagne les jeunes branches des hêtres; et cette pratique

a eu pour résultat d'y dévaster à la longue des forêts en-

tières. Dans les grandes îles de la Méditerranée, dans toute

la péninsule Italique, sur les côtes méridionales de l'Espagne

et du Portugal, ce sont de véritables palmes que l'on con-

sacre. Quand on se rend à Gènes par la Corniche, on re-

marque unsiteoriginal,environnéd'arbres longs et grêles, au

tronc écaillé, au feuillage ébouriffé, un petit village tout en-

touré de palmiers. C'est de ce recoin de l'antique Ligurie que
Rome la sainte tire toutes ses palmes. Tous les ans un na-

vire charçé de rameaux se dirige à l'approche de la semaine
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sainte vers l'embouchure du Tibre, et ta porter à la ville

éternelle le tribut de Yareggio.

RAMÉE, assemblage de branches entrelacées naturelle-

ment ou de main d'homme : Danser sous la ramée. Ce

mot se dit aussi de brandies coupées avec leurs feuilles

verte».

RAMEE PiEBJM ni: Là). Voyez Ramus.

RAMEL (Jean-Pierbe), général de brigade, Tune des

victimes de la r. action de 1815, ne en 1768, à Cahors, entra

comme engnge volontaire dans les rangs de l'armée au

commencement de la révolution. Chef de bataillon en

I7:>3, adjudant général en 1796, il fut nomme la même an-

née commandant de la garde du corps législatif, et à la suite

de la journée du 18 fructidor lut déporte à Sinamari. 11

s'évada de cette colonie en 1798, passa quelque temps à

Londres, et obtint enfin l'autorisation de rentrer en France.

Après avoirfait la plupart des glorieuses campagnes de l'em-

pire, il n'obtint le grade de général qu'à la première res-

tauration. Nomme en 1815, après la rentrée de Louis XVIII

à Paris, au commandement du département de la Haute-

Garonne , les mesures qu'il prit pour opérer le désarme-

ment des verdets irritèrent ces bandes d'égorgeurs. Le 15

août un rassemblement se forma devant l'hôtel que le géné-

ral habitait à Toulouse, en faisant retentir l'air des cris

de : A bas Ramcl ! Mort à Ramel ! Il se présenta intré-

pidement aux émeutiers, en leur demandant ce qu'ils lui

voulaient. Sa ferme contenance imposa pendant quelques

instants à ces furieux; mais au moment oii il se retirait,

ils se ravisèrent, se précipitèrent sur lui et sur le factionnaire

placé à sa porte, et les massacrèrent tous deux. Ce fut seu-

lement deux années plus tard, en 1817, que la justice osa

instruire cette affaire ; et encore le résultat du procès fut-il,

on peut le dire, dérisoire. De tous les accusés il n'y en eut

que deux de condamnés à la réclusion; le reste fut acquitté.

RAJIENGHI(BARTOLO.MMEO), peintreitalien. Voyez

Bagnacavallo.

RAMEY vEtiexne-Jlles), statuaire célèbre et membre
de l'Institut, était fils de Claude Ramey, sculpteur dis-

tingué de l'époque impériale et qui siégea aussi à l'Académie

des Beaux-arts. Élève de son père , il obtint le prix de Rome
en 1815, et débuta au salon de 1822, où il exposa L'Inno-

cence pleurant un serpent mort, Jésus-Christ à la co-

lonne, et le modèle d'un groupe de Thésée et leMinotaure.
Son talent, sage et froid, évita tout écart, et, au milieu du
mouvement qu'on a appelé romantique, demeura complè-

tement fidèle aux traditions de l'école impériale. Aussi

Ramey n'eut-il aucune peine à se faire nommer membre
de l'Institut, en 1828, à la place de Houdon. Ses œu-
vres ne sont pasd'ailleurs très-nombreuses. Il nous suffira

de citer La Gloire et la Paix et La Tragédie et La Gloire,

bas-reliefs pour la cour du Louvre; le fronton de l'église

de Saint-Germain-en-Laye, où l'artiste a représenté La Re-

ligion entourée des Vertus; enfin, Thésée, combattant le

Minotaure (1828), groupe en marbre qu'on voit au jardin des

Tuileries. Ramey avait aussi été chargé de l'exécution des

statues de saint Jean et de saint Luc , destinées à décorer

la façade de La Madeleine du côté de la rue Tronchet; mais

une seule de ces statues, celle de saint Luc , a été faite,

et , grâce à la lenteur académique , elle attend encore son

pendant. Ramey est mort en octobre 1852. P. Mantz.

RAMIER, oiseau de la famille des colombes. Le ra-

mier, ou pigeon ramier (columba palumbus, L. ), qui

porte aussi le nom de palombe, est répandu dans toute l'Eu-

rope. Il visite en hiver le nord de l'Afrique; car il voyage

du nord au midi dans le mois d'octobre, et du midi au nord

dans le mois de mars. Le ramier, dont le gris cendré est la

couleur principale, est légèrement gris-rose au-dessous du
cou

, jusqu'au ventre
,
qui devient gris-blanc vers la queue,

ainsi que le croupion ; les ailes, presque ardoisées, sont mar-

quées d'une bande noire ; le cou, à deux ou trois travers

de doigt de la tète, porte un joli collier blanc , entouré de

plumes foncées, de couleur changeante, à reflet doré; les
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pattes sont d'un rouge brun un peu terne; et le bec , rou-

geatre à son origine , devient presque aussi jaune que celui

d'un merle à son extrémité. Le bec du ramier dilfère de
celui des espèces du même genre

,
par la couleur, par la

finesse de sa forme, et par les narines, beaucoup moins pro-

tubérantes que celles des pigeons. Cet oiseau, d'une gros-

seur supérieure à celle du bi set, est dans des proportions

qui ne manquent pas d'élégance : son œil vif, ses allures

sauvages , décèlent un grand besoin d'indépendance, un
violent amour de la liberté. Le ramier est un animal timide :

il se perche au sommet des plus grands arbres , sur les

branches sèches quand il y en a. Il se nourrit de préférence

de graines rondes, comme tous ses analogues; mais lorsqu'il

est en course, tout lui est bon, même le gland. Dans le mois

d'octobre, la plus grande partie du passage se compose de

jeunes sujets, produit de la dernière ponte. On les recon-

naît à la couleur du bec, qui est alors celle du biset, et à

l'absence de la collerette blanche. Dans cet état- de jeunesse,

le ramier est un assez bon manger cuit à la broche, à la

manière des viandes noires.

RAMILL1ES, village de la province du Brabantméridio-

nal (Belgique), à 22 kilomètres au sud-est de Louvain, avec

environ 500 habitants, est célèbre par la victoire que les

coalisés, aux ordres de Marlborough, et au nombre de

65,000 combattants, y remportèrent pendant la guerre de la

succession d'Espagne, le 23 mai 1706, sur l'armée française,

commandée par le maréchal de Villeroy, et qui ne présentait

guère qu'un effectif de 45,000 hommes. Après avoir brave-

ment soutenu l'attaque de l'ennemi, à qui elle enleva même
des canons et lit quelques prisonniers, l'armée du maréchal

battaiten retraite en assez bon ordre, lorsque cette retraite,

par suite d'une panique, se changea en un effroyable dé-

sastre. La perte des Français ne fut pas moindre de 20,000

hommes tués ou prisonniers. Villeroy, au désespoir et n'o-

sant annoncer cette défaite à Louis XIV, resta cinq jours

sans envoyer de courrier à Versailles.

RAM1RE ï
er

, roi d'Aragon, fils naturel de Sanche III,

dit le Grand, roi de Navarre, eut I'Aragon pour apanage;

il y réunit les comtés de Sobrarve et de Ribagorce à la mort

de Gonzale, son frère, en 1038, battit le roi maure de Sa-

ragosse, et porta ses armes dans le royaume d'Huesca. C'est

à l'aide de ces étranges vassaux, et d'un autre roi deTolètie
,

qu'il fil la guerre à son frère , don Garcie de Navarre
;

mais il fut battu, et reporta sa vengeance sur les Maures.

L'un d'eux, roi de Saragosse, s'étant mis sous la protection

du roi de Léon et de Castille, Ramire trouva devant lui le

fameux C i d, qui venait défendre le tributaire de son inaître
;

et il périt en 1063, à la bataille de Graos.

RAMIRE II, roi d'Aragon. Les Aragonais cassèrent le

testament par lequel Alfonse le Batailleur léguait son

royaume aux Templiers. Ils allèrentretirerdu cloitredeSaint-

Pons-de-Thomières, en Languedoc, le troisième fils de San-

che r r
, don Ramire II , tandis que les Navarrais allaient

chercher dans un autre asile un don Garcie Ramire, arrière-

petit- fils de leur roi Sanche IV. Alfonse VIII, roi de

Castille, se hâta d'apaiser cette division ; mais il leur en fit

payer les frais. Le nouveau roi d'Aragon lui donna Saragosse,

et celui de Navarre lui fit hommage de ses États. Cettefai-

blessed'un moine couronné ayant révolté quelques seigneurs

aragonais, Ramire les assembla dans Huesca, sous prétexte

de régler les affaires d'Aragon, et les fit égorger par ses sol-

dats ; il en avait d'avance obtenu l'absolution de l'abbé de

Saint- Pons, et pour en faire pénitence il alla s'enfermer

dans un autre monastère , après avoir fiancé sa fille Pétro-

nille, âgée de deux ans, à Raymond-Bérenger IV, comte de

Barcelone, dont la maison acquit ainsi la couronne d'Ara-

gon , Pétronille étant la seule et unique héritière de cette

dynastie, qui s'éteignit avec elle.

VlEN'NET, de l'Académie Frauç.iisc.

RAMLER (Charles-Gi'ili.auyie), poète lyrique allc-i

mand, né en 1725, à Kolberg, lit ses études à Halle. Proies,

seur de belles-lettres au corps des cadets de Berlin à partit
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tle 1743 , il devint en 1790 co-directeur du théâtre de Berlin,

et mourut le il avril 1798. 11 consacra sa muse à célébrer

la gloire de Frédéric 11, et s'efforça d'imiter Horace chan-

tant les louanges d'Auguste. S'il demeura bien loin de son

modèle, hâtons-nons de dire que du moins il eut le mérite

d'enrichir la langue allemande de tours nouveaux et heu-

reux. Ses ouvrages en prose sont un Abrège de Mythologie
et un traité de tous les personnages allégoriques, à l'usage

des artistes. I! a traduit en outre les Principes de Littéra-

ture do l'abbé Batteux,

RAMON-ARRIALA. Voyez Larua ( Mariano-Jose
ne).

RAMON-MUNTANER. Voyez Catalane ( Grande-

Compagnie).

RAMORIXO (CiIrolamo), aventurier militaire, que sa

triste lin a rendu célèbre, fils naturel du maréchal Lannes,

dit-on, naquit à Gènes, en 17'J2. Doué de facultés remarqua-

bles, il entra de bonne heure dans les rangs de l'armée

française , et lit comme simple soldat la campagne de

1809 contre l'Autriche. Dans la campagne de Bussie il fut

nommé capitaine d'artillerie et décoré de la Légion d'Hon-

neur. En 1815 l'empereur le prit pour officier d'ordonnance.

Après la seconde restauration , il se retira chez son frère,

en Savoie. Lors de l'insurrection qui éclata en Piémont en

1821 , il se mit avec le comte de Santa-Bosa à la tête des

troupes insurgées, que par une retraite habile de Casai sur

Alexandrie il empêcha d'être exterminées par les Autrichiens.

Le mouvement une lois comprimé, il se réfugia en France,

d'où dès le début de l'insurrection polonaise, en 1830, il

alla offrir ses services aux chefs du gouvernement insurrec-

tionnel. Nommé d'abord colonel
,
puis placé avec le grade

de général à la tête d'un petit corps de troupes avec lequel

il remporta quelques avantages sur les bords de la Vistule,

il se réfugia en Gallicie après la chute de Varsovie. A cette

époque déjà il agit en désobéissance formelle aux ordres de
ses supérieurs, et le succès de ses opérations aventureuses

empêcha seul alors de le traduire devant un conseil de guerre.

Revenu en France, il alla pendant quelque temps prendre
part à la guerre ci vile dont l'Espagne était devenue le théâtre;

à la fin de 1833 ce fut lui qui dirigea l'invasion de la Savoie
organisée par Ma z z i ni et la J e u n e 1 1 a 1 i e , et dont le

but était d'arborer la bannière républicaine dans les États

Sardes. Les conjurés, qui n'avaient déjà pas grande con*

fiance en Bamorino, la lui retirèrent complètement quand
ils virent leur chef différer l'expédition pendant plusieurs

mois, se promenant avec les 40,000 Ir. de la caisse militaire

tantôt à Londres, tantôt à Paris. Enfin, au printemps
de 1834, Bamorino, parti de Genève à la tête de quel-

ques centaines de conspirateurs, envahit la Savoie, dont la

population l'accueillit avec la plus entière indifférence , de
sorte qu'à la première rencontre avec les troupes sardes,
toute sa bande s'enfuit en désordre. Depuis lors, Bamorino
fut souvent accusé de trahison longuement préméditée , sans
qu'on put jamais produire contre lui de preuves convain-
cantes. Il vécut ensuite dans la pauvreté et l'isolement à
Paris, jusqu'au moment ou l'éruption du mouvement révo-
lutionnaire de 18481'altiraen Italie. Constamment repoussé
pendant la première insurrection italienne par les gouverne-
ments de Turin et de Milan , il réussit enfin

, peu de temps
avant l'ouverture de la seconde campagne, au commence-
ment de 1849, et grâce à la protection des clubs démocra-
tiques, à se faire admettre parmi les chefs de l'armée sarde.
Chrzanowski, qui la commandait en chef, lui confia le com-
mandement de la 5

e
division (lombarde), à la tète de laquelle

pou de jours avant la reprise des hostilités il reçut ordre de
prendre position sur la rive gauche du Pô, dans l'important
défilé de la Cava, afin d'empêcher ainsi l'ennemi de franchir
le Gravellone. Bamorino agit d'une façon précisément toute
contraire à cet ordre en plaçant ses troupes sur la rive gauche
du Pô, de telle sorte que les troupes autrichiennes purent
sans obstacles gagner les frontières du Piémont. Appelé par
Gbarlès-Albert à rendre compte de sa conduite, qui fut tout

aussitôt considérée dans l'armée sarde comme un acte de

trahison, et qui y produisit l'impression morale la plus

fâcheuse, Bamorino se rendit à Borgomanero, où il croyait,

à ce qu'il prétendit
,
que devait se trouver le quartier géné-

ral. Mais arrêté à Arona par des gardes nationaux, il fut mis

en prison, et immédiatement traduit sous l'accusation d'in-

subordination devant un conseil de guerre, qui le condamna
à la peine de mort , sans toutefois le déclarer coupable de

trahison. Bamorino prétendit justifier sa conduite en allé-

guant la faiblesse numérique de sa division, qui, suivant

lui, rendait impossible toute tentative de résistance à l'armée

autrichienne. Le Tl mai 1849 on le fusilla, sur la Piazza
d'Anna, près de Turin, après qu'il eut à diverses reprises

protesté de son innocence. Il mourut en soldat courageux,

et commanda lui-môme le feu. La question de savoir s'il

avait mérité son sort est encore très-controversée.

RAMPIIOLITE (du grec fdqiipoç, bec, \vtô^,chétif).

Famille de l'ordre des éebassiers, comprenant ceux de

ces oiseaux qui ont le bec grêle.

RAMPONNEAU (Grégoire). Deux grandes célébrités,

bien appropriées à la frivolité de l'époque, surgirent tout

à coup dans la capitale en 1760 : ce furent celles de N i-

colet, fondateur du premier théâtre du boulevard , et de

Bamponneau, cabaretier aux Porcherons ; tous deux fon-

dèrent leurs succès sur la même base : procurer au peuple

du plaisir et du vin, an meilleur marché possible.

Bamponneau avait encore d'autres moyens pour acha-

lander sa guinguette. Doué d'une de ces faces et de ces ro-

tondités qui rappelaient sur-le-champ que Bacchus était son

patron, son seul aspect eût donné l'envie de consommer
sa marchandise ; et, buveur intrépide, il eût au besoin

tenu tête à toute sa clientèle; aussi son nom devint bientôt

populaire : on le citait, on le chantait de toutes parts; tous

les ivrognes et tous les curieux de Paris firent le pèlerinage

des Porcherons; que l'on juge de l'allluence qui s'y porta!

Parmi ses pratiques les meilleures et les plus assidues, on
comptait surtoutles principaux auteurs et acteurs du théâtre

de Nicolet. Taconnet, l'habitué à double titre du lieu
,

venait y échauffer sa muse grivoise et se préparer à jouer

le soir ses rôles d'ivresse au naturel. C'est avec lui surtout

que Bamponneau était toujours invité à faire les honneurs

de son nectar à six sous la pinte; lorsqu'il fallait se lever

de table , tous deux semblaient plus unis ue jamais :

Et ces deux grands buveurs se soutenaient entre eux.

A force de se frotter aux acteurs, Bamponneau se sentit

un jour le désir de devenir acteur lui-même ; il signa , entre

deux bouteilles, un engagement avec un nommé Gaudon,

directeur du spectacle de la Foire Saint-Laurent, et s'apprêta

à y débuter. Tout Paris se disputait d'avance pour ce grand

jour les places de l'humble théâtre forain , lorsqu'il survint

au cabaretier futur comédien un scrupule religieux. Les ac-

teurs n'étaient-ils pas tous excommuniés, et devait-il en

montant sur les tréteaux risquer son salut, qu'il ne doutait

nullement de faire dans sa profession, en ne mettant point

d'eau dans son vin? Cette crainte prit tant d'empire sur

lui, qu'il renonça à son projet, et déclara à Gauuon qu'il

ne paraîtrait point sur son théâtre. Ce n'était point là le

compte de ce dernier, qui avait spéculé sur la renommée de

son pensionnaire récalcitrant, auquel il intenta un procès.

Un procès! il ne manquait plus que cela à la gloire de Bam-
ponneau. Le clergé alors prit le procès au sérieux, et crut

devoir intervenir en soutenant qu'on ne pouvait obliger un

homme à se damner malgré lui. Un argument plus convain-

cant pour Gaudon, ce fut une indemnité pécuniaire qu'on

lui paya, et moyennant laquelle Bamponneau devint libre

de rompre son engagement.

Ici s'arrête tout ce que la tradition nous a appris sur l'il-

lustre Bamponneau ; mais sa gloire lui a survécu, et nombre
de cabarets offrent encore l'image de ce Véry des Por-

cherons, et, le broc en main, à cheval sur son tonneau, sem-

blant sourire aux buveurs. Ourry.
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RAMPSINIT, roi d'Egypte dont Hérodote fait le suc- l

cesseur de Protée. Il repond historiquement à Ramsèslll,

chef de la vingtième dynastie inanetlionienne. Diodore l'ap-

|>elle Remphis, nom qui sans doute s'écrivait primitivement

Kempsis. C'était, suivant la tradition grecque, un roi extrê-

mement riche ; et il parait tel aussi dans de magnifiques

monuments encore existants. Le temple le plus beau et

le plus remarquable qu'il ait laissé est situé à l'ouest de

Thébes, prés de la ville aujourd'hui en ruines de Medinet-

Habou. Ces monuments, comme on doit bien le penser, ne

portent pas de traces de la fable du trésor dont son archi-

tecte aurait révélé a ses fils l'entrée secrète; tradition qui

se reproduit dans celle des Irères Agamides et Trophomos

de Pausanias , ainsi que dans le scoliaste d'Aristophane.

Consultez lA'\^\u>,Chronologie des Égyptiens (Berlin, 1849).

HA.MS.-VY (Charles-Louis) ressuscita en Europe, vers

la lin du seizième siècle, la sténographie, ou l'art ti-

ronien, entièrement oublié depuis que les chartes du moyen
âge avaient cessé d'être écrites en caractères abrégés. Son
premier essai parut à Londres, sous le nom de Tachy-Gra-

phia ; la traduction française, faite par Ramsay lui-même,

sous le nom de Tacheographie, fut publiée en IGS1, et dé-

diée à Louis XIV. C'est à l'un des adeptes de Ramsay que

l'on doit la conservation du Petit- C'arenie deMassillon, qui

avait coutume d'improviser tous ses sermons.

RAMSAY (André-Michel) naquit en 1G6S. Docteur

de l'université d'Oxford, et livrédès sa première jeunesse à

l'habitude des controverses, alors générale, il ne savait

peut-être pas bien lui-même s'il était anglican
, presbytérien,

quaker ou anabaptiste; et peu s'en fallut qu'il ne finît par

devenir docteur de Sorbonne. Réfugié en France avec les

jacobites, il fut converti au catholicisme par Fénelon,

dont il devint le disciple et l'admirateur le plus ardent. Le
prétendant, fils de Jacques II, appela Ramsay à Rome, et lui

confia l'éducation de ses enfants; mais les intrigues de cour

conservent toute leur force même auprès des princes exilés.

Il se vit bientôt contraint a revenir en France, où il fut chargé

d'élever deux rejetons de la maison de Bouillon, le duc de

Château-Thierry et le prince de Tnrenne. Il composa pour

leur éducation les Voyages de Cyrus, où l'on trouve de trop

fréquentes réminiscences de Fénelon et de Bossnet. Cet ou-

vrage, anglais et fiançais, a pendant plusd'un siècle été placé

entre les mains de tous ceux qui commençaient à étudier la

langue anglaise.

La reconnaissance a guidé la plume de Ramsay dans son

Histoire de la Vie et des Ouvrages de Fénelon et dans son

Histoire du Maréchal de Turenne. D'autres ouvrages de cet

écrivain, beaucoup moins connus, sont : 1° le Psychomètre,

ou reflexions sur les différents caractères de L'esprit, par

un mylord ;
2° un Plan d ?Education ;

3° de Petites Pièces de

Poésie, en anglais; 4° Principes philosophiques de la Re-

ligion naturelle et révélée, développés et expliqués dans

l'ordre géométrique. Il mourut à Saint-Germain-en-Laye,

le 6 mai 1743, malheureux de n'avoir point été membre de

l'Académie Française.

RAMSAY" ( Allah), poète écossais, né en 1686, à Lead-

hills, dans le comté de Lanark, mort en 1758, commença
par être garçon perruquier, s'établit ensuite à son compte, et

consacra à la poésie les loisirs que lui laissa l'exercice de son

métier. Les succès qu'obtinrent ses vers lui permirent de re-

noncer à sa première profession pour se faire libraire; ce

qui le mit en rapport avec un grand nombre de lettrés et

d'hommes distingués. Son meilleur ouvrage a pour titre

The genlleShepherd (Legentil Rerger), pastorale en dialecte

écossais, dans laquelle le ciel de l'Ecosse et les mœurs de

ses habitants se trouvent reproduits avec une grande fidélité.

Jl composa aussi un bon nombre de chansons, la plupart

eubliées aujourd'hui. Des recueils d'anciennes chansons po-

pulaires, qu'il publia sous les titres de The Tea-Table Mis-

cellany ( 1724) et de The Evergreen ( 1725), furent l'objet

de vives critique';, à cause des modifications arbitraires qu'il

6 était prrmis de faire au texte original. Breton.
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RAMSDEN (John), célèbre fabricant d'instruments de
physique et d'optique, naquit en 1730, à Halifax, dans le

comté d'York , où son père était fabricant de drap. Une voca-
tion particulière l'engageaà se rendre à Londres pour s'y con-

sacrer à la gravure. Chargé souvent de graver des dessins

d'instruments, cette occupation ne tarda pas à lui révéler sa

véritable vocation. Il eut pour maître le célèbre opticien

Dollond, dont plus tard il épousa la fille, et dès 1763 les

instruments sortis de ses ateliers jouissaient d'une grande
réputation. On lui est redevable de perfectionnements impor-

tants apportés notamment au théodolite, au pyromètre, au

baromètre destiné à mesurer les hauteurs, ainsi qu'au quart

de cercle et au sextant d'Hadley; mais sa principale inven-

tion est la balance qui porte son nom. Ramsden mourut
en 1800.

RAMSES, nom de rois d'Egypte, que portèrent qua-

torze pharaons différents. Le premier Ramsès fut le chef

de la dix-neuvième dynastie manélhonienne, et régna vers le

milieu du quatorzième siècle av. J.-C, mais pendant un an
et quatre mois seulement. Le plus célèbre des Ramsessides
fut son petit-fils, Ramsès H, qui entreprit encore en Asie

et en Ethiopie de plus grandes expéditions que son père Sé-

thos 1
er

, avec qui les Grecs l'ont confondu sous le nom de
Sésostris. Sous son règne l'Egypte atteignit l'apogée de sa

puissance et de sa prospérité. D'après les relations grecques,

confirmées en partie par lesmonuments, et notamment d'après

Germanicus (dans Tacite), il possédait une armée de 700,000
hommes en état de porter les armes, avec laquelle il subju-

gua la Libye, l'Ethiopie, les Mèdes et les Perses , les Bac-

triens et les Scythes, ainsi que le territoire des Syriens, des

Arméniens et des Cappadociens , leurs voisins, jusqu'à la

mer de Bithynie et à la mer de Lycie. Il rapporta de ses con-

quêtes en Egypte un immense butin ; et les prêtres lurent à

Germanicus sur les murailles du temple de Thèbes l'énumé-

ration des tributs imposés aux peuples par Ramsès, du poids

de l'or et de l'argent, des chevaux et des armes, de l'ivoire

et de l'encens , des présents qu'il adressa aux temples , et

de ce qu'il distribua à chaque nation en grains et autres

objets. Ces tributs, ajoute-t-on , n'étaient à aucun égard

moindres que ceux qui furent imposés plus tard à ces mêmes
peuples par les Parlhes ou par les Romains. C'est de la sorte

que ce roi se trouva en mesure d'entreprendre et d'exécuter

les innombrables constructions et travaux de sculpture dont

il couvrit toute l'Egypte et l'Ethiopie, soumise jusqu'au mont
Barkal. En même temps il ajouta à la prospérité du pays

eh le dotant d'une foule de nouveaux canaux. Le plus re-

marquable de tous fut celui qu'il fit creuser à l'est du désert,

dans le pays de Gosen, depuis le Nil jusqu'au lac des Croco-

diles, et que des rois postérieurs continuèrent-jusqu'à la mer
Rouge. Aux deux extrémités de ce canal, qui rendit la ferti-

lité et la vieàun vaste territoire, il fonda deux villes, dont il est

mention dans l'Ancien Testament, parce qu'à cette occasion

il imposa aux Israélites le travail des corvées, savoir Pithous
(appelé ndtToy^o; dans Hérodote), située à l'extrémité occi-

dentale , et Ramsès à l'est. Le roi donna à cette dernière son

propre nom, et s'y fit élever à lui-même un temple comme
dieu Ramsès, du culte duquel on retrouve encore quelques

traces sur les monuments de l'ancienne ville. C'est à la cour

de ce Ramsès que fut élevé Moïse, et c'est sous le règne

de son fils et successeur, Menephthès, que, vers l'an 1314

av. J.-C, ce même Moise sortit du pays avec les Israélites.

C'est encore de ses expéditions que proviennent les célèbres

sculptures égyptiennes qui existent aux environs de Beyrout,

à l'embouchure du Nahr-el-Kehb (le Lycos des anciens).

Elles portent la date delà deuxième et de la quatrième année

du règne de ce roi, qui, suivant Manéthon et les monuments,
régna pendant soixante-six ans. Son quatrième successeur lé-

gitime fut Ramsès III, le premier roi de la vingtième dynastie.

Ce roi se distingua aussi par ses expéditions guerrières et

par ses immenses constructions. C'est le riche R am p s i n i t

dont parle Hérodote. Tous i-es onze successeurs, appartenant

à la même dynastie, se nommèrent comme lui Ramsès,
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et ne diffèrent entre eux que par les prénoms qui leur furent

ajoutes. Sous eux le royaume, affaibli par sa richesse, tomba

en décadence, de sorte qu'à l'extinction de cette dernière

dynastie thébaine, la souveraineté passa à une famille de rois

de la basse Egypte.

RAMSCîATE, ville d'Angleterre, dans la presqu'île de

Tbanet (comté de Kent). Elle a un grand port, pouvant con-

tenir 300 bâtiments , et protégé par une jetée en pierres, de

18 mètres de largeur, avec un développement de 266 mètres.

En été on vient y prendre les bains de mer ; et sa population

est de 8,200 habitants. A peu de distance en mer sont situés

les Goodwin Sands, banede sable extrêmement dangereux.

RAM US (Petrus), nom latinisé, suivant l'usage de l'épo-

que, d'undes plus célèbre» penseursdu seizième siècle, Pierre

de La Ramée, né en 1512, dans un village du Vermandois.

Appartenant à des parents trop pauvres pour faire les frais

de l'éducation que réclamait son génie , il ne dut qu'à son

courage et à sa persévérance la culture qui développa enfin

ses heureuses facultés. Il vint deux fois à Paris, poussé par

le désir d'apprendre, la première à l'âge de buit ans; deux

fois la misère l'en ebassa. Admis enfin comme domestique

au collège de Navarre, il y lit, presque sans maîtres, de ra-

pides progrès dans la littérature et dans les sciences.

A cette époque d'imminente réforme, un homme soutenu

dans sa vie laborieuse par l'insatiable besoin de savoir ne

pouvait demeurer étranger au mouvement qui poussait l'es-

prit contemporain. Aussi Ramus, à peine sorti de son cours

de philosophie, qui avait duré trois ans et demi , ayant ob-

tenu le grade de maître es arts, se déc!are-t-il l'adversaire

d'Aristote. C'était moins Aristote qu'attaquaient les novateurs

que l'étrange abus qu'avaient fait depuis plusieurs siècles

du nom de ce grand homme les chefs de l'enseignement,

aidés dans leurs prétentions exclusives par les conciles et la

Sorbonne. Aristote, aussi profond que Platon, son maître,

mais profond d'une autre manière, fournissait, contre son

intention, dans sadoctrine analytique et positive, des moyens
d'imposerde sévères entrares à l'esprit, toujours aventureux,

des libres penseurs. Il avait donc servi d'instrument invo-

lontaire à ce besoin du pouvoir religieux, et il fut dès lors

attaqué avec tout l'emportement inspiré à ses adversaires

par mille motifs qui lui étaient complètement étrangers.

Malgré la supériorité de son génie, Ramus n'a certaine-

ment compris ni la logique ni la métaphysique d'Aristote.

Il avait jugé ses ouvrages avec la partialité irréfléchie d'un

réformateur enthousiaste , sans pénétrer jusqu'au génie pro-

fondément analytique duquel ils témoignent, quelles que

fussent d'ailleurs les critiques légitimes qu'on eut pu leur

adresser dès lors. La témérité ne manqua point aux réfor-

mateurs; elle était justifiée à leurs yeux par leur enthou-

siasme, elle l'était dans le fait par la faiblesse de leurs ad-

versaires. Ramus, qui en 1543 avait publié ses Inslitu-

tionum Dialecticorum Libri III et ses Animadversationcs

in dialecticamAristotelis, libri XX, s'engagea à disputer

tout un jour contre Aristote. Disons-le franchement , ce déli

était imprudent. On ne dispute pas contre les subtilités de

la scolastique , on la laisse. Dans l'artificieux enlacement

de ces arguments captieux, il est impossible de savoir quel

est celui des adversaires qui a raison. Offrir le combat,
c'est reconnaître la valeur des armes à employer. Ramus,
toutefois, triompha complètement; mais Govea, son adver-

saire , irrité de sa défaite , le peignit comme un impie et

un séditieux. Le parlement informa sur cette grave affaire,

el prit sous sa protection l'amour-propre blessé d'un pédant
vaniteux ; enfin, le roi évoqua à son conseil le jugement de
ce duel aristotélique. Ce ridicule procès se termina par un
arrêt plus ridicule encore. Forcé d'abandonner dès le com-
mencement la partie, par la mauvaise foi de ses adversaires,

Ramus fut condamné pour avoir osé dire qu'Aristote n'avait

pas bien défini la logique. Le chevaleresque François l»'r,

l'ami des dames, le poète élégant, le troubadour couronné,

apposa sa signature à un arrêt digne de l'arrêt burlesque

de Uoileau, et qui déclarait Ramus téméraire, arrogant,
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impudent, ignorant, homme de mauvaise volonté, médisant,

menteur. Pour que rien ne manquât au ridicule , cet étrange

arrêt, publié à son de trompe dans les rues de Paris
, y

excita une joie qui n'eût pas été plus grande pour la plus

brillante victoire.

Le loisir que donna à Ramus l'arrêt qui le condamnait

fut consacré de sa part à de nouvelles études, et à préparer

l'édition des Eléments d'Euclide, qu'il publia en 1544, et qu'il

dédia aH cardinal de Lorraine.

Après avoir professé la rhétorique au collège de Presles

à Paris , avec l'autor isation du parlement et contre le gré de

la Sorbonne, il vit enfin, à la prière du cardinal, le roi an-

nuler, en 1545, l'arrêt qui lui défendait d'enseigner la philo-

sophie. Ses ennemis lui disputaient encore le droit de pro-

fesser à la fois les mathématiques et la rhétorique, lorsque

Henri II le nomma professeur de philosophie et d'éloquence

au Collège de France, en 1551. Cette faveur du prince ne de-

vait pas toutefois mettre un terme aux malheurs de Ramus.
Son esprit hardi et inquiet le poussa bientôt à se déclarer

partisan enthousiate de la réforme. Dans l'ardeur de son zèle,

il enleva de la chapelle du collège de Presles les images des

saints, et s'exposa ainsi à la colère de ses collègues. Retiré

à Fontainebleau, sur l'invitation et sous la protection do
Charles IX, dont ses plans sur la réforme de l'université en
1562 avaient attiré l'attention, il y mit sa personne à cou-

vert des effets de leur haine; mais sa maison et sa riche bi-

bliothèque furent pillées. Il reparut au Collège de France

l'année suivante ( 1563) , où il empêcha bientôt Jean Dam-
pestre, qu'il convainquit d'incapacité, d'occuper une chaire

de mathématiques due à la faveur. Il fut moins heureux

contre Charpentier, successeur de Dam pestre, auquel il avait

en secret acheté sa charge. Ramus voulait le punir, en le

privant de son emploi, de cette sorte de simonie littéraire.

Il ne réussit pas; Charpentier resta, et lui garda rancune.

L'édit d'Amboise maintenait, depuis 1563, une sorte de

paix entre les réformés et les catholiques. Ramus vivait

tranquille à l'abri de cette transaction passagère ; mais lors-

que les troubles religieux recommencèrent, en 1567, il fut

obligé de se réfugier dans le camp du prince de Condé. Le
rétablissement de l'édit de janvier 1562 le ramena encore

une fois au Collège de France; mais l'état des esprits ne lui

ayant pas paru rassurant, il prit le parti de voyager. Il par-

courut l'Allemagne, où partout il reçut les honneurs dus à

sa haute capacité. Ce fut à Heidelberg qu'il lit profession

publique de protestantisme. Ramené en France par une sorte

de fatalité, en 1571 , il péril l'année suivante, victime de la

Saint-Rarthélemy, à l'instigation de sou rival , Charpentier.

Ramus a écrit sur de nombreux sujets (rélorme gramma-

ticale, mathématiques, antiquités, philosophie). Ses prin-

cipaux ouvrages sont ceux qu'il a composés contre Aristote.

Comme philosophe, il a beaucoup plus renversé qu'édifié.

11 ne reste aucune doctrine de quelque importance qui lui

soit due. Cependant, il ne laissa pas que de devenir chef

d'école; et le ramisme fut longtemps la seule philosophie

professée dans la plupart des Etats protestants; longtemps

aussi les ramistes furent eu France de la part des autorités

l'objet d'une foule de petites persécutions. Consultez YYad-

dington, Ramus , sa vie, ses écrits et ses opinions ( Paris

,

1855). H. Rocchitté.

RAXBRAS (Le). Voyez Finistère (département du).

RAiXCÉ (Armand-Jean Le Rolthilier de), célèbre par

la réforme de l'abbaye de La Trappe, avait passé la première

moitié de sa vie au sein des plaisirs mondains, quoiqu'il

eût été de bonne heure revêtu du caractère ecclésiastique.

Né à Paris, le 9 janvier 1626, d'une famille dont les mem-
bres avaient été élevés à d'eminentes fonctions dans le mi-

nistère et dans le clergé , il avait eu le cardinal de Richelieu

pour parrain, et pour marraine la marquise d'Effiat, femme

du surintendant des finances. On le destinait d'abord à la

profession des armes; mais la mort de son frère aîné ayant

laissé vacants de riches bénéfices, il reçut la tonsure à dix

ans pour pouvoir y succéder. Doué de facultés brillantes, il
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reçut une éducation propre à les développer. L'astrologie
;

judiciaire, qui excitait alors une curiosité générale, l'oc-
(

ciipa «|iiel(|ue temps ; mais la théologie devint sa principale

étude; il se livra à la lecture de l'Écriture Sainte et des

Pères de l'Église. Dès son début dans la prédication, il se
,

fit remarquer par une elouition facile et par l'autorité de sa

parole, lue grande fortune, des avantages extérieurs, un

esprit agréable, le tirent rechercher dans le monde, et les

succès qu'il y obtint le détournèrent longtemps de cette vie
|

régulière que doit imposer" le sacerdoce. 11 passait alors pour
;

avoir des liaisons très-intimes avec, le parti de Port-Royal,
i

qui commençait à soutenir son ardente controverse contre

les jésuites. D'un autre coté , il était en relation avec le coad-

jnteur, depuis cardinal de Retz, ce qui ne contribuait pas

à le faire bien venirdu cardinal Mazarin, ministre dirigeant.

Ses liaisons dans le parti de la Fronde ne se bornaient pas

la. La duchesse de Monlbazon, appelée la belle des belles,

avait inspiré au jeune abbé de Rancé une vive passion,

que l'on disait même partagée. On a prétendu que la mort

de cette dame avait été un des principaux motifs de sa con-

version et de sa retraite du monde. Quoi qu'il en soit, ce

fut peu de temps après cette mort , arrivée le 8 avril 1657,

que l'abbé de Rancé se retira d'abord à la campagne pour

réfléchir au parti qu'il devait prendre. De cette époque date

la réforme qu'il commença par opérer sur lui-même et sur

sa vie dissipée. Il bannit de sa maison le luxe et les plaisirs;

il congédia la plupart de ses domestiques, vendit sa vaisselle

et ses meubles précieux pour en distribuer le prix aux pau-

vres; il régla sa table de la manière la plus frugale, et s'in-

terdit jusqu'aux récréations les plus innocentes, pour ne

s'occuper que de la prière et de l'étude des choses saintes.

Regardant tons ses biens comme le patrimoine des pauvres,

il se hâta de les leur distribuer; et se démit de tous ses béné-

fices, à la réserve de l'abbaye de La Trappe, que le roi lui

permit de tenir non plus en commende , mais comme abbé

régulier: ce fut en l<>62 qu'il s'y retira.

L'ancienne discipline monacale s'était relâchée depuislong-

temps dans cette maison , et des abus s'y étaient introduits.

L'abbé de Rancé entreprit de les réformer. Pour mieux se

préparera l'entreprise qu'il méditait , il s'enferma dans le

monastère de Notre Darne de Perseigne, et le 13 juin 1663

il y prit l'habit de l'étroite observance de Citeaux. Il passa

tout le temps de son noviciat dans les pratiques de la règle

la plus austère , et il n'en voulut rien relâcher, malgré le

mauvais état de sa santé. De là il revint à La Trappe, où il

jeta les fondements de sa célèbre réforme. Il se borna d'a-

bord à interdire à ses religieux l'usage du vin et du poisson,

et à leur prescrire le silence et le travail des mains. En 1664

il se rendit à une assemblée des supérieurs de l'observance

de Citeaux , et il fut député à Rome pour y soutenir la né-

cessité d'étendre la réforme à tous les monastères de l'ordre;

mais sou opinion ne put prévaloir dans le collège des car-

dinaux. A son retour à La Trappe, il assembla ses religieux,

et leur fit part de son projet, de rétablir la règle primitive

dans toute sa sévérité. Tous y consentirent, et renouvelè-

rent leurs vœux entre ses mains. Dès lors les pratiques delà

pénitence la plus rigoureuse, jointes à la prière et au tra-

vail des mains, se partagèrent le temps de ses moines. Cette

austérité même de La Trappe y attira bientôt des religieux

des autres ordres en si grand nombre que les supérieurs

recoururent au pape pour obtenir un bref qui défendit de

les y recevoir. L'abbé rétablit à La Trappe l'usage de l'an-

cienne hospitalité, pratiquée par les premiers fondateurs.

Quoique l'abbaye n'eût pas 10,000 livres de revenu, celte

somme lui suffit pour subvenir aux dépenses des visiteurs,

qui venaient s'édifier dans cette solitude et pour fournir

aux besoins des pauvres du voisinage.

Les relations qu'il avait eues autrefois avec Port-Royal

semblaient devoir le mêler aux querelles du jansénisme,

et l'on essaya de l'amener à y prendre part ; mais il se con-

tenta de signer le formulaire, sans y joindre aucune expli-

cation. L'excessive austérité du régime auquel les solitaires

de La Trappe étaient soumis fit naître parmi eux divers»-»

maladies, qui provoquèrent des représentations de lapait
de plusieurs évêques; ceux-ci engageaient l'abbé à se relâ-

cher un peu de la rigueurde sa règle , mais il ne voulut pas

y consentir. Au nombre des ouvrages qu'il composa dans «a

retraite, on dislingue le traité De la sainteté et des devoirs

de la vie monastique, qui parut être une critique delà vie

studieuse des bénédictins de la congrégation de Saint-Maur,

el qui suscita plusieurs réfutations.

Tout en passant ses jours au fond du désert, l'abbé de

Rancé ne pot jamais se détacher complètement du monde, où
il avait laissé un grand nombre d'amis; il entretenait une

correspondance très-active avec eux , et une foule de per-

sonnes, même étrangères, lui écrivaient pour lui demander
des conseils de conduite et pour le consulter sur les inté-

rêts de leur salut. Enfin , il mourut, comme tous les reli-

gieux de La Trappe , couché par terre sur la paille et sur la

cendre, à l'âge de soixante-quinze ans, le 26 octobre 1700.

Artaud.

RANCI!EROS (de l'espagnol rancho,compagnonnage).

On appelle ainsi au Mexique les gens des campagnes pro-

venant d'un mélange de sang espagnol et de sang indien,

et qui, toujours en selle depuis leur enfance, sont aussi in-

trépides cavaliers que bons chasseurs, et forment la plus

grande partie des troupes à cheval , une espèce de cavalerie

irrégulière. Dans la dernière guerre contre les États-Unis

on a eu la preuve que cette cavalerie pouvait rendre de bons

services. Les rancheros , hommes à la taille maigre, à la

figure rembrunie, aux membres musculeux, sobres et durs

à la fatigue, sont toujours prêts à tenter les entreprises les

plus audacieuses. Ils vivent dans la polygamie.

RANCIO. Voyez Grenache (Vin de).

RANÇON (de l'allemand ranzion ). Jadis il fallait rache-

ter les prisonniers de guerre moyennant une somme d'argent

qu'on payait à celui qui les avait pris. Cet usage dura jus-

qu'aux guerres de la révolution. En 17S0 un traité avait en-

core été conclu entre la France et l'Angleterre pour l'échange

des prisonniers de guerre. On y spécifiait les rapportsdes diffé-

rents grades entre eux et les sommes à payer comme rançon.

Un vice-amiral français, un amiral commandant en chef an-

glais, un maréchal de France ou un feld-maréchal anglais,

étaient évaluésvaloir soixante matelots on simples soldats. La

somme à payer pour un simple soldat était 25 fr., et elle aug-

mentait en raison du grade. Mais à l'époque des guerres de la

révolution, la France déclara qu'elle ne payerait plus de ran-

çon ; et depuis lors on n'a plus échangé de prisonniers qu'à

égalité de grade. Il n'y a aujourd'hui que les forbans ou , en

temps de guerre , les corsaires qui exigent des rançons.

RANELAGH.Quelquesannéesavantla révolution, lors-

que l'anglomanie était devenue générale, on emprunta ce nom

à un établissement de divertissements publics existant alors

aux environs de Londres pour le donner à une vaste rotonde

construite dans le bois de Roulogne , à peu de distance du

château de La Muette, et destinée à des bals publics. Il n'y a

pas longtemps encore que les bals du Ranelagh étaient en

possession presque exclusive l'été d'attirer les Rigolette,

les Frisette, les Brididï et autres célébrités du quartier

Breda. Mais depuis que les chemins de fer ont mis à cinq mi-

nutes de Paris les fêtes d'Enghien et celles du parc d'Asniè-

res, les loretles qui se respectent rougiraient autant d'èlre

aperçues au Ranelagh qu'à la Closerie des Lïlas. C'est vers

un autre point du bois de Boulogne, régénéré, que se porte

maintenant la foule; et les fêtes champêtres du Pré Ca-

telan ont fait oublier les splendeurs du Ranelagh.

RANELLE, genre de mollusques de la famille des ca-

nalifères. L'animal étant semblable àcelui desrochers,

ce genre est caractérisé seulement par la forme de la coquille

ovale ou oblongue, subdéprimée, canaliculée à sa base, et

ayant à l'extérieur des bourrelets distiques , c'est-à-dire for-

mant une rangée longitudinale de chaque côte à intervalle

d'un demi-tour. On ''onnait près de quarante espèces de ce

genre.

3i.
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RANG. Ce mot est synonyme d'ordre, de disposition du

plusieurs choses ou de plusieurs personnes sur une même
ligne. En termes d'art militaire, c'est une suite de soldats

places à côté les uns des autres, soit qu'ils marchent, soit

qu'ils se touvent rangés en bataille; ou bien encore l'ordre

établi pour la marche et le commandement des différents

corps.

Au figuré , c'est la place qui appartient
,
qui convient à

chacun ou à chaque chose parmi plusieurs autres. Les ques-

tions de préséance, parfois très-difliciles a résoudre , et si fré-

quentes en France entre fonctionnaires publics, proviennent

des classifications de rang introduites dans la société , et con-

sacrant d'une manière plus ou moins formelle les d i st a n c e s

sociales. Les souverains se considèrent tous comme égaux

entre eux, et d'ordinaire bannissent toute étiquette dans les

occasions où il leur arrive de se rencontrer. Dans les con-

grès l'usage s'est établi depuis 1813 qu'on suivrait toujours

l'ordre alphabétique pour les signatures de traités et autres

pièces oflicielles.

Les États de l'Europe ont été classés par les publicistes

en puissances de premier, de second , de tioisième et de qua-

trième ordre. Les Etats de premier rang sont ceux qui comptent

une population de dix à douze millions d'âmes et au-dessus;

les Etatsde second rang sont ceux qui ont depuis trois millions

jusqu'à dix millions d'habitants; les États de troisième rang
,

ceux qui n'ont que d'un a trois millions d'habitants. Enfin,

les petits souverains d'Allemagne et d'Italie composent les

États de quatrième rang.

Il n'y a pas de pays au monde où l'ordre des rangs entre

les différentes classes de fonctionnaires et d'habitants soit

aussi rigoureusement tracé et déterminé qu'en Angleterre.

Sans parler des princes de la famille royale , on y compte

soixante-deux degrés de classification, depuis l'archevêque de

Canterbury et le lord chancelier jusqu'aux simples manœu-

vres. Les fils aines de barons y ont encore le pas sur les

membres du conseil privé, et les fils aînés de simples ba-

ronets ou chevaliers sur les colonels , après lesquels vien-

nent les docteurs en droit et ceux des diverses facultés , les

esquires, les gentlemen, etc. 11 en résulte qu'on n'y voit

jamais éclater dans les occasions oflicielles, entre fonc-

tionnaires publics , de ces querelles de préséance qui sur le

continent prêtent tant à rire aux spectateurs désintéressés.

En Russie le rang des fonctionnaires de l'ordre administratif

est complètement assimilé à la hiérarchie militaire.

RAI\GIER(J5/aso/î). Voyez Meubles.

RAIXGOUN (Les Anglais écrivent Rangoon; les Bir-

mans écrivent Rankong et prononcent Yangong), c'est-à-

dire ville de la paix; ville du Pégu
,
province de l'Empire

Birman, dans l'Inde au delà du Gange, incorporée à l'Inde

Britannique depuis le 20 décembre 1852, jusque alors le

principal port de mer et la seule ville maritime importante

des Birmans, est située à quatre myriamètres de la mer,

sur le bras oriental de l'embouchure de l'Irrawaddy, qui

,

communiquant dans toutes les saisons avec la principale ar-

tère de ce vaste système de navigation intérieure, et offrant

à marée basse 6 mètres d'eau, et de 8 à 10 à marée haute, y
forme un excellent port, capable de recevoir les navires de

commerce des plus fortes dimensions et même des vaisseaux

de guerre. En outre, par le voisinage de riches forêts de

teaks, dont le bois de charpente peut commodément y être

amené par la simple voie du flottage , Rangoun est devenu

le premier chantier de construction de l'Inde Anglaise , où

,

sous la direction de constructeurs anglais, se sont formés

de très-laborieux et très-adroits charpentiers, qui ont déjà

construit pour les Européens une foule de bâtiments jaugeant

jusqu'à 1,000 tonneaux. La ville est entourée de palissades;

elle a des rues étroites, traversées par des canaux , de mi-

sérables maisons bâties sur pilotis de bambous, un fort ou
plutôt un retranchement entouré d'un côté de pieux de
ttal;, et de l'autre de marais. On n'y voit point d'édifices

importants et d'utilité publique, mais en revanche une foule

de constructions inutiles , comme des monuments à Bouddha

et des couvents. Les données sur le chiffre de la population

varient depuis 12,000 jusqu'à 30,000 habitants.

Rangoun était autrefois le seul point de l'Empire Birman
où il fût permis aux Européens de séjourner et le seul ou-
vert au commerce étranger, un port libre pour tous les pa-
villons, quoique le commerce s'y trouvât depuis longtemps
pour la meilleure partie aux mains des Anglais. Parmi les

nombreux articles d'exportation figure en première ligue le

bois de leak , dont il se consomme dans l'Inde Anglaise d'im-

menses quantités comme matériaux de construction. La plus

grande curiosité de Rangoun est la vaste pagode qui l'avoi-

sine, et qu'on appelle Schœ- Dagong, c'est-à-dire maison d'or
;

massif et imposant édifice, avec une tour d'environ 100 mè-
tres de hauteur, dont le couronnement, haut de 12 mètres,
est en or. Toutefois, elle le cède encore pour la grandeur et

la magnificence à la bien autrement grande Schœ-Mandou
,

à Pégu, quoiqu'elle soit plus célèbre à cause de ses reliques

(huit cheveux de Gaulama ou du quatrième Bouddha)
et de sa cloche, du poids d'environ 25,000 kilogrammes.
Aussi est-ce un lieu de pèlerinage très-fréquenté , au-
quel se rattache une foire des plus actives, tenue au prin-

temps. C'est seulement après la destruction des villes de
Pégu etdeSyriân.en 1755, par le despote Alompra, que Ran-
goun fut érigée en capitale du Pégu; et depuis lors elle forma
la seconde ville de l'Empire Birman. Une amende dont le

gouverneur birman de la ville frappa, en juin 1851, deux né-

gociants anglais et son refus d'en donner satisfaction ser-

virent de prétexte au renouvellement de la guerre entre les

Anglais et les Birmans; guerre dans laquelle les premiers',

aux ordres du général Godwin et de l'amiral Austin, s'em-

parèrent après une opiniâtre résistance , le 14 avril 1852,
de la grande pagode , et peu de jours après de la ville elle-

même.
RANKE (Léopold), l'un des plus célèbres historiens

de notre époque, professeur d'histoire à l'université de
Berlin et historiographe de Prusse, né le 21 décembre 1795,

en Thuringe, se destina de bonne heure à l'enseignement,

et consacra les rares loisirs que lui laissaient ses fonctions

de professeur au gymnase de Francf'ort-sur-1'Oder, à l'étude

de l'histoire. Le premier fruit de ses travaux historiques fut

son Histoire des Populations Romaines et Germaines, de
l'an 1494 à l'an 1535 (Berlin, 1824 ); et tout de suite après

il fit paraitre un Essai sur la Critique des nouveaux
Historiens ( 1824 ) ; ouvrages qui attirèrent tellement sur lui

l'attention, que dès l'année suivante on lui offrait le titre

de professeur agrégé près l'université de Berlin. Les secours

que le gouvernement mit à sa disposition lui permirent

ensuite de visiter Vienne, Venise et Borne, où il recueillit

de précieux documents historiques , notamment dans les

archives de Venise. Il consigna le résultat des travaux que

ce voyage lui fournit occasion de faire, dans le livre intitulé

Les Princes et les Peuples de l'Europe méridionale aux
seizième et dix-septième siècles ( Berlin , 1827 ) et dans sa

Conspiration contre Venise en 168S (1831); deux pro-

ductions où il a fait preuve d'un rare talent d'exposition,

d'une sagacité toute particulière et de la connaissance ap-

profondie de la situation où se trouvaien à cette,époque la

monarchie espagnole et l'empire des osmanlis. Le livre

qu'il publia ensuite sous le titre de : Les Papes de Rome,

leur Église et leur politique au seizième et au dix-sep-

tièmesiècle (3 vol., Berlin, 1834-36; 2
e
édition, 1837-39),

eut une portée encore plus élevée. Mais de toutes les pro-

ductions que M. Ranke a publiées jusqu'à ce jour, celle qui

occupe le rang le plus distingué sous le rapport de la pro-

fondeur des recherches , comme aussi pour la distinction

de la forme, est son Histoire d''Allemagne à l'époque de

la Ré/ormalion ( 1839-1843). On peut considérer comme
la suite de cet important ouvrage les neuf livres de l'His-

toire de Prusse, que l'auteur fit paraitre en 1847, et qu'il

acheva au milieu des tempêtes de 1848. Élu alors député au

parlement de Francfort, il y fit partie de la députation

chargée d'aller offrir a l'archiduc Jean le vicariat de l'Em-
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pire. En 1852 il a commencé la publication d'une Histoire de

France pendant le seizième et le dix-septième siècle

(tomes 1 et II; Stuttgard, 1853).

RAXTZAU (Famille de). Cette maison illustre, qui

prétend remonter au huitième siècle , compte des branches

établies en Danemark, en Holstein et en Mecklembourg.

Henri de Rant/.u , de la branche de Breitenbourg en

Holstein, ne en 1526, mort en 1599, (ils de Jean de Rantzau,

et qui lui succéda dans ses fonctions de gouverneur général

des duchés de Schleswig-Holstein, ordinairement désigné

par le surnom de le Savant, l'ut aussi célèbre par ses ri-

chesses que par le noble emploi qu'il en tit pour récompenser

les savants et encourager les sciences. Il composa lui-même

divers ouvrages en latin, et lit les Irais de la publication de

divers autres livres
,
par exemple de la première édition du

Chronicon d'Albert de Stade, d'après un manuscrit qui se

trouvait dans sa magnifique bibliothèque.

Daniel de Rantzau, né en 1529, le membre le plus il-

lustre de cette famille , avait lait ses études à Wittemberg,

et servit plus tard dans les armées de l'empereur Charles-

Quint. A son retour dans sa patrie, il prit part aux expé-

ditions du roi de Danemark , Frédéric II , contre les Dith-

marses et ensuite contre les Suédois; plus tard ce monarque

lui confia le commandement en chef de ses troupes. Il fut

tué en 1569, au siège de Warburg.

Josias de Rantzau , né en 1609 , maréchal de France et

gouverneur de Dunkerque, avait d'abord été au service du

Danemark, et vint à Paris en 1635, avec Oxenstierna.
Son courage personnel et ses rares talents comme général

le rendirent célèbre à bon droit. Dans ses nombreuses cam-

pagnes il n'avait pas été blessé moins de soixante fois; il

avait perdu un bras et une jambe. Il mourut en 1650.

Christophe de Rantzau, petit-hls de Henri, né en 1625,

fut créé comte de l'Empire par l'empereur Ferdinand III
;

après s'être converti à la foi catholique, il remplit à la cour

de ce prince la charge de grand-chambellan.

Christian-Detlew , comte de Rantzau, périt en 1721
,

assassiné, à l'instigation de son frère cadet
,
qui expia ce

crime par un emprisonnement perpétuel. Le comté de

Rantzau fit alors retour à la couronne de Danemark.

La famille de Rantzau est partagée aujourd'hui en trois

branches , à savoir : celles de Raslorff, de Breitenburg

et de Sehmoll et Hohenfelde. La première et la dernière

se subdivisent en deux rameaux.

RANZ DES VACHES (en allemand Kuhreihen ou

Kuhreigen). C'est le nom qu'on donne à l'antique mélodie

nationale que les bergers de la Suisse ont l'habitude de chan-

tonner ou de faire résonner dans leurs pipeaux en menant

paître leurs troupeaux; air bucolique, sans art, grossier

même , mais devenu fameux , européen ,
par les effets

sympathiques qu'il exerçait sur les montagnards helvétiens,

au temps de l'âge d'or de l'Helvétie , il y a un siècle. Dans

les régiments suisses à la solde de France, sitôt que la

cornemuse s'enflait pour jouer cet air, une douce joie bril-

lait dans les yeux de ces fiers soldats ; mais aussi ils n'en-

tendaient pas plus tôt ces sons rustiques et si connus que

répètent si souvent les échos de leurs montagnes
,
que la

patrie, leurs chalets, leurs rochers, leur enfance, leurs

sœurs, leur vieux père, leur fiancée, se reflétaient dans

leur àme avec tant de vivacité, qu'une mélancolie profonde

succédait à cette première joie. La plupart d'entre eux n'y

pouvaieut résister; les uns désertaient, d'autres tombaient

dans une langueur incurable , et beaucoup mouraient. Dès

lors le code militaire défendit de jouer cet air, sous peine

de mort. Telle est la puissance des chants nationaux qu'elle

électrise comme le feu du ciel. Que de pleurs ruisselaient

sur les joues des Juifs captifs à Babylone , si au pied des

saules pâles de l'Euphrate quelques voix mélancoliques qu'ils

avaient entendues dans le temple venaient à leur tour chanter

un des cantiques des Montées , c'est-à-dire le chant du dé-

part si désiré pour Jérusalem, bâtie sur les hauteurs de Sion !

On nous dira que le Ranz des Vaches , tout rustique, com-

posé sans doute par quelque ancien bouvier inconnu , no

peut être comparé aux magnifiques cantiques des enfants de

Coré. Nous répondrons que villanelle sans art, il n'en a pas

moins une des conditions voulues par toute musique, l'art

detoucher. C'est un trois-huit qui commence d'abord par un
adagio plaintif, où quatre mesures de suite redisent les mêmes
notes, et rien n'est plus mélancolique que ces répétitions;

les grands compositeurs l'ont bien senti : Mozart et Beetho-

ven surtout, génies aimant la solitude, en eurent le senti-

ment comme le bouvier helvétien : tons les trois l'avaient

pris dans la nature. Après l'adagio du Ranz des Vaches,

vient un allégro où l'âme semble secouer sa mélancolie
;

puis elle y retombe par un court adagio, puis elle se relève

par un allégro, puis , enfin, elle semble s'absorber à jamais

dans sa tristesse , sous les notes d'un adagio de vingt-et-

une mesures qui termine l'air. Denne-Baron.

Depuis Viotti jusqu'à Lafont , la plupart de nos virtuoses

ont essayé d'introniser le Ran% des Vaches dans nos con-

certs; la reine Anne avait fait aussi de vains efforts pour

le naturaliser à sa cour ; mais il est pareil à une fleur bien

indigène
,

qui ne veut briller que sur le sol où Dieu l'a

mise et qui se fane partout ailleurs. C'est dans les Alpes

qu'il faut l'entendre , c'est « dans les lieux mêmes où il fut

fait , dit Bridel , au milieu des rochers des Alpes , sur la

porte d'un chalet. Il lui faut les accompagnements de la

nature , le fracas d'un torrent et le bruissement des sapins

agités, qui sert de basse continue, la voix de l'écho qui le

répète et le prolonge , les beuglements des vaches qui y ré-

pondent , le carillon de leurs cloches qui y jette au hasard

des sons aigus à intervalles inégaux ; il est du plus grand

effet dans nos hautes solitudes, et semble donner aux

paysages alpestres quelque chose de solennel et de mys-

térieux , surtout quand il est exécuté de nuit sur les flancs

de l'Alpe opposée, sans qu'on aperçoive ni les chanteurs,

ni les instruments, et que le silence absolu de l'heure ou

du lieu est brusquement rompu par des modulations sim-

ples, tristes et presque sauvages , dont la répétition n'est

point monotone. »

Il ne faudrait pas croire que le Ranz des Vaches fût le

même pour toute la Suisse ; au contraire , sans rien perdre

de sa nationalité , on a varié à l'infini le type primitif qui le

caractérise. Chaque canton a le sien , marqué de son génie

particulier. Ainsi , celui de l'Oberhasli , composé sans doute

originairement dans le canton d'Appenzell, est doux et suave

comme le lait de ces vallées , sa longue énumération des

vaches du troupeau; Brauni, Gyge, Rami, Brandi,
Chaggi , etc., fait souvenir des érodes de la Bresse, qui se

terminent aussi par l'appel nominal des attelages. Le kuh-

reihen de l'Emmenthal peint la gaieté des vachers de cette

contrée , dont il nomme joyeusement les magnifiques prai-

ries. Les pâtres du Niesen ont également le leur
,
qui semble

se bercer , s'ébattre mollement comme la brise dans les pâ-

turages boisés du Siebenthal. Mais de tous les ranz c'est

celui du canton de Vaud qui prend le pas sur les autres

pour la beauté de la mélodie , c'est aussi le plus fameux de

tous. G. Olivier.

RAOUL ou RODOLPHE, duc de Bourgogne, fils

de Richard , usurpa la couronne de France après la mort de

Robert, son beau-père, qui s'en était emparé au détriment

de Louis d'Outre- mer, fils de Charles le Simple.

Raoul était monté sur le trône du consentement de Hugues

,

son beau-frère , en 923 , et mourut en 936. Sa mort fut

suivie d'un interrègne.

RAOULX, l'un des quatre sergents de La Rochelle.

Voyez Bories.

RAOUSSET-ROULBOIV (Gaston Raoulx, comte

de), aventurier contemporain, né à Avignon, en 1817,

d'une bonne famille noble de Provence, fut élevé au col-

lège des jésuites deFribourg, et arrivé à l'âge de sa ma-
jorité , se trouva mis par son père en jouissance de la for-

tune considérable laissée par sa mère, qu'il avait eu le mal-

heur de perdre au berceau. Le jeune homme, ainsi préma»
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lurérocnt émancipé , et qui dès son enfance avait témoigné

«l'une humeur impétueuse et passionnée, accourut à Paris

dissiper cette fortune dans les plaisirs du monde élégant, où

un nom brillant, une figure belle et expressive et d'insou-

ciantes prodigalités l'eurent bientôt fait remarquer. Compté

pendant plusieurs années au nombre des viveurs de l'épo-

que, il s'aperçut un beau jour qu'il ne lui restait presque

plus rien de l'héritage maternel
,
grossi pourtant encore de-

puis par l'héritage paternel. Alors , il recueillit les derniers

débris de fortune qui lui restaient, et renonçant au tourbillon

parisien, il partit bravement en 1845, à l'âge de vingUhuit ans,

pour l'Algérie, où par son activité et son intelligence il espé-

rait parvenir à se reconstituer une grande et belle existence.

Il y feula sur une vaste échelle des travaux de colonisation,

que la révolution de Février ruina complètement, et s'en

revint alors en France, où il se jeta dans le mouvement ré-

publicain. Il fonda à Avignon un journal intitule La liberté,

où il défendit d'abord avec ardeur les idées du jour ; mais

comme il avait l'âme honnête, il eut encore une fois perdu

bien vite ses illusions, et sévit réduit à combattre énergi-

qaement dans ce même journal les démagogues
,
qui déjà

étaient en train de perdre la pauvre république, à laquelle

il avait cru un instant, sur la foi de M. de Lamartine.
Dégoûté du gâchis effroyable résultat de la lutte de la dé-

magogie et de la réaction contre-révolutionnaire, Raousset-

Boulbon, qui avait épuisé toutes ses ressources, était de re-

tour à Paris en 1850. Les quatrièmes pages de journaux

n'étaient à ce moment remplies que des mirobolantes pro-

messes des sociétés en commandite qui se créaient à l'envi

pour aller exploiter les fabuleuses richesses aurifères de

la Californie. Raousset-Boulbon avait de bonnes raisons

pour ne pas songer à devenir actionnaire de l'une de ces

sociétés , de l'avenir prospère desquelles il ne doutait pour-

tant pas; c'est seulement comme settler, comme pionnier,

comme chercheur d'or dans les placers
,
qu'il pouvait avoir

sa légitime part dans les bénéfices de quelqu'une de ces asso-

ciations. Son parti fut donc bientôt pris ; et après s'être

équipé du mieux qu'il put, fort à la légère comme il est

facile de le penser en raison du profond dénûment dans le-

quel il était tombé, il débarqua à San-Francisco en août

1850. Ainsi que tant d'autres il n'y eut pendant quelque

temps d'antres moyens d'existence que le produit de son

travail comme portefaix. Ensuite, il s'associa avec quelques

autres aventuriers pour aller se procurer au Mexique un
troupeau de vaches, qu'ils ramenèrent en Californie en le chas-

sant devant eux de savanne en savanne. La spéculation

réussit médiocrement; mais elle fit naître dans l'esprit émi-

nemment aventureux de Raousset-Boulbon une grande et

féconde pensée. Il avait sainement apprécié l'état de décom-
position où le Mexique en est successivement arrivé à

force de passer par d'incessantes et éphémères dictatures

militaires ; il avait compris qu'avant peu ce beau pays devait

être entièrement absorbé par les yankees des États-Unis, et

il conçut le projet de grouper dans la S o n o r a , longtemps l'une

des plus fertiles et des plus populeuses provinces du Mexique,
l'émigration française qui végétait en Californie. Sur ses in-

dications, une compagnie française se forma en Californie

pour l'exploitation des mines de la Sonora, et notamment
des riches mines d'Arrizona, depuis longtemps abandonnées,

à cause du voisinage immédiat des Indiens Apaches, dont les

dévastations s'étendaient sur toute la Sonora. Un traité ré-

gulier fut passé avec le gouvernement mexicain pour la cons-
titution d'une association commerciale et militaire à la tête

de laquelle on plaça le comte de Raousset-Boulbon. Celui-ci

réunit sous ses ordres 270 hommes déterminés, et débarqua
à Guaymas; mais une cruelle déception y attendait la petite

expédition. Manquant à la parole donnée, le gouvernement
mexicain avait concédé à une autre compagnie les pouvoirs
précédemment aecordés à la compagnie française de Cali-

fornie. La place était donc déjà prise, et les autorités locales

avaient ordrede s'opposer, même par la force des armes,
à <eque le comte de Kaousset-Boulbon tentât de revendiquer
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l'exercice de ses droits. Apres un délai de cinq à six se-

maines, passées d'une part à protester contre la violation

du contrat, à invoquer la garantie et la protection du re-

présentant de la France à Mexico contre le manque de foi

du gouvernement mexicain, et de l'autre à user de tous les

moyens pourrépandre la discorde et le découragement dans

les rangs des 270 aventuriers, Raousset-Boulbon prend la

résolution d'obtenir par la force des armes ce qu'on lui refuse

par la voie amiable, et il déclare la guerre au Mexique!
Les lettres qu'il écrivit à cetteépoqueà ses amis en Californie

et en Europe prouvent qu'il avait songé dès lors à doter la

France de la province dont il entreprenait la conquête, et qui

serait facilement devenue la plus magnifique de nos colonies.

Après avoir battu en diverses rencontres, et notamment à

Hcrmosillo, les troupes mises par le gouvernement mexicain

à la disposition du général Blanco, ainsi que les gardes na-

tionales réunies par celui-ci pour repousser l'invasion de la

petite armée d'aventuriers français, Raousset-Boulbon vit

misérablement avorter son entreprise, parce que la compagnie

dont il était l'agent consentit à l'abandon de ses droits moyen-
nant une indemnité de 40,000 piastres. Il rcvintalors à San-

Francisco, rêvant plus que jamais aux moyens de mettre à

exécution ses grands projets sur la Sonora. Bientôtil lui arriva

une lettre du ministre de France à Mexico, qui l'invitait de la

manière la plus pressante à se rendre dans cette capitale.

Santa- Anna, triomphant, venait d'y réinstaller pour la

troisième ou quatrième fois sa dictature. 11 offrit le com-
mandement d'un régiment mexicain à notre aventurier, qui

se mêla imprudemment à un complot de généraux contre le

dictateur. Prévenu à temps de la découverte de ce complot,

Raousset-Boulbon fut assez heureux pour pouvoir s'échapper

de Mexico et arriver sain et sauf à Francisco, où il reprit

de plus belle l'exécution de ses projets sur la Sonora, que
semblait favoriser la résolution prise par le gouverne-

ment mexicain d'engager lui-même en Californie quelques

milliers d'aventuriers français comme colons militaires , à

l'effet d'exploiter la Sonora. Ce projet fut pourtant abandonné,

lorsque déjà un bataillon de ces aventuriers était arrivé a

Guaymas. Trompant alors la surveillance des autorités de

San-Francisco, Raousset-Boulbon s'embarque avec quelques

centaines d'hommes déterminés, débarque de nouveau à

Guaymas, et se met à la tête du bataillon français qui s'y

trouve caserne. La population mexicaine s'insurge contre les

envahisseurs, qui finissent par être accablés sous le nombre
et sont contraints de mettre bas les armes. Raousset-Boulbon

était du nombre des prisonniers; comme chef du soulève-

ment, il fut traduit devant un conseil de guerre, condamné
à mort et fusillé le 12 août 1854. Il mourut avec le plus

grand calme. Consultez Jules de La Madelène , Le comte
Gaston de Raousset-Boulbon , sa vie et ses aventures

( Paris, 1855).

RAPACES, premier ordre de la classe des oiseaux.
Les rapaces , que l'on appelle encore oiseaux de proie

,

accipitres , etc. , se nourrissent presque tous de chair, soit

qu'ils attaquent les animaux vivants , soit qu'ils se repais-

sent de cadavres. Leur organisation répond parfaitement à

ce but : ainsi, doués de moyens puissants de locomotion

aérienne , ils offrent pour principaux caractères un bec ro-

buste , crochu à la pointe et couvert à sa base d'une mem-
brane [voyez Cire (Ornithologie

) ] ; des jambes charnues

,

emplumées jusqu'au talon et quelquefois jusqu'aux doigts;

des doigts au nombre de quatre, trois devant, un en arrière,

libres, très-flexibles, verruquenx en dessous; des ongles

mobiles
,
plus ou moins rétractiles , épais à la base, com-

primés latéralement , et généralement très-crochus.

Les méthodistes divisent les rapaces en deux grandes fa-

milles, celles des diurnes et celle des nocturnes , division

basée sur une différence de moeurs. La famille des diurnes

renferme les vautours (vautours proprement dits,

cathar tes, pérenoplères
, griffons), tes faucons

(faucons proprement dits
, gerfaut s) , et les aig les

(aigles proprement dits, aigles- pécheurs , bal bu-
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lards, circaètes, harpies, aigles-autours

autour s, épervier s , milans, élanions, bon-

drtes, buses, busards, messagers), tous ayant

les veux diriges sur les côtes. La famille des nocturne*, ca-

ractérisée par de grands yeux diriges en avant, entoures d'un

««Je de plumes effilées , dont les antérieures recouvrent

la cire du liée, et les postérieures l'ouverture de l'oreille,

se compose des c li o u e 1 1 e s ( h i b o u x , chouettes propre-

ment dites , tfft a y es, c h a t s-h uant*s, ducs, che-

vie fies , scops).
RAOUX ( Jean ) ,

peintre français, et l'un des chefs de

l'école trop facile qui eut tant de succès au dix-huitième

sie. le, était ne à.Montpellier, en 1677. 11 eut d'abord pour

maître le portraitiste Ranc le père, mais l'ayant quitté fort

jeune, il vint à Paris, et entra dans l'atelier de Bon Boul-

logne. C'était faire choix d'un guide peu sur ;
heureuse-

ment qu'un prix remportée l'Académie, en 1704, conduisit

Raoux à Rome, puis à Venise, où il apprit , en matière de

couleur et de lumière, ce que Bon Boullogne n'aurait pas

su lui enseigner. Rentré en France en 17t4, il peignit avec

un grand succès des têtes de fantaisie, des pastorales, des

portraits de (emmes et quelques compositions un peu plus

sérieuses , sinon par le faire, du moins par le sujet. L'Aca-

démie de Peinture le reçut, en 1717, comme peintre d'his-

toire, sur un tableau de Pygmalion amoureux de sa

statue. L'argent pas plus que la gloire ne manqua à Raoux.

Le grand-prieur de Vendôme, qu'il avait connu en Italie,

lui donna un logement en son hôtel du Temple avec une

pension de mille livres. Quand le prieur vint à mourir, le

chevalier d'Orléans, son successeur, accorda à Raoux les

mômes libéralités. Se sachant fort goûté en Angleterre,

1 artiste alla faire un voyage à Londres , et il y laissa plu-

sieurs ouvrages importants. Puis il revint mourir à Paris, en

1734.

La renommée n'est pas demeurée fidèle à Raoux. C'est

qu'en effet sa peinture est molle et sans consistance : il a

poussé le flou bien au delà des limites permises. Mais sa

couleur ne manque pas d'une certaine fraîcheur, séduisante

et fine. Grâce à ces qualités, dont les gens du monde seront

toujours touchés , les tableaux de Raoux ont conservé delà

valeur. Le musée du Louvre ne possède de Raoux qu'une

fade composition, Télémaque chez Calypso ; le musée de

Versailles conserve le portrait de Mme Boucher en Vestale

(1733). Paul Mantz.

RAPATEL ( Paul-Marie, baron), général de division,

ancien représentant de la Seine à l'Assemblée législative

,

ancien pair de France , etc. , naquit à Rennes , le 1 3 mars
1782. Entré au service sous l'empire, il était lieutenant

lorsqu'eu 1806 il reçut la décoration de la Légion d'Hon-

neur. Nommé colonel le 22 juin 1814 , baron en 1816, il

commandait le 5
e léger lors des troubles de Nantes, le 15

juillet 1822, et fut alors accusé par la presse royaliste de

n'avoir pas agi avec toute la vigueur nécessaire ; assertion

contre laquelle le baron Rapatel réclama par une lettre où

il prolestait de sa fidélité envers le roi et son auguste

famille. Quelques jours après , il paraissait comme témoin

dans l'affaire de Saumur. Il accusa Berton de lui avoir

offert d'entrer dans un complot contre le gouvernement

royal , en lui promettant le grade de maréchal de camp et

une dotation de 10,000 fr. de rentes. Berton protesta contre

cette déposition , s'étonnant que le colonel ne l'eût pas fait

arrêter. Rapatel répondit qu'il avait averti le ministre de

la marine, et le procureur général félicita le colonel en lui

disant : « Nous sommes pénétré de l'excellente conduite que

vous avez tenue dans cette circonstance. » Le gouvernement

prouva encore sa satisfaction à Rapatel en le nommant
maréchal de camp, le 11 août 1823, et en lui donnant un
commandement dans l'expédition d'Espagne. Mis ensuite en

disponibilité, il fut nommé lieutenant général le 9 janvier

1833, et employé à l'armée d'Afrique. En 1836, après le

départ du maréchal Clauzel, il fut appelé à la place de gou-

verneur général par intérim en attendant le général D a m ré-
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mont. En 1837 il fut rappelé en France, reçut le cordon

de grand-oflicier de la Légion d'Honneur, et fut élevé à la

dignité de pair de France le 4 juillet 1840. La révolution de

Février lui lit prendre sa retraite. Après la journée du 15

m a i , la 2
1-

légion de la garde nationale de Paris le choisit

pour colonel. Dans les événements de juin, il se battit bra-

vement à la tète de sa légion contre les insurgés. Porté sur

la liste de l'union électorale , il fut élu le dernier, dans le

département de la Seine, représentant à l'Assemblée légis-

lative par 107,827 voix. 11 est mort en 1852.

RAPHAËL. Devant le trône et la face de Dieu , une

multitude d'anges, ou messagers (en hébreu, melakein),

attendent prosternés , et le front ombragé de leurs ailes , les

ordres du Seigneur. Mais parmi ces anges il en est sept

principaux , au nombre desquels on compte Raphaël. H tire

son nom de la racine hébraïque rapha (il guérit) et

de El ( Dieu ), comme qui dirait médecin divin. Le nom de

cet ange ne se trouve que dans l'histoire deTo bie; en effet,

les appellations hébraïques des messagers célestes ne furent

connues qu'après la captivité de Babylone. Dans cette tou-

chante légende de ïobie , si simple, si naïve, si patriarcale,

Raphaël jette un merveilleux divin , tout caché qu'il est

sous la figure d'un guide à un drachme par jour.

RAPHAËL SAiXTI ou SANZIO, le prince de la pein-

ture moderne, naquit le 6 avril 1483, à Urbino, et mourut à

Rome , le vendredi saint, 6 avril 1520. Son père, Giovanni

Santi, peintre assez remarquable, mourut le V e août 1494,

lorsque Raphaël n'avait encore que onze ans , mais annon-

çait déjà les plus rares dispositions pour l'art. Son tuteur,

Bartolommeo Santi, le plaça donc dans l'atelier du célèbre

Pérugin,k Pérouse ; et sous la direction bienveillante de ce

grand maître, Raphaël s'appropria si bien sa manière, que

plusieurs de ses tableaux de 1500 à 1504 peuvent être con-

fondus avec ceux du Pérugin. De ce nombre sont Le Christ

crucifié de la galerie de lord Ward, à Londres , La Résur-

rection du Christ et Le Couronnement de Marie, tous

deux placés au Vatican, et Le Mariage de la Vierge de 1 504,

àlaBreradeMilan.Une petite toile fort originale de Raphaël,

qui fait aujourd'hui partie de la Galerie nationale à Londres,

représente un jeune chevalier endormi, à qui apparaissent les

ligures allégoriques de L'Étude et de La Lutte, en opposition

aux plaisirs sensuels , tandis qu'un petit laurier qui pousse

derrière lui indique sa résolution d'obéir à la première des

deux. Il mettait constamment avec la plus aimable prévenance

son inépuisable don d'invention au service de ses condisci-

ples , et en donna surtout la preuve à l'égard de Bernardino

Pinturicchio, lorsqu'en 1 502 celui-ci fut chargé d'orner la

salledes Antiphonaiies de lacathédraledeSiennede peintures

à fresque représentant l'histoire d'^néas Sylvius Piccolo-

mini ( le pape P i e 1 1). Raphaël lui composa à cette occasion

divers projets, dontquelques-uns existent encore aujourd'hui.

Venu en 1504 visiter sa ville natale, il peignit pour le duc

Guidubaldod'Urbino un Christ enprièrcs sur la montagne

des Oliviers, d'une exécution pareille à celle d'une minia-

ture, puis un Saint Michel et un Saint Georges, qui font

tous deux aujourd'hui partie de la collection du Louvre, à

Paris. Raphaël reçut encore une autre preuve de la faveur

toute particulière de la cour ducale ; la sœur du duc, Jeanne,

duchesse de Sora, afin de seconder le vif désir qu'il exprimait

d'aller se perfectionner à Florence, lui remit pour le gonfa-

lonier Soderini une lettre conçue dans les termes les plus

chaleureux, et grâce à laquelle il put tout aussitôt se créer

les relations les plus utiles. Il ne fréquenta donc pas seule-

ment à Florence de jeunes peintres du plus grand talent

,

mais il se trouva encore lancé dans la société des vieux artistes

et des amis de l'art les plus distingués de cette ville. U se

lia d'amitié pour le restant de sa vie avec plusieurs jeunes

peintres, et étudia dans leur compagnie avec tant d'enthou-

siasme les œuvres du M a sa ce io, que plus tard à Rome il

reproduisit encore de la manière la plus exacte sa composi-

tion de l'expulsion d'Adam et d'Eve du paradis. Il recher-

cha avec d'autant plus d'ardeur à (aire la connaissance de
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Léonard de Vinci, cet admirable maître, qu'à ce moment-

là même celui-ci exécutait l'une de ses plus magnifiques créa-

tk»ns, son célèbre carton de la lutte pour le drapeau, dans le

tableau représentant la bataille d'Anghiari. Raphaël fit de

cette composition une esquisse qui existe encore, et pour

perfectionner ses études il s'efforça de s'approprier en géné-

ral la manière de Léonard. Admis de la manière la plus

amicale aux soirées de l'architecte et sculpteur Baccio d'A-

gnolo , il s'y trouva en relation avec un grand nombre
d'hommes distingués, parmi les artistes avec Michel-
Ange, parmi les savants avec Taddeo Taddei, qui conçut

pour lui l'amitié la plus vive. Raphaël y répondit en lui

donnant deux madones, La Sainte Famille sous les pal-

miers (aujourd'hui propriété de lord Ellesmere, à Londres)

et la Vierge diteau vert (aujourd'hui au Belvédère, à Vienne).

Chez Baccio d'Agnolo Rapbael se lia en outre avec un jeune

et riche Florentin, appelé Lorenzo Nari, pour lequel il peignit

].a Vierge au chardonneret, aujourd'hui l'une des plus gra-

cieuses toiles de la Tribune, à Florence. C'est aussi à cette

époque qu'appartient l'admirable Madonna (Ici Granduca
du palais Pitti, où se trouvent en outre les portraits du riche

ami des arts Agnolo Doni, et de son aimable femme, Madda-

lena. Raphaël finit cette dernière toile avec un amour tout

particulier. Fendant ce temps-là il était retourné en 1505 à

Permise, afin d'y exéruter pour la famille Ansidei tin tableau

d'autel (aujourd'hui dans la galerie du château de Blenheim)

et de commencer dans l'église San-Sevcro la fresque repré-

sentant La Trinité entourée de six saints camaldules, et que

pour la composition on peut déjà regarder comme le modèle

«le sa célèbre fresque de la Disputa au Vatican. Toutefois,

il laissa inachevée la partie, intérieure du tableau de Pérouse,

qui ne fut terminée qu'après sa mort par le Pérngin et d'a-

près son plan. Raphaël acheva encore dans cette ville
,

pour les religieuses du couvent de San-Antonio de Padoue,

un beau tableau d'autel précédemment commencé et repré-

sentant la vierge Marie avec quatre saints à ses côtés. Il se

trouve aujourd'hui dans le palais du roi, à Naples, avec la

toile représentant Dieu le Père adoré par les Anges. En
1 50(ï Raphaël répéta sa visite à la cour d'Urbino, qu'il trouva

alors extrêmement brillante, par suite de la présence de la

fine Heur de la noblesse italienne et des savants les plus dis-

tingués de l'époque. Dans ce cercle poli il n'arriva pas seu-

lement à connaître les hautes sphères de la civilisation et

de la vie sociale, il se fit en outre des amis qui, fidèles jus-

qu'à la mort, lui furent plus tard d'une extrême utilité à la

cour pontificale, à Rome. Il faut mentionner entre autres le

comte Baldassare Castiglione, Pierre Bembo et Ber-

nardo Divizio da Bibiena, dont le dernier voulut même lui

faire épouser une de ses nièces. Parmi les toiles qu'il exécuta

alors à Urbino se trouvait le portrait, aujourd'hui disparu,

du duc Guidubaldo lui-même. 11 peignit en outre pour ce

prince deux petites madones et un second saint Georges,

aujourd'hui à Saint-Pétersbourg. C'est vraisemblablement

pour l'un de ses amis de la cour d'Urbino que Raphaël exé-

cuta cette ravissante petite toile des Trois Grâces, pour
.'aquelle le groupe antique de Sienne, en marbre, lui servit

«le motif, et dont il existe encore une esquisse dans son

album. Enfin, il fit encore à Urbino son propre portrait, qui

est aujourd'hui l'un des ornements de la partie de la gale-

rie de Florence consacrée aux portraits d'artistes peints par

eux-mêmes. Revenu à Florence, il exécuta pour le Florentin

Canigiani La Sainte Famille qu'on voit aujourd'hui à la

Pinacothèque de Munich. A cette époque de sa carrière

appartient également la délicieuse petite toile représentant

la vierge Marie faisant chevaucher l'Enfant-Jésus sur un
agneau, appartenant aujourd'hui au musée de Madrid, et

la demi-figure de sainte Catherine, qui, pleine d'une cé-

leste extase, lève les yeux au ciel (aujourd'hui dans la Ga-
lerie nationale, à Londres). Cependant, la plus grande étude

que fit alors Raphaël fut un carton représentant l'ensevelis-

sement du Christ, parce qu'il avait à y lutter avec les maîtres

florentins pour la perfection du dessin et parce qu'il voulait

SANTI
montrer ce qu'il avait gagné à les fréquenter. A Florence
Raphaël se rattacha à l'illustre maître Frà Bartolommeo,
en cherchant à s'approprier son brillant coloris ainsi que sa

manière grandiose de peindre les plis. L'influence exercée

sur son talent par Frà Bartolommeo apparut tout de suite dans
la Madonna del baluchino, qui se rapproche infiniment

delà manière de ce maître. Toutefois, Raphaël laissa à l'état

d'ébauche ce tableau d'autel, ainsi que d'autres petites toiles

représentant des madones , entre autres le gracieux por-
trait dit La belle Jardinière (aujourd'hui au Louvre), parce

que dans l'été de 1508 la protection du Bramante le fit

appeler à Rornc par le pape Jules II ; invitation à laquelle

il s'empressa de se rendre.

C'est à Rome que s'ouvrit pour la première fois l'immense

cercle d'activité qui convenait augeniede Raphaël. J ulesll
et son successeur Léon X lui confièrent les entreprises les

plus remarquableset les plus grandioses. Le premier travail

dont le chargea le pape lut d'orner de peintures la salle du
Vatican dite délia .Signalera; et l'artiste s'arrêta à l'idée

d'y représenter les quatre directions de l'esprit répondant à

l'ensemble des connaissances humaines.à savoir La Théologie,

La Philosophie, La Jurisprudence et La Poésie, dans leurs

inspirations les plus élevées. Si ce plan sourit tout aussitôt

au souverain pontife , celui-ci fut encore bien autrement

satisfait lorsque le maître eut exécuté sa première peinture

murale, représentant La Théologie. Son attente fut tellement

dépassée et il reconnut si bien alors la supériorité du génie

de Raphaël, qu'il le chargea d'orner de peintures tous ses ap-

partements du Vatican. Toutefois, Raphaël
,
prenant en con-

sidération les belles divisions qu'Antonio Razzi avait exé-

cutées dans ses tableaux mythologiques peints sur le plafond

de la première salle, laissa subsister ces conceptions, et se

borna à remplir les panneaux de compositions répondant à ses

autres sujets. Dans les quatre panneaux ronds du plafond il

plaça , comme autant d'épigraphes pour ses grandes peintures

murales, quatre figures allégoriques de femmes, dontcellede

La Poésie notamment est de la plus ravissante beauté. Dans
les petits panneaux d'encoignure il peignit, en rapportavec

les grands tableaux, La Chute de VHomme, Le Jugement de
Salomon, La Punition de Marsyas par Apollon, et VOb-
servation des corps célestes. Le grand tableau mural de

La Théologie , dit la Disputa , montre dans sa partie su-

périeure La Trinité entourée des saints de l'ancienne et de
la nouvelle Alliance, tandis que dans la partie inférieure les

chrétiens d'une époque postérieure sont réunis autour d'un

autel placé au centre et sur lequel le saint sacrement est

exposé dans un ostensoir. Tout à coté sont assis les quatre

grands Pères de l'Église latine, entourés de beaucoup d'autres

ecclésiastiques distingués, parmi lesquels figurent aussi le

Dante et Savonarola. Plus loin sont agenouillés des
hommes du peuple en adoration , et l'on aperçoit jusqu'à

des prêtres séparés de l'Eglise et des sectaires. Ainsi se

trouve représentée sous une multitude de faces l'existence

de l'Église sur cette terre , et c'est là en même temps un
tableau qui fait facilement comprendre l'essence de la théo-

logie chrétienne. Pour le second tableau, La Poésie, Raphaël

représenta le Parnasse dont ont pris possession tout à la

fois des poètes antiques et des poètes italiens. Il nous y
donne une image des plus gracieuses delà vie intellectuelle,

telle qu'elle existait alors en Italie. Le tableau de La Philo-

sophie, dit V École d'Athènes, nous introduit dans une
réunion de philosophes grecs, qui, avec Platon et Aristote

à leur centre , sont ranges de telle façon qu'ils offrent un
aperçu du développement historique de la philosophie

grecque depuis ses sublimes commencements jusqu'à sa

décadence. La dernière des peintures murales exécutées par

Raphaël, avec une fenêtre à son centre, est partagée en

trois compartiments. Celui d'en haut contient les figuresal-

légoriques de La Prudence, de La Modération et de La Force,

qui avec La Justice contemplent dans le tableau rond servant

d'épigraphe les quatre Vertus cardinales soutenant l'autorité

judiciaire. Les comnartimenfs latéraux inférieurs montrent
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?i gancbe l'empereur Justinieirremetiant le droit romain à

Tribonien, et adroite le pape Grégoire \ remettant

les décrétalea à un avocat eoosistorial. Que si Raphaël s'est

montre ici maître consommé de l'art, en faisant \oir de la

manière la plus simple et en même temps la plus saisissante

Ces sujets, qu'on aurait crus à peine présentables aux sens,

il n'est pas moins admirable par le grandiose de ses dis-

positions, par la plénitude et la profondeur des caractères

qu'il représente, par la beauté et la perfection de son dessin

et He son coloris. On remarque une certaine diversité dans

ces tableaux les uns à Pégard des autres; dans le premier,

celui de La Disputa, Raphaël n'était pas encore complète-

ment passé maître dans l'art si difficile de la peinture

à Iresque ; il tenait encore à la disposition compassée et au

mode de représentation en forme de portraits de l'ancienne

école de Florence ; mais c'est précisément pour cela que

son exécution est si soignée, sa composition si bien tenue

et si calme, comme il convient au sujet, et c'est aussi pour

cela que les différents personnages n'en ont qu'une plus

frappante individualité. Il se montre maître accompli dans

VÈcote d'Athènes, aussi bien sous le rapport des procédés

matériels de l'art que sous celui d'une ordonnance plus facile,

et qui
,
quoique plus grandiose et plus riche, n'en est pas

moins de la symétrie la plus calme. Le coloris de ce tableau

est éclatant, vrai et harmonieux. L'art delà peinture à fres-

que a atteint ici l'apogée de la perfection.

Dans la seconde salle peinte par Raphaël, il a représenté

la Protection accordée directement par Dieu au genre hu-

main et à l'Église. Le plafond avait été partagé par d'anciens

maîtres en quatre grands compartiments, pour lesquels Ra-

phaël composa quatre sujets tirés de l'Ancien Testament, à sa-

voir Dieu apparaissant àNoé, bénissant le genre humain
dans sa postérité et lui promettant de le conserver; Le

Sacrifice d'Abraham ; Le Rêve de Jacob ;et Dieu apparais-

sant à Moïse dans le buisson ardent. Dans le dernier de ces

tableaux on voit pour la première fois l'influence du style de

Michel-Ange sur Raphaël. En effet, vers 1511, saisi à la vue

d'une partie des figures du plafond de la ohapelle Sixtine,

du grandiose et de la puissance des créations de son rival,

il s'efforça d'adopter une manière analogue, et l'imita dans

son Prophète Isaie, fresque exécutée à l'église des Augustins.

Si dès lors Raphaël conserva un dessin plus complet du

nu, il ne tarda pas à s'abandonner à son génie particulier,

comme on en est tout de suite frappé à la vue de sa magni-

fique fresque des Sibylles, qu'il peignitpour Agostino Chigi

dans sa chapelle de Santa Maria (la Croce, à Rome, et où

brillent une foule de beautés originales. Dans la seconde salle

du Vatican les peintures murales exécutées sous le pontificat

de Jules II sont encore fort remarquables. L'une représente

Héltodore, le ravageur de temples, chassé du temple de Jé-

rusalem par un messager céleste ; l'autre, la foire tenue en

1263 à Bolzena, et à l'occasion de laquelle eut lieu l'institu-

tion de la fête du Saint-Sacrement. Dans ces deux toiles l'or-

donnance et le dessin sont encore plus grandioses qu'ils, ne

l'ont encore été dans les œuvres de Raphaël ; mais ce qui y
domine surtout, c'est la recherche des effets de lumière et

d'ombre, ainsi que la large couche de couleur ou le principe

du coloris. Or, comme à cette même époque Raphaël traita

dans la même manière le ravissant portrait de femme de

1512 qu'on voit à la Tribune a Florence et le portrait de

Bindo Altoviti, aujourd'hui à la Pinacothèque de Munich, en

même temps que par l'arrivée à Rome de Sébastien del

P i o m b « il apprit à connaître la manière du G i o r g i o n e

,

qui le premier suivit ce principe en peinture, on peut ad-

mettre que c'est cette circonstance qui porta Raphaël à

adopter sa nouvelle manière. Mais il s'y montra tout aussitôt

maître supérieur, surpassant tout ce qu'on avait encore en fait

de coloris et de peinture à fresque. En même temps , son

dessin, son modelé et ses caractères sont si vrais et si vi-

vants que la peinture à l'huile elle-même ne saurait atteindre

une plus haute perfection. Raphaël n'exécuta les deux autres

peintures murales que sous le règne de Léon X, qui, à son
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événement au trône pontifical, l'en chargea aussitôt. Léon X
choisit pour sujets La Délivrance de prison de l'apôtre saint

Pierre, et L'Expulsion d'Attila. Ces fresques appartiennent

également aux chels-d'ouvre de l'immortel artiste.

Dans la troisième salle du Vatican peinte par Raphaël,

dite torre Borgia, le plafond est décoré par Pemgino; notre

artiste, par respect pourson maître n'ayantpas permis qu'on le

détruisît. Les sujets saints qui y sont représentés n'ont donc
aucun rapport avec les peintures murales, représentant des

sujets tirés des règnes de deux papes du nom de Léon, et

dont le but général est de donner une idée de la dignité et

de la puissance de la papauté. L'une représente le cou-

ronnement de Charlemagne par Léon III, et signifie que la

puissance temporelle est une émanation de la puissance spi-

rituelle. Le pape voulut en même temps parce tableau per-

pétuer le souvenir de son entrevue avec François I
er

à Bo-

logne, dans l'hiver de 1515 à 1516, et les principales figures

du tableau reproduisent ses traits et ceux du roi. Dans un

autre tableau on voit Léon III, en présence de Charlemagne,

au lieu de se justifier , comme celui-ci l'aurait voulu, devant

une assemblée tenue dans l'église Saint-Pierre, au sujet des

accusations élevées contre lui parles neveux du pape défont

Adrien 1
er

, se borner à un simple serment prêté sur l'Évan-

gile : circonstance dans laquelle on entendit une voix pro-

noncer ces paroles : « C'est à Dieu , et non aux hommes,

qu'il appartient de juger les évoques ! » La troisième fresque

représentée défaite des Sarrasins dans le port d'Ostie, opérée

par la prière mentale de Léon IV; après quoi, une violente

tempête fit sombrer les navires ennemis. Pour toutes ces pein-

tures murales, Raphaël, surchargé de travaux, eut recours à

l'assistance de ses élèves bien plus qu'il ne lui était encore

arrivé. Elles ont en outre beaucoup souffert et ont été grossiè-

rement restaurées ; aussi sont-elles de beaucoup inférieures

aux peintures des deux premières salles. Au contraire, la

quatrième peinture murale de la dernière salle est dans un

bien meilleur état, et constituait à l'origine l'une des œuvres

les plus remarquables du maître. Elle représente l'incendie

qui éclata en S47 dans le quartier des Saxons, au voisinage

de l'église Saint-Pierre. Les magnifiques groupes de peuple

qu'on voit dans cette grande page, animés des passions les

plus diverses, la variété infinie des figures suivant le sexe et

l'âge, depuis l'enfance la plus tendre, la florissante jeunesse

et le vigoureux âge mûr, jusqu'à l'impuissance de la vieil-

lesse, sont quelque chose de vraiment admirable.

Le pape eut encore recours à l'inépuisable talent de Ra-

phaël pour beaucoup d'autres ouvrages. Ildessina pour l'an-

tichambre des appartements pontificaux les figures isolées du

Christ et des douze apôtres, qui, détruites aujourd'hui, ne

nous sont plusconnues que grâce au burin de Marc-An-
toine. 11 dirigea en outre la décoration des loges du troi-

sième étage du Vaticaa. Elles se composent de treize divi-

sions avec de petites coupoles
,
pour lesquelles il dessina

52 sujets tires fie l'Ancien et du Nouveau Testament (c'est

ce qu'on appelle la Bible de Raphaël ), et il en entoura d'or-

nements dans le goût antique et du genre le plus grand gra-

cieux les encadrements, qui souvent ont d'étroites relations

avec les tableaux principaux, déployant dans ce travail une

richesse d'imagination et un sentiment du beau auxquels l'art

ancien et l'art moderne n'ont rien à comparer. Il en aban-

donna l'exécution à ses élèves. Ce fut Ju les Romain qui

fit les cartons des principales figures, et Giovanni de Udine

la partie ornementale. Une œuvre de Raphaël bien autre-

ment importante encore, ce sont les dix cartons représen-

tant des traits de la vie des apôtres, exécutés en détrempe

et qui servirent de modèles à des tapisseries fabriquées en

Flandre. Les sujets que Raphaël emprunta pour cela à-l'his-

toiredes apôtres, sont : La Pêche miraculeuse ; « Paissez,

mes brebis » ; La Guêrison du Paralytique; La Mort d'A-

nanias; La Lapidation de saint Etienne; La Conversion

de saint Paul; Élymas frappé de cécité; Saint Paul et

Barnabe à Li/slra ; Le Sermon de saint Paul à Athènes

et sa captivité. Pour l'autel il composa un Couronn?mn,t

3o
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de la Vierge Marie, qui fut également tissé en Flandre en

tapisserie mêlée de (il d'or. Sept des cartons originaux se

.trouvent aujourd'hui en Angleterre ,à Hamptoncourt. Toute

cette suite de tapisseries, qui arrivèrent à Rome en 1519 et

excitèrent une admiration extrême , orne aujourd'hui le Va-

tican. Enfin, Raphaël avait encore dessiné pour la chapelle

d'un château de chasse appartenant au pape, appelé La Ma-
gliana, et situé dans les domaines du couvent de Sainte-

Cécile, un tableau du martyre de la sainte, qui fut exécuté

en fresque par un de sus élèves et qui est universellement

connu par la belle gravure de Marc-Antoine désignée sous

le nom de Martyre desainte Félicité.

Ces immenses travaux, qui semblent avoir dû exclusive-

ment occuper toute l'activité d'une longue vie d'artiste, n'em-

pôclièrent pas Raphaël, quoiqu'il n'eût que trente-sept ans,

de se charger de beaucoup d'autres commandes faites par des

princes et des particuliers. Cependant, pour un grand nombre

de ces ouvrages il se borna à composer les cartons, qu'il

chargeait ensuite ses élèves d'exécuter, se contentant le plus

souvent de leur donner un dernier coup de pinceau. C'est de

sa propre main que furent peintes à fresque les magnifiques

fi .m res déjà mentionnées des Sibylles, dans la chapelle d'Agos-»

tino Cbigi, et pour le môme ami des arts la belle Galatce,

dans son petit palais, appelée aujourd'hui La Farnesina.

Pour le vestibule du même édifice il lit les cartons des ma-

gnifiques sujets tirés delà fable de L'Amour et Psyché, et il

exécuta aussi à fresque l'une des trois Grâces, puis il fit ter-

miner le reste par ses élèves Jules Romain et Giovani de

Udine. Pour la salle de bain du cardinal Ribicna il dessina

d'après ses indications les petits sujets mythologiques qui

représentent à la manière antique la puissance de l'amour,

et lit pour une maison de campagne, qui n'existe plus aujour-

d'hui et qu'on désigne àtort sous le nom de Villa Raphaële,

on dessin représentant Alexandre et Roxane, l'une des plus

ravissantes créations de ce grand artiste en cegenre. 11 pei-

gnit à l'huile pour Sigismondi Conti le tableau d'autel connu

sous le nom de Madonna de Foligno , aujourd'hui au Va-

tican; pour la chapelle des aveugles de l'église des Domini-

• ains , à Naples, la Vierge dite aux Poissons; pour Giovanni

Batista Branconi d'Aquila,La Visitation; pour Palerme, JCsus

portant sa croix, tableau connu aujourd'hui sous le nom de

Lo Spasimo di Skilia ; pour San- Giovanni in Monte, à

Bologne, il envoya une Sainte Cécile'a FrancescoFranci a,

avec qui il était lié d'amitié depuis 1506, en le chargeant de

réparer quelques endonmiagements et de veillera ce que le ta-

bleau fut convenablement placé. Raphaël envoya en outre

à Bologne le petit tableau de La Vision cTEzéchiel, où il a

prouvé qu'on pouvait représenter quelque chose de grand

dans un très-petit cadre; et au comte Canossa, à Vérone,

Yaissancedu Christ , avec une Aurore, toile dont on a

perdu aujourd'hui toutes traces. Il nous suffira sans doute

de mentionner ici dans la foule de grandes et de petites

toiles représentant tantôt des Sainte Famille, tantôt des ma-

dones, celles dont suit l'indication. On ne connaît aujourd'hui

(lue par des copies la Sainte Famille de Loreto; en revanche,

la belle Sainte Famille qu'il avait peinte pour LionelloPio

da Carpi s'est conservée : elle orne maintenant le musée de

Naples. La Madone aux trois enfants, peinte en 150G

chez le duc de Terranuova, et celle provenant de la maison
d'Albe, qui se trouve aujourd'hui à Pétersbourg; une petite

Madone provenant de la maison Tempi, aujourd'hui à Mu-
nich; la sainte Vierge au diadème, de la galerie du Louvre;
la Vierge à l'enfant couché, provenant de la galerie d'Orléans,

aujourd'hui propriété de lord Ellesmere, à Londres ; la ma-
done aux Candélabres, chez Munro, à Londres; ce qu'on
appelle La petite Sainte Famille, du Louvre; et surtout la

ravissante, la délicieusement belle Madonna délia Sedia,
du palais Pitti, sont autant de chefs-d'œuvre.

Raphaël est demeuré aussi sans rival pour le portrait. On
conserve au palais Pitti l'original des nombreux exemplaires

qui existent du portrait de Jules II : c'est là aussi que se

trouvent l'admirable portrait de Léon X avec les cardinaux

Jules de Médicis et Lodovico de Rossi ainsi que celui fia

Pbaedra Inghirami. Par contre, on ignore ce que sont de-

venus les portraits de Giuliano et de Lorenzo de' Medici
tant vantés par Vasari; ceux de Tibaldeo, du Parmesan,
de Navagero et de Beazzauo. En fait de portraits délicieux,

il faut encore citer ceux du Joueur de violon, de 1518, au
palais Sciarra Colonna; de Lorenzo Pucci, appartenant à
lord Aberdeen ; et du cardinal Bibiena, aujourd'hui à Ma-
drid; la belle Jeanne d'Aragon; le Portrait de femme, en
date de 1515, qu'on voit à la Tribune, à Florence, qui vraisem-

blablement n'est autre que la Béatrice de Ferrare dont parle

Vasari; enfin, le portrait de la maltresse de Raphaël, au-

jourd'hui au palais Barberini, à Rome. Une foule d'assertions

contradictoires ont été avancées et écrites au sujet de cette

jeune fille
,
plus généralement désignée dans l'histoire de

l'art par le surnom de La Fornarina. Tout ce que nous
savons d'elle, c'est qu'elle s'appelait Margarita, et que Ra-
phaël lui resta attaché jusqu'à la fin de sa vie. Parmi les

derniers grands tableaux à l'huile peints par Raphaël figurent

un Saint Michel et une Sainte Famille, tous deux exécutés

en 1518 par ordre de Lorenzo de Médicis pour le roi Fran-

çois r r
,
qu'on voit au musée du Louvre. 11 peignit sur toile

un jeune saint Jean-Baptiste dans le désert, qu'on voit au-

jourd'hui à la Tribune, à Florence, et dont il existe de nom-
breuses copies. Enfin, le tableau d'autel de La Madonna
de San-Sislo, qu'il exécuta de sa propre main pour Plai-

sance, aujourd'hui l'un des principaux ornements de la ga-

lerie de Dresde.

Raphaël mérite aussi notre admiration comme architecte.

A la mort du Bramante, et sur sa recommandation expresse,

il fut nommé architecte de l'église Saint-Pierre. Il conçut

pour cette basilique un nouveau plan, dont il fit exécuter

un modèle, qui excita la plus vive admiration. Mais, par suite

du peu de temps qu'il lui fut donné de vivre, on n'en mit

à exécution que les constructions fondamentales : et plus

tard son plan subit une complète transformation. Déjà au-

paravant Raphaël avait fait le plan de sa propre maison, et

il avait chargé le Bramante de la construire. Il éleva pour

Agostino Cbigi une chapelle funéraire à Santa-Maria del

Popolo, et non-seulement il l'orna de mosaïques représen-

tant la création des étoiles , mais encore il fit exécuter d'a-

près ses dessins les statues en marbre des prophètes Jonas

et Élie, qu'il voulut retoucher lui-même. Toutefois, après

s'être essayé à travailler le marbre en exécutant un groupe

représentant un Enfant mort porté par un dauphin, il ne

termina que la statue de Jonas, qui sous le rapport de la

j

beauté du dessin et de la perfection du modelé est une des

j

œuvres les plus remarquables que la sculpture eût encore

produites. Raphaël fit aussi des plans pour l'église San-Gio-

vanni de' Fiorentini, à Rome, et pour la façade de celle

de San-Lorenzo, à Florence ; mais on préféra ceux que pré-

sentèrent d'autres architectes. En revanche, ce fut sur ses

données qu'on construisit la cour San-Damaso du Vatican,

qui a trois loges superposées et qui est l'une des plus belles

qui aient jamais été faites. Les édifices suivants furent encore

bâtis d'après ses plans : le palais Pandolfini et la maison

Uguccioni à Florence; les Palais de Giovanni-Battista Bran-

coni d'Aquila, et Coltroni près San-Andrca délia Valle,

à Rome; enfin, il est aussi l'auteur du plan de la grande

salle de la Villa-Madama au Monte-Mario, qu'après sa mort

Jules Romain acheva pour le cardinal Jules de Médicis. Vers

la fin de sa vie Raphaël apporta une ardeur extrême à re-

chercher les anciens édifices de Rome et à en lever les

plans, afin de pouvoir ainsi dresser un plan complet de la

Rome du temps des empereurs et dans toute sa magnificence.

Il existe encore un projet de rapport au pape à ce sujet, et

la bibliothèque de Munich en possède un exemplaire. Les

contemporains de Raphaël parlent avec la plus vive admi-

ration de la manière dont il avait ainsi relevé la Rome an-

tique; malheureusement ces dessins sont perdus.

Il apporta tant d'ardeur à ces divers travaux au printemps

de l'an 1520, qu'il fut pris d'une lièvre qui l'emporta en quel-
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qaes jours, à la [leur de l'âge, au moment où il avait entre-

pris le plus de tableaux. On ne saurait décrire la douleur que

Rome tout entière éprouva à la nouvelle do celte irréparable

perle, mais qui lut ressentie encore plus profondément par

le pape en personne, ainsi que par ses amis et ses élèves.

On plaça au chevet du lit sur lequel eut lieu l'exposition mor-

tuaire de Raphaël la dernière œuvre sortie de ses mains,

quoique encore inachevée, La Transfiguration , toile dont

la perfection ne lit que rendre plus pénible encore la perte

du grand artiste. Il lut enterre au Panthéon, dans un caveau

qu'il avait choisi et désigné lui-même à cet cflet, derrière

un autel .le sa composition; et il avait ordonné que dans la

niche du tabernacle on plaçât une statue de la sainte Vierge

en marbre par Lorenzetto. Son ami Pietro Bembo composa

ton epitaphe.

L'immense réputation que Raphaël s'est assurée dans tons

les siècles à venir a pour base autant ses talents extraor-

dinaires comme artiste , les remarquables qualités de son

esprit et la noblesse ainsi que l'amabilité de son caractère,

que Pheuïeux développement de toutes ces qualités à une

époque où la peinture avait atteint son apogée et où il put

passer pour en être la dernière expression. Tous ses con-

temporains parlent avec la plus grande admiration de son

amabilité , et racontent comment avec la plus charmante

bienveillance il aidait de ses conseils ses élèves et les autres

artistes, retouchant au besoin les tableaux des uns et des

autres; comment il secourut jusqu'à des savants et entre

autres Marco Calvo, homme profondément érudit et très-

vertueux, mais brisé par l'âge, dont il prenait volontiers les

avis, et qu'il recueillit à son propre foyer, où il lui prodi-

gua les soins les plus touchants. Dans les querelles surve-

nant entre artistes , on le choisissait souvent pour arbitre ,

en raison de la nature éminemment conciliante de son es-

prit. Très-bienveillant dans ses appréciations, il savait re-

connaître le talent des autres, et être juste même à l'égard

de Michel-Ange, quoique celui-ci eût avancé que tout ce

que Raphaël savait en fait d'art c'était de lui qu'il l'avait

appris. Ce propos ayant été rapporté à Raphaël, celui-ci

répondit qu'il remerciait Dieu de l'avoir fait vivre dans un

siècle qui comptait des artistes tels que Michel-Ange. Il

faisait profession d'une estime toute particulière pour Albert

Durer, dont il avait peut-être fait la connaisssnce en t506,

à Bologne. Celui-ci lui avait envoyé plusieurs de ses gravu-

res ainsi que son propre portrait, peint en détrempe sur toile
;

hommage auquel Raphaël se montra très-sensible et auquel

il répondit en adressant à Albert Durer un de ses dessins,

qui existe encore, et sur lequel se trouve cette mention

de la main d'Albert Durer, « que Raphaël le lui a envoyé en

1515, pour lui donner un échantillon de son savoir-faire ».

Peut-être est-ce la vue des gravures d'Albert Durer qui lui

donna l'idée de faire graver beaucoup de ses dessins par

Marco-Antonio Raimondi, venu à Rome en 1510; circons-

tance à laquelle seule nous devons la conservation de ces

compositions.

Parmi les artistes distingués que la réputation de Raphaël

attira à Rome, et qui dès lors suivirent sa direction, il faut

citer Bcnevenuto Garofalo de Ferrare, Timoteo Viti

d'L'rbino, et Gaudenzio Ferrari, un Lombard; ces deux

derniers travaillèrent en commun avec lui. Les plus remar-

quables d'entre ses élèves fuient Jules Romain, qui plus

tard fonda a Mantoue une école particulière, et Giovanni

Francesco Penni, de Florence, qu'il institua aussi héritiers

de tous les objets garnissant son atelier, et qu'il chargea de

terminer tous les tableaux qu'il laissait inachevés. Dans le

nombre se trouvait un Couronnement de la vierge Marie c'est

pour les religieuses du couvent de Monte-Luce, près de Pé-

rouse , dont Jules Romain exécuta la partie supérieure, et

Penni la partie inférieure. Ce tableau est aujourd'hui au Va-

tican. Raphaël avait déjà, en manière d'essai, fait peindre

par ces deux élèves, à l'huile, sur muraille, pour la salle

Constantin du Vatican, deux figures allégoriques, exécuter le

carton de la bataille de Constantin contre Maxence, et tracer
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l'esquissa d'un tablcsu représentant l'empereur haranguant
son armée au moment de l'apparition de la croix qui lui

pi omettait la victoire. L'ornementation de cette salle ne fut

reprise par Jules Romain et par Penni que sous le ponli-
ûcat de Clément VU, et seulement à fresque. La plus im-
portante des peintures murales qu'on y trouve est la Bataille

de Constantin, page qui parla richesse de sa composition
et par sou ordonnance grandiose surpasse tout ce qui existe
en ce genre et a toujours excité la plus vive admiration.
Il faut encore mentionner parmi les élèves de Raphaël Cal-
dara, dit le Caravage, Maturino et Giovanni de Udine.
Le beau Perinodel Vaga et Vincenzo de San-Geminiano
firent preuve aussi d'un vrai talent. Bagnacavallo et

TommasoVincitore rapportèrent la manière de Raphaël dans
leur ville natale, Bologne, Carlo Pellegrino Munari à Modène,
Andréa Sabatini à Naples. Bernard d'Orley et Pedro Campana,
ce dernier né à Bruxelles, de parents espagnols, sont deux
peintres flamands qui vinrent à Rome suivre l'atelier de Ra-
phaël. A Rome même, l'école de Raphaël ne tarda point à
prendre lin, quand le siège et le sac de cette ville, en 1527,

dispersèrent dans toutes les parties du monde les artistes

qui y résidaient. La notice biographique publiée par Vasari
sur Raphaël, dans sou ouvrage sur les artistes italiens, est

la source commune à laquelle ont puisé tous ceux qui ont
écrit l'histoire de ce maître. Guglielmo délia Valleet Bottari

l'ont complétée par les notes qu'ils ont ajoutées aux éditions

qu'ils en ont données; et Pungileoni, dans son Elogio sto-

rico di Giovanni Santi (Urbino, 1820), a rapporté des dé-
tails fort curieux sur la naissance et la jeunesse de Raphaël.

RAPHAËL DES CHATS (Le). Voyez Mind.

RAPHELENGH ou RAPHliLING (François), cé-

lèbre comme imprimeur et comme érudit, naquit le 27

février 1 529, à Lanoy, près de Lille. Il avait commencé ses

études à Gand , lorsque la mort prématurée de son père le

contraignit à embrasser la carrière commerciale , à laquelle

toutefois il ne tarda pas à renoncer, pour suivre le penchant
qui l'entraînait vers la culture des lettres et des sciences. Il

vint alors à Paris, afin d'y apprendre à fond les langues grecque

et hébraïque ; et ses progrès furent tels qu'à peu de temps
de là on le chargeait d'une chaire de langue grecque à Cam-
bridge. Mais il ne séjourna que peu de temps en Angleterre.

Revenu dans les Pays-Bas, il y épousa, en 1565, la tille aînée

du célèbre imprimeur Christophe Plantin; et ce mariage

le conduisit à se faire imprimeur. La rare correction des édi-

tions plantines est due en grande partie à ses soins. Quand
Plantin, par suite des troubles de la guerre, transféra à Leyde
une partie de son imprimerie, Raphelengh resta à Anvers,

et dirigea seul l'imprimerie de son beau-père. Puis quand

celui-ci revint à Anvers, en 1585, Raphelengh alla prendre

la direction de la maison de Leyde
,
qui jouit bientôt d'une

grande prospérité. Sa réputation d'érudit était telle qu'on

lui confia la chaire des langues arabe et hébraïque à l'uni-

versité de Leyde, qu'il occupa jusqu'à sa mort, sans pour

cela abandonner son imprimerie. Il mourut le 20 juillet 1597.

On a de lui, entre autres, Variœ Lectiones et Emendationes
in Chaldaicam bibliorum paraphrasin, une grammaire

arabe, un dictionnaire chaldéen et un dictionnaire arabe.

RAPIDES (du latin rapidus, violent, impétueux).

On appelle ainsi certains passages d'un fleuve
,
par exemple

du Saint-Laiirent, où l'eau descend avec une telle rapidité,

qu'il y a impossibilité non pas seulement de remonter, mais

même de descendre, et qu'il y a alors nécessité de faii e/;or-

tage, c'est-à-dire de transporter parterre les marchandises,

et parfois jusqu'aux embarcations.

RAPSN (Nicolas), né vers 1540, à Fontenay-le-Comte

( Poitou ), fut pourvu de la charge de vice-sénéchal de sa

province, puis , sur la recommandation du président Achille

de Harlay, de celle de lieutenant de robe courte à Paris.

Le zèle qu'il montra pour le service du roi Henri III lui

valut la haine des Ligueurs, qui le chassèrent de la capitale

Ayant pris avec ardeur parti pour Henri IV, il coopéra à la

Satire menippée. Quelque? écrivains lui en ont mèmeatti ibue
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fous les vers. En 1599 il se démit de ses fonctions, et mourut

a Poitiers, en 1C08. Il avait composé diverses poésies, dont le

recueil parut sous le titre ù'Œuvres latines et françaises de

Mcolas Rapin (Paris, 1C20). On y trouve deux livres d'épi-

grammes latines estimées, des élégies, des odes, des stances

et des sonnets; des traductions ou imitations en vers français

des satires et épîtrcsd'Horace,deZ-M/7 d'aimer d'Ovide, des

Psaumes de la Pénitence, et quelques écrits en prose. On

a encore de lui une traduction en vers français du 2S
C
cliant

de Roland le Furieux (Paris, 1572), une pièce charmante

intitulée la Puce de madame Desroches, et les Plaisirs

du Cent il homme champêtre ( 1583). Rapin est un des poètes

de cette époque qui essayèrent sans succès de supprimer

la rime dans les vers français et de les construire à la ma-

nière «les Grecs et des Latins.

RAPIN (René), né à Tours, en 1621, entra à l'âge de

dix-huit ans chez les jésuites. 11 professa les belles-lettres

à Paris pendant neuf ans, et mourut dans cette ville, le 27

octobre 1CS7. Il avait débute dans les lettres par quelques

pièces en vers latins, qui eurent le plus grand succès à

cette époque où l'on faisait cas de ce genre di littérature,

aujourd'hui si dédaigné. La plupart de ces pièces étaient

inspirées par la circonstance. La première en date s'adresse

.1 ta sérénissime République de Venise, sur sa victoire-

sur les Turcs et le rappel de la Société de Jésus (Paris,

1657) ; une autre de la même année a pour titre : Trophée

à la gloire de S. Em. le cardinal Mazarin. 11 adressa à

ce même cardinal un Chant triomphal sur la peux des

Pyrénées (Paris, 1659). Ses Églogues sacrées, accom-

pagnées d'une dissertation sur le poème pastoral (Paris,

165'.)), accrurent encore sa réputation. Les beaux esprits

du temps, entre autres S a n t e u i 1 et H u e t , lui prodiguèrent

des éloges ; Costar le prochama Théocrite second , d'autres

le comparèrent à Virgile. La renommée des églogues de

Rapin s'est si bien maintenue que vers la lin du siècle dernier

elles ont encore trouvé un traducteur en Italie, Pietro Al-

pini (Turin, 1 790). Deux autres pièces en vers latins,

dignes de leurs aînées, La Paix entre Thcmis et les Muses,

et Le. Dauphin pacificateur (Paris, 1659), précédèrent la

publication du poème des Jardins ( Horlorum Libri IV)

en quatre chants (Paris , 1665), qui est demeuré le prin-

cipal titre littéraire du père Rapin. La latinité en est pure,

et le style plein de grâce. On a critiqué avec raison le peu

d'intérêt et de variété du plan, et surtout la profusion des

détails mythologiques, mêlés d'ailleurs à des allusions au

christianisme : ainsi, l'auteur, à côté du nom de tant de

divinités païennes, a placé celui de Jésus Christ, à propos

du lis et <le la fleur. Quoi qu'il en soit, le poème des Jar-

dins de Rapin jouit encore de sa première réputation. La
dissertation latine sur la cidture des jardins qui accompagne

le pi ème du père Rapin mérite d'être lue; ainsi que son

poème, on l'a traduite en plusieurs langues. On a dit que

les vers de Rapin « n'approchent pas de la délicatesse et

de la pure latinité de ceux du père Commire, ni de la gran-

deur et de la majesté de ceux du père De la Rue, ni de la

facilité et de la netteté de ceux du père Cossart, etc. >> Au-
jourd'hui , on fait peu de cas de ces parallèles, qui suppo-

sent un sentiment si délicat des beautés et des nuances de

la langue latine. Après la publication de ses Jardins, le

père Rapin composa encore un grand nombre de pièces de

vers latins. 11 lit aussi dans cette même ianguedes livres de
théologie polémique, entre autres une Dissertation sur la

nouvelle doctrine, ou VÉvangile des jansénistes (Paris,

1658). Au mérite de bien faire levers latin, ce savant jé-

suite joignait celui d'écrire avec pureté et avec goût dans
sa propre langue. Ses Reflexions sur VÉloquence et sur la

Poésie, ses Instructions pour l'Histoire, ses Réflexions
sur la Poétique d'Aristote sont des productions didactiques

remarquables par la précision du style et la sagacité des
observations; mais on y trouve peu de profondeur et une
érudition souvent superficielle. Comme ce jésuite laborieux

travaillait alternativement sur des sujets littéraires et sur

des matières de religion, on disait de lui qu'il servait Dieu

et le monde par semestre. Toutes les poésies latines du père

Rapin ont été réunies en deux tomes iu-12 (Paris, 17S1);

ses Parallèles et Réflexions sur VÉloquence , la Poé-
tique, etc., en deux tomes in-4° (Paris, 1784) ; enfin, ses

traités de piété, en un volume in-12 (Amsterdam, 1795).

Charles Du Rozom.
' RAPIX-THOYRAS (Paul oe), né à Castres, en 1661,
d'une famille protestante originaire de la Savoie, fut d'abord

destiné au barreau, reçu avocat, et plaida une cause;

mais les chambres de l'édit ayant été supprimées, il s'at-

tacha à l'étude des langues et des littératures anciennes et

modernes, ainsi qu'à celle des mathématiques et de la mu-
sique. L'édit de Nantes ayant été révoqué en 1685, deux
mois après la mort de son père , il ne tarda pas

,
pour éviter

la persécution, à se rendre avec son plus jeune (rère en An-
gleterre, où il arriva au mois de mars 1686. Il passa bientôt

après en Hollande. Son cousin germain y commandait à

Utrecht une compagnie de cadets français. Paul de Rapin

y entra, passant ainsi du barreau dans la carrière des armes.

Ayant suivi eu Angleterre le prince d'Orange, devenu en

peu de temps le roi Guillaume 111, il servit avec beaucoup
de courage et de distinction en Irlande, combattit à la

bataille de la Royne, fut grièvement bessé à l'assaut de

Limerick, et contraint, par suite de ses blessures, à quitter

les drapeaux. Il eut pour récompense du roi Guillaume une
pension de 100 livres sterling, convertie après la mort de

ce prince en une charge dont la vente ne lui valut qu'un

mince capital. Mais lord Galloway lui procura l'éducation

du fils du comte de Portland ; et quoiqu'il se fût marié en

1699, il continua cette éducation, accompagnant son élève

en Allemagne, en Italie et en France. De retour à La Haye,

auprès de sa famille, il transporta
, par raison d'économie,

sa résidence à Wesel, en 1707. Ce fut là qu'il composa ses

ouvrages, dont le plus important est son Histoire d'Angle-

terre (8 vol., La Haye, 1724). Elle ne conduit que jusqu'à

la mort de Charles 1
er

. Un travail presque sans relâche

pendant dix-sept ans ruina sa santé, quoiqu'il tînt de la

nature un tempérament robuste : il succomba le 16 mai
1725, à l'âge de soixante-quatre ans.

On n'a jamais refusé à cet historien une grande connais-

sance des laits , l'art de les débrouiller et d'en déduire les

causes avec netteté et exactitude. Son ouvrage, même après

ceux de H u me et de Lingard, est encore regardé comme
celui où les annales anglaises sont déroulées avec le plus

de fidélité et de franchisse. Quant à son style, s'il est trop

fréquemment ou sec ou prolixe, il a du moins le mérite de

la clarté. On lui a reproché de la partialité contre son pays

natal : les malheurs de ses ancêtres et les siens explique-

raient son ressentiment sans le justifier.

AlBERT DE VlTRY.

RAPP (Jean, comte), né à Colmar, le 29 avril 1772,

entra au service en 1788. II lit les premières guerres de la

révolution avec distinction aux armées du Rhin, sous Cus-

tines , Pichegru , Moreau , Desaix , et y reçut plusieurs bles-

sures. Devenu aide de camp de Desaix, il le suivit en

Egypte, où de nouvelles blessures, reçues sous les ruines

de Memphis et de Thèbes, témoignèrent assez que le jeune

aide de camp ne reculait point devant l'ennemi. Ce fut après

la bataille de Marengo, où il eut la douleur de voir Desaix
expirer dans ses bras, qu'il devint aide de camp du pre-

mier consul Bonaparte, et, nous pouvons le dire, un de ses

favoris. Ce fut lui qui décida de la bataille d'Austerlitz; à

la tète des Mamloucks , de deux escadrons de chasseurs et

d'un escadron des grenadiers de la garde, il se précipita sur

la garde impériale russe, enfonça et culbuta tout devant

lui, infanterie, cavalerie, artillerie, et lit prisonnier le prince

Repnin; ce beau fait d'armes lui valut le grade de général

de division. A Iéna , il poursuivit avec Murât les débris de

l'armée prussienne; à Golymin, il fut blessé au bras pour

la neuvième fois. Dans la campagne de 1809 il contribua

puissamment 5 'a prise d'EssIing, t'oat dépendait le salut



RAPP —
de l'armée. A Schœnbrunn II fit arrêter le jeune Allemand

qui voulait assassinerNapoléon, dans lequel son patriotisme

germanique voyait le tyran de la patrie. A la Mrskowa, il

reçut >a \ ingt-dênxiècae blessure. Après la désastreuse retraite

de Moscou, il se jeta dans Dantzig, et y soutint pendant

un an un siège glorieux, qui BUffirail à la gloire de son nom.

Conduit prisonnier a Kiew, eu violation de la capitulation

qu'il avait signée, il ne revint en France qu'après la restau-

ration. Appelé pendant les cent jours au commandement de la

cinquième division. Happent a arrêter, avec de faibles forces,

la marche d'une armée autrichienne, et ne se retira dans

Strasbourg qu'après une glorieuse résistance. Apres le licen-

eJeownl de l'armée, il jugea prudent de se rendre en Suisse,

et ne rentra en France qu'en 1818. Louis XVIII lui rendit

alors la dignité de pair que Napoléon lui avait conférée

dans les cent jours, et bientôt l'admit dans son intimité,

i'.app se trouvait à Saint-Cloud lorsqu'on y reçut la pre-

mière nouvelle de la mort de Napoléon , et ne put retenir

ses larmes en l'apprenant. Louis XVIlt lui en sut gré, et le

félicita hautement d'être du nombre de ces hommes si rares

qui ont la mémoire du cœur. Rapp ne survécut pas long-

temps a l'Homme du Destin. Affaibli par les nombreuses

blessures dont son corps était couvert, il mourut le 8 no-

vembre 1821. On a de lui, outre une Relation du siège de

Dantzig, d'intéressants Mémoires, qui ont été publiés dans

la collection des Hémoires contemporains (1 vol.; Pa-

ris, 1823).

RAPP (Georces), paysan fanatique, fondateur de la

les hartnonites, né en Wurtemberg, en 1770, crut dès

sa première jeunesse ressentir des inspirations divines et

être appelé à rétablir la religion chrétienne dans sa pureté

primitive. Le rétablissement de la religion des Apôtres im-

pliquait, suivant lui, la communauté des biens. Gêné par

le gouvernement dans ses prédications, il passa aux Etats-

Unis en 1803, et y fonda l'année suivante, près de Pittsburgh,

la colonie d'Harmony ,
parmi les membres de laquelle de-

vait régner l'harmonie complète , c'est-à-dire l'unité et l'é-

galité. Plus tard il vendit cette colonie à Robert Owen, et

alla s'établir dans l'État d'Indiana. Mais il revint en 1811 à

Pittsburgh, et fonda alors, sur la rive droite de l'Ohio, la

colonie à'Economy , devenue bientôt le principal établisse-

ment des Harmonites. Pour être admis dans l'association,

il fallait faire un noviciat d'un mois et donner tout son bien

à la société. S'il y avait communauté absolue de biens entre

les sociétaires, il y avait aussi entre eux égalité de travail.

Rapp remplissait les fonctions de président et de grand-

prètre, prêchait tous les dimanches, exigeait de ses fidèles

une foi absolue, ne leur permettait pas de contracter ma-
riage sans son consentement, et était unique administrateur

des biens de la communauté. Vers 1831 un aventurier alle-

mand, appelé Proli,qui se donnait pour un soi-disant comte

Maximilien de Léon, se lit admettre dans l'association des

harmonites , et parvint à se faire bien venir de Rapp, qui

le déclara prophète. Ce Proli ne tarda point à déserter Eco-

nomy avec trois cents harmonites, et, emportant prudem-

ment avec lui la plus grosse partie du trésor social, s'en alla

fondera Philippsburgh la Nouvelle Jérusalem, en faisant

appel d'ailleurs à tous les vrais croyants. L'opération ne réus-

sit pas : Proli dépensa follement le trésor commun; toutefois

,

ses dupes, enfin désabusées, ne l'abandonnèrent que lorsqu'il

n'était plus temps de rien sauver. Beaucoup périrent de faim,

et l'apôtre lui-même se noya dans le Missouii. Cette déser-

tion, tout en portant un coup fatal à la colonie A'Economy,
ne la détruisit pas; et Rapp, qui est mort le 7 août 1847 ,

a eu pour successeur comme grand-prêtre et chef supérieur

des harmonites un marchand appelé Becker.

RAPPEL, contraction de ré-appel. Ce mot est pris

dans diverses acceptions. Au propre, c'est l'action par la-

quelle on rappelle : Cet envoyé a obtenu son rappel. Dans
les assemblées délibérantes , on nomme rappel à l'ordre

,

rappel au règlement, l'action de rappeler a l'ordre, au rè-

glement , l'orateur qui y manque.
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En termes d'administration , rappel se dit lorsqu'après avoii

payé à un employé ou à un fournisseur une somme qui libé-

rerait l'Etat envers lui, intervient ultérieurement une décision

aux termes de laquelle on lui paye encore quelque chose do
surplus : Ses appointements avant été augmentés à partir

de cette époque, il y a lieu de lui faire un rappel.
En termes d'art militaire, rappelât une manière de battre

le tambour pour rassembler sur-le-champ une troupe de
soldats et la grouper autour du drapeau : Les temps sont
heureusement passés où nous entendions chaque jour battre

le rappel dans nos rues.

RAPPEL (Association du). Voyez Repeal's Associa-
tion.

RAPPOLTSTEIX. Voyez Ribf.aitierre.

RAPPOLTSWEILER. Voyez Iïirealvillé.

RAPPORT. Ce mot est pris dans notre langue dans

de nombreuses acceptions : il signifie, suivant l'occurrence,

revenu, produit, récit, témoignage, convenance, con-

formité, liaison, relation. C'est aussi le compte que l'on

rend à quelqu'un d'une chose, d'une mission dont on a été

chargé. Les chefs de troupes envoient tous les jours un de

leurs soldats au rapport, c'est-à-dire qu'ils envoient au

commandant de place l'exposé de ce qui s'est passé dans
leurs postes respectifs. Les agents, de police font des rap-

ports à leurs chefs sur ce qu'ils ont vu et entendu. Les
ministres font des rapports à l'empereur sur les questions

qu'ils veulent soumettre à son examen. Dans les assemblées

délibérantes, les projets de lois, les propositions, les péti-

tions sont renvoyés à une commission qui les examine, les

discute et charge un de ses membres de présenter un rap-
port à l'assemblée; ce rapport n'est autre que le résumé de
la discussion préliminaire qui a eu lieu dans la commission.

Le rapport de juge est l'exposé sommaire que fait un
juge à l'audience des faits et des moyens contradictoires qui

se rattachent à un procès.

Le rapport d'experts est le témoignage que rendent par

ordre de justice, ou autrement, les médecins, chirurgiens,

architectes, écrivains, teneurs de livres ou experts en quelque

sorte d'art que ce soit , sur un sujet soumis à leurs lumières.

Le rapport pour minute est un acte par lequel un no-

taire constate la mise au rang de ses minutes d'un acte dont

il n'avait point gardé minute, parce qu'il avait été délivré

en brevet.

Rapport se dit encore, en arithmétique et en géométrie,

de la comparaison de deux quantités, relativement à leur

grandeur; mais l'on emploie plus généralement dans ce cas,

quoique à tort , le mot raison.

Les pièces de rapport, en termes de marqueterie et de

mosaïque, sont les pièces de bois ou de pierre de couleurs

diverses à l'aide desquelles l'artiste parvient à représenter

toutes espèces de dessins et de figures.

RAPPORT {Arithmétique), résultat de la compa-
raison de deux quantités. Cette comparaison pouvant s'ef-

fectuer de diverses manières, il y a plusieurs sortes de rap-

ports. On en reconnaît généralement deux : le rapport
arithmétique ou rapport par différence, et le rapport
géométrique ou rapport par quotient. Le rapport arith-

métique s'obtient eu cherchant de combien l'un des termes

du rapport ( c'est-à-dire l'une des quantités que 1 on com-
pare) surpasse l'autre. Le rapport géométrique exprime com-

bien de fois l'un des termes du rapport contient l'autre. Par

exemple, le rapport arithmétique de 12 à 4 est 8, et le rap-

port géométrique des mêmes nombres est 3. Le premier

terme du rapport est dit antécédent , le second conséquent.

Wronski, qui nomme le premier de ces rapports rapport

de sommation, et le second rapport de reproduction

,

admet avec raison une troisième sorte de rapport , le rap-

port de graduation, qui exprime à quelle puissance il

faut élever l'un des termes du rapport pour obtenir l'autre.

La théorie de ces trois sortes de rapports est basée sur les

principes suivants :

l° Si l'on ajoute ou si l'on retranche une même quantité



27S RAPPORT —
aux deux termes d'un rapport de sommation, ce rapport

ne change pas.

T Si l'on multiplie ou m l'on divise par un même nombre

les deux termes d'un rapport de reproduction, ce rapport

ne change pas.

3° Si l'on élève à une même puissance entière ou frac-

tionnaire les deux termes d'un rapport de graduation, ce

rapport ne change pas. E. Mer lieux.

RAPPORT A SUCCESSIOX. C'est la réunion réelle

ou fictive à la masse d'une succession des objets donnés par

le défunt à l'un des héritiers
,
pour le tout être partagé entre

les divers cohéritiers. L'article 8 «3 du Code Civil soumet au

rapport tout héritier, qu'il soit pur et simple, ou sous bé-

néfice d'inventaire, en ligne directe ou collatérale. Le do-

nateur peut dispenser l'héritier du rapport en exprimant,

soit dans l'acte de donation, soit dans un acte postérieur,

que les dons ou legs sont faits expressément à titre de pré-

ciput et hors part ou avec dispense de rapport, pourvu,

toutefois, que ces dons ou legs ne dépassent pas la quotité

disponible. Le rapport n'a pas lieu non plus de la part

du succes-siblequi renonce à la succession. Le rapport n'est

du que par le cohéritier à son cohéritier, et non aux léga-

taires ou aux créanciers de la succession. La loi veut que

l'héritier rapporte tout ce qu'il a reçu du défunt
, par do-

nation entre vifs, directement ou indirectement ; cette dis-

position admet toutefois beaucoup de restrictions. Les (rais

de nourriture, d'entretien, d'éducation , d'apprentissage,

tes frais ordinaires d'équipement, ceux de noces et présents

d'usage, ne doivent pas être rapportés.

RAPPORTEUR, instrument en cuivre ou en corne,

tonné d'un limbe demi-circulaire, divisé en 180 degrés. Il

sert à tracer sur le papier des angles dont la mesure est

donnée, et aussi à mesurer ceux qui ont été tracés.

RAPSODES, RAPSODIES, RAPSODISTES (du grec

fdcoow £8eiv, chanter avec un rameau à la main, suivant

Mme Dacier, ou encore de pâ^ims; q>oâ;, ceux qui cousent

des chants les uns aux autres). Les premiers rapsodes ou

rapsodistes composaient eux-mêmes des poèmes en l'hon-

neur des hommes illustres, puis, un rameau d'olivier à la

main, allaient de ville en ville, chantant leurs ouvrages

,

pour gagner leur vie. Ceux qui croient à l'existence d'Ho-

mère ( nous sommes de ce nombre) pensent que le chantre

d'Achille faisait ce métier, et regardent Homère comme le

plus sublime des rapsodistes ; mais des savants, entre les-

quels il faut citer pour le siècle précédent le célèbre Wolf

,

et pour notre temps Dugas-Montbel , ne veulent point qu'il

ait jamais existé un poète du nom d'Homère , et s'efforcent

de prouver que les deux poèmes qu'on lui attribue sont les

ouvrages de plusieurs rapsodistes ; ouvrages d'abord épars,

mais plus tard recueillis et mis dans l'ordre où nous les

voyons.

Quand les poèmes d'Homère furent répandus, les rap-

sodes, renonçant à composer eux-mêmes , se bornèrent à

chanter les divers épisodes de l'Iliade et de l'Odyssée. Ils

cousaient ces chants l'un à la suite de l'autre, suivant les

désirs de leurs auditeurs : par exemple, ils faisaient suivre

la Colère d'Achille, devenue le premier chant de l'Iliade,

par le Combat de Paris et de Ménélas, qui en forme le

troisième; chacun de ces chants, pris à part, s'appelait une

rapsodie. Les nouveaux rapsodes étaient fort recherchés

par les Grecs , si passionnés pour les arts et les jouissances

qu'ils procurent. On donnait des prix et de magnifiques gra-

tifications à ceux qui, par leur habileté à exprimer les dif-

férentes passions , réussissaient à les (aire passer dans l'âme

de leurs auditeurs; ils chantaient ordinairement assis sir

un théâtre, et s'accompagnaient eux-mêmes avec le lu'.b.

l!s étaient fort soigneux de leur parure extérieure, et ne

se montraient jamais qu'avec de riches habits, quelquefois

même, à l'imitation des poètes , avec une couronne d'or sur

la tète. Mais le soin de leur parure n'était rien en compa-
raison de la peine qu'ils prenaient pour prononcer chaque
morceau de poésie suivant le rhytlimequi lui était propre
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ans-: bien que pour entrer dans l'esprit du poète; car la ré

compense était proportionnée au succès.

Aux chantres si élégants de l'ancienne Grèce ont succédé

d'abord les gondoliers de Venise, puis, ce qui est cent fois

pis, nos chanteurs publics, aussi dégoûtants de leur per-

sonne que par les chansons qu'ils font entendre ; et tandis

que dans la plus belle langue qui fut jamais parlée une ra-

psodie faisait naître l'idée d'un chant délicieux , tel que les

Adieux d'Hector et d'Andromaque , le même mot, dans

notre moderne idiome, ne signifie plus qu'un mauvais
ramas soit de vers, soit de prose; de même que ce titre

de rapsodiste, dont le peuple le plus poli honorait le plus

grand des poètes , n'est plus de nos jours qu'une injure jetée

au faiseur de mauvaises compilations, dans n'importe quel

genre. E. Lavic.ne.

RAPT, enlèvement, du latin raplus. Ce mot, sous l'an-

cienne législation, s'appliquait exclusivement à tout enlève-

ment de fille mineure ou de femme mariée. Il se dit encore

dans le langage juridique pour spécifier l' enlèvement avec

violence. On distinguait jadis le rapt par violence et le

rapt par séduction
,
que le droit romain appelait raptus in

parentes, parce qu'alors la violence était exercée contre les

parents, auxquels le ravisseur arrachait une fille qui ne

pouvait pas encore disposer d'elle. Ce crime de rapt était

ordinairement puni de mort. L'Église avait dans l'origine

ajouté à ces rigueurs la peine de l'excommunication, et elle

avait eu à punir un nouveau genre de rapt, celui d'une reli-

gieuse enlevée à l'autorité ecclésiastique. En France la peine

de mort était prononcée non-seulement pour le rapt exercé

sur des jeunes filles, mais pour celui des (ils de famille, dans

le but de prévenir les mésalliances. Cependant, chaque parle-

ment modifiant à son gré la législation criminelle , le rapt

av^it donnénaissance en Bretagne à l'usage bizarre des ma-
riages par autorité de justice. Le suborneur était con-

damné à inert, si mieux n'aimait, ajoutait l'arrêt, épouser

la plaignante. Et comme le condamné préférait toujours

le mariage à la potence, un commissaire du parlement le

conduisait à l'église les fers aux mains, et l'on procédait au

mariage par la seule autorité des juges séculiers. Ailleurs on

appliquait rarement la peine de mort, si ce n'est dans le cas

où le coupable se trouvait de condition fort inférieure à la

personne ravie, comme le domestique qui avait enlevé la

fille de son maître, et dans le cas où il exerçait quelque poste

de confiance auprès d'elle, quelque autorité, par exemple

l'instituteur vis-à-vis de son élève, le tuteur vis-à-vis de sa

pupille.

RAQUETTE (Artillerie). On désigne ainsi dans

les armées du Nord ce qu'on appelle dans la nôtre fu sée .

RAQUETTE {Botanique). On donne vulgairement

les noms de raquette , nopal, à plusieurs plantes de la fa-

mille des cactées. Ce nom de raquette rappelle la forme

aplatie , ovale ou oblongue de leur tige ou de leurs rameaux

articulés. Les autres caractères de ces plantes, que Decan-

dolle range dans le genre opuntia, sont : des feuilles ré-

duites à l'état de petites écailles; une fleur rosacée, non

tubuleuse; des écailles calicinales naissant également sur

toute la surface de l'ovaire, de sorte que le fruit porte aussi

leur empreinte ou leurs débris. Les articulations de la tige

et des rameaux sont tantôt nues, tantôt munies d'aiguillons

plus ou moins grands.

L'une des espèces les plus importantes est la raquette à

cochenilles (opuntia coccinelli/era, Mill.), sur laquelle

vit principalement ce précieux insecte. On la reconnaît à sa

tige dressée, rameuse; à ses articulations ovales-oblon-

gues, presque sans épines; à ses fleurs rouges
,
peu ouvertes,

où les étamines et le style sont plus longs qui les pétales.

La raquette figue d'Inde (opuntiaficus indica , Haw.)

a des (leurs jaunes, auxquelles succède un fruit violet,

connu sous les noms de figue d'Inde, figue de Barbarie

,

et offrant un aliment assez agréable au goût. La plupart des

opuntia ne se trouvent que dans l'Amérique éqoatoriale
;

mais cette dernière espèce s'est depuis longtemps accli-
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matée en Grèce, dans l'Espagne méridionale et dans le nord

|

de l'Afrique.

RARÉFACTION (.lu latin rarum fiait devenir rare).

On appelle ainsi, en physique, l'action par laquelle un

corps arrive à occuper pins d'espace, sans que pourtant il

une addition de matière nouvelle. Quoiqu'il y ait une

grande analogie d'effets entre la raréfaction et la dilata-

tion, ces deux mots ne sont point synonymes. La dilata-

tion est le plus souvent le résultat de l'action du calorique

quiaugmente le volume des corps, soit solides, soit liquides,

soit gaxeux, en écartant et disjoignant leurs molécules;

tandis qui! peut y avoir raréfaction, par exemple pour les

gai , sans accroissement «le la température. Les effets de la

poudre h canon sont le résultat de la raréfaction; et c'est

sur le principe de la raréfaction qu'est basée la construction

des eoiipiles, des thermomètres , etc. Le degré de raréfaction

auquel l'air peut parvenir dépasse la puissance de l'imagina-

tion
;
peut-être même sa force d'expansion est-elle illimitée;

mais plus il se raréfie, plus il devient impropre à la vie; et

à nue certaine élévation, il cesse même d'être propre à la

combustion.

HASCHI , dont le véritable nom était Salomon- Ben-

Isaac, et que quelques-uns appellent à tort Jarchi , savant

mif, né en 104u,àïroyesen Champagne, suivit les cours des

écoles rabbiniquesde Mayence et de Worms, devint premier

docteur de la loi et rabbin dans sa ville natale, et y mourut,

.e 13 juillet 1 105. Il s'est fait un nom dans la littérature juive

par son commentaire sur les trente traités du Talmud de

Dabylone, ouvrage resté indispensable, car on n'a jamais

rien fait de mieux jusqu'à ce jour, et qu'on ajoute au texte

dans toutes les éditions du Talmud. Il est aussi l'auteur d'une

Interprétation de laBible hébraïque (la ebronique exceptée),

qui, maintes fois réimprimée, a été traduite en latin par

Hreithaupt (3 vol., Gotba, 1714). Il règne dans les écrits

de Raschi une brièveté intelligible, beaucoup de clarté et

de naïveté ; ils annoncent un caractère humble et bien-

veillant.

RASCIEXS. Voyez Raitzes.

IlAS DE MAREE ,
phénomène assez mal dénommé

,

puisqu'il n'a aucun rapport avec les marées, et qu'on ob-

serve plus particulièrement dans les contrées intertropi-

cales. Il consiste en une élévation subite des eaux de la mer
aux abords de ses rivages, alors pourtant qu'elle est calme

au large et que, aussi loin que l'œil peut s'étendre, aucune

brise, si légère qu'elle soit, n'en trouble la surface. Près de

la côte , au contraire , elle soulève des lames furieuses

qui viennent battre le rivage comme dans la plus effroyable

des tempêtes. Les navires au mouillage en deçàdu point où

commence le ras de marée ne peuvent le plus souvent ré-

sister à ce mouvement extraordinaire. Ils chassent sur leurs

ancres et viennent se jeter et se briser à la côte malgré tous

les efforts des équipages, car le calme absolu qui règne dans

l'atmosphère ne leur permet pas de tirer parti de leurs

voiles pour essayer de gagner le large. On a vu des ras de

marée se prolonger pendant une semaine, mais le plus ordi-

nairement ils ne durent que vingt-quatre beures. La cause de

cet effrayant pliénomène est demeurée jusqu'à ce jour inexpli-

quée; la baisse énorme du mercure dans le baromètre, qui

en est toujours le corollaire
,

permet de l'attribuer avec

quelque apparence de raison à une perturbation atmosphé-

rique assez éloignée pour ne pouvoir être observée aux lieux

où le ras de marée se manifeste , mais agitant assez la masse

des eaux pourque le mouvement sous-marin se communique
en rayonnant, par la seule force ondulatoire, jusqu'au

moment où il rencontre un obstacle qui l'arrête et le brise
;

obstacle qui serait la déclivité de la côte. On a remarqué en

outre qu'il précède assez souvent les effroyables ouragans

auxquels sont si sujettes les régions intertropicales.

On appelle ras de courant certains passages étroits en

mer, entre des terres et des îles , où la marée entravée dans

son cours, produit des courants irréguliers et violents, qui

en rendent la navigation très-dangereuse.
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RASK (Rvsmis-Ciiristian), philologue distingué , naquit

en 1787, près d'Odensée, en Fionie, lit ses études à Copen-

hague, où il s'occupa surtout des anciennes langues du Nord,

et plus tard il entreprit dans le même but divers voyages

scientifiques en Suède, en Islande, en Finlandeet en Russie.

En 1814 il eut terminé son grand ouvrage de philologie

comparée, Recherches ster VOrigine, de l'ancienne Langue
du Aordou de l'islandais, qui ne fut imprimé qu'en 1817.

Pendant le séjour qu'il lit en Finlandeet en Russie, dans les

années 1818 et 1819, il étudia le finnois, le russe, l'armé-

nien, le persan et l'arabe. 11 se rendit ensuile par Astracban à

Tiilis, et de là, en 1820, en Perse, où il séjourna à Eriwan,

à Téhéran , à Ispaban , à Scbiraz et à Persépolis. Dans l'Inde,

outre lbindoustani et le sanscrit, il s'occupa surtout de l'étude

de l'ancienne langue persane , comme en témoigne sa Dis-

sertation sur l'antiquité de la langue zend et Vauthen-

ticité du Zendavesta. Dans les Grandes Indes et dans l'île

de Ceylan, il recueillit une précieuse collection de manuscrits

en langue pâli et en langue cingalaise, dont plus tard il fit

don à la Bibliothèque royale de Copenhague. De retour à Co-

penhague en 1823 , il s'occupa exclusivement de mettre en

ordre et d'utiliser les matériaux qu'il avait réunis sur l'ori-

gine des diverses langues. C'est ainsi qu'il publia successive-

ment une Grammaire Espagnole (1824), une Grammaire
Frisone (1825) et une Grammaire Islandaise; qu'il travailla

à un Dictionnaire Mœso-Gothique , et qu'il entreprit de

vastes travaux pour débrouiller l'ancienne chronologie des

Égyptiens et des Hébreux.

11 avait été nommé professeur des langues orientales et

bibliothécaire en chef de l'universiléde Copenhague, lorsqu'il

mourut, le 14 novembre 1832.

RASKOLNIKS ou ROSKOLNIKS. C'est en Russie une
qualilication équivalant à celle d'hérétiques ou deschis-

matiques, et qu'on applique à une secte qui s'est séparée de

l'Église dominante. Les membres de cette secte se donnent

eux-mêmes la qualification de starowerzi , vieux croyants,

ou encore celle de prawoslawniije, orthodoxes. Cette secte

surgit vers le milieu du dix-septième siècle, à la suite de la

résolution prise en 1642 par Nikon, patriarche de Moscou,

de faire procéder à une révision et à une correction de la

traduction de la Bible, défigurée suivant lui, ainsi que des

livres de prières et de cantiques en usage dans l'Église russo-

grecque. Dans ce travail on eut garde , au reste, de toucher

en rien aux dogmes reçus par cette Église; mais beaucoup

de Russes ne voulurent point entendre parler de cette révi-

sion, qu'ils considérèrent comme une profanation des Saintes

Écritures, et dans un concile tenu à Moscou, en 1666, ils

se séparèrent de l'Église russo-grecque dominante. Toutefois,

d'autres querelles éclatèrent bientôt entre ces séparatistes,

et donnèrent lieu à de nouvelles sectes , dont les plus re-

marquables sont celle des duchoborzes et celle des po-

poftschini, leurs adversaires
,

qui ont des prêtres et qui

adoptent, outre la Bible, les ouvrages des docteurs de l'Église

russe qui ont écrit jusqu'au milieu du dix-septième siècle.

Les philippons constituent une secte à part. Le nombre

des raskolniks est assez considérable; car, en dépit des

persécutions et de l'oppression dont ils ont maintes fois été

l'objet , notamment sous le règne de Pierre le Grand , ils ne

s'en sont pas moins répandus dans la plupart des provinces

de l'empire, surtout dans la Petite-Russie, en Sibérie et en

Pologne; mais il a diminué dans la Russie proprement dite. En

1762 Catherine leur accorda !e libre exercice de leur culte ;en

1781 elle les assimila, en matières d'impôts, aux fidèles del'É-

glise dominante ; et en 1783 elle leur permit de bâtirdes tem-

ples. Ce qui les distingue de l'Église dominante, c'est qu'il»

n'admettent pas plus le sacremeut de la communion que ceux

de la confirmation et du mariage; que c'est un storik, c'est-

à-dire un ancien, qui dirige les cérémonies du culte et admi-

nistre le baptême; c'est qu'à la prière ils ne disent que deux

ALLÉLUiAii , et substituent au troisième les mots Gloire à

Dieu; qu'ils font le signe de la croix non pas avec les trois

' premiers doigts delà main, mais seulement avec l'index et le
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doigt du milieu, entendant par là symboliser la double nature

de Jésus-Clirist. Ils portent la barbe et les cheveux longs.

RASOIR j instrument d'acier au tranchant très-fin, et

dont on se sert pour raser la barbe. Les Juifs se coupaient la

barbe avec des ciseaux , et dans beaucoup de pays ils ont

encore conservé de nos jours cet usage. Une lame sans

ressort, avec un manche appelé châsse, formée de deux

côtés réunisà leur extrémité par un clou , voilà le rasoir dans

6a plus simple expression. Pour qu'il soit bon, il faut (pie la

lame en soit d'un acier fondu de première qualité; que cette

qualité n'ait point souffert de l'opération de la fonte non

plus que par celle de la trempe; enlin, que l'épaisseur du

dos soit proportionnée à la largeur de la lame, et cela dans

toute sa longueur. La supériorité des rasoirsanglais est depuis

longtemps incontestée; toutefois, voilà une trentaine d'années

que nos fabricants de Langres et de Thiers sont parvenus

à en fabriquer d'assez bonne qualité, et surtout à assez bon

marché, pour pouvoir exporter de leurs produits. Le prix

moyen d'une bonne douzaine de rasoirs ordinaires varie

aujourd'hui, dans ces deux grands centres de la coutellerie

française, entre 10 et 11 francs. Les couteliers des grandes

villes, qui vendent des rasoirs et autres instruments tran-

chants comme provenant directement de leur fabrication
,

tirent leurs lames de Langres et les y font frapper à leur

nom. Les manches sont l'objet d'une industrie spéciale. Ceux

en os et en baleine viennent de Méru , en Picardie , ou bien

de Paris; ceux de corne tondue, de Thiers. C'est à Paris

seulement qu'on fabrique des manches en ivoire. Les beaux

manches tout incrustés d'or et d'argent ne se font aussi que

dans la capitale.

Au figuré, on dit familièrement d'une homme arrogant qu'il

est tranchant comme un rasoir.

RASORI (Jean), célèbre médecin italien, l'un des plus

heureux réformateurs de la thérapeutique , naquit à Parme,
le 20 août 1766, et fut reçu docteur en médecine à l'université

de cette ville dès l'âge de dix-neuf ans. Le célèbre Girardi

,

l'élève de Morgagui et l'héritier de ses manuscrits, le prit

en affection, le dirigea dan* ses études, et lui procura l'amitié

de Spallanzani. Bientôt il obtint du duc de Parme
une pension pour aller perfectionner ses études dans les uni-

versités étrangères.

Rasori, qui n'avait encore que vingt-ct-un ans, se rendit

d'abord à Florence, et durant les trois ans qu'il y séjourna

il étudia la chirurgie sous les célèbres Ange et Laurent

Nannoni. C'est là aussi que pour la première lois il entendit

parler de la doctrine médicale de J. Brown. Le professeur

Giannetti lui procura un exemplaire du livre de cet auteur

anglais, et il en entreprit immédiatement la traduction. En
170 1 il se rendit de Florence à l'université de Pavie, où

brillaient alors les Volt a , les Spallanzan i , les Franck
,

les Scarpa, etc. ; et il y séjourna deux ans. Il alla ensuite

visiter l'Angleterre et l'Ecosse , toujours pensionné par le

duc de Parme. Après dix-huit mois de séjour en Angleterre,

il revint en Italie, sans passer par la France, et se fixa vers

latin de 1795 à Milan, qui moins d'un an après tombait

au pouvoir de Bonaparte. Rasori, comme tons les hommes
au cœur généreux , à l'esprit noble et élevé, pensa que les

gouvernements absolus avaient fait leur temps , et avec les

autres patriotes italiens il favorisa par tous les moyens en

son pouvoir les entreprises de l'armée républicaine, qui

occupa Milan dans le mois de mai 1796. Vers la fin de la

même année 1796, on léorganisa l'université de Pavie, dont

il tut nommé recteur ; en même temps, il fut à y oc-

cuper la ebaire de pathologie. Au commencement de 179S il

accepta les fonctions de secrétaire général du ministère de

l'intérieur, à Milan ; mais dès l'année suivante il revint à sa

chaire. Contraint à la fin de celte même année 1799 par les

victoires des armée? austro-russes de se réfugier à Gênes
avec les débris de l'armée française, il y resta jusqu'à la

reddition de cette place. Une maladie épidémique s'étant

développée durant le siège , il employa pour la combattre

une méthode de traitement basée sur sa doctrine particulière,

et publia ensuite son Histoire de la Fièvre pétéchiale de

Gênes , qui (Mit plusieurs éditions et lut traduite en diverses

langues. La bataille de Marengo le ramena à Milan. En
1802 il publia les Annales de Médecine, journal qui ne

parut que six mois, et où il attaquait peut-être avec trop

peu de ménagements des ouvrages et des auteurs qui jouis-

saient alors d'une certaine réputation. Il mit ensuite au jour

sa traduction de la Zoonomiede Darvin (6 vol.). Vers cette

époque, il fut nommé inspecteur général de salubrité pour la

République Cisalpine, transformée bientôt après en royaume
d'Italie. Il obtint, en 1806, l'autorisation de créer une

clinique médicale gratuite au grand hôpital de Milan , et

l'année suivante il en londa également une à l'hôpital

militaire de Saint-Ambroise. Les observations nombreuses

qu'il eut lieu d'y faire sur l'action des médicaments lui

servirent à fonder sa nouvelle doctrine médicale, connue

sous le nom de Théorie du C on t r e-Stimu lis me, et qui

opéra une réforme complète dans la thérapeutique , mais qui

n'en fut pas moins d'abord l'objet des attaques les plus pas-

sionnées.

Le royaume d'Italie disparut en l81i, avec celui qui

l'avait fondé, et on reconstitua alors autant que possible

l'Italie telle qu'elle était avant 1796 , sauf bien entendu

Venise. Redevenu sujet du duc de Panne et étranger au

Milanais, Rasori perdit toutes ses fonctions publiques, et

fut réduit à vivre de la pratique de son art.

Après avoir gardé le silence jusqu'en 1830, il publia à

cette époque, en deux volumes, la collection de ses Opus-

cules cliniques, qu'il fit précéder de l'Examen d'un ju-

gement de Sprengel, etc. Enlin, dans les premiers mois

de 1S37 , il mit sous presse sa Théorie de la l'hlogose ou
inflammation , dernier fruit de longues années de recher-

ches et d'expériences. L'impression de cet ouvrage n'était

pas encore complètement terminée, lorsqu'une violente af-

fection catharrale l'enleva à ses amis et à la science, le 13

avril 1837. Foss.VTi.

RASORISAIE. Voyez Contre-Stimulisme.

RASOUMOFFSKY (AlexeiGrigorjevvitsch, comte),

feld-maréchal général russe et grand-veneur de l'impératrice

Elisabeth, lils d'un paysan de la Petite-Russie, naquit en

1709, dans un village du gouvernement de Tschernikoff, et

lut destiné au service delà chapelle de la cour, où la beauté

de sa voix et sa bonne tournure frappèrent tellement l'im-

pératrice Elisabeth , alors encore simple grande-duchesse,

qu'elle le prit pour favori et qu'elle finit même par l'épouser

secrètement dans l'église de Perowo, village voisin de Mos-

cou. Après avoir obtenu en 1744 de l'empereur Charles VII

qu'il l'élevât au rang de comte de l'Empire , elle le créa

comte russe. Tous les enfants issus de son union avec l'im-

pératrice moururent en bas âge.

RASOUMOFFSKY (Cyrille GRiGORJEwrrscn , comte),

frère du précédent, né le 30 mars 172S , fut également créé

comte par L'impératrice Elisabeth, en 1744 ; et en 1750, âgé

de vingt-deux ans à peine, il obtint les dignités de hetman

delà Petite-Russie et de feld-maréchal de l'Empire. Il espérait

déjà les voir déclarer toutes deux héréditaires dans sa fa-

mille, lorsque l'impératrice Catherine II l'en dépouilla, en

1764.

Les deux frères, quoique parvenus de si bas à une posi-

tion si brillante et entourée de tant de séductions , se dis-

tinguèrent par la noblesse de leur caractère, par leur

loyauté, leur générosité, ainsi que par le digne usage qu'ils

firent constamment de leur immense influence et de leur

grande fortune. Alexei mourut en Pétersbourg , le 18 juin

1771 ; Cyrille survécut à son frère jusqu'en 1803, et laissa

deux fils : Pierre, comte Rasodmoffskt , ministre de l'ins-

truction publique sous Alexandre, mort en 18:;7, à Odessa,

sans laisser de descendance; et Andrei, comte Rasou-

jioffsky, ancien ambassadeur à Vienne, créé prince en

1815, et mort en 1836, sans laisser non plus d'enlants; de

sorte que la famille Rasoumoffsky se trouve aujourd'hui

éleinte.
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RASPAIL ( PtAMçoi9-YnwnR ), est né à Carpentraa le

29 janvier 170». Un prêtre lui enseigna les éléments des

langues anciennes, el il termina ses études au séminaire

d'Avignon, où il lui chargé an îsu «le répéter la philo-

sophie, et en (813 de Buppléer le professeur de théologie. Il

refusa pourtant de s'engager dans les ordres et accepta une

place de régent d'humanités au collège de sa ville natale.

Proscrit par une cour prevôtale, après les Cent jours, il vint

en l s i o a P.. ris, où la vie fut d'abord bien difficile pour lui.

Forcé de quitter un pensionnat, puis un collège, à cause

d'articles qu'il avait écrits dans des journaux, il s'occupa de

préparations au baccalauréat. En même temps, il suivait les

cours de l'Ecole de Droit et prenait ses inscriptions; puis il

entrait chez un avoué en qualité de clerc. Bientôt las de la

procédure, il se consacra aux recherches scientifiques en

continuant de donner des leçons pour vivre. En 1824, il

présenta ses premiers travaux à l'Institut : ils avaient pour

objet des questions de physiologie végétale. L'un des pre-

miers en Fiance, M. Raspail appliqua avec succès le micros-

cope à l'étude des êtres organisés, et pour cela il inventa

un instrument très-simple et peu coûteux, qui a gardé son

nom. Dans ses recherches, il reconnut la véritable compo-
sition des grains de fécule, et débarrassa la nomenclature

chimique d'une foule de noms inutiles. M. de Férussac le

cliargea de la partie chimique de son Bulletin ; il s'y fit

remarquer par une critique très-vive, mue par un ardent

amour de la vérité. 11 abandonna cette publication lorsque

l'éditeur la mit sous la protection du duc d'Augoulême, et

fonda en 1S29, avec M. Saigey, les Annales des sciences

d'observation, qui tombèrent l'année suivante.

Lorsque éclata la révolution de juillet 1830, M. Raspail, qui

avait été affilié aux carbonari, descendit avec M. Kersausie

dans la rue, un fusil à la main, et,fut blessé à l'attaque de

la caserne Babylone. On lui offrit de créer pour lui la place

de conservateur général des collections du Muséum d'his-

toire naturelle ; mais il la refusa et déclara dès lors renon-

cer à toute position officielle. En 1831, le roi lui donna la

croix d'honneur, qu'il refusa également. Quelques jours

après il avait à répondre devant la justice d'une lettre pu-

bliée par la Tribune et fut condamné à trois mois de prison

et 300 fr. d'amende. Il reparut encore devant le jury avec

plusieurs membres de la Société des Amis du peuple et fut

acquitté ; mais la cour se déclara offensée par le discours

qu'il avait prononcé et lui infligea une condamnation à

quinze mois de prison et une amende de 500 fr., le 12 jan-

vier 1832. Il termina en prison son Cours d'agriculture,

et lit paraître en 1833 un Nouveau système de chimie or-

ganique , ouvrage auquel Geoffroy-Saint-Hilaire voulait

faire donner un prix de 10,000 fr. par l'Académie des

Sciences. Le ministre s'y opposa, en disant que ce serait

solder l'émeute. En outre, on lit arrêter M. Raspail sous
prévention de complot, à la suite d'une séance de la Société

des Amis de la presse qu'il avait présidée. Il comparut de-

vant la cour d'assises et fut absous, mais l'Institut avait

autrement disposé du prix. En 1834, M. Raspail fonda le

Réformateur. L'année suivante, il dut suspendre la pu-

blication de ce journal, qui avait été accablé d'amendes.

Choisi par les accusés d'avril 1834 comme un de leurs défen-

seurs, il se vit condamner solidairement à 10,000 fr. d'a-

mende, avec la Tribune
,
pour avoir publié une lettre des

défenseurs aux accusés. Arrêté de nouveau en 1835, il ri-

posta avec vivacité à une demande du juge d'instruction et

passa encore devant la justice pour ce fait.

Depuis longtemps pourtant il avait rompu avec les émeu-
tiers et refusé de s'associer aux pratiques des sociétés se-

crètes. En 1834, il avait fait paraître un mémoire remar-
quable sur l'insecte de la gale. Eu 1836, il donna un Nou-
veau système de physiologie végétale el de botanique.
En 1840, il fut appelé par les défenseurs de Mme Lafarge à
venir contrôler l'expertise de M. OrfiIa,qui contrairement
auxpremiers experts, avait trouvé, à l'aide de l'appareil de
Marsh des traces d'arsénié dans les restes de Lafarge. Quant
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il arriva à Tulle le jugement était prononcé ; il développa son
opinion dans un mémoire à consulter h l'appui du pourvoi
en cassation

, et montra que les taches obtenues pouvaient
provenir de l'arsenic contenu dans le réactif employé.
En 1839, M. Raspail préconisa les cigarettes de camphre.

En 1843, dans VHistoire naturelle de la santé el de la
maladie, en 1845 dans le Manuel annuaire de la santé,
il classa les causes des maladies en neuf groupes : l'impu-
reté de l'air respirable ; le défaut d'assimilation des ali-

ments
; l'influence de la température; les blessures; l'intro-

duction dans les organes ou les tissus, soit d'une subs-
tance vénéneuse, soit d'un corps étranger qui les déchire ou
y opère quelque solution de continuité; le parasitisme des
insectes ou des vers intestinaux; et les impressions morales.
Convaincu que la plupart des maladies proviennent de l'inva-

sion des parasites internes et externes, il recommanda le

camphre comme la meilleure substance à employer pour les

détruire. Le camphre, l'aloès et l'eau sédative devinrent la

base de sa médication
,
qui eut un grand succès. Un méde-

cin ouvrit un bureau de consultation suivant ce système;
M. Raspail y venait quelquefois : il fut poursuivi et con-
damné pour exercice illégal de la médecine en 1846.

Le 24 février 1848, M. Raspail se rendit à l'Hôlel-de- Ville,

et , au nom du peuple assemblé sur la place, il somma le

gouvernement provisoire d'avoir à proclamer la république.

11 ouvrit un club, et dès le 27 il fonda VAmi du peuple. Au
15 mai il lit partie de la manifestation qui porta des pétitions

à l'Assemblée constituante en faveur de la Pologne. Arrivé à

la grille de la chambre on le fit entrer comme délégué ; l'as-

semblée était déjà envahie: il lut sa pétition à la tribune,

apostropha durement les envahisseurs et tomba en syncope.
Pendant ce temps, Huher prononça la dissolution de Fassent

blée, et Barbes partit pour l'Hôtel-de-Ville. M, Raspail monta
dans une voiture qui le conduisit au quai >"apoléon et de là

il gagna le quartier du Panthéon. On l'arrêta le soir, chez son

fils, et on le conduisit au fort de Viucennes. Le 1 7 septembre
il fut élu représentant du peuple par le département de la

Seine, avec Louis-Napoléon et M. Fould. Lors de l'élection

pour la présidence de la république, sa candidature fut posée
comme une protestation contre cette institution. On compta
36,226 suffrages en sa faveur. Traduit devant la haute cour
siégeant à Bourges, il exposa lui-même sa défense, et fut

condamné, le 2 avril 1849, à cinq années de détention. 11 subit

sa peine dans la prison deDoullens, où il eut à repousser

une attaque d'Huber, qui tenta de 1 étrangler. 11 y reprit

avec ardeur le cours de ses travaux scientifiques, mais il eut
la douleur, en 1853, de perdre sa femme

,
qui n'avait jamais

voulu céder à personne le soin de lui préparer et de lui appor-
ter ses aliments. Quelque temps après, M. Raspail recouvra sa

liberté et se retira en Belgique. Il e»l rentré en France en 1S65.

M. Raspail a trois fils : Emile, ingénieur civil; Benja-
min, ne le 16 août 1823, représentant du Rhône a l'Assem-
blée législative, banni de France en 1S52; et Camille, qui
exerce depuis 1857 la médecine à Paris d'après le système
de son père. L. Louvet.
RASSEMBLEMENT, action de réunir dans un lieu

donné des troupes éparses. Ce mot s'applique aussi à un
concours, à un attr oupemen t de personnes, surtout à
ceux que la loi interdit (voyez Martiale [Loi]).

RASTADT ou RASTATT, chef-lieu du cercle du Rhin
central (grand-duché de Bade) et forteresse fédérale > sur

laMurg et le chemin de fer badois, à 14 kilomètres de Carls-

ruhe, possède 6,500 habitants non compris la garnison, trois

faubourgs, deux ponts, un beau château avec parc, trois

églises catholiques, une église évangélique, un couvent da
femmes, un hôtel de ville, un lycée, un musée et divers éta-

blissements d'instruction publique, des fabriques très-actives

dà quincaillerie, d'armes à feu, de tabac, etc., et un com-
merce d'expédition considérable.

Rastadt n'était autrefois qu'un gros bourg, que les Fran-

çais incendièrent en 1689. Le célèbre général des armées

impériales Louis de Bade le reconstruisit bientôt aptes d«ns

3G
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.sa forme actuelle de ville; et ce tut sa femme, la margrave

Sibylle-Augusla, qui termina le château commencé par lui

et qui construisit aussi, en 1723, le château «le plaisance des

grands-ducs de Bade, La Favorite, situé à environ deux ki-

lomètres de Rastailt. A partir de ce moment jusqu'en 177 L

cette ville fut la résidence des margraves de Bade.

Par suite du cri de guerre poussé par la France en 1840,

sous le ministère de M.Tliiers, la dicte germanique érigea

Bastadten quatrième place forte fédérale. Les travaux com-

mencèrent immédiatement, sous ladirection d'ingénieurs au-

trichiens, et ils étaient presque terminés en mars 1 sis.

Cest à Bastadt qu'éclata , le II mai ls'i'j, l'insurrection

militaire de Bade, qui amena l'intervention de la Prusse et

qui se trouva comprimée des le 23 juillet, quand les troupes

prussiennes se furent emparées de Bastadt.

Il s'est tenu à Bastadt deux congtès célèbres :

Le premier s'ouvrit en 1713. Les négociations, commen-

cées du côté de l'Autriche par le prime Eugène de Savoie

et du côté de la France par le maréchal de Villars, ame-

nèrent la fin de la guerre de succession d'Espagne au moyen

de la paix de Rastadt, signée le 6 mars 1714. L'Empire

n'y ayant point été compris, un second congrès eut lieu à

Baden, en Suisse, entre les mômes négociateurs, et amena,

le 7 septembre 1 7 li, la signature de la paix entre la France

et l'Empire
;
paix qui valut à la France la cession de Landau,

qui rétablit les électeurs de Cologne et de Bavière dans leurs

États, et confirma toutes les stipulations de la paixd'Utrecbt,

à l'exception de ce qui concernait l'Espagne. Cette puissance

demeura seule alors en état de guerre avec l'Autriche.

Le second congres de Bastadt s'ouvrit le 9 décembre 1797.

L'Autriche y était représentée par le comte de Mette r-

n ich ; l'Empire ,
par une députation que présidait le baron

d'Albini, subdélégué directorial de l'électeur de Mayence
;

la Prusse, par le comte Gœrz, par Jacobi et par Dohm ; la

France, par Treilhard et Bonnier, puis le premier ayant été

appelé à faire partie du Directoire, par Roberjot et par Jean

Debry. La vieille dignité allemande se montiaen celte occa-

sion scrupuleusement iidèle à un vain et inutile cérémonial,

qui contrastait étrangement avec la brusquerie et le ton par

trop franc, par trop sans gêne, des plénipotentiaires fran-

çais. Au reste, la négociation elle-même pourrait être compa-

rée à uu homme dont on aurait lié les bras et les jambes

et bandé les yeux , car les articles secrets du traité de Ca m-
po-Formioet delà convention secrète de Bastadt, du
1" décembre 1797, étaient inconnus aux négociateurs, qui

se heurtaient à chaque instant à une foule d'obstacles. Si la

diplomatie française, à Bastadt, méprisa toutes les formes,

parfois même les convenances , la diplomatie allemande se

montra mesquine et pusillanime. Les négociations ne furent

qu'une lutte confuse et impuissante contre des intérêts se-

crets d'une part, et contre l'orgueil républicain de l'autre. Le

tout aboutità un odieux attentat. Ce congrès fut déclaré dis-

sous par le plénipotentiaire de l'Empire, au moyen d'un dé-

cret de commission, le 7 avril 1799. La députation de l'Em-

pire chargée de négocier la paix s'étant déclarée suspendue

le 23 avril, les plénipotentiaires français Boberjot, Bonnier

et Jean Debry partirent de Rastadt le 2S avril à neuf heures

du soir, munis de passe-ports signés du baron d'Albini. Ils

n'étaient guère encore qu'à cinq cents pas du faubourg de la

ville, sur la route de Bastadt à Plittersdorf, lorsqu'ils fu-

rent assaillis par une troupe de hussards barbaczy. Boberjot

et Bonnier furent assa-sinés. Jean Debry, quoique gravement

blessé, et le secrétaire Rosenstiel, furent assez heureux pour

s'échapper et pouvoir regagner Bastadt, d'où un détache-

ment de hussards-szeklers les reconduisit ensuite jusqu'à la

frontière.

Les Français accusèrent de cet attentat le gouvernement
autrichien, qui aurait fait ainsi assaillir les plénipotentiaires

de la France sur une grande route pour s'emparer de

certains papiers d'une haute importance; et les soldats bru-

taux, chargés de l'accomplissement de ce guet-apens diplo-

matique, auraient poussé le zèle inintelligent jusqu'à l'as-
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sassinat. C'est là une question qui ne fut jamais bien éclair-

cie, et la diète de l'Empire siégeant à Ralisbonne ordonna
vainement une enquête. Un rapport bien curieux, toutefois,

c'est celui dans lequel l'envoyé prussien, Dohm, parlant au

nom de tous les plénipotentiaires, émet au sujet de cet as-

sassinat deux suppositions, ou plutôt deux accusations, aux-

quelles on ne se serait guère attendu. La première, c'est que

le crime aurait été organisé et commis par ordre du gouver-

nement français lui-même; la seconde, c'est que le coup
pourrait avoir été le fait des émigrés français.

RAT (de l'allemand ratt, ou du celte bas-breton ract

,

qui signifie la même chose). Les naturalistes donnent le nom
de rat à un nombre assez considérable d'espèces animales

appartenant à l'ordre des rougeurs, et constituant un

genre distinct dans l'immense famille que Linné et Pallas

avaient jadis créée sous cette même dénomination , et qui

renfermait, outre les rats véritables, les loirs, les campa-
gnols, les gerbiiles, etc. Ils différencient les rats des autres

genres de la même famille par les caractères suivants : a

chaque mâchoire, deux dents incisives et tranchantes, et

six molaires à couronne tuberculeuse; aux pattes antérieures

quatre doigts et un pouce rudimentaire ; aux pattes posté-

rieures, cinq doigts non palmés; une queue nue, longue et

couverte d'écaillés épidermiques furfuracées : des mamelles

dont le nombre varie de quatre à douze. Ainsi limité, le genre

rat renferme encore un assez grand nombre d'espèces dis-

tinctes , et la plupart de ces espèces comptent elle-mêmes

de nombreuses variétés. Les plu.-, communes et les plus ré-

pandues sont le rat noir, la souris, le mu tôt, le sur-
mulot ou rat brun, etc.

Nous ne parlerons ici que du rat noir (mus rat tus

,

L.). Cette espèce n'est point autochlbone : elle paraît s'être

introduite pour la première fois en Europe vers le quator-

zième ou le quinzième siècle, et nous ignorons complètement

le pays où elle a pris naissance. Aristote ne lait aucunement

mention du rat; Pline le naturaliste, Élien et même tous

les zoologistes anciens ne s'en occupent pas davantage
;

tt Conrad Gesner de Zurich, qui écrivait vers le milieu du

seizième siècle, nous parait être à peu près le premier natu-

raliste qui se soit arrêté à le décrire.

Le rat est essentiellement un animal domestique; il aime

la vie de famille; il affectionne la demeure du pauvre, et il

prélèie de beaucoup aux palais de. nos rois la chétive masure

aux murs de boue et d'argile, à la toiture de chaume. Les

mœursdu rat sont patriarcales : sa longue moustache blanche,

ses sourcils proéminents , son regard vif et pénétrant , ses

habitudes sournoises, lui donnent une physionomie à la fois

fine et respectable. Son pelage est noirâtre, et ce caractère,

sur lequel on ne saurait trop insister, le différencie du sur-

mulot, dont le pelage est brun-fauve, et avec lequel le vul-

gaire des mortels le confond sans cesse.

La malédiction de Cain semble peser sur la famille en-

tière des rats, et « quiconque les rencontre cherche à les

détruire ». L'homme leur fait une guerre d'extermination;

il les circonvient par des pièges, il les poursuit par le fer,

par le feu, par le poison ; notre tigre domestique , le chat

,

ne leur accorde ni paix ni trêve ; le milan , l'épervier, le

hibou, s'engraissent de leur sang, et en repaissent leurs pe-

tits; mais la marte, le furet, la belette, les tuent pour les

tuer, froidement, scientifiquement, par pure haine : ils leur in-

I
cisent d'un coup de dent les veines du cou, et les laissent

mourir baignés dans leur sang. La belette n'a qu'un cri de

: guerre : Mort aux rats! Enfin, les dieux eux-mêmes leur

ont déclaré la guerre : Minerve les a anathématisés pour

I
avoir rongé ses filets et mangé ses sacrifices ; et Apollon en

| a exterminé des colonies entières , comme nous l'apprend

son épithete deSmintkeus (exterminateur des rats ), et ainsi

que le confirment les monnaies frappées à son honneur par

les habitants de Ténédos. Belfield-Lefèvre.

Le mot rat a donne naissance à un grand nombre d'ex-

pressions figurées et proverbiales : La mort-aux-rals est

une composition où il entre de l'arsenic, et dont on se seit
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pour détruire les rats; Ktre gueux comme un rat d'église,

gueux comme un rot , c'est être fort pauvre ; A bon chat

,

bon rat, c'est-à-dire : Rien attaqué, bien défendu; Un nid

n rats, c'est un logement étroit, obscur et sale ; Avoir des

idts en tête, c'esl avoir des caprices, 'les biurreries, des

fantaisies; donner «les rats, c'est, <le la part des enfants

,

marquer dans la nie, en temps de carnaval, les habits des

passants arec de la ci aie dont on a frotté un petit morceau

de drap ou de foutre coupe en forme de rat.

Enfin, depuis une trentaine d'années, on donne figurément

!.• nom de rai aux tilles d'opéra, à ces dames du corps de

ballet de l'Académie impériale de Musique. Les uns expli-

quent oette dénomination parla maigreur osseuse qui est le

plus généralement le partage de ces dames; les autres y

voient un trope destine à faire comprendre que le propre

de l'espèce trotte-menu à laquelle on l'applique est de

et dévorer rapidement la fortune de ceux qui se

plaisent dans leur compagnie.

RAT (Queue de). Voyez Fbtuque.

RATAFIAT, liqueur qu'on obtient par l'addition des

principes odorants ou sapides de plusieurs végétaux à de

l'alcool et du sucre. On la prépare de trois manières : ou

parle mélange de sucre avec l'alcool, ou par l'infusion

et la macération des substances dont on veut extraire les

principes solubles, ou encore par la distillation de l'alcool

sur des matières odorantes. On fabrique du ralafiot aux

framboises, aux cerises, aux groseilles, aux coings, au ma-

rasquin, etc. Quant à l'étymologie du mot ratafiât ,
qu'au-

cuns écrivent sans t, elle est fort incertaine. Il en est qui

veulent absolument qu'il soit d'origine persane ; d'autres

l'expliquent ainsi : Chez nos ancêtres, disent-ils, les libations

étaient en usage dans toutes les négociations et conventions
;

et c'est là une pratique dont on retrouve encore maintes

traces dans les classes inférieures. Au moyen âge , les ta-

bellions ou notaires terminaient toujours une affaire avec

leurs clients en choquant ensemble un godet de vin, et en

prononçant ensemble cette formule latine rata fiât (que

la chose soit ratifiée). Delà le nom de ratafial, gardé, par

certaines liqueurs, rien moins que fines, mais fort prisées

dans les cabarets.

RATATINÉ. Voyez Crispation.

RATCHIMBOURGS. Voyez Rachimbourcs.

RAT D'EAU, espèce du genre campagnol, de

l'ordre des rongeurs. Il est un peu plus gros que le rat

commun : son corps a généralement de 18 à 20 centimètres

de longueur; sa tête large , à museau court et épais, est

longue de 54 millimètres; ses yeux sont petits, ses oreilles

courtes; sa queue, qui a un peu plus de 14 centimètres,

est écailleuse comme celle du rat, mais plus velue ; de pe-

tites écailles couvrent également la peau de ses pieds. Son

poil est long et hérissé; la tête et le dessus du corps sont

noirs avec un mélange deroussàtre; cette dernière teinte,

nuancée de gris, est celle du ventre; les poils de la queue

sont noirs et terminés par du blanc. Le mâle se distingue

de sa femelle par sa couleur plus foncée, son poil plus long,

sa lèvre inférieure blanche, ainsi que l'extrémité de sa queue.

Les quatre incisives sont d'un jaune orangé, comme celles

de l'écureuil, mais plus longues et plus grosses. Les mamelles

sont peu apparentes dans les deux sexes : on en compte
huit, dont une moitié est sur le ventre, et l'autre sur la

poitrine. Cet animal se trouve dans toutes les parties de
l'Europe , et son nom indique sa manière de vivre. Il ne
fréquente pas nos habitations, comme le rat commun, et

on ne le rencontre pas non plus dans les terres sèches et

élevées ; il établit sa demeure au bord des eaux douces et

dans les vallons humides et marécageux. Il nage avec fa-

cilité, quoiqu'un peu pesamment; il plonge aussi, et peut rester

une, demi-minute au fond de l'eau. Le frai de poisson, les

petits poissons eux-mêmes , les grenouilles , les insectes

aquatiques
, composent une partie de sa subsistance ; mais

il mange principalement des herbes et des racines, qu'il

cherche en creusant dans les terrains marécageux : les ra-

cines de typlia
, par exemple, sont un des aliments qu'il

préfère. Quoique la chair de ces animaux ne soit pas bonne,

00 s'en nourrit pourtant dans quelques pays : c'est proba

blement le seul usage dont ils puissent être pour l'homme.

DÉMÉZIL.

RAT DE CAVE. Voyez Cave (Rat de).

RAT DE PHARAON. Voyez Mangouste.

RAT DES CHAMPS et RAT FOUISSEUR. Voyez
Campagnol.

RATDOLT (ou RATHOL D'Ekhart), célèbre impri-

meur du quinzième et du seizième siècle , natif d'Augsbourg

,

alla vers 1475 s'établira Venise, où il publia des livres de

toute beauté etappartenant aujourd'hui aux plus précieuses

raretés bibliographiques. Jusqu'en 1480 il imprima en so-

ciété avec Pierre Loslein et Bernard Pictor ou Maler, d'Augs-

bourg; mais plus tard il dirigea seul la maison. Son édition

d'Appien, qui parut en 1477, témoigne de la perfection des

produits de ses presses, et sous le rapport des types l'em-

porte même sur la première édition de cet historien, publiée

à Venise en 1472, par Vindelinus de Spira. Son édition

d'Euclide, de 1482, le premier ouvrage dans le texte du-

quel soient intercalées des figures de mathématiques , est

précédée d'une dédicace au doge Giovanni Mocenigo , im-

primée, suivant un procédé alors nouveau, en lettres d'or.

En 1480 il revint dans sa ville natale, où l'année suivante

il imprima en rouge et en noir le beau Rituel du diocèse

d'Augsbourg. On lui attribue l'invention des lettres ornées,

c'est-à-dire des lettres enrichies de fleurs ou formées à

l'aide de fleurs, ce qu'on appelait alors Utterx florentes.

Ratdolt exerça son art jusqu'en 1510. A partir de l'an 1490

ses édilions portent au frontispice un fleuron représentant

un homme nu
,
qui de la main droite tient deux serpents

enlacés, et de la gauche une étoile. Le casque fermé, placé

au-dessus de ce fleuron, est surmonté de deux cornes de

buffle entre lesquelles se trouve également une étoile.

RATE, organe spongieux et vasculaire, appelé par les

Grecs <mXév, dont les fonctions, peu connues, paraissent liées

à celles du système veineux abdominal. Profondément si-

tuée dans l'hypochondre gauche , la rate est maintenue dans

sa position par plusieurs vaisseaux et replis du péritoine,

qu'on peut nommer, d'après leurs insertions, gastrospléni-

ques, spleno-phréniqiies et spléno-coliques ; en sorte que

suspendue à des parties mobiles, la rate doit participer à

leurs mouvements, et ressentir une influence non équi-

voque delà contraction du diaphragme et des alternatives

de distension et de relâchement de l'estomac. La rate est

unique dans l'espèce humaine ; cependant , il n'est pas rare

de rencontrer dans son voisinage quelques petites rates

surnuméraires, disposition qui peut être considérée comme
le vestige de celle qui existe chez un grand nombre d'ani-

maux, dont la rate est multiple. Le volume de la rate est

assez considérable; sa longueur, terme moyen, est d'envi-

ron dix centimètres ; sa masse est à celle de tout le corps

comme un est à deux cents. Ce volume est susceptible de

beaucoup de variétés relatives à l'âge, aux conditions phy-

siques, et surtout aux maladies.

On ne connaît pas encore d'une manière positive les

fonctions de cet organe , et les opinions qu'on a émises a ce

sujet sont aussi nombreuses que diverses; ainsi , sans par-

ler de plusieurs, qui sont évidemment hypothétiques, comme
celles ,

par exemple
,
qui en font le siège de l'âme sensitive,

celui du rêve , de la mélancolie, du sommeil, des appétits

vénériens , etc., nous nous restreindrons à trois opinions ou

conjectures plus raisonnables. La première, soupçonnée

par Malpighi et Keil, et admise par plusieurs physiologistes

modernes, c'est que la rate est un organe excréteur du foie.

Mais quel est le rôle que joue la rate dans la sécrétion bi-

liaire ? Nous l'ignorons complètement. Ce n'est donc là qu'une

supposition probable. La deuxième opinion, qui fait de la

rate un ganglion vasculaire, lymphatique ou sanguin,

compte aussi de nombreux partisans. Chaussier considérait

la rate comme un corps gangliforme, dans l'intérieur (.u

3G.



2S4

quel était sécrété un suc, ou séreux ou sanguin, qui repris

par l'absorption allait concourir à la lymphose. Selon Tied-

matin et Gmelin , la rate serait un ganglion destiné à pré-

parer un fluide qui sert à annualiser le chyle. Enfin , une
troisième opinion, admise par Haller, Sœmmering, Blu-

menbach , soutenue par Broussais , et adoptée par Cru-

velhier, c'est que la rate est un divcrticulum du sang;

elle est fondée sur la structure spongieuse et vasculaire de
cet organe, et sur l'absence de valvules, qui permet au

sang veineux de refluer dans la rate lorsqu'il existe quel-

que obstacle à la circulation, et de rétablir ainsi l'équilibre

du système veineux abdominal. Un moyen de connaître les

véritables usages de la rate serait son extirpation ; et d'après

Pline, elle aurait été pratiquée sur des hommes pour les

rendre plus aptes à la course, ce qui serait un argument
en faveur de la dernière opinion

,
puisque c'est au gonfle-

ment de la rate produit par l'afflux du sang dans cet organe,

et a la compression qu'exerce sur lui le diaphragme, qu'on
doit attribuer la douleur que l'on éprouve à la région splé-

nique à la suite d'une course forcée. Le fait est que la raie

peut être enlevée impunément chez les animaux , et qu'ils

ne succombent quelquefois que des suites de l'opération.

Nous conclurons donc en disant : Que la rate n'est qu'un
organe accessoire , et dont la nécessité n'est pas Ventre-

tien de la vie.

Figurément et familièrement, Désopiler , épanouir la

rate, c'est divertir, réjouir, faire rire : Les songes drolatiques

de Rabelais désopilent , épanouissent la rate.

D r HUGCIER.

RATEAU, instrument de culture et dejardinage, qui sert

à de nombreux usages. Une pièce de bois traversée par des

coutres légers en fer ou en bois , et portant sur son milieu

un long manche : tel est le râteau au moyen duquel on peut
gratter légèrement la terre. On se sert aussi de cet instru-

ment pour réunir en tas les pailles , les fourrages, etc.,

dispersés sur le sol. Dans ces derniers cas on emploie sou-

vent un large râteau, auquel on attelle un cheval.

RATEAU ( Proposition). La majorité qui avait porté

Louis-Napoléon Bonaparte à la présidence de la république

appelait de ses vœux l'élection d'une Assemblée législative.

Un membre de l'Assemblée constituante , M. Râteau , for-

mula une proposition dans ce but. Elle fut prise en consi-

dération et renvoyée au comité de justice et de législation,

qui nomma M. Grévy pour rapporteur. Le rapport con-
cluait à ce que l'assemblée actuelle fit toutes les lois orga-

niques qu'elle avait inscrites sur so» programme, et qu'elle

s'occupât ensuite de grandes réformes financières. Le ven-
dredi 12 janvier 1849 le débat s'ouvrit à l'Assemblée. M. de
Montalembert, tout en ne méconnaissant aucun des services

rendus depuis huit mois au pays par l'Assemblée, essaya de
prouver que l'heure de la retraite était sonnée. Le scrutin

repoussa les conclusions du comité à la majorité de 400 voix

contre 396. Le lendemain on décida que les bureaux pro-
céderaient à la nomination d'une commission chargée de se

livrer à un nouvel examen delà proposition, ainsi que l'exi-

geait le règlement , et qu'on renverrait à cette même com-
mission les sous-ainendements proposés. Tous les bu-
reaux nommèrent des commissaires opposés à la fixation

d'un terme pour la dissolution de l'Assemblée.

Le lundi 29 janvier, au milieu de l'appareil militaire qui

annonçait l'orage dudehors , la discussion s'ouvrit. M. Fres-

neau, Victor Hugo, etc., parlèrent en faveur de la propo-
sition, que M. Jules Favre combattit avec énergie : « L'as-

semblée est gênante, séci ia-t-il, il est vrai; sa^ez-vous pour-
quoi ? C'est qu'elle défend la république ! Votre retraite

serait une désertion , et peut-être une désertion devant
l'ennemi. » Le vote au scrutin secret donna 416 voix
pour rejeter les conclusions Grévy et 405 seulement pour
les adopter. Ce dernier résultat assurait la troisième lec-

ture de la proposition et préjugeait son succès définitif. Le
mardi 6 mars les débats recommencèrent, sur la motion de
M. Laujuinais, qui proposait de procéder immédiatement aux
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délibérations sur la loi électorale, api es le vote de laquelle
il serait aussitôt procédé à la formation des listes électo-
rales, les élections devant avoir lieu le dimanche qui suivrait

la clôture définitive desdites listes. M. Râteau lui-même
donna son adhésion à la proposition Lanjuinais

,
qui fut

adoptée, malgré un sous-amendement de M. Senard, à une
majorité de 133 voix, après des discours prononcés par
MM. Félix Pyat, Lamartine, Dufaure, etc. L'Assemblée dé-
cida en outre que dans le même laps de temps elle voterait
le budget de. 1849.

RATELIER. Voyez Écurie.

RATELIER D'ARMES. Voyez Faisceau d'Armes.

RATIONAL. Voyez Pectoral et Pontife ( tome XIV,
p. 750. )

RATIONALISME ( du latin ratio, raison). C'est, par
opposition msupernattiralisme, l'opinion qui n'au-

torise pas seulement l'usage de la raison en matières de
religion , mais encore le croit nécessaire ; le rôle de la rai-

son devant consister, d'une part à comprendre et à s'appro-

prier ce qui lui est présenté comme révélation, et de l'autre

à en apprécier la vérité. Le rationalisme, comme on peut
bien le penser, est proscrit par le catholicisme; au sein

du protestantisme lui-même il a provoqué et provoque en-
core tous les jours les plus vives controverses, et ses ad-

versaires n'hésitent pas à le qualifier de pur déisme.
RATIONALISTES (Les). Voyez Communisme.

RATIONNEL (du latin ratio, raison, intelligence).

Ce mot signifie raisonné. Il s'applique à tout système , à
tout précepte fondé sur des principes avoués par la raison,

et qui déduit de ces principes leurs conséquences naturelles

et rigoureuses. On dit par exemple agriculture rationnelle
,

médecine rationnelle, pratique rationnelle.

L'opposé de rationnel ou raisonné est irrationnel.

En mathématiques, un nombre est dit rationnel quand
il peut s'exprimer complètement par l'unité et ses fractions

;

un nombre est dit irrationnel quand au contraire il ne

peut pas être exprimé par des chiffres précis.

RATISBONNE, en allemand Regensburg , chef-lieu

du Haut-Palatinat bavarois, autrefois ville libre impériale et

siège de la diète de l'Empire , sur la rive droite du Danube,
au confluent du Regen. On y compte 23,000 habitants, dont

3,000 protestants, 18 églises catholiques, 3 églises pro-

testantes et 3 couvents. Les rues en sont pour la plupart

étroites et tortueuses, garnies de hautes maisons à pignon,

mais ne laissent pas que de présenter beaucoup de remar-
quables édifices de l'architecture gothique , entre autres

l'hôtel de ville, où la diète impériale siégea pendant cent qua-

rante-trois ans, la cathédrale, les églises Saint-Pierre et de

La Trinité, etc. On y trouve plusieurs bibliothèques publi-

ques, diverses collections de tableaux, entre autres celle du
palais de la Tour et Taxis , de nombreux établissements

d'instruction publique, des fabriques de sucre, de faïence,

de savon, de chandelles, d'articles de bijouterie et de quin-

caillerie, d'importantes brasseries et distilleries, etc. Elle e>t

le centre d'un actif commerce d'expédition en bois, en cé-

réales et surtout en sel. C'est une des plus antiques cités de
l'Allemagne. Fondée par les Romains, qui la nommèrent Re-
ginum , c'était dès le deuxième siècle de notre ère un grand

centre commercial. En l'an 740 elle fut érigée en évêché
;

et c'est l'empereur Frédéric I
er qui lui accorda le litre et les

privilèges de ville libre impériale. Assiégée et prise tour à

tour pendant la guerre de trente ans par les Suédois et par

les Impériaux, elle devint à partir de 1663 et resta jusqu'en

1806 le siège de la diète de l'Empire. En 1684 on y trans-

féra le congrès ouvert à Francfort en 1681, et où fut conclue

une trêve de vingtannées entre l'Empire et la France; néan-

moins, dès 1688 une armée française envahissait de nouveau

l'Allemagne. En 1803 la ville et Pévêché avaient été érigés en

principauté en faveur de l'électeur de Mayence, Charles de

Dalberg. Mais en 1840, Napoléon ayant créé Dalberg grand-

duc de Francfort, l'un et l'antre passèrent sous la souverai-

neté de la Bavière.
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RAT MUSQUÉ ou ONDATRA. Cet animal forme à loi

seul, dans la clarification de Cuvier, un sous-genre du genre

ta mp a g >u>l. Il est caractérisé* par Bas pieds de derrière

à demi palmés et par sa queue longue, comprimée et écail-

leuse. Ce rongenc est à peu près de la taille des lapins;

mais ses jambes sont plus courtes. Le poil qui le couvre est

de deux Bortes ; l'un , s.>\eu\ et long, de couleur brune , tra-

\erse le second, tonne par un duvet très-serré, plus court,

plus lin, et dont la teinte est grise. Les doigts de l'ondatra

sont armes d'ongles robustes. Près des organes de la géné-

ration existe une glande, qui secrète un liquide laiteux, dont

fodeor mosquée est excessivement pénétrante à l'époque du

rut.

Le rat musqué, dont les mœurs rappellent celles du cas-

tor, habite l'Amérique du Nord, où on lui fait la chasse

pour s'emparer de sa peau. Mais celle-ci, conservant tou-

jours une odeur de musc, ne donne qu'une fourrure peu es-

timée.

RATON, genre de carnassiers plantigrades , voisin des

blaireaux. Les ratons , que Linné avait réunis aux ours,

ont une forme générale beaucoup moins massive; leur tète,

large a la région des tempes, est terminée en un museau

effilé; les oreilles sont médiocrement prolongées , droites et

terminées en pointe obtuse ; les yeux sont assez ouverts

et à pupille ronde; les pattes, peu fortes et à peu près dans

les proportions de celles des chiens, sont terminées par

cinq doigts; la queue est cylindrique, longue et poilue. Les

ratons habitent l'Amérique, où ils vivent principalement

de fruits et de racines. Leur fourrure est douce et épaisse

comme celle du renard.

On ne connaît bien que deux espèces du genre raton.

Le raton laveur (ursus lotor, L.
;
procyon lotor, Storr)

doit, dit-on, ce surnom à la singulière habitude qu'il aurait

de toujours plonger ses aliments dans l'eau et de les rouler

ensuite quelque temps avant de les avaler. Cet animal, que

l'on trouve dans toutes les parties de l'Amérique septen-

trionale, a le corps long d'environ m
,60, avec une queue

de o
m
,23. Sa couleur générale est le gris noirâtre, sauf le

ventre et les jambes, qui sont plus pâles.

Le raton crabier (ursus cancrivorus , L.
;
procyon can-

erivorus , Et. Geolf. ), un peu plus grand que le précédent,

mange volontiers les crustacés qu'il trouve sur les rivages.

Il habite l'Amérique méridionale , et principalement la

Guiane. Son pelage est d'un gris fauve mêlé de noir et de

gris.

La fourrure des ratons, employée autrefois dans nos fa-

briques de chapeaux , est encore recherchée par la pelle-

terie.

RATRAPOURA. Voyez Ava.

RATZEBOURG, principauté d'environ 30 kilomètres

carrés, enclavée dans le territoire du duché de Holstein et

dans celui de Lubeck, avec environ 16,500 habitants, et dé-

pendant du grand-duché de MecklembourgStrelitz. A l'ori-

gine, c'était un évêché qui avait été fondé en 1154, par

Hunri le Lion, après qu'il eut fait la conquête du pays des

Wendes. En 1554 son dernierévêque catholique l'abandonna

au duc Christophe deMecklembourg.
Ratzedolrg, ville admirablement, située dans une île du lac

du même nom, reliée à la terre ferme d'un côté par un pont et

de l'autre par une jetée, appartient (à l'exception de la ca-

thédrale et du terrain qui l'entoure, restés tous deux meck-
lembourgeois) au duché de Sax e-Lauenbourg, dont elle

est la capitale. On y compte environ 3,500 habitants ; et il

6'y fait un commerce de transit assez actif.

RATZES. Voyez Raitzes.

RAUCH (Christian) , l'un des plus célèbres sculpteurs

de ce temps-ci, est né en 1777, à Arolsen. dans la princi-

pauté de Waldeck, et apprit les éléments de son art à Cassel,

«ous la direction du sculpteur Kuhl. Le hasard l'amena en
1797 à Derlin, où il eut à triompher de grandes difficultés,

mais où il fit d'importants progrès. En 1804 il accompagna
le comte Sandreczky dans un voyage au midi de la France,
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à Gènes et à Rome, où il se fit un protecteur de Guillaume
de Humboldt et un ami de Thorwaldsen , sans cependant ja-

mais avoir été son élève. Tendant son séjour à Rome il exé-
cuta les deux bas-reliefs Ilippolyte et Phèdre , Mars et Vé-
nus blessée par Diomède , ainsi que la statue d'une jeune
lille de onze ans, qui plus tard fut exécutée en marbre; le

buste colossal du roi de Prusse, et le buste de la reine

Louise, de grandeur naturelle; celui du comte Wengerski,
et enfin celui de Raphaël Mengs pour le roi de Bavière. En
1 SI i le roi de Prusse l'appela à Berlin, afin de présenter, avec
d'au très artistes, des projets pour le monument qu'il avait l'in-

tention d'élever à la mémoire de la reine Louise. Son projet

avant réuni tous les suffrages, l'exécution du monument lui

fut confiée. A peine les travaux en étaient-ils commencés que
l'artiste fut atteint d'une fièvre nerveuse ; et il obtint du roi la

permission d'aller exécuter son œuvre en Italie. Il travailla

d'abord à Carrare, et termina la statue de la reine à Rome, en
1813. Dans l'hiver de 1S14 il revint à Berlin pour y exposer

son œuvre, qu'on voit aujourd'huià Charlotlenbourg, dans un
mausolée en forme de temple d'ordre dorique, construit à cet

effet. En 18 1 5 il fut chargé d'exécuter les statues des généraux
Scharnhorst et Bulow, qu'il dégrossit à Carrare même et qu'il

exposa en 1822. En 1824 il existait déjà de lui 70 bustes en
marbre, dont 20 de grandeur colossale. Durant son séjour à

Carrare, il fut chargé par la province de Silésie d'exécuter, en
bronze, une statue colossale en l'honneur du feld-maréchal

Blucher et de son armée; statue qui fut exposée en 1827. Les dif-

ficultés qu'offrait cette image en costume moderne n'étaient

pas sans charme pour le talent créateur de l'artiste. Il lit

choix du moment où Blucher, tenant l'épée de la main
droite , levant la gauche au ciel , s'élance en criant aux peu-
ples de la Silésie : Avec Dieu, pour le roi et la patrie! La
fonte de cette statue réussit complètement ; sa hauteur est

de 3 mètres 36 centimètres. Elle fut solennellement érigée à

Breslau , le 9 juillet 1827. Après la mort du maréchal, le roi

lui en commanda une seconde, qui fut érigée à Berlin en

1826. Il a aussi coopéré à l'érection des douze statues qui

ornent le monument national élevé sur le Kreuzberg, aux

portes de Berlin. En 1829 il acheva, à Munich, la statue

en bronze du roi Maximilien de Bavière. La statue de Goe-

the est encore son ouvrage. En 1840 il termina aux frais du

comte Raczynski, pour la cathédrale de Posen, les statues

des rois de Pologne MiecislasetBoleslasChrobry. La colonne

qui orne la place de Belle-Alliance, à Berlin , est surmontée

d'une statue de la Paix, de sa composition. Outre une foule

de bustes , dont beaucoup de grandeur colossale , il exécuta,

à partir de 1840, le monument à la mémoire de Frédéric le

Grand, qui a été inauguré à Berlin en 1851. Depuis cette

époque, les statues en bronze de Gneisenau et d'York, et

une Danaïde en marbre , sont encore sorties de son atelier.

RAUCOURT ( Françoise-Marie-Antoinette Sacce-

rotte), célèbre actrice de la Comédie-Française, naquit à

Nancy, en 1756. Son père, François-Éloi Saucerotte, qui

avait débuté deux fois sans succès au Théâtre-Français, et

qui s'était résigné au triste emploi de comédien ambulant,

l'emmena avec lui en Espagne, n'étant encore âgée que de

douze ans. Elle y joua, dit-on, quelques rôles tragiques. Ce

qu'il y a de certain, c'est que vers la fin de 1770 , étant à

Rouen, du Belloy lui donna à créer, bien qu'elle n'eût pas

encore quinze ans, le rôle d'Euphémie dans sa tragédie de

Gaston et Bayard, qui n'avait pas encore été jouée à Paris.

L'essai qu'il en fit sur le théâtre de Rouen surpassa ses es-

pérances, et le succès de sa pièce fut surtout attribué au

talent de l'actrice. Avertis , les gentilshommes de la cham-

bre donnèrent aussitôt à la jeune artiste un ordre de début;

et après avoir encore pris quelques leçons et reçu quelques

conseils de Brizard, elle parut pour la première fois en 1772

sur la scène du Théâtre-Français, dans le rôle de Didon. Ja-

mais il ne s'était vu plus belle femme au théâtre, jamais

début n'avait annoncé plus de talent : aussi l'enthousiasme

fut-il à son comble. Elle joua ensuite, et avec le même suc-

cès, Emilie, Idamé, Monime; et chaque nouveau rôle était
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pour elle l'occasion d'un nouveau triomphe. Cefte vogue se

soutint constante une année durant, au bout de laquelle

vinrent les tribulations, causées par la jalousie de quelques

autres artistes. Mais les applaudissements du parterre ven-

geaient amplement la jeune débutante de toutes ces intrigues

«le coulisses. Hien ne lui manqua, pas même de petits vers à

son adresse signés Voltaire. L'engouement qu'elle excitait

passa de la ville à la cour, et elle reçut de Louis XV, de la

dauphine et de monsieur le comte de Provence, des témoi-

gnages de satisfaction et des preuves de munificence. Il n'y

eut pas jusqu'à madame Dubarry, qui lui remit un fort joli

écrin, en lai recommandant d'êtresage. Bientôt, cependant,

il courut sur son compte les bruits les plus injurieux, œuvre

de la calomnie ou de la médisance, mais qui lui aliénèrent

tellement l'opinion publique qu'elle ne pouvait plus paraître

en scène sans être outrageusement sifflée. Ses plus fervents

adorateurs eux-mêmes l'abandonnèrent. Le prince d'Hénin

,

celui qu'on appelait le nain des princes , lit seul tête à l'o-

rage, et demeura fidèle à la beauté injuriée et délaissée. Peu

après, cependant, elle eut on retour de fortune dans le rôle

deGalatée. Larive, qui jouait Pygmalion, partagea avec elle

les applaudissements de toute la salle; et en effet il était

difficile de réunir pourcesdeuxrôlesdeux plus belles person-

nes et qui eussent plus de talent. Mais les tribulations ayant

recommencé après ce succès d'un jour, M Ue Raucourt, d'ail-

leurs criblée de dettes, il faut bien le dire, disparut du théâtre,

et alla se réfugier dans l'enclos du Temple, asile ouvert

alors aux. débiteurs insolvables. C'était le bon temps : au-

jourd'hui leur seul asile est la prison de Clichy. Après quel-

ques jours de retraite, M" e Raucourt s'évada du Temple

pendant la nuit, alla voyager quelque temps dans les cours

du Nord, et revint en France, où Marie-Antoinette, deve-

nue alors, pour son malheur, reine de France, l'accueillit

avec sa bonté ordinaire, paya généreusement ses dettes et la

fit rentrer à la Comédie-Française. File y reparut en 1777,

dans ce même rôle de Didon qui lui avait valu ses premiers

succès. Ce fut alors qu'elle se livra entièrement à des études

sérieuses sur son art, et qu'elle reconquit à force de talent

les suffrages du public, qui cette fois ne l'abandonnèrent

plus. A l'époque de la révolution, bien différente de sa ca-

marade Mme Yestris, de Dugazon , de Lais, de Trial, et

autres histrions, qui , comblés des bienfaits de la cour, s'é-

taient jetés à corps perdu dans le parti jacobin, M" p Rau-
court n'oublia pas les bontés qu'avait eues pour elle Marié-

Antoinette, et lui resta constamment attachée. Aussi, lorsqu'à

propos des représentations de Paméla, la Convention or-

donna l'incarcération en masse des Comédiens Français,

MUe Raucourt alla occuper une cellule aux Madelonnettes,

en compagnie de Saint-Phal, de Saint-Prix, de Larive, de
INaudet, et de MUe! Lange, Joly, Devienne et Contât. Elle

sortit de prison avec eux après le 9 thermidor ; ils obtinrent

la permission de rouvrir leur théâtre
, qu'on appelle aujour-

d'hui VOdéon , et ils y jouèrent jusqu'au premier incendie de
cette salle, arrivé en 1796. Ce fut alors que Mlle Raucourt
fonda un second théâtre français à Louvois , où la suivirent

quelques-uns de ses camarades. La faveur publique s'atta-

cha à elle, en raison des persécutions dont elle avait été la

victime sous le règne des jacobins; et son théâtre était en
voie de prospérité, quand la journée du 18. fructidor ayant

remis pour un moment le sceptre aux mains des jacobins,

elle vit toutes ses espérances détruites de nouveau. Le Direc-

toire en effet se hâta de l'exproprier. Lorsque Napoléon
ordonna, en 1799, la réunion de tous les Comédiens Français

dans la salle qu'ils occupent maintenant, il donna des mar-
ques de bienveillance particulière à M lle Raucourt, dont il

admirait le jeu savant et profond ; et il lui assigna une forte

pension sur sa cassette. Quelque reconnaissance qu'elle

éprouvât pour lui, elle se souvenait toujours que la famille

royale exilée l'avait comblée de bienfaits. Aussi vit-elle avec

une véritable joie la restauration. Monsieur, comte d'Artois,

lui accorda une audience, et il l'assura de toute sa protec-

tion Elle ne devait pas en jouir longtemps. Une maladie

inflammatoire l'enleva presque subitement, le 15 janvier

1815, à l'âge de emouante-neuf ans. On sait le scandale au-

quel donnèrent heu ses obsèques. Le curé de Saint-Roch
,

dont elle avait refusé les secours spirituels , crut devoir à

son tour refuser à sa dépouille mortelle l'entrée de son église.

Une multitude furieuse en enfonça les portes, et après s'y

être livrée aux plus tristes excès, accompagna religieuse-

ment le cercueil de la grande actrice jusqu'au cimetière du
Père Lachaise.

M lle Raucourt manquait de sensibilité au théâtre, mais
elle y suppléait à force d'art ; et dans l'emploi des reines,

comme dans tous ceux qui demandent de la vigueur et delà
majesté, elle était sans rivale. Athalie, Cléopâtre, Agrip-

pine étaient ses rôles de prédilection. Son organe était natu-

rellement dur et voilé, quelquefois même rauque, malgré
les efforts qu'elle faisait pour l'assouplir; mais on s'aperce-

vait à peine de ce défaut lorsqu'elle se livrait à son inspira-

tion. Georges Duval.
RAUGRAVES. C'était, au moyen âge, un titre parti-

culier à certaines familles de comtes allemands. Il y avait des

rauyraves à Dassel et sur les bords du Rhin (appelés aussi

Rheingraves) , aux environs de Trêves, de Kreu/nach et

d'AIrey.

RAUMER ( Frédékig-LocisGeouges de), historien al-

lemand distingué, est né en 1781, à Wœrlitz, dans le du-

ché deDessau. En 1801, ses études universitaires terminées,

il entra dans l'administration des domaines, et en 1810 il

fut nommé à un emploi dans le cabinet deM. deHardenberg.

Toutens'acquiltant de ses devoirs administratifs, il ne négli-

geait pas pour cela ses travaux littéraires; et le moment
vint où il aima mieux pouvoir s'y livrer exclusivement,

que de courir les chances d'honneurs et de fortune que
lui présentait la carrière où déjà il était arrivé à une belle

position. Il sollicita donc et obtint, en 181 1, une chaire

à l'université de Breslau. De 18 15 à 1317 il fit aux frais du gou-

vernement un voyage scientifique en Allemagne, en Suisse et

en Italie; et en 1819 il fut nommé professeur d'économie

politique et d'histoire à l'université de Berlin. Après avoir

été longtemps membre de la commission supérieure de cen-

sure , il se démit de cet emploi en 1831 ; et cette démarche
produisit alors une vive sensation. On a de lui , entre autres,

un Manuel des morceaux les plus remarquables des his-

toriens du moyen dgre (1S13 ); un Cours d'Histoire ancienne

(1821 ; 2
e
édit,. 1847); une Histoire des Hohenstau/en et

deleurépoque ( lS23;2
e
édit., 1842), ouvragequi témoigne

d'une grande profondeur d'aperçus, du jugement mûri de

l'homme versé dans les affaires, d'un esprit exempt de pré-

jugés, et de savantes investigations ; Lettres de Paris et de

France, écrites en 1830 (1831) ; Lettres de Paris sur Fhis-
toire du quinzième et du seizième siècle ( 1831 ) ; Histoire

de l'Europe depuis lafin du quinzième siècle (8 vol., 1832-

1850). Des voyages faits en 1835 en Angleterre, en 1839 en

Italie, en Amérique en 1841, lui ont fourni le sujet de livres

intitulés L'Angleterre en 1 835 ( Leipzig, 1 S36 ; 2
e
édit., 1 84 1 ),

V Italie ( 1840), et Les États- Unis de VAmérique du ISord

( 1845), où l'on retrouve toutes les qualités qui distinguent

cet écrivain, la sagacité et l'originalité de la pensée, la

justesse d'observation, la clarté et Pélégancedu style.

Le mauvais effet produit en haut lieu par un discours pro-

noncé par M. de Raumer en 1847 en l'honneur de Frédéric le

Grand le détermina à donner sa démission des fonctions

de secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences de Ber-

lin. Aussi l'année suivante fut-il élu par cette capitale l'un

de ses représentants au parlement de Francfort , où il vota

constamment avec ladroite. En 1853 il a été, sur sa demande,

nommé professeur émérite de l'université.

RAUPACH (Eknest-Benjami.n-Salomon), l'un des

poètes dramatiques les plus féconds qu'ait produits l'Allema-

gne, naquit le 2 1 mai 1 784, aux environs de Liegnitz ( Silésie ).

Précepteur pendant dix ans en Russie , il finit par être

nommé professeur de philosophie à l'université de Péters-

bourg ; mais eu 1822 il dut quitter la Russie, par suite d'une
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enquête de police dont il était l'objet avec quelques-uns de

ses collègues. Depuis lois il habita successivement dis ers

points de l'Allemagne; et après an voyageen Italie, il se fixa

à Berlin , ou il travailla pour le théâtre jusqu'à sa mort,

arrivée le 18 mars 1853. Ses principaux drames sont Les

primes Ctiairansky (1818) , Les Prisonniers (1821 ), Le

Cercle magique de ?Amour ( 1824 ) , Les Amis ( I8J5),

Isidore et Olga , 1876), Ru/aële ( 1828), La Fille de l'Air

( 18291 , d'après Cal leron ,
pièce qui se rattache a toute une

série de poésies dramatiques qui ont les Bohenstaofen pour

sujet. Etaupacb a aussi abordé la scène comique, et il faut

surtout citer de luien fait de comédies : Critique et Anticri-

tique, Les contrebandiers, L'Esprit du Temps, Le Sonnet ;

et les tarées Pense à César, V Échelle dans la Lune. Dans

le- dernières années de sa vie il lit paraître Jacqueline de

Hollande, drame (1852), le conte Le joueur de Boule et

la tragi-comédie Millier taceatin Ecclesia! Ces différentes

productions se (ont remarquer par des situations neuves et

intéressantes, un style énergique, l'empreinte de passions

fortes, une poésie aussi riche de pensées que brillante d'or-

nements, et un rhythine non moins harmonieux qu'habile-

ment varié.

RAURAC1EXXE (République). Voyez Porentruv.

RAL'ZAX (Les). Voyez Cuastellcx et Dcras.

RAVAILLAC (François), l'assassin de notre bon roi

Henri, IV, naquit à Angoulême, vers l'an 1578. D'abord

scribe chez divers jurisconsultes , il fit aussi lui-même de

la procédure pratique, puis Huit par s'établir maître d'école

dans sa ville natale. Emprisonné pour dettes , il tomba

dans le mysticisme, s'occupa beaucoup d'affaires de religion,

et eut des visions. Dans un voyage qu'il fit à Paris , il entra

dans l'ordre des Feuillants; mais ces religieux le ren-

voyèrent bientôt après, comme visionnaire et insensé. Il s'en

revint alors à Angoulême, où son état de misère s'accrut

avec son fanatisme, qui s'exprimait surtout par une haine pro-

fonde pour les protestants Telle était la disposition de son

esprit, lorsqu'il fui déterminé (très- vraisemblablement par

les jésuites) à assassiner Henri IV, qu'il tenait pour le

principal ennemi du catholicisme. Le 14 mai 1010 il trouva

l'occasion de mettre enfin son projet à exécution. Ce jour-

la le roi sortit en carrosse , vers les quatre heures de l'a-

près-midi, pour aller visiter Sully , malade, à l'Arsenal,

et en même temps voir les préparatifs qui se faisaient pour

le couronnement de la reine. Dans l'étroite rue de la Fé-
ronnerie le carrosse du roi fut arrêté par un embarras de
charrettes. Ravaillac, arrivé depuis peu à Paris, monta sur

la rouedederrière de droite, plongea un couteau dansla poi-

trine du roi, assis au fond du carrosse, sur la gauche, à côté du
duc d'Epemon. Le premier coup manqua, mais au second

Ravaillac atteignit Henri IV au cœur. L'assassin prit la

fuite , mais il lut bientôt arrêté avec son couteau encore

tout sanglant à la main, et ne chercha point à nier son

crime. Par sentence du paileinent Ravaillac fut soumis à

la qu es ti on ordinaire et extraordinaire, tenaillé, puis

écarlelé, le 27 mai, en place de Grève, après avoir eu la main
droite brûlée. 11 crut mourir de la mort des martyrs.

On n'a jamais bien su à l'instigation de qui il avait com-
mis son crime. Les juges chargés de l'instruction du procès

n'osèrent point émettre d'opinion, et évitèrent toujours de

répondre aux questions qu'on leur adressa à ce sujet. Les

uns l'attribuèrent à la reine et à son favori Concini; les

autres au duc d'Épernon et à la marquise de Verneuil. Le

plus grand nombre accusa de cet attentat la cour d'Espa-

gne, dont les jésuites, incontestablement mêlés à l'affaire,

naîtraient été que les complaisants instruments.

RAYE. Voyez Radis.

RAVE (Chou-). Voyez Choc.

RAVEAUX ( Franz) , l'un des chefs du parti démocra-

tique allemand en 1848 , né à Cologne, en 1810 , avait mené
auparavant une existence assez agitée. Après avoir servi

en 18'J4 comme officier dans l'armée de la reine d'Espagne,

il était revenu se li.xcr dans sa ville natale, où il se livra au

commerce, et où il ne tarda pas à se signaler comme 1 un.fes

meneurs le plus remuants de l'opinion libérale. Nommé
membre du parlement préparatoire, en 1848, il fit partie du
fameux comité des cinquante, puis alla représenter la villo

de Cologne à l'Assemblée nationale allemande, où il se
montra orateur éloquent. Plus d'une fois il électrisa l'as-

sistance par sa chaleureuse parole; et s'il avait toutes les

sympathies de la gauche démocratique, il ne laissait pas
aussi que d'inspirer par sa tenue et sa modération une grande
confiance à la droite. Lors de l'établissement d'un ministère
de l'Empire, il accepta d'abord les fonctions d'envoyé de
l'Empire en Suisse; mais il donna sa démission après la

signature de l'armistice de Malmœ, qu'il regardait avec rai-

son comme la désertion de la cause éminemment alle-

mande des duchés deSchleswig-Holstein. A partir de ce mo-
ment il se rattacha d'une manière encore plus étroite au parti

démocratique, mais sans pourtant partager ses extrava-

gances. Lorsque la réaction l'emporta sur toute la ligne , il

se réfugia en Belgique, où il acheta une propriété modeste,
aux environs de Bruxelles. C'est là qu'il mourut, frappé d'a-

poplexie , le 13 septembre 1851. Il venait d'être condamné
à mort par contumace, sous l'accusation de haute trahison,

par les tribunaux prussiens.

RAVELIX. Voyez Demi-Lobe.

RAVEXXE, l'une des plus anciennes villes d'Italie,

dans la délégation du même nom, formant la partie septen-
trionale de la Romagne ( 22 myr car. et 170,000 hab. ), siège

d'archevêché, compte une population de 16,000 âmes. Elle

est entourée de marais , dont l'étendue a été dans ces der-
niers temps diminuée considérablement par des travaux de
dérivation ayant pour but de donner aux eaux stagnantes une
issue dans la Montoneet le Ronco. Le port de Ravenne sur
l'Adriatique

,
jadis station d'hiver des Hottes de Pompée et

d'Octave, a été tellement détérioré par des atterrissements

successifs ainsi que par le retrait di la mer vers la côte d'Il-

lvrie, que cette ville, située jadis au voisinage de la mer,
s'en trouve aujourd'hui éloignée de près d'une heure de
marche. Les principaux édifices sont la cathédrale, avec une
magnifique coupole, et la riche chapelle Aldobrandini; l'é-

glise Santa-Maria délia Rotonda , à l'origine mausolée
élevé à sa fille par Théodoric, roi desOstrogoths, ef l'église

de Minorités de Saint-François , où se trouve le tombeau
du Dante. La ville possède une bibliothèque publique et

un musée d'antiquités , un séminaire , une académie des
beaux-arts, un hospice d'orphelins et plusieurs couvents.

C'est dans ses environs, sur la route de Forli
,
qu'est situé

le champ de bataille où le célèbre général français Gaston
île Foix trouva la mort, le 11 avril 1512, après avoir battu

les troupes espagnoles , vénitiennes et pontificales comman-
dées par Pietro Navarro. « Jamais dans ce siècle, dit Sis-

mondî, champ de bataille ne fut couvert de plus de morts que
celui de Ravenne. Les plus modérés affirment que l'armée

française y perdit six mille hommes, et l'armée espagnole

douze mille. »

Ravenne fut la résidence des empereurs d'Occident, puis,

après la chute de l'empire romain d'Occident, des rois

gotlis, et enfin des exarques. Ces derniers en furent chassés

en 752 par les Lombards, à qui le roi de France Pépin
l'enleva , ainsi que tout l'exarchat

,
pour en faire don au

saiut-sicge. Au moyen âge, de l'an 1440 jusqu'à l'an 1508,
Ravenne appartint aux Vénitiens , à qui la ligue de Cam-
bray l'enleva, en 1508; et depuis lors elle est demeurée
sous la domination des papes.

RAVEXXE (L'Anonyme de ), auteur inconnu d'une géo-
graphie fort curieuse, publiée pour la première fois par
dom Piacide Porcheron , bénédictin et bibliothécaire de
l'ahbaye Saint-Germain-des-Prés , sous le titre de : Ano-
nymi Bavennatis, qui circa sseculum septimum vixit, De
Geograpkia libri quingue, etc. (Paris, 1688). J. Grono-
vius a lait paraître de nouveau cet ouvrage, à la suite de.

Pomponius .Mêla , avec une prélace toute parsemée d'in-

vectives contre dom Porcheron.
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RAVENNE (Jean de), célèbre professeur, en Italie,

lors de la renaissance des lettres , était né vers 1350, de pa-

rents pauvres et obscurs, dans un village situé non loin de

Ravenne, dont il prit le nom. Très-jeune encore, il devint

le secrétaire et l'ami de Pé trarque. Ce grand poète se

plaisait à l'appeler son fils; et dans les lettres qu'il écrivait

a son ami Boccace il exaltait avec cflusion de cœur

la tempérance, la gravité virile, la douceur et le désinté-

ressement de son adolescent secrétaire. D'après le conseil

de son maître, Jean prit l'état ecclésiastique; et, sur la

foi d'une lettre de recommandation écrite par Pétrarque,

l'archevêque de Ravenne lui promit un bénéfice dont le

revenu suffirait à ses besoins. Jean, dont l'inconstance était

le principal trait de caractère , habitait depuis quatre ans

avec Pétrarque, lorsqu'il lui prit fantaisie de parcourir le seul

monde alors civilisé, la précoce Italie. Il exécuta son projet

grâce aux recommandations , et même aux secours en

argent que lui donna Pétrarque. Après la mort de Pétrar-

que, ce maître si indulgent, qui ne se vengea de son fan-

tasque élève qu'en lui écrivant une lettre portant pour sus-

cription : Vago cuidam (à un certain vagabond), Jean ou-

vrit une école à Bellune; mais il fut renvoyé de cette ville

au bout de quelques années, parce qu'on le trouvait trop

savant pour enseigner les éléments de la grammaire. Ap-

pelé à Udine , il y reçut un traitement annuel de quatre-

vingt-quatre ducats, et l'on fit fermer une école que diri-

geait un certain Gregorio, pour donner plus d'éclat à celle

de Jean de Ravenne. Toutefois , son caractère inconstant le

poussa bientôt vers Florence, où en 1412 encore il expli-

quait le poëme du Dante. On conjecture qu'il mourut en

1420, à l'âge de soixante-dix ans.

Jean de Ravenne avait beaucoup écrit, comme le prou-

vent ses nombreux manuscrits déposés à la Bibliothèque

impériale de Paris , à celle du Vatican, à Rome, et à celle

du collège Balliol, à Oxford. Le cardinal Querini a publié,

d'après le manuscrit du Vatican les prologues de deux

nouvelles de Jean de Ravenne ; ce sont les seuls fragments

de cet écrivain qui aient été imprimés jusqu'à ce jour.

E. Lavicne.

RAVESTEYN (Jan van), portraitiste, né en 1572, à

La Haye, et mort en 1657, ou suivant d'antres en 1660. Ses

toiles les plus célèbres sont trois grands tableaux représentant

des officiers et des arquebusiers à la maison de tir (Schut-
ters doele) de La Haye, exécutés de 1616 à 1618, ainsi

qu'un grand tableau placé à l'hôtel de ville de cette ca-

pitale, et où il représenta, en 1636, différents magistrats

éminents. 11 existe en outre de lui des portraits dans beau-
coup de galeries. Ses tableaux sont vigoureux

,
pleins de

vie et de vérité, bien modelés et savamment exécutés. La
couleur en est claire et harmonieuse. On a son portrait par

Van Dyck.

RAVEZ (Simon), homme d'État distingué de la Restau-

ration, sous laquelle il remplit de 1819 à 1827 les fonctions

de président de la chambre des députés, naquit en 1770, à

Rive-de-Gier, d'un père marchand de parapluies, et qui dans
cette humble profession trouva les ressources nécessaires

pour donner à son fils uneéducation distinguée et lui faciliter

ainsi l'accès des carrières libérales. En 1791 le jeune Ra-
vez était avocat à Lyon. Deux ans plus tard

,
par suite des

tristes événements qui avaient ensanglanté celte ville, il alla

s'établir à Bordeaux. Il y conquit en peu de temps une des

premières places au barreau , et garda pendant tout l'empire

sa plus entière indépendance en même temps que dans
son cœur le culte de la légitimité. Les événements de 1814
lui permirent de faire hautement profession de royalisme
et de s'associer, le 12 mars, au mouvement anti-impérialiste

de Bordeaux. Il était difficile que dans la foule de dévoue-
ments ardents qui surgissent immédiatement en France en
faveur de tout nouveau gouvernement Bavez fût sur le

champ distingué et apprécié par les Bourbons. L'année
1814 s'écoula donc sans modifier en rien sa position. Mais les

cent jours et la catastrophe qui les termina le mirent en

RAVIGNAN
relief. A ce moment, oubliant ce qu'il se devait à lui-même,
ce qu'il devait à son titre d'avocat, il refusa en effet de dé-

fendre les infortunés jumeaux delà Réole (voyez Fau-
cur.it [ Les frères]), ses amis, ses parents, lui depuis longues

années le défenseur habituel de tous leurs intérêts. Ce refus,

qu'il lût une lâcheté ou qu'il lui eût été dicté parles passions

politiques de cette époque, est une tache dans sa vie. Cette

désertion du devoir sacré de ladélense le signala au pou-
voir réactionnaire d'alors comme un homme sur qui on pou-

vait compter. A quelques jours delà, il fut nommé président

du collège électoral de la Gironde. C'était le désigner aux
électeurs comme le député le plus agréable au gouvernement.

Bavez fit donc partie de la chambre introuvable. Quand un

système plus modéré sembla vouloir l'emporter dans les con-

seils de la Restauration, il appuya de son inlluence les ten-

dances semi-libéralesdu favori de Louis XVIII, M. Decazes.
Mais bientôt aussi la réaction ultra-royaliste provoquée par

le crime de Louvel compta peu de soutiens plus ardents.

Ravez, par l'autorité de sa parole, facile et élégante, était

déjà devenu l'un des hommes les plus influents de la chambre
élective, et la majorité Pavaitsuccessivement porté aux fonc-

tions de vice-président et de président. La session de 1821

fut l'une des plus orageuses de la Restauration. Homme du
pouvoir et de la majorité, chargé, à ces titres, de diriger

les débats d'une assemblée qui renfermait une minorité com-

posée de bon nombre d'hommes à talent et à convictions

énergiques, et redoutable par les sympathies populaires sur

lesquelles elle s'appuyait au dehors, Ravez fit preuve alors

d'une grande présence d'esprit dans plus d'une circonstance

décisive. Nous mentionnerons, entre autres, l'affaire Gré-
goire et l'expulsion de Manuel; inqualifiables actes delà
majorité, dans l'accomplissement desquels le président eut

à déployer une énergie qu'on regrette de voir si mal employée,
qui lui aliéna profondement l'opinion, mais qui fit désormais

de lui un des hommes indispensables du parti ultra-royaliste.

Ce parti arriva bientôt aux affaires, incarné dans la triade

si déplorablement célèbre formée par MM. deCorbière,
de Pey ronnet et de Villèle. Ravez, toujours porté dès

lors à la présidence, fut comblé de giAces par la cour,

anobli et même nommé chevalier du Saint-Esprit.

Les élections de 1827, en se prononçant en faveur du parti

libéral, renvoyèrent Ravez à Bordeaux, oùlegouvernement
lui donna pour fiche de consolation la première présidence

de la cour royale. Son refus de serment à la royauté nou-

velle, en 1830,1e fit rentrer dans la vie privée. Il vécut d'ail-

leurs assez pour voir s'écrouler dans la boue de Paris le trône

élevéen juillet. Nommé représentant du peuple à l'Assemblée

législative, dans la Gironde, en 1849, il mourut à Bordeaux,

le 3 septembre de la même année.

RAVIGNAN (Jules-Adrien DELACBOIX de), célèbre

orateur sacré contemporain, néà Bayonne, en 1793, fut nommé
en 1816 auditeur à la cour royale de Paris. Cinq ans après

il devint l'un des substitutsdu procureurdu roi, et les talents

oratoires dont il fit preuve alors comme organe du ministère

public lui permettaient d'espérer un avancement aussi bril-

lant que rapide dans la magistrature debout. Mais alors un
changement total s'opéra dans la direction de ses idées; et

un beau jour le monde ne fut pas peu surpris d'apprendre

que l'habile avocat général, renonçant à une carrière déjà

faite, venait d'entrer au séminaire de Saint-Sulpice. Après

deux années de séjour dans cette maison, il se retira chez les

jésuites de Montrouge, où il fut ordonné prêtre. Quelque

temps après, M. de Quélen le chargea de remplacer le père

Lacordaire aux célèbres conférences de Notre-Dame. Son

premier sermon produisit une telle sensation, qu'au second

on vit figurer parmi ses auditeurs toutes les notabilités de

l'époque, Chateaubriand, Dupin, Berryer, La Mennais, Gui-

zot, etc. Quoique jésuite, le père Bavignan se fit fort goûter

des Parisiens. Logicien plus serré que le père Lacordaire, il

s'adresse moins à l'esprit qu'à la raison de ses auditeurs;

et tandis que chez son confrère c'est l'imagination qui l'em-

porte, lui il brille par la dialectique. Ses sermoas sont des
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tht^es et ceux de Lacordaire des morceaux d'éloquence re-

ligieuse. Le père Ravignan a écrit pour la défense de son

ordre L'institut des Jésuites ( IS46).

RAVIN, R vvim.. La ravine engénéral est une espèce

de lorrenl ici, ne d'eaux qui tombent subitement et impé-

tneosemenl des montagnes ou d'autres lieux élevés, après

une grande pluie. Le ravin estle lieu que la ravine a creusé,

ou quelquefois un simple chemin creux, quelle qu'en soit

l'origine. Les récits d'actions de guerre, les relations de

offensifs, présentent fréquemment ces deux mots sans

en caractériser d'une manière satisfaisante le sens. Encan*
pagne, les troupes qui parcourent des lieux accidentés s'as-

surent s'il D'est pas recelé d'embuscades dans les ravins. Si

une place <pie des ravifU avoisinent est attaquée, l'assiégeant

s'empare de ces ravins, les occupe, s'en fait un lieu d'ap-

pui , de dépôt, de sauvegarde, et les relie à ses tranchées.

Ces! pour parer à ce désavantage que les constructeurs de

forteresses ou de camps retranebés s'appliquent à rester

maîtres des ravins, h y avoir des vues, à y plonger, ou mèite

>e décident a les combler, s'il y a possibilité. Un jour de ba-

taille, les ambulances s'établissent, si faire se peut, dans des

ravins. Les cartes topograpbiques dressées à l'usage des

armées ne sauraient énoncer les ravins transitoires, mais

elles doivent signaler ceux qui sont d'une nature permanente

ou nuiraient en fondrières. G a ' Bardin.

RAVISSEMENT, enlèvement exécuté avec violence;

il n'est guère d'usage que dans ces locutions: « Le ravis-

sement d'Hélène; le ravissement ôe Proserpine. » Il signifie

plus ordinairement l'état d'extase, d'exaltation, où se trouve

l'esprit lorsqu'il est saisi d'admiration ou transporté de

joie ( voyez Extase ).

RAVITAILLEMENT. Ce mot, réduplicatif Ravitail-

lement, est resté en usage dans la langue de la guerre de

siège, tandis que son primitif simple a cessé depuis long-

temps d'y être employé. Du mot latin victualia on a formé

d'abord victaillement,viticaillemenl, vitaillement, avic-

tuaillement. On trouve dans Le Rozierdcs Guerres, livre

attribué à Louis XI, le substantif viluailles, pris sous l'ac-

ception de vivres 77iilitaires ; cette expression est tombée en

désuétude, ainsi que tous ses dérivés, hormis ravitaille-

vient. Sous François I
er

, le chancelier de France avait

le ministère des approvisionnements de guerre : il m-
vitaillait , suivant l'expression du Dictionnaire de Tré-

voux.

Le ravitaillement d'un lieu fort est regardé, depuis

Louis XIV, comme une importante opération d'une armée
de secours; on a dit dans le même sens : Rafraîchir une
garnison, c'est-à-dire la pourvoir de troupes fraîches et de
munitions. G al Baiidin.

RAWLIXSOX ( Henry-Creswicke), célèbre archéo-

logue anglais , était major et servait dans l'armée des grandes

Indes , où il acquit une profonde connaissance des langues

orientales. Dans ses voyages en Perse et en Asie turque

,

entrepris d'abord à ses propres frais, mais à partir de mars

1844 en qualité de consul d'Angleterre à Bagdad, les nom-
breux monuments de l'antiquité qu'on rencontre dans ces

contrées frappèrent son attention. Après avoir publié en 1839

et en 1841, dans \e Journal de la Société de Géogaphie de
Londres, de curieuses recherches sur la situation de l'an-

cienne Ecbatane
,

puis sur les habitants du Kousistàn , il

s'appliqua à déchiffrer l'écriture cunéiforme, et y consacra

plusieurs années de travail assidu. C'est ainsi qu'il réussit

à déchiffrer la grande inscription de Darius de Behisloûn,

qui est d'une si haute importance pour la connaissance de

l'ancienne langue perse, à arriver aux merveilleux résul-

tats qui ont été le fruit des découvertes faites par Layard

à Eojoundscuik a Nimrud , et qu'il fit connaître en

1850 à la Société Asiatique de Londres dans son Mémoire
On the inscriptions of Assyria and Jiabylonia. Bien

que les explorations de M. Bawlinson aient été vivement
critiquées dans le monde savant, le public n'en a pas moins
dû rendre justice à son 7.èle pour la science. Son gouverne-
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ment lui décerna la croix du Hain, le promut au grade de
lieutenant-colonel et le renvoya a Bagdad en 1861 , avec le

titre de consul général.

IlAYAII. VoyesUkun.
RAY-GRASS, désignation générique sous laquelle on

comprend en agriculture moderne diverses herbes impor-
tantes pour l'agriculture, et parmi lesquelles on distingue
le ray-grass de France, celui d'Angleterre et celui d'I-
talie. Le ray-grass français ou avoine lisse (arrhenothe-
rum elatius) est une herbe haute, croissant vite et très-
abondante dans les prairies. 11 atteint de 66 centimètres a

1 mètre C6 centimètres d'élévation, croît dans les prairies

les pâturages et aux bords des chemins. Le ray-grass an-
glais ( lolium perenne) donne un des gazons les plus épais
et les plus unis qu'on puisse voir, et convient dès lors par-
ticulièrement aux boulingrins. Le ray-grass italien ( lolium
italicum ) n'en diffère que par ses feuilles radicales, qui
ne restent enroulées que dans leur première jeunesse, et par
ses fleurs, généralement granulées.

RAYMOND. Toulouse, avant sa réunion à la France
(en 1271), a eu sept comtes de ce nom. Les plus célèbres

furent :

RAYMOND IV, dit Raymond de Saint- Gilles , né vers

1042, mort en 1105. Après avoir envoyé ses ambassadeurs
au concile de Clermont, où fut décidée la première croi-
sade (1096 ) , il prit la croix lui-même. Il reçut à Toulouse
le pape Urbain II

,
qu'il accompagna au concile de Nîmes,

vendit une partie de ses domaines , et quitta l'Europe à la

tête de cent mille vassaux pour s'en aller délivrer le saint

Sépulcre. C'était le plus puissant et le plus riche de tous les

princes qui passèrent en Asie. Après la prise de Jérusalem
,

où il planta sur la tour de David l'étendard de Toulouse, de
gueules, à la croix vidée, clichetée et pommetée, il refusa

deux fois la couronne , d'abord huit jours après que la

ville fut tombée au pouvoir des croisés, et ensuite à la mort
de Godefroid. Il se contenta d'appeler son fils Bertrand en
Syrie , et d'y établir sa dynastie, et mourut en Syrie, près

de Tripoli.

RAYMOND VI, dit le vieux , né en 1156, qui régna de
1194 à 1222, eut à soutenir avec la cour de Home de vio-

lents démêlés à l'occasion des albigeois, qu'il protégeait. Le
pape Innocent 111 envoya vainement des commissaires et

des légats pour extirper l'hérésie. Raymond VI, peu fidèle

à ses promesses, agissait toujours avec lenteur et mauvais

vouloir. Pierre de Castelnau, l'un des légats du souverain

pontife, finit par lui reprocher publiquement dans l'église

Saint-Gilles ses hésitations, et l'excommunia. Innocent III

désavoua son envoyé, qu'il rappela auprès de lui, mais qui

périt assassiné au moment où il se disposait à passer le

Rhône. Raymond fut accusé d'avoir commandé le crime
,

et une croisade fut précitée contre lui en France. Simon
de Mo ntf or t, comte de Leicester, fut le chef des nouveaux
croisés, et s'empara des États de Raymond, dont il resta

maître de 1212 à 1218, et où il fit réguer la plus horrible

tyrannie. Une insurrection des habitants de Toulouse les

délivra de l'oppresseur, et Raymond VI , dont les cheveux

avaient blanchi, dont l'âge, l'exil et les malheurs inspi-

raient d'universelles sympathies, put rentrer dans sa capitale.

Simon de Montfort fut tué au siège qu'il vint mettre devant

Toulouse, mais Raymond VI ne put jamais obtenir son

pardon du saint-siége. Il mourut excommunié, et ses os-

sements, frappés par l'anathème, ne reposèrent jamais dans

un tombeau.

RAYMOND VII, dit le jeune, fils du précédent, né à

Beaucaire, en 1197, partagea l'excommunication dont avait

été frappé son père. A la mort de celui-ci, il poursuivit bra-

vement la guerre contre Amaury de Montfort , (ils de Simon.

Cependant Raymond, fatigué de la lutte, finit par faire sa

paix avec le pape et avec le roi de France, et par accepter

toutes les conditions qu'on lui imposa. C'est ainsi que pour

arriver à l'extirpation complète de l'hérésie, on exigea de

lui qu'il consentit à l'établissement de l'inquisition a Tou-
37
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louse ( 1233 ), dont on chargea l'ordre des Frères prêcheurs.

|

Raymond VII assista souvent aux jugements rendus par ce

tribunal; et cependant il voulut quelquefois essayer de recon-

quérir l'indépendance dont ses aïeux avaient joui à l'égard

du pouvoir spirituel. Ses efforts furent vains. Déjà le pouvoir

central s'établissait, et la puissance royale brisait successi-

vement la résistance de tous les grands vassaux. Il mourut

a Milliati, en 1149. En lui Toulouse vit s'éteindre la race

«le ses valeureux comtes. Jeanne, sa fille unique, avait

épousé Alfonse , comte de Poitiers et frère de Louis IX.

C'est par ce mariage que le comté de Toulouse se trouva fina-

lement réuni à la couronne de France.

Ch"' Alexandre du Mlce.

RAYMOXD-BÉREXGER. Quatre comtes de Bar-

celone ont porté ce nom :

RAYMOND-BÉRENGER 1
er

, législateu r et guerrier célèbre,

rendit tributaires douze rois maures d'Espagne (1048), af-

franchit Tarragone de leur domination, et fut le premier

prince chrétien qui fit rédiger par écrit les lois constitution-

nelles de ses États et les coutumes de son peuple ( 10G8).

Ses deux fils, Raymond-Bérenger II et Bérenger- Ray-

mond 11 lui succédèrent, en 1076. Tous deux furent re-

nommés par leurs evploits contre les Maures. Le premier

fut assassiné en 1082, le second mourut à la Terre Sainte,

en 1093.

RAYMOND-BÉRENGER III n'avait que onze ans lors-

qu'il succéda à son oncle. L'héritage qu'il fit en 1111 des

comtés de Besalu, Fenouillèdes, Vallespir et Pierre-Per-

tnse, puis plus tard (1120) des comtés de Cerdagne, de Con-

ilans et de Capeir, compensa amplement la perte du Car-

casses, du Rasés et du Lauragais, que lui avait enlevés

Bernard-Aton , vicomte d'Albi , nonobstant la cession qui

en avait été laite par le père de ce dernier à Raymond-Bé-

renger 1
er

, en 1068. Raymond-Bérenger 111 ayant entrepris

la conquête des îles Baléares, les Sarrasins, pour faire di-

version, firent assiéger Barcelone (1114). Le comte vole au

secours de la place, taille en pièces les infidèles, et, secondé

par les Génois et les Pisans, il va s'emparer des îles d'Iviça

et de Majorque (1116). Il commence ensuite une guerre

très-animée contre Allonse Jourdain, comte de Toulouse,

»vec lequel il s'accorde enfin par un traité (1125) sur le

partage delà Provence. Le caractère belliqueux de ce comte

fi peint à grands traits jusque dans le dernier acte de sa

v ie. De son temps, lorsqu'un prince sentait les approches

«le la mort, il se faisait agréer dans une communauté reli-

gieuse, pour être enseveli dans des babils sacrés. Raymond-
iger imila cet exemple; mais pour ne pas démentir sa

prédilection pour les armes, il embrassa l'institut des Tem-
pliers, le 14 juillet 1431 , et mourut à la fin du même mois.

RAYMOND-BÉRENGER IV, son fils, dernier comte de

Barcelone et premier roi d'Aragon de sa race, par son ma-

riage avec Pétronille, fille et héritière du roi Ramire le

Moine, continua avec la plus grande activité la guerre contre

les Maures d'Espagne, auxquels il enleva d'assaut Almeria et

Tortose (1147). Il soumit les vicomtes de Carcassonne à

sa suzeraineté, mais il échoua dans la guerre qu'il entreprit

«le concert avec Henri II, roi d'Angleterre, contre Ray-

mond V, comte de Toulouse. Il conduisait une armée en

Provence contre la maison de Baux , lorsque la mort le sur-

piit, le 26 août 1162. Laine.

RAYMOXD-BÉREXGER V, comte de Provence,

mort en 1243, cultivait la poésie provençale et protégeait

ceux qui se distinguaient dans les lettres et les sciences.

Béatrix, sa femme, partageait ses goûts éclairés ; tous deux

figurent au nombre des troubadours de leur époque.

RAYMOXIHLULLE. Voyez Lulle (Raymond).

RAYX AL (Guillaume-Thomas- François), l'un des phi-

losophes qui firent le plus de bruit dans la seconde moitié

du dix-huitième siècle, naquit à Saint-Geniez, petite ville

du Rouerguc, le 11 mars 1711. Élève des jésuites , il entra

dans leur société, et obtint d'abord quelques succès, en pro-

vince, dans l'enseignement et comme prédicateur. En 1747

il quitta les jésuites, et vint à Paris, où il vécut d'abord uni-

quement du produit de ses messes, comme prêtre attaché à

la paroisse de Sainl-Sulpice. Peu à peu, il se fit bien venir

auprès de quelques seigneurs en crédit, qui lui firent obtenir

la rédaction du Mercure de France. Ce fut en 1748 qu'il

publia ses premiers ouvrages, une Histoire du Stalhoudé-

rat et une Histoire du Parlement d'Angleterre. Grimm
reproche à ces écrits un style fatigant et entortillé, la fureur

des antithèses et des portraits faits au hasard. En 1753 il

fit paraître deux volumes, sous le titre d'Anecdotes histo-

riques, militaires et politiques de l'Europe, depuis Vêlé»

ration de Charles-Quint au trône de l'Empire jusqu'au

traité cVAix-la-Chapelle, en 1748 ; ouvrage reimprimé avec

des additions en 1754 et en 1772, sous le titre de Mémoires
historiques, militaires et politiques de l'Europe. Par ces

publications et par le genre d'esprit qui y domine, l'abbé

Raynal se trouva enrôlé parmi les écrivains qui sous le nom
de philosophes donnaient alors le ton à la société française,

en attaquant le vieux régime et en prêchant la réforme des

abus. A ce litre, il fut accueilli dans les salons à la mode
où se faisaient les succès littéraires, et qui dispensaient la

gloire, chez madame Geo ffrin , Helvétius, le baron

d'Holbach.
Dans les premiers mois de 1772 parut V Histoire philo-

sophique et politique des établissements et du commerce
des Européens dans les deux Indes, en 6 volumes in-8".

« Ce livre, tel qu'il est, disait alors Grimm, est certaine-

ment d'un parfaitement honnête écrivain, d'un grand ennemi

du despotisme, d'un homme qui a de vastes connaissances

des forces politiques et commerçantes des différentes puis-

sances de l'Europe, et qui ne manque pas de vues. Vous

trouverez peut-être, dans un ouvrage de si longue haleine
,

quelquefois de l'inégalité dans le style, souvent un ton dé-

clamatoire et de prédication, peu d'art dans les transitions,

des idées d'un bonhomme plutôt que d'un vrai philosophe,

et des vues plus humaines que vraiment philosophiques pour

ceux qui ont étudié la nature humaine avec un certain soin
;

quelquefois aussi des vues plus conformes à la politique

établie qu'à la justice. Je ne doute pas qu'il n'y ait aussi

beaucoup d'inexactitudes dans un ouvrage qui renferme des

détails si immenses. Avec tous ces défauts, dont j'ai entrevu

quelques-uns, et d'autres peut-être que je n'ai pu apercevoir

encore, c'est un livre capital. » Les éditions s'en multipliè-

rent; celle de 1774 était déjà fort augmentée, elle contenait

un volume de plus. Grimm, qui tout en vantant le livre n'en

dissimule pas les défauts, ajoute : « Que de livres brûlés et

persécutés, même de nos jours, qui ne sauraient être com-

parés pour la hardiesse à l' Histoire philosophique ! Cepen-

dant, elle s'est vendue partout assez publiquement : serait-

ce parce que ce livre attaque toutes les puissances de la

terre avec la même audace, que toutes l'ont supporté avec

la même clémence? Rois, ministres, prêtres, il dit à tous

les vérités et souvent les injures les plus dures; il a de n'y

sacré à ses yeux que la morale, les femmes et les philo-

sophes. J'en félicite l'auteur, et j'en bénis le ciel, mon siècle

et ma patrie. »

Mais il semble que celte tolérance nVtait pas tout à fait

le compte de l'abbé Raynal, qui se serait fort bien arrangé

d'un peu de persécution, pourvu qu'elle enfiàt un peu ie

bruit de sa renommée. Après avoir encore retouché son

livre, il en prépara donc à Genève, en 1780, une édition

beaucoup plus hardie que toutes celles qui l'avaient précédée.

Mais les digressions inutiles ou déplacées y causaient tou-

jours la même fatigue; de plus l'abbé Raynal, pour vouloir

être sur d'exciter une grande sensation, s'était laissé empor-

ter au delà de toute mesure; tout ce que lui et ses amis pou-

vaient penser de plus hardi sur les différentes puissances

du ciel et de la terre, sur les prêtres, sur les ministres, h

n'avait pas craint de l'imprimer et de le signer. Cette édi-

tion parut en 17S1. Des ordres rigoureux avaient été en-

voyés sur toutes les frontières pour en défendre l'entrée dans

le royaume. Malgré la surveillance, on trouva cependant
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moyen d'en introduire un farte-grand nombre d'exemplaires.

Le 21 mai 1781 , le parlement , sur le réquisitoire de l'avo-

cat général Scguier, rendit un arrêt qui condamnait ['His-

toire philosophique et ordonnait que le nomme Raynal,

dénommé au frontispice dndit livre, serait saisi et appré-

hernie au corps, et amené es prisons de la Conciergerie du

Palais, pour y être oui et interroge par-devant le conseiller

rapporteur sur les laits dudit livre, ses biens saisis et confis-

qués, etc.

Sa] ual se réfugia d'abord à Bruxelles. Le prince Henri de

Puisse, auquel il s'était adressé pour y obtenir un asile, en

(it, a Spa. la demande au comte de Falkensteiu, qui s'em-

pressa de l'aicorder.

(.'. hit précisément depuis cette dernière édition de 17/<a'-

toire philosophique, à laquelle Raynal avait mis son nom
et son portrait, que l'on s'obstina à nommer ses collabora-

teurs, et a leur taire honneur des parties de l'ouvrage dont

il s. tait montré le plus jaloux. En effet, il esta peu près

avéré que plusieurs mains étrangères travaillèrent à ce

li\re : Diderot surtout parait en avoir fait des parties im-

portantes
;
parmi les autres coopérateurs, on citait N'aigeon,

d'Holbach, Pechmeja, etc.

De Bruxelles Raynal passa en Allemagne , et séjourna

quelque temps a Beilin. Tbiébaut, dans ses Souvenirs, a

raconté l'entrevue du philosophe avec Frédéric. Celui-ci

avait conservé un vif ressentiment de l'apostrophe dirigée

contre lui dans VJIistoire philosophique : Raynal, au bout

de plusieurs moi-;, voyant que Frédéric ne l'avait point fait

appeler, se rendit a Potsdam, et demanda une audience, qui

lui fut accordée. Le roi lui dit : « Monsieur l'abbé, asseyons-

dous ; nous sommes vieux l'un et l'autre. Il y a bien longtemps

que je vous connais de nom; j'ai lu, il y a de longues an-

nées, et je m'en souviens bien, votre Histoire du Stathou-
derat et votre Histoire du Parlement d''Angleterre. —
Sire, dit l'abbé, j'ai fait depuis des ouvrages plus importants.

— Je ne les connais pas, dit le roi. » Cette réplique fut

-vive comme l'éclair, et elle eut le degré de fermeté néces-

saire pour faire comprendre qu'il ne fallait pas parler de
ces ouvrages plus importants.

Raynal obtint en 17s7 la permission de rentreren France.

Mais l'arrêt du parlement subsistant toujours, il ne put ha-

biter Paris, ni même dans le ressort du parlement. Il se

retira d'abord à Saiut-Geniez, lieu de sa naissance; mais le

besoin de socieL- et délivres l'en lit bientôt sortir. Malouet,

intendant de la marine à Toulon, lui offrit l'hospitalité.

Lors de la convocation des états généraux, Raynal, élu

dépulédn tiers état «le Marseille, n'accepta pas, à cause de
son grand âge, et il lit élire Malouet à sa place. En pré-

sence de la crise qui annonçait une grande rénovation so-
ciale, le philosophe, autrefois si ardent, était revenu à des

opinions plus modérées. En décembre 1789 parut une Lettre
de l'abbé Raynal à l'Assemblée nationale, qui contenait

une vive ciitique des travaux de l'assemblée. Cette lettre,

qui n'état pas de lui, mais du comte de Guibert, paraît

avoir exprimé du moins ses propres sentiments. En effet,

le 31 mai 1791 il adressa réellement au président de l'As-

ie na'.ionale (alors Bureau de Puzy) une lettre qui dé-
sapprouvait formellement les actes et les doctrines de la

Constituante, et qui contenait le désaveu des principes
qu'il avait avancés lui-même autrefois dans ses ouvrages.
La lecture de cette lettre excita un violent orage dans l'as-

semblée : Robespierre se borna à dire qu'il fallait pardon-
ner à l'auteur, à cause de son grand âge; mais Rœderer
demanda le rappel à l'ordre du président qui l'avait lue.

Raynal traversa les années de la révolution dans une re-
traite à Montlhéry. Le Directoire le nomma membre de la

troisième classe de l'Institut. Lors d'un petit voyage qu'il

avait fait à Paris, il mourut, le 6 mars 1796, à l'âge de
quatre-vingt-cinq ans. Artaud.
RAYAOUARD ( Fr.vnçois-Jcst-Muue ) naquit le 8

septembre 1761, à Brignolles(Var). Il se livra à l'étude du
droit, et se lit recevoir avocat. Les lettres l'attiraient , il est

vrai, mais il résolut de ne s'y livrer qu'après s'être préala-
blement assuré une existence qui le mit à l'abri des pro-
lecteurs. Sons ce rapport, il réussit complètement; car il

parvint en peu de temps a se faire non pas seulement de
Votiumcum dignitalc, mais encore une grande fortune,

quedes habitudes de rare économie, jointes à la prise de parts

d'intérêt dans des affaires d'escompte, accrurent encore sin-

gulièrement vers les derniers temps de sa vie.

En 1791 il fut nommé suppléant à l'Assemblée législative.

arrêté par le parti de la Montagne, après le 31 mai 1793,
il fut amené à Paris en charrette, et jeté dans les prisons

du Plessis. La réaction thermidorienne le sauva. Le calmo
étant rétabli vers 1800, il se lixa définitivement à Paris, et

le 6 nivôse an xn il vit couronner par l'Académie Fran-
çaise son poëme de Socrale au temple d'Aglaurc. Ce pre-

mier succès fut suivi d'un autre, plus flatteur encore : le 14

mai 1805 Les Templiers parurent, et leThéàtre-Français re-

tentit d'applaudissements qu'on avait cessé d'entendre depuis

Voltaire. Ce succès ouvrit à Baynouardles portes de l'Aca-

démie Française : il y fut reçu le 24 novembre 1807. Enliu,

il fut nomme membre du corps législatif, et élu l'un des

cinq candidats pour la présidence. Les États de H lois, tra-

gédie composée dès 1804, furent joués à Saint-CIoud par

ordre de Napoléon, le 22 juin 1810, à l'époque de son ma-
riage avec Marie-Louise; mais il faut ajouter que la repré-

sentation en fut défendue à Paris. Cette pièce fut publiée e:i

1814. Le public l'accueillit assez froidement au Théâtre-

Français, où elle fut donnée alors. Raynouard avait été ap-

pelé une seconde fois, en 1811, au corps législatif. A la fin

de 1813, choisi le premier pour faire partie de la commis-
sion de l'adresse, il fut chargé de la rédaction par ses col-

lègues, Gallois, Laine, Maine de Biran et Flaugergues.

Jusque alors ces harangues n'avaient été que des cérémo-
nies vaines, que Napoléon souffrait sans y faire trop d'at-

tention. Le discours de Raynouard, plein de hardiesse cette

fois, excita la colère de l'empereur. L'opportunité de cet

acte a été diversement appréciée. Dans les cent jours, il fut

maintenu à la nouvelle chambre par le collège électoral de

Draguignan, et Carnot, alors ministre de l'intérieur hii of-

frit le portefeuille île la justice. Raynouard n'accepta qu'un

siège au conseil de l'instruction publique. La destitution

dont il fut frappé à la seconde restauration le blessa : dès

lors il renonça à la politique et à tous ses dégoûts, et voua
sans retour ce qui lui restait de vie à l'achèvement d'une

œuvre qui l'occupait alors, l'exhumation, pour ainsi dire,

de la langue et de la littérature romanes. Quelques lectures

qu'il lit sur ces matières, nouvelles alors, excitèrent un vif

intérêt au sein de l'Académie, et celle des Inscriptions le

reçut parmi ses membres en 18 16. L'année suivante, il fut

nommé secrétaire perpétuel de l'Académie Française, en
remplacement de Suard; et depuis lors il demeura entière-

ment étranger aux affaires publiques, uniquement livre a

ses études sur les troubadours. L'année 1821 vit paraître le

dernier des six volumes de son Choix des Poésies originales

des Troubadours. C'était la première fois qu'on voyait I.»

philologie reconstruire une langue dans ses principes, fixer

sa place parmi toutes les autres langues sorties du latin,

apprécier en passant, eteommeen se jouant, les mérites des

nombreuses productions enfantées par la littérature de cette

langue, déterminer la forme et les règle3deces productions,

poser enfin d'une main ferme la base entière d'un édifice

dont à sa mort il allait élever le couronnement. Ce cou-

ronnement, c'est le Lexique Roman, ou dictionnaire de
la langue des troubadours 6 vol., Paris, 1836-1845).

L'auteur nous montre ainsi la langue romane l'intermédiaire

entre le latin et les langues qui en sont venues, telles que
l'italien , l'espagnol , le français et le portugais. Ce systèm»

(car on lui a donné ce nom) fut vivement et ingénieuse-

ment combattu. Quelque parti qu'on prenne sur cette ques-

tion, il reste toujours dans ce qu'a donné Raynouard, outre

le matériel des publications, la partie qu'on peut appeler

philosophique, c'est-à-dire cette poursuite étymologique de

3".
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la signification des mots, cet effort pour pénétrer dans le sens

intime des vocables, lequel n'est autre que l'étude de l'es-

prit humain, dans son produit le plus élevé, le langage.

Ces études philologiques, on les retrouve encore dans
nombre d'articles donnés par Raynouard au Journal des
Savants. Cependant, la langue romane ne l'occupait pas
tellement qu'il ne trouvât du temps à donner à autre chose.
Chemin faisant, il avait écrit VHistoire du Droit municipal
en France (2 vol. in-8°, 1829), qui contient tout ce que
l'érudition peut fournir sur ce sujet et tout ce que la saga-

cité connue de l'écrivain pouvait tirer des données que lui

seul peut-être était capable de rassembler ; du reste, les

formes en sont peu attrayantes. On a encore de lui des

Recherches sur l'Ancienneté de la Langue Romane (1816),
des Éléments de la Grammaire de la Langue Romane
avant l'an 1000 (1S1G), des Observations grammaticales
sur le roman de Hou ( 1829), qui témoignent qu'il n'avait

pas moins bien étudié la langue et la littérature du nord de

la France; enfin, des Monuments historiques relatijs à
la condamnation des chevaliers du Temple. L'un des ré-

dacteurs du Journal des Savants, depuis sa reprise, en

1816, il a donné 192 articles à ce recueil. Raynouard est

mort dans sa maison de Passy, le 20 octobre 1836.

RAYON et RAYONNEMENT. Dans le langage géomé-
trique, le rayon est la ligne allant du centre d'un cercle à

la circonférence. Quelques courbes, telles qne l'e llipse et

l'hyperbole, ont aussi des rayons qui vont de leur centre

à leur contour; mais on y joint généralement Pépithète de

vecteur pour les distinguer du rayon du cercle qui a seul

la propriété de rester égal à lui-même dans une même cir-

conférence.

La propriété générale des rayons, dans leur signification

géométrique est, comme on voit , d'émaner d'un centre

unique pour diverger dans tous les sens : c'est de là que
sont venues lesdiverses acceptions du mot dans les sciences

physiques , où l'on nomme rayon toute émission en ligne

droite d'un agent naturel, pondérable ou impondérable, et,

on particulier, du feu , de la lumière et de la chaleur.

On appelle rayon direct celui qui arrive à l'œil en ligne

droite; rayon rompu, celui qui s'écarte de cette ligne en

passant d'un milieu dans un autre; rayon réfléchi, celui

qui , après avoir rencontré une surface polie, est renvoyé

par elle suivant une nouvelle direction ; rayons parallèles,

ceux qui partant de divers points conservent toujours la

même distance entre eux ; rayons convergents, ceux qui

partant de divers points, aboutissent à un même centre;

rayons divergents, ceux qui partant du même point s'é-

cartent et s'éloignent les uns des autres, et rayons visuels,

ceux qui partent des objets et par le moyen desquels les ob-

jets sont vus.

C'est aussi par des raisons du même genre, quoique
moins précises, que l'on se sert vulgairement de certaines

expressions, telles que rayons de soleil, i-ayons de
miel, etc. Il serait plus difficile de faire rentrer dans l'idée

qui précède le sens du mot rayon employé pour désigner

les divers compartiments horizontaux d'une bibliothèque ou
d'une armoire.

Rayon se dit, par analogie, de certaines choses qui par-

tent d'un centre commun, et vont en divergeant : Une étoile

à cinq rayons. En botanique : Les rayons d'une ombelle;
les rayons médullaires ; Certaines fleurs composées ont des
demi-lleurons ou rayons à leur circonférence.

On entend par rayons d'une roue les rais , ou bâtons qui

vont du moyeu de la roue aux jantes ; et par rayon en agri-

culture, un petit sillon tracé le long d'un cordeau tendu sur
une planche labourée et passée au râteau, ou sur le bord
d'une allée pour en fixer la largeur.

Rayon s'emploie, enfin, figurément au sens moral, et si-

gnifie émanation, lueur, apparence: Un rayon de la sa-
gesse divine éclaira son âme; 11 ne faut qu'un rayon de la

grâce pour éclairer le pécheur.

Le sens de rayon en physique, tel que nous l'avons dtS-
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fini plus haut, trouve surtout de fréquents emplois dans h
théorie de la lumière; il est moins employé dans la théorie
de la chaleur, pour laquelle on a cependant presque exclu-
sivement créé le mot de rayonnement.
Par rayonnement l'on doit entendre en général l'action

d'émettre des rayons , et lorsqu'il s'agit de chaleur, l'action

d'un corps qui transmet aux autres sa chaleur à travers l'espace

par une sorte d'émission ou de projection de ses propriétés
calorifiques. Du mot rayon vient aussi l'adjectifrayonnant,
qui s'emploie pour qualifier la chaleur de rayonnement.

L.-L. Vauthier.
RAYONNANTS (Animaux). Voyez Animaux rayon-

1

NANTS.

RAYON VECTEUR (du latin vector, qui voiture).

j

Voyez Ellipse.

RAZOUMOWSÏÎI. Voyez Rasoumoffsky.

I RAZZI ou RAGGI (Giovanni Antonio), dit Sodoma
,

l'un des peintres les plus remarquables qu'ait produits l'I-

talie, naquit en 1479, à Verceil.en Piémont, et suivant d'au-

tres à Vergelle, village du pays de Sienne, et appartint

d'abord à l'école milanaise, mais passa ensuite la plus grande
partie de sa vie à Sienne. Il peignit pour Jules II au Vatican,

et Léon X le créa chevalier. On voit aussi de lui dans la

partie supérieuredu palais Cliigi plusieurs portraits ravissants

et d'une parfaite conservation ; mais c'est à Sienne que se

trouvent ses plus importants ouvrages. Il faut citer entre

autres La Flagellation du Christ, dans le couvent des Fran-

ciscains; Sainte Catherine de Sienne évanouie, dans la cha-
pelle Saint-Dominique ; les peintures murales de la confrérie

de San-Bernardino, et surtout la Descente de croix de l'é-

glise San-Francisco. Vasari a beaucoup nui à sa réputation

en le traitant avec une antipathie injuste. Les modernes ont

reconnu en lui l'un des plus importants et des plus gracieux

peintres de son époque, qui pour la suavité et la délicatesse

peut quelquefois être comparé à Léonard de Vinci. S'il n'a

pas tout le renom qu'il devrait avoir, c'est que ses ouvrages,

ne consistant guère qu'en fresques, sont peu connus hors

d'Italie.

RAZZIA, mot d'origine arabe, par lequel on désigne sur

toute la côte septentrionale d'Afrique des sortes d'invasions

de troupes sur un territoire hostile, dans le but d'enlever

les troupeaux, les grains, les richesses enfin d'une peuplade

qu'on veut châtier. C'est , à bien dire, le pillage des tentes

de peuples nomades qu'il est impossible d'atteindre autre-

ment que parla perte de leur récoltes et de leurs troupeaux.

Les razzias étaient déjà en usage du temps du gouverne-

ment turc à l'égard des tribus qui refusaient l'impôt. Souvent,

à la suite de ces expéditions, les chefs viennent demander

l'aman et offrir leur soumission. Des Arabes du goum sou-

mis sont quelquefois adjoints à la colonne expéditionnaire ;

et c'est un moyen de récompenser les alliés fidèles
, que de

leur livrer ainsi les riche?ses des tribus hostiles qu'ils aident

alors volontiers à combattre et à dépouiller, dans l'espoir

du butin qu'on leur laissera s'approprier.

RÉ, note de musique que les Allemands et les Anglais

appellent D dans leur solmisation. C'est le second degré de

notre échelle musicale. Il porte accord parfait mineur, et

s'emploie en harmonie comme second degré de la gamme
majeure naturelle d'ut, ou comme quatrième degré du relatif

mineur de cette même gamme. Dans ce dernier cas , on le

fait quelquefois majeur, pour éviter la mauvaise relation qui

ferait la tierce mineure avec la sensible du ton (voyez

Mooe ).

Ré est aussi le nom qu'on donne quelquefois à la troisième

corde du violon et à la seconde de l'alto, du violoncelle et

de la contrebasse parce que, dans l'accord ordinaire ces

cordes sonnent l'unisson ou l'octave de cette même note

Charles Bechfîi.

RÉ (Ile de). Située sur la côte du département delà

Charente-Inférieure, en face de La Rochelle , dans

l'océan Atlantique, elle n'est séparée du continent que par

un bras de mer de 400 mètres de largeur, et comprend une
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superficie d'environ deux myriam. carres avecune population

de 1SO0O aines. On n'y trouve m SOUTCes . ni prés, ni bois

( elle en elait encoi e couv erte an dixième siècle), peu de leri 69

labourables, mais en revanche beaucoup de marais salants

et deTÎgnes, dont les produits sont transformés eneaux-de-

\ie. ijiii avec le sel constituent ses principaux articles d'ex-

portation, l.a mer la divise presque en deux parties, la lan-

gue de terre sur laquelle est situe le Marbrai n'a que 70 mè-

tres de largeur. Au nord de cette languede terre, lamer forme
un vaste bassin peu profond, appelé l<i Mer du Fur rf'.lrs,

duquel partent et se prolongent dans les terres des bras nom-
breux qui vont alimenter les marais salants.

Lite a pour chef-lieu la ville de Saint-Martin, avec

h ah., fortifiée, de môme que son port, sur les plans de
Yauban.

RÉACTIFS (de la particule itérative ré, et du latin

agere, agir). On appelle ainsi, en chimie, les substances

dont on se sert dans les analyses , et qui opèrent sur les

corps avec lesquels on les met en contact un changement

qui frappe les sens et sert à les faire reconnaître. Lorsque,

par exemple, l'on ajoute une dissolution de savon dans de

l'eau renfermant du sulfate ou du carbonate de chaux, il se

forme à l'instant un précipité blanc, qui indique la présence

des sels terreux ; dans ce cas, le savon joue le rôle de réac-

tif. Le contraire arrive lorsqu'il s'agit de reconnaître quel-

ques traces de savon à l'aide d'une dissolution des mêmes
sels calcaires; bien que le phénomène soit absolument le

même, ce sont alors les sels calcaires qui sont considérés

comme réactifs, parce que ce sont réellement eux qui ser-

vent à démontrer la présence du savon. En un mot, deux
corps qui par leur reaction moléculaire manifestent des ca-

ractères bien tranchés peuvent être considérés l'un à l'égard

de l'autre comme des réactifs.

Le nombre de réactifs employés dans les laboratoires des

chimistes n'est pas aussi considérable qu'on pourrait le

croire de prime abord ; dans la plupart des cas un petit

nombre suffit pour déterminer rigoureusement la nature et

les proportions des divers éléments renfermés dans les com-
poses que l'on soumet à l'analyse. Les principaux sont le

sous- acétate de plomb, le protosulfate de fer, le proto et

le deutohydrochlorate d'étain , la teinture dïode , la tein-

ture alcoolique de noix de galle, le sous-carbonate de po-

tasse, le sous-carbonate d'ammoniaque, le bicarbonate de

potasse, le prussiate de potasse et de fer, l'hydrosulfate sul-

furé de potasse, l'hydrosulfate de potasse, le muriate de

platine, l'arséniatede potasse, l'eau de chaux, l'eau de baryte,

l'ammoniaque, le nitrate d'argent, le nitrate de mercure,

lechromate de potasse, le sulfate de soude, l'hydrochloratede

soude, le sulfate de cuivre ammoniacal, le sous-carbonate

de soude, les acides sullurique, nitrique, hydrochlorique,

oxalique, hydrosulfurique, tartrique et gallique, la potasse,

la soude , l'êtber, l'alcool , le chromate de potasse.

Grâce aux travaux d'Orfila, Barruel et autres savants,

les réactifs sont devenus aujourd'hui des moyens infail-

libles d'éclairer les tribunaux dans presque tous les cas de

médecine légale. L'usage des réactifs n'est pas encore très-

répandu
;
quelques-uns cependant sont d'un emploi très-

facile, et pourraient rendre à chaque instant de grands se-

cours , même dans l'économie domestique. C'est ainsi qu'à

l'aiile de l'iode on pourrait s'assurer si le lait renferme de la

fécule; à l'aide du muriate de baryte, si le vinaigre est

allongé avec de l'acide sulfurique étendu d'eau ; à l'aide de la

potasse caustique, si certains tissus renferment de la laine.

Les jongleurs font un fréquent usage de réactifs pour
frapper les yeux des personnes peu familiarisées avec les

phénomènes chimiques ; leurs principales expériences con-
sistant à mêler des liquides incolores, et qui par leur réunion
donnent lieu à des composés fortement colorés , ou bien à
combiner des liquides très-fluides et qui jouissent de la sin-

gulière propriété de former instantanément une masse com-
pacte. Tout le monde a pu voir transformer un* foule de
fois la teinture d'indigo en liquide bleu ou rougp, selon que

293
Ion ajoute alternativement un acide ou bien un alcali. Per-
sonne n'ignore que la vapeur de soufre donne aux fleurs

bleues une belle couleur blanche
;
que l'on rougit les vio-

lettes en les trempant dans de l'eau acidulée, que ie borax
colore les immortelles en rouge , etc. , etc. Ce qui précède
nous dispense de donner l'explication de ces diverses expé-
riences, que l'on peut multiplier à l'infini. Toi rn*l.

RÉACTION (de la particule itérative ré et du latin

agere, agir). Le phénomène de résistance, en opposition.

avec la puissance lorsqu'il donne lieu à un mouvement en
sens contraire de celui qui a été d'abord communiqué

,

est désigné par les physiciens sous le nom de réaction; en
d'autres termes, lorsqu'un corps agit sur un autre, ce der-
nier réagit à son tour sur lui , et lui communique un mou-
vement en sens inverse , c'est-à-dire de réaction. La loi

qui régit les phénomènes de ce genre peut être réduite à

deux propositions principales : 1° la réaction est toujours

égale à l'action ou à la compression ;
2° elle double le mou-

vement communiqué, et réciproquement.

Les corps célestes présentent un exemple très-curieux

des mouvements occasionnés par Vaction et la réaction

des corpsles uns sur les autres. Chacun sait que leur trans-

lation à travers l'espace est due à une force primitive d'im-

pulsion , et que leur mouvement se continue en vertu de la

loi d'inertie et de la nature du milieu dans lequel ils se

meuvent. Ladirection qu'ils suivent dépend donc de l'action

et de la réaction qu'ils exercent les uns sur les autres. C'est

ainsi que la puissance d'attraction exercée sur la Lune par

la Terre , combinée avec sa force impulsive , oblige cet astre

à suivre la Terre dans son mouvement autour du Soleil
;

mais la Lune à son tour exerce une grande influence sur

la Terre, puisqu'elle détermine les mouvements réguliers

de la mer connus sous les noms deflux et de reflux .

Ce mot réaction s'applique fîgurément au mouvement
des partis opprimés qui cherchent la vengeance et agissent

à leurtour comme leurs oppresseurs. Tournai..

REAL, nom d'une petite pièce de monnaie d'argent

ayant cours en Espagne , et valant la vingtième partie d'un

douro ou piastre d'argent ( fr., 54,30). On frappait au-

trefois des monnaies de ce nom de diverses valeurs, et lis

plus anciennes datent de 1497. Le réal d'argent ( real de

plata) valait la huitième partie de la piastre, et le réal

de billon ou de cuivre {real de vellon ), équivalant à la

vingtième partie du douro , représentait par conséquent

la même valeur que le réal actuel. Le réal provincial d'ar-

gent ( reaide plata provincial) valait un dixièmede piastre.

Aujourd'hui encore dans divers États de l'Amérique, par

exemple au Mexique, la piastre est divisée en huit réuux

,

et on y frappe en argent des pièces d'un réal.

Real est encore le nom d'une monnaie de compte portu-

gaise, équivalant à 40 reis. Enfin , réal est encore à Batavia

le nom d'un poids pour les matières d'or et d'argent, répon-

dant à 27 grammes 343 milligrammes.

REAL (Pierre-François, comte ), ancien préfet de po-

lice à Paris, était né vers 1765, dans les Pays-Bas autri-

chiens. Il vint de bonne heure s'établir à Paris, où en 1784

il était procureur au Chdtelet. Il embrassa avec ardeur

les idées de la révolution, et à la suite du 10 août fut élu

accusateur puhlic près le tribunal exceptionnel tout aussitôt

établi par les vainqueurs , et qui était destiné à devenir,

très-peu de temps après , le tribunal révolutionnaire, de san-

glante mémoire. Réal ne laissa pourtant pas que de faire,

preuve d'une certaine modération dans l'exercice de ces

fonctions, et rompit même ouvertement en visière à Ro-
bespierre, qui bientôt le destitua et le lit même dé-

créter d'accusation. Les vives sympathies qu'il avait exci-

tées et les puissants amis qu'il s'était faits par la manière

dont il avait compris son rôle d'accusateur public le

sauvèrent de l'échafaud. En 1795 il fonda une feuille

politique intitulée : Journal de VOnpoiition, et quelque

temps après le Journal des Patriotes de 1789, qui

acquit rapidement a9sez d'importance pour que le Direo
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toire jugeât utile à ses intérêts d'en attacher le rédacteur à

sa cause. En 1790 Real fut donc nommé historiographe

lie la république ; et, suivant l'usage, de gros émoluments

furent attachés à cette sinécure. Nommé ensuite commis-

saire du gouvernement directorial près le département de

la Seine, il rendit des services essentiels a Bonaparte lors

de la révolution du 18 h ru m aire, et en fut récompensé

par sa nomination au poste de conseiller d'État. IMus tard,

le premier consul le nomma adjoint au ministre de la po-

lice générale. Dans ces fonctions , Real lit partie avec Sa-

vary et Dubois d'une espèce de triumvirat chargé de tous

les détails relatifs à l'organisation el à la direction de la

police de sûreté, et se trouva mêlé a la triste affaire à la

suite de laquelle le malheureux duc d'En ghi en fut fusillé

dans les fossés du château de Vincennes. Plus tard , .Na-

poléon accorda à Real une dotation de 100,000 fr. et le

titre de comte. Privé de tout emploi sous la Restauration,

l'empereur pendant les cent jouis l'appela à diriger la pré-

fecture de police; et il fut en conséquence inscrit par la Res-

tauration sur la liste des hommes quelle condamna au ban-

nissement. Real passa d'abord dans les Pays-Ras
,
puis se

retira aux États-Unis, où il acheta des terres et établit une

fabrique de liqueurs. Mais dès 18; 8 il obtint l'autorisation

de rentrer en France; cette laveur s'explique facilement par

les secrets dont restent toujours en possession les hommes
qui ont tenu les (ils directeurs de la police, secrets qui les

rendent toujours redoutables à certaines gens, heureux d'a-

cheter leur silence. Real après la révolution de Juillet devint

l'un desvisiteursassiilusdu Palais-Royal. H avait la promesse

formelle de rentrer au conseil d'État, quand il mourut, à

Paris, au mois de mars 1834.

IU>AL (Saint-). Voyez Saint-Réal.

ItÉALG Alt, mot d'origine arabe, et qui est le nom vul-

gaire du protosulfure d'arsenic, appelé aussi arsenic

rouge ou soufre de rubis. On l'obtient en grand par la

distillation de la pyrite de soufre avec la pyrite d'arsenic, ou

bien encore par une combinaison d'acide arsenieux avec

du soufre; mais on le rencontre aussi dans la nature à

l'état de cristallisation, en Chine, au Japon, en Bohême,
dans les produits volcaniques, etc. 11 est fusible. 11 forme alors

une masse solide , transparente, vitreuse, à cassure con-

choïde, déteinte aurore, qui ne se dissout point dans l'eau.

Mêlé à trois fois et demie son poids de fleur de soufre et

douze parties de salpêtre, il sert aux artificiers à produire

les feux blancs.

RÉALISME , RÉALISTES (du latin barbare realitas
,

réalite). Qui n'a remarqué que jamais deux hommes ne se

ressemblent de telle sorte qu'on puisse les confondre; que

du côté du corps et du côté de l'âme il setiouve toujours

une multitude de différences qui les distinguent; que ce-

pendant ils ont la même nature, puisqu'ils sont également

hommes? Celte nature est ce qu'on appelle un universel,

parce qu'étant commune à tous les individus , elle est leur

unité et l'opposé de ce qu'il y a de particulier dans chacun

d'eux. L'universel n'est donc que le général, et ce que

nous disons de la nature humaine s'applique de soi-même à

toutes les autres choses générales , comme l'animal, le végé-

tal, le minéral, la vertu, le vice, le triangle, le cercle, etc., etc.

Mais cet universel a-t-il quelque réalité, ou n'est-il qu'une
chimère, qu'une ouvre pure de l'esprit, qu'un mot enlin?

Ceux qui soutiennent l'un s'appellent réalistes, ou encore

réaux ; ceux qui soutiennent l'autre s'appellent nomi-
naux, et mieux nominaUsles ( voyez Nominalisme), quoi-

que le premier soit seul con>acré par l'usage; car les dé-

nominations de réaux et de nominaux conviennent aux
objets , celles de réalistes et de nominaUsles aux adeptes.

Voilà les sectes fameuses qui de leurs querelles, quel-
quefo ; s sanglantes, ont agité la scolastique du moyen âge.

La fin du onzième siècle vil paraître les nominaUsles , et

entie eux et les réalistes commencer la lutte. Depuis l'o-

rigine de la scolastique, la realite des universaux n'avait

point été mise en doute. Le premier auteur de renom qui

REAL — RÉALISME
se prononça contre fut Roscelin. Portant sa doctrine dans

la théologie, il débita que les trois personnes de la Trinité

étaient trois choses séparées , indépendantes , comme le sont

trois anges, trois âmes; de façon que si l'usage le permet-

tait , on pourrait les appeler trois dieux. Celte application

néanmoins se faisait d'elle-même. Si {'universel n'est rien,

si le particulier est tout dans l'individu, il ne saurait

exister un être divin commun à plusieurs personnes : cha-

cuned'elles doit avoir son être à part, comme chaque ange,

chaque âme. Seulement , on est curieux de savoir ce que
Roscelin faisait des trois personnes divines , ainsi que des

anges, des âmes, en un mot des individus, quels qu'ils

soient. Il saute aux yeux que le principe par lequel il

anéantissait l'être divin anéantit l'être de chacune des per-

sonnes divines , et celui de chaque ange , de chaque âme,
de chaque individu ; car ['universel étant l'une des deux

parties intégrantes de l'individu, dont le particulier est

l'autre , dès qu'il périt, l'individu périt avec lui. Qui ne

reconnaît là, pour le fond, l'opinion de Protagoras , sou-

tenant que rien n'existe en soi
,
que tout n'est qu'appa-

rence, si bien réfutée dans le Théelele de Platon, le sys-

tème sensualiste
,
qui nie les idées générales , et par suite

la réalité des substances? Roscelin, vivement combattu par

saint Anselme, archevêque de Cantorbéry, fut condamné
dans un concile à Soissons, en 1092. Le réalisme, qui aupa-

ravant régnaitcomme préjugé, triomphe dès lors comme doc-

trine raisonnée; mais ses partisans se divisent bientôt. Tan-

dis que les uns, comme Guillaume deCbampcaux
sur ses derniers jours, saint Thom as et ses disciples,

soutiennent que ['universel ne subsiste que dans les in-

dividus, ou dans les esprits, en tant qu'idée, les autres,

comme paraissent être A m a u r y d e C h a r t r e s et David

de Dinant, prétendent qu'il a une existence indépendante.

De cela seul qu'ils lui attribuent une pareille existence,

ils supposent qu'il ne se multiplie point; car s'il se mul-

tipliait, il ne pourrait le faire que pour se fondre, ou

plutôt qu'en se fondant avec le particulier dans les indi-

vidus, puisque ces reproductions de lui-même, parfaitement

identiques et qui ne se trouveraient plus différenciées par

leur fusion avec ie particulier, impliqueraient contradiction,

étant contradictoire de donner comme plusieurs des choses

quinese distinguent absolument en rien, et qui, par cette ab-

sence complète de différence , se réduisent nécessairement

à une seule. Mais si ['universel a une existence indépen-

dante, s'il est immultipliable ou unique, il s'en suit qu'il

est une substance dont participent tous les individus , c'e>t-

à-dire qu'il est leur substance commune, et qu'ils ne diffèrent

entre eux que par les accidents ou apparences. Or, ce qui a

lieu des individus hommes, des individus animaux, des in-

dividus végétaux, des individus minéraux, à l'égard des uni-

versaux humanité, annualité, végetalité, minéralité, selon

les expressions de la scolastique, a lieu de l'humanité,

de l'animalité , de la végétâlité, de la minéralité, à l'égard

de l'universel être, par rapport auquel elles sont comme
des individus , et qui est lui-même l'être nécessaire ou

Dieu, puisque rien de plus universel que Dieu. Voila donc

Dieu substance de tous les autres êtres , lesquels se trou-

vent simplement des accidents, des modifications de lui;

et au panthéisme aboutit la séparation de l'universel,

comme au nihilisme sa négation.

Abeilard, tout en étant cause que Guillaume de Cham-
peaux est ai rive a la vérité, ne peut y parvenir lui-même.

Il veut un milieu entre la doctrine îles réalistes et celle des

nominalistes , et il donne naissance au conceptua-
lisvie, qui n'est qu'un nominalisme déguisé, et qui con-

duit droit au sensualisme. A l'instar de Roscelin, il attaque

la Trinité; et non moins inconséquent que lui, qui niait

la réalité de l'Être divin , sans nier celle des personnes di-

vines , il nie ou tend à nier, car il est embarrassé, hésitant,

il tend à nier la réalité des personnes divines sans nier celle

de l'Être divin. Il est condamné dans deux conciles de Sois-

sons, l'un de 1121, l'autre de 1 lii.
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Frappé dans le disciple, après l'avoir été dans le maître

(Abdlard avait étudié bous Roscelin ) , le nominalisme de-

meare longtemps abattu. DuasScot et ses adhérents

soutiennent contre saint Thomas et les siens que Vuniversel

esl bien dans IIndividu , mais non point tellement tondu

avec \? luirticittier qu'il ne reste jusqu'à un certain degré

indifférent à faire partie d'un individu plutôt qued'un autre.

Or, ce commencement, an moins cette possibilité de désunion,

là où doit régner une parfaite et indissoluble unité, équivaut

à la séparation effective, et ce n'est que par inconséquence

ou par timidité que Scot et ceux qui le suivent refusent de

la prononcer. Cependant, an plus fort de celte lutte, où

le> deu\ écoles, surtout celle de Scot , à cet égard passée

en proverbe, s'arment de toutes les subtilités qui se peuvent

inventer, le nominalisme, un peu masque de conceptualisme,

se relève avec bruit en la personne d'Oc c a m; mais, enfin,

ces interminables discussions tombent devant la révolution

que Descartes opère dans la philosophie. Toutefois, le

problème qui en formait l'objet n'est point abandonné. D'une

façon ou de l'autre, l'esprit humain se le pose, parce que

c'est le problème même de la philosophie, et au fond il en

donne toujours les mêmes solutions.

Vuniversel ne répond-il pas aux idées générales relevées

par Descaries? Qu'est-ce qui, dans les esprits , constitue

le penser, et par suite le vouloir, commun à tous, sinon les

idées générales , ainsi que nousPavons déjà remarqué? Dans

les autres êtres , Vuniversel n'est pas à leur égard les idées,

puisque les idées sont relatives à la pensée, et que ces

êtres ne pensent point; mais il Test à l'égard des esprits,

qui ne le saisissent dans les êtres non pensants que par les

idées, lesquelles se trouvent ainsi pour eux Vuniversel

qu'elles leur représentent (voyez Pensée). C'est pourquoi les

nominalistes tombaient dans le sensualisme en niant la

réalité de Vuniversel , comme on y tombe quand on nie la

réalité des idées. C'est pourquoi Amaury de Chartres et

David de Dinant se perdaient dans le panthéisme en isolant

des êtres Vuniversel, comme on s'y perd quand de la pensée,

soit humaine, soit divine, on isole les idées (voyez MalE'

branche, FlCHTE, Kant). Et c'est pourquoi les thomistes

échappaient a ces deux erreurs souveraines et se soutenaient

dans le vrai, en affirmant que Vuniversel est réel et insé-

parable des choses , comme on le fait quand on affirme que

les idées sont réelles et inséparables de notre pensée et de

celle de Dieu.

Dans les œuvres inédites d'Abeilard, publiées par M. Cou-

sin, se trouvent plusieurs morceaux importants, jusque

ici inconnus, sur le réalisme et le nominalisme. L'intro-

duction offre une histoire succincte, mais soignée, de ces

systèmes. Suivant nous, M. Cousin est pour la vraie doc-

trine; aussi convient-il de ne point prendre dans leur rigueur

quelques expressions où il semble exagérer à l'excès le rôle

de Vuniversel. Bordàs-Demouun.

RÉALITÉ, RÉEL (du latin barbare realitas). La

langue philosophique oppose ordinairement le mot réalite

à ces expressions : conception idéale, idée, pensée, abs-

traction , etc. Réalité emporte le plus souvent avec lui la

supposition d'une existence physique. Ainsi, on dit : le

monde réel , c'est-à-dire le monde physique
,

par oppo-

sition au monde intellectuel ou monde des idées. Cepen-
dant , on ne doit pas méconnaître que le monde des idées

a aussi une réalité propre
,

quoiqu'elle soit d'une autre

nature.

Plusieurs écoles de philosophie , les sceptiques en parti-

culier et les idéalistes, ont mis en question la réalité du
inonde extérieur, et ont prétendu que l'homme vivait dans

une espèce d'illusion continuelle , toujours trompé par le

rapport de ses sens. Ici le mot réalité exprime incontes-

tablement l'existence physique du monde, existence qui se

montre comme indépendante des sensations qu'elle cause

et qui la font connaître. Cependant , le mot de réalité ne

peut pas se borner à exprimer l'existence des objets phy-

siques ; il doit s'étendre nécessairement aux êtres spirituels.

Dieu, par exemple, esl la plus haute des réalités. Aucune
autre ne saurait exister sans cette réalité première qui en

esl la source et le soutien. Entendu de cette manière, le

mot réalité s'applique à tous les êtres-substances, quel

que soit d'ailleurs l'ordre auquel ils appartiennent, et qui

sont l'objet delà science appelée ontologie.

Il y a cette différence entre les mois vérité et réalité,

que le premier s'applique aux idées, le second aux choses.

On dit d'une idée qu'elle est vraie, on ne dit pas qu'elle

e~t réelle. Elle est vraie toutes les fois qu'elle exprime un
jugement conforme ii la vérité

;
pour être réelle , il faudrait

qu'elle cessât d'être idée pour devenir un être substantiel.

Le mot réalité contient donc toujours l'idée d'existence,

et d'existence substantielle , tandis que le mot vérité ex-

prime la conformité entre le jugement porté et la nature

même des choses. La théologie n'emploie guère le mot de

réalité que dans la question de l'eucharistie.

H. BOLXtllTTÉ.

RÉATE, antique ville d'Italie, l'une des places princi-

pales des Sabins, qui l'avaient enlevée aux aborigènes, était

sous la domination romaine le chef-lieu d'une préfecture.

C'est là qu'était né Marcus Terentius Varro
,
qui en avait

reçu le surnom de Reatinus. Les environs de Réate étaient

célèbres chez les anciens par leur beauté et leur fertilité
,

surtout lorsque Curius, vers l'an 280 av. J.-C. , en perçant

une montagne qui fermait la vallée à quelques milles au nord,

eut procuré an Vclinusuw écoulement qui forme aujourd'hui

les célèbres cascades de Terni , et eut desséché par ce travail

les étangs et les marais que ce cours d'eau formait autrefois

dans celte contrée. Les mulets de Réate étaient en grand

renom, à cause de leur constance.

Aujourd'hui cette ville s'appelle Rieti ; elle est située à

peu de distance des frontières napolitaines, et compte environ

12,000 habitants. C'est le chef-lieu d'une des délégations des

États de l'Église (lfi myr. carrés, avec 70,000 hab.) et la

siège d'un évoque. On y trouve un château fortifié, une

cathédrale avec huit autres églises, douze couvents, une

source d'eau minérale et quelque industrie en lainages, cuirs

•et étoffes de soie.

RÉAUMUR (René-Antoine FERCIIAULT de), membre
de l'Académie des Sciences et l'un des physiciens les plus dis-

tingués de son siècle, naquit à La Rochelle, en tf>83, et

mourut en 1757, des suites d'une chute, à sa terre de La

Bermondière, dans le Maine. Destiné à succédera son père

dans le présidial de La Rochelle, les sciences l'emportèrent

sur le Digeste et le Code; et à l'âge de vingt ans il quitta

sa province , et vint étonner les savants de la capitale par

la multitude et la nouveauté des sujets traités dans les mé-

moires qu'il apportait. En 1708 l'Académie des Sciences

l'admit au nombre de ses membres. Le travail des forges,

la fabrication de l'acier, l'emploi de la fonte de fer, lui du-

rent le premier ouvrage que l'on ait publié en France sur

cette partie essentielle de l'industrie nationale; et il indiqua

des procédés auxquels on a peu ajouté depuis que la chimie

a mieux éclairé le travail du fer. Plusieurs autres travaux

analogues à celui que Réaumur avait fait sur le fer attirèrent

l'attention du gouvernement; une pension de 12,000 fr. fut

accordée au laborieux académicien
,
qui fit transférer à l'A-

cadémie des Sciences le don que le prince destinait au bien-

faiteur de plusieurs industries d'une haute importance. Le

nom de Réaumur n'est plus attaché de nos jours qu'au

thermomètre, qu'il a perfectionné et régularise; on ne

se rappelledéjà plus qu'il introduisit en France les fabriques

de fer-blanc, de porcelaine aussi belle que celle de Saxe;

qu'il perfectionna l'art du verrier, et parvint à donner au

verre la blancheur et toutes les apparences extérieures de

la porcelaine. On a tout à fait oublié ses recherches sur les

rivières aurifères de la France et l'histoire qu'il en a

écrite. Les nombreux mémoires où il a consigné ses obser-

vations et ses expériences sur la chaleur, ses effets , sa pro-

pagation , etc., ne sont plus consultés, et l'on sera peut-

être contraint de réinventer beaucoup de choses qu'il nous
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avait apprises; cependant, quelques-uns de ces mémoires

offrent une lecture des plus intéressantes, où des faits im-

prévus sont révélés à chaque page , où la curiosité n'est pas

moins satisfaite que le désir d'une instruction solide; tel

£st par exemple le récit des expériences sur des animaux

soumis à l'action d'un air beaucoup plus chaud que l'eau

bouillante , et que Réaumur fit sur lui-même , etc. On a

reproché à [''Histoire naturelle des Insectes, le plus volu-

mineux, des écrits de notre savant (6 vol. in-4° ), la diflu-

sion du style, quelques détails trop minutieux ; on s'accom-

mode mieux aujourd'hui de la sécheresse des abrégés , de ce

qui fait acquérir promptement et sans peine une instruction

superficielle. Si le goût des études approfondies peut revenir

en France, on ne redoutera plus la prolixité de Réaumur
;

ses œuvres sur l'histoire naturelle deviendront classiques
,

parce qu'on y trouve l'exposition complète des faits tels

qu'ils ont été vus par un observateur très-attentif et très-

exercé. Quant aux écrits du môme savant sur les arts, dont

il s'occupa spécialement, comme ils ne sont plus au niveau

des connaissances acquises , ils ne serviront désormais qu'à

fournir des matériaux pour l'histoire de ces arts, destinée

commune des ouvrages scientifiques. On voit même ap-

procher l'époque où le thermomètre centigrade , substitué

généralement à celui de Réaumur, dont on se sert encore

aujourd'hui dans une partie de l'Europe, fera perdre à ce

savant le peu de célébrité qui lui reste. Cette sorte d'ingra-

titude, que l'on serait tenté de reprocher à la génération ac-

tuelle , n'est que l'inévitable résultat de causes qui subsis-

teront dans tous les temps, quel que soit notre état social.

Réaumur, entièrement absorbé par les objets qui atti-

raient son attention, ne vécut que pour l'observation des

phénomènes de la nature , et pour faire le bien qui était

en son pouvoir. Il ne passait point, comme Buffon, des

jours entiers à polir quelques phrases. Son style a dû se

ressentir de la précipitation de l'écrivain, du peu de soin

qu'il accordait à tout ce qui ne concourait pas à rendre

l'expression plus exacte, à représenter plus correctement

les observations et les faits. Ferry.

REBAPTISANTS. Voyez Anabaptistes.

REBEC, vieux mot qui signifiait autrefois un violon à

trois cordes, accordé de quinte en quinte. Ménage le fait

Tenir de l'arabe rebab, rebaba, dont la signification est la

même. Borel le dérive de l'hébreu reblac, qui est l'équiva-

lent de sistrum. D'autres , enfin , trouvent son origine dans
le celte reber ( violon ) et rebeler

(
jouer du violon ). Les

Portugais désignent encore cet instrument par le vieux mot
rebeca. On menait autrefois les épousées à l'église avec rebec

et tambourin. Régnier a dit :

Bref, vos paroles, non pareilles,

Résonnent doux à nos oreilles

Comme les cordes d'un rebec.

REBECCA. Abraham, fort vieux et vivant dans la

terre de Chanaan, fait jurer au plus ancien de ses serviteurs,

Eliézer, qu'il ira chercher une épouse pour son fils dans
le pays où il laissa ses parents; le serviteur se dirige vers
la Mésopotamie, mais Dieu doit toujours intervenir
quand il s'agit de la race d'où sortira son Christ, et il dé-
signe lui-même Rébecca

,
que le serviteur reconnaît près

du désert à ses gracieuses et prévenantes manières : c'est la

fille de Nachor, frère d'Abraham. Le serviteur rend grâce
au Très-Haut. Sa suite, ses chameaux, les présents qu'il

offre, annoncent la richesse de son maître. Les parents de
Rébecca accordent leur fille

, qui part avec sa nourrice et
ses suivantes. Après un voyage rapide, sur le déclin du jour,
Rébecca aperçut un homme qui méditait dans la campagne :

« C'est mon jeune maître, lui dit le serviteur. » Alors Ré-
becca se couvre de son voile. Isaac la fait entrer dans la

tente de Sara , sa mère , dont il pleurait encore la mort , la

prend pour femme , et l'affection qu'il conçoit pour elle est

si grande que sa douleur filiale en est tempérée. Deux fils

naissent de Rébecca : Esaù et Jacob. Sa préférence pour
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le dernier est dans l'ordre de la Providence , et Jacob la

justifie par son amour et son obéissance envers sa mère.

Les mœurs bibliques l'emportent ici sur les mœurs homé-
riques par la délicatesse et la chasteté des sentiments, la

naïveté des peintures et la fidélité des détails. Rébecca, fille,

épouse et mère, est le type de la femme dont le naturel

n'a point été altéré. Son histoire est une des plus intéres-

santes de celles qui sont renfermées dans la Bible.

C S5e m liRADI.

RÉBECCA (Fils et filles de ), et encore RÉBECCAITES.
C'est le nom que prirent, à partir de 1843, en Angleterre, et

plus particulièrement dans le pays de Galles, les réfractaires

qui essayèrent de s'opposer à la perception des droits de

chaussées. Ils l'avaient emprunté au Deutéronome, liv. 1
er

,

v. 42 et 60.

REBECQUE (Benjamin CONSTANT DE). Voyez Cons-

tant ,,i>ë Rebecque.

REBELLION ( du latin rebcllium , fait de rétro , en

arrière, et bellare , faire la guerre), révolte , soulèvement,

résistance ouverte aux ordres de l'autorité légitime, action

de se mettre en guerre , iterum bellare. La loi qualifie

ainsi, selon les circonstances, toute attaque, toute résis-

tance avec violence et voies de fait envers les officiers mi-

nistériels , les gardes champêtres et forestiers , la force

publique, les préposés à la perception des taxes et des con-

tributions, leurs porteurs de contraintes, les préposés des

douanes , les officiers ou agents de la police administrative

ou judiciaire , agissant pour l'exécution des lois , des ordres

ou ordonnances de l'autorité publique , des mandats de jus-

tice ou jugements. Le Code Pénal détermine les faits qui

constituent le crime de rébellion et les peines qui doivent

punir ceux qui s'en rendent coupables. Il doit être dressé

procès-verbal de rébellion par tout officier public insulté dans

l'exercice de ses fonctions. Lorsque la rébellion est commise

par un débiteur soumis à la contrainte par corps , et qui

oppose de la résistance à l'exécution du jugement , l'huissier

peut établir garnison aux portes pour empêcher l'évasion
,

et le débiteur est poursuivi conformément à la loi.

REBOISEMENT. Le reboisement des montagnes a

longtemps été la panacée préconisée contre les inonda-
tions. La nature prévoyante, disait-on, avait couvert de

végétaux de toutes tailles les pentes des montagnes. Dans son

lent mais incessant travail la végétation accroissait par ses

débris la couche de terre dont elles étaient couvertes. Mais

l'homme, à qui le sol de la plaine ne suffit pas longtemps

,

rompit les gazons, arracha les végétaux des pentes et ameu-

blit, pour le cultiver, le sol qui les couvrait. Qu'arriva-t-il?

Les pluies entraînèrent ce sol , et le rocher mis à nu au-

jourd'hui laisse couler instantanément les eaux, qui avant

le défrichement étaient retenues, divisées par les terres

gazonnées, par les tiges, les feuilles et les racines nom-
breuses des petits et des grands végétaux. Elles s'infiltraient

dans les profondeurs , et alimentaient les réservoirs des

sources, qui manquant d'aliment ont pour la plupart tari.

Ainsi, toutes les eaux de pluie qui tombent à la surface ne

s'y arrêtent plus; elles s'écoulent en masses torrentueuses

et deviennent un fléau, au lieu d'être un bienfait comme dans

leur destination primitive. Par l'écoulement en quelques

heures de quantités énormes d'eau qui se distribuaient au

moyen des sources dans tout le cours de l'année , les tor-

rents et tous les cours d'eau grandissent instantanément , et

produisent d'effroyables inondations. Il faut donc reconsti-

tuer l'œuvre de la nature et détruire le mal en recouvrant

toutes les pentes de montagnes de petits et de grands végé-

taux.

A ces arguments les adversaires du reboisement des mon-

tagnes répondent par ces considérations : 11 est vrai que la

dénudation croissante des pentes les rendent de moins en

moins aptes à retenir les eaux; mais les inondations ont

une autre cause, bien autrement puissante, les progrès de

la culture , la rectification et la régularisation des cours

des ruisseaux et des petites rivières, les nombreux fossés
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..assèchement établis depuis peu, et qui débarrassant le sol

des eau\ jadis stagnantes, qui s'y infiltraient lentement.

D'ailleurs les déboisements imprudents qui ont été faits sur

les pentes sont déjà an< iens ; voilà longtemps que la loi les

interdit, et le mal empire tous les jours. Pour que l'opéra-

tion du reboisement produisit quelques effets, il faudrait

qu'elle fut générale et immédiate; ce qui exigerait des dé-

penses énormes pour un résultat qui ne serait produit que

dans quinze ou vingt ans. D'ailleurs, elle aurait peu d'in-

fluence sur la rapidité de l'écoulement des eaux lors des

pluies très-abondantes ou continues, ou des fontes déneiges

subites, qui sont la cause réelle des débordements.

W.-A. Dlckett. ^_

. REBORD. T'oyez Bordace.

REBOUILLAGË. Voyez Décrecsage.

REBOLILLES. Voyez Étoupe.

REBOUL ( Jean-Charies-Dominique) , né vers 15G5,

dans le Daupbiné , appartenait à l'opinion réformée,

mais ne tarda pas à se brouiller avec divers ministres lan-

guedociens, et dirigea contre eux les traits de la satire la

plus acre. Ses Actes du Synode de la sainte Réformation,

sa Cabale des Réformés, ses Salmoniennes , sont de longs

écrits où il y a beaucoup de verve, d'entrain, d'érudition,

de cynisme, de colère. L'auteur emploie alternativement le

latin, le français et le patois, afin de vouer ses adversaires

au ridicule. Il semble parfois avoir pris Rabelais pour mo-
dèle , et cette imitation est encore plus flagrante dans deux
écrits qui ne portent point le nom de Reboul , mais qu'il

est difficile de ne point lui attribuer : l'un, Le Nouveau
Panurge , quoique rare, n'est cependant pas introuvable

;

mais l'autre, Premier Acte dit Synode des Lemanes et

Propétides
,
peut figurer au premier rang des livres les

moins communs : on assure qu'il n'en existe qu'un seul

exemplaire, celui de la Bibliotbèque impériale. Au milieu

d'une foule de citations, de quolibets , de hardiesses trop

pantagruelines , on dislingue dans ces compositions des
traits fort plaisants et une originalité réelle.

Reboul avait embrassé le catholicisme ; mais son style

ne donne pas une très-favorable idée de ses mœurs. Fatigué

de la polémique à laquelle il s'était consacré, il se rendit

à Rome , et il y composa un écrit plein de virulence contre

Jacques I
er

. Le roi d'Angleterre, le champion du protes-

tantisme, ne paraissait pas devoir trouver au Vatican un
appui bien actif; ce livre fut toutefois le motif ou le

prétexte des rigueurs extrêmes déployées contre son auteur.

Mis en prison et condamné à mort, Reboul fut , l'an 1611

,

décapité dans le château Saint-Ange. On a dit que la véri-

table cause d'une fin aussi tragique fut l'esprit de déni-

grement , de raillerie injurieuse, qui semble avoir constam-
ment possédé toutes les facultés intellectuelles de Reboul

;

après avoir criblé de ses traits empoisonnés les pasteurs de
Montpellier et de Nîmes, il ne put s'empêcher de diriger

ses coups contre le saint-siége. Une lettre insérée dans la

Correspondance de Casaubon , lettre qui ne dissipe pas

toutes les ténèbres , est le seul renseignement qu'on possède
6ur cette mystérieuse et tragique affaire. G. Bbunet.

REBOUL (Jean), le poète de Nîmes, est né dans
cette ville , le 23 janvier 1796. Son père exerçait la profession

de serrurier. L'honnête aisance que lui procurait son travail

lui permit de donner quelque éducation à son fils. Jean
Reboul fut donc placé dans un pensionnat de Nîmes , et

apprit ce qu'il fallait savoir pour exercer avec profit une
profession manuelle. A l'âge de treize ans, Reboul fut em-
ployé pendant quelque temps à des transcriptions chez un
avoué; mais le métier de copiste ne pouvait convenir à son

âme ardente, et puis il fallait s'assurer un avenir. Sa mère,
restée veuve avec quatre enfants, dut restreindre ses dé-

penses. Reboul eut à choisir un état : il prit celui de bou-
langer. Dans cette condition le goût de la lecture lui vint

,

et sous cette culture toute spontanée, toute libre, son ins-

tinct poétique s'éveilla et se manifesta bientôt par diverses

productions. Dès 1820 Reboul était membre d'un cercle de
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joyeux vivants qui se réunissaient dans un café de Mines,
11 y apporta des chansons et des satires qui ne sortaient pas
de ce cercle ami , et qu'il a depuis condamnées à l'oubli.

En 1824 il composa une cantate sur la guerre d'Espagne,
qui fut Chantée aux applaudissements du publie sur le

théâtre île Mimes. Marié de bonne heure, Reboul perdit sa

première femme après quelques mois de mariage. Une se-

conde union ne lui donna encore qu'un bonheur sans durée.
Cette solitude plusieurs fois renouvelée autour de lui par
la perte d'un père, d'une mère et de deux femmes, toute
cette série de douleurs domestiques tourna son esprit vers
les tristes méditations , et changea le caractère de ses pro-
ductions poétiques. Les révolutions politiques contribuèrent

encore à répandre sur sa poésie des teintes sérieuses et mé-
lancoliques. Mais au lieu de maudire ou de chercher dan»
les doctrines nouvelles un remède aux maux de la terre, il

le cherche dans le sein du Christ, défend l'Église, l'auto-

rité, et dit à sa lyre :

.... C'est du ciel que tu descends.

En 1828 La Quotidienne publia, et divers journaux répé-

tèrent avec éloges L'Ange et l'Enfant. Nul chant n'eut plus

de succès. La peinture, la musique et la sculpture s'inspi-

rèrent à l'envi de cette composition, d'un sentiment si pur
et si religieux. M. de Lamartine applaudit dans une Har-
monie le génie dans l'obscurité. Chateaubriand, Alexandre
Dumas rendirent visite au poète de Nîmes, et gravèrent son

nom dans l'airain de leurs œuvres. Alexandre Dumas décida

Reboul à publier son premier recueil de poésies. Il parut

en 1836 , et il a eu huit éditions depuis. En 1839 M. Reboul
vint à Paris publier son poème du Dernier Jour. II fut ac-

cueilli et fêté dans la capitale par les notabilités de l'époque
;

mais le poète ne se laissa pas éblouir, et bientôt il retourna

à sa laborieuse existence, à ses anciennes habitudes. Après
la révolution de Février, M. Reboul fut élu représentant a

l'Assemblée constituante, dans le département du Gard
,
par

51,470 voix. H n'y brilla pas toutefois d'un vif éclat , et ne
fut pas réélu à la Législative.

Légitimiste et catholique dans ses tendances, M. Reboul
a gardé avec soin les formes et le caractère classiques à ses

poésies. Ses vers sont inégaux, brillants parfois, fortement

imaginés, et quelquefois d'un prosaïsme extrême ou d'une

grande dureté. Une teinte philosophique se répand toujours

sur ses vers et les allanguit. Ce qui a fait surtout le succès

de M. Reboul, c'est donc sa foi religieuse et politique, qui

lui valut le patronage de Lamartine et de Chateaubriand
,

étonnés de rencontrer un homme du peuple dont la muse,
reflet de leur âme, maudissant l'impiété et la révolution,

chantait les louanges de Rome et priait pour un royal exilé.

L. Louvet.

REBOUTEURS. C'est ainsi qu'on appelle dans quel-

ques parties de la Fiance les guérisseurs sorciers , faisant

encore métier en plein dix-neuvième siècle de guérir bêtes

et gens par la puissance de leurs sortilèges mêlés à des pra-

tiques superstitieuses.

RÉBUS. C'est l'expression figurée d'une pensée par une
suite d'images d'objets dont les noms rappellent des mots
ou des syllabes, images entremêlées de chiffres, de syllabes

et de mots selon le besoin , et le tout disposé souvent de

manière que l'arrangement même y a son effet particulier.

Quelquefois de simples lettres mises en ligne et prononcées

par leurs noms alphabétiques font un rébus : G, A, C, O,

B, I, A, L. La suite des noms de ces lettres fait entendre

ces mots : J'ai assez obéi à elle Ingénieuse et sublime

exclamation d'un amant, lassé du joug de sa maltresse!

Quelquefois la disposition de certaines syllabes, mises les

unes sur les autres , ou les unes sous les autres , ou les unes

entre les autres, fait tout le mystère du rébus, qui s'explique

par les prépositions sur, sous , entre, etc. :

Pir vent venir

Un vient d'un;

un sous pir vient sous vent d'un sous venir, c'est-à-dire

3a
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un soupir vient souvent d'un souvenir. Dans quelques rébus,

on joint aux mots la peinture de cet tains objets, afin qu'eu

nommant ces objets ou fasse entendre les mots qu'on n'écrit

pas. C'est cette espèce de rébus illustrés qu'on voit encore

Bar ipielques écrans, sur des assiettes, et sur le papier qui

enveloppe les bonbons du premier de l'an : manière adroite

île tlatter le goût et de développer l'intelligence des enfants.

Les clercs de la Bazoclie faisaient tous les ans, au car-

naval, certains libelles, qu'ils appelaient : De rébus quae

geranlur; c'étaient des espèces de satires où l'impudence

se cachait un peu sous le voile de l'équivoque et de l'expres-

sion grotesque qui constitue la nature de cet amusement

de l'esprit ; le peuple
,
qui entendait dire en latin de rébus,

croyait que c'étaient en français des rebuts. Telle est l'o-

rigine du rébus ; elle n'est pas noble , mais il en est de plus

honteuses. Jules Sandeau.

RECAMIER (Jeanne-Françoïse-Joub- Adiclaïoe BER-
NAKD), née a Lyon, le 3 décembre 1777, morte h Paris, à

l'âge de soixante-douze ans, le 11 mai 1849, était fille d'un

employé des postes, et avait épousé, le 24 avril 1793, à l'Age

de seize ans, le banquier Jacques-Rose Récamier, homme
déjà arrivé à l'âge mûr, que d'heureuses spéculations d'a-

giotage ne tardèrent pas à ranger au nombre des puissances

financières de l'époque, et qui pendant longtemps habita

le magnifique hôtel qu'on aperçoit encore aujourd'hui (1857)

à l'entrée de la rue de la Chaussée-d'Antiu, à l'extrémité

dune ombreuse avenue de vieux tilleuls.

Julie on Juliette Bernard était douée d'une beauté peu
commuue, objet de l'admiration enthousiaste de tous ceux
de ses contemporains que nous avons connus. Mais, en l'é-

pousant, malgré la grande disproportion de leurs âges ré-

ciproques, notre banquier n'obéissait point, comme on pour-

rait d'abord être tenté de le croire, à une folle passion. Il

aimait Juliette de cet amour pur et désintéressé qu'un père

porte à sa fille, et savait qu'en retour de la brillante exis-

tence et des éléments de bonheur qu'il assurait à celte jeune
femme, objet d'une si grande affection, il n'avait à en espérer

qu'un sentiment de graiitude toute filiale; cela suffisait

au bonheur qu'il avait rêvé pour le soir de sa vie.

Sous le Directoire Mme Récamier était une des reines

de la société parisienne, société au sein de laquelle régnait

la plus étrange, la plus naïve corruption de mœurs, mais
à tous les travers de laquelle il lui fut exceptionnellement
donné de pouvoir prendre part sans rien perdre de cette

pureté et de cette honnêteté qui constitueront toujours le

charme le plus réel et le plus puissant d une femme. Ceci

explique comment, en se rappelant avoir vu Mme Récamier
danser avec Mme

Tallien et M u,e Hainguerlot aux fêtes par
souscription de l'hôtel Thélusson ou de l'hôtel Beaujon , et

toutes trois vêtues avec une légèreté qui aujourd'hui scan-

daliserait même dans les coulisses de l'Opéra, recevoir intré-

pidement les hommages empressés et peu délicats des mer-
veilleux, quelques contemporains les ont presque toujours
confondues dans la même appréciation. De ces trois femmes,
dont les charmes exercèrent de si puissantes fascinations

sur les principaux personnages d'une époque où on ne se
piquait pas précisément d'une grande sévérité de mœurs,
Al
me Récamier est d'ailleurs celle qui sesurvécut le plus long-

temps à elle-même, et qui inspira les sentiments les plus
vifs et les plus durables.

Nous n'en finirions jamais s'il nous fallait essayer de nom-
bre! les hommes célèbres de notre siècle que Mœe Réca-
mier enchaîna à son char, et qui, après avoir longtemps
brûlé de l'amour le plus ardent pour cette belle et insen-
sible statue, restèrent attachés jusqu'à leur dernier soupir
à l'être charmant et bon dont ils avaient fini par recon-
naître et apprécier l'angélique nature, espèce de terme
moyen, disaient-ils, entre la faible et malheureuse humanité
et les célestes hiérarchies.

La brillante existence que la position financière de son
mari permettait à M" ,e Récamier de mener à Paris dura peu.
Des aises commerciales et des faillites anéantirent au bout
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de quelques années une fortune basée surtout sur le crédit.

L'opulent banquier fut un jour réduit à se déclarer en fail-

lite, et alla se réfugier au fond d'une province pour y cacher

sa honte et ses chagrins ; mais ses créanciers, reconnaissant

la loyauté qui avait présidé à toutes ses opérations , se mon-
trèrent généreux. Sur le produit de la liquidation, ils cons-

tituèrent en sa faveur une rente viagère, modeste sans doute,

mais qui , à la rigueur, mettait la vieillesse de leur débiteur

à l'abri des poignantes privations de la misère. Ils respec-

tèrent en outre les libéralités que, par contrat de mariage
,

il avait assurées à sa jeune femme, et qui permirent à celle-ci

de vivre dans une honorable indépendance à Paris, où elle

continua à fréquenter les cercles les plus brillants.

Pendant ce temps-là l'empire était venu; et une oppo-

sition sourde, mais profondement malveillante, s'était tout

aussitôt formée contre l'heureux César dans certains salons

dont W* de Staèl était l'âme. M rac Récamier, par toutes

ses relations sociales, appartint à cette opposition, à laquelle

elle se fût instinctivement rattachée alors même qu'elle

n'eût pas été l'une des amies intimes de M me de Staël. Elle

fit donc constamment, sous le consulat comme sous l'em-

pire
,
partie de la coterie de libres penseurs qui reconnais-

saient Mme de Staèl pour chef, et qui allaient régulièrement

en pèlerinage à Coppet, s'y retremper dans la bonne et

franche haine qu'ils avaient vouée à Napoléon. Quand vint

la Restauration , elle était encore trop femme à la mode pour

ne pas se faire dévote. Sa conversion fut aisée à opérer autant

qu'elle fut sincère, dit-on. Il ne lui fut d'ailleurs que bien

peu pardonné, par l'excellente raison qu'elle n'avait que

bien peu péché. Grâce à un heureux privilège, qui fut sans

doute le résultat et en même temps la compensation de ce

qu'il y avait d'exceptionnel dans sa conformation, eile resta

jeune et belle jusqu'à un âge où d'ordinaire les autres

femmes font preuve de tact et d'esprit en avouant tout fran-

chement qu'elles sont vieilles. Cependant, l'heure fatale sonna

aussi pour elle; et s'il vint bien tard , ce moment n'en fut

pas moins cruel. Mme Récamier, toutefois, s'y résigna de la

meilleure grâce du monde. Vers 1819, par suite de nouveaux

revers, qui ébréchèrent singulièrement sa fortune, elle se

retira dans un modeste appartement de la rue de Sèvres

dépendant du couvent de l'Abbaye-aux-Bois. Son salon de-

vint alors tout à la fois un bureau d'esprit et un salon poli-

tique ; et elle sut admirablement lui conserver ce double

caractère jusqu'à la fin de ses jours. Pour qui sait lire il

y a dans la plupart des recueils périodiques publiés à Paris

depuis cette époque comme l'histoire du salon de Mme Ré-
camier; et on retrouve la preuve de l'influence toute-puis-

sante de cet aréopage politico-littéraire dans les élections

et les concours académiques , comme dans la distribution

des portefeuilles ministériels ou celle des chaires de faculté,

voire dans la collation des emplois administratifs à tous les

degrés de la hiérarchie. Etre protégé par jre Récamier fut

en effet [tendant plus de trente ans la plus infaillible des

recommandations; et il n'y avait pasçusqu'aux bâtards de
son apothicaire et de son portier que cette femme essen-

tiellement bonne et obligeante ne trouvât moyen de con-
venablement caser dans les bureaux des ministres. Ra-
rement, en effet, ceux-ci pouvaient lui refuser quelque
chose; et le plus souvent même ils s'en seraient bien gardés.

Etre admis dans le petit cénacle de la rue de Sèvres fut

toujours une faveur et une distinction singulièrement re-

cherchées et enviées parmi la gent littéraire ; mais , suivant

l'usage, cette faveur et cette distinction n'allèrent pas tou-

jours trouver les plus dignes et les plus méritants. Pour un
Chateaubriand ou un Ballanche, que de Trissotin et de Va-
dius !

RECCARER. Voyez Goths.

RECEL ou RECELÉ, RECELEUR (du latin rétro,

en arrière, et celare, cacher ). Le recel ou recelé consiste a

recevoir en toutou eu partie, à quelque titre que ce soit, des

choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime

ou d'un délit, si au moment où l'accusé a reçu la chose recelée



RECEL -
il savait qu'elle provenait d'une source illicite. Le » apable

<ic recel est puni comme complice du crime ou du délit

par -mil 1 duquel l'objet recelé est tombé «Mitre ses mains. Aux

termes de l'article 40 de la loi du 21 mars L832, quiconque

sera reconnu coupable d'aTOir recelé on d'avoir pris à son

e un soldat insoumis sera puni d'un emprisonnement

qui ne pourra excéder six mois; et celte peine pourra être

portée a deux ans si le délinquant est fonctionnaire public.

RECÈLEX1EXT (du latin rétro, en arrière, el celare,

cacber , action de celui qui s'approprie frauduleusement,

en ne les faisant pas connaître, des objets dépendant soit

d'une succession, soit d'une communauté au partage de

laquelle il a droit de concourir. Si les objets sont enlevés ou

détournés, l'action prend alors le nom de divertissement.

Les héritiers qui auraient diverti ou recelé des effets d'une

succession sont déchus de la faculté d'y renoncer; ils de-

meurent héritiers purs et simples, nonobstant leur renon-

ciation, sans pomoir prendre aucune part dans les objets

divertis ou recelés. L'héritier bénéficiaire qui s'est rendu

coupable de recelé, ou qui a omis sciemment et de mauvaise

foi de comprendre dans l'inventaire des effets de la succes-

sion , est déebu du bénéfice d'inventaire.

En ce qui concerne le recelé ou divertissement des objets

dépendant d'une communauté, la loi statue que la veuve

qui a diverti ou recelé quelques effets de la communauté
est déclarée commune nonobstant la renonciation qu'elle

aurait laite; il en est de même a l'égard de ses héritiers.

Le mari ne pouvant jamais répudier la communauté dont

il a été le chef et l'administrateur, ces dispositions ne sau-

taient lui être appliquées; mais il est atteint par l'article

1477, lequel dit : Celui des deux époux qui aurait diverti

ou recelé quelques effets de la communauté est privé de sa

portion dans lesdits effets. De simples omissions dans l'in-

ventaire, si elles étaient laites sciemment et dans un but

frauduleux, constitueraient le recelé. Lorsque la fraude n'est

pas constante, on peut seulement demander que les objets

omis soient rapportés à la masse. .Mais, en cas de fraude,

la iiio licite de ces objets ne saurait servir d'excuse ni de

justification.

RECEXSEMEXT (de la particule itérative re, et du

latin censere , faire le cens, supputer), dénombrement de

per.-onnes , d'effets, de droits, de suffrages, etc. C'est dans

la première acception surtout que ce mot est le plus fré-

quemment employé. Il y eut une pensée profonde dans le

recensement fait d'une population pour y chercher l'appré-

ciation des forces de l'État et les moyens de répartir égale-

ment les ebarges. De ce premier essai devaient jaillir, comme
d'un germe fécond, toutes les théories dp. l'économie poli-

tique. La France sous ce point de vue, comme sous beau-

coup d'autres , a une grande obligation à sa révolution de S9,

qui, transférant les registres de l'état civil des mains du clergé

dans celles des magistrats du peuple, fonda à coté de la so-

ci( té religieuse une société civile, et fournit ainsi aux recen-

sement- bien plus d'éléments d'exactitude et de vérité.

RECENSEMENT (Affaire du) à Toulouse. L'opéra-

tion du recensement des propriétés bâties et des portes et

fenêtres, prescrite par les chambres pour l'exécution des

dispositions de l'article 2 de la loi du 14 juillet 1838 , dans
le but d'arriver à une répartition plus équitable de l'impôt

entre tous les départements, rencontra une vive opposition

sur quelques points du midi, et surtout à Toulouse. Les frac-

tions les plus ardentes du parti républicain et du parti lé-

gitimiste se saisirent de ce prétexte pour agir sur l'esprit des

populations. Ils traitèrent à' illégale, d'arbitraire ti de, vexa-
toire cette mesure, toute dans l'intérêt des contribuables.

C'était s'élever contre les droits des chambres plus encore

que contre ceux du gouvernement, et vouloir les subor-

donner à des prétentions municipales mal entendues; c'était

mettre la représentation suprême du pays au-dessous des

représentations locales. L'opération du recensement, rendue
impossible par le mauvais vouloir des habitants de Toulouse,

tut suspendue par le préfet, M. Floret, et ne reprit que le 5

RECETTE 2ï)0

juillet tsii, après l'arrivée d'un nouveau préfet, M. Mnhul.

1V> tentatives de désordre eurent lieu dans la soirée du u

et dans celles du 7 et du 8. Après avoir paru calmée pen-

dant quelques jours, l'émeute se ranima tout à coup dans

les journées du 12 et du 13 avec un caractère plus sérieux.

Elle en voulait surtout au préfet et au procureur général,

M. Plougoulm. Le lundi 12 un rassemblement considérable,

composé d'ouvriers en majeure partie , se dirigea vers la

porte Saint-Etienne. Dix barricades furent élevées avec des

matériaux pris dans les maisons des particuliers. Les insurgés

marchèrent alors sur la préfecture. Ils furent repousses, et

se replièrent derrière les barricades. Des forces imposantes

étaient arrivées. Les séditieux avaient envahi les toits des

maisons de la place de la préfecture, d'où ils faisaient pleu-

voir sur la troupe une grêle de pierres et de tuiles. Le lieu-

tenant général commandant la division fut blessé à la cuisse

d'un coup «le pierre; le général commandant le département

eut son cheval blessé. Du côté de l'émeute un jeune homme,
le sieur Charvadès

,
garçon de caisse , lut percé d'un coup

de baïonnette par un chasseur de Vincennes; il ne survécut

que quelques instants à sa blessure. Sur ces entrefaites la

municipalité provisoire demanda au préfet la convocation

de la garde nationale, qui releva la troupe de la plupart des

positions qu'elle occupait. Alors les séditieux réclamèrent

la mise en liberté des individus arrêtés les jours précé-

dents. Le détachement de la garde nationale qui se trou-

vait à la maison d'arrêt fut forcé, et l'on allait en briser

les portes, lorsque le maire provisoire promit la délivrance

sans caution des détenus pour le lendemain. Le 13 les

rues furent envahies de bonne heure par des rassemble-

ments plus menaçants que ceux de la veille. De nouvelles

barricades furent élevées. Les télégraphes de Toulouse et de
Rlagnac furent brisés. Ce fut alors que le préfet prit la ré-

solution de quitter la ville. Le procureur général en avait

fait autant, et son domicile fut deux fois forcé par une bande

animée de sinistres desseins. Les individus arrêtés avaient

été remis en liberté.

A la réception de ces graves nouvelles , le gouvernement

fit diriger sur Toulouse de nombreux renforts, et y envoya

RI. RIaurice Du val en qualité de commissaire extraordi-

naire. Dans l'intervalle RI. Rocher, préfet du Gers, avait éié

chargé de l'administration provisoire du département de la

Haute-Garonne. Un des premiers actes de RI. Maurice Du val

fut la dissolution de la garde nationale et du conseil muni-

cipal de Toulouse. Une nouvelle administration provisoire

fut formée et installée malgré l'opposition de celle dont

RI. Arzac était le chef, et qu'il fallut sommer, par commis-

saire, d'obéir à la loi. Le recensement reprit le 15 août, et

fut terminé en quelques jours, grâce à un appareil militaire

formidable qu'avait fait déployer l'autorité. Des piquets de

troupes occupaient tous les endroits où des rassemblements

auraient pu se former. Des canons avaient été braqués sur

les points principaux, comme la place Royale, la place La
Fayette, la place Saint-Etienne, le pont, l'Esplanade, etc. Cet

épisode de l'histoire contemporaine se termina par la con-

damnation à quelques mois de prison de gens appartenant

pour la plupart à la classe ouvrière. "VY.-A. Ddckett.

RECEXSEMEXT (Conseil de). Voyez Conseil de Re-

censement .

RÉCÉPISSÉ, mot latin signifiant avoir reçu, et qui

est souvent employé comme synonyme de décharge, de

reçu : Donner récépissé d'un envoi de marchandises, c'est

reconnaître l'avoir reçu.

RECETTE ( du latin recepta, ce qui est reçu en ar-

gent ou autrement), action de recevoir, de recouvrer ce qui

est dû, soit en denrées, soit en espèces. C'est, paroxtension,

le lieu , le bureau où l'on reçoit.

Ce mot sert encore à désigner la formule suivant laquelle

sont composés certains médicaments, ou leur composition

même : Une bonne recette pour la fièvre. Il se dit aussi dans

les deux acceptions de certaines méthodes, de certains pro-

cédés employés dans les arts, dans l'économie domestique :

38.



300 RECETTE — RECHUTE
Une recette pour conserver les Iruits , une recette pour faire

l'encre , etc. En ce sens recette est synonyme <le moyen , et

c'est ainsi qu'on dit : Une excellente recette pour se faire

des amis, c'est d'être obligeant.

RECEVEURS GENERAUX et PARTICULIERS.
Avant la révolution de 1789, la gestion des deniers publics

était livrée à un petit nombre d'agents supérieurs, dont les

uns, appelés/e rmier s généra u x, prenaient à bail les ga-

belles , la vente du tabac , l'octroi de Paris et plusieurs taxes

de ce genre, et dont les autres percevaient la taille et la

capitation. Ceux-ci portaient le titre de receveurs géné-

raux.

On sait que la France se divisait en pays d'états et en

pays d'élection : les premiers se taxaient eux-mêmes, les

autres l'étaient par le bon plaisir du souverain. Or, ebaque

pays d'étatsavait son receveur particulier, indépendamment

des receveurs généraux, dont les fonctions consistaient à

recevoir le produit des impôts versés entre leurs mains par

les collecteurs cl fermiers. Mais il n'existait aucun moyen
de vérifier les opérations des gens de finance. Desmarets

essaya de combler cette lacune en créant des ebarges d'ins-

pecteurs; mais les receveurs généraux obtinrent la permis-

sion de les acheter, et s'investirent ainsi du droit de se con-

trôler eux-mêmes. Après avoir encaissé les sommes puisées

par les collecteurs, ils fournissaient en retour de l'argent

ou des rescriplions , sorte de mandats à l'ordre du con-

trôleur général. Sous Louis XVI, le nombre des généra-

lités s'élevait à vingt-deux, et celui des receveurs généraux

au double; mais ils n'exerçaient leurs fonctions que tous les

deux ans, arrangement bizarre et qui devait enfanter de

graves inconvénients. Quelquefois ils faisaient des avances

au gouvernement, qui en 1714 les substitua aux traitants,

chargés de pourvoir a ce qu'on appelait les affaires extra-

ordinaires. On voit que les finances formaient dans leur

ensemble un véritable chaos : un petit nombre d'adeptes

seuls avaient la clef de son organisation mystérieuse.

A l'article Décime nous avons dit quel était le rôle que le

receveur général du clergé jouait dans la machine admi-

nistrative et financière de l'ancien régime.

Quand l'Assemblée constituante porta la hache de la ré-

forme dans tout notre édifice social , elle imagina une nou-

velle division du territoire, qui fut partagé en départe-

ments et en districts; elle créa en même temps des agents

financiers, sous la dénomination de receveurs des départe-

ments et des districts : ce sont aujourd'hui les receveurs

généraux et particuliers. Traçons en peu de mots les at-

tributions des premiers de ces comptables.

Au chef- lieu de chaque département réside un receveur

général, ayant sous sa direction des receveurs particuliers

et des percepteurs; il est responsable de la gestion des

receveurs particuliers, lesquels cautionnent à leur tour

celle des percepteurs. En entrant en exercice, il est tenu de

verser une somme plus ou moins forte, appelée cautionne-

ment ; elle sert de garantie pour ses opérations, et ne lui

est remise, s'il perd ou abdique son office, que sur la pré-

sentation de son quitus, délivré par la cour des comptes.

Il faut de plus qu'il mette à la disposition du trésor une

somme à titre de fonds particuliers, c'est-à-dire que le crédit

de son compte soit toujours égal au montant de son cau-

tionnement. Les receveurs doivent verser par avance les

revenus des contributions directes et indirectes , car s'ils ne

perçoivent pas par eux-mêmes certaines taxes, telles que

les douanes, les droits d'enregistrement, les frais de justice,

leur caisse en recueille le produit par les mains des collec-

teurs de ces mêmes droits. Depuis 1806 ils sont devenus les

banquiers du trésor, pour le compte duquel ils font des

payements de toutes espèces. Cette mesure a pour but d'é-

viter les frais de déplacement de fonds et de servir les in-

térêts des particuliers, qui, munis de mandats à terme,

touchent sur tous les points du territoire l'argent dont ils

ont besoin, sans aucun déboursé de leur part. Ils sont encore

autorisés à opérer des virements , en d'autres terme , à tirer

des effets les uns sur les autres, afin d'être toujours en état

de faire face aux besoins du service.

Chargés de faire l'avance des impôts et d'effectuer des

payements pour le compte de l'État, les receveurs génémux
obtiennent en retour certains avantages, sous les dénomi-

nations suivantes : taxations, intérêts et commissions.

Les premières sont prélevées sur les contributions directes

et indirectes, les seconds sur les mêmes impôts recouvrés

par anticipation, et les troisièmes sur les recouvrements,

payements et remises de fonds pour le compte du trésor. Le
receveur général touche encore un traitement de 6,000 francs

en qualité de receveur particulier, car il eu exerce les fonc-

tions dans l'arrondissement du chef-lieu du département.

Quoique très-succinct, cet aperçu des attributions des rece-

veurs généraux suffit pour apprécier cette institution,

dont le mécanisme est aussi habile qu'avantageux à l'État et

aux contribuables. Il importe en effet tout autant aux gou-

vernants qu'aux gouvernés de posséder un bon système de

recouvrement des impôts. Est-il vicieux , le pays paye en

plus ce que le trésor reçoit en moins. Chez les Romains,

le pouvoir rendait le corps municipal ou la curie de chaque
ville responsable des contributions, et faisait peser sur quel-

ques-uns un poids qui les écrasait. Aussi les provinces de

l'empire s'appauvrissaient de jour en jour. Les Turcs ont

adopté le même expédient , et recueillent le même résultat
;

car les impôts ruinent bien moins les peuples que le mode
de les percevoir. Les impôts sont les nerfs de l'État, puis-

qu'ils donnent le mouvement à toute la machine; il faut

donc prendre garde de gêner leur action. Ce but a été at-

teint par la création des receveurs généraux; on peut per-

fectionner certains détails, mais l'excellence du principe

est désormais hors de doute, puisqu'il a produit les plus heu-

reux effets, et qu'il a reçu la sanction d'une longue expé-

rience. Salyt-Prosper jeune.

Indépendamment des receveurs généraux et particuliers,

il y a encore des receveurs des douanes, de l'enregis-

trement et des domai nés, des contributions in-

directes, de l'octroi, etc.

RECEZ DE L'EMPIRE. On appelait ainsi (par cor-

ruption du latin recessus, fait de recédere, se retirer), dans

l'Empire d'Allemagne, le registre dans lequel, à la fin de la

réunion des diètes impériales , on consignait les différents

arrêtés qui y avaient été pris, ainsi que les résolutions de

l'empereur à ce sujet. Les (lus anciens recez de l'Empire

n'existent plus ; mais on en trouve des extraits, ainsi que les

recez postérieurs à partir du règne de Maximilien 1
er

, dans

la collection de Senkenberg et d'Œhlenschlœger ( 4 vol.;

Francfort, 1747). A partir de 1663 jusqu'à la fin de l'exis-

tence de l'Empire d'Allemagne, la diète impériale n'ayant

pas cessé d'être réunie, il ne put plus y avoir de recez de

l'Empire proprement dits.

RECHAUD , ustensile de cuisine propre à contenir de

la braise ardente et à faire chauffer ou réchauffer les mets.

Les chimistes et les teinturiers se servent aussi de ré-

chauds, et ces derniers se servent des expressions donner

lepremier réchaud, ou le second réchaud, pour dire passer

une première ou une seconde fois l'étoffe qu'on veut teindre

dans une chaudière où est la teinture chaude.

RECHUTE (recidivus morbus) , retour des phéno-

mènes caractéristiques d'une maladie qui avait disparu en ap-

parence ou réellement. Le plus souvent les rechutes n'ont

lieu qu'en raison de la disposition intérieure de tout l'orga-

nisme. Il n'y avait point eu de guérison réelle ; l'organe

malade était resté affecté d'un principe morbide, dont les

symptômes apparaissent avec une nouvelle énergie. L'or-

ganisme étant plus affaibli, dès lors plus prédisposé à des

rechutes , chez l'individu qui sort de maladie que chez

l'individu en état de santé , on doit dans la marche de la

guérison apporter une attention extrême à prévenir les

rechutes.

Dans le sens figuré, rechute se dit du retour au péché,

ou en général à la même faute.



RÉCIDIVE

RÉCIDIVE (de la particule itérative re et do latin

cadere, tomber). C'est, dit l'Académie, la rechute dans

une faute; dans le langage des lois, c'est l'action de com-

mettre un délit du même genre que celui à raison duquel

on a déjà été condamné.

La raison, d'accord avec la loi, veut que celui qui retombe

dans les mêmes délits soit puni plus sévèrement que la

première lois. Aussi le Code Pénal contient-il à cet égard

des dispositions expresses, et prévoit-il les différents cas

avalion : « Quiconque, ordonne l'art. 5C, ayant été

condamné pour crime, aura commis uu second crime

emportant la dégradation civique sera condamné à la

peine du bannissement. Si le second crime emporte la

peine de la réclusion, il sera condamné au maximum de la

même peine. Si le second crime entraine la peine de la dé-

tention, il sera condamné au maximum de la même peine,

qui pourra être élevée jusqu'au double. Si le second crime

entraine la peine des travaux forcés à temps, il sera con-

damne au minimum de la même peine. Si le second crime

entraîne la peine de la déportation, il sera condamné aux

travaux forcés à perpétuité. Si, après une condamnation

motivée par un crime, le condamné se rend coupable d'un

lélit passible d'une peine correctionnelle , cetle peine doit

être appliquée dans sou maximum, et même elle peut être

élevée jusqu'au double ( art. 57). Pareillement, les cou-

pables condamnés correctionnellement à un emprisonnement

de plus d'une année doivent être en cas de nouveau délit

condamnés au maximum de la peine portée par la loi; et

cette peine peut de même être élevée jusqu'au double :

de plus, ils doivent être mis sous la surveillance spéciale du

gouvernement pendant au moins cinq années et dix au plus

(art. 58). a La rigueur de ces dispositions ne peut pas être

adoucie : le maximum de la peine doit toujours être ap-

pliqué au cas de récidive.

RÉCIF. Ce mot
,
qui n'est plus d'usage que dans la géo-

graphie, désigne soit une roche continue, soit une chaîne

de rochers peu éloignés les uns des autres , à peine élevés

au-dessus de la mer, à une petite distance le long de la-

quelle cette chaîne s'étend. Un récif offre en quelques lieux

un bon mouillage, un port où les vaisseaux peuvent sta-

tionner en sûreté; on rencontre surtout cette disposition

avantageuse dans les roches discontinues et qui ne laissent

entre elles que des passes assez étroites. Plusieurs île* du
grand Océan équinoxial n'eussent offert aux navigateurs

que des côtes inhospitalières, si les récifs n'avaient point

formé autour d'elles des ports très-commodes , en leur pro-

curant en même temps les ressources d'une pèche facile et

abondante. Les récifs paraissent en général appartenir à une
formation postérieure aux côtes qu'ils bordent. La plupart

de ceux que des naturalistes ont visités sont des roches de

madrépores, même autour de quelques îles granitiques.

Ferry.

RECIPIEXT (du latin recipere, recevoir). L'étymo-

logie indique suffisamment que ce mot est susceptible d'un

très-grand nombre d'applications. On voit qu'il peut trouver

sa place dans l'anatomie, la physiologie animale et végétale,

l'hydrographie, etc., etc. En physique, on connaît le réci-

pient de \à machine pneumatique. Dans la chimie

du laboratoire, le récipient est un vase dans lequel on re-

cueille à l'état de condensation les produits vaporeux d'une
distillation, qui s'y transforment en liquides, ou les produits

gazeux permanents. La forme du récipient est très-variable,

et dans beaucoup de cas il est muni d'appendices : ce sont

le plus souvent des tubulures pratiquées dans la fabrication

même des ballons ou récipients. Ces tubulures servent à

recevoir des tubes de verre qu'on y lutte. Pelolze père.

RECIPROQUE (du latin reciprocare , renvoyer). Ce
mot est synonyme de mutuel, et s'applique aussi bien aux
faits de l'ordre intellectuel qu'à ceux de l'ordre physique.

On appelle idées, jugements réciproques, les idées, les ju-

gements qui peuvent facilement se substituer les uns aux
autres, où le sujet peut à volonté remplacer l'attribut, et l'at-
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tribut prendre la place du sujet (voyez Conversion [lo-

gique]). En grammaire, on distingue des pronoms et des

verbes réciproques, c'est-à-dire exprimant l'action réci-

proque de plusieurs sujets les uns sur les autres.

RÉCIPROQUE {Mathématiques). Une proposi-
tion est dite réciproque d'une autre lorsque ses conclu-

sions sont les données de celle-ci , et vice versa. Par

exemple, celte proposition : Toute parallèle à l'un des

côtés d'un triangle divise les deux autres côtés en par-
ties proportionnelles , a pour réciproque celle-ci : Si deux
côtés d'un triangle sont divisés en parties proportion-

nelles , la droite qui unit les points de division est pa-

rallèle au troisième côté.

En algèbre, deux quantités sont dites réciproques l'une

de l'autre lorsque leur produit est l'unité; telles sont

b b
- et - .

a a

RECIT {Rhétorique), du latin recita re, réciter. Voyez

Narration.

En musique, cette expression a vieilli, et n'est plus

guère en usage aujourd'hui ; elle est remplacée par le mot ita-

lien solo ( seul ) ,
qui paraît plus convenable

,
puisque réciter,

dans le langage suranné , signifiait chanter ou jouer seul ,

par opposition au chœur ou à la symphonie.

RECITATIF (Musique). Un opéra entièrement com-

posé d'airs chantés sans interruption nous ennuierait et nous

fatiguerait à la seconde scène , malgré le charme , la beauté

,

l'expression, qui pourraient se trouver réunis dans ces airs.

Pour remédier à ce grave inconvénient, il faut avoir recours

au dialogue parlé , ou imaginer un langage de convention

qui tienne le milieu entre la parole ordinaire et la parole mu-

sicale, un moyen d'union, enfin, qui fasse disparaître ce qui

nous choque dans la transition immédiate de la parole au

chant. Le récitatif semble remplir toutes ces conditions.

C'est une sorte de déclamation notée , soutenue par une

basse ou qu'accompagne l'orchestre, et contre laquelle il

n'y aurait rien à dire sans la monotonie de son accentua-

tion , sans la pauvreté de ses formes musicales , dont les

combinaisons sont extrêmement restreintes. Tel qu'il est en-

core aujourd'hui, le récitatif offre cependant quelquefois

des passages remarquables, surtout lorsqu'il est entremêlé

de traits de symphonie qui lui donnent de l'expression, et

lui impriment ce caractère énergique qui nous le rend sup-

portable.

Il y a deux espèces de récitatifs : celui qui n'est accom-

pagné que par la basse ou le piano, quelquefois par tous

les deux ensemble, et qu'on appelle récitatif libreou sim-

ple, et celui qui est accompagné par l'orchestre , et dont les

intervalles de repos sont remplis par des traits de sympho-

nie: il prend alors le nom de récitatif obligé. Les Italiens

font grand usage du premier dans leurs opéras bouffes; le

second est plus particulièrement usité dans les tragédies

lyriques, les drames et les opéras d'un caractère mixte,

tels que nos opéras comiques français.

Tout le mérite du récitatif réside dans l'expression et l'é-

nergie de l'accentuation II diffère des airs en plusieurs

points. D'abord le rhythme y est presque nul ; il faut même
qu'il s'y fasse peu ou point sentir, puisque le récitatif doit

se rapprocher autant que possible de la parole ordinaire,

en imiter les accents et les diverses inllexions. Ensuite, il

n'est pas aussi rigoureusement soumis à la mesure, quoi-

qu'il ne soit pas exact de dire qu'il faille entièrement l'af-

franchir de ses lois, puisque dans ce cas il serait impos-

sible de l'accompagner. Ainsi
,
quand on dit que le récitatif

ne se mesure pas , cela doit s'entendre uniquement de la li-

berté laissée à l'acteur dans la déclamation récitative de

presser ou de ralentir la mesure et de modifier à son gré

les différentes valeurs des notes. Charles Beciiem.

RECKE ( Élisa von der
) , l'une des femmes les plus dis-

tinguéesde son siècle, née le 20 mai 1754, en Courlande, était

fille du comte Frédéric de Médem. A l'âge de seize ans , sa

rare beauté la fit rechercher en mariage riar le baron von
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der Hecfïc, dont le caractère et les habitudes formaient avec

les sii'ns !e plus choquant contraste. Au bout de six ans , une
séparation amiable entervint entre les deux époux; et Élisa

von derRecke vécut dèslorsdans le plus complet isolement,

à Millau, avec une fille, unique fruit de cette union mal as-

sortie. La mort de cette lilie, puis celle de son frère, lapré-

disposèrent a admettre les doctrines des illuminés sur le

monde des c sprits; et quand Cagli ostro vint a Mittau,

en 1779, il ne lui fut pas difficile de faire de la baronne von

«1er Recke une de ses dupes L'opinion ne tarda pas à être

parfaitement édifiée sur ce charlatan; mais Elisa persista

longtemps encore à croire à la possibilité d'avoir des rap-

ports avec les trépassés. Un voyage à Karlsbad, en 1784, lui

lit faire la connaissance de divers hommes distingués, tels

que Uùrger el les deux Stolberg, dont la société contribua

à la guérir de ses idées mystiques. Quand .-e» yeux furent

complètement dessillés sur le compte de Cagliostro, elle

écrivit son Cagliostro démasqué (Berlin, 17*7), avec une

prélace de Sicolaï : ouvrage qui lut traduit en russe par

ordre de l'impératrice Catherine. En 1795 cette princesse

l'invita à .e rendre a Saint-Pétersbourg, et lui accorda l'u-

BUlrait d'une grande terre en Courlande; mais des l'année

suivante l'affaiblissement de sa santé la força d'aller habiter

un climat plus doux. Elle mourut à Dresde, le 13 août 1833.

On a d'elle, outre un Voyage en Italie, un recueil de Can-
tiques et de Prières, dont un grand nombre ont été admis
dans les livres liturgiques des églises réformées de Brème,

de Dresde et de Leipzig, et divers ouvrages ascétiques.

RÉCLAME. Dans l'argot qui leur est particulier, les

courtiers d'annonces appellent ainsi un certain nombre de
lignes placées à la lin d'un journal, mais séparées de la par-

tie de la feuille ostensiblement consacrée à la publicité pavée

à pi i\ lixe, et qui sont censées contenir une recommandation
particulière du journaliste signalant spontanément et impartia-

lement à ses lecteurs l'importance ou l'excellence du livre, de
la marchandise, dont ils verront l'annonce un peu plus bas.

Dans l'usage, h réclame est une bonification que le journal

fait aux individus qui achètent sa publicité. Cette bonifica-

tion est calculée sur le pied de 10 p. 100, c'est-à-dire que
le client qui fait une annonce de 100 lignes, a droit à une
réclame gratuite de 10 lignes. Les bons clients , c'est-à-dire

ceux qui dépensent beaucoup d'argent en annonces, obtien-

nent que leurs réclames ne passent que le lendemain du
jour où paraissent leurs annonces. Le grand art est de ré-

diger ces réclames de telle façon qu'elles puissent à la ri-

gueur valoir une seconde annonce. Quand la réclame prend
les proportions du fait-Paris, il lui est bien difficile de
garder un ton humble et modeste , et de ne point affecter

les allures superbes et les grands airs du puff; aussi , dans
l'usage, ces deux mots en sont-ils venus à être presque sy-

nonymes.

Le puff el la réclame se fourrent aujourd'hui partout,

même au théâtre, dans le vaudeville nouveau; et souvent
il vous arrive d'y rire d'un bon mot qui n'est qu'une an-
nonce déguisée. Que de procès en contrefaçon , en diffama-
is '..qui ne sont en réalité que d'habiles reclames.

RÉCLAME (Liturgie). Voyez Répons.

RECLUSIOX (du latin recludere, enfermer), peine
qui ne peut être infligée que par les cours d'assises : elle est

afjlictive et infamante. Elle consiste à êlre détenu dans
une maison de force, et être astreint dans l'intérieur de cet

établissement à des travaux déterminés par les règlements
administratifs j une partie du salaire affecté à ces travaux
est appliquée aux condamnés, et leur est remise au moment
de leur libération. La durée de cette peine est de cinq ans au
moins et de dix ans au plus. La réclusion emporte néces-
sairement la dégradation civique et l'interdiction légale : il

est doue non au condamne un tuteur, dont les fonctions

cessent avec la peine.

RECOC.XSTiOXS. Voyez Clémentines.
RÉCOLEMEXT (du latin recolere, revoir, examiner

une seconde lois) se dit, en jurisprudence, de la lecture de

RÉCOLTE
leur déposition faite à des témoins qui ont été entendus dans
une procédure criminelle, pour voir s'ils y persistent.

Faire le récolement de meubles et d'effets saisis, c'est vé-

rifier s'ils sont tous portes sur le procès- verbal de saisie, ou
s assurer si tous ceux qui ont été portés sur un procès-verbal
antérieur existent encore. On nomme procès-verbal de
récolement l'acte que l'on dresse en remplissant cette for-

malité.

Aux termes de l'article 01 1 du Code de Procédure civile
,

l'huissier qui, se présentant pour saisir, trouve une saisie

déjà faite et un gardien établi, ne peut saisir de nouveau;
mais il peut procéder au récolement des meubles et effets

sur le procès-verbal
,
que le gardien est tenu de lui représen-

ter. Il saisit les effets omis, et lait sommation au premier
saisissant de vendre dans la huitaine. Le procès-verbal de
récolement vaut opposition sur les deniers de la vente.

Dans l'administration forestière, le procès-verbal de » é-

colement est celui que dressent les agents de l'administra-

tion de la \isite qu'ils font pour vérifier si une coupe de bois

a été faite conformément aux ordonnances.

RECOLLETS, Hccollecfi fratres , ordinis Minorum
regularis et striclioris Observantiœ. Dès la fin du qua-
torzième siècle, des moines scrupuleux, désirant revenir à
la règle de Saint-François , dont on ne s'était que trop écarté,

s'assemblèrent dans un nouvel ordre, appelé de l'Obser-
vance. Les plus timorés d'entre eux jugèrent bientôt qu'on
ne s'était point encore assez rapproché de l'austérité primi-

tive, et formèrent la résolution de se réunir pour vivre dans
des maisons de récollection ou de recueillement selon la

stricte rigueur des anciennes institutions : ils prirent le nom
de frères de l'étroite observance ou de recollée ts , mot que
l'euphonie adoucit par la suite en celui de récotlets. En
Italie on leur donne aussi le nom de Zoccolanli

,
parce qu'ils

vont nu-pieds, avec des sandales. Cette nouvelle réforme
prit commencement en Espagne, vers l'an 1484, par le

zèle de Jean de la Puebla y Sottomajor, comte de Bellalca-

zar, et fut admise en Italie dès 1525. Elle eut plus d'efforts

à faire pour pénétrer en France; mais, en 1592, Louis de
Gonzague, duc de Xevers, parvint à l'y introduire. Le pre-

mier couvent de récollets de France fut fondé à Tulle, en
Limousin; peu de temps après, il s'en ouvrit deux autres à

Montargis, et à Murât, en Auvergne. Partout les anciens

frères de l'Observance montraient une vive opposition à

l'établissement de la nouvelle réforme. Afin de mettre un
terme aux tracasseries qu'on leur suscitait , les récollets eu-

rent recours au pape Clément VIII
,
qui

,
par un bref adressé

au cardinal de Joyeuse, lui commanda d'affermir par auto-

rité apostolique l'institut des frères de l'étroite obser-

vance; le cardinal rendit, en 1G00, un mandement con-

forme aux ordres du souverain pontife. Désormais à l'abri

de toute atteinte, les récollets vinrent, en 1603, former un

nouvel établissement à Paris. D'abord, ils se logèrent au

Sépulcre, dans la rue Saint-Denis ; mais ils ne tardèrent pas

à se transporter au faubourg Saint-Martin , dans une maison

qu'ils devaient à la pieté généreuse de deux notables bour-

geois. Henri IV augmenta cette modeste demeure d'une

grande pièce de terre , en joignant à ce don le privilège d'une

prise d'eau à la fontaine placée devant le monastère. Par

suite des libéralités du bon roi, les nouveaux moines purent

bâtir, en 1605, une église plus grande que l'ancienne. Le

couvent des récollets du faubourg Saint-Martin a été trans-

formé depuis la révolution en hospice pour la vieillesse.

E. Lavicxe.

RECOLTE. Ce mot désigne et l'action de recueillir les

biens de la terre , et les Iruits récoltés. Dans le premier sens

,

on dit : " Le temps de la récolte ; » dans le second : « Ré-

colles de blé, de vin, de pommes, etc. » La récolte des dif-

férents produits du sol dure à peu près toute l'année dans

les climats tempérés, si l'on y comprend les végétaux culti-

vés dans les jardins. Pourtant, il est pour la grande culture

quatre ou cinq récoltes principales qui méritent spécialement

ce nom : cesoal\z coupe desfoins et autres fourrages (voyc^
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Foin, Fex USOlt) , la moisson, les vend u n ges , la re-

cette des pommes à cidre, dans les paya où la vigne n'est

cas cultivée, et celle des pommes de terre. La première a

lieu \ers ta lin du printemps, la seconde en été, et les au-

tres en automne. Les pluies, contraires pour toutes, sont

surtout funestes h celle des foins et a celle «les céréales.

On appelle réeoUtB améliorantes celles qui, coupées

avant la floraison, OU avant la maturité des graines, n'épui-

sent pas le boI par les derniers actes delà végétation; les

plantes qui produisent ces récoltes, telles que les prairies ar-

tinoeUes, fertilisent la terre par l'humidité qu'elles y main-

tiennent
,
par la stagnation de l'air au collet a\j s racines, par

les débris île leurs feuilles et île leurs tiges, par la destruc-

tion des mauvaises herbes, etc.

Les récoltes enterrées pour engrais sont les plantes que

l'on seine ilans l'intention île les enterrer vertes pour la

bonification «lu sol; celles qui ont les racines épaisses, les

tiges charnues, les feuilles nombreuses conviennent surtout

pour cet objet : ce sont les raves, le sarrasin, le trèlle, les

fèves de marais, le lupin, etc. Français de Nantes, par la

succession intelligente des assolements , a fait produire a

une terre vingt-quatre récoltes eu vingl-et-un ans, sans au-

tres engrais que quelques recuites enterras.

Les récoltes épuisantes sont celles qui sont cultivées pour

leurs graines, telles que l'orge, le froment, le seigle, le

chanvre, etc.

On dit , au figuré : Ce savant a fait une brillante récolte

de faits, d'observations, do coquilles nouvelles, d'antiqui-

tés, etc.
,

P. Galbekt.

RÉCOLTES ALTERA EES. Voyez Assolement.

RECOMMANDATION (Droit féodal) , pratique

au moyen de laquelle une foule d'alleux furent convertis

en bénéfices. Le propriétaire d'un alleu se présentait de-

vant l'homme puissant qu'il voulait choisir pour patron, et

tenant à la main soit une touffe de gazon , soit une brandie

d'arbre, il lui celait sou alleu, qu'il reprenait aussitôt à titre

de bénéfice, pour en jouir selon les règles et les charges,

niais aussi avec les droits de cette nouvelle condition. La
recommandation avait pris naissance dans les forêts delà

Germanie : elle n'était alors que le choix d'un chef, acte

libre de tout guerrier germain, qui établissait entre le guerrier

et le chef qu'il avait, choisi un lien personnel fondé sur des

obligations et des engagements réciproques. Après l'établis-

sement territorial, le même usage subsista : la relation du
compagnon , ou recommandé , a son chef ou seigneur de-

meura d'abord purement personnelle et aussi libre qu'aupa-

ravant. Cependant, les effets nécessaires de la substitution

de la vie lixe à la vie errante, et cette influence de la pro-

priété territoriale qui attache l'homme au sol , commençant
à se faire sentir, ils devaient restreindre la liberté de se

choi-ir un patron. Aussi lit-on dans un capitulaire de Pépin,

roi d'Italie : « Quant aux hommes qui ici quittent leur sei-

gneur, nous ordonnons que personne ne les reçoive sous

son patronage sans le congé dudit seigneur, et avant de sa-

voir au vrai pour quelle cause ils l'ont quitté. » Cette sépa-

ration n'était donc plus tout à-fait arbitraire : on voulait

qu'elle eut des causes légitimes. Charlemagne les détermina :

« Que tout homme, dit-il, qui a reçu de son seigneur la

valeur d'un solidus ne le quitte point, à moins que son sei-

gneur n'ait voulu le tuer ou le frapper d'un hàlon , ou dé-
shonorer sa femme ou sa fille , ou lui ravir son héritage. »

Les liens qui résultaient de la recommandation se resser-

raient donc de jour en jour, et les lois dirigeaient leur puis-

sance contre ces hommes qui, changeant sans cesse de sei-

gneur et de séjour, semblaient vouloir mener au milieu

d'une société que la propriété commençait a rendre stable

la vie errante et aventurière de leurs sauvages aieux. Vers
la même époque, en Angleterre, les lois anglo-saxonnes
exigeaient que tout homme libre lut engagé sous le patro-

nage d'un seigneur ou dansquelque corporation, responsable,

jusqu'àon certain point, de sa conduite. Charlemagne parait

«voir tente une mesure analogue et imposé à tout homme

libre l'obligation de se recommander à un supérieur, qu'il
ne pourrait plus quitter sans cause légale : « -Nous autres,
écrivent lesévèquesà Louis le Germanique,nous né sommes
point, comme les laïques, obligés de nous recommander à
quelque patron. » La pratique de la recommandation dimi-
nuait le nombre des vagabonds, et promettait à ceux qui
voulaient vivre dans leurs champs l'appui d'un supérieur.
Son extension fut donc très-rapide , car tout y poussait, les
lois aussi bien que les intérêts individuels, que la propriété
avait rendus permanents. On recommanda ses terres pour
en jouir avec quelque sécurité, comme on avait jadis re-
commandé sa personne pour suivre un chef à la guerre et
avoir sapait du pillage. A quelle époque la recommanda-
tion commença-t-elleàs'appliqueraux terres? quelles furent
dans l'origine les obligations réciproques qu'elle fit naître

entre le recommandé et le seigneur qu'il se donnait? Ou
ne peut répondre à ces questions d'une manière précise :

ce qu'on voit clairement, c'est que par cet usage un grand
nombre d'alleux passèrent dans une condition qui les assi-

milait aux bénéfices.

F. Gl'IZOT, de l'Académie Française.

RECOMMANDATION ( Procédure ). Acte par lequel

un débiteur déjà incarcéré pour dettes peut être retenu en
prison par ceux qui ont le droit d'exercer contre lui la con-
trainte par corps. Celui qui est arrêté comme prévenu d'un
délit peut aussi être recommandé ; et il est retenu par
l'effet delà recommandation , encore que son élargissement

soit prononcé et qu'il soit acquitté du délit. Le recomman-
dant est dispensé de consigner des aliments, s'il y en a déjà

de consignés; mais alors le créancier qui a fait emprisonner
le debiteurpeut se pourvoir contre le recommandant à l'effet

de le faire contribuer au payement des aliments par portion

égale.

RÉCOMPENSE NATIONALE, sorte de pension
extraordinaire accordée pour des services hors ligne par une
loi expresse, votée par le corps législatif et le sénat. Tons les

goui ernements ont accordé des récompenses nationales. Ou
a gardé le souvenir de la commission des récompenses na-
tionales établie par un décret du gouvernement provisoire

en date du 1
er mars, pour gratifier de pensions viagères un

certain nombre de condamnés politiques du règne de Louis-

Philippe. Le projet élaboré par cette commission fut présenté

et soutenu sous l'administration du général Cavaignac par

les ministres de l'intérieur Senard etRecurt. La veuve de l'as-

sassin Pépin y était portée pour douze cents francs. La di-

vulgation de ces faits nuisit singulièrement à l'élection du
général à la présidence de la république.

RECONNAISSANCE , action par laquelle on se re-

met dans l'esprit l'idée, l'image d'une chose ou d'une per-

sonne, quand on vient a la revoir. Dans un grand nombre
de pièces de théâtre, le dénoùment se fait par une reconnais-

sance.

Reconnaissance se dit aussi de l'action d'examiner en dé-

tail et avec soin certains objets pour en constater l'espèce,

le nombre : Faire la reconnaissance des lieux, des meubles
et des papiers.

En termes oVart militaire, c'est une opération ayant

pour objet d'examiner la topographie et la statistique du
théâtre de la guerre, de découvrir et de vérifier la force,

remplacement, les dispositions, les projets de l'ennemi que
l'on doit combattre. Les reconnaissances militaires peuvent
se diviser en deux grandes classes : 1° celles qui ont pour
objet l'exploration de l'ennemi; 2° celles qui ont pour but

plus spécial l'étude et la connaissance du terrain ( voyez

Combat ).

En termes de marine, c'est l'action d'apercevoir, de dé-

couvrir, de reconnaître, d'explorer des côtes, des rades, des

baies inconnues. Ce mot désigne aussi îles marques, telles

que bal i ses, qui indiquent des passes ou quelque danger.

Avant de s'exposer à mouiller dans un lieu peu fréquenté, on

envoie un oiticier faire la reconnaissance. Ceci a lieu sur-

tout dans les voyages d'observation ou de découvertes. Les
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vaisseaux de la marine impériale ont des signaux de re-

connaissance de jour et de nuit : le jour avec des pavil-

lons, la nuit avec des feux. Le signal change tous lesjours, et

suit un ordre indiqué pour revenir à jour nommé. On en

dresse un tableau qui n'est confié qu'au capitaine.

En termes de droit, c'est l'acte écrit, contenant l'aveu

d'un fait ou d'une obligation préexistante. Ainsi, on re-

connaît avoir reçu une ebose soit par emprunt, soit en

dépôt; on reconnaît qu'on est obligé à quelque chose. Plu-

sieurs reconnaissances conformes, soutenues de la posses-

sion, et dont l'une a trente ans de date, dispensent de re-

présenter le titre primordial. La reconnaissance de pro-

messe nu d'écriture est une déclaration contenue dans un
acte aulbentlque ou faite en jugement, par laquelle celui à

qui un écrit privé est représenté reconnaît qu'il émane de

lui ou qu'il l'a souscrit. La reconnaissance d'enfant est

une déclaration par laquelle on reconnaît être le père ou la

mère d'un enfant naturel. Elle doit être inscrite sur les re-

gistres de l'état civil (voyez Écritures, Enfant naturel).

En termes de diplomatie, c'est l'action de reconnaître

un gouvernement étranger : Pour les nouvelles républiques

de l'Amérique du Sud, la recon naissance des États-Unis a

précédé celle de toutes les autres puissances.

RECONNAISSANCE (Morale), souvenir des bien-

faits reçus. « Les brandies d'un arbre, dit le Bramine inspiré,

rendent à la racine la sève qui les nourrit; les fleuves rap-

portent à la mer les eaux qu'ils en ont empruntées. Tel est

l'bomme reconnaissant; il rappelle à son esprit les services

qu'il a reçus, il ebérit la main qui lui fait du bien; et s'il

ne peut le rendre , il en conserve précieusement le souvenir.

Mais ne reçois rien de l'orgueil ni de l'avarice! la vanité de
l'un te livre à l'bnmiliation, et la rapacité de l'autre n'est

jamais contente du retour, quel qu'il puisse être. » « Il ne

faut point subtiliser en matière de reconnaissance, dit Ni-

cole; la reconnaissance s'évapore en subtilisant. » Selon La
Rocbefoucauld , ce qui fait qu'on se trompe dans la recon-

naissance d'un bienfait, c'est que celui qui donne et celui qui

reçoit ne conviennent point du prix du bienfait.

La reconnaissance est le souvenir , l'aveu d'un service,

d'un bienfait reçu. La gratitude est le sentiment , le retour

inspiré par un bienfait, par un service. 11 suffirait, ce semble,

d'être juste pour avoir de la reconnaissance; il faut être

sensible pour avoir de la gratitude ; la reconnaissance est

le commencement de la gratitude; la gratitude est le com-
plément de la reconnaissance. La gratitude peut être consi-

dérée comme la reconnaissance d'un bon cœur. La recon-

naissance rend ce qu'elle doit ; elle s'acquitte. La gratitude

ne compte pas ce qu'elle rend ; elle doit toujours. La re-

connaissance est la soumission à un devoir; la gratitude

est l'amour de ce devoir.

On a beaucoup vanté cette réponse du sourd-muet Mas-
sieu : La reconnaissance est la mémoire du cœur. On se

serait beaucoup moins extasié sur cette définition si l'on

avait su qu'elle n'est que la traduction littérale dans La langue

des sourds-muets du mot français reconnaissance, et que
pas un de ces enfants n'eût fait une autre réponse que Mas-
sieu.

RECONVENTION ( Droit). La reconvention con-
siste à opposer pour défense à une demande principale une
demande également principale. C'est le cas d'un débiteur

qui, sans nier la dette qu'on lui réclame, revendique de
son côté une somme au moins égale que lui devrait son
créancier. Si cette somme est liquidée, il y a compensa-
tion de plein droit. Mais si la répétition qu'élève le défen-
deur est de nature à entraîner quelques débats, et qu'il y
ait compte à faire , il y a reconvention , c'est-à-dire qu'a-

vant toute procédure ultérieure , on doit débattre le compte
présenté par le défendeur primitif, qui sous ce rapport
devient reconventionnellement demandeur. La demande
reconventionnelle a pour effet de proroger la juridiction du
tribunal et de lui attribuer une compétence qu'il n'aurait

pas sans cela : c'est ainsi que les juges de paix peuvent pro.

noncersur des réclamations supérieures à celles que la loi

laisse à leur compétence quand ils en sont saisis par une de-
mande reconventionnelle.

RECORD (en basse latinité recordum). On appelle

ainsi dans le droit anglais un document écrit sur parebe-

min , conservé dans une cour de justice à ce autorisée ( court

ofrecord) et relatif à une instance inlroduitceu justice ainsi

qu'à la décision dont elle a été l'objet. Ces documents font

tellement foi en justice, qu'ils ne sauraient être sujets à con-
testation. Mais il n'ya que les cours supérieures qui possèdent

le droit de record (jus archivi ); les tribunaux inférieurs

en sont exclus. Les archives judiciaires de l'Angleterre re-

montent jusqu'à l'époque de Guillaume le Conquérant , et

de tous temps elles y furent l'objet de bien plus de soins

que dans les autres pays. En 1800 le parlement établit une
commission (record commission) chargée d'inventorier les

trésors de ses archives ; et plus tard cette commission pu-
blia aux frais de i'État une grande quantité d'antiques re-

cords , notamment les statuts du parlement , les traités , etc.

Consultez Cooper, Account ofthe most important Records

of Great Britain (2 vol., Londres , 1832 ).

RECORDER, titre d'un fonctionnaire établi dans les

grandes villes d'Angleterre pourvues du droit de juridiction et

où existe une court of record, dont la mission est de
veiller en matières judiciaires à l'exacte observation des lois.

Le recorder de Londres est un des magistrats les plus émi-

nents de cette capitale. Chef suprême de la justice dans la

cité, il assiste aux délibérations de la cour des aldermen,
soumet au roi les condamnations capitales, et publie tous

les jugements rendus par les cours de justice de Londres.

RECORS (du latin recordari, se. souvenir, être té-

moin). C'est ainsi qu'on qualifie les individus dont tout

huissier se fait assister dans tous les actes qu'il signilie , dans

toutes les saisies qu'il pratique
,
pour lui servir de témoins

et au besoin pour lui prêter main forte si on prétendait

mettre obstacle à l'exercice de son ministère.

RECOUPE, débris de pierres qu'on taille; farine gros-

sière que l'on tire du son remis sous la meule , et avec la-

quelle on fait de mauvais pain , nommé pain de recoupe.

C'est aussi le nom que l'on donne à la chapelure de pain.

Pour ce que l'on entend par recoupe , en termes de gra-

vure sur bois , voyez Coupe.

RECOUPETTE , troisième sorte de farine plus gros-

sière encore que la recoupe, et qu'on tire de cette dernière;

grain tombé en bas du bluteau.

RECOURS (du latin recurrere, courir de nouveau),

action par laquelle on recherche de l'assistance, du secours :

Avoir recours à Dieu , à la justice , à la clémence du prince.

11 signifie aussi refuge: Tout mon recours est en Dieu,

Dieu seul est mon recours; Il ne faut pas attendre à l'extré-

mité pour avoir recours aux médecins du corps et de

l'âme.

En termes de jurisprudence, c'est le droit de reprise par

voie légale, l'action qu'on peut avoir contre quelqu'un pour

être garanti et indemnisé.

Le recours en cassation est l'acte par lequel on attaque

devant la cour de cassation les jugements ou arrêts rendus

en dernier ressort
,
pour violation de formes ou pour in-

fraction à la loi ( voyez Cassation et Pourvoi ).

Le recours en grâce est la demande par laquelle on s'a-

dresse au prince pour obtenir la remise ou la commutation

d'une peine infligée par jugement.

RECRUE , nouvelle levée de gens de guerre
,
pour rem-

placer les fantassins ou les cavaliers qui manquent dans une

compagnie, dans un régiment. Recruter, c'est l'action de

lever des recrues. Ce mot se dit familièrement en parlant des

personnes qu'on attire dans une association , dans un parti :

Les sociétés politiques se recrutent d'ordinaire parmi le*

hommes à imagination exaltée.

RECRUTEMENT. Le principe fondamental de notre

état militaire se trouve inscrit pour la première fois

dans la loi de l'an vi, qui porte • Tout Français doit tô-
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ser.ice à sa patrie. Confirmé par la loi de 1818, qui sub-

ti'.ua les nom de recrutement à celui de conscription , ce

principe fut consacré de nouveau et organisé d'une, ma-

nière complète par la loi dn 21 mars 1833. En vertu de

celle loi, le service militaire personnel et gratuit est obli-

gatoire pour tous les Français Ages de vingt ans. Tous les

jeunes gensayant atteint cet âge sont soumis au recrutement ;

des listes sont dressées à cet effet dans chaque canton, et

l'ensemble îles jeunes gens portés sur ces listes forme ce

que l'on appelle la classe de l'année. Une loi , votée comme
l'impôt, détermine annuellement le nombre d'hommes mis

a la disposition du gouvernement pour entrer dans les rangs

de l'armée. Un tirage au sort fixe l'ordre dans lequel les

jeunes gens doivent être examinés par les conseils de

révision, pour savoir s'ils sont propres an service. Ceux

qui sont reconnus aptes an service forment la liste du con-

tingent jusqu'à concurrence du nombre fixé par la loi. Les

conseils de révision arrêtent cette liste et proclament libérés

du service tous ceux qui par le bénéfice du sort ne s'y trou-

vent pas compris. La loi reconnaît à tout individu faisant

partie du contingent le droit de fournir un autre homme à

sa place, c'est le droit de remplacement.
Le recrutement a lieu dans toute l'Allemagne d'une ma-

nière analogue à celle qui est suivie en France, c'est-à-dire

que les jeunes gens se présentent spontanément. Mais en Po-

logne le terme du recrutement reste un profond secret ;
il

est porté à la connaissance des autorités compétentes sans

avis préalable. L'opération commence à l'heure de minuit et

e*t terminée à six heures du matin. Les hommes désignés

sont tirés de leur lit et conduits immédiatement au dépôt

provisoire.

RECRUTEMENT MARITIME. Voyez Inscription

Maritime.

RECTANGLE (du français angle, et de l'adjectif latin

rectus , droit). Ce mot, tantôt substantif, tantôt adjectif,

désigne sous sa première forme une figure de quatre côtés

dont tous les angles sont droits ; et sous sa seconde il

qualifie diverses figures planes ou divers solides contenant

des angles droits. Le rectangle, est une espèce du genre des

parallélogrammes , figure de quatre côtés dont les côtés op-

posés sont égaux et parallèles deux à deux , et qui font

partie delà famille des quadrilatères. Un très-grand

nombre d'objets façonnés par la main de l'homme ont pour

contour un rectangle; tels sont surtout les produits de l'art

du menuisier, qui ne procède guère que par figures de

cette sorte. Ainsi, les cadres, les châssis de portes et de

croisées, les tables de nos appartements sont rectangles.

Comme qualificatif, le mot rectangle ne. joint surtout fré-

quemment au mot triangle
,
pour désigner une figure de

trois côtés, dont un angle est droit, et qui jouit alors de

propriétés particulières.

RECTANGULAIRE , adjectif destiné à qualifier les

figures ou les solides contenant des rectangles.

RECTEUR (du latin rector , dérivé de regere , régir,

gouverner). Tel était le titre que portait sous l'ancien ré-

gime le chef de l'université. Il n'était élu que pour trois

mois; mais on le continuait communément pendant deux ans.

Il ne pouvait être pris que dans la faculté des arts , et cette

faculté seule le nommait. Pour obvier à toute intrigue,

chaque nation chargeait un électeur de faire la nomina-

tion, en se réservant le droit de la confirmer. Le recteur

portait une marque distinctive , même hors de ses fonctions :

c'était une ceinture violette, avec un bourdaloue d'or au

chapeau. Quand le recteur se présentait chez le roi , on
ouvrait les deux battants; dans ces occasoins solennelles,

le recteur marchait suivi des massiers de chaque faculté :

de là ce trait si connu de Boileau :

marchant à pas comptés,

Comme no recteur suivi des quatre facultés.

Le recteur avait le titre tfamplissime ; on appelait man-
dements les actes émanés de son autorité: ils étaient publie.
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en latin. Dans les université* allemandes , le recteur porte

encore aujourd'hui le titre de rector magnijicus. Malgré

tous les honneurs attachés chez nous à cette dignité, le fonc-

tionnaire qui en était revêtu , hâtons-nous de le dite, ne re-

nonçait pas aux devoirs ni même aux habitudes modestes du

professorat. L'institution du rectoral esl fort ancienne; mais

on ne peut pas en fixer l'époque. Dans nos temps modernes,

les plus illustres recteurs de l'université ont été Rollin

,

Coflin, Guérin : le dernier recteur, en 1789, était Dumou
chel, qui devint évoque constitutionnel, en 1791. Après lui

Binet exerça les fonctions de vice-recteur jusqu'en 1792.

Dans l'organisation de son université impériale, Napoléon

plaça les diverses académies de France, au nombrede vingt

six , chacune sous l'administration d'un recteur, nommé
,

par le ministre grand-maître de l'université
,
pour cinq ans,

et choisi parmi les officiers de l'université : il peut être re-

nommé autant de fois que cela est jugé utile pour le bien

du service. Chaque recteur est assisté par des inspecteurs

particuliers, auxquels il donne des instructions pour la vi-

site des collèges , des institutions , des pensions et des écoles

primaires. Dans la circonscription académique à laquelle il

est préposé, on peut dire que pour tout ce qui a trait à

l'administration personnelle et temporelle, il est revêtu des

attributions du ministre, et qu'il les exerce ait petit pied. Lo

maximum des appointements de recteur est de 6,000 fr.

Recteur signifie dans quelques provinces de France un

curé qui administre une paroisse. Les jésuites qualifiaient

ainsi les supérieurs de leurs collèges. Enfin, à Venise, ce

nom était donné au podestat ou au capitaine d'armes de la

république. Charles Du Rozoir.

RECTIFICATION (du latin rectus
t
droit, juste, et

facere , faire , rendre), action de rendre droit, juste. Eu

termes de chimie , on appelle ainsi une opération par la-

quelle on soumet à une nouvelle distillât ion un liquide

quelconque
,
pour en dégager les parties impures qu'il peut

encore contenir. Les liquides ainsi traités sont dits rectifies.

Ainsi on appelle esprits rectifiés des esprils qu'une seconda

distillation a débarrassés des parties aqueuses qu'ils pouvaient

contenir. La rectification s'opère souvent par l'addition d'un

corps étranger, comme la chaux, le chlorure de chaux,

la potasse , etc.

RECTIFICATION ( Géométrie ). Rectifier une

courbe, c'est mesurer un arc de cette courbe, ou encore

construire une ligne droite de longueur égale à celle de cet

arc. Jusque ici la géométrie pure n'est parvenue à rectifier

qu'un très-petit nombre de courbes, telles que la seconde

parabole cubique et lacycloïde. Mais le calcul infini-

tésimal donne une méthode générale : 5 désignant la lon-

gueur d'un arc de courbe rapportée à des coordonnées rectan-

gulaires, on a : s = / dx v/l+P2
, P représentant Je

coefficient différentiel du premier ordre, g-~, qui se déduit

immédiatement de l'équation de la courbe. Le problème est

donc ramené à une intégration que l'on peut toujours ef-

fectuer soit exactement, soit à l'aide des séries.

RECTILIGNE. Cet adjectif , composé avec le mot

français ligne, et le latin rectus, désigne généralement

toutes les figures géométriques dont la surface est terminée

par des lignes droites. Il s'emploie souvent dans la trigo-

nométrie, par opposition à l'adjectif sphérique.

RECTO. Voyez Fono.

RECTRICES (Plumes). Voyez Plume.

RECTUM. On donne ce nom, qui en latin signifie

droit, à la troisième et dernière portion du gros intestin,

à raison de sa direction presque droite. Le rectum oc-

cupe la partie postérieure du bassin , et termine les va;»s

digestives en s'ouvrant à l'extérieur par un orifice appelé

l'an m «. Le rectum reçoit les matières fécales, qui s'y ac-

cumulent comme dans une sorte de réservoir , avant d'ê-

tre chassées par l'acte de la défécation. Plusieurs animaux

ont des glandes odorifères à cette extrémité. Chez plusieurs

ruminants, des insectes s'introduisent dans !e rectum pour

3'J
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y dépescr leurs œufs, comme les œstres. Dans l'homme les

vaisseaux hémorroïdaux s'y engorgent assez souvent d'un

saut; veineux, qui s'écoule quelquefois.

RECTUM (Chute du). Voyez Chute.

RECUEIL. Voyez Collection.

RECUEILLEMENT, concentration volontaire delà

pensée dans une disposition favorable à la réflexion .

RECUIRE, RECUIT (Métallurgie). Voyez Écrooibe.

RECURT (N..... )„né vers 1798, dans le département des

Hautes-Pyrénées, étudia la médecine à la Faculté de Paris,

où il se lit recevoir docteur. Fixé dans le faubourg Saint-

Antoine, il ne tarda pas, grâce à son humanité et à son dé-

sintéressement, à acquérir une grande notoriété dans ce quar-

tier populeux. Animé de convictions républicaines très-ar-

dentes , il figura dans la plupart des luttes politiques de la

Restauiation et du gouvernement de Juillet, et fut même
compromis dans l'affaire Fieschi. Ami de Théodore Pépin,

il paraît avéré que ce dernier lui avait confié l'attentat qu'il

méditait contre Louis-Philippe; c'est du moins ce qui ré-

sulte d'une révélation faite par Pépin lui-même, le 15 fé-

vrier 1836, par devant M. Pasquier, et relatée dans le Moni-

teur à la date du 2 1 du même mois. Dans les dernières années

de la monarchie de Juillet, M. Recuit prit part à la rédaction

de La Réforme; et il fut nommé le 24 février 1848 adjointau

maire de Paris. Élu à l'Assemblée nationale par le département

de la Seine, le 28 e sur la liste,avec 118,075 suffrages, et par

le département des Hautes-Pyrénées le 3
e sur la liste, avec

25,987 voix, il opta pour ce dernier mandat. Le 5maiil fut élu

vice-président de l'Assemblée, et nommé ministre de l'intérieur

*ix jours plus tard. M. Recurt ne se montra pas homme de

tribune; mais il fit preuve de zèle dans l'accomplissement de

ses éminentes fonctions. Le général Cavaignac le fit passer le 28

juin aux travaux publics, poste qu'il occupa jusqu'à l'époque

où le chef du pouvoir exécutif se crut obligé de chercher

des soutiens de la république ailleurs que dans les rangs

des républicains. Le 28 octobre M. Recurt était nommé préfet

de la Seine; il conserva ce poste jusqu'à l'élection du 10 dé-

cembre. Non réélu à l'Assemblée législative, il rentra alors

dans la vie privée.

RÉCUSATIO\T (du latin recusatio, refus), action de
refuser un juge, un juré, un expert, etc. Le Code de Pro-

cédure civile détermine les cas où il y a lieu à récuser les

juges de paix , un juge commissaire, des experts, des mem-
bres d'un tribunal ou d'une cour, des arbitres , et le mode
suivant lequel la récusation doit être proposée. Les causes

de récusation relatives aux juges sont applicables au minis-

tère public, lorsqu'il est partie jointe; mais il n'est pas ré- I

cusable quand il est partie principale.

Le Code d'Instruction criminelle détermine le mode de
récusation des jurés , et les causes et la forme de la récu-

sation de l'interprète donné à l'accusé ou aux témoins

,

lorsqu'ils ne parlent pas la même langue.

REDAJN ou REDENT
(
par contraction du latin recedens,

se retirant , rentrant ). On appelle ainsi, en termes de for-

tilication, ou encore ouvrages à scie, des lignes ou des faces

qui forment des angles rentrants et sortants
,
pour se flan-

quer les unes les autres. D'ordinaire, le parapet du chemin
couvert est conduit par redans. On fait également des re-
dans du côté d'une place qui regarde le bord d'un ma-
rais ou d'une rivière. Les lignes de circonvallation et de
contrevallation sont aussi flanquées de redans. De san-

glants et glorieux souvenirs se rattachent à l'attaque et à la

défense du grand redan devant Sébastopol.
En termes d'architecture, on appelle redans les ressauts

qu'on pratique de distance en distance à la retraite d'un
rtar que l'on construit sur un terrain en pente, pour le

mettre de niveau dans chacune de ses distances; ou dans
une fondation, à cause de l'inégalité de la consistance du
terrain ou d'une pente escarpée

REDCL1FFE (Vicomte de), litre que porte depuis
1853 le diplomate anglais connu auparavant sous le nom
de Stratford-Ci n n i ng.

RÊDHIBLTOIRKS
REDEMPTEUR, RÉDEMPTION (du latin redem-

ptio, rachat). Dans l'Ecriture Sainte, comme dans le langage

ordinaire, rédemption et radiât sont synonymes; et rrv

dempteur signifie celui qui rachète. Les Juifs appelaient

Dieu leur rédempteur, parce qu'il les avait retirés de

l'esclavage d'Egypte et
,

plus tard , de la captivité de Ba-

bylone. Ils rachetaient leurs premiers- nés en mémoire de

ce que Dieu les avait délivrés de l'ange exterminateur.

L'Écriture nomme aussi rédempteur du sang celui qui avait

droit de venger le meurtre d'un de ses parents en mettant

à mort le meurtrier.

Nous lisons de même dans le Nouveau Testament que

Jésus-Christ est le rédempteur du monde
;
qu'il a donné

sa vie sur l'arbre de la croix pour la rédemption de plu-

sieurs, ou plutôt pour la rédemption de la multitude des

hommes ( Saint Matth., c. xx, v. 28
) ;

qu'il s'est livré pour

la rédemption de tous (I Tim., c. n, v. 6); que notre

rachat n'a point été fait à prix d'argent, mais par le sang

de l'Agneau sans tache, qui est Jésus-Christ (I Petr., c. i,

v. 18).

Ainsi , le mot rédempteur est particulièrement consacré

à désigner Jésus-Christ, qui a racheté les hommes par son

sang. La rédemption est en général le rachat, et en parti-

culiercelui du genre humain par Jésus-Christ.

On entendait par rédemption des captifs le rachat des

captifs chrétiens qui étaient au pouvoir des infidèles. Les

ordres des Malhurins et de la Merci se vouaient principale-

ment à cette œuvre de charité.

RÉDEMPTORISTES (Les), ou ordre du Saint-Ré-

dempteur (Santo-liedentore ). On appelleainsi lesmembres

de l'ordre religieux fondé par Ligu o ri ; et on leurdonne

aussi à cause de cela le nom de liguoristes. Très-proche

parente de la Société de Jésus , cette congrégation se pro-

pose aussi la conversion des infidèles à la foi catholique

et romaine, et se consacre surtout à l'éducation de la jeu-

nesse. Cette nouvelle congrégation fit de rapides progrès

dans le royaume de Naples et en Sicile, et ses premières

maisons furent établies à Salei ne , à Conza , à Noura et à

Bovino. Bornée d'abord à l'Italie, elle réussit bientôt à se

propager dans les Etats autrichiens et en Pologne; mais pen-

dant l'occupation de ce pays par les troupes françaises

elle fut l'objet d'une foule de tracasseries , et obligée d'en

déguerpir en 1809. En revanche, quelques-uns des membres
de la congrégation réussirent à s'établir à Fribourg, en

Suisse, où on leur abandonna la chartreuse des trappistes

de Saint-Val. En 1820 elle fut officiellement autorisée en

Autriche, et elle fondn à Vienne une maison où ne tarda

pas à se faire recevoir Zacharias Wer n e r. Quoiqu'il l'eût

quittée peu de temps après, il n'en institua pas moins le

supérieur de l'ordre son légataire universel. Les rédemp-
toristes

,
généralement regardés comme les pionniers

chargés de préparer la voie aux jésuites, ont déployé de-

puis une trentaine d'années une activité des plus vives, non

pas seulement en Allemagne , mais encore en Fiance et en

Belgique. Ils ont aujourd'hui des maisons en Autriche , en

Bavière, dans le grand-duché de Bade, dans le duché de

Nassau et en Prusse, où depuis 1850 ils font preuve d'un

zèle des plus ardents, entreprenant des missions en tous

lieux et opérant force conversions.

RÉDHIBITION (du latin redhibitio, action de ren-

dre). C'est, enfermes de jurisprudence , l'action attribuée

dans certains cas à l'acheteur d'une chose mobilière défec-

tueuse pour en faire résilier la vente.

RÉDHIBITOIRES (Cas). Les jurisconsultes com-
prennent sous cette dénomination les vices propres a la

chose qui a fait l'objet d'un contrat
, que le vendeur ou le

bailleur a eu soin de cacher ou de dissimuler au moment
de la convention, et dont la découverte instantanée permet

à l'acquéreur ou au preneur de rompre le contrat, par le-

quel il vient de s'engager. C'est une action résolutoire fon-

dée sur une cause déterminée
,
qui rend nulle l'obligation

souscrite, parce que celui qui a contracté, dans l'ignorance
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où U était du vice qu'arfectait la chose livrée, n'a point

donné un consentement volontaire, et qu'ainsi le contrat

quia été surpris est le produit de l'erreur ou du dol. Toutes

les actions résolutoires et particulièrement celles qui se ba-

sent sur quelque cas rtdlnbiloirc doivent être intentées

dans un hrèfl bref délai, aussitôt que le vice de la chose a été

deconvei1 , sans quoi il y aurait de la part de celui qui au-

rait pu invoquer l'exception ratification tacite mais formelle

du contrat

REDI (François), médecin italien, né à Arezzo, le 18 lé-

vrier 16:20 , mort le 1" mars 1694 , fut successivement ar-

c/aàtre des grands-ducs de Toscane Ferdinand H et

tome 111. Très-verse dans les lettres et dans les sciences na-

turelles, Redi s'est surtout faitunnom comme entomologiste.

Dans l'un de ses plus importants ouvrages, Esperienze in-

tonioalla Gêneraztonedegl' lnsetti (Florence, 166S, in-4°),

il donna une série de bonnes observations , d'où il conclut,

contrairement à l'opinion alors adoptée, qu'aucune espèce

n'ot reproduite par la pourriture. On doit encore à Redi :

Osseriazioni inlorno agit animait viventi che si tro-

rano negli animait viventi (Florence, 1684, in-4"); etc.

RED1F, mot turc signifiant çut vient après. On appelle

ainsi aujourd'hui , dans l'organisation militaire de la Tur-

quie, et par opposition au nizam (c'est-à-dire nouvel ordre),

une force armée ayant à peu près les mêmes bases que la

landwehr prussienne. Pour l'organisation du redi/, qui,

de même que l'armée active, est constitué sur le pied eu-

ropéen, voyez la parlie statistique de l'article Ottoman

( Empire).

REDIMES (Pays). Voyez Gabelle.

REDITE, REDONDANCE. On appelle redite la répéti-

tion fréquente et fastidieuse d'une chose qu'on a déjà dite. Il

ne faut pas !a confondre avec la répétition, figure de

rhétorique qui consiste bien à répéter plusieurs fois le même
ou les mêmes mots , mais pour insister sur quelque pensée

,

pour exprimer avec plus de force une passion vive, un senti-

ment profond. Les répétitions de mots qui n'ont pas la vertu

de produire l'un ou l'autre de ces effets sont oiseuses et fati-

gante*;ce sontlà des redites, et cette dénomination semble

en quelque sorte les flétrir. Malheur à l'auteur, malheur au

discoureur qui tombent fréquemment dans l'ornière des re-

dites; mais malheur aussi à ceux qui sont obligés de les lire

ou de les écouter ! Le défaut des redites provient presque

toujours ou d'une excessive négligence, ou d'une grande

préoccupation
,
quelquefois aussi , et surtout dans la conver-

sation , il est le résultat de l'habitude. Ainsi le fameux

comte d'Aranda, ambassadeur d'Espagne à la cour de

France dans le siècle dernier, avait un tic étrange, et

même un peu ridicule : presque à chaque phrase il ajoutait

ces mots: Entendez-vousï Comprenez-vous ?

La redondance est un autre défaut , moins choquant peut-

être, mais encore plus soporifique. Ce mot redondance,
comme le remarque fort bien Ch. Nodier , est une dérivation

figurée du son que rend un corps dur qui rebondit dans sa

chute. « Ainsi , ajoute-t-il , on a dit redondance d'une vi-

cieuse superfluité de paroles, qui ne fait que nuire à la

netteté du discours
,
parce que c'est une espèce de bondis-

sement de la pensée qui , après avoir frappé l'esprit , re-

jaillit et retombe avec moins de force. » Elle n'a le plus

souvent pour objet que de cacher le vide des pensées sous

l'ampleur des mots, ou bien encore elle a la prétention d'é-

puiser un sujet , alors qu'elle néglige le principal pour ne
s'occuper que de futiles accessoires.

Evitez de Beruis la stérile abondance,

disait le grand et malicieux Frédéric, et tout en décochant

une poignante épigramme il proscrivait la redondance.

Champagnac.

PiEDOM , ville de France, chef-lieu d'arrondissement

dans le département d'Ille-et-Vilaine
,

jolie petite ville

bâtie au pied d'une montagne, sur la rive droite de la Vi-

laine, à environ à 50 kilomètres de l'embouchure de cette
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rivière, avec 5,882 habitants, no tribunal civil, un port de

commerce ,
qui peut contenir une centaine de bâtiments et

joint la ville au département de la Loire-Inférieure par

le pont fixe de Saint-Nicolas, deux typographies, un entrepôt

réel du commerce de vins de Bordeaux et de marchandises
,

des chantiers de construction de navires , des tanneries
,

une exploitation d'ardoisière. On récolte dans ses environs

quelques vins blancs communs. Le commerce consiste en

miel, châtaignes, cire, beurre, bois de marine , fer de Larde,

sel
,
grain, etc. Cette ville doit son origine à un monastère

fondé au neuvième siècle et célèbre dans toute l'Europe. Il

fut pillé en 869 par les Normands. En 1588 elle fut entourée

de murailles, et soutint pendant la Ligue un siège contre le

duc de ÎVIercœur.

REDOUTE, pièce de fortification détachée, petit fort

fermé, construit en terre ou en maçonnerie , et propre à re-

cevoir de l'artillerie : Redoute revêtue , redoute frisée et

palissadée.

Redoute se dit aussi', dans quelques villes , d'un endroit

public où l'on s'assemble pour jouer ou danser.

REDOUTÉ ( Pierre-Joseph ), célèbre peintre de fleurs,

naquit à Saint-Hubert, dans les Ardennes, le 10 juillet 1759.

H était le second fils d'un peintre de quelque mérite, et

montra dès l'enfance le goût le plus vif pour le dessin. A
treize ans, emportant pour tout bagage sa palette et ses

pinceaux, il voyagea en Flandre et en Hollande, et s'arrêta

un an à Vilvorde. Il fit dans cette petite ville des décors

d'appartement, des dessus de porte et des tableaux d'église

qui lui fournirent les moyens d'aller à Luxembourg. Une

princesse amie des arts qu'il y rencontra lui donna une lettre

de recommandation pour Paris. Mais Redouté eut le mal-

heur de perdre ce passe-port, qui lui eût ouvert les portes

du grand monde. Il fut alors obligé de se créer des res-

sources en peignant des décors pour le Théâtre-Italien. Il

acquit ainsi cette manière large et expéditive qui le distingue

de tous les peintres de fleurs. Il avait peint quelques essais

en ce genre, qui tombèrent entre les mains du célèbre

botaniste Lhéritier. Frappé de son talent, celui-ci le déter-

mina à se consacrer exclusivement à la peinture de fleurs.

Redouté a porté l'iconographie botanique à un degré in-

connu avant lui, et dans sa spécialité il a fait honneur à

l'école française. On lui doit les planches de plus de vingt

grands ouvrages, dont les plus célèbres sont les Liliacées

et les Roses. Sa fécondité était prodigieuse ; il est peu de

cabinets d'amateur qui ne possèdent quelques-unes de ses

productions. Ses fleurs sont admirables par leur exactitude

parfaite sous le rapport scientifique
,
par l'éclat du coloris

et la délicatesse de la touche. Ses contemporains le com-

paraient à l'Aurore, qui sème des roses ( style de l'épo-

que). Quoique la plupart de ses ouvrages soient des aqua-

relles, on a de lui quelques peintures à l'huile, qui ne sont

pas sans mérite. Dessinateur du cabinet de la reine avant

la révolution , Redouté fut nommé par concours en 1793

peintre de fleurs du Muséum d'Histoire naturelle, puis dessi-

nateur de la classe de physique et de malthématiques de l'Ins-

titut, et eu 1805 peintre de fleurs de l'impératrice Joséphine.

11 avait été membre de l'Institut d'Egypte. Il mourut le

19 juin 1840.

REDOWA , danse de caractère importée dans nos

salons à la suite de la po I ka, dont elle n'est qu'une mo-

dification. La mesure est la même, trois temps, mais

avec, un rhytlune moins précipité.

RÉDUCTION (du latin reductio, dérivé de reducere,

réduire), action de diminuer, de réduire ou de se réduire,

résultat de cette action : Réduction d'impôts ; réduction

d'un liquide par Pévaporation. C'est encore l'action de

soumettre, de subjuguer, et le résultat de celte action :

La réduction de cette ville fut un fait important. En ter-

mes de jurisprudence, c'est l'action de ramener à moindre

valeur une disposition , une libéralité dans laquelle a été

excédée la faculté permise par la loi. Les libéralités pa:

actes pntre vifs ou à cause de mort qui excèdent la quotité
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disponible sont réeluctibles à cette quotité lors de

l'ouverture de la succession. L'action en réduction ne peut

être exercée que par les héritiers à réserve, leurs successeurs

ou ayants cause. Elle peut être dirigée , tant contre les do-

nataires entre vifs que contre las tiers détenteurs des im-

meubles faisant partie de la donation. Le Code Civil règle la

forme et les effets de Vaetiun en réduction.

En peinture , la réduction est l'opération par laquelle on
copie un objet dans une giandeur moindre que celle de

l'original , en conservant toujours la même forme et les

mêmes proportions ( voyez Coi-ie). On dit , dans un sens

analogue , la réduction d'un plan.

En termes de logique, la réduction à l'impossible, à l'ab-

surde, est un argument par lequel on démontre une pro-

position en faisant voir que le contraire serait impossible

ou absurde, ou que la proposition elle-même contient quel-

que chose d'absurde ou d'impossible, ou conduit néces-

sairement à des conséquences qui auraient ces mêmes vices.

La réduction en chimie est une opération par laquelle

on enlève l'oxygène aux oxydes métalliques. Il est des

oxydes qui se réduisent par la chaleur seule ; il en est

d'autres pour lesquels il faut, outre la chaleur, un corps

avide d'oxygène, comme le charbon. Enfin, il en est qui

ne peuvent être réduits par aucun de ces moyens , et que

la pile électrique seule peut désoxyder.

En chirurgie , la réduction est une opération qui a pour

but de remettre à leur place les parties déplacées. Ainsi

on fait la réduction d'une luxation , d'une fracture , lors-

qu'on rétablit les rapports articulaires des os luxés ou
qu'on a rfronte des fragments d'un os fracturé.

RÉDUCTION (Mathématiques). En arithmétique et

en algèbre, on appelle ainsi les opérations qui ont pour

but de transformer l'expression d'une quantité en une ex-

pression plus simple ou plus convenable pour le but que
l'on se propose: la réduction d'une fraction à sa plus

simple expression et la réduction de plusieurs fractions

à un dénominateur commun en sont les exemples les plus

usuels.

Pour résoudre certaines questions que l'on traitait autre-

trefois par les proportions, on emploie aujourd'hui une
méthode dite de réduction à l'unile. Soit, par exemple,
proposée cette question : 30 ouvriers ont fait 50 mètres
d'un certain ouvrage en 14 heures ; combien faudra-t-il

d'heures à 25 de ces ouvriers pour faire 60 mètres du
même ouvrage. On raisonne ainsi : Si 30 ouvriers ont

fait 50 mètres d'ouvrage en 14 heures, 1 seul ouvrier au-

rait mis 14 X 30 heures pour (aire ces 50 mètres; 1 seul ou-

14 X 30
vrier aurait donc mis heures pour faire 1 mètre;

50
'

• •., . 14X30 X 60
,

1 seul ouvrier aurait donc mis heures pour faire
50

60 mètres; enfin, 25 ouvriers mettront donc pour faire ces

_. .. 14X30X60,
60 mètres heures, ou 20 h., 16.

50X25
'

La réduction d'une figure géométrique consiste dans
la construction d'une figure semblable, mais de plus petites

dimensions.

La réduction d'un angle à l'horizon est une opération
géodésique ayant pour but de déterminer la grandeur delà
projection horizontale d'un angle observé, lorsque l'on

connaît en même temps les angles que font les directions

de ses côtés avec la verticale. E. Merliecx.
RÉDUCTION (Elimination par [Algèbre}). Voyez Eu-

MmvriOH.

RÉDUCTION (Quartier de). Voyez Quartier de Ré-
duction.

RÉDUIT, retraite, petit logement : réduit agréable,

commode, tranquille.

En termes de fortification, on appelle réduit un corps-

d- garde ou poste crénelé situé dans les demi-lunes des
places fortes et près de la place. Les assiégés s'y enferment

RÉDUCTION — REFERENDAIRE
et s'y retranchent lorsque la demi-lune est enlevée. Du ré-

duit, l'assiégé peut, par un feu vivement soutenu, inquiéter
l'ennemi , l'empêcher de s'établir dans la demi-lune, et peut-

être même le forcer à l'abandonner. Le réduit est encore,
à défaut de citadelle, une demi-lune, ou tout autre ouvrage
fortifié à la gorge , du côté de la place , et pouvant au be-

soin agir contre elle. On conçoit dès lors combien les abords
extérieurs de ce réduit doivent être difficiles, combien ils

doivent être forts, puisque l'ennemi , en s'en rendant maître,

pourrait de ce point agir plus facilement contre la place.

Martial Merlin.

RÉELS (Droits). Voyez Droit, tome V11I, page 34.

REFENDS. Voyez Bossage.

REFENTE. Voyez Fente.

RÉFÉRÉ ( de referre, rapporter, s'en rapporter à l'avis

de quelqu'un). Le référé est une procédure sommaire, qui a

pour but de faire juger provisoirement et avec rapidité soit

les dilficultés survenues dans le cours de l'exécution d'un

jugement, soit toute autre affaire urgente. Ce recours est

porté devant le président d'un tribunal, jugeant seul. La
loi a pris soin d'indiquer elle-même la plupart des cas d'ur-

gence pour lesquels il y a lieu à référé ; ce sont notam-
ment : les décharges de séquestration ; les ouvertures de
portes , lors des saisies-revendications; les contestations sur

la délivrance ordonnée d'actes imparfaits; les difficultés en
matière de saisie, scellés, inventaires, ventes judiciaires;

la mise en liberté ou l'incarcération d'un débiteur qui se

prétend arrêté illégalement; le privilège du propriétaire sur

les deniers saisis, etc. Sous l'ancienne jurisprudence il

n'existait aucune loi générale sur les référés, qui n'étaient

usités qu'au Chàtelet de Paris.

Il ne faut pas confondre les cas d'urgence avec ceux

qui requièrent célérité; dans ces derniers, on peut assigner

à bref délai devant le tribunal composé comme il l'est

ordinairement; mais lorsqu'il y a urgence, c'est-à-dire

lorsqu'il faut faire cesser sur-le champ des entraves, aplanir

des difficultés sur l'exécution d'un acte , ou empêcher un
préjudice irréparable en définitive, on peut alors assigner

en référé, directement et sans permission préalable, à

l'audience tenue par le président du tribunal seul , ou par

le juge qui le remplace; toute la procédure consiste dans

l'assignation et dans l'exposé verbal des moyens des parties.

La décision qui intervient s'appelle ordonnance de référé.

Ces ordonnances ne préjugent point le fond de l'affaire
;

elles sont exécutoires par provision, et ne sont pas suscep-

tibles d'opposition lorsqu'elles ont été rendues par défaut.

L'appel est le seul mode de recours admis contre elles; il

doit être interjeté dans la quinzaine, et jugé sommairement
sans nouvelle procédure. A. Husson.

RÉFÉRENDAIRE (du latin referre, rapporter).

C'est le titre que prenait autrefois un officier chargé du rap-

port des lettres royaux dans les chancelleries
,
pour qu'on

décidât si elles devaient àtre signées et scellées. Dans le lan-

gage administratif de divers pays de l'Europe, il est aujour-

d'hui donné à certains fonctionnaires spécialement chargés de

mettre en état, de préparer les affaires au sujet desquel les des

commissions ou des cours spéciales sont appelées à prendre

des décisions. Il y a en France, au ministère de la justice,

douze référendaires au sceau. Ces officiers , dont les litres

sont transmissibles , sont chargés exclusivement de la pour-

suite des demandes relatives aux majorats et aux dotations,

ainsi que du versement au trésor des droits de sceau sur

les ordres de versement qui leur sont délivrés par le direc-

teur des affaires civiles.

Uyaàlacourdes comptes deux classes de conseil-

lers référendaires.

Dans les premiers temps de la monarchie , on appelait

grand-référendaire un officier dont les fonctions avaienl

beaucoup d'analogie avec celles des ministres de la justice

d'aujourd'hui. Nous avons expliqué en son lieu le rôle que

jouait sons le gouvernement constitutionnel ce dignitaire

delà eliambre des pairs.
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RÉFLECTEUR. Dans l'acception la .plus générale,

I ma lus carpe de la nature sont des rcjhchttrs, car tous

ont la propriété de réfléchir ou de renvoyer la lu mi ère et

la chaleur qui tombent à leur surface ; mais on n'emploie

ie mot que pour ceux qui jouissent a un degré élevé de

cotte propriété. Encore n'en fait-on guère usage que poul-

ies corps réfléchissants ayant une forme particulière, propre

à donner à la lumière ou à la chaleur qui leur arrive une

direction déterminée d'avance. Ainsi, l'on nomme plus spé-

cialement réflecteurs les miroirs métalliques an moyen

desquels on concentre la lumière d'une lampe sur un point

donné. Les formes de ces corps, qui, d'après les lois connues

delà réflexion de la lumière et de la chaleur, peuvent être

déterminées géométriquement , doivent varier avec l'usage

qu'on en attend. Avant l'invention de Fresnel, la plus belle

application des réflecteurs était celle destinée à l'éclairage

des p haie s. A la partie postérieure des becs de lampe pro-

duisant la lumière étaient placés des réflecteurs de forme

parabolique, qui reunissaient en un faisceau de rayons

parallèles, dirigés vers l'horizon de la mer, les rayons diver-

gents émanés de la source lumineuse. Ce sont maintenant

des lent illes de verre qui produisent, avec une bien plus

grande puissance , la concentration de la lumière en fais-

ceau.

Le son se réfléchissant comme la lumière, et d'après

des lois analogues, il y a des réflecteurs pour lui comme
pour elle ; mais dans la théorie du son l'on trouve rarement

des applications de ce mot. L.-L. Vauthier.

ItEFLET. On appelle reflet, en peinture, l'effet de la

lumière réfléchie sur des surfaces placées dans l'ombre. Les

reflets se produisent toujours d'une manière déterminée, et

donnent au clair-obscur de la vie et du mouvement. D'a-

près les lois de la réflexion, il arrive généralement dans

un corps cylindrique que la partie la plus fortement ombrée
est près de la ligne de passage de la lumière à l'ombre , la-

quelle va en décroissant successivement d'intensité jusqu'au

contour extrême où il y a reflet.

On emploie ce mot au figuré
,
pour désigner le vague sou-

venir d'un fait presque oublié , ou l'impression que produit

en nous , au physique ou au morai , une action ou un fait

extérieur. L.-L. Vauthier.

REFLEXIOX (Philosophie [ du latin rétro flecti, se

plier en arrière
] ), faculté de l'esprit humain au moyen de

laquelle il se replie sur lui-même pour observer les divers

phénomènes dont il est le théâtre. Son importance est telle,

que celui qui en est dépourvu, incapable par lui-même de
comprendre la mission qu'il a reçue , devient infaillible-

ment le jouet et la victime de ses passions ou de l'erreur,

H qu'elle assure à celui chez lequel elle s'est développée

une immense supériorité sous le rapport intellectuel et moral.

C'est une faculté complexe (voyez Facultés [ Psychologie]),

c'est la conscience elle-même, devenant active pour éclaircir

et compléter les connaissances que l'état de spontanéité avait

laissées dans l'obscurité et la confusion. Ce n'est donc point

un pouvoir de l'entendement à part et distinct de la faculté

chargée de nous faire connaître les faits internes, c'est cette

faculté elle-même passant de l'état spontané à l'état actif,

«t se portant au-devant de la connaissance des phénomènes
spirituels, au lieu de la laisser venir à elle. Elle ressemble

à l'observation en ce qu'elle est comme elle une faculté

intellectuelle mue par l'activité pour se porter au-devant
des connaissances qui sont de son domaine , et c'est cette

ressemblance qui a fait réunir ces deux facultés sous une
dénomination commune, celle d'attention. Mais elle en
diffère en ce que les faits dont elle s'occupe n'appartiennent
pas au monde extérieur et matériel, qu'ils appartiennent à
l'âme seule, et qu'ils ne sont accessibles qu'à l'œil de la

conscience. Ce qui distingue avec le plus d'évidence la ré-
flexion de l'observation, c'est la différence, on peut dire
l'opposition des moyens employés pour exercer ces deux
facultés. En effet, l'homme qui observe, c'est-à-dire qui
teut connaître et analyse!- les phénomènes da inonde phy-

801»

sique, s'oublie tout entier pour se porter en dehors de lui-

même , et est sans cesse occupé d'exercer ses sens et de les

appliquer aux objets extérieurs. L'homme qui réfléchit, au
contraire, loin de s'oublier ainsi, n'est occupé que des faits

qui se passent au sein de sa pensée ; il est obligé de s'isolei

le plus possible des faits extérieurs qui l'assiègent , et de leur

fermer tout accès, en suspendant l'action des organes chargés

de les percevoir. 11 lui faut la retraite, le repos, l'obscurité,

le silence ; et c'est alors seulement qu'il peut saisir ces

phénomènes de l'esprit, et distinguer clairement ces objets

invisibles et impalpables que la lumière lui cachait, que le

silence et la nuit lui révèlent.

La réflexion n'est point l'observation ; elle n'est pas non
plus le raisonnement ni l'imagination. La mé-
ditation est presque synonymede la réflexion; cependant,

une légère nuance l'en distingue. Méditer, c'est bien réflé-

chir, mais c'est réfléchir sur un objet déterminé et dont l'é-

tendue ou l'importance nous oblige à rassembler un grand

nombre d'idées. Ainsi, ondira : Méditer une vérité, c'est-à-dire

réfléchir à son importance, aux conséquences qu'elle renferme,

aux applications qu'on en peut faire Ondira: Méditerun su-

jet, un poème, une entreprise; c'est-à-dire préparer et ras-

sembler par la réflexion les éléments d'un sujet, d'un poème,
d'une entreprise. On voit que le mot méditation offre un
sens plus restreint et plus précis. Le recueillement dif-

fère davantage de la réflexion. Se recueillir, c'est se mettre

dans une disposition favorable à la réflexion, c'est se pré-

parer à rentier en soi-même, c'est se dégager de tous les

obstacles qui peuvent entraver ce mode d'action de l'esprit,

c'est s'isoler du monde extérieur ; c'est apaiser le bruit des

passions, imposer silence à toute préoccupation qui gêne-

rait le libre exercice de la pensée , et concentrer toute son

activité sur le spectacle intérieur de l'âme. Le recueillement

est une préparation à la réflexion; il en est la condition, il

n'est pas la réflexion elle-même.

La réflexion est la faculté dont l'exercice est le plus dif-

ficile pour l'homme. Ce retour de l'esprit sur l'esprit, ce tra-

vail de la pensée sur la pensée, quand il est sérieux et

prolongé , exige de lui des efforts plus pénibles que l'appli-

cation de ses forces physiques aux plus rudes travaux , ou
que l'observation la plus attentive. L'état valétudinaire de

la plupart des hommes livrés par leurs habitudes à la mé-
ditation en est une preuve manifeste. Aussi Rousseau a-t-iî

dit avec raison que l'homme qui pense est un animal dé-

généré. Mais si la réflexion nous coûte tant de fatigues et

de peines, nous ne payons pas encore trop chèrement ses

bienfaits; car tout ce que l'homme possède de plus grand

et de plus précieux , c'est à elle qu'il en est redevable. Énu-
mérer tous ses résultats importants , ce serait dire presque

tout ce que l'humanité doit à la religion, à la philosophie,

aux beaux-arts : nous ne pouvons ici qu'en rappeler les plus

généraux.

De même que de l'observation scrupuleuse des faits de la

nature physique sont sorties et les sciences physiques et

leurs merveilleuses applications, de même de l'attention

donnée par l'homme aux phénomènes de son esprit est

sorti tout ce qui peut contribuer à l'éducation et à l'amé-

lioration de son être moral. Et en effet, la moral e est fille

de la réflexion; c'est par la réflexion seule que l'homme
arrive à dessiner nettement dans sa pensée les idées de li-

berté, de bien et de mal, de droit et de devoir, de mérite

et de démérite; c'est la réflexion seule qui lui révèle les

sentiments généreux ou pervers que la nature a placés dans

son cœur ou que les circonstances y ont développées. C'est

avec son secours qu'il connaît de ses propres actions , les

examine, en pèse les bonnes ou les mauvsises conséquences,

en apprécie le caractère moral ; et c'est ce que le christia-

nisme a compris quand il a recommandé à ses enfants de se

recueillir à la fin de la journée pour faire l'examen de leur

conscience. C'est par la réflexion que l'homme est conduit

à distinguer le principe immatériel qui l'anime, de l'organi-

sation matérielle qui l'enveloppe; c'est elle qui lui révèle



310

toutes ce* nobles facultés de l'âme qui le placent au-dessus

de tous les êtres créés; c'est elle qui en lui montrant le but

où l'appellent ces glorieux attributs lève en môme temps

à ses yeux le voile qui lui cachait sa destinée. Pour le phi-

losophe , c'est-à-dire pour celui qui a consacré sa vie à l'é-

tude de la vérité, et qui a pour but principal la connaissance

complète et scientifique de la nature humaine, de ses lois,

de sa destinée et des moyens propres à l'accomplissement de

cette destinée, tout est dans la réflexion. C'est elle qui d'a-

bord lui a donné re\istence, c'est elle qui lui a inspiré sa

noble mission, c'est elle qui sera son guide, ce n'est que

par ses yeux qu'il pourra voir ; c'est elle qui deviendra dans

sa main un levier puissant, qui remuera le inonde et en chan-

gera la face. Armé de la réflexion , le philosophe tracera sa

route à l'esprit humain, donnera aux sciences leur méthode,

posera les fondements de l'éducation, éclairera la religion,

constituera la morale, dictera à la société ses lois, apprendra

leurs droits aux peuples, aux gouTernauts leurs devoirs.

Mais sans parler de la philosophie, qui ne vit que par la

réflexion, que ne doivent point à cette faculté les arts eux-

mêmes? que ne lui doit point la poésie, qui semble ne vi-

vre que des couleurs et des images fournies par le monde
extérieur, et qui va puiser à la même source que la philoso-

phie ses beautés les plus réelles, ses inspirations les plus su-

blimes? On a fait une remarque fort juste : c'est que les

peuples du Nord, dont l'imagination est plus froide et la

pensée plus sérieuse, ont néanmoins une poésie plus tou-

chante et plus élevée que les peuples du Midi. Et en effet,

contraints par la nature sombre de leur climat à mener une

vie plus retirée, plus méditative, et à se réfugier pour ainsi

dire en eux-mêmes, c'est-à-dire à réfléchir, ils sont beau-

coup plu* préoccupés de tout ce qui est relatif à la nature

de l'homme et à sa destinée. Or, c'est cette préoccupation

d'idées toutes philosophiques qui a donn<; a leur poésie plus

de vérité, de sentiment et de profondeur, et qui a fait que

leurs chants entraînent la pensée dans une sphère plus éle-

vée, nous font rêver davantage, et trouvent dans les âmes

plus de retentissement et de sympathie. Témoin Milton,

Shakespeare et Byron, témoin l'Allemagne tout entière, en

un mol, le véritable romantisme. Un immortel génie a con-

sacré bien des pages à prouver l'excellence de la poésie ins-

pirée par le christianisme et sa supériorité sur la poé-

sie des anciens. Rien de plus vrai, carie christianisme, qui

avait résumé et développé l'œuvre intellectuelle de la Grèce,

a eu pour but et pour résultat principal d'arracher l'huma-

nité au monde matériel pour la transporter entièrement dans

le monde de la pensée par la réflexion. Mais la poésie grec-

que elle-même, qui semble s'être étudiée avant tout à repro-

duire avec tidélité les beautés de la nature physique, ne doit-

elle pas un de ses plus grands charmes aux fables ingé-

nieuses de sa mythologie, où sous des emblèmes sensibles se

cachent des idées philosophiques , des vérités morales qui

accusent chez ces poètes une étude profonde de la nature

humaine, et qui prouvent qu'en Grèce comme en Allema-

gne la poésie et la philosophie étaient sœurs et se donnaient

la moin? C.-M. Paffe.

RÉFLEXIOX {Physique). La réflexion est une sorte

de répulsion et de brisement qu'éprouvent la lumière
ou la chaleur lorsqu'elles rencontrent dans leur marche
un corps quelconque d'une nature différente de celle du
milieu où elles se trouvent. Mais pour les corps dont la

surface est irrégulière et raboteuse l'effet de la réflexion

étant très-faible , et ses lois n'ayant rien de précis , on dit

généralement que la réflexion ne s'opère qu'à la surface

des corps polis. Dans toutes les circonstances où l'on a pu
l'observer, on a trouvé que la chaleur se réfléchit d'après

les mêmes lois que la lumière; aussi ne traiterons-nous ici

que de celte dernière.

Lorsqu'un rayon lumineux tombe à la surface d'un corps
poli , il se réfléchit sans sortir du plan mené par ce rayon
tt par la normale à la surface du corps au point d'incidence.

V* pins, il repart en ligne droite en faisant de l'autre côté
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du plan un angle égal à celui sous lequel il est tombé , ce

qu'on exprime généralement en disant que l'angle de ré-

flexion est égal à Vangle d'incidence. Ainsi, par exemple, mi
rayon lumineux qui se réfléchit sur un miroir plan horizon-

tal ou sur la surface d'une eau tranquille ne sort pas du
plan vertical où il se trouve, et (ait, après sa réflexion, mais

en rens inverse, le même angle avec l'horizon. Ce lait uni-

que contient toutes les lois géométriques de la réflexion, et

il ne s'agit pour chaque cas particulier que d'en déduire

des conséquences logiques.

Il ne faudrait pas croire, du reste, trompé par les expres-

sions que nous avons été oblige d'employer, que pour au-

cun corps la lumière réfléchie soit toute la lumière incidente.

11 s'en perd toujours beaucoup dans ce changement de di-

rection , et d'autant plus que la lumière incidente se rap-

proche davantage de la perpendiculaire à la surface réfléchis-

sante. C'est au physicien Bouguerque l'on doit à ce sujet

les premières expériences dont les résultats ont été vérifiés

ensuite, avec des appareils plus précis, par Fresnel et

Arago. La quantité de lumière réfléchie varie beaucoup
aussi avec le poli et la nature de la surface réfléchissante.

Les miroirs métalliques en général, et particulièrement la

surface du mercure, produisent une réflexion beaucoup plus

intense que les autres corps de la nature. C'est pour cela

qu'on enduit d'un amalgame d'étain et de mercure l'une des

laces des glaces dont on veut faire des miroirs. C'est à

une réflexion d'un genre particulier, s'opérant à la surface

des couches d'air de différentes densités eteontigués l'une à

l'autre, qu'est dû le phénomène du mirage.
L.-L. Valthier.

RÉFLEXION (Quartier de). Voyez Octant.

REFLUX. Voyez I'ixxet Marée.

REFOA'TE, action de refondre les monnaies pour en
fabriquer de nouvelles espèces. Ce mot se dit aussi en par-

lant d'un ouvrage d'esprit, d'une législation, etc., dont on
change la forme, l'ordre : Ce n'est pas une simple correc-

tion , c'est une refonte totale ; La législation fut soumise à

une refonte complète.

RÉFORMATION ou RÉFORME. Ces deux mots sont

synonymes, et s'emploient indifféremment avec à peu près

la même acception. Tous deux ils désignent le rétablisse-

ment d'une chose dans son ancienne forme, ou plutôt dans

une forme meilleure, un changement de mal en bien : La
réformation des mœurs, de la discipline; La réforme des

finances, des désordres administratifs, etc.

Fris absolument, l'un et l'autre ont pendant longtemps

signifié les changements que les protestants introduisi-

rent au seizième siècle dans les dogmes et la discipline de

l'Eglise chrétienne. Mais de nos jours on emploie de préfé-

rence dans ce sens le mot réformation ( voyez Réfoiuia-

Tiox [Histoire ecclésiastique]); tandis qu'au mot réforme
s'attache plutôt alors une idée politique. Dans les écrivains

orthodoxes du dix-septième et dix-huitième siècle , le pro-

testantisme est le plus ordinairement appelé la religion

prétendue réformée, la prétendue réforme : expressions

maintenant surannées, et qu'on ne rencontrerait plus que

dans les ouvrages de controverse catholique.

La réforme des monnaies était jadis l'acte de rétablir la

valeur réelle des espèces dont on avait fictivement surhaussé

le prix; leur réformation est l'acte de les refrapper, sans

les fondre, soit pour en changer la valeur soit pour en chan-

ger l'empreinte.

Le mot réforme s'applique aussi à une réduction opérée

dans des dépenses exagérées, comme frais d'équipage, de

table, de domestiques, etc.; et à une diminution dans le

personnel trop nombreux d'une administration : On annonce

de grandes réformes au ministère des finances ; Il vient d'o-

pérer une grande réforme dans sa maison. En ce sens, rà-

jormation est peu usité.

La réforme d'un ordre religieux est le rétablissement dans

son sein de l'ancienne discipline dont on s'était à la longue

relâché.
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RËFORMATIO.X ou RÉFORME ( Histoire ecclé-

siastique). On désigne indifféremment ainsi dans l'histoire

la grand mouvement «lu geunème siècle dirigé contre la pa-

pauté et l'Eglise du moyen âge, qui, parti d'Allemagne,

ébranla la plus grande partie de l'Europe, mais plus violem-

ment encore les pays du Nord et les contrées germaniques.

La résistance contre la puissance extérieure des papes et

contre la décadence de la discipline ecclésiastique remonte

fort avant dans le moyen âge; elle est aussi ancienne que

les prétentions de Rome à la domination universelle. Le droit

de souveraineté absolue sur tous les princes et les peuples

chrétiens que les papes s'attribuaient comme représentants

de Dieu sur la terre ; l'insolence avec laquelle ils frappaient

les rois et les empereurs d'excommunication, essayant de les

déposer et déliant leurs sujets de leur serment de fidélité

eus ers eux; la politique machiavélique, qui ne leur faisait

envisager en tout et partout que leurs propres intérêts; la

juridiction exclusive qu'ils s'arrogeaient sur toutes les per-

sonnes et tous les biens du clergé, entravant ainsi la marche

de la justice et affranchissant une grande partie de la ri-

chesse nationale de toute participation aux charges publi-

ques; les énormes richesses et les propriétés immenses que

les prêtres et les ordres monastiques avaient acquises, et

qui rendaient presque impossible la moindre amélioration

dans l'administration ; les impôts sans nombre et toujours

plus écrasants que les papes trouvaient moyen de prélever

dans les pays étrangers ; l'orgueil, l'arrogance et l'insolence

des prêtres et des moines, unis le plus souvent à la plus

crasse ignorance ; les débauches auxquelles les entraînait le

célibat et qui les rendaient aussi méprisables qu'odieux :

tous ces griefs avaient déjà été signalés à diverses époques

antérieures, alors même que la puissance morale du saint-

siege était encore à son apogée, au temps des Hohens-
taufen . Depuis le renversement de la papauté romaine et

la translation du pape à Avignon; depuis les attaques aussi

violentes qu'injustes du saint-siége contre l'empereur d'Al-

lemagne Louis IV, et le schisme qui en était résulté, la cor-

ruption s'était propagée avec une extrême rapidité et mena-

çait de détruire l'organisation hiérarchique, la discipline et

les mœurs de l'Église. Cet état de choses amena au commen-
cement du quinzième siècle la convocation des conciles de

Pise, de Constance et de Râle
, qui, indépendamment des

mesures à prendre pour faire cesser le schisme, s'occupèrent

aussi de réformer l'Eglise, « chef et membres >». Ces tenta-

tives de réforme, parties du sein même de l'Église, n'avaient

pas pour but de limiter l'autorité de l'Eglise, mais au con-

traire de la transporter du pape aux conciles. L'abus de la

puissance pontificale, la prépondérance des Italiens, l'ex-

ploitation financière des autres pays , la décadence de la

discipline ecclésiastique et des mœurs, tels étaient les prin-

cipaux griefs autour desquels s'agitaient les tendances ré-

formatrices des conciles. Ils n'allaient pourtant pas au delà

de la constitution extérieure et de la discipline, et ne s'atta-

quaient ni aux dogmes de l'Eglise ni au principe même de
son autorité. Aussi bien les papes réussirent à éluder en

grande partie les réformes concédées sous ces restrictions

,

en Allemagne surtout, où l'on ne se fit pas faute de recourir

aux plus indignes manœuvres pour mettre à néant les ré-

solutions des conciles de Constance et de Râle. La situation

de l'Eglise ne devint pas meilleure avec le temps. La papauté,

la discipline, les mœurs continuèrent à être en aussi complète
décadence qu'elles avaient pu jamais le paraître aux conciles.

11 en résulta que ces assemblées de l'Église laissèrent de
vifs regrets dans les esprits, surtout en Allemagne; les griefs

élevés par l'Église allemande contre les abus et les violences

de la cour de Rome furent un thème qu'on n'oublia jamais
et qu'on reprit même avec une nouvelle vivacité au com-
mencement du seizième siècle , en pleine diète. Tout annon-
çait la dissolution complète et prochaine de l'organisation

sociale du moyen âge. Un nouvel ordre s'établissait parmi
les États; les d.fférences de race qui avaient jusque alors

sépare le» diverses classes de la société perdaient de leur
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importance. La chevalerie était en décadence , tant sous le

rapport militairequesouscelui de la richesse. Dans les villes,

la bourgeoisie arrivait au faite de sa puissance matérielle

et morale. La découverte de mers et de contrées jusque
alors inconnues ouvrait des horizons complètement nou-

veaux an monde de l'Ouest. En même temps arrivait d'Orient

en Occident une civilisation nouvelle, la civilisation classique

des anciens
,
qui ébranlait le monopole monacal et religieux

de la civilisation du moyen âge , et qui , secondée par l'im-

primerie, découverte toute récente, provoquait une transfor-

mation complète de la pensée ainsi que de la manière d'en-

visager la vie. La littérature de cette époque, notamment la

guerre d'opposition littéraire faite au monachisme , l'anta-

gonisme théologique qui s'établit entre les mystiques et la

scolastique du moyen âge, la direction didactique et sati-

rique de la littérature populaire, ce sont là autant d'indices

de la force et de l'extension qu'avait prises la direction

nouvelle des idées. Il ne s'agissait plus seulement de résis-

tance à la hiérarchie et à la discipline de l'Église, mais il

avait surgi contre toutes les idées et la poésie du moyen âge
une opposition qui devait ébranler toutes les bases de l'au-

torité du saint-siége.

C'est au milieu de cette fermentation générale des intel-

ligences que survint la querelle commencée à propos des

indulgences par le moine augustin Luther. Les papes
s'étaient attribué au moyen âge le pouvoir d'absoudre dans
l'éternitédes peinesencourues pour les péchés de tous genres.

Au nombre des pénitences qu'on imposait en donnant l'ab-

solution figuraient des amendes pécuniaires, destinées à des
œuvres pies, et dont le taux se graduait suivant la gravité

des fautes. Il en résulta que les indulgences devinrent la

source d'un revenu considérable, et que les papes fuient

portés à en abuser à l'effet de se créer de plus gros revenus.

On n'attendit plus que les pécheurs vinssent à Rome solli-

citer en personne le pardon de leurs fautes; les papes main-

tenant firent prêcher tantôt dans une province, tantôt dans
un autre, des indulgences générales par des fondés de pou-

voirs spéciaux , autorisés à les accorder moyennant la remise

d'une somme d'argent; et après l'accomplissement de cette

formalité, le vendeur d'indulgences remettait à l'impétrant

une attestation en bonne et due forme qui devait avoir pour

effet de mettre sa conscience en repos pour tous les péchés

et méfaits qu'il avait pu commettre jusque alors. Sans doute

les décrets des papes déclaraient toujours que le repentir

sincère du pécheur et son désir d'en faire pénitence élaient

des conditions nécessaires pour l'efficacité des indulgences

obtenues; mais les vendeurs s'inquiétaient peu de savoir si

ceux qui venaient à eux avaient réellement satisfait à ces

conditions, chose d'ailleurs assez difficile à constater, et ils

distribuaient leur marchandise à quiconque se soumettait au
payement de la redevance exigée. Léon X, pape ami du
fuste et qui avait besoin de beaucoup d'argent pour sa cour,

désireux en outre de doter sa sœur Marguerite en princesse,

avait de 1514 à 1516 fait prêcher dans les royaumes du
Nord des indulgences, dont le produit, disait-on, était des-

tiné à faire les frais d'une guerre à entreprendre contre le

Turc et de la construction de l'église Saint- Pierre, à Rome.
Cette indulgence fut prêchée aussi en 1517 dans le diocèse

de Magdebourg, par le moine dominicain Jean Tezel,
homme fort habile en ces sortes d'aflaires , et qui en était

venu à exercer ce trafic en grand. Quelques bourgeois de Wit-
temberg étant venus se confesser de péchés graves au moine
Luther, qui avait en outre reçu l'ordre de la prêtrise, re-

fusèrent d'accomplir la pénitence que celui-ci leur avait

imposée, et pour justifier leur refus lui produisirent l'indul-

gence qu'ils avaient achetée à Tezel. Cette circonstance dé-
termina Luther non-seulement à prêcher contre les indul-

gences et a imprimer son sermon, mais encore à faire afficher

aux portes de l'église du château de Wittemberg des thèses

sur la pénitence et les indulgences, en offrant de les dé-

fendre en dispute publique contre le premier venu. Ces thèses

étaient dirigées contre Tezel , et Luther y soutenait que le
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pape n'avait pas le pouvoir de remettre les peines des péchés

dans l'éternité, mais seulement celui de remettre les péni-

tences imposées par les lois de l'Église pour les péchés et les

peines canoniques; que quant au pardon des péchés auprès

de Dieu et à la remise des peines éternelles, le pénitent ne

pouvait pas les obtenir par des actes de pénitence, mais seu-

lement par la foi en la satisfaction donnée à Dieu par la

mort de Jésus-Christ. Luther terminait en demandant pour-

quoi le pape, s'il possédait réellement le pouvoir d'affranchir

des peines éternelles, n'accordait pas ce bienfait indistincte-

ment et gratuitement à tous les fidèles , comme l'exigeaient

incontestablement de lui les prescriptions de la charité chré-

tienne. Par cette levée inattendue de boucliers, l'autorité

«le l'Église romaine se trouvait singulièrement ébranlée; car

la conséquence naturelle de tels principes était le retour à

la lettre et à l'esprit de l'Écriture, placée désormais au-dessus

de l'autorité des papes. Dans les luttes précédentes, c'est à

l'édilice extérieur de l'Église qu'on s'en prenait; maintenant

c'est la constitution intérieure de l'Église et le principe même
<le son autorilé qu'on mettait en question. Ainsi s'ouvrit la

grande lutte qui devait remplir tout le seizième siècle et une

partie du suivant. La manière dont Rome essaya d'imposer

silence à l'audacieux moine ne fut pas précisément habile,

et ne servit qu'à attiser la flamme de ce commencement

d'incendie. La guerre de plume faite par Tezel, Eck et Syl-

vestre de Prieiras, servit mal la cause du saint-siége; et tout

aussi inutiles furent les efforts du cardinal Cajétan (1518)

pour déterminer Luther à demeurer tranquille. La courte

trêve œuvre de Miltitz fut rompue par l'impatience des

partis en présence et qui brûlaient d'en venir aux mains.

Dès lors Luther crut être dégagé de tout engagement. Le

colloque de Leipzig (1519) donna à la discussion le caractère

le plus grave; c'est la question de l'autorité même du pape

qu'on agita, et Luther, alin de demeurer conséquent avec

lui-même, dut finir par rejeter l'autorité du pape et des con-

ciles pour ne plus reconnaître que celle de l'Écriture. Un
mouvement analogue (voyez Réformée [Église]) se mani-

festait en même temps en Suisse, et gagna bientôt les con-

trées voisines, surtout les contrées germaniques.

En ce qui est du développement intérieur de la informa-

tion, il fut des plus rapides. Une fois qu'il eut rejeté le joug

<le l'autorité papale, Luther apporta dansla lulteunevigueur

et une passion extrêmes. En 1520 il composa ses célèbres-

ouvrages : A la noblesse chrétienne de la nation allemande

et De la Captivité babylonienne de l'Église. Dans le pre-

mier il insistait sur une réformation complète de l'Église, il

invitait les princes à y prêter les mains, et exposait les mo-
tifs qui devaient les y déterminer. Dans le second il atta-

quait avec les armes les plus acérées la puissance pontifi-

cale et les abus de l'Église. S'appuyant sur le texte de l'Écri-

ture, il rejetait l'autorité du pape, l'adoration des anges, des

saints et de leurs reliques, l'existence de sept sacrements, la

communion sous une seule espèce pour les laies, elle cé-

libat des prêtres. Toujours avec l'Écriture et d'accord avec

sa doctrine sur la justification par la foi, il rejetait l'effica-

cité expiatoire de toutes les œuvres de pénitence, telles que
le jeûne, le célibat, la vie et les vœux monastiques, le sacrifice

sacerdotal de la messe, les messes pour le repos des trépas-

sés, le purgatoire, l'extrème-onclion, etc. Mélanchthon,
Ulrich de Hutte n, etc., représentaient auprès de lui les nou-
velles tendances civilisatrices de la litlératureet réveillaient

la vieille hostilité de la nation allemande pour les artifices

politiques et financiers de la cour de Rome. Labulled'excom-
munieation lancée par le pape contre Luther ne servit qu'à
démontrer au monde l'impuissance actuelle de cette arme,
jadis si redoutable

; et l'autorité impériale elle-mêmese trouva
trop faible pour étoufler le mouvement. Le nouvel empereur,
Charles Quint, que des motifs politiques décidèrent alors à
prendre parti pour Rome, cita le réformateur à comparaître
devant la dièteimpériale, à Worms. Luther vint le 22 avril

1521 * y justifier en présence de l'empereur et des états de
I Empire. Il refusa aveeferm. v d< rien rétracter, et sr laissa

mettre au ban de l'Empire. La bulle pontificale ne produisit'

point d'effet en Allemagne; et l'électeur de Saxe, Frédéric le

Sage, protégea Luther contre les premières suites de sa

mise au bau de l'Empire, en le faisant conduire en sûreté

à la Wartburg. Luther abandonna bientôt cet asile, à l'effet

de défendre efficacemment à Wittemberg l'œuvre de la ré-

lormation contre les extravagances de sauvages fanatiques.

Dès 1523 il publia une nouvelle liturgie, qui ne tarda pas à

être adoptée en beaucoup d'endroits. En 1524 il quitta son

couvent, renonça à l'habit monacal et publia son important

ouvrage intitulé : Avis aux échevins di toutes les villes a"Al-
lemagne, pour qu'ils aient à fonder et à entretenir des
églises chrétiennes. En 1525 il ordonna pour la première fois

un prêtre réformateur, Rosarius, affranchissant ainsi lacon-

sécration des piètres nouveaux de l'ordination jusque alors

donnée par les seuls évoques catholiques. Une autre dé-

marche non moins hardie, non moins importante de Luther,

ce fut de se marier la même année, brisant ainsi pour tou-

jours les chaînes du célibat dans la nouvelle Église. Toute-

fois, l'événement le plus grave de cette année 1525, ce fut

la mort de l'électeur Frédéric le Sage, lequel eut pour suc-

cesseur son frère Jean, partisan décidé de la réformation.

Luther l'engagea alors à prendre le gouvernement de lÉglise,

et ce prince suivit son conseil. C'est ainsi qu'en Saxe la

réformation se trouva légalement sanctionnée par le pou-

voir temporel. Désormais il n'y avait plus qu'a marcher en

avant. De 1527 à 1529 l'électeur ordonna une visite générale

des églises, et y fit organiser tout ce qui tenait au culte et à

l'Église d'après les principes des réformateurs. Les progrès

de la réformation dans la Hesse, dans d'autres principautés

et dans les villes impériales , ne furent pas moins rapides.

Toutefois, il lui manquait encore une déclaration publique

de ses principes, reconnue par tous les États de l'Empire qui

avaient accueilli la information. La Confession d'Augsbourg,

rédigée par Mélanchthon et approuvée par Luther, souscrite

par tous les États protestants comme contenant la profes-

sion de foi de leur clergé et de leurs sujets, en tint lieu;

et on la présenta solennellement à l'empereur, à la diète

d'Augsbourg. Ces États y répétaient ce qu'ils avaient déjà

déclaré l'année précédente dans une protestation (voyez Pro-

testantisme) remise à la diète de Spire, le 25 avril 1529, à

savoir : qu'ils ne pouvaient regarder comme règle de foi que
l'Écriture ; et ils y annonçaient en outre expressément ce

qu'on enseignait dans leurséglises en conformité avec l'Ecri-

ture, de même que ce qu'ils rejetaient et avaient dû suppri-

mer du culte comme contraire à 1 Écriture Sainte. L'électeur

Jean de Saxe, le margrave Georges de Brandebourg, le duc

Ernest de Lunebourg , le landgrave Philippe de Hesse, le

prince Wolfgang d'Anhalt et les deux villes impériales de Nu-
remberg et de Reutlingen, furent, il est vrai, les seuls États

de l'Empire qui souscrivirent la Confession; mais plus tard

elle fut acceptée et fermement défendue par tous ceux qui

se rattachèrent à la réformation allemande. Aussi, dans les

diètes impériales, lesÉtats attachés à la réformation furent-ils

désignés sous la dénomination d'alliés de la Confession

d'Augsbourg. Les pays étrangers où la réformation entreprise

par Luther avait trouvé accès, comme la Prusse, la Cour-

lande, la Livonie, la Finlande, la Suède, la Norvège et le

Danemark , adhérèrent également à la Confession d'Augs-

bourg.

Un autre fait bien important dans l'histoire de la réfor-

mation, c'est la publication de la traduction de la Bible en

allemand par Luther: travail auquel Mélanchthon prit aussi

une grande part. C'est en 1534 que la Bible fut pour la pre-

mière fois complètement imprimée. Une Église qui avait

proclamé l'Écriture règle suprême de la foi et de la vie , et

qui regardait tous les chrétiens comme tenus de la lire assi-

dnement, avait indispensahlement besoin d'une traduction

de ce livre des livres dans la langue nationale. Pour l'époque

où elle parut, la traduction de Luther était un chef-d'œuvre;

elle contribua puissamment à la propagation de la réformation,

! et devint tout aussitôt d'un usage universel. La ligue de
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Sclimalka le, alliance défensive des États protestants, à lu tète

do laquelle se mirent l'électeur de Saxe et le landgrave de

liesse, et avant pour but de se défendre mutuellement contre

toute attaque dont l'un des contractants serait l'objet pour

cause île religion, eut encore une influence immense sur les

destinées de la rétormation. Cette ligue succomba, il est vrai,

lorsqu'il 1546 el 1547 l'empereur eut recoursàla force des

aunes centre les protestants; mais plus tard le nouvel

électeur de Saxe, Maurice, battit à son tour l'empereur;

et sous le règne d'Auguste, son successeur, fut signée, le

25 septembre i ;>;•;>. a la diète (fAugsbourg, la paix dite de

religion entre l'empereur et les États catholiques d'une

part, et de l'autre les Etats alliés de la Confession d'Augs-

bourg. La réformation obtint de la sorte la reconnaissance

de son existence légale dans l'Empire, et la juridiction des

éveqoes catholiques et du pape sur les protestants se trouva

désormais supprimée en Allemagne.

Toutefois, le développement intérieur de la réformation ne

fut point aussi pacilique qu'on aurait pu le souhaiter. Luther

et Zwingle s'étaient déjà aigrement divisés au sujet de

l'eucharistie, le premier admettant encore au sujet de ce

sacrement le dogme de la présence réelle , cl l'autre le reje-

tant absolument; et toutes les tentatives faites pour les con-

cilier demeurèrent infructueuses. Après la mort de Luther,

il s'éleva encore une querelle autrement violente entre les

rigides partisans de Luther et l'école de Mélanchlhon, qui

tut accusée d'avoir en ce qui touche la doctrine de l'eucha-

ristie, du libre arbitre de l'homme et de sa coopération à

l'œuvre de son amélioration morale, déserté le véritable

type de la théorie luthérienne. Pour mettre un terme à ces

discussions les princes firent rédiger ce qu'on appelle \& for-

mule de concorde ; puis, en 1580, ils la promulguèrent avec

la Confession d'Augsbourg non modifiée et son apologie, en

même temps que les deux catéchismes de Luther et les

articles arrêtes dans l'assemblée de Schmalkade, comme livres

symboliques, et introduisirent le serment de religion, par

lequel les prêtres s'engageaient sous la foi du serment à

n'enseigner que conformément aux livres symboliques. Il en

résulta un coup funeste porté au développement du principe

réformateur et à l'union de ses défenseurs. La terrible guerre

de trente ans, attisée par Rome et par les jésuites et entre-

tenue même du côté protestant par l'antagonisme fanatique

des confessions, faillit faire disparaître toute vie religieuse

au milieu du cliquetis des armes. Mais les stipulations de la

paix de Westphalie (1648) consolidèrent l'existence légale

de la nouvelle religion, à des conditions et dans des circons-

tances, il est vrai, qui entravèrent encore pendant bien long-

temps le complet rétablissement de la tranquillité et de la

paix en Allemagne.

Les reproches faits à la réformation par les catholiques

sont de natures Irès-diverses. L'un des plus fréquents, c'est

que la réformation ne procède que par négation et n'enseigne

rien de positif. La Confession d'Augsbourg y répond déjà

suffisamment ,
quand bien même il ne serait pas réfuté

par l'élan intellectuel et moral dont la réformation fut l'âme

au seizième et au dix huitième siècle, et dont les effets ont

exercé une influence décisive sur la régénération de l'Église

catholique elle-même. On accuse encore la réformation

d'avoir brisé depuis le seizième siècle l'unité de l'Église et

de la chrétienté ; maison peut répondre que cette uniie avait

déjà été brisée par les discordes de l'Église romaine avec l'Église

grecque; qu'elle n'exista même jamais, rigoureusement par-

lant , au sein de l'Église romaine, comme le prouvent les

schismes, les condamnations d'hérétiques, l'inquisition, etc.

Une autre vieille accusation, et qu'on repioiluit toujours contre

la réformation, c'est encore d'avoir, par sa révolte contre la lé-

gitime autorité «lu pape, ébranlé le principe d'autorité en gé-

néral et éveillé l'esprit de révolution politique. On peut ré-

pondre qu'au temps où la papauté était toute-puissante, il

se passa déjà bien îles faits révolutionnaires, et que ce furent

des jésuites, tels que Lainez et Bellarmin, qui les premiers

proclamèrent le dogme essentiellement révolutionnaire de
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la souveraineté du peuple. Lu outre, l'histoire de nos jours

ne montre-l-elle pas que le loyer de la fermentation révolu-
tionnaire n'a pas été dans les pays qui s'étaient rattachés à
la réformation , mais tout au contraire dans ceux où elle

n'avait pas pu pénétrer? lit beaucoup de bons esprits attri-

buent même à l'alliance qui s'opéra dans l'Allemagne pro-
testante entre les réformateurs et le pouvoir temporel devenu
chef suprême du spirituel l'extension et la force qu'y a prise

en général la puissance souveraine. Un fait incontestable
,

d'ailleurs, c'est que dans les États Scandinaves le régime
monarchique pur ne date, à bien dire, que de la réformation.

Il n'est pas plus vrai que la réformation ait rompu l'unité

de la nationalité allemande. En eflet, il y avait déjà long-

temps que cette unité n'existait plus lorsque vint la réfor-

mation. La royauté ou la dignité impériale, comme repré-

sentant de l'unité nationale, y était en complète dissolution

depuis plusieurs siècles. Une grande partie du sol allemand

dépendait de Rome ou appartenait à l'Église. Quatre arche-

vêchés, un grand nombre d'évêchés, de chapitres et d'ab-

bayes, investis de droits de souveraineté, y constituaient un
État ecclésiastique qui ne pouvait qu'entraver le dévelop-

pement intellectuel et moral de la nation. A son début, la

réformation sembla au contraire devoir provoquer la re-

naissance politique et l'unité de l'Allemagne; et elle y eût

réussi sans la politique anti-allemande de la maison de Habs-

bourg. Qu'on n'oublie pas non plus que la traduction de la

Bible par Luther a singulièrement contribué à donner à

l'Allemagne une seule et même langue; enlin, qu'elle a été le

point de départ de sa civilisation commune et de tout le

développement de sa culture intellectuelle au dix-huitième

siècle.

REFORM BILL, nom de la célèbre loi qui en 1832

élargit la base du système électoral de la Grande-Bretagne,

qui changea complètement les éléments constitutifs de la

chambre des communes et qui modifia profondément la na-

ture du parlement. Quoique le bill de réforme ait aussi

peu répondu aux terreurs des tories qu'aux espérances des

rad icaux, on n'en doit pas moins le considérer comme
la mesure la plus importante et la plus décisive que la lé-

gislature et le gouvernement de l'Angleterre aient jamais

prise. Ce n'est que de ce moment-là que l'influence oppres-

sive de la plus puissante des aristocraties a cessé de peser

sur la législature et le gouvernement de ce pays, et que la

classe moyenne, classe éclairée, riche et augmentant in-

cessamment en nombre, a pu devenir la base de la vie

politique de la nation. Sans la modification du système

électoral opérée en 1832, les mesures libérales du ministère

Melbourn eeussent infailliblement échoué; et la réalisa-

tion des vastes plans économiques du ministère Peel, qui

succéda à ce cabinet, n'eût pas davantage été possible. Voyez

Grande-Bretagne.

RÉFORME (Administration militaire). On com-

prend dans l'acception générale de ce mot tout ce qui est

hors d'état de servir activement dans les rangs de l'armée.

La reforme atteint le personnel et le matériel. On réforme

un soldat en lui donnant son congé, pour cause d'infirmités

graves ou d'incapacité. Ce congé, délivré par le conseil d'ad-

ministration du corps, sur un certificat émanant d'officiers de

santé délégués à cet effet, puis visé par l'intendant ou sous-

intendantmilitaire, doit étreapprouvé par le général comman-

dant la division. Les jeunes gens soumiaà la conscription peu-

vent être réformés pour défaut de taille ou pour infirmités

prévues par la législation. On réforme les chevaux d'artillerie

et de cavalerie lorsqu'ils sont jugés impropres au service.

Les voitures, les caissons, les armes, les effets de campe-

ment et de casernement , etc., sont mis à la réforme pour

cause de vétusté et autres cas prévus par les règlements.

On opère quelquefois des réformes dans l'armée pour di-

minuer les charges de l'État. C'est ordinairement à la su te

d'une longue guerre que l'on procède à cette opération
,

soit par la réduction des cadres, soit par la suppression de

corps entiers. Après la première reshnration ( 1814) , on re-
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forma 188 régiments d'infanterie de lrgne ou légère, et 37

régiments de cavalerie, non compris la garde impériale,

les régiments étrangers (les suisses exceptés ) et les troupes

auxiliaires.

Pris absolument , le mot réforme est la position de l'offi-

cier sans emploi qui , n'étant plus susceptible d'être rappelé

à l'activité, n'a pas de droits acquis à la pension de retraite :

elle peut être prononcée pour cause d'infirmités incurables,

qui empêchent de faire un service actif, et par mesure de

discipline. Depuis la loi du 19 mai 1834, nul officier n'a

droit à un traitement de reforme s'il n'a accompli sept

ans de service. Tout officier reforme ayant moins de vingt

ans de service reçoit, pendant un temps égal à la moitié de

Ja durée de ses services effectifs, une solde de réforme

égale aux deux tiers du minimum de la pension de retraite

de son grade. L'officier ayant au moment de sa réforme

plus de vingt ans de service actif reçoit une pension de

réforme dont la quotité est déterminée d'après le minimum
de la retraite de son grade, à raison d'un trentième pour

chaque année de service effectif.

RÉFORME (Histoire ecclésiastique). Voyez Réfor-

U VI ion.

RÉFORME (Politique). On appelle ainsi une amélio-

ration de l'état de choses existant, qui n'en change pas les

bases fondamentales, et qui , comme le veut la nature, rat-

tache le nouveau à l'ancien, développe sans bouleverser, et

dont tons les actes sont autant que possible marqués au

coin de la sagesse et de l'équité. Les réformes politiques

sont le moyen de prévenir les révolutions et d'introduire

lentement , sans léser injustement les intérêts privés exis-

tants , les innovations qui sont devenues réellement néces-

saires. Le principe même de la réforme est donc un prin-

cipe essentiellement anti-révolutionnaire; tandis que le

]mnc\[>e de stabilité, qm prétend maintenir dans toutes ses

formes et avec toutes ses iniquités un état de choses qui le

plus souvent n'a d'autre origine que le basard, conduit iné-

vitablement avec le temps à Yabime des révolutions. Pour

qu'une reforme politique produise les résultats bienfaisants

qu'on en doit attendre, il faut que gouvernants et gouvernés

persévèrent dans la voie de progrès qui convient à leur ca-

tactère national et à leur degré de civilisation, sans ap-

porter dans leurs actes cette précipitation qui prétend ne

pas tenir compte des moyens termes et des transitions indis-

pensables, sans jamais non plus porter atteinte à ce qui est

vraiment nalional et encore moins essayer de le détruire.

REFORMÉE (Église). On désigne par cette dénomina-
tion générique l'ensemble des communautés religieuses qui se

séparèrent de Rome dans la première moitié du seizième

siècle, et plus particulièrement celles qui adoptèrent au sujet

du dogme de l'Eucharistie, les opinions de Zwingle,
d'Œcolampadius, de Calvin, en contradiction formelle à

celle de Luther.
Le même besoin d'une réforme à opérer dans I'Fglise, qui

s'éveilla en Allemagne au commencement du seizième siècle,

et auquel Luther vint donner satisfaction, se manifesta pres-

que simultanément en Suisse, dans les Pays-Bas, en Angle-
terre et en France. Le moine franciscain Bernard Samson,
chargé en 1518 de prêcher les indulgences en Suisse, comme
T'/rl l'était en Allemagne, étant arrivé, en 1519, à Zurich,
Zwingles'éleva avec tant d'énergie contre le scandale du trafic

des indulgences, que par délibération expresse du conseil

municipal de Zurich l'entrée de la ville fut interdite à ren-
voyé pontifical. L'évèque de Constance lui-môme, Hugues de
Landenberg, et son vicaire général, Jean Faber, furent des
premiers à approuver les prédications de Zwingle contre le

trafic des indulgences; mais ils devinrent ses violents ad-
versaires quand il parla de reformer l'Eglise. Énergique-
ment soutenu par le conseil de Zurich, Zwingle lit de celte

ville lefover du mouvement réformateur en Suisse, qui
Iifcntôt , en dépit de tonte- les maniruvres des partisans de
l'ain ienne Eglise, gagna de proche en proche. Dès 1523 on
»\-it supprimé dans les églises les autels, les baptistères,

les images et jusqu'à la musique, en même temps qu'on

ouvrait les couvents et qu'on permettait aux religieux et aux
religieuses de rentrer dans la vie civile et de se marier. En
1525 la messe était abolie, ainsi que le culte des saints; et

on publiait la première partie de la traduction allemande

de la Bible, dite de Zurich, qui ne fut complètement ter-

minée qu'en 1531. Les luttes soutenues en Suisse par le pro-

testantisme contre le catholicisme forment une partie impor-

tante de l'histoire de la Confédération helvétique.

En 1536 apparut à Genève un réformateur d'un caractère

organisateur au plus haut degré, qui donna à la rélormation

la législation qui lui manquait. Ce fut un bénéficier prieur de

Noyon, en Picardie, Jean Cal v in. Ce puissant génie rédigea

le corps de doctrine qui régna si longtemps dans presque

toutes les églises réformées; et d'une main faite pour gou-

verner, il traça les bases du gouvernement presbytérien,

gouvernement attrayant et fécond comme toutes les insti-

tutions républicaines, mais défiant et souvent tyrannique

comme elles.

L'Église réformée se constitua de la manière la plus di-

verse dans les contrées où il lui (ut donné de s'établir; et

malgré tous les essais et tous les efforts on ne put jamais ar-

river à l'unité non plus qu'à former île toutes ces dillérentes

Églises un tout homogène. Aucune confession de foi n'y régna

jamais exclusivement à telle ou telle autre. Chaque pays,

pour ainsi dire, eut la sienne; et il y eut même de grands

corps de dissidents, qui y eurent chacun les leurs, notam-

ment en Suisse et en Angleterre. C'est Zwingle qui tout

d'abord avait imprimé à YÉglise reformée cette direction

qui devait nécessairement la séparer de YÉglise luthé-

rienne. Sous le rapport de la foi comme sous celui du cuire,

il prétendit ramener l'Église suisse à la premièreorganisation

apostolique. Il en résulta que ce fut dans cette Église que le

culte prit les formes les plus simples, simplicité qui alla

même jusqu'à remplacer l'autel par une simple table , à sup-

primer dans les églises les images et les orgues , et à aboiir

le costume ecclésiastique. La confes-ion auriculaire fut

abolie en même temps que l'usage des cierges à la commu-
nion, îles hosties, etc.; et la constitution du pays favorisa

l'introduction de synodes et de presbytères, tandis que Lu-

ther transportait au souverain la dignité épiscopale et favo-

risait ainsi l'introduction de la constitution consistoriale. Ce
fut la querelle relative à l'eucharistie qui fit éclater la rup-

ture entre YÉglise réformée suisse et YEglise luthérienne

allemande. Zwingle rejeta complètement avec le dogme
de la transsubstantiation celui de la présence réelle de Jésus-

Christ dans la sainte communion, et ne vit plus dans le

pain et le vin que des symboles du corps et du sang de Jésus-

Christ. La violente discussion qu'il soutint à ce sujet contre

Luther et divers autres réformateurs n'eut d'autre résultat

que de le faire persister plus opiniâtrement dans ses opi-

nions ; et sa doctrine sur l'essence de la communion, défendue

avec une rare sagacité, trouva un grand nombre d'adhérents,

en même temps qu'elle fit prévaloir dans l'Église réformée ce

principe démettre la justification au-dessus de la foi. C'est en

partant de ce principe que, de même qu'au sujet de la commu-
nion, on décida des autres articles de foi etqu'on rattacha no-

tamment la croyance à ces articles de foi àlajustilieation. Lors

de la diète réunie à Aug^bourg, en 1530, Zwingle fit sa confes-

sion de foi ; mais les villes de Strasbourg, de Constance, de

Memmingen et de Lindau en adressèrent à ce prince une parti-

culière et connue sous le nom de Confessio telrapolitana. Dès

1532 Bàleàson tour publiait sa confession de foi particulière.

Calvin ne réussit pas davantage à faire adopter un principe

unitaire en matières de foi et de doctrine, encore bien que

son grand et son petit caléchisme (1536,1541) eussent

produit une sensation des plus vives, notamment dans l'é-

glise de Genève. Cela tenait d'une part à ce qu'il ne s'était

posé en réformateur que longtemps après que l'œuvre était

commencée, et de l'autre parce qu'en s'écartant des doctrines

de Zwingle il provoqua a son tour de nouvelles divisions.

Sa doctrine sur la communion différait même de celle de



Zvtinglc ou ce qu'il admettait que le corps et le sang de

Jésus-Christ sont spirituellement présents dans l'eucha-

ristie et agissent d'une façon surnaturelle sur l'esprit de

celui qui la reçoit. Mais il insista encore plus vivement sur

une autre doctrine à lui , celle de la grâce et de la prédes-

tination, qui établit une ligne de démarcation bien tianebée

entre ses adhérents et les autres protestants.

Dans les provincesdu midi des Pays-Bas, la réforme expira

MUS l'inquisition espagnole; mais dans les provinces du nord

la résistante religieuse aboutit à l'établissement d'une répu-

blique, longtemps puissante, toujours savante et respectée

des amis du progrès moral et des lumières.

En Ecosse, Jean Knox imprima à la réformation un pro-

fond cai\u•1ère dogmatique; ses déclamations aiguisèrent la

hache qui plus tard immola Marie Sluart.

En Angleterre, la reforme offrit un caractère entièrement

exceptionnel , sans action morale du peuple, sans science,

sans véritable mouvement dogmatique; un roi pédant et

cruel, mais consciencieux dans ses actes, et chéri du peuple,

la modela au gré de ses convictions scolastiques , de son es-

prit absolu et de ses caprices voluptueux ; il massacra et

tortura ses sujets, et éleva l'Angleterre à un haut degré de

puissance ;
plus tard, un enfant sur le trône, Edouard VI,

fonda la vraie réforme anglaise, et une femme, Elisabeth,

la consolida sans retour.

En Espagne, en Italie, la réforme échoua; partout les

bûchers dévorèrent les novateurs, une foule d'Italiens émi-

grèrent, et lessociniens allèrent porter leur doctrine phi-

losophique en Transylvanie et en Pologne.

En France, le mouvement calviniste eut des phases plus

dramatiques et plus sanglantes peut être que partout ailleurs

(voyez Hogoehots); il commença par le peuple, et fut

protégé par les nobles
,
qui plus tard se laissèrent séduire

par la cour. Le peuple fut plus fidèle; au sein d'une certaine

niasse populaire, surtout dans le midi de notre patrie, la ré-

forme fut toujours persécutée , toujours punie, mais jamais

vaincue, ni jamais déracinée; la France, on peut le dire,

est la seule contrée où la reforme, poursuivant victorieuse-

ment ses conséquences , ait abouti à faire proclamer l'égalité

absolue de tous les cultes et la séparation radicale de l'E-

glise et de l'Etat , deux principes contre lesquels Borne a tou-

jours lutté et luttera toujours. La discipline des Églises cal-

v inistes françaises est proprement presbytérienne synodale;

mais elles se sont considérablement relâchées , et suivant

nous , avec raison , de la rigidité de cette organisation pres-

que despotique; elles sont arrivées à la forme de congréga-

tions indépendantes, et chacune matlresse d'elle-même , sauf

soumission aux lois de l'État. Les Églises luthériennes, prin-

cipalement de la ci-devant province d'Alsace et alentours

,

sont régies par une discipline particulière, sous la haute

autorité d'un directoire central.

RÉFORME ÉLECTORALE ou PARLEMENTAIRE,
question qui après avoir agité les esprits en Angleterre

pendant plus de quarante ans, fut enfin résolue en 1832 dans

le sens du progrès. Jusque alors la capacité électorale, le

droit d'élire les membres de la chambre des communes

,

avaient tenu à une foule de conditions soumises le plus sou-

vent au hasard le plus aveugle, et parmi lesquelles régnait

la plus bizarre confusion, legs des privilèges et des souvenirs

des temps féodaux. Pour être électeur, il fallait tantôt pou-
voir justifier de la propriété tout au moins viagère d'une

parcelle de terre rapportant 40 shilling ( 50 fr.
)
par an, et

tantôt il suffisait d'être né dans la localité où avait lieu l'é-

lection. Ici étaient électeurs tous ceux qui contribuaient

aux dépenses générales de l'État et aux dépenses particu-

lières de la commune; là il n'y avait d'électeurs que les

aidermen ou les membres du conseil municipal. Dans tel

endroit , était admis à voter quiconque possédait depuis
trois ans une maison

,
quelle qu'en fût la valeur ; et dans

tel autre, tout individu possesseur d'un bail de trois ans.

Beaucoup de grandes et populeuses villes , comme Bir-
mingham et Manchester, qui a l'époque où les rois ac-
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cordaient des franchises électorales, étaient des villages

sans aucune importance, ou bien même n'existaient pas en-

core du tout, n'envoyaient pas de représentants à la chambre
des communes; tandis qu'une foule de petites localités,

jadis foyers d'une certaine activité sociale, mais depuis

longtemps complètement déchues et devenues ce qu'on ap-

pelait des rotten boroughs ( bourgs pourris
) , en élisaient

jusqu'à deux. Dans ces bourgs pourris , dont la popu-
lation se composait presque uniquement des domestiques
et des vassaux du propriétaire terrien, c'étaiten réalité celui-

ci qui faisait l'élection
,

puisque tous les électeurs dépen-
daient de lui; et, en dépit des peines portées par une loi

rendue en 1783 sur la motion du célèbre William Pitt, la

plupart des propriétaires de bourgs pourris
, quand ils ne

faisaient pas l'élection au prolit d'eux-mêmes ou d'un membre
de leur famille, ne se gênaient pas pour trafiquer ouverte-

ment de leur influence électorale et la vendre au plus offrant.

Sur les 658 membres dont se composait la chambre basse,

97 étaient élus en Angleterre par 48 bourgs, où l'on ne comp-
tait pas plus de cent habitants (sur ces 48 bourgs il y en

avait 27 où le nombre des électeurs variait de 10 à 27, et

9 où il était même inférieur à 10 ), et 28 autres par autant

de bourgs dont la population ne s'élevait pas à plus de 1,000

habitants. Les mêmes laits se reproduisaient en Ecosse et eu

Irlande. Il en résultait que 158 lords ougrands propriétaires

élisaient en réalité 248 membres de la chambre des com-
munes. En Ecosse , les conditions électorales étaient telle-

ment bizarres et arbitraires que le nombre total des élec-

teurs en 1830 allait au plus de 4,500 à 5,000. Dès la fin

du dix-huitième siècle, des voix éloquentes s'étaient élevées

contre un pareil état de choses et avaient démontré la né-

cessité de réformer le parlement, c'est-à-dire de modilier

complètement les bases du système électoral en vigueur;

mais toutes les tentatives de ré/orme parlementaire avaient

toujours échoué contre les intrigues et -l'égoïsme de l'aris-

tocratie territoriale , si intéressée au maintien de ce scan-

daleux état de choses. La guerre générale provoquée par la

révolution française donna encore plus de force au parti

tory pour éluder les vœux des reformer s; mais au ré-

tablissement de la paix , la profonde misère à laquelle se

trouvèrent en proie les classes laborieuses par suite des

crises commerciales résultant de l'essor pris alors sur le

continent par l'industrie manufacturière appela l'attention de

tous les hommes amis de leur pays, et les fit réfléchir aux

moyens de l'alléger. La diminution des charges publiques eu

général rencontrant une opposition systématique de la part

des majorités parlementaires, dont disposait l'oligarchie

,

l'idée de la réforme de la chambre des communes, où le mi-

nistère continuait toujours à disposer d'une majorité com-

pacte, parut à tous le meilleur remède à employer pour

guérir les maux du corps social. Parmi les hommes qui con-

tribuèrent à faire pénétrer cette idée dans les masses il faut

surtout citer lord Brougham, sir Francis Burdett,
William Cobbett, O'Connell, lord Grey, lord John
Russell,etc.,etc. L'avénementautrônedeGuillanme I Y,

prince éclairé et libéral, en favorisa letriomplie.il constitua

sous la présidence de lord Grey un ministère partisan de Ij

réforme, et qui en dépit de toutes les manœuvres employées

par les tories pour faire échouer cette grande et utile me-
sure, parvint enfin à la réaliser, le 7 juin 1832 (voyez Re-
form Bill et Grande-Bretagne).

En France, la question de la ré/orme électorale surgit

tout aussitôt après la révolution de Juillet; et c'est pour

n'avoir pas su la comprendre, pour s'être opiniâtrement re-

fusé à donner satisfaction à ce qu'il y avait de légitime dans

les réclamations qui s'élevaient de toutes parts pour obtenir

l'élargissement des bases électorales , seul remède à apporter

au régime de corruption et d'influences illicites dans lequel

le monopole électoral avait fini par faire dégénérer chez

nous le gouvernement représentatif, que Louis- Philippe
perdit sa couronne. La loi électorale en vigueur sous l'em-

pire de la charte de 1814 fixait le cens obligatoire à 300 fr,

40.
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de contributions directes; et jusqu'en 1830 le nombre des

censitaires ne dépassa guère 180,000. Celui des députés à

nommer était de 2»50. Le système antinational suivi tant à

l'intérieur qu'à l'extérieur par la branche aînée de la maison
de Bourbon indisposa si profondément l'opinion publique,

qu'en dépit de toutes les manœuvres employées par le> mi-

nistres pour conserver la majorité dans la chambre élective

et en écarter systématiquement les libéraux, ceux-ci finirent

par l'emporter aux élections générales de 1827, qui amenè-
rent le renversement du ministère Villèle et l'avènement

aux affaires du cabinet Martignac, auquel succéda en août

1829 une administration nouvelle présidée par M. de Po-
lignac. Celui-ci ayant cru devoir, l'année suivante, en

appeler à des élections nouvelles pour vaincre l'opposition

systématique à toutes ses mesures qu'il rencontrait de la

part de la chambre élective, une majorité libérale plus nom-
breuse et plus compacte encore se lorma dans la chambre
nouvelle; et c'est alors qu'enivré par le succès de l'expédition

d'Alger, Charles X tenta son fameux coup d'État, connu
sous le nom d'ordonnances du 25juillet 1830, qui cassait

la chambre et introduisait de nouvelles bases électorales

calculées de manière à assurer au pouvoir la majorité dans

la chambre élective. On sait ce qui en advint. Après la ré-

volution des trois jours, le nouveau gouvernement modifia

la charte de 1814, ainsi que la loi électorale. Le cens fut

abaissé à 200 fr. de contributions directes, mais il en résulta

à peine une addition de »0,000 électeurs aux listes électo-

rales ; de sorte qu'en réalité il n'y avait que 250,000 citoyens

investis de droits politiques et appelés à prendre part à l'é-

lection des 450 membres dont se composait maintenant la

chambre des députés. Le nouveau roi , oubliant bientôt le

fameux programme de l'hôtel de ville, crut consolider sa

dynastie en combattant de tout son pouvoir les aspirations

aux reformes politiques et administratives qui se manifes-

taient avec une force toujours croissante dans la presse et

l'opinion publique; et ses ministres eurent à leur tour à

combattre au sein de la chambre élective une opposition

aussi vive que celle qu'y avaient rencontrée les ministres de
la restauration. Pour conserver la majorité et triompher à
coups de boules blanches de la réprobation de plus en plus

générale qui s'attachait à leurs actes et à leurs tendances,

ils eurent recours à toutes les manœuvres de la corruption

sur le corps électoral pour faire triompher aux élections les

candidats de leur choix. Les places, les sinécures, les croix,

furent prodiguées aux électeurs bien pensants; et pendant
plus de seize années la France eut sous les yeux le déplorable

spectacle de tous les scandales administratifs impunis, et de
la corruption de plus en plus radicale du gouvernement re-

présentatif, qui avait fini par ne plus être que l'exploitation

en grand du pays au protit d'un petit nombre de privilégiés.

La ré/orme électorale, l'abaissement du cens, L'adjonction

des capacités à la li>te électorale, toutes mesures qui au-

raient décuplé le nombre des électeurs et rendu impossible

l'exploitation du monopole électoral , furent réclamés avec
instance dès ls35au sein même des conseils généraux. Bien
n'y fit; et un beau jour, à la suite d'un irritant et bien inutile

parlage de vingt jours consécutifs sur une adresse de la

chambre élective en réponse à un discours du trône, la

branche cadette de la maison de Bourbon s'en alla rejoindre

en exil son aînée (voyez Février [Bévolution de]).

REFORMERS (en français réformistes). On désigna

ainsi en Angleterre, lors des longues luttes qu'y provoqua
la question de la réforme parlementaire, tous ceux
qui se montraient partisans d'une mesure ayant pour but d'é-

largir les bases du système électoral et de remédier aux vices

de la représentation nationale (voyez Grande-Bretagne et

Reform Bill), mais qui ne croyaient pourtant pas qu'il fût

nécessaire ou même utile d'aller au delà en fait de réformes ;

à la différence de ceux qui ne voyaient dans une transfor-

mation de la représentation nationale que le point de départ
de toute une série île réformes autrement larges et radicales

à opérer dans toute la machine gouvernementale, et même
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dans la constitution du pays. On appela ces derniers radical
ri-formers, ou radicaux. C'est par milliers qu'on compte-
rait!,-; meeltn<7stenasdel789à 1832 sur les différents point»

de l'Angleterre pour aviser aux moyens de faire triom-
pher par les seules voies légales une mesure législative con-

sidérée comme la sauvegarde de la constitution britannique.

Celte question agita l'opinion pendant plus de quarante ans;
et depuis un quart de siècle qu'elle a été résolue conformé-
ment aux vœux de la population, quelques bons esprits

n'ont pas laissé que de s'apercevoir, non sans une vive sur-

prise d'ailleurs
,
que la machine administrative de l'An-

gleterre était tout aussi usée , tout aussi vermoulue que
pouvait l'être en 1830 sa machine législative

;
que c'était un

nid dans lequel la routine, le favoritisme et le népotisme
vivaient grassement et nonchalamment avec toute laisance

que donne une possession séculaire. Les désastres essuyés
par l'armée anglaise pendant l'expédition de Crimée, désas-

tres provenant uniquement de l'impéritie et du manque ab-
solu d'unité hiérarchique de l'administration , firent ouvrir
les yeux a ceux-là même qui jusque alors avaient le plus

contesté les avantages de la centralisation et de la hiérarchie.

Il a donc surgi dans ces derniers temps en Angleterre une
nouvelle classe de reformers, dont les meetings ont pour
but la réforme complète d'un système administratif qui à
la première vue parait d'une simplicité extrême, mais dont en

y regardant de plus près on reconnaît bien vite les compli-

cations sans fin et presque inextricables. On s'est mis alors

hardiment à l'œuvre, Le ministère de la guerre a donné lui-

même l'exemple des reformes les plus radicales ; or, une fois

sur cette pente, il est évident qu'on ne s'arrêtera plus, et

qu'avant linéiques année-; les nouveaux reformers auront
atteint le but de leurs efforts : la reforme administrative.

RÉFORMÉS (Les). Voyez Protestantisme et Ré-
formée (Église).

REFOULOIR, sorte de bâton garni à l'une de ses

extrémités d'un gros bouton aplati , et qui sert à bourrer les

pièces de canon.

RÉFRACTAIRE (dulatin refragor, résister ; rebelle

,

désobéissant) se dit en chimie des substances minérales

qui ne peuvent point se fondre ou qui fondent très-difhci-

lement : Terre réfrac taire, mine réfractaire.

Dans le langage militaire , l'emploi de ce mot ne date que

des premières années du consulat. On appela alors conscrit

réfractaire ou simplement réfractaire celui qui après

être tombeau sort refusait d'ebeir à la loi de la conscription,

ou qui , ayant fait partie d'un détachement de conscrits

,

avait déserté avant d'arriver à sa destination. Les réfrac-

taires étaient poursuivis par la gendarmerie, arrêtés et ra-

menés à leur corps, de brigade en brigade, pour y èlte,

jugés comme déserteurs, conformément aux lois en vigueur.

Vers la fin du consulat, le nombre en était devenu si consi-

dérable qu'on se vit obligé de créer ( 12 octobre 1803) onze

dépôts destinés à les recevoir. Réduits à huit en 1808, ils

furent établis à Flessingue (et plus tard au fort Lillo): à

Cherbourg; au château de Nantes (et plus tard à Port

Louis); à Saint-Martin-de-Ré ; à Bordeaux; à Bayonne

(plus tarda Blaye) ; au fort Lamalgue; à Gênes. Les rifrac-

taires n'avaient pas d'autre coiffure que le bonnet de police :

leurs fusils étaient sans baïonnette. Constamment consignés

dans les casernes, ils n'en sortaient que pour les corvées,

les exercices et les travaux auxquels ils étaient assujettis. On
les employait à la réparation des fortifications, aux travaux

de route et de canalisation. Ils ne recevaient pour ces tra-

vaux ni solde ni traitement. Le terme retardataire parait

aujourd'hui avoir remplacé le mot réfractaire. La loi du

10 mars 1818 et celle du 21 mars 1 832
,
qui abrogent toutes

les dispositions antérieures relatives au recrutement de l'ai-

mée, défèrent aux tribunaux civils et militaires l'application

des lois pénales sur le fait de la déseition des retardataires.

Sicard.

RÉFRACTAIRE (Clergé). Voyez Assermentés Prê-

tres).
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REFRACTEUR (Astronomie'). Voyez, Télescope pa-

Rallu:tioCE.

RÉFRACTIOX. C'est au passage de la lumière à

travers les corps diaphanes <|ue se manifeste le phénomène
de la réfraction, qui change, d'après des lois déterminées,

la marche de la lumière. Les milieux diaphanes les plus

communs, tels que l'eau et tous les liquides transparents,

le verre et tous les milieux homogènes, brisent seulement

les rayons lumineux sans les diviser. Il n'en est pas de

même des milieux cristallisés non homogènes dans toutes

leurs parties. Nous n'examinerons ici que le phénomène tel

qu'il s'opère dans les milieux de la première espèce : il

porte alors le nom de refraction simple. Quant à la réfrac-

tion double, il eu a été parlé à l'article Polarisation.

La réfraction simple consiste en une déviation du rayon

lumineux qui s'opère à son entrée dans le second milieu, et

qui, sans le faire sortir du plan perpendiculaire à la surface

du milieu, le rapproche ou l'éloigné de la normale au point

d'incidence, suivant que le second milieu est plus ou moins

dense que le premier. Ainsi, quand un rayon de lumière

passe de l'air dans l'eau, il se brise sans sortir du plan ver-

tical qui le contient; mais il se rapproche de la verticale,

parce que l'eau est plus dense que l'air. Inversement, lors-

qu'un rayon passe de l'eau dans l'air, il s'éloigne de la verti-

cale, ou, ce qui revient au même, il se rapproche de la sur-

face du liquide. Ladcviation dont nous venons de parler n'est

pas seulement variable avec la densité des corps; elle dé-

pend aussi de l'angle que fait avec leur surface la lumière

qui y tombe. Mais la loi qui régit cette seconde partie du

phénomène est la même pour tous les corps et de la plus

grande simplicité, de sorte qu'on peut facilement, connais-

sant la déviation produite par un corps pour un certain

angle, en conclure pour ce corps toutes les autres dévia-

tions.

C'est au phénomène de la réfraction que sont dues les

illusions auxquelles donnent lieu les objets plongés dans

l'eau. On doit voir, par ce que nous venons de dire, que

lorsqu'on regarde un objet plongé, on le voit au-dessus de

la position qu'il occupe réellement. C'est pour cela qu'un

bâton plongé à moitié, et qu'on regarde à peu près dans le

sens de sa longueur, parait brisé à son entrée dans l'eau

et relevé vers la surface. Une expérience bien simple , et

que l'on fait toujours pour convaincre du fait que nous
venons d'énoncer, consiste à mettre au fond d'un vase une
pièce de monnaie ou un corps quelconque. Si l'on se place

clans une position telle que les bords du vase cachent l'objet

en effleurant son contour, et qu'on y verse de l'eau sans

changer sa situation , on verra peu à peu l'image de l'objet

se relever au-dessus des bords et paraître même tout à fait,

suivant la grandeur et la profondeur du vase. Sans s'en

rendre compte, les gens habiles à manier les armes à feu

connaissent parfaitement le fait dont nous venons de par-

ler, et ils ont bien soin, lorsqu'ils tirent un poisson dans

l'eau, de viser au-dessous de la position qu'il leur paraît

occuper.

Nous avons dit que la réfraction était d'autant plus forte

que les milieux étaient plus denses; il résulte de là qu'un

rayon lumineux qui traverse une suite de couches d'air d'une

densité différente, comme elles le sont lorsqu'on s'élève

dans l'atmosphère, doit nécessairement ne pas progresser

en ligne droite. C'est en effet ce qui arrive, et tous les

rayons lumineux qui nous viennent de la voûte céleste sont

déviés de leur direction , excepté cependant ceux qui traver-

sent l'atmosphère dans la ligne du zénith, c'est-à-dire perpen-

diculairement à sa surface. Cette déviation, qui est d'autant

plus sensibleque l'on â'éloigne davantage du zénith, se nomme
réfraction atmosphérique; elle a pour effet constant de

recourber les rayons lumineux vers la terre, et de nous

montrer alors les astres d'où ils émanent au-dessus de leur

position réelle. Ainsi, le soir, le soleil est déjà au-dessous

de l'horizon que nous l'apercevons encore. Ces fausses ap-

parences doivent nécessairement entacher d'erreur les ob-

servations astronomiques. On les corrige maintenant au
moyen de tables dressées à cet eflet, mais qui ne pourront
de longtemps être parfaitement exactes, eu égard à la grande
variabilité des circonstances atmosphériques.

La loi générale de la refraction simple, telle que nous
l'avons énoncée plus haut, est l'unique point de départ que
l'on puisse et que l'on doive prendre pour étudier la marche
de la lumière à travers les milieux diaphanes. Tous les phé-
nomènes auxquels donnent lieu les lentilles, les modifi-

cations qu'elles produisent dans les objets que l'on regarde

à travers, découlent comme des conséquences mathématiques

de cette loi unique. Nous remarquerons seulement que,
pour pouvoir suivre avec certitude la marche d'un rayon

lumineux à travers divers corps diaphanes successifs, il

faut avoir la mesure exacte des déviations successives que
ces corps sont susceptibles de lui imprimer. On y arrive

facilement lorsqu'on connaît pour chacun d'eux la dévia-

tion qu'éprouve un rayon lumineux qui passe de l'air dans

leur intérieur, ou ce qu'on nomme Vindice de réfraction.

Les physiciens ont employé et emploient chaque jour des

procédés particuliers pour arriver à la mesure de ces élé-

ments indispensables de toutes les questions d'optique. On
connaît maintenant, avec lapins grande exactitude, l'indice

de réfraction de presque tous les corps transparents de la

nature.

Ainsi que nous l'avons remarqué à propos de la r é f 1 e x i o n,

il ne faut pas croire que dans la réfraction toute la lumière

passe d'un des milieux dans l'autre.Il y a toujours des réflexions

produites à chaque surface que la lumière traverse, ce qui di-

minue d'autant la portion qui se réfracte ; de plus, une autre

portion est éteinte ou absorbée par le milieu lui-même.

Cette dernière perte varie beaucoup avec la nature du mi-
lieu ; ainsi, un morceau de verre à glace de huit centimètres

d'épaisseur affaiblit d'environ moitié la lumière qui le tra-

verse perpendiculairement à ses faces, tandis que 3
m
,25 d'eau

de mer en absorbent tout au plus les deux cinquièmes.

Dans l'air, la lumière perd à peu près un tiers de son intensité

sur une longueur de 1,500 mètres. Cette perte, qui varie

beaucoup d'un lieu à l'autre, change beaucoup aussi avec

l'état de l'atmosphère ; elle diminue lorsque l'air est pur et

tranquille. Un fait naturel qui arrive chaque jour est propre

à démontrer la vérité de ce que nous venons de dire, c'est

l'affaiblissement rapide de la lumière solaire, lorsque l'astre

s'abaisse vers l'horizon. L.-L. Vautuier.

REFRAIX (de l'espagnol refran, fait de la basse lati-

nité referaneus cantus , chant qui revient toujours). On
appelle ainsi, en poésie et en musique, un ou plusieurs

mots, ayant toujours quelque chose de sentencieux et en

même temps d'agréable, qui se répètent à chaque couplet

d'une chanson, d'une ballade, d'un rondeau, etc. Les an-

ciens ont, eux aussi, connu les refrains, et ils les em-
ployaient pour mieux exprimer la forme et la vivacité de la

passion. On en trouve notamment des exemples dans l'idylle

de Bion sur la mort d'Adonis.

RÉFRAXGIBILITÉ, propriété que possède un corps

de subir la ré fraction. Ce mot est surtout employé dans

la partie de l'optique où l'on traite de la dispersion qui se

manifeste dans la lumière lorsqu'elle traverse un prisme

transparent et qu'elle se sépare en faisceaux de couleurs

différentes. On dit alors que les divers rayons colorés

jouissent de réfrangibilités différentes ( voyez Spectre so-

laire).

RÉFRIGERAXT. En thérapeutique, on donne le nom
de réfrigérants à des médicaments que l'on appelle aussi

rafraîchissants.
En physique, les frigorifiques sont souvent nommés

mélanges réfrigérants.

REFROIDISSEMEXT, diminution de la chaleur d'un

corps et plus particulièrement de celle que lui communique
l'atmosphère. Pour le refroidissement de la terre, voyez

Chaleur terrestre.

RÉFUGIES. C'est le nom qu'on donna aux protestants
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français qui, lors des persécutions religieuses par lesquelles

Louis XIV laissa déshonorer la dernière partie de son règne,

durent abandonner leur patrie pour conserver la liberté de leur

conscience. En 1685 le grand roi révoqua expressément l'é-

dit de :N an te s, œuvre de la sagesse de son immortel aïeul

Henri IV; et pour échapper à l'oppression qui les menaçait
avec la peine de mort pour sanction, les protestants abandon-
nèrent dès lors ù l'envi un pays où ils n'étaient plus libres

d'adorer Dieu à leur façon. La plupart de ces fugitifs appar-

tenaient aux classes instruites et éclairées de la nation, car

c'étaient celles qui avaient fourni le plus de recrues au pro-

testantisme. Cette émigration enleva en outre à la France
ses fabricants et ses ouvriers les plus habiles, qui portèrent

leur industrie et leurs capitaux à l'étranger, où on les ac-

cueillit à bras ouverts. « C'est la révocation de l'édit de
Nantes, dit M. de Sacy, qui en 1688 donna le trône de
Jacques 11 à Guillaume d'Orange ; et elle ne lui rendit pas

moins de services en Hollande. Elle le réconcilia tout à coup
avec le parti républicain, et détruisit en un jour tout l'effet

des longues manœuvres de l'ambassadeur de France, le

comte d'A vaux, pour entretenir la discorde entre le prince

et les vieux ennemis du stathoudérat. C'est en Hollande
surtout qu'abondèrent les réfugiés. C'est laque les Bayle,
les Claude, les Jurieu vinrent chercher un asile, laque
prêchait Saurin; les presses de Hollande multipliaient avec
une activité infatigable et jetaient dans toute l'Europe les

pamphlets des exilés contre Louis XIV, leurs écrits de po-
lémique religieuse, leurs journaux, leurs revues, leurs

histoires. La Hollande devint ainsi comme une seconde
Fiance sur la frontière même du royaume, mais une France
libre, une France hardie jusqu'à la licence, protestante,

philosophique, frondeuse. Pendant tout un siècle les presses
rie la Hollande furent la voix de l'opposition. En Suisse, la

vieille amitié qui unissait ce pays au nôtre s'altéra sensi-

blement. Quant au Brandebourg, on pourrait presque dire
que la grandeur de la Prusse est l'ouvrage de Louis XIV,
tant ce pays profita delà révocation, grâce à l'habile et
profoude politique du grand électeur Frédéric-Guillaume et

de ses successeurs. Nulle part les exilés français ne furent
accueillis avec plus de faveur, attirés avec plus de persé-
vérance. Berlin se peupla de nos ouvriers, s'enrichit de nos
manufactures, s'instruisit et se poliça par nos hommes de
lettres et par nos savants. » Ces réfugiés formèrent pendant
longtemps au milieu des pays qui les avaient accueillis,

notamment en Prusse, en Saxe et dans la Hesse, de véri-
tables colonies françaises, au sein desquelles la langue na-
tionale se conserva pendant plus d'un siècle. Bon nombre
de descendants de ces réfugiés ont laissé un nom distingué
comme savants, comme hommes d'État, comme militaires.

L'esprit de parti a pu seul en Allemagne être assez injuste
pour reprocher à cette émigration si morale et si religieuse
d'avoir corrompu les mœurs nationales, en y introduisant
la légèreté et la frivolité qui sont le propre du caractère
français. 11 n'y a quelque chose de vrai dans un reproche
de ce genre que lorsqu'on l'applique aux résultats produits
au-delà du Rhin par l'irruption des émigrés à la suite
des événements de 1789, époque où l'on vit effectivement
des nuées de hobereaux, de prêtres et de chevaliers d'in-
dustrie s'abattre sur l'Allemagne, et y transporteries vices,
les ridicules, les principes et les préjugés d'une cour cor-
rompue. Consultez Ancillon, Histoire de l'Établissement
des Réfugiés français dans les États de Brandebourg
(Berlin, 1690); Erman et Reclam, Mémoires pour servir
à Vhisloire des Réfugiés français (9 vol., Berlin,

1782-1800); Ch. Weiss, Histoire des Réfugiésprotestants
de France depuis la révocation de VÈdit de Nantes jus-
qu'à nos jours (Paris, 1852).

A la suite des commotions politiques qui eurent lieu sur
différents points de l'Europe après la révolution de Juillet,
un certain nombre de Polonais, d'Allemands, d'Italiens et
d'Espagnols vinrent demander à la France un asile contre
les persécutions et les vengeances qui les attendaient sur le
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sol natal, et furent dès lors compris aussi sous la dénomi-
nation générique de réfugiés. La légion étrangère se

recruta eu grande partie parmi ces réfugiés, qui, sous le gou-

vernement constitutionnel , ligurèrent constamment au budget

de l'État pour une somme de plus de deux millions, répar-

tis entre les nécessiteux à titre de secours.

REFUTATION (du latin rcfutarc, repousser un ar-

gument ). La réfutation dans l'art oratoire consiste à répondre
aux objections de la partie adverse et à détruire les preuves
qu'elle a alléguées. Elle participe à la nature de la con fir-

rn a t i o n , car on ne peut réfuter les moyens d'un adversaire

sans établir les siens. C'est dans le genre judiciaire que la

réfutation a le plus d'importance. On conçoit qu'elle peut

se faire sous les formes les plus diverses. Lorsqu'elle se pro-

duit sous celle de l'ironie et de la plaisanterie, elle s'appelle

mieux confutation .

REGAIN. Voyez Coupe.

RÉGALE (Droit de). « La régale, a dit Voltaire, est

un droit que les rois ont de pourvoir à tous les bénéfices
simples d'un diocèse pendant la vacance du siège et d'écono-

miser à leur gré les revenus de l'évèché. » Une foule de

documents constatent que ce droit appartenait aux rois des

deux premières races et aux successeurs de Hugues Capet.

Mais l'autorité faible et incertaine des souverains dans le dou-

zième siècle laissa plusieurs papes l'usurper à leur profit.

Philippe-Auguste revendiqua ce qui n'était qu'un acte d'ad-

ministration dans son propre royaume, et Innocent III le

lui reconnut par une bulle de 1210. Philippe le Bel, dans ses

démêlés avec Boniface VIII, Philippe de Valois, Charles VII

et Louis XII rappelèrent aussi dans leurs ordonnances ce

droit de régale. De nouvelles contestations ayant été élevées

à ce sujet par In n noc en t XI, Louis XIV déclara que la

régale lui appartenait dans tous les évêchés du royaume , à

l'exception seulement de ceux qui en étaient exempts à titre

onéreux. Voyez Gallicane (Église), tome X
,
page lot. En

1681 le clergé de France demanda que le roi fixât lui-même
par une loi la manière dont il entendait exercer ce droit de
succéder aux archevêques et évoques pour la collation des

bénéfices autres que les cures, pendant la vacance des

sièges. La déclaration du 24 janvier 1682 lui accorda à peu
près tout ce qu'il demandait, malgré les conclusions de l'a-

vocat général Talon, qui avait donné des détails très-curieux

sur l'origine de la régale et démontré que ce droit n'avait

d'autre but que de soumettre les évêques au serment de

fidélité.

REGALE (Jeu de). On appelle ainsi dans l'orgue un
jeu dont les tuyaux sont fermés par le haut, et qui imitent

la voix humaine.

REGALIENS (Droits)
, jura regalia. On comprend

sous cette dénomination générique l'ensemble des droits

attachés à l'exercice de la souveraineté, et qui diffèrent

suivant qu'ils découlent naturellement du principe et du
but de cette souveraineté, ou bien qu'ils ne sont que le

résultat accidentel d'une organisation politique particulière.

Les publicistes distinguaient autretois les grands droits ré-

galiens ( majora jura regalia ) des petits droits réga-

liens (minora jura regalia). Les premiers appartien-

nent au souverain
,
jure singulari et proprio , et sont in-

communicables à autrui : ils constituent les attributs essen-

tiels de la souveraineté : ce sont par exemple le droit de

légiférer , d'interpréter les lois , de connaître en dernier

ressort des jugements de tous magistrats , de créer des of-

fices, de faire la guerre ou la paix, de battre monnaie, de

prélever des contributions sur les sujets, de gracier des con-

damnés pour crimes ou délits, etc.; les seconds, assez mal

définis, consistent, suivant ces mêmes casuistes politiques,

dans les divers privilèges et prérogatives dont un souverain

peut déléguer l'exercice à des tiers , et dont ii peut même
affermer le produit.

REGARD, action de la vue qui se porte sur l'objet

qu'on veut voir (voyez Œillade). En termes de peinture,

on appelle regard deux portraits de grandeur égale ou a
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peu près, qui sont peints de telle manière que les deux figures

représentéesM regardent l'une l'autre : Un regard du Christ

et de la Vierge.

Regard se dit encore d'une ouverture maçonnée, prati-

quée pour faciliter la visita d'un conduit, d'un egout, d'un

aqueduc , et où sont parfois établis des robinets servant à

la distribution des eaux : Regard defontaine.

RJÊGÀTTES) et italien Regatta. On appelait ainsi au-

trefois les joules de gondoles qui avaient lieu de temps à

antre à Venise. La place Saint-Marc, était le point de départ,

et des prix étaient accordés aux patrons des gondoles qui

avaient conduit avec le plus de rapidité leurs légères em-

barcations a travers les nombreux canaux dont celte ville est

entrecoupée. Aujourd'hui on donne indifféremment ce nom
aux joutes de toutes espèces qui ont lieu sur l'eau, que ce

soit celle de la mer ou celle d'une rivière. Les règattes du

Ha\ re ont acquis dans ces dernières années une certaine im-

portance : figurer sans tropdedéfaveur à côté des loupsdemer
de la basse Seine est le nec plus ultra de l'ambition du
canotier parisien . On nesaurait nier que ces fêtes entretien-

nent et provoquent parmi les maîtres et patrons de bateaux

un esprit d'émulation qui peut avoir son côté utile sous le rap-

port des soins plus grands à donnera la construction ,au grée-

ment et à l'entretien des embarcations; et c'est aussi ce

qu'aura pensé le ministre de la marine lorsqu'en 1853 il a

pris un arrêté portant qu'à l'avenir il pourrait être accordé

aux règattes qui ont lieu sur le littoral des prix dits du

ministère de la marine.

RÉGEXCE (du latin regere, gouverner), administra-

tion de l'État confiée à une ou plusieurs personnes chargées

de suppléer le souverain dans les cas où il ne peut gouverner

par lui-même, soit à cause d'absence, de captivité ou de

maladie, soità causedeminorité. Ceuxqui furent revêtus de ce

pouvoir furent appelés d'abord gardiens du royaume, admi-

nistrateurs, lieutenants du roi oudu prince, mainbourgs,

bailcs, etc. Ce ne fut qu'au commencement du quatorzième

siècle qu'on les désigna sous le titre de régents. Les premières

régences qu'on trouve dans l'histoire de France sont celles de

Brunehaut, pendant la minorité de Childebert, et celle de

Frédégonde pendant la minorité de Clotaire II. Les reines

disparaissent bientôt pour faire place aux maires du pa-
lais. Dagobert 1

er nomma en mourant, pour gardien de la

personne et du royaume de Clovis II et de Sigebert III, ses

fils mineurs, Pépin, et Ega, le premier de ses leudes.

Nous trouvons encore, tant eu'Xeustrie qu'en Austrasie, les

régences d'Erchinoald , de Wulfoad, d'Ebroïn , de Pépin

d'Héristal, de Théodoald, mis lui-même sous la tutelle de son

aïeule Plectrude, de Charles .Martel et de Pépin le Bref. La
seule régence de l'époque carlovingienne , celle de Gerberge
pendant la minorité de Lothaire, fut très- favorable à l'agran-

dissement des ducs de France, et contribua avec d'autres

causes à lachuie de la dynastie carlovingienne. La dynastie

des Capétiens, de 987 à 1792, et de 1814 à 1848, ne présente

que huit régences produites parla minorité des rois, et quel-

ques autres causées par leur incapacité ou leur absence. La
première régence fut cellede Baudouin, comte de Flandre, pen-

dant la minorité de Philippe I
rr

. Su ger fut régent du royaume
pendant la croisade de Louis le Jeune. Lorsque Philippe-Au-

gu-te partit pour la Terre Sainte il confia l'administration des
affaires à la reine Adèle, sa mère, et à son oncle Guillaume,

archevêque de Reims. A la mort de Louis VII, la régence ap-

partenait, selonle droit féodal, à l'oncle du jeune roi, Philippe

Hurepel , comte de Boulogne; mais sa mère, Blanche de
Cas tille, l'en évinça en vertu d'un testament oral du feu

roi ; on suit la sagesse et la fermeté que déploya celte princesse
dan.; l'exercice du pouvoir. Blanche de Caslille fut encore ré-

gente du royaume pendant la première croisade de son fils;

et au moment de (partir pour sa seconde expédition, le saint

roi confia le gouvernemenià Matthieu, abbé de Saint-Denis,

et à Simon de Xesle. Pendant la captivité du roi Jean la ré-

gence fut exercée par son fils, le dauphin Charles, qui plus

lurd fixa lui-même (1374) la majoritédes rois à quatorze ans,
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mesure impuissante, qui n'empêcha pas son fils Charles VI
de rester en minorité presque toute sa vie. Les oncles du
roi exercèrent d'abord le pouvoir , et après eux le duc d'Or-

léans, son frère, et le duc de Bourgogne, son cousin, commen-
cèrent cette rivalité funeste qui divisa la France en deux fac-

tions, les Bourguignons et les Armagnacs. Les ordonnances de
1403 et de 1407 offrent au sujet des régences une législation

précise. Les reines mères sont appelées à régler l'Etat si elles

vivent, ainsi que lesplus prochains du lignage. A la mort do
Louis XI Charles VII avait atteint sa quatorzième année,
mais il eût été impuissant à continuer l'œuvre de son père. Ce-

lui-ci nomma régente sa fille, Anne de Beaujeu, qui joua alors

à peu près le même rôleque Blanche de Caslille sous Louis IX,

et qui rendit des services semblables. Madame de Beaujeu
fut encore investie de la régence pendant tout le temps de

l'expédition de Charles VIII en Italie. Les fréquentes absences

de Louis XII et de François I
er pendant les guerres d'Italie

nécessitèrent souvent des régences, si l'on peut donner ce nom
aux courts intérims causés pas ces expéditions. Pendant

la captivité de François à Madrid, l'autorité fut aux mains de

sa mère Louise de Savoie , duchesse d'Aiigoulôme. La ré-

gence de Catherine de Médicis sous Charles IX vit naître les

calamiteuses guerres de religion ; celle de Marie de Médicis,

sous Louis XI11, fit descendre la France du rang où l'avait

placée Henri IV, exposa la royauté aux attaques des grands

et des huguenots, et suspendit l'abaissementde lamaisond'Au-

triehe; celle de la mère de Louis XIV, Anne d'Autriche,

fut le temps de la F ro n d e ; enfin , la régence du duc d'Or-

léans sous Louis XV, la moins troublée de toutes celles que
présente notre histoire, est aussi la plus fertile en scandales,

celle où les mœurs furent le plus corrompues.

On appelle encore régences le gouvernement des petites

principautés germaniques et les administrationsmnnicipales

d'Allemagne, de Hollande et de Belgique. La banque de
France est également administrée par une régence. Enfin,

parce mot on désigne aussi les États Barbaresques.
La loi de régence du 30 août 1842 fixait la majorité du

roi à dix-huit ans accomplis. Elle investissait de la régence

pendant la minorité du roi le prince le plus proche du trône

dans l'ordre de succession établi par la charte de 1830.

Le régent avait le plein et entier exercice de l'autorité royale

au nom du roi mineur. Le régent était tenu de prêter de-

vant les chambres le serment d'être fidèle au roi des Fran-

çais, d'obéir à la charte constitutionnelle et aux lois du
royaume , et d'agir en toutes choses dans la seule vue de
l'intérêt , du bonheur et de la gloire du peuple français. La
garde et la tutelle du roi mineur appartenaient à la reine ou

princesse sa mère non remariée, et, à son défaut, à la reine

ou princesse son aïeule paternelle également non remariée.

Aux termes du sénatus-consulte du 8 juillet 1856, l'em-

pereur est mineur jusqu'à l'âge de dix-huit ans accomplis.

Si l'empereur mineur monle sur le trône sans que l'empe-

reur son père ait disposé par acte rendu public avant son

décès de la régence de l'empire , l'impératrice mère est ré-

gente et a la garde de son fils mineur. L'impératrice régente

qui convole à de secondes noces perd de plein droit la ré-

gence et la garde de son fils mineur. A défaut de l'impéra-

trice mère ou d'un régent nommé par l'empereur par acte

public ou secret, la régence appartient au premier des princes

français, dans l'ordre de l'hérédité à la couronne. Si aucun
prince français n'est habile par son âge à exercer la ré-

gence, c'est le sénat qui défère subsidiairement ce mandat.

Bien que la régence entraîne avec elle la plénitude de l'exer-

cice de l'autorié impériale , certains actes du gouvernement
d'une gravité exceptionnelle, tels que les questions relatives

au mariage de l'empereur, les sénatus-consultes organiques,

les traités de paix, d'alliance ou de commerce, sont soumis

à la délibération du conseil de régence. Ce conseil , formé

des princes français et d'un petit nombre de personnage*

choisis par l'empereur ou par le sénat, ne peut être convo-

qué et présidé que par l'impératrice régente, le régent ou

leurs délégués.
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RÉGEXT, titre qu'on donne h celui qui est investi de

ia régence pendant l'incapacité ou la minorité d'un sou-

verain.

C'est aussi la qualification des membres du conseil su-

périeur d'administration de la Banque de France et des

maîtres chargés de l'enseignement dans les collèges commu-
naux. Le titre de professeur ne se donne qu'a ceux qui en-

seignent dans les lycées et les facultés.

Régent est encore le nom d'un des diamants de la cou-

ronne de France ( voyez Diamant ).

REGGIO , ancien duché d'Italie, d'une superficie d'en-

viron 14 myriamètres carrés , et qui fait aujourd'hui partie

intégrante de la province du même nom (24 myr. carrés,

ICI,046 liai).) du duché de Modène, fut dès le treizième

siècle soumis aux marquis d'Esté, et passa successivement

sous l'autorité des Correggio, desGonzaga, des Visconti.etc;

mais après la prise de Rome, en 1527, il fut restitué par

l'empereur Charles-Quint a la maison d'Esté, qui en est

restée jusqu'à ce jour en possession, sauf l'intervalle de 1796

à 1814 , époque pendant laquelle le territoire de Reggio lit

d'abord partie de la république cisalpine, puis, sous le nom
de département du Crostolo , fut compris dans le royaume

d'Italie. En 1S09, Napoléon créa duc de Reggio l'un de ses

maréchaux, Oudinot.
Le chef-lieu du duché

,
qui porte le même nom, le Regium

lepidi des Romains, ville bien bâtie, sur la petite rivière

du Crostolo , avec de larges rues où l'on remarque beaucoup

d'arcades et de vastes édifices, siège d'un évêché, compte

environ 20,000 habitants. On y trouve un séminaire épisco-

pal, un collège de jésuites, un lycée avec la colleciion de

minéraux de S p a 1 1 a n z a n i , une bibliothèque publique, un

beau théâtre, une citadelle et un vieux château, une cathé-

drale digne d'être vue et quarante-huit églises paroissiales ou

chapelles. Elle possède des fabriques assez importantes de

soieries et de toiles; et il s'y tient chaque année , au mois d'a-

vril, une foire importante. L'Ariosle naquit à Reggio, et

c'est à un village de ce duché que le Corrége emprunta

son nom. Aux environs sont situées les ruines du château

de Canoss a

.

Reggio, chef-lieu de la province de la Calabre ultérieure

Première, dans le royaume de Naples, le Rhegium des

anciens, dans une magnifique et fertile plaine baignée par le

détroit de Messine, jadis l'une des villes les plus considérables-

de la Grande-Grèce, fut presque complètement détruite par

un tremblement de terre , en 1783. Depuis elle a été rebâtie

sur un bon plan, et compte environ 17,000 habitants, qui

font un grand commerce en huile et en savons.

RÉGICIDE. Dans les États monarchiques, la question

du régicide , celle de savoir s'il est licite de faire périr un

roi, est toujours grave en elle-même, et toujours funeste

quand elle surgit dans les débats publics. Pour les hommes
qui considèrent les sociétés comme établies par Dieu et in-

dépendantes des volontés de l'homme, le régicide est un

sacrilège. Le crime qui porte la main sur l'homme de

Dieu s'attaque à Dieu même. Mais dans cette hypothèse

le roi n'est que l'instrument de Dieu ; il existe au-dessus des

rois un représentant <ie Dieu, et le chef de la religion
, ju-

geant les princes selon leurs œuvres, a le droit d'affermir ou

de briser leur sceptie. La monarchie veut bien régner de

droit divin , mais la monarchie ne veut pas s'asservir à la

ih éocr atie; elle adopte tout le pouvoir du pape parle
roi, moins le pouvoir du pape sur le roi. Ces débats cau-

sèrent la perte de la branche de Valois, suscitèrent la Ligue,

assassinèrent Henri III, et finirent par le meurtre de

Henri IV. Cette puissance des conciles sur les papes, des

papes sur les rois et des rois sur les peuples , fut en partie

réfrénée par la déclaration du clergé de France de 1682 ;

m.iis l'esprit sacerdotal ne voulut pas abdiquer sa souve-

raineté : la querelle existe encore en théorie, et l'impuis-

sance du Vatican la rend peu redoutable aux couronnes.

L'autel ne menace plus le trône; et cependant, par cela

teul que dans le droit divin îa suprématie du prince a été
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contestée par le prêtre il en est résulté que dans le droit

national 1 inviolabilité du roi a été contestée par le peuple.

Le droit du peuple étant substitué au droit de Dieu , ce

résultat était inévitable. Les prétentions sont pareilles, les

arguments les mêmes, et les juges de Charles 1
er

et de
Louis XVI ont employé les arguments des ligueurs, des
Guise et de la cour de Rome. Lorsqu'on établit une doc-

trine au profit d'un pouvoir, toutes les forces s'en emparent.

La question se complique lorsqu'on l'envisage selon lu

droit national séparé du droit divin : il faut d'abord savoir

dans quelles mains est tombé l'exercice actif de la souve-

raineté. Si dans les mains du roi , le régicide est admis

par toutes les puissances : Romulus frappe Rémus, Henri

de Transtamare frappe don Pèdre, Elisabeth frappe Marie

Stuart; si dans les mains de l'aristocratie, le fait s'érige

encore en droit : les rois de la Grèce furent tous expulsés

ou meurtris par les sénats des villes de l'Hellénie , Romulus
tomba sous le fer des sénateurs, et Tarquin fut chassé par

la révolte des patriciens; si dans les mains de l'armée, la

victoire légitime l'attentat : prétoriens, janissaires, strelitz,

soldats de tous les pays, ont joué pendant deux mille ans

avec la tête des rois. Triste effet du crime lorsqu'il tombe

de haut ! sa semence est vivace et féconde , et il s'élève en-

suite pour la ruine des puissances qui n'en voulaient qu'à

leur profit. Le protestantisme, aidé de presque tous les rois,

de presque toute la féodalité de l'Europe , suscite Ja démo-
cratie chrétienne contre la souveraineté et la hiérarchie ca-

tholiques. Les puissances ne virent que le fait. Aveugles et

sans prévision , elles ne virent pas la doctrine révolution-

naire, qui par la paix put étendre ses conquêtes futures,

devenues légitimes par la sanction de ses conquêtes accom-

plies et acceptées. Tout l'avenir de l'Europe était là : la

presse, arme terrible et invincible ; la plume, glaive plus

redoutable que l'épée, sapa toutes les hiérarchies religieuses

et politiques. L'opinion, puissance née de la publicité , s'é-

leva sur toutes les puissances. L'ennemi commun fut la

stabilité; le monde se mit en marche : ici par le progrès,

révolution lente; là par la révolution, progrès abrupte. La

démocratie combattit partout , tantôt par la parole et tantôt

par l'épée ; elle hérita des droits que toutes les supériorités

s'étaient airogés avant elle, et le régicide entra avec bien

d'autres crimes dans ce redoutable héritage.

Malheureusement pour les nations modernes, aucune n'a-

vait ni mœurs , ni lois , ni littérature qui lui appartinssent

en propre : chacune d'elles puisait sa science à des sources

étrangères. L'éducation religieuse s'inspirait plus de la Bible

que de l'Évangile. Le prêtre préférait le Dieu fort au Dieu

bon , celui qui brise toutes les résistances à celui qui s'insi-

nue dans tous les cœurs. Là se trouvait un dédain profond

pour la royauté. L'instruction scientifique n'avait que deux

sources, la Grèce et Rome, pays républicain, terre natale

du régicide. L'histoire écrite de la Grèce commence à l'ex-

pulsion ou au meurtre de ses rois. Rome nous apparaît avec

une haine plus prononcée encore contre la monarchie. Quel

triste récit nous ont transmis ses historiens de ses rois et

de ses triumvirs ! Comme l'histoire fait vibrer toutes les

cordes généreuses du cœur humain entre la tombe du des-

potisme expirant et le berceau de la liberté naissante !

comme la gloire, la puissance , l'immortalité s'amoncèlent

sur ce Capitole républicain ! comme un Brutus et un Caton

terminent avec un patriotique courage ce grand drame de

l'humanité ouvert par un autre Brutus , illustre par un autre

Caton ! Et voyez après, d'Auguste à Augustule, comme Rome

s'éteint, comme le genre humain s'abaisse, comme la royauté

s'offre dégoûtantede débauche, de rapines, d'impuissance et

d'atrocité! L'instruction politique, je veux dire le livre du

monde contemporain, est souillé de pages plus hideuses en-

core. C'est le prêtre réprouvant la race de Clovis pour consa-

crer l'usurpation des carlovingiens, c'est le prêtre déposant

le fils de Charlemagne, lançant l'anathème sur Philippe et l'in-

terdit sur son royaume. C'est le vassal sans cesse armé contre

son maître, et la féodalité en révolte ouverte et permanente
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contra la souveraineté, jusqu'au jour où elle l'ait passer le

;

sceptre de la seconde à la troisième race. Et je n'exhume
pas des jours de barbarie . quoiqu'ils soient l'unique ins-

truction des siècles barbares. Dans notre époque de civi-

lisation, dans cette France classique en Europe pour l'a-

mour de ses rois, Henri III meurt assassine, Henri IV meurt

assassine, Louis Mil, Louis XIV . chassés par la révolte,

sont presque sans asile dans leur royaume; Louis XV est

frappe d'un 1er meurtrier.

On s'étonne, on s'indigne toutefois lorsque la démocratie,

héritant de CCS fatales traditions, ose imiter ces funestes

exemples. 11 faut gémir, mais non s'étonner. Tout est dans

les décrets de la Providence ; et ici tout est encore dans

l'enchaînement inévitable «les choses humaines, qui déduit

l'effet de la cause , et ce qui sait de ce qui précède. Sans

docte les moyens sont différents : la démocratie, forte

commeun peuple, n'a besoin ni d'une coupe empoisonnée,

ni d'un poignard assassin, ni d'une révolte d'un jour. Son

émeute a elle est une révolution. Ce n'est pas un meurtrier,

c'est par un arrêt qu'elle envoie la mort. Qui n'est glace

d'angoisse et d'effroi a l'aspect de Charles P r
, de Louis XVI,

devant ces corps politiques qui se transforment en bourreaux

nécessaires, par cela seul qu'ils se disent juges légitimes !

Telle est la justice des peuples quand ils osent juger ! Et de-

puis cet arrêt , et sous nos yeux
,
quel mépris aveugle de la

royauté par les rois ! Napoléon jetant du trône ou jetant

au trône, au gré de son désir, les princes qu'il craint ou

les soldats qu'il aime; Murât fusillé comme un caporal;

l'Amérique répudiant ses rois ; la France qui les prend ou

le> chasse au sou file d'une émeute ; les couronnes en suspens

devant le glaive en Portugal, en Espagne, en Belgique, et

le droit attendant sa consécration de la lorce ; ces monar-
ques qui fuient, ces princes qui mendient, ces royautés que

chacun coudoie, mesure, insulte dans la rue! Tout est

éteint , et la réalité , et les mystères , et les fictions de la

puissance. L'un a tué des rois, l'autre a tué des royautés;

le fer, la presse, la parole, le siècle, l'état social , tout est

régicide, complice du régicide, fauteur de régicide.

J.-P. Pages (de l'Ariége).

REGIE , économat ,
garde, administration et direction

d'un revenu , à la charge d'en rendre compte : La régie

d'un bien, d'une succession. Jadis les fermiers généraux

mettaient en régie les droits qui se prélevaient à Paris et

affermaient ceux des provinces.

Régie se dit particulièrement de certaines administrations

chargées de percevoir les impôts indirects ou de certains

services publics : La régie des contributions indirectes; Les

tabacs de la régie sont toujours détestables.

REGILLE (Lac), petit lac situé à l'est de Rome, dont

le nom est célèbre dans l'histoire par la bataille que les

Romains, sous les ordres d'Aulus Posthumius, gagnèrent

dans son voisinage , l'an 496 av. J.-C, sur les Latins.

Ceux-ci avaient pris fait et cause pour Tarquin le Su-

perbe, dont les espérances de restauration se trouvèrent

anéanties à la suite du désastre essuyé par ses alliés.

REGILLODA PORDEXOXE, dont le véritable nom
était Giovanni Antonio Regillo Licinio

,
peintre de l'école

vénitienne et rival du Titien, né en 1484, à Pordenone,

peignit un grand nombre de tableaux pour sa ville natale

et quelques autres toiles pour Mantoue, Vicence et Gênes;

mais ses œuvres principales furent exécutées à Venise. Il

y décora entre autres la chapelle de Saint-Roch et, en

société avec le Titien , la salle des Pregadi et l'église Saint-

Jean ; travaux qui excitèrent entre les deux artistes la plus

noble rivalité. Appelé à Ferrare par le duc Hercule II, afin

d'y dessiner les cartons destinés à des tapisseries qui de-

vaient être fabriquées en Flandre, Regillo da Pordenone y
mourut, en 1540, empoisonné, à ce qu'on prétend. Les

compositions grandioses et passionnées ne sont pas le côté

fort de ce peintre; en revanche , il l'emporte sur la plupart

des autres artistes de l'école vénitienne , et ne le cède même
point au Tiien sous le rapport de la beauté et de la viva-
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cite extraordinaire du coloris et de la morbidezza du nu.
Il aimait particulièrement à peindre plusieurs portraits pur

une même toile.

RÉGIME (du latin regimen, dérivé à&regere, gouverner).
C'est l'usage raisonné des aliments et de toutes les choses

essentielles à la vie, tant dans l'état de santé que pendant la

maladie : Un bon, un mauvais régime ; Se mettre au régime,

Renoncer au régime, etc. ( Voyez Hygiène et Diète.)

Régime signifie aussi la manière de gouverner, d'admi-

nistrer les États: Régime paternel on despotique. Le régime
féodal, c'était l'organisation, la constitution féodale ; le ré-

gime représentatif, c'est celui où la nation concourt pai

ses représentants à l'exercice de la puissance législative. Le

nouveau, fancien régime, c'est la nouvelle, l'ancienne forme

de gouvernement. En jurisprudence , il y a le régime dotal

et le régime delà communauté. Le premier est l'ensemble

des dispositions législatives qui régissent la société conju-

gale lorsque la dot reste la propriété de la femme; le second

est l'ensemble de ces dispositions lorsque les époux vivent

en communauté- (voyez Contrat de Mariage).

REGIME ( Grammaire ). La plupart des grammairiens

distinguent par celte dénomination un mot qui restreint la

signification du verbe et qui lui sert de complément ; et comme
un mot peut restreindre un verbe directement ou indirecte-

ment, il suit de là que l'on reconnaît deux régimes, l'un direct,

l'autre indirect. Dans cette phrase : « 11 sert bien la pa-

trie ; » la patrie est le régime du verbe servir; c'est là un

régime direct. Il sert bien qui ? ou quoi ? Réponse : La
patrie. Tontes les fois que le régime répond aux questions

qui ? ou quoi ? il est direct. S'il ne répond qu'à l'une des

questions à qui? ou à quoi? de qui? ou de quoi? alors

il est nécessairement indirect, comme dans les phra-

ses suivantes : « Envoyer de l'argent à ses créanciers ; Con-

venir à ses lecteurs ; Se venger d'une injure. » Ces mots,

à ses créanciers, à ses lecteurs, d\ine injure, sont les ré-

gimes indirects des verbes envoyer, convenir, se venger.

De savants grammairiens ont donné d'autres noms à cette

partie constitutive de la phrase. Celui-ci reconnaît des ré-

gimes absolus et des régimes relatifs; celui-là nomme
complément ce que nous avons appelé régime. Suivant

d'autres , on doit lui donner le nom de modicatif, ou de

déterminatif, ov.à'adjonctif, etc., etc. Une pareilleanarchie

dans les termes et la prétention d'en créer toujours de nou-

veaux ne sont pas de nature à mettre de l'ordre et de la lu-

cidité dans les choses. C'est là un inconvénient qui n'est

que trop commun dans l'enseignement des sciences.

Chahpagmac.

RÉGIME (Botanirjue), nom que l'on donne vulgaire-

ment aux grappes de Heurs et de fruits du palmier. Avant

leur épanouissement, ces grappes de Heurs sont enveloppées

dans une spatbe coriace et quelquefois ligneuse. Après leur

fécondation , ces fleurs se changent en fruits. Le nombre de

lléurs qui naissent sur certains palmiers est énorme. On es-

time à environ douze mille le nombre de fleurs contenues

dans un régime de dattier (voyez Cocotier).

RÊGIMEXT, division de troupes formant un tout indé-

pendant et composé d'un certain nombre de bataillons,

d'escadrons ou de batteries, et de compagnies. Dès lors il y
a des régiments d'infanterie, de ca va lerie et d'artil-

lerie. Les premiers n'ont en général que trois bataillons.

En France ils en ont quatre lorsque l'armée est portée sur

le pied de guerre ; en Russie ce nombre est parfois porté à

cinq ou à six. Dans les régiments de cavalerie , le nombre

des escadrons varie suivant les armées ; il est tantôt de

quatre, tantôt de six et même de huit. Dans les régiments

de cavalerie légère, il était même autrefois de dix. Les ré-

giments d'artillerie comprennent plusieurs batteries de di-

vers calibres , ou bien sont organisés en régiments d'artil-

lerie à pied, et en régiments d'artillerie achevai. Quant

au mot même de régiment, il ne remonte pas au delà

du seizième siècle. Il ne désignait point alors de corps par-

ticulier, tactiqmment organisé. Il n'était alors encore que

41
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synonyme de forte bande, dont le commandement ou régi-

ment était remisàunchef investi de certains droits, comme
par exemple de celui de nommer les officiers chargés de
servir sous ses ordres. Peu à peu au mot régiment s'at-

tacha l'idéed'un corps tactiquement organisé et d'une cer-

taine force, Ln France, ce fut Henri II qui le premier donna
cette dénomination aux légions qu'il institua en 1558. Voyez
armée, Compagnie, Garnison , Légion et Organisation .;i-

UTAIRE.

REGIOMONTANUS (Jean Muller, dit) , à cause
du iieu de sa naissance, mathématicien distingué, né le

6 juin 1436 , à Kœnigsherg, en lranconie, fut initié à la

connaissance des mathématiques par le célèbre Georges de
Pu r bac h, et enseigna ensuite cette science pendant plu-

sieurs années avec le plus grand succès à Vienne. Le désir

d'apprendre la langue grecque le décida, en 1461 , à ac-

compagner le cardinal Bessarion en Italie. A son retour

de la péninsule , il séjourna à la cour du roi de Hongrie,

Matthias Corvin, jusqu'en 1471, époque où il alla s'établir

a Nuremberg. Intimement lié avec Bernard Walther, il fonda

dans cette ville une imprimerie, devenue célèbre par la

correction des éditions sorties de ses presses. En 1474 le

pape Sixte IV l'appela à Rome, pour travailler à la réforme

du calendrier, et ensuite il fut nommé évoque deRatisbonne.

Il mourut dans cette ville, le 6 juillet 1476, suivant les uns
de la peste, suivant d'autres assassiné par lesfils de Georges

deTrébizonde, qui voulurent venger dans le sang du critique

la honte projetée sur le nom de leur père par les fautes

grossières que Regiomontanus avait signalées dans ses tra-

ductions. Regiomontanus fut le premier qui s'occupa sérieu-

sement en Allemagne de l'étude de l'algèbre, jusque alors

complètement négligée, et d'en améliorer les méthodes.

Il perfectionna également les procédés scientifiques de la

trigonométrie, et y introduisit l'emploi des tangentes. La
mécanique lui doit aussi d'importantes innovations. Ses

nombreux ouvrages relatifs aux conduites d'eau , aux mi-
roirs ardents , aux poids et mesures, et à d'autres sujets

encore , témoignent d'une vaste érudition et d'une rare sa-

gacité. Ses observations astronomiques , Ephemerides ab
anno 1475-1506 (Nuremberg, 1474) , sont très-exactes et

le mirent en grand renom. Elles furent continuées par Ber-

nard Walther
(
qui à la mort de Regiomontanus acheta ses

papiers) , et publiées par Schonerus ( 1474). On a de Re-
giomontanus une foule d'ouvrages

,
parmi lesquels nous

nous bornerons à citer : Tabula magna primi Mobilis
(U74); De Re/ormatione Calendarii (Venise , 1489);
De Cometx Magnitudine Longitudineque (Nuremberg,
1531), et De Triangulis omnimodis ( 1533). Les traités de

Chiromancie et de Physiognomonie publiés en latin sous
son nom sont vraisemblablement apocryphes.

RÉGION. Voyez Contrée.

REGISSEUR, celui à qui est confiée la garde, l'admi-

nistration, la régie d'un bien, d'un revenu quelconque, à la

charge de rendre compte des produits au propriétaire, à la dif-

férence du fermier, qui moyennant une redevance fixe

l'administre à son profit et comme bon lui semble.
Au théâtre , les fonctions de régisseur consistent tantôt à

choisir et à monter les pièces quïl s'agit de représenter,
tantôt à les proposer à la direction. Mais c'est toujours lui

qui e>t ehargéde les meltre en scène; mission dans l'accom-
plissement de laquelle il doit prouver qu'il a la connaissance
des caractères et de l'époque dont il est question dans la

pièce , en môme temps que son habileté doit consister à

grouper toutes les forces diverses de la troupe de manière
à produire un effet saisissant. Tout cela demande autant
d'expérience que de sagacité, d'imagination et de force de
volouté. De la mise en scène dépend l'illusion, et par suite
le succès d'un ouvrage. Le plus ordinairement le régissecr
«>st un comédien encore en service actif; mais sur les grandes
«cènes on confie maintenant cet emploi à un comédien en
retraite, parfois même à un homme qui sans avoir jamais
fté oomédien ne laisse pas que de bien connaître l'art du

D'ADMINISTRATION PUBLIQUE
1 comédien et toutes les traditions des couli-ses. SouYCïi!
alors on lui donne le titre de directeur de la scène.

REGISTRE (du latin du moyen âge, regesla , dont on
se servait dans le même sens) , livre où l'on écrit les actes,

les affaires de chaque jour, pour y avoir recours au besoin.

De registre on a fait en registre m en t.

Registre est encore un terme de musique , dont l'expli-

cation a été donnée à l'article Orgie, t. XIII, p. 794; et

un terme de typographie. Voyez Presse, page 66.

REGLE (du latin régula), instrument fort simple, de bois

ou de métal, dont on se sert pour tirer des lignes droites.

Au figuré, ce sont les principes, les maximes, les lois,

tout ce qui sert, en un mot, à conduire et à diriger l'esprit

et le cœur : Les règles du devoir, de la morale, de la bien-

séance, de la politesse; ou bien encore, ce sont les lois

humaines, les coutumes, les ordonnances, les usages : Les
règles de la justice, de la procédure; agir en règle , pro-
céder selon les règles.

En parlant des sciences et des arts , règle désigne les

préceptes qui servent à les enseigner, les principes et les

méthodes qui en rendent la connaissance plus facile et la

pratique plus sûre : Les règles de la grammaire, de la lo-

gique , de la poésie, de la peinture, etc.

Enfin, ce mot signifie encore les statuts que les religieux

d'un ordre sont tenus d'observer : La règle de saintBenoît,

de saint François, de saint Augustin, etc., etc.

REGLE {Arithmétique). On donne ce nomà toute opé-

ration que l'on exécute sur des nombres donnés. Toutes les

règles de l'arithmétique peuvent se ramener à l'addition,

la soustraction, la m ultiplication, la division,
l'élévation aux puissances et l'extraction des racines, qui

pour cela sont dites règles primitives. On pourrait même
se dispenser de l'emploi des quatre dernières , et se borner

à l'addition et à la soustraction; mais ce serait au grand

préjudice de la rapidité du calcul.

On a donné le nom de règle de trois à l'opération qui a

pour but de calculer l'un des termes d'unepro port ion géo-

métrique, quand on connaît les trois autres. La règle de trois

était simple ou composée , suivant que la quantité inconnue

dépendait d'une ou de plusieurs proportions. On résout

maintenant ces questions par la méthode de réd ucti o n à

l'unité , et nous avons donné un exemple se rapportant à un

cas où la règle de trois serait composée. La réduction à

l'unité s'applique à toutes les questions qu'embrassait la

règle de trois, telles que les règles d'intérêts, d'es-

compte, de compagn te, etc.

RÈGLE DE SOCIÉTÉ. Voyez Compacnœ (Règle de),

RÈGLE DE TROIS. Voyez Règle.

RÈGLEMENT, statut qui détermine et prescrit ce que

l'on doit faire, action d'appliquer les règles, acte qui est fait

pour leur exécution. Les décrets impériaux sont des règle-

ments : ils obligent les citoyens comme les lois elles-mêmes.

Les règlements de police, qui sont faits par le préfet de

police à Paris, par les préfets dans les départements, par

les maires des communes, sont aussi obligatoires pour leurs

administrés.

Les tribunaux peuvent faire des règlements pour le ser-

vice intérieur, et pour l'ordre et la distribution des causes;

mais il leur est défendu de prononcer par voie de disposi-

tion générale et réglementaire sur les causes qui leur sont

soumises.

Règlement se dit encore des statuts d'un corps délibérant

et de ceux d'une société savante, d'une communauté, d'une

manufacture, etc. Enfin, ce mot s'applique encore à l'action

dérégler les mémoires des fournisseurs ou des ouvriers,

c'est-à-dire d'en réduire les divers articles à leur juste valeur;

mission le plus ordinairement confiée à un expert vérifica-

teur.

RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBL1
QUE. Les décrets portant règlement d'administration

publique sont des décrets organiques établissant de quelle

manière la loi doit être exécutée. Ce sont en quelque sorte



RÈGLEMENT D'ADMINISTRATION PUBLIQUE — REGNARD
des lois secondaires destinées à déterminer le sens de la loi

principale.

Les décrets rendus en forme de règlements d'adminis-

tration publique interviennent dans certains cas particu-

lier.-, lorsqu'on veut soumettre la décision à des formes

solennelle- et approfondies. C'est ainsi, par exemple, que

les concessions de mines et tout autre acte important du chef

de l'État sont l'objet de décrets rendus en la forme des ;v-

glements d'administration publique. Dans les deux cas le

conseil d'État doit proposer le projet de décret , et ce décret

contient la mention qu'il a été entendu.

RÈGLEMENT DEJUGES. C'est, en procédure,

l'arrêt qui décide devant quels juges un procès doit être

porte. Il y a lieu à règlement déjuges, en matière civile et

en matière criminelle, lorsque deux ou plusieurs tribunaux

se trouvent saisis du même différend, delà même contraven-

tion, ou de délits et de contraventions connexes. Le Code de

Procédure civile et le Code d'Instruction criminelle prescri-

vent les formes qui doivent y être observées et déterminent

les tribunaux qui doivent en connaître.

RÈGLEMENTS D'EAU. Voyez Cotas d'eau.

RÉGLISSE. Cette racine, fort connue dans les besoins

de la vie domestique
,
porte en latin le nom de glycyrrhiza

ylabra,et appartient à la grande famille des légumineuses.

La réglisse officinale, la plus importante de toutes les va-

riétés de racines qui portent ce nom , est ordinairement de

la grosseur du doigt, jaune en dedans , ronssàtre à l'exté-

rieur; elle ne peut jamais se rompre dans le sens de sa lar-

geur, mais se tire au contraire très-bien en (ils. On la trouve

en grande quantité eu Italie, en Espagne et dans le Lan-
guedoc; elle est vivace, et se cultive en grand dans les

jardins : on la multiplie très-facilement par rejetons qu'on

détache des vieilles racines. Elle a une saveur douce et mu-
cilagineuse ,qui la rend précieuse pour les classes indigentes,

puisqu'elle peut remplacer le sucre dans les tisanes et en

diminuer l'amertume; outre sa saveur douce et mucilagi-

neuse , elle a encore une action marquée sur les voies uri-

naires; elle est d'un puissant secours dans les rhumes et

dans toutes les maladies de poitrine. Mais on ne doit jamais

la faire bouillir, à moins que le médecin ne le prescrive d'une

manière formelle; au contraire , toutes les fois qu'on l'ein-'

})loie à édulcorer une tisane, il faut verser celle-ci toute

bouillante sur la racine coupée en petits morceaux, et la

laisser infuser quelques heures. De cette manière , le principe

sucré seul se dissout, et la tisane n'a que la saveur agréable

de la racine de réglisse, et non point son àcrelé.

L'emploi de la réglisse ne se borne point là ; on en prépare

encore un extrait connu sous le nom de suc ou jus de ré-

glisse, qui nous vient ordinairement de Calabre, d'Espagne

et surtout de Catalogne. C'est un très-mauvais produit, qui

,

loin d'avoir l'efficacité qu'on lui attribue, n'est nullement

propre an traitement des affections de poitrine ; mais cela

tient à sa mauvaise préparation. On trouve cet extrait dans

I" commerce sous forme de bâtons cylindriques, longs d'en-

viron six pouces, et enveloppés de feuilles de laurier. 11

contient une énorme quantité de fécule et un peu de cuivre.

Ce n'est point ce médicament qu'on trouve dans l'officine

du pharmacien
,
qui pour le préparer traite par l'eau froide

le suc de réglisse du commerce. Après que l'eau froide a

épuisé tout le principe sucré et le principe mucilagineux qui

sontsolubles, il lillre et faitévaporer le liquide au bain-rnarie.

Quand il est en consistance convenable, il l'aromatise avec

un peu d'essence d'anis , et le coule sur une table de marbre
où il l'étend avec, soin

;
puis il le coupe avec des ciseaux en

petits fragments. La supériorité de ce médicament sur le mau-
vais extrait, qu'on désigne dans le commerce sous le nom de

suc de réglisse , est incontestable. C. Favrot.

REGA'ARD (Jean-François), notre premier auteur

comique après Molière, naquit le 8 février 1655, à Paris,

sous les piliers des halles, comme l'immortel écrivain au-

quel il devait succéder. Jusqu'à l'âge de quarante ans, Re-

gaard , livré tout entier aux hasards d'une vie de plaisirs

,
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de vovageset d'aventures, n'annonçait pas que la comédie,
veuve depuis longtemps <lu génie de Molière, trouverait

encore en lui un digne interprète. Quelques pièces de vers

d'un style et d'un jet faciles, mais entachées de négligences

trop répétées; un assez grand nombre de comédies spiri-

tuelles, mais ébauchées, faites la plupart en collaboration

avec Dufresny pour le théâtre italien, telles étaient les

seules preuves qu'il eût données de son talent, lorsque parut

Le Joueur, cette comédie de haut goût qui le plaça immé-
diatement après l'auteur du Misanthrope. La passion pour

les voyages, pour le jeu, pour le luxe d'une vie dissipée,

explique naturellement le retard qu'il mit à prendre la place

que lui assuraient les facultés éminentes de son esprit. Maître,

à la mort de son père, marchand fort aisé, d'une fortune

de plus de 40,000 écus, Regnard put satisfaire fort jeune

ses goûts dominants en allant visiter l'Italie. Il rapporta de

ce premier voyage 10,000 écus gagnés au jeu, et ce succès

l'engagea à en faire un second dans les mêmes lieux. A
Bologne, il conçut une passion très-vive pour une dame
provençale : cette dame retournait en France , Regnard se

décida à s'embarquer avec elle et son mari sur une frégate

anglaise qui faisait route de Civita-Vecchia à Toulon. La
frégate fut attaquée, à la hauteur de Nice, par deux cor-

saires barbaresques, prise après trois heures de combat, et

conduite à Alger. Regnard fut vendu 1,500 livres et la Pro-

vençale 1,000, «ce qui pourrait, dit La Harpe, faire naître

des suppositions peu avantageuses sur sa beauté, quoique

son amant la représente partout comme une créature char-

mante ». Grâce à son talent , Regnard sut adoucir sa cap-

tivité : son goût pour la bonne chère lui avait acquis un
fonds de connaissances culinaires qui ne lui furent pas mé-
diocrement utiles en cette occasion. Son maître, Achmel-

Talem , le nomma son cuisinier, et cette charge de con-

fiance rendit sa position moins insupportable. Sa famille lui

lit passer 12,000 livres à Constantinople, où son patron l'a-

vait conduit, et cette somme servit à sa rançon et à celle

de sa maîtresse , dont le sort avait dû être plus triste encore

pendant celte captivité. Regnard rapporta en Fiance la

chaîne qu'il avait traînée lors de son esclavage, et la con-

serva toujours dans son cabinet. Rendu , après cette longue

mésaventure , à son heureuse vie de Paris , aimé de la belle

Provençale, qu'il avait ramenée de Constantinople , il était

sur le point de s'unir avec cette dame
,
pour laquelle il avait

tant souffert, lorsque le retour du mari, qu'on avait cru

mort à Alger, vint rompre tout à coup ces projets de bon-

heur. Pour se distraire de ses chagrins, Regnard recom-

mença à voyager. Il alla d'abord en Flandre et en Hollande,

de là en Danemark , de Danemark en Suède et de Suède

en Laponie. Deux gentilshommes français, qui avaient voyagé

en Asie, nommés, l'un Fercourt , l'autre Corberon, l'ac-

compagnèrent. Parvenus à Tornéo, la dernière ville du globe

du côté du Nord, ils continuèrent leur route en avant de sept

ou huit lieues, etarrivésau pied d'une montagne, ils la gra-

virent, le 22 août 1681, et écrivirent sur le roc ces vers latins,

que l'antiquité n'eût pas désavoués :

Gullia nos genuit , -vidit tins AJiica, Gangeni
ltausimus , Europamque oculis lustravimus omnem

;

Casilus et aiariis acti terraque métrique,

Sistimus lue tandem , nobis uhi dejuit orbis.

De retour à Paris en 1682, après avoir encore été visiter la

Pologne , Regnard acheta une charge de trésorier au bureau

des finances : les plaisirs, surtout ceux de la table, occu-

pèrent alors ses loisirs; ses soupers eurent une grande vogue,

et il eut l'honneur de compter quelquefois les princes de

Condé et de Conti au nombre de ses convives. La maison

qu'il possédait au coin de la rue Richelieu
,
quartier alors le

plus reculé de Paris, devint le rendez-vous d'une société

élégante, spirituelle et des mieux choisies. Regnard a fait

en vers fort heureux la description de cette

Dont le

. maison modeste et retirée,

liagrin surtout ne conuut pas l'entrée.
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S'il

Plus tard , il alla habiter sa belle terre de Grillon
,

près

Dourdan , et c'est la qu'il composa la plupart de ses comé-

dies et ses voyages : il y mourut, le 4 septembre 1709.

Il n'y a rien à dire des relations de voyage de Regnard :

à l'exception de celle de son voyage en Laponie , elles ne

renferment rien de curieux et qu'on ne trouve partout ail-

leurs. Sa nouvelle intitulée La Provençale, et dans laquelle

il raconte, sous des noms d'emprunt et avec des couleurs

tant soit peu romanesques, ses amours avec la voyageuse

de Civita-Vecchta , sa captivité et son retour, n'offre égale-

ment qu'un fort médiocre intérêt : tout y est pris sur le ton

chevaleresque et semi-épique des romans d'alors. Ses épl-

tres , ses satires et ses premières comédies , bien que remar-

quables par quelques endroits, n'auraient certes pas suffi pour

faire passer son nom à la postérité. Le Joueur est sans

contredit le chef-d'œuvre de Regnard, et l'une des meil-

leures comédies qu'on ait vues depuis Molière. Dufresny

voulut en revendiquer le plan, et Gacon les plus heureux

vers : le temps a fait justice de ces prétentions contempo-

raines. Après Le Joueur vient le Légataire universel, la

pièce la plus gaie sinon la plus comique de notre répertoire;

puis
,
par gradation décroissante , Les Ménechmes , Le Dis-

trait, Les Folies amoureuses , Démocrite amoureux, Le

Retour imprévu, toute-, pièces inégalement bonnes, mais

«lignes de figurer en seconde ligne sur la scène française.

On prétendait un jour devant Boileau que l'auteur du Joueur

était un médiocre auteur : « 11 n'est pas médiocrement gai »,

répondit celui-ci. Le grand talent île Regnard fut en effet

de n'être pas médiocrement gai : il n'a ni la profondeur,

ni la philosophie , ni l'éloquence, ni l'esprit d'observation

de Molière, mais il en a la gaieté, et cela a suffi pour lui

donner le second rang parmi les auteurs comiques.

JONCIÈRES.

REGNAULT (Jean-Baptiste), peintre d'histoire, a

longtemps partagé avec David l'honneur de guider l'école

française. Plus jeune que lui de six ans, plus timide dans

ses réformes , il est resté moins célèbre que l'auteur du
Léonidas , bien qu'il ait eu une grande part dans la révo-

lution qui , aux dernières années du dix-huitième siècle, mit

tin aux Faciles exagérations des élèves de Lemoine et des

Vanloo. Regnault était ne a Paris, le 17 octobre 1754. Des
malheurs de famille le conduisirent d'abord en Amérique,
et tout entant il erra longtemps au hasard sans trop songer

à la peinture. De retour en France, et son goût pour les

arts commençant à se déclarer, il entra dans l'atelier de Bar-

dico, artiste sage et froid, qui conduisit son jeune élève

à Rouie. Regnault n'avait guère alors plus de quatorze ans.

Après avoir travaillé plus sérieusement qu'on n'avait cou-

tume de le faire en ce temps de décadence, il revint à Paris

en 1774, et prit part au concours de cette année. Le sujet

proposé était L'Entrevue d'Alexandre et de Diogène. Re-
gnault remporta le prix, et retourna à Rome, cette fois

en qualité de pensionnaire du roi. Des lors la carrière était

ouverte devant lui, et rien dans le goût publie, déjà pré-

pare par Vien et par David, ne put lui être contraire. En
1782 il fut agrée à l'Académie, sur son tableau d'Andromède
et Persée, et l'année suivante il fut reçu membre de la

docte compagnie, à laquelle il présenta son Éducation
d'Achille, composition doublement célèbre, et par sa propre
valeur et par la gravure que Bervic en a faite. Ce tableau

est aujourd'hui au Louvre, avec la Descente de Croix,
qu'il avait peinte pour Fontainebleau, VOrigine de la Pein-
ture et le Pygmalion. Les œuvres de Regnault sont trop
nombreuses pour qu'il soit possible de les énumérer ici toutes.
'11 nous suffira de rappeler Les Trois Grâces, L'Amour et

Psyché (musée d'Angers), Hercule sauveur d'Alcyte,
Iphigénie , Le Déluge, Donne, La Mort d'Adonis, L'En-
lèvement d'Orytnie, Murs désarmé par Venus, etc. Re-
gnault a également peint diverses compositions historiques,

/.a Mort de Kleber, La Mort de Desaix, et quelques alié-

f.iries, dans le goût de l'époque, Louis XVI acceptant la
constitution, Le Triomphe de la France, etc. Tous les
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gouvernements employèrent son pinceau. Lors de l'orga-

nisation de l'Institut en 1795, Regnault, qui avait fait partie

de l'ancienne académie, entra dans la Classe des Beaux-Arts.

Professeur très-écouté, il a vu passer dans son atelier

Hersent, Blondel, Pierre Gnérin, le graveur Richomme,

d'autres encore, qui, à tort ou à raison, étaient illustres

hier ou qui le sont encore aujourd'hui. On peut dire pour-

tant que Regnault a pu assister à la décadence de l'école

dont il avait vu la splendeur. En effet, il a vécu jusqu'au

12 octobre 1829, et à cette date la tradition impériale, de

toutes parts menacée, s'écroulait déjà sous l'effort de ceux

que Regnault et ses amis traitaient volontiers de barbares.

Aujourd'hui le peintre de YEducation d'Achille est défini-

tivement jugé : coloriste, il est terne, sans éclat et harmo-

nieusement triste; dessinateur, il ne manque pas d'un cer-

tain goût élégant, mais fade et mesquin; peintre, il reste

pour nous sans vigueur, sans émotion, sans génie.

Paul Mantz.

REGNAULT DE SAINT-JEAN-D'ANGÉLY (MicnEL

Louis-Étienne ), naquiten 1762, dans la petite ville dont il prit

le nom. Il était avocatà l'époque de la révolution, dont il em-
brassa avec ardeur la cause, et fut nommé député aux états

généraux. Après s'être un instant rapproché du parti de la

cour et avoir publié une feuille monarchique Le Courrier de,

Versailles, il revint à ses premiers principes dans le cours de

l'année 1790. Après la fuite du roi, il prit la parole pour de-

mander des mesures d'urgence. En 1791 il se prononça
contre les pétitionnaires du champ de Mars. La session de

la Constituante terminée, il écrivit dans le Journal de Pans,
a la rédaction duquel il participa jusqu'au 31 mai. Proscrit

a cette époque par les jacobins, il eut l'adresse de se faire

employer dans les charrois militaires, et futnéanmoins arrêté

à Douay, en août 1793. Le 9 thermidor le sauva, et il fut

bientôt nommé administrateur des hôpitaux des armées.

Cette place commença sa fortune, que devait achever la mu-
nificence de Napoléon, auquel il s'attacha dès les premières

campagnes d'Italie. Devenu membre du conseil d'État dès

l'origine de ce corps , il en fut l'organe habituel auprès du
sénat toutes les fois qu'il fallut motiver de nouvelles levées

de conscrits ou justifier par d'éloquents sophismes les actes

de la politique impériale. Depuis cette époque jusqu'à la

première abdication de l'empereur, en 1814, Regnault ne

cessa de faire entendre sa voix adulatrice; et il conserva tout

le clinquant de son style de courtisan, même après les dé-

sastres de Moscou et de Leipzig. Nommé pendant la cam-

pagne de France chef de légion de la garde nationale, il ne

fit pas plus preuve alors de courage militaire que de courage

civil. Simple académicien pendant la première restauration,

il fut fait ministre d'Etat aux cent jours. Après Waterloo,

il eut une grande part à la proclamation de Napoléon II.

Proscrit en 1815, le ministère Decazeslui permit de revenir

en France. 11 mourut la nuit même de son arrivée à Paris
;

son fils est aujourd'hui général commandant en chef de la

garde impériale et sénateur.

RÈGNE (du latin regnum). Ce mot a différentes si-

gnifications. 11 sert d'abord à désigner le gouvernement
d'un roi , d'une reine, ou de tout autre souverain. Il s'em-

ploie ensuite au figure en parlant des choses qui ont de

l'autorité, de l'inlluence, comme la raison, la justice; ou

qui sont en vogue, en crédit, comme la mode, les arts, les

usages. Pour exprimer le pouvoir de la grâce et l'empire du

péché sur les hommes , la théologie a depuis longtemps

consacré ces deux locutions : le règne de la grâce, lerègne

du péché.

Mais c'est surtout en histoire naturelle que ce mot joue

un rôle important. Lorsque les hommes s'occupèrent à re-

connaître les objets qui les environnaient, ils comprirent

que leur multitude empêchant de les étudier, il était néces-

saire d'abord de les ranger dans un ordre propre à faci-

liter les opérations de l'esprit. Les substances qui présen-

taient des caractères communs furent reunies sous le même
titre , et l'on disposa sous différents chefs celles qui jouis-
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raient de propriétés diverses. Do re premier mode de gé-

néralisation résultèrent trois grandes divisions parmi les

corps de la nature, et on leur donna le nom de règnes,

comme formant des espèces de royaumes. On observa que

les terres, les métaux et les matières fossiles ne donnant

IMBU indice de \ie, de mouvement spontané, de nutrition

intérieure et de génération , n'ayant aucun organe destine à

des fonctions spéciales, étaient des corps bruts ou miné'
rau.r. D'autres corps enracinés dans la terre, pourvus d'or- :

panes, prenant une nourriture intérieure, croissant et se re-

produisant , lurent reconnus doués de vie; mais comme ils !

ne donnent aucun signe de sentiment , on les nomma vé-

gétaux. Enfin, d'autres corps vivants, capables de sentir

et de se mouvoir d'eux-mêmes, se nourrissant et se repro-

duisant, furent désignés sous le nom d'animaux. Cepen-

dant une distance infinie semble séparer le végétal et l'animal

de la pierre la plus parfaite, du fossile le plus travaillé. La
vie, les loin lions de la génération, la forme régulière des

\

parties, l'harmonie de l'ensemble, celte sorte d'instinct qui

se manifeste dans les plantes comme chez les bêtes, tout

annonce que ces êtres ont reçu des qualités bien supérieures ;

à celles du minerai, lui conséquence, il était bien plus lo-
|

gique de ranger les corps naturels en deux principales di-

visions, et les trois grandes classes anciennes ont été ré-

duites à deux : le règne organique, comprenant les animaux

et les végétaux, et le règne inorganique , comprenant les

minéraux ( voyez Animal, Botanique, Histoire naturelle,

SflHERALOGIB, etc.).

REGAîER (MATniRiN ), né à Chartres, en 1573, poète

satirique français, qui non moins que Malherbe contribua
\

h )•< 'Juive la muse gauloise aux règles du devoir, selon
i

l'expression de Boileau. On a peu de renseignements bio- '

graphiques sur Régnier. Destiné à l'état ecclésiastique,

nommé chanoine de Notre-Dame de Chartres, en rempla-

cement de son oncle Desportes, sa conduite n'en fut pas

plus édilianle. Ses poésies nous apprennent qu'il fit deux
voyages à Rome, l'un à la suite du cardinal François de

Joyeuse , le second avec l'ambassadeur Philippe de Béthune.

Il n'eut [ias à se louer de ces deux protecteurs, et il est

probable qu'il n'aurait pu en accuser que ses mœurs, qui

le conduisirent au tombeau en 1613, pendant un voyage qu'il

fit à Rouen dans sa quarantième année.

11 est à regretter que les ouvrages de Régnier, par la na-

ture des sujets qu'il affectionnait , ne puissent être mis entre

les mains des jeunes gens. On a dit de notre langue que

c'était une gueuse Jière, : je crois qu'on n'eût point émis

cette opinion si nos grands écrivains du dix-septième siècle,

au lieu de prendre .Malherbe pour seul guide, eussent aussi

attentivement étudié les ouvrages de Régnier. Malherbe,

exclusivement livré à la poésie lyrique, a constamment tendu

son style à une hauteur souvent sublime ; Régnier, plus

simple
,
plus naturel , eût donné à noire langue un aspect

moins dédaigneux : son expression est énergique et pitto-

resque; sa pensée force le rire par ses conséquences inat-

tendues, ou étonne par la profondeur qu'elle cache sous

une apparence frivole. Pardonnons-lui ce que son langage,

qui était celui de son temps, peut nous offrir d'étrange et

de grossier
;

passons-lui quelques scènes qui offensent la

pudeur, niais qui , en ne les considérant que comme objet

d'étude , ne toucheront pas plus nos sens que le modèle
nu de l'académie ne fait rougir l'élève des arts. Ne peut-on

d'ailleurs excuser la licence de ses peintures et de ses expres-

sions en remarquant que de son temps le nom seul de s a lire
indiquait un ouvrage obscène. Viollet-le-Duc.

Les éditions des œuvres de Mathuriu Régnier faites de

son vivant sont criblées de fautes
,
parce qu'il était trop

insouciant pour en surveiller attentivement l'impression.

Brossette le premier en donna une édition critique (Lon-
dres, 1729; réimprimée en 1735), avec commentaire sur

les passages obscurs. La plus récente et la meilleure est

celle qu'en a donnée (Paris, 1829) notre honorable colla-

borateur, M. Viollet-le-Duc.
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REGNIER (N...), artiste sociétaire de la Comédie-Fran-

çaise. S'il suffisait pour devenir un comédien de premier

ordre d'être intelligent, instruit et distingué, Régnier serait

digne délie inscrit, dans les annales du Théâtre-Français,

an rang des artistes les plus illustres. Mais l'esprit et le gé-

nie même ne suffisent pas pour faire un éminent comédien;

il faut avoir reçu de la nature un extérieur avantageux , le

physique, comme on dit dans le langage laconique des cou-

lisses, \\n organe agréable, une rare facilité d'êlocution; et

ce sont la des qualités dont Régnier n'a pas lieu île s'enor-

gueillir. Sa physionomie est vive , expressive, mais elle le

relègue dans l'emploi trivial des petits bourgeois et de la

petite livrée; il n'a pas un masque assez ample, assez vi-

goureux pour recueillir la succession de Monrose, dont

l'originalité, l'audace, le feu, la verve folle et fantasque

étaient incomparables, et qui de bien longtemps ne sera

pas remplacé. Sanison, Régnier et Got, dans l'emploi

des grands valets , ne sont que l'ombre de Monrose
,
qui

,

comme l'a dit un homme d'esprit, était le premier valet de

l'Europe. J'ajouterai, pour faire tout de suite la part de la

critique, que Régnier n'a de valeur que dans la comédie de

genre. L'ancien répertoire ne lui va pas. Il a une diction

tudesque, une action d'outre-Rhin, qui doivent lui interdire

l'ancien répertoire et surtout les comédies en vers. Il n'est

à l'aise que dans la prose moderne, qu'il peut hacher à son

gré et où son talenL peut s'épanouir par saccades. Il rend

d'ailleurs à la Societédu Théâtre-Françaisde grands services;

Régnier est un juge excellent, et ses conseils ont toujours

une légitime influence sur le comité. 11 est considéré comme
une des lumières de cet aréopage qui décide du sort de la

jeune littérature. C'est, d'ailleurs, un artiste zélé, qui met

le soin le plus consciencieux dans les plus petits rôles,

et qui, en sa qualité d'archiviste delà Comédie-Française,

tient les registres avec cet ordre exact et ponctuel qu'avait

Lagrange, ce comédien qui remplissait si scrupuleusement

les mêmes fonctions au temps de Moiière. Comme acteur,

Régnier est spirituel, éveillé, franc, mordant, incisif, soigueux,

qualités qui lui tiennent lieu de celles qu'il n'a pas. Il a, du

reste, en suivant la carrière du théâtre, cédé à une vocation

Jble. Né à Paris, le 1
er avril 1807, Régnier a fait d'ex-

cellentes études au collège de Juilly. 11 étudia ensuite la

peinture, et il eut pour mai lie l'un des peintres les plus gra-

cieux de la restauration, Hersent, dont les charmantes com-

positions ont été tant de l'ois reproduites par la gravure.

Mais Régnier se dégoûta bien vite de la palette et du pin-

ceau, et il pensa qu'il valait mieux se faire architecte. Il

commença cette nouvelle carrière sous le patronage de

MM. Peyre et Debret. Il était ainsi à vingt ans élève de

l'Académie des Beaux-Arts ; mais il n'avait pas une bien

grande aptitude pour la géométrie , et il eut la douleur, le

jour de son examen, d'être refusé. Que faire? Le théâtre

seul lui était ouvert, et il s'y jeta corps et àme. Il avait des

modèles dans sa famille, et il comptait sur les conseils et

l'exemplede sa mère. Il débuladonc au théâtre Montmartre,

cette scène extra-muros où tant d'artistes renommés ont

fait leurs premières armes, et obtint dans le courant de 1S26

un engagement au théâtre de Metz. L'année suivante il fut

engagé au grand théâtre de Nantes , où il passa trois ans.

En 1831 M. Dormeuil
,
qui venait d'ouvrir le théâtre du

Palais-Royal, lui proposa un engagement, sur la recomman-

dation de Gontier; et il y avait quatre mois qu'il jouait sur

cette nouvelle scène, quand il trouva l'occasion d'enlrei

comme pensionnaire à la Comédie-Française, où ses débuts

eurent lieu le 6 novembre 1831, par le rôle de Figaro du

Mariage. Cet artiste excelle surtout à traduire les per-

sonnages que M. Scribe et les auteurs qui n'écrivent qu'en

prose ont soin d'esquisser à son intention. Comme homme
privé, Régnier est , ainsi que son camarade Samson , l'un

dis hommes qui par leur caractère, leurs mœurs et leur

sa voir- vivre, honorent le plus la profession de comédien.

Dartuenay.

REGXïER-DESMARAIS ( Frawois-Séraph:n ),
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grammairien justement estime, né à Paris, le 13 août 1632,

mourut en la même ville , le 6 septembre 1713. II lit ses

études au collège Montaigu. Dès cette époque il traduisit

en vers français la Batrachomyomachie. rs'e recevant que
peu de secours «le sa famille, il rechercha la protection de
personnages inlluents, avec lesquels il exécuta plusieurs

voyages, aussi agréables qu'instructifs. C'est ainsi qu'en 1662

le duc de Créquy l'emmena avec lui à Rome, en qualité de

secrétaire. Pendant le séjour qu'il lit dans la ville éternelle,

il parvint à s'assimiler si complètement le génie de la langue

italienne, que l'Académie de la Crusca attribua d'abord

à Pétrarque une de ses odes, qu'il lui lit présenter par

l'abbé Strozzi; et quand elle lut détrompée, elle s'empressa

de l'admettre au nombre de ses membres.U était parvenu

également a acquérir une connaissance tout aussi parfaite

de la langue espagnole. A l'âge de trente-six ans, ayant ob-

tenu le prieuré de Grand-Mont, il embrassa l'état ecclésias-

tique, et deux ans plus tard, en Ki70, il fut élu membre de

l'Académie Française, dont il devint le secrétaire perpétuel

à la mort de Mézerai, en 1684. On lui confia plus particu-

1 irement la publication du Dictionnaire de l'Académie
,

dont la première édition parut en 1694. Il rendit d'impor-

tants services à l'Académie dans sa lutte contre Furetière,
exclu de cette savante corporation en raison «lu dictionnaire

auquel il a attaché son nom. Regnier-Desmarais est égale-

ment l'auteur de la Grammaire Française (2 vol., 1705)
publiée sous le nom de l'Académie. C'est le premier bon
traité com osé sur l'orthographe de notre langue. On en
blâme d'ailleurs avec raison la prolixité. On a de lui des

traductions de divers traités de Cicéion, une traduction

d'Anacréon en vers italiens, et une assez médiocre Histoire
des Demêles de la l-'rance avec la cour de Rome, au sujet
de l'affaire des Corses ( Paris, 1704). A l'âge de quatre-

vingts ans , il publia le recueil de ses œuvres poétiques
,

sous le titre de : Poésies françaises, latines, italiennes

et espagnoles (Paris, 170S). Ses poésies italiennes et espa-

gnoles sont beaucoup plus estimées en Italie et en Espagne
que nous ne faisons cas de celles qu'il composa dans notre

propre langue.

REGRATTIERS. Voyez Rlatier.

REGRET, souvenir pénible d'avoir fait , dit ou perdu
quelque chose. Au pluriel ce mot est synonyme de plaintes,
de lamentations et de doléances (voyez Doulelrmokale).
REGULATEUR. On donne ce nom à un appareil de

la plus haute importance dans les machines où la force
motrice est soumise à des variations. Il n'est pas en effet

de force motrice qui agisse toujours également ; et si l'on

ne possédait pas le moyen d'équipoller les irrégularités plus
i

ou moins fortes qui se manifestent dans la production des
forces motrices, il serait impossible de faire marcher avec
régularité une machine quelconque. Ces appareils sont na-
turellement de différentes espèces, suivant les fonctions de
la machine à laquelle ils appartiennent. Ainsi, \e régulateur
d'une montre est le reçoit spiral; celui d'une horloge
c-t le pend ii le. A L'article Charrue, nous avons décrit le

mécanisme du régulateur particulier a cet iustrument ara-

toire.

L'un des plus anciens régulateurs dont on fasse usage
dans les machines est le pendule conique ou régulateur à
force centrifuge. Il se compose d'une couple de tiges ri-

gides, égales, également chargées à leur extrémité libre, et

fixées a charnière a l'autre extrémité à l'axe d'un arbre ver-
tical dépendant de la machine, de manière à tourner avec
lui. Les variations de vi'esse daus le mouvement de rotation
de l'arbre se manifesteront par des variations correspon-
dantes dans l'ecartement entre les tiges et l'axe vertical auquel
elles sont fixées; écarlement dû à la force centrifuge. On
peut employer cet appareil à serrer ou à déployer les ailes

d'un moulin a vent, à augmenter ou à diminuer la quantité
de grain qui vient s'engager entre les meules, etc. ; de sorte

que son action s'exerce tantôt sur les organes qui trans-

Victtcnt la puissance, tantôt sur ceux qui produisent la rc-
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sistance. Dans les machines à vapeur, le pendule conique
ou régulateur à force centrifuge peut être employé de
plusieurs manières différentes à régler le mouvement du
feu, soit à l'aide d'un registre qui fait varier le tirage de la

cheminée , soit en agissant sur le distributeur mécanique
lui-même, pour augmenter ou diminuer la quantité de char-
bon fournie à chaque instant.

Les ventilateurs de sûreté adaptés aux chaudières à vapeur,
aux gazomètres, aux machines hydrauliques et aux machines
à air comprimé sont aussi, à bien dire, des régulateurs

,

puisqu'ils ont pour but d'empêcher la pression de la vapeur,
des gaz, de l'eau ou de l'air, d'être trop forte, ce qui amè-
nerait l'explosion des récipients.

Dans beaucoup de métiers à tisser il y a un régulateur,
composé d'un mécanisme ayant pour but de ranger cl de te-

nir à distances égales les fils dont se compose la trame.

REGULATORS, Régulateurs. C'est la dénomination
que pritdans l'État d'Arkansas (Amérique du Nord) une asso-

ciation qui se forma en 1839 pour suppléer à rinsufiisance

des lois dans cette partie lointaine de l'Union
,
qu'on com-

mençai alors à défricher pour la première fois. Une foule

d'aventuriers et de chevaliers d'industrie des États de l'Est

et du Sud étaient venus se réfugier au milieu des forêts et

des marais impénétrables de ces contrées, et y pratiquaient

plus spécialement le vol des chevaux; d'où résultait des

pertes sensibles pour les colons, car les chevaux constituaient

leurs principales richesses. En l'absence de toute repression

judiciaire de ces méfaits, les régulateurs organisèrent une

manière de justice de Lynch, et se mirent à lâchasse des

voleurs de chevaux. Le moindre châtiment qu'on leur infli-

geait était la peine du fouet; mais le plus ordinairement

on les pendait ou on les fusillait. On conçoit que bien des

erreurs regrettables, bien des cruautés révoltantes étaient

inséparables d'une telle manière de procéder; mais le but

de l'association des régulateurs fut du moins atteint. Ainsi

traqués sans merci, les voleurs de chevaux finirent par être

forcés de se réfugier dans les districts indiens on au Texas
;

et dès lors l'État d'Arkansas jouit d'un peu plus d'ordre et

de tranquillité.

RÉGULE (du latin regulus, petit roi). On a donné ce

nom aux substances métalliques qui par la fusion ont été

séparées du soufre, de l'arsenic ou d'autres matières étran-

gères. Cette dénomination, qui appartient aux alchimistes,

est peu usitée aujourd'hui ; cependant on nomme encore

dans le commerce régule d'antimoine le métal recueilli au

fond Ju creuset par l'affinage de l'oxyde métallique obtenu

après le grillage du minerai ou suljure d'antimoine qui le

constitue.

RÉGULIERS, Rcgulares. On donne ce nom , dans

l'Église catholique, à tons ceux qui ont fait vœu de vivre

suivant une certaine règle, par conséquent à tous les mem-
bres d'un ordre, d'une congrégation, etc.

RÉGULUS (Marcls Aittlids), Romain de race plé-

béienne, aussi pauvre que Curius el que Cincinnatus, mais

célèbre par son dévouement et son amour pour sa patrie,

obtint le consulat pour la première fois l'an 267 av. J.-C,

et subjugua au sud-est de l'Italie les Salentins. En 256,

neuvième année de la première guerre punique, il fut réélu

consul avec Lucius Maulius Vulso, et chargé de transporter

en Afrique le théâtre de la guerre. Les deux consuls, à la

tête de trois cent trente navires montés par 140,000 hom-
mes, battirent à Ecnôme, près d'Agrigente, sur la côte de

Sicile, la flotte carthaginoise, forte de 350 navires et portant

l.')0,000 hommes. C'est l'une des plus grandes batailles dont

i: soit mention dans l'histoire ancienne. A la suite de cette

victoire, Regulus et Vulso débarquèrent sans obstacle en

Afrique, et s'emparèrent de Clupea, d'où leur armée se ré-

pandit dans le pays. Même après le départ pour l'Italie de

Manlius Vulso avec une grande partie de l'armée expédi-

tionnaire, Régulns réussit à conserver sa supériorité sur

l'ennemi. H battit successivement les différents généraux

que les Carthaginois envoyèrent contre lui, et se rendit
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maître de Tunis, près de Cartbage, où il passa l'hiver. Les

négociations entamées pour la paix échouèrent, parce que

Régulas refusa de modifier en rien les conditions hautaines

qu'il avait tout d'abord posées, à savoir : la soumission en-

tière et absolue des Carthaginois, qui devaient livrer aux

Romains leur Hotte et en outre leur abandonner la Sieile et

la Sardaigne. En race, de telles exigences, les Carthaginois

résolurent de pousser la guerre avec plus de vigueur que

jamais, et confièrent la direction supérieure des opérations

militaires au Spartiate Xantippe, qui venait d'arriver avec

un corps de mercenaires grecs. Capitaine consommé, Xan-

tippe battit complètement, en l'an 255, Régulus, dont

l'armée fut exterminée, à l'exception de 2,000 hommes seu-

lement, qui parvinrent à se réfugier à Clupea. Fait prisonnier

sur le champ de bataille, Régulus resta à Cartbage jusqu'en

l'an 2 j0, époque où , à la suite de la victoire remportée à

Panormus en Sicile par Lacius Caecilius Melellus sur les

Carthaginois, il fut envoyé à Rome avec une ambassade

chargée de traiter de la paix , ou tout au moins de l'échange

des prisonniers. 11 s'était engagé à revenir si les négocia-

tions échouaient. .Mais préoccupe seulement de la grandeur

de Rome, il dissuada le sénat d'accepter les propositions de

Cartbage, et cette assemblée adopta son avis. Fidèle à sa

promesse, et sans se laisser toucher par les larmes des

siens, qui le suppliaient de rester à Rome, il s'en retourna à

Cartbage, où la tradition veut qu'on l'ait fait périr dans les

plus horribles supplices. On lui aurait coupé les paupières;

on l'aurait, au soi tir d'un sombre cachot, exposé tout enduit

de miel a l'ardeur d'un soleil dévorant et aux piqûres des

insectes; on l'aurait attaché à une croix, ou fait rouler du

haut en bas d'une montagne enfermé dans un tonneau hé-

rissé de pointes de fer. Suivant Florus, il aurait souffert

ces divers supplices l'un après l'autre. Cicéron, Horace,

Tite Live , Valére Maxime, Silius Italicus et Dion Cassius le

font aussi mourir dans l'un ou l'autre de ces supplices ; mais

Pohbe et Diodore de Sicile gardent à ce sujet le plus pro-

fond silence. Les compilateurs modernes se sont à l'envi

emparés des circonstances de cette mort, et vraie ou fausse,

c'est une version qu'il n'est pas permis d'ignorer. Le dé-

voûment de Régulus a inspiré plusieurs poètes. Métastase

l'a produit sur la scène italienne lyrique. Chez nous, Pradon,

Dorât, et plus tard Arnault fils, en ont fait le sujet de tragédies.

Le rôle de Régulus fut un des derniers créés par Talma.

RÉHABILITATION. Le Dictionnaire de VAcadémie
ne voit dans la réhabilitation que le rétablissement dans le

premier état ; mais dans le langage vulgaire on a altéré le

sens de ce mot , et beaucoup de personnes estiment que la

réhabilitation est l'anéantissement de la condamnation pro-

noncée contre un accusé, et en quelque sorte sa rétractation.

Il n'en est pas ainsi. Les lettres de réhabilitation de l'an-

cien régime pouvaient jusqu'à un certain point autoriser

cette interprétation ; données par le roi , elles faisaient men-
tion expresse de la volonté de S. M. que pour la condam-
tion prononcée contre l'impétrant il ne lui fût imputé aucune
incapacité ou note d'infamie. Aujourd'hui les condamnés aux
travaux forcés et à la réclusion peuvent demander leur ré-

habilitation cinq ans après l'expiration de la peine, et les

condamnés à la dégradation civique cinq ans après l'exécu-

tion de l'arrêt ; il faut avoir demeuré cinq ans dans le même
arrondissement communal, être depuis deux dans la même
commune; enlin , la demande déposée au greffe est rendue
publique, les cours impériales donnent leur avis, et l'empe-

reur prononce en conseil privé. Laréhabilitalion fait cesser

toutes les incapacités qui résultaient de la condamnation.
C'est faute de comprendre ces idées, c'est pour avoir tou-

jours confondu la réhabilitation avec la révision que l'on a
fait si souvent des motions, très-généreuses sans doute,
mais très-peu rationnelles, sur la réhabilitation de quelques
condamnés célèbres. Dans nos lois, il n'y a point de réha-
bilitation de la mémoire, puisqu'il ne s'agit que de réinté-
gration dans l'exercice de droits personnels, abstraction
faite du bien ou mal jugé et sans aucun retour vers le pro-

cès... c'est une récompense offerte à la bonne conduite du
condamné; elle s'applique au coupable comme à l'inno-

cent.

La réhabilitation des faillis a des règles particulières;

celle des banqueroutiers Frauduleux est interdite dans le

commerce. Lutin , dans l'ancien droit civil , on connaissait la

rc habilitation de mariage, que les parlements ordonnaient

quelquefois pour réparer quelque vice de forme dont un
mariage était entaché

,
quand les parties consentaient à de-

meurer unies ; on procédait alors à une nouvelle célébration.

Nous terminerons cet article par une anecdote qu'on lit dans
tin registre du Trésor des Chartes, et qui est rapportée par
le président Qénault Le roi Charles VI voulant réhabiliter un
coupable nommé Jean Mauclerc, habitant de Senlis, à qui lo

poing avait été coupé pour avoir trappe un Flamand nomme
Jean Le Brun, lui permit, par lettres du 20 juin 1383, de
remplacer ce poing par un autre, fait de la manière qu'il

voudrait. De Golbéry.
REHABILITATION DE LA CHAIR. Voyez

Émancipation de la Femme et S.unt-Simomsme.

RE1CI1A (Antoine-Joseph) naquit à Prague, le 27 fé-

vrier 1770. Il perdit son père tout jeune encore; mais un
oncle se chargea de diriger les heureuses dispositions qu'il

annonçait dès lors pour la musique. Cet oncle ayant été

nommé maître de chapelle de l'électeur de Cologne, obtint

pour lui une place d'instrumentiste dans son orchestre.

Les événements politiques ayant dissous la chapelle de
l'électeur, Reicha alla se fixer pour cinq ans à Hambourg; et

ce fut dans cette ville, alors asile d'une foule d'émigrés
, que

Reicha, qui possédait à fond notre langue, s'essaya à com-
poser un opéra sur des paroles françaises. Obaldo, ou les

Français en Egypte, tel était le titre de cet ouvrage, qui

était à la veille d'être représenté sur le théâtre de Ham-
bourg, lorsque Bonaparte revint d'Egypte. A cette nouvelle,

Reicha partit pour Paris dans l'espoir de pouvoir y faire

jouer uu ouvrage qui, par son titre et le sujet, était tout

de circonstance; mais le poème ne valait pas grand'chose.

Aussi fut-il refusé aux théâtres Favart et Feydeau. Reicha,

pour s'en consoler, fit exécuter en 1800, au Concert des

Amateurs de la rue de Cléry, une symphonie à grand or-

chestre, écrite avec une remarquable pureté de style. Ga-
rât, qui ne refusait jamais aux jeunes compositeurs l'appui

de son beau talent, chanta souvent dans le monde des can-

tates italiennes de Reicha. Mais, découragé, il se décida bientôt

à s'en retourner en Autriche, et arriva à Vienne en 1802.

Haydn l'y prit en affection, et lui donna d'excellents con-

seils. Ce fut pendant les six années qu'il passa a Vienne que
Reicha se lia étroitement avec Beethoven. Les publica-

tions successives d'un recueil de trente-six fugues, de la

cantate Burgers Lenore, d'un opéra séria, d'un oratorio

et d'un Requiem, établirent alors sa réputation en Allemagne
sur des bases solides. De retour à Paris, en 1808, il s'y

fixa pour toujours ; et dès 1809 il ouvrit des cours de com-
position , où tous les instrumentistes de cette époque, fé-

conde en talents , se rendirent en foule.

Reicha
,
qui s'occupait toujours de composition pratique,

donna à Feydeau, en société avec Dourlen, l'opéra comique
en trois actes de Cagliostro. Mais ce fut surtout par ses

beaux quinletti d'instruments à vent qu'il popularisa sou

nom parmi nous. Ce genre, dont il est le créateur, l'a fait

placera côté de Haydn. En 1818 il fut nommé professeur

de contre-point au Conservatoire. Deux ans auparavant,

en 1816, il avait fait représenter au grand Opéra, Natalité

ou la famille »uisse. Ln 1822 le même théâtre donna son

opéra de Sapho. Ces deux ouvrages n'obtinrent pas tout le

succès qu'on était en droit d'en attendre ; mais si Reicha ne
put jamais réaliser les rêves brillants d'un compositeur dra-

matique, nous devons dire que comme didacticien il s'est

placé en première ligne. Son Traité de Mélodie, ouvrage

entièrement neuf, est d'une haute portée; ses cours d'har-

monie pratique, de composition , et de composition dro
matique, firent une véritable révolution dans l'art des ao
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corda. Naturalisé français ea 1S29, décoré de l'ordre de la >

Légion (l'Honneur en J83I, et appelé en 18:55 à remplacer

Boïeldieu dans la section de musique «le la Classe des Beaux-

Arts «le l'Institut de France, Reiclia allait jouir enfin du fruit

6e ses nombreux travaux , lorsqu'une pleurésie l'enleva en

quelques jours à l'amour de sa famille, le 28 mai

A. El.WAHT, professeur au Conservatoire.

REICIIEiWYU, Ile avec un château, située au milieu

du lac de Constance, longue de 4 kilomètres environ et

large de 2 kilomètres, et dépendant de l'arrondissement de

Constance (grand-duché de Bade), était autrefois célèbre

par sa riche abbaye de bénédictins, fondée en l'an 724 et

où Charles le Gros fut enterré. En 1538 celte abbaye fut

réunie à l'évêché de Constance, puis en 1802 au grand-

duché de liade, ainsi que les vastes domaines.qu

dait dans le canton de Thurgovie. L'ile comprend trois pa-

roisses, compte environ 500 habitants et est fertile en cé-

réales et en vins.

REICHENAU, château situé dans le canton des Grisons

( Suisse), au point de jonction du Rhin antérieur et du Rhin

citérieur, dans une contrée ravissante, est remarquable par

son institut d'éducation, fondé à la fin du siècle dernier

par Tscharner , bourgmestre de Coire , dont Tschokke fut

l'un des copropriétaires, et auquel Louis-Philippe fut attaché

pendant près d'un an en qualité de professeur de langue et

de littérature française-;.

REICIIEXBACH, nom commun à diverses villes d'Al-

lemagne. La plus importante est un chef-lieu de cercle dans

l'arrondissement de Breslau (Silésie Prussienne); elle est

située d'une façon romantique, au pied du mont Eulen, à

14 Kilomètres au sud-est de Schleidnitz, et compte environ

6,000 habitants, qui se livrent sur une assez large échelle à

la fabrication des toiles et des draps.

Cette ville est célèbre par la victoire que Frédéric II

y remporta, le 16 août 1762, sur les Autrichiens commandés
par Loudon, et par le congrès qui se tint dans ses murs

en 1790 pour mettre un terme à la guerre qui avait éclaté

en 1787 entre l'Autriche et la Russie d'une part, et la Porte

de l'autre. La Prusse y joua le rôle de médiateur; et la Po-

logne, l'Angleterre ainsi que la Hollande s'y firent repré-

senter. Pour éviter une guerre avec la Prusse, l'Autriche se

détermina à accepter l'ultimatum àa cabinet prussien. Alors

lut arrêtée, le 27 juillet 1791, la convention de Reichen-

bach, par suite de laquelle l'Autriche conclut la paix avec

la Porte, le 4 août 1791, à Szistowe, où s'était tenue dès

le mois de janvier une conférence entre les plénipoten-

tiaires d'Autriche et de Turquie, et à laquelle assistèrent

les ministres de la Grande-Bretagne, de la Prusse et de la

Hollande. Les puissances médiatrices négocièrent ensuite en

s» ret à Saint-Pétersbourg la paix de la Russie avec la

Porte : néanmoins, les articles préliminaires en furent arrêtés

immédiatement entre le grand-vizir et le prince Repnin,

le 11 août 1701 , a Gallacz, d'où résulta la paix de Jassy,

du 9 janvier 1792.

Ce fut aussi dans cetle même ville, au quartier général de

l'empereur de Russie et <iu roi de Prusse, qu'eurent lieu,

pendant l'armistice de juin 1813, entre les ministres de ces

deux souverains et les plénipotentiaires anglais, lord

Cathcart et sir Charles Stuart, des négociations à la suite des-

quelles fut signé , le 14 et le 15 juin 1813, un double traité

de subsides, qui amena immédiatement la rupture des

négociations entamées a Prague avec la France. Par le pre-

mier traité, que sir Charles Stuart signa avec M. de Har-

denberg, l'Angleterre s'engagea à payera la Prusse un sub-

side de 666,666 livres sterling, pour les six derniers

mois de l'année courante. Par un article secret, l'An-

gleterre s'obligeait à faire tous ses efforts pour agrandir

la monarchie prussienne, ou du moins pour lui rendre

une position équivalant à celle qu'elle occupait en 1806.

Le roi de Prusse, de son coté, promettait de céder au Hanovre

une partie de la province prussienne de la basse Saxe et de

la Westpbalk , avec une population de 300,000 têtes , et

notamment l'évêché de Hiidcsheim, dont effectivement

l'Angleterre prit des le 5 novembre lsl3 possession au nom
de l'électeur de Hanovre. Par le second traite, signé le

15 juin, au château de Peterswaldau, près de Reichenbach,

par lord Cathcart, le comte de Nesselrode, et le baron

d'Anstell , plénipotentiaires russes, il fut décidé que l'em-

pereur de Russie mettrait en campagne une armée préseii

tant un effectif net de 100 mille hommes, indépendamment
des forces nécessaires pour les garnisons; et que l'Angle-

terre lui payerait, pour la fin de l'année, une somme de

1,333,334 liv. sterl.; et en outre qu'elle fournirait aux besoins

de la Hotte russe, qui à cette époque stationnait dans les

ports de la Grande-Bretagne : cette dernière dépense était

évaluée à environ 500,000 liv. sterl. L'Autriche, elle aussi,

comme puissance médiatrice, conclut vers cette époque à

Reichenbach avec la Russie et la Prusse un traité éventuel,

mais qui fut ratifié des le 27 juillet à Prague.

REICHEXILYCII (Georges de), l'un des mécaniciens

et des opticiens les plus .li-tingués des temps modernes,
naquit le 24 août 1775, àDurlach, dans le pays de Bade.

Élevé à l'école militaire de Manheim, il se distingua telle-

ment dans ses études que l'électeur Charles-Théodore voulut

être accompagné par lui dans «le voyage qu'il fit en 1791 en

Angleterre, et au retour duquel il le nomma lieutenant d'ar-

tillerie. En 1811 il entra au service de Bavière en qualité

d'inspecteur des Salines, et il ne tarda pas à fonder a Mu-
nich et àBenedictbeurn, en société avec Joseph d'Utzschnei-

der, le mécanicien Liebherr et F ra u n h o fe r, un établissement

de mécanique et d'optique, des ateliers duquel sortirent

bientôt une foule d'instruments nécessaires aux grands cal-

culs astronomiques et géodésiques, fabriqués avec une per-

fection dépassant de beaucoup tout ce qui avait été fait jusque
alors en ce genre. Esprit éminemment inventeur, Reichenbach

excellait à mettre en pratique les données de la théorie. Les
grands cercles méridiens à trois pieds, les cercles répéti-

teurs de douze pouces, les théodolites et autres instruments

provenant de cet établissement touchaient aux dernières

limites de la perfection pour la simplicité et l'utilité de l'or-

ganisme intérieur
,
pour la précision et la finesse des di-

visions. Avec les grands télescopes et réfracteurs astrono-

miques, entre autres le réfracteur gigantesquede Fraunhofer

pour l'observatoire de Dorpat, on obtint les plus magnifi-

ques résultats, à cause de l'excellence du flint-glass fabriqué

dans l'établissement même, et de tous les détails de leur fa-

brication. Son équatorial et 1 héliomètre de Fraunhofer ne

sont pas moins célèbres. En 1812 Reichenbach se sépara

d'Utzschneider, et fonda avec Ertel un établissement particu-

lier pour la fabrication des instruments de mathématiques

et d'astronomie ; mais nommé en 1820 directeur des routes

et canaux de Bavière, il le céda l'année suivante à Ertel.

En 1821 il établit aussi à Vienne une fonderie de canons

d'après ses propres plans. La fabrique d'armes d'Amberg,

les hauts fourneaux et les fonderies de fer de Bavière lui doi-

vent en outre de notables améliorations. U mourut le 24

mars 1826, membre de l'Académie des Sciences de Munich.

REICIISTADT (Napoléon-Fiiaxcois-Joseph-Ciiaules,

duc de), fils unique de l'empereur Napoléon I
er

et de

Marie-Louise , archiduchesse d'Autriche, naquit le 20

mars I8ti, a Paris, au château des Tuileries, et fut baptisé

le 11 juin suivant. Le jeune prince, dans lequel Napoléon

voyait un gage de la durée de sa domination sur l'Europe,

recul en naissant le titre de roi de Rome. Il eut pour gou-

vernante la comtesse de Montesquiou
,
qui se montra digne

à tous égards d'une telle mission. Lorsqu'à l'approche des

armées alliées Marie-Louise quitta Paris pour se retirer à

Blois, ce ne fut pas sans résistance que madame de Mon-
tesquiou put faire quitter au jeune prince son appartement

des Tuileries - il pleura à chaudes larmes plus d'une heure.

«Maman Quiou, disait-il, laisse-moi, je t'en prie, à

Paris! » Avant de se décider à signer l'acte d'abdication

absolue de Fontainebleau, l'empereur lit de vaines tenta'

tives pour assurer à son lils la transmission de sa couronne.
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Tandis que Napoléon, déchu, gagnait l'ile d'Elbe, ou condui-

sit son lils et la mère au château de Schœnbrunn, pies de

Vieune. Le congrès de Vienne adjugea le duché de Parme

en toute souveraineté à l'impératrice Marie-Louise, avec

droit de transmission à son (ils. Au retour de l'Ile d'Elbe,

en 1815, Napoléon lit auprès de son beau-père l'empereur

d'Autriche d'inutiles démarches pour que sa famille lui fût

rendue. Toutes ses ouvertures ayant été repoussées, le fils

de la comtesse Montesquiou forma le plan d'enlever le jeune

prince de Schœnbrunn et de le conduire en France; mais

ton projet fut découvert peu de temps avant sa mise à exé-

cution , et on conduisit alors le jeune Napoléon au château

impérial de Vienne, où il fut placé sous la garde exclusive

d'Allemands. On sait qu'après la seconde abdication de

l'empereur, à la suitedes funérailles de Waterloo, la chambre

des représentants proclama Napoléon II empereur des

Français. La rentrée de Louis XV111 à Paris, le s juillet,

mit lin a ce règne éphémère d'un enfant absent et prison-

nier. Le 29 mai 1815 on rendit, il est vrai, à Marie-Louise

son lils; mais lorsque, l'année suivante, elle alla prendre

en Italie le gouvernement de ses Etats , le jeune Napoléon

dut restera Vienne, sous la tutelle de son grand-père, qui

lui donna pour précepteur Matthieu de Colli n et pour gou-

verneur le comte de Dietrichstein. Par suite d'une con-

vention intervenue en 1817 entre les grandes puissances, le

jeune prince perdit ses droits d'hérédité au duché de Parme;
et l'empereui d'Autriche, pour l'en dédommager, lui assura,

après la mort du grand-duc de Toscane, la seigneurie de

Reichstadl en Bohème, ancienne propriété de la famille de

Deux-Ponts. Eii même temps son grand-père lui accorda le

rang venant immédiatement après les princes de la famille
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A cet âge , on le rencontrait tous les jours à Vienne , et

souvent, en hiver, aux réceptions du soir à la cour. En
été , il aimait les riantes allées du l'rater , et il y con-

duisait lui-même son cabriolet parmi les équipages des
Viennois. Il montait très-bien à cheval, et aimait beaucoup
cet exercice

,
quoiqu'il parût te fatiguer. Le théâtre de ses

courses était toujours ces vertes allées du Prater et les

bords pittoresques du Danube. Le duc était né très-agile,

et avait su conduire un cheval dès l'âge de dix ans. Dans
la haute société de Vienne, on citait de lui une foule de

reparties charmantes et de mots spirituels. Ses traits , dans

l'expression d'une première joie , offraient d'abord une

grande candeur; et lorsque cette expression s'y était épa-

nouie, elle était remplacée par je ne sais quoi de soucieux,

de grave, de douloureusement imposant, qui annonçait

de profondes souffrances internes et une réflexion dominée

par unepensée pénible et habituelle. Ses yeux étaient bleus,

pleins de tristesse et d'ardeur , son nez fin : les traits de

son père et de sa mère étaient rappelés dans les siens.

Dans l'éducationà études si fortes qu'on lui avait donnée,

les sentiments n'étaient pas négliges. L'archiduc Charles,
le protecteur et l'ami du duc de Reichstadt, le conduisait

chaque année, le 5 mai, dans une petite église de Vienne,

où un service commémoratif était célébré pour son pèie.

La douleur du vieux guerrier et du jeune duc était frap-

pante. Ce jeune homme
,
qu'on nous peignait à Paris glacé

par une éducation autrichienne , sans idées ni senti-

ments élevés , ignorant sa naissance, ne sortait jamais

de ce service funèbre qu'épuisé , malade pour plusieurs

jours , et les traits affaissés par la douleur. Pendant sa vie,

il a tourné sans cesse ses regards vers la France; il avait

impériale, avec le titre d'altesse sérénissime et des armoi- I

suivi nos discussions parlementaires depuis 1827, et

ries particulières. C'est le 22 juillet 181S que le jeune Na-
poléon prit ce titre de duc de Reichstadt

,
qui lui faisait

perdre tout espoir de régner un jour. Quand il eut atteint

l'âge de douze ans, il obtint le grade d'enseigne. En 1828

il lut nomme capitaine, et en 1830 il fut placé avec le grade

de major à la tète d'un bataillon du régiment de Giulay. Le
jeune prince s'était livré avec ardeur à l'étude des sciences

militaires , et avait appris le métier des armes dans ses

moindres détails. En 1829 le poète Barthélémy se rendit à

Vienne pour lui remettre en personne son poème de Napo-
léon en Egypte, mais ne put jamais parvenir jusqu'à lui. Ce
fait ilonna lieu en France à des rameurs erronées de tous

points sur la prétendue ignorance dans laquelle le jeune

Napoléon aurait été laissé au sujet de sa glorieuse origine. On
prétendit notamment qu'il ignorait complètement l'histoire

de son père. Cela était faux : le jeune Napoléon connaissait

la merveilleuse épopée impériale; il avait pour la mémoire
de son père la vénération la plus enthousiaste , et il brûlait

du désir de se faire, lui aussi, un nom dans l'histoire. Tontes

les personnes à qui il fut donné de l'approcher affirment

qu'il était doué des plus brillantes facultés. Au mois d'a-

vril 1832 , les premières traces de phthisie pulmonaire ap-

parurent chez le jeune prince, et le mal fit des progrès

tellement rapides que sa mère eut à peine le temps d'ac-

courir pour lui donner ses soins. Il mourut dans ses bras,

le 22 juillet 1832, à Schœnbrunn, dans la même pièce

où, en ISO'J, son père avait rendu le mémorable décret qui

décidait du sort de l'Autriche et de celui des États de l'É-

glise. Il fut enterré dans le caveau de la famille impériale, à

Vienne. Consultez Montbel, Le duc de Reichstadt (Pa-
ris, 1333 ).

[ Le duc de Reichstadt avait acquisà quinze ans les notions

que nous appelons les études classiques. Peut-être savait-il

plus de latin qu'il n'en eût jamais appris aux Tuileries sous
l'œil de son glorieux père. Il apprit en outre plusieurs lan-

gues vivantes. Il a parlé Yallemand et le français comme
on les parle dans les meilleures sociétés des deux pays.

La langue polonaise lui était aussi familière que le fran-

çais , et il s'en servait avec un plaisir particulier. Le prince

fct à seize ans un cours de droit public et de droit privé.

UCT. Dfc LA COMMIS. — X. XV.

s'étaitmis au courant de tout ce qui arrivait.

Les personnes qui l'entouraient l'ont vu sans cesse pen-

dant quatre années reprendre la lecture des Mémoires dictés

par Napoléon et le Journal de M. de Las Cases et do

M. O'Meara , livres où l'empereur a jeté en causant les

grandes idées qui lui avaient donné le gouvernement de la

France , et qu'il comptait appliquerlongtempsencore.il

parlait avec attendrissement de cet immortel père , et di-

sait que ce serait Vobjet capital de sa vie de n'en pa-
raître pas indigne. 11 est positif qu'il a désiré vivement

un rôle , et qu'il a songé à la France , même durant la res-

tauration. Nous avons à effacer de nos biographies l'as-

sertion contraire, qu'il n'y pensait pas. C'est pour être prêt

à commander aux événementsetà gouverner, qu'il s'étailtant

passionné pour les études utiles ; c'est parce qu'il prévoyait

de prochaines batailles, qu'il se jetait avec tant d'ardeur

au milieu des revues , même malade. Les jeunes gens dis-

tingués qui surent sa pensée nous ont dit depuis sa mort

que sa crainte était d'être pris à l'improviste par les événe-

ments, etc., « et qu'il avait une foi vive dans l'avenir ». Ces

amis l'ont vu suivre tous les événements de la France, mé-
diter sur tous, s'informer avec détail de la lutte des partis, et

comparer sans cesse les paroles aux actes. Lorsqu'il arrivait

à Vienne des nouvelles importantes de Paris, il couiait les

méditer dans la solitude de ses appartements de Schu'nbrunn,

en face du portrait de son père; et là, comme un général

compte ses régiments, il comptait ses partisans de Fiance,

les drapeaux que sa présence au moment venu y rallie-

rait, les généraux qui étaient tout gagnés à cause. Le plus

intime de ses amis a écrit qu'il « était convaincu que tôt

ou tard , à un moment venu , il se serait échappé de l'Au-

triche pour passer en France, mais seulement quand sa rai-

son aurait conseillé ce parti ». Il discuta souvent cette ac-

tion en sa présence. Lorsque les difficultés s'étaient grossies

dans sa pensée , il venait préoccupé dire à quelque officier

retournant en France: « Monsieur, quand vous reverrez

la colonne, présentez-lui mes respects! » Lorsqu'on lui

disait que son nom avait retenti quelque part en France

,

l'espérance lui était rendue. Malgré sa discrétion habituelle,

il a laissé croire qu'il avait la certitude que « son élévation

42
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aurait l'assentiment de l'Europe ». Enfin, il jugeait cette

éventualité immense avec an calme bien supérieur à son

âge et avec le sentiment de sa force. A la cour de Vienne,

les jeunes archiducs croyaient a sa fortune, et ne le lui ca-

chaient point.

La fragilité de la constitution et les soulîrances internes

du duc
,
qui se développèrent tout a coup à la suite de sa

rapide croissance, attaquèrent sa vie aux sources mêmes.
Au commencement de lb..2il tomba malade, malgré les soins

de son médecin, le docteur Malfatti, praticien d'une grande

habileté, et qui lui était fort attaché. C'est à cette époque

que le duc cessa son service militaire. Il le regretta, car

l'empereur venait de le nommer colonel en second du régi-

ment où il avait fail ses premières armes. Le médecin or-

donna ledoux voyage deNaples , et l'empereur approuva ce

déplacement avec beaucoup de sensibilité ; mais déjà le ma-

lade était par trop épuisé pour en profiter. Quand il se

releva, toujours très-faible, quelques semaines après, il

y renonça entièrement. Pendant cette apparente convales-

cence, il voulut recommencer, malgré toutes les prières

des siens, ses courses à cheval au Prater. S'étant refroidi

a la lin d'une journée, au milieu d'un vent fort et humide
qui souillait le long des eaux du Danube, il n'en fallut pas

davantage pour le remettre au lit. Une fluxion de poitrine

mu vint, accompagnée des symptômes les plus graves;

si attentil à conserver en lui l'étincelle de vie par-

vint un instant a suspendre le progrès du mal: malgré cela,

on \it cette loi-- qu'il était mortel. A la suite des premiè-

res souffrances, le prince perdit l'usage de l'oreille gauche.

Son médecin appela à son secours trois de ses collègues

les plus habiles. L'étal du malade empira toujours ; bientôt

il ne laissa plus d'espoir : tout s'éteignit en lui. Lui, resta

presque indifférent aux derniers soins qui lui étaient don-
nés, ne paraissant pas regretter la vie qui lui échappait.

Quand il vit personnellement que le mal prenait des ca-

ractères mortels, il fit demander sa mère. L'arrivée de la

duchesse de l'arme causa une scène déchirante dans la

chambre du mourant : la mère et le fils s'embrassèrent avec
une émotion convulsive, on entendit longtemps leurs san-

glots. Cette mère, qui était accourue de l'Italie, ne pres-

sait plus dans ses bras qu'un cadavre desséché
, presque

vert , et ce cadavre était naguère le plus beau des jeunes

gens ! .Marie-Louise fut emportée à moitié morte. Quel coup
que cette mort qui la séparait à jamais de son beau passé

tt d'un être si généreux , objet de tant d'espérances !

Frédéric Fayot. ]

REID ( Thomas) ,
philosophe écossais, naquit le 26

avril 1710, à Strachan , dans le comté de Kincardine, et fut

mis a douze ans au collège d'Aberdeen, ou il resta assez

longtemps pour y obtenir l'emploi de bibliothécaire; et

il n'eu sortit qu'en 1736, pour visiter Londres, Cambridge

et Oxford , et occuper ensuite le bénéfice ou la paroisse

«le rxew-Machar. Cette paroisse, il la desservit avec des ser-

mons faits par d'autres, lui lisant tour à tour, au lieu de

ses propres compositions, celles d'Evans et de Tillotson
,

et donnant à la philosophie morale beaucoup trop de mo-
inents dérobés à la cure des âmes. Toutefois , il philosopha

longtemps pour lui seul, et cène fut qu'au bout de onze ans

qu'il se mit en relation avec le public. On essayait alors

d'appliquer a toutes les études la méthode ou les principes

des mathématique-.. Cela était déjà fait pour la médecine
;

cela se faisait pour la morale
,
par le célèbre H u tcheson,

qui évaluait en fractions les rapports de nos actions à nos

dispositions, heid , dont le bon sens se révoltait contre

cette manie d'assimilation , inséra dans les Transactions

philosophiques un mémoire intitulé : Essai sur l'applica-

tion des mathématiques à la morale , où il combattait

l'erreur d'Hutcheson , en démontrant la différence fonda-

mentale qui existe entre l'objet de la morale et les matières

auxquelles s'apliquent les mathématiques. Cependant, Reid

«ut apprécier dans toute sa valeur philosophique une étude

«jui dans ses inductions et ses déductions à la rigueur du

raisonnement géométrique
, j'entends h logique. Peu d'an-

nées après son premier essai de philosophie, il imprima une
Analyse de la Logique d'Aristote, en 1752. Mais depuis
longtemps un ouvrage de Hume , un livre pesque mort-né
de cegi.nid écrivain, préoccupait le ministre de New Ma-
char, et Heid devait trouver dans la réfutation de ce vo-
lume sa mission philosophique et sa gloire. Dans son traité

De la Nature humaine ( 1739) et les volumes qui étaient

venus expliquer et développer ce premier essai, Hume avait

complètement anéanti la bonne œnvredeBerkeley, r/est-à-

dire que de l'idéalisme mèi ne, que Berkeley avait oppose a l'em-

pirisme si séduisant de l'école de Locke, Hume avait fait

jaillir un scepticisme mille lois plus dangereux. Le scepti-

cisme philosophique allait donc venir renforcer l'indiffé-

rence et l'incrédulité pratique, qui déjà de toutes parts en-

vahissaient la religion et la morale : c'est ce que Reid vit

avec douleur, et c'est ce qu'il vint combattre avec cons-

tance. Cependant, il ne se bâta pas d'entrer dans l'arène.

Après son second ouvrage, le collège d'Aberdeen l'avait

nommé professeur de philosophie , c'est à-dire de métaphy-

sique, de morale, de mathématiques et de physique , car

alors en Ecosse comme ailleurs, comme chez nous encore

dans quelques petites villes, il n'y avait pour toutes les

sciences qu'une seule chaire. Reid occupait depuis douze

ans celle d'Aberdeen lorsqu'il porta devant le public sa

première attaque contre Hume. Ce fut dans son ouvrage

intitulé : Inquiry on human L'nlerstanding (Recherches

sur l'esprit humain [1703]). Comme Berkeley avait aspiré

à détruire l'empirisme jusque dans sa racine, Reid aspirait

à détruire le scepticisme jusque dans la sienne. Pour réfuter

Hume, il fallait réfuter Berkeley ; il fallait même réfuter Ma-
lebranc h e et Descartes, et pour ne par retomber, en

sortant des hauteurs de l'idéalisme, dans les régions basses de

l'empirisme, il fallait encore reluterEpicu re, Gassendi
et Locke. Reid n'entreprit rien moins que cela. Mais il lui

sembla que pour accomplir sa tâche il n'avait qu'a débar-

rasser les écoles de l'erreur où elles étaient sur la na-
ture de nos idées. Son ouvrage fit une révolution profonde.

Il n'anéantit pas L'empirisme, l'idéalisme et le scepticisme, car

rien ne saurait anéantir la vérité, et chacun de ces systèmes

a un coté vrai qui en soutient les exagérations ; mais Reid af-

faiblit ces systèmes, il affaiblit surtout le scepticisme de

Hume, car il démontrait , comme on démontre dans ces

matières, que la perception externe est directe, et qu'au

lieu de saisir les objets au moyen d'images, l'intelligence

les saisit immédiatement par les organes des sens. En
analysant toutes les idées qui nous viennent par les cinq

sens, Reid prouva qu'elles nous donnent réellement non

pas la connaissance d'images dont l'existence serait concen-

trée dans notre esprit , mais celle d'objets existant au de-

hors. Nul philosophe n'a mieux enseigné que lui ce curieux

chapitre de la perception, qui dans ses espérances devait

trancher tant de questions. L'ouvrage de Reid en trancha

peu dans l'origine ;il ne fit sensation que dans les écoles, et

Hume, l'historien, l'écrivain politique, l'homme du monde,
qui s'était exprimé sur ce livre avec la bienveillance d'un

protecteur avant même qu'il parût , continua de régner

dans sa sphère. Cependant, Reid aussi se trouvait désormais

sur un plus vaste théâtre et lié avec quelques-uns des hom-

mes les pluséminents de son pays. Des l'an 1762 l'univer-

sité de Glasgow l'avait appelé à la chaire de philosophie

morale, que venait de quitter le célèbre Adam Smith, il y

embrassait dans ses leçons non-seulement ce que nous

appelons la philosophie proprement dite, c'est-à-dire la

psychologie, la logique et la métaphysique, mais encore la

morale, la jurisprudence ou le droit naturel, le droit po-

litique, et môme la rhétorique ; toutefois, il ne livra rien au

public sur ces dernières éludes , et dans les mémoires qu'il

donna sur les premières il ne présenta guère d'idées nou-

velles. Son Examen des opinions de Priestley sur l'esprit

et la matière, ses Observations sur l Utopie de Thomas
Morus , ses Réflexions physiologiques sur le système
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musculaire, écrit composé dans la quatre-vingt-sixième

année de l'auteur, n'ajoutèrent rien à sa renommée ni à la

science. S'etar.t survécu à loi-même, ce fut à peine s'il

laissa un vide lorsqu'il mourut à Glasgow, le 7 octobre

1796. Sans avoir jeté un grand ecl.it, soil par ses leçons,

soit par ses ouvrages , il avait pourtant JOOJ d'une haute

ration dans les écoles. Son grand tort, à côtéde son in-

eoMestable mérite, a été son défaut de science et (l'érudi-

tion. Ce défaut était capital. En effet, contemporain detout ce

que le dix-huitième siècle a produit de philosophes éminents

eu France et en Allemagne, Reid a ignoré les uns comme
tes antres. Les uns comme les autres lui ont rendu dédain

pour dédain , et il a fallu la parole des trois premiers pen-

de nos jours pour lui assurer chez nous le rang qui

lui appartient On peut dire que Rcyer-Collard a découvert

Reid, que M. Cousin l'a établi , et que Jouffroy l'a légitimé

parmi nous.

Les œuvres complètes de Reid furent réunies par son

disciple Dngald-Stewart, qui aau^si publié The Life and
Writings o/Th. Reid (4 vol., Edimbourg, 1803 ; et maintes

fois réimprimés depuis). Jouffroy adonné une traduction des

délivres complètes de Reid, avec des fragments deRoyer-
Collard et une belle introduction de l'éditeur (Paris, 1828).

Matteb.

REIFFENBERG (Frédéric, baron de), l'un des po-

lygraphes les plus laborieux de notre époque, et zélé colla-

borateur du Dictionnaire de la Conversation, ne saurait

être oublié ici. Né à Mons, en 1795, et issu d'une maison de

vieille chevalerie allemande, alliée aux Nassau, aux Schwartz-

enberg, aux Metternich, aux Revenllow, etc., il embrassa

d'abord la carrière militaire; mais il ne tarda pas à consacrer

son existence aux lettres, et fut nommé en 1818 professeur

de littérature à Louvain. En 1835 il fut appelé à occuper

une chaire à l'université de Liège
;
puis, à quelque temps de

la, on le rappela à Bruxelles, où on le plaça avec le titre de

conservateur à la tête de la Bibliothèque royale que le gou-

vernement belge venait de fonder dans cette capitale, et

qui lui est redevable de son excellente organisation. Peu de

personnes ont autant lu, autant écrit, autant fait d'extraits

et de notes , autant aimé à se faire imprimer. S'il manque
parfois de profondeur, en revanche il est toujours exact

,

correct; et il excelle à rendre l'instruction amusante. Le seul

reproche qu'on put lui adresser, c'était de trop étendre ses

recherches, d'accumuler trop de détails, de renseignements,

de citations. Il péchait par excès de savoir et de zèle : c'est

une faute bien digne d'indulgence. Il a publié plusieurs

grands ouvrages historiques , où il accumulait dans de lon-

gues introductions et dans de copieuses notes les résultats

d'une immense lecture. Citons en ce genre ses éditions de

MHistoire des Troubles des Pays-Bas de Van der Vinkt,

des Mémoires de Jacques du Clercq,de YHisloria Bra-

buntiee diplomalica de Petrus a Thymo (Bruxelles, 1830)

et de la Chronique rimée de Philippe Mouskes, évêque de

Tournay, au treizième siècle (1836-1838, 2 vol. in-4° ).

N'oublions pas la publication d'une épopée relative à Gode-

froydeBouiilon.et mentionnons aussi son Histoire de l'Ordre

de la Toison d'Or (Bruxelles, 1S30), son Histoire du Com-

merce et de l'Industrie des Pays-Bas aux quinzième et

seizième siècles (Bruxelles, 1822); ses Documents pour
servir a l'histoire des provinces de Namur, de Hainaut et

de Luxembourg ( 5 vol., Bruxelles, 1844-1848
) ; son Histoire

du Comte de Hainaut ( 1849) ; les Notices des Manuscrits

de la Bibliothèque dite de Bourgogne; série d'in-4° qui

auraient fait honneur à l'infatigable patience d'un béné-

dictin.

Le culte plein de ferveur qu'il avait voué aux études

bibliographiques le porta à fonder un journal mensuel dont

il fut le principal rédacteur (le Bulletin du Bibliophile

belge); et il publia aussi, à partir de 1S40, un Annuaire

de la Bibliothèque royale de Bruxelles, curieux répertoire

•de pièces inédites et de dissertations littéraires. Membre de

l'Académie royale de Bruxelles, il inséra une foule de mé-

moires dans les Actes de cette société savante; il collabora

à un grand nombre de journaux , de revues, de publication'»

historiques et littéraires. La poésie fut un de ses délasse-

ments favoris ; et il chercha aussi dans la composition de

quelques Nouvelles une distraction à ses graves études ha-

bituelles. Il mourut le 18 avril 1850. G. Biu.net.

REIKIAYllî. Voyez Reykjavik.

RE1LLE (Honoré-Charles-Micdel-Joseph, comte),
marri hal de France, est né à Antibes, le 17 septembre 1775.

Entré au service à l'âge de dix-sep! ans comme sous-lieute-

nant dans un régiment de ligne, il devint plus tard l'aide de

camp de Massena, avec qui il lit les campagnes d'Italie; et

après le traité de Gampo-Formio il fut promu au grade

d'adjudant général. En 1800 il passa à l'armée d'Italie, et

plus tard il fut employé, sous Murât, à l'expédition de

Naples. Nommé général de brigade en 1803, il obtint un

commandement au camp de Boulogne. Deux ans après il

commandait en second, sous les ordres de Lauriston, h33

troupes embarquées à Toulon sur l'escadre du vice-amiral

Villeneuve. Après le combat du cap Finistère, il rejoignit la

grande armée , et à la tête d'une brigade du cinquième corps

il assista aux affaires de Saalfeld , d'Iéna et de Puistu'k. A
la suite de cette dernière affaire, il fut nommé général de

division et chef d'état-major du corps d'armée do maré-

chal Lannes. A la tète de douze bataillons, il s'illustra par

sa défense d'Ostrolenka. Napoléon l'appela auprès de lui

comme aide de camp , et il assista en cette qualité à la ba-

taille deFriedland. En 1808 il passa en Espagne. Rappelé

en Allemagne, l'année suivante, il combattit encore à Wa-
gram. Ensuite, il fut envoyé à Anvers, et en 1810 il fut

chargé du commandement de la Navarre espagnole. Il as-

sista au siège de Valence, avec deux divisions, commanda
l'armée de l'Èbre, puis celle de Portugal,- à la bataille de Vit-

toria , combattit encore à la Bidassoa , à Saint- Jean-de-Luz,

à Orthezet à Toulouse, sous les ordres du maréchal Soult,

et fut ainsi un des derniers à défendre le midi de la Franco

contre l'invasion étrangère.

Au retour de l'Ile d'Elbe, Napoléon donna au général Reille

le commandement du deuxième corps d'armée sur la frontière

du nord, et le nomma pair de France, le 15 juin. Il combattit

ensuite vaillamment à l'affaire des Quatre-Bras, et après le

désastre de Waterloo il vint couvrir Paris avec son corps

d'armée du côté de Gonesse. Bientôt il dut suivre l'armée

sur la Loire, et après le licenciement il fut mis en demi-

solde. L'ordonnance du 22 juin ISIS le replaça sur la liste

des lieutenants généraux disponibles. En 1819 il fut rappelé

à la chambre des pairs , et en 1820 il fut nommé gentil-

homme de la chambre du roi. Charles X ajouta encore à ces

faveurs en le décorant de ses ordres, en 1829. Le général

Reille apporta à la chambre haute des opinions libérales mo-

dérées et une grande indépendance. Après la révolution de

Juillet, il continua desiéger à la chambre. 11 était le plus ancien

des lieutenants généraux du cadre de l'état-major général

,

quand Louis-Philippe lui donna le bâton de maréchal de

France, en 1847.

REIMARUS (Herman-Sajicel), érudit allemand, au-

teur des Fragments de Wol/enbuttel, naquit le22décembre

I G94, à Hambourg, et fut attaché, en 1727, au gymnase de cette

ville en qualité de professeur de langue hébraïque, chaire

qu'il cumula plus tard avec celle des sciences mathématiques.

II mourut dans cette ville, en 1765. Son édition de Dion

Cassius témoigne de l'étendue de ses connaissances philo-

logiques; et il n'était pas moins versé dans les sciences phi-

losophiques et naturelles. Son principal ouvrage dans celte

direction d'idées est intitulé Les principales Vérités de la

Religion naturelle (Hambourg, 1754; 6
e
édition, 1792).

Il faut encore citer en cegenre ses Considérations sur rIn-

dustrie des Animaux (1762) et sa Théorie de la Raison

( 1756 ). Il fit l'application des principes qu'il y posait dans

l'ouvrage intitulé Fragments de Wol/enbuttel, d'un in-

connu ( 1777 ), dirigé contre les vérités de la religion chré-

tienne, qu'il n'avait communiqué qu'à quelques amis inli-

42.
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mes , et qui fut publié par Lessing, qui s'en était procuré une

copie.

REIMS ou RHEIMS, chef-lieu d'arrondissement du dé-

partement de la Marne, sur la rive droite de la Vesle, avec

une population de 45,754 habitants. C'est une station du

chemin de fer de l'Est [d'Éperaay à Reims). Siège d'un

archevêché métropolitain des évêchésde Soissons, Châlons-

sur-Marne, Beauvaiset Amiens, dont le diocèse se compose

de l'arrondissement de Reims et du département des Ar-

dennes , cette ville est le lieu où se lient la cour d'assises du

département de la Marne. On y trouve un tribunal civil, un

tribunal de commerce, un conseil de prud'hommes , une

bourse, une chambre de commerce, une chambre consul-

tative des arts et manufactures, un lycée, une école pré-

paratoire de médecine et de pharmacie, une école de dessin,

une école de commerce, une bibliothèque publique conte-

nant 30,000 volumes et 1,500 manuscrits, un musée de

tableaux, un jardin des plantes, une académie des sciences,

arts et belles-lettres, une caisse d'épargne, un mont-de-

piete, etc.

Reims est un des principaux entrepôts des vins de Cham-

pagne et un des grands centres de l'industrie des étoffes de

laine pure ou mêlée a la soie et an coton, flanelle, drap

,

casiuiir, châles, tissus mérinos , mousselines laine, nou-

veautés dont les produits sont connus dans le commerce

sous la désignation d'articles de Reims.

Ceinte de remparts de 4 Kilomètres de circuit, et dont les

plantations forment les plus agréables promenades , la ville

de Reims est percée de rues larges , ornées de places régu-

lières et de beaux édifices ,
parmi lesquels on distingue l'hôtel

des comtes de Champagne, décoré d'une foule de statues et

de sculptures du moyen âge; l'hôtel de Joyeuse, l'hôtel de

Chevreuse. Sur l'hôtel de la Maison-Rouge, on lit: « L'an

1429, au sacre de Charles VII, dans cette hôtellerie , nom-

mée alors YAne Rayé , le père et la mère de Jeanne d'Arc

ont été logés et défrayés par le conseil de la ville. » Sur

l'ancienne maison dite le Long-Vêlu, rue de Cérès: « Jean-

Baptiste Colbert, ministre d'État sous Louis XIV, est né dans

celte maison, le 29 août 1G19. » La place royale est ornée

d'une statue de Louis XV. L'hôtel de ville a une façade de

59 mètres 75 centimètres de longueur; la statue équestre

de Louis XIII s'élève dans le pavillon du milieu ; la biblio-

thèque occupe l'aile gauche. On voit à Reims quelque» ;:n-

ti [uités romaines, entre autres les restes d'un arc de I

phe enclavé dans le mur d'enceinte, et qui ne présente

qu'une de ses façades. L'église de Saint-Remy, construite

en 1041 , et où l'on sacra longtemps les rois de France, est

un vaisseau de 110 mètres de longueur. Dans l'intérieur on

remarque le mausolée circulaire de saint Reiny, entouré des

douze pairs du royaume; le prélat est représenté catéchisant

Clovis. Mais ce qui fait la gloire de Reims, c'est sa cathé-

drale, un des plus beaux monuments gothiques qui soient

en Europe. Détruite par le feu en 1210, elle fut rebâtie, telle

à peu près qu'elle est aujourd'hui, par Robert de Coucy, ar-

chitecte de Reims; on y célébra l'office divin en 1241. Cet

édifice a 142 mètres de long, 30 de large; sa hauteur est

de 42 mètres. Trois arcades en ogive composent le portail,

qui contient 530 statues de toutes grandeurs. Les deux tours,

chacune de 7 mètres, carrées, sont formées d'arcades , de

piliers , de chapiteaux , de pyramides à jour et en décou-

pures; 35 statues d'évèques régnent autour des chapiteaux.

La rose du portail est d'une grande magnificence. Un tom-

beau porté sur deux colonnes de granit est adossé au côté

droit de la nef. Il a été érigé dans le quatrième siècle à Fla-

vius Jovinus , Rémois, préfet des Gaules, chef des armées,

consul romain, et transféré de l'église Saint-N'icaise, l'anvin

de la république. Ce sépulcre est un superbe morceau de

sculpture antique. Neuf chapelles occupent le pourtour du

rond-point. En face du sanctuaire est un orgue de 20 mètres

de hauteur, regardé comme un chef-d'oeuvre. Il a été fait en

1481, et réparé en 1G«7 ; 7,250 kilogrammes d'etain y ont

thi employés. Sous le nom de Durocortorum, Reims fut

au temps de la conquête romaine la principale cité de la

Gaule Belgique; elle prit ensuite le nom de la peuplade gau-

loise qui l'avait fondée, les Rémi on Remigi. Capitale de

la deuxième Belgique, les empereurs la décorèrent de plu-

sieurs beaux édifices. Convertie, en 360, à la religion chré-

tienne, saint Remy, son évêque, y donna, en 49G, le baptême

à Clovis et à trois mille chefs des Francs. C'est là qu'il joignit

à l'eau salutaire la cérémonie du sacre et l'onction d'huile

bénite, cérémonie renouvelée par Philippe-Auguste (voyez

CnAUPACNE, tome V, page 127), et depuis lui par tous ses

successeurs jusqu'à Louis XVI inclusivement, excepté

Henri IV, qui se lit sacrer à Chai très. Charles X est le der-

nier de nos rois qui ait reçu l'onction sainte à Reims, en 1825.

C'est en 774 que Reims lut érige en archevêché.

REIX. Voyez l

REIXAUD (Josf.i-ii-Toiss vint ), membre de l'Académie

des Inscriptions et Belles-lettres, professeur d'arabe à l'É-

cole spéciale des Langues orientales , est né le 4 décembre

1795, à Lambesc ( Bouches du-Rhône). Parmi les ouvrages

dont on lui est redevable, il faut surtout mentionner : Monu-
ments arabes, persans et turcs du cabinet de M. le duc

df Iilacas et d'autres cabinets (2 vol., Paris, 1823); Ex-

traits des historiens arabes relatifs à l'histoire des croi-

sades (1829) ; Roman de Mahomet, en vers du treizième,

siècle, par Alexandre Dupont , et Livre de la Loi au Sar-

razin, enprose du quatorzième sièclepar Raymond Lui le,

publié en société avec M. Francisque Michel ( 1831); Inva-

sion des Sarrasins en France et de France en Savoie, en

Piémont et dans la Suisse, pendant les huitième, neu-

vième et dixième siècles de notre ère, d'après les au-

teurs chrétiens et mahométans ( 1836). Chargé avec Slane

par la Société Asiatique de Paris de publier une édition d?

la géographie d'Aboulfeda, il l'a enrichie d'une intéressante

introduction et de cartes ( IH-jT-i S ïo ). Beaucoup de ses tra-

vaux ont trait à l'histoire de l'Inde, entre autre-

ments arabes et persans relatifs à l'Inde antérieurement

au onzième siècle ( 1843) et une Relation des Voyages faits

par les Arabes et les Persans dans l'Inde et à la Chine

(1845). Sa dissertation Du feu grégeois, desfeux de guerre

et des origines de la poudre à canon ( 1844) est d'une im- /

portance toute particulière pour l'histoire de la guerre. Tout

récemment il a publié en société avec M. Derenburg une

nouvelle édition de la traduction des Séances de Hariripv.r

Are deSacy ( 1851-1853).

REIXECKÊ FUCUS. Voyez Renard (Le roman

du).

RE1XES DLAXCUES, surnom donné autrefois en

France aux reines douairières, parce qu'elles avaient le pri-

vilège de porter leur deuil en blanc. Anne de Bretagne
fut la première qui renonça à cet usage , dont la suppression,

ratifiée par les autres reines, fit tomber en désuétude uiïe

appellation qui désormais n'avait plus de sein.

REIXETTE,nom vulgaire d'une variété de pom-
mes.
REIXHART (Frédéric-Charles, comte de), diplomate

distingué et membre de l'Institut depuis 1795, naquit en 1761,

à Schorndorf, en Wurtemberg, où son père remplissait les

fonctions de ministre protestant ; et après avoir fait ses élu-

des à Tnbingue, il vint séjourner quelque temps à Vevay,

près de Lausanne, pour se perfectionner dans la connais-

sance de notre langue.

11 avait trente ans et j'en avais trente-sept quand je le vis

pour la première fois. 11 entrait aux affaires avec un grand

fonds de connaissances acquises. 11 savait bien cinq ou six

langues, dont les littératures lui étaient familières. Il eût pu

se rendre célèbre comme pcète, comme historien, comme
géographe ; et c'est en cette qualité qu'il fut membre de l'Ins-

titut, dès que l'Institut fut créé. Il était déjà à cette époque

membre de l'Académie des Sciences de Gœttingne. Né et

élevé en Allemagne, il avait publié dans sa jeunesse quel-

ques pièces de vers qui l'avaient fait remarquer parGessner,

par Wieland ,
par Schiller. Plus tard, obligé pour sa santé
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de prendre les eaux de Kartsbad , il ont le bonheur d'j trou-

ver et d*3 voir souvent le célèbre Goethe, qui apprécia assez

son -"ùt et ses i onnaissances pour désirer d'être averti par

lin de tout ce qui taisait quelque sensation dans la littéra-

ture française. Reinhart le lui promit: les engagements de

ce geure entre les bommes d'un ordre supérieur sont tou-

jours réciproques et deviennent bientôt des liens d'amitié;

ceux qui se tonnèrent entre Reinhart et Goethe donnèrent

lieu ;i nue correspondance qui a été imprimée et a paru en

Allemagne. On y voit qu'arrivé à cette époque «le la vie où

il faut définitivement choisir l'état auquel on se croit le plus

propre, Reinhart lit sur lui-même, sur ses goûts, sur sa

position et sur celle «le sa famille un retour sérieux
,
qui pré-

céda sa détermination; et alors (chose remarquable pour

le temps) à une «les carrières où il eût pu être indépen-

dant il en préféra une où il ne pouvait l'être. C'est à la car-

rière diplomatique qu'il donna la préférence, et il lit bien.

Propre a tous les emplois de cette carrière, il les remplit

tous successivement et tous avec distinction. Je hasarderai

de dire à ce propos que ses éludes premières l'y avaient

heureusement préparé. Celle de la théologie surtout, où il se

lit remarquer dans le séminaire de Denkendorf et dans celui

de la faculté protestante de Tubingue, lui avait donné une

force et en même temps une souplesse de raisonnement que

l'on retrouve dans toutes les pièces qui sont sorties de sa

plume. Iît pour m'ôter à moi-même la crainte de me laisser

aller à une idée qui pourrait paraître paradoxale, je me crois

obligé de rappi 1er ici les noms de plusieurs de nos grands

- iateurs, tous théologiens, et tous remarqués par l'his-

toire comme ayant conduit les affaires politiques les plus

importantes de leur temps : le cardinal chancelier D u p r a t

,

aussi versé dans le droit canon que dans le droit civil, et

qui fixa avec Léon X les bases du concordat dont plusieurs

dispositions subsistent encore aujourd'hui. Le cardinal d' O s-

sa t
,
qui , malgré les efforts de plusieurs grandes puissances

parvint a réconcilier Henri IV avec la cour de Rome. Le re-

cueil de lettres qu'il a laissé est encore prescrit aujour-

d'hui aux jeunes gens qui se destinent à la carrière politique.

Le cardinal de Polignac, théologien, poète et négocia-

teur, qui , après tant de guerres malheureuses , fit conserver

à la France, par le traité d'Utrecht, les conquêtes de

Louis XIV. C'est aussi au milieu des livres de théologie

qu'avait été commencée par son père, devenu évêque de

Gap, l'éducation de M. de Lyonne, dont le nom a reçu un
nouveau lustre par une récente et importante publication.

Les noms que je viens de citer me paraissent justifier l'in-

fluence qu'eurent, dans mon opinion, sur les habitudes

d'esprit du comte Reinhart les premières études vers les-

quelles l'avait dirigé l'éducation paternelle.

Les connaissances à la fois solides et variées qu'il y avait

acquises l'avaient tait appeler, en 1787 , à Bordeaux pour

remplir les honorables et modestes fonctions de précepteur

dans une famille protestante de cette ville. Là il se trouva

naturellement en relation avec plusieurs des hommes dont le

talent, les erreurs et la mort (voyez Girondins) jetèrent

tant d'éclat sur notre première assemblée législative. Reinhart

se laissa facilement entraîner par eux à s'attacher au service

de la France. Je ne m'astreindrai point à le suivre pas à pas

à travers les vicissitudes dont fut remplie la longue carrière

qu'il a parcourue. Dans les nombreux emplois qui lui fu-

rent confiés, tantôt d'un ordre élevé, tantôt d'un ordre in-

férieur, il semblerait y avoir une sorte d'incohérence, et

comme une absence de hiérarchie que nous aurions aujour-
d'hui de la peine à comprendre. Mais à cette époque il n'y
avait pas plus de préjugés pour les places qu'il n'y en avait

pour les personnes. Dans d'autres temps la faveur, quel-
quefois le discernement appelaient à toutes les situations

éminentes. Dans le temps dont je parle, bien ou mal, toutes
les situations étaient conquises. Un pareil état de choses
mène bien vite à la confusion. Aussi nous voyons Reinhart
premier secrétaire de la légation à Londres en 1791 , occu-
pant le même emploi a Naples , ministre plénipotentiaire

auprès des villes hanséatiques, Hambourg, Brème et Lubeck,'

chef de la troisième division au département des affaires

étrangères, ministre plénipotentiaire à Florence, ministre

des relations extérieures, ministre plénipotentiaire en Hel-

vétie, consul gênerai à Milan, ministre plénipotentiaire près

le cercle de la liasse Saxe, résident «lans les provinces turques

au delà do Danube et commissaire général des relations

commerciales en Moldavie, ministre plénipotentiaire près

du roi île Westphalie, directeur de la chancellerie du dé
parlement des affaires étrangères, ministre plénipotentiaire

auprès de la diète germanique et de la ville libre de Franc-

fort, et enfin ministre plénipotentiaire à Dresde.

Que de places, que d'emplois, que d'intérêts confiés à un

seul homme; et cela à une époque où les talents paraissaient

devoir être d'autant moins appréciés que la guerre semblait

à elle seule se charger de toutes les affaires! On n'attend

pas de moi qu'ici je rende compte en détail , et date par

date, de tous les travaux du comte Reinhart dans les dif-

férents emplois dont on vient de lire rénumération, 11 fau-

drait faire un livre. Je ne dois parler que de la manière dont

il comprenait les fonctions qu'il avait à remplir, qu'il fût

chef de division, ministre ou consul. Bien que Reinhart n'eût

point alors l'avantage, qu'il aurait eu quelques années plus

tard, de trouver sous ses yeux d'excellents modèles, il sa-

vait déjà combien de qualités et de qualités diverses de-

vaient distinguer un chef de division des affaires étrangères.

Un tact délicat lui avait fait sentir que les mœurs d'un chef

de division devaient être simples, régulières, retirées; qu'é-

tranger au tumulte du monde, il devait vivre uniquement

pour les affaires et leur vouer un secret impénétrable
; que,

toujours prêt à répondre sur les faits et sur les hommes,
il devait avoir sans cesse présents à la mémoire tous les

traités, connaître historiquement leurs dates, apprécier avec

justesse leurs côtés forts et leurs côtés faibles, leurs antécé-

dents et leurs conséquences ; savoir, enfin, les noms des

principaux négociateurs, et même leurs relations de fa-

mille; que, tout en faisant usage de ces connaissances, il

devait prendre garde d'inquiéter l'amour-propre, toujours

si clairvoyant, du ministre, et qu'alors même qu'il l'entraî-

nait à son opinion, son succès devait rester dans l'ombre :

car il savait qu'il ne devait briller que d'un éclat réfléchi ; mais

il savait aussi que beaucoup de considération s'attachait na-

turellement à une vie aussi pure et aussi modeste.

L'esprit d'observation de Reinhart ne s'arrêtait point là;

il l'avait conduit à comprendre combien la réunion des qua-

lités nécessaires à un ministre des affaires étrangères est

rare. Il faut en effet qu'uu ministre des affaires étrangères

soit doué d'une sorte d'instinct qui , l'avertissant promp-
tement, l'empêche, avant toute discussion, de jamais se

compromettre. Il lui faut la faculté de se montrer ouvert

en restant impénétrable ; d'être réservé avec les formes de

l'abandon, d'être habile jusque dans le choix de ses dis-

tractions; il faut que sa conversation soit simple, variée,

inattendue, toujours naturelle et parfois naïve; en un mot,

il ne doit pas cesser un moment, dans les vingt-quatre heu-

res, d'être ministre des affaires étrangères.

Cependant, toutes ces qualités, quelque rares qu'elles

soient, pourraient n'être pas suffisantes, si la bonne foi ne
leur donnait une garantie dont elles ont presque toujours

besoin. Je dois le rappeler ici, pour détruire un préjugé

assez généralement répandu : non, la diplomatie n'est point

une science de ruse et de duplicité. Si la bonne foi est né-

cessaire quelque part, c'est dans les transactions politiques,

car c'est elle qui les rend solides et durables. On a voulu

confondre la réserre avec la ruse. La bonne foi n'autorise

jamais la ruse , mais elle admet la réserve; et la réserve a

cela de particulier, qu'elle ajoute à la confiance. Dominé
par l'honneur et l'intérêt de son pays, par l'honneur et l'in-

térêt du prince, par l'amour de la liberté, fondé sur l'ordre

et sur les droits de tous, un ministre des affaires étran-

gères, quand il sait l'être, se trouve ainsi placé dans la plus

belle situation à laquelle un esprit élevé puisse prétendre.
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Après avo : r été un ministre habile, que de choses il faut

encore savoir pour êlre un bon consul, car les attributions

(l'un consul sont varices a l'infini ; elles sont d'un genre tout

différent de celles des autres employés des affaires étran-

gères : elles exigent une foule de connaissances pratiques

pour lesquelles une éducation particulière est nécessaire.

Les consuls sont dans le cas d'exercer dans l'étendue de

leur arrondissement, vis-à-vis de leurs compatriotes, les

fonctions de juges, d'arbitres, de conciliateurs; souvent ils

sont officiers de l'état civil; ils remplissent l'emploi de no-

taires
,
quelquefois celui d'administrateurs de la marine;

il surveillent et constatent l'état sanitaire; ce sont eus: qui,

parleurs relations habituelles, peuvent donner une idée juste

et complète du commerce, de la navigation et de l'industrie

particulière au pays de leur résidence. Aussi le comte Rein-

hait, qui ne négligeait rien pour s'assurer de la justesse

des informations qu'il était dans le cas de donner à son

gouvernement et des décisions qu'il devait prendre comme
agent politique, comme agent consulaire, comme adminis-

trateur de la marine, avait-il fait une étude approfondie du

droit des gens et du droit maritime. Cette étude l'avait con-

duit à croire qu'il arriverait un temps où, par des combi-

naisons habilement préparées, il s'établirait un système gé-

néral de commerce et de navigation dans lequel les intérêts

de toutes les nations seraient respectés , et dont les bases

fussent telles, que la guerre elle-même n'en pût altérer les

principes, dùt-elle suspendre quelques-unes de ses consé-

quences. Il était parvenu aussi à résoudre avec sûreté et

promptitude toutes les questions de change , d'arbitrage, de

conversion de monnaies, de poids et mesures, et tout cela

sans que jamais aucune réclamation se soit élevée contre

les informations qu'il avait données et contre les jugements

qu'il avait rendus. Jl est vrai aussi que la considération

personnelle qui l'a suivi dans toute sa carrière donnait du
poids à son intervention dans toutes les affaires dont il se

mêlait et à tous les arbitrages sur lesquels il avait à pro-

noncer.

Mais quelque étendues que soient les connaissances d'un

homme, quelque vaste que soit sa capacité, être un diplo-

mate complet est bien rare; et cependant le comte Reinhart

l'aurait peut-être été s'il eût eu une qualité de plus : il

voyait bien, il entendait bien; la plume à la main, il rendait

admirablement compte de ce qu'il avait vu , de ce qui lui

avait été dit Sa parole écrite était abondante , facile , spi-

rituelle, piquante : aussi de toutes les correspondances di-

plomatiques de mon temps, il n'y en avait aucune à laquelle

l'empereur Napoléon
,
qui avait le droit et le besoin d'être

difficile, ne préférât celle du comte Reinhart.

Mais le même homme qui écrivait à merveille s'expri-

mait avec difficulté. Pour accomplir ses actes, son intelli-

gence demandait plus de temps qu'elle n'en pouvait obtenir

dans la conversation. Pour que sa parole interne, pût se re-

produire facilement, il fallait qu'il fût seul et saus intermé-
diaire.

Malgré cet inconvénient réel , Reinhart réussit toujours

à faire, et à bien faire tout ce dont il était chargé. Où donc
trouvait-il ses moyens de réussir, où prenait-il ses inspi-

rations?

Il les prenait dans un sentiment vrai et profond qui gou-
vernait toutes ses actions, dans \e sentiment dudevoir. On
ne sait pas assez tout ce qu'il y a de puissance dans ce sen-
timent. One vie tout entière au devoir est bien aisément
dégagée d'ambition. La vie de Reinhart était uniquement
employée aux fonctions qu'il avait à remplir, sans que
jamais chez lui il y eût trace de calcul personnel ni de
prétention à quelque avancement précipite Cette religion
du devoir, à laquelle. Reinhart fut fidèle foute sa vie, con-
sistait en une soumission exacte aux instructions et aux
ordres de ses chefs ; dans une vigilance de tous les moments,
qui, jointe à beaucoup de perspicacité, ne les laissait ja-

mais dans l'ignorance de ce qu'il leur importait de savoir;
*c une rigoureuse véracité dans tous ses rapports, qu'ils
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dussent être agréables ou déplaisants ; dans une discrétion

impénétrable, dans une régularité de vie qui appelait la con-

fiance et l'estime; dans une représentation décente; enfin,

dans un soin constant à donner aux actes de son gouver-

nement la couleur et les explications que réclamait l'intérêt

des affaires qu'il avait à traiter. Quoique l'âge eût marqué
pour lui le temps du repos, il n'aurait jamais demandé sa

retiaite, teint il aurait craint de montrer de la tiédeur à

servir dans une carrière qui avait été celle de toute sa vie.

Il fallut que la bienveillance royale fût prévoyante pour lui,

et donnât à ce grand serviteur de la France la situation la

plus honorable en l'appelant en 1832 à la chambre des pairs.

Le comte Reinhart ne jouit pas assez longtemps de cet

honneur, et mourut presque subitement, le 25 décembre 1837,

à l'âge de soixante-seize ans. On a de. lui une traduction al-

lemande de Tyrtéeet de Tîbulle (Zurich, 1783), et une
Collection d' /'pitres eu vers allemands (Zurich, 1785). Il

s'était marié deux fois.

Prince Tallevr\nd-Péricord, de l'Institut.

liEIMS (en grec vs;pp6;). On appelle ainsi deux or-

ganes glanduleux placés dans le ventre au niveau des deux
premières verlèbres lombaires et des deux dernières dor-

sales, reposant sur les dernières fausses côtes à droite et à

gauche de la colonne épinière, h laquelle ils touchent. Ils

sont plongés dans un tissu cellulaire très-extensible, et

ordinairement surchargé d'une grande quantité de graisse.

Les reins sont enveloppas d'une tunique de nature fibreuse,

qui pénètre dans leur intérieur avec les vaisseaux. Leur
forme est celle d'un haricot, et leur longueur est de quatre

ponces chez un adulte. Leur côté externe est arrondi, fin •

terne est échancré, et c'est par cette échancrure
,
que l'on

nomme la scissure dit rein, que parviennent dans l'intérieur

de l'organe les artères, les veines, les nerfs, et que sor-

tent les uretères.

Lorsqu'on fend un rein pour examiner son intérieur, on

le trouve composé de deux substances, l'une externe, ou

corticale, de deux lignes d'épaisseur, de couleur rouge brun,

doit semblent partir une foule de petits canaux excréteur-,

qu'on appelle conduits des reins; l'autre, à l'intérieur de

la première, est la substance tubuleuse : celle-ci est jaunâ-

tre ; elle reçoit tous les conduits de la substance corticale, et

n'est presque entièrement composée, comme celle-ci, que do

tubes creux qu'on nomme conduits de Bellini. Ils se ter-

minent bientôt vers la scissuredu rein, parde petits mamelons
qui viennent s'ouvrir dans les calices. Ces calices sont des

canaux membraneux d'une autre espèce, qui se réunissent

pour former une sorte d'entonnoir qu'on appelle le bassinet ;

celui-ci s'allonge enfin de manière à former l'uretère, conduit

excréteur qui se rend dans la vessie. Les reins sont char-

gés de sécréter l'urine, qu'ils transmettent à la vessie au moyen
des uretères. Il existe entre la transpiration et la sécrétion

urinaire une sympathie remarquable: quand l'une augmente

ou diminue, l'autre diminue ou augmente en môme propor-

tion ; ainsi, l'on sue davantage et l'on urine moins l'été que

l'hiver; l'urine aussi, par cette raison, est moins abondante

dans la jeunesse parce qu'on transpire davantage. Hjppo-

crate supposait qu'il existe une communication directe en-

tre l'estomac et la vessie, à cause de la rapidité avec laquelle

certaines boisson-, comme les eaux gazeuses , la bierre, les

diurétiques
,
passent de l'un à l'autre de ces organes; mais

l'anatomie a démontre que les reins étaient l'intermédiaire

indispensable (voyez Urine.)

Les reins sont sujets à un grand nombre de maladies, qui

leur sont propres : la plus fréquente est la gravelle, qui

cau.se des douleurs néphrétiques très-vives. La plus re-

marquable des affections des reins est le diabètes, maladie

durant laquelle les malades rendent d'énormes quantités

d'urine sucrée.

C'est sous le nom de rognons que l'art culinaire s'em-

pare des reins des animaux ; la saveur urineuse qui les ca-

ractérise est en que recherchent les amateurs de cette sorte

de mets.
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Ketas,dans l'acception vulgaire, signifia cette partie du i

bas do dos qoe les médecins appellent la région tom-

bai ré; on dit aussi lu chu'c des reins. Avoir mal aux

reins n'est donc pas une expression juste, ?-i elle se <lit d'une

personne qui s'est tenue longtemps courbée ,
par exemple,

un qui a lait un effort On devrait dire : avoir mal aux

tombes, mais l'usage a prévalu. 11 est vrai toutefois que les

rein- répon lent a peu près à cette partie , mais a l'intérieur.

L. [abat.

Reins s'emploie dans une foule d'acceptions limirées.

Poursuivre , presser quelqu'un Cépée dajis les reins, c'est

le presser vivement de conclure, d'achever une affaire, on

le presser dans la dispute par de si fortes raisons qu'il ne

sait que répondre. Avoir les reins forts se dit d'un homme
riche . ayant les moyens de soutenir la dépense qu'exige une

(faire, une entreprise.

En architecture, les reins d'une voûte sont cette partie

extérieure de voûtes ou de cintres qu'on laisse quelquefois

vide pour alléger leur charge , et qu'on remplit souvent de

maçonnerie.

REIXS (Tour de). Voyez Entorse.

RÉINTEGRANDE. Voyez Posses=oire (Action).

REÏS, Rees, unité de compte du Portugal et du Brésil

,

d'une valeur réelle extrêmement minime
, qui à l'origine

se frappait en cuivre, mais qui aujourd'hui ne circule qu'en

pièces assez fortes. Ainsi on frappe encore en Portugal des

pièces de cuivre de 5, de 10 et de 20 rets , et des pièces d'ar-

gent de 100, de 200, de 500 et de 1,000 reis,des pièces d'or

de 2,500 et de 5,000 reïs ; mais ces pièces d'or gagnent sur

l'argent. Le nui reïs équivaut à 1,000 reis.

Au Brésil on ne frappe plus de monnaie de cuivre depuis

1S32. Avant cette époque on avait fini par y frapper eu

cuivre des pièces de 10 et de 20 reïs. Aujourd'hui on y
frappe en argent des pièces de 500, de 1,000 et de 2,000

rets, et en or des pièces de 10,000 et de 20,000 reïs. Le
titre des monnaies du Brésil est aujourd'hui de beaucoup

inférieur à celui des monnaies du Portugal; ït le reis n'y

vaut pas la moitié du reïs portugais.

Le nom de l'unité du reis est à bien dire real ; mais en

Portugal real est aussi la dénomination de 40 reis.

REIS EFFEXDI. On appelle ainsi dans l'Empire Ot-

toman le chancelier d'État, ministre des affaires étrangères.

11 est le chef delà chancellerie d'État du grand-seigneur, et

se trouve presque toujours auprès du grand-vizir, afin de

pouvoir expédier les ordres, les décisions et les rapports

relatifs soit aux diverses provinces, soit aux négociations avec

les puissances étrangères. Il est en outre chargé de la direc-

tion exclusive et immédiate des relations diplomatiques de

l'Empire Ottoman. Ses attributions sont donc aussi vastes

qu'importantes.

REISCH ( Georges), prieur d'un couvent de chartreux,

auprès de Fribourg, à la lin du quinzième siècle. Oublié

durant plus de trois siècles, ce moine a récemment été

l'objet de l'attention et des éloges de quelques penseurs du

premier ordre. Il a laissé un recueil de dialogues intitulé

MargaritapMlosophiea, et partagé en douze livres : c'est

une encyclopédie des plus remarquables pour l'époque.

M. de Humboldt a signalé ( Cosmos , p. 444 ) la grande in-

fluence qu'elle exerça sur la diffusion des connaissances ma-
thématiques et physiques au commencement du seizième

siècle. M. Chasles, le savant auteur de VAperçu historique
des Méthodes en Géométrie, a fait voir combien cet écrit est

important pour l'histoire des mathématiques au moyen âge.

On y trouve en germe bien des idées qui passent pour être

d'origine moderne : le système phrénologique du docteur
Gall y est déjà développé tout au long. L'édition originale

(Fribourg, 1503), renferme des figures en bois très-bien

gravées. Elle fut réimprimée sept ou hait fois durant le

seizième siècle , et une traduction italienne vit le jour à
Venise en 1599. Gustave Brdket.
REISîîE (J.-J. ), philologue et orientaliste distingué,

né en 1710, à Zœrbig , en Saxe , était fils d'un tanneur, qui

ne put lui faire donner qu'une éducation fort incomplète, il

y suppléa par son travail assidu , et ses progrès reinar

(piailles loi valurent des protecteurs. Epris d'une passion

des plus vives pour la langue et la littérature arabes ,
il alla,

mi tgré l'exiguïté de ses ressources, les étudier à Leyde, alors

le grand centre desétudes orientales. D'Orville et Burmann,

qui y professaient, l'employèrent à des traductions et à

des corrections; et ses travaux philologiques ne l'empê-

che; enl pas de mener de front l'étude de la médecine. Il

passa ses examens avec une telle distinction
, que la faculté

lui conféra sans frais le diplôme de docteur. Il refusa les

places qui lui furent offertes à Leyde, et revint en 1746 à

l.e
; ïig, où deux ans plus tard il obtint une chaire d'arabe.

Le- faibles émoluments attachés à cette place rendaient son

exisience des plusdifficiles, et la gène contre laquelle il avait

à lutter ne cessa que lorsqu'il eut été nommé, en 1758,

recteur de l'école Saint-Nicolas, fonctions qu'il conserva

jusqu'à sa mort, arrivée en 1774. La littérature grecque doit

à Reiske d'excellentes éditions de Théocrite, des orateurs

grecs (Leipzig, 1770-1775), de Plutarque (1774-1779), de

Denys d'Halicarnasse(1774-l777), de Maxime de.Tyr (1774).

Il a corrigé et rétabli dans ses Animadversiones in grsecos

auclores, un grand nombre de passages d'auteurs grecs

défigurés par d'ignorants copistes. Sa traduction des discours

de Démosthène et d'Eschine (Lemgo, 1764) manque de

goût et d'élégance, bien qu'elle soit fidèle et exacte.

REITRES, cavaliers allemands qui combattaient en

troupes ou en cornettes de forces diverses , du treizième

au dix-septième siècle. A Moncontour les cornet les étaient de

mille reitres. L'histoire des retires serait à faire, et jetterait

du jour sur celle des lansquenets, qui n'étaient dans le

principe que des valets de piedattachés au service individuel

des reitres; ils s'en détachèrent par la suite, pour former,

à part, des corps mercenaires qu'on appelait enseignes ou

bandes. La forme primitive des corps de retires rappelle

celle des aventuriers germaniques qui combattaient sous les

condottieri; ils étaient, comme la chevalerie, comme toutes

les cavaleries du moyen âge , un composé de maîtres et de

valets , semblables par conséquent aux ma m e 1 o u c k s , aux

chevauchées féodales, aux lances fo urn ies; c'étaient

d'abord des vassaux anoblispar leur maître, qui les vendait

avec armes et chevaux aux souverains ou aux Etats qui se

faisaient la guerre. Quand la révolution belvétique, quand

les fameuses terces castillanes régénérèrent l'infanterie dans

toule l'Europe, les reitres, qu'on appelait aussi maîtres,

jusque là espèce de gendarmerie, ne furent plus que de

simples soldats pourvus d'un seul cheval ettenus de lepanser

en personne. Cette transition d'une forme à l'autre , cette

substitution du système de Yescadron au système de la

lance fournie, apportaient , dans le seizième siècle, un

changement immense dans l'art de la guerre, et furent le

rétablissement delà vraie cavalerie, devenant, de prin-

cipal agent qu'elleétait , l'agent auxiliaire de l'infanterie; ses

hommes de troupe conservèrent cependant bien plus tard

ce nom allemand de maître, meïsler, quoiqu'en réalité ils

ne fussent plus que soldats. Mais le nom de soldats ré-

pugnait aux successeurs des maîtres; un reste d'orgueil,

autrefois légitime, les dominait , et ils se firent appelé

pis tôliers, parce qu'ilseombattaient du pistole, arme qu'il

ne faut pas confondre avec le pistolet.

Les reitres du temps de la féodalité marchaient conduits

par leur suzerain ; les reitres dépourvus de leurs lansque-

nets étaient conduits par des puînés de grandes maisons
,

par des bâtards de grands seigneurs ; la troupe était un ra-

mas d'aventuriers de tous pays , de serfs échappés à la glèbo

et ayant contracté à la guerre le goût du pillage. Le luthé-

ranisme s'étant répandu principalement dans les provinces

peu distantes du Rhin, et dans les cercles, qui étaient des

pépinières d'aventuriers, les reitres appartinrent en gênerai

à la religion reformée; et ce fut peu après cette révolutioQ

que la France commença à recourir à leur épée. Leur nom,

que des écrivains ont corrompu en l'écrivant reylre et reisùrtf
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dérivait de ritter, chevalier, ou de rcitcr, cavalier; ces

deux substantifs répondent aux époques où les reitres, d'a-

bord vassaux d'un ordre un peu relevé, n'étaient plus de-

venus que de simples hommes de cheval ; connue chevaliers,

ou hommes de tcnure, ils avaient eu la lance ; comme sol-

dats volontaires , ils portaient le pistole , arme d'abord à

rouet, et ensuite à pierre. Ce pistole à silex devint l'arme

des mousquetaires à cheval ,
qui furenl institues sur le mo-

dèle des reitres. Au lumps de Mouline, ils portaient la

barbe longue sous un casque ouvert, et montaient de petits

chevaux non bardes; ils avaient une épée longue ,
qui au

besoin leur servait de lance, connue en servail l'épée des

hussards ; mais rarement ils y recouraient, parce qu'étant

devenus porteurs d'armes à feu, ils étaient surtout, par

cette raison, devenus voltigeurs. Ils avaient, à la manière

orient.de, des altahales : c'était un souvenir des croisades.

Déjà les reitres français étaient soumis à un colonel général,

alors que ce mot colonel était inconnu encore dans la lan-

gue française; ils en avaient apporté l'usage d'Italie. Les

auteurs ne sont pas d'accord touchant les services que ren-

daient les reitres aux partis dont ils épousaient la querelle
;

il y en a qui les peignent comme des pillards incapables de

tenir tête aux hommes d'armes d'Espagne ou de France.

Montluc les préconise, au contraire, comme habiles à se

gai iler, et courant aux armes avec une remarquable célérité.

Les reitres du quinzième siècle, formés en bandes noires,

s'appelaient les diables noirs. Dans les dissensions reli-

gieuses de nos pères, des reitres vinrent prêter leur secours

à leurs co-religionnaires , tandis que d'autres embrassaient

le parti des catholiques ; il y en avait à Ivry dans les

deux partis adverses.

La langue française doit aux reitres et aux lansquenets le

mot barbare abresac ou havresac; voici comment. Les

reitres chargeaient de l'administration du hafer-sack ou

habersack, ou sac à avoine, leurs valets, les lansquenets;

ceux-ci, devenus fantassins par émancipation, continuel eut

a appeler, par routine, havresac leur carnassière, leur

canapsa. L'infanterie française, car ainsi s'est faite la langue

des armes, eut la bonhomie, de les en croire, et plus d'un

grenadier est mort à la peine, en ignorant qu'il avait porté

pendant' vingt campagnes un sac a avoine sur son dos.

G al Barmn.
RÉJOUISSANCE, démonstration de joie : Il y a eu

à cette occasion de grandes réjouissances. Au jeu du lans-

quenet, ce mot désigne la carie que le joueur qui donne
tire après la sienne, et sur laquelle tous les coupeurs et au-

tres peuvent mettre de l'argent.

Réjouissance, en termes de bouclier, se dit encore d'une

certaine partie d'os ou de basse viande que l'acheteur est

obligé de prendre avec sa viande et de payer au même prix.

Voici, dit-on, l'origine de ce terme. Sous le règne de Henri IV,
sur la proposition du prévôt des marchands Nuiron, parut

une ordonnance qui , vu le prix extraordinaire de la viande,

décidait que les basses viandes seraient à l'avenir vendues
au peuple débarrassées des os; les os devaient être répar-

tis sur la vente des viandes de qualités supérieures, achetées

dès lors par les seules classes riches ou aisées. Le peuple,

ajoute-t-on , accueillit cette ordonnance par de vives réjouis-

sances, de grandes démonstrations de joie, et Paris fut illu-

mine le soir. De la ce nom de réjouissance donné à un
usage qui ne réjouit plus que les bouchers, parce qu'à la

longue on les a partout laissés glisser dans la balance des os
pour compléter les pesées de viande, quelle qu'en fût la qua-
lité. Le renchérissement excessif survenu depuis quelques
années dans cet objet de première nécessité a tait vivement
sentir ce qu'il y avait d'abusif dans une pratique que les

bouchers ne manquent pas de justifier en disant qu'ils achè-
tent les os comme la viande de l'animal qu'ils abattent; et
on a vu souvent les tribunaux obligés de condamner à l'a-

mende et à la prison des boucliers qui l'avaient tellement
perfectionnée, qu'ils en étaient arrivés à donner au con-
sommateur, au lieu d'os pour compléter une pesée de

viande, un petit morceau de viande pour compléter

une pesée d'os. Partout l'autorité municipale s'est émue des

plaintes élevées a ce sujet par le public; des arrêtés d'ad-

ministralion publique ont décidé que les os ne pourraient

être ajoutés à la pesée pour compléter le poids , et qu'il

fallait, pour que le consommateur les payât, qu'ils adhéras-

sent au morceau vendu. Les bouchers n'y ont rien perdu
,

;i Paris du moins, car alors ils se sont arranges de façon à

débiter leur viande en parfaite conformité avec les ordon-

nances de police.

Les questions de réjouissance amènent donc encore chaque
jour a Paris des querelles entre les boucliers et les consom-
mateurs; peut-être le meilleur moyen de mettre un terme à

ces discussions serait-il de proclamer libre le commerce de

la boucherie, qui dans la capitale, sous prétexte d'en

mieux assurer l'approvisionnement, continue à être l'objet

d'un fructueux monopole.

REKHTA (Langue). Voyez Indiennes (Langues),

tome XI, p. 3C3.

RELAIS, station de posle, lieu où l'on réunit plusieurs

chevaux frais, soit de selle, soit d'attelage, pour que les

voyageurs ou les chasseurs s'en servent à la place de ceux

qu'ils quittent ( voyez Postes ). 11 se dit aussi des chiens que

l'on poste à la chasse au cerf ou à la chasse au sanglier.

C'est encore le terrain que laisse à découvert l'eau courante

qui se retire insensiblement de l'une de ses rives en se por-

tant sur l'autre. Il se dit de même des terrains que la mer

abandonne entièrement (voyez Lais).

RELAPS, hérétique qui retombe dans une erreur qu'il

avait abjurée. L'Église accorde plus difficilement l'absolu-

tion aux hérétiques relaps qu'a ceux qui ne sont lombes

qu'une fois dans l'hérésie; elle exige des premiers de plus

longues, de plus fortes épreuves, parce qu'elle craint avec

raison de profaner les sacrements en les leur accordant.

Dans les pays d'inquisition, les hérétiques relaps étaient

condamnés au feu , et dans les premiers siècles les idolâ-

tres relaps étaient pour toujours exclus de la société chré-

tienne.

RELATIF (du latin relation, supin de referre, avoir

relation ou rapport à ). L'idée que présente ce mot est l'op-

posé de celle dont le mot absolu est l'expression (solutus

ab, sans relation). Il s'applique à ce qui n'existe ou n'est

' affirmé que dans de certains rapports. Toute grandeur , tout

signe particulier des choses d'ici-bas, n'existe pour nous

que relativement. Par exemple, la terre est relativement

grande en comparaison d'un grain de mil , mais elle est re-

lativement petite par rapport au soleil. Les idées relatives

sont donc celles qui ne proviennent que de la comparaison

d'un objet avec un autre.

En termes de grammaire, on a pendant des siècles ap-

pelé pronoms relatifs , les mots qui , que, etc., qu'on ap-

pelle aujourd'hui adjectifs conjonctifs. Mais on distingue en-

core les verbes , les adjectifs, les noms relatifs, de a-ux qui

sont absolus. Par exemple, dormir est un verbe absolu, car

il indique un sens complet; tandis que faire est un verbe

relatif, c'est-à-dire ayant besoin d'un complément , d'un

rapport, pour exprimer un sens complet, lien est de même
des propositions, dont les unes sont dites relatives et les au-

tres absolues.

RELÉGATIOX (du latin relegare, exiler, bannir),

peine publique qui s'introduisit à Rome, surtout au temps

des empereurs et qui durait tantôt toute la vie, tantôt un

certain nombre d'années seulement. L'exi 1 ,
qui, de même

que le bannissement, impliquait encore le mépris public,

était un degré supérieur de relégation.

Dans les universités de l'Allemagne la relégation est aujour-

d'hui une peine disciplinaire dont on frappe les él diantsqui

se sont rendus coupables de quelque faute ou délit ; le sim-

ple consilium abeundi (conseil de s'en aller) en est une

forme plus adoucie. La perte des droits civils n'est pas atta-

chée à cette espèce de relégation, comme elle l'était à celle des

Romains; et il y a longtemps que la relegaliocum infamia a
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disparu »lu code des université allemandes. Toutefois, cette

peine est aujourd'hui plus rigoureuse qu'ellene l'a jamais été,

parée que rien n'est plus difficile à un édadianl qui en a été

Grappe que de se l'aire admettre à suivre les cours d'une

autre université; pour peu qu'on le soupçonne de faire

partie d'associations illicites , il est partout impitoyablement

repoussé, et voit des lors se fermer pour lui la carrière dans

laquelle il avait espéaft assurer son avenir.

RELEYAILLES. Voyez Couches.

RELEVES [Art culinaire). Voyez Entrées.

RELIEF , ouvrage de sculpture plus ou moins relevé

en bosse (voyes Bas-Rbuef). On appelle plan en relief

un plan geometral sur lequel on place le modèle, la repré-

sentation en bois ou en plâtre de chaque objet.

Relie/ s'applique hgurément à l'éclat que certaines choses

reçoivent de l'opposition ou du voisinage de quelques autres :

Certaines couleurs opposée- les unes aux autres se donnent

du relief. Il se dit aussi lïgurément de l'éclat , de la consi-

deralion que donne une dignité , un emploi , une bonne ac-

tion : Les emplois qu'un homme a occupés donnent souvent

du relie/ à sa famille.

Reliefs, au pluriel, signifie ce qui reste des mets qu'on

a servis :

Autrefois le rat de ville

, Invita le rat des champs,

D'une façon fort civile ,

A dc-s reliefs d'ortolans.

RELIEF (Droit de). Voyes Féodalité, t. IX, p. 343.

RELIGIEUX, RELIGIEUSE, celui ou celle qui se

sont consacrés à Dieu par un vœu solennel
,
qui ont em-

brassé la vie monastique, qui se sont enfermés dans un

cloître pour y mener une vie pieuse, austère, sous quel-

que règle ou institution. Il y avait des religieux profès , des

religieux réformés, des religieux rentes, des religieux

mendiants. Voyez Communautés, Congrégations, Couvents,

Monastères.

RELIGION , satisfaction donnée aux plus mystérieux

besoins de l'àme, expression des rapports qui unissent la

créature au Créateur. Lien du ciel et de la terre, la religion

forme le nœud le plus ferme et le plus haut placé des so-

ciétés humaines. Par ses dogmes, par les préceptes moraux
qui en découlent

,
par la sanction que leur réserve l'inévi-

table justice d'un Dieu rémunérateur et vengeur, elle har-

monise sous la loi du devoir les volontés que mettraient in-

cessamment en conflit les passions et les intérêts terrestres.

Aussi est-elle appelée la loi par excellence, le premier des

liens sociaux : Religio , religare. Lex est religio, disait

énergiquement la sagesse romaine.

Si la religion touche en plus d'un point à la philosophie

par la matière de ses enseignements, elle n'en diffère pas

seulement en ce que par le culte elle organise extérieu-

rement la vérité sacrée et incline devant elle toutes les puis-

sances de l'homme, le corps non moins que l'intelligence;

elle en diflère surtout par les titres d'autorité qu'elle invo-

que. Travail solitaire de l'esprit humain , réagissant sur lui-

même et sur les objets extérieurs, la philosophie ne se com-

munique qu'à la condition de soumettre au contrôle de cha-

cun de ses disciples la vérité intrinsèque de chacune de ses

conceptions. Le doute, l'examen, son unique moyen d'ac-

tion , deviennent en même temps la source de sa faiblesse.

Inaccessible aux masses, elle ne peut même (l'histoire de

ses plus florissantes époques l'atteste) conserver dans le

cercle restreint de l'école l'unité traditionnelle d'un sys-

tème. Se formant et se déformant incessamment par le

libre travail des opinions individuelles, elle n'abdique cette

perpétuelle mobilité que lorsque l'esprit de foi s'est sub-

repticement introduit dans son sein, a enchaîné son in-

dépendance propre , dénaturé son principe; le moyen âge en

offre un exemple frappant.

Ce n'est point comme issues du génie de l'homme , et

laborieusement enfantées par sa raison, que les religions

se produisent au milieu des peuples. Vraies ou fausses, elles

dict. de la cohters. — T xv.

commandent la foi à leurs enseignements au nom de l'au-

torité surhumaine dont elle les prétendent émanés. Le po-

lythéisme grec ou romain se gardait de discuter rationnelle-

ment les droits de ses fabuleuses divinitésaux hommages des

mortels; il plaçait leur manifestation terrestre dans la nuit

de- origines nationales, soes le prestige de lointaines et

poétiques traditions. Mahomet s'élance dans la carrière

de conquérant, tout illumine des visions de lasolitude; il dit

ses entretiens avec l'ange Gabriel, et des prodiges d'audaceet

de fortune, le sacrant définitivement pr op hète aux yeux

de ses belliqueux disciples , érigent en religion nouvelle un mé-
lange de traditions juives et chrétiennes, modifiées par les pré-

tendues inspirations de l'homme de génie; puis le glaive l'ait

taire les incrédules. Si une religion a confiance dans les li-

tres qui établissent son origine surnaturelle ; si elle est en

mesure de prouver l'authenticité des lettres de créance qui

lui confèrent mission de la part du ciel près de la terre, elle

appellera sur ces documents l'examen de ceux dont elle

sollicite l'adhésion, elle leur présentera le motif de la loi;

mais l'objet même de cette foi elle déniera à l'homme le droit

de le mesurer , de le juger, de l'accommoder aux vues de sa

raison bornée. Saint A u gu st in , cet homme si grand et par

le génie et par le cœur, se promenait un jour sur le bord de la

mer, pensif, absorbé dans une méditation laborieuse. Il scru-

tait le mystère de la sainte Trinité , et ses pensées se perdaient

dans les ténébreuses profondeurs de l'être divin. Il aperçoit

un petit entant qui, muni d'une coquille et allant du rivage

à la mer et de la mer au rivage , semblait vouloir déverser

l'océan dans une petite fosse que ses mains avaient prati-

quée au milieu du sable. Augustin, souriant au spectacle de

ses puérils efforts : « Es-tu moins présomptueux , 6 homme,

dont l'esprit, faillible et borné, prétend contenir el épuiser

la sagesse infinie! » Ce disant, l'enfant déploie des ailes

d'ange et prend son vol vers les ejeux. Leçon donnée, sous

le voile d'une gracieuse allégorie, aux téméraires questions

que la curiosité humaine adresse à Dieu !

L'existence de croyances religieuses chez tous les peuples

est un fait qui ne trouve plus de contradicteurs sérieux.

« Jetezlesyeux sur la surface du globe, disait Plutarque,

vous y verrez des villessans fortifications, sans magistrature

régulière, sans lettres; des peuples sans habitations fixes,

sans l'usage des monnaies; vous n'en verrez point sans con-

naissance des dieux. » Lucrèce félicitait Epicure, sou

maître, d'avoir été comme le premier qui eût osé s'alfcan-

cliir de l'universelle superstition du genre humain. Les

peuples du Nouveau Monde offrirent également aux regards

des navigateurs européens un culte, plus ou moins grossier,

par lequel se manifestait leur foi à une puissance surna-

turelle. Des observations superficielles avaient fait d'abord

soupçonner d'athéisme quelques peuplades : les Otaitiens, les

Souriquois, lesHnrons. BayleetHelvétiusnese tenaient pas

d'aise. Triste et éphémère triomphe! Cook, Vancouver et

d'autres auteurs de relations subséquentes, plus fidèles et

plus circonstanciées, constatèrent chez ces peuplades des li-

néaments, bien imparfaits et bien grossiers, il est vrai, mais

non équivoques, de religion; et l'on peut dire aujourd'hui

avec le savant Schœll : « 11 n'est pas prouvé qu'il existe un

peuple sans religion. » Que signifierait après tout, dans l'im-

mense concert du genre humain élevant la voix vers le ciel,

le silence de quelques sauvages habitants des bois, êtres

abrutis qui n'ont d'homme que la forme et le nom? Dans

l'étude des lois qui régissent l'organisation de notre espèce,

tient-on compte des cas exceptionnels et monstrueux?

Les plus anciens monuments historiques connus et les

traditions antérieures dont ilssont l'écho nous montrent les

religions assises près du berceau des sociétés, dictant leurs

premières lois, présidant à leur formation. Rechercher l'ori-

gine de la religion, c'est donc rechercher l'origine de la so-

ciété elle-même.

Une école philosophique, qui tend à ruiner le christianisme

par sa base, en éliminant complètement la notion de révé-

lation surnaturelle et divine, et qui, dans la philosophie

43
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Je l'histoire, efface Dieu derrière l'humanité, veut que
riiommesoit parti de l'état sauvage, du mutisme, de la pro-

miscuité, de l'abrutissement , d'un état voisin de celui des

orangs-outangs, pour inventer successivement le langage, la

famille, la société, la religion. Toutes ces conquêtes auraient

été un développement spontané, un progrès purement na-

turel de l'humanité. La religion, en particulier, n'est dans
ce système qu'une création subjective de l'esprit humain, ou
tout au plus un instinct de notre nature, s'épurant chaque
jour davantage par le progrès de la civilisation et de l'acti-

vité intellectuelle. Les phases successives de l'épuration reli-

gieuse auraient été celles-ci : primitivement, le f é t i c h i s m e

,

forme grossière du culte des cléments; puis le sabéisme,
l'adoration des corps célestes; ensuite le polythéisme,
sous des castes sacerdotales; le polythéisme indépendant;

le m o n o l h é i sm e , sous forme thôocratique ; enfin , le mo-
nothéisme libre.

Cette hypothèse d'une stupidité primitive, la philosophie

matérialiste du dix-huitième siècle l'admettait hardiment :

non pas qu'elle l'étayat sur aucun fait, puisque, au contraire,

tous les faits connus la démentent, mais elle l'admettait

comme une conséquence forcée du rejet préalable de la

révélation primitive, proclamée par le christianisme. Aujour-
d'hui elle n'est plus combattue seulement par les écrivains

orthodoxes; elle est à peu près désavouée par d'illustres

représentants de cette philosophie spiritualiste du dix-neu-

vième siècle, qui hésite et s'arrête quand elle se voit conduite

à des conclusions décidément chrétiennes, et qui semble
avoir peur de trouver les enseignements du catéchisme à la

dernière page du grand livre de la science. Benjamin Cons-
tant, dans son ouvrage De la Religion considérée dans sa
source, ses formes et ses développements , s'est posé la

question : « L'état sauvage a-t-il été l'état primitif de notre

espèce? » Voici le résumé de sa réponse : « Des philosophes

du dix-huitième siècle se sont prononcés pour l'affirmative

avec une grande légèreté. Tous leurs systèmes religieux et

politiques parlent de l'hypothèse d'une race réduite primiti-

vement à la condition des brutes, errant dans les forêts, et

s'y disputant le fruit des chênes et la chair des animaux ; mais
si tel était l'état naturel de l'homme, par quels moyens
l'homme en serail-il sorti? Les raisonnements qu'on lui

prête pour lui faire adopter l'état social ne contiennent-ils

pas unemmUestepétition de principe? Ces raisonnements
supposent l'état social déjà existant. On ne peut connaître ses

bienlaits qu'après en avoir joui. La société dans ce système
serait le résultat du développement de l'intelligence, tandis

que le développement de l'intelligence n'est lui-même que le

résultat de la société. Invoquer le hasard, c'est prendre pour
cause un mot vide de sens. Le hasard ne triomphe point de
la nature. Le hasard n'a point civilisé des espèces inférieures

qui, dans l'hypothèse de nos philosophes, auraient dû ren-
contrer aussi des chances heureuses. La civilisation par les

étrangers laisse subsister le problème. Vous me montrez
des maîtres instruisant des élèves, mais qui a instruit les

maîtres? »

Mais si l'homme n'a point débuté par l'état sauvage,
comment a-t-il pu naître civilisé? Si les développements
naturels de son intelligence, sous la seule incitation de ses
besoins et du spectacle de la nature, n'ont pu l'élever aux no-
tions sociales et religieuses, de qui les a-t-il reçues? Sous
peine de tourner éternellement dans un cercle vicieux, il

faut dire avec Fichte ( Droit de la Nature) : « Qui a instruit

les premiers hommes? Car nous avons prouvé que tout
homme a besoin d'enseignement. Aucun homme n'a pu les

instruire, puisqu'on parle des premiers hommes. 11 faut donc
qu'ils aient été instruits par quelque être intelligent qui n'é-
tait pas homme, jusqu'au moment où ils pouvaient s'instruire

réciproquement eux-mêmes. »

Ainsi, la révélation primitive serait encore la conception la

plus philosophique, lors même qu'elle ne serait pas un l'ait

traditionnel consigné dans les livres de Moïse
,
qui l'em-

portent incontestablement sur tous les monuments écrits du

1 genre humain, par l'authenticité, l'antiquité, l'intégrité, lis

]

nous enseignent que Dieu, qui s'était complu dans la création

i

d'un être intelligent et libre, ne dédaigna point de Pins-

i truire lui-même par un mode de communication approprié

|

à sa double nature , spirituelle et corporelle. « Qu'importe
,

J

dit avec raison un écrivain catholique (M. l'abbé Gerbet),

|

que nous ne nous représentions pas clairement ce genre de

communication? Nous représentons-nous mieux la création

i elle-même? Et qui ne voit que dans toutes les suppositions

!
imaginables le commencement des choses implique l'ex-

J

traordinaire? En rejetant les prodiges de la bonté divine, on
I n'échappe pas au miracle; on ne fait que leur substituer

des prodiges d'un autre genre. »

L'homme ne commença donc point par un état d'abrutis-

sement et de stupide ignorance, mais, au contraire, il con-

nut dès le principe le Dieu unique et immatériel. Ses no-
tions ne s'altérèrent, suhant le récit de la Genèse, qu'après

que, soumis à une épreuve, il eut mésusé du libre arbitre

qui lui avait été donné pour glorifier le Créateur et se faire

à lui-même ses destinées. Il aspira à devenir le centre indé-

pendant de la vie et de la science, et, en châtiment de cette

révolte de l'orgueil, il fut livré en proie aux passions sen-

suelles, aux erreurs, aux misères physiques et morales. De
là l'obscurcissement croissant de sa raison et de son cœur :

le culte des astres et des éléments substitué à celui du Dieu-

Lsprit; puis le culte des idoles de bois et de métal, des images

d'hommes, d'animaux et de reptiles; les vices eux-mêmes
et les plus honteuses passions divinisés. Cependant, pour

conserver au milieu du chaos des cultes idolâtiiques les

vérités révélées au père de la race humaine et la promesse

de rédemption qu'emportèrent les exilés d'Éden, Dieu se

choisit quelques familles fidèles, puis un peuple, dont il

prit soin de garantir la nationalité et la foi par la plus forte

législation qui fut jamais. Tandis qu'ailleurs les ténèbres s'a-

joutent aux ténèbres, et que les nations chez lesquelles la

civilisation et le génie humain brillent d'un vif éclat sont

livrées aux plus grossières superstitions, ce petit peupleadore

le Dieu unique ; ses prophètes annoncent de jour en jour

plus clairement le Sauveur salué de loin par les patriarches.

On sait les efforts tentés, à une époque peu éloignée,

pour infirmer l'autorité du récit mosaïque. D'équivoques

systèmes, imposant à la multitude par un appareil scien-

tifique, des témoignages suspects, des assertions où l'au-

dace de l'affirmation suppléait à la solidité de la preuve,

semblèrent d'abord réduire au silence la religion contristée.

Mais de haineux préjugés ont disparu tandis que la science

marchait , et voici qu'appelée à déposer contre la Genèse

,

elle confond les accusateurs et fait justice des témérités ou
des mensonges produits en son nom. Par la bouche de l'illustre

et vénérable Ampère, la science a proclamé « que la for-

mation du globe, telle que l'expose la Genèse, est la plus

plausible des hypothèses que l'on puisse adopter dans l'état

actuel de nos connaissances ; de sorte que si l'on ne recon-

naît pas Moïse pour divinement inspiré, il faut admettre

qu'il possédait toutes les notions conquises depuis lui par

l'observation et le calcul ».

Avec l'imposante autorité de Cuvier, la science met au

néant toutes les objections élevées contre l'unité originelle

de notre espèce. Elle refuse positivement aux Hindous,

aux Égyptiens , aux Chinois, les centaines de siècles qui

leur avaient été si libéralement octroyés par l'école voltai-

rienne. Elle lit sur les murs où sont sculptés les zodiaques

d'Esné et de Denderah, auxquels on avait attribué une

si haute antiquité , des inscriptions qui nomment les empe-

reurs romains du règne desquels ils datent.

La Bible nous enseigne que Dieu
, pour punir une nou-

velle et sacrilège tentative de l'orgueil humain , mit la con-

fusion dans le langage des hommes et les dispersa sur la

surlace de la terre. Sur ce point encore, les résultats de la

science moderne semblent converger vers la donnée fournie

par la révélation. Car, ainsi que le remarque un judicieux

écrivain, M. Edmond de Cazalè? , « le* travaux philolo-
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(foUM delà science contemporaine, en ramenant de plus

en plus toutes les tangues connues à un très-petit nombre

de familles, et en constatant entre ces familles des simili-

tudes essentielles et des différences non moins essentielles,

conduisent S cette conclusion : qu'il y eut d'abord unité de

langage, et que cette imite, au lieu de s'altérer par des

modifications graduelles, a du se rompre par une sépara-

tion brusque et instantanée ».

Ce que nous savons de l'histoire et de la doctrine des

ancienne-; religions n'est auliementd'accord avec le système

du perfectionnement naturel et incessant de l'idée religieuse.

Tout conspire au contraire contre le système de l'école phi-

losopbique qui représente l'humanité comme aspirant et

expirant tour à tour, en vertu des lois propres de son orga-

nisation, l'aliment de sa vie religieuse, de plus en plus

épuré à mesure que la civilisation progresse.

Empreintes , dans leur diversité , du cachet des circons-

tances locales au sein desquelles chacune s'est développée,

les religions présentent, d'autre part, des traits de simi-

litude qui deviennent un nouveau titre de parenté entre les

membres dispersés de la grande famille humaine. Dans plu-

sieurs de ces croyances communes à tous les peuples, et

non moins remarquables par leur caractère mystérieux que

par leur universalité , on reconnaît les vestiges des dogmes

révélés , des souvenirs et des espérances que l'humanité

déchue emporta de son berceau. Le paganisme ne détruisait

pas radicalement la vérité, il l'altérait ou l'intervertissait.

Tous les anciens peuples gardèrent un confus souvenir du

paradis terrestre, de Vdge d'or, où les dieux ne dédai-

gnaient pas de descendre parmi les hommes innocents et

heureux. Le pec/ie originel par lequel fut interrompu l'ordre

primordial des communications et des grâces divines, mys-

tère sans lequel, dit Pascal, l'homme est beaucoup plus

inexplicable à lui-même que ce mystère n'est inexplicable à

l'homme , n'a pas seulement été entrevu par quelques gé-

nies méditatils cherchant le nœud du dualisme qui travaille

douloureusement l'homme et le monde. Non-seulement

Platon, le théologien par excellence du paganisme, a écrit

« que la nature et les facultés de l'homme ont été changées

dans son chef dès sa naissance (Tim.) ». « Mais les reli-

gions de presque tons les anciens peuples ont pour fonde-

ment la chutede l'homme dégradé, et l'attente d'un répara-

teur était générale ( Voltaire, Phil. de V Hist.). » L'espoir

d'une régénération par un médiateur est l'idée mère de toutes

les religions sacerdotales , comme de toutes les doctrines

philosophiques traditionnelles.

Lorsque se furent accomplis les temps annoncés pour la

venue du Messie, tout l'univers , faisant silence sous César

comme dans l'attente d'un grand événement, Jésus-Christ

parut. Réduite d'abord à chercher dans la nuit des cata-

combes un asile contre la sanglante publicité de l'amphi-

théâtre, sa religion vit au bout de quelques siècles l'empire

à genoux devant ses autels. L'école philosophique dont

nous avons parlé salue dans le christianisme un grand pro-

grès social ; elle lui concédera même l'épithète de divin, car

pour elle toute manifestation de l'esprit humain est par

cela seul une révélation de Dieu , en ce sens qu'il fait pro-

gresser l'humanité vers la notion de la vérité pure. Pour
infirmer le prodige de l'établissement du christianisme et

écarter l'idée d'une assistance directe et surnaturelle de la

Providence, elle attribue les succès rapides de la foi chré-

tienne au scepticisme général qui régnait à l'époque où elle

vint rallier les intelligences et les cœurs; elle montre l'hu-

rnanité se dépouillant spontanément de ses anciennes

croyances, comme d'un manteau usé, et revêtant des

croyances nouvelles, mieux appropriées à ses besoins nou-

veaux. Attribuer au scepticisme les étonnants progrès de

la loi chrétienne, ce n'est pas seulement méconnaître que

le scepticisme, presque toujours fils de l'orgueil et de la

volupté, est l'état moral le plus rebelle aux efforts de la

charité évangélique ; ce n'est pas seulement reléguer dans

l'ombre les noms de Julien , Libanais, Symm^que et autres

personnages haut placés dans l'histoire, qui détendirent le

paganisme à outrance ou pleurèrent son agonie comme s'il

allait emporter la civilisation dans sa tombe; c'est aussi

oublier les longues et terribles persécutions qui protestent

avec une trop réelle énergie contre les envahissement»

du christianisme. Les divinités étrangères introduites

dans les murs de Rome, à la suite des peuples vaincus,

étaient à ses yeux comme autant de témoins sacrés de la

suprématie qui lui avait été promise par d'antiques oracles.

Elle s'honorait elle-même dans ces images de la fortune

des nations, dans ces représentants du monde groupés au.

tour du Capitole. Seul, le Dieu des chrétiens fut traité sans

merci. Il ne voulait point subir des hommages partagés :

ces disciples du Nazaréen refuser un grain d'encens à la

statue de la Victoire , aux aigles qui avaient porté par

toute la terre la domination romaine, aux dieux solidaires

des destinées de la ville éternelle ! c'était une chose inouïe

et sacrilège. De là un acharnement général contre la sédt

tion chrétienne. L'orgueil chez les empereurs, la sensua-

lité chez la multitude, étaient deux terribles zélateurs de

l'ancien culte. La mollesse des convictions, la ductilité du

croyances attiédies que l'on présente comme facilement

malléables aux enseignements du christianisme, contre lui,

et contre lui seul, se tournaient en fureur.

Au surplus, l'universalité des triomphes de la foi chré-

tienne exclut toute cause purement locale et passagère. Eli*

avait pénétré au sein d'une société savante, elléminée et

sceptique; elle eut prise sur la nature vierge et abrupte de*

barbares. Œuvre de celui qui a formé le cœuret l'intelligence

de l'homme, elle s'est montrée supérieure aux inlluence»

declimat, d'histoire, de mœurs, de civilisation, parlesquelles

s'explique le développement des religions fausses, dans ce

qu'elles ont d'étranger aux traditions primitives et univer-

selles. Malgré les larges blessures faites à l'Église par le glaive

de l'islamisme, le christianisme n'a pas cessé de présider

aux destinées de l'humanité ; il éclaire de sa lumière les

peuples qui marchent à la tète de la civilisation, et il est de

toutes les religions du monde, celle qui embrasse dans se*

ramifications le plus grand nombre de croyants.

La religion ne se laisse point imposer comme chose sim-

plement utile. Semblable aux enfants, le peuple voit, en-

tend et commente avec une merveilleuse sagacité ce qui sa

passe au-dessus de sa tète. Croyez et pratiquez ; édifiez par

l'exemple et par la foi , sinon n'espérez point que l'intérêt

de votre sécurité et l'empire des considérations administra-

tives fassent pleuvoir sur les âmes la rosée qui rafraîchit et

féconde. Ou plutôt , contentez-vous de laisser libre carrière

à ceux qui portent en eux-mêmes la chaleur des convictions

communicatives, la source divine du dévouement, la charité

qui se donne tout entière et place au ciel son repos , ses

espérances , le prix de ses efforts. N'entravez point par da

mesquines et jalouses défiances l'action de l'Église et des mer-

veilleux instruments qu'elle sait organiser pour son œuvra

morale. L'Église bénira les événements qui consomment en

France la séparation du pouvoir spirituel et du pouvoir tem-

porel si, en échange de privilèges enviés et d'une dange-

reuse tutelle, elle est admise dans la plénitude du dm t

commun, et peut déployer librement toutes ses puissance»

contre l'esprit d'indifférence et de doute au sein duquel gran-

dissent les jeunes générations.

Donner satisfaction à la matière , dans le sens où l'enten-

dent les épicuriens ,ce ne peut être ici-bas l'affaire de la re-

ligion ; sa mission est au contraire de former contre-po ;ds à

ces instincts toujours trop dominateurs et trop volontiers

obéis , à ces appétits de chair et de sang qui tendent inces-

samment à ravaler l'homme au rang des brutes. Aux mons-

trueux excès de corruption dans lesquels s'était abimé le

monde antique, le christianisme, venant renouveler la face

de la terre, opposa des prodiges d'austérité et de pénitence.

La Thébaïde expia Carthage, Antioche, Rome, Parthénopa

et Alexandrie, La chair, la matière, fut domptée au désert

par des h ginns de saints athlètes , et le spiritualisme chréticu
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y puisa le souffle puissant de vie qui a transformé le monde

barbare , et qui soutient aujourd'hui ce qui reste de vigueur

et de noblesse dans les âmes allanguies. L'Église ne cesse

pointd'inviter des hommesd'eliteà montrer parleur exemple

jusqu'à quel point lu volonté humaine, aidée de la grâce,

peut dompter les sens et s'affranchir de la tyrannie de la

matière. Dans un but analogue à celui des Spartiates, qui,

pour inspirer à leurs (ils le dégoût de l'ivresse, livraient à

leurs risées des esclaves dégrades par celle grossière pas-

sion, l'Église agit en sens inverse ; elle propose aux respects

des peuples les représentants de la liberté morale élevée à

sa plus haute puissance. Mais demander si elle espère que

le monde prononce entre ses mains les vœux de pauvreté
,

d'humilité, de chasteté , et endosse pieusement le cilicedes

anachorètes, c'est confondre à plaisir le précepte et le con-

seil, la vocation commune et la vocation privilégiée. La re-

ligion bénit la fécondité de l'épouse et toutes les joies pures

de la famille. Elle place la paresse au rang des péchés ca-

pitaux , érige le travail en loi divine, et ennoblit, en la

stimulant, l'activité humaine. Comment l'Église comman-

derait-elle au monde d'abjurer entre ses mains son savoir

et ses richesses , elle qui en a conservé ou préparé les pre-

miers éléments, elle qui a sauvé les lettres et les arts d'une

ruine totale, défriché les landes et les intelligences incultes

<ie l'Europe, édifié les plus magnifiques monuments dont

s'enorgueillissent nos cités, fondé les grands centres d'ins-

truction , fait prévaloir la notion de supériorité intellectuelle

et morale sur l'empire de la force et la fatalité de la nais-

sance? Voyez Athéisme, Catholicisme, Christianisme,

Culte, Df.voik, Dieu, Dogme, Fétichisme, Foi, Monothéisme,

Polythéisme, Sabeismb, etc. Louis de Carné.

Le sentiment religieux qui a pour source le caractère de

la nature humaine en général, et qui se produit dans des

circonstances données, a reçu le uom de religion de la

raison ou religion naturelle. La croyance que Dieu a com-

muniquée à certains hommes par des voies surnaturelles, et dès

lors incompréhensibles pour nous, des dogmes religieux et

les a appelés à une contemplation intellectuelle de sa nature,

a reçu la dénomination de religion surnaturelle, révélée

ou positive. La philosophie religieuse est l'examen des

mot ils d'une telle autorité et la comparaison de leurs en-

seignements avec ceux de la religion naturelle.

Vhisloire des ret/gions est une des plus importantes

parties de l'histoire de la civilisation humaine, mais pré-

senle des difficultés presque insurmontables, à cause de

l'obsi mite qui règne sur la source du sentiment religieux chez

l'homme.

Religion se dit aussi de l'état des personnes engagées

par des vœux à suivre une certaine règle autorisée par l'É-

glise. Mettre une fille en religion, c'est la faire religieuse;

entrer en religion, c'est se faire religieux ou religieuse.

lieligion a encore plusieurs acceptions : se faire un point

de religion de ne point divulguer un secret, c'est s'en faire

une obligation sacrée; violer la religion du serment, c'est

manquer à sa parole, se parjurer; surprendre la religion

de quelqu'un , c'est le tromper par de fausses paroles.

RELIGION ( Édit de). On donne ce nom à une ordon-

nance on décret du souverain qui a trait à la foi religieuse

de ses sujets. C'est ainsi qu'en l'an 3 13 Constantin le

Grand rendit ledit de Milan en faveur des chrétiens, et

Henri IV, en 1508, Védit de Nantes, dans l'intérêt des

huguenots. On trouvera à l'article Edit l'indication des

ëdits de religion les plus célèbres qui aient été publiés en

France.

RELIGIOlY(Guerresde). Del562à 1629, on en compte
onze dans l'histoire de France. Voyez Hiclenots.
RELIGION (Paix de). Vouez Faix de Religion.

RELIGION REFORMEE. Voyez Calvinisme.

RELIGIOWAIRES, nom que l'on donnait, au temps
des guerres de religion qui suivirent la ré formation, à
ceux qui professaient les nouvelles doctrines et pratiquaient

le culte réformé. Voyez Protestants et Hcci'e.nots.

RELIGION — RELIURE
RELIQUAIRE. Botte, coffret, vase ou cadre varié de

formes et de dimensions, dans lequel on consacre et on

expose à la vénération quelques reliques , telles que : une

dent, une phalange, un fragment, ou même l'esquille d'un os,

quelquefois aussi des morceaux d'étoffes provenant des vê-

tements d'un martyr, ou ayant seulement enveloppé ou tou-

ché quelques précieuses reliques.

La différence entre une chas se et un reliquaire ne con-

siste donc pas seulement dans la forme, mais aussi en ce

que la chasse peut contenir le corps entier ou au moins des

fragments d'assez grande proportion , tandis que les reli-

quaires ne contiennent que des parcelles toujours mini-

mes.

Les reliquaires sont très-mnltipliés ; il s'en trouve souvent

plusieurs sur le même autel; quelques personnes pieuses

en ont chez elles, soit dans leur oratoire, soit même sur

une console. Dlchesne aîné.

RELIQUAT, RELIQUATAIRE (du latin reliquix
,

restes). On appelle reliquat, en termes de jurisprudence,

de comptabilité et de commerce, le reste de compte on débet

dont le rendant compte se trouve redevable par la clôture

ou l'arrêté de son compte. Le reliquataire est celui qui

doit ce reliquat.

RELIQUES (du latin reliquix, restes). On appelle

ainsi les restes que les chrétiens ont conservés, ou croient

avoir conservés, du corps de Jésus-Christ ou de ceux de ses

saints, notamment des martyrs. C'est surtout à partir des

croisades que le nombre des reliques devint considérable.

A l'origine, les divers objets considérés comme reliques n'a-

vaient qu'une valeur historique et religieuse ; mais à partir

du pontificat de Grégoire le Grand on leur attribua en outre

diverses guérisons merveilleuses; croyance qui donna lieu

à bon nombre d'impostures et au culte presque divin des

reliques. L'Église romaine étendit ce culte aux reliques saints

canonisés par elle.

RELIURE , RELIEUR. Il n'est personne qui n'ait re-

marqué à quelles détériorations sont exposés les livres bro-

chés, dont les feuilles réunies par une couture légère ne

sont protégées que par une fragile couverture de papier.

Les volumes manquant de soutien s'affaissent sur les rayons

de la bibliothèque, le dos se fendille, et chaque page cé-

dant à l'action reitérée de la main se crispe et se sépare de

manière à compromettre l'ouvrage entier. Le relieur est

l'artiste chargé de prévenir ou de réparer ce désordre. Son

premier soin, après avoir débroché le volume, doit être

d'en collâtionner les feuilles, de replier celles qui auraient été

mal pliées, de redresser les coins et d'intercaler les tableaux,

les planches, les cartons ou feuilles à remplacer. Ces prépa-

ratifs terminés, il divise son volume en plusieurs cahiers,

qu'il bat successivement sur un bloc de pierre ou de mar-

bre avec un marteau à tête convexe. Les cahiers battus sont

ensuite mis entre deux ais sous une presse fortement serrée.

De là ils passent entre ies mains de la couseuse, qui les

réunit. Il s'agit alors de lixer à chaque face externe du vo-

lume une feuille de carton de même grandeur, et de Ven-

dosser en égalisant tous les feuillets, en les trempant à

plusieurs reprises avec de la colle de farine pour qu'ils ne

puissent bouger, et en les polissant avec un/rolloit . Il faut

encore rogner la tranche, et la couvrir d'une couleur unie,

jaspée ou marbrée, ou bien d'une dorure, puis l'orner d'une

tranchejile, espèce de cordonnet de soie de deux couleurs,

qui se place à chacune des extrémités près du dos. En cet

état, le volume est soumis à un second battage, qui rend

le carton à la fois plus dur et plus mince. Quand on a ap-

pliqué sur le dos une bande de parchemin mouillé ou de

toile, on colle la couverture. Cette couverture est emprun-

tée a toutes sortes de substances, au parchemin, à la basane,

au maroquin, au satin, etc. Cette dernière opération demande

beaucoup de propreté et de précaution pour conserver à la

reliure son élégance et sa fraîcheur. Il ne doit y avoir ni pli,

ni rides, ni bosses. Enfin, après avoir imprimé les titres en

or, bruui la tranche , on polit avec un 1er chaud , eu l'on



vernit. Dans les reliures Je luxe, on imprime à froid sur

» baque coté de la couverture des vignettes en creux, qui sont

d'un fort hou ciiet. Les priocipales qualités d'une bonne re-

liure sont d'être a l.i fois Bolide, légère, gracieuse et élas-

tique; les marges doivent être égales, ni trop larges, ni trop

étroites; le livre doit s'ouvrir tacitement.

L'histoire authentique Je la reliure remonte jusqu'au

neuvième siècle. Il existe dans la collection Je Slowe, en

Angleterre, un psautier latin-saxon Je cette époque. ( 'esl

un volume grossier, lie avec Jes courroies en cuir et revêtu

de planches de chêne, dont les coins sont protèges par Jes

plaques de cuivre. Hugues Capet posseJait, dit-on, un al-

manacu écrit sur parchemin en lettres d'or et d'argent, et

relie en peau Je serpent avec des lames d'argent. Quand les

congrégations religieuses s'occupèrent de multiplier les co-

pies des ouvrages île l'antiquité échappes à plusieurs siècles

d'entière barbarie, il y eut dans chaque monastère un lieu

appelé SCriptorittm , et où travaillaient les copistes et les

relieurs. Les moines qui se livraient au travail Je la re-

liure n'étaient pas moins estimes que ceux qui se livraient

au travail de la copie, et ou cite surtout le frère Herman,
habile relieur venu en Angleterre avec les conquérants

normands, et qui Jeviut évèque Je Salisbury. L'invention

Je l'imprimerie fut J'aborJ fatale à l'art de la reliure. Les

manuscrits ayant, en raison de leur rareté même, une
grande valeur, une splenJiJe reliure en velours, en or, en

argent et ornée Je pierres précieuses en était l'ornement or-

dinaire. Mais l'imprimerie ayant multiplié les livres à l'in-

lini , on ne les revêtit plus que d'un habit grossier. Les

premiers incutiables sont relies en bois et en cuir épais
,

comme ce psautier savon dont il est question plus haut. C'est

à Mathias Corvin, roi de Hongrie, grand ami des livres et

qui possédait une bibliothèque de plus de 50,000 volumes,

qu'on est redevable de l'emploi du maroquin pour la reliure.

Les relieurs français avaient acquis dès le seizième siècle une

supériorité incontestée sur les relieurs étrangers de cette épo-

que. On cite surtout les reliures qui ornaient les livres de la

bibliothèque de Grolier, trésorier de François 1er. L'histoire

n'a pas conservé le nom de l'artiste qui les lui reliait; mais

ceux qui existent encore aujourd'hui atteignent toujours dans

les ventes des prix tort élevés. Il y avait, disent les écrivains

du temps, pour vingt mille écus de reliure (somme énorme
alors) dans la bibliothèque Je M. Je Thon. Les plus célèbres

relieurs français du dix-huitième siècle furent Le Gascon
Desemble, PaJeloux, Derome, Bauzonnès, Bozérian, qui

ont eu Je nos jours Je dignes successeurs dans les Simier,

les Thouvenin, les Keller, les Despierres, etc. ; en Angleterre

on citait surtout à cette époque Robert Payne. Ses reliures

sont un modèle Je bon goût et d'élégance; il affectionnait

surtout un certain maroquin olivâtre, qu'il appelait maro-
quin à la vénitienne. Il élaitaussi maître passé dans l'art de
>>-4aurer les vieux livres, porté Je nos jours à un si haut
degré Je perfection. On ne nomme pas le relieur Ju siècle

dernier qui avait confectionné la reliure d'un petit vo-
lume in-18 de 103 pages, vendu à la vente de feu Villenave,

intitulé : Constitution de la republique française, et im-
primé à Dijon, en 1793, chez P. Causse. Il est sur papier

vélin et doré sur tranche. La reliure, avec trois filets dores

sur plat, imite le veau fauve, et une note écrite de la main
de Villenave, sur un feuillet placé avant le titre, indique

que le livre est relié en peau humaine. On a pailé à la

même époque de culottes , de bottes, de pantoulles en cuir

humain. Aussi bien, ce n'était pas là un premier essai,

comme on serait tenté Je le croire ; et une vingtaine d'an-

nées auparavant le célèbre H un ter avait absolument tenu

à faire relier en peau humaine un traité sur les maladies de
la peau. C'est un procès entre lui et son relieur qui révéla

cet acte d'excentricité.

RE.MBKAADT van RYN, dont le nom complet était

Rembrandt Harmensz van Ryn , l'un des plus célèbres

peintres et graveurs, naquit le 15 juin 1606, à Leyde, en

Hollande, où son .père, Harmcn Gerritsz van Ryn, était un

RELIURE — REMBRANDT S4f

riche meunier. Le dernier desix enfants, le jeune Rembrandt
annonçait les plus heureuses dispositions; aussi ses parents

l'euvoyèrent-ils au collège, dans l'intention de lui donner
une profession savante. Au bout de quelques mois, sa ré-

pugnance pour la grammaire et la littérature latine de-
vint manifeste; il montrait au contraire un goût si prononcé
pour la peinture, que son père finit par ne plus contrarier

sa vocation. 11 fréquenta les ateliers de divers maîtres, parmi
lesquels Pieter Lastinan fut celui qui exerça l'influence la

plus décisive sur le jeune artiste. Après avoir terminé son
temps d'apprentissage, il revint à Leyde, où il se mit brave-

ment à travailler d'après ses propres inspirations et où il ne
tarda pas à se faire une certaine réputation

,
qui parvint

jusqu'à Amsterdam. Les commandes de plus en plus nom-
breuses qui lui arrivèrent d'amateurs de cette ville le déter-

minèrent à y transférer son domicile, vers 1630. Rembrandt
fut pour Amsterdam ce que R uben s avait été pour An-
vers, le fondateur d'une florissante école de peinture, de la-

quelle sortirent plusieurs maîtres importants. H eut pour

protecteurs et pour amis les hommes les plus considérables

de son époque. En 1631 il épousa une jeune fille frisonne d'une

des plus honorables familles de Leeuwarden, Saskia Vilen-

burg, et se trouva bientôt à la tête d'une grande fortune,

provenant partie de ses talents et Je son ardeur au travail,

et partie de son mariage ainsi que de l'économie de sa

femme. En t642 il eut le malheur de perdre sa femme et de

rester veuf avec un fils âgé d'un an seulement. Ayant, au

milieu Je ses nombreux travaux d'art, à s'occuper en outre

de l'éducation de son fils et de la gestion de leur commune
fortune, d'ailleurs naturellement peu porté à une sage éco-

nomie , on ne Joit pas s'étonner que le désordre ait fini par

se mettre Jans ses affaires. Il lui fallut donc en 1653 et

1654 recourir à divers emprunts et contracter des dettes

hypothécaires. Deux années plus tard il convola en secondes

noces; et alors, en vertu du testament de sa première

femme, il se vit dans la nécessité Je renJre à son fils sa part

Je l'héritage Je sa mère. N'ayantpu s'exécuter, le subrogé

tuteur le fit déclarer insolvable ; et en vertu de ce jugement

on dressa, au mois Je juillet 1656, inventaire de tout ce qu'il

possédait. De cedocument, qu'on conserveencoreaujourd'hui

à la chambre Je commerce d'A nsterdam, il appert que Rem-
brandt avait dans sa maison un riche cabinet d'objets d'art.

Les fruits de l'activité de sa vie tout entière, ses fantaisies,

ses tableaux et ses dessins d'anciens maîtres , ses précieuses

gravures sur cuivre et sur bois d'anciennes écoles, ses cos-

tumes, ses armes, ses ustensiles et curiosités de tous genres,

jusqu'à ses propres esquisses et à ses études, qui lui étaient

indispensables et que rien ne pouvait lui remplacer, tout

cela lui futimpitoyablement enlevé ; et par suite des circons-

tances fâcheuses où se trouvait la Hollande, tout cela fut

vendu en vente publique, pour la dérisoire «omme de 4,964

florins 4 stuber. La vente de sa maison même ne produisit

que H,21S florins; de sorte que tousses créanciers ne

purent être désintéressés. Ces circonstances de la vie de

Rembrandt, constatées par des actes authentiques, mon-
trent quel compte il faut savoir tenir des récits controuvés

qui représentent ce grand artiste comme un banqueroutier

frauduleux, comme un avare sordide, comme un ignoble

escroc, comme un homme bizarre et désordonné, etc.

Quoique dépouiilé de tout ce qu'il possédait et de tout cequ'il

aimait le mieux au monde, Rembrandt n'en continua pas

moins à travailler avec plus d'ardeur que jamais ; mais il

parait avoir vécu depuis ses malheurs dans un grand iso-

lement, et avoir fini par être si complètement oublié de ses

contemporains, que pendant longtemps il fut impossible de

dire avec certitude où et quand il était mort. C'est tout ré-

cemment seulement que des investigations faites avec soin

dans les registres des diverses paroisses d'Amsterdam ont

établi qu'il était mort le 8 octobre 1669, à Amsterdam, et

qu'il avait été enterré dans le cimetière de l'ouest de cette

ville. Son fils, Titus van Rï>, qui avait appris la peinture

dans l'atelier de son père, sans jamais s'y beaucoup distiu-
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guer, était mort une année avant lui, le 4 septembre 1668.

ta 1852 un monument lui a été érigea Amsterdam.
Rembrandt est incontestablement le plus grand et le plus

original des peintres de l'école hollandaise. Jamais un autre

artiste ne l'égala pour le charme admirable du clair obscur,
pour la manière libre, hardie et délicate de conduire le pin-

ceau et le burin, pour la vérité , la rigidité et la vivacité de
l'expression, pour l'énergie et l'harmonie de l'effet. Ses pre-

mières toiles sont d'une exécution extrêmement soignée, et

ont en outre la vigueur et la chaleur qui le distinguèrent tou-

jours. Sa seconde manière (les marchands de tableaux ont

l'habitude de l'appeler manière beurrée, par opposition à

sa première, qu'ils nomment manièrefondue) est plus rude
et unit à un sévère dessin de toutes les parties une mani-
pulation plus libre, plus hardie, plus osée, qui peu à peu
arrive à la suprême habileté de faire particulière aux ou-
vragesdesa troisième et dernière manière. Rembrandt pei-

gnit surtout le portrait et les sujets bibliques. Dans le

premier de ces deux genres il a montré une vigueur extraor-

dinaire et une supériorité incontestée. Les artistes et les

connaisseurs admirent infiniment ses tableaux historiques, à

cause de ce qu'ont d'admirable leur expression et leur expo-
sition

; mais de savants critiques les ont singulièrement

dépréciés ; ils leur reprochent une conception vulgaire et

d'innombrables faules de costume, d'idéal, de temps et de
localité. La vérité est que Rembrandt a souvent confondu

d'une façon assez bizarre les costumes et les mœurs de con-

trées et d'époques bien différentes, alors qu'il ne choisissait

pas ses sujets précisément dans son époque et dans son

entourage. Mais la manière dont il enjoliva ses ligures

bibliques, auxquelles il prête notamment un costcime de

fantaisie, composé de vêtements espagnols
,
portugais, écos-

sais, turcs, etc., ne provient pas du parti pris de faire du
bizarre et de l'extraordinaire, mais du désir sincère de faire

de la vérité historique et de la couleur locale. Rembrandt
croyait sérieusement donner ainsi un caractère plus oriental,

c'est-à-dire plus hébraïque à ceux de ses tableaux dont les

sujets sont empruntes à l'Ancien Testament. Si dans la con-

ception des sujets bibliques il se montre en quelque sorte

peintre de genre, il ne faut l'attribuer qu'au même désir. On
vante toujours à bon droit la magie de son clair-obscur,

mais c'est à tort qu'on fait consister en cela l'excellence de sa

peinture. Il ne brille pas moins par la simplicité et la pré-
cision de l'expression

,
par la profondeur et la vérité du sen-

timent
, par la connexion et la netteté de l'ordonnance

,

par l'originalité, la plénitude et la richesse de la composition,
que par ses admirables effets de lumière et d'ombre. Son
dessin, s'il n'est pas sévèrement correct, noble et choisi,

est toujours plein d'expression et de caractère, parfaitement

exact et réussi en ce qui est du mouvement des figures.

Rembrandt fut le premier qui donna des bases fixes à l'har-

monie, à la vigueur, à reflet et à la tenue. Il forma d'après

ses principes en matière de peinture un grand nombre
d'élèves, dont les plus distingués et les plus célèbres furent

Gérard Dow, Ferdinand Bol, Gerbrand van Eeckhout,
Govart Flinck , Nicolas Maes et Philippe de Koningk.

Les plus célèbres tableaux de Rembrandt sont : Le Guet
et L'Inspecteur du Stahlhot (à Amsterdam); La Leçon
d'Analomie et La présentation de l'Enfant-Jésus (à La
Haye); Lafamille de Tobie, Le bon Samaritain, Le Mé-
nage, du menuisier

( à Paris
) ; La Femme adultère ( dans

la Galerie nationale, à Londres); VAdoration des Mages,
La dame à l'Éventail, Le Constructeur de Navires et sa
Femme (dans la collection particulière de la reine d'An-
gleterre); Lu Visitation de Marie et Le Fauconnier (dans
la galerie de lord Grosvenor, à Londres

) ; Samuel et Anne
(dans la galerie Bridgewaler, même ville); Le Vaisseau de
saint Pierre (appartenant à l'Anglais Hope); Le Moulin de
Rembrandt

( dans la collection du marquis de Lansdovvne,
au château de Howard); Samsonfurieux (à Berlin , où on
l'appelle à tort Le duc Adolphe de Gueldre

) ; Les Noces de
Çamson (à Dresde, sous le faux nom de La fêle d'Ahas-

vérus); Jacob bénissant les fils de Joseph ; Samson fait
prisonnier ; La Famille du Bûcheron et Le Lancier (à
Cassel) ; la série de cinq tableaux tirés de La Passion do
Jésus-Christ (à Munich); Diane et Endijmion (dans la

galerie Liechtenstein, à Vienne) ; l.e Sacrifice d'Abraham et

La Descente de Croix (dans la galerie de l'Ermitage , à Pë-

tersbourg ). Les meilleures gravures d'après les tableaux d*

Rembrandt sont celles qui ont pour auteurs J. de Frey, Claes-

sens, J.-G. Scbmidt, Hess, etc. Rembrandt a aussi produit

bon nombre de dessins, qui de tous temps ont été extrême-
ment recherchés des amateurs. La plupart sont dessinés à

la plume , lavés au bistre et repoussés avec du blanc ; et sou»

vent ils ne produisent pas moins d'effet que ses tableaux à

l'huile.

Enfin , Rembrandt est encore célèbre comme graveur. In-

correct, mais original et prime-saulier, il savait mettre dans

ses eaux-fortes la même harmonie la même chaleur, la

même ?no?'6irfc;-adeclair-obscur, la même vigueur d'effets

,

que dans ses tableaux. Son poinçon libre , capricieux
,
pit-

toresque , ne s'inquiétait pas plus des règles de l'art que des

procédés de l'école ; mais sa manière facile, spirituelle,

expressive, oflre des beautés et des qualités qui font toujours

les délices et l'admiration des vrais connaisseurs. Il ne faut

pas cependant dissimuler que le prix excessifauquel certaines

estampes de Rembrandt sont arrivées, a cause de quelques

I beautés particulières ou bien de leur rareté, tient à urne mono-
! manie chalcographiqne. Le nombre des eaux-fortes de Rem-
!
brandt est très-considérable; il monte à environ 350, parmi
lesquelles il faut surtout citer: celle qiri est connue sons le nom

J

de la feuille aux cent florins (Jésus-Christ guérissant les

malades ), La grande descente de Croix, deux grands Ecce
Homo, Le Samaritain , L'Annonciation aux Bergers, Le

j

Juif à la Rampe , Joseph racontant ses Songes , La Ré-
surrection de Lazare, Le portrait du bourgmestre Six, Le
grand Copenol , Le vieux Lutina , Le vieux Haring , Le Mé-
decin juif (Ephraim bonus), Le collecteur Witenbogaert,

Le Prédicateur Sylvius, le portrait de Rembrandt lui-même,

Le paysage aux trois arbres, Les Moulins, et La maison
de campagne du peseur d'or. Les plus célèbres collections

de ses eaux-fortes se trouvent au cabinet des Estampes de

la Bibliothèque impériale à Paris, à Amsterdam, à Londres,

à Dresde et à Vienne. VŒuvre de Rembrandt , reproduit

par la Photographie par M. Benjamin Delessert, a été

décrit et commenté par- M. Ch. Blanc. On trouvera les rensei-

gnements les plus authentiques sur la vie de Rembrandt dans

l'ouvrage de Scheltema, intitulé Redevoering overhet leven

van Rembrandt (Amsterdam , 1853). John Smith, dans

son Catalogue raisonné (tome Vil, Londres, 1836), et

G. Bathylber, dans ses Annales de la Peinture hollan-

daise (en allemand; Gotha, 1844) , ont donné des catalo-

gues des tableaux de Rembrandt , mais incomplets et rédigés

sans critique. Les meilleurs catalogues des eaux-fortes de

Rembrandt sont : le catalogue français de Ger saint, avec

des additions par A. Bartsch (2 vol.; Vienne, 1797 ) ; le

même catalogue, aveedes additions par de Clanssen (2 vol.
;

Paris, 1822 et 1828); A descriptive Catalogue of the

Prints of Rembrandt (Londres, 1836), par Wilson.

[Le procédé de Rembrandt ne ressemble à aucun autre

procédé connu avant lui dans l'histoire de la peinture. Ce
qui le préoccupe en effet dans la composition et l'exécution

d'un tableau, ce n'est jamais ni la beauté des lignes, ni la

riche ordonnance des groupes, ni la pureté des types; il

n'emprunte jamais aux chefs-d'œuvre d'un jnaftre ni aux

marbres de l'antiquité l'élévation et la majesté d'une tête,

la grâce et l'énergie d'une altitude. Sa pensée se laisse bien

rarement séduire aux projets solennels, sa volonté ne s'en

prend guère à la poésie de la forme. Et ainsi il se sépare

plus nettement encore que Rubens îles grandes écoles d'I-

talie. Bien qu'il rivalise avec les Vénitiens pour l'éclat et le

charme de la couleur, on ne peut pas, sans injustice ou sans

ignorance, identifier ces deux manières; car ce qui distingue

les mai Ires de Venise, c'est une couleur franche, vive,
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rcais nette, et l'on peut même dire, dans un grand nombre de

ras, saisissante jusqu'à la crudité. Rembrandt n'a pas suivi

leurexemple, il s\?n faut de beaucoup. H se complaît surtout

dans l'étude attentive el minutieuse des détails de nature

,

que les imaginations italiennes dédaignent constamment,

comme vulgaires et |
lacées eu dehors de la mission poétique

et presque divine de la peinture, que l'esprit moqueur de

la France couvrirait de risées. Comme il n'a pas promené

ses yeu\ sur un grand nombre d'objets, il tire de tout ce

qu'il voit un parti merveilleux, et apporte dans l'emploi

de s.s moyens une sorte d'avarice. Dans limitation de ses

modèles, il n'omet aucune circonstance, frivole en appa-

rence, mais importante dans l'exécution; il se défend de

négliger nn seul des éléments qui composent en se réunis-

sant une vérité complète. La critique vulgaire, celle qui ne

voit dans l'histoire de l'art qu'une époque déterminée à l'ex-

clusion de toutes les autres, qui nomme la poésie latine

Virgile, la prose française Fénelon, et la peinture Raphaël,

accuse les plus belles compositions de Rembrandt de tri-

vialité. La Descente de croix, une des plus admirables

créations delà fantaisie humaine, lui semble volontiers un

tableau de genre, et même, si on la pousse à bout , elle ne

se fera guère prier pourtraiterdecar;ca^»T5 la (igure, l'atti-

tude et le costume des principaux acteurs de ce beau drame.

A cette sorte d'opinion, qui vent cacher son ignorance et

sa niaiserie sous un triple rempart dénégations, qui déclare

inutile la connaissance de toutes les parties du passé qu'elle

ne soupçonne pas et qu'elle ne devinera jamais, il n'y a

vraiment rien à répondre. La compassion est le seul devoir.

N'est-ce pas en elfet un malheur très-réel que cet aveugle-

ment obstiné qui ne voit dans la biographie de l'humanité

qu'un siècle ou deux tout au plus dignes d'étude ou d'ana-

lyse, qui se prend à des vétilles, et qui refuse à Rembrandt
le titre glorieux qu'il a mérité, parce que dans sa préoccu-

pation pour la vérité il lui a plu de copier, jusque dans l'exé-

cution des sujets bibliques, les costumes qu'il avait sous

les yeux, .parce qu'il a naïvement affublé un proconsul ro-

main de la redingote à brandebourgs d'un bourgmestre

liollandais? Comme si l'art élevé, l'art vrai, l'art profond,

dépendait de pareilles vétilles! comme si Phèdre el Cinna
n'étaient pas des chefs-d'œuvre de grandeur, d'énergie et

de passion, parce que Pierre Corneille et Jean Racine n'a-

vaient pas étudié le costume grec et romain, pareeque la

belle-mère d'Hippolyte et la généreuse Emilie portaient de
la poudre et des paniers ! Comme si le Jules César de

Shakespeare n'avait pas rang entre Euripide et Sophocle,

parce qu'il a négligé de demander aux savants de la cour

d'Elisabeth comment étaient coupées les tuniques et les toges

des tribuns et des sénateurs! N'est-ce pas une pitié de ra-

valer au métier de costumier le rôle de l'artiste?

A coup sûr aujourd'hui, avec les moyens populaires

d'instruction qui sont à notre usage, ce serait un étrange

et ridicule caprice d'omettre volontairement une étude qui

prend quelques jours à peine ; mais au temps de Rembrandt,

où ces renseignements vulgaires étaient assez rares, je

conçois très-bien qu'un maître tel que lui s'en soit passé

sans trop de répugnance. Qu'est-ce à dire, en effet? La vérité

humaine n'est-elle pas la première et la plus indispensable

condition d'une œuvre pittoresque? Est-on peintre pour

avoir feuilleté pendant deux ou trois matinées les volumes
poudreux d'une bibliothèque et calqué servilement quelques

vieilles gravures?

Mais cette objection n'est pas la seule qui ait été faite

contre Rembrandt. On lui a repioché de manquer d'éléva-

tion, de prodiguer à tous propos et jusque dans les sujets

les plus graves les types de taverne. Cette inculpation

me parait très-acceptable, si l'on entend par élévation les

lignes pures, mais systématiques, qui se voient aux loges. Je

comprends très-bien qu'on accuse de trivialité la canaille qui

regarde mourir Jésus en croix, si l'on a décidé à l'avance que
La-Vierge à la chaise doit servir de modèle à toutes les fem-

mes, que tous les hommes devront ressembler aux hommes

343
du Vatican. Mais je m'inscris en faux de toutes mes forces
contre une pareille doctrine; car c'est une sottise impardon-
nable de vouloir parquer le génie humain dans un type donné

;

de dire à sa fantaisie : « Tu feras ceci, et rien de plus. Tu inven-
teras sans jamais t'éloigner des lignes et des tons que voici :

hors de là il n'y a que désordre et impiété. » Il est réservé

à Rembrandt, comme à toutes les imaginations d'élite, de
rencontrer bien des exclusions, parce qu'il est exquis dans la

forme qu'il a choisie, et qu'il n'est accessible etpénétrable
qu'aux esprits à qui cette forme agrée pour elle-même et par
elle-même, non pas pour la pensée qu'elle enveloppe, mais
pour la combinaison qu'elleexprime. Par sa naïveté même,par
son incomparable simplicité, il s'éloigne de toutes les intel-

ligences vulgaires , et aussi de tous les effets démonétisés
depuis longtemps par l'usage. Le mécanisme de sa compo-
sition n'appartient qu'à la peinture, et n'a aucune parenté

avec les autres expressions de la pensée. Il ne trouve pas à

l'avanceuneidée qui pourraitau besoin se traduire en marbre,
et devenir statue, ou en paroles et devenir poème. Non :

il aperçoit du premier coup un groupe lumineux, mais d'une

lumière mystérieuse et capricieusement découpée, puis au
centre une tête ou deux tout au plus éclairées en plein,

vives, saillantes, et sur lesquelles convergent tous les

rayons. Cette idée
,

qui ne peut être ni ciselée en Carrare,

ni versifiée dans aucune langue humaine, il demande à sa

palette les moyens de la rendre, et sa volonté toute-puis-

sante la confie à la toile. Ainsi faisait Ceethowen, quand ses

oreillesne pouvaient plus entendre les sons que son génie

avait prévus et combinés. La Symphonie pastorale et la

Symphonie héroïque, malgré le titre qu'elles portent, n'au-

raient pas impunément cédé le germe idéal qu'elles ren-

ferment au ciseau de Phidias, aux harmonies italiennes de
Théocrite, ni au pinceau de Michel-Ange. Non, les idées

écloses dans un cerveau tel que celui de Rembrandt ou de
Reetbovven participent fatalement du caractère et des habi-

tudes intellectuelles de celui qui les conçoit et les met en
œuvre. Avant de s'échapper du front pour descendre sur les

lèvres, sur le piano, le marbre ou la toile, elles sont déjà

complètes et armées comme la Minerve qui s'échappa du
front de Jupiter. Il est dans la destinée de la pensée de

n'être puissante qu'autant qu'elle est volontaire, et volon-

taire qu'autant qu'elle est circonscrite et spéciale. Il lui faut

des habitudes, des goûts, des prédilections. Autrement,

elle demeure à l'état de rêverie, et se prête avec une égale

et constante facilité à toutes les formes qu'on veut lui don-

ner. Ainsi faite et menée, elle pourra, selon 1-3 caprice ou

le hasard, devenir tout ce qu'on voudra, poème ou tableau,

excepté une belle et grande chose.

Pour réfuter les objections dont j'ai parlé, il serait fort

inutile de rappeler l'admirable portrait de deux époux qui

se voyait encore il y a quelques années dans la précieuse

galerie de Sébastien Érard, et qui maintenant a quitté la

France, peut-être pour aller s'enfouir dans quelque château

de l'aristocratie anglaise, pour reposer les yeux dédaigneux

du landlord au retour d'une chasse au renard. Tout en

reconnaissant la beauté du velours et du satin, la vérité

des chairs et du regard, on me contesterait l'élévation et la

dignité des personnages. Je ne perdrai pas mon temps à

réfuter ces accusations puériles. Je prie seulement qu'on

veuille bien vérifier sur la belle composition de Tobie les

conjectures que je hasarde sur le mécanisme de la pensée

dans le cerveau des grands artistes prédestinés à des mis-

sions diverses. Qu'on étudie attentivement chaque figure de

cette toile inestimable, qu'on essaye de remonter par la

réflexion à l'existence primitive de chacun des acteurs avant

que son rôle ne fût réalisé, et qu'on se demande, après une

sévère et patiente analyse, si Rembrandt n'a pas dû voir

au dedans de lui-même, comme en un rêve, une lumineuse

auréole, comme celle dont il est parlé dans la Rible; s'il n'a

pas dû voir la masse avant de voir les figures. Cette ma-
nière de procéder est la plus difficile, je le sais bien; mais

c'est la seule à l'usage des hommes éminents. C'est une mé-
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thodc que l'enseignement ne pourra jamais révéler, méthode
instinctive, immédiate, à qui le travail et la réflexion peuvent

venir en aide, mais qu'ils ne peuvent jamais suppléer. De-
puis Homère jusqu'à Byron, elle s'appelle l'inspiration.

Gustave Planche.]

REMEDE (du latin remedior, fait de mcdicari, guérir),

ce qui sert à guérir un mal, une maladie, et que l'on emploie

dans ce dessein. On appelle remède de bonne femme un
remède simple et populaire. Ce mot a donné naissance à

plusieurs expressions proverbiales : Il y a remède à tout,

fors à la mort; Le remède est pire que le mal ; Aux grands

maux les grands remèdes.

Au figuré, ce mot se dit de ce qui sert à guérir les maladies

de Pâme, de ce qui prévient, surmonte, détruit un mal :

La connaissance de soi-même est un remède contre l'orgueil;

La sagesse est un remède, contre les accidents de la vie.

En termes de monnayage, on entend par remède de loi

la quantité d'alliage dont la loi tolère l'emploi dans la fabri-

cation des espèces d'or et d'argent, et par remède de poids

la quantité de poids dont elle permet de faire les espèces

plus légères. Ces mots ont vieilli : on dit aujourd'hui tolé-

rance.

REMEDES SECRETS. On comprend sous cette dé-

nomination générique les médicaments dont les inventeurs

ou importateurs gardent par devers eux la formule, et dont

ils entendent se constituer une propriété que, le plus ordi-

nairement, ils n'exploitent qu'aux dépens de la crédulité pu-

blique; car, en dépit de l'expérience, partout et toujours on

se laissera prendre aux belles promesses des charlatans,

grands préconiseurs de remèdes annoncés comme autant

d'infaillibles panacées pour tous les maux, passés et futurs.

La vente et la distribution des remèdes secrets, les annonces

et affiches qui les concernent , sont aujourd'hui prohibées

par la loi. Elles constituent un délit punissable d'une amende

de 25 à 600 fr., et en outre, lorsqu'il y a récidive, d'une

détention de trois à dix jours. Les auteurs et inventeurs

de remèdes doivent préalablement avoir obtenu la permis-

sion de les débiter; à cet effet, ils sont tenus d'en remettre

la recette au ministre de l'intérieur avec l'énumération des

maladies auxquelles ils sont applicables et l'indication des

expériences qui en ont été faites. Le ministre nomme
une commission pour examiner la composition du remède

et déterminer, dans le cas où il serait bon en soi et où il

aurait produit des effets utiles à l'humanité
,
quel prix il

conviendrait de payer à l'inventeur pour sadécouxerte. En
cas de réclamation de la part de ce dernier, il est nommé
une seconde commission pour examiner le travail de la

première, entendre les parties et donner un nouvel avis. Les
procureurs impériaux et les officiers de police sont chargés

de poursuivre les contrevenants à la loi qui prohibe la vente
des remèdes secrets.

RÉMÉRÉ (du latin iterum emerc, acheter de nouveau,
racheter). On appelle vente à faculté de réméré celle dans
laquelle le vendeur se réserve le droit de racheter l'objet

vendu dans un temps déterminé par l'acte (voyez Rachat).
REMI (Saint), sanctus Remigius, archevêque de Reims,

convertit le roi des Francs Cl o vis (Chlodowig) au christia-

nisme, en 496. On le fait naître vers l'an 438 et mourir en
janvier 533, à l'agede quatre-vingt-quinze ans. Il avait composé
divers ouvrages, entre autres des sermons, dont Sidoine
Apollinaire a eu connaissance ; mais il ne reste aujourd'hui
de lui que quatre lettres, insérées dans les divers recueils

de conciles et d'ai-tcs relatifs à l'histoire de France. C'est

dans la Vila Remigii écrite au neuvième siècle par Ilinc-

mar qu'il est pour la première fois fait mention de la légende
relative à la sainte-ampoule, avec laquelle l'archevêque
de Reims sacra Clovis.

Un autre Rémi, archevêque de Lyon en 852, prit parti pour
le moine Gottschalk dans la querelle qu'il suscita a Hincmar,
et lit reconnaître par le synode tenu à Valence, en 855, l'or-

thodoxie du dogme de la double prédestinât ion. Il mou-
rut en 875.

REMBRANDT — REMONTRANTS
REMIGES. Voyez Plumes.

RÉMINISCENCE. Voyez Mémoire.

REMIXESCERE (Dimanche de). C'est le second di-

manche de Carême. Ce nom lui vient du premier mot de la

messe qu'on dit ce jour-là : Reminisccre miscrationum
tuarum ( Ps. 25, v. 6).

REM1REMOXT, chef-lieu d'un arrondissement du
département des Vosges, dans lequel on ne compte pas
moins de 10,000 métiers à tisser le coton en activité, sur la

rive gauche de la Moselle, dans une situation des plus pit-

toresques, au pied des Vosges, avec un tribunal civil, un
collège, une bibliothèque publique, deux typographies et

4,350 habitants. Au quinzième siècle cette ville, aujourd'hui
centre d'un grand commerce de fromages, façon Gruyère,
appartenait en toute souveraineté aux comtes de Vaudemont,
de la maison de Lorraine. Prise par La II ire, sous le règne
de Charles VII, les fortifications en fuient démolies en 1670.
Avant la révolution on y voyait un célèbre chapitre de
chanojnesses, dont l'abbesse était princesse de l'Empire.

RÉMISSION (du latin remiltcre, pardonner), synonyme
de pardon : La rémission des péchés. Dans une acception
plus étendue, ce mot se dit de l'indulgence dont use une
personne quia autorité sur uneautre : 11 a usé àerémission
envers ses débiteurs. C'est un homme qu'il faut payer
sans rémission, c'est-à-dire sans attendre de lui de grâce
ni de merci.

En termes de médecine, rémission signifie modification

,

diminution d'une fièvre continue, d'une affection aigùe, qui
subsiste toujours.

Dans notre ancienne législation on appelait lettres de
rémission, ou lettres de grâce, et encore absolument ré-

mission , des lettres patentes expédiées en chancellerie ou
adressées au juge et par lesquelles le prince accordait à un
criminel la rémission, c'est-à-dire le pardon de son crime,

en cas quece qu'il avait exposé à sa décharge se trouvât vrai,

et de son autorité privée le déchargeait de toutes poursuites^

Voyez Grâce.

RÉM1Z. Voyez Mésange.

REMONTE, achat de nouveaux chevaux pour un corps

de cavalerie afin de remplacer ceux qui sont morts ou de-

venus impropres au service; répartition de ces clievaux

dans ce corps ; chevaux eux-mêmes donnés à des cavaliers;

pour les remonter. La remonte française se fait principale-

ment en Normandie, Bretagne, Poitou, Limousin, Basse-Na-

varre, Franche-Comté et Lorraine ; mais le plus souvent, la

production chevaline de ces contrées ne suffisant point aux

besoins de l'armée, il y a nécessité de recourir, surtout en

temps de guerre, à des achats faits à l'étranger ( voyez Ca-

valerie et Cheval ).

REMONTRANCE, discours par lequel on représente

à quelqu'un les inconvénients d'une chose qu'il a faite ou

qu'il est sur le point de faire. Le mot remontrance implique

toujours d'ailleurs une idée de blâme.

Remontrer à quelqu'un ses fautes, c'est lui faire des

représentations, des remontrances ; c'est lui donner des

avis utiles pour qu'il vienne à résipiscence. On dit d'un

ignorant qui prétend faire la leçon à qui en sait plus que

lui que « c'est gros Jean qui \e\\\. remontrer à sou curé ».

Sous l'ancienne monarchie le droit de remontrance
constituait l'un des plus importants privilèges des parle-
ments; et ces corps ne se faisaient pas faute d'en user,

lorsque le pouvoir se trouvait en des mains faibles ou af-

faiblies.

REMONTRANTSou RLMONSTRANTS. C'est le nom
qu'on donna au dix-septième siècle aux théologiens protes-

tants qui embrassèrent les doctrines émises sur le dogme de

la prédestination par Jacques Ilerman ou Armmius, et

combattues par les gomaristes. La querelle roulait sur le

sens qu'il fallait attacher à l'opinion émise par Calvin sur la

prédestination. Arniinius soutint, le 7 février 1607, quelque*

thèses où il posait en principe que tous les hommes pou-

vaient renoncer à leurs péchés, et que tous ceux qui par
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Tiendraient à y renoncer sciaient reçus en la gloire <ti'i-

nelle : ces propositions impliquaient nécessairement le libtc

arbitre, qui choisit entre le bien et le mal, et qui préfère le

liien. Aussitôt, et dès la même année, son collègue, l'ortho-

doxe François Ci om ai ou Commis, soutint au contraire que

le décret éternel en vertu duquel les hommes sont sauvés ou

réprouvés est absolu, qu'il est subi et nullement consenti

on discute par les créatures en vertu de leur libre arbitre. On
voit que les deux théologiens se plaçaient chacun aux anti-

podes de la question. Diverses conférences, soit devant le

grand conseil, soit devant les états, ne tirent qu'aigrir la con-

troverse ; cependant, si le clergé en général penchait pour

Goinar, le pouvoir civil semblait au contraire se ranger du

coted'Arminius, qui pouvait comptersur l'appui des premiers

penseurs de sou pays, entre autres Jean Uytenbogart et

Grotius, et dont les partisans furent appelés de son nom
arminiens. La remontrance des arminiens aux étals

de Hollande, qui les lit nommer par la suite remontrants,
est de 1809. Arminius venait de mourir, jeune encore, sans

avoir vu les controverses obstinées et sanglantes auxquelles

ses idées donnèrent lieu. Mais à la même époque parurent

deux hommes, illustres par leur constance et leur savoir,

qui, venus comme pour remplacer le chef du parti ration-

nel, allèrent plus loin que lui : ce furent Simon Ëpiscopius
et Conrad Yorstius, qui furent nommés, l'un ministre près

Rotterdam, et l'antre successeur d'Arminius à Leyde. La
destitution de ce dernier ne tarda pas à être imposée aux

états par l'ombrageuse orthodoxie du roi d'Angleterre. Car

outre les ministres orthodoxes, qui appelaient en chaire les

remontrants mammeloucs et diables, un plus formidable

ennemi se déclara contre eux. Un pédant couronné, Jac-

ques 1
er d'Angleterre, traita le professeur de Leyde o'e

peste, de monstre, et à'archi-hérélique, non moins digne

du feu que son livre. Malgré la nomination d'un autre sa-

vant et pacifique thélogien à la régencede Leyde, Gérard-Jean

Vossius, ce fut vers cette époque que les magistrats d'Amster-

dam, irrites des sages conseils de l'un d'eux, PierreHooft,

inclinèrent de plus vers les voies de rigueur. D'un autre

o te, le prince Maurice, homme d'État et de guerre, assez

indifférent sans doute au fond de toutes ces querelles, mais

voyant que l'irritation faisait des progrès alarmants, prit

parti pour les contre-remontrants ou gomaristes , comme
ennemis de tout changement de religion et de gouvernement.

Les arminiens ne tardèrent pas à être représentés parleurs en-

nemis comme des novateurs politiques, d'autant plus que H a r-

neveldt avait beaucoup insisté auprès des états généraux
sur la nécessité d'imposer silence à tout docteur fanatique.

Bientôt une sédition grave éclata contre les arminiens dans

Amsterdam même (1617). En vain le sage Duplessis-Mornay

écrivait aux états et à l'ambassadeur de France du Mourier, à

La Haye, les plus sages avis de modération et de paix : tout

céda à l'entraînement du parti gomariste, aux conseils de
Jacques 1

er
, eta la défiance du prince Maurice envers les no-

vateurs. Il ne parait pas d'ailleurs douteux que les partis

républicain et arminien ne se fussent alliés pour opposer
une résistance commune à l'orage. La prise d'armes des mé-
contents fut partout déjouée par l'activité de Maurice; Olden
Barneveldt, Hogerbeets et Grotius furent arrêtés et bientôt

traduits devant le fameux synode deDordrecht.
Charles Coqlerel.

REMORDS, reproche secret que la conscience adresse

au coupable, regret poignant qu'inspire le souvenir d'une
faute grave, d'un crime. C'est le remords qui venge la justice

humaine impuissante, car jamais le criminel ne parvient à

s'y soustraire; et cet homme, que le vulgaire croit heureux
parce qu'il e>t riche, soulfre souvent plus que le pauvre
obligé de lui tendre la main, parce qu'il a le cœur rongé de
remords qui empoisonnent toutes les délices dont il s'efforce

d'entourer son existence. Son supplice est de tous les ins-

tants. Lu \ain
, pour s'y soustraire, il se jette dans toutes les

dissipations, dans tous ies excès qu'il croit propres à lui

taire oublier ses souffrances secrètes , l'ivresse qu'il se pro-

DICT. DE LA CONNU.-. — T. XV.

i cure par des moyens artificiels ne dure qu'un instant ; et au
réveil il n'en sent que plus vivement l'aiguillon du remords.

, Voyez Conscience et Repentis.

REMORQUE, action de faire avancer Bar Peau un ba-
teau, on vaisseau ou tout autre corps flottant au moyen
d'une corde, appelée remorque ou câble de remorque, et

attachée à un autre bateau ou vaisseau mis en mouvement
par des rames ou des voiles.

REMORQUEUR, bateau on vaisseau qui en conduit

I

un autre à la remorque. Depuis l'application de la va-
i peur à la navigation, l'emploi des remorqueurs s'est con-
sidérablement étendu. Dans beaucoup de ports et de ri-

vières, des bateaux à vapeur sont spécialement établis pour
prendre à la remorque les bâtiments qu'un vent contraire

empêche d'entrer dans le port à la voile, ou ceux qui,

voulant remonter la rivière, ne pourraient le faire qu'en se

faisant hàler par des bateaux à rames, des chevaux ou au-
trement.

Par analogie, depuis l'invention des chemins de fer, on a
donné également ce nom de remorqueur à la machine lo-
comotive.
REMOUS. On donne cenom, en marine, au tournoiement

et à l'agitation partielle des eaux, provenant soit d'un choc,
soit du passage d'un bâtiment, ou encore de quelques dis-

positions du fond, des rochers ou des courants.

REMPART (de l'italien amparo, défense). On appelle;

ainsi la hauteur des terres qui couvrent le corps d'une place

ou le terre-plein d'un ouvrage, et qui porte le parapet du cote

de la campagne. On a d'abord nommé terrait, terraux, les

rempartsnon revêtus : c'étaient des massifs en terrasse, qui

ont succédé aux murailles en maçonnerie pleine du moyeu
âge; car le système de fortification changeant depuis l'inven-

tion de la poudre, le temps et les bras manquaient pour cons-

truire des remparts à chaux et à ciment Un rempart a son

terre-plein formé de la terre extraite du fossé; il consiste en

une enceinte rasante, composée de bastions et de cour-

tines, couronnée d'un parapet, garnie d'artillerie ou suscep-

tible d'en rerevoir, entourée d'un fossé polygonal, et percée

de portes et de poternes. La fortification ancienne avait

son fossé accessible à l'ennemi ; la fortification moderne en in-

terdit l'approche par la construction du chemin couvert,
protégé lui-même par des dehors: une dissemblance aussi

marquée a totalement changé la forme des sièges et la marche

des attaques, puisque le cordon du rempart n'es! apperçu que

du chemin couvert, et que Vescarpe et la contre-es-
carpe sont masquées par les ouvrages extérieurs. Un rem-

part étant originairement le produit d'une tranchée et du

travail des constructeurs que le langage ancien appelait tran-

cheours
,
queiques-uns ont pris comme synonymes rempart

et retranchement ; mais il y a maintenant cette différence,

qu'un retranchement est un travail plus général , et qu'un

rempart est la pièce principale d'un retranchement.

Les remparts sont gardés par des guérites, qu'on appelait

jadis cchaugurtteset nids de pic; ils sont à fossé sec ou

inondé; ils recèlent, s'il va lieu, des contre-mines; il y en a

decospma^s;ilssurmontent tant soit peu les dehors, rasent

le glacis, couvrent les casernes, et doivent être à l'abri de

tout commandement qui les dominerait.

Rempart se dit aussi figurément : Cette place est le rem-
part de la province; ce soldat a tait à son capitaine un rem-
part de son corps. G al Bardin.

REMPLACEMENT, action de substituer une chose

à une autre; résultat de cette substitution. Ce mot se dit da

l'emploi utile de deniers provenant d'un immeuble vendu

,

d'une rente rachetée, etc., et qu'on est obligé de placer

ailleurs. L'obligation de faire le remplacement des biens

dotaux est une clause ordinaire des contrats de mariage.

REMPLACEMENT (Législation militaire). La loi

de 1832 sur le service militaire avait consacré la faculté du

remplacement. Le remplacement, en lui-même, était juste,

parce qu'il profitait à ceux qui s'en servaient sans nuire ri

ceux qui ne s'en servaient pas. Il ne créait pas d'inégalité

44



?. »r» REMPLACEMENT — RÉMUSAT
entre ces deux classes; mais il était seulement la consé-

quence de l'inégalité des conditions humaines. D'ailleurs, à

un autre point «le vue l'intérêt de l'agriculture et de l'in-

dustrie, celui des professions libérales, des fonctions et

des carrières civiles, des progrès des sciences et des arts,

défend hautement d'imposer à tous indistinctement l'o-

bligation de passer dans une caserne, à faire le métier de

soldat, les années les plus fécondes de la vie. Mais la plus

fausse et la plus injuste île toutes les méthodes de rempla-

cement est celle qui fut en usage jusqu'à la loi de 1855 et

qui le laissait à la charge de celui qui voulait se faire rem-

placer, car il en résultait que le remplacement était devenu

une spéculation purement mercantile, une véritable traite

d'hommes, avec concurrence et avec des chances de baisse

1 1 de hausse, qui toutes retombaient sur les citoyens les moins

aisés et doublaient ou triplaient l'impôt pour eux. On sait

quels abus résultaient de ces espèces de marchés d'hommes

appelés compagnies d'assurance pour le recrutement. Les

agents de remplacement cherchaient les hommes au meilleur

marché possible, des hommes affectés de défauts physiques

qu'on déguisait à l'aide de fraudes et de ruses infiniment va-

riées,ou,à peu d'exceptions près, des vagabonds, des débau-

chésetdes paresseux. Après un certain temps passé au corps,

les infirmités déguisées reparaissaient; il (allait réformer ceux

qui en étaient atteints, et l'Etat payait les frais de la fraude.

Dans l'échelle des qualités morales, les remplaçants étaient

généralement placés fort au-dessous des jeunes soldats ser-

vant pooreux-mêmes. Aujourd'hui on a substitué au rempla-

cement le système de Vexonération et du rengagement.
REMUS. Voyez Romlixs.

RÉMUSAT (Jban-Pierre-Abbl), sinologue distingué,

né à Paris, le 5 septembre 178s, n'eut d'autre instituteur que

son père, qui était chirurgien, et qu'il eut le malheur de perdre

à l'âge de dix-sept ans. Four se conformer à la volonté pa-

ternelle, il étudia la médecine; et un herbier chinois, qu'il

eut occasion de voir chez l'abbé de Tersan, lui inspira le

désir d'apprendre la langue qui pouvait lui en expliquer toutes

les planches. Encouragé par l'abbé de Tersan, qui lui prêta

plusieurs livres chinois, il se mita l'étude sans maître, et

avec le seul secours delà grammaire de Founnout, desou-

viages des missionnaires en Chine et des livres chinois, que

Sylvestre de Sacy lui faisait venir de Berlin et de Saint-Pé-

tersbourg. Fils de veuve, il échappa aux rigueurs de la cons-

cription, et put mener de Iront l'étude de la médecine avec

celle des langues orientales. Dès 1S11 il faisait paraître son

Essai sur la Langue et la Littérature chinoises , ouvrage

qui malgré l'incohérence et la précipitation qui s'y font sentir,

obtint un succès qu'il n'aurait pas aujourd'hui, où l'étude de

celte langue a fait tant de progrès. A la même époque il

publia un Mémoire sur Vélude des langues étrangères

chez les finnois, ou il nous apprend que depuis six siècles

il existe à Pékin un collège pour l'enseignement des langues

de l'Occident. Il ne négligeait pas pour cela l'étude de la mé-

decine, et en 1813 il lut reçu docteur. Sa thèse d'inaugura-

tion roulait sur la médecine des Chinois. Cette même année,

les désastres de la guerre de Russie ayant nécessité le rap-

pel des conscrits libérés des six dernières années, il obtint

d'entrer dans le service de santé militaire, et, grâce à son

protecteur Sylvestre de Sacy, d'être nommé chirurgien -aide

major des hôpitaux militaires de Paris. Abel Rémusat salua

avec enthousiasme la Restauration, qui lui sut gré de l'ardeur

de ses opinions monarchiques et religieuses, et qui créa en

sa faveur une chaire, de langue et de littérature chinoises au

Collège de Fiance. En même temps il fut chargé de faire le

catalogue de tous les livreschinois delà Bibliothèque royale.

Admis en t Si s au nombre des rédacteurs du Journal des

Savants, il publia en 1820 des Recherches sur les Langues
Talares, son principal ouvrage, et en 1822 des Éléments
de la Grammaire Chinoise. En 1825 il lut aussi l'un des fon-

dateurs de la Société Asiatique de Paris, dont il fut long-

temps !e secrétaire ,
pins le président. A cette époque aussi

il elait l'un des lecteurs habituels de la Société des Donnes

Lettres (cercle littéraire fondé, rue de Grammont, en concur-

rence à l'Athénée, établissement suspect de libéralisme

et de voltairianisme) , et il lut successivement à l'auditoire

musqué et dévot qui s'y réunissaitdes épisodes «le son roman
chinois lu-Kiao li, ou les deux cousines, et diverses disser-

tations relative.», à l'histoire et aux mœurs de l'Asie, publiées

depuis sous le titre de Mélanges Asiatiques ( 1825 et 1829)

et où il trouvait toujours moyen d'intercaler les tirades, alors

de rigueur, contre les libéraux et les philosophes. Le pouvoir

l'en récompensa en le nommant conservateur des manuscrits

orientaux à la Bibliothèque royale, sinécure qu'il cumula
avec sa chaire du Collège de France. Abel Rémusat Eut l'un

des fondateurs de L'Universel, journal politique et littéraire

rédigé avec beaucoup de talent, dont le premier numéro parut

le 1
er janvier 1829, et qui ébranla un instant l'omnipotence

scientifique et littéraire du Journal des Débats et de sa co-

terie. L'Universel était devenu journal semi-officiel, l'organe

du cabinet Polignac; il disparut dès le 27 juillet 1830, et

ses rédacteurs allèrent se cacher prudemment dans leurs si-

nécures. Ainsi fit Abel Rémusat, dont il ne fut plus question

dès lors que le jour où on apprit qu'il avait été enlevé par

le choléra, le 3 juin 1832.

RÉMUSAT (FRANçois-M\iuE-CnABLES de), ancien dé-

pulé et ministre de l'intérieur sous Louis-Philippe, est né en

1797, à Paris, d'une famille honorablement connue en Pro-

vence depuis cinq siècles. Il est le fils du comte de Rému-
sat, premier chambellan et sous-intendant des spectacles

sous le premier empire, puis préfet de la Haute-Garonne et

du Nord sous la restauration, et par alliances le petit-fils de

La F a y e 1 1 e et le neveu de Casimir P é r i e r. Reçu avocat

en 1819, il s'occupa de politique et de littérature, lit ses pre-

mièresarmes dans le Lycée Français etdansZes Tablettes

universelles, puis fut admis adonner quelques articles au

Courrier Français. En 1825 il fit partie de la petite coterie

qui fonda Le Globe; et après la révolution de Juillet les élec-

teurs de Muret (Haute-Garonne) l'envoyèrent à la chambre,

où il prit tout naturellement place au banc des doctri-
naires. Cependant, quelques années après, il se rattacha

à M. Thiers, et alla s'asseoir au centre gauche. En septembre

1S36 il fut nommé sous-secrétaire d'Etat de l'intérieur, en

remplacement de M. de Gasparin, appelé lui-même a prendre

le portefeuille de ce département. L'avènement du ministère

Mole ( 17 avril 1837) le jeta dans les rangs de l'opposition, et

l'année suivante il fit avec M. Guizot partie de la fameuse

coalition qui amena le renversement du seul cabinet de la

branche cadette qui eût osé se montrer conciliant et ami du

progrès. Lorsque M. Thiers fut appelé à constituer sous sa

présidence, le 1
er mars 1840, un nouveau cabinet, il y confia

le ministère de l'intérieur à M. de Rémusat , de l'adminis-

trationduquelon ne saurait citer unedeces mesures grandes

et généreuses qui perpétuent le souvenir d'un homme d'État.

Notons toutefois (pièce lut pendant son passage aux aflaires

que le gouvernement présenta aux chambres le projet de loi

qui ordonnait la translation des restes de Napoléon à Paris;

mais chacun sait que l'initiative de celte mesure revient à

M. Thiers. Fidèleà la fortune politique de M. Thiers, M. de

Rémusat donna en même temps (pie lui sa démission en oc-

tobre de la même année ; et depuis lors il fit constamment

partie dans la chambre élective de l'opposition dite dynasti-

que. Après la révolution de Février, les électeurs du suffrage

universel le choisirent à Toulouse pour leur représentant à

l'Assemblée constituante, et lui renouvelèrent encore leur

mandata l'Assemblée législative. Au 2 décembre 1851 il

se rendit chez M. Odilon Barrol, à l'effet d'y protester contre

le coup d'État qui mettait fin au gouvernement républicain.

Arrêté alors et conduit à la prison de Mazas, un décret en

date du 9 janvier 1852 l'expulsa momentanément de France.

Il se rendit à Bruxelles; mais dès le mois de septembre sui-

vant la situation plus calme du pays permettait au gouver-

nement du Président de se montrer généreux à l'égard de

tant d'hommes qui lui avaient témoigné naguère une si pro-

feude hostilité ; et, avec une foule d'autres bannis , M. de R>
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musai obtenait l'autorisation do rentrer dans sa patrie. De-

puis ci'tie époque il a complètement renoncé a la politique, et

semble avoir demandé a la littérature des compensations pour

ses espérances déçoee et ses illusions perdues. Dès 1834 il

avait publié sous le titre d'Essais de Philosophie (a vol.

ip.-8°) les divers articles tournis précédemment par lui au

Globe, et qui lui valurent en 1 84 1 d'être élu membre de l'A-

radémie des Sciences morales et politiques. Après la publi-

cation de son Abélaré (ï vol. 1845 ) il fut nommé membre

de l'Académie Française. En 1853 il a fait paraître Saint-An-

selme de Vanterbury, tableau intéressant de la viemonacale

et de la lutte du pouvoir spirituel contre le pouvoir temporel

nu quinzième siècle; puis, en 1850, L'Angleterre au dix-

'/uUthne siècle, études et portraits pour servira l'histoire

du gouvernement anglais depuis la lin du règne de Guil-

laume III.

RÉMUSAT ( Claire-Éusabeth-Jeanne, comtesse de), née

Gravier de Vergennes, mère du précédent, naquit à Paris, le

5 janvier 1780, et épousa en 17% le comte de Rémusat, de-

venu plus tard l'un des chambellans de Napoléon. En 1803

elle fut attachée à la personne de.f oséphine, dont plus

tard elle devint dame du palais. Femme aussi remarquable

par les charmes de sa personne que par les qualités de son

cœur, ellemourutjeune encore, le 21 décembre 1821, laissant

inédit un ouvrage intitulé Essai sur l'Éducation des Fem-
mes, que son fils publia en 1824, et auquel l'Académie Fran-

çaise décerna une médaille d'or. Il a obtenu les honneurs de

nombreuses éditions, et c'est on des livres qu'on ne saurait

trop recommander aux mères.

RENAISSANCE (La), c'est-à-dire la renaissance de

l'art. C'est le nom qu'en France on donne particulièrement

au style d'architecture, de peinture et d'ornementation, qui,

vers la lin du quinzième siècle, remplaça peu à peu le style

gothique. 11 faut se garder de confondre , comme on le fait

trop souvent aujourd'hui, le style de la renaissance avec

le style rococo.

La statuaire était parvenue en Grèce à un tel degré de

beauté qu'elle est toujours le but vers lequel on tend et qu'on

n'a encore pu atteindre. L'architecture aussi arriva à la per-

fection. La peinture seule resta toujours dans un état inférieur

à ce que nous ont offert les temps modernes. Mais tous les

arts déclinèrent peu à peu pendant le Bas-Empire , et ils

arrivèrent même partout à une décadence complète. Cepen-

dant , l'empire de Byzance semblait en conserver encore

quelques traces , quand la prise de Constanlinople par Ma-
homet If, en 1403, força les artistes à quitter une ville et un

pays où le sabre était la seule puissance et la seule raison.

La religion des Turcs ne permettant de faire ni d'avoir au-

cune figure, les artistes émigrèrent en hAte
;
quelques-uns

se réfugièrenten Allemagne, d'autres en Italie, à Venise ou

à Florence. C'est donc cette époque qu'on a regardée géné-

ralement comme celle de la renaissance ; mais on est en-

core loin de pouvoir préciser ce qu'on entend par là , même
en y joignant la désignation de renaissance des arts ou

des lettres, en France ou en Italie. Il reste même à savoir

si l'on veut parler du siècle où vivaient Giotto, le Dante, ou
bien si on veut parler du règne des Médicis ou de celui de
François I

er
, car toutes ces époques sont désignées comme

celle de la renaissance.

C'est en Italie surtout que la renaissance doit être étu-

diée, puisque c'est là que se réfugièrent les artistes by-

zantins qui conservèrent le feu sacré. Dès le commencement
du quatorzième siècle on vit Giotto, berger des environs

de Florence , abandonner la houlette et la garde de son

troupeau pour prendre la palette. Vers le même temps, nous

r.iterons Buffalmacco, Bernard Orcagna et Bernard Nelli
,

|iii ont peint plusieurs fresques dans le cimetière de Pise.

Vient ensuite Puccio Capanna
,
qui peignit en détrempe La

Vierge tenant VEnfant-Jésus et. entourée de. suints et de
saintes. On trouve à la même époque Thaddée Gaddi , An-
dré Orcaena , frère de Bernard, né au moment où mourait

ie Dante, et qui dans l'église de Sainte-MarieNouvclle, à
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Florence, peignit L'Enfer d'après les idées émises par !«

célèbre poète; Gérard Starnina, qui travailla entre 1354 et
1403; Simon Memmi, mort à Avignon, en 13'.4, et dont
on remarque à Sainte-Marie-Nouvelle, à Florenee, une
fresque représentant Saint Dominique et ses compagnons
disputant contre les hérétiques; Pierre Cavallini, qui avait
peint plusieurs fresques dans cette célèbre église de Saint-
Paul hors les murs, que le feu dévora presque entièrement
il y a peu d'années; Thomas et Barnabe de Modène, auquel,
par cette raison , on a cru devoir donner le surnom de
Mutina, et dont on trouve aussi des fresques très-remar-
quables, soit à Trévise, dans le chapitre du couvent des
dominicains, soit à Vienne, dans la galerie du Belvédère;
Stammatico, dont on voit plusieurs peintures à Subiaco;
Jean-Ange de Fiésole , dont les peintures à fresque ont tant

de célébrité ; et enlin André Mantegna , Masaccio
, Ghirlan-

dajo, Jean et Genlil Bellin , auxquels nous nous arrêterons

,

comme arrivé à l'époque où l'art de la peinture touchait à
son plus grand développement en Italie.

La sculpture n'étant pas tombée dans une aussi forte

décadence que la peinture, l'époque de sa renaissance est

plus difficile à constater ; cependant, nous croyons pouvoir

citer comme remarquables dans le quatorzième siècle les

mausolées des princes Angevins à Naples, entre autres

celui de Bobert d'Anjou, par Thomas, tils d'Etienne, ordi-

nairement désigné sous le nom de Masuccio. Nous indique-

rons ensuite Albert Arnold, dont une statue de la Vierge

se voit dans l'église de la Miséricorde à Florence; Orcagna,
qui a fait un très-beau bas-relief au maître autel de Saint-

Michel de Florence ; deux sculpteurs de Pise, désignés sous

les noms de Jean et de Nicolas : leurs ouvrages se voient

dans l'église de Saint-Dominique à Bologne, au baptistère

de Pise, à Florence dans l'église de Saint-Jean et dans
celle du Dôme. Nous terminerons en citant les portraits de
étrarque et de la divine Laure, sculptés par Simon de

Sienne en 1344.

VarchUecture n'eut pas, pour ainsi dire, de décadence;

mais le style grec , le style romain , furent remplacés par

l'architecture dite gothique, dans laquelle on retrouve le

goût mauresque et le goût arabe. Celle-ci fut à son tour

abandonnée , et c'est là ce qu'on nomme la renaissance.

Nous n'entrerons dans aucun détail à cet égard , nous cite-

rons seulement la tour de Sainte-Claire à Naples
,
par Tho-

mas, dit Masuccio, dont nous venons déjà de parler comme
sculpteur; le palais de Saint-Marc à Rome, par Julien de

Maiano ; les églises de Saint-Thomas et du Saint-Esprit à

Florence
,
par Philippe Brunelleschi ; celles de Saint-François

à Rimini, de Saint-André , île Saint-Sébastien à Mantoue,

par Léon-Baptiste Alberti; et enfin la célèbre basilique de

Saint-Pierre de Borne , dont le plan est dû à Bramante,
qui en commença la construction en 1513.

La renaissance se fit aussi sentir en Allemagne, et on
peut citer comme des artistes de cette époque les peintres

Théodoric de Prague , et Nicolas Wurmser de Strasbourg.

Nous donnons aussi en France cette dénomination de re-

naissance au siècle de François 1
er

et de Henri II , sous

lesquels nous avons vu fleurir comme architectes Pierre de
Lescot , dont le talent se démontre si bien dans l'ancien

Louvre, dans la fontaine des Innocents, et Philibert De-

lorme, né à Lyon, où il construisit le portail de Sainf-

Nizier. Nous voyons encore de lui le château des Tuileries,

dont il ne fit que le pavillon du milieu avec les deux ar-

rière-corps et les pavillons maintenant intermédiaires , et

qui alors terminaient le palais. Ce fut lui aussi qui cons-

truisit à Fontainebleau la cour du Cheval-Blanc, et à Anet

le château récemment relevé dans la cour de l'école des

beaux-arts de Paris. Jacques Androuet Du Ceiceau vint en-

suite , et nous avons de lui le pont Neuf, l'hôtel de Car-
n a valet et une partie de la galerie du Louvre, ainsi que
les deux ailes et les pavillons de chaque bout des Tuileries.

Parmi les sculptures françaises, nous aurions sans doute

à nommer beaucoup de monuments funéraires qui ornait ut
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autrefois plusieurs églises, mais nous aurions bien souvent

[

!c regret fie ne pouvoir faire connaître les artistes qui ont

exécuté ces sculptures. Nous nous bornerons donc à rap-

peler les noms de Jean Goujon, Germain Pilon, Jean

Beucli et son élève Jean de Douay, connu sous le nom de
;

Jean de Bologne, parce qu'il résida quelque temps dans cette

ville, où il se maria, mais que la France peut revendiquer

comme lui ayant donné naissance ; Pierre Francaville et

Jean-Juste de Tours.

Pour la peinture , c'est plutôt Vimportation que la re-
\

naissance dont nous pourrions parler, car c'est de l'école

de Fontainebleau , où se sont trouvés les maîtres italiens

Rosso, Primatice, Nicolo dcl Abbate, André del Sarte et

Léonard de Vinci, que sont sortis plus ou moins directement

les peintres français Claude Baudoin , Simon Le Roy, Cbar-
j

Jes et Thomas Dorvigny, Charles Carmoy, Jean etGuillaume

Rondelet, Louis Du Breuil, Germain Musnier, Michel Ro-

chetet. La plupart des travaux de ces artistes étaient dans

des plafonds ou dans des églises ; ils sont maintenant dé-

truits, mais on trouve un assez grand nombre de portraits

peints ou dessinés qui sans doute sont dus aux talents

de François Clouet de Tours
,
plus connu sous le nom de

Janet : Nicolas du Moustier et Foulon , dont je n'ai trouvé

le nom qu'une seule fois sur le portrait du fils de Henri IV,

César, duc de Vendôme, fort enfant. Ce portrait fait par-

tie d'une suite nombreuse de dessins aux crayons rouge et

noir sur papier blanc, et dans lesquels on trouve une ex-

trême naïveté et un vrai talent. Ambroise Dubois, Etienne

Duperac, Jacques Bunel , Martin Fie mi net et Jean Cou-

sin, dont on peut encore admirer les vitraux peints à Saint-

Gervais de Paris , dans la chapelle de Yincennes et dans

l'église Saint-Romain de Sens. Nous aurions quelque peine

à donner une connaissance exacte des tableaux faits par

tous les peintres de la renaissance ; on sait qu'ils ont tra-

vaillé à Fontainebleau , au Louvre et dans d'autres châteaux

royaux, tels que ceux de Chambord, Blois , Yincennes et

aussi le château de Beauté; mais beaucoup de leurs ou-

vrages sont détruits ; ceux qui existent ne portent pas de

nom •. il serait donc difficile de désigner avec certitude

quels sont positivement les travaux qui leur appartiennent.

Duchesne aîné.

RENARD, quadrupède carnassier, du genre chien,

qui se distingue par sa queue longue et très-touffue, sa tête

plus large, son museau plus pointu que dans les chiens

proprement dits , et surtout par ses prunelles ,
qui de jour

sont en fente verticale. C'est un animal nocturne
,
généra-

lement plus petit et plus bas sur jambes que le chien et le

loup, qui répand une odeur fétide, se creuse des terriers,

n'attaque que des animaux faibles , montre peu de courage

et beaucoup de ruse, et cherche, en cas de danger, son

salut dans la fuite, ou du moins ne se défend qu'à la der-

nière extrémité, lorsqu'on le poursuit jusque dans sa re-

traite. Nous signalerons seulement ici les plus remarquables

espèces.

Le Renard commun (canis vulpcs ,Lin.) , dont la longueur

est de 50 centimètres environ , le pelage fauve semé de poils

blanchâtres et de quelques taches noires , avec la gorge, le

devant du cou ,1e ventre, l'intérieur des cuisses et les bords

de la mâchoire supérieure blancs , le derrière des oreilles

noir, le museau roux , les pattes brun foncé en avant , la

queue touffue et terminée par des poils noirs. Cet animal est

fameux par ses ruses, et mérite en partie sa réputation; ce

que le loup ne fait que parla force, il le fait par adresse, et

réussit le plus souvent, sans chercher à combattre les chiens

ni les bergers. Fin autant que circonspect, ingénieux et pru-

dent , il ne se fie pas entièrement à la vitesse de sa course
;

il sait se mettre en sûreté en se pratiquant un asile où il

pénètre dans les dangers pressants , où il s'établit, où il

élève ses petits : il n'est point animal vagabond , mais ani-

mal domicilié. Il se loge au bord des bois, à portée des ha-

meaux ; il écoute le chant des coqs et le cri des volailles; il

les savoure de loin. S'il peut franchir les clôtures, ou passer

par dessous, il ne perd pas un instant; il ravage la basse-

cour ; il y met tout à mort, se retire ensuite lestement, en

emportant en divers voyages sa proie, qu'il cache sous la

mousse , ou porte à son terrier, jusqu'à ce que le jour ou le

mouvement dans la maison l'avertisse qu'il faut ne plus re-

venir. Il fait la même manœuvre dans les pipées et dans les

boqueteaux , où l'on prend les grives et les bécasses au

lacet. Il chasse les jeunes levrauts en plaine, saisit quelque-

lois les lièvres au gîte, ne les manque jamais lorsqu'ils sont

blessés; déterre les lapereaux dans les garennes , découvre

les nids de perdrix , de tailles, prend la mère sur les oeufs,

et détruit une quantité prodigieuse de gibier. Aussi vorace

que carnassier, il mange de tout avec une égale avidité :

des œufs, du lait, du fromage, des fruits, et surtout des

raisins. Lorsque les levrauts et les perdrix lui manquent, il

se rabat sur les rats, les mulots , les serpents, les lézards, les

crapauds, etc. Il en détruit en grand nombre. C'est là le seul

bien qu'il procure. Très-avide de miel, il attaque les abeilles

sauvages, les guêpes, les frelons, les oblige à abandonner le

guêpier ; alors il le déterre et en mange le miel et la cire. Il

produit une seule fois par an : les portées sont ordinairement

de quatre ou cinq, rarement de six , et jamais moins de trois.

Ses petits naissent les yeux fermés; ils sont, comme les

chiens, dix-huit mois ou deux ans à croître, et vivent de

même treize ou quatorze ans. Le renard glapit, aboie, et

pousse un son triste, semblable au cri du paon ; il a des

tons différents, selon les différents sentiments dont il est

affecté : il a la voix de la chasse, l'accent du désir, le son

du murmure, le ton plaintif de la tristesse, le cri de la dou-

leur, qu'il ne faitjamais entendrequ'au moment où il reçoit

un coup de feu qui lui casse quelque membre , car il ne

crie point pour toute autre blessure. L'on fait peu de cas de

la peau des jeunes renards ou des renards pris en été. La

chair du renard est moins mauvaise que celle du loup; les

chiens et même les hommes en mangent en automne, surtout

lorsqu'il s'est nourri et engraissé de raisins; sa peau d'hiver

fait de bonnes fourrures.

L'Isatis ou Renard bleu (canxs lagopus , Linné) est un

peu plus petit que le précédent. Il est cendré foncé et a le

dessous des doigts garni de poils. Souvent en hiver il devient

blanc. On le trouve dans le nord des deux continents, sur-

tout en Norvège et en Sibérie. Ses poils sont longs , épais

et doux , et sa fourrure est très-recherchée , surtout dans sa

couleur d'été.

Le Renaud argenté (canis aryenlatus, Geoffroy) se

trouve dans l'Amérique septentrionale, et aussi, dit-on,

dans les contrées froides de l'ancien continent. Il est de la

grandeur du renard commun. Son pelage est noir de suie,

légèrement glacé de blanc, parce que l'extrémité des poils

est blanche; l'extrémité de la queue est également d'une

blancheur parfaite; le poil est extrêmement fin et léger, et

la fourrure de cet animal est la plus précieuse de toutes

celles que fournissent les renards. Demézil.

Le nom moderne de cet animal
,
que nos ancêtres appe-

laient goupil, du latin vulpes, date du commencement du

treizième siècle. Ménage le dérivedunom propre Reginardus,

en se fondant sur ce que, dit-il, on a souvent donné des

noms d'hommes aux animaux; mais il serait plus exact de

renverser cetteproposition. Huetleregarde également comme

une contraction des noms propres d'hommes Renald et

Renauld. On le fait encore venir, dit Roquefort , du tu-

desque reinhart, cœur ou esprit subtil , et ces deux mots

réunis ont formé en effet le surnom de plusieurs person-

nages historiques. Suivant Legrand d'Aussy ,
l'histoire parle

d'un certain Rrginald ou Reinard
,

politique très-rusé,

qui vivait au neuvième siècle , dans le royaume d'Austrasie

,

et qui fut conseiller de Zwentibold. Exilé par son souverain,

il alla, au lieu d'obéir, se mettre à couvert dans un château

fort, dont il était le maître et d'où il suscita au prince

toutes sortes d'affaires fâcheuses, armant contre lui tantôt

les Français, tantôt le roi de Germanie. Cette conduite

fausse et artificieuse rendit son nom odieux. Son siècle lit
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sur lui différentes chansons , dans lesquelles il est appelé

Vulpccula; et dans les siècles suivants, on composa plu-

sieurs poëtnês allégoriques Batiriques en langue romane où

il est toujours désigné sons l'emblème de l'aninial auquel

dans la nôtre il a donné son nom.

Le mol renard figure dans différentes expressions pro-

verbiales : Prendre martre pour renard, c'est se tromper,

prendre une chose pour une autre d'après une sorte de res-

semblance. Coudre la peau du renard à eclte du lion,

c'est ajouter la ruse , la finesse, à la force. Se confesser au
renard, c'est découvrir son secret a un homme qui est

intéressé a en retirer un avantage personnel.

RENAUD ( Le roman ou poème du ). Le renard a été

dès la plus haute antiquité considéré comme le type de la

ruse et de la fourberie. Les fables indiennes et celles d'Ésope

lui conservent ce caractère. Mais à qui appartient l'idée de

choisir cet animal pour le héros principal d'une longue suite

d'aventures? En second lieu, ces aventures sont-elles une

perpétuelle allusion historique?

la donnée fondamentale du poème du Renard n'appar-

tient à personne; c'est une de ces fictions cosmopolites

qui font le tour du monde, et que chaque peuple accom-

mode à son caractère; un de ces sujets auxquels s'applique

la sentence d'Horace : Difficile est proprie communia
dicere , et auquel il est toujours possible d'ajouter.

Les poètes du moyen âge semblent avoir pris de bonne

heure le renard pour sujet de leurs fictions burlesques ou sa-

tiriques. Les tables où cet animal ligure se sont insensible-

ment mu llipliées; suivant leur génie, les trouvères y rat-

tachaient des allusions soit aux mœurs, soit aux événements

ou aux personnages de leur époque, et chacun donnait à

ce fonds commun la couleur particulière de son pays. Plus

tard , de ces contes populaires on songea à former un tout.

De là ces poèmes dont le renard est le héros, et où les in-

tentions des poètes antérieurs se confondent , s'altèrent

et s'effacent, mais pas assez cependant ponn ne pas laisser

aux commentateurs et aux interprètes le prétexte de faire do-

miner l'une d'elles aux dépens de toutes les autres , et de

réduire en système quelques traits fugitifs ou même invo-

lontaires. De là chez les uns l'idée que le roman du Re-

nard n'est qu'une histoire déguisée de la Basse-Lorraine

à la fin du neuvième siècle, chez les autres la persuasion

que c'est une œuvre philosophique, tandis qu'ailleurs on ne

veut y voir qu'une bouffonnerie continue. Mais que le Re-

nard soit d'un bout à l'autre une histoire bien liée où le

moindre détail réponde à une réalité , c'est ce qu'il n'est

pas permis de croire , malgré le talent qu'ont déployé les

partisans de ce système d'interprétation. Il y a plus: dans

les branches françaises, l'intention de retracer des faits vé-

ritables et précis sous une forme emblématique a disparu

entièrement; on n'y remarque qu'une malignité plaisante,

qui s'attaque à des abus et a des ridicules généraux.

Il semble, en examinant les plus anciennes rédactions,

que ce poème ait été conçu primitivement dans les provinces

belges; du moins, la philologie et l'étude approfondie des

mœurs aux différentes époques paraissent autoriser à le

penser. Les auteurs des versions en bas-saxon, même de

celle en flamand, retrouvée il y a une vingtaine d'années à

Londres, déclarent expressément avoir puisé à des sources

françaises. De son côté Perrot de Sajnt-Cloud , l'auteur de

la plus ancienne branche en français, annonce avoir tra-

vaillé d'après un livre qu'il appelle Aucupre.

J.-G Eccard, en publiant les Collectanea etymologica
de Leibnitz, a prétendu que le Renard mettait en scène

Zwentibold
, qui fut roi de Lorraine à la fin du neuvième

siècle, et Renier au long Col , comte de Hainaut; opinion

combattue par Raynouard, dans le Journal des Savants de
juillet 1834.

En 1826 Méon donna une édition du Renard français de

Perrot de Saint-Cloud, avec toutes ses branches; et l'on

proclama que le Renard était d'origine française. Six ans

uius tard, en 1832, Mone, savant philologue, chargé de la

direction des archives de Bade, fit paraître une version en
vers élégiaques latins, qu'il donnait comme du neuvième
siècle avec des interpolations du douzième; opinion qui
n'a pas été adoptée par Jacob Grimm et antres critiques

d'un grand poids. En 1835 Chabaille donnades suppléments
à l'édition de Méon, qu'il corrigea souvent heureusement.

Il faudrait un volume pour rappeler tout ce qui concerne
le poème du Renard , appelé assez inconsidérément épopée.
Henri d'Alkmaar l'a donné en bas-saxon, en 1498. Ce texte

a été reproduit, avec plus ou moins de fidélité, par Gotts-

ched, Scheltema, Hoffmann de Eallersleben , etc. En 183i

Jacob Grimm, le Vairon de la moderne Allemagne, a gratifié

le monde savant de son Reinard Fuchs. En 1836, à l'une

des ventes de sir Richard Heber, M. Van de Weyer, ministre

de Belgique à Londres, acheta 4,000 fr., pour le compte de
son gouvernement, l'unique manuscrit flamand complet du
poème du Renard. Le gouvernement belge ne s'en tint pas

là
;
jaloux de conserver les monuments de l'ancienne illus-

tration littéraire du pays , il chargea M. Willems de mettre

en lumière le précieux manuscrit, et ce littérateur s'ac-

quitta de cette llatteuse commission de manière à mériter

tous les suffrages. De Reiffenberg.

RENARD (Technologie). Voyez Fonte.

RENARDS(Les). Voyez Devoir (Compagnons du ).

RENAU D'ELIÇAGARAY, né en 1652, en Béarn,

d'une ancienne famille de Navarre , entra de bonne heure

dans les bureaux de l'intendance de Rochefort , et fut placé

en 1679 auprès du comte de Vermandois, l'un des bâ-

tards de Louis XIV, dont ce prince avait fait un grand-

amiral de France. Dans cette position Renau d'Eliçagaray

parvint a faire prévaloir les vues nouvelles qu'il avait conçues

relativement à la construction des navires, et dont Du-
quesne fut le premier à reconnaître la supériorité. Lors-

qu'en 1680 on sougea à châtier le dey d'Alger, Renau d'E-

liçagaray démontra la possibilité de bombarder cette ville

par mer, en établissant sur des galiotes dont il indiqua le

genre de construction des mortiers, auxquels jusque alors

on n'avait cru pouvoir donner qu'une assiette solide. Chargé

de réaliser ses idées, il fit construire à Dunkerque et au

Havre cinq galiotes à bombes , dont l'effet tint tout ce

qu'avait promis l'inventeur; et terrifié par les résultats de

ce nouvel engin de destruction, le dey d'Alger se bâta de

faire sa soumission. Après avoir été employé dans l'expé-

dition entreprise contre Gênes, Renau d'Eliçagaray alla

servir en 1688 sous les ordres de Vauban en Flandre, et sur

les bords du Rhin. Tout en demeurant attaché au service

de terre, il fut nommé inspecteur général de la marine. A
la suite du désastre de La Hogue, il fut envoyé en Bretagne

pour mettre les côtes de cette province en état de défense,

et préserva la ville de Saint-Malo, menacée par les Anglais

victorieux. Pendant la guerre de succession d'Espagne, il

fut autorisé à prendre du service dans les armées de Pin-

lippe V ,
qui le chargea de la direction des travaux de ré-

paration d'un grand nombre de places fortes de son royaume.

Il avait publié en 1709 une Théorie de la Manœuvre des

Vaisseaux
,
qui le fit appeler dix ans plus tard à siéger à

l'Académie des Sciences. Il fit aussi paraître diverses lettres

dans le Journal des Savants. Il mourut en 1719. Le régent

l'avait nommé conseiller d'État pour la marine et lui avait

conféré la grand'eroix de Saint-Louis.

RENAUD DE REAUNE. Fo^Beaune (Renaud de).

RENAUD DE CHATILLON, prince d'Antioche.

Voyez Chatillon (Renaud de).

RENAUDIE (Godefroy de Barry, seigneur de LA).

Voyez Amboise ( Conjuration d' ).

RENAUDOT (ïhéophraste), médecin qui, en société

avec le généalogisted'Hozier,fonda la Ga z e 1 1 e d e'F r a n c e,

le plus ancien de nos journaux politiques, naquit à Loudun,

en 1584 , vint s'établir à Paris en 1623 , et obtint du cardi-

nal de Richelieu d'abord la ebarge de commissaire général

des pauvres du royaume et celle de maître général des bu-

reaux d'adresses, puis en 1631 le privilège de la Gazette,
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et enfin l'autorisation (rouvrir une maison de jeu. S'étant

mêlé en outre de débiter des remèdes secrets , la Faculté le

lit interdire ; mais il continua de braver ses foudres jusqu'à

sa mort , arrivée en 1G53.

RENCH1ER. Voyet Blasoh et Mi.it.les.

REXCOATUE, hasard qui fait trouver fortuitement

une personne, une ebose. Le choc de deux corps de trou-

pes , lorsqu'il est produit par le hasard
,
prend le nom de

rrneontre ( voyez Combat). On donne aussi le nom de

rencontre à un duel.

Autrefois rencontra était encore synonyme de trait d'es-

prit, de bon mot; c'est que souvent en effet ces prétendus

jeux d'esprit ne sont que des jeux du hasard. De rencontre

se dit encore d'une chosi' qu'on a achetée d'occasion.

IŒ\DSBOUIl(;, ville forte, bâtie sur l'Eider, en Bol -

stein, à l'extrême limite septentrionale de l'Allemagne. Sa

population s'élève a plus de 10,000 habitants , qui se livrent

à une navigation fort active et à un commerce de transit

des plus importants, que favorisent singulièrement l'Eider

et surtout le canal de Schleswig-IIolstein. Cette ville doit

son origine et son nom à la forteresse de ReinfioldsOurg,

que le comte Adolphe lit de Holstein y construisit, en 1196.

Elle se compose de trois quartiers distincts , VAllstadt

( vieille ville ) , le iXeuwerk et le Kronwerk, où se trouvent

les différents bâtiments «le la manutention militaire.

L'importance politique et commerciale de Rendsbourg

s'est encore accrue depuis la construction du chemin de fer

de Neumunster a Rendsbourg, et ira toujours en augmen-
tant, attendu que toutes les grandes routes de la Chersonèse

Cimbrique y convergent du nord et du sud, de même que
foules les communications par eau aboutissent à Kiel.

Rendsbourg est la principale place d'armes des duchés de

Scbleswig-Holstein
,
qui parleur situation dominent toute la

côte allemande de la mer du Nord. Le sort du Schleswig-

Holsteiu ne tient pas seulement à la possession de cette

place; on peut dire encore que Rendsbourg domine tout le

cours de l'Elbe et par suite Hambourg, le grand centre

du commerce de l'Allemagne. Comme c'est la seule place

forte qu'on rencontre au nord de l'Allemagne jusqu'à Mag-
debourg et Erfurt, son importance stratégique s'étend

môme au delà de l'Elbe. Lors de l'insurrection nationale des

duchés de Schleswig-IIolstein, en 1848, cette ville tombait
dès le 24 mars, à la suite d'un hardi coup de main, au
pouvoir des Holsteinois commandés par le prince Frédéric

de Holstein-A u gus ten bu rg-Noer, et devint aussitôt un
boulevard ledoutable. Depuis que la contre-révolution a aussi

triomphé dans ces contrées, les Danois, appréciant l'impor-

tance de cette ville, achevai sur les limites du Holstein et du
Schleswig, se sont efforcés d'en faire une ville du duché de
Schleswig, pour la soustraire au duché de Holstein, et dès
lors à la juridiction de la Confédération Germanique. Leurs
prétentions ont été victoiieusement contredites par divers
publicistes

; mais que peut aujourd'hui le droit contre la

force?

REXE I
er D'ANJOU, surnommé le Bon , roi titulaire

de Naples et comte de Provence, né à Angers, en juin

• '«08, était fils puiné du duc Louis II, de la branche ca-
dette de la maison d'Anjou, et de lolande , fille du roi d'A-
ragon Jean I

er
. Il porta d'abord le titre de comte de Guise,

et après la mort de son père, arrivée le 29 avril 1417, fut

élevé par son grand-oncle maternel, le cardinal et duc de
Bar. Son grand-père Louis 1

er
, duc d'Anjou, second fils du

roi de France Jean le Bon, avait été adopté, en 1380, par
Jeanne, reine de Naples, qui l'institua son héritier. Ce-
lui-ci étant venu a mourir en I3S4, le père de René, Louis II,

fut couronné roi de Naples par le pape Clément VII à Avi-
gnon, mais ne put pas m- mettre en possession de ses États.
A sa mort, le frère aine de René, Louis III, prit le titre de
roi de Naples, et, après avoir été adopté, en 1423, par Jeanne,
prit possession de son Irdne

;
puis, a sa mort (15 novembre

1434), il légua l'Anjou et la Provence ainsi que ses droits

à la couronne de Naples, de Sicile et «le Jérusalem, à son frère

r — RENÉ
René, que Jeanne, morie en 1435, institua également pour

héritier. Comme héritier de son grand-oncle, René était déjà

devenu duc de Bar en 1430; et par sa femme Isabelle, fille ainée

du duc Charles 1
er de Lorraine, il se trouva en outre, à la

mort de son beau-père, arrivée le 25 janvier 1431, duc de

Lorraine en vertu des droits de succession qui lui avaient

été garantis par les états de ce duché. Mais dès la même
année l'agnat de Charles l

ct
,
son bea.i-frère, le comte de

Vaudemont, exclu de sa succession, lui déclarait la guerre

et le faisait prisonnier. En suite de quoi la noblesse du
duché de Lorraine soumit la question de succession à l'ar-

bitrage de l'empereur Sigismond. Le I
er mai 14:52 René fut

remis en liberté pour un an , mais à charge de lasser ses

'ils en otage. Les deux parties invoquèrent la décision

arbitrale du duc Philippe de Bourgogne
,
qui ne parvint qu'à

faire conclure le mariage de lolande, liile aînée du duc
René, avec Antoine, lils aine du comte de Vaudemont. L'em-

pereur Sigismond cita alors les parties contendanles à com-
paraître devant lui pour vider le litige. La décision fut

favorable à René, et Sigismond lui coulera l'investiture du
duché de Lorraine. Cependant le comte Antoine s'adressa au
duc de Bourgogne, qui assigna René à comparaître devant
lui; et le duc de Lorraine ayant fait défaut fut condamné
par contumace , en même temps qu'il lui était enjoint de
venir se constituer prisonnier à Dijon. René obéit; mais a

peu de temps de là une députation vint l'inviter à prendre

possession du trône de Naples et de Sicile. Le duc de Bour-

gogne refusa de le remettre en liberté. La députation avant

offert la couronne à la duchesse Isabelle, le duc captif

L'institua régente d'Anjou, de Provence, de Naples et de

Sicile. Isabelle débarqua a Naples le 18 octobre 1435, et

eut tout aussitôt à y lutter contre le parti à la tête duquel

se trouvait le roi Alphonse d'Aragon. Pendant ce temps-là

René avait obtenu sa mise en liberté moyennant une rançon

de 400,000 llorins. Il entreprit alors en personne une expé-

dition en Italie, et débarqua àNaples, le 9 mai 1438. Il avait

du courage et quelque génie pour la guerre. Longtemps il

tint la lortune en balance entre Alphonse et lui; mais, trop

faible pour faire tète à la puissance de l'Aragonais , il perdit

pied à pied son royaume, et se vit contraint de retourner en

Provence. Il fut rappelé à Naples une seconde fois quelques

années plus tard; mais il eut encore moins de succès, et ce

royaume fut perdu pour lui sans retour. Apres avoir rétabli

l'ordre en Lorraine, il céda ce duché à son lils, Jean, duc

titulaire de Calabre. Dès lors il ne songea plus qu'à gou-

verner son comté de Provence et ses duchés d'Anjou et de

Bar et à rendre heureux les peuples que la Providence lui

avait confiés. Jamais prince ne réussit mieux dans cette

noble tâche ; son règne est unique dans l'histoire, et il doit

apprendre aux rois que quand ils ne se font pas aimer, c'est

la volonté qui leur manque. Il appela d'Haiie des savants,

établit des collèges, fonda des bourses gratuites, encouragea

les hommes instruits et expérimentés à faire de bons libres

élémentaires, les examina lui-même, ets'appliquaà répandre

la lumière parmi ses peuples. Les beaux-arts, les sciences,

l'agriculture, le commerce, furent également l'objet de ses

encouragements. Lui-même s'exerça avec succès à la pein-

ture. On dit qu'il peignit un grand tableau à l'huile repré-

sentant Le Buisson ardent. Montaigne raconte qu'il vit à

Bar-le-Duc présenter au roi François II un portrait que

René avait fait de lui-même. 11 aimait la poésie, et y réus-

sissait ; il composa L'Abusé en cour, roman en prose et en

vers; le roman de Très doulce merci au cœur d'amour

épris, et le Traité d'entre l'unie dévote et le cœur. Rien

de [dus simple que sa vie privée. Un linancier de nos jours

dépense plus en six mois que ce bon roi ne dépensait en

un an pour sa maison. Il sortait presque toujours à pied

,

aimait a s'entretenir familièrement avec les gens du peu-

ple, et se réfugiait contre le froid sous ces abris appelés

en Provence aujourd'hui encore les cheminées du roi

René. Jamais celui-là n'engloutit la substance des peuplas

dans de vastes parcs , dans de magnifiques châteaux : il
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avait une simple maison des champs, la Bastide. La Pro-

vence fut nne fois désolée par une grande sécheresse; René

exempta le peuple d'impôts pour un an.

Ce boa prince ne fui pas heureux comme il le méritait

(Unis ses enfants. Sa fille Marguerite d'Anjou remplit le>

monde de ses infortunes, dans les guerres de la Rose rouge

et de la Rose Manche qui désolèrent si longtemps l'Angle-

terre; et son fils aine, le duc de Calalire
,

périt dans une

expédition en Espagne, OÙ il avait été appelé par les Cata-

lans. René chérissait ses enfants : qu'on juge de sa douleur!

Quelques-unes de ses lettre-, qui nous restent, nous montrent

la profonde affliction de son cœur paternel, et en même
temps sa résignation à se soumettre sans murmure aux

épreuves qu'il plaisait à Dieu de lui emoycr. Il mourut à

Ai\ , le 10 juillet I4s0, à l'âge de soixante-douze ans. Jamais

prince ne fut plus regretté de ses peuples ; son nom vit en-

core dans la mémoire des Provençaux , et ils ne parlent

qu'avec vénération du bon roi René et de ses vertus
, qui

tirent le bonheur de leurs aïeux. En 1819 la ville d'Aix à

un monument à sa mémoire, et en 1853 la ville d'An-

gers lui aiendu le même liommage. A. Oc.

REAEGAT, celui qui a renié la religion chrétienne

pour embrasser une autre religion et particulièrement le

ma ho met is me (voyez Apostasie).

REA'FREW, comté de la côte occidentale de l'Ecosse

méridionale, contenant une population de 159,004 habitants,

sur une superficie de 8 niyriamètres carrés seulement. A
l'ouest, du côte de la mer, où se trouvent de vastes marais

et plusieurs lacs, le sol est plat ; mais à l'est il devient mon-
tagneux, et au Mtsty-Law il atteint 392 mètres d'élévation.

La Glyde, devenue là un fleuve d'une grande largeur, y re-

çoit le Cart blanc et le Cart noir. Le climat, quoique très-

humide et très-variable, n'est ni âpre ni malsain, et permet

la culture d'un grand nombre de plantes utiles, même
celle du froment. L'agriculture locale est d'ailleurs loin de

suffire aux besoins de la population, et pour l'alimenter on

est obligé de recourir à l'importation. Comme le sol est

riche en houille, ce comté est essentiellement manufac-

turier.

Son chef-lieu, Renfreiv, bâti sur le Cart blanc, à peu de

distance de la Clyde, qui y porte des bâtiments de 150

tonneaux, relié par des chemins de fer à Glasgow et à

Paisley, compte 3,000 habitants. Paisley, l'une des villes

manufacturières d'Ecosse les plus peuplées, a bien autrement

d'importance.

RENGAGEMENT. Dans le but d'améliorer notreorga-

nisation militaire, la loi de 1855 a substitué au remplace-
ment libre, tel qu'il existait depuis la loi de 1 832, le système

du rengagement des anciens militaires. La supériorité de ce

qu'on appelle vieille armée sur une armée de conscrits

e^tun fait incontestable. En temps de guerre, les armées

trop jeunes fondent, suivant l'expression consacrée, et dis-

paraissent presque entièrement, laissant leurs hommes sur

les routes et dans les hôpitaux, tandis que les armées éprou-

vées arrivent intactes sur le champ de bataille et ne trompent

ni les calculs du général ni la confiance et les besoins de

la patrie. Une armée qui se compose d'un grand nombre

d'anciens soldatset sous-officiers contient des cadres toujours

prêts à recevoir et à s'assimiler de nouvelles levées de cons-

crits; les anciens soldats communiquent aux jeunes leur

expérience, soutiennent leur moral, leur apprennent le mé-

tier, et entre eux il y a un véritable assaut de bravoure.

Les rengagements sont d'une durée de trois ans au moins

et de sept ans au plus. Ils ne peuvent être contractés que

par les militaires qui accomplissent leur septième année de

service, soit dans l'armée active, soit dans la réserve, ou

par les engagés volontaires qui sont dans leur quatrième

année de service. Leur durée est réglée de manière que les

militaires ne soient pas maintenus sous les drapeaux après

l'âge de quarante-sept ans. Le premier rengagement de sept

ans donne droit : 1° à une somme de 1,000 francs, dont 100

francs payables le jour du rengagement ou de l'incorporation
;

200 francs soit au jour du rengagement ou de l'incorpora-

tion, soit pendant le cours du service, sur l'avis du conseil

d'administration du corps ; et 700 francs à la libération du
service; 2° à une haute paye de rengagement de 10 cen-
times par jour.

Tout rengagement contracté pour moins de sept ans donne
droit, jusqu'à quatorze ans de service :

1° A une somme de loo fr., par chaque année, payable
à la libération du service;

2° A la hante paye de rengagement de 10 c. par jour.

Après quatorze ans de service, le rengagé n'a droit qu'à

une haute paye de rengagement de 20 c.

L'engagement volontaire après la libération, contracté dans
les mêmes conditions et moins d'un an après cette libération,

donne droit suivant sa durée aux avantages précédemment
spéciliés. Les allocations autres que la haute paye peuvent

en outre être augmentées par arrêté du ministre de la guerre

sur la proposition de la commission supérieure de la dotation

de l'armée.

Les sous-officiers nommés officiers, ou appelés à l'un des

emplois militaires qui leur sont dévolus en vertu des lois et

règlements, ont droit, sur les sommes allouées pour renga-

gements, à une part proportionnelle à la durée du service

qu'ils ont accompli. Ces dispositions sont également appli-

cables aux militaires réformés et aux militaires passant dans

un corps qui ne se recrute pas par la voie des appels. Néan-

moins, les sommes dues à ces derniers ne leur sont payées

en tout ou en partie que sur l'avis du conseil d'administra-

tion de leur nouveau corps.

La loi de 1855, réalisant sous ce rapport un incontestable

progrès, a substitué au remplacement libre le système du
rengagement effectué par une grande institution, fonction-

nant sous la surveillance et la garantie de l'État, la caisse de

la dotation de l'armée.

Moyennant le payement d'une prestation déterminée con-

formément à la loi, les jeunes gens faisant partie du con-

tingent appelé obtiennent leur exonération et leur libération

définitive sans antres formalités, sans responsabilité, sans

courir les chances de faillite, comme il arrivait si souvent

avec, les compagnies de remplacement.

Toutefois, le mole de remplacement établi par la loi du

21 mars 1852 est conservé entre frères, beaux-frères et pa-

rents jusqu'au 4
e degré. La substitution de numéro est éga-

lement maintenue.

Les sommes attribuées aux rengagés et aux engagés vo-

lontaires après libération sont incessibles et insaisissables.

En cas de mort, une part de ces sommes, proportionnelle à

la durée du service, est dévolue aux héritiers et ayant-cause

des militaires. En cas de déshérence, les sommes dues pro-

fitent à la dotation de l'armée. La condamnation à une peine

afflictive ou infamante, à la peine du boulet, des travaux

publics, ou à une peine correctionnelle de plus d'une année

,

entraîne la déchéance de tout droit aux allocations non sol-

dées résultant du rengagement dans le cours duquel cette

condamnation aura été prononcée. Le droit à la haute paye

est suspendu par l'absence illégale, par l'envoi , à titre de

punition, dans une compagnie de discipline, et pendant la

durée de l'emprisonnement subi en vertu d'une condamna-

tion correctionnelle.

Pour les jeunes soldats , la proportion était de 1 prévenu

sur 80 et de 1 condamné sur 132; pour les remp'açants elle

s'élevait a 1 prévenu sur 44 et à 1 condamné sur 02, c'est-

à-dire à peu près au double. Celte proportion différente

augmentait avec la gravité des peines. Ainsi, pour les con-

damnations capitales ou à des peines afflictivés et infamantes,

les jeunes soldats représentaient 1 condamné sur 1,954, tandis

que les remplaçants en avaient i sur 371. Ce mode de rem-

placement était la cause et l'occasion d'actes nombreux d'im-

moralité et d'exploitation. Sur 42 millions payés par les

familles, 18 seulement arrivaient entre les mains des rem-

plaçants; la différence devenait la proie des intermédiaires.

En outre, les remplaçants, soldats par un contrat vénal K
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restaient marqués aux yeux <ie leurs camarades et de leurs

chefs d'une tache originelle que le sang versé pour la patrie

ne parvenait pas toujours à effacer.

REXI (Guido). Voye* Guide (Le).

REXXE (cervus tarandus , L.). Ce ruminant, de la

taille du te il, au genre duquel il appartient, a les jambes

plus courtes et plus grosses, les oreilles plus longues, le mu-
seau plus élargi; le poil épais, d'un brun fauve en été, et

devenant presque blanc en hiver. Ses bois sont divises en

plusieurs brandies, d'abord grêles et pointues, puis se ter-

minant, avec l'âge, en palmes élargies et dentelées. La fe-

melle en porte comme le mâle. Ils tombent chaque année,

et sont refaits en quelques mois. Ce mammilère vit par

troupes nombreuses , dans les régions glaciales des deux

continents. Il est surtout trcs-commun en Amérique, où on

lui donne le nom âe caribou.

Le renne est la principale ressource des peuplades du Nord,

particulièrement en Laponie, où on l'a réduit en domes-

ticité. Il n'est point de Lapon qui n'en possède quelques

couples. Les plus riches élèvent des troupeaux composés de

plusieurs centaines d'individus, qu'ils mènent paitre dans

les plaines, et en été dans les montagnes, où l'on trouve

un air plus fiais et moins de mouches. Quand la terre est

couverte de neige, on les atlèle à des traîneaux, dans les-

quels on parcourt quelquefois plus de douze myriamètres en

un jour, grâce à l'agilité de ce quadrupède, merveilleusement

secondé par d'épais sabots, conformés de la manière la plus

propre à courir sur un sol neigeux sans s'y enfoncer. Mais

ce n'est pas là le seul service que le Lapon tire de cet utile

animal : il boit son laiton en fait de bons fromages, il

mange sa chair, qui est d'une saveur agréable , se fait de

son pelage d'excellentes fourrures, et un cuir très-souple de

sa peau. Il n'est pas jusqu'à ses excréments que l'on ne

sèche pour brûler. En échange de tant de services, ce pauvre

animal, aussi doux que laborieux, aussi laborieux que sobre,

se contente de quelques mousses ou de quelques lichens,

qu'il va chercher sous la neige. Saccerotte.

REXXEL (John), géographe anglais, né en 1742, à

Chudleigh, dans le Devonshire, entra à l'âge de treize ans

dans la marine, puis passa au service de la Compagnie des

Indes, oii il eut maintes occasions de se distinguer. Toute-

fois, il ne tarda point à quitter la marine et à entrer comme
ingénieur dans l'armée de (erre de la Compagnie. Il y fran-

chit rapidement les grades inférieurs, et parvint à celui de

major. C'est vers cette époque que parut son premier ou-

vrage, une carte aussi exacte que magnifiquement dessinée

des bancs de roches et des courants qui environnent le cap

Logulhas. A quelque temps de là il fut nommé ingénieur

géomètre en chef du Bengale. En 1781 il publia son Allas

du Bengale et une dissertation hydrographique snrleGange

et le Brahmapoutra. Il revint la même année en Angleterre,

et y fit paraître son Memoir of a Map of Hindostan
(Londres, 1782). Plus tard, il donna une carte de l'Hin-

dostan (1788) et son Memoir on the Geography o/Âfriea

(1790), auquel il ajouta des suites en 1798 et en 1800. Son
plus important ouvrage est The Geographical System of
Herodotus ( Londres, isoo), où il défend avec beaucoup de

talent l'exactitude des données géographiques d'Hérodote.

Les derniers linits de ses savantes recherches (ment ses Ob-

servations on the Topography of the plain of Troy (1814)

et ses Illustrations of the Hislory of the Expédition of
Cyrus ( 1816), ouvrage presque tout géographique. 11 mou-
rut a Londres, le 28 mars 1830.

REXXES, ville de fiance, sur la Vilaine, à son confluent

avec l'Ide, avec 39,505 habitants. C'est une station du che-

min de fer de l'Ouest. Elle a en outre un débouché sur le

port de Saint-Malo par, le canal d'Ille-et-Rance. Siège d'une

cour d'appel, à laquelle ressortissent les départements des

Cotes-du-Nord , du Finistère, d'ille-et-Vilaine, de la Loire-

Inférieure et du Morbihan, Rennes possède un tribunal ci-

vil, un tribunal de commerce, une chambre consultative des

arts et manufactures, une direction des subsistances militaires,

une direction des télégraphes, un bureau de l'inscription

maritime, un arsenalde construction, un entrepôt des tabacs

et des poudres , une école d'artdlerie , une maison centrale de

force et de correction pour les condamnés des deux sexes.

C'est le siège lie la seizième division militaire, d'un évéché

suffragant de Jours, dont le département d'Jlle-et-Vilaine

forme lediocèse, d'une académie universitaire, d'une faculté

de droit, d'une faculté des lettres, d'une faculté des sciences;

elle possède un lycée, une école normale primaire départe-

mentale, une école préparatoire de médecine et de pharmacie,

une école de peinture, de sculpture et de dessin, une biblio-

thèque publique de 30,000 volumes, un musée de tableaux,

on cabinet d'histoire naturelle, un jardin des plantes , des

sociétés d'agriculture et d'industrie, des sciences et des arts,

une caisse d'épargne, une société de charité maternelle, mi

hospice pour les aliénés à Saint-Méen, quatre journaux poli-

tiques, quatre typographies. On y trouve des fabriques de toile

à voiles, de lil retors dit de Rennes, de lacet, de tricot,

de bonneterie, de dentelle, de broderies, de faïence, de

produits chimiques, d'eaux minérales, d'amidon, de colle

forte; des filatures de laine, des tanneries, des corroieries,

des teintureries. Le commerce consiste en toile , fil , lin

,

cuirs, marrons, miel roux très-estimé, beurre de la Pré-

valais, de Bréquigny et du Pacé, cire, etc.

Iiàtie sur la croupe d'une colline, à l'ouverture d'une vaste

et fertile plaine, cette ville est divisée par la Vilaine, rivière

aux eaux jaunes et terreuses, en deux parties, la haute et la

basse. La première, la plus belle et la plus considérable,

dévastée en 1720 par un incendie qui dura huit jours et

détruisit 830 maisons, fut reconstruite sur un plan régulier

par l'architecte Robelin ; les rues en sont pour la plupart

spacieuses, propres, quoique mal pavées, et tirées au cor-

deau. La seconde, sur la rive gauche de la Vilaine, est en

voie d'une transformation complète. Rennes possède une

belle ligne de quais et plusieurs ponts élégants. Ses seuls

monuments remarquables sont la cathédrale, édifice du

treizième siècle, le palais de justice, ancien palais du parle-

ment, d'une architecturesévère et grandiose, l'hôtel de ville,

la préfecture, où était autrefois l'intendance, l'église Saint-

Pierre, l'ancienne abbaye de Saint-Georges, convertie en

caserne, la salle de spectacle, la Porte-Mordelaise, et sur

la rive gauche l'église Toussaints et le bâtiment univer-

sitaire, de construction toute récente. Les promenades sont

fort belles, telles que le Mail
,

quoiqu'un peu humide, à

.

cause du voisinage de la rivière; le Champ de Mars, plus

vaste que beau; la Motte, petite, mais agréable par son

aspect, et surtout le Thabor, point élevé d'où la vue s'étend

très-loin, qui communique avec le jardin des plantes, et

où l'on remarque la statue de Duguesclin et le cénotaphe

des Rennois morts en combattant pour la liberté à la lin de

juillet 1830. Rennes compte cinq hospices : l'hôpital général,

Saint-Yves, Saint-Méen, les Incurables et l'hôpital militaire.

Rennes du temps des Celtes s'appelait Condate (confluent).

Elle prit ensuite le nom de la peuplade les Redones, dont

elle était la ville principale. Rennes conserve peu de traces

du séjour des Romains. Après leur expulsion de l'Armorique

par les Francs de Clovis, elle cessa de faire partie de la Troi-

sième Lyonnaise, et devint alors la capitale du duché de

Bretagne. Celait autrefois une place tiès-forte. Elle soutint

plusieurs sièges, notamment en 843 contre Charles le Chauve,

en 873 contre un compétiteur à la couronne de Bretagne,

en 1 155 contre Conan le Petit, qui finit par s'en emparer,

en 1336 contre les Anglais commandés par le duc de Lan-

caster. Duguesclin ladéfenditet la délivra. En 1487 le due

de La Tremouille ne put la soumettre; elle refusa d'embras-

ser le parti de la Ligue, quoique le duc de Mercœur s'en

rendit maître un moment par la ruse. En 1675 il y écloto»

une émeute au sujet du timbre et du tabac, que madame de

Sévigné a rendue fameuse. En 1788 elle se prononça en fa-

veur du mouvement de liberté, et servit fidèlement la cause

de la révolution pendant toute la durée de la guerre civild

dans l'ouest.
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RENNIE (John), l'un des plus célèbres architectes et

ingénieurs qu'ail produits la Grande-Bretagne, était né le

7 juin 1761 , en Ecosse, et attira déjà l'attention comme
constructeur de moulins, par les améliorations qu'il apporta

q la construction de ses usines. Mais ce ne fut que plus tard,

rt lorsque le gouvernement lui eut confié la direction des

travaux des ports et des établissements de la marine, qu'il

put exécuter les plans grandioses qu'il avait conçus comme
ingénieur. A ses heures de loisir, il s'occupait d'astrono-

mie. C'était un ami de jeunesse de l'illustre Watt, et on
dit qu'il fut pour beaucoup dans les importants perfection-

nements que celui-ci apporta à la construction des machines

à vapeur. Parmi les canaux qu'il construisit, l'un des plus

remarquables est celui d'Avon et de Kennet, qui passe sous une
montagne pendant près de quatre kilomètres. Rennie exécuta
aussi des travaux immenses dans les ports de Portsmouth,

de Cliatam et de Plymouth ; et pour la construction d'une

digue à Sheerness, dont les fondations se trouvent à plus

de dix«sept mètres de profondeur dans la mer, il tira un ad-

mirable parti de la cloche à plongeur, instrument qu'il

perfectionna sous plusieurs rapports. En fait de construc-

tions maritimes, la jetée qui s'avance au loin dans la rade

de Plymouth, et qui sert à abriter le port, est son ouvrage

le plus grandiose. On peut la comparer à notre gigantesque

digue de Cherbourg. Les ponts de Waterloo et de South-

wark, à Londres, sont de magnifiques monuments de son

génie comme architecte. Il avait créé à Londres un vaste

établissement pour la construction des machines de tous

genres. Celles qu'il exécuta pour l'hôtel des monnaies de

Londres sont surtout remarquables. On doit encore men-
tionner la grande fabrique d'ancres qu'il fonda à Portsmoutb,

et de laquelle sortent les ancres colossales à l'usage des vais-

seaux de guerre. Il mourut^ à Londres, le 2 octobre 1822«

RENOM, RENOMMÉE. C'est ainsi que nous avons

qualifié le bruit que fait un nom, dans l'impuissance où fut

notre langue à traduire \efama des Latins, qui eux-mêmes
l'avaient emprunté aux Doriens, dont le dialecte sonore était

passé en Italie. &r
t
[ux ou ç^u.^ en grec signifie proprement

le bruit des paroles. Les Anglais, si hardis dans leurs em-

prunts philologiques , ont gardé ce mot
; famé chez eux veut

dire renommée. Le nom sert à distinguer les personnes etles

choses, surtout dans leur absence. Un nom qui, par quelque

célébrité populaire, court de bouche en bouche est mille fois

redit, et empruntant la syllabe itérative re, devient un
renom. Ce mot ne s'applique d'ailleurs qu'aux petites célé-

brités , surtout à celles des professions. Ainsi, Mignot était

un cuisinier en renom du temps de Boileau; sans le poëte,

cet artiste culinaire eût été à jamais oublié. Le berger Daphnis

eut un grand renom dans la Sicile; sans Théocrite, sans

Virgile, son renom se serait perdu avec ses cendres dans

quelque grotte de l'Etna. Mais il n'y a point d'îles, de conti-

nents, de rners, d'Alpes, de Pyrénées, de Cordillères, d'Hi-

malaya, dont les cimes, de 9,000 mètres de haut, sont dans

le ciel, que ne franchisse la renommée. C'est avec raison que

les poètes, en la personnifiant, lui ont donné d'immenses

ailes. Laissant dans les carrefours, dans les marchés, sur

les tréteaux, le renom, nain timide, que caresse le vulgaire,

elle prend son vol dans les airs, fait le tour du globe, et ne

s'attache qu'aux héros, aux conquérants, aux écrivains il-

lustres, aux grands artistes. Alexandre, César, Na-
po léon, étaient précédés de leur renommée quand ils en-

trèrent, l'un dans Tes Indes , l'autre dans les Gaules , et le

dernier.... dans les mers du Tropique.

Le philosophe chrétien, l'honnête homme, se soucient

peu du renom et encore moins de la renommée; mais ils

tiennent à la réputation. La réputation, comme son éty-

mologie (rursum putare) l'indique, est ce que l'on pense
encore de vous. Modeste souvent, elle se cache; le Renom
chemine en bourdonnant ; la renommée remplit les cités

,

la terre et l'espace du bruit de son vol ; la gloire éblouit

de ses rayons , mais toujours elle a besoin de la renom-
mée pour la porter sur ses ailes : sans cette dernière, elle
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périrait consumée dans ses propres feux. Capricieuse comnin
la Fortune , (pie de fois la renommée échappe à ceux qui
veulent la saisir! que de fois l'a-t-on vue, après plusieurs
siècles, s'arrêter sur la cendre oubliée d'un mort, la sancti-

fier ou la consacrer éternellement !

Disons aussi qu'il y a mille diverses renommées. Un traî-

tre traiteur, le perfidus caupo d'Horace, n'a-t-il pas osé
mettre pour enseigne de son taudis : A la renommée des
pieds de mouton ! Rappelons , en terminant, ce proverbe de

nos pères , si juste, si applicable en tons temps, mais dont
nous n'avons pas à redire ici le sens : « Bonne renommée
vaut mieux que ce in ture dorée. » Df.nne-B.vron.

RENOMMÉE (Mythologie). Dans la foule des divi-

nités subalternes écloses de l'imagination des Grecs , cette

déesse est au premier rang. Les Athéniens lui avaient élevé

un temple, et l'honoraient d'un culte particulier; long-

temps après, les Romains lui en consacrèrent un sous les

auspices de Furius Camillus. Virgile fait de la Renommée un
monstre horrible, d'une taille gigantesque; il lui donne pour

mère la Terre, qui l'engendra pour dévoiler les turpitudes

des dieux de l'Olympe, vengeant ainsi les géants, ses fils,

foudroyés par l'arme des Cyclopes. « De tous les fléaux

,

dit le poète, il n'en est pas de plus rapide que la Renom-
mée ; elle tire toutes ses forces de sa mobilité; c'est en cou-

rant qu'elle les accroît (vires acquirit eundo). D'abord

de crainte se faisant petite, bientôt elle s'élève dans les airs
;

les pieds dans la poudre, elle cache son front dans les nues.

La Terre, dans son ressentiment contre les dieux, l'enfanta,

à ce que l'on raconte; sa mère lui donna des ailes rapides et

des pieds non moins légers. Monstre horrible , immense

,

autant qu'il a de plumes sur le corps, autant d'yeux veil-

lent sous ses ailes , et, chose merveilleuse , autant de lan-

gues, autant débouches s'y font entendre, autant d'oreil-

les s'y dressent. La nuit, il vole entre le ciel et la terre, bruis-

sant dans l'ombre; et jamais le doux sommeil n'abaisse sa

paupière. Le jour, il se tient en sentinelle ou sur le faîte

des palais élevés ou sur les hautes tours , et de là terrifie

les grandes cités, non moins opiniâtre à semer le mensonge

que la vérité. »

Ovide ne fait point de la Renommée un monstre , mais

une déesse. « Au centre de l'univers, dit ce poëte , est un

lieu à égale distance de la terre , de la mer et des célestes

régions; il est la limite de ces trois empires. Malgré son

éloignement de toutes contrées habitables, on y découvre

tout ce qui se passe dans le monde ; et toutes les voix de

la terre y viennent frapper l'oreille. Là demeure la Renom-

mée ; c'est le haut d'une tour élevée qu'elle a choisi pour

séjour ; elle y pratiqua d'innombrables avenues, elle y perça

mille issues, dont pas une seule porte ne clôt le seuil : jour

et nuit elles sont ouvertes. Toutes les murailles en sont fai-

tes d'un airain sonore; elles bourdonnent sans cesse , reper-

cutent les voix et répètent ce qu'elles entendent. Dans l'in-

térieur, nul repos, pas un moment de silence; toutefois,

te n'est point une clameur qui s'en élève, c'est le murmure
d'une voix affaiblie, semblable à celui des flots de la mer
qu'on entend dans l'éloignement, ou au bruit d'un tonnerre

lointain quand gronde Jupiter dans la nue ténébreuse. Les

vestibules de ce palais sont encombrés d'une foule immense,

populace légère, qui toujours va et vient. Mille rumeurs

fausses et vraies y circulent de tous côtés; des paroles con-

fuses y roulent continuellement. Ceux-ci remplissent de rap-

ports leurs oreilles vides; ceux-là courent les redire à

d'autres. Le mensonge, sans mesure, y va croissant; et ce-

lui qui transmet une nouvelle ne manque jamais d'ajouter

quelque chose à ce qu'il a entendu. Dans ce palais habitaient

aussi la Crédulité, l'Erreur imprudente, la vaine Joie, les

Craintes consternées, la Sédition instantanée, les incertains

Babils. Du haut de la tour, la déesse voit tout ce qui se

passe dans le ciel , sur la mer et sur la terre , et fait l'en-

quête de tout le globe. »

Le poëte anglais Dryden a traduit en vers, avec beaucoup

de talent, ce beau fragment du XIIe
livre des Métamor*
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phoses. Stace, Valerius Flaccus, Doileau, J.-B. Rousseau,

Voltaire, dans leur peinture de cette déesse, se sont traînés

sur les pas du chantre mantouan. L'auteur de La Henriade.

a tronqué Ovide de deux vers ; et tous n'ont produit que

de pâles imitations de deux grands poètes.

Four l'ordinaire, la Renommée est représentée sous la

figure d'une femme pleine de (ierté, mais vierge, forte, d'une

haute stature, le* ailes déployées et volant une trompette à

la bouche, et quelquefois avec deux emblèmes de la vérité

et du mensonge qu'elle va semant indifféremment. Nous

devons au ciseau de Coysevox une belle Renommée en

marbre
,
jetée à cru sur un cheval ailé , Pégase sans doute,

et d'un art si merveilleux qu'il semble fendre la plaine éthé-

rée. Ce chef-d'œuvre orne l'entrée desTuileries par le Pont-

Tournant. Il a pour pendant un Mercure, également jeté à

cru sur Pégase Denne- Baron.

RENONÇANTS (Les), hérétiques des premiers siè-

cles. Voyez Apotactites.

RENONCIATION ( Droit). Rien de plus simple et de

plus naturel en apparence que la faculté de s'abstenir

d'exercer des droits acquis ou éventuels. Cependant, les dif-

férentes espèces (^désistements, soit formels et conven-

tionnels, soit tacites et présumés, ont été entourés de formes

tutélaires par la législation de tous les peuples. Il ne fallait

pas seulement veiller aux intérêts des tiers , ni à la conser-

vation des principes d'ordre public, il était bon encore de

prémunir les personnes intéressées elles-mêmes contre un

entraînement trop aveugle.

La femme mariée ne peut répudier la communauté de

biens, et ses héritiers ne peuvent y renoncer pour elle, que

suivant certaines formes et dans certains délais après la

dissolution du mariage survenue, soit par un jugement de

séparation, soit par la mort de l'un des conjoints. Il en est

de môme de la renonciation aux successions. L'article 181

du Code Civil défend de renoncer, même par un contrat de

. mariage , à la succession d'une personne vivante. On ne

peut plus faire ce qu'on faisait autrefois en s'engageant dans

les ordres monastiques , se frapper de mort civile et d'in-

capacité absolue de recevoir aucune espèce d'héritage. Il

ne dépend pas non plus d'un héritier d'abdiquer une suc-

cession opulente, et de frustrer ainsi ses créanciers du meil-

leur gage sur lequel ils ont dû compter. Le créancier peut,,

en cas de négligence ou de mauvais vouloir de son débiteur,

exercer les droits qui lui appartiennent. C'est ainsi que les

créanciers des émigrés et drs colons de Saint-Domingue ont

pu demander, sous leur propre nom , les indemnités accor-

dées par les lois de 1825 et 1826.

La renonciation à un héritage, lors même que le droit

n'en est pas contesté, est soumise à des règles protectrices

de l'intérêt des tiers. Userait trop commode, après s'être

emparé des valeurs les plus portatives, les plus précieuses,

d'abandonner aux créanciers du défunt les chétifs débris de

la succession , et de s'affranchir ainsi de toutes espèces de
charges. Breton.

RENONCULE, genre de plantes de la famille des re-

nonculacées, ayant pour caractères : Calice presque toujours

à cinq sépales , très-rarement trois , tombant en cadres
,

en préfleuraison imbriquée; corolle formée de cinq à dix

pétales pourvus intérieurement et à leur base d'une fossette

aectarifère, nue ou plus généralement couverte d'une petite

lame pétaloïde, étamines nombreuses, hypogynes; pistils

nombreux, libres, uniloculaires, à un seul ovule dressé,

auxquels succèdent autant de petits akènes groupés sur un
réceptacle proéminent

, globuleux ou oblong. Le genre re-

noncule se compose de plantes herbacées annuelles ou
vivaces, dispersées sur tonte la surface du globe, mais prin-

cipalement dans les parties tempérées et froides de l'hé-

misphère boréal; leurs feuilles, alternes et simples, sont
entières ou divisées plus ou moins profondément; leurs

fleurs sont blanches *uj jaunes, très-rarement teintées de
ronge ou ronges. La plupart de ces plantes sont très-caus-

tiques et vénéneuses.

Le genre renoncule renferme de nombreuses espèces,
les principales sont : les renoncules rampante, acre, et

bulbeuse (voyez Bouton d'Or), la renoncule à feuilles

d'aconit (voyez Bouyon d'Argent), la renoncule ficaire

(voyez Éclaire), etc. Citons aussi la renoncule aquatique

( ranunculus aquatilis , L. ), qui , née au milieu des eaux,

étend à leur surface de vastes tapis de verdure, émaillés

d'une multitude de fleurs blanches. Mais la plus belle de
toutes est la renoncule asiatique [ranunculus asiati-

eus, L. ), la rivale de l'anémone: originaire de l'Asie,

elle était cultivée avec soin à Constantinople , sous le règne
de Mahomet IV ; sa culture, importée eu Occident vers le

milieu du seizième siècle, a donné d'innombrables variétés,

qui formèrent longtemps une branche de commerce lucra-

tive pour les Hollandais.

RENOUEE (Polygonum, L.), plante de la famille des

polygonacées , dont les caractères essentiels sont : Calice

coloré, cà quatre, cinq ou six divisions, persistant autour

de la graine; cinq à neuf étamines; ovaire surmonté de deux
à trois styles. Le fruit consiste en une seule semence ovale

ou triangulaire.

La renouée bistorte (Polygonum bistorta, L.) doit

son nom spécifique (deux fois torse) à sa racine grosse,

fibreuse, repliée plusieurs fois sur elle-même. Il en sort

des tiges très-simples, garnies de feuilles distantes, assez

grandes, ovales, oblongues; les supérieures sessiles, les

stipules cylindriques et roussâtres; les fleurs sont rougeàtres,

disposées en un épi touffu, imbriqué d'écaillés luisantes.

Cette plante, qui fleurit en juin et juillet, fuit les pays chauds,

habite les contrées tempérées de l'Europe, s'avance jusque

dans les Alpes et les Pyrénées, et fournit un bon fourrage

dans les pays de montagnes. La racine en est la partie la

plus importante. Elle est très-astringente, et on la prescrit

pour donner du ton aux organes affaiblis, dans la dyssen-

terie ou la diarrhée prolongée.

La renouée ovipare offre de grands rapports avec la

précédente. Beaucoup plus petite dans toutes ses parties,

elle affectionne les régions froides , s'étend jusqu'en Laponie,

et fleurit en juillet. Cette renouée jouit des mêmes propriétés

que la bistorte.

La renouée persicaire (polygonum persicaria, L.)

doit son nom spécifique à la ressemblance de ses feuilles

avec celles du pêcher (persica). Commune dans les lieux

humides, sur les bords des fossés et des chemins, elle af-

fectionne les régions froides et s'étend jusqu'en Suède. On
la rencontre rarement dans les pays chauds. Cette plante,

légèrement acide, passe pour astringente, vulnéraire et dé-

tersive. On la recommande, surtout extérieurement, pour

nettoyer les plaies et arrêter les progrès de la gangrène.

Elle fournit une assez grande quantité de potasse pour en-

gager à l'exploiter dans les pays où elle abonde.

On compte encore un grand nombre de renouées, telle

que. la renouée amphibie , ainsi dénommée parce qu'elle a

la double faculté de produire dans l'eau et sur la terre, la

renouée poivre d'eau, dont les semences peuvent être sub-

stituées au poivre dans la préparation des aliments : aucun

animal domestique n'y touche; la rénovée d'Orient, cultivée

dans tous les jardins comme plante d'ornement ; la renouee

sarrasin , vulgairement connue sous les noms de blé noir,

blé sarrasin. Originaire de Perse, il est peu de nos plantes

économiques qui produisent un plus bel effet ( voyez Sar-

rasin).

RENTE (du latin redilus, revenu). En langage très-

précis, la rente est ce qu'on vous rend, ce qu'on vous paye

annuellement comme prix ou intérêt d'un fonds ou d'un

capital aliéné ou cédé. Mais dans l'usage, le sens est moins

limité , et on confond assez habituellement la rente avec le

revenu et l'intérêt. Les jurisconsultes définissent la rente

un revenu annuel en argent ou en denrées.

La rente stipulée pour intérêt des prêts d'argent est celiu

qui se reproduit le plus souvent dans les transactions. Seule,

elle soulève des questions curieuses; elle occupe une grande
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place dans l'histoire, et elle présente les plus intéressants

problèmes de finance et d'économie politique. Ce fut sur-

tout dans l'ancienne Rome que les rentes eurent une haute

importance politique. L'histoire romaine est remplie des

querelles, entre les débiteurs et les créanciers, sur le taux

des rentes, sur les garanties de leur payement. Il en résulta

souvent des troubles, quelquefois des séditions, et toujours

des plaintes tres-\i\es. Ce fut la cause de la retraite du

peuple sur le Mont-Sacre. Il n'y eut d'abord point de loi à

Bo«M pour régler le taux de la rente. Les citoyens, tou-

jours engagée dans des expéditions militaires, n'offraient

pour gage a leurs préteurs qu'une vie exposée à toutes les

chances de la guerre. Naturellement, les créanciers cher-

chaient à se couvrir de ce risque par un gain plus considé-

rable; et comme une seule bataille heureuse donnait les

movens de s'acquitter avec les dépouilles de l'ennemi, les

emprunteurs s'obligeaient assez volontiers à des intérêts très-

forts. De là l'usage général d'un prix très-élevé pour le loyer

de l'argent. Mais les débiteurs qui avaient à servir de si

lourdes renies ne tardaient pas à se plaindre. Alors, comme

le peuple , par sa grande puissance, dominait ses magistrats,

ceux-ci, pour lui plaire , commencèrent à proposer des lois

contre l'usure. D'abord ces lois n'avaient pour but que la si-

tuation du moment. C'était une exemption contre les pour-

suites des créanciers en faveur de ceux qui s'enrôlaient pour

la guerre; c'était l'ordre de délivrer les débiteurs retenus

dans les fers, ou de les envoyer dans des colonies. Puis, on

retrancha une portion de la dette ; on diminua les intérêts,

dont on fixa le taux à un pour cent, et plus tard à demi

seulement; enfin, on alla jusqu'à défendre d'en stipuler, et

même il lut souvent question de prononcer l'extinction des

dettes. Toutes ces mesures , imaginées par le peuple pour

son soulagement , tournèrent au contraire à sa ruine. 11 s'é-

tablit à Rome une usure effrénée. Les riches, qui d'après

la constitution portaient seuls tout le fardeau des charges

publiques, étaient obligés de chercher un revenu de leur

argent ; mais comme ils ne pouvaient le prêter qu'avec de

grands risques et sous une menace perpétuelle de spolia-

tion , ils se payaient de ce danger par le taux immense de

la rente. Outre le loyer de la somme prêtée, il fallait l'in-

demnité du péril qu'il y avait à braver les peines de la loi.

Et comme l'intérêt privé dépasse toujours en subtilité le

législateur, on inventa toutes sortes de fraudes pour éluder

les prohibitions. A l'aide de ces subterfuges , les Romains se

livrèrent sans mesure à leur penchant pour l'avarice et la

rapacité. Les plus illustres donnèrent l'exemple. Le vieux

Caton fut un îtsurier, et le second des Brutus prêtait aux

Salaminiens à quarante-huit pour cent.

Plus tard, les princes établirent un droit plus conforme

à la nature des choses. Il devint licite de stipuler des inté-

rêts, et l'usure tomba avec les prohibitions.

Dans l'Europe moderne, le régime des renies a subi les

variations les plus singulières. D'abord . lorsque le chris-

tianisme prévalut chez les barbares, et que le clergé, devenu

souverain, s'institua ,avec plus de foi que de lumières Juge
de toutes les questions, un doute s'éleva dans les cons-

ciences. Etait-il licite de stipuler une rente pour le prêt

d'une somme de deniers ? La question occupa plusieurs

conciles et les hommes les plus saints. Il fut décidé, par

les conciles de Milan et de Bordeaux, que ce qui de soi

ne rapportait pas de fruits ne pouvait pas non plus être

l'objet d'une constitution de rentes. Le prêt à intérêt fut

déclaré usuraire dans tous les cas. La loi civile , alors écho

fidèle de la loi religieuse, le réprouva également. Saint

Louis publia, en 1254, une ordonnance par laquelle il dé-

fendit non-seulement aux chrétiens, mais aussi aux juifs,

ces stipulations , afin , disait-il , d'extirper de son royaume

un crime exécrable entre les péchés qui s'élèvent contre le

ciel. Ses successeurs renouvelèrent à diverses reprises les

mêmes défenses.

Cependant, celte législation civile et religieuse devenait de

plus en plus gênante. Ceux qui avaient amassé de l'argent

desiraient ne pas le garder stérile ; mais les placements n

immeubles étaient alors fort difficiles , en raison du droit

politique qui régissait les terres; en outre, il n'existait en-

core presque aucune valeur mobilière productive; quant à

prêter leur argent sans en retirer un profit, ils aimaient

autant le garder. D'un autre côté , il y avait des gens qui

avaient besoin d'emprunter ces mêmes deniers que d'autres

désiraient placer. L'Église commença alors à transiger avec
ces intérêts. Le pape Martin V approuva, en 1425, par

une extra ii agante restée célèbre, la stipulation des

rentes pour prêt d'argent, dites dès lors rentes foncières,

pourvu que cette stipulation fût voilée sous la fiction que

voici : Le créancier de la rente constituée était censé deve-

nir propriétaire du fonds qui lui était hypothéqué pour sa

garantie
,
jusqu'à concurrence d'une portion en rapport

avec le capital prêté. Dès lors la rente était considérer

comme lui tenant lieu de sa part dans les fruits dt

l'héritage; et on conciliait ainsi les besoins nouveaux avec

les prohibitions antérieures de l'Église. On doit en conve-

nir, cela ressemblait beaucoup à une capitulation de cons-

cience. Néanmoins , il parait que la concession fut bientôt

insuffisante, et qu'on négligea la fiction ; car le pape Pie V
fut obligé de publier, en 1569 et 1570, deux nouvelles

bulles pour déclarer illégitime tout prêt lait à des personnes

qui ne posséderaient pas de terres. Ces bulles ont encore

force de loi dans plusieurs parties de l'Europe.

Mais comme le culte des intérêts matériels date de bien

plus loin qu'on ne le dil de nos jours , dès le temps de celte

grande ferveur il se trouvait des gens de négoce qui ne se

souciaient nullement de se soumettre à de pareilles en-

traves. La puissance spirituelle et la puissance temporelle

furent obligées de fléchir devant l'indépendance cosmopo-

lite du commerce. Une première exception fut consentie en

faveur des marchands fréquentant les foires de Lyon
;

d'autres dispositions semblables eurent lieu successivement.

Enfin , lorsqu'on commença à avoir une connaissance

plus exacte de ces matières , et que
,
par une séparation

nécessaire entre l'ordre spirituel et l'ordre temporel , la lé-

gislation civile eut acquis plus d'indépendance, nos lois

consacrèrent un nouveau progrès. Elles admirent la cons-

titution des rentes à prix d'argent, à la seule condition

que les deniers , au lieu d'être prêtés pour un temps , se-

raient aliénés pour toujours ; ce qui ne répondait encore

que bien incomplètement aux exigences des affaires. C'est

cependant ce régime que la partie de la France soumise

au droit coutumier a suivi jusqu'à l'époque de la révolu-

tion. La partie du royaume qui était régie par le droit

écrit, c'est-à-dire par la loi romaine, admettait purement

la rente pour prêt d'argent.

On a beaucoup discuté sur les motifs qui avaient porté, le

clergé à proscrire le prêt à intérêt. On a prétendu qu'il

avait pour cela des raisons toutes mondaines; rendre im-

possible un placement fructueux de l'argent, c'était, a-

t-on dit , un moyen de tourner les esprits vers les œuvres

pies et les donations religieuses , dont le clergé profitait.

C'est là une explication du dix-huitième siècle. Ce que pro-

clamait alors le clergé , tout le monde le croyait aussi.

L'homme de loi pensait sur ce point comme le prêtre. La

recherche d'une perfection excessive
,
peut être aussi la

haine et le mépris contre les juifs, qui faisaient seuls le

commerce de l'argent ; enfin , l'ignorance universelle des

principes de l'économie , voilà des causes palpables et bien

suffisantes. .11 n'est pas inutile d'ajouter que beaucoup de

membres du clergé persévèrent encore dans ces doctrines,

bien qu'elles ne puissent guère plus leur profiter aujour-

d'hui ; c'est donc une opinion de conviction. A l'époque

où prévalut la doctrine que la rente provenant de l'ar-

gent prêté était une usure , la même opinion régnait par-

tout. Mahomet aussi avait défendu dans le Coran le prêt

à intérêt; prohibition que l'Orient respecte encore.

Pour achever ce qui touche à la législation générale des

rentes avant la révolution , il faut ajouter que la nature et

45.
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ta forme «le ces rentes variaient alors à l'infini. Il y avait les

rentes convenancicres, albtrgues, colongères, obituaires

pour le service des morts; la rente de la frésange, consis-

tant , dit l'ancien droit, en un pourcel farci ou un cochon

de lait farci. Enfin, il y en avait d'autres bien autrement

importantes , c'étaient les rentesfoncières et les rentes sei-

gneuriales.

Autrefois, les rentes foncières n'étaient pas rachetantes
;

en 1789, on décréta la faculté de radiât. Les rentes seigneu-

riales représentaient quelquefois la terre vendue
,
quelquefois

les droits politiques ou féodaux attachés à cette terre, souvent

ces deux choses réunies. A l'époque de la grande rénovation

de la France, ces rentes devaient nécessairement changer de

nature. En effet , dans la fameuse nuit du 4 août 1789 elles

furent non pas abolies, mais converties en rentes foncières,

et partant rachetables. En 1792 on alla plus loin; on con-

serva celles qui avaient pour cause une concession primi-

tive de fonds , mais on abolit sans indemnité celles d'une

origine purement féodale ; mesure dure peut-être , mais

cependant juste
,

puisque l'obligation n'avait pas d'autre

cause que l'aliénation des droits souverains de la nation

,

droits inaliénables et imprescriptibles. Arriva 1793 , et la

borne fut dépassée. La Convention éteignit sans distinction

toutes les rentes d'origine seigneuriale; ce qui fut une véri-

table spoliation à l'égard de celles qui avaient été consti-

tuées en payement d'une terre
,
puisque cette terre était

bien la propriété de celui qui l'avait vendue.

Aujourd'hui le droit nouveau de la France sur les rentes

est en grande partie basé sur les vrais principes de l'économie

politique. L'argent est le signe de toutes les valeurs , et il

est lui-même une valeur. S'il ne produit pas directement

et matériellement des fruits , il est un instrument de pro-

duction et le premier de tous. Son emploi intelligent assure

un bénéfice; il est donc parfaitement légitime d'exiger un

loyer de celui qui emprunte ou loue des deniers, puisque

celui-ci doit en recueillir un avantage, et que cet avantage

doit se payer. Parlant de ces principes, nos lois permettent

maintenant la stipulation d'une rente pour le prêt d'argent.

Quant aux anciennes complications de tant de natures de

rentes , elles ont toutes été effacées. Il n'y a plus désormais

que la rente improprement appelée perpétuelle
,
puisqu'elle

est essentiellement rathetable, et la rente viagère, dont la

durée est bornée au temps de la vie d'une ou de plusieurs per-

sonnes. Toutes les deux n'ont plus qu'un caractère pure-

ment mobilier.

Cependant, il est un point sur lequel notre législation

me parait laisser désirer un dernier progrès; je veux parler

de la fixation du taux des intérêts ou de la rente. Un taux

constamment uniforme dans l'intérêt suppose un risque tou-

jours égal pour le prêteur, et des probabilités toujours sem-

blables de réussite et de bénéfice chez l'emprunteur. Mais

est-ce la marche que suivent les affaires? Lorsque je confie

mon argent à un homme qui entreprend une industrie nou-

velle, et qui ne m'offre d'autre garantie que son intelli-

gence ou sa probité, n'ai-je pas loyalement le droit, en

raison des chances que je cours, d'avoir des conditions

meilleures que lorsque je prête sur hypothèque à un pro-

priétaire qui emprunte pour améliorer son tonds? Ce qui est

encore défendu sur terre est déjà permis depuis longtemps

sur mer. Leprét à la grosse aventure n'est pas soumis aux

restrictions des emprunts ordinaire {voyez Prêt a la Grosse).

Le taux licite de la rente a du reste beaucoup varié. A
Rome, avant qu'il fût fixé par la loi , et lorsque l'usage seul

en décidait, il parait qu'il était généralement de douze pour

cent par an. Plus tard, on l'a vu tout à l'heure, il fut

abaissé à un , et même à demi pour cent. En France , il a

subi des variations tout aussi considérables. Avant Char-

les IX l'intérêt était au denier dix, c'est-à-dire à dix pour

cent. Ce prince le réduisit au denier douze; Henri IV l'a-

baissa au denier seize, Louis XIII au denier dix-huit, et

Louis XIV enfin au denier vingt, c'est-à-dire à cinq pour

cent, chiffre auquel on est constamment revenu depuis,

quoiqu'on ait souvent essayé d'abaisser le taux légal à quatre

et jusqu'à trois et demi pour cent. En 1720 la rente fut

même fixée h deux pour cent pour porter secours an système

de La w, en forçantles capitaux à entrer dans la spéculation.

Mais cette mesure violente n'eut pas de suite; l'édit ne fut

pas même enregistré. Aujourd'hui , l'intérêt légal en France

est de cinq en affaires civiles, et de six en affaires commer-
ciales. En réalité, il varie entre trois et sept, et même huit

en raison des garanties offertes , du crédit de l'emprunteur,

ou de l'abondance de l'argent. Dans le monde commercial

,

l'intérêt parait flotter entre trois et six.

Après avoir dit ce que sont les rentes consenties par les

particuliers, il reste à parler des rentes sur VÉtat. Par la

grandeur des capitaux qu'elles représentent, par les nom-
breux intérêts auxquels elles se rattachent, par leur influence

directe sur la force et l'existence même des peuples, ce sont

assurément les plus importantes de toutes.

La rente siir VÉtat est la somme annuellement payée par

le gouvernement pour les intérêts des emprunts publics. Il

serait difficile de trouver chez les anciens quelque institution

qui offrît de la ressemblance avec les dettes fondées des

modernes. Cette application du crédit appartient aux der-

niers siècles. De tous temps, sans doute, les princes et les

Étals ont emprunté; mais de tels emprunts n'avaient autre-

fois que le caractère d'un fait isolé; ils ne constituaient pas

encore un moyen systématique de gouvernement. Dans les

deux derniers siècles, tous les pays de l'Europe sont succes-

sivement entrés dans la voie des dettes publiques. Le besoin

de crédit a amené peu à peu plus de fidélité dans les enga-

gements, et cette fidélité a donné plus de facilité pour de

nouveaux emprunts. On s'est abandonné à la pente , et la

plupart des peuples ont ainsi plus ou moins engagé leur

avenir. Quelques nations sont endettées pour des sommes
qui effrayent vraiment l'imagination, pour des masses de

capitaux dont on aurait autrefois regardé comme impossible

de soutenir 'le faix. Afin de donner une idée de l'immensité

de ces opérations , il suffira de rappeler l'exemple de l'An-

gleterre, récemment chargée d'une dette de vingt milliards

de francs, et encore débitrice aujourd'hui d'environ dix-huit

milliards. Ce serait maintenant une question oiseuse de de-

mander quel sera le terme de ces anticipations continuelles,

et si la dernière conséquence d'un tel système ne sera pas

une catastrophe. Il y a désormais une impulsion plus forte

que les volontés
,
qui entraine fatalement les peuples. Quel

que soit le danger des emprunts , dès que l'une des grandes

puissances est entrée dans cette voie , toutes les autres ont

dû l'y suivre, sous peine , en cas de lutte , de périr sous son

effort. Nulle nation ne peut plus soutenir la guerre avec ses

ressources ordinaires. Est-ce lorsqu'un État demanderait

un milliard à son crédit, que son adversaire pourrait penser

à lui résister avec quelques millions péniblement arrachés

à ses revenus? Ainsi est constituée l'Europe. Pas d'indépen-

dance sans grandes armées, pas de grandes armées sans

crédit. Les rentes publiques sont donc devenues une inévi-

table nécessité. Théodore Benazet.

On trouvera à l'article Grand-Livre , sur la constitution

de la dette publique en France depuis la révolution, sur ce

qu'on appelle renies sur VÉtat, de même que sur le paye-

raient des arrérages qui y sont attachés, des détails que nous

ne répéterons pas ici.

Sous l'empire, le taux le plus élevé de> rentes sur VÉtat

ne dépassa jamais 84 fr. Le 22 juin 1815, pendant les cent

jours, la certitude de l'abdication de Napoléon fit monter

le 5 pour 100 à 60 fr. La veille, aux premières rumeurs de

déchéance ou d'abdication, il s'était porté à 55 fr., ayant été

la surveille ou le 20, à la première nouvelle de la bataille

de Waterloo, à 53 fr. Le 2 janvier 1830 le 5 p. 100 était

à 109 fr., et le 3 p. 100 à 84 fr. 70 c. Létaux des rentes

décrut jusqu'au 26 juillet. Ce jour-là elles étaient, le 5

p. 100 a 101 fr. 50 c, le 3 p. 100 à 76 fr. Le 27 juillet

le 5 p. 100 tomba à 99 fr., le 3 p. 100 à 72 fr. Cependant

la Bourse ferma avec le 5 p. 100 au pair. Dès le 5 août le
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choix d'un roi faisait reprendre le 5 p. 100 à 102 fr. 50 c,

et le :? p. 100 à 75 fr. La rente perdit pourtant de nouveau

,

et le 17 décembre IS30 le 5 p. îoo était à 84 fr. 50 c,

le 3 p. 100 à ;»5 fr. Elle se releva comme on sait, el le'23

fe\ lier 1848 . le :> p. 100 était coté 110 IV. 25 c, le 3 p. 100,

73 fr. 75 c. Le 7 mars suivant, à la réouverture de la Bourse,

le 5 p. 100 ne valait plus que 73 fr. 25 c, le 3 p. 100, 57 fr.

La rente tomba encore, et du 1
er au 8 avril on la voit à

50 fr. 25 c. le 5 p. 100, le 3 p. 100 est à 33 fr. 25 c.

Bientôt pourtant elle se relève, faiblement d'abord, et après

les événements de juin le 5 p. 100 revient à 80 fr., le 3

p. 100 à 51 fr. 50 c. On sait l'immense amélioration que

l'élection de Louis-Napoléon à la présidence de la ré-

publique apporta au cours de toutes les valeurs publiques.

Après le coup d'État du 2 décembre 1851,1e 5 p. 100 ne tarda

pas à dépasser le pair et même à osciller vers le cours de

110 fr. C'est alors que s'agita de nouveau une question qui

depuis plus d'un quart de siècle était vivement controver-

sée, nous voulons parler de la réduction du taux de la

rente payée par l'État à ses créancière.

Déjà, sous l'administration de M. de Yillèle , les dévelop-

pements pris par le crédit public avaient permis de songer

aux moyens d'alléger les charges du trésor en réduisant le

taux de l'intérêt ou en offrant ^remboursement au pair de

leurs titres à ceux des créanciers qui ne consentiraient pas à

la réduction. L'opposition libérale combattit alors cette utile

et -juste mesure avec la plus insigne mauvaise foi, et pré-

tendit qu'elleéqnivaudrait à une banqueroute.La({\ 1 1 e faillit

perdre son auréole de popularité pour avoir voulu essayer

d'en démontrer tout à la fois la légalité et la possibilité pra-

tique. Le ministre s'arrêta devant les clameurs générales

soulevées par la simple annonce de son projet; et la loi

du 1
er mai 1825 se borna à commencer une conversion

volontaire, d'où résulta du moins pour le trésor une économie

annuelle de six millions. Par cette loi, les porteurs de

rentes 5 p. 100 pouvaient convertir leurs titres soit en 4 1/2

p. 100 au pair, avec garantie de non-remboursement pendant

quinze années, soit en rentes 3 p. 100 émises au taux de 75 fr.

Ce fonds, qui était celui qui offrait le plus de marge aux
oscillations des jeux de Bourse, (ut aussi celui qui fut l'objet

du plus grand nombre dedemandes deconversion. On a vu

plus haut que le 3 pour 100 avait atteint sous la restauration

le cours de 84 fr. 70 c.

Après la révolution de Juillet, l'opposition ne tarda point

à se faire contre le gouvernement de Louis-Philippe une

arme de cette question de la réduction et du rembourse-

ment des rentes
,
qu'elle qualifiait de banqueroute quelques

années auparavant, mais sur laquelle elle savait que le chef

de l'État partageait personnellement les idées étroites qui

avaient prévalu en 1825. A diverses reprises la chambre

élective vota alors à une forte majorité des propositions

faites dans son sein pour ce qu'on appelait le rembourse-

ment , la conversion ou la réduction de la rente , et qui

toutes consistaient à offrir aux créanciers de l'État, c'est-à-

dire aux rentiers , le remboursement de leurs titres au

taux de 100 fr. pour chaque 5 fr. de rente, s'ils n'aimaient

mieux les convertir en nouveaux titres à 4 p. 100, fonds

qui dépassait aussi alors le pair. Mais toujours la chambre
des pairs repoussa cette utile mesure; et en cela elle n'était

que I instrument docile du ministère, qui ne croyait pas à

la possibilité et encore moins à l'opportunité de la mesure.

En effet, ce qu'il redoutait avant tout, c'était de se faire des

rentiers, remboursés ou réduits, d'implacables adversaires,

avec qui il faudrait compter aux plus prochaines élections.

Après la révolution de 1848, les rentiers eussent été bien

heureuxqu'on leur offrit le remboursement aupair de leurs

titres qui avaient perdu 50 p. 100 de leur valeur nominale.

L'amélioration successive produite dans les cours par la

présidence de Louis-Napoléon , et surtout par la réussite du
coup d'État du 2 décembre 1851, permit enfin de songer

à réaliser une mesure de laquelle devait résulter pour le

trésor public une économie de près de vingt millions, mais
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dont l'exécution demandait autant de prudence que d'é-

nergie. Le 14 mars 1852, un décret ordonna le rembour-
sement au pair des titres de rentes 5 pour 100 dont le»

porteurs n'accepteraient pas la conversion en titres à 4 1/2,

avec garantie pendant dix ans contre tout remboursement;
et sur une dette de près de six milliards, la somme des rem-

boursements demandés s'éleva à peine à trente millions. La

trésor, par des traités passés ?-ec de puissantes maisons de

banque, s'était pourtant mis en mesure de satisfaire à des

exigences bien autrement importantes; on peut dès lors

s'imaginer combien profonde fut la déception des frondeurs,

à la vue de la complète réussite d'une opération à laquelle

ils s'étaient hâtés de prédire un insuccès absolu, suivi des

plus déplorables catastrophes industrielles et commerciales.

Discuter aujourd'hui la légalité du remboursement des

rentes sur l'État, argumenter du mot perpétuel, dont s'était

servi la loi du 9 vendémiaire an vi, constitutive du tiers

consolidé, pour établir qu'un privilège de plus avait été créé

en faveur des rentes sur l'État, déjà déclarées insaisissables

en violation des principes de la plus vulgaire équité que la

raison d'État avait dû l'aire taire; prétondre en conséquence

que l'État avait implicitement renoncé au droit de les ra-

cheter, c'est-à-dire de jamais se libérer, tandis que le Code

Civil déclare expressément toutes autres rentes essentielle-

ment rachetables, serait peine perdue. Les faits ont irrévo-

cablement tranché une question qui n'intéressait en défini-

tive qu'environ 250,000 individus; et en 1862, si le trésor

se trouvait en mesure de rembourser au pair la rente ac-

tuelle de 4 1/2 p. 100, ou d'en offrir la conversion à 4 ou même
à 3 p. 100, aucune réclamation ne pourrait s'élever contre une

opération financière qui a soulevé de nos jours tant de cri-

tiques injustes et passionnées
,
parce que c'était l'égoisme

qui les dictait et la malveillance qui se plaisait à les répéter.

RENTE CONSTITUÉE (Droit). Sous l'ancienne

législation, la rente constituée était un contrat par lequel

l'une des parties vendait à l'autre une rente annuelle et per-

pétuelle dont celle-ci se constituait débitrice, moyennant

une somme d'argent qu'elle ne pouvait jamais être contrainte

de rembourser. Ce contrat avait été imaginé pour qu'on pût

se passer du prêta intérêt, défendu par les lois de l'Église

et parcelles des princes catholiques , et pour lui substituer

un moyen de trouver de l'argent sans être obligé de vendre

ses fonds (voyez Rente ). Les rentes constituées différaient

des rentes foncières en ce qu'elles formaient une dette pu-

rement personnelle de ceux qui les avaient constituées,

tandis que les rentesfoncières étaient attachées, inhérentes

à l'héritage et dues par lui. Les rentes constituées étaient

réputées meubles dans les pays de droit écrit et dans quel-

ques coutumes; ailleurs elles étaient immobilières. Il était

de leur essence d'être rachetables, et le débiteur pouvait

toujours sp libérer d'une pareille obligation , indépendam-

ment de toute stipulation dans le contrat, en remboursant

au créancier la somme payée à l'origine pour la constituer.

Les rentes constituées ont été consacrées par le Code Civil

,

dont l'article 1909 porte que l'on peut stipuler un intérêt

moyennant un capital que le prêteur s'interdit d'exiger.

Cette sorte de prêt prend le nom de constitution de rentes.

La rente peut être constituée de deux manières, en perpé-

tuel ou en viager. La rente constituée en perpétuel est es-

sentiellement rachetable. Les parties peuvent seulement

convenir que le rachat ne sera pas fait avant un délai qui

ne pourra excéder dix ans, ou sans avoir averti le créancier au

terme qu'elles auront déterminé d'avance.

Le débiteur d'une rente constituée en perpétuel peut être

contraint au rachat : 1° s'il cesse de remplir ses obligations

pendant deux années ;
2° s'il manque à fournir au prêteur

les sûretés promises par le contrat. Le capital de la rente

constituée en perpétuel devient aussi exigible en cas de fail-

lite ou de déconfiture du débiteur. Les rentes ne peuvent

être constituées à un intérêt au-dessus de 5 pour 100. Dans

le cas où le taux légal a été dépassé, le débiteur de la rente

a le choix, ou de demander la nullité du contrat, ou de le
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faire réduire au tain légal. Les arrérages des rentes perpé-

tuelles se prescrivent par cinq ans. Les rentes peuvent s'é-

teindre par la prescription trentenaire, c'est-à-dire s'il s'est

écoulé trente années depuis leur création sans aucun paye-

ment d'arrérages.

REXTES VIAGÈRES. On appelle ainsi celles dont la

durée est subordonnée a l'événement du décès d'une ou plu-

sieurs personnes indiquées au contrat. L'incertitude de l'époque

à laquelle arrivera cet événement a (ait ranger la rente via-

gère au nombre des contrats aléatoires. La rente viagère

peut être constituée à titre onéreux ou à titre gratuit. La

loi ne fixe point le taux d'intérêt auquel la rente viagère

peut être constituée; les parties sont complètement libres

à cet égard. La rente viagère n'est point racbetable comme
la rente perpétuelle. Le créancier peut toutefois demander

la résiliation du contrat si le constituant ne donne pas les

sûretés convenues. La rente viagère ne s'éteint que par la

mort naturelle; la mort civile ne l'anéantit pas. La rente

viagère ne peut être déclarée insaisissable dans le contrat

que lorsqu'elle est constituée à titre gratuit. Elle se prescrit

d'ailleurs comme la rente perpétuelle.

REXTOILAGE. On désigne ainsi une opération jadis

longue et difficile , inventée par Hacquin , vers le milieu

du dix-huitième siècle, perfectionnée dès lors par Picault, el

tellement améliorée aujourd'bui qu'elle semble ne plus offrir

le moindre risque. La peinture a l'huile se ressent peu des

variations de L'atmosphère , mais il n'en est pas de même
du panneau ou de la toile sur laquelle elle est appliquée

;

aussi arrive-t-il assez souvent qu'un tableau ayant éprouvé

des alternatives de cbaleur et d'humidité, l'impression quitte

l'objet sur lequel elle est superposée et se détache ou s'en-

lève par écailles. On a quelquefois voulu remédier à ces

accidents en cherchant à fixer ces parties. Mais ce travail,

qu'on appelle quelquefois enlevage , ne réussissait pas

toujours , ou réussissait d'une manière incomplète : ces

moyens , d'ailleurs , ne pouvaient être employés avec suc-

cès lorsque le bois du panneau était vermoulu ou lorsque

la toile, pourrie, tombait en lambeaux. Hacquin et Picault

,

habiles restaurateurs de tableaux, imaginèrent (Venlever en-

tièrement la peinture et de la transporter ensuite sur une

toile neuve préparée a cet effet. Pour cela , au moyen
d'un bon encollage fait avec de la farine de seigle bien

cuite et une ou deux gousses d'ail , ils couvraient entière-

ment leur tableau , d'abord avec de la gaze, ensuite avec

du papier fin, puis avec du papier commun, ce qui se

nomme cartonnage. Cela fait, Hacquin retournait son ta-

bleau et arrachait avec précaution la toile par morceaux
et quelquefois fil par fil. Lorsque la peinture était sur un

panneau en bois, avec des scies, des gouges, des ciseaux,

des rabots ou des râpes, puis même des morceaux de

verre, pour faire des copeaux plus fins, il détruisait tout

le bois en l'enlevant par petites portions. Cette opération

olfrait d'autant moins de difficultés que le panneau était plus

détérioré; cependant, elle exigeait beaucoup d'intelligence

et d'adresse de la part des ouvriers dont on se servait. Pi-

cault
, pour éviter les lenteurs et les inconvénients de ces

opérations, imagina d'enlever d'un seul coup la peinture,

qui par la bonté de son encollage se trouvait fixée plus

fortement sur la nouvelle superficie que sur l'ancien fond.

On donne plus spécialement a cette opération le nom d'en-

levage. Il est lacile de comprendre que, par une opéra-

tion semblable, on réappliquait de nouveauu la peinture

sur une autre toile neuve et bien tendue; puis , au moyen
de fers chauds, que l'on passait plusieurs fois sur la pein-

ture, on lui rendait assez de souplesse pour qu'elle s'ap-

pliquàl parfaitement à la nouvelle toile. C'est en 1750 que

le pnhlic put admirer les résultats de celte invention, en

voyant expo ei au Luxembourg le vieux panneau sur le-

quel André del Saito avait, en lots, peint son tableau de

La Chante, et la peinture enlevée, transportée, et res-

taurée par Picault. Ce précieux ouvrage s'écaillait à tel

point que l'on osait à peine y toucher; et comme il sem-

blait devoir être bientôt entièrement perdu , on risqua l'o-

pération, qui réussit parfaitement , ainsi qu'on peut s'en

convaincre encore en examinant ce tableau, qui est main-
tenant dans la galerie du Louvre, sous le n° 728. Plusieurs

des tableaux italiens apportés au musée de Paris, au com-
mencement de ce siècle, eurent besoin d'être rentoilés ou enle-

vés. Une des opérations de ce genre que l'on peut citer comme
un prodige de patience et d'adresse est celle dont se chargea

Hacquin fils pour enlever et restaurer le célèbre tableau

de Raphaël désigné sous le nom de Vierge de Foligno :

le panneau était brisé; d'anciennes restaurations recou-

vraient le travail de Raphaël ; tout fut rétabli comme il con-

venait et avec le plus grand succès.

L'opération du rentoilage est moins difficile que celle de

Yenlevage , et souvent même , lorsque la toile est encore

bonne, elle suffit pour maintenir la peinture qui commence
à s'écailler. Pour bien faire un rentoilage, on commence
par exposer le tableau pendant quelques jours à l'humidité

d'une cave; puis, comme pour Yenlevage, on colle du
papier sur la peinture , mais avec une colle légère , et seu-

lement pour éviter que le tableau éprouve quelque acci-

dent pendant les mouvements et les frottements qu'il doit

éprouver. Alors , ayant tendu une toile neuve sur un

châssis, on passe dessus une couche de la bonne colle dont

on fait usage pour enlever les tableaux ; on passe ensuite une

autre couche de la même colle sur l'envers de la vieille

toile. Cela étant fait premptement, on pose le revers du
tableau sur la toile neuve, puis, avec un tampon de linge,

on appuie fortement, en partant toujours du centre vers

les bords , afin de faire échapper l'air qui pourrait rester

entre les deux toiles et y occasionner des cloches. Ensuite,

on retourne le tableau ef on continue à le presser forte-

ment sur la toile neuve au moyen d'un fer chaud, qui,

rendant la colle plus liquide, la force à s'introduire dans

les plus petits interstices des deux toiles , consolide ainsi

l'impression mise originaiiement sur l'ancienne toile, et

fait sortir l'excédant de la colle à travers le tissu de la toile

neuve. Lorsque le tableau entoilé est bien sec, on humecte

avec uneéponge imbibée d'eau tiède le papier que l'on avait

posé sur la peinture , et on procède alors au nettoyage ou

à la restauration du tableau. Duchesne aîné.

REXTREE (de la particule itérative re et du latin m-
trare) , entrer une seconde fois. Ce mot, en termes de

commerce, est synonyme de recouvrement. En musique,

c'est le retour du sujet, surtout après quelques pauses de

silence dans une figure, une imitation, ou dans quelque

antre dessein. Ln marine, ce mot se dit du rétrécissement

d'un navire par ses hauts, de sa largeur moindre sur le

pont que sous l'eau.

Pour le sens de ce mot en vénerie, voyez CnASSE.

REXVERSEMENT, synonyme de ruine, de des-

truction, de chute, de décadence totale : Le renversement

des autels, le renversement ues lois.

En termes d'astronomie, c'est une manière de vérifier

les quarts de cercle en mettant en bas la partie supé-

rieure, pour observer la hauteur du même objet dans

les deux sens différents.

En termes de musique, renversement est le change-

ment d'ordre dans les sons qui composent les accords , et

dans les parties qui composent l'harmonie, ce qui se fait en

substituant à la basse par des octaves les sonsou les parties

qui sont en dessus, aux extrémités celles qui occupent le

milieu, et -réciproquement.

REXVOI , addition à un corps d'écriture en marge ou

à la fin. Les renvois dans les actes notariés doivent être

écrits en marge, et chacun d'eux doit être particulièrement

signé ou paraphé, tant par l'officier public que par les par-

ties contractantes et les témoins instrumentaires. Le défaut

d'approbation des renvois et apostilles , soit en marge , soit

à la fin de l'acte, n'emporte que la nullité de ces renvois,

et non celle de l'acte lui-même. Dans les actes sous signa-

ture privée , il est également nécessaire que les renvois
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soient approuvés, signés ou parapl es par les parties contrac-

tante.

On entend par demande en renvoi, au civil, les con-

cluions d'une partie qui demande que le tribunal , mal à

propos saisi, la renvoie devant les Juges compétents; au

criminel, la demande en renvoi a pour objet d'obtenir,

soit pour cause de sûreté publique , soit pour cause de sus-

piiion légitime, soi! à défaut d'un nombre sul'lisant de

juges pouvant connaîtra de l'affaire, que le jugement soit

défera a un autre tribunal. C'est la cour de cassation,

ebambre criminelle ,
qui statue sur cette dernière sorte de

demande en renvoi.

RÈGLE ( LA). Voyez Gironde (Département de la ).

RÉPARATION D'HONNEUR, déclaration que l'on

fait de vive voix ou par écrit pour rétablir l'honneur de quel-

qu'un qu'on avait attaqué. Comme il n'y a rien de plus cher

que l'honneur, tout ce qui y donne la plus légère atteinte

mérite une satisfaction ; mais on la proportionne à la qualité

de l'offense, et à la nature de l'injure, ainsi qu'à la qualité de

l'offenseur. Lorsqu'on veut la rendre plus authentique, elle

a lieu en présence de plusieurs témoins; et notre ancienne

législation ordonnait même qu'elle eût lieu en présence

d'un juge commis à cet elîet, et qui en faisait dresser procès-

verbal. Aujourd'hui, c'est à la juridiction correctionnelle

qu'on peut demander réparation de tout ce qui a porté at-

teinte à l'honneur et à la considération; mais trop souvent

le préjugé exige de l'offensé qu'il demande les armes à la

main satisfaction à celui qui l'a offensé. Voyez Duel et

Point o'Honnfxr.

RÉPARATIONS LOCATIVES. Ce sont en gé-

néral toutes les menues réparations d'entretien qui ne pro-

viennent ni de la vétusté ni de la mauvaise qualité des

choses à reparer. Elles sont à la charge du locataire. On
dit qu'une chose est en bon état de réparations locatives

lorsqu'elle est convenablement préparée à recevoir le loca-

taire, qui est tenu de rendre l'objet loué , ou encore les

lieux loués , dans le même état qu'ils lui ont été livrés, saul

le dépérissement naturel arrivé par le simple usage.

REPARTIE. Ce mot a une énergie propre et particu-

lière pour faire naître l'idée d'une apostrophe personnelle

contre laquelle on se défend, soit sur le même ton , en apos-

trophant aussi de son côté , soit sur un ton plus honnête,

en émoussant seulement les traits qu'on nous lance : on fait

des reparties aux gens qui veulent se divertir à nos dépens,

à ceux qui cherchent à nous tourner en ridicule, et aux

personnes qui n'ont dans la conversation aucun ménage-

ment pour nous. La meilleure repartie ne vaut pas une

réponse judicieuse.

On confond souvent dans la conversation les mots re-

ponse, réplique, repartie; et pourtant il y a entre eux des

nuances qu il ne faudrait pas oublier. La réponse se fait

à une demande ou à une question ; la réplique , à une ré-

ponse ou à une remontrance; la repartie, à une raillerie

ou à un discours offensant. Une repartie se fait toujours

de vive voix, une réponse se fait quelquefois par écrit. Les

réponses, les répliques et les reparties doivent être justes,

promptes, judicieuses , convenables aux personnes, aux

temps, aux lieux et aux circonstances. Une repartie peut

être sentencieuse, spirituelle, flatteuse, galante, noble, belle,

bonne, heureuse, héroïque. La vivacité et la promptitude en

sont w-s caractères essentiels.

RÉPARTITION (delà particule itérative re, et du
latin partiri, diviser, distribuer), action de faire des parts,

de diviser, de distribuer. En matière de faillite, le Code de

Commerce règle le mode de répartition de l'actif mobilier

du failli entre ses créanciers : ils doivent être avertis de

l'époque fixée pour l'opérer. Ceux d'entre eux qui n'ont

point fait l'affirmation de leurs créances ne sont pas admis

à y prendre part; néanmoins, la voie de l'opposition leur

est ouveite jusqu'à la dernière distribution inclusivement;

mais ils ne peuvent rien prétendre aux répartitions consom-

mées.

On appelle impôt de répartition celui par lequel on déter-

mine d'abord ce que chaque commune doit payer, pour

que la répartition s'en lasse ensuite au prorata des facultés

de chacun entre tons les habitants de cette commune.
REPARTITION ( Blason). Voyez Eco.

REPAS (du latin paslus, d'où les Italiens et les Espa-

gnols ont tiré pasto, et les Anglais repast ). L'homme est

un animal dégénéré. Prenez la Cible, lisez la description

des repas que faisaient les patriarches, et cette vérité
,
qui

n'est pas neuve du reste, vous sera clairement démontrée.

Deux exemples suffiront. Le vénérable Abraham reçoit un

beau matin la visite de trois anges à ligure humaine; il leur

sert un magnifique veau tout entier, plus trois mesures de

farine pétries et cuites sous la cendre, ce qui, en réduisant

à un quintal le poids du quadrupède, établit un total de

26 kilogrammes par tète, vin, potage, entremets et dessert

non compris. Plus modeste dans ses goûts, Isaac, l'époux

de la tendre Rébecca, se contentait pour déjeûner d'une

couple de chevreaux; hélas! hélas! deux mauviettes et un

filet de sole au gratin révolutionnent aujourd'hui nos esto-

macs les plus robustes. Quant aux héros d'Homère, la

moitié d'un bœuf, un grand porc de cinq ans et une demi-

douzaine de moutons, grillés à la pointe des piques, tels

étaient les hors-d'œuvre qui remplaçaient à leur dîner nos

huîtres, nos crevettes et notre salade d'anchois.

Les Grecs faisaient habituellement trois repas, qu'ils nom-

mèrent d'abord àxpaTicp.6;, âptorov et SeTtwov ou Sôpnoç ;

entre les deux derniers, quelques appétits impérieux eu

intercalèrent un troisième, appelé SîïpTivov ou ianéçiia^a. Ces

dénominations changèrent dans la suite : le mot âpiuTov

désigna le premier repas, Sôpuo; le second, et ôeïnvov le troi-

sième. On croit que le premier était le principal, et que les

deux autres étaient de simples collations. Il était rare de

voir un seul individu faire ies frais d'un grand festin ; le

plus souvent c'étaient des pique-niques , ou des festins par

écot comme ceux dont parle Homère. Les Lacédémoniens

avaient des salles publiques où, en vertu d'une ordonnance

de Lycurgue, ils étaient forcés de manger en commun. Dans

ces repas, les tables étaient d'environ quinze convives , et

chacun fournissait par mois 1 boisseau de farine, 8 mesures

de vin, 5 livres de fromage, 2 livres et demie de figues, et

quelque peu de monnaie pour l'apprêt et l'assaisonnement

des vivres. Dans le principe , les Athéniens furent aussi

sobres que leurs rudes émules ; mais lorsqu'ils eurent étendu

leurs conquêtes en Asie, lorsque leur commerce les eut ap-

provisionnés de ce qu'il y avait chez les nations étrangères

de plus exquis et de plus rare , ils s'abandonnèrent sans

réserve à tous les raffinements du luxe et de la gastronomie.

Alors trois parties distinctes composèrent leur souper. La

première, nommée 7tpootu.iov {prélude), consistait en œuis,

huîtres, herbes amères et autres appéritifs ; la seconde,

en mets solides étalés à profusion ; et la troisième appelée

second service, en confitures et pâtisseries d'une délicatesse

exquise. Le maître de la maison se faisait même apporter

d'avance le menu du repas, et chaque convive choisissait

ensuite les mets à sa convenance, comme chez les reslaura-

teurs de nos jours. Les coupes étaient ornées de guirlandes,

et toujours pleines jusqu'aux bords; le caprice du roi du

festin décidait du nombre de rasades que chacun devait

boire; tantôt c'étaient trois en l'honneur des trois Grâces,

ou neuf en l'honneur des Muses ; tantôt il fallait vider un

nombre de coupes égal au nombre de lettres contenues dans

le nom de sa maîtresse. Puis on se livrait à des délasse-

ments de tous genres, tels que les chants de table nommés

scolies, et le jeu chéri du cottabos, qui consistait à jeter

de haut et avec bruit quelques gouttes de vin dans de petits

vases placés sur de l'eau, et à les y faire enfoncer.

Les Romains avaient l'habitude de ne faire par jour qu'un

repas, appelé cœna (voyez Cène), qui avait lieu à trois heures

en été tt à quatre en hiver. S'ils prenaient quelque chose

vers midi, ce léger dîner, nommé prandium ne peut être

regardé comme un repas, puisqu'il ne consistait qu'eu un
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morceau de pain sec ou quelques fruits. Plus tard, l'usage

Introduisit de faire le matin un déjeuner (jentacutum),

et le soir, en buvant , une collation, commessntio; quel-

ques-uns mangeaient également entre le prandium et la

cœna , et ce goûter fut nommé merenda ou antecœna.
Dans les premiers temps, à l'exemple des Grecs, les Ro-
mains mangeaient assis sur des bancs de bois rangés autour

de la table; ils vivaient d'oeufs, de laitage, et de légumes,

qu'ils apprêtaient eux-mêmes. Mais l'austérité de ces mœurs
républicaines ne résista pas longtemps à l'or pernicieux

des conquêtes ; et désormais la seule ambition du peuple

deRomulus fut d'écraser de toute la supériorité de son luxe

et de son sybaritisme les nations ies plus efféminées de

l'Orient. Des lits magnifiques, chargés de coussins et de

matelas couverts d'étoiles de pourpre et de broderies, et

resplendissants d'or et d'argent remplacèrent le banc mo-
deste des aïeux. Les tables, en bois de citronnier venu de

la Mauritanie, étaient vernies de couleur pourpre et or, et

supportées par des pieds d'ivoire du plus riche travail. De
même que chez les Grecs, on prit le bain avant le souper.

Les guirlandes et les parfums, dont la vogue était si répandue

Chez \afashion d'Athènes, furent prodigués à pleines mains
parl'élégantesociétédeRome. La plus minutieuse délicatesse

vint présider au choix des fleurs et des feuillages qui com-
posaient la couronne des convives. Alors on vit des salles

a manger dont les lambris, imitant les conversions du
ciel par un mouvement circulaire, représentaient lesdiverses

saisons de l'année, qui changeaient à chaque service, et

faisaient pleuvoir les essences les plus rares. Alors eurent

lieu ces repas mythologiques dont la dépense ferait pâlir

nos plus fastueux aristocrates. Là, près du mulet, du turbot,

du sarget, de la lamproie, du loup-marin et des coquillages

les plus rares, figuraient en seconde ligne le paon, la poule

de Guinée, le faisan, le rossignol, et le chevreau d'Ambra-

cie. Toutes ces pièces étaient servies au son de la flûte par

des esclaves couronnés de fleurs, dont les attributions res-

pectives étaient sévèrement réglées; ainsi, un maître d'hô-

tel [struclor) était l'ordonnateur en chef du service ; un
écuyer-tranchant (caplor) découpait les viandes, tandis

que la foule subalterne remplissait les coupes, chassait les

mouches et rafraîchissait la salle avec des éventails. Le roi

du festin, ordinairement désigné par le sort, présidait la

fête et réglait, comme en Grèce, le nombre des rasades. Des*

chanteurs, des jongleurs, des danseurs, des gladiateurs,

venaient développer en présence des convives toute l'habi-

leté et souvent toute l'atrocité de leur art. Dans tous ces

repas il y avait assaut général de gulosité, et il était de bon
goût de se faire vomir après chaque service, afin de re-

commencer sur nouveaux frais.

La frugalité primitive des Grecs et des Romains se re-

trouve chez les Francs et les Gaulois : du porc et de grosses

viandes
; pour boisson de la bière , du poiré, du cidre et du

vin d'absinthe, tel était l'ensemble de leur repas. Nos aïeux
sous François l'

r dînaient à neuf heures du matin et sou-
paienl à cinq heures du soir, suivant cette rime :

Lever à cinq, dîner à neuf,

Souper à cinq, coucher à neuf,

Fout vivre d'aus uuuaule-ncuf.

Sous Louis XI f, on dînait à huit heures du matin ; mais
pour plaire à sa dernière femme , le monarque changea de
régime; il ne dîna plus qu'à midi, et au lieu de se coucher
à six heures du soir, il se coucha souvent à minuit. Cette
nouveauté ne fit pas fortune à la cour de France ; aussi

après la mort de ce roi continua-t-on à diner de neuf à dix

heures du matin, et à souper à cinq ou six heures du soir.

Sous Henri IV et sous Louis XIV, la cour dînait à onze
heures du matin. Aujourd'hui , on le voit, nous déjeunons
à l'heure où l'on dînait autrefois, et nous dînons à l'heure
du souper ( voyez Culinaire [Art ] et Dîner ).

REPEAL, REPEALERS. Voyez Repeal's Association.

REPEAL'S ASSOCIATION , dénomination d'uno

société politique fondée à Dublin par O' Connell, et qui
avait pour but avoué et patent la dissolution de l'union lé-

gislative opérée en 1800 entre l'Angleterre et l'Irlande. L'é-

m an ci pat ion des catholiques n'eut pas plus tôt été ob-

tenue, en 1829, qu'a l'effet d'entretenir en Irlande le système
d'agitation qui laisait sa force et son importance, O' Connell
déclara que cette tardive concession arrachée à l'oligarchie

britannique n'était point une réparation sullisante des maux
qui depuis tant de siècles pesaient sur l'Irlande, et que son
pays ne pouvait espérer de complète justice que le jour où on
lui aurait rendu sa législature propre. En conséquence,
d'accord avec ses amis politiques, il fonda l'Association pour
le Rappel (RepeaVs Association). Cette idée se propagea

avec une rapidité extrême dans les masses, et provoqua une
agitation non moins menaçante que celle à laquelle avait

mis fin le bill d'émancipation. Dès 1831 le ministère

Grey, pour y mettre un terme , était obligé de demander
au parlement des mesures d'exception , entre autres le bill

de coercition; et armé de pouvoirs extraordinaires il fai-

sait mettre en accusation les principaux chefs du mouve-
ment. Mais comme l'appoint de la députation catholique ir-

landaise était nécessaire dans la chambre des communes aux
whigspour se maintenir aux affaires et triompher des tories,

on laissa tomber ce procès dans l'oubli. Enhardi par l'im-

punité, O'Connell proposa formellement en 1S34 à la chambre
des communes un bill ayant pour objet de faire abolir

l'union législative des deux pays; mais la chambre le rejeta

à une forte majorité. La retraite de lord Grey, l'abolition du
bill de coercition , et surtout la crainte de voir le pays su-

bir une administration tory, diminuèrent pendant quelque

temps l'intérêt qui s'attachait à la question du rappel. Mais

quand , au commencement de 1840, on dut prévoir comme
très-prochain le retour des tories au pouvoir, O' Connell

entreprit de réorganiser complètement l'association sous

la dénomination d'Association loyale et nationale pour le

liappel. On la divisa en trois classes : celle des confédérés,

celle des membres et celle des volontaires. La classe des

confédérés devait comprendre le pauvre peuple, les gens

du commun. Quiconque se faisait recevoir dans, l'association

versait un shilling dans la caisse de l'association et recevait

en échange une carte qui le faisait reconnaître comme
repealer ( rappeleur ). Les membres payaient une livre

sterling en entrant dans la société- Ils constituaient à pro-

prement parler la force de l'association, et recevaient comme
signe distinctif de leur admission une carte tout à fait ca-

ractéristique, car à chaque coin se trouvait mentionné le

nom d'une bataille dans laquelle les Irlandais avaient triom-

phé de leurs oppresseurs, les étrangers saxons. Les vo-

lontaires, évidemment destinés à former le noyau d'une

armée révolutionnaire, portaient également une carte sur

laquelle ou voyait ces mots : « Les volontaires de 1782 sont

ressuscites, «ainsi que les portraits d'O'Connell, de Grat-

tan, d'O'Neil et autres Irlandais célèbres. L'association

avait en outre ses inspecteurs généraux , ses tuteurs ; les

premiers, chargés de la surveillance des districts; les se-

conds, plus spécialement de ce qui avait trait aux finances

de l'association. On organisa sur différents points du pays

de meetings de repealers; dans ces réunions, les tuteurs

du rappel provoquaient les assistants à des contributions

volontaires, désignées sous le nom de rente du Rappel ( Re-

peal's rente ). L'emploi devait en être fait dans l'intérêt de

la cause commune; mais c'est là un point à l'égard duquel

il ne fut jamais donné d'explications bien catégoriques. Au
commencement de 1843, leclergé catholique irlandais ayant

pris ouvertement parti pour le rappel, cette question prit

en Irlande les proportions les plus effrayantes. O'Connell

convoqua alors des assemblées auxquelles était conviée la

nation tout entière. La première de ces assemblées-monstres

( monster-meetings ) eut lieu, le 16 mars 1843, à Trim. Par-

tout et toujours O'Connell avait bien soin de recomman-

der le plus grand respect pour la paix publique , car il

possédait à un haut degré l'art de prêcher l'insurrection
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lont rn parlant de légalité; mais d'autres orateurs, moins

prudents ou moins habiles , n'hésitaient point à engager le

peuple irlandais à briser le joug que lui avaient imposé ses

oppresseurs. Le 6 août 1843 il se tint à Balltinglass une

assemblée à laquelle assistèrent plus de cent cinquante

nulle repealers. Quelques semaines après il y en eut en-

core une tout aussi nombreuse à Tara, lieu où avait lieu

jadis l'élection des rois du pays. O'Connell y proposa d'é-

tablir dans chaque commune des arbitres, amiables compo-

siteurs, charges de décider de toutes les contestations qui

surviendraient entre les habitants, lesquels dès lors n'au-

raient plus besoin d'invoquer l'appui de la magistrature et

de la justice officielles; ce qui enlèverait par le fait au pou-

voir royal l'une de ses plus importantes prérogatives, la

distribution de la justice. Dans un meeting tenu le 20 août

à Roscommon , O'Connell recommanda encore à ses com-

patriotes de s'abstenir à l'avenir de (aire usage de tous ob-

jets de consommation sujets au droit d'accise ; moyen in-

faillible de diminuer les recettes du trésor, par conséquent

les ressources fournies par l'impôt à l'oligarchie anglaise pour

maintenir les Irlandais en servage. Déjà plus de vingt as-

semblées analogues avaient eu lieu sur différents points de

l'Irlande, quand le comité directeur de l'association convo-

qua pour le 8 octobre, à Clontarf, un autre meeting-mons-

tre ; et le gouvernement anglais estima alors prudent de con-

centrer 30,000 hommes de troupes en Irlande. Au moment
où des milliers de repealers affluaient vers la plaine de

Clontarf, parut, dans l'après-midi dii 7 octobre, une procla-

mation qui interdisait toute réunion publique pour ce jour-

là et les suivants. O'Connell , tout en protestant contre cette

interdiction, qu'il déclarait être une violation de la constitu-

tion, dépécha immédiatement dans toutes les directions des

affidés chargés de donner contre-ordre aux repealers et de

les engager à s'en retourner paisiblement dans leurs foyers.

Le 8 octobre au matin de nombreux détachements de trou-

pes pourvus de munitions étant venus occuper la plaine de

Clontarf, les bandes de repealers qui s'y trouvaient n'hé-

sitèrent pas à se disperser; et l'obéissance muette de ces

masses grossières et si vivement irritées témoigne de la

toute-puissance que le grand agitateur était parvenu à

exercer sur ses concitoyens. Le ministère ne s'en tint pas

là , et traduisit les chefs de l'association pour le Rappel de-

vant les tribunaux. Le 2 novembre suivant, les débats du

procès criminel s'ouvrirent devant le jury. L'acte d'accusa-

tion incriminait plus spécialement O'Connell et son fils

,

John Steele, repealer protestant, les prêtres catholiques

Tyrrelet Tierney, Ray, le secrétaire de l'association , Gray,

le propriétaire du Freeman's Journal, Duffy, le proprié-

taire du journal The Nation, et Barret, le propriétaire du
journal The Pilot. Ils étaient accusés d'avoir cherché à exci-

ter dans les masses le sentiment de la désaffection et à les

pousser à la révolte, enfin d'avoir en outre conspiré contre

l'ordre public. Les débats du procès commencèrent le 15

janvier 1844
,

par devant le Queen's Dench. Quoique

O'Connell eût présenté lui-même de la manière la plus bril-

lante sa défense et celle de l'association, et quoique les aigles

du barreau irlandais se fussent chargés de la défense des

autres accusés, les jurés n'en rendirent pas moins, le 12

février, un verdict de culpabilité. Le prêtre Tierney , mort
pendant le cours du procès, fut le seul des accusés à l'égard

duquel les faits signalés et incriminés par l'acte d'accusation

ne parurent pas tous parfaitement établis. Le gouvernement,

poursuivant la victoire qu'il venait de remporter, destitua

alors les juges de paix et les fonctionnaires publics qui s'é-

taient fait affilier à l'Association pour le Rappel. O'Connell,

dans d'éloquentes adresses à ses compatriotes , leur recom-
manda de nouveau de ne rien faire qui fût de nature à

troubler la paix publique, puis se constitua prisonnier pour
un an avec ses coaccusés. Mais alors lescondamnésarguèrent

d'un vice de forme pour introduire auprès de la cour des

pairs une demande en nullité de toute la procédure; et le

l*
r septembre cette cour rendit un arrêt qui cassait le juge-
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meut rendu par la cour du Queen's Bench, et qui en ?on-
séquence ouvrait aux martyrs les portes de leur prison.

Quoique O'Connell laissât toujours subsister l'Association

et continuât comme par le passé à en présider les réunions
hebdomadaires, il témoigna à partir de ce moment des
dispositions plus conciliatrices et se conduisit avec une
extrême réserve. Il en résulta au sein de l'Association une
opposition de plus en plus vive contre la circonspection de
sa conduite. Un parti se forma, sous la dénomination de

Jeune Irlande
,
qui prit pour bases les idées démocrati-

ques et proclama la nécessité d'employer au besoin la force

matériellepour faire triompher le principe de l'indépendance

nationale. La Jeune Irlande se prononça énergiquement en

outre contre la continuation de la perception de la rente de

l'Assocation (RepeaVs rente), lourd impôt prélevé sur la

bonne volonté de populations souffrantes, et qui de 1H40 au

4 août 1846 n'avait pas, dit-on, produit à l'Association moins

de 132,168 liv. stel. (3,316,200 fr.). Enfin, le parti delà

Jeune Irlande n'hésita point à condamner comme une faute

et une déception les rapports intimes d'O'Connell avec le

clergé catholique, et ses infatigables efforts pour amener

le triomphe de l'idée ultramontaine , d'où il ne pouvait que

résulter à la longue l'annihilation complète du sentiment ir-

landais. La scission entre les repealers devint encore plus

profonde en juillet 1846, lors de la retraite du ministère Peel.

Tout en promettant de maintenir l'association, O'Connell prit

ouvertement en main la défense du nouveau ministère whig,

et, de même que tous ses collègues précédemment destitués,

il accepta de nouveau les fonctions déjuge de paix , en même
temps que divers membres de sa famille recevaient du minis-

tère des places salariées. Cette réconciliation évidente avec le

gouvernement anglais et la condamnation formelle des prin-

cipes du journal The Nation, que, dans la séance du lt

août 1846 de l'Association , O'Connell fit prononcer par ses

partisans , amena une rupture complète avec les dissidents.

La Jeune Irlande déclara que toute la conduite d'O'Con-

nell n'avait été qu'une indigne momerie, jouée dans l'intérêt

de son ambition particulière, et se sépara de l'Association

pour en fonder une autre, qui eut pour chef le représentant

de la ville deLimeiïck au parlement, Smith O'Brien (voyez

Grande-Bretagne ).

REPENTIR. Lorsqu'un homme a commis un crime,

d'abord il s'étourdit avec le fruit de son forfait. Mais quand

le feu de la vengeance est éteint, ou quand l'or s'est dis-

sipé, il se prend à repasser dans sa mémoire la vie de

l'homme qui fut sa victime, et ce qui le porta à se rongir

ainsi du sang d'un de ses frères. Au milieu du silence de re-

cueillement dans lequel il se plonge , il lui vient une pensée

pénible : c'est d'abord un regret ; il n'y a plus là de crainte

de la justice outragée ou du châtiment qui menace : c'est un

commencement de remords. Peu à peu sa conscience se

trouble; bientôt l'ombre de la victime vient plaider sa

cause devant le coupable; puis le nuage se dissipe, l'ombre

s'efface, et le remords apparaît. Alors , si l'âme du coupable

est faible, il a peur, il tremble ; il voudrait à tout prix n'a-

voir pas commis son crime. Dans sa terreur, il se déteste-

lui-même; il maudit l'instant où sa fatale passion l'a poussé.

Si l'âme du coupable est forte , il réfléchit , et il se dit : J'ai

mal fait; et lui aussi voudrait à tout prix se débarrasser du

poids de ce crime qui l'écrase; et l'âme de tous deux est

pleine de repentir. Si le mal est réparable, l'homme qui se

repent le réparera; s'il ne l'est pas, l'homme qui se repent

est presque absous. Car le repentir est le regret amer et

réfléchi d'une âme qui a commis une faute et qui voudrait

la réparer. Le repentir est le dernier degré; il vient après la

pitié et la peur, le regret et le remords. C'est une chose ad-

mirable que d'avoir fait du repentir, un mérite; et le chris-

tianisme, qui appelait à lui les Gentils et les pécheurs, a ap-

pelé aussi le repentir et l'a baptisé chrétien, répondant en

cela au besoin de notre cœur; car si le repentir est près de

l'aveu , il renferme aussi une certaine honte. L'homme qui

se repent veut une âme pour épancher son âme, pour confier
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bu honte et son regret. On peut dire ici avec le philosophe

de Genève : « Vous qui pûtes pardonner mes égarements,

comment ne pardonnerez-vons pas la honte qu'a produite

leur repentir: » ht c'est en cela que la religion catholique a

bien compris le cœur de l'homme; elle lui a l'ait un devoir

de la confession, et quand le repentir a mené le coupable

à l'aveu , il est ahsous. Théodore Le Moine.

RÉPÉTITEURS. C'est, depuis un décret de 1853, la

dénomination officielle de cette classe d'humbles fonction-

naires de notre système d'instruction publique qu'un dési-

gnait auparavant dans les lycées et collèges sous les noms

de maîtres d'étude ou de maîtres de quartier, lis ne

sont plus maintenant seulement chargés de veiller au main-

tien de la discipline, mais aussi de concourir à L'enseigne-

ment Les candidats aux fonctions de répétiteurs doivent être

aujourd'hui pourvus du diplôme de bachelier es lettres ou

es sciences. •

Autretois on appelait répétiteurs les maîtres particuliers

qui se chargeaient de répéter aux élèves la leçon du pro-

fesseur, de les exercer, de corriger leurs devoirs, de leur

signaler les fautes qu'ils avaient commises contre la gram-

maire, les erreurs où ils étaient tombés pour l'interprétation

des textes grecs ou latins, en un mot de les faire travailler

et de les préparer à écouter utilement l'enseignement du

professeur, qui au lieu d'être individuel est nécessairement

général. Il y a encore des répétiteurs en droit, en méde-

cine, qui préparent les étudiants à suivre leurs examens en

repassant avec eux les matières qui font partie de l'ensei-

gnement spécial des professeurs dont ils suivent les cours.

RÉPÉTITION, redite, retour de la même idée, du

môme mot. C'est aussi le nom d'une figure de rhétorique

qui consiste à employer plusieurs fois , soit les mômes mots,

soit le même tour. Racine a dit :

Je le pardonne au roi, qu'aveugle sa colère,

Et quide mes chagrins lie peut être e'clairci :

Mais vous, seigneur, mais vous, me traitez-vous ainsi?

C'est encore l'exercice des écoliers qu'on répète ( voyez

Répétiteurs), et l'action d'essayer en particulier une sym-

phonie, un ballet, une pièce de théâtre, pour les mieux

exécuter en public. La répétition générale est celle qui

précède la première représentation.

Répétition, en termes de jurisprudence, iterum petere,

est l'action par laquelle on réclame ce qu'on a donné pat

erreur, ce qu'on a payé de trop, ce qu'on a avancé pour un

autre.

Une montre à répétition est celle qui lorsqu'on pre',se

un ressort répète l'heure indiquée sur le cadran.

REPIC ( Jeux de cartes ). Voyez Pic et Repic.

REPIXIIX (Nicolas Wassiliéwitch, prince), feld-maré-

chal russe, l'un des généraux, des diplomates et des hom-

mes d'État les plus célèbres de l'époque de l'impératrice

Catherine II, naquit le 23 mars 1734, et fut d'abord ministre

plénipotentiaire à Berlin, près Frédéric le Grand, puis à

Varsovie. Lors de la guerre contre les Turcs, en 1770, il

assista aux batailles livrées sur les bords de la Larga et du

Kagoul. 11 enleva d'assaut Ismaïl , le 7 août , et Kilia le 30

du même mois. Le 22 juillet 1774, il signa la paix de Kouts-

chouk-Kaïnardschi
,
qui coûta aux Turcs une grande partie

de la Nouvelle-Russie et la Crimée. L'année suivante, il

alla remplir les fonctions d'ambassadeur à Conslantinople.

Lors du congrès tenu à Teschen en 1779, ce fut lui qui dé-

termina l'Autriche à conclure la paix. Le 19 septembre 1789

il battit le séraskier sur les bords de la Schlatscha, et en

1791 il mit complètement en déroute le grand-vizir, dans une

bataille livrée sur la rive droite du Danube. Pendant les der-

nières années de sa vie il remplit les fonctions de gouver-

neur général des provinces ,1e la Baltique, et il mourut à

Riga, le 24 mai 1801. Le prince Repnin fut l'un des hom-
mes les plus remarquables de son siècle. Aux talents d'un

homme d'État de premier ordre il joignit ceux de grand gé-

néral et de grand administrateur. On n'admirait pas moins

REPENTIR — REPRESAILLES
sa prudence et sa sagacité que la vivacité de son intelligence,

l'énergie de sa volonté et la résolution de son esprit. Comme
son nom s'éteignait avec lui, l'empereur Alexandre autorisa

son petit-fils, le prince Wolkonski , à s'appeler à l'avenir Aï-

eolas Repnin-Wolkonski.

Celui-ci, né en 17S0, avait de bonne heure embrassé l'état

militaire. A la bataille d'Austerlitz, où il commandait l'un

des régiments de la garde impériale, il fut lait prisonnier

par le gênerai H a p p. En 1809 il fut ambas^adeur à la cour

de Westphalie. Ln 1812 et 1813 il commanda la cavalerie

comme lieutenant général , sons les ordres de Wittgcnstein.

Quand le vieux roi de Saxe eut été fait prisonnier par les

alliés, le prince Repnin-Wolkonski fut nommé gouverneur

de la Saxe jusqu'au moment où ce pays passa sous l'admi-

nistration prussienne.il assistaensuiteau congrès devienne

et, en 18 15, à la seconde entrée des alliés à Paris; en 1816

il fut nommé gouverneur de Pultawa. Il mourut en 1845.

RÉPOXS ( Liturgie ), en basse latinité responsorimn

,

espèce de motet composé de paroles de l'Écriture relatives

à la solennité qu'on célèbre. Il est chanté par deux choristes,

à la lin de chaque leçon de matines ; on en chante aussi un à

la procession et aux vêpres. Il est ainsi appelé, parce que

tout le chœur y répond en répétant une partie appelée ré'

clame on réclamation.

RÉPONSE DES PRIMES. Voyez Bourse (Opérations

de).

REPORT. Voyez Bourse (Opérations de).

REPORTERS. C'est le nom qu'on donne en Angleterre

à ceux des écrivains attachés à la rédaction d'un journal

qui sont chargés d'y rendre compte des séances du parlement,

des audiences des cours et tribunaux, enfin des meetings

publics et des discours qu'on y prononce; et le plus ordi-

nairement ils ont recours à là sténographie, afin de pouvoir

rapporter les discours in extenso.

Les penny a-liners ( un sou à la ligne ) forment une classe

inférieure de reporters. Ce sont eux que le rédacteur en chef

charge de lui apporter des nouvelles locales , comme acci-

dents, incendies, vols, etc., et à défaut de nouvelles pi-

quantes, d'en inventer et de fabriquer ce que dans les jour-

naux français on appelle des canards. Le rédacteur en chef

revoit ce qu'on lui apporte ainsi, en prend ce qu'il trouve

à sa guise et le paye à raison d'un sou la ligne ( tantôt plus

et tanlôt moins, suivant les circonstances).

Ben Johnson avait déjà esquissé le portrait de ces manœuvres
du journalisme sous le nom de the emissaries ; mais les re-

porters du parlement ne datent à bien dire que de la se-

conde moitié du siècle dernier. Jusque alors en effet les jour-

naux s'étaient bornés à publier, et encore seulement par

exception , de très-courtes notices sur les séances de l'une

et l'autre chambre. Aujourd'hui tout journal quotidien pa-

raissant à Londres doit attacher à sa rédaction un certain

nombre de sténographes habiles, qui se relayent successive-

ment pendant les longues séances du parlement. Un tel em-
ploi n'exige pas seulement de l'habileté mécanique, mais

encore des connaissances générales et du tact en politique;

et par suite de l'importance que les délibérations du parle-

ment ont prise depuis la reforme parlementaire pour toutes

les classes de la population, les reporters en sont arrivés

peu à peu à tonner une corporation distinguée, qui à l'oc-

casion sait défend roses droits contre le parlement lui-même.

Plusieurs écrivains remarquables de notre époque, tels que
le lord grand-juge Campbell, Dickens, Grant, etc., ont débuté

dans la carrière comme reporters.

REPOUSSOIR, cheville de fer qui sert à expulser une

autre cheville de fer ou de bois. Ce mot sert encore à dési-

gner divers instruments de chirurgie, d'arts et de mé-
tiers.

En termes de peinture, repoussoir se dit des objets vi-

goureux de couleur ou très-ombrés qu'on place sur le de-

vant d'un tableau pour repousser tes autres objets dans

l'éloignemenl ( voyez Effet, Opposition, Coloris).

REPRÉSAILLES (de l'italien, represaglia, formé
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du latin barbare rcprrsalia, déliré «le reprehendere, re-

prendra ce qui a été piis). On entend parce mot, employé

plus ordinairement an pluriel, les actes d^nostilité que les

Étatsexercenl les ans contre les autres, quand ils ne sont pas

en guerre ouverte, en reprenant ce qu'on leur a enlevé ou des

choses équivalentes, pour s'indemniser du dommage qu'ils

ont éprouvé. C'est l'application de la loi du talion, et de la

vieille maxime parpari refertur. Quand nne nation, dans

B«i rapports avec un autre peuple, oublie les préceptes du

droit îles gens, une telle conduite autorise ce peuple à lui

rendre la pareille, mais à la condition de ne point aller au

delà du degré de molestation dont il a eu à se plaindre lui-

même. Si un Li.it, dans l'exercice de ses droits légitimes,

eause un dommage à un autre État , celui-ci sera en droit

d'a.ir de même , à l'effet d'essayer de le faire par là revenir

sur les mesures qu'il a prises; et à cet égard il n'a d'autres

limites que celles du droit des gens.

i . -: a la guerre, et surtout dans les guerres civiles , dans

les guerres entre les peuples sauvages ou peu civilisés, que

les représailles sont fréquentes.

REPRÉSAILLES (Droit de). Voyez Colt.se en Mer,

tome VI, pige 662.

REPRÉSENTANT, celui qui tient la place d'un autre

et qui a reçu de loi des pouvoirs pour agir en son nom. Les

a;*<": ti-sadei.rs sont les représentants des souverains qui les

accréditent.

Dans quelques assemblées législatives, les députés pren-

nent le titre de représentants ,
qu'ils soient élus par certai •

nés classes d'électeurs ou bien par la totalité du peuple. Les

membres de la Convention nationale se qualifiaient ùerepré-

sentants du peuple. A l'époque des cent jours , Napoléon

avait transformé son sénat conservateur en chambre des

pairs et son corps législatif en chambre des représentants.

Comme la Convention, l'Assemblée nationale de 1848 donna

à ses membres la qualification de représentants du peuple.

En termes de jurisprudence, représentant se dit de celui

qui est appelé à une succession du chef d'une personne pré-

decédée et dont il exerce tous les droits.

REPRESENTATIF (Gouvernement). On appelle

ainsi le système politique dans lequel le pouvoir législatif

n'appartient pas uniquement au souverain ou chef hérédi-

taire de l'État, mais est exercé collectivement par ce chef,

quel que soit le titre qu'on lui donne , et par des représen-

tants, élus directement par la nation tout entière ou seule-

ment par une partie de la nation , investis de mandats
temporaires et chargés pendant la durée de leur mandat de

contrôler les dépenses publiques, de voter l'impôt, et de

concourir avec le souverain à la confection des lois. Des
ministres responsab'es servent d'intermédiaires entre les re-

présentants de la nation et le chef de l'État, qu'une fiction lé-

galedéclare ne pouvoir mal faire. S'il y a désaccord entre les

ministres du prince et les représentants de la nation, les

règles du gouvernement représentatif veulent que les pre-

miers ou remettent leur démission au prince, qui dans ce cas

choisit des conseillers dont les tendances différent de celles

de leurs prédécesseurs, et dès lors aptes à ramener la bonne

intelligence entre la couronne et la représentation natio-

nale, ou bien en appellent à des élections nouvelles pour

que la nation se prononce au sujet du différend survenu

entre eux et ses représentants. Ces élections nouvelles

donnent-elles encore la majorité à l'opposition que les

mesures proposées par les ministres à la sanction de la lé-

gislature ont soulevée, les ministres du prince n'ont plus

qu'a se retirer et à céder le pouvoir à des hommes capables

de faire cesser ce conflit. L'expérience a démontré qu'une

assemblée législative unique avait les plus graves inconvé-

nients ; et que la meilleure garantie contre les entraînements

possibles de l'esprit d'autorité et ceux de l'esprit démocra-
tique, était rétablissement d'un corps modérateur , chargé,

sous le nom de pairie ou de sénat, de tenir en équilibre les

deux pouvoirs trop naturellement enclins à entrer en lutte.

En Angleterre
,
pays qu'on regarde à bon droit comme le

berceau du gouvernement représentatif, ce corps modéra-

teur se compose d'un certain nombre de chefs de familles

aristocratiques que la constitution appelle à y siéger par

droit de naissance, et qui transmettent ce privilège à l'ainéde

leur race. Mais la constitution tempère ce que ce privilège

a d'exorbitant, en investissant.la couronne du droit de créer

autant de nouveaux pairs qu'elle juge convenable; droit qui

lui permet, soit de briser toute opposition systématique et fac-

tieuse qui surgirait dans la chambre haute, et dont elle ne

fait d'ailleurs usage qu'avec une discrétion extrême, soit

encore de récompenser de brillants services rendus à l'État.

En 1314 les Bourbons essayèrent d'introduire en France une

pairie héréditaire , mais les idées d'égalité répandues par

la révolution de 1789 empochèrent ce corps d'acquérir de

l'influence sur les masses , et par suite d'avoir dans le sys-

tème politique dont il était appelé à faire partie l'utilité

qu'on s'en était promise Consultez le comte Louis de Carné
;

Histoire du gouvernement représentatif de France, de

1780.il848 (Paris, 1853). Voyez aussi Chambre , DÉi'O-

tation, Parlement, etc.

REPRÉSENTATIF (Système). Inconnu au monde

antique et produit à la longue en Angleterre par de tout

autres institutions, ce système est devenu le moyen de donner

à des pays étendus des institutions libres et surtout de larges

droits politiques. L'essence caractéristique du système re-

présentatif ne consiste pas dans la participation d'une partie

du peuple au gouvernement, non plus que dans cette partici-

pation au moyen de l'envoi de députés, mais dans le carac-

tère représentatif de ces députés. Dans l'ancienne organisa-

tion des États d'origine germanique, les individus investis

de droits les exercèrent eux-mêmes. Des classes entières,

par exemple, la noblesse , les villes, qui possédaient des droits

seulement comme communes, et non pas comme agréga-

tions de bourgeois isolées, assistaient aux anciennes diètes.

Mais alors même qu'elles n'y assistaient que partiellement

par l'intermédiaire de députés, ce qui était inévitable quand

il s'agissait d'agrégations formant un être moral, le député

n'exerçait les droits de son mandant qu'au nom de celui-ci,

et d'après ses instructions spéciales. C'était autrefoisla règle

générale, même en Angleterre. Toutefois, il arriva de bonne

heure et peu à peu dans ce pays , sans qu'on puisse en in-

diquer d'une manière bien précise l'époque non plus que les

causes extérieures, que le mandai se transforma en système

de représentation, en ce sens qu'on arriva dans la pratique

à penser que les élus, les mandataires, pouvaient absolu-

ment obéir à leurs propres inspirations sans avoir à suivre

des instructions, et qu'ils n'en obligeaient pas moins leurs

électeurs, le peuple. Dès lors le représentant ne fut plus à

l'égard du mandant comme son simple mandataire, mais

bien chargé de le représenter, et à ce titre investi d'un droit

propre, encore bien que ce droit et son exercice découlas-

sent de l'élection. C'est alors seulement que les délibéra-

tions parlementaires dépouillèrent le caractère d'une simple

lutte du caprice arbitraire de quelques-uns contre les droits

et les privilèges de qnelques autres, pour prendre celui d'une

discussion sage et patriotique sur ce qui importe au bonheur

et au salut du peuple et du pays ; c'est aussi seulement alors

que les assemblées électorales devinrent le moyen d'assurer

la prépondérance sur le nombre à ceux qui réunissaient le

plus de suffrages. Il n'y avait qu'un tel état de choses qui

pût répondre à l'idée supérieure d'un État comme création

morale. Sans doute la spéculation chercha encore à rattacher

ce système aux théories du contrat, en partant de cette
' idée que le droit appartient bien aux électeurs, mais que

ceux-ci le transmettent, s*ans réserves ni limites, à leurs élus.

|

C'est là une induction forcée et contre nature, et dont l'ex-

périence à déjà maintes fois démontré la fausseté. Une con-

ception plus haute de l'État, qui lui donne pour bases non

pas les caprices de ses membres temporaires , mais les pres-

criptions éternelles du droit, de la morale et de la sagesse,

donne aussi pour mission à ses institutions de reconnaître

et de maintenir aussi fidèlement que possible tout ce qui

46.



3G4 REPRESENTATIF — REPRISE
constitue le bon et le vrai , d'assurer tout ce qui répond aux

besoins du temps. Aux électeurs le droit d'élire
;
quant aux

autres droits, ils appartiennent aux élus, non pas comme
droits de propriété personnelle non plus que comme droits

dérivant du mandai de leurs électeurs, mais comme droits

inhérents à la constitution. Toutes les constitutions où l'on

retrouve ce caractère représentatif appartiennent au système

représentatif, quelque différentes qu'elles puissent d'ailleurs

être les unes des autres. On devra même reconnaître le

caractère de système représentatif aune représentation d'a-

près le système d'états , comme il en existe dans divers pays

de l'Allemagne, du moment où les membres de cette repré-

sentation sont autorisés et même astreints à voter suivant

leurs libres convictions , et non point en conformité expresse

avec les instructions de leurs électeurs.

Pour l'origine du système représentatif, voyez Droit

constitutionnel., Son bistoire en France a été faite au mot

Dépotation.

REPRÉSENTATION (du latin reprxsentatio, pour

rei prxsentatio , image, peinture de quelque chose). Ce
mot est synonyme d'exhibition, de production , d'exposi-

tion : Représentation de titres, de passe- port. On dit, en

termes d'optique, que la représentation d'un objet, ou son

image, se peint sur la rétine. Dans la môme acception, on

dit encore qu'une estampe, une statue , un tableau sont

des représentations de tel ou tel sujet, d'une bataille, d'un

personnage, d'une tempête, d'un tait historique.

On désigne encore par représentation l'état que tient

une personne distinguée par son rang, par sa dignité : On
alloue à certains fonctionnaires des frais de représentation.

Représentation est aussi l'action de jouer une pièce de

théâtre, avec tous ses accompagnements, la déclamation,

le geste, les machines , le chant, les instruments : Telle tra-

gédie, tel opéra ont eu jusqu'à cinquante représentations

consécutives ; Il en est d'autres qui obtiennent bien plus de

succès à la lecture qu'à la représentation.

REPRÉSENTATION (Droit de). C'est, en matières

de succession , une fiction de la loi qui a pour effet de faire

entrer les représentants dans la place, dans le degré et

dans les droits du représenté. E. de Chabrol.

REPRÉSENTATION À BÉNÉFICE. On appelle

ainsi , au théâtre , les représentations données tantôt au

profit d'un artiste, tantôt à celui d'une institution de bienfai-

sance ou dans un but de charité , pour venir au secours

des victimes de quelque accident. Il est rare qu'il arrive

un incendie, une inondation, un tremblement de terre

ou quelque autre calamité de ce genre , sans que les

théâtres s'empressent d'annoncer des représentations au bé-

néfice des malheureux que le fléau a privés de toutes res-

sources. Celte initiative de la charité publique, ce sont d'ordi-

naire les comédiens qui se font un devoir de la prendre. Il

ne faut toutefois pas oublier que sur le produit brut de la

recette de toute représentation donnée au bénéfice des vic-

times d'un accident quelconque, le directeur du théâtre com-
mence par prélever ses frais généralement quelconques. Or,

comme les spectacles ne font pas, à beaucoup près, leurs

frais tous les soirs, on ne peut s'empêcher de disconvenir

que le mérite de cet acte de charité diminue quelque peu,
puisque c'est là pour le théâtre qui l'annonce un moyen
presque certain d'assurer sa recette du soir. S'il y a excé-

dant, les victimes en touchent le montant; mais si la re-

cette ne s'élève juste qu'au prorata des trais , elles sont

encore trop heureuses que le directeur n'ait pas l'habileté d'en-

fler ses chiffres de manière à s'établir leur créancier. On
citera longtemps à ce propos une représentation au bénéfice
des Polonais par le théâtre des Nouveautés, à Paris. Le direc-

teur convoqua à cet effet les artistes en tous genres dont les

noms étaient le plus propres à attirer la foule, suspendit des
drapeaux polonais à toutes les loges de sa salle, doubla le

prix des places et fit chambrée complète. La recette alla à
près de 9,000 francs; mais le mémoire de ses frais s'éle-

*ait à 9,500 fr. Il avait donc un déficit de quelques cen-

taines de francs. En rendant compte au comité polonais

du résultat négatif de ses efforts, le directeur ajoutait que
le comité n'avait pas d'ailleurs à se préoccuper du soin de
combler cette différence ;que c'était là uaeperle qu'il voulait

seul supporter, et qu'il en faisait hommage aux malheureuses
victimes de l'insupportable tyrannie duczar. On devine
sans doute que si le préfet de police avait daigné intervenir

dans l'examen de cette affaire, il eût fait rendre gorge de trois

ou quatre mille francs au moins à cet habile homme; mais
sous tous les régimes les directeurs de théâtre, tant que leur

salle n'est pas fermée , sont de puissants personnages. Ils ont
le secret des coulisses, et tant de gens ont intérêt à cequ'il
ne soit pas divulgué!

REPRÉSENTATION NATIONALE. C'est le nom
générique sous lequel on désigne les assemblées représen-
tatives élues par tout on partie d'une nation et ayant mis-
sion de concourir avec le souverain à la confection des lois.

Voyez Députation.

REPRIMANDE, peine disciplinaire que portent les

lois ou les règlements particuliers des conseils de discipline

des avocats , des chambres d'avoués , des chambres des no-
taires , de la garde nationale, de l'université, etc., contre

les manquements légers de leurs justiciables.

REPRIS DE JUSTICE, homme qui a déjà subi

une condamnation criminelle. Tout individu prévenu d'un

délit, et qui déjà aurait été repris de justice , ne peut être

mis en liberté provisoire dans le cas où la loi accorde cette

faculté au juge.

REPRISE (du latin reprehendere
,
prendre une se-

conde fois , reprendre). En termes de droit , on appelle re-

prise d'instance l'acte par lequel on reprend un procès

contre une nouvelle partie.

Par reprises de lafemme on entend tout ce que la femme
qui a renoncé à la communauté a droit de reprendre en

vertu de son contrat de mariage sur les biens communs ou
sur les biens de son mari prédécédé.

La reprise est aussi la réparation qu'on fait à une étoffe,

à une dentelle, qui a été déchirée, à un tissu dont une maille

s'est échappée. En termes de jeu , c'est une partie composée

d'un certain nombre de coups limités; en architecture, la

réparation qu'on fait à un mur, à un pilier , etc., soit à la

surface, soit aux fondations : Reprise en sous-œuvre.

Reprise sedit encoredes vers d'un rondeau, d'une ballade

,

d'un couplet de chanson que l'on reprend, que l'on ré-

pète pour refrain.

RÉPRISE (Art dramatique). Méfiez-vous de ce mot
Reprise sur un affiche de théâtre; ce mot-là ne vous pro-

met rien de bon. Reprise , cela veut dire : Je n'ai pas une
pièce nouvelle à mettre sous la dent, pas un poète qui con-

sente à me confier ses vers , pas un faiseur de drames ou
de comédies qui songe à m'apporter les enfants de sa muse 1

Reprise
,
ça veut dire : Je renonce au présent

, je renonce à

l'avenir; j'en suis réduit, comme l'ours, à sucer ma patte en-

gouTdieparle froid. Reprise, c'est un mot qui sonne presque

aussi mal à l'oreille du poète repris qu'à l'oreille du théâtre

repreneur. Je reviens , dit le théâtre au poète, à tes vieilles

comédies
,
parce que , à tout prendre, j'aime encore mieux

ce que tu faisais il y a vingt ans que ce que tu fais aujour-

d'hui ; ton esprit d'avant-hier était déjà bien vieux, mais

de ton esprit de demain
,
que veux-tu que je fasse? Fais-moi

grâce de tes inventions présentes, et je consens à me sou-

venir de tes inventions oubliées. Aussitôt le théâtre se met
à la recherche de l'œuvre enfouie. Où se cache-t-elle? dans

quel recoin du grenier, du vestiaire ou du garde-meuble?

Le temps a tout emporté, les comédiens d'abord , et en-

suite les bardes ; on retrouverait difficilement même la

table , même le fauteuil qui ont servi à monter la pièce.

Tout est mort autour de cet événement passé de mode. La
jeune-première a perdu depuis ce jour les cheveux de sa

tête et les dents de son sourire; l'amoureux , alerte et vif,

est devenu un gros bonhomme à demi poussif; seule, la

duègne a résisté, car la vieillesse, même au théâtre, c'est
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la pièce Je résistance ; elle gagne quelque chose chaque jour,

c'est-à-dire une ride de plus, lui même temps, on refait les

costumes, on rapetasse les vieux habits, on recherche

quelle était la mode en ce moment fugitif d'une comédie

nouvelle; on donnerait tout au monde pour retrouver la même
robe, le môme chapeau et la même faconde les porter;

même les gravures de Martinet ont disparu , et les comé-

diens, abandonnés à eux-mêmes, s'enharnachent au hasard

des habits de ce matin et des chapeaux de ce soir. Tout

cela, ces vieux comédiens et ces vieilles comédies, c'est

fantômes sur fantômes.

Amuse-nous tout un soir, comédie que tu es , ton but est

atteint ; nous te demandons un'sourire , et, ceci fait, lu t'é-

vanouis comme une blanche fumée emportée par le pre-

mier rayon du jour! D'ailleurs, il nous siérait mal d'être

difliciles en fait de durée, dans un temps où la gloire, la

popularité, le livre, le journal, le discours, la bataille, la

paix, la calomnie, la satire, la louange, les fortunes qui

s'élèvent , les fortunes qui tombent , ne semblent faits que

pour notre amusement d'un instant. Demander de la durée
a ia comédie, autant vaudrait nous forcer par décret à

rester les mêmes hommes que vous connaissiez il y a six

mois , il y a huit jours. Prenez donc les œuvres dramatiques

comme elles sont faites , au jour le jour,; profitez-en quand
elles sont dans leur jeunesse, tant qu'elles restent sur

l'horizon, tant qu'elles sont vêtues de ce surtout de jeu-

nesse qui rend tout possible. Mais aussitôt que monsieur le

Théâtre-Français a remisé le nouveau chef-d'œuvre sous

ses vastes remises
,
gardez-vous, ô poète, de rêver pour les

vieilleries de votre esprit un effet rétroactif; soyez prudent

et soyez modeste ; ne demandez pas à feu votre ouvrage ce

qu'il ne peut pas vous donner ; il s'est heureusement plongé

dans l'abîme du silence, laissez-le s'envieillir tout à l'aise

dans la renommée sous laquelle il est enseveli. C'est une
suite nécessaire des lois du mouvement qui nous emporte,
que rien ne soit resté debout dans ce tableau fait à la détrempe

;

les mœurs ont changé aussi bien que les costumes, vos héros

ont disparu de la scène du monde, à plus forte raison du
théâtre ; vos comédiens , les créateurs primitifs , sont rentrés

dans le repos pour n'en plus sortir. Voyons, de bonne foi!

sur quoi comptez-vous pour revivre ainsi à la façon de Lazare
ressuscité? La seule chose qui fait que l'on se survit à soi-

même , le style , ce vernis qui colore la pensée et qui la con-

serve , est absent de votre comédie ; homme habile, vous
vous êtes bien gardé de faire du style , tant vous savez que
c'est peine perdue. L'esprit ! vous êtes trop habile pour avoir

mis dans votre pièce plus d'esprit que le nécessaire ; l'é-

pigramme ! vous savez que les mots dont nous nous servons
aujourd'hui changent par trait de temps, et que les pointes

les mieux acérées s'émoussent si fort qu'elles sont bonnes
à faire de vieux clous tout au plus ; la malice , cet admirable
savouret de la comédie! une fois que votre malice a produit

son effet, elle vous représente un vieux pot de confitures

entamées et moisies sur les bords. D'où je conclus qu'il faut

être bien cruellement imbibé de la bonne opinion que l'on a

de soi-même pour s'exposer de gaieté de cœur à se désim-
mortaliser ainsi tout net. Jules Janin.

REPRISE (Musique). Au sens propre, c'est toute

partie d'un morceau de musique qui doit être jouée ou chantée

deux fois; mais généralement on applique cette dénomina-
tion à la première ainsi qu'à la seconde division d'un mor-
ceau

,
quoique cette dernière ne s'exécute presque jamais

qu'une fois. Dans un sens plus restreint , on entend quel-

quefois par reprise la seconde partie seulement; c'est dans
ce sens qu'on dit : La reprise de celte ouverture est mieux
faite que la première partie. La séparation des reprises se

marque par deux barres perpendiculaires tracées sur la

hauteur de la portée et accompagnées de points (:||:).
Lorsque ces points ne sont marqués que d'un côté , on ne
répète que la partie qui suit ou précède , selon sa position

à l'égard de la barre pointée : d'où il suit que dans les mor-
ceaux à plusieurs reprises, comme les scherzo, les me-

nuets, etc., on ne répèle que les parties comprises entre

deux barres pointées , l'une à gauche et l'autre à droite. Il

arrive souvent que dans l'enchaînement de la première à
la seconde reprise les notes finales de la partie qui précède
ne correspondent pas exactement aux notes initiales de la

partie qui suit : on est alors obligé d'écrire deux fois les der-
nières mesures de la première partie , l'une avant le signe

de séparation , l'autre après
, pour commencer la seconde

reprise. Puis on trace une ligne circulaire au-dessus de la

première version pour avertir l'exécutant qu'à la seconde
fois il doit passer tout ce qui est compris sous cette ligne.

Pour éviter, en outre, toute méprise, on écrit ordinaire-

ment au-dessus dechaquevariantedes mesures finales, prima,
et seconda volta, ou n° 1 et n° 2. Charles Bechem.

REPRODUCTEURS (Corps). Il convient, en l'état

actuel de l'histoire des êtres vivants , de réunir et de grouper

sous cette dénomination les œufs ou graines, les bourgeons

et les boutures des animaux et des végétaux. Ces corps

peuvent et doivent être divisés en trois grandes catégories

,

déjà consacrées et connues sous les noms usuels et scientifi-

ques: 1° d'oeufs et ovules, 2° de bourgeons et gemmes
ou gemmules, et 3° de fragments ou boutures. Le cé-

lèbre Harvey , voulant condenser toutes les notions particu-

lières relatives à la reproduction des corps organisés en un
seul aphorisme, avait proposé de rapporter toutes les no-
tions de détail connues de son temps à une seule conception

générale d'un primordium vegetabile, et le mot œuf lui

avaitsembléjouird'une élasticité de signification assez grande
pour formuler tout ce qui a trait à l'origine première quel-

conque des corps organisés en général. On ne peut s'empê-

cher de reconnaître que son aphorisme omne vivum ex ovo,

c'est-à-dire tout ce qui vit vient d'un œuf, a été assez géné-

ralement admis et a pu jouir d'un assez grand crédit pour
être considéré comme un axiome par la plupart des physio-

logistes. Les découvertes successives de Régnier, de Graaf,

et surtout de Purkinje ont conduit à constater que les bour-

geons ou gemmules et les boutures sont dès leur origine

première de véritables embryons, et que n'ayant point

passé par l'état d'oeufs , on ne peut et on ne doit les comparer
logiquement et pratiquement qu'aux embryons ovulaires

,

c'est-à-dire aux œufs embryonnés et en voie de dévelop-

pement plus ou moins avancé. L. Laurent.

REPRODUCTION , faculté que possèdent tous les

êtres vivants, animaux et végétaux, de multiplier leur es-

pèce sur la terre, pour remplacer les individus qui succom-

bent. Il est un fait constamment observé dans les deux rè-

gnes, c'est que la quantité des êtres produits chaque année

surpasse immensément ( sauf les circonstances extraordi-

naires de mortalité ou de dépopulation par maladies épidé-

miques, intempéries de l'atmosphère, inondations, etc. ) le

nombre des êtres qui périssent. Il y a donc beaucoup de

germes, d'œufs, de semences qui avortent ou ne trouvent

point l'occasion de se développer.

Le simple calcul suivant montre l'inadmissibilité du sys-

tème de l'emboîtement des germes, ou de leur préexistence

à l'infini. Prenons, par exemple, un hareng, et ne lui ac-

cordons que 2,000 œufs, bien qu'il en produise davantage.

Admettons que le diamètre de chaque œuf soit seulement la

centième partie de la longueur d'un pouce. Réduisons ce

nombre d'œufs à la moitié pour les femelles. Chacune de

celles-ci, après être parvenue à sa taille ordinaire, pondra

pareillement 2,000 œufs, dont moitié pour le sexe femelle.

Donnons cinq ans à chacune de ces femelles pour s'accroître

avant que de pondre. Certes, on ne peut pas faire des cal-

culs plus modérés. Cependant, après cinq mille ans il est

prouvé par le calcul que le nombre des œufs engendré par lia

seul hareng femelle et sa postérité seia l'unité augmentée de

trois mille chiffres, c'est-à-direun nombre presque impossible

à désigner. Ces œufs réunis occuperaient un espace plus

considérable que l'étendue d'une sphère dont le diamètre

serait celui d'une étoile fixe à une autre étoile fixe opposée,

et la plus reculée. Or, comment le premier hareng femelle,



36R REPRODUCTION — REPTILE
ou la mère Eve de ces poissons, pouvait-elle contenir dans

son sein les germes, quelque petits et imperceptibles qu'on

les suppose , de toute sa postérité, qui pourtant n'est pas prés

<ie s'éteindre, et qui doit se multiplier encore bien des mil-

liers d'années , sans doute? Et si l'on considère qu'un seul

ovule de haieng fécondé peut produire une génération de

deux mille œufs, lesquels se multiplieront à l'infini à leur

tour, sans s'épuiser jamais, si l<; monde dure, on verra

qu'admettre l'hypothèse de Bonnet el d'autres auteurs,

c'est avancer la chose la plus incompréhensible ou la plus

absurde qui ait jamais été prononcée en ce genre; car au
lieu du hareng si nous prenions la moindre vesse-loup

(lycoperdon) , dont la poussière intérieure se compose de

millions de semences d'une ténuité capable de se dissiper

dans les airs, nous comprendrons tout cequ'olfre d'abîmes

mystérieux cette puissance de reproduction dans l'univers :

ce sont des flots qui s'écoulent d'une urne intarissable.

Comment et pourquoi?

Tes pourquoi , dit le Dieu, ne Cuiraient jamais.

Ceux-là sont bien aveugles qui ne voient pas dans cette

étrange machine de l'univers que nous sommes les instru-

ments involontaires d'une suprême puissance el d'une

haute intelligence qui nous crée et nous brise à son gré,

pour ses desseins inconnus.

Frappé de terreur à ce débordement de productions, Mal-

lluis voyant que le nombre des naissances dans l'espèce

humaine surpasse de beaucoup la quantité des subsistances

qu'on peut obtenir dans un territohe borné, s'écrie qu'on

n'a pas le droit de donner l'existence à ceux qu'on ne peut

pas nourrir, et que celui qui ne trouve pas à subsister par

son travail dans la société n'a pas le droit de vivre. Il ne

veut pas que les pauvres engendient cette foule de prolétaires

malheureux et sans fortune, cause de bouleversements et

de révolutions politiques, ou de guerres et d'exterminations,

à inoins que par des colonies, des exportations, l'on ne se

décharge de temps à autre de cette vermine et engeance,

qui finirait par tout dévorer, comme les sauterelles sur la

terre d'Egypte. Plusieurs statisticiens soutiennent que les

subsistances se multiplient dans la progression arithmétique

seulement, et la population dans une progression géomé-
trique, ou celle-ci comme le cube, la première comme le

carré. Toutefois, cette évaluation, fut-elle réelle, n'aurait pas

lieu dans le même espace de temps, car les subsistances vé-

gétales se reproduisent chaque année, tandis que l'espèce

humaine ne renouvelle complètement ses générations qu'a-

près une période de vingt-cinq à trente ans. Toutefois,

d'autres causes modifient encore ces résultats {voyez Po-
pulation).

Les relevés de naissancesen Europe constatent : 1° que les

villages et les bourgs habités par le bas peuple sont plus

féconds que les villes riches; 2° que les années de disette

sont nuisibles à la reproduction ; 3° que les mois d'été et

de printemps sont les plus heureux pour la fécondation des

femmes; 4° que dans nos climats on compte t naissance

par 25 personnes, tandis que le nombre des morts varie du
35e dans les villes à un 3u e dans les campagnes.

J.-J. VlBEY.

REPROUVES. Voyez Damnés.
REPTILES. Dans l'état actuel de la science, les zoolo-

gistes désignent sous le nom de reptiles la troisième classe

de l'embranchement des vertébrés (voyez Animal). Ce
sont des animaux à respiration pulmonaire, à température
variable, dépourvus de plumes, de poils et de mamelles.
La for générale de leur corps n'est pas facile à déter-

miner, car ils offrent à peu près toutes les formes que
comporte une organisation symétrique, depuis celle des
serpents jusqu'à celle des tortues. Le nombre et la dis-
position de leurs membres ne présentent pas davantage de
caractères constants; car les serpents sont tous apodes, les

tortues et les léza rd s ont quatre pattes, et les batraciens,
qui sont en général apodes dans la première période de leur

vie, ont après leur métamorphose tantôt deux et tantôt

quatre pattes. Leur enveloppe tégumentaire présente égale-

ment toutes les variétés possibles, depuis la peau nue et mu-
queuse des grenouilles jusqu'à la peau squammeuse des lé-

zards et des serpents, jusqu'à la peau complètement cornée
des tortues. Enfin , dans leur mode de reproduction existe

la même négation de tout caractère général ; car on les

trouve tantôt ovipares et tantôt ovo-vivipares, tantôt à mé-
tamorphoses et tantôt sans métamorphose. Ainsi, l'on se

trouve dans l'impossibilité complète de définir les reptiles

par des caractères généraux , déduits soit de leur mode de
locomotion, soit de leur forme générale, soit du nombre
de leurs appendices, soit de l'apparence de leur peau, soit

du mode de leur reproduction : or, ce sont là précisément

les caractères les plus saillants, et ceux que l'esprit saisit

le plus facilement. Nous nous trouvons donc contraints de
chercher dans l'anatomie générale et dans la physiologie des

reptiles les caractères généraux qui sont communs aux
quatre ordres dans lesquels cette classe se divise , savoir :

les chéloniens, les sauriens , les ophidiens, el

les batraciens.
Les reptiles sont des animaux vertébrés: l'appareil passif

de la locomotion se compose donc essentiellement chez eux
d'une colonne vertébrale, formée par la juxtaposition bout

à bout , on Vempilâtion , d'un nombre plus ou moins consi-

dérable de vertèbres distinctes : et c'est là à peu près tout

ce qu'il est possible de dire de général à ce sujet. Eu effet,

quant au nombre de ces vertèbres, il n'y a rien de fixe; car

on en compte quelquefois jusqu'à trois cents chez quelques

serpents , tandis que chez quelques batraciens on en compte
à peine dix. H n'y a rien de fixe encore quant à leu.' mode
d'articulation; car cette articulation est très-imparfaite "liez

la plupart des sauriens : elle est transformée en uneankylose

complète pour toutes les vertèbres dorsales chez tous les

chéloniens; et dans tons les serpents au contraire elle jffre

une élégance et une perfection que l'on ne trouve dans au-

cune autre classe de la série animale. 11 n'y a rien de fixe

non plus quant aux formes relatives de ces vertèbres; car

les sauriens ont des vertèbres cervicales, dorsales et cau-

dales parfaitement distinctes de forme; tandis que chez les

serpents toutes les vertèbres , depuis celle qui s'articule avçc

la tête jusqu'à celle qui termine la queue, ont une forme

très-analogue , sinon identique. Il n'y a rien de fixe enfin

quant aux appendices annexés à ces mêmes vertèbres, car

nous trouvons chez quelques ophidiens jusqu'à deux cents

vertèbres à côtes, tandis que chez quelques batraciens

nous n'en trouvons pas uneseule.

Les appendices locomoteurs ne présentent pas de carac-

tères plus constants : les pattes manquent totalement chez

tous les vrais serpents : elles existent à l'état rudimentaire

chez les opbisaures et les orvets : les pattes antérieures

existent seules chez leschirotes et les sirènes, les pattes pos-

térieures chez les hystéropes : enfin, les sauriens et les ché-

loniens ont tous quatre pattes.

Une multitude d'expériences communes dans la science,

surtout depuis Swammerdam , constatent que les muscles

des reptiles, lorsqu'ils ont été détachés du corps, conservent

leur contractilité et leur irritabilité bien plus longtemps que

ne le font ceux des autres vertèbres. Ainsi, le cœur conti-

nuera à battre pendant bien des heures après qu'il aura été

arraché du corps; la queue, que perdent si facilement les lé-

zards, se contracte et se tord longtemps après son évulsion
;

enfin, les pattes arrachées à une grenouille peuvent encore,

dans quelques circonstances, se contracter convulsivement

quarante- huit heures après qu'elles ont été séparées du.corps.

Le système nerveux est très-peu développé dans toute la

classe des reptiles, et la centralisation en est extrêmement

imparfaite : l'existence même de cette centralisation est à

nos yeux fort douteuse. Nous avons lieu de croire que si

l'ablation du cerveau était faite ave.; un soin suffisant, cette

ablation n'empêcherait aucunement un reptile de vaquer

encore, et pendant longtemps, à toutes ses fonctions de lu-
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faitement que ces animaux vivent et produisent dos mouve-

ments volontaires longtemps après leur décollation.

Parmi les sons spéciaux ,1a \r. • seule parait avoir acquis

chez les reptiles quelque perfection; encore les organes de

la vision sont-ils souvent très-petits el fort incomplets quant

à leurs annexes, comme dans les pipas el les amphisbèues,

si même ils ne disparaissent pas complètement, comme dans

tes oœcilies et le protée anguillard. Quelques espèces cepen-

dant, parmi les chcloniens, les sauriens et les batraciens,

ont îles km - développées dans la portion anté-

rieure de la sclérotique, et cette structure coïncide générale-

ment avec une vision assez parfaite. L'oreille externe manque

à peu près chez tous les reptiles, les crocodiles exceptes :

l'oreille interne , si elle ne l'ait pas complètement défaut

,

est peu développée. Néanmoins , comme la plupart des rep-

tiles ne sont pas muets , on est presque fonde à admettre

qu'ils ne sont pas non plus absolument sourds. L'appareil

olfactif est on peu plus parlait, et il est assez probante

qu'un grand nombre de reptiles n'ont pour découvrir leur

proie d'antres indications que celles qui leur sont fournies

par leur odorat. Quant aux sens du goût et du toucher, nous

n'avons absolument aucun moyen d'en apprécier chez eux

le degré de perfection.

Les reptiles sont presque en totalité carnivores , et

parmi ceux-ci la grande majorité s'attaque exclusivement

aux animaux vivants. Les chélonées , toutefois , ainsi que

les tortues tei rostres et lacustres sont généralement phyto-

phages. Les chéloniens sont tous complètement dépourvus

de dents, et dans les autres ordres on trouve rarement

des dents qui soient composées d'un cément et d'une partie

éburnee : presque toujours elles sont acérées, légèrement

courbes et coniques , et elles sont implantées en nombre
considérable , non-seulement sur les maxillaires , mais en-

core sur les os du palais, et jusqu'à l'origine de l'œsophage.

Les dragones seules
,
parmi les sauriens vivants, présentent

de véritables dents tuberculeuses. Le canal intestinal est

d'autant plus long et plus flexueux que le reptile lui-même

est moins exclusivement Carnivore; ainsi, les tortues, qui

sont phytophages, ont des intestins sinueux et longs, tandis

que les serpents qui tous sont carnassiers , les ont au con-

traire grêles et courts: ainsi, le canal alimentaire des batraciens

anoures, qui est extrêmement allongé dans la première pé-

riode de la vie de ces animaux , alors qu'ils se nourrissent

de végétaux, perd les quatre cinquièmes de sa longueur lors-

que ces animaux subissent leur métamorphose et devien-

nent carnassiers.

Les reptiles ne divisent pas leurs aliments et ne les tri-

turent pas parla mastication, ils les engloutissent. Mais leurs

forces digestives sont extrêmement énergiques , et ils épui-

sent complètement de toute matière assimilable la proie

qu'ils ont ainsi engloutie, et qu'ils ne remplacent qu'a de

longs intervalles de temps. La grande puissance d'absorp-

tion dont sont doués les intestins des reptiles devient sur-

tout évidente lorsque l'on examine ce qui est survenu à la

proie avalée. Il n'est pas rare, par exemple, de rencon-

trer dans nos forêts des éjections fécales de serpents qui

ne sont autre chose que le résidu épuisé, lecaput mortuum
d'un animal tout entier. Toutes les parties assimilables ont

été absorbées : les parties inabsorbables sont demeurées

intactes, et elles occupent dans le résidu les positions rela-

tives qu'elles occupaient dans l'animal avant qu'il n'eût

traversé le canal intestinal du serpent.

A celte grande puissance digestive s'unit, chez les rep-

tiles, la faculté de supporter des jeûnes extrêmement pro-

longés, des abstinences vraiment incroyables. M. Duméril a

vu une émyde au long col demeurer une année entière sans

prendre un atome de nourriture ; il en est de même des

tortues vertesqui nous viennent des Indes pour le service de

nos tables, et qui, ce qui est plus singulier encore, s'engrais-

sent souveut en ne mangeant pas. Une salamandre sup-

portera sans aucune espèce d'inconvénient un jeûne de
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six mois; et un protée s'abstiendra pendant deux ou trois

ans de toute nourriture. Mais l'abstinence des crapauus,
s'il faut en croire certaines traditions et même certains sa-

vants, dépasse véritablement toute créance, car \\ ne s'agit

plus d'une abstinence de quelques années , mais d'un jeûne

absolu prolonge pendant plusieurs siècles.

Les reptiles sont des vertébrés à respiration pulmo-

naire , c'est-à-dire que l'air atmosphérique est reçu chez

eux dans une cavité spéciale, le poumon, et que leur

sang est dirigé vers cette même cavité pour y être mis

en contact médiat avec l'air. Mais la circulation pulmo-

naire des reptiles est fort incomplète : leur cœur est dis-

posé de telle façon qu'à chaque contraction il n'envoie

vers le poumon qu'une faible portion du sang qu'il a reçu

du corps ; le reste de ce sang retourne d'où il vient sans

avoir subi une nouvelle oxygénation. La respiration pulmo-

naire ne semble donc pas absolument indispensable à la

vie des reptiles; aussi trouvons-nous qu'ils ont la faculté

de rendre cette respiration arbitraire en qutlq*fe sorte:

tantôt , en la suspendant pour un temps assez considérable,

ils se plongent dans une espèce de somnolence léthargique ;

et tantôt, au contraire, en l'accélérant outre mesure, ils

s'excitent à une énergie véritablement frénétique. Ainsi,

l'on remarque assez généralement que les reptiles avant

de tenter quelque effort musculaire surnaturel s'y préparent

par une respiration accélérée et profonde; c'est ce qui ex-

plique le sifflement du crot a le, sifflement qui précède tou-

jours et qui annonce son fatal élan.

Parce que la respiration des reptiles est incomplète, leur

température est variable; elle dépend toujours de la tempé-

rature du milieu dans lequel ils se trouvent plongés. Aussi

l'élévation et l'abaissement de cettetempérature exercent-elles

sur toutes leurs fonctions une puissante influence. Tous

par l'action du froid tombent dans une léthargie comateuse

qui simule la mort ; et l'excès de chaleur dans les terres

intertropicales produit chez quelques espèces un effet sem-

blable .Toutefois, la vie, quoique dissimulée, n'est point

éteinte; et dans cet état de mort apparente les reptiles,

comme tous les animaux hivernants, absorbent encore

la graisse déposée à cet effet dans les replis du péritoine

,

dans les feuillets du mésentère , et dans certains appen-

dices spéciaux ,
que les anatomistes regardent comme ana-

logues aux épiploons des mammifères.

Il nous reste à nous occuper d'un phénomène extrême-

ment curieux que présente , d'une manière plus ou moins

complète, tonte la classe des reptiles. Pline et Élien avaient

déia remarqué que les reptiles qui sont sujets à perdre leur

queue, les lézards, les scinques , les orvets, etc., etc., re-

produisaient en fort peu de temps l'organe qu'ils avaient

perdu de manière à faire disparaître toute trace de mutila-

tion : mais ce n'est que plus récemment que des expé-

riences ont été tentées dans le but d'établir les limites et

les conditions de cette reproduction. Blumenbach , après

avoir extirpé les yeux à un lézard vert, vit ces yeux inté-

gralement reproduits au bout d'un temps fort court. Plater-

retti , Spallanzani, Murray et Charles Bonnet ont pleinement

constaté que les salamandres aquatiques, les tritons, etc.,

reproduisaient constamment, quoique avec des déviations

considérables du plan normal, les bras et les cuisses qui

leur avaient été amputés ; et quelquefois l'expérience fut

répétée jusqu'à quatre fois sur le même membre. Enfin

,

M. Duméril a extirpé les trois quarts de la tête à un triton

marbré; et non-seulement l'animal a survécu à cette opéra-

tion, mais encore le travail de reproduction était déjà lort

avancé lorsqu'une négligence fit périr l'animal.

Belfielm-Lefèvre.

RÉPUBLIQUE (du latin res publica, la chose publique).

Pris dans un sens absolu, ce mot désigne une constitution

aux termes de laquelle la puissance suprême dans l'État ne

se transmet pas en vertu du droit d'hérédité ou encore par

suite d'une désignation faite en mourant par le dernier ti-

tulaire, mais est confiée par l'élection populaire à une as-
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semblée élue et représentant le peuple. Suivant les bases

données à cette élection et le cercle comprenant les électeurs

ainsi que les éligibles, le caractère d'une république peut varier

à l'infini, depuis celui de l'aristocratie la plus orgueilleuse

jusqu'à celui de la démocratie la plus absolue. On donnait jadis

à la Pologne la dénomination de république, parce que le

roi y était élu par les membres de la noblesse; et dans les

actes publics du siècle dernier, il n'est pas rare non plus de voir

l'Empire d'Allemagne désigné sons le nom de république

des princes. On appelait les grandes villes commerciales

d'Italie, Gènes et Venise, des républiques, parce qu'elles

étaient gouvernées par une aristocratie de familles nobles qui

instituaient, en vertud'uue élection faitedans leur sein, un cbef

6uprème de l'État, appelé doge. Les constitutions républi-

caines de la plupartdes États grecs et celle deRome,du moins

dans les temps postérieurs, eurent un caractère plus démocra-

tique. Dans l'Europe moderne, sauf les républiques-villes dont

nous venons de parler, la confédération des sept provinces-

unies des Pays-Bas, après leur séparation d'avec l'Espagne,

offre le premier exemple digne d'être mentionné de l'organi-

sation d'un État en formede république. La Suisse, quand elle

se fut complètement soustraite à la souveraineté de l'Empire

d'Allemagne, en accrut le nombre. Dans le cours de sa ré-

volution, l'Angleterre fut aussi pendant quelque temps en

république (1649-1660); mais la restauration des Stuarts

ramena bientôt ce pays à la forme de la monarebie hérédi-

taire. C'est précisément le même espace de temps, c'est-

à-dire onze ans, de 1793 à 1804, que dura la première répu-

blique française. La France a encore fait il n'y a pas long-

temps un nouvel essai de cette forme de gouvernement
,
qui

n'a pu durer tout à fait cinq ans (de 1848 à 1852). Les ré-

publiques créées en Hongrie, en Italie, dans le pays de Bade

et dans la Bavière Rbénane, à la suite des mouvements révo-

lutionnaires de 1848, firrent encore plus éphémères. Comme
depuis 1815 les Pays-Bas ont adopté la forme de la monar-

chie héréditaire, il n'y a plus aujourd'hui en Europe (sauf

les quatre villes libres d'Allemagne, Bremen, Francfort,
H a m b o u r g et L u b e c k , et encore le di minutif de république

de San -Mari no en Italie) qu'un seul État conslitué en ré-

publique, la Suisse. En revanche, l'Amérique, à l'exception

des territoires qu'y possèdent encore diverses nations eu-

ropéennes et de l'empire du Brésil, a partout adopté la

forme du gouvernement républicain. Dans l'Amérique du
Nord, ce furent d'abord les États-Unis, après leur séparation

d'avec l'Angleterre ( 1785). Au sud, les anciennes colonies

espagnoles, devenues successivement indépendantes de leur

ancienne métropole à partir de 1820, imitèrent cet exemple.

11 s'en faut d'ailleurs que dans ces derniers États la forme

du gouvernement républicain ait pris un grand caractère de

fixité et de solidité; et c'est aux États-Unis qu'elle a poussé

les plus vigoureuses racines et produit les résultats les plus

féconds, parce que l'élément démocratique y a toujours

gardé l'empreinte féconde des bases solides de l'antique

constitution anglo-saxonne.

En théorie, la république est la forme de gouvernement
la plus parfaite et la plus conforme à la nature , à la condition

que le principe du gouvernement du pays par le peuple y soit

réellement mis en pratique. Elle offre en outre de nombreux
avantages sur la souveraineté héréditaire, par exemple : la

possibilité d'un gouvernement à meilleur marché, l'éloigné-

ment «les dangers qu'entraînent pour un pays les vacances du
trône, sa réunion en vertu du droit d'hérédité aux États d'une
dynastie étrangère, les troubles qui prennent leur source
dans les régences qu'il faut instituer pendant la minorité des
légitimes héritiers du trône, ou encore lorsqu'ils se trouvent
frappés de toute autre incapacité. Mais en pratique l'his-

toire est là pour démontrer que l'introduction du gouverne-
ment républicain dans la plupart desÉtats, notamment dans
ceux de l'ancien monde, est entourée des plus graves diffi-

cultés, suivi d'inconvénients périlleux
, provenant des habi-

tudes profondément enracinées qui rattachent depuis tant de
siècles les populations au gouvernement monarchique, de l'i-

négalité des classes sociales provenant des mêmes cause» et

ne pouvant pas être détruite par la proclamation du principe

d'égalité que la république inscrit sur son fronton, enfin de
l'existence d'un nombreux prolétariat qui doit toujours faire

redouter la transformation de la démocratie en ochlo-

cralie, etc. , etc.

[En nous appuyant sur ce qu'il nous plaît de nommer les

leçons de l histoire, nous résolvons très-lestement des

questions politiques d'une extrême complication, sans prendre
la peine de les soumettre à l'analyse alin d'étudier avec
plus de succès chacun des éléments dont elles sont compo-
sées. Mais que nousapprennentees annales du temps passé?

Peut-on y trouver autre chose que d'inutiles répétitions des

mêmes faits, des résultats parfaitement identiques, et aux-

quels on devait s'attendre, puisque rien n'avait changé dans
toutes les causes qui concouraient à leurproduction? L'art de
gouverner peut, aussi bien que les autres, atteindre son but

par des procédés très-différents en apparence, et réellement

équivalents : s'il en est un qui mérite la préférence comme
plus simple, plus court et plus sûr que tous les autres, aucune
science ne l'indique, et même il y a tout lieu de croire que ce

maximum est encore à découvrir; l'État qui aurait eu le bon-

heur de le mettre en pratique eût résisté plus que tous les

autres aux agents de destruction, il subsisterait encore aujour-

d'hui. Le meilleur gouvernement serait sans contredit celui

cjui gouvernerait le moins, qui laisserait à chacun le plus

d'indépendance, en garantissant à tous une entière sécuritéi

Une république olïre-t-elle la solution de ce beau problème

social? ou si les devoirs imposés aux citoyens sont plus

onéreux que les charges supportées par les sujets d'une

monarchie, la liberté civique a-t-elle assez de charmes, est-

elle une source d'assez grandes jouissances pour faire pen-

cher la balance du côté de ce titre de citoyen? On le croit

dans la jeunesse; dans l'âge mûr on examine, ou reste in-

décis; mais on espère encore que le premier jugement sera

confirmé par des observations ultérieures, et malgré ce que
l'on voit dans les républiques autant que dans les monar-
chies, on fait des vœux pour que le Nouveau Monde par-

vienne, avec ses gouvernements républicains, à la haute

félicité que tout semble lui promettre. En attendant, sachons

nous borner aux légers perfectionnements qui se trouveront

à notre portée. Lorsque nous aurons tout ce qu'il faut pour

•fonder l'édifice social sur une base immuable, de le cons-

truire et de le distribuer convenablement, alors seulement

il sera temps de procéder à quelques démolitions si elles

sont jugées absolument nécessaires.

Quelques peuplades barbares ont formé des républiques

avant le temps où leur civilisation a commencé : tels furent,

en Amérique, les Tlascalans, les Araucaniens, etc. Si l'on

s'en rapporte à Tacite au sujet des anciens Germains, l'Alle-

magne fut couverte autrefois de petites républiques. A cette

époque, suivant le même historien, les mœurs de ces peu-

ples, que les Romains nommaient barbares, eussent dû

servir de modèle à cette Rome si fière d'être la capitale du

monde civilisé. Les républiques de la Grèce perdirent leurs

vertus à mesure qu'elles firent des progrès dans la culture

des lettres, des beaux-arts , des sciences, de la philo-

sophie; ce fut au prix de leur indépendance qu'elles ob-

tinrent l'honneur de civiliser leurs vainqueurs. Lorsque les

Romains se mirent à fréquenter les écoles des Grecs, à

gréciser (grœcari) , la chute de leur république devint

inévitable; ils abdiquèrent le titre d'hommes libres, et

restèrent au-dessous de leurs instituteurs, quoique leur puis-

sance s'accrût encore au dehors , et que Virgile pût leur

dire :

Evcudant alii spirantia mollius sera;

Tu, regerc imperio populos, romane, mémento.

Lorsque Rome eut cessé d'être vertueuse, des richesses

immenses s'y accumulèrent et la corrompirent; des monstres

souillés de tous les crimes y exercèrent leur affreuse domi«

nation, et l'abandonnèrent enfin aux barbares. « La vert»

est le mobile du gouvernement républicain , » dit Montes-
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quieu ; et l'histoire justifie cette assertion. Mais en détour-

nant nus regards de ce triste passé pour nous occuper d'un

avenir qui n'interdit point l'espérance , on demandera si les

républiques modernes peinent être assimilées à celles

d'autrefois; si les observations de l'auteur de Y Esprit des

[mis leur sont également applicables. Comme l'effet d'un

bon gouvernement est de rendre les vertus moins néces-

saires, si les Etats républicains avaient, plus que tous les

antres, besoin de ce supplément à la puissance des lois et

à l'autorité des magistrats, on douterait qu'ils fussent bien

gouvernes, on contesterait les avantages attribués à leur

organisation. On est donc réduit à solliciter de nouvelles

observations, non sur les faits accomplis et appartenant au

domaine de l'histoire , mais sur ceux que le temps amènera.

Que les différentes formes de gouvernement établissent en-

t:e elles la plus noble concurrence au profit de l'humanité ; le

prix de louanges , d'actions de grâces et de bénédictions sera

décerné par une postérité plus heureuse que nous ne le fûmes.

On saura mieux alors par quelle voie la plus grande somme
de bien peut arriver à la société tout entière, et comment
il convient de la repartir entre les membres suivant les lois

do li justice et pour l'intérêt commun.
L'effervescence des passions politiquesa misen mouvement

en France un parti républicain dont l'intolérance ne peut

être excusée. Ennemi déclaré de tout gouvernement qui ne

lui semble pas conforme à ses vues, il ne craint pas de

s'exposer en l'attaquant, brave les lois et la volonté nationale,

va droit à son but , et , en cas de non-succès , accepterait le

supplice comme une couronne civique. Sa conduite décèle

trop l'aveuglement du fanatisme pour qu'on ne le reconnaisse

point. Malheureusement, ces écarts des âmes fortes et pures,

égarées par de fausses notions du juste, du bon et de l'utile,

passeront longtemps encore pour des actes d'une vertu de

l'ordre le«plus élevé. La doctrine de Montesquieu sur les ré-

publiques devrait être modifiée pour les temps modernes,

et il nous faudrait aussi une définition plus exacte et plus

précise du motvertu, que nous chargeons souvent d'emplois

fort an-dessous de sa dignité. Ferry.]

REPUDIATIOX (du latin repudiare , repoussercomme
avec le pied

) , action par laquelle on congédie une femme, on
fait divorce entier avec elle. Dans la loi de Moïse, la répudia-

tion fut jugéelégitime pour le cas d'adultère. Elle est généra-

lement permise chez tous les peuples qui ne sont pas chré-

tiens (voyez Divorce). Au moyen âge, la répudiation était

chose commune. Aussi on voit Philippe-Auguste répudier

successivement Ingeberge, fille du roi de Danemark, et Agnès
de Méranie. Par son contrat de mariage avec Marie de Mont-
pellier, Pierre d'Aragon s'engageait non-seulement à nejamais
la répudier, mais encore à ne jamais en épouser une autre

de son vivant.

La répudiation est aussi l'action de renoncer à une
succession.

RÉPUGNANCE. Voyez Répulsion.

REPULSION. Lorsqu'une ou plusieurs forces agissent

surdeux corps de manière à les écarter l'un de l'autre, comme
le ferait un ressort bandé qu'on interposerait entre eux, on
nomme répulsion l'effet de ces forces. On nomme au con-

traire attraction l'effet des forces qui tendent à rapprocher
deux corps les uns des autres. On conçoit que, suivant leur

position par rapport aux corps qu'elles sollicitent, les mêmes
forces peuvent produire tantôt une attraction, tantôt une ré-

pulsion.

Dans la nature, unelutte continuelle existe entre les forces

répulsives et attractives, et c'est de leur égalité que résulte

l'équilibre du monde. Elles agissent partout, dans l'infiniment

grand comme dans l'infiniment petit, dans le mouvement
des astres comme dans l'équilibre de la moindre parcelle de
matière.

La matière est inerte, c'est à-dire qu'elle ne jouit pas du
mouvement par elle-même. D'après cela, lorsqu'on imprime
à un corps un certain mouvement , il doit y persévérer en
ligne droite. Aussi, lorsque, par une cause quelconque, un
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corps est forcé de se mouvoir en ligue courbe , il doit tou-

jours et à tous les points du chemin qu'il décrit tendre à

suivre la tangente de la courbe au point où il se trouve.

Il doit donc résulter du mouvement curviligne une forco

tendant à éloigner le corps qui en est doué du centre autour

duquel il se meut. C'est cette force répulsive, nommée gé-

néralement force centr ifu g e
,
qui dans les mouvements

des astres fait équilibre à la force attractive qui les attire

à travers l'espace les uns vers les autres.

Outre les répulsions dont nous venons de parler, il y en

a d'autres particulières, qui naissent entre les corps sous l'ac-

tion de Véleclr ici té, du m agnétisme,delach aleur,
de la 1 u m i è r e. Nous ne traiterons pas ici de ces phénomènes,
dont on doit chercher le détail aux articles relatifs à ces

agents physiques.

Le mouvement que l'on fait instinctivement pour s'éloi-

gner des objets qui inspirent de la répugnance a ren.lu le

mot répulsion synonyme de ce dernier. D'ailleurs, ici

comme dans toute synonymie, il y a quelque légère diffé-

rence entre le sens des deux mots : répulsion s'applique

plutôt aux personnes qu'aux choses, et s'entend aussi plus

particulièrement des répugnances instinctives que de celles

qui sont raisonnées. L.-L. Valthier.

RÉPUTATION (du latin rursum putare), renom,

estime, opinion que le public a d'une personne. Lorsqu'il

s'emploie absolument et sans épithète, ce mot se prend tou-

jours en bonne part. Rien ,ditDuclos, ne rendrait plus indif-

férent sur la réputation que de voir comment elle s'établit

souvent, se détruit, se varie, et quels sont les auteurs de

ces révolutions. Il arrive souvent en effet que le public est

étonné de certaines réputations qu'il a laites; il en cherche

la cause, et ne pouvant la découvrir, parce qu'elle n'existe

pas, il n'en conçoit que plus d'admiration et de respect pour

le fantôme qu'il a créé. Ces réputations ressemblent aux for-

tunesqni, sansfonds réels, portent le crédit, et n'en sont que

plus brillantes. Comme le public fait des réputations par

caprice, des particuliers en usurpent par manège, ou par une

sorte, d'impudence qu'on ne doit pas même honorer du nom
d'amour-propre. On entreprend de dessein formé de se

faire une réputation, et l'on en vient à bout. Quelque bril-

lante que soit une telle réputation, il n'y a quelquefois que

celui qui en est le sujet qui en soit la dupe: ceux qui l'ont créée

savent à quoi s'en tenir; quoiqu'il y en ait aussi qui finissent

par respecter leur propre ouvrage. D'autres, frappés du

contraste de la personne et de sa réputation, ne trouvant

rien qui justifie l'opinion publique, n'osant manifester leur

sentiment propre, acquiescent au préjugé par timidité, com-

plaisance ou intérêt, de sorte qu'il a 'est pas rare d'entendre

quantité de gens répéter le même propos, qu'ils désavouent

tous intérieurement. Les réputations usurpées qui pro-

duisent le plus d'illusion ont toujours un côté ridicule, qui

devrait empêcher d'en être flatté. Cependant, on voit quel-

quefois employer les mêmes manœuvres par ceux qui auraient

assez de mérite pour s'en passer. Quand le mérite sert de

base à la réputation, c'est une grande maladresse que d'y

joindre l'artifice, parce qu'il nuit plusàla réputation méritée

qu'il ne sert à celle qu'on ambitionne. Une sorte d'indiffé-

rence sur son propre mérite est le plus sûr appui de la ré-

putation. Si les réputations se forment et se détruisent avec

facilité, il n'est pas étonant qu'elles varient et soient sou-

vent contradictoires dans la même personne. Tel a une ré-

putation dans un lieu qui dans un autre en a une toute dif-

férente; il a celle qu'il mérite le moins, et on lui refuse celle

à laquelle il a le plus de droit. Ces faux jugements ne partent

pas toujours de la malignité : les hommes font, beaucoup

d'injustices sans méchanceté, par légèreté, précipitation, sot-

tise , témérité, imprudence. Les décisions hasardées avec le

plus de confiance font le plus d'impression. Eh 1 qui sont

ceux qui jouissent du droit de prononcer? Des gens qui à

force de braver le mépris viennent à bout de se faire res-

pecter et de donner le ton
;
qui n'ont que des opinions, et

jamais de sentiments, qui en changent, les quittent et les re-
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prennent sans le savoir et sans s'en douter, et qui sont opi- i

niâtres sans être constants. Voilà cependant les juges des i

réputations: voilà ceux dont on méprise le sentiment et

dont on cherche le suffrage, ceux qui procurent la considé-

ration sans en avoir eux-mêmes aucune (voyez Célébrité,

Opinion et Renommée ).

REQUESENS(Don Luis de Zunica y) a laissé un nom
dans l'histoire, comme ayant été le compagnon et le guide de

don J u a n d' A u t r i c h e dans ses diverses expéditions contre

les Maures et les Turcs. Après avoir assisté à la bataille de

Lépante, il remplit pendant quelque temps les fonctions de

gouverneur du Milanais
,
puis alla remplacer le farouche duc

d'Albedans le gouvernement des Pays-Bas (1573). L'es-

prit de modération et de conciliation qu'il y montra le

fit bien venir îles populations ; et il put dès lors apporter

une grande énergie dans sa lutte contre les insurgés des pro-

vinces septentrionales. Une maladie l'enleva en 1576, pen-

dant qu'il était occupé au siège de Ziriksée.

REQUÊTE (du latin requirere, demander), demande

par écrit présentée à qui de droit et suivant certaines for-

mes établies. On donne aussi ce nom aux mémoires fournis

parles avoués des parties dans les causes qui sont instruites

par écrit , et l'acte par lequel une partie qui s'est laissé con-

damner par défaut forme son opposition motivée au juge-

ment rendu contre elle.

La section des requêtes, à la cour de cassation, est celle

qui statue sur l'admission ou le rejet des requêtes en cassa-

tion.

Néant à la requête est une locution familière exprimant

un refus, par allusion au mot néant qu'on apposait autre-

fois sur les requêtes rejetées.

REQUÊTE CIVILE. On appelle ainsi un mode ex-

traordinaire de requérir justice contre les arrêts des cours

,

contre les jugements contradictoires rendus en dernier res-

sort par les tribunaux , et contre les arrêts et jugements en

dernier ressort qui , étant rendus par défaut , ne sont plus

susceptibles d'opposition. Le Code de Procédure civile en

règle la forme; il indique le délai dans lequel elle doit être

signifiée, le tribunal devant lequel elle doit être portée, les

formalités dont elle doit être accompagnée et ses effet.- ; il

signale aussi les jugements qui ne peuvent être attaqués par

cette voie.

REQUÊTES (Maîtres des). C'est le titre qu'on donnait

autrefois à des magistrats chargés de faire, dans le conseil

du roi
,
présidé par le chancelier de France, le rapport des

requêtes présentées par les parties qui en appelaient des

arrêts du parlement à l'autorité administrative. Au mot

Conseil d'État on peut voir ce qu'est aujourd'hui un maî-
tre des requêtes.

REQUIEM (du latin requies , repos). C'est le nom
qu'on donne dans l'Église catholique à une messe solen-

nelle en musique qu'on célèbre pour le repos de l'âme d'un

défunt, et dont l'introït commence par les mots Re-

quiem œternam dona eis. Les principaux morceaux qui

viennent ensuite sont le Dies irse, le Domine, le Sanctus
et VAipnts Dei. Le Benedictus,\e Lux seterna et le Libéra

n'en sont que des sous-divisions. Les messes de Requiem
composées par Mozart, Jomelli, Winter, Cherubini, Neu-
koimn et Vogler sont justement célèbres.

REQUIN. Voyez Squale.

REQUIN D'EAU DOUCE. Voyez Brochet.
REQUINT (Droit de ). Voyez Qvim.
REQUISITION (du latin requirere, demander). C'est,

en termes de jurisprudence, une demande incidente formée
à l'audience, soit par l'organe du ministère public, soit par
l'avoué ou l'avocat de l'une des parties , soit par la partie

même. Cette demande a pour objet l'apport au greffe ou la

communication d'une pièce, de requérir acte d'une assertion,

d'un fait articulé dans les plaidoiries ou les actes d'un pro-
cès, etc., etc.

En termes d'administration, réquisition est l'action de
requérir, la demande faite par une autorité publique

,
pour

REQUISITION
le service de l'État de denrées et autres objets appartenant

à des particuliers. C'est surtout au début des guerres de la

révolution que l'État fut contraint de recourir à cette res-

source extrême, car tout manquait alors : vivres, armes,
munitions, et il s'agissait de défendre et de sauver l'indé-

pendance nationale. Le droit de réquisition pour cause
d'utilité publique réelle ou supposée n'est, du reste, pas
nouveau. Au temps de la féodalité les habitants des lieux

par où passaient les rois et les princes avec leurs principaux
officiers étaient obligés de leur fournir, sous le titre de droit
de prise, tout ce qui leur était nécessaire, et les objets four-

nis n'étaient jamais payés. Si notre législation moderno
l'a conservé , elle en a restreint l'usage à des cas d'utilité

publique bien constatés , et elle stipule expressément le

payement d'une juste indemnité. L'autorité a encore aujour-

d'hui le droit de mettre en réquisition des hommes dans
certains cas urgents, comme lorsqu'il s'agit d'arrêter les pro-
grès d'un incendie, d'une inondation, etc.

En termes d'art militaire, on entend par système de ré-

quisitions le mode d'approvisionnement qui consiste à tirer

de gré ou de force les objets nécessaires à l'entretien d'un

corps d'armée des localités mêmes où il se trouve campé ou
bien où il passe. Autrefois les corps d'armée ne tiraient leurs

approvisionnements que de magasins formés longtemps à

l'avance; ce nouveau système ne s'introduisit qu'à partir

des guerres delà révolution. Napoléon l'organisa de la ma-
nière la plus large , surtout dans la campagne de 1811. Cette

méthode a sans donte de grands avantages : les opérations

en sont devenues plus libres et plus rapides ; mais à côté de

ces avantages, il y a aussi de notables inconvénients. U est

impossible qu'il y ait toujours beaucoup d'ordre et de ré-

gularité dans les distributions de vivres, de fourrages, etc.,

ainsi faites; le pays souffre énormément, et se trouve bientôt

épuisé. Les réquisitions vont toujours au delà du néces-

saire; de là beaucoup de gaspillage, et la démoralisation

toujours croissante des troupes, qui contractent des habi-

tudes de pillage et se livrent à des excès de tous genres. Le
système de réquisition ne doit donc être mis en pratique que

liioù il y a impossibilité de pourvoir à l'approvisionnement

des troupes par la création de magasins , ou encore lorsque

la rapidité des opérations l'exige absolument. Quand la

grande armée s'enfonça dans l'intérieur de la Russie en 1812,

le système de réquisitions devint une nécessité ; mais les

suites déplorables ne tardèrent pas à s'en faire sentir.

RÉQUISITION (Histoire militaire). Lors delà pre-

mière invasion des armées coalisées, une loi, du 24 février

1793, ordonna la levée detrois cent mille hommes. Tous les

Français de dix-huit à quarante ans non mariés ou veufs sans

enfants furent mis en état de réquisition permanente jusqu'à

la concurrence du nombre de soldats requis par cette loi. Les

citoyens compris dans ce recrutement extraordinaire reçu-

rent le nom de réquisitionnaires ; et des lois ultérieures

mirent encore en réquisition des officiers de santé , des

médecins, des chirurgiens et des pharmaciens pour le ser-

vice des armées. Cette levée extraordinaire rencontra sur

quelques points du pays une forte opposition et rendit né-

cessaires des mesures sévères pour en assurer l'exécution.

L'opposition se fit surtout sentir dans les départements de

l'Ouest; elle contribua beaucoup aux progrès effrayants de la

guerre civile; et il fallut, pour en atténuer les funestes résul-

tats, suspendre, par des ordres secrets, l'exécution de la

mesure dans ces contrées.

Sous le consulat et l'empire \es réquisitions de personnes

donnèrent lieu à une foule de lois dont il est heureusement

inutile de faire la vaste nomenclature et de motiver les dis-

positions. Ces lois et les causes qui les ont produites appar-

tiennent à l'histoire de cette époque. La réquisition d'hommes
pour le service militaire fut remplacée par la conscription,
formulée dans des limites plus restreintes, mais dont l'objet

était le même ; il n'y eut de changé que le nom. Les pre-

mières proclamations des Bourbons (1814) promettaient

l'abolition de la conscription et des droits réunis : c'était
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tin puissant moyen de popularité. Cependant il n'y eut

encore qu'un changement de mots dans le vocabulaire. La

conscription fut appelée recrutement, les conscrits

«MMes soldats, et les droits réunis contributions indi-

rectes.

REQU1SITIONNAIRE. Voyez Réquisition.

RÉQUISITOIRE. Voyez Conclusions et Ministère

pi duc.

RESCIHD-PACIIA (RESCiun-MLSTirHA-MtiiÉMET-

Pac.ua \ célèbre homme d'Etat turc, chef du parti de la

réforme en Turquie, est né en 1800. Sa carrière publique

commença dos l'année 1S20, époque où il obtint au divan

des affaires étrangères une place tfamedi (rapporteur).

Lors de la guerre de la Porte contre l'Egypte, il fut chargé

à la fin de 1832, après la bataille de Konieh (21 décembre),

d'une mission diplomatique auprès d'Ibraliim-Pacba, qui se

trouvait à Koutahia. Plein de talents, plus initié que tout

autre Turc à la civilisation de l'Occident, d'ailleurs d'un ca-

ractère aussi terme que modeste, il fut élevé en novembre 1 837

par le sultan Mahmoud aux fonctions de ministre des affaires

étrangères. Reschid-Pacha devint ainsi l'âme des opérations

de reforme à l'aide desquelles le sultan Mahmoud comptait

régénérer l'empire ottoman ; et ce fut lui qui réussit , mais

non sans avoir dû préalablement triompher d'une foule de

difficultés, à conclure en 1838 avec l'Angleterre un traité

de commerce auquel la France ne tarda point à accéder.

Toutefois, dans l'automne de 1S38, on vit tout à coup Res-

chid-Pacha succomber sous les intrigues du vieux parti turc,

et aussi, à ce qu'il paraît, de la diplomatie russe, et être con-

traint d'abandonner son portefeuille pour aller remplir les

fonctions d'ambassadeur de la Porte Ottomane successive-

ment à Londres, à Berlin et à Paris, où il fut chargé de

défendre les intérêts de la Porte contre le vice-roi d'Egypte.

Il se trouvait ainsi à Paris avec ses trois fils, qu'il s'efforçait

de gagner à la cause de la civilisation européenne , lorsque

dans le courant de l'été de 1839 le sultan Mahmoud recom-

mença sa lutte contre le vice-roi d'Egypte. Mais ce prince

étant venu à mourir dans cette même année 1839 , et le dé-

sastre de Nisib ainsi que la trahison du capoudan-pacha

ayant alors placé l'empire turc à deux doigts de sa ruine,

Reschid fut rappelé en toute hâte à Constantinople , où , le 5

septembre, il reprit le ministère des affaires étrangères. Sous

le grand-vizirat de Khosreff-Pacha, puis sous celui du vieil

Halil-Pacha, Reschid-Pacha eut en mains les destinées de

l'Empire Ottoman, et au milieu des circonstances les plus

critiques on le vit déployer un zèle extrême pour favoriser

et hâter son progrès intérieur en même temps que pour

maintenir son indépendance extérieure. Charmé du système

parlementaire et constitutionnel de l'Occident, notamment
de celui dont la France était alors en possession, c'est à son

instigation que fut rendu, le 3 novembre 1839, le célèbre

hatti setter if de Gulhané, espèce de constitution dont il

avait sincèrement a cœur la mise à exécution, rendue impos-

sible cependant par la situation générale des choses. Ses

efforts pour amener en 1S40 la conclusion de la quadruple

alliance de Londres, l'expédition de Syrie et l'humiliation

finale du vice-roi d'Egypte, turent couronnés de plus de suc-

cès. Toutefois, il n'était pas réservé à Reschid-Pacha de
conclure lui-même la paix extérieure; en mars 1841 des
intrigues de sérail amenèrent sa chute. Il eut pour succes-

seur aux affaires étrangères Rifat-Pacha,partisan moins habile

du principe de réforme; et dès le mois de décembre de la

même année il s'effectua un changement complet de système
dans la politique turque, par suite de la nomination d'Izzet-

Meliemed-Pacha, chef du vieux parti turc, aux fonctions de
grand-vizir. Reschid-Pacha, qui dans sa chute s'était vu
abandonné et attaqué par tout le monde, avait été envoyé de
nouveau dès le mois de juillet 1841 à Paris en qualité d'am-
bassadeur. En janvier 1843 il fut rappelé à Constantinople, où
il arriva avecsesdeuxlilsenfévrier,aprèsavoir traversé l'Al-

lemagne et passé par Vienne. Rendu suspect au sultan comme
Méprisant le vieux système turc, comme partisan exagéré de
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l'Occident et en particulier de la France, il ne fit pas partie

du ministère; mais au mois de mai il fut nommé gouver-

neur d'Andrinople. On ne tarda pourtant pas à avoir besoin

de ses talents dans les relations de l'empire avec les puis-

sances européennes, et à l'accréditer de nouveau à Paris en
qualité d'ambassadeur. A la chute de Riza-Pacha, vers la

fin de 1845 il lui fallut encore une fois quitter ce poste et

venir reprendre à Constantinople la direction des affaires

étrangères. Quoique dès le mois de septembre 1846 Reschid-

Pacha eût été appelé à remplir les fonctions de grand-vizir

et de président du conseil du grand -seigneur son influence

ne laissa pas que d'être toujours singulièrement diminuée par

celle que le vieux parti turc continuait d'exercer. Le sultan

sut, il est vrai, apprécier les services qu'il lui rendit alors

pour le rétablissement delà tranquillité générale de l'empire,

et en janvier 1848, indépendamment des traitements attachés

à ses différents emplois, il lui accorda une pension viagère

de 000,000 piastres. Cependant Reschid-Pacha se vit tout

à coup, le 27 avril 1848, mis à la retraite en même temps

que Rifat-Pacha, ministre des affaires étrangères. C'est

l'influence de la camarilla qui l'emportait encore une fois.

Au milieu des intrigues du sérail et de celles de la diplo-

matie étrangère, dont le sultan Abd-ul-Meschid se trouvait

maintenant plus que jamais le jouet, Reschid-Pacha fut alors

à diverses reprises nommé et révoqué, suivant le parti qui

l'emportait dans les conseils de la Porte. Dès le 25 juillet

1S48 il était appelé de nouveau à faire partie du ministère,

mais sans portefeuille. Puis, le 11 août suivant, il fut encore

une fois nommé grand-vizir. 11 garda ce poste jusqu'au 25
janvier 1852 ; trois jours après il était nommé président du
conseil d'État; puis, le 25 mars, il reprenait le poste de

grand-vizir. Cinq mois après, le 5 août , c'est le parti de la

réaction qui l'emportait : il lui fallait alors céder ia place à

Ali-Pacha, ennemi acharné de toute idée de réforme. Mais

quand, au printemps de 1853, les complications des affaires

russo-turques prirent un caractère sérieux, Reschid-Pacha

obtint de nouveau le portefeuille des affaires étrangères dans

le changement partiel de cabinet qui s'effectua alors. Comme
c'était là un échec visible pour le vieux parti turc, qui

avait conseillé de résister aux exigences de la Russie , ou

crut un moment que la politique turque allait encore une

fois changer de direction. La seule modification survenue

pourtant dans la situation , c'est que la grosse affaire des

relations de la Turquie avec la Russie se trouvait désormais

confiée à des mains plus habiles et plus fermes.

En mars 1854, Ali-Galib-Pacha, fils de Reschid-Pacha et

âgé alors de dix-huit ans, épousa Fatime, fille aînée du
sultan Abdul-Meschid. Manar-Pacha, autre fils de Reschid-

Pacha , de quelques années plus âgé , obtint au printemps

de 1854 le commandement d'un petit corps d'observation

sur les frontières de la Servie.

RESCÏÎT, chef-lieu de la province persane de Ghilàn
,

située à l'extrémité sud-ouest de la mer Caspienne , à deux

heures de marche de la mer, sur la rive occidentale du Delta

et le bras principal du Sefiroud ,tout près d'Enselli, qui lui

sert de port , l'une des villes d'industrie et de commerce les

plus florissantes de la Perse, est enveloppée en grande

partie par d'épais groupes d'arbres. Avant les ravages que

le choléra a exercés depuis une vingtaine d'années dans ces

contrées, on n'y comptait pas moins de 60,000 habitants. La
ville a des rues pavées , des maisons fort proprement bâties

pour la plupart, un aqueduc, des caravansérails, de grands

bazars contenant 1,200 boutiques et qui attirent une foule

de marchands étrangers, persans, arméniens, turcs, juifs,

banians de l'Inde, mais en même temps une foule de men-

diants, de fakirs, de derviches, etc. Les marchandises de

l'Inde y arrivent de Balfrousch par le Masanderàn ; celles

d'Europe viennent d'Astrachan, et sont apportées par des

Arméniens russes. Rescht est le grand entrepôt de la Perse

pour la soie, l'endroit où la production en est le plus abon-

dante. On n'y compte pas moins de 2,000 métiers battant*

constamment en activité pour répondre aux demandes de



372 RESCHT —
l'intérieur et de l'étranger. Elle n'est la capitale du GhilAn

quedepuis environ 135 ans (depuis le règne de Pierre le Grand,

qui, en 1729. et 1723, enleva aux Persans leGhilàn et le

Masanderàn , et qui les conserva pendant quelque temps).

Auparavant, c'était Lahidschân , au sud de l'embouchure

du Sefiroud et à l'ouest du port de Langaroud ou Langhe-

roud, lieux que les navires russes fréquentaient autrefois

et qui étaient alors plus importants qu'aujourd'hui. Rescht

lui-même a beaucoup perdu de son ancienne prospérité,

et présente des traces visibles de sa décadence. Des traités

de paix fuient signés entre la Perse et la Russie à Rescht, en

172'.) et en 1732.

RESCIF. Voyez Récif.

RESCISION ( du latin rescindere, retrancher, annuler).

On appelle action en rescision celle qui a pour but de faire

annuler un acte. Elle doit toujours reposer sur des vices

radicaux de l'acte attaqué, tels que la violence, le dol , Ver-

reur, lafraude, la lésion. Pour l'exercer, il (allait autrefois

obtenir des lettres de rescision, dont les tribunaux pronon-

çaient l'entérinement après examen des laits. Dans l'état

actuel de la législation , les causes de cette espèce sont

directement déférées an juge, qui rend un jugement in-

terlocutoire si les faits l'exigent , ou prononce immédiate-

ment sur le fond de la contestation.

Il existe trois catégories principales de cas où la rescision

peut être demandée ;
1° par les mineurs : la simple lésion

donne lieu à la rescision en faveur du mineur non émancipé

contre toutes sortes de conventions qui excèdent les bornes

de sa capacité ; 2° par les vendeurs d'immeubles : pour

qu'il y ait lieu à rescision dans ce cas, il faut qu'une lésion

d'outre moitié , soit des sept douzièmes de la valeur de l'objet

vendu, soit prouvée, ou qu'il y ait eu dol ou fraude lors de la

vente : 3° par les cohéritiers dhme succession à Voccasion

du partage : la rescision peut jivoir lieu pour cause de dol

ou de violence, ou si l'un des cohéritiers établit à son pré-

judice une lésion de plus d'un quart. La simple omission

d'un objet de la succession ne donne pas lieu à l'action en

rescision , mais seulement à un supplément à l'acte de par-

tage. Pour juger s'il y a eu lésion , on estime les objets suivant

leur valeur à l'époque du partage. Le défendeur à la demande
en rescision peut en arrêter le cours, et empêcher un
nouveau partage , en offrant et en fournissant au demandeur

le supplément de sa portion héréditaire, soit en nature, soit

en numéraire.

Les effets de la rescision sont de rendre nul l'acte qui a

été attaqué et de placer les choses dans l'état où elles étaient

avant cet acte. La prescription contre toute action en res-

cision est acquise deux ans après la date de l'acte que l'on

voudrait attaquer, si elle n'a été interrompue pour cause de

minorité du poursuivant.

RESCRIPTIOAS MÉTALLIQUES. Voyez Mé-
talliques.

RESCKIT (du latin rescribere, récrire ) , littéralement :

réponse par écrit à une demande, ou consultation aussi pré-

sentée par écrit. On appelle ainsi, dans le droit romain, les

réponses que les empereurs faisaient par écrit aux requêtes

des particuliers ou aux questions sur lesquelles ils étaient

consultés par les magistrats. Les rescrits des papes s'appel-

lent aussi bulles ou monitoires , et portent sur des points de

théologie.

Les empereurs, mettant leur autorité à la place des lois

et des sénatus-consultes, adressaient leurs réponses aux ma-
gistrats des provinces, aux corporations , ou même aux par-

ticuliers: ces réponses étaient d'abord des lettres (epistolx

seu litterx), ou des sanctions pragmatiques, ou encore des

annotationes. Quelquefois le prince rendait la sentence

lui-même, en pleine connaissance de cause; et quand l'af-

faire semblait d'un intérêt plus général, les rescrits deve-

naient des édits ou des constitutions. Vespasien paraît avoir

le premier donné un rescrit de ce genre, mais ses successeurs

ne l'imitèrent que fort rarement. Adrien, au contraire, en

lit on grand usage ; et c'est le plus ancien des empereurs

RÉSERVE
dont les constitutions ont pris place dans le Code. Les An-
tonins et les autres empereurs continuèrent à faire eux-mêmes,
ou dans leur conseil, ces réponses, qui souvent sont des
monuments de jurisprudence. Les rescrits particuliers n'é-

taient pas loi pour tous les cas semblables, mais ils formaient
un grand préjugé; ceux que Justinien admit dans son Code
acquirent une grande autorité. Les rescrits des pupes concer-

nent ou les bénéfices , ou les procès , ou la pénitencerie en
toute matière. En France , ils ne sont reçus que sous réserve

des libertés de l'Église gallicane. de Golbéky.

RÉSÉDA, genretype des résédacées. En voici les prin-

cipaux caractères : Calice à quatre ou six divisions; quatre

ou six pétales irréguliers ; ovaire presque sessile, avec trois

ou cinq styles, très-courts; dix à vingt étamines; capsule

anguleuse, monoculaire, s'ouvrant au sommet : graines

nombreuses , attachées aux parois de la capsule.

Le réséda odorant (reseda odorata , L.) est l'espèce la

plus importante de toute cette famille. Tout le monde con-

naît cette plante au parfum délicieux, qui ne nous fut pour-
tant apportée de l'Egypte et de la Barbarie qu'il y a envi-

ron un siècle. On la sème au printemps, en pleine terre , où
elle fleurit tout l'été , ou dans des pots, que l'on peut forcer

sur couche. Le réséda , rentré dans la serre , dure deux ou
trois ans, et forme alors un petit arbuste; mais il est plutôt

considéré comme plante annuelle, et semé partout comme
tel. Il produit tout lo printemps, l'été et l'automne, une
telle abondance de fleurs qu'elles embaument l'air.

RÉSERVATSou RÉSERVES (Reservata exsarea).

On désigne ainsi , dans l'histoire d'Allemagne , certaines pré-

rogatives inhérentes à la dignité impériale , dont le conseil

au lique , institué en 1501 par l'empereur Maximilien 1
er

,

était spécialement chargé de maintenir l'exercice contre les

empiétements des électeurs. Ces prérogatives étaient ou ec-

clésiastiques ou politiques. Parmi les premières on comp-
tait le droit de protéger l'Église romaine, le droit de con-

voquer le concile , le droit de nommer aux premiers bénéfices

venant à vaquer après l'avènement au trône ; et parmi les

secondes , le droit de légitimer les bâtards, le droit de réha-

biliter, de relever du serment, d'accorder des foires, l'ins-

pection générale des postes et grandes routes, etc.

RÉSERVATUM ECCLESIASTICUM ou RÉ-
SERVE ECCLÉSIASTIQUE. Voyez Paix de Religion.

RESERVE. Ce mot
,
pris au moral , est synonyme de

discrétion, circonspection, retenue. La réserve est l'ar-

mure des femmes; on n'en peut retrancher une pièce que

la partie qu'elle était destinée à couvrir ne reçoive quelque

blessure. C'est une précaution que commande leur propre

sûreté ; elle assure la vertu, avertit la pudeur, et garantit

la décence, que l'honnêteté même ne sait pas toujours suf-

fisamment conserver. La grande différence qui existe entre

un homme et une femme réservés, c'est que l'homme le sait

et s'en fait un devoir, tandis que la femme l'ignore; c'est

là son instinct, sa disposition , son habitude; le naturel

vient chez elle avant le devoir , et le charme de l'un se joint

à la solidité de l'autre. L'indiscrétion est le contraire

de la réserve.

En droit, le mot reserve signifie en général une exception
,

une restriction au moyen de laquelle une chose n'est pas

comprise soit dans la loi , soit dans un jugement ou dans un

acte; il signifie en même temps la chose réservée. La ré-

serve des dépens, des dommages et intérêts a lieu de la

part du juge lorsque, en rendant quelque jugement prépa-

ratoire ou interlocutoire, il remet à faire droit sur les dépens,

dommages et intérêts après qu'on aura fait quelque instruc-

tion plus ample.

Sous toutes réserves est une formule qui se trouve

presque invariablement à la fin de tous les actes de procé-

dure.^

RÉSERVE ( Art militaire). On entend par réserve

,

sur un champ de bataille , la partie de l'armée qui en est

distraite momentanément parle général en chef pour se porter

sur tous les points où sou action devient nécessaire. La ré-
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serve est ordinairement placée en arrière de la ligne de ba-

taille, niais surtout au centre* et à portée du point sur le-

quel on doit principalement avoir à (aire effort pour attaquer

0« se défendre; elle est, autant que possible, formée de

corps d'infanterie et de cavalerie ; son objet est d'achever

la défaite de l'ennemi, on de faciliter la retraite. La réserve

doit être composée des meilleures troupes, et commandée

par un homme capable et audacieux. Dans nos guerres de

la république et de l'empire , le gain de plusieurs batailles

et leurs résultats les plus importants furent dus à l'action

décisive de la réserve.

On applique également la dénomination àe réserve, à des

corps de troupes qui sont destinés à n'entrer en ligne que

pour suppléer à l'insuffisance de ceux qui ont été les pre-

miers engagé*, ou que des revers forceraient à chercher

un appui. La force de cette réserve , les positions qu'elle

doit occuper, ses points de liaison avec l'armée qui combat

en ligne , rentrent dans la sphère des combinaisons straté-

giques arrêtées par le général en chef au début de la cam-

pagne.

On donne eneore-Je nom de réserve à une armée qui au-

rait une organisation à part, ou qui réunirait tous les élé-

ments et toutes les conditions pour combattre seule dans une

campagne. Le projet de créer pour la France une réserve

de ce genre est devenu l'une des questions les plus impor-

tantes de notre organisation militaire. «Si les armées ga-

gnent les batailles , a dit un grand homme de guerre, les

réserves sauvent les empires. « Em. Pillivuyt.

RÉSERVE APOSTOLIQUE ou ECCLÉSIASTIQUE,
faculté que, depuis Clément IV, les papes prétendent avoir

de retenir la collation des bénéfices, au préjudice des col-

lateurs ordinaires. Mais il faut que les bénéfices vacants

soient conférés dans le mois de la vacance ; sans quoi le col-

lateur ordinaire peut en disposer comme s'il n'y avait pas

de réserve.

On a aussi donné le nom de réserve ecclésiastique ou
apostolique à des droits d'annates exigés par les papes sur

les bénéfices transférés ou résignés en cour de Rome.

RÉSERVE LÉGALE. On appelle ainsi , en droit

,

la portion de biens que la loi déclare non disponibles en les

réservant à certains héritiers. Les articles 913 et 915 du
Code Civil réglementent cette matière. On disait autrefois,

dans un sens analogue : réserves coulumières.

RESERVOIR, récipient qui contient une quantité

d'eau quelconque, réservée pour divers ouvrages. Si le ré-

servoir est pratiqué dans un corps de bâtiments , il consiste

ordinairement en un bassin revêtu de plomb. En plein air,

c'est un grand bassin de forte maçonnerie avec un double

mur, appelé mur de douve, et glaise ou pavé dans le fond,

où l'on conserve de l'eau pour élever du poisson ou alimenter

les fontaines jaillissantes des jardins. On cite parmi les

plus grands réservoirs celui du château de Versailles, qui

est revêtu de lames de cuivre étarné , et soutenu par trente

piliers de pierre. Pour les questions de droit qui se rattachent

à l'existence des réservoirs , voyez Eaux ( Législation).

On donne aussi, en anatomie, le nom de réservoirs à

diverses cavités du corps humain où s'amassent des liqui-

des. Ainsi , la vessie est le réservoir de l'urine, le vésicule

du fiel le réservoir de la bile, le sac lacrymal le réservoir

des larmes. Le réservoir du chyle est une dilatation consi-

dérable que présente le canal thoracique au-devant de la ré-

gion lombaire de la colonne vertébrale. On lui a donné aussi

le nom de réservoir de Pecquet, parce que Pecquet de
Dieppe en a fait la découverte.

RESIDENCE (du latin residere, demeurer) , la de-

meure ordinaire et habituelle d'une personne, sedes ejus. La
résidence diffère quelquefois du domicile ; on ne réside

pas toujours dans le lieu où l'on est domicilié. Au domi-
cile sont attachés des droits qui n'ont rien de commun avec
la résidence.

Ce mot se dit aussi du séjour actuel et obligé d'un évêque

,

d'un préfet, d'un administrateur dans le lieu où ils exercent
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huis fonctions. Un des premiers décrets du concile de

Trente sur la discipline ordonne la résidence à tous les

ecclésiastiques pourvus d'un bénéfice avant charge d'âmes.

C'est aussi le lien ordinaire de la résidence d'un prince

,

d'un seigneur : Rarement les voyageurs manquent d'aller

visiter les résidences impériales ou royales.

RÉSIDENT (Ministre). On donne ce nom, en diplo-

matie, depuis le congrès d'Aix-la-Chapelle, à une classe

d'agents accrédités près d'un État étranger, qui diffèrent peu

des ministres plénipotentiaires (
qualifiés en outre ordinai-

rement du titre d'envoyés extraordinaires) , mais accré-

dités seulement par le ministre des affaires étrangères d'un

État auprès de celui d'un autre État , occupant dans l'ordre

des puissances un rang inférieur ; choisis dès lors parmi des

personnages de moindre importance, et astreints aussi à de

moindres frais de représentation. Les ?ninislres résidents

n'ont pas droit à la qualification d'Excellence, qui n'appar-

tient qu'aux ambassadeurs et aux envoyés extraordinaires
,

représentant les uns le souverain lui-même , les autres seu-

lement son gouvernement.

RÉSIGNATION, entière soumission, sacrifice absolu

de sa volonté à celle d'un supérieur. Le chrétien se résigne à

la volonté de Dieu
,
parce qu'il envisage les événements de

la vie comme dirigés par une providence paternelle et bien-

faisante, et qu'il accepte les afflictions sans murmures, comme

un moyen de satisfaire à la justice divine, d'expier le péché

et de mériter un bonheur éternel. Il sait qu'il n'est aucun

malheur auquel Dieu ne puisse remédier ; que quand il

nous afflige , il nous donne aussi la force de souffrir, et

que s'il ne nous délivre pas de nos maux en ce monde , il

nous en dédommagera dans une antre vie. La résignation
,

dit Bossuet, n'éteint pas la volonté; elle la captive seule-

ment. Quand la religion chrétienne n'aurait produit aucun

autre bien dans le monde que de consoler l'homme dans ses

souffrances , elle serait encore le plus grand bienfait que Dieu

ait pu accorder à l'humanité.

En termes de jurisprudence, résignation est synonyme

d'abandon fait en faveur de quelqu'un. Il se dit aussi de la

démission d'une charge , d'un office , d'un bénéfice.

RÉSILIATION (du latin respire, rebrousser chemin,

se retirer), action d'annuler un acte. La résiliation est une

faculté que la loi accorde à l'une des parties contractantes,

et quelquefois à toutes les deux, de se faire replacer dans

la même situation où elles se trouvaient avant le contrat.

En matière de vente, il y a lieu à prononcer la rési-

liation quand l'acquéreur se trouve évincé d'une partie

du fonds acquis tellement considérable qu'il n'eût point

acheté s'il eût prévu devoir en être privé. La résiliation peut

encore être demandée par lui si le fonds se trouve grevé

de servitudes non apparentes, qui n'aient pas été déclarées

par le vendeur, lorsque ces servitudes sont d'une telle im-

portance qu'il est à présumer aussi que l'acquéreur n'aurait

point acheté s'il les eût connues.

Le bail est résilié de plein droit lorsque la chose louée

est détruite en totalité pendant sa durée. Si elle n'est dé-

truite qu'en partie, le preneur a aussi le droit de le faire ré-

silier. Il peut user du même droit dans le cas où les répara-

tionsdontlachoselouée a besoin la rendraient inhabitable. La

faculté de faire résilier le bail est accordée au bailleur lorsque

le preneur fait servir la chose louée à un usage auquel elle

n'était pas destinée et qui puisse lui causer du dommage.

RÉSINES. De toutes les substances fournies aux arts

et à la médecine par les végétaux , les résines sont sans con-

tredit les plus nombreuses et les plus susceptibles d'appli-

cations. On désigne sous ee nom générique toutes celles qui

découlent des arbres de la famille des conifères et de celle

des téréhinthacées , ou que l'on en extrait à l'aide de pro-

cédés chimiques ou physiques.

Dans le langage ordinaire , on désigne ainsi le résidu de

la distillation de la térébenthine connu sous le nom de

voix-résine : c'est par analogie que l'on a appliqué à toutes

les autres substances la même dénomination ; seulement

,
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l>our les distinguer, on ajoute an mot résine un nom par-

ticulier, tel que résine animé, mastic, sandaraque , etc.

En général , elles contiennent une assez forte proportion

d'huile volatile, qui leur communique l'odeur propre à cha-

cune d'elles; ce sont des substances solides, dont la cassure

est vitreuse et transparente; quelques-unes cependant se

ramollissent facilement. Les résines brûlent très-bien , en

répandant une fumée fuligineuse, que l'on recueille dans des

tuyaux disposés à cet effet : c'est ce que l'on nomme le noir

de fumée. L'eau est sans action sur elles , leur dissolvant

est l'alcool ou l'étlier et les huiles fixes; les huiles volatiles

et les lessives alcalines possèdent également la propriété de

les dissoudre : c'est ce qui les a fait considérer comme des

acides.

Les substances végétales ne sont pas les seules qui don-

nent des résines: on en a Irouvé dans les corps organisés

animaux; mais leurs propriétés diffèrent sous certains rap-

ports des résines végétales ; elles sont peu nombreuses, mais
]

jouent un grand rôle en médecine. Les principales sont :

l'ambre o>'is >
'c propolis, le casloreum , le musc, la ci-

vette. On trouve également dans le sein de la terre deux

sub>tances résineuses dont l'origine parait organique, ce

sont : le succin ou ambre jaune, et la résine highgate, qui

n'est peut-être qu'une variété de succin. Les térébinthacées

et les conifères ne sont pas les seuls végétaux qui fournis-

sent des résines; la chimie est parvenue à tirer de quelques

autres familles des substances tout à fait semblables : telles

sont les résines de gaïac ,
jalap , turbith, etc.

Les résines les plus importantes à connaître sont la résine

életni {voyez Bai.sa-.iiek), qui découle par des incisions

faites au tronc d'un arbre de la famille des térébinthacées,

et le mastic, originaire d'Orient et des bords de la Médi-

terranée.

On donne , avons-nous dit , le nom de résine au résidu de

la distillation de la térébenthine : c'est là la véritable résine

du commerce, celle qu'on désigne encore sous le nom de

braisée, de colophane , et qui est employée pour frotter

les crins des archets. On a reconnu que l on pouvait l'utiliser

pour faire un gaz très-lumineux. Le produit de la distilla-

tion de la résine, séparé de l'eau et des acides, porte le

nom d'huile de résine, et est très-propre à l'éclairage au

gaz; elle ne pourrait directement brûler dans les lampes,

parce qu'elle est peu fluide , et donne beaucoup de noir de

fumée. On fait avec la résine des vernis communs, du
mastic de fontaine ou de réservoir, du brai américain, de

la poix jaune, des savons jauni s , de la cire à bouteilles
,

des chandelles pour le pauvre et des torches pour le riche.

C. FAVROT.

RÉSISTANCE (du latin resislere, fait de rétro et de

sïstere, demeurer en arrière, résister), défense que les

hommes opposent à ceux qui les attaquent : Les assiégés

ont fait une belle résistance'. 11 a fait une belle résistance se

dit aussi de quelqu'un qui s'est refusé longtemps aux pro-

positions, aux instances qu'on lui faisait. 11 signifie encore
opposition aux desseins, aux volontés , aux sentiments d'un
autre. » La vérité, ditNicolle, trouve toujours de la résis-

tance dans notre cœur : elle n'y entre point sans violence

et sans effort. »

Il n'y a pas longtemps que les deux partis qui se parta-

gent le monde politique étaient signalés dans les chambres
et dans les journaux par les deux mots mouvement et résis-

tance.

RESISTANCE (Physique). La mobilité appartient

à tous les corps ; elle est une de leurs propriétés essentielles
;

mais comme aucun de ces corps n'est absolument indépen-
dant des autres , et que de celte dépendance résulte néces-
sairement une résistance plus ou moins grande au mouve-
ment, il s'ensuit que physiquement il n'y a pas de mouvement
possible sans résistance. Le premier genre de résistance se

présente lorsqu'on veut séparer l'une de l'autre les molécules
d'un corps , c'est-à-dire le diviser par une rupture. Ces mo-
•écules tiennent l'une à l'autre par une force appelée force

de cohésion
,

qu'il s'agit de surmonter. C'est par la force

de cohésion que les corps durs résistent aux forces de trac-

tion et deviennent capables de supporter des poids consi-

dérables sans se rompre. Sous ce rapport , les corps présen-

tent autant de résistances particulières que de propriétés

spécifiques différentes. Chaque corps , chaque substance est

douée d'une force de résistance qui lui est propre ; mais une
question digne d'intérêt , et qui n'a cependant pas même
encore été posée, est la connaissance du rapport qui existe

entre la force qui surmonte la résistance et la vitesse initiale

que prennent les parties séparées immédiatement après leur

rupture. La science est beaucoup plus avancée, relative-

ment à la résistance que les corps de diverses natures op-

posent au mouvement les uns des autres. Ici on est presque

entièrement débarrassé de la considération des forces mo-
léculaires , et de plus la question a des applications pratiques

qui lui donnent un attrait bien plus puissant. Ainsi , il était

extrêmement important, pour la navigation par exemple,

de connaître les lois suivant lesquelles s'exerce la résistance

de l'air et de l'eau au mouvement des corps solides. Eh
bien , le raisonnement comme l'expérience n'ont pas tardé

à nous apprendre que cette résistance augmente proportion-

nellement au carré de la vitesse du solide. C'est cette loi

importante qui s'oppose à ce qu'on puisse augmenter in-

définiment la vitesse d'un mobile. F. Passot.

RÉSOLUTION (du latin resolutio, fait de re.solvere,

délier, détacher ), cessation totale de consistance, réduction

d'un corps en ses premiers principes. En médecine , ce mot
se dit de l'action par laquelle une partie tuméfiée, engorgée,

revient peu à peu et sans suppuration à son état normal.

En termes de jurisprudence , la résolution est l'action de

rompre un contrat , une convention , d'en faire cesser l'exis-

tence. Elle résulte soit du consentement des parties, soit

d'une décision du juge. La résolution des contrats est une

peine que la loi prononce contre celle des parties qui manque
à remplir ses engagements. Celle envers laquelle l'obliga-

tion prise n'est pas tenue a le droit de forcer l'autre à l'exé-

cuter, si l'exécution en est possible, ou d'en demander la

résolution en justice avec dommages et intérêts. En ma-
tière de ventes , la résolution a lieu de plein droit faute de

payement du prix dans le terme convenu , lorsqu'il y a à
cet égard stipulation expresse entre le vendeur et l'acqué-

reur.

Résolution signifie aussi décision d'une question , d'une

difficulté : Il a donné de ce problème une résolution par-

faitement claire.

Ce mot signifie encore dessein qu'on prend (voyez Dé-
termination), et par extension fermeté, courage.

RÉSOLUTOIRE ( Clause ).Voyez Clause.

RÉSORPTION. On désigne ainsi un mode particulier

d'absorption. Le système des vaisseaux sanguins et des

vaisseaux lymphatiques possède à un haut degré la puissance

d'absorption; et au moyen de Yendosmose, c'est-à-dire

de la vertu qu'ont les liquides , ou, ce qui revient au même,
les corps en dissolution dans des liquides, de pénétrer les

tissus organiques , il reçoit dans toutes les parties du corps

où se trouvent des vaisseaux les parties liquides en contact

avec eux. Quand il est question de matières amenées dans

les vaisseaux par les voies ordinaires et dans l'état régulier

du corps
,
par exemple de parties nutritives , de substances

gazeuses ou à l'état de vapeurs , la fonction des vaisseaux

s'appelle dans ce cas absorption. M*is quand on parle de la

disposition de substances complètement étrangères au corps,

ou bien n'appartenant ordinairement qu'à quelques-unes de

ses parties
,
par exemple du sang extravasé , du pus , des

tumeurs, on donne à ce phénomène le nom de résorption.

Toutes les matières qui doivent être recueillies par les vais-

seaux ont besoin ,
pour que le phénomène de la résorption

de même que celui de l'absorption puissent avoir lieu, d'être

en complète dissolution. Eu égard à cette condition, et en

raison des organes qui président à cette fonction , on peut

dire qu'il n'y a pas de différence bien essentielle entre Vab-
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sorption et la résorption ,

quoique dans l'usage on soi? ha- t

bitué à en faire une.

RESPECT, égard , déférence, vénération ,
qu'on a pour

quelqu'un, pour quelque chose, à cause de son excellence,

de son caractère , de m qu dite . de son âge. L'enfant à tout

Ige, ilit le Code Civil, doit honneur et respect à ses père

et mère. » 11 y a depuis Ion-temps, dit Duclos, deux sortesde

respects : celui qu'on doit au mérite, et celui qu'on rend

au\ places, a la naissance. Cette dernière espèce de respect

n'est plus qu'une formule de paroles ou de gestes , à laquelle

is raisonnables se soumettent et dont on ne cherche à

mollir que par sottise ou par orgueil puéril. Mais en

même temps rien de si triste qu'un grand seigneur sans

vertus, accablé d'honneurs et de respects, à qui l'on fait

sentir à tous moments qu'on ne les rend, qu'on ne les doit

qu'à sa naissance , à sa dignité , et qu'on ne doit rien à sa

personne. Heureusement L'amour-propre, qui est le plus

grand des Batteurs, sait le plus souvent lui cacher son in-

suffisance. » Tenir quelqu'un en respect , c'est le contenir,

lui imposer : La crainte du châtiment tient quelquefois le

coupable en respect ; Une bonne citadelle tient souvent une

ville rebelle en respect.

Le respect humain est la crainte qu'on a des discours et

du jugement des hommes.

RESPIRATION. C'est le nom qu'on donne à la fonc-

tion des corps organiques consistant dans l'aspiration et

l'expiration alternatives de matières gazeuses; et ou définit

cette fonction l'acte par lequel le sang s'approprie les élé-

ments gazeux du monde extérieur. Dans les plantes et

les animaux inférieurs, comme les animaux rayonnes,

les mollusques et les crustacées, de même que dans

les œufs des animaux, elle semble n'être pas attachée à un

organe particulier, mais s'exercer par toute la surface du

corps. Toutefois, chez le plus grand nombre d'animaux,

il existe, pour l'opération de la respiration, un appareil

particulier, dont la construction et l'organisation varient

suivant les diverses classes d'animaux (voyez Bkancdies,

Poumons, Trachées). Presque toujours l'activité de cet appa-

reil se rattache à quelques mouvements extérieurs, plus ou

moins visibles, de certaines parties du corps. Ces mouvements

sont le plus visibles chez les êtres qui possèdent des pou-

mons
,
par conséquent chez l'homme , chez les mammifères

,

les oiseaux et les amphibies. Chez l'homme l'introduction

de l'air dans les poumons, l'aspiration ou inspiration , a

heu en ce que la cavité de la poitrine se dilate; attendu que,

par l'activité de divers muscles respiratoires, le fond de cette

cavité, le diaphragme voûté vers la partie supérieure, s'a-

baisse et descend vers la cavité du bas-ventre, et que de

l'aute côté les parois latérales de la cavité de la poitrine,

formées par les côtes et les parties molles qui les rattachent

et les recouvrent, se soulèvent et se voûtent davantage. Or,

comme les poumons, organe élastique, touchent avec leur

surface extérieure la surface intérieure des parois de la poi-

trine partout remplie d'air, il faut nécessairement qu'ils

suivent les mouvements de celles-ci et se dilatent avec la

dilatation de la cavité de la poitrine , ce qui a lieu par une

extension plus forte des innombrables petites vésicules ou

cellules dont le tissu des poumons se compose pour la plus

grande partie. L'air contenu dans ces cellules ou vésicules

(car après la première inspiration par laquelle commente
la vie, le poumon ne devient plus jamais vide d'air) devrait

alors se raréfier en proportion de l'extension qu'elles ont

prise , si en même temps l'air extérieur, en vertu de la

propriété qu'il possède de se distribuer également dans tous

les espaces où il peut pénétrer, ne s'y précipitait pas par

les conduits aériens et leurs ramifications qui viennent

aboutir aux petites cellules des poumons ; de sorte que l'air

y perd aussi bien de sa densité qu'il y gagne en quantité.

Comme après une très-courte durée, l'activité des muscles

respiratoires cesse de nouveau , il en résulte, par l'élévation

du diaphragme et l'abaissement des parois latérales de la

poitrine, un nouveau rétrécissement de la cavité de la poi-
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trinc, et de la même manière les poumons, en vertu de l'é-

lasticité de leur tissu, se contractent de nouveau en un vo-
lume moindre. De là une pression exercée sur l'air qui y est
contenu, et qui le contraint à en sortir dans une quantité
répondant au rétrécissement de la cavité de la poitrine. C'est
cette sortie de l'air qu'on nomme expiration.

Les poumons, avec les parois de la cavité de la poitrine
qui les entoure , se comportent par conséquent dans l'acte

de Vaspiralion et de Yexpiration absolument comme un
soufflet qu'on enfle et qu'on comprime alternativement. Au
reste, la cavité de la poitrine, dans l'aspiration, ne se dilatt

pas également dans toutes ses parties, et il y a à cet égard
desdifférences qui tiennent à l'âge et au sexe. Dans l'enfance,

elle se dilate surtout au moment où le diaphragme s'abaisse,

acte qui fait décrire à l'abdomen une courbe convexe; chez
l'homme, plutôt au moment où a lieu l'extension de la partie

inférieure, et chez la femme lextension de la partie supé-

rieure des côtes. L'air s'introduit dans les conduits aériens

par le nez et la cavité buccale dans l'acte de l'aspiration et

en sort par la même voie dans l'acte de l'expiration. La
cavité nasale forme seule à bien dire le commencement des

conduits aériens, et dans l'état calme la plupart des hommes
respirent la bouche fermée. C'est seulement lorsque les pou-
mons se dilatent tellement que, pour les remplir, l'air qui

entre par le nez est insuffisant, ou bien lorsque le passage

de l'air par le nez est rendu difficile ou même complètement
obstrué (ainsi qu'il arrive dans diverses maladies du nez,

comme rhumes, etc., ou encore à la suite de mauvaises
habitudes, que l'air entre et sort par la bouche). 11 en résulte,

lorsque cela dure longtemps, la sécheresse et un enduit blan-

châtre des parties de la cavité buccale , et surtout des

poumons , avec lesquels il se trouve en contact. L'observa-

tion des mouvements respiratoires démontre facilement que
tout ce qui s'oppose à la dilatation de la cavité de la poi-

trine doit nuire à la respiration
,
par conséquent non pas

seulement les vêtements qui compriment !a poitrine et

l'abdomen , mais encore l'acte de remplir immodérément
l'estomac de mets ou de matières à évacuer.

D'ordinaire, les mouvements de la respiration ont lieu in-

dépendamment de notre volonté. Celle-ci n'exerce sur eux

d'influence qu'autant que l'activité des muscles, qui les

produit, est rendue par nous plus grande (respirer plus

profondément) ou bien que nous la suspendons momentané-

ment (retenir sa respiration), de même qu'on peut les ac-

célérer ou les retarder, les répéter plus fréquemment ou

plus rarement. Aussi bien l'intensité et la fréquence des

mouvements respiratoires se règlent sur les besoins de l'or-

ganisme , c'est-à-dire suivant la mesure où les rend néces-

saires aux fonctions de la vie l'échange de gaz qui a lieu

dans les poumons. L'air inspiré entre en effet en contact

avec les vaisseaux sanguins, très-fins et très-délicats, qui

forment un épais réseau dans les parois des vésicules des

poumons, et, par la membrane extrêmement mince de ces

vaisseaux, communique une partie (environ le quart ) de son

oxygène au sang qui y coule , tandis que le sang fait passer

dans les poumons une partie de gaz acide carbonique

avec des vapeurs aqueuses et un peu d'azote ; et par l'acte

de l'expiration ces gaz se trouvent expulsés des poumons

avec les parties d'air inspiré qui y étaient restées. C'est cet

échange de gaz qui donne une couleur rouge clair au sang,

lequel à son entrée dans les plus petits vaisseaux des pou-

mons paraît noirâtre, et qui lui fait subir d'ailleurs des mo-
difications d'une importance extrême pour l'existence de

tout l'organisme. La respiration appartient en eflet aux con-

ditions vitales des corps organisés; plus leur organisation

est élevée, moins ces corps peuvent se passer, même
momentanément, de respirer. Un homme ne peut guère

rester plus d'une minute sous l'eau. Dans beaucoup d'états

de maladie, au contraire, par exemple dans l'évanouisse-

ment, la respiration est souvent suspendue bien plus long-

temps ,
parce qu'alors le besoin de respirer et la vie en

général sont presque tombés à zéro ; tandis que les maladie*
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qui n'amènent dVbord qu'une détérioration de l'air et du

sang dans les poumons, lorsqu'elles persistent, ont pour

suite un dérangement dans toutes les autres fonctions du
corps. Quand le besoin de respirer n'est pas satisfait d'une

manière suffisante, il se manifeste un sentiment d'oppres-

sion et d'inquiétude.

Pour la conservation de la sanlé, il est nécessaire que

l'air qu'on respire réunisse les conditions requises , c'est-à-

dire que ce soit de l'air atmosphérique pur. La corruption

de l'air par certains gaz, comme le gaz carbonique, l'hy-

drogène carbonique, le gaz hydrogène sulfureux, etc., opèrent,

tout au moins sur les corps de l'organisation la plus élevée,

IVflet du poison. Mais l'air atmosphérique complètement

pur devient lui-même peu à peu impropre à la respiration

dans un espace fermé et où il ne peut pas se renouveler, rien

déjà «pie par l'effet de la respiration, attendu qu'il perd do

plus en plus de son oxygène, tandis que son contenu d'acide

carbonique va toujours en augmentant. De là la nécessité

de veiller à ce que les appartements habités par des gens en

bonne santé, et même ceux des malades, soient toujours

entretenus dans un bon état d'aération.

Quant au nombre d'aspirations et d'expirations qui ont

lieu dans un temps donne (fréquence de la respiration), il

varie à l'infini chez les individus, môme à l'état de santé et

dans des conditions extérieures exactement pareilles. Les

adultes respirent en moyenne de douze à seize fois par mi-

nute; les enfants plus souvent. La fréquence de la respira-

tion est plus grande quand on est debout ou assis que lors-

qu'on est couché. Dans les maladies elle peut offrir de très-

grands écarts. La quantité d'air aspiré et expiré chaque fois

( la grandeur des aspirations ) chez l'adulte de taille

moyenne, dans un état de calme parfait, est d'environ

cinquante décimètres cubes, tandis qu'il y a des poumons
d'homme qui dans leur plus grande dilatation ( la plus

grande aspiration) possible peuvent contenir jusqu'à 400 dé-

cimètres cubes. Le nombre et la grandeur des aspirations

diminuent tous deux pendant le sommeil; deux ou trois

heures après le repas (par conséquent pendant la digestion),

elles sont plus grandes qu'aux autre moments de la journée.

Le mouvement du corps l'augmente, et l'élévation de la

chaleur atmosphérique la diminue. Après l'ingestion de

boissons spiritueuses de même que du café et du thé, la

grandeur tout au moins des aspirations diminue visible-

ment.

[C'est par une inspiration que la vie commence, mais

une expiration la termine; l'existence des animaux, à dater

de leur naissance, n'est pour ainsi dire qu'une grande res-

piration. Cette vérité a toujours paru si évidente pour tous,

que le langage de chaque nation Ta consacrée dès l'anti-

quité. Vie et respiration sont deux mots équivalents dans

tous les idiomes , et expirer est synonyme de mourir.

L'expiration alterne sans relâche , et quinze à vingt fois

par minute, avec l'inspiration. La première rend à l'atmos-

phère la portion d'air que le poumon lui avait empruntée;
mais cet air est plus chaud, plus humide, moins oxygéné,

et il renferme par compensation du gaz acide carbonique,

lequel provient de l'union de l'oxygène de l'air avec le car-

bone du sang veineux. C'est par l'expiration que l'air se

trouve corrompu, et que plusieurs hommes renfermés dans

le même lieu s'asphyxient les uns les autres.

Chaque expiration ne rend pas exactement tout l'air ren-

fermé dans les poumons : il reste toujours dan.3 la poitrine

,

même après l'expiration la plus profonde, environ 40 à 36

centimètres cubes d'air, qui ne se renouvelle que peu à peu.

Voilà même quel est le motif le plus plausible des quaran-
taines et des lazarets dans les pays où l'on croit encore

abusivement à la contagion du choléra, de la fièvre jaune
et de la peste.

Au moment où l'on s'endort, il se fait une expiration

convulsive comme au moment du trépas. Ensuite, tant que
dure le sommeil, les expirations sont plus profondes, plus

rares, plus brusques et plus bruyantes; et cela même est
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favorable au cours du sang, que l'immobilité du corps ra-

lentirait. La même chose a lieu dans l'apoplexie, dans le

narootisme et le délire.

Une vive surprise est toujours accompagnée d'une expi-

ration brusque, tout comme l'assoupissement. Le besoin de

soupirer, qui se manifeste alors , résulte à la fois de cette

expiration soudaine et des battements plus rapides du
cœur.

L'un des bienfaits de l'exercice du corps provient des

expirations plus profondes et plus parfaites que déterminent

les mouvements : la marche, les courses à pied, à cheval

ou en voiture, ont l'utile effet de renouveler le vieil air que
l'immobilité accumule dans les poumons. Les personnes sé-

dentaires devraient, desquelles respirent le grand air, exé-

cuter de ces expirations forcées, qui nettoient les poumons,

stimulent le cœur et accélèrent la digestion.

C'est pendant l'expiration et par l'effet du choc de l'air

contre les lèvres contractées du larynx ( la glotte) que s'ef-

fectuent la voix, la toux, le rire et les autres bruits respi-

ratoires. Les efforts eux-mêmes, quel qu'en soit le but, ne

sont que des expirations à glotte fermée, ainsi que nous
l'avons démontré à l'Institut en 1819.

L'expiration fait cheminer le sang dans les artères et en

retarde le cours dans les veines. Aussi voit-on des vieillards

en qui les veines se gonflent et palpitent comme les artères

à chaque expiration. Voilà même ce qu'on appelle le pouls

veineux. Si les bémorrhagies augmentent souvent durant

l'expiration, si une veine ouverte donne alors un jet de sang

plus rapide, la cause de ces phénomènes est celle que nous

venons d'énoncer, la compression des poumons.

L'expiration à glotte fermée, quand elle est portée à un
certain degré , peut donner lieu à l'apoplexie , à des ruptures

de vaisseaux : elle a du moins pour effet constant d'entraver

le cours du sang. C'était ainsi que les esclaves se donnaient

la mort en présence de leurs maîtres couronnés ou de tyrans

cruels : nos recherches et nos expériences ne nous laissent

aucun doute sur ce point ( voyez nos Mémoires sur la res-

piration, couronnés par l'Institut en 1820).

Si le cœur continue de palpiter après le dernier soupir,

cela est dû à cette profonde expiration qui termine la vie.

L'engorgement des veines après la mort est un autre effet

de la même cause. Isidore Bourdon.

RESPOASABILITÉ.En droit, c'est l'obligation im-

posée à chacun par la loi (article 13S2 du Code Civil) de

repondre du dommage qu'il cause à un tiers par ses actions

et de le réparer, comme aussi de réparer celui qui a été

commis par les personnes que l'on a sou< son autorité, sous

sa surveillance , et par les choses que l'on a sous sa garde.

Cette obligation s'étend aux fonctionnaires publics, admi-

nistratifs et judiciaires, à raison de leurs fonctions; mais

l'autorisation de les poursuivre doit être préalablement ob-

tenue du conseil d'État. La loi déclare en outre les com-

munes responsables des délits commis dans leur territoire et

non réprimés parleurs habitants. Consultez Sourdat, Traité

général de la Responsabilité civile , ou de l'action en

dommages-intérêts en dehorsdes contrats (Paris, 1853).

En politique, la responsabilité est l'obligation morale ou

légale de répondre de ses actions, de ses discours et de ses

écrits. Dans les Etats représentatifs , le souverain ,
placé

par une fiction légale en dehors des discussions, est déclaré

irresponsable, inviolable, parce que, ne pouvant agir sans

l'assistance de ministres solidairement resporisables de leurs

œuvres, son rôle doit se bornera sanctionner les lois. Dans

les États absolus, il ne saurait être question de responsa-

bilité pour le souverain. Il n'est justiciable que de l'opinion,

laquelle quelquefois ne se fait pas faute d'user de ses pouvoirs

pour flétrir et déshonorer l'homme devant la volonté de qui

tout fléchit. Quant à la responsabilité des ministres, elle dif-

fère essentiellement dans les États absolus et dans les États

constitutionnels. Dans les premiers, ils ne sont responsable*

qu'envers le prince , et doivent obéir sans restriction à ses

ordres. Dans les États constitutionnels, à cette responsa-
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bilitéà l'égard du prince vient s'en ajouter une autre, d'une

importance bien plus grande m pratique, leur responsa-

bilité à l'égard de la représentation nationale. 11 en résulte

qu'ils peuvent être attaqués pour tous les actes du gouver-

nement au\ lieu et place du prince, déclaré irresponsable.

Cette responsabilité des ministres e s t en partie parlementaire

ou politique, et en partie se rattache au droit criminel. Au

premier de ces points de vue, elle consiste en ce que comme

conseillers de la couronne, compte peut être demandé aux

ministres , tant dans les délibérations des chambres que dans

la presse, nu\ veux de leur pays et de l'étranger, de tous

leurs actes et de toutes leurs fautes politiques. Dans les États

à système constitutionnel perfectionné, comme en Angleterre,

le principe essentiel de cette responsabilité ministérielle, c'est

qu'un ministère dont la majorité de la représentation natio-

nale blâme décidément la politique et les actes doit céder

la place à des hommes qui s'accordent mieux avec les vues

de cette majorité. C'est là ce qu'on appelle un gouvernement

représentatif. Le souverain y nomme bien pour la forme

ses ministres, mais en réalité il est limité dans ses choix

par la majorité de la représentation nationale, attendu qu'un

ministère qui ne sait pas l'avoir pour loi ne peut ni se main-

tenir au pouvoir, ni faire convertir ses propositions en lois,

ni enfin obtenir le vote des subsides nécessaires à la marche

du gouvernement. Prise dans l'acception qu'on lui donne

en droit criminel, la responsabilité ministérielle est quelque

chose de plus grave. 11 s'agit alors d'actes ou de fautes du

gouvernement qui semblent ou criminels ou simplement

dangereux pour les intérêts de l'État. Le droit constitu-

tionnel en déclare les ministres responsables, et d'abord

celui d'entre eux au département duquel se rattache l'acte

incriminé ou qui l'a laissé commettre en y apposant sa signa-

ture. Aucun acte gouvernemental n'étant valable qu'aulant

qu'il est contresigné par un ministre, et chaque ministre

en assumant la responsabilité du moment où il le contresigne,

il ne saurait alléguer pour excuse qu'il a dû exécuter les

ordres du souverain. De là , dans les États constitutionnels,

une grande indépendance des ministres à l'égard du prince.

Les principes en vigueur relativement à l'application de la

responsabilité ministérielle , au droit de mettre les ministres

en accusation , à la juridiction chargée de juger ces accusa-

tions, à la procédure qu'il faut instruire au sujet des actes,

objets d'une accusation, enfin aux conséquences pénales et

politiques d'unecondamnation, varient extrêmement dans les

différents États constitutionnels. Le plus ordinairement, c'est

la chambre élective qui exerce le droit d'accusation, et c'est

l'autre partie de la représentation nationale (chambre haute,

chambre des pairs, sénat) qui en estjuge. Souvent aussi c'est

une cour spéciale; et dans les États du continent qui pos-

sèdent des institutions représentatives, il faut le concours

des deux chambres pour mettre un ministre en accusation.

A l'égard des crimes et délits susceptibles de devenir l'objet

d'une mise en accusation , et aussi des peines à infliger en
cas de condamnation , deux systèmes sont en présence :

celui de l'Amérique du Nord, où tout se borne à faire per-

dre son emploi au ministre reconnu coupable et à le déclarer

incapable de jamais remplir à l'avenir des fonctions publi-

ques, mais qui élargit beaucoup le cercle des délits punissables

et qui y comprend les simples fautes d'administration ou er-

reurs commises en politique extérieure; et le système an-
glais, qui domine généralement sur le continent. Celui-ci n'ad-

met d'accusation contre un ministre qu'en raison d'actes

tombant réellement sous le coup de la loi pénale, mais en
fait de pénalités à prononcer il admet même la mort.

RESSAC. C'est le choc des vagues de la mer qui se

déploient avec impétuosité contre une terre, un obstacle

quelconque, et s'en éloignent de même.
RESSEMBLAXCE, similitude de conformation , de

traits ou d'habitudes de corps et parfois d'esprit entre des in-

dividus, soit qu'ils appartiennent à la même famille ou race,

soit qu'ils émanent d'une tige différente. Dans ce dernier cas,

lac o n fo r mité des ressemblances est fortuite ou résulte d'un
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concours d'analogies qui peut se rencontrer parmi une grande

multitude née sousdes circonstances semblables. Ainsi l'on rap.

portedes exemplesd'bommes parvenant a se faire passer pour

les maris, les fils, les frères dans le sein d'une autre famille,

après l'absence de plusieurs années ou la mort de la véri-

table personne qui lui appartenait. On a fondé sur ces si-

militudes et sur les quiproquos qu'elles amènent des pièces

de théâtre, comme la comédie des Ménechmes, etc. On cite

des frères parfaitement ressemblantset dont les goûts, les ma-

nières de penser, d'agir, étaient si bien correspondants , que

leur destinée est devenue pareille. De tous temps on a si-

gnalé en effet les fréquentes ressemblances des jumeaux en-

tre eux, et cette règle s'étend aux produits des animaux

multipares. On comprend que, nés du même père, par le

même acte et sous des influeuces parfaitement identiques,

les petits se développent égaux de forme , de structure, de

couleur, etc. Mais ce qui a lieu d'ordinaire sous l'état sau-

vage ou de nature change beaucoup dans l'état de domes-

ticité. Néanmoins, cette prétendue uniformité ne parait telle

qu'à des yeux inattentifs. II n'y a nulle part de parfaite

ressemblance, comme il n'y a point de synonymes absolus.

Il est certain, au contraire, que la civilisation ou plutôt les

immenses modifications nées de tant de genres de vie dif-

férents par l'état de la fortune, les conditions sociales, la

variété des nourritures, des vêtements et logements, des

habitudes, des métiers ou arts, etc., ont transformé les indi-

vidus à tel point qu'on ne saurait rencontrer deux hommes

exactements semblables. Joignez-y les mélanges de sang ou

des races de peuples tant de fois conquérants et conquis

,

incorporés par les migrations, irruptions, colonisations, etc.,

vous aurez des motifs suffisants pour expliquer les dissem-

blances ou plutôt la filiation de certaines ressemblances ori-

ginelles. Ainsi, tel homme retient les traits avec les che-

veux crépus du nègre, tel autre rappelle l'habitude du corps

des anciens Cimbres ou Teutons. Les habitants de Marseille

et de la Provence offrent encore les caractères des figures

grecques. Malgré les prodigieuses transformations de nos

races à travers les siècles et les coutumes imposées par des

régimes successifs
,

politiques ou civils, l'antique trace de

leurs aïeux ressuscite parfois comme l'empreinte ineffaçable

du type originel. Le Russe ne peut pas toujours abjurer le

sang tatare qui se manifeste avec ces grosses pommettes,

ce nez épaté des Mougiks , commun aux paysans mosco-

vites. Les familles patriciennes ou nobles, qui ne s'allient

qu'entre elles, bien que leur race ne se transmette pas tou-

jours de Lucrèce en Lucrèce, gardent longtemps les attributs

qui leur sont propres (voyez Physionomie) : on cite ceux

de certaines familles régnantes d'Europe, comme à Rome

ou citait sous ce rapport les Catons, les Domitius, les Fla-

vius, etc.

La civilisation pour les peuples , comme la domesticité.

pour les animaux, la culture pour les plantes, ont pour

effet de mélanger les races, de modifier les formes, d'altérer

plus ou moins profondément les qualités des êtres. De là

résultent leur variété et la perte de leurs ressemblances,

soit entre eux , soit avec leur tige primordiale. Mais si ces

causes modificatrices viennent à cesser, l'être ressaisit son

type originel, et les individus rentrent dans l'assimilation à

l'espèce pure, qui est l'harmonie dans les ressemblances

générales. J.-J. Virey.

RESSOUVEMR. Voyez Mémoire.

RESSORT. En physique, ce mot peut être appliqué à

tous les corps élastiques susceptibles de changer considé-

rablement de forme ou de volume lorsqu'ils sont soumis à

la pression, au choc, ou à toute autre force qui manifeste

leur élasticité. Ainsi, entre la dureté absolue et le premier

degré de mollesse, les solides peuvent être considérés comma

des ressorts ; mais en mécanique industrielle le sens de

ce mot est restreint aux corps dont la forme se prête à

des changements visibles, comme les iames métalliques qui

peuvent être courbées plus ou moins , le bois dont on fait

les arcs, etc., etc. On sait qu'un très grand nombre d'arts
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font usage de ressorts métalliques ; l'horloger y trouve la

force motrice des montres et des petits instruments qu'il

fabrique, quelle que soit leur destination ; le serrurier, l'ar-

quebusier, le carrossier, etc., composent aussi, pour leur

usage, des ressorts, dont la forme varie suivant l'effet à pro-

duire et la place assignée à ces parties du mécanisme. Il ar-

rive même quelquefois que des motifs étrangers à la méca-
nique et à la composition des machines font introduire quel-

ques modilications dans les ressorts; ceux des voitures

suspendues, par exemple, pourraient et devraient même
être d'une seule pièce , et non un assemblage de lames su-

perposées, si l'on n'avait en vue que de résoudre le pro-

blème d'une suspension douce, opérée par le moyen le plus

simple et le plus économique; mais lorsqu'il s'agit du trans-

port des personnes, on doit s'occuper avant tout de leur

sûreté, prévoir les accidents, faire en sorte qu'ils ne causent

ni danger ni crainte. Les ressorts composés de lames ne cas-

sent jamais en totalité, et conservent toujours assez de force

pour que les voyages puissent être achevés : l'art du carros-

sier les a conserves.

Les ressorts donnent le moyen de lancer des projectiles

avec une grande vitesse, en accumulant dans une petite

masse une quantité de mouvement que l'on peut augmenter

à volonté , et dans un temps très-court, car il n'est que la

durée de la détente des ressorts. On sait qu'avant l'invention

de l'artillerie moderne , la balistique des anciens n'était pas

dépourvue de machines assez puissantes (voyez Bauste,
Catapulte) ; mais aucun de ces instruments de destruction

n'était comparable à ceux d'aujourd'hui. Le ressort des flui-

des élastiques comprimés et chauffés peut devenir une force

limitée seulement par les parois qui les renferment. Quelques
onces d'eau vaporisée peuvent fournir une force motrice su-

périeure à celle que le volume entier des eaux de la Seine

procurait à l'ancienne machine de Marly. Les fluides élas-

tiques
( gaz ou vapeurs ) sont les ressorts capables des grands

effets, et lorsqu'on n'a besoin que d'un effort médiocre ou
très-peu durable, ce sont des corps élastiques solides qu'il

faut mettre en œuvre.

En passant aux sens figurés du mot ressort, on voit qu'il

se prête à des analogies que la raison ne désapprouve point.

Les intrigants font jouer des ressorts, moteurs cachés jus-

qu'au moment où il devient utile de les faire agir. Plusieurs

autres locutions familières assignent à ce mot des emplois
plus nobles : Les caractères forts et généreux ne manquent
point de ressort; c'est-à-dire que sachant unir la prudence
au courage, ils ne cèdent que lorsque l'honneur le permet,
et que le calme les retrouve tels qu'ils étaient avant l'o-

rage.

La jurisprudence, qui ne se pique point toujours de pré-

cision ni de lucidité dans son langage , désigne par le mot
ressort deux choses très-différentes : l'étendue territoriale

de la juridiction d'un tribunal, et l'ensemble des objets sou-
mis à ses décisions. On comprend très-bien ce que sont les

jugements en dernier ressort. L'usage a cependant prévalu,

pour le premier degré de juridiction, de substituer le mot
instance à celui de ressort; mais quoique les deux expres-
sions soient, quant au fond, réellement équivalentes, elles

ne sont pas synonymes; car le mot instance exprime la

part que les plaideurs prennent à un procès, au lieu que
le mot ressort ne convient qu'à ce qui appartient aux
jug^*

^
Ferry.

RESSORT (Jurisprudence ). Juger en dernier ressort,
c'est la mêmechosique juger souvei'ainement et sans appel.
11 peut arriver, et il arrive en effet qu'un tribunal

,
quellesque

soient les lumières des hommes qui le composent, quelle que
soit l'intégrité des magistrats chargés d'appliquer la loi, ne
puisse saisir exactement la vérité au milieu des efforts multi-
plies que l'intérêt personnel , aidé de l'esprit de chicane, peut
essayer pour l'obscurcir. Une première décision peut être
le résultat d'une erreur ou d'une surprise : une seconde
épreuve, environnée d'une plus grande solennité, faite de-
vant un tribunal composé d'un plus grand nombre de juges,

des anciens de la magistrature, doit donc présenter une der-

nière, une plus complète garantie. Ce n'est pas que l'erreur

ne puisse encore se glisser dans celte assemblée d'hommes
graves, éclairés par une longue expérience; mais si l'erreur

est une infirmité attachée à l'espèce humaine, du moinsquand
on a remis le jugement des contestations dans des mains pures,

quand on a confié la justice à des consciences éclairées, on
a fait tout ce que commandait la prudence, tout ce qu'exi-

geait la raison; il faut que les discussions aient un terme, il

faut que les querelles s'éteignent : les juges supérieurs ont
prononcé en dernier ressort : Res judicala pro veritale

habetur.

L'ordre judiciaire se compose aujourd'hui : 1° des juges
de paix ; 2°, et dans l'ordre supérieur, des tribunaux de

première instance, chargés de prononcer en dernier ressort

sur toutes les contestations relatives aux impôts indirects,

tels que les droits d'enregistrement et de timbre , les pa-

tentes, les droits sur les tabacs, sur les boissons, etc.,

ainsi que de toutes les affaires personnelles et mobilières,

jusqu'à la valeur de 1,000 fr. de principal, et des affaires

réelles dont l'objet principal est de 50 fr. de revenu déter-

miné, soit en rente, soit par prix de bail; 3° enfin , des

cours impériales, qui, sur l'appel des jugements rendus par

les tribunaux de première instance et de commerce, connais-

sent souverainement de toutes les affaires civiles que ces tri-

bunaux ne jugent pas en dernier ressort. Ce n'est pas qu'il

n'existe, ainsi que nous venons de le dire , un tribunal su-

périeur aux cours impériales et dont la juridiction embrasse

toute l'étendue du territoire français; mais la cour de cas-

sation , instituée plus spécialement pour veiller à l'appli-

cation des lois, et pour maintenir parmi tous les tribunaux

l'uniformité de jurisprudence, ne forme point un degré de

juridiction, dans l'acception ordinaire de ce mot : elle est

le premier tribunal de l'empire, mais ses attributions tien-

nent plus du législateur que du juge, de la discipline

judiciaire que de la distribution de la justice.

11 nous reste à parler du dernier ressort en ce qui con-

cerne les matières criminelles. Il y a trois sortes de procès

criminels: ceux du grand criminel, ceux de police cor-

rectionnelle, ceux desimpie police. En général , dit Merlin,

l'appel n'a lieu ni dans les procès du grand criminel ni

dans ceux de simple police, mais il est admis dans les af-

faires de police correctionnelle (art. li)9du Code d'Instruction

criminelle) : cet appel doit être interjeté par les parties

auxquelles le Code eu accorde le droit, dans les dix jours,

à dater de sa prononciation; il est porté, suivant les cas

déterminés parles art. 200 et 201, soit devant la cour im-

périale, soit devant le tribunal du chef-lieu du département,

et c'est là qu'interviennent les décisions en dernier ressort.

DURAIil).

RESTAURANT, RESTAURATEUR. Le premier do
ces deux mots, qui dans leur acception actuelle ne da-

tent que de la révolution, s'applique à des établissements

qui furent longtemps particuliers à Paris, et qu'encore au-

jourd'hui on trouve seulement dans les grandes villes. Par-

tout ailleurs l'homme pressé par la faim n'a d'autre res-

source que la vulgaire auberge ou bien Yhôtel et sa table

d'hôte.

Le restaurateur est l'industriel qui tient un restaurant,

c'est-à-dire une boutique, plus ou moins brillamment décorée,

où il vend à tous venants à boire et à manger, en d'autres

termes de quoi rétablir, restaurer les forces d'un estomac
vide. 11 est proche parent de l'humble traiteur, qui dans
les beaux quartiers usurpe le plus souvent la qualification

de son confrère; ce qui les différencie', c'est le nombre, la di-

versité, la délicatesse et le prix des mets, ainsi que le luxe

et le comfort du service. Chez le restaurateur, on ne peut

diner qu'en dépensant quatre fois plus que chez le traiteur;

et pour peu qu'il ait mal dîné , ou seulement mal digéré , le

consommateur n'hésite pas à les confondre tous deux
sous la dénomination avilissante de gargoliers.

Les premiers restaurateurs furent des maîtres d'hôtel
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cuisiniers de grands seigneurs, i qui l'émigration

laîsail perdre leur gagne-pain, et qui, ne sachant plus à

quel samt se fooer, imaginèrent d'ouvrir boutique et de

mettre désormais leurs talents au service de la démocratie.

C'était de leur part évidemment déroger; aussi, pour sauve-

garder la question d'amour-propre et ne pas être confondus

avec les traiïewt. inventèrent-ils les mots restaurant et

restaurateur, qui avaient l'avantage d'ennoblir leur indus-

trie. Les rares contemporains ne parlent qu'avec componc-

tion des succulents dîners qu'on taisait chez Méot, de l'air

avenant et sémillant de sa Femme, qui trônait au comptoir,

le restaurant de ce Meot , ancien chef des cuisines de

M. le prime de Conde, occupait les brillants salons de la ci-

devant chancellerie d'Orléans , rue Keuve-des-Bons-Enfants

et rue île Valois. A la mort de .Méot, on n'eut plus en fait de

restaurateurs que la petite monnaie de ce grand artiste cu-

linaire ; et c'est seulement alors qu'il commença d'être ques-

tion des Beauviiliers, des Very , des Grignon , des Godeau,

îles Legacque, des Borel, des Hardy, des Ledoyen, des

Riche , etc., qui jamais d'ailleurs ne parvinrent à taire ou-

blier leur illustre maître.

Il y a Paris deux classes de restaurants : les restaurants

« la carte, et les restaurants à prix fixe. Dans les premiers,

le consommateur choisit ce qui lui plaît sur une carte où

sont indiqués les mets et leur prix, et pave au prorata de

sa consommation ; mais on n'y dîne guère qu'à la condition

île dépenser à un seul repas cequi ferait vivre une nombreuse

famille toute une semaine. Dans les seconds, moyennant une

dépense (ixe, qui, suivant la propreté et l'élégance des éta-

blissements, varie depuisquatre-vingts centimes jusqu'à deux
irancs par tète, on lui sert un potage, une demi-bouteille de

vin, trois plats et un dessert, qu'il choisit sur une carte tout

aussi variée que celle de l'autre restaurant. Seulement, il ne
devra y entrer qu'armé d'une foi robuste ou complaisante en

ce qui touche les dénominations données aux ragoûts qu'on

lui servira et d'un courage à toute épreuve à l'égard de leur

provenance. C'est ostentution et misère. Une révolution im-

portante s'est tout récemment opérée dans les restaurants à
prix fixe : c'est la suppression de cette carte des mets du
jour, dont la seule lecture rassasie déjà, mais qui n'est pius ou

moins une vérité que dans les restaurants de premierordre;

et l'honneur de cette suppression, hâtons-nous de le procla-

mer, revienta un journaliste contemporain. En is30on avait

vu Maréchal, restaurateur rueMontorgueil, éteindre ses four-

neaux pour se faire vaudevilliste-journaliste, et devenir l'un

des fournisseurs habituels du Journal de Paris, du Messa-
ger et autres feuilles de police. En 1854 Placide Justin, an-

cien rédacteur du Courrierfrançais , se trouvant sans ou-

vrage à la suite du coup d'Etat du 2 décembre 1851, imagina

lui de se faire restaurateur. 11 n'était pourtant ni maître

d'hôtel ni cuisinier, mais tout simplement homme de progrès
et d'initiative. Il n'eut garde d'ailleurs d'attacher à sa créa-

tion le nom vulgaire et passablement décrié de restaurant.

En fondant Le Biner de Paris, dans un immense local situé

boulevard Montmartre, il annonça hardiment au public qu'il

faudrait dîner chez lui à la fortune du pot, et se contenter

d'un potage et de quatre plats avec dessert, qu'il s'efforce-

rait du reste de varier autant que possible; mais que pour la

bagatellede 3 fr. 50 c, payés d'avance, avant toute consom-
mation

( précaution et innovation qui peignent bien l'état des

mœurs publiques au dix-neuvième siècle), on trouverait

en tous temps chez lui un dinerabondamment servi, saine-

ment composé, aussi délicatement apprêté que dans la meil-

leure cuisine de Paris, et arrosé d'une bouteille de vin

naturel. Or, notre homme tint religieusement toutes les

conditions de son programme; et l'immense succès de son
établissement, à l'instar duquel il s'en est créé aussilôt

nombre d'autres, prouva qu'il avait calculé juste en pen-

sant qu'il restait , en fait de restaurants , à trouver un sage

milieu entre les ignobles gargotes où l'on empoisonne im-

punément le public à raison de 2 fr. par tête, et les établis-

sements tout étincelants de glaces et de dorures où le consom-
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mateur est servi en damassé et en vaisselle plate, mais d'où
il ne peut sortir qu'après avoir dépensé de quinze à vingt
francs.

San-Francisco , en Californie, est peut-être la ville du
monde où relativement au chiffre de la population on trouve
aujourd'hui le plus grand nombre de restaurants de toutes

les catégories. H y existe jusqu'à des restaurants chinois, et

nous noterons ici les prix de quelques articles qui figurent

sur la carte de ces établissements ; côtelette de chat, 25
cents (environ 1 fr.); soupe au chien, 12 cents; rôti

de. chien, 18 cents; pâté de chien, 6 cents; rats braisés,
t'. cmts. Dans la rue saint-Jacques et dans la Cité, à Paris,

on n'est pas si sincère.

RESTAURATION, action de réparer une chose, de
la rétablir dans son état primitif. En politique, ce mot in-

dique le retour absolu à un régime qui avait été une fois

détruit, à des personnes dynastiques qui avaient été repous-

sées par la violence des révolutions, à des principes qui

avaient été complètement renversés dans une crise gouver-
nementale. Le pins ordinairement les restaurations pren-

nent pour devise : « Point de concessions, point de trans-

actions avec ce que nous avons remplacé! » ; et en consé-

quence elles cherchent à rétablir tout ce qui a été. les mêmes
abus, les mêmes principes, bons ou mauvais, qu'au moment
où a commencé la révolution, sans tenir aucun compte
des idées émises et des progrès accomplis dans l'intervalle

qui a existé entre la chute et le retour de la dynastie. Les

restaurations ont rarement lieu dans l'intérêt des peuples , et

ceux-ci ont tout à perdre dans ces réactions de temps qui ne

sont plus et d'hommes qui veulent y ramener, en détruisant

ce qui les a momentanément remplacés. Charles Fox , dans

son Histoire des Révolutions d'Angleterre, dit avec

raison qu'une restauration est d'ordinaire la plus dangereuse

et la pire des révolutions. Telles furent les restaura-

tions qui eurent lieu en Angleterre en 1660, après la mort de

de Cromwell
,
par le rappel de Charles Stuart au trône de

ses pères, et en 1814 en France, par le retour des Bour-

bons à la suite des armées de la coalition qui venait de dé-

trôner Napoléon. Cette dernière avait été précédée ou fut

suivie des restaurations d'Espagne, de Naples, de Hol-

lande, de Sardaigne et d'une foule de petits États allemands

ou italiens , dont les souverains avaient été dépossédés à

la suite des guerres de la révolution.

Nous avons encore en la restauration de la république,

en 1848; puis la restauration impériale, en 1852. Mais

dans l'usage ordinaire le mot restauration pris absolu-

ment s'applique aujourd'hui au rétablissement du trône des

Bourbons, d'abord en 1814, puis en 1815 après le court

épisode des cent jours; et quand il est question de l'é-

poque de la Restauration, on entend désigner l'intervalle

compris entre 1814 et 1830 , où partout en Europe les gou-

vernants s'efforcèrent de reconstruire le passé et ne réus-

sirent par là qu'à provoquer de nouvelles révolutions.

RESTAURATION ( Beaux-Arts ), mot également

employé en architecture, en sculpture, en peinture et en

gravure; sa valeur n'est pourtant pas tout à fait la même
dans ces différents arts.

La restauration d'une gravure consiste à la recoller

avec assez d'adresse pour faire disparaître les déchirures, à

remettreune petite piècedansles angles, à boucher les trous

de vers , à donner au nouveau papier une teinte pareille à

celle de l'estampe , et enlin à refaire quelques tailles ou des

portions un peu plus importantes.

Faire la restauration d'un tableau ou le restaurer,

c'est rétablir quelques parties enlevées , remplir les craque-

lures , ou seulement repiquer les points où la toile se trouve

à nu. Souvent la restauration consiste à faire disparaître

une déchirure, un trou ; alors on applique par derrière un

morceau de toile collé, ce que l'on nomme maroufler ; on

rétablit les lils cassés le mieux possible, on met sur cette

partie une impression ou pâte semblable à celle qu'a reçue

primitivement toute la toile, et on repeint en imitant le

•18.
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mieux possible le (on, la manière du maître; travail qui

exige une connaissance approfondie des procédés employés

dans les différentes écoles et une longue expérience pour

prévoir , dans le choix et l'emploi des couleurs , ce que le

temps peut apporter de changement dans les teintes nou-

velles alin de prévenir la discordance qui arriverait bientôt.

Si la pourriture a gagné la toile , si le panneau est ver-

moulu, si la vétusté fait écailler le tableau, alors il faut

rentoiler ou plutôt enlever le tableau (voyez Rentoilace).

Un habile restaurateur est un homme précieux sans doute,

mais on ne peut se dissimuler que souvent par de mauvaises

restaurations on a entièrement perdu ce qui restait d'un

ancien tableau , et qu'en place des débris du talent d'un

ancien et habile maître on ne voit plus maintenant qu'un

travail moderne et sans mérite.

Dans la sculpture, la restauration est aussi de plusieurs

natures : souvent elle consiste à réunir les parties brisées,

et dans ce cas c'est une opération bien simple ;'mais quel-

quefois il faut aussi réparer des parties mutilées, telles que

le nez , le menton , ou bien des draperies. Là encore on a

souvent lieu d'être satisfait de la restauration ; mais s'il faut

aller plus loin , s'il faut non pas réparer, mais restituer

des parties importantes , les mains , les bras , môme la tête,

alors quelle habileté devrait avoir le restaurateur pour bien

saisir le style du statuaire ancien ! Souvent avec les extré-

mités ont disparu les symboles , les emblèmes caractéris-

tiques; en en remettant de nouveaux, la sagacité du restau-

rateur s'est souvent trouvée en défaut, le manche d'un mi-

roir a été pris pour le fragment d'un arc, et d'une Vénus
on a fait une Diane ; ou bien des tètes de pavots ont été

prises pour des pommes, et Morphée est devenu Vertumne;

un prêtre égyptien avec une longue robe a reçu une tête de

femme, et on lui a donné le nom de l'impératrice Sabine.

Beaucoup de statues furent probablement brisées et restau-

rées dans l'antiquité. Pendant les guerres civiles de la

Grèce, surtout celle des Achéens contre les Étoliens , les

monuments publics furent souvent dévastés; d'autres

ont pu être brisés lors de leur transport à Rome. Combien
de statues grecques doivent avoir souffert dans le grand in-

cendie de cette ville sous Néron , et lors des troubles de

Vitellius
,
pendant lesquels on se défendit dans le Capitole

eu lançant des statues sur les assaillants ! Combien d'autres

l'ont été lors des invasions des barbares et dans le sac de

Rome , en 1529! A toutes ces époques, il s'est fait des res-

taurations, et alors elles se faisaient comme aujourd'hui par

le moyen d'un tenon que l'on introduisait dans des trous

pratiqués dans la partie endommagée et dans la portion que

l'on ajoutait; puis on assujettissait le tout en coulant du
plomb fondu. Quelquefois, soit par erreur, soit pour éviter

la peine de refaire une jambe, on en prenait une antique,

mais qui n'avait jamais appartenu à cette statue ; et on doit

penser qu'alors il était presque impossible que le mouve-
ment fût le même et qu'elle s'adaptât parfaitement.

Les artistes modernes auxquels on doit les plus habiles

restaurations sont : Guillaume délia Porta, Sansorino Tutta,

François-Jean Agnolo, Pierre Tacca et Salvetti. On sait que

Michel-Ange Buonarotti a aussi fait des restaurations, entre

antres le bras élevé du magnifique groupe de Laocoçn, mais

il le déposa au pied de la statue sans oser le mettre en

place. Lorsque ce groupe vint à Patris, Napoléon mit ce

travail au concours, et donna un prix de dix mille francs

pour celui dont le travail serait jugé digne d'être mis en

place.

En architecture , on dit bien qu'une maison a besoin

d'être restaurée; pourtant on ne dit pas qu'il faut y faire

des restaurations , mais des réparations , de grosses ré-

parations. S'il est question d'un grand édifice tombé en

ruine , alors au contraire on dit que tel architecte a été

chargé de la restauration de tel monument, telle église, tel

palais.

llexisteune autre sorte de restauration à laquelle le nom
de restitution conviendrait beaucoup mieux : il s'agit de

suppléer, d'imaginer ce que le temps a détruit et fait dispa-
raître dans un édifice antique. Les élèves d'architecture qui
ont obtenu le grand prix de l'Académie sont obligés

, pen-
dant le cours de leur pensionnat à Rome, de composer la

restauration de quelqu'une des plus fameuses ruines de
l'Italie. Dlchesne aîné.

RESTA UT (Pierre), grammairien français, né à
Beauvau, en 1694 , et mort à Paris, en 1764, fut d'abord
pourvu d'une charge d'avocat au conseil du roi. Il était

très-laborieux ;et quand il voulait se distraire un moment
des travaux de sa profession , c'était aux sciences, aux
belles-lettres et aux beaux-arts qu'il allait demander ses

seuls délassements. Ses Principes généraux et raisonnes
de la Grammaire Française sont le fondement de sa répu-

tation de grammairien. Les principes de la langue y sont

en général exposés avec justesse et netteté; quelquefois

aussi on y désirerait moins de longueur dans les dévelop-

pements. Quelques critiques l'ont blâmé d'avoir adopté pour
sa grammaire le système des demandes et des réponses.

Sans doute, cette forme doit donner lieu à des répétitions
;

mais dans un livre destiné à l'instruction élémentaire, c'est

plutôt un avantage qu'un inconvénient ; car par la question

que leur adresse le maître , les enfants , si cette question est

bien posée , se trouvent mis pour ainsi dire sur la voie;

l'éveil est donné à leur intelligence, et la réponse leur de-

vient plus facile. Il est un autre reproche dont il ne serait

pas aussi aisé de justifier Restant; c'est celui d'avoir man-
qué quelquefois de tact en faisant étalage d'une métaphy-

sique obscure
,
plus propre à rebuter les intelligences vul-

gaires qu'à les éclairer. Sans doute Restaut ne saurait être

comparé aux Dumarsais, aux Beauzée , aux Court de Gébelin

et autres esprits du premier ordre qui ont cherché à résoudre

les questions les plus abstraites et les plus ardues de la

grammaire générale ; mais il a sur eux l'avantage d'avoir

rendu de grands services à l'enseignement public. Le judi-

cieux Rollin trouvait dans son livre toutes les notions élé-

mentaires qu'il désirait ; les membres les plus éclairés de

l'université l'adoptèrent comme ouvrage classique.

Champacnac.

RESTIF de LA BRETONNE. Voyez RÉTIF de La Bre-

tonne.

RESTITUTION. Ce mot exprime généralement l'ac-

tion du restituer ou de rétablir. En termes d'architecture,

la restitution d'un édifice antique est le dessin par le-

quel on tâche de le représenter tel qu'il était jadis ( voyez

Restauration ).

En droit , on entend spécialement par restitution :

1° la remise, volontaire ou forcée, de ce qui a été indue-

ment exigé; 2° l'action de se faire relever d'un engagement

qu'on n'avait pas la capacité de contracter. Le Code Civil

énumère, sous les différents titres qui concernent la )>ii-

norité, le régime dotal, les quasi-contrats , la vente ,
le

dépôt, le gage, etc., les causes de restitution légale ou

conventionnelle. Ces causes résultent pour la plupart soit

de la nature même des contrats, soit de l'incapacité des

contractants, soit de l'absence du libre consentement des

personnes, soit enfin du dommage dont elles se déclarent

lésées. La disposition la plus générale du Code sur ce point

est celle qui pose en principe (art. 1376) que celui qui,

sciemment ou par erreur , reçoit ce qui ne lui est pas dû
,

est soumis à l'obligation de restituer. Ici toutefois, quant

au mode de restitution , une distinction essentielle est

nécessaire : s'il a reçu de bonnefoi, il n'est tenu de ren-

dre la chose qu'autant qu'elle existe encore en sa posses-

sion, ou qu'il s'en est enrichi, et dans l'état où elle se trouve.

Mais s'il s'agit d'une somme d'argent, ou d'autres choses

qui se consomment par l'usage, il doit toujours restituer

en somme pareille ou en égale quantité. S'il a reçu de mau-

vaise foi, il est soumis à des obligations beaucoup plus rigou-

reuses : il doit tenir compte des intôrts du jour même du

payement ; et s'il s'agit d'une chose de nature à produire des

fruits , il doit faire raison et de ceux qu'il a perçus, et de
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ceux môme qu'il a manqué de percevoir. Enfin , de quelque

manière qu'une chose volée ait péri, ou ait été perdue, sa

porte M dispense pas celui qui l'a soustraite de la restitu-

tion du prix (art 1302). Cependant, la loia voulu que le pro-

priétaire réclamant tint compte, même au possesseur de

mauvaise foi , de toutes les dépenses utiles et nécessaires

qui auraient été laites pour la conservation de la chose

(art. 1381). Mais c'est surtout à l'égard des mineurs que

h restitution est, dans une foule de cas , impérieusement

uxigée par la loi ; le moindre dommage suffit pour la rendre

obligatoire, contre toute espèce de conventions; elle ne Test

pas m. lins en faveur même du mineur émancipé, contre

toutes les conventions qui excèdent les bornes de sa ca-

pacité , à moins que le dommage ne résulte d'un événement

casuel et imprévu. Toutefois, la loi ne pouvait se dispenser

d'admettre des exceptions légitimées par des motifs graves

qu'il est facile de comprendre : c'est ainsi qu'elle a statué

cpie le mineur commerçant , banquier ou artisan , n'était

restituable, ni contre les engagements pris par lui à raison

de son commerce ou de son art, ni contre les conventions

légalement stipulées en son contrat de mariage ( art. 1305

et suiv. ). Les interdits et les femmes mariées non autori-

sées jouissentà peuprèsdu même privilège que les mineurs.

Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même
qu'il a reçue ; ainsi le dépôt de sommes monnayées doit être

restitué dans les mômes espèces qu'il a été fait, soit dans le

cas d'augmentation, soit dans le cas de diminution des va-

leurs (art. 1932). Les notaires, avoués, huissiers et autres

ofliciers publics, qui auraient exigé de plus forts droits que

ceux qui leur sont accordés par les tarifs sont soumis à la

restitution, et même, s'il y a lieu, punis de l'interdiction.

Le mot restitution désigne en physique le retour d'un

ressort au repos , en astronomie le retour d'une planète à

son apside. En numismatique , on appelle médailles de
restitution celles qui représentent un ancien édifice res-

tauré. A. Husson»

RESTITUTION ( Éditde). On désigne ainsi, dans

l'histoire d'Allemagne , un édit rendu par l'empereur Fer-

dinand II , le 6 mars 1629 , à l'époque de la guerre de trente

ans
,
par lequel il était ordonné aux protestants de rendre

aux catholiques tous les biens de l'Église dont ils s'étaient

emparés depuis le traité de Passau de 1552 , et en vertu du-

quel les réformés étaient exclus delapaixdereligion.
Une fut d'ailleurs que partiellement exécuté.

RESTOUT (Jean), élève et neveu de Jouve net, est

de tous les peintres français celui qui a le plus approché de

la manière de ce maître. Fils et petit-lils de peintres dont

la renommée n'a pas dépassé les limites de la Normandie,
il naquit à Rouen, le 26 mars 1692, et vint fort jeune à

Paris , travailler chez son oncle, dont il adopta les procé-

dés expéditifs, la manière lâchée et le coloris roux etchaud.

Agréé à l'Académie en 1717, il ne fit pas le voyage de

Rome : aussi son œuvre resta-t-elle toute française, on
pourrait presque dire normande. Son morceaude réception

fut un tableau d'Aréthuse poursuivie par Alphée ( 1720 ).

Bientôt professeur, recteur, directeur, chancelier, il passa par

toutes les dignités académiques, et mourut couvert de gloire et

d'honneurs, le 1
er janvier 176S. Peu d'artistes ont été plus

laborieux : à la fois peintre de sujets religieux et de galantes

pastorales, il a travaillé pour les églises et les couvents,
pour les châteaux et les boudoirs. Parmi les ouvrages qui
le caractérisent le mieux

, je citerai le Christ guérissant le

Paralytique (Musée du Louvre) ; le plafond de l'ancienne bi-

bliothèque Sainte-Geneviève, SainUBenoit en extase ( 1730),

et la Mort desainle Scholaslique ( 1730 , musée deTours)
;

la Présentation de la Vierge au Temple ( musée de Rouen)
;

Le Bon Samaritain ( musée d'Angers
) ; et Les Pèlerins

d'Emmaùs (1735, musée de Lille). Restout était plein

d'imagination et d'idées ; mais son dessin , ses types sont
toujours de la plus déplorable vulgarité. Sur ce point il a

trouvé moyen de renchérir encore sur son maître. Sa cou-
leur, je le répète, abonde, comme celle de Jouvenet, en

tons jaunis, bruns et sales. Si an moment où brilla Res-
tout l'ecolc française n'avait déjà été à demi perdue, nul

mieux que lui n'eiït été en mesure de hâler sa décadence.

RESTOUT ( Jean- Bernard), fils et élève du précédent , est

resté moins habile et moins célèbre que lui. Né vers 1733
et mort en 1796 , il fut, on peut le dire, le dernier des pein-

res de l'école normande, sur laquelle Jouvenet avait jeté tant

d'éclat. 11 a eu tous les défauts de son père , sans avoir une
seule de ses rares qualités. Ses tableaux , d'ailleurs , ne
sont pas très-nombreux; les meilleurs, et ils ne sont pas

bons, sont le Saint Bruno du Louvre et Jupiter et Mer-
cure chez Philémon et Baucis (musée de Tours).

Paul Mantz.

RESTRICTIFS (Droits). Voyez Douanes, Prohi-

bitif (Système), Prohibition, et Protection.

RESTRICTION (Jurisprudence). Voyez Réduction.

RESTRICTION MENTALE, reservatio menta-
lis. On appelle ainsi la réserve d'une partie de ce que l'on

pense, pour induire en erreur celui à qui l'on parle. Partout

et toujours on a vu des hommes plaçant la main sur leur

cœur pour attester et jurer la vérité de ce qu'ils disaient,

penser tout le contraire, et mettre leur conscience en repos

au moyen de quelque subtilité ou réserve mentale. Rien

évidemment de plus contraire à la morale; cependant, les

jésuites sont accusés d'avoir autorisé ces mensonges, surtout

quand il s'agissait des intérêts de leur ordre. En diploma-

tie et en politique, les restrictions mentales sont chose or-

dinaire; et ceux qui en usent n'ont certes pas cru néces-

saire de lire préalablement les casuistes de la Société de

Jésus; c'est chez eux une inspiration toute naturelle.

RÉSULTANTE, terme de dynamique. Voyez Force
(Mécanique).

RÉSURRECTION (du latin resurgere, se relever),

retour à la vie avec le même moi individuel, et dans les

mêmes organes matériels qu'auparavant. En ce sens, la

résurrection ne peut être que le fait d'un miracle, comme
on en vit beaucoup dans l'origine du christianisme. Jésus-

Christ en a opéré trois, entre lesquelles la résurrection de

Lazare est regardée comme la plus éclatante. C'est en l'hon-

neurde la résurrection deJésus-Christ lui-même, fait prouvé

par les témoignages les plus irréfragables et qui raffermit

invinciblement la foi ébranlée des apôtres en sa mission di-

vine
,
que se célèbre encore aujourd'hui la fête de Pâq ue s.

La résurrection des morts est une croyance commune
aux Juifs et aux chrétiens. Toutefois, cette idée demeura

étrangère aux Juifs jusqu'à la captivité de Babylone, et ils

pensaient qu'après la mort les âmes des bons et des mauvais

descendaient dans les ténèbres du monde souterrain (scheol),

où elles sommeillaient sans vie et sans conscience. C'est à

l'époque de l'exil qu'ils connurent la doctrine de Zoroastre.

Ils se l'approprièrent et établirent alors que ceux qui mou-

raient martyrs pour l'adoration du vrai Dieu et de sa loi ne

descendaient point dans le monde souterrain , mais , comme
Enoch et Elie, allaient droit à Dieu en reprenant leur corps

primitif, et étaient transfigurés. Ces idées se retrouvent éga-

lement dans le Nouveau Testament, à l'égard des premiers

martyrs. Les pharisiens et très-certainement aussi les doc-

teurs de la loi croyaient, au rapport de Josèphe,que les

âmes des hommes pieux obtenaient pour récompense de quit-

ter le monde souterrain et de renaître comme hommes avec

de nouveaux corps; ce qui explique les questions adressées

à Jésus-Christ dans saint Matthieu (13, 16 et suiv. ), dans

saint Luc (9,19) et saint Jean (1,21). Les Sadducéens n'ad-

mettaient point cette résurrection. Mais l'on rattacha aussi

ce dogme à l'attente durègnedu Messie; et l'on pensa que les

justes décédés seraient réveillés d'entre les morts au moment
où commencerait le règne du Messie.qu'ils régneraient avec lui

(première résurrection ) , et qu'à la fin de ce règne aurait lieu

la résurrection générale (la seconde) des bons et des méchants,

ainsi que le jugement par suite duquel les bons seraient

admis dans le ciel à partager la vie éternelle avec le Christ,

tandis que les méchants seraient précipités dans l'enfer.
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L'Église rejeta plus tard cette première résurrection, comme
une idée juive, et n'admit comme dogme que la seconde

,

c'est-à-dire la nouvelle animation à la lin des choses des

corps des morts et leur réunion nouvelle et perpétuelle avec

lésâmes. Toutefois, cette doctrine rencontra des adversaires

dès les temps des apôtres, ainsi que plus lard au sein de
l'Église, et même à l'époque de la Réformation. Ce dogme
appartient en réalité à la doctrine de la rémunération, et

non à celle de l'immortalité de l'Ame, avec laquelle elle n'est

point identique. C'est une idée préparatoire, une idée de

transition à Il'idée de l'immortalité, parce qu'elle pose l'im-

portant principe qu'après la mort l'aine doit aller au ciel et

y revêtir un nouvel organe pour la perception du monde
des sens.

On dit figurément : C'est une résurrection, une vraie

résurrection, d'une guérison inopinée, surprenante.

RÉSURRECTIONNISTES, resurrection-men. On
appelle ainsi en Angleterre les individus qui déterrent les

cadavres pour les vendre à des anatomistes. Le préjugé qui

règne dans ce pays et empêche de livrer à la dissection le

corps de ses proches a rendu de plus en plus difficile aux

anatomistes de se procurer des sujets pour leurs travaux de

dissection; et il en est résulté que le vol des cadavres

est devenu une véritable industrie. Le prix des sujets a

toujours été en augmentant avec le besoin de plus en plus

grand d'instruction générale; et la valeur des cadavres, qui

avait commencé par être de 2 liv. st. (50 fr.), ayant

successivement monté jusqu'à 16 liv. st. (400 fr.), l'immo-

rale industrie du vol de cadavres prit un essor incroyable.

Les resurrection-men volaient surtout les cadavres des

individus morts dans les hôpitaux, parce que leurs tombes

creusées moins profondément étaient aussi l'objet d'une sur-

veillance moindre. Souvent l'appât du gain porta des in-

dividus à commettre des assassinats rien (pie pour se pro-

curer des cadavres (voyez Bcrke). Une loi spéciale a fini

par prononcer de six à douze mois de prison contre le vol

des cadavres. Une mesure plus efficace pour arriver à la sup-

pression de cet abus, c'a été l'acte du parlement qui, en 1 828,

a permis de livrer aux amphithéâtres d'anatomie les corps

d'individus morts dans les hôpitaux ou les prisons qui ne

seraient pas réclamés par leurs proches. Depuis lors le

nombre des crimes de cette espèce a beaucoup diminué.

En 1831, cependant, on vit encore à Londres un certain

Bishop voler des enfants pour les assassiner et vendre leurs

cadavres à déjeunes étudiants en médecine.

RETABLES, motifs d'architecture religieuse qui servent

de décoration aux aulels de nos églises catholiques. Le
marbre, la pierre, le stuc et le bois sont les matériaux em-
ployés à ces sortes de constructions, qui en Italie et en
Espagne sont parfois des œuvres importantes, et dans l'exé-

cution desquelles les architectes, les peintres et les sculpteurs

ont rivalisé de génie. Les retables sont le plus souvent
d'une ordonnance très-riche, et de plusieurs styles mélan-
gés : ainsi, les colonnes , corniches , entablements qui les

composent, etc., sont, au gré des artistes, de tel ou tel

ordre, et accompagnés d'un choix d'ornements qui peut
varier à plaisir, pourvu qu'il soit d'un effet harmonieux.

11 y a dans l'ensemble de tout retable un détail distinct

,

qu'on appelle contre-retable; c'est le fond placé au-dessus
de l'autel , en manière de panneau ou de lambris, dans lequel

on enchâsse un tableau, un bas-relief ou une statue, et contre
lequel sont adossés le tabernacle et les petits gradins.

Il est à remarquer que les maîtres autels, toujours isolés,

ne sont pas surmontés de retables, parce que ces décora-
tions n'ont été inventées que pour servir de revêtement aux
murs contre lesquels sont appuyés les autels des chapelles

latérales d'une église.

Les retables n'ont rien de commun avec l'art chrétien

ou gothique ; ils sont tous exécutés dans une style moderne
et quasi païen : ce n'est qu'au temps de la renaissance qu'on
les voitapparaitre et figurer dans l'ornementation des églises.

Tendant les deux dernier?, siècles, ces ouvrages d'architec-
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ture furent en grande vogue; mais la variété plutôt que
le bon goût caractérise les nouvelles formes que leur don-
nèrent les capricieux artistes d'alors. Nous ne voyons dans
les édifices religieux modernes que les retubles des chapelles

latérales de La .Madeleine qui méritent d'être cités avec éloge :

ils sont riches, mais d'un style lourd et par trop païen.

Le plus beau retable que nous ayons à Paris est celui de
la chapelle de la Vierge, à Saint-Sulpice : il fut exécuté sur
les dessins de l'architecte De Wailly. On voit aujourd'hui
au musée des Thermes le retable d'or donné à la cathé-
drale de Baie par notre roi Henri II ; il a fourni à M. Pros-
per Mérimée la matière d'une notice insérée dans le Moni-
teur du 20 juin 1854. A. Filliolx.

RETENTION ( Droit de). On appelle ainsi le droit en
vertu duquel le détenteur d'un objet qu'il est tenu de re-

mettre à un tiers peut cependant en conserver la possession

jusqu'à ce qu'il ait été indemnisé de certaines avances ou
dépenses qu'il a faites dans l'intérêt de cet objet.

RÉTENTION D'URINE, maladie dont le principal

caractère est un défaut plus ou moins complet d'évacuation

d'urine. Un sentiment de pesanteur vers l'anus accompagne
de fréquentes envies d'uriner; des douleurs, qui se propa-

gent le long du dos , et qui augmentent lorsque le malade
marche ou lait quelque effort, amènent souvent une lièvre vio-

lente. La rétention d'urine est un accident grave : lorsqu'elle

persiste, la vessie, distendue, perd son ressort; son tissu

peut se déchirer et l'urine s'épancher dans les parties en-

vironnantes. Celte maladie, lorsqu'elle est prise à temps et

qu'elle ne provient pas d'une paralysie complète de la vessie,

cède fréquemment à l'usage des sondes de gomme élastique

et à l'emploi des bains. La rétention d'urineest souvent causée

par l'âge; souvent aussi, elle est le produit d'une altération

de la moelle épinière, l'effet d'un rétrécissement du canal de
l'urètre, ou la suite d'habitudes vicieuses.

RETENUE, en termes de finance et de droit , se dit de

ce qu'on retient sur un traitement, un salaire, ou sur une
rente, en vertu d'une loi ou d'une convention. Avant la loi

du 5 septembre 1807 , les débiteurs des rentes constituées

étaient autorisés à faire la retenue du cinquième de la rente

en représentation de la contribution foncière payée par eux

,

à moins que par le titre constitutif la rente ne fût déclarée

exempte de retenue. Cette retenue n'existe plus aujourd'hui

,

à moins qu'elle n'ait été formellement stipulée dans le titre.

Dans les lycées et collèges , on dit d'un écolier qu'il est

en retenue quand pour quelque faute on l'empêche de

sortir ou de prendre part à une récréation.

RETENUE ( Morale ). Voyez Circonspection.

RETHEL, ville de France, chef-lieu d'arrondissement

dans le département des Ardennes, à 50 kilomètres de Mé-
zières, sur la rive droite de l'Aisne, avec une population

de 7,500 habitants, un tribunal civil, une chambre consul-

tative des manufactures , un conseil de prud'hommes, un

collège, une caisse d'épargne, une maison de correction,

une typographie. On y trouve de nombreuses fabriques de

tissus de laine, flanelle, mousseline-laine, mérinos, drap,

des filatures de laine peignée et cardée, des fabriques de

laine et de cachemire peignés , des ateliers de construction

de machines et de mécaniques spéciales à l'industrie des

laines, des tanneries, des fabriques de savon gras et d'huile,

une fonderie de fer et de cuivre. C'est une ville très-an-

cienne, et qui doit son origine à un fort ou caslrum bâti

par hs Romains ; une grosse tour très-élevée, dont on voit

encore les ruines , parait en avoir fait partie : elle est mal

bâtie, et ne renferme aucun monument. Bethel fut prise

en 1053 par les Espagnols, qui en furent chassés la même
année par le maréchal du Plessis-Praslin, mais qui s'en em-
parèrent de nouveau en 1654. Peu de mois après Turenne

les força de capituler.

RETIAIRES, gladiateurs dont l'art consistait à

envelopper leurs adversaires avec un filet (rete) et à les

tuer a_sec un trident.

RÉTICENCE, figure de rhétorique
,
qu'on appelle
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aussi souvent interruption ,
par laquelle on s'interrompt

brusquement, mais de maniera a laissée très-hien com-

prendra ce qu'on affecte de taire. Cette ligure exprime quel-

qnefois très-énergkraement la colère «t ^indignation. Tout

le monde connatt le fameux qvosego... que Virgile met dans

la bouche de Neptune haranguant les vents mutines ; c'est

un des plus heureux modèles de réticence. Mais nous en

pouvons citer aussi de beaux exemples dans notre langue.

Athalie dit au grand prêtre Joad :

Kn l'appui de ton Dieu tu t'étais reposé;

De Ion espoir frivole es-tu désabusé ?

Il lame en mon pouvoir et ton temple et ta vie.

Je devrais sur l'autel où ton bras sacrifie

Te..., mais du prix qu'on m'offre il faut me contenter.

La réticence est une figure fort adroite , en ce qu'elle fait

entendre non-seulement ce qu'on ne veut pas dire, mais

souvent beaucoup plus qu'on ne dirait. Telle est la réticence

suivante dans le rôle d'Agrippine de la tragédie de Britan-

nicus :

J'appelai de l'exil, je tirai de l'armée

Et ce même Sénèque et ce même Burrhus

Qui depuis... Home alors estimait leurs vertus.

Dans la conversation , l'esprit de médisance et de dénigre-

ment emploie fréquemment la réticence avec une adresse

et une perfidie qui manquent rarement leur effet. « La ma-

lignité et la haine, dit La Harpe, ont bien connu tout ce

que pouvait la réticence par le chemin qu'elle fait faire à

l'imagination : aussi n'ont-elles point d'armes mieux affilées

ni de traits plus empoisonnés. C'est la combinaison la plus

profonde de la méchanceté de savoir retenir ses coups et

de les porter par la main d'autrui , et malheureusement

c'est aussi la plus facile. Rien n'est si aisé et si commun que

de calomnier à demi-mot, et rien n'est si difficile que de

repousser cette espèce de calomnie ; car comment répondre

à ce qui n'a pas été énoncé? »

RÉTIF de La BRETONNE (Nicolas-Edme), l'un des au-

teurs les plus féconds, les plus originaux, mais aussi les

plus décriés du dernier siècle, naquit à Sacy, près d'Auxer-

re, en 1734, d'honnêtes cultivateurs. Il eut son frère

;:iné, honnête ecclésiastique, pour premier maître de gram-

maire française et latine; mais son esprit trop précoce,

son imagination ardente et son caractère indomptable

,

rendirent son éducation incomplète. Une intrigue amou-
reuse qu'il eut à quinze ans dans son village , et qui pou-

vait avoir des suites fâcheuses , força ses parents de le

placer à Auxerre pour y apprendre l'état d'imprimeur. Il y
séduisit la femme de son maitre , fut chassé, et, n'ayant pu
retourner dans sa famille, vint à Paris, où il ne tarda

pas à tomber dans la misère, se livra à des liaisons et à

des habitudes crapuleuses , exerça plusieurs métiers hon-
teux, et trouva enfin de l'ouvrage dans une imprimerie. Il

'ommença alors à publier des romans qui obtinrent une cer-

taine vogue, parce qu'à travers des fautes d'ignorance et

de mauvais goût on y trouve de la verve, du naturel et de
la sensibilité. Fier de ses succès, il se crut un homme supé-
rieur, et quitta l'imprimerie pourmettre au jour tout ce qu'il

avait pensé , vu ou appris , mais sans renoncer à sa vie dé-

sordonnée , sans cesser de fréquenter les petits spectacles
,

les tavernes et les lieux de débauche : il y cherchait des
sujets de composition, qu'il traitait avec une inconcevable
rapidité. Après vingt-cinq ans d'un mariage mal assorti , il

se sépara scandaleusement de sa femme. La désobéissance
de sa fille aînée, qui avait épousé malgré lui un homme
méprisable, ses malheurs et les turpitudes de son gendre lui

fournirent le sujet de plusieurs romans, où il ne rougit pas
de se mettre lui-même en scène, comme il l'avait fait déjà,

se sacrifiant ainsi avec sa famille, disait-il, à l'instruction

de ses concitoyens. Rétif vit avec peine la révolution île 1789,
qu'il se vantait pourtant d'avoir préparée par ses écrits.

Hem banqueroutes qu'il essuya et les nombreuses contre-

façons de ses ouvrages lui firent haïr le nom eau régime

,

qui lui semblait tolérer de tels abus. Dénoncé par son gen-
dre pour ses opinions politiques, poursuivi souvent par la

populace a coups de pierres, mande chez le commissaire de
son quartier, il fut foi ce de rentrer comme ouvrier dans une
imprimerie. Sa femme avant été assassinée, en 1793, par
son gendre , il se remaria l'année suivante avec une femme
de soixante-trois ans, qu'il aimait dès sa première jeunesse.

Il fut compris pour 2,000 francs, en 1795, parmi les gens
de lettres auxquels la Convention accorda des secours.

Quand ses infirmités l'empêchèrent d'écrire, il obtint un
emploi subalterne dans une administration , et mourut ou-
blié, en 1806, à soixante-douze ans. Dans ses dernières an-

nées, il reçut des bienfaits de la comtesse Fanny Beau-
harnais; mais il aimait trop son indépendance pour con-

sentir à être son commensal, comme l'avait été Dorât,
comme l'était encore Cubières-Palmezeaux. Quoique Rétif

écrivit pour le peuple, il avait tout à la fois l'orgueil per-

sonnel et provincial. Il se vantait de compter parmi ses

ancêtres des Cœur-de-Lion , des Courtenay, etc. Faisant

allusion à la signification latine de son nom , il se disait

issu de l'empereur Pertinax.

Rétif de La Bretonne a écrit près de 250 volumes. Il n'a

pas seulement fait des romans et des ouvrages dramatiques
,

il a en la prétention d'être moralisteet législateur. II a publié

entre autres : Le Pomographe, ou idée d'un honnête homme
sur un projet de règlement pour les prostituées ( 1770 ) ;

cet ouvrage, où l'auteur propose de donner une position

sociale aux filles publiques, est encore recherché; Le Mi-

mographe, ou théâtre réformé ( 1770 ) ; Le Gynographe
,

ou la femme réformée (1777); L'Andrographe ou An-
thropographe, ou l'homme réformé ( 1782 ) ; Le Thesmo-
graphe, ou les lois réformées (17S9). Ces cinq livres,

publiés sous le titre commun à' Idées singulières, devaient

être suivis d'un sixième , Glossographe , ou projet de ré-

forme de la langue, qui heureusement n'a jamais vu le

jour. L'auteur s'est borné à donner dans quelques-uns de

ses ouvrages un échantillon de son orlhographe baroque.

Le roman le meilleur, le plus décent de Rétif de La Bre-

tonne, c'est La Vie de mon Père. Celui qui a eu le plus

de vogue, c'est Le Paysan perverti, qui contient, dit-on,

une partie de ses propres aventures, et dont La Paysanne
pervertie est la suite. Dans Les Contemporaines (42 vol.),

dans Les Nuits de Paris ( 14 vol.) , dans Les Provinciales

(qui en forment 1 2), l'auteur a mérité le reproche d'avoir divul-

gué des anecdotes scandaleuses, où à des noms méprisables

il a accolé ceux de plusieurs femmes du grand monde , dont

quelques-unes moururent de chagrin d'avoir vu révéler des

erreurs de jeunesse que leurs remords avaient expiées. Nous
croyons inutile de rapporter ici les titres de ses autres ro-

mans; la plupart, publiés sous le voile de l'anonyme ou du

pseudonyme, obtinrent de |a vogue, surtout dans les pavs

étrangers, où on les regardait comme un tableau fidèle des

mœurs de Paris, tandis qu'ils ne peignent le plus sou-

vent que les turpitudes des basses classes. Les détails obs-

cènes qu'ils contiennent ont fait croire que la police
,

qui

en autorisait la publication , n'y était pas étrangère. On l'a

surnonimé le Rousseau du ruisseau. H. Audiffket.

RETINE. Voyez Œil et Optique (Nerf).

RETIRATION, terme de typographie. Voyez Presse,

p. 66.

RETONDEURS. Voyez Écorciieurs et Grandes Com-

pagnies.

RETORSION (du latin retorsio, dérivé de reiorquerer

rétorquer ), terme de dialectique par lequel on désigne l'em-

ploi que l'on fait contre son adversaire, des raisons, des

arguments , des preuves dont il s'est servi. Certains écono-

mistes s'en servent aussi pour désigner les mesures nuisi-

bles aux intérêts des sujets d'une puissance étrangère qu'un

État adopte par esprit de réciprocité et comme juste appli-

cation de la loi du talion
,
pour des mesures analogues que

cette même puissance étrangère a cru devoir prendre et

qui lèsent les intérêts de ses voisins. La rétorsion a beaiu



384

coup de ressemblance avec les représailles; elle n'en

diffère que par un caractère moins franchement hostile et

«'excédant jamais d'ailleurs les limites de la stricte légalité.

RETORTE. Voyez Cornue.

RETOUR. Au propre , c'est l'action de revenir sur ses

pas, de retourner au lieu d'où l'on était parti. Au figuré
,

ce. mot entre dans une feule de locutions. Ainsi, l'on dit :

Etre sur le retour, pour exprimer que l'on commence à

vieillir, comme si l'on revenait alors sur ses pas; cette lo-

cution s'est appliquée surtout à la beauté qui s'enfuit. Faire

un retour sur soi-même, c'est scruter sa propre conduite

pour retourner à de meilleures voies. Pris au pluriel, il se

dit des vicissitudes de la fortune et aussi des ressources de

l'adresse et de l'habileté. En termes de vénerie, on appelle

retours du cer/la ruse de l'animal qui, pour faire perdre

ses voies, retourne sur ses premières traces.

Dans la langue du droit on connaît le droit de retour

(voyez l'article suivant) et l'esprit de retour. On consi-

dère l'esprit de retour par rapport aux établissements faits

à l'étranger, qui produisent aux yeux de la loi des effets di-

vers, suivant que l'on suppose qu'ils ont été formés ou non

par les nationaux avec l'intention de retourner un jour dans

leur patrie. Si l'établissement a un caractère permanent , si

des circonstances qui l'ont accompagné on peut induire la

volonté formelle d'abandonner la patrie, on dit qu'il a été

fait sans esprit de retour, et il entraîne alors aux yeux de

Ja loi française l'abdication de la qualité de français. Les

établissements de commerce ne peuvent jamais être consi-

dérés comme ayant été faits sans esprit de retour.

On donne aussi le nom de retour ou de s ou lie, en ma-
tières de partage, à ce qui est fourni par l'un des coparta-

geants à l'autre en rentes ou en argent , à titre de compen-
sation de l'inégalité des lots en nature.

En matières de commerce, on appelle retour le renvoi

qui est fait après protêt d'une lettre dechange,du
lieu sur lequel elle était tirée à celui d'où elle était tirée; et

compte de retour celui qui contient la liquidation des sommes
dues à cette occasion, lesquelles se composent du principal

de la lettre de change, du prix du change et des frais de pro-

têt, commission de banque, courtage, timbre et ports de let-

tres. Le Code de Commerce (art. 180- 182; indique les forma-

lités qui doivent y être observées et ses effets relativement

aux tireurs et endosseurs. Il peut être fait plusieurs comptes
de retour sur une même lettre de change. L'indication de

retour sans frais se place souvent au bas d'une lettre

de change ou de tout autre effet de commerce transmissible

par la voie de l'endossement ; elle a pour but d'éviter des

frais et des poursuites en cas de non-payement. Elle dis-

pense le porteur du protêt et lui fait même une loi de son

omission.

i RETOUR ( Droit de ). C'est le droit en vertu duquel un
donateur rentre dans la possession des objets par lui donnés
en cas de prédécès du donataire et de ses descendants. On
distingue le retour conventionnel et le retour légal.

Le droit de retour conventionnel est celui qui est stipulé

dans l'acte de donation soit pour le cas du prédécès du do-

nataire seul, soit pour le cas du prédécès du donataire et de
ses descendants. Il ne peut avoir lieu qu'au profit du do-
nateur seul

; cette prescription de la loi a pour but d'éviter

qu'on n'élude les dispositions qui prohibent les substi-
tutions. L'effet du droit de retour conventionnel est de
résoudre toutes les aliénations des biens donnés, et de
faire revenir au donateur les biens francs et quittes de toutes

charges et hypothèques, sauf néanmoins l'hypothèque de
la dot et des conventions matrimoniales de la femme du
donataire, si les autres biens de ce dernier ne suffisent pas,

et encore dans le cas seulement où la donation lui a été
faite par le même contrat de mariage duquel résultent ces
droits et hypothèques. L'action pour exercer le droit de
retour conventionnel dure trente ans. à partir du jour où
il s'est ouvert.

Le droit de retour légal est celui en vertu duquel les as-
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cendants succèdent à l'exclusion de tous autres, aux choses
mobilières ou immobilières par eux données à leurs enfants
ou descendants décédés sans postérité , lorsque les biens
ilonnés se retrouvent en nature dans la succession. Si les

objets ont été aliénés, les ascendants recueillent le prix qui
peut en être dû ; ils succèdent aussi à l'action en reprises
que pourrait avoir le donataire. Le droit de retour légal
on de réversion a été établi , dit la loi romaine

,
pour épar-

gner aux ascendants le désagrément de supporter la perle
de leurs enfants et du bien dont ils s'étaient dépouilles en
leur faveur, et pour ne pas refroidir leur bienfaisance par la

crainte de cette double privation. Il a lieu à titre de succes-
sion

, d'où la conséquence que les objets retournent à l'as-

cendant grevés des charges et hypothèques créées par le do-
nataire durant sa vie. Par suite de sa qualité d'héritier l'as-

cendant devient obligé aux dettes, et doit avoir la précau-
tion de n'accepter que sous bénéfice d'inventaire, s'il

veut éviter d'en payer au delà de la valeur de l'objet re-

couvré. Lorsque l'ascendant est en concours avec d'autres
héritiers, il commence par prélever les objets donnés et par-
tage ensuite dans le surplus suivant ses droits.

RÉTRACTATION ( de iterum tractare, traiter de
nouveau). C'est dans ce sens que saint Augustin a intitulé

un livre Rétractations , ce qui ne veut pas dire qu'il se

soit rétracté ou dédit , mais qu'il a traité une seconde fois
la même matière.

La rétractation pourtant, en général, est plutôt un acte,

un discours, un écrit contenant le désaveu formel de ce qu'on a

fait, dit ou écrit précédemment : Rétractation publique,

volontaire, forcée ; Signer une rétractation ( voyez Palino-

die ). Ce mot s'applique aujourd'hui spécialement, en juris-

prudence, à l'action de révoquer un jugement rendu par

défaut.

RÉTRACTER. Voyez Dédire.

RETRAIT (du latin retrahere, retirer). Dans son ac-

ception vulgaire , ce mot indique la diminution de volume
du mortier, de la terre, et autres corps humides, lorsqu'ils

sont secs, et des métaux lorsqu'ils se refroidissent après la

fusion.

En termes de droit, c'est l'action de reprendre un bien

qu'on avait aliéné. Anciennement on comptait un grand

nombre de retraits, par exemple :

Le retrait féodal ou seigneurial , droit que la cou-

tume donnait au seigneur de retirer et de retenir, par puis-

sance de fief , le fief mouvant de lui , lorsque ce fief avait

été vendu par son vassal, en remboursant a l'acquéreur le

prix de son acquisition et les coûts loyaux. On l'appelait

aussi prelation et retenueféodale.

Le retrait lignager , action par laquelle, en cas de vente

d'un héritage, les parents de la ligne d'où provenait cet hé-

ritage pouvaient le retirer des mains de l'acquéreur en lui

en remboursant le prix dans un délai fixé et à la charge

d'observation de certaines formalités.

Le retrait conventionnel ou coulumier, qui s'exerçait

en vertu de la faculté conventionnelle de réméré.

Tous ces droits, qui avaient leur principe dans le système

féodal , ont disparu avec la féodalité.

LeCodeCivilne reconnaît plus que trois sortes de retraits :

leretrait conventionnel, qui résulte, comme nousvenons de>

le dire, d'une convention spéciale stipulée dans le contrat de

vente ( voyez Rachat
) ; le retrait de droits litigieux, qui

est la faculté accordée par l'article 1699 du Code Napoléon

à celui contre lequel on a cédé un droit litigieux de s'en

faire tenir quitte par le cessionnaire en lui remboursant le

prix de la cession ; enfin, le retrait successoral , consacré

par l'article 841 du Code , et qui consiste dans la faculté ac-

cordée aux héritiers ou à l'un d'eux , d'écarter du partage

toute personne , même parente du défunt, si elle n'est pas

son successible ,
qui s'est rendue cessionnaire d'une part

de l'héritage, en lui remboursant le prix de la cession.

RETRAITE (du latin retrahere, retirer). C'est l'ac-

t ;on de se retirer. Ce mot se dit en morale de la séparation
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tlu tuoatie pour mener ehei soi une vie tranquille et privée.

Ou demaude quand cette retraite doit se faire. Ce n'est pas

dans la force de l'Age , où l'on peut servir la société et rem-

plir un poste qu'on occupe avec fruit , mais quand la vieil-

lesse vient graver ses rides sur notre front : c'est là le vrai

temps de la retraite ; il n'y a plus qu'a perdre à se montrer

dans le mon. le, à rechercher des emplois et a taire voir sa

décadence. Le public ne se transporte pas a ce que vous

ave/ été : c'est un travail et une justice qu'il ne rend guère \

51 ne s'arrête qu'au moment présent et ne. voit que votre in-

capacité. Avons donc aiors le courage de nous rendre heu-

reux par des goûts paisibles et convenables à notre état. Il

faut savoir se retirer à propos ; il conviendrait même que

notre retraite fût un choix du cœur plutôt qu'une nécessité.

Cll
er DE J.UCOLRT.

Par extension, retraite signifie aussi le lieu où on se

relire : J'irai le visiter dans sa retraite; et ligurément

un refuge : Ce lieu sert de retraite aux animaux sauvages;

Donner retraite à quelqu'un. Ce mot se dit encore d'un em-

ploi tranquille , d'une pension, d'une récompense accordée à

quelqu'un qui se retire du service militaire ou administratif.

La retraite du soir, qui s'annonce ordinairement aux mi-

litaires par le son du tambour , de la trompette ou du clai-

ron, se fait dans les ports de l'État au moyen de ce qu'on

appelle le coup de canon de retraite
,
qui indique plus par-

ticulièrement le commencement du service de nuit , dont la

(in s'annonce également à la pointe du jour par un autre

coup de canon, celui de diane.

Retraite est aussi dans plusieurs arts et métiers synonyme

de retrait.
Retraite, en architecture, se dit de la diminution pro-

gressive d'épaisseur d'un mur, à mesure qu'il s'élève, ou

plutôt de l'angle que forme le plan d'une construction légè-

rement inclinée en arrière avec la verticale du lieu. Un mur
fait ainsi souvent retraite sur son empattement; et en gé-

néral toute partie est en retraite d'une autre quand elle

est en dedans du plan de cette dernière.

RETRAITE [Art militaire). Rigoureusement parlant,

tout mouvement d'un corps de troupes en arrière de son

front est une retraite; mais dans la langue stratégique, on

ne donne ce nom au mouvement en arrière d'un corps d'armée

que lorsqu'il s'étend au moins à une marche de distance.

De toutes les opérations de la guerre, une retraite est la

plus délicate et la plus difficile; et ses difficultés augmen-

tent à mesure qu'elle se prolonge. Tout mouvement rétro-

grade en présence de l'ennemi a pour effet naturel d'aug-

menter la confiance et l'audace de cet ennemi , en même
temps qu'il inquiète et intimide nos propres troupes. Jl en

resuite une cause de désordre, qui elle-même ne peut que
tendre à augmenter successivement et à amener la désorga-

nisation de notre armée. Le danger est plus imminent si la

retraite a lieu après une bataille perdue, parce qu'alors il y
a non-seulement dans l'armée vaincue le découragement de

la défaite , mais encore un commencement de dé-organisa-

tion. Si 'a poursuite de l'ennemi est vive et soutenue, le

temps et ves moyens de réorganisation manquent. Mais même
lorsque la retraite est causée par les manœuvres de l'ennemi,

ou qu'elle est faite dans le dessein d'éviter une bataille, si

elle se prolonge, les conséquences en sont toujours désa-

vantageuses. Dans le premier cas, il est évident que l'ennemi

aura gagné sur nous des avantages de position qui nous

menacent; que pour nous dégager nous serons contraints

à des sacrifices , et que pendant ce temps même , s'il est

entreprenant, il aura regagné de nouveaux avantages, en

sorte que nous serons obligés de suivre l'impulsion, ou, si

nous voulons l'arrêter, de livrer une bataille avec des chances

désavantageuses. De même, si nous nous retirons pour éviter

une bataille, nous risquons de nous placer dans une situation

[•ire que si nous l'eussions livrée et perdue; car si la vic-

toire a été disputée avec vigueur, il est très-probable qu'elle

aura assez affaibli l'ennemi pour que sa poursuite ne puisse

être ni vive ni soutenue. Nous lui donnerions donc gratui-
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tement des avantages qu'il n'aurait pas eus. Il ne faut dès
lors pas s'étonner si , tandis que l'histoire présente un grand
nombre de batailles gagnées par une armée inférieure, on
n'y voit qu'un bien petit nombre de retraites qu'on puisse

citer comme modèles, car une retraite sans bataille est d'au-
tant plus désavantageuse qu'elle sera nécessairement forcée.

On marche toujours plus lentement en retraite, parce que
tout ce qu'on laisse en arrière étant perdu, nous sommes
obligés de tout rallier et de proportionner notre marche à
celle de ce qu'il y a de plus lent dans notre armée; que
nous sommes forces de nous éclairer, atin de n'être pas sur-

pris par des mouvements de liane : il en résulte que nous
sommes rarement dans la possibilité de choisir nos positions

de halte. D'un autre coté, comme celui qui avance couvre

ce qui est derrière lui , il n'est pas gêné dans sa marche : ce
qu'il laisse momentanément en arrière peut facilement le

rejoindre; il ne s'éclaire qu'en avant et sur les lianes, ce

qui ne le retarde pas. Il ne peut donc manquer de nous at-

teindre que par sa propre faute, et il doit se trouver le maître

de choisir le terrain où il nous forcera à combattre.

On peut distinguer deux espèces de retraites , l'une qui

rentre dans la classe des manœuvres stratégiques, et l'autre

qui est un mouvement rétrograde simple et prolongé. Si

,

par une cause quelconque , la position que nous occupons

cesse d'être bonne, c'est à-dire de nous donner des avan-

tages sur notre adversaire, il n'y a que deux manières de

remédier à cet inconvénient : livrer bataille ou changer de

position. Si celle qui doit nous donner les avantages que

nous cherchons est en arrière de notre front, nous ferons

un mouvement rétrograde pour nous y placer. Lorsque cette

nouvelle position n'est qu'à deux ou trois marches , tout

au plus quatre, de celle que nous occupons, la retraite que

nous faisons peut ne présenter aucun danger, parce qu'il

nous est facile de dérober une marche à l'ennemi, qui ne

pourra nous atteindre que lorsque nous serons -placés. Si

,

au contraire, cette position où nous devons pouvoir livrer

avec succès une bataille, s'il le faut, est plus éloignée de

nous , et que la retraite se prolonge pour y arriver, nous ne

pouvons guère éviter de tomber dans les inconvénients que

nous avons signalés ci-dessus. La retraite de Jourdan en

1796, des bords de la Naab jusque sur la Lahn, appartient

à ce dernier genre , et peut servir de preuve à ce que nous

venons d'avancer.

Un livre qui a fait assez de bruit , l'Esprit des Systèmes

de Guerre moderne de Lulow, donne sur les retraites des

règles que nous nous contenterons d'appeler originales. 11

est facile de se convaincre en lisant ce livre, qui renferme

au reste de fort bonnes choses
,
que l'auteur, quoique ho-

monyme d'un général assez médiocre, n'était pas militaire.

Nous laisserons donc reposer les règles de retraite qu'il

veut établir, avec les leçons théoriques qui impatientaient

tant Annibal à la cour d'Antiochus. Nous croyons qu'il est

impossible d'établir des règles méthodiques d'exécution

,

et moins encore de les figurer géométriquement, relative-

ment aux retraites , parce que ce problème repose sur une
foule d'éléments variables, non-seulement d'un lieu à l'autre,

mais souvent même d'un instant à l'autre. On ne peut ici

que tracer quelques principes généraux, qu'il ne faut point

perdre de vue, mais dont l'application, mobile comme les

circonstances qui peuvent se présenter, dépend de l'appré-

ciation du générai d'armée, et par conséquent de ce qu'on,

peut appeler son génie militaire.

1° Il faut avoir ses troupes sous la main , de manière à

pouvoir toujours
,
quelque mouvement que fasse l'ennemi

,

opposer lo fort au faible, c'est-à-dire être au moins assez

fort au point menacé. 11 n'est cependant pas nécessaire pour

cela de rester pelotonné : ce serait un mal
,
parce qu'en no

couvrant que l'espace qu'on occupe , on finirait par s'y

trouver comme bloqué; mais il faut savoir calculer avec

justesse les mouvements possibles à l'ennemi, et propor-

tionner les distances de nos corps entre eux , et l'étendue

du terrain que nous occupons au temps qu'il faudrait «j
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l'ennemi pour se concentrer ea forces sur un point de notre

ligne, de manière à pouvoir prévenir et à ne jamais être

prévenus.

2° Nous avons déjà dit qu'une retraite ne peut jamais se

prolonger au delà de peu de jours sans ébranler le moral

des troupes , augmenter progressivement les pertes, et com-

promettre l'armée qui y est contrainte, en multipliant les

éléments de dissolution.

3° Nous avons également vu qu'une bataille perdue, si

elle avait été vivement disputée
,
pouvait affaiblir l'ennemi

assez pour retarder sa poursuite , ou au moins l'obliger à la

mesurer, et nous laisser le temps de mieux régler nos mou-

vements. Il résulte de ces considérations qu'on pourrait

poser les principes généraux des retraites d'armée de la

manière suivante : Dans quelque position qu'on se trouve

,

tant qu'on n'a pas remporté une victoire décisive , il faut

être
,

pour ainsi dire, échelonné derrière soi par une série

de positions avantageuses, à deux ou trois marches l'une

de l'autre, désignées à l'avance, et en quelque sorte pré-

parées à recevoir une année. La chose peut être facile, parce

que ces positions peuvent être celles où sont échelonnés

les magasins et dépôts qui doivent exister sur nos commu-
nications.

Il faut que chaque mouvement de retraite ne nous con-

duise qu'à la position la plus prochaine, et le plus possible

en dérobant une marche.

Dans une de ces positions , où il est possible de multiplier

les moyens matériels de défense, afin de ménager les dé-

fenseurs, et qui soit une des plus rapprochées du point de

départ, il est utile de livrer une bataille, surtout si l'on

s'applique encore plus à augmenter la perte de l'ennemi qu'à

remporter une simple victoire de champ de bataille. Si l'on

réussit, môme en perdant une ou deux batailles de ce genre,

il sera possible de poser un terme à la retraite; mais pour

cela il faut savoir évacuer le champ de bataille à propos

,

et sans trop s'y obstiner; c'est ce que lit Jourdan à Wurtz-
bourg. Alors, on peut le quitter en bon ordre, et, par un
effet du desordre inévitable où se trouve le vainqueur, on

gagne encore une marche. GaI G. de Vaudoiscout>t.

RETRAITE DES DIX MILLE. Voyez Dix Mille

(Retraite des).

RETRAITES ( Caisse des ). Une loi de mai 1851 a créé

sous celle dénomination une institution de prévoyance des-,

tinée à garantir à l'ouvrier laborieux et économe, moyen-
nant un prélèvement minime , mais complètement libre de

sa part , sur son salaire pendant tout le temps qu'il est dans
la force de l'âge et capable de travailler, des ressources qui

mettent sa vieillesse à l'abri de l'indigence, en lui consti-

tuant une rente viagère dont le maximum a été lixé à 600

francs. Depuis six ans que cette institution fonctionne, on

a toujours vu le nombre des souscripteurs déposants aug-

menter; et il y a dans ce fait une preuve de la prospérité

croissante du pays, en môme temps que des progrès que

les idées d'ordre, d'économie et de prévoyance font dans les

masses.

RETRANCHEMENT (du latin truncare, trancher).

Ce mot désigne également Vaction de retrancher quelque

partie d'un tout, ou l'ouvrage par lequel on se fortifie contre

un mode quelconque d'attaque. Dans le premier de ces cas,

on l'emploie aussi, par extension, à désigner la suppression

ou le retranchement total de la chose dont il s'agit, comme
quand on dit : Le retranchement des abus ; Le retranche-
ment de ces fêtes du calendrier a rendu autant de jours

au travail; L'emplacement et la construction de retranche-
ments pour fortifier un poste ou en accroître la défense,
constituent l'une des parties les plus importantes de la

science militaire.

L'acception du mot retranchement est la même , en ju-

risprudence, que celle de ré du et io n ; c'est l'action de
réduire, de ramener à moindre valeur une disposition, uue
libéralité, dans laquelle a été excédée la faculté permise
par la loi ; ainsi, les libéralités par actes entre vifs ou à cause

de mort, qui excèdent la quotité disponible, sont réduc-
tibles, à cette quotité lors de l'ouverture de la succession

RETROACTIVITE (du latin rétro agere, agir en
arrière), terme de jurisprudence qui exprime l'acte de re-

venir sur le passé : Lzrêtroaclivité des lois est formellement
interdite par le Code Napoléon, qui, à l'article 2, dit : « La
loi ne dispose que pour l'avenir ; elle n'a point à'ef/et ré-
troactif. » C'est en voulant , dans des intérêts politiques

du moment, violer ce grand et salutaire principe de toute
législation, qu'un gouvernement court à sa perte.

lin jurisprudence, cette maxime, regardée aujourd'hui
comme fondamentale, n'a pas laissé que d'avoir quelque
peine à s'établir : et c'est précisément parce qu'il régnait en-

core à cet égard beaucoup de vague et d'incertitude dans
les esprits, que le législateur a cru devoir inscrire cette

grande et salutaire maxime au frontispice du Code. Dans
toute contestation qui leur est soumise, les tribunaux doivent

avoir égard à la législation particulière, au temps et au lieu

auxquels peuvent appartenir les laits sur lesquels ils ont

à prononcer. Le jugement qu'ils rendent doit attribuer à

chaque partie ce qui lui était dû au moment où ont com-
mencé ses droits , sans avoir égard à la législation particu-

lière qui serait intervenue depuis sur la matière et qui ne

saurait avoir de rétroactivité. Il ne peut y avoir d'excep-

tion que pour les cas formellement prévus par le législateur

lui-même, comme firent par exemple la loi de 1792 qui

abolissait toutes les substitutions, même celles qui n'étaient

pas encore ouvertes, et la loi de l'an n qui faisait remon-

ter au 1 4 juillet 1789 l'égalité absolue des partages entre tous

les cosuccessiblés.

Pour qu'un délit puisse encourir une pénalité, il faut, aux

termes formels de l'article 4 du Code Pénal, que celte péna-

lité soit déjà édictée et en vigueur au moment où le délit a

été commis. A plus forte raison l'accusé doit-il être absous

si avant le jugement la loi a complètement effacé le carac-

tère de délit on de crime attribué à son action.

RETS, lacet de plusieurs ficelles qui forment des mail-

les carrées , et dont on se sert pour la chasse et la pêche.

Au figuré, Amener quelqu'un dans ses rets, c'est lefairo

tomber dans les pièges qu'on lui tend.

RETT1NO. Voyez Candie.

RETZ (Gilles de LAVAL, baron et maréchal de). Ce
nom s'écrivait , de son temps, Rayz, Reys et même Réez

,

eu latin Radesiarum dominus. Ce seigneur puissant, qui

combattit vaillamment auprès de Jeanne d'Arc, et qui

obtint le bâton de maréchal de France
,
périt misérablement

sur le bûcher, convaincu , d'après ses propres aveux , de»

crimes les plus atroces comme les plus infâmes. Né vers

1396 , d'une des illustres familles de la Bretagne , Gilles de

Retz avait vingt ans lorsqu'il perdit son père, Gui II de La-

val , seigneur de Retz. Après avoir passé quelques années

au service du duc de Bretagne, son souverain , il entra

vers 1426 au service du roi de France Charles VII, et se

distingua dans plusieurs circonstances mémorables. Il aida

Jeanne d'Arc à secourir Orléans, assiégé par les Anglais

(1429). Cette même année, le 17 juillet, il assista au sa-

cre du roi dans la ville de Reims , où il fut un des quatre

seigneurs de haute distinction qui apportèrent la sainte

ampoule de l'abbaye de Saint-Remy à la cathédrale pour la

cérémonie. Le même jour il fut promu au grade de maréchal

de France. En 1420 il avait épousé Catherine de Tbouars,

de laquelle il n'eut qu'une fille, qui, quoique mariée deux

fois, mourut sans laisser d'enfants.

Le maréchal touchait à sa quarante-quatrième année, com-

blé d'honneurs et d'apparentes félicités, n'encourant encore

de reproches que pour ses prodigalités. Tout à coup, au

mois de juillet 1440, l'évêque de Nantes (Jean III de Malé-

troit), qui avait eu à se plaindre du maréchal, accueillit dans

une visite diocésaine les réclamations qui s'élevaient •sour-

dement contre ce seigneur, et ne négligea pas l'occasion fa

vorable d'attaquer son justiciable. Des témoins entendus,

presque tous pères et mères des victimes , révélèrent , au
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milieu île» saugloU et des pleurs, les atrocités dont le baron

«le Retz avait depuis longtemps coutume de se rendre cou-

pable. L'inquisition s'en mêla. Dans ses mandements du

30 juillet et du 13 septembre 1440, l'évoque accusa le ba-

ron des plus abominables excès, de débauches contre nature,

ilVnlévement et d'égorgement d'enfants des deux sexes, d'hé-

résie , et de violence contre un abbé Ferron , dans l'église de

Maleinoit. Le maréchal refusa d'abord de reconnaître le tri-

bunal (ta ant lequel il était traduit , et qui était composé d'un

grand nombre de personnages ecclésiastiques, prétendant que

cens qui voulaient le juger étaient « des simoniaques et des

ribaods, et déclarant qu'il aimait mieux être étranglé que de

reconnaître de tels juges ». Enfin, il se détermina à mettre

un terme à son opposition , et, les larmes aux yeux , il fit

l'aven de ses forfaits, aussi nombreux qu'épouvantables. Il

fut constaté, tant par ses déclarations que par d'irrécu-

sables témoignages, que depuis quatorze ans, c'est-à-dire

depuis 1426 environ , le baron de Retz avait attiré dans ses

«bateaux ou fait enlever par des affidés plusieurs centaines

d'enfants et déjeunes gens des deux sexes; qu'il les avait

tous violés contre nature ( more sodomitico), presque tous

nu milieu des tortures les plus cruelles, dans les angoisses

«le l'agonie, quelquefois même après leur mort; qu'il les

avait égorgés de sa propre main ou fait massacrer sous ses

yeiiï , en poussant de grands éclats de rire, se repaissant

avec délices «lu spectacle de leurs tourments , baisant

tendrement celles des têtes coupées dont les traits lui sem-

blaient agréables. Les principaux théâtres de tant d'horreurs

avaient été les châteaux de Machecoul, de Tiffauges, de

t'bantocé, l'hôtel de la Suze, à Nantes (tous appartenant

a l'accusé
) ; la ville de Vannes , l'auberge de la Croix-d'Or,

à Orléans, le couvent des frères mineurs du Bourg-Neuf, a

Rets, et d'autres lieux. Ce monstre s'était, en 1439 (dix-huit

mois avant son procès), associé un prêtre italien, François

l'relati, âgé de vingt-trois ans, pour faire des actes de magie
et invoquer les diables Barron, Orient, Béelzébuth, Satan

et Bélial. Ainsi , Retz croyait réparer le désordre de ses

finances en obtenant de puissances surnaturelles l'argent qui

lui manquait souvent et dont il avait sans cesse besoin. A
ces actes de superstition, et à des sacrifices aux esprits in-

fernaux , il mêlait des aumônes aux pauvres, des prières et

«le fastueuses cérémonies religieuses exécutées par sa riche

chapelle. Rétractant bientôt ses premières déclarations , l'ac-

cusé voulut desavouer tout ce qu'il avait dit ; mais , menacé
«l'être mis à la question, il se détermina à faire une confes-

sion extra-judicielle ( extra-judicialis confessio), qui oflre

en détail le récit de tous les horribles forfaits spécifiés tant

dans les accusations des juges que dans les dépositions des

quarante-neuf témoins, et dans les déclarations de Corvillaut

et de Griard, ses complices. Le bénédictin Lobineau ( Hist.

de ISretagne, 1 , 616) dit en propres termes : « Il s'abandon-

nait aux plus infâmes débauches que l'imagination puisse se

représenter, et, par un dérèglement inconcevable, les mal-

heureuses victimes de sa brutalité n'avaient de charme pour

lui que dans le moment qu'elles expiraient, cet homme abo-

minable se divertissant aux mouvements convulsifs que

donnaient à ces innocentes créatures les approches de la

mort qu'il leur faisait lui-même souffrir assez souvent de

sa propre main. » La sentence prononcée le mardi 25 oc-

tobre 1440 déclara le baron de Retz convaincu d'apostasie,

«l'hérésie, d'invocation des démons, de sodomie exercée

sur des enfants des deux sexes, et du sacrilège de violation

des immunités ecclésiastiques. En conséquence , le tribunal

condamna le coupable à être puni et salutairement corrigé.

Livré au bras séculier, le criminel fut bientôt exécuté. La
pe ;ne encourue était celle «lu feu. L'exécution eut lieu dans

la prairie de Nanles; mais en considération de ses digni-

tés
,
que tant de crimes devaient pourtant faire oublier, il

fut étranglé et seulement déposé un instant sur le bûcher,

d'où sa famille eut la permission de le faire enlever.

On voit que dans re qu'on est convenu si légèrement d'ap-

peler le bon vint r temps, plus de troi-= cent cinquante

an$ avant l'apparition de l'affreux roman de Justine, un
grand seigneur du quinzième siècle en avait par avance
réalisé les plus atroces conceptions. On souffre en pensant
que sans ses altercations avec l'évéque de Nantes le mons-
trueux exécuteur de tant de cruelles infamies serait vrai-

semblablement mort honoré, qu'il était déjà souillé d'in-

nombrables crimes quand il combattait devant Orléans à

côté de la Pucelle et assistait au sacre de son roi
,
portant

dans ses mains la sainte ampoule, et participant, sous les

insignes des plus éminentes dignités , à la plus auguste des
solennités de notre ancienne monarchie. Louis do Bois.

RETZ (Jf.an-François-Paul de GONDI, cardinal de),
naquit, en 1614, à Montmirail. Sa noblesse ne remontait

pas très-haut; mais sa famille occupait dans l'État un rang

distingué. Son père, Emmanuel de Gondi, était général

des galères, fonction dont il se démit pour se retirera l'ora-

toire. L'illustration des Gondi remontait à Albert, devenu
maréchal de France par la faveur de Catherine de Médicis

;

il était fils d'un banquier de Florence
,
qui était venu s'é-

tablir à Lyon. Le sang florentin qui coulait dans les veines

des Gondi ne se démentit pas en la personne du jeune Paul

de Gondi , et lui transmit cet esprit d'intrigue qu'il développa

avec éclat pendant la Fronde. Son éducation fut confiée

à Vincent de Paul; mais le saint confesseur d'Anne d'Au-

triche ne put formera sa guise le caractère peu évangélique de

son élève ; et il en fit un saint à peu près comme les jésuites

firent de Voltaire un dévot.

La vocation de Paul de Gondi n'était point l'état ecclé-

siastique ; mais il y avait eu deux archevêques de Paris dans
sa famille, et il en était devenu le cadet, par la mort du
second de ses frères. Pour se soustraire à cette obligation

,

il se fit duelliste, galant, conspirateur, se battit deux fois

,

tenta d'enlever sa cousine et conspira contre Richelieu.
Admirateur passionné de Fi es que, dont il se fit l'histo-

rien , ou plulôt le panégyriste, à dix-huit ans, et des grands

hommes de Plutarque, il voulait, par tous les moyens, se

faire un nom dans l'histoire. Ses galanteries, malgré leur

éclat, ses duels et ses conspirations, ne purent détacher de

ses épaules la soutane qu'il portait avec tant de répugnance.

Condamné à être homme d'église , il voulut du moins se

distinguer dans son ordre; il étudia la théologie avec ardeur,

avec succès, passa des thèses brillantes, fut reçu docteur en

Sorbonne en 1643, se fit convertisseur, eut des conférences

publiques avec un protestant , et le ramena dans le sein de

l'Église catholique. Cette conversion fit grand bruit, et

Louis XIII, à son lit de mort , le nomma coadjuteur de l'ar-

chevêque de Paris. Il prêcha dans la cathédrale am applau-

dissements de tout Paris ; cette éloquence n'a pas laissé de

traces après elle , mais on ne peut la mettre en doute. Balzac,

dans son ouvrage intitulé Le Socrate chrétien, le compare

à saint Jean Cbrysostome. C'est par la discussion théolo-

giqne et la prédication qu'il se forma à cette éloquence qu'il

déploya dans ses conférences avec le parlement et vis-à-vis

du peuple. Pour augmentersapopularite.il répandit de nom-
breuses largesses ; et comme autrefois César avait intéressé

à son succès, dans l'espoir d'un remboursement, ses créan-

ciers
,
qui formaient la majorité de la république , le co-

adjuteur fit des dettes pour imiter un des héros de Plu-

tarque. Toutefois, il ne se jeta pas de gaieté de cœur dans

les factions. 11 refusa d'entrer dans les cabales formées par

le duc de Beaufort contre Mazarin ; et dans les premières

émotions soulevées par la lutte du parlement et de la cour,

il parut disposé à servir seulement les intérêts de la régent

i

Anne d'Autriche. Mais provoqué par une injustice, sou

caractère l'emporta naturellement dans la faction. Le jour

de l'emprisonnement de Brousse! ,il sortit en habit pon-

tifical, avec son rochet, courut les plus grands dangers,

calma le peuple ; le soir, quand il se présenta à la cour, la

•eine lui dit : « Vousdevez être fatigué, allez vousreposer. i

Il ne se reposa point , et le lendemain Paris était en armes
;

il devint le chef de la Fronde avec le duc de Beaufort, mais

en réalité il dirigeait seul le mouvement
; le blocus , «pri

4y.
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ne coûta la vie à personne , lassa la patience des Parisiens;

le parlement lit des ouvertures. Lecoadjnteur pouvait sou-

lever le peuple contre le parlement, mais son but n'était

pas révolutionnaire. 11 acquiesça au traité qui détruisait

son influence; et, après cette transaction, la période bril-

lante de sa vie politique fut proinptement terminée. Après

la rentrée de la cour à Paris ( 1G50), il obtint de la cour de

Rome le chapeau de cardinal.

Ayant abdiqué son rôle de tribun et de chef du parti

populaire, il s'exposait, malgré les ressources de son génie,

à voir la paix définitive se faire à ses dépens.

Ce n'est plus le représentant énergique des intérêts dé-

mocratiques; il louvoie entre les primes, la bourgeoisie et

la cour, se tournant, suivant les besoins du moment, vers le

côté qui peut lui conserver une importance politique.

Le cardinal de Retz, malgré l'importance que tous les

partis lui accordèrent successivement, ne prit racine nulle

part, tout en laissant partout des traces profondes, etl'ar-

rangementdes factions fut le signal de sa disgrâce. Comme il

avait perdu terre au milieu de ses mille intrigues, cet homme
habile, qui avait tenu dans ses mains les destinées de la monar-

chie, fut enlevé par un coup de main et jeté à la Bastille sans

que personne fut ému de cet étrange dénouement (1652).

Transféré au château de Nantes, il s'évada au bout de quinze

mois; mais, mauvais cavalier qu'il était, il tomba dans

sa fuite, se démit l'épaule, et cette épaule démise lui

ôta l'énergie nécessaire pour reparaître sur l'ancien théâtre

de sa gloire. On ne saurait prévoir ce qu'eût produit alors

son arrivée à Paris. Mais le reste de sa vie active
,
près de

quinze années, fut dépensé en courses vagabondes-; l'Es-

pagne , l'Italie , la Hollande , le virent essayant vainement

de nouer de nouvelles intrigues, et, si l'on en croit Guy
Joli, souillant son caractère de prêtre et la poupre romaine

par de vulgaires débauches. Enfin, après la mort de Ma-
zarin , il obtint de Louis XIV la permission de rentrer en

France, et consentit à échanger l'archevêché de Paris contre

l'abbaye de Saint-Denis. Dès lors il paraît se ranger, comme
tous les héros et les héroïnes de la Fronde, qui tirent en

général une lin si pieuse ou si monarchique.

Il offrit même de quitter le chapeau de cardinal pour se

retirer chez les chartreux
,
proposition qui fut repoussée

par le pape (etsurtout par le sacré collège, qui aurait craint

qu'un tel précédent n'autorisât plus tard des démissions

forcées), et paya bourgeoisement les deltes qu'il avait con-

tractées en sa qualité de factieux et de grand seigneur. La

résipiscence sincère du cardinal de Relz n'a pas éternise en

doute par ses contemporains; cependant, il est permis d'ad-

mettre que ce n'est qu'en désespoir d'ambition qu*il donna

officiellement ce spectacle d'une vie simple et régulière,

qui devenait encore dramatique par le contraste, et olfrait

ainsi un dernier aliment à son désir immodéré d'être en scène.

Telle fut la carrière de cet homme singulier, doué au plus

haut degré du génie de l'intrigue , éloquent, intrépide, in-

différent aux petits intérêts, et jouant ainsi le désintéresse-

ment parce qu'il visait plus haut. Il ne lui manqua pour

prendre place parmi les hommes d'État qu'un système de

conduite et un but déterminé.

11 est temps de dire quelques mots de l'écrivain.

Le cardinal de Relz était un de ces esprits lucides , comme
Malherbe et Pascal, débrouillant les questions dans un
style plein de netteté et d'une merveilleuse transparence.

Nourri de la lecture des anciens , il a imité leur manière

dans trois discours qu'il a placés dans sa Conjuration de

Fiesque. Le seul côté qui trahisse l'inexpérience et la jeu-

nesse de l'écrivain , c'est l'abondance des détails , le luxe

des incidents. Quelques réflexions jetées sans ordre dans le

cours de cet ouvrage dénotent sa profonde préoccupation du
rôle politique qu'il était appelé à jouer; il semble que ce

livre soit un manifeste de parti. Fiesque, voilà le héros du
coadjuteur. Pour ce grand conjuré sont les éloges les plus

ardents, les sympathies les plus vives. La veille du jour

des barricades, le 25 août lGiS, il prononçadevant la cour

l'éloge de saint Louis, seul monument, en ce genre qui nous
soit reste de lui. La question qui préoccupait alors tous les

esprits était celle de la paix ; le coadjuteur se fit l'organe

des vo'iix populaires. Le style de son discours est soutenu

et clair, sans être très-élevé ni très-persuasif; le sentiment

religieux manque.

L'œuvre capitale du cardinal, ce sont ses Mémoires, qui,

outre l'intérêt toujours soutenu d'une narration animée

,

contiennent une foule de maximes et de portraits dignes de

La Bruyère et des plus grands moralistes. Rien n'égale la

puissance d'intelligence avec laquelle l'écrivain saisit l'en-

semble des idées, la manière convenable dont il traite chaque
sujet, la sagacité qu'il déploie pour apprécier les événements,

pour en montrer les ressorts; enfin, la touche délicate et

énergique qui lui sert à caractériser , à peindre, à faire re-

vivre les principaux personnages de son temps. L'homme
politique, le moraliste, l'écrivain, sont réunis dans la per-

sonne de l'auteur des mémoires sur la Fronde. Le cardinal

de Retz a poussé à l'excès ce talent de démêler et d'expli-

quer les faits. Comme moraliste, il sème son récit de sen-

tences et île maximes qui ne dépareraient pas le recueil du
duc de La Rochefoucauld. Comme publiciste, l'auteur des

Mémoires, qui a étudié à fond et sur le terrain la marche
des partis, les retours et les caprices delà faveur populaire,

donne d'excellents conseils qui rendraient moins entrepre-

nants les hommes de parti si les conseils de l'expérience

pouvaient quelque chose sur les passions. Il y a dans ces

admirables Mémoires toute une poétique à l'usage des partis

politiques, poétique mise au rebut comme les poétiques lit-

téraires, et qui toutefois préviendrait bien des fautes et des

malheurs. Comme narrateur, le cardinal de Retz est incom-

parable; nul ne ménage mieux que lui l'intérêt, nul ne met
mieux en scène ses personnages, et ne conduit les faits jus-

qu'au dénouement avec plus de naturel et de clarté. Il y a

loin de cette manière aisée à l'art grossier de la plupart des

narrateurs contemporains, qui remuent l'attention par de

violentes secousses et de brusques interruptions. Ici, le fil

ne s'interrompt point, et l'intérêt ressort de l'enchaînement

des faits, tandis que dans le procédé moderne l'attention

est tenue en haleine par des solutions de continuité qui

remuent les lecteurs en rapprochant sans transition les cir-

constances et les faits; méthode vulgaire, qui fatigue proinp-

tement par la monotonie du procédé et des effets.

On a souvent tracé le portrait du cardinal de Retz. Per-

sonne n'a mieux peint son caractère politique que le prési-

dent Hénault : « On a de la peine à comprendre, dit l'auteur

de \'Abrégé chronologique de VHistoire de France, com-

ment un homme qui passa sa vie à cabaler n'eut jamais de

véritable objet. Il aimait l'intrigue pour intriguer : esprit

hardi, délié, vaste et un peu romanesque; sachant tirer parti

de l'autorité que son état lui donnait sur le peuple, et faisant

servir la religion à sa politique; cherchant quelquefois

à se faire un mérite de ce qu'il ne devait qu'au hasard , et

ajustant après coup les moyens aux événements. Il fit la

guerre au roi ; mais le personnage de rebelle était ce qui

le flattait le plus dans la rébellion. Magnifique, bel esprit,

turbulent, ayant plus de saillies que de suite, plus de chi-

mères que de vues, déplacé dans une monarchie, et n'ayant

pas ce qu'il fallait pour être républicain, parce qu'il n'était

ni sujet fidèle ni bon citoyen. Aussi vain, plus hardi et

moins honnête homme que Cicéron; enfin, plus d'esprit,

moins grand et moins méchant que Catilina. »

La vie politique du cardinal de Retz se termina , en

1661, par sa démission de l'archevêché de Paris déposée

sur la tombe de Mazarin, qui n'avait pu l'obtenir pendant

sa vie. Le cardinal, devenu abbé de Saint-Denis, passa ses

dernières années dans la retraite, occupé de régler ses comptes

avec ses créanciers
,
qu'il satisfit complètement, et avec la

postérité, qu'il mit en demeure de le juger d'après ses Mé-

moires. Il lit plusieurs voyages à Paris, et il y passait son

temps dans la sociélé de M me de Sévigné, qui a laissé dans

sa correspondance des traces de sa vive affection.
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Le cardinal de Retz mourut à Paris, à l'hôtel de Lesdi-

guières, le 3 . août 1679, trente-et-iiu ans jour pour jour

après la prédication de son panégyrique de saint Louis.

GÉRUZEZ.

REUCHLIN (Jeas), l'un de ceux qui cultivèrent les

premiers et avec le plus de succès la littérature ancienne en

Allemagne, naquit en 1 455, a pforzheim. résidence du mar-

grave .le Bade. Comme la mode était alors de préciser les

noms propres, on le trouve fréquemment désigné sous le

nom de CapntO. C'est ainsi «pie Melanchthon , son parent,

avait traduit en grec son nom allemand Sc/nnirz-L'r.lc

( terre noire ). Le jeune Reuclilin, né d'une famille honnête,

reçut une éducation soignée. Sa voix agréable et son goût

pour le chant le firent attacher comme enfant de chœur à la

chapelle du margrave Charles de Bade. Plus tard, celui-ci

le donna pour compagnon de voyage à son fils, qui lut de-

puis évèque d'L'treeht. En 1473 ils vinrent tous deux à

Paria étudier aux écoles les plus célèbres de ce temps-là.

En 1475 il quitta Paris avec le jeune prince, mais sans in-

terrompre ses études. Pendant le séjour qu'il fit alors à

Cale, son savoirdans les langues excita l'admiration ; il donna

des leçons publiques de grec. Le dictionnaire qu'il composa

à cette époque, sous le titre de Breviloquus, sive dictio-

narium singvias voces Latinas brevifer explicans (Baie,

147S), et sa grammaire grecque (Micropœdia, sive gram-

malica grseca) sont presque les premiers ouvrages élémen-

taires de ce genre qui parurent en Allemagne. En 1478 le

désir d'apprendre le ramena en France ; il alla étudier le

droit à Orléans, tout en enseignant les langues anciennes

,

et à Poitiers il reçut le titre de docteur. Il revint en Alle-

magne en i 481, et se fixa d'abord à Tubingue, où il se pro-

posait d'enseigner le droit. Eberhard le Barbu , comte de

Wurtemberg, étant allé à Rome en 1482, l'emmena avec

lui comme secrétaire. Reuchlin saisit avec empressement

cette occasion de visiter l'Italie et de se lier avec les sa-

vants que la protection des Médicis y attirait en foule, tels

que Georges Yespuce, Ange Politien, Marsile Fi cin
,

Démétrius C balcon dy le, Ermolao Barbaro, etc. A son

retour en Allemagne, le comte Eberhard le garda auprès

de lui ; et l'empereur lui octroya des titres de noblesse. Après

la mort d'Eberhard , Reuchlin se retira auprès du prince

palatin, qui protégeait les sciences, et il vécut plusieurs

années dans la société du chancelier Da Iberg et d'autres

savants d'Allemagne. Il enrichit la bibliothèque de Heidel-

berg de manuscrits et de livres imprimés qui étaient encore

rares, car l'invention de l'imprimerie était toute récente.

L'électeur palatin ayant eu quelques démêlés avec Rome,
où il eut même à se défendre de l'excommunication, y en-

voya Reuchlin, qui fit au pape Alexandre VI l'apologie de

son maître et obtint pour lui l'absolution. Reuchlin profita

de ce nouveau séjour à Rome pour étendre ses connaissances

en grec et en hébreu.

De retour en Allemagne, il remplit alors pendant onze an-

nées les fonctions de président du tribunal de la Ligue de

Souabe, chargé de réprimer les usurpations de l'électeur de

Bavière. Mais tout en remplissant les devoirs attachés à cette

nlace, il ne laissa pas que de trouver le temps de travailler

à une traduction des Psaumes de la Pénitence, à une gram-

maire et a un dictionnaire hébraïques; il corrigea aussi la

traduction de la Bible. Sa qualité d'érudit très-versé dans

les langues anciennes l'impliqua dans des controverses

suscitées contre la langue hébraïque par quelques zélateurs

aveugles et fanatiques. Un juif converti , Jean Pfefferkorn
,

soutenu par Hoogstraten, moine dominicain et inquisi-

teur à Cologne, persuadèrent à l'empereur Maximilien que

tous les livres hébreux , l'Ancien Testament excepté , ne

contenaient que des choses pernicieuses et condamnables;

en conséquence, ils obtinrent un édit impérial , du 19 août

1 509 ,
pour faire brûler tons les livres juifs comme contraires

à la religion chrétienne. Reuchlin représenta que ces ou-

vrages, loin de nuire au christianisme, tournaient au con

traire à son honneur, parce que leur lecture suscitait de* es-
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prits savants et profonds, qui employaient leurs veilles a

faire triompher la vérité. Celte guerre de plume dura dix

ans.

Les universités de Paris, Louvain, Erfurt et Mayence

se prononcèrent contre Reuchlin; mais les hommes les

plus savants et les plus éclairés de tous les pays prirent

parti pour lui. C'est lorsque la lutte en était arrivée à son

plus haut point d'irritation, après l'insuccès de démarches

conciliatrices faites auprès du pape par l'empereur Maximi-

lien lui-môme pour y mettre un terme, que le noble cheva-

lier François de Sickingen et le spirituel Ulrich de Hutten

s'élevèrent avec énergie contre ses persécuteurs et ses dé-

tracteurs; et vers l'an 1515 parurent les fameuses Epis-

toLv obscurorum vïrorum, qui couvrirent de ridicule les

adversaires de Reuchlin , hommes voulant trouver partout

des hérétiques pour se donner la satisfaction de les brûler.

Ce pamphlet étincelant d'esprit a survécu à la circonstance.

Ulrich de Hutten passe pour en être le principal auteur. Toute-

fois, de nouveaux déboires étaientencore réservés à Reuchlin.

Quoiqu'il eût cessé de taire partie du tribunal de la Ligue de

Souabe, il se trouva mêlé aux querelles des ducs de Bavière

contre cette ligue, et l'ut fait prisonnier lors de la prise delà ville

de Reutlingen, qui en faisait partie. Heureusement, le duc

Guillaume de Bavière le remit noblement en liberté, et en

1520 il lui donna même une chaire à l'université d'Ingolstadt.

On lui offrit vainement une chaire d'hébreu et de grec à Wit-

temberg, maisil recommanda Mélanchthon pour l'occuper. La

peste ayant éclaté en 1522 à Ingolstadt, il se rendit à Tu-

bingue afin de pouvoir y vivre loin du monde et des affaires

et tout entier à la science : mais il ne tarda point à tomber

malade, et se fit transporter à Sluttgard, où il mourut, !e

30 juin 1522 , léguant à sa ville natale sa bibliothèque
,
qui

était considérable pour l'époque.

Déjà les controverses entre Luther et le moine Tezel au

sujet des indulgences avaient éclaté et partageaient les es-

prits. Reuchlin ne paraît pas avoir pris une part active à ces

débats, mais il avait préparé les voies par ses attaques contre

l'ignorance monacale; et s'il a exercé quelque influence sur

ces grands événements , ce ne peut avoir été que par les le-

çons qu'il avait données à son jeune parent Mélanchilion, qui

joua un si grand rôle à côté de Luther. Comme philologue, il

introduisit dans la prononciation des diphthongues de la

langue grecque un système à lui , se rapprochant beaucoup

delà prononciation des grecs modernes , et qu'on appelle

prononciation Reuchlin, ou encore i ot a cisme, à cause de

la fréquence avec laquelle le son de l'iota y revient. On a de

lui. outre les ouvrages que nous avons déjàcités, uneédition

àei'Apologie de Socrate de Xénophon,des Rudimenta Hx-

braica (Pforzheim, 1506) et un livre intitulé: De Accent tbiis

et Orthographia Hebrœorum, libri III (Haguenau, 1518).

L'édition qu'il a donnée des Sept Psaumes de la Pénitence

(Tubingue, 1512) est regardée comme le plus beau livre en

langue hébraïque qui ait paru en Allemagne. Il a traité de la

doctrine secrète des Juifs dans les ouvrages qui ont pour titre

DeArte Cabalistica, libri III (Haguenau, 1517) et De

Verbo mirifico (Bâle, 1494). Sa comédie satirique, Ser-

gius, sive capitis caput (Pforzheim, 1507), où il signale

tous les inconvénients du régime sacerdotal, fut beaucoup

lue.

RÉUNION (Chambre de). Voyez Chambre de Réu-

nion.
,

RÉUNION (Droit de ). Nulle association de plus de vingt

personnes dont le but est de se réunir tous les jours ou à

certains jours marqués, pour s'occuper d'objets religieux, lit-

téraires ,
politiques ou autres, ne peut se former qu'avec l'a-

grément du gouvernement et sous les conditions qu'il plaît

à l'autorité publique d'imposer à cette société.

La loi du 10 avril 1834 prévit le cas où les associations

seraient partagées en sections de moins de vingt personnes,

et traita comme complices les individus qui prêtaient ou

louaient leurs maisons et appartements pour la réunion de

ces associations non autorisées. Après 1848 le gouvernement
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provisoire, clans une proclamation du la avril
,

prit sous sa

protection lesclubsqui s'étaient établis spontanément dans

toute la France, en proscrivant toutefois celles de ces

réunions dans lesquelles on délibérerait en armes. Le 28

juillet de la môme année, une loi fut rendue pour organiser le

droit de réunion des citoyens, et pour réglementer la tenue

des clubs. L'effet de cette loi fut suspendu a deux reprises

successives par les loisdes 19 juin 1849 et Gjuin 1850. Enfin,

la loi du 28 juillet 1848 a été abrogée par le décret du 25

mars 1852, à l'exception de l'article qui interdit les sociétés

secrètes. En conséquence, quiconque fait partie d'une as-

sociation non autorisée est aujourd'hui puni de deux mois à

un an d'emprisonnement et decinquante francs à mille francs

d'amende. En cas de récidive, les peines peuventètre portées

au double ; et le condamné peut, dans ce dernier cas, être pla-

cé sous la surveillance de la haute police pendant un temps
qui n'excédera pas le double du maximum de la peine.

On désigne aussi, dans l'histoire de France, sous le nom
de droit de. réunion celui en vertu duquel Louis XIV réu-

nit à la France, en 16S0, diverses dépendances des villes et

des contrées qui lui avaient été cédées parles traités de West-
plialic, d'Aix-la-Chapelle et de Nimègue. L'Alsace fit partie

de la France à titre de réunion. Le roi avait établi trois

chambres de réunion, à Metz, à Besançon et à Brisach.

REUXIOM ( Ile de La ). Elle fut découverte en 1 505, par

des navigateurs portugais, qui la nommèrent Mascarenhas,
du nom de leur chef. Ils n'y trouvèrent ni hommes ni qua-

drupèdes. De Pronis, agent de la .compagnie française des

Indes orientales, y exila, en 1646, quelques Français ré-

voltés. Sept années après, Flacourt, son successeur, prit

solennellement possession de l'Ile, au nom du roi de France,
et changea le nom de Mascareigne, qu'elle portait, en celui

d'f/e Bourbon. Pendant assez longtemps l'île ne fut fré-

quentée que par des flibustiers de la merdes Indes; mais
Louis XIV, par sa déclaration du mois de mai 1664, ayant
concédé Madagascar et ses dépendances à la Compagnie des
Indes, cette compagnie envoya dès l'année suivante à Bour-
bon vingt-deux ouvriers fiançais sous les ordres d'un chef
nommé Begnault. La santé, l'aisance, la liberté qui furent

bientôt le partage des nouveaux colons, attirèrent et fixè-

rent sur leur territoire plusieurs matelots des navires qui re-

lâchaient dans Pile, et même quelques flibustiers. Ce com-
mencement de colonisation détermina le gouvernement de
Louis XIV à y envoyer de France des orphelines pour être

mariées aux habitants. Un petit nombre de Français qui , lors

des massacres du Fort-Dauphin, en 1673 , eurent le bonheur
d'échapper à la fureur des naturels de Madagascar, vinrent en-
core accroître la population. Pourtant, la prospérité de l'île

ne date à bien dire que de l'introduction du café (1718).
Les premiers plants furent tirés d'Arabie. C'est de Pile Bour-
bon que partit, en 1720, l'expédition française qui alla prendre
possession de l'île Maurice, que les Hollandais venaient
d'abandonner, et à laquelle on imposa désormais le nom
tfile de France, qu'elle devait perdre encore. Sous l'admi-

nistration de La Bourdonnaye (1735-1746), l'île Bourbon par-

vint à un haut degré de prospérité. Elle demeura entre les

mains de la Compagnie des Indes jusqu'en novembre 1767,
époque où elle rentra sous la domination directe de la cou-
ronne. Une nouvelle ère de prospérité s'ouvrit alors pour
la colonie, lorsque le gouverneur Poivre y eut introduit

la culture des épices des îles Moluques. A la révolution
on changea son nom en celui à'ile de La Réunion, qu'elle

porta jusqu'en 1809, époque où le nom d'île Bonaparte
lui fut donné par le gouvernement impérial. Prise en 1810
par les Anglais, ainsi que l'Ile de France, elle nous fut

restituée par le traité de Paris du 30 mai 1814; elle reprit

alors le nom (Vite Bourbon, qu'elle garda jusqu'en 1848. Mais
«lors sa dénomination officielle redevint celle d'île de La
Réunion, qu'elle a conservée jusqu'à ce jour.

L'Ile de La Réunion , située dans la mer des Indes
,
par

le 21° de latitude sud et le 73° de longitude, est à 14 myria-
«:.<'• 1res au snd-ouesl de Pile Maurice ( autrefois lie de

l France), à 56 myriamètres à l'est de Madagascar, à 120

|
myriamètres des côtes d'Afrique et à 1,400 myriamètres de
France. Elle doit son origine à des éruptions volcaniques.

! Deux cratères principaux s'y font remarquer : au nord,
!

celui de la montagne du Gros-Morne (2,400 mètres d'alti-

tude), éteint depuis longtemps; au sud-est, celui du Piton
de Fournaise ( 2,500 mètres

) ,
qui brûle encore

,
qui e>t

môme l'un des plus puissants volcans qu'on connaisse, et dont
les feux ont rendu entièrement stérile une vaste portion de
terrain (à peu près le cinquième de la superficie totale de
l'Ile), que les habitants nomment Pays-Brûlé. L'Ile a la

forme elliptique et renllée d'une écaille de tortue. Une. chaîne

\
de montagnes escarpées la traverse dans son centre , du nord

au sud, et la divise en deux grands districts naturels , dif-

férant de formation , de climat et de production, et appelés,

l'un, au nord-est, Partie du Vent, et l'autre, an sud-

ouest, Partie sous le Vent. On a partagé ces deux dis-

tricts en six quartiers, subdivkés en douze communes
,

qui sont : pour la Partie du Vent, Saint-Denis, sur la côte

nord-ouest, chef -lieu de toute la colonie (avec 9,000 habi-

tants, un collège, un jardin botanique et une rade exposée

à tous les vents), Sainte-Marie, Sainte-Susanne, Saint-

André, Saint-Benoit et Sainte-Rose; et pour la Partie sous

le Vent, Saint-Paul , chef-lieu, avec un meilleur ancrage

que Saint- Denis, et où les Français crièrent leur premier éta-

blissement, SaintLeu, Saint-Louis, Saint-Pierre, Saint-

Joseph et Saint-Philippe. On évalue la superficie de l'île à

29 myriamètres carrés , sa plus grande longueur, du nord

au sud , à 6 myriamètres, sa largeur à environ 4 myria-

mètres, et sa circonférence, en suivant la route de ceinture

qui longeles bords de la mer et dont la construction, entreprise

en 1825, ne fut terminée qu'en 1854, à un peu plus de 22

myriamètres. Les sommités de ses plus hautes montagnes
sont couvertes de neige presque toute l'année : l'une d'elles

,

leP//on déneige, n'a pas moins de 3,166 mètres d'élévation.

Les navigateurs l'aperçoivent de loin en mer ; et elle est

pour eux une indication utile, car les côtes sont entourées

d'une foule de récifs, et on n'y rencontre en tout que deux

(

rades
,
peu sûres d'ailleurs.

Un grand nombre de petites rivières encaissées, pour

la plupart guéables en été, mais devenant dans la saison

des pluies des torrents impétueux , descendent parallèlc-

;

ment et presqu'en droite ligne de la chaîne des hauteurs, et

viennent se décharger dans la mer : aucune n'est navigable.

Rafraîchie par l'abondance de ses eaux et par des brises

perpétuelles, l'île de La Réunion, quoique située entre Pé-

quateur et le tropique du Capricorne
,
jouit d'une tempéra-

ture moyenne qui ne dépasse pas 20" Réaumur. Son beau

ciel , son air pur, la douceur de son climat, en font un

pa\s délicieux , et qui passe pour le plus sain de l'univers.

C'est ce pays favorisé de la nature qui a donné le jour à

deux de nos poètes les plus gracieux et les plus suaves

,

B e r t i n et P a r n y, et à un savant mulâtre, Listet Geoffroy.

On n'y connaît guère d'autre fléau que les ouragans; mais

ils y sont terribles, et dévastent quelquefois en peu d'heures

les plus riches récoltes. Le sol de La Réunion est très-fertile,

particulièrement sur le littoral. Les terres cultivées s'élè

vent en plan incliné jusqu'aux deux tiers environ des hau-

teurs, c'est-à-dire de800 a 1,000 mètres au-dessusdu niveau

de la mer. On estimait en 1847 leur étendue à 85,000 hectares,

c'est-à-dire à environ le quart de la superficie totale, tandis

que les riches parties de l'intérieur demeurent encore incul-

tes. Tous les produits de l'Arabie, de l'archipel Asiatique et

de l'Europe méridionale y croissent à merveille, notamment
le café, le sucre, le cacao, le coton, le girofle, la muscade,

la cannelle, le tabac, le froment, le riz, le maïs, les ignames,

les patates , les bois de teinture et d'ébénisterie , etc. En
1806 un violent ouragan ayant bouleversé une grande partie

des caféteries, on substitua, en beaucoup d'endroits, à la

culture du café, que ce, sinistre avait ruinée, celle de la canne

à sucre, qui a fait depuis lors des progrès si considérables

qu'aujourd'hui sa récolte dépasse de plus de quarante foi»
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rcllr du café. Sons le régime de la Compagnie des Indes , les

lies de France et de La Réunion avaient chacune leur destina-

tion propre : la première, favoris*v de deux ports et d'un abord

facile, était le comptoir ; la seconde , dépouvue de ports et

n'ayant que îles rades mal abritées, était le lieu de pro-

duction; les colons île La Réunion déposaient, dans de

vastes magasins, bâtis exprès, leur café, leur coton,

leur blé, achetés par la compagnie; ces denrées étaient

envoyées a l'Ile de France et de là expédiées en Europe.

Aussi le développement du commerce de La Réunion ne

oate-t-il que de 1815, époque où l'Ile de France cessa de

nous appartenir. Il est arrive aujourd'hui à représenter un

mouvement annuel de près decinquante millions de francs.

Le sucre, dont la culture y a pris depuis ce siècle de si vastes

développements, en constitue la principale partie.

Le chiffre delà population s'élève à environ 105,000 ha-

bitants. Sur ce nombre on comptait en 1847 31,100 blancs,

11,500 hommes de couleur libres, et 62,200 nègres escla-

ves (représentant une valeur de Si millions de francs);

le reste se compose de .Malais, d'Hindous et de Chinois in-

troduits dans l'île comme travailleurs libres, surtout depuis

1848, époque où le gouvernement républicain abolit l'es-

clavage et rendit leur complète liberté aux nègres, qu'une

ordonnance royale du 21 juillet 1846 avait déjà déclarés faire

partie du domaine de l'État. Comme depuis 1S15 le produit

des plantations n'avait pas cessé de figurer pour la plus

grosse partie dans le chiffre des exportations, de beaucoup

supérieur à celui des importations, les planteurs de La Réu-
nion étaient généralement peu favorables à l'émancipation

des esclaves
,
question qui alors préocupait tant les esprits

dans la métropole. D'ailleurs, on leur rendait la justice de

reconnaître qu'ils traitaient leurs esclaves avec la plus grande

humanité. Il est facile de croire que la brusque abolition de

l'esclavage en 1848 apporta une perturbation profonde dans

les conditions du travail et dans ses produits. Comme toutes

les révolutions, elle entraîna des ruines et des catastro-

phes; mais une lois revenus de leur première émotion

,

les colons se remirent à la culture du sol avec une ar-

deur nouvelle. Aidés de travailleurs libres, qu'ils ont fait

venir de l'Inde ou de l'archipel Asiatique pour suppléer

aux nègres
,
qui , maintenant libres , ne voulaient plus tra-

vailler à aucun prix , iis sont parvenus en moins de huit

années à accroître de moitié la superficie du sol cultivé;

et le produit net des cultures, qui en 1847 , avant l'émanci-

pation, était de 12,517,551 francs, s'était élevé en 1856 à

22,750,674 francs.

Différente des autres colonies françaises, qui toutes reçoi-

vent une subvention de la métropole, l'île de La Réunion

pourvoit sans secours étrangers , et par le seul produit de

ses impôts, à ses dépenses intérieures. La solde et l'entre-

tien de sa garnison, forte d'environ 1,800 hommes, sont les

seuls frais à la charge de l'État.

REUS ( on prononce Re-ous ), industrieuse et commer-
çante ville d'Espagne, dans la province de Tarragone (prin-

cipauté de Catalogne). Ce n'était encore qu'un village il y a

une soixantaine d'années , taudis qu'on y compte aujour-

d'hui plus de 28,000 habitants. Située à environ un myria-

mètre de la mer, son commerce se fait au moyen de la rade

de Salon. Le tissage de la soie et du coton constitue la prin-

cipale industrie de la population , et son commerce consiste

u vin , eau-de-vie , anisette , amandes et avelines. Beau-
coup de négociants de Barcelone y ont des factoreries.

REUSS, nom de deux principautés souveraines situées

au cœur de l'Allemagne , entre le royaume et les duchés de
Saxe. Le cercle de Neustaedt du grand-duché de Saxe-

Weimarles divise en deux parties inégales. Leur superficie,

jadis beaucoup plus considérable, n'est plus aujourd'hui

que de 20 myriamètres carrés , avec une population de

115,000 âmes, qui, à l'exception de 400 herrnhutes et de
200 catholiques

,
professe la religion protestante. La maison

des princes de Reuss remonte fort avant dans l'histoire

d'Allemagne ; et il en est question dès le commencement
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du douzième siècle. Lille se partage aujourd'hui en deux
lignes. Aux termes d'une convention de famille en date da
1668', tous les princes de Reuss portent le nom de Henri;
ils se distinguent entre eux par les chiffres 1,11,111, etc.,

allant jusqu'à C. dans la ligne aînée, où alors on reprend la

numération I,ll,lll , etc. Dans la branche cadette on recom-
mence chaque siècle à compter par I, II, 111 , etc. La quali-
fication ofliciellc est donc toujours Henri ( r r

, U, m, etc. ),
prince souverain de Reuss ( branche aînée , ou branche ca-
dette), comte et seigneur de Plauen , seigneur de Greitz , de
Kranicheld, de Géra, de Schleiz et de Lobensteiu. Pour toutes

les affaires communes aux deux lignes, il existe un droit de
séniorat , dont est toujours investi celui des deux souve-
rains qui règne depuis le plus long espace de temps, et

qu'il exerce en commun avec le prince régnant le plus âgé
de l'autre ligne. Les deux lignes fournissent en commun a

l'armée fédérale un contingent de 751 hommes, qui en cas

de besoin doit servir à renforcer les garnisons des places

fortes fédérales et former avec les contingents des autres petits

États la réserve de la Confédération. Dans le petit conseil de

la Confédération, la maison de Reuss exerce conjointement

avec les maisons de Hohenzollern, de Liechtenstein, de
Schpumbourg-Lippe de Lippe-Detmold et de Waldeck , la

seizième voix curiale; mais dans le grand conseil chacune

des deux lignes jouit d'une voix particulière. En vertu d'une

convention passée en 1816 avec les maisons ducales de

Saxe, les deux principautés relèvent, pour ce qui est des

affaires judiciaires, d'une cour d'appel commune, établie à

léna; d'ailleurs, elles ont chacuue leur ordre judiciaire par-

ticulier. Tout ce qui concerne l'administration des postes

dépend , en vertu de traités , de la maison de La Tour et

Taxis.

Le territoire de la ligne aînée de la maison de Reuss

,

ou principauté de Reuss-Greitz, se compose de la princi-

pauté de G reitz, avec la ville du même nom pour capitale,

une superliciede 6 myr. carrés, une population de 35,000

âmes, et un revenu d'environ 400,000 francs.

La ligne cadette possède un territoire de 15 myriamètres

carrés environ , avec plus de 85,000 habitants et plus d'un

million de francs de revenu. Sa ville la plus importante est

Ge ra. Jusqu'en 1848 ce territoire avait été partagé entre les

trois branches de Reuss-Schleitz, Reuss-Lobenstein-Ebers-

dorf , et Reuss- Gera ; mais par suite de l'abdication du

prince Henri LXXII de Lobenslein-Ébersdorf
,
qui eut lieu

le 1
er octobre 1848 ,Ies trois principautés, qui avaient au-

paravant chacune leur administration particulière , sont au-

jourd'hui réunies.

Les princes de Reuss-Kœslriz forment une ligne colla-

térale et apanagée de la maison de Schleitz.

REUTUNGEN , ville du cercle de la Forêt-Noire

(royaume de Wurtemberg), dans une contrée qui produit

beaucoup de fruits et de vin, sur l'Echaz , compte 12,250

habitants, qui se distinguent par leur industrieuse activité.

On y trouve des tanneries importantes , des fabriques do

colle, de drap, de couleurs, de toile métallique, de pa-

pier, de pompes à incendie, des filatures de coton, des

fonderies de cloches , etc. Les femmes y confectionnent en

outre beaucoup de dentelle. La ville a trois églises protes-

tantes et une église catholique. La principale église, qui

est d'architecture gothique , est ornée d'une tour de 108

mètres d'élévation ; son vaisseau en a 20. Commencée en

1267 , elle fut achevée en 1343.

Reutlingen , érigée en ville libre impériale par l'empereur

Frédéric II, en 1240, perdit ses privilèges en 1803 et fut

alors adjugée au Wurtemberg. Ce fut la première ville

de la Souabe qui adopta la réformation ; et à la diète

d'Augsbourg de 1530, elle figurait au nombre des villes im-

périales qui présentèrent la célèbre Confession d'Àugs-

bourg.

RÉVACCINATIOX. On sait que la découverte delà

vaccine ne fut bien connue et utilisée sur le continent qu'en

1800. On ne vaccina en France et en Suisse qu'a partir des
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premiers jours de mai de cette année-là. Or, pendant trente

et quelques années on eut lieu de penser que la vaccine

préservait constamment de la petite vérole. Cependant, vers

1834 et 1836, il se montra quelques incrédules. Mais les

hommes prudents attendirent pour se prononcer que l'ino-

culation préservatrice du vaccin eût la sanction d'un demi-

siècle. Comment en effet se prononcer sur la préservation

viagère du vaccin, lui qu'on n'avait encore étudié que du-

rant un quart de siècle? Des médecins attentifs , à quelque

temps de là, observèrent dans le Wurtemberg
,
que 030

personnes, sur une population de 1,600,000, avaient eu la

petite vérole. C'est peu; mais sur ce nombre de 630 vario-

les, il fut constaté que 39 avaient déjà eu la petite vérole ,

et que 186 avaient été vaccinés. On dut arguer de la que

pour quelques individus la vaccine ne préserve que pour

un temps et non pas jusqu'à la mort; conclusion qui n'a

rien de particulier au vaccin
,
puisque la petite vérole elle-

même récidive en quelques personnes. Comment exiger du
vaccin qu'il préserve mieux que la variole même ?

Toutefois, l'observation faite en Allemagne eut de promptes

conséquences en plusieurs contrées. En Prusse, on revac-

cina l'armée entière. Sur 47,300 militaires nouvellement

vaccinés qu'on étudia avec soin , on vit que 44,000 portaient

des traces d'une première vaccine , des cicatrices incontes-

tables. Or, sur les 47,000 vaccines, le vaccin, a-t-on assuré,

se développa régulièrement sur 21,300; et sur les autres

'26,000, l'éruption avorta. Vite on s'empressa de conclure

que les 21,000 sur qui l'éruption avait bien pris étaient

aptes, si non destinés, à être affectés tôt ou tard de la pe-

tite vérole. Cette manière d'expérimenter et de raisonner

fit impression sur les médecins de toute l'Europe , et sur-

tout en France. Les hommes d'Etat eux-mêmes se préoccupè-

rent des revaccinations.

\

M. de Salvandy, alors ministre, con-

sulta l'Académie de Médecine surla convenaneequ'il pouvait

y avoir à revacciner les pensionnaires de l'université à leur

sortie des collèges. Influencé par l'inébranlable confiance des

premiers vaccinaîeurs de 1800, l'Académie opina négative-

ment , attribuant au vaccin une vertu de préservation sans

limites. Mais cette réponse, plus politique que sincère,

n'empêcha pas qu'un certain nombre de médecins, même
à l'Académie, ne se tissent revacciner. Des princes, et même
quelques bourgeois , imitèrent cette prudence. Et en effet

,

pourquoi craindre de répéter une opération qui ne comporte
ni péril ni douleur, et dont le seul inconvénient serait d'être

inutile? Si d'ailleurs on consulte la théorie, c'est-à-dire la

raison s'appliquant à l'incertain , on y trouve des motifs
|

favorables aux revaccinations. Voyez en effet si le vaccin
j

de Jenner a dû être altéré , épuisé , usé , corrompu , depuis

1798 , où il fut définitivement découvert et une première
fois inoculé ! Depuis le 11 mai 1800, époque de sa première
introduction en France (pour ne citer que notre pays ), un
enfant est à peine vacciné depuis une semaine

,
qu'on pique

les boutons bombés de ses bras pour inoculer d'autres en-
fants ; et toujours ainsi, sans interruption , depuis mai 1S00,

c'est-à-dire depuis près de 3,000 semaines. Serait-il donc
impossible que la vaccine, instillée dans nos humeurs d'une
pureté si contestable , ne possédât plus après tant de géné-
rations , les vertus merveilleuses que lui reconnut Jenner,
quand il la puisa aux trayons des vaches, sa première ori-

gine? Ne sait-on pas que plusieurs filiations d'arbres ou
d'aï bustes engendres successivement l'un de l'autre sans
greffes, mais de grame en graine, finissent par dégénérer
ou par ne plus produite? .Ne sait-on pas qu'un certain nom-
bre de végétaux hybrides et d'animaux adultérins ou mé-
tis ou ne produisent plus aucun rejeton, ou n'en ont plus
que de stériles? Or, pourquoi n'en serait-il pas ainsi du
vaccin? Puisque \ecow-pox fut primitivementtiré du pisd'une
vache pour être inséré dans leschairs el le sang du premier
vaccine, qui l'a transmis depuis plus de cinquante ans, à
lia milliards d'inlividus, ne serait-il par urgent de le re-

nouveler en le repuisant a sa source primitive? C'est ce qu'a
proposé dans le temps l'estimable docteur Bousqui I.

REVACCLNATION — RÊVE
Ceux qui pensent que le corps humain se renouvelle inté-

gralement au bout de quelques années, ceux-là ont un autre

motif pour conseiller les revaccinalions. Ce motif, que per-

sonne encore n'a fait valoir, et qui s'applique à la petite

vérole comme au vaccin , le voici. Si l'homme est inces-

sammentsoumis à une rénovation totale de ses organes et de

ses humeurs, le même individu après un temps plus ou

moins long n'a plus uue seule parcelle des organes ni un
atome des humeurs qui constituaient autrefois son être.

C'est toujours la même identité morale et nominale, mais ce

n'est plus absolument la même identité physique, puisque

chaque partie du corps a été peu à peu détruite et insensi-

blement renouvelée. Que pourrait-il encore subsister du

vaccin autrefois inoculé, et qu'elle préservation pourrait-on

s'en promettre? Rien ne subsiste plus ni du vaccin préserva-

teur ni des organes contemporains à son insertion et qu'il

devait garantir des atteintes de la petite vérole. Donc, il y
aurait lieu de revacciner non-seulement après une vaccine

datant de vingt ans, mais après une petite vérole qui remon-

terait à l'enfance. Isid. Bolkdon.

REVAL (eneslhonien Tallin,en letton Dannupils et

Benwele, en russe Revel et aussi jadis Koliwan), chef-lieu

de gouvernement d'Esthonie, sur le golfe de Finlande. Son
origine remonte aux premières années du treizième siècle;

dès cette époque l'élément allemand domina dans sa popu-

lation, et en 124s Erich Plogpennig y mit en vigueur le droit

commercial de Luteck. Par son commerce et sa navigation

elle devint dès lors le grand centre d'activité de l'Esthonie.

En 1061 les chances de la guerre en tirent une ville sué-

doise, pour devenir une ville russe à partir de 1710. Reval

a tout à fait la physionomie d'une vieille \ ille de l'Allemagne

du nord , des rues étroites et irrégulières, bordées de mai-

sons noirâtres à pignon, avec force tours et vieilles murailles

noircies par le temps. On y compte 24,000 habitants. Près de la

ville se trouve un port militaire construit par Pierre le Grand,

parfaitement fortifié et organisé de manière à pouvoir con-

tenir la moitié d'une des trois divisions dont se compose la

Hotte russe de la Baltique. Autrefois siège d'évèché catholi-

que, Reval possède aujourd'hui, en fait d'églises luthériennes,

trois églises allemandes, une église estbonienne et une église

suédoise , une église catholique, une église grecque, et di-

verses chapelles consacrées à ce dernier culte dans les fau-

bourgs, où les Russes et les Esthoniens sont bien plus nom-
breux que les Allemands. Le palais de Katharinenthat

,

construit par Pierre le Grand pour l'impératrice Catherine ,

à peu de dislance de la ville , sur un charmant coteau , et

son parc, orné d'arbres de toute beauté , servent de but de

promenade et de lieu de divertissement habituel aux habi-

tants de Reval. On y a établi des bains de mer, qui sont ex-

trêmement fréquentés dans la saison.

ItÊYE, REVERIE, RÊVASSERIE, ou SOiNGE. Ces

termes expriment des états fort analogues entre eux, qui

sont comme un mélangt de veille et de sommeil; selon l'é-

tymologie, le rêve est plus voisin du réveil, et le songe

appartient davantage au sommeil; mais l'usage fait em-

ployer indifféremment ces mots comme synonymes, et nous

traitons des uns et des autres en cet article.

Va songe... me devrai*-je inquiéter d'un songe,

dit Athalie. Sans doute c'est la plupart du temps chose

bien frivole ; cependant , il n'en est pas ainsi pour beaucoup

de personnes : dirai-je du peuple? Mais de grands person-

nages y ont ajouté foi , comme Brutus
,
qui aux champs de

Philippes crut voir son génie lui prédisant sa défaite. L'an-

tique sagesse des Égyptiens, des Chaldéens, des Arabes,

des Perses, cultiva la science de Yoneiromantie; Daniel,

après Joseph, connut l'art d'interpréter les songes ; et quoique

le livre de l'L'cclcsiasle dise que les seul* imprudents s'at-

taclient à ces rêveries, comme ceux qui s'efforcent de saisir

une ombre ou d'atteindre le vent, ne voyons-nous point

parmi nous encore de bonnes femmes s'enquérir de leurs

songes, soit pour deviner l'avenir, soit pour connaître leur



sîaivficitioii? L'illustre Bacon de Verulam assurait que

otre Ame, recueillie et ramassée sur elle-même dans le

sommeil, possède afors une prénotion ou sorte de connais-

s uire du futur, comme dans l'état d'extase des prophètes

et des devins.

Le sommeil est principalement déterminé, selon les in-

génieuses recherches de Bichat, par la prédominance, du

sang noir ou veineux dans les vaisseaux et sinus de l'encé-

phale, comme le réveil est dû à celle du sang artériel.

Quand toutes les parties de l'encéphale sont également as-

soupies par l'accès du sang noir, le sommeil devient complet,

sans aucun songe, et tous les sens qui reçoivent du cerveau

des cordons nerveux restent fermés, inertes comme fenêtres

closes, aux impressions extérieures. Mais si quelque partie

du cerveau , fortement ébranlée par certaines impressions

de l'état de veille , conserve de l'excitation, celle-ci ne s'en-

gourdit guère, on n'admet que faiblement du sang veineux :

de là vient qu'elle ne s'endort pas et qu'elle continue

(quoique irrégulièrement, faute du concours des autres

parties) à reproduire les images ou impressions diverses

qui l'agitèrent si vivement. Ces ébranlements persistants

peuvent même avoir assez d'intensité pour se transmettre

par les cordons nerveux aux organes des sens et aux mus-
cles

,
pour les faire agir automatiquement comme dans l'état

de veille. Tel est le phénomène si remarquable du som-
nambulisme naturel faisant sortir du lit les individus

,

les faisant parler, se mouvoir, et opérer avec beaucoup de

précision et d'assurance, d'autant mieux qu'ils sont isolés

ainsi de toute idée étrangère dn danger, qu'ils n'aperçoivent

pas, et des obstacles environnants. Et c'est ainsi qu'on peut

accorder à Descartes que l'âme pense toujours , alors que

le sommeil l'obscurcit complètement , et que nous n'en avons

aucun souvenir à notre réveil. De même, il est certaine

élaboration tacite de nos idées qui fait souvent trouver à

notre réveil la solution d'un problème qui nous avait em-
barrassé la veille précédente. Il y a plus, comme l'a remarqué

Darvin (Zoonomie), c'est qu'on se souvient d'autant moins

d'un rêve qu'on a davantage parlé et agi pendant sa durée,

tandis qu'on se rappelle mieux les songes qui n'ont pas été ainsi

exhalés au dehors. Pareillement, les songes profonds du

premier sommeil restent d'ordinaire inaperçus ou enfouis,

tandis que les rêves du matin, plus voisins de la veille,

se retracent plutôt à la mémoire, selon Formey (Mémoi-
res de CAcad. de Berlin). Quant aux rêves qui agitent si

manifestement les chiens, les chevaux , les perroquets, etc.

(et déjà signalés par Aristote), ils ne sont guère qu'uue

reproduction imparfaite de ce qui leur est arrivé, ou diffè-

rent peu en cela de la réalité , comme l'a remarqué Buffon.

De là s'explique naturellement pourquoi toutes nos im-
pressions dominantes, ou les plus familières et répétées,

se reproduiront fréquemment dans nos rêves. Les habitudes

en efiet ou les occupations, surtout de la fin des journées,

se continuent en quelque sorte dans nos agitations men-
tales nocturnes. Alors, dit avec raison Hippocrate, si nos

actions quotidiennes sont retracées dans notre esprit, si

elles conservent la teneur et l'allure ordinaires, on en doit

conclure que l'organisme conserve son heureux équilibre

de santé.

Les gens d'esprit, dont le système nerveux est plus im-

pressionnable et plus mobile que celui des manouvriers, épais

et grossiers , éprouvent par cette cause bien plus de songes
et d'agitations nocturnes que ces derniers; car il est même
des êtres brutaux, idiots, ou stupides et inoccupés, qui,
ronflant profondément chaque nuit, sans souci ni inquié-

tude, n'ont jamais rêvé, ou ne s'en souviennent pas. L'in-

nocence enfantine rêve peu , et cependant il est des enfants

qui rient dans leurs petits rêves : quant aux songes d'effroi

qui réveillent d'autres enfants en sursaut, ce sont ou des
vers intestinaux qui leur causent des coliques, ou les dou-
leurs de la dentition qui suscitent au cerveau ces rêves pé-
nibles, avec des spasmes ou des terreurs nocturnes.

L'état de rêve peut être comparé, dit-on, dans l'homme
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endormi, au délire, qui est îe songe de l'homme éveillé.

Ces deux états, l'un maladil , l'autre en santé, ont de com-

mun en effet l'incoercihilité de l'association des idées : ils

divaguent à qui mieux mieux. On a dit qu'alors les idées étaient

jetées au hasard , eparses comme ces phrases on lettres mê-

lées formant tantôt un sens, tantôt un autre par leur mé-
lange fortuit; mais il n'en est pas tout à fait ainsi : quel-

ques images ou impressions restent dominantes et mènent

les autres. A la vérité, les révassertes sont souvent des

groupements de scènes incohérentes : c'est ce qu'on éprouve

par l'état de somnolence , comme dans les voyages en voi-

ture , ou en se berçant dans un hamac , ou par ces légers

délires que procurent le thé, une pointe de vin, ou lï-

vresse des préparations d'opium et de bendjé chez les Orien-

taux, etc. La prolongation des veilles amène encore cet état

rêveur dans lequel voltigent des ombres passagères , chi-

mériques, étranges, qui s'associent ou se brisent, et se di-

visent avant de disparaître.

Ainsi , le songe peut être défini : un drame défectueux
,

sans unité de temps et de lien : c'est pourquoi l'on peut

le comparer à ces pièces de théâtre qu'Horace dit être relut

œgri somnia , aussi bizarres et décousues qu'aucune de

celles de nos modernes romantiques.

Dans nos songes , les images sensibles prévalent sur les

idées abstraites; c'est pourquoi l'on croit apercevoir tant de

fantômes , de spectres , de visions , et notre imagination ou

fantaisieest principalement en jeu ( Aristote , De Insomnies
,

ci). Les hallucinations sensoiïales sont donc plus fréquentes

que celles de l'intelligence, et cellesdela vue plus quecelles de

l'ouïe
;
probablement les peintres doivent plus rêver que les

musiciens. Les vestiges des images ,
plus puissants que ceux

des sons , et persistant davantage dans nos nerfs', se transmet-

tent mieux dans le sensorhnn intérieur; ils l'éveillent plus faci-

lement. Plus les impressions sont tenaces, plus elles peuvent

se reproduire ; c'est pourquoi les vieillards rêvent plutôt aux

choses agréablesde leur jeunesse qu'aux impressions amorties

de leur caducité. D'ailleurs ,
pendant que les impressions ac-

tuelles de la vie journalière tiraillent de divers côtés notre

sensibilité , nous sommes distraits de la plupart des sensa-

tions intérieures de nos viscères ; nous nous ignorons ou

nous déguisons ; mais pour nous rendre à notre individua-

lité , il n'est rien tel que l'isolement du sommeil et le rêve.

Alors surgit ce murmure secret de nos douleurs intimes.

C'est en quoi l'étude de nos songes devient un examen digne

de la philosophie ou de la psychologie. L'homme réduit à

sa vie primitive se dépouille de tout mensonge, et le scélé-

rat , en présence de ce tribunal auguste et sacré , fait l'aveu

de son crime. L'activité intérieure s'accroît de tout ce qui

lui manque alors du coté du monde extérieur , et l'obscurité

de celui-ci ajoute à la lucidité de celle-là.

Y a-t-il des songes prophétiques et des rêves qui pré-

sagent des maladies?

Pourquoi donc un esprit profondément absorbé d'affaires

ne se trouverait-il point dans un tel état de concentration

nocturne qu'il lui ferait prévoir ou habilement conjecturer

des événements à venir? Franklin crut avoir été instruit

de cette manière de l'issue des négociations qui le tour-

mentaient , dit Cabanis, comme la voix de Jupiter reten-

tirait encore à l'oreille d'Agamemnon , soucieux des com-

bats dès le lever l'aurore , dit Homère. Ainsi , Cardan et

Paracelse, ces fous parfois sublimes, se vantaient décom-
poser des ouvrages sous l'inspiration de leurs rêves. Voltaire

cite un charmant impromptu en vers , fait dans un songe;

et qui ne connaît la fameuse sonate du diable de Tartini ? Ce
musicien , dans la fatigue d'une composition, s'endort préoc-

cupé. Plein d'agitation, il rêve que le diable lui apparaît,

lui demande s'il veut abandonner son àme pour une sonate

ravissante. Tartini accepte , et le démon aussitôt, saisissant

un violon , exécute la plus délicieuse musique. Dans son

enchantement, Tartini se réveille en sursaut, encore ému,

retrouve les motifs du chant qui l'enivrait, et il produit

ainsi l'œuvre la plus étonnante de son talent. Car l'extase

:>0
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peut naître d'un songe ou le précéder; elle ferme comme lui

les portes extérieures de la maison humaine pour s'isoler

toule au dedans. Ce mode appartient surtout aux constitu-

tions immodérées, grêles, hypocondriaques ou hystériques,

qui sentent profondément les passions et concentrent leurs

amours, leurs folies. A peine si elles dorment d'esprit; leurs

membres, leurs sens s'assoupissent seuls; mais ces aine*

toujours brûlantes les consument, soit de jouissances et de

douleurs dans le jour, soit de tourments et de délices du-

rant leurs rêves. On a vu des cataleptiques , dans un état

analogue (eatoehm) d'exaltation encéphalique
,

par la mort

apparente des sens externes, se monter au ton de la prophé-

tie, réciter des vers, même en une langue étrangère qu'on sait

à peine , comme sainte Thérèse, qui expliquait le latin dans

ses paroxysmes ascétiques.

Telle est parfois aussi l'exaltation dans les mourants,

signalée déjà par Aretée, et dont a traité Alberti. La sa-

gacité et le discernement qui les distinguent, et dont nous

avons vu un singulier exemple chez l'illustre géomètre La-

grange, à la veille de sa mort , annoncent que les forces

se concentrent au cerveau , mais au détriment des autres

organes, qui tombent ensuite dans l'abattement le plus com-

plet.

Cette disposition chez les hommes qui ont le plus exercé

leurs facultés encéphaliques complique dangereusement

leurs maladies; l'état de rêvasserie, la fréquence des songes

est un funeste prélude de la concentration au cerveau, dans

les lièvres ataxiques, les convulsions, les manies, l'apo-

plexie, etc., qu'elles rendent imminentes, et plusieurs som-

nambules finissent par l'apoplexie ou la démence. Esquirol

les a signalées au début de la folie, Hildebrand à celui du
typhus. Les rêves de plusieurs blessés ou d'autres malades

font souvent découvrir quel organe latent est souffrant et

lésé, qu'on ne devinait point dans les distractions de l'état

de veille; car ces songes deviennent des vérités. Le médecin

doit donc la plus grande attention à ces indices de notre na-

ture intérieure (Double, Considérations séméiologiqiies

sur les Songes).

Les rêves pénibles, tels que le cauchemar, dénoncent

pour l'ordinaire l'oppression abdominale, la plénitude de

1 estomac , l'embarras des viscères, surtouten dormant sur

le dos. De même, l'engorgement variqueux des gros vais-

seaux artériels ou veineux, l'obstruction des organes circu-

latoires, les spasmes du cœur suscitent des songes horribles

ou funestes.

Il y a tel état de constipation, telle disposition spasmodique

des organes utérins, etc., qui sollicitent des émissions de
sperme froides et énervantes par leurs répétitions.

Ainsi, nos rêves varient d'après les diverses conditions

de l'organisme, suivant la nature des aliments; de là

vient , assure-t-on
,
qu'on rêve davantage en automne, à

cause de l'abondance et de la variété des fruits. La
jeunesse a des songes gais, la femme éprouve ceux ana-

logues à son sexe, surtout à l'époque des règles; la vie cé-

libataire engendre des rêves voluptueux. Les vapeurs de
l'ivresse peuvent exciter des sommeils furibonds chez les

hommes robustes. Les temps pluvieux même apportent des

songes plus tristes que n'en font naître les beaux jours, et

si quelque excrétion accoutumée ne s'opère pas, les rêves

deviennent plus inquiets. C'est donc dans ces anomalies qu'on
peut découvrir les signes des dérangements même les plus

secrets de l'économie , ou le défaut d'un parfait équilibre

dans la santé. Les préludes d'une hémorrhagie se prévoient

par une couleur rouge , comme un excès de bile par des

npparences jaunes , dans les images des rêves , dit-on. Les
incendies vus en rêve dénoncent les inflammations ; les sen-

ations d'eau glacée, une prédominance de lymphe ou
l'imminence d'une paralysie, etc. La faim rend le cerveau
treux ou fait divaguer davantage, el les rêves de précipices,

de chutes en des abîmes, ou de pénibles voyages sous des
voûtes, menacent la vie de quelque danger. Nous pensons
Aune qu'il ne faut point absolument mépriser tous les son-

ges , et qu'un mauvais rêve parfois peut donner un bon avis.

J.-J. Virev.

REVEIL, cessation de sommeil : Un doux réveil, un
réveil pénible. Il a eu un fâcheux réveil, se dit fîgurément
d'un homme qui a été détrompé cruellement de quelque
espérance, de quelque illusion flatteuse.

Réveil signifie encore une machine d'horlogerie appelée
aussi réveille-matin, laquelle a une sonnerie battant à l'heure

précise sur laquelle on a mis l'aiguille quand on l'a montée.

RÉVEIL ou RÉVEILLE-MATIN (Art militaire).
Voyez Diane.

RÉVEILLE-MATIN (Botanique). Voyez Euphorbe.
REVEILLÈRE-LEPAUX. Voyez La Réveillère-

Lupaix.

RÉVEILLON. Voyez. Noël.

REVEILLON (N...), riche fabricant de papiers peints

du faubourg Saint-Antoine, au nom duquel se rattache le

souvenir de la première émeute qui ait signalé l'année 1789.

Il s'était montré partisan enthousiaste des découvertes
aérostatiques, et avait prêté, en octobre 1783, le jardin de sa

maison à Pilàtre des Rosiers pour une de ses ascensions.

Le 28 avril 1789 sa maison fut pillée et dévastée par la

populace, à laquelle il était signalé comme un accapareur
el comme hostile au mouvement des esprits qui avait amené
la convocation des états généraux. C'est huit jours après

ces scènes déplorables que cette assemblée se réunissait

pour la première fois à Versailles.

REVEL. Voyez Reval.

RÉVÉLATION. On appelle ainsi l'action de révéler,

c'est-à-dire de lever le voile qui dérobait la connaissance

d'une chose, demeurée dès lors inconnue et secrète.

En termes de droit, ce mot est synonyme de dénoncia-
tion, avec cette différence que la révélation suppose tou-

jours complicité dans le crime dénoncé, tandis que le dé-

nonciateur peut avoir été étranger aux faits, dont le plus

souvent il n'a eu connaissance que par l'effet du hasard.

La loi fait un devoir de la révélation des crimes qui com-
promettent la sûreté de l'État, et punit ceux qui, en ayant

eu connaissance, ne les auraient pas révélés. Elle punit

également la non-révélation du crime de fausse monnaie

et de contrefaçon des sceaux de l'État, des effets publics,

et des poinçons-timbres et marques destinés à être apposés

au nom du gouvernement.

RÉVÉLATION (Philosophie et Théologie). Les re-

ligions positives (christianisme, mahométisme, boud-
dhisme, etc.), qui se partagent les croyances du genre hu-

main, sont toutes fondées sur des révélations. La révélation

est immédiate ou transmise. Elle est immédiate pour le

législateur religieux ou révélateur auquel elle est commu-
niquée directement par Dieu lui-même ; elle est transmise

quant à la masse des fidèles
,
qui la reçoit de sa bouche et

la puise après sa mort dans le livre où il en a consigné la

doctrine ; livre qui demeure en général entre les mains du

corps sacerdotal, héritier de sa mission. Ces deux sortes

de révélations ne sauraient donc être confondues. La pre-

mière est la condition nécessaire de la seconde, et la seconde

la conséquence de la première. La première porte en elle-

même sa certitude pour l'homme privilégié qui en est l'objet.

La nature de l'inspiration qu'il reçoit, la manière dont elle

s'éveiile en lui, les circonstances qui l'accompagnent, sont

pour lui des garants qu'il ne peut qu'imparfaitement faire

apprécier aux autres. Mais comme une révélation n'arrive

pas sans être amenée par une phase nécessaire du déve-

loppement de la loi providentielle qui régit le monde, la

multitude est en quelque sorte préparée à la recevoir, et elle

y aquiesce comme à une chose qui s'adapte parfaitement à

sa conscience, et que réclamaient dès longtemps ses besoins

moraux. C'est à cette cause , plus qu'à toute autre, que furent

dus les progrès rapides et sûrs que fit le christianisme à sa

naissance, malgré les obstacles de tous genres qui lui furent

opposés.

Y a-t-il un moyen de distinguer une révélation véritable
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das prédications d'un imposteur habile, ou de relies d'un

enthousiaste >i"i commence par m tromper lui-même sur

s.i mission imaginaire avant d'en saisir la crédulité des au-

tres? La distinction nous parait quelquefois difficile. Néan-

moins, nous sommes disposé à admettre qu'à diverses

époques, sur des point- éloignés du globe, il y a eu des

révélations partielles, proportionnées aux besoins et aux

dispositions des peuples auxquels elles s'adressaient,

et qui ont pu avoir lieu sans infirmer en rien la supério-

rité absolue de la révélation chrétienne. A nos yeux

Mali omet, en proclamant au milieu des tribus idolâtres

de l'Arabie l'unité de Dieu, a remplacé une doctrine gros-

sière par un dogme plus élevé et plus pur. Pourquoi nous

obstinerion> nous à ne voir qu'une imposture dans l'établis-

sement d'une vérité supérieure à l'état religieux du peuple

auquel il s'adressait et qu'il parvint à façonner à ce dogme

nouveau ? De quelle manière Mahomet était-il arrivé lui-

même à cette connaissance? Était-ce par l'étude, par la

connaissance des livres de Moïse, par quelques traditions

mystérieuses, ou par une lumière soudaine? C'est ce qu'il

est impossible de décider.

Ici se place naturellement cette question , fort difficile à

résoudre : « Que doit-on entendre par révélation ? » Est-il

nécessaire, pour qu'une révélation ait lieu, de faire inter-

venir entre Dieu et l'humanité quelque être intermédiaire

qui se revête d'une forme angélique ou de toute antre?

Est-ce à l'oreille physique de l'homme qu'une révélation

doit être annoncée par ces ministres de la volonté divine?

La voix de Dieu ne peut-elle pas se faire entendre dans

notre intérieur avec, un caractère de certitude auquel nous

ne puissions nous soustraire? La pensée seule ne serait-

elle pas le plus légitime intermédiaire entre Dieu et Pâme

humaine? Bien plus, ne l'est-elle pas réellement? Newton
,

après de longues méditations, découvrant instantanément

la loi de la gravitation dans un fait qui se passait sous ses

yeux, n'a-t il pas eu le droit de regarder cette lumière sou-

daine comme une inspiration d'en haut , comme une révé-

lation? Disons mieux . homme pieux et sincère ne devait-il

pas en remercier Dieu, et par cet acte de reconnaissance

ne le considéra-t-il pas comme la source de l'inspiration

qu'il avait reçue? Il est donc évident que, dans l'intervalle

compris entre la plus simple pensée et l'intervention d'êtres

surnaturels, il est difficile de déterminer où commence la

révélation et où se termine l'action naturelle de la raison.

Cette limite , impossible à poser d'une manière précise

,

varie nécessairement selon les diverses intelligences. Nous
savons que l'on répondra de deux manières à ce que nous

venons de dire. Les uns nieront qu'il y ait dans la pensée

de l'homme autre chose que le fruit spontané de son intel-

ligence et de sa raison ; d'autres admettant partout la pré-

sence de Dieu , le verront sous la moindre pensée comme
sous la doctrine la plus formellement inspirée. A force de

ne voir que révélations, ceux-ci en feront disparaître l'im-

portance. Malgré ces prétentions opposées, et quoiqu'on ne

puisse en déterminer les caractères d'une manière bien pré-

cise, on reconnaîtra toujours que certaines idées et certaines

doctrines portent un caractère d'inspiration particulière,

et semblent le résultat d'une intervention spéciale de la

Providence, soit par leur nature même, soit par les résul-

tats immenses qui ont suivi dans le monde leur apparition,

toujours opportune.

Mais , dit-on , où est la nécessité d'une révélation ? Pour-

quoi la raison humaine , sortie des mains du Créateur avec

tontes les conditions nécessaires à son développement, ne
satisferait-elle pas à tous les besoins intellectuels et moraux
de l'homme ? Pourquoi admettre la nécessité d'avoir sans

cesse recours à l'intervention extraordinaire de Dieu lui-

même, lorsqu'il est plus naturel de croire que le monde, dé-

positaire de tous les éléments nécessaires à son existence

et à son développement, n'a qu'à marcher dans la voie qui

lui est ouverte? Quelle que soit la force apparente de ces

réflexions , nous croyons cependant que l'on peut démontrer
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la possibilité , la nécessité même , d'une révélation par de

solides arguments. Nous ne nous appuierons pas , comme
on l'a fait souvent, sur la faiblesse de la raison. Cette allé-

gation nous parait sans force. La raison est ce que Dieu l'a

faite, et les conditions bornées ou étendues qu'elle a reçues

sont l'œuvre de la Providence. Mais la raison n'a pour s'é-

lever à la vérité absolue des choses que l'expérience et l'in-

duction. Elle part d'a\iomes ou de principes innés en elle

,

qu'elle doit à sa constitution même. Or, avec ces ressources

elle s'élèvera à quelques vérités importantes, toutes les fois

que celles-ci se présenteront comme des déductions rigou-

reuses de principes admis; mais elle ne pourra deviner des

faits qui ont jusqu'à un certain point quelque caractère de

contingence. Ainsi, elle s'élèvera jusqu'à la notion de Dieu,

mais elle n'en atteindra la connaissance comme essence

trinitaire que par une lumière spéciale. Elle obtiendra égale-

ment la connaissance de l'antagonisme du bien et du mal,

mais le fait contingent et libre de la chute du premier homme

ne saurait sortir d'une déduction
,
quelle qu'elle soit ; il doit

être à la lettre révélé pour être connu , ou il se présente

comme une hypothèse plus on moins heureuse , mais sans

valeur absolue. Il en est de même du système de rédemp-

tion sur lequel est fondé le christianisme. Incontestablement

il ne saurait être conclu des données actuelles de la raison.

Il faut pour parvenir à le connaître une véritable révélation.

Ceci , nous le répétons, n'accuse point la raison de faiblesse.

Il suffit pour s'en convaincre de n'attribuer à la raison que

ce qui lui appartient. Elle est constituée pour induire, dé-

duire, en un mot raisonner ; elle ne l'est pas pour deviner

les faits passés ou prophétiser les faits à venir. Or, toutes

les révélations consistent dans un système de faits nécessaire

peut-être aux yeux de la Providence , mais qui , vu l'infinie

liberté que nous attribuons au Créateur, ont pour nous un

véritable caractère de contingence ; car nous ne pouvons

refuser à Dieu le pouvoir de créer le monde sur un plan tout

autre que celui qu'il lui a plu de réaliser, et la raison, appelée

à former des déductions nécessaires , n'a rien qui puisse lui

faire connaître les motifs de déterminations libres placés

hors de sa portée légitime. Il y a donc des choses de la plus

grande importance que nous ne pouvons connaître que par

révélation. Quant à la possibilité d'un fait de cet ordre,

ceux-mêmes qui ne seraient pas disposés à admettre l'inter-

vention d'êtres surnaturels, ne peuvent refuser de recon-

naître la légitimité de la pensée considérée comme intermé-

diaire entre Dieu et l'homme, intermédiaire qui dans

certaines conditions peut s'ouvrir aux inspirations supé-

rieures. H- Bouchhté.

REVENANT. On désignait autrefois par ce mot les

morts qui quittaient l'autre monde et venaient faire des

apparitions sur la terre; on disait alors qu'ils revenaient.

On se servait encore de cette dernière expression en parlant

des esp ri t s; mais il existait néanmoins une assez grande

différence entre ces deux sortes d'êtres mystérieux : les

esprits étaient les âmes des défunts qui manifestaient leur

présence ici-bas, soit par des flammes voltigeantes, soit

uar le son de la voix humaine, par des cris iuconnus et

iugubres. Les revenants n'étaient autres que ces mêmes

ûines , mais placées dans un corps d'homme ou d'animal

,

le plus souvent dans l'enveloppe matérielle qu'elles avaient

habitée durant lenr vie. Au reste, le but de ces différentes

apparitions était toujours le même : c'était tantôt de récla-

mer l'exécution d'une volonté dernière oubliée ou mal ac-

complie, tantôt d'annoncer quelque fâcheuse nouvelle, ou

seulement d'effrayer les téméraires qui osaient troubler la

demeure des morts. Non contents d'être pour les hommes

un objet de terreur, plusieurs de ces revenants s'attachaient

à certaines personnes en particulier, et causaient infaillible-

ment leur mort {voyez Vampire).

Ainsi que les esprits, les spectres avaient avec les re-

venants une grande analogie : aussi les a-t-on souvent con-

fondus. Au lieu d'être tangibles
,

palpables, presque sem-

blables à un homme ou à un autre être animé comme le

50.
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revenant, le spectre, au contraire, ainsi que l'indique l'é-

tymologie, n'était qu'une apparence formée habituellement

par Pair ou le (eu. Le revenant, distinct en cela du spectre,

ne pouvait être évoqué; s'il se montrait, c'était par une

permission divine
,
peut-être aussi par une punition céleste,

mais jamais par une œuvre infernale. Sa nature n'était point

différente de celle de l'homme, puisque c'est presque tou-

jours l'homme lui-même. L'origine des spectres ,
plus mys-

térieuse, plus impénétrable, fut pour les philosophes de

l'antiquité, les démonographes et les astrologues du moyen

âge, un sujet de controverse. La plupart des anciens ont

penché à croire que c'étaient des ombres échappées des

enfers, et, en adoptant cette manière de les définir, ces

spectres offriraient beaucoup d'analogie avec les esprits des

superstitions chrétiennes. Cependant, telle ne fut pas l'opinion

des modernes, qui les ont presque universellement regardés

comme formés par la puissance du démon. Ces spectres pou-

vaient, il est vrai , avoir des formes presque humaines;

mais ces ossements désunis , ces chairs décomposées qui se

rapprochaient momentanément , ce n'était qu'une matière

inerte à laquelle le pouvoir satanique donnait le mouvement

et des apparences de vie; la preuve , c'est que si la voix de

l'exorciste se faisait entendre , tout s'évanouissait , et l'on

ne trouvait plus à ses pieds qu'un assemblage immonde de

chairs et d'ossements. Ce qui n'est plus aujourd'hui que le

patrimoine des esprits faibles a jadis arrêté les pensées des

esprits les plus élevés.

Chez quel peuple la croyance aux revenants a-t-elle pris

naissance? C'est ce qu'il est presque impossible de décider.

On peut cependant affirmer avec assez de certitude que la

foi aux revenants, tels que nous les avons définis, est pos-

térieure à l'avènement du christianisme. Ces retours des

morts sur la terre, c'étaient comme des résurrections antici-

pées du corps humain que devait suivre la résurrection der-

nière et définitive; cette superstition se liait intimement au

dogme chrétien ; elle lui doit probablement sa naissance, non

pas toutefois sans se rattacher à des croyances païennes ana-

logues. Quand une religion nouvelle eut remplacé la vieille

religion romaine , on vit les vieux dogmes du paganisme

venir serangersous forme desuperstitious autour des dogmes

nouveaux. C'est ainsi que les larves, les lémures ont été

remplacés par les esprits et les revenants, ou plutôt se sont

fondus avec eux. On retrouve dans les idées attachées à Ces

génies inquiets et malfaisants, sortis des enfers, un grand

nombre d'idées qu'on reporta ensuite sur les revenants et ap-

paritions analogues. On pourrait pour ainsi dire suivre la gé-

néalogie de ces superstitions depuis les temps les plus reculés

jusqu'à nos jours, sans de bien nombreuses transformations.

Hobbes, cet écrivain paradoxal qui avait arraché de son

cœur toute croyance consolante, qui avait cherché à con-

fondre la vertu et le crime dans un chaos commun, voyait

ses sens l'entourer de revenants, tandis que sa bouche niait

la Divinité. Maintenant la croyance aux revenants a presque

disparu, la foi superstitieuse a fui devant la foi raisonnable :

à peine dans les chaumières trouveriezvous encore quel-

ques croyants; les revenants sont partis quand les esprits

sont devenus moins crédules: ils ont entraîné avec eux, ils

entraînent encore bien des idées analogues, car à mesure que
la civilisation vieillit, les véritables croyances religieuses se

détachent des superstitions qui les étouffaient presque à leur

enfance. A. Mackï.
REVENDICATION (du latin vindicare rem , récla-

mer une chose qui nous appartient), c'est l'action de reven-
diquer, c'est-à-dire de réclamer une chose dont on est légi-

time propriétaire, et qui se trouve momentanément entre
les mains d'un tiers, qu'il soit ou non de bonne foi. Ce mot
est donc synonyme ô'aclion en répétition ou en restitution.

Il s'emploie plus spécialement lorsqu'il s'agit de meubles. Le
détenteur de la chose revendiquée est toujours tenu de la

rendre au légitime propriétaire; il doit de plus lui faire

compte des produits qu'il en a retirés lorsqu'il a élé posses-

seur de mauvaise lui.

— REVEMÎ
| Le propriétaire n'est pas tenu d'indemniser le possesseur

actuel du dommage que peut lui causer l'action en revendi-

cation. On applique alors cet adage populaire qui permet de

reprendre son bien partout où on le trouve, parce que l'on

suppose qu'il y a faute, ou tout au moins négligence coupable,

de la part de celui qui est possesseur d'une chose perdue ou
volée : si le recours contre le précédent détenteur est illu-

soire, il doit s'imputer d'avoir traité trop légèrement avec

quelqu'un par qui il a été trompé.

En matières de faillite, l'exercice de Yaction en revendi-

cation du vendeur, a raison de marchandises par lui ven-

dues et livrées, et dont le prix ne lui a pas été payé, est sou-

mis à des règles particulières. Le Code de Commerce en
détermine les conditions et les effets (voyez Saisie-Reven-

dication). Les syndics peuvent d'ailleurs empêcher son

recours en exécutant eux-mêmes le contrat au profit de la

faillite par le payement de marchandises dont on pour-

rait trouver le placement avantageux.

REVENTLAU ou REVENTLOW (Les comtes de).

Cetie famille, originaire du pays des Dithmarses, et dont
il est question dans l'histoire de ces contrées dès le douzième
siècle, est établie en Danemark et dans les duchés de

Sehleswig-Holstein. tille est partagée aujourd'hui en ligne

aînée et ligne cadette. La première a pour auteur Hennin g
de Reventlau , né en 1040 , mort en 1705, créé comte da-

nois en 1765; la seconde fui fondée par Conrad de Revent-
lau,Dé en 1644, mort en 1708, et créé comte danois en 1672.

Elle possède la terre de Christiansadedans l'île de Laaland,et

celle de Sandberg en Schleswig. La fille cadettede ce Conrad
Reventlau, Anne-Sophie de Reventlau, née en 1693, morte
en 1743, après avoir vécu depuis l'année 1712 en mariage

morganatique, sous le titre de duchesse de Schleswig, avec

le roi Frédéric IV de Danemark , épousa formellement ce

prince et fut couronnée reine après la mort de la reine

Louise.

Les Reventlow-Criminil proviennent du mariage con-

tracté à l'époque de l'émigration par un comte de Criminil,

attaché autrefois à la maison militaire de M. le comte d'Ar-

tois, qui s'était réfugié en Danemark et qui y épousa la fille

unique d'un comte de Reventlow-Emkendorf. Les enfants

issus de ce mariage ont pris le nom de leur mère et celui de

leur père. L'aîné est mort en \8ï>0, préfet d'Altona ; le cadet,

d'abord bailli, fut ensuite nommé ministre plénipotentiaire

à Vienne, et ne quitta ce poste que pour revenir prendre à

Copenhague le portefeuille des affaires étrangères peu avant

la révolution de 1848, qui le mit à la retraite. Plus tard,

il fut nommé ministre dirigeant pour le Holslein.

REVEA'U. lise compose de la somme de tous les pro-

fits que chaque personne retire des fonds productifs qu'elle

possède; c'est-à-dire de sa capacité industrielle, de ses ca-

pitaux et de ses terres, ou de la valeur entière de tous les

produits ; car les fiais qu'un producteur déduit de son

produit brut pour connaître son produit net font partie des

revenus de quelque autre producteur. L'importance des re-

venus est proportionnée a ta quantité des produits qu'ils pro-

curent. Ainsi, par exemple, le revenu d'un verger, si le pos-

sesseur en consomme les produits en nature, est propor-

tionnée la quantité de fruits qu'il en tire; s'il vend ses fruits,

à la quantité de produits qu'il peut acheter avec le prix qu'il

a tiré de ses fruits. Dans les deux cas, l'importance du

revenu est proportionnée à la quantité de produits obtenue,

La monnaie ne fait pas partie du revenu delà nation, puis-

qu'elle ne présente aucune nouvelle valeur créée; mais les

valeuis qui composent les revenus se transmettent souvent

sous forme de monnaie. La monnaie est alors le prix do

la vente qu'on a faite d'un service productif ou d'un pro-

duit dont la valeur constituait le revenu. Cette monnaie,

acquise par un échange, est bientôt cédée par un autre

échange, lorsqu'on s'en sert pour acheter des objetsdecon-

sommation. Les mêmes écus dans le coured'une année ser-

vent ainsi à payer des portions de revenus successivement

acquises ; mais leur plus ou moins grande abondance ne rend
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pas ics revenus plus ou moins considérables. En somme, le

revenu est ce qu'on relire annuellement d'un domaine, d'un

emploi, d'une pension, d'une constitution de rente.

On entend par revenus casuels certains prolits qui ne sont

point compris dans les revenus ordinaires, et par revenus

publics, ou menus de l'État, tout ce que l'État relire soit

des contributions, soit des propriétés.

J.-B. Say, de l'Institut.

REVENUS INDIRECTS. Voyez Contributions indi-

M i ii -, tome VI, p. 443.

RÉVERBÉRATIOX j ^fléchissement , réflexion.

Il ne ;<• dit guère que de la lumière et de la chaleur.

RÉVERBÈRE, miroir réflecteur, ordinairement de

métal, que l'on adapte à une lampe pour ramener vers les

objets qu'on veut éclairer la portion de sa lumière qui se

perdrait dans l'espace. Ce mot se dit, par extension et plus

ordinairement, des lanternes de verre, qui contiennent une

lampe munie d'un ou plusieurs réflecteurs, et qui servent à

l'éclairage de la voie publique pendant la nuit dans les villes

où l'éclairage au gaz n'est pas encore parvenu. En 1766 l'in-

troduction des réverbères à Paris et leur substitution aux

simples lanternes passèrent pour un triomphe notable du

parti des lumières; et il y eut môme un poème composé à

cette occasion.

En termes de chimie, on appelle feu de réverbère celui

qui est appliqué de manière que la flamme est obligée de se

rabattre et de se rouler sur les matières qu'on expose à son

action, comme dans un four ou sous un dôme.

RÉVERBÈRE (Fourneaux à). On appelle ainsi, en

chimie et en métallurgie, des fourneaux où les corps qu'on

veut soumettre à l'action de la chaleur sont directement

exposés à la flamme concentrée et repoussée par la coupole

et les parois en vertu de la construction particulière de

l'appareil. Ces fourneaux jouent un grand rôle dans la

métallurgie anglaise
,
parce qu'ils se prêtent parfaitement à

être chauffés à la houille.

REVERE (Giuseppe), l'un des poètes dramatiques les

plus importants qu'il y ait aujourd'hui en Italie, est né en

1812, à Trieste. Destiné d'abord au commerce, il montra

tant de goût pour les lettres que ses parents se décidèrent

à l'envoyer à Milan, où il reçut une éducation soignée. Les

éludes historiques et philosophiques et la poésie charmèrent

sa jeunesse, et de bonne heure il se fit un nom par ses ro-

mans et par les articles qu'il publia dans les journaux. Son

premier drame historique, Lorenzino de' Medici, obtint un

immense succès; et de 1829 à 1840 il en fit encore paraître

trois autres à Milan: J. Piagnoni e gli Arrabiati, Sam-
piero di Cartelica et II Marchese di Bedmar. Tous ces

ouvrages, dont le but est surtout d'inspirer l'amour de la

patrie, se distinguent par un st\le noble, par des situations

fortes et des caractères heureusement tracés. Un travail

historique, La Cacciata degli Spagnuoli da Siena (Milan,

1847 )
prouva qu'il était éminemment propre à écrire l'his-

toire. Vers la fin de 1847 il quitta Milan, et vint s'établir à

Turin, où il prit part à la rédaction du journal La Concordia,

et s'efforça de préparer le soulèvement de la Lombardie.

Quand la révolution eut lieu, il revint en 1848 à Milan, où
il joua un rôle dans les événements de ce moment-là. Obligé

de se réfugier en Piémont, après l'avortement des espérances

de 1848 et 1849, il vitdepuis lorsdans une retraite profonde.

On a de lui un grand nombre de sonnets remarquables, qui

ont été publiés sous les titres de Sdegno e affetto et de

Kemesii, nuovi sonetti (Turin, 1851 ). Les drames de Ré-
vère se jouent encore souvent sur les différentes scènes de
l'Italie. Son Lorenzino de' Medici a été traduit en français

par Alexandre Dumas.

REVERENCE. Ce mot, assez peu usité au propre,

indique le respect, la vénération qu'on a ou qu'on doit avoir

pour certains hommes ou certaines choses : Traiter la reli-

gion avec révérence. Il s'applique, par extension, au signe

par lequel se manifeste quelquefois la révérence ; faire la

révérence a quelqu'un, lui tirer sa révérence. Cette politesse

a lieu chez nous, soit en se décoiffant, soit en faisant un
léger mouvement de llexion de la tête, des genoux et do
tout le corps. La manière de faire la révérence ou de saluer,

ce qui est à peu près la même chose, a varié d'ailleurs a
l'infini, suivant les lieux et les temps.

Révérence est encore un titre d'honneur, qu'on donnait

autrefois aux religieux qui étaient prêtres : « Je prie votre

révérence de...

REVEREND (du latin venerandus, respectable), titre

qui ne se donne qu'aux religieux : Mon révérend père. On
l'emploie aussi au superlatif: Révérendissime, très-respec-

table ; il se donne alors aux évêques, archevêques et géné-

raux d'ordre.

REVERIE, genre de rêve; les rêves extravagants et

continuels du délire sont des rêveries. La rêverie, est d'un

rêveur ; le rêve est d'un homme rêvant. Le rêve vous a

fait voir un objet comme présent ; la rêverie vous ferait

croire qu'il est réel. Un bon esprit fait quelquefois des rêves

comme un autre; mais, au rebours d'un esprit faible, il ne

les prend que pour des rêveries. On est distrait par des

rêves ; à force de rêveries on devient fou. Il faut bien des

rêves avant de découvrir une vérité ; combien de rêveries

ne débite-t-on pas avant dédire une chose sensée! Aux

yeux de l'homme le plus intelligent quelques ouvrages de

J.-J. Rousseau peuvent bienn'ètreque hsréves d'un homme
de bien ; aux yeux d'un sot ils passent pour des rêveries.

Dans une autre acception , la rêverie est l'état de l'esprit

occupé d'idées vagues qui l'intéressent, la situation de l'àme

qui s'abandonne doucement et se livre tout entière à des

pensées riantes ou tristes, selon le caprice de l'imagination.

Ordinaire et dangereux apanage des organisations tendres

et privilégiées, cette investigation mystérieuse et réfléchie

dévaste plus d'existences à elle seule que les théories scep-

tiques les plus absolues. On veut poétiser toutes choses , et

l'on subit nécessairement tous les mécomptes d'une extra-

vagante utopie ; car le vrai ne s'invente pas , il existe es-

sentiellement, et ne dépend point des caprices d'une imagi-

nation fantasque et maladive. C'est pour avoir dé laigné ces

premiers rudiments de la science de la vie que tant de Wer-

ther manques se trouvent réduits, lorsqu'à sonné l'heure

du réveil, à réclamer lâchement l'hospitalité d'une tombe

creusée par le suicide.

REVERMONT (Pays de). Voyez Bresse.

REVERS. Voyez Malheur et Médaille.

REVERSI ou REVERS1S, jeu d'origine espagnole,

ainsi que l'indiquent le nom primitif reversino et le nom
d'espagnolette, donné à l'un de ses coups les plus rares.

Son grand attrait est dans ses vicissitudes. On se sert de

quarante-huit cartes, c'est-à-dire d'un jeu entier dont ona

retranché les dix. Les quatre joueurs ont chacun un panier

carré à compartiments remplis de jetons, contrats et fiches ;

celui qui donne a de plus à sa droite un panier rond où

l'on dépose les remises ou bêtes. Le panier se grossit à

chaque coup d'un jeton, et il est doublé quelquefois par celui

dont on a forcé le quinola.

La règle générale est de ne faire aucune levée ou de réu-

nir le moins de points possible dans celles qu'on s'est vu

forcé de prendre. Ces points sont formés par les grosses

cartes : l'as compte pour quatre, le roi pour trois, la dame

pour deux, le valet pour un ; de là résulte naturellement le

besoin de se débarrasser en renonce de ses plus grosses

cartes, et le désir quelquefois décevant et dangereux de

s'esquicher en jouant toujours sur les cartes moyennes des

cartes basses de la même couleur, et en ne prenant la

la levée qu'à la dernière extrémité.

Nous venons de parler du quinola, c'est le valet

Il ne faut ni le jouer le premier ni le donner sur du cœur,

mais toujours en renonce. Placé à propos, le quinola vaut

à celui qui a réussi non-seulement le panier, mais une ré-

tribution convenue de la part de l'adversaire qui est reçe.

Le payement est double si le quinola est placé à la bonne,

c'est-à-dire à la dernière levée. Si l'on a eu l'imprudence de
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ne point écarter le quinola lorsqu'il n'élail pas soutenu

d'un nombre de coeurs suffisants, c'e c.t-à-dire de quatre ou

de cinq, ou lorsqu'on était dépourvu de sorties, c'est-à-dire

de basses cartes pour faire rentrer un des adversaires, on

fait la bête, et l'on donne encore une consolation à celui

par qui l'on a été forcé. Aussi le quinola est rarement sur

le jeu ; il arrive quelquefois qu'on le prend à l'écart et qu'on

est forcé dès les premiers coups. En effet, ceux qui le

prennent ont soin de jouer cœur, à moins qu'ils ne mé-

ditent le revente. Ce coup brillant consiste à faire toutes

les levées. Si ce reversis est interrompu à l'une des neuf

premières levées, on en est quitte pour la perte de la partie,

a cause de l'énormité des points que l'on a nécessairement

accumulés et qui peuvent aller jusqu'à quarante. Mais in-

terrompue à la bonne, c'est-à-dire à la dixième ou à la on-

zième levée, la tentative coûte fort eber. A ces deux der-

nières levées, le quinola ne compte plus que comme un

simple valet de cœur, n'a plus droit au panier, et, par réci-

procité, il ne fait plus encourir le payement de la remise.

Lorsque le reversis a eu un plein succès, le quinola, qui

aurait été placé sur l'une des premières levées, devient nul :

le premier est réintégré dans son état primitif, et les fiches

de consolation sont restituées. Il est possible que le joueur

qui entreprend le reversis ait lui-même le quinola. Dans ce

cas, pour profiter du panier, il doit le jouer à l'une des neuf

premières levées, sans qu'il ait été pris par l'as, le roi ou

la dame de cœur.

L'espagnolette consiste dans la réunion des quatre as , ou

seulement de trois as et du valet de cœur.

La vogue du jeu de reversis est un peu passée aujour-

d'hui; on a préféré les combinaisons plus faciles et plus

variées du boston, et les calculs plus froids , mais plus sa-

vants du whist. D'autres préfèrent les chances plus rapides,

mais aussi infiniment plus ruineuses, de la bouillote et de

L'écarté. Bketon.

REVÊTEMENT, espèce de placage de plâtre, de

mortier, de bois, de marbre, de stuc, etc., qu'on fait à

une construction pour la rendre plus agréable , ou plus ri-

che, ou même plus solide. « Le revêtement est donc, dit

Quatremère de Quincy , selon le sens propre du mot , une

sorte d'habit qui cache la nudité des constructions et sou-

vent la pauvreté de leur matière. »

On donne aussi ce nom à un mur, soit en pierres, soit

en moellons, qui sert à fortifier l'escarpe ou la contrescarpe

d'un fossé, ou à retenir les terres d'un fossé, d'un bas-

lion, d'une terrasse. Ces derniers revêtements sont ordinai-

rement en talus, afin de mieux soutenir la poussée des terres.

RÉVISION (de la particule itérative re, et de videre,

voir), action par laquelle ou revoit, on examine de nouveau.

Ce mot se dit particulièrement en matière de comptes et de

procès, lin politique , on s'en sert pour désigner les modi-

fications qu'on fait subir par des voies légales, et par des

autorités investies de pouvoirs spéciaux, aux traités, aux lois,

aux constitutions dont on a reconnu les inconvénients. En
ce qui est des actes constitutionnels, c'est là un moyen
amiabledont la réaction s'est plus d'une fois servie dans ces

derniers temps. C'est pour prévenir les dangers qui en

peuvent résulter que certaines constitutions , telles que

celles des Etats de la Suisse et la constitution française de

de 1848 fixent une époque avant laquelle il ne peut être

procédé à la revision de la constitution. Mais c'est là une
règle dont les partis vainqueurs ne s'inquiètent guère.

On appelle en jurisprudence révision le nouvel exa-

men d'un procès qui a été jugé en dernier ressort. Dans
quels cas et pour quelles causes y a-t-il lieu à la révision

des procès? C'est ce que les articles 443 et suivants du
Code d'Instruction criminelle ont réglé pour ce qui con-

cerne la justice criminelle. Ainsi, lors que deux accusés

sont condamnes par deux tribunaux différents, et chacun

comme unique auteur du même crime, il est évident que

ces deux arrêts ne peuvent se concilier et qu'ils sont la

preuve de l'innocence de l'un ou de l'autre condamné. Alors

l'exécution des deux arrêts doit êtie suspendue; le mi-

nistre de la justice , soit d'office , soit sur la réclamation îles

condamnés, ou de l'un d'eux, ou du procureur général,

charge le procureur général près la cour de cassation de

dénoncer les deux arrêts à cette cour; et celle-ci, après

vérification, casse les deux arrêts et renvoie les accuses de-

vant une autre cour. Lorsque après une condamnation pour
homicide on découvre des pièces propres à faire naître de
suffisants indices sur l'existence de la personne dont la

mort supposée a donné lieu à la condamnation , la cour de
cassation , saisie de la connaissance de ces pièces , désigue

unecour impériale pour vérifier l'identité et l'existence delà

personne qu'on croyait homicidée, et les constater par l'in-

terrogatoire de cette personne
,
par audition de témoins , et

par tous les moyens propres à mettre en évidence le fait

destructif de la condamnation, qui , cela va sans dire dans ce

cas, doit être suspendue jusque après la décision définitive

de la cour de cassation , rendue après que fa cour impériale

désignée a prononcé simplement sur l'identité ou la non-iden-

tité de la personne. Enfin, lorsqu'on découvrequ'une personne

qu'on croyait homicidée est vivante, si l'individu con-

damné comme l'auteur de l'homicide n'existe plus, la cour de

cassation doit nommer un curateur à sa mémoire, avec le-

quel se fait l'instruction; et si parle résultat de la nouvelle

procédure la première condamnation est reconnue injuste

,

la cour de cassation décharge la mémoire du condamne
de l'accusation qui avait été portée contre lui.

Il est un cas où la révision peut être ordonnée par la

cour d'assises elle-même ; c'est celui qui est prévu par

l'article 352 du Code d'Instruction criminelle. « Lorsque les

juges, dit cet article, seront convaincus que les jurés,

tout en observant les formes , se sont trompes au fond

,

la cour déclarera qu'il est sursis au jugement, et renverra

l'affaire à la session suivante pour être soumise à un

nouveau jury. » Cette mesure ne peut être prise qu'eu

faveur de l'accusé, jamais contre lui. Elle n'a reçu que

rarement une application , mais elle n'en est pas moins

précieuse dans l'intérêt de l'innocence.

Ajoutons que, dans une acception plus étendue, les

! cours impériales ou d'appel ne font autre chose, en matière

civile, que reriser les décisions des tribunaux inférieurs,

;

quand ces jugements leur sont dénoncés.

Les lois militaires elles-mêmes ont établi une juridiction

supérieure sous le nom de conseil de révision. La révi-

î
sion , suivant les principes proclamés par la loi créatrico

du 17 germinal an iv , n'est pour les jugements des

conseils de guerre et des tribunaux maritimes queee qu'est

la cassation pour les jugements des tribunaux ordinaires.

Elle a pour objet non de faire juger de nouveau les accusés

qui ont été condamnés, mais de faire décider s'ils ont élé

jugés suivant les formes légales , et si les peines qui leur

ont été appliquées sont celles que la loi détermine.

DlBABD.

RÉVOCATION DE L'ÉDIT DE NANTES.
Voyez Edit de Nantes.

RÉVOLTE , rébellion, soulèvement des sujets

contre le souverain, ou d'un inférieur contre son supérieur.

Ce mot s'emploie ligurément, au sens moral : La révolte de>

passions , la révolte des sens contre la raison , de l'esprit

contre la chair.

RÉVOLUTION (du latin revolvere , rouler, tourner

autour, revenir sur soi ). Ce mot s'applique au propre mou-

vement régulier de tous les corps circulant dans l'espace,

aux cieux , aux astres , au globe terrestre, aux figures géo-

métriques, aux moyens mécaniques que l'horlogerie emploie

pour mesurer le temps.

En géométrie , on appelle révolution d'une figure le

mouvement qu'elle exécute autour d'un axe immobile. La

révolution d'un triangle rectangle, qui tourne autour d'un

de ses côtés, engendre un cône; celle d'un demi-cercle une

sphère.

En astronomie, la révolution d'un astre, d'une planète,



RÉVOLUTION
d'une comète, t'entend du chemin qu'a fait chaque corps

céleste depuis le point d'où il est parti jusqu'à ce qu'il

t soit revenu. C'est ainsi que la course circulaire elliptique

de la Terre autour du Soleil, en 3C;> jours environ, accomplit

sa révolution chaque année, et que la rotation de ce globe

Comme de chaque autre planète autour de leur axe pro-

duit leur révolution diurne.

Les révolutions de la Terre quant à son sol , révolu-

tions dont les traditions signalent et dont les savants s'ef-

forcent d'expliquer les causes et d'indiquer les époques, rap-

pellent les événements ou les phénomènes naturels qui ont

changé et qui peuvent encore altérer la face du globe.

On entend par révolution, en horlogerie, les effets pro-

duits par l'action des roues les unes sur les autres au moyen
des engrenages.

Pris au figuré, le mot révolution désigne tous les grands

changements qui s'opèrent dans les mœurs, dans les scien-

ces, dans les arts, dans les lois et le gouvernement des na-

tions. Dans ces acceptions métaphysiques, pour qu'il y ait

révolution générale il faut que l'état d'une société, sous le

rapport moral , intellectuel ou politique, soit complètement
changé et renouvelé.

La souveraine intelligence, en douant l'homme de l'ins-

tinct social, en lui donnant des besoins et lui prescrivant

des devoirs , l'a doté de sentiments qui les lui révèlent et

les lui font aimer; d'une raison qui, en éclairant sa cons-

cience, les lui fait connaître, et d'une volonté pour les ac-

complir. Mais les passions et les vices altèrent et corrompent
les sentiments, obscurcissent les lumières de la raison, éga-

rent ou paralysent la volonté. De là les vicissitudes des mœurs
dans les sociétés humaines, la santé, la vigueur morale

cies nations , aux époques où dominent les bons instincts

sociaux , dirigés par une raison droite et ferme. De là le re-

lâchement, la corruption, la dépravation des mœurs quand
les passions égoïstes, étouffant les sentiments généreux,

éteignent le flambeau de la raison. Les annales des peuples

sont remplies de ces révolutions. Mais c'est surtout à l'em-

pire des croyances morales et religieuses qu'est attaché le

triomphe des nobles et purs instincts sur les penchants per-

vers. Si ces croyances sont saines, elles ne dominent les

âmes que pour les épurer et les enflammer d'une sainte ar-

deur pour tout ce qui est beau et bon, grand et utile. C'est

alors que, chez les peuples libres de l'antiquité, l'amour de

la patrie , de ses institutions, de la gloire, enfante des mer-

veilles. En vain chez ces peuples l'abus «le la force et de

la victoire a-t-il rivé les fers de l'esclave ; en vain le fana-

tisme national a-t-il proscrit l'étranger comme un ennemi :

à des moments imprévus le cri de l'humanité se fait encore

entendre à leurs cœurs. Quand Paffranclù Térence proclame

au théâtre cette vérité éternelle dont l'Évangile allait faire

la seconde table de la loi : « Homo sum, humani mil a
me alienum puto, » le peuple romain, ce peuple habitué

à repaitre ses yeux de luttes sanglantes et de la mort des

vaincus se lève tout entier, et répond par ses acclamations

à l'élan du cœur du poète. Mais les croyances et le dévoue-

ment à la patrie une fois affaiblis, et enfin étouffés par la

passion du pouvoir et de l'or, ou par la fureur des jouis-

sances, Athènes ne lèvera plus de tributs que pour s'enivrer

du plaisir des spectacles. Bientôt sa gloire s'ensevelira dans

les plaines deChéronée. Marius, Sylla, César, Antoine, Octave

se baigneront dans le sang des Romains; et la lâche dépra-

vationde cesmaitresdu monde ne connaîtra plus de bornes.

11 faudra qu'une religion descende du ciel et vienne, par

la sublimité de sa morale, renouveler la face du monde à

force de prodiges d'abnégation , de dévouement et de cha-

rité. Il faudra que le chrétien, les yeux sans cesse tournés

vers les cieux, sacrifie chaque jour avec joie tous les biens

de la terre et sa vie même à Dieu et à ses semblables. Ce
sera désormais la lutte constante des vertus chrétiennes

contre les passions de l'humanité, dans ses alternatives de

triomphe et de chute
,
qui décidera les révolutions dans

tes mœurs dos peuples de l'Europe. Le christianisme, bien »
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ou mal compris , tolérant ou fanatique, éclaire ou obscurci
parla rouille dus superstitions, rendra ces mœurs ou dou-
ces, honnêtes et polies, ou licencieuses, cruelles et même
atroces.

Les révolutions dans Vordre intellectuel commencent
pour les sciences, les lettres et les arts, avec les premiers
efforts de l'esprit humain , et se continuent tous les jours
sous nos yeux. Chez les Hébreux , la philosophie , la morale

,

la science, la sagesse, la poésie, tout est dans le temple;
tout en sort pour instruire et régler le peuple et ses chefs. Les
traditions antiques des patriarches, la loi de Moïse, les

chants sacrés de David , les maximes de Salomon , sont
pour le peuple hébreu les sources de toute lumière, jusqu'au

moment où le Christ, accomplissant l'enseignement des
siècles, vient renouveler Israël et l'univers par la révélation

complète des lois morales de la nature. Un voile épais, à

peine soulevé aujourd'hui , couvre l'histoire des révolutions

de la philosophie et des sciences dans l'antique Égyple et

dans l'Inde. Concentrées d'ailleurs au sein de castes domi-
nantes, enchaînées dans les liens du privilège, que pou-

vaient ces Muses de l'Asie, aux ailes coupées, pour les

progrès des lumières et de la félicité générale ? A la Chine,

l'esprit humain
,
plus libre d'entraves , fait des efforts plus

heureux pour la première des sciences, celle de l'ordre et

du bonheur publics, qu'il fonde sur l'amour et le respect de
la famille, l'un de nos meilleurs instincts moraux. De grandes

découvertes, celles de la boussole, de l'imprimerie et des

armes à feu , la perfection de l'agriculture
, y ont devancé

les conquêtes scientifiques de l'Europe. Mais l'orgueil chi-

nois, qui méprise et repousse toute race étrangère, une vé-

nération superstitieuse pour les habitudes, les usages, les

rites consacrés par le temps, une excessive timidité de ca-

ractère, paralysant toute émulation, retiennent le Chinois

dans l'ornière tracée par ses ancêtres. Si quelquefois il in-

vente, presque toujours il se montre inhabile à perfectionner.

Religion, morale, science, humanité même, tout chez ce

peuple est resté incomplet. Toutefois, l'ordre social, tel du

moins que ses lumières, demeurées imparfaites dans un iso-

lement trop absolu, lui ont permis de le concevoir, se si-

gnale par de belles époques. Mais ladominationdesTatars,

une ardeur effrénée pour l'or et les voluptés , ont perverti

les mœurs de ce peuple immense. Aux vertus créées par

l'amour de ia famille ont succédé un attachement hypocrite

aux rites, aux cérémonies, la fourberie, l'égoïsme sans en-

trailles.

Pour l'Europe, la religion et la morale viennent delà

Judée. Notre science des mœurs s'est cependant aussi formée

à l'école de la Grèce; mais ce qu'est surtout pour nous

cette contrée privilégiée , c'est le foyer primitif de la philo-

sophie, des sciences, des lettres et des arts.

u Salve, magna parcus virum, pelasgica tellus ! »

O contrée bénie du ciel, partout où fleuriront les arts, (es

lettres, le génie et le goût, tu recueilleras à jamais les

hommages des hommes!
Reflet du génie grec , le génie romain ne fait guère que

reproduire en disciple habile et en digne émule les belles

œuvres du maître. Rivaux et imitateurs des Giecs, les phi-

losophes, les orateurs, les historiens, les poètes de Rome
se sont formés à leur école. Fidèles aux doctrines et à

l'exemple de cas instituteurs, ils marchent sur les voies

qu'ils ont tracées. Principes, croyances, manière de sentir

et de raisonner, méthode de composition, art d'écrire, tout

est à peu près commun aux deux peuples. Il y a diversité

dans les physionomies ; mais d'une époque à l'autre il n'y a

pas eu de révolution dans les idées. Un grand mouvement

dans la pensée se fait toutefois remarquer dans les écrivains

de la seconde époque, et ce sont les plus originaux de la

société romaine. Sénèque, Tacite, Juvénal, Perse, Lucrèce,

qui les a devancés , Lncain , n'ont point d'analogues parmi

les Grecs venus jusqu'à nous. A l'école du malheur, ces

rares esprits avaient pressenti des idées nouvelles, nus
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morale plus épurée et plus humaine. Il y a en eux l'augure

d'un avenir prochain.

C'est à la foi , c'est à l'esprit de la loi chrétienne qu'il a

élé donné de changer en même temps le cœur et la pensée

humaine. Le renouvellement du vieil homme , voilà le vrai

miracle du christianisme ; et quoi en effet de plus merveil-

leux? Déraciner du fond des âmes et des esprits les illusions

de la gloire et du bonheur terrestres, appeler tous les

hommes à une communauté de croyances et d'idées, à une
fraternité universelle, leur montrer la patrie véritable ilans

Ifscieux, leur apprendre à compter pour peu, à mépriser

au besoin tout ce qui ne sert pas à rendre l'âme humaine
digne de cette patrie, tout ce qui ne contribuerait pas à

éclairer notre conscience et notre raison sur nos devoirs , à

adoucir le* maux de nos frères, à lier notre bonheur au
bonheur du genre humain, quelle œuvre prodigieuse ! et

c'est celle de la révélation évangélique aux premiers siècles

de notre ère ! En vain répëte-t-on sans cesse que, les philo-

sophes et les sages ayant déjà professé toutes les vérités de

la religion et de la morale, le Christ n'a rien enseigné

de nouveau. Sans doute ces vérités avaient été aperçues
,

énoncées. Comment, si le germe n'en eût pas existe dans
la raison, dans le cœur de l'homme, dans les doctrines

reçues, eùl-il pu se former une seule société durable? Mais
]i^ philosophes n'avaient pu conquérirqoe quelques disciples.

Le Christ parlant à tous les hommes au nom de la Divinité

leur a commandé la foi avec l'autorité, céleste; et partout

il s'est fait croire et obéir. Quel philosophe avant lui avait

convaincu les hommes de tous les pays qu'ils étaient tous

frères, tous enfants du même Dieu , tous égaux devant lui

,

tous obligés de s'aimer, de se protéger, de s'enti 'aider les

uns les autres; que tous, étant faibles et sujets à l'erreur, se

devaient réciprocité d'indulgence et le pardon de leurs torts?

Qui avant lui avait ordonné de faire du bien à ses ennemis,

donnant l'exemple de cette générosité sublime en priant

pour ses bourreaux? Qui avant lui avait imposé tous ces

devoirs, avait prescrit la pureté de l'âme et du corps, une

piété humble et douce, comme les lois éternelles de la mo-
rale , les règles inllexibles de la vie et les conditions obliga-

toires d'une immortelle félicité?

Entre les écoles de philosophie avec le petit nombre de

leurs adeptes, entre des doctrines professées par des hommes
de science pour des auditeurs et des lecteurs d'élite , et une
religion aussi simple que sublime dans sa morale, prêchée

par des hommes sans lettres à des multitudes d'hommes, sans

distinction de savants ou d'ignorants, de grands ou de petits,

de riches ou de pauvres; entre des maximes souventsansliai-

.son, souvent sèches et froides, et l'enseignement complet de

l'Evangile portant la conviction dans les âmes parsagrandeur

naïve, par l'autorité d'une raison exquise autant que profonde,

et parles inspirations de la plus ardente charité, il y a une

révolution immense , il y a le plus grand des miracles. Ce
ne sont plus de vains applaudissements ; ce n'est plus une
orgueilleuse renommée que sollicitent ces savants et éloquents

apôtres du christianisme, à qui l'Église a décerné l'auguste

nom àePères: les Paul, les Irénée, les Justin, Tertullien,

Augustin , Jérôme, Clément d'Alexandrie, Origène, Jean

Chrysostome; c'est la perfection des mœurs dans la pensée,

dans le cœur et dans les actes par les doctrines chrétiennes.

Ce que les philosophes enseignaient doctoralement dans les

écoles comme l'œuvre de leur intelligence , ces missionnaires

du Christ le prêchent avec une humble et ardente convic-

tion comme une doctrine émanée du ciel, et la sanction

de cette doctrine, ils la manifestent dans leurs vertus et dans
leur exemple. Et gardez-vous de croire que dans tout ce
travail pour la propagation de la foi nouvelle l'esprit humain
demeure inactif. Jamais, au contraire, toutes les questions
les plus ardues de la philosophie sur la nature de Dieu, de
l'hofhme et de l'univers, n'ont élé débattues avec un intérêt

plus vif, plus de savoir et de logique, avec une intelligence

plus pénétrante et plus profonde. Jamais on n'a creusé plus

à fond tous ces mystères qui inquiètent de tous temps la

pensée, dès qu'elle veut se rendre compte d'elle-même et

du monde. Les lois qui régissent l'esprit et la matière, les

rapports de la souveraine puissance avec l'univers et avec
l'homme, la liberté, la nécessité, tous ces problèmes dont
l'esprit humain cherche sans cesse la solution , toutes ces

difficultés de la plus haute métaphysique sont exposées

,

discutées par les Pères avec autant de sagacité et de pro-

fondeur pour le moins que dans les livres les plus renommés
de philosophie. Qui mieux que les philosophes chrétiens

a sondé les abîmes du cœur et de la pensée humaine? qui

en a mieux révélé les secrets? qui a mieux expliqué la lutte

de nos penchants avec la raison , mieux signalé les carac-

tères éternels du bien et du mal , du beau et du laid en mo-
rale, mieux tracé les limites qui séparent à jamais les vices

des vertus? Quelle plus grande, quelle plus féconde révo-

lution pouvait-il se faire dans l'esprit humain I

Cette connaissance , ce sentiment parfait de la vertu ou de
la volonté mue par l'amour embrassant dans son zèle d'a-

bord Dieu, comme le père des hommes, ensuite le genre
humain, ce double amour donné pour pivot à la morale,
pour mobile et pour guide à nos penchants, pour régula-

teur à nos actions ; c'était une révolution complète dans
l'homme intérieur, dans cette créature sensible et pensante,

œuvre mixte de la chair et de l'esprit. Aussi une nouvelle

flamme va-t-elle désormais animer le génie humain ; aussi

une nouvelle lumière va-t-elle éclairer la raison humaine, dès

que l'intelligence s'élancera sur les ailes de l'imagination dans

l'immense carrière des arts et de la poésie, ou tentera des

routes inconnues pour les recherches de la science. C'est

cet esprit nouveau qui au moyen âge préside aux chants des

poètes, à toutes les études, à tout essor de l'imagination,

à tout effort de la pensée.

La dangereuse manie des controverses, la manie nor

moins funeste d'expliquer les mystères inexplicables , l'oubli

de la morale pour des questions oiseuses et insolubles, l'in-

tolérance née de ces égarements, fomentée par l'esprit de
contention et de dispute, accrue par la fureur de dominer,

par la soif toujours ardente des richesses et des jouissances,

par toutes les passions rebelles à la loi chrétienne, neutra-

lisent en vain
,
pendant des siècles trop lents à s'écouler, les

bienfaits de l'Évangile. Envain ces fatales erreurs s'ellor-

cent-elles trop longtemps d'en dénaturer l'esprit et le but,

d'en corrompre les doctrines, d'asservir même par le fer

des bourreaux et par la flamme des bûchers la pensée,

toujours active, toujours ardente à la poursuite de la vérité.

L'intelligence et la conscience briseront toutes ces entraves.

Telle est \a révolution qui éclate au seizième siècle, d'a-

bord dans les questions religieuses, et bientôt après dans

les sciences et dans les lettres. Le sentiment moral et la rai-

son réclament leurs droits. Les peuples veulent enfin que

l'autorité des traditions et des enseignements dogmatiques

se mette d'accord avec nos instincts primitifs dejustice et

de lumière.

C'est vers la fin du seizième et au commencement du dix-

septième siècle que s'accomplit, dans la philosophie et dans

les sciences, l'émancipation de 1 intelligence. Kepler et

Copernic avaient donné le signal par de sublimes décou-

vertes. Mais c'est un lils de l'Angleterre , c'est Ba con de

Vcrulam qui secoue le premier sans réserve lejougde l'auto-

rité. Le premier il ose protester contre un enseignement qui

compte trois mille ans de règne ; le premier il ose soumettre a

un examen sévère les méthodes que le temps semble avoir à

jamais consacrées, et sa critique hardie les condamne toutes

comme convaincues d'erreur et d'impuissance. C'est par une

méthode toute nouvelle que son génie éclaire toutes les routes

de la science. Avant lui, on a demandé la vérité à la logique,

à une contemplation méditative, à d'audacieuses hypothèses.

Tous ces moyens, il lessignalecommc autantde sources d'illu-

sions et de déceptions. C'est l'expérience, c'est l'o b - .

servation attentive des faits; c'est l'induction lente et

habile à en tirer les conséquences et à en déduire les résul-

tats généraux
,
que Bacon invoque comme les uniques pro-



Cédés légitimes à l'usage de l'esprit humain. Dans celte idée

de Bacou il > avail toute une s. ri.' de révolutions pour les

sciences. Celte méthode, quoique inconnue a peu près à l'é-

poque où ii la révéla au monde, ne fut cependant pas com-

plètement étrangère aux grands génies <i<ii l'avaientpn

D'anciens philosophes j avaient en recours avec plus ou

moins d'exactitude et de succès. VHistoire des Animaux
atteste qu'Aristote né Vatait point ignorée. L'art des expé-

riences n'avait pas non plus échappé à l'homonyme, aucom-

patriote de Bacon, PJnforluné moine Roger. Tandis que

im rouvrait la route des étndes en la perfectionnant,

une autre victime de la science, mécom ue par Bacon lui-

même, Galilée, complétant la doctrine de Copernic, ré-

tablissait les lois du mouvement de notre globe. Mais c'est

par notre grand Descartes que s'opère une révolution

immense dans la philosophie, et cette œuvre sublime est

encore celle d'une nouvelle méthode créée par ce rare
[

t 'est un doute absolu , c'est la négation de toute connais-

sance qu'il ose invoquer comme point de départ. Ainsi,

île prime abord il rompt avec toute autre autorité que la

raison ,et fait table rase de toute notion d'emprunt. Le pre-

mier pas à taire pour sortir du doute absolu, c'est de se

reconnaître soi-même ; nécessité évidente
,

puisque notre

faculté de connaître ne saurait être hors de nous. Cette ap-

titude se révèle donc à nous par la pensée dont nous nous

sentons investis. C'est donc sa pensée que l'homme interro-

gera sur s«'ii existence individuelle et sur celle de tout ce

qui est hors de lui. Le caractère de certitude pour les opéra-

tions de sa raison se trouvera dans l'évidence des idées dont

son esprit aura la perception claire, etquise déduiront nette-

ment les unes des autres. Ainsi, l'univers sera créé pour nous

par la pensée. Toutes les révolutions laites ou à faire dans la

philosophie et dans les sciences prennent leur origine dans

les deux méthodes de Bacon et de Descartes.

Au point où nous sommes parvenus, il s'agit de sceller

l'accord entre les raisons individuelles et la raison univer-

selle, entre l'autorité des traditions et l'examen, entre la

conscience intelligente du genre humain et les croyances,

entre les lois morales de la nature et les lois sociales. Hoc
opus, hic lubor.

C'est dans Thucydide et dans Plutarque, c'est dans les œu-
vresimmortellesdeSalIusteet deTacite, c'est surtout dans les

chefs-d'œuvre de Bossnet et de Montesquieu
,
qu'il faut étudier

les révolutions politiques de l'antiquité. Machiavel, Gui-

chardin, de Thou , Montesquieu, Voltaire, Hume, Jean de

Minier, Grotius, Schiller, et tant d'autres doctes écrivains,

dérouleront sous nos yeux le tableau de tous ces grands

mouvements qui ont renouvelé à plusieurs époques l'aspect

de notre Occident. On a vu aux articles spéciaux de cet

ouvrage [voyez Angleterre, États-Unis, Constituante

|
Assemblée] , Convention, Directoire exécutif , Juillet

1830 [Révolution de], Février 1848 [Révolution de]) par

quelles phases politiques ont passé, entre autres depuis

1776, 1789, 1830, et 184S, l'Amérique, l'Angleterre et

notre pays. Puissent les esprits plus éclairés, les passions

mieux dirigées , ne pas chercher plus longtemps en vain

dans ces contrées favorisées de tant de lumières, et dans

toutes les régions qu'éclairera le flambeau de l'intelligence,

cette grande loi de l'harmonie entre la force et le droit , en-

tre la puissance et la liberté, à laquelle aspire le genre hu-

main/lepuis l'origine du monde! Aubert de Vitry.

RÉVOLUTION (Guerres de la). On comprend sous

cette dénomination générale les diverses guerres que la

France révolutionnaire eut à soutenir contre l'Europe coa-

lisée, de 1792 à 1802, et auxquelles succédèrent les guerres

de l'empire, de 1805 à 1815. Tandis que l'Autriche et la

Prusse, en vertu de la convention de Pillnitz, faisaient leurs

préparatifs pour attaquer la France, celle-ci, prenant elle-

même l'initiative, déclara fièrement la guerre en avril 1792

à l'empereur François II en sa qualité de roi de Hongrie; et

de tous les alliés de ce prince il n'y eut d'abord que la

Prusse, puis la Sardaigne, qui prirent fait et cause pour lui.
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Ce lut seulement lorsque les Prussiens eurent été forcés d'é-

vacuer la Champagne et après l'entrée victorieuse des Fran-

çais dans les provinces rhénanes et en Savoie, que se conclut

par divers traités, signés sous l'intervention de l'Angleterre,

la première coalition des grandes puissances de l'Europe, qui

étenditje théâtre de la guerre dans les PajS-Bas, suileKhin,
en Italie, en Espagne et même en France Maigre les alterna-

tives très-variées de celte lutte, les Français déployèrent une
éneigie, que la Toscane se détacha de la coalition dès

le 15 avril 1795; la Prusse, épuisée, le 5 avril suivant, par

la paix de Bâle ; et l'Espagne, le 22 juillet suivant. La France
ne se trouva donc plus avoir affaire qu'à l'Autriche, à l'Alle-

magne du sud et à la Saxe, tandis qu'en organisant la ré-

publique batave en Hollande, elle se créait un utile allié. A
partir de ce moment la guerre eut le caractère d'une lutte

décisive et toute personnelle entre l'Autriche et la France.

Mlle avait recommencé avec un nouvel acharnement dès \n

fin de 1795 sur les bords du Rhin et en Italie. Toutefois,

dans l'un et l'autre pays elle ne prit des proportions vrai-

ment formidables qu'à partir de 1796. Sur le Rhin, Jour-
dan et Mo reau firent obtenir à l'armée française d'écla-

tants avantages, qui eurent pour résultat de détacher dans le

cours de cette même année le Wurtemberg, Bade, les cercles

deSoua'oe, deFranconieet de la haule Saxe, ainsi quela Ba-

vière, de l'alliance autrichienne, quoique, grâce aux talents

de l'archiduc Charles, l'armée autrichienne eût fini par forcer

les Français à se replier jusque sur les bords du Rhin. En
Italie, la campagne ne s'ouvrit pas plus tôt que le génie et

la fortune militaire de Bonaparte firent essuyer à l'Autriche

une suite non interrompue d'immenses désastres, dont le

résultat fut aussi de lui faire perdre ses alliés de ce coté-ci
;

et il n'y eut pas jusqu'à la Sardaigne qui ne finit par signer

avec la république française un traité d'alliance offensive

et défensive. Cependant, après un armistice factice de six se-

maines, la lutte recommença dès le mois déniais 1797 dans

la haute Italie. Bientôt ce fut par delà les Alpes, au cœur
même de l'Autriche, que le théâtre des opérations militaires

fut transporté; et Vienne se trouva compromise. Complète-

ment épuisée à ce moment, l'Autriche consentit seulement

alors, 18 avril 1797, aux préliminaires de paix de Leoben,
suivis le 17 octobre de la même année de la paix de Campo-
Formio, aux termes de laquelle fut reconnue la républi-

que cisalpine; ce qui donna à la France encore un allié de
plus. Le congrès deRastadt, ouvert le» décembre 1797,

avait pour but l'arrangement des affaires intérieures de l'Al-

lemagne; mais après de longues délibérations il se sépara

sans résultais autres que des défiances et des haines. De ce

moment date la troisième période des guerres de la révolu-

tion, dont le théâtre et l'énergie semblent toujours s'a-

grandir. Tandis que par l'envoi d'une expédition en Egypte

la Fiance portait ses armes jusque sur la terre d'Afrique,

qu'elle fondait dans l'Italie centrale une république ro-

maine, et dans la basse Italie une république parthéno-
péenne ; tandis qu'elle envahissait la Suisse et y instituait

une république helvétique, l'Angleterre, la Russie, l'Au-

triche, Naples, le Portugal et la Porte concluaient dans le

courant de l'année 1798 une nouvelle coalition pour détruire

la prépondérance de la république française. La lutte éclata

tout à la fois sur les bords du Rhin et du Danube, dans toute

l'Italie, en Hollande, et cette fois encore, après avoir duré
plus de deux années, elle n'eut d'autre résultat que d'ac-

croître les forces de la France et de consolider son gouver-

nement. Le 9 février 1801 la France signa la paix à Luné-
ville avec l'Autriche et l'Allemagne; et le 27 mars 1802 on
conclut enfin à Amiens le traité qui mettait momentanément
un terme à la lutte de l'Angleterre contre la France, la répu-

blique batave et l'Espagne; traité auquel la Porte accéda

aussi le 13 mai suivant. La «uerre avait également ravagé

les colonies européennes d'Afrique, d'Asie et d'Amérique;

mais là elle n'avait abouti qu'à agrandir la puissance de l'An-

gleterre. On devra consulter, pour ce qui se rapporte ,iux

épisodes, aux campagnes, aux événements et aux géoe-

ji
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raux dc> guerres de la révolution, les articles spéciaux ont

leur sont consacrés dans ce dictionnaire, de même qu aux

pays, aux États, aux liatailles et aux traités de paix qui s'y

rattachent.

RÉVOLUTION DE FÉVRIER. Voyez FÉvniER

( Révolution de).

RÉVOLUTION DE JUILLET. Voyez Juillet 1830

(Révolution de).

RÉVOLUTION FRANÇAISE, après la Ré for-

mat ion le plus important événement des temps modernes.

'Jn en trouvera l'histoire aux ai ticles Constituante (Assem-

nlee), Convention Nationale, Directoire, France, etc., etc.

Tous les hommes qui ont ligure dans ce grand drame, de

même que ses principaux épisodes, sont d'ailleurs dans ce

dictionnaire l'objet d'articles spéciaux, auxquels nous ren-

voyons également le lecteur.

RÉVOLUTIONNAIRE (Tribunal). C'est la qualifi-

cation que reçut et prit lui-même, au temps de la terreur,

le tribunal de sang à l'aide duquel les hommes qui avaient

détourné la révolution française de son cours régulier et lé-

gitime pour la jeter dans les voies de la violence, s'effor-

cèrent de consolider l'œuvre de leur politique. Ce fut D a n t o n

qui, le 9 mars 1793, entre autres motions, en présenta une

pour la création a'un tribunal extraordinaire, qui serait

chargé de veiller à la répression de tous les crimes et délits

commis contre la sûreté de la république, et de les punir

sans appel ni sursis. Les girondins combattirent avec

énergie celte mesure, qui obtint les suffrages unanimes de la

Montagne. A la suite d'une longue discussion, la Conven-

tion l'adopta, en faisant subir au projet primitif de très-lé-

gères modifications. Au tribunal devaient être adjoints des

jurés présentés par les départements et choisis par la Con-

vention. Dès le 11 mars 1793 le tribunal fut installé; mais

ce ne fut qu'au mois d'octobre, et après la chute du parti de

la Giromle, qu'il reçut la dénomination si significative de

tribunal révolutionnaire.

Le parti de la terreur attacha alors à ce tribunal, en qua-

lité d'accusateur public, le trop fameux Fo uquier-Tin-
vil le; et bientôt le tribunal révolutionnaire ne fut que l'a-

veugle exécuteur des ordres de mort donnés par Robespierre

et par les membres du comité de salut public. Il n'y eut

plus d'audition de témoins, plus de défense ; et les infortunés

qu'y envoyaient les hommes auxquels la France abandon-

nait ses destinées étaient immanquablement condamnés à

mort et exécutés quelques instants après. Robespierre, trou-

vant que cette procédure sommaire était encore entourée de

trop de formalités et entraînait trop de lenteurs, insista, à

diverses reprises, dans le sein de la Convention, pour que le

tribunal eût ordre d'abréger tous délais inutiles. Fouquier-

Tinville comprit alors dans les mêmes poursuites des pré-

venus n'ayant jamais eu de rapports entre eux , mais accusés

du même crime, c'est-à-dire d'avoir conspiré contre la ré-

publique. On les tirait des prisons où ils étaient entassés;

on leur donnait lecture d'un même acte d'accusation, lequel

d'ailleurs n'établissait pas la moindre connexité entre les

faits nus à leur charge, puis de l'arrêt commun qui les con-

damnait tous à mort. Du 11 mars 1793 au 27 juillet 1794,

jour où la guillotine dévora à son tour Robespierre lui-même,

le fatal instrument dressé sur la place de la Révolution avait

abattu 2,774 tètes! Au nombre des victimes avaient figuré

un vieillard de quatre-vingt-dix-sept ans et un enfant de

quatorze ans. Le tribunal révolutionnaire , après avoir par

représailles envoyé à la guillotine les hommes de la terreur,

leurs suppôts et jusqu'à l'affreux Fouquier-Tinville, cessa

de rendre desarrêtsdemort, et se bornaà prononcer des con-

damnations à la détention ou à la réclusion. Un décret de

la Convention le supprima formellement, le 22 mai 179b.

La plupart des départements imitèrent, eux aussi, l'exemple

de Paris, et voulurent avoir chacun leur tribunal révolu-

tionnaire, dont les commissaires, à l'instar de l'infâme

Carrier, abrégeaient, suivant leur caprice, les formalités

|
de la procédure, el faisaient fusiller ou noyer en masses
leurs victimes.

REVOLVERS, nom d'une nouvelle espèce d'armes à

feu ayant la forme d'un pistolet à plusieurs canons avec le-

quel on peut tirer rapidement plusieurs coups l'un après

l'autre, inventée par le colonel Coït aux États-Unis, et dont
on se sert déjà beaucoup dans ce pays. Les canons sont

tournants , et quand on monte le chien cela met en mou-
vement un levier qui opère la rotation, dételle sorte que
le canon chargé le plus proche peut partir tout de suite après

que l'autre a fait feu.

REVUE. Au sens propre, et suivant la stricte étymo-
logie , ce mot signifie voir une seconde fois, bien que dans

une acception plus générale il soit pris à peu près pour sy-

nonyme de recherche, inspection , examen, etc. Faire la

revue de ses livres, de ses papiers, signiûe les examiner
avec soin afin d'y découvrir quelque chose qu'on y cherche.

C'est dans un sens figuré que revue s'emploie pour désigner

l'examen de quelques situations morales, de choses appar-

tenant à ce qu'on appelle l'ordre des êtres métaphysiques :

c'est ainsi qu'on dit : Faire la revue de sa vie passée, de
sa conscience. On dit de ceux qui ont souvent occasion de
se revoir, qu'ils sont cens de revue.

Le mot revue s'emploie particulièrement pour désigner

l'examen ou inspection qu'un chef fait de ses troupes rangées

en bataille; opération où le soldat doit déployer tout le luxe

de sa condition, sa bonne tenue, sa propreté, le brillant

de ses armes et le soin de sa toilette.

On désigne au théâtre , sous le nom de revues, des pièces

de circonstance jouées ordinairement à la tin de chaque

année sur les théâtres de vaudeville, et où les auteurs pas-

sent en revue les bévues, les ridicules, les modes, les grands

succès de l'année écoulée, et en font la critique avec plus

ou moins de bonheur. Il est rare d'ailleurs qu'une revue

aille bien loin ; au bout d'une vingtaine de représentations,

elle est déjà vieille de plusieurs siècles.

Enfin, on a donné, d'abord en Angleterre, puis en France,

le nom de revues à des recueils périodiques consacrés à la

critique scientifique et littéraire. Les revues abondent de

l'autre côté du détroit, et occupent un rang distingué parmi

les productions de la presse anglaise. Kn France, elles ont

toujours eu beaucoup de peine à s'acclimater; et elles ne sont

jamais parvenues à exercer une influence morale comparable

à celle dont jouissent par exemple VEdinburgh-licview

,

le Quarterly-Review et une foule de Magazines, autres re-

cueils absolument analogues quant au fond et à la forme

,

mais publiés avec un titre dillérent. Peut-être le succès

moindre des revues publiées en Fiance tient-il à leur carac-

tère essentiellement frivole; car toujours, et aujourd'hui plus

que jamais, le roman, la nouvelle, >y tiennent le premier

rang. Ce sont autant de tribunes ouvertes le plus souvent à

toutécolier qui quitte les bancs, et qui veut livrer au public

les premiers bégay ements de sa pensée philosophique et huma-

nitaire. Jadis il débutait par une tragédie calquée sur le mo-

dèle des Grecs et des Romains; aujourd'hui c'est par une

nouvelle, contrefaçon plus ou moins adroite de celles qui

ont fait la réputation des M é ri mée, des S and, des Balzac,

des Sandeau,des Musset, etc., etc., et insérée dans

quelque revue, qu'il révèle son existence au monde litté-

raire; mais en définitive on ne voit pas trop ce que le pu-

blic y a gagné. Les écrivains qui alimentent les revues an-

glaises mettent d'ailleurs autant de soin à garder l'anonyme

que leurs confrères français à imprimer leur nom dans nos

revues, où la personnalité joue évidemment un trop grand

rôle pour être longtemps intéressante.

RÉVULSION, RÉVULSIFS (Médecine). On appelle

révulsion l'action de divers moyens thérapeutiques désignés

par le mot révulsifs , l'un et l'autre dérivés du verbe latin

revellere (rappeler), et comportant l'idée d'une médication

ayant pour objet de déplacer le foyer d'une maladie. Les

médecins tentent d'abord de guérir une affection morbida

sur le lieu même où elle a pris naissance. A cet effet , ils ont
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recours à une série île moyens compris sous les noms de

sédatifs , résolutifs, calmants, elc, et qui se composent

principalement de saignées générales et locales, de spécifi-

qnes, de préparations opiacées, de substances émoilientea

et réfrigérantes, etc. Ce premier effort est le plus rationnel :

s'il échoue, si la maladie passée l'état chronique, alors les

médecins ont recours aux révulsifs. En employant ces

agents thérapeutiques, puisés parmi les irritants, ils se pro-

posent de produire une excitation locale, soit afin de faire

dévier le loyer d'une affection, soit aussi pour ranimer le

ressort des sympathies. La liste des révulsifs est aussi

nombreuse que varice : les uns, employés extérieurement,

sont les vtsica foires , les cautères, les moxas, les sétms,
les sinapismes, \es frictions rubéfiantes, Vuriieatmn, en

général toutes les irritations qu'on peut produire artificielle-

ment sur la surface cutanée. D'autres révulsifs sont appli-

ques à l'intérieur : tels sont les purgatifs, les cinétiques

,

les divers liquides irritants , qu'on administre par injection.

Quand une affection se transporte du dehors au dedans,

chacun comprend combien il est nécessaire de la rappeler

à son siège primitif. Ainsi, dans les rétrocessions communes
de la goutte et de la rougeole, on n'hésite pas à tenter le

rappel appelé révulsion; on le tente d'autres fois pour dé-

placer une affection de son siège primitif : ainsi, quand une

dartre apparaît au visage , on s'efforce de la transporter en

irritant une partie moins visible.

Les grandes vues des sympathies exposées par Bichat et

le dogmede l'irritation rectifié si fructueusementparBrous-

sais ont notablement amélioré la théorie des révulsions :

c'est aujourd'hui une des parties de l'art de guérir qui sont

les mieux éclairées. Chaque jour on emploie utilement les

révulsifs, mais parfois aussi on en abuse. On croit trop

généralement que l'application d'un vésicatoire, d'un cau-

tère ou d'un séton n'expose pas à des inconvénients graves :

cette persuasion est malheureusement erronée.

Charbonnier.

REWBELL (Jean-Baptiste), qui lit partie du gou-

vernement directorial de la France, lors de sa première ré-

volution, naquit à Colmar, en 174G. 11 était bâtonnier des

avocats de sa ville natale quand le suffrage des bailliages de

Colmar et de Schelestadt l'appela aux étais généraux. L'As-

semblée nationale constituante le vit se rallier aux quelques

républicains qu'elle renfermait déjà dans son sein; cepen-

dant, il manifesta plusieurs fois d'étroites opinions peu en

harmonie avec celles des hommes les plus avancés de cette

assemblée. C'est ainsi qu'il vota contre la loi qui accordait

aux juifs les droits de citoyen , et qu'il voulut faire accorder

aux colonies l'initiative sur les décisions qui devaient fixer

l'état politique des hommes de couleur. A part cesqueslions,

Rewbell se prononça toujours avec énergie contre ceux qu'il

regardaitcomme coupables d'entraver la révolution. Procu-

reur syndic à Brisach lorsque la Convention nationale fut

convoquée, ses concitoyens le choisirent pour les y repré-

senter; mais il ne tarda pas à être envoyé en mission aux
armées; il s'y trouvait lors du jugement de Louis XVI. Pen-
dant la glorieuse défense de Mayence, Rewbell assistait, en
qualité de représentant, les généraux qui commandaient
notre armée dans cette place. A son retour, il fut accusé par

Montaut de n'y avoir pas bien fait son service; mais le co-
mité de salut public déclara qu'il n'avait point démérité,

et l'envoya en mission aux armées de la Vendée. Là il se

montra chaud montagnard ; mais après le 9 thermidor, à son
retour des armées , il prit part à toutes les mesures réaction-

naires des thermidoriens, qui l'appelèrent successivement

à la présidence de la Convention, au comité île sûreté gé-

nérale , et à celui de salul publie, où il s'occupa «l'une ma-
nière spéciale des relations extérieures. L'influence que Rew-
bell avait exercée dans la Convention , à la (in de son règne,

lui aplanit sans doute beaucoup le chemin du Directoire,

dont il devint même le président. Homme de loi, admi-
nistrateur et diplomate, il eut dans ses attributions la jus-

tice, les finances et les relations extérieures. Lors du coup

d'Etat du 18 fructidor, il fut du nombre des directeurs qui
ne voulaient point que le sang coulât, et Barras ne se rallia

qu'à grand'peine à cette opinion. Ce ne fut qu'en 1799 que
le sort désigna Rewbell comme devant sortir du Directoire,

où il fut remplacé par Sieyès. « Pendant les quatre années
de ses fonctions directoriales, dit un biographe, la raideur
extrême de son caractère, l'opiniâtreté avec laquelle il te-

nait à ses opinions se signalèrent dans toutes les circons-
tances importantes. Ses ennemis, dont le nombre s'accrut

de jour en jour, l'accusèrent d'une morgue et d'une hauteur
excessives. » Aussi dès qu'il fut sorti du Directoire et entré
dans le conseil des Anciens, l'opinion se prononça-t-elle avec
force contre lui : de toutes parts on lui reprochait les mal-
heurs delà patrie; de nombreuses dénonciations l'accusaient

de s'être enrichi, lui et les siens, aux dépens de la nation
,

en participant aux malversations et aux concussions des

généraux et des fournisseurs. Plusieurs séances furent con-

sacrées à ces débats honteux ; il se défendit pourtant avec

assez d'éloquence et de dignité pour obtenir de ses collègues

un verdict d'acquittement; mais il n'en fut pas lavé dans

l'opinion publique. Ce fut vraisemblablement à cette tache

que Rewbell dut de ne point être appelé par le consulat a

ces fonctions sénatoriales que Bonaparte donnait si géné-

reusement à tous les débris corrompus du Directoire. Retiré

dans le Haut-Rhin, il y mourut obscurément, en 1810.

REX, c'est-à-dire roi. Tel est le titre que porta le ma-
gistrat suprême de Rome pendant les deux cent cinquante

premières années qui s'écoulèrent après la fondation de cette

ville par Romulus. Il était élu à vie par le peuple dans les

comices de curies, auxquels Servius Tullius substitua à cet

effet les comices de centuries, diriges par un interrex , qui

en vertu d'un décret du sénat proposait les candidats. Après

l'élection on procédait à une inauguration propitiatoire, de
même que pour la dignité de grand-prêtre sacrificateur jointe

à cette magistrature. Ensuite, une loi que le roi présentait

lui-même aux comices de curies déterminait l'étendue de ses

pouvoirs ( ter curiala de imperio). La puissance royale

comprenait les pouvoirs illimités du général d'armée, ceux
de juge supérieur, mais des décisions duquel on pouvait

appeler au moyen de la provocation au peuple, la pré-

rogative de convoquer et de présider les assemblées du sénat

et du peuple. C'est dans ces dernières qu'on délibérait sur

l'élection des magistrats, sur la guerre et sur la paix, ainsi

que sur les lois proposées par le roi et appelées en consé-

quence leges regue. Les insignes du pouvoir royal étaient

les douze licteurs armés de faisceaux , le siège d'ivoire {sella

curulis), la toge de pourpre, le cercle frontal d'or (corona),

et un bâton d'ivoire (scipio eburneus , sceptrum ). Quand
Servius Tullius se fut fait élire roi sans préalablement con-

sulter le sénat, son successeur, que la tradition désigne

comme le septième roi de Rome, Tarquin le Superbe, usurpa

le trône par le meurtre et la violence. Les Romains le chas-

sèrent, en l'an 509 av. J.-C. ; et alors, au lieu de rex, il y eut

des consuls à la tête d'un État républicain. La charge de

grand-prêtre, que le roi avait revêtue concurremment avec

les (lamines, fut maintenue; et on la réunit à celle de roi des

sacrifices (rex sacrijiculus ou rex sacrorum)
,
qui était

toujours confiée à vie à un patricien. Il habitait un logement

particulier dans la Via sacra, et était affranchi du service

militaire; mais il ne pouvait exercer aucune magistrature.

REYKJAVIK (c'est-à-dire baie, de la fumée), capi-

tale de l'I s I a n d e, sur la côte sud-ouest de cette ile, située

dans un golfe, sur un cap, entre deux montagnes basses. Elle

se compose de petites maisons de bois, qui lui donnent à

peine l'air d'une ville, et ne compte que 700 habitants. Elle

est le siège du bailli, du tribunal supérieur et de l'évoque

de l'Ile. On y trouve un lycée, une école d'enseignement mu-
tuel, une bibliothèque publique d'environ 8,000 volumes,

avec une collection de cartes géographiques , une impri-

merie, une pharmacie (la seuie qu'on trouve dans toute

l'Islande), une société savante, qui forme une section de la

Société royale des Antiquaires de Copenhague, ainsi qu'une
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autre Société savante affiliée a la Société de Littérature Is-

landaise existant à Copenhague, une société pour la propa-

gation des connaissances utiles, une société biblique et un

observatoire. La prison est le plus vaste et l'église cathé-

drale le seul édifice en pierre qu'on y voye

REYA'IEU (Jean-Loois-Ebenezer, comte) naquit à

Lausanne, le 14 janvier 1771. Élevé à Paris, il y reçut une

éducation assez solide pour pouvoir à dix-huit ans gagner

sa vie comme ingénieur civil. En 1792 la recommandation

de La Harpe lui valut son admission dans l'état-major de

Uumouriez, en qualité d'ingénieur en second. Devenu
bientôt après aide de camp de Pîchegru, il assista en 1794

à la conquête de la Hollande par ce général, et obtint le

grade de général >!e brigade. Il fut nommé ensuite chef de

l'etat-major de l'armée du Rhin, commandée par Moreau.

En l7'J8 il fut attaché à l'armée expéditionnaire d'Egypte.

Bonaparte lui confia le commandement d'une division, à la

:. I
• de laquelle il se comporta vaillamment à la journée des

Pyramides. Après la prise du Caire, il fut chargé de refouler

Jbraliiiu-Rey en Syrie et de prendre le.commandement su-

périeur de la province de Charki , sur les confins dn désert

de Syrie. La sincérité et la loyauté dont en toutes circons-

tances il lit preuve dans ses rapports avec les populations

musulmanes le mirent parmi elles dans la plus haute es-

time. Quand Kleber succomba sous le poignard d'un fana-

tique, ce fut à Menou qu'échut à l'ancienneté le comman-
dement en chef; mais le choix de l'armée , si les règles de

la discipline eussent permis de la consulter à cet égard eût

infailliblement porté sur Reynier. Un jour Menou fit arrêter

à ['improviste son rival, qui fut conduit à bord d'un bâti-

ment et renvoyé en Europe sans autres explications.

A son arrivée en France, Reynier trouva le premier consul

extrêmement prévenu contre lui par les rapports accusateurs

de Menou. Il lut envoyé- en résidence dans la Sièvre, où pour

sa justification il écrivit l'ouvrage intitulé : De VEyyple
après la bataille d1

Hélïopolis (Paris, 1802).

Napoléon, malgré sa répugnance instinctive pour un ca-

ractère à la fois ferme et fier comme celui de Reynier, le

remit cependant en activité dans la campagne de 1805, et

lui confia alors en Italie le commandement d'un corps à la

tète duquel il opéra, sous les ordres de Joseph Bonaparte,

la conquête du royaume de Naples. En dépit de son expé-

rience consommée et de foute sa bravoure, il perdit, le'4

juillet 1806, la bataille de M'aida, et, par suite de cet échec,

se trouva dans la nécessite d'évacuer la Calabre. Après le

départ de Jouidan, ce fut lui que l'empereur investit du

commandement supérieur de l'armée française dans le

royaume de Naples. Lorsque les hostilités recommencèrent,

en 1809, entre l'Autriche et la France, il lut rappelé et

placé à la tète d'un corps avec lequel il se distingua à l'af-

faire de Wagram. Au rétablissement de la paix, l'empereur

l'envoya en Espagne, où il commanda le deuxième corps de

l'armée destinée à opérer en Portugal. Pendant la campagne
deRussie, en 1812, Napoléon lui confia le commandement du
septième corps, composéen grande partie de troupes saxonnes

et stationné en Volhynie. La campagne de 1813 lui fournit

l'occasion de se signaler entre tous. Après la rupture de
l'armistice, il eut ordre, ainsi que Bertrand, d'aller rejoindre

le corps d'armée d'Oudinot. Mais ces forces réunies furent

battues à Grossbeeren d'abord, et ensuite à Dennewitz. A
la bataille de Leipzig, où son corps d'armée fut presque
anéanti, il fut fait prisonnier. Échangé à peu de temps de
là, il revint en France, et mourut des suites de ses fatigues,

le 27 février 1814, à Paris.

Son frère aîné, Jean-Louis-Antoine Reynier , fut un bo-
taniste, un orientaliste, un historien et un économiste dis-

tingue, qui travailla d'abord à YEncyclopédie méthodique

,

et qui à l'époque delà révolution vînt se fixer en France,
dans la Nièvre, où il acheta la terre de Garchy, dont il fit

bientôt un modèle de culture rationnelle. Bonaparte l'attacha

à l'expédition d'Egypte pour la partie administrative et finan-

cière. Plus tard, il accompagna Joseph Bonaparte à Naples,

où bientôt il fut nommé directeur général des Postes; fonc-
tions qu'il conserva sous .Murât. A la restauration de Fer-
dinand, il se retira dans le pays de Vaud, où il mourut,
en 1824.

'

REYXOLDS (Sir Josiiua), célèbre peintre anglais, né
en 17'>:{, à Plymton (comté de Devonshire), manifesta dès
son jeune âge [tour les arts du dessin un goût très-prononcé,

que son père, qui était ministre, favorisa de tout son pou-

voir. 11 le confia aux soins de Hudson, peintre distingué de
cette époque. Reynolds lit , sous les yeux de ce maître, des

progrès rapides; mais il parait qu'il se brouilla avec lui, et

il revint en 1743 dans le Devonshire, où, de son propre

aveu , son amour pour la peinture sembla sommeiller pen-

dant quelques années. Cependant, il fit en 174G le portrait

d'un jeune homme lisant a la lueur d'un flambeau; et, soit

que son talent eût é:é animé par le feu de famitié, soit que
l'âge et les méditations auxquelles s'abandonne toujours un
esprit vivement préoccupé eussent mûri et développé les

études qu'il avait faites, il n'en e-t pas moins vrai que,
trente ans après, Reynolds, en revoyant ce portrait, ne put

se défendre de l'admirer.

En 1749 le capitaine Keppel, depuis amiral, l'emmena

en Italie; il confesse, dans ses propres éciits, qu'a la vue
des ouvrages de Raphaël il lut obligé de reconnaître qu'il

était bien loin de pouvoir même en apprécier l'excellence :

<• N'ayant pas eu, dit-il dans un écrit trouvé dans ses pa-

piers, après sa mort, l'avantage de recevoir de bonne heure

une éducation académique, je n'ai jamais possédé cette fa

cilRé de dessiner le nu qu'un artiste doit avoir. Ce fut lors

de mon voyage en Italie que je m'en aperçus, mais il était

trop tard, elc. » C'est ce qui explique peut-être pourquoi

Reynolds s'attacha principalement à imiter le coloris des

Vénitiens.

Après un séjour de quelqv.es années en Italie, il vînt s'é-

tablir à Londres ; le portrait en pied de son bienfaiteur, l'a-

miral Keppel, fut l'objet de l'admiration générale. De ce

moment son pinceau fut toujours occupé, et il acquit une

grande réputation. Il ne faisait pas de portrait à moins

de 200 liv. st. Il avait pris l'habitude de réunir à sa table

les hommes les plus distingués entons genres de l'Angleterre;

il fusait aus>i partie d'un club littéraire composé des gens

de lettres les plus célèbres de son époque. Tels étaient les

seuls délassements qu'il crût pouvoir se permettre : le reste

de sa vie était tout entier consacré à son art. L'Académie

royale des .Arts, dont il avait vivement souhaité et pour-

suivi l'établissement, ayant été créée, il en fut nommé pré-

sident, à l'unanimité. Dans toutes les séances solennelles,

Reynolds lisait des discours où il traitait des questions re-

latives à la peinture.

Après une longue carrière, Reynolds fit, en 1783, deux

voyages sur le continent pour étudier les ouvrages des [cin-

tres hollandais et flamands; il visita aussi la galerie de

Dusseldorff. En 178i il Tut, après Ramsay, qui venait de

mourir, nommé peintre ordinaire du roi; dans ses der-

nières années, il perdit presque l'usage de la vue, et il mourut

le 23 février 1792, laissant une fortune considérable, et re-

vêtu depuis longtemps du titre de baronet.

P.-A. Coi pin.

REZAT, nom commun à deux pelites rivières de Ba-

vière. La Rezat de Franconïe passe par Anspach, la F.ezat

deSouabc prend sa source à Weîssenburg; tontes deux so

réunissent à Petersgmùnd , et forment alors la Rednitz.

BEZ-DE-CHAUSSÉE. Voyez Étage.

REZZONICO (Charles). Voyez Clément XL!.

RIÎABDOLOGIE(dugrecpiSSo;, baguette, et Xôyoç,

discours). Voyez Calculée ( Instruments à).

RI1ABDOMANTIE ( du grec fôêSoç, baguette, et u.av-

TEca, divination), l'art de deviner au moyen de baguettes.

Yoi/rz Baguettes divinatoires.

RHADAMANTHE ou RADAMANTHE est l'un des

trois juges infernaux. Assis à la droite de Min os, qui à sa

j

gauche voit siéger É a ri a e , il ten ifie les Ombres par -es pre»-
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ttnts interrogatoires. Les seuls Asiatiques et Africains sont

du ressort île son tribunal , les Européens sont du ressort

du tribunal d'Éaque; Hinos, qui les préside tous deux,

révise leurs jugements, les casse ou ordonne de les mettre

à exécution. Généralement les mythes l'ont Rliadamantlie

'.ils de Jupiter et d'Europe et frère de Minos 1
er

, le légis-

lateur; ils lui donneal pour berceau Gnosse, Aille rameuse

de Crète; selon quelques-uns, il aurait, on ne sait comment,

tué son frère, ce qui le força de s'expatrier. Il passa en

Béotie, alla à Tbèbes, où il épousa Atemène, récemment

veuve d'Amphitryon. De la Béotie, ce héros descendit

dans la plupart des Cyclades, alors presque toutes à l'état

sauvage. Il les conquit encore plus par sa douceur et sa

justice que par la force de ses armes, puis en distribua

la souveraineté à plusieurs héros de l'époque.

Plusieurs prétendent que Rliadamantlie était le frère de

Minos 11. le conquérant
,
qu'il était le fils non d'Europe et de

Jupiter, mais de Lycaste, roi de dite, et d'Ida, tille de

Corybas; qu'il disputa le trône à son frère, et que, vaincu,

il s'exila comme nous venons de le dire. Sa justice était non

moins célèbre par toutes les îles de la mer Egée que celle de

Minos I
er

. C'est à lui que l'ondoit lapins équitable des peines,

celle contre laquelle le coupable même ne peut élever au-

cun murmure, celle du talion. Ses belles institutions, sa

justice et sa vertu, non sans quelques taches d'ambition,

comme nous l'avons vu, méritèrent à ce prince l'amour et la

reconnaissance des peuples, et la seconde place de juge aux

enfers à cùté de Minos le législateur, son frère ou son oncle.

Desne-Baros.

RHAMSÈS. Voyez Rahses et Egypte, t. VIII, p. 424.

RHAPSODES. Voyez Homère et Rapsodes.

RI1APSODOMAXT1E (du grec pointa, poème, et

u,avTs£a, divination), divination qui se faisait en tirant au

sort dans un poète. Chez les anciens , c'était ordinairement

Homère et Virgile qu'on choisissait. On la pratiquait de

plusieurs manières. Tantôt on ouvrait lelivre , et l'on prenait

l'endroit sur lequel on tombait pour une prédiction. Ou rap-

porte que l'élévation d'Alexandre Sévère à l'empire avait été

prédite par ce vers de Virgile, qui s'offrit à l'ouverture du

livre : Tu regere imperio populos, Romane, mémento.

( Romain, souviens-toi de gouverner les peuples). Tantôt on

écrivait sur de petits more eaux de bois des sentences ou des

vers détachés du poème, et après les avoir ballottés dans une

urne, le premier qu'on en lirait donnait pour prédiction la

sentence qu'il portait. D'autres foison écrivait des vers sur

une planche ; on y jetait des dés , et les vers sur lesquels les

des s'arrêtaient passaient pour contenir la prédiction. On ap-

pelait ces sortes de divinations sorts virgiliens. Le plus

suivent les sorts étaient des espèces de dés sur lesquels

étaient graves quelques caractères ou quelques mots dont on
allait chercher le sens ou l'explication dans des tables faites

exprès. Dans quelques temples, on les jetait soi-même;

d'où est venue cette expression : Le sort est tombé. Dans
d'autres temples on les faisait sortir de l'urne , où ils étaient

conservés. Cette superstition passa dans le christianisme;

seulement , ce fut dans les livres sacrés qu'on chercha les

sorts. Saint Augustin paraît ne désapprouver cet usage que
pour ce qui concerne les affaires du siècle. Grégoire de Tours
nous apprend comment il pratiquait lui-même cette ma-
nière de connaître l'avenir. Ce mode de consulter les saintes

Écritures se nommait le sort des saints. Il fut très-usité

dans le moyen âge. Il est même encore employé dans les

classes ignorantes de plusieurs sectes chrétiennes.

RIIAZES, célehre médecin arabe, né à Rai , dans le

Khoraçan , s'adonna particulièrement dans sa jeunesse à
l'étude de la musique , et plus tard à celles de la médecine
et de la philosophie. Attaché comme médecin aux hôpitaux
de Bagdad et de Rai, il enseigna également son art avec
une grande distinction dans la première de ces villes , et

mourut en 926.

Rhazès est le médecin arabe dont nous possédons le plus

d'écrits. Cependant, on n'a encore imprimé en langue arabe

— RHEINGAU 405
que sa dissertation sur la petite vérole volante et sur la rou-

geôle, .née traduction latine par Channing (Londres, 1760).
On considère comme son œuvre capitale son traité de la gué-
rison des maladies, Elhdwij (Brescia , 1468; Venise, 1J00);
ouvrage qu'il ne fit sans doute que commencer, que d'autres

achevèrent, et qui n'est parvenu jusqu'à nous que fort incom-
plet. On a aussi de lui un Aperçu général de la Médecine
( Milan ,_ 1 131 ; Bàle, 1544).

R11ÉA ou RHÉIA était la fille d'Uranus et delà Terre,
par conséquentune Titanide, l'épouse de Cronos (Saturne),

qui la rendit mère d'Hestia, de Démêler, de Hêra , de
Hadès , de Poséidon et de Zeus. On confondit de bonne
heure, vraisemblablement dans l'île de Crète même, cette

déesse, dont le culte était originaire de Crète et qui n'était

à bien dire que la Nature personnifiée, avec Cybèle, que
plus tard lit complètement oublier Rhéa, laquelle ne ligure

plus seule que dans un petit nombre de mythes.

RHEA-SYLVIA ou ILIA. Ainsi s'appelait, suivant

l'ancienne tradition de la fondation de Rome, la fille de

Numitor, que son oncle Amulius, usurpateur du trône

d'Albe , contraignit à se consacrer au service de Vesta et

par suite à faire vœu de virginité, mais que les embras-

sements de Mars rendirent mère de deux jumeaux, Roinulus
et Rémus.

RHÉE. Voyez Rhéa.

RKEGIUAS, ville située à l'extrémité sud-est de l'Ita-

lie, dans le pays des Bruttiens, sur les bords du détroit de

Sicile, et qui avait été fondée, l'an 743 av. J.-C, par des

Gie s, des Chalcidiens d'Eubée et des Messéniens. Le com-
merce, la fit prospérer, et elle fut puissante sur mer jusqu'à

l'époque où elle fut conquise par Denis l'Ancien , l'an 387

av. J.-C. Toutefois , elle recouvra son indépendance sous

Denis le jeune. Les soldats originaires de la Campanie, que
les Romains envoyèrent tenir garnison à Rhegium, pour la

défendre contre Pyrrhus, s'en emparèrent traîtreusement,

en l'an 280 , comme les Mamertins firent de Messana ; mais

les Romains les mirent à la raison, en l'an 271. Depuis cette

époque, Rhegium obéit toujours à Rome, et acquit une
grande importance, comme place de commerce et comme
point stratégique dans les guerres maritimes, par exemple

à l'époque de la première guerre punique, et aussi de celle

qu'Auguste eut à soutenir contre Sextus Pompée.
Aujourd'hui, cette ville s'appelle Reggio.
RHELMS. Voyez Reims.

RÏÏEJXA YVOLBECK. Voyez Looz et Corswarem.
RIIEIXGAU (Le), c'est-à-dire g a u du Rhin, contrée

d'environ 4 myriamètres de long sur 2 de large, s'éten-

dant le long de la rive droite du Rhin , autrefois dépendance

de l'archevêché de Mayenceet faisant aujourdhui partie'du

duché de Nassau. Elle commence au-dessous de Mayence,
au villagedeNiederwallufet se termine au village de Lorcb.

L'antique et jolie petite ville d'Elîeld ou Eltvilie, résidence

ordinaire des archevêques de Mayence au quatorzième et

au quinzième siècle, avec 2,200 habitants, est la localité

la plus importante du Rheingau. En font également par-

tie Erbach , Hattenheim , Œstrich , Mittelheim , Winckel

,

Johannisberg, Geisscnheim , Rudesheim, Asmannshausen
Dreieckshausen , Niederheimbacii et Lorch. Cette contrée,

Tune des plus belles de l'Allemagne, est justement célèbre

par les ravissants points de vue qu'elle offre à chaque pas.

Protégée par de hautes montagnes contre l'influence des
vents du nord et de l'est, et admirablement située [tour

recevoir les rayons vivifiants du soleil, elle se prête mer-
veilleusement à la culture de la vigne; et c'est là que se

récoltent les plus célèbres vins du Rhin. Sous ce rapport on
la divise en haut et en bas Rheingau, à savoir les villages

des hauteurs et ceux qui sont bâtis sur les bords du lleuve.

Les vins du Rhin les plus spiritueux proviennent du haut

Rheingau , et les plus sains sont ceux qu'on récolte à mi-

côte. On y cultive aussi beaucoup d'arbres frui'.ieis.

A partir du onzième siècle , le Rheingau fut entouré à

l'est par une haie pour ainsi dire impénétrable, fortaee
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d'arbres et de broussailles, et protégée, en outre, par un
fossé profond et différents ouvrages de défense. Il était in-

terdit, sous peine du mort, de se frayer un passage à tra-

vers cette haie. Mais en 1C31 le duc Bernard de Saxe-

Weimar, n'ayant pas tenu compte de celte défense et, pour

s'emparer du Rheingau , ayant franchi la haie avec ses trou-

pes, on rasa et on détruisit successivement un rempart que

ne pouvait plus désormais protéger la vénération publique,

et aujourd'hui il n'en existe presque plus de traces.

RHÉNANE (Bavière). Voyez Bavière et Palatinat.

RHÉNANE (Hesse), Rheinhessen , l'une des trois

provinces du grand-duché de Hesse, compte sur une su-

perficie de 18 myriamètres carrés 220,000 habitants, dont

111,000 catholiques, 100,000 protestants, 8,000 juifs et

1,000 mennonites. Ce pays est généralement fertile ; il pro-

duit surtout beaucoup de vin, et son commerce sur le Rhin
a une grande importance. Cette province a été composée
de la réunion des divers territoires qui faisaient autrefois

partie de l'archevêché de Mayence, du Palatinat et de l'e-

vêché de Wornis. De 1801 à 1813 elle lit partie du ter-

ritoire français, et le Code Napoléon y est encore aujour-

d'hui en vigueur.

RHÉNANE ( Province) ou PRUSSE RHÉNANE, celle

des huit provinces dont se compose la monarchie prussienne

qui est située le plus à l'ouest. Sur une superficie de 341 inyr.

car., elle renferme, suivant le recensement de 1852, une po-

pulation de 2,900,490 bal), (et y compris le territoire de

Hohenzollern, 2,972,140 hab. sur une superficie de 355mjr.

car.). Elle est limitée au nord par les Pays-Bas, à l'est

par la province de Westphalie, le duché de Nassau, le

grand-duché de Hesse, le Palatinat bavarois et la princi-

pauté de Birkenfeld , appartenant au grand-duc d'Olden-

bourg et qu'elle enclave presque entièrement ; au sud et

au sud-est, par la France; à l'ouest, par le Luxembourg,

la Belgique et les Pays-Bas. Une décision rendue en 1815

par le congrès de Vienne en adjugea la possession à la

Prusse , et le second traité de Paris y ajouta encore diverses

parties de territoire. Elle comprend aujourd'hui les anciens

duchés de Clèves , de Cucldre et de Berg; les principautés

de Mcers et de Lichtenberg, le duché de Juliers, la partie

septentrionale et centrale île l'ancien archevêché de Cologne,

^t les seigneuries de Hombourg , de Neustadt et de Gimborn

,

toutes contrées que la Prusse possédait déjà avant 1S0C;

plus , des parties de territoire acquises des princes de Nas-

sau , au moyen d'échanges ; les seigneuries de Neuwied, de

Solms et de Wildemburg ; le territoire des anciennes villes

libres impériales, Wetzlar et Aix-la-Chapelle; une partie du

Limbourg et des parcelles des anciens départements fiançais

île Rbin-et-Moselle, de la Moselle, des Forêts et de la Saar. On
l'avait d'abord divisée en deux provinces distinctes : celle

de C levés-Berg , et celle du Bas-Rhin; mais en 1824 on

les fusionna. Elle forme adjourd'hui les arrondissements de

Cologne, Dusseldorf, Coblenlz, Aix-la-Chapelle elT?'èves,

auxquels il faut ajouter l'arrondissement récemment crééde

Sigmaringen. Les uns et les autres relèvent d'une autorité

centrale, résidant à Coblentz. Le plus important de ses cours

d'eau est le Rhin, qui la traverse dans une étendue de
30 myriamètres ,et qui reçoit à gauche les eaux de la Nahe,
de la Moselle, de la Nette, de l'Ahr et de l'Erft, et à droite,

celles de la Lahn,delaSayn,delaWied,delaSieg,du Wupper
de l'Emsche et de la Lippe. Il faut encore citer comme se rat-

tachant au bassin de la Meuse : la Roër, la Schwalm et la

Niers ou Neers. On y trouve de nombreux lacs et canaux.
A l'exception de la partie septentrionale, le sol est généra-

lement montagneux et d'une fertilité très-diverse. Ses ri-

chesses minérales consistent en plomb, cuivre, calamine,

zinc, bouille; on y trouve, en outre, du marbre, du plâtre,

de la pierre à bâtir, delà pierre meulière, de la terre de pipe et

de la terre à potier, de la chaux , du sel et de la tourbe. On
y compte trente-et-nne sources d'eaux minérales, parmi les-

quelles les eaux sulfureuses chaudes et froides d'Aix la-Chapelle

çtde Burtscheid jouissent d'une célébrité européenne. On doit
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encore mentionner les eaux minérales île Godesberg, r.n--

dorf, Kœuigstein, Daim, Zissen, Mendia, Ebrenbreitsteiu, Iii-

resborn et Kreuznach. La population de ce pays est pres-

que exclusivement allemande; les français qui s'y établirent

autrefois n'ont plus rien qui les distingue des autres habi-

tants
; il existe cependant encore un petit pays où le fiançais

est la langue dominante. On y compte environ 30,000 juifs,

et on rencontre quelques familles de Bohémiens dans les

environs de Cologne. La majorité des habitants professent
la religion catholique; les protestants y sont au nombre
d'environ 070,000, et il y existe 1,350 mennonites. En
1849 on comptait dans la province Rhénane (non compris
le pays de Hohenzollern) 124 villes, 118 bourgs, 4,274 vil*

lages, 443 métairies, 3,992 colonies, et 8,920 établissements
divers. C'est la province la plus peuplée de toute la monar-
chie prussienne; on y compte en effet 8,526 hab. par myr.
carré, et même 13,751 dans l'arrondissement de Dusseldorf.

L'industrie manufacturière a atteint un haut degré de pros-

périté dans cette province. Les fabriques de drap et de
toiles peintes de la vallée du Wupper, les manufactures de
soierie de Crefeld , celles de drap et de Casimir d'Aix-la-

Chapelle l'emportent, sous le rapport de l'importance des af-

faires comme sous celui de la perfection delà main-d'œuvre,
sur toutes les manufactures du même genre qui existent en
Prusse, et peut-être même dans le reste de l'Allemagne. Les
fabriques de quincaillerie et d'acier deSolingen , Reimscheid,

Kronenberg et Lultringhausen; les fabriques de toile, les ate-

liers de construction de machines deGladbach, de Slerkrad
,

Isselburg et Muiheim ; les fabriques de cuirs de Malmcdy et

de Saint-Vith; les fabriques d'aiguilles et d'épingles d'Aix-

la-Chapelle, Burtscheid et Stolberg, ne sont pas moins cé-

lèbres. Le commerce est favorisé partout par de bonnes

routes et, depuis 1841, par divers chemins de fer(le che-

min de fer de Dusseldorf à Elberfeld , celui du Rhin de Co-

logne par Dûren à Aix la-Chapelle jusqu'à Herbesthal, ceux

de Cologne par Bruhl à Bonn, de Cologne à Minden, de
Deutz à Dusseldorf, Duisburg et Essen avec l'embranche-

ment d'Oberhausen à Rubrort , celui du prince Guillaume

entre Steele et Rohwink, celui d'Aix-la-Chapelle à Dussel-

dorf, celui d'Aix-la-Chapelle à Maestricht, et celui de Sar-

rebourg). Le Rhin et les nombreux affluents de ce beau

fleuve contribuent aussi singulièrement à faciliter les rela-

tions commerciales. Il existe une université à Bonn , une
école des beaux-arlsà Dusseldorf, une école d'architecture

et de commerce à Aix-la-Chapelle, des séminaires catho-

liques à Trêves et à Bonn, et 18 collèges répartis entre les

principales villes de la province. Les états provinciaux se

composent des princes de Solms-Braunfels, de Solms-Ho-
hensolms-Lich , de Wied , de Halzfeld et de Salm-Reif-

ferscheid-dyck, de 25 députés de la noblesse, de 25députésdes

villes et de 25 députés des communes rurales. Us se réunis-

sent à Dusseldorf. Le Code Napoléon est encore en vigueur

dans la plus grande partie de la province Rhénane.

RHÉOMÈTRE. Voyez Galvanomètre.

RHETEUR. Voyez Déclamation et Rhétorique.

RHÉTIE, en latin Rxtia. C'est le nom que porta d'a-

bord, chez les anciens, le pays des Rhétiens (Rselï). Il

était séparé, à l'ouest, des habitants de la vallée supérieure

du Rhône par le mont Adula (le Saint-Gothard) ; à l'ouest

du Rhin, des Helvétiens par la chaîne des Alpes; à l'est,

du Noricum par la chaîne des Alpes. Au nord, il s'étendait

jusqu'au lac de Constance et au plateau habité par les Vin-

déliciens , au midi ,
jusqu'à la Gaule Cisalpine et jusqu'au

territoire des Vénètes, et par conséquent comprenait ie

canton actuel des Grisons, le Tyrol avec le Yorarlberg et

les montagnes de la Bavière depuis les versants des Alpes

italiques jusqu'aux lacs du nord.

Les Rhétiens, dont le nom est pour la première fois men-

tionné dans Polybe, étaient regardés par les anciens comme
des Étrusques, qui avaient abandonné les plaines du Pô et

s'étaient réfugiés dans les montagnes à l'approche des Gau-

lois. Tout récemment, Niebuhret Ottfried Muller ont veulu
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voir dans les Rhétiens la souche des Rasena, qui à une

certaine époque lurent lis dominateurs de l'Étrurie.

Les brigandages commis par les peuplades rlietiennes et

leurs irruptions en iielvetie unenèrenl la conquête de leur

pays par les Romains, l'an 15 avant Jésus-Christ, sous Au-

gaste, qui \ envoya deux années. Ce ne fut que beaucoup

plus tard que cette province de l'empire fut subdivisée en

Sxtia Prima et Rxtia Secunda. Vers la fin du cinquième

siècle, la Khetie proprement dite passa sous les lois de

TModorie, roi des Ostrogoths; plus tard, les Bojoares s'é-

lablirent à l'est de celte contrée, les Alemanni à l'ouest,

et les Lombards au sud.

RHÇT1ZITE. Foyea Disthène.

RHETORIQUE, RHÉTEUR, RHÉTORICIEN. La rhé-

torique e-t une science d'observation, déduite de l'étude de

l'esprit humain et des chefs-d'œuvre de l'éloquence. Elle

est à l'éloquence ce que les poétiques sont à la poésie , ce

que la logique est au raisonnement. Elle est lille de l'art

qu'elle enseigne, et elle lui prête de nouvelles forces par ses

principes et sa méthode.

On définit ordinairement la rhétorique l'art de bien dire

et de persuader. Cet art, tel que l'ont fait les philosophes

qui en ont enseigné la théorie, renferme un certain nombre
de préceptes utiles, que les rhéteurs ont multipliés outre me-

sure et obscurcis par des distinctions subtiles, qui fatiguent

l'esprit au lieu de l'éclairer et de le fortifier. L'effet de l'é-

loquence est d'émouvoir les passions en opérant la convic-

tion. Quels sont les moyens qu'elle emploie pour arriver à

ne résultat? Telle est la question complexe à laquelle doit

répondre la rhétorique.

Toutes les œuvres de l'esprit s'accomplissent par trois

opérations successives : 1° la recherche des idées; 2° l'or-

dre dans lequel elles doivent se produire; 3° l'expression.

Ces trois opérations sont distinctes, et cependant elles dé-

pendent étroitement l'une de l'autre. En effet , si l'esprit a

réuni avec soin tous les éléments qui doivent entrer dans

le corps de l'ouvrage , s'il a déterminé par un examen ap-

profondi leur importance relative et leurs rapports de gé-

nération, ces éléments s'uniront en vertu de leurs affinités

réelles, et trouveront d'eux-mêmes leur enchaînement natu-

rel ; et de plus
,
par une conséquence rigoureuse, l'intelligence

maîtresse des matériaux de l'œuvre qu'elle médite, assurée

de l'ordre dans lequel ils doivent se disposer, les produira

au dehors avec une expression puissante et colorée, qui re-

flétera ses clartés intérieures et l'animera de sa chaleur. Ainsi,

l'ordre dépend de l'inventam; et la forme est l'image de

l'un et de l'autre. Ces trois opérations communes à tous

les travaux de l'esprit ont reçu des rhéteurs, dans la théorie

de l'art oratoire, les noms d'invention , de disposition

et <V (-locution.

Vi nven tion , ou la recherche des idées qui doivent for-

mer le corps du discours, se divise pour le genre oratoire en

trois chefs: les argument s, les passions, et les mœurs.

Les arguments sont du ressort de la 1 ogiq u e : on les em-

ploie pour convaincre; les arguments directs se tirent des

entrailles de la cause, les arguments indirects ou exem-

ples sont empruntés à des sujets analogues , et opèrent la

conviction par voie d'autorité, tandis que les arguments

directs agissent sur la raison. Les passions sont le plus

puissant levier de l'éloquence ; il faut les éprouver pour les

communiquer. Les passions génériques sont l'amour et la

haine, dont toutes les passions spéciales, telles que la co-

lère, la pitié, etc., sont des variétés et des dépendances.

On doit rechercher dans l'invention quelles sont les pas-

sions qu'il importe d'émouvoir pour assurer le succès de la

cause qu'on défend. Démosthène , dans tous ses discours

politiques, ne songe qu'à réveiller le patriotisme des Athé-

niens et à raviver dans leur cœur la haine de la tyrannie.

L'emploi de ce puissant moyen dépend de la cause qu'on

traite et de l'auditoire auquel on s'adresse. Les mœurs sont

personnelles à l'orateur ; on entend par ce mot le caractère

moral de celui qui parle : lorsque l'orateur sait convaincre
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ceux qui l'écoutent de son Intégrité, da son patriotisme, de
sou désintéressement et de sa modestie, ses paroles ont plus

d'autorité, et trouvent dans la conscience des auditeurs

un accès plus facile. Ce sont les mœurs qui ont assuré. In

triomphe de Démosthène sur Ksehine dans le mémorable
débat de ces deux orateurs , où le vaincu avait pour lui la

légalité. Trois mots résument la destination oratoire de ces

divers moyens : on convainc par les arguments, on émeut
par les passions, on s'insinue par les mœurs.

Les iirux communs font aussi partie de l'invention :

ce sont des catégories qui aident au développement des idées

et à la recherche des arguments , tels que la cause, l'effet,

le lieu, le temps, les circonstances, les contraires, etc.

La disposition est l'ordre et l'enchaînement des partie»

fournies par l'invention. Les discours se disposent naturel-

lement d'une manière uniforme déterminée par l'objet même
de l'éloquence. En effet, on parle pour se faire écouter,

pour se faire comprendre et pour entraîner à son opinion.

De là trois parties distinctes également importantes. Il faut

d'abord commander l'attention, ensuite exposer son sujet,

et donner la preuve de ses assertions, et enfin récapituler

les moyens et arracher l'assentiment de ses auditeurs par

l'émotion. Ces trois parties, dans le langage de la rhétorique,

sont Yexorde, l'exposition etlàpéroraison. L'ex-

position est complétée par la confirmation , et la péroraison

renferme la récapitulation. La confirmation est le lieu

des arguments ; les mœurs se placent plus spécialement

dans l'exorde , et les passions dans la péroraison : toute-

fois, les mœurs doivent se peindre dans tout le discours, et

les passions peuvent dans certains cas régner depuis l'exorde

jusqu'à la péroraison. Lorsque l'orateur prend la parole de-

vant une assemblée dont les passions sont déjà échauffées,

il peut débuter avec emportement : c'est ainsi que Cicéron

procéda contre Catilina lorsqu'il lui adressa cette apostro-

phe fameuse : Quousque tandem. Mais à part cette circons-

tance, le début doit être modéré, et l'orateur ne s'échauffera

que par degrés; car s'il commençait avec véhémence devant

des auditeurs de sang-froid, il produirait l'effet d'un homme
ivre devant une assemblée à jeun : ebrius inter sobrios.

L'exposition comprend le récit des faits et demande beau-

coup d'adresse, car si elle manque de vraisemblance et de

clarté, la confirmation, quelle que soit la force des argu-

ments, manquera son effet sur des esprits mal préparés. La
péroraison, sous le coup de laquelle l'auditoire demeure et

qui détermine l'impression définitive , doit être à la fois lo-

gique et passionnée; il faut qu'elle résume les laits et re-

double les émotions.

Des trois divisions de la rhétorique, la plus développée

et la plus importante est sans contredit Vélocution. Elle

comprend la théorie du st y le et des figures. Les rhéteurs

ont reconnu trois sortes de styles : le style sublime, le style

tempéré, et le style simple ; ils ont ensuite énuméré les

qualités générales du langage et les qualités propres aux

différents genres d'éloquence. Toutes ces qualités peuvent

se réduire à une seule.: la convenance du langage aux idées

exprimées, qualité qui relève exclusivement du goût, ce

sens intérieur sans lequel les plus puissants esprits ne peu-

vent rien produire d'irréprochable. La division en style su-

blime, simple, et tempéré, n'est pas rigoureuse, parce que

la simplicité s'unit souvent au sublime et au tempéré ; mais

dans les théories littéraires on est bien souvent réduit à

se contenter de divisions un peu arbitraires; il convient alors

de s'entendre sur le sens des mots , et d'avertir de ce qu'ils

présentent de trop exclusif. A l'aide de ces reserves, on pré-

vient de graves erreurs. La théorie des figures n'est pas

plus irréprochable; il n'y a pas toujours une limite ri-

goureuse entre les figures de mots et les figures de pen-

sées, et celles qu'on appelle tropes tiennent des i.nes et des

autres.

Parmi les figures ae mots , on distingue d'abord la pé-

riphrase, qui substitue une espèce d'énumération ou de

définition à un mot unique. On a souvent abusé de cette fi»
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gure par horreur du mot propre ou par impuissance. Le-

gouvé, dans sa Mort de Henri IV, se sert de cette péri-

phrase curieuse pour rendre la fumeuse poule au pot du
Béarnais :

Je veux que daus les jours marqués pour le repoa

(/e dimanche)
Le modeste habitant des paisibles hameaux

( /< paysan
)

Sur sa table, moins humble, ait, par ma bienfaisance,

Quelques-uns de ces mets réservés a l'aisance

( la poule).

L'ellipse est le contraire de la périphrase; elle sup-

prime, et celle-ci ajoute. On en fait une ligure de mots,

parce qu'elle porte sur les mots ; mais on pourrait tout aussi

bien la ranger parmi les figures de pensées, puisqu'elle lient

à la vivacité de l'intelligence, qui, pour atteindre plus rapi-

dement Bon but, supprime les mots parasites. On pourrait,

par on raisonnement analogue, ramener à la même classe

la périphrase, qui n'est qu'une longue métonymie. On cite

volontiers comme exemple de l'ellipse ce vers de Racine :

Je l'aimais inconstant : qu'eussé-je fait, fidèle?

On pourrait en rapprocher la comparaison suivante , tirée

de l'Alaric deScudéry, où l'ellipse n'est ni moins hardie

ni moins heureuse :

Comme on voit l'Océan recevoir cent rivières,

Sans itre plus enflé, ni ses ondes plus fiéres.

L'antithèse est-elle figure de mois ou d'idées? C'est une

figure rebelle, qui se classe difficilement, puisqu'elle fait jouer

les mots et les idées; sa perfection consiste dans le rappoit

des mots et le contraste des idées, comme dans cet admi-

rable vers de Seuèque le tragique :

Ducunt volentem fata, uolentt-m trahunt.

Celte figure est la principale lumière du discours lorsqu'on

l'emploie avec discrétion ; si on la prodigue, elle éblouit et

trouble l'esprit par la confusion des étincelles qu'elle fait

jaillir. Son faux éclat obscurcit les meilleurs ouvrages des

époques de décadence.

Parmi les figures que les rhéteurs appellent figures de

pensées, il faut mettre au premier rang la prosopopée
,

qui ranime les morts et qui prête la vie aux choses inani-

mées. Les grands orateurs de la chaire en présentent de

nombreux exemples, trop souvent cités pour qu'on les re-

produise ici ; il faut les aller chercher dans Bossuet , Mas-

sillon et Fléchier. A côté de la prosopopée , il faut placer

l
1hypotypose, qui met sous les yeux du lecteur des tableaux

vivants qui rivalisent avec le spectacle de la nature. Cette

figure est le triomphe de l'éloquence et, de la poésie. On peut

encore citer, parmi les figures de pensées , Vironie, forme

familière à la passion , et que la raillerie et l'indignation em-

ploient également. L'ironie exprime le contraire de ce qu'elle

veut faire entendre, et par ce détour elle donne plus d'é-

nergie et de relief à la pensée. Racine l'a employée dans

Les Fureurs d'Orcs/e, et Voltaire l'a prodiguée dans ses

a mères railleries contre ses adversaires. Les premières

Provinciales de Pascal offrent les meilleurs modèles de

celte forme ingénieuse et puissante de la pensée.

Il est temps d'arriver à la troisième classe de figures éta-

blies par les rhéleurs, je veux dire les tropes
,
par lesquels

les mots sont détournés de leur sens habituel par similitude,

exagération, extension ou restriction. On peut rapporter

tous les tropes à deux figures principales, la métaphore,
qui transporte les mots a'un objet à un autre en vertu d'une

comparaison mentale , et la m etonymie, qui restreint ou

étend le sens des mots.

La métaphore est née de l'indigence des langues , et elle

en est devenue la principale richesse. Lorsqu'un mot manque

à l'expression d'une idée , au lieu de se mettre en frais d'in-

vention , on applique à un usage nouveau un mot déjà connu.

C'est ainsi qu'Horace a dit chevaucher sur un bâton (equi-

tare in arundinc longa), et que nous disons tous les jours

une feuille de papier. La mélapbore découle d'une com-
paraison complète dans l'intelligence, et dont les termes
sont supprimés dans le langage. Quand Voltaire, au lieu de
nommer Fénelon et Bossuet, écrit :

Le Cvyne de Cambray, l'Aigle brillant de Meaus,

il fait entrer deux métaphores dans sa périphrase, et ces

métaphores expriment sous une forma abrégée la compa-
raison qu'il a faite, d'un côié entre la pureté, l'harmonie et

la giàce du style de Fénelon et le chant du cygne, et de
l'autre entre l'élévation et l'audace des idées de Bossuet et

le vol de l'aigle. Ainsi la comparaison engendre la méta-
phore; mais l'esprit va pins loin, il ne se contente pas de

i
supprimer la formule de comparaison , il fait ellipse de l'objet

même et s'élève jusqu'au langage symbolique. C'est ainsi

!
que Victor Hugo a dit, en parlant de Napoléon :

Il a placé si liant son aire impériale.

Le poète n'a pas même donné métaphoriquement le nom
d'aigle à son héros; mais, franchissant deux degrés , il fait

de son trône une aire qu'il place au-dessus des nuages, tant

1
est rapide l'essor de sa pensée. La métaphore est partout,

|

nous en faisons à chaque instant et sans le savoir, car il en

;

est que l'usage nous a rendues si familières que le sentiment

;
de la figure s'est effacé pour nous. Le besoin de donner du

;
relief au langage amène sans cesse dans la circulation des

!
métaphores nouvelles, dont l'empreinte s'efface avec plus

ou moins de rapidité. Il en est de ces figures comme des

livres, elles ont leurs destinées; il y en a d'excellentes qui

passent inaperçues , et d'autres deviennent bientôt ridicules

par l'abus. De nos jours, on a vu briller et périr l'arche

sainte, métaphore de la charte, la lance d'Achille, mé-
taphore de la liberté de la presse, le lit de Procuste, mé-

taphore des restrictions légales, et tant d'autres que Paris

igné aujourd'hui, et que la province lui renvoie quel-

quefois comme des nouveautés.

La métonymie est la plus multiple des figures, j'allais

dire , c'est le Protée de la langue , si Protée n'avait pas eu

le sort de l'arche sainte, du lit de Procuste et de la lance

d'Achille : je me résigne donc à en énumérer les formes,

sans métaphore. La métonymie prend : 1° la cause pour

l'effet : Bacchus pour le vin, Cérèspour le grain, Pallas pour

Yhuile , el autres métonymies mythologiques ;
2° l'effet pour

la cause : Pélion n'a plus d'ombres
,
pour n'a plus d'arbres ;

Sa main désespérée

M'a fait boire la mort dans la coupe sacrée :

la mort
,
pour le poison qui cause la mort ;

3° le contenant

pour le contenu : Il boit la coupe écumante : coupe pour

breuvage; 4° le lieu pour la chose qui s'y fait : Le portique,

pour la philosophie de Zenon ; le lycée, pour celle d'Aris-

tote, etc. ;
5° le signe pour la chose signifiée : Le sceptre,

pour l'autorité royale; l'épie, pour laprofession militaire; la

robe, pour la magistrature, etc.

Telles sont les principales figures dont la rhétorique re-

commande l'emploi. Ces indications suffisent pour en don-

ner une idée sommaire et signaler les vices de la classifi-

cation adoptée dans la plupart des traités.

Les rhéteurs anciens ont donné place dans leurs traités

à une partie de l'éloquence qui a dans la pratique une grande

importance ; c'est l'action, qui comprend les règles du geste

et de la prononciation. L'action est la parole du corps an

corps; mais la secousscqu'elle donne à l'intelligence, la puis-

sance qu'elle prèle à la pensée, justifient le mot de Démos-

tbène, qui lui assigne dans l'éloquence le premier, le second

et le troisième rang. Cetle exagération, par laquelle l'orateur

plaçait dans cette partie extrinsèque toute la vertu de l'art

oratoire, montre au moins qu'elle est indispensable au suc-

cès de l'éloquence.

Aristote a divisé l'éloquence en trois genres : \edélibéra-

tif,\ejudiciairc, et le démonstratif; genres qui se confon-

dent souvent et ne pouvaient produire qu'une division défec-

tueuse, car il est rare qu'un sujet n'embrasse pas le conseil,
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la discussion , !e blâme et la louange; il vaut miens diviser

les genres d'après un signe extérieur, comme la tribune, la

chaire, le barreau, et {'académie, et assignera chacun

quelque caractère spécial tire du st> le et du sujet.

Les rhéteurs sont les philosophes ou les littérateurs qui

enseignent la rhétorique : ce mot a pris une acception dé-

favorable , parce que renseignement de la rhétorique a sou-

vent dégénéré en une étude puérile des mots et des formes,

sans égard à la pensée que tous les arts doivent tendre à

fortifier, s'ils veulent conserver leur dignité. On donne aussi

le nom de rhéteurs aux orateurs qui font des mots l'uni-

que objet de leurs discours , et qui sacrifient à l'arrange-

ment des phrases et à la vaine harmonie des mots la soli-

dité des pensées.

Tout le monde sait ce que c'est qu'un rhéloricien; c'est le

commencement et la matière d'un rhéteur ou d'un orateur,

suivant la place que Tes mots ou la pensée prendront plus

tard dans ces intelligences novices.

Quant à la rhétorique en elle-même, elle est, comme
toutes les sciences, utile aux bons esprits, nuisible aux

esprits (aux ; c'est la liqueur que le vase améliore ou corrompt,

selon sa nature. L'étude seiieusede la rhétorique donnera

aux esprits bien faits de nouvelles forces ; mais il faut la

digérer avant de s'en servir, et la posséder si bien qu'elle

pénètre dans les habitudes de l'esprit pour s'y confondre;

qu'elle y soit présente et invisible tout à la fois, comme la

lumière qui éclaire et qu'on ne voit pas. Gérizez.

RHÉTORIQUE (Chambres de). Voyez Chambres de

Rhétorique,

R111GAS ou RIGHAS (Constantinos), né à Velestini

(le Pheree des anciens), en Thessalie, vers 1753, est célèbre

parla part qu'il prit au réveil de la nationalité grecque. En
1796 il quitta le service de l'hospodar de Valachie , et se

rendit à Vienne, d'où il alla à Venise pour y faire la con-

naissance personnelle de Bonaparte. Retiré à Trieste en

1797, quelques propos indiscrets le rendirent suspect à la

police autrichienne, qui l'arrêta et l'envoya à Vienne. L'année

suivante on le livra au commandant turc de Belgrade;

mais il avait eu la prudence de brûler tous ses papiers, qui

auraient pu compromettre une foule de personnages haut

placés et faisant même partie de l'entourage du sultan , et

il eut le courage de ne nommer personne. Quoique le ministre

de l'intérieur turc eût promis de le sauver moyennant une

somme de 150,000 fr., il fut condamné à mort et exécuté.

Aujourd'hui encore on le considère comme l'un des précur-

seurs de l'insurrection grecque. On lui attribue la fondation

de Plié ta irie. Homme doué d'une vaste instruction clas-

sique, il composa des poésies populaires et patriotiques en

grec moderne, et traduisit entre autres La Marseillaise.

RHI\, le Rhenus des anciens, en allemand Rhein , le

plus beau neuve de l'Allemagne et en même temps l'un des

plus importants de l'Europe, car sur un parcours de 105

myriarnetres, il reçoit les eaux de 12,200 rivières ou ruisseaux

qu'il déverse dans l'Océan, et comprend un bassin de 2,856

myriarnetres carrés. Il prend sa source en Suisse, dans le

canton des Grisons, et provient de la réunion de trois

sources principales, dites le Rhin antérieur, le Rhin dû-

milieu et le Rhin postérieur. Le Rhin antérieur prend

sa source au mont Crispait, au nord-est du Saint-Gothard,

et provient de trois sources différentes. La première pro-

vient des lacs de Toma et de Palidulca, au pied du Main-
thalerstock, ews'accroit du tribut du glacier de Badus; la

seconde est située au Monte de la Sceina de la Reveca; la

troisième au pied de la Cresta alta. La réunion de ces trois

sources, dont la première parcourt d'abord le Yal cornera
et la troisième la vallée de Kœmer, a lieu à Camot ( Chia-

mut). La source du Rhin du milieu est dans le lac de

Skur, vallée de Dim , à l'ouest du mont Lukemanier. Elle

traverse la vallée de Medels, et se réunit au Rhin postérieur

à Dissentis. A partir de Dissentis les deux bras du Rhin an-

térieur et du Rhin du milieu réunis portent le nom de

Rhin antérieur. Ils continuent à couler dans la direction
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de l'est, et se réunissent à Reichenau au Rhin postérieur, qui

se grossit au Vogelberg des eaux d'un glacier, appelé le gla-

cier de Kheimcald, et parcourt pendant six myriarnetres la

vallée de Rheinwald avant d'arriver à Reichenau. Dès lori

réunies, les trois sources prennent le nom commun de Rhin
et forment un cours d'eau large de 40 à 45 mètres, et déjà

flottable. Toutefois, ce n'est qu'à Coire que le Rhin devient

à bien dire navigable, api es avoir reçu le tribut des eaux delà

Plessur . En même temps i l se dirige dès lors au nord , et ce n'est

qu'après s'être grossi des eaux de la Lanquart, qu'il aban-

donne le canton des Grisons. 11 forme alors la limite du canton

Suisse du Saint-Gall d'une part et des territoires de Liech-

tenberg et de Vorarlberg de l'autre , dont le dernier lui envoie

l'ill ; réuni à divers autres cours d'eau , il forme ensuite de

Rheinecke à Constance le lac de Constance, d'où il sort entre

Sliegen et Eschenz pour former aussitôt le lac de Zellou lac

inférieur (Untersee) ;et après en être ressorti en se dirigeant

à l'ouest et en séparant la Suisse du territoire de Bade, il con-

tinue son cours jusqu'à Schaffhouse et à Bàle, recevant à sa

gauche la Goldach, laTheir, laThœss, laGlatt et l'Aar,età sa

droite les eaux des montagnes de la Forêt-Noire, la Wutaeh
et l'Alb. A partir de Bàle, il se dirige de nouveau au nord,

sépare les départements français du Haut- et du Bas-Rhin

(la ci-devant province d'Alsace) du territoire badois,

forme ensuite la délimitation entre ce pays et le duché de

Nassau
;
puis plus loin, entre le duché de Nassau et la pro«

vince prussienne du Rhin, jusqu'à ce qu'à partir d'Ober-

lahnstein et de Coblentz il traverse complètement cette

partie du territoire prussien. Dans ce parcours il reçoit de

France les eaux de 1*111 et de diverses petites rivières; de

Bade, laWiese, l'Else , la Kinzig, la Murg, la Pfinz et le

Neckar ; de la Bavière rhénane , la Lauter et la Queich
;

de la Hesse rhénane, le Main; et du duché de Nassau la

Lahn , en même temps qu'il baigne les villes de Brisach,

de Strasbourg, de Germersheim (où il se divise en plusieurs

bras, qui se réunissent un peu plus loin), de Spire, de

Manheim , de Worms, d'Oppenheim, de Mayence, de Bi-

berich, et de Bingen. Dans la Prusse Rhénane, il reçoit à

sa droite la Wied , la Sieg , la Wupper, la Ruhr et la Lippe,

à sa gauche la Nahe, la Moselle , l'Ahr et l'Erft , en baignant

les villes de Coblentz , de Neuwied , de Bonn , de Cologne,

: de Dusseldorf et de Wesel. Après quoi , au-dessous d'Em-

!
merich, il entre dans la province de Gueldre (royaume des

j

Pays-Bas). Il s'y divise bientôt, à Schenkenschanz, en

: deux bras, le bras méridional et le bras septentrional.

j
Le bras méridional, qu'on appelle la Waal, lui enlève les

deux tiers de ses eaux , se réunit ensuite deux fois avec la

Meuse, et va comme vieille Meuse se jeter dans la mer du

Nord sous le nom de Merwe. Le bras septentrional, après

avoir fait divers détours jusqu'à Arnheim, coule en con-

servant le nom de Rhin pendant quelque temps dans un

canal qui date de 1720 (le canal de Paunerden); mais

avant d'arriver à Arnheim , il se divise de nouveau à Wes-
tervoort en deux bras. Celui de droite, auquel on donne

le nom de nouvel Yssel, coule dans le lit du canal que

Drusus fit construire pour unir le Rhin au vieil Yssel, jus-

qu'à Doesbourg, où il mêle ses eaux avec celles du vieil

Yssel ; et leurs masses d'eau, désormais confondues, vont so

jeter dans leZuyderzée. Le bras droit coule sous le nom de

Rhin et à peu près parallèlement à la Waal devant Wage-

ningen et Rhenen , où il prend le nom de Leck, en se di-

rigeant vers W\k by Durslede. De ce point, il envoie un

faible bras, considéré touteiois comme le bras principal, et

auquel on donne le nom de Rhin tortu, à Utrecht, où un

canal, appelé la Vaart, le relie au Leck. Tandis maintenant

que le Leck coule à partir de Vianen jusqu'à Schoohoven

et se mêle avec la Meuse au-dessus de Crimpen-op-de-

Leck, un autre bras se sépare des eaux du Rhin à Utrecht,

prend le nom de La Vecht,et, après un parcours de six my-

riarnetres environ, va se jeterdans le Zuyderzée à Muyden. Le

reste du Rhin, qui maintenant n'a plus que les proportions

d'un simple fossé,se dirige depuis Utrecht, en passantdevaul

Ô2
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Leyloà Rhyusburg, jusqu'à KalwycL-op-Rhvn , où trois

kilomètres plus loin il se perdait encore dans les sables au com-
mencement de ce siècle. Autrefois il se jettaitdans la mer à

Kattwyckop-Zee. Dans ces derniers temps on est parvenu
,

non sans avoir eu à triompher de nombreuses difficultés, a

réunir dans un canal les eaux qui auparavant se perdaient
dans les sables, et à l'aide de trois écluses, à rendre au Rhin
son embouchure.
La source la plus élevée du Rhin est à 2,080 mètres au-

dessus du niveau de l'Océan; à Reicheuau il n'a plus Que 615
mètres d'élévation, à Râle 254, à Mayence 82, a Ringen 72,

à Coblentz 59 , à Cologne 37, à Wesel 16 et à Aruheim 10.

Dans ce long parcours la largeur du fleuve et la nature de

son lit varient beaucoup. A Raie il a en temps ordinaire

250 mètres de large, à Strasbourg 367, à Manbeim 400, à

Mayence dans la partie haute de la ville 600 mètres et dans

la partie basse 833, à Bingen 667, à Coblentz 373, à Unkel
.seulement 275 , à Bonn 480, à Cologne 433 , à Wowingen
650, à Dusseldorf 4oo, et à Schenkenscbanz sur les frontières

de Hollande 683. Sa profondeur varie d'un mètre 66 centi-

mètres à 10 mètres; elle est même à Dusseldorf île 16 mètres
66 centimètres. Depuis le lac de Constance jusqu'à Râle,

il coule à travers les gorges du Jura sur un lit rocail-

leux. Plus loin il est entrecoupé par un grand nombre d'iles

formées de bancs de sable et de cailloux. A partir de Rri-

sach, les îles commencentàse couvrirde végétation et même
à être cultivées. Entre Strasbourg et Germersheim elles sont
couvertes de broussailles.

Le Rhin est très-poissonneux. On y pêche des saumons,
des esturgeons, des lamproies, des brochets et des carpes.

Ses îles abondent en gibier à plume de toutes espèces. Ce
fleuve roule aussi dans son sable quelques parcelles d'or,

provenant des montagnes de la Suisse et de la Forêt-Noire.

La navigation du Rhin est d'une importance extrême pour
l'ouest de l'Allemagne. Sa navigabilité commence à partir

de Coire, dans le pays des Grisons; mais c'est seulement à

partir de Bàle que sa navigation devient facile et régulière.

La grande navigation ne commence toutefois qu'à Spire. De
Strasbourg à .Mayence le fleuve peut porter des bateaux

chargés de 2,000 à 2,500 quintaux, de Mayence à Cologne des

bateaux chargés de 2,500 à 4,000, et depuis Cologne jusqu'en

Hollande des bateaux chargés de 6,000 à 9, 000 quintaux. Les
cataractes, désignées sous le nom de chutes du Rhin, of-

frent beaucoup de difficultés à !a navigation. Elles sont au

nombre de quatre. La plus importante est située à quelques

kilomètres au-dessous de Schaffhouse, au village suisse de

Lanfen. Il est impossible de la franchir, et il faut en consé-

quence décharger les bateaux et charrier leurs cargaisons

jusqu'à Schalfhouse. La chute a de 20 à 23 mètres d'éléva-

lion , 100 de largeur; et le bruit qu'elle produit s'entend la

nuit jusqu'à 14 kilomètres de là. Les autres chutes sont celies

de Zurzaeh , de Laufenburg et de Rheinfelden. Le Binger-

loch, près de Ringen, présente aussi à la navigation des

difficultés toutes particulières. Les montagnes qui encais-

sent le fleuves'y rapprochent tellement qu'on peut même voir

dans son lit des traces évidentes de l'ancienne liaison des ro-

chers dont elles se composent. Les premiers travaux entre-

pris pour faciliter la navigation sur ce point remontent à

Charlemagne : et les vastes travaux exécutés en 1836 par

le gouvernement prussien en ont fait disparaître à peu près

tous les dangers.

En raison de sa largeur et de sa rapidité, le Rhin offre de

grandes difficultés au passage des armées. Jules César, dans

ses guerres-des Gaules, fit jeter un pont de pilotis sur le Rhin.

Dans la guerre de trente ans ce fleuve fut àdiverses reprises

franchi à l'aide de ponts de bateaux; et un obélisque in-

dique à Oppenheim l'endroit où Gustave-Adolphe le fit passer

à son année. Les campagnes de la tin du siècle dernier of-

frent divers exemples du passage du Rhin. Lorsque Jour-
dan effectua le sien, en 1795, à Urdingen etNeuwied, les

Autrichiens avaient établi sur la rive droite 98 batteries

présentant un total de 4 1 1 bouches à feu ; et les Français

leur opposèrent 476 canons et mortiers. L'année suivante
Jourdan effectua encore une fois le passage du Rhin, et
avec moins de difficultés, quoique les Français eussent encore
à soutenir le feu de la formidable artillerie des Autrichiens.

La même année ( 1796 ) More au franchit le Rhin à Kehl,
et sans grande perte

, grâce à une diversion par laquelle il

trompa l'ennemi en faisant vivement attaquer la tète du
pont d-î Manbeim. En 1797 il éprouva plus de difficultés

à effectuer son passage au-dessous de Strasbourg , à Sinz-
heim.

Le Rhin ne se distingue pas moins par la beauté de ses

rives que par la richesse et la fertilité des contrées qu'il

traverse. Aussi est-ce de tous les fleuves de l'Allemagne,
surtout depuis l'introduction de la navigation à vapeur,
celui qui est parcouru par le plus grand nombre de voya-
geurs. C'est en 1827 que la compagnie des bateaux à va-

peur de Cologne commença son service, et elle transporta

cette année là 18,000 voyageurs; dix ans plus tard, ce
chiffre était plus que décuplé. Aujourd'hui, grâce à l'abais-

sement des prix qui a été le résultat de la concurrence, le

mouvement des voyageurs dépasse chaque année le chiffre

d'«n million. Les principales compagnies de bateaux a va-

peur ont leur siège à Rotterdam et à Cologne; il en existe

aussi à Ruhrort, à Dusseldorf, à Mayence, à Manbeim, à
Ludwigsbafen et à Francfort. Le Rhin n'est pas seulement
le plus majestueux, mais encore au point de vue commercial
le fleuve le plus important de l'Europe, bien que le Danube
et le Volga le dépassent en longueur et en largeur. Traver-

sant les contrées les plus peuplées, les plus industrieuses

et ies plus riches du continent, aboutissant à l'une des mers
les plus fréquentées de la terre, en face de la Grande-Rretagne,

il est relié par ses affluents à l'intérieur de l'Allemagne, à

la France, à la Relgique et aux Pays- Ras. Le canal de Louis

rattache son bassin à celui du Danube; et les canaux du
Rhône et du Rhin, de la Marne et du Rhin, tous deux abou-

tissant à Strasbourg, le mettent en communication avec le

midi et le centre de la France. En outre , de nombreux che-

mins de fer parallèles à ses rives ou venant y aboutir, y
favorisent un mouvement de circulation tel que n'en offre

aucun antre fleuve du monde. Les mouvements réunis du

Danube et du Volga n'en approchent même pas. On conçoit

que, traversant un grand nombre d'États différents, sa na-

vigation ait constamment été une question de première im-

portance pour tous les riverains. Le congrès de Vienne

posa en principe la complète liberté de la navigation du

Rhin. La Hollande essaya de s'y opposer, et éleva à ce sujet

difficulté sur difficulté; mais à la suite de la séparation de la

Belgique, le gouvernement hollandais se montra enfin plus

accommodant. Une commission centrale siégeant à Mayence

est chargée de prononcer sur toutes les difficultés de détail

auxquelles peut donner lieu l'interprétation des traités

spéciaux qui règlent le» droits de tous les Etats intéressés.

RHIN (Cercles du). Il existait autrefois dans l'Empire

d'Allemagne un cercle du Haut-Rhin, un cercle électoral

du Rhin et un cercle du Bas-Rhin.

Aujourd'hui encore le Rhin donne son nom dans le grand-

duché de Bade aux cercles du Haut-Rhin, du Rhin central

et du Bas-Rhin.

RHIN (Confédération du). Voyez Confédération do

Rhin.

RHIN (Département du BAS-), l'un des deux que

forme l'Ai s a ce. 11 est borné au nord par la, Bavière rhénane

et par le département de la Moselle, à l'est par le Rhin,

au sud par le département du Haut-Rhin, à l'ouest par ceux

des Vosges , de la Meurthe et de la Moselle.

Divisé en 4 arrondissements, 83 cantons et 543 commu-

nes, sa population est de 587,434 individus; il envoie quatre

députés au corps législatif; il est compris dans la sixième

division militaire, le diocèse de Strasbourg et le ressort de

la cour d'appel de Colmar.

sa superficie est de 455,034 hectares, dont 180,921 en terres

labourables; 117,755 en bois; 56,024 en prés; 19,995 en
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landes, p&tis, bruiras; 13,124 ea vignes; 5,924 en vergers,

pépinières , jardins ; :?,S'.)0 en propriétéa battes ; 702 en ose-

raies, aulnaîes, saussaies; 208 en cultures diverses; 47 en

étangs, abreuvoirs, mares et eanan\ ; 41,893 en forêts, do-

înaines non prodnctifs; 20,689 00 routes, chemins, places

publiques, nus; 2,781 eu rivières, laes, ruisseaux; if.O en

cimetières, églises, presbytères, bâtiments publics. 11 paye

,587, lianes d'impôt foncier.

Situe daus le bassin du Rhin, sur la rive gauche de ce

tleu\e et arrosé par un très-grand nombre de ses affluents

OH SOOS-affluents, dont les principaux sont la Lauter, le Mo-
<ler avec le Torn, l'Ill avec la Brusche et l'Andlau , arrosé à

l'ouest par la Sarre, affluent de la Moselle, c'est on pays de

plaines dans toute sa partie orientale ; à l'ouest il s'appuie à la

chaîne des Vosges qui le sillonnede ses contre-forts. Les points

culminants sont le Cbamp-du-Feu (1,095 mètres au-dessus

de la mer ),le Climont (935), et l'Cngersberg (856). La hau-

teur des autres varie de 856 à 936. 11 y a de belles vallées,

celle de Villers, entre antres ; elle s'ouvre versle val de Liep-

vre, et découvre les pittoresques châteaux d'Ortcnberg et de

Raiiistein; à l'opposite, elle est dominée par celui de Fran-

kenborg, et s'enfonce vers Steig jusqu'au pied de la montagne

qui porte le Cbamp-du-Feu et le ban de la roche. La vallée

d'Andlau , arrosée par la rivière de ce nom , et celle de Barr

que parcourt le Kirneck , sont peuplées d'usines et de scieries.

Le KJingentlial est célèbre par la manufacture d'armes blan-

ches qui y existait naguère. Il n'est point de plus beaux

sites que ceux que l'on admire dans les vallées de la Bruche

et de Haslaeh ; à la séparation de ces deux embranchements

se trouve le vieux château de Nideck, qui pèse sur la roche

escarpée; on s'enfonce dans une noire forêt de sapins qui

va se rétrécissant toujours; enfin, l'on entend, avant de

l'apercevoir, un torrent qui se précipite de la hauteur de

33 mètres , le long d'une belle paroi de porphyre. Il y a en-

core dans les environs deux autres cascades, mais moins

belles. Derrière la jolie petite ville de Wasselonne est le

Cronenthal , vallée assez solitaire , mais fort jolie , et près

deReichshofen, le Bserensthal, le Isegerthal ; les montagnes

ne sont pas aussi élevées, elles s'abaissent toujours à me-
sure qu'on avance vers le nord ; mais les vallées retentissent

au loin du bruit des forges. Il y a près de Kuttolsheim des

ruisseaux dont les eaux ont la singulière propriété de pétri-

fier les objets qu'on y dépose. Les sources minérales abon-

dent; celles de Niederbronn , Brumath, Sulzbad, sont fer-

rugineuses : il en existe une infinité d'autres. Le Bas-Rhin

ne possède point de lacs; les hauteurs sont occupées par les

forêts ; néanmoins , celle de Haguenau
,
qui est en plaine

,

compte plus de 15,000 hectares.

Le pays est riche, agricole et manufacturier, mais surtout

agricole. La culture y est fort avancée et très-variée; on y
récolte des céréales, des avoines, des vins en grande sura-

bondance, des pommes de terre, des légumes, du chanvre
,

du tabac, du houblon, des graines.oléagineuses, des four-

rages, des betteraves à sucre. Les vins de ce département,

comme ceux du département du Haut-Rhin, appartiennent

à l'espèce de vins secs dits vins du Rhin , mais sont en
général inférieurs en qualité à ceux du Haut-Rhin. Les
rouges, peu abondants, ne sont que des vins communs; les

blancs les plus estimés, ceux de Molsheim et de Wolxheim,
sont classés parmi les meilleurs vins du Rhin que produit la

France et parmi les bons vins fins; quelques crus donnent
des vins muscats et des vins liquoreux estimés. Il se fait

dans ce départefhent une élève importante de gros bétail, et

les races d'animaux domestiques y sont belles.

L'exploitation ininéraleest assez considérable. On y trouve
des mines de fer, de houille, de lignite, d'ocre, d'asphalte, etc.,

des carrières d'ardoises, de pierre, de plâtre, de marne,
de sable , de pierre à bâtir, d'argile propre à la fabrication

de la poterie , des tourbières considérables.

Le département du Bas-Rhin possède un grand nombre
de manufactures et de fabriques, telles que forges, ateliers

de construction, fabriques d'acier, manufactures impériales

d'armes à feu et d'armes blanches, verrerie, machines,

grosse quincaillerie, taillanderie, chaudronnerie, orlévrerie,

carrosserie, filatures de colon, fabriques de calicot, per-

cale, toile à voiles, tabac, sucre indigène, garance, draps,

pelleteries, tanneries, cbamoiseries , fabriques d'amidon, de
produits chimiques, papeteries, fabriques de faïence, pote-

ries, tuiles, briques.

Les principales branches du commerce du département

sont l'exportation des productions naturelles et industrielles

du pays , l'importation des marchandises françaises et étran-

gères, l'expédition et la banque. Les principaux articles im-

putes sont : avoine houblon, vin et eau-de-vie, liqueurs

fines , huile d'olive , soieries , chapeaux de paille , indiennes.

Les canaux de la Bruche , du Giesen, de Mossig, le canal

Français, le canal du Rhône, le chemin de fer de Paris à

Strasbourg, de Strasbourg à Wissembburg, de Strasbourg à

Baie , 7 routes impériales, 33 départementales, sillonnent ce

département, dont le chef-lieu est Strasbourg, les villes

et endroits principaux : Saverne, Schelestadt, Wis-

s on bourg ; Brischwiller, chef-lieu de canton, station du

chemin de fer de Strasbourg à Wissembourg, avec 7,S62 ha-

bitants, un conseil des prud'hommes, d'importantes fabri-

ques de drap et un commerce de laine et de houblon; Ha-
guenau, chef-lieu de canton, jolie ville, place de guerre de

cinquième classe, située près de la forêt de son nom, sur la

Moder, station du chemin de fer de Strasbourgà Wissembourg,

avec 11,351 habitants, un collège, une bibliothèque publi-

que, un théâtre, une maison de détention, des savonneries,

des filatures , une culture importante de houblon et de ga-

rance; Wasselone, chef-lieu de canton, petite ville sur la

Mossig, avec 4,731 habitants; Obernay, chef-lieu de canton,

petite ville située au pied du Hohembourg, avec 5,356 habi-

tants; Klingenthal , etc.

Le département du Bas-Rhin est riche en antiquités celti-

ques et romaines ; il a de nombreuses enceintes de pierre

et de murailles, parmi lesquelles la plus célèbre est celle de

Saint-Odile, sur laquelle Schweighœuser a publié un très-

savant Mémoire. Les routes romaines, les pierres calcaires,

les inscriptions, les autels, les statues et les vases y abon-

dent ; sous ce rapport Jes lieux les plus célèbres étaient Ar-

gentoratum ( Strasbourg), Brocomagus ( Brumath ) , Ta-
bernœ (Saverne), Concordia (Altstadt), etc. Le docteur

Schnaeringer a fait il y a quelques années de très-belles dé-

couvertes à Oberbronn, à une lieue des eaux thermales de

Niederbronn , où les Romains paraissent avoir eu des éta-

blissements. De magnifiques châteaux du moyen âge bordent

la ligne des Vosges. De Golberv.

RHIN (Département du HAUT-), formé d'une partie de
l'Alsace et de la ci-devant république de Mulhouse. Il est

borné au nord par les départements du Bas-Bhin et des

Vosges, à l'est par l'Allemagne et la Suisse, au sud par la

Suisse et le département du Doubs , à l'ouest par les dépar-

tements du Doubs, de la Haute-Saône et des Vosges.

Divisé en 3 arrondissements, 29 cantons, 490 communes,

sa population est de 494,147 individus. Il envoie trois dé-

putés au corps législatif, est compris dans la sixième divi-

sion militaire, le diocèse de Strasbourg et le ressort de la

cour d'appel de Colmar.

Sa superficie est d'environ 410,720 hectares, dont 155,571

en terres labourables; 115,216 en bois; 52,567 en prés;

28,637 en landes, pâtis, bruyères; 11,141 en vignes; 5,S19

en vergers, pépinières, jardins; 1,975 en propriétés bâties;

1,770 en étangs, abreuvoirs, mares, canaux ; 1,202 en cul-

tures diverses; 104 en oseraies, aulnaies, saussaies;

23,092 en forêts, domaines non productifs; 7,089 en routes,

chemins, places publiques, rues, etc. ; 3,595 en rivières, lacs,

ruisseaux ; 254 en cimetières, églises, presbytères, bâtiments

publics. Il paye 1,600,981 fr. d'impôt foncier.

Situé pour la plus grande partie dans le bassin du Rhin

et pour une petite fraction dans celui du Rhône, il est baigné

dans toute sa longueur par le Rhin, qui le sépare du grand-

duché de Bade. Après le Rhin , le principal cours d'eau est

52.
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l'IIJ ,

qni lui porte toutes les eaux du département. Dans la

partie méridionale les rivières prennent une autre direction
;

l'Alaine et la Savoureuse sont des affluents du Doubs. C'est

un pays de plaines à l'est, assez élevé au sud, où se trouvent

les contreforts du Jura, et qui s'appuie à l'ouest au faite des

Vosges. Les points culminants sont le ballon de Soultz, dont
l'altitude est de 1,433 mètres au-dessus du niveau de la mer ;

le Bœrenkopfou Téte-de-1'Ours en a 1 ,400, le Graisson 1,300,

le Brcasoir 1,239. On cite encore le ballon de Giromagny,
le grand Ventrou et le Rotabac. Les vallées des Vosges sont

fort belles; les principales sont celles de Giromagny, Mas-
vaux, Saint-Amarin, Florival, Soult/.inalt, Munster, laPou-

troie , Ribauviller et Liepvre. Les Vosges contiennent des

lacs, mais ils sont très-petits, et on les remarquerait à peine

s'ils n'offraient citte singularité qu'ils sont sur le sommet
des montagnes. Au-dessus des ruines de l'abbaye de Pairis

est le lac Noir, qui se présente comme dans un profond

entonnoir de roclies de couleur foncée, et dont on ne peut

approcher que d'un seul côté
;
plus loin est le lac Blanc

,

qui repose sur un sable blanc et quartzeux : il y a de beaux

échos qui se répètent dans les rochers dont il est environné.

Du reste, il n'a pas tout-à-fait 25 hectares de superficie. Le
lac de Daren, ou lac Vert, est entouré de sapins : on le

voit près de Soultzern. Enfin, il est un autre lac au ballon

de Guebwiller, et l'on en compte quelques-uns dans la val-

lée de Masvaux. 11 y a dans la vallée de Saint-Amarin, der-

rière la verrerie de Wildenstein , une belle cascade
,
qu'on

appelle Heidenbad , ou Bain des Païens. Il y en a une
autre encore dans la vallée de Masvaux. On compte dans

le Haut-Rhin plusieurs sources d'eaux minérales, à Soultz-

bach, à Soultzmatt et à Wattwiller.

Le sol est fertile dans les vallées, le pays riche, agricole

et surtout manufacturier. L'agriculture y est très-avancée;

la récolte, ordinairement suffisante en grains et en pommes
de terre, est surabondante en vins, les meilleurs de l'espèce

dite vins du Rhin qui soient récoltés en France. Les plus

estimés, les blancs de l'arrondissement de Colmar et surtout

le Kitterle de Guebwiller, le Brond de Turckheim et les

vins gentils de Requewihr et Ribeauviller, sont classés parmi

les bons vins fins de France. Les vins de paille des vignobles

de Colmar, Olwiller, Kientzheim, Kaisersberg et Ammer-
schwihr sont aussi de très-bons vins de liqueur. Les vins

rouges sont peu abondants; les meilleurs, ceux de Reque-

wihr, Ribauviller, Ammerschwihret Kaiserbcrg, ne sont que

d'excellents vins d'ordinaire. On fait dans ce département

une élève assez importante de gros bétail de belle espèce et

d'abeilles.

Les productions minérales sont importantes et variées dans

le département du Haut-Rhin. Le granit des vallées de

Munster, d'Orbeg, et des environs de Giromagny est es-

timé. On remarque aussi du porphyre, des cristaux de roche,

du grès, du marbre, de la pierre à chaux en grande abon-
dance, de l'ardoise, du jaspe, de l'agate, des cailloux roulés

du Rhin, dont on fabrique les pierres de strass, de la terre

glaise, de la marne. Le sol produit aussi du charbon de terre,

delà tourbe. L'or se trouve accidentellement par petits mor-
ceaux aux environs de Giromagny, et par paillettes assez

rares dans les sables du Rhin; l'argent et surtout le plomb,
dans la vallée de Sainte-Marie-aux-Mines, qui fournit aussi

du cuivre, du cobalt et de l'arsenic; le fer se rencontre en

divers endroits, et supporte la comparaison avec les fers de
Suède. L'exploitation minérale est d'ailleurs peu importante,

mais l'industrie métallurgique, surtout celle du fer, est con-

sidérable. Les usines à 1er, avec des martinets et des lami-

neriesde cuivre, alimentent des fabriques considérables d'ou-

tils d'horlogerie et autres ustensiles et outils de tous genres

,

de clous, de cardes, d'horlogerie commune, etc.

Mais l'industrie manufacturière est une des plus considé-

rables et des plus renommées de France. Son centre est

M u I h o u s e , et ses branches principales sont le filage du
coton, la fabrication des tissus de coton de toutes espèces

et des étoffes de laine , l'impression sur étoffes diverses et

surtout sur toile de coton , dite toile d'Alsace , la fabri-

cation de riche papier de tenture et autres. Parmi les au-
tres produits importants de l'industrie, nous citerons les

cuirs, le verre, la faïence, la poterie, la bière. Les vins et
les bois sont les principaux articles d'exportation.

2 rivières navigables, le Rhin et 1*111; l canal, celui du
Rhône et du Rhin ; les chemins defe- de Strasbourg à Bàle,
de Paris à Mulhouse, et deJMulhouse à Thann;7|routes impé-
riales, il routes départementales et 1,115 chemins vicinau*
sillonnent ce département, dont le chef-lieu est Colmar;
les villes et endroits principaux : Altkirch, chef-lieu d'arron-
dissement, jolie et forte ville, avantageusement située pour
le commerce, dans un pays riche en manufactures , sur la

rive gauche de la Savoureuse , avec 7,510 habitants, un
collège, une bibliothèque publique, des tribunaux civil et

de commerce, une chambre consultative d'agriculture ; Bel-
fort, Neuf-Bris ac h; Ensisheim, avec une maison cen-
trale de détention; Ribauviller, chef lieu de canton et station

du chemin de fer de Strasbourg à Bàle, avec 7,338 habi-

tants; Sainte-Marie-aux-Mines, chef-lieu de canton, avec
lt,G13 habitants, une chambre consultative des arts et ma-
nufactures, un conseil de prud'hommes; Saint- Hippolij te ,

Mulhouse; Thann, chef-lieu de canton, sur la Thure,avec
un collège , un conseil de prud'hommes et 5,864 habitants.

L'antiquité a laissé quelques débris sur ce sol si fertile :

des tombelles s'élèvent du milieu de la plaine ou dans le

sein des forêts; et sur la crête des montagnes, une longue

muraille part du Taennchel, pic qui s'élève au-dessus de

Ribauviller et s'étend jusqu'au-dessus de la vallée de Liepvre,

c'est-à-dire l'espace de 8 kilomètres. Ces débris sont encore

appelés Heidenmauer ou Muraille des Païens: il n'y est

point entré de ciment. Le moyen âge a laissé ses châteaux

forts sur le versant oriental de la chaîne des Vosges qui

borde l'Alsace à l'ouest, de Belfort à Wissembourg.

De Golbéry.

RHIN (Vins du). On appelle ainsi en général tous les

vins qu'on récolte sur les bords du Rhin, mais plus spé-

cialement ceux qui proviennent du Rheingau. Les sortes les

plus estimées et les plus chères sont celles du Château de
Johannisberg, de Hochheim

(
provenant des coteaux de ce

nom, autrefois propriété du chapitre de Mayence, et situés

en dehors du Rheingau), du couvent d'Erbach, de Ru-
desheim, de Steinberg, de Grecfenberg, de Ruenthal, de

Rothenberg , Scharlachberg et de Markobrunn. Les vins

rouges du Rhin , dont VAsmannshxuser est le plus distin-

gué, sont bien moins estimés que les blancs , et n'en ont ni

le feu ni le bouquet On comprend souvent parmi les vins du

Rhin le Liebenfraumilch, qu'on récolte aux environs de

Worms; mais c'est un vin du Palatinat. Les vins qu'on

récolte dans le bas Rhin, aux en virons de Dusseldorf et plus

bas encore sont de qualités médiocres; cependant, il en est

encore quelques sortes assez estimées des connaisseurs.

Dans l'acception la plus étendue on comprend aussi sons

la dénomination de vins du Rhin tous les vins du Palatinat

et de la Moselle. Au point de vue hygiénique , on admet

généralement aujourd'hui que les qualités supérieures devins

du Rhin doivent être consommées après trois ou quatre

annés de soins. Les vins vieux ne trouvent plus de débit

qu'en Russie et en Angleterre.

RHIA'IQUE. Voyez Clavecin oculaire.

RHINOCÉROS (de piv, pivô;, nez, et xs'paç, corne),

genre de mammifères de l'ordre des pachydermes, caractérisé

par une, deux et quelquefois trois cornes sur le nez, trois

doigts et trois grands sabots, et divisé en deux espèces princi-

pales, celle d'Afrique et celle d'Asie. Cesdeux espèces, que la

science ne connaît bien que depuis quelques années , offrant

l'une et l'autre une grande analogie de caractères, on ne par-

vient à les distinguer que par lenombre et la position de leurs

dents : ainsi, le rhinocéros d'Afrique en a 28 toutes mo-

laires, et celui d'Asie 34, savoir 28 molaires et 6 incisi-

ves. D'après Cuvier, cependant , tout porterait à croire

qu'il y a encore au moins deux espèces vivantes parfaite-
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ment distinctes de l'africaine et de l'asiatique. Quoi qu'il en

soit de cette assertion, il reste toujours prouvé que les

rhinocéros fossiles d'Allemagne, de Sibérie et de France, dif-

fcraient essentiellement des espèces aujourd'hui existantes.

A bien considérer les habitudes elles mœurs brutes du

rhinocéros, on lui trouvera plusieurs traits de ressemblance

avec l'éléphant, l'hippopotame, le tapir et nos sangliers;

iiu'ine ai tâvité dans les sons de l'odorat et de l'ouïe, môme
insensibilité de tact , même faiblesse de vue, même rudesse

de goût. Tous ont une peau très-épaisse, garnie en dessous

d'un tissu cellulaire graisseux; la forme de leur corps est

grossière et mal dessinée; au lieu de poils ils portent des

soies roides et clair-seinées. Espèces voraces en général,

ils vivent de racines , de fruits , de jeunes rejetons d'arbres
;

tous ont les pieds terminés par des sabots; tous craignent

la sécheresse et l'extrême chaleur, aiment à se vautrer dans

la fange et nagent avec assez de facilité. Indépendamment
de ces caractères, qu'il réunit à un très-haut degré, ce qui

est surtout remarquable dans le rhinocéros , c'est l'épaisseur

et la dureté de sa peau , lâche sur le cou et pendante en
fanon vers la gorge. Cette peau , brune

,
presque nue , âpre

et ridée comme l'écorce d'un vieux chêne , forme d'abord

un pli aux épaules
,
puis elle s'étend sur le dos assez uni-

formément , et reforme de nouveaux plis sur les hanches

,

à l'origine de la queue, terminée par un bouquet de soies

rudes et noires, et dans les quatre membres. Ses oreilles,

semblables à celles du cochon, sont droites, longues et

nues. Sa corne, brune, olivâtre, conique, recourbée en ar-

rière et composée d'une multitude de fibres ou de poils

réunis et collés ensemble, est lisse à son extrémité: elle n'est

jamais creuse , tient seulement à la peau , et sa longueur est

de m
, 30 à

m
,65. Chez les races à corne double , l'anté-

rieure, placée sur le devant du museau, lequel est fort al-

longé, est la plus grosse et la plus conique; la postérieure,

placée plus avant et entre les yeux, est ordinairement plus

courte, et s'aplatit sur les côtés comme une lame. Quoique
moins gros que l'éléphant, et malgré la brièveté de ses

jambes, massives , le rhinocéros n'en occupe pas moins en

grandeur le second rang parmi les quadrupèdes; sa hau-

teur est de 2 mètres à 2m,30, sur une longueur de 3
ra
,30

à 4 mètres ; et sa taille
,

plus épaisse que celle de deux
bœufs, atteint dans une quinzaine d'années toutes ses di-

mensions, d'où il résulte que la durée de sa vie peut être

limitée entre quatre vingts et quatre vingt-dix ans. Si nous
parlons maintenant des épaules larges et puissantes, du cou

ramassé, de la tête massive, contenant à peine le tiers de la

cervelle d'un homme, des yeux
,
placés très-bas , enfoncés

,

petits, ternes , du regard stupide, des narines basses, de

la lèvre supérieure, extensible et mobile à volonté, de la

langue, qui acquiert avec l'âge la rudesse d'une lime, et du
ventre, gros et pendant jusqu'à terre, assemblage hideux

qui complète la description de ce redoutable animal, qui

pourrait s'étonner de l'effroi qu'il inspire et de son imbé-

cillité proverbiale? Et cependant, dans l'état de nature, le

rhinocéros est paisible , à moins qu'on ne l'inquiète. Voyez-

le dans ses solitudes du Bengale, de Sumatra et du Mogol,

ou bien dans ses marais fangeux du pays des Shangallas et

des Anzicos : il se roule philosophiquement dans la boue

,

qui se durcit au soleil sur sa peau nue; et bravant sous

cette cuirasse improvisée la piqûre des insectes, il broute

en paix les buissons épineux, et s'amuse à déraciner les

jeunes arbres qu'il tord sous ses dents puissantes comme
nous tordrions un feuille de laitue.

La femelle du rhinocéros met bas ordinairement un seul

petit. Il paraît que le temps de la gestation ne s'étend pas

au delà de neuf mois; le fœtus à terme a déjà plus d'un

mètre de longueur, et porte sur le chanfrein une callosité

qui est la marque de sa corne naissante.

On est fondé à croire que cet animal n'était pas connu

d'Aristoteet des autres anciens Grecs ; cependant, nous le

trouvons désigné sous le nom de réem dans le livre de

Job. Les premiers que l'on-vit en Europe parurent à Rome

,
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dans un triomphe de Pompée

; plus tard , les Romains s'en
servirent jusqu'au règne d'Héliogabale pour les faire com-
battre contre des éléphants. Le sang , les dents et les on-
gles de cet animal ont passé pour des remèdes alexipharma-
ques, qui ne le cédaient pointen efficacité à la thériaque.
Les Africains et les Asiatiques font encore le plus grand
cas de ses cornes ; ils les considèrent comme un antidote
excellent contre les poisons. Charles Dur-ouv.

ItlILXOPLASTIE (du grec^v, nez, et TiXaaaetv,
former), art de refaire le nez à ceux qui l'ont perdu

, partie

de la greffe animale, ou transplantation sur le corps humain
d'un morceau de peau d'un lieu dans un autre, pour corriger

une difformité naturelle ou accidentelle. L'horreur et le dé-
goilt qu'inspirent les individus qui sont privés du nez ex-
pliquent la préférence sur les moyens purement mécaniques,
que l'on a donnée à la réparation de cette mutilation. Du
reste , les occasions de pratiquer cette opération ont dû se

présenter souvent, soit à cause des maladies internes qui
peuvent détruire cet organe, telles que la syphilis, les dar-

tres, les scrofules; soit à cause des blessures qui ont pu
amener le même résultat; soit, enfin, à cause du genre de
punition que certains peuples infligeaient aux voleurs pour
les signalera l'animadversion publique, et qui consistait

dans l'ablation du nez : on sait que Sixte Quint punissait

ainsi les voleurs qui infestaient les campagnes de Rome , et

que les Grecs et les Romains infligeaient le même châtiment
aux adultères. Cette pratique était surtout usitée chez les

Indiens de temps immémorial ; aussi on doit rapporter à ce
peuple l'origine de la rhinoplastie. Les brahmes, qui prati-

quaient cette opération depuis longtemps nous ont laissé un
procédé qu'on emploie encore aujourd'hui» En Europe, un
médecin sicilien appelé Branca exerçait la rhinoplastie dès

l'an 1442; et son fils porta celte spécialité dans la famille

Bajani. Les procédés employés étaient tenus secrets, et nous
n'en connaissons donc que le résultat. Le dernier rejeton de
la famille Bajani mourut en 1571 ; et peu de temps après

Tagliacozzi, transportait cette opération du midi de l'Italie à

Bologne, et la faisait connaître dans son livre intitulé De
Curtorum Chirargia (Venise, 1597). Mais après la mort
de Tagliacozzi, arrivée en 1799 , la rhinoplastie semble être

retombée dans l'oubli. On cite comme le dernier qui s'en

soit occupé Molinetti, qui vivait à Venise au commence-
ment du dix-septième siècle. Quelques années plus tard on
la tenait pour inexécutable; et cette opinion se maintint

jusqu'en 1816, époque où Grsefe la renouvela avec succès.

Aujourd'hui on suit trois procédés pour refaire le nez, et

Graefe leur a donné les noms de procédés indien, italien et

allemand. Tous ont cela de commun que l'opérateur appli-

que sur les débris du nez, dont les rebords ont été mis au

vif, et consolide au moyen d'une suture, la partie saignante

d'un morceau de peau coupé sur une autre partie du

corps, qui doit avoir la grandeur convenable et, à cause de

la nutrition, se rattacher par un point à la peau voisine

,

afin que de l'inflammation adhésive des deux parties blessées

qui a lieu alors résulte la cicatrisation. Cette réunion une

fois opérée , la peau employée pour refaire le nez est com-

plètement séparée de la partie à laquelle elle appartenait

auparavant ; et peu à peu on arrive par l'emploi de moyens

chimiques et mécaniques à lui donner la configuration d'un

nez. Suivant la méthode indienne , on coupe une partie de

la peau du front de telle façon qu'après avoir ravivé le pour-

tour du nez mutilé, on incise la peau dans le point corres-

pondant aux ailes du nez et de la lèvre supérieure, puis après

avoir fait exécuter une demi-rotation au lambeau de ma-

nière à ramener l'épidémie en dehors, on l'applique sur le

tronçon du nez en mettant les bords en contact, et l'on

maintient le tout avec un bandage approprié
,
qu'on n'enlève

que le quatrième jour; la réunion n'est complète que le

vingt-cinquième. Suivant le procédé italien ou deTogliacozzi,

on taille le nez futur dans la peau du haut du bras ; mais

on laisse d'abord le morceau de peau se cicatriser complè-

tement, après quoi on l'avive de nouveau et on l'applique su:
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le nez, eu ayant soin de maintenir le bras dans une position

convenable sur le nez et la tête jusqu'à ce qu'on puisse

couper la communication du nouveau nez avec le bras sans

qu'il y ait lieu de craindre pour sa nutrition. La méthode al-

lemande ou de Grœfe consiste à prendre un morceau de la

peau du haut du bras, mais à l'appliquer immédiatement sur

le tronçon du nez; et pour le reste on procède de même.

Chacune de ces trois méthodes a ses avantages. La méthode

indienne est la plus, expédilive; mais elle a l'inconvénient

de défigurer le visage par une cicatrice du Iront qu'on ne

peut diminuer que par diverses opérations supplémentaires.

Les chirurgiens français ne se sont point bornes à la res-

tauration du nez, ils ont encore fait une application ingé-

nieuse de cettaenle animale à la régénération plus ou moins

complète de l'une ou l'autre lèvre et au rétablissement de

l'ouverture antérieure de la bouche. Cette opération a pris

le nom de cheiloplastie. Ainsi, une des lèvres peut avoir

été détruite par une affection gangreneuse, un ulcère ou

une biùlure profonde. Dans ce cas un lambeau a été détaché

du cou , surtout pour la réparation de la lèvre inférieure,

et après l'avoir retourné sur son pédicule, on l'a appliqué et

maintenu sur la partie à réparer, et la réunion a eu lieu. Il

faut avoir vu l'état de marasme du malade pur la perte

continuelle de la salivepour comprendre l'utilité de pareilles

restaurations.

RIIODE-ISLA\D, le plus petit, mais après le M a s s a-

chusets le plus peuplé des États-Unis de l'Amérique du

Nord, compris dans cequ'on appelle la Nouvelle- Angleterre,

renferme sur une superficie de 44 myriamètres carrés la

partie la plus tempérée, la plus saine et la plus agréable de

l'Amérique. Cet État, composé de trois grandes îles delà

baie de Narraganset et de deux prolongements formés par la

côte le long de ces îles, est borné à Test et au nord par l'État

de Massachusetts, à l'ouest par leConnecticut et au sud par

l'Océan. Il est divisé en cinq comtés,.et comptait en 1850

une population de 147,544 habitants , dont 3,544 hommes de

couleur libres. La baie de Narraganset, qui s'enfonce dans

les terres sur une profondeur d'environ 21 myriamètres,

abonde en îles et en lieux d'ancrage. Le pays, généralement

plat, ne devient montagneux et pierreux qu'au nord-ouest
;

il est arrosé par le Pawtucket, parle Providence ouSeckouk,

par le Pawtuxet , le Pawcatuk et le Wood
,
qui n'ont guère

d'importance, il est vrai, [tour la navigation, mais qui rendent

d'excellents services pour l'établissement de moulins à eau

et d'usines en tous genres. A l'exception des côtes et des lies,

où il est fertile, le sol est sablonneux, et convient moins en
générale l'agriculture qu'à l'élève du bétail. Ce paysestcé-

lèbre par sa production de bœufs, de moutons, de beurre

et de fromage. On y récolte assez de mais, de seigle, d'a-

voine, d'orge et de pommes de terre pour la consommation
locale; plus, du chanvre, dulin, un peu de vin etde soie, et

beaucoup de foin, de fruits et de légumes. En 1850 on comp-
tait déjà plus de 18 myriamètres carrés du sol de l'État mis
en culture et répartis entre 5,385 fermes représentant une
valeur de plus de 17,000,000 dollars. Les fabriques n'y
ont pas pris un développement moindre. En 1850 on y
comptait 1,144 usines, dont 158 fabriques de coton (relati-

vement plus que dans tout autre État de la confédération),

routant sur un capital de 6,073,000 dollars et fabriquant
pour 6,447,120 dollars d'étoffes et de cotons filés, plus 45
fabriques d'étoffes de laine , 20 fonderies de fer, l fabrique

«le fer en barres , 10 tanneries et 16 imprimeries. Le com-
merce et la navigation ainsi que la pêche y ont pris de grands
développements. L'exportation consiste surtout en chevaux,
gros bétail, viandes salées, gibier à plume, beurre, fro-

mage, graine de lin, oignons, cotonnades, lainages et articles

de quincaillerie. Le commerce extérieur donne lieu annuel-
lement à un mouvement d'environ 30,000 tonneaux. En
1850 l'exportation par mer s'était élevée à 235,777 dollars,

et l'importation a 310,610 dollars. En 1852 on y comptait
50 milles de chemin de fer en exploitation et 32 étaient en
construction. 11 existait 60 banques avec un capital de
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13,000,000 dollars. Les finances de l'État se trouvaient

dans la situation la plus florissante : il n'avait d'autre detta

qu'une somme de 382,255 dollars, empruntée au fond de dé-

pôts de l'Union. En 1852 les recettes de l'État montaient à

124,945 dollars, et ses dépenses à H5,S55 dollars. Sur ce

chiffre l'instruction publique figurait pour 56,314 dollars.

En fait d'établissements d'instruction publique, on remarque

surtout la Broivn-L'niversity, et on compte de 50 à 60

écoles secondaires et de 4 à 500 écoles primaires. Les princi-

paux partis religieux en présence sont les anabaptistes,

les congrégationnalistes, les épiscopaux et les méthodistes.

Le premier établissement fondé à Rhode-Island remonte

à l'an 1636 ; il fut l'œuvre du prêtre Roger William et de

ses adhérents, qui réclamaient la liberté absolue en matières

de conscienceet qui avaient été expulsés du Massachusetts

par les calvinistes. En 1663 Rhode-Island obtint du roi

Charles II une charte qui était demeurée jusque dans ces

derniers temps la base de la constitution du pays, sans avoir

été modifiée par la révolution. C'est seulement en 1 842 qu'aprè3

j

avoir été vivement agité par le suffrage par/y, c'est-à-

dire le parti qui réclamait une plus grande extension du droit

électoral , cet État a obtenu une constitution nouvelle, mise

en activité eu 1843, et qui a encore subi depuis quelques

modifications. Le pouvoir exécutifest confié à un gouverneur

élu annuellement et recevant un traitement de 400 dollars.

L'assemblée législative, qui se réunit tous les six mois, en

mai à Providence et en octobre à Newport, se compose
d'une chambredes représentants de 69membres etd'un sénat

de 31 membres, les uns et les autres élus annuellement.

L'État envoie au congrès de l'Union deux membres de cha-

cune de ces deux assemblées. Providence, alternativement

la capitale politique avec Newport, est la ville la plus im-

portante de l'Etat, et l'une des plus florissantes de la Nou-
velle-Angleterre. On y compte 43,000 habitants

, qui se dis-

tinguent par leur esprit industrieux, possèdent de grandes

fabriques de cotonnades, de lainages, de fer, de cuivre, d'étain

et de machines, et font un commerce d'exportation considé-

rable avec l'Ouest, notamment avec la Chine. Elle fut fondée

en lG36,sur les deux rives du Providence- Hiver etk l'extré-

mité du Blackstone-Canal ; son port est situé à l'extrémité

nord de la baie de Narraganset. Un service quotidien de

bateaux à vapeur existe entre New-York et Providence. On
compte dans la ville 26 banques, 21 églises, un bel hôtel

de ville; et on y remarque les bàtments de la Brown-Um-
versity ,

qui a 10 professeurs, 120 étudiants et une biblio-

thèque de 3 1,000 volumes avec un beau cabinet de physique,

ainsi que le Providence Âthéeneum, kistitut littéraire fondé

en 1850, avec une bibliothèque de 12,000 volumes, et le col-

lège des quakers, où se tiennent les assemblées annuelles de

ces sectaires de laNouvelle-Angleterte, un beau théâtre, un

établissement d'aliénés , une maison de correction , fondée

en 1850 et une prison.

RHODES, île de la Méditerranée, célèbre déjà dans l'an-

tiquité par l'excellence de ses fruits, et situéeà 15 kilomètres

de la côte sud-ouest de l'Asie Mineure, présente une superficie

de 15 myriamètres carrés. Elle a 21 kilomètres de large sur

56 de long. Suivant la tradition elle aurait été peuplée d'a-

bord par les Telchines et les Héliades, ou descendants du

dieu du Soleil
,
puis par des Phéniciens et des Cretois. Elle

formait autrefois une république dorique, très-puissante sur

mer, et qui avait fondé des colonies en Sicile, en Italie et

en Espagne. Les lois maritimes des Rhodiens , reconnues

pour être parfaitement appropriées aux besoins du com-

merce, étaient en vigueur sur toutes les côtes et dans tous

les parages de la Méditerranée comme base du droit des

gens; et aujourd'hui encore on en applique quelques dispo-

sitions (lex Rfiodia de Jactu). A l'époque d'Alexandre l'île

de Rhodes subit, elle aussi, la domination des Macédoniens;

mais après la mort du conquérant elle recouvra son indépen-

dance; et grâce à la sagesse de son gouvernement ainsi

qu'à la prospérité intérieure dont elle jouissait, elle la con

serva longtemps encore. Les Romains adjugèrent même au*
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Rhodiens la Carie et la Lycie. Mais bientôt Rhodes éveilla

les jalouses déliâmes île Rome. On lui enleva alors ses

possessions de l'Asie Mineure; puis Yespasirn la priva île

sou indépendance et du droit de se gouverner d'après bas

propres lois. La capitale de l'ile devint a partir de ce moment
le point central d'une province romaine, composée de toutes

les Iles voisines de la même cote; et dès lors l'ile de Rhodes

partagea toutes les destinées de l'Empire Romain.

Elle ne reprit quelque importance qu'au moyen âge. Le

khalife ftfoawiafa s'en empara, en l'an 651. Les croisades la

remirent aux mains des chrétiens ; et en l'an (309, après

la perle delà Palestine, on l'abandonna peur résidence aux

chevaliers de l'ordre de Saint-Jean deJ érusalem, qui

des lors prirent la qualification de chevaliers de Rhodes.

L'ordre abandonna cette île en 153'!, et l'échangea contre

celle de Malte, parce qu'il lui était impossible de s'y

maintenir plus longtemps contre les entreprises du sultan

Soliman.

Aujourd'hui, avec huit petites îles qui l'avoisinent, entre

autres Stanchio, l'ile de Cosdes anciens, Rhodes forme un
aandjak delYialet turc de Djésaïr. Elle est la résidence d'un

pacha et d'un archevêque grec, et relève du gouverneur des

îles de l'Archipel. On y compte 20,000 habitants, dont

1 i,000Grecs et environ 500 Juifs. La richesse de ses forêts

en fait un des principaux chantiers de construction des Turcs,

et on en exporte du vin, des graines, de l'huile, du bois

de Rhodes (voyez l'article ci-après), du coton, des fruits

secs, de la cire, du miel, du bétail, etc. Traversée par

une chaine de montagnes volcaniques, elle a été fréquem-

ment ravagée par d'horribles tremblements de terre , et tout

récemment encore , en 1851.

Rhodes, sa capitale, bâtie en amphithéâtre sur la côte

nord-est, pourvue de deux ports, dont le plus petit seul

était sûr et fortifié, était célèbre dans l'antiquité par son

colosse et par l'école de rhéteurs qu'Eschiney avait fondée,

en l'an 324 av. J.-C. Sa population est aujourd'hui d'en-

viron 10,000 âmes ( moitié Turcs et moitié Grecs), et elle

est détendue par une ligne de triples remparts flanqués de

fossés.

RHODES (Bois de). Le bois ainsi appelé est celui d'une

racine que l'on tirait autrefois de Rhodes (d'où il a pris

son nom), de Chypre et de quelques autres iles de l'archi-

pel grec. 11 nous vient aujourd'hui principalement des Ca-

naries. Produit d'une espèce arborescente de liseron,
c'est une racine noueuse et contournée de deux à dix

centimètres de diamètre , couverte d'une écorce un peu

fongueuse, d'un gris rougeàtre. Elle est dure, pesante, à

couches concentriques très-serrées, d'un jaune fauve, ou
couleur feuille morte

,
plus foncée au centre qu'à la circon-

férence. Sa saveur est un peu amère , son odeur de rose

d'une extrême intensité, surtout quand on l'échauffé en la

râpant ; elle semble huileuse sous la scie ; la poussière de

sciage s'enllamme facilement à l'approche d'une bougie

allumée. Par la distillation, on en extrait une huile dont

il ne faut qu'une goutte pour parfumer de grandes masses.

On s'en sert quefquefois pour aromatiser le tabac à priser,

auquel elle communique un parfum qui approche de celui

du macoubac naturel. Dans le commerce, on confond quel-

quefois cette racine avec le bois de rose proprement dit.

Dans la marqueterie et les ouvrages de tour, on emploie

quelquefois la racine de Rhodes pour de très-petits ouvra-

ges, qui conservent indéfiniment l'odeur de cette racine.

Pelocze père.

RHODES ( Chevaliers de). Voyez Jean-de-Jékusalem

(Ordre de Saint-).

RHODIUM, métal découvert en 1804, par Wollaston,

dans la mine de platine, où il existe pour environ quatre

millièmes, dans un état de combinaison avec ce métal même.
La séparation en est difficile. A l'état de pureté , il est d'un

blanc grisâtre, solide, cassant, très-dur, un peu moins
ductile que le platine, le plus infusible des métaux après

1 iridium, inaltérable à l'air, inattaquable par les acides,

i même par l'eau régale concentrée, à moins qu'il ne soit

allié à quelque autre métal. Réduit en poudre , et Chauffé
à une chaleur rouge , il se convertit en un oxyde qui se ré-

duit à une température plus élevée. Son poids spécifique
est de 11. Il se combine avec le soufre, le phosphore et

l'arsenic, ainsi qu'avec beaucoup de métaux, qu'il rend
très-durs et cassants ; il donne lieu quelquefois à quelques
alliages malléables. Ses oxydes s'unissent aux acides, et
produisent divers sels. Julia de Fontenelle.
RHODODENDRON (du grec pofiév, rose, et oifvopov,

arbre). Voyez Azalées et Rosace.

RHODOPE, l'une des chaînes du mont II .vîntes,
aujourd'hui le Bal k an , dont, vers la source du Nesfus,
elle se détache, à la hauteur île la Thrace, qu'elle séparait

de la Mœsie par un rempart de rochers escarpés, auxquels
l'éclat qu'ils jettent au soleil levant et couchant ont mérité
des Italiens le nom de Monte-Argentaro. Ses mines, qui

n'existent plus, mais dont parlent Pline et Ptolémée, lui

valurent des Grecs celui de Basilissa, la Reine. Ajoutons
que Rhodope, en grec, signifie front de rose, et que ce

nom charmant s'accorde merveilleusement avec les teintes

pourprées dont le soleil à son lever et à son coucher colore

ces cimes fameuses. Denne-Baron.

RHODOPE, célèbre courtisane, native de Thrace,
vivait du temps d'Ésope, avec lequel elle fut esclave. Cha-
rax deLesbos, pirate et frère deSapho, la racheta; plu-

sieurs prétendent qu'il en fit sa maîtresse, sous le nom de
Dorica. Peu de temps après, elle passa à Naucratis, ville

luxueuse d'Egypte, où elle fit le métier de courtisane avec

tant de succès qu'Hérodote raconte, bien qu'il en doute,

qu'elle éleva, dit-on, une des fameuses pyramides de Memphis
à ses frais, tant ses charmes et ses faveurs étaient à haut

prix. Toutefois , il paraît que cette courtisane fleurissait

sous Amasis , roi d'Egypte, et que la pyramide dont il

s'agit avait été bâtie bien avant le règne de ce prince.

Denne-Raron.

RHOMBE (en grec f56[i6oç). En géométrie, ce terme est

synonymede losange :\\ désigne tout parallélogramme
dont les quatre côtés sont égaux. D'après cetle définition , le

carré serait un rhombe; mais on ne lui applique guère cette

dénomination que dans les ornements d'architecture où il

est placé de manière à avoir une de ses diagonales verticale

et l'autre horizontale.

Rhombe, en histoire naturelle, se dit d'un genre de pois-

sons de l'ordre des acanthoptérygiens , famille des scoinbé-

roïdes.

RHONE, le Rhodanus des anciens et le principal cours

d'eau du midi de la France. Il prend sa source au milieu

des Alpes, dans le glacier du Furca, à l'ouest du Saint-

Gothard, à une élévation de 1,800 mètres, traverse d'abord

la grande vallée de Laengen, du haut Valais, longue de 1 1 my-
riamètres, avec une largeur variant entre 1 et 2 kilomè-

tres, s'étendant entre les Alpes Pennineset celles de Berne,

où de nombreuses vallées latérales lui envoient le tribut de
leurs ruisseaux, provenant des glaciers et formant une suite

de cascades. A Martinach (l'élévation n'est plus que de 477

mètres), la vallée se rétrécit; et à Saint-Maurice (424 mètres),

la Dent de Morcle et la Dent du Midi se rapprochent telle-

ment qu'il ne reste plus au fleuve qu'un étroit passage. Cette

vallée transversale du bas Valais s'ouvre peu à peu devant

une vallée de 7 myriamètres de long et de 14 kilomètres

de large, dont le lac de Genève occupe le fond. Le Rhône
traverse le lac, dont il exhausse incessamment le lit dans

sa partie supérieure par les dépôts de la vase qu'il charrie.

Il en sort à l'extrémité sud-ouest, à Genève (383 mètres

d'élévation) ; mais sa vallée se rétrécit tout aussitôt de nou-

veau. Il traverse alors les prolongements occidentaux du

Jura dans un étroit sentier en zigzag et avec des rapides

,

quelquefois même souterrainement , car il disparaît tout à

coup un peu au-dessous du fort L'Écluse , en formant ce

qu'on appelle la Perte du Rhône. Au-dessous de Saint-Génis

( 207 mètres) le Rhône atteint une vallée plus besse; ïï>uh
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c'est seulement à l'embouchure de l'Ain, au delà fies hauteurs

du Jura, que cette vallée s'élargit. Le Rhône coule alors dans
la direction de l'ouest jusqu'à Lyon, où il reçoit la Saône,
venant du nord. Un peu au-dessous de celte ville, à Pierre-

Encise , il coule au sud à travers une étroite vallée, avec
de nombreux rapides, et sur un lit rocheux ; et il conserve
cette direction méridionale dans son cours par Vienne, Saint-

Vallier, Valence, Montélimart, Pont-Saint-Esprit , Avignon
et Arles jusqu'à son embouchure dans le golfe de Lyon. Sa
vallie, célèbre par le charme de ses paysages, par sa végé-

tation méridionale et sa grande fertilité , ne s'élargit qu'au-

dessous de Pont-Saint-Esprit , et ce n'est qu'après Avignon

qu'elle se transforme en une plaine horizontale , large, uni-

forme, aride et d'une pauvre végétation, où le fleuve, jusque

alors profond et rapide, se traîne désormais lentement entre

des rives marécageuses, dans un lit aplati par desdépôts con-

sidérables de détritus de montagnes et de cailloux. A Arles,

au-dessous de Deaucaire et de Tarascon , commence le delta

formé par les deux principales embouchures du Rhône, le

Grand- fihône'a l'est , et le Petit- Rhône à l'ouest, ce qu'on

appelle l'île de la Camargue. A l'est de cette île on trouve

laCrau, et à l'ouest une vaste contrée marécageuse. La lon-

gueur du Rhône est de 42 myriamètres ; mais le développement
total desoncoursestde73 myriamètres , et même de 88 en te-

nant compte de ses nombreux zigzags. La superlicie de son
bassin tout entier est de 1,232 myriamètres carrés. Ses af-

fluents les plus importants sont , à droite, l'Ain , la Saône avec

le Doubs, l'Ardèche et le Gard ; à gauche, l'Arve, l'Isère, la

Drôme et la Durance. Il devient navigable pour les bateaux à

vapeur comme pour les bateaux à voiles à partir de Le Parc

,

au-dessousde la Perte du Rhône ; mais dans les montagnes le

courant est si rapide qu'il faut un vent favorable pour pou-

voir le descendre. Là même où il devient moins rapide,

des ensablements et des bancs de gravier en rendent très-

pénible la navigation, qui à partir de Lyon cependant devient

extrêmement active. C'est pour y remédier qu'on a eu le

projet de creuser un canal latéral de Lyon à Arles; et les

canaux déjà exécutés d'Arles à Port-de-Boux et de Beau-
caire à Aiguës-Mortes permettent d'éviter les dangers que
présente la navigation des deux bras formant l'embouchure
du fleuve. D'Aigues-Mortes diverses voies artificielles de
communication par eau conduisent à la mer ; la plus impor-
tante se relie au canal des Étangs

, qui traverse les lagunes

des côtes et se relie par des embranchements aux villes

de Lunel, de Montpellier et de Cette, et non loin d'Agde
au canal du Languedoc ou du Midi. D'un autre côté, le bas-
sin du Rhône est relié à la mer du Nord par le canal du
Rhône et du Rhin (appelé autrefois canal de Napoléon,
puis canal de Monsieur), qui n'a été terminé qu'en 1832.

Son développement total est de 30 myriamètres. Il commence
à Saint-Jean-de-Lône, sur la Saône, et aboutit à l'IU,

rivière navigable, à peu de distance de Strasbourg. Le canal

de Bourgogne conduit également de Saint-Jean-de-Lône à

Dijon , et de cette manière au bassin de la Seine , tandis que
le canal du Centre, partant de Châlons-sur-Saône, conduit à

Digoin , sur la Loire. Ces deux canaux mettent le Rhône en
communication avec Paris et le cœur de la France.

RIIOXE (Département du). Formé d'une partie de
l'ancien L>onnais et du Beaujolais, il est borné au nord et

au nord-ouest par le département de Saône-et-Loire, à

l'est par les déparlements de l'Ain et de l'Isère , au sud
et an sud-ouest par celui de la Loire.

Divisé en 2 arrondissements, 26 cantons, 258 communes,
sa population est de 574 ,745 habitants; il envoie quatre dé-

putés au corps législatif, et est compris dans la huitième di-

vision militaire, le diocèse de Lyon et le ressort de la cour
impériale de la môme ville.

Sa superficieestde281, 350 hectares, dont 143,120en terres

labourables; 35,399 en prés; 34,466 en bois; 30,552 en
vignes; 12,239 en landes, pâtis, bruyères; 4,499 en cultures

diverses; 3,384 en vergers, pépinières, jardins; 1,791 en pro-

priétés bâties; 670 en oseraies, aulnaies, saussaies ; 9,166 en

routes, chemins, places publiques , rues ; 3,620 en rivières,

lacs , ruisseaux, etc. Il paye 2,254,646 francs d'impôt foncier.

Situé en grande partie dans le bassin du Rhône et sur la

rive droite de ce fleuve , à l'ouest dans le bassin de la Loire,

il est arrosé à l'est par le Rhône, la Saône et un grand
nombre d'autres petits affluents et sous-alfluentsdu Rhône,
parmis lesquels l'Azergue, la Brevanne, l'Ardière et le

Gier sont les principaux; à l'ouest par de petits affluents

de la Loire. C'est un pays presque entièrement montagneux,
traversé dans toute sa longueur , à l'est par la chaîne
des Cévennes, dont les conlre-forts s'étendent jusqu'au
Rhône et à la Saône. Le sol est en général peu propre à
la culture des céréales ; il est cependant riche dans le fond
de quelques vallées. Les principales cultures sont celles de
la vigne et du mûrier. La récolte des céréales est insuffisante,

mais celles des pommes de terre et des châtaignes, dites

marrons de Lyon , sont très-considérables. Les vins sont de
qualité excellente; ceux du nord du département ou de
l'ancien Beaujolais sont des vins de Màcon ; ceux du sud
sont des vins du Rhône; les plus estimés, parmi les pre-

miers , sont les vins lins rouges de Chenas, et parmi les se-

conds les rouges de Côte-Rôtie et les blancs de Condrieu.

L'élève la plus importante est celle des vers à soie; les chè-

vres sont la grande richesse des habitants du Mont-Dor.

L'exploitation minérale est assez considérable ; ses deux pro-

duits principaux sont le cuivre, dont les mines àChassy et à

Saint- Bel sont les plus riches de la France, et la bouille. On
y exploite encore du plomb argentifère, de beaux marbres,

de belles pierres de taille , de la marne , des grès et de l'ar-

gile à poterie.

Par l'importance de son industrie manufacturière, ce dé-

partement est l'un des premiers de l'empire ; et la ville de

Lyon en particulier est le centre et le siège principal de

l'industrie la plus considérable et la plus renommée de la

France, celle des soieries de toutes espèces. Une autre in-

dustrie qui occupe un grand nombre de bras est celle des

mousselines brodées et autres , dont Tarare est le centre de

fabrication. Le filage et le tissage du coton ont encore une

grande importance, et les autres produits renommés sont

les cuirs , la bière , les verres , les poteries, les fromages du
Mont-Dor, la chapellerie et la charcuterie de Lyon. Les

grands articles d'exportation sont les vins , les soies et les

mousselines.

Deux rivières navigables, le Rhône et la Saône, un canal,

celui de Givors , les chemins de fer de Paris à Lyon , de

Lyon à Roanne, 6 routes impériales, 9 routes départemen-

tales, 1,118 chemins vicinaux sillonnent ce département, dont

le chef-lieu est Lyon; les villes et endroits principaux :

Vi II efr anche; Condrieu, chef-lieu de canton, avec 3,200

habitants ; Givors, chef-lieu de canton, jolie petite ville, avec

9,118 habitants; Tarare, etc.

RHÔXE (Département des BOUCHES-DU). Voyez

Bouches nu Rhône (Département des).

RHUBARBE. Cette racine, employée si fréquemment

et à si juste titre en médecine, appartient à la famille des

polygonées. La plante qui la produit est remarquable par ses

feuilles, larges et grandes, par ses fleurs, réunies en panicules,

et par les volumineuses racines qui lui servent de support,

et dans lesquelles résident des propriétés efficaces. Venue

des contrées les plus sauvages, on a été longtemps sans

pouvoir désigner la plante qui la fournit ; on l'a successive-

ment attribuée à quatre espèces de rheum ; maintenant on la

croit produite principalement par le rheum palmatum, ou

rhubarbe palmée. Elle est l'objet d'un commerce très-im-

portant en Russie et en Chine. Le commerce en distingue

deux espèces : la rhubarbe de Chine et la rhubarbe de

Moscovie.

Voici comment Murray raconte la culture et la récolte

de la rhubarbe. Le rheum palmatum croît spontanément

sur une longue chaîne de montagnes, en partie dépourvues

de forêts ,
qui, bordant à l'occident la Tartarie Chinoise,

commence au nord non loin de SeJin, et s'étend au midi
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jusque vers le lac Koconor, voisin du Thibet. L'âge pro-

pre a la récolte des racines est indiqué par la grosseur tics

tiges c'est ordinairement la sixième année 1. On les ai ra-

llie dans les mois d'avril et de mai, quelquefois en automne.

On les nettoie, on les coupe par morceaux, et après les

avoir percées et enfilées, on les suspend, soit aux arbres voi-

sins, soit dans les tentes, soit même aux cornes des bre-

bis. Lorsque larécolte est finie, on les porte aux habitations,

où l'on achève de les taire Bêcher. Selon Dubalde, les Chi-

nois terminent cette dessiccation sur des tables de pierre

Chauffées en dessous par le moyen du feu.

tl \ a encore d'autres racines de rhubarbe, dont les pro-

duits n'entrent pas dans le commerce. La plus importante

lie ton ribes des Persans, remarquable par l'acidité

agréable de ses pétioles, de ses feuilles et de ses jeunes tiges
;

on la vend sur les marchés de la l'erse comme plante po-

tagère, et on en consomme de? quantités considérables. On
la confit au sucre , et on en fait une gelée qui ressemble

beaucoup à celle de groseilles.

Voici les caractères que présente la vraie rhubarbe du

commerce. La rhubarbe de Chine, qui nous vient du

Thibet , et traverse la Chine méridionale pour arriver à Can-

ton, où les vaisseaux européens viennent la chercher, est

en morceaux arrondis, d'un jaune sale à l'extérieur, d'une

texture compacte , d'une marbrure serrée , d'une odeur

prononcée qui lui est particulière, d'une saveur amère.

Elle colore la salive en jaune orangé et croque fortement

sous la dent. Elle est en général plus pesante que celle de

Moscovie , et sa poudre tient le milieu entre le fauve et

l'orangé. La rhubarbe de Chine est souvent percée d'un

petit trou dans lequel on trouve encore la corde qui a

servi à la suspendre pendant la dessiccation. Sa couleur,

plus terne que celle de la rhubarbe de Moscovie, peut pro-

venir du long voyage qu'elle a lait sur mer. C'est à la

inôme cause qu'il faut attribuer les altérations que l'on

trouve dans l'intérieur.

Quant à la rhubarbe de Moscovie, qui est ajuste titre

la plus estimée dars le commerce , elle est originaire de la

Tatarie Chinoise , d'où elle est transportée en Sibérie par

des marchands buchares, qui la vendent au gouvernement
russe. Là des commissaires l'examinent scrupuleusement,

la font monder avec soin , et l'expédient à Pétersbourg , où
elle subit encore un nouvel examen avant d'être livrée au

commerce. Elle est en morceaux irréguliers, percés de

grands trous, d'un jaune plus pur à l'extérieur, d'une cas-

sure moins compacte que celle de la rhubarbe de Chine,
marbrée de veines rouges et blanches très-apparentes et

très-irrégulières; son odeur est très-prononcée, et sa saveur

est astringente et amère. Elle colore fortement la salive en

jaune safrané, et croque sous la dent. Sa poudre est d'un

jaune plus pur que celle de la rhubarbe de Chine; elle

est très-estimée. Une troisième variété de rhubarbe est

celle que l'on connaît sous le nom de rhubarbe plate ou

de Perse. Elle vient de l'Inde par la Russie, et appar-

tient à la môme espèce que la rhubarbe de Chine, dont

elle se rapproche beaucoup par ses caractères physiques.

La rhubarbe opère comme tonique lorsqu'elle est adminis-

trée à faible dose , tandis qu'à la forte dose de quatre gram-
mes environ elle agit comme purgatif et tonique à la fois.

La médication qu'elle produit est douce; aussi administre-

t-on journellement cette substance, particulièrement aux
enfants et aux femmes. On en fait également usage pour
combattre les faiblesses d'estomac et d'intestins , les diar-

rhées, etc. Enfin, on la recommande comme vermifuge pour
les enfants. On administre la rhubarbe , soit en poudre , en
suspension dans un liquide , ou incorporée dans une autre

substance, soit en infusion, soit en décoction; quelquefois

aussi on la donne à mâcher, en recommandant d'avaler la

salive avec tout ce qu'elle a dissous.

La rhubarbe était une racine trop importante dans ses ap-

plications médicales pour ne pas exciter l'attention des chi-

mistes; aussi l'a-t-on soumise plusieurs fois à l'analyse. On
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y a trouvé une subslancr nommée rhubarbarine, une Imite

douce fixe, du surmalate de chaux , delà gomme , de l'ami-

don , du ligneux, de l'oxalate de chaux, du sulfate de chaux
et de l'oxyde de fer. c. Favhot.
RHULLIÈRES. Voyez Rulhieres.

RHUM. C'est ainsi que les Anglais ont appelé l'alcool

qu'ils retirent des sirops de sucre fermentes ; ce nom, comme
on sait, a prévalu en Europe, sur celui de tafia, son sy-

nonyme français d'outre mer. A quel titre le talia, cet élixir

di nègre abâtardi, aurait-il pu réclamer un passavant à l'oc-

Iroi des nations civilisées ? Serait-ce par hasard son appella-

tion barbare ou son goût érugineux et empireumatique qui

lui auraient valu cette singulière faveur ? Aussi le rhum,
quoique d'origine essentiellement anglaise, n'a-t-il pas eu

de peine à triompher de notre susceptibilité nationale , et à

trouver chez nous, au préjudice de son indigne rival , l'hos-

pitalité la plus chaude et la plus constante. 11 n'est pas

inutile d'ailleurs de rappeler ici que le rhum est d'abord un

liquide blanc , et que c'est à l'aide de pruneaux , de râpnres

de cuir tanné , de clous de girofie et d'une certaine quan-

tité de goudron, qu'on lui donne la couleur jaune et am-
brée et la saveur qui le caractérisent. Après le kirsch

-

wasser les amateurs tiennent le rhum pour la première

liqueur du monde; et lorsqu'il est majeur , ils le mettant

même au-dessus du kirsch : malheureusement la majorité

du rhum ne commence guère avant trente ans. A cet âge, il est

aussi doux que fort, huileux, plein d'esprits balsamiques
;

et on ne le rencontre tel à Paris que dans quelques caves

privilégiées. Quant à celui des cafés et estaminets , ana-

thème, anathème sur lui 1 C'est un liquide acre, corrosif,

qui
,
par des mélanges répétés , est devenu un;e ne sais

quoi qui échappe à toute définition, à toute analyse.

Charles Dcpocy.

RHUMATISME. Est -il une expression, sauf toutefois

celle à'affection nerveuse, dont on ait autant abusé que du

mot rhumatisme ,
qu'on emploie chaque jour pour dési-

gner des douleurs qui en diffère'^' essentiellement, et par

leur siège et par leur nature? Jusqu'au dix-septième siècle,

on a rattaché à cette dénomination ( son étymologie (kûuar

,

écoulement, le dit assez) l'idée d'une fluxion humorale.

Jusque là, sous lenomd'ar thr ite, àepodagre, etc., on

confondait la goutte et le rhumatisme, maladies encore

aujourd'hui séparées par des caractères peu précis. Sous le

nom de rhumatisme, on désigne une affection très-sujette

à se déplacer et à récidiver, dont le principal symptôme est

la douleur, et qui affecte les articulations, les muscles et aussi

les membranes séreuses, fibreuses et musculaires qui entrent

dans la composition de certains viscères. Dans l'état actuel

de la science, elle est considérée soit comme une inflam-

mation franche, soît comme une inflammation ayant un

caractère spécial (MM. Chomel, Louis, etc.), ou comme une

névrose, ou encore comme le résultat d'un état maladif da

sang. Rare dans l'enfance, le rhumatisme se montre surtout

de quinze à quarante ans
,
peu après cet âge , comme pre-

mière attaque. Les hommes en sont plus souvent affectés que

les femmes. L'hérédité semble y prédisposer. Commun dans

tous les pays du globe, le rhumatisme l'est davantage dans

les climats tempérés , où règne une atmosphère variable

,

humideet froide. Il a été décrit comme endémiq u e et aussi

par quelques auteurs comme épi dé m ique. Parmi ses

causes, comme pour beaucoup de phlegmasies , on indique

l'usage des boissons excitantes, l'abus des plaisirs vénériens,

l'oisiveté , surtout après une vie active. D'autres causes lui

sont plus particulières; telles sont l'habitude d'une vie

renfermée et d'un appartement très-chaud , un exercice

violent et inaccoutumé, un refroidissement brusque, générai

ou partiel, le repos et surtout le sommeil sur le sol humide

ou dans une chambre dont les plâtres ne sont pas suffi-

samment secs, enfin des vêtements mouillés.

Les prodromes dans le rhumatisme articulaire ai'jtt

manquent ou sont de courte durée : ce sont des frissons

vagues, l'inappétence, la soif, la courbature, un appareil

53



fébrile d'une médiocre intensité. Bientôt les douleurs sur-

viennent, dans une ou plusieurs articulations , ordinairement

plus intenses la nuit que le jour. Si elles sont superficielles
,

il s'y développe du gonflement parfois avec fluctuation , de

la chaleur et de la rougeur, quelquefois un bruit de cra-

quement pendant le mouvement. Le rhumatisme se porte

souvent d'une articulation à une autre, particulièrement

pendant la nuit. Toutes peuvent être successivement enva-

hies. Si la lièvre s'accompagne de sueurs , c'est sans aucun

soulagement; si elle se prolonge après la cessation de la

douleur, on doilcroireà une complication phlegmasique ou

à un retour prochain de la douleur. Quand la fièvre est

intense , la maladie s'étend fréquemment aux membranes

séreuses du cœur, plus rarement des poumons, etc., d'où ré-

sulte la nécessité d'une surveillance assidue. On voit quel-

quefois , dans le cours ou au déclin de l'arthrite aiguë,

même la plus régulière , survenir inopinément une série d'ac-

cidents qui donnent le plus ordinairement la mort et sem-

blent se passer dans le système nerveux central ou dans ses

enveloppes (MM. Bouillaud , Gublcr, etc.). Le sang tiré

«le la veine dans le rhumatisme se couvre, comme dans cer-

taines phlegmasies, d'une couche jaunâtre, dite couenne

pleurétique, due à la proportion très-augrnentée de la fi-

brine (MM. Amiral et Gavarret) et à sa séparation des globules

rouges. La durée du rhumatisme aigu varie beaucoup
;

celui qui est limité à une articulation dure généralement

beaucoup plus : si la maladie est très-aiguë et fort intense,

rarement elle se prolonge au delà de vingt-et-un jours.

Le rhumatisme peut manquer de phénomènes généraux et

se montrer sous forme chronique, rarement après avoir été

aigu : il est alors très-opiniâtre, et n'attaque qu'un petit

nombre d'articulations. Souvent à sa suite les jointures

restent empâtées, à demi ankylosées, et même sont le siège

de déformations et de lésions plus ou moins graves, qui

à tort ont été confondues avec les concrétions de la goutte.

Quant à la dégénérescence en tumeurs blanches, elle résulte

d'une complication avec la scrofule. Le rhumatisme chronique

est plus commun chez les femmes que chez les hommes : gé-

néralement il attaque des individus de constitution lympha-
tique on affaiblis par les chagrins , les privations ou l'action

prolongée du froid humide. Les saignées sont ici inutiles, à

inoins de recrudescence très-aiguë , plus souvent l'opium

est nécessaire; mais c'est surtout à la médication externe,

à la stimulation de la peau qu'il faut recourir. L'on obtient

alors surtout de bons résultats de l'hydrothérapie et des

eaux thermales. Dans lechoix de celles-ci, il ne faut pas ou-

blierque la température des eaux a une grande importance.

Ainsi à tms, où l'on obtenait autrefois de grands succès en

provoquant la transpiration par des bains très-chauds et

prolongés, on ne voit presque plus de rhumatisants depuis

que l'on donne les bains courts et tempérés. Le diagnostic
du rhumatisme articulaire est rarement difficile : toutefois

,

l'empoisonnement par le plomb, la syphilis, le ramollisse-

ment sénile ( Astley Cooper), la morve et la phlébite don-
nait lieu àdesdouleurs arthritiquesqui pourraient tromper.
Il est bon, dans le rhumatisme fixe, de s'assurer qu'une
blennon hagie n'a pas précédé la douleur articulaire. La
terminaison du rhumatisme dans l'immense majorité des
cas a lieu par la guérison, souvent après une convalescence
accompagnée d'une grande faiblesse. La mort ne survient
guère que par l'extension de la maladie aux séreuses des
viscères. Aussi n'a-t on que très-rarement occasion de re-

chercher les lésions anatomiqnes, nulles souvent ou déna-
ture inflammatoire

, que la maladie laisse à sa suite.

Le traitement diminuerait bien plus souvent la violence
et la durée du mal, s'il était plus tôt et plus énergiquement
administré. L'affection est-elle accompagnée d'une fièvre

intense, !e malade est-il robuste, il faut débuter par des
s lignées générales, pour recourir ensuite aux saignées lo-

cales, si le rhumatisme n'est pas très-mobile. Dans tous les

cas les cataplasmes simples ou laudanisés, les boissons
tempérante* et tièdes, quelques laxatifs, les opiacés en cas
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d'insomnie ou de vives douleurs, une diète rigoureuse, le

repos et une position des membres qui n'y fasse point af-

fluer le sang, devront être conseillés. Le tartre stibié à haute

dose est aujourd'hui peu employé ; le sel de nilre à dose

élevée l'est plus souvent, mais moins que le sullate de qui-

nine (M. Briquet). 11 ne faut pas oublier en prescrivant ces

médicaments énergiques, l'opium, le sulfate de quinine, etc.,

que l'action toxique est à côté de l'action thérapeutique :

il faut donc tater la susceptibilité médicamenteuse des ma-
lades.

Dans le rhumatisme musculaire , la douleur siège dan*

un ou plusieurs muscles : elle est augmentée par le mouve-
ment , c'est-à-dire par la contraction des organes malades.

Sa durée, très-variable, peut se prolonger même pendantdes

années. Cette maladie a le plus grand rapport avec les né-

vralgies ; seulement, au lieu d'être disséminée par points ou

par lignes dans une direction déterminée, elle est étendue à

une grande surface. Quelques auteurs ( Sendamore, M. Ro-
che, etc. ) n'assignent pas au rhumatisme musculaire d'au-

tre siège que le système nerveux lui-même. Le traite-

ment consiste en applications locales de sangsues, puis de

cataplasmes émollients ou narcotiques, en douches, bains de

vapeur, frictions et eaux thermales. Le rhumatisme de

la tête ou épierdnien peut être confondu avec l'érysipèle

,

qui cependant est reconnaissais par de l'œdème et une co-

loration rosée ou bleuâtre. Il cède parfois à quelques précau-

tions contre le froid
,

par exemple en remédiant à l'ab-

sence des cheveux. Le torticolis (rhumatisme du cou),

quand il se prolonge, peut occasionner une inclinaison per-

manente de la tète. Le rhumatisme des muscles de la poi-

trine, ou plcurodynie, serait souvent confondu avecla pleu-

résie si l'on n'avait recours à l'auscultation. Au ventre, le

rhumatisme préabdominal a été souvent méconnu et traité

comme le serait une inflammation plus profonde. Le lum-

bago ( rhumatisme de la région lombaire ) est très-opi-

niâtre et très-douloureux : il récidive souvent et passe fa-

cilement à l'état chronique. Il peut occasionner des erreurs

de diagnostic, car on retrouve la douleur lombaire au

début d'une variole, dans les maladies des vertèbres,

des reins, de l'utérus, etc. Aux membres, le rhumatisme af-

fecte particulièrement les muscles voisins du tronc, le del-

toïde, etc. Il a pu quelquefois, en se prolongeant, déterminer

une atrophie difficile à guérir. Le rhumatisme peut-il s'é-

tendre aux viscères, au cœur, au pharynx, à l'estomac, aux

intestins, à la vessie, à l'utérus ? MM. Chomel et Bouillaud,

dans ces derniers temps, n'ont pas hésité à admettre cer-

tains rhumatismes viscéraux.

Quel que soit le siège du rhumatisme , il faut , si l'on veut

se garantir des récidives, stimuler, activer les fonctions de

la peau. Si cette maladie est rare chez les enfants et même
chez les jeunes gens, s'ils peuvent guérir radicalement, n'est-

ce point à la grande vitalité de la peau entretenue par l'ac-

tivité de la circulation qu'il faut l'attribuer? Tandis que les

causes d'affaiblissement telles qu'une vie sédentaire, l'état

puerpéral, la convalescence, par leur action sur le système

nerveux et sur les fonctions de la peau
,
prédisposent au

rhumatisme, celui-ci cède à l'exaltation artificielle de l'ac-

tivité cutanée obtenue par l'hydrothérapie et la médication

thermale. Les individus sujets à cette maladie devront

donc se soustraire le plus possible aux causes indiquées du
rhumatisme, notamment au froid humide. Ils porterontdes

vêtements chauds et légers et sur la peau de la flanelle. Ils

auront fréquemment recours aux frictions sèches, au mas-

sage, aux bains alcalins et sulfureux. Quelque exercice sera

pris chaque jour.

Ceux-là, dit Hofmann, sont exempts du rhumatisme qui

font beaucoup d'exercice, vivent sobrement et ne boivent

que de l'eau. En 1745 Belloc , dans sa thèse sur celte ques-

tion singulière : La paume est-elle un préservatif du rhuma-

tisme? répondait par l'affirmative. Terminons cet article,

qui demanderait d'ample» développements, en conseillant

d'opposer aux causes nuisibles, si souvent inévitables,
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moins des vêlements très.épais que la stimulation de la

peau par tous les moyens possibles et des essais gradués pour

s'habituer à L'influence de ces causes. Quand même on

ne parviendrait pas ainsi à se préserver entièrement des

attaques, tout au moius on les éloignera et on les rendra

moins violentes. IV Auguste Goupil.

Rlll MU ou Kl.Ml). On donne ce nom à chacune des

trente-deux directions qu'indique la rosedes vents. A la

mer on nomme tasàquaris chacun des cesThumbs, et c'est

ainsi qu'on dit d'un vaisseau qu'il a plus ou moins de

quarts dans sa toile , suivant la manière dont il est orienté

entre le vent arrière et le plus près. On appelle aussi pointe

de campai, ou simplement pointe, cette trente-deuxième

partie du cercle. C'est à l'aide d'une très-légère girouette ou

d'un iil garni de plumes , le penaud , que se reconnaît à la

mer le rliumb , d'où souffle la brise toujours opposée à la

direction suivant laquelle se soulève cet instrument, à part

la petite variation que lui fait subir la force du sillage.

RlfUME (du grec psOp-a, écoulement, fluxion). Les an-

ciens désignaient ainsi de prétendues fluxions humorales

qui s'opéraient de la tète vers les parties inférieures; aussi

ce terme générique a-t-il reçu diveises dénominations, sui-

vant les parties affectées , comme le constate ce distique de

l'école de Salerne :

« SiOiutad peclus, dicatnr rheurna catarrlins;

Si ad fauees , branchas ; si ad nares, esto coryza. »

Les gens du monde emploient encore aujourd'hui la même
expression pour désigner ce qu'ils appellent rhume de poi-

trine, ou catarrhe, et rhume de cerveau, ou coryza.

Pour les médecins modernes , les rhumes ne sont plus que

le résultat de l'inflammation ou du moins de l'irritation se-

crétaire de la membrane muqueuse qui tapisse soit les fosses

nasales (coryza) , soit les bronches (bronchite, catarrhe

pulmonaire).

Le rhume est dans la plupart des cas plutôt une incom-

modité, une simple indisposition, qu'une maladie proprement

dite. La nature suffit pour en opérer la guérison , dans un

temps plus ou moins court, et sans l'assistance du médecin.

Cette fréquente innocuité des rhumes inspire malheureuse-

ment une sécurité qui dans certains cas peut devenir fatale.

C'est un rhume qui souvent est le principe ou le point de dé-

part du croup , de la pneumonie, etc., et notamment de cette

funeste maladie qui ligure pour une si grande part dans la

mortalité des contrées septentrionales, la phtbisie tuber-

culeuse
,
que l'observation vulgaire fait ordinairement dé-

river d'un rhume négligé. C'est le passage du rhume à l'état

chronique qui constitue ces catarrhes secs, humides,

suffocants, dont sont tourmentés tant de vieillards, et qui

amènent à leur suite de si graves accidents.

La cause principale des rhumes est le froid. Il engendre les

rhumes avec d'autant plus de facilité, qu'il alterne avec l'im-

pression de lachaleur, qu'il surprend la surfac.edu corps dans

un état de transpiration
,

qu'il agit localement sur certaines

parties, telles que les pieds , la tète, la poitrine, et qu'il se

trouve joint à l'humidité. C'est donc surtout dans les climats

et pendant les saisons où la température est froide , humide

,

et surtout variable, que les rhumes sont le plus fréquents

et le plus opiniâtres. Pour ce qui est du rhume de cerceau,

nous nous contenterons de renvoyer le lecteur à l'article

Coryza. Quant au rhume de poitrine (bronchite), qu'il

ait débuté par le coryza, ou qu'il se manifeste d'emblée,

il s'annonce par une sensation de gêne, de chaleur dans

la région antérieure du thorax. Le besoin de tousser se fait

sentir, la toux devient fréquente, quinteuse, sonore ou rau-

que, douloureuse, même déchirante, d'abord sèche, fa-

tigante, puis plus humide, plus facile, à mesure que le rhume
mûrit; elle est suivie de l'expulsion de crachats de quan-

tités et de caractères variables. S'il s'y joint des crachats

striés de sang, un point de côté, de la fièvre, etc., le

rhume est grave et voisin de la p n e u m o n i e ou de la p I e us

résie, si celles-ci n'existent déjà. Lorsque le rhume sévit

sur une personne de constitution grêle, de tempérament

lymphatique, issue de parents poitrinaires, sujette à s'en-

rhumer, si surtout cette personne a craché ou crache actuel-

lement du sang, il est bien à craindre que le rhume ne soit

un symptôme de phtbisie pulmonaire.

Le rhume, avons-nous dit, se termine le plus souvent do

lui-même, ou à l'aide de moyens très-simples, tels que la

chaleur, le repos, la diète, quelques boissons émollientes,

câlinantes ou diaphoniques , des bains de pieds, etc. Mais

lorsqu'il se prolonge, qu'il se montre avec une certaine in-

tensité ou accompagné de symptômes insolites, il est pru-

dent et même urgent de recourir aux conseils d'un homme
de l'art. Quant aux moyens préservatifs, chez les personnes

sujettes à s'enrhumer, nous en indiquerons un seul qui con-

siste à éviter l'impression du froid, de l'humidité et sur-

tout des variations de teinpéiatnre. Les vêtements do

flanelle portés immédiatement sur la peau ont suffi pour pré

venir ou dissiper des rhumes opiniâtres et leurs graves con-

séquences. Forcet.

RHYNCOPS. Voyez Bec-en-Ciseau.

RHYTHME (Poésie). Ce mot vient du grec pu0p.6;,

qui signifie nombre , mesure, cadence. En poésie, il dé-

signe généralement la mesure complète d'un vers. Un pied

de moins dans un vers est une faute contre le rhythme, ei

une longue à la place d'une brève une faute contre \zquan-
t i t xi; donc ils sont loin d'être les mêmes : la quantité

constitue le rbythme, et le rhythme le vers. Les langues

d'Athènes et du Latium, dont les longues et les brèves

étaient si déterminées, étendirent l'application du mot

rhythme à chaque pied de leurs vers : ainsi, dans cet

hexamètre si connu :

Tityre, tu patulœ reculons sub tegmïne /agi
,

chacune des césures ou plutôt des mesures constitue un

rhythme. Le dactyle Tityre, formé d'une longue et de deux

brèves, el le spondée/o^i , fait dedeux longues, sont tous deux

des rhythmes, mais deux rhythmes divers seulement quant a

la disposition des longues et des brèves: ainsi, l'ïambique/

( brève et longue) et le trochée (longue et brève) sont deux

rhythmes bien opposés : le premier , vif et saccadé , fait assaut

à l'oreille et à la pensée; il est propre à l'indignation ou à la

furie de la satire ; le second, lent dans sa marche , est propre à

ladouce émotion ; du reste, l'art des poètes anciens mêlait ces

deux rhythmes , selon leur convenance , dans le corps des ver*

de la poésie lyrique. Sapho inventa le vers saphique, Al-

cée Valcaïque; Pindareet Horace y furent les [.lus habiles.

Nous venons de citer des rhythmes égaux entre eux en du-

rée de temps, tels que sont aussi Vanapeste (deux brève*

et une longue) , \'amphibraque(uae longue entre deux brè-

ves), le double pyrrhique (quatre brèves); mais un rhy-

thme est différent si', comme celui du double spondaïqua

(quatre longues [incrementum] ) il double sa mesure, ainsi

que ferait en musique la mesure à deux temps large, a

côté d'un deux quatre tant soit peu animé. Admirons donc

ici la poésie des anciens, qui sans chœurs, sans flûtes et

sans lyres , était déjà toute une mélodie : pleurons notre

pauvreté, et étonnons-nous des obstacles qu'ont eu à

vaincre nos grands écrivains. Le rhythme ou mesure est

si bien caractérisé dans le vers antique qu'il est impossible

de déclamer le vers de Virgile que nous avons cité plus

haut sans battre, malgré soi, comme en musique, la me-

sure à deux temps. Dans le vers antique, la voix, l'accent

d'un déclamateur exercé sont un véritable bâton de mesure.

La poésie française n'est point rhythmée; son seul rhy-

thme est la césure, exigée seulement dans l'alexandrin

et le dissyllabe , la césure, dont trop de nos jeunes poètes

du jour s'affranchissent. Tout rhythme ne peut se bannir

de la prose; il faut nécessairement qu'il y en ait. Une pé-

riode de prose est composée de phrases et de membres d«

phrases et de mots, et nécessairement aussi elle est pleine

de rhythmes infiniment variés. Il semblerait qu'ils se sèment

au hasard, mais il en est autrement; l'oreille de l'homme est

53.
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naturellement rli>tlimiqtie; elle cherche sans en s'apercevoir

l'harmonie, comme l'œil cherche à son insuies proportions

et l'accord des lignes. En effet, si une période n'était point

rnythmée, l'orateur perdrait haleine, et l'auditeur l'atten-

tion. C'est pourquoi la prose a subi, comme la poésie, les

règles d'un art, mais beaucoup plus larges et plus libres.

On sait de quelle subite recrudescence de douleur fut frappé

l'auditoire de Bossuet à cette seule phrase, si merveilleuse-

ment rhythmée : « O nuit désastreuse! ô nuit effroyable,

où retentit tout à coup comme un coup de tonnerre cette

étonnante nouvelle : Madame se meurt! madame est

morte! » Df.nne-Bakon.

RHYTHME (Musique). Ce n'est autre chose que la

symétrie appliquée au mouvement , la différence de vitesse

ou de lenteur modifiée d'une manière symétrique, et dont
les formes se reproduisent à certains intervalles disposés

dans un ordre assez régulier pour former une sorte de me-
sure cadencée. Tout mouvement qui se succède ainsi nous
affecte déjà agréablement, môme sans le secours d'aucune

espèce de sonorité musicale , comme nous en pouvons faire

l'expérience par les battements réguliers du tambour. Quel

charme n'aura pas ce même mouvement si nous appliquons

à chacun des temps qui le composent des sons choisis et

dont la succession soit telle qu'elle (latte l'oreille! L'utilité

du rhythme une fois établie, reste à en distinguer les es-

pèces , à en énumérer les modifications faciles. Et d'abord
constatons la parfaite analogie qui existe entre le rhythme
et la mesure ordinaire; remarquons que le rhythme est à
la mesure comme la mesure elle-même est aux temps simples
qui la composent. On peut donc considérer les mesures
comme les éléments simples qui rentrent dans la composi-
tion du rhythme, et les divisions de celles-là comme des
subdivisions ou des fractions de celui-ci. Le rhythme est de
deux espèces, ou binaire ou ternaire ; il est simple ou
composé : simple lorsqu'il ne renferme qu'un seul genre de
mouvement, composé lorsqu'il en renferme plusieurs. On
conçoit que si un rhythme simple est facilement appréciable,
il n'en est pas de même de celui dont les éléments sont mul-
tipliés et combinés de différentes manières. Mais si la symé-
trie rhythmique s'affaiblit peu à peu parla continuité, l'o-

reille n'en est pas moins affectée, quoique moins sensiblement,
et de nouveaux rapports s'établissent pour former de nou-
relles combinaisons au moyen de certains repos qui se re-

produisent à des intervalles correspondants. De là un nouvel
ordre symétrique qu'on peut appeler la phraséologie musi-
cale ; caries rhythmes composés qui ont une certaine étendue
sont de véritables plirases. Ainsi , lorsque la symétrie s'af-

taiblit dans les éléments rhythmiques des temps , elle se

reforme nécessairement dans le nombre des mesures corres-

pondantes ; c'est ce qu'on appelle improprement carrure
des phrases , parce que cette expression , consacrée par

l'usage, semblerait faire croire qu'il n'existe de véritable

rhythme que celui de quatre mesures, ce qui n'est pas. 11

n'y a en musique aucune proscription absolue; car ce qui

est mauvais dans une circonstance donnée peut produire un
effet agréable dans des conditions différentes ; on ne doit donc
rejeter aucune combinaison rhythmique. Il y en a de paires

et d'impaires, les unes de 2, 4, 6 et 8 mesures; les autres

de 3 et de 5. D'ailleurs, un rhythme quelconque peut tou-
jours, malgré son étrangeté, être régularisé par une phrase
correspondante analogue.

On donne aussi en musique le nom de rhythme à certaines

formules ou dessins d'accompagnement, qui se reproduisent
symétriquement pendant un certain espace de temps.

Ch. Beciiem.

R1BAGE ou BROYAGE, l'une des préparations qu'on
fait subir au chanvre pour le réduire en fils.

RIBAUDEQUIN, arbalète de grande dimension.
Voyez aussi Canon.

R8BAUDS. « Les progrès du mal sont sensibles, fait dire

Marchangyà Tristan le Voyageur, le héros de saFranoe au
quinzième siècle

; je n'en veux pour preuve oue les variations

RIBEAUVILLER
qu'ont subies dans leur acception coutumière quelques-uns
des termes de notre langue. Il y a cent ans qu'on appelait

ribauds les chevaliers les plus distingués; c'était un vrai

titre d'honneur que Philippe-Auguste donnait aux barons
qui méritaient le mieux sa confiance et qui approchaient de
sa personne. Aujourd'hui , on appelle ribauds les ivrognes,

libertins, experts aux jeux de dés et de brelan. » Cette as-

sertion est peu exacte. Il y avait bien dans l'armée de Phi-
lippe-Auguste des espèces d'enfants perdus, dont l'intrépidité

était connue, et qu'on appelait ribauds ; mais ce n'étaient

pas les plus distingués des chevaliers, puisque Guillaume
le Breton, chapelain de Philippe-Auguste, les relègue avec
les piquenaires et les marchands qui suivaient l'armée.

Roi des ribauds était autrefois le titre que prenait iepré-
vôt de l'hôtel , officier de police attaché aux maisons du roi

de Fiance, du duc de Bourgogne, etc. Il faisait le soir la

visitedu palais, se tenait à la porte le jour, et exerçait avec des
sergents une sorte de juridiction sur les jeux et les filles de
joie ; les mauvais garçons et les femmes perdues ayant avec
lui et les siens de fréquentes relations, ce commerce trop

intime avilit insensiblement sa charge. De Reiffenberc.

RIBAUDS (Clercs). Voyez Clercs.

RIBBOXISME, Riband-lodges. On a désigné ainsi

en Irlande des sociétés secrètes exclusivement composées de
paysans catholiques , et dont le but, plus ou moins avoué,

est d'extirper l'hérésie du sol irlandais, en d'autres termes,

de faire rentrer la propriété du sol aux mains des catho-

liques. Ce serait tout à la fois une société religieuse et une
société agraire. Dès que pour un motif ou un autre l'Irlande

s'agite , on peut être sûr de voir les journaux anglais évoquer

le monstre du ribbonisme , et montrer les riband-men
promenant le fer et le feu sur cette terre désolée , choisissant

d'ailleurs prudemment la nuit pour se livrer à leurs dévas-

tations et à leurs assassinats. A en croire les orangistes
et les journaux organes de leur parti, les ribbonistes ou
riband-men seraient des espèces de francs-juges au petit

pied , chargeant l'un d'eux de l'exécution de la sentence de

pillage ou de mort que dans un conciliabule ils ont rendue

contre un protestant.

RIBE ou RIPEN, le plus méridional des évêchés du
Jutl and (Danemark), compte une population de 161,000

habitants sur une surface de 120 myriamètres carrés. Lesolen

est généralement marécageux, et dès lors peu fertile. L'evêché

est divisé en trois bailliages : Ribe, Veile et Rinkjœbing. Le
bailliage de Ribe compte 45,000 habitants sur une surface de

38 myram. carrés. Son chef-lieu n'a guère que 2,500 habi-

tants. Dans sa cathédrale, dont la construction remonte au

douzième siècle, se trouve les tombeaux du roi Erich Edmond,
assassiné en 1137, et du roi Christophe le Bavarois, qui

y fut couronné, en 1252, et qui mourut dans cette ville,

en 1259. C'est à Ribe, ville alors d'une tout autre impor-

tance qu'aujourd'hui, que le roi Christophe conclut, en 1330,

la paix avec Waldemar III, et que le grand-électeur de

Brandebourg y signa avec le roi de Danemark Frédéric III,

le 21 janvier 1659, un traité d'alliance offensive et défensive.

RlBEAUPIERRE,en allemand Rappoltstein, château

avec parc , situé sur une hauteur, à l'entrée d'une belle

vallée du département du Haut-Rhin, était autrefois la ré-

sidence des seigneurs de Rappoltstein , dont la ligne mâle

s'éteignit sous le règue de Louis XIV.

Une famille du même nom quitta l'Alsace au temps de la

révocation de l'édit de Nantes, et alla se fixer dans le pays

de Vaud. C'est à cette famille Ribeaupierre qu'appartien-

nent les Ribeaupierre aujourd'hui établis en Russie. Elle a

pour chef le comte Alexandre de Ribeaupierre , né eu

1783, diplomate distingué, qui prit une part importante aux

négociations à la suite desquelles fut reconnue l'indépendance

de la Grèce. En 1831 il alla remplir à Berlin les fonctions

d'ambassadeur. Rappelé en 1839, il fut nommé membre du

sénat dirigeant, et grand-chambellan en 1846.

RIBEAUVILLER, en allemand Roppoltsweiler, in-

dustrieuse petite \ille du département du Haut-Rhin, siiuée
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M pied de la montagne sur laquelle s'élève le château de

Rappoltstein ou RiU-aupionv. On \ compte 7,500 habitants,

1 1 elle est le oestre d'une ties-active fabrication de cotonnades

et de BÙmoieee. Aux environs on récolte un vin (le rap-

poltsueiler) qui jouit d'un certain renom.

R1BERA ( Jcsetpe), dit l'Espagnolet, naquit en 1589,

à Jativa, dans le royaume de Valence, en Espagne, et vint

très-jeune encore en Italie; circonstance qui l'a tait consi-

dérer à tort connue italien par quelques auteurs. En dépit

d'une extrême misère, il travailla assidûment à Naples,

notamment dans l'atelier du Caravage, qui fut aussi cons-

tamment son modèle. Plus tard il se perfectionna à Rome
et à Parme par l'étude des œuvres de Raphaël et du Corrége.

Mais il revint bientôt à la manière du Caravage, qu'il essaya

toutefois de perfectionner par un emploi plus agréable des

couleurs. Revenu à Naples, le vice-roi duc d'Ossuna le

nomma peintre de la cour et inspecteur des beaux-arts. Eu
cette qualité il agit avec beaucoup de hauteur à l'égard des

autres artistes; le Dominiquin et les autres éclectiques de
l'école de Bologne notamment eurent plus d'une fois à

souffrir de son mauvais vouloir, qui mit même leur vie en
danger. Un jour il lui arriva , dans un accès de jalousie, de
détruire en y jetant de l'eau forte un tableau composé par
Massimo Slangioui, peintre napolitain qui s'était formé à son
école, mais qui le surpassa sous le rapport de la noblesse du
style.

Il mourut à Naples, en 1659, dans une grande aisance.

Suivant d'autres, il serait tombé dans un état de profonde

mélancolie par suite du chagrin qu'il aurait éprouvé d'avoir

vu sa fille séduite par don Juan d'Autriche, fils naturel de
Philippe IV, puis renfermée dans un couvent de Païenne;
et il serait disparu sans qu'on ait jamais su denuis ce qu'il

était devenu.

Ribera n'a peint que des tableaux de chevalet. Il excellait

surtout à représenter les scènes horribles et effrayantes que

lui suggérait une imagination capricieuse et désordonnée,

comme on en a un exemple dans son Saint Barthélémy
ccorché, qui fait partie du musée espagnol du Louvre. Sa

représentation est la nature même prise sur le fait, et il

excellait à reproduire les diverses parties du corps humain,

par exemple la peau , les rides, les cheveux, etc. Il y a de

lui de magnifiques toiles dans les collections de Naples, de

Paris, de Vienne et de Dresde. Ses feuilles gravées appar-

tiennent aux productions les plus distinguées de l'école ita-

lienne. Luc Giordano et Salvator Rosa furent les plus remar-

quables d'entre ses élèves.

R1BÉRAC. Voyez Dordocne.

R1BES (François), un des médecins de Napoléon, naquit

à Bagnères-de-Bigorre, le 4 septembre 1764, et mourut à

Paris, le 21 février 1845. Troisième et dernier fils d'un paysan

aisé du Béarn, F. Ribes se voua à l'art de guérir. Il quitta

Bagnères à dix-huit ans (en 1783), et ne vint à Paris qu'à

vingt, après avoir passé deux années dans les écoles et les

hospices de Bordeaux. Ce voyage, il le fit à pied, ayant pour

compagnon le jeune Bérot, mort il y a quelques années

doyen de la faculté de médecine de Strasbourg : ils furent

reçus et d'abord guidés dans la capitale parleur ami Larrey,

compatriote de Ribes, que son noble caractère et les circons-

tances ont conduit à une grande célébrité. Ribes commença
par compléter aux grandes écoles de Paris des études litté-

raires qu'il n'avait qu'ébauchées à Bagnères.

Doux et timide encore plus que modeste , aussi dévoué

que facile à vivre , il eut de bonne heure pour amis des

hommes du premier ordre pour l'intelligence: de ce nombre
étaient Bichat, Antoine Dubois, Cbaussier, Larrey, Dupuy-
tren, le peintre Girodet, etc.; il eut en même temps l'utile

protection d'une dame de Bagnères, sa marraine, qui plus

d'une fois le soutint de son crédit. Il s'adonna non sans

succès au professorat et aux démonstrations publiques;

mais sa supériorité ne fut en rien moins contestée qu'en

anatornie , science qu'il a enrichie de ses observations et

découvertes. 11 faisait ses cours et ses dissections connue
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Bichat lui-même , dans celte vieille tour des commandeurs
de saint-Jean -de-Lalran, qui existait naguère encore près du
Collège de France. Il avait surtout suivi les leçons de Desault.
Plusieurs fois il s'y était trouvé voisin d'un tout jeuno
homme qui , même au plus fort de l'hiver, attendait patiem-
ment le matin l'ouverture de l'amphithéâtre de l'hôtel-Dieu;
et l'on découvrit que ce jeune homme était le duc de Char-
tres, depuis Louis-Philippe.

Le docteur Ribes, comme médecin militaire, passa dans les

camps une partie de sa vie. En sa qualité de médecin de la

maison de l'empereur, il assista à de nombreux combats,
eut pour clients Duroc, Moncey, Masséna. Napoléon le dé-
cora de sa main à la journée d'Eylau ; Duroc blessé aurait
voulu que le maître le nommât baron , titre alors fort ambi-
tionné et que plus d'un titulaire mérita moins que lui. C'est

Ribes que l'empereur chargea en 1813 d'évacuer les blessés

sur la ligne du Rhin. Alors régnait le typhus. Il fut éga-

lement chargé, en février 1814, d'accompagner jusqu'à Sa-
vonne Pie Vil, qui souffrait beaucoup d'un catarrhe vésical

aggravé de fièvre hectique ou de consomption.

Avant la campagne de Moscou, dans laquelle il suivit

l'empereur comme partout, il avait brûlé de nombreux ma-
nuscrits qu'il jugeait trop imparfaits pour mériter d'être pu-
bliés. Il se persuadait que l'empereur, toujours victorieux,

pousserait ses entreprises jusqu'aux possessions anglaises de
l'Inde, et ne s'attendait point à revoir Paris.

Si modeste qu'il pût être, il devint un des médecins de
quatre souverains, savoir : l'empereur Napoléon, Pie VII,
Louis XVIII et Charles X. Ce fut Ribes qui ouvrit le corps de
Louis XVIII , et qui publia l'autopsie instructive de ce roi.

Devenu enfin médecin en chef des Invalides, il eut la douleur
sur ses vieux jours de se voir évincé de ce glorieux établis-

sement, où il était entré sous-aide le 24 septembre 1792.

Ribes comptait onze campagnes, et il s'était trouvé comme
médecin et chirurgien actif et zélé à quarante-cinq affaires,

batailles, sièges ou prises de capitales, pansant des plaies et

partageant des privations et des fatigues.

Il était officier de la Légion-d'Honneur, et avait été reçu
docteur en 1808. Ginguené, directeur de l'instruction pu-

blique, l'avait nommé en 1796 prosecteur de l'École de Santé.

En trois points sa légitime ambition se trouva déçue : il ne
fut ni du conseil de santé des armées, ni de l'Institut, ni

baron. Son principal ouvrage, en trois volumes in-8", a pour
titre : Mémoires et observations d'Anatornie , de Physio-
logie et de Chirurgie (Paris, 1841-1845).

Onade lui : Exposé des recherches faites sur quelques
parties du cerveau ( 1839). Bagnères, maintenant en-

richie d'un musée, doit un monument quelconque à Fran-
çois Ribes. Isid. Bourdon.

RIBÉSIACÉES. Voyez Grossulariées.

RICARDO (David), économiste anglais, né en 1772,
descendait d'une famille de juifs portugais venue de Hol-

lande s'établir en Angleterre. Son père était un riche ban-

quier de Londres, et en embrassant le christianisme il se

brouilla avec lui. Quoique presque sans aucune fortune, il

n'en réussit pas moins par son habileté, son activité et sa

loyauté en affaires à devenir, lui aussi, un des premiers ban-

quiers de l'Angleterre. En 1S19 il fut élu membre de la

chambre des communes, où, sans se rattacher spécialement

à aucun parti, il exerça une influence efficace sur l'adoption

de sages mesures d'économie dans les finances publiques et

du principe de libre concurrence en matière de législation

industrielle et commerciale. Il mourut en 1853, générale-

ment regretté, à cause de sa bienfaisance et de la mo-
destie aimable qui formait le fond de son caractère: Voici

les titres de ses principaux ouvrages : The high Price of liul-

lion, aproofofthe dépréciation of banknotes ( 1810), où

il fait justice des erreurs et des préjugés alors en crédit au

sujet de la banque d'Angleterre; On the Influence ofa low

Price of Corn on the profits ofStock (1815), où il développe

les lois naturelles du revenu foncier exposées par Malt bus
et par West, en même temps qu'il } défend la libre iinpor-
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tation des grains; proposais of an eeonomical and secure

Currency ( 1S1G), où il expose le meilleur système à suivre

pour rétablir les payements en espèces de la banque, qu'elle

s'était trouiée forcée de suspendre, et que Peel mit pins tard

en pratique; Principlesofl'olitical Economy and taxation

(1812); entin, son principal ouvrage systématique, On (lie

funding System ( 1820), où il recommande de demander à

l'impôt direct les ressources nécessaires pour couvrir des

dépenses extraordinaires , au lieu de se les procurer par la

création de dettes nouvelles.

Ricardoest généralement reconnu comme l'économiste le

plus remarquable que l'Angleterre ait produit depuis Adam
Smith, et il appartient sans conteste aux plus savants

hommes du dix-neuvième siècle. Cela est d'autant plus re-

marquable que son éducation première avait été très-défec-

tueuse, et que pour étudier plus tard il lui fallut trouver le

moyen d'épargner sur le temps qu'exigeaientde lui les affaires.

Ricardo excelle à ramener à leurs éléments les plus simples

les questions les plus compliquées, et ce talent tout spécial

l'a conduit à la découverte d'une foule de nouvelles lois na-

turelles : par exemple, celle de la division de la richesse na-

tionale en revenu de la terre , salaire du travail et loyer du

capital; celle du prix de l'argent; celle de la balance du

commerce international , et celle de l'influence de l'impôt

sur le prix des marchandises. Ses ouvrages ne peuvent

d'ailleurs , en raison de leur concision et de leur abstraction

extrêmes, être lus que par des lecteurs exercés, que n'ef-

fraye pas la nécessité de sérieusement méditer pour com-
prendre. Ricardo aime à déveloper toutes les conséquences

d'une loi naturelle qui se peuvent déduire en partant d'un

principe donné. Des disciples et des compilateurs maladroits

ont cherché à généraliser d'une manière absurde quelques-

unes de ses théories , et par là ils ont valu à leur maître la

réputation très-mal fondée d'être d'une exagération qui rend

ses idées inapplicables. Quoique praticien distingué, Ricardo

n'a pas voulu écrire un manuelà l'usagedes commençants ;

il n'a eu en vue que des hommes compétents sur les matières

qu'il traite et auxquels il communique sous une l'orme con-

cise le résultat de ses recherches, afin qu'ils l'utilisent pour

leurs propres travaux ultérieurs. Parexemple, sa célèbre pro-

position sur laquelle tant d'Anglais sont habitues a jurer, que

le prix de toute marchandise ne provient que du travail néces-

saire pour sa production, est précisément fausse sous cette

forme. Mais qu'on lise l'ouvragede Ricardo en entier, et on com-

prendra bientôt qu'il savait parfaitement tout ce qu'on pou-

vait objecter contre cette proposition, et qu'il ne l'a émise

que sous des suppositions qui la rendent soulenable de tous

points. La chaire d'économie politique à l'université de

Londres porte le nom de Ricardo,

RICARDOT. Voyez Peigne (Malacologie).

RICCI (Scii'iox) , réformateur de l'Eglise catholique en

Toscane , sons le règne du grand-duc Léopold 1
er

, né à

Florence, en 1741 , et élevé du séminaire de Rome, voulut

d'abord entrer dans l'ordre des Jésuites, mais en fut em-
pêché par ses parents. D'abord auditeurdu nonce à Florence,

puis vicaire général de l'archevêque Incontri, il fut nommé
en 1780 évêque de Pistoie et de Prato. Léopold donnait

alors à la Toscane ces institutions libérales qui ont immor-
talisé son nom , et qui auraient préservé l'Europe de révo-

lutions et de guerres si les princes avaient su faire à propos

ces concessions que la raison publique réclamait de toutes

parts. Le grand-duc fut sagement secondé par Ricci pour ce

qui regardait la réforme, si urgente, à introduire dans les

couvents, et principalement au milieu de ces horreurs obs-

cènes et impies qui rappelaient au fond les désordres des

ursulines de Loudun et de Louviers. On sait d'ailleurs que
beaucoup plus anciennement les fabliaux et les contes du
moyen âge, plus véridiques souvent que l'histoire même,
avaient signalé l'inconduite des moines et des religieuses,

contre laquelle avaient échoué les canons, pourtant si for-

midables et si reitérés, des synodes et des conciles. Grâce

au zèle que l'évêque déploya pour seconder le prince, plu-
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sieurs confréries lidicules furent abolies, le vagabondage,
protégé par le titre de processions, fut réprimé, et le

culte replacé dans de sages limites , en même temps qu'on

interdisait au faux zèle età l'hypocrisie le trafic d'un mysti-

cisme abrutissant. Les ennemis des réformes auraient trop

perdu à la destruction des abus pour ne pas faire une oppo-
sition systématique : leurs menées , d'abord sourdes et mé-
nagées avec art, devinrent bientôt insolentes. Ils suscitèrent

en mai 1787, dans la ville de Pistoie même, une émeute
scandaleuse, dans laquelle le trône épiscopal et les livres

du prélat furent brûlés; puis, au mois d'avril 1790, on souleva

une partie du diocèse. Le pacifique Ricci ne tarda pas à

donner sa démission : c'est ce que voulaient ses ennemis,
ses calomniateurs

,
qui toutefois ne cessèrent de le persécuter.

Ses actes et ses principes furent condamnés par une bulle

du 28 août 1794 : c'était le moment de la plus violente exas-

pération de la cour de Rome contre toute espèce d'innova-

tion , contre tout ce qui pouvait ébranler son omnipotence,

contre tout ce qui n'était pas soumission aveuglément ser-

vile à ses volontés. Accablé de dégoûts, emprisonné, affaibli

par l'âge et le malheur, le bon prélat céda à de prépondé-

rantes obsessions : il signa une rétractation, le 9 mai 1805.

Devenu libre, Ricci, homme de conviction sincère el de

lumières supérieures, n'hésita pas à rentrer dans ses pre-

mières voies , et ne donna pas le démenti à ses anciens prin-

cipes et à son ancienne conduite : il y mourut fidèle, en 1810.

M. De Poltera publié à Bruxelles, en 1827,1a Vie deScipion

Ricci, composée sur les manuscrits autographes de ce prélat

et suivie de pièces justificatives tirées des archives de M. le

commandeur Lapo de Ricci, à Florence. L'édition donnée à

Paris , en 1 826, avait été mutilée par de nombreux retranche-

ments. Louis Du Bois.

RICCIARELLI (Daniel), peintre et sculpteur, na-

quit en 1509, à Volterra ; c'est pourquoi il est plus générale-

ment connu sous le nom de Daniel da Volterra. Formé d'a-

bord à Sienne par Raldassare Peruzzi et par Sodoma
,
plus

tard, à Rome, il suivit la direction de Perin del Vaga, et sur-

tout de Michel- Ange. Ce dernier prit le jeune artiste en amitié,

le seconda dans ses travaux et plus tard l'admit au nombre

de ses plus actifs collaborateurs. Ricciarelli avait en effet

réussi à s'approprier au plus haut degré le faire de son maî-

tre, et à arriver à une remarquable perfection de dessin,
' notamment dans les raccourcis les plus dilliciles , sans pour-

tant atteindre à la hauteur originale de Michel-Ange. Son co-

loris est aussi un peu froid. Ricciarelli travailla surtout aux

travaux exécutés au Vatican et à la Farnesina. On vante

surtout sa Descente de croix de Trinità de
1

Monti. Celte

toile, endommagée par la chute de la coupole, n'a pas été

très- heureusement restaurée par Palmaruli. Elle a été à di-

verses reprises reproduite par la gravure. On voit aujour-

d'hui au musée de Naples une autre Descente de croix de

Ricciarelli ; il en existait une troisième dans la galerie d'Or-

léans, qui se trouve maintenant en Angleterre. 11 faut encore

citer de lui un Ensevelissement du Christ , d'après Michel-

Ange, à Castle- Howard, en Angleterre, une Sainte Vierge

auprèsdu Chrisldana la galerie de Schleissheim, uneSainte

Famille dans la galerie de Dresde , Le Massacre des Inno-

cents, toile célèbre, contenant plus de soixante-dix figures, à la

Tribune, à Florence, David et Goliath dans la galerie du

Louvre. Les toiles de Ricciarelli sont rares
,
parce qu'il pei-

gnait lentement, alin de mettre plus de perfection dans ses

œuvres. Plus tard il s'adonna aussi à la plastique, et de

même sous la direction de Michel-Ange. Plusieurs ouvrages

en stuc à San-Trinità de' Monti sont de lui. Vers la fin de

sa vie il commença une statue de saint Michel pour la grande

porte du château Saint-Ange; mais elle est restée inachevée.

Chargé d'exécuter la statue équestre de Henri II, il ne l'a-

cheva qu'en partie. Il n'y eut de fondu en bronze que le

cheval, sur lequel on plaça plus tard Louis XIII, et qu'on

voyait avant la révolution au milieu de la place Royale, à

Paris. Ricciarelli mourut en 1567. Il faut encore remarquer

que c'est à lui qu'où est redevable que le Jugement dernier.
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de Miehel-Ange n'ait pas été enduit d'une couche de blanc
;

il lit i la pruderie la sacrifice dos nus, ce qui lui valut le

sobriquet de il Braghettone (le peintre de culottes).

RIIXIOLI (Gi.n wm-Hutista), savant astronome,

né a Ferrare, en K>;>s, entra de bonne heure dans la société

de Jésus , où il professa longtemps l'histoire et les belles-let-

tres. Plus tard il se consacra exclusivement à l'astronomie.

11 combattit par ordre de ses supérieurs le système de Coper-

nic, et prétendit faire- tourner la Lune, le Soleil , Jupiter

et Saturne autour de la Terre, que par ordre aossiil déclarait

immobile au centre de l'univers malgré Galilée. S'il ne fut

pas très-heureux dans ses travaux pour mesurer exactement

la Terre, il lit du moins d'excellentes observations sur

la Lune. On a de lui, entre autres ouvrages importants, un
Almagestum novum ( Bologne, 1631

) , livreeucore classique

aujourd'hui en astronomie et contenant la liste de toutes les

éclipses citées par les historiens depuis celle qui arriva à la

n aisance de Romulus (an 772 av. J.-C.)jusqu'à l'année 1647;

et de précieuses recherches sur les longitudes et les latitudes

observées et déduites des meilleures observations faites jusque

alors. 11 les consigna dans un livre intitulé : Geograpliiee et

JJydrograp/u.t reformata Libri A7/(Bologne, 1661), qui

contribua beaucoup au perfectionnement des cartes, tant géo-

graphiques qu'hydrographiques. Le père Riccioli mourut à

Rologne, en 1671.

RICCOBOM (M. et Mme
). Un acteur et une actrice,

tous deux italiens, également distingués par leurs talents

mimiques et littéraires , et qui , après avoir réussi sur la scène

à Paris, où ils avaient été appelés en 1716, par le régent, se

retirèrent du théâtre pour vivre et mourir chrétiennement,

donnèrent le jour :

d Antoine-François Riccoboni. IS'é à Man-
toue, en 1707, et amené par ses parents à Paris, il y débuta

à son tour dans la troupe que l'on appelait alors italienne.

Il eut moins de succès que son père dans les rôles de Lelio

ou d'amoureux , et s'en consola en composant plusieurs

pièces, qui réussirent, et dont une, entre autres, Les Co-
quets, fut reprise avec succès en 1802. Les gais écrivains

de son temps le recherchèrent, et il fut de la société du
Caveau avec Collé, Gentil-Bernard, etc. Mais les scien-

ces n'ayant pas moins d'attraits pour lui que les lettres, il

passa de l'élude de la chimie à celle de l'alchimie, et dépensa

plus qu'il ne possédait en voulant découvrir la pierre philo-

sophai. H ne réussit pas davantage dans l'établissement

d'une magnanerie, et n'eut pour consolation dans sa vieil-

lesse que les succès de sa femme.

Celle-ci, Marie-Jeanne L.vboius de Mézièp.es, née à

Paris , en 1 7 1 4 , d'une famille ruinée par le système de Law,
avait reçu une excellente éducation, et contracté dès sa jeu-

nesse l'habitude du travail. Orpheline, sans fortune, laissée

maîtresse d'elle-même par une tante qui lui servait de mère
et abusée par quelques succès de société , elle crut réussir à

la Comédie-Italienne, et parut dans La Surprise de l'Amour,

comédie de Marivaux. On la trouva médiocre; et P.iccoboni,

qui ne l'était pas moins, comme acteur, que la débutante,

l'épousa. Chagrinée par la froideur du public, les tracasse-

ries de ses camarades et les infidélités de son mari , Mme
Rie-

coboni chercha à se distraire en composant des romans,

qui furent plus ou moins bien accueillis du public, et quitta

le théâtre, en 1761, pour ne plus s'occuper qu'à écrire. La
Harpe, Grirnm, Sainte-Foix, Palissot et les écrivains de son
temps s'accordèrent pour louer dans ses ouvrages la pureté

et les agréments du style, la linesse des réflexions, la délica-

tesse des sentiments , le charme des détails. Son esprit flexi-

ble, piquant et naturel, joint à des qualités solides, telles

que l'ordre, l'économie, l'amour du travail, le désintéres-

sement et la droiture, lui fit beaucoup d'amis, quoiqu'on
lui reprochât une inégalité d'humeur, qui ne provenait peut-

être que d'une sensibilité trop souvent froissée. Sa physio-

nomie, peu expressive, était douce et pleine de candeur;
elle avait les yeux noirs, le teint hlanc, une belle taiile. La
révolution, qui fit supprimer la pension qu'elle recevait de
la cour, l'aurait réduite à l'indigence, si elle n'était morte
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en 17951, âgée de soixanfe-dix-huit ans, après vingt ans de
veuvage.

Les œuvres de Riccoboni sont oubliées, tandis que
Mm* Riccoboni occupe dans la littérature agréable une place

très-distinguée, qu'elle conservera. Ses meilleurs ouvrages,
selon quelques critiques, sont les Lettres de Fanny Butler,
qui contiennent , dit-on, l'histoire de l'auteur; les Lettres
de Julie Catesby ; les Lettres de la comtesse de Sancerre,
dont Monvel tira la comédie de VAmant bourru, et Er-
nestine. La plupart ont été traduits en anglais et en italien.

Cue de r.i; mu.
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, dit Cœur de Lion, roi d'Angleterre

(1189-1199), lilsduroiHen ri II, de la maison de Planta-
genet, naquit en 1157. De même que ses frères et à l'ins-

tigation de sa méchante mère , Éléonore de Poitou , il prit les

armes contre son père, à la mort duquel il monta sur le

trône, en 1189. Son couronnement, auquel il était défendu à
tout juif d'assister, lui servit de prétexte pour persécuter et

dépouiller les juifs dans toute l'étendue de ses possessions.

Ce ne fut pas l'esprit de religion , mais l'amour des aventures

et des prouesses chevaleresques qui le détermina à entre-

prendre une croisade tout aussitôt après son avènement à

la couronne. L'immense trésor amassé dans ce but par sou
père ne lui suffisant pas, il eut recours aux exactions les

plus inouïes pour l'augmenter. Il vendit tout : domaines, di-

gnités, charges; et il disait lui-même qu'il eût vendu la

ville de Londres s'il s'était rencontré à cet effet un assez

riche acquéreur. Enfin, il imagina de dire qu'il avait perdu
le sceau de l'État, en fit fabriquer un autre, et contraignit ses

sujets à faire sceller à nouveau et à grands frais tous leurs

titres et actes de quelque importance. Pendant la croisade,

il confia la régence à l'evêque d'Ély, Guillaume de Long-
champ, qui était en même temps légat du pape. Après une
entrevue qu'il eut avec le roi de France Philippe II, ces

deux princes mirent sur pied une armée de 100,000 hommes
parfaitement équipés. Richard s'embarqua le 7 août 1190,

à Marseille, et débarqua le 23 septembre suivant à Messine,

où son allié était déjà arrivé quelques jours auparavant.

Tous deux, en raison de l'état avancé de la saison, résolurent

de passer l'hiver en Sicile, où le roi Tancrède les avait

accueillis avec empressement. Mais l'arrogance de Richard

suscita bientôt d'ignominieuses querelles entre les trois rois.

Tandis que Philippedebarquait à Ptolémaïs, le 30 mars 1191,

Richard resta à Messine pour attendre sa fiancée, la prin-

cesse Bérengère de Navarre, par qui il voulait être accom-
pagné en Palestine. Enfin, il quitta la Sicile le 10 avril avec

150 grands navires et 53 galères : mais une violente tempête

le contraignit de relâcher, d'abord à Candie, et ensuite à

Rhodes. Quelques-uns de ses navires, jetés sur les côtes de

Chypre, y furent pillés et incendiés par le prince IsaacCom-
nène, qui y régnait. Le 6 mai Richard arriva avec toute sa

flotte devant Chypre, conquit cette île, s'empara de la per-

sonne et du trésor de Comnène, et déclara Chypre province

anglaise. Après avoir déployé un magnificence extrême lors

de la célébration de son mariage avec sa fiancée, il arriva à

Ptolémaïs le 8 juin. La présence des deux rois imprima
une activité nouvelle aux opérations du siège, qui durait

déjà depuis trois ans; et il s'y distingua par des actes d'une

brillante bravoure. Les affaires des chrétiens en Orient pre-

naient à ce moment la meilleure tournure ; mais la jalousie

et la rivalité des deux rois vinrent alors perdre tout. Phi-

lippe prétendait placer sur le trône de Jérusalem Gui de
Lusignan, et Richard destinait cette couronne à Conrad

,

marquis deMontferrat. Dès lors l'armée des croisés se divisa

en deux grands partis. Ptolémaïs étant tombée, le 12 juillet

1191, au pouvoir des assiégeants, Philippe prétexta de sa

santé pour s'en retourner en France. Il dut, il est vrai, s'en-

gager par serment à ne point attaquer les États de Richard

tant que celui-ci n'y serait pas de retour; mais c'était là une
promesse qu'il était résolu d'avance à ne pas tenir. Avec

10,000 Français restés en Palestine sous les ordres du duc

de Bourgogne, Richard continua alors la croisade. Arrivé le
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7 septembre sous les murs de Césarée, il remporta une bril-

lante victoire sur Saladin, à Assour, et s'empara de Joppé,
d'Ascalon et d'autres places évacuées par les Arabes. Avec
sa protection, le marquis de Montferrat monta enfin sur le

trône de Jérusalem; mais dès le 27 avril 1192 celui-ci pé-

rissait à Tyr, égorgé à l'instigation du prince des Assassins,

dit le Vieux de la Montagne. Richard conféra alors la

irouroniie de Jérusalem à son neveu, le comte Henri de

Champagne, et indemnisa Lusignan en lui donnant Chypre

en échange. Le roi de France, mécontent à divers égards de

cet arrangement , rit répandre en Europe le bruit que Richard

avait assassiné le marquis de Montferrat , et se prépara à

attaquer les possessions de son rivai, tant en France qu'en

Angleterre. Cette circonstance, le manque de vivres et aussi

les mauvaises nouvelles qu'il recevait d'Angleterre, déter-

minèrent Richard à s'en retourner précipitamment ; et le 8

octobre 1192 il s'embarqua à Ptolémaïs pour Corfou. N'o-

sant pas traverser la France, il songea à passer par l'Italie

et l'Allemagne, déguisé en pèlerin. Mais !e hasard le jeta

sur la côte autrichienne, à Aquilée; et ce fut alors par les

États du duc Léopold VI d'Autriche, qu'il avait grossière-

ment offensé à Ptolémaïs, qu'il lui fallut passer. Leduc,
apprenar. f la présence de Richard , le fit enlever, le 11 dé-

cembre 1192, dans les environs de Vienne et conduire pri-

sonnier au château de Durrenstein. Cependant, l'empereur

Henri VI contraignit Léopold à lui livrer le prisonnier, sous

la promesse de 60,000 marcs; et pour en obtenir à son
tour une plus forte r^uçon, il fit détenir étroitement Richard

pendant plus d'une année, -d'abord à Mayence, puis à

Woi ms et au château de Triefel. Le parlement d'Angleterre

et le pape Célestin III intervinrent inutilement en faveur de
Richard. Au mois d'avril 1193 l'empereur lit conduire son
prisonnier à Haguenau , et là, en présence des états de l'Em-
pire, il l'accusa du meurtre du marquis de Montferrat, de
s'être allié avec Tancrède et d'avoir insulté en toutes occa-

sions la nation allemande. Richard se défendit avec bonheur,

et parvint à gagner les princes de l'Empire à sa cause.

Comme en définitive l'empereur n'avait d'autre vue que
d'obtenir de lui une plus grosse rançon , Richard s'engagea

enfin à lui payer une somme de 150,000 maies, dont les

deux tiers furent prélevés en Angleterre à l'aide des plus

violentes exactions. Le 2 février 1194 il obtint enfin sa mise
en liberté, à Mayence. C'est la légende seule qui le fait deli-'

vrer par son fidèle écuyer R 1 o n d e I. C'est tout à fait gratui-

tement que Roger Hoveden a avancé que Richard pour prix

de sa liberté avait reconnu tenir la couronne d'Angleterre

à titre de tief de l'Empire. Après quatre années d'absence,

Richard arriva, le 13 mars 1194, au port de Sandwich, et fut

accueilli par les Anglais avec les démonstrations de la joie la

plus vive. L'évêqued'Ely, Longchamp, avait été chassé par les

grands, à cause de son abominable tyrannie, et s'était ligué

avec Philippe H pour détrôner Richard. Le prince Jean
sans Terre, frère de Richard, avait aussi formellement
accédé à ce pacte, en promettant au roi de France de lui

abandonner la Normandie à la condition qu'il lui aiderait à

usurper la couronne d'Angleterre. Philippe avait en consé-
quence fait diverses irruptions en Normandie, mais il y avait

toujours rencontré la plus opiniâtre résistance. Une fois de
retour dans ses États, Richard eut de nouveau recours à toutes

sortes d'extorsions à l'effet de se procurer les ressources néces-

saires ; et après s'être fait couronner pour la deuxième fois, le

17 avril 1 194, à Winchester, il passa en France, où il rattacha

tout aussitôt à ses intérêts son lâche frère ; et, au mois de juin,

il fit essuyer à l'armée française une grande déroute à Fré-
teval, près de Vendôme. Cette guerre meurtrière dura avec
diverses interruptions pendant plusieurs années, jusqu'à ce

une enfin le pape détermina les deux rois à signer, le 13 jan-
vier, 1199 une trêve de cinq ans. Après être sorti sain et

«aufdetantde batailles, Richard Cœur de Lion devait trou-

ver la mort en France. L'un de ses vassaux, le vicomte
Vidomar de Limoges, avait trouvé un trésor, dont il livra le

tiers à 6on suzerain. Mais Richard en exigea la totalité, et

s'en vint assiéger le château de Limoges, où se trouvait ce

trésor. Le 28 mars 1199, en allant faire la reconnaissance
des murs du château , il fut blessé au bras par un arbalé-

trier ennemi , Bertrand Gordon. La maladresse avec laquelle

le chirurgien retira la flèche de la blessure amena une fièvre

inflammatoire à laquelle Richard succomba, le 6 avril 1199.

Son goût pour la guerre, en développant un orgueilleux es-

prit de galanterie et d'aventures chevaleresques , nuisit sin-

gulièrement à la prospérité et au bien-être du peuple an-
glais. Néanmoins, la nation révéra le héros, et la poésie che-

valeresque entoura son nom d'une auréole brillante que
l'histoire ne justifie aucunement.

Richard 1
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doit ce surnom de Cœur de Lion à une ro-

mance qui, dans un défi, lui fait briser d'un coup de poing la

mâchoire du fils de l'empereur, et qui le représente ensuite

connue terrassant un lion affamé qu'on avait lâché contre
lui. Il eut pour successeur sur le trône d'Angleterre son
frère Jean sans Terre.
RICHARD H, roi d'Angleterre (1377-1399), petit-fils

d'Edouard I II, et fils d'Edouard, dit le Prince Noir,
naquit en 13G6, et succéda à son grand-père à l'âge de onze
ans. La jalousie des lords et des communes eut pour ré-

sultat d'empêcher de créer une régence régulière, et la puis-

sance souveraine tomba aux mains des oncles du roi, les

ducs de Lancastre, d'York et de Glocester {voyez Pea.nta-

cenet). Ces princes continuèrent d'abord avec vigueur, mais
sans succès, la guerre contre la France. Les dépenses néces-

sitées par celte guerre, jointes aux profusions de la cour,

firent établir en 1380 un impôt de capitalion qui opprima
cruellement les pauvres gens. A la voix d'un ancien prêtre,

appelé John Bill
,
qui les appelait à la liberté , cent mille

paysans prirent les armes; commandés par un forgeron du
comté d'Essex, nommé Wat-Tijler, et par un certain Jack,

Straw, ils parcoururent le pays en incendiant tout sur leur

passage et en massacrant les nobles et les fonctionnaires

royaux. Le jeune roi marcha en personne contre les révoltés,

les apaisa en leur faisant délivrer des lettres d'affranchis-

sement, et fit arrêter leurs principaux chefs. Mais quand le

calme fut une fois rétabli, la noblesse sut bien s'arranger

de façon à rendre plus insupportable que jamais le joug

qui pesait sur le bas peuple. La résolution et l'habileté dont

le roi avait fait preuve dans cette circonstance firent

naître des espérances que la suite ne réalisa pas. Richard II

reçut une mauvaise éducation ; doué de peu de moyens,
il fréquenta la société la plus corrompue, et se jeta dans

tous les excès. En 1385 les Écossais, secondés par un corps

auxiliaire français, ayant envahi le Northumberland, Richard

alla à la rencontre de l'ennemi ; mais il ne fit rien, et se hâta

de dissoudre sa nombreuse armée, pour pouvoir s'en revenir

vivre au sein des plaisirs. Tandis que le duc de Lancaster

partait avec la flotte et une armée de 20,000 hommes pour

conquérir le trône de Camille , Richard essaya de se sous-

traire à la tutelle de ses oncles, notamment du duc de Glo-

cester. A cet effet, il se jeta dans les bras d'un favori , Robert

de Vere, qu'il créa aussi duc d'Irlande. Les lords se liguèrent

en conséquence avec Glocester pour renverser le favori;

ils commencèrent par déposer le chancelierde La Pôle, et, ap-

puyés par le parlement, instituèrent un comité de quatorze

personnes chargées d'exercer pendant une année la puissance

souveraine, sous la direction du duc de Glocester. Richard II

et Robert de Vere essayèrent bien de s'opposer à cet arrange-

ment ; mais Glocester et les comtes d'Arundel et de War-
wick parurent aux portes de Londres avec 40,000 hommes,

et contraignirent le roi à céder. Roi et peuple durent en-

suite s'engager par serment à suivre l'avis des barons. Dès

l'année suivante Richard II, profitant des divisions des

barons, incitait fin à un pareil état de choses et déclarait

qu'à partir de ce moment il prenait l'exercice du pouvoir

royal. Sa nonchalance et sa vie crapuleuse l'empêchèrent

de conserver ces avantages. Sa cour, alors la plus brillante

de l'Europe , ne se composait pas de moins de 10,000 in-

dividus, dont 300 employés dans ses cuisines. Pour mené»
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une fie pareille, il contracta des dettes et exerça d'odieuses

exactions sur les habitants de la xille de Londres. Fatigué

de guerroyer, il conclut, en 1396, avec la France, et a des

conditions très-desavantageuses, une trêve de vingt-huit ans.

Sa première femme, Anne de Bohème, fille de l'empereur

Charles IV, étant venue à mourir, il se fiança, dans le but

de consolider ainsi la pais , avee la fille du roi de France

Charles VI, Isabelle
,
qui n'était encore àgéeque de onze ans.

Le duc de Glocester profita de cette démarche du roi pour

le rendre de plus en plus méprisable aux yeux du peuple

et en même temps pour se populariser lui-même. Richard

osa enfin faire arrêter le duc ,
qui visait évidemment au

trône, ainsi que les comtes d'Arundel, de Warwick , etc.

Arundel périt sur Péchafaud, et Warwick fut condamné au

bannissement. Quant à Glocester, on le conduisit à Calais,

où, vers la lin de 1397, on l'étoulïa entre des matelas, dans

sa prison. En même temps le roi faisait déclarer par un
parlement à sa dévotion le comité des quatorze dissous pour

toujours, mettait à néant ses décisions , et, en violation de

l'amnistie, faisait intenter un grand nombre de procès. H
bannit en France les ducs de Norfolk et de Hereford, et

dépouilla ce dernier de l'héritage de son père, après la mort

du vieux duc de Lancaslcr, arrivée en 1399. Ce nouvel acte

de violence, contre un prince qui jouissait de l'estime géné-

rale , révolta le peuple et la noblesse. Dans la situation

critique où il se trouvait, Richard II commit l'imprudence

de se rendre en Irlande, à la tête d'une nombreuse armée,
pour y venger le meurtre de son cousin, le comte Roger
Mortimer de la Marche. Pendant ce temps-là Hereford dé-

barquait, le 4 juillet 1399, dans le comté d'York, avec une poi-

gnée d'hommes -, et, appelant à son aide les comtes de Nor-

thumberland et de \Vestmoreland,il ne tardait pas à se trou-

ver à la tête d'une armée de 60,000 combattants. Déjà un
nombre presque aussi considérable de troupes royales étaient

venues se ranger sous les drapeaux de Hereford, quand Ri-

chard revint en Angleterre ; et il se vit bienlôt abandonné
de tous ses partisans. Ne sachant plus que faire ni que de-

venir, il se livra lui-même, au mois d'avril 1399, à son ennemi,
qui le lit conduire d'abord à Flintcastle

,
puis au mois de

septembre à la Tour de Londres. Le 29 septembre le parle-

ment contraignait Richard à signer son acte d'abdication.

Tandis que Hereford , sous le nom de Henri IV, usurpait

le trône sans rencontrer de résistance, Richard II était trans-

féré au château de Pomfret, dans le comte d'York. Il y mou-
rut de faim, le 14 février 1400

,
privé depuis quinze jours

de toute espèce de nourriture, et ne laissa point d'héritier.

Consultez Knyghton, Historia Vitsc et regni Ricardl II
(publiée parHearne; Oxford, 1729).

RICHARD III ou le Bossu , roi d'Angleterre (1483-
1485), né en 1450, était le plus jeune des fils du duc Richard
d'York {voyez Plamwcenet), mort, en 1460, à la bataille

de Wakelield. Quand son frèreaînéÉdouardlV eut usurpé

le trône, il fut créé duc de Glocester. Quoique très-mal

conformé, il était doué de grands moyens, d'un caractère

résolu, rusé et ambitieux. Dans les luttes desa maison contre

celle de Lancastre, il montra beaucoup de courage, de
même qu'il fit preuve de fidélité et de dévouement envers
Edouard IV. En revanche, on l'accuse de complicité dans
l'assassinatde Henri VI , après que ce prince eut été déposé

,

de même que d'avoir contribué par un tissu d'intrigues au
supplice de son frère le duc de Clarence. A la mort d'E-
douard IV, arrivée le 9 avril 1483 , Richard prit la régence
au nom de son neveu Edouard V

,
qui n'avait que douze ans.

Il le fit proclamer roi ; mais chacun savait que son ambition
etaitde ceindre lui-même la couronne. Ce projet futfavorisé
par le besoin que le peuple éprouvait de la paix et d'un gou-
vernement fort de même que par les divisions des seigneurs.

Il y avait deux partis à la cour : l'un composé des partisans
de la reine douairière Elisabeth et de ceux dont elle avait

lait la fortune, aux ordres du frère de cette princesse, le

comte Rivers; l'autre, de la vieille noblesse, et ayant à sa

neutre jusque alors, se décida pour le parti de la noblesse, et

s'efforça surtout dese rattacher Buckingham, ennemi mortel

de la reine. Avec son secours il enleva à Rivers le jeune roi,

de même qu'à la reine mère son second fils, le duc Richard

d'York, Agé de huit ans. Tandis qu'il forçait le conseil privé

à lui décerner le titre de protecteur, il faisait enfermer à

la Tour les deux princes ses neveux, sous prétexte déplus
de sûreté. Quant à Rivers, il fut décapité sans autre forme do

procès; et ses principaux adhérents furent jetés en prison.

Richard lit ensuite répandre le bruit que les deux Gis d'E-

douard IV étaient des bâtards , attendu que ce prince aurait

été déjà marié secrètement lorsqu'il avait épousé la reine

Elisabeth. Mais comme alors même les enfants du duc de

Clarence, mort sur Péchafaud, arrivaient avant lui au trône

,

il prétenditen outre que sa mère, la duchesse d'York, femme
estimable, qui vivait encore, avait eu ses deux fils aines,

Edouard IV cl Clarence, d'un commerce adultère, et qu'il n'y

avait que lui d'enfant légitime du duc Richard d'York. Il lit

même débiter ces infamies du haut delà chaire. Le lord maire

de Londres eut ordre en outre de convoquer une assemblée

de bourgeois dans laquelle Buckingham , après un discours

emphatique, demanda aux assistants s'ils voulaient avoir le

protecteur pour roi. Des acclamations soldées répondirent

affirmativement à cette question ; et Buckingham accourut

avec le lord maire offrir au nom du peuple la couronne à

Richard
,
qui ne l'accepta qu'après d'hypocrites hésitations.

Après cette comédie, eut lieu à Londres, le 6 juillet 1483, le

couronnement du nouveau roi, suivi tout aussitôt après de

l'assassinat des deux fils d'Edouard IV. Le coup fut d'abord

proposé au gouverneur de la Tour, sir Robert Brankeabury
;

et sur son refus de s'en charger, on lui retira les clefs de la

Tour pour les confier au chevalier Tyrrel. Celui-ci oi donna

à trois coupe-jarrets de pénétrer la nuit dans la chambre des

deux jeunes princes, qui, dit-on, furent étouffés dans leur

lit et au milieu de leur sommeil, puis enterrés sous un es-

calier, où le hasard fit découvrir leurs restes en 1074.

Richard III combla ses complices de présents, et s'efforça

en général de gagner le clergé à ses intérêts. Mais l'avide

Buckingham se sentit bientôt si offensé, qu'il conspira se-

crètement avec les partisans et les adhérents de la maison

de Lancastre, à laquelle il était allié par sa mère, pour ren-

verser Richard 111. D'abord il jeta les yeux sur le comte de

Richmond (voyez Henri VII)
,
qui séjournait enFrance;et

ses droits à la couronne en qualité de prince de la maison

deLancastreneparaissantpasparfaitementétablis, il chercha

à lui faire épouser Élisabeih, fille aînée d'ÉdouardlV. Elisa-

beth, la reine douairière , consentit, elle aussi, à entier dans le

complot , et procura à Richmond de l'argent pour lever des

troupes. Mais l'usurpateur fut instruit à temps de la conspira-

tion, que Buckingham paya de sa tête. En janvier 1484 Ri-

chardlll convoqua un parlement,qui reconnut ses droitsà la

couronne, et auquel il fit la concession qu'à l'avenir la nation

ne pourrait plus être chargée de taxes illégales. En même
temps il chercha à seréconcilier avec la maison d'York ; et pur

ses pi otestalions de respect et d'attachement il réussit à inspirer

une telle conlianceà la reine douairière, que celle-ci abandonna
son asile, l'abbaye de Westminster, pour venir avec ses filles

se placer sous sa protection. Une occasion de faire tourner

cette hypocrite réconciliation à son profit se présenta bienlôt

au rusé Richard III. Douze années auparavant, il avait

épousé la fille du comte de Warwick, Anne de Neville,

veuve du fils de Henri VI, qu'après la bataille de Tewkes-
buryil avait tué desa propre main (voyez Marguerite
d'Anjou

) ; et il avait eu d'elle un fils. Ce prince mourut, à

son grand regret, an mois d'avril 1484; mais peu de temps
après Anne de Neville mourut également, et , à ce qu'on
prélendit, du poison que son mari lui avait présenté lui-

même. Richard III demanda alors à la reine douairière la

main de sa fille aînée Elisabeth , afin d'accroître par cett«

union ses droits à la couronne et de primer ceux du comte
de Richmond. La mère consentit facilement, il est vrai, à

tête leduede Buckingham et lord Hastings. Richard, demeuré cet arrangement ; mais sa fille repoussa avec horreur la mat
DICT. r»li LA CONVKUS. — T. XV. r .



426 RICHARD
ensanglantée que lui offrait son oncle. Pendant ce temps-là

Richmond terminait à la hâte les préparatifs de son expédition

projetée ; et le G août 1485 il débarquait à la tète de 2,000
hommes à Milford-Haven,au sud du pays de Galles. Tandis
qu'il marchait sur Schrewsbury en voyant sa petite armée
se grossir à chaque instant, Richard 11! ordonnait des pré-

paratifs de défense dans tous les comtés; puis il marcha
contre son adversaire, à la tête de 12,000 hommes. Les deux
armées se rencontrèrent, le 22 août 1485, à Bosworth. Avant

(pie la bataille s'engageât, le lord Stanley, qui jusqu'à ce

moment ne s'était prononcé pour aucun des deux partis en

présence, rejoignit Richmond à la tète de 7,000 hommes;
ce qui porta les armées au môme nombre , mais en même
temps découragea profondément l'armée royale. Dans la si-

tuation critique où il se trouvait, Richard 111 lit preuve de

courage et de résolution : il se précipita au plus épais des

bataillons ennemis, dans l'espoir d'y rencontrer son rival et de

terminer la lutte par un duel avec lui ; mais il n'y rencon-

tra que la mort. Son corps fut retiré de dessous un mon-
ceau de cadavres et enterré dans la chapelle du couvent de

Leicester, Cette lutte mit lin aux guerres des deux Roses; et

la maison de Plantagenet perdit alors le trône d'Angleterre,

sur lequel, profitent de la lassitude de la nation , Tudor
Richmond s'assit sans conteste, sous le nom de Henri VII.

Sbakespear, dans une de ses tragédies, a représenté Ri-

chard III comme un illustre criminel; les historiens anglais,

au contraire
,
qui voulaient justifier l'usurpation de Tudor,

le dépeignent comme un criminel vulgaire et crapuleux :

portraitqui parait moins que l'autre se rapprocher de la vérité

historique. C'est ce qui a fourni à Horace Walpole le sujet

de ses Historié Doubts on the lifeand reign o/king M-
chard ///(Londres, 1768).

RICHARD, comte de Comouailles et de Poitou, empe-
reur d'Allemagne (1250-1276) pendant ce qu'on appelle ['in-

terrègne, appartenait à la maison de Plantagenet, était

le fils cadet du roi d'Angleterre Jean sans Terre, et na-

quit en 1209. Dans sa jeunesse il commanda avec succès en
Fiance l'armée de. son frère, le roi Henri III d'Angleterre.

Eu 1260 il prit la croix, s'embarqua pour Ptolémaïs contre

la volonté du pape Grégoire, qui l'eût volontiers dispensé

de son vœu moyennant finances; mais il fit peu de chose en

Orient, quoique fort considéré des croisés, en sa qualité de

neveu de Richard Cœur de Lion. Il revint à Londres en

1242, en passant par la Sicile, où , dans une entrevue qu'il

eut avec l'empereur Frédéric II, il chercha inutilement à

amener un rapprochement entre ce prince et le pape; et il

reprit alors les armes contre les Français pour la défense de

son frère Henri
,
qui cependant confisqua ses domaines si-

tués en France et menaça même sa liberté. En 1243 Richard

épousa Sanche de Provence. A la mort de Conrad IV, aucun

prince allemand n'ayant voulu accepter la couronne impé-

riale, et le pape Alexandre IV ayant interdit l'élection du

jeune Conradin de Hohenstaufen, les archevêques de Cologne

et de Mayence, d'accord avec quelques autres princes de

l'Empire, élurent le riche Richard empereur d'Allemagne,

en même temps que les électeurs de Trêves, de Bohême,
de Saxe , etc., lui opposaient comme concurrent Alphonse X
de Castille. Alphonse ne mit jamais le pied en Allemagne;

il lui fut impossible d'y faire passer les riches présents qu'il

avait promis, et il ne lit jamais actede souveraineté. Richard

au contraire se montra d'un munificence extrême. Favorisé

parle pape, il réussit par son affabilité et son hahiletéà se faire

aimer, et h' 17 mai 1287 il futsolennellementcouronnéavecsa

femme, à Aix-la-Chapelle. Bien qu'il soit démontré par des

diplômes et autres documents qu'il exerça tous les droits

d'un empereur, les historiens ne l'ont cependant pas ad-

mis sur la liste des empereurs d'Allemagne, parce que son

autorité, ne fut en réalité reconnue que par les princes et

les seigneurs qui y avaient intérêt. Une fois couronné, il se

hâta de revenir à Londres, pour délivrer son frère des mains

des barons anglais, il reparut ensuite une seconde fois, en

1260, en Allemagne avec ses immenses richesses; il y con-

I voqua une diète , rendit d'excellentes lois pour la sûreté des

routes, intervint comme médiateur dans les querelles entre

les villes et les seigneurs, et indemnisa à ses propres (rais

ceux qui se crurent lésés par ses décisions. En 12G2, pen-

dant son séjour en Allemagne, il conféra à Ottokar de Bo-
hême l'investiture de la Styrie, confirma en môme temps
les privilèges de diverses villes impériales

, par exemple de
Strasbourg, et augmenta le trésor impérial d'Aix-la-Cha-

pelle de la couronne, du sceptre, du globe impérial et de
précieux vêtements impériaux. Les troubles qui éclatèrent

en Angleterre en 1264 le rappelèrent dans son pays natal, où
il fut fait prisonnier lors de la défaite des troupes royales à

Levés, par l'armée de Simon de Montfort. Ce ne fut qu'au
bout de quatorze mois qu'il recouvra sa liberté. En 1268 il re-

tourna encore en Allemagne; l'année suivante il tint à
Worms une diète à laquelle se firent représenter les élec-

teurs de Trêves, de Mayence et quelques autres encore, et

il rendit des lois très-sages sur la navigation du Rhin. De-
venu veuf, il épousa, le 16 juin 1269, une Allemande, la

belle Béatrice de Falckenstein, et la ramena avec lui en
Angleterre. L'assassinat de son fils Henri, prince de la plus

belle espérance, par les (ils de Simon de Montfort, attrista et

abrégea ses derniers jours. Il mourut le 2 avril 1272 , et fut

enterré dans l'abbaye d'Hayles, qu'il avait fondée. L'année

suivante Rodolphe de Habsbourg fut élu empereur,

et une nouvelle ère commença pour l'Empire d'Allemagne.

Richard, le prince le plus riche qu'il y eût alors dans

toute la chrétienté, était remarquable par de belles qualités.

Il devait ses richesses à l'exploitation intelligente des mines
d'étain et de plomb du pays de Comouailles ; et malgré la

magnificence extrême qu'il déployait partout et en toutes

occasions , il apportait une rigoureuse économie dans la ges-

tion de sa fortune.

RICHARD I
er

, troisième duc de Normandie, surnommé
Sans Peur, succéda à Guillaume Longue épée, son père,

assassiné, en 944, par quatre gentilshommes qu'avait apostés

Arnoul. Richard n'avait que dix ans; son éducation et l'ad-

ministration de son duché furent confiées par l'assemblée

des états à Bernard le Danois , vicomte de Rouen et premier

comte d'Harcourt; à Raoul, seigneur de La Roche, aux
sires de Briquebec, et à Osmond de Centvilles. Louis

d'Outre-mer voulut profiter de cette minorité pour s'em-

parer du prince et réunir la Normandie à la France. Mais

toutes ses tentatives furent rendues inutiles par la sagesse

et le dévouement de Bernard le Danois. Le courage de

Richard grandit avec l'âge. Il avait épousé en premières

noces Agnès, fille de Hugues Capet , comte de Paris , et en

secondes noces Gonor, fille d'un chevalier danois, dont il

edt un fils, qui lui succéda. Il fonda les riches abbayes de

Fécamp , du mont Saint-Michel et de Sajnt-Ouen ; fit cons-

truire son tombeau dans le cimetière de Fécamp ,et ordonna

que chaque vendredi l'enceinte de ce tombeau fût remplie

de froment destiné aux pauvres qui se présenteraient. Sui-

vant l'usage adopté par les rois de France, il fit reconnaître

son fils pour son successeur. Quelques historiens fixent

l'époque de sa mort à 996; Dudon indique 1002. Il est le

héros d'une légende du moyen âge, qui fait partie de la

collection de contes populaires connue sous le nom de

Bibliothèque bleue.

RICHARD II, fils du précédent, lui succéda. Son règne

fut paisible. Il eut trois fils de son premier mariage, avec

Judith de Bretagne , et deux du troisième : Maugez
,
qui

fut archevêque de Rouen, et Guillaume, comte d'Arqués.

II mourut en 1026. Il avait légué les deux tiers de ses meu-

bles aux pauvres, et fut inhumé auprès de son père.

RICHARD III fut reconnu duc de Normandie du vivant

desonpèreRichard 1 1, auquel il succéda, en 1026. 11 était

alors fort jeune, et prit néanmoins le gouvernement de ses

Etats. Son règne fut très-court. Robert, son frère, réduit à

son comté d'Hiesmes, et humilié de n'être que le vassal de

son aîné, se révolta contre lui, succomba dans son entre-

prise, et obtintson pardon. Il fut plus qu'ingrat, et, ne pou-
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TOll par la force parvenir au trône qu'il ambitionnait, il ne

recula pu devant le plus lâche fratricide. Richard mourut

empoisonne, le 3 Février 1028. 11 fut inhumé dans l'église

abbatiale de Saint-Ouen.

RICHARD IV, douzième duc de Normandie et roi d'An-

gleterre. Voyez Riuivkd Cniir de Lion.

Dvfey (de l'Yonne).

RICHARD (Lous-Oude-Marie), botaniste célèbre,

fils de Claude Richard, jardinier du roi à Auteuil, naquit

à Versailles, le 4 septembre 1754. 11 avait à peine quinze

;uis, et allait entrer en rhétorique, lorsque l'archevêque de

Paris lui proposa «l'embrasser la carrière ecclésiast ique ; mais

déjà Richard avait une vocation décidée , et il résista à foutes

les instances de son père
,
qui en cédant aux vœux de l'ar-

chevêque espérait acquérir un puissant protecteur.

Les choses en Tinrent à un tel point que Richard dut

quitter la maison paternelle et se réfugier à Paris , où il se

livra sans relâche à sa passion pour l'histoire naturelle. Son

courage fut mis à une rude épreuve lorsqu'il se trouva là

sans autre ressource qu'une pension dérisoire (douzefrancs
par mois) que lui titson père. Celui-ci comptait sans doute

sur la misère pour faire plier la résistance de son (ils; d'ailleurs,

Claude Richard avait quinze enfants , et peut-être ne pou-

vait-il faire davantage. Le jeune naturaliste ne recula devant

aucune privation, et fît sa rhétorique et sa philosophie au
collège Mazarin. Son talent dans l'art du dessin lui tit bien-

tôt trouver des ressources : il s'employa à copier des plans

pour les architectes. La nuit était consacrée à ces travaux,

qui grâce à son habileté lui étaient assez bien payés; le

jour il cultivait à la fois les diverses branches de l'histoire

naturelle.

Richard avait déjà présenté plusieurs mémoires à l'Aca-

démie des Sciences, lorsque, en 1781 , cette compagnie le

proposa au roi pour une expédition scientifique dans la

Guyane française et aux Antilles. Richard mit huit ans à

accomplir ce voyage, fécond en résultats. II revint au mois

de mai 1789; les événements dont la France fut alors le

théâtre expliquent comment au milieu des graves préoccu-

pations du moment il resta sans récompense. Cependant,

à la réorganisation de l'enseignement, il fut appelé à remplir

la chaire de botanique à l'École de Médecine. Quelques

années après l'Institut voulut se l'attacher, et, n'ayant pas

de place vacante dans la section de botanique, il lui en

offrit une dans la section de zoologie , où, du reste, ses

profondes études dans cette dernière science lui donnaient

droit de siéger. 11 mourut le 7 juin 1821.

Parmi les principales publications de Richard , nous cite-

rons: Dictionnaire élémentaire de Botanique (Amsterdam,

1800, in-8°), édition entièrement refondue du travail de

Bulbard; Démonstrations Botaniques, ou analyse du
fruit considéré en général ( Paris, 1808 , in-8°); et d'im-

portants mémoires insérés dans divers recueils scientifiques,

notamment un Mémoire sur les hydrocharidées , dans

les Mémoires de l'Institut (1811); Annotationes de

Orchideis europxis , dans les Mémoires du Muséum
(t. IV, p. 23), etc.

RICHARD (Achille) , fils du précédent et, comme lui,

botaniste, naquit à Paris, le 27 avril 1794. Ses Nouveaux
Eléments de Botanique et de Physiologie, végétale, rangés

au nombre des ouvrages classiques les plus estimés , ont

en depuis 1819 de nombreuses éditions. On doit à Achille Ri-

chard de nombreux mémoires, lus à l'Académie des Sciences,

à la Société Philomatiqueetà la Société d'Histoire naturells

de Paris, dont il était membre. On y remarque entre autres

une excellente Monographie des Orchidées des Iles de
France et de Bourbon. Nommé professeur de botanique

à la faculté des sciences de Paris, Richard remplaça en 1834
La Lillardieredans la section de botanique de l'Académie des
Sciences. Il mourut le 6 octobre 1852.

RICHARD CROMWELL. Voyez Crouwell et

Grande Bretagne, t. X, p. 405.

RICilARDSOX (Samuel), célèbre romancier anglais,
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né en 1689, était fils d'un menuisier du comté de Derby.
L'exiguïté de ses ressources ne lui permettant pas de le faire

étudier, celui-ci le mit en apprentissage chez un imprimeur,
de sorte que si le jeune Samuel ne sut jamais que sa lan-

gue maternelle, du moins il eut ainsi occasion de satisfaire

le goilt pour la lecture qu'il avait témoigné dès sa plus tendre
enfance. De bonne heure aussi il s'était fait remarquer par
son talent pour raconter des histoires, et par sa tacilité à

écrire des lettres. La sagesse de sa conduite lui mérita la

main de la tille de son patron. En relation directe dès lors

avec des libraires de Londres, il essaya son talent littéraire

en écrivantdes préfaces, des notices. Un libraire lui demanda
un recueil de modèles de lettres pouvant s'appliquer aux
diverses circonstances de la vie ordinaire. Il était occupé de
ce travail, lorsqu'il lui vint à l'idée de lui donner plus

d'intérêt en y intercalant un récit et des préceptes de morale.

Ainsi naquit, en 1740, le roman de Paméla : le succès de
ce livre fut immense, et la lecture en fut recommandée même
du haut de la chaire sacrée. Certes, ce premier roman deRi-
chardson n'est pas sans défaut; il y a dans la conduite de
Paméla unégoïsme habile qui révolte, et la délicieuse pa-

rodie de Fielding (Joseph Andrews) fit ressortir les défauts

de l'héroïne. Mais enfin c'était un début dans une nouvelle

route, et toute l'Angleterre applaudit. Ricbardson eut bien-

tôt gagné assez d'argent pour pouvoir acheter une imprime
rie, et s'enrichit par la publication de divers recueils pério-

diques.

Paméla fut suivie de Clarisse, qui est certainement l'un

des plus beaux livres qui soient sortis de la main des hom-
mes. H ne parut pas d'abord complet, maison pouvait pres-

sentir la fin. Aussi les femmes, pour qui surtout ce roman
est fait, s'émurent; elles écrivirent à l'auteur de ne pas ac-

complir la perte de Clarisse, et s'intéressant ainsi à ce Lo-
velace, qu'elles auraient dû tant délester, elles supplièrent

Ricbardson de sauver au moins son âme. Ricbardson fut

inexorable : Clarisse succomba, et Lovelace ne se convertit

pas. Mais que cette fin est belle, que Lovelace meurt bien!

II souffre tant sur la terre en présence de ce Morden, pro-

vidence vengeresse, froide, calme, prenant son temps pour
la vengeance, qu'on espère qu'il lui sera tenu plus tard compte
de ce supplice; si surtout, ce qui est très-probable, la faible

Clarisse intercède pour lui là-haut.

A Clarisse succéda Grandisson. Sir Charles Grandisson

est un caractère trop parfait , trop exempt de passion pour

être aimable ; et de quelques beautés que ce roman soit

rempli, quel que soit l'intérêt qu'y jette Clémentine, on le

placera toujours au-dessous de Paméla et de Clarisse.

La vie de Ricbardson ne fut pas exempte de chagrins do-

mestiques; il subit les malheurs qu'entraînent les événe-

ments ordinaires de la nature, mais aucun de ceux que font

naître les passions et les désordres moraux. Aussi sut-il

passer d'une affection à une autre, et tout en regrettant sa

première femme , il put trouver le bonheur dans la société

de la seconde. Il vivait éloigné de la compagnie des gens de

lettres, et on peut reprocher aux deux plus grands roman-
ciers de l'Angleterre avant Walter Scott de ne s'être pas

aimés. Ricbardson ne pouvait pardonnera Fielding ce

qu'il y avait d'immoral dans ses livres , et il était comme
révolté de cette admirable verve qui contrastait avec la pen-

sée calme et digne de l'auteur de Clarisse. D'un autre côté,

Fielding, ce romancier varié, animé, vif, entraînant, s'im-

patientait des compositions savantes de Ricbardson , et il a

manifesté l'humeur qu'il en ressentait dans Joseph An-
drews , satire excellente, qu'on lit plus que Paméla. Sa-

muel Ricbardson mourut le 4 juillet 1701, à l'âge de soixante-

douze ans. Ernest Desclozeaux.

RICHARDSOX (Sir Joins) , célèbre par ses voyages

aux mers du pôle Aictique, né en 1787, à Dumfries, en

Ecosse, étudia la médecine à Glasgow, et entra dans la ma-
rine en qualité de chirurgien. De. 1819 à 1822 et de 1825

à 1827 il fut chargé d'accompagner Franklin dans ses ex-

péditions à la recherche d'un passage au pôle Nord, et il eu

54.



428

rapporta de précieuses collections d'histoire naturelle et

d'observations scientifiques, qu'il déposa dans sa Farina fia-

realis Americana. En 1838 il fut nommé médecin en chefde la

flotte, en 1840 inspecteur de l'hôpital de la marine, et six ans

plus tard il fut créé baronet. En 1848 et 1849 il entreprit à

ja recherche de son ami Fanklin un voyage en bateaux sur

le Mackensie, et par terre jusqu'au cap Krusenstern et à la

Terre de Wollaston. Si cette expédition demeura inutile, elle

lui fournit du moins l'occasion de recueillir de précieux ma-

tériaux pour l'histoire naturelle des régions hyperhoréen-

nes. Consultez l'ouvrage qu'il a publié sous le titre de lioat

Voyage through Rupert's Land, along liie central artic

coasts, in search of sir John Franklin (2 vol.. Londres,

1851 ).

RICHARDSOiV (Jmies), connu par ses voyages de

découvertes dans l'intérieur de l'Afrique, naquit en Ecosse,

vers 1810, et embrassa l'état ecclésiastique. Le désir de con-

tribuer à l'abolition de l'esclavage des nègres ie conduisit

en Afrique, dans h; but d'établir des relations d'amitié et

de commerce avec les peuples de l'intérieur de ce continent.

Il visita d'abord l'empire de Maroc, puis en 1845 il entre-

prit une exploration du grand désert, pour laquelle le consul

d'Angleterre à Tripoli parvint à lui (aire fournir un escorte

par le dey. Richardson pénétra jusqu'au cœur du Sahara,

séjourna quelque temps chez les Ghadamés et les Ghats, où

il recueillit des détails intéressants sur les Touariks, et

s'en revint à Tripoli à travers le Fezzan, non sans avoir

à triompher de dangers de toutes espèces. Le résultat de

cette expédition fut d'ouvrir aux Anglais le marché de Ghat,

et il en a raconté les détails , sous le titre de Travcls in the

grand désert of Sahara (Londres, 1849). En 1850 James
Richardson, richement aidé cette fois par son gouvernement,

repartit de Tripoli
,
pour une expédition au Soudan et au

lac de Tschad, dans laquelle il était accompagné par les Al-

lemands Barth et Overweg. Pour la seconde fois il était ar-

rivé à Ghat, et il avait été le premier Européen qui eut en-

core traversé le désert pierreux d'Hormadah. De la il s'était

dirigé par les royaumes d'Air et de Rornou , et ne se trou-

vait plus fort éloigné de ce mystérieux lac de Tschad, lors-

qu'il mourut de fatigue, le 4 mars 1851, à Oungouratoiia,

village à six jours de marche de Kouka. Bayle Saint-John

a publié le journal de son voyage, sous le titre de Narrative

of a Mission to central AJ'rica (Londres, 1853).

RiCHELET (Pierre), né en 1632, à Cheminon, en

Champagne, s'est fait un nom parmi les lexicographes, moins
par son talent que par les grossièretés satiriques dont son

dictionnaire fourmille. 11 vint à Paris en 1600, et s'y lit

recevoir avocat. L'étude des mots de la langue française lit

longtemps sa principale occupation. D'une humeur inquiète

et vagabonde, il quitta ensuite Paris, et visita successivement

différentes villes de province. Son penchant à la satire lui fit

des ennemis partout. A Lyon il publia une nouvelle édition

de son Dictionnaire, fràns laquelle il dit « que les Normands
seraient les plus méchantes gens du monde s'il n'y avait pas

<ie Dauphinois; » addition qui prêterait quelque vraisem-
blance à l'anecdote suivant laquelle , à la suite d'un souper,
il aurait été chassé de nuit à coups de canne de la ville

«le Grenoble, où il se trouvait de passage. De la i'ex pression

proverbiale défaire à quelqu'un la conduite de Grenoble,
pour dire le chasser à coups de bâton. Richelet mourut à
Paris, le 18 novembre 1698. Son Dictionnairefrançais,
contenant l'explication des mots

,
plusieurs remarques sur

la langue française, les expressions propres, figurées et
burlesques, n'est pas un bon ouvrage; et pourtant il a été
beaucoup plus heureux que d'autres dictionnaires qire nous
pourrions citer, et qui montrent partout l'harmonieux ac-
cord de la science, de la raison et du goût; les éditions
s'en succédèrent rapidement ; la première était de Genève
(1688). L'abbé Goujet publia lui-même une édition (Lyon,
1759, a vol. in fol.), puis un abrégé de ce Dictionnaire

,

en un volume in-s° ; cet abrégé a été réimprimé depuis en
2 vol. in-8° par les soins de De Wailly. Comme on avait
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justement reproché à Richelet son orthographe vicieuse,

on avait eu soin de purger cet abrégé de toutes Inutilités

et de toutes grossièretés malignes. Aussi les curieux préfèrent-
ils les éditions pures, à cause des méchancetés qu'elles ren-

ferment. On a encore de Richelet : Un Choix des plus
belles Lettres des meilleurs auteurs français, avec notes;
une traduction de l' Histoire de la Floride, traduite de
Garcias-Laso de la Vega; enfin, un Dictionnaire des Rimes,
qui eut aussi quelque réputation dans son temps, et qui fut

longtemps le seul Apollon de nombre de limeurs. En ré-
sumé, Richelet, très-médiocre grammairien et pauvre écri-

vain, ne dut qu'à la malignité de son esprit la vogue passa-
gère de ses compilations mal digérées. Champacnac.
RICHELIEU. Voyez Indre-et-Loire (Département d').

RICHELIEU (Armand-Jean DUPLLSSIS, cardinal

de) était fils de François Dlplessis, seigneur de Richelieu,

et naquit au château de Richelieu
,
quelques auteurs disent

à Paris, le 5 septembre 1585. Destiné d'abord à la profes-

sion des armes, il reçut, sous le nomde marquis du Chillon,
l'éducation convenable à cette carrière. Son frère aîné

Amand- Louis Dcplessis de Richelieu, évêque de Lnçon,
renonça, dans un accès de piété, aux dignités de l'Église,

et se fit chartreux. Les parents du jeune Armand lui repré-

sentèrent que l'évêché du Luçon était depuis longtemps
dans leur famille, qu'il fallait conserver soigneusement

une si honorable partie de leur héritage. Ce motif le

détermina à entrer dans la carrière ecclésiastique. Il étu-

dia en toute hâte , mais avec ardeur, la théologie, et fut

nommé évêque à l'âge de vingt-deux ans. En 1614 le clergé

du Poitou le députa aux états généraux , où par ses ma-
nières insinuantes il réussit à gagner les faveurs de la cour.

Barbin , contrôleur général des finances , et Léonora Galigaï,

marquise d'Ancre, le présentèrent à Marie de Médicis,
qui le nomma son aumônier et le lit entrer au conseil avec le

titre de secrétaire d'État. Louis XIII avait natuiellement de
la répugnance pour le nouveau ministre; mais cette anti-

pathie céda par degrés à l'ascendant d'un esprit supérieur

et fécond en ressources. Richelieu affecta pour la reine mère,

sa bienfaitrice, un dévouement sans bornes. Après la tin

tragique du maréchal d'Ancre et la disgrâce de Marie de
Médicis, il résista aux instances du favori triomphant. Le
duc de Lu y ne s voulait le retenir à la cour; mais il suivit

la princesse dans son exil. Retirés tous les deux à Rlois, il

entreprit le rôle difficile de conciliateur entre la mère et le

lils. Louis XIII ayant conçu quelques soupçons de la bonne
foi du prélat, le renvoya dans son diocèse. Là il se livra en-

tièrement aux méditations scolastiques, et se mita composer
des ouvrages destinés à l'instruction des réformés. Le duc
de Luynes, peu rassuré par cette chaleur de prosélytisme,

le fit reléguer dans les États du pape , à Avignon. Le désir

d'apaiser les soupçons du roi et de son favori fit reprendre

à Richelieu avec un zèle très-apparent ses travaux d'apôtre;

il composa le livre Delà Perfection du Chrétien, ouvrage

d'une morale austère, dans lequel il ne puisa pas toujours

des règles de conduite , mais qui lui valut une réputation

utile à son avancement dans le monde.

Pendant que Richelieu s'efforçait de ramener les protes-

tants au giron de l'Église, Marie de Médicis cherchait les

moyens d'échapper au pouvoir du duc de Luynes. Des
négociations s'ouvrirent entre elle et le duc, et se termi-

nèrent par le traité d'Angoulême; la reine revint à la cour,

et fit rappeler Richelieu, dont le premier soin fut de gagner

les bonnes grâces du favori. Il maria sa nièce de Pont-Cour-

lay au marquis de Combalet, neveu du duc de Luynes,
nommé connétable de France, et se contenta de l'emploi

modeste de surintendant de la maison de la reine mère.

Elle sollicitait pour lui le chapeau de cardinal ; mais il ne
l'obtint, en 1622, qu'après la mort du connétable. Le duc

d'Épemon s'aperçut bientôt que son crédit s'affaiblissait

devant celui de Richelieu ; c'est probablement à cette époque
qu'il faut rapporter l'anecdote suivante, racontée par Vol-

taire. Le duc, descendant l'escalier du Louvre, rencontra
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le cardinal, qui lui demanda s'il ne savait point quelques

nouvelles : «Oui, lui répondit-il : vous montez, et je des-

cend*. »

L'élévation de Richelieu était contrariée par la répugnance

qu'il inspirait a Louis XIII; mais Marie de Mcdicis, à force

de persévérance, triompha de cette antipathie, et parvint a

faire rentrer au conseil l'homme qui allait désormais régner

en souverain et condamner sa vieillesse aux ennuis et aux

misères de l'exil.

Après avoir enlevé à la domination autrichienne les pas-

sages de la Valteline, Richelieu songea aux affaires de

l'intérieur, et fil convoquer à Paris une assemblée de nota-

bles ( 1626), dont le résultat fut d'accroître sa puissance. Sa

politique se proposait surtout trois objets : 1° la concentra-

tion du pouvoir royal aux dépens des privilèges oppressifs

d'une noblesse impatiente du joug des lois ;
2" la soumission

entière des protestants, qui tendaient à élever un État dans

l'État; 3° l'abaissement de la maison d'Autriche, qui n'avait

pas encore abandonné ses idées de domination universelle.

De puissants obstacles, dont le moindre n'était pas le ca-

ractère même du roi , s'opposaient à l'exécution de ses des-

seins; il fallait à Richelieu une résolution inébranlable, un

mélange d'audace et de finesse qui s'allient difficilement, une

parfaite connaissance des hommes et des choses , une in-

flexible fermeté que les affections humaines ne pussent af-

faiblir; toutes ces qualités se rencontrèrent dans l'homme
qui disait à l'un de ses confrères : « Je n'entreprends rien

sans y avoir bien pensé; mais quand une fois j'ai pris une
resolution

, je vais à mon but, je renverse, je fauche tout,

et ensuite je couvre tout de ma soutane rouge. »

Fidèle à son système,Richelieu songea d'abord à soumet-

tre le parti protestant
,
qui trouvait des sympathies et des

appuis en Allemagne et en Angleterre. La Rocheiie
était le boulevard de la réforme ; c'est dans les murs de

cette ville que les chefs protestants tenaient leurs confé-

rences et bravaient l'autorité du roi. Le dernier édit de pa-

cification n'était observé ni par les catholiques ni par les

protestants. Des noms injurieux, tels que de ceux de hugue-
nots et de papistes, enllammaient les haines mutuelles.

Les tribunes des temples , les chaires des églises retentis-

saient d'anathèmes, d'accusations et de paroles menaçan-

tes; tous infidèles à leurs promeses, tous impatients de la

guerre civile, invoquaient la foi des serments et le Dieu de

paix. Cet état de choses ne pouvait durer. Il fallait que le

gouvernement expirât dans l'anarchie ou qu'il rétablit son

autorité sur les débris des factions. Comme le pouvoir des

lois n'était plus respecté, la force était l'unique moyen de
commander l'obéissance, sinon la fidélité des sujets; car,

à la honte de l'espèce humaine, le despotisme a été jus-
qu'ici le seul remède à l'anarchie. Dans cette efferves-

cence des esprits , il ne fallait qu'une étincelle pour tout

embraser ; elle partit de la Grande-Bretagne. Ce pays était

alors gouverné par le duc de B u c k i n g h a m
,
qui conser-

vait sur l'esprit de Charles I
er

le même empire qu'il avait

exercé sur son prédécesseur. Sa première jeunesse avait été

livrée à la séduction des plaisirs; le goût des aventures

romanesques ne l'abandonna jamais. Lorsque Charles 1
er

épousa, par procuration , la princesse Henriette, fille de
Henri IV, le duc de Buckingham fut chargé de conduire la

nouvelle reine en Angleterre. Arrivé à Paris , il fixa tous
les regards. La beauté remarquable de sa ligure, les grâces
de ses manières

, la lines.-e de son goût, le faste de sa dé-
pense, justifièrent les rapports de la renommée. Au milieu
des cai esses et des fêtes dont il était l'objet, l'audace de
ses \o-u\ s'éleva jusqu'à la reine de France. Anne d'Autri-
che , éknrée dans les idées d'une galanterie chevaleresque,
permise en Espagne, ne regarda, dit un historien célèbre,
les témérités du duc de Buckingham que comme un hom-
mage à ses charmes, qui ne pouvait offenser sa vertu. Le
duc se laissa bercer d'espérances si flatteuses, qu'après son
départ il retourna secrètement à Paris, sous quelque vain
prétexte , et , s'étant pressente chez la reins, il fut congédié

avec un reproche où il entrait moins de ressentiment, que

de bonté. Richelieu fut bientôt instruit de cette audacieuse

démarche. On assure que sa vigilance était excitée par un

sentiment de jalousie. La politique ou la vanité lui avait

fait , dit-on , désirer de plaire à la reine. Repoussé avec

dédain, Richelieu ne songea qu'à déconcerter les pro-

jets de son rival. Pendant que le duc faisait des prépa-

ratifs pour une nouvelle ambassade à Paris, il reçut de

France un courrier qui lui interdisait ce voyage. Dès ce

moment la guerre fut résolue.

La maison de Rohan était alors à la tête du parti protes-

tant. Les deux frères , le duc Henri de R o h a n et le duc de

Soubise.se trouvaient à Londres. Le duc de Buckingham

se concerta avec eux ; il fit armer une flotte de cent voiles

avec sept mille hommes de débarquement, prit le comman-
dement de la flotte et de l'armée , et alla descendre dans

l'île de Ré (20 juillet 1627 ). Toiras ,
gouverneur de l'Ile,

et depuis maréchal de France , se défendit avec courage et

avec succès. Buckingham leva le siège , et se retira sans

gloire en Angleterre.

Cependant, la capitale du protestantisme , La Rochelle,

était investie. Richelieu, jaloux de se signaler dans cette

guerre, plus politique encore que religieuse, dirigeait les

opérations. La Rochelle fut prise. Le mercredi 1
er novem-

bre 1628, le cardinal ,
qui venait de faire le métier de ca-

pitaine et d'ingénieur, célébra la messe dans l'église de

Sainte-Marguerite. Le roi fit , l'après-midi , son entrée

dans la ville. Les rues étaient encombrées de cadavres

,

plusieurs étaient inhabitées. Le nombre des habitants, qui

l'année précédente s'élevait à près de 30,000 , n'était plus

que de 5,000; la famine
,
plus meurtrière que le glaive,

avait presque tout moissonné. La réduction de La Rochelle

mit fin aux guerres de religion. L'un des grands objets de

la politique de Richelieu était désormais accompli. Le parti

protestant abattu lui permettait de disposer de toutes les

forces de la monarchie contre des ennemis extérieurs; mais

il lui restait une tâche plus grande et plus pénible à rem-

plir ; c'était de réduire à l'obéissance les grands de l'État

,

toujours prêts à négocier avec l'Espagne et à se mettre en

révolte contre l'autorité royale.

L'emprisonnement du maréchal d'Ornano, confident et

favori de Gaston, duc d'Orléans, frère du roi, fut le pre-

mier acte qui souleva la haine des grands contre Riche-

lieu : le maréchal , soupçonné de se servir de son influence

auprès du prince pour lui faire refuser la main de made-
moiselle de Montpensier , alliance agréable au roi et sur-

tout à son ministre , fut conduit au château de Vincennes.

Ce coup d'autorité mit toute la cour en nouvement. Les

seigneurs qui se trouvaient à Paris accoururent à Fontai-

nebleau, et résolurent d'assassiner un prélat ambitieux et

vindicatif. Le comte de Chaiais , de l'illustre maison de

Périgord, jeune étourdi, séduit par la duchesse de Che-

vreuse, qu'il aimait, se chargea de porter le premier coup.

Le grand-prieur, le duc de Vendôme, le comte de Cha-

iais , furent arrêtés. Les deux frères furent détenus au

château d'Amboise ; le comte fut traduit devant une

chambre extraordinaire de justice. L'instruction , les in-

terrogatoires , tout se passa dans le secret. Le cardinal

s'abaissa jusqu'à pénétrer lui-même dans le cachot où sa

victime était plongée; et faisant luire à ses yeux un rayon

illusoire d'espérance, il en tira d'infâmes révélations. On
assure que la reine Anne d'Autriche se trouva compromise

dans ces aveux, arrachés par la perfidie. Elle avait , dit-on,

avoué l'espérance d'épouser le duc d'Orléans après la mort du

roi
,
que les médecins et les astrologues , alors fort en crédit

,

croyaient peu éloignée. Cette délation resta gravée dans le

cœur de Louis XIII ; la sentence du comte fut exécutée, le

19 août 1726. Le supplice fut long et terrible : l'exécuteur,

inexpérimenté et tremblant, frappa Chaiais à diverses

reprises avant de pouvoir séparer la tête du corps. Tous les

complices du comte furent arrêtés ou dispersés. L'année

suivante, la duchesse d'Orléans mourut, en donnant le jour



430

à une fille, qui fut depuis célèbre, sous le nom de ma-
demoiselle de Montpensïer.

Quelque temps après , François de Montmorency , duc

de Boutteville, et le comte de Chapelles furent arrêtés pour

avoir enfreint l'ordonnance du roi contre les duels. Le duc

d'Orléans, le prince et la princesse deCondé, les ducs de

Montmorency 'et d'Angoulêmes'efforcèrent en vain d'obtenir

leur grâce; Richelieu fut inexorable; leurs têtes roulèrent

sur l'écliafaud.

Ce fut au retour de l'expédition de La Rochelle que se

manifestèrent les premiers signes de division entre Riche-

lieu et Marie de Médicis. Cette princesse commençait à se

repentir d'avoir introduit Richelieu dans le conseil; l'un

et l'antre se ménageaient encore , mais il régnait entre eux

une contrainte qu'ils parvenaient avec peine à dissimuler.

Le cardinal de Bérulle remplaça Richelieu dans la confiance

de la reine mère. La rupture entre Marie et le cardinal

n'éclata complètement qu'à l'occasion de la guerre d'Italie.

11 s'agissait de l'héritagedu duc de Mantoue, mort en 1627.

L'héritier légitime était Charles de Gonzague, duc de Ne-

vers, qui n'avait d'autre appui que celui de la France. Les

a\ is étaient partagés dans le conseil. Marie de Médicis et Anne
d'Autriche auraient voulu qu'on abandonnât le duc , Riche-

lieu s'y opposa avec énergie. La guerre fut résolue; et mal-

gré les larmes des deux reines, le roi quitta Paris pour aller

se mettre à la tête de son armée. Celte guerre fut heu-

reuse : le nouveau duc de Mantoue fut maintenu dans son

duché.

La haine de Marie de Médicis contre le cardinal n'était

plus un mystère; elle obtint de la faiblesse du roi, à force

d'importunités et d'obsessions , la promesse d'éloigner Riche-

lieu de ses conseils et de la cour. Ici se place l'événement

si connu dans l'histoire sous le nom ùe journée des dupes
(11 novembre 1630). Le cardinal se croyait déjà perdu, et

se disposait à partir pour Le Havre-de-Gràce. Mais le cardinal

de La Valette, lils du duc d'Lpernon, le détermina à s'en

aller trouver le roi, qui venait de partir pour Versailles. L'as-

cendant de la reine mère semblait décidé. Le bruit de la

disgrâce de Richelieu était devenu public. Marie s'occupait

à recevoir des félicitations sur un triomphe si ardemment
désire ; des flots de courtisans inondaient le palais du Luxem-
bourg , et les plus vils adulateurs du ministre disgracié se

répandaient en reproches contre son administration , en in-

jures contre sa personne. Pendant que Marie , enivrée de

son succès , distribue des places et des faveurs , Richelieu

arrive à Versailles, et se présente devant le roi, qui déjà re-

grettait la résolution qu'il avait prise et qui lui rend toute

sa faveur. On était bien éloigné au Luxembourg de soup-

çonner ce qui se passait à Versailles. Marie de Médicis

croyait son lils uniquement occupé du plaisir de la chasse.

File commençait à régler avec ses confidents les affaires de

l'État. Les salles de son palais n'étaient plus assez vastes

pour contenir la foule des seigneurs, des valets, des intri-

gants de toutes espèces
,
qui venaient mendier une parole gra-

cieuse ou un regard de bienveillance. Tout à coup le bruit

se répand que le roi a rappelé Richelieu
, que ce ministre

est plus puissant que jamais; l'inquiétude se peint aussitôt

sur tous les visages, et lorsque le doute n'est plus permisse
Luxembourg devient désert, la nouvelle cour se disperse,

se précipite sur Versailles, et va fatiguer Richelieu de ser-

vilités expiatoires.

Le jour des vengeances ne se fit pas longtemps attendre.

M a r il lac, garde des sceaux , désigné ministre , est arrêté et

conduit à Lisieux. Il finit sa vie dans ce lieu d'exil. Son
frère , le maréchal , attendait à chaque instant un courrier

qui devait lui annoncer la promotion du gardedes sceaux.

Le courrier arrive, mais adressé au maréchal de Schomberg,
avec ordre de se saisir de Marillac et de l'envoyer comme
prisonnier d'État dans une citadelle de France : l'ordre est

exécuté; le maréchal périra de la main du bourreau.

Marie de Médicis, opiniâtre dans sa haine, ne put se ré-

soudre à céder au génie de Richelieu ; elle trame contre lui
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de nouveaux complots, et y fait entrer son second fils la

duc d'O r 1 é a n s
,
prince de mœurs licencieuses , d'une imagi-

nation désordonnée, et possédé d'un besoin de mouvement
qui n'était pas de l'activité. A l'instigation de sa mère, il

s'était retiré dans les terres de son apanage. Bientôt, il diffc

tribua des commissions pour lever des troupes dans plusieurs

provinces, rassembla autour de lui tous les mécontents, tous

les jeunes seigneurs curieux de nouvautés. Louis, irrilé de

ces démarches , accuse Marie de Médicis de conspirer avec

les factieux, et prend enfin la résolution de l'éloigner défini-

tivement de la cour. Il était à Compiègne, où les deux reines

et les secrétaires d'État l'avaient suivi. Sur le point de pro-

noncer l'exil de sa mère, il se sentit arrêté par quelques

scrupules de conscience, dont triomphèrent le fameux père

Joseph et le père Achille Ilarlay de Sancy, de l'Oratoire,

théologiens du cardinal , chargés officiellement d'examiner

cette difficulté. Après une mûre délibération , ils décidèrent

que la loi de Dieu n'oblige point les enfants à garder tou-

jours leurs mères auprès d'eux
;
que le premier devoir d'un

souverain est de travailler au repos et au bonheur de ses

peuples : qu'il peut exiler, emprisonner même ses plus

proches parents quand ils troublent la tranquillité publique

par leurs intrigues et leurs factions. Tous les scrupules de

Louis XIII furent levés. Le 25 février 1631 le roi s'éloigne

de Compiègne, de grand matin, avec la jeune reine, les mi-

nistres et les seigneurs qui l'avaient accompagné. Le maré-

chal d'Estrées , avec des forces imposantes , fut chargé de

suneiller Marie et de lui annoncer le départ du roi. A cette

nouvelle elle écrit à son fils des lettres remplies de plaintes,

de reproches et de supplications. On lui répond froidement

qu'elle peut se rendre à Moulins ou à Angers , et qu'elle y

sera traitée avec les attentions et le respect qui lui sont

dus. On lui offre même le gouvernement du Bourbonnais

ou celui de l'Anjou : rien ne peut la satisfaire. Plusieurs

mois s'écoulent en négociations infructueuses, pendant les-

quelles la plupart de ses partisans sont arrêtés ou exilés.

Le maréchal deBassompierre est mis à la Bastille. La

reine, cédant à de perfides conseils, se décide alors à quit-

ter la France; elle se réfugie à Bruxelles , où elle est reçue

en grande pompe : cette fuite imprudente était l'un des

vœux secrets du cardinal.

Quelque temps après, un nouvel orage se forme contre

Richelieu, en faveur de qui dès le mois de septembre 1631

Louis XIII avait érigé une nouvelle duché-pairie. Le ma-

réchal duc de Montmorency, renommé entre les braves

et retiré dans son gouvernement de Languedoc, s'était joint

au parti des mécontents : il promit au duc d'Orléans
,
qui,

après avoir épousé secrètement à Nancy Marguerite de Lor-

raine, s'était rendu à Bruxelles auprès de la reine sa mère,

de se joindre à lui s'il parvenait à pénétrer en France :

cette promesse combla de joie Gaston et Marie de Médicis.

Le duc d'Orléans rassemble son armée; elle était composée

de 2,000 hommes de cavalerie allemande , liégeoise et na-

politaine , et de quelques bataillons d'infanterie , rebut de

l'armée espagnole. A la nouvelle de cet armement, l'armée

royale se reunit et marche vers le Languedoc : Louis XIII

et son ministre l'accompagnent. La noblesse française at-

tendait avec impatience le résultat de cette lutte; elle voyait

dans le duc de Montmorency le dernier soutien de son au-

torité expirante, et faisait en secret des vœux pour la réus-

site de ses projets. Le duc d'Orléans se flattait que , à son

entrée en Fiance, une foule de mécontents viendraient se

ranger sous ses drapeaux ; l'événement trompa son espoir :

les populations restèrent immobiles. Après de pénibles

marches , il parvint en Auvergne : la réunion des deux chefs

se lit à Lunel, le 30 juillet 1632. Le maréchal de Schomberg

assiégeait Saint Félix de Carmain, petite ville du Languedoc
;

ils résolurent d'en faire lever le siège, mais ils rencontrèrent

l'armée royale à une demi-lieue de Caslelnaudary. Pressé

par sa destinée , le duc de Montmorency engagea l'action

avec une témérité sans exemple (1
er septembre 1632). Après

avoir fait des prodiges de valeur, et vu tomber près de lui
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ges meilleurs amis , il eut le malheur d'être fuit prisonnier.

Leduc d'Orléans, frappe* de consternation , cherche un re-

luge à Be/iers , et ne songe plus qu'à désarmer la colère

du roi par des actes de repentir et de nouvelles promesses

de fidélité.

Le duc de Montmorency , encore souffrant de ses blessu-

res , fut conduit :i Toulouse pour y subir un procès comme
criminel de lèse-majesté. Il parut devant ses juges avec la

même grâce et la même fermeté qui avaient accompagné

toutes les actions d'une vie glorieuse ; la religion lui prêta son

dernier secours ; les lois étaient précises : il fut condamné à

mort. Quand l'heure fatale fut venue, Montmorency monta

sans faiblesse et sans ostentation sur l'echafaud, tendit , avec

sa constance ordinaire, ses mains pour être liées, parla au

bourreau avec douceur, et reçut le coup mortel en recoin-

mandant à haute voix son âme à Dieu. Avec lui finit la

branche ainee de cette maison de Montmorency, si féconde

en héros.

Tandis que Richelieu déconcertait les factions intérieures

et livrait ses ennemis à la hache du bourreau, son génie

veillait au dehors , et suivait les mouvements de la poli-

tique autrichienne dans tous les États de l'Europe. Son

attention se porta principalement sur l'Allemagne, destinée

à servir de théâtre aux plus grands événements du siècle.

L'empereur Ferdinand, ele\é par des prêtres , avait résolu

de rétablir dans ce pays l'unité de religion , ou du moins

d'arrêter les progrès de la réforme. L'exécution de ces vastes

desseins amena la fameuse guerre de trenteans, si

féconde en catastrophes
,
guerre politique autant que reli-

gieuse , et dont l'influence sur le sort de l'Europe n'est peut-

être pas encore épuisée. Walste in fut l'homme le plus éton-

nant de cette époque ; G u s t a v e-A d o I p h e en fut le héros.

Richelieu
,
qui avait abattu le parti protestant en France,

l'encouragea et le soutint en Allemagne. On s'étonnait de

voir un cardinal, un prince de l'Église catholique , favoriser

au delà du Rhin la cause de la réforme; ses ennemis lui

en faisaient un crime ; il s'en faisait un mérite et un hon-

neur. L'intérêt politique l'emportait en lui sur l'intérêt reli-

gieux ; il était revenu au système de François 1
er

, de Henri IV

et de tous les hommes d'Etat qui avaient eu en vue la gran-

deur et la gloire delà France.

Pendant que la guerre sévissait en Allemagne , deux in-

cidents, que l'histoire ne peut oublier, signalèrent l'immense
vouvoir et l'esprit vindicatif du cardinal de Richelieu : la

querelle du duc d'Epernon avec le cardinal de Sourdis, ar-

chevêque de Bordeaux, et l'épouvantable supplice du prêtre

Urbain G ra nd ier, qui marque d'une éternelle flétrissure

la mémoire du ministre de Louis XIII. Je me bornerai à

parler ici du premier de ces incidents, le second étant l'objet

d'une article spécial dans ce dictionnaire.

Le duc de d'Epernon , gouverneur de Guienne , n'avait ja-

mais vécu en bonne intelligence avec Henri de Sourdis, l'un

de ces prélats guerriers que Richelieu aimait à favoriser
;

l'étroite liaison de Sourdis avec le cardinal-ministre augmen-
tait l'aversion du duc, qui haïssait cordialement Richelieu

et ses créatures ; ils en vinrent à une guerre ouverte pour une
cause assez frivole. L'anecdole peut servir à faire connaître

les mœurs et les usages de cette époque. Le duc d'Epernon
jouissait sur la vente du poisson à Bordeaux d'un ancien

droit féodal
,

qui consistait à pouvoir exclure les habi-

tants de la ville de l'entrée du marché au poisson. Il fit

usage de ce privilège a l'égard des gens de l'archevêque
;

cette interdiction arbitraire força le prélat de dîner sans

poisson un vendredi : l'offense ne pouvait se pardonner
;

l'archevêque se plaint juridiquement, et menace, si on né-

glige de faire droit à ses justes plaintes , d'abandonner la

ville avec tout le clergé. Le duc, de son côté, envoie le

lieutenant de ses gardes braver le prélat jusque dans son

palais : celui-ci excommunie l'officier et les soldats qui l'ac-

compagnent, et dans la sentence d'excommunication im-
plore- le secours de la divine, bonté pour la conversion des

pécheurs. D'Epernon, irrité de cette allusion, rend une

ordonnance par laquelle il interdit toute assemblée extra-

ordinaire dans le palais de l'archevêque. La querelle s'er.-

veninie ; et dans une rencontre entre ces deux fiers rivaux,
le duc lève sa canne , et fait sauter le chapeau du prélat :

on ne sait comment celte scène scandaleuse se serait termi-

née, si quelques gentilshommes qui se trouvaient présents

n'eussent séparé les deux champions. Les ,-uites de cette

aventure furent fâcheuses pour le duc. Le cardinal de Riche-

lieu prit , comme on devait s'y attendre, le parti de l'Eglise;

l'orgueilleux d'Epernon fut obligé de se retirer dans ses

terres, confus et excommunié. Pour rentrer en grâce , il lui

fallut écrire une lettre d'excuses et se rendre dans la petite

ville de Coutras, où il reçut à genoux, devant l'église, la

réprimande et l'absolution de l'archevêque. L'habitude de la

soumission à l'autorité royale était prise : il fallait obéir.

Dix ans auparavant , une telle aventure aurait excité une
guerre civile.

Richelieu, alors au plus haut point de sa puissance,

comblé d'honneurs et de dignités , semblait gouverner non-

seulement la France, mais l'Europe entière; son génie

était partout présent et partout actif. Tout fléchissait de-

vant lui; le duc d'Orléans lui-même, fatigué de son exil,

était venu se remettre sous le joug. Le cardinal n'avait

jamais perdu de vue les affaires de l'extérieur. Mécontent

de Charles 1
er

, roi d'Angleterre, qui avait donné un
asile dans sa cour à Marie de Médicis , il souleva par ses

agents la révolte d'Ecosse, encouragea les factieux de
l'Angleterre, et prépara l'echafaud où devait tomber cette

tête royale. Ce fut lui aussi qui attira en Allemagne Gus-
tave-Adolphe , et lui fournit les subsides nécessaires pour

ébranler le trône impérial. Puis, quand le roi de Suède
eut remporté de grands avantages , Richelieu retira de lui

sa main puissante, parce qu'il redoutait maintenant devoir

les protestants prendre trop d'ascendant en Allemagne;

et lorsque ce prince trouva la mort à Lut zen , glorieuse-

ment enseveli dans sa victoire, ses intrigues assurèrent à la

Fiance les conquêtes qu'il avait faites sur la rive gauche du
Rhin , en même temps que son or décidait le corps d'armée

du duc de Saxe-Weimar à passer au service de France. Enfin,

croyant que l'heure favorable était arrivée pour humilier \»

cour de Madrid, il envoya un héraut à Bruxelles déclarer

solennellement la guerre à l'Espagne. Ses premiers efforts

ne furent pas heureux : l'armée espagnole pénétra en France,

et y fit quelques conquêtes. Mais la constance de Richelieu

ramena la fortune ; les Espagnols , repousses de toutes parts ,

furent réduits à craindre pour leur royaume de Navarre, et

la Catalogne se sépara violemment de la monarchie. Louis XU I

se rendit lui-mêmeen Roussillon pour surveiller les opérations

militaires; la prise de Perpignan attesta la supériorité des

généraux et des armées de la France.

Cependant, les intrigues de cour étaient toujours dirigées

contre Richelieu. Ses ennemis avaient gagné le P. Caussin,

et ce fut à l'aide de ce jésuite, confesseur de Louis XIII ,

qu'ils résolurent d'attaquer sa conscience. Le confessionnal

était le théâtre de cette nouvelle conjuration; et l'oppres-

sion de la religion catholique en Allemagne était le pré-

texte mis en avant. La conscience du roi ne laissait pas

d'être alarmée. En outre, Louis, malgré la froideur de son

tempérament, était alors épris de M"e de La Fayette,
fort jolie brune qui avait la confiance d'Anned'Autriche, au-
près de qui elle était placée. Anne d'Autriche, qui savait

que sa fille d'honneur n'aurait pas de violents combats à

soutenir, voyait sans jalousie ces pudiques amours. Le
P. Caussin confessait M" e de La Fayette, et suivait avec

intérêt les progrès de l'affection mutuelle qui unissait

ses deux pénitents; il ne s'arma point d'un front sévère,

et, loin de chercher à briser ces liens, il engageait M" e de
La Fayette, tourmentée de quelques scrupules, à rester à

la cour. « Si vous êtes attachée au roi, lui disait-il, vous

devez penser à son salut. Le prince est entièrement livré au

cardinal de Richelieu
,

qui écarte de sa personne ses amis

les plus dévoués, et ne songe qu'à se rendre nécessaire eu
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troublant la France et l'Europe. Quelle gloire pour vous

de tendre un lilsà sa mère, une femme à son époux , un frère

à son frère, et de faire cesser les horreurs d'une guerre

dont la religion est allligée! M"e de La Fayette était parfai-

tement disposée à seconder les projets du P. Caussin , et

dans ses fréquents entretiens avec le roi , elle saisissait

toutes les occasions de perdre dans son esprit le cardinal-

ministre. Louis, ainsi placé entre son confesseur et sa fa-

vorite, ne pouvait dissimuler entièrement ses inquiétudes et

les peines de son cœur; mais il ne prenait aucun parti.

Soit secret dépit de ne pouvoir inspirer plus de fermeté au

roi, soit qu'elle fût alarmée de son amour, qui arrivait à

prendre plus de vivacité , soit enfin qu'elle fût véritable-

ment animée d'un zèle pieux, elle se relira au couvent de

la Visitation , à Chaillot. Le roi ne pouvait se détacher de

cette jeune et jolie visitandine , et ils avaient à la grille du

couvent de fréquentes entrevues, qui donnaient à lïh lielieu

plus d'inquiétudes que toutes les affaires de l'Europe, il

sentit l'imminence du danger; il écrivit une lettre au roi

,

lui offrant la démission de ses emplois et manifestant le désir

de s'ensevelir dans une profonde retraite. Cette lettre pro-

duisit une révolution complète dans l'esprit de Louis XI IL

11 congédia son confesseur, et le P. Sirmond , autre jésuite,

âgé de quatre-vingts ans, qui s'était jusque alors uniquement

occupé de littérature et d'érudition , fut nommé directeur de

la conscience royale. L'intrigue se retiradu confessionnal.

Il est temps d'examiner quels furent les effets de l'admi-

nistration du cardinal sur la situation intérieure de la France.

Le commerce maritime prenait de nouveaux développements.

Richelieu favorisait l'industrie, et cherchait à faire lleurir

les sciences et les arts. Il était impossible qu'un homme de

cette trempe n'aperçût pas le mouvement qui depuis la ré-

formation entraînait l'esprit humain, et il voulut que dans

cette nouvelle carrière les Français fissent de nobles eflorts

pour devancer les autres peuples. Le cardinal , au milieu de

ses immenses travaux politiques , s'occupait de littérature;

il savait que sans la gloire des lettres les nations n'arrivent

jamais au premier rang. Ce fut une des raisons qui le déci-

dèrent à fonder l'Académie Française (1G35). Cet éta-

blissement, qui a survécu à toutes les révolutions, marque

l'époque où le génie national prit un essor sublime, et fonda

cette domination littéraire que la France a exercée pendant

deux siècles sur les autres peuples de l'Europe, et qui n!est

encore aujourd'hui contestée q ue par des écrivains sans talent

et sans avenir. La philosophie avait fait ailleurs des progrès

rapides : Bacon, en Angleterre; Galilée, en Italie; Kepler, en

Allemagne, avaient déjà porté un coup d'œil rapide et pro-

fond dans les sciences exactes; mais à peine l'impulsion fut-

elle arrivée en France, qu'elle s'éleva dans les lettres, dans

les sciences et dans les arts à un point de perfection qui ne

cessera jamais d'exciter la surprise et l'admiration. Trois

génies du premier ordre, dont un seul suffirait à l'illustra-

tion d'un siècle : Corneille, De s cartes et Pascal, pa-

rurent presque en même temps , et ouvrirent cette grande

époque du dix-septième siècle, à jamais célèbredans les an-

nales de l'esprit humain.

Je ne dissimulerai pas une antre vue toute personnelle de

ce grand politique. Il avait trop de sagacité pour ne pas

s'apercevoir que depuis l'invention de l'imprimerie l'opi-

nion publique devenait une puissance dirigée par les hommes
éclairés ou éloquents. En favorisant les hommes de lettres,

il agissait par eux sur l'opinion; et leur reconnaissance

était intéressée à soutenir sa réputation. Aussi, nul ministre

n'a-t-il été en butte à plus d'éloges que Richelieu. L'Aca-

démie naissante lui avait voué une admiration sans bornes,

et cette habitude d'adulation ne s'est jamais entièrement

perdue. Le prince qui règne, le ministre qui gouverne, ou qui

a l'air de gouverner, sont toujours, quels qu'il soient, d'ha-

biles ministres et de grands princes. On ne saurait cependant

sans injustice méconnaître les éminents services que l'Aca-

démie Française a rendus à la langue et à la littérature na-

tionales, moins par ses travaux collectifs que par ceux qu'elle

a inspirés en offrant un objet d'émulation et une noble ré-

compense aux hommes qui se vouent à la culture des lettres.

Presque tous les grands écrivains dont la France s'honore
ont été membres de ce corps illustre; et si quelques-uns
ont été privés de cet honneur, c'est par un orgueil déplacé
ou par des circonstances qui enchaînaient la bonne volonté
de l'Académie.

Les mœurs françaises éprouvèrent à cette même époque
un changement remarquable; elles perdirent beaucoup de
cette rudesse dont l'habitude se forme si aisément au mi-
lieu des révolutions et des guerres civiles. Elles se polirent

sans s'épurer. L'esprit de galanterie était général; et tandis

que la passion de l'amour s'affaiblissait, la courtoisie envers

les daines faisait des progiès dans toutes les classes de la

société. On doit attribuer queique chose de ce raffinement

social à l'influence des reines de la maison deMédicis et de
celle d'Autriche. Le respect presque religieux des Italiens

et des Espagnols pour les dames modifièrent l'inconstante

vivacité française, et il en résulta une manière d'être entre

les deux sexes qui leur plaisait également. Le rigorisme

de Louis XIII tranchait avec les manières de sa cour. Ce
prince, que les terreurs religieuses n'abandonnèrent jamais,

et dont la conscience avait constamment besoin d'être ras-

surée, n'adressait qu'en tremblant ses timides vu'ux aux
dames qui devenaient l'objet de sa tendresse, lise conduisait

en héros respectueux de roman, tandis que le cardinal de
Richelieu, qui avait peu de temps à perdre en assiduités et

en soupirs, déposait souvent la pourpre, et, vêtu en cavajier

à bonnes fortunes, soupait chez Marion Delorme et

obtenait les premières faveurs de >i inon de Lenclos. Ce
n'est pas qu'il ne fût versé dans tous les mystères du pla-

tonisme amoureux. Il assistait souvent à des thèses d'a-

mour; mais ces doctrines sublimes ne convenaient ni à ses

penchants ni à ses occupations. Il approuvait, comme
tant d'autres , des théories qu'il ne mettait jamais en pra-

tique.

Les grands seigneurs vivaient à la cour, devenue le centre

des intrigues et de la politique, et dont leur présence augmen-
tait l'éclat. C'était là qu'ils se disputaient la faveur, les places,

les pensions, et qu'en se familiarisant avec les favoris delà

fortune et du pouvoir, ils effaçaient peu à peu ces distinctions

nobiliaires dont leurs nobles ancêtres étaient si orgueilleux.

On ne parlait alors que de la cour; les beaux esprits ne

travaillaient que pour obtenir ses suffrages.

A l'époque dont je parle l'esprit de controverse religieuse

était une passion dominante; la partie dogmatique du chris-

tianisme occupait l'attention plus que la morale, qui en est

la partie, essentielle; et, par une conséquence nécessaire, on

s'attachait à la pratique des cérémonies religieuses plus qu'à

celle des vertus et du devoir; aussi/les idées superstitieuses

triomphaient, même à la cour. La puissance de la magie

était généralement admise; le cardinal y croyait tout comme
un autre, de même qu'à l'astrologie et aux revenants; et il

n'arrivait point d'événement remarquable qui n'eût été

l'objet des révélations particulièresdu ciel. Lorsque lagros-

sesse d'Anne d'Autriche fut déclarée, en lG3tJ, les prophètes

parurent en foule. Celui qui approcha le plus de la vérité

fut un gardeur de troupeaux, nommé Pierre Roger, du vil-

lage de Sainte-Geneviève des Bois. Étant venu à Paris, il dé-

clara que la reine accoucherait ie samedi 4 septembre, se fon-

dant sur une révélation dont sainte Anne l'avait favorisé. Cet

homme, ayant été interrogé par l'archevêque de Paris, de-

meura depuis ce temps dans l'abbaye de Saint-Lazare, avec

les pères de la mission. Sur les onze heures du soir du même
jour, la reine commença à sentir quelques douleurs; mais

elle, ne fut délivrée que le G. Sainte Anne ne s'était trompée

que de deux jours. Ce fut à l'occasion de ce grand événe-

ment que Louis XIII, par un vœu solennel, mit la France

sous la protection spéciale de la sainte Vierge.

La naissance d'un petit fils n'apporta aucun changement

dans les dispositions du roi à l'égard de la reine mère. Celte

princesse, dont l'infortune excitait la pitié, même des étran-
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pirs, errait (dors en Europe, sans asile et sans consolation.

L'inimitié de Richelieu la poursuivait en tous lieux. Klle

avait demandé un refuge a sa Bile Henriette, reiue d'Angle-

terre; arrivée à Londres, elle tenta, pour se rapprocher do

son Ids , des démarches qui n'eurent aueuu succès. Les trou-

hles qui agitaient l'Angleterre rendirent bientôt sa présence

importune; et l'épouse de Henri IV, devenue presque étran-

gère ,1 sa propre famille, privée de son douaire, accablée

de dettes , abandonnée des anciens adorateurs de sa fortune

,

alla vivre a Cologne, dans l'obscurité et dans une détresse

qui accuse la mémoire du cardinal de Richelieu, et surtout

celle de Louis XIII. Marie «le Medicis traîna encore pendant

trois ans sa malheureuse existence, et mourut a Cologne,

le 3 juillet toi'2. On assure qu'à son lit de mort celte prin-

pardonnaa son persécuteur. Le nonce du pape, qui

remplissait auprès d'elle les devoirs que la religion impose à

ses ministres , voulant l'engager à une parfaite réconciliation,

lui proposa d'envoyer à Richelieu un bracelet où le portrait

de la reine était enchâsse; elle se retourna en disant : « C'est

trop ! » et rendit le dernier soupir.

Les ennemis du cardinal disparaissaient successivement

devant lui. Le comte de Soi ss on s, prince du sang, s'arma

contre lui , rassembla des troupes, livra à l'armée royale, aux
environ de Sedan (6 juillet 1641) , une sanglante bataille, où

il eut l'avantage. Mais comme il se préparait à profiter de

ce succès, il fut tué, ainsi que Gustave-Adolphe à Lutzen,

sans qu'on ait jamais pu savoir de quelle main il Teçut la

mort. Quelques historiens rapportent qu'on vit passer de-

vant lui un cavalier qui
,
plus prompt que l'éclair, lui porta

le coup mortel et disparut. Celte dernière opinion a pré-

valu, comme offrant un champ plus vaste aux conjectures

désavantageuses à la mémoire du cardinal de Richelieu. La
mort de ce prince était nécessaire au ministre; et cette né-

cessité a fait croire qu'il l'avait procurée. Mais l'histoire

n'admet point de si graves accusations sur de simples con-

jectures. Assez de. crimes dont il n'est pas permis de douter

souillent les annales des peuples.

La politique de Richelieu avait porté ses fruits. Toute
l'Europe était en feu : la maison d'Autriche avait enfin perdu
sa prépondérance, elle était humiliée eu Allemagne; le Por-

tugal s'était séparé de la monarchie espagnole , et le parti

français dominait dans la Catalogne ; l'Angleterre , en proie

aux discordes civiles, poursuivait sa sanglante révolution.

La France seule était tranquille et florissante ; elle avait ré-

paré toutes ses pertes, et son ascendant sur le reste de l'Eu-

rope ne pouvait êtie contesté. Mais les ennemis que Riche-
lieu avait à la cour ne lui pardonnaient ni son influence

ni son élévation. Les complots formés contre sa personne
naissaient les uns des autres. Il fallait qu'il se tint cons-

tamment sur ses gardes. Il ne pouvait même compter sur
la gratitude des hommes qu'il accablait de bienfaits. La fa-

meuse catastrophe de l'infortuné de T h ou et du jeune
Cinq- Mars, favori du roi, en est une preuve mémo-
rable.

Cinq-Mars, élevé par Richelieu lui-même à la dignité de

grand-maitre de la garde-robe du roi
,
pour lui servir d'es-

pion auprès de ce prince, entra dans les intrigues du duc
d'Orléans et du due de Bouillon pour renverser le tout-puis-

sant ministre. Les conjurés résolurent, pour perdre leur

ennemi, d'avoir recours à une guerre civile, car à cette épo-

que rien ne semblait encore plus naturel; et à cet effet ils

négocièrent en mars 1642 avec la cour d'Espagne un traité

par lequel cette puissance leur promettait îles subsides et

des troupes. Dès le mois de mai suivant Richelieu était ins-

truit du complot. Il se trouvait alors malade à Narbonne,
taudis que le roi était avec Cinq-Mars à l'armée du Rous-
sillon et paraissait lui avoir retiré ses bonnes grâces. Une
défaite que l'armée française essuya, le 26 mai 1642, à Hon-
necourt, et que le cardinal fut accusé d'avoir facilitée, lui

fournit l'occasion de se remettre en faveur auprès de
Louis XIII. Il envoya au déliant monarque une copie du
traité secret conclu avec l'Espagne par les conjurés , et dès
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lors Louis ne vit plus eu lui que le seul homme capable de le

tirer de ce péril. H accourut à Nai bonne auprès de son minis-
tre

,
pour se concerter avec lui sur les mesures à prendre et

pour décider quelles victimes on choisirait. Le duc d'Orléans

,

suivant SOU habitude, lit les révélations les plus complètes,
et livra ses complices à la vengeance du terrible cardinal.

Le 1 2 septembre de Tlioi: et Cinq-Mars périrent sur l'é-

chafaud , à Lyon.

Richelieu partit de Lyon le jour même de l'exécution, et

se rendit à Paris comme un triomphateur, porté par ses gar-

des dans une chambre où étaient son lit, une table et une
chaise pour une personne qui l'accompagnait pendant sa
route; les porteurs ne marchaient que la tète découverte, à
la pluie comme au soleil; lorsque les portes des villes et des
maisons se trouvaient trop étroites , on les abattait avec des
pans entiers de muraille, afin que son éminence n'éprouvât
ni secousse ni dérangement. Arrivé à Paris , il alla descen-
dre au Palais-Cardinal, où se trouvaient une foule de gens em-
pressés, les uns de voir, les autres d'être vus. Il adressa la

parole à plusieurs d'entre eux, et congédia la foule d'un coup
d'œil obligeant. Sur son visage, jauni par la maladie, on
aperçut un rayon de joie lorsqu'il se vit dans sa maison, au
milieu de ses parents et de ses amis, qu'il avait appréhendé
de ne plus revoir, et encore maître de cette cour où ses en-
nemis s'étaient (lattes qu'il ne reparaîtrait plus.

Lorsque enfin l'ascendant de Richelieu , au dedans et au
dehors de la France, ne parut plus douteux; lorsqu'il eut
fait tomber sur l'échafaud la dernière tête ennemie et porté

les armes françaises au sein de l'Espagne ébranlée ; lorsqu'il

eut vaincu toutes les résistances, qu'il ne lui restait plus

qu'à jouir de ses triomphes et à user librement d'un pouvoir
sans limites, la mort vint le surprendre, et d'un souille

éteignit ce génie dont la vive lumière éclairait les plus som-
bres détours delà politique et dont les conceptions agitaient

le monde. Il cessa de vivre justement à l'époque de sa plus

haute élévation, laissant dans le souvenir des hommes une
renommée qu'aucun revers n'avait obscurci ; dernier bienfait

de la fortune, qui a manqué à tant de personnages illustres.

Louis XIII, instruit du danger qui menaçait le cardinal,

lui rendit visite ( 2 décembre 1642 ) : « Sire , lui dit Riche-

lieu , voici le dernier adieu. En prenant congé de Votre Ma-
jesté

,
j'ai la consolation de laisser son royaume plus puis-

sant qu'il n'a jamais été et vos ennemis abattus. La seule

récompense de mes peines et de mes services que j'ose vous

demander, c'est la continuation de votre bienveillance pour

mes neveux et mes parents. Je ne leur donnerai ma béné-

diction qu'à condition qu'ils vous serviront toujours avec

une fidélité inviolable. Le conseil de Votre Majesté est com-
posé de personnes capables de la servir, elle fera sagement

de les retenir auprès d'elle. » On prétend qu'il parla aussi

du cardinal Mazarin, comme de l'homme le plus propre

à remplir la place de premier ministre. Louis promit d'a-

voir égard aux avis de Richelieu ; ensuite, comme on appor-

tait au malade deux jaunes d'œuf, le roi les prit et les lui

présenta de sa propre main.

Richelieu remplit avec exactitude les cérémonies religieuses

recommandées par l'Eglise. Le 3, au point du jour, il voulut

recevoir l'extrème-onction. Le curé de Saint-Eustache !ui

dit qu'une personne de son rang pouvait se dispenser da

remplir toutes les formalités auxquelles le commun des fi-

dèles est soumis. Richelieu , averti par la nature du néant

des grandeurs et peu touché à sa dernière heure des illu-

sions de l'orgueil , repoussa la flatterie, qui le poursuivait

jusqu'à son lit de mort, et accomplit toutes les formalités

requises; enfin, il n'omit rien de ce que la religion, la dé-

cence et l'esprit du siècle exigeaient d'un homme de son

caractère et de sa profession. 11 mourut le 4 décembre 1642,

à l'âge de cinquante-huit ans. Son titre de duc et pair passa

a son neveu, Armand-Jean de Vignerod. Quelques mois

après, le 14 mai 1643, Louis X11I descendit au tombeau.

Jamais ministre n'a été l'objet de plus d'éloges et de plus

d'accusations que le cardinal de Richelieu. C'est le so l ue
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tous les hommes qui vivent dans des temps agités par les

factions. La postérité reproche à Richelieu d'avoir trop sou-

vent exercé ses vengeances personnelles sous le prétexte

des intérêts de l'État, et donné même à la justice les formes
de la tyrannie. Le maréchal de Marillac, Urbain Grandier,

de Thou , exciteront toujours la pitié pour leur infortune

,

l'indignation pour leur implacable ennemi. Mais les grands
services qu'il a rendus au peuple ne seront jamais oubliés;

il le délivra de l'oppression, courba une insolente aristocratie

sous le joug des lois, favorisa le mouvement de la civilisa-

tion en protégeant les lettres et les arts, plaia la France à
la tête des nations européennes, et, pour tout dire en un
mot, prépara les destinées du grand siècle.

A. Jav, de l'Académie Française.

Outre les écrits religieux dont il est question dans l'ar-

ticle qu'on vient de lire, le cardinal de Richelieu est géné-

ralement regardé comme l'auteur d'un livre intitulé : Histoire

de la Mère et du Fils
,
qui parut à Amsterdam en 1730. Petitot

a tiré des archives de l'État et publié dans sa collection de
Mémoires relatifs à l'histoire de France, d'après un manus-
crit corrigé de sa main, et qui existe encore au dépôt des

affaires étrangères, mais rédigés parSoulavie, les Mémoires
du Cardinal de Richelieu, qui embrassent l'intervalle com-
pris entre les années 1632 et 1635. On considère aussi comme
inthentique le Testament politique du Cardinal de Ri-

chelieu (2 vol., 1734), ainsi que le Journal du Cardinal
de Richelieu, qu'il a fait durant le grand orage de la

cour (2 vol., Amsterdam, 166'» )•

Le frère aîné du cardinal
,
qui s'était fait chartreux , ar-

raché vingt-un ans plus tard, bien malgré lui, à sa solitude

par Richelieu , fut nommé archevêque d'Aix en 1626, et pas-

sa l'année suivante sur le siège de Lyon. Créé, lui sussi, car-

dinal, en 1629, il fut nommé grand-aumônier de France en

1C32, et mourut en 1653, à l'âge de soixante-onze ans.

Richelieu avait eu deux sœurs, Françoise et Nicole; la

première épousa René de Vignerod. Elle en eutuu fils, Fran-

çois, mort en 1646, à l'âge de trente-sept ans, laissant deux
fils, dont l'aîné, Armand-Jean, fut substitué par son grand-

oncle à la duché-pairie de Richelieu. Nicole épousa le ma-
réchal de Maillé-Brezé, dont elle eut un fils, mort en 1646,

sans avoir été marié.

RICHELIEU ( Louis-François-Armand DUPLESSIS,
maréchal de), né le 13 mars 1696, mort le 8 août 1788, à

plus de quatre-vingt-douze ans, était fils d'Armand-Jean de

Vignerod, duc de Richelieu, qui se maria en troisièmes noces

avec la veuve du marquis de Noailles , se brouilla avec elle

,

alla loger chez Ca voie et sa femme, qui prirent soin de lui,

et mourut, en 1715, à quatre-vingt-six ans. Témoin ou acteur

dans toutes les intrigues de la cour et de la diplomatie, sous

la régence et sous Louis XV, Richelieu appartient à l'histoire

par la part tantôt brillante, tantôt honteuse, qu'il pritaux évé-

nements de cette longue période. Petit-neveu du grand cardi-

nal, il était surtout destinéà rendre, pour ainsi dire, populaire

ce nom que le redoutable ministre de Louis XIII avait rendu

historique.

A peine sorti de l'enfance, le jeune Fronsac , car c'est le

nom qu'il portait alors , fixe l'attention d'un vieux monarque
à qui une longue expérience avait appris à connaître les

hommes. Il excite l'intérêt presque maternel de la marquise

deMaintenon, reine sans en avoir le titre ; enfin , il ins-

pire à la jeune duchesse de Bourgogne un autre genre

d'intérêt, et Fronsac, que la princesse n'appelait que sa

jolie poupée , est mis à la Bastille. Ce n'était pas son seul

crime : marié malgré lui dès l'âge de quatorze ans à M" e de

Noailles, femme sans attraits, d'un caractère acariâtre et

plus âgée que lui, il lui témoignait un éloignement invin-

cible; mais celle-ci trouva dans son écuyer un consolateur.

Telles étaient alors les mœurs de la cour
;
personne n'y trou-

vait à redire, pas même Richelieu
,
qui n'en fit qu'un sujet

de plaisanterie.

Après sa sortie de la Bastille ( 1712), il servit sous Vil-

Un s, et fut blessé au siège de Fribourg. Sous la régence, >l

se montra peu empressé de plaire su duc d'Orléans; mats
il n'en fut pas de même à l'égard des filles de ce prince , la

duchesse de Berry , M" e de Charolais et M" e de Valois, qui
prodiguèrent à ce jeune seigneur leur amour avec un éclat

qui a retenti d'une manière authentique dans l'histoire. Il

semblait d'ailleurs se plaire à désoler le régent et son âme
damnée, le cardinal Dubois, en leur enlevant toutes leurs

maîtresses , ou du moins en partageant avec eux les faveurs

de ces courtisanes titrées. Philippe d'Orléans et Dubois ne
furent sans doute pas fâchés de saisir le prétexte d'un duel,

dans lequel Richelieu fut blessé
,
pour le mettre à la Bastille

( 1716). Au sortir de prison, il entra dans la conspiration de
Cellamare, dont la découverte le conduisit pour la troi-

sième fois dans cette prison , où il fut plongé d'abord au
fond d'un cachot. L'amour cependant trouva moyeu de
forcer les verrous de sa prison ; deux des filles du régent,

M,u de Valois et M lle de Charolais, abjurant leur rivalité,

réunirent leurs elforts pour obtenir sa liberté. 11 fut d'abord

transféré dans une chambre plus saine, puis il obtint la

permission de prendre fair, pendant une heure chaque jour,

sur une des tours de la Bastille. Cette distraction devint

pour lui l'occasion d'un triomphe : les femmes qu'il avait

séduites, oubliant ses torts et le soin de leur propre répu-

tation
,
prirent l'habitude de venir se promener dans la rue

Saint-Antoine pour le voir. Pendant une heure, une foule

de voitures élégantes parcouraient à la file l'espace qui s'é-

tendait depuis le pied des tours jusqu'à la porte Saint-An-

toine. Des gestes expressifs établissaient une espèce de dia-

logue entre les belles promeneuses et le fortuné captif. Enfin,

la duchesse de Valois obtint d'abord la délivrance, puis la

grâce entière de Richelieu , en consentant à donner sa main
au duc de Modène, après avoir eu pour son père ces com-
plaisances incestueuses que ce prince , si souvent alors com-
paré au patriarche Loth, exigea, dit-on, de toutes ses filles.

Les amis de Richelieu , ou plutôt la cabale des femmes

,

lui procurèrent un honneur assez bizarre pour un seigneur

qui jamais ne sut l'orthographe : il fut élu membre de l'A-

cadémie Française, et reçu, le 12 décembre 1720, à l'âge de

vingt-six ans, vingt-trois ans avant Voltaire, qui n'y fut

admis qu'à cinquante ans. Trois académiciens, Font ene Ile,

Destouches et Campistron, se chargèrent à l'envi de

composer la harangue du noble récipiendaire ; Richelieu

prit les principaux traits de chacune de ces compositions,

et, guidé par ce tact exquis que la nature lui avait donné, il

en tira un discours qu'il écrivit de sa main, et qui avait le

mérite rare de la concision jointe à la convenance du style.

En 1722 Richelieu reçut une première faveur du régent:

il fut nommé gouverneur de Cognac ; mais il ne tarda pas

à être disgracié pour quelques propos trop libres qu'il s'était

permis sur la politique de ce prince.

Avec la régence finit la première partie de la vie de Ri-

chelieu ,
qui est comme divisée en trois portions égales : la

première , entièrement livrée aux plaisirs , à tous les genres

de débauche et à quelques intrigues de cour, sans autre

résultat que les disgrâces de ce seigneur; la seconde se par-

tage entre l'ambition, les affaires, la guerre et les plaisirs;

la troisième est marquée par tous les abus du pouvoir, par

les intrigues les plus avilissantes , et quelquefois même par

le mépris des convenances. A quatorze ans il avait débuté

par une galanterie qui le rapprochait de l'héritière présomp-

tive. A seize ans il développa, dans son intrigue avec l'in-

fortunée Mme Michelin , une atrocité froide , monstrueuse à

cet âge. M"" Michelin, femme d'un tapissier du faubourg

Saint-Antoine , n'était qu'une bourgeoise : faut-il s'étonner

de la conduite du jeune duc à son égard ? Mais souvent il

ne traitait pas avec plus d'égards les femmes de la plus

haute qualité. Mme de Guébriant lui avait écrit un billet,

daté du Palais-Royal ,
pour lui indiquer un rendez-vous à

la cour des Cuisines : * Restez-y, lui répondit Richelieu ,

et charmez-y les marmitons, pour lesquels vous êtes faite.

Adieu, mon ange... » Imbu d'un orgueil nobiliaire qui

le rendait capable de la plus froide cruauté envers qui n'é-
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tail i>as de sa caste , il lit enfermer à Ricêtre une femme
du peuple qui se plaignait de ce que son mari avait été

battu jusqu'à mort d'homme par un des sens du duc de

Richelieu. Une autre fois, il lit incarcérer au Fort-l'Évêque

im de ses valets de chambre à qui une jolie ouvrière avait

donne sur lui la préférence; il lit aussi mettre pour six

mois à l'hôpital cette fille, « pour la punir, disait-il, d'a-

voir un mauvais goût, et de préférer un valet à un grand

seigneur ». Les desordres dans lesquels se plongeait la jeu-

nesse du duc de Richelieu lui étaient communs avec toute

b jeune noblesse de France ; mais il surpassait tous ses

rivaux dans l'art de revêtir le vice de l'agrément des ma-
nières, de toutes les grâces de l'esprit. On peut le regarder

comme un des plus brillants adeptes d'une école d'immora-

lité prétendue agréable et d'une perversité réputée charmante.

Mais il joignait à ses vices quelques qualités heureuses; et

aux préjuges de caste, qui dégradaient sa raison, il unissait

un esprit tin, une sagacité supérieure, un tact heureux et

prompt, qui en toute affaire lui faisait saisir le point juste

de la difficulté et chercher les moyens de la vaincre. Re-
chercher tous les plaisirs, tirer de leur publicité môme une
sorte de gloire et une source de richesse, courir à la for-

tune par tous les moyens à son usage, se maintenir auprès

du maître, avoir une place à la cour et un gouvernement

où il pourrait agir en souverain , voilà les idées qui l'occu-

paient dans le sein même des plaisirs ; et c'est ce mélange
d'ambition et de dissipation qui va marquer la seconde partie

de sa vie. La mort du régent lui ouvre cette nouvelle carrière.

Nommé ambassadeur à Vienne (1724), par le crédit de la

marquise de Prie, maîtresse du duc de Rourbon
,
premier

ministre, il s'acquitte avec autant de bonheur que d'habileté

d'une mission difficile , fait échouer les folles espérances de

R ipperda .ambassadeur d'Espagne, enfin contribue à faire

obtenir le chapeau de cardinal à F le ury , devenu premier

ministre après la disgrâce du duc de Rourbon. On ne vit

pas sans étonnement Richelieu suivre avec constance les dé-

tails d'une négociation épineuse , travailler souvent pendant

quinze heures par jour, et, pour triompher des préventions

de Charles VI , assister assidûment à vêpres , à tous les

offices, qui étaient d'une longueur insupportable à tout au-

tre que le dévot empereur. Quelques intrigues qu'il employa

pour connaître et détourner les projets hostiles du prince

Eugène sortaient des procédés ordinaires de la diplomatie.

C'étaient toujours des femmes qu'il faisait servir à ses des-

seins. Ainsi, après avoir, à son début militaire comme aide de
camp de Villars, attachéàson char la femme de son général;

à son entrée dans la carrière diplomatique, il souftla au prince

Eugène madame Radiani, sa maîtresse. De retour à Versailles

(1729) , il fut nommé chevalier des ordres, et jouit d'un

crédit réel auprès du vieux cardinal de Fleury. Au mois de
novembre 1732 il fut nommé membre honoraire de l'Aca-

lémie des Inscriptions , à la place du président de Maisons,

dont il fut aussi le successeur auprès de sa tendre veuve. En
1733, lors delà guerre pour le trône de Pologne, il servit

en Allemagne à la tête de son régiment, se distingua au
siège de Kehl, et fut nommé brigadier des armées du roi,

en janvier 1734. Veuf de sa première femme depuis quinze

ans, il s'allia alors ( 7 avril 1734 ) au sang impérial en épou-

sant Mlle de Guise, princesse de Lorraine, à laquelle il lut

fidèle six mois, ce qui parut une merveille. Il eut d'elle uu
fils, a;>pelé le duc de Fronsac , et une lille, qui épousa le

comte d'Egmont.

Malgré tout l'orgueil de Richelieu , on peut dire qu'une
princesse de Lorraine s'était mésalliée en entrant dans la

famille des Vignerod, soi-disant Duplessis de Richelieu;

du moins une partie des parents de Mlle de Guise pen-
saient ainsi , entre autres le comte de Lixen

,
qui se trou-

vait au siège de Philipsbourg avec Richelieu. Celui-ci,

venant de commander un détachement, arriva un soir, cou-
vert de sueur et de poussière

, pour souper chez le prince
deConti. Irrité de quelques épigrammes du duc, Lixen lui

dit de s'essuyer, ajoutant qu'il était surprenant qu'il ne fût

pas décrassé après l'avoir été en entrant dans «a famille. Il

fallut sur-le-champ mettre l'énée à la main. Lixen fut tué

dans cette même tranchée où quelques jours après Riche-

lieu, qu'on n'osa punir, fut blessé en faisant tête à l'ennemi
;

et la querelle que lui avait suscitée ce mariage dispropor-
tionné ne servit qu'à rehausser sa gloire.

Toutes les faveurs de cour se réunirent alors sur lui. Élevé
au grade de maréchal de camp en mars 1738 , il fut

nommé quelques mois après lieutenant général du roi en
Languedoc. 11 s'honora dans cette province en refusant de
se prêter à des mesures violentes contre les protestants, il

eut assez d'adresse pour déterminer les états, au commence-
ment de la sanglante guerre de 1741 , à offrir au roi de lever,

armer, équiper, monter et entretenir à leurs frais un régi-

ment de dragons, sous le nom de Septimanie. Flatté de ce

présentée roi nomma colonel de ce beau régiment Fronsac,

fils du duc de Richelieu
, quoiqu'il eût à peine neuf ans

,

et conféra au père la charge de premier gentilhomme de la

chambre (février 1744). Richelieu paya tant de faveurs en

se faisant ce qu'on appelle l'ami du prince. Au surplus, il

Mocltaitpeu d'importance à cette sorte de complaisance : il

disait que c'était bien la moindre qu'on puisse avoir pour son

roi , et qu'il y avait peu de différence entre lui procurer

une maîtresse ou lui faire agréer un bijou. A Fontenoy
(1745) la fortune, qui ne cessait de le favoriser, lui fit sai-

sir, dans la mêlée, une heureuse idée émise par le comte
de Lally , officier d'artillerie , et le conseil d'emprunt que
Richelieu donna au roi décida la victoire. Après avoir eu

une heureuse ambassade à Dresde (1746) , il prit part à la

victoire de Laufel.l , où il fut blessé. Demandé par les Gé-
nois, il délivra leur ville, assiégée par les Anglais (1748),
vit son nom inscrit parmi les nobles Génois et sa statue

placée dans le palais du sénat; enfin, il fut créé maréchal

de France , à la sollicitation des Génois.

De retour en France , il sut se maintenir dans la faveur

de Louis XV, et fut le courtisan assidu de la marquise de

Pompadour; mais il eut le malheur de lui déplaire en témoi-

gnant peu d'empressement pour le mariage qu'elle lui pro-

posait entre le duc de Fronsac et une fille qu'elle avait

eue de Lenormand d'Etiolés, son époux. Par malheur, ces

méprisables tracasseries décidaient trop souvent du sort

d'une campagne et de la destinée de l'État; elles pensèrent

faire échouer l'enti éprise de Minorque, dont Richelieu

avait la conduite (1756); mais, toujours heureux à force

d'audace, le vainqueur de Mahon , dépourvu du matériel

nécessaire à une aussi grande entreprise , s'assura le plus

beau triomphe en mettant de côté les règles de la vieille

tactique pour tirer tout le parti possible de l'héroïsme du.

soldat fiançais.

Envoyé, l'année suivante, en Allemagne, Richelieu s'em-

para de tout le Hanovre, et dicta au duc de Cumberland
la capitulation de Closter-Seven

,
qu'il eut l'imprudence

de changer en une sorte de traité politique dont l'exécu-

tion dépendait des puissances belligérantes. Ses bons amis
de Versailles mirent un délai perfide dans le renvoi du
courrier dépêché au roi par Richelieu; et quand la rati-

fication arriva, Frédéric avait vaincu les Français à Ros-
bach; puis le prince Ferdinapd de Rrunswick

,
qui avait

remplace Cumberland, prit une attitude hostile contre Ri-

chelieu, qui toutefois, par ses habiles dispositions, ne se

laissa pas entamer. La cour, qui affectait de juger la con-

vention de Closter-Seven d'après ses résultats, rappela le

maréchal, qu'on accusait eu outre de s'être tenu dans l'inac-

tion au lieu de se joindre au comte de Soubise. Quoi qu'il

en soit, Richelieu aurait mérité son rappel par les horribles

brigandages qu'il commit dans le Hanovre, laissant d'ail-

leurs la discipline se corrompre et permettant tout à ses

soldats, qui le surnommèrent le petit père de la maraude.
Il revint a Paris jouir d'une gloire contestée, mais réelle.

Il ajouta à son hôtel un pavillon magnifique, à qui le pu-

blic donna le nom de pavillon de Hanovre, dénomination
adoptée par Richelieu lui-même soit pour la faire tourner

».
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? sa gloire, soit pour braver lo public, plaisir auquel il
>

n'était pas indifférent.

I.à se termine la seconde partie de la vie de Richelieu ;

désormais en commence la troisième partie, et ici durant
j

trente années on voit dans Richelieu , à Versailles, le cour-

tisan le plus souple et le plus intrigant; à Taris, un des-
j

pote redouté des comédiens; dans son gouvernement de

('menue, un tyran qui foule aux pieds toutes les lois et

toutes les convenances; d'ailleurs, livré dans sa vieillesse à
|

tous les gonts d'une jeunesse débauchée, il semble à la fois !

braver les lois de la nature et celles de la morale. Ce fut
|

en 17r>8 qu'il alla prendre possession de son gouvernement
j

«le Guienne. Son entrée à Bordeaux fut celle d'un souverain,
j

accueilli d'abord avec un enthousiasme motivé par sa bril-
|

lante réputation militaire, il s'aliéna bientôt les cœurs par

son faste, sa hauteur, par des vexations et des actes arbi-

traires, qui l'ont fait comparer au trop fameux duc d'Éper-

non, comme lui gouverneur de Guienne, et qui comme lui

s'était poussé à la cour par la dépravation de ses mœurs.

Il scandalisa tous les honnêtes gens par les encouragements

qu'il donnait au libertinage et au jeu le plus effréné. Parta-

geant son temps entre son gouvernement et le service de

premier gentilhomme, il n'était pas à Versailles lorsque

Mme du Barry y prit rang de favorite. Après lui avoir témoi-

gné durant quelque temps une froideur calculée , il se voua

à elle corps et âme , et emporta par sa décision et sa pré-

sence d'esprit la présentation de celle-ci à la cour. Ennemi

personnel des C ho i se u I , il forma contre eux ime sorte de

triumvirat avec son neveu, le duc d'Aiguillon, et le chan-

celier Maupeon ; mais la chute du duc de Choiseul fut inutile

à l'ambition de Richelieu. En vain M"' e du Barry demanda

pour lui une place au conseil : Louis XV refusa. Lors de la

suppression des parlements , il se montra très-chaud partisan

de cette mesure : il avait eu plusieurs démêlés avec le par-

lement de Bordeaux
,
qui avait opposé une résistance ferme

à son despotisme : ce fut pour lui un triomphe d'aller à

Bordeaux faire enregistrer l'édit qui supprimait cette cour.

Incapable de dissimuler sa joie, il mêla le sarcasme aux ri-

gueurs qu'il était chargé d'exercer. Il montra la môme hau-

teur lorsque, le 9 avril 1771 , il alla dissoudre la cour des

aides de Paris. A la Comédie Italienne, dont il s'était attribué

la direction , il se montrait le protecteur intéressé des ac-

trices qui avaient de la figure, et pour elles le vieux sultan

était toujours disposé à commettre des injustices. Tout allait

mal, là comme en Guienne; et quand on s'en plaignait :

« Ce sera bien pis, répondait-il, sous mon successeur, »

faisant ainsi les honneurs du duc de Fronsac , son fils, qui

promettait d'avoir tous les vices de son père, sans posséder

aucune de ses brillantes qualités.

Louis Xv , sans estimer Richelieu, s'attachait de plus en

plus à lui par l'effet de l'habitude. La mort si subite de ce

monarque fut un coup bien funeste pour le vieux courtisan.

Louis XVI, dont les mœurs étaient pures, dédaignait de

jeter les yeux sur lui quand il se présentait à Versailles : il

en était de môme de la reine. Richelieu partit alors pour son

gouvernement , où son orgueil s'enivra de nouveau des hon-

neurs qu'il exigeait impérieusement; mais un procès scan-

daleux avec une Mme de Saint-Vincent, qui, voulant se payer

de quelques faveurs passagères accordées au maréchal , avait

contrefait ou du moins mis en circulation pour plus de trois

cent mille francs de billets souscrits par lui , hâta le retour

de Richelieu à Paris, où le roi le fixa par une défense ex-

presse de retourner en Guienne. Cependant, une légère incom-

modité l'ayant averti qu'il vieillissait, il se maria une troi-

sième fois, en 1780; calcul bien entendu, qui intéressait à

sa conservation une femme vertueuse, dont les soins prolon-

gèrent probablement sa vie. C'était Mu' e de Rothc, veuve

«l'un gentilhomme irlandais. Le plaisir de punir son fils, qui

témoignait trop souvent à l'égard de son père l'avidité

d'un héritier, entra, dit-on, pour beaucoup dans ses motifs.

Le duc de Fronsac n'apprit ce mariage qu'avec peine :

* Soyez tranquille, lui dit Richelieu avec ironie, si j'ai un

RICHELIEU
fils, j'en ferai un cardinal ; et vous savez que cela n'a pa*

nui à notre famille. » Si le duc de Fronsac était un vaurien

dans toute la force du terme, il faut convenir aussi que lo

vieux maréchal se montra toujours à son égard un fort

mauvais père. Au mariage de son lils avec M lle
deGaliffet,

Richelieu, qui était l'avarice personnifiée, ne lui avait ac-

cordé que six mille livres de pension. U se plaisait à le dé-

soler par ses railleries et par la perspective de sa longue vie.

On a prétendu que pour mieux prouver sa jeunesse, il se

battit en duel , ou offrit de se battre , à soixante dix-huit ans.

La troisième duchesse de Richelieu avait tout ce qu'il fallait

pour fixer son époux ; il fut infidèle néanmoins : on le vit

môme balbutier de vils hommages à des beautés vénales; et

le rebut des passants ne fut pas toujours le sien. C'était, au

reste, le seul chagrin qu'il donnait à son épouse, pour la-

quelle il montra toujours les plus grands égards. Grâce à la

protection du premier ministre M a u r e p as , Louis XVI avait

fini par recevoir avec bonté ce courtisan octogénaire, qui

n'avait qu'à puiser dans ses souvenirs pour lui apprendre

beaucoup de choses. Dans les trois dernières années de sa

vie, ses organes commencèrent à s'altérer ; il devint sourd

et sujet à des absences. Cependant, quel homme avait fait

plus d'efforts que lui pour déguiser sa vieillesse? Chaque

matin
,
pour cacher ses rides , il se faisait tirer et attacher

en tampon sur le sommet de la tête la peau de son front et

de ses bajoues. Pour conserver en apparence un visage frais

et plein, il se faisait tous les soirs appliquer sur chaque

joue un ris de veau qu'on enlevait le lendemain. Qui ne se

rappelle avec quel soin il se chargeait d'odeurs, faible que ,

dans un but plus innocent , nous avons vu partager par son

petit-fils, le vertueux duc de Richelieu ministre de

Louis XVIII? Si l'on considère que le maréchal de Riche-

lieu , venu au monde à sept mois , était faible de complexion,

on s'étonnera de la multiplicité de ses aventures ; mais le

plus souvent, dit-on, il cherchait plutôt le scandale que le

plaisir; et là, comme ailleurs, il n'était qu'un avare fas-

tueux. Les mémoires du temps attestent ses prodigalités dans

les ambassades, dans la construction de bâtiments, mais ils

ne parlent pas de ses bienfaits. Jusqu'à ses derniers jours,

il se permit, comme par habitude, des injustices odieuses,

des vexations coupables et d'énormes abus de crédit. Mal-

gré l'odieuse arrogance de son caractère , il y avait de l'en-

traînement et du progrès dans ses idées ; et ce n'était pas

vainement qu'il se disait le disciple de Voltaire. Plus heu-

reux que son maître, il vit approcher la mort sans faiblesse,

et termina sans souffrance, le 8 août 1788, une vie qui, ci

elle se fût prolongée, aurait exposé sa décrépitude à la tem-

pête révolutionnaire. Soulavie a publié les mémoires du Ma-

réchal de Richelieu (10 vol., Paris, 1794), qui contien-

nent souvent des choses précieuses" pour l'histoire, mais

dont la plus grande partie est apocryphe.

Charles Du Rozoir.

Le duc de Fronsac dont il est question dans l'article

précédent, singe maladroit de son père, et qui a laissé une

si triste réputation dans les mémoires scandaleux du dix-

huitième siècle, où l'on peut aller chercher i'histoire de ses

fredaines, ne porta pas longtemps le titre de duc de Riclie-

lieu, et ne survécut que quelques années à son père. Ses dé-

bauches avaient de bonne heure ruiné sa santé , et il était tout

perdu de goutteetde rhumatismes. Il mourut en émigration

,

en 1792, laissant un fils, qui du vivant du maréchal porta le

titre de comte de Chinon. Devenu duc (Je Fronsac en 1788,

en môme temps que son père héritait du titre de duc de Ri-

chelieu, il fut envoyé à Vienne au commencement de'la

révolution par Louis XVI, et entra ensuite su service de

Russie, qu'il ne quitta qu'en 1 S 1 4 ,
pour rentier en France.

C'est à lui qu'est consacré l'article qui suit.

RICHELILT, (
àrmano-Ehmanoel DUPLESSLS, duc

de), connu d'abord sous le nom de comte de Chinon,

naquit à Paris, le 25 septembre 1766; son père était le duc

de Fronsac , lils de ce maréchal de Richelieu , vieillard à la

coquetterie effroutée, dont il est question dans l'article
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nui précède; sa mère était i>siie des Hautefort. Il fit ses t

premières Modes au collège Duplessis, où û obtint quoi-

qœs succès, et parvint dès lors a parler avec facilité l'al-

lemand, l'anglais et l'italien, puis, plus lard, la laogoe

russe. A quatorze ans, il épousa une fille îles Rochechouart. :

Oa convint qu'il voyagerait pendant quelques années. U par-

tit pour l'Italie, où il se trouvait encore lors des premiers

troubles de la révoluèon , et se bâta de retourner a Paris.

Quelques jours après, Louis XVI le chargea d'une mission

auprès de Joseph 1 1 ; il avait pris depuis la mort de son

trand-père, c'est-à-dire depuis une année environ, le titrede

duc de Fronsac. Les intrigues politiques ne convenaient pas

à son caractère, loyal et plein de franchise; il résolut de

quitter Vienne et d'aller assUter, en 1790, aux opérations du

Biége d'Ismail , sous les ordres de Souwarow. Il y fut légè-

rement blessé. L'impératrice Catherine lui envoya une épée

d'or et la décoration de l'ordre de Saint-Georges ; il accepta

aussi le grade de colonel dans l'armée russe. Le duc de Fron-

sac, qui venait d'hériter du titre de duc de Richelieu
,
par la

mortde son père, alla en 1702 remplir prestes cours de Berlin

et devienne les fonctions d'agent secret des princes émigrés,

et en 1793 il assista au siège de Valenciennes par les ar-

mées coalisées. 11 s'en retourna ensuite en Russie , où l'em-

pereur Paul lui témoigna peu de sympathie. Son régiment

loi fut oté , et il reçut même l'injonction de ne pas se pré-

senter dans la capitale. Le duc de Richelieu produisit une

impression plus favorable sur l'esprit du jeune Alexandre. '

En 1S01 le duc de Richelieu profita du rétablissement de

la paix entre la France et la Russie pour rentrer en France,

n « ouvrer quelques débris de sa fortune et s'acquitter avec les

créanciers de son père et de son aïeul. De l'immense héritage

du cardinal de Richelieu il lui resta à peine 1 0,000 fr. de rente.

Bonaparte, alors dans toutes les gloires du consulat, et qui

toujours montra un grand faible pour les noms historiques, lui

offrit de prendre du service dans ses armées : le duc refusa.

Faut-il lui en faire un reproche? Il était gentilhomme, vi-

vement attaché à la maison des Bourbons; il ne voulait

combattre que pour son drapeau. Le duc de Richelieu vint

rejoindre l'empereur Alexandre
,
qui lui confia une grande

tache dans l'administration des provinces méridionales de son

vaste empire. La barbare ignorance des musulmans, les ra-

vages de la guerre avaient converti en désertsincultes toutes

les provinces qui avoisinent la mer Noire. Les vieilles co-

lonies romaines du Palus-Méotide n'existaient plus que de

nom; il fallait rappeler des habitants et y ramener la civili-

sation européenne. Au commencement de 1803 le duc de

Richelieu fut nommé gouverneur d'Odessa , puis appelé

à l'administration générale de la Nouvelle-Russie. La colonie

d'Odessa remontait à Catherine; quand le duc de Richelieu

vint en prendre l'administration , aucun établissement n'y

était achevé : on y comptait à peine 5,000 habitants. Le

nouveau gouverneur reçut de l'empereur Alexandre le pou-

vn'u le plus absolu ; il put tout faire mouvoir dans son

administration. C'est toujours à l'aide de ce pouvoir absolu

que les grandes choses ont été faites 1 A peine le duc

(le Richelieu avait-il pris le gouvernement de la Nouvelle-

Russie
,
que tout revêtit une face de rajeunissement. Le

commerce, débarrassé d'entraves, avait pris l'essor le plus

rapide ; à Odessa la population avait décuplé. L'adminis-

tration du gouverneur s'étendait des vastes contrées du
Dnieper an mont Caucase. Plus de cent villages peuples

par des colons étrangers donnèrent l'exemple des pratiques

les plus éclairées de l'agriculture , au milieu des plaines

qui naguère offraient à peine aux Tatars quelques herbages

pour leurs troupeaux. Il fallut établir là une sortede système

féodal pour défendre le pays contre les invasions des Cir-

eassiens. Le duc de Richelieu devint le chef militaire de sa

colonie. Les établissements de la mer Noire ne pouvaient

réussir avec sécurité qu'après la soumission de la Circassie

;>u système russe, plan militaire que le cabinet de Saint-

Pétersbourg a accompli aujourd'hui. Plusieurs fois, pour

ineitre un terme aux déprédation* des Circassiens .

de Richelieu fut obligé de pénétrer dans leurs montagnes

à la tête de quelques régiments russes ; ii fallait les civiliser

et les dominer tout à la fois. Le duc de Richelieu ne né-

gligea rien pour étendre dans ces pays barbares les bienfaits

de la civilisation européenne. Plusieurs jeuues Circassiens,

que le cours des événements avait mis entre ses mains, fu-

rent élevés sous ses yeux, façonnes a nos mœurs, instruite

dans nos arts; ils retournèrent au milieu de leurs compa-
triotes , dont ils commencèrent à adoucir les coutumes. Cette

administration si active agissait au milieu de la peste, qui

dépeupla Odessa en 1813.

Bientôt une carrière nouvelle se montra devant lui; les

événements de 1814 avaient amené la restauration des

Bourbons. Louis XVIII nomma le duc de Richelieu à la

pairie : il retrouva aussi auprès du roi la charge de premier

gentilhomme de la chambre, que son père avait remplie. 11

ne fut d'ailleurs môle en rien aux négociations de cette épo-

que. La catastrophe de 1815 força de nouveau leduc de Ri-

chelieu à s'exiler. A la seconde restauration, Louis XVIII

forma un ministère présidé par M. de Talleyrand, qui pro-

posa le duc de Richelieu pour ministre de la maison du

roi. Le duc n'accepta point; il avait quelque répugnance de

siéger à côté de Fouché. Quand le ministère Talleyrand

fut dissous , Louis XVIII nominale duc de Richelieu minis-

tre des affaires étrangères et président du conseil. Tour appré-

cier les services qu'il rendit alors au pays il faut se reporter

à l'affligeant tableau qu'offrait la France en 1815. Sept cent

mille soldats couvraient notre sol ; les populations germa-

niques étaient profondément irritées ; on achevait avec peine

,

de l'autre côté de la Loire, de dissoudre les restes de l'armée
;

le trésor était vide , et la rentrée de l'impôt interrompue

par un long abus de la force. C'estdans cette position critique

que le duc de Richelieu accepta la direction des affaires.

Après de longues discussions, les alliés avaient réduit

leurs demandes à quatre points : une cession de territoire

,

comprenant les places de Condé, Philippeville, Mariem-

bourg, Givet et Charlemont , Sarre-Louis, Landau et les

forts de Joux et de l'Écluse; la démolition des fortifications

d'IIiiningue; le payement d'une indemnité de 800 millions, et

l'occupation pendant sept ans d'une ligne , le long des fron-

tières, par une armée de 150,000 hommes entretenus aux

frais de la France. L'Angleterre insistait surtout pour que

la ligne des forteresses au nord fût tellement restreinte,

que Dunkerque en devînt le dernier point. Au delà du Rhin,

un parti né au milieu de cette énergie nationale qui sou-

leva l'Allemagne contre Napoléon insistait pour que l'Alsace

et la Lorraine fussent réunies à la Confédération germanique.

Déjà la carte qui représentait la France dépouillée de ces

belles provinces était dessinée. C'est au milieu de ces tristes

circonstances que le nouveau ministre de Louis XVIfl

adressa à l'empereur Alexandre un mémoire dans lequel il

peignait avec l'énergie de la conviction le désespoir d'un

grand peuple et les effets qu'on pouvait en redouter. Cette

note fit une grande impression sur l'esprit de l'empereur; et

s'il ne fut pas possible d'en faire adopter les bases générales,

au moins le duc de Richelieu obtint-il que les importantes

places de Condé , de Givet et de Charlemont , les lorts de

Joux et de l'Écluse, ne seraient point compris dans les ces-

sions territoriales
;
que l'indemnité pécuniaire serait dimi-

nuée de 100 millions ; enfin, que l'occupation ne durerait que

cinq ans, et pourrait finir même à l'expiration de la troisième

année. Ce fut le 21 novembre 1815 qu'il signa ce traité

mémorable. Le discours qu'il prononça cinq jours après en

le communiquant aux chambres est empreint d'une patrio-

tique douleur, d'une noble résignation ; on sentait , en l'é-

coutant
,
que le négociateur n'avait cédé que parce que la

nécessité était inflexible.

Ici se présente le procès du maréchal Ney, auquel est

mêlé le nom du duc de Richelieu. Aujourd'hui que les idées

politiques sont plus nettes, on s'explique très-bien les motifs

qui aux yeux des hommes de la Restauration justifiaient

de telles poursuites. Le maréchal fut traduit devant un
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conseil de guerre, qui se déclara incompétent. Dès lors

il dut être jugé parla cour des pairs. Le duc de Richelieu

porta, le 4 novembre, à la chambre l'ordonnance royale

qui la constituait en cour de justice. La condamnation fut

sévère, parce que les circonslances étaient impérieuses : il

eût été habile et surtout plus utile de faire grâce. Après la

condamnation du maréchal, le duc de Richelieu présenta

aux chambres un projet d'amnistie générale, ne compre-

nant d'autres exceptions que les noms compris dans la li-^te

de Fouché. C'est d'après ce projet que la chambre de 1815

imagina son fameux système des catégories, et que les ré-

gicides furent bannis du royaume. Dans le cours de la dis-

cussion, il fut même proposé de confisquer les biens des

bannis et des condamnés; mais M. de Richelieu repoussa

cette mesure : « Les conliscations, dit-il, rendent irrépa-

rables les maux des révolutions. »

Ici commence la belle partie de la vie du duc de Riche-

lieu. Le noble but qu'il s'était proposé , c'était la cessation

de l'occupation étrangère pour la France. La situation du

royaume faisait pourtant naître encore bien des inquié-

tudes à l'étranger. Pour rassurer les cabinets, le duc leur

représentait que les divisions qui s'élevaient dans les cham-

bres n'étaient qu'une agitation peu dangereuse, suite naturelle

du jeu des institutions constitutionnelles accordées sponta-

nément et librement à la France par son roi. Qui ne se

rappelle encore aujourd'hui les tristes années 1810 et 1817,

la cherté des grains, la famine et la révolte en plusieurs

provinces? Au milieu de ces calamités , le duc de Richelieu

proposa aux alliés de diminuer leur armée d'occupation;

cette négociation ouvrait la route à un plus grand résultat.

Le 1 1 lévrier 18i7 il lui fut donné de pouvoir annoncer aux

chambres que 30,000 hommes allaient repasser la frontière,

et que la dépense de l'armée d'occupation serait diminuée de

,'i0 millions. Il était indispensable de recourir au recrutement

forcé pour assurer l'indépendance et la dignité du pays; à

l'ouverture de la session de 1817, une loi nouvelle de recru-

tement fut donc proposée et adoptée comme formant un

système militaire complet; cette loi existe encore dans ses

bases. En signant la paix de 1814, les divers gouvernements

avaient déclaré éteintes toutes leurs dettes et réclamations

respectives; mais en renonçant aux droits du lise, on réser-

vait ceux des particuliers. Quand l'Europe dicta le traité

du 20 novembre 1815, les réclamations vinrent de tons

côtés; et on stipula que les payements seraient effectués

en inscriptions sur le grand-livre. Neuf millions de rente

furent d'abord affectés à cette destination. Le terme fixé

pour les réclamations n'expirait que le 28 lévrier 1817; le

total s'en éleva à la somme fabuleuse de 9 milliards G00 mil-

lions. Que faire au milieu de tant d'exigences? L'empereur

Alexandre, convaincu que si la négociation n'était pas di-

rigée par un modérateur commun, elle échouerait par la

divergence des vues et des prétentions, proposa de confier

celte mission au duc de Wellington; le modérateur fixa à

10,400,000" francs de rente la somme destinée aux paye-

ments des dettes de la France. Le duc de Richelieu obtint

en même temps que les souverains signataires du traité

de 1815 se réuniraient à Aix-la-Chapelle, pour examiner si

l'occupation finirait au bout de trois années , ou si elle se-

rait prolongée comme le traité en laissait l'alternative.

Alexandre arriva à Aix-la-Chapelle le 26 septembre; les ob-

stacles furent aussitôt presque entièrement levés. Les vues

pacifiques de l'empereur de Russie avaient dominé la Prusse

et l'Angleterre. Dès le 2 octobre l'évacuation des provinces

françaises fut décidée, et les dernières traces de l'invasion

disparurent. Le duc de Richelieu obtint en outre une réduc-

tion notable sur la partie de l'indemnité que la France

n'avait point encore acquittée.

Cependant, une autre crise se préparait; le cours des

rentes, par l'effet de spéculations exagérées, s'était élevé à

un taux exorbitant; en 1818, il baissa rapidement, et les

alliés pouvaient abîmer le crédit en jetant sur la place les

rentes qu'on leur avait donnée? comme payement de sub-
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sides. La parole du duc de Richelieu suffit pour obtenir que
les délais fixés pour les payements à faire aux puissances

fussent doublés; et les embarras de la bourse ayant con-

tinué, il obtint encore que 100 millions en inscriptions oe

rentes, qui étaient entrés dans les payements, fussent

restitués et remplacés par des bons du Trésor à échéance de

dix-huit mois. On n'eût jamais osé l'espérer; mais aussi que
de sueurs pour obtenir de tels résultats! Ce fut le terme des

belles négociations du duc de Richelieu avec l'étranger; dé-

sormais il avait atteint le but de sa vie. Il avait organisé

l'armée et fondé le crédit, il avait réconcilié la France avec

l'Europe. Souvent on l'avait entendu déclarer à ses amis
que lorsque le crédit personnel dont il jouissait auprès des

souverains étrangers ne serait plus nécessaire, il descendrait

du poste qu'il avait été contraint d'accepter, pour rentrer

dans la vie privée; il offrit donc alors sa démission, mais
elle ne fut point acceptée. Le vieil esprit libéral se réveil-

lait; beaucoup d'hommes, sans autre capacité que le parlage

politique, avaient cherebé à s'emparer des élections; le

résultat des opérations de plusieurs collèges électoraux

e\cita, et à bon droit, l'inquiétude du gouvernement. M. de
Richelieu dut rester aux affaires. Mais quelques mois plus

lard l'homme d'Etat qui avait si puissamment contribué à

délivrer notre territoire de l'occupation étrangère fut obligé

de se retirer devant de petites combinaisons de politique

doctrinaire. Les chambres, néanmoins, comprirent que le

pays devait récompenser tant de services, et M. de Lally

demanda à la chambre des pairs que le roi fût sup-

plié d'accorder au duc de Richelieu une récompense natio-

nale. La même proposition fut faite dans l'autre chambre,

au moment même où, dans une lettre pleine de noblesse,

le duc de Richelieu déclarait au président de cette assem-

blée. « qu'il serait fier d'un témoignage de bienveillance

donné par le roi avec le concours des deux chambres; mais

que comme il s'agissait de lui décerner aux frais de l'État une

récompense nationale, il ne pouvait se résoudre à voir ajou-

ter à cause de lui quelque chose aux charges qui pesaient

sur la nation ». Tout le monde savait que le duc de Riche-

lieu était sans fortune; cela n'empêcha pas qu'il y eût des

petitesses commises dans la chambre des députés quand il

s'agit de lui constituer un majorât de 50,000 fr. de revenu.

On changea ce majorât en une pension viagère. Le duc

accepta cette récompense de ses services par déférence pour

la volonté du roi, mais il en consacra noblement le produit

tout entier à la fondation d'un hospice dans la ville de Bor-

deaux.

Son rôle politique n'était point fini. Le ministère De-
cazes était de toutes parts attaqué parle vieux libéralisme;

on exploitait la loi des élections, M. Decazes n'en pouvait

plus; les concessions succédaient aux concessions. Le for-

fait de Louvel vint plonger la France dans la douleur et

la consternation. M. Decazes donna sa démission. Ce fut

dans ces circonstances que le roi rappela pour la seconde fois

M. de Richelieu à la direction des affaires. Le duc ne céda

qu'aux plus vives instances, car la situation était triste: le

pays était dans l'alarme , et l'irritation des partis à son com-

ble; au dehors, l'Europe était effrayée, et il fallait d'abord

la rassurer. Tout fut prévu : à la suite d'une longue et pé-

nible discussion , les chambres votèrent des lois exception-

nelles. L'opposition crut alors pouvoir intimider le gouver-

nement et les chambres; des rassemblements séditieux se

formèrent avec des intentions évidentes de bouleversements

politiques. La moindre hésitation pouvait entraîner d'affreuses

calamités. On déploya un appareil militaire formidable, et on

acquit alors la preuve de l'existence d'un complot au fond du-

quel se trouvaient des noms exaltés depuis dans une autre

révolution. Aujourd'hui on s'étonnerait de lire les déclama-

tions que le vieux libéralisme proféra contre les mesures in-

dispensables à la sûreté publique que force fut de prendre

alors. Après avoir miné tous les liens de l'ordre civil,

la révolution voulait affaiblir le sentiment de l'obéissance

chez le soldat. Dans presque tous les corps les officiers se
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montrèrent loyalement décides à tenir leur serment ; il n'y

en eut qu'un très-petit nombre qui ne surent pas résister.

Uneconspiration dont lesramilications s'étendaient sur divers

points lut tramée dans quelques régiments, à Paris; elle de-

vait éclater le 20 août 1820 dans les casernes. Le conseil des

ministres décida que les conspirateurs seraient arrêtés avant

qu'ils eussent pris un étendard; les chefs de ce complot

militaire sont aujourd'hui connus, quelques-uns même ont

ete récompensés et glorifiés pour la part qu'ils avaient prise

à cette conjuration; mais la réalité du complot n'en lut pas

moins aud.uieusement niée alors par le parti libéral. La
chambre des pairs se montra d'ailleurs indulgente , comme
font toujours les pouvoirs d'expérience et de capacité,

quand il n'y a pas indispensable nécessité de punir.

Les élections de 1S20 furent faites sous l'heureuse im-

pression de la naissance de M. le duc de Bordeaux. Il arriva

alors dans la chambre un côté droit fort et puissant. MM. de

Villèleet de Corbière s'en étant posés comme les chefs, l'un

et l'autre ne lardèrent pas à être appelés à faire partie du
conseil.

A cette époque, les grandes puissances se réunirent à

Carlsbad pour arrêter un vaste projet de répression contre

la révolte année. L'Orient aussi s'était agité : les Grecs

avaient relevé l'étendard de la croix. La France se décida à en-

voyer des forces navales imposantes dans les mers de la Grèce

pour y protéger efficacement son commerce. C'est au moment
où il était ainsi tout occupé des relations avec l'extérieur, que

le cabinet Richelieu fut menacé dans sa propre existence. La
réponse au discours de la couronne de 1821 devint le champ
de bataille des grandes passions. La commission insista pour

que dans le projet présenté à la chambre on insérât la phrase

suivante : « Nous nous félicitons, sire, de vos relations ami-

cales avec les puissances étrangères, dans la juste con-

fiance qu'une paix si précieuse n'est point achetée par des

sacrifices incompatibles avec l'honneur de la nation et avec

la dignité de la couronne. » C'était une rupture ouverte

avec le cabinet. M. de Richelieu soutint qu'une pareille in-

sinuation était offensante pour la dignité de la couronne,

et les ministres offrirent leur démission; la chambre persista

dans son évidente hostilité, et vota l'adresse; c'était dire

qu'on ne voulait plus du ministère Richelieu : le cabinet se

retira donc tout entier et (ut remplacé par MM. de Montmo-
rency et de Villèle.

Ce lut la fin de la vie politique du duc de Richelieu ; sa

sensibilité avait été fortement ébranlée par les injustices des

partis. Bientôt on s'aperçut chez lui d'une décadence rapide,

et dans un voyage au château de Courteille, qu'habitait la

duchesse de Richelieu, le duc se trouva mal, perdit tout d'un

coup connaissance, et mourut à Paris, dans la nuit du 16 mai
1821. 11 n'avait encore que cinquante-cinq ans. Sa taille était

élevée, ses traits simples et réguliers, tels qu'ils sont re-

produits dans le beau portrait de Lawrence. Tous les partis

se sont accordés à faire l'éloge des nobles qualités du duc
de Richelieu ; ce n'était pas une capacité éminente, mais

l'homme d'État probe et loyal par excellence; il est des épo-

ques où la probité est la plus grande habileté des caractères

publics ; il y a une grande force dans les intentions loyales:

il est une puissance infinie dans l'homme qui fait peser les

vertus et l'honneur dans la grande balance des affaires po-
litiques. Capefigue.

RICHEMOXD. Voyez, Richmond.

RICHEMOiXT (Arthur III , comte de), connétable de
France, était né en 1393 et fils du duc Jean V de Bretagne.

Entraîné d'abord dans le parti anglais, il ne tarda point à

se détacher du duc de Bedford
,
qu'il détestait. Charles VII,

qui fut instruit de ses disposions, l'engagea à son service
en lui offrant la dignité de connétable, qu'il accepta à Chi-
non, en 1425. Richemont s'appliqua tout aussitôt à opérer
un rapprochement entre son nouveau maître et son frère le

duc de Bretagne Jean VI, et il y réussit. Il rendit ensuite d'im-

portants services à Charles VII; et contribua avec Jeanne
d'Arc et Dunois à relever la fortune de la France. Devenu
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duc de Bretagne en 1457, par la mort de son neveu Pierre 11,

il voulut garder sa charge de connétable de France, malgré

ses nobles
,
qui la trouvaient inconciliable avec son nouveau

rang. Toutefois, il refusa alors l'hommage lige au roi de
France, prétendant qu'il ne le devait que simple. Il ne

porta qu'un an la couronne ducale de Bretagne, et mourut
en 1458.

RICHEMONT (Le baron de). C'est sous ce nom qu'é-

tait généralement désigné l'un des nombreux aventuriers qui

de nos jours essayèrent de se faire passer pour le fils de
Louis XVI, mort au Temple (voyez Dauphins [Faux]). 11

se fit tour à tour appeler colonel Saint-Julien , Legros, Re-
nard , Victor, colonel Lemaitre, prince Gustave, Henri de

Transtamare, Charles-Louis de France, duc de Normandie,

enfin baron de Richemont; et toujours il avait rencontré

des imbéciles pour croire à la royale origine qu'il cachait

sous l'un de ces noms. Suivant les dossiers de la police

,

il serait né aux environs de Rouen; ses véritables noms au-

raient été Henri-Ethelbert-Louis-Hector Hébert; il aurait

d'abord été pendant longtemps employé subalterne à la pré-

fecture de Rouen, puis verrier à Lisuire, et, en cette qua-

lité, il aurait été condamné comme banqueroutier. Quoi
qu'il en ait été, dès 1828 et 1829 il adressait des pétitions

aux chambres pour faire reconnaître ses droits ; et en 1833

La Tribune
y

la feuille de l'époque la plus hostile à toute

idée monarchique, le prit ouvertement sous sa protection,

parce que le prétendu fils de Louis XVI déclarait revendi-

quer le trône, non par ambition personnelle, mais pour le

renverser et ne vouloir être que le dernier roi de sa race,

attendu, disait-il, que le meilleur roi ne vaut rien. A l'en

croire, il avait été élevé par Kleber, et avait même été son

aide de camp. En 1808 il serait passé aux États-Unis , et ne

serait revenu en France qu'en 1814. Fort bien accueilli alors

par Louis XVIII , il aurait été froidement repoussé par sa

sœur, la duchesse d'Angoulême, qui aurait refusé de le re-

connaître et l'aurait forcé à s'éloigner de France. Cons-

tamment persécuté depuis lors par la police française, il

aurait été, en 1821, arrêté à Milan et jeté dans la prison de

Sainte-Marguerite, où le hasard lui fit rencontrer Silvio Pel-

lico, qui dans ses Mémoires raconte effectivement qu'il eut

un instant pour compagnon de captivité un individu qui

prétendait être le dite de Normandie, fils de Louis XVI, et

qui se donnait pour la victime de la police française achar-

née contre l'héritier légitime du trône de France. Richemont
n'est pas au reste le seul qui se soit appliqué ce témoignage

de Pellico; et Naundorff, autre faux dauphin dont nous

avons raconté les aventures , en revendiquait également le

bénéfice.

Traduit en 1834 devant la cour d'assises de la Seine , sous

la prévention d'usurpation de nom et de complot tendant à

renverser le gouvernement établi, le baron de Richemont
refusa de répondre aux interpellations du président, mais
présenta lui-même sa défense dans une improvisation cu-

rieuse et qui ne manquait pas d'une certaine chaleur. Dé-
claré par le jury coupable sur tous les points , sauf celui de

complot contre la vie de Louis-Philippe et celui d'escroquerie,

il fut condamné à douze années de détention. Or, par une
de ces inexplicables bizarreries qui se rattachent à la vie de
la plupart des faux dauphins, celui-là réussit aussi, on ne
sait comment , à s'échapper de prison; et dès le mois de mai
1835 il était à Londres, où il vivait dans une grande aisance.

Trois ans plus tard il rentrait encore en France, et se faisait

arrêter de nouveau en 1840. Mais on le relâcha après un court

interrogatoire. A cette époque on nommait parmi ses plus

fidèles croyants le comte de Bruges, ancien aide de camp
de Charles X et lieutenant général en retraite, et le chevalier

d'Auriol, introducteur des ambassadeurs sous la Restaura-

tion. Richemout lutta alors contre Naundorff, et publia

mémoire sur mémoire pour démontrer que son rival n'é-

tait qu'un intrigant; et au journal de celui-ci. La Justice,

il opposa L'Inflexible. Après la révolution de 1848 notre

baron continua d'habiter Paris , sans être autrement in-
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quiélé par la police, changeant très-souvent de logement,
«t vivant avec beaucoup d'économie, quoiqu'il affectât eu
payant sa dépense de montrer toujours une bourse bien
garnie d'or. Lu 184'J il s'en alla trouver le pape à Caète ; et

ses croyants firent alors grand bruit de l'accueil que lui

avait fait le saint-père. Ils y voyaient une preuve que la cour
<le Rome était prête à reconnaître les droits de leur préten-
dant , oubliant sans doute que le premier venu peut en tous
temps obtenir audience du père commun des fidèles; et (pie

dès lors l'audience accordée au prétendue duc de Nor-
mandie ne préjugeait rien sur son origine.

Le baron de Ricbemont mourut en 1853, aux environs
de Villefrancbe; et comme le gouvernement crut devoir faire

mettre les scellés sur ses papiers, ses partisans virent dans
cette précaution, assez singulière, la continuation des droits

légitimes de leur prince, en même temps que la justification

de leur intrépide crédulité.

HICIIERAJMD ( Anthelme-Baltiuzar ) a été un des
premiers cbirurgiens du commencement de ce siècle et un
des meilleurs écrivains de la médecine. Né à Belley, le 4

février 177'J, il eut pour compatriotes contemporains Xavier

Bicbatet Brillât-Savarin. Après avoir fait ses buma-
nités au collège de Belley, il voua son zèle aux graves
études d'amphithéâtre, où Bicbat brillait et régnait déjà et

dès son début. Quoique sans élocution et prompt à s'em-

barrasser dans sa parole, à se troubler au seul bruit de sa

voix , il avait à peine deux années d'études en médecine
,

que déjà il enseignait à ses condisciples ce qu'il venait d'ap-

prendre et quelquefois môme ce qu'il ignorait. Il eut de
bonne heure l'esprit meublé, un jugement prompt, une
plume alerte, le goût et l'accès du inonde, l'applaudisse-

ment de ses maîtres et leur protection. Ami d'Alibert, et

comme lui pressé de produire , il composa comme lui quel-

ques ouvrages précoces, et ce furent les siens dont le style

fut le plus goûté, comme plus sobre et plus substantiel.

Jamais les phrases deRicherand ne vont à vide; il s'adresse

constamment à l'esprit , ou au moins à la passion. Sa pre-

mière production a sufû à sa renommée, et si arriérée

qu'elle soit, elle compte encore des admirateurs. Je veux
parler deses Nouveaux Éléments de Physiologie, ouvrage

dontil composa l'ébauche à vingt ans, qui compte dix éditions,

et dont il s'est écoulé environ 30,000 exemplaires
; qu'on a

traduit dans la plupart des langues, môme, dit-on, en hé-

breu et en chinois.

C'est un livre d'une lecture attachante , comme une nou-

velle ou un pamphet, dans lequel on trouve assez de phi-

losophie terrestre pour avoir valu à l'auteur des partisans

sceptiques et l'avoir fait passer pour mécréant , ce qu'a suf-

fisamment démenti son orthodoxie finale. On y rencontre

un nombre tel d'épisodes romanesques et de souvenirs

poétiques, que ce luxe de fictions dégénère en défaut ; mais

ce défaut môme a fait la fortune de l'ouvrage, dont

la vogue a duré près de quarante ans. La science de Ri-

cherand ressemble le moins possible à celle de laSorbonne

«t de l'Institut. Peu difficile sur les preuves, insouciant des

objections du jugement comme des démentis des sens,

il interprète et systématise à sa manière ce qu'il ne peut dé-

montrer. Là où les faits manquent , il en suppose; s'ils se

taisent, il les fait parler; ses arguments sont des images
,

ses analogies , des démonstrations : dédaignant d'instruire, il

veut plaire, et ses enseignements, traduits dans tous le3

idiomes, font errer l'univers. Richerand a publié plusieurs

autres ouvrages, dont le principal mérite est de rappeler de

loin en loin le rare talent du premier. Dans le nombre nous

citerons son livre intitulé : \°Des Erreurs populaires rela-

tives à la Médecine , et dont la 2
e édition remonte à 1812;

2° la Nosographie chirurgicale (4 vol., 1821), ouvrage

d'une partialité passionnée, composé à l'imitation et comme
en parallèle de celui de Pinel (la iïosographie philoso-

phique), 3° VHistoire des Progrès récents de la Chirurgie,

(1825); 4° un pamphlet politique sur ta population dans
i.-i rapporti avec ta nature des gouvernements (IS37 .

— RICHESSE
Mais dans la plupaitde ces ouvrages on ne retrouve plus
cette mesure tempérante des Éléments de Physiologie. On
s'aperçoit que l'auteur, devenu une célébrité et uu person-
nage

, a cessé d'ôtre indulgent, convenable et impartial et
qu'il néglige d'observer les plus vulgaires bienséances. Quel-
quefois il se montre jaloux, haineux, vindicatif, querelleur
emporté, et ses critiques vont jusqu'à l'outrage , sa séveii^
jusqu'à l'injustice. Lui qui témoigne de ses prétentions
comme historien, il ne craint pas d'appeler Montesquieu
un Gascon cauteleux , O'Connell un Thersite révolution-
naire, et ainsi du reste. Enfin, il a des épithètes désobligeantes
pour tous et pour toutes choses, même pour le pain blanc
de Paris: Nous sommes loin de compte avec son aîné et ami
Brillât-Savarin, qui, dans la préface de la Physiologie du
Goût, dit à Richerand en le tutoyant : « Je n'aurai garde de
révéler au public que personue plus que toi n'a la parole
consolante, la main douce, l'acier rapide...; mais je te
perdrai de réputation en divulguant ton grand et unique
défaut. — Vous m'effrayez ! quel est-il donc? — Tu manges
trop vite! » Le grand défaut de Richerand, bien qu'homme
distingué par l'éducation et Jetaient, ce fut la jalousie.

Cependantsonambilion, d'ailleurs fort modérée, reçut toute

satisfaction par beaucoup de succès, de hantes fonctions,

de titres, d'honneurs même et de richesses. 11 était chirur-

gien en chef de l'hôpital Saint-Louis, .professeur de médecine
opératoire à l'École de Médecine , décoré des ordres de -la

Légion d'Honneur et de Saint Michel, commandeur de Sainte-

Anne de Russie, chevalier de Saint-Wladimir et de l'ordre

du Mérite civil de Bade, membre des Académies de Méde-
cine de Paris, de Saint-Pétersbourg, de Lisbonne , de Pa-
ïenne, de Naplcs, etc. Le gouvernement de la restauration

l'avait créé baron. >'e pratiquant plus son art qu'a son

hôpital, Richerand cessa de vivre le 23 juin 1840, après avoir

reçu des mains de l'archevêque d'Aucb, son ami, les secours

religieux qu'appelait sa foi. Il voulut, comme sou premier

maitre le baronBoyer
, que la voixde la religion eûtseule à

se faire entendre à ses funérailles, qui eureut lieu à Saint-

Sulpice , non sans regrets, non sans larmes, car il était aimé.

Ses restes furent transportés à sa campagne de Villecrcsne.

Isid. Boutuo.N.

RICHESSE. Selon Ho bbes, richesse veut dire poxi-

voir. C'est confondre la cause avec l'effet. Mais Hobbes a

raison s'il entend seulement que la richesse donne non

une autorité directe, mais la puissance d'obtenir tout ce

qui peut s'échanger avec la chose possédée. Smith définit

la richesse un droit de commandement sur tout le tra-

vail a"autrui; il serait plus exact de dire que c'est la faculté

d'acquérir par échange le produit de ce travail offert sur

le marché.

Lorsqu'on a recherché la source de la richesse , on a

beaucoup différé d'opinions. Les uns ont voulu la trouver

uniquement dans l'argent; c'était le système de l'école mer-

cantile, qui date de Colbert. Les autres, tout aussi exclusils,

ont placé cette source dans les seuls produits de la na-

ture; théorie mise en honneur par la fameuse école fran-

çaise dite des économistes, l'école des Q uesnay, desTur-

got, des Mirabeau le père; d'autres, enfin, disciples de

Smith, ont proclamé après lui qu'il n'y avait de richesse

que dans le travail, parce que le travail seul servait de

mesure à toutes les autres valeurs. Chacune de ces trois

écoles s'est renlermée dans des principes trop restreints;

elles ont eu le tort de prendre la partie pour le tout. C'est

la réunion des divers éléments qu'elles avaient signalé»

qui concourt à former l'ensemble de la richesse générale.

Pour qu'un objet, de ceux qu'on range parmi les capitaux,

entre dans le compte de la richesse , il ne suffit pas qu'il

existe matériellement: à cet égard, une chose inconnue ou

délaissée est comme si elle n'existait pas. Un peuple n'est

riche que des capitaux qu'il connaît et qu'il exploite. Sup-

posez incultes les plus fertiles terres
,
que les mines les plus

abondantes soient ignorées : la nation qui possédera ces élé-

ments de richesse sans en tirer parti n'en recevia aucun
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isemenl dansa fortune aiw-si longtemps qHe subsis-

tera ce débissetnenL

On distingue entre les richesses celles qui produisent

de celles qui ne produisent pas. Les premières forment ce

qu'on appelle te capitalfixe, c'est-à-dire le capital qui donne

un revenu sans changer de maître , comme la terre; les se-

condes composent le capital circulant: c'est celui qui ne

l>eut rapporter defruil qu'en étant consommé ou échangé,

comme l'argent, le> \iues et les autres approvisionnements

propres à être uses par les hommes.

Ce n'est pas une condition essentielle de la richesse de

donner un revenu ou de procurer un avantage matériel. Il y

a des choses qu'il tant incontestablement ranger parmi les

capitaux, bien qu'elles ne produisent aucune rente; tels

sont les tableaux, les objets d'art, destiné* à l'ornement et à

l'agrément de la \ie. Ils ne rapportent d'autre fruit que le

plaisir qu'ils procurent. Aussi lus appelle-t on communément

capitaux morts, désignation bien impropre cependant Tous

les besoins de l'homme ne sont pas circonscrits à la vie

matérielle. N'est-ce donc pas un emploi utile de la richesse

que de la faire servir au charme de l'existence , de la desti-

nera procureral'âme lesjouissances les plus nobles et les plus

«levées, celles qui ont leur source dans l'intelligence et dans

le sentiment du beau?

On peut envisager les richesses sous quatre aspects prin-

cipaux. Elles sont matérielles ou intellectuelles, réelles

ou fictives.

Examinons d'abord les richesses matérielles. Il y en a

de deux sortes. Les unes sont offertes par la nature, les

antres sont produites par l'art des hommes. Les premières

comprennent les terres, les forêts, les mines, les ani-

maux ; les secondes se composent des machines et des ins-

truments de travail de toutes espèces, des constructions et

des gran ls travaux d'amélioration de la terre, des métaux

mis en œuvre, enliu de tout ce qui a reçu de l'industrie hu-

maine une forme nouvelle. 11 faut remarquer que toutes les

richesses matérielles procèdent à la fois de cette double ori-

gine; aucune n'appartient exclusivement à l'une des deux

espèces. Le produit de la nature ne devient richesse que

par l'exploitation de l'homme; et l'œuvre de l'industrie a

toujours pour base une matière naturelle. Le classement ne

peut donc s'opérer qu'en appréciant pour chaque chose la

cause principale de sa valeur.

Quelquefois le travail de l'homme ne compte que pour

une part très-minime dans l'exploitation des richesses na-

turelles; par exemple, dans la découverte des pierres pré-

cieuses , où le salaire de la recherche n'entre que pour une

proportion insimiifianie. Quelquefois, au contraire, un pro-

duit naturel d'une valeur tout à fait méprisable acquiert

un prix immense par le travail de l'homme. Il n'est pas

même question ici d'un travail d'art ou d'intelligence; sou-

vent une industrie toute matérielle suffit pour produire ce

re>ultat. Je me bornerai à en citer une preuve, mais la plus

frappante de toutes peut-être. On connaît ces ressorts de

inentre amenés à la ténuité d'un cheveu. Le fer qui sert à

les former vaut à peine quelques centimes le demi-kilo-

gramme; mais ce même demi-kilogramme de fer préparé

en ressorts représente une valeur de plus de quatre cent

mille francs. Dans ce cas, la part de l'industrie dépasse dans
une proportion infinie la part de la nature.

Par opposition aux richesses matérielles, il y a les iï-

chesses intellectuelles, c'est-à-dire celles qui résident pu-
rement dans les facultés de l'esprit. Quelquefois la nature

seule les donne directement en dot à certains hommes, pro-
digue lorsqu'elle crée leur intelligence comme lorsqu'elle

forme l'or et les diamants. 11 y a des esprits émiuents, des
génies exceptionnels, qui ont une valeur propre en dehors
de toute éducation; il y a des hommes qui naissent grands
poètes, grands orateurs, grands guerriers. Mais c'est l'ex-

ion: plus habituellement la richesse intellectuelle s'ac-

quiertpar le bienfait d'une éducation libérale. Lorsque, par
trancesde temps, de travail, et souvent d'argent, on
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S'est initié à la connaissance d'une profession intellectuelle,

on s'est constitué un capital véritable, quoique d'un ordre
particulier. L'homme versé dans l'art de construire, de na-
viguer, de guérir ou d'instruire, celui qui sait les lois, celui

qui peut expliquer les problèmes de l'économie ou de la poli-

tique, tous ceux-là possèdent une fortune intellectuelle qui

prend réellement place dans l'ensemble de la richesse.

Ici, je ne peux pas m'empêcher de faire remarquer une
erreur bien étrange du code électoral qui a régi la France
depuis 1814 jusqu'en 1848. 11 fondait, comme on sait,

les droits politiques sur la propriété, qu'il regardait

comme la seule présomption légale de capacité et d'in-

dépendance. C'était une base parfaitement raisonnable et

légitime. Mais par la plus fausse application d'un excellent

principe, d'un principe vraiment social, la loi n'avait admis

à la jouissanc des droits politiques que la richesse maté-

rielle, et elle en avait exclu la richesse intellectuelle.

Une telle exclusion n'avait pu être dictée que par une

science économique bien peu avancée.

La richesse intellectuelle a des inconvénients particu-

liers. Elle ne peut pas se mesurer exactement; elle n'est pas

susceptible d'être transmise à la famille; elle périt avec

son possesseur. Mais aussi elle a des avantages qui lui sont

propres : elle ne peut être ni ravie ni perdue; elle est à l'a-

bri des révolutions, des banqueroutes, des sinistres de toutes

sortes ; elle suit partout son possesseur, et elle dure autant

que l'intelligence de celui-ci. C'est la plus indépendante et

la plus noble des fortunes.

Il faut maintenant distinguer entre les ricliesses celles

qui sont réelles de celles qui sont fictives.

Au premier aperçu , rien ne semble plus facile que de

reconnaître la différence entre les capitaux réels et les ca-

pitaux fictifs. Le caractère matériel, l'existence saisissable

des uns paraissent les séparer, par des signes incontestables,

des autres, qui n'ont d'autre base que le commun consen-

tement des hommes. Cependant, de profondes dissidences

ont éclaté entre les économistes qui ont voulu tracer cette

démarcation, et ces dissidences sont loin d'avoir entière-

ment cessé. La seule règle infaillible peut-être pour recon-

naître les richesses réelles , c'est d'examiner si l'objet dont

on recherche la nature a une valeur intrinsèque en dehors

de toute convention des hommes. Tout ce qui n'est pas dans

cette condition doit être rejeté dans la classe des capitaux

fictifs.

Parmi les richesses réelles, il y en a qui sont entièrement

positives , parce que le rapport de leur valeur avec tous les

autres objets d'échange est constant et reconnu. On peut

calculer d'une manière précise combien il faut de blé , d'huile

ou de vin pour payer un bœuf, une maison, un navire. Mais

il y a d'autres capitaux dont la valeur est moins fixe , et

est déterminée en grande partie par la convention , bien que

ce soient certainement des capitaux réels. Le prix d'un bon

tableau se déiermine par mille circonstances extérieures.

Et cependant , malgré toutes les variations que peut éprouver

sa valeur vénale, il est impossible de nier qu'il ait une va-

leur propre et intrinsèque. Aussi , toutes les éventualités

qui peuvent modifier son cours dans le commerce n'empê-

cbent pas que ce tableau soit un capital réel; à la différenc?

d'un billet de banque, qui , cessant d'être monnaie, n'est

plus qu'un chiffon de papier.

Il y a des richesses qu'on a longtemps rangées à tort

parmi les capitaux fictifs , ce sont les pierres précieuses,

Vor et Yargent. Par le salaire de leur recherche et de leur

extraction, par le travail de leur taille , les pierres précieuses

représentent déjà une grande valeur industrielle. Elles ont

en outre leur rareté et leur beauté admirable ; double qua-

lité que les hommes priseront toujours très-haut. L'or et

l'argent sont non-seulement les plus beaux, mais aussi les

plus utiles des métaux. Le fer seul l'emporte sur eux soin

le rapport de l'utilité. Peut-être même ne doit-il cet avan-

tage qu'à son extrême abondance, qui permet de l'appliquer

aux usages les plus variés; tandis que la grande rareté ce



442 RICHESSE
J'argent , et surtout de l'or, n'a guère permis de destiner

ces métaux précieux qu'aux objets de luxe et à la monnaie,

lit néanmoins, malgré l'élévation de prix qui empêche que

leur application ne devienne vulgaire, la qualité que seuls ils

possèdent d être à peu près incorruptibles rend inestimable

leur emploi dans une infinité d'occasions. La valeur attribuée

d'un commun accord à l'or et à l'argent n'est donc pas de

convention, comme on l'a répété si souvent ; elle est basée

sur l'utilité la plus grande, la plus incontestable, sur les

qualités qui leur sont propres , sur le privilège qu'ils ont de

ne pouvoir être remplacés par aucun métal pour certains

emplois essentiels. La plupart deséconomistesn'ont pas assez

tenu compte de cette vérité que l'or et l'argent avaient une

valeur intrinsèque. Enfin, ce qui a achevé de porier la con-

fusion dans les esprits sur la véritable nature de cette sorte

de capitaux, c'est l'emploi constant qu'on a fait de l'argent

et de l'or pour former le signe monétaire ; emploi tellement

exclusif que leur nom est devenu synonyme de monnaie
et entraine la même signification.

Mieux que tous les raisonnements, l'expérience démontre

qu'un État d'un territoire stérile et borné peut arriver à une

grande richesse par la seule possession des métaux pré-

cieux. Dans l'antiquité, Tyr et Carthage , dans les temps

modernes, Venise, la Hollande, ont du à l'accumulation (iu

numéraire une haute splendeur. On peut en dire autant de

l'Espagne
,
puisqu'à l'époque de sa puissance elle négligeait

ses richesses naturelles ; et l'Angleterre même fournit un

exemple contemporain de la même vérité : en effet, sa for-

tune est hors de toute proportion avec, l'étendue et la fertilité

de son territoire. Parmi les États modernes que je viens de

citer, deux surtout, la Hollande et l'Espagne , ont été riches

par la seule abondance de leurs capitaux monnayés, indépen-

damment de leurs sources propres d'opulence. Mais il y avait

entre les deux nations une grande différence dans la manière

dont elles entraient en possession des métaux précieux,

et il en résultait des conséquences dignes d'être remarquées.

L'Espagne recueillait l'or et l'argent; (''était sa nature de

récolte. Mais comme ce produit ne se consomme presque

pas , la masse en augmentait chaque année. Dès lors, par

une loi commune à toutes les productions, à mesure que

cette sorte d'objet d'échange se multipliait, elle perdait de

sa valeur, par cela seul qu'elle se présentait en plus grande

abondance sur le marché. Ainsi , il y avait dans le mode
même de production des richesses de l'Espagne une cause

de détérioration. La Hollande , au contraire, ne se livrait

pas à l'extraction des métaux précieux. Elle se bornait
, par

son commerce de commission et d'économie, à faire affluer

chez elle le numéraire des autres États, sans en jeter con-

tinuellement de nouveau dans la circulation. Ainsi, plus

elle en accumulait , moins les autres en possédaient ; et la

valeur de cette sorte de capitaux augmentait entre ses mains

en raison de leur rareté plus grande sur les marchés étran-

gers. La Hollande était donc dans les conditions les meil-

leures pour l'acquisition de la richesse en numéraire. Plus

elle était opulente, plus le mode par lequel elle accroissait

sa masse de capitaux tendait à agrandir encore son opulence.

La prospérité de l'Espagne devait, au contraire, décroître

sans cesse, puisqu'elle ne pouvait développer son élément

de richesse sans l'avilir, et qu'en augmentant l'abondance

de son moyen d'écliange, de ses métaux, elle en diminuait

nécessairement la valeur. Cette aflluence, toujours plus

grande, de numéraire, qui enrichissait la Hollande, tendait

donc au contraire à appauvrir l'Espagne.

Les progrès de la science économique rangent donc dé-

sormais parmi les richesses réelles l'or, l'argent , et beaucoup
d'autres valeurs que des connaissances moins avancées re-

jetaient dans la classe des capitaux fictifs.

Maintenant, après avoir constate le caractère des richesses

réelles, il reste à examiner la nature et les conditions d'exis-

tence des richesses fictives.

Le nom même de ces capitaux en indique assez bien l'es-

ien.es. Ce sont toutes les valeurs purement de crédit , toutes

' celles qui n'ont d'autre base que la confiance
,
qui ne for-

ment aucune richesse intrinsèque, et qui n'ont de prix que
par le consentement ou la convention; tels sont les effet»

de commerce et les billets des banques de circulation. Ainsi

,

un négociant qui n'a que cent mille francs, et qui au moyen
de sa signature et de la confiance qu'elle inspire fait pour
deux cent mille francs d'affaires, ce négociant, dis-je,

opère avec un capital réel de cent mille francs et un capital

fictif de cent mille francs. De même , lorsqu'une banque,
avec cent millions de réserve, émet deux cents millions de
billets, cette banque met en circulation une masse fictive

de cent millions. Cela n'empêche pas d'ailleurs que très-fré-

quemment ces capitaux fictifs ne remplissent tout à fait l'office

de capitaux réels, et n'en tiennent complètement lieu. Lors-
que le commerçant fait honneur à sa lettre de change, lorsque

la banque rembourse son billet , le détenteur de ce billet ou
de cette lettre de change en retire le même profit que d'une
somme équivalente de numéraire. Mais qu'une banqueroute
survienne, alors paraît le caractère fictif de ces valeurs. La
richesse s'évanouit, et il ne reste qu'un titre sans force,

une feuille de papier qui ne représente plus rien. Les capi-

taux fictifs ne valent que comme moteurs des forces pro-

ductives de la société. Définir ainsi leur véritable destination

,

c'est faire pressentir leurs avantages, leurs inconvénients,

et l'abus qu'on en peut faire. Il est inutile de s'arrêter sur

les richesses fictives que crée un simple particulier. Le
négociant , toujours surveillé par !a vigilance inquiète des

gens qui traitent avec lui , ne peut guère abuser de son

crédit ; ceux qui se laisseraient surprendre n'en devraient

accuser que leur négligence ou une confiance déplacée.

D'ailleurs , les opérations restreintes d'une personne privée

ne sauraient fournir l'occasion d'observer les grands phéno-

mènes des capitaux fictifs. C'est principalement dans les

banques qu'il faut étudier les lois de la richesse fictive. Là
seulement se développe en entier le principe de sa généra-

tion, le mécanisme de sa puissance; là aussi se troave

l'exemple des terribles conséquences de son abus ( voyez
Banque, Law, et Puysiocratique [Système J).

Théodore Bénazet.

Le mot richesse s'applique aussi à certaines choses dont
la matière ou les ornements sont précieux : richesse d*un

ameublement, d'une parure, etc. La richesse d'une lan-

gue est l'abondance d'une langue en tours et en expressions.

On appelle richesse de rimes l'exactitude, la justesse des

rimes portée au delà de ce qui suffît. En peinture, la ri-

chesse d'une composition est le nombre et la belle ordon-

nance des figures d'un tableau, la beauté de leur expres-

sion , de leurs formes, de leurs attitudes.

Richesses, au pluriel, signifie grands biens : Sénèque,

dans l'abondance, exaltait le mépris des richesses.

RICHMOND (Familles de). En 1343 Edouard III, roi

d'Angleterre, donna le titre de comte de Richmond à son

fils, Jean de Gand, devenu ensuite duc de Lancastre. Ed-

mond Tudor épousa en 1452 Marguerite de Beaufort, fille

du duc de Somerset et arrière-petite-fille de Jean de Gand;

mariage qui lui valut le litre de comte de Richmond, que

porta également son fils avant de monter sur le trône d'An-

gleterre sous le nom de Henri VIL
En 1525 Henri VIII conféra à son fils naturel, Henri,

comte de Nottingham , le titre de duc de Richmond. Celui-

ci épousa Marie Howard, fille du duc de Norfolk, et mou-

rut en 1536, sans laisser de descendance.

En 1623 Jacques Ier renouvela le titre de duc de Rich-

mond en faveur de son cousin Lodowick Stuart , duc de

Lennox et comte de Darnley, mais qui mourut dès le

mois de février 1624. En 1641 Charles 1er fit passer ce titre

au neveu du délunt, James; mais cette branche collatérale

de la maison des Stuarts s'éteignit dès l'an 1672 dans sa des-

cendance mâle. Ensuite de quoi Charles II conféra les ti-

tres de duc de Bichmond et de Lennox , de comte de Mardi

et de Darnley, au fils naturel, Charles, qu'il avait eu,

en 1070, de Louise-Benée «le Quérouailles, créée en 1673 du-
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fhcsse de Portsmouth. Celle-ci , issue d'une famille noble ;

de Bretagne, était clame d'honneur de la duchesse Henriette

d'Orléans, et devint la maitresse de Charles 11. Comme elle
|

rendait de notables services à la politique de Louis XIV, ce

prince lui lit don, en 16S4, de la duché-pairie d'Aubigny, en

Normandie, avec droit de transmission. Le fils de la duchesse

de Portsmoutli mourut le 27 mai 1723. Son petit-fils, Charles,

troisième duc de Richmond et de Lennox, né le 22 février

1735, prit partà la guerrede sept ans, alla en 17G5 remplir les

fonctions d'ambassadeur en Fiance, et fut nommé secrétaire

d'État l'année suivante. Il joua un grand rôle dans les luttes

politiques de son temps, et se rendit redoutable à la chambre

liaute par l'implacable dureté avec laquelle il attaquait le

grand Chat ha m lui-même. Il finit par être nomme feld-

marechal , et mourut eu 1806. Son neveu, Charles Lennox,

lui succéda comme quatrième duc de Richmond. Il était né en

17G4. et mourut gouverneur du Canada, en 1819, à Montréal,

des suites de la morsured'un renard enragé. Par son mariage

avec l'héritière des Gordon, une grande partie du riche hé-

ritage de cette maison passa, en 1836, à son fils, le duc de

Richmond actuel, né en 1791 ,
qui en conséquence prend le

nom de Gordon- Lennox, et qui y joint le titre de duc
d'Aubigny en France. Il a été longtemps directeur géné-

ral des postes, mais a montré un caractère assez vacil-

lant en politique. Marié depuis 1817, à la fille du marquis

d'Anglesey, il a eu d'elle plusieurs filles et cinq fils, dont

l'aîné, Charles, comte de Mardi, né en 1818, est mem-
bre de la chambre des communes.

RICI1MOXD, chef-lieu de l'État de Virginie ( Amérique

du Nord), dans une belle et salubre position, surla rive gauche

du James-Ri ver, immédiatement au-dessous de ses cataractes,

et relié à Manchester par deux ponts, possède un port si-

tué à 19 myriamètres de la baie de Chesapeak , et où les

navires tirant 10 pieds d'eau peuvent entrer avec la marée

haute. Les cataractes du fleuve ont environ 1 myriamètre

de long et se terminent par une chute de 27 mètres d'élé-

vation. Ou les franchit au moyen d'un canal commençant
près de la ville et conduisant à Lynchburg, à 16 myriamè-

tres de distance. Par suite de celte situation avantageuse, la

navigation est très-active à Richmond, et il s'y fait un

grand commerce en blé, farine, chanvre, tabac, etc. La
chute d'eau dont on dispose a permis d'y établir un grand

nombre d'usines. Plusdetroismillenègressontemployésdans

les quarante fabriques de tabac qu'on y compte. On trouve à

peu de distance delà ville de la houille, du fer et du cuivre.

La fondation de Richmond date de 1742. En 1800 on n'y comp-

tait encore que 5,557 âmes. D'après le recensement de 1850

le chiffre de la population était déjà à cette époque de 27,487

habitants, dont les deux cinquièmes sont nègres et parmi

lesquels se trouvent 3,500 Allemands. Richmond possède

3 banques
,

plus de 300 maisons de commerce , 3 écoles

supérieures et un grand nombre d'écoles primaires. Les

principaux édifices sont le capitole, où l'on voit une statue

en pied de Washington, le palais de justice, l'arsenal, et

le séminaire des anabaptistes.

RICHMOXD sur Swale, bourg du ISorth-Ridïng du
comté d'York (Angleterre), dans une contrée pittoresque,

avec 4,500 habitants, qui se livrent à la fabrication des étof-

fes de laine, ou bien vivent de leur travail dans les mines de
plomb, situées à peu de distance. Cet endroit est remarqua-
ble par les ruines majestueuses d'une forteresse construite

par Allan , comte de Richmond , neveu de Guillaume le

Conquérant, et par celles d'un couvent dont la fondation

remonte à l'an 1158.

RICHMOXD sur Tamise, paroisse du comté de Sur-
rey (Angleterre), célèbre par sa magnifique terrasse et par
son avenue conduisant au parc, d'où l'on a un des plus ad-
mirables points de vue qu'on puisse trouver en Angleterre.

Avec les débris de son château royal et le beau [tare qui
l'entoure, ce bourg rappelle encore aujourd'hui les temps
où il était la résidence lavorite des rois d'Angleterre. L'é-

giise offre quelques tombeaux remarquables. La population
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de Richmond, forte d'environ 0,000 amrs, vit en grande par-
tic de l'argent qu'y versent les nombreux visiteurs qui s'y ren-

dent de Londres, où on l'appelle le Frascati d'Angleterre.
Autrefois ce bourg était le siège d'une assez importante
fabrication d'articles de bonneterie.

RICHOMME (Joseph-Théodore), membre de la sec-
tion de gravure à l'Académie des Beaux-arts, n'était mal-
gré son titre qu'un artiste médiocre. ISé à Paris, le 28 mai
1785, il avait d'abord voulu faire de la peinture, et dans
ce but il était entré dans l'atelier de Regnault. C'est là

qu'il apprit à dessiner; mais c'est J.-J. Coiny qui fit de lui

un graveur. Ricliomnie obtint en 1806 le prix de gravure,

et partit pour Rome. Là il étudia beaucoup Raphaël; on
le dit du moins , car son œuvre est loin de prouver qu'il ait

eu une exacte notion de la grandeur du peintre dont il a

reproduit le plus volontiers les admirables compositions.

Richomme a gravéd'après lui la Vierge de Loretleel VAdam
et Eve (1814), Les Cinq Saints (1819), le Triomphe de

Gulatce et la Sainte Famille (1822). On lui doit aussi

Keptune et Amphitrite, d'après Jules Romain ( 1817 ) ;

Andromaque et Pyrrhus, d'après Guérin ( 1824); et Thc-
tis portant Us armes d'Achille, d'après Gérard (1827).

Ces planches firent tant d'honneur à Richomme, que l'Ins-

titut crut devoir l'admettre, en 1826, au nombre de ses

membres. II passa du reste les dernières années de sa vie

à se reposer sur les lauriers de sa jeunesse, et mourut à

Paris, en 1849, laissant à l'Académie une place qui a été

donnée à M. Henriquel Dupont. Les gravures de

Richomme sont soignées et consciencieuses, mais elles sont

inexactes, en ce sens qu'il a singulièrement amoindri, ar-

rondi, féminisé les types virils et grandioses du maître im-

mortel qu'il a essayé de traduire. Paul Mantz.

RICHTER (Jean-Paul-Frédéric), connu en Allemagne

sous le nom de Jean-Paul, né le 21 mars 1763, à Wunsie-

del, dans le pays de Baireuth, mort à Baireuth, le 14 no-

vembre 1825, a écrit soixante volumes, dont la bizarrerie

égale la spirituelle profondeur. Contemporain de Goethe et

de Schiller, aussi grand qu'eux peut-être , et non moins

célèbre, il passe ajuste titre pour l'écrivain le plus original

de son pays et de son lemps. Sa vie fut naïve, simple, can-

dide et toute livrée aux études et aux rêveries de l'homme

de lettres.

Voici une grande salle enfumée. Au centre est un vaste

poêle, avec deux niches propres à s'asseoir, en hiver, pour

y fumer, y sommeiller ou y rêver. Les solives noires sil-

lonnent le plafond jaune. Des pigeons domestiques voltigent

çà et là, en murmurant leur roucoulement mélancolique.

Une vieille femme, armée de ses lunettes, tricote des bas

près du poêle; une jeune femme fait la cuisine près de la

grande fenêtre à gauche; le cliquetis des ustensiles de mé-

nage se mêle, sans s'accorder, avec la voix sourde et mono-

tone des pigeons qui ramassent, en coquetant, leur grain

sur le carreau. Il y a une petite table de bois blanc vers la

droite et un large coffre de chêne tout à côté. L'homme as-

sis à cette petite table, c'est Jean-Paul, génie admirable, un
Sterne si vous voulez, un Rabelais s'il vous plaît encore, quel-

que chose de plus ou de moins que tout cela , le plus original

des écrivains modernes. Il est enveloppé d'une grosse re-

dingote dont la boutonnière est ornée d'une fleur des champs.

Observez ses traits, c'est une étude physionomique curieuse:

rien ne s'y accorde; ils sont gigantesques et irréguliers; le

feu jaillit de ses yeux mal fendus ; et sur cette figure osseuse,

vous trouvez un mélange de bonhomie et de fougue. Il tire

à chaque instant du coffre ouvert à ses pieds de petits

morceaux de papier qu'il arrange et rattache bout à bout :

citations, rêveries, extraits, recherches d'érudition, rognu-

res, recoupes, amalgame de toutes ses études, iragments

de mille couleurs, arlequinade savante, mystique, rêveuse,

cynique, mélancolique. C'est ainsi qu'il compose ses ouvra-

ges! Et ses ouvrages ne seront pas oubliés.

Les Allemands l'ont surnommé l'Unique (Jean-Paul T)n

Einzige). Us ont raison. Son isolement est tel que, <uus
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tomes les langues de l'Europe, pas une traduction de ses

œuvres n'a été tentée. Madame de Staél a esquissé son por-

trait littéraire; on y remarque plus d'éclat que de fidélité.

Lui-même s'en est plaint avec assez d'amertume. « Ali,

madame! s'écrie-t-il avec une bonhomie railleuse, laissez-

moi barbare; vous me faites trop beau! » Les traducteurs

ont reculé devant ce phénomène complexe. Jamais on ne

vit style pareil. C'est un chaos de parenthèses, d'ellipses,

de sous-entendus ; un carnaval de la pensée et du langage
;

une population de mots nouveaux, qui viennent, sous le bon

plaisir de l'auteur, prendre droit de bourgeoisie dans le dis-

cours; des périodes de trois pages, composées de cent phra-

ses singulièrement juxtaposées, et se heurtant sans s'éclai-

rer; images sur images, empruntées aux arts, aux métiers,

à l'érudition la plus obscure. Dans ce labyrinthe, point de

(il d'Ariane pour vous guider; une géographie toute nouvelle;

des villes qui n'ont existé nulle part : Haarau, Scheerau
,

Blenlocb, Flachsenferigen ; un lexique, une grammaire, une

esthétique imaginaires ; des princes dont on n'a jamais enten-

du parler, et qui viennent, comme dit Molière, montrer le

bout de leur nez on ne sait pourquoi; des conseillers d'É-

tat qui arrivent on ne sait d'où , et se laissent patiemment

railler; le tout curieusement entrelacé, bardé de citations,

d'interjections, d'exclamations, de calembours, d'épigram-

mes.mèlé d'élans inattendus, de scènes pathétiques, de

feuilles blanches, de digressions qui s'enflent démesurément,

d'épisodes qui envahissent le sujet. Jean-Paul ne procède

que par dissonnances. Il ne sait ou ne veut point les sauver.

Avant de le traduire, force est de le comprendre, et ce n'est

pas le plus facile.

Ce philosophe, ce poète, ce bouffon , ce moraliste, dont

le génie est un hiéroglyphe confus et continuel , nous essaye-

rons de pénétrer dans sa pensée, de lui demander ses se-

crets. Nous extrairons de ses œuvres tout ce qui peut fa-

ciliter la connaissance d'un si bizarre auteur, Titan de la

plaisantarie et Rabelais de la métaphysique. Richter avait

bien apprécié le ridicule de son temps: il a créé Schmeltle.

Mais il faut lire Titan , Levana et dix autres ouvrages du

même Jean-Paul
,
pour connaître toute sa folie ; cette pensée,

qui semble un carnaval , un travestissement puéril et gi-

gantesque ; cette imagination triviale, fantastique , bouffonne,

immense, infinie, qui se moque de tout, et mêle les ins-

truments du ménage à la danse des planètes; qui plonge un

regard dans les abîmes de l'être, et revient esquisser une

caricature deCallot. Vous diriez un colosse qui se joue, tant

ses mouvements sont pesants et capricieux; il parcourt

sans transition, par élans irréguliers, l'échelle entière de

ses idées les plus disparates. A propos d'un aumônier en

voyage, voici la lune qui bombarde la terre. Dans un autre

de ses romans, Mars devient prédicateur, et tient aux

autres mondes un discours hétérodoxe. Entre les mains de

Richter, l'univers est un jouet frivole, dont il brise et réunit

tour à tour les fragments ; ses idées les plus métaphysiques

revêtent un costume bouffon; il prête une marotte au temps

et à l'espace. Débauche immense et incroyable, anarchie

sans frein , atelier magique , forge cyclopéenne , où , an mi-

lieu des vapeurs de la fumée, vous voyez apparaître de

petites caricatures humaines, finement esquissées, telles

que celle de Schmelzle l'aumônier; puis des formes vagues,

sombres, inouïes, tantôt éclatantes, tantôt lugubres; puis

des traits de sensibilité profonde, tels que nous les avons

admirés dans Siebenkœse, l'histoire déchirante d'un pauvre

étudiant qui s'est marié par amour.

Jean- Paul ressemblerait à Rabelais s'il n'y avait pas

chez l'auteur allemand d'émotion, une sympathie avec

l'humanité qui manquait au grand comique du seizième

siècle, au Pantagruel des bouffons. Richter est aussi pro-

fondément sensible à la beauté, à la grâce, à l'harmonie,

qu'il est frappé de la laideur. Accessible à l'ironie , une

tendresse de cœur intime l'associe à toutes les actions hu-

maine*, à toutes les mélodies de la nature; il nous intéresse

crème à !a poltronnerie de Schmelzle et à la vanité de sa

RICHTER — RIC1MER
femme, Teuloberge. Quand il a présenté l'humanité sous un
aspect ridicule, il nous contraint à la plaindre et à l'aimer,

toute ridicule et toute vicieuse qu'elle soit.

Dans l'histoire de l'aumônier esthétique, il se moque évi-

demment de tout son pays, de tant de travaux qui n'abou-

tissent à rien, de tant de rêveries scientifiques, républicaines,

titaniques. Mais comparez cette douce ironie à celle de

Swift et de Voltaire. Si l'on suivait jusqu'au bout la chaîne

logique des idées, si l'on croyait aveuglément à Voltaire et

à Swift, qui nous présentent le monde comme une prison

remplie d'esclaves qui s'entre-tuent , on n'aurait qu'un parti

à prendre : quitter bien vite cette caverne de brigands.

Richter ne nous désespère pas ainsi. Comme eux, il aime à

pénétrer dans les profondeurs, il analyse les détails, il

cherche le ridicule du sublime et le sublime du ridicule.

Voilà l'homme : ange et démon , néant et génie , ver de terre

et intelligence, objet de compassion et de risée, le voilà
;

pleurez, raillez, plaignez-le, méprisez-le, pardonnez-lui.

Sous ce rapport, Richter s'approche de Cervantes; chei

eux, point de mépris, point de haine; ils ont un sourire

et des larmes ; leur gaieté émane d'une sensibilité vraie. Ne
croyez pas qu'ils dédaignent leurs héros : ne voyez- vous

point qu'ils les aiment avec tendresse , et qu'il y a dans

leur moquerie un mélange de pitié et de douleur.

Si l'on considère Jean-Paul sous le rapport de l'art et

de l'exécution, il reste inférieur àCervantes. La fusion, l'en-

semble, la cohérence, manquent aux productions de Richter.

Leur lecture laisse une impression confuse et hétérogène :

le voyage de l'aumônier est une de celles où l'unité, la

grande loi des œuvres de l'esprit, est le moins hardiment vio-

lée. De ce chaos de pensées et de sentiments jaillissent,

comme du fer embrasé, des milliers d'étincelles ardentes,

sublimes, comiques; mais c'est un chaos. Le style de ces

incroyables œuvres est lui-même un phénomène : une forêt

vierge, dont toutes les branches forment un inextricable

rempart et vous offrent un obstacle invincible. Langage, mé-
taphores, orthographe, tout se revêt chez Jean-Paul de

cet habit de saturnales. Il a des phrases de trois pages sans

virgules, et des mots de trois lignes sans traits d'union.

Il a des parenthèses, des sous-parenthèses, mères à leur

tour de petites parenthèses. Il vous jette des allusions sans

nombre à ce que vous ne savez pas , à ce que vous ne sau-

rez jamais, à une ligne égarée d'un auteur hébreu inconnu,

à une expérience physique tentée par un savant d'Odessa.

Le ciel , la terre et l'enfer sont convoqués dans une période

de Jean-Paul; non-seulement les mots, mais les idées se

heurtent chez lui d'une manière inouïe : saillies epigramma-

tiques lancées au milieu d'une narration sentimentale ; allu-

sion grossière, licencieuse, au milieu d'une idée profonde ou

mystique; mélange sans égal de calembours, de jurons,

d'images gracieuses, de rébus, de citations savantes , de

dissonnances, de fantaisies. 11 n'y a pas jusqu'à la géographie

européenne que notre auteur travestit à son gré. Il invente

des altesses, crée des marquisats, plante des rois à la Ra-

belais sur des trônes fictifs , fait des ministres pour se

moquer d'eux , s'embarque dans des digressions qui usur-

pent des volumes, et fait un volume d'un erratum.

Philarele Oiasles.

RICHTER ( Jérf.mie-Benjamin ), chimiste distingué, né

en 176?., à Hirschberg, en Silésie, après avoir étudié les

sciences naturelles et la médecine lut reçu docteur en mé-

decine , et s'adonna ensuite plus particulièrement à la chi-

mie et à la minéralogie. Il mourut à Rerlin , en 1807, em-
ployé à la manufacture royale de porcelaine de cette ville.

Ses principaux ouvrages, publiés de 1789 à 1802, ont trait à

la partie mathématique de la chimie.

R3CIMER, fils d'un Suève et delà fille de Wallia, roi

des Visigoths, commandait les mercenaires étrangers avec

le secours desquels Avilus s'empara, en 455, du trône de

l'empire d'Occident; et il l'en précipita dès l'année suivante

pour élever à sa place Majorien, homme autrement digne

d'exercer le souveraine puissance. Pendant que celui-ci était
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occupé dans de lointaines guerres, Ricimer, élevé par l'em-

pereur de Byiance, Marcien , à la dignité depatrice, gou-

vcrn;i l'empire. Au retour uY ses expéditions, Majoiïen

ayant désapprouvé les mesares qu'il avait cru devoir pren-

dre, Ricimer le lit assassiner, et le remplaça par le faible

St vere , à la mort de qui le trône resta vacant , de l'an 465

à l'an 407, époque « il, d'accord avec Léon, empereur de

Byiance, il revêtit de la pourpre impériale Anthémius, gen-

dre de Marcien , et dont lui-même épousa la tille. L'expé-

dition qu'ils entreprirent en commun contre les Vandales

ne fut point heureuse; et tandis que les Visigoths conqué-

raient tout le midi de la France et franchissaient les Pyrénées,

en Italie la mésintelligence du gendre et du beau-père dé-

générait en nne guerre ouverte, qui finit par la prise et le sac

de Home, ainsi que par le meurtre d'Anthémius (an 472).

Après quoi, Ricimer proclama empereur Olybrius, gendre

de Valentmien lit; mais tous deux, le protecteur et le pro-

tégé, moururent dès la même année.

R1CIX (Botanique), genre de plantes de la famille

des euphorbiacées, de la monœcie-monadelphie du système

sexuel. Sa principale espèce est le ricin commun ( ricinus

communis , U), qui embellit les forêts de l'Inde et de l'A-

mérique, où il acquiert jusqu'à 10 mètres d'élévation; mais

cet arbre ne conserve point son port majestueux et sa lon-

gévité dans nos climats; il n'y a que les serres qui puissent

prolonger son existence au delà d'une année. Ses feuilles, larges

et palmées, lui ont mérité le nom de palma-christi. Ses fleurs

occupent la partie supérieure des tiges et des rameaux, sous

forme de longs épis ramifiés , accompagnés de petites bractées

membraneuses. Les mâles sont à la partie inférieure ; leur

calice est d'un vert glauque; les étamines forment un gros pa-

quet presque globuleux; les filaments, réunis à la base, se

ramifient vers le sommet. Les fleurs femelles sont nombreuses
>

situées à la partie supérieure de l'épi ; ce qui est contraire

à la disposition habituelle des monoïques, dont les femelles

sont toujours situées à la partie inférieure, afin que le pollen

des mâles tombe aisément sur leurs stigmates. Ces fleurs

leinelles sont pourvues d'un ovaire surmonté de trois styles

et d'autant de stigmates , de couleur purpurine. Le fruit est

formé de trois coques conniventes, ovales, hérissées de

pointes subulées ; chaque coque renferme une semence mar-

quée de taches inégales. Ce fruit , lorsqu'il est parvenu à

sa maturité, s'ouvre avec explosion , et les gi aines s'en échap-

pent.

Il y a plusieurs variétés de ricins, mais deux seulement

doivent fixer notre attention, celui d'Amérique et celui de

France ; le premier, parce qu'il fournit presque toute l'huile

•le ricin employée en médecine; le second
,
parce qu'il dé-

core nos jardins. Pendant longtemps on a confondu avec

les ricins plusieurs fruits de la famille des conifères et des

euphorbiacées, dont les semences produisent une huile trè3-

âcre et très-purgative ; ce qui justifie les propriétés toxiques

que les anciens attribuaient au ricin, dont quelques semences

pouvaient, disaient-ils, donner la mort. On sait cependant

aujourd'hui par expérience qu'on peut prendre impunément
jusqu'à 60 grammes d'huile de ricin sans éprouver de super-

purgalîon. Cette huile est en effet un purgatif très-doux. La
meilleure qualité, incolore et inodore, doit se dissoudre

;lans l'alcool. Celle qu'on expédie d'Amérique est souvent

colorée en brun, parce qu'on en fait torréfier les graines avant

de les soumettre à la presse; ce procédé est vicieux, il dé-
veloppe un principe acre, qui porte à un très-haut degré

l'énergie purgative de l'huile. Pour extraire l'huile de ricin,

on broie les graines dans un mortier, et on en exprime la

pulpe à froid. Ainsi, elle n'éprouve aucune altération, se

conserve beaucoup mieux, et rancit difficilement. On a

prétendu que les feuilles du ricin possédaient la propriété de
calmer les douleurs de tète et les souffrances de goutte en
les appliquant sur la partie malade ; cette propriété est trop

merveilleuse pour qu'on y croie.

Quant au ricin de France, il possède comme celui d'A-

mérique des vertus purgatives, mais à un degré bien in-

férieur, et cependant la plus grande partie de l'huile em-
ployée chez nous en médecine vient du midi de la France,

de l'Italie et de L'Espagne. On peut reconnaître aisément le

mélange de l'huile de ricin avec une autre huile fixe : c'est

la seule qui se dissolve en totalité dans l'alcool, et sa solu-

tion est parfaitement transparente. ('. IwitOT.

RICIN ( Zoologie), insecte parasite delà nombreuse fa-

mille des mandibules. Il ressemble tellement au pou, que

longtemps les naturalistes les ont confondus. Cependant, il y
a entre eux des différences notables; ainsi le pou n'a que

deux yeux , le ricin en a quatre; la bouche de ce dernier est

composée de deux mandibules écailleuses en forme de cro-

chets , de deux lèvres rapprochées, et de deux mâchoires

portant chacune une très-petite palpe, et cachées sous ces

lèvres. La lèvre inférieure est en outre pourvue de deux

autres palpes, et l'insecte est muni d'une langue. D'après

M. Lcclerc de Laval, le ricin ne se nourrit que de fragments

de plumes d'oiseaux; un autre naturaliste a trouvé du sang

dans l'estomac de l'un de ces animaux , ce qui semblerait

les classer dans l'ordre des suceurs; mais un fait assez re-

marquable , c'est qu'une fois attachés à un animal , leur vie

semble liée à la sienne, et si l'un meurt, le parasite ne tarde

pas à éprouver le même sort ; on le voit bientôt errer autour

du bec de l'oiseau mort, manifestant une inquiétude causée

par la prévision de sa fin prochaine. C'est presque toujours

sur les oiseaux que le ricin se rencontre ; il se fixe principa-

lement sous les ailes, aux aisselles, à la tête, et s'y cram-

ponne au moyen des deux crochets robustes et égaux qui ter-

minent ses tarses. Il faut avoir le soin de nettoyer souvent

les animaux qui en sont atteints, car le ricin se multiple

avec une rapidité effrayante, fatigue les oiseaux, les amai-

grit et les tue. , C. Favrot.

RICIN D'AMERIQUE. Voyez Médicinier.

RICOCHET. Ce mot se dit en mécanique d'une espèce

de mouvement par sauts que l'ait un corps jeté obliquement

sur une surface , et dont la cause est la résistance de cette

surface. On dit qu'une pierre lait des ricochets lorsque

ayant été jetée obliquement sur la surface de l'eau, elle

s'y réfléchit au lieu de la pénétrer , et y retombe pour se

réfléchir de nouveau. Avec une pierrre ou tout autre corps

convenablement taillé, il est aisé de produire jusqu'à ur.e

série de dix et douze ricochets.

En termes d'artillerie, battre en ricochet, c'est char-

ger des pièces d'une quantité de poudre suffisante pour

porter leurs volées dans les ouvrages qu'elles enfilent. C'est

le maréchal de Vauban qui inventa le ricochet. Il en fit

usage pour la première fois en 1679, au siège d'Ath. Les

propriétés des batteries à ricochet sont: 1° de démonter

promplement les batteries et toutes les autres pièces mon-

tées le long des faces des bastions et des demi-lunes ;
2° de

chasser l'ennemi des défenses de la place qui sont opposées

aux attaques; 3° de plonger dans les fossés, y couper les com-

munications de la place aux demi-lunes; 4° de tourmenter

l'ennemi dans le chemin couvert , au point de le forcer de

l'abandonner ;
5° de prendre le derrière des flancs et des

courtines et rendre leur communication inutile. On place

ordinairement ces batteries sur la ligne d'une face ou d'un

flanc , afin que le boulet enfile et nettoie toute la longueur.

RICOS-UOMBRES, hommes riches. C'est le titre

que de temps immémorial on donna en Espagne aux grands

feudataires de la couronne , ou barons, qui , de même que

les grands d'Espagne de nos jours, jouissaient du privilège

de parler couverts au roi. On connaît la fameuse formule

dont se servaient les ricos hombres d'Aragon pour déférer la

couronne au nouveau roi qu'ils venaient d'élire • Nos que.

valemos tanto como vos, vos hasemos nuestro rey y senor,

con tal que vos guardies nuestros fueros y libertades;

y sino no (Nous qui valons autant que vous, nous vous

faisons notre roi et seigneur, à condition que vous respec-

terez nos lois et nos privilèges ; sinon , non ).

RICOTTE. Voyez Fromage.

RUDE {Médecine). L'extérieur du corps humain, si
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mollement arrondi, «t coloré d'un rose si (rais dans l'en-

fance, d'une forme si gracieuse, si noble et si élégante

dans la jeunesse, se dégrade par la succession des années.

Ces époques de beauté et de décadence, que les poètes

assimilent aux. destins des fleurs, se lient à des condi-

tions anatomiques sur lesquelles nous devons jeter un

coup d'oeil. Le tissu cellulaire prédomine chez les

enfants et chez les jeunes gens , et il est en outre baigné

chez eux par une grande quantité de fluides , surtout de

sang ; c'est ce tissu qui concourt principalement à donner

au corps de l'enfant les formes et les couleurs avec les-

quelles les peintres représentent les anges et les amours.

C'est l'inégale répartition de ce tissu qui , après la puberté ,

dessine le modelé différent qu'on remarque entre les deux

sexes, etdont la Venus de Médias et VApollon du Bel-

védère sont les types. Ces conditions de la beauté se

perdent graduellement; le tissu cellulaire s'affaisse, la vas-

cularité diminue avec l'âge; alors, la peau, n'étant plus

soutenue, se plisse et se couvre de sillons qu'on nomme
rides. Cet effet produit parle temps peut être prématuré

chez des enfante malades ; mais à leur âge, avec le re-

tour de la santé , le tissu cellulaire renaît et reçoit de

nouveau des fluides abondants. Pour le vieillard , ces avan-

tages sont plus ou moins perdus sans retour. L'insufflation

du tissu cellulaire sur des cadavres démontre très-claire-

ment la part qu'il prend à l'état extérieur de la peau.

Les outrages du temps, auxquels nous sommes condam-
nés en naissant , sont hâtés et favorisés par les tempéra-

ments
,
par les affections de l'âme et par les maladies. Les

personnes sanguines se rident moins promptement que
celles qui sont bilieuses : les passions, qui se rattachent si

étroitement aux tempéraments, creusent surtout et plissent

l'enveloppe de notre corps. En général , tous les individus

qui conservent de l'embonpoiiit se rident tardivement et

peu , comparativement aux autres : ils conservent une ap-

parence qui révèle leur naturel au premier aspect ; aussi

dit-on proverbialement: « Grosses gens, bonnes gens. »

Les personnes passionnées se rident plus vite, parce que
chez elles les muscles du visage sont souvent contractés,

et notez bien qu'il n'est aucune partie où cet effet soit aussi

marqué, parce que le visage, tissu en grande partie de
nerfs cérébraux , reflète les diverses actions dont le cerveau
est le théâtre. Il faut que la pluralité subisse avec résigna-

tion la condamnai ion prononcée contre les fils d'Adam.
C'est en vain qu'on a recours à l'art pour préserver la peau
des rides; aucun cosmétique n'a la propriété que le char-

latanisme lui attribue. Les principes hygiéniques peuvent
seuls affaiblir les effets du temps dans la jeunesse, nous les

recommandons; mais c'est un devoir qui , nous le craignons
bien, aura été stérilement rempli. Charbonnier.
RIDEAU, voile ou pièce d'étoffe qu'on étend pour cou-

vrir ou fermer quelque chose
, qu'on attache à des an-

neaux coulant sur une tringle, et servant à le tirer facile-

ment pour l'ouvrir et le fermer. Par extension, c'est la

toile qu'on lève ou qu'on baisse pour montrer ou cacher
la scène aux spectateurs.

Dans l'intérieur des maisons et des palais des anciens
l'entrée des chambres n'était quelquefois fermée qu'au
moyen d'un rideau ou tapis, appelé vélum cubiculare,
aulxum. C'est derrière un semblable rideau que , selon
Lampride, Heliogahale se cacha lorsque les soldats entrè-
rent dans sa chambre pour l'assassiner. Selon Suélone,
Claude, de peur d'être assassiné, s'était aussi caché der-
rière de semblables rideaux , lorsqu'il y fut découvert par
on soidat et proclamé empereur. Quand l'empereur don-
i.ait audience, on. levait le tapis ou rideau, placé devant
sa porte. Les juges dans les causes criminelles, et qui de-
mandaient un examen réfléchi , avaient coutume de lais-

ser tomber un voile devant leur tribunal
, pour se dérober

aux regards des coupables et du peuple. C'était une marque
de la difficulté qu'ils trouvaient dans l'affaire qui demandait
;; être discutée. Celte coutume donna lieu à l'expression

RIDICULE
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ad vêla sisti, pour dire comparaître devant les juges; an

contraire, dans les affaires de peu d'importance, on levait le

voile, et elles se jugeaient levato vélo, c'est-à-dire en pré-

sence de tout le monde.
Dans les temples , ou suspendait souvent un rideau de-

vant la statue de la divinité, pendant le temps qu'on ne
sacrifiait point.

Dans les théâtres des Romains , c'était l'usage de fermer

ia scène au moyen d'un rideau , avant le commencement du
spectacle. Ce rideau était appelé aulxum et siparium. Il

ne paraît pas que dans les anciens temps les Grecs aient eu

de pareils rideaux devant la scène. Le peripelasma dont

Pollux fait mention était plutôt une toile qu'on étendait

par-dessus le théâtre pour mettre les spectateurs à l'ombre.

Lorsque le spectacle commençait, on ne levait pas la toile

ou le rideau , comme cela se pratique aujourd'hui , mais on
le baissait. Pendant la représentation , on le laissait sur la

partie antérieure du proscenium, ou bien il pendait devant

Vhyposcenium , auquel il servait en même temps d'orne-

ment, ou bien on le faisait entrer par une trappe sous le

proscenium. Lorsque le spectacle était lini, on levait len-

tement le rideau pour refermer la scène. Un passage d'O-

vide, dans le troisième livre de ses Métamorphoses (vers

9 et Buiv. ) ,
prouve évidemment que le rideau se levait in-

sensiblement, et que les différentes parties du corps pa-

raissaient successivement, à commencer par la tête. On l'or-

nait communément de représentations historiques , et les

Romains choisissaient toujours de préférence des événe-

ments de la dernière guerre qu'ils avaient soutenue , et les

figures des héros d'un des peuples récemment soumis. Ces
figures étaient ou peintes , ou brodées , ou tissues.

En termes de jardinage , on appelle rideaux des palissades

de charmille qu'on pratique dans les jardins pour arrêter la

vue, afin qu'elle n'en saisisse pas tout d'un coup l'étendue.

En termes d'art militaire , rideau se ditd'une petite émi-

nence qui règne en longueur sur une plaine, et qui est

quelquefois comme parallèle au front d'une place : Cacher
l'infanterie derrière un rideau. Millin, de l'Institut.

RIDEAU (Canal). Voyez Ontario (Lac).

RIDICULE. Je me demande, dit le chevalier de Jaucourt,

ce qu'on entend par ridicule ; car c'est un de ces mots qu'on

n'a point encore bien définis, c'est un terme abstrait dont le

sens n'a pas été fixé. Il varie perpétuellement; et, pareil à la

mode, il relève du caprice et de la fantaisie. Chacun applique

à son gré l'idée du ridicule; chacun la change, la modifie,

l'étend, la restreint, et toujours arbitrairement. Un homme
est taxé de ridicule dans un certain cercle pour n'avoir pas

adopté certaine mode. L'adopte-t-il , un autre cercle le gra-

tifierade la même épithète. Ainsi va le monde. Le ridicule de-

vrait se borner aux choses indifférentes, aux habits, au lan-

gage, aux manières, au maintien. L'usurpation commence
quand il s'attaque au mérite, à l'honneur, aux talents, à la

vertu ; et malheureusement sa caustique empreinte est ineffa-

çable. Le ridicule est plus fort que la calomnie, qui peut se dé-

truire en retombant sur son auteur. Aussi est-ce le moyen que

l'envie emploie le plus sûrement pour ternir l'éclat d'une

réputation. Le pouvoir de son empire est si fort que quand
l'imagination en est une fois frappée, elle n'obéit plus qu'à

sa voix. On sacrifie souvent son honneur à sa fortune, et

quelquefois sa fortune à la crainte du ridicule. Le ridicule

s'attache fréquemmentàla considération, parce qu'il en veut

aux qualités personnelles ; il pardonne aux vices, parce que
les hommes s'accordent à les laisser passer sans opprobre

,

ayant tous plus ou moins besoin de se faire grâce les uns

aux autres. 11 y a, suivant Duclos, un essaim de petits hommes
qui, s'ils ne s'étaient pas emparés de l'emploi de distribu-

teurs de ridicules , en seraient accablés. Ils ressemblent à

ces criminels qui se font exécuteurs pour sauver leur vie.

Le ridicule est essentiellement l'objet de la comédie. Un
philosophe disserte contre le vice, un satirique le reprend

aigrement , un orateur le combat avec feu ; le comédien l'at-

taque par des railleries, et il réussit quelquefois mieux qu'on
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ne ferait avec les plus forts arguments. La difformité qui

constitue, le ridicule sera donc une contradiction des pensées

de quelque homme, de ses sentiments, de ses mœurs, de son

air, de sa façon de faire avec la nature, avec les lois reçues,

a\ec ee que semble exiger ta situation présente de celui qui

en e.»t la difformité. Il faut observer que tout ridicule

n'est pas risible. Il y a vin ridicule qui nous ennuie, qui

est maussade; c'esl le ridicule grossier. 11 y en a un qui

nous cause du dégoût ,
pareequ'il tient a un défaut qui prend

sur noire amour-propie : tel est le sot orgueil. Celui qui se

montre >m la Bcène comique est toujours agréable, délicat;

il ne nous cause aucune inquiétude secrète. Le comique, ce

que les Latins appelaient vis comica, est donc le ridicule

vrai , mais charge plus ou moins , selon que le comique est

plus ou moins délicat. Il y a un point exquis en deçà duquel

on ne rit point , et au delà duquel on ne rit plus, du moins

les honnêtes gens. Plus on a le goût fin et exercé sur les

bons modèles, plus on le sent ; mais c'est de ces choses qu'on

ne peut que sentir. Le ridicule se trouve partout; il n'y a

pas une de nos actions, de nos pensées, pas un de nos gestes,

de nos mouvements, qui n'en soient susceptibles. On peut

les conserver tout entiers , et les faire grimacer par la plus

légère addition. D'où il est aisé de conclure que quiconque

est vraiment né pour être poète comique a un fonds inépui-

sable de ridicules à mettre sur la scène , dans tons les ca-

ractères des gens qui composent la société.

RIEGO Y YU.YEZ(Don Raphaël del), général es-

pagnol, célèbre par sa lin tragique, était né en 1786, à Tuna,

en A>turie, et entra au service dans les gardes du corps.

Lors de la révolte d'Aranjuez, dans la nuit du 19 mars 1808,

il protégea contre la fureur du peuple le favori renversé,

Godoi. Arrêté par ordre de Murât, comme ayant pris part

à ces scènes, il parvint à s'échapper et à rejoindre son frère,

le chanoine don Miguel ,
pour défendre la patrie contre Na-

poléon, et servit dans le régiment d'Asturie avec le grade

de capitaine. Fait prisonnier, il lut conduit en France, où il

s'occupa d'art militaire , d'histoire et d'économie politique.

Remis en liberté au rétablissement de la paix , il alla voyager

en Allemagne et en Angleterre, puis revint dans sa patrie,

où il obtint le grade de lieutenant-colonel. Quand, par suite

de l'affreuse tyrannie de Ferdinand VII, des projets de révo-

lution se formèrent en 1819 au sein de l'armée, Riego s'y

rattacha. Le général en chef lui-même, O'Donnell, sem-
blait partager ces plans ; mais levant tout à coup le masque

,

le 8 juillet 1 8 1 9, il désarma une partie des troupes, et lit ar-

rêter les chefs de la conspiration. Riego ne fut pas compris

dans cette mesure : et alors , avec des officiers qui pensaient

commelui, il se mit en devoirdepoursuivre l'œuvre commen-
cée. Le 1

er janvier 1820 son bataillon se réunit au village de

Las Cabezas de San-Juan, et proclama la constitution des

cortès. Cet exemple ayant été suivi par divers autres corps,

Quiroga se mil à la tête du mouvement, et occupa l'île de

Léon, près de Cadix, où le 6 janvier Riego opéra sajonction

avec lui. Peu de temps après le général Freyre vint investir

File à la tète de forces dix fois plus considérables. Le 27

Riego, à la tête de 500 hommes, entreprit une pointe au-

dacieuse sur Algesiras et Malaga, d'où il atteignit, vivement

poursuivi, Cordoue avec 350 hommes. La constitution comp-
tant dans celte ville un grand nombre de partisans, les

troupes royales restèrent tranquilles spectatrices de ce qui

se passait, île même que lesautorités n'osèrent rien faire, et

Riego avec sa petite bande parvintà gagner la Sierra Morena.

Ici ses hommes se dispersèrent pour lâcher de gagner isolément

l'Ile de Léon. C'est depuis cette expédition que l'hymne pa-

triotique composé à Algesiras par Riego devint le chant na-

tional de l'Espagne. Quand le roi eut reconnu la constitution

de 1812, Quiroga confia à Riego le commandement de l'armée

de l'ile de Léon ; et au mois de septembre celui-ci fit à Madrid
une entrée presque triomphale. Toutefois, à l'admiration

dont il était l'objet Riego ne tarda pas à voir succéder toutes

sortes de persécutions, parce qu'aux yeux de la cour il était

suspect de républicanisme. L'armée de l'Ile de Léon fut dis-

soute et Riego exilé; cependant
,
quelques mois plus tard il se

vit appelé aux fonctions de capitaine général de l'Aragon.

Quand il perdit celle position, il se retira à Lerida. Élu peu
de temps après en Asturie député aux cortès, il revint à Ma-
drid en février 1822. L'assemblée des cortès l'élut pour pré-

sident, et en cette qualité il fil preuve, d'une grande modéra-
tion. Lorsqu'au commencement de juillet 1822 la garde royale

tenta de renverser la constitution, Riego entra comme simple

soldat dans les rangs des constitutionnels. Lors de l'invasion

de l'Espagne par lesl'rançais, Ferdinand le nomma comman-
danten second de l'armée constitutionnelle sous les ordres de

Rallesteros. Quand celui-ci eut conclu une capitulation avec les

troupes françaises, Riego refusa d'y adhérer; mais poursuivi

de près par l'ennemi, force lui fut bientôt d'évacuer Malaga

et de se retirer sur Jaen. Après le combat livré à Jodar, il li-

cencia le petit noyau de troupes qui lui restaient; et malgré

les périls évidents d'une pareille entreprise il résolut d'aller

rejoindre Mina en Catalogne. Mais il n'eut pas plus tôt at-

teint la Sierra Morena, que des paysans le reconnurent, l'ar-

rêtèrent et le livrèrent aux Français; et ceux-ci, confor-

mément aux ordres du duc d'Angoulême, le remirent aux
autorites espagnoles, le 21 septembre. Condamnée être pendu,

il subit son supplice à Madrid , le 7 novembre 1823. En 1835

la reine-régente Christine réhabilita solennellement sa mé-
moire. Consultez Miguel del Riego, Manoirs of (lie Life of

Riego and his family (Londres, 1824);Nardet Perala, Vida
mililar epolilica de Riego ( Madrid , 1844).

RIEY , le néant , le non -être , nihil. Ce mot, d'après

Pasquier et Ménage, vient du latin res , chose. On disait

autrefois nuls riens et tous riens pour nulles choses et

toutes ehoses. Dieu a créé toutes choses de rien. Les phi-

losophes anciens soutenaient qu'on ne fait rien de rien :

ex nihilo nihil, et Socrate prétendait qu'il ne savait qu'une

chose, c'est qu'il ne savait rien. Dans le siècle où nous

sommes, dit Molière, on ne donne rien pour rien. Suivant

Roileau :

Qui vit content de rien possède toutes choses.

La devise d'Enguerrand de Marigni était :

Chacun soit content de ses biens!

Qui n'a suffisance, il n'a riens.

Un anonyme a fait YÉloge de rien, dédié à personne,

avec une postface (Paris, 1730). C'est une des plus jolies

bagatelles de l'époque. Un homme de rien était autrefois

un homme d'obscure naissance. Depuis notre immortelle

révolution de 1789, les hommes de rien sont devenus q uelque

chose.

Riens , au pluriel , signifie bagatelles , choses de peu d'im-

portance : les enfants s'amusent à des riens ; le monde est

plein de diseurs de riens. La Fontaine a peint les amants

s'occupanl de mille riens amoureux
,
pour eux seuls impor-

tants; et Roileau a blâmé les auteurs qui mettent au jour

des riens enfermés dans de grandes paroles.

RIEYZI (Cola, m), dont le véritable nom était Nicolas

Gabrini, Romain appartenant à la classe moyenne et qui

vers le milieu du quatorzième siècle tenta de rétablir dans

sa patrie l'ancienne constitution républicaine. A une intelli-

gence des plus vives il unissait de vastes connaissances en

histoire et en archéologie , et forma de bonne heure le plan

d'arracher par une révolution sa patrie à l'oppression des

grands et des nobles. Remplissant les fonctions de notaire

public, il acquit à tel point par sa loyauté, son désintéres-

sement et sa chaleureuse éloquence l'amour des classes in-

férieures, qu'on l'élut pour président de la députation que

Rome envoyait au pape Clément VI à Avignon pour le sup-

plier de revenir habiter la ville éternelle el mettre par là un

termeàl'insupportableoppressionquela noblesse faisait peser

sur le peuple. Mais le pape s'y étant refusé , et la tyrannie des

seigneurs devenant de plus en plus intolérable ainsi que le

mécontentement du peuple plus profond, Rienzi crut le mo-

ment enfin venu de mettre ses projets à exécution. Le 20

mai 1347 il convoqua le peuple j l'enflamma par un discour*
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pa^sionnd, se fit proclamer tribun du peuple, et chassa les

nobles de Rome. Il apporta d'abord tant de sagesse dans

tous ses actes de même que dans les lois qu'il rendit, que

les Romains se montrèrent extrêmement satisfaits des ré-

sultats de la révolution, et que Clément VI lui-même ainsi

que plusieurs princes étrangers lui promirent leur appui.

Toutefois, il ne tarda pas à s'éloigner des règles de prudence et

de modération qu'il s'était tracées en entreprenant son œuvre.

Au lieu de traiter avec égard les adhérents du pape, il les

priva peu à peu de toute participation aux affaires. Beaucoup

(i'acles arbitraires qu'il se permit en outre vis-à-visdu peuple

lui enlevèrent son affection; résultat auquel ne contribua

pas peu la création d'une garde particulière qu'il crut devoir

fit tacher à sa personne. Par son orgueil, toujours croissant,

il s'aliéna les cours étrangères, tandis qu'il ne soupçonnait

lien des dangers qui le menaçaient. C'est ainsi qu'au bout de

sept mois, les nobles qu'il avait chassés de Rome purent y opé-

rer une conti ere\ olution, dont le résultat fut d'enchâsser à son

tour Rienzi. Il chercha alors un asile en Allemagne, auprèsde

l'empereur Charles IV, qui le livra à Clément VI. Après la

mort de ce souverain pontife, son successeur Innocent VI

crutque le meilleur moyen de dompter la noblesse romaine,

devenue aussi insolente que jamais, était d'employer contre

elle Rienzi. Effectivement, celui-ci réussit encore en 1354 à

chasser une seconde fois les nobles de Rome; et il se fit

alors décerner le titre de sénateur romain. Mais cette fois

encore
,
par son faste et ses actes arbitraires , il finit par s'a-

liéner complètement la classe populaire; et bientôt une cons-

piration nouvelle se forma contre lui à l'instigation de l'aristo-

cratie. Expulsé successivement de divers quartiers de la ville,

poursuivi par une populace fui ieuse, qui ne voyait plus en lui

qu'un oppresseur, Rienzi s'échappa déguisé en mendiant ; mais

on courut après lui , et bientôt il se vit aux mains d'une

bande d'hommes armés. Il parla alors pendant près d'une

heure à la foule qui hésitait encore entre la haine et l'admi-

ration , et qui ne savait trop si elle devait lui obéir ou

le massacrer. Enfin , survint un domestique de la maison des

Colonna, qui plongea son glaive dans la poitrine de l'infor-

tuné. La foule se rua aussitôt sur ce cadavre sanglant , et alla

le suspendre au gibet. La vie et le caractère de Rienzi ont

été étrangement défigurés par les poètes et les romanciers,

et même par certains historiens.

RIESEXGEB1RGE ( Montagnes des Géants, en lan-.

gue bohème Krkonossy ) , la partie centrale et la plus élevée

des monts S ud et es. Cette chaîne s'étend, sur une lon-

gueur de 35 kilomètres, entre la Bohème et la Silésie, de-

puis les sources du Queisi jusqu'à celles du Bober. La partie

supérieure de tout ce plateau se trouve sur le versant qui

i egarde la Silésie , où ces montagnes s'élèvent presque à pic,

sur une grande étendue, entrecoupées par d'effrayants pré-

cipices, tandis que le versant qui regarde la Bohême offre

des pentes inclinées, dont l'élévation n'augmente que gra-

duellement. La base de ces montagnes se compose de cou-

ches de granit recouvertesde terre végétale et plus ou moins

fertiles. Du reste, pinson approche des cimes, plus cette

couche, de terre devient mince. Aux environs des pics,

elle se change en tourbières. Les bois situés à la base se

composent en majeure partie d'essence de hêtres, de

bouleaux , d'ormes et d'aulnes. Sur les lianes , on rencontre

des bouquets considérables de sapins et de pins. Dans les

régions supérieures , on ne voit que quelques arbres rares

et rabougris. A mesure qu'ils disparaissent, ils font place à

de vastes prairies remplies d'anfractuosités, de mares, de

marais, et même de lacs, sources de plusieurs cours d'eau

importants , tels que l'Elbe , Tisser, l'Aupe , le Bober, le

Queis , etc. Le Schneehoppe ( l rG52 mètres) est le pic dont

les voyageurs entreprennent de préférence l'ascension , du

tôté deSchmiedeberg. On y voit une chapelle
,
placée autre-

fois sous l'invocation de saint Laurent, mais abandonnée

depuis quelques années et tombant en ruines. On rencontre

sur ces montagnes les pierres de violette , ainsi nom-

mées parce qu'en les frottant l'une contre l'autre , il s'en

P.IEUX

exhale une odeur suave, absolument semblable au parfum
de cette Heur. On attribue ce phénomène à la fine mousse
de violette qui recouvre ces pierres. Du haut de la crête di.

Koppe , on découvre un panorama d'un aspect vraiment

ravissant : à l'ouest, les plaines de la Silésie s'étendant jus-

qu'aux frontières du grand-duché de Posen ; vers la Bo-

hème, une vallée étroite, située à plus de 509 mètres de
profondeur de l'observateur, et nommée Teu/elsgrund.

RIETI. Voyez Reatb.

RIEUR, RIEUSE , c'est tour k tour celui ou celle qui

rit, celui on celle qui lait rire, celui ou celle qui raille, qui

se moque. Scarron prétend qu'il n'y a pas de petite ville

qui n'ait son rieur : Boileau dit :

Mais un maliu auteur, qui rit et qui fait rire,

De ses propres rieurs se fait des eunemis.

Mettre les rieurs de son coté, c'est avoir l'approbation du

plus grand nombre. N'a pas qui veut les rieurs de son côte,

et les gouvernements en général y réussissent moins que

ceux qui les frondent (voyez Rire).

RIEUX (Famille de). Cette maison, l'une des plus an-

ciennes de la Bretagne, tirait son nom d'une seigneurie de

cette province. Elle formait trois branches : 1° celle des

marquis d'Asserac , du chef de François de Rieux ;
2° celle

des comtes de Chàteauneuf, issue de Jean de Rieux ;
3° celle

des comtes de Sourdéac. Parmi ses plus illustres membres,

figure Jean, deuxième du nom , sire de Rieux , Rochefort et

autres lieux, l'un des plus vaillants capitaines de son temps

et qui servit glorieusement sous Charles VI. Il avait d'abord

accompagné le prince de Galles, lorsque ce prince marcha

au secours de don Pèdre, roi de Castille, en guerre ouverte

avec Henri de Transtamare. Changeant de bannière, il de-

vint le compagnon d'armes de Du Guesclin. rejoignit à Saint-

Malo le roi Charles VI, et fit la campagne de ce prince contre

le duc de Bretagne. L'un des négociateurs de la seconde

paix de Guérande, il commanda une partie de l'armée en-

voyée par le roi au secours du comte de Flandre , et se fit

remarquer par son courage et son habileté à la bataille de

Rosebecq. Son dévouement et son zèle pour le service de

Charles VI ne restèrent pas sans récompense; et lorsque

Louis de Sancerre fut élevé au rang de connétable , Jean

de Rieux fut nommé maréchal (19 décembre 1397), aux

gages de 2,000 livres. 11 battit peu d'années après les An-

glais, qui ravageaient la Bretagne. La démence du roi livra

le gouvernement à Isa beau de Bavière et aux rivalités

des grands vassaux. Le vieux Breton, plus guerrier que

courtisan, fut suspendu de ses fonctions de maréchal, en

1411, et rétabli l'année suivante. Fatigué des intrigues

d'une cour sans mœurs , sans religion et sans pudeur, il se

démit de sa charge en faveur de son Gis , et se retira dans

son château de Rochefort , où il mourut , le 7 septembre

1417, à l'âge de soixante-quinze ans.

RIEUX ( Pierre de), son fils, ne conserva pas longtemps

le bâton de maréchal. Révoqué par suite des intrigues de

la faction de Bourgogne, il embrassa le parti du dauphin

( depuis Charles VII ), alors malheureux , et obligé de dé-

fendre les derniers débris du royaume, envahi par les An-

glais. Pierre de Rieux eut foi dans l'avenir de Charles : quel-

ques faits d'armes honorables encouragèrent ses efforts et

son dévouement. Il défendit avec succès Saint-Denis en

1435, chassa ensuite les Anglais de Dieppe , et les força, eu

1437, de lever le siège de Hartleur. Il revenait heureux et

fier de sa dernière victoire , et se dirigeait sur Paris, lors-

que Guillaume Flavi, commandant de Compiègne, et vendu,

comme tant d'autres seigneurs, aux Anglais, le fit arrêter

et jeter dans les prisons du château, où il mourut de douleur

et de misère, en 1439.

RIEUX (Jean ne), petit-neveu de Jean II, né en 1447,

n'avait que dix-sept ans quand il suivit le duc François dans

la guerre du bien public. Il fut nommé maréchal de Bretagne

en°1470, et lieutenant général en 1472. Obligé de se réunir

aux mécontents en 1484 , il saisit la première occasion d'à-
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baatlonaer ce parti ; et le duc lui couda la tutèle de sa lillc,

a h n e de Bretagne. Aussi habile négociateur que brave guer-

rier, il conclut le mariage de cette princesse avec Char-

les VIII, et suivit ce roi a la guerre de Naples. Louis XI

le nomma commandant du Roussillon. Une maladie qu'il

avait contractéeau siège de Saluées misait sa vie; il mourut
en i.'iis, à l'âgede soixante-et-onze ans.

RIEUX ( Renée), plus connue sous le nom de la belle

Chdteauneuf, l'une des lilles d'honneur de Catherine de

Médicis, longtemps célébra à la cour par sa merveilleuse

beauté, qui était devenue proverbiale, naquit vers 1550, re-

çut les hommages de Charles IX, puis de Henri III, dontelle

fut la maltresse pendant plusieurs années. Elle épousa ensuite

un Florentin, appelé Antinotti, qu'elle poignarda dans un
accès de jalousie. L'ancien amour du roi la lit absoudre de

ce crime; et elle épousa ea secondes noces Philippe Altoviti,

capitaine de galère, que Henri III créa à cette occasion comte

istellane. Ce second mari périt encore de mort violente;

il tut a.-sassine par Henri d'Angoulènie
, grand-prieur de

France, contre lequel il avait conspiré (1586 ). On ignore

ce que devint après cela la belle Chàteauneuf.

RIEUX, ligueur fameux , végéta d'abord employé su-

balterne dans l'administration des vivres; mais, s'étant en-

rôle dans les troupes de la Ligue, il parvint par son intelli-

gence et son courage, au commandement de Pierre fond s,

entra Senlis et Compiègne, et obtint plusieurs succès contre

le duc (TÉpernon et le maréchal de Biron. Il ne sortait de
ce repaire que pour piller et massacrer les royalistes. Sur-

pris dans une de ses expéditions par un nombreux détache-

ment de l'armée royale, il fut pris dans les environs de
Compiègne, en 1594, et pendu comme voleur insigne. Ce
sont les expressions de l'historien de Thon.

Dufey (de l'Yonne.
)

RIFF (Le), partie de la côte du Maroc qui s'étend à

l'entrée de la iMéditerranée depuis le détroit de Gibraltar

jusqu'au voisinage de la frontière occidentale de l'Algérie,

sur une longueur d'environ 53 myriamètres et une largeur

moyenne de 5 myriamètres. Ce nom est moins celui d'une

contrée que la désignation en langue berbère d'un littoral

montueux. Les montagnes du Riff, généralement boisées et

verdoyantes, sont coupées, comme en Kabylie, par des val-

lons fertiles ou d'étroits ravins, au fond desquels coulent

des ruisseaux qui descendent vers la Méditerranée. Une
belle et fertile plaine, arrosée par divers cours d'eau, sépare

cette zone montagneuse ( dont les points extrêmes sont

Tanger à l'ouest, et les rives de la Montonia à l'est) de la

chaîne secondaire de l'Atlas, au pied de laquelle est bâtie

la ville de Fez, l'une des résidences impériales.

RIFLOIR, espèce de lime, dont se servent les sculpteurs,

les graveurs, les ciseleurs, les serruriers, les arquebusiers,

les orfèvres, etc., et dont la forme varie suivant la spécialité

des artistes ou des ouvriers qui l'emploient.

RIGA, chef-lieu et place forte du gouvernement de Li-
vo nie (Russie), siège du gouverneur général des trois pro-

vinces de la Bal tique (Livonie, Esthoniect Courlande),
qui est en même temps gouverneur militaire de la ville,

après Pétersbourg la ville de commerce la plus importante

de la Russie sur la Baltique, bâtie sur la rive droite de la

Duna, qu'on y traverse depuis 1701 sur un pont de bateaux
longd'environ 500 mètres, est siluéeà quelques kilomètres du
golfe de Riga, dans une contrée autrefois sablonneuse. Après
s'être allégés, les navires peuvent remonter jusqu'à la ville;

mais le véritable port se trouve à l'embouchure du fleuve,

que défend la forteresse de Dùnamùnde. La ville, entourée
de remparts, de forts bastions, et du côté de la terre de
fossés profonds remplis d'eau, comprend trois faubourgs,
celui de Mittau, celui de Pétersbourg, et celui de Moscou.
Les deux premiers en sont séparés depuis 1812 par un glacis

et d'autres espaces libres. La construction en est générale-
ment moderne, mais les maisons sont en bois. Les rues
d'ailleurs en sont droites et larges, et contrastent avanta-
geusement avec celles de la ville, qui sont étroites, tortueuses
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et obscures. Les principaux édifices sont l'hôtel de ville, le

château, construit en 1515 et souvent réparé depuis, où
habite le gouverneur général et où sont établies les princi-
pales administrations locales; l'hôtel de la noblesse livo-
nienne, la nouvelle maison des orphelins, la bourse, les
deux maisons des gui Id s, le grand magasin de la couronne,
sur la place de la Parade, servant d'entrepôt aux marchan-
dises qui n'ont [»as encore acquitté les droits de douane, et
le grand hôpital militaire. En 1853 on y comptait 05,833
habitants, dont 7,750 raskolniks. On y trouve un
collège, deux écoles de cercle, de nombreuses écoles élé-

mentaires et beaucoup d'établissements particuliers d'ins-

truction publique, 12 églises en pierre ( dont 4 russes, 1 ca-
tholique, t réformée, 1 anglicane, et parmi les églises

luthériennes la belle église Saint-Pierre, remarquable par ses
hautes tours), et 11 églises en bois (dont 3 luthériennes)

,

1 chapelle de herrnhutes, 1 chapelle de raskolniks et I sy-

nagogue. 11 existe un séminaire pour l'éducation de prêtres

lettons, esthoniens et russes, placé sous la direction d'un
archimandrite; diverses sociétés littéraires, scientifiques et

artistiques ; un théàtreet un grand nombre d'établissements de
bienfaisance. Entre la ville et le faubourg de Pétersbourg se
trouve le parc Wœbrman ; et la ville est entourée de belles

promenades. Les habitants, pour la plu part Allemands et pro-
testants , se distinguent par leur richesse et l'élégante urbanité

de leurs mœurs. Ils sonttrès-industrieux, et (ont un commerce
considérable, surtout en grains, qu'ils expédient dans toutes les

parties du continent, de même qu'en chanvre, lin et bois. En
1853 le nombre des navires entrés dans le port deRiga s'était

élevé à 2, 113, et celui des navires sortis à 2,109, dont 820 pour
l'Angleterre et 300 ponrla Hollande. La valeur des expovta-
tionss'était élevéecette même année à plus de 19 millions de
roubles argent, et celle des importations à 7 millions seu-

lement. En 1854 le commerce de Riga possédait 10 bâti-

ments à vapeur et G2 navires au long cours. On y compte
62 fabriques.

Riga fut fondée en 1201, au confluent du Rigebacb et de
la Duna, par l'évoque de Livonie Albert d'Apeldorn, ancien

chanoine de Brème, après que des navigateurs de Brème
eurent fait connaître cette contrée dès l'an 1150. Ce même
évêque y établit en 1202 l'ordre livonien des chevaliers du
Glaive, que le pape réunit en 1257 à l'ordre Teutonique. Dès
1522 Riga avait adopté le» doctrines de la réformalion. Aux
termes d'un traité intervenu en 1561 entre la Pologne et

le dernier grand-maître de l'ordre Teutonique, Conrad Kett-

ler, celui-ci se reconnut vassal de la couronne de Pologne,

et prêta foi et hommage en qualité de duc de Courlande.

C'est ainsi que la Livonie passa sous l'autorité delà Pologne;
mais Riga conserva encore son indépendance pendant vingt

ans, et ne devint une ville polonaise qu'en 1581. Gustave-
Adolphe s'en empara en 1621. En 1700 elle fut assiégée,

sous Auguste II, par les Saxons; et les Suédois, aux ordres

de Charles XII, s'en emparèrent le 18 juillet 1701. Après le

désastre de Charles XII à Pultavva, elle passa sous la domi-
nation russe, le 4 juillet 1710, à la suite d'un siège opiniâtre

soutenu contre le feld-maréchal Scberemeteff.

RIGA (Çolfe de). Voyez Baltique.

R1GAS (Constantin). Voyez Rhigas

RIGAUD (Hyacinthe), l'un des plus célèbres portrai-

tistes de l'école française , naquit à Perpignan , en 1659 sui-

vant les uns, en 1663 selon d'autres, d'un peintre distingué

de cette ville, fils lui-même d'un peintre en réputation. Par
des dispositions naturelles cultivées avec soin, par un travail

assidu, que fortifièrent les leçons de son père, il parvint sans

doute au premier rang de son époque; mais il est inconvenant,

ridicule même de le comparer à Van Dyck, comme l'ont fait

tous les écrivains qui en ont parlé. Poussé par le désir de se

perfectionner, il vint à Paris en 1651, et remporta le grand

prix de l'Académie. Sur l'avis de Le Brun, il n'alla pas à

Rome, s'adonna exclusivement au portrait, et fut reçu

membre de l'Académie en 1700, pour un tableau représen-

tant un crucifiement. Le caractère distinctifde cet artiste,

57
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est sans doute l'extrême fini de ses compositions; il ne né-

gligeait aucun détail dans l'ombre ni dans la lumière, et

cherchait à imiter la nature, plutôt dans la précision de ses

formes que dans la variété de ses teintes. Son coloris est

vigoureux, mais il manque souvent d'harmonie, et tend au

rouge et au ton de brique : en général , ses tons n'ont ni

finesse ni légèreté; on y désire cette transparence agréable

que produit le clair-obscur bien entendu. Cet artiste, au-

quel la nature avait refusé le sentiment du coloris, s'est

particulièrement attaché à l'étude «les contours : on peut dire

de son dessin qu'il est parfait. Cependant, il menait tant de

précision dans son travail qu'on peut lui reprocher d'avoir

terminé les choses les moins importantes autant que les

plus essentielles. Si à l'affectation des belles mains on
ajoute la recherche des contrastes pittoresques et des riches

accessoires, on devinera les causes qui impriment aux por-

traits de Rigaud je ne sais quoi de théâtral, et en écartent

toute simplicité naturelle. Exiger du peintre de Louis XIV
ce laisser-aller d'attitude et cette naïveté du faire qu'on ad-

mire dans les portraits de Van Dyck, au talent duquel il se

flattait de ressembler, c'eût élé demander une chose impos-

sible, une chose contraire au sentiment qui le faisait agir
;

c'eût été lui demander ce qu'il ne soupçonnait pas. Rigaud

voulait, au contraire, que dans son tableau rien ne fût.

négligé. La mode, sous le grand roi, était de faire parade

«le ses mains; l'artiste n'a jamais négligé de les mettre en

évidence dans ses portraits, assez souvent même aux dépens

de l'attitude. Mme de Maintenon fut cause du succès de

cette mode : elle avait les mains fort belles.

Malgré le beau talent de Rigaud, ce qui écarte maintenant

ses ouvrages des galeries de tableaux, ce sont ses énormes
perruques, aujourd'hui passées de mode, et qui font de ses

personnages autant de caricatures. Elles seraient plus suppor-

tables si elles ne coiffaient que des médecins ou des magis-

trats ; mais les voir figurer sur la têle d'un artiste, d'un homme
de lettres, les voir orner le visage d'un petit-maitre, ou celui

d'un mile guerrier armé de son épée et revêtu de sa cuirasse,

c'est le comble du ridicule. Ce qui l'est plus encore, c'est

de voir dans la galerie de Versailles Louis XIV vêtu à la ro-

maine et coiffé d'une perruque in-folio : on donnait ce nom
aux plus belles comme aux plus considérables. Elles étaient

si volumineuses que les boucles qui en descendaient cou-
vraient les épaules, tandis que le toupet s'élevait d'environ

un pied. Les belles perruques blondes in-folio coûtaient

jusqu'à mille écus. Plus tard, dans la vieillesse du roi, on
les porta blanches; elles étaient d'un prix encore plus élevé.

Rigaud a mis infiniment d'art dans l'imitation de ces im-

menses et sottes coiffures ; il a donné beaucoup de légèreté

aux groupes de leurs boucles. Largillière, son contem-

porain et son rival, les a peintes avec plus de légèreté encore.

Rigaud avait un goût sûr, formé par la bonne compagnie
qu'il fréquentait. Une excellente méthode le dirigeait dans

son travail : les portraits de Louis XIV en pied et assis sur son

trône, et celui de Bossuet, en lournissenl la preuve. Le der-

nier est sans doute un des plus remarquables qui soient sortis

de son pinceau. Au milieu du pompeux appareil qui environne

l'évêque de Meaux, représenté debout et de grandeur natu-

relle, le peintre a su lui donner cet air à la fois aisé, simple

el grand, apanage ordinaire des hommes de génie. Rigaud
n'a jamais rien produit de plus parlait. L'acquisition faite en
1816 de ce chel-d'œuvre, que l'on voit au musée, e»t dueau
goût éclairé de Louis XVIII, qui voulut que le plus céièbre

des orateurs chrétiens du règne de son aïeul parût avec
éclat au milieu des peintures de l'école française. Le portrait

en pied de Louis XIV, vêtu de ses habits royaux, figure

également au musée du Louvre; il est si inférieur à celui de
Bossuet, qu'on se persuade difficilement qu'il soit de la même
main.

Enfin , quoique Rigaud n'ait pas toujours égalé dans les

diverses parties de son art ceux qui ont suivi la môme car-

rière, il a pourtant un mérite très-grand, et qui lui est parti-

culier, celui de reproduire avec dignité les choses les plus

l
ordinaires, et de donner de la noblesse aux figures les plu?

communes. LouisXlV lui témoigna sa munificence par d'ho-

j

norables pensions, et des lettres patentes confirmèrent les

lettres de noblesse qu'il avait reçues (1709) de la ville de

Perpignan , laquelle avait le droit d'anoblir tous les ans un

!
des plus distingués de ses citoyens. Au commencement
du règne de Louis XV, le régent choisit Rigaud pour peindre

le nouveau monarque, qui était à Vincennes. Il le repré-

senta de grandeur naturelle, avec tous les ornements de la

' royauté. Le prince, quoique très-jeune , lui donna des mar-

|

ques de sa satisfaction, en le créant chevalier de l'ordre de
i Saint-Michel et en lui assurant une pension de 3,000 livres

j

sur sa cassette. Avant sa mort, il peignit encore une Pré-
sentation au Temple, morceau très-fini, qui se trouve dans
la collection du Louvre.

Rigaud mourut à Paris , directeur de l'Académie de Pein-

:
ture, à l'âge de quatre-vingt-quatre ans, le 27 décembre
1743. Cher Alexandre Lenoir.

RIGAUDON ou RIGODON" , sorte de danse dont l'air,

qui porte aussi le nom de rigaudon , d'un mouvement vif et

j

gai, se bat à deux temps et se divise ordinairement en deux

|

reprises phrasées de quatre en quatre mesures, et commen-
çant par la dernière note du second temps. Dans les ballets,

le rigaudon est également employé dans les caractères sé-
' rieux, dans le comique élevé, et dans le bas comique.

RIGIIt on RIGt, montagne isolée, de cinq à six myria-

|

mètres de circuit
,
qui s'élève à 1,850 mètres au-dessus du

|
niveau de la mer, dans le canton de Schvvyz, entre les lacs

j

de Zug , de Lucerneet de Lowerz, l'un des pics delà Suisse

qui attirent le plus grand nombre de voyageurs, présente

î

surtout au nord et à l'est les points de vue les plus pittores-

|

ques. Au pied de la montagne on trouve un grand nombre
; de villages et hameaux, et plus de 150 chalets sur ses hau-

j

teurs. Les plantes alpestres y abondent. Du côté du lac de

|
Zug les pics du Righi sont froids, déserts et escarpés. Au sud,

où les pentes sont plus douces , on trouve des châtaigniers,

! des amandiers et des figuiers. La montagne se compose de

j

couches alternatives et très-régulières de brèche et de grès. Au
bas de la montagne, elles ont de 17 à 20 mètres d'épaisseur,

j

et plus haut leur puissance dépasse souvent encore 10 mètres.

j

Diverses routes et sentiers pour les piélons et les cavaliers

\
y ont été pratiqués, et conduisent au faite de la montagne

,

I
sur l'un des versants de laquelle se trouvent un hospice

i
(Klœsterli) et plusieurs auberges. Quand on a atteint le point

culminant, appelé Rigliikulm, on découvre toute la partie

i

orientale et septentrionale de la Suisse jusqu'à la Souabe, le

]

Jura jusqu'à Biel, les Alpes jusqu'à la Jungfrau de Berne,

ainsi que dix grands et sept petits lacs. De cet endroit

,

i
l'aspect du soleil levant ou du soleil couchant est un des

i plus sublimes spectacles qui puissent frapper l'imagination.

I

L'air pur et vivifiant qu'on y respire, joint au traitement

l

par le pelit lait, y rend la santé à une foule de malades.

RIGHiiXI (Vincenzo), l'un des plus remarquables com-

positeurs que l'Italie ait produits dans les temps modernes,

j

né à Bologne, en 1760, entra comme enfant de chœur au con-

servatoire de sa ville natale, à cause de la beauté de sa voix.

Plus tard sa voix fut celle d'un ténor; et sa méthode de

chant eut un tel succès, qu'il devint bientôt l'un des

maîtres les plus en renom. En 1788 le dernier électeur de

Mayence le nomma son maître de chapelle; et en 1793 il

devint celui du roi de Prusse. 11 mourut en 1812, dans sa ville

natale, pendant une visite qu'il était venu y faire. Ses œuvres

tiennent plus du caractère de la musique allemande que de

celui de la musique italienne. Son principal ouvrage est

l'opéra de Tigrane. En fait de musique d'église, on n'a de

lui qu'une messe exécutée lejour du couronnement de l'em-

pereur à Francfort, en 1790, et un Te Deum écrit en 1810

à l'occasion de l'anniversaire de la naissance de la reine

Louise de Prusse. Ses solfèges sont pleins de l'instruction

la plus solide et du goût le plus pur; ils réunissent la gra-

vité des anciens maîtres à la grâce des maîtres modernes.

Ses duos, sescanzone, ses morceaux avec accompagnement
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Je piano se distinguait par une mélodie expressive soutenue

pur une riche harmonie.

RIGIDITÉ (dulatin rigiditas, dureté), grande sévérité,

exactitude rigoureuse, austérité : 11 est des lois que les ma-

gistrats fout exécuter avec trop de rigidité ; Nous n'avons

plus la rigidité de mœurs des puritains et des jansénistes.

RIGÎ\Y(Henki, comte de), vice-amiral, naquita Toul,en

1782. Neveu de l'abbé Lo ui s, il entra dans la marine en 1798 ;

mais quoique porté comme novice-timonier sur les matricules

de la frégate L'Embuscade, il obtint, par le crédit de quel-

ques amis de sa famille, la permission de rester à terre pour

compléter ses études spéciales ; et en moins d'une année se

trouvant en état de passer son examen, il fut reçu aspirant

de deuxième classe. Embarqué en 1799 sur la frégate La

Bravoure , il passa sur le vaisseau Le Formidable, puis

sur Le Muiron ,
qui suivit l'amiral Linois au combat d'Al-

gesiras, et croisa deux ans dans les Antilles et sur les côtes

d'Espagne. C'est en 1803, au retour de cette croisière, qu'il

obtint le grade d'enseigne et reçut l'ordre d'aller prendre à

Boulogne le commandement d'une péniche. Entré en 1804 dans

les marins de la garde , il suivit par terre la fortune du con-

quérant de l'Autriche et de la Prusse , assista à la bataille

dléna , au siège de Stralsund , aux combats de Pultusk et

de Graudentz , où il fut blessé. Passé en Espagne , à la suite

du maréchal Bessières , il combattit à Rio-Secco, Somosierra,

et Sepulveda. Il reprit la mer en 1810 sur le brick Le Rail-

leur, à bord duquel il gagna, après dix-huit mois de naviga-

tion , les épaulettes de capitaine de frégate ; et on lui conlia

le commandement de la frégate VËrigone. Ce fut sur cette

lregatequela Restauration le surprit. 11 naviguait alors dans

la mer des Antilles; et le grade de capitaine de vaisseau

lui fut contéré le 10 juillet 1816 , entre un voyage aux îles

du Vent et une croisière dans l'Archipel. Un travail important

sur le commerce du Levant, dont il venait d'explorer les dif-

férentes échelles, lui fit une spécialité de cette navigation.

11 fut renvoyé en février 1822 sur la frégate La Mcdce, pour

commander les forces navales qui croisaient dans l'Archi-

pel. Cette mer était devenue le théâtre de grands événements.

L'insurrection des Grecs avait éclaté. A l'exception des der-

niers six mois de 1824 ,Rignyy commanda pendant huit an-

nées , d'abord sur La Médee, ensuite sur La Syrène, entin

sur le vaisseau Le Conquérant, et y gagna les grades de

contre-amiral et de vice-amiral. Sa mission fut d'abord de

protéger notre commerce et de servir les intérêts de l'hu-

manité envers et contre les deux partis. Plus tard , il eut à

soutenir en secret, et bientôt plus ouvertement, la cause

des Grecs. Pour dire ce qu'a fait l'amiral de Rigny dans ces

parages , il faudrait raconter l'histoire entière de cette grande

insurrection, retracer la lutte du Péloponnèse et de l'Attique

contre les Turcs , les exploits de tant de héros improvisés,

leurs sièges, leurs assauts, leurs épouvantables désastres,

leur dévouement sublime, l'énergie de leur désespoir, l'ir-

ruption d'Ibrahim et de ses barbares, le triomphe des

Grecs enfin , résultat de leur longue persévérance et de la

journée de N a v a r i n . L'amiral de Rigny était partout , re-

cueillant les victimes échappées aux massacres qui ensan-

glantaient ces rivages , forçant les pirates à restituer les vais-

seaux , les richesses qu'ils dérobaient aux navigateurs de tous

les pays, à ceux-là même dont les gouvernements leur prodi-

guaientdes secours, offrant sa médiation aux factions achar-

nées que ne réconciliaient ni l'imminence du danger ni l'in-

térêt de la patrie. On a dit qu'il était peu favorable à cette

grande cause : ou s'est trompé. Il était arrivé dans l'Archi-

pel avec tout l'enthousiasme dont son caractère froid et

observateur pouvait être susceptible. Si le spectacle des

atrocités, des ingratitudes, dont les Grecs se rendaient cou-

pables avait refroidi son cœur , il n'en désirait pas moins

leur triomphe. Ce fut sur ses données qu'on rédigea à Lon-

dres le traité du o juillet 1827. La bataille de Navarin fut en-

fin le. résultat de sa détermination. Ce fut lui qui décida les

amiraux anglais et russe à se lancer dans la rade, et C o -

drington lui dit le lendemain : « Vous avez dirigé votre

escadre d'une manière qui ne pourrait être surpassée par

personne. » Tous ces actes ne sont pas d'un ennemi des

Grecs. Mais il faisait fort peu de cas des comités philhel-

lènes, qui envoyaient aux Grecs des armes ou des vêtements

dont ils ne voulaient pas se servir, qui créaient des géné-

raux , des officiers civils et militaires, que les Grecs ne

voulaient pas reconnaître. Les Grecs éventraient les ballots,

cherchaient de l'argent, et jetaient ce qui n'en était pas.

Ces comités remplissaient les gazettes de récits de batailles

imaginaires ; leurs émissaires ne songeaient qu'à se faire

valoir. On parlait d'enseignement mutuel, de constitution

à des hommes qui se battaient tous les jours, et qui ne

pouvaient songer qu'à se battre. L'amiral se moquait des

charlatans, qui nous couvraient de ridicule, et les charla-

tans de philanthropie publiaient que l'amiral n'aimait pas

les Grecs.

La réputation de Rigny avait fixé sur lui les yeux da

Charles X. A son retour de l'Archipel, il reçut, en passant

à Moulins, le numéro du Moniteur qui lui donnait le porte-

feuille delà marine dans le ministère Polignac; mais il

écrivit immédiatement à Charles X que ses convictions ne

lui permettaient point d'accepter.

Après la révolution de 1830, il prit le portefeuille de la

marine, le 13 mars 1831, dans le ministère Périer. Il y
resta après la mort de ce grand citoyen , et jusqu'au jour où

les embarras d'un remaniement lui imposèrent le sacrifice

de sa spécialité pour entrer aux affaires étrangères. Mais son

nouveau portefeuille faisait envie; et quelques jours après

avoir signé le traité delà quadruple alliance, il dut le céder

au duc deBroglie (mars 1835). Le repos lui était depuis long-

temps devenu nécessaire. Il voulut et crut en vain profiter

de sa liberté pour aller prendre les eaux de Savoie; la po-

litique vint lui enlever ce soulagement. Une impertinence du

roi de Naples exigeait une explication. Rigny fut chargé

d'aller la demander, et s'acquitta de sa mission av.ee l'é-

nergie d'un soldat à qui le moindre ménagement eût semblé

de la faiblesse. Son langage l'ut noble, sévère, dur même;
et au sortir d'un palais dont il avait humilié le maître, il

monta sur une frégate qui l'attendait dans le port de Na-

ples pour le ramener en France. L'excuse officielle l'y avait

déjà devancé par la voie de terre. Ce fut là son dernier ser-

vice. Un ou deux mois après, en novembre 1835, une

maladie aiguë ,
que les bains et les eaux auraient prévenue

peut-être , conduisit l'amiral au tombeau. 11 était peu riche

par lui-même; mais un mariage honorable venait de lui

donner une grande fortune et une femme digne de lui. Il

se livrait à l'espoir d'être père. La mort vint le frapper au

moment où il avait tant de motifs de tenir à une vie qu'il

avait si souvent exposée pour son pays.

VlENNKT, de l'Académie Française.

RIGNY, (Alexandre, comte de), frère du précédent,

fit à partir de 1807 les campagnes de Pologne et d'Autriche.

A la suite de la bataille de Wagram , il fut nommé aide de

camp du maréchal Suchet, qui lVmmenaavec lui en Espagne.

Promu en 18 1 3 au grade de chef d'escadron, il faisait partie

à la bataille de Leipzig de l'état-major de Bertbier, et fut

fait prisonnier. Dans la campagne d'Espagne de 1823, il com-

mandait un régiment. Nommé plus tard maréchal de camp,

il fit partie en 1836 de la première expédition de Constan-

tine ; et le maréchal Clauzel rejeta sur lui la responsabilité du

désastre qui la termina. Traduit devant un conseil de guerre

à Marseille , il fut après une longue instruction honorable-

ment acquitté, le 1
er

juillet 1837. Il n'obtint cependant de

nouveau un commandement que quelques années plus tard.

RIGORISME. Ce mot est ancien: il semble même ne

plus appartenirà nos mœurs. Il est probable qu'il reçut le jour

dans un cloître, et qu'il fut baptisé français, sinon chrétien,

par un moine. Il désigne cette sévérité dans l'appréciation

des actions de la vie humaine que certaines gens arrivent

à pousser si loin, qu'à leurs yeux les actes les plus indiffé-

rents acquièrent une immense importance au point de vue

de la règle morale. Le rigoriste s'efforce de réduire la
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morale à un ensemble de règles essentiellement liées entre

elles et excluant toute liberté individuelle. Nous peu-

sons que si les mots rigorisme et intolérance ne sont pas

toujours identiques, ils sont du moins bien souvent corré-

latifs. Or, qu'y a-t-il de plus anticlirétien que l'intolérance

prise dans un certain sens ? L'homme rigide, austère, roide

( rigidus) ,
qui se fait fondateur d'une secte, d'une associa-

tion quelconque , eu déduisant des principes qu'il pose des

conséquences rigoureuses , bases de la morale ou des idées

qu'il veut faire prévaloir, trouve d'ordinaire dans la rigidité

de sa propre conduite, c'est-à-dire dans la conformité parfaite

de toutes ses actions avec la loi donnée, un motif pour faire

preuve à l'égard des autres de plus d'inflexibilité. Il n'admet

pas que la règle qu'il veut imposer à une grande agglomé-

ration d'hommes ne puisse convenir qu'à un petit nombre
d'individus pensant comme lui. Les aspérités de sa morale

,

jusqu'à un certain point surmontables pour ce caractère de

fer, ne sont-elles pas souvent inabordables pour les hom-
mes a passions bien différentes ? Que si donc il lui arrive

ensuite de les voir manquer aux prescriptions de la règle

qu'il leur a imposée , il devra bien vivement déplorer son

rigorisme , car il se trouvera placé dès lors dans la tiisle al-

ternative ou de les laisser entraîner par le débordement de la

licence, ou de les soumettre aux excessives rigueurs de la

sanction qu'il aura imposée à sa loi. Théodore Lejioine.

RIGSUALE. Voyez Risdale.

RIGUEUR , sévérité, dureté , austérité : Bien des gens,

dans un accès de dévotion, se jettent dans un cloître
,
qu'ils

abandonnent ensuite, sous prétexte qu'ils ne peuvent

s'habituer à la rigueur de la règle; beaucoup se pla ;gnent

aussi des rigueurs du sort, des rigueurs d'une belle, etc.

Ce mot s'applique également à la température : La rigueur

de la saison, de l'hiver, du climat.

Rigueur signifie encore grande exactitude', sévérité dans

la justice : Les jurés s'efforcent souvent de tempérer la ri

gueur des lois. La loi de Moïse est appelée la loi de rigueur,

par opposition à la loi de grâce , qui est la loi nouvelle.

R1KIKI. Voyez Boissons.

RIME,RIMEL'R, RIMAILLEUR. La rime est l'unifor-

mité de son dans la finale de deux mots dont chacun ter-

mine un vers : c'est une corruption euphonique du sub-

stantif grec p'jOu.6;, rhythme, cadence. On dit d'un vers qu'il

est en rime masculine lorsque la dernière syllabe de son

dernier mot ne comprend point un e muet
,
par exemple

fierté, beauté, soupirs, désirs, etc. Dans cette sorte de

rime , on ne considère que la dernière syllabe pour la res-

semblance du son, et c'est cette syllabe qui fait la rime.

Les mots qui ont un e ouvert rimeraient très-mal avec ceux

qui ont un e fermé à la dernière syllabe. Par exemple

,

enfer et étouffer seraient des rimes vicieuses. La rime est

dite féminine quand le vers se termine par un mot dont

la dernière syllabe a pour voyelle un e muet (excepté dans

les imparfaits, aimaient , charmaient) ,
par exemple , vic-

toire, gloire, armes, charmes. Dans la rime féminine la

ressemblance de son se tire de la pénultième syllabe, parce

que l'e muet ne se faisant point sentir , n'est compté pour

rien. Dans le dernier hémistiche des vers à rimeféminine
il y a toujours une syllabe de plus que dans les vers mas-

culins, qui est la syllabe formée par cet e muet. On appelle

rimes régulières ou plates celles de deux vers qui se sui-

vent et qui sont terminés de même, c'est-à-dire de deux
masculins et deux féminins, toujours continués de même.
On s'en sert dans la haute poésie. Quand on entrelace les

daix espèces, un masculin après un féminin, ou deux
masculins de même rime entre deux féminins qui riment

ensemble, ainsi qu'on en voit dans le rondeau, le son-
net, l'ode, etc., de telles rimes sont dites rimes croisées.

Quelle est l'origine de la rime ? C'est encore une question.

D'abord , elle est dans la nature ; la voix répercutée , souvent

multipliée par les antres , les bois , les voûtes, les ruines,

et que nous nommons écho , a pu en donner l'idée à quel-

que poète pasteur ; ainsi que les roseaux de Ladon, harmo-

nies par le souffle des vents
, passent pour avoir donné à

Pan l'idée de la syrinx ou flûte. La rime existait de toute
antiquité dans les Gaules ; on attribue son invention au roi

Bardus, qui donna son nom aux bardes. Ce cinquième roi

de nos ancêtres vivait, dit-on, sept cents ans avant la

guerre de Troie. H est avéré d'ailleurs par la Bible, ses

psaumes et ses cantiques
,
que la rime était une des parties

constituantes de la poésie hébraïque, dont le rhythme est

resté à peu près inconnu. Chez les Juifs, les scribes ou
calligraphes affectaient même à chaque fin de verset

d'allonger la figure de la dernière lettre
,
qui , à raison de la

consonnance ou écho , est la même, comme s'ils eussent

voulu y reposer les yeuxen môme temps que l'esprit et l'o-

reille. La rime existait aussi dans l'Inde et dans la Chine,
et on la retrouva encore dans le Nouveau Monde , avec les

colonnes à chapiteau grec. Au temps classique d'Ennius

,

de Virgile et de Properce, elle s'introduisait parfois dans
l'hexamètre et le pentamètre ; elle ne déplaisait point à l'o-

reille de ces poètes harmonieux
,
qui la toléraient et peut-

être la recherchaient. Aux siècles de la chrétienté, dans les

bymnes sacrés, l'ignorance ou la simplicité abandonna
comme profanes les rhylhmes d'Horace, que la rime rem-
plaça entièrement. Une chanson attribuée à Clotaire II,

quand le septième siècle commençait à peine, est toute

rimée. Mais bientôt on abusa de la rime, ce délicieux écho
des Muses; elle devint pour le poète et fureur et fatigue

;

on alla jusqu'à faire consonner un vers quatre fois avec lui-

même; poèmes latins, chansons romanes, tout alors était rimé.

Quant à la combinaison , auxentrelas et aux noms de toutes

ces rimes gauloises , ils sont si variés que nous renvoyons

les versificateurs au Dictionnaire des Rimes de Ricbelet.

On trouvera ci-après quelques-unes de leurs burlesques ap-

pellations. Peu de poètes ou beaux esprits se servaient alors

des rimes plates ou régulières ; elles furent mises en
vigueur non par Marot , comme on le veut généralement

,

mais par un poète médiocre qui vivait au commencement
du seizième siècle. Depuis ce temps elles constituent nos

poèmes dramatiques, héroïques, élégiaques, satiriques et

autres. L'ode conserva les enlacements , mais réguliers , et

la fable, si libre dans son allure, les irréguliers. Aujour-

d'hui, cependant, un de nos grands poêles rime jusqu'à

quatre l'ois de suite sur la même consonnance : c'est une li-

cence qui doit faire frémir, et avec raison , l'ombre de Mal-

herbe et de Boileau. Dans ces combinaisons de la rime,

il y en avait de bien bizarres; mais il en était de char-

mantes , et qui convenaient merveilleusement à la naïveté

gauloise.

Ces combinaisons de la rime, ces tours de force plus ou

moins heureusement mis en oeuvre sont tous aujourd'hui

tombés en désuétude. Nos versificateurs sont donc d'obliga-

tion des rimeurs , bons ou mauvais. Toutefois , rimeur
n'est plus , ainsi que du temps de Boileau , synonyme de

poète, pas plus que versificateur ne l'est. Le rimailleur

est au dernier échelon de la littérature. Rimer est pour lui

une fureur, une manie, un besoin. Le Dictionnaire des

Rimes est toute sa bibliothèque ; il parle en rimes à sa

femme, à ses domestiques, à son chien, à ses chevaux s'il

en a. On préfère et le vent , et la pluie et la grêle , à sa ren-

contre. C'est une tète vide , une langue automate , un écho

ambulant. Denise-Baron.

Nous devons tenir compte ici de différents usages de la

rime, que nos anciens poètes avaient imaginés, et qu'ils re-

gardaient comme merveilleux. Dans l'espoir de jeter du ri-

dicule sur ces futilités brillantes, on a raconté souvent la

manière dont Alexandre récompensa ce cocher qui avait ap-

pris, après bien des soins et des peines, à tourner un char

sur la tranche d'un écu. Que fit-il? Il le lui donna.... C'est

qu'en vérité Alexandre le Grand ne pouvait pas trouver de

cadeau plus riche à lui faire.

La rime annexée, concaténée, enchaînée, n'est aufre

chose que Yanadiplosis des Latins. Elle consiste à com-

mencer uo vers car la dernière syllabe du vers précédent

,
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ou par une partie considérable du dernier mot , ou par le der-

nier mot tout entier.

Dieu gard' raa maîtresse et régente,

Cente de corps et de façon }

Son cœur tient le mien dans sa tente
,

Tant et plus d'un ardent frisson.

Rimebdlchc. C'est le nom qu'on donnait autrefois aux

vers dont la tin rimait avec le repos du vers suivant. Voici

un exemple de Clément Marot :

Quand Ncptunus, puissant dieu de la mer,

Cessa d'armer caraques et galées,

Les Cillions bien le durent aimer

Et réclame;- ses grands ondes salées.

Rime brisée. Cette rime consistait à construire des vers

de façon que les repos des vers rimassent entre eux, et

qu'en les brisant ils fissent d'autres vers. Lisez Octavien

de Saint-Gelais ,
qui a fait en ce genre des choses fort remar-

quables.

Rime couronnée. La rime était couronnée lorsqu'elle se

présentait deux fois à la lin de chaque vers.

Ma blanche Colom£e//e , belle

,

Souveut je vais priant, criant

,

Mais dessous la cardelle d'elle

Me jette un œil (riant riant,

En me consommant et sommant.

Rime empérière. C'était le nom de celle qui au bout du
vers frappait l'oreille jusqu'à trois fois.

Bénins lecteurs, très-dili°r
erc.s' gens, gens,

Prenez en gré mes imparfaits laits , laits.

Rime équivoque. Clément Marot se servait souvent de
cette gentillesse, qui veut que les dernières syllabes de
chaque vers soient reprises en une autre signilication au
commencement ou à la fin du vers qui suit :

En m'ébattant, je fais rondeaux en rime
t

Et en rimant bien souvent je m'enrime.

Bref, c'est pitié entre dous rimailleurs ,

Car vous trouvez assez de rime ailleurs.

Et quand vous plait, mieux que moi rimassez,

Des biens avez et de la rime assez.

Nous pensons que le lecteur est parfaitement de l'avis du
dernier vers, et nous lui faisons grâce du reste.

Jules Sandeau.

RIM1ER. Voyez Jacquier.

IUMIM, VAriminum des anciens, ville des États Pon-
tificaux, dans la délégation de Forli, en Romagne, à l'em-

bouchure de la Marecchia dans la mer Adriatique, et siège

d'un évèché, compte environ 18,000 habitants, et est sur-

tout célèbre par ses antiquités romaines. A la porte San-

Giuliano, on admire le pont magniliquement orné qui y fut

construit avec le plus beau marbre des Apennins, sous les

règnes d'Auguste et de Tibère, à l'endroit où venaient se

confondre les deux voies consulaires , via Flaminia et

Via sEmilia. C'est l'un des monuments de l'antiquité les

mieux conservés que nous ayons en ce genre. A une autre

porte de la ville existe encore un arc de triomphe élevé en

l'honneur d'Auguste. La cathédrale de Kimini a été cons-

truite sur les ruines d'un temple de Castor et Pollux, et,

comme plusieurs autres églises, avec le même marbre qui

avait servi à la construction du pont. L'église San-Francisco,

qui date de la moitié du quinzième siècle, se distingue par

son architecture noble et grandiose. Elle fut bâtie par Pan-
dolfoMalatesta,dont la famille régna pendant longtemps sur

Riinini, au moyen âge , et embellit la ville d'un grand nom-
bre d'édifices publics. Sur la Piazza del Commune on voit

une belle fontaine jaillissante ainsi qu'une statue de bronze

du pape Paul V; et sur la place du Marché, un piédestal du
haut duquel la tradition veut que César ait harangué son

armée après qu'il eut franchi le Rubicon. Neuf arcades du

couvent des capucins sont considérées comme les débris

d'un amphithéâtre construit parle consul Pubiius Sempro-
nius. Il nous faut encore mentionner la riche bibliothèque

— RIO 453
du comte Gambalunga et la collection d'inscriptions et au-
tres antiquités intéressantes fondée par Rianchi.

RIMINI ( Françoise de). Voyez Françoise de Ri
MI.M.

RINALDO RINALDINI , titre d'un roman fameux

,

écrit dans le genre qui charmait tant nos mères, tout rem
pli de brigands , de trappes , de cavernes , etc. Voyez Vui.-

PUS.

RINCEAU. On appelle ainsi, en termes d'architecture,

une espèce de branche d'ornement prenant naissance d'un

culot , formée de grandes feuilles naturelles ou imaginaires

et de fleurons, graines et boutons, dont on décore les frises
,

les gorges, lesrudentmes, etc.

On appelle aussi rinceau un ornement de parterre for-

mant une espèce de ramage ou de grand feuillage. Il prend

naissance d'un culot, et se porte vers le milieu du tableau
,

en rejetant d'espace eu espace des palmettes, des fleurs , des

graines , et autres ornements. Les rinceaux sont à peu près

passés de mode.

RIO, mot commun à la langue espagnole et à la langue

portugaise, qui signifie rivière, et forme le commencement
d'un grand nombre de noms géographiques, notamment de

fleuves et de rivières de l'Amérique espagnole et portugaise.

On devra chercher sous la seconde partie de leur nom ceux

dont l'indication manque ici; par exemple, pour Rio de la

Plata, voyez Plata.

Le Rio-Branco ou Rio-Parima , dans la Guyane brési-

lienne, prend sa source dans la Sierra-Parima, sur les fron-

tières de Venezuela, coule d'abord à l'est, puis au sud , et,

après avoir formé plusieurs cataractes, se jette dans le Rio-

Negro, l'un des plus grands affluents du fleuve des Ama-
zones, provenant de la Nouvelle-Grenade et coulant dans

la direction du sud-est, qui vers son embouchure n'a pas

moins de 12 à 15 kilomètres de large, et qui communique
avec l'Orénoque par le Cassiquiare.

Le Rio Bravo ou Rio-Grande-del-Norte traverse le Nou-

veau-Mexique, et forme ensuite la frontière entre le Mexi-

que et les États-Unis de l'Amérique septentrionale ( voyez

Norte).

Rio-Colorado est le nom d'un fleuve de 182 myriamètres

de parcours, qui prend sa source sous le nom de Green-

River (Rivière Verte) au Fremonts-Park, dans les Monta-

gnes Rocheuses, qui coule au sud à travers les Territoires de

l'Orégon, d'Utah, du Nouveau-Mexique et l'État de Califor-

nie, et qui, après avoirreçu au nord-est leseauxdu Grand-
River, puis à l'est celles du Rio-Gila, rivière formant la li-

mite de l'Union du côté du Mexique, se jette dans le golfe

de Californie.

Un autre Rio-Colorado , de 114 myriamètres de parcours,

traverse le Texas, et va se jeter dans le golfe du Mexique, à

Matragorda.

Un troisième Rio-Colorado , appelé aussi Cabou-Leou-

wou
,
prend sa source dans les Cordillères , coule dans la

direction du sud-est à travers l'extrémité méridionale de la

république Argentine, parallèlement au Rio-Negro ou Cou-

sou-Leouwou
,
qui forme la frontière de cet État vers la

Patagonie.

Rio-Grande est le nom d'un grand nombre de cours d'eau

autres que celui dont il vient d'être question plus haut; il y
a, par exemple, un Rio-Grande dans la Sénégambie méri-

dionale; un Rio-Grande do JS'orle ou do Sul, dans la pro-

vince du Rrésil du même nom ; un Rio-Grande ou Parana
du Brésil, célèbre par ses cataractes et ses rapides, qui occu-

pent une étendue de 14 myriamètres, et qui, après avoir

confondu ses eaux avec celles du Paraguay, forme la Plata.

Citons encore le Rio-Grande-Saintiago, ou Rio-de-Lerma,

le fleuve le plus important qu'il y ait au Mexique, qui prend

sa source sur le plateau de Toluca , traverse le lac Chapala

,

forme de nombreuses cataractes, et, après un parcours de

63 myriamètres, va se jeter dans l'océan Pacifique.

Le Rto-Roxo ou Red-River prend sa source sur la fron-

tière du Nouveau-Mexique, sépare V Indian-Territory du
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Texas, traverse l'extrémité sud-ouest de l'Arkansas, puis

l'État <ie la Louisiane, où il se jette dans le Mississipi, après

un parcours de 225 mjriamètres, dont 60 seulement navi-

gables.

Le Rio-San-Fkancisco, l'un des plus grands cours d'eau

du Brésil , traverse, dans la direction du nord, la province de

Minas-Geraès , entre la Serra-Geral à l'ouest, et la Serra do

Espinhaço à l'est, franchit en formant un grand nombre de

rapides les dernières ramilications de cette chaîne , tourne à

t'est sur les frontières des provinces de Sergipe et d'Alagoas

,

et se jette par plusieurs embouchures dans l'océan Atlanti-

que. Sa vallée forme un plateau onduleux , de 300 à 550 mè-

tres d'élévation, exposé à de fréquentes inondations, en rai-

son des rives basses du fleuve, et qui le serait encore bien

davantage sans les cataractes de son cours supérieur.

RIO DE BOGOTA. Voyez Bogota.

RIO-DE-JANEIRO, capitale du Brésil, est située

dans la province et à l'embouchure du fleuve du môme nom

,

dans une baie formée par un vaste bassin , tout entouré de

montagnes et où l'on ne pénètre que par une passe étroite.

De hautes montagnes, entrecoupées de bois d'orangers, l'en-

vironnent en amphithéâtre ; et rien en général de plus beau et

de plus grandiose que la contrée d'alentour. Elle est défendue

sur l'une des pointes du promontoire par un fort, et sur

l'autre par un couvent de bénédictins parfaitement fortifié.

L'un et l'autre dominent la ville et la rade, qui avoisine l'île

des Serpens ( Ill'ia da Cobras
) , également fortifiée. Rio-de-

Janeiro a G faubourgs, 2 grandes places -et 11 moin-

dres, et environ 270,000 habitants, dont plus de 100,000 es-

claves il est vrai , et un grand nombre d'étrangers. Les rues

sont pavées et garnies de trottoirs, mais la plupart très-étroi-

tes. Les maisons, généralement bâties en granit, ont le plus

ordinairement deux étages ; mais on en trouve aussi beau-

coup de plus considérables, notamment dans la ville neuve,

qui forme le plus beau quartier de Rio-de-Janeiro. En fait

d'édifices publics , on remarque la cathédrale, l'arsenal, le

ministère de la guerre , la douane , le palais de l'empereur et

celui de l'archevêque, qui d'ailleurs réside à Bahia , tandis

qu'il n'y a à Rio-de-Janeiro qu'un évoque et un chapitre. 11

tant encore mentionner la chapelle impériale et la monnaie
,

ainsi que le couvent des bénédictins , dans une magnifique

situation. Les marchés sont ornés de fontaines jaillissantes
,

et la ville est alimentée d'eau par un aqueduc composé de

deux rangs d'arcades superposées et qui amène l'eau de près

d'un myriamètre de distance. On trouve à Rio-de-Janeiro

un grand nombre d'établissements de bienfaisance , une uni-

versité, une école des beaux-arts, une école de marine,

une académie des sciences et des arts, des écoles du génie
,

d'artillerie, de droit, de médecine et de chirurgie, divers

«tablissements d'instruction du degré supérieur, plusieurs

imprimeries , un musée , une bibliothèque nationale, riche de

70,000 volumes, une bibliothèque impériale, la bibliothèque

du couvent des bénédictins et plusieurs antres encore, un
observatoire, un grand jardin botanique, une société histo-

rique, une société de géographie, une société pour l'encou-

ragementde l'industrie nationale, etc., etc. L'industrie, sur-

tout en ce qui regarde la navigation et la préparation à

donner aux divers produits coloniaux, a fait de notables

progrès dans ces derniers temps. Rio-de-Janeiro est d'ail-

leurs le grand marché du Brésil. Indépendamment du com-
merce avec l'intérieur de l'empire, il s'y fait de grandes af-

faires avec les ports du nord et du sud, et un cabotage des
plus actifs. Rio-de-Janeiro est un des ports les plus heureu-
sement situés et les plus fréquentés de la terre, la grande
étape du commerce de l'Amérique méridionale, un point de
relâche pour la navigation de la mer du Sud de même que
pour celle du sud-ouest de l'Afrique et des Indes orientales.

En 1850 il y entra 3,652 navires , venant de tous les pays,

et la valeur des importations s'éleva à cent millions de francs.

Les principaux articles d'exportation sont les produits du sol

du Brésil; l'importation consiste surtout en produits manu-
l^cturés de l'Europe, en vivres provenant de la zone tempé-

rée, et aussi, il faut bien le dire, en nègres ; car, bien que.

la traite soit formellement prohibée au Brésil, Rio de Janeiro
continue toujours à être en fait le plus important marché à
esclaves du inonde. Le commerce y est aux mains d'un grand
nombre de maisons allemandes, anglaises et françaises,

qui s'y sont fixées. Depuis 1829 on y trouve une église pro-
testante, entretenue surtout par la Prusse. Aux environs de
Rio de Janeiro, on trouve le palais impérial de Saint-Chris-

tophe.

[ L'expédition de D u g u a y-T r o u i n contre Rio-Janeiro, en
1711, est un modèle admirable d'une descente opérée contre

une place (orte, dans une rade dominée par des batteries

et des forts dont les feux se croisent en tous les sens ; c'est

,

croyons-nous, la plus glorieuse page de l'histoire delà ma-
rine française. La voici : La baie de Rio-Janeiro est fer-

mée par un goulet, d'un quart plus étroit que celui de B r e s t
;

au milieu de ce détroit est un gros rocher, qui met les vais-

seaux dans la nécessité de passer à portée de fusil des forts

qui en défendent l'entrée des deux côtés. A droite était un
fort garni de 48 gros canons, et une batterie de 8 pièces

de siège; à gauche, deux batteries de 48 canons et un fort
;

au dedans, à l'entrée de la rade à droite, sur une presqu'île,

un aulre fort, armé de 16 canons, puis vis-à-vis un bastion

de 20 pièces, et en avant de ce dernier un fort de 16 canons

qui battaient la plage; ensuite, une petite île, à portée

de fusil de la ville, défendue par une batterie et un fort

armé de 14 canons, st vis-à-vis de l'Ile, à une des extré-

mités de la ville, le fort de La Miséricorde, muni de 18

pièces de canon et s'avançant dans la mer; enfin, plusieurs

autres batteries de l'autre côté de la rade. C'était à, faire fris-

sonner le plus intrépide. Duguay-Trouin avaitsept vaisseaux

de ligne et huit frégates. Le 12 septembre, à la pointe du

jour, i! forma sa ligne de bataille, et se présenta à l'entrée

du goulet: le vent était favorable. Quatre vaisseaux et trois

frégates portugaises s'embossèrent à l'entrée du port pour

lui barrer le passage; il força tout. L'officier qui comman-
dait le navire de tète s'appelait de Courserac. Ce fut une

rude et glorieuse tâche que de guider une pareille ligne :

la première volée est toujours foudroyante ! Il fallut une

journée entière pour forcer l'entrée du port: le lendemain

matin Duguay-Trouin enleva l'île et arbora son pavillon sur

l'un des quatre vaisseaux qui avaient été s'échouer près de

la ville ; les Portugais eux-mêmes en firent sauter deux au-

tres en l'air. Tout cela se passait au milieu des boulets et de

la mitraille. Afin de donner lechange à l'ennemi sur le point

qu'il avait choisi pour opérer le débarquement de ses troupes,

il lit quelques fausses attaques et diverses manœuvres ; le 14

septembre , au matin , ses 2,200 soldats , soutenus par 800

matelots , armés et exercés , se formaient en bataille sur le

rivage sans confusion et sans danger. Le reste de cette ex-

pédition, qui fut admirablement conduite, montre qu'au

courage et aux talents de l'officier de marine il joignait en-

core la valeur du soldat et la capacité du général.

Théogène Pace.]

RIO-DE-JANEIRO ( Province de), appeléeaussi, parabré-

viation, Rio. Sur une superficie de 598 mjriamètres car-

rés, elle compte environ 560,000 habitants, dont plus de la

moitié sont des nègres esclaves. Elle est presque entière-

ment montagneuse et occupée par le Serro do Marti par le

Serro de Mantiquiera ; son cours d'eau le plus important est

le l'arahyha do Sul, de 70myriamètres de parcours. Ses pro-

duits consistent principalement en sucre, café, coton, indigo,

épices , riz, maïs, patates, légumes, fruits, bois précieux

et plantes médicinales.

En 1845 on a fondé aux frais de l'empereur et delà pro-

vince , à environ cinq myriamètres de la capitale, sur une

montagne dont le climat peut être comparé à celui de l'Ita-

lie méridionale, mais moins chaud en été, la colonie alle-

mande de Pelropolis
,
qui compte déjà plus de 4,000 habi-

tants. 11 y a aussi été construit un château où l'empereur

dom Pedro II réside pendant l'été.

RIO DE LA PLATA. Voyez Plata.
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RIO-GRAXDE DO AORTE, l'une des provinces

de la cote oriental.' du li rosi 1 .située entre celles de Ceara

et deParabyba, d'une superficie de 560 myriamètres carrés,

arec 100,000 habitants. A L'exception d'une étroite plaine de

eûtes, qui se termine au cap Saint-Roque, et l'orme l'extrémité

orientalede l'Amériquedu Sud, elle présente partout ailleurs

un sol montagneux , et est traversée par divers cours d'eau,

dont les plusimportants sont le Rio-Grande ou Potengi,\eSe-

rirfo et le Japanema ou Massacro. Le climat en est chaud,

mais l'air pur et sain. Les produits du sol sont les mômes que

ceux des autres parties du Brésil tropical. L'éducation du

bétail, un peu d'agriculture et l'exploitation des bois consti-

tuent les principales ressources de la population. Le chef-

lieu. Natal ou Natal do Rïo-grande, fondé le jour de Noël

1599, circonstance à laquelle il doit son nom, et situé à

l'embouchure du Rio-Grande, possède un petit port et compte

3,000 habitants.

RlO-tiRAXDE DO SUL ou RIO-GRANDE DESAO-
PLDRO DO SUL, la province qui forme l'extrémité mé-

ridionale du Brésil compte, sur une superficie de 2,842

myriamètres carrés 310,000 habitants, dont 190,000 libreset

120,000 esclaves. Sur une côte plate s'étendent une suite de

lagunes formant deux vastes lacs, assez semblables aux

ha fis de la Prusse sur les bords de la Baltique , le Lagoa
dos Patos et le Lagoa de Mirim ou Merim, qui dépend

en partie de l'Uruguay , et communiquant avec l'Océan par

le Rio-Grande de Sao-Pedro, dont on peut considérer les

nombreux cours d'eau qui se jettent dans les lacs comme au-

tant d'affluents. Au versant occidental de ce système ap-

partiennent l'Uruguay, qui y prend sa source, de même
que le Porana et ses affluents ; aussi cette partie de la pro-

vince est-elle comprise dans le bassin delà Pla ta. Elle forme

au total trois zones : celle du nord, comprenant la par-

tie traversée par la Serra-Geral jusqu'au 30 e degré de lati-

tude sud , et la ville de Porto-Alegre , où des forêts vierges

couvrent encore de vastes étendues de territoire, et qui, fa-

vorisée par l'humidité chaude du climat
,
produit encore les

végétaux particuliers aux régions tropicales. La seconde

s'étend au sud jusqu'à la ville de Rio-Grande , ou le 32e

degré de latitude sud , et contient déjà beaucoup de pays

plat entremêlé de montagnes, une végétation moins luxu-

riante, mais cependant encore sous-tropicale, et tous les

éléments qui peuvent fonder le bien-être et la prospérité

d'une population agricole. La troisième, qui s'étend jusqu'à

l'extrême frontière méridionale de l'empire, se compose

généralement de plaines onduleuses peu boisées , ou domine

la végétation des prairies ; de sorte que cette contrée se

rattache aux Pampas, et est particulièrement propre à

l'élève du bétail. Les principaux produits de cette province,

qui se dislingue par son climat et la nature de son sol

,

sont le café , le sucre , les noix de coco , les bananes

,

les ananas, les olives, les oranges, les coings , les pêches

etautres fruits , les céréales , notamment le froment et l'orge.

Les plantations de vignes y ont aussi réussi à souhait, et le

yerba mate, ou thé du Paraguay, est l'objet d'un commerce
considérable. Le cactus nopal croit spontanément dans

les plaines sablonneuses , et se couvre de cochenille. On
y récolte aussi diverses plantes officinales. Avec une forte

administration et une population plus nombreuse , cette pro-

vince deviendrait bientôt l'une des plus importantes de l'em-

pire. Jusqu'à ce jour, c'est l'éducation du bétail qui constitue

sa principale industrie. Autrefois elle avait pour chef-lieu

Rio-Grande ou Sao-Pedro do Sut , à l'embouchure du lac

de Patos, avec 6,000 habitants, une navigation à vapeur et

un cabotage assez actif; depuis 1773, c'est Porto-Alegre
,

situé sur une hauteur, du côté de ce lac qui regarde le con-

tinent, avec 14,000 habitants , un port , une rade, des

chantiers de construction et un commerce fort actif. Le
troisième port de mer de la province est Sao-Jose do Norte;
il admet les navires du plus fort tonnage, qui ne sauraient

entrer à Porto-Alegre. On remarque dans cette province

diverses florissantes colonies allemandes, qui se distinguent

par l'habileté de leurs ouvriers, de leurs cultivatieurs et d«
leurs vignerons ; à savoir : Sao-Leopoldo , avec 1 1 à 1 2,000

habitants , fondé en 1824, à environ 4 myriamètres au nord
de Porto-Alegre; Torquïlhas ,à l'est, avec 800 habitants;

et Tories, à trois myriamètres plus au nord, avec 600 ha-

bitants. La première de ces colonies est dans l'état le plus

florissant ; les deux autres ne manquent que de débouchés

pour les riches produits de leur sol.

RIO.IA ( Fuancisco de), poète lyrique espagnol, naquit

vers 1600, à Séville, et étudia d'abord le droit, puis
,
plus

tard, la théologie. Olivarez, dont il était devenu le fa-

vori , lui fit obtenir une prébende à la cathédrale de Séville.

Ensuite , il le fit successivement nommer historiographe du
royaume , inquisiteur à Séville, et enfin inquisiteur du tri-

bunal suprême du saint-oflice. Mais à la chute de son pro-

tecteur il fut jeté en prison , et ne recouvra sa liberté

qu'après une minutieuse enquête. Il devint alors directeur

de la bibliothèque royale, et fut en outre nommé représen-

tant du clergé de Séville à Madrid, où il mourut, en 1659.

Ses Silvas, tableaux de la vie des champs pleins de grâce

et de vérité, sont de ravissantes compositions ; et dans son

ode si célèbre Aux ruines d'Ilalica ( nom d'une ville d'An-

dalousie), il fait preuve d'un profond sentiment élégiaque

uni à une grande force de pensées , à tout le charme d'une

versification délicieuse et à un style vraiment classique. Ses

poésies n'ont paru qu'assez tard, réunies avec celles de quel-

ques autres poètes andalous, dans la Colleccion de don Ra-

mon Fernandez (dix-huitième volume , Madrid, 1797).

RIOM, petite ville de l'ancienne Auvergne, assez impor-

tante par son industrie et son commerce de serges, de quin-

caillerie, etc., aujourd'hui chef-lieu d'arrondissement du

département du Puy-de-Dôme, siège d'une cour impé-

riale, à laquelle ressortissent les départements du Puy-de-

Dôme, duCantal, de l'Allier, de la Haute-Loire, avec 12,386

habitants. On y trouve un collège, une bibliothèque publi-

que, de 9,000 volumes, une chambre consultative d'agricul-

ture, deux imprimeries, un théâtre, une maison centrale

de détention, des fabriques de peluche, de chapeaux de

paille, et il s'y fait un commerce assez important en blé,

vin, chanvre, fil de chanvre, pâtes façon d'Italie, pâtes

d'abricots, fécule, eau-de-vie, huile de noix et de chene-

vis, etc. Les rues , éclairées au gaz , sont larges et bordées

de trottoirs. On y voit quelques belles fontaines, et elle

est environnée de belles promenades. On y remarque les

restes du palais ducal , bâti par Jean I
er de Berry , duc

d'Auvergne, en 1382. Elle fut longtemps la capitale de l'Aa

vergne, avant Clermont.
RION ( Le comte de). Tel était le titre que portait dans-

le monde un des amants de la duchesse de Berry, fille du

régept, qui finit par l'épouser de la main gauche. Après

maintes passades, nous dit Saint-Simon, la duchesse s'était

tout de bon éprise de Rion, jeune cadet de la maison d'Ardic ,

fils d'une sœur de Mme de Biron
,
qui n'avait ni figure m

esprit. C'était un gros garçon court, joufflu, paie, qui

avec force bourgeons ne ressemblait pas mal à un abcès.

Il avait de belles dents , et n'avait jamais imaginé causer

une passion, qui en moins de rien devint effrénée et qui dura

toujours, sans néanmoins empêcher les passades et les goûts

de traverse. Il n'avait rien vaillant, mais force frères et

sœurs, qui n'avaient pas davantage. M. et Mme de Pons,

dame d'atours de la duchesse de Berry, étaient de leurs pa-

rents et de même province. Ils firent venir ce jeune homme,
qui était lieutenant de dragons

,
pour tâcher d'en faire

quelque chose. A peine fut-il arrivé que le goût se déclara

,

et qu'il devint le maître au Luxembourg. M. deLauzun,
dont il était petit-neveu, en riait sous eape. Il était ravi , ii

se croyait renaître au Luxembourg du temps de Mademoi-

selle; il lui donnait des instructions. Rion sentit bientôt le

pouvoir de ses charmes, qui ne pouvaient captiver que l'in-

compréhensible fantaisie dépravée d'une princesse. Il fut

bientôt paré des plus belles dentelles et des plus riches ha^

t bits, plein d'argent, de boites, de joyaux et de pierreries,
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Il se faisait désirer, il se plaisait à donner de la jalousie à
la princesse, à en paraître lui-même encore plus jaloux. Il

la faisait pleurer souvent. Peu à peu il la mit sur le pied
île n'oser rien faire sans sa permission , non pas même les

choses les plus indifférentes. Enfin, elle en élait venue à
lui envoyer des messages par des valets allidcs, car il logea
presqu'en arrivant au Luxembourg, et ses messages se réi-

téraient plusieurs fois pendant la toilette, pour savoir quels

rubans elle mettrait ; ainsi de l'habit , et des autres parures,

et presque toujours il lui faisait porter ce qu'elle ne voulait

point. Si quelquefois elle osait se licencier à la moindre
chose sans son congé, il la traitait comme une servante, et

les pleurs duraient quelquefois plusieurs jours. Cette prin-

cesse si superbe, et qui se plaisait tant à montrer et à exer-

cer le plus démesuré orgueil , s'avilit à faire des repas avec

lui et des gens obscurs, elle arec qui nul homme ne pou-
vait manger s'il n'était prince dusang. Un jésuite, qui s'appe-

lait le père Réglet
,

qu'elle avait connu enfant , et qui l'avait

toujours cultivée depuis, était admis dans ces repas par-

ticuliers, sans qu'il en eût honte ni que la duchesse de
Berry en fût embarrassée. Cette vie était publique : tout au
Luxembourg s'adressait à M. de Rion

,
qui de sa part avait

grand soin d'y bien vivre avec tout le monde, même avec
un air de respect qu'il ne refusait même en public qu'a la

seule princesse. La duchesse de Derry mourut, comme on
sait, le 21 juillet 1721. Rion, en apprenante l'armée une si

terrible nouvelle, fut plus d'une fois sur le point de se tuer,

et longtemps gardé à vue par des amis que la pitié lui fit. Il

vendit bientôt, après la fin de la campagne, son régiment et

son gouvernement. Comme il avait été doux et poli avec
ses amis, il en conserva, et fit bonne chère avec eux pour
se consoler. Mais au fond il demeura obscur, et cette obs-
curité l'absorba.

La race des Rion est de celles qui ne finissent jamais. Le
Rion du siècle dernier portait , tant bien que mal , une épée,
et se faisait entretenir par une princesse du sang. Le Rion
de nos jours manie tant bien que mal une brosse, un ciseau
ou une plume. Homme de lettres, journaliste, toute son
ambition est d'arriver a être entretenu par une actrice ou
par quelque Phryné de haut parage, à défaut d'une prin-

cesse dusang. Alors il fonde un journal ou achète une part

de journal, devient de la sorte un personnage avec qui on
compte, et consent quelquefois, par reconnaissance , à don-,
ner.son nom à la créature qui a fait sa fortune, et qui devient
ainsi une manière de grande dame.
RKXVI , nom actuel du Phase.
RIPAILLE, bourg et château du duché de Savoie, à

deux kilomètres de Thonon, sur le lac de Genève, fondé

en 1434, par le duc A m édée VIII de Savoie, et où ce

prince, alors qu'il secroyait guéri de toute ambition, établit

la principale commanderie de son ordre de Saint-Maurice.

C'est là qu'il se étira, en 1438 , lorsqu'il eut abdiqué pour
mener sous l'habit d'ermite une vie voluptueuse et tran-

quille; d'où l'expression vulgaire defaire ripailleemp\oyée
pour désigner des habitudes de bombance et de plaisirs.

C'est là aussi que les pères du concile de Bâle l'allèrent

prendre pour le faire pape, sous le nom de Félix V, au
lieu d'Eugène IV, qu'ils avaient déposé. Voltaire a dépeint

le caractère inconstant de ce prince dans ces jolis vers :

O bizarre Amcdée !

De quel caprice ambitieux

Ton àme est-elle possédée?

Ab '. pourquoi t'arracher a ta douce carrière ?

Comment as-lu quitté ces bords délicieux
,

Ta cellule , tou vin, ta maîtresse et tes jeux,

Pour aller disputer la barque de saiut Pierre ?

RIPEX. Voyez Ribe.

RIPOX (FRÉnÉRiCK.-Jon\ROBI>"SON, vicomte Goderich,
ceinte de), frère cadet de lord Grantham, est né en 1781.

H entra en l80i aux affaires en qualité de secrétaire de lord

Hardwick, son parent, alors gouverneur de l'Irlande. En
1800 il revint eu Angleterre, où il lut élu membre de la

chambre des communes, et accompagna, en 1807, lord Pem-
brocke à Vienne, comme secrétaire de légation. L'énergie

avec laquelle, en 1809, il insista dans le parlement pour que
U guerre d'Espagne fût conduite avec vigueur, fut récom-
pensée par une place de sous-secrétaire d'État; successive-

ment trésorier de la marine et vice-président du bureau du
commerce, après la bataille de Leipzig il accompagna Cas-
tlereagh sur le continent, où il prit part aux négociations

de Chàtillon et de Chaumont. En 1815 il fit adopter un bill

sur les céréales qui , dans l'intérêt des grands propriétaires

de terres, mettait des restrictions à la libre importation des
grains. Cette loi excita une vive irritation dans les masses ,

et provoqua même à Londres plusieurs émeutes. L'hôtel de
Robinson fut un jour envahi par la foule, qui saccagea sa

collection de tableaux. Cependant, il appartenait dès lors au
parti des tories modérés, et sympathisait avec les idées libé-

rales de l'époque. Aussi, après la mort de Castlereagb , se

rallia-t-il complètement aux principes de Canning. Quand
celui-ci devint, en 1822, ministre des affaires étrangères,

Robinson fut nommé chancelier de l'échiquier; et lorsque,

en avril 1827, son chef de file passa premier ministre, il eut

le portefeuille des colonies et fut créé pair, sons le litre de
vicomte Goderich de Xoclon. Il put alors défendre dans la

chambre haute la politique libérale de Canning, notamment
l'émancipation catholique; et à la mort de cet homme d'État

(août 1827 ), ce fut lui que Georges IV chargea de composer
un nouveau cabinet, dont il devint le chef en qualité de pre-

mier lord de la trésorerie. Quoiqu'il apportât aux affaires

les dispositions les plus loyales, il n'avait pas l'énergie et

l'habileté nécessaires pour déjouer les intrigues de ses ad-

versaires. Il avait pour antagoniste au sein même du conseil

Herries, tory pur sang et ennemi prononcé de l'émancipa-

tion, et dans l'intimité royale lord Lyndhurst, ultra-tory.

Aux complications qu'entraînèrent la question de l'émanci-

pation, les lois sur les céréales ainsi que les affaires de Por-

tugal et d'Orient, vint se joindre l'embarrassante victoire de

Navarin. Pressé de tous côtés parles tories, lord Gode-

rich reconnut qu'il n'était pas de taille à dominer les diffi-

cultés de la situation, et, en décembre 1827, il remit au

roi une démission qui ne futacceptéeque quelques semaines

plus tard. Quand, en 1830, Wellington dut abandonner la

direction des affaires à un cabinet whig présidé par lord

Grey, Goderich fut encore une fois appelé au ministère des

colonies, et détendit contre les tories le bill de la ré for me
parlementaire. C'est après le succès de cette grande

et sage mesure qu'il fut créé comte de Ripon. En 1833 il

abandonna le portefeuille des colonies à lord Stanley, et fut

créé lord du sceau privé, en remplacement de Durban).
Mais dès le 29 mai 1834, et avant la retraite de lord Grey,

il se séparait de ses collègues avec Graham , Stanley et Rich-

mond, par suite d'un grave dissentiment survenu dans le

sein du cabinet au sujet de la clause d'appropriation. Dès

lors on le vit se rapprocher de nouveau des tories, qui , dis-

ciplinés parPeel, en étaient venus à prendre, sous le nom de

parti conservateur, une attitude moins hostile à l'idée de

progrès; et en 1841, quand ce parti prit la direction des af-

faires, il entra dans le nouveau cabinet comme président du

bureau de commerce; mais par suite d'un dissentiment sur-

venu entre lui et Peel sur des questions commerciales, il

échangea ces fonctions contre celles de président du contrôle

de l'Inde, qu'il conserva jusqu'en 1840, époque où il renonça

à la vie politique.

Son fils unique, Georges-Frédérick-Samuel Robinson,

vicomte Goderich, né en 1827, s'est rattaché au parti radi-

cal, et est depuis 1S53 membre de la chambre des com-

munes.

RIPPERDA. (Johann Wilhelm, baron de), aventurier

fameux du siècle dernier, était né en 1080, et appartenait à

une vieille famille de la Frise orientale possessionnée dans

l'evèché de Minden et dans le nord des Provinces-Unies.

Élevé chez les jésuites de Cologne, il embrassa plus tard le

calvinisme, afin de pouvoir épouser une riche protestante.
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Suivant d'autres, son père, après avoir acheté la terre de

Roolgersl, dans la province deGrouingue, se serait d'abord

converti à la foi reformée, et aurait ensuite fait élever ses

enfants dan* sa nouvelle religion. Quoi qu'il en ait été, ce

changement de religion permit à Ripperda de jouer en Hol-

lande un rôle qui lui eût été interdit comme catholique. Il

parvint au grade de colonel; et lors de la guerre de succes-

sion il se trouva par son service en Irequents rapports avec

le prince Eugène. Il prit une part importante aux délibé-

rations des états de la province de Groningue, et acquit aux

veux des états généraux une telle importance, qu'après la

paix d'L'trechtils le chargèrent d'aller en Espagne négocier un

traité de commerce. En Espagne, Ripperda lit encore autre-

ment fortune qu'en Hollande, où son génie pour l'intrigue se

trouvait mal a l'aise en présence d'hommes d'Etat mesurés

,

froids et timorés. Il réussit à jouir du plus grand crédit au-

près du cardinal del Gunlice, tant que celui-ci fut ministre, et

ensuite auprès d'Alberoni . Les dispositions à rentrer dans

le giron de l'Église catholique qu'il témoigna alors le firent

bien venir de la reine et même admettre dans l'intimité du roi.

Revenu en Hollande pour y rendre compte de sa mission

,

on ne tarda pas à y soupçonner qu'il avait l'intention de

s'établir en Espagne et d'y changer de religion
;
projet qu'il

réalisa en effet a quelque temps de là. D'abord ce parti ne

parut pas le mener à grand' chose. Alberoni se borna à l'em-

ployer dans des affaires financières. On le chargea entre

antres de fonder une manufacture royale de draps, et

d'aller à cet effet acheter des métiers et recruter des ou-

vriers en France et en Hollande. Mais il ne put mettre le

nez dans les affaires de la grande politique; et il semble

qu'Alberoni, tout en le comblant d'égards et de distinctions,

l'ait toujours vu avec une certaine défiance. Après la chute

du tout-puissant cardinal, Ripperda se retira dans un do-

maine qu'il avait acheté aux environs de Ségovie, et ne fit plus

que de rares apparitions à la cour.

A quelque temps de là la surprise fut grande et générale

en Europe lorsqu'on apprit, au milieu des longues et inu-

tiles négociations du congrès de Cambray, ouvert au mois

d'avril 1724, qu'un rapprochement, aussi inexplicable qu'in-

attendu , s'était opéré entre les cabinets de Vienne et de Ma-
drid ; or, il paraît à peu près certain que Ripperda, qui tou-

chait en secret une pension de l'Autriche, en fut l'instigateur

et l'instrument. En effet, en novembre 1724 il fut en\o\é

avec le plus profond mystère à Vienne, où il prit le nom
de baron de Pfaeffenberg et se logea modestement dans un
faubourg. Longtemps il ne négocia que directement avec

l'empereur, auprès duquel on l'introduisait dans le plus strict

incognito et par un escalier dérobé ; les seuls tiers admis

aux conférences étaient le marquis de Realp et le comte de

Sinzpndorf. Les autres ministres de l'empereur et l'im-

pératrice elle-même ignoraient complètement ce qui se

passait. L'Espagne proposait le mariage de l'infant don Carlos

avec une archiduchesse : plan qui promettait à l'Autriche

de voir renaître les temps où deux lignes collatérales de la

maison de Habsbourg régnaient en Autriche et en Espagne.

L'empereur Charles VI est représenté par quelques histo-

riens comme ayant dans tout cela dupé le cabinet de Madrid,

et n'avanteu d'autre but que de détacher l'Espagne de l'al-

liance de la France et des puissances maritimes. L'intrigue

fut singulièrement secondée dans ses progrès par l'incident

qui amena la rupture du mariage projeté entre Louis XV et

la princesse espagnole Marie-Anne-Victoire de Bourbon ( née

en 1718 ); projet de mariagequi avaitscellé la réconciliation

des deux branches de la maison de Bourbon, à la suite de
la découverte de la conspiration de Cellamare. Le gou-
vernement français se décida tout à coup à renvoyer en
Espagne l'infante, âgée alors de sept ans; et Louis XV, qui

en avait quinze, épousa Marie Leczinska, fille de l'ex-roi de

Pologne. L'abbé de Livry, ambassadeur de France à Madrid,

reçut l'ordre de quitter celle capitale dans les vingt-quatre

heures; et par représailles, M"e de Beaujolais, qui avait

été envoyée en Espagne afin d'y être élevée et d'épouser plus
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tard l'infant don Carlos, fut renvoyée, elle aussi, uses pa-

rents. En même temps, Ripperda eut ordre de presser par

tous les moyens possibles la conclusion de l'alliance pro-

jetée entre l'Espagne et l'Autriche. C'est à ce moment
seulement que l'impératrice et les autres ministres de l'em

pereur furent mis au courant de ce qui se tramait , et ils éle-

vèrent alors de nombreuses objections, dont Ripperda ne
triompha qu'en dépensant plus d'un million en cadeaux di-

plomatiques. Le 5 avril 1725 un premier traité fut signé, qui

renouvelait toutes les stipulations de la quadruple alliance

relativement à la reconnaissance de Philippe V et aux re-

nonciations , et par lequel l'Espagne adhérait à la prag-

matique sanction. Un second traité, en date du 2 mai, ouvrait

les ports de l'Espagne aux sujets de l'empereur , confirmait

les privilèges de la compagnie d'Ostende, et accordait en

Kspagne les mêmes droits aux villes anséatiques qu'à l'An-

gleterre et à la Hollande. Enfin, un quatrième traité, à la date

du 7 juin, renouvelait toutes les stipulations relatives aux

États d'Italie. On convint verbalement du mariage de deux

archiduchesses avec deux infants, de la reprise de Gibraltar

et même de la restauration éventuelle des Stuai ts. Le 29 no-

vembre 1725 Ripperda quitta Vienne
,
puis alla s'embarquer

à Gènes pour Barcelone. Philippe V avait tellement hâte de

le voir, qu'à son arrivée à Madrid , il voulut le recevoir

immédiatement et sans même lui laisser le temps de quitter

ses vêtements de voyage. Ce prince se montra si satisfait du
résultat de toute cette négociation qu'il créa Ripperda duc
et grand d'Espagne, et qu'il le nomma en outre ministre de

la guerre, de la marine et des finances. En même temps il

donna à son fils l'ambassade de Vienne. Mais aucune des

belles promesses qu'apportait Ripperda n'aboutit. Sa haute

et inconcevable fortune lui donna le vertige; il blessa les

grands par son insolence, et ne montra pas assez d'égards

pour le ministre de l'empereur, le comte de Kœnigseck, de

qui la reine attendait beaucoup plus que des hâbleries de Rip-

perda. En outre, de fausses opérations financières excitèrent

les murmures du peuple , en même temps que des réformes

et des réductions faisaient pousser les hauts cris aux cour-

tisans; et un beau jour de mai 1726 Philippe V se décida à

congédier son ministre, tout en lui conservant ses titres et

en lui promettant même, une pension de 30,000 fr.

Il sembleque ce brusque revirement de fortune ait achevé

de tourner la tète à Ripperda, qui, croyant alors sa sûreté

personnelle compromise, imagina d'aller demander asile à

l'envoyé de Hollande à Madrid, Van der Meer. Celui-ci le

lui refusa , mais lui conseilla de se réfugier chez l'ambas-

sadeur d'Angleterre, lord Stanhope, à l'hôtel de qui il le con-

duisit dans son propre carrosse, en même temps qu'il lui

prêta ses mulets pour y faire transporter en toute hâte ses

objets les plus précieux. Stanhope
,
qui se trouvait alors à

Aranjuez, n'apprit tout cela qu'à son retour, et ne consentit

à la chose que sur l'assurance formelle de Ripperda qu'il

n'était plus au service d'Espagne , et qu'il n'était prévenu

d'aucun crime ni délit. Stanhope demanda une audience

au roi, lui raconta tout, et ce prince approuva sa con-

duite. Mais à la cour on se ravisa bientôt. On vit de graves

dangers dans les relations que Ripperda irrité pouvait avoir

avec le représentant de l'Angleterre ; en vertu d'un décret

rendu par le conseil de Castille, l'hôtel de l'ambassade fut cerné

par un détachement de troupes, en même temps que somma-

tion était faite à Stanhope d'avoir à livrer Ripperda ; et après

quelques protestations, l'envoyé dut céder à la force.

Ripperda fut conduit alors au château de Ségovie, où il

resta enfermé pendant plus de deux ans. Une belle Castil-

lane, dont il avait fait sa maîtresse, facilita en septembre

1728 son évasion. Il réussit à gagner le Portugal; et de

Lisbonne il revint en Hollande, où il reprit publiquement

l'exercice du culte réformé. A La Haye, il se lia avec un

juif appelé Perez, que l'empereur de Maroc, Muley-Abdaliah,

venait de charger d'une mission en Hollande. Les entretiens

qu'il eut avec cet envoyé lui donnèrent à penser que le nord

de l'Afrique était le terrain le plus sur d'où il put porter des

58
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coups à l'Espagne et assouvir la soif de vengeance dont il

«Mail tourmenté. Pour préparer les voies à l'exécution des

projets qu'il inéditait, il passa en Angleterre, où il obtint

bien une audience de Georges 1
er

; niais il semble que ce

prince ait montré des défiances que justifiaient les antécé-

dents de son visiteur, et Ripperda partit d'Angleterre presque

aussi irrité contre ce pays que contre l'Espagne. De retour

en Hollande, il se munit de lettres de recommandation de

ferez, et s'embarqua avec sa belle et fidèle Castillane, qui

lui donna plus tard plusieurs enfants, et avec un valet de

chambre, pour Tanger, où il lut très-gracieusement reçu

par l'empereur de Maroc. Il réussit bientôt à exercer une

grande influence sur Muley-Abdallali ; mais pour obtenir

une position olticielle il lui fallut embrasser l'islamisme,

parti devant lequel il recula assez longtemps, moins par

scrupule religieux que par répugnance pour la circoncision,

à laquelle pourtant il finit par se soumettre. Il prit alors le

nom d'Osman-Pacha, et un décret du roi d'Espagne lui en-

leva ( 1732) sagrandesse et son t
; tre de duc. Des préparatifs

Formidables ne tardèrent pas à être faits par les Marocains

sous la direction d'Osman-Pacba contre les possessions es-

pagnoles du nord de l'Afrique. Mais l'Espagne se décida à y
envoyer, sous les ordres du marquis de Villadarias , une

armée qui cbâtia sévèrement les bandes indisciplinées des

Marocains. Une tentative pour s'emparer de Ceuta de vive

force ou par surprise leur réussit tout aussi mal. Osman-
l'acba, à la suite de ces revers, se vit très-froidement ac-

cueilli à Méquinez, et à quelque temps de là il lut même
arrêté et jeté en prison. Toutefois, l'adresse qu'il mit à se

justifier et les influences qu'il s'était créées dans le sérail,

le tirèrent de ce mauvais pas; et il s'occupa alors d'un

projet de fusion entre le judaïsme et le maboniétisme. A la

suite des troubles qui éclatèrent dans le Maroc, et qui fini-

rent par y amener un ebangement de règne, Ripperda jugea

prudent de se retirer auprès du pacha de Tétouan (1734),

dont il s'était fait un ami et avec qui il mena désormais une

vie tout épicurienne, troublée uniquement de temps à autre

par quelques attaques de goutte. On prétend que, cédant

aux sollicitations de sa Castillane, il s'était secrètement ré-

concilié avec l'Église par l'intermédiaire d'un père Zacbarie,

chef du couvent de La Trinité, entretenu par la Fiance à Mé-
quinez. Ce qu'il y a de certain, c'est que lorsqu'il mourut,

à Tétouan, le 17 octobre 1737, il fut enterré suivant le' rite

mabométan. Ripperda avait acquis une grande fortune par les

moyens les moins honorables, et avait su la mettre en sûreté

au milieu des péripéties dont sa vie avait été mêlée; mais il

finit par en dissiper la plus grande partie, dit-on, en voulant

aider Théodore Neu hof , autre aventurier du même genre,

à se faire roi de la Corse.

RIPUAIRES, tribu de la nation des Francs. Elle

était, après celle des Francs Saliens, la plus puissante delà
confédération Franque. Ils habitaient la rive occidentale du
Rhin, et reçurent évidemment leur nom des Romains (a
ripa ). A mesure que les Francs Saliens s'avancèrent vers le

sud ouest dans la Belgique et dans la Gaule, lès Francs

liipuaires se répandirent aussi à l'ouest, et occupèrent le

pays entre le Rhin et la Meuse jusqu'à la forêt des Ardennes.

Les Saliens sont devenus à peu près les Francs de Neustrie,

les Ripuaires les Francs d'Austrasie. Au temps de Clovis,

ils avaient pour roi Sigehert, qui résidait à Cologne, et

qui avait combattu contieles Allemands, comme auxiliaire

de Clovis, à la journée de Tolbiac, où il fut grièvement

blessé; de là son surnom de Claude (Boiteux). Vers la fin

de son règne, Clovis, voulant établir l'unité de l'armée

barbare en Gaule, lit périr tous les petits rois des Francs, par

une suite de perfidies. Il commença par Sigehert, qu'il fit

assassiner par son fils Chlodovic , après quoi il se débarrassa

du parricide par un autre meurtre, et se lit élever sur le pa-

vois à Cologne par les Francs Ripuaires. Cette réunion des

deux peuples ne fut pas de longue durée. A la mort de Clovis

(ôll ), son fils Théodoric fut roi des Francs orientaux,

c'est-à-dire des Francs Ripuaires; il résidait à Metz

RIPPERDA — RIQUET
On attribue à ce prince, qui régna de l'an 511 à l'an 534,

la rédaction delà Loi (les Ripuaires, qui est parvenue jus-

qu'à nous. Des auteurs, entre autres M. Guizot, retran-

chent à cette législation un siècle de vie, et soutiennent que
ce fut seulement sous Dagobert 1

er
, de l'an 028 à l'an 638,

qu'elle reçut la forme sous laquelle elle nous est parvenue.

Elle contient 89 ou 91 titres et (selon les distributions di-

verses) 224 ou 277 articles, savoir 164 de droit pénal et

113 de droit politique ou civil, de procédure civile ou cri-

minelle. Sur les 164 articles de droit pénal , on en compte
94 pour violences contre les personnes, 16 pour cas de

vol , et 64 pour délits divers. Législation essentiellement

pénale, la loi ripuaire ressemble assez à la loi salique, et

révèle à peu près le même état de mœurs. Cependant , on

y découvre des différences essentielles. Le combat judi-

ciaire est plus souvent mentionné dans la loi ripuaire

que dans la loi salique; le droit civil y tient plus de place.

La royauté apparaît bien plus que dans l'autre législation;

le roi y est considéré comme propriétaire ou patron, comme
ayant de nombi eux domaines et toute autorité sur les co-

lons qui les exploitent. L'Eglise est partout assimilée au roi;

les mêmes privilèges sont accordés à ses terres et à ses co-

lons. La loi ripuaire admet quelques dispositions de la légis-

lation romaine, entre autres pour l'affranchissement des es-

claves. Charles Du Rozoir.

RIQUET (Piekre Paul de), le créateur du canal de
Languedoc {voyez Midi [Canal du]), né à Béziers, en 1604,

descendait du Florentin Gérard Arrighelti, lequel ayant été

proscrit de sa patrie comme gibelin, vint s'établir en Pro-

vence en 1268. Avec le temps , ce nom d'Arrighetli se mo-
difia en celui de Riquelti, qu'on francisa plus tard, et dont
on fit Riquet.

LafamilleifigMe^iétaitdestinéeàillustrerla France. Deux
branches, dont chacune a eu ses hommes célèbres, sortirent

d'Antoine Riquetti, sixième du nom. Cet Antoine, mort
en 1508, eut sept enfants. L'aîné, Honoré Riquelti , donna

naissance à la branche des marquis de M i r a b e a u ; Régnier

,

le quatrième des enfants, est la souche des comtes de Ca-
raman. Celle-ci vint se fixer en Languedoc, où elle ne
prit plus désormais que le nom de Riquet. C'est d'elle

qu'est sorti l'homme à qui la France est redevable de l'un

de ses monuments les plus gigantesques : la communication

de l'Océan à la Méditerranée.

Doué d'une intelligence vaste, d'un caractère persévérant,

naturellement géomètre, suppléant la science par la per-

spicacité , Paul de Riquet avait toutes les qualités nécessaires

pour entreprendre une pareille œuvre. L'idée d'un canal qui

unit les deux mers n'était point nouvelle. Dès l'antiquité la

plus reculée, ce besoin avait été senti. Tacite dit que les

Romains eurent ce projet, vers Ikin 18; Charlemagne, ce

prince à qui toutes les grandes pensées étaient familières, y
songea ; on le suggéra à François 1

er
; la même question fut

agitée dans le conseil de Charles IX; le cardinal de Joyeuse,

ministre d'Henri IV, donna des ordres en lr>98 pour examiner

la possibilité d'un semblable projet; on s'en occupa sous

Louis XIII; mais il était réservé au règne de LouisXlV de

recueillir la gloire d'une pareille entreprise. Elle exigeait une

intelligence qui comprît l'ensemble et pénétrât dans les dé-

tails; qui devinât les difficultés et eût une parfaite connais-

sance de la nature des localités ;qui possédât assez de fortune

pour faire des expériences, eût assez de foi dans ses plans

pour les croire possibles , et assez d'attachement à son œuvre

pour la poursuivre jusqu'au bout. Tel était Paul de Riquet.

Placé au pied de la montagne Noire, par la situation

d'une partie de ses propriétés, il avait pu étudier la marche

des eaux, leur pente naturelle, l'abondance des sources,

leur déviation générale ou particulière. Accompagné de son

fontainier, homme fort entendu dans les nivellements , il al-

lait souvent dans la montagne Noire se livrer à ses observa-

tions. On dit même qu'il avait construit en petit, dans ses

châteaux du Petit-Mourave et de Bonrepos, ce qu'il devait

un jour exécuter sur une échelle colossale. Déjà avant lui
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ries tentatives avaient été faites et n'avaient point réussi.

La distance qui sépare les deux mers, la nature du terrain,

l'absence apparente des eani , et surtout leur conduite aux

pierres de Naurouse, élevées au-dessus de l'one et l'autre

mer de plus de 2no mètres, avaient laitregarder toute espèce

de plan comme impossible. Celte persuasion où l'on était

devait nécessairement créer de grands obstacles à Riquet. 11

ne l'ignorait pas; mais il eut la satisfaction de voir Colbert

entrer dans ses vins avec enthousiasme , et ce grand ministre

lit passer son admiration dans l'âme de Louis XIV. Cepen-

dant , le peu de succès des premières tentatives rendait en-

core méfiant. On nomma, en 16G3, des commissaires

Chargés de procéder à une enquête. Elle l'ut terminée en 1665

et la possibilité du canal reconnue. Dès lors on s'occupa de

taire les fonds nécessaires. Riquet lut autorise ;> prendre

toutes les terres qu'exigeait la construction du canal. Rien-

101 le roi Périgea en un tiet, relevant immédiatement de la

couronne, sous la foi et l'hommage d'un louis d'or à

chaque mutation. Il le déclara bien propre, non domanial
ci non sujet à rachat, mais à la charge par le possesseur

de satisfaire aux travaux d'entretien. Il tut concédé à ce

titre à Riquet, pour en jouir, lui et ses successeurs à perpé-

tuité, incommutablement. En 1666 la construction du canal

fut définitivement arrêtée : il était presque achevé au bout

de quatorze ans. Huit mille ouvriers y travaillaient habi-

tuellement , et quelquefois ce nombre s'éleva à douze mille.

Plusieurs fois, pour pousser les travaux avec ardeur, Riquet

avait été oblige de recourir à ses propres fonds. 11 touchait

enfin an terme de son entreprise , et il ne restait plus qu'en-

viron trois kilomètres de canal à faire encore près le Somail

,

lorsqu'il mourut, le I

er octobre 1680. Ses (ils , Jean-Malhias

de Riquet de Ronrepos, maître des requêtes, et Pierre-Paul

de Riquet, comte de Caraman , ainsi que ses gendres, M. de

Grammont , baron de Santa , et de Lombrail , trésorier de

France, achevèrent son œuvre. Le 15 mars 1681 , M. d'A-

guessean
,
père, du chancelier, fit l'expérience de la première

navigation. Enfin, le 19 novembre 1684, le conseil du roi

déclara que les travaux du canal de communication entre

les deux mers étaient achevés et reçus.

On évalue que la construction du canal du Languedoc coûta

environ 17 millions de ce temps-là, rien qu'en premiers

trais de construction , ce qui fait plus de 34 millons de

notre monnaie. Riquet y dépensa 3 millions de ses deniers,

et laissa en mourant à ses enfants au delà de 2 millions de

dettes. Ce ne fut guère qu'en 1724 que ses héritiers en reti-

r.rent quelque revenu; et pour cela ils avaient dû dépenser

encore près de 3 millions en frais d'améliorations.

La longueur du canal, depuis l'étang de Thau jusqu'à Tou-

louse, où il finit, est d'environ 250 Kilomètres. Sa largeur

à la surface de l'eau est presque partout de 20 mètres et de

10 mètres 66 centimètres dans le fond. L'eau n'a pas moins

de 2 mètres de profondeur dans tonte l'étendue. Les che-

mins
, y compris les francs-bords, ont environ 12 mètres de

chaque côté; ils servent au dépôt des terres provenant du

creusement. Des bermes de 2 et 3 mètres pour le tirage des

barques longent ces chemins. Les glacis sont couverts de

gazon. Des peupliers d'Italie et des frênes bordent le canal

dans presque toute sa longueur. Extérieurement, des fossés

servent de contre-canaux pour conduire les eaux des pluies

aux aqueducs. Le point de partage du canal est à Naurouse,

près de Castelnaudary . Il y a 101 bassins, formant 62 corps

d'écluses. L'eau, dans les bassins d'écluse, s'élève à près de
5 mètres. On y compte 55 aqueducs, 150 cales de maçon-
nerie, 21 déversoirs ou passelis, 38 ponts , dont 12 de
grande route, et 26 de communication. Les eaux de la

montagne Noire sont rassemblées dans deux grands bassins

successifs, celui de Lampy et celui de Saint Ferréol. Le pre-

mier, creusé en 1782, contient 2,300,000 mètres cubes d'eau,

et le second 6,950,000. En outre du bassin de Lampy, plu-

Rieurs autres améliorations ont été opérées depuis la cons-

truction primitive; l'aqueduc Saint-Agnet, construit en 1765,

et le superbe pont-aqueduc de Fresquet, terminé en 1810.

-J.V1

On évalue,terme moyen, les transports sur le canal à 75,0(>0

tonneaux
, dont le produit, joint à d'autres revenus acces-

soires, forme une somme de 1,500,000 fr. D'après les sta-

tuts de l'administration, la moitié de cette somme est ordi-

nairement prélevée pour les dépenses d'entretien et de
personnel. Le mode de régie suivi encore de nos jours, et

donjon ne peut s'empêcher d'admirer la sagesse, est celui

dont Riquet avait posé les règles et fait une loi à ses descen-
dants. LOUiS DE TOURHEIL.

RIQUETTI, nom de famille d«s Mirabeau ( voyez Mi-
rabeau et Riquet.)

RI11E ou RIS. Il existe deux sortes de rires bien dis-

tincts. Le premier est ce rire doux et tranquille par lequel

se manifeste la joie de l'âme en présence d'un événement
heureux et inattendu, ou bien à la vue ou à la pensée d'un

objet qui nous intéresse vivement. C'est le rire d'un père

qui retrouve son fils après une longue absence , de l'exilé

qui revoit sa patrie, du prisonnier à qui l'on rend la lumière

et la liberté ; dans un ordre de sentiments moins élevé, c'est

le rire du gastronome en présence d'une table couverte de

mets exquis , du buveur au bruit du Champagne qui pétille.

C'est encore à cette espèce de rire que se rattache le rire de

bienveillance, que l'on appelle aussi sourire , et par lequel

on témoigne à une personne le plaisir qu'on trouve à la voir.

On a dû remarquer que les hommes animés de sentiments

affectueux et bienveillants ont presque toujours le sourire

sur les lèvres. Au reste , la bienveillance est tellement en

honneur parmi les hommes que tous se montrent jaloux de

la manifester, et qu'il est passé en habitude de sourire en

abordant une personne que l'on connaît. Si la plupart du

temps il ne se trouve rien dans le cœur qui réponde au

sourire qu'on a sur les lèvres, avouons du moins que c'est

un secret hommage rendu par l'indifférence au plus noble

des sentiments.

Le rire de la seconde espèce est l'expression d'un sentiment

bien différent; aussi se produit-il d'une autre manière : il

est énergique, bruyant, quelquefois même nous ne sommes
point maîtres d'en modérer la vivacité et les éclats. Le sen-

timent dont il est la manifestation est le plaisir momentané
que nous fait éprouver la perception d'un rapport d'oppo-

sition entre ce qui est et ce qui doit être. Prenons pour

premier exemple ces aberrations delà nature que nous pré-

sente quelquefois la structure du corps humain. Une des

plus remarquables, c'est assurément la déviation de la co-

lonne vertébrale : et plus cette déviation est prononcée
,
plus

est grande la gaieté qu'elle excite. Pourquoi donc ne pouvons-

nous regarder un bossu sans rire? N'est-ce pas parce que
nous sommes frappés de l'opposition qui existe entre cette

forme anormale et la forme régulière du corps chez tous les

autres hommes ? Il en sera de même d'une tête énorme ou

affectant une forme conique , d'un nez d'une proéminence

démesurée; en un mot, detoutesles anomalies que présente.

une disproportion outrée des membres ou des traits du vi-

sage. De là ces imitations burlesques et ces exagérations des

erreurs de la nature, par lesquelles on cherche à provoquer

le rire dans les jours consacrés aux plaisirs et à la folie.

Et à ce sujet demandons-nous encore pourquoi le rire

est excité par ces costumes bizarres et extravagants dont

s'affublent alors les enfants de Momus? C'est qu'ils contras-

tent étrangement avec ceux que nous voyons tous les jours,

et que de plus nous remarquons une opposition frappante

entre ces travestissements et les personnages qui les portent,

entre les mœurs, les habitudes qu'ils rappellent et la réalité

qu'ils déguisent.

Avant d'aller plus loin , remarquons que l'opposition qui

existe entre l'état accidentel et l'état normal n'excite pas

toujours le rire. Ainsi , un personnage de carnaval habillé en

malade nous amusera beaucoup
,
parce que nous savons du

reste que le malade se porte bien. Mais nous ne serons pas

disposés à rire à la vue d'une difformité qui cause un ma!

réel à celui qui en est affecté. Pour que le sentiment dont

le rire est l'expression puisse avoir accès dans notre âme et
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toute préoccupation pénible. La joie seule engendre le rire

et en est l'indispensable condition. Vient-elle à s'éloigner

de nous , le rire s'enfuit avec elle.

Mais ce qui provoque le plus fréquemment le rire et four-

nit le plus de ressources à notre gaieté , ce sont les contra-

dictions si nombreuses que l'on peut remarquer entre l'homme
et la raison; ce sont ses infirmités morales et intellectuelles,

ses erreurs , ses travers , ses manies , ses extravagances

,

ses ridicules de toute espèce. La nature se trompe quelque-

fois; mais l'homme se trompe si souvent! Nous rions du

distrait qui s'arrête à la porte d'un salon, où il laisse nom-
breuse compagnie , et qui, se croyant à la porte de la rue,

s'écrie : « Le cordon, s'il vous plaît ! » Nous rions de l'homme

crédule qui craint de plaider un vendredi, ou qui, sur la

foi d'une pompeuse annonce, plantera chez lui le chou co-

lossal {voyez Puiilicité) pour se reposer sous son ombre;

nous rions du fat qui fait consister ie mérite de l'homme

dans la couleur de ses gants et les plis de sa cravate ; nous

rions d'une vieille coquette croyant encore au pouvoir de

ses appas surannés ; nous rions de l'avare qui entasse des

trésors pour vivre dans l'indigence ; nous rions de l'auteur

qui voit dans ses platitudes boursoullées ungagede triomphe

et d'immortalité; en un mot, toutes les méprises, tous les

mécomptes, toutes les niaiseries, toutes les sottises dont

l'humanité fourmille, voilà la pâture du rieur, voilà l'excuse

de Démocrite.
L'art s'est emparé de bonne heure de ce moyen de plaire :

les poètes ont senli qu'ils intéresseraient vivement en of-

frant sur la scène le spectacle de nos erreurs , et la c o m é-

die a été créée. Elle s'est emparée de tous les travers, de

tous les ridicules dont la société , cette grande comédie , lui

offrait une si ample moisson , et tous les jours elle nous fait

rire de nous-mêmes, et elle ne nous fait jamais si bien rire

que quand elle reproduit avec une fidélité scrupuleuse quel-

ques-unes de ces innombrables absurdités qui caractérisent

cet être doué par la nature du privilège de la raison.

Nous rions quelquefois nous-mêmes de nos propres mal-

heurs, mais c'est alors cette ironie amère que Racine a

prêtée avec tant d'art à Oreste, frappé du contraste qu'il

aperçoit entre la justice prétendue des dieux et l'excès des

maux dont l'accable un injuste destin.

Un des moyens les plus fréquemment employés pour ex-

citer le rire, ce sont les contradictions apparentes que nous

présentons à dessein entre nos paroles et la raison : c'est ce

qu'on appelle des bons mots. Un bon mot en elfet doit être

une absurdité, ou du moins une absurdité dans l'expression.

La facilité à trouver de ces sortes d'absurdités qui cachent

une pensée fine, une observation pleine de sens, est ce

qu'on appelle de Vesprit.

Pourquoi, d'un autre côté, les calembours nous font-

ils rire? C'est qu'à la faveur d'une certaine ressemblance

dans les mots on accouplera des idées entre lesquelles il

n'existera pas le moindre rapport : ainsi l'on vous dira que

pour n'avoir pas froid l'hiver il suffit d'avoir chez soi une

ligure de Napoléon à laquelle on aura eu soin de casser un

bras; et si vous demandez pourquoi, on vous répondra que

vous ne sauriez avoir froid si vous avec un Bonaparte

manchot (un bon appartement chaud). C.-M. Paffe.

RIRE CANIN ou CYNIQUE. Voyez Canin.

RIRE SARDOMQUE. Voyez Sardoniqie.

RIS. Voyez Rire.

RIS (corruption de l'anglais reef). Les ris des voiles

sont une partie de leur surface destinée à être repliée quand
le vent est trop fort. A cet effet, on y pratique en ligne droite

un rang d'œillets dans chacun desquels on passe das gar-

cettes ou de petites cordes, arrêtées par un nœud de cha-

que coté de l'œillet. Les basses voiles n'ont qu'un ris , mais

les huniers en ont trois. De là ces expressions : Être au bas

ris, pour avoir tous les ris pris lorsque la violence du vent

augmente ; Larguer les ris, pour détacher lesgarcettes qui

se manifeste nu dehors, il faut que l'àine soit dégagée de t tiennent cette part
;e ie la voile repliée sur la vergue, lorsque

le vent devient plus modéré.

RISDALE, RIGSDALE ou RIXDALE, monnaie de
Suède et de Danemark, d'une valeur de 5 fr. 50 c. environ.
RISEE, grand éclat de rire que font plusieurs person-

nes ensemble , en se moquant de quelqu'un ou de quelque
chose : Ce discours provoqua d'universelles risées.

Ce mot est aussi synonyme de moquerie : Il est l'objet

de la risée publique.

RISEE (Marine). Voyez Rafale.

RISQUE (de l'espagnol risco), hasard ou chance qu'on
court d'une perte, d'un dommage (voyez Danger) : Il cou-
rut risque de la vie. Entreprendre une chose à ses risques
et périls, c'est l'entreprendre en s'exposant sciemment à
toutes les chances défavorables, à toutes les pertes, à tous
les périls qui peuvent en résulter. Familièrement , à tout
risque est synonyme de à tout hasard. Qui ne risque rien

n'a rien , dit la sagesse des nations.

Les risques locatifs sont les risques ou la r esponsa-
j

ftililéencouruspar le locataire vis-à-vis du propriétaire pour
les dommages qu'il peut causer par sa faute à la propriété

de ce dernier. L'incendie est au nombre des risques loca-

tifs, ou dont la responsabilité incombe aux locataires ; et des

compagnies spéciales d'assurance se sont établies pour,

moyennant une prime annuelle, garantir à cet égard le lo-

cataire et se charger en son lieu et place de ses risques lo-

catifs généralement quelconques.

En droit maritime, on appelle plus spécialement risques

les chances résultant du contrat d'assurance par lequel l'as-

sureur s'engage à indemniser l'assuré de toutes pertes qui

peuvent résulter pour lui ou ses marchandises d'un voyage

de mer. Ce mot en est venu à s'appliquer également aux
autres contrats d'assurance

,
pour désigner la chance que

court l'assureur.

RISQUOIXS-TOUT (Affaire de). Voyez Belgique,

tome II
,
page 735.

RIT ou RITE, terme de dogmatique indiquant la manière

ou l'ordre suivant lequel doivent se pratiquer les cérémonies

du culte , notamment en ce qui regarde la religion chré-

tienne. Les rites diffèrent suivant les croyances
, quelque-

fois même suivant les diocèses : ainsi, ceux de l'Église ro-

maine ne sont pas ceux de l'Église grecque ; et le rit de

Paris diffère de celui de Lyon.

11 y a à Rome une congrégation des rites, chargée de

li\er dans toute l'étendue du monde catholique les cérémo-

nies ecclésiastiques et les canonisations.
RITOERXELLE (de l'italien rilornello, petit retour),

au propre phrase qu'on repète, parce qu'autrefois l'accom-

pagnement se bornait à répeter la dernière phrase du chan-

teur. La ritournelle a acquis avec -le temps en musique un

plus grand degré d'importance, et ne s'en tient plus à ces

monotones répétitions qu'autrefois l'on ne se donnait même
pas la peine de noter, et qu'on abandonnait le plus souvent

au goût de l'accompagnateur. C'est aujourd'hui une sorte

de prélude instrumental, un trait de symphonie plus ou

moins développé qui annonce le début d'un chant vocal

ou remplit les repos et les silences que, dans tonte mu-
sique bien sentie, le compositeur a su ménager à la voix ; ou

bien encore elle complète d'une manière brillante, expres-

sive ou piquante , le morceau après que la voix a cessé de

se faire entendre. Les ritournelles sont d'un effet admi-

rable dans la musique dramatique : elles expriment souvent

les affections de l'âme avec bien plus de sensibilité , de

force ou d'énergie que la parole; mais c'est surtout dans les

airs déclamés et le récitatif qu'elles montrent jusqu'à quel

degré de puissance elles peuvent atteindre, en traduisant

merveilleusement la pantomime , le jeu de physionomie, et

même jusqu'aux regards de l'acteur à ces moments suprê-

mes d'une scène pathétique où la parole devient impuis-

sante à exprimer les émotions de l'àme. Charles Bechem.

Dans la poésie italienne on désigne aussi sous le nom de

ritournelles de petits chants populaires composés de trois
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lignes, le plus ordinairement locaux et chantés par îles monta-

gnards, et sur lesquels il arrive soin eut aussi à l'improvisa-

teur de broder. Le rhythme en e>t complètement arbitraire
;

le premier vers est ordinairement le plus court, et les deux

autres ont rarement moins de cinq pieds. Les mélodies qu'on

y adapte ont un caractère simple et mélancolique.

RITTER ( t'ii visu s >. créateur d'une science toute nou-

velle, la géographie comparée, est né le 7 août 1779, à

Qoedlimbourg. Destiné de bonne heure à l'instruction pu-

blique , il fut d'abord chargé de l'éducation des (ils d'un

riche banquier de Francfort, qu'il accompagna plus tard

à l'université et dans ses voyages en Suisse, en Italie, en

Savoie et en France. En 1819 il lut nommé professeur

d'histoire au gymnase de Francfort; mais des l'année sui-

vante il était appelé à remplir les fonctions de professeur

agrégé de géographie à l'université de Derlin, où ses travaux

ne tardèrent pas à le faire apprécier et à le mettre en renom.

Son principal ouvrage est : La Géographie dans ses rap-

ports avec la nature et l'histoire de Vhomme (2 vol.,

Berlin, 1817-18). Dans une seconde édition, il agrandit ce

livre d'après un plan nouveau , de telle sorte que la pre-

mière partie (Berlin, 1821 ; 3
6

édition, 1834), qui traite de

PAfrique, forme un tout séparé. Les parties suivantes pu-

bliées jusqu'à ce jour (tomes 2 à 17 , Berlin, 1832-1854)

sont consacrées à la description de l'Asie. Nous citerons en-

core de lui : L'Europe, tableau historique, géographique

et statistique (2 vol., 1807), et une Introduction à l'his-

toire des peuples avant Hérodote (1820).

RITUEL, livre qui contient les cérémonies, les instruc-

tions, les prières, etc., relatives à l'administration des sa-

crements, et particulièrement aux fonctions curiales. Le
Bituel paraît avoir été autrefois le même livre qu'on nom-
mait le Sacramentaire, car on trouve dans celui de saint

Grégoire non-seulement la liturgie, ou les prières et les cé-

rémonies de la messe, mais aussi celles par lesquelles on ad •

ministre plusieurs sacrements: aujourd'hui, les premières

composent ce qu'on nomme le Missel, les secondes forment

le Rituel, qui contient 'également les bénédictions et les

exorcismes en usage dans l'Église catholique.

RITZEBUTTEL, bailliage dépendant du territoire de

la ville libre de Hambourg, limité par l'embouchure de

l'Elbe, la mer du Nord et le duché hanovrien de Brème.

Avec l'ile de Neuwerk, située en avant de l'embouchure du
lleuve, il comprend une superficie d'environ un myriamètre

carré, avec 6,000 habitants, qui vivent du jardinage, de la

pèche et de l'exploitation des tourbières. Son chef-lieu, Rit-

zebuttel,qui se rattache àCuxhaven, compte 1,800 habi-

tants. On y trouve un château entouré de remparts et de

fossés, avec un parc, une église nouvelle, un corps-de-garde

et une prison. L'ile de Neuwerk, qu'on peut gagner à pied

à marée basse , est déserte et dépourvue d'arbres. On y a

élevé un phare, haut de 33 mètres.

RIVAGE, RIVE. Voyez Côte.

RIVAROL (Antolne, comte de), fut un des hommes
les plus spirituels de la fin du dix-huitième siècle, de cette

époque où l'esprit était la première des puissances , où les

plaisirs de l'esprit étaient le premier des besoins. Né à Ba-

gnols, en Languedoc, au mois de juin 1753, il prétendait

descendre d'une famille noble d'Italie. Destiné d'abord à l'état

ecclésiastique, desgoûts plusmondains l'emportèrent bientôt,

et il vint à Paris à l'âge de 'vingt-deux ans. Accueilli avec

bienveillance par D'Alembert,il fut admis dans quelques-uns

de ces salons de la capitale où se faisaient les réputations

Il ne tarda pas à s'y faire remarquer par un tour d'esprit

caustique. Ses saillies, ses bons mots et ses épigrammes,
tout en lui valant des succès, ne laissèrent pas de lui faire

des ennemis. Il s'était d'abord produit sous le nom de de
Parcieux, illustre dans les sciences : son aïeul avait épousé,

en 1720, une nièce de ce savant : c'était là son seul titre

au nom qu'il avait pris. Un neveu du véritable de Parcieux

ferça Rivarol à reprendre le nom de sa famille. Mais alors

d'Italie, puisque son père, aventurier piémontais, n'était

qu'un simple aubergiste; et on disait la vérité. Il serait des
lors difficile de dire d'où lui venait son titre de comte. Il s'était

marié à l'âge de vingt-sept ou vingt-huit ans; il avait épousé
Louise Materflint, auteur elle-même de quelques écrits. Mais
il ne paraît pas que cette union ait été fort heureuse; car
on lit dans les mémoires du temps que l'Académie Fran-
çaise décerna, en 1783, le prix de vertu à une garde-
malade qui avait nourri et soigné la femme de Rivarol :

ce qui attira à celui-ci bon nombre d'épigrammes.

Le premier écrit par lequel il s'annonça dans la littéra-

ture lut une critique amère et très-piquante du poème de*
Jardins de l'abbé Delille, qu'il publia au mois d'août 1782,
sous le titre de Lettre de M. le Président *** à M. le

comte de ***. Un dialogue en vers intitulé Le Chou et le Na-
vet, autre critique du poème de Delille, est aussi de lui.

Ce fut en 1784 que parut son chef-d'œuvre, le Discours
sur l'universalité de la langue française, couronné par

l'Académie de Berlin. Le grand Frédéric , à qui il avait en-

voyé son discours, avec une épître en vers, lui répondit :

« Depuis les ouvrages de Voltaire
,
je n'ai rien lu de meil-

leur en littérature que votre discours, etj'ai trouvé vos vers

aussi spirituels qu'élégants. » Sans partager toute l'admira-

tion exagérée des contemporains, on ne peut méconnaître

dans cet écrit des aperçus d'une rare finesse et des pages

étincelantes d'esprit. La question était d'ailleurs alors toute

neuve, et l'on peut pardonner à l'auteur de s'être montré

plus tranchant que profond. En 1785 Rivarol publia sa tra-

duction de VEnfer du Dante. Aujourd'hui le public est de-

venu beaucoup plus exigeant en fait de traductions.

La réputation que Rivarol s'était acquise comme écrivain

ne fit qu'ajouter à ses succès comme homme du monde.

Vers cette époque, il fit courir des parodies du songe d'A-

thalie et du récit de Théramène, contre Mme de Genlis et

Beaumarchais. Dans toutes ces plaisanteries , il avait pour

collaborateur son ami Champcenet z, qui passait pour
lui servir de compère dans les salons. Le Petit Almanach
de nos grands Hommes, imprimé au commencement de

1788, était un cadre satirique très-commode pour flageller

toutes les médiocrités littéraires. « Depuis les satires de

Swift et de Pope, dit Grimm, nous n'avons rien vu déplus
original et de plus gai que ce petit ouvrage. » Pendant la

même année parurent ses Lettres à iSecker, apologie assez

hardie du système d'Épicure, où il cherche à prouver qu'il

existe une morale indépendante de tout culte et de toute

religion, et où il parle de l'Évangile avec une irrévérence

que ne se permettrait pas aujourd'hui un écrivain incrédule.

Dès les premiers jours de la révolution, Rivarol se déclara

un des plus fougueux adversaires de toute réforme politique.

Peut-être était-il dans l'ordre que ce rôle fût choisi par un
petit gentilhomme dont la naissance avait été suspectée. On
raconte qu'aux approches de la révolution , Rivarol , dans
un cercle de personnes titrées , s'écriait avec importance :

Nos droits, nos privilèges sont menacés. Un des assistants,

le duc de Créqui, répétait avec une sorte d'affectation :

Nos droits!... nos privilèges!.. — Eh oui, reprend Riva-

rol, que trouvez- vous là de singulier? — C'est, répliquale

duc, votre pluriel que je trouve singulier.

Quoi qu'il en soit, Rivarol travailla aux Actes des Apôtres
avec Peltier et Champcenetz; il fit le Journal politique et

national avec de La Porte. Les résumés politiques insérés

dans cette feuille par Rivarol ont été réunis et réimprimés en
I7i)7, sous le litre de Tableau historique et politique de
l'Assemblée constituante. On les a insérés depuis dans la

collection des mémoires sur la révolution française. En
17'J0 il fit paraître le Petit Dictionnaire des grands Hom-
mes de la révolution,par un citoyen actif,ci-devant rien

L'épître dédicatoire à M™ de Staël , ambassadrice de
Suède auprès de la nation, est un amer persiflage. Il émi-

gra en 1792 : réfugié d'abord à Bruxelles, il y écrivit ses

Lettres au duc de Brunswick et à la noblesse française

même on contesta sa prétention de descendre des Rivarola émigree. De là il passa à Londres, où il fut accueilli par
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l'Itt et par Burke. Il se rendit ensuite à Hambourg, en

17%. Dans le dénûment où il se trouvait, ses talents au-

raient pu lui offrir des ressources, si sa paresse naturelle

lui eût permis d'en tirer parti. Cependant, il prit des arran-

gements avec un libraire pour la composition d'un nou-

veau dictionnaire de la langue française. Le libraire lui

payait pour cet ouvrage mille francs par mois. Mais l'ou-

vrage avançait peu • déjà le ternie fixé pour l'impression

était arrivé, sans que l'auteur eût écrit le premier article. 11

n'en parut jamais que \adiscours préliminaire ( Hambourg,

1797 ), le libraire s'étant lassé de faire des avances pour un

travail dont il était impossible de prévoir le terme. Surets

entrefaites, Rivarol quitta Hambourg, où son bumeur caus-

tique avait indisposé les esprits. Ce fut dans cette ville que,

voyant à un souper les convives embarrassés pour com-
prendre un trait qui venait de lui éebapper, il dit en se tour-

nant vers un Français placé à côté de lui : « Voyez-vous ces

Allemands, ils se cotisent pour entendre un bon mot! » De
là il se rendit à Berlin , où il vécut quatre ans. Il fit auprès

du Directoire plusieurs tentatives infructueuses pour obtenir

sa rentrée en France. Le 18 brumaire ranima ses espérances;

elles allaient, dit-on, se réaliser lorsqu'il fut atteint à Berlin

d'une maladie mortelle. Il mourut, le 11 avril 1801, à l'âge

de quarante-sept ans, après six jours de maladie.

En somme, Rivarol, après avoir eu pendant sa vie de

brillants succès comme homme du monde, n'a laissé qu'une

réputation destinée à décroître avec les années, parce qu'il

ne l'a fondée sur aucun travail sérieux, et que les écrits qui

restent de lui ne contiennent que d'ingénieuses bagatelles

ou des ébauches incomplètes. Artaud.

RIVE. Voyez Côte.

RIVE DE GIER, ville importante, sur le Gicr, à l'en-

droit où commence le canal de Givors, qui communique au

Rhin, station du chemin de fer de Saint-Étienne, et chef-

lieu de canton du département de la Loire, avec 13, ISO

habitants, une importante exploitation de houille, des ver-

reries, des manufactures de miroirs à l'instar de l'Allemagne,

des fabriques d'acier fondu, cémenté et corroyé, de ressorts

de voiture, de machines à vapeur, des filatures de laine,

«les fonderies de fer et de cuivre, des forges, des laminoirs

pour tôle et grosse quincaillerie, etc. Elle possède une
chambre consultative des manufactures et une caisse d'é-

pargne.

RIVERAINS {Droit). Voyez Fleuve.

R1VERAIXS [Histoire naturelle). Voyez Mésa>ce.

R1VESALTES, chef-lieu de canton du départemeut des

Pyrénées-Orientales, sur la rive droite de l'Agly, avec

3,839 habitants et un important commerce de vin et eau-

tle vie. On récolte aux environs un excellent vin muscat,

le meilleur de ce genre que produise la France et qui sou-

tient avantageusement la comparaison avec ceux de l'Es-

pagne et de l'Italie. On le désigne généralement sous le nom
de vin de Grenache et dans le nord de l'Europe sous

celui de Rancio.

RIVIÈRE. Voyez Fleuve.

RIVIÈRE (Charles-François de RIFFARDEAU, d'a-

bord marquis, puisrf»CDE) naquit en 1765, à La Ferté-sur-

Cher, et émigra en 1789, à Turin, où il rencontra le comte
d'Artois. Celui-ci le prit en amitié, l'attacha à sa personne,

et lui confia diverses missions dans l'intérêt de la cause
royale. Arrêté en Vendée, il parvint à s'échapper des pri-

sons de Nantes et à rejoindre Charette. En 1804 il entra

dans la conspiration de Pichegr u,et fut condamné à mort,

le 10 juin. Les supplications de sa famille auprès de José-

phine lui sauvèrent la vie ; la peine capitale fut commuée
en détention au fort de Joux. La Restauration le rendit à la

liberté, et lui conféra le grade de maréchal de camp. Nommé
après les cent joursau commandement delà huitième division

militaire (Marseille), il ne fit rien pour s'opposer aux san-

glantes réactions commises alors dans tout le midi de la

France par les volontaires royalistes. Chargé ensuite d'aller

traquer .Murât en Corse, il dut abandonner cette île sans

avoir atteint le but de ;.a mission. En 1819 il fut nommé à

l'ambassade de Constantinople, et y fit preuve de peu de

capacité. Après avoir négocié et signé un tarif de douanes

rien moins qu'avantageux au commerce français, il revint en

France, fut créé duc et pair, et nommé capitaine des gardes

de Monsieur. A l'avènement de Charles X au trône, il se

trouva tout naturellement ainsi capitaine des gardes, et

à la mort de Matthieu de Montmorency, ce fut sur lui

qu'on jeta les yeux pour le remplacer dans les fonctions de

gouverneur du duc de Bordeaux. Il ne les exerça pas long-

temps, mourut en 1828, à l'Age de soixante-trois ans, et eut

pour successeur M. de Damas. C'était au total une nullité,

et il ne dut qu'à l'amitié du comte d'Artois la haute po-

sition qu'il occupa sous la Restauration.

RIVOLI, village de la province vénitienne d'Udine
,

au pied et au sud-est du mont Baldo, sur les versants

abruptes et occidentaux de la valiée de l'Adige, non loin du
drli!é de Chiusi, par lequel passe, sur les bords de l'Adige,

la grande route de Trente à Vérone, est célèbre dans l'his-

toire par la sanglante bataille qui s'y livra, le 14 et le 15

janvier 1797, entre les Autrichiens et les Français, et qui

décida du sort de l'Italie. Wurmser était enfermé dans

Mantoue,et de cette place dépendait en quelque sorte

la possession de la Lombardie et de Venise. Alvinczy
avait réuni des forces considérables dans le Tyrol : son

intention était de marcher sur Rivoli , tandis qu'il ferait

traverser lepaysde Vicence à un second corps d'année, aux

ordres deProvera, pour de lis gagner Mantoue, et qu'il ferait

altaquer Vérone pour relier les deux opérations. Bonaparte

pénétra ce plan, et marcha d'abord en toute hâte sur Rivoli,

avec tout ce qu'il avait de troupes disponibles. Pendant

qu'il faisait observer les Autrichiens par Augereau sur son

aile droite, à Ronco, par Serrurier devant Mantoue, et par

un autre petit corps à Vérone, Bonaparte arriva avec Mas-

séna et 22,000 hommes à Rivoli, où Alvinczy pensait ne

trouver que Joubert avec 9,000 hommes. Alvinczy avait pris

toutes les disposi lions nécessaires pour écraser ce faible corps
;

la division Lusignan, forte de 4,000 hommes, se détourna

sur sa droite, et un autre corps, fort de 22,000 hommes
et marchant en deux colonnes, sur sa gauche. Le reste de

ses troupes prit position entre Caprinoet Sarco, en face des

Français. Bonaparte sut admirablement profiter de la faute

qu'avait commise son adversaire en divisant ses forces.

Joubertet Vials'eniparèrent de San- Marco, clef de la position

des Autrichiens. Par contre, les Français perdirent du ter-

rain sur leur gauche, et leur centre commençait même déjà

à fléchir. Mais Berlbier rétablit bientôt l'équilibre, et Mas-

si lia donna à l'aile gauche une nouvelle fermeté. Pendant ce

temps, la colonne autrichienne qui avait pénétré par la

vallée de l'Adige se développait sur le plateau situé devant

Rivoli, et inquiétait les Français. Mais cette manœuvre ne

fut pas seulement tout à fait déjouée par la cavalerie fran-

çaise, aux ordres de Leclercet de Lasalle, ainsi que par un

mouvement en arrière fait de San-Marco par Joubert ; la co-

lonne autrichienne fut en outre taillée en pièces, dispersée et

rejetée dans la vallée de l'Adige. La division Lusignan ne fut

pas plus heureuse dans son mouvement. Elle se croyait

déjà sûre de la victoire, lorsqu'elle se trouva placée entre

la réserve des Français et le corps de Ney, et dut mettre

bas les armes. Alvinczy lui-même fut rejeté jusque dans la

position de Corona, et Bonaparte eut encore le temps de se

retourner pour écraser Provera, qui, le 15, se vit enfermé à

La Favorite, près de Mantoue, battu et fait prisonnier avec

6,000 hommes; ce qui amena la reddition de Mantoue

même. Les Français firent plus de 20,000 prisonniers, et

s'emparèrent de 45 pièces de canon.

En récompense des services qu'il lui avait rendus dans

cette journée, Napoléon créa en 1807 Masséna duc de

Rivoli.

RIXDALE. Voyez Bisd\lc

RIZ (oryza sativa), plante de la famille des graminées,

de i'hexandrie-digynie , originaire des Indes ou de la Chine,
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cultivée «.mi Asie, en Afrique, en Amérique, et dans les par-

ties méridionales de l'Europe- smi grain (ri*} nourrit plus

de la moitié îles habitants du globe
;
d'une conservation fa-

cile, il se mange cuit à l'eau, souvent sans autre apprêt,

avec un peu de sel ou de sucre.

On compte plusieurs espèces et variétés de riz ; c'est une

plante annuelle, a racines fibreuses, assez, semblables à

celles du froment; à tiges d'un peu plus d'un mètre, plus

grosses et plus termes que celles du hle; à feuilles longues,

étroites, embrassant la tige par la base , à fleurs termina-

les, purpurines , en panicules comme celles du millet,

Composées chacune d'un calice à deux valves inégales,

creusées en forme de bateau, l'extérieure surmontée d'une

arête, de six etamineset d'un ovaire muni à sa base de deux

écailles opposées , et soutenant deux styles à stigmate plu-

menx; à graine dure, obtuse, demi-trausparente, ordinai-

rement blanche.

La culture du riz varie suivant les pays. A la Caroline,

la terre destinée à cette plante est labourée à la bêche et en

sillons, à la profondeur de vingt a vingt-deux centimètres;

le riz est semé dans les raies des sillons; cette opération est

faite par une femme : les nègres recouvrent aussitôt !e

grain avec la terre des sillons. La semence commence à

lever au bout de dix à douze jours. Dès que la plante est

haute de seize à dix-huit centimètres et que les nègres l'ont

nettoyée à la bêche des plantes étrangères qui lui nui-

sent , on fait entrer l'eau dans le champ de manière à ne

laisser à découvert que la cime de la plante. Le riz profile

et s'élève , tandis que les mauvaises herbes ne poussent plus

et meurent en partie. Après trois ou quatre semain3s, on
laisse couler l'eau ; on pratique un nouveau sarclage

,
puis

une dernière inondation du champ qui dure jusqu'à la

veille de la récolte. Les indices de la maturité du riz sont la

couleur jaune de l'épi et la consistance de la paille. Dans

l'Inde, le riz est d'abord semé dans un coin de rivière ou

d'étang, et ensuite transplanté dans les champs. Au Japon,

la submersion du champ précède l'ensemencement : le riz

est aussi transplanté le plus souvent. Les inondations ulté-

rieures sont pratiquées , en tout cas, comme à la Caroline.

En Egypte , de petits champs sont ensemencés de grains

germes, puis inondés -. la plante s'élève à quelques centi-

mètres, et est alors transplantée dans les rizières.

L'époque de la récolte du riz varie aussi beaucoup: elle

a lieu, selon les climats et le temps des semailles, du mois
d'août au mois de novembre. Le riz est coupé à la faucille

,

misen meule ou serré dans les granges. On le bat au fléau ou
on le sépare de la paille par l'action des pieds du bétail;

mais cette opération n'isole pas le riz de sa balle : il doit

être soumis
,
pour cette dernière préparation , à des mou-

lins dont les meules sont en bois, ou placé dans des auges
et battu avec des pilons.

Il est une autre espèce de cette graminée appelée riz sec
,

qui se cultive dans des champs, ne recevant aucune prépara-

tion spéciale , et arrosé seulement par les pluies. Si
,
par

les progrès de la culture , le riz sec pouvait remplacer celui

des rizières (riz humide), on ferait disparaître les ma-
rais infects où sur tant de points du globe le riz prospère,

au milieu d'une population qu'empoisonnent chaque acnée
les miasmes des eaux stagnantes.

Comme médicament, le riz a des propriétés adoucis-

santes; sa décoction convient dans la diarrhée en boisson

et en lavements ; les cataplasmes de cette graine sont préfé-

rables à ceux de graine de lin pour être appliqués sur les

parties fines de la peau, sur les organes délicats, dans les

ophthalmies aiguës
, par exemple; la farine de riz sert à pré-

parer des potages maigres à l'eau ou au lait , de facile diges-
tion dans les convalescences. Le riz, comme aliment, se
mange en potages , en gâteau

, préparé de mille manières
ii Ion les pays, et aussi mêlé à la plupart des viandes.

P. Galbert.
HIZOPHORA. Voyez Palétuvier.

RIZZIO ( David ),» onfideut de la reine d'Ecosse Mari e

RJAESAN 403

;
S tu a rt, s'appelait en réalité Ricci, et était le (ils d'un pau-
vre musicien de Turin. 11 embrassa la profession de son

I père, et ayant en occasion, à Nice, de donner des preuves
de son talent devant la cour de Savoie, qui résidait alors

dans cette ville, il entra au service du comte Moretto, qui
l'emmena avec lui dans son ambassade en Ecosse. Marie
Stuart le trouva bon chanteur, et en 1664 loi donna un
emploi dans sa chapelle. Plus tard elle en fit son secré-
taire pour ses aflaires de France. Par son zèle et sa fidé-

lité , Riixfo obtint au plus haut degré la confiance et la

faveur de la reine; et peu à peu il s'empara tellement de
son esprit qu'on ne put parvenir auprès d'elle que grâce

à lui. Il ne parait pas du reste qu'il y ait eu de liaison

d'amour entre lui et Marie Sluart, car il était déjà assez

âgé et plutôt laid que beau. Mais par son arrogance et sa

cupidité il s'attha la haine descourtisans. Darnley
, l'époux

de la reine, et à la fortune de qui Rizzio avait beaucoup
contribué, vit en cet étranger la cause de la Iroideur que
Marie Stuart avait fini par lui témoigner. Il résolut donc de se

débarrasser de son prétendu rival, se ligua à cet effet avec
les ennemis particuliers de Rizzio, le chancelier Moi ion,

le secrétaire d'État Lethington, les lords Rutven et Lindsay
et Georges Douglas. Dans la soirée du 9 mars 1566, comme
la reine soupait au château d'Holyrood avec la comtesse
d'Argyle, quelques courtisans et son favori, les conjurés
envahirent l'appartement, armés d'épées et de poignards.
La reine, qui était enceinte à ce moment

, parut vivement
effrayée ; on la rassura en lui disant que ce n'était pas à
elle qu'on en voulait, mais à l'infâme Rizzio. Tandis que
Darnley relevait Marie Stuart , Douglas enfonçait son poi-
gnard dans le cœur du favori. Le malheureux fut ensuite
traîné, mourant, dans l'antichambre, où cinquinte-six coups
de poignard l'achevèrent.

Rizzio excellait à exécuter les vieilles mélodies écossaises,

et on lui attribue la haute perfection à laquelle sont parve-
nus ces chants nationaux.

RJyESAN ou R.-ESAN
, gouvernement de la Russie

d'Europe, d'une étendue de 534 myriamètres carrés, et
comptant une population déplus de 1,366,000 âmes. Il com-
prend l'ancienne principauté du même nom , et est situé

entre les gouvernements de Moscou, de Wladimir, de
Tambof et de Toula. C'est l'une des provinces les plus fer-

tiles et les plus tempérées de l'empire. En raison delà bonté
toute particulière de son sol , elle est partout cultivée avec
le plus grand soin et produit plus particulièrement des cé-
réales, des fruits, parmi lesquels on vante à bon droit les

pommes deRjœsàn. On estime aussi beaucoup les cailles de
Rjaesân. Le principal cours d'eau est l'Oka, sur les rives de
laquelle s'élèvent les importantes cités de Rjœsân Spask et
et Kassimof. Les habitants se livrent avec succès à l'éduca-
tion des bestiaux, des chevaux, des moutons et des abeilles;
les haras de Rja-sàn sont justement renommés, et leurs pro-
duits appréciés dans tout l'empire. En fait de productions
minérales, on peut citer en première ligne le fer, le vi-

triol et le soufre. En fait d'industrie, il faut surtout men-
tionner la fabrication des draps , des cuirs et des articles de
quincaillerie, ainsi que la verroterie. Le paysan y est gé-
néralement aussi plus industrieux que dans beaucoup d'au-
tres parties de l'empire. Il s'occupe du filage de la laine et
du lin, ainsi que delà fabrication de tous les meubles et
outils propres aux exploitations agricoles. Le commerce,
favorisé par l'Oka, qui déverse ses eaux dans le Volga, et par
de belles routes, y est très-florissant et a pour centres prin-
cipaux Rjaesân et Kassimof. Indépendamment des Russes,
qui forment la partie la plus considérable de la population

,

beaucoup de Tatares y prennent aussi une part active.

RJ.ESAN, chef-lieu de ce gouvernement, appelé autrefois

Pereslawl-Bjœsansky, au confluent de la Lebeda dans le

Trubesch
, non loin de l'Oka, est une belle ville , régulière-

ment construite, avec des rues droites, larges, bien pavées

et garnies de trottoirs, et de jolies maisons ayant presque
toutes des jardins. On y trouve un séminaire, un gymnase,.



:r»4 1UJESAN — ROBERT
uaeécole noble et huit autres écoles, quarante fabriques, vingt

églises , environ 25,000 liabitants
, qui se livrent surtout

à la fabrication des draps et des toiles, et font un actif com-
merce en objets de quincaillerie avec Moscou et les autres

villes de l'empire.

ROANNE, ville de France, chef-lieu d'arrondissement

dans le département de la Loire, à 92 kilomètres au nord
«le Montbrison , sur la rive gauche de la Loire, à la jonc-

tion du chemin de fer d'Andrézieux avec le canal de Roanne
à Digoin, communiquantavec ceux de Digoinà Briare et de

Digoin à Châlons-sur-Saône; c'est une station du chemin de

fer de Roanne à Lyon. Sa population est de 18,397 habi-

tants; elle possède un tribunal de première instance, un tri-

bunal de commerce , un collège, une école gratuite de des-

sin, une bibliothèque publique de 10,000 volumes, des

sociétés d'agriculture et de commerce , deux journaux
,

deux topographies, des fabriques importantes de cotonna-

des , d'indiennes , de calicots , de mousselines ; des lilatures

de coton , des teintureries, des fabriques d'huile, de li-

queurs, des brasseries, des tanneries, des corroieries, des

confiseries, une fabrique de faïence, des fonderies de cuivre

et des chaudronnerie;. Le commerce principal consiste en

quincaillerie et en rouennerieen gros, en charbon de terre,

en coton en bourre, lilé , écheveaux pelotonnés, moulinés,

et laine, en lin, huile, épiceries, quincailleries, ardoises.

Roanne sert d'entrepôt aux marchandises de Lyon, des

départements méridionaux et du Levant, spécialement à

destination de Paris. C'est une ville avantageusement située,

bien percée , bien bàlie et propre. Quelques restes de mo-
numents antiques attestent son importance du temps des

Romains ; mais elle en était depuis singulièrement déchue,

car ce n'était encore il y a un siècle qu'un village, qui s'ac-

crut par les fabriques que vint y établir un Anglais.

ROB ou ROBUB , mot arabe conservé en latin et en

français , et dont on se servait dans l'ancienne pharmacie

pour désigner des extraits ou gelées de fruits ou d'autres

substances appelées aussi sapa ou defrutum, mots barbares

,

qui ont peut-être le mérite de ne rien signifier du tout.

Accompagné d'une épithète très-caractéristique , le mot
10b indique des pilules confectionnées pour la cure de cer-

taines maladies contre lesquelles la faculté s'obstine à croire

qu'il n'y a guère d'autres spécifiques que les préparations

inercurielles. Ces robs ont eu beaucoup de vogue lorsque

la composition en était un secret. A présent que les bre-

vets d'invention sont périmés , et que toutes les pharmaco-

pées en donnent la recette, il semble que la mode se soit fixée

sur d'autres espèces de médicaments
,
qui cependant revien-

nent à peu près au môme résultat.

ROBBIA (Les Dclla), célèbre famille d'artistes ita-

liens.

Lnca Della Robbia, dit l'ancien, né en 1400, à Flo-

rence, inventeur des terres cuites émaillées ou de la sculp-

ture revêtue d'émail
,

prit une part importante à l'exécu-

tion des bas-reliels qu'on admire sur les célèbres portes

du Baptistère de Florence. On remarque dans ces œu-
vres une grande sobriété de coloration, une couche d'émail

très-fine , tournant dans les blancs au ton de l'ivoire

vieilli, et surtout une grâce particulière qui fait de lui en
j

sculpture ce qu'était lePéruginen peinture. Vasari lui

attribue le médaillon des Emblèmes des ouvriers en bâ-

timents placé encore aujourd'hui sor une des façades d'Or-

san-Michele. C'est à tort qu'on lui attribue l'invention de la

peinture sur majolique; il ne fit que perfectionner les

moyens déjà connus et employés pour décorer et protéger

la faïence ; et il eut le mérite d'appliquer à la sculpture

polychrome la glaçure à l'étain pratiquée dès le treizième

siècle par les Arabes d'Espagne. Luca della Robbia mou-

rut en 1481.

Andréa Della Robbia , son neveu , fut aussi l'héritier de

son talent. Ses œuvres sont celles qu'on rencontre le plus

souvent dans les collections. De la maigreur dans les extré-

mités, plus de manière que de style, des entourages formés

de têtes de chérubins et de lourdes guirlandes, tels sont
les caractères des monuments sortis de ses ateliers.

Giovanni, Luca et Girolamo Della Robbia, fils d'An-
dréa, continuèrent l'art et les traditions de la famille, mais
en en exagérant les défauts et en en atténuant les qualités.

En 1525 Luca quitta Florence pour aller s'établira Rome,
et Girolamo vint chercher fortune en France. En 1528 il

construisait le château de Madrid, dans le bois de Boulogne,
près Paris, qui n'existe plus malheureusement depuis long-
temps (il fut démoli en 1792), et que nous ne pouvons
juger que par la description qu'en adonnée Androuet du
Cerceau. Les sculptures émaillées dont Girolamo della Rob-
bia avait orné cet édifice furent adjugées à un maître pa-

veur, qui les pulvérisa et les couverlit en ciment. Après
avoir commencé les travaux de Madrid et les avoir long-

temps dirigés, Girolamo, disgracié par Philibert Del or me,
que Henri II nomma en 1550 intendant de ses bâtiments,
retourna en Italie , vers 1553. 11 ne revint en France qu'en

1559, lorsque François II donna le Primatice pour
successeur à Philippe Delorme, et fut alors réintégré dans la

direction des travaux de Madrid
, qu'il eut la gloire de

terminer en 1557. Il mouruten France, vers 1507. Consultez
Laborde, Le Château du bois de Boulogne ( Paris , 1855 ) ;

Barbet de Jouv, Les Della Robbia (Paris, 1855).

ROBE D'ARMES. Voyez Casaque.

ROBE PRÉTEXTE. Voyez Prétexte (Robe).

ROBERT, dit le Pieux, roi de France, succéda à

Hugues Capet , son père, en 996. Il fut d'abord sacré

à Orléans, où il était né, et ensuile à Reims, après l'em-

prisonnement et la mort de Charles de Lorraine, à qui ap-

partenait la couronne, en sa qualité d'oncle et de plus proche
parent de Louis V, décédé sans postérité. Robert avait

épousé sa cousine Berthe
,
princesse de la maison de Bour-

gogne. Le pape Grégoire V déclara le mariage nul , et ex-

communia le roi Robert. Cette excommunication produisit

l'effet que le pape s'en était promis. Le roi Robert se vit

abandonné par toute sa cour. Deux seuls valets restèrent

pour le servir ; et ils faisaient passer par le feu tout ce qui

avait été servi au roi , les plats de sa table et les vases dans

lesquels il avait bu. Le cardinal Pierre Damien raconte

sérieusement qu'en punition de l'inceste prétendu, la reine

Berthe était accouchée d'un monstre qui avait la tête et le

cou d'un canard. Le roi, épouvanté, se sépara spontanément

de sa femme. Il se remaria avec Constance de Provence. Ce
mariage fut fatal au roi et à la France. Constance porta le

désordre dans la famille royale et dans le gouvernement.

Tous les genres de calamités pesèrent sur le roi et sur les

peuples. Robert n'aimait le faste et la magnilicence que dans

les cérémonies religieuses. Il se plaisait à chanter au lutrin
,

et il a composé quelques hymnes que la tradition a respec-

tés. Il fit bâtir un grand nombre d'églises , et lit restituer

au clergé les dîmes et les biens donnés à la noblesse pour

l'indemniser de ses pertes dans les guerres d'Orient et celles

de l'intérieur. Robert avait fait couronner a Reims son se-

cond fils, Henri, qui lui succéda. Son règne eût été heu-

reux et paisible, sans l'injustifiable excommunication ful-

minée parle pape. Robert mourut à Melun, en 1031.

DUFEY (de l'Yonne).

ROBERT ou RUPRECHT , dit le lion, électeur palatin,

né en 1352, fut élu empereur d'Allemagne, en 1400, après

la déchéance prononcée contre Wenceslas; mais beaucoup

d'États de l'Empire refusèrent de le reconnaître. 11 dut se

faire couronner à Cologne, faute d'avoir pu entrer dans

Aix-la-Chapelle
,

qu'il mit au ban de l'Empire. En 1 401 il

franchit les Alpes, pour aller se faire couronner à Rome et

soumettre son rival, le duc Galeas de Milan. Mais battu par

celui-ci sur les bords du lac de Garda , il lui fallut repasser

les monts et revenir en Allemagne, sans avoir atteint le but

de son expédition. Quoique Wenceslas continuât toujours

à être retenu prisonnier par son frère Sigismond , Robert

ne réussit pas à faire reconnaître universellement son au-

torité. Les populations de l'Allemagne lui furent redevables
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de la destruction d'un grand nombre de châteaux forts de

la Wettéravie, dont les nobles possesseurs avaient l'ait au-

tant de repaires des brigands, Ed. 1 W> il tenta de réunir à

l'Empire les fiefs impériaux du Limbourg et du Brabant,

tombés en déshérence; mais il en (ut empêché par la maison

de Bourgogne. En 1409 il se lit représenter au concile fort

inutilement convoqué pour faire cesser le schisme. Il s'était

remarie en secondes noces avec Elisabeth, fille du burgrave

de Nuremberg. 11 mourut à Oppenheim , en 1410. Après sa

mort, Jodonis de Moravie fut choisi pour empereur par les

électeurs de Mayence et de Cologne, tandis que Sigismond,

roi île Hongrie et frère de Wenceslas, était élu par l'électeur

de Trêves et l'électeur palatin. La Saxe seule continua à

tenir pour Wenceslas.

ROBERT I, II et III, comtes de Dreux. Voyez

lirait.

ROBERT (Nicolas), peintre en miniature et graveur

à la pointe, né à Langres, vers le commencement du dix-

septième siècle , mort en 1684 , excella surtout dans la pein-

ture des fleurs, des plantes, des animaux, des insectes,

et lit pour Gaston d'Orléans une magnifique collection de

ce genre. Ce prince, non content de pensionner quelques bo-

tanistes célèbres et de faire fleurir dans ses jardins les fleurs

les plus rares, voulut encore orner son cabinet de leurs

peintures. Dans ce dessein, il y employa Robert, dont per-
j

sonne n'a jamais égalé le pinceau en cette partie. Cet habile

artiste peignit chaque plante sur une feuille de vélin, in-folio,

et représenta les oiseaux et les animaux rares de la collection

du prince, eu sorte que Gaston se trouva insensiblement

posséder un assez grand nombre de ces miniatures
,
pour en

|

former divers portefeuilles, dont la vue lui servait de récréa

la pratique de la gravure, il fréquenta l'atelier de David.
En 1814 il obtint le second grand prix de 'gravure. L'an-
née suivante, il concourut, dans l'espérance d'obtenir le

premier prix; mais après la chute de Napoléon , en 1815,
le comté de Neufchatel ayant été rendu à la Prusse, Léo-
pold Robert n'appartenait plus à la France, et perdait le

droit d'exposer son ouvrage. Ce fut pour lui sans doute
une cruelle épreuve, car sa famille avait fait de nombreux
sacrifices pour l'entretenir à Paris pendant cinq ans, et la

pension accordée par le gouvernement français aux lauréats

de l'Académie était alors toute l'ambition de Léopold Ro-
bert. Toutefois, il ne perdit pas courage; sans démêler
encore bien nettement sa véritable vocation , il se remit à
l'étude de la peinture avec une nouvelle ardeur. L'enseigne-

ment de David , impérieux , systématique, étroit sans doutn
en quelques parties, ne décourageait que la médiocrité ; et il

est permis de croire que sans ses conseils l'élève de Girar-

det fût demeuré graveur. En 1816 David fut condamné a

l'exil, et Robert alla retrouver sa famille. Il fit à Neufchatel

un assez grand nombre de portraits, remarquables surtout

par la finesse de l'expression ; mais , malgré le succès de
ses ouvrages , il eût sans doute attendu longtemps l'occasion

de montrer tout ce qu'il pouvait faire , si quelques-uns de
ces portraits n'eussent appelé l'attention d'un amateur dis-

tingué de Neufchatel, M. Roiillet-Mézerac. Frappé du talent

de Robert , celui-ci conçut la généreuse pensée de l'envoyer

en Italie, en faisant pour ses études toutes les avancés né-

cessaires; et pour mettre à l'aise la conscience de son pro-

tégé, il lui offrit non pas de lui donner, mais de lui prê-
ter l'argent nécessaire à ses études. Robert devait pendant
trois ans étudier la peinture en Italie , sans chercher à tirer

tion. A sa mort (1660), ces portefeuilles furent acquis par
j

de son travail aucun profit immédiat ; au bout de trois ans,

Louis XPV, qui nomma Robert peintre de son cabinet; et à

l'instar de Gaston, il lui donna cent francs de chaque minia-

ture. C'est ainsi que Robert, pendant les vingt années qu'il

vécut encore, composa un recueil de peintures d'oiseaux et

de plantes aussi singulières par leur rareté que par la beauté

et l'exactitude de leur dessin. Son œuvre fut continuée après

lui par Joubert et Aubret.

C'est lui qui avait dessiné les fleurs de la célèbre Guir-

lande de Julie (voyez Ajxgennes [ Julie d']).

ROBERT (Hubert), peintre d'architecture et de paysage,

né à Paris, en 1733, annonça dès sa jeunesse un talent si

remarquable pour le dessin que ses parents, qui le desti-

naient à l'état ecclésiastique, consentir Mit à le laisser aller

à Rome , où pendant douze ans ses crayons retracèrent

les plus beaux sites et les plus précieux monuments de l'I-

talie. De retour à Paris, en 1867, il fut reçu de l'Académie

de Peinture à l'unanimité , et nommé garde des tableaux du
roi et dessinateur des jardins royaux. La révolution le dé-

pouilla de ses places et lui ravit, sa liberté. Enfermé à Sainte-

Pélagie, il y dessina ce portrait de Roucher que le poète

envoya à sa femme en allant à l'échafaud. Robert, rendu

à la liberté après dix mois de détention , lut nommé en 1800

conservateur du musée du Louvre, et mourut subitement

dans son atelier, en 1808. On loue la variété des sites qu'il

a peints, l'agencement des figures, l'observation des cos-

tumes. On cite parmi ses tableaux une Vue dupont du Gard,

Le tombeau de Marius. Le Temple de Vénus, la Maison-

Carrée de Aimes , L'incendie de VHôtel- Dieu de Paris,

V Escalier du Vatican, Les Catacombes de Rome, Le Châ-

teau de Meudon, etc. Le musée possède plusieurs de ces

compositions : on lui doit aussi un plan de réunion des ga-

leries «lu Louvre aux Tuileries.

ROBERT (Léopold), célèbre peintre de genre, contem-

porain , naquit le 13 mai 1794, à la Chaude-Font (canton

de Neufchatel). Destiné d'abord au commerce, il vint

à Paris, en 1810, pour étudier la gravure en taille-douce.

Quoiqu'à son arrivée à Paris il fût loin de posséder

complètement les principes du dessin , il s'aperçut bientôt

cependant que les leçons de Girardet, son maître , ne pour-

raient lui suffire. Aussi, tout en continuant de s'exercera

Dh:t. df la Convlrs. — t. xv.

il devait ne plus compter que sur son talent; M. Roullet

n'exigeait le remboursement de ses avances que dans

un avenir indéterminé, et se fiait sans réserve à la loyauté

de Robert. C'est en 1818 que fut conclu ce traité généreux,

et dix ans plus tard , en 1828, non-seulement Robert s'é-

tait acquitté avec M. Roullet-Mézerac, mais il avait rendu

à sa famille tout ce qu'elle avait dépensé pour ses études.

Outre M. Roullet-Mézerac, qui fut pour lui un protecteur

si utile, Léopold Robert eut encore le bonheur de rencon-

trer dans M. M...e un ami qui lui demeura fidèle jusqu'au

dernier jour. En 1825, après l'exposition de L'Improvisa-

teur napolitain ,
qui parut au salon de 1824, il reçut de

Paris une lettre signée d'un nom qu'il ne connaissait pas.

Dans cette lettre, M. M..e, après l'avoir félicité sur son

talent et ses succès , lui témoignait le désir de posséder

quelques-uns de ses ouvrages. Dès lors s'engagea entre

Léopold Robert et M. M...e une correspondance active,

qui a duré jusqu'à la mort de Robert, c'est-à-dire pendant

dix ans, et qui se continua jusqu'à 1831, sans qu'ils se

fussent jamais vus. M. M...e sut inspirer à Robert une vive

et solide amitié ; aussi Robert n'a-t-il pas hésité à lui con-

fier, dans ses lettres , ses chagrins et ses espérances. L'Im-

provisateur napolitain et La Madone de l'Arc avaient

ouvert à Léopold Robert les premiers salons de Rome et

de Florence. Son nom, sans avoir encore l'éclat que devait

lui donner la belle et harmonieuse composition des Mois-

sonneurs , devenait de jour en jour plus célèbre. Parmi les

nobles familles qui s'empressèrent de l'accueillir, une sur-

tout sut inspirer à Robert une vive et durable sympathie.

C'est au sein de cette famille qu'il puisa le germe de la pas-

sion qui l'a conduit au suicide. Mme
Z., pour qui Robert

conçut un amour violent, était d'origine française, et cul-

tivait elle-même la peinture; peu à peu une familiarité

presque fraternelle s'établit entre le jeune peintre et les

diverses personnes de cette famille
,
qui se composait alors

de Mme
Z., de son mari et d'une parente. Pour encourager

la timidité de Robert et triompher de sa réserve , ils en-

treprirent avec lui une suite de compositions. Cette com-
munauté de travaux, ce rapide échange de questions et de

conseils , ne permirent pas à Robert de péuétrer d'abord la

59
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nature du sentiment qui l'animait. Il était heureux auprès

île M'"" Z., il se sentait compris à demi-mot, et cette rapide

interprétation de sa pensée était pour lui une joie toute

nouvelle, car jusque alors il n'avait connu d'autre amour
que celui d'une Foi-narine ignorante et naïve. Il ignorait

complètement la partie intellectuelle de la passion. Tant

que vécut le mari de Mme
Z., Robert ne soupçonna pas le

véritable caractère des liens qui l'unissaient à elle. D'après

le témoignage de son frère , d'après sa correspondance

,

il n'eut pas besoin de se faire violence pour retenir l'aveu

de sa passion , car il ne savait pas lui-même jusqu'à quel

point il aimait Mme
Z. Il la voyait souvent, il lui conliail

ses projets, ses espérances, il vivait, il pensait sons ses

yeux; mais il ne songeait pas à se révolter contre les de-

voirs qui enchaînaient M"'
L

' Z. à un autre. Dans ses rêves

de bonbeur, il ne la séparait jamais de son mari; la voir et

l'entendre, être de moitié dans ses travaux, suffisait à son

ambition. Il ne désirait rien au delà de cette amitié sainte;

mais la mort du mari l'éclaira tout à coup sur l'amour qu'il

avait conçu et qu'il ignorait encore. Après avoir prodigué

à la veuve les consolations les plus assidues et les plus sin-

cères, il s'aperçut, avec une joie qui l'effraya lui-môme,

qu'elle était libre, et qu'elle pouvait lui offrir, en éebange

de son dévouement, autre ebose que l'amitié. Quand Robert

comprit que Mme
Z. ne partageait par sa passion et qu'elle

n'aurait jamais pour lui qu'une amitié sincère , mais pai-

sible
;
quand il se fut démontré que les lois de la société au

milieu de laquelle vivait Mme
Z. ne permettaient pas à une

femme riche et noble d'épouser un artiste, si célèbre qu'il

fût, et que l'amour n'imposerait jamais silence à ces lois

impérieuses, ne comblerait jamais l'intervalle qui séparait

la patricienne du plébéien, il n'essaya pas de lutter contre

son malheur, et se coupa la gorge à Venise, le 20 mars 1835.

Quoique la popularité deLéopold Robert ne remonte pas au

delà du salon de 1S31 , époque où parut au Louvre le beau

tableau des Moissonneurs , il est utile cependant d'étudier

avec attention deux compositions envoyées aux salons de

1824 et 1827, je veux dire L'Improvisateur napolitain et

La Madone de VArc. Nous sommes loin de partager l'admi-

ration des amis de Robert pour ces deux compositions
;

mais nous reconnaissons qu'il y a dans ces deux ouvrages

une vérité qui les recommande à la sympathie, sinon à l'ap-

probation des juges éclaires. Dans LImprovisateur napoli-

tain , assurément le dessin des figures laisse beaucoup à dé-

sirer; mais l'improvisateur est bien posé, et tous les per-

sonnages groupés à ses pieds écoutent bien. Si ce n'est pas

un bon tableau , c'est du moins une scène copiée naïvement.

Quoique la couleur soit crue
,
quoique les tôtes soient mo-

delées avec une gaucherie évidente
,
quoique les mains et

les pieds soient à peine dégrossis , on ne peut se défendre

d'une vive sympathie pour l'improvisateur et son auditoire
,

car il règne sur tous les visages un bonbeur sérieux. Dans
La Madone de l'Arc, la disposition des personnages révèle

chez Robert l'intention d'écbapper à la reproduction littérale

de ses souvenirs; mais il est malbeureusement vrai que
cette intention est demeurée inaccomplie. Les figures placées

sur le char manquent de simplicité dans leurs mouvements,
et celles qui entourent le char posent plutôt qu'elles n'agis-

sent. Je n'ignore pas tout ce qu'il y a de tbéâtral dans la

physionomie et les attitudes du peuple napolitain ; mais

je crois que Robert, animé du désir d'inventer, a voulu

imposer silence à ses souvenirs, et que , livré sans guide

aux capiices impuissants de son imagination, il n'a pas su

créer des mouvements simples et vrais. Les personnages

de ce tableau sont nombreux , et la composition manque
d'intérêt. Le regard ne sait où s'arrêter. Quant à la couleur

de ce tableau , elle a quelque chose de criard; on a peine

à comprendre comment l'Italie, si justement célèbre par la

pureté de son ciel et par la variété harmonieuse de ses cou-

tumes , a pu inspirer à Léopold Robert une composition
partagée en tons si crus. Le dessin des figures n'est ni plus

savant ui plus pur que celui de la toile précédente. Si Ro-

bert , au lieu de se moquer des études anatomiques , comme
nous le voyons dans .les fragments de sa Correspondance
qu'a publiés M. Delécluze , eût consenti à examiner atten-

tivement tous les éléments dont se compose le corps

humain, sauf à ne traduire sur la toile que les éléments

qui appartiennent à la peinture, L'Improvisateur napoli-
tain et La Madone de l'Arc, au lieu de choquer le goût par
leur incorrection , résisteraient à l'épreuve sévère de l'a-

nalyse.

Le succès obtenu par Les Moissonneurs est-il complète-
ment légitime ? Nous n'hésitons pas à nous prononcer pour
L'affirmative. Les admirateurs passionnés de Léopold Robert
ont pu ne pas apercevoir les défauts de cet ouvrage et déclarer

excellents plusieurs morceaux qui donneraient lieu à degraves
reproches; mais les juges les plus sévères, tout en faisant

dans leur conscience de nombreuses réserves, ont compris
qu'ils ne devaient pas protester contre l'enthousiasme po-

pulaire, puisqu'en cette occasion la foule couronnait un ta-

bleau vraiment digne d'admiration. Le sujet tel que l'a com-
pris Léopold Robert rappelle les plus beaux ouvrages de la

statuaire antique, et n'a rien cependant de l'immobilité com-
mune à la plupartdes tableaux inspirés parles marbres grecs

ou romains. L'attention se porte et se concentre sans etlort

sur le char, qui occupe le centre de la toile. Le maitre du
champ

,
placé au sommet du char, la femme qui tient son

enfant dans ses bras , le vigoureux paysan assis sur l'un des

buffles, celui qui s'appuie sur le timon, composent un groupe

plein d'élévation et d'intérêt. Les jeunes moissonneuses qui

occupent la partie gauche de la toile ont la grâce et les

gravité des canéphoresdu Parthénon. Le moissonneur qui

danse armé de sa faucille et le pifferaro qui souffle

dans sa cornemuse remplissent dignement la partie droite

du tableau. Les personnages du fond, sans être nécessaires,

garnissent la scène et ne distraient par l'attention. 11 est donc

évident, pour les esprits les plus difficiles à contenter, que

le tableau des Moissonneurs mérite les plus grands éloges.

Nous savons, parla correspondance de Robert, qu'il trou-

vait ses tableaux plutôtqu'il ne les inventait. Mais lors même
que le tableau des Moissonneurs ne serait qu'unetrouvaille,

lors même que l'imagination ne jouerait aucun rôle dans cette

œuvre, nous ne serions pas dispensé d'applaudir à la beauté,

à la vérité des personnages, à la naïveté des mouvements
,

à la grâce élégante et grave des jeunes moissonneuses , à

la mâle vigueur de l'homme assis sur l'un des buffles du

char, et de celui qui s'appuie sur le timon. Le visage de

la mère que tient son enfant dans ses bras est empreint

d'une tendresse rêveuse et contraste heureusement avec le

visage du vieillard, à demi couché, qui ordonne de dresser

la tente. Sur quelque point de cette toile que s'arrêtent nos

regards, ils ne rencontrent ni un personnage inutile ni un

mouvement contraire au caractère général de la scène; si

donc Léopold Robert en peignant ses Moissonneurs n'a

rien inventé, s'il a transcrit ses souvenirs sans les interpréter,

sans les agrandir, sans y graver l'empreinte de sa personna-

lité , nous devons le féliciter du choix de son modèle et de

la fidélité avec laquelle il a su le reproduire.

Les Pécheurs de l'Adriatique, dernier ouvrage de Ro-
bert, n'ont pas obtenu et ne devaient pas obtenir le même
succès que Les Moissonneurs. Cet ouvrage en effet man-

que de clarté. M. M...ea bien voulu laisser graver la pre-

mière esquisse peinte des Pécheurs, et cette esquisse est

assurément beaucoup plus obscure que la composition dé-

finitive, qui appartient à H. Paturle. Mais , tout en recon-

naissant que Robert a fait subir à sa pensée d'heureuses

modifications , nous sommes forcé d'avouer que le tableau

exposé à Paris en 1835 ne s'explique pas par lui-même

comme Les Moissonneurs. Dans la première esquisse, il

est vrai , le spectateur pouvait à peine deviner si les pê-

cheurs de l'Adriatique arrivaient ou partaient, et la com-

position définitive a résolu ce doute. Il est évident, dans

le tableau que nous connaissons
,
que les pêcheurs vont

quitter le port ; mais cette indication est loin de suffire à



ROBERT — ROBE
contenter le spectateur. Les sentiments qui aabnent les dif-

férents personnages de cette toile demeurent indécis , ou

du* moins ne se revoient pas assez franchement et surtout

BSSeï vite pour répandre sur la composition entière l'intérêt

qui domine Les Moissonneurs. L'attention, au lieu de se

concentrer sut le groupe qui entoure le patron , interroge

successivement toutes les parties de la toile et ne sait où
se fixer. Or, c'est la un grave défaut. Si Robert, égaré par

le désespoir, D'eAt pas cherché dans le suicide un refuge

contre ses douleurs, il est permis de croire qu'il eftt encore

lait de nombreux progrès; car pour ses travaux il était

doué d'un courage et d'une patience à toute épreuve, et

pour s'en convaincre ilsuflit de comparer L'Improvisateur

napolitain au\ Pécheurs de l'Adriatique. Éclairé par la

destinée si diverse des Moissonneurs et des Pêcheurs, il

eût compris la nécessité de ne pas diviser l'attention, et tout

en ralliant à l'unité poétique et linéaire les éléments de ses

tableaux , il eût cherché, il eût réussi sans doute à élever

de plus en plus son style.

Que si l'onnous demande quel rang occupe LéopoldRobert
dans l'école française, nous répondrons que notre admiration

pour lui ne va pas jusqu'à le placer , comme font ses amis,

entre Lesueur et Nicolas Poussin. Lapostérité, nous en
avons l'assurance, ne ratifiera pas cette flatterie de l'amitié.

L'habile historien de Saint Bruno, le peintre des Sabines
et du Déluge, sont séparés de Robert par un immense in-

tervalle ; car ils possédaient une faculté qui lui a toujours

manqué , et que le travail le plus persévérant ne peut con-
quérir : la fécondité. Il a fait dans l'espace de seize ans un
beau tableau, dont la peinture n'est pas excellente ; c'est

assez pour que son nom prenne un rang honorable dans

l'histoire de l'école française. Mais ce tableau, si beau qu'il

soit, est loin de valoir la biographie de saint Bruno et les

Sacrements de Nicolas Poussin. Gustave Planche.

ROBERT BRUCE , roi d'Ecosse. Voyez Bruce et

Ecosse.

ROBERT D'ALENÇON, quatrième du nom, dernier

héritier mâle des comtes d'Alençon , mort en l'année 1309.

Sa sœur, Élie du Hella, donna cette principauté à Philippe-

Auguste. Celte donation étaitinutile
,
puisque cette province

revenait de plein droit à la couronne, comme toutes celles

qui en avaient été détachées par apanage, dans le cas

d'extinction de la ligne masculine; elle en fut depuis déta-

chée pour apanage à François II et au dernier duc d'Alen-

çon , son frère.

ROBERT D'ANJOU, dit le Sage et le Bon, roi de

Naples et de Sicile, était le troisième tils de Charles II, le

Boiteux. Le roi de Hongrie, Charibert, sou neveu, lui dis-

putait le trône. Le pape Clément V, pris pour arbitre,

décida en faveur de Robert. Ce prince mérita le double

surnom de Sage et de Bon par sa bienveillance pour les

savants et les artistes et par son dévouement pour le bien-

élre de ses sujets. Convaincu que la guerre était toujours

un fléau, il détermina par ses conseils, en 1339, Philippe

de Valois à éviter d'en venir aux mains avec les Anglais.

Marié deux fois , il survécut aux deux enfants qu'il avait

eus d'Yolande d'Aragon, et n'en eut point de la lille du roi

de Hongrie , sa seconde épouse. Il institua pour héritière

Jeanne, sa petite-fille, et mourut le 19 janvier 1343, âgé

de soixante-quatre ans , en la trente-quatrième année de son

règne.

ROBERT D'ARBRISSEL. Voyez Aubiussel.

ROBERT D'ARTOIS, premier du nom, fils de

Louis VIII, roi de France, et frère de saint Louis, qui

érigea en sa faveur l'Artois en comté-pairie, en 1237. Lors

de sa querelle avec l'empereur Frédéric II , le pape Gré-

goire IX, qui, comme ses prédécesseurs , s'arrogeait le droit

de disposer des trônes, offrit la couronne impériale à Ro-
bert d'Artois. L'offre du pape fut refusée; et les seigneurs

français que Robert avait consultés répondirent au souve-

rain pontife que le comle Robert se tenait assez honoré

d'être frère d'un roi de France, qui surpassait en puissance

UT DE NORMANDIE 4C7

et en dignîté tous les autres potentats du monde. Dans la

première croisade de Louis IX, Robert d'Artois
, qui y ac-

compagna son frère, contribua puissamment à l'éclatante
victoire de Damiette (4 juin 1249) et à la prise de cette cé-
lèbre et opulente cité. N'alliant pas toujours a l'intrépidité du
guerrier la prudence et le sang-froid qui doivent avant
tout être le propre d'un chefd'armée, aussi bien dans les con-
seilsque sur les champs de bataille, il s'opposa à toutes les ou-
vertures de paix faites par les Sarrasins ; et, contre les ordres
exprès de Ben frère, se laissant entraîner par l'impétuosité do
son courage, ce fut lui qui, par une charge imprudente, occa-
sionna le désastre de la Massoure, où il périt («janvier 1240)
et à la suite duquel le roi saint Louis tomba au pouvoir des
infidèles.

ROBERT D'ARTOIS II, (Ils du précédent, hérita de
sa valeur et de sa témérité. La noblesse de son caractère lui

fit donner le surnom d'Illustre; il fut tué à la bataille de
Courtray (11 juillet 1302), qu'il engagea, malgré l'opposition

du connétable de Nesle, contre les Flamands. Armé cheva-
lier dès l'âge de dix-sept ans , en 12G7, il avait guerroyé avec
succès en Palestine, en Navarre, en Sicile, en Guienne et

en Flandre. Le pape Boniface VIII, arbitre d'une querelle

entre l'Angleterre et la France , rendit son jugement le 28
juin 1298. Le comte d'Arlois, révolté de la partialité du sou-

verain pontife, arracha la bulle îles mains de l'évêque de
Durham, qui la lisait en plein conseil, et la jeta au feu,

jurant que le roi de France ne souscrirait jamais à des

conditions honteuses ni ne recevrait la loi de personne.
Mabaud, sa fille , hérita du comté d'Artois, qu'elle apporta

en dot à Othon V, duc de Bourgogne.

ROBERT D'ARTOIS III, petit-fils de Robert II,

disputa à sa tante Mahaud le comté d'Artois. Deux arrêts

de 1302 et 1318 rejetèrent ses prétentions. Il renouvela sa

réclamation en 1329 , sous le règne de Philippe de Valois.

Il s'appuyaitsur denouveaux titres, qui furent déclarés faux.

Condamné au bannissement en 1331, et retiré auprès d'E-

douard III, roi d'Angleterre, il n'eut pas de peine à déter-

miner ce prince à se déclarer roi de France. Telle fut l'ori-

gine des guerres désastreuses qui ont si longtemps affligé la

France. Robert, blessé au siège de Vannes, en 1342, se fit

transporter en Angleterre , où il mourut.

ROBERT DE COïJRTENAY, empereur latin de

Constantinople. Voyez Courtenay.

ROBERT DE GENÈVE. Voyez Clément VII, anti-

pape.

ROBERT DE LUZARCHES, célèbre architecte de

la fin du douzième siècle, ainsi appelé d'un bourg de l'Ile

de Fiance où il naquit, est regardé comme ayant fourni

les plans d'après lesquels a été construite la cathédrale

d'A miens.
ROBERT DENORMANDIE, surnommé le Diable,

était le fils cadet du duc de Normandie Richard II et de

Judith , fille du comte Godfroy de Bretagne. Il succéda en

1027 à son frère aîné, Richard III, qu'on l'accuse d'avoir

empoisonné. Il employa les premières années de son

règne à faire rentrer dans le devoir ses vassaux insoumis.

Brave jusqu'à la témérité, il dédaignait de négocier avec

les récalcitrants, s'emparait de leurs châteaux et les dé-

truisait. Il enleva la ville d'Évreux à son oncle Robert,

archevêque de Rouen, et l'évêque de Baveux fut réduite

se rendre à lui à discrétion. Après avoir complètement

soumis le territoire de son duché , son humeur guerrière le

porta à entreprendre des expéditions à l'extérieur. U ra-

mena dans ses États le comte Baudoin de Flandre ,
qui en

avait été chassé par ses propres fils. Il secourut aussi d'une

manière énergique le roi Henri P r de France contre sa mère

Constance, et humilia notamment le comte Odon de Cham-
pagne. Le roi Henri, voulant le récompenser de ses bons

services, lui donna l'investiture du Vexin ; acte de générosité

qui plus tard amena de sanglantes luttes entre les ducs de

Normandie et la France. De retour dans ses États , le du<:

Robert marcha contre le duc Alain de Bretagne, qu'il vain-



<1G8

qnitet qu'il déclara son vassal. En l'an 1034 il arma pour '

venir en aide à ses deux neveux , Alfred et Edouard
,
que le

roi Canut de Danemark avait exclus de la succession au

troue d'Angleterre- Mais il fut battu avec sa flotte à la

hauteur de l'île de Jersey, où il conclut avec Canut un traite

aux termes duquel les deux princes obtinrent des droits

sur la moitié d'Angleterre. Arrivé à l'apogée de sa for-

tune, il éprouva des remords au sujet des fautes de ?a jeu-

nesse et des cruautés dont il s'était rendu coupable à l'égard

des vaincus ; et suivant l'esprit du temps il résolut de les

expier par un pèlerinage aux lieux saints. Après avoir

veillé à ce que ses États lussent bien gouvernés pendant son

absence, il partit pour Rome avec une suite nombreuse. Il

fit son entrée dans la ville éternelle sur une mule dont tout

le harnachement était d'or et arrangé de façon que les

pièces s'en détachassent l'une après l'autre pour rester la

propriété de ceux qui les ramasseraient. L'année suivante, il

s'embarqua pour Constantinople, d'où il gagna Jérusalem

à pied. A son retour, il mourut de mort subite à Nicée

,

le 2 juillet 1035, et on soupçonna qu'il avait été empoisonné

par ses serviteurs. Son (ils unique, enfant naturel qu'il avait

eu d'Herlotte on Herleva, fille d'un pelletier de Falaise

,

G u i 1 1 a u m e , surnommé le Conquérant, lui succéda comme
duc de Normandie sous la tutelle du roi Henri. Le courage

bouillant et irrésistible de Robert est vraisemblablement l'o-

rigine du surnom que lui donne l'histoire. Ses exploits et

ses œuvres expiatoires ont servi de sujet à une foule de

récits romanesques. Dès 1496 il parut à Paris un roman
intitulé : La vie du terrible Robert le Diable, lequel/ut

après Vhomme de Dieu, qui eut de nombreuses éditions

et imitations, mais qui s'éloigne beaucoup de l'histoire. C'est

là que l'auteur du vaudeville de Robert le Diable, joué à

Paris en 1813, a trouvé son sujet; c'est là aussi que M. Scribe

a trouvé celui du célèbre opéra qu'il fit représenter en 1831

et dont Mever Béer composa la musique.

ROBERT II DE NORMANDIE, dit Courte-Cuisse,

duc de Normandie (1087-1134), fils aine de Guillaume
le Conquérant, se révolta contre son père, pour le forcer à

lui abandonner son duché. Après avoir disputé la couronne

d'Angleterre à Guillaume le Roux, son frère, il prit part à la

première croisade, où il se signala par de nombreux exploits,

et à son retour il eut à défendre son duché contre son antre

frère, Henri, qui avait succédé à Guillaume le Roux. Battu

à la bataille de Tinchebray, en 1106, il fut lait prisonnier, et

mourut en 1 134, au château de Cardilf, après une captivité

de vingt-huit années.

ROBERT DE VAUGONDY (Gilles), géographe
ordinaire de LouisXV, naquità Paris, où il mourut, en 1766,

Agé de soixante-dix-huit ans. Les services qu'il a rendus à

la géographie par ses nombreux ouvrages lui ont assuré

un rang honorable dans la science. Nous signalerons notam-
ment son Petit Atlas, contenant 293 cartes (1848, 2 vol.

m-8°); son Atlas portatif (in-4°), de 54 cartes; son Grand
Atlas universel (1758, in-fol. ), renfermant 108 cartes, parmi
lesquelles on remarque surtout celle de Bretagne.

ROBERT-FLEURY (Joseph-Nicolas), malgré la na-
ture des sujets qu'il a reproduits d'ordinaire, ne saurait

être considéré comme un peintre d'histoire. La dimension
ile ses tableaux , et plus encore le style vulgaire qui les dé-

pare , nous oblige à le ranger parmi les peintres de genre :

nous reconnaissons d'ailleurs les qualités sérieuses de son
talent. Les débuts de M. Robert-Fleury datent déjà de 1824,

et depuis cette époque il fut l'un des plus assidus aux ex-
positions publiques. Les ouvrages de cet artiste qui ont
lai c<: é le plus de traces dans le souvenir des connaisseurs
paraissent être : Le Tasse au monastère de Saint-Onufre

( 1827 ) ; une Scène de la Saint-Barthélémy ( 1833, musée
du \-»xe\nUniT»)

; Henri I V rapporté au Louvre (1836);
l' Entrée de Clovis à Tours ( 183S, musée de Versailles);
le Colloque de Poissy (1840, Luxembourg); une Scène
^inquisition ( 1841); un Auto-da-fé ( 1S45); Christophe
C'Jamb, Galilée ( 1847 ), Jane Shore, Le Sénat de Venise
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( 1S50) ; Derniers moments de Montaigne (1853), etc. H
y a, nous le répétons, un mérite réel d'expression et d'ar-

rangement dans ces compositions diverses , mais le dessin

,

la forme y sont d'une regrettable banalité. La couleur aussi,

uniformément bistrée et chaude, est d'une monotonie fâ-

cheuse. .M. Robert-Fleury, chevalier de la Légion d'Hon-

neur le 1
er mai 1836, officier du même ordre le 23 octobre

1845, a été élu le 19 janvier 1850 membre de l'Académie

des Beaux-arts. 11 a succédé à G ra ne t.

ROBERT GEISCARD. Voyez Gliscard (Robert).

ROBERT LE FORT, duc de France et abbé de Saint-

Martin de Tours. Voyez Capétiens.

ROBERT MACA1RE. Voyez Macaike (Robert).

ROBERTSON (William), historien anglais, naquit en

1721, à Borthewick en Ecosse, paroisse dont son père était

le ministre, et étudia la théologie à Edimbourg. Reçu lui-

même ministre à l'âge de vingt-deux ans, il se fit un grand

renom d'éloquence, dans la paroisse de Gladsmuire
,
qui lui

fut confiée.

Cette nomination lui permit d'élever ses sœurs et son frère,

que la mort prématurée de son père et de sa mère venait de

laisser à sa charge. Il n'avait que 100 liv. st. de revenu ; cette

faible somme lui suffit pourtant, et ce ne fut qu'après avoir

rempli les devoirs d'une piélé fraternelle et établi tous les

petits êtres que la Providence lui avait confiés, qu'il osa

songer à son propre bonheur. H épousa sa cousine, Marie

Nisbet, fille d'un ministre d'Édi'nbourg. En 1755 il prit rang

parmi les plus savants prédicateurs de l'Angleterre, par le

célèbre discours qu'il prononça à la société de la propagation

de l'instruction chrétienne. Cependant à cette époque Ro-

bertson hésitait; il ne savait point à quel travail littéraire il

pouvait se livrer avec le plus de succès. Une circonstance

fortuite le jeta dans la polémique. Un peintre d'Edimbourg,

Allan Ramsay, s'imagina déformer unesociétédans laquelle

on devait traiter différents sujets ; Robertson fut appelé à

faire partie de cette association savante, qui fonda la Revue

d'Edimbourg. Les principaux rédacteurs étaient D. Hume,
Smith, Blair et Robertson; malheureusement, ils commen-
cèrent leur tâche d'un ton si sec et si dogmatique, qu'ils s'at-

tirèrent une foule d'ennemis, et au bout de quelques années

leur Revue cessa de paraître. Robertson entreprit alors d'é-

crire VHistoire d'Ecosse. Le sujet était difficile : il fallait

rester vrai, patriote, et ne pas déplaire aux Anglais. Deux
points de l'histoire d'Ecosse présentaient surtout d'immenses

difficultés à l'auteur : l'un était la réformation, l'autre Marie

Stuart. Robertson , presbytérien zélé , se servit trop dans ses

recherches de l'autorité de Jean Knox et de G. Buchanan
;

aussi sent-on continuellement sa ferveur religieuse et l'opi-

nion de ses guides. Toutefois, comme il est historien honnête,

et, ainsi qu'il le disait lui-même, comme il se croit toujours en

présence d'une cour de justice , il se garde bien de faire le

panégyrique d'Elisabeth , dont il décèle avec un rare bonheur

et une raredignité toutes les petites faiblesses. S'il n'intéresse

pas son lecteur pour Marie Stuart , s'il ne le passionne pas

pour l'Ecosse , il déroule gravement la vie de l'une, et pro-

clame avec orgueil tout ce qu'il y a de fort et de brillant

dans le génie des enfants de la Tweed. Aussi VHistoire

d'Ecosse, qui parut en 1759, obtint-elle dans les trois

royaumes un succès d'enthousiasme : et Hume, Gibbon, Lyt-

telton, H. Walpole, le sévère Warburton, en parlèrent comme
d'un chef-d'œuvre de savoir et de style. Un succès pareil

devait naturellement faire la fortune de Robertson; en effet,

en 1760, chapelain de lady Tester, bientôt après chapelain

du château de Stirling, en 1761 chapelain ordinaire du roi

en Ecosse, en 1762 principal de l'université d'Edimbourg,

il vit toutes ces sources d'honneur et de fortune couronnées,

en 1764, par le titre d'historiographedu roi Georges III pour

l'Ecosse.

Lord Bute, premier ministre du cabinet de Saint-James,

engagea Robertson à écrire l'histoire d'Angleterre; il met-

tait à sa disposition tontes les archives du royaume : la

crainte d'une rivalité avec Hume , et la retraite du ministre
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empêchèrent Robertson d'entreprendre ce grand ouvrage.

Hume voulut alors le dissuader d'écrire ['Histoire de

Charles Quint ; mais depuis longtemps Robertson avait été

frappé par ce sujet, et il crut pouvoir persister dans le pro-

jetqu'ilavait formedeletraiter. VHistoire de Charles Quint

parut en 1769. Sous la main puissante de Robertson, toute

cette grande époque devient nette et précise, les (ails se

tiennent et se coordonnent naturellement; partout la pensée

est profonde, le style vigoureux; l'introduction surtout est

d'une science et d'une rapidité remarquables. Comme tou-

jours, Robertson est dessinateur ferme et puissant , mais la

couleur manque. Nulle part de l'émotion, nulle part de ces

teintes fortes qui font ressortir une tète ;
jusqu'à Luther lui-

même, dont les traits ne sont pas chaudement accusés. Quoi

qu'il en soit, l'œuvre dans son ensemble forme un des plus

beaux livres qui existent en histoire.

Huit ans après parut VHistoire d'Amérique, ouvrage

plein d'érudition et de patience, qu'attaqua vainement le jé-

suite mexicain Clavigera. Les Recherches historiques sur

la connaissance que les anciens avaient des Indes occu-

pèrent les derniers instants de l'illustre savant. William Ro-

bertson mourut à sa campagne de Grange-House, près d'E-

dimbourg, le 11 juin 1793, à l'âge de soixante-dix ans.

A. Genevat.

ROBERVAL (Gilles PERSONNE de) naquit en 1602,

dans un petit village près de Rauveais, à Roberval , dont il

prit le nom. Il vint en 1627 à Paris, où il fit la connaissance

des principaux géomètres de l'époque, tels que Pascal, Des-

cartes, Fermât, le père Mersenne, et il ne tarda pas à tenir

parmi eux un rang distingué. Ainsi, il fut pendant près de

quarante ans titulaire de la chaire de mathématiques du col-

lège Gervais, qui , suivant les statuts de son fondateur, Ra-
uius, était remise au concours tous les trois ans.

En examinant avec soin les travaux de Roberval , il pa-

raît hors de doute que le géomètre français possédait la

théorie des indivisibles avant la publication du livre de Caval-

leri. Seulement, il la tenait secrète, pour conserver parmi les

géomètres la supériorité qu'elle lui donnait pour la résolution

des problèmes qu'elle le mettait en élatde résoudre. «Mais,

dit Montucla, il éprouva ce qui arrive souvent à ceux qui

cachent un secret que mille autres cherchent avec empres-

sement. Pendant qu'il se réjouissait juveniliter, c'est son

expression, Cavalleri publia ses indivisibles, et le frustra de

l'honneur que lui aurait fait sa méthode s'il l'eût publiée;

juste punition de ceux qui, par des motifs aussi peu dignes

d'un philosophe, font un mystère de leurs inventions. »

Roberval eut de vifs démêlés avec Tor rie e lli et Des-
cartes. Mais le premier eut tortenvers lui. Roberval montra
vis-à-vis du dernier beaucoup plus de passion que de science,

en se livrant à d'injustes critiques contre la Géométrie du
créateur de l'analyse moderne. Nommé membre de l'Aca-

démie des Sciences lors desa fondation, en 1665, il mourut
en novembre 1675.

Les principaux ouvrages de Roberval, publiés presque

tous après sa mort, par l'abbé Gaiois, et reproduits depuis

dans les Mémoires de l'Académie, sont un Traité des Mou-
vements composés, un autre intitulé De Recognitione et

constructione JEquationum , le Traité des Indivisibles

,

et le Traité de la Trochoide. Le style de tous laisse beau-

coup à désirer sous le point de vue de la netteté et de la

précision.

Le nom de Roberval est resté attaché à certaines courbes

queTorricelli a nommées robervalliennes. On appelle encore

balance de Roberval une machine singulière, dont il eut

l'idée, et qui présente une espèce de levier où deux poids

égaux se font toujours équilibre, quoiqu'on les suspende à

des bras de levier quelconque inégaux : de là résulte une
espèce de paradoxe, dont M. Poinsot a donné une explication

complète dans ses Éléments de Statique.

E. Merlieux.

ROBESPIERRE ( François-Maximilien-Joseph-Isi-

doke ) naquit à Arras, en 1759. Son père, avocat au conseil

supérieur d'Artois, après avoir dissipé une partie de la for-

tune qu'il avait acquise au barreau, passa aux colonies, lais-

sant dans une médiocre aisance sa femme et ses trois en-
fants. On n'a jamais su depuis ce qu'il était devenu. Madame
Robespierre mourut peu après. Maximilien, l'alné de ces
trois orphelins, alors âgé de neuf ans, fut recueilli, ainsi que
son frère, par M. de Conzié.évêque d'Arras, qui lui lit obtenir
une bourse au collège Louis-le-Grand à Paris. Robespierre
fit de bonnes études, et plus d'une fois son nom lut proclamé
aux distributions de prix du concours général. Il est à re-

marquer que dès le collège il professait des opinions quasi-
républcaines. Au surplus, cet enthousiame pour les républiques
anciennes n'était point particulier à Robespierre, tous les

écoliers à peu près en étaient là ; et à force d'entendre
vanter par nos professeurs Sparte, Rome et Athènes, nous
sortions des collèges plutôt Grecs et Romains que Français.

Il en est encore un peu ainsi. Ce lut au collège Louis-le-Grand
qu'il contracta avec Camille Desmoulins cette amitié qui
s'est maintenue constamment jusqu'au jour où il l'abandonna
enfin à sa fatale destinée.

Lorsqu'il eut terminé ses études, il fit son droit, et après
s'être fait recevoir avocat, il revint en exercer la profession

dans sa ville natale. En 1784 on le voit remporter le prix dé-
cerné par l'Académie d'Arras au mémoire établissant le mieux
l'injustice du préjugé qui fait rejaillir sur une famille entière

la honte du supplice infligé à l'un de ses membres. Vers le

même temps, il gagna un procès contre les échevinsde Saint-

Omer, qui voulaient s'opposer à ce qu'on plaçât dans leur

ville des paratonnerres. Mais l'époque de la convocation des
états généraux était arrivée; et Robespierre, grâce à la po-
sition honorable qu'il s'était faite dans la littérature et au
barreau, parvint aux honneurs de la députation. Il avait alors

trente ans. Dès l'abord il se fit peu remarquer à l'assem-

blée; et ce ne fut guère qu'après la prise de la Bastille qu'il

se mit tout à fait en évidence. Mais son éloquence produi-
sait encore peu d'effet sur ses collègues. Que lui importait ?

C'était le peuple qu'il voulait émouvoir, le peuple dont il se
déclara dès lors le protecteur, et dont il ne tarda pas à de-
venir l'idole.

Néanmoins, nous ne le voyons prendre aucune part aux 5
et fi octobre ; mais quand dans cette dernière journée la fa-

mille royale eut été frappée à mort, il parut sur la brèche.

Après le meurtre du boulanger François, Bai lly, maire de
Paris, vient demander à l'Assemblée une loi contre les attrou-

pements. Robespierre combat cette proposition, et malgré
lui la loi martiale est décrétée. Une chose plus digne encore
de remarque peut-être, c'est qu'il proposa dans le même
temps d'augmenter le traitement des ecclésiastiques avancés
en âge, et que, dans un discours empreint des plus nobles
sentiments d'humanité, il s'opposa de toutes ses forces à l'a-

doption d'un projet de loi présenté par Alquier contre les

prêtres, et empêcha en effet l'Assemblée de l'adopter. Lors-
qu'on créa le jury, il demanda que la peine de mort ne put
être prononcée qu'à l'unanimité, et cet homme qui plus
tard , maîtrisé par les circonstances et le danger de la pa-
trie, devait en faire un si fréquent et si terrible usage,
proposa même de l'abolir entièrement, disant que cette loi

de sang altérait le caractère national et entretenait des
préjugés féroces. On ne l'écouta pas , et la peine de mort
resta inscrite dans nos codes.

Toutefois
,
jusqu'à l'époque où nous sommes arrivés , Ro-

bespierre était demeuré sans beaucoup de crédita l'Assem-

blée. Il ne brillait guère davantage à la société des Jacobins.

Mais il avait pour lui le peuple, près duquel ses discours

avaient un immense retentissement. Il en devenait peu à peu
l'idole : les journaux de l'opinion la plus avancée procla-

maient dans leurs colonnes son ardent patriotisme, son no-
ble désintéressement , et lui décernaient déjà le nom d'tn-
corruptible. Ce fut dans le même temps qu'ils donnèrent à
Pétion, son ami alors, et qui marchait sur la même ligne,

celui de vertueux. Chaque soir on entendait les colporteurs

annoncer dans les rues le discours de Robespierre en faveur
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du peuple. Aiusi sa popularité allait chaque jour en aug-

mentant, et plus d'une fois, au sortir de l'Assemblée, il fut

reconduit jusqu'à sa demeure aux acclamations de la foule.

Lorsque Louis XVI eut été ramené de Varennes par Pé-

tion , le 2 j juin 1791 , Robespierre parut à la tribune, récla-

mant des couronnes civiques pour D rouet et pour tous

ceux qui avaient arrêté le monarque fugitif. Le lendemain

il demanda que 4e roi et la reine fussent jugés selon les for-

mes ordinaires de la justice, c'est-à-dire la reine comme
simple citoyenne, et le roi comme fonctionnaire public res-

ponsable.

Après les troubles qui éclatèrent le 16 juillet au Champ-

de-Mars, troubles comprimes par La Fayette et Bailly,

il publia une pièce assez peu connue, qui a pour titre-.

Adresse de Maximilien Robespierre, député à VAssem-

blée nationale, justification complète de la conduite qu'il

a tenue jusque alors. 11 terminait cet écrit en déclarant que

si dans la nouvelle Assemblée qu'il serait utile de créer, il se

trouve seulement dix hommes d'un grand caractère
,
qui

sentent tout ce que leur destinée a (Pheureux et de su-

blime
.,

fermement déterminés à sauver la liberté ou à

périr avec elle, la liberté sera sauvée. Cette dernière

phrase a ceci de remarquable, qu'elle est une sorte de pro-

phétie de la création du comité de salut public de la Con-

vention nationale , lequel fut en effet régi par dix hommes
d'un grand caractère , déterminés à tout pour sauver la

liberté , et qui reconnurent si longtemps pour chef Maxi-

milieu Robespierre lui-même.

La dernière fois qu'il prit la parole à l'Assemblée consti-

tuante, ce fut le 21 août. On venait de lire une lettre de

M. de lilanchelaude, gouverneur de Saint-Domingue, an-

nonçant à l'Assemblée que le décret sur les hommes de cou-

leur avait répandu la consternation et le désespoir parmi les

ci Jons de Saint-Domingue; que les nègres avaient rompu

leurs fers, et que tout était perdu si on ne les forçait à les

reprendre. Robespierre alors ne se possède plus , il prend

parti pour les nègres poussés par la misère à la révolte , non-

seulement excuse leurs excès, mais y applaudit, et, après

avoir formulé un acte d'accusation contre leurs incorrigibles

oppresseurs , il prononce ces fameuses paroles : « Périssent

les colonies plutôt qu'un principe! »

La dernière séance de la Constituante eut lieu le 30 sep-

tembre. Au moment où Robespierre en sortait, la foule,,

qui l'attendait à la porte, lui posa sur la tète une cou-

ronne de chêne, et le porta en triomphe jusque dans une

voiture qui stationnait à la cour des Feuillants. 11 y fut placé

avec Pétion; et le peuple, attelé au char des deux triom-

phateurs, parcourut une partie de la rue Saint-Honoré aux

cris redoublés de : Vice Robespierre ! Vive Pétion ! Vivent

les amis du peuple !

l'eu après la clôture de la session, on songea à faire quel-

que chose pour lui; et on le nomma accusateur public près

le tribunal criminel du département de la Seine. Il refusa;

et l'on devait s'y attendre. Ici l'histoire le perd pendant

quelque temps de] vue. Tandis que l'Assemblée législative

détruit pièce à pièce l'édifice de la vieille monarchie, Robes-

pierre, se réduisant au rôle d'observateur, se tient soigneu-

sement à l'écart , et semble éviter de faire parler de lui. A
aucune époque , il ne mit dans sa conduite autant de circons-

pection : il publia même alors un journal, intitulé : Le Dé-

fenseur de la Constitution, rédigé en termes assez mo-
dérés. On ne voit pas qu'il ait été question de lui au 20 juin

,

dont il abandonne la responsabilité tout entière à Pétion et

aux autres membres de la commune. Il ne paraît pas, et

Danton lui en a fait publiquement le reproche, aux con-

ciliabules de Charenton, où se préparaient les éléments de

la conjuration du 10 août. Mais les Tuileries emportées d'as-

saut et le trône renversé dans des Ilots de sang, Robes-

pierre se rend en toute hâte à l'hôtel de ville, où il est pro-

clamé membre de la commune régénérée. La république

n'est pas encore décrétée que déjà les yeux se tournent vers

lui et qu'on songe à le placer à sa tète. La place de prési-

dent du tribunal crimùrcf extraordinaire du 10 août lui ayant
été offerte au moment de sa création, il la refusa, comme il

avait refusé en 1791 celle d'accusateur public. Quoique
membre de la commune du 10 août, Robe-pierre demeura
entièrement étranger aux massacres de septembre. Il y a
plus , il les désapprouva hautement au sein de la Convention ;

ce qui lui valut, quelques jours après, de violents repro-

ches de la part de Danton
,
qui les regardait comme le

seul moyen qu'il y eût alors à employer pour sauver la

patrie.

Quand vinrent les élections pour la Convention nationale,

Robespierre fut nommé député de Paris. Le 21 septembre,
jour où la Convention tint sa première séance, il y prit place

entre Marat et Danton, et garda le silence pendant toute

la discussion qui eut lieu relativement à l'abolition de la

royauté et à l'établissement de la république. Le premier
assaut sérieux qu'il eut à soutenir, ce fut dans la séance du
19 octobre, où Louvet l'accusa très-positivement d'aspirer

à la dictature. Son discours, fort de preuves et d'argumenta-

tion
,
produisit sur l'assemblée une impression profonde. Ro-

bespierre, pris au dépourvu, demanda à l'assemblée de lui

accorder quelques jours pour préparer une réponse. On y
consentit. Au jour dit, il ne fit pas faute. 11 s'empara tout

d'abord de l'attention de l'Assemblée , même de ceux qui

étaient le plus prévenus contre lui. Il repoussa avec beau-

coup d'adresse et de modération l'attaque dont il venait d'être

l'objet, parla de lui avec modestie , noblesse et dignité; et

avant qu'il eût terminé son discours sa cause était gagnée

dans l'esprit des trois quarts de ses auditeurs. Il y eut néan-

moins un moment d'hésitation, pendant lequel la victoire pa-

rut indécise. Des cris tumultueux s'élevèrent, demandant
la mort de Robespierre et de ses complices; d'autres, plus

tumultueux, proclamaient Robespierre le sauveur du pays.

En ce moment critique, le cauteleux Barrère, qui jusque

là avait marché ou paru marcher dans les rangs des giron-
dins, demanda l'ordre du jour, qui fut adopté. Cette levée

de boucliers de la Gironde ne servit donc qu'à augmenter la

popularité et la gloire de Robespierre, qui à compter de ce

jour de victoire fut rapidement porté vers le pouvoir su-

prême, et devint en réalité dictateur, après s'être défendu

d'avoir aspiré à la dictature.

A compter de ce jour aussi , en lui se révèle un autre

homme, sous le double rapport de la logique et du talent.

En effet, le discours qui venait de lui valoir absolution et

triomphe ne ressemblait en rien à ceux qu'il avait prononcés

depuis qu'il siégeait dans les Assemblées politiques; et un

grand nombre de pages éloquentes, telles qu'il n'en avait

jamais écrit, prouvèrent qu'il s'était grandement formé aux

combats de la tribune, et que son talent avait grandi avec

les circonstances. Oui , il fautle dire, parce que cela est vrai,

l'obscur tribun de la Constituante devint alors un homme
d'Etat , d'une haute portée politique, et digne en tous points

du rôle qu'on lui avait confié, pour en rendre compte plus

tard.

Robespierre, bien que continuant à venir assidûment aux

séances de la Convention
, y garda quelque temps le silence.

11 le rompit quand l'Assemblée en fut venue à délibérer sur

la question de savoir si Louis XVI serait jugé par elle. Il prit

la parole après Couthon, Ichon et Saint-Just, et débita un

discours fort étendu , dans lequel il se prononça pour l'affir-

mative, et prétendit que la Convention ne devait pas s'as-

treindre aux règles ordinaires. Malgré l'ascendant déjà im-

mense de Robespierre et les clameurs des tribunes, la Con-

vention fut ramenée à des formes plus rapprochées de la

jurisprudence criminelle; et la discussion dura jusqu'aux

premiers jours de décembre. Il n'est pas nécessaire de dire

qu'il prit plusieurs fois la parole dans cette discussion, cl

qu'il proposa toujours les moyens les plus prompts d'en finir.

Dans la question de l'appel au peuple, Guadet avait pro-

noncé un discours qui renfermait tous les moyens imaginés

par un grand nombre de députés pour sauver le roi, sans

trop compromettre leur popularité. Ce discours, fort adroit
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avait produit une Impression capable d'entraîner un Bssen-

timent gteéral. Robespierre vit le danger, et , dans une im-

provisation do plus d'une demi-lieure, il détruisit l'un après

l'autre les argumenta de Guadet, et ramena insensiblement

la majorité de l'Assemblée à son opinion. Mais ce fut sur la

question de la peine à infliger à Louis que Robespierre exerça

une immense influence ; et la harangue qu'il prononça à cette

occasion rallia à la peine de mort une foule de députés. Ce-

pendant, les députés qui ne voulaient pas que le monarque

périt ne ,-e tinrent pas pour battus, et imaginèrent la ques-

tion du sursit. Robespierre, voyant que, malgré les vocifé-

rations des tribunes publiques , cette proposition de sursis

prenait faveur dans l'Assemblée, monla de nouveau à la tri-

bune, encombrée de députes, parlant les uns pour, les

autres contre, mais ne pouvant les uns ni les autres parvenir

à se faire entendre; et, après avoir obtenu du silence, il

combattit le sursis, et le tit rejeter. Alors fut résolue la

mort immédiate de Louis XVI; et Robespierre, celui de

tous les députés qui y avait le plus contribué, vit son in-

fluence augmenter d'autant au sein de la Convention. De
cette époque date la scission complète entre Pétion et

Robespierre. Peu de temps après, c'est-à-dire vers les der-

niers jours de février, une pareille scission eut lieu entre

lui et Danton
,
qui restait à Paris le véritable chef des or-

léanistes.

Un pillage général des épiciers ayant eu lieu dans les pre-

miers jours de mars , Robespierre s'en plaignit hautement :

« Quand le peuple s'insurge, dit-il, ce ne doit pas être pour

piller du sucre. » 11 ne se mêla point à l'insurrection qui

précéda de deux jours et amena le 10 mars la création du

tribunal révolutionnaire. Au 31 mai il laisse à

Danton, Hérault de Sèche Ile et Lacroix I honneur et les

fatigues de la journée. Son règne commençait; de fait il

était déjà par son ascendant le dominateur de la Convention
,

et par la Convention le dominateur de la France.

Devenu maître absolu de la république, il faucha sans

pitié sur sa route tout ce qui portait obstacle à la consolida-

lion de cette terrible unité ; il envoya pêle-mêle à l'écbafaud

les girondins, les hcbertlstcs , les dantonistes ; et quand

cette grande hécatombe fut consommée an bruit des applau-

dissements de toutes les sociétés populaires de France, une

idée lui surgit, idée étrange, idée hors de toutes les prévi-

sions de l'époque : il rêva qu'an bout du compte il était

possible que l'univers ne fût pas précisément l'effet du ha-

sard, et qu'une cause première eût débrouillé le chaos et

arrangé le monde tel que nous le voyons. De là à l'idée de

Dieu il n'y avait qu'un pas, Robespierre le franchit; le 7

prairial de l'an u de la république il monta à la tribune,

et après avoir foudroyé, dans un discours vraiment éloquent,

la faction athée dont Hébert était le chef, il demanda qu'on

voulût bien abjurer le sensualisme et le matérialisme pour

en revenir à l'idée d'un Être suprême. Robespierre , mal

jugé sous le rapport du talent, a laissé de très-belles pages,

les pages les plus empreintes de spiritualisme et de sensibi-

lité qui soient sorties des presses de la Convention. A part

quelques inspirations touchantes de Brissot, et qui res-

pirent une tendre et touchante mélancolie, ce n'est pas à

la Gironde qu'il faut demander ce genre d'impressions qui

descendent de haut. Essentiellement classique, elle ne re-

présente l'esprit de la nature que sous des formes maté-

rielles ; son langage est l'expression élégante et forte de la

philosophie et de la littérature du dix-huitième siècle, ani-

mées de toutes les ressources d'un beau génie qui réunit

quelquefois la véhémence entraînante de Rousseau à la pi-

quante ironie de Montesquieu ; mais il n'y a point de Dieu

(l;ins sa froide mythologie, et Robespierre accusait Guadet

de n'avoir jamais entendu sans sourire le nom de Providence.

Robespierre, au fond, n'était nullement organisé en homme
religieux, et son éducation, sèchement philosophique, n'avait

certainement fait de lui qu'un athée ; mais les circonstances,

en le portant sur un terrain tout à fait nouveau, le for-

cèrent à pénétrer dans les mystères de l'organisation des

peuples. Sa popularité , acquise par deux grandes qualités

de l'homme d'État, l'austérité des mœurs et le désintéres-

sement le plus éprouvé, lui donnait le pouvoirpresque sans

son aveu ; et pour assumer sur sa tète toute cette puissance

qui régénère les [nations , il n'avait plus besoin que de la

faire écrire dans la loi. Ce fut alors qu'il rêva sans doute

aux éléments essentiels des institutions politiques , et qu'en

suivant les conséquences d'une ambition qu'il pouvait croire

salutaire avec, quelque motif, il arriva jusqu'à un Dieu. Une
fois cette pensée acquise , il dut sentir intimement que la

civilisation recommençait; et la France répondit à cette ré-

j

vélation de son cœur par un cri de joie unanime.

Les orgies scandaleuses des athées, le my'hisme impur

et dégoûtant des fêtes de la Raison , les stupides emblèmes

de cette idolâtrie absurde qu'on essayait de substituer à des

traditionsau moins respectables par leur ancienneté, toutes les

extravagances d'un temps extravagant parmi tous les temps,

avaient ouvert à Robespierre les avenues d'un trône. Mé-
diocre peut-être, mais exhaussé par l'opinion et les événe-

ments, il comprit les avantages de sa position et de sa for-

tune, comme Bonaparte dut les comprendre un peu plus tard.

Robespierre n'était pas parvenu au temps de souscrire on

concordat avec le pape, il le fit avec le ciel; il rendit la

France à Dieu pour la prendre, et ce charlatanisme solennel,

renouvelé de tous les voleurs de couronnes anciens et mo-

dernes, n'eut pas moins de succès chez le peuple le plus

perfectionné des temps modernes qu'il n'en avait eu chez les

peuples barbares des temps anciens. J'ai entendu souvent

ridiculiser la déclaration du peuple français, qui reconnais-

sait VÈtre suprême et l'immortalité de l'âme. J'avoue

que, les dogmes admis, le côté bouffon de cette formule

m'échappe tout à fait; et, pour compléter ma pensée, j'a-

voue que je la trouve très-convenable et très-belle. Seule-

ment
,
pour l'apprécier, il faut prendre la peine de se trans-

porter au temps. Bien n'était plus. C'est donc ici la pierre

angulaire d'une société naissante; c'est le renouvellement

d'un monde ; c'est le cri de ce monde éclos d'un autre

chaos
,
qui se rend compte de sa création , et qui en fait hom-

mage à son auteur; l'élan de la société entière, le jour où

elle a retrouvé les titres oubliés de sa destination éternelle.

Quand on juge ces choses-là dans de petites circonstances,

avec de petits organes, dont les petites impressions se réflé-

chissent dans de petites âmes, on a peut-être le droit de

trouver ridicule ce qui serait effectivement ridicule dans les

temps ordinaires; mais telle n'était pas la situation de Ro-

bespierre. Au point où il était placé et où il était venu , il

(allait recommencer, et il recommençait, en homme sensé,

par le commencement.

Tout se ressentit de ce mouvement immense ; et la parole

de l'homme, qui est le signe essentiel de l'esprit social,

s'en ressentit plus que tout le reste. Il y a une éloquence

de temps, une éloquence d'événements, dépassions et de

sympathies qui ressemble à celle du génie dans ses causes et

dans ses effets, parce que son génie, à elle , réside dans la

pensée universelle et qu'elle ne jette pas un son du haut de
la tribune qui n'aille exciter un long retentissement et un
enthousiasme simultané dans l'âme de la multitude.

Je n'ai pas dissimulé que c'était là tout au plus l'éloquence

•de Robespierre, et cependant je conviens que son talent a

grandi à mes yeux dans une proportion indéfinissable de-

puis que je l'ai comparé. La nature n'avait rien fait pour

lui qui semblât le prédestiner aux succès de l'orateur. Qu'on

s'imagine un homme assez petit, aux formes grêles , à la

physionomie effilée, an front comprimé sur les côtés comme
une bête de proie, à la bouche longue, pâle et serrée, a

la voix rauque dans le bas, fausse dans les tons élevés, et

qui se convertissait dans l'exaltation et la colère en une

espèce de glapissement assez semblable à celui des hyènes :

voilà Robespierre. Ajoutez à cela l'attirail d*une coquetterie

empesée, prude et boudeuse, et vous l'aurez presque tout

entier. Ce qui caractérise lame, le regard, c'est en lui je ne

sais quel trait pointu qui jaillit d'une prunelle fauve entra
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«Jeu* paupières convulsivement rétractiles , et qui vous blesse

en vous touchant. Vous devinez tout au plus au frémisse-

ment nerveux qui parcourt ses membres palpitants , au tic

habituel qui tourmente les muscles de sa face , et qui leur

prêle spontanément l'expression du rire ou de la douleur,

au tressaillement de ses doigts qui jouent sur la planche de

la tribune comme sur les touches d'une épinette
,
que toute

l'àme de cet homme est intéressée dans le sentiment qu'il

veut communiquer, et qu'à force de s'identifier avec la pas-

sion qui le domine, il peut devenir de temps en temps grand

et imposant comme elle. C'est une singulière méprise d'a-

voir appelé Bonaparte la révolution incarnée. 11 n'y a rien

de plus dissident dans toutes les combinaisons des événe-

ments et de la pensée. Bonaparte était tout simplement le

despotisme incarné. La révolution incarnée, c'est Robes-

pierre avec son horrible bonne foi , sa naïveté de sang et sa

conscience pure et cruelle.

Les combinaisons de Robespierre devenu maître de la

terreur n'étaient pas même le calcul d'une ambition spécu-

lative. Il avait senti que ce système ne pouvait pas durer,

et il croyait sa main assez forte pour retenir le char de la

révolution sur la pente où il descendait clans l'abîme. Quant

à s'en faire à lui un char d'ovation et de triomphe, je doute

qu'il y ait pensé avec une grande puissance de résolution,

puisqu'il ne profita point de la fête religieuse du 20 prairial

pour franchir ce qui restait de barrières entre la dictature

et lui.

J'ai le malheur d'être assez vieux pour me rappeler dis-

tinctement cette cérémonie , et j'étais, grâce an ciel, assez

jeune pour en jouir sans mélange des terribles impressions

de l'époque. Jen'y voyais qu'une pieuse solennité, à laquelle

je poitais toute l'effusion d'un cœur disposé à croire , et que

l'idée de Dieu a toujours charmé, même dans ces moments

d'amère déception où elle ne l'a pas convaincu. Jamais un

jour d'été ne s'était levé plus pur sur notre horizon. Le

peuple y voyait du miracle, et s'imaginait qu'il y avait

dans cette magnificence inaccoutumée du ciel et du soleil

un gage certain de la réconciliation de Dieu avec la France.

Les supplices avaient cessé; l'instrument de mort avait

disparu sous des tentures et des fleurs. Un bruit d'amnistie

se répandait de tous côtés , et si Robespierre avait osé con-

firmer cette espérance, toutes les difficultés s'aplanissaient

devant lui. Mais il s'enivra de la joie publique , et , trop con-

fiant dans cette faveur mobile dont aucun homme ne fut

investi au même degré, il remit peut-être à d'autres jours

un projet dont l'exécution ne paraissait plus lui olfrir aucun

obstacle.

Il avait pourtant fait tous les frais de sa tentative, et la

foule comprenait , sans s'étonner, qu'elle allait avoir un

maître. C'était partout un sentiment d'ordre qui faisait sentir

à tout le monde le besoin de la sécurité, et sans doute celui

d'un pouvoir modéré qui maintient la société avec sagesse

dans des bornes légales. Il n'y avait pas une seule croisée

de la ville qui ne fût pavoisée de son drapeau, pas un seul

batelet de la rivière qui ne voguât sous des banderoles. La
plus petite maison portait sa décoration de draperies ou de

guirlandes, la plus petite rue était semée de fleurs, et, dans

l'ivresse générale , les cris de haine et de mort s'étaient

évanouis comme la dernière rumeur d'une tempête à l'aspect

d'une matinée pacifique. On se rapprochait sans se con-

naître, on s'embrassait sans se nommer; les banquets pu-
blics servis dans les rues réunissaient le riche au pauvre,

l'aristocrate au jacobin ; et cette cohue énorme fut sans

confusion, sans dispute, sans accident. Le repos était une
nécessité si universelle! Les uns avaient si grande hâte de
jouir sans trouble de ce qu'ils avaient acquis; les autres

étaient si fatigués de douleurs et si altérés de consolations,

le peuple si las d'émotions qui ne sont pas faites pour sa

simple et saine intelligence!

Enfin, le cortège arriva. C'était la première fois qu'on

voyait les membres delà Convention astreints à un costume
uniforme , et cette particularité

,
propre à la monarchie et

aux gouvernements aristocratiques, pouvait passer pour une
espèce de révélation. Léonard Bourdon avait presquede
la tournure, et Armonville lui-même ne manquait pas d'une
sorte de dignité. L'habit de cérémonie des conventionnels
faisant la Fête-Dieu par l'ordre de Robespierre était bleu
barbeau, noué de la ceinture tricolore. Leurs sabres, leurs

chapeaux, leurs rubans, leurs panaches, la majesté affectée

de leur marche processionnelle, ce mélange d'hiérophantisme
et de patriciat sauvages, ces cris d'un peuple émerveillé à
qui l'on vient de rendre Dieu par décret , il faut avoir vu
tout cela pour le croire et pour comprendre que tout cela
était très-beau. Chaque député tenait un bouquet de fleurs.

Robespierre portait seul un habit bleu foncé. Il avait un bou-
quet sur le cœur et un bouquet énorme à la main. Il lui élait

trop difficile de donner à sa morne physionomie l'expres-

sion du sourire qui n'a peut-être jamais effleuré ses lèvres
;

mais je me souviens qu'il tenait levés avec fierté sa tête

blême et son front lisse, et que son œil , ordinairement voilé,

exprimait quelque tendresse et quelque enthousiasme. Ce
sont ces qualités qu'on lui conteste, même comme orateur,

et dont j'ai dit qu'il restait des traces dans ses discours, sur-

tout depuis l'époque dont je parle, et où il avait nécessai-

rement compris la nécessité de rattacher la France révolu-

tionnaire à la société européenne. Celui du 20 prairial est si

connu qu'il serait superflu d'en rapporter quelques fragments.

C'est le seul qu'on ait jamais cité; mais il y a de beaux

mouvements dans les autres, des sentiments qui n'avaient

jamais été rendus avec cet air d'énergie et de nouveauté

,

et dont le développement ne manque pas, je pense, de ce

mérite du style que notre délicatesse française fait passer

avant toutes les autres puissances de la parole. Ce que j'y

remarque, c'est ce sentiment de courageuse tristesse et de

prévision tragique
,
qui me paraît l'expression tout entière

de l'époque, et dont cependant je trouve peu d'autres exem-
ples dans les orateurs révolutionnaires.

Les esprits absolus, qui ne veulent rien accorder à Ro-

bespierre, ont été obligés de recourir à la supposition com-
mune et commode d'un faiseur obligeant qui fournissait à

ses travaux oratoires, et aussi sans doute à ses improvisa-

tions, le fruit de quelques veilles éloquentes dont il n'a jamais

trahi le secret. Robespierre avait pour secrétaire à i'époque

de sa mort un jeune homme nommé Duplay , fils de son

hôte le menuisier, et dont on prétend qu'il avait secrète-

ment épousé la sœur. On l'appelait Duplay le Boiteux, parce

qu'il avait été grièvement blessé à Valmy, dans une des pre-

mières journées militaires de la révolution. C'était un de.

ces esprits jeunes et fervents en qui la fermentation des

idées nouvelles avait hâté le développement de quelques fa-

cultés que toute autre époque aurait laissées stériles et mé-
connues; mais rien n'a prouvé dans le reste de sa vie , et il

a survécu de beaucoup à Robespierre
,
que la nature l'eût

doué à un degré remarquable du talent de parler et d'écrire.

C'est d'ailleurs sur des lambeaux écrits en enlier de la main

de Robespierre , et qui avaient toute la soudaineté , tout

l'abandon , tout le désordre même d'une composition hâtive,

qu'a été imprimé le fameux discours du 8 thermidor, qui

précéda sa catastrophe de moins de vingt-quatre heures; et

ce discours est certainement ce que Robespierre a laissé de

plus remarquable. 11 est surtout vraiment monumental,

vraiment digne de l'histoire , en ce point qu'il révèle d'une

manière éclatante les projets d'amnistie et les théories li-

bérales et humaines qui devaient faire la base du gouverne-

ment à venir, sous l'influence modératrice de Robespierre,

si la terreur n'avait triomphé le 9 thermidor, et qui triom-

phèrent à leur tour, malgré ce sanglant coup d'État, parce

que la nation , fatiguée d'oppression et de massacres , ne

comprenait plus de coup d'Etat qui ne dût être le signal de

son affranchissement. •

« Je ne connais que deux partis, » dit Robespierre ( et il

n'est pas inutile de rappeler aux lecteurs prévenus que c'est

lui qui parle ainsi), « je ne connais que deux partis, celui

des bons et celui des mauvais citoyens... Le cœur flétri
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par l'expérience de tant de trahisons, je crois à la Bécosaité

d'appeler la probité et tous les sentiments généreux au se-

cours de la république. Je sens que partout où se rencontre

un homme de bien, en quelque lieu qu'il soit assis, il faut

lui tendre la main et le sener contre son cœur. Je crois à

des circonstances fatales, qui n'ont rien de commun avec

les desseins criminels; je crois à la détestable influence de

l'intrigue, et surtout a la puissance sinistre de la calomnie

i les méchants seulement qu'il faut punir des crimes

et des malheurs du monde... Ceux qui nous font la guerre

ne sont-ils pas les apôtres de l'athéisme cl de l'immoralité?

Que m'importe qu'ils poursuivent l'aristocratie, s'ils assas-

sinent la vertu. »

Je continue à copier, et je m'y crois autorisé : le dernier

discours de Robespierre est devenu si rare qu'il peut passer

pour inédit :

« On veut, s'écrie-t-il,m'arracherla vie avec le droit de dé-

fendre le peuple! Oh! je leur abandonnerai ma vie sans

regret. J'ai l'expérience du passé, je vois l'avenir! Quel

ami de la patrie peut survivre au moment où il n'est plus

permis de la servir et de défendre l'innocence opprimée?...

Comment supporter le supplice de voir celte horrible

succession de traîtres
,

plus ou moins habiles à cacher

leurs âmes hideuses sous le voile de la vertu ou sous celui

de l'amitié , et qui laisseront à la postérité l'embarras de

décider lequel des per.-écuteurs de mon pays fut le plus

lâche et le plus atroce? En voyant la multitude des crimes

que le torrent de la révolution a roulés pèle-môle avec les

vertus civiques, j'ai craint quelquefois, je l'avoue, d'être

«ouille aux yeux de l'avenir par le voisinage impur de tant

de pervers , et je m'applaudis de voir la fureur des Verres el

des Catilina de mou pays tracer une profonde ligne de dé-

marcation entre eux et les gens de bien. J'ai vu dans toutes

les histoires les défenseurs de la liberté accablés par la ca-

lomnie, égorgés par les factions ; mais leurs oppresseurs sont

morts aussi. Les bons et les méchants disparaissent de la

terre, mais à des conditions différentes... Non, Chaumette,

non , la mort n'est pas un sommeil éternel : la mort est

le commencement de l'immortalité. »

Les probabilités de la haute fortune politique de Robes-

pierre étaient changées. Il devait se défendre, le 8 thermidor,

de ce plan, vrai ou faux, de dictature réparatrice, qu'il au-

rait trouvé, six semaines auparavant, trop facile à exécuter.

Sa réponse à cette accusation est un de ces modèles d'ironie

spirituelle dont on citerait à peine l'équivalent dans les meil -

leurs discours de Mirabeau. Il n'y a rien nulle part de plus

ingénieux , de plus fin , de plus noble à la fois : « Quel ter-

rible usage les ennemis de la république ont fait, dit-il , du
seul nom d'une magistrature romaine! Et si leur érudition

nous est si fatale
,
que n'avons-nous pas à redouter de leurs

intrigues et de leurs trésors ! Je ne parle pas de leurs ar-

mées. Mais qu'il me soit permis de renvoyer au duc d'York

et à ses écrivains royaux les patentes de cette dignité ridi-

cule qu'ils m'ont expédiées les premiers. H y a trop d'inso-

lence à des rois qui ne sont pas surs de conserver leurs

couronnes de s'arroger le droit d'en distribuer si largement. »

Ce trait sublime : Je ne parle pas de leurs armées, est

de la hauteur de Nicomède et de Corneille.

Le chant du cygne de Robespierre ne manque pas , comme
on voit, de beautés de style et de beautés de sentiment;

mais il est vague et mal ordonné : ce qui ne prouve rien , à

la vérité , contre la logique de l'orateur, car on s'aperçoit

qu'il a été composé d'un jet et qu'il n'a pu être revu. C'est

un plaidoyer improvisé en face de l'échafaud, et qui n'offre

au total que la paraphrase diffuse, mais éloquente, d'une
seule pensée. « Eh quoi !... je n'aurais passé sur la terre que
pour y laisser le nom d'un tyran... Un tyran ! Si je l'étais,

ils ramperaient à mes pieds; je les gorgerais d'or, je leur

assurerais le droit de commettre tous les crimes, et ils se-

raient reconnaissants !... Qui suis-je , moi que l'on accuse?
I n esclave de la liberté, un martyr vivant de la république,

la victime encore plus que le fléau du crime.... Otez-moi
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ma conscience..., je suis le plus malheureux de tous les

hommes. »

Ces citations sont choisies dans les meilleures pages da
Robespierre ; elles donnent sa mesure la plus large comme
personnage politique et comme écrivain. Aussi la seule in-

duction que je prétende en tirer, je le répète, c'est que Ro-
bespierre n'était pas tout à fait si nul qu'on l'a fait au gré

des thermidoriens , et que la tribune a souvent retenti de-

puis d'accents moins imposants et de périodes moins so-

nores; mais encore une fois il n'a jamais ligure qu'au se-

cond rang parmi les orateurs de la Montagne. Jusqu'au

mois d'avril 1794, il y fut dominé de très-haut par l'ascen-

dant de Danton, l'homme à la voix stentorée , aux impro-

visations jaculatoires, aux idées abruptes, aux images

fortement colorées, espèce de tribun voluptueux, dans lequel

il y avait l'étoffe d'Aristippe et de Démosthène. Depuis la

mise en accusation de Danton , la première place appartient

à Saint-Just, écolieravenlureux,qui était sorti tout formé

du moule d'une révolution; type unique chez les modernes

du Spartiate de Lycurgue et du légiste de Dracon; âme
stoïque et inflexible, que la nature n'avait peut-être pas faite

cruelle, mais qui ne répugnait pas à la rigueur, ni même à

la cruauté
,
quand il s'agissait d'attester son impassibilité

par quelque résolution féroce ; l'homme le plus puissamment
organisé de cette partie de l'assemblée, et qui, séide fidèle

et sincère de Robespierre , dont l'intègre et incorruptible

austérité l'avait soumis, s'exerçait dans une carrière plus

forte à la vocation de Mahomet.

Pour ne plus revenir sur cette question, dont je ne me
dissimule pas l'étrangeté

;
pour me justifier de cette justifi-

cation tout à fait relative d'un homme qu'on ne peut dé-

fendre de tout sans démence; pour en finir avec la polé-

mique excitée par cette hypothèse que j'ai hasardée le premier,

et qui ne pouvait pas, à la vérité, être admise sans contes-

tation, il suffit de reporter le lecteur sur la statistique et la

physionomie morale de la Convention au 9 thermidor. Si la

tyrannie méthodique , si la terreur organisée en système
avaient un siège quelque part , c'était dans ces comités de

gouvernement, depuis longtemps déjà désertés par Robes-
pierre. L'attaque partit du sommet de la montagne , et des

hommes le plus aveuglément dévoués aux excès furieux de

la démocratie en délire : de Rillaud-Varennes , le lion des

jacobins ; du farouche Collot-d'Herbois , le plus cruel de leurs

proconsuls; d'Amar, de Vadier, de Voulland, de Legendre,

de Fréron, ligue de furieux ou de malades, qui sauva la

patrie sans le vouloir, et dont le seul but était d'exploiter

la révolution au profit de la dévastation et de la mort. Tels

étaient les chefs de cet exécrable parti des thermidoriens,

qui n'arrachait la France à Robespierre que pour la donner

au bourreau , et qui , trompé dans ses sanguinaires espé-

rances , a fini par la jeter à la tète d'un officier téméraire
;

de cette faction, à jamais odieuse devant l'histoire
,
qui a tué

la république au cœur, dans la personne de ses derniers

défenseurs
,
pour se saisir sans partage du droit de décimer

le peuple, et qui n'a pas même eu la force de profiter de

ses crimes. Robespierre la connaissait si bien qu'il dédaigna

de lui adresser la parole , et que , se tournant vers une autre

partie de l'assemblée, pure, mais mobile et méticuleuse,

qui renfermait beaucoup de vertus privées, mais peu de

forces politiques, iî implora de celte majorité flottante l'appui

des honnêtes gens ; elle ne répondit pas. Brutus
,
plus expert

que Robespierre dans la science des révolutions , ne serait

point tombé dans cette erreur. Il n'attendit rien de la vertu

dans les champs de Philippes ; il la nia , et livra son cœur
au poignard amical de Straton. L'histoire montre partout

quelle espèce de secours il y a lieu d'attendre des honnêtes

gens dans les circonstances extrêmes comme celle-ci , où il

ne s'agissait de rien moins que du triomphe de la tyrannie

des comités sur la cause de l'humanité et de la justice. Un
chef de parti qui n'a plus de ressources que dans le dévoue

ment et l'énergie de ce qu'on appelle les honnêtes gens,

doit s'envelopper de son manteau et se brûler la cervelle.

eu
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On connaît l'issue fatale
,
pour Robespierre , de la séance

du 9 thermidor. On sait qu'après aToir lutté vainement

contre les deux factions acharnées à sa perte , il succomba

avec Saint-Just, Cou thon, Le Bas, et tous ceux qui s'é-

taient déclarés ses partisans. Le décret d'arrestation ayant

été rendu contre lui et les siens, il fut conduit au comité

de sûreté générale. Pendant ce temps , H e n r i o t , à la tète

de son état-major, parcourait les rues de Paris , en criant :

« Aux armes! réunion à la municipalité; on égorge les pa-

triotes. » Le conseil municipal s'assemblait sur l'invitation.

du maire, Fleuriot-Lescot, et rédigeait une proclamation

par laquelle on sommait tous les citoyens de courir à la

délivrance de Robespierre. Elle eut lieu en effet , et il alla

se réfugier à l'hôtel de ville. Mais les portes en ayant été

forcées vers minuit
,
par les troupes de la Convention , Ro-

bespierre arrêté par un gendarme, et voulant se défendre,

reçut un coup de feu qui lui brisa la mâchoire inférieure,

et la détacha entièrement de la supérieure. On fut obligé,

pour les rapprocher l'une de l'autre , de lui passer sous le

menton une bande de toile et de la nouer sur la tête. Il se

vit porté en cet état au comité de sûreté générale, et couché

sur une table, où il resta étendu une partie de la nuit. Au

point du jour, ou le transporta à l'hùtel-Dieu, au milieu des

flots du peuple accouru sur son passage. Là un chirurgien

mit un appareil sur sa blessure, et il fut envoyé dans les

prisons de la Conciergerie. Le lendemain, 10 thermidor, il

allait à l'échafaud. Une dernière et horrible souffrance l'y

attendait : le bourreau , après l'avoir bouclé sur la planche,

arracha brusquement l'appareil mis sur sa blessure. Il jeta

un cri affreux ; et les deux mâchoires se détachant tout à

coup , une fontaine de san» jaillit par la bouche béante de

la plaie; c'était affreux à voir. Ainsi périt, âgé de trente-

cinq ans, Maximilien Robespierre; il avait régné environ

quinze mois. Charles Nodier, de l'Académie Française.

ROBESPIERRE (Aucuste-Bon-Josepu), dit le jeune,

né à Arras, en 1764, fut, comme son frère, le protégé de

l'évèque d'Arras, et comme lui il obtint par les soins du

prélat une bourse au collège Louis-le-Grand. Nommé au

commencement de la révolution procureur de la commune

d'Arras, il suivit à Paris son aîné, député à l'Assemblée

constituante. Modeste , retiré, jusqu'à l'époque des élections

de septembre 1792, il dut alors au renom populaire de ce

frère l'honneur de siéger à la Convention comme député- de

Paris. Assis dans l'assemblée à côté de Maximilien, il parla

une première fois pour demander qu'une gratification de

300 fr. lût accordée à chacun des insurgés blessés dans la

journée du 10 août. Peu de jours après il dénonça Roland
pour avoir employé l'argent de l'État à répandre les écrits de

son ami Brissot. Au 31 mai il fit décréter que la com-

mune avait bien mérité de la patrie ; et le 2 juin il se

joignit àLegendre pour arracher Lanjuinais de la tri-

bune. Envoyé deux fois en mission à l'armée d'Italie, il se

trouvait dans le département de la Haute-Saône au mois

de mai 1794 , trois mois à peu près avant le 9 thermidor. A
Vesoul , après avoir prononcé dans le sein de la société po-

pulaire de cette ville un discoursdanslequel ildéclarait qu'on

s'était trompé dans les départements sur la juste et bonne

direction du gouvernement révolutionnaire, qui n'avait pour

objet que le bien de tous , et qui ne devait se faire connaître

que par des bienfaits, il fit mettre en liberté huit cents dé-

tenus pour opinion politique. L'aspect de la ville changea

en un moment ; elle offrit le tableau d'une fête. Les cris de

vive Robespierre ! se firent entendre partout. Des jeunes

filles en robes blanches, des épouses consolées, des mères

qui revoyaient leurs enfants qu'elles croyaient perdus à ja-

mais , entourèrent la modeste retraite du représentant, et la

décorèrent de ileurs et de rubans. Cet acte de clémence fut

dénoncé à la société populaire de Besançon par Bernard de

Saintes, qu'on avait adjoint a Robespierre jeune pourcollègue

dans sa mission. Robespierre s'y défendit avecesprit et talent.

Il commença par rappeler les faits de son passage à Vesoul,

ti par expliquer la conduite qu'il y avait tenue: puis, en-

trant franchement dans le fond de la question , il déclara

,

comme il l'avait lait, qu'à l'exception de quelques grandes

communes il n'y avait point de fédéralistes dans les dé-

partements , et que le nombre des suspects avait été mul-

tiplié par une extension cruelle des lois et porté beaucoup
au delà de son expression raisonnable. Il insinua adroite-

ment que c'était une manœuvre de l'aristocratie , cachée

sous le masque d'une fausse ferveur patriotique et qui cher-

chait à prouver à l'Europe que ce n'était pas l'immense ma-
jorité de la France, la France presque unanime, qui vou-

lait la révolution. Il termina cette déduction adroite de

principes en déclarant que le devoir des patriotes était de

faire adorer la montagne et non de la faire craindre. II

n'évita pas de laisser échapper le nom de la terreur, terme

alors sacramentel, et de lui rendre des actions de grâce,

mais en ajoutant, ce sont ses termes, que ce système était

sauveur et non conservateur, et qu'utile au triomphe de la

liberté , il ne pouvait que nuire à son affermissement. 11

passa ensuite à ce qui lui était particulier, c'est-à-dire à ses

rapports avec Bernard de Saintes et à la dénonciation que

celui-ci avait portée contre lui. A ce moment, le président

de la société populaire , Viennot de Vaublanc , crut devoir

faire intervenir son autorité conciliatrice. Il interrompit

I Robespierre, et conjura sa colère au nom des intérêts de la

|

liberté, dont les défenseurs ne se divisaient pas sans dan-

j

ger pour elle ; au nom de l'harmonie des citoyens, qui était

! troublée par ces débats ; au nom de sa propre gloire et de

l'illustration d'une famille appelée àde hautes destinées.

Cette phrase, échappée à une mauvaise habitude de cour

ou à un faux calcul de convenances, suggéra à Robespierre

jeune un mouvement remarquable; il me parut éloquent,

I

et c'est une raison pour que je ne cherche pas à rendre ses

: paroles. Il s'éleva contre cette illustration et ces destinées

j

promises à une famille. Il s'indigna contre le penchant de

certains hommes à rétablir dans l'opinion les privilèges qu'on

venait d'arracher à la noblesse; il indiqua cette tendance

!
comme un des plus grands obstacles qu'on pût opposera la

j

liberté.ll ajouta que si son frère avait rendu quelques ser-

vices à la cause de la patrie, son frère en avait reçu le prix

dans la confiance et l'amour du peuple, et qu'il n'avait, lui,

! rien à réclamer. « Ces acceptions de noms, continua-t-il,

j
sont une des calamités de l'ancien régime! Nous en sommes

|

heureusement délivrés; et tu présides cette société , toi qui

I es d'une famille d'aristocrates et qui es le frère d'un traî-

tre !... Si le nom de mon frère me donnait ici un privilège,

I
le nom du tien t'enverrait à la mort. » Il descendit de la

i

tribune au milieu des acclamations générales , traversa

I l'enceinte , et rejoignit sa chaise de poste , dans laquelle

j
l'attendait une femme que je ne trouvai ni belle ni jolie , et

dont l'aspect fit cependant sur moi une profonde impression.

H y avait quelque chose de pénétrant, de caustique et

presque d'infernal dans son regard et son sourire. On sup-

posait à peine qu'elle fût la maîtresse de Robespierre, dont

làpreté cénobilique et la physionomie pâle et macérée sem-

blaient exclure l'idée de l'amour. Chose étrange ! dans ce

temps où l'idée de Dieu passait pour un préjugé, le bruit

se répandit que la compagne de Robespierre était une créa-

ture d'une organisation supérieure, qui avait le privilège de

lire dans les âmes, et qu'il la conduisait avec lui pour le

seconder dans un mystère de rédemption , où elle était

chargée de la séparation des bons et des mauvais. J'at-

teste ce fait pour l'avoir entendu répéter cent fois. Pauvre

peuple!

Mais revenons à Robespierre. La cour de l'auberge était

pleine de femmes qui l'attendaient avec impatience pour

lui présenter les réclamations des détenus de Besançon. Il

n'avait qu'un mot à dire pour éteindre toutes ces espérances

qui se manifestaient par mille démonstrations de tendresse ;

car il était dans ce temps-là facile d'être aimé. Malheu-

reusement les pouvoirs de sa mission avaient cessé aux

bornes du département, il ne pouvait plus rien pour per-

sonne; mais il promit à la foule, si émue par son refus, qu'il
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porterait sa plainte a la Convention

;
qu'il dévoilerait devant

elle les injustes et horribles rigueurs des proconsuls, et (init

par cette phrase, que je n'ai pu oublier : « Je reviendrai ici

avec le rameau d'or, ou je mourrai pour vous; car j'ai à

défendre à la fois ma tète et celles de vos parents. » La
voiture partit , suivie de cris de douleur; toute la famille

des proscrits pleurait, et, chose qu'on aurait peine à croire

si on ne le savait pas de toute la certitude du souvenir,

elle pleurait Robespierre !

J'ai très-peu lu l'histoire contemporaine , parce que je sais

comment elle se fait. Il peut donc arriver que je me trouve

quelquefois en contradiction avec le Moniteur, avec le i

Bulletin ou avec quelque autre autorité de la même force,

et j'avoue sincèrement que je ne m'en soucie guère : ce que
j'ai à cœur, moi qui écris pour moi, moi qui n'écris que
pour moi et pour ceux-là seulement qui consentent à sentir

comme moi parce qu ils m'estiment
,
parce qu'ils m'ai-

ment, parce qu'ils me croient, ce qui m'importe par-

dessus toutes choses, c'est de ne pas être en contradiction

avec ma conscience. Aussi bien
,
par un hasard tout à fait

inattendu , Robespierre jeune lui-môme s'est chargé, à mon I

insu, de raconter cette séance de la société populaire de
|

Besançon dans le feu et sons l'action d'une émotion récente. I

Ce fragment précieux de notre histoire révolutionnaire est
(

tiré d'un grand recueil de pièces authentiques publié cinq
j

mois après sa mort. C'est une lettre adressée à son frère

et datée de Commune a/franchie, le 3 ventôse an n de la

république. Ce n'est donc plus moi qui parle cette fois;

c'est Robespierre, le terrible Robespierre jeune, l'expres-

sion jumelle d'une âme de tigre; c'est lui qui, au juste mi-
lieu de cette sanglante époque de la terreur qui sépare le

31 mai du 9 thermidor, et dans une communication dont

la nature et la forme annoncent tout l'abandon qui résulte

d'une parfaite simultanéité de sentiments; c'est lui qui,

dans cette intimité confidentielle du frère avec le frère,

dont ses assassins devaient seuls violer un jour le secret,

reconnaît franchement qu'on l'a traité de contre-révolu-

tionnaire, qu'on l'a accusé de mettre les villes en contre-ré-

volution , et de méditer des moyens d'oppression contre les

patriotes , c'est-à-dire contre les agents de l'épouvantable

système qui désolait alors le pays ; c'est lui qui repousse

avec horreur une popularité acquise aux dépens de Fin-

nocence, qui manifeste l'intention trop tardive et trop im-

puissante de la défendre; c'est lui qui se flatte d'avoir fait

adorer la montagne ; la montagne ! Et cela était vrai , car

la reconnaissance la plus vive que puisse éprouver le coeur

de l'homme, il la ressent pour un pouvoir cruel qui se

désarme, qui se dépouille, en faveur du malheur, de

l'instinct et du besoin de faire le mal. Et , remarquez-le

bien, c'est à dater de ce moment, de cette lettre peut-être,

que Robespierre l'atné disparaît tout à coup des comités

de la Convention , et cherche à étendre au dehors l'influence

qu'il avait perdue dans l'enceinte de son pandœmonium en

brisant violemment son pacte avec le crime ! Et c'est trois

mois après que eet homme, qu'on charge aujourd'hui de

toutes les iniquités, comme la victime piaculaire des an-

ciens, ose proférer le nom de Dieu, et rappeler à l'âme son

immortalité parmi les saturnales sauvages d'une société

ivre et délirante
,
qui a érigé l'athéisme en culte ; et c'est

deux mois plus tard qu'il monte à l'échafaud , comptable,

sans le savoir, de tous les attentats d'une génération de
cannibales! Que m'importe après cela qu'on vienne infirmer

encore que le 9 thermidor ait été fait, comme je l'ai sin-

cèrement écrit, dans l'intérêt de la terreur! L'histoire a dit

le contraire , sans doute , et je sais bien qu'elle le dira.

Pauvre autorité que l'histoire! Quoi qu'il en soit, au 9 ther-

midor Robespierre jeune, qui n'était pas accusé, s'écria

qu'il voulait partager le supplice de son frère, puisqu'il avait

été complice de ses vertus. Dans ce temps-là on faisait

beaucoup de phrases à elfet; mais les phrasesàeffet ne sont

pas ridicules quand l'homme qui les prononce a un pied sur

te seuil de la tribune et l'autre sur le premier degré de l'é-
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I chafaud. Maintenant, cela fait pitié ; on avouera que le dévon-

I

ment de Robespierre jeune respirait quelquechose de l'anli-

|

qtritt. Prisonnier à la commune, quand il vit son frère mutilé
et agonisant sur une table , il s'élança des hautes croisées
sur les baïonnettes de la troupe qui entourait l'hôtel da
ville, et s'y roula comme Régulus. Il ne vécut que ce qu'il

fallait de temps pour mourir sous la main du bourreau
;

et cette mort a sans doute expié tout ce qu'on reproche à
sa vie.

La nouvelle du 9 thermidor, parvenue dans les départe-
ments de l'est , développa un vague sentiment d'inquiétude
parmi les républicains exaltés, qui ne comprenaient pas le

secret de cet événement, et qui craignaient de voir tomber
le grand œuvre de la révolution avec la renommée presti-

gieuse de son héros; car derrière cette réputation d'incor-

ruptible vertu qu'un fanatisme incroyable lui avait faite,

il ne restait pas un seul élément de popularité universelle

,

un nom auquel les doctrines flottantes de l'époque pussent
se rattacher. Mais ce fut bien autre chose dans les rangs

opposés : Hélas! se disait-on à mi-voix
, qu'allons-nous de-

venir! Nos malheurs ne sont pas finis, puisqu'il nous reste

encore des amis et des parents, et que MM. Robespierre
sont morts ! Et cette crainte n'était pas sans motif; car le

parti de Robespierre venait d'être immolé par le parti de la

terreur. Ce que je dis là est si bizarre, si abrupt, si inopiné,

que tout mon scepticisme politique ne saurait me dispen-

ser d'une espèce de profession de foi. Ce n'est pas moi

,

grâce au ciel, qui viendrai déterrer les linceuls couverts de

boue et de sang de ces ttibuns frénétiques de la montagne,
pour les ériger en drapeau, à la tête d'un parti. Il n'y en a

pas un qui puisse exciter une noble sympathie; et c'est tout

au plus si quelque attraction involontaire me déciderait

aujourd'hui entre la larve hideuse de Marat et le spectre

gigantesque de Danton. J'ai besoin de répéter que je

suis loin de plaider pour Robespierre, et que je cherche
l'intelligence des faits. Jetez cent assassins ensemble sur

une terre déserte avec quelques moyens d'existence : au
bout de dix ans ils auront un chef, des institutions et des

mœurs ; c'est ainsi que finissent toutes les grandes aberra-

tions sociales. C'est ainsi que Robespierre avait entrepris ce

qu'a exécuté Napoléon. Sa fête de l'Etre suprême est l'é-

bauche du concordat; ses pages, plus belles qu'on le dit

communément, sur les vertus républicaines; cette vaste

et confuse improvisation du 8 thermidor, où il accuse les

excès et les fureurs passées, rappellent l'interpellation de Bo-
naparte aux infracteurs de la constitution; son recours du
9 thermidor à la partie calme et saine de l'assemblée , c'est

le cri de Bonaparte qui atteste les acclamations de recon-

naissance et d'amour qui l'ont accueilli aux Anciens. Voilà

la marche éternelle des sociétés : Œdipe qui règne après avoir

vaincu le Sphinx, Alexandre qui tranche le nœud gordien,

le héros après le sophiste, et le sabre après la parole. Il ne

s'agit pas ici de comparaison de facultés, quoique je ne m'a-

buse pas sur ces grandeurs contemporaines qu'on bâtit à

coups de plume pour la postérité, et qu'elle adoptera niai-

sement comme nous en avons adopté tant d'autres. Je ne

vois dans Robespierre qu'un homme médiocre
, porté par

des événements , et je vois dans Napoléon un homme pour

lequel mon imagination conçoit à peine la possibilité d'une

vie vulgaire. Cette comparaison ne repose que sur un fait

qui leur est commun : leur nom exprime , à deux époques

très-rapproebées , le pouvoir absolu.

Je le crois dans toute la sincérité de mon cœur, les Robes-

pierre avaient été , de leur mauvaise nature , les premiers

instruments de la terreur; mais, doués d'un esprit d'ob-

servation et de finesse qui s'explique par leurs études, par

leurs mœurs, parleur physionomie, ils avaient prévu à la

longue la solution nécessaire des choses , et ils avaient eu

l'envie assez naturelle de s'en emparer, parce qu'ils étaient,

comme je l'ai dit, les seuls représentants de la popularité

révolutionnaire. Leurs adversaires déjouèrent cette manœu-
vre, à laquelle se rat tache essentiellement le voyage de llo-

60.
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bespierre le jeune, la désertion de Robespierre l'aîné du
comité de salut public, et sa théocratie sacrilège, et la phi-

lanthropie tardive de ses discours patelins. Le parti de Ro-
bespierre périt sous l'action de la terreur, représentée par

quelques membres du comité de salut public; et cependant

la terreur ne triompha point, parce qu'elle avait mal calculé.

Dans tous les États possibles , depuis le despotisme le plus

absolu, où cela ne fait plus de doute, jusqu'à la démocra-
tie la plus diffuse, l'opinion, c'est un homme; et quand
cet homme n'est pas là, tout n'est rien, et quand cet homme
n'est plus là, tout s'en va. Barrière, disert et poli, monta
inutilement à la tribune veuve de Robespierre , qui n'était

ni l'un ni l'autre. La pierre de la voilte était tombée , l'arc

de Nemrod était rompu, et la terreur se trouva toute sur-

prise d'avoir enfanté la contre-révolution.

Ces pensées, que j'émettais sous la Restauration, avec

une liberté dont je souhaite que la tradition se conserve en

France, appartenaient à l'histoire morte, ou que je regar-

dais comme morte d'un Age de démence qui menace parfois

de se renouveler. J'avais trouvé ces éléments bons à remuer
dans leur grandeur sauvage, sous les yeux d'un pouvoir

oublieux et mal conseillé, qui marchait témérairement sur

cette terre de liberté comme dans un pays de conquête,

parce que j'espérais qu'il en surgirait pour lui quelques utiles

leçons. Il se fâcha un peu, et n'apprit rien du tout. C'est sa

faute et son affaire; mais je ne veux pas qu'on tire de mon
consciencieux dévouement des inductions qui trahiraient

ma pensée. Je répudie formellement la solidarité de ces fu-

reurs, dont la licence de mon imagination pourrait bien avoir

trop embelli le principe. On dit maintenant que j'ai étendu
Robespierre sur le lit de Procuste ; cela est possible , mais
j'ai peur de l'y avoir grandi. Malédiction sur la tyrannie po-

pulaire ! C'est la pire de toutes.

Charles NODIER, de l'Académie Française.

ROBESPIERRE (Charlotte), née à Arras, vers la fin

de 1761 , aimait tendrement ses deux frères, sans partager

leurs idées. Elleobtint de Bonaparte une pension de 2,000 fr.,

que les Bourbons de la branche aînée lui conservèrent noble-

ment, mais que la révolution deJuillet lui supprima. Elle mou-
rut à Paris, le 1

er août 1834, âgée de plus de soixante-quatorze
ans. Quelque temps auparavant , la plupart des journaux de
Paris avaient reproduit une lettre où elle repoussait l'accusa-

lion d'avoir vendu ses souvenirs non effacés à l'éditeur

des prétendus Mémoires de son frère.

Voici cette lettre :

« Il est vrai, monsieur
,
que la sœur de Maximilien Ro-

bespierre, non son aînée, mais sa puînée d'une vingtaine de
mois, végète, accablée de misère, d'années, et vous auriez

pu ajouter de graves et douloureuses infirmités, dans un coin

obscur de la patrie qui la vit naître; mais elle a constam-
ment repoussé les offres des intrigants qui , dans le laps

de trente-six ans, ont tenté à diverses reprises de trafiquer

de son nom; mais elle n'a rien vendu à personne; mais
elle n'a aucun rapport direct ni indirect avec l'éditeur des
prétendus Mémoires de son frère; et ceux qui ont dit que
Maximilien Robespierre avait connu le besoin dans son en-
fance et qu'il avait été enfant de chœur à la cathédrale
d'Arras sont des imposteurs. »

« Je regarde , monsieur, comme injurieuse à mon hon-
heur et à ma probité l'idée qu'on ait pu acheter de moi des
souvenirs non effacés. J'appartiens à une famille à laquelle
on n'a pas reproché la vénalité. Je vais rendre au tombeau
le nom que je reçus du plus vénérable des pères , avec la

consolation que personne au monde ne peut me reprocher
un seul acte , dans le cours de ma longue carrière

,
qui ne

soit conforme à ce que prescrit l'honneur. »

« Quant à mes frères, c'est à l'histoire à prononcer défini-

tivement sur eux; c'est à l'histoire à reconnaître un jour si

réellement Maximilien est coupable de tous les excès révo-
lutionnaires dont ses collègues l'ont accusé après sa mort.
J'ai lu dans les annales de Rome que deux frères aussi fu-

rent mis hors la loi , massacrés sur la place publique; que

leurs cadavres furent traînés dans le Tibre , leurs têtes

payées au poids de l'or; mais l'histoire ne dit pas que leur

mère, qui leur survécut, ait jamais été blâmée d'avoir cru

à leur vertu. De Robespierre. »

La particule aristocratique qui précède la signature de

cette lettre, parfaitement authentique, donne raison à ceux
qui prétendent que la famille Robespierre était d'extraction

noble, et qu'elle descendait d'un gentilhomme irlandais, qui

se réfugia en France après la chute des Stuarts. En 1747
le prétendant Charles-Edouard admit le grand-père de Ro-
bespierre, qui était aussi avocat, dans une loge de rose-
croix, composée de ses partisans, qu'il institua sous la

dénomination iYEcosse Jacobite. La particule de précède

également le nom de Robespierre sur les registres de l'uni-

versité, de môme que sur l'original de la protestation du Jeu
de Paume, déposée aux archives du corps législatif.

Le dernier représentant de ce nom à jamais fameux dans
l'histoire, Isidore-Justin De Robespierre, mourut à un
âge très-avancé, en juin 1852, au Chili , où il s'était retiré

depuis près de soixante ans. Il y possédait aux environs de
Santiago un petit domaine, qu'il faisait valoir lui-môme.
ROBINIER ou FAUX ACACIA, genre de légumineuses,

tribu des papilionacées, ainsi nommé en l'honneur du bo-

taniste Robin, qui apporta du Canada à Paris les premières

graines de cet arbre, en 1655. Le père de tous les robiniers

ou faux acacias qu'on voit aujourd'hui en Europe existe

encore, mais accablé de caducité, dans un carré du Jardin

des Plantes, du côté de la rue de Buflon, près du café.

Dans son pays natal , cet arbre s'élève au-dessus de trente-

quatre mètres ; son bois est dur, et ne peut être altéré ni par

l'air ni par l'eau, et il fournit les échalas les plus durables

que l'on puisse employer. Il est fort commun dans les forêts

du Mary land, de l'État de New-York, de la Pennsylvanie, etc.

C'est un des plus beaux arbres que l'on puisse employer à

l'ornement des jardins et des bosquets, et sou accroissement

est des plus rapides. Les usages nombreux auxquels il peut

servir lui assignent un des premiers rangs parmi les végé-

taux utiles qui nous ont été apportés de l'étranger. Les trou-

peaux mangent avec avidité les feuilles du robinier nouvelle-

ment cueillies ; et lorsqu'elles sont sèches , elles fournissent

un excellent fourrage pour l'hiver. Ses fleurs, qui répandent

une odeur des plus suaves, sont employées en médecine

comme antispasmodiques; elles entrent dans la préparation

d'un sirop agréable et rafraîchissant. On est aussi parvenu

à en tirer une teinture jaune. Il fut d'abord fort recherché

en France, où M. François deNeufchâteau le mit à la mode;
mais depuis on s'en est un peu dégoûté à cause de ses

épines, et parce que son bois est sujet à être brisé par le

vent. Lorsqu'on veut cultiver l'acacia pour fourrage, il faut

en couper tous les ans les pousses près de terre avant

qu'elles soient devenues ligneuses.

ROBINSON (Frederick John). Voyez Ripon.

ROBINSON CRUSOË est le héros d'un roman de

l'Anglais Daniel De Foë, qui parut sous le titre de The

Life and prising Adventures of Robinson Crusoë (Lon-

dres, 1719), et dont le succès fut tel que l'auteur se détermi-

na à en publier une suite, puis une troisième partie toute mo-

rale sous le titre de Serious Reflexions during the life of
Robinson Crusoë, xvith his vision of the angelic World
(Londres, 1719). Cette dernière partie réussit peu, tandis

que le roman proprement dit non-seulement eut une foule

d'éditions en Angleterre, mais encore se répandit rapidement

à l'étranger. Dès 1720 on le traduisait en français, puis eu

allemand. A partir de 1722 on ne compte pas moins d'une

cinquantaine d'imitations. Rousseau, en signalant Robinson

Crusoë dans son Emile comme un livre qui présentait le

tableau réel de la vie primitive, propre dès lors à faire

comprendre à l'enfant les moyens que la nature a mis entre

les mains de l'homme pour subvenir à tous ses besoins,

contribua à le populariser encore davantage parmi nous.

On prêta au livre une idée philosophique et pédagogique à

laquelle l'auteur n'avait jamais songé en l'écrivant. La
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.reillenre imitation qu'on en ait faite à ce point de vue est

sans contredit celle de Campe (Le jeune Robinson [Ham-

bourg, 1780; -ir.' édition, illustrée, 1853]). L'ouvrage de

Campe, traduità son tour dans toutes les langues vivantes, a

provoqué nue foule d'imitations, qui sont loin d'ailleurs d'a-

voir eu le même succès.

On croyait autrefois que Daniel De Foë avait frauduleu-

sement tiré le sujet de son Robinson, en se bornant à chan-

ger les noms et les dates , du journal d'un matelot écossais,

Alexandre Selkirk, né en 1676, à Largo, qui , à la suite d'une

querelle avec son capitaine, aurait été abandonné par celui-

ii. on février 1704, dans l'Ile Juan-Fernande/ avec quelques

provisions et outils, et qui y aurait vécu solitaire jusqu'en

I70i>, époque où le capitaine Wood Rogers l'aurait recueilli

et ramené en Angleterre. C'est ce que le capitaine Rogers a

raconté lui-même dans le récit de ses voyages insérés dans

la Collection qf Voyages (Londres, 1756). Consultez Ho-

well, The Life ad Adrentures of Alexander Selkirk

(Londres, 1828). Des recberebes plus récentes n'ont point

confirmé cette opinion, quoiqu'il soit possible que les aven-

tures de Selkirk aient fourni à De Foë l'idée première de

son roman. Consultez Pbilarète Cbasles, Le dix-huitième

siècle en Angleterre ( Paris, 1845),etlatraductionduroman

de De Foë par le même (Paris, 1835).

ROBOTES (du slave robota, travail ). C'est ainsi qu'on

nomme les corvées dans les pays slaves, notammentdans

les provinces slaves de la monarchie autrichienne. Elles ont

été tout récemment supprimées en Autriche, après indem-

nité préalable.

ROBRE, que l'on a souvent le tort de prononcer rob,

se dit au w h i s t d'une certaine manière de lier les parties. On
a fait un robre lorsqu'on a gagné deux parties de suite,

ou lorsqu'après avoir réussi dans la première et perdu la se-

conde (ou fice versa), on gagne la troisième.

ROBUSTÏ (Jacques). Voyez Tintoret.

ROE. Voyez Roches.

ROE ou RCC , oiseau gigantesque, dont parlent plusieurs

contes orientaux. Marco-Polo cite le roc comme habitant

Madagascar et quelques autres Iles. L'existence du roc,

longtemps regardée comme une fable digne de figurer parmi

les récits de Simbad le marin, est devenue admissible de-

puis la di couverte faite à Madagascar des débris del'é-

py omis.
ROEAILLE, assemblage de plusieurs coquillages avec

des pierres inégales et mal polies, qui se trouvent autour

des rochers. On donne aussi ce nom à une composition

d'architecture rustique qui imite les rocailles naturelles, et

qui représente des grottes , des fontaines. On appelle encore

rocaille des petits morceaux de verre de différentes cou-

leurs, qui ont la forme de grains de chapelet, dont se

servent les peintres sur verre pour faire leurs couleurs.

On donne le nom de rocailleur à l'ouvrier qui met les

rocailles en œuvre, et qui fait des grottes, des fontaines, etc.

ROEAMBOLE ouÉCHALOTTE D'ESPAGNE (allium
scorodoprasum , L.), espèce d'ail qui croît naturellement

dans les contrées méridionales de l'Europe. On la rencontre

aussi en Allemagne, en Hongrie, en Danemark, etc. Les
bulbes sont employées dans la cuisine comme assaisonne-

ment; elles sont plus douces que celles de l'ail commun. Les
petites bulbes qui se trouvent parmi les fleurs se servent

sur table : on les mange crues.

Au figuré, rocambole s'emploie familièrement pour dési-

gner ce qu'il y a de plus piquant dans quelque chose : Les
plaisanteries sont la rocambole de la conversation.

ROEAXTIM, chanson composée de fragments de plu-
sieurs autres, en forme decenton. Destouches en fait le

synonyme de vieillard, et le peuple dit encore en ce sens
vieux rocan lin. C'est également une ancienne expression
militaire, qui a précédé celle àemorte paye. Les rocan-
tins, institués par François 1

er
, étaient de vieux militaires

en retraite, qui jouissaient d'une demi-paye dans les châteaux,

les citadelles, les lieux forts, les rocs, où on leur faisait

tenir garnison. Le soir, à la reillée, chaque rocan tin chan-
tait sa vieille chanson ; de là peut-être la première acception
de ce mot.

ROEH (Saint) naquit en 1225, à Montpellier, d'un riche
négociant de cette ville; sa mère, Libère, appartenait à
une très noble famille. Restée veuve de bonne heure, elle

prit à tâche d'incliner le cœur de son fds unique vers la loi

divine, et non point vers l'avarice. Aussi Roch, quand il eut
perdu, à l'âge de vingt ans, cette mère tendre et pieuse, dis-

tribua-t-il aux pauvres tout ce qu'il put recueillir de ses

revenus, et, laissant à un onclel'administration des biens dont
la loi ne lui permettait pas de disposer, partit pour l'Italie.

Il trouva cette contrée en proie aux ravages de la peste, et

se dévoua sans réserve au service des pestiférés. Aqua-
pendente, Césène, Rimini, Rome, proclamèrent hautement
tout ce qu'elles devaient à sa courageuse charité. Les mêmes
dangers l'attirèrent à Plaisance. Le mal, qui jusque alors

l'avait respecté, l'assaillit ici avec une violence extrême.

Réduit par sa pauvreté volontaire à chercher un refuge dans
l'hôpital de celte ville désolée, il s'y rendit presque mou-
rant. Les cris que lui arrachait la douleur troublaient le

repos des malheureux excédés par la contagion ; sa bonté

l'en avertit, et, sans vouloir écouter aucune remontrance,

il se retira dans une solitude voisine. Il y fut découvert

par le chien d'un noble voisin, qui, guidé par l'animal in-

telligent et fidèle, accourut pour donner au vénérable ma-
lade des soins qu'il continua jusqu'à parfait rétablissement.

Le chien auquel Roch fut redevable de sa conservation

devint dès lors son inséparable compagnon.
Délivré de son mal, Roch se mit en route pour sa ville

natale. Montpellier, cédée en fief par le roi de France Phi-

lippe le Bel au roi de Majorque, était alors revendiquée

par le roi d'Aragon, comme partie de son domaine : la

guerre sévissait autour de ses murs. En s'y présentant Roch
fut pris pour un espion, et conduit devant le juge de Mont-
pellier, qui n'était autre que son oncle , le curateur préposé

à l'administration de ses biens. Sous des haillons hideux

,

tristes produits d'une trop insouciante charité , le magistrat

ne put reconnaître son neveu ; et il le fit conduire en prison.

Roch, refusant toujours de se faire connaître, supporta

pendant cinq ans les fers dont on l'avait chargé; il mourut
accablé de leur poids. Ce ne fut qu'à sa mort, le 13 août

1327, qu'on trouva dans le cachot où il était renfermé des

papiers constatant son nom , ses qualités et le lieu de sa

naissance. De grands honneurs funèbres, auxquels son oncle

présida, lui furent rendus par la population de Montpellier.

La ville d'Arles obtint une partie de ses reliques; et des

aventuriers vénitiens , convaincus que les restes de saint

Roch préserveraient à jamais leur patrie de toute maladie

contagieuse, enlevèrent furtivement, en 1485, deMontpellier

ce que cette ville possédait encore des dépouilles mortelles

de ce bienheureux. Tout le clergé, le sénat et le peuple allè-

rent les recevoir avec d'indicibles transports de joie. Une
église magnifique fut bientôt bâtie en l'honneur du saint

préservateur de la peste, et l'on y déposa ses ossements

avec toute la ferveur de ces temps religieux.

Quoi qu'on puisse en dire, il est certain que pour la

canonisation de saint Roch la voix publique prit une pré-

coce et glorieuse initiative. Du moment qu'il expira, le

peuple lui décerna le culte que nous rendons aux saints.

Le clergé refusa longtemps de participer à ces hommages :

encore en 1666 , Hardouin de Péréfixe , archevêque de Paris,

défendait de célébrer la fête de saint Roch ; et même, en

1670, François de Harlay, successeur immédiat d'Har

douin de Péréfixe, réitérait cette défense. Mais enfin la sacrée

congrégation des rites ecclésiastiques permit
, par deux dé-

crets, de fêter le saint vénéré du peuple au 16 du mois

d'août, concurremment avec saint Hyacinthe, jusque alors

possesseur exclusif de celte journée. E. Lavigne.

ROEHAGE, Ce curieux phénomène, qui a été étudié

et décrit par Gay-Lussac, est causé parla propriété que
possèdel'argent pur en fusion d'absorber jusqu'à vingt-deux
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fois son volume d'oxygène, qu'il abandonne ensuite en se

solidifiant. Si l'on opère sur une masse d'argent un peu

considérable, vingt ou vingt-cinq kilogrammes par exemple,

et qu'après l'avoir longtemps maintenue àl'état de fusion, on

la laisse refroidir, la partie supérieure commence par se

solidifier. 11 se forme une croûte ; mais elle se fendille bien-

tôt, et de l'argent très-fluide s'échappe par les fissures, se

répandant en couche mince sur la croûte solide. Ce n'est

que quelques instants après que commence le dégagement

gazeux : la croûte est soulevée en plusieurs points ; il se

forme de véritables petits cratères, par l'ouverture des-

quels s'échappe un courant d oxygène, tandis que des laves

d'argent fondu se répandent par-dessus leurs bords. A me-

sure que le dégagement gazeux continue, la hauteur de ces

cratères augmente et peut atteindre jusqu'à deux ou trois

centimètres, le cône d'éruption ayant à la base six ou huit

centimètres de diamètre. Avec la quantité d'argent que

nous avons supposée , la durée de ce phénomène est d'une

demi-heure à trois quarts d'heure. Le roebage ne se produit

qu'autant que l'argent est très-pur : la présence de quelques

centièmes de cuivre, d'or ou de plomb, suffit pour empo-

cher l'absorption de l'oxygène par l'argent.

ROCHAMBEAU ( Jean-Baptiste-Donatien de VI-

MEUX, comte de) , maréchal de France, célèbre par le com-

mandement qu'il exerça dans l'Amérique du Nord, à l'époque

de la guerre de l'indépendance, naquit en 1725, à Vendôme,
dont son père était gouverneur. Comme tous les cadets de

famille, il fut voué à l'état ecclésiastique. Mais, son frère

aîné étant mort, le petit abbé abandonna les autels pour les

camps, et à dix-sept ans entra en qualité de cornette dans le

régiment de cavalerie de Saint-Simon. Capitaine en 1744

,

aide de camp du duc d'Orléans en 1745, Rochambeau était

colonel du régiment de La Marche en 1747, brigadier d'in-

fanterie en 1756, et maréchal de camp en 17G1. 11 s'était

distingué dans plusieurs occasions périlleuses, en Allemagne,

au siège de Maëstricht, lors de l'expédition de Minorque,

et il avait été blessé à la bataille de Laufeldt et au combat de

Clostercamp. Les services de Rochambeau durant cette pé-

riode lui valurent à la paix les grades de major général et

d'inspecteur de l'infanterie d'Alsace. Le cordon rouge , l'ins-

pection de la Bretagne et de la Normandie, et enfin, en

1780, le grade de lieutenant général, témoignaient assez

qu'il possédait les bonnes grâces de la cour. Cependant, per-

sonne ne s'avisera de le classer parmi ces généraux de l'an-

cien régime qui gagnaient paisiblement leurs épaulettes à

essuyer la poussière des antichambres royales et ministé-

rielles. C'est à lui que fut confié le commandement du corps

auxiliaire que Louis XVI se décida, en 1780, à envoyer aux

insurgés d'Amérique. Le 10 août il débarquait à Rhode-

lsland; mais le général Clinton l'empêcha d'aller plus en

avant. Ce ne fut qu'à l'arrivée d'une formidable flotte fran-

çaise aux ordres de l'amiral de Grasse, qu'il put opérer

(7 août 1781 ) sa jonction avec Washington. Tous deux pé-

nétrèrent alors rapidement en Virginie , et ils acculèrent dans

Yorktown l'armée anglaise de 7,000 hommes aux ordres de

Cornwallis, tandis que la flotte française l'y bloquait par

mer; et force lui fut alors de capituler, le 24 octobre. Le con-

grès américain jugea ne pouvoir donner au général trop de

preuves de reconnaissance pour les services qu'il avait

rendus à la cause de l'indépendance; il lui fit don de deux
pièces d'artillerie prises aux Anglais, et le recommanda vi-

vement, ainsi que son armée, au roi de France. Louis XVI
acquitta généreusement cette lettre de change tirée sur lui

par ses nouveaux alliés : Rochambeau obtint tout ce qu'il

demanda pour son armée et ses officiers, et reçut lui-même
le cordon bleu ainsi que le gouvernement de Picardie et de.

l'Artois. A l'époque de la révolution il obtint le commande-
ment de l'armée du nord , et fut nommé maréchal de France
en même temps que Luckner, le 28 décembre 1791. En
persistant à garder la défensive , en raison de l'état de dé-

sorganisation où se trouvait son armée par suite de l'émigra-

tion du plus grand nombre des officiers, il perdit la con-
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fiance du parti révolutionnaire , et se vit en butte à tant de
tracasseries et d'accusations, qu'il donna sa démission, le 15
juin 1792, pour se retirer dans une terre qu'il possédait aux
environs de Vendôme. Après la chute des girondins il fut

arrêté et traduit devant le tribunal révolutionnaire, c'est-à-

dire condamné à mort. On raconte qu'il avait déjà pris place
dans la fatale charrette qui menait au supplice le vertueux
Malesherbes et quelques autres victimes, lorsque le bourreau,
trouvant la voiture trop pleine, l'en fit descendre en disant :

« Va-t'en , vieux , ton tour viendra une autre fois ! » A quel-

que temps delà le 9 thermidor rendait la liberté au vieux

guerrier. En ceignant la couronne impériale, Napoléon lui

reconnut le titre de maréchal de France, et lui accorda le

grand cordon de la Légion d'Honneur avec, une pension con

sidérahle. II mourut en 1807 ; il avait écrit ses Mémoires,
qui parurent en 1809 avec une préface de Lucede Lancival.

ROCHAMBEAU (Donatien-Marie-Josepii de VLMEUX,
vicomte de), fils du précédent, naquit en 1750, au château

deBochambeau , et dès l'âge de douze ans il avait embrassé

la carrière militaire. En 1779 on le trouve déjà colonel du
régiment de Royal-Auvergne (infanterie), et plus tard on le

voit suivre son père aux Etats-Unis, et s'y distinguer à ses

côtés. Maréchal de camp en 1791,lieutenantgénéral en 1792,

il fut appelé au commandement des îles du Vent , où il eut

successivement à combattre les nègres révoltés, les colons

royalistes et les troupes anglaises, venues pour détruire le

système républicain. Assiégé dans Fort-Royal par les Anglais,

quand sonna l'heure d'une honorable capitulation, il n'avait

plus avec lui que 300 hommes, malades ou blessés pres-

qu'en totalité. En 1796 il fut nommé gouverneur général de

Saint-Domingue; mais les luttes qu'il y eut à soutenir sans

relâche avec l'administration civile et avec ses propres offi-

ciers le firent bientôt rappeler. Il commandait, lors de nos

revers en Italie en 1800, la division chargée de défendre la

tête du pont du Var, et fit la campagne suivante sur la Piave

et dans le Tyrol. L'expédition de Saint-Domingue ayant été

décidée, il fut appelé à en faire partie. Après la mort de Le-
clerc, il prit le commandement des débris de cette mal-

heureuse armée de 30,000 hommes , décimée par le climat,

la lièvre jaune et les maladies, plus que par le boulet ennemi,

et dut se renfermer avec eux au Cap-Français, où lui-même

fut attaqué par la fièvre jaune. Réduit à la plus déplorable

situation , il fallut bien se remettre avec ses troupes à la dis-

crétion de l'escadre anglaise, qui, le 30 novembre 1803,

les transporta comme prisonniers de guerre à la Jamaïque,

et de là en Angleterre. Ce ne fut qu'en 1811 que le général

fut remis en liberté, par suite d'un échange ; il vint en France

assez à temps pour voir le commencement de nos désastres,

et tomba à Leipzig (18 octobre 1813), frappé d'un boulet en-

nemi : il commandait une division -du cinquième corps,

avec laquelle il s'était distingué à Bautzen.

ROCHDALE,gros bourg du comté de Lancastre, bâti

sur les bords d'une rivière qu'on appelle Rocket d'un canal

du même nom, se compose , àproprement parler, des villes

de Spotsland , Catleton et Wardleworth. Autrefois propriété

de la famille de lord Byron, c'est aujourd'hui le grand

centre de la fabrication des flanelles d'Angleterre. Sa popu-

lation est de 29,195 habitants (et y compris son district,

de 72,522). A l'aide de nombreuses machines à vapeur,

on y fabrique chaque semaine plus de 8,000 pièces de flanelle,

chacune d'environ cinquante mètres de long, et on y tisse

plus de 40,000 kilogrammes de fils de coton.

ROCHE AUX FÉES (La). Voyez Druidiques (Monu-

ments).

ROCHECHOUART (Famille de). Voyez Mortewart.

ROCHEFORT, grande, belle etforte ville maritime de

l'ancien Aunis, aujourd'hui chef-lieu de sous-préfecture du

département de la Charente-1 nférieure et chef-lieu de

préfecture maritime, avec des tribunaux de première instance

et de commerce, sur la rive droite de la Charente , à 8 kilo-

mètres de son embouchure dans l'Océan , compte 24,330

habitants
,
possède un collège, une école d'hydrographie de
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cte;i\it>ine classe, une école île médecine navale . une société f

des ai ts et des sciences, et présenta un port magnifique , l'un I

des trois plus vastes de jrance. Rochefort n'était encore

au milieu du dix-septième siècle que le château d'une terre

de ce nom , lorsqu'en 1666 il fut retiré des mains du pro-

priétaire, comme domaineengagéde la couronne. Louis XIV,

qui venait de créer la marine française , sentit la nécessité

d'établir dans le golfe de Gascogne un port militaire où l'on

put préparer les expéditions qui devaient porter des secours

de toutes natures dans nos colonies et attaquer les posses-

sions ennemies dans les deux Indes. Louis XIV ordonua

que ce port fût construit à Rochefort, et dès l'origine rien

ne fut négligé pour le rendre aussi sûr que commode. 11 a

1 .200 mètres de longueur, et contient assez d'eau pour que

l« vaisseaux de haut bord y restent à Ilot pendant la marée
basse. Des navires de 600 tonneaux peuvent avec leur car-

gaison entrer et circuler dans le port marchand. De vastes

chantiers de construction, des magasins d'armement, des

bassins de carénage, une belle corderie, ajoutent encore

à tant d'avantages et à celui qu'offre sa proximité de l'O-

céan. La ville est bâtie avec régularité. Ses rues, tirées au

cordeau, sont bien pavées et bordées de maisons élégantes

mais peu élevées, et se coupent à angle droit. Les trois prin-

cipales, larges chacune de 20 mètres, sont plantées de deux
rangs de peupliers et d'acacias. Au centre est la place d'ar-

mes, parallélogramme régulier, qu'embellit une fontaine et

que borde une double rangée d'ormes. En fait d'établissements

publics on y remarque surtout Vhôpital de la marine, situé

hors la ville, pouvant recevoir 1,200 malades, avec jardin bota-

nique, amphithéâtre et cabinet d'anatomie, etc.; Yhôtel delà
marine, surle port, avec un superbejardin servant de prome-

nade publique; YÉcole d'artillerie de marine ;la corderie,

édifice d'une architecture sévère, à deux étages, de 400 mè-
tres de long sur 8 de large; Yhôpital civil et militaire;

Yhospice pour les aliénés du département ; le moulin à
droguer; la scierie; le bagne, qui peut contenir 2,400 for-

çats; la Jonderiede canons; Yarsenal, qui renferme une
belle salle d'armes; la salle de spectacle , etc. Un vaste

réservoir sert, à l'aide d'une pompe à feu , aux arrosements

journaliers, précaution d'autant plus utile que depuis le

mois d'août jusqu'au mois d'octobre l'air de Rochefort n'est

rien moins que salubre. La défense de cette place consiste

dans les remparts dont elle est entourée et dans les forts

construits à l'embouchure de la Charente. Au moyen d'une

belle route , elle communique par terre avec La R o c h e 1 1 e

,

chef-lieu du département.

ROCHEFORT (Famille de). Voyez Rohan.

ROCHEFOUCAULD (LA). Voyez La Rochefoucauld.
" ROCHEJAQUELEIN ( LA ). Voyez La Rocuejaque-

I.EIN.

ROCHELLE (LA ). Voyez La Rochelle.

ROCHER. Voyez Roches.

ROCHER (Malacologie), genre de mollusques gastéro-

podes pectinibranches , de la famille des canalifères, ayant

pour caractères : Coquille ovale ou oblongue, canaliculée,

portant à l'extérieur des bourrelets rudes, épineux ou tuber-

culeux, formant trois ou un plus grand nombre de rangées

continues depuis le dernier tour jusqu'au sommet, où elles

deviennent plus ou moins obliques ; corps ovale, enveloppé

dans un manteau dont le bord droit est garni de lobes plus

ou moins nombreux; pied ovale, assez court
;
yeux situés à

la base externe de longs tentacules coniques et contractiles;

bouche pourvue d'une longue trompe extensible armée de

petites dents.

Le genre rocher renferme plus de 170 espèces vivantes,

et on en compte 1 00 ou 1 20 fossiles. Ce sont généralement de

belles coquilles; parmi les espèces vivantes, nous citerons :

le rocher cornu, de la mer des Indes , long de 16 centimè-

tres, et nommé autrefois la grande massue d'Hercule;
le rocher droite-épine (murex brandaris, L. ), long de 8

à 10 centimètres, très-commun dans la Méditerranée, et

qu'on regarde comme ayant dû fournir aux anciens leur plus
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belle teinture pourpre; le rocher fortc-épinu (murer,
crassispina , Lan.)} de la mer des Indes, long de 12 centi-

mètres, et nommé vulgairemeut la grande bécasse épi-

neuse; etc.

ROCHES. Les géologues donnent le nom de roche à

toute association départies minérales homogènes ou hétéro-

gènes qui se trouvent dans l'écorce solide du globe en masses

assez considérables pour être regardées comme parties es-

sentielles de cette écorce. Malgré la multiplicité des élé-

ments minéralogiques et de leurs combinaisons possibles, la

science a reconnu que les roches ne sont guère formées que
d'une trentaine d'éléments constituants, les autres ne se ren-

contrant qu'en dépôts accessoires ou accidentels. Il résulte en

effet, des calculs de M. Cordier, que si l'on suppose à l'é-

corce terrestre consolidée une épaisseur de 80 centimètres

environ, on trouve, pour 100 parties de cette croûte so-

lide : 48 parties de feldspath, 35 de quartz, 3 de

mica, 5 de talc, l de carbonate de chaux et de ma-
gnésie, 1 de péridot, diallage, amphibole, py-
roxène et gypse, 1 d'argile sous toutes ses formes,

et enfin pour tous les autres minéraux.

M. Cordier range toutes les roches connues en trente-

quatre familles, comprises sous quatre classes.

t
te Classe: Roches terreuses.— l

re Famille, Roches feld-

spathiques; 2 a
, Roches pyroxéniques : 3

e
, Roches amphibo-

liques; 4
e
, Roches épidotiques; 5

e
, Roches granitiques;

6 e
, Roches hyperslhéniques; 7

e
, Roches diallagiques;

8
e
, Roches talqueuses; 9 e

, Roches micacées; 10
e
, Roches

quartzeuses; 11
e
, Roches vitreuses; 12e , Roches argileuses.

2
e Classe : Roches salines ou acidifères non métalli-

ques. — 13 e Famille, Roches calcaires; 14 e
, Roches gyp-

seuses; 15 e
, Roches à base de sous-sulfate d'alumine;

16e , Roches à base de chlorure de sodium; 17
e

, Roches à

base de carbonate de soude.

3e Classe: Roches métallifères.— \ 8 e Famille, Rovhtts

à base de carbonate de zinc; 19 e
, Roches à base de carbo-

nate de fer; 20 e
, Roches à base d'oxyde de manganèse;

21
e
, Roches à base de silicate de fer hydraté; 22 e

, Roches

à base d'hydrate de fer; 23 e
, Roches à base de peroxyde de

fer; 24 e
, Roches à base de fer oxydulé; 25 e

, Roches à base

de sulfure de fer.

4e Classe : Roches combustibles non métalliques. —
26e Famille, Roches à base de soufre ; 27 e

, Roches à base

de bitume gris ; 28
e
, Rocher pissasphaltiques ; 29 e

, Roches

graphiteuses; 30 e
, Roches anthraciteuses ; 31 e

, Roches à

base de houille; 32 e
, Roches à base de lignite.

Appendice. — 33e Famille, Roches anomates; 34 e
,

Roches météoriques. Ces deux dernières familles ne peuvent

se placer dans aucune des classes précédentes.

Cette classification repose sur l'étude des principaux ca-

ractères des roches, tels que la composition, l'adhérence

des parties élémentaires, la contexture, le délit, la poro-

sité , la couleur, la translucidité, la phosphorescence, l'o-

deur, etc., etc.

[Dans le langage ordinaire, les mots roc, roche, rocher,

sont à peu près synonymes, quoique les écrivains y aper-

çoivent quelques légères différences. Au propre et au figuré,

le mot roc rappelle spécialement les notions de dureté.

Toutes choses d'ailleurs égales, les édifices fondés sur le

roc durent plus que ceux qui reposent sur un terrain moins

ferme. Quelques forteresses ont des fossés taillés dans le

roc : l'assiégeant ne dirigera pas ses attaques vers cette partie

de leur enceinte.

La géologie se borne au mot roche, qui lui suffit pour

ses classifications et sa nomenclature méthodique. La topo-

graphie, ainsi que les détails géographiques, conserve le

nom de roche aux masses pierreuses d'une grande étendue,

mais peu saillantes, qui disparaissent même quelquefois

sous des couches de terre végétale ou sous les eaux de la

mer; le nom de rocher est réservé pour les parties de ces

masse* qui se font le plus remarquer par leur élévation et

leurs formes imposantes.
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fiche et rocher s'emploient au figuré : Il y a quelque

anguille, sous roche signifie il y a dans cette affaire quelque

chose de secret, de suspect : Un cœur de roche, de ro-

cher,^ un cœur dur, insensible; Vn homme de la vieille

roche est un homme d'une probité reconnue; La noblesse

de vieille roche est une noblesse ancienne et patriarcale;

enfin, on entend par amis de la vieille roche des amis so-

lides , éprouvés. Ferry.]

ROCIIESTER, le Durobrivx des Romains, ville et

siège d'évêché du comté de Kent (Angleterre), sur la rive

gauche de la Medway, qu'on y traverse sur un vieux pont

de onze arches et long de 187 mètres, est reliée à C ha ta m
par une rangée de maisons , et, quoique bien batic, a Pair an-

tique. La cathédrale, fondée vers l'an 600, par le roi Elhelred,

et reconstruite presque entièrement en 1089, n'a de remar-

quable que sa haute antiquité. Il n'existe plus qu'une seule

tour du magnifique château fort qu'on y voyait autrefois. On

y compte 14,000 habitants. La pêche des huîtres est la

grande industrie locale ; et pour régler tout ce qui s'y rap-

porte on élit chaque année dans le sein du conseil commu-
nal un tribunal d'amirauté.

ROCIIESTER, ville de l'État de New-York (États-

Unis de l'Amérique du Nord ), chef-lieu du comté de Monroe,

6ur l'une et l'autre rive du Genesee, qu'on y passe sur trois

ponts , non loin de son embouchure dans le lac Ontario , est

située aussi à proximité du grand chemin de fer de l'Ouest et

du canal d'Erié et reliée au territoire du Mississipi par le Ge-

nesee-Vallcy-Chunnel. Elle est généralement bien bâtie, et

possède depuis 1850 une université d'anabaptistes. Il y
existe en outre un séminaire d'anabaptistes, deux hospices

d'orphelins , un musée et un grand nombre d'écoles. Ro-

chestcr est, après Lowell dans le Massachusetts, la ville

des États-Unis dont le développement a été le plus rapide.

En 1812 on n'y voyait encore que quelques maisons de bois.

En 1817 c'était déjà un beau village; en 1834 on lui don-

nait le rang et. les droits de ville, et eii 1S50 on y comp-

tait 43,603 habitants, dont plus de 5,000 Allemands. Elle

en est surtout redevable aux immenses forces motrices que

mettent à la disposition de l'industrie les chutes du Gene-

see, qui dans l'intérieur môme de la ville ont 189 mètres, et

qui se composent de trois chutes principales , de 32 mètres de

hauteur perpendiculaire. Rochester est donc une impor-

tante ville manufacturière.

ROCIIESTER (John WILMOT, comte de), un des

plus spirituels satiriques anglais, et aussi l'un des libertins

les plus effrénés de. la cour licencieuse de Charles II,

naquit en 1647 , et fut élevé à Wadham-College. Reçu

maître es arts, il alla voyager en France et en Italie , et ne

servit pas non plus sans quelque distinction sur mer; mais

bientôt il s'abandonna tellement aux plus dégradants excès,

que ,de son propre aveu il ne dessoûla pas pendant cinq

aunes de suite. Cette, conduite désordonnée ruina tellement

sa santé, qu'il mourut dès l'an 1(180. Pécheur repentant,

il manda à son lit de mort l'évêque de Salisbury, Burnet,

qui plus tard publia les édifiants détails de cette conver-

sion, quelque peu tardive. Les Poésies de Rochester (Lon-

dres , 1681; l'édition la plus complète est celle de 1756), quoi-

que faciles , sont composées sans soin, et à peu d'exceptions

près ne valent pas grand'chose. Ses Satires sont sans

contredit ce qu'il a fait de mieux ; mais le plus souvent la

licence en est extrême. Ses Lettres , dans lesquelles il se

montre tendre époux et bon père, offrent le plus frappant

contraste avec sa vie et ses poésies.

ROC1IET (du latin rochetlus , dérivé suivant Mé-

nage de l'allemand rock, vêtement), ornement de lin que

portent les évoques et les abbés. Il ressemble à un sur-
plis, sauf qu'il est à manches et à poignets , tandis que le

surplis est entièrement ouvert et sans manches.

ROCHE TARPÉ1ENNE. Voyez Tarpeia.

ROCHETTE (Désiré-Raoul), naquit en 1790, à Saint.

Amand (Cher). A vingt ans il épousa la fille du sculpteur

H ou don, et entra dans l'instruction publique comme pro-

fesseur attaché au lycée impérial. En 1815 il fut appelé

à suppléer dans sa chaire d'histoire, à la faculté des lettres,

M. Gui/.ot, qui avait déserté l'enseignement pour se jeter

dans les intrigues de la politique. L'année suivante l'Aca-

démie des inscriptions lui ouvrait ses portes après avoir
couronné VHistoife des Colonies grecques, restée son
meilleur ouvrage. Presqu'en même temps il fut admis au
nombre des rédacteurs du Journal des Savants ; et à la

mort de Millin, arrivée en 1818, ce fut lui qui lui succéda
comme conservateur du cabinet des médailles et des an-
tiques à la Bibliothèque royale. Nommé censeur en 1820,
Raoul Rochette, l'un des lecteurs habituels de la Société
des lionnes Lettres, fut toujours compris au nombre des par-

tisans exaltés de la branche aînée des Bourbons, et la rapi-

dité de sa fortune administrative et littéraire le rendit le

point de mire d'une loule d'attaques trop souvent justifiées

par la précipitation et la légèreté de ses appréciations. Un
voyage archéologique qu'il fit en Italie et en Sicile, en 1826
et en 1827, lui a fourni le sujet de magnifiques ouvrages pu-
bliés aux frais de l'État. Enl839, l'Académie des Beaux-Arts
l'élut pour sociétaire perpétuel. En 1848 le gouvernement
pro\isoire le destitua de ses fonctions de conservateur du
cabinet des médailles ; mais en dépit de la foule de dévoue-
ments intrépides qui s'offraient alors au pouvoir pour être

mis à toutes sauces, on ne trouva personne pour le rem-
placer. Il est mort le 5 juillet 1854, laissant la réputation

méritée de profond érudit et d'infatigable travailleur. La
liste de ses ouvrages et de ses mémoires, qui tous ont trait

à quelque point d'archéologie, occuperait plusieurs colonnes

de ce dictionnaire.

ROCHEUSES (Montagnes), Rocky ou Stony-Moun-
tains , dénomination commune sous laquelle on désigne

un système de montagnes de l'Amérique du Nord qui dans sa

vaste étendue présente la configuration laplusdiverse. Pro-

longation septenlrionaledes Cordillères centrales du Mexique,

il traverse tout le territoire des États-Unis, ainsi que l'Amé-

rique anglaise du Nord dans la direction du nord-ouest de-

puis le 36
e
et même le 32e degré de latitude septentrionale

jusqu'aux côtes de la mer Glaciale du Nord et à l'embouchure

du Mackensie, c'est-à-dire jusqu'au 70 e degré de latitude

septentrionale, par conséquent sur une étendue de 357 à 399

mfriamètres, en formant la limite entre la grande plaine

centrale de l'est et les montagnes ainsi que les plateaux delà

haute Californie , d'Utah, d'Orégon, et de la Nouvelle Calé-

donie , en même temps qu'il constitue sur un immense déve-

loppement de pays et de déserts une ligne de démarcation re-

marquable aux points de vue géologique, hydrographique,

climatologique , botanique et ethnographique. Du massif de

la Sierra Valdo, entre le 38
e
et 40

e degré de latitude nord, se

détachent deux chaînes dans la direction Sud-sud-est vers le

Nouveau-Mexique. La chaîne occidentale forme la ligne de

partage entre le Rio-Grande del Norte et le Rio-Colorado,

et sous les noms de Sierra de las Grallas , Sierra de los

Mimbres ou de Mogollon, se prolonge jusqu'à la Sierra

Madré du Mexique , nom sous lequel elle est aussi com-

prise quelquefois, mais elle en est séparée par le plateau du

RioGila; la chaîne orientale, ou la Sierra de los Comanches,

renlerme plusieurs longues vallées, dont la plus importante

est celle du Rio-Pesos, et ne se termine que par le 20 e degré de

latitude nord, au Texas , sous le nom de mont Guadalupe.

Toutes deux ont pour base un plateau dont l'altitude varie

entre 700 et 2,400 mètres. La chaîne orientale, qui au nord

du 30" de latitude prend aussi le nom de Montagnes Rocheu-

ses (Rocky Mountain»), porte sur son versant oriental

d'énormes pics de granit. Plus au nord , au delà de l'immense

solution de continuité de l'Arkansas, s'élèvent le James-Peak

ou Piku's-Peak , et le Long's-Peak ou Bighorn , qui est

peut-être la cime la plus haute de toute la partie des Rocky

Moun tains comprise dans le territoire des États-Unis. A
partir du James-Peak la grande chaîne orientale et occi-

dentale est reliée par diverses chaîne transversales à des mon-

tagnes presque aussi élevées. Il en résulte diverses grandes
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reliées profondément encaissées, appeléesjxrr&s, et dont trois

se trouvent entre le 39° et le 40° de latitude nord : le

South-Park on Bayon-Salade, au pied du PikeVPeak.et

au nord-ouest de la source principale <le l'Arkansas, le

Middl»-Park ou Old-Park, où sont situées les sources

du Graiul-r.her et du Rio-Colorado; et le North-Park
ou New-Park , contenant les sources du Nebraskaou Norlh-

Fork, et du Platte-River. Au nord, s'élève dans la direction

du noni-ouest le mont windricer, autre massif remar-

quable, duquel sonrdent le Windriver du Missouri, le

Green-River on Colorado supérieur ainsi que le Lewis-Fork,

affluent du Columbia, et dont le point culminant, le Fre-

mont's-l'eak, atteint 4,214 mètres d'altitude. Au nord-ouest,

du côté de l'Orégon , le mont Salmon-River , contenant les

sources du Sahnou-River ou Lewis- P.iver , North-Fork,

situées seulement a quelques kilomètres des sources les

plus tlevres du Missouri, se détachent de ce massif. Plus

loin , vers le nord-est, les bas Black-Hills , ou Montagnes

Noires, se prolongent jusqu'à l'embouchure du Yellowstone,

dans le Missouri. Dans la direction du sud-sud-ouest

,

s'étend vers le territoire d'Utah, le Timpanogos ou mont
Wasalsch, formant un plateau dont la hauteur ne dépasse

guère 1,500 à 2,300 mètres, et qui le divise en versant

oriental et versant occidental . Le premier occupe tout l'es-

pace des Rocky-Mountains compris entre le 37° et le 43°,

2t le second celui qui est compris entre le 34° et le

45° de latitude nord jusqu'aux montagnes maritimes de

la haute Californie, appelées Sierra-Nevada. Au nord du
mont Windriver la chaîne principale des Rocky-Mountains
continue à présenter un caractère aussi sauvage et abrupte,

et atteint ses points extrêmes d'élévation entre le 52° et

le 53° de latitude nord , au voisinage des sources du
Sa-katschewan , sur le territoire britannique. Mais alors elle

va toujours en s'abaissant davantage , de sorte que du 56°

au 63°, où elle prend le nom de Chippewayan-Mounts

,

elle ne dépasse plus 1,300 mètres, et même au voisinage

de !a mer Glaciale G à 700 mètres d'altitude. Les pas-

sages les plus connus pour franchir les Rocky-Moun-
tains sont au nombre de six-. 1° le passage le plus septen-

trional, entre YVnigali ouPeace-Rivcr et \eTakutsclicssih

ou Frazer's-River; 2° le passage le plus dangereux, entre

les sources du Saskatschewan et du Columbia, situé comme
le précédent sur le territoire britannique, et trop au nord pour
être bien fréquenté; 3° le passage du nord, entre les sources

du Missouri et le Bitter-Root-River, assez commode et ce-

pendant peu fréquenté
,
parce que la route qui y conduit se

trouve trop éloignée du centre des États-Unis; 4° le pas-

sage du sud ou route de l'Orégon
,
qui (VJndependence,

dans l'État et sur les bords du fleuve Missouri , conduit à tra-

vers le Kansas à Lewis : c'est le plus fréquenté de tous; 5° la

route du Green-Piiver ( Rio-Colorado) , conduisant à travers

les trois Parks dans la vallée de l'Arkansas ;
6° la route

ordinaire des caravanes, partant à'Independence, fran-

chissant l'Arkansas, et aboutissant à Santa-Fé, dans le Nou-
veau Mexique. C'est cette route que le général Kearney suivit

avec ses troupes dans la guerre contre le Mexique, en 1846.

ROCKY-MOUATAIXS. Voyez Rocheuses ( Monta-

gnes).

ROCOCO ( Style). On désigne sous ce nom Le complet

abâtardissement dans lequel tomba au dix-huitième siècle le

style de l'architecture et de l'ornementation. Ce mot vient-

il du nom d'un architecte appelé Rococo, ou bien faut-il le dé-

river de r o ca il Ici? C'est ce qu'il serait difficile de décider. La
meilleure définition qu'on en puisse donner, à notre avis, c'est

que le style rococo commence là où l'artiste perd de vue la

signification intime des formes , tout en l'employant mal à

propos et uniquement en vue de l'effet. De telles œuvres
peuvent sans doute flatter encore la vue, mais elles sont la

fin de l'art. En ce sens, il sérail exact de dire que les Ro-
mains , eux aussi, eurent un style rococo, comme en témoi-

gnent les constructions élevées sous Dioclétien. Tout style

d'architecture qui s'efforce d'innover en matière de déco-
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ration tombe de même dans le rococo. Ce qui caractérisa

plus particulièrement le style rococodu dix-huitième siècle

,

qui prit naissance en Italie et fleurit surtout en France, Ci;

sont les façades hérissées de lignes courbes , les frontons re-

courbés et brisés , les encadrements tout à fait arbitraires

des fenêtres et des portes; et à l'intérieur, la profusion d'or-

nements insignifiants; dans l'ornementation même, la pré-

férence donnée aux rocailles , aux guirlandes de fleurs en-

lacées d'une manière affectée; les sophas, les fauteuils

,

les tables, aux formes tourmentées, etc., etc. ; enfin, I»

prédilection pour les chinoiseries
,
genre d'ornements dont

la délicatesse barbare convient parfaitement à un style sans

nom. Vers la fin du dix-huitième siècle une violente réac-

tion s'opéra contre le rococo; elle fut occasionnée parle

succès qu'obtint alors dans les diverses branches de l'art un

nouveau style classique, qui mit à la mode dans l'ameuble-

ment comme dans les vêtements tout ce qui était à la

grecque. Dans ces dernières années , si on a vu le style

rococo envahir de nouveau toutes les productions des arts,

ce n'a été là qu'une mode éphémère, à laquelle en a bientôt

succédé une autre, d'un goût plus pur, et puisant ses ins-

pirations à ce qu'on appelle la renaissance. Cette ré-

surrection du rococo provint surtout de la manie qu'eurent

un instant les heureux du jour de vouloir à toute force faire

preuve de noblesse de race , en contrefaisant plus ou

moins heureusement dans leur intérieur les meubles qu'eus-

sent pu leur léguer , à la rigueur , leurs prétendus aïeux.

ROCOU ou ROUCOU , matière tinctoriale d'un rouge

orange. On l'obtient par la fermentation et la cuisson do

la pulpe qui enveloppe les graines du rocouyer (bixaorel-

lana, L. ), arbrisseau de la famille des liliacées, croissant

spontanément dans l'Amérique méridionale et aux Antilles.

Le bois du rocouver possède la propriété de s'enflammer

assez vite par le frottement, et les nègres ont habituellement

recours à cet expédient pour se procurer du feu. Le rocou

est d'un grand usage dans la teinture, et arrive en Europe

en pains ou gâteaux , enveloppés dans des feuilles de bana-

nier. Le rocou est un des principaux produits de la Guyane

Française; pour être de bonne qualité, il faut qu'il pré-

sente une pâte ferme et une belle couleur rouge sombre.

Le rocou ne s'emploie pas seulement par les peintres et les

teinturiers ; en Espagne , on en met dans le chocolat et

dans les ragoûts
,
parce qu'on le considère comme stomachi-

que; en Angleterre, il sert à colorer les fromages de Ches-

ter ; et c'est un des nombreux moyens employés pour

frelater la couleur du beurre.

ROCROl ou ROCROY, chef-lieu d'arrondissement, dans

le département des Arden nés, et place de guerre de qua-

trième classe,dansunebelle et vaste plaine entourée de toutes

parts par la forêt des Ardennes, avec 2,869 habitants et un

tribunal civil. Cette ville, située à 27 kilomètres de Méziè-
res, est célèbre par la bataille qui s'y livra en 1643 entre

les Français et les Espagnols, et qui est l'une des plus im-

portantes dont fasse m nlion l'histoire de l'ancienne monar-

chie. Don Francisco de Mellos, qui commandait l'armée

espagnole, y fut tué. La victoire resta aux Français sous les

ordres du grand Condé, alors duc d'Enghien, qui, s'il faut

en croipe les chroniques du temps, dut beaucoup moins ce

succès à son habileté de capitaine qu'à l'impétuosité toute

française avec laquelle lui et ses soldats se précipitèrent sur

les lignes ennemies.

RODE (Pikrre), violon célèbre, né à Bordeaux, le 26 fé-

vrier 1774, de parents allemands, annonça dès sa plus

tendre jeunesse des dispositions extraordinaires pour la mu-

sique et un goût particulier pour le violon. En 1787 il vint

à Paris, où Viotti lui donna des leçons, et où, en 1790, il fut

admis comme second violon à l'orchestre du théâtre Feydean.

En 179& il entreprit un voyage artistique, parcourut une

partie de la Hollande et de l'Allemagne, puis se rendit a

Londres, où, par suite des haines nationales, alors si pronon-

cées, on ne l'accueillit que très-médiocrement. A son retour

à Paris , il fut nommé professeur de violon au Conservatonw
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A la suit* d'un Toyage en Espagne et d'un assez long séjour

à Madrid , il fut attaché comme violon solo à la chapelle du
premier consul. En 1803 les offres brillantes que la cour

de lïussie lui fit faire ainsi qu'à Boïeldieu les détermi-

nèrent tous deux à se rendre à Saint-Pétersbourg. Cette épo-

que est celle où son talent jeta le plus vif éclat. Rode séjourna

cinq ans en Russie; mais alors les soupçons de toutes espèces

et les haines dont les étrangers y étaient devenus l'objet le

forcèrent encore à revenir en France. Il avait souffert mora-

lement et physiquement. Son jeu s'en ressentit, et n'ayant pas

reçu à Paris l'accueil sur lequel il croyait pouvoir compter,

il résolut de ne plus paraître en public dans cette capitale. A
partir de ce moment ce ne fut donc plus que devant un petit

nombre d'amis qu'il se fit entendre; et rien n'était plus dé-

licieux que les quatuors qu'il exécutait avec Baillot et La-

marre. A fa suite d'un nouveau voyage artistique en 1811

,

il retourna dans sa ville natale , où il demeura jusqu'en

1828 , s'occupant surtout de la publication de ses œuvres. Cé-

dant enfin aux sollicitations de ses amis, il consentit à se

faire encore une fois entendre en public à Paris; mais il s'é-

tait laissé dépasser par des rivaux plus jeunes , et subit alors

les déceptions les plus amères. Il était malade quand il

revint à Bordeaux. Vers la fin de 1829, il y fut frappé d'une

attaque d'apoplexie, aux suites de laquelle il succomba, le

2j novembre 1830.

Ro.le s'est tait également un nom comme compositeur. Ses

douze concertos, qu'exécutent tous les maîtres de l'art,

sont à bon droit célèbres. On a encore de lui vingt-quatre

caprices en forme d'études. Il est aussi auteur, avec Baillot et

Kreutzer, de la méthode de violon adoptée par le Conserva-

toire de Paris.

RODEXBACH (Alexanore), membre distingué de

la chambre des représentants belges , est né en 1786, à Rou-

lers, dans la Flandre occidentale. A l'âge de onze ans, il

perdit la vue sans retour; mais son père ne lui en fit pas

mo ; ns donner une éducation distinguée, et le confia àcetelfet

aux soins du célèbre Valentin Haùy; aussi sous le gou-

vernement hollandais fut-il l'un des rédacteurs habituels du
journal d'opposition publié à Gand. En cette qualité il prit

une part importante aux actes qui procédèrent la révolution

belge de septembre 1830. Il rédigea alors un grand nombre
de proclamations et d'appels au peuple conçus dans les ter-

mes les plus énergiques , et qui ne contribuèrent pas peu à

rendre l'insurrection de plus en plus populaire et générale. Le
peuple belge se montra reconnaissant; quand un congrès

ou assemblée nationale eut mission de décider des destinées

de la Belgique indépendante, M. Alexandre Rodenbach,
malgré son état de cécité, fut appelé à en faire partie; et

voilà plus de vingt-cinq ans qu'il est l'un des membres les

plus actifs et les plus influents de la chambre des représen-

tants. A la tribune, où sa parole est toujours religieusement

écoutée, il s'est constamment montré, comme dans tous ses

écrits, le défenseur zélé des libertés nationales et des droits

de la presse. C'est le premier aveugle qu'on ait vu faire

partie d'une assemblée délibérante. Le calme que cette in-

firmité donne à son extérieur contraste si fortement avec
la vivacité brillante deson esprit, que son langage pittoresque
et animé produit sur ses auditeurs l'impression la plus dura-
ble. On a rie lui un livre aussi instructif qu'intéressant , in-

titule Lettre sur 1er, aveugles ; une notice sur la Phonogra-
phie ou langue universelle télègrapliique , une Statistique
politique et géographique delà Belgique, un grand nombre
de discours prononcés à la tribune nationale sur diverses
questions d'économie politique ; et tout récemment encore
il a publié : Les Aveugles et les Sourds-Muets (Bruxelles,
1855).

RODERICH ou RODRIGUE, dernier roi des Visigoths
en Espagne , à qui les Espagnols reprochent tous les mal-
heurs qui désolèrent dans ce temps leur pays {voyez Cava,
tome IV, p. 715). Il est permis de se défier de leur partia-
lité qnand ils cherchent à ternir jusqu'au dernier acte de sa
vie, dont l'authenticité, constatée par le témoignage de deux

l grandes armées , semble cependant inattaquable : nous sui-

vrons donc dansnotre récit la version, beaucoup moins sus-

|

pecte, des historiens arabes. Roderich était fils deThéodefred,

|

duc de Cordoue , à qui le roi Witiza avait fait crever les

[

yeux; Roderich, indigné, prit les armes, attaqua, vainquit

W'itiza, et fut proclamé roi à sa place, en l'an 710. Les par-

j

tisans du monarque détrôné se joignirent à quelques seigneurs

j

visigoths, et sollicitèrent l'appui de Mouza-ben-Nozen, gou-

|

verneur de l'Afrique septentrionale. Celui-ci leur envoya une
armée sous les ordres de Tai ikben-Zeiad, un de ses généraux,
qui avait déjà conquis toute la Mauritanie. Ce furent les pre-

miers Arabes armés qui pénétrèrent en Espagne. Leur dé-
barquement eut lieu à Algésiras, le 28 avril 711, et ils cam-
pèrent d'abord sur le mont Calpé, là où est aujourd'hui

Gibraltar. Roderich envoya contre eux l'élite de sa cavalerie,

qui fut mise en déroute par la cavalerie arabe. Le prince
visigoth marcha lui-même contre Tarik avec une armée de
près de cent mille hommes. La bataille fut livrée le 17 juillet

711, sur les bords de la rivière Lethe, nommée depuis
Guadalèle , et continua trois jours avec acharnement; mais
Tarik, pendant la dernière journée, ayant reconnu le roi

visigoth à l'éclat de ses vêtements et à la pompe de son en-

tourage, fondit sur lui, et parvint à le percer de sa lance : il

put même lui couper le tète, qu'il fit embaumer pour l'en-

voyer à Mouza, comme signe et trophée de sa victoire. Les
chrétiens cependant, furieux de la mort de leur chef, se

battirent encore six jours comme des lions , mais sans plus

de succès. Ce ne fut que le 26 juillet, après neuf jours de

carnage, que le triomphe de Tarik fut complet et que se

trouva définitivement perdue pour les chrétiens la bataille

de Guadalète, qui ouvrit l'Espagne aux Maures et leur en

livra la plus grande partie.

RODEZ, ancienne capitale du Rouer gue, chef-lieu

actuel du département de l'Aveyron. On la nommait au-

trefois Segodunum, ou encore d'après les Rutheni , dont

elle était la capitale, Rulhena, d'où son nom actuel. Càhe
sur le penchant d'une colline dont l'Aveyron baigne la

base, elle compte 10,280 habitants. Siège d'évêché, d'un

tribunal civil et d'un tribunal de commerce, elle possède

des chambres consultatives d'agriculture, des arts et du
commerce, un dépôt d'étalons, une bibliothèque publique

de 16,000 volumes, avec un cabinet d'histoire naturelle et

de physique, et deux typographies. On y fabrique des serges,

des tricots et des couvertures de laine. Il s'y fait un com-
merce assez important en bestiaux, cadis , cuirs

,
grosse

draperie , fromages, toile, cire, paille tressée, etc.

Rodez s'enorgueillit à bon droit de sa belle cathédrale et

des noms célèbres dont l'histoire du Rouergue s'honore.

C'est de cette contrée que sont sortis les héroïques d'Es-

taing; c'est dans Rodez que, durant te dix-septième siècle,

un généreux citoyen, Jean de Tuillier, imitant Clémence

Isaure, fonda une seconde académie des Jeux Floraux. De
profonds penseurs , des philosophes vraiment dignes de ce

nom , des moralistes célèbres , en tète desquels il faut placer

Bonal d , mettent encore le petit pays des Rutheni, bien

inconnu, bien dédaigné par les hommes frivoles de ce

temps-ci , au petit nombre des provinces qui contribuent

le plus aujourd'hui à illustrer la France.

RODNEY (Georges BRYDGES), l'une des gloires de
la marine britannique, naquit en 1718, et entra de bonne

heure au service. En 1751 il était déjà commodore, et

en 1759 amiral. A cette époque il commanda l'expédition

dirigée contre le Havre, et il bombarda cette ville en dépit

de la flotte française. En 1762 il sempara de la Marti-

nique; et à la paix il fut nommé gouverneur de l'hôpital

militaire de Greenwich. Sa passion pour le jeu l'avait ruiné

et obéré de dettes. Se trouvant dans l'impossibilité de les

acquitter, il se réfugia en France, où le maréchal de Biron

l'accueillit et le secourut généreusement. Le roi d'Angleterre,

cédant aux instantes recommandations dont il était l'objet,

lui confia de nouveau, en 1779,1e commandement de la flotte

des Indes. Au mois de janvier 1780 il enleva un nombre con-



sidérable de bâtiments île transport espagnols , et huit jours

après il battit la flotte ennemie, commandée par Langara;

victoire qui lui permit dfl ravitailler Gibraltar. Au mois

de mai de la même année , il rencontra à la hauteur de la

Martinique la Hotte française aux ordres du comte deGuiche,

et engagea avec elle trois combats successifs, dont l'issue

resta indécise. L'expédition que Rodney tenta, en dé-

cembre, contre Pile Saint- Vincent échoua; mais les opéra-

tions qu'il entreprit au commencement de l'année suivante

n'en furent que plus brillantes. Au mois de février, il s'em-

para successivement des îles Saint-Eustache, Saint-Martin

et Saba, et enleva environ deux cents bâtiments, tant navires

marchands
,
que vaisseaux de guerre. Ces succès éclatants

furent immédiatement suivis de la soumission des colonies

hollandaises, Esséquébo, Déraérary et Berbice, et de celle

de l'ile Sainl-Barthélemy. Sa victoire la plus brillante fut

cependant celle qu'il remporta, le 12 avril 1782, sur la flotte

française commandée par le brave comte de Grasse, à la

hauteur de Saint-Domingue et des îles Saintes, en brisant

ia ligne de bataille de son adversaire. La perte des Français

fut considérable : cinq vaisseaux de ligne, et dans le nombre
le vaisseau amiral, La ville de Paris, devinrent la proie

du vainqueur. Le comte de Grasse lui-même fut fait prison-

nier. En récompense de cette victoire, qui sauva la Jamaïque,

Georges III nomma Rodney pair et baron du royaume, sous

le titre de Rodney de Rodneystocke, en même temps que le

parlement lui votait une pension de 2,000 livres sterling. 11

mourut le 12 mai 1792.

RODOLPHE DE HABSBOURG ou RODOL-
PHE 1

er
, empereur d'Allemagne (1273-1291), le fondateur

de la monarchie autrichienne, né le 1
er mai 1218, était le

fils d'Albert IV, comte de Habsbourg et landgrave d'Alsace.

Dès l'an 1236 il guerroya en Italie sous les ordres de l'em-

pereur Frédéric II, et, en 1255, il fit partie de la croisade

entreprise contre les Prussiens, alors encore idolâtres, par

le roi de Bohème Ottokar. A la mort de son père (1240), il

hériia de ses possessions, et les agrandit successivement en

Suisse aux dépens de ses oncles, le comte de Habsbourg-Lau-

ternbourg et le comte de Kybourg, ainsi que par son ma-
riage avec Gertrude, fille du comte de Hombourg ou Hom-
berg, de sorte que , lorsqu'il fut élu empereur, il possédait

déjà, outre son manoir héréditaire de Habsbourg en Ar-

govie , les comtés de Kybourg , de Bade et de Lenzbourg,

et le landgraviat d'Alsace. Son renom de vaillance et

de justice détermina d'abord, en 1257, Uri, Schwitz et

Unterwald à le choisir pour leur protecteur, de même
que plus tard les Strasbourgeois , et en 1264 les Zurichois

à le prendre pour leur général; situation par suite de la-

quelle il se trouva entraîné dans de longues et sanglantes

querelles avec l'évêque de Strasbourg et avec Ludolf de Re-

gensberg, mais dont il finit par sortir victorieux. Il eut

aussi à soutenir, pour une querelle de fief, une guerre contre

l'abbé de Saint-Gall; mais il ne tarda point à faire sa

paix avec lui pour, avec son assistance, mettre à la raison

la ville de Baie et son évêque, qui avaient expulsé le parti

patricien, dévoué à Rodolphe. Après une trêve de trois ans,

il avait recommencé en 1273 la guerre contre Bâle et assié-

geait la ville, lorsque le burgrave Frédéric de Nuremberg

vint lui apprendreau milieu delanuit qu'ilavaitétéélu, le 30

septembre, à Francfort empereur d'Allemagne. Tout aussitôt

Ja ville de Bàle fit sa soumission et rouvrit ses portes aux

exilés. Quant à Rodolphe, il partit pour Aix-la-Chapelle, où

son couronnement eut lieu le 28 octobre. Son premier soin

alors, pour se faire des alliés contre ses rivaux, Allonse de

Caslille et Ottokar de Bohême , fut de gagner à ses intérêts le

papeGrégoireXenconcluantaveclui un concordat quiconfir-

mait tous les privilèges et usurpations de l'Église , de même
que le comte palatin Louis et le duc Albert de Saxe, en leur

faisant épouser ses deux filles. Il marcha ensuite contre Ot-

tokar et Henri de Bavière, qui tous deux persistaient à lui

refuser foi et hommage; par son invasion subite de la Ba-

vière, il contraignit Henri à se soumettre; la conquête de
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l'Autriche et la prise de Vienne déterminèrent ensuite Ot-
tokar à implorer la paix. Pour l'obtenir, il dut céder l'Au-
triche , la Styrie , la Cannthie et la Carniole à Rodolphe, et le

reconnaître en qualité d'empereur. En 1276 celui-ci accorda
à Ottokar l'investiture de la Bohême et de la Moravie. Mais
dès l'année suivante Ottokar rompait le traité, et il fut tué
à la bataille de Marchfeld,en 1278. Rodolphe rendit, il est
vrai, à son fils Wenceslas la Bohême et la Moravie;' mais,
du consentement des autres électeurs, il incorpora alors défi-

nitivement aux possessions de sa maison l'Autriche, la Styrio
et la Carniole; et le 1

er juin 1283 il en investit son fils

Albert, tandis qu'il donnait la Carinthie au comte Meinhard
duTyrol, en récompense de ses services. Rodolphe se trouva
plus facilement débarrassé de son autre rival, AlfonsedeCas-
lille , attendu que le pape, flatté de l'obéissance que lui té-

moignait l'empereur, contraignit le roi de Castille à renoncer

à la couronne impériale en le menaçant de l'excommunica-
tion. A partir de ce moment , tous les efforts de Rodolphe
tendirent à ramener en Allemagne l'ordre et la tranquillité, qui
avaient tant souffert de ce qu'on appelle l'interrègne et de
la lutte des deux prétendus empereurs Alfonse et Richard
de Cornouailles , à consolider la puissance impériale, à faire

fleurir le commerce et l'industrie, et à augmenter les lu-

mières générales. Rien qu'en Thuringe, il détruisit soixante-

six manoirs féodaux, dont les nobles possesseurs avaient

fait autant de véritables repaires de brigands; et il parcou-
rait souvent les diverses parties de l'Empire afin d'aplanir les

différends qui surgissaient entre les princes et les peuples;

aussi l'appelait-on la loi vivante. Respectant les droits des
électeurs, il n'entreprenait rien d'important sans leur con-

sentement et savait l'obtenir toutes les fois que cela était né-

cessaire. L'attention que Rodolphe donnait aux affaires in-

térieures ne l'empêchait pas de faire respecter l'Empire à

l'extérieur. Il contraignit le comte de Savoie à restituer dif-

férents fiefs relevant de l'Empire dont il s'était emparé en
Suisse, et le comte Othon de la haute Bourgogne, qui, avec

l'aide du roi de France, prétendait se soustraire à la suzerai-

neté de l'Empire, à la reconnaître solennellement. Toutefois,

à la mort de Wenceslas, il échoua dans le plan qu'il avait

conçu de réunir la Bohême et la Hongrie à l'Empire, de

même que dans ses efforts pour faire élire son fils Albert

roi des Romains. Il était déjà âgé de soixante-quatre ans

,

lorsqu'il épousa une princesse de Bourgogne qui n'en avait

encore que quatorze. Il mourut le 30 septembre 1291, à

Germersheim, comme il se rendait à Spire, où on l'enterra.

1 1 était simple dans ses mœurs et sa manière de vivre , bon et

alfable envers chacun, juste, généreux et d'une bravoure

à toutes épreuves. C'est lui qui introduisit le premier l'emploi

de la langue allemande pour la rédaction des chartes et do-

cuments. Il eut pour successeur Adolphe de Nassau.

RODOLPHE H, empereur d'Allemagne (1576-1612),

fils de l'empereur Maximilien II, né en 1552 et élevé par

des jésuites à la cour d'Espagne, succéda, le 12 octobre 1576,

à son père en qualité d'empereur, après avoir déjà obtenu

en 1572 la couronne de Hongrie, et en 1575 celle de Bohême
ainsi que le titre de roi des Romains. Mis ainsi en pos-

session des nombreux pays appartenant à la maison d'Au-

triche, il ne céda point , comme il avait été d'usage jusque

alors, l'administration de certains d'entre eux à ses frères,

et les dédommagea en leur constituant des apanages. Timide

et irrésolu, d'ailleurs adonné à l'alchimie et l'astrologie, ses

occupations favoriies , et grand amateur de chevaux, il s'in-

quiétait peu des affaires de l'État, mais ne tolérait pas non

plus que d'autres que lui s'en mêlassent. Les jésuites, qsi

sous le règne de son père avaient été obligés d'observer une

grande réserve, acquirent maintenant complète liberté d'ac-

tion, grâce surtout à l'appui de son frère Ernest. Le culte

protestant fut aboli à Vienne et dans les autres villes de

l'archiduché; on ferma les écoles des protestants , et l'exer-

cice du culte nouveau ne fut permis qu'aux nobles et à leurs

vassaux. En même temps on expulsait du pays un grand

nombre de prêtres protestants, et on rétablissait les catho-

51.
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liques en possession exclusive de toutes les fonctions publi-

ques. Rodolphe prit également en mains les intérêts catho-

liques dans l'Empire. C'est ainsi que l'archevêque Gebhard
de Cologne, qui avait embrassé le protestantisme, fut chassé

de sou siège, en 1584, et remplacé parle princeErnest de Ba-

vière; que, lors d'une querelle survenue, en 1592, entre

leschanoines catholiques et les protestants, le prince pro-

testant Jean-Georgesde Brandebourg, qui avait été éluévéque,

dut céd«r la place au prince catholique Charles de Lorraine;

et que le duc Maximilieu de Bavière put, en lno7, s'emparer

de la ville libre impériale de Donauwœrth, dont les habitants

protestants étaient en querelle avec leur abbé, la réunir à ses

Etals, et y rendre le culte catholique obligatoire. Celte manière

d'agir avec une ville libre impériale protestante, de môme
'

qu'en 1608, lors de la diète tenue à Ratisbonne, sa résis-

tance a la demande de renouvellement de la paix de re-

ligion laite par les protestants, déterminèrent ces der-

niers à former, le 4 mai 1608, sous la direction de l'électeur

palatin Frédéric IV, une confédération à laquelle, dès le

10 juin 1609, les princes catholiques en opposèrent une autre,

urénidée, sous le nom de ligue, par le duc .Maximilien de

Bavière, « pour le maintien de l'ancienne religion et de la

constitution de l'Empire ». Les hostilités venaient d'éclater

entre les deux partis, lorsque l'assassinat de Henri IV, qui

s'était déclaré pour la confédération protestante , et la mort

de l'électeur palatin, qui en était lame, vinrent empêcher la

guerre de prendre plus de développement.

Les affaires de Rodolphe avaient pris mauvaise tour-

nure en Hongrie. Il avait cédé le territoire formant la fron-

tière de ce pays à son oncle, qui y avait donné asile à une

foule d'aventuriers de tous pays, et notamment aux Usco-

ques, chrétiens expulsés de Turquie. Les brigandages commis
en Turquie par ces différentes hordes amenèrent une guerre

avec le sultan Ainurat 111; guerre suivie de graves revers,

qui ajouta encore aux calamités de toutes espèces provenant

de l'oppression religieuse ainsi que de l'inutilité des plaintes

porlées à l'empereur, et détermina une lévolte en Hongrie.

Déjà Bocskai, le chef des révoltés, s'était rendu maître de la

Transylvanie et de la haute Hongrie; déjà il menaçait les

provinces autrichiennes, lorsque le frère puinéde l'empereur,

Matthias, muni des pleins pouvoirs de *es autres frères,

rétablit la paix par un traite signé d'abord à Vienne le 23

juin 1606 avec les Hongrois, puis le 1 1 novembre de la même
année avec le sultan Acbmet. En raison de la continuation

de l'état'd'incapacité de l'empereur, Matthias profita de ce

qu'il avait été déclaré chef de la maison d'Autriche pour

forcer bientôt après son frère, le 11 juillet 1609, avec laide

des protestants, à lui céder la Moravie, l'Autriche au-dessus

et au-dessous de l'Eus et le royaume de Hongrie. Les ca-

1 i x t i n s et les protestants de Bohème se soulevèrent à cause

des nombreuses atteiutes portées à leurs droits; et, le 11

juillet 1609, ils contraignirent l'empereur à signer l'acte ap-

pelé lettre de majesté, qui leur accordait le libre exer-

cice de leur culte; puis, l'archiduc Léopold étant entré en

Bohême à la tète d'une armée, ils finirent par invoquer le

secours du roi Matthias, qui, en 1611, obligea l'empe-

reur a lui céder en outre la Bohème, la Silésie et la Lu-

Race. Ainsi dépouillé de tous ses Etats héréditaires, Ro-
dolphe fut réduit a implorer l'intervention des électeurs; et,

ceux-ci ne l'ayant bercé que de vaines promesses, à se con-

tenter de quelques seigneuries et d'une rente annuelle de

300,000 florins. Il mourut de chagrin, sans s'être jamais

marié, le 10 janvier 1612.

RODOLPHE DE SAXE (Les). Voyez Asca.nie.vne

(Maison).

RODOLPHINES (Tables). C'est le nom sous lequel

on désigne les tables que Tycho-Brahé commença pour cal-

culer le couis des astres, et qui fuient ainsi nommées en

l'honneur de l'empereur Rodolphe 11. Plus tard, Kepler les

compléta d'après les observations de Tycho-Brahé, mais en
suivant une théorie a lui propre. Elles parurent en latin

{Ulru, lb'i;, ia- folio).

- ROEBUCK
RODOMOXT, nom d'un personnage de l'Orlando Pu-

rioso de l'Arioste, dont on se sert pour désigner un fan-

faron qui, pour se faire valoir ou se faire craindre, se vante
d'actes de bravoure qu'il n'a pas accomplis. Ses forlan-

teries se nomment rodomontades. Le rodomont peut à la

rigueur ne point être lâche, quoiqu'en général la modestie
soit l'apanage de la vraie bravoure comme du vrai mérité:
mais c'est un rôle qui expose parfois celui qui le joue à bien
des avanies, à bien des déboires.

RODRIGUE. Voyez Roderich.

RODRIGUES (Olinde), juif de Bordeaux, d'origine

portugaise, né vers 1790, laisail la place de Paris comme
courtier marron en marchandises et denrées coloniales, lors-

que le hasard le mit en rapport avec le fameux Saint-Simon.

1! devint l'un de ses visiteurs habituels et bientôt l'un de ses

premiers disciples. Avec Bazar d, il coopéra en 1826 à la

rédaction du Producteur; et en 1831 il devint un des cardi-
naux de l'église Saint-Simonienne. D'heureuses spéculations

d'agiotage lui avaient procuré une douce indépendance, lors-

qu'il mourut en 1851, avant d'avoir pu être témoin des mer-
veilleuses fortunes qu'ont faites depuis tels et tels saint-

simoniens qui à Menilmontant s'estimaient fort honores de

cirer ses bottes.

RODRIGUEZ ( Le Père Jean), jésuite portugais, célèbre

par ses missions au Japon, était né en 1559. C'est en 1583

qu'il partit pour ce pays, où il passa plusieurs années, qu'il

employa non-seulement en travaux apostoliques, mais encore

à étudier la langue du pays, li était parvenu à la parler si

parfaitement qu'il prêchait publiquement en japonais. Il a

même composé en portugais une grammaire de cette langue,

qui fut imprimée en 1604, à N'angasaki. Il mourut en 1633,

à I âge de soixante-quatorze ans.

ROEBUCK (John-Arthur), membre du parlement d'An-

gleterre et l'un des principaux chefs du parti ultra radical,

est le petit-fils d'un médecin distingué du comté de Sheflield,

et naquit en 1801, à Madras, aux Grandes Indes. Tout jeune

encore il suivit sa famille au Canada, d'où il alla, eu 1824,

étudier le droit en Angleterre. Il devint bientôt dans la presse

et les meetings un des plus chauds avocats de la réforme

parlementaire; et après l'adoption de cette grande mesure

il lut élu membre de la chambre des communes par la ville

deBatli.U fonda alors, en société avec Molesworth, la West-

minster Review, destinée à devenir la tribune littéraire du
parti radical. Toutefois, il réussit peu comme orateur à la

chambre basse, tant que les troubles du Canada ne lui eurent

pas fourni l'occasion de prendre une attitude faite néces-

sairement pour attirer sur lui tous les regards. D'accord avec

son ami Hume, il s'était prononcé de la manière la plus éner-

gique en faveur des réclamations élevées au Canada par le

parti fiançais. En 1836 l'assemblée législative du Bas-Canada

lui en témoigna sa gratitude, en le nommant son agent en

Angleterre. Ace titre, il combattit avec une grande violence

dans le sein du parlement, en mars 1837, la résolution prise

par le gouvernement anglais de briser à coups de lois ren-

dues par les chambres de la métropole la résistance de l'as-

semblée législative contre les décrets et décisions du pouvoir

central ; mais il ne lut soutenu que par les enfants perdus

du radicalisme. Egalement mal vu des whigs et des tories,

il échoua aux élections de 1837; cependant, en 1841, les

électeurs de Batb lui renouvelèrent leur mandat. Il soutint

alors énergiquement la croisade entreprise en faveur du libre

échange par Cobden, et l'indépendance qu'il témoigna

en cette occasion lui lit perdre encore une fois en 1847 son

siège au parlement; mais en 1849 il fut élu par la ville de

Sheflield. Quoiqu'il se fût précédemment prononcé avec

énergie contre toute intervention de l'Angleterre dans les

affaires du continent, il contribua beaucoup en 1857 au vote

qui approuva formellement la politique d'intervention de

lord Palinerston; vote qui sauva le ministère, battu à la

chambre haute. Frappé d'apoplexie en 1852, il n'a plus fait

depuis, en raison de l'état débile de sa santé, que de rares

apparitions à la chambre basse, où il continue de représenter
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les électeurs de Shefiield. L'irritabilité de son caractère et la

rudesse de ses manières Font rendu assez, peu agréable à ses

collègues; mais par -a loyauté, sa résolution et sa fran-

chise il jouit d'une grande popularité hors du parlement.

Comme jurisconsulte, c'est un homme instruit.

ROEUERER (PtEBBB-Loi is, comte] était Bis d'un pro-

cureur de Metz, el naquit en cette ville, le i j février i:;>i.

Après avoir acheté eu 1779 une ebargeau parlement de Metz,

il se lit remarquer quelques années plus tard par des bro-

chures écrite- dans le mouvement d'idées alors dominant,

et fut élu en 1789 par le tiers étal de sa province député

aux états généraux. A l'Assemblée nationale, il lit preuve de

connaissante» spéciales en matières de finances. Après la

dissolution de la Constituante il fut élu avocat général

dans le département de la Seine , fonctions dans l'exercice

«lesquelles il se montra assez modéré. Au 10 août ce fut

lui qui conseilla à la famille royale de se réfugier au sein de

l'Assemblée législative; et quoique ce conseil ait déterminé

la chute du trône, mal vu des jacobins , il crut devoir se ca-

cher, et ne reparut sur la scène qu'après le règne de la terreur,

comme rédacteur du Journal de Paris. En 1795 il publia

une brochure intitulée Des Réfugiés et des Emigrés. qui pro-

duisit une certaine sensation. L'aunée suivante il fut dé-

signé pour faire partiede l'Institut, et le Directoire le nomma
en même temps prolesseur d'économie politique à l'école

centrale. Au 1S Iructidor, l'intervention de Talleyraml le

sauva de la déportation. Grand admirateur du génie de Bo-

naparte, Rœderer contribua beaucoup dans la presse à fa-

voriser l'établissement du consulat. Il en lut récompensé par

une place au conseil d'État, et fut chargé d'organiser les pré-

fectures ; on lui confia ensuite la direction de l'instruction pu-

blique. Rœderer encourut cependant tout à coup la disgrâce

du premier consul, ce qui ne l'empêcha pas de continuer à

travailler activement dans ses intérêts. Nommé sénateur,

ce fut sur sa proposition qu'on décréta le consulat à vie. Eu
1806 Napoléon l'envoya en mission auprès de son frère Jo-

seph, roi de Naples, dont il devint en même temps le mi-
nistre des finances. Napoléon le créa bientôt après comte
de l'empire. En décembre 18 10 il fut nommé ministre secré-

taire d'Etat du grand-duc de Berg; et vers la fin de 1813
l'empereur l'envoya en mission extraordinaire à Strasbourg.

Pendant les cent jours , il déploya un grand zèle pour l'ar-

mement des populations delà Bourgogne et de la Bretagne.

Nommé pair de France bientôt après, il se prononça, à la

suite du désastre de Waterloo, pour Napoléon II. Pendant
toute la seconde restauration, il disparut complètement de
la scène politique et écrivit alors des Mémoires pour servir
à l'histoire de Louis XII et de François Ier (2 vol., Paris,

1825). L'ouvrage qu'il publia après la révolution de Juillet

sous le titre de Esprit de la révolution de 1789, et sur les

événements du 20 juin el du 10 août 1792 produisit une vive
sensation. En 1832 Louis-Philippe, dont il était devenu le

grand admirateur, le comprit dans une fournée de pairs. Il

mourut, le 17 décembre 1835, laissant des Mémoires qui
dit-on, furent brûlés pour se conformer à un désir exprimé
en haut lieu.

ROEXXE. Voyez Bornholm.

ROËR ou RUHR, allluent de la rive droite de la Meuse,
qui prend sa source dans l'arrondissementd'Aix-la-Chapelle,

de la province Rhénane (Prusse), dans le plateau des hohen
Veen , à environ 10 kilomètres de Malmédy, coule en décri-
vant de nombreux détours dans la direction du nord-est en
baignant les murs de Montjoie, Duren et Juliers, se dirige en-
suite au nord-ouest vers le territoire hollandais, et, après un
parcours de douze myriamètres, va se jeter dans la Meuse,
à Pxiihremonde, chef-lieu du duché hollandais de Limbourg,
avec une population de 6,000 âmes, dont la fabrication des
draps et la navigation constituent les principales industries.

La Roér n'est pas navigable, et elle déborde souvent. Elle est
tres-poissonneuse, et alimente un grand nombre de canaux
servant de force motrice à une foule d'usines. Ses eaux con-
viennent aussi beaucoup au blanchiment et à la teinture.

Sous le premier empire, elle donnait son nom à un départe-
ment, le département de la Roér, chef-lieu Aix-la-Chapelle,

et formant quatrearrondissements: Aix-la-Chapelle, Cologne,
Crevelt et Clèves.

ROESKILDE, ville de l'île de Séelande ( Danemark)

,

sur un golfe appelé lsiJjord,A 28 kilomètres au nord-ouest
«le Copenhague, et reliée à celte capitale par un chemin de
1er, ne se compo>e que d'une rue unique, et compte 3,000
habitants. On y trouve quelques fabriques de drap, de
cotonnades et île papier, un collège , et un chapitre pour
les filles nobles. Sa cathédrale, où sont enterrés une ving-

taine de rois et de reines de Danemark, est surtout célèbre.

Autrefois résidence des rois de Danemark, Roeskilde était

aus-i le plus ancien siège épiscopal du royaume ; el ce n'est

quetout récemment qu'on l'a supprimé. Le 28 février 1658
Us'j signa un traite de paix entre le Danemark et la Suède.
De nos jours , c'est à Roeskilde que se réunit l'assemblée

des états des iles danoises.

ROGATIOA'S (Liturgie). On appelle ainsi des prières

publiques qui se font dans l'église catholique pour deman-
der a Dieu la conservation des biens de la terre. Saint

Mamert, évéque de Vienne, qui vivait au cinquième siècle,

lut le premier qui institua cet usage de parcourir les champs
en procession, chantant des psaumes, des litanies, dès
antiennes, et invoquant la miséricorde de Dieu pour qu'il

bénisse les travaux de l'agriculture. Pendant le lundi , le

mardi et le mercredi des Rogations, on s'abstient de viande,

en esprit d'une pénitence qui doit desarmer la colère du
Seigneur (voyez Lita.mes). C'est au mois de mai, dans la

semaine de l'Ascension, que l'on célèbre les Rogations.
Les curés des campagnes , suivis de leur clergé et des fidèles

font professionnellement, précédés de la croix et des ban-
nières des confréries, le tour de leur paroisse; on part
au lever du soleil, et l'on rentre quelques heures après dans
l'église, où l'on olfre le saint sacrifice. Les curés des grandes
villes et de Paris, bien que les limites de leur paroisse
ne s'étendent pas au-delà des murs, n'en font pas moins la

procession dans les champs, et c'est un devoir pour les

tidèles d'y assister, quand nul empêchement ne s'y oppose.
On trouve dans le Génie du Christianisme une description

des Rogations où la majesté de la religion et ces scènes
champêtres acquièrent sous la plume de Chateaubriand une
nouvelle majesté et de nouveaux charmes.

C5se de Bradi.
ROGATIOXS ( Droit romain ), en latin rogationes.

Voyez Comices.

ROGATOIRE( Commission), du latin rogare, inter-

roger, s'enquérir. Ces mots désignent, en procédure, le

mandat spécial donné par un tribunal a un tribunal voisin
ou a un juge, pour procéder à un examen de lieux , à une
vérification de registres, à une perquisition, à une réception
de caution ou de serment, à une enquête, etc., lorsque les

justiciables, les lieux ou les objets en litige, étant trop
éloignés du siège du tribunal saisi de l'affaire, l'opération

judiciaire ordonnée exigerait un déplacement considérable
et coûteux. Les cas principaux qui peuvent rendre néces-
saire une commission rogatoire sont indiqués dans les ar-
ticles 1035 du Code de Procédure civile, 16 du CodeVle
Commerce et 90 du Code d'Instruction criminelle.

A. Husson.
ROGER I

er
, comte de Sicile, était l'un des douze vail-

lants fils du Normand Taucrède de Hauteville, qui, vers le

milieu du douzième siècle, quilterentla Normandie pour aller

servir comme mercenaires dans la basse Italie, où Roger, le

plus jeune, et Robert G ui s car d, l'aîné de ses frères, firent

des conquêtes qui donnèrent lieu plus tard à la création du
royaume des deux Siciles. En 1060 Roger se rendit maître
de .Messine, et l'année suivante il remporta à Enna une vic-
toire signalée sur les Sarrasins. La Calabre, qu'il avait aidé
son frère Guiscard à conquérir, devint entre eux la cause
d'une sanglante querelle, Guiscard ayant refusé de lui en
donner la moitié ainsi qu'il s'y élait engagé. Quand ils se
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furent réconciliés et que la Sicile eut été complètement sub-

juguée, Roger fut créé comtede Sicile; puis à la mort de son
frère (1185) il devint le chef des Normands en Italie. Il

aida ses neveux, les fils de Robert, à se maintenir en pos-

session de la Pouille, et considéra la Sicile comme devenue
sa propriété. Il y remplaça le culte grec par le culte romain,
mais en même temps il accorda à ses sujets sarrasins com-
plète liberté de conscience. Il s'empara ensuite de Malte.

Une bulle du pape Urbain II, en date du 2 juillet 10!)8, mais
dont l'authenticité est contestée, lui conféra la dignité de
légat-né du saint-siége; dignité qui servit de base au célèbre

tribunal de la monarchie sicilienne. En conséquence, Roger
se déclara souverain en toutes matières ecclésiastiques n'in-

téressant pas directement la foi, et juge suprême en ma-
tières religieuses, investi du droit de censure et même d'ex-

communication, sauf approbation subséquente du pape.
Roger, l'un des héros de son temps, mourut le 22 juin 1101,

à Mileto, en Calabre, où il résidait habituellement. Il eut
pour successeur Roger II, son (ils.

ROGER II, roi de Sicile (1101-1154), était filsdeRo-
gerl er

, comtede Sicile, et n'avait encore que cinq ans quand
il perdit son père. Ce fut d'abord sa mère, Adélaïde, fille du
marquis Roniface de Montferrat, qui exerça la régence en
son nom. Mais elle se fit tant détester -des Siciliens par
son orgueil et sa tyrannie, qu'elle fut contrainte de nommer
son gendre, le prince Robert de Rourgogne, tuteur du
jeune roi et gouverneur de Sicile. Quand Roger prit lui-

même les rênes du gouvernement, il fit preuve d'autant
d'habileté en politique que d'intrépidité dans les combats.
Il réduisit à l'obéissance les barons révoltés, remit de l'ordre

dans les finances, ramena la prospérité dans le pays, dont
le commerce avec Gênes, Pise, etc., prit alors d'impor-
tants développements. Il contraignit Malte à se reconnaître
de nouveau tributaire de la Sicile; et en 1127, à la mort
de son cousin Guillaume, petit-fils de Robert Guiscard, il

s'empara de la Pouille et de la Calabre. Il échangea alors

son litre de comte de Sicile contre celui de roi, puis fut

sacré et couronné en cette qualité à Palerme, le 25 décembre
1130. Malgré toutes les révoltes tentées par les barons,
malgré l'empereur d'Allemagne Lothaire et l'empereur grec
Comnène, ligués contre lui, quoique excommunié même
en 1139 par le pape Innocent II, il fit si bonne résistance,

que le pape se vit forcé de le reconnaître comme roi et

d'abandonner à lui et à ses héritiers la Pouille, la Calabre et

Capoue à titre de fiefs. Ayant exercé avec vigueur en Sicile

les droits que I ui conférait son titre de légat-né du saint-siége,

et ajant en conséquence enlevé aux couvents une partie

de leurs richesses, il se trouva entraîné avec le pape dans de
nouvelles difficultés, qui ne furent aplanies qu'en 1146.

Par suite d'une insulte que fit essuyer à son envoyé l'em-

pereur grec Emmanuel, il ravagea en 1146 l'Épi re et la

Dalmatie, s'empara de Corfou et dévasta la Grèce. L'année
suivante il altaqua en Afrique l'empire des Zoraïdes;
et ses conquêtes sur ce continent furent si importantes,
qu'à sa mort, arrivée le 26 février 1154, l'empire des Nor-
mands en Afrique s'étendait depuis Tripoli jusqu'à Tunis, et

de Mogreb à Kaïrvin. Quatre vaillants fils l'avaient pré-

cédé dans la tombe. Il eut pour successeur l'incapable Guil-

laume 1
er

, dit le Mauvais, qui deux années avant la mort
de son père avait été admis par lui à partager les soins du
gouvernement. De sa cinquième femme, Béatrice, née com-
tesse de Rethel, il laissa une fille, Constance, qui, par son
mariage avec l'empereur Henri IV, porta le trône de Sicile

dans la maison de Hohenstaufen.

ROGER (Pierre). Voyez Clément VI.

ROGEU ou ROGIER dit Van der Weyd ou Wyd

,

peintre remarquable de l'ancienne école flamande, qu'on a
souvent confondu avec l'ancien peintre Roger de Bruges,
élève de Van Eyck, était né à Rruxelles, et mourut en 1529.

Ses toiles, remarquables par leur exactitude et leur vérité de
détails, sont très-rares. La galerie impériale de Vienne en

possède deux. Il existe de lui au musée de Rerlin une Des-

cente de croix, sujet que cet artiste semble avoir affectionné
;

et on voyait autrefois à l'hôtel de ville de Rruxelles quatre

tableaux allégoriques de sa composition. Roger Van der

Weyd excella aussi dans la peinture sur verre. Les por-

traits de Charles Quint et de François 1
er qu'on voit dans

l'église Sainte-Gudule sont de remarquables preuves de

son talent en ce genre.

ROGER-DUGOS. Voyez Dccos (Roger).

ROGERS (Samuel), poète anglais, né en 1762, était

fils d'un riche banquier de Londres, dont il prit la suite

d'affairesdès qu'il eut terminé ses études universitaires. Ses

débuts comme poète datent de 1786, époque où il fit pa-

raître son Ode lo Superstition and otherpoems. En 1792 il

publia ses Pleasures of Memory ,
qui fondèrent sa réputa-

tion sur des bases solides; en 1798, son Epistletoa Friend;

en 1812, après un long silence, Voyage of Columbas, a
fragment; en 1814, le récit poétique Jacqueline; en 1819,

The human Life, et enfin en 1822 Italy
,
poème descriptif

dont un voyage en Italie lui fournit le sujet et les maté-

riaux. Il mourut à Londres, le 18 décembre 1855, à l'âge

de quatre-vingt-treize ans. Pendant plus d'un demi-siècle la

maison qu'il habitait dans Saint-James Place fut le rendez-

vous des illustrationsen tous genres. On était sur d'y rencon-

trer les jeunes peintres et les jeunes poètes d'avenir, les

voyageurs célèbres de tous les pays. La bonté du poète

n'avait pas de bornes, et il serait trop long de citer tous ceux

auxquels sa bourse ouvrit le chemin de la gloire et de la

fortune. Il avait la voix faible, la prononciation embarrassée;

malgré son teint pâle et son apparence maladive, il a joui

jusqu'à la fin de sa vie d'une excellente santé.

Samuel Rogers brille bien moins par la vigueur de l'inven-

tion et la puissance de l'imagination que par la grâce de

son style et. la sûreté de son goût. Ses vers ressemblent à

un fleuve au cours toujours paisible; mais jamais on n'y

rencontre de grandes et saisissantes inspirations. Le plus

gracieux de ses ouvrages est son poème sur les Plaisirs de

la Mémoire ; et celui dans lequel il ait le mieux réussi,

son poème sur VItalie, où l'on trouve de délicieuses des-

criptions des mœurs et des paysages de celte contrée. Ses

ouvrages ont obtenu les honneurs de nombreuses éditions.

La dernière est de 1853 ; elle se compose de deux volumes,

magnifiquement imprimés.

ROGIER (Charles), homme d'État belge, est né

en 1800, à Saint-Quentin (France); et à l'âge de douze ans

il suivit ses parents à Liège, où il reçut son éducation de

collège, et où il fit ses études universitaires. Reçu avocat à

Liège, il ne pratiqua guère, et s'établit bientôt maître

de pension, en même temps qu'avec ses amis, Lebeau et

Devaux, il s'associait à la rédaction de diverses feuilles

d'opposition. Quand éclata à Rruxejles la révolution de

septembre 1830, on le vit à la tète d'une troupe de volon-

taires prendre part aux différents combats dont les rues

de la capitale furent alors le théâtre. Nommé membre du

gouvernement provisoire, il conserva ces fonctions jusqu'en

février 1831. Au mois de juin suivant, il futappeléan poste

de gouverneur d'Anvers, et en 1832 à celui de ministre de

l'intérieur. Il conserva ce portefeuille jusqu'au 4 août 1834,

pour redevenir alors gouverneur d'Anvers et le rester jus-

qu'en 1840, époque où, à la chute du cabinet de Theux, il fut

appelé avec MM. Lebeau et Nothomb à faire partie d'un

cabinet libéral
,
qui ne dura qu'une année. Chef de l'oppo-

sition libérale de 1842 à 1847, il revint alors à la direction

des affaires, et prit le ministère de l'intérieur. C'est celte ad-

ministration habile, ferme et éclairée, qui en 1848 eut la

gloire de préserver la Relgique de l'imitation ou contrefaçon

de la révolution dont Paris venait d'être le théâtre , et d'a-

voir ainsi sauvé l'indépendance du pays. Les événements sur-

venus en France en 1852 ayant amené la chute du cabinet

dont il faisait partie, depuis lors son activité politique s'est

bornée au rôle éminent qu'il joue dans le sein de la repré-

sentation nationale, où las prétentions de l'ultramontanisme

et du parti prêtre n'ont pas d'adversaire plus prononcé.
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ROGIER (Fourni), frère aine du précédent, né en 1791,

à Cambray, bt de 1811 à 1814 professeur à Liège. Lié de-

puis longtemps avec les principaux instigateurs de la iv\<>-

lution belge, il hit à la suite des événements de 1830 chargé

a diverses reprises de missions diplomatiques. Successive-

ment secrétaire de légation du comte Lehon, puis du

prince de Ligne, il fut nommé en t84s ministre plénipoten-

tiaire à Paris; et il en remplit encore aujourd'hui les fonc-

tions.

ROG\AT (Joseph, vicomte), lieutenant général du

génie et pair de France, né à Vienne en Dauphiné, eu 1767,

fut ele\é a Lyon, et après avoir terminé ses études entra

à l'Ecole du Génie, à Metz. Dès le début des guerres de la

révolution, il fut attaché à l'armée active, où il obtint en

très-peu de temps le grade de capitaine. En 1808 il fut en-

voyé en Espagne, avec le grade de colonel. Nommé en 1809

général de brigade, il fut appelé en Allemagne et attaché,

comme commandant du génie, au corps du duc de Monte-

bello. Une fois la paix conclue à Vienne , Napoléon le ren-

voya en Espagne, où il prit une part active au siège de Tor-

tose, en 1810, ainsi qu'à tous les sièges entrepris par l'armée

d'Aragon pendant le courant de l'année 1811. Général de

division en 1812, il lut envoyé en Allemagne dans les pre-

miers jours de 1813 comme commandant du corps du génie.

C'est sous ses ordres que furent exécutés les nombreux tra-

vaux entrepris sur la Saale et sur l'Elbe, particulièrement

aux environs de Dresde. Après la bataille de Leipzig , il eut

avec l'empereur, à l'occasion d'un pont qu'il avait été chargé

de faire sauter, quelques difficultés à la suite desquelles il

donna sa démission. Il resta à Metz, quand l'armée française

eut été forcée de repasser la Moselle. Au retour de l'île

d'Elbe, Rognât oublia sa querelle personnelle avec Napoléon,

et accepta le commandement du génie à l'armée de Belgique.

A la seconde restauration, Louis XVIII le nomma inspecteur

général du génie. 11 présida le conseil de guerre qui, en 1816,

condamna à mort le général Brayeret fit partie de celui qui

acquitta le général Drouot. En 1817 il fut nommé vicomte,

en 1S29 membre de l'Institut, et en 1832 pair de France.

Il mourut en 1840. On a de lui, entre autres, une Relation

des sièges de Saragosse et de Tortose (1814), et des Con-

sidérations sur CArt de la Guerre, ouvrage dans lequel il

s'est permis une vive critique des opérations stratégiques de

Napoléon. Elle a été réfutée par celui-ci dans ses Mémoires.

Son Mémoire sur Vemploi des petites armes dans la

défense des places a été rédigé par le capitaine Villeneuf.

ROGXON. Voyez Reins.

ROGNON (Minéralogie). On donne ce nom à des

portions de roches cohérentes, d'une forme plus ou moins

arrondie, souvent étranglées sur plusieurs points, se rap-

prochant assez de la figure des rognons des animaux, et

d'un volume généralement supérieur à celui du poing, qu'on

trouve englobées dans l'épaisseur des couches de la terre,

ou dans d'autres masses minérales plus ou moins considé-

rables.

ROHAN ( Les ), famille française célèbre par son ancien-

neté , ses richesses et ses alliances , qui , en raison de sa des-

cendance de maison souveraine, jouissait à la cour de Ver-

sailles, avant la révolution, du rang et des honneurs de

prmees étrangers, et dont on connaît l'orgueilleuse de-

vise :

Roi je ne puis,

Prince ne daigne;

Rohanje suis.

Elle descend des anciens ducs de Bretagne, et tire son nom
d'une petite ville du département du Morbihan. On lui donne
pour souche Guéthénoc, cadet de la maison de Bretagne,

qui, vers l'an 1021, reçut comme apanage le comté de Por-

rhoet et le vicomte de Rennes. Son descendant Jean , fut

en i'anlluu,créé vicomte de Rohan. Il épousa d'abord l'hé-

ritière de Léon, et en secondes Jeanne d'Evreux. Ce second

mariage le rendit le beau-frère de Philippe de Valois, ainsi

que des rois d'Aragon et de Navarre. Du premier mariage de

Jean provint la branche aînée de la maison de Rohan
,
qui

s'eteiiuiiten 1540, avec deux filles, dont l'une porta sa portion
d'héritage à la ligne de Rohan- (Hé et l'autre à la ligne de
Bohan-Guémené.
La ligne de Rohan Guémené est issue du second mariage

de Jean. Elle tire son nom d'une petite villedu département
du Morbihan, qui en 1570 fut érigée en principauté. Tous
les Rohan postérieurs descendent de cette ligne deGuémené,
qui dans ces derniers temps est allée s'établir en Autriche,

où, en 1808, elle a obtenu le rang et le titre de prince
ainsi que la qualification d'altesse sérénissime.

En 1588 Louis de Rohan-Guémené fut, en récompense
de ses services, créé duc de Montbazon et pair de France.

Son fils Hercule, duc de Montbazon
,

porta comme son
père les armes contre la ligue, jouit sous Henri IV d'une

grande considération à la cour, et mourut en 1654. Sa fille

fut laduchessede C fiévreuse, aussi célèbre par sa.beauté

et son esprit que par son influence. Le chevalier Louis de
Rouan, à qui nous consacrons plus loin un article spécial,

était un des petits-fils d'Hercule de Rohan-Guémené, duc
de Montbazon.

Le dernier rejeton mâle de la ligne aînée des Rolian-

Guémené fut le feld-maréchal lieutenant autrichien Victor-

Louis- Mériadec, prince de Rohan-Guémené, duc de Mont-
bazon et de Bouillon, né le 20 juillet 17G6, mort sans laisser

de postérité, le 10 décembre 1846. Il avait adopté les fils

d'une branche cadette de la ligne de Rohan-Guémené , les

Rohan-Rochefort, de sorte qu'à sa mort il a eu pour suc-
cesseur, comme chef de toute la famille de Rohan-Guémené,
l'ainé des Rochefort, Camille-Philippe Joseph-Idesbald

,

duc de Bouillon et de Montbazon, prince de Guémené, de
Rochefort et de Montauban, né le 19 décembre 1801. Il ré-

side à Prague et à Paris. Pour ce qui est du titre de Bouil-

lon, voyez Bouillon (Duché de).

Les Bohan-Rochefort, branche collatérale de la maison
de Guémené, datent de 1611. Cette ligne fut fondée par un
fils cadet des Guémené, qui obtint le titre de comte de Mon-
tauban;en 1718, l'un de ses descendants fut créé prince

de Rohan-Rochefort.
La ligne de Rohan-Gié, issue des Guémené, fut fondée

par le célèbre maréchal Rohan de Gié, qui fut gouverneur
de François I

er
et qui joua un rôle important à la cour de

Louis XII. Son fils, qui portait les mômes noms, périt à la

bataille de Pavie.

René Igr, petit-fils du maréchal , fut tué, le 28 octobre

1552, sous les murs de Metz. Il avait épousé Isabelle d'Al-

bret, grand'tante du roi Henri IV; alliance qui rapprochait

les Rohan de la couronne de Navarre. René II, son fils,

épousa, en 1557, Catherine de Parthenay, héritière de la

maison de Sou bise, femme célèbre par son esprit et par
ses poésies. Elle soutint le siège de La Rochelle avec la

plus grande intrépidité, et mourut en prison à Niort, en
1631. Elle eut de son mariage avec René Henri, duc de
Rohan (voyez l'article spécial qui lui est consacré plus loin),

en faveur de qui Henri IV érigea en 1603 le comté de Rohan
en duché-pairie, et Benjamin, prince de Soubise, consi-

dérés tous deux sous le règne de Louis XIII comme les

chefs des huguenots et demeurés les grandes figures hé-

roïques de leur race. L'aîné avait épousé, en 1605, Margue-

rite de Béthune, fille de Sully, qui accompagna son mari

dans toutes les guerres des huguenots, défendit même, avec

un rare courage Castres, en 1635, et mourut à Paris, en 660.

Malgré ses vertus guerrières, ellenejouissait pas précisément

comme femme de la meilleure réputation. De son mariage

avec Henri, elle eut une fille, qui épousa après la mort de

son père le descendant d'une ancienne famille française,

Henri de Chabot, à qui elle apporta en dot les biens im-

menses de sa maison, à la condition de prendre à l'avenir

le nom de Rohan-Chabot. Sa mère, Marguerite de Béthune,

duchesse douairière de Rohan ,
protesta contre cette transmis-

sion d'héritage. Elle prétendit être accouchée en 1 630, à Paris

,

pendant le séjour de sou mari à Venise, d'un fils légitime
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appelé Tancrède, dont die avait alors dissimulé l'exis-

tence, de peur que le cardinal Je Richelieu ne le lui enlevai

pour le faire élever dans la religion catholique. Le duc
Henri de Rohan, revenuà Paris en 1634, aurait vu son dis

et consenti à ce que la mère continuât à le cacher dans un

château de la Normandie. Tancrède aurait été enlevé plus

tard de cette retraite par ordre de sa sœur Marguerite, qui

entendait demeurer l'uuiqne héritière de sa maison, et aurait

fini par être misen apprentissage chez un marchand de Leyde.

Les mémoires du dix-septième siècle sont remplis de parti-

cularités romanesques sur l'existence de ce Tancrède, fils

putatif du duc Henri de Rohan. Ce jeune homme, vraisem-

blablement quelque enfant naturel de Marguerite de Béthune,

soutint contre sa sœur, sur sa possession d'état, un grand

procès, qu'il perdit devant le parlement de Paris, mais non

devant l'opinion publique. Cela ne l'empêcha pas d'embras-

ser la cause parlementaire pendant la guerre de la Fronde;

il périt blessé d'un coup de pistolet, dans une embuscade, au

bois deVinceunes (1
er février 1649). C'est ce qui a fait dire

à un poète :

11 est mort glorieux pour la cause d'autrui;

C'est pour le parlement qu'il entra dans la lice.

11 a tout fait pour la justice,

Et la justice rien pour lui.

La duchesse de Rohan-Chabot, sa sœur (car elle l'était

bien certainement, par sa mère du moins), ne laissa pas

môme reposer en paix les cendres de l'infortuné jeune

homme. Ce ne fut qu'en 1604, après cinq ans de contes-

tations ,
que la duchesse douairière de Rohan obtint de

Louis XIV la liberté de faire inhumer son fils Tancrède à

Genève, auprès du tombeau de son père, avec une épitaphe

qui le qualifiait (hic de Rohan. Mais Marguerite de Béthune

,

duchesse douairière de Rohan, étant morte en 1660, les Ro-

han-Chabot obtinrent que l'épitaphe serait effacée. Consultez

Grilfet, Histoire de Tancrède de Rohan (Leyde, 1767).

Le chef actuel de la famille de Rohan-Chabot est Anna-

Louis-Fernand de Roh.vn-Cuabot, né le 14 octobre 1789,

duc de Rohan, prince de Léon, veuf le 23 mars 1S44, de Jo-

séphine-Françoise de Gontaut-Biron. Son fils, Charles-

Louis-Joseph, prince de Léon, né en 1819, à épousé en

1843 la fille du marquis de Boissy.

Le comte de Rohan-Chabot, issu d'une ligne collatérale,

et créé en 1843 comte de Jarnac par Louis-Philippe, s'é-

tait rallié à la maison d'Orléans, et a rempli longtemps les

fonctions de premier secrétaire d'ambassade puis de chargé

d'affaires de France à Londres.

En 1714 Louis XIV avait érigé la terre de Fontenay en

duché pairie de Rouan-Rouan, en faveur de la ligne de

Rohan- Soubise, qui s'éteignit en 1787, en la personne du
maréchal Charles de Soubise.

ROUAN ( Henri, duc de ), chef du parti protestant sous

Louis XIII, et qui dans ce siècle si fécond en grands capi-

taines mérita d'être comparé aux Gustave-Adolphe et aux

Weimar, était fils de René II deRoiiAN-GiÉ et de Catherine

de Parthenay, et naquit le 21 août 1 57 1 , au château de

Blain, en Bretagne. H débuta dans la carrière sous Henri IV,

et se signala à ses côtés au siège d'Amiens. Ce grand roi

lui témoigna d'autant plus d'affection que , n'ayant pas

d'enfant de la reine Marguerite de Valois, sa première femme,

il regardait Rohan comme son héritier présomptif pour le

royaume de Navarre (voyez à l'article Rouan [Les], le

paragraphe relatif à René Ier ). Après la paix de Venins,
Henri de Rohan parcourut l'Europe, el (ut en Angleterre

remarqué par Elisabeth, qui l'appelait son chevalier; en

Ecosse, il fut parrain du prince Charles, (ils de Jacques VI.

De retour en France, il fut créé duc et pair et colonel gé-

néral des Suisses et Grisons par Henri IV, qui lui fit épou-

ser la fille de Sully, Marguerite de Béthune, « dont je louerais

avec plus de plaisir l'esprit mâle et le grand courage, dit

l'historien Le Vassor, fi elle avait mieux ménagé sa réputa-

tion sur le chapitre de la fidélité conjugale » (voyez à l'article

P.oii.vn [Les], le paragraphe relatif à René II). Ce mariage,

sous le règne suivant, plaça Rohan à la tète du parti calvi-

niste. 11 prit une part assez peu active aux troubles de la

régence de Marie de Médicis. Condé el d'autres seigneurs

avaient pris les armes pour des intérêts de cour : ces mo-
tifs touchaient assez peu le religieux duc de Rohan. En
1620, lorsque l'édit qui réunissait le Béarnà la couronne et

y rétablissait la religion catholique souleva les protestants,

qui virent dans celte mesure une violation manifeste de l'é-

dit de Nantes, ce seigneur, après s'être opposé d'abord à

cette prise d'armes, n'en soutint pas moins avec vigueur une

guerre qu'il aurait voulu empêcher. Il jeta un secours dans

Montauban ,
qu'assiégeait Louis XIII en personne, accompa-

gné du connétable de Luynesetde six maréchaux. Luynes,

qui voulait sauver l'honneur des armes du roi, offrait à

Rohan tout ce qu'il pourrait demander pour lui et pour sa

maison s'il consentait à ce que la place fût rendue : « Ma
conscience ne me permet pas d'accepter autre chose qu'une

paix générale pour mon parti, » répondit le duc, et

Louis XI II se vit forcé de lever le siège après avoir perdu huit

mille hommes. Dès ce moment presque tout le midi se

déclara pour Rohan, et il trancha du souverain en Guienne

et en Languedoc, levant des contributions, altérant les mon-

naies pour subvenir aux frais de la guerre ; mais tous les

efforts du duc de Montmorency, qui commandait pour le roi

en Guienne, lui suscitèrent moins d'embarras que l'humeur

inquiète de certains ministres brouillons et indocilité des

gens de son parti. « Tel est le malheur des guerres civiles,

dit-il dans ses Mémoires, qu'elles mettent entre le chef et

ses partisans une égalité trop grande. » Toutefois, il sut

triompher des obstacles, faire face à quatre armées, et,

malgré la défection des autres chefs de son parti, dictera

Louis XIII le traité de Montpellier (19 octobre 162?.), qui

confirmait l'édit de Nantes. L'infraction de cette paix en

tous ses articles devint le sujet d'une seconde guerre ( 1625),

dans laquelle Rohan déploya la même habileté, et ne né-

gligea rien pour réchauffer l'enthousiasme des calvinistes. On
le voyait faire porter publiquement l'Evangile devant lui , et

prononcer de longues prières du ton d'un inspiré. Les pro-

testants eux-mêmes virent de l'affectation dans ces pratiques

exlérieures.

Richelieu, alors premier ministre, plus occupé de se

délivrer de ses rivaux à la cour que d'accabler les protes-

tants, leur donna la paix, le 6 février 1626. Rohan
,
pressen-

tant que cette pacification n'était qu'une trêve, s'occupa

de fortifier son parti; il comptait sur les secours de l'Angle-

terre, et se tint prêt pour une troisième guerre civile, qui

commença en 1627. Le ton religieux qui régnait dans son

manifeste le fit comparer à Machabée; et tout en le plai-

gnant d'avoir été pour son pays un artisan de révolte , on

ne peut s'empêcher d'admirer les talents divers qu'il dé-

ploya alors comme homme d'Etat, comme administrateur et

comme général. Des atrocités furent commises de part et

d'autre dans la guerre de chicane qu'il eut à soutenir en

Vivarais et dans les Cévennes; mais jamais il n'en donna

l'exemple le premier; seulement, il usait du terrible droit

de représailles. Aussi habile à manier la plume que l'épée,

on le voit dans sa correspondance avec Montmorency, son

antagoniste, se montrer non moins supérieur en politesse

et en esprit que sous le rapport militaire, et , selon l'expres-

sion d'un biographe, mettre les rieurs de son côté. Loin

de se laisser abattre parla prise de La Rochelle, il redoubla

d'efforts au dedans, puis entama avec l'Angleterre, avec

les protestants d'Allemagne, et même avec la catholique

Espagne, des négociations tendant a troubler le triomphe

de Richelieu : mais, dit-il lui-même dans ses Mémoires,

Dieu, qui en avait tout autrement disposé, souffla sur

tous ces projets. Après avoir résisté pendant une année,

tant contre les troupes du roi en personne que contre le

découragement de ses coreligionnaires, il se montra enfin

disposé a jeter les armes après la prise de Privas et d'Alais.

La cour voulait bien lui accorder, aux conditions les plus
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brillantes , un accommodement particulier -. il répondit

qu'il mourrait gaiement plutôt que de n'avoir pas une

paix générale; et ce chef de parti, que le parlement de

Toulouse a\ ait condamné a être eeartelc , força Louis XIII

de traiter avec lui de couronna à couronne (Voltaire), et

lui imposa l'édit de juillet 1629, qui laissait l'exercice de

leur culte aux protestants, désormais privés de leurs places

de sûreté. Les trois cent mille livres que reçut Rohan lurent

presque entièrement distribuées par lui comme indemnités

à ceux qui avaient servi le parti : il consacra les soixante

mille livres restant à la réparation de ses châteaux, ruinés

par la guerre. Il se retira ensuite à Venise, où il rédigea

ses Mémoires sur les choses advenues en France depuis

1610 jusqu'en 1029; puis une partie de ses Discours po-

litiques. Lu 1631, étant à Padoue, il composa son Par/ait,

Capitaine; enfin, un Traité de la Corruption de la Milice

ancienne. Ces divers écrits, ainsi que ses Lettrés sur la

guerre de la Valteline, trop peu lus aujourd'hui, sont com-
parables aux Commentaires de César. On y trouve cette

nettelé, cette franchise de style qui caractérisa depuis l'école

de fort-Royal. Pendant son séjour à Venise, il négocia

avec, la Porte l'achat de l'île de Chypre, dans le dessein

d'y établir des familles protestantes de France et d'Alle-

magne.

Ri< helieu, appréciant la capacité de Rohan, ne le laissa

pas longtemps sans emploi. En 1C31 il l'envoya à Coire,

capitale des Ligues-Grises
,
pour les défendre contre les

agressions de la maison d'Autriche. Cette mission fut d'a-

bord toute pacifique; en 1633 un ordre du roi le condamna
de nouveau à l'oisiveté, et il employa ce loisir forcé à

composer son ouvrage Sur les intérêts des princes
,
qu'il

dédia à Richelieu. Enfin, en 1635, une armée de 15,000

hommes lui fut confiée pour conquérir la Valteline. Dans

cette campagne , il agit comme César et parla comme Cicé-

ron : la harangue qu'il adressa à ses troupes , à la journée

de Cossiano, est comparable aux plus belles des Romains
,

et est, avec le discours d'Henri IV aux notables de Rouen,

un des plus anciens monuments de notre éloquence natio-

nale. La conquête de la Valteline , celle des trois vallées du
Milanais l'année suivante, en mettant le comble à la gloire

de Rohan , réveillèrent contre lui toutes les défiances de la

cour. Il se vit obligé , en 1638, de chercher un asile dans

le camp du duc de Saxe-Weimar, son ami , dont il se pro-

mettait de faire son gendre. Ce fut en combattant à Rhin-

feld auprès de ce héros que Rohan reçut, le 28 février, la

blessure qui , six semaines après , le conduisit au tombeau

(13 avril 1638). Il avait soixante-six ans. Guerrier compa-

rable à Coligny, car personne ne sut se montrer plus re-

doutable après une défaite , son désintéressement égalait

son courage ; il dépensait prodigieusement en espions : Ce
sont, disait-il, les yeux de Vannée. Son activité, sa per-

si vérance , étaient telles qu'il pouvait, dit-on, travailler

quarante heures de suite. On sait qu'il voulait diviser la

France en une grande fédération à la fois féodale et républi-

caine, projet qui , sous le rapport exclusivement démocra-

tique, s'est renouvelé pendant les troubles de 1791 et des

années suivantes, et qui
,
je crois, fermente encore aujour-

d'hui dans quelques têtes bordelaises.

Henri de Rohan avait eu une sœur, Anne de Rohan
,

née vers l'an 1684, qui fut une des lumières de la commu-
nion calviniste, et qui se conduisit aussi en héroïne au siège

de La Rochelle. Elle lisait en hébreu l'Ancien Testament

,

et faisait des vers d'une manière très-distinguée pour le

temps. Ses stances sur la mort de Henri IV, qui commen-
cent ainsi :

Quoi ! faut-il que Henri , ce redouté monarque,
Ce dompteur des humains, soit dompté par la Parque?

eurent une grande réputation. Son esprit, dit l'historien

D'Aubigné , avait été trié entre les délices du ciel. Elle

mourut en 1646. Chartes Du Rozojr.

ROHA.3J (Lotis, prince de), connu sous le nom de
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chevalier de Rohan, né vers 1635, était fils de Louis de
i; ohan-Guémené , duc de Montbazon. Doué de toutes les

grftces extérieures, ne manquant ni d'esprit ni de courage,
il remplit la cour de Louis XIV de l'éclat de ses galante-
ries. Il eut les bonnes grâces deM me de Thianges, sœurde
Mme de Montespan

; il osa même adresser ses vœux à cette
favorite; il enleva à son mari la célèbre Hortense Mancini

,

duchesse de Mazarin , et le scandale de cette aventure fut

consigné jusque dans les registres du parlement. Le che-
valier triomphait de son succès; mais Louis XIV ne prit

pas aussi plaisamment la chose, et Rohan fut obligé de se

démettre de sa charge de grand-veneur. Perdu de dettes
,

méprisé à la cour, où l'on n'admire que le vice qui triomphe,
il forma , avec un officier nommé La Truaumont, un com-
plot tendant à livrer Quillebeuf aux Hollandais pour leur

donner accès en Normandie, qu'ils se flattaient de faire

révolter. Divers indices éventèrent ce projet
,
que le prési-

dent Hénault traite avec raison de folie. Rohan et ses

complices furent arrêtés. Son procès s'instruisit : il nia
d'abord tout ce qu'on lui imputait; mais le conseiller d'État

Rezons, usant d'un subterfuge indigne d'un juge , lui arracha
son secret en lui promettant sa grâce. Rohan, ainsi con-
vaincu, fut condamné et exécuté avec ses complices, devant
la Bastille, le 27 novembre 1674. Il montra d'abord quelque
faiblesse, mais les exhortations de Bourdalouc l'amenèrent

à mourir avec une résignation chrétienne.

On cite de lui un trait qui donne une idée exacte des
mœurs de l'époque. Il jouait chez le cardinal Mazarin avec
le jeune roi Louis XIV, qui lui gagna une somme considé-

rable, payable seulement en louis d'or. Rohan en compta
7 ou 800 et y ajouta 200 pistoles d'Espagne. Le jeune roi,

âpre au jeu comme tant de princes de sa race , ne voulut
pas recevoir ses espèces, et dit qu'il lui fallait des louis. Alors,

Rohan jeta les pistoles par la fenêlre en disant : « Puisque
V. M. ne les veut pas , elles ne sont bonnes à rien. »

Louis XIV, mortifié, s'en plaignit an cardinal, qui lui fit

cette leçon méritée : « Sire, le chevalier de Rohan a joué
en roi , et vous en chevalier de Rohan. »

Charles Du Rozoir.

ROHAJV-GUÉMEIVÉ (Louis-René-Édouard, prince

de), cardinal-évêque de Strasbourg, né en 1734, fut d'a-

bord connu sous le nom de prince Louis. Évoque de Canope
(in partibus)

,
puis coadjuteur de son oncle au siège do

Strasbourg, il obtint l'ambassade de Vienne après la dis-

grâce du duc de Choiseul. Arrivé dans cette ville en janvier

1772, il fut froidement accueilli par l'impératrice Marie-
Thérèse, et crut effacer l'impression de cette défaveur

en déployant un luxe scandaleux ; mais ce vain éclat
,
pour

lequel il contracta des dettes énormes , fut en partie la cause

de sa ruine. Sa conduite d'ailleurs n'était rien moins qu'é-

difiante. C'est ainsi, dit-on, qu'un jour de Fête-Dieu lui et

tout le personnel de son ambassade, en habit vert de chasse,

coupèrent une procession qui se trouva sur leur passage.

En outre, l'ambassadeur s'exprimait avec peu de réserve sur

le compte de Marie-Thérèse et se faisait à Vienne l'écho

complaisant de toutes les médisances que les frondeurs de
Versailles et de Paris se permettaient sur le compte de

Marie-Antoinette. L'impératrice, justement mécontente,

finit par demander et obtenir son rappel. Toutefois , Rohan
ne quitta Vienne qu'à la mort de Louis XV; et lel était le

crédit de sa famille que
,
quoique peu estimé de Louis XVI-

et de Marie- Antoinette, il n'en fut pas moins nommé grand-

aumônier de France, abbé de Saint-Waast (bénéfice qui

rapportait 300,000 fr. de rente), proviseur de Sorbonne et

administrateur de l'hôpital des Qu inze- Vingts. Il ob-

tint même, sur la recommandation du roi de Pologne
,

Stanislas Poniatowski , le chapeau de cardinal. Écrasé de

dettes, malgré les 1,200,000 livres de rentes que lui rap-

portaient ses divers emplois et bénéfices , il se montra aussi

peu délicat dans ses liaisons que dans ses plaisirs. Ici trouve

sa place la fameuse affaire du collier, quijela un si triste reflet

sur sa vie (voyez Collier [Procès du]).

o2
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A *a sortie de la Bastille, il fut d'abord exilé en Auver-

gne; puis il obtint la permission de rentrer dans son évêché

de Strasbourg. Là il fut élu député du clergé du bailliage

de Haguenau aux états généraux. Admis dans l'assemblée

des trois ordres réunie sous le nom d'Assemblée consti-

tuante le 23 juillet 1789 , il prêta le serment civique après

quelque hésitation. Plus tard , il se sépara des partisans de

la révolution, et quitta l'assemblée pour rentrer dans son

diocèse. Il y fut accusé de correspondre avec les émigrés et

d'exciter les fidèles de son diocèse à la désobéissance aux
lois nouvelles. Le président de l'Assemblée constituante lui

écrivit même pour lui intimer l'ordre de revenir à son poste.

Il y répondit par une offre de démission, qui ne fut point

acceptée. Bientôt il déclara au procureur syndic du dépar-

tement du Bas-Rhin que sa conscience ne lui permettait pas

d'établir la constitution civile du clergé dans son diocèse, et

qu'il protestait contre les atteintes portées à la discipline de

l'Église, lin 1791 un décret de l'Assemblée nationale lui or-

donna de rendre ses comptes de l'administration des Quinze-

Yingls , et un acte d'accusation fut proposé contre lui par

Victor de Broglie, en raison de sa conduite anti-révolution-

naire sur la rive droite du Rhin, où il s'était retiré. Cette

motion fut rejetée , attendu que Rohan était prince de

l'Empire. Depuis, son nom cessa d'être prononcé dans les

assemblées françaises. Réduit à la portion de son diocèse si-

tuée sur la rive droite du Rhin, et par suite privé de la plus

grande partie de ses revenus, il mena dès lors une vie obs-

cure , et se démit de l'évêché de Strasbourg lors du concor-

dat de 1801. Il mourut à Eltenheim, en 1803.

C'est son frère aîné , Jules-Hercule Mériadec
,

prince

de Rohan-Guémené, qui en 1783 fit cette honteuse faillite

de trente-trois millions dont il est tant question dans les

mémoires du temps. Né en 1726, il était entré dans la ma-

rine, et était parvenu au grade de vice-amiral.

Son frère cadet, archevêque de Cambray et grand-au-

mônier de l'impératrice Joséphine, mourut en 1815.

ROIIAN-SOUBISE. Voyez Soubise.

ROI (du latin rex), souverain héréditaire ou électif d'un

État ayant le titre de royaume. On écrivait autrefois roy ,

d'où l'on a fait royaume, royauté , royal , royaliste. Avec

les empereurs les rois partagent le droit exclusif à la quali-

fication de majesté. Au titre de roi se rattachent en outre

divers autres privilèges, la plupart relatifs au cérémonial,

et désignés en diplomatie sous le nom d'honneurs royaux.

Ces honneurs royaux ( honores reyii ) appartiennent cepen-

dant quelquefois aussi à des États dont les souverains ne

portent pas le titre de roi. L'ancienne république de Ve-

nise et les Provinces-Unies des Pays-Bas en étaient jadis

en possession, comme aujourd'hui la Suisse, l'électeur de

Hesse et tout au moins une partie des grands-ducs. En
Europe le titre de roi n'est porté que par des princes qui

régnent réellement ou qui ont abdiqué.

Dans l'ancien Empire d'Allemagne, le successeur élu d'un

empereur portait pendant la vie de ce prince le titre de roi

des Romains; et Napoléon, quand il réunit les États de

l'Église au territoire français, donna à son fils le titre de

roi de Rome.
A Athènes, on donnait le titre de roi (êauiXeO;) au second

des neuf archontes chargés de l'administration de la répu-

blique. Ses attributions consistaient à présider aux fêtes pu-

bliques et aux cérémonies religieuses et à rapporter àl'A-
r é o p a g e les causes criminelles.

ROI D'ARMES. Voyez Héraut.

ROI DE LA FÈVE. Voyez Fève ( Roi de la ).

ROI DES GOBE-MOUCHES. Voyez Moucbe-
ROLLE.

ROI DES SACRIFICES, à Rome. Voyez Rex.

ROI DU FESTIN. La coutume d'avoir pour chaque
festin public ou privé un ordonnateur, qui en règle tous les

détails et maintient l'ordre parmi les conviés, est fort an-

cienne. Le mot régal
(
de regalia) n'a point d'autre origine.

Les Israélites choisissaient un roi du festin; il portait une

couronne de fleurs ou de feuillage, et recevait en cérémonie
cet insigne de sa puissance de quelques heures. Le roi du fes-
tin chez les Grecs avait la suprême inspection sur tout
ce qui concernait l'ordre des services, et chaque convié
était, sous peine d'amende , obligé de déférer à ses ordres,
de boire, de chanter, de haranguer même la compagnie, de
l'amuser s'il possédait quelque talent agréable (voyez Re-
pas). Le même usage se conserva longtemps chez les Ro-
mains. Aujourd'hui en France et en Angleterre celui qui
préside à un banquet prend le titre de président.
ROIS (Jour ou Fête des ). Voyez Epiphanie.

ROIS (Le livre des). Les deux livres de l'Ancien Tes-
tament qui portent ce titre sont vraisemblablement un extrait

des annales des rois de Juda et d'Israël ; et tout porte à
croire qu'ils furent composés vers la fin de l'exil ou peu de
temps après. L'auteur en est resté inconnu. Les deux livres

ne font qu'un seul et même ouvrage ; ce sont les Septante
qui le divisèrent en deux parties. Le récit se rattache aux
livres de Samuel, et va jusqu'à l'an 570 av. J.-C. environ.

D'après leur contenu, ils forment trois parties distinctes :

1° le livre Ier (chapitres 1 à 17) commence à la mort de
David, comprend le règne de Salomon, et montre le com-
mencement de la décadence de l'État juif; 2° suite du .li-

vre Ier ( chapitres 20 à 22 ), et livre II ( chapitre 8 ) , his-

toire synchronique des royaumes de Juda et d'Israël,' jusqu'à

la ruine de celui-ci; 3° livre II (chapitres 8 à 25), con-

tenant l'histoire des rois de Juda jusqu'à Zédéchias. Les
fragmentsdu livre 1

er (chapitres 17 à 20) et du livre II (cha-

pitres 1 à 7) racontent d'un ton profondément mythique, et

avec une prédilection toute particulière, l'histoire des pro-

phètes Élie et Elisée. Des motifs tirés du fond même des

deux ouvrages rendent peu probable la supposition émise

par quelques critiques que les livres des Rois et les livres

de Samuel appartiendraient au même auteur et à la même
époque.

ROIS ( Les trois ), légende chrétienne qui se rattache au

récit de saint Matthieu (II, 1 etsuiv. ). Il y est question

de mages qui, sous la conduite d'une étoile, arrivèrent vrai-

semblablement d'Arabie à Bethléem pour adorer le Christ,

nouveau-né, et lui offrir de l'or, de l'encens et de la myrrhe.

Plus tard on induisit de cette triple offrande qu'ils étaient

au nombre de trois, et des psaumes 70, 10 , Isaie, 49, 7,

que c'étaient des rois. On alla même jusqu'à préciser leurs

ndms (Melchior, Gasjmr et Dalthasar).

Le silence de toutes les histoires laissant la carrière libre

à l'imagination des commentateurs, ils se sont demandé d'où

venaient ces mages, quelle'«tait leur profession, combien

ils étaient, en quel temps ils arrivèrent à Jérusalem, et en-

lin ce qu'était l'étoile qui leur apparut. Le texte sacré dit

bien que les mages vinrent de l'orient de la Judée, mais il

ne détermine pas le pays. Quelques-uns les amènent des

trois parties du monde connu alors , d'autres de la Perse
;

mais nous ne voyons pas pourquoi on irait les chercher si

loin. Il est très-probable qu'ils partirent du pays situé à l'o-

rient de la mer Morte, habité autrefois par les Madianites,

par les Moabites et par les Ammonites. Dans ces contrées,

voisines d'Israël , la tradition du Messie futur devait s'être

conservée, puisque nous la trouvons chez tous les peuples.

On pouvait de plus y avoir gardé le souvenir de la prophétie

de Balaam, qui annonçait Vetoilc sortie de Jacob. On croit

communément que les mages étaient des rois ; mais cette

opinion, dont on ne trouve presque point de traces dans

l'antiquité, pourrait bien n'être fondée que sur la considé-

ration dont jouissaient ces sages à cause de leur science.

L'Église, considérant que parmi les étrangers idolâtres ils

avaient été les premiers à qui la venue du Christ avait été

annoncée par l'apparition d'une (toile extraordinaire, a insti-

tué une fête en leur honneur (voyez Epiphanie), appelée

aussi à cause de cela/eïe des trois Rois ou fête des Rois,

qui se célèbre dans les trois jours qui viennent immédiate-

ment après le nouvel an.

ROJAS-ZORILIO (Francisco de), l'un des plus cé~
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lèbres poètes dramatiques qu'ait produits l'Espagne, naquit

à Tolède, eu 1601. Tout ce qu'on sait de sa vie privée, c'est

qu'il était chevalier de l'ordre de Saint-Jacques et qu'il ha-

bita presque constamment Madrid. II réussit aussi bien

dans la comédie que dans la tragédie. Ses pièces les plus

célèbres sont : Del Rey abajojiingunoy Garcia del Cas-

tanar; Donde hay agrarios no hay zelos et Entre bobos

amla cl Inego. On les trouvera toutes trois dans le Tcsoro

(tel Teatro Espanol d'Ocboa (Paris, 1838). Les œuvres

de Rojas-Zorillo sont si inégales, qu'on serait tenté de

les attiibuerà deux poètes différents. Tantôt il est plein de

feu, d'énergie et de précision, et offre tous les charmes du

style; tantôt non-seulement il sacrifie au mauvais goût de

son époque, mais encore il pousse à l'excès l'enflure, l'exa-

gération et les redondances.

ROJAS (Fernando de), auteur de la Celestina, vivait

vers la lin du quinzième siècle. 11 n'y a dans la littérature de

l'Europe de cette époque rien à comparer à ce roman dra-

matique, oeuvre pleine dévie et de mouvement, et qui ne

contribua pas peu à créer le drame espagnol.

ROJAS VILLANDRANDO (Augustin de), comédien, né

vers 1577, est auteur du roman comique Viage entretenido

( Madrid, 1603
)

, où il décrit les mœurs des anciennes troupes

de comédiens espagnols, et fournit de précieux renseigne-

ments sur l'histoire de l'art dramatique en Espagne jusqu'à

Lope de Vega.

ROKOSZ. On appelait ainsi en Pologne les confédé-

rations armées que la noblesse formait contre le roi dès que

celui-ci encourait le soupçon de manquer aux engagements

qu'il avait pris lors de son élection, ainsi qu'il arriva aux

rois Sigismond 111 et Jean Sobieski. Le rokosz donnait lieu

à tant d'excès de tous genres, qu'il était un objet d'horreur

pour tous les bons citoyens.

ROLAND ou ROTLAND, le plus célèbre d'entre les héros

de la légende carlovingienne, des paladins de Charlemagne,

mais dont l'existence historique ne repose que 6ur un pas-

sage d'Éginhard , lequel au nombre des seigneurs qui péri-

rent au milieu des Pyrénées, en l'an 778, lors d'une attaque

tentée par les Vascons contre Parrière-garde de l'empereur

Charles, à son retour d'uneexpédition en Espagne, mentionne

un certain Hruodlandus, Britannici limitis prœfectus.

Cette mention ne se trouvant pas dans tous les manuscrits

de la Vita Caroli Magni d'Éginhard parvenus jusqu'à nous,

il ne serait pas impossible que ce lût à la légende que l'his-

toire eût emprunté ce personnage.

D'après les chroniques, Charlemagne, à la sollicitation de

l'émir de Saragosse {Cœsar-Augusta) Ibn-el-Arabi
,
qui

tenait pour le khalife de Bagdad et qui menaçait le khalife

ommeyadedeCordoue Abd-er-Rahman , désireux aussi peut-

être de rétablir la religion chrétienne en Espagne, aurait

franchi les Pyrénées au commencement de l'année 778, et

avec toute son armée se serait dirigé sur Saragosse, dans l'es-

poir qu'Ibn-el-Arabi lui livrerait cette place. Mais ce chef,

que les chroniques représentent connue ayant été de bonne

foi dans ses négociations avec Charlemagne, ne put décider

les musulmans placés sous son autorité, ni les émirs de

plusieurs villes voisines, à se soumettre à un Frank, à un
infidèle, à préférer Karilah, nom sous lequel ils dési-

gnaient le grand Charles, à Abd-el-Rahman, quoique ce

dernier ne fût qu'un avide et sanguinaire tyran. Dans la

pensée de Charlemagne, tout le succès de l'expédition dé-

pendait delà prise de Saragosse. Trompé dans son espoir,

et instruit en outre que Witikind venait de reparaître et

d'appeler les Saxons à la révolte, l'empereur résolut de re-

tourner au plus vite dans ses États, et commença à opérer sa

retraite. 11 détruisit en passant les fortifications de Pampe-
lune; puis, suivant les vallées d'Engui et d'Erro, il entra

dans celle de Ronce vaux. Son armée était partagée en

deux corps : le premier, auquel s'étaient joints sans doute

les Arabes qui avaient embrassé le parti de la France,

marchait à une assez grande distance du second ,
qui formait

farrière-garde. Le premier avait déjà franchi le port d'I-

bayetta , ou les ports de Césarée , et les têtes de colonna

étaient déjà dans la vallée de la Nive, lorsque les Vascons,

qui, sons la conduite de leur duc, Loup 11, s'étaient embus-
qués dans les forêts de la vallée de Roncevaux, fondirent

avec impétuosité sur la seconde division, qui marchait en
désordre, et en triomphèrent sans peine. Éginhard affecte de

ne présenter cette délaite que comme une simple affaire d'ar-

rière-garde ; mais elle produisit cependant une si vive im-

pression sur les contemporains que pendant plusieurs siècles

le souvenir s'en conserva dans les traditions populaires, au

nord et au midi de la Loire. Voici en quels termes l'histo-

rien du grand Charles raconte cet événement : « L'empe-

reur, dit il, ramena ses troupes saines et sauves. Mais

néanmoins il eut , lors de ce retour, et dans les Pyrénées

,

à souffrir de la perfidie des Vascons; l'armée était forcée

de défiler sur une ligne étroite et longue , à cause de la con-

figuration du terrain ; les Vascons se placèrent en embuscade

sur les hauteurs, protégés par l'étendue et l'épaisseur des

bois qui en recouvraient les déclivités. Ce fut de là que, se

précipitant sur les bagages et sur l'arrière-garde, ils culbu-

tèrent celle-ci au fond de la vallée , tuèrent, après un com-

bat opiniâtre, tous les hommes jusqu'au dernier, pillèrent

les bagages , et profitant des ombres de la nuit qui déjà cou-

vraient la terre, ils s'enfuirent dans diverses directions.

Les Vascons eurent pour eux en cette circonstance la lé-

gèreté de leurs armes et l'avantage de la position qu'ils

occupaient. Outre les difficultés du terrain, les Franks eu-

rent encore contre eux la pesanteur de leurs armes. Egghiard,

maître d'hôtel du roi, Anselme, comte du palais, Rotland,

commandant de la frontière de Bretagne ( Hruodlandus,
Britannici limitis prœfectus ) , et plusieurs autres

, péri-

rent dans cette occasion. »

Ici finit le domaine de l'histoire. Nous allons entrer dans

celui des fictions et de la poésie.

La légende fait de Roland un chevalier accompli, un
neveu de Charlemagne , le fils de sa sœur Berthe et de Milon
d'Anglant, l'un des barons les plus distingués de la cour du
grand empereur. De toutes les aventures qu'elle lui prête

la plus célèbre d'ailleurs est celle qui fait le sujet delà chan-
son de Roland, si longtemps chantée en chœur dans les

armées françaises. Suivant La Spagna, poëme en vieille

langue italienne , dont l'auteur, Sostegno di Zanobi
, puisa

le sujet aux sources françaises ou provençales, Charlemagne

,

après avoir vaincu tous les mécréants du Nord , conçoit le

projet de conquérir la Péninsule et d'en chasser les Sarra-

sins. Il assemble ses barons, il leur rappelle qu'en mariant

son neveu, le beau Roland, avec Aide la Belle, il lui avait

promis la couronne d'Espagne ; et il ajoute qu'il est temps
d'accomplir cette promesse. Mais tout à coup Roland manque
de respect à l'empereur ; celui-ci jette son gantelet de fer

au travers du visage de son neveu. Cet affront met le pa-

ladin en fureur; il veut tuer Charlemagne ; on le retient avec

peine, et s'il consent à ne point tirer sa redoutable épée,

c'est qu'il conçoit le projet de la rougir bientôt dans le sang

des infidèles. Il part , et fait en courant la conquête de la

Syrie , de la Palestine , de tout le pays que l'auteur nomme
la terre de Lantech; il tue ou convertit les nations, les

rois, les armées, et revient, « après avoir ainsi passé son

humeur, se réconcilier avec son oncle ».Ces conquêtes , ces

exploits dignes d'une éternelle mémoire, n'étaient pas d'ail-

leurs les premiers faits d'armes qui eussent honoré Roland.

Bien jeune encore, il était parti avec son frère Thierry pour

combattre les Huns, et avait fait dans cette guerre des

prodiges de valeur. « Il ne s'était pas moins distingué contre

les Bretons, qui, s'ils n'étaient pas des mécréants, étaient

des rebelles. » Mais il allait bientôt conquérir une palme
que le temps ne devait pas flétrir. Excité par la résolution

qu'il avait prise de placer la couronne d'Espagne sur lefront

de son neveu , le grand Charles désira encore plus d'entrer

dans cette partie de l'Europe lorsqu'une vision surnaturelle

parut lui en faire un devoir. Une nuit , saint Jacques , fils de

Zébédée, lui apparut pour lui dire qu'on était « moult es-

62.
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merveilléqu'il n'eust pas encore conquis la terre de Galice, »

et se plaindre que son corps restât sur cette terre inconnu

au milieu des mécréants, au lieu d'y être révéré. C'est cette

vision qui détermina Charlemagne à porter la guerre en Ga-

lice, tandis qu'il voulait marcher sur Cordoue, pour y cou-

Tonner son neveu bien aimé. Il partit enfin avec Roland.

Rien ne lui résista. Les murailles de Pampelune et de beau-

coup d'autres forteresses tombèrent devant lui. Il bâtit à

Compostelle une magnifique église en l'bonncur de saint

Jacques, et, revenu sur les limites d'Espagne , il ficba sa

lance dans la mer, et rentra dans ses Étals. Bientôt Aygoland

reconquit les terres conquises par les Franks. Cbarlemagne

envoya contre lui Miles ou Milon , son beau-frère. Tout fut

merveilleux dans cette expédition, où Roland parait comme
leplus brave parmi les braves. L'armée y contempla avec un

saint respect les lances des cbrétiens, qui devaient obtenir

en combattant les couronnes du martyre
,
prendre racine et

se couvrir de feuilles et de fleurs; le comte Milon fut du

nombre de ceux qui perdirent la vie dans cette mémorable

action ; Roland le vengea; Aygoland abandonna le champ
de bataille, et les Franks, vainqueurs, rentrèrent dans leur

pays. Cette retraite encouragea Aygoland; il envahit l'Aqui-

taine; il assiégea Agen et s'en empara. Le grand Charles

marcha lui-même contre le prince infidèle. Aygoland avait

pris Saintes; Charles le chassa de cette ville, le poursuivit

jusqu'en Espagne, et d'un coup de son espée Joyeuse, tua

et occit cet ennemi des chrétiens. Roland combattit ensuite

et vainquit le terrible Ferragus. Il fallut se mesurer aussi

avec les rois de Séville et de Cordoue. Le succès accompagna

encore les armes de l'empereur. Mais celui-ci se ressou-

venant que Marsille et Belligant, maîtres de la cité de Sa-

ragosse, étaient encore musulmans, et qu'on ne pourrait

se lier à leurs promesses, il voulut que , renonçant à l'alliance

du soudan de Babylone(le sultan de Bagdad
)

, ils se fissent

tous baptiser. Ganes ou Ganelon fut envoyé vers eux ; et sa

trahison prépara le dénouement de l'épopée dont Roland

est le héros. Il demanda, après son retour de Saragosse, le

commandement de l'arrière-garde pour Roland. Le cheva-

lier félon a déjà fait préparer dans la vallée de Roncevaux

des embûches où doit tomber cette partie de l'armée fran-

çaise. Roland n'avait avec lui que vingt mille hommes. Il

est tout a coup attaqué par l'ennemi. Olivier, l'un de ses

compagnons, l'engage à sonner de son fameux cor d'ivoire ou
_

olifant; signal auquel Charlemagne ne manquera par d'ac-

courir à son secours. Roland ne s'y décide qu'à la dernière

extrémité. L'empereur, qui l'entendit, voulut revenir sur ses

pas; mais il en fut dissuadé par le traître Ganelon. Aban-

donné ainsi à lui-même et déjà blessé de quatre coups de

de lance, Roland continua dans le meilleur ordre qu'il put

le mouvement de retraite , et a dolent de la mort de tant

de nobles hommes qu'il voyait, s'en alla droict à la voye,

disent les Grandes Chroniques , tirant après Charlemaigne

parmi le bois. Tant alla qu'il vint jusqu'au pied de la mon-
taigne de Césarée , au dessoubs de la vallée de Roncevault,

où il trouva un beau préau d'herbe verte, auquel avoit un
bel arbre et un grand perron de marbre. Là descendit de

cheval et s'assit pour soy reposer, car il estoit si las des

grands coups qu'il avoit donnés et receus, qu'il se trouva

si malade que plus ne se pouvoitsoustenir, et se mist le vi-

saige vers Espaigne , en faisant de griefves complainctes , et

surtout regrestoit son oncle Charlemaigne, et dist que pour

le reconforter il vouloit qu'il le trouvast mort le visaige

devers ses ennemis, afin qu'il ne dist qu'il avoit fui. » Ro-
land tira alors son épée Durandal toute nue, et après l'a-

voir contemplée avec tristesse il essaya vainement de la

briser pour empêcher qu'elle ne tombât aux mains des in-

fidèles. « Quant il vist qu'il ue la povoit briser, son cor d'i-

voire mist en sa bouche , et commença de corner de si grant

force comme il put, affin que s'il y avoit illec près aucuns
chrétiens, qu'ils allassent à lui, et que ceux qui avoient jà
passé le> ports retournassent et prinssent son espée et son

cheval, et sonna sou dit cor de si grant force et vertu qu'il

se fendit par la foire du vent , et tant s'esfoiça de souffler

qu'il se rompit les nerfs et veines du col... A son frère

Beauldouin, qui à lui estoit survenu au son du cor, fait

signe qu'il lui donnast à boire. En grant peine se mist d'en
chercher; mais trouver n'enpeust, et quant il retourna à
luy, il le trouva prenant mort. Il benist l'âme de luy ; son
cor, son cheval et son espée print, et s'en alla droit à l'ost

de Charlemaigne. Thierry semblablernent survint là où
Roland estoit avant qu'il mourût. Fermement le commença
à plaindre et regrester, et luy dist qu'il garnist son corps et
son ame de confession à Dieu. Ce jour mesme, avant la ba-

taille , s'estoit le bon Roland confessé et reçeu le corps de
Jésus-Christ ainsi que de coutume estoit lors aux vaillants

batailleurs. Lors Roland leva les yeux vers le ciel, à Dieu se
confessa et cria mercy , et sa benoiste ame partist de son
corps; et l'emportèrent les anges en perdurable repos. »

Les poètes et les chroniqueurs n'ont pas terminé par la

mort de Roland leurs récits épiques sur ce paladin : quelques-
uns ont montré le désespoir d'Aide la Belle , tous la douleur
du grand Charles et la punition du traître Ganelon.

Roland devint le sujet de chants en langue française et

en langue provençale demeurés longtemps populaires ; et en
1066, avant le commencement de la fameuse bataille de Has-
tings, Taillefer entonna la chanson de Roland devant
les lignes de l'armée de Guillaume le Conquérant pour en-
flammer son courage. On a d'un certain ThérouldeouThur-old
un poème en langue franco-normande, intitulé : La Chanson
de Roland, dont feu Génin a publié une édition, avec tra-

duction du texte original et notes critiques. Le nom et les

aventures de Roland vivent encore aujourd'hui dans les Pyré-

nées. La Brèche de Roland est , selon les uns , ce perron

de marbre qu'il perça alors qu'il voulut briser sa terrible

épée ; mais, suivant d'autres, qui ont observé que cette brèche

est trop éloignée de la vallée de Roncevaux, on doit y re-

connaître le passage que , dans son impatience d'entrer sur

les terres ennemies , Roland avait ouvert dans ies Pyrénées.

On montre encore le Pas de Roland , près le village d'it-

saxoit, dans le Roussillon; les bergers indiquent aux voya-

geurs les empreintes des pas du cheval du paladin : ils ieur

donnent le nom de ferraduras del cavall de Roland. Si

l'on montrait en Turquie, au temps de Belon, l'épée du
neveu de Charlemagne

,
qu'on croyait encore posséder à

Blaye et dans d'autres lieux , Toulouse montrait aussi et

montre même aujourd'hui Voliphant ou le corde ce guer-

rier. Les poètes , les romanciers du moyen âge et ceux qui

ont paru après la renaissance des lettres ont célébré avec

enthousiasme Roland , Olivier, Renaud et les autres pala-

dins ; et leurs ouvrages sont remplis de ces traditions pyré-

néennes que l'on retrouve encore dans la bouche des ha-

bitants de nos vallées. C'est de ces divers chants populaires

que s'est formé vers le milieu du douzième siècle la chanson
de geste de Roland ou de Roncevaux, dont M. Francisque

Michel a publié une édition en 1837. L'auteur de La Spagna
n'est pas le premier qui ait puisé dans les Chroniques et dans

Li Roynans de Roncivals le sujet d'une composition épique :

les poèmes de Beuve d'Antone et de la reine Ancroya sont

des compositions romanesques dont les aventures, attri-

buées à Charlemagne et à ses douze pairs , forment le sujet.

// Morgante maggiore, de Luigi Pulci, et le Mambriano,
de Cieco di Ferrara, poésies antérieures à YOrlando ina-

morato de Boyardo, et à YOrlando furioso de l'Arioste,

et dont Roland est le héros, retracent également une partie

des aventures des guerriers du cycle carlovingien.

Cher Alexandre du Mège.

ROLAND, nom de l'un des principaux chefs des Ca-

misards.
ROLAND DE LA PLATIÈRE (M. et Mme

). Nous réu-

nissons dans un même article les deux vies de Roland et de sa

femme
,
parce que l'une est invinciblement liée à l'autre.

Quoi qu'ait pu dire la modestie habile de Mme Roland

,

Roland ne commença à être un homme historique qu'après

s'être placé sans s'en douter sous une tutelle ingénieuse et
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tendre. Mmp Roland trouva dans son mari un esprit sérieux
|

et réfléchi, qu'elle elesa, par un entrelien assidu , dont la

raison non moins que l'amour faisaient le charme, à la

hauteur du sien. Quand la révolution vint les surprendre

et les enthousiasmer tous deux, le citoyen courageux se
|

trouva dans cet homme mûr, dont une jeune femme vive

et passionnée, et pourtant réfléchie et austère, avait déve-
I

loppe l'intelligence et assoupli le caractère. Si, quand Roland

eut un n>le politique, sa femme eut le talent admirable de

s'effacer derrière lui , et de parler par sa bouche sans qu'on

la vit et peut-être sans qu'il s'en doutât , il n'en reste pas
j

moins démontré que la femme seule pensait et agissait;

Voila ce qui nous a fait confondre ces deux vies, réunir

dans un seul tout ces deux parties, et dans un seul tableau

ces deux têtes , dont l'une était la lumière et l'autre le reflet.
'

Vers le milieu du dix huitième siècle, un artisle , obscur

aujourd'hui, mais alors assez célèbre, Gralien Phlipon ,
i

graveur et peintre, qui avait plus de cœur que de tète, épousa

une jeune femme douce et belle, Marguerite Bimont. De
;

ce mariage sept enfants naquirent ; ils périrent tous en bas

âge, excepté une lille, Manon-Jeanne, qui était venue au

inonde en 1756. Cette paisible famille vécut longtemps à

Paris, dans la Cité, d'une vie moitié bourgeoise et moitié

artiste. Marguerite idolâtrait son unique enfant. A quatre

ans, sans l'avoir jamais sérieusement appris, dit-elle, Manon
savait lire. Dès lors un besoin immense d'apprendre qui

germait en elle se développa et dépassa merveilleusement

les limites de son Age. Elle avait découvert une cachette

où un des élèves de son père mettait des livres. Elle en

prenait au hasard pour les lire en cachette, et ce fut ainsi

qu'elle lut le Plutarque de Dacier. Le génie de l'historien

grec, qui faisait revivre sous ses yeux l'admirable antiquité,

la reudit dès lors républicaine, nous dit-elle dans ses Mé-
moires.

L'esprit de cette enfant
, qui l'avait été si peu, arrivait à

une de ses phases les plus importantes. La religion
,
que sa

mère pratiquait sévèrement, lui avait toujours paru grande

et respectable. Sur le point de faire sa première commu-
nion, elle qui devait être philosophe à seize ans et sceptique

à vingt, elle ne se crut pas suffisamment préparée à cette

œuvre sainte ; et frappée de l'idée qu'en restant dans le

monde elle serait trop profane pour s'approcher de la table

de Dieu , elle supplia ses parents en pleurant de permettre

qu'elle entrât pour un an dans un couvent. On céda à ses

vœux, et on choisit pour elle une congrégation établie rue

Neuve-Saint-Etienne, faubourg Saint-Marceau. Il faut lire

dans ses Mémoires le récit de ses extases religieuses, et

avec quelle ardeur elle offrait à Dieu son sacrifice volontaire.

Mme Roland en reçut des impressions qu'elle garda toute

sa vie. Au milieu des philosophes fougueux dont elle fut

entourée plus tard , et malgré le scepticisme dont elle se

vantait, elle garda toujours une conviction spii dualiste
,
qui

fut ^sa meilleure égide. Elle le dit elle-même; dans sa triste

et ignoble prison , deux mois avant de porter sa tête sur

l'échafaud , elle se rappelait souvent sa première nuit passée

au couvent , à sa fenêtre, quand la lune , quand le vent qui

passait sous les grands arbres, quand la nuit pure et douce,

lui révélèrent plus intimement Dieu, le créateur suprême de
la nature.

M lle Phlipon, en sortant du couvent au bout d'un an,
ne retourna pas aussitôt à la maison paternelle. On la plaça

chez son aïeule paternelle. Dans cette tranquille maison , la

jeune Manon se trouvait heureuse d'aller le jour à l'église

et de passer la soirée avec quelques voisins et quelques prê-

tres. Elle avait formé en secret le dessein de se consacrer

au cloître. Elle nourrissait mystérieusement cette pensée

,

qui traverse la tête de tant de jeunes filles , et y rapportait

toutes ses actions et toutes ses études. Saint François de
Sales, le plus aimable saint du paradis, comme elle l'ap-

pelle, avait en elle une admiratrice ardente et déjà convertie.

Mais ce n'était cependant pas l'unique lecture de la jeune
née phyte. Souvent, dans ses iivre3 de controverse religieuse

à coté d'une réponse se trouvait une objection philosophique

à laquelle on n'opposait pas toujours des armes bien fortes.

Ainsi elle commença inaigre elle à raisonner sa croyance;

et ce fut de ses livres même de piété que le doute s'in-

troduisit dans son esprit. Elle retourna, au bout d'un an,
chez son père M'" e Roland raconte et place à cette époque
de ses Mémoires certaines sensations involontaires qui an-

nonçaient une constitution ardente et hâtive. Nous glisserons

légèrement sur ces premières années si tranquilles d'une

vie dont la fin devait être si orageuse. Nous renvoyons donc
à la lecture de ses Mémoires pour le récit des dimanches

passés à Meudon
;
pour les portraits ingénieux et caustiques

de tous les prétendants, bourgeois de Paris, ou gentils-

hommes de province à demi ruinés, qui se présentèrent pour

obtenir la main d'une belle jeune fille de dix-sept ans, et

auxquels son père la chargeait elle-même d'écrire une ré-

ponse sérieuse et motivée, qu'il ne faisait que signer. Elle

fut alors gravement atteinte de la petite- vérole, qui ne lui

ôta rien de sa beauté, mais qui menaça ses jours. Celle au

chevet de qui on venait de passer bien des nuits devait se

traîner bientôt au chevet d'une autre mourante : la jeune

fille perdit sa mère. Dès que le deuil fut entré dans cette

maison , le malheur, la ruine l'y suivirent bientôt. Le père

rechercha les ressources habituelles des âmes faibles contre

la douleur : il se jeta dans les distractions. Il négligea son

état; sa vue baissait, sa main tremblait, et chaque jour il

enlevait quelque chose du patrimoine de sa fille pour le

donner à une maîtresse ou aux exigences de la vie de café.

Les élèves s'en allaient, il n'en restait plus que deux. La
pauvre orpheline se mit courageusement à combattre cette

ruine, mais elle y parvint mal. Son père s'ennuyait chez

lui : sa partie de piquet avait peu d'intérêt pour lui, faite

avec une belle jeune fille qui cachait ses bâillements sous

les cartes. Comme distraction, elle écrivit quelques essais

qui ont été recueillis depuis sous le litre à'Œuvres diverses.

Elle composait un sermon sur l'amour du prochain : elle

construisait dans son imagination la chimère d'une nation

républicaine. De temps en temps aussi elle allait chez une

de ses cousines, Mme ïrudet, tenir un comptoir d'orfèvrerie.

Malgré toutes ses résistances, la misère faisait chaque jour

un pas dans la maison paternelle. Elle avait été obligée de

soustraire légalement à son père, pour se réserver la possi-

bilité de le nourrir, ce qui lui restait de sa fortune particu-

lière. Quoique forte contre le malheur, l'espoir l'abandon-

nait souvent : ce fut dans ces circonstances qu'elle connut

Roland.

Roland de la Plâtière était né en 1732, à Villefranche,

près de Lyon. Sa famille était ancienne dans la robe. Ro-
land était né riche ; mais des malheurs imprévus ruinèrent

inopinément ses parents, et lui , le dernier de cinq enfants

,

se trouva à l'âge de dix-neuf ans sans aucune ressource et

sans avenir. On lui proposa d'entrer dans les ordres , il avait

trop d'indépendance pour y consentir ; il aima mieux prendre,

presque sans argent , le bâton de voyage , et il traversa la

France à pied. Il arriva à Nantes. Un armateur qui le vit

par hasard remarqua en lui un esprit posé et solide, et le

fit entrer dans sa maison. Il passa de là dans l'administra-

tion des manufactures, dont il devint par la suite inspecteur :

les travaux et les voyages partageaient sa vie. Lui aussi de

son côté lisait Plutarque et Platon , rêvait aux anciennes ré-

publiques, et écrivait en même temps des mémoires sur l'é-

ducation des troupeaux. 11 vint à Paris plusieurs fois, et

il eut occasion de voir la charmante jeune fille qui devait

être sa femme plus lard. Ces deux esprits étaient trop sym-
pathiques pour ne pas se rencontrer sur bien des sujets

communs. Roland fut obligé de partir pour l'Italie. En fai-

sant ses adieux , il osa demander un baiser qu'on accorda

sans peine à un homme qui se posait comme philosophe.

Il écrivait des notes de voyage, qu'il adressait à son frère,

prieur au collège de Cluny , à Paris, et le prieur les faisait

lire à M" e Phlipon. Ce commerce de longues et rares visites,

de lettres communiquées , dura cinq ans. Roland ne lutta
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pas davantage contre une passion irrésistible, et il eut l'es-

prit de s'adresser directement à M lle
Phlipon. Elle lui ré-

pondit qu'elle était honorée de sa demande, mais qu'elle

était obligée de le refuser. « Je n'ai rien , lui dit-elle, 500

livres de rente au plus, et ma garde-robe : comment vivrions-

nous? » Roland persista, il écrivit à M. Phlipon; cet ar-

tiste, aux mœurs faciles, n'aimait pas cet homme austère,

dont la parole était pure et correcte comme la conduite, et

dont l'abord était un peu hautain. Il ne voulait pas avoir

un censeur dans son gendre , et il lit une réponse sèche et

presque impertinente, qu'il lut à sa fille. Elle prit alors un

parti violent : elle rentra dans cette congrégation, lieu rempli

pour elle du souvenir de ses douces extases religieuses. Ro-

land revint à Paris. Quand il revit à la grille ce visage tou-

jours gracieux et souriant, tout son amour revint, et, après

île longues et nouvelles réflexions, M' le Phlipon, qui ne

dépendait plus que d'elle-même, devint Mme Roland (1779).

Il n'y avait pas d'amour dans la résolution qu'elle prit; elle

.estimait seulement beaucoup son mari : vingt ans de plus

qu'elle , et un caractère dominant et absolu étaient des

obstacles à l'amour. « Mariée, dit-elle, dans tout le sérieux

de la raison, je ne trouvai rien qui m'en tirât. A force de

ne considérer que la félicité de mon partner, je m'aperçus

qu'il manquait quelque chose à la mienne. » Ainsi, cette

âme passionnée et ardente comprit bien tout de suite qu'elle

avait fait un sacrifice. Elle avait besoin d'aimer quelque

chose, et peut-être fut-ce pour cela qu'elle exagéra un peu

son amour pour la liberté. Dans la solitude , avec son mari,

elle trouvait souvent, dit-elle, certaines heures bien longues.

Dans le monde, aussitôt qu'elle paraissait, les cœurs s'é-

lançaient vers elle, les regards suivaient cette jeune femme

attachée au bras d'un homme sévère et presque soucieux :

« Je sentais , dit-elle
, que parmi ces hommes je pourrais

en aimer quelques-uns. » Alors elle était effrayée : pour rien

au monde elle n'aurait voulu tromper la loyauté de son

mari. Elle n'avait rien connu des principes frivoles de son

siècle : la religion et la philosophie sérieuse sont deux sauve-

gardes pour la vertu. Mais pour éviter et combattre les ten-

tations, elle eut besoin de se replonger dans le travail. Elle

s'associait à toutes les études , à toutes les occupations de

Roland : « Notre malheur, dit-elle, fut qu'il s'habitua à ne

penser, à n'écrire rien que par moi. »

La première année du mariage se passa à Paris. Roland fut

alors nommé inspecteur à Amiens, et Mme Roland y devint

mère. En 1784 Roland passa dans ce qu'on appelait alors la

généralité de Lyon. 11 habitait cette ville pendantdeux mois

de l'hiver , et le reste du temps Villefranche et Thé-

sée, village voisin, où étaient les propriétés de sa famille.

Une âme comme celle de M me Rolland était faite pour ap-

précier les charmes de la campagne et d'un pays pittores-

que. Elle décrit admirablement, dans quelques lettres qui

ont été reproduites , le coin du feu dans une petite ville

ignorée
,
quand la neige tombe et que le vent souffle; et les

belles journées d'automne à l'époque si riante de vendan-

ges assez médiocres, qui se changeaient en bien peu d'argent.

Cependant l'heure de la révolution était sonnée; bientôt

des préoccupations politiques vinrent remplacer tout autre

soin chez Mœe Roland. Elle avait établi par hasard des re-

lations épistolaires, et sans Pavoir jamais vu, avec un des

révolutionnaires les plus ardents, R ris sot. Des voyages en

Suisse et en Angleterre, deux pays où la liberté régnait

sous des modes différents, avaient achevé son éducation

politique. Lesidées de Roland se dirigeaient aussi du même
côté; et tous les deux ils étaient prêts pour l'action , tant

il est vrai que des études solitaires et fortes sont les plus

utiles.

L'hiver de 1791 fut rude. A Lyon vingt mille ouvriers se

trouvèrent tout d'un coup nus et sans pain, sur le pavé de

la ville. Les métiers n'allaient plus , l'argent était gaspillé.

Roland fut envoyé en députation extraordinaire pour ex-

poser à l'Assemblée les plaintes des fabricants et des ou-

vriers. Ce fut le premier pas qu'il fit dans la carrière poli-

tique. Mme Roland vit Brissot. L'appartement qu'elle prit

alors était grand et commode : elle et son mari prirent quatre
jouis par semaine, ou ils recevaient tous ceux que leur

nommait Brissot, et avec lesquels une sympathie d'opi-

nion les avait liés d'avance. Toute la Gironde afllua dans
ce cercle , où présidait une jolie femme

,
qui , malgré le si-

lence qu'elle s'imposait, dit-elle, dans les discussions poli-

tiques, laissait deviner ses sympathies par le mouvement
involontaire de ses lèvres et le regard de deux beaux
yeux, tour à tour approbateurs et courroucés. Quelques
hommes, qui devinrent terribles plus tard, mais qui n'é-

taient pas encore fortement dessinés, tels que Robes-
pierre et Dan ton, se mêlaient aux groupes sans s'y faire

remarquer. On décidait dans ces réunions ce que l'on ferait

le lendemain , et comme l'inlluence de la Gironde était la

plus forte dans l'Assemblée, c'était, par le fait, du salon

de Mme Roland que l'impulsion était donnée.

Cette femme, illustre par ses malheurs et la générosité

de son cœur, était-elle faite pour donner un caractère fort

et sage en même temps à ce mouvement? Nous ne le croyons
pas; nous sommes forcé d'avouer que si l'amour du bien

public et le patriotisme dominaient dans son cœur, il s'y

trouvait trop de place aussi pour la haine : pour une haine

instinctive et irréllécbie, qui s'attachait à tout ce qui sub-
sistait des vieilles institutions

;
qui n'accordait jamais un

caractère auguste et respectable à tout ce qui n'était pas

nouveau et philosophique; qui voulait tout détruire , et n'ac-

ceptait pas même les vieux débris pour rebâtir ; et qui en-

fin ne se changea en une pitié profonde que lorsque les

horribles massacres de septembre vinrent démentir ses

rêves par d'effrayantes réalités. Mme Roland haïssait, nous
persévérons dans le mot, et haïssait

,
pour ainsi dire, in-

nocemment la famille royale et tout ce qui tenait au parti

aristocratique. Elle fut sans commisération pour sa chute,

elle y aida même; et nous avons assez d'admiration pour

son caractère pour pouvoir en toute liberté lui faire cet

unique et sérieux reproche.

La mission de Roland finie, il retourna à Lyon : l'As-

semblée supprima bientôt après ces inspecteurs des manu-
factures; et le mouvement révolutionnaire ramena alors

Roland et sa femme à Paris. Or, précisément à cette épo-

que, le ministère de Delessart et de Bertrand de Mol-
le vil le était en dissolution. La cour tenta de se rappro-

cher du parti extrême , et de modérer quelques-uns de ses

chefs en les appelant au ministère. La probité, les talents

administratifs de Roland étaient connus de tout le monde.
Brissot le mit en avant; des propositions lui furent faites,

et, d'après les conseils de sa femme, il accepta. Mme Roland,

qui était l'esprit et le bras du ministère, se posa tout de

suite comme antagoniste du roi. Louis XVI refusait sa sanc-

tion au décret contre les prêtres et pour le camp de 20,000

hommes. A chaque instant des rassemblements se formaient

dans les rues et les jardins publics autour d'orateurs

vagabonds débitant d'infâmes invectives contre la famille

royale. Le péril était imminent des deux côtés. 11 fallait

réunir et non diviser : ce fut dans ces circonstances que

Mme Roland eut l'idée d'écrire au roi , sous le nom de son

mari, cette lettre devenue célèbre , où elle donne de cruels

conseils au roi sans un seul mot de bienveillance et d'encou-

ragement. La lettre fut envoyée. Comme Roland n'obtenait

pas de réponse, il la lut en plein conseil. Deux jours après,

lui et trois des collègues signataires reçurent leur démission.

Du mouriez, qui se sépara alors nettement de Roland,

garda le portefeuille. Mme Roland envoya sa lettre à l'As-

semblée, et les transports qu'elle y excita vengèrent suf-

fisamment à ses yeux l'affront que son mari venait de

recevoir de la cour. Cette lettre devait avoir un long reten-

tissement : on sait qu'elle fut l'occasion de la journée du

20 juin. Celle-ci fut enquelqne sorte la préface du 10 août.

Apre»; cette sanglante journée, le ministère girondin fut

constitué de nouveau. Roland accepta avec de grandes es-

pérances pour la liberté. Entre ce second ministère et le
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premier 11 y a un abîme. Dans le premier, la conduite de

Àl™ Roland ne fut ni grande ni énergique; elle fut toujours

dans une fausse voie : elle roulait le juste, mais elle n'ar-

rivait qu'à des hostilités funestes. Dans le second, lors-

qu'elle eut à lutter avec le crime el avec tous les principes

anarchiques et sanguinaires, elle fut sublime de courage

tant que le combat fut possible, de résignation quand elle

fut définitivement vaincue.

Une des premières douleurs de Mme Roland fut de voir

Danton collègue de son mari : Danton , bomme publique-

ment déshonoré, qui ne renouvelait son patriotisme que pour

le revendre, lui lit plus de mal que Robespierre lui-même.

Roland était sévère et d'une probité en quelque sorte pu-

ritaine: c'était un collègue gênant pour Danton. Le parti ja-

cobin se prononça presque aussitôt contre Roland ; il n'y

avait sorte de calomnie qui ne retentit contre sa femme
dans les clubs; les sans-culottes ne lui pardonnaient pas

d'être belle; c'était une aristocratie qu'ils ne pouvaient

lui contester; elle était distinguée daus ses manières : tout

cela, suivant eux , était fierté et despotisme. Elle voyait

souvent Barba roux : c'était le plus beau de ses amants

,

disait-on dans les sociétés populaires. La femme d'un mi-
nistre républicain était devenue aristocrate et altière en
mettant le pied dan» l'hôlel du ministère; elle donnait tous

les soirs des festins où l'or du peuple se gaspillait , où les

plus infâmes débauches étaient pratiquées, où cette nou-
velle Circé répandait pour tous l'ivresse du vin, de ses

charmes et de son esprit. L'hôlel du ministère de l'intérieur

était devenu vin lieu de saturnales; la cour de Louis XV
était remplacée, et laGironde avait son p a rc-aux-c erfs.
Danton cessa bientôt d'aller chez Mme Roland : « Il se prépa-

rait, dit-elle energiquement, à chanter les matines de sep-

tembre, et il craignait Roland et ses enlours. » Et en effet

septembre se préparait : Danton et ses créatures n'épar-

gnaient rien pour effrayer le peuple. La prise de Verdun
les servit merveilleusement : les ennemis n'étaient plus qu'a

six jours de distance de Paris ; on parlait de sourdes cons-

pirations qui se tramaient dans les prisons , d'armes se-

crètes qui y étaient renfermées, et on ne disait pas que
la plupart des prisonniers étaient des femmes et des vieil-

lards. Le drapeau noir fut déployé à Notre-Dame ; et dans

toutes les rues des bourreaux aiguisèrent des armes contre

les victimes.

Nous voici arrivés au moment où Mme Roland touche à

l'héroïsme. A dater de ces hideuses journées de septembre,

elle abandonna des spéculations hasardées et fausses, et ne

se livra plus qu'aux nobles inspirations de son âme. Écrire

à la Convention, dénoncer l'infamie des massacres, provo-

quer des mesures de sûreté et de justice , c'était se dévouer

pour l'humanité, et dans une lutte dont l'issue était très-

incertaine, attirer sur sa tète, en cas de non-succès, d'ef-

froyables représailles. M. et Mme Roland eurent ce courage;

ils l'eurent spontanément. La lettre de Roland à l'Assemblée

eut presque un retentissement égal à celui de sa fameuse

lettre au roi. L'Assemblée eut le courage inerte des gens

faibles et dominés. Elle osa applaudir à certains passages

de la lettre, mais écouta indifféremment les rapports qui

lui furent faits , et ne prit aucune mesure en faveur de la

justice et de l'humanité. Du moment qu'il ne réussit pas à

faire partager sa noble indignation, Roland était perdu sans

retour : il se l'avoua parfaitement; sa femme et lui entrevi-

rent dès lors le rôle de victimes et de martyrs qui les at-

tendait, et ne reculèrent pas devant cette noble et terrible

perspective. Le drapeau de la justice et de la liberté avait

été déployé par eux; il fallait le soutenir d'une main forte :

c'est ce que firent les deux illustres époux. La lettre de Ro-
land se terminait par ces mots : « Je reste à mon poste

jusqu'à la mort si j'y suis utile et qu'on me juge tel. Je de-

mande ma démission el je la donne si quelqu'un est re-

connu pouvoir mieux l'occuper, ou si le silence des lois

m'interdit toute action. » Les massacres durèrent quatre

jours; l'Assemblée fut avertie officiellement dès le second;

et , comme nous l'avons dit , elle n'osa prendre aucune me-
sure. Bien plus, septembre eut son apologiste dans le ministre

de lajustice. La lutte courageuseque Roland soutenait an sein

du ministère n'aboutissante rien, tous ses efforts restant vains

et inutiles, le 22 janvier 1793, le lendemain d'une date fu-

nèbre, le ministre girondin envoya sa démission. En se

retirant, Roland avait envoyé;» la Convention ses comptes,

où sa conduite politique était justifiée, et où sa probité était

démontrée dans tous ses scrupules et toute sa délicatesse.

11 insista éloquemment pour qu'un rapport fût fait sur ses

comptes, et pour que l'Assemblée les connût. Il écrivit huit

fois à la Convention, et n'obtint ni réponse ni mention de

sa lettre. On répandait des bruits sinistres dans la ville sur

le sort qui était réservé au courageux girondin et à sa fa-

mille. Ses amis lui conseillèrent unanimement de se sous-

traire à une vengeance certaine. Roland devait aller dans le

Nord, et Mme Roland partir pour Villefrancbe, où de9 in-

térêts de fortune la réclamaient. Elle fait demander des pas-

seports : on ne les livre pas sans peine. Au moment du

départ, elle se sent atteinte de coliques nerveuses, aux-

quelles elle était très-sujette. Elle reste au lit six jours. Quand
elle se releva et voulut partir, il était trop tard (31 mai 1793).

Le tocsin sonnait, six hommes armés se présentèrent chez

Roland, et lui signifièrent un ordre du comité de salut pu-

blic. Roland déclina la compétence et l'existence légale du

comité. Un de ces hommes sort pour aller chercher la pré-

tendue justification des pouvoirs qu'on lui a confiés , les au-

tres gardent Roland. M œc Roland eut alors l'idée d'aller en

personne dénoncer à la Convention l'arbitraire de la me-
sure dont son mari était victime. Elle relevait d'une grave

maladie : mais elle n'hésita pas, et se fit conduire aux Tui-

leries. Les canons encombraient la cour, mèche allumée
;

l'émeute faisait entendre tout autour du palais ses clameurs

sinistres ; des pétitionnaires de toutes sortes assiégeaient la

barre. Mrae Roland trouve assez de force pour percer toute

cette foule : elle arrive jusqu'aux huissiers, aux sentinelles

qui gardaient toutes les portes : partoul l'entrée lui est in-

terdite; elle fait appeler V erg n i au d : Vergniaud est pâle,

absorbé; c'est un grand homme éteint, et qui n'aura plus de

courage que pour monter à l'écbafaod. Il ne sait que lui dire,

ne lui conseille rien. Mme Roland attendit vainement toute

la journée : les portes ne s'ouvrirent pas pour elles ; elle

revint dans la nuit : la séance était levée! Quand, épuisée

de fatigue, elle rentra chez elle, rue de la Harpe, le portier

lui annonça que Roland s'était débarrassé de ses gardiens,

en leur envoyant porter une protestation contre l'illégalité

qui s'exerçait sur lui, et avait pu fuir. Il était allé à Rouen

demander asile à d'anciens amis. Elle aurait pu elle aussi

quitter une maison où sa notoriété la compromettait : elle

le négligea. A minuit, on la réveille, lui présentant un ordre

d'arrêter son mari , la sommant de désigner sa retraite.

Elle parvient à renvoyer tous ces hommes armés. A six

heures du malin, une nouvelle bande se présente : ce

n'est plus son mari , c'est elle qui est décrétée par la com-

mune. Elle résista peu; sa douceur, sa résignation, furent

admirables. Ses papiers furent saisis, les scellés furent mis

partout. Elle obtint de passer dans sa chambre; là elle

prit une robe élégante , noua ses beaux cheveux noirs, et

mit un soin qui ne lui était pas habituel à sa toilette. Ce n'é-

tait pas qu'elle espérât aucune séduction de sa beauté; mais

elle voulait faire voir à ces hommes de quelle noble victime

ils s'emparaient. Quand elle fut prête, deux cents personnes

à figures sinistres circulaient dans toutes les pièces, regar-

dant et touchant à tout. Un fiacre s'avança; les cris hideux :

A la guillotine.' retentirent et accompagnèrent sa marche

terrible. Ce fut au milieu de ce cortège sinistre el menaçant

que les commissaires et Mme Roland arrivèrent à l'Abbaye.

Mme Roland obtint de la femme du concierge une chambre,

séparée. Rien n'égala la tranquillité de son âme en entrant

dans cette étroite et solitaire demeure. Elle an ange, ave*;

un soin minutieux les meubles chétifs de sa cellule , et il,

faut le bruit des verrous et les cris des sentinelles pour lui
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rappeler que cette retraite est une prison , et que celte pri-

son est la mort. Son ame compatit bientôt à toutes les mi-
sères que renfermaient les murs de l'Abbaye, lin arrivant à
la prison, elle avait quelque argent et les habitudes sinon
du luxe, au moins d'une large aisance. Elle diminua peu a

peu ses dépenses personnelles, et linit par déjeûner avec du
pain et de l'eau et dtoer avec quelques légumes. Ce qu'elle

épargna ainsi sur ses besoins particuliers, elle le faisail dis-

tribuer incognito au\ pauvres prisonniers qui couchaient
sur la paille, pratiquant ainsi toutes les vertus de l'Évan-
gile : la patience et la charité. 11 y a des détails pleins de
charme dans les notessnr la prison, sur l'emploi que M"" Ro-
Jand faisait de son temps. L'étude, toujours l'étude, un peu
de dessin; plus tard, elle put jouer du piano. Cependant,
la marche du proies qu'elle aurait à subir ne s'annonçait par
rien : il ne transpirait rien du motif qui l'avait fait arrêter.

On parlait vaguement auprès d'elle d'uue conspiration en
faveur du duc d'Orléans, conspiration qu'au contraire son
mari avait été le premier à déjouer. Quelques curiosités ba-
nales venaient sous divers prétextes observer la ligure de
l'héroïne de la Gironde sous les fers

;
quelques vrais amis

venaient aussi dans cette prison répandre des larmes sincères
devant un beau visage, toujours calme et toujours animé
d'un bienveillant sourire Un jour (il y en avait.vingt-quatre
qu'elle était à l'Abbaye ), M ,ue Roland est mandée à la geôle :

•« Vous êtes en liberté, lui dit-on : il n'y a plus aucune
charge contre vous. » Cette nouvelle était si brusque, que
M™ Roland y crut à peine. Elle demanda un fiacre et se lit

conduire chez elle. Quand elle vit que sa mise en liberté

n'était pas un rêve, tout sou cœur tressaillit : elle allait re-

voir sa lille, ses amies. Elle était si contente, qu'elle des-
cendit en sautant de sa voiture, et traversa la cour en cou-
rant. Elle montait l'escalier quand deux hommes l'accostent.

« Vous êtes la citoyenne Roland? Au nom de la loi nous vous
arrêtons. » Elle lut en tremblant le mandat d'arrêt; elle était

transférée à Sainte-Pélagie. Ainsi le gouvernement révolu-
tionnaire usait envers ses victimes d'infâmes et vulgaires
raffinements de cruauté : celle qui le matin était mise en
liberté, parce qu'il n'y avait aucune charge contre elle, était

reprise le soir. A Sainte- Pélagie , Mme Roland obtînt en la

payant bien cher une chambre pour elle seule. La résignation
stoique l'attendait dans sa nouvelle prison. Cependant elle

avait autour d'elle un hideux voisinage : des filles publiques
de son côté, et aux grilles d'en face des assassins! Là,
quoique fermant les oreilles, elle entendait d'ignobles propos;
et il y avait aux fenêtres une correspondance monstrueuse
de libertinage. EU bien, au milieu de ces cris, de ces obscé-
nités detoutes natures, dont ses yeux étaient les involontaires
témoins, lelleétait la force de concentration de M me Roland,
qu'elle ne vécut plus que dans le monde de ses lectures,

qu'elle commentait sans cesse la politique de Shaflesbury,
on qu'elle errait dans les paysages de Thompson ! Klle reprit
ses crayons, et elle était réellement heureuse, dit-elle sans
aucune affectation. On était au mois de juillet : le soleil ren-
dait intolérable le séjour d'une cellule de six pieds. La
femme du concierge la reçut dans son appartement. Bientôt
(car elle était douce et compatissante) elle obtint pour
M"le Roland une chambre au rez-de-chaussée

,
presque jolie

et isolée. Des pots de fleurs sur la fenêtre, un piano près du
lif, des crayons, tels étaient les objets qui révélaient la

femme : ce fut là qu'elle écrivit ses Mémoires, où il y a
tant d'àme, tant d'imagination, tant de style; ses A'otes sur
la révolution, si pleines d'aperçus profonds; des portraits

d'une esquisse sûre et mite! On est confondu qu'elle ait tant

écrit en si peu de temps, et encore une partie de ses Mé-
moires a-t-eile été perdue.

Mmc Roland était enfermée depuis quelque temps dans
celte retraite presque douce. Un jour, un inspecteur passe
dans le corridor : il entend frémir un piano, il ouvre brus-

quement, et il n'est pas touche a la vue de la belle et pai-

sible tète qui lui apparaît. Il appelle la femme du concierge,

la blâme sévèrement d'avoir permis que SI™8 Roland habitât
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cette chambre : Il lui donne l'ordre de déménager; et elle

dut retourner prés de son infâme voisinage. Mme Roland se

soumit de nouveau. Les mauvaises nouvelles lui arrivèrent

eu foule. Tous ses amis étaient proscrits; une lettre d'elle,

un regard bienveillant qu'elle avait pu autrefois accorder,

étaient des titres de proscription. Elle n'était pas certaine de
la retraite de son mari; elle pressentait qu'elle allait laisser

sa fille sans appui au milieu d'une révolution qui engloutissait

tout. De quelque côté qu'elle regardât , elle voyait des mal-
heurs. A chaque instant elle reconnaissait des ligures amies
parmi lesprisonniers qu'on amenait. Chaquejoursa prison de-

venait plus rude; et tous les matins quelques-uns de ses amis
allaient porter leur tète dans une mer du sang. Ce fut alors

qu'elle prit et discuta froidement avec elle-même la résolu-

tion de se donner la mort. Déjà, ses derniers et déchirants

adieux étaient écrits à sa fille, à son ancienne bonne, aux
rares amis que l'échafaud n'avait pas encore immolés. Le
poison était prêt, et l'àme stoique était préparée. Le procès

des girondins avançait, et M™* Roland est appelée comme
témoin. Dès lors, puisqu'il lui reste des compagnons de
misère à défendre, puisqu'elle n'est pas inutileàtous comme
elle l'a «lit elle-même, sa résolution est changée.

Le tribunal révolutionnaire appela bientôt Mme Roland
pour elle même. Les accusations qu'on avait amassées contre

elle étaient vagues et contradictoires : les formes de procé-

dure furent impudemment violées. La plaidoirie de M. Chau-

veau-Lagarde , sou avocat, fut chaleureuse et éloquente.

Rien ne put la sauver. Du jour où elle s'était séparée de

Danton et Robespierre, iM
n,e Roland était condamnée. Cette

condamnation devint irrévocable le 18 brumaire an n.

Nous nous arrêterons ici : nous n'aurons pas le courage de

faire voir sur les degrés hideux de l'échafaud révolutionnaire

une femme belle encore, pleine de toutes les vertus du
cœur. Le jour de son exécution, elle mit une robe blanche,

sur laquelle retombèrent les anneaux de ses beaux cheveux

noirs. Elle salua en passant la statue de la Liberté, en s'é-

criant tout haut : « Que de crimes on commet en ton nom ! »

Ceux qui virent pour la dernière fois cette charmante tête

admirèrent pieusement le calme qui y régnait, le sourire qui

l'animait et le regard doux et bienveillant qui sollicitait la

pitié et les larmes de la foule. C'était le 8 novembre 1793.

Ce noble Iront se coucha sur la même planche chaude en-

core du sang de Marie-Antoinette.

Huit jours ne s'écoulèrent pas sans que Roland s'asso-

ciât an sort de sa sublime compagne. Il était caché depuis

huit mois à Rouen, comme nous l'avons dit. A la nouvelle

de la mort de sa femme, toutes les résolutions qui avaient

traversé la tète de la prisonnière de Sainte-Pélagie assailli-

rent Roland; et il écouta sur le dernier acte de sa vie cette

voix qui l'avait toujours dirigé. Il embrassa en pleurant ses

vieilles amies, et sortit muni d'une canne à épée. Il fit quatre

lieues sur la grande route, et , se détournant dans une avenue

de château , il se donna la mort de Caton, puisant un dernier

exemple dans cette antiquité qui avait toujours été son guide

et sa passion. On retrouva son corps : on injuria ses restes;

on exécra sa mémoire. Roland s'était donné la mort le 15

novembre 1793. LACKETELLE, de l'Académie Française.

ROLE ( de rutulus ou rotulus , rouleau , car autrefois

on roulait ces rôles comme toutes les expéditions de justice),

une ou plusieurs feuilles de papier, de parchemin , collées

bout à bout, sur lesquelles on écrivait des actes , des titres :

grand rôle, petit rôle. C'est aujourd'hui, en termes de

pratique, un feuillet ou deux pages d'écriture : il y a tant

de rôles de minute, tant de rôles à cette grosse.

Rôle signifie encore liste, catalogue : Le rôle des contri-

butions. Au Palais , c'est l'état, la liste sur laquelle on ins-

crit les causes dans l'ordre où elles doivent être plaidées :

Rôle ordinaire, rôle extraordinaire; cause inscrite au rôle.

Au figuré, à tour de rôle veut dire chacun à son tour, à

son rang.

RÔLE (Art dramatique). C'est la partie d'une œuvre

dramatique qui doit être récitée par tel ou tel acteur. DànA
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ia copie qui lui en est remise, on a soin d'écrire non-seu-

lement les tirades et les phrases qu'il a à débiter, niais aussi

les derniers mois de (elles qui les précèdent, et qui lui in-

diquent l'instant où il doit prendre la parole : c'est ce que,

dans la langue théâtrale, on nomme les répliques. Son

rôle doit également renfermer les diverses indications des

actions et des mouvements qu'il aura à exécuter sur la

scène.

Depuis que , tombant d'un excès dans un autre , nous

avons donne aux acteurs, traités autrefois en carias de

l.i société, une importance exagérée, tous ceux qui ont ou

croient avoir quelque talent ne veulent accepter que ce

qu'ils appellent de bons rôles. Or, pour plusieurs d'entre

eux , alin qu'on rôle soit bon, il faut d'abord qu'il soit long,

et c'est au poids qu'ils en jugent le mérite. Qui ne sait ce-

pendant que tel rôle qui n'a que quelques pages , ou même
quelques lignes, peut être du plus grand effet? Il suffira

de citer pour exemple celui de Victorine dans Le Philo-

sophe sans le savoir. D'autres appellent mauvais rôles

ceux où ils ne dominent pas toute l'action , et ils voudraient

que tout fût sacrifié au leur. Il n'en était pas ainsi au temps

où la Comédie-Française possédait une réunion de talents

que nous sommes loin d'y retrouver aujourd'hui. Bons ou
mauvais, de grande ou de petite dimension, l'actenr était as-

treint à jouer tous les rôles de son emploi. En toutes choses,

en effet, ne faut-il pas prendre les charges avec les béné-
fices ?

Un désir très-naturel , très-légitime chez un acteur, c'est

celui de créer un rôle, c'est-à-dire de le jouer le premier,

sans avoir à consulter ce que l'on nomme au théâtre la

tradition, et en s'abandonnant à ses seules inspirations,

sans craindre de comparaison avec celles d'un autre , ou
sans se laisser entraîner à leur imitation. C'est en effet pour

le comédien un si grand avantage
,
que l'on a vu parfois un

rôle créé par un sujet médiocre avoir moins d'attrait pour
le public, si quelque circonstance le faisait passer entre les

mains d'un acteur plus habile. Mais ce qui n'est que le

partage du véritable talent, c'est l'aride composer un rôle.

Cet art consiste d'abord à se pénétrer du personnage qu'on

représente, de manière à ce que tout dans le jeu, la dé-

marche, les gestes, le costume, la voix, soit empreint de

la physionomie spéciale de ce personnage. Il faut en outre,

dans cette composition , savoir sacrifier quelques parties du
rôle pour faire mieux valoir les principales. Il est de plus

une foule de nuances délicates, et qui seraient très-diffi-

ciles à détailler dans un art qui fut celui de Tal ma et de

M"e Mars.
On appelle rôles muets ceux où l'acteur parait seulement

peur entendre ou exécuter ce que disent ou commandent
ceux qui sont chargés du dialogue.

Le terme de rôle , dans le sens que lui a donné le théâtre,

a passé de la dans la société, où l'on dit tous les jours de

tel homme peu sincère dans ses paroles
,
que c'est un rôle

qu'il joue; de tel autre, qu'il a un beau , un mauvais rôle

à remplir. Ourry.

ROLLIN (Charles), l'un de nos historiens les plus

populaires, né le .10 janvier 1661, à Paris, était le fils

cadet d'un pauvre coutelier, originaire de Montbéliard. La
protection d'un bénédictin blanc-manteau, dont il avait sou-

vent servi la messe comme enfant, lui valut une bourse au

collège des Dix- Huit , établissement qu'il ne quitta que pour

aller étudier la théologie en Sorbonne. Sans avoir encore

obtenu tous ses grades, il fut nommé en 1683 professeur

deseconde au collège du Plessis, en 1687 professeur de

rhétorique , et l'année suivante professeur au Collège de

France, où il occupa activement sa chaire pendant qua-

rante-huit ans (de 1688 à 1736). Recteur de l'université

en 1694, et continué alors pendant deux ans, il fut nommé
en 1690 principal du collège de Beauvais. En 1701 l'A-

cadémie des Inscriptions l'admit au nombre de ses membres,

et en 1720 il fut de nouveau élu recteur de l'université.

Dans son enseignement au collège , Rollin commença une
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utile réforme en étendant le cercle des études , en y intro-

duisant les lettres françaises, trop ignorées, en y rappelant

la littérature grecque, trop négligée, en y mêlant l'histoire

à la critique. Recteur, il remit en vigueur cet usage qui

ordonnait au chef de l'université de faire la visite des col-

lèges. Ses beaux mandements (ainsi l'on appelait les actes

émanés du recteur ) attestent son zèle pour la religion et

les mœurs, le maintien de la discipline, l'avancement des

études. Dans le principalat du collège de. Beauvais , il releva

les études et la discipline, entièrement tombées, au sein de

cet antique établissement; les sacrifices pécuniaires sur ses

économies personnelles ne lui coûtèrent point pour arriver

à ce but, pour s'entourer déjeunes maîtres pleins de savoir

et de vertu , entre autres de Guérin , Collin , C r e v i e r,

dont la renommée vit encore dans nos collèges. Rollin avait

trouvé ce collège presque désert; sous sa direction, celte

maison devint bientôt trop étroite pour la jeunesse qui y
affluait. Que manquait-il à une vie si bien remplie ? Le

stygmate glorieux de certaines persécutions du pouvoir.

Nourri des doctrines de Port-Royal , ami de plusieurs de

ces pieux et savants solitaires, Rollin était un jansén i s te

zélé, trop zélé peut-être. En 1712 il reçut l'ordre de quitter

le collège de Beauvais ; il avait à peine cinquante-deux ans

lorsqu'on prétendit priver l'université d'un serviteur si utile.

La manière dont il employa les loisirs forcés qu'on lui avait

faits trompa les espérances de ses persécuteurs , et a véri-

tablement été la source de sa gloire. Il s'occupa d'abord

d'une édition classique de Quintilien , l'un de ses auteurs

favoris, qu'il expliquait au Collège royal. Plus tard, la publi-

cation de son Traité des Études (1726-1728) mit le comble

à sa réputation. Dans ce livre immortel , Rollin n'a pas la

prétention d'innover ; il se borne modestement à rappeler les

pratiques d'enseignement les plus approuvées chez les an-

ciens et les modernes. Il s'y est peint lui-même , sans le

vouloir, dans le tableau qu'il a tracé d'un excellent prin-

cipal , d'un zélé et judicieux professeur. Il y renversait l'é-

chafaudage des anciennes rhétoriques et tout cet artifice de

procédés oratoires que le génie grec lui-même avait trop

réduit en système, et qui était devenu la plus fausse et

la plus puérile des sciences. Son Traité des Études est une

continuation de l'enseignement de Port-Royal ; seulement

,

son âme affectueuse adoucit l'austérité de cette grave école,

et rend la même pureté plus aimable. Le succès du Traité

des Éludes l'encouragea à écrire l'histoire ancienne. Il avait

alors soixante-sept ans. Il se mit à l'œuvre avec toute la

diligence d'un homme qui n'a pas de temps à perdre, et,

comme il le dit lui-même , avec toute l'ardeur d'un ouvrier

qui attend sa subsistance du travail de sa journée. De 1730

à 1738, les onze volumes dont se compose cette histoire se

succédèrent rapidement et avec la plus grande faveur pu-

blique. Le nom de Rollin devint alors célèbre dans l'Europe.

Un prince polonais traduisait dans sa langue les volumes
de l'histoire ancienne à mesure qu'ils paraissaient. « Je ne

sais, disait le duc de Cumberland , comment fait M. Rollin
,

partout ailleurs les réflexions m'ennuient; elles me char-

ment dans son livre, et je n'en perds pas un mot. » On
félicitait Rollin de toutes parts ; et le jeune prince royal de

Prusse
,
qui rendit bientôt si célèbre le nom de Frédéric,

lui écrivit une suite de lettres dans lesquelles il rend hom-
mage à son talent , à sa vertu , et le compare à Thucydide.

Voltaire alors rendait les mômes respects à Rollin ,
pour

lequel plus tard il ne fut pas toujours juste. Qui n'a re-

tenu ces vers du Temple du Goût :

Non loin delà Rollin dictait

Quelques leçons à la jeuuesse
,

Et quoiqu'en rolie onl'écouLail,

C'est encore Voltaire qui , dans le Siècle de Louis XIV, a

dit de l'Histoire Ancienne : « C'est encore la meilleure com-

pilation qu'on ait faite en aucune langue, parce que les

compilateurs sont rarement éloquents, et que Rollin l'était. »

Ce fut à Boixante-seize ans que Rollin entreprit la pénible

83



4'JS ROLLIN -

tache d'écrire l'histoire romaine. En trois années, il publia

cinq volumes, laissant le sixième et le septième prêts à

paraître, le huitième achevé et le neuvième fort avancé.

Crevier eut peu de chose à faire pour conduire cette histoire

au terme fixé par l'auteur, c'est-à-dire jusqu'à la bataille

ci'Actmm.

Croirait-on que lorsque Rollin s'occupait si activement

d'instruire par ses écrits et la jeunesse et le public, l'auto-

rilé, qui déjà l'avait éloigné des fonctions du principalat et

du rectorat, vint encore le troubler dans le champêtre

asile qu'il avait choisi dans un des faubourgs de la capi-

tale. On accusa Rollin de prêter les mains à la publica-

tion de quelques pamphlets jansénistes; et une descenle de

justice eut lieu dans sa modeste maison (rue Neuve Saint-

Étienne, n° 28); on visita tout jusqu'aux combles; on des-

cendit dans le puits, et l'on explora surtout les caves, que le

lieutenant de police appelait souterrains. Cette recherche

inquisitoriale fît éclater l'innocence de Rollin, qui, dans

une lettre adressée an cardinal de Fleury,' se plaignit avec

<e ton de respectueuse liberté qu'il savait si bien prendre

avec les grands. Ce fut dans cet asile que Rollin termina

866 jours, le 14 septembre 1741. J'ai plus d'une fois visité

avec respect cette maison si petite d'un grand homme. Elle

est aujourd'hui (1857) habitée par un nourrisseur de bes-

tiaux. On y lit encore, au-dessus d'une porte intérieure,

cette inscription, dans laquelle Rollin s'est peint tout entier.

Ante alias dilecta domus , qua, ruris et urbis

Incola tranquillus, meque Deuquejruor.

(Asile chéri, où, hôte paisible des champs et de la ville,

je jouis de moi-môme et de Dieu ).

Plus riche que le roi , comme il disait lui-même , il s'é-

tait formé de ses économies et de ses pensions une petite

fortune de mille écus de rente. C'était le patrimoine du pau-

vre : chaque mois il donnait cent francs pour eux , outre

les libéralités extraordinaires. Son vieux domestique Dupont,

devenu son ami , était le distributeur de ses charités.

Gr&ie au mauvais vouloir de l'autorité, Rollin ne fut pas

de l'Académie Française; et il fut interdit à l'université

de lui consacrer uae oraison funèbre comme à tous les rec-

teurs ; mais la postérité ne lui a pas failli. Louis XVI vou-

lut que Rolliu eût sa statue parmi les grands hommes de la

France; il est pour ainsi dire devenu le patron de notre nou-

velle université, son nom a été donné à un des collèges de

Paris; enfin, c'est avec applaudissements que, dans une

( haLre de la Sorbonne, une bouche éloquente le proclamait

le saiit de renseignement. Charles du Rozoir.

ROLLON, HROLF ou RAOUL, premier duc de Nor-

man lie, était l'un de ces chefs norvégiens qui, expulsés de

Norvège par HaralJ Haarfager (875), s'en vinrent à la tête

de nombreux D.mois chercher fortune sur les côtes d'Angle-

terre ei de France. Repoussé par le roi Alfred, Rollon dé-

barqua sur les côtes de France, dont il ravagea plu-

sieurs provinces. Charles le Simple, par un traité conclu avec

lui àSaint-Clair-sur-Epte, lui céda une partie de la Neustrie,

appelée depuis Normandie , et lui donna en mariage sa

fille Gisle ou Giselie , à condition, disent quelques chro-

niqueurs
,

qu'il se ferait chrétien et qu'il lui ferait hom-

mage de son duché. II prit alors le nom de Robert. Il sufli-

sait , ajoutent-ils, de prononcer son nom pour être appelé

injustice; de laloriginede ce cri de haro (Ha raoul), resté

louglau^s en Normandie la dénomination d'un privilège

particulier à cette province ( voyez Clameur ).

Rollon abdiqua en 927, en faveur de son fils Guillaume.

ROMAGXE, Ronugna, ancienne province des États de

l'Église, dont les principales villes étaient Imola, Faenza,

Forli , Cesena , Rmini , et le chef-lieu Ravenne , et qui est

comprise aujourd'hui dans les délégations de Ravenne
et de Forli. Sous l'empire romain , c'était une portion de

la Flaminia. Au sixième siècle et après l'invasion des

Lombards , elle constitua la province centrale de l'exarchat

du Ravenne. Elle avait été donnée par Pépin au pape

ROMAIN
Etienne 1 1 ; mais Charlemagne I'érigea en comté particulier.

En 1221 l'empereur Frédéric II en disposa en faveur de deux
comtes de Hohenlohe: et cinquante ans plus tard les Polenta
se l'approprièrent. En 1441 Venise leur en ravit une partie.

Aidé de Louis XII, Jules II enleva la Romagne à Oscar
Borgia, qu'Alexandre VI avait créé duc de la Romagne, et

réunit cette province aux autres possessions du saint-siège.

ROMAIN, à moins qu'il ne s'agisse de la religion , ne
se dit guère que des citoyens de l'ancienne Rome. On ne
les appelle aujourd'hui , sans doute par un sentiment de pu-
deur, que les habitants de la Rome moderne.
Romain désigne aussi ligurément tout ce qui rappelle la

grandeur d'aine, le courage, les vertus patriotiques; et ce
n'est que par une bien pitoyable parodie qu'on tmploie ce
mot dans les prisons ou dans le bas peuple à signaler quel-

qu'un d'extrêmement misérable, ou bien encore à qualifier

les claqueurs en titre qui se chargent dans les théâtres d'as-

surer le succès d'une première représentation.

On appelle chiffres romains des lettres majuscules de
l'alphabet auxquelles on a donné des \aleurs déterminées,
soit qu'on les prenne séparément , soit qu'on les considère

relativement a la place qu'elles occupent avec d'autres let-

tres. Les chiffres romains sont surtout usités dans les ins-

criptions, sur les cadrans, etc.

En typographie on donne le nom de romain à une espèce

particidière de caractères (voyez caractère [Imprimerie]).

ROMAIN (Galles™, pape, connu sous le nom de),

successeur d'Etienne VI, en 897, cassa la procédure de son

prédécesseur contre Formose, et mourut le 8 février 898.

11 fut remplacé par Théodose 11. On a de lui une Èpître.

Lenglet-Dufiesnoy le traite d'usurpateur.

ROMAIN. On compte quatre empereurs d'Orient de ce

nom.
ROMAIN I

er
, né en Arménie, avait eu le bonheur de sauver

la vie à l'empereur Basile, dans une bataille contre les Sar-

rasins. Cet exploit lui ouvrit la carrière des honneurs. Cons-

tantin X lui donna la main de sa fille, et l'associa à l'empire

en 919. Romain fut bientôt maître de l'État, et Constantin

n'eut plus que le titre d'empereur. Aussi habile politique

que vaillant homme de guerre, Romain s'unit par un traité

avec les Bulgares, tailla en pièces l'armée moscovite qui avait

envahi la Thrace, et contraignit les Turcs à cesser leurs

incursions sur les terres de l'empire. 11 ne fut pas moins
heureux dans l'administration intérieure. Enfin, voulant

prouver qu'il ne s'était arrogé le pouvoir suprême que dans

l'intérêt public, il se disposait à rendre à son beau-père

toute l'autorité impériale, quand Etienne, l'un de ses fils,

informé de sa généreuse résolution , le fit arrêter et confiner

dans un monastère, où il mourut, en 948.

ROMAIN II, dit le jeune, fils de Constantin Porphyro-

génète, succéda à son père, qu'il avait fait empoisonner. Il

ne s'arrêta point à ce premier crime ; il chassa Hélène, sa

mère, du palais; et l'on vitavec horreur ses sœurs, réduites

à la plus affreuse misère, forcées de se prost'tuer pour ne

pasmourir de faim. Ce monstre ne jouit pas longtemps d'un

trône acheté par tant de forfaits. Épuisé de débauches, il

mourut en 96:5, après un règne de trois ans.

ROMAIN 111, surnommé Argyre , fils de Léon, général

des armées impériales, dut son avènement au trône à son

mariage avec la princesse Zoé, fille de Constantin le jeune.

Proclamé empereur le 9 novembre 1028, il se distingua

d'abord par les plus heureuses qualités, et surtout par une

générosité et une magnificence qui lui concilièrent tous les

cœurs; mais il changea bientôt, et l'avarice devint sa pas-

sion dominante. Zoé, dont l'âge n'avait pas amorti l'impu-

dique lubricité, se prit d'une passion ridicule pour son ar-

gentier Michel. Résolue de donner sa main et le tiône à son

amant, elle empoisonna son époux. Le breuvage agissant

trop lentement au gré de ses désirs, elle l'étrangla dans le

bain, le jeudi saint , 11 avril 1034. Romain était âgé de qua-

rante-six ans, et avait régné cinq ans et six mois.

ROMAIN IV, dit Diogcne, était en exil à l'époque delà
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mort de l'empereur Constantin Ducas, qui avait laissé

trois lik sous la tutelle de leur mère l'udoxie. Cette prin-

cesse avait promis «le ne point se remarier, mais elleoublia

bientôt ses serments, rappela Romain de l'exil, et lui donna

sa main et le trône. Romain l'ut couronné le 1" janvier

10GS. Il marcha immédiatement contre les Turcs, qui rava-

geaient les frontières de l'empire , et les vainquit. Moins heu-

reux en 107 1 , il l'ut pris par Azan , chef des infidèles. Le

vainqueur lui demanda quel sort il lui aurait fait s'il fût

tombé entre ses marna. •< Je t'aurais fait percer de coups,

répondit Romain. — Je. n'imiterai point, répliqua Azan , une

cruauté aussi contraire aux préceptes de ton législateur

Jésus-Christ ; » et il le renvova sans rançon. De retour à

Constantinople, Romain eut à disputer le trône à Michel,

(ils de Constantin Ducas, qui pendant sa captivité s'était

fait proclamer empereur. Romain fut vaincu : on lui creva

lis veux , et ce supplice lui coula la vie. Ses blessures ne

furent point pansées , sa tête enlla, et, à la suite d'une lon-

gue et douloureuse agonie, il expira, après un règne de trois

ans et quelques mois. Dcfey (rie l'Yonne).

ROMAIN (Droit). Voyez Droit Romain.

ROMAIN (Empire). Voyez Rome.

ROMAIN (Jules). Voyez Jules Romain.

ROMAINE ou BALA.NCE ROMAINE. On ignore pour-

quoi cet instrument porte le nom particulier de romaine :

est-ce pour avoir été inventé à Rome , ou parce que les Ro-

mains le répandirent dans toutes les provinces de leur vaste

empire? Quoi qu'il en soit, l'inventeur de la romaine se

proposa de remédier à riuconvenient de la multiplicité des

poids qu'exigent les balances ordinaires
;
pour cela il plaça

le point de su>pension de son tleau entre dtux bras inégaux,

puis il divisa la totalité de sa longueur en un certain nombre
de parties égales : supposons que c'était en 144, et que le

bras le plus court contenait 12 de ces divisions ; en suspen-

dant à l'extrémité de ce bras un corps pesant une, deux,
trois onze livres, on pouvait lui laire équilibre avec

un seul poids d'une livre. En effet, si le corps pesait une

livre, on plaçait le contre-poils sur la douzième division

du bras le plus long, à partir du point de suspension, et

l'équilibre s'établissait. Le corps pesait-il trois livres, on por-

tait le contrepoids sur la 36e
oivisiou du bras le plus long

;

pesait-il 2 livres 7 onces , on portait le contre- poids sur la

31 e division
,
parce que la livre romaine contenait 12 onces,

et que dans la supposition que nous avons laite chaque

division du fléau aurait répondu à une once.

Les romaines ont ordinairement deux points de suspen-

sion ;
par là le fléau est divise en trois bras, deux petits

et un beaucoup plus long. Pour les grandes pesées ou sus-

pend la marchandise au bras le plus court , mais quand le

poids des matières à peser est peu considérable , on suspend

ces matières au plus long des deux petits bras : par ces deux

suspensions, on peut doubler, tripler les usages de la ro-

maine, ce qu'explique parfaitement la théorie du levier.

Les mathématiques enseignent des moyens directs pour di-

viser le fléau d'une romaine en parlies d'une longueur con-

venable ; mais il est plus court et plus sur d'employer des

poids parfaitement équivalents aux étalons.

Lf s ouvriers qui fabriquent ces instruments marquent les

divisions par des crans qu'ils font sur les arêtes du fléau :

cette méthode est vicieuse, parce que l'anneau qui soutient

le contre-poids s'use lui-même, et altère la régularité de ces

crans en courant dessus. Il serait mieux de suspendre le

contre-poids à une coulisse qui coulerait à frottement sur

le fléau , et de diviser celui-ci par des traits.

L'emploi de la romaine est souvent plus commode que

celui de la balance ordinaire. Mais aussi il favorise plus fa-

cilement la fraude, ainsi que le constatent tous les jours des

jugements rendus par la police correctionnelle. Parmi les

moyens de fausser le pesage, on cite l'emploi de l'aimant, le

changement de crochet, le soulèvement de la manhandise
avec le pied ou avec une sorte d'hameçon habilement dis-

posé, l'appui du genou contre la marchandise, etc.

Pour se faire une idée approximative du poids de gro«

ballots de marchandises , on fait usage dans les magasins de
la balance-bascule. C'est une espèce de plate-forme , sur

laquelle il suflit de rouler le ballot pour connaître la quan-
tité de matière qu'il contient , au moyen d'un petit nombre
de poids ; le principe de cette machine est le même que celui

de la romaine, seulement elle se compose d'un Bystème de
plusieurs leviers agissant les uns sur les autres de telle sorte

qu'un poids d'un kilogramme suspendu à l'extrémité d'un

des bras du dernier peut faire équilibre à un poids 100,

200, 1,000 fois pins fort qui agirait sur l'un des bras du pre-

mier levier. Les machines qui servent à peser les voitures

aux bureaux d'octroi sont construites sur ces principes.

Teyssèpee.

ROMAINE (École). Voyez Écoles de Peinture.

ROMAINE ( Histoire ). Voyez Rome.

ROMAINE ( Laitue ). Voyez Laitue.

ROMAINES (Langue et Littérature). Voyez Rome et

Latines (Langue et Littérature).

ROMAINS (États). Voyez Église (États de 1').

ROMAINS ( Jeux) ou GRANDS JEUX. Voyez Ciroce.

ROMAN. On désigne sous ce nom un genre de la lit-

térature moderne qui s'est surtout développé à partir de la

seconde moitié du dix-huitième siècle , et dont la forme 1

1

le sujet ont subi d'ailleurs les vicissitudes les plus diverses.

Dans l'acception la plus large, on appelle ordinairement ainsi

le récit d'un événement imaginaire, mais présenté comme
une réalité. Quant au mot même, l'étymologieen est facile à

trouver. On voit tout de suite qu'il vient de langue romance,

ou de roman , nom de la langue (corruption de la langue

latine) en usage dans les pays conquis autrefois par

les Romains, et qui fut longtemps la langue dominante en

France, ou du moins celle qu'on parlait à la cour des princes.

[Il est un titre de gloire qu'on n'a jamais contesté au

roman , c'est l'antiquité de son origine. Mais, quelque éloi-

gnée de nous qu'on la suppose , on pourra toujours remonter

à une origine antérieure. Comme tous les genres vraiment

dignes de ce nom , le roman existait , avant d'être décou-

vert, dans une disposition naturelle de l'esprit humain. Par

une sorte d'indépendance, dans laquelle Bacon trouvait un

témoignage de la force et de la dignité de notre être , nous

aimons à nous soustraire au cours ordinaire des choses , a

nous créer un ordre imaginaire d'événemenls
,
plus varié,

plus éclatant, où le hasard ait moins d'empire, où nos fa-

cultés trouvent un plus libre exercice. C'est le peuchanr

involontaire de toutes les intelligences; il n'en est pas de

si grossière qu'un rêve passager n'ait transportée de la vie.

réelle au sein d'un monde idéal ; et l'auteur du premier

roman avait été devancé par les imaginations les plus vul-

gaires. Le roman n'est donc pas, comme ou l'a prétendu,

une conception arbitraire; c'est un génie nécessaire, en

quelque sorte, et qui a des droits légitimes au respect de la

critique. 11 tient de la nature qui l'a fait naitie un charme

universel , dont ne préservent pas toujours la gravité du ca-

ractère et la maturité des années.

Je sais que des espiils sévères se sont révoltés contre un

empire auquel eux-mêmes n'avaient peut-être pas échappé.

Oubliant que la fable emprunte à la vérité son attrait le plus

puissant, ils ont accusé de mensonge les fictions du roman,

et, pour en faire ressortir la frivolité, ils se sont plu à les

mettre en parallèle avec les récits de l'histoire. Serait il

vrai que l'histoire fût la condamnation du roman? Les li-

mites de ces deux genres, qui se touchent quelquefois, ne

sont-elles pas tout à fait distinctes? Si, pour donner un

fond à ses tableaux , le romancier se transporte au sein d'une

époque réelle, au milieu d'événements et de personnages

connus , il n'usurpe pas en cela les droits de l'historien ; car

il se propose de peindre un tout autre ordre de choses.

L'historien ne recueille dans ses annales que ce qui a laissé

quelques traces dans la mémoire des peuples. 11 n'en est

pas ainsi du romancier : il va chercher ses héros dans celle

mutilude sans nom où r.e pénètre point le regard de 1 lns-

63.
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torien ; il fait revivre dans ses peintures ce qui passe, ce

qui périt, ce qui change et varie sans cesse, ces rapports

ci'un moment qu'établissent entre les hommes leurs intérêts

et leurs passions, ces accidents de tous les jours qui se pres-

sent et se succèdent sur la scène changeante du monde. Le

romancier écrit en quelque sorte l'histoire delà vie privée;

et s'il lui est permis d'en retrouver les faits dans son ima-

gination , il n'est pas dispensé de donner à ses récits , à la

place de la vérité qui leur manque, celte autre vérité ,
qui

est le besoin commun de tous les arts. 11 faut que l'homme

se reconnaissse dans son image, qu'elle lui olfre l'expres-

sion fidèle de ses passions , de ses vertus , de ses vices , de

ses ridicules, et, sous l'apparence inconstante des mœurs

et des usages , les inaltérables traits de la nature humaine.

La vérité et la fiction, voilà les conditions premières du

roman, comme de toutes les productions de Part. Ce n'est

pas que pour la force et la profondeur de la peinture on

puisse le comparer ni au poème ni au drame : il s'empare

moins vivement de l'imagination, il la retient dans une ré-

gion moins idéale; réduit à la simplicité du langage ordi-

naire, il place ses héros sur le théâtre de la vie commune,
presqu'au niveau des spectateurs. Mais aussi quelle liberté

il permet à l'écrivain! Le romancier n'est soumis qu'a ce

petit nombre de lois générales dont l'empire est universel,

parce qu'elles sont fondées sur la nature même de notre es-

prit; pour tout le reste, il ne reçoit de règles que de lui-

même , ou plutôt que de son sujet. Cette matière inépuisable

que le spectacle du monde présente à son imitation, il en

dispose à son gré; il choisit du noble ou du familier, du

pitoyable on du ridicule, du terrible ou du bouffon ; rien ne

lui est étranger de tout ce qui appartient à la nature hu-

maine. 11 peut même tenter de la rendre avec toute sa di-

versité, rassembler dans un même ouvrage ce que sépa-

rent les autres genres, associer tous les contrastes, mêler

tous les tons
,
prétendre à tous les effets. Une vaste carrière

lui est ouverte, carrière toujours nouvelle et cependant tou-

jours la même. Sous quelque variété de formes que se pro-

duisent ses innombrables compositions, elles ont toutes pour

objet commun d'embrasser dans un seul tableau le cours

entier d'une destinée , d'en rapprocher et d'en réunir, par

une sorte de perspective, les moments les plus intéressants,

ceux qui la caractérisent le mieux. C'est là l'unité du roman
;

mais quelle unité féconde! Loin de borner le domaine de-

l'écrivain, elle l'étend et l'agrandit. Plus libre que Je poète,

le romancier pourra prodiguer les développements et les

détails ; il ne lui sera pas interdit de mêler au langage de

l'imagination celui de la critique , de peindre et d'expliquer

tout à la fois, de développer le jeu des ressorts secrets qui

nous font agir, parler et sentir. Le roman est en effet parmi

toutes les compositions littéraires une de celles qui cachent

le moins le dessein de nous instruire. C'est une forme vivante

donnée aux leçons du philosophe et du moraliste. Les vé-

rités spéculatives y prennent une apparence sensible, qui les

révèle aux esprits les moins attentifs. Forcé de les aperce-

voir, !e lecteur croit les découvrir; l'arlilice du romancier le

transforme en observateur; ce qui se passe tous les jours

sous nos yeux et que nous ne voyons jamais , le romancier

le fait voir. Ses fictions ont même en cela quelque avan-
tage sur la réalité : elles attirent plus vivement notre atten-

tion ; elles rendent à notre jugement cette indépendance que
lui retirent trop souvent nos intérêts et nos passions ; elles

nous permettent d'apporter a l'observation morale un esprit

plus libre et plus eniier. Une lecture de quelques heures
nous donne l'expérience d'une longue vie; nous acquérons
en nous jouant cette science des hommes et du monde qui

s'achète d'ordinaire par tant d'erreurs et d'infortunes. C'est

ainsi que dans le roman plus que dans tout autre genre de
composition, les plaisirs de l'imagination peuvent tourner

au profit de l'instruction pratique.

Des ouvrages qui répondent aux besoins les plus impé-

rieux de notre esprit
;
qui , offrant à la raison la représen-

tation de ce qui est , transportent eu même temps l'imagi-

nation au delà des limites ae la réalité; qui réunissent ainsi

la vérité et l'idéal ;
qui participent en quelque chose à la

gravité de, l'histoire et de la philosophie , et ne sont point

étrangers aux charmes de la poésie
;
qui touchent à tant de

genres sans se confondre avec eux
,
qui s'en distinguent par

plus d'un caractère, qui ont surtout cet avantage de cap-

tiver la frivolité des lecteurs , et de les conduire à leur insu

vers un but sérieux et utile ; de tels ouvrages ne peuvent

être relégués dans les rangs inférieurs de la littérature : ils

forment un genre qui ne manque point d'importance et que

sa difficulté place bien au-dessus des elforts de la médiocrité.

On fait naître le roman chez ces peuples ingénieux qui

les premiers jetèrent sur la vérité le voile transparent de

la fiction. Ils durent naturellement lui donner, comme aux

autres productions de leur littérature, la forme de l'apologue

et de l'allégorie. Une leçon morale est en effet le but caché

vers lequel semblent tendre les romanciers orientaux ; mais

ils choisissent pour y arriver une route bien détournée, et

aux soins qu'ils prennent de l'embellir il est facile de juger

que le terme sérieux qu'ils se proposent est bien plutôt le

prétexte que l'objet réel du voyage. Ils appartiennent à cette

classe nombreuse de conteurs qui cherchent dans l'agrément

de la fiction le principal intérêt de leurs récits; c'est à l'i-

magination qu'ils s'adressent, et ils possèdent le secret de

la charmer. Quelle fertilité d'invention ! quelle disposition

ingénieuse! quel art d'attacher l'esprit au développement

d'une fable souvent invraisemblable, de l'introduire sans

efforts dans un monde surnaturel ! Transportées dans notre

Occident, ces compositions ravissantes n'ont rien perdu de

leur attrait ; nous les avons accueillies avec cette avide cu-

riosité, cette crédulité docile que les peuples de l'Orient

apportent aux récits des histoires fabuleuses. Elles ont même
pour nous, grâce à l'éloignement des lieux , une sorte d'in-

térêt qu'elles ne pouvaient offrir dans leur première patrie,

celui d'une peinture de mœurs. Nous y recherchons ces traits

d'une vérité locale que leurs auteurs y ont exprimés sans

dessein; nous croyons en les lisant voyager dans les contrées

lointaines où elles ont pris naissance.

Les romans que les Grecs nous ont laissés doivent à l'é-

loignement des temps un intérêt du même genre. Comme
tous les ouvrages de l'art , ils ont acquis en vieillissant une

valeur historique tout à fait indépendante de leur mé-
rite littéraire. Si le goût les rejette, la critique les recueille

comme des monuments curieux, qui peuvent aider ses re-

cherches. Les Grecs n'ont connu le roman qu'à l'époque de

leur décadence. Ces jouissances oisives que donne la lecture

leur furent longtemps étrangères; des ouvrages uniquement

destinés à distraire aux heures de loisir, à remplir les vides

de l'existence par un délassement agréable, auraient diffici-

lement trouvé place au milieu de cette littérature active, et

pour ainsi dire vivante, qui se produisait par la parole dans

les temples, sur les théâtres, dans les jeux, dans les fes-

tins, à la tribune politique, dans les écoles des rhéteurs et

des philosophes
;
qui se mêlait aux institutions du pays et

participait à leur dignité
;
qui était une sorte de langage pu-

blic parlé par tout un peuple dans des circonstances solen-

nelles. Il est d'ailleurs permis de douter que l'état des mœurs

eût offert une matière favorable à ce genre de composition.

L'égalité républicaine devait effacer en partie cette variété

de caractères que présentent, sous d'autres formes de gou-

vernement, les diverses conditions de la société, et que font

ressortir le poète comique et le romancier. Une vie dont le

cours, tracé d'avance, se partageait nécessairement entre

les affaires de l'État et les soins domestiques, ne se prêtait

pas plus aux jeux de l'imagination qu'aux caprices du ha-

sard. La vie publique appartenait aux pinceaux de l'histoire

ou à ceux de la comédie, qui fut d'abord, dans la démo-

cratie d'Athènes, un des organes de l'opposition populaire

ou aristocratique. La vie privée s'accomplissait loin des re-

gards, dans une sorte de sanctuaire soustrait à l'observa-

tion. Que restait-il donc au roman? Les désordres particu-

liers que la morale facile des Grecs ne se mettait pas en
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peine Je cacher, des aventures d'esclaves et de courtisanes,

des travers et des ridicules peu nombreux dont se contentait

le poète comique, mais qui n'eussent pu suffire au cadre

plus vaste du romancier, il eût cherché bientôt hors de la

réalité d'autres intérêts, d'autres sentiments, un ordre nou-

veau de personnages et d'événements. C'est en effet dans

cette carrière que s'engagea le roman lorsqu'il parut pour

la première fois chez les Grecs, après le siècle d'Alexandre.

Mais dans le monde qu'il s'était créé, il se trouva plus à

l'étroit qu'il n'eût pu être dans le monde véritable. Ses pro-

ductions se succédaient sans offrir autre chose que la répé-

tition insipide d'un méchant original, des peintures sans

vérité, et, ce qui en est la suite nécessaire, des fictions sans

intérêt. La naïveté de Longus, naïveté un peu factice, à la-

quelle notre Ainyot prêta des grâces trop négligées peut-

être , mais aussi plus naturelles ; l'élégance assez froide

d'Héliodore, qui charma, dit-on, la jeunesse de Racine,
jetèrent seules quelque éclat au milieu de cette longue nuit

dans laquelle s'éteignait par degrés une littérature autrefois

si brillante; car nous ne louerons pas le talent qui se mon-
tre encore dans ces tableaux où sont exposées sans voile

les mœurs dépravées de l'antiquité. Le temps les a purifiés

en leur donnant le caractère d'une satire morale; mais ils

n'étaient alors que des ouvrages licencieux, par lesquels la

Grèce esclave cherchait à amuser la vieillesse dissolue de

l'empire romain.

Les romans grecs nous ont fait voir que toute littérature

qui n'a pas son fondement dans les mœurs de l'époque où
elle prend naissance, en perdant tout rapport avec la vie

réelle , se condamne elle-même à manquer de chaleur et

d'intérêt. Le moyen âge a vu sortir du sein des mœurs che-

valeresques une littérature plus originale et plus naturelle.

Ses romanciers ne retraçaient pas un état de choses imagi-

naire et des folies sans réalité : leurs paladins, leurs dames,

et jusqu'à leurs enchanteurs, avaient eu plus d'un modèle;

et de merveilleuses aventures avaient intéressé le sentiment

populaire avant que l'ingénieux tro uv ère en eût l'ait

le sujet de ses chants. Aussi une critique éclairée doit-elle

voir dans les monuments trop peu connus de cet âge une
des parties les plus précieuses de nos richesses littéraires.

Mais les mœurs chevaleresques passèrent : avec elles au-

raient dû passer les romans de chevalerie; et cepen-

dant, par une fatalité bizarre, ce fut alors qu'ils se multi-

plièrent et se répandirent dans le monde : tristes imitations

de temps écoulés sans retour, qui, sans avoir retenu le

charme attaché à une peinture fidèle, avaient pris en quelque

sorte sur leur compte le ridicule des mœurs chevaleresques

outrées et flétries.

Enfin, vint un homme de génie, qui fit pour le roman ce

qu'avait fait Socrate pour la philosophie : il le ramena sur

la teire. Il sut placer dans un jour comique les extrava-

gances banales de la chevalerie errante. Il les mit gaiement

aux prises avec la réalité ; il opposa , dans une fable ingé-

nieuse, les réclamations du bon sens aux froides visions d'un

enthousiasme suranné, Sancho Pança à Don Quichotte. La
vérité était depuis si longtemps exilée de la littérature que

lorsqu'on la vit reparaître dans l'œuvre de Cervantes,
elle excita une surprise et une admiration universelles. Cette

production originale eut pour les contemporains tout l'at-

trait d'une découverte : elle leur offrait quelque chose de

plus qu'une excellente satire littéraire; elle leur révélait un
genre à peu près inconnu. Il y avait eu jusque là des ro-

manciers, mais un roman était encore à faire, et le Don
Quichotte est le premier qu'on puisse citer. Peinture pi-

quante des mœurs , développement profond des caractères

et des passions, artifice habile de l'intrigue, ton naturel

et vrai de la narration, presque tous les caractères du
genre, presque toutes les formes qu'il peut revêtir, cet ou-

vrage les réunit. Cervantes possède à lui seul les mérites

divers que se sont partagés depuis ses successeurs. Mais

avant qu'ils profitassent de ses exemples il devait s'écouler

encore un assez grand nombre d'années. Quelque éclatant

qu'eût été son triomphe, la défaite du mauvais goflt n'avait

pas été complète : la chevalerie vaincue s'était retirée dan*

un dernier retranchement.

Un «crivain spirituel a peint dans une fable charmante
Don Quichotte devenu berger : le roman avait subi au com-
mencement du dix-septième siècle cette métamorphose. La
fadeur de la pastorale avait en partie remplacé les folles

peintures de la chevalerie errante; aux Amadis avaient suc-

cédé les Artamène, race de héros langoureux et fanfarons

aussi peu conformes à l'histoire qu'à la nature. Cette nou-

velle espèce de fictions était moins merveilleuse que celle

qui l'avait précédée, mais elle n'était pas moins chimé-

rique. Il lallaitun nouveau Cervantes pour rappeler le roman

à la vérité : Le Sage acheva cette révolution, commencée

avant lui par les plaisanteries de B o i 1 e a u, et plus encore par

les ouvrages de deux écrivains dont les noms (voyez La.

Fayette [Mme de] et Scarron) offrent un rapprochement

bizarre, mais qui empruntèrent tous deux à un modèle com-

mun ces traits d'une vérité grossière ou d'une exquise dé-

licatesse qui distinguent, dans des genres si divers, la

Princesse de Clèves et le Roman comique. Les auteurs de

ces deux romans s'étaient du reste renfermés dans des li-

mites assez étroites : l'un n'avait exprimé qu'une seule situa-

tion, l'autre n'avait crayonné que quelques scènes grotes-

ques. En peignant comme eux la nature, Le Sage sut se

proposer un sujet plus vaste et d'un intérêt plus général.

Il entreprit de rassembler dans un même tableau les travers

et les ridicules de l'humanité tout entière, ces imperfections

nombreuses qui appartiennent à l'infirmité primitive de notre

être et auxquelles nous avons ajouté toutes celles de l'or-

dre social. 11 créa le roman de mayurs, genre fécond , dont

la matière existait pour ainsi dire dès l'origine du monde,

que d'autres avaient dû entrevoir et essayer avant lui, mais

dont ses ouvrages offrent le premier comme le plus parfait

modèle.

L'exemple qu'il avait donné ne fut pas sans influence

sur les destinées du roman : on le vit se renouveler aux

sources, jusque alors négligées, de la vérité et de la nature. Il

avait d'ailleurs rencontré des circonstances bien favorables

à ses progrès. Au moment où l'esprit philosophique mena-

çait de prévaloir sur le génie des beaux-arts , où la poésie

commençait à se retirer d'un domaine épuisé parla culture,

où les recherches spéculatives attiraient à elles tous les es-

prits, dans ce moment de crise qui marquait le passage du

siècle de l'imagination au siècle de la critique, on dut se

porter avec ardeur vers un genre de composition qui, satis-

faisant aux besoins de tous les deux, pouvait accueillir à la

fois les méditations du philosophe et les conceptions du

poète, et prêter aux découvertes de l'observation morale

tous les charmes de la fiction. Tantôt, dans une suite de

scènes fidèlement imitées du cours ordinaire de la vie, on

s'attachait à retracer les progrès naturels des passions et

leurseffets inévitables; tantôt du développement de quelques

caractères et de leur habile opposition on faisait naître une

intrigue qui captivait l'esprit par la variété des situations

et l'attente du dénouement. Quelquefois une fable ingé-

nieuse servait d'emblème à une vérité morale; plus tard,

l'imagination, s'emparant des connaissances rassemblées par

l'érudition, entreprit de ranimer cette froide poussière du

passé, de faire revivre dans ses peintures, à l'aide de per-

sonnages et d'événements supposés, les usages, les mœurs,

l'esprit d'une époque historique. A côté de l'histoire s'éleva

une histoire nouvelle, chargée de nous apprendre ce que la

première avait pu omettre ou ce qu'elle n'avait pas dû nous

dire. Ces formes générales du roman se trouvèrent, il est

vrai, confondues plus d'une fois dans une même composition.

La plupart des écrivains qui s'y exercèrent tour à tour lui

donnèrent l'empreinte particulière de leur génie; mais dans

cette longue succession d'ouvrages remarquables, dont cha-

cun a son caractère, et qui semblent former à eux seuls,

dans le genre auquel ils appartiennent, une classe dis-

tincte, il en est peu qui ne puissent se rapporter aux types
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originaux créés par les Richards on, les Field ing, les

Voltaire, les WaUer-Scott
PATIN, de l'Académie Française].

ROMAM on RILETO-BOMAN' (Dialecte). On appelle

ainsi l'idiome, brandie des langues romanes, qu'on parle

dans une partie du canton des Grisons, mais dont l'usage

a été insensiblement circonscrit par le néo-allemand, sans

presque jamais se mêler avec lui. 11 forme deux dialectes;

dont l'un, parlé dans la partie haute du canton des Grisons,

a beaucoup d'analogie avec le provençal, et dont l'autre, en

usage dans PEngadine, se rap-iroche davantage de la langue

italienne. Ce dernier dialecte, désigné sous le nom de Indin

(latin) et sensiblement distinct du premier, se subdivise

à son tour en deux patois différents : celui du haut Engadine

et celui du bas Engadine. Un grand nombre d'anciens mo-
numents écrits dans ce dialecte qu'on conservait à l'abbaye

de bénédictins de Disentis, fondée au septième siècle, furent

brûlés en 1799 par les troupes françaises en même temps

que ce monastère. Il n'en subsiste plus aujourd'hui qu'un

fragment du mystère Les Vierges Jolies et les Vierges sages,

et un poème La nobla Leijzon. Le premier livre imprimé en

ladin d Engadine est une traduction du catéchisme ( 1551).

Au reste, il n'existe qu'un fort petit nombre de li\res impri-

més dans ce dialecte. Le curé Matthias Conradi a publié

une grammaire allemande et romane (Zurich, 1820) et un

Dictionar de Tosca dilg linguaing romansch-tudisc (Zu-

rich, 1S23).

ROMAi\A(PiethoCARO Y SILVA, marquis deLa), gé-

néral espagnol, né vers 1770, dans l'île de Majorque, étudia

quelques années à Leipzig, et entra ensuite au service de
son pays. Il se distingua dès la première campagne qu'il fit, en

1793, contre les Français. Au rétablissement de la paix , il

alla.voyager en Europe. En 1807 il fut chargé du comman-
dement des 15,000 Espagnols que Napoléon envoya en Alle-

magne. Placé sous les ordres de Bernadotte, il protesta

alors de sa fidélité et de celle de son armée à la cause de Jo-

seph ; mais bientôt, profitant de son séjour en Fionie, il entra

en pourparlers avec le commandant des forces britanniques

qui croisaient dans ces parages. Du 17 au 20 août 180S il em-
barqua à Nyborg et à Swenborg, à bord de navires anglais, les

15,000 hommes sous ses ordres, et vint débarquer avec eux

à La Corogne. Dès lors il déploya la plus infatigable acti-

vité pour repousser du sol espagnol les envahisseurs étran-

gers. Le premier il eut l'idée féconde d'armer les populations

rurales, et d'en former les bandes, devenues depuis si fa-

meuses sous le nom de guérillas , afin d'intercepter les

routes et de rendre ainsi de plus en plus difficiles les com-
munications des différents corps français entre eux. Au com-
mencement de 1811 il se disposait à quitter le Portugal pour
marcher contre les Français, quand il mourut, à Cartaxo,
des suites de ses fatigues.

ROMAA'CE ( Littérature). On donne le nom de ro-

mances aux chants populaires de l'Espagne, c'est-à-dire à

ces chants dans lesquels sont célébrés les principaux événe-
ments de l'histoire nationale, les hauts faits des héros et des
rois dont le nom a mérité de vivre dans la mémoire des
hommes. L'Espagne sans doute n'a pas eu seule dans l'Eu-

rope méridionale le privilège de posséder de ces chants
nationaux : mais c'est le suul pays où, par certaines circons-
tances qu'il serait trop long de rappeler ici, les romances
ont eu une existence durable, qui a permis de les recueillir

delà bouche du peuple. Le même phénomène s'est repro-
duit au Nord, dans l'Angleterre, l'Ecosse et l'Irlande, où
les ballades ont tant de renommée; on trouve des traces de
chansons de ce genre en Suisse et en Allemagne, et même
dans l'Inde.

D'où vient ce nom de romance? Probablement du nom
de la langue dans laquelle ont été composées les premières
poésies de cette espèce. La langue romane ou romance était

alors en vigueur en Espagne aussi bien qu'en France, et

l'on sait qu'on donnait le nom de romans aux poèmes com-
posés dans celte langue, où l'on célébrait les exploits d'un
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héros historique ou imaginaire. Des jongleurs allaient Ie3

chanter en pompe decouren cour, devilleenville.dechàteHu
en château. Rien n'égalait la célébrité de ces poèmes dans
le moyen âge, car ils composaient à eux seuls tous les plaisirs
dramatiques de ces populations enthousiastes, qui ont un
si grand besoin d'émotions vives et poétiques. Tel était aussi
le rôle des rhapsodes dans l'antiquité. Un nom propre
manque aux romances espagnoles, mais elles n'en sont pas
moins pour cela des chants épiques , des épopées du genre
de toutes les épopées natives. L'art y est bien moins parfait,

les combinaisons bien moins savantes , les développements
moints complets, le faire en somme bien plus grossier, mais
le fond, le mouvement, et même parfois la forme, en sont
approchants; par où l'on peut comprendre ce que doit si-

gnifier ce nom de romance on de roman (c'est presque la

même chose). Elles se partagent en deux classes, qui ne
sont peut-être pas aussi distinctes qu'on l'a prétendu; sa-

voir, les romances historiques et celles qu'on peut appeler
de chevalerie : celles-ci sont, à un moindre degré, les ro-
mances de chevalerie, des troubadours provençaux. Les ro-

mances historiques sont presque innombrables. Quelques-
unes se rapportent au temps de la domination romaine et

même aux époques antérieures; mais la plupart célèbrent

des événements contemporains. Fixer l'âge des plus an-

ciennes n'est pas chose facile; il parait pourlant qu'elles ne

remontent guère plus haut que le règne des derniers rois vi-

sigoths. Ces romances, en passant de génération en généra-

tion dans la bouche du peuple, ont dû sensiblement s'alté-

rer et se modifier h l'égard du langage , selon les besoins du
moment. Les dernières datent de la chute du trône musul-

man de Grenade. Depuis lors la muse nationale ne se fit

plus entendre; la liberté et l'indépendance avaient cessé de

l'inspirer : Ferdinand le Catholique régnait. Corneille a eu

raison de dire, dans la préface du Cid, que ces poèmes sont

comme les originaux décousus de l'histoire d'Espagne; cela

est si vrai qu'ils ont servi à composer certaines chroniques.

La plupart ne sont guère que des chroniques en redon-
d il la s. Le poète ne se met pas trop en (rais d'imagination.

11 raconte simplement les faits sans aulre peine que de se

soumettre à la mesure. Quelques pièces cependant ont de la

grâce, de l'attrait, et leur simplicité sans apprêt empêche
qu'on ne sente en les lisant la fatigue ou l'ennui que donnent

souvent les compositions étudiées de poètes plus exercés.

Ces romances sont généralement divisées en couplets

(copias) de quatre vers de huit syllabes chacun : c'est ce

qu'on appelle redondillas ; elles ne sont point limées , mais

assonnanles. Aussi la facilité de ce genre de composition

est probablement la cause de la multiplicité des pièces et

même de leurs variantes ; car il est bien rare qu'une même
romance n'ait pas en certains couplets cinq ou six leçons

différentes. Les plus fameuses sont celles où sont chantes

les exploits de Bernard del Carpio , de Fernando Gonza-

lez, et surtout du Cid. On en a fait des imitations dans

presque toutes les langues de l'Europe, et les principales

de celles du Cid ont été traduites en allemand par l'illus-

tre H e r d e r

.

Quantaux romances chevaleresques, la forme en est la

même que celle des romances historiques ; mais la matière

en est généralement empruntée aux romans provençaux et

français. Néanmoins , il faut ajouter qu'elles ont reçu une

teinte particulière du commerre des Espagnols avec les Mau-

res. Toutefois, l'imitation n'a rien de servile; le poème fran-

çais, en passant dans la redondilla ,est devenu espagnol :

n'y cherchez plus l'agrément et la finesse du récit avec ses

longueurs, la naïveté malicieuse et les détails piquants : il e>t

maintenant bref, simple, grave, et légèrement emphatique;

il n'a plus rien de français. A. Oc.

ROMAXŒ ( Musique ). Dès ledixième siècle, alors que

la langue vulgaire commence à balbutier ses premiers mots,

elle s'allie à la musique. Aux douzième et treizième siècles,

à la suite du mouvement qui entraîne les populations à la

croisade , ces chansons se multiplient et se répandent dans
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toute l'Europe. Comme les rhapsodes, comme les b a r-

des et tous les poètes primitifs et populaires, les trouvères

et les troubadours chantaient les vers que leur avaient ins-

pirés soit un fait historique , soit quelque événement in-

téressant de la \ie domestique. La plupart du temps ils

ajustaient ces vers sur une cantilene déjà connue , comme
le font encore de nos jours les "ansonniers, ou bien ils

'mentaient une mélodie qu'ils allaient ensuite faire inscrire

par un musicien de profession, qu'on appelait harmoniseur.

Cette division dans le travail du gai sçavoir subsista

jusqu'à la lin du treizième siècle. Quoiqu'on ne sache rien

de positif sur la partie musicale de l'ait des troubadours

et des trouvères , il y a tout lieu de présumer que la mé-

lodie de leurs romances était de courte haleine , d'un

rhytlnne indécis et sans tonalité précise, consistant en

quelques notes plaintives et monotones, dont la persistance

finissait par saisir l'oreille et toucher le cœur. Dès le quin-

zième siècle , l'art d'écrire fait de très-grands progrès sous

la main des contre-pointistes. La mélodie s'avise , s'étend

et se dégage des obstacles que lui opposait l'immobilité

tonale du plain-chant. Elle participe aussi à ce grand mou-
vement de l'esprit humain qu'on appelle {^renaissance,
qui réveille la fantaisie assoupie par l'ascétisme catho-

lique et donne l'essor à toutes les puissances de la vie. La

romance s'égaye, elle emprunte aux airs de ballet un rhylhme

plus accusé. La galanterie française du seizième siècle lui

communique sa grâce exquise. Les poètes , les beaux-es-

prits, les nobles dames, les princes, les rois, toute la so-

ciété polie de la France, rime .compose et chante de tendres

et naïves romances. Les poêles les plus fameux de la pléiade

ont laissé de vrais chefs-d'œuvre dans ce genre, éminem-
ment français. Ils ajustaient leurs vers sur des airs déjà con-

uus et que tout le monde pouvait chanter. L'air de Char-
mante Gabrielle , attribué à Henri IV, est un vieux nocl

de Gustave de Caurroy , son maître de chapelle. Nous
avons aussi des romances de Louis XIII. Son maître de

musique, Pierre Guedi on, en a composé également de char-

mantes. Citons encore les airs de cour de Boisset, surinten-

dant de la musique de Louis XII l , les cantates de Lambert,

beau-père de L u 1 1 i . Bernier, Colin de Boismont, de Bury,

Campra, Colas et beaucoup d'autres cultivent la romance
avec succès sous la régence; mais c'est surtout dans la se-

conde moitié du dix-huitième siècle qu'on la voit se multi-

plier et s'épanouir avec uue grâce charmante, exhalant un

parfum d'adorable mélancolie. Ecoutez donc ce doux ra-

mage de poète- et de musiciens faciles qui chantent, au

déciin d'une société qui va disparaître, la beauté du soir,

les charmes de la vie champêtre, le bonheur d'aimer a

l'ombre d'un frais bocage , au bord d'un ruisseau paisible !

Qui n'a présent a la mémoire le passage des Confessions où
Rousseau , vieux, pauvre, infirme, le cœur rempli de cette

triste.-se profonde qui a fait sa gloire et son malheur , verse

des larmes abondantes en se rappelant une romance naïve

que sa bonne table lui chantait dans les jours fortunés de
sou enfance :

Tircis, je n'ose écouler Ion chalumeau

Sous l'onueau,

Car on en cause déjà dans le hameau.

C'est au dix-huitième siècle qu'appartient l'adorable petit

chel-d'œuvre :

De mou berger volage

J'entends le chalumeau.

Pourquoi ne puis-je vous citer le nom de celui qui a trouvé

dans le fond de son âme ce chant presque digne d'un Per-
golèse on d'un Paisiello? Mais voici le ciel qui s'obs-

cuicit, l'orage gronde, la révolution approche: adieu!

adieu! sitcle charmant, où rognaient la grâce et l'urbanité

françaises, ou l'on savait aimer, causer et rire dans un
coin paisible de la vie; adieu, femmes charmantes que
Watteau faisait danser sous la charmille au son du tam-

bourin et du chalumeau, à qui Greuze arrachait des pleurs.

Quels sont ces cris tumultueux, ces hourrahs qui moulent
et sifflent comme les vagues de la mer? C'est la Fiance qui

se lève el marche contre l'ennemi qui la menace, en chan-

tant la Marseillaise. Puis vient le Directoire, rayou
de soleil après une horrible tempête. Victimes et bourreaux,
oubliant leurs crimes et leurs malheurs, se livrent au

plaisir avec frénésie. C'est une scène de la régence qui

éclate tout à coup comme un dernier reflet du dix-huitième

siècle; on court les spectacles, les concerts, les bals, on
s'enivre de sensualité dans les bosquets de Tivoli, dans le

parc de Monceaux , dans les jardins de Paphos. Alors on

voit paraître Garât, chanteur admirable, dont les ro-

mances : Je t'aime tant, Belisaire, Le. Ménestrel, dites

par cet artiste incomparable , enlèvent tous les cœurs.

Plantade, Carbonel, Lambert , Boïeld ieu , Pradher,

se disputent l'attention publique et chantent sur un ton

anacréontique La Feuillede rose, VHaleine du printemps,
au milieu des éclats de rire de cette génération étourdie

,

dansant et chantant sur les débris d'une société qui a été la

merveille du monde. Une autre grande célébrité de la ro-

mance, ce fut Martin-Pierre d'Alvimare, harpiste de l'Opéra.

On ne peut compter le nombre de mélodies tendres, vives

et coquettes qui sont sorties de sa plume facile. Les édi-

teurs se les arrachaient, et une romance nouvelle de d'Al-

vimare était un événement pour les jolies femmes des an-

nées 1806 et 1807, dont les maris ou les amants faisaient la

campagne de Prusse.

Si depuis Lulli jusqu'à Rossini les Italiens ont large-

ment contribué à la naissance et au développement de notre

grande musique dramatique, ils ont aussi cultivé la romance

française avec beaucoup de distinction. Après Albanèze et

Mengozzi , B 1 an gi n i est celui qui a infusé dans la ro-

mance française quelque chose de la morbidesse qui ca-

ractérise la can zonetta italienne. Doué d'un physique agréa-

ble et d'une jolie voix de ténor, chanteur exquis, bon ac-

compagnateur et musicien instruit, il fut à la mode, et devint

le professeur de chant de toutes les grandes dames de la

première période de l'empire. On se le disputait comme
un vrai cherubino d^amore. Une illustre princesse de la

maison impériale l'enleva bientôt à ses nombreuses concur-

rentes, et l'emporta dans un coin retiré du monde, à Nice.

C'est là, loin des soucis de la grandeur et du Iracas de la

guerre, à l'ombre des orangers en fleurs et sous les tièdes

brises de la Méditerranée
,
que Blangini a composé ces dé-

licieux nocturnes qu'on chantait dans toute l'Europe, depuis

Londres jusqu'à Saint-Pétersbourg.

Au milieu des splendeurs de l'empire, on vit une femme
charmante, une reine comme il y en eut autrefois sous les

Valois, qui joignait au prestige de la grandeur les grâces de

la personne et le goût des talents aimables. Blonde , bonne

et tendre, la reine Hortense quittait souvent la Hollande

pour Paris, où son cœur venait chercher un aliment qui lui

manquait dans son froid royaume. Elle réunissait dans son

hôtel tout ce qu'il y avait alors d'artistes distingués, de

poètes, de musiciens et d'hommes de loisir que le tour-

billon des affaires n'avait point absorbés. Là on causait

beaucoup de galanterie, de théâtre, et surtout de musique.

Lorsqu'un sentiment doux ou pénible, une espérance ou un

regret traversaient le cœur de la reine, elle se mettait au

piano, et cherchait à exprimer dans une mélodie simple,

les soucis dont son âme était pénétrée. Le chant une fois

trouvé , on le communiquait aux initiés avec liberté entière

de blâmer ou d'approuver, puis on le passait à Carbonel ou

à Plantade pour qu'ils tissent un accompagnement. Les

choses se passaient chez la reine Hortense absolument

comme aux douzième et treizième siècles, alors qu'une noble

châtelaine allait chez un harmoniseur faire noter la ro-

mance que son cœur lui avait inspirée. On pense bien que

celles de la reine Hortense étaient recherchées des ama-

teurs. On les chantait dans tous les salons, et les orgues

de Barbarie les faisaient retentir dans tous les carrefours
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de l'Europe. Celles qui onl eu le plus de succès sont les

suivantes : Quoi ! vous parlez pour aller à la gloire.3

Colin se plaint de ma rigueur : Partant pour la Syrie,

et surtout Reposez-vous, bon chevalier, mélodie simple et

touchante.

Au début de la Restauration, nous voyons s'épanouir une
des gloires les plus vives de la romance. Romagnesi débuta

en effet vers 1807. Modeste amateur, il préludait dès lors

à une réputation qui ne prit de l'éclat qu'à partir de 1816.

En 1820 il était en pleine floraison, et depuis le salon de

)a marquise jusqu'à l'échoppe de l'artisan on entendait

partout retentir ses mélodies gracieuses. Il a composé plus

de trois cents romances et chansonnettes. A côté de lui il

faut placer Amédée Rousseau , dit de Ecauplan, composi-

teur plein de verve, de fraîcheur et degaieté. Edouard Bruyère

appartient aussi à cette époque. On doit se rappeler ses

romances, parmi lesquelles Mon léger bateau et La issez-moi

le pleurer, ma mère , firent couler de si douces larmes.

La femme qui sous la Restauration a eu le plus de cé-

lébrité comme compositeur de ce çenre aimable, c'est

M me Duchambge. La Brigantine , Le Bouquet de bal,

L'Ange gardien, chaste et douce prière, ne sont pas

oubliées , ainsi que Penses-tu que ce soit aimer ? cri su-

prême d'un cœur que les illusions abandonnent.

A la suite de l'explosion de 1830 il y eut un grand mou-
vement littéraire, qui en fut l'expression et le complément
inévitable. La romance ne resta pas en arrière de ce mou-
vement, et ce fut Hippolvte Mon pou qui lui imprima son

nouveau caractère. Monpouest vif, hardi et coloré dans

ses petits tableaux , où il excelle surtout à peindre l'espace

lumineux, le lointain azuré de la mer, les doux mystères

du crépuscule, les béatitudes de l'amour voguant sur l'onde

docile à la recherche d'une île fortunée. Vers 1832, alors

que Monpou était en pleine popularité , on vit surgir une

jeune fille blonde, vive, spirituelle, qui s'acquit bientôt

une grande renommée parmi les compositeurs de romances.

Elle se mit à chanter les petits épisodes de la vie bourgeoise,

la modération des désirs, le contentement du cœur dans une

humble condition, la paix , l'innocence, l'amour du travail

et la résignation à la Providence
,
qui veille sur l'enfant du

pauvre et donne la pâture aux petits des oiseaux. Ses mé-
lodies, claires, vives, d'un rhythme guilleret, bien pointées,

bien prosodiées, ne montant pas trop haut, ne descendant

pas trop bas, et pouvant être abordées par la moindre éco-

lière , eurent une vogue étonnante. Le règne de M lle Loïsa

Pugeta duré à peu près dix ans. Elle a composé un nombre
considérable de romances et chansonnettes

,
qui forment

toute une épopée de la vie bourgeoise. M. Masini a un
talent d'un genre tout différent. Il a été le troubadour

chéri des femmes de la haute finance et de cette portion de

la classe moyenne qui tournait à l'aristocratie sous la der-

nière monarchie. C'est le barde des cœurs attristés , des

âmes froissées par la discipline du mariage ; c'est le musi-
cien des nuances, des soupirs refoulés, des regrets incon-

solables : c'estleBellinide la romance. M. Th. Labarreest
un talent plus franc et plus coloré. Ses belles mélodies , La
jeune Fille aux yeux noirs , La pauvre Négresse, Le
Klephte, ont balancé le succès de celles de Monpou. M. lie-

rai, qui a tant chanté sa Normandie, où il a vu le jour, est

nn compositeur naturel et facile, très-aimé du peuple, dont
il sait toucher le cœur. Viennent ensuite un grand nombre
de noms plus ou moins connus, qui se sont illustrés dans
ce genre modeste et charmant. P. Sccdo.

ROMAXCERO. On donne ce nom à une collection, à un
livre de romances comme il en a paru en Espagne de-

puis le milieu du seizième siècle. Les romances étaient pu-

bliées d'abord en feuilles détachées, et non point tirées de

romanceros pour circuler sous forme de feuilles volantes. La
première collection de romances proprement dite fut la

Silva de Romances qui parut pour la première fois en 15.00,

à Saragosse, en deux parties, qui se suivaient. Un petit

nombre de romances avaient déjà été imprimées dans le Can-

— ROMAN ÉE
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cionero de Castillo (1511). La Silva de Romances obtint un
tel succès que dans l'espace de cinq ans il en fut fait trois

éditions, dont la dernière (Anvers, 1555), dite ordinaire-
ment le Cancionero d'Anvers, est la pluscomplète et la plus
connue. En même temps que la Silva, mais cependant seu-
lement après sa première partie, parut un Cancionero de Ro-
mances (Anvers, 1 550) qui dès la même année obtint les hon-
neurs d'une seconde édition. D'autres collections de romances
furent publiées par Sepulveda (1551), Timoneda (1573),
Linares(l573), Padilla( 1583 ), Maldonado (1586) et Cueva
(1587) ; mais elles consistent surtout en romances composées
par les éditeurs eux-mêmes. Le Flor de varios y nuevos
Romances, dont les neuf parties parurent de 1592 à 1597, en
diverses localités, constitue le premier essai fait pour composer
un romancero puisé àtoutes sources. Sauf un petit nombre
de modifications, il servit à composer la première édition

du Romancero gênerai (Madrid, 1600), la plus vaste col-

lection de ce genre, suivie des éditions de 1602, 1604 et

1614. Déjà Miguel de Madrigal en avait publié une seconde
partie ( Valladolid , 1605 ). Ces collections générales de ro-

mances étant trop étendues pour l'usage du peuple, on en
imprima de moindres, comme le Jardin des Amadores de
Juan de la Puente (1611), la Primavera y flor de Pedro
Arias Perez ( 1526, souvent réimpriméedepuis ), les Mara-
villas del Parnaso y flor de los mejores romances (1637 )

de Pinto de Morales, les Romances varios ( 1655 ) de Pablo

de Val , et beaucoup d'autres, bien moindres encore, ne se

composant même que d'une ou deux feuilles d'impression

,

presque continuellement réimprimées jusqu'à nos jours.

Pour satisfaire les goûts belliqueux de l'époque, d'autres

collections furent composées en partie avec des matériaux

tirés des collections générales , telles par exemple que la

Florcsta de Romances de los doce pares dr Fronda de

Torlajada (Alcala, 1608), et le Romancero del Cul de Juan

de Escobar ( l
ere édition, Alcala, 1612).

L'intérêt pour les anciennes romances espagnoles ne se

réveilla que vers la fin du dix-huitième siècle. Tandis que les

efforts de Ramon Fernandezet deQuintana ne produisaient

qu'une médiocre sensation en Espagne, on faisait beaucoup

dans cette direction à l'étranger, notamment en Allemagne.

A la Silva de Romances de Grimm (Vienne, 1815) succéda

bientôt le Romancero Castillano de Depping ( Leipzig

,

1817; 2
e édition, 2 vol., 1844 , avec une troisième partie,

Rosa de Romances, par Ferdinand Wolf, 1846), tandis que

Diez (Francfort, 1818) et Geibel (Berlin, 1843 ) traduisaient

en allemand des romances espagnoles. Toutefois, c'est en-

core en Espagne qu'a paru la meilleure de toutes ces col-

lections , le Romancero gênerai de Duran( 5 vol., Madrid,

1828 1832), dont la seconde édition (2 vol. , Madrid

1849-1851 , formant aussi les tomes 10 et 16 de la Biblio-

teca de Autores Espanoles ), peut être considérée comme un

ouvrage entièrement neuf.

ROMAXE {Architecture). C'est le nom de plus en

plus généralement adopté pour désigner le style d'architec-

ture qui se forma à partir du dixième siècle , lors de l'ex-

tinction des réminiscences directes de l'antique, et qui se main-

tint jusqu'au treizième siècle. Cette expression, dérivée par

analogie de celle de langues romanes, sert également à dé-

signer 'a transformation subie , chez les nations d'origine

germaine
,
par l'élément romain pour en constituer un nou-

veau. Elle a le mérite de convenir à tout l'Occident chrétien
;

tandis que les expressions de styles lombard, saxon on

normand, dont on s'était servi jusqu'à présent, étaient et

trop étroites et trop vagues. Mais de toutes celles qu'on ait

pu employer, celle de style byzantin, la plus généralement

en usage d'ailleurs, est pourtant la plus fausse , attendu

qu'il est parfaitement établi aujourd'hui que Byzance n'a

pu influer que par exception , et en tous cas d'une manière

imperceptible , sur l'architecture de l'Europe occidentale.

ROMAXÉE ( LA ) ou LA ROMANÉE-CONTI, village

du département de la Côte-d'Or, arrondissement de Beaune,

près de Vosnes, est célèbre par ses vins, dont les premiers
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crûs appartiennent aujourd'hui à la famillfl Ou vrard, qui

en fait opérer la vente pour son compte. On regarde les vi-

gnobles de La Romance comme les premiers de la Bourgogne.

ROMAAELLI (Jean-François), peintre de l'école

florentine, né en 1617, à Viterbe, mort dans la même ville,

en 1663 , entra dans l'atelier de Pietro da Corlona, et s'y fit 1

bientôt remarquer. Il fut au nombre des artistes italiens que

Mazarin attira en France. Ses principaux ouvrages sont à

fresque; on en voit encore au vieux Louvre, dans les lam-

bris du cabinet de la reine. Dessinateur habile, bon colo-

riste , et gracieux dans ses airs de tête, Romanelli manque
cependant de feu et d'expression dans ses compositions.

ROMANES (Langues). On désigne ainsi les idiomes

particuliers dérivés de la langue latine, qui se formèrent

dans les contrées soumises à la domination romaine, telles

que l'Italie, la Gaule, l'Espagne, une partie de la Rbétie, et

la Dacie, devenue romaine pendant l'espace d'environ cent

cinquante ans, grâce aux victoires de Trajan. Ces idiomes

empruntèrent leurs cléments , non à la langue écrite des Ro-

mains, à la langue que parlaient les hautes classes, mais à

la langue populaire {lingua romana rustica), dialecte moins

choisi pour ce qui élait des mots, de leur application, et aussi

plus libre, dontseservirent d'abord dans leLatium, puis peu à

peu dans le reste de l'Italie, les paysans, de même que les

basses classes de la population des villes , et par suite l'é-

norme quantité de soldats qui se recrutaient dans leur sein.

Ceux-ci lui firent franchir les limites de l'Italie et le trans-

portèrent dans les pays conquis. C'est là que du latin popu-
laire , et par suite du contact avec les peuples vaincus , tels

que les diverses peuplades de l'Italie, les Celtes , les Ibères,

les Daces et les Gètes, se formèrent, par un travail long et

obscur, les diverses langues romanes que nous trouvons

tout à coup au neuvième siècle arrivées à une certaine ri-

chesse, et séparées de leur mère commune par de profondes

différences. La transformation de celle lingua romana rus-

tica en idiome roman, point de départ de diverses langues

aujourd'hui complètement distinctes les unes des autres,

s'opéra dès le srxième siècle, sous l'influence d'éléments

étrangers, notamment du germain ou de l'allemand, langue

parlée par les conquérants. En opposition à la langue latine

(lingua latina), demeurée la langue des classes élevées

et instruites, la langue de l'Eglise, du droit et des sciences,

on donna à la nouvelle langue populaire et des relations or-

dinaires de la vie le nom de lingua romana ; dénomination

à laquelle divers ouvrages de littérature écrits dans la langue

populaire, comme le roman et la romance, doivent

leur nom. De ces différentes langues romanes se sont for-

mées à leur tour six langues particulières, séparées les unes

des autres par des différences bien tranchées, à savoir : l'i-

talien, l'espagnol, le portugais, le provençal, le français

et le daco-romain ou langue valaque. L'élément germain

n'a pas laissé que d'exercer une influence puissante sur la

formation des cinq premièresde ces langues; tandis que l'é-

lément slave a prédominé dans la formation de la sixième.

L'arabead'ailleurs laissé aussi quelques traces dans la langue

espagnole et dans la langue portugaise. Par la publication

du sa Grammaire comparée des Langues de VEurope la-

tine (Paris, 1821), Ray nouard a mérité d'une manière

toute particulière de l'histoire et de la grammaire des langues

romanes ; mais la Grammaire des Langues Romanes de Diez

(en allemand; 3 vol., Bonn, 1836-1843) et son Dictionnaire

étymologique des Langues Romanes (en allemand; Bonn,

1853) sont les livres les plus complets qu'on ait encore pu-

bliés sur cptfe matière.

ROMANIE ou ROUMANIE. Voyez Rodmélie.

ROMANIE (Assises de). Lorsque les Francs se furent

établis dans l'empire de Constantinople, dans le royaume
de Salonique et dans la principauté de Morée, au treizième

siècle, leur première pensée fut d'examiner quelles lois

étaient nécessaires au maintien de leur conquête. Le pays

avait été divisé en grands fiefs pour satisfaire les hommes
puissants. Jl fallait convenir de la défense de ces- fiefs et de
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leurs droits, en même temps que de la défense générale du
pays, et régler leur transmission. Sur ce point des précé-

dents étaient établis en France : on n'eut qu'à les appliquer.

Les seigneurs francs avaient été suivis d'uue nombreuse po-

pulation des villes de France et de leurs propres domaines,

et cette armée victorieuse avait aussi des droits à faire va-

loir. Déplus, il existait une grande quantité d'indigènes

grecs domiciliés dans le pays, partie de la population dont

il fallait constater les droits. Les conquérants du royaume
de Jérusalem, fondé en 1097, s'étaient trouvés dans la même
situation, et une suite de règlements royaux et de décisions

féodales avait été la première base sur laquelle s'était ensuite

fondé le code des Assises de Jérusalem. Des décisions

du même genre, quelquefois empruntées à l'expérience, plus

vieille, des Francs de Jérusalem, quelquefois fondées sur

des besoins locaux, devinrent aussi la base sur laquelle se

fonda le code des Assises de Roman ie ou des lois qui ré-

gissaient toutes les conquêtes des Francs dans l'Empire Grec.

Dès que les assises de Jérusalem eurent été rédigées, au qua-

torzième siècle, elles furent traduites en grec pour l'usage

delà principauté française de Morée. Ce code était composé

de deux parties : le code de la haute cour, ou cour féodale,

présidée parle prince; le code de la basse cour, ou cour dts

bourgeois, présidée par le vicomte.

Lorsque après l'affaiblissement de la principauté française

de Morée, vers la fin du quatorzième siècle, les Vénitiens

étendirent leur domination sur toute File d'Euhée ou Né-

grepont, ils comprirent la nécessité d'accommoder à leur

propre usage les Assises de Romanie, qui faisaient la loi

du pays. Devenus maîtres de l'Ile de Chypre, en 1489, par

la cession de la reine Catherine Cosme, veuve du roi Jac-

ques, ils y établirent aussi le code de Romanie, qu'ils firent

traduire en italien. Buciion.

ROMANISTES. On appelle ainsi, en Allemagne, les

jurisconsultes qui se livrent à l'étude spéciale du droit ro-

main.

ROMANO (Gillio). Voyez Jules Romain.

ROMANOFF (Famille). C'est la maison dont la des-

cendance mâle a régné en Russie de 1613 à 1730, et dont

la descendance féminine a depuis lois continué d'occuper ce

trône. Elle est issue d'une illustre et antique race de boyards,

dont le fondateur fut André, surnommé Kobyla ( la cavale),

que la fable fait descendre d'un prince deLithuanie, Wey-
dewied

,
qu'on prétend avoir régné au quatrième siècle. Cet

André serait venu en 1341 de Prusse à Moscou, où il serait

entré au service du grand-prince Siméon le Fier. Le fils

d'André, Fedor, surnommé Koschka (le chat ) ,
jouissait

d'une grande considération sous Dérnétrius Donskoi et sous

YVassilii II, et eut cinq fils, dont descendent, outre lesRo-

manoff, les familles de Suchowo-Kolylin , de Kalytscheff et

de Scheremetielf. Son petit-fils, Sacharii Iwanowitsch

Koschrin, boyard du grand-prince Wassilii III (1425-1462),

laissa deux fils. Jako/f Sachariewitsch, général célèbre,

dont la descendance prit le nom de Sachariin Iako/Jle/f,

et Juriï, dont la descendance porta le nom de Sachariin

Juriejf, et dont le lils, le boyard Roman Juriewilsch

,

mourut en 1543. Par le mariage de la fille cadette de ce

dernier, Anastasia Romanoffna, avec le tsar Iwan "Was-

siliewitsch II, en 1567, et de son frère, Nikila Romano-

witsch, avec Eudoxie Alexandroffna, née princessede Sus-

dal
,
qui faisait remonter son origine an grand-prince André

laroslawitsch , frère d'Alexandre Newski, la famille so

trouva directement rattachée à la maison régnante des R o u-

rrck.

Après la mort d'Iwan II, et sous le règne de ses suc-

cesseurs, Féodor I

er
, son fils, Boris Godunof l'usurpateur,

et les quatre faux Dérnétrius, la Russie devint en prois

à la plusanarchique confusion, augmentée encore par les pro-

jets de conquête des rois de Pologne et de Suède. C'est alors

que les seigneurs et le haut clergé, d'accord avec les députés

des villes, élevèrent au trône , le 21 février 1613, Michaïl

Féodorowitsch Romanoff, jeune homme âgé de dix-sepi
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ans, fils du métropolitain de Rostoff, Filarète (nommé au-

paravant, comme boyard, Féodor ISikititsch Romanopf),
qu'à son lit de mort le dernier des Rouriks, Féodor Was-
giliéwitscn j avait désigné pour lui succéder. Filarète, que
Goilunof avait contraint d'embrasser l'état ecclésiastique,

reçut le titre de patriarche «le Moscou, et seconda son fils

dans les affaires de gouvernement jusqu'à sa mort (octo-

bre 1634 ). Michaïl , mince bon et bienveillant, qui s'efforça

de guérir les plaies faites au pays par la guerre civile, mourut
le 12 juillet 16i5. Il eut pour successeur le fils qu'il avait

eu d'Eudoxie Lukianoffna Stretschneff , Alexis Mickaïlo-

witsch
, qui combattit avec des sucées divers les Polonais

et les Suédois , el qui acquit plus de gloire comme souverain

et comme législateur. Il mourut le 10 lévrier 1670. De sa

première femme, Maria llinischna Miloslaffsky, il laissa

deux fils, Féodor III Alexejewitsch
,
prince à l'intelligence

puissante, qui brisa le pouvoir de l'aristocratie, mais faible

de corps, et qui mourut à l'âge de vingt-cinq ans, le 27

avril 1085, sans laisser de postérité, et Iwan III. Au mé-
pris des droits de son frère Iwan , issu du même père et de

la même mère que lui, Féodor avait désigné pour lui suc-

céder sur le trône son frère consanguin Pierre 1
er

. Mais
la c/arine Sophie, sœur dTwan, femme d'esprit et d'ambi-

tion, éleva sur le trône Iwan, en lui adjoignant Pierre, en-

core mineur. Elle se nomma régente avec l'intention de
s'emparer de la couronne à la première occasion favorable;

mais ses plans furent déjoués. Iwan 111 abdiqua volontai-

rement, et en 1689 Pierre I
er devint seul souverain. A

Pierre le Grand succéda, en 1725, sa femme, Cathe-
rine Ire ; et à celle-ci , en 1727, le petit-lils de Pierre 1

er
,

Pierre II, dernier rejeton mâle de la maison de Romaiioff,

morl le 29 janvier 1730.

La descendance féminine d'Ivan III, issue de son ma-
riage avec Proskowia Féodoroffna Soltikoffa, monta alors

sur le trône de Russie en la personne à\i n n e Iwano/fna ;

puis le petit-fils de sa sœur, Iwan IV. Celui-ci ayant été

renversé du trône en 1741, Elisabeth Petrowna , fille

de Pierre le Grand et de Catherine, monta sur le trône,

qu'elle légua, à sa mort, à Pierre III , fils de sa sœur
Anne Petrowna, morte en 1728. C'est depuis cette époque
que règne en Russie la maison de Holstein Gotlorp ou

Oldenbourg-Romanoff. A cette ligne appartiennent, outre.

Pierre 111, assassiné l'année même de son avènement

(1762), Catherine //"(1762 a 1796), Paul Ier (1796-

1801), AlexandreI'r (lH0l-18To),iyicolas 1er et l'em-

pereur aujourd'hui régnant. Consultez Dolgoroucki, Notice
sur les principales ru milles delà Russie (Bruxelles, 1843).

ROMAXOFFSKI (Prince). Voyez Lecchtenberg.

ROMAXS, sur la rive droite de l'Isère, chef lieu de
canton, à 18 kilomètres au nord-est de Valence, avec
10,869 habitants, un tribunal de commerce, un collège, un
séminaire diocésain , une caisse d'épargne, une salle de
spectacle, une typographie. L'industrie de la soie y a une
liante importance. Cette ville doit son origine à une ancienne

abbaye, fondée vers le commencement du neuvième siècle

par saint Bernard et un nommé Romain. Aussi la ville

s'appela-telle d'abord Saiut-Romain. Elle est maintenant

très-bien bâtie, environnée de jolies promenades, et se dis-

tingue par l'activité de son commerce.

De l'autre côte de l'Isère est un gros bourg, nommé le

Bourg-du-Péage
,
propre et bien construit, et réuni à Ro-

mans par un superbe pont en pierre. Il renferme 4,258 ha-

bitants.

ROMANS DE CHEVALERIE. De même que la t

chevalerie fut le produit delà fusion du germanisme et du
christianisme , le but idéal de la nouvelle direction intellec-

tuelle du moyen âge, et reçut des nations romano-germaines
sa forme et son génie, la poésie chevaleresque devint l'ex-

pression quecet esprit nouveau devait chercher et trouver
aussitôt qu'il eut la conscience de lui-même : l'expression

de^la fusion du génie des castes nobles et guerrières ger-

maniques, du respect des Germains pour les femmes et de

i'enlliousiasme de ces populations si bien disposées à re-
•evoir la nouvelle doctrine religieuse, le spiritualisme chré-
tien. Aussi l'amour, l'honneur el la religion en sont-ils les

principaux sujets. Il suffisait dès lors d'un mouvement
religieux comme les croisades, cette forme effective de
la chevalerie, pour donner naissance au besoin d'exprimer
poétiquement l'idée qui enthousiasmait les esprits et qui
était arrivée à avoir conscience d'elle-même, enfin pour
l'ériger en forme d'art, soit dans la construction de ca-
thédrales et de manoirs, soit dans les chants choraux des
églises ou encore dans les aventures de la chevalerie. Il

était par conséquent naturel que la poésie chevaleresque
naquit là ou l'esprit chevaleresque s'était le plus développé,
où il avait pris déjà des (ormes précises et arrêtées, et où,
en outre, s'offrait à elle un organe déjà propre à lui servir

d'expression. Comme c'est dans le midi de la France qu'exis-
tait la société chevaleresque la plus polie, qu'on trouvait
des mœurs adoucies et policées par l'influence des cours
et des femmes (courtoisie et galanterie), ainsi que cette

langue d'oc, si harmonieuse et si douce, la poésie des
troubadours lut la plus ancienne des poésies chevale-
resques de cour. Le système germano-chevaleresque de la

féodalité ayant pris ses formes les plus précises et les plus

régulières au nord de la France, et son esprit aventureux et

guerrier ayant encore été accru par les Normands, la lan-
gue d'oil , quoique moins douce el moins riche que sa sœur
méridionale, se trouva cependant assez développée pour
servir d'expression à cet esprit du temps. Aussi est-ce le plus

ancien berceau des chansons de. gestes et des romans
d'aventures, d'où provinrent plus tard les romans de
chevalerie. X ces éléments chrétiens

,
germains et romans,

se joignirent plus tard, d'une part, les traditions et les my-
thes an tiques rapportés de Byzance et d'Orient par les croisés,

ainsi que les histoires merveilleuses et les apologues des

contrées les plus lointaines de l'est; et de l'autre, les tra-

ditions du druidisme provenant des Celtes, la croyance

aux fées, et même encore quelques traditions nationales de

géants et de nains conservées par les Normands. Cette poésie

chevaleresque se répandit de France dans le reste de l'Eu-

rope, et trouva en Angleterre et en Allemagne le sol le mieux

préparé et où elle n'avait pour ainsi dire qu'à revêtir les

vieilles traditions locales du costume de la chevalerie. C'est là

ce qui fait que toutes les nations policées du moyen âge

eurent en commun diverses épopées chevaleresques, dont il

est souvent difficile de déterminer la patrie primitive. Le
plus ordinairement elles roulent dans le cycle des traditions

relatives à Arthur et à sa Table Ronde, parce que des tradi-

tions populaires celtiques, revêtues du costume des cours

et de la chevalerie, étaient à l'origine employées à glorifier

la chevalerie, la courtoisie et la galanterie, comme par

exemple dans le Roman de Brut de Wace; on y ajoutait

aussi des doctrines soit druidiques, soit gnostico-ebrétiennes,

pour célébrer le génie de la chevalerie, de celle du Temple

surtout, comme dans les Romans de la Quête du saint

Graal. Viennent ensuite les traditions relatives à Charle-

magne et à ses paladins (Romans des douze Pairs), dont

les plus anciennes branches ont trait à des traditions frankes

et carlovingiennes sur l'origine des peuples (comme le Ro-

man des Lorrains), puis se rattachent aux croisades (par

exemple les Chansons de Ronceraux , les romans relatifs

à Godefroy de Bouillon, etc.), et qu'on amalgama ensuiie

avec des mythes celtes et orientaux (tels qu'Obier, Huon
de Bordeaux); enfin, le cycle des vieilles traditions clas-

siques, des sujets grecs et romains affublés du costume de

la chevalerie (comme la guerre de Troie, les expéditions

imaginaires d'Alexandre le Grand, l'Enéide, etc.). Toutes

ces épopées chevaleresqires se transformèrent par la suite en

romans en prose, et furent encore imitées et parodiées plus

tard par les poètes d'art italiens, comme l'Arioste, Luigi

Pulci, etc. C'est seulement lorsque l'esprit chevaleresque

se fut évanoui et qu'il ne resta plus de la chevalerie que de

vaines formes, que naquirent les romans en prose relatifs
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h Aniadis et a sa race. Ces romans, n'ayant point île base po-

pulaire, portaient déjà depuis longtemps en eux-mêmes le

germe de leur mort, avant une la chevalerie ironique de

don Quichotte les eût rendes complètement ridicules. C'est

ainsi que la poésie chevaleresque, comme toute forme d'art

dont l'existen< e ne se |>eut justifier par le principe qui l'a-

nime, devait finir en imitations ridicules et en parodies. Con-

sultez Dunlop, History of Fiction (2 vol., Edimbourg, (SIC).

ROM AATISME. L'origine de ce mot est la môme que
celle de roman. Les populations romanes ayant ies pre-

mières nourri et développe le génie du moyen âge, le mot
romantisme arriva bientôt à être employé pour désigner

tout ce qui a trait au moyen âge. C'est ainsi qu'on a donné
à l'ait du moyen âge le nom d'art romantique par opposi-

tion à Part antique ou classique ainsi qu'à l'art moderne,
quoique dans certains cas il appartienne au style roman ou
germain et même a l'art mahométan. A cette acception gé-

nérale on en a ajouté beaucoup d'accessoires. Si le calme, la

tranquille simplicité, la noblesse et la clarté constituent

l'essence de l'art antique, Part du moyen âge, en visant a re-

présenter l'infini , tourne volontiers au sublime, au merveil-

leux, au fantastique. C'est ainsi qu'on qualifie de roman-
tique ce qui terrifie, et en gênerai ce qui est extraordi-

naire et ce qui frappe l'imagination : Une contrée roman-
tique , des aventures romantiques.

Ce mot, ne en Allemagne, où depuis longtemps il était

en usage, reçut au commencement de ce siècle une signi-

fication nouvelle, lorsque quelques jeunes poètes et cri-

tiques, tels que les frères Schlegel, Novalis, Ludwig
Tieck, etc., eurent créé ce qu'ils appelèrent Y école ro-

mantique; expression par laquelle ils voulaient faire com-
prendre qu'ils eberebaient l'essence de l'art et de la poésie

dans le merveilleux et dans le fantastique, par conséquent

dans l'admiration et l'imitation de ce qui appartient au

moyen âge et môme aussi à l'Orient.

On adopta également en France, au commencement de

la Restauration , les mots romantisme et romantique, pour

désigner une nouvelle direction donnée au goût, la préten-

tion de s'affranchir des règles étroites de l'ancien classicisme

de Corneille et de Racine, pour adopter des formes plus li-

bres, et pour ainsi dire plus capricieuses, plus prime-sau-

tières. Consultez Michiels , Histoire des Idées littéraires

( Paris, 1841 ); Tenuet, Prosodie de l'École moderne (Pa-

ris, 1844).

Les développements pris par ce néo-romantisme allemand

et français firent ajouter une nouvelle acception aux mots

romantisme et romantique , employés désormais pour dé-

signer un parti littéraire, et aussi comme sobriquet rail-

leur. En Allemagne Xécole dite romantique , sortant des

limites de la littérature et de l'art, prétendit envers et contre

tous ramener le moyen âge non pas seulement dans la

poésie, mais encore dans la vie sociale, la religion et la

politique; et de ces tentatives de réaction religieuse et poli-

tique il résulta que par romantisme on désigna tout ce qui

tendait à réédifier le passé et à le glorifier. Ainsi compris,
le romantisme , Yécole romantique, ont rencontré en Al-

lemagne des adversaires aussi acharnés qu'en France.

ROMAXZOFF. Voyez Rouhjaxzof.

ROMARIN (en latin rosmarinus , dérivé de ros,

rosée, et marinus, maritime, parce qu'en général les ro-

cn rs sur lesquels croissent ces plantes sont peu éloignés

de la mer ), genre de plantes de la famille des labiées, qui

exhale une odeur fortement aromatique, soit à l'état frais,

soit a l'état de dessiccation, et dont les caractères sont :

Calice comprimé au sommet, à deux lèvres; corolle labiée

à lèvre supérieure bifide; deux étamines fertiles; filets ar-

qués, munis chacun d'une dent latéral. Le rosmarinus of-

ficiualis , L.,est un arbuste d'un à deux mètres de hauteur,

qui abonde sur les cotes de l'Europe méridionale , de l'Asie

Mineure et du nord de l'Afrique. De ses fV-uilles, toujours

vertes, on obtient par la distillation une huile volatile, lim-

pide et tres-ouorante, renfermant môme du camphre en

telle quantité qu'on en obtient jusqu'à une drachme par livre.

C'est à cette huile volatilisée qu'il faut attribuer le parfum
et la vertu fortifiante des feuilles du romarin, qu'on emploie
en médecine comme tonique et excitant: à l'extérieur, dans
les relâchements d.'s parties solides, pour diviser les tu-

meurs, pour prévenir la gangrené et rétablir la sensibilité

dans les membres frappés d'atonie; et à l'intérieur, en fusion
tlu iforme, contre les diarrhées chroniques, etc. L'huile de
romarin

,
qui se distingue de toutes les huiles élhérées par

l'énergie avec laquelle elle dissout le copal et le caoutchouc,
mais que dans le commerce on rencontre trop souvent fal-

sifiée avec de l'huile de Ihérebentine, entre dans la prépa-
ration de divers cosmétique. C'est notamment l'un des prin-

cipaux ingrédients de l'esprit concentré du romarin connu
sous le nom d'Eau de la reine de Hongrie, qu'on

prétend avoir été inventée par une reine de Hongrie, qui di-

sait en avoir reçu la formule d'un ange.

En Italie, le romarin sert d'aromate au riz, et chez nous
au jambon. 11 est fréquemment cité dans les vieilles chansons

erotiques, dans les fabliaux et dans les chants des trouba-

dours. Son arôme , en exaltant le cerveau, favorisait l'en-

thousiasme et ajoutait à l'ivresse des fêtes de l'amour. Dans
certains pays, on en plaçait une branche dans la main des

morts ; ailleurs, on le plantait sur les tombeaux. Au raidi de

la France on forme avec cet arbuste de jolies palissades.

Les anciens l'avaient surnommé herbe aux couronnes, parce

qu'ils le faisaient entrer dans la composition des bouquets,

et que dans les couronnes ils l'entrelaçaient avec le mryte
et le laurier.

ROME (Roma), que les anciens déjà avaient surnommée
la Ville Éternelle ( Urbs seterna ), autrefois la domina-

trice de l'univers, d'abord par le glaive et ensuite par les

armes de la foi , capitale des États d e l'Égli se, est située

sur les bords du Tibre ,
qui , à son entrée dans la ville

,

peut avoir 100 mètres de large, et qui se jette à Ostie

dans la mer Tyrrhénienne,à environ 5 myriamètres de là.

C'est dans une plaine onduleuse, appelée aujourd'hui Cam-
pagne de Rome, sur la rive gauche ou orientale du
fleuve, où se trouvait située Y Urbs Borna proprement dite,

de même qu'aujourd'hui la plus grande partie de la Rome
moderne, au sud de la Collis Bortorum (Colline des Jar-

dins), haute d'environ 70 mètres au-dessus du niveau de la

mer et appelée plus tard Mons Pincius, que s'élèvent les

Sept-Collines ( suivant l'ancienne appellation cinq d'entre

elles portaient le nom de Montes, et deux, le Quirinal et

le Viminal, celui de Colles), dont le nombre a fait surnommer
Rome urbs septicollis , c'est-à-dire la ville aux sept col-

lines. Trois de ces collines , le Quirinalis et derrière lui le

Vimmalis et PEsquilinus, semblent être les contreforts sud-

ouest d'une plaine élevée (le Campus Viminalis et VEsqui-

linus), où Servius Tullius, pour protéger la ville, fit cons-

truire un haut rempart (appelé Agger Servi Tullii et aussi

Tarquinii), où le point culminant de cette partie de Rome,
situé dans la Villa Massimo , ci-devant Negroni , à l'endroit

où se trouve la statue de la déesse Roma , atteint une élé-

vation de 79 mètres. Les quatre collines situées plus au sud

sont séparées par des vallées autrefois marécageuses. La
plus rapprochée du fleuve est le Capitolinus, dont le sommet
nord-est, appelé autrefois Arx , et aujourd'hui hauteur
d\\ racœli, est séparé par un assez large intervalle du sommet
nord-ouest, où se trouvaient le Capitole proprement dit et la

Roche Tarpéienne. Vient ensuite le Palatinus, puis, au sud

de celui-ci , VAventinus , au delà duquel s'élève encore au
sud la montagne artificielle appelée Monte Testaccio (mon-
tagne des Tessons); et enfin, au sud-est du Palatinus, le

Cœ/ras.Enavantdu Quirinal s'étend vers le fleuve, quisedé-

tourne au loin à l'ouest en une vaste plaine, l'ancien Champ
de Mars, avec le Circus Flaminius. Au sud. à l'endroit

où le fleuve, après avoir formé une île (Insula Ttberina), dé-

crit un nouveau détour à l'ouest, cette plaine se relie eu

avant du mont Capitolin avec la petite plaine située devant

le mont Aventin , et appelée autrefois Forum Boarium et

64.
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Velàbrum. Entre l'Aventin
,
qui touche presque au fleuve,

et le Palatin, se trouve la Vallis Murchv, la vaste vallée

<!u Cirque. Au nord-est du Palatin, là où se trouve l'arc de

Titus, une hauteur, appelée Velia, se prolonge vers l'ex-

trémité méridionale de l'Esquilin , et portait le nom de

Carinœ (c'est là que s'élève aujourd'hui San-Pietro in

Vtncoli); elle sépare la vallée sud-est du Colosseum,àe la

vallée nord-ouest du Forum Roman um, d'où partait la

grande rue de l'ancienne Rome, la lia Sacra. La vallée

du Forum s'élargit an nord entre le mont Capitolin et le

inont Quirinal pour devenir le Champ de Mars, et au sud-

ouest, entre le Capitolin et le Palatin, pour former le Velà-

brum. Ce bas-fond , entouré par les Carinœ, par l'extrémité

septentrionale de l'Esquilin, et qui formait autrefois la partie

la plus vivante de Rome, s'appelait Subura. Sur la rive

droite du Tibre s'élève au nord le mont Vatican ,
qui de

môme que la plaine qui le sépare du fleuve , ne faisait pas

partie de l'ancienne Rome. Au sud s'étend le Janicule, qui

à la Fontana Paolina atteint 90 mètres de hauteur, et sur le

versant duquel, compris dans l'intérieur de la courbe décrite

par le fleuve , avait déjà lieu du temps de la république, et

surtout sous les empereurs, la construction de la ville, là où

se trouve aujourd'hui ce qu'on appelle au propre le Trcisie-

vere. Au nord de la ville, au delà du Teverone {VAnio) est

situé le mont Sacré (nions Saccr) , et derrière le Vatican

s'élève le monte Mario. Les enviions de Rome, aussi bien

que l'emplacement de la ville même , étaient déjà considérés

du temps des anciens comme malsains, non pas seulement

les vallées et les bas-fonds, mais encore les hauteurs, no-

tamment le mont Vatican et le mont Esquilin, sur lequel

se trouvait un bois sacré avec on temple de la déesse Mé-

phitis. 11 existait un grand nombre d'autels consacrés à la

déesse de la Fièvre [Febris), entre autres sur le mont Pa-

latin; et, comme de nos jours , les fièvres y étaient très-com-

munes , surtout vers la lin de L'été-.

Le point de départ d'où l'ancienne Rome s'étendit succes-

sivement dans diverses directions est le mont Palatin;

c'est la qu'au dire de la tradition romaine R o m u 1 u s avait

fondé la plus ancienne ville latine, le jour de la fête des

palilies(le 21 avril de l'an 753 av. J.-C, suivant l'ère de

Varron , et 732 suivant celle de Caton ). Autour de la ville

qu'il y construisit, Roma, qui reçut le surnom de qua-

drata, à cause de la forme de cette montagne, il avait tracé'

sur ses versants le premier pomœrium. Il est cependant

très-vraisemblable que déjà avant la Rome de Romulus il

existait sur cette montagne un bourg pélasgique, confédéré

avec six petites localités situées sur les hauteurs boisées envi-

ronnantes, qui, en s'agrandissant successivement, arrivèrent

par leur juxta-position à constituer ce qu'on appela Rome

proprement dite, et dont le souvenir se retrouve dans la lète

nommée Septïmontium. Des Sabins s'étaient établis sur le

sommet du Quirinal. Il en résulta avec eux une lutte, suivie

d'une réunion pacifique , et dès lors le premier agrandis-

sement de la ville, dont firent désormais partie comme

citadelle le mont Saturnin ou Capitolin ( sur lequel la tradi-

tion , il est vrai , fait déjà fonder par Romulus la citadelle,

l'Asile et le temple de Jupiter Feretrius), et comme marché

( Forum Romanum ) le bas-fond situé au nord-est du mont

Palatin. Tullus Hostilius renferma dans la ville le mont

Cœlius, ainsi appelé, dit-on, de Cales Vibenna, chef d'une

bande de Tusci ; il y transféra les habitants de la ville d'Albe,

qu'il venait de détruire ;
Aticus Marcius y ajouta le mont

Aventin, et l'assigna pour demeure à des Latins. Ancus éleva

aussi sur le Janicule, du côté des Etrusques, une fortification

pour protéger la ville, et unit les deux rives du fleuve par

un pont de poteaux (Pons sublicius). La construction du

grand égout (cloaca maxima) par Tarquin l'ancien, qui

éleva aussi le Cirque, entre l'Aventin et le Palatin , fut d'une

grande importance pour le dessèchement des bas-fonds. Ce

ne fut que sous Auguste qu'il y eut besoin de le réparer ; et

il existe encore aujourd'hui en partie (très-visiblement pies

de San-Georgio in Yelabro). Ses triples voûtes, hautes cha-

ROMK
cune de quatre mitres , avec les fondations du temple du

Capitole construit par Tarquin le Superbe (on considère en

effet à bon droit comme telles les ruines qui se trouvent sou6

le palais Caffarelli ), et avec la prison ( carcer Mamertinus
et Tullianus ) située sur le rocher formant l'extrémité nord-

est du mont Capitolin, constituent les seules ruines de la

Rome antique datant de l'époque des rois. Servius Tullius

entoura de retranchements tout l'emplacement de la ville,

maintenant considérablement accru par l'adjonction du reste

du mont Quirinal, du Viminal et de l'Esquilin, où était

située sa demeure, et qui très-certainement comprenait en-

core divers champs en culture et prairies. Ces retranche-

ments se composaient du rempart en terre dont il a déjà

été question, large de 16 à 17 mètres, pourvu de murailles,

de tours et de fossés, et situé au nord-est de la partie

la plus faible de Rome, ainsi que d'une muraille garnie

de tours
,
pour la construction de laquelle on avait utilisé

les roches taillées à pic; muraille qui se prolongeait le long

des versants de la montagne, de sorte qu'elle ne compre-

nait pas la plaine du Champ de Mars , et qui vraisemblable-

ment rejoignait le fleuve en deux endroits, à l'ouest du mont
Palatin. En même temps on recula le Pomœrium

,
qui pour-

tant ne renfermait pas encore l'Aventin , sur lequel Remus
avait autrefois pris des auspices défavorables; et le territoire

de la ville fut divisé en quatre arrondissements ( regiones ),

qui ne comprenaient ni l'Aventin ni le Capitolin, à savoir :

1° le quartier Suburana (Cœlius, Subura et Carinre);

1°YEsquilina; 3° le Collina (Viminal et Quirinal); 4° le

Palatium. Les plus connues d'entre les portes par les-

quelles on sortait de la ville de Servius, qui avait environ

sept kilomètres de circuit, étaient : sur le rempart, la porta

Collina, la porta Viminalis et la porta Esquilina; sur

le mont Cœlius, la porta Capena ; à l'extrémité nord-est

du mont Aventin, la porta Trigemina ; enfin, à l'extrémité

sud-ouest du Capitolin, la porta Carmentalis et la porta

Fhunentana.
A l'époque de la république, la ville, à l'exception du

Capitole, lut détruite par les Gaulois, qui y étaient entrés

par la porte Collina. On la reconstruisit à la bâte et irré-

gulièrement; travail pour lequel on utilisa les pierres de la

ville de Véies, précédemment détruite. Plus tard l'institution

des censeurs et des édiles fut d'une grande importance pour

la construction des édifices publics et pour celle des mai-

sons particulières. Il faut à cet égard citer surtout la censure

d'Appius Cœcus (315 av. J.-C), qui construisit, à partir

de la porta Capena , la première bonne chaussée ( la via

Appia) , et qui le premier aussi fournit la ville de bonne

eau potable, au moyen d'un aqueduc (aqua Appia) qu'a-

limentaient des sources découvertes par son collègue Plau-

tius, à environ un myriamètre de là. Cet aqueduc était

presque entièrement souterrain. L'aqueduc de VAnio

vêtus, construit quarante ans plus tard, par Marcus Curius

Dentatus, avec le butin fait surP y rr hus, évitait lescollines

au moyen de nombreux détours, et n'était supporté par des

arcades que pendant quelques centaines de mètres. C'est peu

de temps après la première guerre punique qu'eut lieu l'é-

tablissement d'un lieu de débarquement et d'un emporium

sur le mont Aventin. Au voisinage du cirque Flaminien

,

construit vers l'an 220, il se forma un petit faubourg, puis

un autre en avant de la porta Capena. Sous les censeurs

en exercice pendant l'année 174 on commença à paver les

rues. Lorsque plus tard la république arriva an faite de sa

puissance politique, l'État de même que les particuliers ti-

rèrent des guerres et des provinces d'immenses richesses,

qui désormais contribuèrent pour une partie aux frais dp

construction des monuments , et surtout des routes et des

aqueducs, auxquels on donna maintenant les plus larges pro-

portions. Dans la ville, dont la population s'augmenta in-

cessamment d'Italiens et de provinciaux, l'iniluence de

l'architeclure gréco-macédonienne s'était manifestée dès l'an

184 dans la construction de la première basilique par Caton

l'ancien ; c'est sous cette influence que se développa ensuite
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nne architecture particulière aux Romains et du caractère

le plus gandiose. Les premiers temples dans lesquels on

employa le marbre au lieu de pierre, celui de Jupiter Stator

et celui de Junon, furent construits en l'an 149, parMe-
te 1 lus, avec le produit de la guerre de Macédoine; mais

c'est seulement depuis S y 11 a que le luxe des constructions

lit de rapides progrès. Le temple du Capitole, qu'il construisit

en Pan 80, d'après les plans de l'ancien , mais avec de plus

précieux matériaux, demeura, malgré sa toiture en airain

doré et ses cinquante colonnes de marbre rapportées d'A-

thènes, de beaucoup inférieur à des édilices plus grandioses

et plus magnifiques construits plus tard. Parmi les hommes
qui après Syllaélevèrent des édilices consacrés aux dieux, ou

à l'utilité publique, ou encore aux plaisirs du peuple, édifices

qui en vinrent bientôt à remplir tout l'espace environnant le

Cirque de Flaminius et le Forum, on distingue surtout

Pompée et Ce sa r. Pompée, trois ans après avoir déployé

un luxe extraordinaire dans l'ornementation d'un théâtre en

bois, construisit le premier théâtre en pierre qu'ait eu Rome;

il pouvait contenir 40,000 spectateurs. Les ruines de cet

édilice, qui existent dans les souterrains du Palazzo Pio,

appartiennent aux débris du petit nombre d'édifices de la

république qui se sont conservés jusqu'à ce jour. Parmi les

constructions de César, il faut citer en première ligne son

forum, avec le temple de Venus Genitrix. L'acquisition

des bâtiments qu'il fallut démolir pour lui faire de la place

ne coûta pas moins de 20 millions de francs. Sa mort arrêta

l'exécution des vastes plans qu'il avait conçus pour agrandir

et embellir le Champ de Mars. Le luxe des constructions

particulières devint extrême aussi, quoiqu'un peu plus tard.

L'usage de construire en briques crues les grands bâtiments

donnes en location (insulx) se perpétua, il est vrai,

jusqu'au temps des empereurs; et au commencement du

septième siècle de la fondation de Rome les maisons particu-

lières (domus) des riches étaient encore dépourvues de tout

luxe. C'est ainsi que Lucins Crassus, dont la maison reve-

nait à environ 180,000 fr., et qui l'orna de six petites co-

lonnes provenant du mont Hymette, fut considéré comme
un dissipateur; mais à la fin de ce même siècle Mamurra
possédait sur le mont Cœlins la première maison toute re-

vêtue de marbre qu'on eût vue à Rome. Clodius mit plus de

2,200,000 fr. à l'acquisition d'une habitation; celle de Ci-

céron, et pourtant il n'était pas compté à beaucoup près

parmi les riches, lui revenait à plus de 600,000 fr. On ne

dépensait pas moins pour l'ornementation des villas que

pour la construction des habitations de ville.

La première époque impériale ne le céda point sous le

rapport de la magnificence des constructions aux derniers

temps de la république. Pendant son règne, si longetsipai.

sible, Auguste, secondé à cet égard par Agrippa, apporta no-

tamment une sollicitude e&trême et une générosité tenant

de la prodigalité dans tout ce qui pouvait contribuer à l'em-

bellissement et à l'utilité de la ville ainsi qu'à y maintenir

le bon ordre. Le temple d'Apollon avec sa bibliothèque,

construit sur le mont Palatin, où était situé le palais d'Auguste

lui-même, et celui de ^fars Ultor, construit dans le magnifique

forum qu'il avait créé, étaient comptés au nombre des plus

magnifiques édifices de Rome. Agrippa transforma le Champ
deMars, resté jusque alors un espace vide, en une ville nou-
velle de temples et d'édifices consacrés soit aux services pu-

blics, soit aux divertissements du peuple. On restaura une
foule de temples qui tombaient en ruines ; les belles habita-

tions particulières devinrent de plus en plus nombreuses;
et Auguste put dire avec raison qu'il laissait une ville de
marbre au lieu de la ville de briques qu'il avait trouvée. On
dépensa six millions de francs pour réparer le grand égout,

et on le prolongea. De nouveaux aqueducs furent ajoutés à

ceux qui existaient déjà. Tout le territoire de la ville, qui

s'était étendue dans toutes les directions au delà du mur de
Servius Tullius, dont il ne reste maintenant presque plus de
traces, fut divisé par Auguste en quatorze arrondissements
(regiones) ; 1° Porta Capena, le plus méridional detous, en

avant où mont Cœlius; 2° Cœlimonlana ;
3° Isis et Serapis

(celte dénomination ne lui lut donnée que par la suite) ou
les Carin<v;i° Sacra Via, dit plus tard Templum Pacis ;

5° Esquilina;ù° Alta Semita, le Quiiinal, le Viminaletuiie
partie du cotlis Hortorum ; 7° Via Lata , versant OflCJ-

dental du Quirinal, avec la partie du champ de Mars qui

l'avoisine, et que traversait cette tria, appelée aujourd'hui

Corso; 8' Forum Romanum, avec le Capitole ;
9° Circus

Flamimus, comprenant le reste du Champ de Mars;
10° Palatium;\l° Circus Maxnnus, entre le mont Palatin et

le mont Aventin ; 12° Piscina Publica, entre le mont Arcnlin
et la porta Capena ; 1

3° Aventinus, comprenant Vemporium
et s'avançant au sud jusqu'au mont des Tessons; 14° Trans-
tiberina, entre le Tibre et le Janicule. Des institutions de
police se rattachaient à celte division, à laquelle vint s'ajouter

à la fin du huitième siècle la division ecclésiastique en sept

régions, mais qui subsista pendant tout le moyen âge dans
les treize rioni cilérieurs. Pour chacun des quartiers (vicus)

dont se composait une regio, il existait deux curateurs et quatre

magistrats élus annuellement au sein delà population plé-

béienne. Unecohorte du guet (vigiles), forte de 700 hommes,
et commandée par un préfet , était chargée de veiller à tout

ce qui concernait la police de sûreté, les cas d'incendie, etc.,

dans deux arrondissements (regiones). Les règlements

délilité fixaient à 23 mètres 33 centimètres lemaximun de

hauteur que pouvaient avoir les constructions nouvelles. Des

calculs approximatifs, qui paraissent présenter tous les carac-

tères de la vraisemblance, évaluent la population de Rome à

cette époque à deux millions d'âmes environ. Tibère fit cons-

truire à l'extrémité nord-est de Rome le grand camp retranché

des Prétoriens , et Claude deux aqueducs gigantesques. L'in-

cendie de Néron (en 64 de notre ère), qu'on ne maîtrisa

qu'au bout de six jours, et qui dura encore pendant troisjours

entiers , dévora complètement trois arrondissements, vrai-

semblablement le troisième, le dixième et le onzième, et sept

autres aux trois quarts. Il n'y en eut que quatre d'épargnés,

le quatorzième, et a ce qu'il parait le premier, lecinquième et

le sixième, ainsi que le Capitole. La ville fut reconstruite par

Néron lui-même et par ses successeurs jusqu'à Domitien

d'une manière plus magnifique, plus solide, avec de larges

rues ornées d'arcades. Elle s'agrandit encore ainsi, de même
que par la construction du palais (Domus Aurea), qui,

d'après le plan de Néron , devait s'étendre, avec une foule

de constructions magnifiques et de vastes jardins, depuis le

Palatin jusqu'à la porte Esquiline. Les Flaviens réduisirent

ce plan ; mais jusqu'au commencement du troisième siècle

on continua toujours de travailler sur le mont Palatin et

dans ses environs à la construction des palais impériaux,

dont les ruines imposantes existent encore dans les jardins

Farnèse et dans la villa Smith (autrefois Mills, et avant

Spada), et dont faisait vraisemblablement partie le Septizo-

nium de Septime Sévère, dont on fit disparaître les ruines

au seizième siècle. Sous Vespasien
,
qui reconstruisit le Ca-

pitole, détruit par les adhérents de Vitellius, qui bàtitenoulre

le superbe temple de la Paix, qu'ornaient des chefs-d'œuvre

de l'art en tous genres, et qui commença l'amphithéâtre

du Cotisée (Colosseum), terminé seulement par Domitien, on

mesura la ville. Le passage de Pline qui parle de cette opé-

ration, bien interprété, indique que l'enceinte de la ville

proprement dite était alors d'un peu plus de quatorze kilo-

mètres; et en dehors de cette enceinte on trouvait encore

toute la Campagne, qui avec ses fi lias , ses maisons et

ses jardins, formait comme un immense faubourg de Rome.

Sous Titus, un second incendie, qui dura trois jours , dé-

truisit de nouveau une partie notable de la ville, notamment

le Champ de Mars et le Capitole ; et il éclata encore plus taid,

sous Commode, un troisième incendie, qui ravagea plus par-

ticulièrement le quatrième arrondissement. Mais le goût des

empereurs pour les constructions se montra infatigahlejusqu'à

Alexandre Sévère. Ceux qui se distinguèrent le plus sous ca

rapport furent Titus, Domitien, Trajan, Adrien, qui lui-même

était architecte, les Anlonins, Septime Sévère qui s'occupa
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surtout du Janicule, Caracalla et Alexandre Sévère, sousle

règne duquel on construisit pour la première fois des mai-

sons particulières dans le Champ de Mars. A partir des An-
tonins l'architecture dégénéra, par l'exagération apportée

dans la décoration et par la confusion des formes. C'est .i

partir de Caracalla qu'elle arriva au point extrême de sa

décadence, encore bien qu'on ne puisse nier le caractère

grandiose des derniers monuments dont Rome fut redevable

a Dioctétien et à Constantin. C'est à l'intervalle compris

entre l'incendie de Néron et le règne de Constantin, à partir

duquel Rome fut effacée par Byzance, devenue la nouvelle

capitale de l'empire, qu'appartiennent la plu- grande partie

des restes encore visibles aujourd'hui de l'ancienne Rome.
A partir de Constantin commença la construction des églises

chrétiennes, pour laquelle on employa le style des basili-

ques, et beaucoup plus rarement la forme en rotonde,

comme à San-Stefano-Rotondo, sur le mont Coclius, qui

date du cinquième siècle. Parmi les églises dont la fonda-

tion est antérieure à lacliutede l'Empire Romain, il faut men-

tionner Santa-Agnese et San-Lorenso fuori le mura,
qu'on prétend avoir été bâties par Constantin lui-même

,

San/a-Croce in Gemsalemme, Yaincienneé^e Saint-Pierre,

Son-Clemente-San-Giorgio in Velabro , San-Pirtro in

Yincoli, et surtout la magnifique basilique de San-l'aolo

fuori le mura, au sud du mont Aventin et en avant de la

porte Saint-Paul. Construite vers la fin du quatrième siècle,

par Valentin II et Théodose, en remplacement de la petite

église que Constantin avait fait élever sur le tombeau de

saint Paul, elle subsista avec sa charpente en bois de

cèdre, sa foule de superbes colonnes, ses portes d'airain

fondue; en 1070, à Conslaiitinople, et ses richesses en mosaï-

ques, en sculptures et en peintures
,
jusqu'au 15 juin 1823,

qu'elle devint la proie des flammes. La reconstruction ne

tardera point, il est vrai , à en être terminée; mais elle n'a

pas eu lieu sur le modèle de l'ancienne église. Malgré les

sommes énormes qu'on y a dépensées et la magnificence

extrême qu'on y a déployée, cet édifice aux proportions im-

menses satisfait peu aux exigences d'un goùl pur et éclairé.

Les dangers dont Rome était menacée par les invasions

des peuples germains
,

qui dès l'an 255 étaient parvenus

jusque sous les murs de Milan , déterminèrent l'empereur

Aurélien à entourer d'une muraille la ville, restée depuis

plusieurs siècles sans aucune espèce d'ouvrage de dé-

fense Le travail commencé par cet empereur fut terminé

bientôt après lui parProbus, en l'an 276; et comme ce mur
était tombé en ruines, Honorius la releva en l'an 400. Le
mur de ceinture de Rome formait un circuit de près de

18 kilomètres; la muraille actuelle, où l'on peut remarquer

des traces des quatorze anciennes portes , n'est autre que

cet ancien mur, saufque celui-ci ne comprenait point encore

l'emplacement du Vatican , et qu'il décrivait pour renfermer

le Janicule une courbe plus restreinte. En dépit de cette mu-
raille, Rome (ut prise plusieurs fois au cinquième siècle; la

première lois ce fut en 410, par le roi des Visigoths Alaric,

auquel elle avait déjàdù payer une rançon deux années au-

paravant. Il la livra au pillage; mais le Vandale Genséric
,

en 455, et Ricimer en 472, y commirent de bien autres dé-

vastations.

Parmi les monuments publics de l'ancienne Rome, nous
mentionnerons d'abord les ponts. L'ancien pons Sublicius,

qui vraisemblablement conduisait du forum Boarium au

Janicule, resta en bois même au temps des empereurs. On
présume qu'à peu de distance de la, a l'endroit ou e-t au-

jourd'hui le ponte Rotto, qu'un pont moderne en ehaines a

malheureusement, défiguré, se trouvait le pons JËmUitu,
construit en pierre, vers l'an 179 av. J.-C. Plus loin, an nord,

le pons Fabricius
[
aujourd'hui ponte di Quatro-Capi)

conduisait à l'Ile du Tibre, d'où l'on gagnait le Janicule par

\epons Cestius (aujourd'hui pontedi San-Bartolommeo).
Venait ensuite le pons Aurelius, appelé aussi Janicnlensis
(aujourd'hui ponte Sisto). Un pont construit par Néron,
et des piles duquel il ne reste plus que quelques ves-

tiges, conduisait au territoire du Vatican; plus loin se

trouvaient le pons Alius (aujourd'hui ponte Sant'Angelo)
construit par Adrien, et le pons Triumphalis, dont il ne
reste plus maintenant de traces. Les débris de pont qu'on
voit près de l'Aventin proviennent du pont de Probus. L'an-
cien pons Melvius (aujourd'hui ponte Molle) est situé

au nord de la ville.

Les aqueducs sont au nombre des constructions les plus

grandioses des Romains. Aux plus anciens, quenousavons
déjà mentionnés, Vaqua Appia et VA7iio Velus, on ajouta,

en l'an 146 av. J.-C., Vaqua Marca, qui avait plus de
100,000 mètres de longueur, dont 11,666 sur arcades; en
l'an 127 , Vaqua Tepula ; sous Auguste, Vaqua Julia,

Vaqua Virgo , le seul ancien aqueduc existant sur la rive

gauche du Tibre, ej qui aujourd'hui encore amène de l'eau

à la ville, et VAhielina, destinée aux jardins et aux nauma-
chies du Janicule; sous Claude, Vaqua Claudia, de -83,333

mètres de long, dont 16,000 sur arcades, et VAnio Xovus,
d environ 100,000 mètres, avec les arcades les plus élevées

(quelques-unes ont jusqu'à 36 mètres 33 de hauteur). Des cinq

aqueducs construits postérieurement, on ne peut indiquer

avec certitude que Vaqua Trajana (aujourd'hui aqita

Paola) et Vaqua Alexandrina, qui commençait à peu de

dislance de Vaqua Felice d'aujourd'hui. Avec les nombreux

et énormes réservoirs (castella) où ces aqueducs amenaient

de l'eau, on alimentait une foule de bassins (lacus) et de

fontaines. Dans l'année de sonédilité, Agrippa créa 130 ré-

servoirs, 700 bassins et 105 fontaines jaillissantes (salientes),

et employa pour les décorer 400 colonnes de marbre. A l'un

de ces réservoirs on voit les trophées que la tradition pré-

tend, mais à tort, avoir été élevés par Marius au retour de

son expédition contre les Cimbres, et qui depuis le pontificat

de Sixte Quint ornent la balustrade du Capitule. Ce qu'on

appelle la Meta sudans
,
près du Colisée, n'est autre que le

reste d'une fontaine jaillissante construite par Domitien.

Les campi étaient des places publiques ; le plus célèbre et le

plus vaste de tous était le campus Martius. Venaient en-

suite les arex, avant-places qui se trouvaient devant les

fora, outre l'ancien forum Romanum, les uns véritables

marchés, les autres fora de parade, bâtis par les empe-

reurs, dont les bâtiments à construire alentour demeu-

raient d'ailleurs toujours la grande affaire.

Dans la foule innombrable de temples construits à Rome
dans le cours des siècles, nous signajerons surtout les sui-

vants : Sur le mont Capitolin s'élevait le principal sanctuaire

de la religion d'Étal de Rome , le temple de Jupiter Opti-

mus Maximus,avec les chapelles de Junon et de Minerve.

Construit par le dernier roi , il brûla eu l'an 84 av. J.-C, et

fut reconstruit alors par Sylla : puis, à la^ suite de deux au-

tres incendies
,
par Vespasien d'abord et ensuite par Do-

mitien. Près de là étaient situés les vieux sanctuaires de

Terminus et de Juventas. A côté de ce temple Auguste en

éleva un autre, à Jupiter Tonans, et Domitien un autre

encore, à Jupiter Cîistos. Dans la citadelle (arx), où se

trouvait aussi VAuguraculum , la pierre où se plaçait l'au-

gure pour observer les présages, s'élevait le temple de Juno
Moneta : et tout près de la étaient situés les ateliers de

la monnaie. Dans le Forum, près du Clirus Capitolinus

,

on trouvait le temple de la Concorde , bâti pour la première

fois par Camille, et le temple de Saturne, qui, après avoir

été consacré en Pan 498 av. J.-O, fut reconstruit l'an 44 av.

J.-C, puis encore une fois par Septime Sévère. C'est à ce

temple qu'appartenaient les colonnes qu'on voit à l'extrémité

du Toi uni , et qu'on attribue ordinairement à en temple de

Jupiter Tonans. Il reste encore des dt bris importants des

voûtes du bâtiment, qui contenait le trésor et les archives

(Y.T.ruru.jn et le Tabularnun) , attenante ce temple,

ainsi que ce qu'on appelait la Sc/wla Xantha. En avant

se trouvait le Millianum Aureum d'Auguste, et au sud le

temple de Vespasien , dont il subsiste encore aujourd'hui

huit colonnes. Il ne faut pas omettre ici de dire qu'une

autre version , tout aussi accréditée , attribue ces huit co-
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lames m temple de Saturne, et les trois qui sont devant

au temple tK> Vespasien. Plas loin on rencontrait le temple

de Castor, construit en accomplissement d'un vœu l'ait à

la bataille de Régille, le temple de Minerve, les ,£des

Yestx avec la Regia, habitation du pont ifex maximus, à

l'extrémité sud-est du forum de divus Julitts, et tout près

de là le temple de Ptestine(où s'élève aujourd'hui San-Lo-
renzo in Uiranda) ;à l'extrémité nord est du Forum , l'an-

cien et célèbre petit temple de Janus Geminus, servant de

passage pour arriverai! forum Julium , où était situé le

temple élevé par César à Venus Gou/rix. Dans le forum

d'Auguste on voyait le magnifique temple de Mars Ultor,

dont il reste encore trois colonnes près du couvent de Santa-

Annunziatu ; dans le forum de Nerva, un temple de Mi-

nerve, dont Paul Y lit disparaître les ruines ; et dans le forum

deTrajan.le temple de Trajan. Dans la Velia étaitle temple

de? Pénates , et dans le forum de Vespasien
,
près de la via

Sacra, le magnifique templum Parts construit par cet

empeieur, qui l'avait richement orné d'oeuvres d'art. Entre

l'église Santa-Francesca Romana et le Colisée on trouve

les ruines du temple de Rome et de Vénus, construit par

Adrien, d'après ses propres plans, dont la critique hasardée

par Apollodore coûta la vie à ce célèbre architecte de Tra-

jan, et qui était peut-être le plus magnifique temple qu'il y

eût à Rouie. Sur le mont Palatin existaient un antique sanc-

tuaire de la Victoire, le temple d'Idœa, la Magna Mater,

ainsi que le célèbretemple d'Apollon, construit par Auguste

et auquel était adjointe une bibliothèque publique. Sur le

versant nord-est de ce mont, du coté delà via Sacra,

Romulus avait construit le premier temple consacré à Ju-

piter Stator. Sur le mont Aventin Servius Tullius avait

construit le temple de Diane, sanctuaire de la confédération

latine, Camille celui de Juno Regina enlevée de Véies
,

et Gracchus celui de la Liberté. Près et dans la vallée

du Cirque on trouvait l'ancien temple plébéien de Cérès

,

l'tira Maxima, consacrée à Hercule, un temple de Mercure
et de Flore. Dans le forum Doarium, où se trouvait le

temple d' Hercules Victor ; il s'est conservé dans l'église

San-Slefano délie Carozze ou Santa-Maria del Sole

un autre temple de forme ronde et consacré à Hercule ( ordi-

nairement désigné sous le nom de temple de Yesta), ainsi

que le temple de Pudicitia patricia, qui appartenait à l'é-

poque républicaine, dans l'église de Santa-Maria Egiziaca.

On y voyait aussi, sur remplacement occupé aujourd'hui

par Santa-Maria in Cosmedin , le temple élevé à la For-

tune par Servius Tullius; puis, près de la porta Capena,
celui que Metellus, après la prise de Syracuse, avait élevé à

l'Honneur et à la Vertu, et eu avant de cette église le temple

de. Mars, où le sénat avait habitude de donner audience à

ceux qui réclamaient les honneurs du triomphe. Dans les

Carinx on voyait le temple d'tsis et de Sérapis, qui après

Auguste donna son nom au troisième arrondissement de la

ville, et sur le mont Esquilin, un temple de Minerva Me-
dica , mais qui ne s'est point conservé dans le vieil édifice

de forme ronde qu'on donne aujourd'hui pour lui , ainsi que
le temple de Méphitis et de Juno Lucina. Sur le mont Qui-
rinal, outre l'ancien Capitule et un ancien sanctuaire con-
sacré à Jupiter, à Junon et à Minerve, il y avait les temples
de Quirinus , de Dius Fidius, de Flore, de Pudicitia ple-
beia, le temple du Salut, orné de peintures par Fabius Pictor,

en l'an 302 av. J.-C., et celui du Soleil, construit par Auré-
lien; près du circus Flaminius, le seul temple d'Apollon
datant de l'époque de la république, le temple de Bellone

avec la colonne Guerrière (collumna Bellica), d'où, lors-

qu'on déclarait la guerre, lefécial, d'après un usage symbo-
lique, feignait de jeter sa lance dans le territoire ennemi,
et le temple d' Hercules Musarum. Dans le Champ rie

Mars se trouvaient le Panthéon, sur l'emplacement oc-

cupé aujourd'hui par Santa-Maria sopra Minerva, le

temple de Minerva Chalcidica, construit par Domitien,
ainsi qu'un temple dédié à Isis et à Sérapis. Dans l'île exis-

tait, depuis l'an 222 av. J.-C, un temple consacré à Escu-
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lape. Après le règne d'Antonin les mystères de Mithras trou-

vèrent un asile sur le territoire du Vatican.
Pour les réunions du sénat

, qui avaient souvent lieu aussi
dans les temples, Tullus Hostilius, construisit dans le Forum
la célèbre Curia Hostiliu. Reconstruite par Sylla , elle fut in-

cendiée lors des funérailles de Clodius, l'an 52 av. J.-C;
elle fut encore rééditiée

,
puis définitivement démolie par

César, qui sur son emplacement fit construire un temple du
Bonheur ainsi qu'une nouvelle Curia Julia , à laquelle ap-
partenaient peut-être les trois colonnes situées à l'extrémité

sud-ouest du Forum, à moins qu'elles ne tissent partie du
temple de Minerve, qui l'avoisinait. Pompée avait construit

aux environs du circus Flaminius la Curie, dans laquelle

César fut assassiné. Derrière le temple de Janus , près de
Santa-Mortina , Domitien fit construire un palais pour les

assemblées du sénat. Dans le forum Roman um on voyait
la plus ancienne des basiliques, la basilica Porcia, dont la

construction remontait à l'an 184 av. J.-C, la basilica

jSSmilia et la basilique de Jules César : du côté de la Velia,

près San-Cosma-e-Damiano , la basilique de Constantin,

construite par Maxence, et entre le Forum et le temple de
Trajan la grande basilique Vlpia, exhumée presque tout en-
tière en 1812.

En fait d'édifices consacrés à des jeux scéniques , le plus

ancien était le circus Maximus , construit entre le mont
Aventin et le mont Palatin par Tarquin l'ancien ; et il resta

le seul jusqu'à ce que, en l'an 220 av. J.-C, Flaminius eu
eut construisit un autre, auquel il donna son nom. Néron
en éleva un troisième sur le territoire du Vatican; et il s'en

trouvait un quatrième en avant de la ville, que Maxence
avait fait bâtir, et qui est faussement attribué à Caracalla

(voyez Chique). Ce qu'on appelait le omis Alexandri-
nus, situé où est aujourd'hui la piazza Nutona , était pro-

bablement un stade construit par Domitien pour les jeux
gymniques. Le premier théâtre en pierre fut celui de Pom-
pée, dont nous avons déjà parlé (palazzo Pio), qui brûla

à diverses reprises , mais qu'on reconstruisit toujours, jus-

qu'aux derniers temps de l'empire. Rome possédait en outre

deux autres théâtres, tous deux inaugurés l'an 13 av. J.-C,
celui de Cornélius Balbus , et celui qu'avait commencé
César, qu'Auguste dédia à Marcellus

,
qui pouvait contenir

vingt mille spectateurs assis, et sur les ruines duquel s'élève

aujourd'hui près de la piazza Montanara le palais Orsini.

VOdeum , dans le Champ de Mars, était un théâtre plus

petit, destinée la musique, dès lors couvert; peut-être

avait-il été construit par Domitien. Le premier amphi-
théâtre en pierre fut construit dans le Champ de Mars,
l'an 29 av. J.-C, par Statilius Taurus; vint ensuite, en

l'an 80 après J.-C, le Colisée. Il est en outre fait men-
tion d'un amphithealrum Castrense

,
qui doit avoir été

situé dans le voisinage du champ des Prétoriens, et pour

lequel on donne à tort les ruines d'un vieil amphithéâtre qui

se trouvent près àeSanla-Croce dans la muraille de la ville.

Il y avait des naumachies sur le mont Janicule.

Agrippa construisit les premiers bains publics, au sud du
Panthéon. A l'ouest de cet édifice se trouvaient les thermx
Neronianee. Parmi les autres, dont il existe encore d'im-

posantes ruines, il faut mentionner les thermes de Titus

(c'est là que fut trouvée la statue de Laocoon) ; et tout près

de la les petits thermes de Trajan, sur le mont Esquillin ; les

thermie Antoninianse , construits par Caracalla, en avant

de h porta Capena, au-dessous de l'église Santa-Dalbina,
et ceux de Dioclétien, dont on voit les immenses ruines

entre le Quirinal et le Viminal, près de l'église Santa-Ma-
ria-degli-Angeli. C'est dans les ruines, aujourd'hui dispa-

rues, des thermes de Constantin, sur le Quirinal, dans

l'emplacement occupé par le palais Rospigliosi
,
que fut

trouvé le célèbre colosse de monte Cavalto. Les vastes

ruines d'un édifice situé sur le mont Esquilin passent, mais à

tort, pour les thermes de Caius et de Jules César.

Parmi les portiques les plus fameux nous indiquerons

celui que LutâtiusCatulus fit construire sur le mont Palatin,
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après une victoire remportée sur les Ombres, près du
théâtre de Marcellus; le portique de Metellus, qui renfer-

mait deux temples, celui de Jupiter et celui de Junon,

construit l'an 149 av. J.-C, et sur l'emplacement duquel

Auguste lit bâtir le portique d'Octavie, qui contenait une bi-

bliothèque, et qu'il ne faut pas confondre avec le portique

d'Octavie construit par Cneius Octavius après la victoire

remportée par lui mit le roi Persée de .Macédoine, parce (pie

ce fut peut-être le premier exemple qu'on eut à nome d'une

disposition de colonnes d'ordre corinthien : d'où le nom de

porticus Corintkia, qu'on lui donnait aussi. Tout près de là

et du théâtre se trouvait le portique de Pompée, ainsi qu'un

autre, appelé Hecatustylon , en raison du nombre de ses co-

lonnes. Il faut encore citer le portique d'Europe, ainsi

nommé d'après un tableau qui représentait les amours de

Jupiter et d'Europe, appelé aussi, du nom de son construc-

teur, portique de Vipsanius Agrippa ; le portique Julia de

Caius et de Jules César, celui de Livie et celui dit des Mille

Pas ( Milliarensis) dans les jardins de Salluste.

Il faut, à ce qu'il parait, ranger parmi les arcs de triomphe

(arcus)Và porta triumphalis qui s'élève isolée à l'extré-

mité du Champ de Mars, du côté du cirque de Flaminius,

et sous laquelle passaient les triomphateurs lorsqu'ils faisaient

leur entrée solennelle dans la ville. On a conservé les arcs

de triomphe ornés de bas-reliefs qui furent élevés en l'hon-

neur : de Titus, dans la Velia, à l'occasion de la destruction

de Jérusalem (an 70 après J.-C.
) ; de Septime Sévère, à

l'extrémité nord-est du Forum, à l'occasion de la victoire

qu'il remporta, en l'an 203 de notre ère, sur les Partîtes

et les Arabes; de Constantin
,
près du Colisée, à l'occasion

de sa victoire sur Maxence (312), et dont les bas-reliefs

proviennent en grande partie du forum de Trajan. H existe

aussi près de la porta San-Sebastiano des ruines de l'arc de

triomphe élevé en l'honneur de Drusus, à l'occasion de sa

victoire sur les Germains (an 9 av. J.-C). Enfin, on voit

encore l'arc de triomphe de Dolabella sur le mont Cœlius

( construit en l'an 12 après J.-C.) ; celui de Gailien, bâti vers

l'an 2C0 après J.-C, sur le mont Esquilin ; celui qu'on ap-

pelle Areus Argentariorum, près de San-Giorgio in Vela-

Oro, construit l'an 204 de notre ère, en l'honneur de Septime
Sévère, par les changeurs et les marchands duforum Boa-
rium. Il s'est également conservé en cet endroit un Jantes,

c'est-à-dire un arc de triomphe servant de passage, avec

des salles intérieures, comme il en existait aussi dans le Fo-

rum, et qu'on appelait quadri/ons parce qu'il présentait

quatre faces.

Déjà, dans les anciens temps de la république, il était

d'usage d'exposer des statues de dieux et d'hommes célèbres

non-seulement dans les édifices publics, dans les temples,

mais encore dans les places publiques. C'est ainsi que la sta-

tue d'Horatius Codes décorait le Forum, où l'on voyait

aussi celle de l'augure Attus Navius, celles des Sibylles et de

Mar&yas, symbole de la liberté urbaine. Au temps des em-
pereurs, on exposa surtout des statues d'empereur. Nous
nous bornerons à mentionner la statue équestre d'Auguste

sur le pont du Tibre, celle de Donatien dans le forum Ro-

manum, celle de Trajan dans le forum qui portait son
nom, et celle de Marc Aurèle qui existe encore, qui fut re-

trouvée dans ses jardins près de Latran, et qui orne aujour-

d'hui la place du Capitole.

L'usage d'ériger des colonnes honorifiques {columnœ)
existait déjà à l'époque de la république; c'est ainsi qu'on
en avait érigé une dans le Forum a Ma?uius (rolumna
Mania), vainqueur des Antiates (an 338 av. J.-C), et que
la fameuse entumna Rostrata avait été dressée en l'hon-

ne ir «le Duilius. C'est à l'époque impériale qu'appartient la

magnifique colonnedemarbredite de Trajan, haute de 39 mè-
tres, ornée de superbes bas-reliefs, sur laquelle la statue

de l'apôtre saint Pierre remplace aujourd'hui celle de l'em-

pereur, ainsi que la colonne de marbre de Marc Aurèle,

appelée ordinairement colonne Automne , ornant la place

qui en a reçu le nom de piazza Colonna et que

surmonte la statue de l'apôtre saint Paul. La colonne de
granit d'Antonio le Pieux n'est plus qu'une ruine. C'est de
fragments d'anciennes colonnes qu'a été composée celle qui
orne le Forum , et que l'exarque Smaragdus érigea l'an 608
de l'ère chrétienne à l'empereur Phocas.

Auguste érigea dans le Champ de Mars un obélisque d'E-
gypte pour servir de gnomon. Pie IV le transféra sur le

monte Cilorio, petite éminence située au nord-ouest de la

piazza Colonna. Des deux autres obélisques qui setrouvaient

devant le Mausolée d'Auguste , l'un est aujourd'hui dressé

devant Santa-Maria-Maggiore, et l'autre sur le monte Ca-
vallo. C'est aussi Auguste qui lit transporter à Rome l'obé-

lisque qu'on voit encore aujourd'hui à la piazza del Popolo.

C'est de Caligula que provient celui qu'on voit au Vatican,

de Caracalla celui de la piazza Navona, de Constance (an

357) le plus grand de tous, placé aujourd'hui devant Saint-

Jean-de-Latran Les petits obélisques placés devant Trinità

de' Monti et le Panthéon appartiennent aus>i à l'ancienne

Rome; celui d'Aurélien est en morceaux, près du Vatican.

Suivant l'usage romain la voie A p pi en ne, qui dans ces

dernières années a été retrouvée jusqu'aux environs de l'an-

cien BovilUc, était garnie de tombeaux devant la porta Ca-
pena , et par suite de l'agrandissement de la ville, il s'en

trouva beaucoup de placés en deçà des portes. On y mon-
trait les tombeaux d'Horatia, des Servilii, des Metelli, des

Furii ; et c'est là aussi que Septime Sévère avait placé sen

tombeau, qui était dans le style du Septizonium. On a re-

trouvé près des thermes de Caracalla l'un des tombeaux les

plus intéressants, celui des Stipions. En dehors des murs,

et en avant de la porta Sebastianot on voit la célèbre ro-

tonde du tombeau de Cœcilia Metella, femme du triumvir

Crassus, appelé aujourd'hui parle peuple Capodi Bove, à

cause des têtes d'animaux qui en ornent la frise. On a

retrouvé également en avant de la porte Esquiline, dans le

campus Esquilinus, de nombreux monuments funéraires,

entre autres le tombeau des Arruntii. C'est là aussi que se

trouvait le cimetière commun, et qu'avaient lieu les exé-

cutions, transportées ensuite plus loin, à cause de l'agran-

dissement de la ville, en avant de la porte de Tibur et de

la porte de Preneste; et l'on y voyait le tombeau d'Hélène,

mère de Constantin. Dans le Champ de Mars on voit encore

aujourd'hui le tombeau de Bibulus
,
qui date de l'époque

de la république. Tout au nord Auguste fit bâtir pour lui

et sa famille un mausolée dont les fondations ont été con-

servées dans Vamphileairo Correa, situé près de la strada

Rippelta. Près des thermes de Dioclétien se trouvait le

tombeau des Fiaviens, \e lemplum gentis Flavix. Au delà

du Tibre Adrien fit construire son énorme mausolée, terminé

par Antonin, utilisé en l'an 537 par Béhsaire contre les

Goths comme forteresse, et qui, d'une chapelle qu'au sep-

tième siècle Grégoire le Grand érigea sur son sommet à l'ar-

change saint Michel, a reçu \i nom de château Saint- Ange.

A l'extrémité sud du monte Testaccio, il reste encore du

tombeau de Cestius, construit vers l'an 13 av. J.-C, la

pyramide, à l'endroit où se trouve aujourd'hui le cime-

tière des protestants. Entait de tombeaux ornés de diverses

constructions, et élevés au milieude jardins traversés souvent

par des routes, on citait surtout celui de Lucullus, sur le

collis Hortulorum, celui de Salluste dans la vallée située

entre cette colline et le Quirinal, celui de Jules César sur

le Janicule avec sa naumacliie, celui de Mécène sur le rem-

part et dans la plaine Esquiline, celui de Pallas, l'affranchi de

Claude, au même endroit encore, et ceux de la première

Agrippine et de Domitien sur le territoire du Vatican.

En fait d'endroits considérés comme sacrés ou célèbres

autrefois, nous citerons, outre celui qui se trouvait sur le

mont Palatin, l'autel d'Êvandre, l'antre de Cacus, la Re-

maria, où Remus avait placé des auspices, le Lauretum,

où leroiTatius était enterré, sur le mont Aventin; la vallée

d'Égérie, l'amie de Numa, avec lebois des Cameme, la grotte

et la source sacrée près de la porta Capena; le 'igillum

Sororium et le viens Scélératus, où Tullie, épouse de
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Tarquin, fit fouler aux pieds par «es chevaux la cadavre

«le son père, ServiusTullius, aux Canna |»r«>s ilu Colisée;

le Vuka n ni, près du Comitium, espace libre consacré à

Vulcain, où Romulus et Tatius s'étaient réunis, et où exis-

tait encore du temps de Pline un vieux lotus, dernier dé-

bris île la forêt qui couvrait cet endroit avant la fonda-

tion de la ville; le lacus Curtius, auquel se rattachait la

double tradition de l'enlèvement des Sabineset du sacrifice

de.Marcus Curtius, dans le Forum; le palus Caprx, dans

le Champ de Mars, où Romulus, disait-on, avait disparu
;

l'arafonds, sur le Janieule, où l'on prétendait que se trou-

vait le tombeau de Numa; et enfin le campus Scelerulus,

près de la porte Collina , où les vestales qui manquaient à

leur vœu étaieut enfermées vivantes dans une (osse murée,

qui devenait leur tombeau. La maison paternelle de Jules

César était située dans la Suouni, et celle de Pompée aux

Carina' ; les maisons de Cicéron , de Clodius et de Scaurus

sur le mont Palatin; celle d'Atticus sur le Quirinal; celles

de Virgile, <le Properee et de Pline le jeune sur l'Esquilin,

et celle de Marc Aurèle sur leC'œlius. Consultez Donatus,

iioma velus ac recens (Home, 1638); Nardini, Roma an-

tica (Rome, 1660; 4
e
édition, 1818); Venuli, Descrizione

topografica deWAntichità di Borna (Home, 1763; 4
e
édi-

tion, 1824); Fea, Nuoca Descripzione di Roma anlica e

moderna (Rome , 1820); Canina, Indicazione topografica

de Roma antica ;Rome, 1831 ; 3
e édition, 1S10 ); le même,

Del Foro Romano (1834; 2
e
édition 1835); et en fait d'ou-

vrages à gravures, du Pérac, / Vestigi delV Antichità di

Roma (Rouie, 1674); Desgodets, Les Édifices de Rome
(Paris, 1632); Michel d'Overbeck, Les Restes de l'an-

tienne Rome ( La Haye, 1763 ) ; Piranesi, Antichità Romane
(Rome, 1784); Rossini, Antichità Romane (Rome, 1823);

Canina, Gli Edifici di Roma (Rome, 1849-1852).

Après la chute de l'empire d'Occident et la délaite d'O-

doacre, Rome passa sous la domination des Ostrogoths.

Leur grand roi veilla à la conservation et à la restauration

de la ville, qui ne présentait plus de traces de faubourgs, et

était réduite à son enceinte , dans l'intérieur de laquelle il

s'en fallait encore de beaucoup qu'elle fût partout habitée.

Rome fut prise six fois dans les guerres des Goths et des

Byzantins; cependant, la ville fut épargnée par Bélisaire,
qui, il est vrai, renfermé en 537 dans le château Saint-Ange,

repoussa les assauts des Goths en faisant tomber sur eux

une pluie de pierres provenant du bris des statues antiques,

de même que par Totila, lorsque la ville tomba en son

pouvoir, en l'an 546. Pendant l'époque bizantyne, de 553

à 720, où le pape Grégoire II se rendit indépendant de By-

zance, beaucoup de causes contribuèrent à la décadence

et à la dépopulation de Rome, notamment au sixième

siècle les inondations, les famines et la peste. Les r3pines

de quelques empereurs, celles que Constance II , entre

autres, exerça aux dépens du Panthéon en l'an 663, et

le zèle chrétien qui laissait tomber en ruines les monu-
ments de l'antiquité païenne et qui employait leurs pierres

et leurs ornements à bâtir et à décorer des églises , furent en-

core d'autres causes de destruction. Mais devenue au hui-

tième siècle, grâce à la protection accordée aux papes par

les Francs, la capitale d'un État ecclésiastique, où vers IVin

650 il se forma sur le territoire du Vatican
,
près de l'église

Saint-Pierre et sous le pontificat de Léon IV, un faubourg

(borgo) qui reçut de là le nom de civitas leonina,

Rome souffrit encore bien davantage des luttes de partis

qui y éclatèrent déjà de bonne heure, mais surtout à partir du
dixième siècle, où les guerres privées des nobles eurentpour

théâtre le territoire même de la ville ;
guerres pendant les-

quelles les anciens édifices furent utilisés comme autant de

citadelles. Vinrent «nsuite, après que l'empereur Henri IV
eut occupé Rome pendant quelque temps et eut lestreint

Grégoire Vil à la possession du château Saint-Ange, les dé-

>astations commises dans la ville par Robert Guiscard
et son armée, qui était composée de Normands et de Sarra-

sins, pour se \engcr des adversaires de Grégoire, et qui at-
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teignirent surtout le Champ de Mars , dont tous les édifices

furent détruits , ainsi que la partie de la ville qui s'étend de
Saint-Jean-de-Latran au Colisée

, qu'on livra aux flammes.
Ces guerres privées continuèrent encore , même après que
le sénateur Brancaleone degli Andalo eut démoli , en 1227,
une foule de châteaux forts qui avaient été élevés dans ta

ville , et qu'il eut dompté et maîtrisé pour quelque temps
l'orgueil et l'insolence des castes nobles. Vinrent ensuite,

vers le milieu du quatorzième siècle, où l'effroyable peste de
1348 n'épargna pas non plus Rome , les luttes qui résultèrent

de la tentative faite par Nicolas de Rienzi pour rétablir à

Rome la forme du gouvernement républicain
, puis les desor-

dres et la confusion produits par le schisme, et qui plus

d'une fois provoquèrent au sein même de la ville des guerres

sanglantes, et qui atteignirent leur apogée sous le pontificat

d'Urbain VI
,
jusqu'à ce que Roniface IX fut parvenu en

1389 à rétablir l'ordre dans Rome, aux dépens , il est vrai,

d'une foule de monuments antiques, dont les pierres ser-

virent à fortilier le château Saint-Ange et le Vatican. C'est

ainsi que, sauf de bien courts intervalles de repos et de

tranquillité, Rome se trouva pendant plusieurs siècles sous

l'action incessante d'une foule de causes de décadence et eu

même temps livrée aune série de destructions auxquelles ou

ne saurait comparer celles qui eurent lieu plus tard dans le

but de contribuer à la construction de nouveaux édifices,

encore bien que ces destructions modernes n'aient pas laissé,

que d'être assez importantes. On s'explique dès lors com-
ment de l'accumulation d'une si énorme masse de débris

,

il a pu arriver que des bas fonds qui séparaient autrefois

des hauteurs aient insensiblement été comblés, et comment

il a pu se former de nouveaux monticules, tels que le monte

Citorio, le monte Cesarina, etc.; entin, comment l'an-

cien sol se trouve aujourd'hui de beaucoup au-dessous du

sol actuel
,
par suite de l'accumulation successive des dé-

combres. Quand le pape Martin V revint à Rome, après la

terminaison du schisme, il trouva une ville récemment dé-

vastée et où on ne comptait plus qu'un petit nombre d'ha-

bitants. C'est très-certainement alors qu'on donna le nom de

carnpo Vaccino au forum Romanum, parce qu'il était de-

venu un lieu de pacage pour les bestiaux. Eugène IV (1431-

1437) est désigné par l'histoire comme le pape qui commença

la grande œuvre de la restauration de la ville, laquelle se

releva de ses ruines , mais comme cité nouvelle. Son exemple

fut imité par Nicolas V (1447-1455), qui commença la

construction du Vatican , et par Paul II, qui, il est vrai,

pour construire le palais de Venise se servit de pierres

arrachées du Colisée , comme fit encore au seizième siècle

Paul III pour construire le palais Farnèse. Une époque

bien importante pour l'art, c'est celle qui est comprise entre

la fin du quinzième et le commencement du seizième siècle

,

celle des règnes d'Alexandre VI , de Pie III , où des mesures

sévères furent prises pour empêcher la démolition des an-

ciens monuments, de Jules 11 et de Léon X, où des archi-

tectes tels que Bramante et Balthazar Peruzzi créèrent une

nouvelle architecture romaine d'après les modèles antiques
;

époque où l'art italien atteignit son apogée avec Raphaël,
lequel dressa un plan pour régulariser les fouilles dans

l'ancienne Rome, et avec Michel-Ange ; enfin, où la chrétienté

tout entière contribua aux dépenses immenses qu'entraîna la

seule construction de l'église Saint-Pierre. Les dévastations

qu'entraînèrent le siège et la prise de Rome, en 1527, sous le

pontificat de Clément VII, par les mercenaires aux ordres

du connétable de Bourbon, ne furent pas à beaucoup près

aussi graves qu'on veut bien le dire. Une nouvelle ville s'é-

tait formée alors dans le Champ de Mars. Les papes suivants,

tels que Paul 111, Pie IV, Grégoire XIII et surtout Sixto

Quint, firent preuve d'une sollicitude toute particulière pour

ce qui pouvait contribuer à embellir et à agrandir Rome; o»

améliora les voies publiques et on répara les fortifications^

même celles que Léon X avait construites, qui protégeaient

le Vatican et le reliaient au Janicule. On sauva alors be;iu-

' coup de débris de l'antiquité ; c'e^t ainsi que Sixte Quint
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fit dresser troi^ obélisques sur leurs bases. Cependant on en
détruisit encore bien davantage, notamment Sixte-Quint,

pour en employer les matériaux à des constructions nouvelles.

Les édifices bâtis par Fontanasous le règne de ce pape témoi-

gnent déjà de la décadence de l'architecture
,
qui devient au-

trement visible dans ceux de Maderno (1557-1629), auteur

de la façade de Saint-Pierre, et enfin au dix-septième siècle,

sous le règne d'Urbain VIII et d'Innocent XI, dans les mo-
numents élevés par liernini. C'est Urbain VIII qui dépouilla

le portique du Panthéon (auquel Bernini ajouta deux tours,

qu'on appela les oreilles d'âne) de sa toiture en cuivre doré,

du poids de 250,000 kilogrammes, pour en faire des canons et

aussi pour que Bernini put employer le reste à la cons-

truction du baldaquin de mauvais gont qu'on voit à Saint-

Pierre. Parmi les papes du dix-huitième siècle on cite sur-

tout comme ayant contribué à embellir Rome Benoit XIV,
qui préserva le Cotisée de toutes dégradations ultérieures

,

en en dédiant l'intérieur à la Passion de Jésus-Christ; Clé-

ment XIV, qui créa la belle collection d'objets d'art connue
sous le nom de Muséum Pio-Clementinum, et Pie VI. Les

Français, pendant leur domination à Rome, en enlevèrent

une foule de tableaux et de statues; mais en revanche Na-

poléon fit exécuter d'immenses déblayements pour rendre

l'ancienne Rome à la lumière, travaux dont le résultat fut de

complètement restituer leforum Trajani, quelques parties

du forum Iîomanum et l'arène du Cotisée. En même temps

il fut alors beaucoup fait pour la conservation des débris

de l'antiquité encore existants. Pie VII, après sa restaura-

tion sur le trône pontifical , et son ami le cardinal Con-

salvi se signalèrent également par la sollicitude éclairée

qu'ils témoignèrent pour tout ce qui avait trait à cet objet.

Un décret rendu en 1849 par le gouvernement républicain

pour déblayer tout le Forum n'eut d'autre résultat que de

détruire les magnifiques allées qui l'ornaient. Dans ces

derniers temps le gouvernement pontifical a entrepris de dé-

blayer remplacement occupé dans le Forum par la basilique

Juliu. De même, ainsi que nous l'avons déjà dit, la via

Appia & pu être reconnue jusqu'à Bovdlx; et on n'a pas

montré moins de zèle pour conserver les anciens monu-

ments. Il est seulement à regretter qu'on cède trop souvent

à la manie de restaurer ; car les travaux de ce genre qu'on

a exécutés au Colisée, par exemple, l'ont en quelque sorte

défiguré. En revanche, les démolitions de maisons opérées

autour du Panthéon ont dégagé cet édifice de la manière la

plus heureuse pour la perspective.

Par l'adjonction du territoire du Vatican et l'agrandisse-

ment de celui du Janicule, la Rome moderne se trouve

d'environ deux myriamètres plus grande que l'ancienne.

Depuis Sixte Quint toute sa superficie est de nouveau di-

visée en quatorze arrondissements (rio)ii', très-inégaux :

1° Rione de 1 Monti, au sud-est; 2° de' Trevi, au nord-est;

3° di Colonna, et 4° di Campo Marzo, au nord; 5° di

Ponte, 0° di Parione , 7° délia Regola, à l'ouest vers la

courbe que décrit le Tibre derrière ces arrondissements
;

S" di San-Eustachio, et 9° délia Pigna; 10°, vers l'île du

Tibre, di SanC-Angclo ; 11° , sur le Capitolin et autour

du Palatin, di Campitelli; 12° la partie sud-ouest du

mont Aventin , di Ripa; 13° , sur la rive droite du Tibre
,

Trastevere (le Janicule) ; et 14° Borgo ( le Vatican). Mais

il n'y a guère qu'un tiers de cet espace qui soit couvert de

constructions, lesquelles, sur la rive gauche du fleuve, oc-

cupent principalement la superficie de l'ancien Champ de

Mars et de l'ancien circus Flaminius, le mont Capitolin,

l'espace situé entre le Palatin et le fleuve , la partie sud-

ouest du nions Pincius, les parties ouest et sud du Qui-

rinal , et le bas-fond situé entre le Quirinal , le Viminal et

l'EsquilIn jusqu'au Forum. Au sud et à l'est, les maisons

sont disséminées au milieu de vignes et de jardins tra-

versés par des rues. Sur la rive droite une longue ruelle,

la via Lungara, réunit à partir de la porta Settimania le

Trastevere (habité encore aujourd'hui , comme du temps

les empereurs, parles basses classes de la population) au

borgo contenant les constructions du territoire du Vatican.

Nous avons déjà parlé des quatre ou cinq ponts de Rome
,

du ponte Rotlo de 1598, remplacé aujourd'hui par un pont
suspendu, des deux ponts de l'île , du ponte San- Sisto ,

construit en 1475, par Sixte IV, etdu ponte Sanf Angelo.
Parmi les portes on remarque au nord la porta del Po-
polo, près de l'ancienne porta Flaminia, avec la place dit

même nom, ornée d'un obélisque, et d'où partent les

trois principales rues de la ville : la Ripetta
, qui longe le

Tibre, le Corso, long de 2,700 pas, et à l'est la strada
del Babbumo ; à l'est, la porta Pia, entre l'ancienne

porta Salaria et l'ancienne porta Nomentana, la porta
San-Lorenzo (l'ancienne Ttburtina) et la porta Maggiore
(l'ancienne porta Pranestina) ; au sud, la porta San-
Giovanni, de Latran, la porta San-Sebasdano ( l'ancienne

porta Appia ) , la porta San-Paolo ( l'ancienne porta
Ostiensis ) ; à l'ouest du Janicule, la porta San-Pancrazio
(l'ancienne porta Aurélia), et sur le Vatican la porta
Cavalleggieri, conduisantà Civita-Vecchia. En fait de rues,

outre celles que nous avons déjà citées, il faut encore
mentionner la via délia Quattro Fontane

,
qui se dirige

au sud-est en traversant le Quirinal jusqu'à Santa-Maria-
Maggiore, et la strada Giulia, qui conduit du ponte San-
Sisto au nord-ouest, par delà le Tibre. En fait de places

citons, outre la piazza del Popolo, la piazza Aavona,
après la place Saint-Pierre la plus grande de Rome, ornée
d'un obélisque, et qu'on remplit d'eau à volonté au mois
d'août; la piazza del Monle-Cavallo , devant le palais

Quirinal, avec un obélisque et les deux célèbres colosses

des Dioscures; la piazza Colonna, avec la colonne d'An-

tonin; la piazza del Panthéon , avec un obélisque; la

place d'Espagne , où vient aboutir la rue Babbuino et

d'où un escalier célèbre conduit à Trinità de' Monti ; la

ptazzia di Termini ,
près des bains de Dioclétien , et la

place du Capitole. La Rome moderne possède trois aque-

ducs : l'antique aqua Yergine , reconstruit en 1450, qui

alimente de la meilleure eau la plus belle fontaine jaillis-

sante qu'il y ait à Rome , la fontana di Trevi, au nord

de la place du QuirinaJ ; Vaqua Felice , construit par

Sixte Quint , dont le n<îin de moine était Fra Felice, qui

alimente la fontaine de la place Termini; et sur la rive

droite du Tibre, Vaqua Paola, construit par Paul V, et qui

alimente la fontana Paolina, située sur le sommet du
Janicule, ainsi que les deux fontaines du Vatican sur la

place Saint-Pierre. Outre celles que nous avons déjà nom-
mées, il faut encore citer dans cette foule de fontaines, toutes

richement sculptées, que possède Rome , celles de la place

Efavona , de la place Barberini et de la place d'Espagne ,

ainsi que la petite fontana délia Tartarughe, qui l'em-

porte de beaucoup sur celles-ci comme œuvre d'art.

On compte à Rome 364, et suivant d'autres 328 églises.

La plus célèbre de toutes, et la plus grande de la chrétienté,

est Saint-Pierre du Vatican. A l'endroit où l'apôtre Saint-

Pierre avait souffert le martyre , et sur l'emplacement

même de son tombeau , Constantin et Hélène avaient déjà

construit la riche basilique dans laquelle Léon III couronna

Charlemagne. Elle menaça ruine, et Nicolas V la fit démo-

lir; mais son projet de reconstruire à sa place une nouvelle

église ne reçut un commencement d'exécution que sous

le pontificat de Jules II, qui confia ce travail à Bramante.

La première pierre en fut posée le 18 avril 1506. Après

la mort de Bramante (1514) plusieurs maîtres y travaillè-

rent, entre autres Raphaël jusqu'en 1520, Peruzzi jusqu'en

1536, et Michel-Ange de 1546 à 1564. C'est d'après son

plan que la forme de la croix grecque fut invariablement

adoptée par Paul III, et que la coupole fut exécutée sous

Sixte Quint. Maderno construisit ta façade, large de 124 m.

et haute de 50, assez peu favorable du reste à l'effet total de

l'édifice, où se trouve le porche et au-dessus la loggia du

haut de laquelle, à Pâques, le pape donne sa bénédiction

urbi et orbi , et où le pape nouvellement élu est couronné

en présence du peuple. Le bâtiment de la sacristie fut cons-
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Irint sous lo pontifical d* Pie VI (1776-1784). La dédicace

de l'église, dont les frais de construction dépassèrent la

somme de 40 millions ùnscudi, et dont l'entretien coûte

i.iiiujt'ileinent 30,000 scudi , eut lieu le 18 novembre 1020.

La longueur totale de l'édifice est de 207 mètres 33 centi-

mètres , et celle du vaisseau transversal de 153 mètres

00 centimètres ; l'élévation du vaisseau central est de 50

mettes, et celle «le la coupole, à l'intérieur, de 137 mètres

M centimètres. Les dalles de porphyre dont est revêtu le sol

proviennent de l'ancienne église où les empereurs venaient

l'agenouiller avant leur couronnement. Le maître autel , où
le pape seul a le droit d'oflicier, est revêtu d'une table de mar-

bre de 4 melres 60 cent, et surmonté de ce tabernacle en

brome dont nous avons déjà parlé ; il pèse 93,000 kilogram-

mes et a 05 m. 00 c. d'élévation. Parmi les œuvres de sculp-

tures qu'un) admire nous citerons l'ancienne statue en bronze

de I apôtre saint Pierre, la Pieta de Michel-Ange, le

tombeau de Clément XIII par Canova et celui de Pie VII

par Tliorwaldsen. On conserve dans la stanza Capilolare

,

ornée de peintures par Giotto, la vieille dalmatique dont

on revêtait l'empereur le jour de son couronnement, en sa

qualité de chanoine de saint Pierre. Parmi les reliques , les

plus célèbres sont les ossements de saint Pierre et le suaire

de Sainte-Véronique; dans les caveaux se trouvent beaucoup

d'antiquités pro\enant de l'ancienne église. La coupole a

une double voûte, surmontée d'une lanterne au sommet
de laquelle un globe de 2 m. 66 c. soutient une croix haute

de 4 in. 06 cent, et dont l'extrémité est à 160 mètres 66 c.

au-dessus du sol. La place, de forme ovale, longue de

206 mètres et large de 183 ni. 66 c, qui se développe de-

vant l'église Saint-Pierre, décorée d'un obélisque dressé par

Sixte Quint et de deux fontaines jaillissantes, est bordée de

chaque côté d'une triple rangée de colonnades construites

par Bernini. La première des sept grandes églises de Rome,
l'église épiscopale ou paroissiale proprement dite du pape,

omnium tirbis et orbis ecclesiarum mater et caput

,

ainsi que la qualifie une inscription, est l'église de Latran,

laquelle tire ce nom de l'ancienne famille romaine des Plan-

ta Laterani, dont la magnifique habitation , déjà mention-

née par Juvénal, devint plus tard le palais de Constantin,

et dont, à ce que rapporte la tradition, ce prince fit don à

l'évêque de Rome avec l'église y attenant. Vers l'an 900 le

pape Serge III remplaça l'ancienne église qu'avait détruite ua
tremblement déterre, par une église nouvelle, placée scus

l'invocation de saint Jean-Baptiste (d'où son nom de San-
Giovanni-in-Laterano) ; et c'est sur les fondements de
cette église que fut commencée, vers l'an 1570, l'église ac-

tuelle, qui ne fut complètement terminée qu'au dix-huitième

siècle. On y voit la belle chapelle Corsini et une foule de
reliques. Le maître autel, avec son tabernacle d'Urbain V,
restauré depuis peu, provient, ainsi qu'une vieille image
du Christ et les deux statues de saint Pierre et de saint

Paul, de l'ancienne église, dont beaucoup de débris sont

conservés dans la cour du cloîtr . Près de l'église se trouve

le baptistère, édiiiee octogone , construit , dit-on ,
par Cons-

tantin , mais rebâti depuis par Léon 111 et nombre de fois

restauré, où jadis le samedi, veille de Pâques, le pape
baptisait, et où l'on baptise aujourd'hui encore les juifs con-

vertis ainsi que tous les mécréants en général. Devant cette

église se trouve l'obélisque le plus haut qu'il y ait à Rome.
Jusqu'au quatorzième siècle l'église de Latran lut le lieu

de sépulture des papes, et après son élection chaque nou-
veau pape vient en prendre solennellement possession. C'est

dans celte église que l'ancienne liturgie romaine s'est con-

servée avec le plus de pureté. Parmi les autres églises, gé-

néralement ornées d'oeuvres d'art, nous nous bornerons

à mentionner : Santa-Maria-del-Popolo , sur la place

du même nom, dans le couvent de laquelle Luther fit

quelque séjour, ornée de fresques par Pintuncchio, et où
on voit la chapelle Chigi avec des mosaïques exécutées

d'après les dessins de Raphaël ; Santa Trini/a de' Monti

,

avec la célèbre descente de croix de Daniel da Volterra

dans le voisiuage de la piazza Navona , Santo- Agostt-

no, avec le prophète lsaïe par Raphaël et une bibliothèque

,

ainsi que Santa- Maria-delta- l'ace , avec les Sibylles

de Raphaël; San-Laigi-de'-Francesi , avec les fres-

ques du Dominiquin , tirées de la légende de sainte Cécile;

Santo- Antonio , où le 17 janvier on asperge d'eau bénite

les animauxqu'on y amène , et Santo-Andréa della-Val le ,

avec les quatre évangélistes du Dominiquin ; Santa-Marw.
ad Martyres ou delta Rotunda , où l'on voit les tombeaux
de Raphaël et d'Annibal Carrache, ainsi que le tombeau
du cardinal Consalvi, par Tliorwaldsen; Santa-Maria-so-

pra-Minerva , la seule grande église à ogives qu'il y ait

à Rome , avec une statue du Christ par Michel-Ange, placée

sur un antique autel , le tombeau d'Angelico da Fiesole,

auteur du tableau d'autel, une Annonciation, et celui de

Léon X
,
qu'on voit dans la sacristie , autrefois chambre de

sainte Catherine de Sienne, transformée en chapelle (c'est

à cette église qu'appartient la précieuse Bibliotheca Ca-

sanaiensis) ; sur le mont Capitoliu : la basilique Sanla-

Ifaria-d'Ara-Cœli , à laquelle on arrive par un escalier

de 124 marches, avec des fresques de Pinturiccliio, le

tombeau de Sainte-Hélène et une image miraculeuse de la

Vierge Marie, qu'on prétend être l'œuvre de l'évangéliste

saint-Luc; près et sur le mont Palatin : San-Costna-e-Da-

miano, Santa-Francesca-Romana , San-Teodoro, qu'on

prétend être l'ancien temple de Romulus et de Remus , toutes

trois ornées de mosaïques provenant d'anciennes églises du

sixième, du huitième et du neuvième siècle; sur le versant

occidental du mont Palatin : San-Giorgioin-Velabro , l'une

des plus anciennes diaconies de Rome, ornée de peintures à

fresque attribuées à Giotto ; l'église de Léon II, construite en

652, avec son porche bâti au neuvième siècle, par Grégoire IV,

et Santa-Maria-inCosmedin, construite sur les fondations

de l'ancien temple de la Fortune d'Adrien 1
er

, reconstruite

au neuvième siècle, pour une communauté grecque, d'où son

nom de Schola Greeca , appelée aussi dans la langue du
peuple Bocca délia Verita, à cause d'un masque qui se

trouve scellé dans le porche , et qui suivant la tradition ser-

vait à reconnaître les faux serments; elle a été modernisée

dans le courant du dix-huitième siècle , mais son église sou-

terraine est la plus ancienne de Rome. La basilique Santa-

Sabina, modernisée au seizième siècle
,
qu'on voit sur le

mont Aventin, est un antique édifice datant du cinquième

siècle; au sud-est on trouve San-Saba , avec 14 colonnes

antiques, et Santa-Balbina ; au sud du mont Cœlius :

San-JSereo-ed- Achilleo , œuvre de Léon III (en 800 ), et

San-Sebasliano ; sur le mont Cœlius: San-Gregorio, cons-

truit au septième siècle, par saint Grégoire le Grand , sur

l'emplacement où il avait transformé en couvent son palais

paternel , et complètement modernisé au dix-huitième siècle
;

San-Giovanni-e-Paolo ( dans le jardin du couvent y atte-

nant s'élevait autrefois le plus beau palmier qu'on pût

voir, abattu il y a longtemps par un orage); San-Stefano-
Rctondo , l'une des plus anciennes et jadis des plus magni-

fiques églises de Rome, datant du cinquième siècle, au-

jourd'hui déserte et abandonnée; Sanli-Quatlro-Coronati

,

construit au septième siècle , reconstruit au douzième, époque

de laquelle date la chapelle de Saint-Sylvestre qu'on y voit,

modernisé au dix-septième siècle; au nord de cette église,

la basilique San- Clémente, mentionnée déjà par saint Jé-

rôme, en l'an 392, restaurée au huitième, au douzième et

enfin au dix-huitième siècle , la seule des basiliques de P.ome

qui ait conservé son ancien portique. Dans la chapelle

Délia Passione existent des fresques de Masaccio. L'église

Santa Maria-in-Gerusalemme , dont la fondation est at-

tribuée à l'impératrice Hélène, fut reconstruite au huitième

et au douzième siècle, et a été complètement modernisée

au seizième siècle. Sur le mont Esquilin on trouve San
Pïetroin-Vincoli, ainsi appelée des chaînes de Saint-Pierre

qu'on y conserve, bâtie au cinquième siècle, reconstruite

par Sixte IV et par Jules II ; San-Martino-ai-Campi, ap-

pelée aussi San-Silvcslro-c-Mortino , datant du sixième

65.
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siècle, modernisée, an dix-septième, avec des pelnlures du
Poussin; Santa* Prussede, où la belle chapelle latérale délia
Cclonna, appelée autrefois Orla de Paradiso, a été conser-
vée à peu près telle qu'elle avait été bâtie, au neuvième
siècle, par Pascal I", dans l'église nouvelle construite plus
tard sur l'emplacement de l'ancienne; Santa-Maria-Mag-
giore, bâtie au quatrième, et reconstruite au cinquième siècle,

puis de nouveau, sans aucun changement, vers le milieu du
douzième siècle, et très-modernisée à la fin du seizième
siècle, avec quarante-deux colonnes en marbre d'ordre ioni-

que.de belles mosaïques, les chapelles de Sixte-Quint et

(braccio nuovo). Parmi les divers corps de bâtiment dont
il se compose nous mentionnerons : la chapelle Sixtine,
construite sous Sixte IV, en 1473, par Pintelti, comme cha-
pelle de cour, où le pape officie en personne le jour de la

Toussaint, aux dimanches de l'A vent et à Pâques, et où on
exécute alors les anciennes compositions musicales de Pa-
lestrina, Allegri, etc. Les peintures qui en ornent les mu-
railles, œuvres de Signorelli, de Botticelli et du Perugin, ar-
tistes de l'époque de Sixte IV, sont éclipsées par les fresques
du plafond (les histoires de la Genèse, les prophètes et les

Sibylles
) et celles de la muraillede derrière (le Jugement der-

des Rorghèse et un antique clocher. Devant elle se dresse
,
nier), œuvres de Michel-Ange. Il existe aussi des fresques de

une colonne d'ordre corinthien de 5 m. 33 c. de haut, et

dvrrière un obélisque. Sur le Viminal : Santa- Maria-degli-
Angel't, la grande salle des bains de Dioctétien, que Michel-
Ange transforma en église, en 1561 , en forme de croix

grecque, longuede 184 m. 66c, large de 102 m. G6c, haute
de 28 m., et ornée de seize massives colonnes antiques de
granit. En avant de la porta Pia , au nord de la ville , se

trouve l'église Sanf'Agnesefuori le mura, dont le vaisseau

est soutenu par seize colonnes antiques d'ordre corinthien,

construite, suivant la tradition, par Constantin sur le tombeau
de la sainte, restaurée au cinquième siècle, et décorée au
septième siècle de mosaïques par Honorius I

er
; tout près

de là, Santa-Costanza , édifice antique, peut-être un
ancien mausolée; en avant de la porta San-Lorenzo , on
rencontre l'église San-Lorenzo fuori le mura , bâtie à

l'est de la ville par Constantin, sur le tombeau du saint,

reconstruite plus tard , et décorée au sixième et au hui-

tième siècle, ainsi qu'au treizième par Honorius III , d'an-

ciennes mosaïques, de vingt-deux colonnes antiques d'ordrt

ionique , et de douze colonnes d'ordre corinthien dans l'an-

cienne partie de derrière; Santa-Cecilia, sur l'emplace-

ment de la maison de la sainte, reconstruite au neuvième
siècle, par Pascal I", et de nos jours dans le style moderne
avec beaucoup de goût. Au delà de l'église saint Paul , sur

la route conduisant à Ostie, on trouve l'abbaye aile tre

J'ontane, avec trois églises , dont la plus grande, San-
Y'inccnzo-ed-Anastasio , date du septième siècle. Dans l'île

s'élève San-Bartolommeo. Dans le Trastcvere on remarque :

Sani'a-Maria-in-Trasteverc , bâtie dès l'an 340 suivant la

tradition, avec de nombreuses antiquités et vingt-deux co-

fonnes antiques; Santa-Cecilia , sur l'emplacement de la'

maison de la sainte, rebâtie au neuvième siècle, par Pas-
cal 1

er
; San-Pietro-in-Montorio , édifice du quinzième

siècle, avec des tableaux de Sébastien del Piombo, orné
autrefois de la célèbre Transfiguration de Raphaël , bâti à

l'endroit où cet apôtre fut crucifié, dit-on
, petit temple

œuvre de Bramante
;
près de la villa Barberini, Sant'-Ono-

frio, contenant le tombeau du Tasse. Des places qui précè-

dent ces deux dernières églises, on découvre les plus ma-
gnifiques points de vue sur Rome. Dans plusieurs églises

,

comme Santa-Agnese et San-Lorenzo, mais surtout San-
Scbnstiano, surnommée délie Catacombe, et située au sud
de Rome , en avant de la porte du même nom (l'ancienne

porta Appia), on trouve des entrées conduisant aux ca-
tacombes, galeries creusées dans le tuf, le sable et la

pouzzolane , composées de plusieurs étages superposés et

reliés par des escaliers, intéressantes comme lieu d'asile

H de méditation , et aussi comme lieu de sépulture des

premiers chrétiens. Les monuments et les inscriptions qu'on

y trouve, et dont les plus anciens remontent au deuxième
siècle

, ont été réunis dans le musée chrétien du Vatican.

Le Vatican occupe la première place parmi les palais de
Rome, comme résidence du souverain pontife et à cause du
< ai.utère grandiose de ses proportions et des trésors artis-

tiques qu'il renferme. C'est Nicolas V qui résolut de rebâtir

l'ancien palais, qui autrefois servait, alternativement avec le

palais de Latran, d'habitation aux papes, et devenu, après

la fin du schisme, leur résidence exclusive. Son plan fut con-

tinué par Alexandre VI et par ses successeurs ; et sous le

redite de Pie VI on y ajouta encore une nouvelle partie

lui dans la chapelle Saint-Paul, construite sous Paul 111, par
San-Gallo,où l'on expose le corps de Jésus-Christ pendant
la semaine sainte, et des fresques de Fiesole dans la cha
pelle particulière de San-Lorenzo, construite par Nicolas V.
Les loges , commencées sous Jules II, par Bramante , furent

terminées sous Léon X, par Raphaël. C'est d'après ses dessins

que furent exécutés à fresque les arabesques et les ta-

bleaux des treize premières coupoles du second étage, par
Jean d'Udine

, qui peignit aussi les arabesques du premier
étage, de môme que par Jules Romain, Penni, etc. Dans le

nombre on distingue surtout, dans les appartements de gala

de Léon X, quatre salles dite stances (chambres) de Raphaël,

et ainsi appelées du nom du maître dont l'art divin, secondé
dans l'exécution de sa pensée par ses élèves, les décora en 1511

et années suivantes. La première , où se trouvent la Dis-

puta, le Parnasse et l'École d'Athènes, porte le nom de

slanza délia Segnatura ; les trois autres sont dénommées,
d'après les tableaux principaux qu'on y voit, stanza d'E-
liodoro,stanzadel Incendioetsala de Costantino. Parmi
les chefs-d'œuvre de la collection du Vatican, nous mention-

nerons seulement la Transfiguration et la Madonna di Foli-

gno, de Raphaël. Les antiques sont exposés dans Yappar-
temento Borgio (celui d'Alexandre VI), où se trouvent

également depuis 1840 les livres imprimés de la bibliothè-

que (au nombre de 30,000 seulement), mais surtout au

Belvédère, à bien dire la villa d'Innocent VIII, que Ju-

lesll réunit au Vatican et qui fut alors augmentée. C'est là

qu'on a réuni les grandes collections : la galeria Lapidaria,
contenant plus de 3,000 inscriptions; le museo Chiaramonli,
établi en grande partie par Pie VII, avec la nouvelle salle

construite par ordre du même pape (braccio nuovo); le

museo Pio-Clementino , la première collection d'antiques

du monde, ainsi nommé en l'honneur de Clément XIV et

de Pie VI, qui donnèrent son étendue et son éclat actuel

à la collection fondée par Jules II, enrichie par Léon X,
Clément VII et Paul III, et où on admirait déjà le Torse,

le Laocoon, l'Apollon, le'Kil; la galeria de'Candelabri

;

le museo Gregoriano, collection d'antiquités étrusques

fondée en i837, par Grégoire XIV; la tor de'Venti, con-

tenant des antiquités égyptiennes; et le giardino délia Pi-

gna, où l'on voit la pomme de pin-pignier de 3 m. 06 c.

qui surmontait le mausolée d'Adrien. C'est aussi au Belvé-

dère que se trouve le local construit par Sixte Quint pour la

bibliothèque, dont les divisons, portant chacune un nom
particulier, contiennent plus de 23,000 manuscrits. Elle fut

fondée par Sixte IV, après que Calixte III eut dispersé

celle qu'avait créée Nicolas V ; et à partir du dix-septième

siècle elle a reçu de notables agrandissements ; elle contient

en outre les onze salles occupées par les Archives que

fonda Sixte Quint. A l'extrémité méridionale de la galerie,

longue de 316 mètres, et dont le côté occidental est

l'œuvre de Jules II, se trouve le musée chrétien, fondé

en 1756, par Benoit XIV. Dans une salle voisine on admirait

les IS'oces de Cana; dans une autre on voit les tapisseries que

L' ;on X fit exécuter en Flandre, d'après les dessins de Ra-

phaël, pour la chapelle Si\tine. Enlin, il faut encore men-

tionner les salles d'audience, sala regia et ducale (c'est

dans cette dernière qu'a lieu la cérémonie du lavement de

pieds), et les jardins du Vatican. Sur le territoire du Vatican

et près de l'église Sainl-Picrre, on trouve le palazzo del
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SaafOfficie , ou palais île l'Inquisition, d en avant du pont

le château Saint-Ange (casletlo Sant'Angdo), aujourd'hui

prison d'Etat, originairement mausolée d'Adrien, utilisé au-

trefois comme forteresse, détruit , autant que possible en 1 379,

par les Romains, dans leur guerre contre l'anti-pape Clé-

ment VII , de telle sorte qu'il n'en restait plus que le centre

de la rotonde, de (il métrés de diamètre, où se trouvait la

grande salle sépulcrale. La forteresse rot ensuite rebâtie sous

Coniface IX. C'est Urbain IX qui en lit élever les imposants

ouvrages extérieurs; et c'est sous Benoit XIV qu'on plaça

l'ange qui en occupe le faite. On y remarque surtout les

salles ou furent détenus prisonniers Cagliostro, Ricei, etc.,

et celle où, en 1561, le cardinal Caraffa fut égorgé par ordre

de Pie IV. Un chemin couvert conduit de là au Vatican
;

c'est par ce passage secret que lors du siège de 1527 Clé-

ment VII parvint à s'évader.

Sur le Capitole ( Campidoglio), où on arrive du nord

et du sud par des escaliers et des voies carrossables , et dont

la place est décorée aujourd'hui de la'statue équestre de

Marc Aurèle, on trouve au sud le Palazzo Senalorio, où
avaient lieu au moyen âge les réunions du sénat, qui sert

aujourd'hui d'habitation au sénateur, le magistrat le plus

élevé qu'il y ait à Rome ; ainsi qu'une prison , avec une

tour dont la cloche annonce la mort du pape et le com-
mencement des mascarades du Corso. A l'ouest se trouve

le palais des conservateurs (magistrati) , avec une collec-

tion d'antiquités, entre autres les fastes Capitolins, et des

tableaux; à l'est, du côté de l'ara Cœli, le bâtiment du

musée Capitolin, avec une riche collection d'antiquités créée

par Innocent X, et successivement enrichie par Clément XII,

l'.enoit XIV et Clément XIII. En fait de palais appartenant

au pape, il faut encore mentionner le palazzo Quirinale

ou di Montc-Cavallo
,
préféré par les papes , comme rési-

dence d'été, à cause de la salubrité de l'air qu'on y respire,

à l'insalubre Vatican, aux constructions duquel on travailla

depuis Grégoire XIII jusqu'à Alexandre Vil, orné de ta-

bleaux et de sculptures, entre autres du triomphe d'Alexandre

par Thorwaldsen , d'une loggia du haut de laquelle le pape

donnesa bénédiction, de même qu'on y proclamele pape nou-

vellement élu lorsque le conclave s'y réunit, et de jardins

magnifiques, créés sous Urbain VIII ; le palais de Latran,

aveclemwseo Lateranense (de création récente et consacré

aux antiques), construit par Sixte Quint et restauré par

Grégoire XIV. Il ne reste plus de l'ancien palais, résidence

habituelle des papes jusqu'au moment où ils transférèrent le

saint-siége à Avignon, que la capellu sancta Sanctorum,
reconstruite à lafindu treizième siècle dans le stylegermano-

italien , mais qui date du quatrième siècle. Sixte Quint y
transféra du palais la Scala-Sayita l'escalier par lequel, dit-

on, Jésus-Christ arriva antrefois auprès de Ponce-Pilate.

Citons encore le palazzo délia Cancellaria , au sud de la

piazza Navona, construit avec des pierres du Colisée, d'a-

près les dessins de Bramante ; de même que le palais Vé-

nitien, aujourd'hui propriété du gouvernement autrichien,

et situé à l'extrémité du Corso. Parmi les palais apparte-

nant à des particuliers, les plus remarquables sont : près

de la Ripetta, le palais Borghèse, terminé sous Paul V, conte-

nant une riche collection de tableaux, et les fresques reti-

rées de la villa de Raphaël; le palais Brascîii, à l'extrémité

sud de la piazza Novona, où l'on voyait autrefois une su-

perbe collection de tableaux, aujourd'hui vendue, entre au-

tres La femme adultère du Titien, et la statue colossale

d'Anlonin (aujourd'hui au musée de Latran). C'est au coin

de ce palais que se trouve le fragment du groupe de Méné-

las et Patrocle, connu sous le nom de Pasquino. On voit

aussi de précieuses collections de tableaux au palais Co-

fonna, sur le Quirinal, dans le jardin duquel se trouvait

le plus beau pin qu'il y eût à Rome et qui a été fracassé par

la foudre; au palais Doria-Pam/ili, sur le Corso; au pa-

lais Rospigliosi, où l'on voit L'Aurore par le Guide; au

palais Barberini, sur le Quirinal , où est La Fornarina

de Raphaël, avec une salle peinte par Pietro da Corlona et

une bibliothèque. Nommons encore le palais Sciara, pirs

du Corso; le palais Farnèse (appartenant aujourd'hui 'au

roi de Naples, qui a fait transporter à Naples, à très-peu d'ex-

ceptions près, les antiquités qu'il contenait autrefois, entre

autres le célèbre sarcophage de Csecilia Melella), situé sur la

place du même nom et la rue Giulia, avec une galerie peinte

à fresque par Annibal Carrache; la maison du baron Ca-

muccini ; le palais Torlonia, avec des sculptures moder-

nes; le palais Spada, où se trouve la statue de Pompée

près de laquelle, dit-on, César fut assassiné, dans la strada

Giulia; le palais Mattei , d'ans le circus Flaminius ; le

palais Massimi, le palais Valenlini (autrefois Jmpcriali),

le palais Bidoni, près SanVAndrea-della-Valle (où se

trouvent des fragments des Fastes de Préneste); le palais

Corsini, qu'habita la reine Christine de Suède et où elle

mourut, dans le Traslevere, avec une riche collection de

gravures, de tableaux et de sculptures, une bibliothèque

et de vastes jardins; le palais Albani, sur le Quirinal, avec

une bibliothèque à laquelleW i n c k e I m a n n fut attaché ;
le

palais Falconieri , dans la strada Giulia , où l'on voyait

autrefois la riche collection de tableaux du cardinal Fesch ;

enfin, le palais Giustiniani , dont les antiques sont aujour-

d'hui au Vatican , et le palais Chigi, avec une bibliothèque

riche en manuscrits.

Parmi les charmantes villas construites dans les parties

désertes de Rome ou aux environs, l'une des plus impor-

tantes est la Villa Albani, construite par Alessandro Albani,

le protecteur de "Winckelmann , au nord de la porta Sa-

lara, tant en raison de sa situation et de la beauté de ses

jardins qu'à cause de la riche collection d'antiques réunie

dans le palais et les bâtiments contigus. En avant de la

porta del Popolo on trouve la villa Poniatowski, dévastée

malheureusement pendant le siège de 1849, sous prétexte de

travaux de défense élevés pour protéger Rome ; la villa Bor-

ghèse, construite sous Paul V, par le cardinal Borghèse, avec

de vastes jardins, qui servaient autrefois de promenade pu-

blique, mais qui depuis les dévastations qu'y ont commises

les républicains en 1849 ne sont plus ouverts que le di-

manche; tout près de là, la villa de Raphaël (villa 01-

giali), démolie pendant la même année; dans les jardins de

Salluste, la villa Ludovisi, aujourd'hui propriété du prince

dePiombino;prèsde \aporta del Popolo, la villa Medici,

avec un beau palais, où est aujourd'hui établie l'académie

de peinture que la France possède à Rome, avec de vastes

jardins; sur le mont Palatin, au milieu des ruines des pa-

lais impériaux, la villa Smith, ci-devant Mills, et autre-

fois Spada, et les jardins Farnèse , créés par Paul III , au-

jourd'hui dévastés; sur le mont Cœlius, la belle villa

Mattei, la villa Massimi (ci-devant Giustiniani), avec

des fresques exécutées par Koch, Veyt, J. Schnorret Over-

beck, d'après le Dante, l'Arioste et le Tasse; sur la rive

droite du Tibre, près du monte Marco, la villa Madama

( ainsi appelée de Marguerite d'Autriche , épouse d'Octavio

Farnèse), depuis 1731 la propriété du roi de Naples, et main-

tenant fort délabrée, avec une vue de toute beauté sur la

campagne de Rome; la villa Doria Pam/ili, située en

avant de la porte San-Pancrazio, avec des antiques et de

grands jardins; la villa Farnesina, sur les bords du Tibre,

propriété du roi de Naples , construite par Peruzzi pour

Agostino Chigi, ornée de fresques par Raphaël; et à l'ouest

de celle-ci, la villa Lante, construite et peinte par Giulio

Romano , habitée aujourd'hui par des religieuses. Nous ter-

minerons cette énumération en mentionnant les restes du

moyen âge : la maison de Cr esc en tin s, appelée aussi

maison de Pilate ou de Rienzi , sur les bords du Tibre, près

du ponte Rotto, construite au commencement du onzième

siècle par le fils de l'adversaire du pape Jean XV et de l'em-

pereur Othon III; la torre Mesa ou délie Milizie, dans

le jardin Colonna, sur le mont Quirinal , appelée aussi au-

trefois la tour de Néron ou de Mécène, et la torre. Conti.

La Rome actuelle, dont les rues sont éclairées au gaz

depnîs le f ' janvier 1854, compte environ ^5,000 maison*
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et, d'après le recensement oc 1852, 175,838 habitants , l

dont 4,000 juifs, auxquels est assigné pour demeure, dans le

dixième rione , un très-petit quartier, appelé le Ghetto. La
plus grande partiede cette population descend d'émigrés, entre

lesquels ce qu'on appelle les églises nationales continuent

à entretenir des rapports. La plupart proviennent de Na-
ples; beaucoup sont lombards, et ont pour église San-
Curlo- liorromeo, &dns\c Corso. Les Français, qui ont l'église

San-Luigi, et les Allemands Santa-Maria-dcir-Anima, sont

moins nombreux. Les anciennes familles romaines se trou-

vent surtout parmi la petite noblesse, et dans certaines

basses classes du peuple, comme les charretiers et les cor-

royeurs. La population du Traslevere surtout passe pour

être de pur sang romain. On compte environ 5,300 ec-

clésiastiques, dont 2,000 moines et 1,500 religieuses. Les cou-

vents sont au nombre de trente. Lesgénéralats de la plupart des

ordres habitent Rome. Dans les dix-neuf hôpitaux, parmi les-

quels on remarque celui de Sanlo-Spirito, pouvant contenir

3,000 malades, avec une division spéciale pour les aliénés el

une maison d'orphelins, il entre environ 20,000 malades

par an et 4,400 dans les maisons de pauvres et d'orphe-

lins. De 1829 à 1833, il fut exposé 3,840 enfants, dont les

deux tiers moururent. 50,000 individus reçoivent des se-

cours de la charité publique; et à Trinità dei Pellcgrini

les pèlerins étrangers trouvent legite et la nourriture. Parmi

plus de 350 établissements d'instruction publique en tous

genres vient en première ligne Vurchiginnasio délia Sa-

pienza, ou l'université, fondé par Bouiface VIII, en 1303,

et par Clément V, organisé par Léon X, divisé depuis 1830

en écoles spéciales , et comptant environ 900 étudiants;

viennent ensuite le collcyium Romanum, l'école des jé-

suites avec l'église de Sant'-Ignazio et la précieuse col-

lection d'antiques créée par le père Kircber, le muséum
Kirchereanum ; le colleyium de Propaganda Fide, situé

au sud de la place d'Espagne et destiné à former des mis-

sionnaires (voyez Propagande); le collegio Inqlese, maison
d'éducation pour les prêtres anglais; le collège allemand,

le collège grec, etc., etc.

Les plus remarquables d'entre les académies existant à

Rome sont l'Académie de Peinture de San-Luca , non loin

du Capitule , avec des tableaux du Poussin et de Salvator

Rosa, et un Saint-Luc attribué à Raphaël; l'académie de

peinture des Français , établie à la Villa Medici ; YAccade-
mia d'Arcadia, société poétique dans laquelle Gœthe fut

reçu; l'Académie d'histoire naturelle de' Lincei; YAccade-
mia d'Archeologia , et l'Institut Archéologique, fondé à

Rome par des savants allemands, sous la protection du roi

de Prusse, et situé près du Capitole. Il existe également

a Rome un certain nombre de manufactures
, plus particu-

lièrement pour les cuirs, les étoffes de soie et de coton. On
y fabrique aussi des cordes de boyau , des articles d'orfè-

vrerie, des fausses perles, des mosaïques, des impres-
sions en soufre, des ouvrages en coquillages, des fleurs

et des essences. Le commerce est assez important. Le
port, situé à l'extrémité sud de Trastevere , et appelé Ripa
Grande, ne peut recevoir que des navires du plus faible

tonnage; la Ripctta reçoit les embarcations provenant du
haut Tibre. La vie sociale se concentre surtout sur la

piazza Colonna
, près de laquelle se trouvent la bourse

»-t la douane, tandis que la poste a été transférée au palais

Madama, près la piazza Navona. La piazza Montanara
,

près du théâtre de Marcellus , dans l'ancien forum Olilo-
i ium, est le grand rendez-vous des gens de la classe in-

férieure. Parmi les cafés il faut citer le célèbre caj'c del Greco
,

<!ans la via Condotti, le lieu de réunion des Allemands, et

le café Nuovo , au palais Ruspoli. Les théâtres sont ceux
tVAlberti, iYAryeutina , à'Apollo, ou Tordinone, délia
\alle, délia Pace, Metaslasio et Cesarini. Le célèbre

théâtre de marionnettes de' Burralini a été transféré du
palazzo Fiano nupalazzo Capran ica. Les fêtes religieuses

lont une partie importante de la vie publique, surtout Pà-
(..V-

, les cérémonies de la semaine sainte dans la Sislina,

la grande procession du pape à Saint-Pierre, le jour de
Pâques, le soir l'illumination de la coupole avec 4,4oo

lampes , 700 torches, et le bouquet composé de 4,500 fu-

sées qui se tire du château Saint-Ange. Les mêmes dé-

monstrations de joie ont lieu à la fin de juin pour la fête

de saint Pierre et de saint Paul. En fait de fêtes populaires,

ou doit mentionner le carnaval (la semaine qui précède le

mercredi des Cendres) ; les fêles des dimanches et des jeu-

dis , où la population romaine se réunissait autrefois au
jardin Horghèse et au monte Testaccio pour danser et sa

divertir, sont maintenant bien déchues, et se bornent à des

visites aux guinguettes situées aux portes de la ville. N'ou-

blions pas les jeux du ballon à Quattro-Fonlane et au
Vatican. On joue avec fureur au loto, sur le monte Cilorio.

Les sermons du Carême , à une époque où tous les théâtres

sont fermés et la musique interdite , sont très-courus. Parmi
les promenades, les plus fréquentées sont la Passeggiata sur

le monte Pincio et le Corso, ainsi que le jardin San-Gre-
gorio, près du Colisée.

[ On éprouve en franchissant les portes de Rome une
émotion qu'on ne rencontre point ailleurs. Ses murailles ren-

ferment des feuilles éparses de l'histoire de toutes les na-

tions, son nom a rempli l'adolescence studieuse et pas-

sionné la jeunesse ; ses portraits ont longtemps arrêté les

regards et les désirs du voyageur qui la contemple enfin. Il y

a quelque chose de solennel dans les premiers pas qu'on l'ail

à travers les rues désertes pour aller toucher du doigt les

pierres qu'on connaît si bien. Beaucoup en restent à ce tour-

billon de souvenirs classiques, à ces ruines qui font revivre

l'histoire sous un jour nouveau. D'autres vont plus loin ; ceux-

là seuls ne perdent rien des grandes pensées que Rome fait

concevoir. Un des plus illustres et des plus malheureux pè-

lerins qui vinrent y mourir, le Tasse s'écriait : « Ce ne sont

pas les colonnes, les arcs de triomphe, les thermes que je re-

cherche en loi , mais le sang répandu pour le Christ et les

os dispersés sous cette terre maintenant consacrée. » Là en

effet est la grandeur, là est le miracle, là est la beauté. Roma
chrétienne, si longtemps et si souvent infortunée, saccagée

par tant de barbares, attaquée partant d'impies, mais vivante

et victorieuse, est le symbole d'éternité terrestre le plus frap-

pant qui soit dans l'univers. Sur tous ces temples élevés près

des ruines, entre les débris de la puissance qui posséda la

la terre comme une ferme et l'humanité comme un bétail,

je ne sais quoi est écrit qui dit que la promesse ne tombera

pas. Les restes mulilés qui s'élèvent çà et là, les fûts de

colonnes triomphales placés comme des bornes au coin des

rues, les murailles impériales enfouies dans les champs où

la charrue se promène , trophées du paganisme qui font cor-

tège à l'Église triomphante, servent de thèmes aux lieux

communs philosophiques du passant, et lui sont une belle

occasion de pleurer la courte durée des clioses humaines.

Ils offrent une leçon plus salutaire an chrétien, en lui rap-

pelant combien sont rapides les destinées d'ici-bas. Il y a là

une pensée qui éperonne la paresse, terrasse l'égoïsme, al-

lège le malheur, et vous élève au sentiment des choses éter-

nelles. Travaillez, faites bien, ayez courage : la vie est courte

aux vaines espérances, aux ineptes vouloirs, aux joies do

l'orgueil , aux voluptés de la matière ; mais aux belles œuvres

de l'âme , à l'action haute et noble de l'esprit , elle est pleine,

elle est longue, elle ne finit pas. Pour la foi, qui fait des jours

de l'homme un instant d'épreuve et d'attente, aux portes

d'une éternité glorieuse, ces pierres qui crient si haut : Tout

passe , ont un accent consolateur bien énergique et bien

solennel en ces lieux, il faut plaindre ceux qui ne l'entendent

pas.

Rome brille dans le inonde catholique comme une étoiie,

Vers laquelle se sont à toutes les époques dirigés de nom-
breux pèlerins. Il y venait jadis de véritables armées «le

Francs, de Saxons, de Frisons, pour lesquelles on avait bâti

toute une ville
,
qui fut plus tard renfermée dans les murailles

par Sixte Quint. Ils se rendaient processionnellement au

tombeau de saint Piene eu chantant un cantique dont celte
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strophe est restée : « O noble Rome, maîtresse du monde ,

la plus excellente îles villes, rouge du sang des martyrs,

blanche de la blancheur des vierges, nous te saluons,

nous te bénissons, à travers tous les siècles, à jamais! »

La célébration d'un jubilé y réunissait jusqu'à 200,000 de

ces fervents voyageurs. Aujourd'hui ce nombre a bien di-

minué sans doute, mais il est immense encore, comparé
au troupeau qu'y poussent la science et la curiosité. Ceux
qui viennent ainsi prier devant la croix du Colisée ou s'age-

nouiller aux marches de Saint-Pierre ne sont pas seulement

des pauvres paysans d'Italie , de Hongrie, d'Allemagne et de
France ; on voit parmi eux beaucoup de leurs compatriotes

dont la dévotion ne saurait être plus sincère , mais qui pour

le rang et le savoir n'ont rien à envier aux plus élevées de

toutes les nations civilisées.

Rome est une terre de repos , de résignation et d'espérance.

C'est un séjourdoux aux fortunes abattues, un asile, cher aux
âmes troublées. On y a des respects pour toutes les infortunes,

des consolations pour toutes les souffrances, des solutions

pour tous les doutes. Le souverain tombé du trône, l'homme
obscur déchu de ses croyances , trouvent là des amis qui leur

rendent courage, des trésors qu'ils ne connaissaient pas,

une paix qu'ils n'espéraient plus. Lorsque l'on a parcouru
cette cité

,
pleine de tant de ruines et de souvenirs , où les

arts parlent un si noble langage, où tant d'hommes ont fait

d'eux-mêmes une si entière abnégation , l'âme est prédisposée

à prendre en pitié mille choses qui la préoccupaient ; les pro-

jets qu'on nourrissait avec le plus de complaisance paraissent

mesquins , la passion s'apaise , le désir s'amortit , on conçoit

une autre grandeur, on devine quelque chose à travers le

mur d'airain de la destinée. Vienne alors une main qui vous
conduise, il ne vous reste plus qu'un pas à franchir, et la

vie est changée. Beaucoup d'hommes ont eu ce bonheur sur

la terre des grands martyrs. A ceux-là restent des souvenirs

éternels, et du foyer lointain où les a ramenés la Providence

ils contemplent Saint-Pierre de Rome comme l'exilé dans ses

rêves contemple son berceau. Louis Veuillot.
]
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1° Sous les rois. La ville de Rome et par conséquent

l'État Romain furent fondés suivant la tradition romaine par

Romulus, fds de Mars et de Rhéa Sylvia, fdle du roi

d'Albe. L'ouverture d'un asile sur le mont Capitolin
, qui

l'avoisinait, y attira, dit-on, les premiers habitants. La
ville s'accrut ensuite par l'adjonction de la tribu naguère hos-

tile des Sabins, qui était fixée sur le mont Quirinal, ainsi que

d'autres habitants, vraisemblablement d'origine étrusque,

qui occupaient le mont Cœlius. Il en résulta que le peuple

forma trois races ou tribus , dont chacune renfermait dix

curies, provenant de la réunion des familles de citoyens li-

bres auxquelles se trouvaient subordonnés des clients qu'elles

protégeaient. Organisés en trente curies, les communes
populaires se réunissaient en comices de curies (voyez Co-

mices), auxquels appartenaient l'adoption ou le rejet des

propositions de lois {leges) , le droit de décider de la guerre

ou de la paix et le choix des magistrats, notamment celui

du chef de l'État , élu à la vie, auquel on donnait le titrede

rex ou de roi, et auquel était adjoint le sénat comme
conseil des anciens. Toute l'organisation civilede l'État était,

suivant la tradition, l'oeuvre de Romulus; tandis que le

second roi , le Sabin Numa Pompilius, passait pour le

tondateurdes diverses institutions relatives au culte et à la

religion ; institutions dont l'esprit réagissait sur le droit

public et privé, et auxquelles présidait le collège des

pontifes , chargé avec celui des augures d'interroger

el d'interpréter la volonté directrice et sanctifiante des dieux.

On assure qu'une paix profonde exista pendant toute la

durée du règne de Numa Pompilius (716 à 673 av. J.-C.)
;

mais sauf cette exception Rome fntsousses rois constamment

en guerre avec les localités latines, sahines et étrusques du

voisinage. Tullus Hostilius, son troisième roi (673 à 640),

vainquît et d< truieit Albe { Alba-Longa ) , dont les habitants

furent transportes sur lo Cœlius , peut-être bien pour ren-

forcer la troisième tribu. La puissance de Rome s'accrut en-

core davantage sous le règne du successeur de Tullus Hos-
tilius, A n c ii s M a r c i n s (640-617), qui fonda le port d' Osfie

et soumit une partie du Latium. Une partie des habitants

de cette contrée furent transférés sur le mont Aventin,

tandis que le reste était autorisé à demeurer dans ses foyers.

Mais au lieu d'être admis dans l'ordre des patriciens , les

uns et les autres formèrent dans les environs de Rome

,

comme agriculteurs personnellement libres et astreints au

service militaire , mais dépourvus de droits politiques , un
tout qui fut à bien dire l'origine de la plebs. Tarquin
l'Ancien (617-578) agrandit le territoire par ses guerres

contre les Sabins et les Latins , et construisit à Rome même
d'importants édifices ; mais l'opposition des patiiciens et do

l'augure Attus Navius l'empêcha de réaliser les changements

politiques qu'il avait projetés. Son successeur Servius
Tullius (578-534), qui fit admettre Rome dans la confé-

dération des Latins , introduisit le premier dans l'État une

nouvelle organisation politique, devenue ensuite la base

de la constitution républicaine. La division du territoire et

de ses habitants en trente tribus locales, dont quatre furent

fixées par lui dans la ville , agrandie et fortifiée, et vingt-six

dans la campagne, convint peut-être également aux pa-

triciens et aux plébéiens; mais il paraît qu'à cette divisiou

se rattachaient des combinaisons par suite desquelles les

plébéiens se trouvèrent former une commune populaire

proprement dite, à côté des anciennes races patriciennes

investies de droits politiques. Une nouvelle division opérée

par Servius Tullius fit un tout de ces deux parties consti-

tutives de l'État, les patriciens et leurs clients , et les plé-

béiens , à qui il fut donné de participer à l'exercice de la

puissance du peuple. Ce but fut atteint par la création des

centuries et l'établissement du cens, qui en fut le ré-

sultat. Tout le peuple en état de porter les armes composa

alors cent quatre-vingt-treize centuries, très-inégales en nom-

bre, dont dix-huit formèrent la chevalerie ou cavalerie, et

les autres l'infanterie. Celles-ci furent subdivisées en cinq

classes , déterminées par le taux de l'impôt qu'elles payaient

au trésor public : les assidui ou locupletes , c'est-à-dire

ceux qui possédaient des terres; et dans la dernière cen-

turie on rangea les prolétaires. C'est d'après la position

qu'il occupait dans ce classement que se déterminaient son

rang et son armement dans la guerre, de même que la pro-

portion dans laquelle il était tenu de contribuer aux dépenses

publiques (Iribu(um) et sa valeur personnelle dans la com-

mune populaire. Car c'est là le rôle quejouaient les centuries

dans les comices de centuries qui se tenaient dans le Champ
de Mars, à l'effet d'exercer les droits suprêmes de la puissance

publique, transférés par Servius Tullius des curies aux cen-

turies. Comme dans ces comices chaque centurie avait une

voix en propre, et que la première classe des citoyens posses-

seurs de terres comprenait à elle seule quatre-vingts centuries,

les riches étaient sûrsd'y avoir la prépondérance. Toutefois,

cette direction timocratique n'effaça pas tout à fait ce qu'il

y avait de généocratique dans la constitution. Servius accorda,

du moins aux patriciens dans la chevalerie , des centuries

particulières ; de même qu'aux comices de curies , demeurés

après comme avant des institutions toutes patriciennes, il

réserva le privilège, resté pendant longtemps important, de

conférer par leur vote Yimperiu m aux magistrats élus.

Servius Tullius périt assassiné par sa fille Tullia et son mari,

Tarquin le Superbe, qui fut le septième roi. Celui-ci fit

preuve d'autant de cruauté que d'orgueil, mais déploya

comme roi une grande énergie. Les Latins, les Herniques

et les Volsques durent reconnaître la souveraineté de Rome;

des alliances furent conclues avec les Étrusques et avec les

Grecs de l'Italie méridionale , notamment ceux de Cumes

,

avec les Phocéens de Massilia ; et des relations commerciales

s'établirent avec les Carthaginois. L'attentat commis sur Lu-

crèce parSextus, fils du roi, fit éclater une conspiration

tramée parmi les patriciens. Le roi et son fils lurent chas-
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ses; on rétablit la constitution de Servius Tullius, que Tar-

quin avait supprimée, et on abolit la royauté.

IL A l'époque de la république. Devenue une république

(an 509av.J.-C. ), Rome eut alors à sa tête deux consuls pa-

triciens, élus pour un an, etdontles premiers furent lescbefsde

la conspiration qui venaitde réussir, Lucius JuniusBrutus

et Lucius Tarquinius Collatinus; et le sénat, qui resta d'a-

bord un corps essentiellement patricien
,
prit alors dans l'État

un rôle bien plus important qu'auparavant, attendu que les

consuls
,
que des intérêts de caste lui rattacbaient étroite-

ment , n'étaient eu quelque sorte que ses organes et les exé-

cuteurs de ses volontés. Dès la première année de la répu-

blique on conclut un traité de commerce avec Car tirage. On
délendit courageusement contre les tentatives de restauration

de Tarquia la liberté qu'on venait d'acquérir. Brutus lui

sacrifia môme ses lils, qui avaient noué de secrètes intelli-

gences avec le tyran ; et son collègue dans les fonctions de

consul drrt quitter la ville parce qu'il appartenait à la même
famille que le roi détrôné. On le remplaça par Publius Va-
le ri us Publicola; et Brutus, qui trouva la mort dans la

victoire qu'il remporta dans la forêt d'Arsia contre le roi,

qui avait pour auxiliaires les Étrusques de Véies et de Tar-

quinii, eut pour successeur Spurius Lucretius, à la mort

de qui on élut Marcus Horatius Pulvillus. Porsenna, roi

dcClusium, ville d'Étrurie, étant venu assiéger Rome poul-

ie compte de Tarquin , la république naissante, malgré le

courage héroïque d'Horatius Codés et de Mucius Scœ-
vola, dut acheter la retraite de l'agresseur et la paix

(en 507) par la cession d'une partie de son territoire; de

sorte que le nombre des tribus se trouva diminué d'un tiers.

En l'an 501 des périls intérieurs amenèrent, dans l'intérêt

des patriciens, la création d'un nouveau magistrat, à élire

dans des circonstances extraordinaires et investi alors d'une

autorité absolue. On lui donna le nom de dictateur. Trois

ans plus tard, en l'an 498 av. J.-C, un magistrat de cette

espèce, Aulus Posthumius Albus, remporta auprès du lac

Régille une victoire complète sur les Latins, qui, comme les

autres perrples voisins, s'étaient affranchis de la domination

de Rome et avaient pris parti pour Tarquin. En 493 le consul

Spurius Cassius renouvela l'alliance avec les Laiins, qui

obtinrent de nouveau les mêmes droits que les Romains.

Peu de temps auparavant une lutte avait éclaté dans Rome

même entre les deux ordres ; lutte qui , après avoir duré

plus d'un siècle , se termina par la victoire remportée par

les plébéiens, dont le nombre s'accroissait avec tous les

agrandissements de territoire, sur les patriciens, qui n'ac-

cueillaient que bien rarement de nouvelles familles dans

leur ordre, ainsi qu'il arriva en l'an 509 des plébéiens admis

au sénat, et en l'an 506 du Sabin Claudius. Cette lutte, au

milieu de laquelle grandit et se développa la constitution

même de Rome, et qui n'empêcha pas les Romains d'être

toujours unis entre eux dans leurs perpétuelles guerres contre

leurs voisins, rarement d'accord entre eux et heureusement

pour Rome, jamais unis par une alliance durable, lesSabius,

les Hei niques, les Èques.les Volsques et les Véiens, eut pour

origine l'oppression que les patriciens commencèrentàexercer

tout de suite après l'abolition de la royauté, sur la classe

des plébéiens qui portaient déjà la plus grande partie du

poids des charges résultant de la guerre, et qrri avaient

contracté des dettes envers eux. L'appel au peuple (pro-

vocation), accordé dès l'an 509 par Valerius Publicola,

n'offrait pas de garantie suffisante contre la sévérité avec la-

quelle, les magistrats patriciens faisaient exécuter les lois

cruelles relatives aux dettes ainsi qu'au recrutement, tant

que les plébéiens n'auraient pas obtenu des représentants

officiellement reconrrirs par l'Etat, et auxquels pussent s'a-

dresser les individus molestés. Ils les obtinrent dans les

tribuns du peuple, tribuni plebis , dont l'élection fut ac-

cordée par le sénat, l'an 494 av. J.-C, lorsque l'armée plé-

béienne, au retour d'une expédition militaire, eut pris une
position menaçante (c'est là ce qu'on appelle la première

luicesstOiï). Assurés par le caractère sacré d'inviolabilité al-
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taché à leurs fonctions , les tribuns , à qui on adjoignit aussi

des édiles plébéiens pour la direction des affaires particu-

lières de la plebs, usèrent de leur droit d'intercession

contre les résolutions des magistrats et bientôt même contre

celles du sénat, non-seulement comme prolecteurs de quelques

individus isolés, mais encore comme représentants de l'ordre

des plébéiens tout entier et de ses iirtérêts. C'est ainsi qu'on

les voit dès l'an 491 traduire le patricien Cor iolan, cou-

pable d'actes de violence à l'égard du peuple, devant un tri-

bunal populaire pour la formation duquel ils ne convoquèrent

pas le peuple en comices de centuries, parce que ces comices

étaient présidés pardes patriciens et placés sous des influences

patriciennes, mais par tribus , en comices de tribus, qu'ils

dirigeaient eux-mêmes. Coriolan fut banni. Il revint avec

l'armée des Volsques ; mais sa générosité sauva alors Rome
d'une ruine qui paraissait inévitable. A quelque temps de là

( 486 ) Spurius Cassius admit aussi les Herniques dans la con-

fédération romano-latine. Les membres de son ordre lui

tirent payer de sa vie la tentative qu'il fît pour procurer aux

plébéiens une part dans la propriété des terres de l'État

,

ager publions ; mais la loi agraire, dont le premier il avait

eu l'idée, devint une arme nouvelle aux mains des tribuns ,

bien que d'abord ils n'aient pas réussi à obtenir ce qu'ils

espéraient avoir en l'employant. La guerre contre les Véiens,

dans laquelle les Fabius s'étaient sacrifiés pour la patrie,

ayant momentanément cessé en 474, les Rorrrairrs n'en con-

tinuèrent pas moins à lutter contre les Éques, les Sabine et

les Volsques. Pendant ce temps-là , en l'an 472, le tribun

Popilius Yolero fit passer en loi que l'élection des tribuns

et des édiles plébéiens serait désormais transférée des co-

mices de centuries aux comices de tribus; et en l'an 462 le

tribun Terentillus Ansa proposa de déterminer par une loi

l'étendue précise des pouvoirs des consuls ; et malgré l'oppo-

sition dus patriciens, les tribuns subséquents étendirent celte

mesure à l'ensemble de la législation générale. Ils l'empor-

tèrent en l'an 461. On supprima alors tous les autres ma-

gistrats, et on remit leurs attributions aux mains de dix

individus
,
qualifiés de decemviri ( voyez Décemvik), qu'on

chargea de rédiger un corps de loi comprenant toute la lé-

gislation alors existante. L'attentat commis en l'an 449 sur

la personne de Virginie par A p p i u s C 1 a rr d i u s amena une

seconde sécession du peuple. Les décemvirs furent ren-

versés; mais les Douze Ta blés, dont les lois constituèrent

la base de tout le droit romain postérieur, furent publique-

ment reconnues et eNposées sous les consuls Lucius Vale-

rius Publicola et Marcus Horatius Barbatus , élus après !e

rétablissement de l'ancienne constitution. Une loi rendue

sous les mêmes consuls rendit obligatoires pour tout le peuple,

sans distinction de classes, les résolutions prises dans les

comices des tribus , auxquels assistèrent désormais les pa-

triciens. La prohibition des mariages entre patriciens et

plébéiens
,
que les décemvirs de la seconde année , appuyés

sur l'antique usage, avaient formellement érigée en loi, fut

supprimée en l'an 445 par la loi du tribun Canuleius, qui

déclara ces mariages valables en eux-mêmes et dans leurs

résultats ; de sorte que les divers ordres se trouvant main-

tenant sur un pied complet d'égalité dans ce qui touchait les

relations de la vie civile et religieuse , elle mit fin au rigou-

reux isolement dans lequel s'étaient tenues jusque alors- les

génies patriciennes, et prépara la fusion complète des ordres.

En revanche, la proposition faite pour admettre les plé-

béiens air consulat fut rejetée; et, soit modération de la part

des plébéiens, soit résultat des intrigues des patriciens, ce

ne fut qu'en l'an 400 que les plébéiens profitèrent de la

concession qui leur fut faite alors par la loi qui les déclarait

éligibies à la magistrature d'institution récente des tribuns

militaires, investis de pouvoirs consulaires , en même temps

qu'une nouvelle magistrature patricienne était créée dans les

censeurs, chargés de tout ce qui était relatif au cens; ils

n'en usèrent que vingt-deux ans après qu'ils eurent été dé-

clarés admissibles aux fonctions de q u e s t e u r s, qui donnaient

droit à être anpeW par le sénat à l'exercice de la censure.
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La continuation non interrompue des guerres avec les peu-

pies voisins rendit alors nécessaire l'établissement de la solde.

Le plus grand et le plus proche ennemi de Rome était sur-

tout à ce moment la ville étrusque de Véies. A la suite de

la dernière guerre, qui avait duré dix années consécutives,

file fut enfin prise et détruite par Marcus Furius Camillus

( voyez Camille ). Quant aux autres ennemis de Rome

,

les uns avaient été subjugués, ou bien des traités de paix

et d'alliance avaient été conclus avec le reste, quand, en

l'an 390, elle faillit être anéantie par les Gaulois Senonais

( voyez G.ule). Après avoir battu l'armée romaine sur les

bords de l'Allia, ils s'emparèrent de la ville, qu'Us pillèrent

et livrèrent aux flammes. La forteresse de Rome, le Capitule,

(pie sauva Marcus Manlius, leur résista; Camille, oubliant

ies injustices qui l'avaient condamné à l'exil, délivra lesas-

, qui étaient prêts à se rendre et chassa les Gaulois. Les

années suivantes, lorsque les Latins et les Herniques, et ses

anciens ennemis les Èques, lesVolsqueset les Étrusque*, pro-

fitèrent des revers de Rome pour se détacher de son alliance

et l'attaquer de nouveau, ce fut lui encore qui protégea sa

patrie et lui rendit sa prééminence politique. La ville fut

bientôt reconstruite; mais \aplebs, appauvrie, setrouvaalors

plus que jamais en proie à l'oppression et à l'usure des pa-

triciens. En 384 Manlius paya de sa vie une tentative faite

pour lui venir en aide, ainsi qu'il était déjà arrivé , en l'an

440,à Mœlius, sous la dictature deCincinnatus.Toutefois,

le peuple rencontra des défenseurs dans les tribuns Lucius

Licinius et Lucius Sextius, qui pendant dix ans luttèrent

contre la résistance des patriciens , mais qui finirent par voir

leurs rogations obtenir, en l'an 467, le caractère de lois

(leges Liciniae). Une limite fut fixée à la possession des

terres publiques, que les plébéiens purent aussi acquérir ; la

législation relative aux dettes fut revisée. Mais de ces lois

celle qui eut les résultats les plus importants fut la troisième;

elle accorda une des charges de consul aux plébéiens, qui

maintenant se trouvèrent exclus du tribunat militaire. Ce
fut là le terme des querelles des deux ordres. Les patriciens

cherchèrent bien à se dédommager en faisant déclarer que
l'édilité et la préture constituaient des charges exclusive-

ment patriciennes; et il leur arriva souvent aussi de par-

venir, en violation formelle de la loi, à faire élire consuls

deux des leursà la fois. Mais leurs efforts pour se main-
tenir en possession de leurs privilèges furent en définitive

impuissants; et les plébéiens réussirent toujours de plus en
plus à partager avec eux les honneurs et les dignités. Déjà
eligibles au consulat, la plusélevée des charges qu'il y eût
dans l'État, ils obtinrent successivement l'édilité , la dicta-

ture (en 356), la censure (en 351 ), la préture (en 337); et
lorsque la loi Ogulnia (en 300) eut déclaré les plébéiens ad-
missibles aux fonctions de pontifices et d'augures, il n'y eut
plus désormais au point de vue politique de différence es-

sentielle entre les deux ordres. Le patriciat fut même effacé

par la nouvelle noblesse qu'arrivèrent à constituer les fa-

milles, tant plébéiennes que patriciennes, de ceux qui étaient

parvenus à des fonctions curules; et le sénat se remplit de
plus en plus de plébéiens, attendu que l'exercice des grandes
charges publiques, depuis la questure jusqu'au consulat,

donna le droit d'y être admis. Quant aux comices de curies,

ce ne fut plus qu'un vain simulacre, lorsque la loi rendue
en l'an 339 par le dictateur Publilius Philo eut restreint

l'approbation qu'ils devaient donner aux résolutions des cen-
turies, et la loi de Maenius en 286 la conlirmation par eux
des diverses élections, à ne plus être que de simples for-

malités. La loi Valeria-Horatia sur la validité des résolu-

tions prises dans les tribus fut renouvelée par le même Pu-
blilius, et en 286 par le dictateur Hortensius, lorsque celui-

ci eut apaisé la troisième et dernière sécession des plébéiens,

causée par la dureté impitoyable dont les créanciers en
usaient avec leurs débiteurs. En l'an 304 l'édile Cneius
Flavius publia les fastes; l'ancienne loi Valeria relative

à la provocation fut renouvelée en l'an 300, puis con-

firmé*; et corroborée encore plus tard par les lois porciennes.
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Enfin, il est probable qu'il s'effectua au troisième siècle

avant notre ère dans la division en centuries une modifica-

tion avant pour but de donner aux comices de centuries un

caractère plus démocratique.

Une fois que les luttes intérieures eurent cessé, la puissance

de Rome à l'extérieur devint bien v ite plus grande qu'elle

n'avait encore été. Des guerres heureuses contre les Tibur-

lins, les Herniques, les Etrusques et les bandes gauloises ou-

vrirent une série d'expéditions, où les héros patriciens et

plébéiens luttèrent entre eux de courage et de dévouement à

la patrie, où la tactique militaire des Romains se perfec-

tionna, et qui, après avoir duré pendant près d'un siècle, se

terminèrent par la soumission complète de l'Italie. La pre-

mière guerre contre les Sam ni te s, de tous les peuples

italiques le plus brave et le plus attaché à ses libertés,

éclata en l'an 343 , lorsque les Sidicius et les Campaiiieiu

implorèrent contre eux l'assistance de Rome. Marcus Valé-

rius Corvus les vainquitdans les batailles livrées sur le mont
Gaurus et dans les plaines de Suessula ; et en l'an 341 Rome
conclut avec eux un traité de paix et d'amitié. Les Latins

ayant pris ensuite les Campaniens sous leur protection et

ayant rompu l'alliance qu'ils n'avaient renouvelée avec les

Romains qu'en l'an 358 , la guerre dite latine éclata alors

entre les deux peuples; guerre qui, décidée déjà à bien dire en

l'an 340 par la victoire que remportèrent Titus Manlius
Torquatus et Publius Decius, se termina en l'an 338 par la

complète soumissiondes Latins et des Volsques, leurs alliés.

La seconde guerre samnite éclata en l'an 326, et, inler-

rompuepar diverses trêves, dura jusqu'en 304. Les succès

obtenus d'abord par le dictateur Lucius Papirius Cursor et

son général de la cavalerie, Quintus Fabius Maximus Rul-

lianus, furent annulés en l'an 321 ,
par le Samnite Caïus

Pontius, aux défilés deCaudinae. Rientôt on vit aussi se sou-

lever les Ausones, qui furent exterminés en 3 14, les Étrusques,

que Fabius hattit en 310, à Sutrium et sur les bords du lac

Vadimona, les Ombriens, vaincus en 308 àMevania, et

les Herniques, subjugés en 306. En 304, époque où Rome
conclut la paix avec les Samnites et les Marses , ainsi que

les Peligniens ,
peuples de même race que les Samnites et

leurs alliés , les Èques, qui avaient pris de nouveau les ar-

mes contre Rome, furent aussi vaincus et subjugués. L'al-

liance contractée en 298 par les Lucaniens avec les Romain*
donna lieu à la troisième guerre samnite. Commandés par

Gellius Egnatius, les Samnites trouvèrent des alliés chez les

Étrusques, les Gaulois , les Ombriens et les Apnliens. Mais

grâce à la bravoure de ses soldats et de ses généraux , entre

autres de Quintus Fabius, du jeune Decius, de Lucius Vo-
lumnius, et de Lucius Papirius Cur>or, Rome sortit égale-

ment victorieuse de cette guerre, que signalèrent les ba-

tailles décisives livrées à Sentinum, en 295, à Aquilonia,

en 293, et pendant laquelle elle eut l'art de diviser ses ad-

versaires en concluant une paix séparée avec les Samnites

en 290, époque où Curius Dentalus réussit également à sou-

mettre les Sabins révoltés. Une nouvelle guerre éclata en
283 avec les Étrusques et les Gaulois

,
qui battirent à Arre-

tium une armée romaine commandée par le préteur Lucius

CaeeUius; mais la même année Publius Cornélius Dolabella

subjugua le territoire des Gaulois Senonais. Les Gaulois

Boiens et les Étrusques, qui marchaient sur Rome, furent

battus sur les bords du lac, Vadimona, et de nouveau, en 282,

par Quintus .Emilius Papns; après quoi la république con-

clut en 280 la paix avec les premiers, et un traité d'alliance

avec les derniers. Pendant ce temps-là, les Samnites, les

Lucaniens et les Bruttiens avaient de nouveau pris les armes.

Fabricius les vainquit : mais alors ils se liguèrent avec 7 a-

rente, qui, par suite de la guerre injuste que lui déclara

Rome, invoqua les secours de Pyrrhus, roi d'Épire. Ce lui-

ci, grâce à son habileté stratégique et aussi à l'effroi ca^isé

par la vue de ses éléphants, vainquit les Romains à Hera-

clée , et encore une fois, en l'an 279, à Asculum, dans la

Pouille, après s'être avancé jusqu'à Préneste et après avoir

vu ses ouvertures de paix rejetées par le sénat, sur l'avis

M
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du vieux Appius Claudius. Pendant que ce prince était

allé guerroyer en Sicile contre les Carthaginois, les Romains
(disaient la guerre avec succès contre les peuples de l'Italie;

et à son retour, la défaite que Cuiius lui lit essuyer à Bé-

névent, en l'an 275, le contraignit à s'en retourner dans ses

Etats. Les Samnites, les Lucaniens et les Bruttiens furent

alors subjugués. Tarentefut prise en l'an 272; et par suite

de la soumission des Salentins de Brundusium et de celle des

Ombriens de Sarcinatum, en l'an 206, l'Italie se trouva en-

tièrement subjugée par les Romains depuis la Gaule cisal-

pine jusqu'à son extrémité méridionale. Les situations faites

^llors aux vaincus varièrent beaucoup. Beaucoup de villes

furent admises, à titre de munie ipe s, à la jouissance du
droit civil et à faire partie de l'État Romain; les autres,

conquises sous la dénomination d'alliés ( soc ii) ou de nomen
Latinwn, eurent cela de commun entre elles que privées

extérieurement de toute indépendance politique, elles furent

soumises à la souveraineté de Rome et astreintes à lui pa\er
tribut ainsi qu'à lui fournir des troupes. Les diverses villes

conservèrent bien leurs anciennes institutions particulières,

et la plupart même demeurèrent libres de s'administrer elles-

mêmes ; mais leurs rapports entre elles fuient ou détruits

entièrement ou très-affaiblis. Des colonies, jouissant les

unes du droit romain elles autres seulement du droit latin,

furent envoyées dans certaines villes pour y tenir garnison,
cl, avec l'institution des rnunicipes, contribuèrent à assurer
la domination des Romains sur l'Italie vaincue.

Depuis l'an 509 les rapports d'amitié entre Rome et Car-
tilage avaient été confirmés à diverses reprises par des traités,

et en dernier lieu, en l'an 278, par un traité qui les liguait

contre Pyrrhus. Quand les Romains fuient maîtres de toute
la basse Italie, ils virent un danger pour eux dans la domi-
nation exercée sur la Sicile par les Carthaginois; et une de-
mande de secours que leur adressèrent les Marner tins
leur olfiit le prétexte de rupture qu'ils cherchaient. Les
immenses elfortset l'inébranlable constance déployée par les

Romains de l'an 264 à l'an 242 , dans la première guerre
punique (voyez Carthage), où pour la première fois ils ar-
mèrent une véritable Hotte, dont le commandement futeonlié

à Duilius, et pendant laquelle ils éprouvèrent un grand dé-
sastre en Afrique, sous les ordres de Regulus, eurent
pour résultat après la victoire de Lutatius Catulus, près des
lies .Egades, l'acquisition de la première possession qu'ils

aient eue hors d'Italie, les Carthaginois ayant été contraints
par la paix signée en l'an 24 1 de leur abandonner une partie
de la Sicile. Les Romains enlevèrent ensuite, en 238, contre
tout droit, la Sardaigne et la Corse à Carthage, qui avail à
lutter contre ses mercenaires révoltés ; cependant, il leur
fallut encore soutenir une lutte acharnée contre les popula-
tions de ces deux îles avant de réussir à les subjuguer.
C'est de la même époque que datent la conquête de la Li-

gurie et le commencement des deux guerres heureuses en-
treprises par Rome contre les pirates de l'illyrie; la première,
en l'an 228, contre leur reine Teuta, puis, en 219, contre le

tut*ur de son fils, Démétrius de Pharos. L'origine de la

première guerre désignée de préférence dans l'histoire sous
le nom de guerre des Gaules , et que Rome eut à soutenir
de 225 à 222 contre les Boïens et les Insubrieus, qui avaient
envahi l'Étrurie, fut la proposition de partager entre les

citoyens le territoire des Gaulois Senonais; proposition à
l'occasion de laquelle, en l'an 232, le tribun Caïus Flaminius
donna pour la première fois depuis bien longtemps l'exemple
d'uue attitude systématiquement hostile prise à l'égard du
sénat par les tribuns. Les Gaulois furent, il est vrai, vaincus,
après une résistance opiniâtre, mais Rome reperdit la

possession de la Gaule Cisalpine, qu'elle venait d'acquérir,
lorsqu'elle se trouva entraînée dans une guerre qui plus
que toule autre la menaça dans sa propre existence.
Ce fut la seconde guerre punique, laquelle éclata lors-

que par la prise de Sagonte, en l'an 219, An ni bal eut dé-
chiré le traité qui fixait des limites à l'extension de la do-
mination carthaginoise en Espagne. L'année suivante (218 ),

Annibal parut avec son armée en Italie même, où il ralti»

les Gaulois à ses drapeaux. A la suite des victoires qu'il rem
porta la même année sur les bords du Ticinus et de la Trebia

,

en l'an 217, sur les rives du lac ïrasimène, et en l'an 216,
à Cannes, après avoir rencontré en Fabius Cunclator
un redoutable adversaire, la perte de Rome semblait inévi-

table. Elle lut sauvée par la prudence et la fermeté avec les-

quelles le sénat usa de toutes les ressources possibles pour
continuer la guerre, et par l'inébranlable constance dont il

fit preuve dans cette lutte,d'accord en cela avec le peuple et

fidèle à sa vieille maxime de n'accepter jamais la paix et

seulement de l'accorder. Laissé sans secours par Carthage,
Annibal se vit bientôt réduit à ne déployer ses talents de
capitaine que dans une simple guerre défensive

,
jusqu'au

moment où sa patrie, menacée elle-même par de graves
dangers, le rappela dans son sein. Syracuse et en même
temps tout le reste de la Sicile furent subjugués par Me-
tellus, en l'an 212. En Espagne, le grand Publius Corné-
lius S c i p i o u vengea la mort de son père et de son oncle en
chassant les Carthaginois de la péninsule; et en l'an 202, u
la bataille de Zama, livrée sur le sol africain même, il rem-
porta sur Annibal une victoire qui mit fin a la guerre et

fut suivie d'une paix qui anéantit a toujours la puissance du
Carthage en la plaçant sous la domination de Rome.
Rome, dont la politique, dirigée par le sénat et favorisée

par la passion du peuple pour les constructions, se dessina

de plus en plus, et à partir de ce moment visa ouvertement

à l'empire du monde , s'occupa alors des affaires de l'Orient,

dans lesquelles sa première intervention eut pour objet de
tirer vengeance des secours prêtés à Annibal par le roi

Philippe 111 de Macédoine. Elle lui déclara la guerre dès

l'an 200 , à la suite de son relus d'obéir à l'ordre que lui don-

nait le sénat d'avoir à s'abstenir de toutes hostilités contre

Athènes, Attale de Pergame et les Rhodiens. Le roi de Ma-
cédoine fut vaincu, en l'an 197, à la bataille de Cynoscéphales

par Quîntus Titius Flaminius, dont la politique cauteleuse

fonda ensuite l'influence de Rome sur les États grecs, qui célé-

brèrent en lui le restaurateur de leurs libertés. La guerre éclat a

contre Antiochus III de Syrie, lorsqu'en 192 ce roi répondit

à l'appel des Étoliens, qui ne se tenaient pas pour suffisam-

ment récompensés par les Romains de l'assistance qu'ils

leur avaient prêtée dans la guerre de Macédoine , et envahit

la Grèce. Il en fut bientôt chassé, et en 190 Lucius Corné-

lius Scipion termina la guerre en Phrygie par la victoire de

Magnesia. Les Romains donnèrent la partie de l'Asie Mi-

neuie située au delà du mont Taurus, qu'Antiochus fut obligé

de leur céder,à leur allié Eumène II, roi de Pergame, et

aux Rhodiens. Quant aux Étoliens , ils furent châtiés et sou-

mis, en 189, parMarcusfulvius. Ala même époque, la Gaule

Cisalpine fut de nouveau assujettie. On combattit encore con-

tre les Liguriens, dont la résistance continua opiniâtrement

jusqu'en l'an 150, et en Espagne. La seconde guerre de Ma-
cédoine contre le fils de Philippe, P ersée , avec qui Gen-

tius, roi d'Ulyrie, faisait cause commune, et contre qui

Eumène et les Rhodiens avaient porté plainte à Rome , fut

commencée par les Romains sans succès, en 170 , mais se

termina en l'an 168 par l'éclatante victoire que remporta

Paul Emile, qui ramena à Rome les deux rois prisonniers

et en même temps un butin si considérable
,
que le trésor

public put faire remise aux citoyens du payement du tri-

butum, complètement supprimé à partir de ce moment. La

Macédoine et l'illyrie furent déclarés pays libres ; et les

Rhodiens, accusés d'avoir secrètement secouru Persée, en

furent punis par la perte de leurs possessions sur le conti-

nent. On se débarrassa d'Eumène par la ruse. Antiochus IV
de Syrie dut se conformer à l'orgueilleuse volonté de Rome,

qui lui fit défendre par Popilius Laenas de faire la guerre à

l'Egypte; mille Achéens, accusés d'avoir secondé Persée

,

furent conduits comme otages à Rome ; et lorsque après le

retour dans leur patrie des trois cents qui restaient encore, la

liguedes Achéens, commandée par Diaeus et Critolans, déclara

la guerre à Sparte, l'alliée des Romains, elle fut vaincue a
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la naluillo de ScarpMe, par Quiiitus C«cilius Metellus, qui

venait tle châtier le pseudo-Philippe de Macédoine , puis une

seconde Mb, à Leucopetra, par Muminius, qui, eu l'an 146,

détruisit Corinthe. La Grèce devint alors, sous le nom d'.l-

chaire, une province romaine , à l'exception des deux villes

de Sparte et d'Athènes, qu'on déclara lihres. La Macédoine

et l'Illyrie eurent le même sort. Carthage fut détruite la

même année que Corinthe, par Publius Cornélius Scipion,

à la suite de la troisième guerre punique, déclarée surtout

à l'instigation de Ca ton l'ancien, et dans laquelle les Car-

thaginois combattirent avec toute l'énergie du désespoir. On
érigea son territoire en province romaine, sous le nom d'A-

frique. En Espagne, dont le midi et l'est appartenaient aux

Romains depuis la seconde guerre punique, les Lusita-

niens à l'ouest , ainsi que les Celtibér iens et autres peuples

au nord, continuaient toujours à défendre leur indépendance.

En l'an 150, Servius Sulpicius Galba ayant fait traîtreuse-

ment massacrer plusieurs milliers de Lusitaniens, la guerre

prit sous le commandement de V i r i a t h e le caractère le

plus horrible; et ce ne fut qu'en l'an 140, et en recourant

à l'assassinat, queQuintus Servilius Ca:pio put y mettre un
terme. Junius Brutus soumit ensuite au nord-ouest les Ga-
liciens, en l'an 138; mais Numance, place d'armes des

Celtibériens, ne fut prise qu'à la suite d'une guerre de dix

ans, entremêlée de graves revers pour les Romains, par le

vainqueur de Carthage, Scipion , en l'an 133. L'organisation

provinciale des Romains fut alors étendue à toute l'Espagne;

mais plus tard des révoltes y éclatèrent encore souvent, et

ce ne fut que sous Auguste qu'on parvint à complètement
dompter les Cantabres de la côte septentrionale. En Asie, le

royaume de P e rg a me, légué aux Romains par le dernier roi,

Attale III, fut érigé en province romaine , en l'an 133.

Pendant ce temps-là d'importants changements s'étaient

opérés à Rome, tant dans sa civilisation que dans sa situation

politique intérieure. Dans ces guerres incessantes , dont la

conquête formait le but pour l'État, et où les individus n'a-

vaient en vue que le pillage et le butin, le peuple n'avait pu
que contracter de plus en plus des mœurs grossières. Les

armées , à leur retour à Rome, et les Ilots d'étrangers qui y
arrivaient incessamment, parce qu'elle était devenue le siège

de la domination du monde
, y rapportèrent , surtout d'Asie

,

des débauches et des vices de toutes natures. D'immenses ri-

chesses entrèrent dans le trésor public, et les particuliers

s'enrichirent dans la même proportion. L'orgueil et la per-

fidie signalèrent maintenant en toutes occasions la politique

de l'Etat. C'est de la sorte que peu de temps après la se-

conde guerre punique disparurent, surtout dans la capitale,

rette sévérité de mœurs, ces habitudes d'hospitalité et de
simplicité, qui avaient autrefois caractérisé le peuple ro-

main, tandis qu'elles se maintinrent un peu plus longtemps
dans les villes provinciales d'Italie. En l'an 186, la prohibition
des bacchanales avait encore été une digue contre la

démoralisation étrangère. Caton le censeur lutta énergique-

ment pour le maintien de l'antique discipline; mais pas

plus lui que la censure, ni les lois rendues encore au deuxième
siècle avant J.-C. contre le luxe, ne purent réprimer les

progrès incessants de la corruption. Sous l'inlluence de la

littérature grecque, qui pénétra pour la première fois à Rome
peu après la première guerre punique , il se forma une litté-

rature romaine qui prit d'abord la forme de la poésie dra-
matique et épique, puis celle des narrations historiques.

L'ambassade envoyée en l'an 155 à Rome par les Athéniens
contribua surtout à y faire connaître la philosophie des
Grecs, avec laquelle la civilisation grecque s'infdtra dès lors

de plus en plus parmi les classes supérieures , mais au dé-
triment des antiques mœurs nationales. L'éloquence politique

et judiciaire, pratiquée depuis longtemps , ne fut pourtant
érigée formellement en art que plus tard.

Les progrès incessants de la corruption des mœurs eurent
pour corollaire un état de choses intérieur qui, à partir
de la chute de Numance, provoqua des troubles et des
loties qui continuèrent d'ébranler Rome jusqu'à la résur-

rection de la monarchie, Kin« toutefois arrêter le* pro-
grès ni la consolidation de sa puissance à l'extérieur. Deux
choses contribuèrent surtout à ce résultat : la position prise
dans l'Etat par la noblesse, et l'inégalité qui s'était introduis
dans le partage de la propriété. Les nobles composaient au-
dessus du peuple une aristocratie de familles; et comme
les fonctions publiques étaient presque toutes le partage
des nobles, chargés aussi le plus souvent de l'administration

des provinces , c'est entre les mains de cette aristocratie
que se trouvaient agglomérées les richesses provenant do
ces deux sources. En outre, il se constitua dans la che-
valerie, chargée de la ferme îles revenus publics, un ordre
tenant le milieu entre les sénateurs et les plébéiens ; ordre
auquel donnait facilement accès la possession d'une cer-
taine fortune, et dans lequel se confondaient les riches,
qu'ils fussent nobles ou non. Les richesses s'accumulèrent
d'autant plus dans cette petite fraction du peuple, qu'on
n'y reculait pas pour s'enrichir devant l'emploi des moyens
les plus honteux , tels que les exactions commises au détri-

ment des provinces et des alliés, et qui donnèrent lieu, en
l'an 145, à l'établissement de la première cour de justice per-
manente qu'il y ait eu à Rome (quœstio perpétua repetun-
darum), ou encore le péculat et les malversations. Par
contre, une grande partie du reste de la masse du peuple,
formant maintenant la classe plébéienne, s'appauvrit de
plus en plus; et ce qui y contribua surtout, ce fut la manie
des riches de posséder en Italie d'immenses domaines (la-

tifundia ), qu'on parvenait à constituer tantôt par l'acquisi-

tion licite ou illicite de diverses propriétés particulières,

tantôt en s'emparant illégalement de terres appartenant à
l'Etat , domaines qu'on faisait ensuite exploiter par des
esclaves , dont les guerres accrurent successivement le

nombre hors de toutes proportions. La plupart des citoyens
et des alliés, ainsi expulsés de leurs terres et détournés de
l'agriculture, jadis en Italie la grande occupation des
hommes libres, vinrent s'établir à Rome, dont le nombre
d'habitants ne pouvait qu'augmenter, et qui alla toujours

en augmentant, surtout depuis qu'au milieu de ces troubles

civils l'usage s'introduisit de faire des distributions de blé,

d'abord (en l'an 123) à bas prix , mais plus tard (à partir

de l'an 59) gratuites. Des affranchissements déplus en plus

fréquents accrurent aussi ce qu'on appela làfactio foren-
sis, la masse d'individus dont des chefs de parti pouvaient

se servir, soit qu'ils eussent recours ouvertement à la violence,

soit qu'ils employassent leur influence dans les comices.

Les comices, où une suite de lois (leges tabellariee) rendues
de 139 à 131 introduisirent le vote par écrit, devinrent le

théâtre delaluttedesdeux grands partis politiques qui avaient

fini par se former à Rome, celui des oplimates et celui des

populares, lesquels surtout à l'occasion des élections em-
ployèrent à l'envi l'un contre l'autre la corruption et les au-

tres pernicieuses pratiques désignées sous le nom à'ambitus.

Dès l'an 1 18 ces pratiques devinrent l'objet d'un grand nombre
de lois, et on chercha tout aussi inutilement à les réprimer

en instituant une cour de justice permanente, chargée de
les punir. Or, comme pour voter dans les comices il fallait

que les citoyens comparussent en personne, la population de
la capitale conserva toujours une grande supériorité sur les

municipes lointains, où le génie de l'ancienne plebs romaine
se maintint longtemps dans toute sa pureté.

Pour mettre un terme à la disproportion existant entre les

riches et les pauvres , situation dans laquelle il voyait une
cause de ruine pour l'État , et aussi pour augmenter en Italie

le nombre des propriétaires libres, le généreux Tiberius

Sempronius Gracchus, qui appartenait pourtant à l'ocre

de la noblesse
,
proposa, lorsqu'il eut été nommé tribun, en

l'an 133, une Zo» agraire, qui fixait un maximum d'étendue

à la propriété en terres provenant du domaine public; et

il la fit adopter, non sans violer les anciennes formes

légales. Maiss'étant mis de nouveau fannée suivante sur les

rangs pour le tribunat, et ayant alors annoncé de nou\ elles

rogations, il fat assassiné avec bon nombre de ses par-
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tisans dans le Forum, le jour mémo où avait lieu l'élection

,

par les sénateurs, ayant à leur tête Publius Scipio Nasica.Tel

fut le sanglant début de la lutte qui s'établit dès lors entre les

optimates et les populares ; et il arriva souvent à ceux-

ci de trouver des chefs dans les rangs de la noblesse elle-

même. Caïus Gracchus, frère de Tiberius
,
plus jeune et plus

violent que lui, mû non pas seulement par l'amour,de la

patrie, mais aussi par le désir de la vengeance, éprouva le

môme sort, après avoir, dans la première année de son tri-

bunat (en 123), renouvelé la loi agraire, introduit l'usage

des distributions de blé et attaqué directement la sénat,

par des lois, dont l'une transférait à l'ordre des chevaliers

les fonctions judiciaires, que jusque alors les patriciens

seuls avaient pu remplir. Le sénat réussit à lui faire perdre

une partie de la faveur du peuple et à la reporter sur un autre

tribun , Marcus Livius Drusus. Tiberius Gracchus ne tut

point réélu, et périt dans la révolte provoquée par la proposi-

tion que le consul Opimius lit en l'an 121 d'abolir ses lois. La
plupart de ses partisans furent massacrés en même temps que

lui, entre autres'Marcus Fui vius Flaccus, qui dès l'an 1 25 avait

voulu accorder les droits de citoyens aux alliés (proposition

par laquelle Caïus Gracchus s'aliéna le peuple) , et que le

sénat avait alors envoyé dans la Gaule, dont il commença la

conquête. Peu de temps après cette victoire remportée par

les optimates, la profonde corruption du parti dominant

apparut d'abord dans la manière dont on agit à l'égard de

J u gurtha, et enfin lorsque le tribun Mummius fut parve-

nu, en l'an 1 12, à faire déclarer la guerre à ce roi de Nu-

midie. Le tribunal que le tribun Caïus Mamilius fit créer
!

pour rechercher ceux à la vénalité et à la négligence desquels

Jugurtlia devait ses succès ébranla la considération dont '

jouissait la noblesse. A partir de l'an 109 Quintus Caecilius

Metellus exerça, il est vrai, avec succès le commandement
de l'armée envoyée contre le roi de Numidie; mais Caïus

[

Marius, un homme nouveau ( novus homo ), déjà l'adversaire

prononcé des prétentions des nobles, lui enleva ce commande-
|

ment lorsqu'il eut été nommé consul, en l'an 107, et termina la

guerre l'année suivante. L'invasion de deux peuples du Nord,
'

les Cimbres et les Teutons
,
qui anéantirent les armées ro-

maines envoyées contre eux , d'abord dans le Noricum, en
j

l'an 113, puis, en l'an 109 et en l'an 105, dans la Gaule, frappa
j

alors les Romains d* terreur, et les détermina à investir des

fonctions consulaires pendant quatre années successives , de

104 à 101, ce même Marius en qui ils voyaient le seul

homme capable de les préserver de ces redoutables ennemis.

Ce fut en l'an 102 seulement que celui-ci osa attaquer les

Teutons, qui traversaient la province deGaule en se dirigeant

vers l'Italie, et il les extermina dans un bataille livrée kAquas

Sextiae. En l'an lui, avec le proconsul Quintus Lutatius

Catulus , il battit les Cimbres dans la Gaule cisalpine. Il

obtint encore le consulat pour l'année 100, et se ligua alors

avec le tribun Saturninuset le préteur Servitius Glaucia, pour

attaquer le sénat ; mais il dut combattre lui-même ses propres

amis, lorsqu'ils eurent recours au meurtre et à la révolte ou-

verte. C'est à la même époque qu'eut lieu en Sicile la seconde

révolte des esclaves (en 103), qui fut étouffée comme
l'avait déjà été celle qui avait éclaté en l'an 135 et avait duré

jusqu'en 132. Rome ne jouit alors que de quelques années de

repos
,
pendant lesquelles le territoire romain s'accrut de

la Cyréuaique, léguée, en l'an 96, aux Romains par son roi.

Ce calme ne tarda pas à être troublé par la guerre des al-

liés, par de nouvelles luttes de partis et par une expédition en

Orient. Depuis l'insuccès des tenlatives faites en leur faveur

par Fuivius et par Gracchus, les alliés d'Italie n'en aspiraient

qu'avec plus d'ardeur à obtenir les droits de citoyens ; et ils

furent vivement blessés par la loi Licinia Mucia, qui expul-

sait de Rome tous ceux qui n'étaient pas citoyens et empê-

chait ainsi toute inscription subreptice sur les rôles des

citoyens. Une grande partie d'entre eux s'étaient ligués pour

faire réussir un plan d'après lequel on aurait mis tin à la

domination de Rome. L'Italie ne devait plus former dé-

sormais qu'un seul .Etat , dont la capitale aurait été Cor-

sànwm.dans le pays des Peligni, qui aurait pris le

nom à'italica , et qui serait devenue le siège du sénat , des
consuls et des préteurs. L'assassinat par les optimales de
Marcus Livius Drusus, qui proposa de nouveau d'accorder
les droitsde citoyens aux alliés, donna , en l'an 91, lesignalde

'l'insurrection, qui éclata d'abord à Asculum dans le Picenum.
Rome s'assura le concours efficace de ceux de ses alliés

qui lui étaient demeurés encore fidèles, en faisant admettre,
aux termes delà loi de Lucius Julius César, les Latins, les

Étrusques , et bientôt aussi les Ombriens parmi les ci-

toyens. Par cette mesure elle n'eut plus à combattre que les

peuples de race sabellienne. La guerre, laite de part et d'autre

avec un acharnement extrême, fut d'abord malheureuse
pour les Romains; mais lorsque les Picéniens , les Marses
(de là le nom de guerre des Marses, qu'on donne aussi

quelquefois à cette lutte), après la mort de leur général

Pompœdius Silo, les Marrucins et les Vestins eurent été

soumis par Cneius Pompeius Strabo, et les Hirpins de

même que les Apuliens par Sylla, et lorsque la loi de Pa-
piriuset de Plautius les eut admis au nombre des citoyens,

il ne resta plus sous les armes, en l'an 88, que les Samnites
et les Lucaniens ; et la guerre contre eux prit (In par
la victoire que remporta S y 1 1 a sur le parti de Marius, au-

quel ils s'étaient rattachés. L'hostilité qui existait depuis

longtemps déjà entre ces deux hommes dégénéra en guerre

ouverte , lorsque Sylla , regardé par les optimales comme
leur chef, eut obtenu, en l'an 88, le consulat et le comman-
dement contre M i t h r i d a t e , roi de Pont, qui avait déclaré

en Asie une guerre acharnée aux Romains. Marius voulut

lui enlever ce commandement au moyen du tribun Publius

Sulpicius Ru fus ; mais Sylla rentra à la tête de son armée
dans Rome, où il vainquit ses adversaires, dont il pros-

crivit les chefs, entre autres Marius lui-même ; et ce ne fut

qu'alors qu'il passa en Grèce pour y diriger les opérations

de la première guerre contre Mithridate
,
puis de là en Asie,

où il conclut la paix, en l'an 84. Mais pendant ce temps-là

le parti de Marius l'avait de nouveau emporté. En l'an 87,

Lucius Cornélius Cinna rappela Marius, et les plus

horribles excès furent commis alors dans Rome, tombée
en son pouvoir. Marius mourut en l'an 86, peu de temps
après avoir été investi du consulat pour la septième fois ; et

Cinna, lui aussi, trouva la mort en l'an 84, avant le retour

de Sylla. Celui-ci débarqua àBrindes (Brundisium), en 83.

Metellus Pius et le jeune Pompée lui amenèrent des ren-

forts. Après la délaite du jeune Marius à Sacriportus, celle

de CneiusPapiriusCursorenÉtrurie, celle des Samnites com-
mandés par Pontius Telesinûs, à peu de distance de Rome,
et après la reddition de Préneste, Sylla se trouva décidément,

en l'an 82, maître de Rome. Il se fit nommer dictateur pour un

temps illimité et satisfit ses vengeances par les plus horribles

proscriptions. Il distribua des terres en Italie à ses 120,000

soldats
,
qu'il concentra en colonies militaires , et renforça à

Rome sa faction en faisant accorder les droits de citoyens

à 100,000 esclaves affranchis. Après avoir dépouillé les tri-

buns de leur puissance en leur interdisant de délibérer avec

le peuple, après avoir au contraire augmenté celle du sénat,

notamment en lui rendant l'exercice exclusif des fonctions

judiciaires; enfin, après avoir pourvu au rétablissement de la

sécurité publique par une législation aussi vaste que sévère, en

matière criminelle surtout , il déposa la dictature , en l'an 79.

Sylla mourut simple particulier, l'année suivante, à Pu-

teoli ; et tout aussitôt le consul L épi de essaya , mais vai-

nement, de renverser sa constitution. Pompée, qui avec

Quintus Lutatius Catulus le vainquit et déjoua ses projets,

passa ensuite en Espagne pour combattre le plus redoutahie

des partisans de Marius, Sertorius, qui y résidait depuis

l'an 83 et à qui Metellus avait inutilement fait la guerre.

Ce ne fut qu'en l'an 72, lorsque Sertorius eut été assas-

siné par Perpenna ,
que l'Espagne se trouva pacifiée. Pen-

dant ce temps-là le calme avait régné dans Rome, obligée

de soutenir contre les esclaves révoltés, sous les ordres de

S par tac us, une guerre commencée dès l'an 73. Marcus
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I.icinius C ras su s délit Spartacus, en 71 ; et à son retour

d'Espagne Pompée massacra les derniers débris des esclaves.

Pour gagner la faveur du parti populaire, redevenu tout

puissant, Pompée, consul en l'an 70, rétablit. la puis-

sance tribunitienne, et lit décider par la loi Aurélia que les

fonctions judiciaires seraient à l'avenir partagées entre les

trois ordres. 11 en fut récompensé, en l'an 67, par la loi de

Gabinius, qui, maigre l'opposition du sénat, lui conféra

des pouvoirs illimites pour diriger la guerre contre les pirates

qui infestaient la Méditerranée. Il la termina en quarante

jours. L'année suivante il fut investi par la loi de Manilius

de pouvoirs identiques pour diriger la guerre contre Mithri-

date , contre qui Licinius L u c u 1 1 u s avait lutté avec succès

depuis l'an 74. Il recueillit ainsi la gloire qui appartenait à

Lucullus. Mithridate fut ebassé de ses États , et mourut peu

de temps après. Mais tandis que Pompée réduisait la Syrie

et la Phénicie en provinces romaines
, qu'il soumettait la Ju-

dée, et s'occupait de pacifier l'Asie Mineure, dont les parties

nord et est devinrent alors presque des provinces romaines,

sous le nom de Bithynie et de Cilicie, Rome se trouva

gravement menacée à l'intérieur par la conjuration de Lucius

Sergius Catilina. Marcus Tullius Cicéron, qui par son

éloquence, que jamais autre Romain ne surpassa, avait déjà

fait rejeter la pernicieuse loi agraire proposée par le tribun

PubliusServiliusRullus, sauva encore, lorsqu'il eut été élu

consul en l'an 63, par son éloquence et sa vigilance l'État de

la ruine dont la réussite des projets de Catilina eût été le ré-

sultat. Cependant, déjà la république marchait rapidement

vers le pouvoir d'un seul. Sans doute l'antique constitution

était toujours debout ; mais en réalité un petit nombre d'in-

dividus en étaient venus à posséder de telles richesses et

une telle puissance, que la république ne pouvait plus

durer, rien ne devant leur être plus facile que de se débarras-

ser des entraves mises à l'exécution de leurs projets par les

formes de la constitution. Tel, entre autres, était Pompée,
qui revint d'Asie en l'an 61. Toutefois, Pompée ne se ju-

gea pas de taille à lutter seul contre les optimates , dans

les rangs desquels Caton le jeune, républicain sincère, se

montrait son ardent adversaire. En conséquence, il se ligua,

en l'an 60, avec Jules César, revenant de Lusitanie,

où il avait rempli les fonctions de préteur, et avec le ri-

che Crassus, pour constituer un triumvirat. César

obtint le consulat en l'an 59. Il réalisa immédiatement les

désirs de Pompée, sans consulter le sénat, par un simple

décret du peuple rendu malgré l'opposition de son collègue,

Marcus Calpurnius Bibulus, et celle de Caton; et ce ne fut

que lorsqu'il eut éloigné ce dernier de Rome , en le faisant

charger pas l'audacieux tribun Publius Claudius de déposer

dans l'ile de Cypre le roi Ptolémée et de transformer cette

île en province romaine, de même que lorsqu'il eut exilé Ci-

céron
,

qu'il se rendit dans les provinces ( la Gaule Cisal-

pine avec rillyricum, et la Gaule Narbonnaise) qu'il s'était

l'ait assurer pour cinq ans. Parti de la Gaule Narbonnaise,

il soumit dans l'espace de huit années (an 58 à 5t ) tout le

reste de la Gaule, rehaussa ainsi, de même qu'en franchis-

sant le Rhin et en passant en Bretagne, l'éclat de son nom
aux yeux de ses concitoyens , acquit les richesses dont il avait

besoin pour l'exécution de ses plans, et se forma une armée
nombreuse, brave et aguerrie, qu'il attacha à sa fortune par
ses qualités personnelles autant que par ses succès. Une
ri-union des triumvirs eut lieu à Lucques, en l'an 56. Avec
l'assistance de César, Pompée et Crassus obtinrent le con-
sulat pour l'année 55 ; et les propositions de Tribonius de
confier de; nouveau à César ses provinces pour cinq ans,

l'Espagne à Pompée et la Syrie à Crassus pour le même
espace de temps , furent enlevées de vive force à l'assemblée

du peuple. Mais quand la mort de Crassus , tué en l'an 55,

dans l'expédition contre les Parthes , vint dissoudre le

triumvirat, Pompée, à qui Cicéron s'était rattaché depuis son
rappel, se rapprocha des optimates, et revint au milieu d'eux
en l'an 52, lorsque le sénat le chargea de mettre fin aux brigan-

dages des bandes de M i 1 o n et de Claudius, et le nomma con-

sul unique pour cette année. Toutefois, il n'éclata de rupture

ouverte entre lui et César qu'en l'an 50, lorsque celui-ci,

ayant annoncé l'intention de briguer le consulat pour l'an

49, le sénat lui intima l'ordre de déposer son commande-
ment. Après d'inutiles négociations , et César n'ayant point

obtempéré aux sommations réitérées qui lui étaient adressées

,

il fut procédé à son égard, au commencement de l'an 49,

comme vis-à-vis d'un ennemi public; et le sénat chargea les

consuls et Pompée de veiller au salut de l'État. César fran-

chit le Rubicon, qui formait les limites de sa province,

commençaainsi la guerre civile, et eut bientôt expulsé d'Italie

ses adversaires ,
qui n'avaient pas fait de préparatifs de dé-

fense. Il contraignit les légats de Pompée eu Espagne et la

ville de Massilia à se rendre, se lit proclamer dictateur à

Rome , rétablit les exilés et les descendants des pioscrits de

Sylla dans la jouissance de leurs droits, et débarqua en Ulyrie

au commencement de l'an 48. La bataille livrée àPharsale
en Tliessalie, le 9 août ,lui donna l'avantage sur Pompée, qui

périt peu de temps après en Egypte. Après avoir terminé la

guerre d'Alexandrie et subjugué Pharnace , roi de Pont , il

rentra, en l'an 47, à Rome, où il fut de nouveau élu dictateur.

En lui accordant pour toujours la puissance tribunitienne,

ainsi que le droit de faire la guerre et la paix, on avait fait les

premiers pas vers la monarchie et le renversement de l'an-

cienne constitution. Après la guerre d'Afrique, à laquelle

mit fin, en 46, la victoire de Thapse, on lui conféra la dic-

tature pour dix ans et la surveillance des mœurs
,
partie

importante de la censure, pour trois ans
;
puis, après que

la bataille de Menda en Afrique eut anéanti en Espagne les

derniers débris du parti de Pompée, en l'an 45, le titre

A'imperator (empereur) comme signe de la puissance sou-

veraine. A tous ces honneurs le sénat
,
qui s'engagea par

serment à veiller sur sa vie, ajouta la divinisation. L'in-

tention qu'il avait de se faire décerner la puissance et le

titre de roi
,
que les populations lui avaient déjà donné

,

dit-on, hors de d'Italie, dans son expédition contre les

Parthes
,
provoqua une conspiration ayant à sa tête Marcus

Brutus et Caïus Cassius Longinus, sous le poignard de

qui César succomba, le 14 mars de l'an 44, avant d'avoir

pu réaliser les vastes plans qu'il avait conçus pour la réor-

ganisation intérieure de l'État.

Ce crime ne sauva point la république, qui se trouva li-

vrée de nouveau pendant treize années consécutives à toutes

les horreurs de la guerre civile. Les conjurés, à ce qu'il

semble , n'avaient arrêté aucun plan pour l'avenir, et du-

rent chercher au Capitole un refuge contre la fureur du

peuple. Sur la proposition de Marc Antoine, qui d'ac-

cord avec Lé pi de s'était emparé du pouvoir, les dis-

positions de César furent confirmées par le sénat , en même
temps qu'on accordait à ses meurtriers une amnistie qui

leur permit de quitter la ville. On ne tarda pas à y voir

arriver Octavianus ou Octave (voyez Auguste), fils adoptifet

principal héritier de César, qui en réclamant sa succession

se brouilla avec Antoine
,
parce que celui-ci reconnut bien

vite en lui un rival. Le sénat, que dirigeait Cicéron, consi-

déra Octave comme son sauveur ; et Antoine ayant voulu enle-

ver à Decimus Brutus sa province, la Gaule Cisalpine,

fut déclaré ennemi public , en même temps qu'on confiait, en

l'an 43, à Octave et aux consuls la mission de le poursuivre.

Grâce à Hirtius , Antoine fut battu à Mutina. Il s'enfuit en

Gaule , où il se ligua avec Lépide , Asinius Pollion et Mu-
natius Plancus. Mais à Rome Octave se fit décerner le con-

sulat avec Pedius, à qui il fit rendre une loi contre les meur-

triers de César et rapporter le décret qui bannissait An-

toine et Lépide. Puis à quelque temps de là il se rencontra

avec eux dans une île près de Bononia pour constituer uir

nouveau triumvirat et rétablir l'ordre dans la république,

dont ils se partagèrent le territoire. Le triumvirat fut ensuite

confirmé par le peuple, comme une charge publique dont

la durée devait être de cinq années, et inauguré par de

sanglantes proscriptions, dont Cicéron fut l'une des premières

victimes. A la bataille livrée à P hili ppes en Macédoine,
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Cassius et Brutus furent battus par Antoine et Octave. Leur

|

chute décida de la défaite du parti républicain dès l'automne

de l'an 42. Les triumvirs se partagèrent de nouveau les pro-

vinces. Pendant qu'Antoine se rendait en Orient, Octave

restait en Italie, contrée qui avait été déclarée commune
aux trois triumvirs. Par là il conserva son influence sur

Rome, et ses généraux, Marcus Vipsanius Agrippa et Salvi-

dienus, le tirèrent du mauvais pas où il avait été entraîné

«lans la guerre de Pérouse par Fulvia , lemme de Marc

Antoine , et son frère , Lucius Antonius. Le traité conclu

à Blindes, en l'an 39, mit lin à la mésintelligence d'Oc-

tave et d'Antoine, qui se partagèrent de nouveau les provin-

ces. Dans la môme année un arrangement amiable fut égale-

ment conclu à Misène avec Sextus Pompée, qui y[com-

mandait une flotte formidable. En l'an 37 le peuple confir-

ma de nouveau pour cinq ans l'existence du triumvirat, et les

hostilités, qui dès l'an 38 avaient encore une fois éclaté entre

Antoine et Octave, furent encore une fois apaisées. Le pre-

mier s'occupa d'une expédition contre les Parthes, qui ne

réussit pas, et le second d'une guerre contre Sextus Pompée,

qui dès l'an 38 avait repris les armes. Pompée fut vaincu

par Agrippa, à la bataille de Mylae.eton se débarrassa ensuite

de Lépide. Mais une guerre ouverte ne tarda pas à éclater

entre Antoine et Octave, lorsque le premier, accompagné de

sa maîtresse, la reine d'Egypte Cleo pâtre, passa en Grèce

avec son armée et envoya une lettre de divorce à sa noble

épouse, Oc ta vie, sœur d'Octave. Agrippa gagna encore à

Octave la bataille navale d'Actium, le 2 septembre de l'an

31. Antoine et Cléopatre se donnèrent la mort, quand le

vainqueur vint les poursuire en Egypte, qui fut alors érigée

en province romaine. Après avoir mis ordre aux affaires d'O-

rient, Octave revint, en l'an 29, à Rome, où en son absence

Mécène avait dirigé les affaires. Trois triomphes et la

fermeture du temple de Janus signalèrent la fin de la guerre.

III. Sous les empereurs. C'est à partir de ce moment que
commence la période de l'histoire romaine désignée sous le

nom de période de l'empire. En ce qui touche la constitu-

tion, elle se divise en deux parties, dont les limites sont dé-

terminées par la disparition des formes républicaines et la

transformation , sous Dioclétien et Constantin , de l'État en
une monarchie différant fort peu du dispotisme. Dès l'an 29

Octave ou Auguste, pour nous servir désormais du nom
honorifique qui lui fut donné en l'an 27, avait créé et en-

touré de formes légales cette position d'empereur, qui, mal-

gré la puissance illimitée qui y était attachée, demeura tou-

jours, dans la première partie de la période à laquelle nous
sommes arrivés , la magistrature suprême mais viagère de
l'État. 1 1 se fit décernerVimperium dans le môme sens que
César l'avait déjà eu , et se trouva de la sorte investi en sa

qualité iVimperator de la puissance suprêmeen matières mi-
litaires et criminelles; de même que du droit de prendre

toutes les mesures d'administration publique qui lui paraî-

traient nécessaires ( constitutiones ). Il.cumulait en outre les

attributions des plus hautes magistratures républicaines,

celles de consul, de censeur, de tribun et de proconsul,
ainsi que la dignité de grand-pontife. Refusant prudemment
les titres de dictator et de rex, il se contenta de la qualifi-

cation de princeps ou prince, qui d'abord , en l'an 28 , eut

l'avantage d'indiquer sa prééminence sur le sénat, et en
même temps de le désigner comme le premier d'entre les

citoyens
;
qualification devenue ensuite la véritable dénomi-

nation donnée aux empereurs par les Romains. Mais comme
il ne se saisit pas de tous ces différents pouvoirs à la l'ois , et

qu'au contraire il se les fit successivement accorder, il con-
serva ainsi l'ombre des formes républicaines. Indépendam-
ment des préfets, nouveaux fonctionnaires impériaux qu'il

créa pour l'exercice de sa puissance particulière, il laissa sub-
sister toutes les anciennes magistratures populaires, qui ne
furent plus conférées qu'en vertu d'élections faites dans les co-
mices, tandis que César s'était mêlé de les distribuer ; et par
là il ajouta à la considération et à l'éclat du sénat. Quant aux
provinces, placées maintenant sous la surveillance du prince

,

laquelle comprenait toutes les matière», et dès lors bien
plus à l'abri qu'autrefois contre les actes arbitraires et les

exactions des gouverneurs, il en partagea l'administration

particulière entre le prince, le sénat et le peuple; division qui
eut pour corollaire la distinction établie entre le trésor im-
périal (fiscus exsaris ) et Vscrarium du peuple. Le com-
mandementsupérieur qu'il exerçait par ses légats sur laforce
armée était la prérogative exclusive du prince. D'ailleurs ,

sous le règne long et doux d'Auguste, secondé jusqu'à l'an 12

av. J.-C. dans sa tâche de gouvernant par Agrippa , les

plaies de l'État Romain se cicatrisèrent. On rétablit l'ordre

dans l'administration des diverses parties de l'empire, on
améliora le système judiciaire, on rétablit la discipline mili-

taire; et pour porter remède au célibat, qui devenait de plus

en plus général, on rendit des lois restées célèbres (lex Julia
et lex Poppia Poppœa). L'Italie fut partagée en onze ré-

gions ; Rome, où l'on prit toutes les mesures propres h
maintenir l'ordre et la sécurité au milieu d'une si énorme
population, composée presque tout entièrejde prolétaires,

témoigna du goût de l'empereur pour les arts et le luxe,

encore bien que ce prince fût doué d'un sage esprit d'éco-

nomie. Sous son règne sans doute l'éloquence dut garder

le silence ; mais grâce à la protection d'Auguste , de Mécène et

d'autres patrons, aussi généreux qu'éclairés, la littérature ro-

maine jeta son plus vif éclat. On subjugua, l'an 25 av. J.-C,
dans la Gaule Cisalpine, réunie maintenant à l'Italie, les

Salassiens, et en Espagne, de l'an 25 à l'an 19, les Cantabres

et les Asturiens; en Asie, la Galalie et la Lycaonie furent

érigées en provinces romaines. En l'an 22 , l'Egypte reçut

de notables agrandissements de territoire vers l'Ethiopie; la

Rhétie et le Noricum furent subjugués en l'an 16, ainsi que
la Dalmatie etlaPannonie,enl'an 9, à la suite de nombreuses
guerres. Drusus fonda également la puissance romaine eu
Germanie, où le Chérusque Hermann la détruisit, il est

vrai, dès l'an 9. Après la mort d'Auguste, arrivée l'an 1 i

de J.-C., Ti bère, son beau-fils par Livie, lui succéda, et

régna de l'an 14 à l'an 37. La révolte des légions en Pannonie
et sur le bas Rhin fut comprimée par Drusus, son fils ger-

main, et par Germanicus, son fils adoptif, qui rétablit en-

suite le prestige des armes romaines en Germanie. Tibère

enleva les élections aux comices; et dès Pan 16 commen-
cèrent les accusations de lèse-majesté et les odieuses me-
nées des délateurs. Toutefois, le génie tyrannique de l'empe-

reur ne se manifesta que peu à peu , surtout à partir de l'an

23, lorsqu'il eut pris pour favori le préfet du prétoire Sé-
jan, sous l'administration de qui les prétoriens furent

concentrés à Rome, pour servir de garnison permanente à

cette ville. Tibère lui abandonna complètement l'adminis-

tration de l'empire, comme il fit encore après sa chute, en 31

,

à Macron, pour pouvoir, quoique la tête blanchie déjà par les

neiges de la vieillesse, se livrer en toute liberté, à Caprée,

aux plus révoltantes débauches. Après lui régna, de 37 à 41,

le fils de Germanicus, C al i gui a, prince dissipateur, vo-

luptueux et cruel. Quand il eut été assassiné , il eut pour

successeur le frère de Germanicus, l'imbécile C 1 a u d e ( do

l'an 41 à l'an 54), quedorainèrent complètement ses deux in-

fâmes épouses, MessalineetAgrippine, et sous le règne

duquel on commença la conquête de la Bretagne (en 43),
on réduisit la Mauritanie en province romaine, et on com-
battit avec succès en Germanie. Claude périt empoisonné, et

eut pour successeur son beau-fils N é ron ( 54 à 68
) ,

qui sur-

passa encore Caligula, et du règne duquel datent les premières

persécutions des chrétiens, qui se renouvelèrent ensuite fré-

quemment, même sous le règne de princes vertueux. Néron

se donna la mort à la nouvelle de la révolte des légions de la

Gaule et des prétoriens, et en lui s'éteignit la maison des

Césars. Maiscenomde césar fut conservé par ses successeurs

comme un titre d'honneur. Galba, qu'on éleva alors sur

letrône, en l'ut renversédès le mois de janvier de l'an 69, à

l'aide des prétoriens, par Othon, qui dès le mois d'avril

cédait la place à V i t e 1 1 i u s
,
proclamé en même temps que

lui par les légions de Germanie; et celui-ci à son tour fut
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renversé au moi* de décembre suivant par Vespasien ,

proclame au mois de juillet par les légions qu'il comman-

dait en Judée. Ce dernier s'empressa de faire légalement con-

sacrer ses pouvoirs par une les deimperio, administra avec

une prudente économie, rétablit la discipline militaire , et lit

entrer quelques hommes de mérite dans le sénat, dont la dé-

considération était devenue extrême. C'est sous son règne

qu'eut lieu la formidable insurrection du Batave Civilis, que

l'etilius Cerealis parvint à comprimer. Jérusalem fut con-

quise par son Als Titus, qui régna après lui, de l'an 79 à

l'an 81 , avec autant de sagesse que de modération. Le frère

et successeurdeTitus, le cruelDomitien (81 à 96) , inter-

rompit seul la suite de bons princes que l'Empire Romain

eut le bonheur d'avoir depuis l'avènement de Vespasien jus-

qu'à Marc Aurèle , intervalle de plus d'un siècle de calme

et de prospérité. Sons le règne de Domitien, Agricola ter-

mina complètement la conquête de la Bretagne , tandis que

l'empereur entreprenait lui-même d'inutiles et honteuses

expéditions contre les Germains, et contre Décébale, roi

de la Dacie. Il lut assassine en l'an 96, et en lui s'éteignit la

la maison des Flaviens. A Nerva (96-98) succéda son fils

adoptifT r ajan (98-117), qui réduisit la Dacie à l'état de

province romaine , et qui, à la suite de ses guerres contre les

Parthes, en fit autant de l'Arménie, de l'Assyrie et de la

Mésopotamie. Pline le jeune a célébré les vertus de cet

empereur. Son successeur fut Adrien (117-138), prince

ami des arts, zélé pour le bien de l'État, et veillant at-

tentivement à la bonne administration de la justice, qui

ramena de nouveau les frontières orientales de l'empire

sur les bords de l'Euphrate , et qui diminua l'influence

exercée par le sénat sur les affaires d'État, en insti-

tuant un conseil particulier de l'empereur. Après lui régna

Anton in ( 138-161), qui fit sur le trône preuve des

sentiments les plus humains. Son fils adoptif Marc
Au r èle (161-180), qui jusqu'en 172 partagea le pouvoir

suprême avec Lucius Yerus, et sous le règne duquel des

guerres contre les Parthes, mais plus encore contre les

Marcomans et les Quades, interrompirent la paix dont le

monde avait joui sous ses prédécesseurs, termine la belle

époque de l'Empire Romain. Commode, son fils et suc-

cesseur, prince débauché et cruel , fut assassiné en décem-
bre 192 par des conjurés, et en mars 193 le sévère Per-
t i n a x par les prétoriens , à qui Didius Julianus acheta

l'empire, qu'il ne conserva que jusqu'en juin de la même
année, époque où il périt assassiné, à l'approche de Sep-
timeSévère, que les légions de la Pannonie venaient de
proclamer empereur. Celui-ci vainquit en 194 et en 197 les

concurrents que les armées de Syrie et de Bretagne lui

avaient opposés, Pescenius Niger et Clodius Albinus, puis

fit avec succès la guerre aux Parthes et aux Calédoniens.

Sous sa domination , à laquelle il donna pour base princi-

pale la force armée, notamment le corps des prétoriens,

dont l'effectif s'éleva jusqu'à 50,000 hommes, Ulpicn, Paul,

Papinienet Modestinus donnèrent un éclat encore inouï à la

jurisprudence, qui atteignit alors sa perfection. Ses fils, le

cruel et dissipateur Caracal la etGéta, lui succédèrent
;

mais dès l'an 212 le second fut assassiné par son frère,

qui périt à son tour,en 197, sous les coups de Macrin, à qui

le vicieux Héliogabale enleva le trône. Après l'assassi-

nat de ce dernier, en 222, Alexandre Sévère monta
sur le trône. C'est sous son règne que commencèrent les

guerres contre le nouvel empire des Perses, fondé par les

Sassanides. 11 rendit d'ailleurs pour quelque temps la paix

et la prospérité au monde romain. Après sa mort, qu'il

reçut en l'an 235, delà main du Thrace Maxim in, alors

qu'il était occupé à combattre sur les bords du Rhin les

Germains , dont les invasions dans la Gaule et au delà du
Danube datent de cette époque, commença pour l'em-

pire une déplorable époque d'anarchie et de confusion,

où les empereurs , élus tantôt par le sénat et tantôt par

la soldatesque, se succédaient rapidement , et pendant la-

quelle les prov inces, qui jusque alors n'avaient que peu

souffert du i ivne des mauvais princes , éprouvèrent toute*

sortes de misères et de dévastations, par suite des lutte»

des différents rivaux à l'empire de même que des invasions

réitérées des barbares qui les avoisinaient, et aux yeux des-

quels le prestige du nom romain était désormais effacé.

Le titre d'empereur fut disputé à Maximin (235-238) en
Afrique par Gordien I et II, quisuccomberenten 237, sous

les efforts du gouverneur de Mauritanie. Pupienus et Bal-

binus, proclamés en 237 par le sénat
, périrent égorgés par

les prétoriens , lorsque Maximin lui-même eut été tué par

ses propres troupes, peu de temps après être entré en Italie.

Gordien III, proclamé alors par les prétoriens , fut tué

en l'an 244 par Philippe, dit YArabe, qu'on lui avait donné

pour collègue , en 243. Philippe régna avec vigueur jus-

qu'en 249 , époque où les légions stationnées en Mésie pro-

clamèrent empereur le centurion Marinus; puis lorsque

leur candidat à l'empire eut été vaincu par le brave Déchu,

que Philippe avait envoyé contre lui, ce fut Decius lui-

même qu'elles contraignirent à accepter la couronne impé-

riale. Decius vainquit Philippe à Vérone, mais périt dès

l'an 251, dans une expédition contre les Goths qui avaient

envahi la Mésie, trahi par Gallus
s
qui assassina le (ils de

Decius, Hostilianus ,
proclamé empereur en même temps

que lui, et qui conclut avec les Goths la paix la plus désho-

norante. Il éclata sous son règne une peste effroyable, qui

sévit dans l'empire pendant quinze années. Gallus fut ren-

versé du trône en l'an 253, par Émilien, que Valérien, à

son tour, détrôna la même' année; et celui-ci s'associa à

l'empire son fils Gallien, puis fut fait prisonnier en l'an

260 par les Perses, qui , sous les ordres de Sapor, avaient

envahi la Syrie. Les Goths dévastèrent alors l'Asie Mineure

,

les lies de l'Archipel et les côtes de la Grèce, en même
temps que les Alemani, traversant l'Helvétie, pénétraient

en Italie jusque sous les murs de Milan, et que les Franks

parcouraient la Gaule et arrivaient en Espagne jusque sous

les murs de Tanaco. Chaque province eut alors son em-
pereur; c'est ce qu'on appelle l'époque de trente tyrans

(260-270), parmi lesquels on doit une mention particu-

lière à celui de la Gaule, Posthumius, qui eut pour succes-

seur Tetricus; à celui de la Syrie, Odénat, qui se défendit

contre les Perses, et à qui son épouse Zénobie succéda

dans la souveraineté de Palmyre. Gallien ayant fini par

être assassiné (-268), Claude II, prince capable (268-270),

qui battit les Goths, commença à rétablir un peu d'ordre

dans l'empire. Aurélien (270-275) acheva son œuvre
avec autant de vigueur que d'énergie. Il expulsa les Mar-

comans et les Alemani d'Italie, où Rome fut alors entourée

d'un mur de défense, et les!Goths de la Mésie, en leur aban-

donnant la Dacie. Il mit fin à la domination de Tetricus dans

les Gaules, et à celle deZénobie à Palmyre, ville qu'il détruisit.

Son successeur, Tacite, que le sénat ne se décida à pro-

clamer qu'après six mois d'hésitation, et qui mourut dès

l'an 276, fut aussi un prince capable , de même que Pro-
bus, qui détrôna le frère de Tacite, Florianus, après trois

mois de règne, et qui fut l'un des meilleurs empereurs qu'ait

eus Rome ( 276-282). Vainqueur des Germains et d'autres

ennemis qui avaient envahi l'Empire Romain, dont le bien-

être et la tranquillité lui furent toujours à cœur, il commit
la faute d'y établir des barbares à titre de colons et d'en

admettre aussi dans les rangs des légions. Assassiné par ses

soldats, impatients du joug de la discipline, il eut pour suc-

cesseur Carien, qui périt dans une expédition contre les

Perses, en 284; et à celui-ci succéda son fils Numérien
,

qui mourut peu de temps après. Son second fils , Carinus

,

qu'il avait chargé de l'administration de l'ouest de l'empire,

fut égorgé par ses troupes, en 285 , lorsque D iocl étien,
proclamé empereur, en 284, par l'armée de Carus, marcha
contre lui. Dioclétien s'associa Maximien à l'empire, en 286 ;

et six ans après, en 292, tous deux partagèrent encore avec

Galère et avec Constance Chlore, par qui ils se firent aider

dans l'administration de l'empire, sous le titre de césars.

Les Germains furent alors expulses des provinces formant
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<fcce côté les frontières de l'Empire Romain ; Constance sou-

mit de nouveau la Bretagne, où Carausius et Allecius

avaient successivement pris la pourpre, et en même temps
Galère étendit jusque par delà le Tigris les frontières de
l'empire du côté de la Perse. L'ordre fut reconstitué à

l'intérieur; mais tous ces résultats ne purent être obtenus

sans qu'une écrasante augmentation d'impôts n'en fut la

conséquence forcée pour les populations. Plusieurs autres

villes étant devenues alors autant de résidences impériales,

Home cessa d'être le grand centre du gouvernement de

l'empire. L'apparence de gouvernement républicain qui

s'était conservée dans la tonne de la constitution s'elfaça

complètement. Désormais ce fut l'empereur qui, même
<ians les formes, concentra entre ses mains toute l'autorité et

toute la puissance; et bientôt il se fit adorer à l'instar des

despotes de l'Orient. Les deux empereurs Dioclétien et

Galère ayant abdiqué le pouvoir souverain, en l'an 305,

Constance prit le titre d'empereur en Occident , et Galère

en Orient. Le premier mourut dès la seconde année de

son règne, en 206; et son fils Constantin, surnommé plus

tard le Grand , lui succéda comme césar. Valerius Severus

fut déclaré auguste par Galère ; et à Rome M axence prit

le même titre, en concurrence contre son père Maximien.

Severus périt en combattant ce dernier (307), et on éleva à

la place Licinitis, en même temps que Maximin Daza et

Constantin se taisaient proclamer empereurs. Après la mort
de Maximien et de Galère, Maxence périt, en 312, dans une
bataille livrée contre Constantin, et Maximin en 313, en
combattant Licinius. En 314 Constantin conclut la paix

avec ce dernier ; mais dans une seconde guerre, qui éclata

en 232, Licinius fut vaincu, fait prisonnier et mis à mort.
Constantin se trouva dès lors souverain unique (324-

337 ). C'est comme tel qu'il se prononça en laveur du chris-

tianisme, érigé par lui en religion d'État. En 330 il transféra

le siège de l'empire à Ryzance, qui fut appelée d'après iui

Constantinople, et ilexécuta dans les moindres détails l'œu-

vre de la transformation de la constitution politique déjà

commencée par Dioclétien. L'empereur (ut proclamé et

reconnu maître absolu de l'État et des sujets : ses cour-
tisans devinrent en même temps les principaux fonction-

naires de l'Etat; mais, de même que la nuée d'employés
supérieurs etinférieurs de l'administration de l'empire, di-

vise maintenant en diocèses, subdivises chacun en petites

provinces, ils ne furent plus tous que de simples instru-

ments aux mains du maître suprême. Pour sa sécurité per-
sonnelle, mais au grand détriment de la défense des fron-

tières, l'administration civile, jusque alors réunie à l'admi-

nistration militaire, en fut soigneusement séparée. Les villes

qui, par leur admirable constitution, remontant à l'organisa-

tion des municipes par Jules César, avaient été jusque alors

les plus fermes soutiens de l'empire, furent ruinées par
l'exagération des impôts dont on les accabla. A la mort de
Constantin , ses trois (ils, Constantin , Constance et Constans,

se partagèrent l'empire, sous le titre d1

'augustes, après avoir

assassiné les neveux de leur père
,
qui avait aussi songé à

eux. Constantin périt assassiné, en 340, dans la guerre qu'il

avait déclaré à Constans, et celui-ci fut tué par Magnence,
qui , en 350, s'était lait proclamer empereur dans les Gaules.

Autant en advint à Nepotianus, qui essaya de se faire pro-

clamer empereur à Rome. Constance, après avoir confié à
son cousin, le ctsar Gallus, la conduite de la guerre des
Perses, qui L'avaitjusque alors occupé, contraignit Vetranio,
qui s'était l'ait proclamer empereur en lllyrie, à abdiquer,
et battit en 351 Magnence, qui se donna la mort, en 353.
Demeuré auguste unique, Constance (it alors assassiner

Galius, et mourut lui-même, en 361, au milieu de l'expédi-

tion qu'il avait entreprise contre son autre cousin Ju 1 ien,
lequel, en qualité decésar, avait heureusement combattu dans
les Gaides depuis l'année 355 les Alemani et les Francs, et

qui y avait été proclamé empereur par les légions, eu 360.

Julien, qui mourut en 363, dans une expédition contre les

Perses, livra à une persécution passagère le christianisme
,

que Jovien, désigné par les troupes pour lui succéder,
et mort dès le mois de février 364 , s'empressa de rétablir
comme religion de l'Etat. Il eut pour successeur Va I en-
tin i e n , lequel s'associa à l'empire son frère V a I e n s , en
lui confiant l'administration de l'Orient. H régna lui-même
avec énergie et sévérité jusqu'en 375 , et son règne profita à
l'empire, dont il vainquit les ennemis en Bretagne , dans les

Gaules, sur les bords du Danube et en Afrique, tant par
lui-même que par Théodose, général de ses armées. A sa

mort, arrivée en 375 , dans une expédition contre les Qua-
des, il eut pour successeurs eu Occident ses deux fils , G ra-
tien, qu'il avait lui-même proclamé augtiste dès l'année

368, et Valentinien II , âgé alors de quatre ans seule-

ment. En Orient Yalens avait vaincu Procope, qui s'était fait

proclamer empereur à Constantinople , et il était allé ensuite

guerroyer contre les Perses et les Visigoths. En 376 ces der-

niers, à l'approche des Huns, se réfugièrent sur le territoire

de l'empire; et une guerre ne larda point à s'engager avec les

nouveaux venus, guerre dans laquelle Valens périt en 373.
Gratien, prince capable, qui en 37 7 avait vaincu les Ale-
mani, donna en 379 l'empire d'Orient à Théo dose, dit

le Grand , et fut vaincu en 383 par Maxime, que les légions

de la Bretagne avaient proclamé empereur, et que Théodose

,

vainqueur des Visigoths, s'empressa de reconnaître, mais
qu'il battit ensuite et lit mettre à mort, en 388, lorsqu'il es-

saya d'enlever à Valentinien l'Italie et l'Afrique, qui lui

avaient été garanties. Eugène, que le Franc Arbogaste avait

faitempereur, en 392, après la mortde Valentinien, éprouva

le même sort, en 394. Mais Théodose mourut dès l'année sui-

vante, après avoir auparavant partagé l'empire entre ses

deux (ils, Arcadiuset Honorius.
Le premier eut pour lot l'empire d'Orient ou de By-

zance, qui , après avoir eu des destinées diverses, ne fut

complètement anéanti que vers le milieu du quinzième siècle.

Honorius (395-423) eut en partage l'empire d'Occident,

qui comprenait l'Italie avec l'ouest de lTllyrie, l'Afrique,

les Gaules, la Bretagne et l'Espagne, et il établit sa ré-

sidence d'abord à Milan, puis à partir de 403 à Ravenne. Le
Vandale Stilicon, qui vainquit le Visigoth Alaric, en 397

en Grèce, puis en 403 en Italie, et qui en 406 extermina

sous les murs de Florence Radegis et ses bandes de Ger-

mains, gouverna avec une grande énergie en son nom jus-

qu'en 408, époque où il périt assassiné. L'Italie fut alors dé-

vastée par Alaric, qui en 410 s'empara de Rome. En 409

l'Espagne passa sous la domination des Vandales et des Suè-

ves, qui à partir de 407 avaient pu avec les Alains traverser la

Gaule sans obstacle. Aunord de laGauleses possessions furent

diminuées par les Francs, et à l'est par les Alemani et les

Bourguignons. Au sud, les Visigoths commandés par Ataulf

,

qui épousa Placidie, sœur d'Honorius, fondèrent un empire qui

plus tard comprit aussi l'Espagne. Constance avait vaincu

Constantin, qui s'était fait proclamer empereur en Bretagne,

et dont la puissance s'étendait aussi sur la Gaule. Quant à

la Bretagne même, elle fut abandonnée en 421 par Hono-

rius ,
qui mourut en 423. Constance , le second mari de Pla-

cidie, était mort avant lui, en 421 , l'année même où Ho-

norius se l'était associé à l'empire. Jean , qui s'empara de la

souveraineté en 423 , se la vit enlever en 425 par Valen-
tinien III, fds de Constance, que l'empereur d'Orient

Théodose II plaça sur le trône, et que sa mère Placidie di-

rigea jusqu'à sa mort, arrivée en 450. En 429 l'Afrique tomba

au pouvoir des Vandales. Les Romains, commandés par le

brave Aétius et unis aux Visigoths, remportèrent, en 451,

dans leschamps Catalauniques, une glorieuse victoire sur les

Huns et leur roi Attila
,
que cette défaite n'empêcha pour-

tant pas d'entreprendre l'année suivante une expédition en

Italie. Après avoir fait mourir en 454 Aétius, qui avait encore

une fois relevé le prestige du nom romain, Valentinien fut as-

sassiné en 455, par PetroniusMnximus. La veuvede Valenti-

nien, Eudoxie, qu'il avait contrainte à l'épouser, se vengea

dès la même année en appelant en Italie les Vandales, qui

,

Rousles ordres de Gen série, pillèrent Rome. Maxime avait
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été égorgé dans une révolte. LeVisigoth R Ici mer renversa

en 456Avitus, qui avait pris la pourpre clans la Gaule, puis

en 461 Majorien, qu'il avait lui-même fait empereur en 457 :

après quoi, il donna le trône 1 Sé»èie, et après la mort de

celui-ci, arrivée en 4ù5, il laissa s'écouler un espace de

deux années avant d'en disposer encore une fois, en 467, en

faveur d'Autliemius. En 472 il détrôna aussi ce fantôme

d'empereur, et mourut la même année ,
peu de temps avant

Olybrius, le nouvel empereur qu'il avait créé. Le successeur

de ce dernier, Glycère, dut coder la place dès Pan 474 à

Julius Nepos, remplace lui-même, en 475, par Rom u lus

A u g u s t u 1 u s, élevé au trône par Oreste, son père, général

romain. Un antre chef, le Rugien Odoacre, marcha contre

eux à la tète de son armée, composée de mercenaires ger-

mains. Oreste fut fait prisonnier, et en août 476 Romains
Augustulus abdiqua à Ravenne la dignité impériale. Telle

fut la fin de l'empire romain d'Occident. Odoacre régna

avec le titre de roi sur l'Italie , où l'empereur d'Orient Ze-

non prétendit à un droit de suzeraineté. Il subsista encore

dans la Gaule un débris de la puissance romaine sous Sya-

giïus jusqu'en 486, époque où le Franc Clilodwig le détruisit.

Consultez Montesquieu, Considérations sur les Causes de

la Grandeur et de. la Décadence des Romains ( Paris

,

1734); Gibbon, History of the Décline and Fall o/ the

Roman Empire (6 vol., Londres, 1782); Niebuhr, His-

toire Romaine (traduite de l'allemand pardeGolbéry; 3 vo-

lumes, allant jusqu'aux guerres puniques) ;le même, History

of Rome,from the first PunicWarto the deathof Cons-

tontine (2 vol., Londres, 1844); le même , Leço)is sur

l'Histoire Romaine (3 vol., Berlin , 1847).

INSTITUTIONS POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES, MOEUKS.

C'eit par une sécession des Latins d'Alba-Longa que la

ville de Rome fut fondée comme urbs quadrata, sur le

mont Palatin, près des bords du Tibre. Des Sabins et des

Étrusques vinrent augmenter le nombre des premiers ha-

bitants ; et leur réunion constitua le Populus Romanus
Quiritium (ce dernier nom provenait de la ville de Cures).

La période des rois (754 à 510 av. J.-C. ) offrit les rudi-

ments d'une constitution dans laquelle le peuple, en raison

de la réunion de ces trois races , était partagé en autant de

tribus : Ramnes , le peuple primitif de Romulus ; Tities , les

Sabins; et Luceres , les Étrusques et les Albains. Chacune

de ces trois tribus se divisait en dix curies, chaque curie en

dix races, et chaque race en dix et peut-être même en trente

familles. Cette division était donc basée sur des rapports

d'affinité, si non réels, du moins fictifs. C'est seulement

comme membre de l'une de ces corporations de races que le

citoyen était apte à exercer ses droits. Ces corporations (les

patriciens), fondées sur certains rapports de nombre, de-

vaient naturellement rester isolées, et rendre très-difficile à

un étranger l'acquisition des droits de citoyen. C'est sur

cette division qu'étaient basées toutes les institutions reli-

gieuses et militaires de l'État, ou relatives à l'exercice des

droits politiques proprement dits. Les sacrifices et autres

actions saintes étaient attachés à certaines races et curies.

Trois légions, chacune forte île 3,000 hommes, et trois cen-

turies de cavaliers, chacune de 300 hommes, composaient

l'armée, qu'on formait rigoureusement d'après les tribus. Les

chefs des familles se. réunissaient dans l'assemblée du peuple,

où l'on votait par curies (comitia curiata); les chefs des

races formaient le sénat, qui dès lors se composait de trois

cents membres, et qui, à l'instar des trente curies, se divi-

sait en trente décuries. Le roi était le grand prêtre, le com-
mandant suprême en temps de guerre, le juge principal ; il

était investi de toute la puissance gouvernementale, qui

fut plus tard divisée entre divers magistrats. Le peu de

fonctionnaires publics qui existaient au temps de la royauté

étaient nommés par le roi lui-même, et exerçaient dès lors

leurs pouvoirs en son nom et par son ordre. Mais le sénat

et l'assemblée du peuple, quoique leur convocation et la

détermination des objets sur lesquels ils auraient à délibérer
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dépendit du roi ou de ses représentants , ne laissaient dm
que d'exercer une grande influence, par le droit qu'ils avaient
de rejeter les lois proposées, et surtout par I élection du
roi. En effet, à la mort du roi, sa puissance faisait retour

à l'État, qui dans l'intervalle l'exerçai! par des interroges ;

!e sénat procédait à l'élection préliminaire du nouveau roi,

et une résolution du peuple la confirmait. Entre ces patri-

ciens et les esclaves , une partie de la population formait

encore une classe intermédiaire, celle des clients, colons li-

bres, sans droits de citoyens, qui étaient tenus de prendre
certains patriciens pour patrons, et qui se trouvaient à

leur égard dans la position du fils mineur vis-à-vis de son

père. Mais quand une grande quantité de Latins entent été

admis dans la commune politique, sans toutefois taire par-

tie des corporations patriciennes, il se forma une cla-se de

plébéiens astreinte à remplir tous les devoirs des citoyens
,

mais ne jouissant d'aucun de leurs droits. C'est ainsi quo
les patriciens et les plébéiens formèrent comme deux peuples

différents, et que le désir d'acquérir des droits égaux à

ceux des premiers dut devenir d'autant plus vif chez les

seconds que leur nombre était de beaucoup supérieur à ce-

lui des anciens citoyens. Tarquin l'ancien avait déjà songé à

faire participer les plébéiens aux principaux privilèges dont
étaient investis les patriciens ; mais n'ayant pu mettre son
projet à exécution , il admit du moins les plus nobles racei

des nouveaux citoyens dans les anciennes tribus, et les di-

visa en primi et seeundi , en majores et minores gente*.

Servais Tullius eut le premier la gloire de poser dans une
nouvelle constitution la base d'un progrès successif, et, en

accordant des droits aux corporations d'agriculteurs et d'ar-

tisans, d'avoir conféré à tous les autres citoyens un commen-
cement de droits civils. U sépara le territoire de la ville-de

celui de la campagne , et partagea la ville en quatre divisions

locales ( appelées également tribus ) , et tout le reste de

1 Ager Romanus en vingt-six tribus. Il répartit ensuite l'en-

semble des citoyens, d'après leur fortune, en cinq classes

,

communes aux deux ordres, afin de pouvoir déterminer

d'après cette mesure l'étendue des charges publiques que

chacun aurait à supporter pour la guerre et celle de se*

droits politiques. Dans la première de ces classes il rangea

tous ceux qui possédaient 100,000 asses ; dans la seconde,

ceux dont l'impôt (census) comportait une lorlune d'au

moins 75,000 asses; et les chiffres de 50,000, de 25,000.

de 12,500 (suivant quelques auteurs de 11,000) asses,

constituèrent la gradation décroissante pour les autres clas-

ses. Tout le reste de ceux qui possédaient moins que cela

forma la masse des prolétaires, des capite censi , c'est-à-

dire de ceux qui n'étaient évalués que d'après le nombre
de têtes qu'ils formaient. Chacune de ces classes était di-

visée en un certain nombre de centuries : la première en

80; la seconde, la troisième et la quatrième chacune en

20; la cinquième en 30; tandis que les prolétaires n'en

formaient qu'une seule. A ces 171 centuries on ajouta ls

centuries de chevaliers , 2 centuries de charpentiers (/abri )

pour le service de l'armée, et autant de musiciens (corni-

cines et liticines ou tubicines) ,de sorte que leur nombre

total fut de 193. Dans les assemblées du peuple, constituées

d'après ces bases (comitia centuriaia) , on votait par cen-

turies; de sorte que le rapport des voix dans les diverses

centuries était très-inégal et exactement calculé sur la for-

tune. C'est d'après la même division que se réglait la con-

tribution de guerre (tributum), base de l'organisation «Ici

l'armée. On peut même dire que le peuple réuni dans les

centuries formait, à proprement parler, l'armée romaine. C'est

aussi pour cela que dans les diverses classes on divisait les

citoyens en vieux et en jeunes, ceux qui avaient plus et

ceux qui avaient moins de quarante-six ans; ces derniers

étaient seuls astreints au service militaire. On confia aux

nouveaux comices l'élection des magistrats dont les pou-

voirs s'étendaient sur les deux ordres, le droit de décider

en dernier rassort de la guerre et de la paix , la confirmation

ou le rejet des propositions législatives du sénat. Tel fut ta

*>7
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terrain sur lequel Les plébéiens parent s'organiser en oppo-

sition aux patriciens. Le dernier roi, Tarquin le Superbe,

supprima la constitution de ServiusTullius. Il fut renversé.

A la royauté succéda, en l'an 509, la république, qui se main-

tint pendant cinq siècles, et qui, au milieu des luttes intes-

tines des deux ordres, parvint à une hauteur à laquelle l'his-

toire n'a rien à comparer.

Le fractionnement de la puissance souveraine et sa répar-

tition entre diverses fonctions caractérisent.la république ro-

maine. On partagea tout d'abord les trois attributions essen-

tielles de la royauté. La dignité de grand-prêtre fut conférée

au rex sacrifiais , et les autres fonctions à des hommes
élus annuellement

,
qui portaient comme généraux d'année

le titre de prxtores , comme présidents de sénat celui de

consules, et comme juges celui dejudices. L'élection des

consuls se faisait tout à (ait de la même manière que celle

des rois ; chaque élection avait lieu dans les comices de

centuries. Successivement on établit d'autres magistratures,

qui , à l'exception de la dictature seule , étaient choisies per

suffiragia populi. Les patriciens seuls avaient le droit de

se mettre sur les rangs pour en être revêtus , et ce ne fut

qu'à la suite des luttes les plus violentes que les plébéiens

obtinrent aussj le droit d'y participer. La rogatio licinienne

fut la première loi qui déclara (an 376) que l'un des deux

consuls devrait toujours à l'avenir appartenir à l'ordre des

plébéiens; elle réserva aux patriciens la préture, magistra-

ture judiciaire. La première sécession de la plebs lui

avait donné des défenseurs et par suite de sûres garanties

dans les tribuni plebis (an 493), auxquels on adjoignit

ensuite les a (Mes plebis. De courtes interruptions du con-

sulat par les decemviri legibus scribundis (451-449), par

les tribuni militares consulari potestate (445), contri-

buèrent au développement de la liberté. En 443 on établit

la censure, fonction à l'origine exclusivement patricienne,

en 367 la préture et l'édililé curule ; et comme les quxsto-

res existaient depuis longtemps, là se termina la série des

magistratures républicaines.

On distinguait les magistralus patricii et plebeii d'a-

près les auspices qui reposaient sur eux ; les majores (con-

suls, préteurs et censeurs ) et les minores, les curules et les

noncurules, enfin les extraordinarii ,
parmi lesquels on

comprenait le dictateur et le magister equitum, Vinter-

rex ,lesdécemvirset!es tribuns consulaires. Lesconsu.1 s,

qui exerçaient alternativement pendant un mois Vimpe-
ri um , convoquaient le peuple et le sénat, commandaient

l'armée à la guerre (Jmperium) et administraient les ac-

quisitions qui en étaient le fruit {provincia), où ils jouis-

saient alors d'un pouvoir illimité. Leur entrée en fonctions

nvait d'abord lieu à diverses époques
;
plus tard, vers la fin

<îe la république , on fixa une époque précise , celle des Ka-

tendx Januarix. Dans les circonstances difficiles les consuls

étaient remplacés par un dictateur armé d'un pouvoir

absolu', devant lequel s'effaçaient toutes les autres magistra-

tures. Il n'y avait que les anciens consuls qui pussent être

élus dictateurs; la nomination en avait lieu par l'un des

deux consuls (dicere dictatorem). La durée de la dictature

était limitée à six mois. Entons temps on adjoignait au dic-

tateur un magister equitum ,dont la nomination était laissée

a son choix , et qui était chargé du commandement supérieur

de la cavalerie. On suppléait à la dictature par la formule

Videani consules ne quid respublica detrimenti capiat,

qui investissait les consuls de pouvoirs extraordinaires. Le
préteur, établi à l'origine afin que les patriciens plaçassent

la juridiction entre les mains d'un homme de leur ordre,

lot d'abord unique; en 247, à cause des affaires de la Si-

cile, on en créa un second
,
qu'on chargea de décider

des procès entre étrangers, et entre étrangers et Romains
{qui inter peregrinos jus dicit), tandis que le premier

partait le titre de prxtor urbanus , qui jus inter cives

dicit. En 227 le nombre en fut porté à quatre , à cause

de la Sardaigne, et en l'an 177 on en ajouta encore deux

La constitution de Sylla en porta le nombre à huit,

et il en fut ainsi jusqu'à la chute de la république, oii

César en créa d'abord dix
, puis quatorze et enfin seize.

Quand le nombre des provinces s'accrut , on les y envoya
aussi à l'expiration de l'année de leurs fonctions officielles

dans la ville. En l'an 443 la censure fut établie comme uno
fonction particulière , dont la durée fut d'abord fixée à cinq

années, jusqu'à ce que la lex JEmilia l'eut limitée à six

mois. Les patriciens demeurèrent assez longtemps en pos-

session exclusive de cette magistrature, qu'en raison de
ses attributions, aussi importantes qu'influentes, on considé-

rait comme la clôture d'une carrière publique. Il y eut tou-

jours deux, censeurs, chargés de la taxation des citoyens

(census), attribution a laquelle se rattachaient la leclio

senalus et la recognilio equitum., le regimen morum (po-

lice des mœurs) et l'administration des biens de l'Etat ; et

sous ce rapport c'étaient eux qui en fait établissaient le bud-

get de chaque lustre. L'edilité plébéienne fut créée en même
temps que le tribunal populaire : on nommait deux édiles,

chargés de représenter le peuple en ce qui concernait l'ad-

ministration des deniers publics et la police, et subordonnés

aux tribuns, il parait toutefois que leur action s'étendait

sur toute la ville et sur toute la population. Les xdites cu-
rules partagèrent plus tard avec eux la gestion des affaires.

Ce fut la direction des jeux publics qui donna plus d'éclat

à ces fonctions , et qui , à cause des préparatifs grandioses

que nécessitaient ces solennités , ouvrirent aux édiles la voie

des magistratures supérieures. Les questeurs
, qui fonction-

naient déjà à l'époque de la royauté comme juges d'instruc-

tion (quxsilores) , étaient chargés de l'administration du

trésor public. Ils n'étaient d'abord qu'au nombre de deux,

ât toujours patriciens; mais en l'an 42 on en doubla le

nombre , et les plébéiens purent aussi être élus à ces fonc-

tions. Deux d'entre eux restaient dans la ville {quextores

urbani) , et tenaient compte des revenus de l'État (labu-

Ix publicx) ; les deux autres accompagnaient les consuls

à l'armée. Eu l'an 267 leur nombre fut porté à huit. Sylla

l'éleva à vingt, et César même à quarante. Les stations

régulières des questeurs étaient Ostie
,
grand centre do

l'importation des grains, Cales et la Gaule Cisalpine; les

autres étaient répartis suivant les besoins dans les provinces.

L'accession à ces fonctions était considérée comme le pre-

mier degré pour arriver aux honneurs
(
primas gradus ad

lionores).

A l'origine les tribuns du peuple ( tribuni plebis) n'ap-

partenaient point à la série des magistrats : c'était une

concession obtenue en l'an 493 par les plébéiens lors des

sécessions. Les tribuns ( d'abord au nombre de cinq , et plus

tard de dix
1

) étaient chargés de protéger les plébéiens con-

tre toute molestation et à cet effet d'assurer surtout l'appel

au peuple. En conséquence, ils ne devaient jamais s'éloigner

de la banlieue de la ville, et étaient tenus de tenir la porte

de leur maison toujours ouverte. Pour pouvoir protéger, ils

étaient revêtus d'une inviolabilité absolue (sacrosancti ).

Ils ne tardèrent pas non plus à exercer une grande influence

sur le sénat par leur intervention ( intercessio
) , au moyen

du mot veto. Le principal théâtre de leur activité était

dans les comilia tributa ,
qu'ils présidaient et dirigeaient,

auxquels ils donnèrent insensiblement la valeur de la re-

présentation du peuple, et au moyen desquels ils s'arro-

gèrent une puissance qui domina tout. La constitution

de Sylla limita cette puissance, devenue excessive; Pompée

la rétablit; et cette magistrature subsista même sous les

empereurs. Ils va sans dire qu'à côté de ces diverses ma-

gistratures il en existait encore beaucoup d'autres, en vertu

de commissions régulières ou extraordinaires, de même
qu'elles rendaient nécessaires une foule de fonctionnaires

subalternes (scribx, accensi, lictores, viatores ,
prxco-

nes ), dont les titulaires servaient, les uns de la tête et de

la main , les autres du bras , des pieds ou de la voix. Un

nombre immense d'esclaves étaient en outre à la disposi-

tion des magistrats. Telle était l'organisation du pouvoir



ROM h

Le sénat exerçait le pouvoir délibératif, et son influence

'jul s'augmenter dès l'époque îles rois, à cause du renouvel-

lement annuel des magistrats, qui, à l'expirattin de leurs

fonctions, entraient dans son sein. A l'époque de sa toute-

puissance, il fut l'âme de l'État et le véritable fondateur delà

grandeur romaine. Le nombre de trois cents membres dont il

se composait primitivement fut augmenté dès la première an-

née de Ki république par l'admission des plus notables d'entre

les plébéiens (conscripti, c'est-à-dire choisis) ; et c'est de-

puis lors qu'en s'adressant an sénat on employa la formule

de poires (et conscripti. Aux censeurs appartenait la ledio

sénat us. On exigea d'abord des candidats à ces fonctions un

certain âge, et plus tard aussi une grande fortune. L'exercice

de la censure donnait droit à une place dans le sénat. Les

magistrats supérieurs ( et aussi les tribuns
)
pouvaient seuls

convoquer le sénat, qui le plus souvent se réunissait dans

laetoin hostilia. Le droit de proposition (referre ad sena-

tttm) appartenait au magistrat qui convoquait le sénat, où

on allait aux voix d'après un ordre déterminé à l'avance.

La déclaration de la décision prise s'appelait auctoritas

,

et la rédaction écrite d'une résolution régulière senatus- i

consultum. Comme autorité politique suprême, ie sénat était

particulièrement chargé de la direction des affaires étran-

gères , de la solution à donner aux questions du droit des

gens, de la surveillance du culte, de la religion et des

finances; et l'extérieur des sénateurs répondait à leur hante

position.

Le peuple exerçait la puissance déterminatrice ; les ter-

mes (le majestas et d'imperium désignaient sa souve-

raineté. Il l'exerçait dans les comitia
,
qui , comme comitia

curiata, conféraient Vimperium au nom des anciens ci-

toyens, accomplissaient les consacrations sacerdotales et

prenaient des décisions dans les affaires de famille jusqu'à

ce que le patriciat eut été éclipsé , à partir des guerres pu-

niques
, par la nobilitas , c'est-à-dire par la noblesse prove-

nant de l'exercice des fonctions publiques. Depuis la cons-

titution de Seivius Tullius, les comitia curiata furent

remplacés par les comitia centuriata. C'est là qu'avait

heu l'élection des magistrats supérieurs, qu'on décidait de

la guerre et de la paix , et qu'on exerçait la juridiction sur

les actes dangereux pour l'État. Les comitia tributa
, pro-

venant d'assemblées locales , avaient le choix des magistrats

inférieurs, notamment des tribuns du peuple, et des attribu-

tions législatives, surtout depuis que les plébiscita eurent

reçu force de lois. Les décisions ne pouvaient être rendues

qu'au moyen de votes émis dans les comices. Il existait

en outre des assemblées du peuple (conciones), que tous

les magistrats avaient le droit de convoquer pour proposer ou

conseiller quelque chose au peuple, ou encore pour l'en

dissuader (suadere, dissuadere). Les tribuns surtout y exer-

çaient une grande influence. 11 n'y avait que les seuls ci-

toyens ( cives) qui possédassent de tels droits, par exemple :

en ce qui touchait la vie publique, le jus suffragii, droit

de vole ; le jus honorum , droit de pouvoir prétendre à

toutes les magistratures, accordé à tous indistinctement de-

puis l'an 300; le jus provocationis , droit d'appeler des

décisions d'un magistrat au peuple, et exemption des peines

infamantes; le connubium, droit de contracter un ma-

riage complètement valable; commercium, droit d'ac-

quérir de la propriété et de la vendre valablement. On dé-

signait sous le nom de caput l'ensemble des droits politi-

ques , de race et de famille ; et sous celui de matins ceux

qui avaient trait au mariage, à la puissance paternelle et

à la propriété. Toute modification de ces droitsétait ce qu'on

mommait capitis dimtnutio; comme maxima, elle en-

traînait la peite de la liberté et celle des droits de citoyen
,

et par suite l'extinction du droit de famille; comme média,
la perte des droits de citoyen, et par suite des droits de

famille; comme minima , la perte des droits de gens al

à'agnatio. L'extraction , la collation et la manumission
pouvaient conférer le droit de civitas; des citoyens unis

en justum matrimonium donnaient naissance à des ci
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toyens. Les villes subjuguées, quand elles obtenaieul lu

droit de citoyen, prenaient le nom de mttnleipta; et on
leur assimilait les colonies , ou les villes qui étaient tenues à
certains services, comme par exemple de servir de posi-
tion militaire pour des troupes, civitales fœderatœ , au
nombre desquelles il faut aussi comprendre les colonix
latinee. La sanglante guerre sociale eut pour résultat de
faire accorder, en l'an 91, les droits de civitas à tous les

Italiens; les habitants de la Cispadane les obtinrent en
89 , et ceux de la Transpadane en 49. Enfin , sous les em-
pereurs toutes différences disparurent peu à peu entre les

divers éléments de la population.

Quand la puissance romaine s'étendit au delà de l'Italie
,

il devint de plus en plus nécessaire d'organiser l'administra-

tion des provinces. Celles qui étaient encore le théâtre de la

guerre furent placées sous l'autorité de consuls , à qui on
donna le titre de proconsuls ; on confia les autres à des pré-

teurs.

C'est le sénat qui décidait quelles provinces seraient

administrées par des consuls ou des préteurs; et ceux qui

étaient nommés à ces fonctions s'en rapportaient au sort

pour le choix de la province qu'ils devaient administrer, ou
bien s'entendaient amiablement à cet égard avec leurs col-

lègues. Ces fonctions n'étaient conférées que pour une aimé,-,

mais elles pouvaient être prolongées. Les fonctionnaires in-

férieurs se composaient de légats
,
quos comités et adju-

torcs negotiorum dédit ipsa respublica, d'un questeur
chargé de l'aministralion de la caisse et de nombreux aides
(cohors) et subordonnés. L'autorité absolue dont les fonc-
tionnaires publics étaient investis dans les provinces donnait
lieu à une foule d'actes tyranniques, pour la répression des-
quels toutes les lois demeuraient impuissantes, et contre les-

quels les provinciaux ne lurent véritablement garantis que
sous les empereurs.

L'organisation de l'armée était d'une importance toute
particulière pour les provinces. La légion se composait d«
quatre espèces de soldats : 1,200 hastati , autant de prin-
cipes, GOOlriariiet 1,200 velites, ce qui portait à 4,200 hom-
mes son chiffre normal , élevé parfois dans certaines circons
tances à 5,200 et même à 6,200. 300 cavaliers en faisaient

en outre partie. Les trois premières espèces de soldats avaient
un armement complet et portaient l'épée et la lance. L'in-

fanterie d'une légion était divisée en manipuli, subdivisés

chacun en deux centurise, placées sous le commandement da
deux centurions. Les 300 équités formaient 10 turmx. La
légion se formait régulièrement sur trois rangs, le premier
comprenant les hastati, lesecond les principes, le troisième

Iv&triarii. Le commandement alternait entre six tribuni mi-
litum, dont chacun commandait deux mois toute la légion.

Le peuple s'en était attribué la nomination. 11 n'y avait que
les citoyens des cinq classes qui servissent dans la légiou.

Le temps légal du service durait depuis l'âge de dix-sept an*
jusqu'à quarante-cinq ans accomplis; et il y avait obligation

pour le citoyen d'avoir fait vingt ou tout au moins seizo

campagnes. En outre, les nombreux contingents fournis par
les alliés ( socii) formaient à l'état normal quatre légions pré-

sentant un effectif de 2t,lf>0 hommes d'infanterie et de3,GG0
cavaliers. Ils ne constituaient qu'une partie de l'armée ro-

maine combinée , et en bataille ils prenaient position sur les

ailes. C'est sur ces bases qu'était réglé l'ordre à suivit»

au camp , en bataille et en marche.

A partir de Marins, le cens cessa d'être la base de la cons-
titution. Les hautes classes abandonnèrent alors le service

militaire, qui devint un métier pour les classes inférieures.

L'armée ne se composa plus, au lieu de citoyens, que da
mercenaires, toujours à la disposition du chefqui les payait,

ne se souciant, au lieu des intérêts de la patrie, que de solda

et de butin. Avec la monarchie, l'armée se transforma eu

armée permanente, qui demeura réunie en temps de paix

et prêta serment à l'empereur. Aux légions on ajouta des

corps auxiliaires plus solidement constitués, surtout la garde

des empereurs (prxtorix cohortes) , et la garnison de la

67.
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capitale, ainsi que les forces rurales, dont Ravcnne et Misène

étaient les principales stations.

Nous ne possédons pas sur l'administration financière des

Romains les riches matériaux qui ont jeté une si vive lu-

mière sur celle des Athéniens. Le culte, les constructions pu-

bliques, el depuis la guerre de Véies la solde des troupes

d'infanterie, formaient les principaux chapitres du budget

des dépenses publiques. Les plus anciens revenus du trésor

provenaient de la propriété foncière de l'État et d'une taxe

particulière prélevée sur le revenu (tributum).

Les provinces conquises offrirent de si larges ressources

que des l'an IG7 on put songer à la suppression du tribu-

linn. Toutes les dépenses étaient à la charge des pro-

vinces, où les domaines (ager publiais), les terres dès-

nuées au pacage (pascua) et les mines étaient affermés

à des fermiers publics (publicani); et on prélevait en

outre des contributions directes sur les propriétés particu-

lières des habitants. Il y avait encore , comme impôts indi-

rects , les dioits de douane perçus à l'importation et à l'ex-

portation (portoria), et diverses autres recettes extraor-

dinaires.

L'organisation du culte (jus divinutn), due à Numa , fut

de toutes les institutions romaines celle qui se maintint le

plus longtemps. Il avait été pourvu à l'entretien des temples

et des piètres au moyen de propriétés territoriales et de do-

maines. Il existait une nombreuse corporation de prêtres,

ious la surveillance du collegium pontificum, et parmi les-

quels venaient en première li-ne les prêtres des diverses di-

vinités
( flamincs et sacerdotes ), le collège des vingt léciaux

,

pour l'observation du droit des gens, et les augures, qui fai-

saient connaître à de certains signes la volonté de la divi-

nité. Ils liraient leurs observations decœlo, par conséquent

delà foudre et des éclairs; ex avitus, c'est-à-dire du vol et

du cri de certains oiseaux; ex tnpudiis, c'est-à dire du

plus ou moins de voracité avec lequel des poulets qu'on

avait à dessein fait jeûner se jetaient sur la nourriture qu'on

leur présentait, ou encore suivant certains pronostics fournis

par des quadrupèdes ; et enfin ex diris , de signes extraor-

dinaires ne rentrant dans aucune des classes ci-dessus men-
tionnées. Les conservateurs des livies sibyllins et les ha-
ruspices faisaient également partie des autorités sacerdo-

tales.

Les jugements étaient ou des judicia privata (procès

civils) ou àesjudicia publica
(
procès criminels). Pources

derniers, ce fut le peuple réuni en comices qui décida

jusqu'à l'introduction de tribunaux permanents
( quœs-

tioties perpétuât), institués par diverses lois pour certains

crimes. Les jugements civils étaient rendus, d'après les legis

ectiones, en stricte conformité avec des formules établies
,

d'où résulta la procédure formulaire. Les juges chargés de
prononcer d'après le principe de droit exposé par le ma-
gistrat étaient tantôt des jurés (Judices) , d'abord élus

parmi les sénateurs, puis à partir de Gracchus parmi les che-

valiers, et plus tard parmi les sénateurs et les chevaliers
;

tantôt des arbitres (arbitri), choisis par les parties elles-

mêmes; tantôt des recuperutores (en matière de différends

avec des étrangers) ; tantôt, enfin, c'était le tribunal cen-

tumviral, qui avait particulièrement dans ses attributions

les procès relatifs aux propriétés et aux successions. C'est

surtout à l'époque des empereurs que le droit devint une
science, et qu'on lui donna pour base des codes, restés la

règle et le modèle des âges postérieurs.

Dans le dernier siècle de la république, la constitu-

tion lut l'objet de profondes modifications , d'abord de la

l'art rie Sv lia, qui fonda une oligarchie, et ensuite de la

part de César, qui chercha à détruire peu à peu la répu-

blique. Comme tout le monde était fatigué de la guerre ci-

vile, Auguste réussit à londer la monarchie et à la conso-

lider. Il conserva les formes républicaines; mais eu se con-

férant les divers pouvoirs politiques en qualité de consul,

d'Jm/)ero/or,de censeur, de tribun et àepontifex, il se

trouva de fait en possession de la puissance souveraine, et

put dèi lors sans inquiétude laisser une ombre de pouvof»

au sénat, aux comices et à des divers fonctionnaires publics,

qui relevaient uniquement de lui. Les souverains, qui pre-

naient les titres de principes, d'imperatores , d'augusti , de
cœsares , nommèrent leurs successeurs jusqu'au moment où
l'armée s'attribua cette prérogative, et avaient auprès d'eux
pour délibérer sur les affaires d'Etat un consilium. Mais
les attributions de ces conseils passèrent bientôt au sénat,

qui était entièrement à la discrétion de l'empereur. On
introduisit un recensement général de l'empire, afin de
fixer la quote-part d'impôt que devait acquilter chaque ci-

toyen, et le trésor public (xrarium) fut séparé du trésor

impérial Ifiscus).

Aux magistratures républicaines on ajouta les magis-
tratures impériales, celles du prx/ectus urbi , chargé de
la police et de l'administration de la justice, des prx/ecti
pnstorio, du prœfeclus vigilum, et du prxfectus annonx.
On confia la tenue des registres du fisc à des procura-
tores, et l'administration des provinces impériales simulta-

nément à des legati et à des procuratores. Quand Rome,
en l'année 248 de l'ère chrétienne, célébra l'anniversaire de
sa fondation, il y avait longtemps que toute nationalilé ro-

maine avait péri; et c'en était déjà fait de la ville autrefois

dominatrice du monde bien avant que surgit l'empire d'oc-

cident et que les hordes germaines entrassent victorieuses

à Rome.

La constitution romaine est un des phénomènes les plus

importants et les plus curieux de l'antiquité; elle provint,

dans.'on continuel développement, du fond même du carac-

tère romain et des instructives expériences de la vie pu-

blique. L'esprit de moralité et le principe d'ordre qu'on y re-

marque apparais- eut également dans la vie privée, qui à notre

sens n'est pas l'opposition naturelle de la vie publique. C'est

là qu'on trouve, pour bien comprendre l'organisation civile

et politique des Romains, une source inépuisable de ren-

seignements. Les familles, constituées sur le mariage {justm

nupttie)ei sur une vie commune continuelle (connuùium),

avaient pour principal but politique de donner des citoyens

à l'Etat. La femme prenait à l'égard du mari la position de

fille; fils et filles étaient sous la potrin potestas , la puis-

sance paternelle, en vertu de laquelle le père avait droit

de vie et de mort sur son enfant à partir de la troisième

année de sa naissance. Une éducation sévère, d'abord dans

le giron maternel, confiée ensuite à des maîtres, et rendue

pratique par la fréquentation des hommes publics , conser-

vait les vertus indigènes, en même temps que la considé-

ration dont on entourait l'agriculture maintenait en bonneur

le goût pour cette occupation ainsi que la simplicité des

mœurs. Mais lorsque Rome cessa d'être pauvre, elle tomba

dans l'esclavage des jouissances; et en rai<on des énormes

richesses qui s'y trouvaient accumulées, cet esclavage se pro-

duisit sous la forme du raffinement inouï des délicatesses

de la table el des autres voluptés. Une partie des campagnes

lut tranformée en villas , en parcs, en viviers, et le reste

en pâturages, parce qu'on cessa de cultiver soi-même le

sol, et que de paresseux esclaves ne l'auraient qu'impar-

faitement utilisé.

[On a beaucoup vanté la paix profonde dont l'Empire

Romain a joui sous Auguste. Mais il ne faut pas que cette

apparence de calme extérieur nous fasse illusion sur les vices

monstrueux de l'organisation sociale. Jamais oppression plus

universelle ne pesa sur les peuples, jamais le mépris de

l'espèce humaine ne fut poussé plus loin, jamais aussi le

despotisme n'engendra plus de misère et de corruption. La

conquête romaine, en étendant son joug sur l'univers, avait

porté partout l'extermination ou la servitude : tel était alors

le droit de la guerre; et Rome avail fait des déserts là où

elle ne pouvait garder des provinces. Au nord, les forêts de

la Germanie , où erraient des bordes barbares; au midi,

les gorges de l'Atlas , asile de quelques tribus de Numides ;

en Asie, l'empire des Partîtes , tels étaient les limites où

s'arrêtait sa domination. Au centre s'agitaient tous les
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désordre» de la tyrannie la plu» effrénée. Le despotisme des

empereurs semble avoir été permis pour montrer au monde
l'exemple des excès auxquels l'enivrement du pouvoir absolu

peut emporter les hommes. Le règne des Tibère, des Ca-
ligula, des Néron, des Domitien, le dévergondage

d'une M essaline, présentent , en l'ait de cruautés et de

débauches, tous les écarts auxquels peut s'emporter une

imagination délirante au service d'une autorité qui neconnait

pas de f ici n.

La tyrannie sous laquelle était courbé l'univers enfantait

tous les vices odieux qui forment son cortège ordinaire.

Armée du crime de lèse-majesté pour se défaire de tout citoyen

qui lui portait ombrage ou dont les biens étaient à confis-

quer, elle avait suscité la délation , empressée de lui fournir

des victimes. Alors s'élève le crédit de ces affranchis ,

bas adulateurs, insolents parvenus et pourvoyeurs des

tyrans; pour contre-poids à la tyrannie , un sénat servile,

dont la bassesse a fatigué Tibère; le règnede la soldatesque,

les séditions militaires et les prétorien s mettant l'empire

à l'encan. Puis, au-dessous, une populace grossière, sans

nulle habitude de travail, vivant des largesses des em-
pereurs, recevant chaque jour les distributions des blés

de l'Afrique et de la Sicile; et, dans les intervalles de sa

vie oisive, se repaissant des jeux sanglants du cirque. Là

tout un peuple que la misère et le vice avaient blasé sur

les sentiments naturels cherchait à réveiller sa langueur

par la vue du sang et de l'agonie, et puisait des émotions

passagères dans les convulsions des gladiateurs expirants.

Voilà le spectacle qu'olfrait la capitale de l'empire. Les pro-

vinces étaient en proie à l'avidité des proconsuls, pressés

de se gorger de richesses pour rapporter à Rome le fruit de

leurs déprédations. Les Verres exerçaient impunément leurs

rapines, et les populations dépouillées restaient sans secours

contre la tyrannie qui les écrasait. Jamais on ne vit plus

révoltante disproportion enlre les diverses classes sociales.

Ce que nous appelons aujourd'hui les clauses moyennes
existait à peine. Les Luc ni lu s étalaient un luxe mons-
trueux à côté de la disetle d'une multitude qui mourait de

faim. Tout ce qui n'avait pas le titre de citoyen, c'est-à-

dire l'immense majorité des habitants , déshérités de toute

garantie sociale , vivait à la merci d'une petite minorité.

Pour se faire une idée de l'état misérable des classes labo-

rieuses, il suffit de se rappeler quelles étaient la condition des

esclaves et la condition des femmes. L'empire était peuplé

d'esclaves, que leurs maifres ne regardaient pas comme des

hommes. Condamnés à un travail dont le produit ne leur ap-

partenait pas, vendus sur les marchés comme du bétail, assi-

milés par la loi à une chose, dont le propriétaire pouvait

user et abuser, leur personne, leurs enfants, étaient la pro-

priété deleurs maîtres, qui en disposaient selon leur bon plaisir.

Il n'était pas extraordinaire de compter dans une maison

opulente deux mille ou trois mille esclaves, destinés à ser-

vir tous les caprices du luxe le plus extravagant. Si l'on

rapportait les lois et les règlements des États les plus civi-

lisés de l'antiquité concernant les esclaves, si l'on retraçait

le traitement qu'ils recevaient des personnes les plus re-

nommées pour leur vertu, il y aurait de quoi frémir de

pitié et d'indignation. Les esclaves infirmes étaient rejetés

par leurs maîtres. On les livrait aux toitures pour éclaircir

le moindre soupçon. Sous le prétexte le plus frivole, pour

un vase fêlé, le chevalier romain les faisait jeter dans ses

viviers pour engraisser ses lamproies.

L'esclavage , vice radical des sociétés antiques, était un
germe de destruction qu'elles recelaient dans leur sein

,

une institution inique , non moins funeste aux maîtres qu'aux

esclaves : car si l'état dépendant de ceux-ci, dégradés, sans

espérance, éteignait dans leur cœur les principes de tout

«entiment noble et généreux , aux maîtres il inspirait l'or-

gueil, l'insolence, la cruauté, la débauche et tous les vices

qu'engendre le pouvoir arbitraire. Ces désordres nés de la

satiété devaient fausser jusqu'aux relations de famille et

appesantir la tyrannie domestique. Le règnede la corruption

a pour effet immanquable d'empirer la condition des fem
mes et de la faire déchoir. Un double fléau, la polygamie
dans l'Orient , et l'excessive facilité du divorce dans l'Occi-

dent, ruinait l'esprit de famille. La facilité des séparations
rendait les époux peu soigneux des vertus qui font le charme
de la vie intérieure. Le mariage devint une honteuse pros-
titution ; il tomba dans le mépris, et il fallut contraindre
les hommes par des lois pénales à une union qui ne pro-
mettait que le malheur. Qu'on juge ce que devait être l'é-

ducation des enfants. L'indifférence ou la misère encoura-
geait l'usage barbare de les exposer. Saint Basile retrace le

désespoir d'un père forcé de vendre les siens pour avoir du
pain.

Que si des mœurs et des relations sociales nous en
venons aux doctrines, nous les verrons en parfait accord.

L'épicuréisme, qui n'avait guère été chez les Grecs qu'une
doctrine spéculafive, passa dans la pratique chez les Ro-
mains, et régla la vie d'une foule de voluptueux opulents,

qui cherchaient dans la débauche l'oubli delà liberté et

des nobles emplois de la vie. Ces patriciens si riches , effrénés

|
dans leurs voluptés comme dans leur pouvoir, puisèrent

dans la philosophie épicurienne un nouveau raffinement de
corruption. A son tour, la dépravation engendrée par cette

doctrine accrédita le scepticisme. Si pour les patriciens

pervertis l'incrédulité naissait de la corruption des mœurs,
pour la populace elle naissait de l'ignorance et de l'imita-

tion. De part et d'autre la philosophie sceptique faisait al-

liance avec une sensualité brutale. Quelques âmes plus

fortement trempées, cherchant un asile dans une philo-

sophie plus mâle, se réfugiaient dans le stoïcisme; noble

consolation pour les âmes solitaires, mais stérile pour la

société. Le courage des grandes âmes aboutissait à s'affran-

chir de l'esclavage par la mort; le stoïcisme les conduisait

au suicide. Tels étaient les Romains les plus éclairés. Quant
à la populace, elle avait à la fois tous les vices de la super-

stition et ceux de l'incrédulité. Avec son insouciance ou son

mépris pour les anciennes divinités, la foule n'était pourtant

pas affranchie des superstitions les plus grossières. Le
polythéisme en décadence était tombé dans un décri profond

parmi les esprits éclairés. Cependant, le besoin de croire à

quelque chose vivait toujours au fond des âmes : mais cette

disposition religieuse n'était pas satisfaite.

Cet état du monde , tel que nous venons de le retracer,

était évidemment intolérable : ses vices monstrueux, la

disposition des esprits, les besoins nouveaux qui travail-

laient l'humanité , appelaient un changement. L'époque

d'une grande révolution était arrivée. Au milieu du malaise

universel, c'était dans l'enthousiasme religieux que les âmes,
entourées de ruines et de misères, et dégoûtées du monde
réel , devaient chercher un asile et une consolation. Une
crise religieuse était donc nécessaire. En effet, le poly-

théisme avait parcouru toutes ses phases; il était usé , il ne

suffisait plus aux esprits. Le sacerdoce avait perdu toute

puissance : quelques fanatiques errants d'Egypte et de

Syrie, vivant des crédules superstitions de la populace,

étaient le seul ordre de prêtres qui trouvât dans le culte un
moyen de subsistance. On peut voir dans Apulée les arti-

fices , les mœurs scandaleuses et les vices de la prêtresse

syrienne. Avant Tertullien et Lactance, Cicéron et Lucien

avaient déjà bien décrédité le paganisme. Le respect extérieur

que l'on témoignait encore pour le culte public couvrait un
mépris réel ; l'incrédulités'était répandue dans tous les rangs.

Mais le scepticisme pèse à l'esprit de l'homme ; il ne peut s'y ré-

signer : un penchant invincible le porte toujours à étendre ses

espérances et ses craintes au delà du monde visible. A cette épo-

que donc , le sentiment religieux , cette corde de notre âme
qui vibre surtout aux époques de souffrance générale, ré-

clamait une forme plus pure
,

plus en rapport avec l'état

des intelligences. L'espèce humaine ne pouvait retrouver le

calme et rentrer dans l'ordre que lorsqu'il aurait conquis la

forme religieuse qu'appelaient ses besoins. Sous les obser-

vations des pratiques superstitieuses s'agitait le pressenti-
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ment d'un culte meilleur. L'esprit humain , dévoré du be-

soin d'espérer et de croire, et révolté par les absurdités

«le la mythologie, aspirait a l'unité; un instinct puissant,

né du progrès des lumière*, le portait vers le théisme.

A la même époque , une rénovation universelle s'opérait

dans toutes les sectes : toutes les religions se transformaient,

polythéisme grec et romain, judaïsme, doctrines égyptienne

,

persane, orientales , tous ces cultes avaient traversé l'époque

sacerdotale et l'époque poétique ; ils en étaient alors à l'époque

philosophique, c'est-à-dire à cet âge où l'on recherche le sens

moral des mystères, l'interprétation mystique des théo-

gonies, où l'on allégorise les dogmes , les rites et les sym-

boles. Pour le polythéisme grec , cette époque remonte jus-

qu'à Socrate. Le judaïsme lui-même se modifiait dans les

écrits de quelques-uns de ses enfants. Les doctrines juives

se transformaient par le contact de la Grèce et le mélange des

dogmes platoniciens. Phi Ion travaillait à concilier la Bible

et Platon. La loi mosaïque était ébranlée à la fois par l'o-

rientalisme de Babylone et par le mysticisme alexandrin.

Les Juifs revenus de Babylone, après une longue captivité,

en rapportèrent les doctrines orienlales, qui laissèrent leur

empreinte sur les croyances judaïques. En même temps

les livres juifs étaient traduits en grec, et la version des

Septante faisait connaître la théisme juif à l'Occident.

Considéré de ce point de vue , le gnosticisme n'est pas

une secte particulière : c'est un esprit général
,
qui à cer-

taines époques transforme les doctrines religieuses , c'est

l'âge philosophique des religions. Ce temps est celui du syn-

crétisme ou des tentatives faites pour amener la fusion de

toutes les doctrines. Une inscription grecque trouvée dans

la Cyrénaique , et attribuée au\ carpociatiens , réunit les

noms d'Osiris, de Zoroastre , de Pythagore , d'Epicure et de

Jésus-Christ. L'empereur Alexandre Sévère avait dans son

palais une chapelle où il avait placé la statue de Jésus-

Christ à côté de celles d'Abraham , d'Or;diée et d'Apollonius

:le Tyane. Il n'était pas rare de voir des esprits ardents, in-

quiets , comme Grégoire deNazianze, Origène, saint Augustin,

"•arcourir toutes les écoles , Alexandrie, Athènes , Antioche

,

explorer tout le domaine de la philosophie grecque, avant

Je chercher un dernier refuge au sein de l'Évangile. Le père

de saint Grégoire de Nazianze avait été gnoslique avant de

devenir évèque. Au fond de toutes ces agitations et de toutes

ces recherches était la besoin de se reposer dans une

croyance fixe , fondée sur des dogmes plus raisonnables.

Ainsi, quoique le sensualisme fût la loi du monde grec et

romain , déjà cependant ce inonde recelait dans son sein

le germe du principe contraire, qui devait lutter contre

le sensualisme et le remplacer un jour. Dans les mys-
tères, on révélait aux initiés les grandes vérités du théisme

et du spiritualisme , mais enveloppées de voiles et à

travers d'obscurs symboles. En ce sens , tous les sages qui

ont prêché ou pressenti le spiritualisme et le théisme,

Anaxagore, Sociale
,
peuvent être regardés comme les pré-

curseurs de Jésus-Christ. Cicéron
,
qui dans ses discours a

quelquefois nié l'immortalité de l'âme et une seconde vie,

finit pourtant son traité de la Divination par une magni-

fique profession de théisme. La morale stoïcienne était une
gravitation vers l'Evangile : Marc Aurèle était à moitié

chrétien, et tout ce qu'il y avait d'âmes élevées dans le

paganisme l'étaient avec lui. D'un autre coté, le peuple juif

avait conservé le théisme au milieu des nations idolâtres :

nous avons vu que les livres de Moïse, traduits en grec,
avaient contribué à propager cette doctrine. Néanmoins, la

croyance d'un Dieu unique et de l'immortalité de l'âme n'a-

vait revêtu chez les païens que la forme d'une doctrine phi-

losophique. Jésus s'empara de cette doctrine, et en fit un
principe social. Il y joignit cet autre principe : Les hommes
sont tous frères, comme enfants d'un même Dieu ; et il travailla

avec ses disciples à réaliser ce double principe dans la so-

ciété. A une mythologie sensuelle
,

qui n'était que l'apo-

théose des forces de la nature, et qui descendit souvent jus-

qu'au fétichisme , le christianisme substitua l'adoration d'un

Dieu pur esprit, d'un être unique, pure intelligence, source

de toute vie, qui veilie avec une providence infatigable sur lu

monde qu'il a créé : au Dieu-nature il substitua un Dieu
spirituel et moral. Il proclama clairement le dogme de l'im-

mortalité de l'âme, confusément pressenti par quelques phi-

losophes, obscurément révélé aux initiés dans les mystères,
sous le voile des mythes et des symboles. Il remplaça les sa-

crifices sanglants par un sacrifice mystique; les symboles
grossiers disparurent; et si les besoins de l'imagination et

de notre nature sensible en ont conservé encore quelques-uns,
ils sont plusépurés et une raison plus sévère tend à faire pré-
valoir l'adoration de Dieu en esprit et en vérité. Il parla de
vie à venir , d'égalité et de salut, et il changea la face du
monde. Artaud.

]

Lancue.

Les habitants de l'ancienne Italie formèrent de bonne
heure plusieurs races , dont chacune se divisa en plusieurs

langues. Dans la haute Itaiie nous trouvons des Etrusques

,

des Ombriens et des Liguriens , auxquels vinrent se mêler

des Celtes. Dans le reste de l'Italie on peut parfaitement

déterminer le territoire de la langue osque, celui de la lan-

gue latine, celui de la langue ombrienne et celui de la

langue étrusque. Le premier comprend toutes les races

sairmites; les autres se bornent aux contrées correspon-

dantes. Toutes ces langues ont de l'affinité entre elles et

appartiennent à la grande famille des langues indo-germa-

niques, dont elles forment autant de branches plusou moins

développées (à cet égard la langue osque était la plus

avancée ). Les philologues modernes sont parvenus à mieux

connaître que leurs devanciers ces différents dialectes et à

en démontrer l'affinité. Les travaux de Grotefend ( Rudi-
menta Lingux Osca? [Hanovre, 1839] et Rudimenla
Lingwv Vmbricx [Hanovre, 1833]) ont été dépassés par

les ouvrages, plus récents, d'Aufrecht et Kirchhoff {Monu-
ments de la Langue Ombrienne [Berlin, 1849]) et de

Mommsen ( Dialectes de la basse Italie [Leipzig, 1850]).

La Grammatica Celtica de Zeuss (Leipzig, 1853) a jeté

un grand jour sur l'influence des éléments celtes. Quand
les Romains étendirent leur puissance et subjuguèrent les

autres peuples de l'Italie , ia langue de ceux-ci tomba
bientôt dans l'oubli ; et sous ce rapport encore la force

des armes imposa l'unité. La langue qui domina dès

lors, et qu'on désigna sous le nom de langue latine,
se développa lentement dans l'espace de cinq siècles et

sous des influences diverses, parmi lesquelles manque
toutefois celle d'une littérature. Quelques monuments
linguistiques ( l'inscription en l'honneur de Duilius , les

inscriptions provenant des tombeaux des Scipions ; le dé-

cret du sénat relatif aux bacchanales) nous montrent une

langue encore grossière et irrégulière , ne témoignant d'au-

cun effort fait pour arriver à l'harmonie. Les poètes épiques

et dramatiques commencèrent à la dégrossir, jusqu'au mo-

ment où, à partir de la première moitié du troisième siècle

av. J.-C, se fit sentir l'influence grecque ,
qui alla tou-

jours en grandissant depuis la seconde guerre punique. Des

hommes d'Etat , tels que le grand S c i pi o n , favorisèrent ce

mouvement, qui rencontra une résistance énergique de la

part des partisans de l'antique sévérité de mœurs , tels que

C a t o n. Ennius fit tomber en désuétude l'ancien vers accen-

tué; et en adoptant l'hexamètre des Grecs il n'introduisit

pas seulement la prépondérance du rhylhme dactylien,

mais encore la mesure calculée d'après la durée du temps.

A partir du deuxième siècle av. J.-C, la lingua urbana,

se forma dans la capitale en opposition à la langue des pro-

vinces; et une société raffinée s'en appropria d'elle-même

les formes, désormais consacrées. Cicéron donna àcette langue

le caractère oratoire en y introduisant le nombre et la cons-

truction harmonieuse des périodes ; elle lui est aussi rede-

vable de l'observation rigoureuse des lois de la grammaire.

C'est en effet de l'époque de Cicéron que date une correction

commune et générale dans la langue écrite. Avec la chut*
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•le la république et la foiulalion de L'empire on voit appa-

raître le génie d'une ère nouvelle , et depuis Auguste l'élé-

iMiito de formes travaillées de'ieatement , caractérisée sur-

tout par l'adoption des locutions grecques , mais qui con-

tribue à la faire dégénérer en recherche et en afféterie. Les

écrivains les plus célèbres de ce qu'on appelle l'dge d'argent

«le la latinité étaient originaires des provinces. La langue ne

servit plus dès lors à des buts politiques; elle ne fut plus que
l'organe de l'érudition ; elle passa à l'état de langue écrite mo-
derne, dont les contemporains discernaient parfaitement les

différences avec l'ancienne. Après Trajan le développement
intérieur de la langue s'arrêta. Il y entra une foule d'élé-

ments étrangers; l'élément chrétien lui-même dut la mo-
difier profondément; et ce furent surtout les écrivains ori-

ginaires d'Afrique qui contribuèrent à ce résultatet adonner

à la langue un caractère oriental. Elle porta alors l'em-

preinte d'un mysticisme aimant à s'entourer de symboles,

et témoignant de la corruption générale du goût. Quand
enfin l'Empire Romain se trouva anéanti et que la nation se

fut mêlée aux bai baies, la langue romaine resta bien en-

core celle des églises , des écoles et des cours de justice;

mais à partir du septième siècle on ne voit plus un seul

écrivain qui ne l'emploie toute défigurée. De nouvelles

langues naquirent alors de la langue latine
,
qui par suite

du contact avec tant de langues barbares, avait constam-

ment admis de nouveaux éléments, jusqu'à ce qu'à la fin

du moyen âge le réveil de la littérature classique ait eu pour

résultat d'engager les savants à entreprendre la recherche

des trésors perdus et à poser des règles de style, grâce

auxquelles la langue romaine put rester la langue des scien-

ces jusqu'à notre temps , après avoir été celle de la diplo-

matie jusqu'au dix-septième siècle.

Les Romains commencèrent de bonne heure à étudier et

à poser les règles grammaticales de leur langue ; ils eurent

un grand nombre de grammairiens, parmi lesquels brillent

surtout Vairon et César. Sous ce rapport le moyen âge ne
nous offre que l'ouvrage, beaucoup trop succinct et trop sec.

connu sous le nom de Doiiatus.C'eslh partir du quatorzième

siècie qu'on voit les grands humanistes italiens s'occuper

spécialement de travaux relatifs à la grammaire latine.

C'est ainsi que Laurent Valla composa ses Libri VI Ele-

gantiarum, collection d'observations pleines de finesse sur

la grammaire et la phraséologie, mais décousues et sans

ordre , et qu'Aide Manuce , l'Anglais Thomas Linacer, puis

l'Allemand Mélanchtbon, l'Espagnol Alvarez, coordonnèrent

successivement au seizième siècle. Plus tard il faut citer les

travaux de J. Pcrizonius, de Scaliger, de Scioppius, de Vos-
sius, etc. Tout aussi nombreux furent les lexicographes.

En 1498 Perotti donna son Cornu copiée; en 1531, Robert

Etienne son Thésaurus. Au dix-huitième siècle Forcellini

fit paraître son To/ius Latinitatis Lexicon, sans parler de

la foule de compilations dont ces grands ouvrages furent

et sont encore tous les jours la base et la source communes
dans les différents pays où la culture de la langue latine est

demeurée en honneur.

Littérature.

Pendant plusieurs siècles les sciences furent une chose

inconnue des Romains; et il ne pouvait en être autrement

dans un État fondé à l'origine par des bergers, des agricul-

teurs et des fugitifs. Toute l'éducation s'y bornait à former

de braves soldats, d'habiles cultivateurs et de courageux

citoyens. Des notions sur les lois civiles , sur les institutions

et sur le culte religieux, que le plus souvent on savait for-

muler en préceptes concis et animer par de bons exemples

,

de même que sur les éléments les plus simples de l'arithmé-

tique et de la géométrie, furent donnés de bonne heure
dans les écoles de Rome. Les premières sciences idéales à la

culture desquelles on s'appliqua avec plus de. soin furent

la poésie et l'éloquence. La poésie eut pour point de dé-

part des chants qu'on chantait tantôt dans les repas pour

célébrer la mémoire des hommes vertueux, tantôt dans un

but religieux pendant les sacrifices , notamment à l'occasion

des fêtes agraires , et dans les processions. On mentionnu
surtout parmi les chants de cette dernière espèce ceux des
Saliens, les Carmina Saliaria, recueillis et mis en ordre
par Numa , ainsi que les chants liturgiques d'une autre cor-
poration sacerdotale, celle desfratrcs arvales. Les fe se e n-

nins avaient une égale valeur poétique, mais le contenu en
était diflérent. C'est de la campagne qu'ils arrivaient dans la

capitale, où on les chantait soit dans les noces, soit dans les

triomphes, et finalement sur le théâtre avec tonte la licence

qui caractérisait les comiques grecs. 11 en était de même
des atellanes , espèces de comédies de polichinelle. On
désignait généralement sous le nom de vers saturnins le

genre de vers qu'on y employait.

Une véritable littérature romaine ne naquit que vers l'an

240 av. J.-C, lors de l'introduction à Rome de la poésie

grecque, qui provoqua d'abord la création d'une poésie ro-

maine formée sur le modèle de la grecque, et suivie bientôt

après d'essais en prose. Son histoire se divise en quatre pé-

riodes, dont la première comprend les temps les plus an-

ciens jusqu'à la mort de Sylla ( an 78 av. J.-C. ). Dans la

seconde période (de l'an 78 av. J.-C. à l'an 14 de notre ère),

se trouve l'âge d'or de la littérature romaine, celui où règne

l'influence de la civilisation grecque. C'est à cette époque en

effet que l'éloquence se développa de la façon la plus in-

dépendante et la plus originale, et qu'elle influa sur tous les

autres genres de la littérature d'une manière si décisive, que le

caractère de la rhétorique y domine généralement. A l'ex-

ception de la satire , les différents genres de poésie prirent

pour modèle la poésie grecque : ce fut même à la mytho-
logie grecque qu'on en emprunta les sujets, et on chercha

à suppléer l'originalité de l'invention par une construction

savante et élégante delà langue. La troisième époque, qui

est Vâge d'argent delà littérature romaine, va depuis la

mort d'Auguste jusqu'à Adrien (de l'an lia l'an 130 de J.-C);
ce qui la signale, c'est la tendance générale à remplacer par

l'enflure et l'exagération le caractère simple, beau et su-

blime de la période classique. Cette dépravation du goût ne

se manifeste pas seulement dans la poésie, qui a perdu sa

grâce naturelle, et dans l'éloquence, demeurée toujours la

principale occupation des Romains et la base de toute édu-

cation lettrée, mais se communique encore aux autres

sciences et donne aux œuvres de cette époque un caractère

essentiellement déclamatoire. Dans la dernière période, Vdge

de fer de la littérature romaine (de l'an 130 à l'an 410 ou

476 de J.-C), les sciences, manquant de tout appui et de

tout encouragement extérieurs, perdirent toujours davan-

tage de leur importance et de leur dignité
, jusqu'au mo-

ment où une enflure, portée à la plus ridicule exagération,

acheva de faire complètement oublier les traditions du bon

goût, et amena une corruption et un abâtardissement de la

langue et de la littérature qui coïncidèrent avec la chute de

l'Empire d'Occident.

En ce qui est de la poésie , l'épopée et le drame furent

les premiers genres qu'on cultiva. Pour l'épopée, on se con-

tenta d'abord tantôt de traductions de poésies grecques, no-

tamment de poésies homériques, tantôt de récits versitiés

des guerres et des actes héroïques de la république. C'est

ainsi que, sous le titre d'Annales, Ennius composa la plus

ancienne histoire politique de Rome , et qu'en même temps

il introduisit l'hexamètre chez les Romains. Quand on con-

nut mieux les savantes doctrines de l'école d'Alexandrie, il se

forma dans la poésie épique deux grandes directions, l'é-

popée bistorique et l'épopée didactique. Virgile représente

ces deux genres à l'époque d'Auguste , et le genre didactique

a plus particulièrement pour organes Lucrèce et Ovide.

Dans la période suivante, où l'on revint surtout à l'épopée

historique, on chercha à suppléer au manque d'originalité

par la pompe du langage, comme on peut le voir dans Lu-
cain,Stace,ValeriusFlaccusetSiliusltalicus;et
Claudien nous apparaît presque comme 'in prodige dans

la dernière période. Quant à la poésie dramatique, les Ro-
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mains nes'élevèrent pas dans la tragédie beaucoup au- dessus

delà traduction ou de l'imitation des originaux grecs, soit

à la première époque avec Livius Andronicus, Cneius

Nœvius etPacu vius, soit à l'époque d'Auguste avec Asi-

nius Pol I ion, ou bien encore sous Néron avec Sénèq ne.

En effet , chez un peuple qui prenait plaisir aux sanglants

jeux des gladiateurs et aux combats d'animaux, il ne fallait

pas s'attendre à l'éporcmenf des passions, but de la tragédie

altique , ni dès lors à voir ce genre fleurir et se perfec-

tionner. De même, dans la comédie, on se borna d'abord à

l'imitation ou à la traduction libre de ce qu'on appelait la

nouvelle comédie grecque, ainsi que' tirent Plau te et

Téreuce. Mais la différence même qu'on établissait entre la

Comœdia togata et la Comoedia palliala prouve qu'il

existait un drame véritablement romain, puisque par la

première de ces expressions on désignait le drame national

,

et parla seconde l'imitation des modèles grecs. Les mimes
semblent avoir constitué le genre particulier de drame na-

tional dont nous parlons, ils ne représentaient que des scènes

de la vie romaine, mais dans une langue bien plus formée,

et avec autrement d'art et d'unité dramatiques que les a/el-

lanes; et il en fut ainsi jusqu'au moment oii ils dégéné-

rèrent en un simple jeu de gestes , accompagné de danse et

de musique, la pantomime, ce ballet du monde romain.

Le développement de la poésie lyrique, quoique coïnci-

dant avec l'époque où l'influence grecque était déjà de-

venue prédominante, ne représente pas toujours une simple

imitation grecque. Parmi les productions les plus remarqua-

bles en ce genre , il faut citer les poèmes élégiaques de Ca -

t u Ile, de Ti bulle, de Pro perce et d'Ovide , ainsi que
les odes et les épodes d'il o race. La satire naquit au con-

traire sur le sol romain; elle eut pour point de départ un

ancien divertissement populaire et théâtral des Romains,
désigné sous le nom de satura, dont Lucil ius lit un genre

à part, et auquel une forme plus sévère et plus noble fut

donnée par Horace, qui peint avec gaieté les travers et les ri-

dicules humains et flétrit d'un juste blâme les vices du temps.

L'épigramme lut cultivée aussi depuis l'époque d'Auguste;

mais il n'existe qu'une seule collection de poésies de ce

genre, celles de Martial. Lu revanche, la fable ne fut

traitée que par un petit nombre de poètes ; et Phèd i e est

presque le seul qui ait revêtu les fables grecques d'Ésope d'un

costume romain . Avianus, qui ne vint que beaucoup plus

tard , mérite à peine d'être mentionné, à cause de son style

obscur et entortillé. De même l'idylle ne rencontra que

dans Virgile un heureux imitateur de Théocrite , tandis qu'a-

près lui Calpurnius, Némésien et Ausone s'éloi-

gnèrent plus ou moins de la simplicité du coloris dans le

style et dans l'exposition.

La prose parvint chez les Romains à un bien plus haut

degré de perfection fjue la poésie; et Phisloire, l'éloquence,

la philosophie et la jurisprudence sont les principaux genres
dans lesquels ils se distinguèrent. Les débuts de l'histoire

furent des récits secs et ternes des événements les plus im-
portants, entre autres les Annales Maximi ou Pontificum,
remontant jusqu'à l'époque des Gracques, les Fastes con-
sulaires, ou Fasti capilolini, ainsi que les éloges funèbres,

Laudes funèbres, où les auteurs d'ouvrages historiques pos-

térieurs puisèrent les triomphes et autres distinctions hono-
rifiques attribués aux ancêtres, mais le plus souvent inventés.

Nous ne connaissons non plus que par les citations qu'en
font des écrivains postérieurs les nombreux ouvrages des
premiers annalistes , notamment ceux de Quintus Fabius
Pictor et de Lucius Cincius Alimentus, qui dataient de l'é-

poque de la seconde guerre punique. Ennius traita d'une
façon poétique les événements de l'histoire romaine jusqu'à

son temps. Marcus Porcins Cato Censorius fit déjà preuve
d'une critique plus sagace dans ses Origines ; mais le véritable

art historique ne date à bien dire que de Vâge d'or de la

littérature romaine, où il est représenté par César et par
Salluste. L'histoire générale de Rome depuis sa fondation

Jusqu'à l'époque où ils vivaient fut traitée dans un vaste

I ouvrage par Tite-Llve, et dans un résumé succinet par

J

Velleius Paterculus, dans des extraits insuffisants par Flo-

[
rus, Eutrope et même Just in. César, Salluste, Tacite,

j
et beaucoup plus tard A m mi en Marcelin, en traitèrent

. des parties séparées. Cornélius N'epos, Suétone, les Scrip-

toret Historix Augustx et Aurelius Victor écrivirent des

biographies. Dans sa Yita Agricoles Tacite nous offre le mo-
' dèle le plus achevé du genre biographique. On a de Valère

Maxime une intéressante collection de traits caractéristiques

et d'anecdotes.

Le côté le plus brillant et le plus influent de la littéra-

ture romaine lut l'éloquence. Dès l'époque où, après l'a-

bolition de la royauté, Rome se transforma en-république
,

on attacha une haute valeur au don de la parole. Le peuple,

appelé maintenant à prendre une part plus directe à la lé-

gislation et au gouvernement, devait être éclairéet convaincu

sur ses véritables intérêts. On écouta dans ce but les discouis

prononcés au sein des assemblées du peuple, dans le Forum,
au sénat et en tète des armées. C'est ainsi qu'on vit de bonne
heure des généraux, des hommes d'État, des amis du
peuple, tels que Menenius Agrippa, Appius Cluudius, Iîru-

tus, Camille, Caton l'ancien, Scipion l'Africain le jeune, Grac-

chus lejeune, et beaucoupd'autres encore, chercher àinflucr

sur leurs contemporains par la puissance d'une éloquence

naturelle, bien avant que des rhéteurs, en dépit des nom-
breux décrets rendus contre eux par le sénat, enseignas-

sent à Rome l'art de l'éloquence. On vit paraître alors au

Forum toute une suite d'orateurs distingués, entre autre*

Crassus, Antoine, Hortensius , etc.; mais la palme en ce

genre appartint à Cicéron. Quand l'influence fie l'éloquence

sur les affaires publiques disparut à Rome avec la républi-

que, l'éloquence se borna peu à peu aux harangues pro-

noncées devant les cours de justice et aux exercices sou-

tenus dans les écoles de rhétorique. Enfin, les panégyriques

des empereurs la réduisirent plus tard à un état de complète

décadence
,
quoique le panégyrique de Trajan par Pline

puisse jusqu'à un certain point être considéré comme un

chef-d'œuvre. Que si ou négligea la pratique de l'éloquence,

il n'en fut pas de même de sa théorie, que Cicéron d'abord

et plus tard Q uintilien exposèrent en partie d'après les

systèmes grecs.

A ce genre se rattache une autre branche de littérature,

le genre épistolaire, dans lequel brillèrent surtout Cicéron,

et ensuite ses imitateurs, Pline le jeune et Sénèque. Tou-

tefois, leurs lettres ont encore plus d'importance par le con-

tenu que par la forme, parce qu'elles nous fournissent, sur-

tout celles de Cicéron , les renseignements les plus préeeux

sur les circonstances intérieures de la vie politique des Ro-
mains et sur le caractère d'une foule de personnages.

Dans la philosophie, les Romains adoptèrent les divers

systèmes grecs, et s'attachèrent plus particulièrement à

l'étude des ouvrages des académiciens , d'Épicure et des

stoïciens, sans tenter de continuer d'une manière originale

l'un de ces systèmes; car ce qu'ils y cherchaient surtout, c'é-

taient des applications à la vie pratique, et particulièrement

à l'éloquence. Ce fut notamment Cicéron qui par une

nombreuse série d'ouvrages fit connaître et propagea cette

philosophie grecque. Dans les premiers temps de l'empire

Sénèque fit preuve d'une tendance inarquée vers le stoï-

cisme, qui plus tard trouva dans l'empereur Marc Aurèle

un sectateur zélé et convaincu, mais qui finit par être rem-

placé par le néo-platonisme.

L'histoire naturelle se rattache à la philosophie; et, indé-

pendamment de Sénèque, Pline l'ancien chercha à en agran-

dir le domaine tout en mettant à profit dans son Historia

naturalis les recherches faites avant lui. Les autres scienc s

pratiques ne furent cultivées que par un petit nombre d'écri-

vains
;
par exemple l'architecture par Vitrnve, la science

militaire par Végèce, la géographie par Pomponius
Mêla, la médecine par Celse, la théorie de l'agriculture

par Porcius Caton, Marcus Terentius Varron, et Co-
1 unie! le. Enfin, l'étude de la grammaire, qui dans une
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hrge acception comprenait la langue , la littérature et l'ar-

« heoiogie, lut excitée à Home par l'érudition de l'école d'A-

lexandrie. Varron composa le premier ouvrage important

sur la grammaire. Cette étude prit de plus grands dévelop-

pements sous les empereurs ; et avec la décadence de la

langue on vit s'augmenter le nombre des grammairiens

,

parmi lesquels il Faut ciier Au I u - Gel I e , Pestna, Dona-

tus, et surtout Priscien. Consulta Sehœll, Histoire de la

Littérature Romaine (k volumes, Paris, 1SI3); Demlop,

Histonj of Roman Liti rature,front tlie earliest period io

tfie Augustan âge (2 vol. , 2e edit. , Londres, 1824 ).

il n'est pas invraisemblable que dans le mélange des trois

peuples duquel provint la population romaine chacun avait

ses dieux et ses usages religieux à lui, dont la fusion ne

put -'opérer qu'à la longue. C'est à l'égard des Sabins que

nous possédons sous ce rapport le plus de renseignements.

Chez eux. en tête de tout le système de dieux, figuraient le

Firmament (Dium), la Lune, le Soleil, Vesta, Vnlcain et

le nocturne Summanus , qui lançait les éclairs. C'est une

religion du feu et des astres, en tant que représentants du feu.

De là la doctrine de fulguration qui réglait la vie du peuple,

les augures dans la connaissance desquels consistait surtout

la science des prêtres. Jimon Quiritis et Quirimis sont les

divinités de la icunion du peuple, Mai ors et IS'eriana les

repré*entants de la guerre, Yactnia la déesse de la paix,

ilinerva et Egena les déesses de l'activité dans la paix et

de la science. Saturnus, Ops et Feronia sont les dieux de

l'agriculture et de la terre. Les Étrusques avaient partagé

leurs dieux en trois ordres. Ils donnaient à ceux du premier

ordre le nom de dieux cachés (Junon, Summus, Ju-

piter); le second ordre contenait les dieux intérieurs, au

nombre de douze (dii consentes); le troisième, les génies,

dont le nombre était indéterminé, et qui se divisaient en bons

et mauvais. C'est de leur culte que provenait la disciplina

fiaruspicina, c'est-à-dire l'art de connaître la volonté des

dieux à la forme des entrailles des animaux qu'on leur of-

frait en sacrifice, comme aussi de se les concilier par des

sacrifices et autres usages sacrés. Nous ne savons rien du
culte des Latins. Leur religion était une religion de la na-

ture; et ils adoraient comme divinités non des êtres per-

sonnels, mais des choses de la nature. La statue de Jupiter

exposée à Rome sous le dernier roi est la première qu'on y
ait érigée. Une pierre était adorée comme Jupiter; Janus

était une porte et par suite l'objet d'une adoration divine.

Le dieu des limites ( Terminus) était une pierre, Vesla le

feu .-acre; et iMars est représenté par des lances saintes.

C'est ainsi seulement qu'on peut expliquer comment très-

tard encore les Romains érigèrent en divinités des situalions

et des faits de la vie , des vertus et des attributs purement
hum ins. On dressa des autels sous Numa à la bonne foi

(F'des), sous Tullus Hostilius à la terreur et à l'inquié-

tude (Pavor et Pallor). Il y avait une déesse de l'inquié-

tude et une déesse du plaisir (Angeronia et Yolupia). Il y
avait encore, en fait de dieux Sa lus (le salut), Félicitas

(le bonheur), Faustitas (le succès), \e Bonus , VEventus.
La Liberté et la Concorde avaient des temples, de même
que Victoria et Pollentia; et il y avait une déesse du
repos {Quies) à côté d'une déesse de la fatigue ( Fes-
sonia). Les dieux préservateurs des troupeaux, des seuils

et des hameçons (Forniltis, Liment inus , Cardea), et

surtout une foule de divinités présidant à la naissance

( Yitumnus, Sentants, Vagitanus, Cuba et Cunina,
liumma et Petina, Ossipaga et Statanus, Fabulinus),
au mariage (Talassus) et à la mort, et notamment des
divinités morales, telles que Mens, I'ietas, Pudicilia,
Virlus , fjonos, Mundities, JEquitas, Clément ia , etc.,

lesquelles témoignent combien cette coutume avait pris

d'extension.

La conséquence naturelle de ces faits , c'est que les pra-

tiques religieuses, le culte proprement dit, devaient avoir
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une haute importance; et on s'explique ainsi la sévérité et

la scrupuleuse exactitude dans les cérémonies, qui demeure
le trait caractéristiquede Rome. Lllesse rattachaient intime-

ment à l'État, et la religion avait une tendance essentiellement

politique, ainsi que le prouvent le système d'auspices et

d'haruspices, bref tous les actes du culte {sacra), dont les

plus importants étaient les sacrifices. Us étaient ou puOlica

ou jirirata. Les premiers avaient lieu pour l'État : les frais

en étaient supportés par le trésor publie ; le sénat et le peuple

y prenaient part. Les sacra prirata, au contraire, n'étaient

point payés par les caisses de l'État, et se divisaient en gen-

(tlicia,famitiariaet pro singulis //ominibus, do\i\ les deux

premiers dépendaient «le la fortune des races et des familles.

Ils revenaient à des époques déterminées; aussi l'autorité

chargée de ce service, le corps des poutijices, avait-elle

mission de régler tout ce qui était relatif au calendrier, de

désigner les dies festi et les ferioc, où l'on donnait une

preuve de respect à la divinité, et les dies atri, oi} par esprit

de religion il fallait s'abstenir de toute entreprise. En raison

de la grande tolérance que les Romains montraient a l'égard

des autres dieux, il ne faut pas s'étonner qu'ils aient com-

mencé par adopter dans leur culte certains éléments grecs,

parmi lesquels le culte d'Apollon et celui de Bacchus, par

exemple, leur vinrent de la basse Italie. C'est ainsi que s'ac-

crut le nombre des dieux, et qu'avec les progrès de la ci-

vilisation grecque les antiques divinités italiques s'effacèrent

de plus en plus. Il n'y eut pas jusqu'au culte de l'Egypte qui

ne vînt s'établira Rome; et il résulte d'une foule d'allusions

d'auteurs contemporains de la chute de la république, que

les Juifs, avec le zèle pour les conversions qui les caractéri-

saient, y avaient aussi fait des prosélytes. Le panthéon, qui

reunissait tous les dieux alors connus, et qui exprimait en

même temps la domination de Rome sur tout l'univers, en

est une autre preuve. Les efforts tentés par Auguste pour re-

mettre en honneur l'antique religion, tombée en di-i redit, lu-

rent impuissants. La philosophie et le christianisme détrui-

sirent la religion romaine. Tibère avait déjà eu l'intention

d'admettre Jésus-Christ au nombre des dieux. L'enthou-

siasme avec lequel les martyrs marchaient à la mort pour

leur foi, la résignation avec laquelle les chrétiens suppor-

tèrent les plus atroces persécutions, forcèrent leurs bour-

reaux à les respecter, jusqu'à ce qu'en l'année 311 parut en

faveur des chrétiens le premier édit de tolérance , suivi

bientôt après de mesures encore plus favorables. Lutin, dé-

terminé avant tout par des motifs politiques, l'empereur

Constantin se déclara ouvertement chrétien, et marqua ainsi

la transition du monde ancien au monde nouveau.

ROME (Cour de), Curia Romana. On désigne ainsi

l'ensemble des cours de justice des Etats pontificaux, de même
que le gouvernement des papes et son esprit, notamment

par rapport aux affaires générales de l'Église. L'organisation

des autorités supérieuses de l'empire de Byzance fut le mo-

dèle sur lequel on organisa les autorités pontificales. Léon X,

Pie IV, Innocent XI et Benoît XIV sont les souverains pon-

tifes qui ont fait subir à cette organisation les plus impor-

tantes modifications.

La cour de Rome comprend aujourd'hui deux grandes di-

visions : La curia gratix, pour les affaires de gouvernement,

et la curia justitix.

A la première appartiennent : 1° la cancellaria romana
(chancellerie romaine), chargée surtout de l'expédition des

affaires provenant du consistoire des cardinaux; 2° la da-

taria romana (voyez Daterie); 3° la pœnitentiaria ro-

mana ( pénitencerie romaine), qui expédie les absolutions

et les dispenses que se réserve le pape dans certains cas te-

nus secrets; 4° la caméra romana (chambre romaine),

chargée de l'administration des finances pontificales; 5° le

cabinet du pape, où s'expédient les affaires d'État et la cor-

respondance avec les puissances étrangères.

A la curia justitix appartiennent :
1° la rota romana,

cour suprême de la justice, réorganisée sous Sixte. IV, et

qui à l'époque où on y apportait des affaires de toutes le*
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|.v,iiift Je la terre jouissait d'une grande considération;

t'est pourquoi ses décisions ont élé publiées dans de grandes

collections; 2° la signatura di giustizia, qui connaît de

l'admissibilité des appels , des délégations et des récusations,

et dont le nom vient de ce que c'est le pape en personne

qui signe ses rescrits : el 3° la signatura di grazia, pour

les affaires de droit dans lesquelles une décision directe du
pape est sollicitée comme grâce, et que le pape préside en

personne. Les affaires générales de l'Église, les ordonnances

importantes, les béatilications et les fondations d'ordres

sont traitées dans les assemblées de cardinaux (consistoi-

res), que le pape préside. Pour beaucoup d'affaires il y a

des congrégations composées de cardinaux, et fonction-

nant soit comme collèges permanents, soit comme congréga-

tions passagères.

ROlfEITSCHAL. Voyez Boiicmiess.

ROMIGUIÈRE (LA). Voyez Laromiguière.

ROMILLY ( Sir Samuel), célèbre jurisconsulte anglais

tt orateur distingué de la chambre des communes, des-

cendait d'une famille française réfugiée en Angleterre à la

suite de la révocation de ledit devantes, et naquit à Lon-
dres, vers 17ô8. Ses débuts au barreau eurent lieu en 1783;

«•t ses remarquables facultés oratoires ainsi que sa science

profonde ne tardèrent pas à lui faire une brillante et lucra-

tive clientèle. En 1789, pour rétablir sa santé délabrée, il

entreprit un voyage en Suisse et en France, où il eut des

rapports intimes avec Mirabeau. Celui-ci le détermina à

publier sur les formes observées par le parlement anglais

dans la discussion et l'expédition des alfaires un mémoire
qui produisit une vive sensation. A la recommandation de
sun ami le marquis de Lansdowne, autrefois lord Shelburne,

Romilly obtint, en 1806, du ministère Fox-Grenville les

fonctions de suilicUor gênerai et le titre de baronet. Ses

amis lui procurèrent en même temps un siège à la chambre
ries communes, où, dans l'intérêt du parti vvbig, auquel il

appartenait, il put déployer son éloquence, moins entraî-

nante que claire et persuasive. A la mort de Fox , arrivée en
septembre 180G, il perdit sa place de sollicitor gênerai,
et alla s'asseoir sur les bancs de l'opposiiion , où il défendit

chaleureusement la politique des ministres démissionnaires.

Eu 1815 il somma le gouvernement d'intervenir en faveur

des protestants du midi de la France, alors en butte aux plus

ernélles persécutions; mais cette généreuse initiative fut're-

poussée par la majorité ministérielle. En 1818 il fut élu

par la ville de Londres : mais il ne jouit pas longtemps de
cet honneur; car à la suite delà perte de sa femme, morte
le 29 octobre, il tomba dans une noire mélancolie, el le 2

novembre il profita d'un instant où on s'était relâché de la

surveillance dont il était objet pour se donner la mort.
son livre intitulé Observations on the criminal Law oj
tngland (Londres, 1810) a exercé une grande inlluence
sur les réformes ultérieures du droit Criminel anglais.

ROMA'EY (New-), petite ville du comte de Kent
(Angleterre), comprise au nombre de celles qu'on désigne
sous le nom des Cinq-Ports, avec 1,000 habitants, et un
port comblé depuis longtemps.

ROMORANTIN, chef-lieu d'arrondissement du dé-
partement de Loir-et-Cher, au confluent de la Sauldre et du
Rantin, avec 7,

lJC2 habitai. ts, un tribunal de commerce,
«me chambre consultative des arts et manufactures, un con-
seil de prud'hommes, une chambre consultative d'agricul-
ture, un théâtre. Une douzaine de fabriques lui donnent de
l'importance; mais la stérilité générale de son territoire in-

dique assez qu'elle était jadis la capitale de la Sologne.
Eliea donné le jour au Célèbre théologien Pajou et à la reine.

Claude, femme de François 1
er

. C'est à Romorantin que le

Chancelier L'Hôpital lit rendre le célèbre édit qui sauva la

France des hontes de l'inquisition.

ROMUALD ( Saint
) , fondateur de l'ordre des Ca-

maldules, était né à Ravenne, et descendait de la maison
tics ducs de cette ville; son père se nommait Serge. Sa ré-

solution de quitter le monde, ou il menait une vie fort dis-

sipée, devint irrévocable, par suite de l'impression qu'il reçut

de la mort d'un de ses parents, tué par Serge, son père, dans

un combat singulier, auquel celui-ci l'avait forcé d'assister. Il

se retira au Mont-Cassin, pénétré de repentir d'avoir con-
senti à être témoin d'une pareille action. Quelque temps
après, il prit l'habit, et s'adonna à la vie érémitique, avec

un solitaire nommé Mazin
,
qui habitait Venise et était de-

venu célèbre par l'austérité de sa vie. Il fit quelques prosé-

lytes, dont il devint le chef. Son père s'étant fait religieux

dans !e monastère de Saint-Sévère, près de Ravenne, il vint

pour l'affermir dans sa vocation, où il chancelait, et après

sa mort fut désigné par l'empereur Othon III pour réformer
le nouveau monastère de Classe, voisin du précédent. Après
avoir parcouru plusieurs couvents, il essaya d'en établir un
à Val-de-Castro, dans les terres des comtes de Came-
rino; mais sa règle n'y ayant point été observée, il s'arrêta

dans l'Apennin, dans la vallée de Camaldoli, où il fonda
son ordre, en 1012. Après avoir parcouru plusieurs monas-
tères et fait de nombreux prosélytes , saint Romuald se retira

dans l'abbaye de Classe pour y attendre la mort, à laquelle

il parvint après un silence et une réclusion de sept années,
l'an 1027. H. Bolcuitté.

ROMULUS, suivant la tradition romaine le fondateur

de Rome et son premier roi , était lils de Rbéa Sylvia, fille

de Numitor, que son oncle Amulius, après avoir dépouillé

son père de la souveraineté d'Albe , avait fait entrer dans
l'ordredes Vestales, atin qu'elle n'eût jamais de descendance

capable de la venger et de le renverser du trône. Elle eut

néanmoins de Mars deux jumeaux, Romulus et Remus. La cor-

beille dans laquelle par ordre d'Amulius les deux nouveaux-

nés fuient abandonnés sur les ondes du Tibre fut entrat-

née par le courant vers la rive voisine du mont Avenlin. Une
louve les y nourrit; un pic, oiseau consacré à Mars comme
la louve, leur apportait aussi d'autre noorritme. Plus tard

le berger Faustulus les recueillit, et sa femme Acca Laurentia

les éleva. Devenus grands, les deux jumeaux eurent querelle

avec les bergers de Numitor, qui faisaient paître leurs trou-

peaux sur lemont Aventin. Remusfut fait prisonnier par eux,

et envoyé comme un brigand à Numitor. Faustulus accourut

prévenir Romulus; c'est alors que se révéla l'origine des ju-

meaux. Aidés de leurs compagnons, ils tuèrent Amulius et

restituèrent à Numitor sa légitime souverainelé. Quant aux

deux frères, ils s'en retournèrent sur les bords du Tibre

pour y fonder une ville. Une querelle s'éleva sur la question de

savoir le lieu qu'on choisirait, d'après qui on la nomme-
rait, et qui y régnerait. On s'en rapporta à la décision des

auspices ; et du mont Avenlin Remus aperçut six vau-

tours , tandis que Romulus en vit douze sur le mont Palatin.

Le sort s'était prononcé en faveur de ce dernier. Remus ayant

ensuite franchi par raillerie le misérable rempart dont Romu-
lus avait entouré sa ville, celui-ci le tua dans un mouvement
de colère. Un asile ouvert sur lemont Saturnin, appelé

plus tard mont Capitolin, donna à la ville nouvelle pour sur-

croit de citoyens un grand nombre de fugitifs et de vaga-

bonds •. mais on manquait de femmes. D'après l'ordre de

Romulus, les Romains en enlevèrent à leurs hôtes latins et sa-

bins, venus assister à la célébration de la fête des Consualin.

Les Latins d'Antemna, de Csenina et de Ci ustumei ium décla-

rèrent alors la guerre aux Romains ; mais ils furent battus

par Romulus, qui consacra a Jupiter Feretrius , sur le mont

Capitolin , les dépouilles d'Acron , roi de Cœuina. La guerre

que les Romains eurent ensuite a soutenir contre les Sabins

de Cures fut plus dangereuse pour eux. Commandés par

Titus Tatius, les Sabins occupèrent h* Quirinal, et s'empa-

rèrent, grâce à la trahison de Tai| e a, de la forteresse cons-

truite sur le mont Capitolin. La bataille qui s'engagea dans

la vallée du Forum se termina par un traité de paix, à la

suite de l'intervention des Sabines. La ville palatine de

Romulus et la ville quirinale de Tatius, ayant toutes deux

la forteresse en commun , demeurèrent confédérées jusqu'à

ce que Tatius eut elé tué par les Laurentins; après quoi,

Uomulus les réunit, et régna seul. Plus tard, l'organisation



ROMULUS — RONDEAU
et le* règlement» de la ville furent attribués à Romulus

,

qui d'ailleurs par des guerres heureuses mit son |>etit Étal

en grande considération auprès des Etrusques de Véîes,

peuple alors beaucoup plus puissant que le sien. Romulus

régnait déjà depuis longtemps, quand tout à coup, aux nones

de Quintil ou aux Quirinales (au mois de février), pendant

qu'il passait le peuple en revue , on vit surgir un nuage , le

soleil s'obscurcir et alors Mars, son père, l'enlever au ciel

dans un char de feu. D'après une tradition postérieure, il

aurait ete assassiné par les sénateurs, qui auraient fait dispa-

raître son corps en morceaux. L'endroit du ehamp-de-

Mars, appelé le Marais des Chèvies, où il avait di>paru,

demeura sacre. Mais Romulus ne tarda pas à apparailrc à

Proculus Julius
,
pour lerharger d'annoncer qu'il allait gou-

verner et protéger son peuple comme dieu Quirinus.

L'histoire de Romulus et celle de son successeur Nuraa
sont purement mythiques. Quand on les fait régner pen-

dant trente-sept ans, de l'an 753 à l'an 71G av. J.-C, on

ne s'appuie que sur des suppositions chronologiques.

ROMULUS AUGUSTULUS, nom du dernier em-
pereur de l'empire d'Occident, qui finit lorsqu'il eut été

déposé, l'an 47G de J.-C. Romulus, dont le nom se trouve

quelquefois défiguré en Momyllus , était le fils d'Oreste
,

patrice et général romain , originaire de la Pannonie. Après

avoir forcé l'empereur Julius Nepos à fuir devant lui et à se

réfugier à Salona en Dalmatie , où il vivait encore en 480
,

Oreste proclama empereur ou Auguste, à Ravenne, son fils,

a qui on donna par dérision le sobriquet à'Augustulus, à

:ause de son extrême jeunesse. Oreste mourut dès l'année

suivante, à Pavie, et Paul, son frère, fut vaincu par Odoa-
cre, le 31 août 476, dans une bataille livrée sous les murs de

Ravenne. Romulus Augustulus fut fait prisonnier, et déposa

la pourpre impériale. Le vainqueur lui fit grâce de la vie, et

lui assigna encore pour demeure un château fort de Cam-
panie avec une pension de 6,000 écus d'or.

ROXCE, arbuste sarmenteux, de la famille de rosa-

cées, de l'icosandrie-polygynie , forme un genre composé

d'une trentaine d'espèces, dont deux ou trois seulement pré-

sentent un véritable intérêt. La ronce commune (rubusfru-

(icosus), dont tout le monde connaît les racines traçantes,

les liges anguleuses, garnies irrégulièrement d'épines recour-

bées et soutenues par les branches des autres arbustes , les

fruits noirs à la maturité, si recherchés des enfants, se trouve

dans les haies, les lieux incultes et les bois de toute l'Europe.

Ses fleurs blanches, disposées en grappes terminales, apparais-

sent vers la fin du printemps; ses fruits mûrissent dans le

courant de l'été. Lorsque l'extrémité d'une tige touche la

terre, elle prend racine et donne naissance à un nouveau su-

jet ; de nombreux rejetons naissent en outre des racines ; en-

fin , la ronce se reproduit de semence. Sa tige dégarnie d'é-

pines , fendue et amincie, sert à former des liens dans plu-

sieurs de nos départements ; ses feuilles, que mangent la

plupart des animaux domestiques , ont une saveur astrin-

gente ; la médecine en prépare des déeoctions pour lotions

légèrement Ioniques ou pour gargarismes détersifs ; ses fruits

servent en quelques endroits à faire du vin d'un goût assez

agréable , des confitures et des sirops.

Ronce se dit au figuré des difficultés qui se rencontrent

dans les affaires , dans la vie, etc. : la vie est semée de
ronces et d'épines. P. Gauberï.

ROXCF ODORAXTE. Voyez Frambroisier.

ROXCEVAUX , vallée de La Navarre, située entre

Pamplune et Saint-Jem Pied-de-Poit , est surtout célèbre

par la tradition suivant laquelle l'arrière-garde de l'armée

de Charlemagne, revenant d'une expédition contre les Ara-

bes d'Espagne
, y fut assaillie et complètement mise en dé-

route par les Vascons , désastre dans lequel périt le, brave

Roland. On y montre encore le champ de bataille, où
s'élevait jadis une église nommée Notre-Dame de lionce-

vaux. Don Sanche le Fort fit bàlir au bourg de Boncevanx
l'og!i-e royale de Roncevaux pour sa sépulture, et y établit

un prieuré et des chanoines. La bataille de Roncevaur joue

*3i)

un grand rôle dans l'histoire légendaire de Charlemagne et de
ses paladins , et elle est le sujet d'une foule de poèmes. Lu
défilé qui de cette vallée conduit à travers les Pyrénées y
garde le nom de l'orte de Roland. Lu 17!>4 les Français

aux ordres de Moncey y battirent les Espagnols; et le 2» juil-

let 1813 le maréchal Soult fut forcé par Wellington d\.x-
cuer la forte position qu'il y avait prise.

ROXDACIIE. VoyeY Bouclier.

ROXDE, visite qui se fait, surtout la nuit, dans un»
place de guerre, dans une ville, dans un camp, pour s'a»

surer que les sentinelles et les corps de garde font leur de-

voir, et pour voir si tout est en bon état. Les rondes sa

désignent par le grade de celui qui les fait. Ainsi il y a la

ronde officier, la ronde major, la ronde connnandant, etc.

Les rondes ordinaires d'officiers sont reconnues par le ca-

poral de consigne, qui en reçoit le mot d'ordre. Les ronde»

major et d'officiers supérieurs sont reconnues par le chef

du poste
,
qui donne le mot d'ordre après avoir reçu lu mot

de ralliement. Dans ce cas seulement la troupe prend les

armes. Lorsque deux rondes se rencontrent, la moins éle-

vée en grade donne le mot d'ordre à l'autre, qui lui rend

celui déraillement. Les sentinelles isolées reconnaissent le*

rondes sans les arrêler.

ROXDE (Musique). Voyez Notes et Rondo.

ROXDEAU, très-petit poème méritant à peine un nom
si pompeux, né gaulois, selon l'expression de Despi eaux,

mais avant Marot, qui ne fut donc pas le premier, coinius

l'assure l'auteur de l'Art poétique, qui

Aus refrains mesurés asservit les rondeaux.

Ce léger poème, tombé de bonne heure en désuétude, se

ranima toutefois sous la plume ingénue de La Fontaine,

puis mourut sans doute à jamais, satisfait de ses honneurs

et des pensions considérables qu'il avait valus à ses auteur?.

On compte trois genres de rondeaux. Le plus en vogua

et le premier fut celui qui est composé de treize vers sur

deux mêmes rimes; après le cinquième, il doit y avoir un

repos, ainsi qu'à la fin d'une stance, et après le huitième

doivent revenir les deux ou trois premiers mots du premier

vers, mots obligés de se retrouver encore après le treizième;

c'est ce que l'on appelle le refrain. En voici un exemple

que nous empruntons à Marot, et que Voltaire critiqua

bien ridiculement suivant nous :

Au bon vieux temps, un Irait d'amour régnoil,

Qui sans grand art el dons se démenoit;

Si qu'un bouquet donné d'amour profoude,

C'étoit donner toute la terre ronde;

Car seulement au cœur on se prenoit.

Et si par cas à jouir on venoit,

Savez-vous bien comme on s'enlretennit?

ViDgt ans, trente ans : cela duroit un monde
Au bon vieux temps.

Or, est perdu co qu'amour ordonnoit,

Rien que pleurs feints, rien que ruses on Doit;

Qui voudra donc qu'à aimer je me fonde,

Il faut premier que l'amour on refonde,

tt qu'on la mène ainsi qu'on la inenoit

Au bon vieux temps.

Le second est le rondeau redoublé : il est composé de

six quatrains également sur deux mêmes rimes; dans les

quatre quatrains qui suivent le premier, un vers complet

de ce dernier doit s'y retrouver et s'enchaîner à l'idée gé-

nérale; quant au sixième quatrain, il suffit qu'après le qua-

trième vers les premiers mots du premier vers d* la pre-

mière stance viennent se placer naturellement. La troisième

espèce de rondeau est le rondeau simple; il consistait en

deux quatrains sur mêmes rimes, et séparés par un distique

auquel le refrain était attaché ainsi qu'à la fin du dernier

quatrain. On n'y employait que des vers de huit syllabes.

Dans les deux autres espèces de rondeaux, l'alexandrin seu-

lement était banni comme trop pompeux. Nos vieux poètes

affectionnaient beaucoup ce genre de petits poème*, dont l.i

naïveté et l'aimable badinage ne conviennent Kiiére à uij

68.
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siècle positif comme le nôtre. Nous croyons, malgré l'opi-

nion de Boileaa ,
que le rondeau devait de beaucoup sur-

passer en difficulté le s o n n e t, que de nos jours on a ressus-

cita. Denne-IUron.

RONDEAU (J/m.s/$w). Voyez Rondo.

RO.\ DE-BOSSE. Voyez Bosse.

RONDELLE. Voyez Bouclier.

RONDELLE (Botanique). Voyez Cabaret.

RONDELLE DE SURETE, BONDLLLE FUSIBLE.
On donne ces noms à Tune des sou papes de sûreté dont

tout munies les chaudières à vapeur. C'est une plaque qui

crève ou qui se fond pour donner issue à la vapeur lorsque

la température de celle-ci dépasse la limite correspondant à

la pression que la machine peut supporter. Les meilleures

ron lelles fusibles sout celles que l'on obtientavec l'alliage

de Danet.

RONDE MAJOR. Voyez Ronde.

ROXUO ou RONDEAU, sorte d'air vocal né en Italie,

qui «le là passa eu Allemagne et en France, et qui à cause

île son origine doit s'écrire rondo. C'est un des ornements

de la scène lyrique, la volupté des dilettanti. Le rondo est

composé ordinairement d'une première, d'une seconde et

d'une troisième parties ou reprises, dont la première se re-

jette après la seconde et la troisième. Les grands coryphées

du rondo scénique sont les G lue k, les Piccini, les Sac-
chini, les Paisiello, les Cimarosa, les Mozart, les

R os si ni. Le premier air de ce genre qui l'ut entendu à notre

grand Opéra fut celui de Gluck, dont les paroles commencent
par ces vers :

J'ai perdu mou Eurydice ;

Kieu n'égale ma douleur.

Il fit tant d'effet que tous les spectateurs mêlèrent leurs

larmes à celles d'Orphée. Que d'opéras sans intérêt dont

l'action languissante fut sauvée par un rondo ressortant dé

licieux et pittoresque sous les notes d'un génie de feu!

Quant au rondo instrumental , dont les maîtres sont

Haydn, Mozart, Onsiovv, Beethoven, il suit les

règles du rondo vocal. Beethoven seulement, que débordait

s„ fécondité, multiplia souvent les reprises de se- rondos.

Denne-Baron.

ROIVELEMENT. Le s o m m e i 1 est une heureuse trêve

accordée a nos peines, même à nos plaisirs. On a eu raison

de l'appeler la meilleure partie de notre vie : on ne peut

toutefois disconvenir que, sauf les petits enfants, il enlai-

dit. Ce qui y contribue surtout, c'est le bruit qui accom-

pagne la respiration, surtout durant l'inspiration, et qu'on

d signe sous le nom de ronflement. Ce bruit, qui se fait

entendre chez plusieurs personnes habituées à dormir la

bouche ouverte, est attribué à la vibration des parties que

l'air rencontre lors de son entrée dans la poitrine, eï loi-,

de sa sortie de cette cavité. Cette explication n'est pas en-

tièrement satisfaisante : les physiologistes ont autant de no-

tions précises à désirer sui ce sujet que sur le mécanisme

de ta voix ; toutes les personnes qui ont la bouche ouverte

durant leur sommeil ne ronflent d'ailleurs pas.

Le bruit qui nous occupe est monotone et fatigant pour

ceux qui l'entendent : devenu trop fort, il réveille même
celui dont il émane en frappant son tympan ; son réveil dé-

pend au-si île la sécheresse de son gosier, qui est produite

par le passage d'uneforte colonne d'air. On n'observe aucun
effet convulsif durant cette respiration bruyante; on recon-

naît que le bruit provient des voies extérieures , tandis que
dans le taie on voit que les mouvements de la poitrine sont

gènes, et que le bruit a une source profonde. D'après l'ob-

servation banale, le ronflement n'est point réputé pour être

un signe de danger; on le considère même plutôt comme
l'indice d'un sommeil profond. Le ronflement, nous le vou-

lons bien, n'est pas dangereux ; toutefois, il se rattache à

l'état du cerveau; il entraîue à nos yeux l'idée d'une con-

gestion de sang dans l'encéphale. On l'entend, par exemple,

thez les personnes qui se sont endormies après des repas

— RONSARD
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copieux, appesanties par les aliments et les boissons -.tel

qui se ti ouve dans cet état ne ronfle pas quand il n'a pas

j
enfreint les lois de la tempérance. D r Charbonnier.
RONGE (Jear), l'un des principaux fondateurs de l'É-

' glise catholique allemande, est né en 18 13, en Silésie. Sou
père, petit cultivateur, le destina à l'Église. Après des étude»
préparatoires faites à Neisse, il entra, en 1839, au séminaire
de Breslau, qu'il quitta en 1840 pour aller remplir les fonc-
tions de chapelain à Groltkau. Destitué en 1843, à l'occasion

d'un écrit qu'il avait publié à propos du iong retard que Rome
apportait à l'expédition des bulles du nouvel évêque de
Breslau, il écrivit l'année suivante un pamphlet sur les cé-

rémonies auxquelles avait donné lieu à Trêves l'adoration

de la prétendue robe de Jésus-Christ, et fut alors interdit

par ses supérieurs. Cette mesure le détermina à faire pa-
raître une suite de pamphlets dans lesquels il se séparait

ouvertement de la communion romaine, pour se rattacher
au catholicisme dit allemand, imaginé quelques années
auparavant de l'autre côté du Rhin, à l'imitation de VÉglise
catholique française, fondée à Paris, en 1830, par le trop

fameux abbé Châ tel. On sait que ce catholicisme allemand
n'a pas laissé que de faire un certain nombre de prosélytes

dans les contrées de l'Allemagne habitées par des catholiques.

Ronge devint l'un des plus actifs prédicants du nouveau
culte; puis en 1848 il se jeta à corps perdu dans la poli-

tique, sans jamais parvenir à acquérir une bien grande in-

fluence. Membre du parlement préparatoire de Francfort, il

y figura parmi les membres les [dus exaltés du parti radical.

Enveloppé en 1849 dans la déroute des frères et amis, il

vit depuis lors à Londres, où il fait partie, avec Struve,

Kossuth et autres, du fameux comité européen présidé par

M a z z i n i

.

RONGEBOJS. Voyez Cossus.

RONtiEL'RS, ordre de mammifères dont le type est le

rat, et qui comprend une foule de petites espèces dont les

formes, les mœurs et l'organisation se rapprochent plus ou

moins de celles de cet animal. Les rongeurs se caractérisent

par la présence à chaque mâchoire de deux longues incisives,

taillées en biseau et propres à ronger les substances dures.

Ils -n'ont pas de canines, et les dents antérieures sont sé-

parées des molaires par un espace vide. Presque tous les

animaux de cet ordre sont de petite taille; leur corps, étroit

en avant, est ordinairement renflé en arrière. Leurs mem-
bres postérieurs sont en général plus longs que ceux de de-

vant; aussi ces quadrupèdes sautent-ils plutôt qu'ils ne mar-

chent. Les rongeurs sont herbivores ou omnivores. Leur

intelligence est fort bornée; cependant, on rencontre dans

quelques espèces des instincts surprenants. Leurs pattes

sont, dans le plus grand nombre, armées d'ongles acérés
;

ils se creusent des terriers inaccessibles aux carnassiers

qui leur font la guerre, ou bien ils grimpent sur les arbres

avec une grande agilité. D'habitudes sédentaires, il est peu

de rongeurs qui voyagent. Plusieurs espèces passent l'hiver

en léthargie. On trouve des rongeurs dans toutes les parties

du globe. Ils sont d'une fécondité extrême. Les espèces qui

vivent dans le Nord sont recherchées pour leur fourrure.

L'ordre des rongeurs se divise en deux sections; la pre-

mière comprend celle des clavicules, et renferme cchx de

ces animaux qui ont des clavicules, et par cela même des

mouvements plus variés et plus étendus. On y trouve IV-

cureuil, la mar mot t e , le loir , \echi ne h il la , les

rats, le eu s t or, la gerboise, etc. La seconde section se

compose desrongeurs aclcidiens, oudépourvusde clavicules;

eile comprend les porcs-épics , les lièvres et les ca-

biais.

RONSARD (Pierre de), naquit dans le Vendômois,

en 1524, d'une famille noble, originaire de Hongrie. On lui

fit, comme à tous les grands hommes, des fastes héroïques :

on lui donna des rois pour ancêtres ou pour alliés; on lui

trouva une parenté au dix-septième degré avec Elisabeth

d Angleterre; par malheur, à ce degré on n'hérite [dus. On

lui constitua uu marquisat dans le pays de Thrdce, vul-
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paiiemrnt appelé Bulgarie; enfin, on fixa sa naissance au '

samedi 1 1 septembre 1524, date delà bataille de Pavie, alin

/l'on put dire que le jour où la France avait été Oappée du

plus grand malheur, Dieu lui avait donne en compensation

le plus grand de ses poètes. Oe n'est pas loul : il eut , comme
les poètes de l'antiquité, un berceau mystérieux. En le por-

tant au baptême, la porteuse le laissa choir; mais heureu-

sement ce lut sur des fleurs : une belle damoiselle lui versa

sur la tête un vase plein d'eau de rose et de jus d'herbes odo-

riférantes, symbole de sa douce et savoureuse poésie. Ron-

sard des sa jeunesse était devenu sourd; cela lui valut

d'être comparé a Homère : il n'y avait entre eux de diffé-

rence que celle de l'organe affecté.

Ces flatteries devaient l'aveugler étrangement sur son nié»

rite, outre le penchant qu'il y avait déjà. Sa vie tut celle

d'un beat , d'un saint adore dans sa niche, bien plus que d'un

porte militant. Couronné aux Jeux floraux, où on lui donne,

au lieu de la modeste églantine, une Minerve d'argent mas-

sif, avec un décret daté du Capitule... de Toulouse ; dote suc-

cessivement par Henri II, Charles IX et Henri ll[, par

l'un d'une cure, par l'autre de pensions, par celui-ci de

prieurés et d'abbayes, riche, heureux , flatté, adulé comme
un roi, admire par îles hommes d'une grande science, et

qui, judicieux et sévères pour d'autres, furent aveugles pour

lui, Pasquier, Scaliger, Pitliou, Turnèbe, Muret, De

Thou, etc. ; à peine inquiète dans sa gloire universelle par

des poètes débutants, auxquels il pouvait dire, aux applau-

dissements de l'Europe lettrée, moins l'Italie peut-être :

Vous êtes mes sujets : je suis seul votre roi ;

commenté (et il avait besoin de l'être) comme Dante,

comme Homère , dans le même temps et dans les mêmes
écoles

;
qualifié de prodige de la nature et de miracle de

l'art; décernant des prix aux poètes contemporains, de

son droit de législateur et de souverain du Parnasse, et

composant, à l'instar de la pléiade grecque, uue pléiade

française de sept à huit satellites destinés à tourner autour

de sa planète, hélas! et à l'accompagner dans sa chute;

aimé des dames, encore qu'il en ait dit à ce sujet beau-

coup plus qu'il n'y en avait ; loué par Montaigne et con-

sulté par le Tasse, qui lui montra les premiers chants de

La Jérusalem, et qui en reçut des encouragements; admiré

par Marie Stuart, qui se consolait de sa captivité en le li-

sant, et qui lui envoyait un Parnasse d'argent avec cette

inscription :

A RONSARD, l'aPOLLON DE LA SOURCE DES MUSES
;

attaqué par les protestants, à cause de son zèle catholique,

mais dans ses mœurs, non dans ses vers, et remercié

publiquement par le pape et par la cour, pour s'être donne

la peine de répondie a je ne sais quels prédicantereaux et

ministreaux de Genève; d'ailleurs, bien (ait de sa personne,

possédant la santé, ayant la satisfaction d'esprit qui l'en-

tretient, sinon la donne; du reste, comme il arrive, ayant

abusé de tout, Ronsard mourut dans son prieuré de Saint-

Côme, le 17 décembre 1585, après quelques années de re-

traite pieuse, ayant, dit-on , de légères inquiétudes sur la

«olidité de sa gloire, quoique son nom fût encore intact

et qu'on pût dire de lui aussi qu'il avait été enseveli dans
son triomphe- Exemple unique, dans l'histoire de la poésie,

d'un auteur que la gloire, ou au moins la vogue, vient

trouver d'elle-même, comme un courtisan son roi, et qui

n'a guère qu'à se laisser faire; exemple instructif, qui

prouve que les hommes d'un vrai génie ne sont si attaqués

et si méconnus quelquefois , dans le temps où ils vivent

,

que parce qu'ils sont supérieurs à leur époque et que voyant

plus loin qu'elle, ils n'en sont pas compris; au lieu qu'un

homme de talent, qui n'a du génie que l'apparence et les

honneurs, est l'idole de son époque
,
parce qu'il en repré-

sente la mesure exacte, et, comme on dit en termes de

science , la moyenne
,
qui n'est jamais du génie.

Ronsard est bien le représentant complet de son époque :
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savant comme ceux qui l'étaient le plus', poète par l'éru-

dition
,
qui est la seule muse de ce temps , et d'ailleurs aussi

bien doué, si ce n'est mieux, que les hommes éminentsqui

l'admiraient, sauf Montaigne et le Tasse, il a pourtant

laissé une réputation relativement inoins solide que plu-

sieurs d'entre eux, parce que la postérité ne juge pas les

poètes sur l'étofle ni sur ce qu'aurait pu valoir l'homme

dans d'autres circonstances ou avec une autre direction,

mais sur ses écrits ; et ensuite, parce que les Pasquier, les

Scaliger, les De Thou , n'eurent pas un rôle au-dessus do

leur force, à la différence de Ronsard, qui voulut être

Pindare, Homère, Virgile et Pétrarque tout à la fois, et

qui ne fut pas même autant que Ma rot (voyez France

[ Littérature]). D. NlSARD, de l'Académie Française.

ROXSDORFFIEXS. Voyez Eller, Ellériens.

ROOSEBEKE ( Bataille de). Voyez Rosebf.c.

ROOTH .VAX (Jean-Philippe de), général des jésuites,

:
né à Amsterdam, le 25 novembre 1785, descendait d'une

famille originairement protestante. Son grand-père aban-

donna le calvinisme pour le catholicisme. Son père était chi-

rurgien. Roothaan fut élevé à Amsterdam, et passa en

Russie à l'âge de dix-neuf ans. C'est là qu'il entra dans l'or-

dre des Jésuites. Après deux ans de noviciat il alla étudier

la théologie à Polock. Ordonné prêtre en 1812, il était curé

d'Orszan, lorsque les jésuites furent expulsés de Russie. H
fut conduit sur les frontières de la Gallicie, d'où son inten-

tion était de se rendre en France. Son supérieur en Suisse,

Gobinot, le détermina à se fixer à Brieg, dans le Valais, où

il s'occupa d'abord d'instruire dans la rhétorique les novices

de l'ordre. Chargé ensuite du ministère de la parole et de

diverses missions, il accompagna le père provincial dans sa

visite générale des maisons de l'ordre, et parcourut la

France à deux reprises à cette occasion. En 1823 le géné-

ral de l'ordre, Louis de Fortis, le préposa à la direction du

collège Saint-François de Paule, fondé à Turin, par le roi

Charles-Félix, où il eut pour élèves les jeunes gens apparte-

nant aux familles les plus distinguées du royaume. En 1829,

à la mort de Fortis, le vicaire général Pavani le nomma vi-

caire provincial d'Italie; et le 9 juillet de la même année la

congrégation générale l'élut pour général de l'ordre. Son

générulat a été surtout remarquable, par l'extension que la

Société de Jésus prit sous sa direction. Il créa pour elles

huit nouvelles provinces: deux en Italie (Turin et Venise),

deux en France (Lyon et Toulouse), une en Allemagne

(l'Autriche, sans la Gallicie), une en Belgique , une en

Hollande et une au Maryland (États-Unis). Quand, en 18 i6

et 1847 , une réaction violente se manifesta contre l'action

des jésuites en Suisse , et même à Rome , Roothaan cher-

chaàtriompherdecetle crise par beaucoup de réserve et de

souplesse. 11 publia alors diverses déclarations où il repré-

sente son ordre comme une simple association religieuse, et

repousse comme mal fondées les accusations d'intervention

dans les affaires temporelles dont elle est l'objet. Des temps

meilleurs revinrent pour la Société de Jésus lorsque la po-

litique de restauration l'emporta partout sur le continent

,

la plupart des gouvernements ayant compris que cette Société

ne pouvait être qu'un instrument propre à en assurer de plus

en plus le succès. Il mourut le 8 mai 1853, après avoir eu

la satisfaction de voir l'ordre des Jésuites remis presque

partout en possession de son ancienne influence. Il a eu pour

successeur le père Jean Berckx*

ROQUEBRUXE. Voyez Monaco.

ROQUEFORT. Voyez Aveykon.

ROQUEFORT (Fromage de). Voyez Fromage.

ROQUELAURE (Les), famille française, issue de la

maison d'Armagnac.

Antoine, baronde Roquelaure, maréchal de France, né

en 1543,entraau servicedeJeanned'Albret, reine de Navarre,

et aida Henri IV à conquérir son trône. C'est d'après ses

conseils que ce prince se détermina à embrasser le catho-

licisme. Après la pacification il demeura l'un des intimes de

Henri IV, et se fit aimar à la cour par son humeur joviale.
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Il se trouvait dans le carrosse ou roi lorsque celui-ci fut

assassiné par Ravaillac. Sous la régence de Marie de

Médicis , il se retira dans son gouvernement de Guyenne. 11

reçut en 1615 de Louis XIII le bâton de maréchal , et mou-
rut à Lecloure, en 1625.

Gaston-Jean- Baptiste, marquis et puis duc de Roque-

laoke, fils du précédent, également célèbre par son esprit,

sa laideur et ses brillants faits d'armes, naquit en 1617, et

entra de bonne heure dans la carrière militaire. Ses débuts

n'y furent point heureux. Blessé et fait prisonnier au

combat de La Marfée, en 1641, et en l'année suivante à la ba-

taille de llonnecourt, il fut employé deux ans après en qua-

lité de maréchal de camp au siège de Gravelines; il figura

de même au siège deCourtray , en 1646, et obtint en récom-

pense de sa belle conduite le grade de lieutenant général.

Une nouvelle blessure qu'il reçut pendant les guerres de la

Fronde, à l'attaque du faubourg Saint-Severin, à Bordeaux,

lui valut, en 1652, la dignité de duc et pair. Ayant essuyé

vers cette époque une légère disgrâce pour avoir dit au

prince de Condé qu'il regrettait de ne s'ôlre point déclaré

en sa faveur, il ne tarda pas à être rappelé par le cardinal

Mazarin, qui l'envoya cueillir sa part de lauriers dans la

Franche-Comté, la Hollande, et enfin au siège de Maës-

triclit, en 1673. Ici se termine l'éclatante période de la vie

de Roquelaure. Il mourut gouverneur deGuienne, en 1683,

emportant les regrets de la cour et du roi qu'il avait tant de

fois charmés par ses saillies spirituelles. Nous croyons inu-

lile d'ajouter que lf s plates et stupides bouffonneries réunies

sous le titre de Momusfrançais, ou les Aventures diver-

tissantes du duc de Roquelaure (Cologne, 1727), lui

sont complètement étrangères; le dernier des Gascons les

désavouerait.

Antoine-Gaston-Jean-Baptiste, duc de Roquelaure, fils

du précèdent, suivit l'exemple de son père, et, comme lui,

entra fort jeune au service. Après s'être signalé dans presque

toutes les guerres de Louis XIV, après avoir gouverné

le Languedoc, pacifié les Cévennes en 1709, et repris

aux Anglais le port de Cette, il mourut en 1738, à Lec-

toure; il était âgé de quatre-vingt-deux ans, et avait reçu en

1724 le bâton de maréchal de France. Avec lui s'éteignit la

maison de Roquelaure; des deux filles qu'il avait laissées,

l'une fut mariée au duc de Rohan-Chabot et l'autre au

prince de Pons.

Jean-Armand de Bossejouls de Roquelaure, archevêque

<\e Malines, né en 1725, à Roquelaure, près de Rodez, n'ap-

partenait point à la famille de Roquelaure. Au moment où

éclala la révolution française il était évéque de Sentis. 11

échappa par hasard à la guillotine, et après la chute de Ro-

bespierre fit preuve d'un grand zèle pour le rétablissement

du culte catholique. En 1801 Bonaparte lui conféra le siège

archiépiscopal de Malines, auquel il dut renoncer en 1808,

sans autres explications, pour accepter en échange une

place au chapitre de Saint-Denis. Il mourut le 24 avril 1818,

âgé de quatre-vingt-dix-sept ans. Il avait été élu de l'Aca-

démie française, en 1770, sans avoir jamais rien écrit.

ROQUEPLAN (Camille Joseph-Etienne)
,
peintre de

genre contemporain, mort en octobre 1855, était né à

Mallemart (Bouches-du-Rhône) , le- 18 février 1802. Arrivé

très-jeune à Paris, il commença par suivre la carrière ad-

ministrative. Mais sa passion , dominant bientôt tons les

obstacles de famille ou déposition, le poussa vers la pein-

ture. Après avoir quelque temps travaillé chez A bel de
Pujol, où il ne dut guère trouver ce qu'il cherchait, il

entra, en isl9,dans l'atelier de Gros, refuge de tous les

jeunes coloristes. Boningto n lui-même y arriva presque

a la même date. Roqueplan exposa pour la première fois,

au salon de 1822 un Soleil couchant et un Routier dans une
«'curie; mais son talent ne fut sérieusement remarqué qu'en

1827. La Marée d'équinoxe, et La Mort de l'espion Morris

le. signalèrent à l'attention de tous ceux qui aimaient la

couleur et le sentiment. Ce dernier tableau, placé au-

jourd'hui au initie, de Lille, est d'un dessin singulière-

ment imparfait; on ne se fit pas faute de le lui dire : aussi

Roqueplan s'abstint-il désormais de traiter des sujets

si ambitieux ou du moins d'une si haute dimension. On
vit successivement de sa main Les Côtes de l\'orma)idie

(1831), précieuse marine, qui fut achetée pour le musée
du Luxembourg; /.-/. Rousseau et Mlle Galtey ( 1833)

,

une Scène de la Saint- Barthélémy, V Amateur de curio-

sités (1834), /.-/. Rousseau cueillant descerises. Le Lion

amoureux ( 1834), La Bataille d'Elchingen ( 1837 ), des-

tinée au musée de Versailles; Van Dyck à Londres

(1838), etc. Nous ne rappelons que les œuvres les plus

applaudies ou les plus discutées. Indépendamment de ces

tableaux, Camille Roqueplan composait des paysages, des

aquarelles ou des vignettes. On a même dit qu'il n'était pas

étranger à l'exécution du décor du troisième acte du ballet

de La Tentation. Cette fécondité dut pourtant s'an êter : at-

teint d'une maladie de poitrine qui inquiéta longtemps ses

amis, Roqueplan s'abstint d'exposer pendant plusieurs

années. On disait même qu'il avait renoncé à la peinture,

lorsqu'il reparut au salon de 1847 avec quatre tableaux,

dont les sujets étaient empruntés à la vie des montagnards

des Pyrénées. Ces petites toiles révélèrent dans la manière

de l'auteur un changement fâcheux. Son coloris, si brillant

jadis qu'il en était presque faux, avait perdu tout éclat; ses

tons ternes et crayeux firent regretter les scintillantes

nuances du Lion amoureux et de Van Dyck à Londres.

Il faut tout dire cependant. Moins agréable, moins aimée

que la première, la seconde manière de Roqueplan

est plus sérieuse et plus vraie. La touche d'ailleurs est

restée spirituelle et vive. On peut dire que l'école mo-
derne a eu dans Camille Roqueplan un de ses plus char-

mants coloristes. Walter-Scott, J.-J. Rousseau, Mérimée,

ont trouvé en lui un commentateur ingénieux et vif; la na-

ture elle-même lui doit plus d'une reproduction fidèle, car,

j'aurais tort de l'oublier, Roqueplan a signé plus d'une belle

marine, plus d'un paysage lumineux. Paul iMantz.

ROQUER. Voyez, Échecs (Jeu des) et Forteresse.

ROQUET, race de chien de la famille des do-

gues. Le roquet, qui ressemble beaucoup au petit da-

nois, en diffère par son museau plus gros, plus court et

un peu retroussé.

ROQUETTE (N....). Ce nom est à retenir, car il ap-

partenait au drôle qui posa devant Molière lorsque cet im-

mortel peintre des travers et des vices de l'humanité traça

son admirable caractère de Tartufe. Voici à cet égard

ce que nous apprend Saint-Simon : « 11 mourut alors un

vieil évêque, qui toute sa\ie n'avait rien oublié pour faire

lortnneet être un personnage ; c'était Roquette, homme do

fort peu, qui avait attrapé Tévêché d'Autun, et qui à la

lin, ne pouvant mieux, gouvernait les états de Bourgogne a

force desouplesse et demanéges autour de M. le Prince. H

avait été de toutes les couleurs :àM'»edeLonguevi|le, à M. le

prince de Conti, son frère, ^u cardinal Mazarin, surtout aban-

donné aux jésuites. Tout sucre et tout miel, lié aux femmes

importantes de ce temps-là, et entrant dans toutes les intri-

gues, toutefois grand béat. C'est sur lui que Molière prit

son Tartufe, et personne ne s'y méprit. L'archevêque de

Reims passant à Autun avec la cour, et admirant son ma-

gnifique buffet : h Vous voyez là, lui dit l'evêque, le bien

des pauvres.— Il me semble, lui répondit brutalement l'ar-

chevêque, que vous auriez, pu leur en épargner la façon. »

Il emboursait accortement ces sortes de bourrades, il n'en

sourcillait pas; il n'en était que plus obséquieux envers ceux

qui les lui avaient données, mais allait toujours A ses fins

sans se détourner d'un pas. Malgré tout ce qu'il put faire, il

demeuraà Autun, etneputarriveràune plus grande fortune.»

RORQUAL. Voyez Baleine et Baleinoptères.

ROS. Voyez Peicne.

ROSA (Salvator), dit Salvatoriello, célèbre peintre

et graveur de l'école napolitaine, et en même temps poète

satirique remarquable et musicien, l'un des artistes dont

la vie romanesque olfre le plus d'attraits, bien qu'il n'ait
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p.is eu l'honneur', ainsi que l'a fait croire une fausse tra-
]

dition, de vivre parmi les brigands, ou d'être brigand lui- >

Berne. Né à Renella, près de Naples , en 1615 , d'une pau-
|

mi- ramilie, il a\ ait été destiné à l'état ecclésiastique; mais

son penchant l'entraînait \eis Part <lu dessin, et privé de

leçons, d'après la volonté expresse de son père, il s'en vengea

en fai>ant la caricature de ses maîtres ou des autres person-

nages qui donnaient prise à son crayon. Arrivé à la classe

de philosophie, celte étude, telle qu'on l'avait affublée à

cette* poque, lui parut si ridicule qu'il ne voulut pas aller plus

loin , et qu'on lut obligé de le reprendre dans sa famille. Là,

au milieu des privations de toutes espèces, son imagination,

loin de s'amortir, sembla prendre de nouvelles forces.

Il s'adonna à la poésie et à la musique, et avec un tel succès

que plusieurs de ses chants , qu'il faisait entendre lui-même

dans ses sérénades , devinrent populaires à Naples. Quant

à ses poésies d'alors, elles furent perdues ;mais des œuvres

de plus haute portée, satires, sonnets, cantates, les rem-

placèrent, et ont mérité d'être conservées. Il y a apparence

que le Greco continuait à lui donner en secret quelques le-

çons, qui développèrent son talent naturel pour le dessin;

et bientôt, plus habile que son oncle, il commença à tra-

vailler sous la direction de Francanzano, élève de Ri lier a,

qui elalt deveuu son beau-frère. Son temps se partageait

entre les causeries et les études dans l'atelier de Francan-

zano, et des courses longues et fréquentes dans les lieux les

plus sauvages. C'est vers ce temps que l'on a prétendu

,

sans preuve aucune
,

qu'il avait été pris par les brigands

des Abruz/es , et qu'il s'était même associé à leurs méfaits.

Au moment ou son talent commençait à prendre un vé-

ritable caractère, bien qu'il n'eût encore que di\-huit ans,

son père mourut. Salvator se vit chargé de subvenir aux

besoins de sa famille; et comme ses tableaux n'avaient encore

aucune réputation et par conséquent ne lui rapportaient

rien, il fut longtemps en butte à la plus complète misère,

souffrant et voyant souffrir autour de lui ce qu'il avait de

plus cher. Mais c'est à tort qu'on le fait recevoir membre
delà Compagnia délia Morte, qui joua un si grand rôle

dans l'insurrection de Masaniello. 11 continua pourtant de

travailler, et produisit des paysages qui lui assuraient à peu

près du pain; mais son talent prit dès lors la teinte sombre
que le malheur avait répandue si opiniâtrement sur son

existence. Rien n'annonçait qu'elle dût être un jour plus

douce, lorsque Lanfranc, habile peintre de l'école bolo-

naise , appelé à Naples pour décorer l'église cleJesu-Auovo,

vil avec surprise un tableau du jeune peintre gisant dans une

échoppe : c'était Agar dans le désert. Lanfranc l'acheta en

en faisant l'éloge; et dès ce moment on rechercha ses ta-

bleaux. L;mfranc l'engagea à aller se perfectionner à Rome,
et lui facilita ce voyage. Salvator n'avait alors guère plus

de vingt ans. Arrivé à Rome , à peine avait-il commencé le

cours de ses études, que les privations et les fatigues lui

donnèrent une fièvre ardente. Son déniiment continuait

d'être affreux, et cependant son talent poétique ne perdait

pas de sa verve. C'est au milieu de ces souffrances physi-

ques et morales qu'il écrivit une canlate profondément triste

et touchante, dont lady Morgan a donné une traduction.

Dès qu'il fut en état de marcher, il reprit la route de son

pays natal, pensant que là seulement il pourrait se rétablir.

De retour à Naples, il travailla de nouveau avec courage,

et peignit des paysages sévères, ainsi que des batailles, sujets

en harmonie avec son esprit sombre et inquiet ; ses œuvres

furent goûtées, et la misère s'éloigna enfin. Une place lui

fut donnée, suivant les usages du temps, dans la maison

d'un prélat , le cardinal Rrancaccio; mais il quitta bientôt

le prélat, afin de recouvrer son indépendance. Lancé tout

à fait darts le monde artiste, il reçut des conseils de Ribera,

dit l'Espagnolet, et n'en prit que ce qu'il pouvait approprier

à son genre de talent
;
puis son humeur voyageuse le fit

retourner à Rome. Homme d'esprit
,
poète satirique , en

même temps que peintre habile, sa double réputation le fit

rechercher, soit par plaisir, soit par crainte.

Une farce de carnaval, en 1639, augmenta la célébrité

de Salvator. Déguisé en marchaud d'orviétan, il se luit à

débiter sur la place publique des remèdes contre toutes les

calamités publiques ; c'étaient des satires aussi spirituelles

les unes que les autres contre les puissants et contre ses

rivaux. Cette incartade lit du bruit, et lui suscita force en-

nemis. Persécuté , menacé de l'inquisition à cause de ses

tableaux de Wmana Fragilita et de La Fortuna , il se vit

ensuite obligé de fuir à Florence , où il trouva enfin une
existence brillante. Le grand-duc le chargea de décorer le

palais Pitti; il vécut entouré de gens de lettres, reçut même
les grands seigneurs, et travailla pour divers souverains.

Après dix ans de travaux, que n'épargnèrent pas cependant

l'envie et la cabale, il retournai Rome, où les mêmes tra-

casseries le suivirent ; et ce qui le prouve, c'est que ce ne

fut que trente ans après son début dans sa laborieuse car-

rière, qu'il fut admis à mettre trois grands tableaux à l'ex-

position publique de la Saint-Jean, en 1C63, à exposer son

Catilina au Panthéon , et à faire un tableau d'autel pour

la basilique de Saint-Pierre. Ce fut vers cette époque aussi

qu'il fit son grand tableau de bataille , destiné à être offert

à Louis XIV par la cour de Rome, et qui figure aujourd'hui

dans la galerie du Louvre. Les dernières années de sa vie

furent à peu près marquées par les mêmes vicissitudes ; et

sa vue finit par faiblir ainsi que ses facultés morales. Le tra-

vail le fatiguait; il se délassa en exécutant des gravures à

l'eau-forte, qui sont aujourd'hui fort recherchées. Ses amis

l'engagèrent à exécuter une suite de caricatures, au moyen
de quoi ils espéraient le ranimer et le distraire ; mais il ne

put la continuer. Tombé sérieusement malade, il mourut

en 1673.

Salvator Rosa a une manière de peindre à lui, et qui n'a été

bien imitée par aucun autre artiste. Sans donle ce n'est pas

par le dessin des personnages qu'il brille; mais ils sont

toujours bien conçus et bien posés dans ses paysages, dont

ils augmentent l'effet. Sa touche est large , heurtée , fière
;

sa couleur, toujours sévère, tombe parfois dans la mono-

tonie, et cependant se fait pardonner ce défaut. Les sites

qu'il choisit ou qu'il invente sont grands, âpres , sauvages,

et empreints du caractère distinctif qui a fait la réputation de

l'auteur. Il est difficile de signaler le plus beau de ses nom-

breux paysages, dont la plupart sont en Angleterre et en

Italie. La plus belle de ses peintures d'histoire est L'Ombre

de Samuel , et sa plus belle bataille telle qu'on voit au

musée du Louvre. Charles Farcy.

ROSA BONHEUR (M 11
""), un de nos premiers peintres

d'animaux et de paysages est née en 1821, à Bordeaux. Son

père, Raymond Bonueur, peintre de quelque talent, fut son

seul professeur. Sa vocation d'artiste se révéla dès son en-

fance. Après avoir consacré quatre années à l'étude des grands

maîtres, elledébutaau salon de 1841 avec deux tableaux in-

titulés : Chèvres et Moutons et Deux Lapins. L'année sui-

vante elle exposa trois nouvelles toiles : Animaux dans un
pâturage, Vache couchée dans la prairie, Cheval à

vendre; en IM3 Chevaux dansun préel Chevaux sortant

de l'Abreuvoir; en 1S44 trois petits tableaux ; en 1845 douze

toiles capitales; en 1846 cinq tableaux, dont un, Les Trois

Mousquetaires, sortait de son genre habituel ; en 1847 des

Animaux; en 1848 un groupe en bronze : Taureaux et

Brebis ( car elle manie l'ébauchoir à ses moments perdus ),

et six tableaux dont l'un, Les Bœufs du Cantal, fut acheté

par l'Angleterre. Le jury des récompenses lui décerna cette

année- là une médaille de première classe, et Horace Vernet,

président de la commission , lui offrit au nom du gouverne-

ment un vase de Sèvres d'un grand prix. En 1849 Rosa

Bonheur envoya au salon nombre de tableaux remarquables,

parmi lesquelson doit citer le Labourage Hivernais, aujour-

d'hui au musée du Luxembourg, et un Effet du Matin. Les

dernières grandes œuvres qu'elle ait offertes au public sont

Le Marché aux Chevaux et La Fenaison. Après l'exposi-

tion universelle, cette dernière toile fut achetée pour le Musée

du Luxembourg, etM" e Rosa Donheur obtint une médaille.
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du première classe,» l'auteur du tableau ne pouvant pas

die décoré , » disait le rapport. M" Bonlieur a succédé à

son père, mort en 1849, dans la direction de l'école commu-
nale de dessin pour les jeunes tilles, siluée rue Dupuytren.

Ses frères Auguste et Isidore, l'un peintre et l'autre

sculpteur, marchent sur ses traces.

La peinture de M l:c Rosa Bonheur est étudiée, grave,

admirablement consciencieuse, pleine d'un charme naïf et

d'un sentiment profond. Son talent ne brille pas par la fou-

gue, l'audace et l'excès d'éclat; elle n'a point débuté par un
coup de théâtre et o'aapportédans son art ni procédé nouveau
ni système subversif; mais elle réussit par sa simplicité

même auprès de ce public blasé des ragoûts bizarres qu'on

lui sert depuis si longtemps. La touche de Mlle Bonheur
est loin d'être magistrale ; au contraire, cette artiste trahit

une inexpérience parfaite dans ses compositions où entrent

•les ligures humaines. Pris à part, chacun de ses person-
nages est satisfaisant ; mais ils ne sont jamais d'accord pour

l'ensemble du tableau. Toutefois, elle rachète ce défaut par

un sentiment très-exquis et très-poétique. \Y. A. Dlckett.
ROSAGE , nom vulgaire des plantes du genre rhodo-

dendron , de la famille des éricacées, tribu des rhodo-
racées, de ladécandrie-monogynie du système sexuel. On
compte environ quarante-cinq espèces derosages, qui habi-

tent les montagnes de l'Europe, de l'Asie moyenne, de l'A-

mérique septentrionale, de l'Inde et des Iles qui Pavoisinent.

Ce sont de petits arbres, ou plus souvent des arbustes,
remarquables par la beauté de leurs feuilles alternes, en-

tières, persistantes, ordinairement coriaces, et surtout par

leurs Heurs grandes et brillantes, groupées en un magnifique
bouquet a l'extrémité de chaque branche. Elles ont pour
caractères: Calice à cinq divisions ; corolle înfundibnliforme,

plus rarement campanulée ou rosacée, à cinq lobes inégaux
;

dix étamiues hypogynes. Ce dernier caractère distingue

les rosages des azalées: de plus, les feuilles de ces der-

nières sont tombantes.

L'une des plus belles espèces cultivées dans nos jardins

est le rhododendron en arbre {rhododendron arboreum,
Smith), originaire de l'Himalaya, où elle forme un arbre de
six «à sept mètres de haut

; chez nous elle s'élève rarement

au-dessus de trois mètres. Ses grandes et belles (leurs sont

d'un rouge écailate rembruni ; mais on en a obtenu de
nombreuses hybrides de nuances diverses. Introduite en-

Europe en 1S17, cette espèce exige la serre tempérée.

Le rhododendron du Pont (rhododendron Ponticum,
L. ) réussit très-bien en pleine terre ue bru\ère. Il croit

spontanément dans l'Asie .Mineure, et aussi près du détroit

de Gibraltar. Ses Heurs purpurines, fréquemment tachetées

sur leur lobe supérieur, sont larges de cinq à six centimètres.

Le rhododendron du Pont et le rhododendron élevé

(rhododendron înaximum , L.) , vulgairement rhododen-
dron d'Amérique , grand rhododendron , arbre du Ca-
nada, etc., sont les deux espèces les plus recherchées pour
l'ornement des massits.

ROSA IRE, formulaire de prières fort utile aux personnes
dévotes qui ne savent pas lire. On en attribue l'invention à

|
saint Dominique durant la guerre des Albigeois, an huitième

siècle. C'est une pieuse combinaison du Symbole cfès AprP'
très, de l'OraiNon Dominicale et de la Salutation Angélique,
à laquelle est jointe la prière Sanc/a Maria, instituée par
le concile d'Ephèse; une espèce de couronne composée de
grains de diflerentes matières plus ou moins précieuses,
commençant par une croix sur laquelle on dit le Symbole des
Apôtres. Sur le grain qui suit on dit le Pater ; sur les quatre
autres la prière de la sainte Vierge, sur le cinquième le Pater.
Suivent quinze dizaines, pendant lesquelles on répèle au-

tant de fois qu'il y a de grains la prière de la sainte Vierge,
et à chaque grain plus gros que les autres on récite le

Pater. Le tiers du rosaire s'appelle chapelet. Le pape
Grégoire XIII en a fixe la solennité au premier dimanche
l'octobre.

L'ordre militaire des chevaliers de Xolre-Damc du Ro'
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saire , institué peu après la mort de saint Dominique
a été confondu par quelques auteurs avec l'association de

croisés qui combattit contre les Albigeois, sous les ordres

de Simon de Montfort. 11 est plus généralement attribué à

Frédéric , archevêque de Tolède
,
qui organisa une corpora-

tion armée pour garantir son diocèse des incursions des
Maures. Mais l'ordre ne reçut point l'autorisation pontificale,

et sa durée fut si courte que quelques écrivains ont mis en
doute son existence. Dlfey (de l'Yonne).

ROSALBA (Rosa Alba CARRIERA , dite), célèbre

peintre de pastels et de miniatures, née à Venise, en 1675,

ou, suivant Zanetti, à Vicence, en 1672, morte à Venise, à
l'âge de quatre-vingt-deux ans, a joui de la réputation la

plus brillante et la plus méritée. Dans tous les musées de
l'Europe ses portraits occupent aujourd'hui le premier rang.

Celui de Dresde en possède à lui seul cent quarante-trois,

tous historiques et intéressants. Rosalha vint aussi en France

à l'époque de la Régence; et pendant l'année qu'elle passa à

Paris, il n'est pas un personnage de la cour du régent qui

n'ait voulu avoir son portrait de la main de la célèbre

pasteliste. De toutes les parties de l'Allemagne et de l'Ita-

lie et même de l'Angleterre on se rendait à Venise pour

voir cette femme célèbre et obtenir la faveur de poser dans

son alelier. Sa manière est naïve
,
gracieuse , et d'une cou-

leur chaude, qui approche de celle des grands Vénitiens. Ses

ouvrages, devenus fort rares aujourd'hui, par la laison que
toutes les grandes collections publiques se les arrachent , at-

teignent toujours dans les ventes des prix très-élevés. Voyez

Mimati.re (t. XIII, p. 199), et à l'article Écoles de Peinture

le paragraphe relatif à l'école vénitienne.

ROSALIE (Sainte), patronne de Palerme, était dit-

on, une princesse espagnole. Suivant une autre version elle

aurait vu le jour daus la ville deRosalia, de l'intendance de

Girgenti (Sicile), et serait morte en 1 160 sur le monte Pel-

legrino ,
près de Palerme, après avoir vécu de la vie con-

templative. Ses ossements y ayant été retrouvés au moyen

âge, au milieu d'une peste qui sévissait cruellement en Sicile,

et la maladie ayant alors disparu tout à coup, elle fut dé-

clarée patronne de la ville de Palerme, où sa fêle, qui se

célèbre le 15 juillet, donne lieu tous les ans à de magnifiques

processions et à de grandes réjouissances. Une chapelle,

bâtie sur le monte Pellcgrino, a été placée sous son invo-

cation.

UOSAMEL, (Clacde-Coarles-Mauie DU CAMPE ne ),

né en 1776, à Rosamel , entra dans la marine en 1792, et

parvint rapidement au grade de lieutenant de vaisseau. En
1796 il fit partie de l'expédition qui sous les ordres de

Morard de Galles et de Hoche devait opérer un débarque-

ment en Irlande. Promu dès 1S01 au grade de capitaine de

vaisseau, ce ne fut qu'en 1809 qu'il obtint le comman-
dement d'une frégate. Le 29 novembre 1809 il fut lait pri-

sonnier par les Anglais, à la suite d'un brillant combat

soutenu dans les eaux de l'Adriatique , à la hauteur de Pa-

lagasa, et ne revit la France qu'après la chute de Napoléon,

en 1S14. En 1815 on lui confia le commandement d'un vais-

seau de ligne. Promu en 1818 au grade de contr» -ami-

ral et nommé membre du conseil de l'amirauté, il rendit

sous la Restauration des services essentiels à la manne
française. En 1830 il commandait sous les ordres de Du-

perie une partie de la flotte chargée de l'expédition d'Alger.

Quand l'armée marcha à l'assaut du fort l'Empereur, il

vint mouiller dans la baie d'Alger et ouvrit le 29 juin contre

les forts et les batteries du port un feu si effroyable que

bientôt il ne resta plus au dey d'autre ressource que de

capituler. Après la révolution de Juillet il fut nommé pré-

fet maritime à Toulon. Dans le ministère formé le 25

août 1836, sous la présidence du comte Mole, Il accepta le

portefeuille de la marine, et dirigea ce département avec

une remarquable habileté. Après avoir préparé en 1838 le

blocus des côtes du Mexique, ilse relira avec ses collègues,

le 9 mars 1839, devant le triomphe de la coalition. U
mourut en 1840, avec le grade de vice-amiral.
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l\OS.\S (Don Jr.\^ Majtobl bb), ancien gouverneur et I

cajiitaiii- général de Buenos-Ayres, ne en 1793, à Bue-

nee-Ayres, passa sa jeunesse dans les domaines de sa fa- !

mille, originaire de l'Aslurie, parmi les Gauchos, dont

il adopta le genre de vie; ce qui lui lit obtenir une grande

influence sur ces populations. C'est en 1820 qu'il parutpour

la première t"i- bui la scène politique, à la tète d'un régi-

inent de milice, pour défendre le gouverneur Rodriguez.

l !i 18 18 il prit le commandement de la population des cam-

pagnes, et figura i omme chel des fédéralistes dans leur lutte

contre les unitaires; ensuite de quoi, le 8 décembre 1829,

il fui nommé gouverneur de Buenos-Ayres. Bien détermî-

miné a user de tous les moyens pour consolider sa domina-

tion, ileommençapar faire dans les provinces la chasse aux

unitaires, contre qui il se mit en campagne dès le mois

de novembre 1830. Sa dictature légale étant venue à expirer

le 34 janvier i>32, il entreprit une expédition contre les

Indiens de la partie méridionale de Buenos-Ayres. Les

accès qu'il y remporta entourèrent son nom d'un nou-

veau prestige aux yeux du peuple, de sorte que dans l'état

d'anarcJtie ou Buenos-Ayres était tombé en son absence,

chacun vit en lui celui qui seul pouvait sauver la chose

publique; et le 7 mars 1835 il fut pour la seconde fois élu

gouverneur et capitaine général pour cinq ans. Il lit un calcul

sage en refusant d'abord cette dignité, qu'il finit par ac-

cepter à la condition qu'on l'investirait temporairement de

pouvoirs extraordinaires, qui faisaient de lui un véritable

dictateur; et tous les cinq ans la même comédie se renou-

vela entre Rosas et les chambres. Toujours confirmé sous

ces conditions dans sa haute position, il gouverna de la manière

la plus machiavélique el la plus cruelle jusqu'en 1S52. Après

avoir prolite de circonstances favorables pour se débarrasser

successivement de ses divers rivaux , il consacra toutes ses

forces et toute son énergie à exterminer les unitaires, c'est-

à-dire le parti opposé au sien. Malgré ces luttes, il avait ce-

pendant réussi a rétablir l'ordre ainsi que la sécurité el à

organiser la justice d'une manière assez satisfaisante. Grâce
a lui , l'agriculture prit aussi un remarquable essor dans
la province de Buenos-Ayres; mais tant qu'il fut à la tête

du gouvernement, la chambre des représentants n'eut

d'autre mission que d'écouter le rapport annuel qu'il lui

adressait. Sur quatre ministères il y en avait deux de placés

immédiatement sous sa direction, celui de l'intérieur et celui

de la guerre; et en même temps les ministères des finances

et des affaires étrangères étaient entre les mains d'hom-
mes entièrement à sa dévotion. Don Felipe Arana , mi-
nistre des affaires étrangères, excellait surtout à traduire

dans ses notes et ses dépèches la politique cauteleuse et per-

fide de Rosas. Comme homme privé, Rosas ne laissait pas

que de faire preuve d'une certaine dignité , de simplicité

et même de sévérité de mœurs ; et par le charme de sa pa-

role il réussissait à fasciner non pas seulement les Gauchos,
mais encore des hommes instruits et éclairés. Objet des

respects fanatiques deses partisans, il étaiten général exécré

par les classes éclairées, à cause de ses actes arbitraires et

sanguinaires. On calcule qu'en 1843 Rosas avait déjà envoyé
à la mort 5,8S4 individus ( c'est 5 pour 100 du chiffre total

i!e la population de Buenos-Ayres); et l'immense masse de
papier-monnaie qu'il mit successivement en circulation

indisposa toujours de plus en plus l'opinion publique contre
lui. Apres s'être encore une fois fait attribuer le pouvoir su-

prême, le 12 septembre 1849, ce qu'il y avait d'insoute-

nable dans sa position se traduisit au grand jour
,
quand

l'Angleterre, la France et le Brésil eurent été obligés d'inter-

venir dans les affaires de Buenos-Avres ( voyez Plata [Rio
de la] ).

Le 1
er août 1851 le général brésilien Coxeas franchit la

frontière brésilienne, tandis qu'une flotte aux ordres de
Grensel remontait le Parana. Le gouverneur et capitaine
général d'Lntre-Rios, Justus Joseph de Urquizza, fatigué
de l'état de dépendance dans lequel il était tenu par Rosas,
gouverneur de Buenos-Ayres , se détacha de lui, et envahit
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à son tour l'Uruguay, où, le 12 octobre 1851, il contraignit

le général et président Oiïbe, allié de Rosas , à signer une

Capitulation. Rosas réussit pour le moment à se maintenir a

Buenos-Ayres ; el lorsque Urquizza eut franchi avec l'armée

alliée le Parana, en jan\ ier 1852 , il quitta même la capitale

pour aller prendre enpersonne lecommandement de l'armée.

Mais la bataille livrée le 3 février 1852 à Santos-Lugares,

près de Buenos-Ayres , bataille au succès de laquelle les

troupes allemandes recrutées pour le compte du Brésil pri-

rent une part importante, décida du soit du dictateur. Rosas

,

réduit à se déguiser en Gaucho, s'enluit a Buenos-Ayres,
où , travesti cette fois en matelot, ii se sauva avec ses deux
filles, Manuelita et Mercedes, et ses deux fils, Juan et

Manuel, à bord du vapeur anglais bocust
,
qui le débar-

qua le 26 avril 1852 à Cork en Irlande. L'accueil prévenant

(pie Rosas éprouva de la part des autorités anglaises pro-

voqua beaucoup de surprise. Ses immenses richesses , con-

sistant en fermes et en troupeaux , fuient confisquées

au profit de l'État, le 4 février 1852, par le gouvernement

provisoire constitué à Buenos-Ayres par Urquizza.

Rosas a été l'objet d'appréciations très-contradictoires.

Tandis que ses partisans voient en lui un héros supérieur

mime à Washington , les autres le tiennent avec plus de

raison pour un Gaucho pur sang, représentant au plus haut

degré ï'éuergie, l'opiniâtreté, la finesse et la cruauté de

sa race.

ROSAT (Miel). Voyez Miel bosat.

ROSBACH ( Bataille de). Voyez Rossbach.

ROSCEL1A ( Je vx), théologien et philosophe scolastique

de la fin du onzième siècle, qu'on prétend avoir été le

maître d'A b a i I a r d , était chanoine à Compiègne, et appliqua

le premier, à ce qu'il parait, les doctrines du no m inalisme
au dogme de la Trinité, Il prétendait que les idées générales

n'ayant rien de réel hors de notre esprit , il fallait com-
prendre les trois personnes comme trois individualités ( des
res perse). Accuse pour cela d'hérésie par Anselme de Can-

terbury, il fut obligé de se rétracter au synode tenu à Sois-

sons en 1092 ; mais il n'en continua pas moins de professer

cette doctrine hétérodoxe et d'autres encore. 11 passa en An-

gleterre; puis, expulsé de ce pays, il re.iut en France, oii

il mourut, en 1120, sans s'être réconcilié avec l'Église.

ROSCIUS (Qi'i.ntus), l'un des plus célèbres acteurs du

l'ancienne Rome, naquit, suivant l'opinion commune, à

Lanuvium, ville municipe du Latium. Il avait reçu en par-

tage la grâce et la beauté, avantages qui lui valurent d'abord

à Rome la faveur des grands. Cependant, un défaut malheu-

reusement trop remarquable déparait sa beauté : il était

louche. On prétend que ce fut pour cacher eu partie cette

difformité qu'il usa le premier d'un masque sur le théâtre.

Au reste, le masque n'empêchait pas de voir dans ks yeux

de l'acteur l'expression passionnée des divers sentiments

du personnage. Doué de tous les autres dons extérieurs,

Roscius était bien (ait de sa personne; il avait l'air noble,

et respirait en tout la convenance et la grâce. Le théâtre

n'était pas moins honoré que la tribune dans la ville de

Romulus, devenue l'émule d'Athènes. Un invincible attrait

entraîna Roscius vers la carrière dramatique. Admirable

dans la tragédie, tù *a noblesse de sa personne, l'élévation

deses sentiments, la sensibilité communicative de son âme

et la beauté de sa diction et de ses gestes, jointes à des ins-

pirations sublimes, transportaient les spectateurs, il réussis-

sait également dans la comédie par la fidélité de l'imitation

et la vivacité d'un jeu plein de verve et de gaieté : son seul

aspect déridait les fronts les plus sévères; mais guidé par

le goût et par un sentiment délicat des convenances de l'art,

il ne rabaissait pas la comédie jusqu'à la charge et à la

caricature : il était plaisant sans être bouffon. A la fois cher;

et estimé i\u public, il acquit bientôt une telle renommée

que, au témoignage de Cicéron, tout homme qui excellait

dans sa profession en était appelé le Roscius. Comme ait

temps où nos prédicateurs eux-mêmes allaient écouter l«*

célèbre Baron pour profiler a son école et apprendre à tou-

G9
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cher les coeurs, les élèves accoururent en foule autour de

Roscius, qui eut la gloire de compter parmi ses disciples

l'illustre Cicéron. 11 acquit des richesses immenses par ses

talents ; il recevait des magistrats jusqu'à mille sesterces

par jour, et finit par jouer gratuitement, pour le seul plaisir

<le cultiver un ail dont il faisait sa gloire et ses délices, et

d'obtenir les applaudissements des Romains, qui ne pou-

vaient se lasser de l'admirer. Cicéron a ieiidu ainsi hom-
mage à ce nohle désintéressement : <> Dans les dix dernières

années, il aurait pu acquérir six millions de sesterces, il ne

l'a pas voulu : il a accepté le travail el refusé le salaire. »

Roscius joignait les honneurs aux richesses ; le dictateur

Sylla, qui l'estimait heaucoup, le décora d'un anneau d'or,

cicéron le défendit dans un plaidoyer qui est parvenu jus-

qu'à nous contre un certain Cherea, espèce de fripon, qui

essaya d'attaquer la probité du grand et estimable ac-

te; ir.

Roscius, après avoir parcouru la plus brillante carrière,

adoré du public, chéri des gens de bien, recherché de tout

ce que Rome renfermait d'illustre par la naissance, par le

rang, les lumières et la vertu, mouiut dans une extrême

vieillesse, vers l'an 61 avant J.-C.

P. -F. TlSSOT , de l'Académie Française.

ïtOSCOE (William), écrivain anglais, né à Livcrpool,

en 1753, de parents pauvres, fut d'abord scribe chez un ju-

risconsulte de Liverpool, et trouva au milieu de ses occu-

pations le temps d'apprendre lui-même le latin , le français

et l'italien. Dès l'âge de seize ans il composa un poème des-

criptif, intitule : Moiuit Pleusunt. Apres avoir longtemps
travaillé sous la direction de son patron, celui-ci finit par le

prendre pour associé; et bientôt ce lut lui qui mena presque
seul et avec le plus grand su. ces le cabinet. Quand Clarkson
souleva la question de l'abolition de la traite, Roscoe s'en

émut profondément; et en i7S8 il publia son poëme The
Wrongs in AJrica, où il cherchait a gagner l'opinion pu-
blique^ la cause de l'humanité. En 1795 il lit paraître le pre-

mier et le meilleur huit de ses travaux historiques : The
Life qf Lorenzo de Meclici. Bientôt il abandonna son ca-
binet d'affaires, pour se faire avocat plaidant

;
puis il renonça

à cette carrière, et ouvrit une maison de banque à Liverpool.

C'e.-t à cette époque qu'il lit les travaux préparatoires né-
cessaires pour composer son grand ouvrage The Life and
Pontijicate of Léo A (4 vol., Liverpool, 1805), intérieur

peut-être au précédent, mais qui témoigne de profondes et

consciencieuses recheiches. Dévoué au parti wfiig, il siégea

quelque temps an parlement comme représentant de la \ille

de Liverpool. Des spéculations malheureuses, qui amenèrent
en 1S16 la chute de sa maison de banque et le forcèrent

même a vendre sa précieuse bibliothèque, l'empêchèrent
de réaliser le projet qu'il avait conçu d'écrire une histoire

générale de l'art et de la littérature. Toutefois, il continua
toujours à s'occuper de sciences et de belles-lettres, et fut

l'undes fondateurs de la Royal Institution de Liverpool.

Il mourut le 30 juin 1831.

ROSCOFF. Voyez Finistère.

ROSCOAï.\!OM, comté de la province de Connaught
(Irlande), qui en 1851, sur une superficie d'environ 32
myriamètres carrés, ne contenait plus que 173,798 habi-
tants, c'est-à dire 79,743 de moins qu'en 1841. Près du
tiers de sa surface est couvert de marais et de landes, et son
climat est très-humide. Son principal cours d'eau, leShan-
non, l'expose à de fréquentes inondations, parce que les rives
en sonl très-basses. L'élève du bétail y est favorisée par de
riches pâturages. Sur sa frontière septentrionale, près du
lac Allen

. on trouve un peu de houille et de minerai de fer.

Faute de bois, on y brûle généralement de la tourbe. La
fabrication des toiles, jadis importante, est aujourd'hui bien
décime. Traversé par le Shannon et par le chemin de fer

de Dublin à Galway, ce comte exporte surtout de la laine
brine, des bêles a cornes, des ponts cl des \iandes salées.
Son cheWieu, Roscnwinon, vieux bourg mal construit,

Compte envii on 3,300 habitants. On y voit un vieux chAteau
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fort, construit en 12GS, autrefois résidence des comtes do
Roscommon, les ruines d'un couvent de dominicains avec

le tombeau du roi de Connaught O'Connor, une maison d'a-

liénés el une belle église anglicane.

ROSCOMMO.X (Dillon WFNTWORTII, comte de),

poêle anglais remarquable par la correction de sa \ ersilication,

et qu'on regarde en Angleterre comme l'un des restaurateurs

du bon goût. Né en 1633, en Irlande, il étudia en France

pendant l'emigraiion des Stuarls, et ne rentra dans sa pairie

qu'après la restauration. Capitaine des gardes de Charles II,

sa vie lut celle de tous les hommes qui entouraient ce prince

voluptueux.il mourut en 1684. On a de lui un Essai sur

l'art de traduire en vers, et des traductions de VArt poé-

tique d'Horace et de la sixième églogue de Virgile.

ROSE, Heur du rosier, type de la famille des rosacées :

elle est ordinairement d'un rouge pale et d'une odeur

agréable, et était autrefois consacrée à Vénus. Les poètes

de tous les temps et de tous les pays en ont usé et abusé,

par imitation des Grecs et des Latins. Si nous les en

croyons,

C'est la reine des fleurs dans le printemps éclosc.

Le produit des baisers de Flore et de Zéphyr.

Suivant Aplitonius, les roses devraient leur couleur ver-

meille au sang de Vénus. Bion prétend au contraire que

la rose naquit du sang d'Adonis; et ce poète a pour lui non-

seulement Ovide, mais l'auteur si gracieux du Pcrvigilium

Yeneris.

Tous les faiseurs de vers se sont plaints du peu de duréo

de la rose. Il y a là-dessus une charmante épigramrae la-

tine, que Malherbe a habilement imitée daus une ode qui

ne périra pas :

Mais elle était du monde où les plus belles choies

Out le pire destin ;

Et rose elle a vécu ce que vivent les roses,

L'espace d'un malin.

Les Romains aimaient passionnément cette fleur, et fai-

saient d'excessives dépenses pour en avoir l'hiver. « Les

plus délicats, dit Pacalus, dans le temps même de la répu-

blique, n'étaient pas contents si au milieu des frimats les

roses ne nageaient pas dans le falerne qu'on leur versait. »

Ils appelaient leurs maîtresses mea rosa, et la liturgie donne
encore le nom de rosa mystica à la sainte Vierge.

Les couronnes de roses étaient chez les anciens des em-
blèmes de joie et de plaisir. Hoiace n'a f;arde de les oublier

dans la de>cription de ses repas. Saint Basile dit qu'à la

naissance du monde les roses étaient sans épines, et qu'elles

eurent «les pointes à mesure que les hommes méprisèrent

leur beauté.

Rose se dit de différentes Heurs qui par l'aspect et la

forme se rapprochent de la rose : roses pivoines, roses

trémières , etc.

Les joailliers appellent rose de diamants , de rubis , des

diamants et des rubis montés en forme de rose. La rose

d'une guitare est l'ouverture circulaire pratiquée au milieu

<!e sa table.

Les grands vitraux circulaires placés dans les églises go-

thiques, aux extrémités de la nef et au-dessus des portails,

ont reçu le nom de rose : La rose du portail de Notre-

Dame à Paris est fort belle.

Rose est employé dans plusieurs façons de parler, figu-

rées et proverbiales : « Cette vie n'est pas semée de roses,

r> est pas heureuse; Il n'est pas de roses sans épines , c'est-

à-dire de plaisirs sans peine, ni de joie sans quelque mé-
lange de chagrin; tant de roses el de lis, c'est-à-dire teint

frais et vermeil; découvrir le pot aux roses , découvrir

une chose que l'on voulait cacher.

ROSE (Bois de). Il nous vient des Antilles, et est le pro-

duit de Vamyris balsami/rra , de l'o( landrie-monogynie ; il

sert également dans la parfumerie et l'ébénisterie. L'arbre

qui le fournit est tin térébinthacé. Il nous arrive aussi do

Cayenne, sous le même nom de bois de rose, un bois que
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dans le pays les naturels appellent licari, et que Lamarck

a MupçOBBé être un laurier.

Quoi qu'il en soit , le bois de rose du commerce est re-

couvert d'une écorce minée; il n'a point d'aubier apparent;

il t-st dur, compacte, séné, pesant, résineux, d'un grain

tin , et d'une couleur rouge pâle ou jaunâtre, veiné de rouge

vif ou de noir; il e\hale une odeur agréable de rose. Il nous

vient eu luïclies de dix à quinze centimètres de diamètre.

ROSE (lie), di couverte dans l'un de mes voyages autour

du monde, an milieu de l'archipel de Bougainville (Océanie).

« Terre! terre! » crie la vigie. Nous consultons la carte : la

carte est muette , il ne doit pas y avoir de terre devant nous.

La voila pourtant, elle monte, elle se dessine maintenant;

nous faisons une découverte. Oh! si c'était une ile comme
Bornéo, comme Sumatra, seulement comme Timor! Si c'était

un archipel nouveau, une colonie comme on en levait une au

quinzième siècle! Si c'était un continent échappé depuis

peu du fond des abimes ! La voilà! la terre découverte se

déploie dans toute sa majesté : elle a, ni plus ni moins, un

kilomètre de diamètre. Kt c'est pour cela que. nous regardons

notre découverte comme fort importante pour la marine. Un
navire s'ouvre sur une terre vaste et féconde, mais les

nommes y visent; le vaisseau se perd sur un rocher isolé,

la mort plane surtout l'équipage, et le rocher devient une

tombe. L'ilot est entouré de récifs sur lesquels la vague se

promène avec tracas; la cime est couronnée de quelques ar-

bustes, et les lianes déchiquetés semblent vaincus par les

ouragans océaniques. Un nombre considérable d'oiseaux

pélasgiens viennent chercher un reluge sur cette terre isolée,

et les navires voyageurs veilleront bien à ne pas la heurter

dans leur route. Quel nom donnerons-nous à notre décou-

verte? Le nom est trouvé : Rose est la patronne de la femme
courageuse qui achève avec nous ce long pèlerinage , cette

jeune et vertueuse épouse dont tant de lai mes ont accom-

pagné le départ, dont tant de joies ont salué l'arrivée.

Pauvre voyageuse! qui a survécu si peu de temps à l'épreuve

qu'elle avait acceptée avec tant.de dévouement! L'île s'ap-

pellera île Rose, et c'est en eflet le nom qu'elle porte dans
les nouvelles cartes marines. Elle est seule, basse , désolée

,

sommet presque invisible de quelque montagne sous-marine

dont le pied repose dans le centre de la terre.

Jacques Arago.

ROSE (Noble à la) , Rosatus nobilis, monnaie d'orque

le roi d'Angleterre Edouard 111 lit happer de 1343 à 1377,

et ainsi appeléeà causede la rose qu'on voit sur chaque côté

de ces pièces , et de la finesse de leur litre. Sur l'un des

côtés on voit un vaisseau dont le flanc est armé d'une rose,

et sur lequel se trouve le roi tenant une épée et un bou-

clier. Le revers contient la rose à huit feuilles, et pour lé-

gende : I H S Aut Transiens Per Médium Illorum Ibat,

paroles qui peuvent. aussi se rapporter aux querelles qu'E-

douard ltl eut à soutenir contre le saint-siége. Le titre de

ces monnaies est en général de 23 carats 10 gr. d'or fin,

et il faut trente pièces pour faire un marc. La valeur

en est ordinairement de 24 francs. La difficulté de déchif-

frer la légende, jointe à la rareté des nobles à la rose,

les lit longtemps considérer par la superstition populaire

comme des amulettes qui préservaient de tous les enchan-

tements, et notamment de tous malheurs en mer.

Sous d'autres rois d'Angleterre, on frappa également des

pièces d'or semblables aux nobles à la rose d'Edouard III.

Dans le nombre, on distingue surtout les nobles nu vais-

seau frappés sous Henri VIII. Ils sont moins lins d'un carat

et en même temps plus légers; aussi leur valeur intrinsèque

ne va t-elle guère au delà de 20 francs.

ROSE ( Homan de la), poëme célèbre du treizième

siècle, commencé par Guillaume de Lorrisel terminé par

Jehan de Meung, dit Clopinel. C'est l'art d'aimer réduit eu

principes, et mis en action. Une rose qu'un amant veut cueil-

lir est tout le sujet de ce long poërne, qui a plus «le 22,000

vers de huit syllabes et qui foisonne de traits satiriques.

Cent ans après la publication du Roman de la Rose, Our-

son, chancelier de l'université de Paris, »tlaqua les deux
poètes à qui on en est redevable , dans un livre intitulé :

Contra romancium de Rosa,qui adillicitam Yencrcm et

libidonosum amorem excttabat. A la cour de l&sainle chré-

tienté, devant la Justice, l' Éloq nonce théologique, il lait

comparaître le malheureux roman, que condamnent VEs-
prit subtil, \n Raison, la Prudence, etc. C'est aussi sous la

voile de l'allégorie que Martin le Franc , dans son Cham-
pion des Dames, s'efforce de les venger des malices de Jean

de Meung. Du reste, si le Roman de la Rose eut des dé-

tracteurs, il compta force admirateurs enthousiastes , entre

autres Marotet Pasquier. Ce dernier, dans ses Re-

cherches, met Guillaume de Lorris et Jean de Meung au-

dessus de Dante et de tous les poètes italiens.

Depuis longtemps le Roman de la Rose souffrait des ma-
ladresses successives des copistes, lorsque Molinet s'avisa

de le mettre en prose :

C'est le Roman de la Rose
Moralisé clair et net,

Translaté de vers en prose

Par votre humble Muliuel.

Les premières éditions remontent à la fin du quinzième

siècle, et sont très- recherchées des bibliophiles. Marot en

donna une en 1 52G ; mais en voulant rajeunir l'ouvrage, il en

altéra la grâce et l'originalité. Pasquier lui en adresse de

vifs reproches. Après diverses éditions est enfin venue

celle de Méon, la meilleure de toutes ( 4 vol. in-8° ; Paris,

1814). Cbaucera imité notre Roman de la Rose. Piron y

a puisé le sujet d'un opéra comique.

[Figurez-vous, parmi beaucoup d'abstractions, d'allégo-

ries, de subtilités scolastiques ,
quelques traits piquants de

mœurs contemporaines, quelques railleries assez fortes

contre les moines, les plastrons de cette époque, des sou-

venirs récents et indigestes de l'antiquité, quelque choso

qui tient de La Somme de saint Thomas et de L'Art d'aimer

d'Ovide, de l'alchimie et des morceaux d'histoire; les

cruautés de Néron , la mort de Lucrèce et de Virginie

,

Samson et Dalila , Zeuxis, Jason , Pygmalion : comme si

les deux poètes eussent mis en vers toutes leurs connais-

sances historiques et mythologiques au fur et à mesure

qu'ils les acquéraient; du reste, nulle suite, nul pian; des

dialogues amenés tellement quellement entre des person-

nages allégoriques, Dangier, Bel-Accueil, Taux-Semblant,

dame Nature, Aage et autres; nulle pensée religieuse ni

philosophique, quelque effort qu'on ait fait pour l'y trouver;

des traits d'esprit français et un certain sens ironique, go-

guenard , naïf, qui brillent dans ce fouillis; une langue plus

facile qu'originale , môme en ne la jugeant que relativement,

et si on peut appeler langue ce qui n est encore qu'un pa-

tois : un livre, enlin , très-bon à consulter pour l'histoire

des mœurs, mais insipide à lire : voilà le Roman delà Rose.

Ce livre plaisait pourtant et devait plaire au public de ce

temps-là, aux seigneurs châtelains, à ceux du moins qui

savaient lire ; ils trouvaient là de quoi s'amuser et s'instruire

en gros : ce poème les mettait au courant du mouvement

intellectuel et littéraire de leur époque. J'ai peur que dans

l'admiration un peu factice que les érudits de notre temps

ont montrée pour le Roman delà Rose il n'y ait de la manie

mot/en âge, outre que c'est assez l'habitude qu'on admire

un livre en propoition de la peine qu'on a eue à le lire, nul

ne voulant passer pour dupe de sa curiosité.

Pour le roman en lui-même, pour ses peisonnages étrange,

pour cet amant qui veut jouir du bouton de rose, qui va

consulter le dieu des amours, qui n'est point rebuté par

les conseils de dame Raison , ni par les hypocrisies de Faux-

Semblant, ni par les menaces de Dangier; qui se fait suivre

et aider dans son expédition par Bel-Accueil ;
qui est tour

à tour si subtil et si positif dans son amour, si métaphysique

et si matériel ,
personne n'a su dire ce qu'il représente, et

si c'esi un homme ou une allégorie. Quant à la Rose, du

temps môme de Marot, lequel n'avait pas beaucoup plus

69.
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que nous la vraie clef do cette langue, on variait sur ses si-

gnifications emblématiques. Marot lui-môme en a donné

quatre explications. La rose, « qui tant est appettée de

L'amant, » est tantôt l'état de sapiencè, « conforme à la

rose pour les valeurs, douceurs et odeurs qui sont en lui ;
»

tantôt Vétut de grâce, « tant bien spirant et réfragant,

qu'on peut comparer aux roses, par la vertu desquelles le

grand Apulée revint en sa première forme; » tantôt la glo-

rieuse vierge Marie ellc-môme, la blanche rose, qu'on

doit trouver en Jéricho, comme dit le Sage : Quasi plan-

tatio rosx in Jéricho; tantôt, enfin, c'est le souverain bien

infini et la gloire d'éternelle béatitude, « laquelle, comme
vrais amateurs de sa doulceur et aménité perpétuelle, pour-

rons obtenir, en évitant les vices qui nous empochent , et

avant secours des vertus qui nous introduiront au verger

d'infinie lyesse, jusqu'au rosier de tout bien et gloire, qui

est la béatifique vision de l'essence de Dieu. » La Fontaine

aimait le Roman de la Rose, et le feuilletait souvent. La

ROSE — ROSE BLANCHE
à balles unillores, se distingue par ses feuilles, roulées sur

elles-mêmes, pointues et piquantes, et par la longueur do

ses racines, propres à arrêter les sables au bord de la mer.

ROSEAU DES ETANGS. Voyez Massette.

ROSEAU on CHARLOÎTEVILLE. Voyez La DOMI-

NIQUE.

ROSEBEC ou ROSEBECQOE ( Bataille de). Rose-

becque , en flamand Roosbeke, estime petite ville de 1,500

âmes, qui fait aujourd'hui partie de la pro\ince de la Flan-

dre occidentale, royaume de Belgique. Elle e>t célèbre dans

l'histoire par la victoire que notre roi Charles VI y rem-
porta, en 138?., sur les Flamands, révoltés contre leur comte,

qui s'était vu forcé d'invoquer le secours de la France. Mal-
gré les difficultés de sa propre situation , et quoique ayant,

lui aussi , à lutter dans ses propres États contre des révoltes

provoquées sur divers points par ses oncles, le roi de

France n'hésita point à entreprendre une expédition coû-

teuse et lointaine
,
pour aller porter secours à un souverain

Fontaine, moraliste moqueur, très-peu ami de l'espèce
j

son allié, Louis de Mâle, que ses sujets avaient battu et

chassé de ses États. Charles VI
,
qui n'était alors âgé encore

que de quatorze ans, avait hâte de paraître à la télé d'une

armée et de gagner ses éperons. Instinctivement d'ailleurs

on comprenait déjà à cette époque que les exemples d'in-

surrection victorieuse donnés par des populations môme
éloignées ne pouvaient que provoquer dans les autres pays

des imitations entreprises avec plus ou moins de chances

de succès , mais offrant toutes des dangers égaux pour le

principe d'autorité. Si divisée qu'elle fût, et malgré son état

de guerre continuel contre !a royauté, la féodalité nobiliaire

pressentait aussi ce qu'il pouvait y avoir de contagieux , et

par conséquent de redoutable pour la durée de ses privi-

lèges, dans l'exemple de ces vils bourgeois flamands prenant

audacieusement la libeité grande de battre et d'expulser

leur seigneur et maître; elle prévoyait que le jour pouvait

venir où ce serait le tour des manants de France à briser

leurs fers sur la tête de leurs oppresseurs. L'appel que

Charles VI adressa à sa fidèle noblesse fut donc parfaite-

ment accueilli. Sur tous les points du pays , ce ne fut qn'uu

long cri de joie à la nouvelle de l'expédition qui se prépa-

rait; et il n'y eut pas de gentilhomme qui ne briguât l'hon-

neur d'en partager les dangers et la gloire. Après avoir forcé

à Comines le passage de la Lys, l'armée française marcha

sur Ypres, qui se rendit sans coup férir; et le 26 novembre

13S2 elle se trouva en face de l'armée mise en ligne par

les marchands flamands qui avaient osé se révolter contre

leur souverain et seigneur. Les Flamands étaient comman-
dés par Philippe d'A rteve Id, déjà vainqueur de Louis de

Mâle sous les murs de Bruges, et qui comptait sans doute

sur un succès identique. Mais il avait alfaire à forte partie,

à l'élite de l'armée française, et non à des milices inexpé-

rimentées comme celles avec lesquelles Louis de Mate avait

essayé de défendre ses droits. Le carnage fut affreux ; on

ne compta pas moins de vingt-six mille cadavres sur le

champ de bataille. Philippe d'Artevcld, digne fils de ce

brasseur célèbre qui avait été l'allié du roi Edouard
, fut

trouvé gisant sous les cadavres d'une foule de Gantois

,

ses compatriotes, morts en détendant bravement leur chef.

ROSE BLANCHE, ROSE ROUGE. On désigne parle

nom de guerres de la Rose Blanche et de la Rose Rouge,

l'horrible lutte qui exista pendant trente ans entre lesmai-

sonsd'York et de Lancastre pour la possession du trône d'An-

gleterre, et qui amena l'extermination de toute la race royale

des Plantagenets. Cette dénomination provint de ce que

les adhérents de la maison d'York portaient en signe

de ralliement une rose blanche, symbole de cette famille, et

les partisans des Lancastre une rose rouge, symbole de

celle-ii.Laiuttecommençaen 1452, sous lerègne dellenrivi,

de la maison de Lancastre, qu'Edouard IV, de la maison

d'York, détrôna, et se termina en 148ô, par la chute de Ri-

chard 111 et l'avènement au trône de la maison de Tudor,

en la persone de Henri VIL Un million d'hommes, dont

une grande partie de la noblesse et plus de quatre-vingts

moine, a laquelle il ne manque jamais de lancer quelques

traits directs ou détournés,

Femmes, moines, vieillards, tout était descendu...

devait aimer les premiers bégayements de cet esprit français,

qu'il devait élever jusqu'au génie. Il y cherchait et il y

trouvait son bien. Mais Guillaume de Lorris et Jean de

Meung n'ont été Français que dans La Fontaine.

D. NlSARD, de l'Académie Française.]

ROSEAU (arundo, L.), genre de graminées comprenant

un grand nombre d'espèces. On dislingue d'abord le roseau

à quenouille , appelé aussi roseau-canne, ou encore ro-

seau des jardins (arundo donax), qui croit dans le midi

de la France, et dont on mange les jeunes pousses. Il se

multiplie aisément de lui-même par ses drageons enracinés,

il aime la chaleur et les terrains forts qui sont légèrement

humides. Planté le long des ruisseaux et des rivières, ii

protège leurs bords contre l'impétuosité des eaux, et, mêlé

par groupes dans les bosquets avec les arbustes et les grandes

plantes à fleurs, il produit, par la singularité de son port,

un effet très-pittoresque. On tire un grand parti des tiges

de ce roseau. On entait des peignes pour tisser les toiles,

des supports de ligne pour la pèche, des claies, dt'A échalas,

des treillages, de jolies quenouilles, des hanches de haut-

bois et de musette , et enfin des instruments de musique

champêtre connus sonslenomde chalumeaux. Fendues sur

leur longueur et aplaties à coups de maillet , ces tiges sont

encore employées comme lattes , soit pour couvrir les mai-

sons, soit pour les plafonds qu'on veut enduire de plâtre.

Cette espèce offre une variété à feuilles panachées qui est

plus délicate : on la nomme roseau panaché , roseau-ru-

ban. Les feuilles sont rayées de vert et de blanc, et sa tige

s'élève quelquefois jusqu'à deux mètres.

Le roseau à balai (arundo phragmiles) croît dans les

marais, sur les bords des rivières, dans les endroits fangeux.

Ses tiges noueuses , fistuleuses , liautes de 1 mètre 30 cent,

à 2 mètres, sont de la grosseur environ du petit doigt. De
chacun des nœuds sortent des feuilles tranchantes, larges

d'un pouce, longues d'un pied, et qui enveloppent en par-

tie la tige. Les fleurs, de couleur d'abord brune
,
puis cen-

drée, formant au sommet des tiges des particules lâches de

27 centim. à peu près de longueur, sont réunies au nombre
de cinq dans chaque balle et s'environnent de poils longs

cl soyeux. C'est quand ils sont en fleurs que l'on coupe ces

roseaux pour en faire de petits balais d'appartement.

Le roseau plunwux {arundo calamagros fis) se trouve

dans les lieux couverts, dans les marais des bois , et quel-

quefois dans des bois très-secs. Sa tige est rameuse et haute

de 1 mètre à 1 mètre 33 cent. ; sa panicnle longue de 20 à !

30 c. , étroite et formant l'épi ;les Heurs , en grand nombre,
f-ont serrées contre l'axe, et il n'y en a qu'une dans chaque i

halle.

Le roseau des sables
\ arundo arenaria), à fleurs en épis, !
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princes ou parents de la maison de Plantagenet, prirent

victimes de l'ambition et des crimes île quelques individus.

Si ces guerres tirent horriblement souffrir le peuple, la ruine

de la noblesse eul du moins pour résultat d'amener le rapide

développement de la puissance de la bourgeoisie. Le comte

de Warwick lut le héros de la rose blanche, et Margue-
rite d'Anjou, femme de Henri VI, l'héroïne de la rose

rouge.

ROSE CHÉRI. Voyez Moktigky.

ROSE-CROIX, l'est le nom que prirent les membres

d'une société secrète [Société des Frères de la Rose-Croix),

dont l'existence se révéla tout à coup au commencement

du dix-septième siècle par la publication d'une foule d'écrits

bizarres. Elle prétendait avoir pour but l'amélioration gé-

nérale de l'Église et la fondation d'une prospérité durable

pour les Etats et pour les simples particuliers. Mais après

examen plus attentif on reconnut que la recherche de la

pierre pbilosopbale avait d'abord été le véritable but que se

proposait l'ordre, au quel on donne pour fondateur un cer-

tain Christian Rosenkreuz qui aurait vécu an quatorzième

siècle et qui aurait passé une grande partie de sa vie parmi

les brahmanes, dans les pyramides d'Egypte et en Orient, où

il aurait appris une foule de secrets et de recettes magiques.

Il se pourrait que le véritable fondateur des Rose-Cruix,

ne fût autre que J.-V. And reae, qui essaya en toi 4 de re-

constituer une association mystérieuse déjà fondée autre-

fois par A gri p pa de Nettesheim , lequel avait en. à ce qu'il

parait, en vue de maintenir dans sa pureté la religion, désho-

norée par de vaines querelles scolastiques. La FamaFra-
ternitalis R. C, incontestablement l'œuvre d'Andrese,

donna lieu plus tard aux rêveries des Rose-Croix, ainsi qu'à

la création d'un ordre qui se répandit dans toute l'Europe, et

qu'on rattacha comme degré suprême à la franc-maçon-
nerie. En 1745 le prétendant Charles-Edouard fondait à

Arras, en qualité de franc-maçon, et sous le titre distinctif

(PÉcosse jacobite, un souverain chapitre de Rose-Croix, qui

devait être régi et gouverné, dit la charte de fondation, dé-

posée aujourd'hui dans les archives de la ville d'Arras, par

les chevaliers de Lagneau et de Robespierre, tous deux
avocats.

La devise des Rose-Croix éla :

t une croix de Saint-André

posée sur une rose entouréed'épines, et avec cette légende :

Cntx Christi Corona Christianorum. Toutefois, l'ordre

des Rose-Croix retomba dans la profonde obscurité qui avait

été son partage pendant si longtemps; et s'il en fut de nou-
veau question à la fin du dix-huitième siècle, il faut attri-

buer ce fait à l'influence de plus en plus grande des jésuites

et à leurs intrigues secrètes, de même qu'aux friponneries

mystiques de Caçliostro.
ROSE DE CHIEN. Voyez Églantier.

ROSE DE DAMAS. Voyez Guimauve.

ROSE DE JÉRICHO. Voyez Jéricho (Rose de).

ROSE DE LA CHINE. Voyez Camélia.

ROSE DE MER. Voyez Gomaoye.
ROSE DE NOËL. Voyez Ellébore.

ROSE DES VEÎXTS. On appelle ainsi, en marine, un
morceau de carton ou de corne , coupé circulairement, qui

représente l'horizon et qui est divisé en trente deux parties

pour représenter les trente deux aires de vent. On suspend

sur ce cercle une aiguille aimantée, ou bien on l'attache à

ce cercle, qu'on suspend dans une boite, et l'on écrit à

chaque division, en commençant par le Nord, le nom des

vents.

ROSE D'INDE. Voyez Œillet d'Inde.

ROSE D'OR (Présentation de la), cérémonie dont l'o-

rigine remonte au pontificat de Léon IX, au onzième siècle,

et qui consiste dans le présent fait par le pape à un prince

on à une princesse catholique d'une rose d'or ou
,
pour parler

plus exactement , d'un bouquet de roses d'or enrichies de
pierres précieuses, et bénies par le souverain pontife le

quatrième dimanche du Carême, appelé à cause de cela

dimanche des Roses II est d'usage de rendre en retour de

540

riches présents. Parmi les princesses qui l'ont reçue dans ces

dernières années on cite la reine douairière de Piémont,
veuve de Charles-Albert, et la reine de Naples.

ROSE D'OUTRE-MER. Voyez Goinaotb.
ROSE DU JAPON. Voyes Camôiia et Hortensia.

ROSEE. On dit communément : Il tombe de la rosée,

du serein, de la pluie, de la neige. Pour les personnes ins-

truites, ces mots il tombent présentent qu'une expression

impropre et cependant consacrée par l'usage. Pour les au-

tres, et c'est le plus grand nombre, ils renferment uno
opinion fondée sur l'analogie; et cette opinion est une er-

reur. La rosée n'est autre chose que la vapeur des plus bas-

ses couches atmosphériques qui se dépose pendant la nuit à

la surface des corps, par suite de leur refroidissement. Elle

ne vient réellement pas de plus haut que ces petites gout-

telettes qui mouillent en été la surface extérieure d'une ca-

rafe d'eau fraîche. La rosée se produit toujours lorsqu'il

existe une assez grande différence entre la température du
sol ou des corps qui le recouvrent et celle de l'air environ-

nant. La terre , absorbant la chaleur de la couche de l'air

qui l'environne, force celle-ci de laisser à sa surface l'eau

que cette chaleur y tenait en dissolution. Elle est quelquefois

très-abondante, surtout pendant la nuit et le matin. Cepen-

dant , il s'en forme aussi quelquefois en plein jour, lorsqu'un

lieu échauffé se trouvant dans l'ombre vient à perdre la

chaleur qu'il avait acquise. La rosée n'étant que de la vapeur

contenue dans les couches inférieures de l'atmosphère qui

se dépose sur le sol refroidi, sa production sera d'autant

plus abondante que l'air sera plus chaigé de vapeur et qu'il

existera une plus grande différence de température entre

cet air et le sol. Voilà pourquoi il s'en forme plus en

été que dans toute autre saison, ce qu'il est facile d'appré-

cier à l'aide du drososcope. Durant les grandes chaleurs,

la terre et tous les corps qui sont à sa surface s'échauffent

pendant le jour; mais après le coucher du soleil tous ces

corps n'étant séparés des espaces planétaires que par l'at-

mosphère, très-perméable à la chaleur, y envoient continuel-

lement de cette chaleur par le rayonnement, puisque la

différence de leur température avec celle de l'espace est

d'environ 70 degrés. Ils se refroidissent donc très-rapide-

ment, et prendraient eux-mêmes la température 60 degrés

au-dessous de si l'absence du soleil se prolongeait assez

pour cela. L'air rayonne aussi, mais il rayonne beaucoup

moins ; en sorte qu'il arrive souvent que la différence de

température est assez grande pour qu'il y lit production de

rosée. Ce rayonnement des corps composant la surface do

la terre vers l'espace peut éprouver des obstacles, tels

que les nuages, qui, recouvrant la terre comme une sorte

d'écran , arrêtent les rayons de chaleur, et les renvoient vers

le soi, en sorte que la terre se refroidit peu.

H en est de la rosée comme de la gelée : quand le temps

est couvert, elle ne se forme pas. Le vent s'oppose aussi à

sa formation, ou plutôt à son accumulation, en l'entraînant

à mesure qu'elle se dépose. La rosée ne se distribue pas éga-

lement sur tous les corps, parce que leur pouvoir rayon-

nant n'est pas le même pour tous. La terre végétale rayonne

mieux que les autres corps; les végétaux qui la recouvrent

se refroidissent plus facilement encore que les pierres et les

rochers, et ceux-ci que les métaux; ainsi, s'il y avait peu

de rosée, elle tomberait sur le sol plutôt que sur d'autres

corps; s'il y en avait davantage, les végétaux en seraient

mouillés, et les autres substances en seraient privées; en-

fin, les métaux polis seraient les derniers corps sur lesquels

elle se déposerait. Le rayonnement nocturne est si fort dans

certains lieux que l'on est obligé d'abriter les végétaux par

un léger tissu qui fait l'office d'un nuage en réfléchissant

sur eux la chaleur qu'ils perdraient sans cet abri. On ob-

serve quelquefois une différence de 10 degrés entre un ther-

momètre placé sur le sol et un autre placé quelques mètres

nu-dessus. Aussi a-t-on su mettre à profit ce grand refroi-

dissement au Bengale et ailleurs
,
pour se procurer de la

glace durant l'été dans des lieux où la température atmos-
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phérique ne descend jamais à zéro. Cependant, on conçoit

que tons les corps qui peuvent fournir le moindre abri,

tels que les murs, les cloisons, les liaies, les rochers, les

coteaux , doivent diminuer ce refroidissement , et que ce n'est

qu'au milieu des plaines qu'on peut tenter l'expérience faite

au Bengale. F. Passot.

Comme il n'y a point d'avantage sans inconvénient, la

rosée est la cause d'une maladie qu'on appelle brûlure.
Chaque goutte de rosée, étant sphérique et transparente,

forme autant de miroirs ardents, qui, pénétrés par les

rayons, huilent tous les points où ils établissent leurs

foyers, ou bien l'évaporation rapide de chaque gouttelette a

produit le froid , et par conséquent une suspension de trans-

piration qui nuit à la santé du végétal. L'abbé Rozier, le

plus instruit et en même temps le plus circonspect de nos

anciens agriculteurs, n'a pas osé se décider sur la préférence

à accorder à l'un de ces deux systèmes. Le fondateur et le

père <le notre agriculture conseille de promener avant le

point du jour une longue corde tendue sur les céréales abreu-

vées de rosée, alin que le soleil ne [misse pas les brûler, et

de secouer les arbres à fruit pour obtenir le même avan-

tage. Mais ces deux procédés, applicables à un jardin, ne

le sont pas à un domaine. On peut facilement garantir de

la brûlure les espaliers exposés au levant, en les protégeant

contre la rosée par des paillassons.

On a tort d'attribuer la rouille au x rosées du printemps ; il

est aujourd'hui prouvé que la roui II e, la carie, ainsi que

le chai bon, sont produits parties plantes microscopiques

de la famille des uredo. Je ne dois point omettre de noter

ici, puisque l'occasion s'en présente, que les terres endet-

tées par de fréquents labours, par des plâtras et des marnes

calcaires, attirent beaucoup de rosée, qui pénètre jusqu'aux

racines des plantes, et concourt ainsi à la prospérité de

l'agriculture. C tc Français de Nantes.

ROSE-GORGE. Voyez Gros-Bec.

ROSELLIX1 (Ii'polito), orientaliste, né en 1800,

fit partie en 1829, avec son frère Gaetano, de l'expédition

scientifique qu'a la sollicitation du duc de Ulacas la France

et la Toscane envoyèrent en Eg)pte pour y étudier les mo-
numents hiéroglyphiques; et Cbampollion étant mort peu de

temps après son retour, ce fut lui q i publia les résultats de

leurs recherches communes sous le titre de / Monumenti
delC Egitlo ( l

re section : Monumenti Storici [3 parties en

5 vol.]; T section : Monumenti eivili [3 parties]; Pise,

1832 1841; avec atlas). Mais il mourut à Pise, où il était

professeur des langues orientales et d'archéologie, avant

d'avoir pu terminer ce livre. Ses Elementa Lingux Mgyp-
tiacx ,vulgo Copticx( Rome, 18a7 ), ne sont, dit on, que la

traduction .ittérale d'un Essai de Cbampollion.

ROSELET. Voyez Hermine.

ROSE.UOXDÉ, fille du baron d'Heresford , maltresse

de Henri ]I, roi d'Angleterre, fameuse par sa beauté et par

ses malheurs. L'ambition et le désir d'ajouter à ses États hé-

réditaires les plus belles provinces de Fiance avaient seuls

déterminé ce prince à épouser Eléonore de Guienne, répu-

diée par Louis le Jeune, roi de France, et fameuse par le dé-

sordre de ses mœurs. Henri aimait éperdnment la jeune et

belle Rosemonde ; il savait tout ce qu'il avait à craindre de
la jalousie et de la violence de sa femme : aussi avait-il fait

construire au château de Woodscott une espèce de laby-

rinthe où l'on ne pouvait pénétrer sans un guide, et où il

tenait sa maîtresse cachée aux yeux de tout le monde.
même à ceux de ses plus intimes favoris. Il eut d'elle deux
enfants. Eléonore de Guienne surprit le secret des amours de
6on époux , et la lit périr pendant une absence de Henri II.

ROSEXMULLER (Jean Georges), célèbre théolo-
gien protestant allemand, né en 1736, à Ummerstadt,
dans le pays d'Hildbourghausen , mort en 1815, introduisit

à Leipzig une liturgie plus conforme à l'esprit du temps, et

jouit de son vivant d'une grande réputation comme prédi-

cateur. On a de lui différents recueils de sermons et d'homé-
lies, des livres de dévotion, une Scholia in lïovum Testa-

ROSIER
mention (6 vol., 6' édition, Leipzig, 1831 ) et une Historia
interpretadonis librorum sacrorum in Ecclesia Chris-

tiana (2, vol., Leipzig, 1795-1814).

ROSEOLE, variété de la rougeole.
ROSERÉS. Voyez Cabasson.

ROSES (Baillée ou Droit des). Voyez Baillée des

Roses.

ROSES (Eau de). Voyez Eau de Roses.

ROSES ( Essence de ). On la recueille en gouttes figées à
la surlace de l'eau de roses refroidie. La qualité et la quan-
tité varient selon l'espèce et surtout selon le climat : aucune
essence n'est comparable à celle qui nous vient d'OMent dans
de petits flacons dorés, fermés hermétiquement.

ROSES (Guerre des Deux). Voyez Rose blanche, Rose
BOUGE.

ROSE TRÉMIÈRE. Voyez Guimauve.

ROSETTE, en arabe Raschid,\\\\<& de la basse Egypte,
à l'embouchure du grand bras occidental du Nil, dans uue
belle situation et offrant avec ses nombreuses mosquées et

les jardins qui l'entourent l'aspect le plus riant. Avant que la

construction du canal Mahmoudié eût attiré à Alexan-
drie la plus grande partie de son commerce, on y comptait

jusqu'à 40,000 habitants. Aujourd'hui le nombre en est ré-

duit à 10,000, dont la principale industrie consiste dans la

fabrication de l'huile et celle de quelques tissus.

C'est à Rosette qu'a été trouvée la célèbre inscription

qui a été d'une si grande utilité pour le déchiffrement des

hiérogly plies.

ROSIER, genre qui renferme un grand nombre d'ar-

bustes épineux, quelques-uns à l'état sauvage, la plupart

cultivés dans les jardins pour la beauté et la douce odeur do

leurs fleurs , et dont voici les caractères : Tige ligueuse ,

garnie d'épines insérées sur l'épiderme , feuilles alternes,

ailées , de sept folioles; pétiole élargi et membraneux a sa

base et parsemé d'épines; fleurs disposées en corymbes ter-

minaux et présentant un calice persistant, ovoïde ou sphé-

rique, resserré à L'orifice, à cinq divisions; une corolle à

cinq pétales, des étamines nombreuses, plusieurs styles; le

calice, d'un rouge jaune ou couleur vermillon à sa maturité,

est charnu et renferme plusieurs semences osseuses, hérissées

de poils.

La culture des rosiers remonte à la plus haute antiquité '•

plusieurs espèces ont été acclimatées en France de temps

immémorial. Une terre légère et fraîche est celle qui leur

convient lé mieux ; un labour d'hiver, des binages pendant

l'été, sont toutes les façons qu'ils exigent. Les rosiers

épuisent la terre à la longue; c'est pour cela qu'il est bon

de les changer de place tous les dix ou douze ans : on peut

d'ailleurs les transplanter sans aucun inconvénient au

commencement de l'hiver. Leur multiplication a lieu par

toutes les méthodes connues : par semences, par rejetons,

par déchirement des vieux pieds, par marcottes, par bou-

tures
,
par racines et par greffe. Cette dernière méthode

,

offrant plus de promptitude et de facilité, est presque seule

employée dans les pépinières des environs de Paris. La greffe

s'y fait sur églantier, en écusson, et à œil dormant le plus

souvent.

Le nombre des espèces et des variétés du rosier est con-

sidérable ; voici les principales :

Le rosier des haies, sauvage, de chien, qui donne la

rose de chien (voyez Églantier), ainsi nommé parce qu'on

lui croyait le pouvoir de guérir la rage.

Le rosier vêtu, qui croit sur les collines et dans les lieux

montueux de toute la France; ses fleurs, d'un rouge plus

ou moins vif, naissent sur des pédoncules courts, hérissés

d'aiguillons droits, en forme d'alêne: ses fruits, gros, ar-

rondis, pulpeux et d'un rouge de sang, servent à faire une

très-bonne confiture : on le cultive dans les bosquets.

Le rosier jaune, h fleurs nuancées du jaune au ponceauet

de plus de six centimètres de diamètre; fort répandu dans les

montagnes de l'Allemagne et de l'Italie, il donne par la cul-

ture un grand nombre de variétés, dont les principales sont :
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la rot» rouge ponccau , la rose à fleurs rouges et jaunes,

la rose à fleurs doubles (églantier jaune, rose lulipée).

Le rosier à feuilles simples, arbuste grêle, originaire

de l'erse, qui s'accommode peu de notre climat;

Le rosier de mai, qui porte la rose cannelle; il est ori-

ginaire de l'Eut ope méridionale, a les fleurs ronge-; , réunies

en bouquets, d'une odeur doute, mais peu en rapport avec

celle de la cannelle. Cette espèce a plusieurs variétés, et est

précieuse dans les jardins paysagers, où elle se passe bien

de culture.

Le rosier des champs, le rosier très-épineux, le rosier

à épines rouges, le rosier luisan/, le rosier lurneps, le

rosier à peti/es fleurs, le rosier de la Caroline, le rosier

en corymbe, le rosier de Pennsylvanie, le rosier glau-

que, le rosier hérisson, le rosier cilié, le rosier de Pro-

vence, sont des espèces qui méritent pour leurs belles

lleurs une place distinguée dans les livres spéciaux ; mais

nous ne pouvons que les indiquer ici.

On distingue encore le rosier cent feuilles, qui donne

la rose cent feuilles (cent pétales), la rose par excellence,

arbrisseau vigoureux, à tige forte, divisée en rameaux nom-
breux, verdàfres, garnis d'aiguillons presque droits ; à

feuilles composées de cinq à sept folioles, d'un vert foncé

en dessus; à fleurs terminales, d'un rouge tendre. Cultivé dans

tous les jardins, il a produit une foule de variétés. Les pé-

tales de la rose cent feuilles sont doués de propriétés légè-

rement purgatives; on en prépare un petit lait et un sirop

qui relàcbent et purgent doucement. L'eau distillée des

roses qu'elles fourn'ssent a une vertu antispasmodique

sensible; elle est le résolutif le plus employé dans les in-

flammations légères des yeux. C'est son parfum délicieux

qui se retrouve dans une foule de mets , de gâteaux , de

plats légers; il pénètre aussi la plupart de nos cosmétiques.

Le rosier de Provins, transporté , dit-on , de Syrie a

Provins, par un comte de Brie, au temps des croisades,

est toujours cullivé avec un grand succès dans les environs

de cette ville ; ses fleurs sont d'un rouge foncé, et forment,

au nombre de deux, trois ou cinq, une sorte de corymbe
à l'extrémité des rameaux ; elles font un bel effet dans les

jardins paysagers; dans la culture elles donnent trois va-

riétés principales : rouge foncé, rouge pâle et panaché

de blanc. On prépare avec les roses de Provins des con-

serves, des sirops, des infusions, des décoctions, des

teintures vineuses et alcooliques, toutes préparations qui

exercent sur les organes vivants une impression plus ou

moins tonique.

Le rosier pompon ne s'élève guère à plus de trente-trois

centimètres; il se couvre de fleurs très nombreuses et d'une

odeur agréable ; il se reproduit surtout par le déchirement

des pieds. La rose gros pompon , rose de Bordeaux, ne

diffère de la précédente que par la grandeur.

Le rosier de Damas est cullivé dans les environs de Pa-

ris pour l'usage des parfumeurs : on le plante à un mètre

de distance; on coupe ses tiges à trois centimètres de terre

environ lorsqu'elles ont atteint leur quatrième année , et on

arrête a un mètre celles de deux ans; un labour d'hiver et

un binage d'été leur suffisent.

Le rosier des quatre saisons a les fleurs réunies en bou-

quets, d'une odeur très -agréable; il fleurit au moins deux

fois par an, au printemps et en automne; cultivé en pot

ou en caisse avec des soins convenables , il peut porter des

fleurs en toutes saisons.

Le rosier blanc, qui s'élève jusqu'à quatre et cinq mètres,

a un nombre considérable de variétés; la cuisse, de nymphe,
à couleur de chair, aveeses sous-variétés, est la plusintéres-

sante; ses arbrisïeaux robustes s'arrangent de toute espèce

de terrain.

Le rosier du Bengale, originaire de l'Inde , acclimaté

en France, où il passe l'hiver en pleine terre sans incon-

vénient, offre une riche végétation et des lleurs nombreuses,

qui se succèdent sans interruption pendant une grande partie

de l'année. Cecharmant arbuste compte aujourd'hui plus de

cinquante variétés, dont les principales sont le Bengale ù
odeur de thé, le Bengale blanc, le Bengale sans épines ,

le Bengale pourpre, et le Bengale à bouquets. On ne peut
trop le répandre dans les parterres et les jardins paysagers,
où ses touffes font le plus bel effet de verdure.

Les rosiers que nous avons mentionnés ici et trms los au-
tres, tels que le rosier de la Chine, le rosier multiflor*, le

rosier Macarthney, le rosier à fruits pendants, le rosier

à fruits en calebasse, lerosier des Alpes, .a rosier tome t-

tcur, le rosier à feuilles odorantes, le rosier muscade, etc.,

ont une ressemblance, un air de famille, qui happent à la pre-

mière vue ; leurs habitudes et les soins que demande leur

culture présentent la même analogie. Tous jouissent des
mômes propriétés: leurs fleurs, en infusion, en poudre, en
sirops, sont plus ou moins purgatives; le rosier de Provins
seul lait exception; ses pétales ont une vertu tonique et as-

tringente, p. Galueut.
ROSIER DE CHIEN. Voyez Éclantiu!.

ROSIERES. Au cinquième siècle, un prélat, que visi-

taient les rois et qui visitait les chaumières, saint Mé lard
,

tonda, dit-on, à Salency, village situé près de Noyon (Oise ),

un prix de vertu
,
que tous les ans on décernait à la jeune

fille la plus digne de cet honneur, et dont le premier fut

donné par lui a sa sœur, qui le méritait. Le H juin , jour do
la fête de ce bienheureux, fut ensuite lixé pour cette céré-

monie. La rosière tirait ce nom gracieux de la charmante
Heur dont on parait son front pudique en récompense de ses

modestes vertus.

Quelque respectable que puisse être la tradition qui attri-

bue à saint Médard l'institution des rosières, il est beau-

coup plus vraisemblable qu'elle ne date que du règne de

Louis XIII. Des documents authentiques établissent qu'à

cette époque le seigneur de Salency était dans l'usage de
choisir la fille la plus méritante de tout le canton , de la con-

duire solennellement à son château , où elle était couronnée

comme rosière et recevait un prix. Un repas et un bal

,

que le seigneur ouvrait lui-môme avec ia rosière, terminait

cette cérémonie. Vers le milieu tlu siècle dernier, quand lo

trône donnait à la France le déplorable et contagieux exemple

du libertinage et de la corruption , nos campagnes étaient

presque seules devenues le refuge des bonnes mœurs. Quel-

ques philosophes eurent l'idée de restaurer la touchante so-

lennité de la fête des rosières. Le mot d'ordre une fois

donné, tous les théâtres célébrèrent à l'envi la rosière de

l'humble village de Salency : le marquis de Pezai donna , en

1774, sa Rosière, pour laquelle Grétry composa une excel-

lente partition ; et on institua des rosières dans un grand

nombre d'autres localités. A l'étranger même cet exemple

a eu beaucoup d'imitateurs.

ROSIÈRES-AUX-SALIXES. Voyez Meuivthe.

ROSIiXI (Giovanni), poète et historien italien , né le

24 juin 1770, à Lucignano, bourg de la vallée de Cbiana

(grand-duché de Toscane), fut nommé, en 1803, professeur

de littérature ancienne à l'université de Pise, fonctions qu'il

conserva jusqu'à sa mort, arrivée le 16 mai 1855. A l'occa-

sion du mariage de Napoléon avec Marie-Louise , il composa

son poème des JSozze di Gioveet di Latone, admis par le

jury au partage du prix de 10,000 fr. fondé par l'empereur.

Le premier recueil de ses Poésies parut en 1819. Il y a

des choses précieuses pour l'histoire de l'art et de la littéra-

ture dans ses Essais sur Guichardin, publiés à la suite d'une

nouvelleédition de la Storia d'ilaliu de cet écrivain célèbre,

qu'il lit paraître en 18 1 9 (10 vol.). Il donna ensuite son édi-

tion du Tasse (33 volumes; Pise, f 821 -1832), dont son Sag-

gio sugli amorc di Tasso e sulle cause délia siia priyiono

(Pise, 1832) forme le complément nécessaire, mais qui

lui valut de nombreuses querelles littéraires. Dés 1818

il avait conçu le plan d'un roman historique, Érasme;

mais ce ne fut qu'après les Promessi Sposi de Man-

zoni, qu'il lit paraître ses romans historiques Monaca

di Monza (3 vol. , Pise, 1829) , Luiza Strozzi , storia (tel

secoloMV ( 4 vol. , Pise, 1833) et II sonte Vgolino delta
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Gehrardesca ed i Ghibelllni (3 vol., Milan, 1843). Parmi
ses («livres dramatiques, il faut citer son Torquato Tasso.

On a aussi de lui une Sloria délia Pittura italiana en 7 vo-

lumes, avec des dessins fails par lui-même ; et dès 1810 il

avait publié un excellent Guide au Gampo~Santo de Pise.

ROSKOLN1KS. Voyez Raskolniks.

ROSIMY, village du département de Seine-et Oise, sur

les bords de la Seine, où naquit Sully, lequel, comme on

sait, porta d'abord le titre de marquis de Rosny. Sous la

Restauration, les débris de la terre de Rosny avaient été

achetés par la duchesse de Berry, qui lorsqu'elle voyageait

incognito prenait ie titre de comles.se de liosntj. Cette terre

a été depuis lois vendue et morcelée.

ROSOGUG,nom d'une liqueur qu'on fabrique en Italie,

et dont une inlusion de feuilles de roses dans de l'esprit

forme la base.

ROSi'IGLIOSI (Jules). Voyez Clément IX.

ROSS (Sir Jou.n), naquit en 1777, en Ecosse, et entra dès

I786dansla marine. L'habileté et la capacité dont il donna
de nombreuses preuves lui tirent franchir rapidement les

grades inférieurs jusqu'à celui de capitaine de vaisseau. Il

s'est illustré par deux expéditions au pôle nord. La pre-

mière eut lieu en 1818 , et la seconde en 1829. Il a publié

le récit de ces deux voyages de découvertes sous le titre

de Narrative of a second voyage in searchofa north-

u-est passage (Londres , 1834). Plus tard il fut nommé
consul d'Angleterre à Stockholm. Dans l'été de 1846, il

entreprit la périlleuse traversée de Stockholm en Angle-

terre, dans une petite barque et sans autre équipage qu'un

seul matelot ; trait de courage passablement inutile et dans

lequel Vexcentricité entre évidemment pour beaucoup.

En 1850 il offrit ses senices pour aller à la recherche de

Frankli n, et partit le 23 mai avec le vaisseau The Félix et

le transport Mary. Arrivé au mois de septembre dans le

Wellington^ Channel, il hiverna dans VAssistance
1

sBay

,

qu'il ne put quitter qu'en août 1851. Alors, reconnaissant

1 impossibilité de franchir le canal Wellington, il dut bientôt

songer à s'en retourner; et le 25 septembre 1S51 il atlei-

gnait la côte nord-ouest de l'Ecosse, ne rapportant d'autres

résultats de son expédition que de vagues rumeurs suivant

lesquelles Franklin aurait été tué par des Esquimaux. Pen-

dant son absence il avait été promu contre amiral à l'ancien-

neté. Il mourut au mois de septembre 1856.

ROSS (Sir James-Clark), neveu du précédent, et

comme lui capitaine dans la marine royale, s'était déjà fait

connaître avantageusement dans le voyage qu'il exécuta de

1829 à 1S34, sous les ordres de son oncle, au nord de l'Amé-

rique septentrionale. C'est lui qui dans cette expédition,

dont on ne reçut aucune nouvelle pendant quatre ans, par-

vint, au milieu des plus dures privations et des souffrances

les plus inouïes, à explorer toute la côte occidentale du dé-

troitdu Prince-Régent , comme aussi la presque totalité de

la terre lioothia- Félix, sur laquelle il descendit; c'est lui

qui détermina
,
par des observations directes et rigoureuses,

la position du pôle magnétique boréal , ou, pourmieux dire,

la position du point de la surface de l'hémisphère boréal où

l'aiguille aimantée, librement suspendue par son centre de

gravité, prend exactement la direction de la verticale. Mais

ce qui fonde la gloire du capitaine sir James Clark Ross

sur une base impérissable , ce sont les trois voyages qu'il a

exécutés de 1839 à 1844 , sur les navires de l'Étal L'Erèbe

et La Terreur, et dont il a si habilement dirige les opéra-

tions parmi les glaces et dans les latitudes les plus élevées de

l'hémisphère austral. Dans ces trois voyages, uniquement
consacrés aux progrès de la géographie et des sciences

physiques et naturelles, le capitaine Ross est parvenu à

atteindre le 7Se degré de latitude sud, où personne encore

ne l'avait précédé , et cela, après avoir franchi sans hésita-

tion ces formidables banquises de 150 à 200 milles de lar-

geur qu'on rencontre toujours au delà du cercle polaire an-

tarctique, et dans lesquelles aucun navigateur, sans en ex-

cepter même les Cook et les Bellinghausen , n'avait osé
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s'aventurer, dans la crainte, qui paraissait légitime alors,

de ne pouvoir jamais en sortir. Les trois expéditions dont
nous venons de parleront doté la géographie de deux dé-
couvertes imposantes : celle de la Terre Victoria, qui forme
la partieorientale des nouvelles Terres antarctiques situées

dans le prolongement du méridien de la Nouvelle-Hollande,
et que le capitaine Ross a explorées depuis le 68e jusqu'au
78e degré de latitude australe; et celle d'un vaste golfe, qui
se trouve être, quanta présent, la partie la plus méridionale
de la Terre de l'asnia , située dans le prolongement du mé-
ridien du Sud. De foules les observations qui ont été faites par lo

capitaine Ross et par ses collaborateurs dans le cours de ces

périlleuses explorations, nous ne connaissons encore que
celles qui sont relatives au magnétisme terrestre. Ces der-

nières ont été publiéesd'abord dans les l'hilosophical Trans-
actions de la Société royale de Londres. Elles se compo-
sent des variations diurnes de l'aiguille aimantée et de séries

de déclinaison, d'inclinaison et d'intensité du magnétisme
recueillies en très-grand nombre tant à la mer que dans

toutes les relâches des deux bâtiments. Terminons ce que
nous avons à dire des travaux de cet habile et intrépide na-

vigateur, par un fait qui nous paraît mériter encore de fixer

l'attention : c'est que le capitaine Ross, au milieu des glaces

et des dangers de toutes sortes qui rendaient la manœuvre
de ses navires excessivement difficile, a eu néanmoins le rare

bonheur d'atteindre les régions les plus voisines du pôle

austral sans qu'aucune maladie se soit déclarée dans les

deux équipages qu'il commandait.

DCPERREY ,.de l'Académie des Sciences.

En 1848 le capitaine Ross fut appelé au commandement des

vaisseaux Enterprise et Investigator, envoyés à la recher-

che (le Franklin. Apres avoir hiverné dans le port Léo-

pold, il organisa au printemps de 1849 plusieurs expéditions

en patins, dont la plus importante, opérée sous sa direction

personnelle, avait pour but l'exploration des côtes septen-

trionales et occidentales de North-Somerset; exploration qu'il

poussa jusqu'au 72° 38'de latit. nord. Revenu àses bâtiments

avec ses infatigables compagnons, son intention était d'ex-

plorer encore le Wellington^ Channel; mais il ne puise
dégager des glaces qu'au milieu d'août, et il lui fallut alors

reprendre le chemin de l'Angleterre à travers des périls do

toutes espèces. Le 27 septembre 1849 ses deux navires ar-

rivaient aux îles Orcades , sans avoir éprouvé d'avaries.

Dans toutes les expéditions ultérieures entreprises à la re-

cherche de Franklin , on a toujours eu soin de consulter le

capitaine Ross, dont l'expérience et l'habileté étaient d'un si

grand poids en pareille question.

Créé baronet en 1844, au retour de son expédition au pôle

antarctique, il a publié le résultat de ses recherches sur le

magnétisme terrestre et la géographie dans l'ouvrage intitulé :

Voyage oj discovery and research in the Southern and

Antarctic Seas (2 vol., Londres, 1846), dont la partie

botanique est du D r Hookei

.

ROSSBACH , village de l'arrondissement de Merse-

bourg (Saxe prussienne), situé entre Weissenfels et Merse-

bourg, célèbre par la victoire complète que Frédéric II

y remporta le 5 novembre 1757, dans le court espace d'une

heure et demie, sur l'armée française aux ordres du prince

de Soubise et sur l'armée impériale commandée par le prince

de Saxe-Hildbonrghausen (voyez Guerre de Sept Ans). La

déroute de Rossbach couvrit les armées françaises d'une

honte restée longtemps proverbiale.

Frédéric II avait été contraint de laisser le gros de ses

forces en Silésie, sous le commandement du duc de Bruns-

wick-Bevern pour observer de ce côté les mouvements de l'ar-

mée autrichienne, et n'avait guère plus de 22,000 hommes

à opposer aux 60,000 que comptait l'armée combinée du

prince de Soubise et du duc de Saxe-Hildbonrghausen. En

même temps, le duc de Richelieu , après avoir réduit le duc

de Cumbciland à l'inaction, marchait sur Magdebourg, à la

tête d'un corps fort d'environ 30,000 hommps;et Haddik, gé-

néral de Croates, par une marche audacieuse sur Iierlin, avait
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dû rançonner celle ville; de sorte que pour venir au secours

de la capitale, le roi avait du quitter Leipzig et s'avancer

jusqu'à Annabourg, sur la i outede la marclie <le Brandebourg.

Pendant ce tetnps»là Soubise et Hildbourgliausen profitaient

de l'absence «lu roi pour marcher sur Lei| zig, i n aunonçant

avec une présomptueuse confiance qu'ils auraient bientôt

délivré la Saxe de la présence de tout corps prussien. .Mais

à peine Frédéric, revenu d'Anuabourg, eut-il rejoint son ar-

mée , que l'aimée combinée, suivie dételle du roi, traversa

la Saale a Mersebourg et a Weissenfels, et prit posiliona Mu
clieln. Reconnaissant qu'il était difficile de les en déloger,

le roi se décida à opérer un mouvement en arrière et à

établir un camp temporaire entre Rossbacb et le village de

Bedia.

Persuadés que Frédéric II était en pleine retraite, les

généraux de l'armée combinée, ou plutôt Soubise, qui en

dirigeait les mouvements, n'eurent pas plus tôt aperçu le

mouvement rétrograde que la cavalerie prussienne dut faire

pour prendre sa place de campement, qu'ils passèrent d'une

réserve pusillanime à une imprudente présomption, qu'on

ne peut guère comparer qu'a celle des généraux de Crecy et

d'Azincourt. Ils crurent que le roi s'était effrajé à leur

vue et ne songeait qu'a leur échapper; ils n'eurent pas

même assez d'intelligence pour concevoir qu'il était hors de

toute probabiliteque Frédéric, qui avait osé diviser son armée
pour forcer le passage de la Saale , ne s'était avancé jusqu'où

il était que pour s'en retourner sur-le-champ. Cette folle

idée enfla tellement le courage de Soubise, qu'il crut pou-

voir finir la campagne par une victoire complète. Ordinaire-

ment les intelligences bornées
,
quand elles arrivent à for-

mer des projets, les conçoivent toujours sur une échelle

des plus vastes. Aussi, Soubise ne prétendait-il à rien moins
qu'a détruire toute l'armée prussienne, en la tournant pour

se placer entre elle et la Saale, et la couper tout à la fois

de Weissenfels et de Mersebourg, en l'attaquant en flanc

par sa gauche. 11 décida donc que l'armée combinée parcour-

rait un vaste cercle, en se dirigeant par Beltstaedt et Rei-

cherswerben sur Wendorl, où l'aimée prussienne avait eu

sa droite le 2.

Le 5, vers onze heures du matin , l'armée combinée se

mit en mouvement en trois colonnes, la cavalerie allemande

en tète, toute l'infanterie au centre, et la cavalerie française

derrière. M. de Saint-Germain reçut l'ordre de se prolonger

par la droite et de suivre le mouvement de manière à cou-

vrir le centre et la gauche qu'on supposait réunis a la droite.

Aucune reconnaissance n'avait été faite pour s'instruire de
la position des Prussiens, aucune avant-garde ne couvrait

la tète des colonnes ; les troupes sVtaienl mises en marche
a mesure qu'elles avaient rompu leur camp sans qu'on se

fut même occupé de les faire serrer dans les colonnes.

Tonte l'armée semblait courir dans une préoccupation folie,

comme si elle eût craint qu'une fuite précipitée pût lui dé-

rober l'ennemi , et sans s'occuper de ce qui se passait à côté

d'elle. Lorsqu'elle fut arrivée vers Butteblault, à la hauteur

de la gauche prussienne , la cavalerie française passa à la

tète des colonnes , et se réunit à la cavalerie allemande.

Il était à peu près une heure après midi lorsque Frédéric

fut averti que l'armée combinée, en marche, paraissait à

la hauteur de son liane gauche. Il lit prendre les armes à
ses troupes, sans les mouvoir de place : il attendit encore

que le mouvement fût mieux décidé. A deux heures, son

flanc gauche était dépassé , et il vit que le mouvement con-
tinuait dans la direction de Mersebourg. Il est difficile qu'il

ail pu, même alors, deviner les véritables projets de Sou-

bise , tant ils étaient en désaccord avec le bon sens; mais
il est certain qu'il aperçut la possibilité d'attaquer dans
leur marche des troupes manœuvrant mal , et de les battre

pendant qu'elles essayeraient de passer de l'ordre de marche
à l'ordre de bataille. Le roi ordonna donc au général Seidlitz

de s'avancer avec toute la cavalerie et l'artillerie , et de se

diriger à couvert des collines appelées Janus-Hùgel, qui

sont entre Lundlsiœdt et Braunsdorf, à a hauteur de Rei-
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chcrswei hen , mr la tète des colonnes ennemies. L'iitlau-

terie suivit dans la même direction.

De l'armée combinée lorsqu'on aperçut des mouvements
dans les troupes prussiennes et qu'on les vit disparaître

derrière les hauteurs, on les crut en pleine retraite. Craignant
de perdre le fruit de ses belles disposions , Soubise se porta

précipitamment en avant avec toute la cavalerie, laissant

['infanterie assez loin en arrière, afin d'atteindre au moins
l'arrière-garde des Prussiens. Arrivé à la hauteur de Rei-

cberswerben, il vit bien quelque cavalerie en arrière du vil-

lage, mais, sans s'en inquiéter, il continua son mouvement.
Cependant le général Seidlitz, arrivé contre Reicherswerben,

déploya rapidement ses quarante-trois escadrons sur deux
lignes, plaça son artillerie sur un mamelon à sa droite , et

chargea sans balancer les tètes de colonne de l'armée com-

binée. La brigade autrichienne qui les précédait fut culbu-

tée et rejelée sur les brigades françaises qui la suivaient.

Les régiments français de Fitz-James, Bourbon etLameth,

se présentèrent en bon ordre, et auraient peut-être obtenu

des succès sur les six escadrons par qui Seidlitz les lit at-

taquer, s'ils n'eussent pas été chargés en même temps en

flanc par des hussards et des dragons. Ils lurent culbutés,

ainsi qu'une brigade autrichienne qui s'avança pour les sou-

tenir. Le canon prussien, auquel ne pouvait pas répondre

l'artillerie française, laissée en arrière avec l'infanterie, con-

tribua encore à augmenter le désordre qui commençait à

régner dans l'armée combinée.

Dès que le roi vit le bon succès des charges de sa cava-

lerie, il se disposa à en profiter pour attaquer l'infanterie

alliée, qui commençait à arriver sur le champ de bataille.

Il était important que cette attaque fût rapide et eût lieu

avant que les colonnes fussentparvenuesasedeployer.il

se contenta donede faire rapidement former les six bataillons

delà tète. Le prince Henri en prit le commandement, et

les porta sur le flanc de l'infanterie alliée , tandis que Seid-

litz, qui avait reformé sa cavalerie, s'étendant à gauche,

la menaçait par l'autre flanc Cette double attaque eut toat

le succès que le roi pouvait désirer. A peine quelques ba-

taillons purent-ils se former avant d'être abordés, et encore

sans pouvoir se serrer entre eux ; les grands intervalles

qui les séparaient les isolaient et leur étaient tout appui. Ils

furent vivement culbutés. En vain la brigade de Piémont,

qui était un peu plus en ordre , essaya de résister; chargée

en flanc par la cavalerie prussienne , elle fut également en-

foncée et mise en déroule.

Soubise ne perdit cependant pas l'espérance de rétablir

l'ordre dans ses troupes ; il essaya de rallier les fuyards et de
déployer son infanterie sur les hauteurs, en avant deLust-

schiff. La réserve de cavalerie , composée de cinq régiments

,

reçut l'ordre de se porter en avant , et de couvrir ce déploie-

ment. Mais il était trop tard; le point de ralliement était trop

rapproché, et la réserve trop faible pour arrêter les Prussiens.

Foudroyée par l'artillerie ennemie, et chargée vivement

par Seidlitz , cette réserve fut rompue et chassée du champ

de bataille. L'infanterie, abandonnée, se retira avec assez,

de précipitation , couverte par la brigade Wilhmer ; et bien-

tôt, cette brigade ayant été elle-même rompue, le désordre

le plus complet se mit dans tous les corps.

Ainsi finit la bataille de Rossbacb, où dans moins d'une

heure 22,000 hommes bien dirigés défirent plus 50,000

hommes conduits par des chefs ineptes. Les Prussiens ne

perdirent que 300 hommes; les alliés eurent plus de l,20O

morts, et perdirent 6,000 prisonniers, dont 11 généraux

et 300 officiers, 72 canons et beaucoup d'autres trophées mi-

litaires. Les soldats si honteusement battus à Rossbacb

appartenaient cependant à la même nation qui a fourni les

soldats et les généraux d'iéna. Mais alors et dans toute

cette malheureuse guerre ces soldats n'avaient point de gé-

néraux; car on ne saurait donner ce nom aux chefs im-

provisés l'un après l'autre par une camarilla de eountisans

avides et corrompus. La France, gouvernée par un vieil-

lard débauché
,
qui ne régnait lui-même que sous la pan-
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toulle des catins, était tombée dans «ne dégradation dont i

la révolution seule put la relever pendant vingt-cinq-ans. Les

mêmes intrigues qui taisaient et défaisaient les généraux in- i

Huaient également sur les choix des officiers. On ne voyait

presque aux armées que des petits-maitres ignorants et i

efféminés, plus occupes de toilette, de jeu et d'orgies, que

de l'art de la guerre. Les troupes étaient nécessairement les

victimes de ce désordre.

Une seule anecdote qui appartient à l'époque de Rossbach

servira de preu\e a ce que nous venons de dire :

Le 12 septembre précèdent, Frédéric 11 avait forcé l'ar-

mée alliée a se retirer d'Erfurt à Eisenacb, et, arrêtant

la son mouvement, s'était replié sur la Saale, laissant le

général Seidlitz a Gotha avec dix-neuf escadrons , appuyé un

peu en arrière par les dragons de Zetteritz. Soubise forma le

projet d'enlever le corps de Seidlitz , et fit marcher pour

cela tous les grenadiers de l'armée et deux régiments de ca-

valerie. Mais Seidlitz. ne dormait pas; averti par les recon-

naissances , il évacua la ville, et se retira un peu en arrière,

où les dragons de Zetteritz le joignirent. Les généraux al-

liés, tiers de leur triomphe, vinrent a Gotha, ou ils s'oc-

cupèrent de leur dîner sans s'inquiéter de ce qu'étaient deve-

nus les Prussiens , ni se couvrir par la moindre patrouille;

leurs postes les plus avancés étaient sous les murs de la

ville. Seidlitz ne laissa pas échapper une si belle occasion

de prendre sa revanche. Ayant tait pousser les postes alliés

par ses hussards, il se précipita sur la ville avec ses dragons

sur un seul rang. Soubise allait se mettre à table lorsqu'on lui

annonça l'arrivée de l'ennemi. La seule disposition qulil

prit fut de donner l'ordre et l'exemple de la retraite , en

partant sur-le-champ avec toute sa suite. Les grenadiers

q>;i occupaient le château ['évacuèrent sans combat. Ainsi

Seidlitz avec 1,500 cavaliers chassa d'une viile fermée

s, 000 hommes de toutes armes. Il prit dans Gotha un
grand nombre de secrétaires, valets de chambre, cuisiniers,

comédiens, coiffeurs, marchands de modes, etc., et une

grande quantité de bagages, dont une bonne partie se com-
posait de caisses d'eau de lavaude et d'autres parfums, de
nécessaires de toilette, de parasols, de manchettes brodées,

de singes et de perroquets.

Les temps ou sont arrivées ces belles choses sont-ils

passés sans retour? Espérons-le. Mais toutes les fois que
les généraux se fabriqueront dans les antichambres et

non dans les camps
, que leur choix sera dicte par des ca-

prices ou des intrigues de cour, et soumis à l'influence d'une

camarilla quelconque , nous pouvons être sûrs de voir nos

armées commandées par des chefs jetés dans le même moule
que ceux de Crée y , d'Azinco ur t, de Poi ti er s et de
Ro-sbacb. GaI

G. de Yaldoncourt.

IlOSSE ( William PARSOXS , comte DE),leTyclio-Brahé

de notre temps , est né le 17 juin 1800, en Irlande, et

porta d'abord le nom de lord Oxmantown, jusqu'à la mort
de son père, arrivée en 1841. Après avoir fait ses études à
l'université de Dublin, il entra à la chambre basse et fut

nommé plus tard lord lieutenant du King's County. Porté
dès sa jeunesse vers l'étude des sciences , il consacra sa
fortune et son activité intellectuelle au perfectionnement
de l'optique et de l'astronomie. En 1826 il construisit dans
son château de Parsonslown un observatoire , dont les

instruments furent tous fabriqués sous sa direction ; tra-

vail dans lequel il apporta un soin tout particulier au per-

fectionnement des télescopes. Ses efforts avaient eu d'abord
pour but la construction de lentilles à échelons ; mais il n'y

réussit pas. En revanche, ses succès dans la construction des
rellecteurs furent tels, qu'après avoir confectionné d'abord
un objectif d'un mètre de diamètre, il termina en 1844 lacons-

iruction d'un télescope gigantesque, qui lui revint à plus

de 12,000 liv. sterl. ( 300,000 f. ), dont l'objectif n'a pas

moins de 2 mètres de diamètre et possédant une force à
&eu près cinq cents fois plus grande que l'œil nu. Le comte
le Rosse employa dès lors ce puissant instrument à l'obser-

ration des nébuleuses, et parvint à des résultats d'une
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haute importance. Dès 1845 quarante nébuleuses, jusque

alors tenues pour insoiubles, étaient complètement résolues.

Ce qui renversait la théorie de la condensation de Herchell,

base de la cosmogonie de Laplace. Des observations ul-

térieures donnèrent de nouvelles preuves de l'existence de

nébuleuses en forme de spirales, et établirent d'une manière

non moins convaincante l'existence de rayons obscurs dans

la matière lumineuse , en môme temps qu'elles mirent

presque hors de doute la possibilité de résoudre toutes les

masses nébuleuses en étoiles. C'est par ces beaux travaux

que le comte de Rosse a eu la gloire d'ouvrir une nouvelle

ère dans l'histoire de l'astronomie, tandis qu'il continuait à

déployer le zèle le plus infatigable pour accroître par d'ingé-

nieux perfectionnements la puissance du colossal instrument

dont il se servait dans ses observations. Ses travaux scien-

tifiques ne l'ont pas empêché de songer aux moyens à em-
ployer pour diminuer l'horrible misère à laquelle est en

proie son pays natal , sujet sur lequel il a publié ses Let-

terson the slate of Ireland (Londres, 1847). Depuis 1849

il est président de la Société royale de Londres.

ROSS ET CROMARTHY, comté du nord de l'E-

cosse, qui en formait autrefois deux, réunis aujourd'hui en

un seul, et comptant une population de 82,600 âmes, sur une

surface de 88 myriamètres carrés. Ross, dont fait partie le

groupe des îles Hébrides, forme la plus grande partie de

ce territoire, où Cromarlhy ne comprend que la presqu'ile

de Black'Isle à l'est, le pays de Croygach à l'extrémité de

la côte nord-ouest, et diverses enclaves disséminées dans

le pays de Ross. La côte orientale, composée du district

de Black-Isleou de la presqu'ile qui s'étend entre les golfes

de Beauley et de Moray, et située elle-même entre la baie de

Cromarthy et celle de Dornoch, depuis Alness-Kirk jus-

qu'à Tarbet-A'ers et à Tain, est relativement plate et assez

fertile. La côte occidentale, remarquable par ses nombreuses

anfractuosités formant autant de baies et de fjords, de même
que l'intérieur du pays, est une contrée couverte d'âpres

montagnes, moins romantiques que sauvages et sombres,

avec des crêtes très-ardues, de profondes vallées et un grand

nombre de lacs. Le mont Loch-Brown y atteint 1094 mètres

d'altitude; et le Ben-Wyvis, haut de 1,163 mètres, le point

le plus élevé de tous les Hiqh-lands du nord, reste couvert

de neiges pendant la plus grande partie de l'année. Le sys-

tème d'irrigation de ce pays est des plus riches. Ses cours

d'eau, le plus souvent décharges de ses lacs, aboutissent

généralement à la mer. Le climat en est très-humide.

Ross a pour chef-lieu Tain , sur la baie de Dornoch

,

avec 2,600 habitants, une école, une filature de coton et

quelques tanneries; Cromartliy, la ville du même nom, à

l'entrée du lac Cromarlhy, avec 1952 habitants, un port

sûr, des chantiers de construction, une fabrique de toile à

voiles, une pèche assez importante, etc. Ullapool, village

de pêcheurs situe au fond du golfe de Broom ( Loch-Broom),

sur la côte nord-ouest, eït la principale station de la société

anglaise pour la pèche du hareng.

HOSSI (Pellkcki.no, comte), homme d'État italien, cé-

lèbre par sa lin tragique, né à Carrare, duché de Modène, le

13 juillet 1787, se consacra à l'étude du droit à Bologne; et

apiès avoir exercé pendant quelque temps comme avocat

dans cette ville, v fut nommé prolesseur de droit romain et

de droit criminel en 1812. Partisan de la domination fran-

çaise, il s'éloigna d'I talie api es la chu te de Napoléon et se rendit

d'abord en Angleterre, puis à Genève, où en 1819 il devint

professeur de droit criminel et de droit romain à l'Académie.

En même temps il épousa une femme appartenant à l'une

des familles les plus considérées de cette ville. Membre du

grand conseil depuis 1820, il fut après l83o nommé député

de Genève à la diète fédérale, où il se montra partisan zélé de

la centralisation delà puissance fédérale. La diète l'envoya

à Paris, négocier avec le gouvernement de Louis-Philippe

au sujet de l'émigration polonaise. Dans cette capitale il se

lia avec MM. de Broglie et Guizot
,
qui le déterminèrent en

1833 à venir s'établir en France, où dès 1834 le gouverne-
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mi'nt l'appelait à occuper la chaire d'économie politique an

Collège de France, el bientôt après le nommait professeur

de droit public a la Faculté de Droit de Paris. En dépit de

son savoir et de son babileté, Rossi roussit peu comme
étranger; mais ses écrits, on Traité du Droit pénal

j
Paris,

1829], un grand nombre d'articles et de dissertations insérés

dans la Revue des Deux Mondes, une introduction à la

théorie de la population de Malthus, et son Cours d'Écono-

mie politique [1S40] fixèrent particulièrement l'attention

de Louis-Philippe, qui le nomma pair de France en 1840.

Rossi se démit alors de ses deux chaires , et obtint par

compensation une place au conseil d'État, position qui lui

donna des rapports si fréquents et si directs avec le roi que

M. Guiiot finit, assore-t-on, par concevoir quelque inquié-

tude matée de jalousie au sujet de ce crédit toujours ascen-

dant. Louis-Philippe, ajoute-t-on, croyait avoir reconnu

dans Rossi l'homme dont la main ferme et vigoureuse se-

ia t capable de conserver la couronne à son petit-lils, et qui

pourrait jouer le rôle d'un Mazarin sous une autre régence.

Les allaites des Etats de l'Lglise ayant rendu nécessaire

l'envoi à Rome d'un ambassadeur habile, ce fut sur Rossi

que se porta le choix de Louis-Philippe. Rossi réussit assez

bien à Rome comme diplomate, mais au total se tira mé-

diocrement de l'ai faire des jésuites. Après l'exaltation de

Pie IX, il seconda de tout son pouvoir et de toute son in-

fluence la politique libérale du nouveau pape; puis, lorsque

Louis-Philippe se prit à redouter les suites que pourraient

avoir pour lui-même et son gouvernement les tendances

réformatrices de Pie IX, Rossi eut ordre de modérer le zèle

progressiste du souverain-pontife ; rôle dont il s'acquitta par-

faitement, mais qui lui valut la haine des libéraux. Dépouillé

de ses emplois et de ses honneurs en France par la révolu-

tion de Février, Rossi se retira à Carrare, où il se donna

pour un vieux patriote italien ; et après l'entrée des Autri-

chiens dans les Etats pontificaux il revint à Rome, où, en pro-

mettant au pape de réorganiser les États de l'Église sans vio-

lence et sans l'assistance de l'étranger , il réussit à se faire

considérer comme un sauveur. Pie IX finit même par le

charger de la formation d'un cabinet, qui entra en fonctions

le 18 septembre 1848, et dans lequel Rossi eut le porte-

feuille de l'intérieur en même temps qu'il acceptait provi-

soirement ceux des finances et delà police. 11 s'efforça de

remettre de l'ordre dans les finances, et surtout de réprimer

l'anarchie; mais par là il devint l'objet des haines les plus

ardentes de la part des radicaux fanatiques, qui dans ce rôle

de médiateur pris par Rossi n'avaient jamais vu que le jeu

d'un homme trahissant les intérêts de la liberté. En dépit

de divers avis menaçants qui lui étaient parvenus, Rossi

persista à faire au palais de la Cancellaria , le 15 no-

vembre 1848, l'ouverture de la chambre des députés, retar-

dée par son prédécesseur, Fahbri. Une foule nombreuse

attendait le ministre avec une vive anxiété sur la place, dans

le vestibule et la cour, et jusque dans les escaliers du palais.

Quand sa voiture arriva près de l'escalier, Rossi en des-

cendit, et aussitôt les cris de Tuez-le! partirent de tous les

côtés. On se précipita sur lui, et il reçut un coup de stylet à

la carotide gauche. Relevé mourant et transporté dans

l'appartement du cardinal Gazzoli , situé au premier étage

du palais, il expira quelques minutes après, sans avoir pu

proférer une seule parole. Cet assassinat fut le signal de la

révolution qui éclata aussitôt à Rome, et par suite de la-

quelle Pie IX dut fuir de cette ville, le 19 novembre. Le
procès ultérieurement intenté aux auteurs de ce meurtre,

et dans lequel se trouvèrent impliqués les principaux me-
neurs du parti radical, ne se termina qu'en 1854. Un certain

Constant ini, déclaré coupable d'avoir porté le coup de stylet,

fut condamnée mort le 17 mai, et exécuté en juillet sui-

vant.

ROSSI (Comtesse). Voyez Sontag.

ROSSIGXOL, petit oiseau dont tout le monde parle

et que peu de personnes ont vu. On entend partout son éloge,

on le lit en prose et en vers , il est le sujet de chants popu-

laires
, et cependant quelques petites villes, dans les contrée

montagneuses, ont appris avec surprise que cet oiseau n'a

jamais visité leurs environs, et que par conséquent leur*

habitants sédentaires n'ont pu ni le voir ni l'entendre ; en effet,

par un contraste dont la cause mériterait qu'on l'étudiàt

,

quoique le rossignol semble rechercher la solitude
,
qu'il ne

se rapproche volontiers d'aucune espèce des autres oiseaux,
pas même des individus de la sienne, il n'habite point les

grandes lorêts, et préfère les bosquets, les taillis voisins des
habitations; au lieu de rechercher les majestueux ombrages
des hautes futaies, il choisit pour son habitation le feuillage

plus modeste, mais plus épais, des arbres médiocrement éle-

vés. On ne Je rencontre point dans les jardins de nos cités,

où d'autres oiseaux chanteurs ne craignent point de placer

leur nid : il n'y trouverait pas le repos et la sécurité dont
il a besoin , et dans la saison où il chante presque sans cesse,

de trop fréquentes interruptions lui seraient intolérables. 11

cache son nid encore plus soigneusement que sa personne;

mais il n'a pas toujours le bonheur de soustraire sa progé-

niture aux infatigables recherches des enfants de village.

On connaît en France deux espèces de rossignols, l'une

un peu plus petite, d'un plumage plus varié, mais dont le

ramage n'a rien de remarquable : c'est le rossignol de mu-
raille, ainsi nommé parce qu'il construit son nid dans des

trous de mur ; l'autre est celle du rossignol franc, dont

les accents printaniers ont tant de charme pour nous et

rendent la saison des Heurs encore plus agréable. Cet oiseau

n'est pas tout à fait aussi gros que le moineau, son habil-

lement est des plus modestes; une couleur fauve eu des-

sus, un gris cendré en dessous, sont toute sa parure, et ces

couleurs sont encore plus ternes sur la femelle que sur le

mâle, qui possède seul le talent qui rend son espèce si di»

gne d'attention. Son bec, allongé, grêle, un peu courbé it

flexible , indique assez clairement qu'il se nourrit d'insectes

et de vermisseaux , et que, loin de subsister à nos dépens,

il nous rend des services trop méconnus
, qui devraient au

moins lui assurer une protection qu'il n'obtient pas. Malheu-

reusement pour l'agriculture et pour cet oiseau si précieux

à tant d'égards , les Apicius anciens etmodernes ont trouvé sa

chair excellente, quelquefois préférable à celle de l'ortolan.

C'est un oiseau de passage, disent les amateurs de ce mets
;

par quel motif le réserverions-nous pour la consommation

des pays où il se retire après nous avoir quittés ?

Malgré les goûts de solitude et l'humeur uu peu sauvage de

cette espèce de rossignols, on réussit à leur faire supporter

la captivité, quand même ils auraient joui des douceurs d'une

vie libre ; mais pour vaincre ainsi des instincts fortement ca-

ractérisés, il faut des soins minutieux, des observations at-

tentives et continuelles, qui ne sont pas à la portée de tout le

monde. L'art de soumettre , de nourrir et d'élever ces captifs

pour les entendre durant plus des deux tiers de l'année, de

conserver leur santé, de guérir quelques-unes de leurs ma-
ladies; enfin, de faire disparaître autant qu'il est possible

tout ce qui déplaît dans une prison, en sorle qu'un couple

de ces oiseaux puisse s'y livrer aux inspirations de la nature

,

construire un nid, élever une famille, tons ces résultats de

longues et difficiles expériences sont exposés dans un traité

spécial publié vers le milieu du siècle passé. L'auteur de cet

ouvrage y a joint un recueil d'observations et de faits dont

l'histoire naturelle du rossignol a profité. L'éducation des ros-

signols en cage parait abandonnée en France; on leur pré-

fère les granivores, et surtout les serins, dont le ramage est

sans doufe beaucoup moins agréable, mais que l'on peut

considérer aujourd'hui comme un esclave résigné et docile,

dont la nourriture est toujours prête et ne s'altère point , au

lieu que celle du rossignol exige des apprêts et un renouvel-

lement quotidien.

Quelques musiciens ont entrepris de noter le chant du

rossignol. Mais ils n'en ont fait que de très-mauvaise musique.

Les sons et les modulations de cet oiseau ne sont point

soumis à nos divisions régulières , et par conséquent elles ne

peuvent être représentées par les signes de ces divisions. Que

7u.
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l'on se coniente (i 'écouter le rossignol sans essayer de le

contrefaire. Febry.
Par une bizarrerie de langage, que nous ne nous chargerons

pas d'expliquer, on donne aussi le nom de rossignol à une
cruelle et dégoûtante opération que les vétérinaires pratiquent
sur les chevaux poussifs dans l'espoir de les soulager

; et à
un instrument à l'aide duquel le serrurier ouvrira la poite
dont vous aurez égaré la clef.

ROSSIA'I (Gioaohiho), le premier des compositeurs
italiens modernes, est né le 29 lévrier I7N9, a Pesaro, en
Romagne, Son père était musicien ambulant, et sa mère une
cantatrice subalterne des petits théâtres. Déjà comme enfant
il chanta avec sa mère sur le théâtre de Bologne. Plus
tard le père Matrci contribua dans cette ville a son édu-
cation musicale. Toutefois , il semble n'avoir pas fait d'études

fondamentales i et s'être borné à la connaissance des ouvrages
des compositeurs modernes , de même que pour arriver il

compta avant sur son remarquable talent de chanteur.

En 1808 il écrivit à Bologne ses premiers symphonies et la

cantate II pianto d Armonia. C'est en 1SI2 qu'on exécuta
son premier opéra, Demetrio e l'olilio , suivi la même
année de L'ingano felice. Depuis lors, outre une foule

d'autres compositions, il a écrit plus de quarante opéras,
parce que la réputation de son talent lui attira des demandes
de toutes les scènes lyriques de l'Italie. Les plus célèbres

sont Tancredi (1813); Vltaliana in Algeri (1815); Au-
reliano in Palmira (1815); Elisabetta, II Barbiere di

Siviglia, et Otello ( 18 iâ ) ; Cenerentola, La Gazza ladra
et Armida (1817 ); Mose et Riccardo e Zornide ( 18ls );

Odoardo e Crislina , La dona del l.ago et Bianca e Fa-
liero ( 1819) ; Maometto secondo ( 1820) ; Matilde de Cha-
bran ( 1821 ) ; Zelmira ( 1822 ); Semtramide ( 1853) ; Le
Siège de Corinthe, refonte du Maometto ( 1825); Le Comte
Ory ( 1826 ) et Guillaume Tell ( 182!)).

De 1813 à 1S22 Rossini eut un emploi à Naples, dans la

direction de Barbaja. Quand ses chants furent devenus popu-
laires, il obtint un triomphe encore plus graud à Vienne, où
il vint en 1822 avec la remarquable troupe d'opéra dirigée

par Barbaja, et dans laquelle se trouvait une cantatrice ap-
pelée madame Colbi an, que Rossini épousa plus tard. A
Vienne il exécuta lui-même avec le plus grand succès Zel-
mira et plusieurs autres de ses opéras, en même temps
qu'il gagnait tous les cœur-; par son amabilité personnelle et

par les agréments de sa voix. En 1823 il visita la France
et l'Angleterre, puis en 1829 il obtint une position fixe à
Paris. A partir de IS29 il habita alternativement l'Italie et

une rnaisen de campagne aux environs de Paris, cédant la

place sans le moindre sentiment de regret ni d'envie à ses
successeurs Bellini, Donizet ti, etc. Plus tard, ii vint se

fixera Bologne, puis définitivement à Florence.

Quant au caractère et à la valeur des compositions de
Rossini, on peut dire qu'il est dans notre siècle le repré-
sentant par excellence de la musique italienne n'opéra. Ses
ouvrages participent des qualités et des défauts du caractère
italien. Son côté le plus brillant, c'est l'art avec lequel il

sait écrire pour le chant ; et il doit la souveraineté musicale
qu'il a exercée depuis 18 13 jusqu'en 1830 à sa puissance d'in-
vention

, à son inépuisable richesse d'harmonieuses mélo-
dies

,
qui caressent délicieusement l'oreille et se gravent

tout aussitôt dans la mémoire. En revanche, il a beaucoup
trop négligé la profondeur d'expression en général, et on
peut lui reprocher en particulier de pendre trop superli-
ciellement les caractères et de ne pas se préoccuper assez
du progrès dramatique. Rossini est le musicien de la na-
ture

;
il a fait de la musique comme on fait des vers sous

le ciel pur et chaud de l'Italie, sans se soucier des lois sé-

vères de l'art musical et même parfois des lois de l'esthé-

tique. Avec tout cela , c'est un génie de premier ordre
,
qu'il

faut classer sur la même ligne que Be et ho ven ; et malgré
les différences si essentielles qui les séparent , ils. représentent
tous deux l'apogée de l'art musical dans la première moitié
«lu dix-neuvième siècle. Le triomphe de Rossini est surtout
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le genre comique, et sous ce rapport on peut dire que son
Barbier de Saille est rm chet-d'œuvre plein de la plus in-

tarissable originalité.

Rossini est le compositeur de l'époque de la Restauration.

Après les grandes agitations politiques du commencement do
te siècle , le monde aspirait au repos et aux joies tranqu Iles

de l'existence. Rossini donna satisfaction à ce besoin ; et

c'est .ce qui explique comment sa rojauté musicale a

ces-élejour où de nouvelles convulsions dans la vie poli-

tique des peuples réveillèrent leur énergie. Il ne pouvait pas
suivre des tendances nouvelles, il n'était pas l'homme ca-

pable de devenir l'expression musicale d'une époque de ré-

novation et de répondre à ses exigences. Inuiile sans

doute d'ajouter qu'en raison de la nature même de son la-

lent et de la direction qu'il avait prise, Rossini n'était

pas propre à écrire de la musique d'église. Son Stubat
Mater, dont on parla pendant quelque temps, ne pouvait

offrir d'intérêt qu'en raison du nom de l'auteur.

[ L'histoire du Barbier de Séville de Rossiui ne sera pas

sans intéi et pour le lecteur. Le Barbier de Paisiello était

à Rome en grande vogue ; il arriva que l'entrepreneur du
théâtre Argen/ina , se trouvant dans un grand embarras,

parce que tous ses libretti avaient été rejelés parla censure,

il proposa à Rossini de prendre le même sujet, et d'en re-

faire la musique. Notre compositeur
,
qui se sentait de force

à lutter de génie avec Paisiello, était cependant effrayé de i'ii ri-

tation que pourrait faire naître son audace. H lui restait peu

de temps : donc il fallait se décider. Rossini écrivit an vieux

maître, qui se trouvait à Naples, pour lui rendre compte
de la position dans laquelle il se trouvait. On n'a pas eu un
succès comme Paisiello sans croire à la prééminence de son

talent. Paisiello répondit ironiquement à Ross :

ni qu'il ap-

plaudissait de tout son cœur au choix qu'il avait fait, et il

annonça dans tout Naples la chute prochaine du jeune

maestro. Rossini plaça une préface modeste à la tète du
libretto, montra la lettre de Paisiello à tous les ililel-

tanti de Rome, et se mit à l'ouvrage, l'n biographe

assure, comme une chose prodigieuse et incrojable, que la

partition du Barbier fut écrite en trei/e jours. Néanmoins,
j'affirme tenir de Manuel Garcia, pour qui l'ouvrage fut

écrit, qu'il le fut en huit jours. Mais Garcia ajoutait que les

récitatifs avaient été conliés à un compositeur dont le nom
m'échappe. Quoi qu'il en soit , la pièce fut représentée

dans les premiers jours de janvier 1816. Les principaux

acteurs étaient , avec Garcia , Rotticelli , Zamhonui et

M me Giorgi Righetti. Les Romains se souvinrent de Pai-

siello; iis trouvèrent mauvais qu'on portât atteinte à sa

gloire, et frrent baisser le rideau avant le milieu du second

acte. Mais dès le lendemain, honteux de ce qu'ils avaient

fait, ils écoutèrent la pièce, l'applaudirent avec transport,

et ramenèrent Rossini en Irionq be chez lui.

Même chose, ouà peu près, arriva à Paris en IS20, quand

Gaicia lit entendre le Barbier de Séville, à son retour de

Londres. Il y avait parmi les dilellanli du théâtre Louvois

de vieux amateurs dont le cœur battait encore au souvenir

de l'opéra de Paisiello. Les journaux retentirent d'excla-

mations contre le sacrilège qu'allait commettre l'adminis-

tration do Théâtre-Italien. Par malheur, la Rosinequ'on a\ ait

choi.sie pour le Barbier de Rossini n'était point capable de

chanter ce rôle; le public n'était point fait à cette musique

vive et pétillantede traits; la pièce ne réussit pas. Les vieux

amateurs triomphaient; mais leur satistaction fut de courte

durée. On employa le seul moyen de les réduire au silence,

en faisant jouer le Barbier de Paisiello; en effet, l'auditoire

s'endormit. L'opéra de Rossini fut repris quelques jours après.

Mme Fo d o r fut chargée du rôle de Rosine, et la pièce fut

reçue avec acclamations. Tel fut le commencement de celte

lièvre rossinie.nne qui s'empara du public parisien, et qui

pendant dix ans ne s'est point calmée.

C'est dans II Barbiere di Siviglia que le génie comique

de Rossini s'est le plus particulièrement caractérisé. Cet ou-

vrage est lechef-d'œuvrede l'auteur, et parce qu'il est le plus
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oiiginal, et parce qu'il résume en quelque sorte les qualités

qui brillent dans Cenerenlula, II Turco in lialui, Cita-

liana m Algtn, et autres ouvrages «in compositeur appar-

tenant an même genre. L'ouverture avait été écrite pour un

des premiers opéras de l'auteur ; elle est aujourd'hui insé-

parable 'le ce uidonl nous parlons, et il faut convenir qu'elle

en est digne. Cest pour celte raison qu'on ne remarque pas

dans celte symphonie des motifs de l'opéra, comme on re-

Irouve dans La Gazza , dans Semiramidc, dans <cu<r<n-

tola, les tutti, ou I introduction de celles composées tout ex-

près pour ies œuvres. La phrase de chant du basson et de la

clarinette a été souvent employée par Rossini, et notamment

dans le duo entre Pippo et Ninetta de La Gazza. Vendante,
bien qu'il renferme une incorrection d'harmonie qui prouve

la négligence du compositeur, est remarquable par son ori-

ginalité, son chant élégant et gracieux, et par la manière

dont le motif est conduit. Tout Vallegro étincelle de verve,

d'esprit, de coquetterie : les divers motifs en sont liés avec

beaucoup d'art. Gardez-vous pourtant de chercher dans cette

symphonie une seconde partie, la moindre intention de dé-

veloppement. Rossini est expédilil dans sa manière : les ap-

plaudissements du parterre lui suffisent. La scène de la séré-

nade est pleine de suavité et d'entraînement. La canzon-

netla
,
que Rubini nous avait rendue, est un morceau ra-

vissant; mais la ritournelle de Figaro se fait entendre dans

la coulisse, l'orchestre la redit , et le malin barbier com-

mence et achève son air au milieu d'un délire universel.

Cet air n'est pas le pioduit du travail, c'est le jet du
génie; il est écrit de verve, et Rossini en traçant si bien le

caractère de l'adroit et entreprenant factotum s'est peint

lui-même, c'est-à-dire la vivacité prodigieuse de son esprit.

Même entrain, même saillie, se font remarquer dans le

duo du comte et de Figaro : All'idea di quel métallo. Jus-

qu'ici pétillant, plein de mordant et de rondeur, le com-
positeur se montre sublime dans l'air de la calunnia. Ce
trait en tierce des violons, qui se poursuit sous la mélodie

lourde et martelée des chanteurs, et les grupetli des altos;

ce crescendo, cette explosion de toutes les forces de l'or-

chestre, ce silence d'abattement, et cette harmonie en sens

inverse des violons et des basses, qui procède par demi-Ions

et se traîne sous les tenues des instruments à vent, pour

opérer sa résolution sur la cadence; tout cela porte l'em-

preinte de l'inspiration la plus puissante, et contraste mer-

veilleusement avec la mélodie élégante et malicieuse de la

cavaline de Rosine. Riendemieux approprié au personnage

que les couplets de Marceline. Le finale offre la réunion
de toutes les beautés que nous avons déjà remarquées. C'est

une scène à la fois de commérage, d'iionie et de stupeur.

Comme ce trait de Figaro: Guurda, don Bariolai repose

sur cette harmonie lente et sévère! Toutefois, la stretta,

quoi qu'on en dise, me parait indigne de ce qui précède. Le
ruotil en est emprunté à La Vestale. Elle manque de propor-

tions, les transitions en sonl dures; il n y a à louer que la

chaleur.

Le second acte est remarquable surtout par le duo de
pace e gioja, qui est uu chel-d'œuvre; par ce trail de vio-

lon, pendant que le docteur livre son menton au rasoir du
barbier, et .e (erzello de la tin. Maigre cela, quelques paities

de ce second acte se ressentent un peu de la précipitation

du travail. La tempête est un morceau nul. Celle de Pai-

siello e»t bien supérieure, quoique l'instrumentation fût

moins avancée de son temps. Il y a plus d'éclat, plus de
masses, plus d'effets, plus d'animation dans Rossini : l'un et

l'autre ont fait époque dans leur art. Encore un siècle, et

Paisiello et Rossini seront au même niveau.

J. o'Orticlt..
]

ROSSO ( Rosso oel), célèbre peintre italien que nous
avons nommé maître Houx, en raison du privilège que.

nous nous sommes arrogé d'estropier ou de déligurer la plu-

pait des noms étrangers, naquit à Florence, en 1490, et
finit ses jours à Fontainebleau, en 1541. Cet artiste, qui

n'eut de maître que l'étude particulière des ouvrages de

5.')7

Michel-Ange et du Parmesan, est un des restaurateurs du
la peinture en Fiance, on se trouve aussi la plus grande partie

de ses d'iivres. la galerie de Fou tai nebleau , construite

d'après mn dessins, lut « ï * coive de ses peintures; et il était

également l'auteur des Irises et des ornements en stuc qu'on

y voviiit, mais dont la plus grande partie fut détruite après

sa mort par le Primatice, jaloux du talent de son rival.

C'est François 1
er qui, sur la grande réputation que cet ar-

tiste s'était faite en Italie, l'attira en France. Il lui accorda

le revenu d'un des canonicats de la Sainte Chapelle.

Le Rosso possédait le clair-obscur, ne manquait pas de

génie et d'originalitédansscs compositions, dans ses expres-

sions et ses attitudes; mais il travaillait à caprice, consul-

tait peu la nature et aimait le bizarre et l'extraordinaire.

On a grave d'api es lui, entre autres pièces, les Amours de

Mars et de Vénus, qu'il lit pour le poète Aretino.

RtlSTACISAIE. Voyez Gkasseveue.xt.

ROSTAN (Lion), médecin distingué de Paris, qui a

fait son chemin vers la haute clientèle de l'aristocratie, en

passant par la clinique des hôpitaux et l'enseignement offi-

ciel de la Faculté. M. Rostan est en effet professeur en titre

à l'École de Médecine de Paris et médecin de l'hôtel-Dieu,

après avoir passé de longues années, des années studieuses,

dans le grand hospice de la Salpétrière. Personne n'a mon-
tré plus de dévouement que lui lors ou typhus de 1S14 et

1815, époques on les armées étrangères vinrent encombrer

de leurs maux et les soldats fiançais de leurs nobles fati-

gues et de leurs blessures les hôpitaux et hospices de Pa-

ris. M. Rostan signala a'ois son active intelligence en diri-

geant la vaste infirmerie de la Salpétrière, où 12 à 15,000

Fiançais furent traités dans l'espace de quelques mois. Élu

professeur après concours, M Rostan professe la clinique

médicale à l'hôtel-Dieu. Il plaît aux étudiants, non-seule-

ment par son élocution élégante, mais par ses opinions et

son indépendance. Il s'est longtemps partagé la foule avec

Choinel, qu'il rivalisait amicalement, autant du moins

que cela était possible. Ou a de lui un certain nombre
d'ouvrages, dont aucun n'a atteint au grand succès qu'il

avait dû s'en promettre, et que des soins extrêmes à les

parfaire semblaient leur présager. La préface , fort roman-

tique, de ses Éléments d'Hygiène provoqua de nombreuses

et mordantes critiques, dont l'effet et le souvenir rejaillirent

un peu sur ses autres publications. Son Cours de Méde-

cine clinique, en 3 vol., a eu deux éditions, et il a fixé les

regards de la commission Monlyon. Mais son travail le

mieux accueilli a été le mémoire intitulé : Recherches sur

le Ramollissement du Cerceau, altération qu'il a été un
des premiers à bien décrire. Il a publié aussi des opuscules

sur Vas'lime des vieillards, maladiequ'il envisage comme
étant toujours organique et comme n'étant jamais nerveuse;

des mémoires sur les anévrysmes , sur les lujdropisies
,

sur les effets heureux des toniques dans les fièvres gra-

ves , sur le. zona, etc. Sa thèse sur les trois espèces de

Charlatanisme a été remarquée et même critiquée. M. Ros-

tan, écrivain méditatif et professeur estimé, est un médecin

hommedu mondeetd'uneamabiliterenoinmee 11 a longtemps

fréquenté les salons plus volontiers que les sociétés savantes;

mais aujourd'hui l'Académie compte peu démembres aussi

assidus : aussi est-il du petit nombre de ceux qui ont eu

l'honneur de présider ce corps savant. Isid. Bourdon.

ROSTOCK, l'une des plus importantes villes commer-
ciales de la panie de l'Allemagne qui baigne la Baltique,

et la plus grande ville du Mec k I em bon r g , est située

dans la seigneurie de Rostock ( 35 kilomètres carrés , avec

35,000 habitants), sur la Warnow, qui se jette dans la

mer, à quatorze kilomètres plus au nord , au bourg de

VVatnemunde. Eile est entourée de murailles, de remparts

et .le fossés, divisée en trois parties, la vieille ville, la

ville neuve, et la ville du milieu, au total bien bâtie, et

compte plus de 25,000 habitants. Parmi ses six églises,

on remarque celle de INotrc-Dame, où se trouve le tombeau

de Grotius; et la plus belle de ses places publiques est la
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place Blucher, avec la statue en bronze île Bluclier par

Scliadow. La ville possède environ 300 bâtiments au long

cours, avec lesquels elle fait un commerce des plus actifs.

Deux vapeurs en fer el à hélice entretiennent un service

régulier de communication avec Saint-Pélersbourg, el trois

autres bateaux a vapeur font un service continue! entre

Bostock et Warneuiunde. On trouve à Rosto'.k diverses

manufactures de tabac , de savon et de cuir; et il s'y tient

chaque année une foire importante. Elle est le siège du

cou istoire, d'un tribunal d'api cl et d'une chancellerie de

justice. L'université de Rostock, fondée en 1410, lut trans-

férée de 1437 à 1443 à CreiUwald, puis en 1700 à Biit/.uw.

Mai; les professeurs nommés par la ville étant restes à

Rostock, il y eut à bien dire deux universités dans le pays

jusqu'en l7îi'J, époque où on les réunit et réorganisa. Elle

compte vingt-trois professeurs el une centaine d'étudiants,

et pos«Mc une bibliothèque riche de 80,000 volumes.

ROSTOPCHINE ( Fcdor, comte), gouverneur général

de Moscou à l'époque de la guerre de 1812, était né en

1705. d'une vieille famille russe. Entré de bonne heure dans

la carde impériale avec le grade île lieutenant , il alla voya-

ger à l'étranger, et jouit de la faveur toute particulière des

deux coinles Roumjanzoff. Il réussit à se lai.c si bien venir

de l'empereur Paul, qu'on le vil en peu de temps passer

successivement général, grand-maréchal delà cour et mi-

nistre des affaires étrangères ; et en 17U0 il fut crée comte.

Mais ayant désapprouvé l'alliance conclue alors par l'em-

pereur avec la France, il tomba en disgrâce et dut s'éloigner

de la cour. Il rentra au service sous Alexandre, mais

resta sans influence politique jusqu'en 181 '2. époque où il

fut nommé, quelque temps avant le commencement des

hostilités, aux importantes fonctions de gouverneur général

militaire de .Moscou. Après la furieuse et sanglante bataille

de la Moskowa, el a-uès la retraite de Koutonsoff, la se-

conde capilale de l'empire, la ville sainte, se trouva abso-

lument sans défense ; et dès ce moment l'idée d'un sacri-

fiée héroïque, dont l'histoiredes nations n'offrait pas encore

d'exemple, commença à germer dans les esprits. Il serait

difficile de décider si l'incendie de Moscou fut la suite de

l'exécution d'un plan arrêté d'avance par Rostopchine. Lui-

même le nia formellement, dans un écrit intitule: La vente
sur l'incendie de Moscou, qu'il fit paraître en 1824 à Pa-
ris , en réponse à une Histoire de la Destruction de Mos~
cou publiée en Allemagne par M. de Blumenbach , ancien

officier au service russe, qui accusait Rostopchine d'un

acte qui fut très-certainement la cause première de la des-

truction de l'armée française, du salut de la Russie, et par

suite de la chute de Napoléon et de la délivrance de l'Europe,

mais qu'il n'en qualiliait pas moins de crime aussi épou-
vantable qu'inutile. Déjà en 1822 un journal anglais, The
British Monitor, avait formellement accusé Rostopchine d'a-

voir été assislé pour l'exécution de cette entreprise par le fa-

meux sir Robert Wilson; et dans une lettre insérée quelques
jours après dans la même feuille, Rostopchine s'était borné à
répondre qu'il avait vu pour la première fois de sa vie sir

Robert Wilson dix jours après l'événement, et que par
conséquent il eût été trop tard et inutile de l'aider. Dans
sa réponse à M. de Blumenbach, Rostopchine repousse
formellement l'accusation dont il est l'objet devant l'his-

toire. Il évalue la perte totale éprouvée par le gouvernement
et par les particuliers à la suite de l'incendie de Moscou à
321 millions de francs, et non à plusieurs milliards, comme
on l'avait prétendu. 11 réduit à presque rien là destruction
du Krernl in, essayée parles Français au moment d'évacuer
la ville. Selon lui , les réparations n'auraient pas coûté plus
de 500,000 fr. Enfin, il fait observer avec raison que la

ville, reconstruite comme par enchantement, est beaucoup
plus belle qu'autrefois; et que ses vieilles maisons de bois
ont partout été remplacées par des habitations entièrement
en briques et par de splendides palais. Quoi qu'il en soit de
cettedénégation, il est certain que c'est lui qui donna l'ordre
de brûler la maison de campagne qu'il possédait aux environs

de Moscou dans la forêt de Sokolnicki , et qui fit prendre

les mesures nécessaires pour assurer la destruction des

magasins existants dans la ville; or, son exemple ayant trouvé

aussitôt un nombre toujours croissant d'imitateurs, on peut

à bon droit le considérercomme celui qui eut le premier l'idée

de l'horrible incendie à la propagation duquel Russes et

Français contribuèrent plus tard comme à l'envi, attendu

que l'épouvantable confusion qui en fut la suite, et au mi-

lieu de laquelle les habitants chassés de chez eux par l'ap-

proche des flammes entassaient précipitamment dans les

rues et les places publiques ce qu'ils avaient de plus pré-

cieux, ne favoiisait que trop le pillage et le vol.

En 1814 Rostopchine se démit de ses fonctions de gou-

verneur général de Moscou , et accompagna l'empereur

Alexandre au congrès de Vienne. Il employa ensuite plu-

sieurs années à voyager, et pa»sa plusieurs années à Paris,

où il maria sa fille au petit-fils du comte <>e Ségur. « Il

faut convenir, dit notre collaborateur feu Breton, que'

pendant son séjour parmi nous le comte Rostopchine

ne justifia, ni par ses manières ni par son extérieur,

les portraits hideux qu'avaient tracés de lui les bulletins

de la grande armée. C'était un homme de haute taille

,

d'une lorle complexion , avec une physionomie très-ex-

pressive et des yeux kalmoucks
,
qui semblaient grands à

force d'être vifs. Il était admis à la coin et dans les salons

les plus distingués; mais il paraissait se complaire davantage

à se promener seul aux Tuileries on au Palais-Royal. Il ne

manquait jamais une première représentation de Potier ou

de llrunet aux Variétés; et on l'a vu souvent spectateur

dans les grandes affaires à 'a cour d'assises. Lorsqu'on le

questionnait avec réserve sur les causes de l'immense ca-

lamité qui avait momentanément fait disparaître une des

grandes capitales de l'Europe, Rostopchine se défendait

avec chaleur et sensibilité d'en être l'auteur. »

En 1825 Rostopchine retourna en Russie; mais il mou-

rut dès l'année suivante , au mois de janvier, à Moscou

,

laissant la réputation d'un homme aussi aimable que spiri-

tuel ; et sa mémoire est encore honorée et respectée aujour-

d'hui par le plus grand nombre de ceux qui perdirent dans

l'incendie de Moscou tout ce qu'ils possédaient. En 1853

Smerden a publié à Saint-Pélersbou'g ses œuvres diverses,

en russe et en français, entre autres deux comédies, des

observations recueillies pendant un voyage en Allemagne

et les ingénieux Mémoires écrits en dix minutes.

Sa bellefille, la comtesse Elena Rostoi>cuine, née Jous-

chkqff, s'est fait un nom honorable dans la littérature russe,

par ses poésies.

ROSTRAL. FoyesRosTRES.

ROSTRES, en latin rostra. On appelait ainsi à Rome
la tribune aux harangues et l'espace du Forum qui l'en-

vironnait. Ce nom provenait des proues ou rosira des na-

vires enlevés par tes Romains .aux Antiates, lois de la con-

quête du Latium, l'an 338 av. J.-C. On peut présumer que

ce trophée temporaire fut converti dans la suite en une

matière plus durable , et que les proues de vaisseau devin-

rent dans l'architecture romaine un ornement courant. Il y

avait à Rome deux rostres : Vêlera et I\'ova ; ces derniers

furent aussi appelés Julia, soit qu'ils fussent près du temple

d'Auguste, soit que cet empereur ou Jules César en eut or-

donné la restauration.

Rostral, adjectif dérivé de rostres, ne s'emploie guère

qu'avec les mots couronne ou colonne : La colonne roslralc,

ornée de proues de navire, était érigée pour consacrer le

souvenir des victoires navales. La couronne rostrale , éga-

lement relevée de proues de navire, se donnait an capi-

taine ou au soldat qui le premier s'était élancé sur un vais-

seau ennemi ou l'avait accroché.

Tout ornement ayant la forme de bec ou d'éperon de na-

vire ancien se nomme rostre en sculpture et en architecture.

ROTANG) genre déplantes delà famille des palmiers,

comprenant plus de quarante espèces propres à l'Asie et a

l'Afrique intertropicales. Les rotangs offrent une tige très-
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grêle, atteignant souvent une longueur considérable , et
]

«'étendant ordinairement sur les arbres comme tes lianes.

Cette tige, articulée, de distance en distance, porte une

feuille à chaque articulation. L'inflorescence e.st un spadice

ramas, composéde petites fleun rosées ou verdatres, dis-

tiques, dioiqucs ou pohgames-dioiques.

Le rotang a cannes ( calamus rotang, L.), qui croit

dans les Indes orientales, a la tige très-longue, épaisse de

plus d'un centimètre , à entre-nœuds longs de cinq a dix

centimètres. C'est de lui que proviennent les cannes que

l'on nomme vulgairement rotins, joncs de l'Inde, etc.

Le rotang a cordes (catamus rudentum, Lour. ), dont

la tigeatteint, dit-on, jusqu'à trois cents mètres de longueur,

croit dans les Moluques, dans les îles de la Sonde, et en

Cochinchine. On réduit cette tige en filasse, et on en fabri-

que des câbles très-forts.

Le rotang sang-dragon (calamus draco, Wild. ) fournit

à la médecine l'une des substances résineuses rouges con-

fondues sous la dénomination commune de sang-dra-
gon.

Le rotang à cravaches (calamus equeslris, Wild. ) et

le rotang flexible (calamus viminalis, Wild.), qui crois-

sent tous deux dans les îles de la Sonde, ont des tiges plus

grêles que les espèces précédentes. Ces tiges divisées en

lanières minces, servent à faire les garnitures des chaises

et fauteuils qu'on appelle vulgairement cannds. On les em-
ploie également, en guise d'osier, pour de nombreux ou-

vrages de vannerie. Aussi forment-elles l'objet d'un com-
merce assez important.

ROTATIOX. Ce mot, dérivé de rota, roue, roture

,

tourner, ne désigne pas seulement le mouvement circulaire

d'un corps qui tourne sur son centre ou sur son axe , comme
le mouvement diurne de la Terre, celui d'une roue de voi-

ture, mais encore tout mouvement d'un corps quelconque

autour d'un ou de deux centres, c'est-à-dire autour d'un

cercle ou d'une ellipse, ou décrivant même une section

conique quelconque; et dans ce sens il peut être consi-

déré comme l'expression du phénomène le plus universelle-

ment répandu peut-être dans la nature et dans l'action des

ouvrages mécaniques de l'homme. L'espace immense qui

nous entoure, ou plutôt les innombrables sphères qui le

sillonnent dans tous les sens avec une si effrayante et si

harmonieuse rapidité (puisque notre petite Terre, dans son

seul mouvement annuel , décrit déjà plus de sept lieues par

seconde), toutes ces sphères, disons-nous, se trouvent in-

variablement enchaînées les unes aux autres par des mou-
vements de rotation de ce genre, dont Kepler a tracé la

forme , et dont Newton , après lui , a décrit les forces méca-
niques. L'action de presque toutes les machines sorties de

la main des hommes se lormule en mouvements circulaires

de ce genre ; et c'est là peut-être la plus belle quoique la

plus abstraite étude qu'ait tentée l'intelligence humaine.

ROTE ( Tribunal de la ), juridiction établie à Rome vers le

commencement du quatorzième siècle, en remplacement des

anciens juges du sacré palais, par le pape Jean XXII, pour

juger par appellation les matières bénéficiâtes et patrimo-

niales de tout le monde catholique qui n'a point d'induits

pour les agiter devant ses propres juges, comme aussi tous

les procès entre sujets des États de l'Église dont l'importance

s'élève au-dessus de 500 écus. La rote se compose de
douze docteurs ecclésiastiques, nommés auditeurs de rote,

et pris entre les quatre nations d'Italie, de France, d'Es-

pagne et d'Allemagne, dans les proportions suivantes : trois

Romains, un Toscan, un Milanais, un Bolonais, un Ferra-

rais, un Vénitien, un Français, deux Espagnols et un Al-

lemand (voyez Rome [Cour de].) Il y a un recueil célèbre

de leurs jugements, intitulé: Décisions de la Rote (voyez

Décisions).

Ce mot, dérivé de rolare, rouler, vient, dit-on, de ce

que les plus importantes affaires passent à tour de rôle de-

vant eux , ou de ce qu'ils s'assemblent en cercle pour rendre

leurs décisions, ou plutôt encore de ce que le pavé de la

salle où ils se réunissent représente une sorte de mosaïque
en forme de roue.

ROTHSAY. Voyez Dite.

ROTHSCHILD, la plus grande et la plus riche maison
de commerce qu'il y ait au monde , fut fondée par Mayer-
Anselme Rothschild, ne en 1743, à Franc fort-sur le-Mein.

Fils d'un vulgaire brocanteur juif, il appartenait à une fa-

mille restée fidèle encore aujourd'hui à toutes les prescrip-

tions les plus sévères du judaïsme. Après avoir perdu soit

père dès l'âge de onze ans , il fut placé à l'école Israélite de

Furtli , et entra ensuite comme teneur de livres dans une

maison de Francfort. Au bout de quelques années passée> à

Hanovre dans une grande maison de change, il revint à

Francfort, où il se maria et où, à l'aide d'un petit capital

acquis à force de travail et d'économie, il fonda une maison

de commerce à lui. Bientôt ses connaissances , son infati-

gable activité et sa loyauté, devenue proverbiale, lui gagnè-

rent la confiance des principales maisons de cette ville com-

merçante. 11 reçut des ordres considérables, et son crédit

et sa fortune augmentèrent dans une égale proportion. Ce

qui contribua surtout à l'extension prodigieuse que ses af-

faires arrivèrent à prendre plus tard , ce furent les rapports

qui s'établirent dès 1801 entre lui et le landgrave, devenu

plus tard l'électeur, Guillaume I
er de Hesse. Ce prince

,
qui

avait eu occasion d'apprécier sa loyauté et sa probité, le

nomma son agent particulier à Francfort. Quand, en 1806,

l'électeur se vit obligé d'abandonner précipitamment ses

États à l'approche de l'armée française, c'est à Rothschild

qu'il se conlia pour sauver sa fortune particulière, moulant

à plusieurs millions de llorins; et Rothschild réussit à la

lui conserver, non sans subir pour cela des peites considé-

rables, ni même sans courir des risques personnels. Quand
Dalberg, créé grand-duc de Francfort par Napoléon,

eut rendu aux israéliles l'exercice complet de leurs droits

civils et politiques, il appela Rothschild à faire partie du

collège électoral de Francfort.

Rothschild mourut en 1812, laissant dix enfants, dont

cinq fils, qui prirent alors la suile d'affaires de sa maison

de banque , savoir :

1° Anselme de Rothschild, chef de la maison-mère do

Francfort, né le 12 juin 1773, consul de Bavière à Franc-

fort depuis 1835, mort en décembre 1855, laissant une lor-

tune évaluée à plus de 50 millions de llorins, dont a hérité

son neveu Anselme Salomon de Rothschild, fils de Sa-

lomon , né en 1803, consul général d'Autriche à Francfort

depuis 1836;
2° Salomon de Rothschild, né le 9 septembre 1774,

qui depuis 1816 résidait le plus ordinairement à Vienne,

mort à Paris, le 28 juillet 1855;
3° Nathan-Meyer de Rothschild, né le 16 septembre

1777, fonda dès 1798 une maison à Manchester, qu'il trans-

féra cinq ans plus tard à Londres, où à partir de 1813 il

obtint la confiance des hommes d'État les plus distingués de

l'Angleterre, et où en 1820 il fut nommé consul, puis en 1822

consul général d'Autriche. 11 mourut le 28 juillet 1836, à

Francfort, laissant quatre fils. L'ainé, Lionel de Rotu>ciiilu,

né le 22 novembre 1808, succéda à son père comme chef

de la maison de Londres et en qualité de consul général

d'Autriche;
4° Charles de Rothschild, né le 24 avril 1788, chef de

la maison de Naples, habite alternativement cette capitale

et Francfort, où depuis 1829 il est consul général de fla-

pies;

5° Jacob (James) de RornscniLD, né le 15 mai 1792, chef

depuis 1812 de la maison de Paris, et depuis 1822 consul

général d'Autriche dans cette capitale , est marié avec la fille

dt son frère Salomon , l'une des femmes les plus distinguées

de notre époque.

L'accord le plus parfait, l'union la plus étroite, ont cons-

tamment régné entre les cinq frères, qui se sont fait un dé-

voir sacré d'obéir en cela aux dernières injonctions de leur

père mourant. Lorsque l'électeur de Hesse revint dans ses
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Ëtats, en 1813, la maison Rothschild offrit non-seulement

de lui restituer les sommes dont elle était dépositaire, mais

encore de lui en payai les intérêts, alors qu'aux termes de

la loi romaine en vigueur en Allemagne, c'était elle qui eut

été en droit de réclamer du déposant un droit de garde qui

eût notablement diminue le capital primitif. L'électeur re-

fusa les intérêts qu'on lui offrait; mais il sut parfaitement

apprécier les sentiments de loyauté et de probité qui avaient

dicté une pareille proposition (voyez Laititte ), et il laissa

encore pendant plusieurs années, et à un 1res- faible intérêt,

ses capitaux dans la maison qui avait répondu d'une ma-
nière si honorable à la confiance qu'il lui avait témoignée.

Les recommandations que l'électeur donna alors en toutes

occasions à la maison Rothschild, notamment lois de la

réunion du congrès de Vienne, ne contribuèrent pas peu

non plus à l'extension prodigieuse que prirent dès lors ses

affaires. Il est inutile de rappeler ici la série de grandes opé-

rations de crédit qui depuis ls 1 3 jusque aujourd'hui ont élé

entreprises par la maison Rothschil I, et qui lui ont valu la

place éminente qu'elle occupe dans le monde financier. Ces

opérations l'ont successivement mise en rapport avec fous

les États de l'Europe, grands ou petits, et furent pour beau-

coup dans les progrès incessants et dans la consolidation du

crédit public, dont l'immense développement en tous pays

donnera toujours une haute importance historique à la mai-

son de commerce qu'on peut à bon droit considérer comme
ayant été en quelque sorte la créatrice de celte source de

richesses jusque alors méconnue. Presque toutes les puis-

sances de l'Europe se sont phi à donner aux chefs de celte

maison des preuves publiques de leur estime et de leur re-

connaissance. Dès 1815 l'empereur d'Autriche leur conférait

la noblesse héréditaire; sept ans après, il leur accordait le

titre de barons. Les croix de tous les ordres de chevalerie de

l'Europe chamarrent leur poitrine, et les cinq maisons de
Francfort, de Paris, de Londres, de Vienne et de Naples,
dirigées la plupart aujourd'hui par les fils de leurs fondateurs,

continuent a donner l'exemple de celte fraternelle union qui

fit leur force et de cette loyauté qui fut la base de leur crédit.

ROTIN. Voyez Rotang.

ROTISSEUR. Voyez Cuisinier.

ROTONDE. Voyez Coupole.

ROTROU (Jean de), un des créateurs du théâtre fran-

çais, naquit à Dreux, le l
lJ août 1(509, d'une famille qui

exerça longtemps dans ce pays des charges de magistrature.

Il ne nous resle presque aucun détail sur sa personne et

sur sa vie. Il n'est guère connu aujourd'hui que par une
belle tragédie qui est restée à la scène, et par l'acte de

dévouement qui a causé sa mort. Le premier renseignement

que les contemporains nous fournissent sur lui est de 1632;
il avait alors vingt-trois ans, et il avait déjà produit sept

ou huit pièces de théâtre : L'Hypocondriaque , La Bague
de l'oubli, Cléagénor et Doristce, La Diane, Les Occa-
sions perdues, peut-être Les Ménec/imes, et Hercule
mourant. A cette époque, le comte de Fiesque le présenta

à Chapelain, qui dans une lettre, du 13 octobre 1C32,

rend compte de cette visite à Godeau : « C'est dommage

,

dit-il
,
qu'un garçon de si beau naturel ait pris une ser\ itude

si honteuse; il ne tiendra pas à moi que nous ne l'en affran-

chissions bientôt. » De quelle nature était celte servitude

dont parle Chapelain? C'est ce que rien n'a pu éclaircir. On
a conjecturé avec quelque vraisemblance que ce pouvait
bien être un engagement dans une troupe de comédiens en
qualité d'auteur. Ces sortes d'engagements, dont Hardy
avait donné le premier exemple, n'eiaent pas rares alors.

Mais comment accorder ce genre de vie précaire avec \e.

rang de sa famille et l'aisance honorable dont elle devait
jouir? On sait que Rotrou avait la passion du jeu, et nous
apprenons par l'histoire littéraire du temps que lorsqu'il

avait île l'argent, le seul moyen qu'il eût de le conseiver
était de le jeter dans un tas de fagots; et la difficulté qu'il

avait ensuite à le retrouver l'aidait a échapper a la tentation

de perdre au jeu. Il n'y a rien d'extraordinaire à supposer
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que ce goût dominant s'alliait à d'autres passions qui ont

pu entraîner Rotrou dans quelques désordres de jeunesse

qui l'auront réduit à chercher des ressources momentanées

en se mettant à la solde d'une troupe de comédiens. On
sait encore qu'au moment où il venait d'achever Ven-

ceslas, il (ut ariêtô pour une petite dette qu'il était hors

d'état de payer. Dans sa détresse, il offrit son Venceslas

aux comédiens, cl le livra pour vingt pistoies. Il est probable

que la bienveillance de Chapelain l'aida à sortir de cet état

de gène, car il fut bientôt au nombre des cinq auteurs que

le cardinal de Richelieu pensionnait pour composer sous

ses ordres. Le roi lui accorda aussi une pension de mille

livres ; on ignore à quelle époque.

L'histoire de Rotrou n'est plus que l'histoire de ses ouvra-

ges. Dans l'espace de vingt-et-un ans, de 1628 à 1649, il pro-

duisit trente -cinq pièces. Cependant jusqu'à Venceslas, qui

parut dans ses dernières années ( en 1 047 ), rien n'annonçait en

lui un génie original , lait pour se frayer une roule nouvelle.

Presque tous ses drames sont un tissu d'aventures romanes-

ques ou d'intrigues banales, d'enlèvements, de reconnais-

sances, de combats, enfin de tous les incidents si uses qui

défrayaient alors la scène. Toutefois , on peut déjà remar-

quer chez lui un ton moins faux, des inventions moins

plates, et surtout un style plus soulenu, plus spirituel. Il

imita d'abord le théâtre espagnol , ainsi que les farces ita-

liennes ; mais il lisait aussi les classiques grecs et latins; il

paraît même avoir en un goût particulier pour Sophocle,

auquel il emprunta son Anligone. Ce fut quand Richelieu

l'eut attaché à sa personne, qu'il connut Corneille, qui

était un des cinq auteurs charges de travailler sous les or-

dres du cardinal. Corneille, quoique plus âgé que lui de trois

ans, l'appelait son père ou son mailre, si l'on en croit une

tradition contemporaine. Leur début datait à peu près de la

même époque, puisque le premier ouvrage de Corneille, sa

Mclile, est de 1029 et, que L' Hypocondriaque , ou le mort
amoureux , de Rotrou , date de J62S. Les premiers essais

de l'un et de l'autre attestent une égale inexpérience. L'es-

pèce de patronage que semble indiquer ce nom de père ne

peut guèie s'expliquer que par la différence de caractère des

deux poètes. On sait combien Corneille était simple, timide,

emprunté dans le monde; il est donc très-possible que Ro-

trou, doué d'un caractère plus ferme et plus décidé, ait eu

plus d'une fois l'occasion de protéger ou de faire valoir son

modeste confrère. Rotrou parait d'ailleurs avoir occupé le

premier rang parmi les auteurs, et avoir joui sans trouble

de la réputation que sa fécondité lui avait acquise.

Enfin, Rotrou rencontra le sujet de Venceslas. Là il

mit en œuvre des ressorts vraiment tragiques; il eut l'art

d'intéresser par le développement d'un caractère énergique

et par la peinture des passions. Joignez à cela le mérite d'un

style qui
,
parmi quelques négligences, qu'il laut rapporter

surtout à l'époque , reunit à la fois la fermeté , la noblesse et

la simplicité, et l'on comprendra le succès de cet ouvrage,

qui s'est soutenu à la scène et s'y soutient encore de nos

jours. Corneille, seul jusque alors, avait fait parler la passion

avec autant de naturel et île vérité.

Rotrou, après avoir traversé une jeunesse orageuse , avait

trouvé une vie plus calme dans le mariage; il avait acheté

la charge de lieutenant particulier de la vide de Dreux. Il

se trouvait par hasard à Paris, lorsqu'il apprit qu'une ma-

ladie contagieuse exerçait ses ravages dans la vil.ede Dreux,

et que les autorités chargées de veiller au maintien de l'or-

dre avaient pris la fuite a l'approche du danger. Il retourne

aus-ilotà son poste, pour veiller par lui-même à l'exécution

des mesures que réclamait la santé de ses concitoyens; et

atteint lui-même du mal peu de jours après, il succomba

victime de son dévouement, le 27 juin 1650, avant d'avoir

achevé sa quarante-unième année. Aktaud.

ItOTRUENGE, mot de notre vieille langue , synonyme

d'air, chanson, pièces de vers. Voyez Ménestkel.

ROTTECK (Chaules de), historien allemand à bon

droit populaire, naquit le 18 juillet 1775, à Fribourg tn
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Drisgau. Aussitôt que la constitution représentative octroyée

« «es sujets par le grand-duc de Bade fut mise en activité,

Rolteck, professeur d'histoire a l'université de F ri bourg, fut

«lu par cette corporation pour la représenter dans la pre-

mière chambre ( IS19) ; et a partir de cette époque on voit

constamment figurer son nom dans la lutte soutenue en

Allemagne par l'esprit de progrès et de liberté contre le

génie de la routine et du despotisme. Si Rotteck devint

aiors un des hommes les plus populaires de l'Allemagne, en

revanche l'aristocratie et les classes privilégiées lui vouè-

rent une haine acharnée. Un journal qu'il publiait sous

le litre de Der Freisinnige fut supprimé; et lui-même se vit

brutalement destitué de la chaire qu'il occupait avec tant

<le distinction depuis plus de trente ans. Ses concitoyen le

vengèrent de ces criantes injustices du pouvoir. De toutes

parts les populations votèrent des couronnes, des médailles

et des coupes d'honneur au professeur dont on venait de

briser la carrière. A deux reprises , les habitants de la ville

de Fribourg l'élurent pour leur bourgmestre ; mais à deux re-

prises aussi le gouvernement annula cette élection, éclatante

protestation contre les indignes traitements qu'il faisait subir

a un écrivain coupable de croire au progrès et à la liberté.

Rolteck fit preuve d'une patriotique abnégation, en se refu-

sant à servir de prétexte à la prolongation d'un état d'hos-

tilité flagrante entre l'administration et les administrés. Il

refusa les honneurs qu'on voulait lui décerner une troi-

sième fois, et se condamna à l'abstention et à l'inaction. Il

mourut le 26 novembre. 1S40. On a de lui, une Histoire

universelle ( 9 vol., 16
e

édition , 1845
) , de tous ses ou-

rrages le plus important et celui qui obtint le succès le plus

éclatant.

ROTTEX BOROUGHS. Voyez Bourgs pourris.

ROTTEXHAALUER (Jean) est un des plus remar-

quables d'entre les peintres allemands qui se formèrent au

seizième siècle sous l'influence italienne. Né en 1564, à Mu-
nich, Rotteuhanimer entra en 1582 dans l'atelier de maître

Donauer, et après y avoir passé six ans se rendit à Venise,

où il devint Pélève zélé du ïintoret
,
qui était alors dans tout

l'éclat de son talent. 11 lit beaucoup de tableaux à Venise,

tous de petite dimension
;
plus tard il alla passer quelque

temps à Rome, où il exécuta de grandes toiles, notamment
des tableaux d'église. De retour en Allemagne, il habita d'à-

bor.l Munich; puis il se lixa à Augsbourg. C'est la Bavière

qui possède les meilleurs tableaux qu'il ait peints à cette

époque. L'électeur palatin lui en commanda un grand nom-
bre, qu'il lui payait bien ; ce qui n'empêcha pas Rottenham-

mer, habitué à une vie de luxe, de mourir dans la misère,

en 1623. Quoique l'on puisse reconnaître dans toutes ses

œuvres l'influence de l'école vénitienne, il ne laisse pas que
d'avoir un style à lui. 11 dessine avec grâce et compose avec

esprit. Toutes les fois qu'il exécutait un tableau d'église com-
mandé par l'électeur, il y apportait le plus grand soin ; mais

quand il travaillait pour quelque marchand de tableaux

payant mal, ilavait l'habitude de se contenter de brosser

ses ouvrages. De là la valeur différente des tableaux qu'on

a de lui. Les meilleurs sont ceux qu'il exécuta pour l'em-

pereur Rodolphe , et dans le nombre desquels il y en a beau-

coup dont les sujets sont empruntés à la mythologie. On eu

voit au Belvédère, à Vienne, à la Pinacothèque de Munich,
dans la cathédrale de celte ville et aussi dans les églises

d'Augsbourg. Le musée du Louvre a de lui un Christ por-

tant sa croix et une Mort d'Adonis.

ROTTERDAM , dans la province de Hollande méri-

dionale, la plus belle, et après Amsterdam la plus impor-

tante ville commerciale des Pays-Bas, a la l'orme d'un triangle

dont la base s'appuie sur la Meuse , un bras des embouchures

du Rhin, et compte 162,000 habitants. Un canal la met en

communication directe avec Helvoestluis. Elle tire son nom
de la Rotle, petite rivière qui s'y jette dans la Meuse, au

moyen d'une écluse. C'est en 1272 qu'elle obtint les droits de

ville, et jusqu'à la fin du seizième siècle elle alla toujours

eu prenant plus d'importance , à tel point qu'il fallut à plu-
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rieurs reprises élargir son enceinte. En 1480 elle fut prins
par Franz de Bre<l»rode, capitaine de l'I'e Hœkschc- Word,
dans le district de Donlrecht, qui la détendit pendant long-
temps avec la plus opiniâtre valeur contre l'archiduc Maximi-
lien. En 1563 un incendie en détruisit la plus grande partie.

En 1572 les Espagnols s'en emparèrent par trahison et la

livrèrent au pillage. C'est Guillaume 1
er qui, en 1580, lui fit

obtenir une voix délibérative aux états généraux de Hol-
lande, comme la première de ce qu'on appelait alors les /*•-

tiles villes. Depuis, sa prospérité a été presque constamment
en augmentant. Dans l'intervalle de 1795 à 1813, Rotterdam
souffrit même, toutes proportions gardées, beaucoup moins
que les différentes autres villes des Provinces-Unies; et après

les événements de 1 830 son commerce et sa prospérité s'ac-

crurent encore, surtout aux dépens d'Anvers. Cela tient <i

l'heureuse position de cette ville, qui en fait le port naturel,

le grand entrepôt de commerce des contrées baignée*

par le Rhin et par la Meuse.

La ville intérieure ( Binnenstad) est séparée par la rue

haute de la ville extérieure (Buitenstad) , située sur la

Meuse. La première a une foule de ruelles étroites, et se com-

pose presque uniquement de maisons habitées par les basseu

classes. La seconde, au contraire, renferme les somptueuses

habitations à l'usage du haut commerce. La plupart des rues

y sont bâties le long de larges canaux toujours encombrer,

de vaisseaux , dont les cargaisons peuvent être ainsi directe-

ment déchargées dans les magasins des négociants et arma-

teurs; elles forment comme autant de quais plantés d'ar-

bres séculaires, parmi lesquels on remarque surtout ce-

lui qui longe la Meuse (de Boompjes), et sont traversée*

de distance en distance par des ponts qui se lèvent à volonté

pour laisser passer les vaisseaux. L'eau est de moitié avec la

terre pour faire une ville
,
pour l'enrichir et y entretenir

l'active circulation du commerce comme par autant d'artères

qui versent la vie; des maisons magnifiques aux croisées

garnies de vitres larges et brillantes, toutes entourées d'un

encadrement de bois blanc verni , orné de sculptures en

relief et invariablement garnies d'un de ces miroirs
,
qu'on

appelle des espions , et qui permettent d'apercevoir les gens

à plus de cent pas de distance, dès lors de leur faire fermer

sa porte pour peu qu'ils soient importuns : tel est l'aspecfc

général de cette partie de Rotterdam. Ajoutez que la, comme
dans toute la Hollande , on a planté partout où l'on a pu
planter. Partout où il y a place pour un arbre , vous êtes

sûr de le trouver. Ces canaux indispensables, ces ponts né-

cessaires, bien entretenus, ces quais ombragés , spacieux, sont

une décoration de la ville et lui donnent de prime abord une
physionomie particulière ; cette ville rejointe , rattachée par

des ponts, cette verdure, celte brique rouge encadrant les

croisées après leur cadre en bois blanc, c'est comme une

mosaïque jetée sur les eaux. Et puis il ne faut pas oublier

l'autre ville, la ville flottante , qui est dans les canaux entre

les ponts; ces vaisseaux qui arrivent de tous les pays du

monde, et qui s'arrêtent dans l'intérieur de Rotterdam, dans

les bassins que leur ouvrent les canaux ; tous ces vaisseaux
,

aux voiles détendues, sont là calmes, immobiles, et au-

dessus de leurs voiles un long concert se fait entendre : ce

sont les matelots qui se répondent de vaisseau en vaisseau
;

c'est la population flottante de cette ville flottante, qui

jette sa voix mâle et sonore au milieu de Rotterdam. Cela

n'est pas harmonieux , sans doute ; ce chant n'est que la

mesure et la cadence du travail. Cette grande loi du travail

se fait si bien sentir à Rotterdam, qu'on dirait qu'un même
mouvement, qu'un même ressort agit sur cette population,

tant il y a de pression , de suite et d'ensemble dans le cercle

de travaux dont on a partout le spectacle sous les yeux.

Rotterdam fut de bonne heure le grand centre du commerce

de la Hollande avec l'Angleterre et l'Ecosse, et elle est au-

jourd'hui le point de départ d'une foule de lignes de commu-

nications régulières par bateaux à vapeur. Ses principaux

édifices sont la Bourse, l'Amirauté et l'église Saint-Laurent,

où l'on voit les tombeaux des plus illustres héros dont s'en»
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nrgueillisse la marine hollandaise. Outre cetle belle église,

on y trouve un grand nombre de temples et de chapelles à

l'usage des différents cultes et des diverses sectes. Le iïieu-

we-Werk et la Plantaadje ( Plantation) sur les bords de la

Meuse, sont du magnifiques promenades. La ville possède
d'immenses chantiers de construction, des raffineries de
sucre, desdistilleriesd'eau-dc-viede grain, des manufactures
de tabac , de cotonnades, de produits chimiques , de savon

,

d'aiguilles, d'épingles, de bouchons, etc. Indépendamment
d'écoles en tous genres et d'une société des sciences , on y
trouve divers autres établissements scientifiques. Sur la place

du marché s'élève la statue en pied et en bronze d' Eras me,
qui naquit à Rotterdam.

ROTTERDAM ( Fort). Voyez Céi.ebes.

ROTULE, en latin rulelta, diminutif de rota, roue.

C'est un os sésamoide , arrondi, situé au-devant du genou,
et complétant l'articulation. Convexe en avant, et légère-

ment concave en arrière, la rotule sert d'attache en haut à

l'aponévrose du muscle triceps fémoral , en bas au ligament
rotulien qui s'insère au tibia; la peau recouvre la rotule en
avant. Sa face postérieure est articulaire et glisse sur les

condyles du fémur. Son tissu est presque entièrement
spongieux ,et recouvert d'une mince couche de tissu coin-

pacte. Dans la très-grande jeunesse, la rotule n'existe pres-
que pas, ce qui rend la marche et la station difficiles; elle

ne devient entièrement osseuse qu'à un âge assez avancé.
Son usage est de compléter l'articulation du genou, d'en
défendre l'accès en avant, et surtout d'écarter la puissance
du centre des mouvements , afin de les rendre plus faciles.

Cet os peut être luxé, et le plus souvent cela a lieu en
dehors ; mais cet accident est fort rare. La fracture de la

rotule est la suite d'une violence extérieure, comme un
coup, ou un effort très-considérable pour retenir le corps
prêta tomber en arrière : cette accident est plus fréquent
chez les danseurs. Aussitôt que la rotule est fracturée,

le blessé tombe , ne peut se tenir debout sur la jambe ma-
lade. Toutefois, il pourrait la traîner sur la plante du pied

,

et marcher par ce moyen à reculons. On reconnaît aisé-

ment avec le doigt la division en travers de l'os; il est facile

de rapprocher les fragments avec la main ; mais leur coap-
tation continue est difficile, à cause des contractionsmuscu-
laires qui tendent sans cesse à les éloigner. Aussi Pibrac
osait-il défier tous les chirurgiens de l'Europe de montrer
une fracture de la rotule remise d'une manière exactecomme
dans les autres os. D r

L. Labat.
ROTURE, un de ces mots dont la révolution de 1789 a

singulièrement modifié sinon l'acception, du moins le ca-

ractère. Il n'a fallu rien moins en effet que cette terrible

commotion politique pour effacer à peu près la ligne de dé-
marcation si rigoureusement maintenue jusque là entre les

habitants d'un mênie pays, sous les noms de noblesse et

de roture; deux ordres dont les attributs divers contras-
taient d'une manière on peut dire si monstrueuse. Ce mot,
dérivé de ruplura, usité dans la basse latinité pour dire

culture de la terre, constatait non-seulement alors l'état

les personnes, mais même celui des terres qui n'étaient pas
nobles. Celles-ci, considérées comme héritages, se parta-
geaient également.

ROUAGE. Comme dans la plupart des machines que
l'on a le plus souvent sous les yeux les pièces les plus
remarquables sont les ro ues, leur ensemble a reçu le nom
de rouage, quand même il y aurait aussi des parties d'une
toute autre forme.

Cette expression du langage vulgaire a passé facile-

ment dans la littérature ; elle indiquait des analogies ins-
tructives, se prêtait à des comparaisons admises par les

esprits justes. Les vices d'une administration compliquée,
surchargée d'agents et de formalités, rappelaient natu-
rellement la mauvaise organisation des machines aux-
quelles on peut faire les mêmes reproches

,
qui multiplient

eu pure perte les actions intermédiaires entre la force mo-
Irice et l'effet à produire. L'économie publique prescrit de
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simplifier, autant qu'il est possible, les rouages de tout*
administration ; le gouvernement despotique va encore plus
loin, suivant Montesquieu : il imite les sauvages, qui cou-
pent un arbre par le pied pour en cueillir les fruits. Il faut

donc pour la gestion des affaires publiques et pour lesgrands
travaux particuliers une organisation qui maintienne et ré-

gularise le mouvement, qui fasse arriver au but par la voie
la plus courte et la plus facile. Si cette organisation est bien
établie, on n'y trouvera point de rouages inutiles. Il n'y a
peut-être encore aucun mécanisme gouvernemental qui ait

atteint ce degré de perfection. Feiirt.

ROUBA1X, ville de France , cher-lieu de canton du
département du Nord, avec une population de 39,1 '«ô habi-

tants, un conseil de prud'hommes et d'importantes fabriques

de belles étoffes de laine et de soie, de châles, d'étoffes

pour gilets, pantalons, Orléans. Roubaix est une des princi-

pales villes manufacturières de France ; une grande médaille
d'or lui a été décernée lors de l'exposition universelle de
1855 pour l'importance de la fabrication, l'éclat et le bon
marché de ses tissus de laine purs et mélangés. C'était

un simple bourg il y a cinquante ans; en 1800 sa popu-
lation n'était encore que de 8,700 âmes, et dès 1830 on y
comptait 18,187 habitants. Avant la révolution cette ville,

placée sous la dépendance de la maison Rohan-Soubise,
possédait déjà quelques établissements manufacturiers, qui

rivalisaient avec ceux de Tourcoing. Elle est située sur le

nouveau canal de La Marque, à 11 kilomètres au nord-est de
Lille. C'est une station du chemin de fer de Lille à Douay.
La ville est en général bien bâtie et d'une propreté remar-
quable.

ROUBLE. Ce n'est guère que vers le commencement du
quinzième siècle que les fourrures et pelleteries cessèrent

d'être en Russie le moyen ordinaire des échanges, et qu'on

commença à se servir d'espèces de barres d'argent pour les

payements de quelque importance. On en retranchait le

poids nécessaire pour faire l'appoint d'un payement. Ce
retranchement, en russe rubat , est l'origine de la déno-

mination de l'unité monétaire russe le rouble.

Le rouble d'argent actuel, divisé en \0Q kopeks ou 10

griwes, au litre légal de750 et dupoidsde24 gr. 011 , vaut

4 francs de notre monnaie. On frappe aujourd'hui en

argent des pièces d'un rouble, d'un demi-rouble, d'un quart,

d'un cinquième, d'un dixième et d'un vingtième de rouble;

en or, des demi-impériales , d'une valeur nominale de 5 rou-

bles, mais représentant légalement une valeur de 5 roubles

et 15 kopeks, de même que des impériales-ducats, de 3 rou-

bles. Le papier-monnaie russe actuel, billets de crédit de

l'empire, est au pair. L'ancien, au contraire, les assigna-

lions de banque, était beaucoup au-dessous.

ROUCHER ( Jean-Antoine ). Ce poète, qui ne conserve

aujourd'hui quelque célébrité que par son poëme des Mois,

qu'on ne lit presque plus, et par la mort qu'il subit sur l'é-

chafaud révolutionnaire, était né en 1745, à Montpellier.

Au collège, il montra de si heureuses dispositions, que,

vers la fin de sa première année de rhétorique, les jésuites

qui dirigeaient cet établissement cherchèrent à s'attacher

leur jeune élève. Roucher, quoique destiné à l'état ecclé-

siastique, ne céda point à leurs sollicitations. Après avoir

reçu la tonsure à dix-huit ans, il prononça à Montpellier,

et dans quelques villages d'alentour, des sermons qui eurent

du retentissement. Fier de ses premiers succès, il pensa

que la province n'était pas un théâtre digne de lui; et

pour se perfectionner dans l'éloquence de la chaire, il par-

tit, âgé de vingt ans
,
pour Paris , dans le dessein de suivre

les cours de la Sorbonne. Mais il en devait être autrement

,

et Roucher n'était pas destiné à continuer Bourdaloue et

Massillon. Il jeta bientôt le froc aux orties, et se mit à la-

briquer des vers avec la même ardeur qu'il fabriquait au-

trefois des sermons. De 1772 à 1787, il fut constamment la

providence de VAlmanach des Muses. Une cantate qu'il

avait composée à l'occasion du mariage du Dauphin, devenu

depuis Louis XVI, lui valut la protection de Turgot,
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qui le nomma receveur des gabelles à Montfort-l'Amaury

,

«t le mit ainsi à l'abri «lu besoin. Le poète s'en montra re-

connaissant; et dans sou poème des Mois, qui parut peu

après la disgrâce de Tmgot, il consacra au ministre déebu

une douzaine de vers, qui sont an nombre des meilleurs de

l'ouvrage. Quand ce poème, dont l'auteur faisait depuis

plus d'un an la lecture dans des sociétés particulières, où il

était accueilli avec rentbousiasme obligé en pareil cas, fut

enfin publié, les uns rélevèrent aux nues, usque ad astra,

les autres le rabaissèrent à proportion. La Harpe fut un de

ceu\ qui le déchirèrent avec le plus de brutalité; et l'on

sait combien sa critique était acerbe quand il s'y mettait :

il s'acharna pendant plus de six mois, dans le Mercure de

France, qu'il dirigeait alors, avec une verve de méchanceté

chaque jour croissante contre ce pauvre Roucher: et dans

son Cours de Littérature, il revient encore sur ce malheu-

reux poème, pour le déchirer avec plus de fureur encore; ou-

bliant que l'homme qu'il attaquait ainsi avait été l'une des

victimes de la teneur, et n'était plus là pour répondre à ses

injures. Ce n'est pas que La Harpe, quand il critique Rou-

cher, n'ait souvent raison; mais s'il a raison dans le fond,

il a constamment tort dans la forme, qui est aigre, dure,

brutale. Le poème des Mois, quoique rempli de défauts, est

le seul titre littéraire de Roucher. La Harpe lui-môme est

obligé de convenir qu'on y trouve quelques parties heureuse-

ment traitées, des pages en lières bien écrites, une foule de

vers bien frappés. Mais il y règne en général un jargon phi-

losophique qui en fit le succès lorsqu'il parut pour la pre-

mière (ois, en 1779, et qui plus tard lui a valu les rudes

diatribes de La Harpe converti.

Quand vint la révolution, Roucher, par suite de ses liai-

sons avec les hommes qui l'avaient préparée et des opinions

qu'il professait, dut s'en montrer partisan. Mais, comme tant

d'autres honnêtes hommes de l'époque, quand il eut vu à

l'œuvre tous ces prétendus régénérateurs, il recula. Nommé
président de l'une des sections de Paris, vers la fin de 1791,

il n'y fit entendre que des paroles de paix et de modération.

A l'époque des élections de 1791, il fonda le club de la

Sainte-Chapelle, où il réunit le plus grand nombre qu'il lui

fut possible d'amis de l'ordre, pour contrebalancer l'influence

d'un autre club, formé dans le sein de rassemblée électorale

à l'hôtel de ville, créé par Danton et peuplé de coupe-jarrets

à ses ordres. Danton, comme on pense bien , ne pardonna

point à Roucher d'avoir osé élever autel contre autel. Le
temps approchait d'ailleurs où les forfaits contre-révolu-

tionnaires de Roucher ne devaient pas rester impunis. Sous

le règnede la terreur il s'efforçado se faire oublier. Livré uni-

quement à l'étude de la botanique et à l'éducation de sa

fille, l'intéressante Eulalie, il ne sortait de chez lui que pour

aller herboriser. Averti un soir qu'on devait l'arrêter pen-

dant la nuit, il alla se réfugier tantôt chez un ami, tantôt

chez un autre. Las enfin de cette vie errante, il revint chez

lui, où ilfut arrêté dès le lendemain, mais presque aussitôt

remis en liberté, grâce aux actives sollicitations de son ami

Guy ot- Desherbiers. Arrêté une seconde fois, le 4 octobre

1793, il fut conduite Sainte-Pélagie. Aussi tranquille là que

s'il eût été dans sa maison, il s'occupait de poésie, de bo-

tanique, et dirigeait l'éducation de sa fille, alors âgée de dix-

sept ans, Après sept mois de séjour à Sainte- Pélagie, on le

transféra à Saint-Lazare, où il lui fut permis d'embrasser

son jeune fils. Mais il ne devait pas jouir longtemps du bon-

heur de l'avoir avec lui : le 24 juillet 1794 (6 thermidor

an h) on le prévint que son nom était sur la liste fatale; il

renvoya son (ils à sa femme, brûla ses papiers, fit faire son

portrait par un de ses compagnons d'infortune, et traça au

bas ces quatre vers, si connus :

Ne vous étonnez point, objets sacres et doux,

Si quelque air de tristesse obscurcit mon visage:

Lorsqu'un savant cravon dessinait cette image,

On dressait l'ccliafaud, et je songeais à vous.

Il partit bientôt pour la Conciergerie, parut le lendemain

disant le tribunal révolutionnaire, et fut condamné et exé-

cuté avec trente-sept autres, parmi lesquels André C hé nier,
le marquis de Roquelaure et Créqui de Montmorency.

Roucher était un homme estimable sous tous les rapports.
Il faisait le plus noble usage de sa fortune, et répandait
partout des bienfaits. Le traducteur d'Homère, le respec-
table Ritaubé, lui dut de ne pas mourir dans la misère.
Outre le poeme des Mois et une traduction de La Richesse
des Nations d'Adam Smith, il a laissé une foule de poésie*

insérées dans l'Almanach des Muses et dans d'autres re-

cueils. Georges Duval.
ROUCOU. Voyez Rocou.

ROUE (du latin rota), machine simple, consistant en
une pièce ronde de bois, de mêlai ou d'autre matière, et

qui tourne autour d'un essieu ou axe. L'art des machines
a tellement diversifié les roues et leur emploi que la seule

énumération des formes connues serait très-volumineuse.

Quelques-unes changent de nom suivant leur destination

spéciale ou la manière dont elles produisent leur effet ; ainsi

,

par exemple, les roues d'engrenage d'un très-petit dia-

mètre , introduites dans un mécanisme pour accélérer le

mouvement de rotation , sont des pignons : on nomme
turbines des roues hydrauliques où le liquide moteur prend

un mouvement verticulaire , etc.

Quelle fut la première application des roues? Servirent-

elles d'abord à faciliter les transports , ou les employa-t-on

comme forces motrices? Il est vraisemblable que l'on com-
mença par les chariots , dont les premières ébauches fuient

très-grossières; l'usage des roues massives sans rais ni

moyeu subsista jusqu'aux temps historiques. Les chars qui

parurent avec éclat aux grandes solennités de la Grèce ne
méritaient certainement pas d'être comparés aux équipages

modernes, même en mettant à part les simples embellisse-

ments, que l'on ne peut considérer comme des améliorations.

Les progrès de l'art du char ron durant une longue suite

de siècles ont amené la construi tion des roues très-près de

la perfection qu'elle ne peut dépasser. Les sciences n'ont

rien à revendiquer dans ces acquisitions faites par un art

qu'elles peuvent cependant éclairer. Il n'en est pas ainsi de

l'horlogerie
;
pour qu'elle produisit ses chefs-d'œuvre , ces

instruments qui donnent exactement la mesure du temps

malgré toutes les causes de variations , les secours de la

mécanique et de la physique étaient indispensables.

Dans les machines destinées à l'application d'une puis-

sante force motrice, la transmission et les modifications du

mouvement sont opérées le plus souvent par des systèmes

de roues , dont les formes ont été l'objet de savantes recher-

ches : toutes les ressources de la géométrie descriptive, de

l'hydrodynamique et de l'analyse mathématique , ont été

mises à contribution, ainsi que les autres connaissances

qui en dirigent l'emploi. La théorie des roues d'engrenage

est terminée; cette partie de la tâche imposée aux savants

par les besoins des arts était la plus facile. Les services

qu'elle a rendus ne peuvent être bien appréciés que par

le petit nombre de personnes actuellement vivantes qui

ont pu connaître l'ancien état de quelques manufactures. Le

perfectionnement des roues hydrauliques, moteurs

d'un si grand nombre d'usines , est maintenant à l'ordre du

jour, et ses progrès sont rapides. Disons un mot des tur-

bines, roues horizontales qui tournent par conséquent au-

tour d'un axe vertical, et remplaceraient avantageusement

celles que l'on voit adaptées aux moulins, puisqu'elles im-

primeraient directement aux meules leur mouvement de

rotation rapide et régulière. On serait porté à considérer

cette forme de roues comme une invention due aux sciences

mathématiques , si son origine très-ancienne ne se perdait

point dans la nuit des temps , si on ne la trouvait pas ébau-

chée parmi des peuples asiatiques dont l'industrie est très-

bornée, et si le midi de la France ne la montrait point déjà

mieux construite que celles des Tatars
,
quoique si loin en-

core de la perfection qu'elle a atteinte depuis quelques an-

nées. Ainsi , l'histoire des roues occupe une place dans celle

des sciences mathématiques ; on y voit que les conceptions

71.
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du génie inventeur ont quelquefois besoin d'être rectifiées

,

et peuvent être considérablement améliorées par les travaux

des savants; heureusement, cette ressource ne leur man-
quera plus.

Le mot roue s'emploie souvent au figuré. Pousser à la

roue, c'est aider quelqu'un à réussir dans une affaire;

Mettre, jeter des bâtons dans les roues , c'est susciter des

obstacles, entraver, retarder une affaire; la cinquième
roue d'un carrosse, c'est la mouche du coche, la personne

inutile faisant toujours valoir son utilité ; la roue de la for-

tune est une allusion mythologique aux révolutions , aux

vicissitudes des événements humains. Ferry.

ROUE (Supplice de la). Les historiens et les crimina-

listes ne sont point d'accord sur l'époque où remonte l'ori-

gine de ce supplice, l'un des plus atroces qu'ait pu ima-

giner la barbarie* la plus sauvage. Les uns en attribuent

l'invention à l'empereur Commode, dans le second siècle

de l'ère chrétienne ; d'autres prétendent qu'il fut infligé pour

la première fois aux assassins du comte de Flandre, sous le

règne de Louis VI, dit le Gros ; d'autres, enfin, lui assignent

une origine moins reculée. Suivant eux, sous le règne de

l'empereur Albert
,
pendant la guerre qu'il faisait aux Suisses

(quatorzième siècle), Rodolphe de Wœrth , condamné à

la peine capitale pour attentat contre ce prince , aurait été

roué. Ce qu'il y a de certain , c'est que ce supplice ne fut

légalement institué en France que par ma éditdu roi Fran-

çois I
er

, du 4 février 1534, sous le ministère du cardinal

Duprat. Il ne devait être appliqué qu'aux voleurs de grands

chemins et à ceux qui se seraient introduits dans les maisons

avec toutes les circonstances aggravantes. Le supplicié était

d'abord couché sur quatre soliveaux disposés en X ou croix

de Saint-André, les bras et les pieds assujettis par des cordes;
le bourreau brisait les os à coup de barre. Ainsi disloqué,

le corps était porté sur la roue et plié en rond ; la foule

stupide contemplait avec une avide curiosité ce hideux spec-

tacle, et ne se retirait qu'après avoir entendu le dernier rà-

tementde la victime. Ainsi, par une injustifiable contradic-

tion, le supplice le moins cruel , la potence, était réservé

aux assassins, et le supplice le plus horrible, la roue, aux
voleurs. Cette contradiction disparut par un éditde Henri II,

de juillet 1547, mais dans un sens non moins opposé aux
principes de justice et d'humanité : le supplice de la roue
fut appliqué aux assassins comme aux voleurs ; le vol fut

puni comme le parricide; et l'ordonnance de Louis XIV,
de 1670, maintint dans toutes leurs dispositions les édits de
François 1

er
et de Henri 11. L'ancienne législation criminelle

appliquait la peine de mort à cent quinze sortes de crimes
ou délits. Les magistrats, liés par le texte de la loi, en at-

ténuaient souvent les rigueurs : ils ordonnaient par une dis-

position spéciale que le condamné serait étranglé après avoir

reçu les coups de barre du bourreau. On a vu souvent des
suppliciés robustes survivre aux tourments de la roue et

faire retentir le lieu d'exécution de cris de rage et de déses-
poir.

L'opinion publique condamnait les rigueurs excessives

d'une aussi barbare législation. Les cahiers des assemblées
électorales imposèrent aux députés aux états généraux de
1789 le devoir de l'abolir : et ce vœu général fut converti
«u loi par l'Assemblée constituante.

Dufey (de l'Yonne).

ROUE. Vouez Rouerie.

HOUE D'ANGLE. Voyez Engrenage.
ROUE DE CARRIÈRE. Voyez Carrière.
ROUE DENTÉE. Voyez Engrenage.
ROUEHYDRAULIQUE.On appelle ainsi une roue

tournant sans se déplacer autour d'un axe, mue par une
eau courante, et destinée à mettre en mouvement une ma-
chine quelconque. Pour qu'elle puisse recevoir la percussion
«le l'eau, on garnit sa circonférence de palettes appelées
aubes, ou de cavités qu'on nomme auges. Les unes et les

mires, frappées par le liquide qui les entraîne , font tourner

(a roue ainsi que son axe , lequel , au moyen d'engrenages

,

communique le mouvement à la machine. La forme en varia

suivant que l'eau tombe sur le haut de la roue, ou la frappa

soil à sa partie inférieure, soit à sa partie moyenne, ou encore
selon que le mouvement ne lui est imprimé que par le cou-

rant.

ROUEN , ville de France , autrefois capitale de la N o r •

mandie, aujourd'hui chef-lieu du département de la

Seine-In féri eure, à 136 kilomètres de Paris, sur la rive

droite de la Seine et traversée par les trois petites rivières

le Robpc , I'Aubette et la Renelle, avec une population de

100,9.65 habitants. C'est la cinquième ville de France après

Paris, Lyon, Marseille et Bordeaux et mise au rang des villes

maritimes par son port, auquel la marée procure l'avantage

de recevoir des bâtiments marchands ; son véritable port, tou-

tefois, c'estQuillebœuf. Rouen, station du chemin de fer

de Paris à Rouen , au Havre et à Dieppe , est le siège d'un

archevêché, qui a pour suffragants les évéebés de Baveux,

Coutances, Évreux et Séez, d'un consistoire protestant, d'une

cour impériale, de tribunaux de première instance et de com-
merce ; d'un bureau de conservation des hypothèques; de

directions de l'enregistrement , du timbre et des domaines,

des douanes, des contributions directes et indirectes; c'est

aussi la résidence d'agents consulaires, et le chef-lien de

la deuxième division militaire et du deuxième arrondis-

sement forestier. Cette ville possède quatorze églises , dont

six paroissiales, une église consistoriale , une synagogue, un
grand et un petit séminaire, une faculté de théologie, une
école préparatoire de médecine et de pharmacie, un lycée,

une bibliothèque publique de 11 1,000 volumes, un musée
de tableaux, un musée d'antiquités , une galerie d'histoire

naturelle, une académie de dessin et de peinture, de nom-
breuses éco.es primaires , un jardin botanique avec de belles

serres , '.ne société centrale d'agriculture , une académie des

sciences, belles-lettres et arts, une société libred'émulation,

un hôtel des monnaies , une banque , une chambre de com-
merce, une chambre consultative d'agriculture , un conseil

de prud'hommes, un asile des aliénés pour femmes et un
pour hommes, à Quatremares, près Rouen, trois théâtres et

quatre journaux, dont deux politiques et quotidiens. L'in-

dustrie manufacturière a pris à Rouen un prodigieux déve-

loppement, et cetle ville est aujourd'hui connue dans le

monde entier pour ses tissus de coton dits rouenneries. On
y fabrique une immense quantité de nankin très-estimé, de

basins
, gainées , siamoises , coutils , indiennes , madras ,

molletons, flanelles, étoffes pour pantalons et gilets, velours

de soie, toiles cirées et vernies, de la bonneterie, de la ru-

bannerie de laine, de la faïence pour les colonies, des pro-

duits chimiques; et il y a de nombreuses imprimeries sur

toiles, des raffineries de sucre, des fonderies de fer et de

cuivre, des moulins à huile, des teintureries , des tanneries,

des blanchisseries, etc. Les confitures, les gelées et les

sucres de pomme que l'on y prépare sont en grand renom.

Le commerce est proportionné aux nombreux besoins de

cette industrie; favorisé parla Seine, qui donne les plus

grandes facilités pour communiquer avec Paris et les autre»

villes importantes situées dans son bassin, par de nom-

breuses routes qui lui ouvrent l'intérieur, par le port du

Havre, il est devenu considérable. Les importations et les

exportations avec l'Amérique, le Levant , l'Italie, l'Espagne,

le Portugal , le nord de l'Europe , sont de la plus haute im-

portance.

Rouen est divisé en six cantons, y compris le faubourg de

Saint-Sever, sur la rive gauche de la rivière, et ceux de Bou-

vreuil et Beauvaisine, Saint-Hilaire, Martainville, Eanplet et

Cauchoise. La partie centrale de Rouen est surtout consacrée

au commerce de détail ; le haut commerce occupe les parties

qui avoisinent le port vers l'ouest; les bas quartiers, les

faubourgs Saiut-Hilaire, Martainville, et Saint-Sever, sont

remplis d'usines; au nord, dans le voisinage deSaint-Ouenet

de Saint-Patrice, dans le nouveau quartier du faubourg Cau-

choise, habitent, loin du bruit et de l'agilation , la noblesse

et la magistrature.
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liouen s'élève des bord* du fleure sur la déclivité d'un pla-

teau (|iii s'abaisse de toutes parts autour d'elle en ud amphi-

théâtre de riantes collines. De là elle se présente aux regards

•vec un certain caractère de grandeur sévère, auquel la frat-

cheur et la grâce des paysages qui l'entourent prêtent un

charme tout particulier. En arrivant de Paris , on passe avant

d'y entrer au pied d'un promontoire couvert de verdoyantes

pelouses, appelé la montagne de Sainte-Catherine , et qui

joue un grand rôle dans son histoire. La partie de la ville

qu'il domine immédiatement est arrosée par la petite rivière

de Robec et embellie par celte magnifique promenade du

Grand-Cours, l'une des plus belles peut-être de la France.

A l'extrémité tout à fait opposée, les constructions s'arrêtent

à la rixière de Cailly. Entre ces deux limites, un beau quai

s'étend le long de la Seine et rappelle tout à fait dans le

voisinage de la rue Grand-Pont les portions neuves des quais

de Paris. La bourse, devant laquelle s'élend une petite pro-

menade entourée d'une grille, est l'un des édilices qu'on y

remarque. De ses fenêtres l'œil se promène sur le cours de

la Seine, dont les eaux profondes forment un port commode,
recevant un grand nombre de navires marchands jaugeant

jusqu'à 200 tonneaux. Les anciens remparts de Rouen ont

été transformés en larges et beaux boulevards, qui ne le cè-

dent en rien à ceux de la capitale, ni pour la grandeur, ni

pour les constructions qu'on y a élevées. La partie de la ville

qui s'étend entre les boulevards et les quais est malheureu-

sement fort loin de jouir de ce dernier avantage. Que l'on

se représente une ville du moyen âge , avec ses hautes et

vieilles maisons de bois et de pierre, les unes sur les autres,

séparées par des rues étroites , tortueuses , sales et fatigantes

au marcher, à cause de la pente du sol et du plus détestable

pavé. Tout n'y est cependant pas ainsi
,
par exemple la rue

Grand-Pont et la place immense où s'élèvent l'hôtel de ville

et Saint-Ouen.

Du moment où Rouen prit quelque importance, et pen-

dant toute la durée de son accroissement , on y éleva une

loule de monuments gothiques, qui depuis ont disparu ou

ont été modifiés et remplacés par d'autres. De tout ce que le

lèle religieux des populations avait fait surgir du sol, il ne

reste que la cathédrale, l'église Sainl-Ouen, une des merveilles

de l'art gothique, celles de Saint-Maclou et de Saint-Gervais, le

palais de justice, et l'ancien hôtel de ville. Parmi les autres

édifices, nous citerons Saint-Patrice et Saint-Vincent, œuvres

de la renaissance; la tour de l'Horloge, Saint-Romain, le nou-

vel hôtel de ville, le palais archiépiscopal, la romaine, ou la

douane, le tribunal de commerce, ou les coiisids, l'hôtel des

monnaies, l'hôpital général, l'hôtel-Dieu , le lycée, l'hôtel

ISourgllieroude , la fontaine de Lisieux , celles de la Crosse,

de la Grosse-Horloge, de la Croix-de-Pierre, qui est d'un

aspect infiniment gracieux; celle dite de la Pucelle, élevée

sur le lieu même du supplice de Jeanne d'Arc, laquelle est

surmontée d'une mauvaise statue de l'héroïne.

Il est difficile dédire l'effet que l'on éprouve à la vue de

Saint-Ouen, cette nef si séduisante et si aérienne, où l'har-

monie de l'ensemble le dispute au fini, à la délicatesse des

détails, pour en faire l'une des productions les plus exquises

de l'art du moyen âge. L'édifice a 135 mètres de long, 25 de

large , et 33 sous clef de voûte; il est éclairé par 1 25 fenêtres.

Au centre s'élève une magnifique tour , dont la partie supé-

rieure, de forme octogone , est llanquée de quatre tourelles

qui se rattachent aux angles par de légers arcs-boutanfs, et

surmontée d'une couronne ducale, travaillée à jour, de l'effet

le plus pittoresque. Dans l'intérieur, les regards s'arrêtent

particulièrement sur trois belles roses , composées avec un

art singulier, et qui ornent le portail et les deux extrémités

de la croisée. Elles furent exécutées en 1439 , l'une par

Alexandre Berneval , l'autre par son apprenti. La dernière

ayant été jugée plus belle et d'une exécution plus hardie

que celle du maître, celui-ci en conçut tant de jalousie qu'il

tua son élève. Saint-Ouen a été commencé en 1318, et les

travaux durèrent jusqu'au seizième siècle ; son superbe jubé

fut détruit en 1791.

La cathédrale est un peu plus vaste que Saint-Ouen dan»
certaines parties , moins dans d'autres. Sa façade offre un
majestueux ensemble de grandeur et de richesse , mais elle

est plus lourde que celle de Saint-Ouen •. elle a 55 mètres do
largeur et 75 dans sa plus grande élévation. Au centre do
l'édifice règne la lanterne, haute de 52 mètres sous clef de
voûte, et soutenue par quatre gros piliers supportant le sou-

bassement d'une tour carrée , de laquelle s'élançait Ters les

deux, à la hauteur de 128 mètres, un clocher pyramidal
que la foudre consuma le 15 septembre 1822. Rétablie depuis,

elle est, par la nature de la matière employée à sa reconstruc-

tion , à l'abri d'un événement semblable à celui qui a ren-

versé l'ancienne flèche; elle est en fonte, travaillée à jour etdu

poids de 531,172 kilogrammes. Après la façade, l'une des

parties les plus curieuses de la cathédrale, est la tour de

Georges d'Amboise ou Tour de Beurre, où résonnait jadis

l'énorme cloche de ce nom, du poids de 18,000 kilogrammes,

laquelle fut, en 1793, convertie en canons. La troisième des

basiliques de Rouen, quiméritele plus d'être remarquée, est

celle de Saint-Maclou, avec son bel escalier travaillé en fili-

grane et ses portes sculptées en bois par le célèbreGoujon ; le

clocher est aussi une des beautés de ce grand édifice. L'église de

l'hôtel-Dieu est d'ordonnance corinthienne et bâtie dans une

des positions les plus heureuses pour les effets de la perspec-

tive ; le dôme et la coupole sont d'une construction très-hardie.

De tous les autres édifices que nous avons cités , il en est peu

qui soient vraiment remarquables. Le palaisdejustice, achevé

en 1499, est un vaste bâtiment, d'un gothique extrêmement

délicat et très-hardi dans son exécution. La principale salle,

dite des Procureurs , a 55 mètres de long sur 16 de large;

sa voûte est très-curieuse, en ce qu'elle représente parfaite-

ment la carcasse d'un vaisseau renversé ; au fond , à droite

,

s'ouvre une porte qui communique à l'ancienne grand'

chambre , regardée comme l'une des plus belles du royaume.

Le fronton de la Douane , sculpté par Coustou , est un mor-

ceau d'une exécution précieuse quant au fini. Les halles pas-

sent pour les plus belles de l'Europe; elles sont aussi spa-

cieuses que commodes, tant par leur distribution que par

leur proximité du port. La halle aux rouenneries, au pre-

mier étage, est une salle voûtée à plein cintre, de 87 mètres

de long sur 16 de large. Du reste, chaque espèce de marchan-

dise a sa halle particulière. L'ancien hôtel de ville n'a rien

de bien remarquable ; le nouveau est une vaste construction,

d'une architecture simple, mais qui n'est cependant pas sans

majesté; il occupe le fond d'une vaste place dont Saint-Ouen

décore l'un des côtés; c'est là que se trouvent le musée,

fondé par Napoléon en 1809, et la bibliothèque publique.

Excepté la place de l'hôtel de ville, dont nous avons parlé,

les autres sont très-peu dignes d'attention. L'hôtel de la pré-

fecture ,
qui occupe les bâtiments de l'ancienne généralité de

Rouen, la Monnaie, la Bourse, le Théâtre des Arts, leThéâtre-

Français, perdu dans un carrefour au bas de la rue Grand-

Pont , et quelques autres édifices, méritent à peine un regard.

L'archevêché n'offre d'intéressant qu'une galerie dite des

États, ornée de quatre vues de Rouen, du Havre, de Dieppe

et de Gaillon. Il ne reste plus que deux tours et quelques

ruines du Vieux-Château , forteresse élevée par Philippe-

Auguste, en 1205.

La Seine forme à Rouen plusieurs lies, entre autres l'Ile

Lacroix ou de la Moucque ; on la passe sur deux ponts

,

l'un de bateaux ,
qui s'élève et s'abaisse avec la marée , et

s'ouvre pour le passage des bateaux; l'autre en pierre et

terminé il y a fort peu de temps. Il est formé de deux parties

de trois arches chacune, qui s'appuient sur l'extrémité de

l'Ile où s'étend une place circulaire décorée d'une colonne;

les deux arches du milieu ont 31 mètres d'ouverture; deux

larges rues, alignées entre elles, ont été percées à travers

la ville et le faubourg Saint Sever, et aboutissent à chacune

de ses extrémités. Ce beau monument, commencé sur les

ordres de Napoléon, lors d'un voyage qu'il lit à Rouen

en 1810, a donné au port plus d'étendue, en permettant du

rejeter le pont de bateaux an bas de la \ille.
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Charles de Bourbon

,
que la Ligue couronna «ou» le nom

Je Charles X, était archevêque de Rouen.
On a tout lieu de croire que Rouen était de peu d'importance

ors de l'arrivée des Romains dans la Gaule, car elle ne joua
aucun rôle dans l'histoire de la conquête, quoique chef-lieu

d'une cité qui comprenait le territoire des Vellocasses et

des Caletes (leVexin et le pays de Caux). Elle ne prit

d'ailleurs le nom ni de l'un ni de l'autre des peuples dont
elle était la capitale commune, et conserva toujours celui

de liotomagus, latinisation de deux mots celtiques ro ( ri-

ière), et tomagli ( tribut), appellation qui lui venait des
droit* qu'y payaient les bâtiments naviguant sur le fleuve.

Comme toutes les cités (civitates)de la seconde Lyonnaise
elle fut plus ou moins exposée à toutes les vicissitudes

qui marquèrent l'histoire de ces contrées durant la longue
décadence de l'empire ; et lorsque les Francs envahirent la

Guule, elle ne lui était plus attachée, ainsi que toute l'Armo-
rique.quepardes liens dont la laiblesse ne paraissait pas à l'é-

preuve de l'épéc des barbares. En 840 elle n'occupait qu'un
espace oblong, très-peu vaste. Cependant, sous les rois de la

première dynastie, la ville du tribut était un de ses chefs-

lieux degouveniement, la résidence de grands-juges et com-
missaires royaux (missi dominià). Sous les successeurs

de Charlcmagne, les Normands en firent l'un des points de
mire de leurs incursions, et en 841 ils la détruisirent de
fond en comble. La Neustrie ayant été cédée par Charles

le Simple à Rollon , ce chef fameux établit sa résidence

(910) à Hotomugus, qui prit alors le nom qu'il porte encore.

La ville fut entourée de fortifications, qui en firent une des

premières places de guerre de l'Europe; et les mémorables
sièges de 1418, 1449, 1563 et 1591 le prouvent suffisam-

ment. L'histoire de Rouen se lie d'ailleurs intimement à
telle de la Normandie. En 1087, Guillaume le Conqué-
rant y mourut, et ce fut dans une des tours du palais qu'en

1203 Jean sans Terre assassina le jeune Arthur; crime
qui fut cause de la réunion du duché à la France par Phi-

lippe-Auguste, auquel Rouen ouvrit ses portes le 1
er
juin 1204.

Henri V d'Angleterre, profitant des dissensions qui déso-

laient la France, l'occupa en 1417. Les portes lui en furent

ouvertes par la trahison du gouverneur, Gui Le Routeillier,

caria citéavait été vaillamment défendue par le célèbre Alain

Blanchard. L'héroïque capitaine des bourgeois fut envoyé
au supplice; et ce crime devint le prélude de l'attentat, bien
plus inlàme, que les Anglais y commirent sur la personne
de l'immortelle Jeanne d'Arc. Le 30 mai 1430, celle à
qui Charles VII devait son trône y expira sur un bûcher,
après avoir subi pendant plusieurs mois, de la part de ses

lâches vainqueurs, lesplusindignes traitements. Les Anglais

conservèrent Rouen jusqu'en 1449, que Charles VII les en
chassa avec Paidedes habitants. Lors des guerres de religion,

les calvinistes s'emparèrent de cette ville, et y commirent de
grands désordres; ils ne la conservèrent pas longtemps : le

duc de Guise y entra le 26 octobre 1562, et la livra pendant
huit jours au pillage. L'année suivante, Charles IX y fut dé-
claré majeur, et en 1588 Henri III, forcé de s'y réfugier, y
signa le fameux pacle d'union. Dan* l'intervalle qui sépare
cesdeux événements avait eu lieu la Saint-Barthélémy ; la ville

en souffrit peu, grâce à la courageuse humanité de François
de Montmorency, son gouverneur. Henri IV, en l'année 1591,
vint mettre le siège devant Rouen ; mais l'arrivée du duc de
Parme le força à le lever, et la ville ne reconnut le Béarnais
qu'en 1593. Depuis on n'a plus guère à citer dans ses annales
que quelques séditions et quelques visites de souverains. La
revocatiou del'édit de Nantes fut fatale à sa prospérité, qui
s'était accrue par la protection que Colbert accordait aux ma-
iiufaïAures. Louis XIV y séjourna avec la cour pendant les

troubles de la Fronde. Le règne de Louis XV vit commen-
cer les améliorations et les embellissements actuels, qui da-
tant surtout de la visite de Napoléon. En 1836 on éleva une
statue de bronze à Corneille, dont la maison, située mede
la Pie, près du Vieux-Marché, est religieusement conservée
lui ses compatrioles. Si on n'a pas rendu le m^me hom-

ROUGE
mage à la gloire de Fontenelle, le lieu qui le vit naître e.«l

l'objet du même culte. La part :
-e la plus belle du grand quai

a pris le nom de Boïeldieu. En 1835 son cœur y fut déposé
dans un monument élevé par souscription publique. Les
environs de Rouen offrent de charmantes promenades, des
sites où les beautés de la nature se marient aux souvenirs
de l'histoire. Oscar Mac-Carthï.
ROUERGUE, ancienne province de France, qui avait

pour capitale Rodez, et qui forme aujourd'hui le départe-
ment de l'Aveyron. Bornée au nord par l'Auvergne, au
sud et au sud-ouest par le Languedoc , à l'est par les Cé-
vennes et le Gévaudan, à l'ouest par le Quercy, elle comptait
100 kilomètres de long sur 60 de large, et se divisait en
Comté et en Haute et Basse-Marche. Dans le Comté se trou-
vait Rodez; dans la Haute-Marche, Milhau, Saint-AI-
frique; dans la Basse-Marche, Villefranche , Saiut-Anto-
nin , etc.

Le Quercy et le Rouerguc formaient ensemble la généra-
lité de Montauban et la Haute-Guienne.

110TE Kl E , c'est l'action d'un roué, le tour d'un roue;
mais qu'est-ce qu'un roué, dans cette acception-là? Certes
il n'est question ici ni du cadavre de condamné qui a subi

le supplice de la roue , ni de l'expression roué de coups,
qui dans le langage familier, se dit d'un homme assommé
à coups de canne , de bâton , ou de tout autre instrument

contondant. Notre roué est un homme de sac et de corde
,

infecté des vices les plus honteux, ou capable de tous les

genres de crime; un homme sans pudeur, sans foi, sans

respect humain : un intrigant rusé , astucieux qui ne recule

devant aucune considération pour tromper les autres, et

assez habile pour ne pas se laisser tromper.

Cette expression injurieuse est montée des balles aux pa-

lais. Le duc d'Orléans appelait ses roués les courtisans

complices de ses débauches. Duclos a su, sans altérer la

vérité et sans alarmer la pudeur de ses lecteurs, esquisser ce

cynique tableau. « Vers l'heure du souper , dit-il, il se renfer-

mait avec ses maîtresses
,
quelquefois des fdles d'opéra , ou

autres de pareille étoffe, et dix ou douze hommes de son

intimité, qu'il appelait tout uniment des roués. Les prin-

cipaux étaient Broglie, l'alué du maréchal de France,

premier duc de son nom; le duc de Brancas; Biron
,

qu'il

fit duc ; Canillac , cousin du commandant des mousque-
taires , et quelques gens obscurs par eux-mêmes , mais

distingués par un esprit d'agrément ou de débauche. Il faut

ajouter à ces nobles noms ceux de Noce, du maréchal

Richelieu, etc.; la duchesse de Berry , mesdames de Para-

hère, dePhalaris, Emélie de l'Opéra et d'autres impures.

Chaque souper était une orgie. Là régnait la licence la plus

effrénée ; les ordures , les impiétés , étaient le fonds ou l'as-

saisonnement de tous les propos, jusqu'à ce que l'ivresse

complète mît les convives hors d'état de parler et de s'en-

tendre; ceux qui pouvaient encore marcher se retiraient,

l'on emportait les autres ; et tous les jours se ressemblaient. »

L'abbé Dubois était le principal acteur de ces scènes de

scandale et d'immoralité elfrenée ; le maréchal de R i che-

lieu, qui avait accepté le sobriquet de roué avec toutes

ses conséquences, a été le dernier des roués de la Régence.

Dl'FEï (del'YoDne).

ROUET, instrument propre à filer la soie, la laine,

le chanvre , le coton et autres matières textiles , consistant

en quatre pièces principales , savoir : le pied , la roue , la

fusée et Vépinglier.

Les anciennes armes à feu étaient munies d'une roue d'a-

cier, qui, étant appliquée sur la platine de l'arquebuse ou

du pistolet , et montée avec une clef , faisait du feu eu se

débandant sur une pierre de mine. Il y a plus de trois

siècles que les armes à rouet ont été abandonnées, et elles

ne figurent plus dans les panoplies qu'à titre de curiosités.

ROUGE. Ce mot désigne la première et la plus écla-

tante, sinon la plus belle, des couleurs du spectre solaire,

produit par la décomposition de la lumière. C'est au^si la

couleur du sang et du feu, ces deux principaux et énei-
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piques agent* île la \ic dans toute la nature. Le rouge,

comme toutes les autres couleurs simples ou composées , ne

résulte souvent que de très-légères modifications apportées

par la lumière sur la surface des corps, comme on le voit

dans la coloration des fruits, des Heurs, des insectes, etc.,

dont la couleur varie souvent par suite môme du moin-

dre mouvement. Il suffit d'ailleurs du plus léger change-

ment de proportion dans les parties constituantes d'un

corps composé, pour le faire passer de la teinte rouge au

bleu, au jaune, au noir, etc., comme on le voit dans la

combinaison avec un métal, de différentes proportions

d'oxygène. .Mais que la couleur rouge soit considérée comme
un mips réel existant sur les Bnrfacesqui en sont teintes , ou

plutôt comme le résultat de la faculté dont jouissent les mo-

lécules d'un corps de réfléchir cette couleur par la décomposi-

tion du faisceau lumineux qui tombe sur leur surface , elle

n'en joue pas moins un grand rôle dans les arts et métiers,

notamment dans celui de la teinture , où sa préparation et

son application doivent être considérées comme un des pré-

cieux résultats des travaux de la chimie moderne. Ce que

nous aurions à dire sur la mise en œuvre des substances

qui produisent cettecouleur, s'appliquant également à tous

les corps d'où s'extraient des principes colorants quelcon-

ques , ainsi qu'aux procédés de cette extraction et à la

mise en œuvre de ses produits, constituerait un thème gé-

néral que nous ne traiterons point à propos du cas par-

ticulier à la couleur rouge : nous renvoyons donc le lec-

teur aux traités spéciaux.

Le mot rouge fournit à la langue un grand nombre d'ex-

pressions familières, figurées ou proverbiales. Vnrouge bord

est un verre plein de vin jusqu'au bord. On appelle rouge

trogne un homme dont le visage est devenu rouge et bour-

geonné à force de boire. Méchant comme un âne rouge se

dit de quelqu'un de très-méchant; Le rouge lui monte au
visage , d'un Iwmme qui rougit de pudeur, de honte ou de

colère; Tirer sur quelqu'un à boulets rouges, c'est l'atta-

quer sans ménagement, etc.

Dans la langue du blason la couleur rouge reçoit le nom
de gueules.

ROUGE (Cosmétique). VoyezFxnD.

ROUGE (Le Livre). Voyez Livre rouge.

ROUGE ( Maladie du). Voyez Dindon.

ROUGE (Mer) ou GOLFE D'ARABIE, appelée dans

l'Écriture mer Marécageuse et par les mahométans mer de

La Mecque, golfe du nord-ouest de la mer des Indes, large

d'environ 20 myriamètres et long d'environ 230 myriamètres,

situé entre l'Asie et l'Afrique, pénétrant dans l'intérieur

des terres dans la direction du nord-ouest, et séparant l'A-

rabie de l'Egypte jusqu'à l'isthme de Suez. Le détroit de

Bab-el-Mandeb, large de 42 kilomètres et situé par 12° 40' de

latitude nord , en est l'extrémité méridionale. Il rattache la

mer Rouge au golfe d'Aden , et lui sert d'entrée quand on

arrive par la mer des Indes. A son extrémité septentrionale

la mer Rouge forme deux golfes, séparés par la presqu'île de

Senaï; à l'est le Golfe d'Akaba , appelé par les anciens Mla-
niticus Sinus , du nom de la ville d'jElana ou d'Elath, qu'on

y trouve; et à l'ouest le golfe de Suez, auquel la Bible

donne de préférence le nom de mer Marécageuse, qui s'a-

vance jusqu'au 30e degré de latitude septentrionale et cons-

titue ainsi l'extrémité nord de la mer Rouge, laquelle sur ce

point n'est séparée de la Méditerranée que par l'isthme de

Suez, large d'environ 20 myriamètres.

La mer Rouge, généralement peu profonde, ne reçoit pas

un seul fleuve de quelque importance et est bordée dans

toute sa longueur tantôt par des rivages sablonneux , tantôt

par de grandes chaînes de montagnes de nature volcanique,

Retendant du 11
e au 16e parallèle nord, et du district d'A-

den jusqu'à environ 20 myriamètres en Abyssinie, et se pro-

longeant sous l'eau en récifs nombreux , extrêmement dan-

gereux pour la navigation. On trouve en outre près de ses

côtes une innombrable quantité de bancs de corail, souvent

de couleur rougeàtre, et qui vraisemblablement lui ont valu

ce nom de mer Rouge
,
parce qu'on aura pensé qu'ils com-

muniquaient à l'eau la teinte particulière qu'elle offre parfoit

aux yeux des navigateurs. Maissuivant des observations toutes

récentes, cette coloration particulière tiendrait à la présence

d'une algue, de la tribu des oscillariées, à laquelle on a

donné le nom botanique de trichodesmium , et dont les

caractères distinctils sont: Filaments simples, membra-
neux, d'un rouge de sang, tranquilles, cloisonnés, réunis

en petits faisceaux ou en botteleltes par une substance mu-
cilagineuse, et nageant à la surface des mers, qu'ils colorent

dans d'immenses espaces. Ce n'est pas d'ailleurs exclusive-

ment dans la mer Rouge que le genre trichodesmium a été.

observé. On l'a rencontré également dans les parages des

îles Abrolhos et le long des côtes de la Californie. Ainsi

s'expliquerait cette dénomination de mer Rouge donnée de- •

puis un temps immémorial au bassin qui nous occupe, et

qui a été l'objet de tant de systèmes et de suppositions.

La mer Rouge est sujette à un courant périodique : d'oc-

tobre à mai, il se dirige du sud-est au nord-ouest, et de

mai à octobre du nord-ouest au sud-est. D'après les calculs

de Le Père, le niveau de la Méditerranée à Alexandrie

serait de 8 mètres inférieur à celui de la mer Rouge à Suez,

par la marée basse, et môme de 10 mètres par la marée

haute ; mais les nivellements opérés récemment dans l'isthme

de Suez, sous la direction de Bourdaloue, rendent ces don-

nées très-douteuses. Des côtes périlleuses et les vents du

nord qui régnent presque constamment sur cette mer, en

rendent la navigation des plus périlleuses et des plus péni-

bles, de sorte qu'il n'y a guère que les bâtiments à vapeur

qui puissent la parcourir avec facilité. Néanmoins, le com-

merce y eut toujours une importance énorme dans l'antiquité

ainsi qu'au moyen âge ; et de nos jours , après plus de trois

cents ans d'interruption , il a repris avec une activité nou-

velle.

La mer Rouge était l'une des plus anciennes voies de com-

munication entre l'Inde , l'Egypte , et tous les États riverain*

de la Méditerranée en général. Déjà au temps de Salomon les

relations commerciales des Juifs et des Phéniciens avec

Ophir avaient lieu par les ports d'Ezeongeber et d'Élath ou

jElana. A l'époque de la domination des Ptolémées en

Egypte le port de Bérénice jouissait d'une prospérité toute

particulière. Au temps des Romains la navigation entre Myos,

Hormos et l'Inde prit un immense essor; et le canal de

communication que Ptolémée Philadelphe avait fait creuser

entre le delta du Nil et la mer Rouge, réparé ensuite

par l'empereur Adrien, puis par les Arabes, demeura en

pleine activité jusqu'à l'an 767. Au moyen âge Venise

.

Gênes, Pise, Marseille, et quelques autres villes mari-

times de la Méditerranée , faisaient un grand commerce de

transit par cette mer. Ce ne fut qu'après la découverte

du Cap de Bonne- Espérance, qui donna dès lors une tout

autre direction au commerce de l'Orient, et à partir de

l'établissement de la domination des Turcs en Egypte,

arrivée à peu près à la même époque
,
que cette voie com-

merciale tomba peu à peu dans l'oubli. Mais quand les efforts

de Méhémet-Ali eurent rouvert l'Egypte aux Européens, et

lorsque la création d'un service régulier de poste entre Bom
bay et Suez eut ramené le commerce de l'Orient sur son

ancienne route, la mer Rouge et les contrées qu'elle baigne

,

oubliées pendant plusieurs siècles, reprirent toute leur an-

cienne importance.

ROUGE (République). Voyez Rouges (Les).

ROUGE (Russie), voïvodie particulière de l'ancien

royaume de Pologne. Elle formait les provinces de Lemberg,

Przemysl, Halicz, Chelmno et Lidaczeff, et comprenait la

Gallicie actuelle. On y ajoute souvent aussi la Volhyuie et

la Podolie.

ROUGE DRUN D'ANGLETERRE. Voyez Col-

COTAR.

ROUGE DE PRUSSE. Voyez Coixotar.

ROUGE-GORGE (Sylvia rubecula, L ), l'un des

oiseaux les plus familiers et les plus faciles à apprivoiser. C?
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joli petit passereau , dont le plumage est gris-brun en dessus,
blanc en dessous , avec la gorge et la poitrine rousses , forme
J'espèce la plus répandue et la mieux connue du genre ru-
biette. l! n'est pas rare de le voir hiverner dans nos contrées,

et il se réfugie alors quelquefois dans uos habitations , sans
témoigner la moindre crainte du voisinage de l'homme. Il ni-

che dans les bois, près de terre; et pendant l'incubation le

mâle fait entendre un chant doux et agréablement modulé.
ROUGEOLE (en latin rubeola), affection très-com-

mune de la peau, exanthème caractérisé par de petites

taches rouges , de forme particulière , accompagné de fièvre

et de symptômes d'irritation des membranes muqueuses des
yeux , du nez et des bronches; sa durée moyenne est de dix

à quinze jours; elle attaque particulièrement les enfants, et

se communique par contagion; elle peut être simple, béni-

gne ou bien maligne, compliquée, avec ou sans lièvre; l'é-

ruption même peut manquer, dit-on, et la fièvre éruptive
exister seule. La rougeole est une des maladies de la peau
dont nous devons la description aux médecins arabes; ce
fut Rhazès qui la décrivit le premier, au onzième siècle:

ce qui ne prouve pas qu'elle n'existât point avant cette

époque.

La rougeole simple ou bénigne apparaît avec les symp-
tômes suivants : frisson, malaise, abattement, rougeur de
la langue, soif, nausées, etc.

; puis la fièvre s'allume, les

yeux deviennent larmoyants; éternûment, toux, douleur à
la gorge; assoupissement, et parfois, convulsions chez les

petits enfants. Tous ces symptômes vont s'accroissant jus-

qu'au quatrième jour, époque à laquelle se montre l'érup-
tion. Celle-ci débute sous forme de petites taches rouges,
•semblables à des morsures de puce, apparaissant d'abord
au visage, puis s'etendant successivement au reste du corps,
avec chaleur et démangeaison; puis ces petites taches se
rapprochent et forment des groupes ordinairement dessinés
en forme de croissant, entre lesquels la peau conserve sa
couleur naturelle. Des rougeurs analogues apparaissent en
même temps sur la muqueuse de la bouche , et causent une
sensation douloureuse. Lorsque l'éruption est achevée, les

symptômes énoncés plus haut s'amendent et disparaissent :

la toux seule persiste le plus souvent. Vers le quatrième jour
de l'éruption, huitième de la maladie, les taches commen-
cent à pâlir dans l'ordre de leur éruption , et l'épiderme se

détache sous forme de petites écailles , desquamation accom-
pagnée souvent d'un prurit incommode. La maladie, est com-
plètement terminée vers le dixième ou douzième jour à dater
<le l'invasion. Les suites de la rougrole peuvent être la diar-

rhée chronique, l'ophlhalmie chronique, la phthisie, etc.

Cette affection peut être sporadique; mais le plus souvent
«Ile règne épidémiquemeut, principalementan printemps. Elle
n'attaque ordinairemeut qu'une fois, mais les faits de réci-

dive ne sont pas rares. Plus commune chez les enfants,
-après la première dentition, on l'observe pourtant chez les

adultes; et on a vu des fœtus uailreavec la rougeole.
l'eu grave dans son état de simplicité, cet exanthème de-

vient mortel par le fait de complications telles que des in-
flammations des intestins, des poumons , du cerveau , etc.
survenant dans son cours ou à sa suite.

Le traitement de la rougeole bénigne est des plus sim-
ples : température modérée, diète, boissons adoucissantes,
surveillance attentive à l'égard des complications; tels sont
les moyens qui dans la plupart des cas amènent une so-
lution heureuse. Fokget.
ROUGEOLE , l'un des noms vulgaires de la plante

que les botanistes désignent sous le nom de mé lampyre.
ROUGE-QUEUE (Sylviatithys), nom d'une espèce de

rubiette, qui habite l'Europe, l'Asie et le nord de l'Afrique,

très-commune en France sur les Alpes et les Pyrénées, dont
voici les caractères : Plumage en dessus d'un cendré bleuâtre

;

joues, gorge et poitrine d'un noir profond; les barbes des
pennes secondaires d'un blanc pur, qui forme une sorte de
miroir sur l'aile, queue d'un roux ardent. C'est un oiseau

de passage, qui s'enfonce souvent vers le Nord , et qui se
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y montre peu craintif. Il niche daiw les haies, au voisinage
des villages et des villes. Use nourrit d'insectes et de baies.

11 arrive dans nos climats vers le milieu d'avril, et fait aussitôt

entendre son chant, qui est fort agréable. La femelle pond
de cinq à sept œufs, d'un bleu verdâtre, et fait souvent deux
couvées dans les étés favorables.

ROUGES ( Les ). Lors des agitations politiques qui
éclatèrent,dans lapins grande partie de l'Europe à la suite do
notre révolution de Février 1848, on donna le nom de rouges
aux partisans du radicalisme le plus absolu , aux démagogue*
qui se proposaient de fonder la république démocratique
et sociale, dans laquelle régnerait entre Mcitoyens la plus
entière égalité de droits, d'obligations et de fortune. Cette
qualification, dont les démagogues se firent tout aussitôt

eux-mêmes un titre d'honneur et de gloire
,

provenait de
l'emblème qu'ils avaient adopté. Ils entendaient en elfet

substituer la cocarde rouge , le drapeau rouge, au drapeau
tricolore, à la cocarde tricolore , devenus depuis 1789 le*

glorieux emblèmes de notre régénération politique; régéné-
ration incomplète, insuffisante à leurs yeux tant que la loi

n'aurait pas consacré l'égalité des salaires et surtout la com-
munauté des biens. En adoptant pour signe de ralliement le

rouge, coulent du sang, on a prétendu qu'ils voulaient que
chacun fût bien averti qu'ils ne reculeraient pas au besoin
devant l'emploi de la violence pour arriver à leur but.
C'est ainsi qu'il fut alors question en France et ailleurs de
républicains rouges, par opposition aux républicains mo-
dérés ; mais après le triomphe de la réaction , les uns et le»

autres, malgré les profondes dissidences qui les divisent,

ont été confondus par les vainqueurs dans les mêmes ana-
Ihêmes et les mêmes mépris ; et [^république rouge restera

sans doute longtemps encore entre les mains des gouver-

nants un commode épouvantail, destiné à tenir en respect

les populations qui viendraient à douter des bienfaits incom-
mensurables et des douceurs ineffables du despotisme, soit

militaire, soit monacal.

ROUGET, espèce de poisson du genre mu lie
, qui

habite surtout la Méditerranée , où on le pêche dans tous le*

parages, d'ordinaire sur les fonds limoneux. On le ren-

contre aussi sur les côtes de l'Océan, notamment dans 1»

Manche; mais il y devient de plus en plus rare. C'est un des

poissons que les anciens prisaient le plus , autant pour l'ex-

cellence de son goût que pour la beauté de ses couleurs.

Les Romains en avaient fait un objet de grand luxe, et

pour s'en procurer ne reculaient pas devant les dépenses les

plus folles. M. d'Orbigny rapporte , d'après Pline
,
qu'Ati-

nius Celer en acheta un huit mille sesterces (1,558 fr. ) au

temps de Caligula. Suétone parle de trois rougets payés

trente mille sesterces ( 5,844 fr.
)

, ce qui obligea Tibère à
rendre desloissomptuairesetà faire taxer les vivres apportés

au marché. Varrou dit qu'Hortensius avait dans ses étangs

une immense quantité de rougets, et qu'il les faisait venir

dans de petites rigoles jusque sous les tables où il mangeait

pour les voir mourir dans des vases de terre et observer tous

les changements que leurs brillantes couleurs éprouvaient

pendant leur agonie. Heauconp de riches Romains imitèrent

cet exemple, non pas seulement pour le plaisir des yeux,

mais aussi pour manger le rouget plus frais. Si le rougit

n'est pas aujourd'hui l'objet de folles prodigalités comme dans

la Rome ancienne , les gourmets ne savent pas moins l'ap-

précier, et recherchent surtout ceux des côtes de la Provencer

dont la chair, blanche, ferme , friable, agréable, se digère

aisément, parce qu'elle n'est pas grasse.

ROUGET-DE-L'ISLE ( Joseph ) , le Tyrtée moderne,

l'auteur de la Marseillaise, de cet hymne guerrier qui lera

passer son nom à la postérité, naquit le 10 mai 176U, à

Lons-le-Saulnier. Officier dans le génie à l'époque de la ré-

volution, il se trouvait en garnison à Strasbourg lorsque la

guerre fut déclarée, au commencement de 1792. Un bataillon

de volontaires allait partir de cette ville. On savait que

Rouget-de-1'Isle , dans les loisirs que lui laissaient ses fonc-

tions militaires , cultivait la poésie et la musique; et le maire
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<lv- Strasbourg, Dietrich, lui demanda pour OH jeunes gen-

nue marche nouvelle. Rouget M met a l'ouvrage dans la

soirée; sa tête fermente et avant l'aurore il a composé les

paroles et la musique de son admirable Chant de guern
< < l armée du Rhin, car c'était là le titre qu'il lui avait

tionni'. Dès le matin quelques artistes du théâtre vinrent

l'étudier chez lui. Plus tard il fut exécuté sur la place pu-

blique où les volontaires s'assemblaient, et tel fut l'elfet

nu'il produisit qu'au lieu des si\ cents hommes de la veille il

s'en trouva neuf cents pour le départ. Ce n'était que le prélude

• les prodiges opères par cet hymne sublime, qui a peut-être

fait accourir sous le drapeau national plus de cent mille guer-

i iers. Déjà il était connu dans tous les régiments du nord

,

niais n'avait point encore été entendu à Paris; ce furent les

Marseillais de Barbaroux qui l'y firent connaître : on l'ap-

pela dans la capitale l'Hymne des Marseillais, et ensuite la

Marseillaise, nom populaire qui lui est resté. Son auteur

aurait été loin d'adopter ce titre, et pouvait dire, comme
Lully, de son motet religieux joué à l'Opéra : « Je ne l'avais

pas lait pour eux. » En effet, ami sincère de la constitution

de 1791 , Rouget, dont un des motifs , dans sa belle compo-

sition, avait été de détrouer l'ignoble Carmagno le ,re-

fnsa après le 10 août, comme contraire au serment qu'il avait

prêté, le nouveau serment qu'on lui demandait. Il fut destitué ;

ensuite la terreur le jeta dans ses prisons, et le y thermidor,

qu'il a célébré dans un de ses chants , le rendit à la liberté.

Revenu sous cet étendard , auquel il avait procuré tant de

défenseurs, Rouget fit partie des troupes qui repoussèrent

les émigrés descendus sur nos côtes , et il se distingua à l'af-

faire de Q ui beron, où il fut blessé. Son nom fut honora-

blement cité dans les rapports adressés à la Convention;

un décret lui promit môme une récompense nationale, qu'il

n'obtint point. De retour à Paris, cet homme simpleet mo-
deste ne rappela point ses services , qui furent oubliés. A
l'exception d'un seul, tous les gouvernements qui se succé-

dèrent chez nous devaient être ingrats , ou du moins peu

bienveillants pour lui. L'empire le mit à la retraite, où le

laissa la Restauration. Ce fut seulement après la révolution

de Juillet que le roi des Français acquitta la dette de la

France, en plaçant sur la poitrine de ce vieillard une croix

d'Honneur depuis si longtemps méritée, et en lui donnant

une pension de 1,200 l'r. Retiré à Choisy-le-Roi , il se faisait

aimer du peu de personnes qu'il voyait par son exquise po-

litesse et le laisser-aller, on pourrait dire la bonhomie de sa

conversation. Rouget-de-tTsle y est mort, le 27 juin 1836.

Ourry.

ROUGET-VOLANT. Voyez Dactyloptères.

ROUGE VÉGÉTAL, ROUGE VERT D'ATHÈNES.
Voyez C ART H A Ml..

ROUGEUI» (Morale) , suffusion ou coloration involon-

taire des joues en rouge produite par différentes causes et le

plus ordinairement par un sentiment de honte provenant de

la conscience de quelque faute ou de quelque imperfeclion.

Pompée ne ponvait s'empêcher de rougir toutes les lois qu'il

paraissait dans l'assemblée du peuple. Fabianus, célèbre

orateur, éprouvait la même chose quand dans une affaire le

sénat l'appelait en qualité de témoin. Ce n'était pas chez eux

une faiblesse d'esprit, c'était un effet de surprise qu'ils ne

pouvaient vaincre , car ce à quoi l'on n'est pas accoutumé

.

dit Sénèque, frappe vivement les personnes qui ont de la

disposition à rougir. Quoique la rougeur soit en général un

apanage de la décence et de la modestie, elle n'en est pas

toujours une démonstration. Sempronia, cette femme «l'une

naissance illustre, qui entra dans la conjuration deCati-
lina, avait une beauté incomparable, rehaussée par cette

apparence de pudeur qui n'aurait jamais fait soupçonner le

désordrede sa conduite et les crimes dont elle était coupable

Au siècle dernier, on citait une actrice d'un des grands

théâtres de Londres qui avait le don de verser des larmes

et de rougir à volonté, sans que personne se lit d'ailleurs

illusion sur la licence de ses mœurs.
Suivant quelques physiologistes, ce phénomène serai! pro-
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duit par une espèce d'accord ou de sympathie tntre les di-

verses parties du corps, provenant de ce que le même nuit

se trouve étendu à tous les antres. Ainsi la cinquième paire

de nerfs «'embranchant du cerveau à l'œil, à l'oreille, aux
muscles des lèvres, aux joues et au palais, à la langue et au
nez, une chose vue ou entendue, si elle est de nature à

produire un sentiment de honte, colore les joues en rouge,

en poussant le sang dans les petits vaisseaux des joues, en

même temps qu'elle affecte l'œil ou l'oreille. Une chose sapide

affectera les glandes et les parties de la bouche. Si la chose

qu'on entend est agréable, elle affectera les muscles de la

face et leur fera produire ce qu'on appelle le rire ; si c'est

quelque chose de triste , son action portera sur les glandes

de l'œil , et fera pleurer, etc.

ROUILLE (du latin rubigilla, diminutif derubigo).

On donnecenomà l'oxyde de 1er hydraté qui se foi me quand
on expose ce métal pendant quelque temps à l'action réunie

de l'air et de l'humidité. La rouille se trouve en couche plut

ou moins épaisse sur la surface du métal, et peut à la lon-

gue le transformer entièrement.

Par extension , on applique le nom de rouille à tous les

oxydes, soit purs, soit hydratés ou carbonates, que l'on

rencontre à la surface d'un grand nombre de métaux : c'est

ainsi que le vert degris prend quelquefois le nom de rouille

de cuivre.

En agriculture , on donne le nom de rouille à une ma-

ladie des végétaux, notamment du blé, dans laquelle les

feuilles et le chaume sont recouverts d'une poussière d'un

jaune rougeàtre approchant de la couleur de la rouille de

fer. Cette maladie est produite par une sorte de cryptogame

parasite (uredo rubigo ),dont le mode de propagation n'est

pas mieux connu que celui de la carie et du char bon.

Il se développe sur les feuilles d'un certain nombre de

plantes, notamment sur celles des céréales, se nourrit de

leur sève, les rend languissantes, altère leur couleur verte,

et les fait parfois périr avant la maturité des grains. Il com-

mence ordinaiiement à se montrer vers le mois de juin, et

dure jusqu'à la fin de juillet. Les désastres occasionnés par

la rouille sur les blés sont considérables; on en attribue

l'apparition à la trop grande humidité du sol ou de l'atmos-

phère. C'est à la suite des pluies ou des brouillards suivis

d'un soleil ardent que ce champignon se développe avec le

plus d'intensité, et on n'a malheureusement pas trouvé

jusqu'à présent de moyen efficace pour en combattre les

progrès. M. de Gasparin recommande aux cultivateurs de

ne pas prendre pour semence des blés attaqués de la

rouille.

ROUSSSAGE (du latin barbare rohiare, dérivé de

rivus , ruisseau, on de ros, rosée). On donne ce nom à

l'opération la plus généralement pratiquée pour faciliter la

séparation de l'écorce filamenteuse des plantes textiles telles

que le chanvre , le lin, l'ortie, de la tige ligneuse qu'elle

recouvre. Lorsque la récolte de ces plantes a été faite, soit

en les arrachant, soit en les coupant avec la faux , on en

forme des bottes de grosseur moyenne, que l'on met, après

les avoir liées avec de la paille, dans une rivière, un ruis-

seau, un étang, ou même une mare, de manièreà ce qu'elles

se trouvent entièrement couvertes d'eau, et on les maintient

dans celte situation en les chargeant de poids assez forts

pour les y retenir. Elles y restent pendant un temps plus ou

moins long, depuis huit à dix jours jusqu'à trois semaines

ou même un mois , selon que la saison est plus ou moins

froide, que l'eau dans laquelle elles trempent est plus ou

moins chaude, plus on moins active pour dissoudre la sub-

stance gommeuse contenue dans l'écorce de la plante et

détruire l'adhérence qui existe pendant la végétation entre

l'écorce et la partie ligneuse. On les fait ensuite sécher au

soleil ou à l'ombre, et quand elles sont sèches, on les met

en magasin. Le rouissage ne se fait pas d'une manière éga-

lement avantageuse dans toutes les localités. Il est facile

de comprendre que du lin ou du chanvre mis à rouir dans

un élang bourbeux ou une mare fangeuse n'en sortira jamais.

72
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aussi blanc que celui qu'on a fait rouir dans un ruisseau dont

|

l'eau limpide coule sur un fond sablonneux.

Le rouissage du chanvre a le très-grave inconvénient

d'être dangereux pour la santé des populations voisines des

eaux dans lesquelles il se fait .surtout lorsque les eaux sont

stagnantes. On sait avec quelle promptitude s'opère la dé-

composition des végétaux plongés dans l'eau , et qu'il s'en

émane alors beaucoup de gaz délétères. Aussi la saison du

rouissage est-elle pour un grand nombre de localités celle

où l'on voit s'y déclarer des lièvres intermittentes , souvent

tenaces , et dont la terminaison est très-lente quand elle

n'est pas funeste. Le désir de remédier à ce mal a fait

imaginer différents moyens pour obtenir sans rouissage la

filasse des plantes textiles, ou pour les faire rouir de ma-
nière à ce qu'on n'eût rien à craindre de leurs émanations.

On a essayé des lexivations avec des dissolvants chimiques.

Différentes machines ,
plus ou moins ingénieuses, ont aussi

été proposées ; mais il est à craindre qu'aucun procédé mé-
canique ne réussisse à remplacer l'action chimique naturel-

lement opérée par le rouissage ordinaire.

V. de Moléon.

ROUJOUX (Louis-Julien, baron de), né à Landerneau,

en 1753, d'une famille noble, originaire d'Ecosse et réfugiée

en France par suite de la condamnation à mort d'un de

ses membres, capitaine des gardes du roi d'Angleterre Char-

les I«
r
, fut élu en 1791 député du Finistère à l'Assemblée lé-

gislative, où il parla plusieurs fois pour recommander à ses

collègues la tolérance à l'égard des prêtres qualifiés d'inser-

mentes, c'est-à-dire qui refusaient le serment à la consti-

tution civile du clergé. Elu en septembre 1792 membre de la

Convention, il refusa d'y siéger, et se réunit àPuisayeet
au général Wimpfen pour tenter un mouvement contre-ré-

volutionnaire. Mis hors la loi par un décret spécial de la

Convention, il parvint à se soustraire à toutes les recherches
;

et lorsque le règne de la terreur fut fini, il rentra dans les

fonctions publiques. Membre du Conseil des Anciens en

1797, il passa ensuite au Tribunat, et fut nommé en 1802
préfet de Saône-et-Loire, place qu'il conserva jusqu'en

1814. La Restauration le laissa sans emploi , et il mourut
en 1829.

Son fil3, Prudence- Guillaume , baron de Roujoux, né

à Landerneau, en 1779, fut attaché en 1800 à l'état-major

du contre-amiral Lacrosse
,
qu'il suivit à La Guadeloupe.

Rentré en France, il fut nommé sous-préfet de Dole, puis de
8aint-Pol , et enfin préfet du département du Ter, en Cata-

logne. Revenu en France en 1814, la Restauration n'agréa

pas ses offres de service. Après la révolution de Juillet,

Louis-Philippe lui confia la préfecture du Lot; mais il la

conserva fort peu de temps. 11 mourut à Paris, en 1836. Il

a attaché son nom à une traduction de la grande histoire

d'Angleterre du docteur J. Lingard. On a aussi de lui une
Histoire des Rois et des Ducs de Bretagne (Paris, 1829,
4 vol.).

ROULADE. C'est le nom vulgaire donné, en musique,
à ces traits rapides, imités de la musique instrumentale, et

qu'on place ordinairement dans les points d'orgue pour
faire briller le talent du chanteur, ou dans toute autre cir-

constance pour donner plus de grâce à la mélodie ou plus
de force à l'expression (voyez Chant). Les Italiens sont pro-
digues de cet ornement de la musique vocale; il est vrai que
la langue italienne est remplie de syllabes sonores sur les-

quelles on peut prolonger la voix; mais les chanteurs ul-

tramontains mettent trop souvent à profit les occasions
qui leur sont offertes pour qu'une oreille délicate ne se fa-

Hiiw pas de leurs éternelles vocalisations. En français,
nous n'avons que les a et les o sur lesquels on puisse con-
venablement placer un trait de chant, et comme ces voyelles
ne s.- présentent pas assez fréquemment dans notre ver-
sification lyrique, on est souvent obligé de passer plusieurs
notes sur des i , des u et même des e muets , ce qui est
fort disgracieux.

On appelle atr à roulades un morceau composé pou r

faTe briller le talent du chanteur et dans lequel on fait entre/

une infinité de broderies vocales qui sont le mieux dans sa

voix et dans ses moyens. C'est ce que nos anciens appelaient

air de bravoure. Charles Bechem.

ROULAGE. Mode de transport des marchandises ex-

pédiées d'une place à une autre , et pour lequel on emploi*

des voitures traînées par des chevaux. Dans les grandes

villes, et principalement dans celles qui ont des manufac-
tures ou qui font un commerce considérable, on trouve des

entrepreneurs de roulage qui se chargent de conduire les

marchandises, et en général tous les objets qu'on leur

confie, au lieu de leur destination, quel qu'il soit, et

à quelque distance qu'il soit placé de la ville d'où se fait

l'expédition, pourvu qu'il ne se trouve pas dans un autro

royaume ou Etat que celui dont cette ville fait partie : il

arrive même assez souvent que les entrepreneurs se chargent

de conduire en pays étrangers les marchandises dont le»

lois de ces pays ne prohibent pas l'entrée. L'établissement

des chemins de fers a presque tué cette industrie, ou du
moins l'a contrainte à se profondément modifier; et partout

où il y en a, les entrepreneurs de roulage ne sont plus au-

jourd'hui que les courtiers des administrations de chemins

de fer.

Le roulage emploie des chariots, des charrettes et d'autres

voitures plus ou moins fortes ou légères, suivant la nature

des marchandises à transporter et l'état des routes à par-

courir; et comme le bénéfice des entrepreneurs est néces-

sairement proportionné au poids ou au volume des objets

qu'ils chargent, il est de leur intérêt que le chargement de
chaque voiture soit le plus fort possible. Mais ces voitures

lourdement chargées dégradent inévitablement les routes

qu'elles parcourent , et y nécessitent des réparations conti-

nuelles.

En France, on a cherché à atténuer autant que possible

cet inconvénient par des lois et des règlements d'adminis-

tration publique, désignés sous le nom de police du rou-

lage, qui fixent la limite du poids que ne peut dépasser la

charge d'un chariot à quatre roues, celle d'une charrette, et en

général celle de toute voiture de roulage
;
qui déterminent en

même temps la largeur que doivent avoir les jantes de ces

voitures, et qui punissent par des amendes les infractions à

ces lois et règlements.

Des différents modes de transport maintenant en usage

,

le roulage est évidemment celui qui offre le moins d'a-

vantages; mais partout où il n'y a ni rivières, ni canaux,

ni communications maritimes, ni chemins de fer, le com-
merce se trouve dans la nécessité de s'en servir.

ROULEAU (Agriculture). On donne ce nom à un

instrument auxiliaire de la charrue, qui agit par son poids

en écrasant
,
plomblant et aplanissant les mottes de terra

que le scarificateur et la herse ont déjà brisées et par le

travail duquel le sol se trouve apte à recevoir la semence.

Son diamètre varie selon la matière dont il est formé, et

qui est le bois, la pierre ou la fonte. La longueur la plus

convenable est entre trois et cinq mètres.

ROULEAU-COMPRESSEUR, voyez Macadabi-
SAGE.

ROULETTE. Voyez Cycloïde.

ROULETTE (Jeu). On ne pouvait imaginer de con-

ception plus infernale pour achever de séduire ceux qu'au-

rait pu retenir encore la crainte d'être dupés par des ban-

quiers fripons. Au pharaon, toute fraude n'est pas

impraticable, soit de la part de celui qui fait la taille, soit

de la part des pontes eux-mêmes. Au biribi , les poules

numérotées que l'on tire d'un sac n'offrent pas une sécurité

entière. Au krabs , les dez peuvent être pipés. Même au

trente-un, on ne saurait garantir les joueurs contre tout

artifice de prestidigitation. Il n'en est pas ainsi à la roulette,

où la chute purement fortuite d'une bille d'ivoire détermine

seule la perte et le gain. Le vaste tapis vert autour duquel

se rangent les joueurs à droite et à gauche du banquier et

de ses croupiers se divise en plusieurs compartiments. Au
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centre, dans tin enfoncement circulaire, est contenu l'ap-

paieil rotatoire. Les compartiments du tapis présentent de

chaque côte trente-six numéros, inscrits chacun dans un petit

earre et dans cet ordre :

1 1 3

4 S 6

7 8 9

10 11 1?

les numéros dans l'ordre des tranches verticales sont al-

ternativement rouges et noirs. Au-dessus se trouvent d'un

coté un léro rouge et de l'autre un double zéro noir. Au bas

sont trois cases latérales. On lit à droite , en gros caractères,

les mots : rouge, impair, manque; à gauche, les mots :

noir, pair, passe. Nous en expliquerons tout à l'heure la

signification.

La roulette consiste en un cylindre de 66 centimètres en-

viron de diamètre, au centre duquel est suspendu un pla-

teau mobile. Les bords du cylindre sont garnis de petites

cases numérotées. Les numéros 1 à 36, le zéro simple et

le zéro double y sont mélangés , et alternativement inscrits

en rouge et en noir comme sur les tableaux dont nous

venons de parler.

Le banquier, après avoir donné une impulsion au plateau,

qni doit être , ainsi que les bords du cylindre , dans une situa-

tion parlaitemeut horizontale, y lance une petite bille d'ivoire.

La bille, après un certain nombre d'ondulations et de soubre-

sauts, va nécessairement se loger dans une des trente-six

cases. Celle où elle s'arrête détermine à la lois un numéro,

la couleur rouge ou noire de ce numéro , le nombre pair

ou impair, le manque s'il est au-dessous du 19, c'est à-dire

de 1 à 18, la passe s'il excède 18, et par conséquent s'élève

de 19 à 36.

Il va sans dire qu'avant que la roulette soit mise en mou-

vement les pontes ont fait leur jeu. Il y a plusieurs manières

de courir les risques et les profits de la roulette. Si l'on a

spécule sur la sortie d'un numéro ou de l'un des zéros simple

ou double, le banquier paye trente-six lois votre mise. Si vous

avez mis votre pièce ou votre pile d'écus à cheval sur deux

numéros voisins, la sortie d'un seul vous rend dix-huit fois

votre enjeu. Vous recevez neuf si vousavez placé sur quatre à

la fois ( ce qu'on appelle un carré), et six sur un sixain. On
voit par là que si toutes les mises étaient égales , le banquier,

ayant reçu trente-huit, ne rembourserait que trente-six : il au-

rait donc un dix-septième de bénéfice; mais des chances encore

plus profitables lui Isont ménagées. Les joueurs déterminés

poursuivent rarement les numéros; ils aiment beaucoup

mieux les combinaisons, plus simples et plus rapides, de rouge

et noir, de pair ou impair, de passe ou manque. Cela se ré-

duirait à la chance vulgaire de croix ou pile, ou de un contre

un, si le banquier, sous prétexte de défrayer sa maison, de

payer son prix de ferme à la ville ou à l'État, qui autorisent

ces spéculations immorales, n'avait pas trouvé moyen de

n'assurer la complicité du sort pour dépouiller ses victimes.

A cela servent merveilleusement les zéros rouge et noir.

Les pontes éprouvent alors le même préjudice que leur oc-

casionnent le doublet du pharaon et le refait du trente-

un. La moitié des enjeux appartient au banquier, ou
, pour

parler la langue technique, l'argent des joueurs mis en

prison est réservé pour le coup suivant; en cas de perte,

banquier prend tout; en cas de gain, il rend seulement la

mise. S'il survient un nouveau refait ( et il y en a des exem-

ples), la moitié de cette moitié lui appartient encore en pur

bénéfice. Quel est l'insensé qui voudrait risquer la plus

faible somme à un jeu de combinaisons tel que le whist

ou le piquet, si son adversaire, à forces égales, se réservait

nn avantage aussi énorme ?

C'est à l'époque du consulat que l'infernale roulette

commença à faire fureur à Paris; et jusqu'au l
,r janvier

1838 elle régna dans les tripots privilégiés établis au Palais-

Royal , à Frascati, sur les boulevards. C'est par milliers

qu'on pourrait compter ses victimes dans ce long Inter-

valle de temps. Aujourd'hui encore elle est le grand attrait

des prétendus bains établis mir les bord» du Rhin, à Hom-
bonrg, en Savoie, à Monaco, etc.; et les annonces que le»

fermiers de ces divers tripots huit constamment dans les

grands journaux de Paris pour attirer les joueurs autoui
de leurs tables de roulette équivalent à une subvention
d'au moins 200,000 fr. qu'encaissent stoïquement ces in-

corruptibles organes de l'opinion publique, ces vertueux
champions du progrès et de la liberté.

ROULEUR, terme de com pagnonage.
ROUL1ER, voiturier qui conduit d'une place à une

autre les chariots, fourgons, etc., chargés de marchandises
(voyez Roulage). Cet état exige des hommes sains,

robustes, et d'une probité éprouvée. Marchant presque
constamment à côté de ses chevaux , faisant journellement
à pied trois à quatre myriamètres , ayant souvent à réparer

quelque dérangement dans le chargement de sa voiture

,

obligé parfois de la décharger et de la recharger seul sur la

route, exposé à toutes les intempéries des saisons, lorsque

le roulier arrive le soir au gîte où il doit passer la nuit , il

n'est pas encore au terme de ses fatigues; il lui faut panser

lui-même ses chevaux ou du moins surveiller ce pansement
avec un soin scrupuleux , surtout s'il veut que leur ralioo

en foin, avoine, etc., leur soit fidèlement donnée.

Les routiers doivent être porteurs de lettres de voiture

de congés, si ce sont des vins qu'ils transportent, d'ac-

quits des bureaux où ils ont dû se présenter, et en général

de toutes les pièces qui sont nécessaires pour assurer la

liberté de circulation et l'arrivée à leur destination des ob-

jets dont se compose leur chargement. Et comme ce sont

eux qui sont chargés de payer les droits de péage, d'oc-

troi, etc., et en général de toutes les dépenses delà route,

ils doivent être porteurs de sommes suffisantespour acquitter

tous ces frais. Aussi voyagent-ils d'ordinaire en compagnie,

afin de pouvoir se prêter mutuellement secours contre les

attaques des malfaiteurs.

ROUMAINS, ROUMANCHES, ROUMOUXY (Ro-

Ment). On donne ce nom aux populations qui habitent

la contrée du bas Danube située entre le Balkan et les

Karpathes, et qui se désignent elles-mêmes par la qualifica-

tion de Romeni. Elles présentent un total de cinq millions

d'hommes, dont la langue se compose encore aujourd'hui,

pour les trois quarts, de mots latins, et pour l'autre quart de

mots slaves, goths, turcs et grecs; elles possèdent d'ailleurs

de nombreux chants populaires composés dans cette langue,

divers ouvrages en prose et en vers imprimés depuis la

seizième siècle , ainsi que deux journaux, paraissant à Bu-

chare-t et à Jassy. Jean Alexi est auteur d'une Grama/i-

ca Daco-Romana (Vienne, 1826). Un grand dictionnaire

latin-roumain et hongrois a paru
,
grâce aux soins de Jean

Bob, évêque de Togarash (3 vol., Klausenburg , 1830).

Les Roumains descendent en partie des colons que l'an-

cieDne Rome transporta dans ces contrées , notamment de

ceux qu'y établit Trajan, quand il eut subjugué les Daces,

et qui , tandis que la race aborigène disparaissait , restèrent

en possession de ce pays durant toute l'époque de la grande

migration des peuples. Au septième siècle, ils formèrent un

État indépendant; et, après avoir pendant quelque temps

appartenu au royaume des Bulgares, ils eurent, en l'an

1241, dans la personne de Rodolphe le Noir, issu de l'an-

cienne famille de Bossoraba, un prince qui s'intitula sou-

verain seigneur du pays roumain. En 1374 ils furent sub-

jugués par les Turcs ( voyez Valachie ).

De nos jours encore , dans leur costume d'été , ils res-

semblent tout à fait aux Romains leurs ancêtres, tels qu'on

les voit représentés sur la colonne trajane. Les traits carac-

téristiques de ces populations sont une férocité Innée,

une propension marquée à la paresse et à la lubricité , ainsi

qu'une grande insensibilité.

ROUMÉL1E, en turc Roumili, c'est-à-dire pays de

Rome. Ainsi s'appelait autrefois le premier des gouverne-

ments de la Turquie d'Europe, qui, à l'exception de Cons-

tant i no pie, d'Andrinople.deGallipoliet dt la
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Bosnie, comprenait tout le reste de son territoire continen-

tal et même la Grèce, et qui était divisé en vingt-quatre à

ving-six sandjackats. Dans ces derniers temps, après que la

Grèce eut réussi à secouer le joug de la Turquie, ce gouver-

nement comprenait encore les anciennes provinces d'Albanie,

«le Thessalie, de Macédoine. Il avait pour chef-lieu Sofia, et

pour gouverneur général un mouschir, auquel étaient sub-

ordonnés les mirmirane ou pachas à deux queues préposés

a l'administration de ses vingt-deux sandjackats. Mais en

vertu d'un hatti-schéril impérial de 1 836, la Roumélie , ou ter-

ritoire de Roumili- Walessy , fut limitée aux pays compris

entre le 40° 54' et le 42° 47' du latitude septentrionale et

entre le 36° 51' et le 38°43' de longitude orientale, c'est-à-dire

à l'Albanie septentrionale (entre le Monténégro etl'eyaletde

Janina) et à la Macédoine occidentale; et ce territoire, com-

posé de parties tout à fait hétérogènes , sans aucune délimi-

tation naturelle, reçut pour chel-lieu administratif la ville

de Joli Monaster ou liilolia, située tout à son extrémité

sud-est, en même temps qu'on le partageait en quinze subdi-

visions.

Les géographes occidentaux , sans autrement se soucier

de la division administrative et politique de la Turquie,

qui , à dire vrai , a souvent changé , ne comprennent depuis

longtemps sous le nom de Roumélie ou de Romanie que

la T h race ancienne, laquelle, bornée au nord par le

Balkan , à l'est par la mer Noire, au sud par le Bosphore,

la mer de Marmara , l'Ilellespontet la mer Egée, à l'ouest

parla Macédoine, comprend aujourd'hui, indépendam-

ment de l'arrondissement de Constantinople, la partie sud-

est et la plus grande du mouscltirlik d'Andrinople , à sa-

voir les pachaliks de Wisa, de Kirkkilissa, de Tschirmen

ou Felibe ou encore Philippopel , tandis que la partie nord-

ouest du mouschirlik , ou le pachalik de Soïia, s'étend

entre la Bulgarie et la Macédoine jusqu'aux frontières de la

Servie. Cette Jioumélie ou Romanie constitue la principale

possession des Osmanlis en Europe. Consultez Hadschi

Chalfa, La Roumélie et la Bosnie (traduit du turc en

allemand par Hammer, Vienne, 1812); Millier, L'Albanie, la

Roumélie et les frontières de ï1Autriche et du Monténé-
gro (en allemand ; Prague, 1844).

ROUMJANTZOFF, céièbre famille russe, descendant

de Wassilji Roumjanez , boyard de Nijnei-Novgorod, qui

en 1391 aida le grand-prince de Moscou à s'emparer de
celte ville.

ROUMJANTZOFF (Alexandre Iwanowitsch) , né en

1684 , obtint comme sergent au régiment des gardes Préo-
brashinski la faveur de Pierre le Grand

, qui l'employa dans

ses négociations diplomatiques avec la Suède et qui le maria
à l'héritière du comte russe Matfejeff. En 1728 il eut le com-
mandement en chef de l'armée envoyée contre la Perse,
servit ensuite sous les ordres de Munnich contre les Turcs

,

et le 25 février 1739 il fit essuyer une complète déroute au
pacha de Belgrade. Il fut envoyé alors à Constantinople
comme ambassadeur, pour y traiter delà paix, et prit après
cela part à la guerre contre la Suède. C'est lui qui signa le

célèbre traité d'Abo, le 27 juin 1743. Elisabeth récompensa
ses services parle titre de comte, et il mourut le 15 mai 1749.

ROUMJANTZOFF - SADOUNAISKOI ( Pierre Alexan-
drowitscii , comte ), (ils du précédent , né en 1725 , l'un des
plus célèbres généraux qu'ait eus l'armée russe

, put déjà
dans la guerre de sept ans donner des preuves bridantes de
ses talents militaires. A labatailledeKunersdorf ( 1759 ), où
Frédéric II fut battu, c'est lui qui commandait le centre de
l'armée russe; et en 1761 il s'empara de Colberg. Nommé
en 1770 par Catherine II au commandement en chef de
l'armée qu'elle envoyait combattre les Turcs, il obtint,
dans les trois campagnes que dura cette guerre , des succès
si décisifs qu'en juillet 1774 la Porte se crut contrainte de
souscrire aux humiliantes conditions du traité du Routs-
chouk Kainardji. L'impératrice récompensa ses service* par

le titre de feld-maréchal, le don d'une terre de 5,000 serfs

et force décorations honorifiques. Quand la guerre recoin -

ROUMÉLIE - ROURIK
mença, en 1787 , on jeta les yeux sur lui pour en diriger

les opérations; mais quand il vit qu'il lui faudrait partager
le commandement en chef avec Potemkin, il allégua son
grand âge pour prendre sa retraite. 11 mourut en 1796. Des
monuments commemoratifs lui ont été érigés à Zarskœ-Selo
et à Saint-Pétersbourg. L'histoire de sa vie a été écrite par
Sosonoff (4 vol., Moscou , 1803 ) et par Tschitschagoff ( Pé-
tersbourg, 1849).

ROUMJANTZOFF (Nicolas Pétrowitsch
) , fils du pré-

cédent, né en 1754, homme d'État distingué , fut ministre

du commerce et directeur général des voies de communi-
cation sous le règue d'Alexandre 1

er
. A partir de 1807 il

eut le portefeuille des affaires étrangères, et fut nommé
peu de temps après chancelier de l'empire. En 1808 il ac-

compagna l'empereur à trfurtjet celui-ci, qui connaissait

sa vive sympathie pour Napoléon , le chargea en 1809 d'une

mission extraordinaire à Paris, dans laquelle il réussit com-
plètement. Il conclut la même année avec la Suède la glo-

rieuse paix de Frederikshavn. A partir de 1812 le délabre-

ment de sa santé le contraignit a s'éloigner des affaires
;

et il ne s'occupa plus dès lors que de lettres, de sciences et

de beaux-arts. C'est lui qui fréta à ses frais le vaisseau Le
Rourik pour exécuter sous le commandement d'Otto de
Kotzebue un voyage de circumnavigation qui a fait époque
dans les annales de la science. Il consacra en outre une
partie de sa (ortune à réunir et à imprimer une loule de
documents et de matériaux d'un haut intérêt pour l'his-

toire nationale des Russes. Il mourut le 15 janvier 1826,
et fut enterré dans le bourg de Homel, gouvernement de

Mohiloff. L'empereur Alexandre consacra à la mémoire
de ces trois hommes si distingués un monument commun,
dû au ciseau de Canova : une statue colossale de la Paix.

La ligne comtale de la famille Roumjantzoff s'est éteinte

en la personne deSer<?ei Roumjantzoff, fils cadet du leld-

maréchal , ancien ambassadeur à Berlin sous Catherine II

,

mort à Moscou , en 1838.

ROUPIE , nom d'une monnaie des Indes orientales
,

de dénominations , de genres et de valeurs différents
,
qu'on

frappe en or et en argent. En général, on calcule que la roupie

d'or ou mohour équivant à seize roupies d'argent du même
État ou de la même place. Depuis que l'Angleterre et la

Hollande ont des possessions aux grandes Indes, elles sont

dans l'usage d'y faire frapper des roupies. La plus impor-

tante de toutes les espèces de roupies est aujourd'hui la

roupie de la Compagnie des Indes orientales ( Company ,

s

Rupee), l'unité monétaire et de compte de l'Inde anglaise,

qui se frappe en argent, est d'une valeur de 2 f. 45 centimes.

Cette roupie est divisée en 16 aunas de 12 pice chacun,

et aussi à Bombay en quatre quarlers de 100 reas ou rees

chacun. Il y a des pièces d'argent de 1, de 2, de '/> de ", de

roupie de la Compagnie ; et on frappe en' or des mohours

à 15 roupies, plus des pièces de 5, de 10 et de 30 roupies.

D'ailleurs depuis 1853 les espèces dor ont cessé d'être la

monnaie légale aux grandes Indes.

Parmi les anciennes espèces de roupies de l'Inde anglaise,

la roupie de Calcutta ou sicca, qui au Bengale figure encore

quelquefois dans les comptes, avait surtout de l'importance.

Cent de ces roupies équivalent à 106, 62 (presque 106 Crou-
pies de la Compagnie; et d'ordinaire on calcule en nombres

ronds que 106 roupies d'argent équivalent à 106 */
3 roupies

de la Compagnie, ou 15 roupies sicca à 16 roupies de la

Compagnie. Il y avait en outre une roupie courante , valeur

purement idéale, dont 116 équivalaient à 100 roupies sicca.

ROURIK, issu de la tribu des Yarègues, peut être con-

sidéré comme le fondateur de l'empire russe , attendu que,

au rapport de Nestor, le plus ancien et le plus important des

annalistes russes , les Slaves de Novgorod et leurs voisins

appelèrent à leur secours des Varègues russes, dont l'origine

était très-vraisemblablement Scandinave, comme celle des

Normands, et permirent à Rourik et à ses frères Sineus et

Trouver de prendre possession de la contrée où se fixa leur

tribu. Vers l'an 862, ces trois chefs d'aventuriers remon-
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forent la Newa à la t*Me d'une armée peu nombreuse
,
par-

vinrent a travers le lac de Ladoga jusqu'au lac il'llmen et

conquirent la contrée qui s'étend depuis Novgorod jusqu'à

ce qu'on appelle aujourd'hui la Petite Russie , où ils ren-

dirent tributaires les populations slaves et finnoises alors

en possession de ce pays. Dès l'an SG4 Rourik établit le siège

de sa domination a Novgorod, qu'on peut par conséquent

considérer eomme la plus ancienne capitale de Russie.

Après la mort lie ses frères, Rourik régna seul depuis la

Newa jusqu'à l'Oka, tandis que d'autres Varègues, renon-

çant à une expédition projetée contre Constantinople , s'éta-

blissaient , sons le commandement d'Askold etdeDir, sur

les rives du Dniepr, et y fondaient un petit État, appelé

Kief.

Rourik vécut jusqu'en 879; mais sa race régna encore

pendant plusieurs siècles en Russie, jusqu'à l'époque où les

Tatares réussirent à expulser les princes de la maison de

Rou'ik et à imposer à l'empire russe une domination qui

dura deux siècles. Alors des princes issus de Rourik parvin-

rent encore à la souveraine puissance. Les premiers ils pri-

vent la qualification de grands-princes, que plus tard ils

échangèrent contre celle de tzars. Ce ne fut qu'en 1598 que

la descendance de Rourik en possession de la souveraineté

s'éteignit, en la personne du faible Féodor, (ils d'Iwan-Wassi-

liewilsch le Terrible; mais aujourd'hui encore il existe en

Russie un grand nombre de maisons princières(trente-qualre)

qui peuvent faire remonter leur origine jusqu'à Rourik
,

les unes en ligne directe, mâle et légitime, les autres en

ligne féminine et indirecte. Au nombre des premières figu-

rent les familles princières d'Odojef-ky, d'Obolensky, de

Dolgotoucki, de Lfol ,de Belosselski-Beloserski et de Gagarin.

Parmi les descendants de Rourik en ligne féminine nous ci-

terons les princes de Romodanofsky-Ladyshenski, et parmi

les descendants en ligne indirecte les princes Wolkonski et

Repnin-Wolkonski.

ROUSSEAU ( Amédée ), compositeur démérite, plus

généralement connu sous le nom <TAmédée de Beauplan,
qu'il avait cru devoir prendre en entrant dans le monde,
et qui était celui d'une petite propriété que sa mère possédait

aux environs de Chevrense, était né en 1790, et mourut en

décembre 1853. Son père, maître d'armes des enfants de

France
,

périt sur l'echafaud révolutionnaire. Ses tantes

du côté maternel étaient Mme Campa n et Mœe Augier,

toutes deux femmes de chambre de la reine Marie-Antoi-

nette. L'une de ses cousines, fille de Mme
Augier, épousa

le maréchal Ney. La talent musical d'Amédée Rousseau, dit

«le Beauplan , se révéla de bonne heure par la composition

d'une foule de morceaux, romances, nocturnes, chanson-

nettes, qui devinrent rapidement populaires. M. Scribe en

plaça un nombre infini dans ses meilleurs ouvrages, à com-
mencer par La Somnambule, dans laquelle l'air Dormez
donc, mes chères amours, produisait tant d'effet, ainsi

qu'une valsedans La Demoiselle à marier. En 1830, Amédée
de Beauplan composa la musique d'un opéra comique en

deux actes, qui fut joué au théâtre Ventadour sous le titre

de L'Amazone. La pièce originale était Le Petit Dragon de

Vincennes , joué au Vaudeville plusieurs années aupara-

vant. En 1839 il donna an Théâtre-Français Le Susceptible.

En 1845 il donna encore à l'Opéra-Comique Le Mari au bal,

dont il avait composé la partition. Dans le nombre des vau-

devilles qu'il lit jouer à divers théâtres
,
plusieurs obtinrent

un franc succès. Il était l'auteur des chansonnettes si con-

nues, Le l'ère Trinque/ort, Un grenadier, c'est une Rose
et Mon petit François.

ROUSSEAU (Jeas-Baptiste) naquit à Paris, le 6 avril

1C70. Son père, qui exerçait la profession de cordonnier,

résolut d'utiliser ses dispositions précoces en lui donnant une

instruction libérale. L'honnête artisan avaitégalement un au-

tre fils, qui témoignait un penchant décidé pour l'état ecclé-

siastique. Il les envoya ensemble au collège le plus fréquenté

de Paris. Des deux frères, l'un devint un serviteur de Dieu,

eussi respectable qu'éclairé , et s'acquit à Paris une réputa-

tion méritée comme prédicateur. Nous allons suivre pas
pas la carrière de l'autre.

A l'époque où Jean- Baptiste ne M connaître par ses pre-
miers essais, le grand siècle venait de clore le cours bril-

lant de ses immortelles destinées. Roileau vivait encore,
quoique chargé d'ans; et le vieil Aristarque voyait avec
une amertume profonde le goût se corrompre, d'autres

mœurs se faire jour, et des idées nouvelles envahir la litté-

rature. Rousseau devait rendre moins brusque, moins sen-
sible la transition nécessaire d'une époque de foi vive,

d'inspirations religieuses et pleines de génie, à un siècle de
doute, de critique etd'analyse, où les chants enthousiastes

de la muse allaient (aire place à une poésie didactique,

sèche, froide, œuvre de travail, de patience plutôt que d'i-

magination. Formé à l'école sévère de Boileau, notre poète

débuta comme lui par des essais satiriques sur les mœurs
de son temps et par une vive critique des écrivains contem-
porains. Aussi eut-il le malheur de se faire dès le premier

pas dans la carrière une foule d'ennemis qui exaspérèrent

son ardente susceptibilité. Ses détracteurs essayèrent d'abord

de le faire rougir de son humble naissance. Une anecdote

qui circula vers cette époque prouve, si elle est vraie, que
Rousseau ne se montra que trop sensible à ce reproche. Il

venait de donner la comédie du Flatteur ; et le succès que

cette première pièce avait obtenu attirait à l'auteur de nom-
breuses félicitations , lorsque son père accourut , ivre de

joie, pour serrer dans ses bras un fils qui le dédommageait

si glorieusement de ses sacrifices. Je ne vous connais pas,

lui aurait répondu froidement Rousseau; et le malheureux

artisan se serait retiré l'âme navrée de douleur. Quoique

l'on ne puisse rien affirmer sur l'authenticité de cette impu-

tation, on ne peut toutefois s'empêcher de remarquer que

Rousseau ne fit rien pour la démentir ; et cependant ses en-

nemis lui donnèrent une éclatante publicité. Le poète Au-
treau la consigna dans une complainte, qui fit fureur à

Paris.

Rousseau avait eu la bonne inspiration de ne pas continuer

ses essais critiques et de quitter, au moins momentanément,

une direction littéraire qui ne pouvait que faire avorter son

talent et lui créer un avenir plein de déceptions et d'amer-

tumes. Persuadé que sa vocation l'entraînait au théâtre , il

avait donné, en 1694, sa comédie du Café, qui ne compta

qu'un très-petit nombre de représentations et n'en méritait

pas davantage. Deux ans après, il fit jouer à l'Opéra Jason,

ou la toison d'or, et Vénus et Adonis, qui n'eurent qu'un

médiocre succès. Rousseau revint au Théâtre-Français par

la comédie du Flatteur, dont nous avons déjà parlé; elle

était alors en prose, et ne fut versifiée par l'auteur qu'assez

longtemps après. II termina sa carrière dramatique par la

comédie du Capricieux, qui subit une chute complète; et

le poëte ne l'en publia pas moins, précédée d'une préface

dans laquelle il soutenait que la pièce qui venait d'être ou-

trageusement sifllée n'était rien moins qu'un chef-d'œuvre,

qu'avaient méconnu des juges ignorants ou partiaux.

A cette époque , le café Laurent (rue Dauphine) servait de

rendez-vous ordinaire à une pléiade littéraire et scientifique,

dont La motte, Crébillon et Saurin étaient les mem-
bres les plus distingués. Rousseau désirait vivement en faire

partie; mais il paraît que ses premières démarches dans ce

but n'ayant pas été accueillies avec tout l'empressement qu'il

espérait, il ne vit plus dans cette paisible réunion de sa-

vants, d'hommes de lettres et d'amis, qu'un complot per-

manent contre sa réputation. Le succès éclatant d' Hésione,

opéra de Danchet, joué à peu près en même temps que

Le Capricieux , confirma Rousseau dans la conviction que

le cercle du calé Laurent lui était décidément hostile. Il ne

songea plus dès ce moment qu'aux moyens de se venger.

La musique du maestro Campra avait popularisé quelques

couplets du prologue (VBésione. Rousseau parodia ces cou-

plets, au nombre de cinq, et y fit entrer les plus grossières

injures contre ses ennemis imaginaires. D'autres couplets

succédèrent, ajoutant aux outrages les plus affreuses calom-
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nies. Rousseau ,

qui avait été reconnu coupable des premiers,

ne manqua pas d'être accusé des seconds ; il ne répondit au

cri général d'indignation qui s'éleva contre lui qu'en quittant

subitement le café Laurent. Cependant cette malbeurcuse af-

faire n'avait encore eu aucun résultat funeste pour Rousseau

quand une nouvelle imprudence de sa part vint en réveiller

le souvenir, au moment le plus inattendu , et lui attirer la

plus pénible disgrâce. Dix années s'étaient écoulées; Lamottc

se présentait comme candidat pour le fauteuil laissé vacant a

l'Académie par Tbomas Corneille ; il aspirait aussi à la pen-

sion que la mort imminente de Boileau allait remettre à la

disposition du ministre. Rousseau avait les,mêmes prétentions,

et se flattait du succès. Au milieu des démarebes auxquelles

se livraient les deux rivaux, paraissent tout à coup de nou-

veaux couplets ,
plus infâmes que les premiers. L'auteur,

poussant l'impudence jusqu'au cynisme, les avait fait col-

porter chez ceux-là même qu'ils outrageaient, ainsi que

cbez leurs amis. Les antécédents de Rousseau lui furent fa-

tals en cette occasion, car il n'y eut qu'une voix pour l'ac-

cuser et le condamner. L'une des victimes de cette calomnie

anonyme, Lesage, rencontrant Rousseau dans la rue, se

vengea en lui infligeant une de ces flétrissures publiques qui

ne se lavent guère que dans le sang de l'offenseur. Rousseau

porta plainte, et se vit en même temps attaqué en calomnie.

A la suite d'une longue instance, qu'avait précédée une pro-

cédure minutieuse, l'accusé obtint un arrêt de décharge.

Fier de ce succès sur ses ennemis , il eut tort de se montrer

plus exigeant en sollicitant une réparation publique et solen-

nelle. Encouragé par un aveu que lui aurait fait le colporteur

des couplets, il ne craignit pas de dénoncer publiquement

Saurin comme le véritable auteur des couplets. Sau ri n jouis-

sait dans le monde littéraire d'une réputation de probité inat-

taquable. Une nouvelle instance commença. Rousseau, qui ne

soutenait sa dénonciation par aucune preuve légale, fut à son

tour convaincu d'avoir employé la corruption pour obtenir

contre Saurin une apparence de culpabilité. Un arrêt du par-

lement de Paris , rendu par contumace (Rousseau avait pris

la précaution de fuir ) le 7 avril 1712 , déclare « Jean-Dap-

tiste Rousseau dûment atteint et convaincu d'avoir composé
et distribué des vers impurs, satiriques et diffamatoires,
et fait de mauvaises pratiques pour faire réussir ^accu-
sation calomnieuse qu'il a intentée contre Joseph Saurin

,

de l'Académie des Sciences; et pour réparation de quoi
ledit Rousseau est banni à perpétuité du royaume; lui

enjoint de garder son ban, sous les peines portées par la dé-

claration du roi. » Tout Paris put lire, le 4 mai suivant, ce
flétrissant arrêt afliché sur un poteau en place de Grève, par
l'exécuteur des hautes-oeuvres.

Rousseau était-il réellement coupable? C'est c« que toutes
les présomptions humaines tendraient à faire croire. Anté-
cédents fâcheux dans un cas semblable, apparition des der-
niers couplets dans un moment ou il luttait avec ses adver-
saires, moyens illégitimes employés pour flétrir un innocent,
voilà une série de faits graves dont il n'a été que trop facile

aux juges de tirer une induction défavorable à Rousseau. Ce-
pendant , comme aucune preuve matérielle n'a surgi des dé-
bats de ce déplorable procès, le doute est encore permis.
Voltaire a pris parti pour Saurin et Lamotte ; mais Voltaire
manquait d'indépendance dans son opinion , car il avait été
personnellement offensé par leur adversaire.

Rousseau
, échappant à une condamnation qu'il pouvait

prévoir, s'était réfugié en Suisse dès 1711. L'ambassadeur
français, comte Du Luc, l'accueillit avec la plus grande dis-
tinction

, et lui offrit son amitié, que le fugitif accepta avec
reconnaissance, et à laquelle il resta fidèle jusqu'à la mort du
comle, arrivée en 1740. A peine installé à Soleure, Rousseau
s'empressa de publier une édition de ses œuvres , dans la-
quelle il retrancha toutes les pièces que les mœurs, la mo-
rale, la religion et le goût ne pouvaient avouer. Ce travail

i«)rte avec lui un enseignement curieux; il indique la réso-
lution île Rousseau de ne consacrer désormais sa plume qu'à

i& sujets nobles, puis et religieux. Rousseau suivit à Vienne

\ le comte Du Luc, qui, en 17 15, avait passé de l'ambassade

de Suisse à celle d'Autriche. Le poète y vit le prince Eugène,

;

qui devint son plus zélé protecteur; peut-être le grand capi-

taine, toujours ennemi de la France, trouva-t-il un plaisir

secret à relever ainsi celui que son pays humiliait et exilait.

Il ne faut pas croire cependant que l'arrêt du parlement

avait convaincu tout le monde de la culpabilité de Rousseau
;

il conservait au contraire à Paris des amis dévoués et puis-

sants , au nombre desquels le baron de Breteuil se distinguait

par la vivacité de ses démarches en faveur du proscrit. Le
;

succès couronna ses démarches, car en 1716 des lettres

! de rappel furent expédiées à Rousseau ; mais il refusa cons-

. tamment d'en profiter : c'était une justice qu'il demandait, et

! non pas une grâce. H est fâcheux de dire que vingt ans après
' Rousseau sollicita, et sans succès, ces mêmes lettres de rap-

[

pel qu'il avait d'abord imprudemment refusées. Malade, triste,

sombre, désespéré , il ne put résisler plus longtemps au de-

j

sir de revoir sa patrie, et fit, à la fin de 1738, le voyage de

|

Paris incognito; il ne fut point inquiété pendant son court

séjour dans la ville qui l'avait vu condamner et où il eut le

bonheur de retrouver des amis compatissants et affectueux.

Mais déjà les infirmités de la vieillesse, hâtées par. les infor-

; tunes de l'exil, se faisaient sentir au poète; il repartit pour

I

Bruxelles avec le triste pressentiment qu'il disait à son pays

et aux siens un éternel adieu. En effet, il ne fit que languir

pendant les deux années qui suivirent ce voyage , et expira

le 15 mai 1741 , en protestant devant le prêtre qui lui ad-

' ministrait les sacrements qu'il n'était point l'auteur des fa-

meux couplets. Lefranc de Pompignan a composé en Thon-

(

neur du grand lyrique une ode justement célèbre. Piron fit

pour lui cette épitaphe si connue :

Ci-gît l'illustre et malheureux Rousseau;

Le Brabaut fut sa tombe et Paris son berceau.

Voici l'abrégé de sa tie
,

Qui fut trop longue de moitié :

11 fut trente aDs digne d'envie ,

Et trente ans digne de pitié.

Rousseau n'a point de génie comme Corneille ; il n'a pa»

la sensibilité, le charme de Racine ; il n'a pas réformé noire

langue poétique comme Malherbe; il ne possède ni l'esprit

ni les grâces d'Horace, ni la naïveté de Marot ou l'abandon

de La Fontaine ; il est peu riche de pensées ; ses odes man-
quent de l'intérêt dramatique qui s'attache à la peinture des

passions ; le saint amour de la patrie ne les anime presque

jamais ; mais en revanche on ne saurait lui refuser de la

pompe et de la magnificence , une harmonie soutenue, uno
1

élégance digne de celle des maîtres dont il se reconnaissait

le disciple. S'il n'a pas su reproduire la naïveté , les ten-

dresses , la simplicité de la Bible , il y puise quelquefois d'ad-

mirables inspirations et une sorte de sublime qui ne se

!
trouve ni dans Horace ni dans Pindare. Il compose avec art

I et quelquefois avec génie; il s'est montré souvent habile

j
dans la choix de ses différents rhythmes, et heureux dans

I leur application à tel ou tel sujet. Plusieurs de ses Cantates

i ont obtenu
,
pour la force, l'éclat , la grandeur et l'har-

monie, d'unanimes suffrages. Celle de Circé surpasse en

mouvement et en chaleur tout ce que les anciens nous ont

laissé dans le genre lyrique. Elle rappelle sans désavantage

le sacrifice magique de Didon au quatrième livre de VEnéide.

Rousseau a excellé dans l'épigramme. Finesse piquante,

grâce, trait satirique et habilement aiguisé, il a réuni toutes

les qualités du genre. Sesépîtres, où l'on retrouve cepen-

dant plus d'une fois l'élégant versificateur formé à l'école

de Boileau , atlestent qu'à l'époque où il les composa , l'au-

teur avait laissé corrompre en lui ce goût naturel qui, per-

fectionné par le travail et la réflexion, devient un tact exquis

et sûr. Ses Allégories sont presque toutes d'assez tristes

créations, où les beaux traits deviennent de plus.en plus

rares et clair-seraés. Il est assez singulier que Rousseau, qui

avait le génie si éminemment satirique, n'ait pas réussi

dans la comédie, et que le plus graud de nos pocUi iy-
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riqno« n'ait eu dans l'opéra aucune des inspirations de Qui-

nanlt. P. -F. TlMUI. île l'Académie Française.

ROUSSEAU ( Jean-Jacqles). En l'année 1529, lorsque

les querelles de religion commençaient d'agiter le monde

politique , un libraire de Paris , Didier Rousseau , fuyant

les persécutions, quitta la France avec sa famille, et vint

•'établir à Genève, où quelques années plus tard le droit

de bourgeoisie lui fut accordé. L'un de ses descendants,

lsaac Rousseau , épousa la lille du ministre Bernard. Deux

enfants naquirent de cette union : l'un , élevé avec négli-

gence , se dérangea de bonne heure, et disparut sans retour

de la maison paternelle; l'autre
,
qui reçut le nom de Jean-

Jacques , coûta en naissant la vie à sa mère , vint au monde

presque mourant, et fut conservé par la tendresse d'une

sœur de son père, qui prit soin de sa première enfance.

Près de quarante ans s'écoulèrent avant que le nom de

Jran-Jacques Rousseau sortit de l'obscurité : longtemps l'au-

teur futur d'Emile et de Julie végéta ignoré, jouet de sa

fortune errante et de sa propre inquiétude. Resté orphelin,

à la suite d'une affaire d'honneur qui força son père de

«expatrier, il entra en apprentissage chez un graveur,

homme dur et borné, qui le maltraita et l'abrutit : il fuit

,

et se trouve, à seize ans, sans famille, sans patrie et sans

asile. Un hasard favorable appelle sur lui l'intérêt d'une

aimable patrone, la jeune baronne de Warens. Conduit à

l'hospice drs catéchumènes à Turin , il y abjure le protes-

tantisme. Sorti de l'hospice , il lutte contre la misère ; il est

tourà tour laquais chez la comtesse de Vercellis, domestique

chez le comte de Gouvon ; de là , il revient auprès de sa

protectrice, qui, touchée de son sort et de sa jeunesse,

consent à l'accueillir chez elle. Il essaye tour à tour diverses

carrières, étudie au séminaire, travaille au cadastre, en-

seigne la musique, qu'il ne sait pas encore; il promène sa

destinée inconstante d'Annecy à Fribourg, de Fribourg à

Lausanne , de Lausanne à Neulchàtel , de Neufchàtel à Berne

et à Soleure , de Soleure à Paris , de Paris à Chambéry
;

et, toujours rappelé par son cœur près de Mme de Wareus,

ne s'éloigne d'elle que pour bientôt s'en rapprocher. Ainsi

s'écoule sans gloire, et non sans erreurs, sa jeunesse ou

plutôt sa longue enfance; ainsi préludait à ses destinées ce

génie qui devait étonner le monde!

A vingt-quatre ans , Rousseau est atteint d'une maladie long-

temps jugée mortelle. Dans la langueur de sa longue con-

valescence , retiré avec Mme de Warens dans la paisible

solitude des Charmettes , il s'applique à l'étude avec plus

de suite qu'il ne l'avait fait jusque alors ; il acquiert des con-

naissances, il apprend à réfléchir sur ses devoirs. Plusieurs

années s'écoulent dans cette douce retraite. Jean-Jacques

n'aspirait qu'à y passer sa vie entière
,
près de Mm * de Wa-

rens, devenue pour lui plus qu'une amie. Malheureusement

une absence de quelques mois la refroidit à son égard : il

ne put se résoudre à partager avec un autre un cœur qu'il

avait possédé sans partage, et, renonçant à ses espérances

de bonheur, il accepta une place de précepteur à Lyon, chez

M. deMably.
Il ne tarda pas à sentir que son caractère était peu propre

à cet emploi : après un an d'essai, une dernière fois encore

il revint aux Charmettes chercher un bonheur qu'il ne

trouva plus. Alors, désenchanté sans retour, il songea enfin

à <e faire une existence indépendante. 11 avait des connais-

sances en musique ; il s'était môme occupé, dans ses études,

d'un nouveau système de notation : il se hâta d'y mettre la

dernière main
;
puis , muni de quelques recommandations,

'1 part pour Paris , et va présenter son travail à l'Académie

des Sciences.

Quelques éloges stériles lurent le seul fruit de cette dé-

marche. Déçu de ce côté , Rousseau consentit à suivre en

qualité de secrétaire le comte de Montaigu, nommé ambas-

sadeur à Venise : mais bientôt le caractère bizarre et les

mauvais procédés de l'ambassadeur le ramenèrent en France.

La , il chercha de nouveau à tirer parti de, ses talents. In-

troduit dans la société de Mme Dupin, qui réunissait chez

elle IVlite dit gens de lettre* , il y lia connaissance ave*

plusieurs d'entre eux. Le succès, toutefois, ne répondit

pas à ses premiers efforts : l'opéra des Muses galantes,

dont il avait composé les paroles et la musique, ne put être

représenté; le divertissement des Fêles de Ramire , ouvrage

de Voltaire et de Rameau
,
qu'il fut chargé d'arranger pour

le mariage du dauphin, n'obtint qu'un succès infructueux;

les articles qu'il rédigea pour YEncyclopédie ne lui valurent

aucune récompense. Cependant le temps s'écoulait : déjà

Rousseau entrait dans sa ttente-huitième année; déjà, dé-

couragé par tant de vains essais , il s'était résigné à occuper

chez Mme Dupin l'humbleemploi de secrétaire , avec 800 ou

900 livres d'appointements, lorsqu'en 1750 l'Académie de

Dijon mit an concours celte question singulière : Le réta-

blissement des sciences et des arts a-t-xl contribué à cor-

rompre ou à épurer les mœurs?
Ce fut en allant visiter au donjon de Vincennes Diderot,

son ami, emprisonné pour quelques hardiesses littéraires,

que Rousseau, feuilletant un numéro du Mercure, tomba

sur le programme de l'Académie de Dijon. Rien n'égale

l'impression que produisit sur lui cette lecture. Tout à coup

il se sent l'esprit ébloui de mille lumières; des foules d'idées

vives s'y présentent à la fois avec une force et une confu-

sion qui le jettent dans un trouble inexprimable; il se

sent la tète prise par un étourdissement semblable à l'i-

vresse; une violente palpitation l'oppresse, soulève sa poi-

trine. Ne pouvant respirer en marchant, il se laisse tomber

sous un des arbres de l'avenue, et il y passe une demi-heure

dans une telle agitation qu'en se levant il aperçoit tout le

devant de sa veste mouillé de ses larmes, sans avoir senti

qu'il en répandait. Diderot, auquel il confie la cause de son

trouble, l'encourage àconcourir pour le prix, et, pressentant

d avance l'opinion de son ami sur la question proposée,

laisse échapper ces paroles remarquables : « Le parti que

vous prendrez est celui que personne ne prendra. » Il di-

sait vrai : déjà Rousseau prononçait dans sa pensée la con

damnation des arts et des sciences. Cédant à sa vive inspi-

ration, il compose, il remporte le prix.

C'est ici que la vie de Rousseau commence pour la pos-

térité.

A peine connut-on le jugement de l'Académie et l'ou-

vrage couronné qu'un grand scandale s'émut dans le monde

littéraire : ce fut à qui prendrait la défense des lettres at-

taquées. Encore bouillant de son premier triomphe, Rous-

seau lit face à tous ses adversaires. Dans cette polémique,

son talent prit de la maturité. Le discours couronné n'était,

à tout prendre, qu'une brillante amplification de rhéteur, dont

le style, déjà riche de mouvement et d'images, mais sou-

vent vague et déclamatoire, décelait encore l'écrivain sans

e*périence : en se défendant contre ses nombreux critiques,

l'auteur apprit l'art d'écrire d'un style plus ferme. Sa réponse

à M. Gautier, académicien de Nancy, parut un modèle de

persiflage. Bientôt l'honneur qu'il eut de compter un roi

parmi ses adversaires l'obligea de prendreunton plus grave :

Stanislas réfuta son discours, et fut réfuté lui-même avec

une dignité respectueuse qui honorait le monarque sans

abaisser le citoyen. Les amis de Rousseau tremblaient de sa

hardiesse: lui, rendit assez d'honneur à son noble adver-

saire pour ne rien craindre; et la loyauté du prince justifia

la confiance de l'écrivain.

Rousseau n'avait vu d'abord dans l'usage de ses talents

qu'un moyen d'existence. En acquérant la conscience de

son génie, il vit sa mission s'agrandir : il se sentit appelé

à dire la vérité aux hommes; fort de sa sincérité et de son

courage, dès lors il adopta cette devise, devenue célèbre :

Vilam impendere vero. De ce jour il devint un autre

homme : son âme s'éleva; ses principes s'affermirent. Pour

n'appartenir qu'à la vérité, il fallait se mettre au-dessus de

l'opinion et de la fortune ; Rousseau résolut de foire divorce

avec la fortune et l'opinion. Cette résolution ,
qui affran-

chissait sa conscience, flattait aussi sa paresse et sa timi-

dité naturelles. Jeté dans le grand monde par circonstance,
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non par goût, Rousseau n'y vivait qu'avec répugnance ; il

«•n ignorait la langue et les usages, il en détestait l'apprêt

et la contrainte. Se3 succès l'enhardirent enlin à briser le joug

des préjugés, des bienséances sociales, dont son inquiète

susceptibilité s'exagérait encore la tyrannie; et, libre d'am-

'lilion, content de sa pauvreté volontaire, il espéra ne plus

vivre que pour le repos et pour ses nouveaux devoirs. Tout

entier à ce dessein , Rousseau prend tout à coup son parti :

il réforme sa toilette, résigne un emploi lucratif chez un finan-

cier, proclame la ferme volonté de n'accepter aucun don, hors

ceux de l'intime amitié ; et, ne voulant pas même dépendre

de son talent , de peur que son talent ne vînt à dépendre

ainsi de la fortune et des hommes, il se fait copiste de mu-
sique pour gagner sa vie. Les premiers auxquels il dit sa

résolution le crurent devenu fou; bientôt on ne le trouva

plus que singulier : on finit par l'admirer. Il n'était bruit

dans le monde que d'un philosophe qui pour vivre indé-

pendant avait quitté les bureaux d'un fermier général,

et demeurait à un cinquième étage, copiant de la musique
à six sous le rôle.

Le Devin du Village acheva de lui concilier la faveur pu-

blique. Celte pastorale, faible de style, mais naïve et gra-

cieuse, charma les oreilles françaises, que rassasiait la lourde

psalmodie du vieil opéra. La première représentation du
Devin du Village eut lieu sur le théâtre de la cour. Jean-
Jacques, alors dans toute la teneur de ses nouveaux prin-

cipes, y parut en habit néglige, en barbe longue, en perruque

mal peignée. Celte bizarrerie ne choqua point; peut-être

même trouva-t-on quelque chose de piquant dans ce con-

traste d'une imagination fraîche et tendre cachée sous un
extérieur inculte et sauvage. Il ne tint qu'à Rousseau d'être

présenté au roi, d'obtenir une pension; mais, fidèle à ses

maximes, il éluda l'une et l'autre faveur.

Vers le même temps, Rousseau fit jouer au Théàfcre-Fran-

cais la comédie de Narcisse, ouvrage desa jeunesse. Moins
heureux que Le Devin, Narcisse n'eut aucun succès. Rous-
seau, qui pendant les répétitions avait gardé l'anonyme, au
sortir de la représentation se déclara publiquement l'auteur

de la pièce tombée. Cet aveu, qui pouvait n'être que le cal-

cul d'un amour-propre bien entendu, fut vanté comme un
acte de courage. Narcisse parut imprimé, avec une préface

où commençaient à se développer les opinions philosophi-

ques de l'auteur.

Une occasion se présenta bientôt de les développer davan-
tage : l'Académie de Dijon ouvrit un nouveau concours dont

le sujet était ("origine et lesfondements de l' inégalité parmi
les hommes. Jamais plus haute question n'avait été proposée

à la méditation des philosophes. Rousseau , dont elle ren-

tlamma la verve, composa encore pour le prix. Cette fois il

portait dans la lice un talent éprouvé; cependant, le dis-

cours sur l'inégalité, quoique bien supérieur de pensée et de
style au discours sur les sciences, n'eut point la môme for-

tune. L'Académie, dont le premier jugement avait trouvé
tant de censeurs, craignit de se compromettre en couron-
nant un nouveau paradoxe : le discours de Rousseau fut

écarté; l'abbé Talbert eut le prix. On ne connaît pas son ou-
vrage.

Chaque jour augmentait la célébrité de Rousseau ; mais
cette célébrité même devenait un obstacle à l'accomplisse-

ment de ses desseins. Les distractions, les importunités af-

fluaient autour de lui. En vain les repoussait-il avec humeur :

plus il gagnait en renommée, plus il perdait en indépen-
dance et en tranquillité. Ces contrariétés, qui se renouve-
laient sans cesse, lui firent prendre en haine le séjour de
Paris. Des affections, des souvenirs d'enfance le rappelaient

à Genève : il saisit avec empressement l'occasion qui lui fut

offerte d'y faire un voyage.

Jean-Jacques fut accueilli dans sa patrie comme devait

l'être un citoyen qui l'avait honorée. Durant son séjour, en-

touré d'estime et de bienveillance, heureux de respirer sur

un sol républicain , errant sur les bords du beau lac qui l'ar-

«ose, son aine s'enivra de patriotisme et de liberté. Un ins-
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tant il voulut se fixer dans son pays. Il reprit le culte de ses

pères; il fut rétabli dans ses droits de cité; et lorsqu'à son
retour en France il lit imprimer le discours sur rinégalilé,

il se proclama citoyen de Genève. Son vœu était alors d'y

revenir achever sa vie, au sein de la paix et de l'amitié; mais
le sort en décida autrement.

Parmi les amis que Rousseau comptait en France brillait,

par les grâces de son esprit, par l'aménité de son caractère,
jyjme d'Épinay, femme d'un fermier général. Non loin du
châleau que celui-ci possédait aux environs de Montmo-
rency était un lieu champêtre et retiré, que sa position avait

fait nommer VErmitage. Conduit un jour par son amie
dans cette solitude , Rousseau en parut charmé ; en y retour-

nant avec elle à quelque temps de là , il fut surpris et tou-

ché d'y trouver une habitation nouvelle
,
qu'elle avait fait

élever pour lui. « Voilà, lui dit-elle , votre asile; c'est vous

qui l'avez choisi; c'est l'amitié qui vous l'offre. » Vaincu

par tant d'attachement et de délicatesse, Rousesau renonça
,

pour Mme d'Épinay, au séjour de sa patrie; il ne songea

plus qu'à s'établira VErmitage. On railla dans le monde son

projet de retraite : il ne fut point ébranlé, et , sans attendre

le retour du printemps , il courut s'installer dans son nouvel

asile. 11 croyait y trouver le bonheur; l'infortuné ne savait

pas quelle fatale influence il y traînait avec lui. A son retour

de Venise, Rousseau avait connu, dans l'hôtel qu'il habitait,

une jeune ouvrière en linge. Son cuiur et' ses sens avaient

besoin d'une compagne; il se prit pour cette fille d'un at-

tachement qu'il crut payé de retour. Ses faciles faveurs lui

parurent le gage d'une affection sincère : dans la simplicité

d'un esprit sans culture il crut voir la naïveté d'un cœur
sans art. Devenue la gouvernante et l'amie de Rousseau,

Thérèse Levasseur acquit insensiblement sur lui cet ascen-

dant que les êtres bornés exercent presque toujours, dans

la vie domestique, sur les esprits supérieurs. Les amis de

Rousseau gémirent de cette liaison indigne de lui : prévoyant

trop quel empire elle allait prendre dans la solitude , ils

tentèrent de la rompre. Thérèse
,
qui pénétra leur dessein ,

s'appliqua elle-même à les brouiller avec son maître. Ses

rapports , ses insinuations artificieuses , n'obtinrent que trop

de crédit sur cette âme impressionnable : ils y firent germer

ces méfiances qui troublèrent si cruellement la lin de sa

carrière.

Cependant , les premiers moments du séjour à L'Ermitage

s'écoulèrent pour Jean-Jacques dans un calme ravissant Au

milieu des bois, seul avec la nature, il se plongeait à loisir

dans ses douces extases; il jouissait avec délices de cette vie

intérieure et contemplative, charme des imaginations sen-

sibles. Dans ses longues promenades, il évoquait, sons un

beau ciel , dans le silence des forêts , les divines images de

Claire et de Julie ; il rêvait les pages enchantées de \'Hé-

loïse. La plus aimable intimité régnait entre lui et Mme d'É-

pinay : c'était d'une part les soins empressés , les préve-

nances ingénieuses de l'amitié délicate et attentive ; c'était

de l'autre la vive ellusion de l'amitié sensible et reconnais-

sante.

Ces rapports si doux furent trop tôt troublés. Grimm,
que Rousseau croyait son ami, devint l'amant heureux de

M'" d'Épinay. Dominée par un homme qu'importunait la

célébrité de Jean-Jacques, son attachement s'en ressentit

peut-être. Rousseau, que son âge, ses infirmités , ses prin-

cipes sévères auraient dû préserver d'une folle passion,

iomba éperdûment amoureux de la belle-sœur de M m<: d'É-

pinay , Mme d'Houdctot, qu'il savait éprise de Saint-

Lambert: cette faiblesse, qu'il eut 1 imprudence de laisser

connaître, qui l'exposa quelque temps au blâme des gens

austères, aux railleries des gens du inonde, attiédit son af-

fection pour son amie ; il eut même le tort de lui imputer,

sur la foi trop douteuse de Thérèse, des trahisons probable-

ment imaginaires. On s'aigrit, on se raccommoda. Tout à

coup M"' e d'Epinay, voulant dérober à son mari les marques

trop visibles de ses hontes pour Grimm, imagina d'aller à

Genève consulter Troachin el d'imiter Rousseau à l'y ac-
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eompagner. L'invitation était dérisoire sous plus d'un rap-

port : Rousseau s'y refuse. On insiste • il prend de l'humeur;

ii écrit a Grimm une lettre birarre. Grimro saisit ce prétexte

,

(feint de s'indigner, crie a L'ingratitude, rompt avec éclat,

entraîne M™ d'Épinay dans la rupture. Rousseau ,
qui d'un

mot pouvait se justifier, aima mieux supporter la colomnie

en silence que de révéler les secrets de son ancienne amie :

il quitta L'Ermitage, qu'il avait habité près de deux années,

et, laissant ses ennemis se répandre contre lui en outrages,

il se retira, sans leur répondre, à Mont-Louis, près de Mont-

morency.

Cette rupture imprévue, à laquelle Rousseau fut profon-

dément sensible, accrut encore son penchant à la méfiance;

il le lit voir dans sa conduite avec Diderot, dont il abdi-

qua sans retour l'amitié , irrité d'une indiscrétion qu'il prit

pour une perfidie.

Ce fut dans sa retraite de Mont-Louis que Jean Jacques

écrivit sa lettre à D'Alembert sur les spectacles, termina

l'extrait de La Paix perpétuelle , La Nouvelle Ucloi.se,

l'Emile et le Contrat social. La lettre à D'Alembert eut un

brillant succès; YHeloise en eut davantage. Les femmes
surtout se passionnèrent pour le livre et pour l'auteur : leur

imagination, vivement émue, croyait deviner Jean-Jacques

sous les traits de Saint-I'reux, favorable illusion dont Rous-

seau profita sans l'accréditer, mais sans la démentir. L'E-

mile, qu'il regardait avec raison comme son meilleur et

son plus digne ouvrage, devint la cause de sa perte, et

l'amitié en fut l'instrument involontaire.

Le modeste asile où vivait Rousseau était voisin du châ-

teau de Montmorency, qu'habitait, dans la belle saison, le

maréchal de Luxembourg. Ce seigneur, aimable et bon, voulut

visiter l'illustre solitaire, et parvint, à force de prévenances,

à l'attirer chez lui. Accueilli , fêté au château , Jean-Jacques

,

malgré ses préventions contre les grands, devint bientôt

l'ami de M. et de Mme de Luxembourg; il connut chez eux
le prince de Conti, la comtesse de Boufllers, levertueux Ma-
lesherbes, qui dirigeait alors le département de la librairie.

Mmc de Luxembourg, fâchée de voir Jean-Jacques toujours

dupe de son désintéressement dans ses traités avec les li-

braires, voulut se charger de l'édition d'Emile. Rousseau
ne croyait pas que l'ouvrage put se publier en Fiance : il

exposa ses doutes ; l'intervention de M. de Malesherbes les

dissipa. Que pouvait craindre un. ouvrage publié sous les

auspices réunis d'un maréchal pair de France et du direc-

teur de la librairie? Rousseau , complètement rassuré , livra

son manuscrit; Emile parut. Quelques jours à peine écou-

lés, le livre élait proscrit, l'auteur (lait décrété de prise de

corps, et quittait en fugitif le territoire de France.

C'était le temps de la destruction des jésuites. Le parle-

ment, qui venait de les condamner, craignit, en ménageant

les philosophes , d'être accusé d'irréligion. Rousseau se

trouva la victime de cette politique, plus prudente qu'nono-

rable. Il aurait pu se défendre en déclarant la vérité, mais

la vérité compromettait M. de Malesherbes et M"'e de

Luxembourg : il se dévoua pour l'amitié; il consentit à

s'éloigner. C'est ainsi qu'aux approches delà vieillesse, au
moment où

,
quitte envers lui-même, il comptait poser la

plume pour toujours et finir en paix sa carrière , Jean-Jacques

se trouva rejeté malgré lui dans les orages de la vie.

Genève, qu'il avait comblée d'honneur, lui devait au
moins un asile. Mais Genève était sous l'influence du minis-

tère français; mais l'aristocratie genevoise n'avait pas par-

donné à Rousseau ses principes populaires et le refus de dé-
dier au petit conseil le discours sur l'inégalité. Le conseil

n'attendit pas même le livre pour le condamner ; il décréta

Rousseau sur la foi du réquisitoire de Jolv de Fleury. Le
sénat de Berne, imitant le conseil de Genève, expulsa Jean-
Jacques, réfugié sur son territoire. Repoussé de toutes parts,

Rousseau vint reposer sa tète sur les terres de Neurchâfel
,

petit État indépendant sous la protection de la Prusse. Le
fanatisme s'apprêtait encore à l'y poursuivre; mais la pro-

tection du gouverneur prévint cette persécution nouvelle.

DICT. DE LA C.ONYERS. — T. XV,

Lord Keith, ancien maréchal d'Ecosse , alliait à qdeiques

singularités de caractère fis qualités d'un esprit droit et

d'une âme généreuse. Sorti de son pays à la - aarts,

accueilli par Frédéric, qui l'estimait , il >e répo ail , dans
le facile gouvernent m d'une vie

laborieuse. Rousseau vint se présenter â lui Dès la première

vue ces deux hommes singuliers se sentirent attires l'un

vers l'autre; bientôt ils furent amis. Keith, qui lui-même
ressemblait peu aux autres hommes, comprit Jean-Jacques,

que si peu d'hommes savaient comprendre, apprécia son

désintéressement, respecta ses délicatesses, toléra ses bizar-

reries. Jean-Jacques
, qui rebutait tous les dons, ne lit |. 'ht

difficulté d'accepter une petite peu-ion de mylord maréchal.

Il le nommait son père. Le vieux lord ne l'appelait que son-

fils le sauvage; «et, ajoutait-il gaiement, nous ne lo

sommes pas mal tous les deux ».

Tranquille au village de Moliers, sur le penchant d'une

vallée profonde , vêtu d'un habit arménien , commode à ses

infirmités , Rousseau n'aspirait qu'a se faire oublier. L'étude

de la botanique y occupait ses journées, y charmait ses pro-

menades solitaires. L'intolérance l'y poursuivit de ses cla-,

meurs. L'écrit de la Sorbonne ne troubla point ses loisirs :

le mandement de l'archevêque de Paris obtint une réponse.

Ce fut un spectacle nouveau dans l'Europe que cette lutte

de la puissance et du talent, où l'on vit un simple parti-

culier, attaqué par un p:ince de l'Église, humilier devant

la dignité du génie et de l'innocence le triple orgueil du rang,

da la naissance et de la fortune.

Cependant, dix mois s'étaient écoulés , et nulle voix dans

Genève n'avait réclamé contre le décret du conseil. Réduit à

se faire justice à lui-même , Rousseau abdiqua solennelle-

ment son titre de citoyen. A cet acte d'une juste fierté, qui

rappelait si noblement à son ingrate patrie la gloire qu'il

avait répandue sur elle, Genève se réveilla : des représen-

tations furent portées au conseil. Rousseau
,
qui les crut

tardives, s'efforça de les prévenir, et, craignant d'être un

obstacle à la paix, prononça le vœu de ne jamais rentrer

dans Genève, y fût-il rappelé par ses concitoyens. Néanmoins,

les représentations continuèrent. Tronchin, le procureur

général
, y répondit avec adresse dans ses Lettres écrites

de la campagne. Rousseau , à qui l'on s'adressa pour le ré-

futer, publia en réponse les Lettres écrites de la montagne.
Il y fit ressortir l'inconséquence de ses pers tuteurs, l'illé-

galité du décret, et
,
portant plus loin ses investigations, il

dévoila les plans ambitieux de l'aristocratie genevoise. Dès

lors le déchaînement fut à son comble : la Suisse retentit

de prédications furibondes : le pasteur de Moliers, Moct-

mollin
,
qui naguère avait admis Jean-Jacques à la commu-

nion , se mit lui-même à la tète de ses ennemis, et souleva

contre lui la populace. Au même temps mylord maréchal

partit pour Berlin. Après son départ, la persécution n'eut

plus de bornes. Menacé chaque jour, assailli la nuit à coups

de pierres dans son domicile, Rousseau dut cédera l'orage.

Il passa dans l'île Saint-Pierre, agréable solitude, au milieu

du lac de Bienne. Il allait s'établir dans ce riant, asile , lors-

qu'il reçut l'ordre d'en sortir.

Ainsi
,

partout l'auteur d'Emile voyait fuir la terre sous

ses pas. Las d'errer d'exil en exil, il sollicite, sans l'obtenir,

Iafaveurd'une prison perpétuelle. Réduit à chercher un nou-

vel asile, il part pour rejoindre à Berlin mylord maréchal.

Déjà parvenu à Strasbourg, où il est reçu avec enthousiasme,

il se repose avec joie sur une terre hospitalière, lorsque les

sollicitations de ses amis de France le décident à passer en

Angleterre, où David Hume, le célèbre historien, lui pro-

mettait un sort paisible et la protection du gouvernement.

On obtient pour lui la permission de traverser la France :

il arrive à Paris, reçoit l'hospitalité chez le prince de Conti,

qui s'honore d'accueillir en triomphe sa noble infortune : il

accorde quelques jours à la reconnaissance; et, pressé

d'échapper aux regards du public, il se hâte de prendre avec

Hume le chemin de l'Anglelerre. Là tout semble lui son-

rire : le public l'accueille, l'héritier du trône vient le visiter,
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son nouvel hôte le comble de soins et de caresses, lui

procure à la campagne une demeure agréable et tranquille,

obtient pour lui une pension du gouvernement. Rien ne lui

manquait plus pour vivre heureux ; mais Rousseau n'était

plus capable de bonheur.

Dt ;

jà nous avons vu ce malheureux grand homme livré

par intervalles aux mouvements d'une humeur inquiète et

soupçonneuse, soit disposition native, soit qu'un accident

survenu dans sa jeunesse eût ébranlé l'un des ressorts de

son organisation morale. Les fréquents mécomptes que

dut éprouver dans le commerce des hommes cette âme
habituée à vivre dans un monde idéal; l'ascendant de Thé*
lèse, qui l'isolait pour le dominer; les fantômes de la so-

litude, les tracasseries de VErmitage fortifièrent ce pen-

chant
,
qui prit insensiblement le caractère d'une véritable

affection mentale. Les premiers symptômes de cette mono-
manie se manifestèrent pendant l'impression d'Emile

,
par

d'extravagantes alarmes; la persécution l'irrita; le climat

sombre de l'Angleterre acheva de l'exaspérer.

En arrivant à Londres, Hume était presque un Dieu pour

Jean-Jacques; six mois plus tard, ce n'était plus qu'un

fourbe détestable, qui l'avait attiré en Angleterre pour l'y

déshonorer. Ses liaisons avec les ennemis de Rousseau éveil-

lent d'abord les soupçons de l'ombrageux voyageur : mille

circonstances fugitives , interprétées par une imagination

malade, un regard de Hume , un mot dit en rêvant, les

ont bientôt changés en certitude. Le malheureux se voit

l'objet d'un vaste complot tramé pour diffamer sa vie et

pour flétrir sa mémoire: G rimm en est l'inventeur, Voltaire,

Tronchin, le duede Choiseul en sont complices; Hume en
est l'instrument. Dès lors , il rompt avec ce dernier toute

correspondance; il repousse la pension sollicitée pour lui

par un traître. Hume, surpris, s'inquiète, demande une ex-
plication : il reçoit en réponse un acte d'accusation de
quarante pages. La démence était écrite à chaque ligne de
cette étrange pièce! Hume n'y lut que la plus noire ingra-
titude : il éclata.

Un soir, de nombreux convives, réunis à Paris chez le

baron d'Hol bac h , sont frappés de surprise à ces premiers
mots d'une lettre de David : Rousseau est un scélérat.

Bientôt, dans un exposé succinct, qui fut traduit et com-
menté par Sua rd et D'Alembert, Hume eut la faiblesse de
répondre publiquement aux accusations confidentielles de
Rousseau. Chacun prit parti pour l'un ou pour l'autre; la

rumeur tut extrême : on eût dit la guerre déclarée entre
deux puissances. Cependant, Rousseau, tranquille à Woot-
ton , s'occupait de botanique et s'amusait à écrire les

mémoires de sa vie.

Tout à coup, saisi d'un nouvel accès , il se croit prison-

nier en Angleterre : on veut l'y retenir pour l'y charger

d'opprobre. A cette idée, un transport s'empare de lui. Il

jette au feu les notes préparées pour une nouvelle édition

d'Emile, quitte brusquement sa demeure sans prévenir de
son départ, erre sur les routes de l'Angleterre, parcourt
en peu de jours d'énormes distances, écrit aux ministres des
lettres insensées. Parvenu à Douvres, il harangue en français

la foule étonnée. Enfin, surpris de s'embarquer sans obs-
tacle, il franchit le détroit, et ne revient à lui qu'en tou-
chant la terre de France.

De Calais il se rend à Amiens; d'Amiens à Fleury, chez
le père du célèbre Mirabeau; de Fleury au château de
Trie , où le prince de Conti lui offrait l'hospitalité; de Trie
à Courgoïn

, petite ville du Dauphiné. C'est là qu'en présence
de deux témoins, dans toute la simplicité de la nature,
il donne enfin à sa compagne le titre d'épouse. Partout,
accueilli par la bienveillance et l'enthousiasme, il ne voit

que haine, dérision, insulte; partout il donne des scènes
bizarres, d'autant plus inexplicables pour ceux qui l'appro-

chent , que hors de sa triste manie son esprit conserve sa

force et sa lumière, son âme sa noblesse et sa bonté.
Avide à la fois et incapable de repos, il conçoit tour à tour
mille projets, aussitôt détruits que formés. Il songea retourner

en Angleterre, à passer en Grèce, à visiter Chambéry. Sou.
dain, changeant encore d'idée : « Ne parlons plus, dit-il,

de Chambéry : ce n'est pas là où je suis appelé. L'honneir
et le devoir crient; je n'entends plus que leur voix ».

Toujours poursuivi par le fantôme d'un complot contre
son honneur, Rousseau allait tenter un nouvel effort pour en
triompher. Tracer, dans toute la sincérité de son cœur, le

tableau de sa vie, de ses sentiments , de son caractère; ren-

trer dans la société, ses Confessions à la main; en multi-
plier les lectures ; sommer hautement ses accusateurs de
s'expliquer; obtenir ainsi la révélation des crimes dont on
le charge et qu'une génération conjurée s'obstine à lui ca-
cher; s'en justifier d'une manière éclatante, tel est le calcul

de son délire. Plein de cette idée, il part, il arrive à Paris.

Le décret du parlement y subsistait toujours : mais l'o-

pinion couvrait l'accusé de sa puissante égide; nul ne son-
geait à l'inquiéter. Son retour y fit sensation. Il reprit avec-

succès son ancien métier de copiste; il fréquenta la société;

il y porta même, dans les premiers temps, une facilité de
commerce, une aménité toutes nouvelles, que suspendaient

seulement «le loin en loin quelques mouvements de caprice

et d'irritabilité. Plusieurs lectures de ses Confessions furent

avidement écoutées; mais bientôt, sur la demande de
jyjme

(j'Epinay, la police les fit cesser.

Ainsi déçu dans sa dernière espérance, Rousseau reprit

peu à peu sa vie solitaire , et finit par cesser toute corres-

pondance et tout commerce de visites. Toutefois, avant de
consommer son nouveau divorce avec le monde, il y avait

marqué par plus d'un succès son dernier passage. Cédant
aux instances d'un noble comte polonais, il avait tracé d'une

muin ferme encore d'éloquentes Considérations sur le gou-

vernement de la Pologne; plus tard, le drame lyrique de

Pygmaiion , représenté sur la scène française, avait rappelé

par son succès le succès du Devin.

Vers les deux dernières années de sa vie, soit progrès de
l'âge, soit ennui du séjour de Paris, soit diminution dans

ses movens d'existence, son humeur devint plus sombre,
sa maladie prit un caractère plus grave. C'est alors qu'il

trace, sur un papier devenu l'unique confident de ses pen-

sées, les douloureuses Rêveries du promeneur solitaire;

que , dans trois dialogues, monuments du plus triste éga-

rement, il constitue Rousseau juge de Jean-Jacques ; qu'il

essaye de déposer sur le maître autel de Notre-Dame cet

étrange appel contre une oppression imaginaire
;
que , sourd

aux offres de ses nombreux admirateurs, qui se disputent

l'honneur de lui donner asile, il mendie la faveur d'être

admis avec sa femme dans un hôpital
;
que, dans les billets

qu'il distribue lui-même sur la voie publique, il implore

de la pitié des passants Vaumône d'un peu d'affection et de
justice. <

Six semaines avant de mourir, Rousseau venait enfin

d'accepter un asile chez M. de Girardin, propriétaire de

la belle terre d'Ermenonville. Le séjour des champs,

l'amabilité des maîtres, la gaieté naïve de leurs enfants,

semblaient avoir rafraîchi son sang et versé un peu de calme

dans son âme : il recommençait à vivre, lorsque, dans la

matinée du 3 juillet 1778 , une attaque d'apoplexie séreuse

l'enleva subitement aux espérances de l'amitié. Il mourut

en demandant à voir une dernière fois le soleil et la verdure

des champs. Trente-quatre jours auparavant, Voltaire
était descendu dans la tombe.

Rousseau avait soixante-six ans accomplis au jour de sa

mort. Plusieurs ont cru que, las de souffrir, l'inlortuné

s'était délivré lui-même du fardeau de la vie; mais cette

opinion , fondée sur de simples indices, parait démentie par

des preuves décisives. Ermenonville recueillit sa dépouille

mortelle. Un monument modeste fut élevé à sa mémoire

dans l'île des Peupliers. Plus tard , ses cendres illustres fu-

rent transportées au Panthéon. Déjà, le 31 décembre 1790,

l'Assemblée nationale avait, sur la proposition de Mirabeau,

décerné à Rousseau une statue et assigné une pension à sa

veuve. Lorsqu'en 1S15 la France subit l'invasion de l'é-
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Iranger, le souvenir de Rousseau protégea encore les lieux

qu'il avait habités; et les réquisitions de l'ennemi épargnè-

rent le village d'Ermenonville. Ainsi la victoire d'Alexandre

avait respecté la maison de Pindare.

La femme que Rousseau avait élevée jusqu'à lui abdiqua

bientôt son noble veuvage. Devenue à cinquante-cinq ans

la maîtresse d'un palefrenier, cbassée du château d' Erme-

nonville après avoir »li>si j«é L'héritage littéraire de son mari

et les dons de l'Assemblée constituante , elle traîna dans la

misèreunc vieillesse méprisée, et mourut en 1801, au Plessis-

Belleville , à l'âge de quatre-vingts ans.

S'. A. Bl livn.l.K, président à la cour impériale de Paris.

ROUSSEAU (Théodore), un de nos plus célèbres pay-

sagistes modernes, est né à Paris, en 180S. Un peintre de

portraits parfaitement inconnu l'initia aux procédés matériels

de son art; jamais Théodore Rousseau n'a connu d'autre

maître. Cette circonstance explique le développement spon-

tané de son génie
,
préservé des routines de l'école et du

poncif académique. A une époque où il était de très-mauvais

goût de songer à rendre la nature telle qu'elle est , quand le

paysage historique était à l'apogée de sa gloire , le jeune ar-

tiste rompit résolument en visière au goût du public. Il se

mita copier de vrais terrains, des arbres comme nous en

voyons tous les jours, au lieu d'arranger en bel ordre deux

ou trois collines , couronnées d'un acrotère grec avec une

course de chars, une danse de nymphes ou un concerto de

bergers arcadiens an premier plan. Cette hardiesse, qui faisait

pâlir l'audace du révolutionnaire Watelet, l'homme aux

moulins à eau, aux ponts de planches pourries, aux arbres

cirés à l'encaustique, se trouva coïncider avec la grande ré-

volte romantique. La jeune école proclama le débutant du
salon de 1832 le prince du paysage régénéré. En cela , comme
en beaueoup d'antres choses, il fallut longtemps la croire

sur parole, car à l'exception de quelques toiles qu'on [Hit voir

aux expositions suivante?, entre autres une Vue des cotes de

Granville, les œuvres de M. Théodore Rousseau, impitoya-

blement proscrites par le jury académique, ne sortirent plus

de son atelier que pour passer aux mains des amateurs, qui

les couvraient d'or. Le peintre, à qui l'on refusait le grand

jour de la publicité, envoyait de temps en temps ses lableaux

aux expositions de province, à celle de Nantes par exemple,

où l'on put admirer en 1839 deux toiles d'un grand mérite,

Campagne de printemps et Effet d'orage. Ce fut seulement

en 1847 que commença pour lui la période de réparation.

Deux effets de Soleil couchant eurent au salon de celte année

un immense succès. En 1849 M. Théodore Rousseau exposa

une Avenue d'un vert un peu criard et une Lisière d'un
bois au soleil couchant qui rendait d'une incroyable façon

le calme et le silence de cette heure où le jour s'évanouit.

Le ministère d'État décerna à l'artiste une médaille de

1,000 francs; et l'année suivante il était décoré de la Lé-

gion d'Honneur. Le salon de 1853 nous montra un nouveau

chef-d'œuvre dû à son pinceau, Un marais dans les Landes,

et l'exposition universelle de 1855 un choix de ses plus re-

marquables reproductions. A la suite de ce grand concours

artistique, M. Théodore Rousseau obtint une médaille de

première classe. Nous n'avons eu de lui au salon de 1857 que
deux petites toiles ; mais elles sont d'un effet surprenant

,

l'une surtout qui est empruntée aux monts de l'Auvergne.

M. Théodore Rousseau comprend merveilleusement le lan-

gage de la nature et excelle à nous en redire l'accent. 11 ne

cherche pas la beauté des lignes grandioses et ne s'inquiète

pas de découvrir les sites où la nature se produit avec une
élégante disposition de masses qu'on dirait empruntées à la

science ; il ne la compose pas davantage ; mais il emporte de
sa contemplation quelque chose de plus précieux, une im-
pression dont il nous fait infailliblement éprouver le charme
sympathique. Quant à son exécution, elle est péniblement
cherchée, curieuse des aspects étranges, et parfois trop

préoccupée de détails et de minuties.

ROUSSËLOT ( Pâte de ). Voyez Caustique.
ROÛSSEROLLE. Voyez Fauvette.

ROUSSETTES, mammifères chéiroptères, composant
la famille des chauves souris frugivores. Le» roussettes sont
les plus grandes chauves-souris connues; quelques-unes ont
près de I mètre 66 cent, d'envergure. Leur tète, conique et
allongée, ressemble un peu à celle du chien, ce qui leur avait
valu autrefois le nom de chiens volants. Les roussettes
sont nocturnes. Leur nourriture est essentiellement frugi-

vore : elles se nourrissent de fruits pulpeux et môme de
fleurs; mais on peut , dit-on, les habituer facilement à vivre
de substances animales. Il ne faut donc pas croire les ré-

cits de plusieurs voyageurs qui attestent que dans certains

pays les roussettes sucent le sang de l'homme et des ani-

maux endormis sans leur causer assez de douleur pour les

réveiller. On mange la chair des roussettes dans quelques
pays, quoique ces animaux répandent une odeur fétide

très-rebutante. Aucune espèce de roussettes ne se trouve
ni en Europe ni en Amérique; mais on en rencontre beau-
coup en Afrique et en Asie. Une espèce habite le continent de
la Nouvelle-Hollaude.

On divise les roussettes en cinq genres : les roussettes
proprement dites, les pac/iysomes, les macroglosses, les

céphalotes, et les hypodermes.
ROUSSEUR( Taches de). Voyez Éhiélides.

ROUSS1LLOIX (Le), ancienne province de France,
qui était bornée au nord par le Languedoc, à l'est par la

Méditerranée , au sud par les Pyrénées et à l'ouest par le

comté de Foix, et qui se trouve à peu près comprise au-
jourd'hui dans le département des Pyrénées-Orientales.
Ce pays était autrefois habité par les Sardones, et avait

pour capitale Ruscino, sur la rivière du même nom, situé

à l'endroit où s'élève aujourd'hui La tour de Roussilion
,

sur leTet, au voisinage de Perpignan. Compris par les

Romains dans la Gallia IS'arbonnensis , il tomba d'abord

au pouvoir des Visigotbs
,
puis en 720 devint la proie des

Sarrasins d'Espagne. En 759 il fut conquis par Pépin le Bref,

qui le réunit à l'Aquitaine. A partir de l'époque de Charle-

magne, celte contrée forma un comté particulier, dont les

comtes se reconnurent vassaux de Charles le Simple. Le
premier de ces comtes héréditaires fut Suntar II (904-915 ),

et le dernier Girard II, mort en 1172, sans laisser de postérité,

après avoir légué ses États à Alfonse II, roi d'Aragon. Le
Roussillon demeura alors partie intégrante du royaume d'A-

ragon , mais sous la suzeraineté des rois de France ; et

Louis IX fut le premier d'entre eux qui y renonça, en 1258.

Jean II d'Aragon engagea le Roussillon et la Cerdagne à

Louis XI, en 1462; et Charles VIII ne les restitua à Ferdi-

nand II d'Aragon qu'en 1493. Le comté de Roussillon, de-

meura alors à l'Espagne jusqu'en 1642, époque où Louis XIII

en fit la conquête. Toutefois , il ne fut définitivement cédé

à la France qu'en 1659, aux termes de la paix des Pyrénées,

en même temps que le comté de Confians (chef-lieu Ville-

franche , avec la ville de Prades), et la partie nord du comté

de Cerdagne ( chef-lieu Mont-Louis, sur le Tet supérieur).

ROUSSILLON, bourg et ancien château fort du dépar-

tement de l'Isère, sur les bords du Rhône, jadis chef-lieu

d'un comté , est célèbre par Védit que le roi Charles IX y

rendit, le 4 août 1564, contre les huguenots.

Védit de Roussillon fut rapporté en 1568.

ROUSSILLON (Vins du), dénominationcommune sous

laquelle on comprend les produits des divers crus du dépar-

tement des Pyrénées-Orientales , dont le territoire répond à

peu près à l'ancienne province de France qu'on appelait le

Roussi lion. La plupart sont des vins rouges; cependant,

il y en a aussi de blancs. Parmi les rouges, qui convien-

nent surtout à l'exportation, et qui servent à couper des vins

plus légers , on distingue ceux de Bagnols , de Spira et de

Collioure, inférieurs sans doute pour la finesse et le bouquet

aux grands crûs du Rhône, mais d'une belle couleur rouge

foncé, très-spiritueux et aromatiques; puis les Tavel,

les Châteauneuf du Pape, les Narbonne, les Langlaède ,

les Roquemaurc, les Roussillon, les Saint-Chrisloi, les

Saint- Georges, les Saint-Gilles les Saint-Drezery , les

7.?.
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Cfius&fan , et diverses sortes inférieures. Les Tavel et les

Chaleauneuf du pape jouissent d'une grande célébrité; d'un

beau rouge , et fort agréables quand ils sont jeunes, il pos-
sèdent plus de chaleur que les petits vins (le Bordeaux, et

sont très-recherchés. Les autres , d'une couleur plus foncée,

sont plus chauds et plus capiteux. Enfin , il y a les \ins de
montagnes, dont il se récolte d'immenses quantités, mais
épais et foncés, avant un goût de terre et n'atteignant quelque
valeur que dans les années extrêmement favorables. Parmi
les vins blancs du Ronssillon, qui s'exportent rarement, les

plus distingues sont les vins de liqueur désignés sous les

noms de Grenache et de Maccabeo, qu'on récolte à Salces,

près de Perpignan, et les Rivesaltes blancs, l'un des meil-

leurs Tins muscats. Le Grenache rouge, d'abord rouge foncé

et a-sez semblable à l'Alicante, perd de sa couleur avec

l'âge et au bout de six à sept ans ressemble au vin du Cap.
ROUSSjIN ou ROOSIN. Voyez Cheval, tome Y,

p. 618.

ROUSSIX (Albin René, baron), amiral, membre de

l'Académie des Sciences et du Bureau des Longitudes, an-

ciea ambassadeur de France à Constantinople et ancien mi-

nistre de la marine, était né à Dijon, le 21 avril 1781, et

entra dans la marine a l'âge de douze ans, comme simple

mousse. En 1807 il était déjà parvenu au grade de lieute-

nant de vaisseau, et il prenait une part glorieuse sous l'em-

pire à divers combats contre les Anglais dans les mers de
l'Inde. Capitaine de vaisseau en 1 S 17, sa réputation desa-
voir était si bien établie, que ce fut sur lui que le ministre

de la marine jeta alors les yeux pour aller faire l'hydro-

graphie des côtes occidentales de l'Afrique; et il s'acquittait

si bien de cette mission
, qn'à son retour on le chargea

encore d'aller relever les côtes du Brésil. Les services rendus
par lui à la science pendant ces diverses campagnes, et

qui se trouvent consignés dans le Pilote du Brésil, ou-
vrage d'une si haute importance pour les navigateurs qui

fréquentent ces parages , lui ouvrirent les portes île l'Ins-

titut et le tirent nommer membre du Bureau des Longitudes.

On a aussi de lui de magnifiques cartes marines, qui furent

publiées aux frais du gouvernement. En 1821 il obtint le

commandement d'une escadre envoyée dans les eaux de
l'Amérique du Nord; en 1S22 il (ut nommé contre-amiral

et membre du conseil d'amirauté, position dans laquelle

il lui fut donné, en 1820, d'organiser l'École de Marine "a

Brest. En 1826 on lui confia le commandement de l'es-

cadre envoyée au Brésil alin de réclamer une indemnité
pour les torts que le blocus de Buenos-Ayres causait au
commerce français. Le gouvernement issu de la révolu-

tion de Juillet 1830 le nomma préfet maritime à Brest. Un
an plus tard, il plaça sous ses ordres la Hotte chargée
d'aller demander satisfaction à dom Miguel des avanies dont
les Français avaient été l'objet en Portugal. Il força l'entrée

du Tage, enleva dans le port de Lisbonne les meilleurs
vaisseaux de l'usurpateur et les ramena à Brest comme gage
de l'indemnité réclamée. Le 11 octobre 1832 il fut créé pair
de Fiance; et l'énergie dont il avait fait preuve en Portugal
détermina peu de temps après Louis-Philippe à lui confier
l'ambassade de Constantinople. 11 était investi des pouvoirs
les plus étendus pour combattre l'influence russe; mais le

vieux et intrépide marin se laissa duper par les manœuvres
de la diplomatie. Après la bataille de Nisib, cédant à l'in-

fluence de lord Ponsonby , il signa la note collective en date
du 28 juillet 18:;9 par laquelle la France renonçait à l'at-

titude isolée qu'elle avait gardée jusque alors dans les af-
faires d'Oiient. Soit qu'a cet égard il eût dépasse ses ins-
tructions, soit que le gouvernement redoutât le compte que
les chambres ne manqueraient pas de lui demander de la
conduite de son agent, il fut rappelé en septembre et rem-
placé par le coude de Pontois. Dans le ministère qui se
constitua le 1

er mais 1840 sous la présidence de M. Thiers,
il accepta le portefeuille de la marine, qu'il abandonna à l'a-

miral Duper ré le 29 octo'bre suivant. A la suite d'une mo-
dification de cabinet survenue en 1843, il consentit encore

une fois à se charger de la direction du ministère de "la ma-
rine; mais la faiblesse de sa santé le contraignit bientôt à

y renoncer. A la suite du coup d'État du 2 décembre 1851,
il avail été nommé sénateur. Il est mort le 27 février 1854
ROUSTCHOUCK. Voyez Roltsciiouck.

ROUT, mot anglais qu'on prononce raout
, qui à l'o-

rigine s'appliquait à une bande tumultueuse formée par des
gens de la populace, mais dont on se sert depuis le com-
mencement du dix- huitième siècle pour désigner les assem-
blés du grand monde. Cette expression fut très-certainement
employée d'abord par raillerie , pour faire entendre que les

cercles aristocratiques, où l'on s'efforçait de briller par le

grand nombre d'hôtes qu'on recevait chez soi et qu'on en-
tassait dans des salons trop exigus pour les contenir tous

,

perdaient de plus en plus de vue le vrai but de la société.

Mais, ainsi qu'il arrive souvent, cette dénomination ironique

fut acceptée par ceux à qui elle s'adressait; de sorte qu'on
fiait bientôt par en oublier le sens primitif, etque le mot rouf,

ne désigna plus pendant fort longtemps que les réunionsaussj

nombreuses que brillantes des hautes sphères sociales. Tou-
tefois, dans ces derniers temps cette expression a un peu
cessé d'être de mode.

ROUTE. Ce mot, quoique synonyme de voie et de
chemin, semble néanmoins plus particulièrement designer

les distances et même les directions qui séparent deux points :

ainsi, l'on dira plutôt la route que le chemin de Paris à

Lyon. La route diurne du Soleil est l'espace qu'il parcourt

entre son lever et son coucher.

L'idée de route semble aussi devoir renfermer celle d'une
voie où l'on peut rouler en voiture : celte définition parait

même donner l'étymologie du mot, qui serait alors rota
(roue); en preuve de quoi l'on peut citer la personnification

qu'avaient faite les anciens des voies publiques, sous la

figure d'une femme appuyée sur une roue. La roue chez,

eux était le symbole de la route. Les plus anciennes routes

dont parle l'histoire sont celles que Sémiramis, l'épouse de
Minus, fit pratiquer dans toute l'étendue de son empire, en
abattant pour cela des collines et même des montagnes , et

comblant des vallées. Suivant Isidore (à la fin de son quin-

zième livre), les Carthaginois sont les premiers qui aient

pavé leurs routes. Les voies romaines, dont il reste encore

de grands débris sur différents points de l'Europe, ont été

le sujet de dissertations, réputées profondes, et de méprises

qui, à forced'ètre répétées de livre en livre, ont fini par passer

pour des vérités avérées et des faits certains. On affirme avec

une entière confiance que tous ces grands travaux furent

exécutés par les légions romaines; et cette assertion, qui ne

repose sur le témoignage d'aucun des écrivains qui ont le

mieux fait connaître l'organisation et le service des légions,

obtient cependant assez de crédit pour influer sur la légis-

lation. On ne devrait pourtant pas ignorer que dans les pro-

vinces éloignées de Borne, même dans les Gaules, les tra-

vaux publics ordonnés par les préfets étaient exécutés au

moyen de corvées imposées aux populations, et que les sol-

dats romains n'y prenaient part que pour maintenir l'ordre

parmi les travailleurs et punir les paresseux . Ces guerriers

,

accoutumés à faire des empereurs, et qui, lorsqu'ils étaient

à Rome , dédaignaient de monter jusqu'aux étages habités

par les classes laborieuses, ne se seraient pas abaissés jus-

qu'aux métiers de pionnier et de terrassier.

Peu de pays offrent plus de difficultés que la France pour

rétablissement de bonnes routes, en raison de l'inégalité du
sol et par suite de l'usage qui s'introduisit dès l'origine de

la monarchie d'établir les centres dépopulation autant que

possible sur des hauteurs, dans des endroits d'un accès dif-

ficile, et dès lors plus faciles à défendre.

Aussi pendant longtemps peu de peuples eurent-ils déplus

mauvaises routes que nous. Cependant, il tant rendre àquel-

ques-unsde nos premiers rois la justice qui leur est due; et

l'on ne doit pas oublier que Dagobert et surtout Charle-

magne s'appliquèrent à régler par des ordonnances assez

nombreuses la police des chemins; mais les troubles qui,
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pendant des siècles entiers, no cessèrent d'agiter la France

ne permirent pas que la législation prttà cetégard le dévelop-

pement qu'elle devait avoir; et c'est à grand'peîne que la

sollicitnde «les rois suivants, jointe aux efforts de toutes les

administrations locales, put conserver les points les plus

mdispensables. Aussi voit-on, même dans le quinzième et

te seizième siècle, qu'un voyage de quelques lieues était une

entreprise de la plus haute importance, qui trop souvent

présentait les dangers les plus réels. Sous Philippe-Au-

guste Paris eut pour la première fois îles chemins et des

rues dignes de ce nom Lessages dispositions des capitulaires

de Cliarlemagne furent alors renouvelées, et la garde des

chemins fut confiée à des officiers spéciaux, chargés exclusi-

vement de la police; mais les abus qui Curent commis par

la suite dans l'exercice de ces fonctions en lit opérer la sup-

pression. Sous Henri IV il fut créé, en 1599, un office de

grand-royer, qui fut supprimé par Louis XIII, en 1626,

époque à laquelle la juridiction sur les chemins passa aux

trésoriers de France, en même temps que paraissait la pre-

mière organisation d'une administration des ponts et

chaussées, placée sous les ordres d'un directeur général,

qui était le chef d'un grand nombre d'inspecteurs et d'ingé-

nieurs répandus sur tous les points de la Fiance. Du reste, il

était déjà passe en principe que chaque ville devait fournir

de ses deniers à la réparation des chemins ouverts sur son

territoire. C'était d'ailleurs le conseil du roi qui , sur le rap-

port du directeur gênerai des ponts et chaussées, connaissait

souverainement de tontes les contestations auxquelles cette

partie de l'administration pouvait donner naissance. Quel-

ques provinces avaient cependant des privilèges à elles, et

dans quelques Coutumes , des dipositions spéciales for-

maient une loi particulière. C'est ainsi que dans l'Artois et

pays environnants l'entretien du chemin était une charge

inhérente à la propriété même de tous les fonds de terre ri-

verains. On considérait le chemin comme formant une

servitude légale établie sur ces propriétés, et chaque année,

après une publication appelée ban de mars, tous ces

propriétaires étaient tenus, à peine d'amende arbitraire, de

réparer ou de faire réparer toutes les dégradations. Il y

avait même cela de remarquable, que l'on ne faisait à cet

égard aucune distinction entre ceux qui étaient nobles et

ceux qui ne l'étaient pas. S'il s'agissait toutefois de répara-

lions trop dispendieuses, elles devaient être faites par les

«Mrnmunautés, par corvées de bras et de chevaux. Ce sont

à peu près les mêmes principes qui s'appliquent encore en

Angleterre. Cette obligation de réparer les routes imposée

aux riverains dans toute l'étendue de leur propriété pour-

rait être d'ailleurs regardée comme une compensation des

avantages qu'ils retirent de la proximité du chemin public

pour l'exploitation de leur fonds. Telle n'est pas cependant

la règle que nous observons; nous considérons dans notre

législation actuelle tous les chemins, abstraction faite de ceux

qui sont de pur intérêt privé, comme formant une propriété

commune, quel'État seul est chargé d'entretenir dans toutes

les parties de l'empire, sauf le concours des administrations

départementales ou communales, suivant la nature ou l'im-

portance du chemin ; de là des discussions et des contesta-

lions sans nombre, pendant lesquelles trop souvent les com-
munications restent en souffrance.

Les voies de communication sont divisées chez nous en
quatre classes : 1° les routes impériales (ci-devant natio-

nales, et avant royales), subdivisées en plusieurs élusses et

entretenues aux frais de l'État; 2° les routes départemen-
tales, subdivisées également en diverses classes et entrete-

nues aux frais des départements ;
3° les chemins de grande

communication, entretenus aux frais des départements et

des communes intéressées; 4" les ch einins vicinaux ou
communaux, entretenus aux frais des communes qu'ils des-

servent. Il y a en outre une catégorie de routes spéciales

comprises dans le système général de défense du pays

,

sous le nom de routes stratégiques. On compte en France
3,600 myriamètres de router, impériales , 4,800 de routes

départementales, 4.S00 de voies de grande communica-
tion, et G8,ooo «le chemins vicinaux ou voies de petite corn-
munication; enfin, environ 1,000 kilomètres de routes dîtes
Stratégiques. L'entretien des voies yx/ivcs et pour les routes
impériales est d'environ 8io fr. par kilomètre, et de
G00 fr. seulement pour les routes empierrées. Une question

encore controversée est celle île savoir si les plantations

d'arbres le long des routes sont nuisibles ou utiles à la

conservation des routes; il semble qu'en comparant l'état

presque constant de dessiccation des routes dépourvues
d'arbres avec l'état d'humidité permanent de celles qui tra-

versent des bois, tout voyageur peut trancher la difficulté.

On reproche avec raison aux routes de France d'être

généralement trop larges ;
beaucoup de terrain se trouve

ainsi perdu pour la culture, et d'ailleurs l'entretien en de-

vient naturellement plus coûteux. Presquepartoutonacessé
depuis longtemps de paver les routes, l'expérience ayant
démontré que si les routes pavées étaient plus commodes
pour les voitures allant au pas, les routes empierrées ou
macadamisées étaient d'un moindre tirage pour les voi-

tures allant au trot. Sur les bonnes routes pavées, et pour
des voitures ordinaires, le rapport de l'effort de traction

au poids traîné varie d'environ 1,40 à 1/(50; sur les bons
empierrements, ce rapport varie de 1/25 à 1/50. Sur les

chemins de fer, pour les parties rectihgnes et pour les

vitesses modérées, le rapport n'étant guère que de 1,20,

on voit tout de suite que les frais de transport y sont

quatre fois moindres que sur les routes ordinaires. Sur les

routes bien entretenues, les frais de transport sont pour le

roulage ordinaire de 20 c. par tonne et par kilomètre,

avec une vitesse de 28 à 40 kilomètres par jour; et pour

le roulage accéléré de 35 centimes par tonne avec une vi-

tesse de G5 à 70 kilomètres par jour. Sur ies chemins de

fer on obtient une vitesse de 40 à 50 kilomètres à l'heure,

et même si l'on veut de 100 kilomètres.

Ce qu'on nomme route en marine est moins encore le

chemin parcouru que l'aire de vent sur lequel on a gouverné

ou sur lequel on doit gouverner : toutefois, la roule réelle

ou route corrigée n'est presque jamais la route cinglée,

c'est seulement la résultante de toutes les routes cinglées,

et le chemin corrigé est la distance mesurée sur cette ré-

sultante.

Faire fausse route est une locution de marine, qui veut

dire s'écarter de son droit chemin sans le vouloir, ou bien

quelquefois volontairement et avec l'intention de se dérober

à la poursuite de l'ennemi. Figurément , la même locution

signifie se tromper dans quelque affaire, employer des

moyens contraires à la fin qu'on se propose.

Le chemin et le logement qu'on indique aux gens de

guerre en voyage se nomme roule : Donner une roule à des

troupes, indemnité de roule, etc. Unvfeuitle de roule est

une sorte de passe-port militaire, un écrit qu'on délivre à

une troupe ou bien à un soldat qui voyage isolément, etsur

lequel sont indiqués les logements, le chemin à parcourir.

ROUTIER, celui qui connaît bien les routes et les che-

mins. Familièrement, un vieux routier est un homme rompu

aux aftaires par une longue expérience, un homme fin et

cauteleux : Le plus jeune apprenti, dit LaFontaine,est vieux

routier dès le moment qu'il aime.

Les marins nomment routier ou carte routière une carte

réduite à petits points, et qui comprend tout un océan :

c'est sur cette carte qu'on trace la route faite d'un midi à

l'autre et lepointde chaquejour, ou le lieu où l'on se trouve

chaque jour à midi.

On désigna autrefois sous la dénomination générique de

routiers diverses espèces de brigands qui ravagèrent long-

temps la France ( voyez Aventukiers , Brabançons et Com-

pagnies [Grandes]).

ROUTINE. On donne ce nom à un acte accompli

d'après des règles que l'usage seul a fait connaître, sans

que l'esprit se soit rendu compte des motifs qui les ont fait

établir.
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Le routinier est celui qui n'est capable que de suivre

une voie toute tracée d'avance, sans s'inquiéter en rien de

la théorie. C'est parfois un homme qui a son prix ; mais

mettez-le en- présence de l'imprévu , et il se trouve frappé

d'une incapacité absolu**. Il aftecte d'ordinaire le plus pro-

fond mépris pour la théorie; et dans le cercle bien limité de

ses succès, il prend en pitié les efforts, bases sur la science,

qu'on fait pour arriver plus vite et plus sûrement. L'empire

de la routine est beaucoup plus étendu qu'on ne le croit géné-

ralement; et c'est surtout dans les diverses branches de

l'administration publique qu'elle règne despotiquernent. Four

un bon service qu'elle rendra un jour en empêchant des

tentatives quelquefois prématurées, et qui pour réussir ont

souvent besoin d'être basées sur des expériences plus atten-

tives, elle servira le plus ordinairement d'abri et de manleau

à de vieux abus, à la paresse et à I improbité.

ROUTSCHOUIÎ ou ROUSTCHOl'CK, aujourd'hui

chef-lieu de l'eyalet turc de Silistria, en Bulgarie, sur la rive

droite du Danube, au point où ce lleuve reçoit les eaux du

Lom, presqu'en face de Giurgewo, est le siège d'un

archevêché grec et d'un bureau supérieur des douanes. Cette

ville possède un petit château fort, plusieurs églises , mos-

quées et synagogues, et compte environ 30,000 habitants

(50,000 même, suivant quelques données), en partie Turcs,

et en partie Grecs, Arméniens, Bohémiens ou Juifs, qui font

un commerce très-actif sur le Danube et avec l'intérieur

de la Turquie d'Europe, et entretiennent quelques manufac-

tures de soie, de lame, de coton , de cuir, de tabac, etc.

Routschouk , déjà célèbre par plusieurs combats livrés

pendant les guerres de 1773, 1774 et 1790, fut un des prin-

cipaux points d'opérations militaires dans les campagnes des

Russes contre les Turcs en ISOOet en 1810. Cette dernière

année, les Russes s'en rendirent maitres à la suite d'un siège

aussi long que dilficile, et après deux assauts inutiles, aux

termes d'une capitulalion signée le 27 septembre. Ils l'éva-

cuèrent en 1811, après l'avoir préalablement livrée aux

flammes. Apres la paix , on en commença tout aussitôt la

réédilication ; et dès le 23 mai 1812 on y signait les préli-

minaires de la paix de Bukarest.

Dans la guerre de 1828 et 1829 les Russes s'abstinrent

d'attaquer Routschouk
,
qui , aux termes de la paix d'Andri-

nople, dut être démantelé. Mais depuis le printemps de 1853

cinq lorts détachés y ont été construits avec une extrême

solidité; et Routschouk, armé aujourd'hui de 400 bouches

à feu, constitue de nouveau une place forte de premier

ordre. La plaine au milieu de laquelle celte ville est cons-

truite domine le Danube; et les forts détachés dont nous

venons de parler forment la clef de la position. Toutefois,

à environ 500 mètres de ces forts existe une élévation qui

la domine, et qui n'avait point encore été fortifiée au com-

mencement de 1854.

Entre Roustchoiik et la ville de Giurgewo, que les Russes

entourèrent en 185« de formidables retranchements, se

trouvent dans le Danube diverses lies, telles que Radowan,
Tscharoï et Mokan , où les Russes avaient établi des bat-

teries et des retranchements, et qui pendant la dernière

guerre furent le théâtre de nombreux combats.

ROUVRAY (Bataille de). Voyez Harengs (Journée

des).

ROUX, ROUSSEUR {Anthropologie). Les Grecs attri-

buaient déjà aux hommes roux une disposition colérique,

léonine, un tempérament ardent. Aujourd'hui encore on les

suppose plus facilement irritables que les individus d'une

autre couleur, ou plus barbares, sanguinaires même : Mé-
chant comme un âne rouge, dit le proverbe. Les peuples de

laGermanie ou du septentrion étaient autrefois généralement

roux et emportés ; ils passaient pour faire à propos de rien

les querelles d'Allemand. Plusieurs nations de L'antiquité

ont redouté les roux, et les ont pris en horreur. Lorsque les

ancien? Égyptiens faisaient un sacrilice expiatoire au dieu

Typhon, ils préféraient pour victime un homme roux. Plu-

tarque raconte de même que les Romains, dans leurs grandes

— ROUX
calamités, immolaient des Gaulois roux. Leurs gladiateurs

étaient surtout choisis parmi les Cimbres et les Teutons,
grands, vigoureux, velus comme des ours du Nord, ayant

une longue crinière rousse , flamboyante, et des yeux verts,

étincelants. On les prenait aussi pour servir de bourreaux
( terme qui vient également de bourrer, bourreler, être

couvert de bourre ou velu à la manière des bêtes brutes);

en effet , les individus ï-yant la peau naturellement chargée
de poils passent pour brutaux et féroces; c

:

est le contraire

chez la femme , l'enfant , l'homme civilisé qui s'épile le corps

et montre des sentiments plus doux , un caractère plus as-

soupli. Ces fiers Sicambres, ces Francs si belliqueux, si

nobles de caractère , dont il survit tant de traces dans nos

familles historiques, étaient la plupart orgueilleux , roux,

grandset robustes, velus, à larges crinières de feu, comme
ces héros mérovingiens, ces rois chevelus, qui se croyaient

déshonorés ou privés de forceet de pouvoir, comme Sainson,

lorsqu'ils étaient tondus. Les crinières de casque en offrent

l'image. L'abondance et la longueur des cheveux caractérise

d'ordinaire la vigueur du tempérament; les races blondes

ou rousses des valeureux Scandinaves , des Caucasiens

,

conquérants de l'Ancien Monde, ont été de tous temps su-

périeures au reste des humains, soit par l'audace, soit par

la fécondité (qu'attestent leurs débordements et migrations),

soit ensuite par le déploiement de leur intelligence après

leur civilisation. Les matrones romaines tiraient de la

Germanie d'immenses chevelures rousses pour leur parure,

et le mot moderne perruque vient évidemment du grec

îtijp, 7tup6ç, feu , couleur de feu. J.-J. Virey.

ROUX (Philibert-José™), chirurgien de l'hôtel- Dieu

de Paris, professeur à la Faculté de Médecine, membre de

l'Institut, etc., né à Anxerre, vers 1780, et reçu docteur en

chirurgie en 1803, fut justement considéré pendant longues

années comme le premier chirurgien de Paris. En laissant

à part les célèbres maitres Desault, Antoine Dubois
et Boyer, on peut dire qu'il n'eut jamais qu'un rival, et

deux, si l'on compte Del p e c h .qui s'exila définitivement

à Montpellier, où ses confrères de Paris lui envoyèrent un

nouveau rival, M. Lallemand. Roux eut l'incompa-

rable fortune d'être l'élève favori de l'illustre Bi chat

,

mort à trente-et-un ans (1802). Lui qui n'avait alors que

vingt-deux ans, il continua le courscommencé de son maître

défunt, et il composa en grande partie les deux derniers

volumes de son Anatornie descriptive, en manifestant le-

plus grand respect pour les vues de ce maître aimé et vé-

néré. 1! figura avec distinction en 1812 dans ce fameux

concours où lui, Marjolin et Tartra disputèrent vaine-

ment à Dupuytren la palme du succès. Il seconda pen-

dant vingt ans le baron Boyer, son beau-père, comme chi-

rurgien de La Charité, et se fit comme une deuxième patrie

de cet hôpital célèbre , où il fut le premier à enseigner Ya-

natomie chirurgicale ou des régions. Il devint plus tard

chirurgien de l'hôtel -Dieu , et y professa la clinique chirur-

gicale au ncm de la Faculté, dont il fut élu membre en 1 819.

Quoique fonctionnaire et praticien fort occupé et con-

sulté, Roux a néanmoins composé dilférents livres dans

lesquels une science approfondie le dispute à la bonne

foi. Partout et toujours on le voit dénoncer ses échecs et

ses erreurs avec le même empressement qu'un autre ses

succès. C'est même là un des traits les plus caractéristiques

de Roux : jamais il n'exista d'observateur plus véridique

ni d*hislorien plus honnête homme. Son premier ouvrage

est intitulé : Mélanges de Chirurgie et de Physiologie

(1809). On trouve là un mémoire sur la pression abdominale

comme moyen de diagnostic des affections de la poitrine;

on v voit aussi un mémoire sur les sympathies de contiguïté,

un autre mémoire sur les membranes séreuses, envisagées

comme des barrières aux progrès de quelques maladies

chroniques, etc. Il publia en 1813 les deux premiers vo-

lumes d'un ouvrage intitulé : Nouveaux Éléments de Mé-

decine opératoire. Il y est principalement question des

plaies artérielles et des anévrismes. L'n autre ouvrage qui
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fut fort remarqué, et qui même fit sensation à Taris, fut sa

Relation d'un Voyage/ait à Londres en 1814, et parullùle

de la chirurgie ang'laise aire la chirurgicfrunçaisc, pré-

cédée de quelques études sur les hôpitaux de Londres

(Paris, 1815). On trouve là un grand nombre de choses nou-

velles, non-seulement des opérations, mais des maladies, et,

comme dans les autres publications de l'auteur, une science

mûre, loyale et approfondie. Son mémoire sur la réunion

immédiate des plaies provenant d'amputations (1814)

lit une sorte de révolution en chirurgie, car alors on laissait

les moignons suppurer à loisir. Son premier Mémoire sur la

staphyloraphie, ou suture du voile dupalais (Paris, 1823),

plaida puissamment pour son élection à l'Institut, où il suc-

céda à Dover, en 1834. Avant Roux, ceux dont le voile du

palais était divisé ne pouvaient ni parler, ni souffler, ni arti-

culer. Ce chirurgien est le premier qui ait su remédier par une

opération délicate à une infirmité pire que le surdimutisme.

C'est un progrès essentiel et mémorable, dont la postérité

lui tiendra compte. Roux a publié sur la même opération
,

en 1850, un nouveau mémoire ( in-S" , avec deux planches),

encore pluscomplet et plus physiologique, dans lequel il fait

le dénombrement de ses cures comme de ses insuccès. On
a de lui quelques autres mémoires, un entre autres sur la

résection ou le retranchement de portions d'os malades
,

soit dans les articulations , soit hors des articulations

(Paris, 1812).

A l'Institut, mais surtout à l'Académie de Médecine,

dont il fut membre dès l'origine, par ordonnance de

Louis XVIII, fondateur de ce corps savant, Roux prit

toujours part , et une part prépondérante , aux discussions

qui concernaient l'art où il s'est illustré. On a aussi de lui

quelques discours remarquables. L'un a été prononcé au

nom de l'Institut pour l'inauguration de la statue du cé-

lèbre baron Joseph Fourier, son compatriote; un autre,

le 8 août 1850, au Val-de-Gràce
,
pour l'érection de la statue

deLarrey. On a encore de lui un éloge funèbre de Marjolin;

mais aucun de ses discours n'a eu un succès égal à son

double Eloge de Bichat et de Boyer, l'un son ami, l'autre

son beau-père, discours prononcé en séance annuelle de la

Faculté , en 1850.

Comme A. Cooper, Roux voulait couronner sa longue et

glorieuse carrière par la publication des faits et cures dont

près de cinquante années de pratique avaient rempli ses por-

tefeuilles. Lamort, hélas! le surprit le 23 mars 1854, comme
il corrigeait la vingtième feuille de ce grand ouvrage que lui

seul pouvait terminer. Deux mois avant, cet homme aimé

de tous avait ressenti une première congestion cérébrale au

moment où il faisait sa barbe; circonstance où de pareils et

funestes accidents se sont également montrés sur un certain

nombre d'hommes d'une intelligence remarquable.

Jamais au même degré que Roux aucun chirurgien

ne s'est épris de son art et n'a paru aussi expressément

homme de l'art. C'était avec un goût passionné qu'il appli-

quait sa rare dextérité aux moindres détails d'une opération :

habileté de main, choix d'instruments , rapiditéet élégance

opératoire, pansements recherchés et soins de toutes les

heures, sollicitude à épargner la douleur comme à prévoir le

danger, il s'occupait sans cesse de ses malades jusqu'à trou-

bler le repos de ses nuits. Et la cure une fois accomplie, il pa-

raissait surpris qu'on lui en offrit la rémunération . tant le

plai- ; r d'opérer et de guérir l'avaient déjà payé de sa peine.

L'éloge de Roux a été fait publiquement par MM. Vel-

peau , Malgaigne et Dubois d'Amiens. Le premier de ces

panégyristes, son juge le plus irrécusable, a dit de lui :

« Roux est resté pendant cinquante ans l'image rajeunie

du dogme chirurgical dans son bon sens primitif le plus ac-

centué; et aux yeux des opérateurs du monde entier il fut

pendant vingt ans (depuis Dupuytren) la plus éclatante

illustration chirurgicale du siècle. » Isid. Bourdon.

ROVERE ( Stanislas-Joseph-François-Xavier), l'un

de ces audacieux intrigants qu'on voit surgir et jouer un
rôle dans toutes les révolutions, était né le 17 juillet 1744, à

Bonnieux ( Vaucluse ) , où son père tenait une auberge. Grâce
à l'éducation distinguée que ce père avait pu lui faire donner
en n'imposant force sacrifices et privations , Rovère , à l'instar

de Ri va roi, parvint à se faufiler dans le grand monde,
où il se donna pour un descendant des Rovère Saint-Marc,
famille depuis longtemps éteinte; et, suivant l'usage, des
généalogistes complaisants lui fabriquèrent une généalogie

que personne ne s'avisa de contester. Officier des gardes du
corps du pape à Avignon, il se prononça d'abord en sa qua-
lité de gentilhomme contre le mouvement de 1789; puis,

reconnaissant qu'il avait plus à perdre qu'à gagner dans
cette voie, il se jeta bientôt à corps perdu dans la révolution,

et en 1791 il figurait déjà dans les rangs de l'armée decoupe-
jarrêlsà la tète desquels le fameux Jour dan coupe-têtes

désola alors le midi de la France. En septembre 1792 il se fit

élire député à la Convention par le département desBouches-
du-Rhône, après avoir prouvé qu'il était le fils d'un artisan

et petit-fils d'un boucher. L'un des membres les plus re-

muants de la Convention, il vota la mort du roi sans sursis

et sans appel , et se montra ensuite l'un des plus implaca-

bles adversaires de la Gironde. Envoyé en mission dans le

midi , il y organisa le système de la terreur; puis au 9 ther-

midor il se déclara contre Robespierre, dont le parti

vaincu n'eut pas de plus impitoyable persécuteur. Nommé
secrétaire de la Convention, il prit part à l'insurrection du
13 vendémiaire, comprimée par la mitraille de Bonaparte,

et fut arrêté alors sur la dénonciation de Louvet. Bemis
en liberté quelques jours après , il parvint à se faire élire

membre du Conseil des Anciens , dans le sein duquel il se

montra en toutes occasions l'adversaire du Directoire. Arrêté

de nouveau à la suite de la journée du 18 fructidor, il fut

déporté à la Guiane, et mourut le 18 septembre 1798, dans

les déserts de Sinnamari.

ROVEREDO, en allemand Eovereit, autrefois chef-

lieu d'un cercle du Tyrol , et aujourd'hui d'un arrondisse-

ment (i2myr. carrés, avec 67,739 hab.) du cercle de Trenle,

formant l'extrémité méridionale de cette province, bâti sur

les deux rives du Leno, qui se jette à quelque distance de là

dans l'Adige, au centre de la délicieuse vallée de Lagarina,

est le siège d'un tribunal provincial et d'un tribunal d'ar-

rondissement, ainsi que d'une chambre de commerce et d'In-

dustrie. On n'y compte que 7,800 habitants, mais on y voit

beaucoup de jolis édifiées, notamment de belles églises,

un théâtre, et depuis 1845 un aqueduc en pierre, long de

4,600 mètres, un château fort, plusieurs couvents, dont
un de religieuses anglaises, un gymnase, une académie
degli. Aigiati (des prudents), fondée en 1750, par Laura
Saibanti, et un hospice. La population se distingue par son
instruction et son industrieuse activité. Centre de la fabrica-

tion et du commerce de la soie dans cette contrée, Roveredo
possède de nombreuses filatures de soie , et fait un grand
commerce en soieries , fruits secs , matières tinctoriales , cé-

réales, jambons, etc.

Cette ville est célèbre dans l'histoire des campagnes de

Napoléon par la bataille qui se livra sous ses murs, le 3 et

le 4 septembre 1798, entre Massena et une partie du corps

de Wurmser. Les Autrichiens
,
qui y furent complètement

battus
,
perdirent 5,000 hommes et 25 pièces de canon.

A quelque distance de Roveredo on trouve , au milieu de
plantations de vignes et de mûriers, le bourg d'Isera, aux
enviions duquel se récolte le vin rouge et sucré d'Isera, le

meilleur de tout le Tyrol.

ROV1GNO ou TREVIGXO, chef-lieu d'une capitainerie

du margraviat d'Istrie ( Autriche), sur un promontoire de

la mer Adriatique, port important, siège de tribunaux de
première instance et d'appel , d'une chambre de commerce
et d'industrie pour l'Istrie , avec 10,209 habitants, une belle

cathédrale, une église bâtie dans le meilleur style et dédiée

à sainte Euphémie de Chalcédoine, une école normale, des

chantiers de construction où règne une grande activité , une
pêche de sardines considérable , des manufactures de cor-

dages , un grand commerce de bois de construction , et une
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vaste culture de vignes et d'oliviers. Les habitants sont cé-

lèbres comme bons pilotes.

On trouve dans la môme capitainerie le port de Parenzo

(\eParentium des Komains), siège d'évêché, avec 2,500 ha-

bitants et une antique cathédrale, ornée d'un grand nombre

d'incrustations en marbre, de colonnes et de mosaïques. On

y voit aussi les débris de deux temples romains.

ROVIGO, chef-lieu de la province du même nom (ap-

pciée autrefois Polésie), territoire de Venise, sur le canal de

l'Adigetto, dans une plaine fertile, mais mal bâti, entouré

de murs et dominé par un château fort en ruines, est le i

siège de l'évoque d'Adria et d'un tribunal de première ins- i

tance. On y compte 12,008 habitants. Rovigo possède une

belle cathédrale, un collège, une société savante (rfeh Con-

cordi), une riche bibliothèque, une collection de tableaux
,

un archiprieuré, plusieurs hôpitaux, deuxtbeàtres, plusieurs

manufactures, notamment de cuirs, une fabrique de sal-

pêtre, etc. ; et elle est le centre d'un commerce assez actif.

Napoléon, quand il enducailla S a va r y , lui conféra le

titre de duc de Rovigo.

ROYILLE,petit village du département delà Meur-
t h e , à vingt-quatre Kilomètres de Nancy, est justement

célèbre par sa ferme modèle et son école d'agriculture pra-

tique, fondée par un certain M. Bertier,et ou l'enseignement

de feu Mathieu de Dombasles jeta postérieurement un si

vif éclat.

ROWDIES, dénomination sous laquelle on comprend

aux États-Unis cette foule de vagabonds, de flibustiers eVâe
voleurs qui abondent dans les grandes villes, où ils for-

ment une classe d'autant plus dangereuse qu'ils n'appar-

tiennent nullement au bas peuple, et se recrutent incessam-

ment au contraire parmi cette masse d'individus déclassés

qui ont forfait à l'honneur commercial et perdu tout crédit.

ROWE (Nicolas), l'un des meilleurs poètes dramatiques

anglais, naquit à Beckford, dans le Bedfordshire , en 1673,

et commença par étudier le droit, conformément au désir

de son père; mais quand celui-ci fut mort, il se livra tout

entier à la poésie et à la littérature. A vingt-cinq ans il

donna au théâtre L'Ambitieuse Belle-Mère , et cette pièce

eut du succès. Il écrivit ensuite Tamerlan ; c'est un drame

de circonstance. Il a été composé pour satisfaire la haine que

la majorité de la nation anglaise portait alors à Louis XIV,

qui y est peint, ou plutôt déliguré.sous lestraits de Bajazet,

tandis que Guillaume III est Tamerlan. Longtemps on a

joué cette tragédie une fois l'année, à l'anniversaire du jour

où le roi Guillaume débarqua en Angleterre; maintenant

elle est justement tombée dans l'oubli. En 1703 Rowedonna
La belle Pénitente, et en 1714 Jeanne S/tore. Ces deux

drames ont conservé delà célébrité. Dans le premier, l'auteur

a peint des infortunes privées : une jeune fille, qui s'est

livrée à un séducteur, et qui a donné cependant sa main à un
honnête homme qu'elle n'aimait pas, voit périr son amant
par les mains de son époux , et se poignarde. Le caractère

de l'amant ( Lothario) ,
que rappelle celui de Lovelace,

est fameux sur la scène anglaise ; on lui trouve du charme
et de l'élégance; quant à nous, qui ne saurions nous désha-

bituer de la chasteté sur le théâtre, nous ne pouvons nous

empêcher de trouver cet homme révoltant de cynisme et

d'impudence. La pièce est conduite sans art, et le dernier

acte est un hors-d'œuvre; mais le style de l'auteur est fa-

cile , sa pensée est nette, et l'expression heureuse. Jeanne
Shore a été reproduite sur la scène française; c'est une
pièce pathétique, et qui produit beaucoup d'effet. I'.owe a

en outre publié une édition de Shakspeare
,
qui est peu es-

timée, et une traduction envers de Lucain
,
qui l'est beau-

coup trop. Au total , Rowe fut un imitateur de la scène

française. Sa réputation de poète lut valut sous les règnes

d'Anne et deGeorgesI" de lucratifs emplois, et entre autres

ce'ui de poêle lauréat. Il mourut en 1718, et fut enterré

à Westminster. Ernest Desclozf.alx.

ROYVLAXD-HILL. Voyez Iïill.

ROXAIVE, l'unedes femmes d'Alexandre le G rand,

ROY
était fille d'Oxyartes, gouverneur delà Bactriane, et remar-
quable par sa beauté. Alexandre , en mourant, la laissa en-
ceinte, et «hargeaPerdiccas , dans le cas où elle accou-
cherait d'un fils, de faire régner ce lils conjointement avec
Aridée, fils de Philippe. Roxane ayant mis au monde un lils

(Alexandre), se rendit avec lui en Macédoine; mais elle y fut

incarcérée ainsi que son enfant, puis assassinée plus tard pa*

Cassandre, qui après avoir égorgé Olympias, mère d'Alexan-
dre, cherchaitàs'emparerdii pouvoir suprême. Roxane assas-

sina, dit-on, Statira, autre veuve laissée par Alexandre. Un
tableau célèbre du peintre romain Action représentait les

Noces d'Alexandre et de Roxane. L'histoire de Roxane a
inspiré plusieurs poètes, entreautres Desmarets, à qui elle

a fourni le sujet d'une tragédie.

ROXBURGII, appelé au^i TEVIOTDALEouTIYlOT-
DALE, comté du sud de l'Ecosse, de 21 myriam. carrés de
superficie, avec 51,000 habitants. C'est une contrée géné-
ralement montagneuse, surtout au sud et au sud-est, où
s'élèvent les monts Cheviots

,
qui envoient de nombreuses

ramilications à l'intérieur. Le climat est rude, mais salubre.

Le haut pays se compose partie de landes désertes et partie

de bons pâturages. Les basses terres, au nord, sur les bords

de la Tweed, etde son affluent le Teviot, sont fertiles. La
moitié du sol environ est en culture. Dans ces derniers

temps l'agriculture y a fait de notables progrès , et de vastes

étendues de pacages ont été transformées en riches champs de

blé. On y récolte même du froment et des pommes déterre,

des navets, des fruits de diverses espèces ; et de vastes pé-

pinières fournissent aux besoins de toute l'Ecosse et du
nord de l'Angleterre. Toutefois, l'élève du bétail, notamment
celle des bœufs et des moutons des monts Cheviots , l'em-

porte encore beaucoup en importance sur l'agriculture. L'in-

dustrie manufacturière, celle du coton surtout, occupe en

outre un grand nombre de bras. On tire aussi du sol delà
houille et des cailloux transparents avec lesquels on fa-

brique diversornemenls. Ceux qu'on confectionne avec du
charbon fossile, taillé à facettes, sont connus dans le com-
merce sous le nom de diamants noirs.

Le chef-lieu de ce comté, Jedburgk, sur un petit ruis-

seau appelé Jed , compte 3,614 habitants et diverses fa-

briques de toile, de tapis, de rubans et d'articles de bon-

neterie. On y trouve les ruines d'une vieille abbaye et une
source d'eau sulfureuse. I! s'y fait en outre un commerce
assez important en grains, bestiaux, cire et miel. Un peu au

nord , dans la vallée de la Tweed , sont les ruines de Box-
bîirg-Castle, vieux manoir féodal longtemps fameux

dans les guerres entre les Anglais et les Éco>sais. La ville de
Roxburgh au contraire était située à l'extrémité occiden-

tale de la vallée, à l'embouchure du Teviot, en face de Kclso
,

bourg de 6.000 habitants, avec une abbajeen ruines, des

fabriques de flannelle et autres étoffes de laine, de toile,

de cuir et d'articles pour cordonniers. Les bourgs de Hawiek,
dans une contrée romantique de la vallée du Teviot, avec

6,000 hab., et de Melrose sur la Tweed , avec 5,000 bah. et

de belles ruines, ont les mêmes industries que le chef-lieu.

La paroisse de Kirk Yetholm est remarquable, comme
la colonie de Bohémiens la plus considérable qu'il y ail en

Ecosse.

ROXBURGH-CLUB. Voyez Bibliomanie.

ROXELAXE (La sultane). Voyez Soi.im.vn IL

ROY (Antoine, comte), ancien pair de France et mi-

nistre «les finances sous la Restauration, né le 15 mars 1704,

a Savigny (Haute-Marne), avait été reçu avocat au parle-

ment de Paris dès 1785. Mais plus tard il renonça à la car-

rière du barreau pour se jeter dans celle des affaires et do

l'industrie et pour ne plus songer qu'à s'enrichir. En 1794 il

s'était rendu fermier général des biens de la maison de

Bouillon . et réalisa des bénéfices immenses dans l'exploi-

tation de la forêt d'Evreux. Désormais à la tête de capitaux

importants, il fonda alors divers grands établissements in-

dustriels, qui ne contribuèrent pas peu à accroître sa fortune.

Celle du duc de Bouillon était extrêmement obérée. Roy se
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chargea de la liquider à ses risques et périls, moyennant
l'abandon que lui lit le due de tous ses Immeubles ei a la

charge d'une rente de 300,000 fr., que Roy prit en outre

l'engagemenl de lui fournir sa rie durant Le due «le Bouillon

mourut subitement quelques mois après avoir signé ce

traite, et Roj se trouva a la tète de l'immense fortune de la

maison de Bouillon, sans autre embarras que celui de li-

quider les dettes considérables qui la grevaient. Ces! ainsi

qu'il se trouva propriétaire, entre autres magnifiques do-

maines, delà belle et grande terre de Navarre, en Nor-

mandie, que Napoléon le força plus tard à lui vendre

moyennant un prix assez, arbitrairement débattu entre les

parties. Mais Roy conserva rancune au maître de l'Europe

du procédé quelque peu turc employé pour le déposséder

de cet immeuble. Si pendant toute la durée de l'empire il

n'eut garde de manifester ses sentiments à cet égard , les

cent jours lui fournirent l'occasion de se venger de l'usurpa-

teur. Il se mit alors sur les rangs pour la députation, et fut

nommé membre de la ebambre des représentants, où il se

posa aussitôt en adversaire personnel de Napoléon. Cest

ainsi qu'il combattit la prestation du serment exigé par

l'acte additionnel , et qu'au moment où allait s'ouvrir la cam-

pagne de Waterloo il essaya de faire nommer une commis-

sion ebargée d'examiner si dans les circonstances où se

trouvaient la Fiance et l'Europe la guerre était inévitable,

ou même nécessaire. La seconde Restauration lui en sut gré,

et Louis XVIII en le nommant, en août 18(5, président

d'un collège électoral , le désigna aux suffrages des élec-

teurs dont les votes complaisants infligèrent a notre mal-

beureux pays l'assemblée à laquelle est demeuré dans l'his-

toire le flétrissant surnom de chambre introuvable.
Roy y représenta le département de la Seine, et s'asso-

cia pendant longtemps à la politique violente et réaction-

naire du parti alors aux affaires. Mais bientôt ses intérêts

particuliers le ramenèrent à des principes plus modérés et

à des opinions plus sages. Détenteur d'une masse énorme de

biens vendus révolutionnairement , il repoussa toutes les

propositions faites pour restituer aux émigrés leurs biens

confisqués, et sVsocia au parti doctrinaire pour combattre

les ultra-royalistes. En 1817 et 1S18 les connaissances dont

il fit preuve en matières de finances comme rapporteur de

la commission du budget le signalèrent au monde financier

comme l'un des bommes les plus en état de diriger les fi-

nances du pays. Roy s'était élevé avec force contre les charges

énormes imposées aux contribuables ; il n'avait pas craint

de recommander la plus sévère économie. A la fin de cette

même année Louis XVIII lui confia le portefeuille des fi-

nances; mais il ne le conserva que pendant vingt-deux jours,

et dut le remettre au baron Louis. On l'en dédommagea
par le titre de ministre d'État. Chargé de nouveau en 1819

du rapport du budget , Roy fit encore une fois entendre la

voix de la raison pour proposer de notables réductions

dans les charges imposées aux contribuables. En novembre
1819 Louis XVIII le nomma pour la seconde fois ministre

des finances, et ce fut à lui qu'échut l'honneur d'opérer les

économies, les réductions et les améliorations qu'il avait

suggérées comme rapporteur du budget. Le 14 décembre
1821 Roy fut remplacé par Villèle et appelé à siégera

la chambre de pairs avec le titre de comte. Quand Martignac

se trouva chargé de la composition d'un nouveau cabinet,

il consentit à se charger pour la troisième fois du portefeuille

des finances. Après la révolution de Juillet, il renonça à ac-

cepter du nouveau gouvernement toutes fonctions publiques

salariées; mais il ne crut pas devoir priver la chambre des

pairs, dont il était membre, du concours de ses lumières et

de son expérience. Il mourut à Paris, le 25 mars 1847, lais-

sant une fortune évaluée à plus de quarante millions, et dont

héritèrent ses deux filles : la marquise de Xalhouet et la

comtesse de la Riboisière.

ROYAL , adjectif qui sert à qualifier ce qui appartient

à un roi , ce qui rentre dans les attributions de son pouvoir,

et; qui constitue l'essence de la royauté : Le pouvoir
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I royal, la démence royale, les prérogatives royales.
l'an» plusieurs Etat», l'héritier présomptif du tréne porto le
litre de prince royal.

ROYAL-COCKPIT, à Londres. Votiez Coqs (Com-
batsde).

v

ROYAL DE BILLOX, nom sous lequel on désigne de
vieilles pièces de monnaie, attribuées a tort à Philippe-
Auguste, tandis qu'elles furent frappées sous Philippe le

Del, et dont la valeur était la même que celle de* deniers
tournois.

ROYAL D'OR, monnaie d'or, qui valait onze sous
parisis, dont il est question des le règne de Philippe le Bel,

et qui fut la première espèce de ce métal dont parlent les

registres des monnaies, lesquels nous apprennent qu'a cette
époque on en battait soixante-dix au marc. Sous Charles
le Bel et sous Philippe de Valois on frappa des royaux d'or

fin, et de cinquante-huit au mare.

ROYAL EXCHANGE. Voyez Bourse.

ROYALISME, ROYALISTES, deux mots qui ne
datent que de la révolution de 1789, et qui servirent alors

à désigner le dévouement à l'idée monarchique , l'opposition

au nouvel ordre de choses qui s'établissait sûr les ruines de
l'ancien régime. Après !e rétablissement de la monarchie
au profit de Bonaparte, les royalistes furent ceux qui firent

une distinction entre la monarchie nouvelle, qu'ils qua-
lifièrent tfusurpation , et la monarchie ancienne, seule

légitime à leurs yeux, en conservant dans leur errur des
regrets et souvent même un dévouement actif pour les

princes de la maison de Bourbon. Après la Restauration , on
appela royalistes, en opposition aux libéraux, les hommes
qui voyaient un danger permanent pour le trône dans les

institutions libres accordées à la France par Louis XVIII,
et qui auraient volontiers fait bon marché de la Charte cons-

titutionnelle. Après la révolution de Juillet, qui intronisa une
royauté nouvelle, on continua à employer la qualification

de royalistes pour désigner les partisans de la branche aînée
;

tandis que ceux de la branche cadette étaient appelés or-

léanistes ou philippistes. Il était réservé à la i évolution

de Février de voir disparaître les nuances qui séparaient na-

guère si profondément les partisans de la royauté. En face

du parti républicain , et surtout en face du parti bonapar-

tiste ou impérialiste, les royalistes comprirent le besoin

de l'union; et la fameuse fusion eut alors pour objet de
mettre un terme aux divisions qui régnaient dans le parti

et ne pouvaient plus maintenant avoir pour motifs que des

rancunes qu'il fallait savoir oublier, dans l'intérêt de la cause
commune.
On a dit des royalistes qu'ils étaient incorrigibles, a

peut-être a-t-on fait ainsi leur éloge sans le vouloir. Les gens
qui portent leurs vœux et leur dévouement à tout pouvoir

nouveau sont trop nombreux et généralement trop Lien

rentes pour qu'on n'accorde pas si non de la sympathie,
du moins de l'estime, à ceux qui restent inébranlablement

attachés à leurs convictions et à leurs principes.

ROY'AUMOXT, hameau du département de Seine-ot-

Oise, canton de Luzarches, avec 200 habitants, r.n grand
établissement de filature, de tissage et de blanchisserie de

coton, occupant les bâtiments d'une antique et célèbre ab-

baye de l'ordre de Citeaux, fondée en 1227, par saint Louis,

qui allait souvent la visiter et dînait alors au réfectoire avec

les religieux. Il existe un abrégé de la Bible connu sous le

nom de Bible de Royaumont, parce qu'il fut composé par

les religieux de cette abbaye. VHistoire de VAncien et du
Nouveau Testament, dite de Royaumont, faussement attri-

buée à Lemaistre de Sacy, a pour auteur Thomas du Fossé.

ROYAUTE, dignité, pouvoirderoi.La royauté peutêtre

élective, comme elle l'était jadis en Pologne, ou héréditaire,

comme on la trouve aujourd'hui dans toutes les monarchies.

Cette institution remontant au berceau même des sociétés

humaines, il doit régner beaucoup d'incertitude sur ses ori-

gines. Nous nous bornerons à parler ici des origines de la

royauté française , et nous renverrons pour l'histoire des
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autres royautés aux articles spéciaux consacrés dans ce dic-

tionnaire aux pays où elles s'établirent. Consultez A. de Saint-

Priest, Histoire de la Royauté considérée dans ses ori-

gines (3 vol. Paris, 1842).

[Les plus anciens textes qui parlent de l'élection des rois

francs disent en môme temps que la Dation frauqne plaça sur

le trône une famille déjà distinguée par le privilège de porter

seule une longue cbeyelure; ce qui valut dès lors à ces rois

le surnom de chevelus. Ce privilège, qui demeura constam-

ment sous les Mérovingiens le caractère dîslinclif de la race

royale, remonte donc au delà des temps vraiment histo-

riques, et provenait peut être de quelque filiation religieuse,

dont le souvenir s'est perdu pour nous. A la mort du roi

,

ses fds héritaient de son titre comme de ses domaines; seu-

lement, pour que le pouvoir suivît le titre, ils se sentaient

d'ordinaire dans la nécessité de taire reconnaître leur droit

dans quelque assemblée plus ou moins nombreuse des chefs

et du peuple qu'ils devaient commander. Ainsi, le principe de

l'hérédité BUhsistait, mais sous l'obligation de se faire sou-

vent avouer. Le donc appartenait héréditairement à une fa-

mille; mais les Francs s'appartenaient à eux-mêmes; et,

saufles cas où intervenait la violence, ces deux droits se ren-

daient réciproquement hommage en se proclamant l'un l'au-

tre, quand le besoin s'en faisait sentir.

Rien ne prouve mieux l'empire qu'acquit promptement

au milieu de cette société barbare le principe de l'héré-

dité', que ce qui se passa à l'avènement des Carlovingiens.

Depuis plus d'un siècle, la race des Pépin gouvernait les

Gaules; celle des Mérovingiens était tombée dans la plus

abjecte impuissance. En pleine possession du mérite et du

fait, Pépin ne rencontre aucun obstacle; cependant, il croit

que le «li oit lui manque: le peuple le croyait sans doute au-

tour de lui. Il négocie avec le pape Zacharie, d'abord en se-

cret, ensuite publiquement; il lui fait demander que! est le

vrai roi, celui qui en porte le titre ou celui qui en possède

le pouvoir. Armé de la réponse favorable du pape, il se fait

élire par l'assemblée nationale, puis sacrer par le célèbre saint

Boniface. Ce n'est pas tout; il reste dans l'esprit du peuple

on du roi quelque inquiétude ; le pape Etienne III vient en

Fiance : Pépin se fait sacrer de nouveau , lui , sa femme Ber-

trade et ses deux (ils. S'il fit jurer aux Francs qu'ils n'éli-

raient jamais des rois issus des reins d'un autre homme , il

exigea ce serment bien plutôt pour mettre ses descendant;?

à l'abri des prétentions de la famille détrônée que pour res-

treindre l'exercice d'un droit public auquel personne ne

songeait. L'élection des rois ne fut pas plus réelle sous la

seconde race que sous la première. Les textes où il en est

question indiquent seulement, comme sous les Mérovingiens,

la reconnaissance des droits héréditaires, une sorte d'accep-

tation nationale du successeur légitime. Cette acceptation

avait lieu, tantôt à la mort du roi, tantôt de son vivant et

sur sa propre demande.

Le pouvoir des rois se trou va dans la même situation et su-

bit le même sort que la liberté des sujets : l'un et l'autre man-
quaient de garanties publiques, l'un et l'antre étaient subor-

donnés à la force et a la fortune de l'individu. Actifs et ha-

biles, les rois s'enrichissaient et régnaient par la spoliation, la

guerre, les violences et les iniquités de tous genres. Fainéants

et incapables, bientôt ils devenaient pauvres; pauvres, ils

cessaient aussitôt d'être rois. Un homme hardi , un guerrier

accrédité se trouvait-il alors auprès d'eux, investi de quel-

que charge publique ou domestique, il recueillait lesdébrisde

leur pouvoir , se plaçait à la tète soit de quelque faction

de cour, soit île l'aristocratie territoriale, qu'avait formée la

distribution ou l'usurpation des domaines du prince, et,

tantôt nommé ou confirmé par le roi, tantôt élu par les

leudes, souvent s'élisant lui-même en vertu de sa force, il

exerçait à son tour l'autorité royale par les rapines et la

guerre au profit de sa famille, de ses confédérés, de ses

clients. Telle fut l'existence desm aire s d u pal ai s.

Une seule influence, celle des idées religieuses , un seulal-

M, le clergé, essayaient de donner à la royauté un autre ca-

ractère, de l'élever au rang d'un pouvoir vraimenl social.

La royauté, placée horsdel'égoïsme, et conçue comme une
magistrature publique, tel est le caractère dominant du gou-
vernement de Ch arle magne. On ne peut douter que l'in-

fluence des idées religieuses et du clergé n'ait puissamment
contribué à faire naître dans son esprit cette haute pensée;
et quoiqu'il fût loin de s'asservir aux ecclésiastiques, c'était

surtout avec eux et par leur aide qu'il en poursuivait l'accom-

plissement. Après sa mort , toutes choses changèrent de face.

On ne vit plus , comme sons les Mérovingiens, le clergé faire

en général cause commune avec le roi contre les grands pro-

priétaires barbares, et s'efforcer d'élever la royauté au-dessus
de toutes les forces individuelles, pour trouver auprès d'elle

un rempart. Devenus eux-mêmes de grands propriétaires,

de puissants seigneurs, affermis à la fois dans leurs domaines
et dans leur empire sur les esprits, les évêques, les abbés,
s'isolèrent du trône, et n'agirent plus que pour leur propre
compte. Ainsi fa royauté, délaissée à la fois par le clergé et

par ses fidèles
,
qui ne s'inquiétaient plus guère que de ré-

gner dans leurs propres domaines, ne fut bientôt plus qu'un

nom, auquel il fallut près de deux siècles pour commencer
à redevenir un pouvoir dont nous allons suivre les phases

diverses sous la féodalité.

La royauté française dérivaitdequatre principes différents.

Sa première origineétait la royauté militaire, barbare, de ces

chefs nombreux, mobiles, accidentels, des guerriers ger-

mains, souvent simples guerriers eux-mêmes, et désignés

par ce même mot, hong , kœnig, king
,
qui est devenu le

titre de roi. Elle trouva aussi chez les barbares une base re-

ligieuse : certaines familles issues des anciens héros natio-

naux étaient investies à ce titre d'un caractère religieux et

d'une prééminence héréditaire, qui devint bientôt un pou-

voir. A celte double origine barbare de la royauté moderne
il faut joindre une double origine romaine : d'une part, la

royauté impériale, personnification de la souveraineté du

peuple romain , et qui avait commencé à Auguste; d'autre

part, la royauté chrétienne , image de la Divinité , représen-

tation dans une personne humaine de son pouvoir et de

ses droits. A la fin du dixième siècle l'un de ces quatre ca-

ractères avait complètement disparu. Les Carlovingiens n'a-

vaient nulle prétention à descendre des anciens héros ger-

mains, à être investis d'une prééminence religieuse nationale.

L'idée romaine , le caractère impérial , domina d'abord dans

la royauté carlovingienne. C'était le résultat naturel de l'in-

fluence de Charleinagne, qui rendit en quelque sorte à la

royauté, considérée comme institution politique, sa physio-

nomie impériale, et imprima fortement dans l'esprit des

peuples l'idée que le chef de l'État était l'héritier des empe-

reurs. Mais à partir de Louis le Débonnaire on voit s'établir

dans la royauté carlovingienne une fluctuation continuelle

entre l'héritier des empereurs et le représentant de la Divinité,

c'est-à-dire entre l'idée romaine et l'idée chrétienne. C'est

tantôt à l'une, tantôt à feutre de ces origines que Louis le

Débonnaire, Charles le Chauve , Louis-Ie Bègue, Charles le

Gros, redemandent la force et l'ascendanlqui leur échappent.

Comme chefs militaires, ils ne sont plus rien : le caractère

impérial romain et le caractère religieux chrétien leur res-

tent seuls ; leur trône ebanceile sur ces deux bases. L'empire

de Charlemagne était démembré, le pouvoir central détruit
;

le clergé chrétien était en même temps tort déchu de son

ancienne grandeur. L'affaiblissement de l'Eglise avait entraîné

celui de toutes les institutions, de toutes les idées qui s'y rat-

tachaient , entre autres delà royauté considérée sous son as-

pect religieux et comme image de la Divinité. Il y a plus :

elle était en contradiction, en hostilité même avec les nou-

veaux pouvoirs de la société. Elle était aux yeux des seigneurs

féodaux l'héritière dépossédée dun pouvoir auquel ils avaient

obéi, et sur les ruines duquel s'était élevé le leur. Par sa

nature, son titre, ses habitudes, ses souvenirs , la royauté

carlovingienne était donc antipathique au régime nouveau.

Vaincue par lui, elle l'accusait et l'inquiétait encore par sa

présence. On s'est étonné de la facilité que trouva Hugues
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Capot à s'emparer de la couronne. On a tort. En fait , le titre

de roi ne lui conféra aucun pouvoir réel dont ^cs égaux 66

pussent alarmer; endroit, ce titre perdit, on passant sur sa

tête, ce qu'il avait encore pour ou\ d'hostile et de suspect.

Ce qui portait ombrage dans la royauté carlovingienne, c'é-

tait son passe. Hugues Capet n'avait point île passé;

un roi parvenu t va harmonie avec une société renouvelée.

Ce fut la sa l'on e. Il rencontra cependant un obstacle moral.

Dans l'opinion, non des peuples, car il n'y avait à cette

époque point de peuple ni d'opinion générale, mais dans l'o-

pinion d'un grand nombre d'hommes importants, les des-

cendants de Charlemagne étaient seuls rois légitimes; la cou-

ronne était considérée comme leur propriété héréditaire.

Pour combattre cette idée, déjà paissante, il prit le seul moyen

efficace; il rechercha l'alliance du clergé ,
qui la professait et

avait surtout contribué à l'accréditer. Non-seulement il s'em-

pressa de se faire sacrer à Reims par l'archevêque Adalberon,

mais il traita les ecclésiastiques réguliers et séculiers avec

une faveur infatigable; on le voit sans cesse appliqué à se

les concilier, leur prodiguant les donations, leur rendant ceux

«le leurs privilèges qu'ils avaient perdus dans le désordre de

la féodalité naissante, ou leur en concédant de nouveaux.

Le caractère romain de la royauté était presque entièrement

effacé; celui de la légitimité appartenait aux adversaires de

Hugues ; le caractère chrétien était seul à sa disposition : il i

se l'appropria, et ne négligea rien pour le développer. Ce fut
i

évidemment sur la base chrétienne que s'affermit la royauté
|

des Capétiens ; et pendant le règne des trois premiers suc-

cesseurs de Hugues Capet elle porta l'empreinte de ce sys-

tème et vécut sous son empire. C'est surtout à cette cause

que plusieurs historiens modernes ont attribué la mollesse

et l'inertie de ces princes : pendant qu'autour d'eux se déve-

loppait l'esprit guerrier, l'esprit ecclésiastique, disent-ils,

dominait en eux. Mais le nom de roi réveillait dans les esprits

des idées de grandeur, de supériorité, tont-à-fait étrangères

au nouvel état de la société, empruntées aux souvenirs de

Charlemagne. Eux aussi, par leur titre de roi , se croyaient

placés dans cette situation élevée, majestueu-e, que Char-

lemagne avait faite , et appelés à exercer un grand pouvoir.

Et pourtant, en fait , ils ne le possédaient point ; ils n'étaient,

matériellement parlant, que de grands proprii taires de fiefs

entourés d'autres propriétaires aussi puissants, et même
plus puissants qu'eux. C'est peut-être dans cette contradic-

tion qu'il faut chercher la cause, sinon la plus apparente,

du moins la plus réelle, de l'état d'inertie et d'impuissance

des premiers Capétiens.

Ce fut seulement à la fin du règne de Philippe 1
er

, et dans

la personne de son fils Louis, que la royauté comprit le chan-

gement accompli dans sa situation et commença à revêtir le

caractère qui lui convenait. Elle ne réclame point le pouvoir

absolu , le droit d'administrer seule et partout, elle ne pré-

tend point à cet héritage des anciens empereurs; elle recon-

naît et respecte l'indépendance des seigneurs féodaux, elle

laisse leur juridiction s'exercer librement dansleurs domaines,

elle ne nie et ne détruit point la féodalité. Seulement, elle

s'en sépare; elle se place au-dessus de tous ces pouvoirs,

comme un pouvoir supérieur, qui par le dire originaire

de son office a droit d'intervenir pour rétablir l'ordre, la

justice, protéger les faibles contre les puissants; pouvoir

d'équité et de paix au milieu de la violence et de l'oppres-

sion générales; pouvoir dont le caractère essentiel, dont la

vraie force réside non dans quelque fait antérieur, mais

dans son harmonie avec les besoins réels de la société,

ilans le remède qu'il apporte ou promet aux maux qui la

travaillent.

A l'avènement de Philippe-Auguste, la royauté était un
pouvoir étranger au régime féodal, distinct de la suzeraineté,

sans rapport avec la propriété territoriale, regardé en même
temps comme supérieur aux pouvoirs féodaux , supérieur à

\i suzeraineté. De plus , la royauté était un pouvoir unique

et général; et non-seulement la royauté était unique, mais

elle avait droit sur toute la France. Ce droit était vague et
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L'unité politique de lares-peu actif dans la pudique.

royauté française n'était pas plus réelle que l'unité nationale.

do la France. Cependant, l'une et l'autre n'étaient pas non
plus tout à fait vaine-;. Les habitants de la Provence, du Lan-

guedoc, de l'Aquitaine, île la Normandie, du .Maine, etc.

,

avaient, il est v rai, des noms spi ciaux, des loi-, des destin e •

spéciales: mais au-dessus de tous ces territoires diver

toutes ces petites nations, planait encore un seid et nain.;

nom, une idée générale, 1 i léed'une nation, appelée le- fran-

çais, d'une patiie commune, dite la fiance. Telle était aussi

l'idée de l'imite politique. Au-des-us des souverains locaux

il y avait et il y a toujours eu un pouvoir dit la royauté fran-

çaise, un souverain appelé le roi des Français, toi t éloigné,

a coup sûr, de gouverner tout le territoire qu'on appelait sou

royaume, sans action sur la plus grande partie de la popu-

lation qui l'habitait; nulle part étranger cependant, et dont le.

nom était inscrit en tète des actes souverains locaux , comme
le nom d'un supérieur auquel tous devaient certaines mar-

ques de déférence, et qui possédait sur eux certains droits.

La valeur générale de la royauté à cette époque n'allait pas

plus loin, mais elle allait jusque la, et nul autre pouvoir ne

participait à ce caractère d'universalité. La royauté seule

en avait aussi un autre. C'était un pouvoir qui dans son ori-

gine comme dans sa nature n'était ni bien défini ni claire-

ment limité. Elle n'était ni purement héréditaire , ni pure-

ment élective , inconsidérée comme uniquement d'institution

divine. Ce n'était pas le sacre ni la filiation qui conterait ex-

clusivement le caractère royal. 11 y fallait l'une et l'autre

condition, l'un et l'autre fait, et d'autres conditions, d'au-

tres faits, venaient encore s'y associer. Comme puissance

morale et dans la pensée commune du temps, la royauté

avait déjà reconquis beaucoup de grandeur et de force, mais

la grandeur et la force matérielles lui manquaient. Philippe-

Auguste s'appliqua sans relâche à les lui donner. Après six

années de luttes il enleva à Jean sans Terre la plus grande

partie de ce qu'il possédait en France, savoir : la Normandie,

l'Anjou, le Maine, le Poitou , la Touraine; il joignit succes-

sivement d'autres provinces à ses Etats. Aussi, avant lui et

sous les règnes de Louis VI et de Louis VII , la royauté était

redevenue puissante comme idée, comme force morale ; Phi-

lippe-Auguste lui donna un royaume à gouverner. Procurer

au gouvernement royal quelque unité, en le donnant pour

centre aux grands barons; fonder son indépendance eu l'af-

franchissant du pouvoir ecclésiastique , tels sont les deux

premiers travaux politiques de Philippe. Il essaya de réunir

auprès de lui les grands vassaux, de les constituer en assem-

blée, en parlement, de donner aux cours féodale-, aux cours

des pairs, une fréquence, une aciivité politiques jusque ià in-

connues, et de faire faire ainsi à son gouvernement quelques

pas vers l'unité. Telle était devenue sa prépondérance qu'il

prévalait sans grand'peine dans les réunions de ce genre,

et qu'elles lui étaient ainsi plus utiles que périlleuses. Pour

s'entourer de ces grands vassaux et s'en faire un moyen de gou-

vernement, Philippe se servit avec succès des souvenirs ne

la cour de Charlemagne; car c'est le temps soit de la com-

position, soit de la popularité desromans dechevalerie,

particulièrement de ceux dont Charlemagne et ses paladins

sont les héros. C'est encore sous lui qu'a commencé la ré-

sistance efficace de la couronne et au clergé national et à la

papauté. Ce fait, qui a joué un si grand rôle dans notre his-

toire, la séparation du pouvoir temporel et du pouvoir spiri-

tuel, la royauté indépendante, soutenant qu'elle subsiste par

son propre droit, réglant seule les affaires civiles , et se dé-

fendant sans relâche contre les prétentions ecclésiastiques

,

c'est sous Philippe-Auguste qu'on le voit naître et se déve-

lopperrapidementPins qu'aucun de ses prédécesseurs depuis

Charlemagne et ses enfants, il s'occupa de législation. Enfin,

le premier entre les rois capétiens, il donna à la royauté

française ce caractère de bienveillance intelligente et active

pour l'amélioration de l'état social, pour les progrès de la civi-

lisation nationale, qui a fait si longtemps sa force et sa popula-

rité. Avant lui la royauté n'était ni assez forte ni assez élevée

74.
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pour exercer en faveur de la cisilisalion du pays une telle

influence; il la lança dans cette route, et la mit en état d'y

marcher.

Que lit saint Louis de la royauté et du royaume? Dominé
par son exactitude morale, il commença par douter de la

imité de ce qu'avaient fait ses prédécesseurs, particu-

lièrement de la légitimité des conquêtes de Philippe-Auguste.

Ces provinces, naguère la propriété du roi d'Angleterre, et

que Philippe avait réunies a son trône par voie de confisca-

tion; cette confiscation et les circonstances qui l'avaient

accompagnée, les réclamations continuelles du prince an-

glais, tout cela pesait sur la consciencede saint Louis. Après

d'assez longues négociations, il conclut avec le roi d'Angle-

terre, Henri III, un traité par lequel il lui abandonna le

Limousin, le Périgord, le Quercy, l'Agénoiset la partie de

la Saintonge comprise entre la Charente et l'Aquitaine.

Henri, de son côté, renonça à tonte prétention sur la Nor-

mandie. le .Maine, la Touraine et le Poitou, et lit hommage
à saint Louis comme duc d'Aquitaine. Saint Louis n'avait

pas cru pouvoir garder sans une libre transaction ce qu'il

ne regard iil pas comme légitimement acquis; il ne tenta ni

par la force ni par la ruse aucune acquisition nouvelle. Au

lieu de chercher à profiter des dissensions qui s'élevaient

au-dedansou autour de ses États, il s'appliqua constamment

à les apaiser. Cependant, malgré cette antipathie scrupu-

leuse pour les conquêtes proprement dites, saint Louis est

un des princes qui ont le plus efficacement travaillé à étendre

le royaume de France. Ainsi , malgré la profonde différence

des moyens, l'œuvre de Philippe-Auguste trouva dans saint

Louis un habile et heureux continuateur.

Que fit-il de la royauté? Les relations de saint Louis

avec la féodalité ont été présentées sous deux aspects très-

différents, et, selon que les écrivains ont été amis ou en-

nemis de la féodalité, ils ont admiré et célébré saint Louis,

tantôt comme le défenseur, tantôt comme l'ennemi de ce

système. 11 ne fut ni l'un ni l'autre, à mon avis. Que saint

Louis, plus qu'aucun autre roi de France, ait volontaire-

ment respecté les droits des possesseurs de fiefs et réglé sa

conduite selon les maximes généralement adoptées par les

vassaux qui l'entouraient, on n'en saurait douter. Le droit

de résistance, dût-il aller jusqu'à faire la guerre au roi lni-

méme, est formellement reconnu et consacré dans ses Éta-
blissements. Il est difficile de rendre aux principes de la.

sociét féodale un plus éclatant hommage; et cet hommage
revient souvent dans les monuments de saint Louis. 11 sullit

de parcourir les ordonnances qui nous restent de lui pour se

convaincre qu'il consultait presque toujours ses barons
quand leurs domaines y pouvaient être intéressés, et qu'en

tout il les appelait souvent à prendre part aux mesures de
son gouvernement. Ainsi l'ordonnance sur les hérétiques

du Languedoc est rendue de lavis de nos grands et prud'-
hommes ; celle de 1230 sur les Juifs, du commun conseil

de nos barons. On lit dans le préambule des Établisse-
ments : « Et furent faits ces établissements par grand conseil

de sages hommes et de bons clercs. » Enfin, une ordonnance
62 sur les monnaies finit par des signatures non plus de

barons, de possesseurs de fiefs, mais de simples bourgeois.-

Est-il plus vrai qu'il accepta la féodalité tout entière?
Les guerres privées et les duels judiciaires, telles étaient les

institutions propres, les deux bases essentielles de la féoda-
lité. Or, ce sont là précisément les deux faits que saint Louis
a le plus énergiquement attaqués. L'institution de cette
trêve qu'on appelait la quarantaine du roi était sans nul
doute une forte barrière et une grande restriction aux
guerres privées. Saint Louis s'efforça constamment delà faire
observer. Le duel judiciaire était encore plus profondément
enraciné dans la société féodale. La tentative de l'interdire

coup, dans tous les fiefs indistinctement, était no-
ble

;
les grands barons auraient à l'instant nié le droit

du roi de venir ainsi changer las institutions et les pratiques
dans leurs domaines. Aussi saint Louis ne supprima-t-il for-
mellement le duel judiciaire que dans les domaines royaux.

Mais ce qu'il n'aurait pu ordonner, il travailla 5 l'atteindre

par son exemple et son crédit. Cette pratique, si profondé-

mentenracinée, subsista, il est vrai, longtemps encore; mais

l'ordonnance de saint Louis lui portasans nul doute un rude

coup. Parce seul lait s'accomplit au profitde la couronne un
grand changement. Dans tous les domaines du roi, les vassaux,

bourgeois, hommes libres ou semi-libres , au lieu de recou-

rir au combat, fuient obligés de se soumettre à la déci-

sion de ses juges, baillis, prévôts ou autres. La juridiction

royale prit ainsi la place de la force individuelle; ses offi-

ciers décidèrent par leurs arrêts les questions que naguère

vidaient les champions. Enfin, l'introduction ou plutôt la

grande extension des cas royaux et des appels attira pro-

gressivement dans le domaine des cours du roi ce qui avait

appartenu aux cours féodales. Par les cas royaux, c'est-à-

dire les cas où le roi seul avait droit de juger, ses officiers

,

parlements ou baillis resserrèrent les cours féodales dans des

limites de plus en plus étroites. Par les appels
,
que favorisa

singulièrement la confusion de la suzeraineté et de la

royauté, ils subordonnèrent ces cours au pouvoir royal.

Tel était quand Philippe le Hardi lui succéda l'état de

la royauté : en droit, point de souveraineté systématique-

ment illimitée, mais point de limites converties en institu-

tions ou en croyance nationale; en fait, des adversaires et

des embarras, mais point de rivaux. Il y avait là un germe

fécond de pouvoir absolu, une pente marquée vers le des-

potisme. Il y a de grandes variétés dans la nature même
du despotisme et dans ses effets. Pour certains hommes le

pouvoir absolu n'a guère été qu'un moyen : ils n'étaient pas

gouvernés par des vues complètement égoïstes; ils roulaient

dans leur esprit des desseins d'utilité publique, et se sont

servis du despotisme pour les accomplir. Tels furent Char-

lemagne et Pierre le Grand. Pour d'autres hommes, au con-

traire, le despotisme est le but même, car ils y joignent l'é-

goïsme ; ils n'ont aucune vue générale, ne forment aucun des-

sein d'intérêt public, ne cherchent dans le pouvoir dont ils

disposent que la satisfaction de leurs passions, de leurs ca-

prices, de leur misérable et éphémère personnalité. Tel

était Philippe le Bel. Il suffit d'ouvrir le recueil des ordon-

nances du Louvre pour être frappé du caraclère différent

que revêt le pouvoir royal entre les mains de Philippe le Bel

et des changements qui surviennent dans son mode d'action.

Le recueil du Louvre coutient 354 actes politiques de ce roi.

Evidemment la royauté est beaucoup plus active , et inter-

vient dans uu beaucoup plus grand nombre d'affaires et d'iu-

térêts qu'elle ne l'avait fait jusque la. Si nous entrions dans

un examen détaillé de ces actes , nous serions encore bien

plus frappés de ce fait , en le suivant dans toutes ses formes

,

en observant à combien d'objets divers s'appliqua sous son

règne le pouvoir royal, quel fut presque en tputes choses le

progrès de son intervention, à quel point même cette inter-

vention était minutieuse {voyez nos Cours d'Hist. mod.
,

t. V, p. 84 et suiv. ). On a beaucoup dit que Philippe le

Bel appela le premier le tiers état aux états généraux du
royaume. Les paroles sont trop magnifiques, et le fait n'était

pas nouveau. Ces assemblées étaient des réunions fort cour-

tes
,
presque accidentelles, sans influence sur le gouverne-

ment général du royaume, cl dans lesquelles les députés des

villes tenaient fort peu de place. Le fait ainsi réduit à ses

justes dimensions, il est vrai qu'il devint sous Philippe le

Bel plus fréquent qu'il ne l'avait encore été , et que l'im-

portance croissante de la bourgeoisie s'y révèle. Tel fut sous

ce règne le développement de la royauté, considérée sous le

rapport législatif. Il y a là un notable progrès vers le pou-

voir absolu.

Le pouvoir judiciaire de la royauté reçut en même temps

un développement de même nature. En possession du pou-

voir judiciaire, et séparée de toutes les autres, la classe des

légistes ne pouvait manquer de devenir entre les mains de

la royauté un instrument admirable contre les deux seuls

adversaires qu'elle eut à craindre , l'aiistocratie féodale et le

clergé. C'est ce qui arriva, et c'est sous Philippe le Bel
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qu'on voit s engager avec éclat cette grande lutte, qti a tenu

tant <le placedans notre histoire. Lestépstee y rendirentnon-

seulement au trône, mais au paya,d'immenses services, car

ce fut un immense service que d'abolir, on à pou près, dans

le gouvernement île l'État le pouvoir féodal et le pouvoir ec-

clésiastique, pour leur substituer le pouvoir auquel ce gou-

vernement doit appartenir, le pouvoir public. Mais en même
temps la classe des légistes fut dès son origine un ter-

rible et funeste instrument de tyrannie : non-seulement elle

ne tint dans beaucoup d'occasions aucun compte des véri-

tables droits du clergé et des propriétaires de tiefs , mais

elle posa et fit prévaloir des principes contraires à toute

liberté. Les sénéchaux, baillis, jugeurs et autres Officiers

judiciaires, nommes alors par le roi, n'étaient point inamo-

vibles; il les révoquait à son gré, les choisissait même dans

chaque occasion particulière, et suivant le besoin, peut-

être par un souvenir des cours féodales, où en fait le su-

zerain appelait presque arbitrairement tels ou tels de ses

vassaux. Il arriva de là que dans les grands procès le roi se

trouva le maître d'instituer ce que nous appelons une com-
mission. N'est-ce pas là l'introduction du despotisme dans

l'administration de la justice?

Enfin, Philippe le Bel s'arrogea le droit d'imposer, même
hors de ses domaines, et surtout par la voie des monnaies,

dont l'altération reparait presque chaque année sous son

règne; et des cinquante-six ordonnances émanées de lui en

matière de monnaies , trente-cinq ont des falsifications pour

objet. D'autres fois, par des subventions expresses, tantôt par

des impôts de consommation sur les denrées, tantôt par des

mesures qui frappaient le commerce intérieur ou extérieur, il

se procura momentanément de larges ressources. Il ne pan int

pointainsi à fonderau profit de la royauté.un droit véritable;

mais il laissa des précédents pour tous les modes d'imposi-

tion arbitraire , et ouvrit en tous sens cette voie funeste à

ses successeurs. Ainsi , dans les trois éléments essentiels de
tout gouvernement, la royauté prit à cette époque le carac-

tère d'un pouvoir absolu. A la mort de Philippe le Bel, et

dans l'intervalle qui s'écoula jusqu'à l'extinction de sa fa-

mille, une vive réaction éclata contre toutes ces usurpations

ou prétentions nouvelles de la royauté, qui s'en trouva fort

affaiblie. Elle avait mécennu tous les droits collatéraux,

envahi tous les pouvoirs; au lieu d'être un principe d'ordre

et de paix dans la société , elle y était devenue un principe

d'anarchie et de guerre. Elle sortit de cette tentative beau-

coup moins ferme, beaucoup plus contestée et combattue

qu'elle ne l'avait été sous les règnes, plus prudents et pluslé-

gaux, de Philippe-Auguste et de saint Louis. En môme temps

survint pourla royauté unenouvelle cause d'affaiblissement :

l'incertitude delà succession au trône. Aussi cette institution,

cette force que nous avons vue se développer et grandir

presque sans interruption de Louis le Gros à Philippe le

Bel, nous apparaît-elle au commencement du quatorzième

siècle chancelante, délabrée et dans un état qui ressemble

fort a la décadence. Mais la décadence n'était pas réelle ; le

principe de vie déposé au sein de la royauté française

était trop énergique, trop fécond pour périr de la sorte.

F. Gui/.OT, de l'Académie Française.

ROYER-COLLARD ( Pierre-Paul) naquit Te 21 juin

1 763 , à Somme-Puis
, près Vitry -le-Français. Son père , cul-

tivateur riche et estimé , lui fit donner une éducation distin-

guée au collège de Saint-Omer, dirigé par les pères de la Doc-
trine, congrégation affiliée à celle de l'Oratoire, afin qu'il

s'y préparât à recevoir les ordres. Royer-Collard, conformé-

ment à la règle de l'institut auquel il appartenait, remplit

pendant quelque temps dans cet établissement les fonctions

de professeur de mathématiques. Mais la vocation ecclésias-

tique lui manqua à moitié route , et alors il se décida à suivre

la carrière du barreau. Il était établi depuis peu avocat à

Paris quand éclata le grand mouvement régénérateur de
17-!». Royer-Collard , commetous le-> esprits généreux d'a«

lors, s'abandonna d'abord aux illusions et aux espéranees

iiii'il provoqua. La 14 octobre 1791 il fut nommé l'un des
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secrétaires-greffiers du maire de Paris ( Pétion ), et conserva
ces fonctions jusqu'au 10 août. Le résultat de cette journée
lui dessilla complètement les yeux. Reconnaissant avec
effroi que tant de généreux efforts, de douloureux sacrifices,

n'avaient abouti qu'à la plus hideuse anarchie, il s'effaça

du mieux qu'il put , et passa dans le sein de sa famille , à
Somme-Puis, tout le temps de l'affreux règne de la terreur.

Au mois de mai 1797, le département de la Marne l'élut

député au Conseil des Cinq Cents ; et dans cette assemblée
il manifesta des tendances monarchiques qui devaient le

rendre suspect au parti dominant. Aussi après le 18 fructi-

dor fut-il expulsé du Conseil des Cinq Cents ; trop heureux
encore de n'être point déporté, comme tant d'autres victimes

de la réaction jacobine, dans les déserts brûlants de Sinna-

mary. Il fit bientôt après partie d'un comité directeur roya-

liste, institué en secret à Paris par Louis XVIII. La police

n'ignorait nullement l'existence de ce comité ; cependant, elle

le laissa conspirer tout à son aise. Aussi dès 1803, compre-
nant l'inutilité de ses efforts, ce comité mettait-il fin lui-

même à sa mission. Royer-Collard se retira alors dans son

pays natal , où il se livra à une étude approfondie de la

philosophie écossaise. A la suite des incessantes victoires

de l'homme du destin, le moment vint où les plus fer-

vents soutiens de la légitimité regardèrent leur cause comme
irrémissiblement perdue, et n'hésitèrent plus à offrir leur

concours au gouvernement impérial. Les sentiments monar-

chiques dont Royer-Collard avait constamment fait preuve

devaient être un litre de confiance aux yeux de Napoléon,

qui, sur la proposition de Fontanes, le nomma, en 1811,

professeur de philosophie à la faculté des lettres de Paris,

en môme temps que doyen de cette faculté, d'institution

alors toute récente.

Royer-Collard n'occupa sa chaire que pendant deux an-

nées; tout ce qui reste de son enseignement se réduit à

deux discours sur les perceptions externes et les bases de

la certitude, qui ont été imprimés en 1813, et à quelques

fragments qu'on trouvera à la suite de la traduction des

œuvres de Th. Reid par Jouffroy. S'il a peu écrit , on ne sau-

rait nier toutefois que ses leçons orales n'aient exercé une

décisive inllucnce sur la direction de l'enseignement philo-

sophique en France. Il combattit le sensualisme de Locke

et de Condillac , et ne négligea rien pour populariser parmi

nous les principes de Reid et de Dugald-Steward. Les élè-

ves les plus distingués sortis de son école sont MM. Cousin,
Damiron et Jouffroy.
La restauration ouvrit à Royer-Collard une nouvelle

sphère d'activité. Nommé alors conseiller d'Etat et direc-

teur général de la librairie , il fut appelé après les cent jours

à la présidence». de la commission supérieure d'instruction

publique. Son administration dura quatre ans, et a laissé

d'honorables souvenirs dans l'université. Royer-Collard ne

lutta pas seulement avec énergie contre l'esprit envahissant

du parti prêtre, il agrandit encore le cercle de l'enseigne-

ment en créant des chaires spéciales d'histoire dans tous

les collèges de France. En 1819 il se démit de la présidence

de la commission d'instruction publique , atin de conserver

une indépendance politique dont il ne voulait d'ailleurs useï

que pour faire prévaloir les vrais principes du gouvernement

constitutionnel, car il ne séparait point les intérêts de la li-

berté decenx du trône. Quand la coterie ultra royaliste l'em-

porta, Royer-Collard fit de vains efforts pour essayer d'enrayer

le char de la royauté , entraîné vers l'abîme desrévolutions

par des passions aveugles et insensées. Il était membre de

la chambre élective depuis 1815. Autour de lui se groupè-

rent alors quelques amis sincères de la maison de Bourbon.

qui voyaient le salut de la royauté dans le jeu régulier et

sincère des institutions constitutionnelles. Celte fraction

de la chambre, qui ne laissa pas que d'exercer pendant

quelque temps une certaine influence et un utile contre-

poids, reçut de ses adversaires politiques le sobriquet de

doctrinaires . Il est demeuré depuis affecté aux suc-

cesseurs directs ou indirects d'une éfole dont le grand
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défaut est de s'égarer trop souvent dans les nuages de la

métaphysique.

Royer-Collard sut toujours se tenir à une certaine dis-

tance de la gauche, et n'hésita pas à blâmer la coalition qui

se forma en 1829 entre quelques-uns de ses amis, tels que

MM. Guizot et de Broglie, et les hommes ralliés sous la ban-

nière de La Fayette. Le ministère Villèle n'eut d'ailleurs pas

d'adversaire plus constant ni plus redoutable. On se ferait

difficilement aujourd'hui une idée de l'effet produit par

chacune des graves paroles et des utiles conseils que te

vieil ami de la royauté des Bourbons venait de temps à autre

faire entendre au pays et au prince du haut de la tribune

de la chambre élective. Une grande popularité fut la récom-

pense d'une conduite marquée au coin du patriotisme le

plus sincère et du désintéressement le plus pur. Aussi lors

de-; élections générales qui eurent lieu en 1827 fut-il élu

par sept collèges à la fois. La nouvelle chambre choisit à une

immense majorité, Royer-Collard pour président. Les deux
sessions de 1828 et de 1829 réparèrent une partie du mal

fait par Corbière, Peyronnet et Villèle. Mais le mauvais génie

de la maison de Bourbon l'emporta : Charles X brisa le mi-

nistère présidé par Martignac, et le remplaça par une admi-
nistration à la tête de laquelle il plaça un homme tout à

fait suivant son cœur, le prince de Polignac. On sait le reste.

Rappelons cependant encore qu'il ne tint pas à Royer-Collard

d'empêcher la catastrophe qui devait , à quelques jours de
là, emporter le trône et les institutions. Ce fut lui qui, eu sa

qualité de présidentde la chambre élective, remit à CbarlesX
la fameuse adresse des deux-cent-ving t-et-un.
La chute de la branche aînée de la maison de Bourbon

attrista profondément Royer-Collard. Ses anciens amis ac-

clamèrent avec enthousiasme à la dynastie nouvelle. Lui,
il se réfugia dans un isolement complet; et son silence fut

la plus éloquente des protestations élevées contre l'établis-

sement de Juillet.

Royer-Collard , toujours honoré du mandat électoral par
ses concitoyens, ne cessa d'observer à l'égard du pouvoir
isvu des barricades une réserve qui prouve qu'il avait tout

de suite aperçu ce qu'il y avait d'égoïsme naïf et de corrup-
tion impudente dans le système de Louis-Philippe. Dans l'in-

tervalle de 1830 à 1840, on ne le vit que deux fois monter à
la tribune; mais ces deux apparitions furent de véritables

événements. La première fois qu'il se décida à rompre le

silence depuis la révolution de Juillet , ce fut pour protester
contre les lois de septembre, votées à la suite de l'attentat

Fieschi; la seconde, ce fut pour flétrir au nom de la mo-
rale publique la monstrueuse coalition des doctrinaires
avec l'extrême gauche, qui amena, en.1839, le renversement
du cabinet présidé par M. Mole.

Royer-Collard sentait ses forces diminuer de jour en jour.
Il comprit en temps utile que pour lui l'heure avait enlin
sonné où il devait renoncer même aux intérêts de la poli-

tique, se recueillir et se préparer à paraître devant notre
juge suprême à tous, quand il lui conviendrait de le rappeler

à lui. 11 s'éteignit le 4 fceutembre 1845, à l'âge de quatre'
vingt-deux ans, dans son domaine de Chàreauvieux, près
Saint-Aignan. Depuis 1827 il était membre de l'Académie
Française, où il a eu pour successeur M. de P.émusat.
ROZIER(Jevs [L'abbé]), l'un des plus célèbres agro-

nomes du dix-huitième siècle, naquit à Lyon, en 1734, et y
périt, dans la nuit du 29 septembre 1793, écrasé dans son
lit par une bombe, lors du siège de cette ville par l'armée
Conventionnelle. Membre d'une famille nombreuse et peu
fortunée, Rozier se destina de bonne heure à l'état ecclésias-
tique, et ne manifesta pas moins promptement son penchant
pour les sciences naturelles. 11 consacra sa vie à cette étude,
et acquit en ce genre des connaissances presque univer-
selles, qu'il ne cessa pas d'appliquer à l'agriculture, éclai-
rant autant qu'il put le faire, l'une par l'autre, la théorie et
la pratique. Ses écrits, toutefois, d'après l'opinion des prati-
ciens, révèlentplutôt l'homme d'étude que l'homme d'expé-
rience. Les travaux et l'instruction, aussi variée qu'étendue,
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de ce savant lui assurèrent des moyens d'existence,et même
les avantages temporaires de la fortune. 11 fut successivement

chef de l'école vétérinaire établie à Lyon par Bourgelat,

propriétaire et rédacteur du recueil des Observations sur la

1 ftysique, sur l'Histoire naturelle et sur les Arts; prieur

de rSanteuil-le-Haudouin, riche bénéfice, que lui enleva la

révolution, et enlin membre de l'Académie Lyonnaise, pro-

fesseur et directeur de la pépinière provinciale.

Les principales publications dues à cet infatigable écrivain

sont d'abord celles du recueil que nous venons de citer
;

2° ses Démonstrations élémentaires de botanique (2 vol.

in-8
D
, Lyon, 1766), oùlessavants reconnurent une heureuse

combinaison du système deTournefort avec celui de Linné;

et 3° son Cours complet d'Agriculture, le plus renommé et le

plus répandu de ses ouvrages. Il ne put cependant en publier

que huit volumes, et ce cours n'a été terminé qu'après la mort

de l'auteur. H a servi de base à d'autres travaux du même
genre, et, malgré les progrès des sciences agronomiques, on

le consulte encore aujourd'hui avec fruit, comme une sorte

d'encyclopédie rurale. AiisEirrnE Vitry.

ROZIER (Pilvtre df.). Voyez Pilatke de Rozier.

RUBAN, RUBANER1E. Le ruban : qui ne connaît ce

tissu de soie , de fil , de laine , de coton , de soie et coton , de

filoselle, plat et mince, de trois ou quatre doigts de large,

et qui a joué longtemps un rôle si musqué, si prétentieux

dans les pastorales de nos bons ancêtres, ornant tour à

tour la boulette du berger ou le corse! de la bergère? Vou-

lez-vous remonter à son origine, vous le retrouverez en

Egypte attachant les sandales d'une statue d'Isis; Pietro

délia Yaile vous le montrera servant au même usage sur une

momie; vous le verrez enfin orner la chaussure des Juifs r

des Grecs et des Romains. Quelquefois les femmes grecques

liaient leurs cheveux avec des rubans. Numanus reprochait

aux Troyennes leurs mitres ornées de rubans; les Juives

s'en paraient aussi la tête, et le goût en passa aux Romains.

Certains prêtres hébreux s'environnaient la tête d'un ruban

de la largeurdu petit doigt. La mitre du roi d'Egypte se nouait

sous le menton avec des rubans, ainsi que le chapeau des

voyageurs. Les dessins et les façons se plient à i'inlini aux

caprices delà mode, aux goûts divers du fabricant, du mar-

chand et du consommateur.

On désigne sous la dénomination de rubanerie toutes

les manipulations relatives à ia fabrication des rubans; et

celui qui fabrique ces sortes de tissus s'appelle rubanier.

Les rubans, objet d'un commerce des plus importants,

servent à divers usages, à lier, joindre, orner d'autres tissus,

des vêtements, des meubles, des tentures d'appartement,

de voilure, etc. Les rubans d'or, d'argent, de soie, sont

consacrés à l'ornement des coiffures et des habits des femmes ;

ceux de bourre de soie, plus connus dans le commerce sous

la dénomination de padoas, servent aux tailleurs, aux cou-

turières, etc. Ceux de laine et de.'il aux tapissiers, aux fri-

piers, aux selliers et aux autres professons analogues. Les

padous doivent leur nom à Padoue , ville d'Italie, où l'on

assure qu'ils furent inventés. Les rubans de fil et coton, de

laine et coton, ou tout autre mélange donnant pour résul-

tat un tissu grossier, prennent le nom de galons : ils se foi'.t

avec un organsin commun pour la chaîne, et une trame

beaucoup plus grosse que celle des autres rubans; on s'en

sert pour border des meubles, des voitures, etc.

En général, les procédés de fabrication pour les rubans

rentrent dans ceux de la fabrication des étoffes de soie; on

les fabrique soit en une seule pièce par métier, comme
beaucoup d'autres étolfes, ou en plusieurs pièces à la fois

sur un seul métier. Dans les rubans, les largeurs sont indi-

quées par des numéros, depuis 1/2 jusqu'à 11 ; ceux qui vont

au delà ne portent plus de numéro. Le ruban gaufré est

celui sur lequel on imprime certains ornements, des fleurs,

des oiseaux, des ramages, des grotesques. La mode de ces

rubans date de 16S0; ils firent bientôt fureur. Un nomme
Chandelier, rubanier à Paris, las de gaufrer les siens, en y

appliquant, comme ses confrères , des plaques d'acier sur
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lesquels divers ornements étaient gravés, imaginaune espèce

de laminoir semblable à celui dont on se sert à la Monnaie

pour aplatir les lamée de ce métal. Le génie et l'invention

du rubanier eurent leur récompense. Les rubans gaufrés li-

rent sa fortune.

Les rubans d'or et d'argent se fabriquent surtout à Paris

et à Lyon; ceux de soie se fout à Paris, à Lyon, à Tours, à

Saint-Etienne (Loire), aSaint-Chaumont ,prèsdeLyon, etc..

Les rubans de lit unis ou croises, et qu'on nomme rouleaux,

viennent en grande quantité de la Normandie, surtout

de Forges et du paye de Caux; on en tire aussi beaucoup

.le l'Auvergne, principalement des manufactures d'Ambeii

( Puy-de-Dôme), de la Hollande et de la Flandre, etc. L'Al-

lemagne, la Suisse, fournissent une énorme quantité de ru-

bans broebés, or et argent, dont la consommation y est très-

considérable; on compte dans le canton de Bàle plus de

m\ à sept cents métiers de rubans île toutes espèces. La prin-

cipale fabrique de rubans de laine est en Picardie, et surtout

à Amiens; on en confectionne aussi beaucoup à P.ouen et

auv enviions. Les padous , ou rubans de liloselle, se font

dans les environs de Lyon et de Saint-Etienne, etc.

E. Pascallet.

RUBÉFIANTS. On appelle ainsi les médicaments qui

appliqués sur la peau y causent de l'inflammation , de la

rougeur.

RUBEX, l'aîné des fils de Jacob et de Lia. Son corn-
|

merce criminel avec Billia, concubine de son père, lui fit

perdre son droit d'aînesse. Quand ses frères résolurent de

se débarrasser de Joseph, le plus jeune d'entre eux, il

chercha à le sauver en leur proposant de le cacher dans un

puits.

Après la prise de possession de la terre promise , la très-

peu nombreuse tribu de Ruben s'établit sur le mont Giléad.

RUBEIXS ( Pierre-Paul) naquit à Cologne, le 29 juin

1577. Sa famille était noble et originaire de Styrie. Elle vint

s'établir à Anvers à l'époque du couronnement de Charles-

Quint. Jean Rubens, son père , catholique ardent, après avoir

exercé dans cette ville les premières magistratures, la quitta

au bout de quelques années, pour fuir les troubles religieux,

revint à Cologne avec sa femme, et y acheta une maison

,

dans laquelle Marie de Médicis devait mourir, en 1634. La
mère de Rubens, Marie Pipelingue, eut sept enfants : Pierre-

Paul fut le dernier. Destiné d'abord à la robe par sa famille,

il s'était déjà fait remarquer par de rapides progrès, lorsque

son père mourut, en 1587. Sa mère revint avec lui à Anvers,

sa ville natale. Il acheva sa rhétorique avec éclat , et réussit

à parler et à écrire le latin aussi facilement et aussi pure-

ment que sa langue maternelle. Placé en qualité de page

chez la comtesse de Lalain , il ne tarda pas à prendre en

dégoût cette vie nulle et vide, et supplia instamment sa

mère de lui laisser étudier la peinture. Après avoir vaincu

sa résistance , il entra dans l'atelier d'Adam Van-Oort. Les

débauches et la brutalité de son maître l'en éloignèrent

bientôt , et le décidèrent à suivre les leçons d'Otto Veenius,

sans rival à cette époque. Au bout de quatre ans il n'avait

plus besoin de guide.

Il obtint des archiducs Albert et Isabelle des lettres de

recommandation , et partit pour l'Italie , au mois de mai
1600. Il visita d'abord Venise, pour y étudier Titien, Paul
Véronèse et Tintoret. Sur l'éloge d'un gentilhomme du duc
de Mautoue, qui logeait dans la même maison que lui, il

obtint du duc le titre de gentilhomme et de peintre de la

cour. Par son érudition variée, par des réponses fines et

pénétrantes, il gagna si bien la bienveillance et l'estime de
ce prince

,
qu'il fut envoyé à la cour d'Espagne pour offrir

au roi Philippe III un carrosse magnifique et un attelage

de six chevaux napolitains. Au retour de cette mission, avec
la permission du duc, il se rendit à Rome. L'archiduc Al-
bert lui commanda trois tableaux pour la chapelle de Sainte-

Hélène. Il partit au bout de quelques mois pour Florence,
obtint l'accueil le plus bienveillant du grand-duc, qui lui

demanda son portrait, pour le placer dans la salle des pein-
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tics célèbres. C'est à Florence qu'il étudia les chefs-d'œuvre

de la sculpture antique et du ciseau de Michel-Ange. Après

avoir exécuté pour le grand-duc plusieurs travaux impor-

tants , il se rendit à Bologne pour y voir les Carrache , et

revint à Venise, entraîné par sa prédilection pour les colo-

ristes de cette école. Après de longues et sérieuses études

dans les galeries de celte ville , il reprit le chemin de Rome.
A peine arrivé, le pape lui demanda un tableau pour son

oratoire de Monte-Cavallo. Les cardinaux Chigi, Rospigliosi,

leconnéîable Colonna, la princesse de Scalamare, les pères

de l'Oratoire , imitèrent l'exemple du saint-père.

11 n'avait encore vu ni Milan ni Gènes : il voulut compléter

ses études en les visitant. A Milan, il dessina la Cène de

Léonard. Devancé à Gènes par sa réputation, il fut comblé

d'honneurs par la noblesse. La beauté' du climat le décida

à prolonger son séjour. Pendant sa résidence dans celte

ville, il recueillit les plans des plus beaux palais qu'elle ren-

ferme, et les fit graver à son retour en Flandre.

An milieu de ses travaux , il apprend que sa mère est

dangereusement malade : il prend la poste, et reçoit en route

la nouvelle de sa mort. Il s'arrête dans l'abbaye de Saint-

Michel, à quelques lieues de Bruxelles, s'abandonne à sa

douleur, et s'occupe d'élever un tombeau à sa mère, dont

il compose lui-même l'épitaphe. De retour à Anvers, il fut

comblé de félicitations et d'hommages. Cependant, il allait

repartir pour l'Italie lorsque l'archiduc et son épouse l'ap-

pelèrent à Bruxelles et lui donnèrent une pension consid.-

rable avec la clef de chambellan. Mais il obtint du prince la

permission de vivre à Anvers. 11 acheta une maison spa-

cieuse
,
qu'il fit rebâtir en partie à la romane, forma une

collection de peintures et d'antiques, et déploya une magni-

ficence royale. Ce fut cette même année, en 1610, qu'il

épousa Isabelle Brant, nièce de la femme de son frère aîné

,

Philippe Rubens, secrétaire de la ville d'Anvers. L'archiduc

tint sur les fonts de baptême son premier enfant, et lui donna

son nom.
A dater de cette époque, la vie de Rubens n'a plus été

qu'une vie de merveilles et d'enchantements, de richesse

et de bonheur. Que pouvait lui faire, au milieu de louanges

unanimes, l'impuissante jalousie d'Abraham Jansens et de

Vinceslas Kœberger? L'archiduc lui demanda une Sainte Fa-

mille pour son oratoire. Admis dans la confrérie de Saint-

lldefonse, il exécuta pour la chapelle de l'ordre un chef-

d'œuvre dont il refusa le prix, une Vierge, sur un trône

d'or, donnant la chasuble à saint Ildefonse. Ce tableau

était accompagné de deux volets, sur lesquels étaient peints

les portraits d'Albert et d'Isabelle.

Après avoir enrichi sa patrie d'innombrables productions,

il déploya bientôt un genre de talent inattendu. Les jésuites

d'Anvers avaient acquis une certaine quantité de marbres

noirs, blancs et jaspés, pris par les Espagnols sur un cor-

saire algérien, et destinés à construire une mosquée : ils

voulurent en bâtir une église. Rubens donna les plans de

l'édifice, et y peignit trente-six plafonds. Malheureusement

la foudre a dévoré ces ouvrages , en 1718.

Sa réputation, devenue européenne, appela sur lui les

yeux de Marie de Médicis. En 1620, par l'entremise

du baron de Vich , il fut invité à se rendre à Paris Après

avoir reçu les ordres de la reine, et lui avoir soumis ses

idées , il repartit pour Anvers , et acheva , dans l'espace de

vingt mois, vingt-quatre compositions, qui contiennent,

sous la forme allégorique, toute l'histoire de la reine. Marie

lui demanda une suite pareille sur la vie de Henri IV : il

en commença les esquisses, mais cette entreprise ne fut pas

achevée , la reine s'étant de nouveau brouillée avec son fils.

Pendant son séjour à Paris , il avait fait connaissance

avec le duc de Buckingham. La favori de Charles 1
er

lui

témoigna le désir de renouer l'amitié des couronnes d'Es-

pagne et d'Angleterre, et le pria de s'employer à cet effet

auprès de l'archiduchesse Isabelle. De retour à Bruxelles,

d'après les ordres d'Isabelle, il entretint une correspondance

diplomatique avec ie duc
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Kn 162G il perdit sa femme, et, pour se distraire de sa

douleur, se résolut à parcourir la Hollande. Il visita Cor-

ncille Gœlombourg à Utrecht. A Gouda , il trouva Sandrart,

<|ui était venu à sa rencontre. Il acheta de Gérard llon-

thorst un tableau de Diogcne, qu'il ébauchait. Il continua

ainsi son voyage jusqu'à La Haye, ne traversant pas une

ville sans visiter les ateliers , sans y laisser des gages de sa

générosité. Cependant, le vrai but de son voyage était de

sonder les états généraux de La Haye, comme Isabelle l'en

avait chargé.

Le roi d'Espagne , Philippe IV, informé de ses entretiens

avec Bnckingham, le manda auprès de lui pour conférer

sur la réconciliation des deux couronnes. 11 partit avec le

consentement d'Isabelle, et arriva à Madrid en septembre

1627. Après plusieurs entretien-;, où Philippe eut lieu d'ap-

précier, ainsi que le duc d'Olivarès, les talents et la péné-

tration de l'ambassadeur, Rubens fut nommé secrétaire du

conseil privé d'Isabelle. Invité par le roi de Portugal à se

trouver sur la frontière, à Yilla-Viciosa, il emmena avec

ui une foule de seigneurs espagnols. Le roi de Portugal

,

effrayé du nombre de ses hôtes, se retira brusquement, en

envoyant à Rubens ses excuses et une bourse de cinquante

pistolet. Rubens refusa, et répondit qu'il en avait apporté mille

pour sa dépense et celle de ses compagnons , et il reprit la

route de Madrid. Enfin, après dix-huit mois de séjour, il reçut

ses instructions et ses lettres de créance pour Londres, et eu
même temps une bague enrichie de magniliques diamants et

six chevaux andalous, d'une exquise beauté. 11 passa par

Bruxelles, pour confier sa mission à l'archiduchesse, et

s'embarqua pour l'Angleterre.

Buckingiiam était mort; il chercha un entretien avec le

chancelier, et son art lui en founvt les moyens. Bientôt le

roi voulut le voir, l'interrogea sur le motif de son voyage,
et lui demanda son portrait. Pendant les séances ils s'entre-

tinrent des difficultés qui séparaient les deux cours. Alors
Rubens s'expliqua plus nettement , et lui communiqua ses

instructions. Au bout de deux mois de négociations, les

bases du traité de paix furent arrêtées. Pour lui témoigner
sa reconnaissance , Charles 1" le créa chevalier en plein par-
lement.

Rubens fit, à la demande du roi, neuf grands panneaux et

un plafond pour la salie desambassadeurs au palais deWhile-
hatl, et y représenta les actions principales du règne de
Jacques /"'", depuisson avènement au tronc d'Angleterre.
11 fit en outre le portrait de Charles 1

er
, sous la figuré de

saint Georges, et une Histoire d'Achille en huit tableaux,
qui furent ensuite reproduits en tapisserie.

De retour à Bruxelles, après avoir pris les ordres de l'ar-

chiduchesse, il se bâta de partir pour Madrid , où le roi lui

donna la clef d'or, le combla d'honneurs et de présents, et lui

remit de nouvelles instructions diplomatiques. Rubens re-

vintàsa maison d'Anvers, et reprit ses travaux accoutumés,
qu'il ne quitta plus qu'une seule fois, à la prière de l'archi-

duchesse, pour une mission secrète auprès des états de Hol-
lande. Sa première femme était morte le 29 septembre 1626.
Sa seconde femme, HelenaForman, douée d'une beauté toute
sensuelle, lui servit souvent de modèle pour les têtes de
femme. Vers 1634 il éprouva de violents accès dégoutte,
qui redoublèrent à tel point que dans les deux dernières an-
nées de sa vie il ne pouvait plus tenir le pinceau. Il mourut
le 30 mai 1640. Sa veuve lui fit élever un magnifique mau-
solée, dans l'église de Saint-Jacques d'Anvers.

Si maintenant, à l'aide de cette rapide biographie, où
se trouve cependant résumée la plus réelle substance des do-
cuments qui sont venusjusqu'à nous, nous essayons d'ex-
pliquer lecharme et la puissance de ses œuvres, il me semble
que cette fois du moins l'homme complétera merveilleu-
sement et de lui-même le génie de l'artiste. N'y a-t-il pas
en effet une frappante analogie entre la richesse éblouis-
sante de son pinceau et la magnificence réelle dont il a ton-
lours été environné? Quel autre que Rubens, n'ayant pas
comme lui vécu à la cour familièrement et d'innombrables

journées, aurait pu reproduire avec la verve et la profusion

qui le caractérisent les magnifiques étoffes, les pompeux or-

nements, les admirables parures qui se multipliaient sous
son pinceau et semblaient ne lui rien coûter. L'étude môme
la plus patiente aurait-elle pu suppléer les voyages et les

ambassades ? Je ne le crois pas. Homme heureux, s'il en fut !

il a eu tous les bonheurs de ce monde. 11 a pu librement,

sans lutte, sans contrainte, satisfaire tous les goûts élevés

qu'il avait reçus de la nature. 11 n'a jamais eu sous les yeux
que les belles choses qu'il aimait à reproduire: il vivait au
milieu de sa peinture. Le rôle de Rubens dans l'histoire

de l'art est de la plus haute importance, non pas seulement

à cause des élèves qu'il a formés, et qui seuls suffiraient à

sa gloire ; ses œuvres, malgré leur immense mérite, ne ser-

vent pas seules non plus à marquer sa place. Jordans, David
ïeniers, van Thulden, Van Dyck, et les treize cents tableaux

connus par la gravure, constituent, si vous le voulez, la va-

leur personnelle de Rubens. Mais dans l'histoire de la pein-

ture son nom a un autre sens, un sens indépendant du mérite

de ses élèves et du nombre de ses œuvres. Il est le chef

d'une école qui a changé et renouvelé la face de l'art
;

car, bien qu'il ait étudié avec un soin extrême les écoles

romaine, florentine et vénitienne, et précisément peut-être

à cause de ses études persévérantes, si l'on excepte ses pre-

miers essais, il ne relève nulle part ni de Rome, ni de Flo-

rence, ni de Venise. Sa manière est aussi éloignée de Paul

Véronèse que de Raphaël. 11 a surpris leurs secrets, mais il

ne s'en est servi que pour trouver le sien. Ce que les maîtres

lui ont enseigné disparaît sous l'individualité de ses procé-

dés. Or, savez-vous en quoi consiste l'individualité de Ru-

bens? savez-vous comment il se sépare de l'Italie? C'est

que le premier entre les modernes il a cherché la grandeur

et la beauté ailleurs que dans l'idéalisation de la partie har-

monieuse et sainte de la figure humaine ; c'est que le premier

il a voulu tirer de la réalité priseen elle-même et pour elle-

même tout ce qu'elle pouvait contenir de majestueux et

de saisissant. Pour émouvoir, pour attacher, il n'a besoin,

croyez-moi, ni du regard angélique des madones de Raphaël,

ni de leurs attitudes recueillies si loin du monde, ni de

leurs traits si divinement purs qu'elles ne pourraient des-

cendre à la vie humaine sans profanation
,
que le sang trou-

blerait l'incarnat de leurs joues, et que leurs yeux se voile-

raient en voyant notre soleil. I! accepte franchement la nature

qu'il a sous les yeux, pleine de sève et d'énergie, amoureuse

de mouvement et de plaisir; loin de corriger ce qui sem-

blerait d'abord exubérant, irrégulier, il exagèrelogiquement

et au profit d'une idée le caractère du modèle. Cependant

,

il avait vu comme Raphaël les figures italiennes, il avait

vécu comme lui dans la Campagne de Rome; mais peut-être

a-t-il compris que Raphaël avait épuisé les 'ressources de

l'expression idéale, peut-être a-t-il senti qu'il n'y aurait pour

lui aucune gloire à suivre ses traces dans une route déjà

frayée. 11 a mieux aimé s'ouvrir une voie nouvelle et y
marcher.

L'école romaine s'est dévouée à l'irréprochable pureté des

contours, à l'harmonie des lignes, sacrifiant volontiers aux

exigences du dessin, toi qu'elle l'avait conçu, les caprices

de la lumière, les accidents, les épisodes révélés par une

observation attentive, mais qu'elle accusait de mesqui-

nerie. Que fait Rubens? Il prend la méthode opposée : au

lieu de soumettre la couleur à la forme , il choisit dans le

modèle ce qu'il y a de plus immédiatement pittoresque, la cou-

leur, et an besoin, pour rendre ce caractère plus sensible

et plus puissant, il l'exagère aux dépens de la forme, mais

sans jamais s'écarter d'unelogique admirable etquelui seul

possède; car ce qu'il invente ^lontairement pour produire

un effet donné est toujours intelligible et possible. On pourra

chercher longtemps et vainement dans la nature les lignes

de ses figures. Mais eD y réfléchissant plus sérieusement

,

on arrive à concevoir qu'elles pourraient être ainsi qu'il

les a faites, sans manquer à leur destination réelle ;
on com-

prend qu'il a eu d'excellentes raisons pour les changer sans
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les attéYar, rt quesanseelail aurait eu une mass«de lumière

moins éclatante et moins riche.

Si la peinture italienne Bat Chaste et sainte, la peinture de

Rubens est singulièrement hardie, et les mêmes nudités qui

dans les loges n'éveillent aucune pensée profane changent

de caractère et de ?aleur sous son pinceau. C'est qu'il les

prend et l.-s leproduit par leur rote réel. Mais cependant

la réalité qu'il nous donne ressemble si peu aux trivialités

de la vie usuelle, que c'est plutôt un objet d'étude et d'ad-

miration qu'une provocation lascive et déhanchée. Il y a

jusque dans ces chairs palpitantes, pleines de sang et de < ie,

quelque chose de grand et d'élevé, de supérieur a notre na-

ture. Il semble que les artères y battent plus vite, que les

Ilots qui s'\ pressent soient plus rapides et plus pourprés :

Raphaël avait idéalisé l'ordre , Rubens idéalise le mouve-

ment.

Que si de ces considérations purement esthétiques nous

abaissons nos regards sur des intérêts plus immédiats, Rubens

est encore un digne sujet de réflexions et d'études. C'est à lui

qu'il faut remonter pour comprendre et pour suivre la

réaction pittoresque de la restauration. Sans lui en effet

on ne comprend pas les origines de l'école anglaise, de la-

quelle nous procédons aujourd'hui. Sans Rubens on ne sait

pas comment Van Dyck et Reynolds ont produit Lawrence, qui

de nos jours a servi de modèleà Champmartin. Sans l'étude

préalable et sérieuse de Rubens on a grand'peine à de-

viner ce que signifie l'insurrection de la jeune peinture

contre David et son école; les énergiques protestations qui

se multiplient contre les Sabines et le Lconidas ont tout

l'air d'une echauffourée quand on ne connaît pas les litres et

les droits que la révolution proclameet revendique. Quand
on ignore que le passé justifie son audace, on se méprend

étrangement sur la sagesse et la portée de ses desseins.

Mais lors même que Rubens ne servirait pas à expliquer le

symbole autour duquel se rallient les plus généreuses espé-

rances , il y aurait encore un immense profit à l'étudier,

non-seulement comme grand artiste, comme un homme sin-

gulièrement habile à exécuter un morceau, mais aussi à

cause de son individualité constante , à cause de sa persé-

vérance à n'être jamais que lui-même. Il a vu l'Italie, et ne l'a

pas copiée. Il s'est instruit aux loges, et ne semble pas s'en

être souvenu. Il y a dans sa vie un conseil clair et manifeste.

Il faut admirer Y Histoire de Constantin, les Enfers, la

Vie de Marie de Médicis , mais oublier de pareils chefs-

d'œuvre, tout chefs-d'œuvre qu'ils soient, quand on veut

peindre et créer sur la toile une œuvre durable et grande.

Gustave Planche.

RUBICOX, cours d'eau dont l'embouchure était située

dans l'Adriatique, et qui au temps de la république romaine

formait la ligne de démarcation entre la Gaule Cisalpine et

l'Italie. Il est célèbre dans l'histoire parce que Jules César,

en le franchissant au mois de janvier de l'an 49 av. J.-C, à

la tête de la treizième légion, commença la guerre civile

contre Pompée. L'opinion populaire, confirmée par la Table

de Peutinger, regarde comme le Rubicon le ruisseau ap-

pelé aujourd'hui Pisatello, qui prend sa source au-dessus de

Cesena et se jette dans la mer, à huit myriamètresau nord de

Rimini. En 1756 un décret du pape décidait la question en

faveur d'un autre ruisseau, la Lusa, situé à quelques cen-

taines de pas plus au sud.

Figurémenton dit : Passer ou franchir le Rubicon, pour

lever le masque, se décider d'une manière brusque et dé-

finitive dans l'exécution de quelque entreprise hasardeuse,

ne souffrant plus ni remise ni reculade.

RL'BIETTE, genre d'oiseaux sur la classification des-

quels les auteurs ne sont pas bien d'accord, et comprenant

les rouges-gorges, les rouges-queues, les gorges

bleues et les calliopes. Leur caractère générique est : Bec

fin
,
peu allongé , mince, plus large que bautà la base, évidé

dans le milieu lorsqu'on le voit par-dessus , un peu renflé

vers l'extrémité de la mandibule supérieure, qui est éebancrée

de chaque côté à la pointe
;
yeux grands, tarses longs,
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minces, presque entièrement recouverts en avant par une
plaque écailleuse ; queue ample, élargie à l'extrémité, qui
• st légèrement échauciee et à pennes terminées en pointe

aiguë. Cederniercaractère disparait avec l'usure des plumes.
Par leurs mœurs, leurgenivde vie, leur mode de nidification

et même leurs caractères extérieurs, lesrubieltes ont beau-

coup plus d'anologie avec les merles et les ticquits qu'avec

les fauvettes ou becs-lins. Toutes n'ont pas d'ailleurs indis-

tinctement les mêmes habitudes. Les unes ne se plaisent

que daus les lieux montueux, arides , déserts ; sur les rochers

escarpés, les vieux châteaux en ruine, les masures, les

toits des habitations isolées ; les autres , le rouge-gorge par

exemple, recherchent les endroits bas et humides, les bos-

quets , les buissons , le voisinage des eaux. Ce qu'elles ont

de commun, c'est un caractère triste, inquiet , ami de la

solitude. Leur chanta une expression de tristesse et de mé-
lancolie qui ne déplatt pas.

RUBIÏVI (Jean-Baptiste
)

, célèbre ténor contemporain,

qui pendant plus de vingt ans fit les délices des dilettanti

de Paris et de Londres , était né en 1795, à Romano , dans

la province de Bergame (Royaume Lombardo-Vénitien). Fils

d'un maître de musique, il fut destiné à la profession de son

père, qui le mit en apprentissage chez l'organiste d'un petit

bourg voisin de Rrescia. Celui-ci décida doctoralement que

c'était peine perdue que d'essayer de faire un musicien d'un

sujet qui n'avait ni voix ni dispositions. Le père de Rubini

ne se découragea pas, et entreprit de faire quelque chose di

cet enfant si mal doué par la nature; et grâce à ses leçons,

Rubini n'avait pas encore douze ans que déjà il débutait avee

succès dans un rôle de femme. A quelque temps de là l'im-

présario du théâtre de Bergame l'engagea pour jouer des

solos de violon dans les entr'actes et chanter dans les chœur.-,.

Plus tard notre jeune artiste, refusé par Yimpresario de

Milansous prétexte qu'il n'avait pas de voix, fit partie d'une

troupe ambulante qui exploitait le Piémont. Il donna ensuite

des concerts peu fructueux à Alexandrie, Novare et Valenza
;

et on s'étonnera moins de ses succès négatifs d'alors en se

rappelant que c'était l'époque où la domination française

ne devait pas tarder à cesser en Italie, et où l'on ava ;

t bien

d'autres préoccupations que les nobles jouissances que pro-

curent les beaux-arts. Apres avoir chanté à Pavie, à raison

de quarante-cinq francs par mois, il put enfin débuter en

1815 à Brescia , et obtint sur celte scène un grand succès.

Mais tout cela ne se traduisait pour notre jeune artiste que

par fort peu d'argent; et Yimpresario de Florence tiou\.i

moyen , malgré les succès toujours croissanfs qu'il obtena l,

de lui rogner encore ses bien modestes appointements. Le

répertoiredeRossini le fit enfin appréciera sa juste valeur;

et le 6 octobre 1825 il débutait devant le public parisien dans

le rôle de Ramiro de Cenerentola. Dès lors il ne put plus y

avoir de troupe d'opéra italien à Paris et à Londres si le

ténor par excellence n'en faisait pas partie; les impresani

s'estimèrent trop heureux de se l'attacher moyennant des

appointements de 50,000 et même 60,000 fr. par saison ; et

jusqu'au moment où il se retira du théâtre, le grand artiste

oui avait dû chanter toute une saison à Pavie pour 45 fr. par

mois ne gagna pas moins de cent mille francs par an. Ln

1846 il renonça à l'exercice de son art pour aller jouir 4

Bergame de la belle fortune qu'il avait si honorablement

aequise. C'est là qu'il mourut, le 3 mars 1854. Il avait épou-é

MMe Chomel, cantatrice Irançaise, qui obtint dessucce.N tu

Italie sous le nom de Comelti,et qui avait quitté le théâtre

en 1831.

RUBUXSK. Voyes Rvbinsr.

RUBIS. On nommeainsi plusieurs substances minérales

appartenant à la catégorie des pierres précieuses et n'ayant

de commun que leur transparence et leur couleur rouge plus

ou moins foncée. Rome de Lisle, dans sa Cristallographie,

parle de cachets des anciens gravés sur rubis. Nous savons

par Pline que les anciens le trouvaient tiès-difficile àgravei ;

ils disaient aussi qu'il emportait la cire, et que son apprurhu

la faisait fondre.
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A proprement parler, on ne doit comprendre sons le nom

rie rubis que le rubis spin cite des lapidaires , à l'exclusion

du rubis oriental , qui n'est autre chose que le cor in don;
de celui du Brésil, qui n'est que du topaze rouge; de ceux

dits de Bohême, de Barbarie, de Hongrie, de Saxe, de Si-

lésie , etc., qui ne sont que du grenat.

On trouve le rubis dans une pierre calcaire primitive en
Sudermanie, ainsi que dans le royaume île Pégu et dans
Pile de Ceylan. Considère comme pierre précieuse, lorsqu'il

pèse quatre carats , son prix est égal à celui d'un diamant ne
pesant que la moitié dece poids. Le rubis spmel/e se trouve

le plue souvent cristallisé en octaèdres très-réguliers, en té-

traèdres parfaits on modifiés, en une table épaisse, équian-

gle à six côtés, en un décaèdre rhomboidal , etc. Il a l'é-

clat du verre, la cassure conchoïde, aplatie; il passe du
translucide au transparent , raye le topaze et est rayé par le

saphir; il est cassant, à réfraction simple, d'une couleur

rouge, passant au bleu d'un côté, et de l'autre au jaune

et au brun; il est fusible au chalumeau, avec addition de
Rous-boratede soude: son poids spécifique est de 3,5 à 3,8.

Il a des rapports d'analogie avec le grenat, et surtout avec
le saphir rouge; il est cependant moins dur que ce dernier.

Il diffère du grenat en ce que celui-ci a une teinte noirâtre,

qui en altère toujours la couleur. Pour l'art de le tailler,

nous renverrons le lecteur à l'article Lapidaire. Ses princi-

pales variétés sont : t° le rubis spinelle ponceau ;
2° le

spinelle rubis, nommé aussi rubis-balai: sa couleur est

rose; il a un reflet laiteux, avec une nuance de violet.

Au figuré, faire rubis sur Vongle, c'est, parmi les bu-
veurs , vider si bien son verre qu'en le penchant sur l'ongle

ou n'en peut faire tomber qu'une petite goutte comme un
rubis. Payer rubis sur l'ongle c'est payer exactement.

Rubis se dit populairement des boutons rouges qui pous-
sent au visage, sur le nez. Joua de Fontenelle.
BUBRICATEUR, RUBRIQUE (Diplomatique).

Voyez Manuscrit et Miniature.

RUBRIQUE (du latin rubrica, fait dans la même si-

gnification de ruber, rubra, rubrum, ronge). C'est le nom
d'une espèce de terre, de craie rouge ; c'est aussi celui de
l'ocre rouge, de l'encre de même couleur.

On appelle rubrique, en termes d'imprimerie , le titre d'un
ouvrage imprimé en rouge, et en général les lettres rouges
contenues dans un livre. On a donné la même dénomination'

à la fausse indication du lieu de la publication d'un livre;

ainsi beaucoup d'ouvrages imprimés en France portent la

rubrique de Genève, de La Haye ou de Londres. Ce mot
s'applique aussi an lieu d'où vient une nouvelle. On lit sou-
vent dans les journaux des nouvelles sous la rubrique de
Vienne, sous celle de Berlin ou de quelque autre ville étran-

gère, et qui ont été fabriquées à Paris même, dans le ca-

binet de tel ministre ou dans le bureau de rédaction de tel

journal.

Les titres des livres de jurisprudence portent aussi le nom
de rubrique : Telle loi se trouve sous telle rubrique.

Il arrive encore que le mot rubrique sert à désigner des
pidliques, des règles, des méthodes anciennes. C'est dans
ce sens que Corneille l'emploie dans ce vers :

Si vous avez bcsoiD de lois et de rubriques.

Au ligure , et dans le langage familier, rubrique est un
synonyme de ruse, détour, adresse, finisse. On dit d'un
homme expert et difficile à tromper : il sait toutes les

vieilles rubriques. Champacnac.
RUBRIQUES (Lilurgie) On appelle ainsi les règles qui

servent a déterminer l'ordre et la manière dont doivent être

célébrées toutes les parties de l'office de l'Église. On distingue
des rubriques générales, des rubriques particulières, des
rubriques pour la communion, pour la confirmation, etc.

Le bréviaire et le missel romain contiennent des rubriques
pour les matines, les laudes, les translations, les béatifica-

tions, les commémorations et toutes les autres cérémonies
auxquelles la religion est appelée à présider. Autrefois ces

règles étaient imprimées en caractères rouges, pour les dis-

tinguer du reste de l'office, qui était imprimé eu noir; delà
leur nom de rubriques.

RUBRUQUIS (Guillaume de), cordelier, né en Brabant,
vers 1230, et qui vivait encore en 12:)3 , fut envoyé en Ta-
tarie par sain! Louis, en l'an 1253, pour y prêcher l'Évangile,

ou peut-être bien pour nouer des relations avec les popula-
tions de ces contrées lointaines. Il écrivit en latin la rela-

tion de son voyage, et l'adressa à Louis IX. On y voit qu'il

visita le khan Bâton, puis le grand-khan Mangou, et qu'on
lui permit de disputer en sa présence contre des prêtres nes-

toriens et des imans sur l'excellence de la religion catho-
lique. Le grand-khan lui remit pour le roi de France une
lettre qu'il rapporta à ce prince en Terre Sainte. C'est retiré

dans un monastère de Saint-Jean-d'Acre qu'il rédigea sous

forme de Lettre au roi de France le récit de ses pérégrina-

tions et de ses aventures. Hakluyt l'a traduite en anglais, et

l'a insérée dans son recueil. L'abbé Prévost en a donné un
extrait suffisant dans son Histoire des Voyages.

RUCCELLAI (Giovanm), poète italien, neveu du pape

Léon X, né à Florence, en 1475 , fut nommé par Clément VI

I

gouverneur du château Saint-Ange, et mourut en 1526. Son
poème didactique sur l'éducation des abeilles, Le Api( Ve-
nise, 1539), en vers blancs (versi scioltij, Timides premiers

ouvrages de ce genre qui aient paru en Italie, brille par la

«iélicatesse, l'harmonie et la facilité de la versification. Ses

tragédies Rosmunda et Oreste sont des imitations d'Euri-

pide. Une édition complète de ses œuvres parut à Padoue,
en 1772.

RUCHE, sorte de panier en forme de cloche, où l'on

met les a bei 1 le s, et qui est fait ordinairement d'osier, de
bois , de paille , de torchis , etc. Le moyen de tirer un parti

avantageux des mouches à miel est de les loger commodé-
ment, de placer les ruches dans des endroits où elles puis-

sent trouver de quoi faire leurs récoltes, de les mettre à l'abri

d'une trop forte chaleur , et plus encore du froid, qui les

ferait périr. Quand on a un certain nombre de ruches, on

peut construire à peu de frais un rucher, qui pare à ces

inconvénients; c'est une espèce de cabane qu'on élève à

deux pieds de terre, près d'un mur. Quelques pièces de
bois, des planches et delà terre grasse eu font les frais. On
la recouvre d'un toit de paille, et l'on place les ruches

dedans. L'attention qu'il faut avoir en établissante rucher,

c'est de choisir une exposition favorable aux abeilles. On
donne généralement la [.référence au midi. Les ruches qu'on

place dans cette exposition sans les garantir de Faction du

soleil par un rucher exigent, il est vrai, un peu plus de

soin pendant l'été, li faut les couvrir avec des feuilles et

des linges mouillés
,
quand la chaleur est forte, afin que la

cire ne se ramollisse pas trop et que le miel ne coule pas.

Autant que possible, il convient de bâtir le rucher dans le

voisinage d'une prairie , d'un jardin et près d'un ruisseau
;

les abeilles trouvent ainsi à portée l'eau dont elles ont besoin.

Certains agriculteurs sont dans l'usage, lorsque la saison

des fleurs est passée dans lenrcanton, de faire voyager leurs

ruches et de les transpoiter dans un canton plus tardif. Ce-
lait la méthode des anciens habitants de l'Egypte. Niebuhr

dit avoir rencontré sur le Nil, entre le Caire etDamiettc,

im convoi de quatre mille ruches. L'Italien voisin du Pô

embarque les siennes sur le fleuve. Les habitants de la

Beauce font aussi voyager leurs ruches; et il Bera'ri à dési-

rer que cet usage trouvât des imitateurs. Depuis longtemps

on s'occupe des moyens de rendre le logement des abeilles

propre à les faire travailler et multiplier sur une plus vaste

échelle. Cette étude a donné lieu à la construction de ruchers

de différentes formes, qui toutes ont leurs avantages et leurs

inconvénients. Les ruches vitrées sont très-commodes pour

voir travailler les abeilles. Réaumur a beaucoup varié leurs

formes. C'est au moyen de ces ruches que le célèbre natu-

raliste et plusieurs autres ont pu approfondir l'histoire na-

turelle de ces insectes, sur lesquels ils ont publié de si w
ressanls mémoires.
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fin i!c l'hiver ou le couuneneeuieul du printemps, parce

qu'alors los mouches à miel Boni encore engourdies et Bup-

perteat mieux la fatigue. Deux ou trois jours après , on

les laisse sortir pour prendre l'air, et l'on visite 1rs ruches

pour en retirer les gâteaux luises. Quand les abeilles ont

encombré leur ruche île gâteaux au point que l'espace leur

manque pour travailler, elles perdent courage, et pensent à

earigrer. On empêche ce départ en agrandissant leur asile

par l'enlèvement d'une partie des gâteaux. C'est ce qu'on

appelle dégraisser ou tailler les ruches, espèce d'expé-

dition militaire pour laquelle il faut un homme courageux,

qai se convie mains et visage pour se mettre a l'abri de

milliers d'aiguillons défendant leur propriété.

On peut avec des soins conserver des ruches assez long-

temps; on en a vu de vingt-cinq a vingt-huit ans. Leurs

plus grands ennemis sont les rats , les mulots, les araignées,

les crapauds; plusieurs oiseaux, tels que le moineau, l'hi-

rondelle, le martin-pôcheur
;
puis les poules, les renards,

les fourmis, les guêpes, les frelons, la teigne de la cire et

d'autres chenilles. Le meilleur movende garantir les ruches

«le tous ces forbans terrestres , aquatiques et aériens, c'est

i! élever ces précieuxpAatansfères , comme aurait dit Fou-

rier, à une distance assez grande de la terre , de les isoler

le plus possible, et d'établir une active vigilance autour

• . lia pie bourgade.

RUCKERT (Frédéric), poète lyrique allemand, est né

m !7S lJ, a Schweinfnrt. 11 embrassa d'abord la carrière de

l'instruction publique. Un voyage eu Italie lui fournit plus

tard l'occasion de puiser aux sources mêmes de l'inspira-

tion poétique et de faire une étude toute particulière des

chants populaires de ce pays. A son retour en Allemagne,

il se li\a à Cobourg, où il se maria et se livra avec ardeur

a l'étude des langues orientales. En 1826 il fut appelé a

occuper une chaire de langues orientales à l'université

d'Erlangen , et en 1841 H l'échangea contre une position

analogue à l'université de Berlin. Ce poète a Vottum cum
dignitate, si favorable au culte des inuses. Il possède

une fortune indépendante, qui lui a permis de ne faire

de l'instruction publique qu'à sa guise, et une char-

mante retraite des champs, aux environs de Cobourg, où

chaque année il va passer la saison d'été. Ses débuts re-

montent à 1814, époque où il publia ses Chants alle-

mands. La liste des poèmes, des drames , des romans , etc.,

qu'il a fait paraître depuis lors, et qui pour la plupart ont

obtenu les honneurs de nombreuses éditions, occuperait à

elle seule plusieurs colonnes de ce Dictionnaire.il a demandé
à la littérature de l'Orient ses plus heureuses inspirations;

et il s'est eflorcé d'en reproduire la manière et les idées

('ans un grand nombre d'imitations. La sagesse des Brames,

poëme didactique en fragments (six volumes, Leipzig,

1830-1839; nouvelle édition, 1 vol; compacte, 1843), est

de tout ce qu'il a écrit en ce genre l'ouvrage qui a été le

mieux goûté du public allemand. Sa Vie de Jésus , autre

poëme didactique (Stuttgard, 1838), pour lequel il s'est ins-

pire de la lecture approfondie des quatre evangélistes, est

une production qui a moins bien rtussi. Depuis quelques

années il s'est mis à écrire des drames ; et dans ce genre

de travail il n'a pas lait preuve de moins de facilite que dans

tout ce qui était jusque alors sorti de sa plume.

RUDBECK ( Olacs), historien distingué, naquit en

1 630, a Westeraas, en \ isigolhie ( Suède ), où son père était

évèque. Indépendamment des sciences médicales, il étudia

avec succès la musique, la peinture, la mécanique et l'ar-

chéologie. 11 n'avait encore que vingt-et-un ans lorsque son

importante découverte des vaisseaux lymphatiques , qui

a fait faire tant de progrès à la physiologie , rendit son nom
célèbre dans le, monde savant. Le mémoire qu'il publia en

1653 sur celte importante question anthropologique parut

dans la Bibliotheca Ânatomica de Mangët ( T volume),

bientôt après cette découverte, l'illustre Bartholin fut con-

duit à des données positives sur le système des vaisseaux
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lymphatiques , et l'en rit s'élever entre ces <len\ savant*

anatomistes une controverse animée dans laquelle chacun
d'eux revendiquait l'honneur de la d. couverte première. La
victoire resta cependant à Rudbeck.
A son retour d'un voyage scientifique en Hollande, il fut

appelé a occuper la chaire de botanique a l'université d'I'p-

sal. Il y fonda un jardin botanique, et lut nomme professeur

d anatonhe. Plus tard, on l'cleva a la dignité de curateur de
l'université. Il mourut en 1702. Son ouvrage le plus célèbre

est celui qui parut sous le titre de : Atland eller Manheim,
Atlantica sire Manheim, Vera Japhetl posterorum si-

des ac patria (l'psal, 1675-1778, 3 vol.). Dans cet ouvrage,

écrit eu suédois et en latin , fruit d'une grande érudition
,

d'immenses lectures remplies d'hypothèses ingénieuses mai'

souvent ridicules, et inspiré par le plus ardent patriotisme,

l'auteur prétend que l'Atlantide dont parle Platon n'est autre

que la Suède, et que de cette contrée sont sorties les

lumières et la civilisation des peuples de l'antiquité. Rud-
beck mourut en 1702.

RUDE ( François ) , statuaire plein de mérite et de mo-
destie, a qui l'on doit l'un des bas-reliefs qui ornent l'arc de

triomphe de l'Etoile, à Paris, était ne à Dijon, en 1784.

I

Quoiqu'il eût remporté en 1812 le premier prix de sculpture,

i il fut longtemps avant d'être apprécie a sa juste valeur; et

' chargé de prendre part à l'exécution des bas-reliefs de

Tervueren eu Belgique, il travailla quatorze heures par jour

j

pendant plusieurs années pour gagner un franc cinquante

centimes. Un de ses amis racontait dans un journal belge

que si on lui avait offert alors trois francs par jour, rien

au monde n'eut pu le déterminer a quitter Bruxelles, dont

le genrede vie lui plaisait infiniment, soutirant pour lui de sa

misère, ses amis le déterminèrent a partir entin pour Paris,

où il avait cette fois chance d'être mieux goiïte et surtout

mieux récompense. Ils ne s'étaient pas trompes ; en eftet, a

quelque temps de la M. Thiers, alors ministre de l'intérieur,

offrait a Rude 40,000 francs pour qu'il se chargeât d'exé-

cuter un des bas reliefs du couronnement de l'arc de l'Etoile,

d'après le programme arrêté. Rude refusa, en demandant

au ministre l'un des groupes de la hase, qui ne devait êtru

paye que '^5,000 Irancs, mais qui était plus en vue. C'est

Le Chant du départ, l'un des plus mouvementés qui dé-

corent le pied-droit de ce magmlique monument. On a

aussi de lui, entre autres, une statue, Le jeune Pécheur

napolitain, qui remporta le prix a l'exposition, et une

Jeanne, d'Arc placée dans le jardin du Luxembourg. Il

mourut à Paris, a l'âge de soixante-et-onze ans, en no-

vembre 1855, laissant inachevés une llebe , un Amour tl

un Christ.

RUDEXTURE. Vouez Cannfi.pre.

RUUESHEIM. l'oyez Rhis ( N ins du).

RUDOLSTADT, capitale de la principauté de

Schwartzbourg-Rudolstadt, sur la rive gauche de la Saale,

dans l'un des sites les plus ravissants de la Thuringe,

compte 5,982, habitants. Ses principaux edilices sont le châ-

teau , appelé Luduigsburg, dont la construction date d«

1742, avec une belle collection de copies en plâtre de sta-

tues et de bustes antiques; le palais du gouvernement, avec

une bibliothèque de 50,000 volumes; t hôtel de ville; l'é-

glise de la ville, bâtie en 1636; l'église de la milice, le

collège, le séminaire, la maison de détention, avec une di-

vision pour les aliènes, l'hôpital, etc..

RUE {Botanique), genre de plantes de la famille des

rutacéee, ayant pour type la me fétide (ruta graveolens ,

L. ), qui croit dans les lieux stériles de nos contrées mé-

ridionales. Les tiges de la rue sont dures, presque ligneuses;

ses feuilles, plusieurs fois composées, à folioles ovales,

obtuses, charnues, sont d'un vert glauque ; les lleurs sont

jaunes, disposées en corynihe terminal; elles offrent un

calice à quatre ou cinq divisions persistantes,, autant de

pétales concaves et onguiculés, huit ou dix étamines, un

si>le.

La rue, douée d'une odeur repoussante, R iweasvcnr aie
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chaude, amère. Placée sur la peau, elle l'irrite, et y déter-

mine une vive rubéfaction. Aussi l'emploie-t-on à l'extérieur

contre la gale, Ou l'emploie plus fréquemment comme em-
ménagogue; mais son usage demande au moins autant de
drconspection que celui de la sa bine. La rue est telle-

ment excitante, que prise à haute dose on l'a vue déter-

miner la mort. Quelques médecins la préconisent comme
un excellent vermifuge, d'autres comme un puissant anti-

spasmodique. Les anciens l'estimaient beaucoup, et préten-

daient môme qu'elle était bonne pour fortifier la vue, témoin

cette sentence de l'école de Salerne :

LNobili* est ruta
,
qui lutnina reddit acuta.

RUEL ou RUEIL, commune du département de Seine-

et-Oise, station du chemin de fer de Saint-Germain, compte
4,580 habitants. On y voit un monument élevé à la mémoire
«le l'impératrice Joséphine, dont le château de la Mal-

maison était situé sur le territoire de cette commune, et de

belles casernes. Charles le Chauve fit don de Ruel aux religieux

«le l'abbaye deSainl-Denis, qui le possédèrent jusqu'en 1635.

A cette époque le cardinal Richelieu Tacheta de l'abbaye, et

s'y fit construire un château, qui plus tard, à l'époque des

troubles de la Fronde, servit plusieurs fois de refuge à la

cour; et Mazarin se vit forcé d'y signer la paix, dite de
Ruel. Il en subsiste encore quelques parties.

RUELLE, diminutif de rue, petite rue. Ce mot signifie

aussi l'espace qu'on laisse, dans une chambre à coucher,

entre un des côtés du lit et la muraille. On dit au ligure

,

d'un homme qui aime à fréquenter les sociétés de femmes
,

qu'il passe sa vie dans les ruelles, que c'est un coureur de
ruelles. Ces expressions et d'autres encore où l'on emploie

le mot ruelle dans le même sens, ont vieilli , et emportent

toujours une idée de dénigrement.

RUELLE (Fonderie de), l'un des deux établissements

que possède aujourd'hui la marine française pour la mise en

u'uvre de la fonte de fer destinée à la fabrication de l'artillerie

de mer (l'autre est situé à Saint-Gervais, dans le département

de l'Isère). L'usine de Ruelle, qui occupe environ cent cin-

quante ouvriers, est situéeà sept kilomètres d'Angoulême, sur

la grande route d'Angoulème à Limoges. Elle est alimentée par

la Rouvre, espèce de source géante, qui avant d'y arriver fait

déjà marcher deux autres usines; ce qui ne l'empôche pas,,

une fois à la fonderie, de représenter encore une force de 70

chevaux de vapeur, d'y imprimer le mouvement a 13 roues

hydrauliques employées à divers usages. Ce n'était encore

en 1750 qu'un moulin à papier, quand le marquis de Mon-
ta lenvbert en lit l'acquisition, et y installa des forges

pour la fonte des gros canons. Cinq ans après, en 1755, au

moment où éclata la désastreuse guerre qui dura huit ans et

enleva à la France ses plus belles colonies, le gouvernement

s'empara d'autorité de l'usine de Hontalembert ; et il la

garda jusqu'en 1772, époque où, sur les instantes réclamations

du propriétaire et par une sorte de transaction, il la prit à

bail. En 1774 le comte d'Artois l'acheta 300,000 livres; et

deux ans plus tard il échangea avec le roi les forges de

Ruelle et de Forgeneuve contre les forêts domaniales de Vassy,

Saint- Dizier et Sainte-Menehould. Les lettres patentes qui

consacrent cet échange mentionnent, pour le justifier, que

la forge de Ruelle est la seule dans le royaume qui puisse tra-

vailler constamment sans interruption, «ayant, un cours

d'eau toujours égal, et qui, n'étant sujet ni à la hausse ni a

ja baisse des eaux, ni aux inconvénients de la gelée, doit

nécessairement procurer dans les soufflets l'égalité du vent,

avantage inappréciable pour la sûreté et la solidité des

canons.

Une fois acquise à l'État , la fonderie fut livrée à des en-

trepreneurs, qui fabriquèrent les canons en fonte par les pro-

cédés de Montalembert jusqu'à l'an II; à cette époque, la

France, luttant seule contre les marines réunies de cinq puis-

sances, manquait de vaisseaux , et il lui fallait six mille ca-

i ons de fer coulé pour armer !:'s bâtiments mis eu construc-

i.jii. La leuteui du moulage en terre, alors en usage dans

toutes les fonderies, ne convenait point aux circonstances
urgentes en face desquelles on se trouvait. Cette nécessité
enfanta le procédé si rapide du moulage en sable. Hassen-
frets, Périer et Monge furent chargés de poser les bases
du nouveau mode de fabrication , et dans la même année
Monge, en exécution de l'arrêté du 18 pluviôse an 11, pu-
bliait l'Art de fabriquer les Canons.

Sous cette impulsion nouvelle, Ruelle reçut un dévelop-
pement considérable; on éleva des fours à réverbère, des
halles, des magasins, etc. La fonderie marcha ainsi jus-
qu'en 1803, époque à laquelle elle fut mise en régie, mode
qui fut reconnu donner les meilleurs moyens de produire à
moins de frais et avec le plus de perfection. On confia donc
l'usine à des officiers supérieurs du corps de l'artillerie de
marine. Entre leurs mains, l'établissement se développa ra-

pidement et prit un aspect nouveau. D'importantes construc-
tions s'élevèrent, puis, en 1822 et 1823, les anciennes fo-

reries, devenues insuffisantes, furent remplacées par les

magnifiques forei ies qui existent aujourd'hui ; et les fours à
réverbère substitués aux hauts fourneaux pour la fonte des
bouches à feu, qui furent dès lors coulées en deuxième
fusion. En 1831 on éleva de nouveaux fours à réverbère,

qui remplacèrent ceux construits en 1793; enfin, en 1840,

la fonderie d'artillerie en bronze établie à Rochefort fut, per-

sonnel et matériel , transférée à Ruelle.

Ruelle, qui pourrait fournir au besoin par an un million et

demi de kilogrammes d'artillerie, c'est-à-dire plus de 680

bouches à feu, à raison de 2,500 Kilogr. par pièce, terme

moyen, possède un matériel approprié à son importance;

on y voit des hauts fourneaux, des fours à réverbère en

grand nombre pour les pièces en fer; des ateliers, des étuves

dans lesquelles on moule et on coule ies canons ; dix-huit

bancs de foreries divisés par groupes de trois, pour le fer

et pour le bronze; enfin, de nombreux magasins, ateliers,

outils, etc.; une fonderie de cuivre pour la fabrication des

pièces en bronze , des modèles de siège, de campagne et de

montagne, etc.

Un professeur de rhétorique du lycée d'Angoulême décri-

vait ainsi à ses élèves dans un discours de distribution de»

prix , le travail de la fonderie de Ruelle :

« Vous avez vu ces mécanismes d'une simplicité puissanle

mouvoir sans effort, et comme en se jouant, des masses

métalliques énormes, et, comme par enchantement, les

soulever, les manier, les tourner, les polir, les ciseler. C'est

là que les éléments ies plus discordants travaillent dans le

plus grand ordre
;
que l'eau s'écoule en agissant , comme le

temps bien employé; que la terre molle, aux granules épars,

arlistement comprimée, donne au fer et au cuivre leurs

formes martiales, que l'air arrive en quelque sorte à l'état

de tempête disciplinée, soumise cette eau qui meut de vastes

soufflets à corps de pompe, ou de qui le mouvement pai-

sible s'est transformé eu la rotation la plus rapide. C'est là

que l'homme lui-même, obéissant pour commander, est

admirable de calme et d'énergie, d'attention, de patience,

de vigilance, soit devant ces canons massifs, ces immenses

cylindres qui tournent comme de légères broches, soit de-

vant ce métal liquide et élevé au-dessus des tètes et promené

en l'air, soit devant ces flots de lave rougie, vei ses avec

des pétillements de leu devant la foule des visiteurs, si-

lencieux et frémissants. »

RUFFEC. Voyez Ciiahente.

RUFF1A'. Voyez Raiireïn.

RUFFO, noble et ancienne famille de Naples
,

qui

possède un grand nombre de titres de comtes, de ducs et

de princes, ainsi que de vastes propriétés dans le pays de

Naples , en Sicile et en Espagne.

RUFFO (Fabricio) , cardinal-diacre de i'Église romaine,

naquit le 10 septembre 17*4, à Naples. Fils cadet du ducd«>

Raranello, il fut destiné à l'état ecclésiastique. A Rome, i'

obtint la confiance du pape Pie VI, qui le nomma son grand-

trésorier. La violence de son caractère et sa sévérité fiscale

lui Drcnl de nombreux ennemis. Promu, en 1791 , au cardl-



il se rendit alors a Naples, où il fut nomme intendant

du château de Caseite. Il lit d'inutile» el forts pour dissuader

la cour de Naples île déclarer la guerre à la France, et dut

bientôt se réfugier avec file en Sicile. Acton, premier mi-

nistre, mit tout en œuvre peur éloigner «le l'intimité royale

un homme dont il redoutait les talents, et l'envoya en Ca-

lahre, a l'eiiei d'j pousser .1 insurrection. A peine cut-il

pris terre (mars 1793 à Bagnara, que la révolte éclata sur

tous les points du pays. Il ne lit d'abord que peu de pro-

grès avec ses bandes indisciplinées ; mais une fois que Mac-
donald eut évacue Naples , et qu'un corps auxiliaire russe

eut débarque, il se porta rapidement sur la capitale, en

recommandant à la cour de Païenne la modération et la

clémence; ses conseils ne furent pas écoutés. Jaloux de la

gloire de Rulfo, Actur. lui fit défendre d'occuper Naples avant

l'arrivée de Nelson avec la Hotte anglaise qui portait des

troupes de ligne commandées par le frère du favori. Rulfo

n'en mit que plus de rapidité dans sa marche, et Naples fut

réduite à lui ouvrir ses portes. .Malgré les Russes, il par-

vint à assurer une capitulation aux républicains qui s'étaient

renfermes dans les forts; mais Neison , à la honte éternelle

de sa mémoire, viola la parole donnée ; et le cardinal, accusé

par Acton d'être favorable aux jacobins, courait risque

d'être arrêté, lorsqu'il fut appelé au conclave qui seréunis-

saità Venise, llaccompagna ensuite le nouveau pape à Rome,
puis revint a Naples, et rentra au conseil d'Etat. En 1805

il combattit de nouveau tout projet de guerre contre la

France, et bientôt après il refusa d'appeler le peuple à l'in-

surrection. Chargé ensuite d'opérer une. réconciliation entre

la cour de Naples et Napoléon , il ne put pas pousser plus

loin que Rome, où il résida jusqu'en 1809. Par suite de la

dispersion du sacré collège, il vint à Paris, et se rapprocha de

l'empereur. Après la restauration de Pie VII, Ruffo revint à

Rome ; mais, comme bonapartiste, il fut mal accueilli par ses

collègues les cardinaux. A Naples, où il retourna plus tard,

il ne trouva pas un meilleur accueil ; et ce ne fut qu'à la

suite de sa seconde restauration , en 1821
,
que Ferdinand

,

lui donna une place dans son conseil, où il se fit remarquer
par sa modération et la sagesse de ses vues. 11 mourut à Na-
ples, le 13 décembre 1827.

RUFFO (Fabricio). Voyez Castelcicala.

RGFFO-SCILLA (Lodoyico), cardinal et archevêque
de Naples, né le 15 août 1750, à San-Onofrio en Calabre

,

de la famille des princes et comtes de Scilla et de Sinopoli,

obtint le chapeau en > 80 1, et fut ensuite nommé archevêque.

Quand Joseph Ronaparte monta sur le trône de Naples, il

reconnut le nouvel ordre de choses, mais ne voulut prêter

serment qu'à la condition que le nouveau roi s'engagerait en

qualité de vassal du saint-siége à lui payer le tribut d'usage

j i^que alors. Ranni pour cela du pays, il se retira à Rome,
où il partagea dès lors les destinées du pape. A son retour à

Naples, en 1815, Ferdinand lui rendit ses dignités; et Ruffo

convoqua aussitôt un synode diocésain pour faire restituer à

l'Eglise les droits et les privilèges qu'elle avait perdus. Il pu-

blia en outre une lettre pastorale conçue dans un esprit tel-

lement ultra-réactionnaire que le gouvernement lui-même

fut obligé de la supprimer. En 1820, à la surprise générale,

on le vit se prononcer en faveur de la constitution , dont il

recommanda an clergé et aux fidèles l'acceptation par sa

lettre pastorale du 3 août 1820. Une lettre qu'il adressa au

parlementa la date du 13 décembre, etoù il déclarait contraire

a la constitution la liberté accordée aux non-catholiques

d'exercer leur culte dans des édifices privés, produisit une
vive sensation. Au retour du roi il fut placé à la tête de

l'univt r.Mté et de l'instruction publique ; mais il renonça

bientôt a ces importantes fonctions, et depuis lors demeura
sans influence visible. 11 mourut à Naples, le 17 novembre
1832.

RUFIX, natif d'Élusefaujourd'hui Eauze),en Aquitaine,

fut préfet d'Orient sous Theodose le Grand, qui avant sa

mort (17 j-.mier 395) l'adjoignit à son filsArcadiusdansIe

gouvernement de l'empire d'Orient. Une tentative faite par
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Rutln pour marier sa fille à Arcadlns fi.! déjonée par Em
trope, qui donna pour épou,e à l'empereur une Franke.

i

Rufin est accusé, mais sans preuves, de s'en être alors vengé
en excitant les Huns et les Goths a envahir l'empire. S il-

lico n ayant voulu marcher contre les Goths, qui avaient en-
vahi l'Empire d'Orient sous les ordres d'Alaric, Rufin repoussa
ses offres de secours au nom d'Arcadius. Stilicon obéit,
mais s'unit alors avec les ennemis de Rulin, qui s'était rendu
odieux par ses actes tyranniques et par ses rapines. Rutin
périt au milieu d'une revue, le 27 novembre 395, assassiné

par Gainas, commandant des Goths enrôlés au service de
l'empire grec; et Eut r ope, qui le remplaça jusqu'en 399,
fut également renversé par Gainas.

RUGEN , la plus grande des îles de la Baltique appar-
tenant à l'Allemagne, séparée seulement par un détroit de
moins de deux kilomètres de large du continent, dont vrai-

semblablement elle faisait autrefois partie , compte 45,000
habitants sur une superficie de 12 myriamètres carrés, et

avec quelques îlots qui en dépendent forme le cercle de
Rugen ou de Rergen, arrondissement de Stralsund ( Pomé-
lanie prussienne). La mer, en pénétrant partout profondé-

ment dans les terres, y forme un grand nombre de pres-

qu'îles. On trouve au nord la presqu'île de Witlow, avec le

cap Ar k on a; au nord-est, Jasmund; an sud-est Mœnhgut ;

au nord-ouest, l'étroite île de Hiddensœ, habitée seulement

par des pêcheurs; et un peu plus loin Ummanz. Toute l'île

de Rugen abonde en paysages pittoresques. Plate à l'ouest,

elle s'élève à l'intérieur; et ses côtes nord -est se composent

de rochers crayeux, taillés presque à pic. Le point le pluft

élevé ( 113 mètres) de toute l'île est Hagard, où était situé

le château des anciens princes de Rugen. La presqu'île

de Jasmund, plateau de 14 kilomètres de long sur 10 de
large, composée au nord de montagnes de craie, est la plus

belle partie de Rugen. C'est là qu'on trouve la forêt de

Stubbenth, où existent beaucoup d'anciens tombeaux; on

croit, d'après le récit de Tacite
,
que là aussi était autrefois

le temple consacré à Hertha ou Nerthus.
Sauf quelques parties sablonneuses ou bien remplies de

tourbières, le sol de Rugen est fertile et produit beaucoup

de céréales. Les habitants sont d'habiles pêcheurs et de bons

marins. Ceux de Mœnkgut se distinguent des autres par

leur idiome, leurs vêtements et leurs coutumes, et sont

restés fidèles aux usages du bon vieux temps. La noblesse

est nombreuse; et l'île, qui est parsemée de châteaux, a

pour chef-lieu la ville de Hergen. Rugen, habitée d'abord par

des Germains, le fut ensuite par des Slaves; elle fut conquise

en 1168 par le roi de Danemark Waldemar, qui en convertit

b population au christianisme. Des princes indigènes con-

tinuèrent à la gouverner sous la suzeraineté du Danemark

jusqu'en 1325, époque où elle fut réunie à la Poméranie; et

en 1648 elle passa sous la domination delà Suède. Occupée

en 1715 par les Prussiens et les Danois, elle fut rendue

aux Suédois en 1720. En 1815 elle fut adjugée avec la

Poméranie à la Prusse. La presqu'île de Jasmund (chef-

lieu Sagard, bourg d'environ 1,000 habitants) appartint d'a-

bord à une famille du même nom, qui dès le dix-septième

siècle s'établit en Saxe et en Mecklembourg. A la suite de

la guerre de trente ans, elle fut pendant quelque temps la

propriété du général suédois Wrangel
,
puis des comtes de

La Gardie
,
qui la vendirent aux princes P 11 1 b u s .

RUGENDAS ( Gf.orcf.s-Puilippe
)

, célèbre peintre

de batailles allemand, né à Augsbourg, en 1666, était fils

d'un horloger, et se livra plus particulièrement à l'étude

des sujets militaires, d'après Rourguignon , Limbke, Tem-

pesta, etc. Au bout de six années de travail il perdit com-

plètement l'usage de la main droite, par suite d'une fistule
;

mais il avait acquis déjà avant cet accident une telle habi-

leté à se servir de sa main gauche, qu'il n'en continua pas

moins la pratique de son art. Il se rendit à Vienne, où il re-

convia l'usage de sa main droite , et alla en 1602 à Venise

et à Rome, d'où il revint en 1695 à Augsbourg, où il mou-

rut, en 1742. Rugendas a beaucoup peint, des-iné el gravé.
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Son dessin est exai f,s ,< omposilions anilines et ingénieuses,
et son coloris parfois d'une remarquable distinction. Ses ta-

bleaux, notamment ses batailles et ses sièges, ain>i que
i;es dessins obscènes, sont très-dispersés. Parmi ses gravures
on remarque surtout une série de six planches, représentant
des épisodes du siège d'Augsbourg, auquel il avait assisté.

Ses (ils, Georges- Philippe (mort en 1774), Christian (mort

en 1781) et Jeremias-Gottlob, se sont fait aussi un nom
comme graveurs, particulièrement à Vaqua tinta.

RUGGIERI (Jardin). En 1814 1a foule abandonna ca-

pricieusement les beaux jardins de Tivoli pour un établisse-

ment rival, créé par Ru^gieiï, artificier des fêtes du gouver-
nement, à l'entrée de la rue Saint-Lazare, dans un jardin de
moitié moins vaste, et tjui occupait l'emplacement sur lequel

on commença, à la fin de la Restauration, à édifier les quar-
t.ers Notre-Dame de Lorette et Bréda. On y trouvait d'ail-

leurs les mêmes divertissements qu'à Tivoli, des allées

bien sablées, des bosquets, de la verdure, des fleurs, des
illuminations en verres de couleur, un bal champêtre, des

orchestres, les exercices sur la corde tendue exécutés par
M"10 Saqui et par les successeurs de Furioso, des ombres
chinoises, etc., et chaque fête se terminait par un feu d'ar-

tifice. La vogue du jardin Ruggieri ne dura que quelques
années, et passa aux Montagnes msses, aux Montagnes
françaises Au jardin Beaujon, etc., dont les contemporains
se souviennent à peine aujourd'hui.

RUGIENS (Les), peuplade germaine, que Tacite nous
représente comme obéissant à des rois et qui habitait la par-

tie occidentale de la côte septentrionale de l'Allemagne, c'est-

à-dire les contrées voisines de l'embouchure de l'Oder et l'Ile

de R ugen. Les Ulmerugi, c'est-à-dire Rugiensdu Holm ou
de l'Ile, delà race des Goths, habitaient les mêmes lieux

suivant quelques historiens, et suivant d'autres les lies du
pays de Roga en Norvège. Plus tard, à l'époque d'Attila,

après la dissolution de l'empire des Huns, on voit les Ru-
giens s'établir , comme nation plus puissante, sur les bords
du bas Danube, où ils se soutinrent au milieu de luttes

perpétuelles jusqu'au moment oùOdoacre, qui lui-même,
dit-on, était un Rugien, détrôna ( vers l'an 487 ) leur roi Fava.
Ils abandonnèrent alors cette contrée, appelée encore pen-
dant quelque temps d'après eux Iiugilancl, et dont les Lom-
bards s'emparèrent d'abord, les uns pour se confondre avec
les Skires et les Hérules, et les autres pour marcher avec les

Visigotiis contre Odoacre en Italie, où ils formèrent un
peuple distinct des Goths, quoique placé sous leur domi-
nation

, et qui finit par être subjugué comme eux par les

empereurs d'Occident.

RUGLES. Voyez Eure ( Département de 1').

RUHMKORFF (Bobine de). Cet appareil, qui porte
le nom de son inventeur, fut construit par lui, pour la pre-
mière fois, en 1851. Il permet de faire produire aux cou-
rants d'induction, mêmeavec un seul couple de Bunsen {voyez
Pii.e), des effets physiques, chimiques et physiologiques

équivalents et même supérieurs à ceux que donnent les plus

puissantes machines électriques.

La bobine deRuhmkorfJ a pour pièce principale une forte

bobine posée verticalement sur un plateau de verre épais, qui
l'isole. Cette bobine, qui a environ trente centimètres de hau-
teur, est formée de deux fils : un gros, de deux millimètres
de diamètre, faisant trois cents tours, et un fin, d'un tiers de
millimètre de diamètre seulement, faisant dix mille tours
environ et d'une longueur de huit à dix kilomètres. Ces fils

sont recouverts de soie; de plus, chaque spire est isolée de
la suivante par une couche de vernis à la gomme laque. Le
gros fil

, qui est le fil inducteur, est parcouru par un courant
provenant d'un ou deux couples de Bunsen. Ce courant
passe ensuite dans une colonne de fer, et atteint un marteau
oscillant, qui tantôt est en contact avec un conducteur, tan-
tôt en est éloigné : lorsque le contact a lieu, le courant suit
ce conducteur et retourne à la pile.

Ce qu'il y a de plus ingénieux dans la disposition de cet
appareil, c'est la manière dont est produit le mouvement de

I
va-et-vient du marteau qui interrompt et établit alternative-

ment la communication des deux pôles. Un cylindre de. fer

doux forme l'axe de la bobine : lorsque le courant de la pile

passe dans le gros fil, ce cylindre s'aimante et attire de bas

en haut le marteau, qui est aussi en fer. Le courant se trouve

ainsi interrompu , le cylindre perd son aimantation, et le

marteau retombe, pour recommencer indéfiniment.

A chaque interruption du courant qui passe dans le gros

fil , un courant d'induction successivement direct et inverse

se produit dans le fil fin, et, celui-ci étant complètement
isolé, le courant induit acquiert une intensité considérable,

que M. Fizeau a encore augmentée en interposant un con-

densateur dans le circuit inducteur. Avec deux couples de
Bunsen, on tue un lapin; avec quelques-uns de plus, un
homme serait foudroyé. De nombreuses expériences dues à
MM. Grove, Neef, Poggendorff, Quet {voyez Œuf élec-
trique), Desprefz, Becquerel, etc., ont constaté la puis-

sance des effets calorifiques , chimiques et lumineux de la

bobine de lïuhmkorff.

RUIIKou ROER, affluent de la Meuse. Voyez Ror.n.

RUHR est aussi le nom d'un affluent de la rive droite

du Rhin
,
qui prend sa source dans le cercle westphalien

de Brilon , et après de nombreux détours se jette dans le

Rhin à Ruhrort , ville de 4,000 âmes de l'arrondissement de

Dusseldorf. La Ruhr a 22 myr. de parcours, plus de 33 mè-
tres de largeur, et, au moyen d'écluses , devient navigable

au-dessus de Herdek pour des embarcations portant de C00

à 800 quintaux.

RUïlSS. Voyez Constance (Lncde).

RU1MANN (Vert de). Voyez Cobalt.

RUIiXE, destruction partielle de bâtiments ou édifices

quelconques, causée par le temps : Une maison, un palais,

un temple sont en mine, tombent en ruine. Ce mot s'em-

ploie aussi pour désigner les dégradations provenant de la

main des hommes. C'est dans ce sens qu'on dit : Battre une

ville, une citadelle en ruine. Il s'emploie en outre pour

signifier la perte des biens , de la réputation , du pouvoir, etc.

Dans cette acception, on dit la ruine d'une nation, aussi

bien que la rui)te d'un individu.

Au pluriel, ce mot désigne les restes, les débris plus

ou moins considérables, plus ou moins dégradés, d'anciens

édifices ou d'anciennes villes : Les ruines célèbres dont la

terre est couverte attestent la puissance de l'homme, et en

même temps le néant de ses œuvres. La Syrie et l'Egypte

nous offrent après quatre mille ans de durée, dans les débris

dePalmyre etdeMemphis les preuves irrécusables de

leur splendeur passée. La Grèce et l'Italie, moins grandes

dans leurs œuvres, mais plus élégantes et plus parfaites, pré-

sentent à leur tour à l'admiration et à l'étude des peuples

modernes leurs temples, leurs colonnes, leurs théâtres,

leurs arcs de triomphe, brisés par l'effort des siècles, et ca-

chant leurs mutilations sous des touffes et des guirlandes du

verdure; ornements gracieux que la nature leur prodigue en

échange des pertes que l'art regrette. Vient ensuite le moyen

âge, avec ses édifices si pittoresques , bien plus près de notre

époque, et cependant déjà ruinés par l'Age. C'est dans la

Germanie et dans la Grande-Bretagne surtout qu'il faut ad-

mirer ces poétiques débris de manoirs féodaux, ces ravis-

santes abbayes dont les découpures, les ogives et les

rosaces disputent de grâce avec les tiges fleuries des plantes

souples et verdoyantes qui les étreignent dans leurs mille

contours.

En présence des ruines , l'âme est toujours frappée d'é-

motions plus ou moins profondes. Leur vétusté ajoute un

charme à leur aspect; et sans nul doute il faut l'attribuer

aux riches couleurs , aux formes toujours gracieuses de la

végétation qui s'en empare et qui semble reconquérir ses

droits usurpés par les formes correctes , mais froides et ari-

des de l'ait, même le plus parfait. Cet attrait, né d'un con-

traste qui nous porte à la méditation et à la mélancolie, est

si puissant
,
qu'il n'est personne qui ne prenne plus de plaisir

à contempler une belle ruine qu'a admirer le plus magnifique



édifice dans tout le luxe cl l'éclat de sa nouveauté. Sous le

rapport pittoresque, la question est résolue daim le même
sens; car un tableau où le peintre a représente* les ru-ces de

vastes et somptueux édifices, envahis pai nne végétation

riche et capricieuse, plaît toujours plus i l'œil que celui où

le* mêmes édifices seraient représentés bien lisses et bien

nets, sortant de- mains de l'architecte.

Charles Farcy.

RUISCII. Voyez ROTSCR.

RUISDAELoaROTSDAKL (Jacob), l'on des plus grands

gistes , le Titien de l'école hollandaise. Les sites qu'il

a [teints sont riches, vigoureux, extraordinaires môme, et

en tout semblables à ceux du peintre vénitien ; d'autres

fois, suivant que son âme était impressionnée, ses tableaux

ont la lumière et le brillant des paysages de Rubens.
L'époque de la naissance de Ruisdael n'est pas bien connue.

On le fait naître à Harlem, de 1636 à 1640, d'un habile

ébéniste de cette ville. Il apprit le latin , la médecine et la

< lu'rurgie; ou dit même qu'il se distingua par plusieurs opé-

rations chirurgicales brillantes et heureuses, alors que son

pénie semblait l'appeler à l'étude de la peinture
,
pour la-

quelle il avait montré du goût dès sa plus tendre jeunesse.

Lié d'amitié avec le célèbre paysagiste Berghem, son

compatriote, il suivit sa doctrine, sans que l'on puisse

dire qu'il ait été précisément son élève , sa façon de com-
prendre et d'exécuter un tableau n'étant pas la même :

Berghem visait à l'agrément , Ruisdael à la spécialité.

Le mérite des paysages de Ruisdael consiste dans une
couleur chaude, riche, belle; dans une expression forte,

vive , anima1
, qui rend toujours certains effets aussi frap-

pants que singuliers et ingénieusement saisis dans la na-

ture. S'il peint un chêne, la grosseur du tronc, le déploie-

ment des branches et l'abondance du feuillage annoncent

sa vétusté. En général, les devants de ses tableaux abon-

dent en végétations de toutes espèces de plantes, et les

terrasses sont nuancées avec adresse; la fuite des fonds

est si bien ménagée et fait tellement illusion, que Ton sup-

pose qu'elle perce la toile. On voit souvent dans les paysa-

ges de Ruisdael un ciel nébuleux, et le soleil, se faisant jour

à travers un nuage, éclairer seulement le fond du tableau

pour laisser le devant dans une demi-teinte que ce peintre

a toujours exprimée par une savante vérité.

Quoique Ruisdael soit mort fort jeune , il a laissé un
certain nombre de tableaux, qui sont recherchés des ama-
teurs , et dont le prix est toujours élevé. On cite comme
un chef-d'œuvre le tableau de notre musée du Louvre connu

sous le nom de Coup de vent : l'ouragan y est admirable-

ment exprimé, on entend le roulis du vent et le murmure
des feuilles de l'arbre qui plie sous l'effort de la tempête.

Ruisdael, bon Mis , eut soin de son. père dans sa vieillesse
;

et, n'étant pas riche, il ne voulut jamais se marier pour

ne pas diminuer son assiduité auprès de lui. Il mourut à

Harlem, le 16 novembre 1681, à l'âge de quarante-et-un ou

quarante-cinq ans. On a aussi de lui de lort belles marines

et quelques gravures à l'eau-forte, qui rappellent la vivacité

de son imagination et la chaleur de son coloris.

Salomon Ruisdael , son frère atté de près de vingt ans

,

ne fut qu'un peintre ordinaire si l'on compare ses tableaux

à ceux de Jacob ; il imita, dans la composition et la pein-

ture, Van Go y en, qui représentait ordinairement des ri-

vières avec des bateaux de pêcheurs. Il a cependant re-

produit aussi des marines et quelques paysages , achetés

fréquemment par les amateurs
,
qui ont cru y reconnaître

l'œuvre de Jacob. Il mourut le premier, en 1670.

Cher Alexandre Lenoir.

RUISSEAU, courant d'eau douce de faible volume ayant

son origine à quelqu'un des innombrables réservoirsenfermés

dans le sein de la terre ou existant à sa surface , et allant se

perdre , après un cours plus ou moins long, soit dans la mer,

soit dans un fleuve ou une rivière, soit encore dans quelque

lac,ouquelquefoiss'unissantàd'autres ruisseaux pour former

avec eux la source d'une grande rivière. La qualité des eaux
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des ruisseaux dépend de celle des réservoirs d'où elles pro-

viennent et (les terrains sur lesquels elles coulent. Elles sont

s.iiiu- et agréables à boire quand leur lit est formé de sable

ou de caillons , malfaisantes ei désagréables au goût quand
elles reposent sur un sol marécageux et chargé de matières

végétât** ou animales ea putréfaction. Mais quelles que
soient leurs qualités pour l'usage des hommes, elles sont

presque toujours bonnes et utiles aux terres cultivées comme
aux prairies qu'elles arrosent ; et tout pays où coulent nu
grand nombre «le ruisseaux qui n'en font point un marais,

est dans une position très-favorable à l'agriculture.

Dans les villes et les bourgs dont les rues sont pavées , on
établit, dans le sens de la longueur de chaque rue, uneo:i
plusieurs lignes de pavés formant

,
pour faciliter la réunion et

l'écoulement deseaux, unerigoleàlaquelleona donné le nom
de ruisseau. Jadis, à Paris comme dans la plupart des autres

villes, cette rigole était placée dans le milieu de la longueur

de la rue; alors on n'en faisait qu'une seule : mais depuis

une cinquantaine d'années , on a adopté à Paris la méthode
de bomber le pavé dans le milieu des rues et de former,

en l'abaissant graduellement sur les côtés, une double rigole

le long des trottoirs, quand il y en a, ou à quelque distance

des maisons quand il n'y a pas de frottoirs. Ce mode a l'a-

vantage, dans les temps d'orages, de diviser en deux les

eaux qui s écoulent, et de diminuer la fréquence de ces

grandes accumulations d'eau qui rendaient souvent impra-

ticable pour les piétons le passage dans les rues. On dit fi-

gurément : Les petits ruisseauxfont les grandes rivières,

c'est-à-dire plusieurs petites sommes réunies en font une

grande. Une chose qui traîne dans le ruisseau est une;

chose triviale , commune, qui ne vaut pas la peine d'êtru

dite; une nymphe de ruisseau , une Mlle publique.

Ruisseau , enfin, se dit figurément de toutes les choses

liquides qui coulent en abondance : Des ruisseaux de vin,

des ruisseaux de sang, coulaient dans les rues; Ces pau-

vres enfants versèrent des ruisseaux de larmes.

V. DE MoLÉON.

RULE BRITAXMA, chant national des Anglais,

composé par T h o m p s o n , l'auteur du poème des Saisons

,

etqu'Arne mit en musique. Par son contenu
,
qui célèbre

l'antique liberté anglaise dans un style entraînant et qui

revendique la domination des mers pour le royaume insu-

laire^ se distingue avantageusement des trivialités du God
s ave the king , de même que la mélodie en est autrement

noble. Aussi la popularité de cet air u'a-t-elle pas faibli un

seul instant depuis plus de cent années ; et dans toutes les

circonstances solennelles les Anglais ne manquent jamais

de l'entonner avec le plus commuuicatif enlhousiaine.

RULHIÈRE (Clalde-Carloman de) naquit en 1735,

à Bondy
,
près Paris. Son père était inspecteur de la maré-

chaussée de l'Ile-de-France. Après avoir terminé ses études

chez les jésuites, au collège Louis-le-Grand , il entra dans

les gendarmes de la garde; puis il devint aide de camp du

I maréchal de Richel ie u, gouverneur de la Guienne, et

le suivit à Bordeaux en 1758 et 1759. C'est à la comtesse

d'Egmont, fille du maréchal, qu'il a adressé ses premiers

écrits.

En 1760 le baron de Brcteuil, nommé à l'ambassade de Rus-

sie, l'emmena en qualité de secrétaire. Pendant le séjour

qu'il y fit, il fut témoin de la révolution de 1762, qui mit

l'impératrice Catherine II sur le trône. Il en avait eu sous

les yeux tous les acteurs; il avait pénétré les intrigues se-

crètes de la conspiration. A son retour en France il se plai-

sait à en faire le récit, et il le faisait avec beaucoup d'in-

térêt. La comtesse d'Egmont le décida à l'écrire; c'est ce

que nous apprend l'épltre dédicatoire, datée du 10 février

1768. Ce morceau, que Rulhière intitula Anecdotes sur la

révolution de Russie en l'année 1762, et dont le sujet pi-

quait si vivement la curiosité publique, eut bientôt un succès

de mode, et l'on en sollicitait fréquemment la lecture dans

les salons. On assure même que la cour eut aussi le désir

de le connaître. L'impératrice ne tarda pas à être informée
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de ces lecture», et elle chargea Grimm, qui était un de ses

agents à Paris , d'employer tous les moyens possibles pour

(aire disparaître cet ouvrage. On s'adressa au duc d'Aiguil-

lon, alors ministre des affaires étrangères, et à M. de Sar-

tines, lieutenant de police. Rulliière résista aux menaces.

Les agents de Catherine tâchèrent alors de le séduire par

des avantages pécuniaires; on lui offrit, dit-on, trente mille

francs s'il voulait supprimer son écrit , ou du moins modilier

quelques traits relatifs à la personne même de l'impératrice.

Il s'y refusa; mais seulement il s'engagea à ne jamais le faire

paraître du vivant de Catherine. Ce ne fut en effet qu'en

1797 qu'il fut imprimé.

Rultùère avait quitté les gendarmes delà garde, et vers

l'année 1768 le duc de Choiseul le destinait à une mission

secrète en Pologne, probablement du genre de celle qui fut

donnée deux ans après à Dumouriez. Mais au lieu de le faire

partir pour cette mission, on le chargea dès lors d'écrire

l'histoire des troubles de Pologne pour l'instruction du dau-

phin, qui fut depuis Louis XVI. On lui donna toutes facilités

jiour puiser aux dépôts des affaires étrangères les matériaux

dont il pourrait avoir besoin pour ce travail. Le crédit du

baron de Breteuil lui fit aussi accorder, en 1771, une pension

de six mille livres , dont il a joui jusqu'à sa mort. En 1776

il fit un voyage en Pologne pour aller chercher des rensei-

gnements. Il visita Dresde , Varsovie, Berlin, Vienne, inter-

rogeant partout les témoins des événements qu'il avait en-

trepris de retracer. Il revint à Paris au bout d'un an, et

travailla sans relâche à son Histoire de VAnarchie de Po-

logne, qui l'occupa vingt-deux ans; et il ne l'avait pas en-

core terminée lorsqu'il mourut.

Monsieur, qui fut depuis Louis XVIII, l'avait nommé se-

crétaire de ses commandements. Il fut reçu à l'Académie

Française, le 4 juin 1787. Cependant, il n'avait guère publié

jusque là que son discours en vers sur Les Disimles , qui

avait concouru pour le prix de poésiede l'Académie Française

et que Voltaire fit paraître pour la première fois en 1770,
dans un de ces recueils de pamphlets qu'ilenvoyait de Fer-

ney. Il y joignit cette recommandation : « C'est ainsi qu'on

faisait les vers dans le bon temps. » En 1788 Rulliière publia

les Eclaircissements historiques sur les causes de la révo-

cation de Védit de Nantes. Dans cet ouvrage, composé à la

demande du baron de Breteuil, l'impartialité môme avec

laquelle il expliquait les causes qui avaient pu égarer

Louis XIV mettait dans un plus grand jour les droits des

opprimés.

Rulliière, qui toute sa vie avait professé des opinions phi-

losophiques, ne se montra pas néanmoins favorable à la ré-

volution française. Dès 1790 , attristé par la marche des
événements, il s'était retiré à sa maison de campagne de
Saint Denis; et lorsqu'il venait à Paris, il ne fréquentait

plus guère que le club des échecs. 11 mourut presque su-

bitement, le 30 janvier 1791 , âgé d'environ soixante-six

ans. Il laissait inachevée son Histoire de l'Anarchie de Po-
logne, qui fut imprimée en 1807, à l'imprimerie impériale.

Dès son apparition, on rendit justice à la chaleur et à l'agré-

ment du style, ainsi qu'à l'art profond avec lequel le livre est

composé. On a vanté avec raison la beauté du plan, l'art de
mettre en jeu les caractères , et surtout des portraits tracés

demain de maître. Aktaud.
RULHIERE (Joseph-Marcelin), général de division

et ancien ministre de la guerre, parent du précédent, est né
le 9 juin 1787 à Saint-Didier-la-Sauve (Haute-Loire). Entré
au service en 1807 comme simple soldat, il était déjà lieu-

tenant en 1809 et chef de bataillon en 1813. En 1814 il com-
battit avec son régiment sous les murs de Paris. Nommé
lieutenant-colonel en 1821, il prit part à la campagne d'Es-
pagne, puis à l'expédition de Morée, au retour de laquelle

il passa colonel. En 1830 il fut désigné pour faire partie de
l'expédition d'Alger avec le 35* de ligne, qu'il commandait
alors , Rentré en France en 1831 , il fit partie de l'armée du
nord, et fut nommé général de brigade en 1832. Appelé à faire

partie de la seconde expédition de Constantine, il y gagna

-- RUMFOttB
ses épaulettes de général de division. De 1837 à 1840, il

commanda la division d'Alger, et revint alors en France, où
il fut mis en disponibilité. Lors des troubles qui éclatèrent

à Toulouse en 1841 , on l'y envoya comme commandant de
la 10

e division militaire. Sa conduite, à la fois prudente et

ferme, ramena promptement l'ordre dans cet'e ville et lui

concilia l'estime et l'affection de la population. Il comman-
dait encore à Toulouse lorsque éclata la révolution de Fé-
vrier 1848. Mis d'abord en disponibilité, il fut bientôt at-

teint par l'arrêté du 17 avril qui brisait la carrière d'une cen-
taine d'officiers généraux. Élu membre de l'Assemblée

nationale par le département de la Haute-Loire, il y vota

constamment avec la droite. Le 20 décembre 1848 , Louis

Napoléon lui confia le portefeuille de la guerre, qu'il garda

jusqu'au 31 octobre 1849. Membre de la commission
permanente de l'Assemblée, il a été mis sur le cadre d'inac-

tivité à la suite du coup d'Etat du 2 décembre 1851.

RUM. Voyez Rhum.

RUMR. Voyez Boussole et Riiimb.

RUMEN. C'est le nom scientifique de la panse, ou pre-

mier estomac des animaux qui ruminent, et qu'on appelle

dès lors animaux ruminants.
RUMFORD (Benjamin THOMPSON, comte de), phy-

sicien et philanthrope célèbre, naquit en 1752, à Rumlord,
bourg du New-Hampshire (Amérique du Nord), appelé

aujourd'hui Concord. Sa famille était d'origine anglaise ,

et pauvre; et devenu orphelin dès son enfance, il serait

demeuré sans instruction si un vénérable ecclésiastique ne

s'était point chargé de cultiver les heureuses dispositions

qu'il avait reconnues dans cet enfant. La fortune vint aussi

bientôt au secours du jeune Thompson; à dix-neuf ans, il

épousa une riche veuve, et ne tarda pas, malgré sa jeu-

nesse, à se voirenvironné de la considération que l'opulence

obtient partout. Nommé major de la milice de son canton
,

en 1772, il s'acquitta de cet emploi avec une capacité que

l'étude et l'exercice ne donnent pas toujours. 11 prit en

môme temps ce que l'on nomme ['esprit militaire, et adopta

des opinions qui influèrent puissamment sur ses destinées.

Lorsque les colonies anglaises de l'Amérique du Nord prirent

les armes pour conquérir leur indépendance, le major Thomp-
son pensa qu'il était lié par l'honneur et le serment prêté

sous les drapeaux de la métropole ; il ne les quitta point.

Lorsque les Anglais évacuèrent Boston, en 1776, Thompson
fut choisi pour porter à Londres la nouvelle des échecs dont

cette retraite était la conséquence inévitable; lord Ger-

maine retint l'envoyé près de lui, et le fixa par un emploi

dans ses bureaux, puis enfin par une place de sous-secrétaire

d'État. Cependant l'Europe ne le possédait pas encore défi-

nitivement; il était mécontent du ministère, dont les vues lui

paraissaient contraires aux véritables intérêts de l'État; il

donna sa démission , obtint de rentrer dans l'armée active,

et contribua beaucoup à une nouvelle organisation de la

cavalerie anglaise, llre'it encore une fois l'Amérique pour

y combattreses anciens compatriotes et leurs alliés, et gagna

sur le champ de bataille le grade de colonel.

Après la paix de 1783, l'électeur de Bavière, dont il avait

fait la connaissance à Londres, le pressa d'entrer à son ser-

vice; et Georges III, par une distinction flatteuse, lui ac-

corda la permission de s'attacher à un prince étranger tout

en conservant la demi-solde de son grade dans l'armée an-

glaise. Ce prince le créa en outre baronet. A Munich, le co-

lonel Thompson devint l'âme d'une série de mesures qui

augmentèrent sensiblement le bien-être général. C'est ainsi

qu'il contribua à l'extinction de la mendicité, à la fondation

de maisons de travail et à la création de nouvelles manufac-

tures.

La culture de la pomme de terre n'était pas encore in-

troduite en Bavière; grâce à lui, elle s'y propagea prompte-

ment. Une nourriture substantielle, préparée afin de diminuer

tous les frais, fut offerte à très-bas prix à la classe pauvre

et laborieuse. Elle consistait en une espèce de soupe, qui a

gardé le nom de soupe à la liumford. Des cheminées éco-
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mimiques, de ion intention, donnèrent le moyen de se chauf-

fer beaucoup mieux, tout en épargnant le combustible, etc.

La Bavière devint a celte époque ta terre classique des ins-

titutions Je bienlaisance et <lu peilectionnemeiit des arts les

plus usuels. Les services que le colonel Thompson rendait

ainsi à l'Etat turent récompensé! par le grade de lieutenant

gênerai des années bavaroises et par le titre de comte de

humford, nom que l'illustie Américain a porte depuis lors
,

et qui et! reste attaché a ses œuvres.

Durant un voyage qu'il lit en 1799 en Angleterre, ses lu-

mières et sou zèle lurent mis à contribution ; il eut à tonder

et mettre en activité des établissements à l'instar de ceux

dont la Bavière lui était redevable ; il propagea ses méthodes

économiques, et trouva le moyen d'y ajouter encore quel-

ques perfectionnements. A son retour en Bavière, il se mit

à rédiger le seul ouvrage qu'il ait publie, sous le titre d'Es-

sais et expériences politiques , économiques et philoso-

phiques. Ce travail était à peine fini lorsque le comte de

Rumtord perdit son protecteur et son ami, l'électeur Charles-

Thi odore. Les liens qui l'attachaient a ce pays étant rom-

pus, il vint s'établir en France dés que la tourmente révo-

lutionnaire tut apaisée. Le savant étranger était veuf alors;

il rencontra la veuve de Lavoisier : la convenance des

goûts, des opinions, des vues, une parfaite sympathie les

rapprocha, et bientôt l'hymen les unit. En 1802 l'Institut

s'a.ijoignit le comte de Rumford, dont les travaux lui furent

utiles jusqu'au moment où les infirmités de la vieillesse mi-

rent lin a cette incessante activité. Il habitait Auteuil, près

Taris j et c'est la que la mort vint le frapper, le 11 août

1814. Ferky.

RUMIXAXTS (du latin rumen, panse). On nomme
ainsi une famille de quadrupèdes vivipares dont l'estomac est

tellement conformé que les aliments, après y avoir pénétré,

reviennent dans la bouche pour y être mâchés une seconde

fois : tels sont les brebis , les chameaux , les bœufs, etc. Les

ruminants sont tous privés de dents incisives à la mâchoire

supérieure : les seuls genres du chameau et du musc ont des

dent* caninesà celte mâchoire ; tous les autres en manquent.

En revanche, ils sont armés de cornes, que n'ont pas ceux

dont la mâchoire supérieure est garnie de dents canines. Un
j.utre caractère des ruminants est d'avoir le pied fourchu.

Le cochon l'a bien aussi, mais ses sabots postérieurs sont

proportionnellement beaucoup plus gros que ceux des rumi-

nants , et il en a quatre à chaque pied, au lieu que le genre

«i animaux dont nous parions n'en a que deux. C'est à la na-

ture fibreuse des aliments végétaux dont se nourrissent les

ruminants, privés de dents canines supérieures, qu'est due la

nécessité d'un second broiement dans la bouche de ces

mûmes aliments. Les ruminants ont quatre estomacs ou
plutôt n'en ont qu'un seul, divisé en quatre parties : la pre-

mière , formant une vaste poche dont l'intérieur est tapissé

«le papilles, se nomme la panse ; la seconde est le bonnet,

petite cavité ronde, réticulée en dedans comme un rayon de

miel , car chaque réseau a six angles. Le feuillet
,
qui vient

ensuite, plus long que large, est intérieurement tapissé de

lames ou membranes semblables aux feuillets d'un porte-

feuille, d'où lui est venu son nom. La quatrième poche, à

parois très-épaisses et ridées, se nomme la caillette, parce

q;.'e!le est douée d'une propriété acide qui caille le lait :

c'est la seule poche dont fassent usage les jeunes ruminants
eacore à la mamelle ; mais dès qu'ils ont été sevrés, les au-

tres poches, d'abord peu développées, prennent beaucoup

d'extension. Après la première trituration des aliments dans

la bouche, la masse alimentaire, imparfaitement broyée,

desrend dans la panse, qui la macère et l'humecte, puis elle

entre dans le bonnet, où elle s'amollit encore, par l'action d'un

sue aqueux que secrète abondamment cette poche : c'est

de la qu'elle remonte dans la bouche par l'œsophage au moyen
r- un mouvement de contraction analogue à celui qui a lieu

dans .e vomissement. Lorsqu'elle a été de nouveau mâchée et

mise en bouillie , elle redescend une seconde fois par l'œso-

ohage, et pénètre immédiatement dans le feuillet, '"lis dans

l.rcl. DE LA Ct*' r:.-. — l. xt.
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la caillette , où s'achève la digestion. Les chameaux , comme
on le croit vulgairement, ne conservent pas l'eau qu'ils boi-

vent dans la poche dite bonnet ; mais c'est celle-ci qui
,
par

une prévoyance admirable de la nature, secrète de la masse
du sang une énorme quantité de suc aqueux, qui sert de bois-

son à ces animaux durant les longues courses qu'ils font dan»
le désert.

Dans la classe des oiseaux, ce sont les gallinacés qui repré-
sentent les ruminante, car ils ont trois estomacs ou poches,
dont celle dite gésier fait la fonction de la rumination en tri-

turant les graines ramollies dans les autres poches : les rumi-
nants, dont l'estomac n'a pas cette faculté de triturer, sont

obligés de faire remonter la masse alimentaire dans la bouche
pour l'y remâcher. L'estomac des carnivores, simplement
membraneux , est incapable des mêmes contractions que
celui des ruminants. La graisse de ces animaux , dont les

mœurs sont douces et pacifiques, est presque solide comme,
du suif, et leur lait, très-épais , est le seul usité pour faire

du fromage, qu'on ne pourrait obtenir du lait trop séreux
,

rance et désagréable des carnivores.

RUMJAXZOFF. Voyez Rolmjanzoff.

RUMMEL. Voyez Oued Rimmel.

RC.TXDJIT-SIXGII ou mieux Raniuit-Singh, souve-
rain des Sikhs, dans le Pend j ab (Indes Orientales), appelé

ordinairement par les Européens roi de Lahore, né en

17S2 , était fils de Maha-Singh , serdar d'un des missouls

ou districts des Sikhs
,
qui mourut de bonne heure , de sorte

que Rundjit-Singh lui succéda à l'âge de douze ans dans la

souvtraineté de son missoul, sous la tutelle de sa mère
,
qu'il

empoisonna , dit-on, à l'âge de dix-sept ans , afin de pouvoir

désormais régner seul. Le trésor important et l'influence

sur les districts voisins dont il hérita de son père lui permi-

rent dès les premières années de son règne d'uccroitre con-

sidérablement sa domination et sa puissance. Un service

qu'il eut occasion de rendre à Simân , schah des Afghans, lui

valut de ce prince la concession de Lahore à titre de fief. Il

rendit en outre ses tributaires divers serdars de sa propre
nation, et enleva même aux Afghans quelques places situées

sur la rive occidentale de l'Indus. Le traité qu'il signa le 5

décembre 1805 à Ludianah , et qui t\\d le Sutledge pour ser-

vir de ligne de démarcation entre son territoire et celui des

possessions britanniques, lui permettant d'entreprendre des

conquêtes dans le Pendjab et l'Afghanistan , il déploya dès

lors une énergie extrême pour atteindre le but assigné à son

ambition. A cet effet , il chercha à fortifier son armée en l'or-

ganisant , à l'aide de déserteurs anglais, sur le modèle des ci-

payes anglo-indiens, et en la transformant en armée régulière.

Dès 1812 aucune des armées du Pendjab n'était en état de

lui résister ; et. quelques années après il ne restait plus dans

le Pendjab que trois 7nissouls indépendants. En 1813 il

s'empara d'Atlok par trahison, et en 1818 il prit Moultân

d'assaut. En 1819 Kaschmyr tomba en son pouvoir, et il se

donna alors le titre de Maharadschak, qui veut dire roi des

rois. Eu 1822 il prit a son service deux anciens officiers de

l'année de.Napoléon, Allardet Ventura, lesquels, avec le con-

cours de plusieurs antres olliciers européens, organisèrent

complètement son armée à l'européenne, et la mirent sur le

pied le plus respectable. C'est de la sorte qu'il lui lut possible

de devenir souverain unique de tout le Pendjab et de s'étendre

même à l'ouest de l'Indus, où en 1829 il enleva aux Af-

ghans la province de Peshawer. Dans l'intervalle, et par suite

de ses nombreuses conquêtes, il s'était mainles fois trouvé

en contact avec les Anglais. Les deux parties s'observaient

d'un œil de défiance ; mais comme il était dans leurs intérêts

réciproques de se ménager, il n'éclata jamais de collision

entre elles; tout au contraire, elles s'efforcèrent de dissimuler

leurs craintes mutuelles en prenant le masque d'une trom-

peuse amitié. Dans les dernières années de sa vie, ses entre-

prises se bornèrent à des querelles avec les Afghans, qui l'in-

quiétèrent vivement dans la possession de Peshawer, et

empêchèrent de ce coté tous progrès ultérieurs de ses arme;.

En 1838 Rundjit-Singh entra en négociations avec le» Au-
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glai* pour In conclusion d'une alliance plus étroite; mais il

mourut l'année suivante, le 27 juin 1839 (voyez Sikhs).

RUNES. On appelle ainsi les caractères particuliers d'é-

criture des anciens Germains. La signification primitive du
mot runa étant mystère, leur nom désigne en réalité « des

signes mystérieux , ayant besoin d'une interprétation ». Leur
forme indique clairement qu'ils proviennent de l'alphabet

gréco-phénicien ; mais on n'a pu encore apprendre comment
ni à quelle époque ils arrivèrent aux Germains. Le plus an-

cien alphabet runique contenait quinze caractères pour les

sons/, m, (h ,o,r, k,fi,n, i,a,s,t,b, l, m, et éprouva

une double continuation : l'une, chez les iïordmanns du

Danemark , de la Norvège et de la Suède; l'autre chez les

Anglo-Saxons et les Goths. Les A'ordmonns y ajoutèrent

d'abord un caractère qui représenta en môme temps IV ac-

compagnée d'un son vocal sourd et une voyelle imaginée [dus

tard ; ensuite, à partir du onzième siècle, ils donnèrent aux

caractères représentant k, i, t, b, au moyen d'un point

inscrit, la valeur déiivative de g, e, d,p ; et enfin ils adop-

tèrent encore un petit nombre de caractères d'une valeur

limitée, pour des sons subordonnés. Les Anglo-Saxons dé-

veloppèrent plus vigoureusement l'alphabet, en constituant

au moyen de certains changements, retranchements ou
additions faits aux anciens caraclères , de nouveaux carac-

tères pour les sons ayant entre eux de l'affinité, en faisant

par exemple du b un p et un r, de Va un â et un d. C'est

ainsi qu'avant la conquête de l'Angleterre ils avaient déjà

porté leur alphabet (ordinairement appelé, du nom des six

premiers runes, fulhork) à vingt-quatre caractères pour les

sons f,u,th,o,r,k,g,v,h,7i,i,ge(Viet \ej),eo,

p (f>v),s, t,b,e,m,l,gg (l'iet Vag), d, <<(ouœ ); et

après la conquête ils ajoutèrent par le même procédé d'au-

tres voyelles pour les sons d, û, y e\ ea , indépendamment
desquels existaient encore quelques autres caractères, d'une
valeur secondaire (pour st, cv , etc.). Il est démontré que
dans l'Allemagne proprement dite les runes étaient en
usage depuis une époque très-reculée; mais on en ignore la

configuration, caries runes dits marcomans, dont Hrabanus
Mauriis fait pour la première lois mention au neuvième
siècle, ne sont vraisemblablement qu'un remaniement des
runes anglo-saxons opéré pour la première fois à cette époque
par les savants, et qui par conséquent n'était point destiné à

l'usage pratique. L'introduction du christianisme amena l'a-

bandon des runes, mais non pas partout de la même ma-
nière. Au quatrième siècle Vultila créa à l'usage des Goths
un alphabet complètement nouveau , mélange ingénieux d'un
alphabet de vingt-cinq caractères se rapprochant beaucoup
«le l'alphabet anglo-saxon et de l'alphabet grec, et composé
<le telle sorte qu'il unissait et confondait, toutes les fois que
cela se pouvait faire, les caractères correspondants des deux
alphabets, et qu'il employait, en cas d'impossibilité absolue,
tantôt le caractère grec , tantôt le caractère runique , mais
toujours da la manière la plus rationnelle. Au contraire

,

chez les peuplades de l'ouest et du nord , dont la con-
>ersion au christianisme fut l'œuvre de l'Église romaine,
l'alphabet romain remplaça tout de suite l'alphabet runique;
et c'est seulement chez les Anglo-Saxons et les Scandinaves
qu'on admit dans le nouvel alphabet, d'origine étrangère,
quelques caractères runiques, a l'effet d'exprimer certains
sons pour lesquels il n'existait pas de signes représentatifs
dans l'alphabet latin. Toutefois , les runes semblent ne pas
avoir à l'origine servi à l'usage d'écriture véritable, mais
uniquement à des buts religieux consistant en général à in-

terroger le sort et à prophétiser. D'après les plus anciens
documents, ceux que Tacite non* fournit dans sa Germania,
on faisait avec des branches d'un arbre sauvage et portant
des fruits, notamment des branches de hêtre, de petits bâ-
tons sur chacun desquels on gravait un rune, et après les

;svoir secoués on les dispersait sur un morceau d'étoffe dé-
plié; on cherchait ensuite à trouver un sens dans les ca-
ractères des runes que juxta-posait le hasard. Il s'agissait de
trou>er pour les runes ainsi recueillis un \ersdans lequel les

bâtons runiques fonctionnassent comme bâtons rimants. Co
n'est pasd'ailleurs seulement sur la forme, mais encore sur

le contenu dj vers chercbé, que les runes pouvaient exercer

une grande influence en raison de leurs noms, puisque

ceux-ci présentaient pour chaque rune un substantif déter-

minalifdépendant du son de ce rune. C'est ainsi, par exemple,

que les runes anglo-saxons correspondant à nos lettres/,

o, r, />, l, s'appelaient : feoh (bétail), os (Dieu), rad (char),

beorc (bouleau), lagu (mer ou cours d'eau); et que par
une synonymie de formes toute particulière, poussée plus

tard dans la poésie des skaldes du Nord jusqu'au comble de
la subtilité et de l'exagération , le domaine de ces noms
comprenait à peu près tout le cercle des idées alors en
circulation, comme l'expliqueront les exemples suivants :

os et rad, réunis, expriment le char-Dieu, c'est-à-dire le

dieu Thor, tandis que lagu et rad, réunis, donnent
mer-char, c'est-à-dire navire. En outre, chaque nom de rune

en particulier pouvait représenter toute une série d'idées

connexes. Ainsi feoh ne signifie pas seulement bétail , mais

richesse en général, et toutes les diverses choses qu'on

comprend au nombre des richesses , comme l'or, les an-

neaux, etc. ; beorc représentait tout nom féminin d'arbre; et

suivant une symbolique mystérieuse, qui nous parait fort

étrange, tout nom féminin d'arbre associé à un nom com-
pris dans la richesse, par exemple, « bouleau d'or », équiva-

lait àfemme; et, au contraire , tout nom masculin d'arbre as-

socié à un synonyme de feoh, voulait dire homme, etc. San*

doute la signification des runes ne fut pas tout de suite aussi

subtile, et elle semble au contraire avoir été d'autant plus

simple qu'on remonte plus haut dans l'antiquité; mais de

très-bonne heure elle supposa aussi une certaine habileté et

l'habitude de manier les formes épiques, de sorte que pour

les posséder il fallut les apprendre, et qu'elles devinrent un
objet d'enseignement, comme en témoignent expressément

les anciennes poésies et traditions. Sous l'empire d'une telle

idée, la représentation delà signification et delà puissance,

des runes alla si loin, qu'on les confondit en quelque sorte

avec ce qu'il y avait de vivant dans les objets dont il était

question, et qu'on crut influer s-ur l'essence intime des

choses quand on opérait sur leurs runes. C'est ainsi que les

runes arrivèrent à être des moyens presque indispensables

non-seulement pour consuller le soit et prédire, mais en-

core pour les actes mêmes du sacrifice et de l'enchantement

qui s'y rattachaient , en même temps qu'un préservatif

contre tous les maux dont on était menacé, le moyen d'ob-

tenir une guérison espérée ou souhaitée; c'est ainsi .enfin,

queleurconnaissance arriva à formerune science importante,

on pourrait même dire systématique, à l'égard de laquelle

nous ne possédons plus que quelques débris d'indications

tronquées. ,

Que si à l'origine le rune était une lettre dans le sens le

plus strict du mot, un signe vocal gravé sur un petit bâton

de hêtre, il en vint à ne plus être qu'une lettre dans le sens

qu'on attache aujourd'hui à ce mot, qu'un signe vocal ap-

plicable à tout endroit d'un mot. Cela arriva vraisemblable-

ment à l'époque où les Germains apprirent des peuples

leurs voisins l'usage de l'écriture romaine en lettres, et dès

lors à faire servir leurs vieux signes indigènes aux mêmes
usages. Toutefois, les runes ne furent jamais employés dans

une large mesure comme caractères d'écriture. Outre

qu'on les gravait isolément, avec leur ancienne valeur de

caractères mystérieux, préservatifs et protecteurs, sur une

foule d'objets, tels que cornes à boire, avirons, armes, etc.,

on ne les employait le plus généralement que pour de

courtes inscriptions sur bois, sur métal et (beaucoup plus

souvent à partir du neuvième siècle) sur pierre, par

exemple pour pierres tumulaires ou commémoratives, ca-

lendriers, etc.; et ce ne fut que très-rarement qu'on s'en

servit pour écrire sur du parchemin avec plume et encre, ou

encoie pour transcrire des livres. Ils demeurèrent pourtant

en usage pour inscriptions plusieurs siècles encore après

l'introduction du christiaui^nie, et on a retrouvé plusieurs
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miniers de monuments de ce genre, la plupart en Scandi-

navie, mais un très-petit nombre seulement clans la Grande-

Bretagne. La plus ancienne inscription ruuique appartenant

à l'alphabet aiulo-saxon que l'on connaisse se trouvait sur

une corne d'or trouvée en 1734 à Gallebuus, non loin de

Toodern, puis placer ensuite au musée royal de Copenhague,

où elle fut volée par des malfaiteurs, qui la tirent fondre.

Elle remontait au quatrième siècle de notre ère , et a été

d'une grande utilité pour l'intelligence de l'écriture runique.

I.s plus antienne après celle-ci , suivant toute apparence, et

qui n'est pas d'une importance moindre, se trouve sur une

bractéate d'or du musée de Stockholm , et présente un

ancien alphabet anglo-saxon complet de vingt- quatre carac-

tères. Dès le seizième siècle on s'occupa dans le Nord de

réunir des inscriptions runiques; mais leur interprétation

donna lieu aux systèmes les plus divers et souvent les plus

hasardes : aussi les anciens ouvrages relatifs aux runes n'ont-

ils plus guère de valeur aujourd'hui qu'en raison des maté-

riaux et des documents qu'ils peuvent contenir. Ce qu'on y
trouvait d'utile et d'applicable pour la théorie et l'histoire

des runes a été réuni et exposé par Brynjulfsen dans son

Periculum runologicum (Copenhague, 1823); ouvrage

dont la donnée a été complétée par Liljegren dans sa Run-
Ixra (Stockholm, 1832), au moyen d'additions et d'explica-

tions sur le sens des inscriptions. G. G r i m m est le premier

qui ait donné une base scientifique certaine à la théorie des

runes, en établissant des distinctions précises entre les espèces

d'écritures runiques, et en procédant historiquement (voyez

ses essais Sur les Hunes Allemands [Gœttingue, 182! ] et

Sur la Littérature Runique [Vienne, 1828]). Depuis lors

elle a encore été élucidée par les travaux de l'Islandais Finn

Magnussen , de l'Anglais Kemble et du Danois Worsaae.

RUNIQUES (Bâtons, Caractères, Inscriptions).

Voyez Bines.

RUPERT ou BUPBECHT (Le prince), troisième fils

du malheureux électeur palatin Frédéric V, et d'Elisabeth

d'Angleterre, né en 1609, à Prague, combattit les Impériaux

pendant la guerre de trente ans, fut fait prisonnier en 1638,

et languit dans la captivité jusqu'en 1642 , époque où il put

se rendre en Angleterre, auprès de son oncle Charles 1
er

,

qui lui conféra le titre de duc de Cumberland. Dans la

guerre civile il commanda avec autant de bravoure que d'im-

pétuosité la cavalerie de l'armée royale contre les parle-

mentaires ; mais il fui baltu en 1644, à Marston-Moor. Après

le désastre de Naseby, où il commandait l'aile gauche, il se

renferma dans Bristol
,
qu'il abandonna bientôt à Fairfax,

général de l'armée du parlement. Charles I
er

lui enleva en

conséquence son commandement. Après le supplice du roi

,

il prit le commandement d'une partie de la flotte restée fidèle

aux Stuarts , fit alors une guerre de corsaire aux Anglais, et

finit par se réfugier, en 1654, en France, où Charles II, de-

venu plus tard roi, vendit ses vaisseaux au gouvernement.

Après la restauration, le princeBupert retourna en Angleterre,

et fut comblé de faveurs et de dignités par Charles II , qui lui

donna place au conseil d'État. En 1665 il commanda avec

Monk, puis seul en 1673, comme amiral, la Hotte anglo-fran-

çaise contre les Hollandais ,
quoiqu'il désapprouvât en prin-

cipe cette guerre. Il mourut en 1682, à Londres, avec le

titre de gouverneur de Windsor. Le prince Bupert s'oc-

cupait de sciences naturelles avec autant de zèle que de

succès , et possédait surtout des connaissances très-étendues

en physique et en chimie; aussi dans l'opinion du peuple

passait-il pour avoir conclu un pacte avec le diable. On lui

est redevable d'un grand nombre d'inventions et d'établis-

sements utiles, par exemple de l'alliage connu sous le nom
de métal du prince pour la fabrication de bonnes pièces

d'artillerie , et de la création de la Compagnie de la Baie
d Hudson. C'est lui anssi qui introduisit en Angleterre

la gravure en mezzo tinte.

RUPERTS ou RUPRECHT'S LAND. Voyez Hudson
(Terres de la baie d').

RLTICOLES ou COQS DE BOCHE, genre d'oiseaux

de l'ordre des passereaux, remarquables par la disposition et

la forme de leurs plumes sur quelques paities de leur corps,
par la fraîcheur et la délicatesse des couleurs qui les parent.

Ces couleurs sont si tendres et si fugitives, que l'air et lu

simple contact de la lumière suffisent pour les ternir en peu
de temps. Ils habitent les fentes profondes des rochers, les

grandes cavernes obscures ou la lumière du jour ne peut
pénétrer, et se laissent difficilement approcher. Bauges par
Linné dans son genre Pipra, ils ont été séparés génétique-

ment par Brisson, sous le nom de Rupicola ; classification

adoptée depuis par tous les ornithologistes. Ils sont carac-

térisés comme suit : Bec. médiocre, robuste, un peu voûté,

convexe en dessus, comprimé vers le bout; à mandibule
supérieure échancrée et crochue à son extrémité ; à mandibule
inférieure plus courte, droite et aiguë; des narines ovales

,

grandes, ouvertes latéralement, et recouvertes par les plu-

mesdu front disposées en huppe; des tarses robustes, annelës
;

des doigts externes étroitement unis jusqu'au milieu ; un
pouce long, épaté, et fort; des ongles robustes et très-cro-

chus ; des ailes moyennes , et une queue courte et arron-

die.

RUPPELL (Edouard), célèbre par ses voyages scien-

tifiquesen Afrique, né le 20 novembre 1704, à Francfort-snr-

Mein, fut d'abord destiné au commerce, et fonda à Londres

un établissement. Le climat de l'Angleterre convenant peu à

sa constitution, il y renonça au bout d'un an pour aller

passer quelque temps au midi de la France et en Italie. Il

se rendit ensuite, au compte et dans les intérêts d'une

maison de Livourne, à Alexandrie et au Caire. De cetio

ville, il accompagna le ministre d'Angleterre auprès de Me-

hémet-Ali dans un voyage sur le Mil supérieur et dans la

haute Egypte. Bevenu en Europe en 1818, et renonçant

alors définitivement à la carrière commerciale, il alla prendre

à Gènes des leçons d astronomie sous de Zach , et étudia

deux années à Pavie.

De retour dans sa ville natale en 1821 , il conçut le projet

d'un grand voyage scientifique en Nubie et dans le Kordofan,

qu'il exécuta en société avec un de ses compatriotes, appelé

Hey. Celui-ci mourut en route, en 1824; plus heureux,

Buppell revint en Europe en 1828,el publia alors ses Voyages

en Nubie, dans le Kordofan et l'Arabie Pétrée (Franc-

fort, 1829), avec un atlas d'histoire naturelle. Dès 1830 il

retourna en Egypte, et le 1
er

février 1833 il entrait a Gondar,

capitale de l'Abyssinie, d'où il revint encore une fois en Eu-
rope, en 1834, chargé d'une abondante récolte de matériaux

relatifs à l'histoire naturelle, à la géographie, au* antiquités

et à l'histoire de l'Abyssinie; et il fit alors paraître la rela-

tion de son nouveau voyage. Les collections qu'il avait rap-

portées périrent, malheureusement pour la science, dans un
naufrage sur les côtes de France. Cène fut qu'en 183ii qu'on

en retrouva quelques fragments à l'aide de fouilles pratiquées

sur la côte ; et Buppell en fit don à la bibliothèque de la ville

de Francfort
,
qui depuis lors lui fait une pension annuelle

de 1,000 florins .

RUPRKCHT (Le prince). Voyez Bupert.

RUPRECHT dit le Bon , élu empereur d'Allemagne en

1400. Voyez Bobert.

RUPTILES. Voyez Déhiscence.

RUPTURE (du latin ruptura, fait de rumpere,
rompre, briser). En pathologie, c'est une solution de con-

tinuité d'un ou de plusieurs tissus, dont les bords sont frangés»

inégaux, produits spontanément ou causés par la contrac-

tion musculaire. Il y a des ruptures de veines , d'artères
,

de tendons, de certains viscères, du cœur, de l'estomac

,

des intestins, de la matrice, du nerf optique, de l'œso-

RUPTURE DE BAN. Voyez Ban.

RUSCHENIS, nom d'un ordre particulier de der-
viches.

RUSE , adresse , art , finesse , moyen subtil dont on use

pour en imposer aux antres. Seul , ce mot se prend toujours

en mauvaise part : Il ne faut pas avoir de ruses; On dit

7o.
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qu'il y a d»s ruses iymoccntes : j'y consens, mais je n'en
veux avoir ni de celles-là ni d'autres.

L'adresse est l'art de conduire ses entreprises d'une ma-
nière propre à y réussir ; la souplesse est une disposition à
•'accommoder aux conjonctures et aux événements impré-
vus

; là finesse est une façon d'agir secrète et cachée ; la ruse
est une voie cachée pour aller à ses fins; Vartifice est un
moyen recherché et peu naturel pour l'exécution de ses

desseins. Les trois premiers de ces mots se prennent plus

souvent en bonne part que les deux autres.

Vadresse emploie les moyens, et demande de l'intelli-

gence; la souplesse évite les obstacles, elle veut de la so-
lidité; la finesse insinue d'une manière insensible, elle sup-

pose de la pénétration ; la ruse trompe, elle a besoin d'une
imagination ingénieuse ; l'artifice surprend, il se sert d'une

dissimulation préparée. Ch" de Jaucodrt.
On appelle ruses de guerre ou stratagèmes les différents

moyens qu'on emploie pour tromper et surprendre l'en-

nemi. Suivant Thucydide , la plus belle des louanges qu'on

puisse donner à un général d'armée est celle qui s'acquiert

parla ruse et le stratagème. Les Grecs étaient maîtres passés

en cet art. Homère dit qu'il faut faire du pis qu'on peut à son

ennemi ,et qu'avec lui la tromperie, de quelque espèce qu'elle

puisse Atre, est toujours permise. G rotins paraît être «lu

même avis. Dans son traité De Jure Pacis et Belli, il accu-

mule un grand nombre d'autorités respectables et très-favo-

rables auxrusesetfourbes militaires. Toutest permis à un gé-

néral, tout jusqu'au mensonge, Bon nombre de théologiens et

même quelques saints, entre autres Chrysostôme , n'hésitent

pas à déclarer que les empereurs qui avaient usé de surprise,

den«eet d'artilice pour réussir dans leurs desseins, étaient

très-louables, lit ils ont bien raison: l'Écriture n 'est-elle pas

toute remplie de stratagèmes et de ruses de guerre? La
victoire, qui s'acquiert par la force et la supériorité du nombre
est ordinairement l'ouvrage du soldai; mais celle qu'on rem-
porte par la ruse et par l'adresse est uniquement due à
celui-ci. Tout général qui n'est pas rusé est un pauvre gé-

néral. Ch" de Foi.abd.

RUSGOXIA ou RUSGONUM, ville romaine ruinée,

sur les côtes de l'Afrique septentrionale, à l'extrémité oc-

cidentale du cap Matiloux , dans la baie d'Alger. Les ruines

de cette ville occupent un vaste espace, de forme circulaire,

un peu allongée. La côte, qui est légèrement escarpée, leur

sert «te limite sur un de ses côtés. Quelques édifices , com-
posés de demi- voûtes et des tronçons de colonnes épars,

semblent indiquer des restes d'anciens bains. Rusgonia fut,

dit-on, un port célèbre; ses ruines annoncent bien une grande
ville, mais il ne reste aucune trace du port qui a pu y exister

autrefois. Seulement, un peu au nord de ces ruines il y a un
bon mouillage.

RUSMA. Voyez Déi-ilatoires.

RUSSELL, nom d'une antique famille originaire de
Normandie, et venue en Angleterre avec Guillaume le Con-
quérant. Cependant, la considération dont ellejouit ne date

guère que de John Russell , rusé gentilhomme du Dorset-

ïhire,dont le domaine était situé près de Bridport. Une tem-

pête ayant forcé l'archiduc Philippe, père de Charles Quint,

de relâcher à Weymonth, ce prince eut occasion de faire con-

naissance avec Russell, qu'il emmena avec lui à la cour de
Henri Vil , lequel le créa gentilhomme de sa chambre. Sous
Henri VIII, auprès de qui il jouitd'une grande faveur, Russell

fut nommé d abord grand-amiral, puis baron de Cheneys
en 1539 et garde du sceau privé. Le roi lui fit en outre don
de biens considérables provenant de confiscations ecclésias-

tiques, notamment de l'abbaye deTavistock et de Woburn-
Abbey. Pendant la minorité d'Edouard VI Russell fut membre
du conseil de régence, puis obtint en 1550 le titre de comte
de Bedford; et malgré ces antécédents, il sut si bien se

faire venir de la reine Marie, que cette princesse l'envoya

en Espagne pour ramener en Angleterre son époux, Phi-
lippe 11. John Russel mourut le 14 mars 1555.

L
RU5SLLL (William, lord), chef célèbre de l'opposition

RUSSELL
sous Charles II, était fils du cinquième comte de Bedford
et né le 29 septembre 1639.

[La liberté, antique et immortelle religion de l'homme ,

a ses héros, qui, d'Aristog i t on au vieux Bru tus, et

de Bru tus à Tell et à Washington, ont en la gloire de
briser le joug de la tyrannie. Elle a ses apôtres, qui de
G race bu s à Frank lin, et de Franklin à Mirabeau,
ont évangélisé la rénovation de leur patrie et du monde.
Elle a ses martyrs , sanctifiés par les tortures, consacrés
par le sang, Caton, Barneveldl, Sidney, Russell,
Padilla; tous puissants par le caractère, dominateurs par
la pensée, rois par la parole, tous venus trop tard pour
l'indépendance de l'humanité, tous venus trop tôt pour leur

bonheur, et que le présent a massacrés parce qu'ils ou-
vraient au inonde un avenir qu'il ne comprenait pas.

William Russell est l'un des plus intéressants de ces
martyrs. Son père, le cinquième comte de Bedford, est le

type d'une vie bien différente de la sienne. Fait chevalier

de l'ordre du Bain par Charles Pr
, il avait accepté du par-

lement le commandement de la cavalerie contre ce même
roi. Lassé d'une guerre civile sans profit, il quitta le parle-

ment pour le roi. Ses biens furent séquestrés ; mais trans-

fuge de nouveau , il accepta le corenant pour faire lever

le séquestre. Puis , il se ligua bientôt avec les royalistes qui
préparaient le retour de Charles II, et ce prince lui conféra

l'ordre de la Jarretière. 11 ne put ni obtenir la grâce de son
fils ni racheter cette illustre vie , et n'en resta pas moins à

la cour. Appelé par Jacques II au conseil à l'effet d'aviser aux
moyens de combattre l'invasion du prince d'Orange; bientôt

après il devenait membre du conseil privé de Guillaume III,

qui le fit lord-lieutenant du comté de Middlesex , marquis
de Tavistock et duc de Bedford.

Je n'ai pas voulu passer sous silence cette biographie étran-

gère à mon sujet, et qui ressemble à celle de tant de mes
contemporains : gens qu'on dit habiles parce qu'au besoin ils

laissent leur honneur sur leur route, leur famille dans les pri-

sons, leui race sur l'échafaud, et qui croient avoir conquis le

but parce qu'ils ont atteint la fortune, les dignités et le pouvoir.

Tel n'était certes pas ce William Russell , l'idole de Charles

Fox, dont le nom est l'orgueil des Anglais et la vénération

de tous les patriotes. Sa naissance lui imposait une éduca-

tion politique ; mais grâce aux soins de son instituteur,

John Thornton, elle lut aussi religieuse; et du meurtre de

Charles I
er à l'expulsion de Richard Cromwell sa vie se

passa dans les pratiques d'une religiosité aussi pure qu'é-

clairée. Quand une fois Charles II fut rétabli sur le trône de

ses ancêtres, telle fut la corruption de son règne que, pour

échapper à l'immoralité de la cour, lord William Russell

s'unit à la veuve de lord Vaughan , Rachel Wriothesley

,

fille du comte de Southampton (née en 1636, morte le 29

septembre 1726), femme digne de lui à tous égards, demeurée

dans l'histoire un modèle de piété conjugale, et de laquelle

on possède un Recueil de Lettres, souvent réimprimé.

Charles II avait vendu Dunkerqueà la France ; il avait com-

mencé une guerre désastreuse contre la Hollande; il avait

livré son royaume à ce ministère si tristement célèfcre sous

le nom de cabale. Il tendait à la destruction des libertés

delà vieille Angleterre et du droit de représentation. Une
opposition devait nécessairement surgir dans les chambres

au cri de détresse et d'effroi poussé par la Grande- Rreta-

gne. Les communes ayant déclaré qu'aucune loi ne pouvait

être suspendue qu'en vertu d'un acte du parlement, le mi-

nistère ne la cabale, désorganisé, l'ut dissous. Russell et l'op-

position triomphèrent, et bientôt même les communes refu-

sèrent à Charles II tout nouveau subside. Alors Russell fit

de l'état de l'Angleterre un tableau qui le plaça à la têle de

l'opposition ; et de ce moment commença pour lui une

vie de sacrifices qui devait finir par l'échafaud. Cette vie

d'opposition eût ressemblé à bien d'autres ; deux nécessités

en firent une exislence à part. La peur du rétablissement

de la religion catholique fit surgir et discuter pudiquement

la grande question du droit de résistance armée à une



oppression tyrannique. De sini>tros pressentiments sur l'a-

vénement du duc d'York soulevèrent celte autre , le droit

d'interrompre l'hérédité légitime dans une dynastie ré-

gnante. Ces graves débats peuvent survenir toujours et

partout comme des faits que la lorce consacre; mai- ce n'est

qu'après des i évolutions, et quand le sang des rois a coulé

sur IVclial'aud, que les peuples osent les ériger en droit. En
soulevant ces deux questions, Russell joua sa tète; il le sa-

vait, et ne fut pas elïrayéde l'enjeu. Il est dans l'opposition

une inévitable nécessite à laquelle les chefs ne sauraient se

soustraire : toujours les hommes qui veulent détruire un

gouvernement se cacheront derrière ceux qni ne veulent

que l'améliorer. C'est là un malheur qui éloigne de l'oppo-

sition une foule de gens de bien, qui partagent ses principes

par sentiment et par conviction , mais qui à aucun prix ne

voudraient qu'on put les confondre avec les intrigants ou

les factieux.

Shaftesbury avait ramassé les mécontents de tons les

partis, les débris de toutes les révolutions, de toules les

révoltes, de toules les conspirations, et formé le complot

de Rye-House. Ce complot fut découvert, et le nom de Rus-

sell se trouva compromis sur un simple ouï -dire. Sa maison fui

surveillée; Russell pouvait fuir, mais ni lui ni sa femme
non plus que ses amis ne voulurent qu'il demandât à l'exil

un salut qu'il devait attendre de la justice de son pays. Rus-

sell lut conduit devant Charles II ,
qui lui dit : « Aucun ne

vous soupçonne de desseins contre ma personne, mais on

vous accuse de projets contre mon gouvernement. » H fut de

là mené à la Tour, et malgré les paroles du roi , il fut ac-

cusé d'avoir conspiré et résolu de tuer le roi. Quoiqu'on

n'eût rien pu prouver contre Russell , il n'en fut pas moins
déclaré coupable de haute trahison, et comme lel condamné
-à mort. Lad y Russell, le comte de Bedford, son père, implo-

rèrent sa grâce : le roi la refusa, pour satisfaire les vengean-

ces du duc d'York.

Russell en avait dès lors fini avec le monde : restaient

sa famille et sa conscience. Il persista , malgré les docteurs

Burnet et Tillolson , dans son opinion sur le droit de ré-

sistance. « Une nation , leur disait il, a le droit de défendre

sa religion et ses libertés lorsqu'on veut les lui ravir. » A
l'heure du souper : « Faisons ensemble , dit- il à ses enfants

,

le dernier repas que je ferai sur la terre. » En se sépa-

rant de lady Russell , il prit sa main : « Cette chair que vous

sentez encore, lui dit-il, dans peu d'heures sera glacée ; »

et lorsque sa femme l'eut quitté, au milieu des sanglots et des

angoisses , Russell s'écria : « Maintenant l'amertume de la

mort est passée... Le temps a lini pour moi, et l'éternité com-
mence. » Il mourut le 21 juillet 1683, comme il avait vécu,

avec le même courage et la même pieté.

Jacques II, Fauteur de la mort de William Russell , ap-

pela son père au conseil privé lors de l'invasion du ppnee
-d'Orange. « Mylord , lui dit-il , vous avez du crédit, et vous

pourriez me rendre service. — Ah , sire ! que puis-je pour

votre majesté? Je suis vieux et faible. Autrefois j'avais un
fils ! » Réponse terrible, qui tomba sur le monarque comme
l'expiation du crime, sans peut-être soulever de remords:

tant les forfaits politiques ont de mystères et de ténèbres !

Il est peut-être inutile d'ajouter qu'après le couronnement
de Guillaume III l'arrêt de Russell lut cassé et sa mort
proclamée un assassinat. Guillaume III déclara Russell l'or-

nement de son siècle, le modèle de la postérité, « et son

nom , ajoutait-il , ne sera jamais oublié tant que les hommes
•conserveront quelque estime pour la sainteté des mœurs

,

pour la grandeur d'âme et pour l'amour de la patrie cons-

tant jusqu'à la mort ». Le momie a lait mieux que les par-

lements et les rois: il n'a pas condamné Russell innocent,

«t il le vénère comme un saint courage et un immortel ca-

ractère. J.-P. Pages, de l'Ariège.

Un couMndelord William Russell, lord Edouard Russell,

né en 1651 , fut créé comte d'Oxford en 1C97 , et mourut

en 179.7.

RUSSELL (Lord Jon.N
) , aujourd'hui l'un des hommes

RUSSELL — 60.

d'État les plus distingués de la Grande Bretagne, né en 17*2,
est le fils cadet du duc de Bedlord, mort en 1S39. Entré dès

1814 à la chambre des communes, il s'y associa , à l'instar

de tous les membres de sa famille , à la politique libérale

et progressive du parti vvhig; et il défendit notamment avec
chaleur le projet de la réforme parlementaire dans chacune
des sessions qui s'écoulèrent jusqu'au vote de cette grande

et réparatrice mesure, soit en secondant les motions faites

dans ce but par ses amis politiques, soil eu en présentant lui-

même. Le parlement avant été dissous eu 1s2iî, il ne fut point

réélu par le comté d'Huntington, qu'il avait jusque alors re-

présente, parce qu'il s'était prononcé en faveur de l'éman-

cipation des catholiques. En revanche, il fut élu en Irlande ;

et dans le nouveau parlement il figura parmi ceux qui prirent

alors le plus chaleureusement en mains la cause de la Grèce.

En 1828 il réussit à déterminer les ministres à supprimer

l'acte du test et le bill des corporations. L'année d'après,

il appuya le gouvernement lorsque celui ci soumit à la sanc-

tion législative l'émancipation des catholiques. Quand, en no-

vembre 1830, l'administration tory dut céder la place à un mi-

nistère présidé par lord Grey, lord John Russell l'ut nommé
trésorier de l'armée, et bientôt après obtint un siège dans

le cabinet. C'est en février 1831 que ses collègues le char-

gèrent de présenter le célèbre bill de la ré l'orme parlemen-

taire; et dans la lutte, aussi longue qu'opiniâtre, qui s'en-

gagea alors, il déploya tant de talent et d'énergie, qu'il réussit

enfin à faire adopter cette grande mesure. En novembre 1834

il dut se retirer du ministère avec ses collègues ; et à la réou-

verture du parlement, en février 1835, redevenu chef do

l'opposition, il fit adopter par lacbambre la clause d'à ppr o-

priat ion; succès qui força les tories à résigner encore

une (ois le pouvoir. Dans le nouveau cabinet formé alors

sous la présidence de lord Melbourne, il fut nommé secrétaire

d'État de l'intérieur, et eut en cette qualité à réprimer les

menées subversives des chartistes et des radicaux. Appelé

en 1839 à laire partie du conseil des colonies, il simplifia

cette partie de l'administration, favorisa l'émigration, et prit

une part active à toutes les affaires relatives à la Jamaïque

et au Canada. Pour donner satisfaction aux réclamations qui

s'élevaient de tous côtés contre la législation des céréales, il

proposa en 1840 l'établissement d'un droit fixe de 8 shillings

par quarler de blé à l'importation; mais en août 1841 lui

et ses collègues durent résigner leurs portefeuilles et aban-

donner la solution de cette importante question à une admi-

nistration présidée par Peel. Il entra alors au parlement

comme représentant «le la cité de Londres; et après avoir

appuyé le gouvernement sur les diverses questions relatives

à la liberté commerciale, à l'amélioration du sort des classes

laborieuses et au maintien de la paix publique en Irlande
,

il le combattit, en février 1844, à propos de la politique

suivie à l'égard de ce pays. L'année d'après, Peel ayant ren-

contré de la résistance au sein même du conseil au sujet des

plans qu'il avait conçus pour faire graduellement prévaloir le

principe de laliberté commerciale, lord John Russell fut chargé

de former une nouvelle administration ; mais il échoua, par

suite du manque d'union de son parti. Ce ne lut qu'en 1846,

lorsque Peel eut fait triompher le principede laliberté com-

merciale, et cependant se fut retiré encore une fois par suite

des divisions du parti tory, que lord John Russell parvint a

composer une administration vvhig, dans laquelle il se réserva

la position de premier ministre et de premier lord de la tré-

sorerie. Cette administration restera l'une des plus célèbres

des annales anglaises. La mise en pratique du principe du

libre échange au moyen d'une nouvelle révision des tarifs,

les ébranlements subis par toute l'Europe en 1848, la famine

et la révolte en Irlande, tels sont les chapitres les plus impor-

tants de l'histoire de ce ministère présidépar lord John Rus-

sell, et pendant lequel il lui fut donné de rendre des service»

si essentiels à son pays. Un embarras tout à fait imprévu

surgit pour le cabinet de la tentative faite par le pape de

rétablir l'ancienne division de PAngleterre en evêchés. Lord

John Russell la combattit avec une vivacité extrême, d'abord
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dans une lettre adressée à l'évêque de Dnrham, et ensuite

par le 6»// des titres, qui, il est vrai, fut ensuite beaucoup

modifié. Après cela, il échoua encore une fois dans ses efforts

pour faire admettre les juifs au parlement; efforts que rendit

inutiles l'opposition opiniâtre de la chambre haute. La résis-

tance que rencontrait la politique extérieure de lord Pal-

merston , l'opposition de plus en plus forte des protection'

nistes et la tiédeur de son propre parti, rendirent dès 1850

la position du ministère de plus en plus difficile. Lord John

Russell profita donc d'un petit échec que le cabinet subit a

la chambre basse, en février 1851, pour donner sa démission.

Les tories n'ayant pu réussir à former une administration
,

il reprit encore une fois la direction des affaires. Les em-

barras que lui suscitait la politique extérieure de Pal-

mers ton le déterminèrent ( décembre 1851 ) à se débar-

rasser d'une manière un peu brusque de son collègue ; et le

cabinet ne s'en trouva que plus affaibli. Une motion, au fond

peu importante , mais que lord Palrnerston fit adopter en

dépit du ministère, amena la dissolution du cabinet whig ; et

l'administration passa alors aux mains de lord Derby et de

ses amis, en même temps que lotd John Russell reprenait sa

place sur les bancs de l'opposition, où d'abord il ne (ut pas

heureux dans ses attaques contre le nouveau cabinet. Les

élections générales de 1852 consacrèrent la déroute du parti

protectionniste , et lord Derby, au mois de février suivant,

se trouva en minorité dans la discussion du budget. Un
ministère de coalition se forma sous la présidence de lord

Aberdeen, et lord John Russell y entra, mais sans portefeuille,

et uniquement comme leader des débats dans la chambre

basse. Il présenta alors un nouveau bill pour l'admission

des juifs au parlement ; et cette fois encore la chambre haute

le repoussa comme elle avait fait des autres. Rien que dans

la discussion du bill de la réforme parlementaire il eût

déclaré qu'il considérait cette mesure comme le nec plus

ultra de la question, déclaration qui lui avait alors valu

de la part des radicaux le sobriquet de Finality-John , il

vint alors proposer une nouvelle extension du droit élec-

toral ; mais celte proposition n'eut pas de suites. Les décla-

rations de lord John Russell à la chambre des communes
prouvent qu'il appartenait aux éléments du ministère de coa-

lition qui, dans les démêlés avec la Russie en 1853 et 1854,

firent pencher la balance pour l'adoption de mesures éner-

giques. Comme orateur lord John Russell brille moins par

l'éloquence que par la dialectique , l'abondance des pensées

et la clarté de l'exposition. A ses moments de loisir, il n'a

pas laissé que de courtiser les muses. On a de lui , entre

autres , un Essay on the History of the English Govern-

ment and Constitution ( 1821 ) , et des Memoirs on the

affairs of Europe from the peace of Utrccht to the

présent Unie ( 1824-1832) , ouvrage resté inachevé. Ses

livres intitules The Establishment of IheTurks in Europe

( 1827), et The Causes of the French Révolution ( 1832),

sont moins importants. Il a tout récemment publié les lettres

et le journal de Thomas Moore (4 vol., 1853). Il est aussi

l'auteur d'une tragédie de Don Carlos ( 1823 ), qui n'a point

réussi à la scène.

RUSSIE (Géographie et Statistique), le plus grand em-
pire de la terre, aussi bien dans l'histoire ancienne que dans

l'histoire moderne, formant en quelque sorte un monde à lui

seul, présente une superficie de 250,045 myriamètres carrés,

et, en y comprenant la steppe des Kirghis de la petite Horde et

de la Horde centrale, de 263,289 myriamètres carrés, dont

70 ,000 pour la Russie d'Europe, c'est-à-dire pour toute la partie

orientale de l'Europe s'etendant au sud jusqu'au Caucase,

et à l'est jusqu'à l'Oural et même dans quelques gouverne-

ments au delà de l'Oural ( dans ce chiffre la Pologne figure

pour 1,631 myriamètres carrés, et la Finlande pour 4,810

myriamètres); 159,306 pour la Sibérie ou Asie septen-

trionale; 3,665 pour la Transcaucasie ; 12,833 pour la steppe

des Kirghis, dont nous avons déjà parlé ; total pour l'Asie

lUis-e : 173,415 myriamètres carrés ; enfin, pour l'Amérique

Russe ou l'extrémité nord-ouest de l'Amérique Septeutrio-
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nale , avec les Iles Aléoutiennes qui les aroisinent, 19,07 3

myriamètres carrés. Les possessions de la Russie sont donc
deux fois plus considérables que l'turope tout entière. Elles

forment une masse compacte, que des possessions étran-

gères n'enterrompent nulle part en y pénétrant profondé-
ment. Tandis qu'avec la grande presqu'île du Kamschatka
cet empire semble s'avancer vers l'Amérique , à l'ouest il pé-

nètre par la Pologne au cœur même de lEurope, puis se

rapproche de la partie sud-ouest de l'Asie, entre la mer Cas-

pienne et la mer Noire. Au nord il confine à la mer Glaciale

du Nord; à l'est , au grand Océan de même qu'à l'Amérique
anglaise au moyen de ses possessions d'Amérique ; au sud,

à quelques points de la côte de l'océan Pacifique, à l'Empire
Chinois, à la Tatarie indépendante , à la mer Caspienne

,

à la Perse, à l'Arménie turque, à la mer Noire et a la

Turquie d'Europe; à l'ouest, à la Moldavie, à la Gallicie et au
territoire deCracovie, au royaume de Prusse, à la Raltique,

à la Suède et à la Norvège. En général le sol de la Russie

d'Europe est plat ; et c'est seulement à l'est et au sud qu'on

y rencontre de véritables montagnes. Celles de la Laponie

et de la Finlande, qui avec leurs riches couches de granit

s'étendent depuis le lac d'Énara jusqu'au golfe de Finlande,

ne s'élèvent guère à plus de 350 mètres au-dessus du ni-

veau de la mer. Au voisinage des sources des principaux

fleuves de la Russie , le V o 1 g a , le D n i e p r, le D o n et la

Duna, s'étend le plateau du mont Waldaï ou de la Forêt

de Wolchonski, dont l'altitude ne va pas à 400 mètres, et

que traverse la grande route de Saint-Pétersbourg à Moscou.

Dans les provinces du sud-ouest, un embranchement des

monts Karpathes se dirige à l'est ; et au sud , depuis le

Kouban, qui va se jeter dans la mer Caspienne, s'élève le

C a u c a s e ,
qui se prolonge en C r i m é e. La S i b é r i e, sé-

parée de la Russie d'Europe par la ceinture de l'Oural , la-

quelle a plus de 200 myriamètres de longueur, est divisée en

deux parties bien distinctes ; une partie occidentale, s'eten-

dant jusqu'au lénisséi, et se continuant à l'est le long de la

côte septentrionale, contrée généralement plate; et une

partie orientale, pays de montagnes et de plateaux. La plus

grande partie de cette surface est occupée par des steppes,

où les pacages fertiles forment une exception. Les steppes

d'Europe situées au sud du 50e degré présentent, au con-

traire, un grand nombre de riches pâturages, sans forêts,

avec quelques misérables broussailles par-ci par-là , ou bien

interrompus par des lacs salants. Les steppes d'Asie sur-

tout abondent en lacs de cette espèce, et la Russie en tire

presque tout le sel nécessaire à sa consommation. La partie

septentrionale de la Russie d'Europe et d'Asie n'offre guère

que des déserts ou des marais. Les lacs intérieurs occupent

en outre une vaste surface (en Europe seulement , 1,125 myr.

carrés), entre autres le lac Ladoga, le lac Onega, le lac

Peipus, le lac 1 1 me n et le Bjelo-Osero ou mer B la ne lie.

Le seul gouvernement d'Olonetz contient 2,000 lacs, occu-

pant une surface de 250 myr. carrés; et la grande-princi-

pauté de Finlande en a encore bien davantage , car c'est peut-

être la contrée de la terre la plus riche sous ce rapport.

L'empire est riche en cours d'eau importants : la Baltique

reçoit la Vistule, le Niémen, la Duna, la Narwa, la Néwa
etlaTornéa, fleuve qui marque la frontière entre la Russie

et la Suède; la mer Glaciale reçoit l'Onega, la Dvina, le Mezen

et la Pelschora; en Sibérie on trouve l'Ob ou Obi, rirtisch,

le Iéniséi, la Lena, etc.; la mer Caspienne reçoit l'Oural

et le Volga , avec ses gigantesques affluents l'Oka et le Kama.

La mer d'Azof et la mer Noire reçoivent le Don, le Dniepr,

le Boug, le Dniestr, le Danube et le Pruth. De tous ces fleuves

le plus important pour ce qui est de la pêche et de la navi-

gation est le Volga
,
qui le cède toutefois sous le rapport de

la longueur du parcours et l'étendue du bassin aux fleuves

de l'Asie. Ce fleuve, dans un cours de 357 myriamètres,

traverse les plus fertiles provinces de la Russie; et c'est à

lui seul que les gouvernements de Tweer, de laroslaff, de

Kostroma , de Nijni-Novgorod , de Kasan , de Simbirsk ,

de Saratoff et d'Astrakan sont redevables de leur prospé-
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rite. 11 est naturel que dans un empire d'une aussi immense
étenJue le climat soit extrêmement varié. Si dans la partie

arctique de la Russie d'Europe et d'Asie ( extrémité septen-

trionale , occupant un espace de 15,000 myr. carrés) on a

un hiver de huit mois, un grand nombre de productions

propres aux régions méridionales réussissent dans la partie

située entie le 50' et 38e degré de latitude (39,000 myr.

carrés). Au centre on tiouve la région froide et la région

tempérée. La première ,
qui s'étend du 67

e au 57 e degré et

renlerme une surface de plus de 10,500 myr. carrés, a un
rigoureux hiver de six mois; mais dans la partie située en

Europe «n ne laisse pas que de cultiver les blés , attendu

que les êtes s'y distinguent par leur chaleur et aussi par la

longueur de leurs jours. La région tempérée ( située entre le

57
e
et C0e degré, et d'une superficie de plus de 8i,000 myr.

caries), jouit de la même température que le Danemark et

le nord de l'Allemagne ; mais l'hiver y est beaucoup plus long

et plus rigoureux.

11 serait difiieile de préciser d'une manière bien exacte le

chiffre de la population de l'Empire de Russie, parce qu'il

ne se fait pas dans ce pays de recensement général propre-

ment dit à des époques déterminées. Tout s'y borne à une

opération dite révision, ayant lieu tous les dix ou quinze ans et

ayant pour but de régulariser l'impôt de la capitation et la

levée des recrues qu'on fixe d'après les chiffres que donne

une inspection générale des registres des paroisses, des li-

vres de fermes et des registres d'impositions. La première

opération de ce genre remonte à cent trente-cinq ans, à

l'année 1722, et eut lieu sous le règne de Pierre le Grand :

elle constata une population de 14 millions d'àmes. La
sixième, qui eut lieu en 1315, à la suite de notables accrois-

sements de territoire , donna déjà un chiffre de 45 millions

d'habitants. A son avènement l'empereur actuel, Alexandrell,

ordonna qu'on procédât au recensement général de ses États.

Ce travail, terminé à la lin de l'année 1856, a constaté

'existence d'une population totale de 63 millions d'àmes.

Dans ce chiffre, le clergé russe figure pour le chiffre énorme
ie 310,000 âmes; celui des cultes tolérés pour le chiffre de

35,000 âmes ; la noblesse héréditaire
,
pour 540,000 ; la no-

blesse fonctionnaire, pour 155,000; la petite bourgeoisie,

y compris les soldats congédiés, pour 425,000 âmes ; les étran-

gers temporaires pour 40,000 âmes; les divisions des divers

corps de Kosacks colonisés sur l'Oural, le Don, le Volga,

la mer Noire, le Baïkal , les Baschkirs et les Kalmoucks ir-

réguliers, ensemble pour 2 millions; les populations des

campagnes pour 45 millions; les tribus nomades pour 500,000

âmes; les possessions transcaucasienues, pour 1,400,000

âmes; le royaume de Pologne, pour 4,200,000 âmes; la

grande-principauté de Finlande, pour 1,400,000 âmes et les

colonies américaines pour 71,000. Le recensement opéré à

l'avènement au trône de l'empereur iS'icolas n'avait donné
qu'une population de 51 millions d'âmes. En admettant que
la progression se maintienne, la population de la Russie se-

rait en 1900 de 100 millions d'àmes, chiffre qui n'a rien d'exa-

géré, eu égard à l'étendue de son territoire.

Cette population est très-inégalement répartie, ainsi que
doit le faire présumer l'inégalité de nature et de conditions

physiques du sol. C'est au centre de la Russie d'Europe
qu'elle se trouve le plus agglomérée ; on y compte quelque-

fois 2,000 et même 2,500 habitants par myriamètre carré
,
par

exemple dans le gouvernement de Moscou , le plus peuplé

de tous, dans les gouvernements de Toula, de Podolie et de

Koursk en Pologne; tandis que ce chiffre n'est plus que de 134

à Wologda , à peine de 104 dans le gouvernement d'Olonetz,

d'environ 100 dans le gouvernement d'Astrakan, et même
seulement de 18 dans celui d'Arkangel , le plus grand et le

moins peuplé de tous les gouvernements de la Russie d'Eu-

rope. En moyenne, on compte aujourd'hui 640 habitants par

mille carré dans la Russie d Europe; les données sont tout

autres en ce qui touche la Russie d'Asie et la Russie d'Amé-
ripie. Dans la plus grande partie de la Sibérie, la population

varie entre 2 et 4 , et en Amérique entre 2 et 3 individus par
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myr. carré. Cette faiblesse numérique de la population a pour
corrollaire le petit nombre de villes et de points de grande
concentration. En 1842 on ne comptait dans tout l'empire
que 1 179 villes, à savoir 1 107 en Europe (dont 453 en Pologne
et 32 en Finlande) , 7l en Asie, et 1, ISeu-Arknngel, en Amé-
rique. Au reste, il n'y a pas de démarcation bien précise
fixée entre les petites villes et les bourgs; c'est ainsi sans
doute qu'en 1850 les documents officiels constataient l'exis-

tence de 1842 villes, dont 1608 situées en Europe. On n'en
comptait que 3 ayant plus de 100,000 habitants; à sa-

voir : Pétersbourg, Moscou et Varsovie ; et que cinq qui en
eussent plus de 50,000 : Odessa, Riga, Cron>>tadt, Wilna et

Toula. Sept en comptaient de 40 à 50,000 : Kiet, Astrakan
,

Kasan , Woi onesch , Kischenelf, Saratol et Sébastopol ; si x , de
30 à 40,000 : Kalouga, Iaroslaf, Orel , N'ijni -Novgorod,
Tillis et Koursk; onze, de 20 à 30,000 : Charkolf , Nikolajef,

Ismaïl , lelez , Reval , Minsk , Cherson , Tagmiog , Kosloff

,

Mittau et Pultawa. Mais au total le nombre des villes ayant

plus 20,000 âmes n'était que de 32, et celui des villes comptant
plus de 10,000 habitants ne s'élevait qu'à 117. Le reste se

compose de très-petites villes , dont la population ne dépasse

généralement pas 3,000 âmes. Du reste, l'activité industrielle

n'est pas uniquement concentrée en Russie dans les villes, et

bon nombre de bourgs et même de villages ont les propor-
tions et l'activité industrielle de véritables villes, par exemple
le bourg de Bcrditschef en Volhynie (36,000 habitants),

les villages d'Iwanowo et de Pistiaki dans le gouvernement
de Wladimir, le premier avec 42,000 habitants et le second
avec 10,000, les fonderies de Nijni-Tagilsk , appartenant au
comte Demidoff dans le gouvernement de Perm, avec 20,000
habitants, etc.

11 n'y a pas au monde d'empire qui sous le rapport des

races, des langues et des mœurs, offre de si nombreuses diver-

sités que la Russie. On y trouve en effet cent-douze peuplades

diverses, parlant plus de quarante langues différentes. Le
gouvernement russe a fait sans doute les plus grands efforts

pour opérer la fusion , la russification , de ces différents élé-

ments dépopulation, ainsi que le lui commandaient impérieu-

sement le besoin de sa propre conservation et la nécessité

d'exercer à l'extérieur une influence répondant à la grandeur

des forces physiques dont il dispose. Reste à savoir si les

moyens employés à cet effet n'engendreront pas avec le temps
des inconvénients plus graves encore que ceux auxquels

on a voulu porter remède. Les principales races dont se

compose la population de l'empire sont :

1° Les Slaves, anciens habitanlsdu pays, parmi lesquels

on distingue surtout :

a. Le peuple des Russes (Reussen), formant la grande niasse

de la population, taudis que toutes les autres nations qu'on

rencontre dans l'empire ne doivent être considérées que

comme des débris de nations, et pour les nombres sont aux

premiers dans le même rapport que 4 est à 11. Les Russes

habitent presque exclusivement la Grande el la Petite-Russie,

et forment dans la Russie méridionale et dans la Russie oc-

cidentale, dans les royaumes de Kasan et d'Astrakan , ainsi

que dans les provinces de la Baltique, si non la majorité , du
moins une portion très-considérable de la population. D'ail-

leurs, ils sont aussi très-nombreux dans toutes les autres

parties de l'empire. Sous le rapport des dialectes ils se divi-

sent en Grands et en Petits-Russes. Les Grands-Russes for-

ment en général les plus nombreuses, les plus puissantes et

les plus répandues de toutes les races slaves ; et leur langue

est aujourd'hui dans toute l'étendue de la Russie la seule

langue d'écriture et d'affaires. Ils sont originaires de la partie

centrale de ce qu'on appelle la Gran(le-/;»ss*e-A'oi/e, des

gouvernements de Novgorod, de Smolensk, de Twer,

d'Iai oslaff , de Wladimir, de Moscou, de Toula et de Rjaesàn

,

d'où ils se sont répandus au nord, au sud el à l'est, jusque

dans les parties de l'empire les plus éloignées, où ils se sont

surtout établis dans les villes. Les Petits-Russes ou Russes-

Rouges, appelés aussi Iiussniaks ou Ruthèues, habi-

tent au sud et au sud-ouest des Grands-Russes dans la PctfU»
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Russie et la Russie-Nouvelle ou Russie Méridionnale, et,

mélangés avec des Polonais, la Podlachie orientale, la Po-
dolie, la Volliynieet la Bessarabie. A cette race appartiennent

niais non pas exclusivement, les Kosaeks qui portent des

noms variant suivant les lieux où ils sont établis.

b. Les Polonais forment la grande masse de la population

dans le royaume de Pologne, ainsi que dans le gouvernement
nVGrodno, qui l'avoisine, et dans l'ouest delà Volhynie; mais

ils sont aussi très-nombreux dans la Volbynie orientale, dans

le nord de la Podolie, où ils sont mêlés à de Petits-Russes,

ainsi qu'en Lithuanie et dans le gouvernement de Minsk, où
ils sont mêlés à des Lettons et à des Russes-Blancs.

c. Les Serbes et les Bulgares-Slaves ne présentent guère

qu'un total de too,000 tètes, les premiers fixés dans des co-

lonies créées à partir de 1754 sut les bords du Dniepr, dans

la Nouvelle-Servie ; les seconds, également sur le Dniepr,

et sur l'Inguletz.

2" Les lettons, qui forment dans le bassin de la Duna et

du Niémen la pi. is grande partie de la population , se sont

conservés avec le plus de pureté dans les provinces rive-

raines de la Baltique, notamment en Courlande; mais au

sud, en Lithuanie, ils ont fini par se confondre complète-

ment avec les Polonais.

3° Les Allemands
,
juxta-posés aux Lettons et aux Es-

tboniens dans les provinces de la Baltique, y forment si non
la majorité, du moins la partie la plus influente de la popu-

lation, à cause de leurs lumières et de leur état de civili-

sation plus avancé , comme c'était déjà le cas au treizième

siècle , à l'époque où cette contrée fut conquise par les che-

valiers Porte-Glaive. Toutefois, depuis une soixantaine

d'années l'immigration et t'influence russes sont en voie de
progrès remarquables. D'ailleurs, il existe aussi une quantité

considérable d'Allemands dans les autres parties de l'empire,

où, depuis les règnes d'Ivan II et de Pierre le Grand, ils

n'ont pas cessé d'être accueillis avec empressement comme sa-

vants , artistes, artisans, mineurs, constructeurs de navires,

et tout récemment encore comme fabricants et comme cul-

tivateurs. Ils tonnent incontestablement aujourd'hui la classe

la plus instruite et la plus éclairée de la population. On les

rencontre disséminés dans un grand nombre de parties de

l'empire, dans les villes de la Finlande, à Saint-Pétersbourg

et aux environs, à Moscou et autres grandes villes, puis

comme colons dans la Russie méridionale , notamment sur .

les bords du Volga, près de Saralof, sur ceux du Dniepr, près

d'Iekatérinoslaf, sur ceux delà Desna, dans les gouverne-

ments de Tschernigoff et de Koursk , en Bessarabie , aux en-

virons d'Odessa , dans la steppe d'Azoff , dans la Transcau-

casie, etc., où par leur travail et leur industrie ils ont exercé

la plus utile inlluence sur le développement général du pays;

et la plupart île leurs colonies sont dans le plus florissant

état de prospérité.

4° On tronvedes Grecs dans toutes les parties de l'empire,

mais plus particulièrement dans les grandes villes, surtout

dans lus gouvernements de la Tauride, de Tschernigoff et

d'Iekatériuoslaff; dans le dernier existent aussi des colons

valaques.

5° Les Juifs sont très nombreux en Pologne et dans les

gouvernements de l'ouest ; c'est surtout sur eux qu'ont été

tentés les essais de russification dont le gouvernement s'est

occupé dans ces derniers temps.

6° Parmi les peuples du Cuu>ase, les Géorgiens ou Gru-
siens, les Iméréthiens et les Mingréliens, ainsi que les Ar-

méniens (lixés comme ceux-là dans la Transcaucasie, mais
répandus cependant comme colons dans la Ciscancasie, dans
les gouvernements d'Orembourg et d'Iékaterinoslaff, et

comme négociants dans tontes les grandes villes de l'em-

pire), sont complètement soumis à la domination russe, tan-

dis que les nombreuses tribus de montagnards du Caucase,
(eiles que les Abchases, les Tcherkesses, les Tchetchenzes,
les l.c>ghiens, etc., bravent depuis une longue suite d'années

U puissance russe.

7" La race persane est représentée par les Tadscbiks dans

la Transcaucasie, où l'on rencontre aussi des Kourdes dan»
les régions montagneuses de l'extrémité sud, et des Boukhar»
faisant le commerce dans les gouvernements d'Astrakan,
d'Orembourg et de Tobolsk.

6° La race hindoue aussi est représentée dans l'empire
russe par les Bohémiens qui errent au sud de la Russie, par
les Banians, marchands hindous des gouvernements d'As-
trakan et de Kisljar, ou colons aux environs des Feux sa-
crés de Bakou.

9° La race finnoise ou tsrhoude est celle qui depuis un
temps immémorial domine dans le nord de la Russie d'Europe,
ainsi que dans une grande partie de la Sibérie. Elle comprend
les Finnois proprement dits, les Esthoniens, les Livoniens,
les Lapons, les Samoyèdes, les Syrjaenes , les Pei miens, les

Tschouwasches, les Tsohérémisses, les Woljaks, les Mord-
vvineset les Wogoules.

10° La race tatare est représentée par les Tatars de la

Crimée, de la Transcaucasie, d'Astrakan et de la Sibérie

occidentale, par les Nogaïs du Kouban, du Don et de la

Tauride, par les Meschtschéiïaks d'Orembourg, par les

Baschkirs du même gouvernement et de celui de Perm,
par les Iakouts, de Iakoutsk et de Iéniséi»k.

11° La race mongole, par les Mongoles proprement dits
,

sur les bords de la Sélenga dans le gouvernement d'Irkoutsk,
par les Kalmoucks dans le gouvernement d'Astrakan, dans
le pays des Kosacks du Don, dans la Caucasie, dans les

gouvernements de Simhirsk et de Tomsk, par les Bourétes,
dans l'Irkoutsk.

1 2° La race mandchoue
,
par les Toungouses et les La-

moutes du lac d'Ochotski.

Enfin, il existe des peuplades dispersées, comme les

Ostiaks dans la Sibérie occidentale, et surtout dans la Sibérie

orientale, les loukajirs, les Korjaeks, les Tscboukstches,

les Kainschadales , les Kouriles ; et an nord de l'Amé-

rique, les Aleutes, les Kolosches, les Kodjaks, les Tschou-
gatsches, et les Eskimaux. Il serait difficile de préciser

le nombre des individus appartenant à ces diverses races,

beaucoup d'entre elles vivant à l'état nomade. En 1846, sur

une population évaluée approximativement à 65 millions

500, 000 âmes, on comptait environ 55 millions de Slaves;

à savoir: 36 millions 600,000 Grands-Russes (dont 3 millions

600,000 Russes-Blancs), 11 millions 200,000 Petits-Russes,

par conséquent 47 millions 800,000 Russes, 100,000 Ser-

bes et Bulgares, 7 millions de Polonais et de Lithuaniens,

3 millions 300,000 Lettons et Finnois occidentaux , 600,000

Finnois orientaux ou de l'Oural, 2 millions de Géorgiens et

d'Arméniens, 2 millions 400,000 Tatares et autres Asiatiques,

600,000 Allemands et 1 million 500,000 Juifs.

La Russie présente autant de diversités au point de vue

religieux qu'au point de vue ethnographique. En effet, il

n'y a que bien peu de sectes chrétiennes qui n'y soient pas

représentées; et on y rencontre en outre des juifs, des ma-

hométans, des bouddhistes ou lamaites et des ebamanes.

Mais de même que l'élément slave l'emporte de beaucoup

sur tous les autres éléments ethnographiques, la religion

orthodoxe ou grecque russe l'emporte numériquement sur

tous les autres cultes. Elle est professée par tous le» Glands-

Russes, par la plupart des Petits-Russes, et presque tous

les individus des nations non russes d'origine fixées dans

l'intérieur de l'empire, qui, du paganisme ou du mauomé-

tisme, ont été convertis au christianisme. En 1S46 on éva-

luait le chiffre des sectateurs de l'Lglise orthodoxe (sectes

comprises ) à 40 millions, et celui des hétérodoxes à 16 mil-

lions 30o,OuO. En 1S50 on comptait en Finlande 1,589,771

protestants et 47,144 grecs; en Pologne, environ 3 millions

750,000 catholiques-romains, 2j0,000 catholiques grecs,

plus de 250,000 protestants; et dans les deux pays environ

550,000 juifs, par conséquent environ 6 millions 150,000

hétérodoxes.

Depuis Pierre le Grand la direction supérieure de l'Église

orthodoxe appartient au saint-synode, lequel dépend com-

plètement de l'empereur, figure au nombre des grands corp*
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de l'État et réside partie a Saint-lVtorsbourg et partie dans

les cfiarc/iics. l'ut l'empire e>t divisé en 52 éparchies ou

diocèses archiépiscopaux, où l'on compte 35,277 cathédrales

et églises, 9,661 chapelles, 37,140 piètres, 15,734 diacres

et 65,053 bedeaux. Le clergé <>l<inc séculier se compose

par conséquent de 1 17,927 individus ; le clergé noir, ou les

ordres religieux, ofpnpte 463 couvents d'hommes, us
couvents de Femmes, avec une population totale de 16,527

individus (dont 5,148 moines et 3,908 Itères lais, 2,250

religieuses et 3,109 sieurs laies). Le nombre total du clergé

est dès lors de 134,456 tètes. La plupart des couvents sont

situes dans les cercles de l'ancien domaine de la cou-

ronne de la Grande-Russie voisins de Moscou, et dans les

gouvernements de Moscou, de Novgorod, d'Iaroslaff, de

Twer, de Tschernigoff, de Kostroma, de Tamboff et d'Orel,

puis dans l'ancien pays de Kief. On n'en rencontre que fort

peu au sud de l'empire. Le clergé grec , longtemps objet

des railleries des paysans eux-mêmes, à cause de sa crasse

ignorance , s'est beaucoup amélioré sous ce rapport dans ces

derniers temps, par suite des efforls faits pour élever le

niveau général des études dans les séminaires et autres écoles

où il se recrute. Le salaire du bas cierge est minime, et pro-

vient en grande partie de la générosité des fidèles ou de

l'exploitation despropriélés territoriales affectées aux églises.

Dans ces derniers temps le gouvernement a créé au bas

clergé un revenu tixe; le moindre traitement est de 200

roubles d'argent. Malgré les efforts constamment tentés en

Russie pour uniformiser tout ce qui a trait au culte, on y
compte un grand nombre de sectes , et leur progression a

même toujours été en augmentant dans ces derniers temps.

Elles formeut deux classes principales, les popoffstchini

(qui ont des prêtres), et les bospopofjtschinî (qui n'en

ont pas), représentant les éléments très-divers des sectes

qui ont surgi dans l'Église russe. Parmi les popofftschini

l'élément des vieux croyants (qui rejettent l'absolutisme

impérial et le patriarebat, le servage, etc.) est surtout re-

présenté par les starowerzes , c'est-à-dire vieux croyants,

ou raskolniks, sectaires dont on évalue le chiffre à plus de

5 millions de têtes, et qui se subdivisent en une vingtaine

de sectes différentes, dont la plus remarquable est celle

des pbilippons, qui rejettent opiniâtrement le serment et

refusent le service militait e. Parmi les bospopoff/schint,

les plus importants sont les dou ebo bortses , les Pomé-
rauiens ( babitants des bords de la nier), les kapitons

(ainsi appelés d'après le moine Kapito), et les Schtschel-

niki.

Le siège principal de l'Église catbolique romaine est en
Pologne, ou elle est placée sous l'autorité de l'arcbevêque

de Varsovie et de ses quatre suffragants , les évéques d'Au-

gustowo, de Kalisch, de Lublin et de Plock. Dans le reste

de l'empire l'évoque île Moliileff est en même temps mé-
tropolitain de toutes les Églises catboliques romaines. On
y compte eu outre six autres évêques, ses suffragants. Les
G'ecs autrefois unis à l'Église romaine, et répandus surtout

en Volliynie, en Litbuanie et dans la Russie Blancbe,ont,

à l'instigation du gouvernement russe, renoncé à cette union

par un arrêté pris au synode de Plock, le 12 février 1839;
ce qui a raltacbé d'un seul coup à l'Église orthodoxe 2 mil-

lions de croyants.

L'Église arménienne-grégorienne de Russie est placée sous

la direction suprême du patriarche ou katholikos, résidant

au couvent d'Echiniazin , et des archevêques dEriwan,
de Grusie, de Karabagh , de Schirwan et d'Astrakan. Les
Arméniens dits unis, qui, outre les villes commerciales de
l'empire, sont très-répandus dans le gouvernement de léka-

térinoslaïf, et moins dans l'ouest de la Russie, relèvent là

de l'archevêque de Naschilschevân, et ici de l'évêque de
Mohileif.

L'Église protestante, la luthérienne surtout, est répandue
principalement en Finlande, où elle est placée sous l'auto-

rité des evêques d'Abo, de Borgo et de Kuopio et de leurs

consistoires. 11 existe aussi hors de la Finlande beaucoup de
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luthériens, pour la plupart Allemands d'origine, et répandu!
dans les provinces de la Baltique, en Pologne et en Litua-
nie, ainsi que dans les colonies allemandes du sud de la

Russie. Ils relèvent de quatre consistoires provinciaux pour
la Livonie, l'Esthonie, la Courlande etŒsel, et des quatre
consistoires urbains établis à Saint-Pétersbourg, à Riga, à
Réval et à Moscou. Les réformés, qu'on rencontre surtout
parmi la population lettonne des gouvernements de Wilna
et de Grodno, de même que dans les provinces de la Bal-

tique, à Saint-Pétersbourg, à Moscou, à Arkangel et en
Pologne, relèvent de cinq consistoires. Quoique, aux termes
des traites, l'Église protestante soit l'Église dominante dans
les provinces de la Baltique, où l'Église grecque n'est que
tolene , un grand nombre de paysans de Livonie et d'Ls-

tbonie ont été déterminés à l'abandonner, surtout à la suite

de la disette de 1845. Les protestants comptent aussi en

Russie un grand nombre de sectes, notamment des herrn-

hutes et des mennonites. On rencontre les premiers surtout

en Livonie, et les seconds dans les colonies de la Tauiide

sur les bords de la Moloschna.

Depuis 1842 de grands efforts ont été faits pour opérer des

conversions à l'Église grecque parmi les juifs, ou pour les

coloniser ; et depuis cette époque ils ont toujours été de la

part du gouvernement l'objet de mesures plus sévères, soit

à cause du commerce de contrebande qu'ils ne cessent de

faire sur la frontière, soit en raison de leur participation

aux mouvements révolutionnaires. A l'oukase de mai 1842

qui déjà les avait internés dans l'intérieur de l'empire, sont

venus se joindre celui de septembre 1S43 qui les a assujettis

au service militaire, celui de 1846 qui leur a interdit de

porter leur vieux costume national, et celui de 1852 qui a

divise les juifs de la Pologne en marchands, agriculteurs,

artisans et habitants des villes (rabbins, savants, profes-

seurs), et en nomades, que l'on traite comme des vagabouds.

Ces mesures, prises pour les amener à abandonner leur

vieille croyance, n'ont pas eu les résultats qu'on s'en était

promis.

La population mahomélane, répandue surtout dans les

gouvernements de la Tauride, d'Orembourg, de Kasan et

dans les pays du Caucase, a été l'objet du même système

d'oppression que la population juive. Les sectateurs do

Bouddha ou de Lama se rencontrent surtout parmi les Kal-

moucks , les Kirghis et les populations de la Sibérie, notam-

ment les tribus tatares et toungouses. Le chamanisme a sur-

tout ses adhérents dans l'est de la Sibérie, puis parmi les

Finnois de l'Oural , les Lapons et les Samoyedes , dans les

terres et les îles du nord de l'Amérique. Toutefois, le nombre

des païens a singulièrement diminué dans ces derniers temps,

grâce aux efforts du clergé orthodoxe.

Des trois ordres existant dans l'empire, la noblesse,

les habitants des villes et les paysans, ces derniers for-

ment la classe de beaucoup la plus nombreuse. En '843

on comptait dans toute l'étendue de l'empire, y compris !;

Pologne et la Finlande, 15,404,304 paysans de la couronne,

1,861,943 paysans des domaines, 394,490 paysans affectés à

l'exploitation des fabriques et établissements publics, 143,877

paysans appartenant au clergé et aux villes, et 611,763

cultivateurs libres ; à quoi il fallait ajouter 35,275 voituriers,

61,698 bateliers et matelots libres, ainsi que 415,344 colons

militaires, 400,069 colons civils, 778,787 paysans, les uns

libres, Jes autres serfs de la corvée, et enfin 1,880,877

Kosacks. Tout récemment cette grande classe des paysans

a été considérablement augmentée par les odnodworzi
(
pro-

priétaires de terres de roture) ou possesseurs de francs

alleux, qui jusqu'en 1845 avaient constitué une classe infé-

rieure de la noblesse territoriale, à laquelle on avait même
accordé le droit d'acheter des terres avec serfs, toutefois

seulement à des propriétaires de leur rang. Mais par ordre

spécial de l'empereur ont dû être considérés comme paysans

tous ceux d'entre eux qui ne pourraient pas produire les

preuves de leur noblesse. En 1842 ces odnodworzl étaient

encore au nombre de 729,591 individus. Plus du tiers des,
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Habitants de l'empire sont seifs et appartiennent soit à la

couronne, soit aux seigneurs. Aucun serf ne peut sans L'au-

torisation de son seigneur s'éloigner des terres qui lui sont

assignées pour résidence, ou abandonner le service pour le-

quel il esï désigné. Le seigneur a le droit de le punir lui-

même pour les délits ordinaires ou de le (aire conduire à

une maison de correction. Toutefois, certaines limites sont

mises aux pénalités. Le seigneur doit en tous cas pourvoira

la subsistance de ses serfs. On ne saurait mettre en vente

publique des serfs sans terre ni les vendre sur des marchés;

mais le seigneur a toujours le droit de transférer ses serfs

d'un de ses domaines dans un aulie. Il y a eu dans ces der-

niers temps un grand nombre d'affranchissements dans les

domaines de la couronne et dans ceux de quelques parti-

culiers; mais on a fini par adopter le principe qu'il vaut

mieux procéder peu à peu à l'introduction d'un régime plus

libre, que de procéder brusquement et sans transition a un

affranchissement auquel les populations ne sont pas encore

suffisamment préparées. Les oukases de 1845 et 1846 rè-

glent les rapports des serfs avec les seigneurs d'une manière

très-avantageuse aux premiers. En 1854 il a paru un oukase

qui interdit d'affermer des domaines sur lesquels se trou-

vent des serfs. Certaines familles , en Russie, possèdent

d'ailleurs de 50,000 à 100,000 serfs, par exemple les Sché-

rémeljeff, les Strogonoff, les Demidolf, etc.

L'ordre des bourgeois comprend les membres des com-
munes urbaines inscrits dans un registre d'état civil, qui

contient six classifications : 1° les propriétaires de biens

meubles situés dans la ville; 2° les bourgeois des guilds,
c'est-à-dire ceux qui sont taxés d'après un certain capital,

et classés en trois catégories; 3° les membres des corps de

métiers; 4° les étrangers exerçant dans la ville des profes-

sions civiles ; 5° les bourgeois considérés , classe compre-
nant les anciens fonctionnaires, les savants distingués, les

artistes; et G° les manants , c'est-à-dire les individus exer-

çant un métier qui ne rentre dans aucune des catégories

précédentes. Une classe particulière de bourgeois a encore été

créée en 1832, sous la dénomination de bourgeois hono-
rables. Ils sont exempts de la capitation , du recrutement
et des peines corporelles, et possèdent en outre tous les droits

et immnnilés des bourgeois privilégiés. Ce litre de bourgeois

honorable est ou héréditaire ou personnel. En 1842 on ne
comptait dans tout l'empire que 6,415 individus apparte-

nant à cette classe , tandis que cette même année le nombre
des marchands était de 255,547 , celui des bourgeois ainsi

que des membres des corps de métiers de3,134,04O; enfin,

celui des étrangers de 41,904. Cette même année le nombre
des bourgeois considérés (fonctionnaires publics , enfants

d'officiers, etc. ) s'élevait à 298,327.

La noblesse a perdu son antique importance depuis

Pierre le Grand
,

qui supprima la dignité de boyard et

qui contraignit les knès , restés jusque alors en possession

dans leurs domaines d'un certain état d'indépendance, à
venir faire figure à la cour. Depuis lors l'antique noblesse

cessa de conférer dans l'Etat un rang qui ne, dépendit plus

que du mérite. Dans le règlement des rangs de 1722 ( Dschin,
aujourd'hui encore en vigueur), il a été institué à cet effet

quatorze, classes , dont les huit premières confèrent la no-
blesse héréditaire et les six autres la noblesse personnelle.

Il n'y a pas en Europe de corps de noblesse qui possède au-
tant de richesses, de privilèges personnels et de puissance
matérielle

,
que la noblesse russe. Plus de la moitié du sol

cultivé lui appartient. Plus de la moitié des habilantsde la Rus-
sie proprement dite ne sont pas seulement ses sujets, mais en-
core ses serfs. Le gentilhomme russene peut être dépouillé de
sa vie

, de sa fortune et de son honneur qu'en vertu d'un ju-
gement

,
lequel doit avoir été rendu par ses pairs et confirmé

par l'empereur. 11 ne saurait lui être infligé de peines corpo-
relles; il est exempt de l'impôt personnel , du recrutement et
de l'obligation déloger des militaires 11 peut créer dans ses
domaines des manufactures et des fabriques de toutes es-

pèces; mais pour le faire dans une ville il doit préalable-

ment avoir été reçu membre d'une guild. La noblesse

héréditaire possède encore des prérogatives particulières.

Avec tout cela, dans les idées de l'Europe occidentale, la

noblesse russe ne constitue point une aristocratie puissante.

Son influence sur l'opinion, sur les mœurs, sur le caractère

des masses, est des plus insignifiantes; et à l'égard du gou-

vernement ou de l'empereur, elle n'a d'autre influence que
ce qu'il plaît au pouvoir de lui accorder. En général , la no-

blesse se divise en trois classes : 1° les princes , les comtes

,

les barons et la vieille noblesse, c'est-à-dire la noblesse ins-

crite dans ce qu'on appelle le livre de velours , archives

généalogiques de l'empire russe tenues depuis 1682; 2° les

qualifications nobiliaires accordées par une grâce spéciale

du monarque; et 3° la noblesse «le rang. De même que les

odnodworzi Gnissentpeu à peu par s'effacer et se perdre com-
plètement, l'ancienne basse noblesse polonaise (\aszlachla),

comprenant plus de 100,000 individus, a été supprimée eu

1831 ; etceux-là seuls furent alors reconnus pour nobles qui

purent faire preuve authentique de noblesse. L'ordre de la

noblesse comprend dans toute la Russie environ 800,000

individus. En 1842 on comptait 551,970 gentilshommes

possesseurs de droits héréditaires, et 237,346 individus

possesseurs seulement de droit de noblesse personnelle.

Consulte/. Dolgoroucki , Xolice sur les principales ra-
milles de la Bussie (Bruxelles, 1843).

L'agriculture constitue sans doute la principale source

de la richesse nationale de l'Empire de Russie; mais elle est

encore fort arriérée. Tantôt elle manque de bras, parce

que d'une part une industrie manufacturière tout artificielle

et de l'autre l'exploitation des mines lui enlèvent une grande

partie de ceux dont elle pourrait disposer; tantôt elle man-
que de débouchés à l'intérieur; ou bien, le peuple ne prend

aucun intérêt à ses perfectionnements, parce qu'en raison

de l'exiguïté de ses besoins le sol lui fournit presque sans

travail ce qui lui est strictement nécessaire, et parce que le

servage étouffe tout sentiment «l'émulation. Le gouverne-

menta d'ailleurs fait tout ce qui dépendait de lui pour aider au

progrès agricole , et il en a été de même d'un certain nombre
de grands propriétaires fonciers. Ce qui a surtout appelé

l'attention sur cet objet, c'a été la mauvaise qualité des ré-

coltes de certaines années du commencement du siècle der-

nier. La couronne influe à cet égard surtout par le bon
modèle qu'elle donne dans ses domaines. Les colons étran-

gers, dont le nombre s'élève aujourd'hui à environ 350,000

individus, ont aussi rendu sous ce rapport de grands ser-

vices à la Russie. Dans quelques provinces on a déjà établi

«les écoles d'agriculture et des fermes modèles. Celle que la

comtesse Sophie Stroganoffa créée à Marina, dans le gou-

vernement de Novgorod, peut à bon droit être citée comme
modèle. Les contrées situées aux extrémités septentrionale

et orientale de l'empire peuvent être considérées comme re-

belles à toute culture, les premières surtout, c'est-à-dire

toute la Sibérie. Les gouvernements de Saint-Pétersbourg,

de Novgorod, de Perme, de Wiaetka et de Finlande, quel-

ques parties de la Caucasie, du gouvernement de Saratoff et

de la Tauride, n'ont qu'un sol pauvre et à la culture du-

quel la nature oppose des obstacles presque insurmontables.

On trouve dans les premiers de vastes marais et d'immenses

forêts, un sol généralement humide ou sablonneux, où l'hi-

ver sévit rudement; et dans les seconds, d'immenses régions

arides, exposées à la chaleur, au manque d'eau et aux fré-

quentes dévastations des insectes. En fait de contrées fer-

tiles on peut citer la plupart des gouvernements de la Russie

du rentre, de ce qu'on appelle le Pays de la terre noire, et

un petit nombre des gouvernements du nord. Le sol le

meilleur et le plus fécond se trouve dans les gouvernements

de Ka-an, de Nijni-Novgorod , de Pensa, de Tamboff, de

Koursk, de Charkoff, dans le reste de la Petite-Russie avec

l'Ukraine, de môme que dans quelques parties de la Polo-

gne, de la Caucasie et de la Sibérie. Les contrées arrosées

par le Volga et ses affluents constituent le grenier à blé de

la Russie. Toutefois il n'existe pas en Europe de pays ou
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la récolte <Jcs céréales dépende mitant du hasard qu'en Rus-

sie. Si ailleurs les récoltes dépassent rarement les besoins,

on n'y connatl pas non plus l'extrême oppose Cette diversité

dans les résultats des récoltes en Russie ne lient pas a des

circonstances physiques, mais de l'ignorance où l'on y est

sur les moyens d'augmenter par l'industrie humaine la

force de production de la nature. L'agriculture s'y pratique

encore aujourd'hui comme il y a cent ans. Si quelques do-

maines particuliers toi 1 1 à cet égard exception , ces exem-
ptes sont -i rares, qu'ils ne valent pas la peine d'êtrecomptés:

on comprend dès lors Facilement les efforts faits par le gou-

vernement, tout au moins dans les domaines de la cou-

ronne, a l'effet de favoriser les progrès de l'agriculture;

c'est ainsi que dans ces derniers temps il a exercé une

utile influence sur la quantité et la qualité des grains em-
ployés pour semence. Les céréales les plus cultivées en

Russie sont le seigle, le froment dans les régions du centre

et du sud, le mais et le millet dans la Tauride et sur les bords

du Térek en Caucasie, le riz surtout aux environs de kisljar

en Caucasie, l'orge dans toutes les parties de l'empire jus-

qu'aux bords île la mer Glaciale, l'avoine plutôt pour les be-

soins locaux qu'en vue de l'exportation, le sarrasin, les

fèves et autres légumineuses sur une vaste échelle, notam-
ment dans les régions du centre, les pommes de terre encore

fort peu, toutes proportions gardées, surtout au centre de
l'empire, ou l'esprit de paresse et de préjugé s'oppose à
leur propagation. Les herbes fourragères existent en giande
abondance, tuais ne sont que peu cultivées. L'éducation des

abeilles a pris d'immenses développements. La culture du
chanvre et du lin , surtout au centre et au nord-ouest de la

Russie, après la culture du seigle et du froment, la prin-

cipale branche de l'agriculture russe, forment ces immenses
quantités de matières premières que toutes les contrées de
l'Europe tirent des ports russes de la Baltique. Sur quelques

points on cultive aussi la garance, le pastel, le carthanie,

le safran et le houblon, mais en faibles quantités. En re-

vanche , la culture de la betterave , excitée par toutes es-

pèces d'encouragements, prend de jour en jour plus de dé-

veloppements, et alimente déjà. de nombreuses raffineries

de sucre , dont la fabrication annuelle est évaluée dès à pré-

sent à plus d'un million de pouds. Dans les départements du
sud, la sériculture fait aussi chaque jour plus de progrès,

et est surtout aux mains des colons; c'est en Crimée, dans le

gouvernement de Cherson et sur les bords du Térek qu'elle

est le plus florissante. Elle est aussi en progrès dans la Po-

dolie. L'horticulture est généralement a un degré encore

fort inlime; mais le gouvernement s'efforce de la protéger.

La culture du tabac prospère surtout en Ukraine, en Po-

dolie, en Crimée et sur les bords du Volga.

L'éducation du bétail est lloiissante, surtout au sud et

au sud-est de la Russie, chez les populations encore noma-
des, et tout au haut vers le nord, où on se livre plus par-

ticulièrement à l'éducation du renne; tandis qu'au sud,

par exemple autour d'Orembourg, l'éducation du chameau est

en voie constante de progrès. Le cheval est en grande con-

sidération chez tous les habitants des pays de steppes ; beau-

coup d'entre eux font de son lait et de sa chair leur princi-

pale nourriture. Dans les provinces du sud-ouest et en Po-

logne, l'élève du cheval et l'éducation du bétail sont aussi

très-importantes. Le Rus>e, en gênerai, ne donne pas à son

cheval autant de soin que l'Anglais et le Français; et cepen-

dant les chevaux russes ont été de tous temps célèbres par

leur vigueur et leur solidité. Les principaux haras sont si-

tués dans les gouvernements de Moscou , de Tambotf, de
Charkolf, de Woronesch, de Kielf , etc. Au premier jan-

?ier ls>51 les sept haras impériaux de Tschesma, de Chre-

noff, de Detkiel , de Strelitz, de Limareff, de IS
T

owo-Ale\an-

drefï et de PotschinskofT, présentaient un effectif de 6,291

chevaux. L'élève du mouton est aussi très-importante , mais
donne de la laine plutôt grossière que fine; cependant, de-
puis, une vingtaine d'années ce produit est en voie de pro-

grès notable , surtout dans les provinces de la Baltique, en

Clt

Pologne et dans les gouvernements du sud. Léiève des non»
constitue une grande industrie dans le centre de la Russie,
et ne laisse pas que d'avoir aussi de l'importance au sud cl
dans les provinces île la Baltique. L'apiculture est surtout
considérable en Pologne, dans les gouvernements traversés
par le Volga, plus particulièrement dans ceux de Nijni-

Novgorod, de Kasan et de Simbirsk; elle produit annuelle-

ment au minimum 150,000 ponds de cire et 450,000 pouds
de miel , et donne lieu à un grand commerce d'exportation.

La culture de la soie fut introduite par Pierre le Grand;
l'empereur Paul la releva. Le gouvernement d'Astrakan et

la Crimée du sud sont les territoires qui lui ont été assignés
;

et en 1798 on y comptait déjà plus d'un million de pieds de
mûriers. Depuis lors ce genre d'industrie a toujours été en
prenant plusd'importance. En 1850 le produit de laTranscau-
casie seule s'élevait à 20,000 pouds. Ce genre de culture a été

récemment introduit aussi dans la Petite-Russie. Quelques
gouvernements, par exemple tous ceux du sud, où l'on est

généralement réduit à brûler des joncs , manquent complè-
tement de bois; tandis que d'autres en regorgent. Jusqu'au
05° de lat. nord , le pin , le mélèze et le sapin constituent gé-

néralement l'essence des forêts; plus haut, on rencontre en-
core le bouleau. Au centre et au sud, le chêne, le hêtre et

l'érable, le tilleul, le frêne et l'orme réussissent à mer-
veille. En 1845 la superficie totale des forêts de la cou-
ronne, sans compter celles qui sont assignées aux villes,

aux Kosacks et an service des mines, non plus que celles de
la Sibérie, était de 116,980,424 dessali?ies représentant

16,317 niyriamètres carrés. La chasse a surtout de l'impor-

tance dans les gouvernements de l'est, à cause des riches four-

rures qu'elle procure. La Russie est eu possession de four-

nir toute l'Europe occidentale de peaux d'hermines, de mar-

tres, de zibelines et de renards. Elle est aussi d'une richesse

extrême en poissons (sterlets, esturgeons, etc.). Beaucoup

de peuplades , celles du nord notamment, vivent presque

exclusivement du produit de la pêche; et les contrées que

baignent le bas Volga doivent une partie de leur prospérité

à la préparation du caviar et de la colle de poisson. Sauf les

contrées du Volga dont nous venons de parler, la pêche est

partout une industrie libre. A Kolo et à Arkangel on arma

pour la pêche de la baleine.

Le règne minéral n'est pas moins richement doté en

Russie que les autres règnes de la nature. On y rencontre

presque tous les métaux, et généralement d'une qualité tout

à fait supérieure. Aussi l'exploitation des mines a-t-elle

reçu les développements les plus importants , notamment

à partir de 1839, époque où le feu duc de Leuchtenherg

( mort en 1852), nommé directeur général des mines dans

tout l'empire, put faire profiter cette industrie des vastes

connaissances spéciales qu'il avait acquises en celte ma-
tière. Les mines principales des métaux les plus précieux

sont, en Asie, les montagnes de l'Oural, de l'Altaï et celles

de Nertscbinsk dans l'est de la Sibérie. Dans ces derniers

temps la production aurifère de la Russie s'est extraordi-

nairement accrue. En 1839 elle était de 529 pouds, en 1845

de 1,371 pouds, en 1846 de 1,722 pouds; et elle atteignit en

18'i7 son maximum, 1,825 pouds; car dès l'année sui-

vante elle retombait à 1,760 pouds. On évalue les produits

aurifères receuillis de 1819 à la fin de 1848 à la valeur

totale de 223,900,000 roubles d'argent. Depuis lors la

production de l'or a toujours été en baissant ; en 1852, elle

n'était plus que de 1,409 pouds, diminution qui porte exclu-

sivement sur le produit des mines de la Sibérie ; car celui

des mines de l'Oural est toujours resté à peu près au même
niveau ( 1839 = 310 pouds; 1850 = 326 pouds; 1852 =
357 pouds. Depuis le milieu du dix-huitième siècle jusqu'au

commencement de l'année 1853 la production totale de l'or

en Russie avait, été de 24,226 pouds. Sauf l'or, la production

métallique s'est d'ailleurs bien moins développée en Russie

que dans d'autres pays de l'Europe, parce qu'on y est resté

en arrière des progrès réalisés dans les procédés de fabrica-

tion , et parce que les mines les plus importantes sont si-
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tu w dans des contrées où l'on manque plus ou moins

complètement «les voies de communication. En Russie le

minerai d'argent se rencontre mêlé au minerai de plomb, et

Je plus ordinairement s'obtient en môme temps. C'est en Si-

bérie qu'en sont situées les principales mines. Le produit

annuel des mines d'argent varie aujourd'hui entre 1,100 et

1,200 ponds; et depuis le commencement du dix-huitième

siècle jusqu'en 1851 il s'est élevé en totalité à 108,709

ponds. La valeur totale de l'or et de l'argent recueilli en

Russie de 1820 à 1851 avait été de 285,769,000 roubles

d'argent, et celle de l'or et de l'argent introduit de l'étranger

en barres ou en espèces, de 189,295,000 roubles; il en

avait été exporté pour 48,350,000 roub., et monnayé pour

340,000,000 roubles. Les médailles frappées en avaient ab-

sorbé pour i,707,oi)o rouilles; et on évaluait au commen-
cement de 1851 à 3iG millions de roubles d'argent la valeur

<le toutes les espèces monétaires en cours de circulation dans

l'empire. Le platine se rencontre presque exclusivement

sur le versant occidental de l'Oural. Depuis la découverte

de ce métal, il en a été recueilli de 1824 à 1851, 2061 pouds,

dont 1990 pouds rien que dans l'arrondissement des mines

de Nijni-Tagilsk , appartenant aux héritiers Demidoff. Au-

trefois le produit de ces dernières mines allait à loô et même
à 200 pouds par an; et jusqu'en 1 83* il fut frappé de

la monnaie de platine pour une valeur de 8,186,620 roubles.

Mais on ne tarda pas à renoncer à monnayer ce métal,

parce qu'on en pouvait tirer un parti plus a\antageux en

chimie. A partir de 1845 la monnaie de Saint-Pétersbourg

refusa de recevoir le platine; et un oukase publié la môme
année retira de la circulation toutes les monnaies de pla-

tine existant alors, en même temps qu'il laissait les proprié-

taires du minerai libres d'en faire tel u>age qu'il leur convien-

drait. Par suite de cette mesure les propriétaires de Tagilsk

abandonnèrent complètement les lavages de platine, quoique

leurs mines continssent encore des quantités considérables

de ce métal. Le cuivre abonde dans les montagnes de l'Ou-

ral , et plus encore en Sibérie; mais on l'y exploite peu.

De 1838 à 1848 la production annuelle fut de 280,000 pouds:

en 1849 elle atteignit le chiffre de 350,000, et dès lS50celui

de 400,000 pouds. Une partie du cuivre recueilli dans l'Ou-

ral, s'elevantà cnviron3lo,000 pouds, est monnayée à l'hôtel

des monnaies de lékatérininbourg; mais la plus grande par-

tie est vendue à l'étranger. La concurrence de l'Angleterre

a considérablement fait baisser cette exportation
,
qui, après

avoir été en moyenne, de 1820 à 1830, de 229,000 pouds,

n'a plus été de 1830 à 1840 que de 92,500 pouds, et même
est tombée de 1840 à 1850 au-dessous de 10,000 pouds.

Les mines impériales de fer produisent annuellement 2 mil-

lions de pouds de fer brut, quantité qui suffît à la con-

sommation des ministères de la marine et de la guerre ; de
sorte qu'on n'en livre guère que le quart au commerce. De
1840 à 1850 les mines de fer appartenant à des particuliers

ont produit en moyenne 1,108,800 pouds de fer brut. De
1838 à 1844 la moyennede la production du fer brutavaitété

de 10,481,000 pouds, celle du fer en barres de 692,600 pouds;

de 1844 à 1850, au contraire, la moyenne avait été pour le

1er brut de 11,682,000 pouds, et pour le fer en barres de
771,000 pouds; augmentation environ 11 1/2 pour 100 en
six ans. En 1838 onen importa de Pologne et de Finlandeen-

vïron 150,000 |K)uds; et tout récemment cet article s'est

élevé au chiffre de 250,000 pouds. L'exportation, qui en 1838
était encore de 1,100,000 pouds, s'est abaissée à environ

700,000 pouds; ce qui prouve que la consommation du fer

a augmente en Russie. Le plomb n'est pas de qualité supé-

rieure; et ce qu'on en recueille ne suffit pas complètement
aux besoins de la consommation de pays. Il existe de vastes

gisements de houille et d'anthracite dans diverses parties de
l'empire; mais ils ne sont l'objet d'une exploitation régu-

lière qu'au .sud de la Russie. Le produit n'en est pas cons-

tant; il s'élève aujourd'hui ii environ 3,100,000 pouds par

an. L'importation des houilles anglaises, qui en 1834 n'é-

tait pas tout àfait de 2,500,000 pouds, s'était élevée en 1850

à plus de 13 millions de pouds, c'est-à-dire à quatre fois plus

que la production nationale. Le porphyre, le granit, la ma-
lachite et autres espèces de pierres de prix existent en
grande quantité , et sont remarquables par leur grandeur
et leur beauté. La Finlande est particulièrement riche en
granit. En 1829 on découvrit le premier diamant dans un
lavage d'or appartenant à la comtesse Polier. 11 y a abon-
dance des pierres demi-fines. La pierre spéculaire, qu'on re-

cueille dans une île de la mer Blanche en tablettes ayant jus-

qu'à 33 centimètres carres de surface , est universellement

connue. La Sibérie et la Tauride fournissent de la terre à

porcelaine et de la terre argilleuse. Le pays est d'une ri-

chesse extrême en sel , surtout les provinces voisines des
frontières d'Asie. En fait de bancs de sel , on exploite plus

particulièrement ceux d'Uezk près d'Orembourg, de Kulpin
au pied de l'Ararat, et de Naschithchevan dans la province
d'Érivan.

Parmi les nombreux lacs dont l'évaporation produit du
sel, il faut mentionnner ceux de la Crimée, de la Bessa-

rabie et dans le gouvernement d'Astrakan le grand lac d'FI-

ton, d'une superficie de plus de 265 myriamètres carrés.

De 1840 à 1850 la production du sel a été évaluée à plus

de 30 millions de pouds par an , et l'importation des sels

étrangers à 4,900,000 pouds par an. Les approvisionnements
du gouvernement, qui s'est réservé le monopole exclusif

de la vente île ce produit, mais qui se borne à le livrer à la

consommation dans les magasins de cercle, s'élevaient en

1839k 37,700,000 pouds; et au commencement de 1851,

à 69 millions de pouds. ïengoborski évalue la valeur brute

de tous les produits du sol de la Russie à 2,093,500,000
roubles d'argent.

Les différentes branches de l'industrie russe ont été

créées et protégées par le gouvernement, à la seule excep-

tion de la préparation des cuirs. Dès le quinzième et le

seizième siècle on appela dans le pays des ouvriers et des

artistes étrangers; mais il survint alors un temps d'arrêt,

qui dura jusqu'à Pierre le Grand
,

qu'on peut à bon droit

considérer comme le véritable créateur du développement

industriel du pays. A sa mort, il laissa en activité 16 gran-

des manufactures impériales et plusieurs d'importance

moindre. Catherine , en dépouillant les grandes manufac-
tures de la plupart de leurs privilèges, provoqua la créa-

tion d'une foule de petits établissements industriels. Mais

les mesures adoptées par Alexandre 1
er eurent des résultats

encore plus importants. A son avènement à la couronne,

le chiffre des fabriques n'était que de 2,770 ; en 1820 on en

comptait déjà 3,924, dont la production annuelle s'élevait à

plus de 120 millions de roubles. Le rigoureux système

douanier adopté alors a naturellement eu pour résultat de

provoquer et de favoriser le développement des fabriques

nationales. Moscou est le grand centre de l'industrie russe.

Viennent ensuite les gouvernements de Toula, de Wladi-

mir, de Nijni-Novgorod , de Kalouga, de Kostroma, de

Saratolf et de Saint-Pétersbourg. L'industrie manufactu-

rière se développa également en Pologne sous le règne d'A-

lexandre. La laine, le lin et le cuir sont les articles de fa-

brication qui participèrent le plus à ce mouvement. En 1828

on comptait déjà 6,000 fabriques employant 250,000 ou-

vriers; et en 1851 cent d'entre elles étaient pourvues de

machines à vapeur. Les expositions industrielles organisées

dans ces derniers temps à Moscou et à Saint-Pétersbourg

ont excité l'émulation; mais les prix de la plupart des

produits restent encore plus élevés que dans les autres pays

de l'Europe. L'industrie en Russie
,
plus que partout ail-

leurs, s'exerce moins dans les villes que dans les campa-

gnes. Si un tel état de choses a pour résultat d'assurer du

travail pendant l'hiver aux populations rurales , de répan-

dre dans les campagnes le gont d'un travail régulier et de

contribuer à la prospérité de beaucoup de gouvernements
,

d'un autre côté il nuit au développement de l'agriculture, et

met obstacle au perfectionnement de lindustrie. Eti gémi-

rai j le Russe parvient difficilement à donner un haut dc&é
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de perfection à ses produits. Il excelle à imiter; mais

comme il B*en tient à ce qui frappe les yeux, ses produits

pèchent généralement sous le rapport de la qualité et de la

solidité, il existe sans doute des exceptions ;
mais il ne faut

pas oublier que des étrangers sont à la tète de la plupart

des manufactures. En 1845 on comptait 7,315 fabriques

employant plus de 500,000 ouvriers; et il n'y en avait sur

ee nombre que 2,000 d'établies dans les villes. Au com-

mencemenl de 1 8 :>4 le nombre s'en élevait, dit-on, à 18,000.

En is.")0 on comptait, rien que dans les domaines de la

couronne, 1,988 fabriques ( 47 5 de plus qu'en 1849), sans

parler de plus de 3,000 fabrications domestiques. Parmi les

produits de l'industrie manufacturière récemment importée

en Russie el que le système prohibitifs fait singulièrement

prospérer, la filature et le tissage du coton ont pris surtout

d'i enses développements. En IS00 il existait déjà 50

manufactures de ce genre avec plus de COO,ooo broches,

qui produisaient un million de ponds de coton lilé et huit

millions de pièces d'étoffes de coton par an. Dès 1845 la

valeur de ee dernier article de fabrication atteignait le

chiffre de 45 millions de roubles d'argent , dont 25 millions

pour le seul gouvernement de Wladimir. Les étoffer, de

coton imprimées se fabriquent surtout (environ 4 millions

de pièces ) dans les gouvernements de Moscou , de Wladi-

mir etd'laroslaff. L'industrie des lainesa aussi pris de grandes

proportions. En 1S22 on tirait encore d'Angleterre ie

drap nécessaire à l'habillement de la garde impériale; et en

1823 la Silesie et la Pologne étaient en possession exclu-

sive de fournir le drap dont le commerce russe avait besoin

pour ses relations avec la Chine, qui en absorbait au delà

de 2,000 pièces. En 1850 cinq cents fabriques
,
qui mettaient

en œuvre 600,000 ponds de laine, dont moitié dans les

sortes les plus fines , livraient à la consommation environ

4,500,000 arschines de drap grossier et 9 millions de drap

fin. La fabrication des étoffes de laine mêlée a aussi com-
mence en 1840. Dès 1S45 il existait a .Moscou seulement 22

fabriques consacrées à cel article : depuis , on a créé des

filatures de laine peignée; et ce genre de fabrication est en

voie de progrès notable. On prépare annuellement de 13 à

14 millions de peaux de mouton , ce vêtement le plus indis-

pensable du Russe des basses classes. L'industrie des toiles

russes rencontre sur les marchés nationaux la redoutable

concurrence des étoffes de coton , et sur les marchés

étrangers celle des toiles anglaises d'une fabrication que

les machines rendent et plus parfaite et plus économique.

En 1850 on évaluait à 40 millions de roubles la valeur des

toiles consommées en Russie, celle des autres articles fa-

briqués avec, du lin à 20 millions de roubles , et celle de

l'exportation des lins bruts à pareille somme; total de la

production de cet article , 80 millions de roubles. La pro-

ductiondes cbanvress'élevaità50 millions de roubles. On fa-

brique des cordages et des toiles à voiles en quantités plus

quesulfisanles pour les besoins de la consommation. La fa-

brication des étoffes de soie, qui a son grand centre dans

le gouvernement de Moscou , occupe environ 250 établisse-

ments, tant grands que petits , et prépare chaque année

plus de 40,000 pouds de soie brute, dont les deux tiers

sont de production russe. En 1S45 la valeur de cette fabri-

cation était estimée à 7 millions de roubles argent. On fa-

brique à Moscou des mouchoirs de soie , des étoffes de soie

et de velours pour vêtements ;et à lïogorodsk, dans le même
gouvernement, celte fabrication est également en voie cons-

tante de progrès. Elle laisse pourtant encore beaucoup à

désirer sous divers rapports ; et les m ix dépassent de 20 à 30

pour 100 ceux des autres pays. La fabrication du papier est

aussi depuis quelques années en voie de progrès remar-

quable, et a su s'approprier les perfectionnements réalisés

à l'étranger. La Russie est aujourd'hui le pays du monde
qui possède le plus grand nombre de manufactures de

gnere de betterave. En ls>53 on y en comptait 360, tandis

qu'il n'était eiî France que de 354 , et que de 237 dans

les États du Zollvercm. Mais pour ce qui est de la quan-

tité de sucre de betterave fabriquée, la Russie ne saurait

soutenir la comparaison avec aucun de ces deux pays. La
fabrique des objets métalliques prend chaque jour de plus

grandes proportions, en raison de l'immense richesse
des mines de la Rossie. On compte plusieurs centaines

d'usines pour la préparation du fer et du cuivre, la plu-

part situées dans le gouvernement de Perm , où lékatéri-

nenbourg est le siège d'une direction générale des mines et

lecentred'une grande activité de travail métallurgique. Vient

ensuite le gouvernement d'Orembourg, ou Slalurst est le

siège d'une importante production de fer, qui emploie un
grand nombre d'ouvriers allemands; puis le gouvernement

de Kasan. Les fonderies impériales de fer de Saint-Péters-

bourg, la manufacture de fusils de Sestrabek, au voisinage

île la même capitale, de Wotka et d'isrb dans le gouver-

nement de Wiatka, mais surtout celle de Toula, où l'on fa-

brique aussi toutes autres espèces d'armes et d'articles en

fer et en acier; les fabriques de coutellerie de Pétersbourg

,

de Moscou et de Bieleff
,
près de Toula; enfin , les gran-

des et célèbres usines de Pawlowna et de Worsma

,

1 iiirgs aussi grands que des villes, dans le cercle deGorba-

loff, du gouvernement de Nijni-Novgorod, qui approvision-

nent la Russie d'articles en fer et en acier, et notamment de

serrures dites de sûreté, sont de remarquables établissements

industriels. Au total , cependant, la fabrication métallurgique

et la production des mines n'ont encore fait en Russie que

peu de progrès, pour la perfection des produits. En 1843

on évaluait à 23 millions deroub. la valeur des articles fabri-

qués en fer, en acier, en cuivre et en bronze ; de 20à 25 mil-

lions celle des cuirs; la valeur du papier à 2,500,000 roub.

celle des poteries de 8 à 10 millions ; celle des verroteries

de 7 à 8 millions ; enfin, l'ensemble de la production manu-
facturière delà Russie, non compris les sucres et les eaux-

de-vie, à 102,580,000 r. La fabrication de feau-de-vie , dont

la vente constitue un monopole impérial , et dont la consom-

mation immodérée dans quelques parties de l'empire est

une source de ruine pour la population, était déjà évaluée il

y a une quinzaine d'années à environ 32 millions de vedros.

Quant à l'exploitation des forêts, le nord et l'est de la Rus-

sie d'Europe ainsi que les gouvernements de la Lithuanie

sont le siège d'une industrie qui a pris les proportions les

plus grandioses et qui livre à la consommation intérieure des

masses incalculables de bois de charpente , de bois à ou-

vrer et de bois à brûler, de poix, de goudron et de potasse,

de même qu'elle fournit au commerce d'exportation les meil-

leurs assortiments de ces divers articles, avec des bois de

construction , des planches, des madriers., des mâts, etc.

La construction des navires est très-active, non-seulement

dans les ports de la Baltique de la mer Noire et de la mer
d'Azof, mais encore sur le Volga et ses affluents , notamment

l'Oka et le Koma. Les bâtiments qu'on construit sur l'Oka,

sans y employer un seul morceau de fer etqu'onexpé iiechar-

gés jusqu'à Ry bi nsk, ainsi que les barques qui de la gagnent

Pétersbourg, y sont dépecés et utilisés comme bois à brûler.

Le commerce doit aussi de grands développements à

Pierre le Grand. 11 fonda le commerce maritime, que des

traités commerciaux, des banques et des marchés favori-

sèrent sous ses successeurs. Comme le Russe a naturellement

beaucoup de goût pour le commerce, le gouvernement n'a

eu ici qu'à secoi.der, proléger et préparer les voies. Des

routes et des canaux, suppléés en hiver par les charrois en

traîneaux, facilitent le commerce intérieur. 11 y a encore

disette de routes d'art proprement dites. Après la c! aussée

conduisant de la frontière de Prusse (depuis Tauroggen),

par Miltau , Riga, Dorpat , Narwa , Pétersbourg , Novgorod

,

Waldaï et Twer, jusqu'à Moscou, et prolongée de 1839 à

(841 de Moscou à Nijnei Novgorod en passant par Wla-

dimir, il n'existe pas a bien dire de bonne voie carossable.

Plusieurs, d'ailleurs, sont à l'état de projets. La Pologne

possède quelques bonnes routes empierrées: en Finlande la

nature rocheuse du sol rend difficile l'établissement de

bonnes voies de. communication. La Russie ne posséda
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encore que trois chemins de fer en cours d'exploitation : le

petit chemin de fer, de 28 kilomètres de longueur, condui-

sant de Saint-Pétersbourg à l'awlosk, en passant par Czar-

koé-Selo , ouvert en 1838; le chemin de (er, bien autrement

important, de Pétersbourg à Moscou (Cl inyr. delong), avec

stalions à Waldaï, à Wischnij-Wolotschok et àTwer,
ouvert en 1851 ; et le chemin de fer de Varsovie à Vienne,
avec stations à Petrikau , a C/.eii-loc hau et ;i Szczakowa , se

rattachant à l'ouest, par Myslowitz, au cliemin de 1er de

la haute Silésie , et à l'est a celui de dacovie. Le chemin

de fer destiné à relier Varsovie à Saint-Pétersbourg, ne tar-

dera pas non plus à être complètement terminé. La cons-

truction en fut commencée en 1852, aux deux extrémités à

la fois. Il desservira en même temps Luga, Pskoff, Ostrow,

Rzczyka, Dunabourg , Wilna, Grodno et Bialystock. Son
parcours total sera de 102 myriamètres. En octobre ls.".2

l'empereur Nicolas approuva un projet de chemin de fer

destiné à relier Odessa à Kremenczug sur le Dniepr, a la con-

dition qu'on le continuerait jusqu'à Charkoff. En isj:; on

avait déjà tracé un chemin de 1er conduisant de Riga àDu-
nabourg. D'autres projets sont encore à l'étude > et ne tar-

deront pas à être mis en voie d'exécution. Ces chemins de

fer ont une importance toute particulière au point de vue

commercial et stratégique pour la Russie, qui , manquant
de voies de communication construites d'après les règles de

l'art, se trouvera de la sorte avoir franchi d'un seul coup

tout un degré de civilisation.

Après l'Angleterre et la France, c'est le gouvernement

russe qui a fait en Europe le plus d'efforts pour doter son

pays d'un bon système de canalisation. L'étendue totale des

canaux artificiels ou des rivières rendues navigables n'est

pas moindre de 594 myriamètres. La Baltique est reliée à

la mer Noire par les canaux de la Bérézina, d'Ogurski, et du
Roi; à la mer Caspienne

,
par ceux de Wischnij-Wolototscr

kcksch .deTichwynsch et île Marie ; enfin, à la mer Blanche
,

par le canal du duc Alexandre de Wurtemberg. Des canaux
latéraux réunissent les différents fleuves entre eux. D'autres

canaux sont encore projetés
,
par exemple pour relier le

Don au Volga. Les relations avec la Sibérie sont sin-

gulièrement facilitées par des voies naturelles de communi-
cation par eau. La Kama ou petit Volga et ses affluents,

tels que l'L'fa, conduisent jusqu'au voisinaue îles lavages

d'or et des mines de l'Oural, et facilitent le transport de-

leurs produits. Le principal marché pour le commerce in-

térieur de l'empire est la célèbre foire de Nijni-Nov-
gorod, qui se tient chaque année en juillet et août, et

qui sert en même temps de grand entrepôt au commerce de
l'Europe avec l'Asie. En fait de foires importantes, il faut

encore citer celle d' 1 1 bit (voyez Perm) , cclie de Kischeneff

en Bessarabie, fondée en 1830 dans les intérêts du commerce
avec la Moldavie et la Valachie, les foires de Rostoffet Riga,

les marchés de Moscou , de Rybinsk , de'fwer, de Toula,
de Kalouga, d'Iaroslaff, deSmolensk, de Kasan , de Sara-

toff , etc.. Le commerce d'échange de la Russie avec la Chine

a pour centre Kiachta, où une école impériale pour rensei-

gnement de la langue chinoise a aussi été fondée, en 1845.

Le commerce maiitime de la Russie, quoique' son
propre tonnage soit minime, ne laisse pas que d'être d'une
grande importance. En tète des ports de la Baltique se place

Cronstadt, le véritable portde Saint-Pétersbourg et lecentre

detoul le commerce du nord de laRussic.tandisque le mou-
vement delà navigation àRiga, à Reval, àN'arwa, àKunda,
à Habsal, a Arensburg (lie d'Œsel

) , à Pernau , à Abo et

à Helsingiors , est limité presque au cabotage avec Crons-
tadt et Pétersbourg. Le commerce d'Arkangel , sur la mer
Blanche , es! de peu d'impoi tance en raison de la position de
ce port et delà longueur de l'hiver qu'on y subit. Le com-
merce de la Russie méridionale, celui d'Odessa notamment
(cette place lut érigée en port franc en 181"), a bien
plus d'importance. Les autres ports sont Taganrog, Ma-
fienpol et Berdiansk dans la mer d'Azof ; Kerlsch

( port
franc depuis 1822), Théodosia ou Kaffa , Eupatoria en Cri-
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rnée; Ismaïl et Reni sur le Danube. Les principaux articles

d'importation sont : le sucre brut, le café, le thé, les fruits

secs, le vin Mont un tiers vins de Champagne) , le tabac,

|
les articles de pèche, le coton, la soie, la laine, les ma-
tières tinctoriales, les étoffes de coton, les toiles, les soie-

ries, les cotonnades , l'huile d'olive , les machines et les ins-

Luments, les diamants, les fourrures, les métaux bruts,

notamment le plomb et la houille; et les principaux articles

d'exportation, le chanvre et le lin, la graine de lin ; le

suif, les céréales , les planches, le cuivre, le fer, les soies

de sanglier, les cuirs, la laine, les cotonnades , les draps,
le bétail, les fourrures, les cordages , la toile à voiles et les

toiles.

Les principales branches de l'enseignement , sauf quel-

ques exceptions, telles que les écoles militaires , sont placées

aujourd'hui dans lesattribu lions du ministre de l'enseignement

populaire et de l'instruction publique, créé eu 1802. Elles se

trouvent réparties en neuf arrondissements (Pétersbourg,

Moscou, Charkoff, Kasan, Kieff , Dorpat, la Russie-Blanche,

Odessa et la Sibérie), et divisées en diverses administrations.

Un curateur est préposé à L'administration de chacun de ces

arrrondissements. On compte sept universités •. l'eleisbourg,

Moscou , Charkoff, Kasan, Dorpat, Kiet et Helsingfors

(autrefois à Abo). 11 n'y a que celles de Dorpat et de
Helsingiors ou l'on trouve léunies les quatre facultés ; et

l'oukase de 1850, qui a limité aux fils des nobles les éludes

supérieures à partir de la classe de quatrième, a beaucoup

diminué le nombre des étudiants qui les fréquentaient. En
1849 on comptait dans les différentes universités 501 pro-

fesseurs et employés, et 3,250 étudiants. Des écoles spéciales

de médecine et de chirurgie existent à Saint Pétersbourg et

à Moscou. On compte en outre une école de médecine,
trois écoles vétérinaires et deux écoles d'accouchement. En
1835 une école spéciale de droit a été créée à Saint-Péters-

bourg à l'effet de former de jeunes gentilshommes aux fonc-

tions judiciaires. Le grand institut pédagogique fondé en

1828 forme des maîtres pour les écoles de cercle et les

gymnases. 11 existe en outre dans ce but un institut de pro-

fesseurs à Dorpat. En 1851 6 universités relevant du mi-
nistère de l'instruction publique, 1 école normale, 3 lycées,

77 gymnases, 433 écoles de cercle, 1,008 écoles commu-
nales et 592 pensions ou institutions particulières, comp-
taient 559 professeurs et 188,377 élèves. Indépendam-
ment des divers établissements que nous venons de men-
tionner, il existe un grand nombre d'établissements pour
l'instruction supérieure, qui dépendent partie des autres mi-

nistères
,
partie de diverses branches de l'administration.

Ainsi le ministère de la maison de l'empereur a dans ses

attributions l'Académie des Ceaux-Arts, l'Ecole d'Architec-

ture de Moscou et l'École impériale de Cbant'etde Déclama-

tion; le ministère des finances, les écoles de gravure, des

mines, des forêts, de commerce, ensemble 80 instituts comp-
tant 461 professeurs et 9,779 élèves ; le ministère de la jus-

tice , l'école de droit dont il a été question plus haut et deux

autres instituts comprenant 93 professeurs et 1591 élèves
;

la direction générale des postes, trois écoles avec 8 maî-

tres et 180 élèves; la direction générale des ponts et chaus-

sées, deux écoles avec 410 élèves. H existe en outre 26

écoles d'agriculture, avec 124 professeurs et 1,591 élèves,

et dans les bourgs faisant partie des domaines de la cou-

ronne 2,696écoles, qui en 1852 comptaient 97,284 élèves des

deux sexes et étaient placées sous la direction de 2,783
maîtres (popes). L'institut pour l'enseignement des langues

orientales compte 30 professeurs et 207 élèves. Dans le

royaume de Pologne existent 5 écoles spéciales avec 1,113

élèves, 75 écoles supéruures avec 6,156 élèves, et 6316
écoles primaires fréquentées par 7 1,356 élèves ; plus, 57 éta-

blissements particuliers d'instruction supérieure, et 126
iroles primaires particulières, comptant ensemble 5,969

élèves. Le nombre total des établissements d'instruction

publique y est donc de 1,539, et celui des élèves qui les

fréquentent, de 84,584. Outre l'université dTIelsingfors, on



RUSSIE 61 5

trouve en Finlande S gymnases, 13 écoles supérieures et

•les élémentaires ;
plus , 5 écoles «le jeunes personnes.

Dans les pays du Caucase on compta ."> gymnases, trois pro-

gymnases, ta écoles cantonnâtes et n écoles communales,
pins 8 pensions et établissements particuliers; eu tout,

4& instituts avec 237 professeurs et 3,302 élèves. Enfin,

omission des entières d'Oremboorg a sons s;i sur-

veillances écoles de kiiuliis, avec 3 maîtres et 30 élèves.

Quoique le gouvernement ait incontestablement beau-

coup lait pour l'instruction publique, il lui reste encore

beaucoup a l'aire. Le nombre des individus qui reçoivent de

l'instruction ne s'élève , dans toute l'étendue île l'empire de

Russie, qu'a 3so,oo0 ou 400,000, dont prés du quart feule-

ment pour la Pologne. Dans l'intérêt des connaissances utiles

le gouvernement a d'ailleurs fait entreprendre diverses ex-

péditions scientifiques et créé quelques grandes institutions,

telles, par exemple, que l'Observatoire de Pulkowa, près de

Saint-Pétersbourg. La Société de Géographie, fondéeen 1846,

à Pétersbourg, et placée en rapport avec le dépôt topogra-

pbique de l'état-major général, avec le département hydro-

graphique du ministère de la marine, avec l'Académie des

Sciences et avec le bureau de statistique du ministère de

l'intérieur, contribue beaucoup à mieux faire connaître la

Russie et surtout l'Asie. 11 faut reconnaître que la politique

du gouvernement et la censure, dont elle est la base, met-

tent obstacle au développement des sciences qui entrent dans

le don,aine de I imagination et à celui de la littérature, qui

s'y rapporte. La plus grande bibliothèque qu'il y ait en Russie

est la Bibliothèque impériale de Saint-Pétersbourg, qui con-

tient près de 500,000 volumes et plus de 2,ooO manuscrits.

En ce qui touche la constitution politique de la Russie,

on doit dire que c'est une monarchie complètement absolue.

L'empereur prend le titre de Samoderschez , c'est-à-dire

d'autocrate de tous les Russes , tsar de Pologne et grand-

duc de Finlande ; et il est en même temps législateur, régent

et juge suprême, et aussi, depuis Pierre le Grand , arbitre

souverain en toutes matières ecclésiastiques. Toutefois, il

se reconnaît lié par certaines maximes fondamentales.

Depuis 1797 elles fixent la succession au trône en ligne di-

recte ascendante, d'après le droit de priinogéniture, et

donnent la préférence à la descendance mâle sur la des-

cendance féminine. Tout souverain russe doit , ainsi qu:3

son épouse et ses descendants , appartenir à l'Église gréco-

russe. Aux tel ni'"-, de l'acte additionnel, publié le 20 mars

1820 par l'empereur Alexandre, les enfants is-us d'un ma-
riage non reconnu par l'empereur, pour avoir été contracté

de la main gauche , ne sont point aptes à succéder. L'héri-

tier du trône est majeur à seize ans; les autres princes et

princesses de la famille impériale ne le sont qu'à dix-huit

ans accomplis lin ce qui t'iuche la Finlande, province qui

jouit de beaucoup de privilèges particuliers sur les autres

provinces de l'empire et notamment sur les provinces de

la Raltique, l'acte d'incorporation de 1809 est obligatoire

pour l'empereur. A la suite des troubles de 1846, les insti-

tutions politiques particulières de la Pologne ont été com-

plètement supprimées.

Il existe en Russie un grand nombre d'ordres de cheva-

lerie, qui ont tous l'empereur pour grand -maître; et il n'y

a pas de pays en Europe où l'on soit aussi prodigue de

décorations. Les principaux ordres de mérite et de cour

sont : 1° l'ordre de Saint-André ,2° l'ordre de sainte-Ca-

therine ,
3° l'ordre dr Saint-Alexandre Newski, 4° Tor-

dre de Sainte-Anne , 5" l'ordre de fAigle-blanc ,
0° l'or-

dre de Saint -Stanislas ( ces deux derniers ordres sont

polonais, mais furent incorporés aux ordi es russes en 1832).

L'ordre militairede Suint Georges, Tordre de Saint-Wla-
dimir, l'ordre du Mérite, militaire (divisé en 5 classes et

qui jusqu'en 1831 était simplement polonais), sont de sim-

ples ordres de mérite. On accorde encore des épées d'or

avec cette inscription : « Pour la bravoure. >< Les soldats

portent des médailles en signes commémoratifs des campa-

gnes auxquelles ils ont pris part. En 1828 un signe hono-

rilique particulier a été créé pour les employés civils et mi-
litaires dont le service est irréprochable, et auquel chacun
d'eux a droit au bout de quinze ans de services effectifs. La
brandie de l'ordre de S a i n t - .1 e a n-d e- J é r u sa I e m trans-

férée en Russie par l'empereur Paul possède un prieuré

gréco-russe et un prieuré russo-catholique, avec environ
100,000 roubles d'argent «le revenu et ?.;», onu paysans.

L'autorité délibérante suprême de l'empire est le conseil

de l'empire, institué par l'empereur Alexandre, en 1801 ,

puis complètement réorganisé en 1810, que l'empereur
préside souvent en personne et dont le président est ordi-

nairement depuis 18*8 le général de cavalerie et adjudant-
général prince Tschernitschell , qui préside en même temps
h' ministère dTïlat. Font partie du conseil de l'empire : les

grands-. lues, dès qu'ils sont majeurs, et un certain nombre
de hauts fonctionnaires ainsi que de généraux nommés à vie

par l'empereur. Il est divisé en cinq sections (
1" législa-

tion , 2" affaires militaires, 3° affaires Civiles et ecclésias-

tiques, 4° administration publique, 5" affaires du
royaume de Pologne. ), lesquelles préparent les affaires qui

se traitent en assemblées générales. Le sénat dirigeant,

institué en 1711, par Pierre le Grand, et réorganisé en 1802,

est chargé du maintien des lois
,

qu'il publie dans la Ga-
zette du Sénat, de même que de contrôler les recettes et

les dépenses de l'État. Toutes les cours de justice relèvent

de son autorité, de sorte que ce n'est que dans un petit

nombre de cas qu'on peut appeler de ses décisions à l'empe-

reur. Celui-ci passe pour le chef du sénat, qui en consé-

quence n'a pas de président particulier. Les sénateurs sont

nommés en nombre indéterminé par l'empereur; mais ordi-

nairement ils ne sont jamais plus de 120. Depuis 1834 les

grands ducs assistent aussi aux séances du sénat. Le sénat

est divisé en onze départements , dont les six premiers se

trouvent à Saint Pétersbourg, trois autres à Moscou et deux
à Varsovie. Dans les départements isolés les décisions ne
peuvent être prises qu'à l'unanimité des voix, mais dans
les assemblées générales il suffit de la majorité absolue.

Toutes les affaires de l'Église russe sont placées sous la

conduite du saint-synode dirigeant
,
qui siège à Saint-Pé-

tersbourg. 11 a une division (bureau synodal), qui siège à

Moscou. Le ministère d'État se compose aujourd'hui de dix

ministres, auxquels sont parfois adjoints des aides, et de
trois docteurs généraux, dépendant des premiers. Les
différents ministères sont :

1° maison de l'empereur

,

2° apanages, 3° affaires étrangères , 4° guerre ,
5" ma-

rine, 6° affaires intérieures ,7° justice ,
s, finances

,

9° instruction publique et enseignement populaire,
10° domaines de l'empire ;et les trois direclionsgénérales:

celles des contrôles de. l'empire, des postes , des voies de
communication par terre et par eau. et des construc-

tions publiques. C'est le président du conseil de l'empire

,

le général de cavalerie prince Tschernitschefl, qui préside le

conseil des ministres. Autrefois il existait en outre un direc-

teur général des affaires ecclésiastiques pour les confessions

étrangères, dont les attributions sont aujourd'hui réunies

à celles du ministre de l'instruction publique. En revanche,

un ministre secrétaire d'État particulier a encore été créé

à Saint-Pétersbourg pour les affaires polonaises, et un autre

pour la Finlande. Le premier a voix délibérative au minis-

tère d'État; mais le second n'y siège point. 11 existe encore

une commission des pétitions, la chancellerie du sénat, la

chance. ierie du comité des ministres, et enfin la chancellerie

particulière de l'empereur, formant cinq divisions. Conlor-

mément à un oukase en date du 5 septembre 1848, par le-

quel l'empereur déclare prendre sous sa propre direction

la surveillance du service des fonctionnaires de l'ordre civil,

il a été institué dans la première de ces cinq divisions un

département d'inspection, duquel émanent toutes les nomi-

nations , révocations et autres dispositions relatives au ser-

vice des fonctionnaires.

Non compris les possessions d'Amérique et la steppe, des

Kirghis, tout l'empire de Russie (saul le royaume de Po-
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logne, qui forme aujourd'liui cinq gouvernements, et la

'

grande-principauté de Finlande, divisée en huit bailliages ou
cercles), tout l'empire de Russie gisons-nous, se composait
au commencement de 1854 de 56 gouvernements ( i8 en Eu-
ropeets en Asie), de quatre provinces (la Bessarabie, le Pays
des Kosacksdu Don, le Iakoutsk et le Kamtschatka), et de
quatre gouvernements de ville (Olessa, Taganrog, Kerlsch-

lénikale en Crimée, et Kiachta en Sibérie), mais sous des
admiu slrations particulières. Voici les gouvernements et les

pi o\ inces de la Russie d'Europe
,
groupés d'après l'ancienne

division, fondée sur l'histoire :

1° La Grande- Russie, comprenant dix-neuf gouverne-

ments; à savoir : ceux de Moscou, de Smolensk, de Pskolf,

de Twer, de Novgorod, d'Oionetz, d'Arkangel, de Wologda,
de laroslaff, de Eostroma, de Wladimir, de Nijni-Novgorod ,

de Tamlioff, de Woronesch , de Koursk , d'Orel , de Ka-

louga , de Toula et de Rjae-àn.

2° La Petite-Russie , comprenant quatre gouvernements
;

à savoir : ceux de Kief, dePultawa, deCharkolïetdeTscher-

nigoff.

3° La Russie méridionale ou Nouvel le- Russie, com-
prenant les trois gouvernements de la Tauride avec le gou-

vernement de ville de Kertscli-lénikalé , de Cherson avec

le gouvernement de ville d'Odessa, de lékatérinenbomg avec

le gouvernement de ville de Taganrog, et les deux provinces

de Bessarabie et du pays des Kosacks du Don.
4" La Rrissie occidentale, comprenant les huit gouver-

nements de Podolie ou Kamentz-Podolsk , de Volhynie ou

Scbitomir, d^ Minsk, de Mobileff, de Witepsk , de Wilna,
de Grodno et de Kowno ou Kauen , dont le* trois derniers

dépendent de l'ancienne Lilbuanie, et dont les trois précé-

dents forment ce qu'on appelle la Russie-Blanche.
5" Les Provinces de la Baltique, comprenant quatre

gouvernements, à savoir : la C'ourlande, la Livonie, l'Estlionie

et Pétersbourg (ITngrie).

6° L'empire de Kasan, comprenant les cinq gouvernements

^ïe Perm , di Wiafka, de Kasan, de Simbirsk et de P nsa;

7° L'empire d'Astrakan, comprenant les cinq gouver-

nements d'Astrakan, de Saratof, d'Orembourg, (le Samara
et de Stawropol (Caucasie ou Ciscaucasie ).

Dans la Russie d'Asie, la Transcaucasie forme quatre gou-

vernements : Tiflis, Kutaïs, Scbemacba et Derbent. La Si-

bérie en forme également quatre : Tobolsk et Tomsk dans la'

Sibérie occidentale, lénisséisk et Irkutsk dans la Sibérie

orientale. A quoi il faut encore ajouter la province de Kam-
tschatka et le gouvernement de ville de Kiachta.

Jl y a aujourd'hui trois gouverneurs militaires généraux;

à Pétersbourg, à Moscou et à Varsovie (autrefois il y en

avait aussi un à Riga); onze gouvernements généraux, plu-

sieurs gouvernements formant ensemble un gouvernement

général ; à savoir : 1° la Finlande ;
1" la Livonie, la Courlande

et l'Estbonie ;
3° Witepsk, Mobileff et Smolensk ;

4° Grodno,

Minsk et Kowno; 5
n Tschernigoff, Pultavva etdiarkoff;

6° Kief, Podolie et Volhynie; 7° Nouvelle-Russie avec la

Bessarabie; 8° Orembourg et Samara; 9° Transcaucasie;
10" Sibérie occidentale ou Tobolsk et Tomsk; il" Sibérie

orienlale ou lénisséisk et Irkutsk; plus, trente-et-un gouverne-

ments militaires et cinquante gouvernements civils. Chaque
gouvernement et province se subdiviseen cercles particuliers,

dont le nombre varie ordinairement entre dix et douze. Les

gouverneurs généraux sont tous choisis dans l'ordre militaire,

et réunissent en outre entre leurs mains le commandementen
chefdestroupes répartiesdans lesgouvernements qui leur sont

confiés. Ils sont tenus de rendre compte au sénat, mais ne
peuvent recevoir de réprimandes que de l'empereur. Les gou-

verneurs civils, qui cumulent les pouvoirs administrai ils et ju-

diciaires, dépendent des gouverneurs militaires. Des codes

particuliers régissent la Russie proprement dite, la Pologne

etla Finlande. Dans chaque cercle, un maréchal delà noblesse

est chargé de veiller à ce que, bonne et impartiale justice

soit rendue aux paysans; mais il ne se commet encore que
trop d'injustices et d'actes arbitraires. La peine de mort ne

s'applique qu'aux crimes de haute trahison. On la remplace
par le bannissement en Sibérie, avec condamnation aux
travaux forcés dans les mines et salines; ce qui implique la

mort civile et l'interdiction de la vie commune avec les plus

proches parents. La peine du kno ut, maintenant d'une ap-
plication bien moins fréquente qu'autrefois, est considérée
comme infamante; elle emporte le bannissement en Sibérie;
par contre, la peine des verges est fréquemment appliquée;
et on a eucure en Russie la barbarie d'ordonner souvent
d'en destribuer des coups sans nombre, d'où il résulte que
le délinquant est alors littéralement battu à mort. Pour
prévenir les nombreuses désertions qui avaient lieu de !a

Sibérie, l'empereur Nicolas avait aussi rétabli la peine con-
sistant à fendre les narines aux déserteurs et à leur appli-
quer un fer rouge sur le front et les joues. Le nombre de
meurtres commis en Russie se monte toujours à plus de 1,000
par an, et celui des suicides est a peu pies le même. LM
vols commis à main armée sur les grandes routes sont, tontes

proportions gardées, assez rares. Les crimes d'incendie, au
contraire, sont très-fréquents ; et on en compte tous les ans
plus de 3,000. 15,000 individus périssent, année com-
mune, par suite d'accidents divers; et il en meurt encore
dix fois davantage victimes du défaut de soins de leurs pa-
rents dans leur bas âge. Il n'y a pas de pays au monde où
la mortalité soit aussi grande dans les premières années de
la vie; et on calcule que la moitié a peine des nouveau*
nés atteignent lage de cinq ans.

Lesfinances de la Russie, qui avaient beaucoup souf-

fert pendant les temps si agités du règne de l'empereur

Alexandre, ont été restaurées par la sage administration d.i

comte Cane r in. Les revenus de l'Etat consistent partie

dans le produit de l'impôt et partie dans celui des domaines

de la couronne. Le budget des dépenses de l'État est évalué

à 100 ou ISO millions de roubles d'argent par an. D'après

le compte-rendu du ministre des domaines impériaux pour

l'année I8.">°., publiéen 1 Soi, leurs produits de toutes espèces

s'étaient élevés cette année-là à 45,:îoo,097 roubles argent,

dont 33,772,244 étaient entres dans le trésor impérial. Au
I
er janvier 1S53 la dette publique se décomposait comme

suit : ancien emprunt hollandais, 33,100,000 florins; nouvel

emprunt hollandais, 24,049,000 florins; par conséquent dette

extérieure, 57,i4!),000 florins de Hollande; dette intérieure

déterminée, 110,807,055 roubles argent; dette perpétuelle

intérieure et rentes étrangères, 223,861,476 roubles argent

et 5,280,000 liv. st., ensemble 401,552,111 roubles argent.

Un fonds de 29,309,337 roubles argent a été assigné à la

caisse d'amortissement pour assurer le payement des intérêts

des dettes à tenue et des rentes perpétuelles ainsi que leur

rachat. Le fonds d'amortissement consiste dans les rentes

perpétuelles rachetées; à savoir: Rentes à 6 pour 100 et dei

premier et second emprunts à 5 pour 100, 43,040,719 roubles

argent ; rentes des troisième et quatrièmeemprunts à 5 pour

100, 150,245 roub. ; rentes à 4 pour 100, 359,280 roub.,et

capital avec désignation spéciale, 6,157,071 roubles argent.

Voici ce qui a été rendu public au sujet des négociations des

banques d'Etat en 1848 et 1849 : l°La banque hypothécairede

l'empire, y compris un fonds de réserve de 3,500,000 roubles,

avait 9,295,925 roubles argent. Les versements au I
e ' janvier

1848 montaient a 234,132,298 roub. arg. Il avait été payé

dans le courant de l'année 28,069,970 roubles argent; et au

1
er janvier 1849 le fonds disponible s'élevait à la somme de

2C0,340,8'J9 roub. arg. 2° La banque de l'empire avait

en circulation au 1
er janvier 184s la somme de 1,953, 560

roubles argent de certificats de dépôt ; dans le courant de

l'année il fut échangé pour 1,673,122 roubles argent contre

des certificats de crédit d'empire, de sorte qu'au 1
e

' jan-

vier 1849 il ne restait plus en circulation que pour 280 438

roubles argent de certificats. 3° En ce qui louche la banque

d'assignations, il y avait en circulation au 1
er janvier 1848

pour 65,759,925 roubles assignations ou de banque (à }

roubles argent) ; dans le courant de l'année il en fut échangé

pour 50,828,295 roubles contre des certificats de crédit
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d'empire, de sorte qu'au I
er janvier 1849 il ne restait plus

en circulation que pour 1 '«,931,630 roubles assignations,

sans que la dette d'argent en papier eût pour cela été di-

minuée. La somme des papiers de crédit, y compris t?eu\

des lombards et des institutions de prévoyance générale,

se montait au commencement de 1849 à la somme de

306,629,672 roubles argent Le trésor public conservé dans la

forteresse de Saint-Pierre-et-Saint-Paul, à Saint-Pétersbourg,

est destiné i garantir le papier monnaie en circulation;

an I

er janvier 1850 il s'élevait, dit-on, à une somme de

99,763,361 roubles argent et métaux précieux.

C'est Pierre le Grand qui le premier mit l'armée russe

sur le pied européen. Depuis lui elle n'a pas cessé d'être

l'objet d'une sollicitude toute particulière; et des guerres

continuelles lurent la meilleure des écoles à laquelle l'armée

russe put se former. L'organisation en fut complètement

modifiée sous le règne d'Alexandre I
er

; et l'empereur Ni-

colas continua à lui consacrer l'attention la plus active. Il

n'y a pas de pays en Europe où le souverain prenne une

part aussi directe et aussi active à tout ce qui se rapporte

à l'armée qu'en Russie; et toute l'organisation politique russe

porte un cacbet essentiellement militaire. Au premier rang

des transformations opérées par l'empereur Nicolas, il faut

citer celle des colonies militaires, qui servent de cantonne-

ments permanents aux troupes et portent anjourd'bui la dé-

nomination d'arrondissements de soldais cultivateurs.

L'armée se compose de troupes régulières et des milices de

nature féoda'e des Kosacks et autres peuplades, servant gé-

néralement comme cavalerie légère. L'armée régulière com-

prend l'armée destinée aux grandes opérations et les troupes

employées à certains services locaux particuliers, lin 1852

les divisions actives de troupes de la grande armée consis-

taient en 11 corpsd'armée (consultez Haxtbausen, La Puis-

sance militaire de la Russie [Berlin, 1852]), à savoir :

1° le corps de la garde, formant 3 divisions d'infanterie

(6 brigades en 12 régiments, ou 37 bataillons), 3 divisions

de cavalerie (6 brigades en 12 régiments, ou 60 escadrons

de réguliers, indépendamment de 1,772 escadrons d'irrégu-

liers), et une division d'artillerie (5 brigades en 15demi-bat-

teries). avec 116 bouches à feu , 1 balaillon de sapeurs et

2 escadrons de troupes du génie ;
2° le corps des grena-

diers , formant 3 divisions (6 brigades en 12 régiments, ou

37 bataillons), une division de cavalerie (2 brigades en 4

régiments, ou 32 escadrons réguliers), une division d'artil-

lerie (-i brigades, en 14 batteries), avec 1 12 bouches à leu

et 1 bataillon de sapeurs ;
3° six corps d'infanterie, composés

chacun de 3 divisions (par conséquent 18 divisions, formant 36

brigades, ou 72 régiments à 294 bataillons), 6 divisions avec

de cavalerie ( 12 brigades, formant 24 régiments, on (92 es-

cadrons réguliers) et 6 divisions d'artillerie (24 brigades

en 84 batteries), avec 672 bouches à feu et 6 bataillons de

sapeurs; 4° Le premier corps de la cavalerie de réserve, en

deux divisions (4 brigades , formant 8 régiments, ou 48 esca-

drons réguliers), avec 1 division (4 batteries) d'artillerie de

32 bouches à feu ;
5° le second corps de la cavalerie de

reserve, en 2 divisions, avec autant d'artillerie; 6" le

corps des dragons, formant 2 divisions (4 brigades, à 8 ré-

giments, ou 80 escadrons réguliers), avec la même artillerie

que les deux corps précédents , mais avec 2 escadrons du
génie. La grande armée formait donc en totalité 11 corps

d'armée, avec 24 divisions , d'infanterie en 96 régiments (ou

368 bataillons), 16 divisions, ou 64 régiments (460 esca-

drons ) de cavalerie régulière, 11 divisions ou 125 demi-bat-

teries d'artillerie, avec 996 bouches à feu, 8 bataillons de

sapeurs et 4 escadrons de troupes du génie à cheval. L'État

complet du pied de guerre, tel qu'il se trouvait indiqué sur

les listes , donnait pour l'armée prête à entrer en campagne

4'.)6,000 hommes , avec 996 bouches a feu; pour le premier

ban de la reserve, 98,000 hommes avec 192 bouches à feu;

et pour le second ban, 1 1 1,000 hommes avec 280 bouches à

feu; total : 699,000 hommes avec 1468 bouches à feu. Les

troupes régulières employées à certains services locaux se
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composaient : ./, de troupes actives , notamment de l'armée
du Caucase, 55 bataillons, 10 escadrons, 180 bouches à feu
plus , 48 bataillons de ligne, 50 bataillons de la garde inté-

rieure et 37 bataillons de ligne finlandais, d'Orembourg et do
Sibérie, total 190 bataillons, io escadrons, avec 180 bouches
à feu, ou environ 198,000 hommes; b, de réserves et d'in-

valides, notamment de 26,000 hommes de la réserve, de
22,000 vétérans d'infanterie, de 13,000 invalides d'infan-

terie, de 40,000 vétérans d'artillerie et du génie, total

101,000 hommes. Les troupes irrégulières ou contingents

de l'armée des Kosacks du Don, de la mer d'Azoff, de
Tschernomorie ou de la mer Noire, du Danube, du Cau-
case, de l'Aral, d'Orembourg, d'Astrakan, des frontières

de la Chine , de la ligne de Sibérie et des villes de Sibérie,

composés de Xosacks russes proprement dits, de Baschkirs,

de Meschtschériicks, de Toungouses et deBourètes, de
Moslems, de montagnards du Caucase, etc., etc., formaient

non compris l'artillerie, un effectif de 126,200 hommes
(dont 33,000 hommes d'infanterie de la mer Noire et des

villes de Sibérie) , avec 124 bouches à feu. Si l'on mobilisait

complètement l'armée, on parviendrait, dit-on, à mettre

en ligne 1,200,000 hommes, avec 1,800 bouches à feu.

L'armée se complète par la voie du recrutement. Un ma-
nifeste en date du 13 août 1834 a décidé qu'en temps de

paix il n'y aurait plus de recrutement s'étendant indifférem-

ment à toutes les parties de l'empire. On lève d'ordinaire de

5 à 6 recrues par 1,000 âmes. A son entrée dans l'armée

tout serf acquiert sa liberté personnelle. Les propriétaires

qui ont à fournir des recrues sont tenus de fournir aussi

l'argent nécessaire pour leur équippement (environ 10 rou-

bles d'argent par homme). Tout récemment il a été décidé

que les hommes ayant vingt ans de service effectifs seraient

congédiés. La durée du service proprement dit est de vingt-

cinq ans; cependant, de vingt-deux ans seulement pour la

garde, et même de vingt ans pour les cantonistes militaires.

La solde, pour tous les grades, est plus faible que dans tout

autre État de l'Europe. La solde des officiers de terre et de

mer a sans doute été augmentée en 1 834 ; mais elle est toujours

des plus maigres. En revanche, il est beaucoup fait pour

l'entretien des malades et des invalides. 11 existe 9 grands

hôpitaux militaires et 23 moindres , 5 maisons d'invalides

et un orphelinat militaire à Saint-Pétersbourg. Les 27 écoles

militaires qui existent à l'usage de l'armée de terre, à l'ex-

ception du corps des pages de l'empereur, de l'école des

gentilshommes delà garde, de la grande école du génie et de

l'école d'artillerie de Michaïloff, sont toutes des établissements

d'instruction de corps et de cadets, et comptent 865 maîtres

avec 8,100 élèves. Les 10 écoles à l'usage de la marine , dont

un corps de cadets pour former des officiers de marine,

quatre écoles des matelots, et deux compagnies d'instruction,

comptent 337 maîtres et 3,920 élèves.

La marine russe , non compris les flottes de la mer Blan-

che, de la mer Caspienne et de la mer d'Ochotski, se com-

pose de deux divisions; la division ou flotte de la Baltique,

et la division ou flotte de la mer Noire. Toutes deux

avant la dernière guerre, qui a eu pour résultat d'en modifier

complètement L'effectif, formaient 5 divisions de navires

de haut bord, dont 3 dans la mer Baltique, et 2 dans la

mer Noire. Chaque division se composait de 9 vaisseaux

de ligne (dont 2 de 84 , et le reste au-dessus, jusqu'à 120

canons), 6 frégates, 1 corvette et 4 cutters comme bâti-

ments à voiles , avec un nombrecorrespondant de vaisseaux

de ligne à vapeur, de (régates à vapeur et autres bâtiments

à vapeur. Laflottede la Baltique, dont les trois stations sont

Cronsladt, Helsingfors (Sweaborg) elRévol, présentait

donc un effectif de 29 vaisseaux de ligne, de 18 frégates

et 3 corvettes et de 12 cutters, sans compter les vaisseaux

de guerre à vapeur et la flottille de canonnières. D'après un

rapport adressé en avril 1854 à l'amirauté anglaise les forces

maritimes de la Baltique propres à un service actif se com-

posaient de 30 vaisseaux de ligne avec le nombre corres-

pondant de bal-- ux à vapeur, de frégates, de corvettes et
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autres peins bâtiments à voiles, ainsi que de 800 chaloupes

canonnières, d'une grande importance quand il faut navi-

guer dans des eaux fort étroites. Mais, d'après des rapports

antérieurs, sur les 27 vaisseaux de ligne que portaient les

états officiels de la flotte de la Baltique , il n'y en avait en

réalité que 18 qui fussent en état de prendre la mer. D'a-

près le même rapport, les deux divisions de la flotte de la mer
Noire (dont Sébastopol était la principale station ; ne com-
prenaient que IS vaisseaux de ligne, 12 frégates, 2 cor-

vettes et 8 cutters, indépendamment des vapeurs de guerre

et de la flottille de canonnières
;
par conséquent, elle était de

peu de chose moins forte que celle de la Baltique. L'ef-

fectif complet de la marine russe comprenait donc avant la

dernière guerre cinq divisions, composées d'environ 60 vais-

seaux de ligne de 70 à 120 canons, de 37 frégates de 40

à G0 canons, de 70 corvettes, bricks et hrigantins, et de

40 bâtiments à vapeur, avec 42,000 matelots, 20,000 sol-

dats de marine ou artilleurs, et 9,<)00 canons, sans compter

les chaloupes canonnières, les galères, etc. Comme en

France, les matelots nécessaires an service de la flotte se

recrutent de la même manière que l'armée; cependant, on a

recours autant que possible aux enrôlements volontaires;

et le contingent maritime fourni par la Finlande provient

complètement d'enrôlements volontaires. Les Finlandais et

les Grands-Russes d'Archangel sont d'excellents matelots;

«le tous temps aussi les côtes de la mer Noire ont fourni

une race d'intrépides hommes de mer. D'ailleurs dans ces

eaux-là les Grecs recherchent volontiers le service russe.

Aussi la flotte de la mer N'oire posait-elle pour plus expéri-

mente, plus aguerrie, que celle de la Baltique, au perfec-

tionnement de laquelle l'hiver du Nord est un grand ob-

stacle, puisqu'il la tient prisonnière dans les glaces pendant

plus de la moit :

é de l'année. Le marin russe est aussi fort

peu payé. Onze grands hôpitaux flottants dans les ports

militaires et 17 stations d'hôpital ont été organisés pour les

besoins des troupes de mer. 11 existe des écoles de marine

à IVtersbourg, à Cronstadt, à Nicolajelf, a Arkangel, à

Cherson et à Odessa. Les porls militaires sont Cronstadt,

Sweaborg, Reval, Arkangel , Nicolajelf, Sébastopol, Cher-

son, Taganrog, Astrakan, Ochotsk et Petropalowsk.

L'empire russe wie compte qu'un petit nombre de places

fortes d'importance. Les plus remarquables sont Cronstadt,

fondée par Pierre le Grand pour protéger sa nouvelle capi-

tale, Sweaborg, destiné à proléger Helsingfors, la capi-

tale de la Finlande, et la nouvelle citadelle de Varsovie,

construite contre les Polonais par l'empereur Nicolas. Les
forts élevés le long des bords de la mer Noire contre les

montagnards sont insignifiants; et au commencement de
la dernière guerre, au printemps de 1854 , les Russes eux-

mêmes les désarmèrent ou les détruisirent complètement

,

parce qu'ils reconnaissaient l'impossibilité d'y tenir. Les
innombrables blockhaus en bois élevés le long de la fron-

tière d'Asie ont une tout autre importance pour protéger le

territoire de l'empire contre les invasions de Kirghis. Toute
une ceinture de petits forts s'étend le long des principaux

fleuves de la Sibérie, quelquefois presqu'à 1,000 werstes de
distance, par exemple sur l'Oural , etc.

Sans parler des anci-ns ouvrages relatifs à la Russie de
Pallas, de Gmelin, de Guldenstœdt , deGéorgi, de Reinegs,
île Hermann, de Heym, etc. (ou encore àeVÉtat de l'Em-
pire de Russie et grand-duché de Moscovie, par le ca-
pitaine Mai goret, aventurier français qui était allé chercher
fortune en Russie, où il devint capitaine des gardes d'un des
faux Démétriu s, et dont le livre, composé à la demande
de Henri IV, fut puhlié pour la première fois en 1607, puis
réimprimé en 1668, à l'occasion de l'arrivée à Paris d'une
ambassade envoyée à Louis XIV par le czar Alexis pour
lui recommander la candidature de son fils au trône de Po-
logne), on consultera avec fruit Storch , La Russie sous
Alexandre /er ( 9 vol., en allemand , Leipzig, 1803, l*ll);
le même, Mémoire sur les forces militaires de la Rus-
sie (Berlin, 1828); le comte de Rechberg, Les Peuples

SSIE

de la Russie (2 vol , Paris, 1812-1813); Baer et HeJmor-
sen , Documents relatifs à l'Empire de Russie et aux
pays d'Asie qui l'avoisinent (en allemand, 16 vol., Péters-

bourg, 1739-1853); Schlœgel d'Erenkrantz, Aperçu de l'Em-
pire de Russie ( en allemand , Vienne , 1839); Possart,

L'Empirede Russie( en allemand, 2 vol.,Stuttgard, 1841 );
le même, les Provinces Russes de la Baltique ( 1843);
Galjtzin, La Finlande (2 vol., Paris, 1852); le prince De-
midoff, Travels in the southern Russia and the Cri-
mea, etc. (2 vol , Londres, 1853); Custine, La Russie
en 1839 (3 vol., Paris, 1840

) ; Tengoborski, Études sur
les Forces productives de la Russie (3 vol., Paris, 1852-
1854); Marinier, Lettres sur la Russie, la Finlande et

la Pologne (Pana, 1852); Pedischeff, Allas géographi-
que de ta Russie ( 10 cartes

) , etc.

Histoire.

[Ce nom de Russes est vraisemblablement varègue ou
Scandinave. Il parait venir de cette province suédoise dont
ies habitants s'appelaient jadis Rhos ou Rhotz;ce qui est

confirmé par les remarques de Sthralemberg , officier de
Charles XII, qui assure que de son temps les Finnois appe-

laient encore la Suède Rosslagen. C'est par eux qu'aux

huitième et neuvième siècles le bras nord du Mémel, leur

conquête, se nommait Russ , et ce côté Po-Russié. Il en fut

de même de la Russie d'Europe. Aux uns resta le nom de

Prussiens, aux autres celui de Russes, comme à la Gaule

conquise par quelques milliers de Francs, celui de France.

L'origine du reste des habitants de la Russie d Europe est

encore obscure; cependant, quelques traces antiques et d'an-

ciennes chroniques montrent plusieurs (lux et reflux des

hommes du Nord et de ceux du Sud-Est, se poussant et se

repoussant dans ces vastes régions, tantôt de la mer Cas-

pienne et du Pont-Euxin vers les mers du Nord, tant A de

celles-ci aux mers Noire et Caspienne. Les uns apportaient

de l'Asie dans ce large espace leurs mœurs indépendantes et

pastorales : ce furent les Slaves; les autres, ceux du Nord,

le traversaient avec leurs habitudes guerrières et domina-
trices : c'étaient vraisemblablement les Scandinaves.

Mais les premiers ne pouvaient s'établir sans changer de

forme sous un climat aussi rigide; et soit modification, soit mé-

lange des uns et des autres, une république slave, très-re-

marquable, la commerçante , la grande Novgorod s'était

établie. Déjà même, au commencement du neuvième siècle,

elle s'était longtemps maintenue riche, populeuse et indépen-

dante entre les excursions opposées de ces deux grands

cours d'hommes du Nord et de l'Est, et surtout à la faveur

de leurs déviations. Ceux du Nord, attirés par l'appât d'un

riche pillage, s'étaient détournés vers le nord de I Empire
Romain, et ceux de l'Est vers le centre de ce même empire

Ce fut alors, en 872, que les bandes du Nord, assouvies en

Angleterre et en France, ou repoussées par Charlemagne,

refluèrent dans toute cette contrée qu'on appelle aujour-

d'hui la Russie d'Europe, et y établirent leur féodalité. La
renommée de Novgorod la grande les attira; pour elles d'ail-

leurs Novgorod était sur le chemin de B\zance.

L'empire russe existe donc depuis 976 ans. S'il est permis

de se citer soi-même, je dirai qu'on doit distinguer dans son

histoire cinq grandes périodes, deux dynasties, quinze

princes remarquables et cinq capitales.

De 8G2 à 1054, dans un espace de 192 ans, la première
période de fondation, de gloire et d'agrandissement nous

montre Ro u ri k le fondateur, Oleg le conquérant, Olga
l'administratrice, \V 1 a d im i r le chrétien, Jaroslal le législa-

teur.

Dans la deuxième, de 1054 à 1236, période de 180 an-

nées , toute de discordes, on remarque seulement le valeu-

reux et vertueux Wlâdimir Monomaque et André le poli-

tique.

Dans la troisième, de 1236 à 1462, période de 223 ans toute

d'asservissement sous les Tatars, on vit briller le dévoué,
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le saint Alexandre Ne m s ki, l'habile Ivanl", et Dé-

métrius Donskoy, premier vainqueur de ces Tatars.

La quatrième, île 1462 à 1613, a duré 153 ans. Dans

cette période de l'anranctaisaeinent et du despotisme, les

regards doivent surtout se fixer sur Ivan 111 l'autocrate,

et sur Ivan IV le terrible.

Déjà la ci nq uieme période, celle de la civilisation, compte

aujourd'hui 244 ans. Dans colle-ci Pierre le Grand, Catherine

la Grande et l'empereur Alexandre compléteront ces points

de vue lumineux, jalons indispensables à tous ceux qui se

proposent d'étudier l'histoire de cet empire à l'instant où il

commence à peser d'un si grand poids dans la balance des

destinées de toute l'Europe.

Mais en outre de ces quinze lumières, de ces utiles fanaux,

on devra apercevoir d'autres points de repère, des points

géographiques qui pourront encore servir au classement de

nos observations et à l'analyse de cette énorme masse d'his-

toire.

En effet, on remarquera que cet empire en est à sa cin-

quième capitale; qu'en 802 le génie conquérant de Rou-
riU plaça la première dans Novgorod; que le génie plus

grand encore d'Oleg, l'avidité, l'attrait d'un climat plus

doux, celui des richesses, des lumières et du bien-être de

la civilisation grecque, fixèrent, dès 882, au midi et dans

Kief la deuxième; qu'en 1167 les discordes intestines, les

agressions des Polonais à l'ouest, celles des nomades du

sud et la politiqued'André reportèrent la troisième vers l'est,

à Wladimir; que la quatrième, la plus centrale, la grande

Moscou, celle.qui devait réunir à elle tout l'empire, s'éleva

en 1328 et soumit les trois autres par le machiavélisme

d'Iourii, par l'habileté d'Ivan 1
er

, ses premiers princes,

et par sa position entre la troisième capitale Wladimir, et la

première, Novgorod la grande, qu'elle désunissait; qu'enfin,

vers 1703, le génie de la civilisation alla créer la cinquième

capitale à la frontière du nord , à la naissance du golfe de

Finlande, précisément sur ce même rivage d'où le barbare

Rounk , créateur de cet empire, était parti huit cent qua-

rante ans plus tôt pour le londer.

C'est de la cinquième période de l'histoire de cet empire

qu'on en doit dater la civilisation. Cette période commence
,

en 1613, avec la deuxième race des souverains russes, et

après quinze années d'usurpations, de dissolution et d'inter-

règnes , espèce de chaos de fange et de sang qui sépare la

race des Rourik de celle des Romanof. Voilà donc la

dynastie d'origine barbare et féodale, de droit de conquête,

héritière des mœurs et de la violence tatare, la voilà rem-

placée par une dynastie qu'une nation épurée par le mal-

heur choisit librement dans ce qu'elle avait de plus patriote,

de plus vertueux , de plus sacré et de moins semblable aux

tyrans qui venaient de l'opprimer; car la source de cette

deuxième dynastie est pure: c'est du cœur même de la

nation qu'elle jaillit. Un Prussien obscur, venu en Russie

vers 1350, e>t, dit-on, le chef de cette famille; mais qu'im-

porte, depuis plus de deux siècles n'etait-elle pas recouverte

de terre russe et de lauriers indigènes ! La Russie choisit

alors dans Mikhaïl Romanof un nom brillant par 250 années

d'illustration; le descendant des Chérémétef, famille célèbre

autant qu'aimée, le fils du métropolitain Romanof, martyr

pour sa patrie, et qui subissait encore pour elle un sup-

plice héroïque; enfin, l'allié des Rourik, et indiqué, disait-

on, par le dernier prince de cette dynastie pour son succes-

seur.

Le mérite des deux premiers princes de cette nouvelle

dynastie et la grandeur du quatrième sont incontestables.

Mais dans la gloire et la puissance si rapidement croissantes

de cette race, comme dans toutes les alfairesdes hommes,

la part de la Providence est considérable. Voyez en effet

,

ainsi qu'au temps delà fondation de l'empire parles Rou-

rik et de sa restauration par les princes de Moscou , voyez

reparaître et briller encore celte étoile qui préside à l'établis-

sement des grandes dynasties. La Russie, épuisée et mutilée,

veut d'abord un long règne de paix , non peur jouir, mais

pour se préparer à reconquérir ses anciennes frontières, et

non-seulement les deux premiers Romanof, Mikhaïl et

Alexis, naissent avec des dispositions conformes à ces be-

soins, mais l'un règne trente-trois ans, l'autre trente-et-

un; et toutes les conditions de douceur, de patience, <le

sagesse pour l*un , d'habileté et d'audace pour l'autre, de

longévité, de modération et d a-propos pour tous les deux,

sont remplies. Le sort semble même n'avoir néglige aucun

détail; celui qui devait être pacifique a les dehors convena-

bles ; le second ,
qui doit être un conquérant , est d'une sta-

ture colossale, imposante et déjà victorieuse. Bien plus , des

trois fils que laisse ce guerrier un seul est un grand homme,
mais c'est le dernier. Eh bien, il arrive que pendant l'en-

fance de celui-ci, le premier, prince ordinaire, meurt après

un règne court ; il arrive encore que le second est tellement

incapable, que ses sujets n'en tiennent compte; il arrive enfin

que ces deux aînés meurent sans enfanls mâles; de sorte

qu'au milieu de ces trois princes d'âges heureusement si

divers, la couronne, en passant rapidement par les deux

premiers, tombe comme d'elle-même aux mains qui en

étaient les plus éloignées et les plus dignes. Pierre le Grand

la garda quarante-trois ans. Ainsi, le sort arrangea l'esprit

et la durée des premiers règnes de cette deuxième race

comme s'il eût pris plaisir à eu préparer, élever, conserver

et augmenter la gloire.

Qui ne connaît aujourd'hui la vie de Pierre le Grand?

La Russie moderne est sa création ! C'est de sa grande vie

qu'elle vit encore. Il fut l'âme de ce colosse, qu'il trans-

forma tout entier, en commençant par se transformer lui-

même. Voltaire, d'autres auteurs, et ce dictionnaire, se

sont efforcés de nous donner sa mesure. C'est un trop vaste

sujet de méditations pour oser l'aborder en passant, et pré-

tendre n'y consacrer que quelques lignes. Disons seulemeut

que ce rude despote est peut-être non-seulement le plus

grand homme, mais le plus grand citoyen des temps anti-

ques et modernes; que jamais le génie humain ne conçut

un projet aussi gigantesque, aussi utile, et ne l'exécuta

avec une vigueur aussi inflexible et aussi suivie dans l'en-

semble et dans les moindres détails. La Russie lui doit six

provinces nouvelles , trois mers , un commerce étendu , une

bonne police, des forteresses, plusieurs ports, une armée

régulière de plus de 200,000 hommes, une marine de 240

bâtiments de guerre, une multitude d'établissements pour

les arts, les belles-lettres et pour les sciences de toutes

natures; toules choses inconnues avant lui chez cette na-

tion barbare, qu'en dépit d'elle il lançad'une mainsi puis-

sante et si avant dans la civilisation européenne, qu'il fut

désormais impossible à ce peuple opiniâtre de rétrograder

dans les ténèbres où se complaisaient son abrutissement et

son ignorance.

Après lui ( 1725 ), le règne de sa femme, Catherinel re
,

et celui de son petit-fils, Pierre 11 (1727), sous la régence

de Menschi koff, ne sont qu'un faible reflet, de plus en

plus pâle, de l'éclat qu'a jeté ce grand homme. Mais enfin

ils maintinrent la Russie dans la même direction, tandis

qu'au contraire, sous les Dolgorou k i, et après l'exil de

Menschikoff, le vieil homme moskovite renaquit un ins-

tant et avec lui la grossièreté barbare des mœurs de la pre-

mière race. Le jeune Pierre II succomba bientôt à ces bru-

talités (1730).

Ici jaillit encore une dernière étincelle de cette querelle

du pouvoir qui agita toute la première dynastie. Les Dol-

gorouki, descendants des priuces apanagésdu sang de Rou-

rik, mais réduits à l'état de courtisans, tentent alors une

oligarchie impossible : mœurs, habitudes, intérêts , tout y
était devenu contraire. L'empreinte des traces de Pierre le

Grand était trop profonde. Cette haute aristocratie s'effor-

çait vainement d'en sortir; elle y retomba impuissante. Il

suffit du premier pas d'une nièce du grand homme, d'Anne
Ivanovna, duchesse, douairière de Courlande, que ces

grands avaient appelée au trône (1730), et sous laquelle

ils voulaient gouverner, pour détruire leur échafaudajie

78.
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oligarchique. Un peuple entier île petite noblesse russe s'était

élevé sous Pierre I
er aux dépens et en dépit de la haute

noblesse. Ces petits nobles étaient alors la nation, et leur

opinion, l'opinion publique. Anne, aidée d'un étranger,

O s te rmann, les séduisit par l'appât tout puissant de cette

égalité , dont tous les peuples sont si avides
,
qu'ils reçoivent

de toutes mains, et que donne à sa manière le niveau du des-

potisme. Ils lui rendirent avec acclamation l'absolu pouvoir.

Quinze jours suffirent à Ostermann pour celte restauration,

tant l'autocratie convient à cette éternelle guerre des petits

contre les grands, de ceux qui veulent parvenir contre

ceux qui sont nés parvenus, et tant au peuple comme au

despote l'aristocratie est antipathique !

Ce règne fut grand dans le ni al comme dans le bien. Trois

étrangers se le partagèrent : Biren, célèbre à force de

cruautés, gouverna l'impératrice; Ostermann, la politique;

M ii n n i c h , la guerre. Trop dissemblables , ils eurent pour

lien la nécessité, l'intérêt, et non l'amitié. Us venaient de

renverser non-seulement un parti, mais un système. Les

Galytzin, les Dolgorouki avaient voulu une Russie gouver-

née aristocratiquement et sans étrangers, par un conseil.

Or, ceux-ci pour se maintenir furent forcés de rester unis.

De là l'esprit de tout ce règne, où l'ancienne haute noblesse,

décimée, acheva d'être abattue; fait auquel les étrangers eu-

rent tant de part, et qui poussa la Russie plus que jamais

dans les voies et dans les affaires européennes.

Le siège du gouvernement, un moment retourné à Mos-

cou sous les Dolgorouki, revient à Petersbourg. Le canal

Ladoga est achevé ; la garde et l'armée ,
premiers germes

de civilisation , sont augmentées, instruite-;, et plus que ja-

mais disciplinées ; le roi de Pologne est détrôné, la Crimée

envahie, la Moldavie conquise, l'affront du Pruth vengé.

Tour la première lois les armes russes brillent sur les flots

du Rhin , et le Danube les revoit après huit siècles d'ab-

sent e. Ces trois étrangers, lorsque Amie meurt ( 1740),

prolongent leur pouvoir en substituant à cette princesse un

enfant, Ivan VI, dont l'infortuné Alexis, fils de Pierre le

Grand, est le trisaïeul. Mais ce pouvoir sans intermédiaire.

ils se le disputent. Il échappe à Biren
,
passe un instant aux

mains de Munnich, et demeure un autre instant à la mère

d'Ivan, la tendre et molle An ne de Mecklembourg, arrière-

petite-fille d'Alexis Pétrowitch
,
que détrône ( 1741 ) la faible

et voluptueuse Elisabeth, fille de Pierre le Grand, ou plu-

tôt Lestocq, médecin français, son favori, et La Ché-

tardie, envoyé de France. Ce ne sont plus la que des ré-

volutions de palais et de courtisans, sans intérêt public,

sans même d'esprit de parti ; la nation n'y est pour rien;

à peine voit-on quelque influence intéressée de la politique

étrangère. Celle qui , vingt-et-un ans plus tard
,
portera

Catherine II sur le trône russe n'aura guère d'autre

motif; et si le résultat en doit être différent, la Russie le

devra au hasard, qui de chute en chute , de 1725 à 1762 ,

aura fait, après trente-sept ans. tomber enfin le sceptre de

Pierre le Grand en des mains dignes de le relever et d'en

augmenter la gloire.

Cependant , le règne d'Elisabeth , un règne de vingt ans
,

est tout entier à de dispendieux et d'impurs plaisirs et à

de détestables intrigues. Le souple et perfide Bestoucheff
en est le principal minisire. Deux guerres seulement le ren-

dent remarquable. Celle de Suède , où l'armée de Char-

les XH, tombée après lui dans l'indiscipline, mit honteuse-

ment bas les armes, où Stockholm elle-même vit jusque

sous ses murs l'armée russe, victorieuse sous Lascy
,
proté-

ger son gouvernement vaincu contre ses habitants, en pleine

révolte ; celle de Prusse, où l'obéissance opiniâtre et tenace

du soldat russe battit Frédéric le Grand et l'eût détrôné

sans la folle passion pour ce prince de Pierre de Ilolstein,

neveu d'Elisabeth, qu'elle avait choisi pour son héritier, et

qui , sacrifiant son pays adoptif à sa manie prussienne , ar-

rêta constamment l'essor de la victoire. Catherine d'Anhalt-

Zerabst, sa femme, commence alors sa double renommée
û ambition et de volupté. Au moment d'épouser Pierre, une

maladie subite a métamorphosé en monstre de laideur ce

Pierre qu'elle est venue séduire, afin de partager son trône

avenir. Elle soutient l'aspect repoussant de ce prince; elle

l'accueille même avec des transports apparents d'une ten-

dresse aveugle et passionnée ; et seule enfin , elle va tomber
deux heures sans connaissance aux pieds de sa mère, tant

ont été grands son effort, sa dissimulation, et le sacrifice

que, si jeune encore, elle a déjà su faire à l'ambition de
porter une couronne.

Mais bientôt les exemples d'immoralité qui l'environnent,

le juste mépris que l'incapacité morale et physique de Pierre

lui inspire, et ses propres penchants l'égarent , la volupté

l'emporte; elle s'y montre audacieuse. Sol ti ko ff et Poni'à-

towsky se succèdent dans son cœur, et quant à ses sens on
ajoute bien plus encore! Ses ennemis en profitent, et en

même temps que Bestoucheff, qui la soutenait, elle tombe
dans la disgrâce. Mais, ainsi qu'à tous les grands cœurs,

l'infortune lui est salutaire ; le malheur l'excite , il développe

son génie. On exige d elle des aveux humiliants; elle en re-

connaît le danger, et plutôt que de s'y soumettre, isolée,

délaissée par tous , elle se déclare prête à abandonner la

Russie et à renoncer à cette couronne, à laquelle elle-même
s'était sacrifiée. Cette fierté mâle , et l'héritier qu'à défaut

«l'un impuissant époux, son premier adultère adonné à Eli-

sabeth, la relève dans l'espril de cette impératrice. Alors,

reprenant l'avantage, elle soutient contre Pierre de Ilolstein

une lutte habile et dangereuse
,
que suspendent un instant,

à la mort d'Elisabeth, d'abord une crainte mutuelle, puis

les premiers transports d'un avènement longtemps attendu

(1762).

La joie d'être enfin empereur, la nécessité de le paraître,

réveillent un moment dans Pierre III les habitudes de sa

première éducation et les bons sentiments de son faible

cœur. Us débordent sur tous indistinctement et de toutes

parts. Les premiers actes de son règne y sont conformes :

la générosité tant vantée de notre Louis XII est surpassée;

il rappelle tous les exilés, pardonne à tous ses ennemis,

leur conserve leurs emplois; il ajoute même aux dignités,

aux honneurs de ceux qui n'ont usé de leur laveur passée

que pour l'humilier dans la disgrâce. La noblesse est par un
oukase solennellement affranchie de toute servitude ; le sort

des pajsans , du clergé adouci ; la chancellerie privée, tri-

bunal secret et terrible d'inquisition politique , est abolie.

Catherine elle-même
,
que naguère il baissait et voulait ré-

pudier, il l'honore , il l'environne de soins empressés , et

lui, prince du sang de Pierre le Grand et de Charles XII, il

semble ne vouloir paraître que le premier sujet de cette

princesse étrangère. L'empire entier retentissait de louanges

et de bénédictions pour un si bon maître. Mais Catherine

s'en défie ; elle rit de ces vaines imitations ,, tantôt de Pierre

le Grand, tantôt du roi Frédéric ; elle méprise ce retour vers

elle et la prodigalité de ces effusions sans mesure. Son génie

a compris que ce n'est pas à force de concessions irréflé-

chies qu'on gouverne, dans un empire absolu, un peuple

d'esclaves; elle n'ignore pas d'ailleurs qu'au milieu d'en-

nemis qui méditent sa perte , déjà retombé dans l'ivresse

continuelle de sales débauches, c'est dans leurs courts in-

tervalles que le malheureux Pierre s'gne aveuglément , sans

les lire, ces généreux, mais imprudents édits
,
que lui ap-

porte Goudowitch. C'est elle surtout qui n'a voulu recevoir

l'empire que des acclamations des gardes, et non du sénat
;

c'est parmi ces gardes qu'elle a choisi son nouvel amant,

Grégoire Orloff. Pendant que Pierre III s'aliène le clergé,

en le dépouillant de ses biens, la garde russe en lui pré-

férant les Holsteinois et en attaquant ses privilèges, le

peuple entier en raill.mt sa religion et en professant le lu-

théranisme; tandis que, sans craindre d'offenser l'armée et

la nation, il ne montre de caractère que dans son adoralion

pour Frédéric, et qu'entouré d'Allemands, usages, vête-

ments, couleurs nationales, trophées, intérêts politiques,

il soumet , il sacrifie tout à sa manie prussienne , elle , au

contraire , se montre nationale dans ses goûts , dans ses
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initiés , dans ses pratiques religieuses , et cachant ses plai-

sirs, les bit servir à étendre de plus eu plus son inlluence

sur le peuple et sur l'année russe.

Ainsi tout se prépare, si\ mois suffisent; les apparences

d'un reste d'union s'effacent ; des deux cotes un éclat s'ap-

prête. Pierre 111 va répudier Catherine et désavouer son

(ils, celui qui doit être un jour Paul 1
er

, et qu'on dit être

le lils de Soltikofl. On l'avertit en vain de craindre, ou de
se hâter ; niais il méprise , il croit sa puissance inébranlahle,

comme il arrive l la veille des révolutions, quand elles

sont dans l'esprit, dans les vœux de tous, par l'aveugle

imprudence du pouvoir, qui jusqu'au dernier moment ne

peut comprendre le peuple qu'il gouverne.

Il y a pour l'impératrice une émulation île conspirateurs

et de complots divers, dont elle seule rassemble et tient tous

les Eli. Enlin, l'arrestation de l'un des pins forcenés, le

danger des autres, la résolution d'Orlolf, que seconde l'au-

dase de Catherine, décident l'explosion. Dans la même
nuit où, reléguéeà Pelerho ff, disgraciée, abandonnée, elle

semble touchera une perte certaine, vers deux heures après

minuit, un soldat inconnu l'éveille en sursaut; il se nomme,
et sans hésiter cette jeune femme le suit seule , et paraît

à Pétersbourg au milieu des gardes. Elle invoque leur se-

cours; le cri d'enthousiasme qui lui répond retentit rapide-

ment d'écho en écho dans l'armée et dans la population

entière. A cette nouvelle, Pierre III, confondu, s'abat; il

erre lâchement d'Oranien bau m , théâtre de ses orgies, a

Cronstadt, d'où il est repoussé, et revient encore plus éperdu

à Oranienbaum. Là, 3,000 Allemands, Munnicli et Gondo-
witch l'excitent vainement ! Une armée est rassemblée,

qu'il aille du moins se mettre à sa lète! mais il luit , il se

cache au milieu de vils courtisans et de femmes tremblantes
;

il demande grâce à sa femme, se livre à elle , et dépouillé

.

il signe la plus honteuse des abdications
,

pendant qu'à

cheval, et à la tète de 15,000 hommes, en uniforme des

gardes , une couronne de chêne en tête et l'épée nue à la

main, Catherine , déjà sacrée impératrice, séduit tous les

veux, enlève et entraîne tous les cœurs, charmés de sa

grâce et de son audace.

Jusque là aucune goutte de sang ne tachait cette usur-

pation ; on pouvait l'excuser, en ayant égard aux mœurs
de cette cour, à ses précédents , aux droits des esprits forts

sur les esprits faibles , à ceux enfin du génie en danger,

placé dans la nécessité de se défendre et dans l'alternative

ou du déshonneur ou de la révolte. Mais si c'est un jour

heureux que celui d'une usurpation victorieuse, le ciel n'a

point voulu que le lendemain en soit aussi doux et aussi

facile. Déjà naissent les nécessités impérieuses , les sou-

cieuses précautions, les rigueurs obligées; et souvent le

bonheur si pur du premier jour est rongé des remords de

ce qu'on a été entraîné à faire dès le lendemain pour le

conserver. Dans cette voie dangereuse, où l'on ne peut ni

s'arrêter ni reculer, où l'on commande mal à ceux qui vous

ont si bien servi, comment, pour assurer sa victoire, n'en

pas abuser? C'est ainsi que l'immoralité de la plupart des

conjurations est bien moins dans leur premier but que dans

leurs inévitables suites.

Celle-ci eut pour conséquences l'assassinat de Pierre III,

^mpi.isonné et étranglé huit jours après l'avènement de Ca-

therine; deux ans plus tard le meurtre d'Ivan , massacré

dans Schlusselbourg, au milieu d'une révolte fomentée

par le gouvernement pour donner un motif à la mort de

ce dernier des compétiteurs de l'usurpatrice; viennent en-

suite les différents supplices des révoltés, victimes de ce

machiavélisme. Hâtons-nous, pour n'y plus revenir, d'a-

vouer toutes les taches d'une si grande renommée
;
quel-

ques-unes sont larges et sanglantes.

Plusieurs adultères, une usurpation, deux meurtres,

des mœurs dissolues, voilà ce dont le siècle l'accuse. 11 y
joint l'inique partage de la Pologne, qu'il signale comme
un attentat contre l'indépendance d'un peuple généreux,

dont elle s'était déclarée protectrice. Ces laits sont connus :

C.21

elle se plut aux premiers; elle prépara et exécuta la se-
conde

, souffrit les deux autres, prémédita longtemps le

dernier, le redoubla et profita de tous. Quant à sa vie pri-
vée

,
si les rois en ont une, on remarquera seulement que

les muMirs de cette femme furent celles de plusieurs grands
hommes.
Mais cette large part faite au mal, avec quelle fermeté

d'une âme forte dans le bien comme dans le mal , et née
pour la place qu'elle usurpa , cette jeune femme sut-elle
soumettre à son ascendant dominateur et la juste indi-
gnation des uns et les mécontentements intéressés des au-
tres

, et, ce qu'il y a de plus difficile, jusqu'à l'ambition
effrénée de ses complices! Ses peuples , sa garde elle-même
s'agitent, conjurent et se soulèvent vainement ; sous sa
main vigoureuse cette femme comprime sans émotion ces
résistances; elle force successivement, et sans secousses,

à rentrer dans la règle et l'ordre tous ces esprits rudes et

audacieux qu'elle-même avait lancés dans la voie des

conspirations et de la révolte.

Ses amants eux-mêmes, rangés suivant leur utilité, sont

contenus dans leur sphère, tant elle sait rester souveraine

jusque dans ses faiblesses. Deux seuls d'entre eux ont eu

sur son gouvernement quelque influence. Le premier, Gré-

goire O rloff, fut supporté tant que les conspirations, qu'il

savait réprimer, rendirent utile son ministère. Le second est

Potemkin. Usurpatrice au dehors comme au dedans,

l'ambition de Catherine convoitait à la fois la Crimée, la

Pologne et Byzanee. Potemkin a compris et partagé l'or-

gueil conquérant de sa maîtresse , et cet amant devient son

ministre. Le reste, comme une vile troupe de courtisanes,

destinées exclusivement au plaisir, passe successivement au

pied dece trône. Un seul, Landskoï, meurt dans cet emploi,

et paraît avoir été aimé pour lui-même.

Cette autre part faite au vice , où l'on voit qu'elle sait com-

mander encore, croyons-en l'admiration de ses contempo-

rains, que l'on conteste vainement; car ce sont ses meilleurs

juges. Ils disent que son administration , toujours haute et

fière dans son illégitimité, fut généralement calme, cons-

tante dans ses choix , et qu'enfin le plus souvent sa force

fut douce
,
qu'elle fut souvent clémente dans une contrée où

la cruelle rigidité du climat semblait être passée de tout

temps dans les caractères. Ajoutons, avec un ministre fran-

çais, que ses habiles négociations et un long séjour près de

cette grande princesse ont rendu célèbre, que sous ce règne

brillant il a vu la Crimée, le Borysthène, délivrés de leurs

brigands tatars, turcs et zaporaviens; l'affront du Prutli

une seconde fois vengé; la mer Noire ouverte aux naviga-

teurs russes ; le Caucase , la Géorgie ajoutés à toutes ces

conquêtes sur la barbarie et le brigandage. Alors Rasou-

inoffski a mis le comble à sa gloire guerrière, et So u varoff

a commencé la sienne. Ce même témoin déroule à nos yeux

des traités de commerce conclus en Asie et avec toute l'Eu-

rope ; il nous montre quarante provinces organisées adminis-

trativement et judiciairement; une jurisprudence uniforme

introduite au milieu d'une cohue de lois contradictoires, de

tous âges , de toutes mains, et qui, se détruisant l'une l'au-

tre, laissaient l'arbitraire à leurs interprètes. Enlin, il ap-

plaudit à d'heureux, d'habiles et de constants efforts pour

propager l'instruction et la civilisation , au premier exemple,

depuis Alexis, d'une réunion de notables législateurs, à une

première tentative d'affranchissement des serfs, et, ce qui

pour leur liberté à venir sera plus efficace, à l'agrandisse-

ment de trois cents bourgs changés en villes.

Telle fut Catherine II. Ainsi, toutes les plus grandes

traces qu'avait laissées Pierre le Grand vont à ses pas; eUe

seule , après un intervalle obscur de trente-huit ans , le

continue. Épouse , elle conquiert le trône à l'instant où

elle en va être répudiée ; femme , c'est l'un des plus grands

hommes du dix-huitième siècle; mère, trois empereurs lui

doivent le jour. Ses peuples aussi l'ont appelée leur mère
;

elle a adouci, orné et fixé leurs mœurs, encore incertaine*

entre la barbarie et la civilisation ; et les Russes, qui s'enor-
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gueillissent de sa mémoire, lui doivent leur puissance agran-

die, une gloire brillante, un code, une civilisation plus

avancée, leur siècle de Louis XIV et l'éducation d'Alexandre.

Elle est donc grande à plus d'un titre, et le dernier n'est

pas le moindre. Ses autres titres à la renommée ne sont

pas, il est vrai, aussi purs; mais les grandeurs politiques

sont ainsi , et ce n'est malheureusement pas dans le séjour

des justes qu'on doit chercher les ombres des personnages

les plus illustres. En effet, ceux que l'on appelle grands

hommes ne sont pas les plus parfaits; la perfection peut

se rencontrer dans toutes les tailles, mais rarement unie à

la grandeur ; et l'histoire nous dit assez qu'il ne faut guère

s'attendre à la rencontrer dans ses colosses.

A ce règne glorieux succède , en 1790, le règne turbulent,

dur et bizarre de F a u I 1". Jusque là , sa vie, suspecte a

Catherine , s'est écoulée dans une gène étroite et dans une

humiliation longue et solitaire. Aussi l'amertume en lui sur-

abonde ; il la répand sur tout ce qui reste du gouvernement

de sa mère. Il règne en haine d'elle , capricieusement, sans

système, par coups imprévus. La longue contrainte à laquelle

il échappe enfin a rapetisse, rétréci, endurci son aine, et

l'a laissée contractée par une farouche et sombre déliance.

Il ne se sent jouir du pouvoir qu'il a tant attendu qu'en en

abusant. Son règne est une réaction; il change tout, hommes
et choses ; il bouleverse . il met en périls toutes les existences.

Sa mère venait de préparer la guerre contre la révolution

française ; lui , sous prétexte d'économie , la décommande
;

et pourtant deux ans après, en 1 799, s'exaltant soudaine-

ment, il se laisse entraîner sans mesure dans la seconde

coalition des rois contre la France. Il lance sans jugement,

avec un emportement de barbare, toutes ses flottes sur la

Méditerranée, sur l'Océan , et prodigue à la fois contre nous

ses armées dans Naples, en Italie, en Suisse, en Hollande

môme. Puis, quand Souvaroff, à Cassano et à la Trebbia,

au prix de 28 000 Kusses sacrifiés , lui donne un instant la

victoire
,
que Masséna lui fait aussitôt perdre à Zurich , avec

Korsakoff et 30,000 autres victimes ; lorsqu'à la fois son

armée de Hollande, abandonnée par les Anglais, met bas

les armes, alors aux transports d'une joie sauvage suc-

cède un accès de rage si violent, qu'il bouleverse jusqu'à

l'égarement l'àme du despote. Ses officiers, ou prisonniers,

ou mourants, ou morts môme, tous ceux enlin qui man-
quent au drapeau, il les casse, il les flétrit indistinctement

et en masse; il accable de reproches, il abreuve d'insultes,

dans leurs ministres, ses alliés, qu'il accuse de lâcheté,

de perfidie, et dont il abandonne la cause avec autant d'in-

conséquence qu'il avait mis de folle imprudence à s'j pro-

diguer sans mesure. L'Angleterre est maîtresse de son com-
merce, et , sans craindre la ruine de ses sujets et de son
propre trésor, sans redouter le machiavélisme de cette puis-

sance, il s'empare de ses navires, s'unit aux cours du
Nord et déclare que le pavillon couvre la marchandise. Bien

plus , Napoléon , vainqueur à Mareugo des alliés qu'il vient

d'abandonner, s'offre à son alliance; il l'accepte, et, encore

plus insensé dans celte autre coalition si excentrique que
dans la première , on assure qu'il osa méditer d'aller atta-

quer la puissance anglaise jusque dans l'Inde.

En même temps, ainsi séparé de l'Europe, il s'isole de
tous ses sujets par de continuels et féroces caprices, que
son cœur aigri et de plus en plus soupçonneux lui inspire.

Dès lors au dedans se sentant bai de tous, il redouble, il

va tout frapper, jusqu'à ses deux (ils , dont l'aîné se prèle

à une conjuration , où sans être plaint ni défendu que par

un Kosak, ce czar insensé meurt étranglé, le 23 mars 1801,

selon l'usage établi et quelquefois excusé par la nécessite

dans tous les gouvernements aussi despotiques.

Disons promptement, d'après un témoin dont nous avons
reçu la confidence, et qui retint entre ses bras le jeune
Alexandre, que sans ses elforts ce prince, innocent de ce

parricide, se lût détruit dans son désespoir à l'instant même
où il apprit que la déposilion de son malheureux père avait

entraîné sa perte.

Ainsi, jusqu'au dix-septième siècle, l'histoire des Russes
est toute dans celle de quelques-uns de leurs princes. Quant
au reste, Novgorod excepté, c'est une hiérarchie d'esclaves.

Jusque là ils sont sans histoire et n'en méritent pas. Entre

Pierre le Grand et Catherine , hors quelques étrangers re-

marquables , et depuis que les Russes ont été violemment
retournés d'Orient en Occident, leur mérite est dans leur

plus ou moins de docilité à se calquer sur leur nouveau
modèle. Ils font des progrès rapides par nécessite plus que
par conviction, plus matériellement que moralement, et

parce que moins on a d'idées, mieux on imite.

Cependant iléjà quelques Russes deviennent célèbres, quel-

ques littérateurs commencent, quelques hommes de guerre,

de cour et de politique se joignent aux maîtres étrangers

que leurs souverains leur imposent. Mais c'est surtout pen-

dant le règne de trente-quatre ans de Catherine II que le

génie ri^se, si longtemps comprimé, se développe; c'est

alors qu'il semble entier de lui-môme, et non plus contre

son gré, dans la civilisation moderne. L'éclat qu'il jette

s'empreint de nationalité, il n'est plus d'emprunt; les mœurs,
ies lumières européennes commencent à y tempérer jusqu'au

despotisme. Celui de Paul I
er

, barbare encore, veut en

vain rétrograder, il est devenu impossible. H faut désormais

delà mesure, du bon sens, des formes nobles, douces, et

même un certain degré de libéralité pour gouverner le peu-

ple, c'est-à-dire la noblesse russe. C'est l'ouvrage de Ca-

therine. Le complément de cette œuvre va se retrouver dans

les qualités naturelles que l'exemple de celte princesse et

l'éducation ont développées dans le jeune Alexandre. Son

règne de vingt-quatre ans , avec plus de vertus , aura l'éclat

de celui de son aieul. L'équité, l'honnêteté des mœurs,
leur élégance, le respect des droits des hommes et des

peuples, les sentiments religieux et libéraux, généreux et

chevaleresques même, montent avec lui sur le trône. La
Russie a besoin d'étrangers encore, mais dans les détails

de son organisation et non plus pour en diriger l'ensemble.

Elle commence à se suffire elle-même; elle sent, ehe

s'exagère même son importance dans la balance de la po-

litique européenne. Sa cour est éclairée, et son souverain,

qui marche l'égal au moins des autres rois ses contempo-

rains , est un philosophe.

Les trois premières années du nouveau règne furent si-

gnalées par une foule d'établissements de commerce, d'é-

ducation et d'instruction ; par l'autorisation donnée aux sei-

gneurset l'encouragement de libérer leurs serfs cultivateur
;

enlin, par l'abolition des châtiments corporels pour les prêtres

et par celle de la chancellerie secrèle; par l'institution d'un

conseil de l'empire et l'élévation du sénat comme intermédiare

rntre le peuple et le souverain, c'est-a-dire entre la concep-

tion et l'exécution des volontés du despotisme. Cependant,

une réaction naturelle , après une révolution violente, l'in-

fluence anglaise , celles des cours limitrophes, l'esprit de

classe, les besoins du commerce, enfin l'orgueil national

blessé par une grande défaite, tout d'abord pou-se le noim I

empereur dans la nouvelle coalition des rois contre la

France. Mais à l'écrasement de Zurich succède, en 1805,

celui d'An sterlitz. Il ne suffit pas. L'Autriche est hors de

combat, mais la Prusse reste et s'offre pour continuer une

lutte dans laquelle persistent l'orgueil russe et l'intérêt bri-

tannique. C'est alors qu'en 1806, la Prusse, à son tour

foudroyée , recule en Pologne, où la Russie accourt se joindre

à ses débris. Elle s'y débat glorieusement pendant six mois,

à Pultusk, Heilsberg, Eylau, sous les coups de Napoléon,

pour succomber enfin à Fnedland et en signer l'aveu dans

Tilsitt (7 juillet 1807).

Le génie de Napoléon a subjugué celui d'Alexandre. La

puissance de séduction de notre empereur a été si grande

qu'elle a entraîné ce prince deux ans entiers dans sa course

rapide et ambitieuse. Alexandre change subitement d'alliés,

d'ennemis et de système. Il se peut qu'une admiration pure,

assez conforme à son caractère , l'ait exalté ; toutefois

,

comme tout dans nos jugements tend à l'entier et à l'ab-
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toln, quand, au contraire , tout est mélange dans le inonde,

irinarquons que ce vaincu, passant tout à coup dans le camp

de son vainqueur, pliait à cet entraînement Bialistock en

- a . en Suède la Finlande , et que la Turquie jusqu'au

Danube l'ut abaodonoée M sort de ses armes. Les violences

de l'Angleterre contre Copenhague vinrent alors exciter à

propos son indignation contre cette alliée, qu'il abandon-

nait, et donner une couleur morale à cette politique qu'on

eût pu croire entièrement Intéressée dans un autre prince

Mais en iSOi», dès la fin de la guerre d'Autriche, où il

nous seconda mal , le partage des fruits de la victoire, nos

revers an Espagne, les exigences du système continental

,

la dangereuse desapprobation de ses peuples, soufflant de

ce système, ébranlent et changent encore ses sentiments.

Ces \ariations, les jugements légers des Russes sur leur

inuitre, nation qui se venge de sa sujétion par la médisance,

ont fait croire faible cette àme douce, mais tout entière dans

chacune de ses convictions, et dont les sentiments se mê-
lent à la politique. Des deux côtés 1S12 alors se prépare,

et Napoléon, trompé par ses précédents , pressé d'en finir

par tout ce qu'il a laissé derrière lui, s engage trop avant dans

la Russie, envahie jusqu'au cœur sans être conquise ( voyez

GlEBitES de 1812, 1813 et 1814). Toujours vainqueur des

hommes, il y est vaincu par le climat et, à son étonne-

ment, parla rude énergie de quelques vieux. Russes d'accord

avec l'inflexibilité d'Alexandre.

L'immense catastrophe de sa retraite place en 1813

la Russie et son empereur à la tète de l'Europe coalisée

contre la France. Alexandre se montre digne, en Allemagne,

de ce rang nouveau , dans ses défaites, par sa persistance,

et par sa modération dans la victoire.

18 4 offre aux sièclesà venir un autre spectacle: celui d'un

grand homme dont le malheur a réveillé tout le génie, et qui

se suffit àlui-mèmecontre toutes les armées de la civilisation

réunies contre sa personne. On le voit d'une main soutenir

les restes alfaihlis d'un grand peuple décimé, quand de

l'autre il lutte presque seul contre tons les rois de l'Europe

et rend la fortune incertaine. Plusieurs fois Alexandre hii-

inëtne, si tenace en Russie sur le champ de bataille de 1812,

en Allemagne sur celui de 1813, est près en 1814 de s'a-

vouer vaincu et d'abandonner avec la France ce troisième

champ de bataille. Mais les passions et les intérêts qui l'en-

tourent le commandent ; à force de défaites, elles atteignent

un moment favorable: la trahison qui soutenait leur espoir

les appelle; une surprise leur livre Paris presque sans dé-

fense; et Napoléon
,
qui né de la victoire n'a de confiance

qu'en elle , et dont la fierté préfère tout à une paix honteuse,

trahi par son beau-frère, par quelques-uns des siens, et aban-

donne par ses lieutenants épuisés, y laisse régner Alexandre.

C'e^t alors qu'enfin, hors delà guerre, qui convient peu

à son génie, cet empereur russe reprend le premier rang

dans la paix, où sa grandeur d'àme le place en tète de la

civilisation moderne. Il règne encore au congrès de Vienne,

où il se montre le prolecteur de l'Allemagne, pays de l'exal-

tation, qui passe de l'étonnement du génie de Napoléon à

l'admiration du bonheur et de la g^nérositv d'Alexandre.

Ces peuples affranchis l'environnent d'acclamations, de

transports et des adidations les plus enivrantes. Nous qui

fûmes ses ennemis, convenons-en, au milieu de ce concours

universel, exalté par tous, il s'est abaissé en lui-même , il

a rappoité tout à Dieu, il n'a songé qu'à concilier avec le

pouvoir des rois le mieux être et la plus grande liberté pos-

sible des peuples. Varsovie a été le prix de sa victoire, il lui

donne une constitution si libérale que sans indépendance
elle est impossible. Et quand, de retour dans ses Etats, ses

sujets aussi se présentent , il écarte doucement le triomphe
qu'ils lui préparent; le nom de Béni, qu'ils veulent lui

donner, le monument qu'ils demandent à élever à sa gloire,

il les refuse, •< l'un, dit- il , parce que ce titre, dans le sou-

verain qui croirait l'avoir mérité, supposerait trop d'orgueil,

et qu'il doit à ses sujets l'exemple de l'humilité devant Dieu

?t de la modestie devant les hommes , l'autre
,
parce qu'il

n'appartient qu'à la postérité d'ériger de tels monuments et

déjuger s'il en est digne. Mais puissiez-vous, ajoute-t-il,

m'en élever un dans vos ronirs, comme dans le mien existe

le vôtie! » Haute et affectueuse philosophie, modération
soutenue, sincère et sublime, nobles et chrétiennes paroles,
qui perdent dans la traduction celle naïveté si expressive,
ces couleurs tendres jusqu'à la passion que les formes orien-
tales de la langue des Russes conservent encore.

C" Philippe DE SÉCCR, de l'Académie Française.

On ne saurait méconnaître dans les mesures du gouver-
nement d'Alexandre une tendance pleine d'humanité et

ayant pour but le progrès des masses. Mais les nombreuses
déceptions que ce prince éprouva, les influences piétistes et

mystiques qui s'emparèrent de lui, enfin, le courant d'i-

dées qui dominait alors dans la politique, eurent pour ré-

sultat d'annuler peu à peu cette direction libérale. La censure
et la police déployèrent plus tard plus d'activité que d'abord.

En 1S22 un oukase interdit toutes les log.-s maçonniques,
toutes les réunions pieuses et toutes les sociétés de mission.

En l>23 les professeurs de l'université de NVilna furent

soumis à des recherches inquisitoriales, et un grand
nombre d'étudiants furent renvoyés. Toutefois, à l'exté-

rieur aucune modification ne fut apportée à la poursuite de
la politique traditionnelle du cabinet russe. Les forces mili-

taires de l'armée furent augmentées , notamment à partir de

1S19 par la création des colonies mi I i taires; les agi-

talions politiques auxquelles fut en proie l'ouest de l'Europe

servirent à prendre à la remorque les autres gouvernements*
de l'Europe, sous prétexte de solidarité monarchique , et à
entraver le développement libre des nation>. C'est ainsi

qu'aux congrès de Troppau, deLaybach et de Vérone il put

jouer le rôle d'arbitre de l'Europe. En même temps , on
exploita de main de maître les querelles avec l'Empire Ot-

toman
,
pour préparer de plus en plus sa dissolution et son

asservissement. Aux termes de la paix de Bucharest (28

mai 1812), la Porte avait cède à la Russie la Moldavie jus-

qu'aux rives du Pruth, la Bessarabie et les embouchures
du Danube. Le 2 septembre 1817 les frontières respectives

des deux Etats furent indiquées d'une manière plus précise.

La Porte hésita à tenir les engagements du traité; et d'antres

dilférends fournirent enfin à laRussie un motif pour se repré-

senter comme offensée par la Turquie. En même temps,

l'insurrection des Grecs avait pris une grande extension, et

Ypisilanti envahit la Moldavie. Il est hors de doute au-

jourd'hui que la Russie, ainsi que le pensa tout de suite la

Porte Ottomane, était l'inspiratrice de ce mouvement, avec
quelque vivacité que le czar ait d'ailleurs repoussé alors

ce. te accusation. Des actes de violence commis par les

Turcs à l'égard de quelques navires russes, des infrac-

tions aux traites existants, etc., amenèrent une rupture ou-
verte. Le 9 août 1821 l'ambassadeur russe à Constantinople,

Stroganolf, quittait cette capitale. Dans tous ces faits, le

philhelléuisme, alors l'opinion dominante en Europe, ne
voyait qu'un appui donné à la cause de la Grèce, tandis que
la politique russe n'avait jamais songé à se mettre une guerre

sur les bras pour venir en aide à la liberté grecque, et ne
voulait se servir des Grecs que comme d'un instruinentcom-

mode pour hâter de plus en plus l'affaiblissement intérieur

et par suite le morcellement de la Turquie. Les autres puis-

sances européennes, l'Autriche surtout, ne voyaient pas sans
défiance s'accomplir ces différents faits; il en résulta une
transaction par siitede laquelie les Grecs furent abandonnés
à eux-mêmes sans que l'intérêt russe en souffrit. Uneentrevue
personnelle d'Alexandre avec l'empereur François, à Czer-
nowitz (octobre J823) et les conférences de Lemberg entre
M

.
de N e s s e 1 ro d eet M. de Metternicii qui en furent le corol-

laire, raffermirent Alexandre dans ledésir d'éviter une guerre
avec la Porte, en montrant de meilleures dispositions à son
égard. La Porte, de son côté, ayant fait des concessions, tout

en sachant fort habilement tourner les difficultés et les exi-

gences élevées par la Russie, les relationsdiplomatiques se re-

nouèrent entre les deux puissances
; et le 1 1 décembre I82i..
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après l'évacuation de la Moldavie et de la Valacliie par les

Turcs, Minziaky présenta au sultan ses lettres de créance

comme chargé d'affaires de Russie. Si, à la grande douleur

des philliellènes , Alexandre avait abandonné la cause des

Grecs, il n'en avait pas moins atteint son but. Fidèle à une

politique consistant à rattacher les princes à la Russie , et à

combattre le développement libre des peuples, il prit la part

la plus active à la compression de l'insurrection d'Espagne,

ainsi qu'aux résolutions arrêtées au congrès de Vérone.

Toutes relations furent interdites aux négociants russes avec

l'Espagne et le Portugal , et un aide de camp de l'empereur

assista ; t la campagnedu doc d'Angoulôme. L'influence russe

réussit aussi à prévaloir dans les conseils de Ferdinand , et

il y eut môme un moment où la Russie s'offrit pour aider

l'Espagne à reconquérir ses colonies de l'Amérique. Il s'oc-

cupait de lever les obstacles apportés par l'Angleterre à la

réalisation de ce projet, lorsque la mort vint le surprendre,

le I

er décembre 1825, à Taganrog, au milieu de ses projets

et aussi de ses découragements. La mort de l'empereur

Alexandre hâta l'explosion d'une conspiration qui avait des

ramifications dans toute la Russie, et qui comptait surtout

des adhérents dans les rangs de l'armée. Quelques indices

de l'existence decetie conspiration étaient déjà parvenus à

la connaissance d'Alexandre dans les derniers temps de

sa vie et avaient contribue à accroître sa tristesse. Les cons-

pirateurs ne se proposaient rien moins que de détrôner la

maison de Romanof et d'établir en Russie un nouveaugou-
vernement taillé sur le patron des républiques. Des officiers su-

périeurs» telsque Pestel,M oui awief-A p os toi, les princes

Obolenski, Sergei Trubetzkoi, etc., (iguraient parmi les

chefs du complot. Les dénonciations dont ils avaient été

l'objet et le changement de règne les déterminèrent à brus-

quer le dénouement. Un acte de l'empereur défunt excluait

de la succession a la couronne le plus âgé de ses frères,

Constantin, qui y avait déjà solennellement renoncé, et y
appelait son frère cadet, le grand-duc Nicolas. Quand cet

acte eut été rendu public, le successeur désigné ne voulut

de prime abord passe mettre en possession du trône, et ce ne

lut que le 24 décembre,après les déclarations libres et réité-

réesde Constantin, qu'il sedécida à placer la couronne sur sa

tète. Cette complication bizarre fournit aux conjurés un pré-

texte pour représenter le czarNicolas comme un usurpa-

teur, et pour entraîner diverses parties de l'armée dans leurs

plans sous l'apparence d'un soulèvement en faveur de Cons-

tantin, seul héritier légitime. C'est ainsi que le 2<i décembre

1825 éclata à Saint-Pétersbourg, aux crisàe vive Constantin '.

une insurrection appuyée par quelques divisions de la garde

impériale, et grâce à laquelle les conspirateurs comptaientréa-

liser leurs plans. Le général M i lorado wi tch, gouverneur

de la ville, qui marcha résolument contre les insurges , fut

tué. Les masses populaires se prononçaient de plus en plus

pour les troupes, et l'insurrection commençait a prendre la

tournure la plus grave, quand à force de courage et de sang-

froid le jeune empereur réussit à en triompher. Une levée de

boucliers analogue, tentée àKief par Mourawietf Apostol, fut

également comprimée. Les chefs delà conspiration, Pestel,

Mouravt eff, Rylejeft, Rotouchef-Rjumine et Kachowski fu-

ient pendus. Grâce a l'intercession de sa femme, Trouhetzkoï
vit commuer en un exil perpétuel en Sibérie la peine de mort
a laquelle il avait ete condamne ; et 83 autres conjurés, parmi
lesquels ou remarquait le poêle Restouschef, furent égale-

ment déportes dans les de.-erts glacés de la Sibérie. Les di-

visions de la garde qui s'étaient laissé séduire expièrent
leur faute eu allant combattre contre les Persans et contre
les montagnards du Caucase. Ce début du règne de l'empe-
reur Nicolas dut nécessairement influer surtonte sa conduite
ultérieure. Caractère altier et dominateur, il lui avait fallu

conquérir son trône les armes à la main et exercer tout d'a-

bord la justice et la surveillance les plus sévères. Il s'en-

suivit naturellement que le nouveau règne fut essen-

tiellement militaire; les tendances philanthropiques et l'esprit

de concession d'Alexandre ne pouvaient plus être de mise.

Les découvertes auxquelles donna lieu .e procès tait aux
conspirateurs prouvèrent la nécessité de soumettre à une
plus active surveillance toutes les branchesde l'administration

publique depuis l'armée jusqu'aux finances; mais le ca-

ractère personnel du nouvel empereur contribua beaucoup
à leur imprimer l'action la plus rapide et la plus énergique.

En raison même de la crise que Nicolas avait eu à traverser

a son avènement au trône, rien ne pouvait lui être plus fa-

vorable qu'une guerre à soutenir contre un ennemi étranger
;

et les relations de la Perse avec la Russie ne tardèrent pas
à lui fourbir l'occasion désirée. La paix de G u listân ( 1813)
avait coûté aux Persans le territoire qu'ils possédaient dans
leCaucaseet avait ouvert la mer Caspienne a la marine mili-

taire desRusses. Le fils du shah Feth-Ali, Abbas-Mirza,
prince plein de bravoure et de talents, crut le moment favo-

rable pour faire rendre gorge à la Russie. Il envahit le terri-

toire russe, et chercha à exciter parmi les sectateurs de l'isla-

misme une guerre de religion contre les Russes. L'attaque

des Persans fut d'abord couronnée de succès, jusqu'à ce

que le général Paskewitsch les eut battus à Élisabetpol

(25 septembre 1 826). Investi alors du commandement
supérieur de toutes les troupes du Caucase , celui-ci trans-

porta aussitôt le théâtre de la guerre sur le territoire

persan, et s'empara du monastère fortifié d'Ech-Miadzin , le

27 avril 1827. Après une suite d'engagements peu décisifs,

Sardarabad, place forte, tomba au pouvoir des Russes,
le 1

er octobre; et É ri van, autre ville fortifiée, qui avait été

le principal boulevard des Persans contre les Russes, capi-

tula le 13. Les Russes pénétrèrent alors sans résistance dans
la province d'A d e r bi d j â n, et s'emparèrent de son chef-lieu,

Tauris, résidence d'Abb is-Mirza. Celui-ci fut réduit à implorer

la paix. Les préléminaires en furent signés le 5 novembre, à

Tauris, et àia suite d'une nouvelle et inutile tentative de ré-

sistance faite par le shah, le traité définitif fut signé, le

22 février 1828, à Tourkmantscbaï, près de Tauris. La Rus-io

y gagna les provinces de Nachitschevau et d'Érivan , une
indemnité de guerre de 80 millions de roubles, de grands
avantages commerciaux et un voisin aflaibli , désormais à

la merci de sa politique. En outre, elle avait fait un pas de
plus en avant vers les possessions anglaises de l'Inde, objet

d'envie pour tous les souverains de la Russie depuis Pierre 1".

Le moment parut venu alors d'agir de nouveau avec une
grande énergie contre la Turquie. Les griefs de la Russie

roulaient toujours sur la situaliondes principautés. Le traité

d'A kj e rman( 6 octobre 189.fi) avait, il e t vrai, satisfait à

toutes les exigences de la Russie , c'est-à-dire permis au

pavillon russe la libre navigation de la mer Noire et organisé

les affaires intérieures des principautés danubiennes et de
la Servie, de telle façon qu'elles se trouvaient presque indé-

pendantes delà Turquie et livrées à 1 influence russe; mais
les Turcs ne se hâtaient pas d'exécuter les conditions du
traite, et donnèrent ainsi à la Russie un prélexte pour re-

courir enfin à la force des armes. La Russie avait dans la

Grèce un auxiliaire précieux ; et comme l'insurrection de

ce pays avait d'abord eu lieu sous son influence, les événe-

ments ultérieurs qui l'avaient signalée avaient été entiè-

rement à son profit. La politique anglaise, surtout sous

l'administration de Canning , tout en cherchant à protéger

les Grecs, ne voulait pas trop affaiblir la Turquie. U y
avait contradiction dans cette double tendance; la Russie

seule opérait dans ses intérêts d'après un plan habilement

combiné, que secondaient d'ailleurs les divisions des autres

puissances et le courant de l'opinion, entièrement favorable

en Europe à la cause hellénique. La Russie était parvenue à

poser les bases d'un accord avec la France, qui, pour prix de

l'appui qu'elleauraitdonné aux agrandissements de territoire

projetés dans l'est par le cabinet dePelersbourg, aurait recou-

vréses frontières du Rhin. L'Angleterre et l'Autriche ne pou-

vaient pas parvenir à se mettre d'accord, quoique le prince

de Metternich surveillât avec défiance les démarches de la

Russie. Les autres Etats allemands étaient tous plus ou

moins intéressés au triomphe de l'intérêt russe. C'est dans
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ces circonstances que le tzar déclara la guerre h la Poile,

et le
' mai 1S2» son année franchit le Pruth. La des-

truction du corps des janissaires ayant complètement désor-

ganisé le système militaire des Turcs, l'issue de la lutte ne

DOOTail pasétre douteuse. Néanmoins, les Russes ne triom-

phèrent qu'avec la plus grande peine. Ils s'emparèrent, il est

vrai, de Brada, puis de Varna, mais il n'y eut pas de bataille

Véritablement décisive. Le gros de l'armée était bien par-

venu jusqu'à Scluimla, mais dut ensuite rétrograder. Il fallut

même lever les sièges de Silistria et de Giurgewo, avec des

pertes énormes essuyées dans le premier. Le climat, la mau-

vaise nourriture et les maladies enlevèrent aux Russes bien

plus de momie que d'autres guerres signalées par de plus san-

glantes batailles. C'est en Asie seulement que Paskewitsch

avait réussi à faire des progrès, en prenant d'assaut Kars
et A kha I zich. Au printemps de 1829, le nouveau géné-

ral en chef de l'armée du Danube, Diebi tsc h , ouvrit la

campagne avec plus de succès que son prédécesseur. Il in-

vestit Silistria, et marcha ensuite surScbumla à la rencontre

de l'armée du grand-vizir, qu'il battit complètement à Madara

( Il juin 1820). Quelques semainesaprès Silistria succomba.

Diébitsch osa alors franchir le Balkan et marcher sur Andi i-

nople avec le gros de son armée. L'événement prouva qu'il

avait calculé juste en supposant que les Turcs, découragés

par son audace, demanderaient la paix, surtout comme Pas-

kéwitsch continuait à faire des progrès en Asie et s'était

même emparé d'Erzeroum . La paix fut signée le 14 sep-

tembre 1829,àAndrinople. Outre la confirmation des conven-

tions précédentes relatives aux principautés et à la Servie,

conventions toutes dans les intérêts de la Russie, cette

puissance obtint avec de notables avantages commerciaux

la régularisation de ses frontières sur deux points impor-

tants : la Turquie lui abandonna les embouchures du Da-

nube , et dans le Caucase des positions meilleures pour sub-

juguer les populations encore indépendantes de ces contrées.

Dès les années suivantes on put voir avec quelle habileté

la Russie sut mettre à prolit la supériorité qu'elle avait

acquise sur les Turcs.

La révolution de Juillet 1830 en France modifia toutefois

complètement la position de la Russie à l'égard de l'Europe

occidentale. La chute de la branche aînée des Bourbons

brisa les liens intimes qui existaient entre le cabinet de

Saint-Pétersbourg et celui des Tuileries, et une grande ai-

greur régna dans les relations de la Russie et de la nouvelle

dynastie. Pozzodi Borgo s'efforça, il est vrai, d'opérer

un rapprochement entre les deux cours, et détermina le czar

à reconnaître la dynastie d'Orléans; mais dès lors l'attitude

de la Russie vis-à-vis de la France fut tout autre qu'avant

1830. Le czar n'en mit que plus de soins à s'attacher les

puissances de l'est, pour maintenir d'accord avec elles la

politique de la sainte Alliance. C'est cette politique de ré-

sistance, portant la profonde empreinte du vieil esprit de

l'absolutisme, que la Russie adopta dans toutes les compli-

cations produites par la révolution de Juillet , dans ies af-

faires de Belgique , dans les embarras de la Péninsule et

dans les troubles delà Suisse. Une intervention directe eùlin-

dubitablement eu lieu de sa part dans les affaires de Pouesl

,

si l'insurrection polonaise du 29 novembre 1830 n'était pas

venue la mena; er elle-même dans l'est.La compression decette

redoutable insurrection fournit d'ailleurs à la politique russe

une occasion, depuis longtemps désirée, de lever le masque à

l'égard de la Pologne et de lui enlever jusqu'à l'ombre d'exis-

tence politique qu'elle conservait encore. Le 26 février 1832

la constitution octroyée par Alexandre fut remplacée par

un slulut dit organique
,
qui anéantissait l'indépendance

de la Pologne, stipulée dans les traités de 1815, et préparait

les voies à l'absorption complète de ce territoire dans l'em-

pire de Russie. L'émigration en masse «les Polonais, dont

le plus grand nombre se réfugièrent en France, la sévérité

déployée par l'empereur, les confiscations, etc., n'amélio-

rèrent pas la position de la Russie à l'égard de l'Europe

occidentale; et en Pologne même l'esprit de nationalité

u;er. ts la co.nvers. — t. xv».

ne parut pas encore tout à fait vaincu. L'empereur, en re-

fusant au mois de novembre is.'li de recevoir les autorités

municipales de Varsovie , et en menaçant au mois d'oc-

tobre 1835 le conseil municipal de cette ville de n'y pas

laisser pierre sur pierre, à la première tentative qui y
serait faite pour détruire l'ordre de choses existant, fil

voir combien il était aigri contre les Polonais.

Malgré ses rapports peu amicaux avec les puissances de

l'Ouest , la Russie n'en poursuivit pas moins l'exécution de

ses projets contre l'Empire Ottoman. Les luttes récentes

avaient profondément ébranlé la Turquie; et la dernière-

paix l'avait placée tout à fait sous la dépendance de la Russie,

qui résolut de profiter de ces circonstances pour transfor-

mer l'ombre d'indépendance laissée aux principautés danu-

biennes et à la Servie en une dépendance complète du cabinet

de Saint-Pétersbourg, pour y faire nommer des princes tri-

butaires qui servissent d'instruments à cette politique, et pour

affaiblir de plus en plus , à l'aide de concessions arrachées à

la Porte dans l'intérêt de l'indépendancedeces pays , les rap-

ports de vassalité qui les rattachaient à la Turquie. En 1832

la puissance ottomane s'étant vue exposée à de nouveaux

périls par les armes d'Ibrahim-Pacha, fils du vice roi

d'Egypte, Méhémet-Ali , la Russie lui offrit des secours,

et profita habilement de cet incident pour accroître sa puis-

sance aux dépens de la Turquie. Malgré la vive opposition

des puissances de l'Ouest, les forces de terre et de mer de la

Russie se mirent en mouvement sous prétexte d'aller porter

assistance au sultan, et en avril 1833 un corps d'armée

russe débarqua sur la côte d'Asie. Le 8 juillet suivant eut

lieu la signature du traité d'Unkiar-Skélessi
,
par lequel la

Porte et la Russie se promettaient une amitié perpétuelle et

s'engageaient à se prêter mutuellement aide et assistance en

cas de danger. Par un article secret la Russie renonçait a

l'assistance que la Porte pouvait être tenue de lui donner, et

obtenait en dédommagement l'engagement pris par la Porte

de ne permettre sous aucun prétexte l'entrée des Dardanelles

aux bâtiments de guerre étrangers.

En même temps que la politique russe remportait ici un

avantage signalé sur les puissances occidentales, une collision

nouvelle cuire les mêmes intérêts ennemis éclatait sur un

autre point, en Perse. Depuis le traité de paix de Tourkman-

tebaï, c'était l'inlluence russe qui l'emportait à la cour de

Téhéran , où elle avait triomphé de son unique rivale, l'in-

fluence anglaise. L'habile adversaire de la politique russe.

Abbas-Mirza , était mort avant son père. Ce dernier, le

shah Feth-Ali, mourut en 1834, et eut pour successeur,

sous la protection de la Russie,Mohammed-Mirza, filsd'A bbas-

Mirza. Jusque alors la politique anglaise avait gardé une at-

titude d'observation, ou bien s'était complètement rattachéo

à la politique russe. L'avènement du nouveau shah amena
une modification dans l'état des choses. La politique russe

inspira à l'ambition de Mohammed-Mirza le projet d'entre-

prendre des expéditions de conquêtes contre Hé ra tet Kan-
daliar, afin d'accroître naturellement ainsi son influence,

et en outre pour faire un pas déplus vers les possessions an-

glaises de 1 Inde. Le comte Simonitsch , envoyé russe à Té-

héran , fut le représentant visible de ces tendances , combat-

tues énergiqutrnent par Mac-Neil, l'envoyé anglais. La

Russie mil de l'or et des officiers russes à la disposition du

shah pour son expédition contre Hérat (1837), tandis

que l'envoyé anglais accrédité à Hérat conservait les

rela'.ions les plus amicales avec le shah de cette ville.

L'expédition d'Hérat, entreprise avec l'assistance de la

Russie, échoua contre l'assistance fournie à Hérat fvir

l'Angleterre ( 1838) ; et les progrès faits au centre de l'Asie

par les armes et la diplomatie anglaises déjouèrent celle

tentative de la Russie de se rapprocher des possessions

britanniques dans l'Inde. Tout au contraire, la Perse se vit

forcée de donner satisfaction à toutes les exigences de la po-

litique anglaise (184t),sans avoir pu se soustraire aux

influences rivales de l'Angleterre et de la Russie. La même
rivalité d'intérêts et le désir secret de diminuer autant.

9
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i^ue possible l'influence anglaise dans l'Inde Turent les motifs

déterminants de l'expédition entreprise par la Russie contre

Khi va. A la lin de novembre 1839, le général Perowsky y
lut envoyé avec un corps de 12,000 hommes et environ

10,000 chameaux; mais, par suite des rigueurs subiles d'un

hiver prématuré , force lui fut de baltre en retraite. Toute-

fois, la Russie sans combattre parvint à obtenir que le khan de

Khiva envoyât à Saint-Pétersbourg un ambassadeur, pour y

négocier une paix au total favorable aux intérêts russes. La

Russie combattit aussi avec une énergique opiniâtreté, de-

meurée le plus souvent stérile, il est vrai, dans le Caucase, à

l'effet de fonder sa domination sur l'Asie; et là encore elle

rencontra l'action latente de la politique anglaise. A partir

de la compression de l'insurrection polonaise la Russie, s'ap-

puyant à faux sur les actes de cession de la Turquie , avait

redoublé d'efforts pour réduire les populations, de tous temps

indépendantes, du Caucase, notamment les Circassiens, en

tachant en même temps de couper leurs communications

avec la mer et de s'emparer de leurs forts, toujours construits

sur des montagnes d'un accès difficile. Des agents anglais

déployaient de leur côté une activité extrême pour organiser la

résistance parmi ces populations, leur fournissant à cet effet les

innés et les munitions qui leur étaient nécessaires ;et au mois

de novembre 183G les Russes capturèrent même un bâtiment

anglais, The Yixen, chargé d'approvisionnements dece genre

destinés aux Circassiens. Toutefois, les efforts faits de 1836 à

1838 par les Russes dans le Caucase ne furent suivis que de

résultats fort médiocres. Le czar vint inutilement inspecter

en personne son armée du Caucase, et ce fut en vain aussi

qu'il lui donna successivement d'autres généraux. L'n chef de

Circassiens doué de talents remarquables, C ha myl, qui sut

enflammer au plus haut degré l'enthousiasme patriotique et

religieux de ses compatriotes .notamment à partir det 839, se

rendit redoutable aux Russes, qui, commandés par Razeffsky,

Grabbe etNeidhart (1839-1845) , ne parvinrent qu'à cons-

truire quelques forts sur la côte et à remporter un petit nombre
• le succès isolés, interrompus par de grandes et sanglantes

déroutes.

L'activité déployée à l'intérieur de l'empire répondait à ces

vastes eflorts tentés pour faire prévaloir l'ascendant russe en

Orient et dans l'ouest de l'Europe. Tout ce qu'on y entreprit

porte l'empreinte de l'absolutisme militaire le plus énergique.

Dans ce but l'effectif de l'armée fut encore augmenté, mais

non sans que les finances de la Russie en ressentissent une
atteinte profonde. Une série d'organisations militaires furent

ou créées ou perfectionnées. Le système d'éducation fut

uniformisé de la manière la plus absolue , en même temps
que le système de police prenait le plus vaste développement

et qu'on surveillait de la manière la plus rigoureuse l'obser-

vation des ordres qui rendaient d'une extrême dilfkulté

les relations avec l'étranger. Le parti pris de complètement

russifier les diverses parties de l'empire se manifesta aussi

bien dans la conduite tenue à l'égard de la Pologne que dans
les diverses mesures prises , avec moins de brutalité il est

vrai, à l'égard des provincesde la Baltique, ouencore dans l'or-

ganisation nouvelle donnée, par exemple, en 1836 aux Kal-

moucks et aux Kosacks du Don. Malgré la surveillance de plus

en plus rigoureuse dont les relations avec l'étranger étaient

l'objet, ce fut cependant à l'étranger qu'il fallut, comme au
temps de Pierre I", emprunter les modèles et jusqu'à un
certain point les éléments des moyens adoptés pour réveiller

et développer les forces intérieures du pays. Les faveurs
dont l'agriculture fut l'objet, la création d'associations com-
merciales, la protection accordée aux diverses branches de
l'industrie, à la navigation à vapeur, à l'établissement de voies
ferrées, etc., fureut autant d'hommages rendus à la supé-
riorité de la civilisation occidentale en dépit des efforts faits

jour maintenir dans toute leur pureté les formes du despo-
tisme oriental. L'empereur déployait lui-même la plus infa-

tigable activilé, tantôt par ses nombreuses tournées dans les

diverses parties de son empire pour bien connaître les besoins

particuliers ues provinces et imprimer plus de rapidité à l'ex-

pédition des alfaires, tantôt par ses voyages en Allemagne,
afin de consolider les rapports d'amitié existant avec la Prusse
et l'Autriche et de rattacher de plus en plus les petites cours
d'Allemagne à la politique et aux intérêts russes. La revue
de Kalisch ( 1835), qui avait pour but de donner une démons-
tration militaire de l'union intime delà Prusse et de la Russie;
les voyages fréquents de l'empereur et de sa famille en -Alle-

magne à partir de 1834, et ensuite les alliances matrimo-
niales conclues par ses (ils et ses filles avec des membres de3
petites maisons souverainesd'Allemagne, témoignent de la sol-

licitude extrême apportée à entretenir ces relations amicales.

Parmi lesmesures tantôt voi lées, tantôt patentes prises à l'effet

d'uniformiser sans obstacles l'intérieur de l'empire,celles qu'on
remarqua le plus avaient trait au culte et à la religion. Elles

menacèrent toutes les confessions chrétiennes aussi bien que le

judaïsme, la nationalité slave aussi bien que la nationalité al-

lemande. Ce système s'était manifesté en Pologne dès l'année

1831, iorsque des oukases en date du 5 juillet et du 19 octobre

interdirent la construction de nouvelles églises catholiques
,

et lorsque bientôt après une foule d'églises catholiques furent

assignées à l'exercice du culte grec. La même année la direc-

tion générale des confessionsétrangères fut réunieau ministère

de l'intérieur. En même temps les mariages mixtes furent

entourer je plus de difficultés, et on commença à recourir

à la violence pour amener des conversions. En 1839 un seul

acte incorpora à l'Eglise grecque schismalique de trois à quatre

millions de chrétiens grecs unis; puis un oukase dépouilla le

clergé catholique de ses propriétés foncières, et lui assigna

une dotation à prendre sur le produit de l'impôt
(
janvier 1 842);

mesures qui firent une impression profonde et provoquèrent

même des protestations de la part de la cour de Rome.
Les protestants des provinces de la Baltique et les nom-
breux juifs répandus dans l'empire eurent à souffrir du
même système. Dans les contrées riveraines de la Baltique on

entreprit des conversionsen masse, tantôtà l'aide delà ruse,

tantôt par la violence; et les juifs se virent arbitrairement

transportés des lieux qu'ils habitaient dans d'autres parties,

de l'empire. La propagande ecclésiastique était considérée'

comme le moyen le plus puissant à employer pour la fusion

des nationalités. En même temps donc qu'on fermait les

églises catholiques, qu'on persécutait les moines et les reli-

gieuses, qu'on opprimait les missionnaires catholiques et

protestants, qu'on employait la force pour opérer des conver-

sions parmi les catholiques, les luthériens et les juifs, et

qu'on s'efforçait de détruire en Pologne et dans les provin-

ces de la Baltique l'usage des langues indigènes, on interdisait

aux juifs de porter leur costume national, et on recourait

systématiquement à l'emploi de tous les moyens imagina-

bles pouropé'er l'uniformisation du pays. Cette volonté ab-

solue et violente se manifesta dans diverses mesures relatives

aux affaires intérieures de la Russie elle-même. En 1832 l'em-

pereur créa une classe particulière de bourgeois notables,

placés au-dessus du reste des habitants des villes, jouissant

de certains privilèges, tantôt personnels, tantôt héréditaires,

notamment de l'exemption de la capitation, du recrutement

et des châtiments corporels. Un oukase en date du 14 avril

1842 détermina les conditions auxquelles les propriétaires de

terres étaient autorisés à passer des contrats avec leurs serfs

pour leur vendre leur liberté; une décision postérieure, du 20

novembre 1847, autorisa les paysans à se rendre acquéreurs

de domaines expropriés pour cause de dettes, et un oukase

de l'année 1848 permit aux serfs d'acquérir des propriétés

immobilières.

Ces transformations s'opérèrent à une époque exempte de

complications extérieure*. Lors de la guerre qui éclata en 1839

entre la Porte et le vice-roi d'Egypte, la Russie entra dans

le concert des grandes puissances (la France exceptée), et

contribua à la conclusion du traité du 15 juillet 1840, qui

isola la France et hâta le dénouement des affaires d'Orient

dans le sens des autres puissances. La guerre du Caucase,

dirigée par Woronzoff à partir de 1845, continuait comme
auparavant avec des alternatives très-diverses. "Worouzoiï
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pfaétra d'abord daus le territoire des montagnard-; jusqu'à

!.. résidence de Chamvl ; mais vigoureusement attaqué par

ce'ui-ci , il se vit obligé de battre en retraite après avoir

éprouvé de grandes pertes. Dans les années subséquentes
,

les armes russes obtinrent bien quelques succès partiels,

mais jamais de résultats décisifs. La nouvelle insurrection

polonaise
,

qui avait des ramifications dans la Pologne

prussienne et autrichienne aussi bien que dans la Pologne

russe, comprimée tout d'abord parce qu'elle éclata préma-

turément, mais qui ne laissa pas que d'être encore suivie

de quelques explosions partielles, interrompit la tranquillité

intérieure dont l'empire jouissait depuis la lin de 1831. Les

sujets polonais-russes compromis dans cette échauffourée

furent ou exécutés sans délai , ou envoyés aux mines de

Sibérie ; et l'on n'en procéda qu'avec plus d'ardeur à la

russification du pays. Cracovie, qui jusque alors avait

continué à former une république nominalement indépen-

dante, ayant été le centre de cette insurrection , en fut pu-

nie par l'occupation de son territoire par des troupes russes,

prussiennes et autrichiennes. On supprima en outre la ré-

publique, dont le territoire fut réuni à celui de l'Autriche,

sans égard pour les protestations des puissances de l'Est. En
même temps la Russie profitait habilement de la rupture

amenée entre la France et l'Angleterre par l'affaire des ma-
riages espagîiols , et se rapprochait pour la première fois

depuis 1830 de la dynastie de Juillet, pour rattacher à ses in-

térêts en Orient la politique française, notamment lors des

complications des alfaires de la Suisse
,
qui amenèrent la

guerre du Sonderbund. Il est vrai que l'éruption de la

révolution de février 1848 vint alors à l'improviste complè-

tement modifier la situation des choses et déjouer toutes les

prévisions d'une politique pleine de suite et de profondeur.

A la nouvelle de la révolution qui venait d'éclater dans

l'Occident, et quand on la vit s'avancer incessamment vers

les frontières de la Russie , la première pensée du czar fut

d'aller la combattre ; mais une politique plus prudente ne

tarda pas à l'emporter dans son esprit. La révolution, il est

vrai, ne s'attaqua point à la Russie, encore bien qu'on y

ait découvert et puni une association politique formée

entre des hommes appartenant aux classes éclairées ; mais

la Pologne devait toujours être un sujet d'inquiétude, et

la tournure que les choses avaient prise en Prusse et en

Autriche avait brisé les liens de solidarité qui existaient

autrefois entre ces puissances et la Russie. Quoiqu'on se

bornât aune prudente défensive ,de grands rassemblements

de troupes n'en eurent pas moins lieu sur les frontières

occidentales, soumises à une clôture plus hermétique que

jamais, en même temps que de nouvelles entraves étaient

encore apportées à toutes espèces de communications avec

l'Europe occidentale. Dans sa politique extérieure la Russie

prit une attitude toute d'observation; elle se rapprocha vi-

siblement de la république française, et agit de toutes ses

forces contre l'intérêt allemand, surtout dans les affaires

du Danemark , où elle encouragea la cour à résister et où

elle combattit par les voies de la diplomatie les progrès

des armes allemandes. En même temps elle mettait habile-

ment à profit l'état de confusion ou se trouvait l'Europe

pour assurer sur un point important un autre triomphe

notable à son influence. Les troubles de la Moldavie et

de la Valachie lui fournirent un prétexte pour envahir,

d'accord avec la Porte, les principautés du Danube ( été de

IsiS), afin, disait le manifeste « de sauvegarder l'intégrité

de l'Empire Ottoman
,
plus que jamais nécessaire à la paix

du monde >. Outre l'occupation des principautés et l'accrois-

sement de son influence, la Russie obtint alors l'avantageux

traité de Balla-Liman ( 1
er mai 1849), qui rétablissait les

fonctions d'hospo'dar, substituait des divans aux assemblées

de boyards, établissait deux commissions de révision à

Jassy et à Bucharest, et qui , après l'évacuation des prin-

cipautés, permettait aux Russes et aux Turcs d'y rentrer

aussitôt, « en cas que des événements graves survenus

dans les principautés y rendissent de nouveau leur présence

nécessaire ». A quelque temps de là , le cabinet russe rem-

porta encore sur- un antre point un avantage signal*

L'Autriche avait bien triomphé de la révolution en Italie et

dans ses États héréditaires, mais elle ne pouvait pas venir

à bout des Magyares. Comme l'émigration polonaise avait

pris une part active à l'insurrection hongroise, la Russie
avait un intérêt évident à la voir comprimée; et elle sai-

sit avidement cette occasion pour conclure avec l'Autriche un
traité d'alliance offensive et défensive. Dès le mois de dé-

cembre 1848 une division russe était entrée en Transylva-

nie; une fois le traité d'alliance convenu, des forces im-

menses aux ordres du prince Paskévvitsch se mirent en

mouvement (mai ts49)pour pénétrer en Hongrie par la

Transylvanie et la Moravie. Les masses que la Russie mit

en ligne suffisaient pour donner le dernier coup aux forces

déjà épuisées des Magyares
,
quoique les Russes aient de

beaucoup surfait la valeur militaire de leur coopération .

puisque déjà les Autrichiens avaient fait le plus difficile

de la besogne. La conduite deGœrgei, qui ne voulut pai

déposer les armes devant les Impériaux, mais devant le*

Russes, fournit à ceux-ci un motif pour se considérer

comme les véritables vainqueurs des Magyares. Le mol

orgueilleux de Paskéwitsch au czar : « La Hongrie est

aux pieds de votre Majesté « , exprime bien la situation

humiliante où cette fin de la lutte plaça l'Autriche.

La Russie s'empressa dès lors d'exploiter le mieux qu'elle

put dans ses intérêts la tournure nouvelle que les chose»

avaient prise. L'émigration hongroise ayant trouvé un asile

en Turquie, le czar s'associa aux plaintes élevées à cette occa-

sion contre la Porte, et lui adressa des réclamations calcu-

lées de façon à forcer le gouvernement ottoman à acheter

la connivence de la politique russe par des sacrifices non

moins importants que les précédents. Maisd'un autre côté ces

faits avaient offert à l'Angleterre et à la France une occasion

depuis longtemps désirée pour combattre de nouveau l'in-

fluence russe sur le Bosphore; et le procédé, brutal de lord Pal-

merston à l'égard delà Grèce en 1850 fut surtout déterminé par

l'intention de combattre efficacement eu Orient la politique

russeetses protégés. Toutefois, la façon d'agirdel'Angleterre

fournit à la Russie les moyens de contraindre sur un autre

point la politique anglaise à se montrer plus condescen-

dante et de faire payer à l'Allemagne les frais du différend

grec. Ce fut à propos de la question du Schleswig-Holstein.

La tournure prise par les affaires de l'Allemagne avait

déjà établi de ce côté la prépondérance du cabinet de Saint-

Pétersbourg. La Russie s'était opiniâtrement opposée à une

réorganisation nationale de l'Allemagne. La querelle de la

Prusse et l'Autriche, l'action politique des États secondaire»

et des petits États, ainsi que leurs divisions, permirent au

czar dans le courant de l'automne de 1850 de prendre

le beau rôle d'arbitre. C'est encore l'influence russe qui à

Copenhague combattit avec le plus d'opiniâtreté les pré-

tentions assurément très-modestes de l'Allemagne ; et après

l'intervention de Palmerston en Grèce, la politique anglaise

devint évidemment en Danemark la complice de la politique-

russe. Ainsi fut rédigé ce protocole de Londres, du 8 mai

1852, qui adjugeait la succession au trône de Danemark au

prince Christian de Glucksbourg, supprimait par consé-

quent la fameuse loi du roi et ouvrait les voies à une suc-

cession russe en Danemark. Des réclamations s'élevèrent

contre cet acte, aussi bien en Danemark même qu'en An-

gleterre ; mais la Russie s'efforça de le3 annuler par des

déclarations officielles. Cette série de succès obtenus en

Allemagne, en Danemark, etc., nous montre l'influence

russe parvenue à son apogée, par suite des victoires qu'elle

a remportées partout en Europe sur la révolution. Non-sea

lement la Russie avait réussi à rétablir la solidarité qui

existait autrefois entre elle et la Prusse ainsi que l'Autri-

che, mais encore elle avait marché sur le corps à l'Angl*

terre et tenait la France en échec, grâce à ses incessante*

commotions intérieures. De tous côtés, même à l'intérieur,

le czar pouvait s'enorgueillir des plus brillants résultai*,
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l.e grand chemin de fer de Saint-Pétersbourg ù Moscou
jivait été terminé en août 1851, et les travaux de celui qui
«levait relier Saint-Pétersbourg à Varsovie marchaient
rapidement à leur terme. En Caucasie , on obtint au mois
de janvier 1852 d'importants avantages sur Cliamyl. En
Grèce, le protocolede Londres de novembre 1852 avait décidé

et posé en principe que le futur souverain devrait professer

la religion grecque. Lorsque le coup d'Etat du 2 d éce m b r«
i85t eut mis (in en France à l'existence de la république,

et que contrairement aux traités de 1814 et de 1815 l'em-

pire y eut été rétabli au prolit d'un Bonaparte dans la per-

sonne de Napoléon III, la Russie fut de toutes les puis-

sances celle qui dissimula le inoins la vive contrariété que
lui causait cet événement ; et elle décida les autres puis-

sances de l'est à prendre également une attitude hostile

vis-a-vis du nouvel empereur. Les dangers dont la France
impériale menaçait la Belgique fournirent auczarun pré-

texte pour étendre aussi sa main prolectrice sur ce jeune Etat.

La Belgique se rapprocha doue de la politique russe; et le

premier sacrifice qu'elle lui fit fut d'éloigner des rangs de
«on armée les officiers polonais.

Cette attitude prépondérante prise en Europe fait com-
prendre comment le czar crut le moment venu de marcher en
Orient plus à découvert et d'une manière plus rapide vers le

but de la politique russe. Depuis 1849 la Porte avait été le

«eul Etat de l'Europe qui eût résisté aux prétentions russes
dans l'affaire des réfugiés, et elle avait dans cette circonstance
trouvé appui chez les puissances occidentales; on ne l'avait

pas oublié à Saint-Pétersbourg. A ce moment aussi l'Au-
triche tenta une démarche décisive pour rétablir son influence

à Consfanlinople, en élevant, au mois de janvier 1853, à
propos des troubles du Monténégro, diverses réclamations
auxquelles la Porte s'empressa de laire droit. Bientôt après,

!

a la demande de M. de La Valette , ambassadeur de France à
Constantinople, la Porte ayant fait aux chrétiens latins quel-
ques concessions relatives aux saints lieux à Jérusalem

,

l'Eglise grecque se prélendit lésée par ces concessions. Les
négociations entamées à ce sujet auraient reçu très-certai-

îiement une solution pacifique, lorsque tout à coup la

Russie vit dans cet incident d'abord un moyen d'éclipser par
une humiliation évidente infligée à la Porte les succès obtenus
naguère par les diplomaties autrichienne et française, et
ensuite très-certainement aussi l'espoir de tirer du conflit

qu'elle provoquerait d'importants avantages pour les plans de
conquête qu'elle nourrissait toujours à l'égard delà Turquie.
Le 28 février 1853 on vit arriver à Constantinople le prince
M enschikoff en qualité d'ambassadeur extraordinaire de
Russie; et aux formes mêmes de son entrée en scène on put
voir que la Russie ue se contenterait pas cette fois d'une
satisfaction ordinaire. Le 16 mars il remit une note dans
laquelle étaient exposés les griefs de la Russie dans l'affaire

6e^ saints lieux, et qui exigeait des garanties pour les droits
de l'Église grecque au moyen d'une convention durable (on
trouvera à l'article Ottoman [Empire] les détails relatifs

à cette première pha<e du conflit oriental). La Porte rendit
aussitôt (5 mai ) deux firmans destinés à mettre un terme
aux difficultés survenues à propos des saints lieux. Mais
Menschikoff ne se tint pas pour satisfait, et exigea en outre
un traité formel pour la garantie des droits de l'Église grec-
que. Il était clair que la question des saints lieux n'était

qu'un prétexte mis en avant pour faire acquérir à la Russie
un véritable protectorat sur tous les chrétiens grecs établis
dans l'Empire Ottoman. Le gouvernement turc se déclara
prêt à protéger tous les droits et privilèges de l'Église grec-
que

, mais refusa de conclure un traité sur des choses qui
regardaient l'administration intérieure de l'empire. A ses
yeux c'eût été abdiquer ses droits de souveraineté. Mens-
chikoff, persistant dans ses exigences, fixa un délai péremp-
toire dans lequel il fallait que le gouvernement turc lui eût
donné complète satisfaction ; et la Porte , malgré un change-
ment de ministère favorable en apparence aux intérêts

ri.a»e$, ayant persisté dans son refus de conclura un traité

! spécial , il déclara que sa mission était terminée et quitta

j

Constantinople ( 21 mai ). Les deux parties cherchèrent a se
justifier dans des notes diplomatiques rédigées chacune à
son point de vue. La Porte déclarait avoir été aussi loin que

.
le lui permettait le sentiment de son Indépendance; la Russie

|
continuait à insister sur la nécessité d'un traité spécial;

I

elle approuvait la conduite de Menschikoff, et repoussait

j

l'accusation de menacer l'indépendance et l'intégrité de i'Ern-

[

pire Ottoman. Le 6 juin la Porte publia un firman adressé

I

aux chefs ecclésiastiques des différentes corporations reli-

!
gieuses, et où se trouvaient confirmés tous leurs droits.

Mais au même moment arriva à Constantinople une note
i russeen date du 31 mai, où il était dit que le czar considérait

!

le refus d'une garantie consaciée dans un traité spécial comme
»t>e offense personnelle, et qui accordait à la Porte un der-
nier délai de huit jours

, passé lequel les troupes russes fran-

chiraient la frontière, non pas pour faire la guerre, mais
pour obtenir pacifiquement les concessions refusées.

Si tous ces faits avaient déjà produit une vive impiession
en Eurone, la prétention actuelle de la Russie d'obtenir la

conclusion d'un traité spécial les armes à la main dut arra-
cher les puissances occidentales à leur politique expectante
et les décider à prendre un rôle actif dans le conflit qui me-
naçait d'éclater. Au mois de juin, la France et l'Angleterre

donnèrent à leurs flottes l'ordre de faire voile vers les Dar-
danelles, tandis que de son côté, dans un manifeste en date

du 26 juin, la Russie annonçait qu'elle allait faire entrer des
troupes dans les principautés danubiennes pour défendre les

droits de l'Église grecque. Et en effet, dès le 2 juillet un
corps d'armée russe aux ordres du prince Gortschakoff
envahissait la Moldavie et la Valachie. Tandis que la Tur-
quie armait, les ambassadeurs des autres puissances, delà
France, de l'Angleterre, de l'Autriche et de la Prusse, se réu-

nissaient à Vienne pour préparer un projet de médiation déna-
ture à satisfaire les deux parties. Ils rédigèrent une note com-
mune, contenant précisément les graves conditions contre

lesquelles s'élevait la Porte. Le gouvernement turc y pro-

posa donc des modifications, qui parurent acceptables à la

conférence, mais qui furent repoussées par la Russie, laquelle

sans doute aurait donné son assentiment au projet primitif.

La manière dont le cabinet russe interpréta lui-même les

clauses de ce projet fit bientôt comprendre aux quatre puis-

sances que la Russie n'était pas disposée à se départir en
quoi que ce soit de la moindre de ses prétentions; et dès

lors elles cessèrent d'insister auprès de la Porte pour qu'elle

acceptât le projet. C'est dans ces circonstances que la Tur-

quie déclara la guerre à la Russie au mois de septembre, en

la sommant d'évacuer les principautés dans un court délai

,

en même temps qu'une flotte anglo-française, répondant à

l'appel du sultan , venait prendre position dans le Bosphore.

La guerre commença sur les bords du Danube dans les der-

niers jours d'octobre , les Turcs commandés par Omer-Pa-
cha ayant franchi ce fleuve sur divers points , notamment
de Widdin près de Kalafat, et plus bas près de Silistria.

Sur ce dernier point force leur fut, il est vrai, de revenir sur

la rive droite, après avoir soutenu un brillant combat aux
environs d'Oltenitza (4 novembre); mais ils se maintinrent

à Kalafat, qu'ils transformèrent en une forte position. De
même, en Asie les Turcs commencèrent la lutte avec quelque

succès, pénétrèrent sur le territoire russe, et s'emparèrent

même du fort Nicolaï (Schefkalit). Il devint évident que

cette fois la Russie devrait opposer aux Turcs seuls des

forces bien plus considérables qu'elle n'avait d'abord cal-

culé. Cependant, la fortune des armes changea des la fin

de novembre. Une partie de la flotte russe de la mer Noire

attaqua à l'improviste à S i n o p e , le 30 novembre, une forte

escadre turque , l'anéantit en quelques heures et livra aux

flammes une partie de la ville. En même temps, Andronikoff

battit en Asie les Turcs à Achaltsich (26 novembre), leur

fit éprouver des pertes immenses , et le 1
er décembre sui-

vant Bebutoff leur lit encore essuyer une défaite sous les

murj de Kars.
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Tandis que la lutte débutait ainsi dans les deux parties

du Monde et que la Russie dirigeait vers le sud des forces

formidables , tandis qu'eJle faisait appel au fanatisme reli-

gieux et national des muses, la conférence devienne s'oc-

cupait toujours de projets de médiation. Dans la séance

tenue le à décembre on parvint à s'entendre sur une note

collective que les ambassadeurs des quatre puissances

adresseraient à la Porte. Dans la supposition que la Russie

resterait fidèle à sa déclaration de ne vouloir point

porter atteinte à l'intégrité de l'Empire Ottoman, et que la

Turquie s'engagerait à exécuter ponctuellement les anciens

traites , on y proposait de suspendre les hostilités et de

préparer les voies à l'évacuation des principautés. Un plé-

nipotentiaire russe et un plénipotentiaire turc ouvriraient

ensuite une négociation, mais en présence des représentants

«i.s quatre puissances. Cette proposition n'eut pas de suiles,

l>- czar ayant refuse de traiter avec la Porte autrement (pie

directement et sans intermédiaires. Cependant, depuis la

catastrophe de Sinope, la position de la Russie à l'égard des

puissances occidentales était complètement changée. Dans
la surprise de Sinope, tandis que leurs (lottes étaient mouil-

lées dans le Bosphore , ces puissances virent une insulte

personnelle et ordonnèrent à leurs llottesd'entrerdans la mer
Noire, provisoirement sous prétexte d'escorter les transports

turcs sur la côte d'Asie. L'année 1853 se termina dans ces

circonstances , rien moins que rassurantes pour le maintien

de la paix du monde. Tandis que l'Angleterre , la France et

la Turquie resserraient de plus en plus les liens de leur al-

liance , les États Scandinaves essayaient d'éviter de se mêler
au conflit en proclamant une stricte neutralité. L'Autriche

arma ouvertement dans le dessein de sauvegarder elle-même
ses intérêts sur le Danube, détermination qui pouvait évidem-

ment amener dans certaines circonstances données une col-

lision entre elle et la Russie. D'un autre côté, on vit la

Prusse, dans les documents diplomatiques, notamment dans

ceux de la conférence de Vienne, se rattacher aux déclara-

tions des autres puissances , sans toutefois se montrer dis-

posée à quitter son attitude d'observation entre la Russie

et les puissances de l'Ouest. La situation se compliquait donc
chaque jour davantage; et dans le courant de janvier 1854

des combats sanglants, dans lesquels lesTurcs résistèrent avec

avantage, eurent encore lieu sur les bords du Danube. Dans
les États occidentaux et dans ceux du centre de l'Europe

l'opinion se prononçait d'une manière de plus en plus forte

contre la politique russe; mais en Russie on avait fait appel

à un puissant élément de défense , au fanatisme religieux

convié à s'armer pour la défense de l'Église grecque ortho-

doxe. Il devenait donc île plus en plus difficile au czar de
prendre le seul parti qui pût amener une solution pacifique,

celui d'évacuer les principautés danubiennes. Bien loin de

là, il demanda aux puissances de l'Ouest des explications

sur l'ordre par elles donné à leurs flottes d'entrer dans la

mer Noire ; et leurs réponses ne lui ayant pas paru satis-

faisantes, il rappela ses ambassadeurs de Londres et de Paris

( commencement de février 1854). De leur côté, les repré-

sentants des puissances occidentales à Saint-Pétersbourg

prirent leurs passe-ports. Une lettre que l'empereur Napo-
léon III adressa à ce moment au czar, et où il lui désignait

l'évacuation des principautés comme la voie ouverte au ré-

tablissement de la tranquillité du monde, n'était pas de na-

ture à plaire à Saint-Pétersbourg et à y disposer en faveur de

la paix. A la fin de février les deux puissances de l'ouest

remirent enfin au czar un ultimatum, où on lui fixait le

1
er avril suivant comme le dernier délai pour l'évacuation

des principautés , en même temps qu'on lui déclarait qu'on

considérerait son refus de déférer à cette sommation

comme une déclaration de guerre. Le czar se borna à ré-

jxtndre qu'il refusait de faire aucune espèce de réponse ; et

la guerre se trouva ainsi déclarée entre la Russie et les

puissances de l'Ouest.

En même temps la situation des choses sur le Danube se

compliqua encore davantage, parce que les rajahs grecs de

PÉpire et de la Thessalie commencèrent à se soulever contre
la Porte; mouvement auquel le gouvernement et les popu-
lations de la Grèce ne furent pas étrangers. Si cette levée

de boucliers, dans laquelle en vit le résultat îles machina-
tions russes, parut favorable à la Russie, d'un autre côté
un incident survint qui lui porta un violent coup moral
aux yeux de l'Europe. Par suite d'une provocation de la

gazette semi-officielle de Saint-Pétersbourg, le ministère

anglais se détermina à mettre sous les yeux du parlement
(milieu de mars 1854), entre autres documents, la corres-

pondance confidentielle de lord Sejmour, ambassadeur
d'Angleterre à Saint-Pétersbourg. Il en ressortait qu'au

mois de février 1853 le czar avait fait proposer au gouverne-

ment anglais par son ambassadeur un arrangement relatif

au partage de l'Empire Ottoman, dont il prévojait la fin

prochaine
;

partage donl les autres puissances resteraient

e>.clues. Cette proposition ayant été repoussée, M. de Kis-

seleff, ambassadeur de Russie à Paris, fut chargé, suivant une
déclaration du Moniteur, defaireà l'empereur Napoléon HT
une offre identique, sauf cette différence dans les termes qu'en

cas où la Russie prendrait possession du territoire turc, la

France ne serait pas indemnisée dans la Méditerranée, mais

sur les bords du Rhin. Ces révélations prouvèrent aux plus

incrédules que la politique russe, dans sa manière d'agir

avec la Turquie, n'avait pas pour but de protéger l'Église

grecque, mais uniquement d'exécuter des projets de con-

quête depuis longtemps conçus et arrêtés. Dès lors la

Russie, qui avait voulu se donner pour le champion de l'es-

prit conservateur, des traités et de la paix générale, ne fut

plus aux yeux de l'Europe que la perturbatrice de son

repos; et la guerre à la veille d'éclater ne parut plus qu'un

légitime moyen de défense et de préservation contre ses

projets de conquête et d'absorption. Tandis que la Russie

faisait des efforts gigantesques sur ses frontières méridio-

nales et septentrionales pour se préparer à repousser une

attaque de la part des coalisés , les puissances occidentales

embarquaient pour les Dardanelles une armée auxiliaire, et

l'amiral Na pi er conduisait dans la Baltique une formidable

flotte anglaise, que ralliait peu de temps api es un contingent

français tout aussi considérable. Le 1 2 mars les puissances

occidentales signaient en outre avec la Porte un traité de triple

alliance, aux termes duquel chacune des parties contrac-

tantes s'interdisait de traiter séparément de la paix avec la

Russie, en même temps que le rétablissement de la paix ne

devait plus désormais dépendre de l'évacuation des princi-

pautés , mais de garanties positives données à la Turquie

contre son redoutable voisin. A ce traité d'alliance se rat-

tachaient des stipulations relatives à l'émancipation des ra-

jahs chrétiens de toutes les confessions. Un traité semblable,

ayant pour but de poser des limites aux agrandissements

de territoire de la Russie et de sauvegaider l'équilibre

européen, intervint le 10 avril entre l'Angleterre et la

France. La lutte contre la Russie prenant de la sorte un

caractère européen, les puissances occidentales devaient

tout faire pour se rattacher plus ou moins l'Autriche et

la Prusse comme alliées. Ces grandes puissances avaient

,

il est vrai, reconnu dans les protocoles de Vienne le droit de

la Turquie ainsi que les torts de la Russie, et repoussé le traité

de stricte neutralité que la Russie leur avait fait proposer

au commencement de février; mais en même temps elles

avaient refusé d'adhérer à l'ultimatum des puissances occi-

dentales et de signer une convention qui aurait pu les forcer

d'intervenir activement contre le czar, leur ancien allié. Tou-

tefois, à la suite de nombreuses négociations l'Autriche et

la Prusse, d'accord avec l'Angleterre et la France, signèrent

encore à Vienne, le 9 avril, un protocole de conférence, qui

excluait bien les deux grandes puissances de l'Europe cen-

trale de toute participation directe aux mesures actives prises

contre la Russie, mais qui stipulait de nouveau le maintien

de l'intégrité de la Turquie, déclarait la nécessité de I éva-

cuation des principautés et confirmait les droits civils et

religieux accordés en Turquie aux rajahs chrétiens. Le
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20 avril suivant Intervint entre la Prusse et l'Autriche un

traits d'alliance offensive et défensive. Tandis qu'on menait

à terme ces diverses négociations, qu'on repoussait les pro-

positions de paix peu sérieuses failes par la Russie, qu'on

déclarait les côtes russes, tant dans la Baltique que dans la

mer Noire, en état de blocus, et que l'armée auxiliaire, des

puissances occidentales débarquait, non sans quelque hésita-

tion et par petites divisions , aux Dardanelles, la lutte entre

les Russes et les Turcs n'avait pas été un seulinstantinter-

rompuesur les bords du Danube. Enfin, après unesériede pe-

tits combats très-meurtriers tout le long du fleuve à partir

de Widdin , le général en chef russe Gortschakoff concentra

de plus en plus en mars ses forces sur les rives du bas Da-

nube. Lé 22 et le 23 mars il franchit ce fleuve à la tète d'une

soixantaine de mille hommes, au-dessous du bras d'embou-

chure, en trois colonnes, à Brada, à Galacz et à Toultscha
;

et sur ce dernier endroit ce ne fut pas sans une vive résis-

tance. Les jours suivants il lit entier dans laDobroudscha
Je général Luders, qui s'y avança jusqu'au rempart deTra-
jan, tandis que les Turcs se repliaient sur Bazardschik.

Quoique isolés du côté de la mer par la position qu'avait

prise la Hotte anglo-française dans la mer Noire, les Russes

avaient incontestablement acquis par ce mouvement un
avantage important. Ils avaient réduit leur ligne d'opération,

menaçaient l'aile droite des Turcs et s'étaient rapprochés

des portes d'entrée de la ligne du Balkan.

Obtenir l'évacuation des principautés par les Russes fut un

principe adopte aussi bien par les puissances neutres, c'est-à-

dire par la l'russeet l'Autriche, que par la France et l'Angle-

terre ; et tout l'été de 1854 s'écoula en échange de notes et

de contre-notes présentées dans ce but. Pendant tout le

«ours de cette négociation la Russie lit preuve d'une hauteur

de prétentions annonçant de sa part le parti pris de ne céder

qu'à la force; or, elle pouvait espérer que le général illustre,

Paskéwitsch
,
placé maintenant à la tète de sou armée dans

les principautés saurait non-seulement s'y maintenir, mais

encore pénétrer sur le territoire turc proprement dit et fran-

chir le Balkan, ainsi qu'il était arrivé à Diébitsch en 1829.

Quand on eu*, épuisé tous les moyens de transaction hono-

rables, on comprit qu'il ne fallait pas laisser la Turquie plus

longtemps à la merci de la Russie. Un corps de 40,000

hommes vint débarquer à Varna pour seconder les opéra-

tions d'Orner- Pacha et soutenir Silistria. Paskéwitsch dut

lever le siège de cette place, et battre en retraite sur Jassy,

en même temps qu'il lançait plusieurs détachements dans la

Dobroudscha à l'effet d'occuper les embouchures du Danube.
Mais ce n'était là en réalité qu'un piège tendu aux alliés, pour
les attirer dans une contrée pestilentielle, où les fièvres déci-

mèrent bientôt leurs forces d'une manière effrayante. La ma-
ladie menaçait d'anéantir l'armée sans combat. Ou comprit
alors que c'était sur le territoire russe qu'il fallait transporter

le théâtre des opérations ; et après une vigoureuse démonstra-
tion contre Odessa, une armée alliée forte de 58,000 hommes
débarqua le 14 septembre à Eupatoria en Crimée, près du vieux

fort, sans avoir été contrariée par les Russes dans cette opé-
ration, qui ne dura pas moins de six heures. Six jours après,

l'armée anglo-française gagnait sur les Russes l'importante

bataille de l'Aima; et le 27 septembre, après avoir franchi

l'Aima, leBelbeck et divers autrescours d'eau, elleatteignait

par une marche de flanc les hauteurs de Balaclava. Les An-
glais s'emparaient de cette ville, et y établissaient la base de
leurs opérations. Deux jours après avait lieu la reconnaissance

de Sébastopol, autour de laquelle les Russes avaient élevé

à la hâte quelques fortifications, qu'à force de travail et

de persévérance ils unirent par rendre formidables. Il

y a cependant tout lieu decroire aujourd'hui que si on avait

vigoureusement poursuivi la victoire de l'Aima, Sébas-
topol, encore sans défense du côté de la terre, n'eût pas

opposé une bien longue résistance. Le 9 octobre eut lieu

l'ouverture de la tranchée. La destruction de la flotte russe

stationnée dans ce port, menace incessante pour Cons-

tantinople et pour l'indépendance de l'Empire Ottoman, était

le véritable nœud de la question. C'est donc contre cette place

que se dirigèrent tous les efforts des alliés; et bientôt la Russie

reconnut qu'on l'avait attaquée par son côté faible, et que les

succès qu'elle pouvait obtenir dans les principautés n'équi-

vaudraient pas aux pertes que les alliés lui préparaient en

Crimée. C'est alors qu'elle se décida à évacuer complètement
les principautés, que, du consentement des puissances belli-

gérantes, vint occuper une armée autrichienne. Dès le 17

octobre les alliés avaient ouvert le feu contre Sébastopol, et

leur flotte combinée y avait pris part. Les Russes sacrifiè-

rent alors héroïquement une partie de leur flotte, qui fut

coulée bas par eux-mêmes à l'entrée du port de Sébastopol

pour en interdire l'accès aux flottes coalisées. Huit jours

après, le 25 octobre, avait lieu la bataille de Balaclava, sui-

vie, le 6 novembre de la bataille d'Inkermann, l'une des
belles pages de l'histoire militaire des Français. Tous les ef-

forts des Russes pour repousser les coalisés avaient été inu-

tiles, et ils ne subvenaient qu'avec peine aux besoins de
leur armée dans un pays que la présence de si nombreuses
armées avaiteu bientôt épuisé, tandis que, grâce à leur flotte,

les coalisés voyaient régner la plus grande abondance dans

leur camp. Les parages de la Baltique et ceux de la mer
Blanche avaient aussi été le théâtre des hostilités. L'esca-

dre alliée avait détruit Bomar-Sund, aux lies d'Aland, en

même temps que l'armée anglo- française débarquait en Cri-

mée; et en 1855 les deux mers allaient être l'objet d'un blocus

plus rigoureux que jamais, cause infaillible de ruine pour

le commerce russe. L'hiver mit un terme aux opérations stra-

tégiques, et on se borna de part et d'autre à garder l'offensive.

Cet hiver fut marqué par un événement d'une haute gravité :

la mort de l'empereur Nicolas. Elle rendait possible un ac-

commodement; mais pour l'obtenir il fallut encore verser bien

du sang. Les hostilités reprirent dès le printemps avec une
nouvelle vigueur; et le 22 mai 18 55 les coalisés, après un combat
acharné, s'emparaient du cimetière de Sébastopol, c'est-à-dire

d'une des positions les plus importantes de cette place. Deux
jours après, une expédition dans la merd'Azot était couronnée

d'un plein succès; et les alliés enlevaient ainsi aux Russes

leur principale ressource de ravitaillement. Le 25 mai ils

occupaient la ligne de la Tschernaïa, et le 7 juin ils s'empa-

raient du mamelon Vert. Deux mois s'écoulèrent en combats

aussi inutiles qu'acharnés. Une nouvelle bataille rangée eut

encore lieu le 16 août sur les bords de la Tschernaïa, et cette

fois encore l'avantage resta aux coalisés. Les Russes n'y per-

dirent pas moins de 7,000 hommes. A la fin de ce même mois

d'août Sveaborg , le Gibraltar delà Baltique, était réduit en

cendres par un bombardement suivi d'un éclatant succès. Le

8 septembre 1855, enfin, eut lieu la prise de la tour Malakoff,

qui força les Russes à évacuer la partie méridionale de la

ville, formant la partie de beaucoup la plus grande de Sébas-

topol, et à se retirer dans la partie nord. Ce succès des alliés

fut considéré à bon droit comme équivalant à la prise même
de la ville. On trouva dans la place plus de 4,000 bouches à

feu, environ 100,000 bombes, boulets, obus, etc., et plus de

200,000 kilogammes de poudre. Les décombres fumants

de la partie méridionale, qui la veille menaçait encore

l'armée alliée, offraient le plus triste spectacle : et ce fut en

parcourant ses rues désertes qu'on put juger de toutes les

ressources de la défense et de l'habileté avec laquelle les

Russes avaient tiré parti de tous les moindres accidents de

terrain. Le but de la guerre était atteint. La flotte russe de

la mer Noire n'existait plus ; désormais il n'était plus à re-

douter de voir la Russie profiter de quelque moment d'as-

soupissement de l'Europe pour transporter à ('improviste

une armée à Constantinople et arborer l'étendard à l'aigle

à deux têtes sur les tours du Sérail. Dès lors rien ne s'op-

posait plus à la reprise des négociations pour conclure une

paix honorable. Cinq mois après la prise de Sébastopol s'ou-

vrait donc à Paris un congrès auquel assistaient des plénipo-

tentiaires russes, et qui mit fin à la guerre. Le traité de Pa-

ris (30avril 1856) stipula que le* territoires occupés par les

parties contractantes seraient évacués; il garantissait l'inté-
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gratité de l'Empire Ottoman, admis désormais dans le con-

cert européen, imposait à la Russie l'obligation de n'entretenir

qu'un petit nombre de bâtiments sur la mer Noire , dont la

neutralité était posée en principe, de même que celle de ne

jamais relever les fortilications de Bomar-Sund, qui mena-
çaient l'indépendance de la Suède, puissance qui à la tin de

1854 s'était décidée à entrer, comme le Piémont, dans la coa-

lition contre la Russie.

C3I

Langue.

La langue russe, l'un des principaux idiomes slaves, n'est

devenue une langue écrite que depuis Pierre 1
er

. Jusque
alors l'ancienne langue slave ccclés iastique avait été

la langue écrite dominante en Russie ; aussi a-t-elle exercé

sur la langue populaire plus d'influence que sur les autres

idiomes slaves. Par suite de la domination des Mongols et

de la prépondérance de la Pologne dans les parties occiden-

tales de l'empire, la langue russe, dont la simplicité et la

naïveté sont les caractères distinctifs, se mélangea de beau-

coup de mots mongols et polonais; de môme que depuis

les efforts tentés par Pierre le Grand pour faire pénétrer la

civilisation européenne chez sa nation, elle adopta une
foule de mots allemands, français et hollandais, relatifs

surtout aux arts et à l'industrie. La liaison des propositions

y est facile ; mais elle se prête peu à la période , et ne pos-

sède qu'un petit nombre de conjonctions. La faculté de placer

dans le discours les mots avec une grande liberté lui donne

plus de clarté et aussi plus d'énergie. Elle n'a ni verbes

auxiliaires, ni articles, et l'adjonction des pronoms personnels

aux verbes y est entièrement facultative. Sa richesse d'ail-

leurs est très-grande ; car elle s'est complètement approprié

les emprunts qu'elle avait faits aux langues étrangères. La
formation des mots y est si variée, que, suivant Schiskoff,

deux mille mots dérivent souvent d'une même racine. C'est

au cu-ur de l'empire, autour de Moscou, que se parle le

russe le plus pur et le plus régulier. Les dialectes sont le

grand-russe (le dialecte écrit proprement), avec ses deux
variétés principales, le dialecte de Novgorod-Susdal, et

le dialecte de Moscon-Rjœsân. La plus ancienne grammaire
russe est celle de Lndolf (Oxford, 1696 ). Il faut mentionner

en outre la grammaire de l'Académie de Pétersbourg ( 1802 )

et celle de Gretsch (1823; traduite en français par Reiff,

Pétersbourg, 1828). L'Académie russe a publié un dic-

tionnaire (4 vol., Pétersbourg, 1847).

Littérature.

Les rudiments de culture intellectuelle chez les Russes
datent de la fondation de l'empire par les Varègues et de
l'introduction du christianisme par Vladimir le Grand. Ce
prince établit des relations avec Constantinople, et attira en
Russie des savants grecs. L'architecture, la sculpture et la

peinture, arts venus également de la Grèce, mais qui ne tar-

dèrent pas à suivre une direction indépendante et originale,

furent appliqués à la construction des nouvelles églises chré-

tiennes à Kief , où l'on fonda aussi la première école.

Toutefois, l'influence des Varègues sur la langue fut peu

sensible, et on n'en peut saisir la trace que dans un peiit nombre
de mots. Les nouveaux arrivants se confondirent si bien

et si vite avec les indigènes, que les petiLs-fils de Rourik
portent déjà des noms slaves. Lorsqu'à la suite de l'intro-

duction des livres d'église en ancien slave par Cyrille et

Met hod , l'ancien slave ecclésiastique devint exclusivement

la langue écrite , la langue russe ne continua plus à être

parlée que par le peuple. Il n'en reste plus rien aujourd'hui;

car les chansons populaires de cette époque ne sont par-

venues jusqu'à nous qu'après avoir subi des modifications

postérieures. Il n'est même pas certain que les trailés conclus

entre les princes Oleg et Igor avec les G-ecs, en 812 et 945,
non plus que le discours de Swialoslaff , qui sont venus
jusqu'à nous avec la traduction des saintes Écritures et des
livres d'église en ancienne langue slave, appartiennent à

celte époque éloignée. C'est de l'époque de Jaroslaf ( Ter*
1020 ), qui fonda une école à Novgorod, que date la Prawda
ruskaja (droit russe), important ouvrage découvert en
1738 par Tatischtscheff, publié d'abord par Schlœsser en
1767, et d'une manière beaucoup plus complète par Racko-
wiecki (2 vol., Varsovie, 1822). Nestor, le père de l'his-

toire russe, appartient à la même époque. Les invasions des
Tatars vinrent trouhler ces premiers essais; mais les enva-
hisseurs ayant ménagé les monastères par politique, les

sciences trouvèrent un asile dans la solitude des cloîtres;

et c'est à celte circonstance qu'on doit les Annales de saint

Simon, évèque de Susdal (mort en 1226), le Livre des
Degrés du métropolitain Cyprien (mort en 140G) et la Chro-
nique de Sophie, embrassant l'époque comprise entre 862
et 1534 (publiée par Strojeff, à Moscou, en 1S32). On a

aussi de cette période d'oppression un assez grand nombre
de poésies populaires, qui offrent un attrait tout particulier

par l'ancienne mythologie slave dont elles portent l'empreinte

ainsi que par leur forme fantastique- Toutes roulent sur le

prince Wladimir et ses chevaliers, à l'instar des légendes

relatives à Charlemagne et à ses paladins, ou encore au roi

Arthur et à ses preux.

Toutefois , le créateur de la civilisation russe actuelle

fut Pierre le Grand , du règne duquel date à bien dire la

littérature russe; car, sauf quelques contes et quelques chants

populaires , tout ce qu'elle avait produit jusque alors appar-

tient plutôt à la littérature slave proprement dite. Non-seu-

lement Pierre éleva la langue russe au rang de langue écrite

et de langue des affaires, mais encore il fit traduire en russe

un grand nombre de livres français, allemands et hollan-

dais. Toutefois, comme il n'avait en vue que les besoins

immédiats de sa nation , et que les écrivains et traducteurs

qui travaillaient par ses ordres s'attachaient beaucoup plus

à fournir au peuple russe des notions utiles qu'à former la

langue, la nouvelle langue écrite ne fut bientôt plus qu'un

chaos indigeste d'ancien slave ,de bas-russe et d'expressions

étrangères; et en raison de la précipitation avec laquelle ou

traduisait, on adopta un grand nombre de mots et de tour-

nures de phrase empruntés aux langues de l'étranger.

Pierre le Grand lui-même négligea trop les germes de litté-

rature nationale qui existaient au moment de son avène-

ment ; et il voulut qu'on lui lit bien vite une littérature,

comme on lui bâtissait des villes et des manufactures, sur

les modèles qu'il avait vus pendant ses voyages à l'étran-

ger. En 1704 il fixa la forme des caractères d'impression

aujourd'hui en usage. 11 arrondit les lettres incommodes de
Cyrille; et, sur ses indications, on fondit à Amsterdam

des caractères qui servirent à imprimer, en 1705, dans l'im-

primerie ecclésiastique de Moscou , les premières gazettes

russes. Il avait déjà accordé à l'imprimeur Tessing à Ams-
terdam, qui avait fait paraître, en 1699, le premier livre russe,

proprement dit ( une espèce d'Histoire universelle), le pri-

vilège de reproduire les ouvrages russes pendant quinze ans;

et jusqu'en 1710 il parut à Amsterdam un grand nombre
d'ouvrages en cette langue, consistant pour la plupart en tra-

ductions faites par Kopijéwitsch
,
pasteur à Amsterdam,

originaire de la Russie-Blanche et mort en 1701. En 1711

l'empereur fonda à Saint-Pétersbourg une imprimerie pour

les oukases. Ce fut en 1 7 13 que parut le premier livresorli des

presses de cet établissement, et la première gazette en 1714.

Pierre donna une attention toute particulière à la création

de nouvelles écoles en tous genres. L'acquisition du cabinet

d'anatomie et de zoologie de Rnysch et du pharmacien Seha

,

en Hollande , devint la base du Muséum de Saint-Péters-

bourg. Consultez Wladimir et sa Table ronde (Leipzig,

1819) , imitation allemande et provenant d'une collection

d'anciennes chansons russes imprimées aux frais de Ro um-
janzoff, ainsi que la Collection d'anciennes Poésies

russes du prince Certeleff ( 2 vol., Pétersbourg , 1822) Le

plus célèbre de ces poèmes, L'Expédition d'Igor contre les

habitants de Polotttz, lequel réunit la force et ia hardia^se

de pensée à la pureté du style , fut composé vers l'an 1200

,
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el publié par le comte Mussln-Pouchkine, qui le découvrit

à Kief, en 1795.

La littérature russe prit un nouvel essor après la clmte

«le la domination des Mongols, sous Ivan 1" , en 1468.

Ivan IV Wassiiiéwitscli ( 1533-1584) fonda des écoles pour

toutes les classes, et créa à Moscou, en 1504, la première

imprimerie russe. Mais tous ces efforts n'aboutirent à des

résultats positifsque lorsque Michel Roman of( 1613-1645)

eut donné à l'État une existence politique, et que les

villes commencèrent à fleurir par le commerce. C'est alors

qu'un grand nombre d'Allemands vinrent se fixer en Russie.

Alexis Michaïlowilsch fit imprimer, en 1644 , une collection

importante de lois russes; et bientôt après fut fondée l'A-

cadémie de Moscou , où l'on enseigna la grammaire , la rhé-

torique , la poétique, la dialectique, la philosophie et la

théologie. Mais depuis cette époque jusqu'au commence-
ment du dix-huitième siècle l'élément polonais domina de

plus en plus dans la littérature russe, par suite des rela-

tions commerciales avec la Pologne, maltresse des provinces

occidentales de l'empire. Parmi les écrivains de cette épo-

que, on cite: l'évêque métropolitain Macarius (mort en

1564), auteur de Vies de Saints, d'Archimandrites, etc.;

Zizania , auteur d'une grammaire slave (Wilna, 1596); le

ministre du czar Alexis Mikhaïlowitsch, Matfiejelf, qui

rendit d'importants services à la civilisation et a la langue

russe , et à qui l'on doit divers ouvrages historiques et hé-

raldiques. Nikon et le prince Constantin Basile d'Ostrog mé-
ritèrent aussi alors des lettres par la protection éclairée

qu'ils leur accordèrent. Pierre fonda en outre, d'après le

plan qui lui en avait été fourni par Leibnitz, l'Académie

les Sciences de Saint-Pétersbourg, qui cependant ne fut

ouverte qu'après sa mort , en 1725, par l'impératrice Ca-

therine I
re

, et à laquelle on ajouta un gymnase, destiné à

(ormer des maîtres jusqu'en 1762, et qualifié du titre d'uni-

versité. Les principaux auteurs de cette époque sont : Dé-
métrius, évéque de Rostolf (1651-1709), qui écrivit une
Vie des Saints (i vol., Kief, 1711-1716); Jaworski , évèque
de Rjaesân (1658-1722), prédicateur distingué; Proko-
powitsch , archevêque île Novgorod

,
qui seconda Pierre

dans ses réformes , et qui publia plus de soixante écrits sur

la théologie et l'histoire ( 1681-1736); le moine Nicodème
Sellij, mort en 1746, qui réunit un grand nombre de
matériaux relatifs à l'histoire de sa patrie; et le conseiller

Tatischtscheff ( 1686-1750), à qui on doit une Histoire

de Russie(i vol.,Petersbourg, 1769-1784), encore estimée.

Outre Kantemir, les Kosaks Klimoffsky et Danilol'f occu-
pent une place honorable parmi les poètes. Ce dernier pu-
blia aussi un recueil de chants populaires. Trediakoff>ky

fut le premier qui fixa les règles de la prosodie.

Pierre avait répandu les semences d'une vie nouvelle;
mais il en résulta dans la littérature un désaccord profond
enlre les anciens éléments nationaux et les éléments prove-
nant de l'étranger; aussi fallut-il beaucoup de temps pour
que la fusion put s'en opérer. Le développement réel de la

littérature russe ne date que des règnes d'Elisabeth et de
Catherine 11. Elisabeth vit dans les arts et les sciences un
moyen de donner à sa cour encore plus d'éclat; elle fonda
en 1755 l'université de Moscou, et en 1758 l'Académie des
Arts; mais il appartenait à Catherine II de comprendre tout
ce qu'il y avait de grand et de fécond dans les projets de
Pierre I

er
: elle accorda la protection la plus généreuse aux

lettres, et sous son règne le nombre des nouveaux établisse-

ments d'instruction publique alla toujours croissant. L'Aca-
démie des Sciences prit un rang éminent parmi les sociétés
savantes, grâce aux travaux des Pal las, des Gmelin,
desGyldenstedt.etdesRoumoffski. L'Académie des Beaux-
Arts reçut une organisation plus large ; l'École des Mines fut
fondée en 1772 ;et l'académie pour le perfectionnement de la

langue et des études historiques, en 17S3. Le goût des lettres
se répandit parmi les Russes, et son influence sur la noblesse
et sur la classe des fonctionnaires publics fut telle, que
Paul I

er
en prit ombra-e et défendit à ses sujets de voyager

à l'étranger sans son agrément. Cest pourtant ce prince qui
fonda l'université de Dorpat. Les efforts de Lomonosoff
signalent cette période; il traça une ligne de démarca-
tion bien précise entre l'ancien slave et le russe , fit préva-
loir la langue de la Grande-Russie; mais en cherchant à ne
la former que d'après le latin et à lui imposer en poésie les

règles de la versification latine , il la soumit à des entraves

contre nature. Parmi ses successeurs, il faut mentionner
uomme poète Sumarokoff (1718-1777), qui embrassa tous

ies genres , et brilla surtout dans le drame. Bien que dès le

commencement du dix-septième siècle on trouve de gros-

siers essais dramatiques sous forme de représentations bi-

bliques, que les étudiants de Kief exécutaient à l'occasion des

grandes fêtes et solennités; et quoique le moine Siméon de
Polock (1628-1080) ait composé, sous lerègnede Féolor III,

des drames représenlés d'abord dans son couvent et plus

tard à la cour, Sumarokotf fut à bien dire le premier qui

écrivit une tragédie russe régulière. Avant lui, la czarine

Sophie Alexieffna, secondée par ses filles d'honneur, avait

sans doute représenté le premier drame dont le sujet ne

fût pas emprunté à l'histoire religieuse, une imitation du
Médecin malgré lui de Molière; mais il n'exista de vé-

ritable tliéAtre russe qu'à partir de 1776, après que
Théodore Wolkofl eut transféré dans la capitale le théâtre

particulier qu'il avait fondé à Jaroslaff, et où Sumaro-
koff lit représenter ses premiers ouvrages dramatiques.

La prédilection de Catherine II pour le théâtre ne tarda pas

à se répandre dans la nation; et c'est en 1764 que Suma-
rokolf fit exécuter son premier opéra Après lui vient comme
dramaturge Kniaschnine (1742-1791 ), dont on représente

encore aujourd'hui quelques ouvrages, où il a peint di-

vers ridicules de son temps. Il l'emporte sur Sumaro-
koff pour la pureté du style; mais il tombe souvent dans

l'enflure, et laisse le spectateur froid. \Vizine(l745-1792)se

distingua dans le genre comique : deux de ses comédies

en prose, pleines d un comique vrai, el retraçant fidèlement

les mœurs de son temps, plaisent encore. On le regarde aussi

comme un des meilleurs prosateurs de son époque. On a de

C liera skoff ( 1733-1807), outre des tragédies , des odes et

des épîtres , deux grands poèmes épiques sur la conquête de
Kasan et sur Wladimir le Grand. Regardé de son temps
comme l'Homère de la Russie , il est aujourd'hui tout à fait

oublié. Oseroff ( 1770-1816), quoique ayant vécu de notre

temps, appartient par ses écrits à l'époque antérieure. Il a
composé des tragédies en vers alexandrins, entre antres

Fingal et Œdipe. Son style n'est ni pur ni élégant; toutefois,

son expression ne manque pas d'une certaine énergie: il

peint largement les passions, et offre des scènes véritable-

ment pathétiques, quelques caractères fort bien tracés. Le
prince Mikhaïlowitsch Dolgoronki ( 1 764-1 S23) a écrit des

odes philosophiques et des épitres qui se distinguent par un
profond sentiment de naïveté. On doit au comte Chwos-
toff, né en 1757, des poésies lyriques et didactiques qui

peuvent être rangées ajuste titre parmi les meilleures produc-

tions de ce genre. Bobroff , mort en 18.0, a composé une
quantité d'odes ampoulées et un poème descriptif, la Cher-
sonida, véritable chaos, à travers lequel percent pourtant

quelques étincelles du feu sacré. Petrolf (1736-1799), poète

riche en idées et en images, mais dont le style manquede pu-
reté, célébra dans ses odes les victoires de Catherine; ses héros

sont Potemkin et Roumjanzolf. Il traduisit aussi VÉ-
néide en vers alexandrins. Bogdanovitsch , auteur du
poème de Psyché, s'est fait surtout remarquer par sa naïveté

et sa grâce. Dans la dernière moitié de cette même période

brilla Derzawine, le premier poète russe vraiment po-

pulaire. Il chanta la gloire des armes russes sous Catherine II

comme Lomonosolf et Petrolf, mais avec celte différence que
ceux-ci n'étaient que des panégyristes , tandis que Derzawine

traite son sujet avec plus d'indépendance. Kapmst a sans

doute moins d'élévation de pensée que Derzawine, mais il

l'égale pour ce qui est de l'humeur aimable et de la pureté

du style.
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Il fallut plus de temps à la prose pour parvenir au de-

pré de perfection qu'avait atteint la poésie. Ici les modèles

«le Lomonosofï e\ créèrent une action plus lente. La prose

dut ses premiers perfectionnements à la chaire évangelique
,

dont les production! déguisent pourtanUeplus souvent l'ab-

sence de pensées sons une rhétorique t-vursoulléc. On cite en

M genre le métropolitain «le Moscou Platon et l'archiprêtre

de Kief Lewanda (.
1 736- 1814). Dans les matières histori-

ques, on cite Sclitscuerbatoif( 1733-1790 ), auteur d'une His-

toire de. Russie ( 15 vol. ) ,
qui accuse L'absence de recher-

ches profondes, et Boltin (1735-1792), remarquable par la

judicieuse critique qu'il a su faire des différentes sources

«le l'histoire de sa patrie. Gérard Fr. Millier, conseiller d'É-

tat, ne en Westphalie (1705-1783 ) , a bien mérité de la

littérature russe ,
par la publication d'une multitude d'an-

ciens manuscrits. C'est lui aussi qui, en 1755, fonda le pre-

mier journal littéraire qu'ait eu la Russie. Son exemple

trouva bientôt des imitateurs. Nowikoff imprima.un grand

mouvement au commerce de la librairie, et répandit de plus

en plus le goût de la littérature (1744-1818); il suppléait à

son faible savoir par une ardeur infatigable. Il forma une

Société Typographique, et publia une revue satirique inti-

tulée Le Peintre , laquelle eut beaucoup de lecteurs. Niki-

tisch Mouravieff ( 1751-1S07), précepteur de l'empereur

Alexandre, écrivit plusieurs traités d'histoire et de morale.

Si le style est chez lui la partie faible, en revanche il brille

par la justesse des idées. Dans tous ses ouvrages on recon-

naît un esprit cultivé et formé à la bonne école cependant,

son influence fut presque nulle sur ses contemporains
,
parce

que la plupart de ses ouvrages ne parurent qu'après sa mort.

N'oublions pas de mentionner aussi le Dictionnaire des

Synonymes de la Langue Russe (Pétersbourg, 1787-1789),

dont Catherine II elle-même donna l'idée.

Du règne d'Alexandre 1
er date une ère nouvelle dans l'his-

toire de la littérature russe. Ce prince, comprenant que

la propagation des lumières parmi ses sujets pouvait être

la source de leur bonheur, poursuivitavec ardeur, du moins

au commencement de son règne , la réalisation des grandes

idées de Pierre 1
er

. Il porta à sept le nombre des universités,

fonda quatre académies théologiques , trente-six sémi-

naires et un grand nombre d'écoles de gouvernements et de

cercles. Une classe spéciale pour l'enseignement des lan-

gues orientales fut créée à l'université de Saint-Pétersbourg.

Les sociétés savantes se multiplièrent; l'Académie des

Sciences et celle des Langues et de l'Histoire reçurent des

statuts plus en rapport avec leur destination. Les ministres

Roumjanzoff et ïolstoy secondèrent avec zèle les vues de

leur souverain. Le nombre des ouvrages imprimés s'accrut

tellement que Sopikoff, dans son Essai de Bibliographie
russri 6 vol., Pétersbourg, 1813-1823) a pu classer par ordre
alphabétique 13,249 ouvrages imprimés en Russie depuis l'in-

troduction de l'imprimerie jusqu'en 1823, tant en langue

russe qu'en langue slave. Dans les dernières années un
règne d'Alexandre, il ne parut qu'un petit nombre d'ou-

vrages nouveaux
, par suite de la surveillance sévère à la-

quelle l'empereur crut devoir alors soumettre les lettres et

les sciences.

Un homme domine la littérature russe à cette époque
;

c'est Karamsine, qui secoua le joug du classicisme imposé
par Lomonosoff et dont Derzawine avait déjà essayé de s'af-

franchir. Il bannit l'enflure, ridiculisa Vodomanie , le clin-

quant, et ramena la poésie à sa véritable source, la simplicité

des sentiments humains. Par là il réussit à faire entrer la lit-

térature dans la vie du peuple. Son Histoire de Russie, a été

lue par tout ce qui sait lire en Russie. Dmitrieff et Batjusch-

koff le secondèrent puissamment dans ses efforts , et de-

mandèrent également leurs inspirations au cœur de l'homme
et a la vie réelle. Toutefois, une certaine fadeur s'empara
alors de la littérature; et la langue russe courait grand
risque de perdre son cachet slave, quand Schiskoff vint com-
battre cette pernicieuse tendance. Zukoffski, avec ses poésies

pleines d'idées , clôt l'ère commencée par Karamsine et à la-
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quelle se rattachent encore , en fait de prosateur», l'historien

Ewgenij Bolchovitinoff ( 1767-1837 ), évéque de Kief, ainsi

que le théologien Philarète Drosdoff , archevêque de Moscou
;

et en fait de poètes, Koslof, le prince Alexandre Schachoff-

sky (mort en 1846), l'un des meilleurs poètes comiques qu'ait

encore eus la Russie, auteurd'un grand nombre de comédies
et d'opéras; Gribojedof,Glinka, le prince Wjasemskl
(né en 1792), poète élégiaque, connu aussi comme critique.

Mersljakoff, mort professeur a Moscou, s'est aussi fait un
nom comme poète et comme critique. Le général Davidoff

a célébré la gloire militaire dans de beaux vers. Chenmicer
(1744-1784) et Kr y lof peuvent être cités comme des fa-

bulistes ingénieux et originaux. On a de Gnieditsch ( 1784-

1833) une excellente traduction de l'Iliade d'Homère en vers

alexandrins; il a traduit également le roi Lear de Shakes-

peare. Il ne faut pas non plus omettre de citer dans cette

période BoulgarineetGretsch.
Ce qui caractérise cette dernière période de la littérature

russe , c'est que l'élément national finit alors par l'emporter

décidément sur les éléments étrangers et par les absorber.

La politique de fusion suivie pendant tout son règne par

l'empereur Nicolas avec tant de constance et d'énergie n'a

pas peu contribué à ce résultat. Tandis que le gouvernement

favorisait partout le développement de l'élément russe, ce

fut le génie de P o u s c h k i n e qui fit surtout dominer le' vé-

ritable esprit russe dans la littérature. Ses poésies reflètent

la vie russe et expriment admirablement les joies , les tris-

tesses, la gloire, l'amour de la patrie et la gaieté du peuple

russe. Parmi les émules et les successeurs de Pouschkine,

il faut nommer Baratynski , mort à Naples, en 1844,1e

baron Delwig, Benediktoff et Podolinski, auteur de char-

mants récits poétiques. Lermontoff fut un des poètes lyri-

ques les plus remarquables de l'époque moderne. Les poètes

dramatiques les plus importants , sont : Nicolas Polewor et

Nestor Kukolnik, qui ont emprunté les sujets de leurs drames

surtout à l'histoire nationale, tandis que Gogol peignait

gaiement dans ses comédies les mœurs des petites villes de

la Russie. Les romans russes nous représentent en général

un état de mœurs sociales où la barbarie lutte contre une

apparence de civilisation. La Russie n'est pas encore assez

mûre pour pouvoir produire le roman de haute portée. L'un

des conteurs les plus agréables fut Bestousc hef. Boulga-

rine, quelque peu satisfaisants que ses récits puissent être au

point de vue esthétique, a du moins le mérite d'avoir

osé le premier peindre la vie ordinaire. Paffioff, dans ses

nouvelles, affecte de posséder une profonde connaissance

du cœur humain. Les mœurs populaires ont élé peintes avec

bonheur par Sagoskine, dans son Jury Miloslawskj , roman

dans le genre de Walter-Scott. Le Kirgis-Kaisak de Was-
sili Uschakoff contient d'amusantes peintures de mœurs.

Le comte Solohub a retracé dans des nouvelles fort remar-

quables les mœurs de la haute société de Saint-Pétersbourg.

Il mut encore mentionner parmi les conteurs le prince Odo-

jeffski, le baron Théodore Korff, Constantin Masalski, Sen-

koffski , créateur du style du journalisme, et D a h I. Il ne

faut pas oublier dans cette énumération les nouvelles qui

retracent la vie joviale et agréable des Kosaks, écrites pour

la plupart dans le dialecte qu'on appelle le petit-russe

,

premiers essais tentés pour élever ce dialecte au rang de

langue écrite; et de rappeler à ce propos le nom de Gogol,

de Grebenka et Kwitka (sous le pseudonyme (TOsnowia-

nenho), auteur de descriptions du genre de l'idylle, pleines

de fraîcheur et de sentiment. En Russie, comme dans tous

les autres pays slaves, on a apporté un grand zèle à recueillir

et à publier les chants et les traditions populaires. On a des

collections de ce genre par Noffikoff, Kaschine, Maximo-

witsch , Makaroff et Sacharoff.

La direction nouvelle prise par la littérature russe s'est

surtout manifestée dans le genre historique. A cet égard il

faut plus particulièrement mentionner V Histoire de Russie

du professeur Ustrialoff , abrégé destiné aux écoles publi-

ques. Podogine, professeur à Moscou , est un véritable iiis*
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,
qui a jeté une vive lumière sur les origines russes.

On a île Polewoy une Histoire de Russie très-étendue; «Je

Wassili Berg (mort en 1834, colonel d'état-major dans la

flolte), plusieurs monographies de czars russes; du lieute-

nant général Michaïloffski-Damlelfski quelques bons ou-

vrages sur les guerres de la Russie et de la France, et

écrits, comme on peut bien le penser, au point de vue

russe. Nommons encore parmi ceux qui se sont distingués

par leurs recherches historiques le professeur Sirjegireff,

Sreznewski, SiofTrOff, Samailoff, les académiciens Soloffieff

et Strojeff, Nefferoff et Arszenielf.

C'est la langue scientifique qui a fait le moins de progrés

en Russie. Les éludes philosophiques s'y sont surtout rat-

tachées aux nouveaux philosophes allemands; età cet égard

on peut citer les travaux de Golubinski, de Wellanski, de

Sidonski , de Kodroff, etc. Il ne saurait être question des

progrès de la théologie, là où toute réflexion libre et indé-

pendante est sévèrement interdite, surtout ce qui a trait au

dogme et au culte. La jurisprudence a été cultivée avec zèle

par Rewolin , auteur d'une encyclopédie du droit, et par

le professeur Moroschkin, auteur d'une histoire du droit

russe; Nikita Kryloff, professeur à l'université de Moscou,

a exposé les rapports du droit russe et du droit romain. Il

Faut citer parmi les naturalistes Palfloff, Maximowitsch , et

Spaski; parmi les mathématiciens, Perewoschtschikolf. On
a de Wostokoff de savantes recherches sur les langues slaves.

RUSSIE (Petite-). Voyez Petite-Russie.

. RUSSIE NOIRE. Voyez Russie.

RUSSIE ROUGE. Voyez Rouce (Russie).

RUSSNIAKS, RUTHÈNES, RUSSINS (Rtcsini). On
désignesouscesnomsdiverses peuplades formant une branche

des Slaves, et très-distincte des Russes et des Moscovites

par leur langue ainsi que par toute leur manière de vivre. On
les divise en Russniaks de la Gallicie, de la Hongrie sep-

tentrionale, de la Podolie, de la Volhynie et de la Lithuanie.

Schafarik évalue leur nombre à treize millions d'âmes. Ce
sont presquetousdes cultivateurs, et ils sont restés à un degré

de civilisation très-infime. Avant le dix-septième siècle , ils

constituaient encore une nation indépendante. Ils furent

ensuite subjugués en partie par les Lithuaniens et en partie

par les Polonais , et dépendirent pendant longtemps du
royaume de Pologne. Aussi leur langue a-t-elle beaucoup de

ressemblance avec celle des Polonais. C'était jadis une langue

écrite, comme on le voit par une traduction de la Bible

imprimée à Ostrog, en 1581
,
par quelques statuts lithua-

niens encore existants et par d'autres monuments écrits.

Ce n'est que tout récemment qu'on a recommencé à im-

primer en langue russniake. Les Russniaks appartiennent

pour la plupart à l'Église grecque unie, le reste se compose

de Grecs non unis. Ils ont conservé un grand nombre de

vieilles coutumes, notamment pour les mariages, et possè-

dent une foule de chants et de traditions populaires, qui of-

frent beaucoup d'analogie avec ceux des Serbes et des Po-

lonais. Ces chants ont été réunis par Waclaw ( Piesni

polskie iruskie [ Lemherg, 1833]). Il existe une grammaire

de la langue russniake en allemand
,
par Leivicki (Przemysl

,

J833).

RUSTE.'Foyes Lance.

RUSTRE. Voyez Blason.

RUT. Voyez Chaleur (Physiologie).

RUTABAGA. Voyez Chou.

RUTEBOEUF, trouvère contemporain de saint Louis,

qui vécut dans une profonde misère et accablé de dettes

,

était né à Paris. On a de lui des poésies fugitives, des mys-
tères et des satires, dont notre collaborateur M. A. Juhinal

a donné une édition en 2 vol. in-8° (Paris, 1840). On
trouve dans ses ouvrages toute la rudesse première de la

langue; mais on est souvent frappé de l'énergie et du bon-

heur des expressions.

RUTH, femme moabite , et, selon les talmudistes, tille

ri'Églon, roi des Moahites, abandonna sa patrie à la mort

itt sun mari , Hébreu de la Judée, appelé Mahalon, et accom-
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pagna sa belle-mère Noémi à Bethléem , lieu de naissance de
celle-ci , où un parent de son mari , Booz, épris de ses char-
mes, l'épousa. Elle eut de lui Ohed , dont le fils, Isaï , fut

père du roi David. Ces faits se passaient à l'époque des
Juges, et sont racontés dans le livre de Ruth, qui fut pro-
bablement écrit avant la dissolution de l'État de Juda et a
inspiré plusieurs poètes. Mais c'est surtout dans la Bible qu'il

faut lire cette histoire, qui ne peint que les alfections les

plus nobles, les plus chastes et les plus touchantes.

RUTHÈNES. Voyez Russniaks.

RUTHÉNIUM, métal voisin de l'iridium , se présen-

tant sous forme d'une poudre grise. Insoluble dans l'acide

clilorhydrique seul, il se dissout en très-petite quantité dans

ce même acide mêlé de chlore. Chauffé avec du borax au

'Chalumeau, il forme une perle incolore, transparente, dans
laquelle le métal se trouve incrusté, et possède un gris écla-

tant.

RUTIL1US LUPUS, grammairien et rhéteur romain,

vraisemblablement contemporain d'Auguste et de Tibère,

quoique quelques auteurs le fassent vivre beaucoup plustard,

est l'auteur d'un ouvrage divisé en deux livres, ayant pour
titre : De Figuris Sententiarum et Elocutionum, puisé en
partie, suivant toute apparence, aux sources grecques, mais
mutilé plus tard à diverses reprises , et ayant pour nous une
importance toute particulière, parce que nous ne possédons
plus la plupart des orateurs grecs dont il traduit divers pas-

sages avec une rare éloquence. Ruhnken en a donné, une
excellente édition (Leipzig, 1768), réimprimée par Frotscher

en 1831, et augmentée par Koch en 1841 d'un Observatio-

mim Appendix.

RUT1LIUS NUMATIANUS (Claudius), poète qui

ilorissait vers le commencement du cinquième siècle. Né en

Gaule, il remplit, dit-on , diverses fonctions publiques à

Rome , et a laissé , sous le titre de. Ilinerarium , ou de De
Reditu, la description en vers d'un voyage de Rome en

Gaule. Ce poëme, qui ne nous est pas parvenu entier, se dis-

tingue par une pureté de style très-grande pour l'époque,

de même que par la richesse des images. \Vernsdoil 1 a

compris dans sa collection des Poctx Latini minores.

RUTLAND , le plus petit des comtés d'Angleterre

,

compte 24,272 habitants sur une superficie d'un peu moins

de cinq myriamètres carrés. La surface en est légèrement

onduleuse et presque entièrement occupée par des champs
de blé, des prairies et des pacages; et il est suffisamment

arrosé par l'Éye, le Chater et leGuasch. L'air en est pur et

salubre. Le sol, génétalement gras, est très-fertile, et pro-

duit surtout à l'est de riches moissons de froment, tandis

que sa partie occidento.ese compose presque uniquement de

prairies. Outre son froment, le comté de Rutland est célèbre

par ses moutons et ses fromages, connus dans le commerce
sous le nom de Stilton (voyez Huntingdon). L'agriculture

constitue la principale occupation de la population, et l'in-

dustrie y est bornée à la fabrication de quelques étoffes de

laine et de coton et d'un peu de bonneterie.

Son chef-lieu, Oakhaviou Okeham, dans la fertile valiée

de Catmose, sur les bords du canal d'Oakham conduisant

à Melton-Mowbray et à Langham, età proximité du chemin

de fer de Péterhorongh à Leicester, compte environ 3,000

habitants (et 115,000 avec son district), dont l'industrie se

borne à la fabrication des soieries et au commerce de la

houille. Par sa division en deux paroisses, dont l'une ap-

partient au comte de Winchelsea, et l'autre au doyen de

Westminster, qui y tiennent tous deux une cour de justice

(le premier tous les ans sur son territoire, et le second seu-

lement tous les trois ans sur le sien), cette ville rappelle

complètement l'époque de la féodalité. Au sud on trouve

Uppingham, bourg bien bâti, d'un millier d'habitants, avec

un marché important et trois courses de chevaux très-fré-

quentées. L'hippodrome est appelé Drand.
RUTULES (Les), petit peuple de la cote du Latium,

t\ont Ardca était la capitale. Dans la tradition relative à

Ence,leu! roi Turnus est représenté, dans le récit d'Énée,
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Marne l'ennemi de I.atinus, qni donna en Mariage à Knée sa

fille Lavinia, promise déjà a Turnus. Il est a présumer que

celte peuplade deaeeadait d'anciens Rélasgea tyrrbéatena

,

auxquels M mêlèrent avec le temps quelques Latins; son

nom disparaît d'ailleurs complètement de l'histoire de Rome
à IY|>oquede l'abolition de la royauté. Vers l'an 440, Ardea
devint une colonie romaine; et c'est de là que partit Ca-
mille, quand il vint délivrer Rome assiégée par les Gau-

lois.

RUYDER, monnaie d'argent hollandaise. Voyez Dicvr.

RUYSCH (Fkedéric), l'un des anatomistes les plus célè-

bres dont la-sent mention les annales de la science, naquit

le 23 mars 1038, à La Hâve. Après avoir étudié la médecine

àLeyde, et s'être fait recevoir docteur à Franeker, il s'ela-

bht dans sa ville natale comme médecin praticien. Appelé

eu 1665 à Amsterdam, en qualité de professeur d'auatomie

,

ii consacra désormais toute son activité à cette science, qui

lui est redevable d'importantes découvertes , notamment du

perfectionnement de la théorie des vaisseaux lymphatiques.

Pour les mieux étudier, il imagina une remarquable espèce

d'injection dont l'inventeur semble malheureusement avoir

emporté le secret avec lui au tombeau. Pierre le Grand ayant

acheté pour l'Académie de Saint-Pétersbourg le premier ca-

binet d'anatomie qu'il avait formé à l'aide de travaux im-

menses, Ruysch en recommença un autre, en dépit de ses

soixante-dix-neuf ans; et plus lard l'université de Wit-
lembergtit l'acquisition de cette non moins précieuse collec-

tion.

Tout aussi célèbre comme médecin , chirurgien et accou-

cheur que comme professeur de botanique, fonctions qu'il

remplit a partir de 1685, Ruysch mourut le 22 février 1731.

Après sa mort , il parut une édition complète de ses Opéra
Anatomico-medico-chirurgica{\ vol., Amsterdam, 1737).

Sa lille, Racket Ruysch , célèbre peintre de fleurs et de

iruits, née à La Haye, en 1664, fut élève de W. d'.EIst

,

et épousa, en 1695, le peintre Georges Pool d'Amsterdam.

En 1701 elle fut nommée membre de l'Académie de La Haye;

en 1708 elle obtint une charge à la cour du prince palatin

Joseph-Guillaume, à Dusseldorf, où elle mourut, en 1750.

Ses tableaux , fort peu nombreux , sont composés avec beau-

coup de goût, d'un coloris admirable, et exécutés avec un

soin extrême , et cependant avec beaucoup de facilité.

RUYSDAEL. Voyez Rrjisn.ua.

RUYTER (Michiel Abbiaenszoon de), célèbre marin

hollandais, né en 1607, à Flessingue, en Zélande, fut placé

par ses parents en apprentissage chez un cordier, dont il dé-

serta l'atelier pour s'engager à bord d'un navire , où il eut

bientôt occasion de développer ses dispositions pour le ser-

vice de mer. Il parcourut tous les grades, depuis celui de sim-

ple matelot jusqu'à celui de lieutenant-amiral général, et ne

dut son avancement qu'à lui-même. Dans toutes lesexpédilions

auxquelles il prit part, il s'acquit la réputation de marin aussi

prudent qu'intrépide. Sa vie privée nous le montre comme un

homme de mœurs simples et pures, constamment étranger

aux pensées ambitieuses. Lorsqu'en 1641 la Hollande vint

au secours du Portugal, menacé à ce moment par la puis-

sance, alors encore formidable, des Espagnols, Ruyter com-

manda avec distinction, en qualité de contre-amiral, la flotte

auxiliaire mise à la disposition de cette puissance parla ré-

publique des Provinces-Unies. Sesexpéditions contre les for-

bans des cotes de Barbarie ne fuient pas moins glorieuses.

Lorsque, en 1654 , la guerre éclata entre la Hollande et l'An-

gleterre, il prit part à cette campagne sous les ordres de l'a-

miral Tromp. La paix ayant été signée en 1665, il alla de

nouveau croiser contre les Barbaresques dans la Méditer-

ranée, où il enleva plusieurs vaisseaux aux Turcs, et fit

prisonnier le fameux renégat Armand de Diaz
,

qui par

son ordre fut pendu au grand mât de son vaisseau. Le roi

«le Danemark, en considération des services qu'il lui avait

rendus dans sa guerre contre les Suédois , l'anoblit ainsi

que toute sa famille. Quand la guerre menaça d'éclater de

nouveau avec l'Angleterre, les états généraux lui confiè-

rent le r.ommnndetnrnt en chef de leur flotte. Api è.< «voir
porté des coups funestes à la puissance maritime de l'An-

gleterre dans les mers hors de l'Europe, il livra encore
en 1666 trois grandes batailles dans les eaux de la Manche; • t

quoique placé ensuite
, par la faute d'un de ses officiers , dan»

une position presque désespérée, il ne perdit pas courage, entra
dans la Tamise , et obligea l'Angleterre à signer la paix de
Bréda (1667). La Hollande, dans une troisième guerre qu'elle

eut encore à soutenir contre l'Angleterre et la France réunit s,

triompha de nouveau sur mer, grâce au génie et au courage
de Ruyter, et battit en 1673 les flottes combinées. La Hollande
ne se montra pas ingrate envers son héros. Lorsque les De
Witt payèrent de leur vie leur opposition à la maison d'O-
range, la fureur des partis épargna Ruyter, malgré ses rela-

tions intimes avec les deux frères. Envoyé à quelque temps
de là avec, une (lotie secourir les Espagnols en Sicile, il com-
baltit intrépidement, comme toujours, les forces, de beau-

coup supérieures, que lui opposaient les Français. A la ba-

taille de Messine, un boulet de canon lui fracassa le pied

(1676), et peu de temps après (le 29 avril) il expira à Sy-
racuse, des suites de sa blessure. Son corps fut transporté 4

Amsterdam, où on éleva un monument à sa mémoire, dans

l'Église-Neuve.

RYBIASK ou RUBLNSK, ville de cercle, dans le gouver-
nement de Jaroslall (Russie), sur la rive gauche du Volga, en
face de l'embouchure de la Scheksna, à environ trois myria-

mètres de l'embouchure de la Mologa, situation qui en fait

le nœud de tout le système de canalisation de la Russie

ayant pour but de réunir la Baltique à la mer Glaciale et

à la mer Caspienne , dès lors centre de tout le commerce
et de toute la navigation de la Russie. Elle ne le cède en
beauté à aucune ville de gouvernement. On y trouve sept

églises et plusieurs chapelles, une école de cercle, divers

établissements d'instruction publique et de bienfaisance,

un comptoir provisoire de la banque de commerce, une

grande halle, un arsenal, deux bureaux de douane, le

port intérieur le plus important de l'empire, avec neuf des-

centes sur le Volga et la Scheksna , un quai magnifique

en granit, garni de rampes en fer fondu , de nombreux édi-

fices, magasins et hangards construits sur l'autre rive du
Volga pour recevoir et abriter les marchandises, plusieurs

chantiers, plus de vingt-cinq fabriques, des distilleries, des

brasseries, des tuileries , etc. La ville ne compte guère plus

de 6,000 habitants fixes, dont 1,000 marchands des trois

guilds, au nombre desquels se trouvent plusieurs million-

naires et une foule de petits bourgeois (Mestsihani et Bas-
notsekinzes) faisant le commerce de détail et le colportage.

Mais eu été, lorsque la navigation des fleuves et rivières a

repris toute son activité, le chiffre de la population dépasse

130,000 et même 1 50,000 individus, arrivant et partant san-»

cesse pour leur commerce. La majeure partie de cette foule se

compose de journaliers employés soit par le commerce, soit

par la navigation. Dans le nombre il y a une classe qui offre

un intérêt tout particulier, celle des remorqueurs et bateliers,

organisée en corporations que président des individus de leur

choix, et qui se loge dans des auberges à son usage spécial
;

race d'hommes vigoureux , originaire en grande partie des

diverses contrées riveraines du Volga, et même du territoire

du Rjaesân.

Avant la création du triple système de canalisation, Ry-
binsk était un important bourg de pêcheurs. Depuis lors il

est devenu le grand entrepôt des produits des gouvernemenls

du sud de l'empire auxquels on fait remonter le Volga , et

qui de là s'expédient, à l'aide d'embarcations moindres, à

Saint-Pétersbourg et dans le nord de l'empire, ainsi que des

produits qni arrivent de Pélersbourg par la Mologa, ou bien

de Moscou par le Volga supérieur, pour être expédies dans

les provinces du sud-est. Ce commerce occupe annuellement

de 1,700 à 1,800 grands navires, et environ 6,000 barques

et chaloupes; on en évalue l'importance totale entre 40 et

50 millions de roubles d'argent par an. Les principaux ;u-

ticles auxquels on fait remonter le Volga sont la (arme uu

ou.



( 16 RYBINSK — RYSWYCK
seigle et de froment , l'avoine , le sarrasin , la graine de lin ,

le sel , les esprits , la potasse , le suit , les chandelles , les

toiles, les fers bruts et fondus, les cuirs, les articles de quin-

raillerie , le chanvre , le lin , les cordages , les nattes , les bois

«le construction , etc.

RYSSEL,nom flamand de notre ville de Lille.

RYSVV1K ou RYSWYCK , bourg de la Hollande méri-

dionale (royaume des Pays-Bas) , à environ 3 kilomètres au

Mid-est de La Haye, avec près de 2,300 habitants, est surtout

eélèbre par le traité de paix signé en 1697 dans le château

qui y existait alors, et connu dans l'histoire sous le nom de

l>uijc de Rysivik. Louis XIV, en 1688, avait attaqué l'Empire

et déclaré la guerre a la Hollande. Déjà il avait conquis les

provinces du Rhin, lorsque l'empereur Léopold et les états

généraux conclurent contre lui à Vienne, le 12 mai 1689, un

traité auquel adhérèrent la Grande-Bretagne , l'Espagne et

la Savoie. La guerre sur le continent fut conduite avec un

rare bonheur par les Français. Le maréchal de Luxembourg
conquit les Pays-Bas espagnols; et Catinat parcourut l'Italie

«• n \ ainqueur. Mais il n'en lut pas ainsi de la guerre maritime :

l'expédition française envoyée en Irlande en faveur du roi

proscrit, Jacques II , échoua complètement; et la flotte com-

mandée parTourville fut battue et anéantie à La Hogue par

la flotte anglo-hollandaise (29 mai 1692 ). Ce désastre et le

désir qu'avait le grand roi de dissoudre la coalition européenne

avant que le tronc d'Espagne vînt à vaquer, hâtèrent la conclu-

sion de la paix. Déjà la Savoie avait conclu avec la France un
traité séparé, à Turin (le 29 août 1696 ). La Suède offrit sa

médiation pour rétablir la paix générale de l'Europe au

moyen du congrès de Ryswïk
,
qui s'ouvrit le 9 mai et dura

jusqu'au 29 septembre 1697. Quand oneut d'abord terminé la

grande alfaire de l'étiquette, relativement au rang qu'occu-

perait chaque puissance contractante, difficulté qui lut heu-

reusement tranchée par l'emploi dans la conférence d'une

table ronde à laquelle les plénipotentiaires prirent place pèle

mêle, on entama les négociations d'après les principes

posés dans les traités de Westphalieet de Nimègue. La poli-

tique française s'y signala de nouveau par son adresse, et

réussit encore à conclure des traités particuliers avec les alliés,

a accélérer ainsi la signature de leur paix générale, et à obliger

l'Empire à souscrire aux stipulations arrêtées entre la France

d'une part, et de l'autre l'Espagne, la Grande-Bretagne et les

Pays-Bas, qui se séparèrent alors de Tempère ir , et signè-

rent dès le 29 septembre leur paix avec la France. Louis XIV
mutUM toutes ses conquêtes en Hollande et dans les Pays-

Bas espagnols, à l'exception des 82 localités réunies à son

royaume par édit (royes Réunions), et reconnutGuillaume 111

en qualité de roi de la Grande-Bretagne et d'Irlande. L'em-
pereur et l'Empire ne signèrent la paix avec la France que le

30 octobre. Louis XIV restitua alors à l'Allemagne toutes les

réunions, à l'exception de celles situées en Alsace, dont la

souveraineté lui fut reconnue. 11 garda même Strasbourg,
jadis ville libre impériale, dont il s'était emparé en 1681.

Une clause du quatrième article, connue sous le nom île

clause de Kyswik , mécontenta beaucoup les protestants,

parce qu'elle stipulait que la religion catholique, introduile

par les Français dans les pi ovlnces conquises qu ils restituaient,

y serait maintenue en jouissance de ses droits. Aux termes

d'une sentence arbitrale rendue par le pape en 1702, l'électeur

palatin dut payer une indemnité de 300,000 thalers pour les

biens allodiaux du duc d'Orléans. La France abandonna
toutes ses conquêtes, et notamment Philippsbourg, Fribourg

en Brisgau , le Vieux-Brisach , et le fort de Kehl
,
qu'elle avait

élevé sur la rive droite du Rhin ; enlin, la libre navigation du
Rhin fut posée en principe.

Lecbàteaude Rysvvik, Huis-te-Niewburg, fut démoli en
1783 ; et en 1792 Guillaume V érigea sur l'emplacement qu'il

occupait un monument destiné à perpétuer le souvenir du
traité de paix qui avait été signé dans ses murs.

RYSWYCK (TnÉonoiiE Van), poète flamand, né le

8 juillet 1811, à Anvers, était employé au Mont de Piété, et

mourut dans sa ville natale, à la suite d'une attaque d'a-

liénation mentale, le 7 mai 1849. Dans ses nombreuses poé-

sies, parmi lesquelles il faut citer le poème épique Eppens-
tein (Anvers, 1840), les Balladen (1843), Antigonus

( 1841 ) , Eigenserdige Yerhalen ( 1837) , Poetische Ltù-

men (1842) et PolUicke Re/ereinen (1844 ), il montre

les plus nobles qualités de l'esprit; mais il s'arme peut-

être trop du fouet de la satire pour signaler les fruits em-
poisonnés que répand parmi ses compatriotes le contact de

la France, de ses mœurs et de ses idées. Comme poète po-

pulaire , il est sans rival. On a aussi de lui des essais da

poésie religieuse, Dichterlyke bespiegeling ofhet Onze
Vader (Anvers , 1842) et Godgcwyde Gezangen ( 184 i).

Karel de Stouteet Jacob van Arlevelde lurent composes

à l'occasion d'un concours littéraire entre les villes de Garni et

d'Anvers (1845). Il a paru à Anvers, de 1849 à 1850, une

édition complète des œuvres de Ryswyck. De 1843 à 1.14*4

il avait publié un Mutenalbum.



Sieste suivant l'ancienne appellation , se suivant la mo-
derr.e). dix-neuvième lettre de l'alphabet et la quinzième

des consonnes. Cette lettre représente une articulation lin-

guale, dentale, sifflante et forte; elle se retrouve exerçant les

mêmes fonctions dans toules les langues. Il y a une grande

alliiulé entre la lettre s et la lettre ;, telle que nous la pro-

nonçons en français ; la première est le signe de l'articulation

en explosion forte; la secondées! le signe de la même articu-

lation , mais trèsallaiblie et singulièrement adoucie. C'est ce

qui a servi de fondement à la règle générale d'après laquelle

la lettre s entre deux voyelles prend l'articulation du z. Le

même principe qui a réglé cette prononciation a aussi établi

celle du s linal des mots devant les voyelles initiales des

mots suivants ; el il en est résulté pour notre langue une

6ource abondante d'euphonie. La loi qui veut que le 5 linal se

prononce dans ce cas comme le ; est universelle. Cette règle

est tellement dans le génie de notre langue et si conforme au

goût national qu'elle n'a pas besoin d'être rappelée aux Fran-

çais; ils peuvent bien, comme cela arrive souvent, méconnaître

les circonstances où la liaison du s linal doit avoir lieu ; mais

lorsqu'ils l'exécutent, c'est toujours en z. Les finales terminées

par un 5 dans notre langue sont en très-grand nombre : la

liaison a lieu constamment, à très-peu d'exceptions près, les-

quelles sont indiquées par l'usage, maître assez fantasque

comme l'on sait. Par exemple, il ne veut pas que la liaison se

fasse quand on dit : sur lès | onze heures, lès / oui et les

non; et il permet qu'elle ait lieu dans celte phrase : Ce sont
des ouï-dire (prononcez dè-z 1

ouï-dire). Il y a des mots où
la lettre s

,
quoique placée entre deux, voyelles , fait exception

à la règle et prend l'articulation forte, comme dans parasol,

monosyllabe. Dans d'autres mots la lettre s, quoique précédée

d'une consonne, a le doux sifflement du z , comme dans tran-

siger, transitoire. Il est à remarquer que ces exceptions ne

portent que sur des mots composés.

Le sanscrit a trois sons différents de l'5 : un son palatal,

un son cérébral, et un son dental. On figure aujourd'hui le

premier dans les langues de l'Occident par un p, le second

par sh, et le troisième par s. Les langues sémitiques distinguent

trois intonations sifflantes, qu'on nomme en hébreu sai'.r

(arme, glaive), samech (appui), zade (pioche de pêcheur)

et schin (dent), d'après les objets dont ces caractères, dan3
leur forme originelle, représentent l'image grossière et fugi-

tive. Oiitre le schin, il se développa encore dans l'hébreu

comme dans l'arabe wnsin , dont le signe ne se distingue de
celui du schin, que par des points diacritiques. La décom-

. position d'autres dentales produisit encore de la même ma-
nière dans la langue arabe quelques autres sons voisins de
\'s , et qu'on prononce complètement dans la langue persane
comme cette lettre. Champacnac.
SAADI ouSAADY

( Cheikh- Moslih-Fddyn ), l'un de;
plus célèbres poètes et moralistes persans, né en l'an 1180, de
parents très-pauvres, à Chiras, d'où son surnom de elSchirdsi,

vécut à la cour des Atabegs, et jouit delà faveur et des bien-

faits rie divers souverains de la Perse. Après avoir achevé
ses études et passé un grand nombre d'années à voyager, il

commença, de retour dans sa patrie, à recueillir et à mettre

en livres les riches expériences de sa vie. 1! mourut en 12S2, I

à l'Age de cent deux ans. Ses poëmcs contiennent un trésor de
véritable sagesse et sont écrits avec une pureté, une délica-

tesse et en même temps une simplicité extrêmesde style. On
a de lui un Divan , c'est-à-dire une collection de poèmes ly-

riques en langue persane et arabe, consistant partie en poésies

erotiques, partie en invitations à des jouissances plus élevées,

entremêlées deréllexions sérieuses ; en outre, 'e Gulistan (pays

ou jardin de roses), publié l'année de l'hégire 056 , fameuse
par la destruction du khalifat : c'est un charmant recueil en
prose de préceptes moraux et politiques, de sentences pi. iloso-

phiqueset épigrammaliques, d'anecdotes intéressantes et de
traits historiques. Il est divisé en huit livres on chapitres, pré-

cédés d'une longue préface : Les Rois; Mœurs des Derviches;
De la Tempérance ; Du silence ; De l'Amour et de la Jeu-
nesse; De la vieillesse ; De la Nourriture et de l'éducation ;

Entreliens sur les vertus, Maximes, Proverbes. Com-
menté par plusieurs auteurs persans et turcs, le Gulistan a
été traduit en diverses langues vivantes, notamment en fran-

çais, en 1634, par Du Ryer, extrait assez informe; La Fon-
taine en a néanmoins lire sa fable Le Songe d'un habitant
du Mogol. Le texte persan du Gulistan fut publié à Amster-
dam, 1651, in-f°, avec une traduction latine correcte et fidèle,

par Gentius, réimprimé en 1655, in-12, lig., et dontOlerius
donna une version allemande en 1654 et 1660. Celle de Gen-
tius a servi de modèle à deux traductions françaises; l'une

par d'Alègre (1337, in-12), ne contenant que la préface et

le premier livre qui forme le tiers de l'ouvrage ; l'autre, plus

complète, par l'abbé Gandin (1789), à la suite d'un Essai
sur la Législation de la Perse; et réimprimée, en 1791,

sous son véritable titre. On l'a depuis insérée dans le Pan-
théon littéraire, en 1S38. Outre une traduction en hindous-

tani, publiée à Calcutta ( 1802), on y a donné de nombreuses
éditions du texte persan, deux traductions anglaises, l'uno

par F. Gladwin (1806), l'autre par J. Dumoulin. Une édition

du Gulistan a été un des premiers essais delà typographie

persane àTabriz(vers 1820). Enfin, M. Semelet, élève ri«

M. de Sacy.'ena donné une édition lithographiée (Paris, 1S27,

in-4*), et une traduction littérale, mais peu agréable à lire

(1834).

Le second ouvrage de Saadi est le Bostan (pays ou jardin

de fruits), en vers de même mesure et en dix chants, sur uu
plan à peu près semblable à celui du Gulistan, mais moins
intéressant et plus empreint d'idées religieuses et mystiques.

Il y en a une traduction hollandaise et une assez médiocre
en allemand ( 1696) ; le texte en a été publié à diverses re-

prises à Calcutta. Sylvestre de Sacy en a aussi traduit des

fragments en français, dans les notes de sa traduction du
Pend-yameh, en 1819. Le troisième ouvrage de Saadi, c'e^t

le Pend-Xameh (Livre des Conseils), petit poème moral, im-

primé à Calcutta, avec une traduction anglaise, en 1788, et a

Londres en 1801 : on ne le trouve dans aucune des éditions

de ses œuvres complètes , excepté dans celle qui a paru à

Calcutta, sous le titre de Salière des Poètes ( 1791, 2 vol.

in-f°). H. AuniFFRET.

SAADIA (Ben Joseph), de Fayoum, en Egypte, né en 892,

fut élu en 928 gaon, ou président de l'académie juive de Sun»,

et y mourut, en 942. Il est le créateur de la théologie, de l&
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grammaire et d'une exégèse scientifique parmi les Juils, et le

:

premier qui ait essayé de composer une méthode complète du
Talmud. Il traduisit en arabe toute la Bible hébraïque et Pcx-

,

plîqua pir des commentaires. Dans sa lutte en faveur de la

religion traditionnelle contre divers sectaires, notamment
j

contre les caraïtes, il employa les armes de la dialectique, et
j

initia ainsi les Juifs rabbiniques à la connaissance de la philo-
j

Sophie. La plupart de ses ouvrages sont écrits en arabe, et
J

il n'en a encore été imprimé que fort peu de chose.

SA A 1,1%, nom commun à trois rivières d'Allemagne.

La Saale de Franconie prend sa source entre le Rhin et

le Frankenwald, et après un cours de 10 myriamètres se jette

dans le Main, à Gnninden. Sa vallée est aussi belle que fertile,

surtout en vin.

La Saule deSaxe prend sa source à 717 mètres au-dessus

du niveau de la mer, sur le versant occidental du grand Wald-
Stein du Ficbtelgebirge, dans le cercle bavarois de la haute

Franconie, et après un parcours de 33 myriamètres à travers

les territoires de Meiningcn, de Schwartzbourg-Rudolstadt,

d'Altenbourg et de la Sa\e prussienne, se jette dans l'Elbe à

Saallioro près Barby. Elle ne devient navigable qu'en attei-

gnant le territoire prussien, et la vallée qu'elle traverse de-
î

puis Saalfeld jusqu'à Naumbourg est une des plus fertiles et

des plus pittoresques qu'on puisse voir.

La Saale de Salzbourg, ou Sala, prend sa source dans le

lac de Stern , sur les frontières du Tyrol , et se jette dans la

Sal/a, l'un {)ha aflluenls de l'Ion, un peu au-dessous deSalz-

bourg.

SAAR. Voyez Sarre.

SAARBRLCK, ville de cerle, dans l'arrondissement de

Trêves, province du Rhin ( Prusse) , sur la Saar, compte (y
compris son faubourg de Saint-Jean, situé sur la rive gauche

delà rivière) ;>,500 habitants. Centre d'une importante exploi-

tation de houille, il y .existe des fabriques de tabac, d'alun , !

de drap et de grosse quincaillerie. Cette ville, où l'on trouve

une église évangélique, un gymnase et une école d'accouché- I

ment, taisait autrefois partie du comté de Nassau-Saarbruck,
j

qui à l'extinction des comtes de cette ligne, arrivée en 1797,

passa aux comtes de Nassau-Ussingen, en 1801 à la France, et

en 1815 à la Prusse.

SAARDAM ou ZAARDAM, appelée aussi Zaandam et

Zaanredam, gros bourg de la province de Nord hoMande
(royaume des Pays-Bas ), sur la Zaan, qui s'y jette dans l'Y, en
lace d'Amsterdam, est justement célèbre, comme le village de
Bro e k, qui l'avoisine, par l'extrême propreté de ses rues. On
y compte 12,000 habitants, dont beaucoup sont de riches né-

gociants. Le commerce des bois, des grains, de l'huile de
baleine, la librairie et l'imprimerie sont ses principales indus-

tries. C'est dans les jhautiers de construction de Saardam,
autrefois célèbres, mais qui n'existent plus aujourd'hui, que
Pierre le Grand vint travailler en 1C97. On y montre encore

le petit logement, composé de deux chambres, qu'il y occupait

ainsi que le modeste mobilier dont le czar se servait. On
trouve aux environs de Saardam une foule de moulins à
vent de diverses espèces.

SAARGEMUND. Voyez Sarrecuemines.

SAARLOU1S, appelée Sarrelibre à l'époque de la révo-

lution française, la dernière place forte que possède la Prusse

sur ses frontières du coté de la France, dans une plaine arrosée

par la Saar, et dans l'arrondissement de Trêves, province du
Rhin ( Prusse), compte 4,5U0 habitants, la garnison non com-
prise. On y trouve une église catholique et une église pro-

testante, une synagogue, un collège et une école industrielle.

La ville, chef-lieu de cercle, est régulièrement construite,

avec des rues tirées au cordeau et une place de marché ornée

d'arbres. La tannerie est la plus importante de ses industries,

et après Malmedy c'est peut-être la ville de Prusse où l'on

trouve les fabriques de cuir les plus considérables. Dans les

environs on exploite des mines de plomb, de fer et de houille.

La forteresse, située sur la rive gauche de la Saar, tandis

que sur la rive droite il n'y a qu'un simple ouvrage, à cornes,

lut construite en 1680, sous Louis XIV, par Yauban, pour

couvrir la Lorraine. Le traité de Rvswick (1697) en main-
tint la possession a la France; et en 1705, à l'époque de la

guerre de la succession d'Espagne, elle fut inutilement as-

siégée par les coalisés. Le traité de Paris du 20 novembre 18 1

5

l'enleva à la France avec trois autres forteresses. Le ma-
réchal Ne y était né à Saarlouis.

SAAVEDRA. Voyez Cervantes Saavedra (Miguel de).

SAAVEDRA (Ancei. de), duc de Rivas, homme célèbre

par le rôle qu'il a joué dans l'histoire politique et littéraire

de son pays, est né à Cordoue, le 1
er mars 1791 , et combattit

bravement de 1808 à 1814 pour la défense des libertés de
son pays. A la paix il se relira à Séville, avec le grade de
colonel, et fit paraître alors quelques Ensayos poeticos et

représenter plusieurs tragédies. Quand éclata la révolution de

1820, il se montra zélé partisan de la constitution des cortès

de 1812. Obligé de se retirera Séville, par suite du triomphe
de la contre-révolution , il y fit représenter la tragédie de
Lanuza, qui, comme pièce de circonstance, offrit un grand
intérêt politique. A la suite de l'invasion française de 1823,
il se réfugia en Angleterre, où il commença son poème épique

de Florinda. En 1825 il s'embarqua avec sa famille pour

l'Italie; mais les gouvernements de Florence et de Rome lui

interdirent le séjour de leurs territoires respectifs. Il se rem
dit alors à Malte, où il s'occupa de peinture et où par l'étude

des poètes anglais il s'affranchit des liens asservissants de

l'école classique des Français. En 1830 il vint en France avec

le projet de se fixer à Paris; mais legouvernement de Charles X
ne le lui permit pas. A Orléans, où il s'établit, il fut réduit à

ouvrir une école de dessin, afin de trouver dans son travail

les moyens de nourrir sa famille. De là il transféra son do-

micile à Tours, où il mit la dernière main à son El Moro ex-

posito (2 vol., 1834 ). En 1834 il obtint enfin l'autorisation de

revoir le ciel natal, où peu de temps après, par suite de la mort

de son frère aîné, il hérita des biens et des titres de la maison

ducale de Rivas, et fut nommé procer (pair) du royaume.

L'un des chefs de l'opposition modérée, on le chargea

,

lors de la formation du ministère lsturitz, en mai 1836, du
portefeuille de l'intérieur ; mais la révolution dont le châ-

teau de la Granja fut le théâtre en 1837 le contraignit à s'é-

loigner pendant quelque temps du théâtre de la politique.

Plus tard il fut nommé ambassadeur à Naples. Outre les

ouvrages que nous avons déjà cités, on a de lui la comédie

Tanto vales cuanlo tienes ( 1834 ), la tragédie romantique

Don Alvaro, olafuerza del sino (1835), et les drames So-

laces de un prisionero et La Morisca de Alajuar (1842).

Son El Moro exposito et ses romances épiques lui ont mérité

en Espagne le surnom de restaurateur de la poésie populaire.

Il a mis à profit son séjour à Naples pour composer son IJis-

toria delà Sublevacion deNapoles(2 vol. ,1848), ouvrage

où il fait preuve d'études profondes, d'une grandeimpartialité

et d'un remarquable talent de style. En 1857 la reine Isa-

belle l'a nommé son ambassadeur auprès de l'empereur des

Français.

SAAVEDRA Y FAXARDO (Diego), homme d'Etat

et écrivain espagnol, né en 1584, à Algezarez, dans la pro-

vince de Murcie, accompagna, en 1606, à Rome l'ambassa-

deur espagnol Borgia comme secrétaire pour les affaires de

Naples, devint ensuite l'agent de la cour d'Espagne à Rome,

et plus tard remplit les fonctions d'ambassadeur d'Espagne

près diverses cours. En 1636 il vint à Ratisbonne assister

à l'élection de Ferdinand en qualité de roi des Romains
;

et en 1643 le roi Philippe l'accrédita auprès du congrès

de Munster. Rappelé en 1646, il mourut deux ans après, à

Madrid, membre du grand conseil des Indes. Parmi ses ou-

vrages, il faut surtout mentionner : Empresas politicas
,

o idea de un principe politico christiano represenlado en

cien empresas (Monaco, 1640), qui fut traduit en italien,

en français, en latin et en allemand ; Locuras de Eumpa,
dinlogo postumo; et Corona gotica, castellana y aus-

triaca, politicamente iluslrada ( Munster, 1646 ); ouvrages

écrits avec peu de critique et superficiellement, mais d'un

style pur. La Republica literaria, attribuée jusque daas
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ces dernier» temps a Saavedra y Faxardo, si réimprimée

encore à Madrid en 1S19 avec les Hmpresas et les Locuras,

est l'u-uvre du licencie Navarrete, comme le prouve un ma-

nuscrit récemment découvert. La dernière édition des Obras

politicas y historiens de Saavedra y Faxardo est celle qui

a paru à Madrid de 1789 à 1790, en 1 1 volumes. Ses œuvres

complètes furent imprimées à Anvers, en 1688.

Quoique entaché du cultéranismequi dominait de sou

temps, et quoique visant trop dans son érudition pédante a

imiter les auteurs latins, Senèque notamment, Saavedra y

Faxardo, par la pureté, la rigueur et l'élégance de son style,

conserve toujours une place parmi les prosateurs classiques

des espagnols.

SABA, SAB.-EA, contrée du sud de l'Arabie, dont la

capitale, Mahrib (appelée par les Grecs Mariuba), existe

encore aujourd'hui comme village. Elle est située à peu près

6ons le 13° 40' de latitude septentrionale, à quelques jour-

nées de marche à l'est deSana. De nombreuses ruines ornées

d'inscriptions ( himjaritiqnes ) témoignent encore de nos

jours de l'ancienne grandeur et de l'ancienne magnificence

de cette ville. Le premier Européen qui ail visité ces ruines

tut un de nos compatriotes, appelé Arnaud, en 1843. L'An-

glais Mackell n'y arriva qu'après lui. Les Sabœens étaient

une riche nation commerçante, comme on peut le voir d'a-

près les écrivains grecs et d'après la Bible. C'est une reine

de Saba qui vint visiter Salomon et qui offrit à ce monarque
«le l'or, des pierres précieuses et des épices. La tradition

arabe donne à cette reine le nom de Dalkis. Les Sabœens
avaient d'ailleurs des établissements de commerce sur les

côtes de l'Arabie et de l'Afrique : et c'est de là peut-être que

ce nom de Saba s'y retrouve attaché à diverses localités.

SA BAXDEIRA. Voyez Sa da Bandeira.

SABATIER ( Raphaël- Bienvenu) , chirurgien fran-

çais, néà Paris, le 11 octobre 1752, mort le 19 juillet 1811,

fut reçu maître es arts à dix-sept ans. Malgré les obtacles

que lui opposa la misère dans laquelle le laissa la mort de.

son père, Pierre Sabatiir, membre distingué de l'Académie

de Chirurgie, il soutint en 1752 sa remarquable thèse de
lironchotomia, fut reçu chirurgien, et nommé membre de

l'Académie et du Collège de Chirurgie; à vingt-quatre ans

il succéda à Bailleul dans la chaire d'anatomie de ce dernier

établissement. Successivement adjoint à Morand et à Louis,
sestravaux luiouvrirentles portes de l'Académie desSciences,

en 1773. Sous la république, il fut attaché au service de

santé militaire. A la formation de l'École de Sanlé , il y oc-

cupa la chaire de médecine opératoire; il fut ensuite appelé

à laire partie de l'Institut, et enfin nommé par Napoléon

l'un de ses chirurgiens consultants.

Le plus solide fondement de la gloire de Sabatier est son

traité De la Médecine opératoire (Paris, 1796; 3 vol.

in-s°), dont MM. Sanson et Begin ont publié une nouvelle

édition, sous les yeux de Dupuytren (Paris, 1821-1824;

4 vol. in- 8°) . On doit encore à Sabatier un Traité d'Ana-
tomie ( Paris, 1764 ; 3 vol. in-8°). Il fit aussi paraître une

nouvelle édition du traité de Verdier sur le même sujet, et

une autre de la Chirurgie de Lamotte. Mais c'est dans les

Mémoires de l'Académie des Sciences et dans ceux de

l'Académie de Chirurgie que l'on trouve ses travaux les

plus importants, qui, suivant l'expression d'un biographe

compétent , « portent tous l'empreinte d'un esprit exact

,

sévère, habitué aux procédés méthodiques de la géométrie ».

SABBAT ou SABBATH, c'est-à-dire jour du repos.

Ainsi s'appelle chez les Israélites le septième jour de la se-

maine, consacré par une abstention absolue de tout travail,

qui commence le soir du vendredi et dure jusqu'au soir du

iour suivant. Les Juifs célébraient le sabbat.
,
qui vraisem-

blablement est une institution mosaïque , avec une grande

rigueur, surtout depuis l'exil, et le distinguaient par des cé-

rémonies particulières. Le sabbat qui précède la fftte de

Passa!» était appelé grand sabbat. On appelait route du
mbbat une distance de 2,000 aunes dont on pouvait s'é-

loigner de sa maison le jour du sabl»al , el année du sab-

bat chaque septième année, pendant laquelle les terres de-

meuraient en friche, où il était interdit de réclamer le paye-

ment d'aucune dette et où le Talmud voulait même que
remise complète en fût faite.

SABBATH UUHVS. Voyez Anabaptistes.

SABBATI11AIXS, secte juive, ainsi nommée d'après

Sabbthai-Zciii, fanatique né à Smyrne, en 1625, qui en 1667

essaya «le se faire passer pour le Messie et reunit beaucoup
de partisans parmi les juifs, surtout en Berbérie. Le gou-

vernement turc s'inquiéta à la longue d'un mouvement re-

ligieux qu'il avait d'abord méprisé. Sabbthaï-Zébi fut ar-

rête ; et à la vue des supplices qu'on se disposait à lui

infliger, notre prophète crut devoir embrasser l'islamisme

pour s'y soustraire. Le grand-vizir Kiuperli n'en crut pas

moins plus prudent encore de le faire étrangler en secret-

Les sabbathians, qui avaient en vue la destruction du ju-

daïsme rabbinique, ont fini par se perdre dans le mahomé-
tisme ou le christianisme, ou bien se sont perpétués dans la

secte des chasidims.

SABÉENS, SABÉISME (de l'hébreu zaba, troupeau,

d'où Dieu est appelé Zebaoth, souverain des armées cé-

lestes
,
parce que les astres ou les puissances célestes sont

appelées armées de Dieu). On appelle sabéens les adora-

teurs des astres en Orient, surtout en Arabie avant la venue

de Mahomet, mais aussi en Syrie, en Mésopotamie, en

Perse et même dans l'Inde. Le sabéisme est par conséquent

le culte des astres. Outre quelques étoiles fixes, on adorait

les planètes ou plutôt les esprits planétaires rapprochés de

la divinité, êtres lumineux dont les planètes (Saturne, Ju-

piter, Mars, le Soleil, Vénus, Mercure et la Lune) passaient

pour être les demeures ou les corps, et auxquels on attri-

buait une puisssante influence sur tout ce qui est terrestre,

sur la nature et sur l'homme, de telle sorte que tous les êtres

existants naissent et subsistent par leur intervention et

finissent par retourner à eux. Les sabéens donnaient à ces

esprits planétaires ,
qu'ils adoraient aussi en images et eu

figures symboliques, le nom de maître îles maîtres on de

dieu des dieux (suivant quelques-uns le Soleil). Dans le

Coran on qualifie de sabéisme d'abord la foi religieuse

hostile à la religion d'Abraham, et ensuite le culte des as-

tres des anciens Arabes. La ville de Harran en Mésopotamie

était autrefois le siège principal du sabéisme , et jusque

vers le moyen âge il s'y maintint au milieu du christianisme.

Les sabéens attachaient une grande importance à la magie

et à l'art de la divination, aux anneaux enchantés et aux

talismans confectionnés d'après les préceptes de l'art as-

trologique. Us priaient trois fois le jour. La polygamie

ainsi que la circoncision leur étaient interdites ; et ils devaient

s'abstenir de manger de la viande de porc, de chameau,

de pigeon, etc. Une secte parmi eux croyait à la transmi-

gration des âmes et à de grandes périodes du moude, se

renouvelant toujours dans une succession éternelle.

SABELLIANISME, secte fondée à Ptolémaïs dans

l'Église chrétienne par Sabellius, prêtre jriginaire d'A-

frique, qui vivait vers l'an 250 et s'éloignait des croyances

enseignées par l'Église en ce qui touche le dogme de la

Trinité. Ces sectaires représentaient la Trinité comme ne

constituant qu'une action ou forme de manifestation triple

de Dieu. Le Père, le Fils et le Saint-Esprit n'étaient point

suivant eux des êtres indépendants (hypostases), mais dé-

signaient seulement l'activité créatrice , l'action dans la

nature humaine de Jésus , et l'activité invisible dans les es-

prits humains. Les doctrines de Sabellius furent l'objet de

longues discussions au concile tenu à Alexandrie en l'an 26 t.

Au quatrième siècle l'Église orthodoxe réussit à étouffer la

secte des sahelliens, dont les opinions ne laissèrent pas

ensuite que de rencontrer encore quelques partisans.

SABELL1ENS. Voyez Sabelliamsme et Patripas-

siens.

SABELLIEI\'S,.W;eM. Les Romains donnent souvent

ce nom aux Samni tes, comme descendants des Sabins. Mais

depuis les travaux de Niebuhr on applique avec raison ccilu
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dénomination à tous les peuples italiques de même race, qu'on

regarde comme provenant des Sabins , et qui , bornés au

nord-ouest par les Ombriens et les Étrusques, au sud-ouest

par les Latins, les Volsques et les O-ques, s'étendaient au

nord-est jusqu'à la mer Adriatique, au sud-est jusqu'à l'A-

polie, et à l'est jusqu'au Uruttium, extrémité sud-ouest de

l'Italie. Us possédaient principalement dès lors , outre une

partie de la basse Italie, la contrée montagneuse du sud-est

île l'Italie centrale. Les émigrations par lesquelles ils se

répandirent curent lieu le plus souvent par suite de l'ancien

usage italique d'après lequel dans les temps difficiles on

consacrait à la divinité toutes les naissances du saint prin-

temps (ver sacrum ); puis au bout de vingt ans, l'on sa-

criliail ce qui existait de bétail de cette époque, en même
temps qu'on contraignait les jeunes gens qui atteignaient

alors l'âge de vingt ans a qui/ter le pays. Ces différentes

nations étaient les Sabins, les Marses, les Vestiniens, les

Peligbiens et les Marruciens, qui loi niaient une confédération;

nu nord de ceux-ci, près de la mer, les l'icentins; ausud-ouest

les Marses, les llerniques, qui s'étendaient le plus vers le La-

tiiun; au sud-est, les Samniles, dont descendaient les Tren-

tanieus, sur les bords de l'Adriatique ; au sud, les Hirpiniens,

qui habitaient autour de la montagne appelée encore au-

jourd'hui Monte Irpino; et les Lucaniens, la race qui

dominait en Lucanie. Du mélange des Samnites avec les

Osijues, ceux des autres peuples italiques qui avaient le

plus d'aflinité avec les Sabelliens, résulta la nation des Cam-
paniens; les l'icentins, sur le golfe de Salerne, y furent

1i austères de Picenum par les Romains. Braves et amis de
leur indépendance, les peuples Sabelliens, n'étant pas cons-

tamment unis entre eux par les liens d'une confédération

solide et durable, succombèrent dans les guerres désignées

de préférence par les Romains sous le nom de guerres des

Samnites, lesquelles se prolongèrent de l'an 343 à l'an 272
av. J.-C. En l'an 91 ce furent eux aussi qui, dans la

guerre sociale, ligurèrent au premier rang parmi lesinsurgés
;

mais à la fin de cette guerre ils furent admis à la jouissance

des droits de citoyens romains.

SABELL1LS. Voyez Sabellia.nisme.

SABINE , arbrisseau du genre genévrier. L'aspect

de la sabme [juniperus sabina,L.) est agréable; sa ver-

dure est très-belle; mais son odeur fétide est repoussante.

On en distingue deux variétés improprement nommées,
l'une sabine stérile, Sabine femelle, Sabine commune,
l'autre sabinemdle: celle-ci s'élève à trois ou quatre mètres,

tandis que la première en atteint deux à peine. Dans l'une

et l'autre variété, la tige se divise en un grand nombre de
rameaux grêles, étalés, couverts de très-petites feuilles cour-

tes, aiguës, imbriquées, très-serrées. Les baies, beaucoup
plus nombreuses dans la sabine mâle, sont latérales, glo-

buleuses, à trois semences, et d'un bleu noirâtre à leur ma-
turité.

La sabine croit dans les Alpes, l'Italie, le Levant. Toutes
ses parties ont une saveur chaude, ainère, désagréable. Ses
feuilles contiennent une huile volatile, qui les rend tellement
stimulantes qu'elles enflamment la peau sur laquelle elles

restent appliquées pendant quelque temps. On les a em-
ployées en décoction à l'extérieur sous forme de lotions pour
combattre la gale et les ulcères putrides et fongueux. La
sabine est un puissant et dangereux emménagogue; cepen-
dant, il ne faut pas croire qu'il suffise, comme le prétendent
les bonnes femmes, d'en introduire quelques feuilles dans
la chaussure d'une jeune fille pour provoquer chez elle la

menstruation.

SABINE (Edward), physicien et mathématicien an-
glais, est né vers 1790, d'une famille honorable, originaire

d'Italie. Il entra d'abord comme officier dans l'artillerie, et

se consacra avec une ardeur peu commune à la culture des
sciences mathématiques et physiques. De 1819 à 1820 il

lut attaché en qualité de physicien à l'expédition envoyée
siitis les ordres du capitaine l'arry a la recherche d'un pas-
*.i ee au nord-ouest , et s'occupa surtout pendant sa durée
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d'observations sui les conditions magnétiques des lieux où
on jetait l'ancre, ainsi que sur les oscillations du pendule,

afin de pouvoir déterminer par là d'une manière plus pré-

cise la forme de la Terre. En 1822 on mit à sa disposition,

pour lui donner les moyens de continuer ce dernier genre
d'observations, the Griper, avec lequel il parcourut les cotes

d'Afrique et d'Amérique depuis Sierra-Leone et Balna jus-

qu'à New-York, et s'avança l'année suivante jusqu'à Kain-
merlest, au Groenland et au Spitzberg. 11 a consigné les ré-

sultats des mesures recueillies par lui à cette occasion et leurs

rapports, avec les observations d'autres voyageurs sur le

pendule, tant dans une série d'articles publiés dans les

l'hilosophical Transactions que dans un ouvrage qui parut

sous le titre de A Pcndulum Expédition, etc. (Londres,

1820). H a réuni et exposé de même les matériaux recueil-

lis dans d'autres expéditions ayant pour ont des recher-

ches sur le magnétisme terrestre, au sujet duquel il a sin-

gulièrement facilité l'exposition de la théorie de Gauss en
faisant connaître et en exposant graphiquement les obser-

vations faites de 1828 à 1S30 par Erman et Hansteen, dans

son Report of the variations of the magnetic intensity

observedat différent points of the Eartiïs surface ( Lon-
dres, 1838). Chargé par le gouvernement anglais de la ré-

daction des journaux d'observation envoyés des observatoires

météorologiques et magnétiques existant dans les diverses

colonies, il n'a pas moins mérité de la météorologie ; et il a

publié dans les Philosophical Transactions, sous le titre de

Report on magnetic and melereological observations, ce

que les matériaux mis ainsi à sa disposition offraient de plus

curieux. On a aussi de lui un ouvrage original intitulé : Ma-
gnelicaland mcteorological observatory atSainle-Helena

(Londres, 1847). Il est secondé dans ses travaux par sa

femme, qui connait à fond les langues allemande et française
;

c'est ainsi qu'on doit à leur association littéraire la traduction

anglaise du Voyage de ^Yrangelau IS'ord et à l'est de la Si-

bérie, du Cosmos de Humboldt et des Idées sur la Nature,

du même (1853). Les deux époux font aussi connaître à

l'Angleterre, dans une suite de cahiers paraissant à époques

indéterminées, les principaux articles publiés dans les re-

cueils de l'Allemagne relatifs aux sciences mathématiques et

physiques. C'est ainsi que la théorie de Gauss sur le magné-

tisme terrestre a été bien vite connue en Angleterre et y a

provoqué pour cetle branche de la physique un intérêt dont

témoignent la création des stations magnetico- météorolo-

giques dont il a été question plus haut ainsi que l'armement

de l'expédition au pôle sud de sir J.-C. Ross. Promu au

grade de major en 1837, Edward Sabine a été nommé lieu-

tenant-colonel dans le corps royal d'artillerie en 1846, et a

obtenu un emploi à l'arsenal de Woolwich. Il est vice-pré-

sident et trésorier de la Société fioyale de Londres.

SABliXIEIV, soixante-septième evêque de Rome, suc-

céda, l'an 604, à saint G régoire le Grand. Il était fils

d'un nommé Bonus, qu'Anastase le Bibliothécaire tire d'un

village de Toscane. Plaline ne vent pas même rechercher

le lieu de sa naissance ; il dit seulement qu'elle fut obscure.

Quelques écrivains l'accusent d'avoir fait payer aux pauvres

le pain que son prédécesseur leur distribuait en aumônes;

et d'avoir dit que Grégoire était un prodigne, qui dissipait

les trésors de l'Église. On le vit avec douleur insulter à la

mémoire du pontife, qu'il aurait dû prendre pour modèle.

1 trouva des hommes assez lâches pour attaquer les écrits

de Grégoire; et, sur leur rapport, il allait faire brûler ces

livres comme entachés d'hérésie, si le diacre Pierre n'eût

ameuté le peuple contre cette cabale, en aflirmant par ser-

ment qu'il avait vu souvent une colombe se poser sur la

tite de Grégoire et converser familièrement avec lui. Cette

fraude pieuse arrêta la persécution ; et Sabinien renonça

à une vengeance dont la seule pensée était un déshonneur

pour sa mémoire. Baronius déclare en vain que celte tradi-

tion , rapportée par Jean diacre , est une fable ; le philo-

sophe Bayle et le jésuite Raynaud , dans son Traité de*

bons et des mauvais Livres , sont d'accord pour la cou-
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fumer, et s'appuient Je* pintes mêmes de Baronius, qui '

m,me le danger couru par les écrits du pape Grégoire

pendant une sédition ili-s partisans de Sabiniea. Quelques

auteurs du temps OBI voulu justifier 068 bi ùUui s de livres

ea disant que c'était une représaiUe désordres donnés par

Grégoire pour la destruction «les statues et des écrits de

l'antiquité. Ce sacrilège d'un saint homme est réel
;
nous

ne l'avons pas dissimulé en rendant hommage à ses vertus,

et Platine a tort de repousser cette accusation ; mais on

lait trop d'honneur aux Romains du Beptième Siècle en leur

supposant assez de littérature pour se venger ainsi de la

perte d'un Enuius ou d'une moitié de Tite-Live. Ce ponti-

fical ne dura heureusement que six mois. La haine puhlique

im la des miracles à la mort de Sabinien, arrivée le l ô fé-

vrier G03.

On lui attribue l'introduction des cloches dans les églises;

mais d'autres prétendent qu'elles y étaient déjà, et que ce

pape eut seulement l'idée de s'en servir pour marquer les

différentes heures de la prière. A quoi servaient-elles donc

auparavant? Yiennet, île l'Académie Française.

SABIXS, nalion de l'Italie centrale, où, suivant les anciens

auteurs, elle était aborigène, et souche de tous les peuples

sa bel 1 iens ; elle tirait sonnom de Sabinus, l'un de ses plus

anciens primes , (ils de son dieu Sancus. On croit que les

sommets de l'Apennin, désignes aujourd'hui sous le nom de

Gran Sasso d'italia, étaient le siège primitif des Sabins. De
là ils s'étendirent dans la vallée du Yelinus et du Nar supé-

rieur (aujourd'hui Xera), où était située leur ville Nursia (au-

jourd'hui Xorcia), et au nord vers les Ombriens. A l'ouest le

Tibre les séparait des Étrusques, avec lesquels ils se trou-

vèrent en coutact à Fidena?, de môme avec les Latins. Vers

le nord l'Anio (Teverone), en remontant jusqu'à Tibur, était

regardé comme formant leur frontière du côté du Latium.

Mais peut-être s'etaUnit-ils répandus, en partant de Cures,

encore plus avant dans le territoire de ce qui devint plus

lard la ville de Rome, où habitaient sur le Quiiinal les Qui-

ntes sabins
,
qui sous leur roi Titus Tatius se confondirent

en un seul et même peuple sur le mont Palatin avec les

Latins de Rom u lus. An nord de Tibur sVlevait la Mon-

tagne des Sabins avec le Mous Lucretdts ( aujourd'hui

Monte Guinaro), auquelse rattachaient les diverses chaînes

qui plus à l'est formaient la frontière sud des Sabins du coté

des Èques ; à l'est, ils avaient pour voisins les Marses et les

Vestins, peuples de même origine qu'eux.

Le pays des Sabins (Ager Subinus ) était fertile en vin

et en huile: on y trouvait de riches pâturages et de belles

forêts de chênes. La population était célèbre par la sévérité

de ses mœurs et par sa frugalité , non moins que par sa

piété. C'est ainsi que la tradition romaine fait provenir le

système religieux des Romains d'un roi de race sabîne,

N'uma, auquel on attribuait notamment la doctrine des

augures. On connaît la tradition relative à Yenlèrement

des Sabines, an moyen duquel Romulus pourvut de femmes

la population de Rome qui en manquait. Les Romains sub-

juguèrent de bonne heure ceux des Sabins qui étaient leurs

plus proches voisins dans la Campagna, et se les assimi-

lèrent complètement. Ils furent en guerre presque conti-

nuelle avec les autres jusqu'en l'an 448 av. J.-C. Depuis lors

la paix subsista entre eux jusqu'en 290, époque où les Sa-

bins se soulevèrent de nouveau contre Rome ; mais ils lurent

\aincus parCurius Der.tatus. Ils obtinrent alors une partie

les droits «la citoyens; puis en l'an 2il ils furent com-

plètement assimilés aux Romains pour la jouissance des

droits civils et politiques , et on forma avec eux deux nou-

velles tribus, celle des Quiiini et celle des Veliui.

SABIXUM, nom du domaine et de la maison de cam-

pagne du poète Horace, situés a l'extrémité de l'ancien

pa> s des Sabins , dans ce qu'on appelle aujourd'hui la vallée

de Licenza, à 14 milles italiens de Tibur (aujourd'hui Ti-

voli ), au milieu d'une contrée plantée de vignes et d'ar-

bres fruitiers, et qui étaient le séjour favori de leur proprié-

taire. On a de Capmartin de Chaupy le résu'tat de ses re-

DICT. DE LA CONVtUi. — T. XV.

- SABLE G4I

cherches relatives nu domain* d'Horace , dan* un litre in-

titulé Découverte de la maison de campagne d'1/oraic

( 15 vol., Rome, 1767-1769). Campeuofl en a donné plus

tard un extrait substantiel dans sa jolie édition d'Horace

( 2 vol., Paris, 1821 ).

S.VBIXITS. Payes Cotta et Atinionix.

SAB1XUS (Aui.us), poète latin du sièc'e d'Auguste et

ami d'enfance d'Ovi le, composa en vers élégiaques des ré-

ponsesdes héroïnes aux lettres des héros qu'on trou se dans les

BétVÏdes d'Ovide. Trois de ces réponses seulement sont

parvenuesjusqu'a nous ; mais elles sont sons tous les i apports

de beaucoup inférieures à leurs modèles. On les a comprises

dans la première édition des oeuvres d'Ovide (Venise, i486).

Quelques-uns les ont même attribuées a un agréable poètH

latin du quinzième siècle, Angélus Sabinus Le meilleur

commentaire critique qu'on en ait est celui qu'en a donn«
Lœrs dans son édition û'Ooidii Heroides et Sabini epi-

stolx ( 2 vol. Cologne, 1829-1830).

SABIXL'S ( Flavius), frère aîné de l'empereur Vespa-
sien, fut préfet de la ville de Rome sons Néron et sous

Othon , de même que sous Vilellius , dont il embrassa le

parti après la défaite d'Otlion. Lorsqu'on l'an G9 de J.-C.

les légions de la Me>ie et de la Panuonie se furent sou-

levées contre Vilellius, et quand, à la suite de la victoiro

qu'elles remportèrent sur l'armée de celui-ci aux environs

de Crémone, elles se mirent en marche sous les ordres d'Ati-

tonius Primus contre Rome même, Vilellius céda la poor-

pre à Sabinus, en le chargeant de la remettre à Vespasieo.

Mais ses troupes, mécontentes de cet arrangement, contrai

gnirent Sabinus et ceux qui avaient pris parti pour lui a

se réfugier au Capitule ,
qu'elles prirent d'assaut et livrèrent

aux flammes. Sabinus fut conduit prisonnier devant Vilel-

lius et égorgé.

SABIXUS (Julrs), Gaulois célèbre, époux d'Epo-
nine.
SABIOXETTA, ancienne principauté de Lomhardw,

sur la rive droite du Pô, lut confisquée comme fief relevant

de l'Empire d'Allemagne à l'extinction de la famille qui la

possédait primitivement, arrivée en 1689; et l'empere:;r

la vendit alors à la famille Spinola. En 1708 le duc de Gon-

zague en obtint l'investiture; et à l'extinction de la maison

de Gonzague, en 174G, elle passa ave6 le duché de Gu.is-

talla et la principauté de Bozzolo au duc de Parme. Les

Français l'incorporèrent à la république italienne; et en 18 1

4

elle fut adjugée à l'Autriche.

SABLÉ, matière pierreuse divisée en grains très-petits

et sans cohérence. Si les grains étaient un peu volumineux,

beaucoup moins cependant qu'un petit caillou, leur accu-

mulation formerait un gravier. Le sable est plus ou moins

fin, et le gravier p'us ou moins gros. Une aulre distinction

essentielle entre ces deux sortes d'amas de particules inco-

hérentes, c'est que les grains de gravier sont arrondis,

ou tout au moins que leurs angles sont émoussés
,
que leur

grosseur et leur couleur varient sur de petits espaces, au

lieu que les grains de sabie conservent partout leur forme

anguleuse et paraissent sensiblement égaux et de mémo
couleur sur d'immenses étendues. Tout semble attester que

ceux-ci ont une origine commune , tandis que ceux-là ne

sont autre chose que des fragments de roches de diveries

natures , < bardés au loin et déformés par les chocs et les

frottements qu'ils ont éprouvés durant le transport. On trouve

les sables à la surface de la tprre, dont ils couvrent une

partie assez considérable , et dans l'intérieur, où ils for-

ment des couches épaisses et d'une grande étendue dans les

terra : ns d'alluvion; il y en a même dans les terrains d'an-

cienne formation. Ceux de ces couches sont siliceux , ordi-

nairement mêles d'argile , et en quelques lieux de chaux
,

dans un état d'extrême division , en sorte que des lavages

réitérés suffisent pour isoler les grains siliceux, qui pré-

sentent alors leurs formes cristallines. Sur quelques côtes,

et notamment sur celles de l'Ile de l'Ascension, des co-

quilles biisées par les Ilots sont rédu tes en saille calcaire t

tfl
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mais ceux de 1; contrées sablonneuses disséminées sur les conti-

nents et dans l'intérieur desgrandeslles ne peuvent être rap-

portés à ce mode de production, car ils sont quartzeux
;

leurs grains affectent une forme cristalline régulière , et au-

cun agent connu ne pulvériserait ainsi des roches de

quartz. On sait d'ailleurs que des bancs de sable de cette

nature ont précédé la formation des grés, dont ils ont

fourni, en quelque sorte, la maçonnerie, à laquelle il ne

manquait plus que le ciment. Si la matière adventice qui a

soudé les grains les uns aux autres, et consolidé la masse,

est de même nature que les grains , le grès est très-dur ; tels

sont ceux des terrains primitifs. Lorsqu'une abondante dis-

solution de chaux a rempli tous les vides entre les parti-

cules quartzeuses , comme dans le grès de Fontainebleau
,

la cristallisation calcaire s'est quelquefois montrée .domi-

nante, et des masses assez considérables de ce grès ont pris

les formes caractéristiques du carbonate de chaux. Cette

sorte de grès résiste aussi à la décomposition, moins cepen-

dant que celui dont le cément est siliceux. Quant à celui

dont les grains ne sont liés que par de l'argile, il cède beau-

coup plus promptement à l'action des météores , et restitue le

sable qui le forma : on en construit cependant des édifices

d'une longue durée , ainsi qu'on peut en juger par les mo-
numents d'architecture gothique élevés dans plusieurs villes

le long du Rhin.

L'art du verrier fait un grand usage du sable quartzeux
(voyez Verre). Pour le travail du moulage, il faut un
sable fin et qui contienne de l'argile sans mélange de chaux

carbonatée; mais lorsqu'on a un sable propre, par la finesse

des grains, à l'emploi qu'on veut en faire, si l'argile seule

y manque , on l'ajoute dans la proportion convenable. On
connaît assez divers autres usages du sable dans plusieurs

autres arts (voyez Mortier, etc.).

La mobilité des sables a donné lieu à plusieurs compa-
raisons, qui peuvent être placées à propos, quoique souvent

reproduites et presque triviales; on conçoit facilement à

quoi font allusion des caractères tracés sur le sable et

que le premier vent efface, etc. Ferry.

SABLE. Voyez Couleur (Beaux-Arts).

SABLE (Blason). Voyez Émaux.

SABLE ( Guillaume du). Voyez Coq-a-l'A>e.

SABLEB. Voyez Boire.

SABLIEB, sorte de cl epsydre, dans laquelle on
a remplacé l'eau par du sable. Cet instrument est surtout en
usage à bord, où il sert à mesurer la demi-minute pen-

dant laquelle on laisse filer le loch , lorsqu'on veut appré-

cier la vitesse du bâtiment. On peut construire des sabliers

où la durée de l'écoulement du sable soit aussi grande que
l'on veut , et ces instruments peuvent alors servir à mesurer
approximativement le temps ; mais il faut avoir soin de les re-

tourner chaque fois que le sable a complètement passé de la

cavité supérieure dans la cavité inférieure.

On donne aussi le nom de sablier à un petit vaisseau

contenant du sable propre à être répandu sur l'écriture

pour la sécher.

SABLIEB (Motion du). Voyez Loquacité.

SABLIER (Botanique), genre de la famille des eu-
pbotbiarées, composé d'arbres lactescents, croissant princi-

palement dans l'Amérique équatoriale. On en connaît trois

espèces, parmi lesquelles nous citerons le sablier élastique
(hura crepitans, L. ), arbre haut de plus de vingt mètres,
et dont les noms spécifiques français et latin rappellent le

fracas avec lequel éclatent ses fruits lors de leur maturité.
Quant à ce nom générique de sablier, il rappelle l'usage
que font de ces fruits les colons de l'Amérique, qui, après
les avoir vidés et fait bouillir dans de l'huile, les conser-
vent pour y mettre du sable. Les graines de ces fruits sont
acres et vénéneuses ainsi que le suc laiteux des trois es-
pèces de sabliers.

SABLIÈRE (M™ de LA ). Voyez La Sablière.
SABORD. On nomme ainsi à bord des vaisseaux de

guerre une espèce de petite fenêtre ou d'ouverture avant la

SABOTS
formed'im carié, au côté supérieur duquel sont fixés les gonds
de la porte qui sert à l'ouvrir et à la fermer. C'est par là

,

quand on veut mettre la pièce en batterie, qu'on en lait passer

la volée ; ce qui permet à l'explosion de la charge de se faire

tout entière en dehors du bâtiment. Les sabords d'un côté

doivent être exactement opposés à ceux de l'autre, et il faut

autant que passible les placer au-dessus d'un bois, afin que
la pièce, portant sur ce dernier, ne fatigue pas trop le tillac.

Pour la solidité de la construction du navire , il faut aussi,

quand il a d'un côté plusieurs rangées de sabords on batteries,

que ceux de la rangée supérieure soient exactement placés

au-dessus du milieu de l'intervalle qui sépare deux sabords

de la rangée au-dessous. Les sabords doivent fermer hermé-
tiquement pour empêcher l'eau de la mer de pénétrer dans
les batteries : on ne les ouvre guère que dans le beau temps
pour aérer l'intérieur du vaisseau. Ils prennent différents

noms, suivant leur usage ou plutôt celui des pièces qu'on y
met en batterie.

On nomme sabords de retraite ceux qui sont percés dans
la poupe pour tirer encore sur l'ennemi devant lequel on
est forcé de fuir : il y en a au moins deux, souvent quatre

par chaque batterie. Les sabords de. chasse, au contraire,

sont destinés à tirer en chasse, c'est-à-dire sur l'ennemi qui

est en fuite, ce qui ne se peut guère faire que par celui qui

est le plus voisin du bossoir. On appelle sabords de charge
de grands sabords pratiqués dans la cale des bâtiments qui

chargent de mâtures et de bois de construction ; ils occupent

le devant et le derrière du navire, et sont percés au-dessous

de la coiffe du premier pont et de la barre du pont.

Les sabordsfaux sont une imitation en peinture, à l'exté-

rieur des bâtiments, des vrais sabords. Les navires marchands
simulent généralement ainsi une rangée de sabords, et'ils

ont souvent en effet aux yeux de l'ennemi qu'ils veulent

éviter le plus grand intérêt à passer pour des bâtiments de
guerre, comme ces derniers en ont quelquefois à passer pour
des vaisseaux marchands aux yeux d un ennemi qu'ils veu-

lent surprendre, ce qu'ils font en cachant leurs sabords. i)e

vrais marins ne se laissent guère prendre à ces feintes.

SABOT (Histoire naturelle) se dit des ongles des

mammifères lorsqu'ils sont épais et qu'ils garnissent de toutes

parts la dernière phalange des doigts. On trouve cinq sabots

à chaque pied de l'éléphant; quatre dans l'hippopotame, trois

dans le rhinocéros, deux grands et deux petits dans les co-

chons
, quatre aux pieds de devant et trois à ceux de derrière

dans les tapirs, un seul à chaque pied dans les chevaux, deux à

chaque membre, avec deux petits onglous surnuméraires,

dans les ruminants.

Le sabot du cheval se trouve au-dessus de la couronne

et renferme le petit pied, la sole et la fourchette: On divise

le sabot en trois parties : la pince, qui est le devant; les quar-
ries, qui sont les deux côtés; et les talons, qui sontderrière.

Certaines maladies, comme l'enclouure, le javart encorné, et

les bleimes, font quelquefois tomber le sabot. Un cheval dont

le sabot est tombé n'est pins propre à aucun service. Le sabot

blanc est ordinairement d'une corne moins dure que le sabot

noir. On a aussi remarqué que les sabots des chevaux qui

vivent dans les pays chauds sont plus durs que le sabot

des mêmes animaux qui habitent les contrées froides ou tem-

pérées.

SABOTS. Cette chaussure économique est recherchée

par l'habitant de la campagne, à qui elle permet de braver à

peu de frais l'humidité de la saison pluvieuse. La fabrication

des sabots occupe en France des milliers de bras, principale-

ment dans les départements de l'Aisne, de l'Aube, de Maine-et-

Loire et des Vosges. Certaines localités , comme Ham dans
la Somme, et Gommégnies dans le Nord, travaillent exclusi-

vement pour l'exportation. C'est surtout la Belgique qui vient

s'approvisionner chez nous, particulièrement en sabots peints

ou vernis.

La fabrication des sabots ne demande pas un grand appren-

tissage. Dans les départements que nous avons cités elle se

fait dans de grands établissements. Il n'en est pas de même
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dans d'autres, ou les sabotiers travaillent chtteux. Ainsi, sur

les limites des département! de l'Orne et .le la Sartlie, et sur

une longueur de plusieurs lieues, s'étend la forêt de Perseigne,

habitée pai une multitude de fabricants (k sabots , dont on

rencontre pat l'ois les nombreuses caravanes qui se rendent à

la ville avec leurs produits. Les sabotiers du Maine demeu-

rent la dans des huttes qui s'élèvent de distance en distance

nu milieu des taillis, et dont chacune est plus ou moins con-

fortable, en raison île l'aisance plus ou moins grande de son

propriétaire; toutefois, on en trouve beaucoup dont la toi-

ture est composée tout bonnement de planches descendantjus-

qu'àterredesdeux côtés et recouvertes de gazon; ellesont la

forme de tentes : aussi voit-on souvent la chèvre du sabotier

biouter l'herbe qui croît sur le faite de la maisonnette. A
coté de chacune île ces habitations sylvestres s'élève inva-

riablement le magasin à fumer les sabots , longue baraque

où l'on entretient une fumée continuelle, et où les rustiques

chaussures, accrochées par centaines à de longues perches
,

acquièrent cette teinte rougeàtre si îecherchée dans certaines

contrées.

SABRE, arme offensive et d'escrime des anciens, du

moyen ftge et des modernes. Les peuples de l'antiquité n'eu-

rent pas de dénomination analogue à celle de notre mot sabre;

et ce ne fut que vers le milieu de l'empire d'Occident qu'on

commença à designer sous ce nom toutes les épées dont

la lame, moins longue, plus épaisse et plus forte que celle des

épées ordinaires , n'avait qu'un seul tranchant et se courbait

un peu vers la pointe. Ce mot vient de l'allemand sabel ou

sxbel, ou del'esclavoniao/a. L'usage de celte arme passade

l'Orient en Allemagne, vers le cinquième siècle, et y demeura

pour ainsi dire stationnaire jusqu'à l'époque des croisades. Au
retour de la dernière de ces expéditions lointaines, il devint

presque général dans toute l'Europe, surtout en France et

en Italie. Le sabre alors était à lame courbe, à un seul

tranchant, et allait en s'élargissant jusqu'au bout, recoupé en

biais. On s'en servit comme delà dague et de la miséricorde

en guise de poignard. Trois espèces de sabres parurent en

France dans le dix-septième siècle :1a première, destinée pour

la cavalerie et les dragons, était à lame droite, un peu moins

longue que celle de l'épée, avec une garde lourde à la poi-

gnée; la seconde, à l'usage des hussards, consistait en une

lame courbe , montée sur une poignée à garde légère ; la troi-

sième, celle des grenadiers des régiments d'infanterie, était

un peu moins longue et moins recourbée que celle des hus-

sards. Depuis cette époque jusqu'à nos jours, les modèles

de sabre ont éprouvé de grandes variations en Europe. C'est

ainsi qu'on eut en France les modèles de sabre dits de l'an xi,

de 1816 , dits a la Montmorency , et de 1822.

Aujourd'hui , chez toutes les puissances , le sabre se com-
pose d'une lame en acier, courte ou longue, droite ou courbe,

plate ou é vidée, tranchante d'un côté , et quelquefois des

deux , en remontant d'un tiers depuis la pointe. En France,

les modèles de sabre pour la cavalerie se réduisent à trois :

Je sabre de cavalerie de réserve (carabiniers et cuirassiers), a

lame légèrement cambrée, propre à pointer; le sabre de

la cavalerie de ligne (dragons et lanciers), à lame cambrée,

propre à pointer et à sabrer ; enlin , le sabre de la cavalerie

légère (chasseurs et hussards) , à lame cambrée et évidée
,

propre à sabrer.

SABRE-BRIQUET. Voyez Briquet.

SABRE D'ABORDAGE. La dénominationde ce sabre

indiqueassez l'objet auquel il est destiné pour qu'il soit besoin

de l'expliquer ici. Sa lame est légèrement cambrée, et a de

chaque côté une gouttière qui règne le long du dos. Le
modèle des sabres d'abordage de 1816 se compose d'une

lame cambrée et évidée de 75 centimètres de longueur;

sa monture est en fer et à poignée en bois. La garde e»t

formée par une coquille en fer forgé , avec branches portant

une pièce de tôle bombée, destinée à couvrir la main du
soldat. L'artillerie de marine a aussi une espèce de sabre

particulière à cette arme : son modèle ne diffère guère de

celui de l'infanterie que par la longueur de la lame, qui

a cinq centimètres de plus. L'usage de ce sabre est presque

abandonné : il est généralement remplacé par celui de l'infan-

terie dit modèle de l'an xi.

SABRE-POIGNARD ou GLAIVE, modèle de sabre

en usage parmi les troupes d'artillerie à pied et du génie,

et qui depuis 1831 a remplacé le briquetùu dernier modèle.

Il consiste en une lame droite et à deux tranchants, à gout-

tières et à pans creux , avec une monture d'une seule pièca

en cuivre. La poignée, ciselée en écailles, a pour garde uno

croisière.

SABRETACHE ou SABRÉTASCHE, espèce de gibe-

cière volante en usage dans les régiments de hussards :

elle est attachée au ceinturon du sabre et pend le long de

la cuisse gauche. Son origine s'explique aisément : les hus-

sards ayant des vêtements trop courts et trop étroits pour

pouvoir y adapter des poches , on dut nécessairement cher-

cher les moyens de suppléer à cet inconvénient, et on ima-

gina la sabretache. Sa face extérieure est en vache noire

et lisse ; l'intérieur est en basane de môme couleur. Elle est

pendue dans les anneaux du ceinturon, au moyen de trois

bélières en' buffle. Son ornement consiste en une plaque

en cuivre estampé en forme d'écusson, présentant en relief

un entourage figurant des feuilles de chône et de laurier,

renfermant le numérot du régiment.

SAC, SACCAGER. Voyez Pillace.

SACCHARIMÉTR1E ( de «wx«pov, sucre, et uiTpov,

mesure). 11 est d'une grande importance de pouvoir détermi-

ner la quantité de sucre cristallisable que contient un sucre

brut. Plusieurs procédés saccharimélriqiies sont employés

dans ce but : nous ne citerons que ceux qui sont le plus

usités.

Dans la méthode de M. Payen il faut d'abord préparer

une liqueur d'épreuve : c'est une dissolution saturée de

sucre, que l'on obtient en faisant dissoudre 40 grammes de

sucre en poudre dans 80 centilitres d'alcool à 85 centièmes,

préalablement mélangés avec 4 centilitres d'acide acétique.

Le sucre à essayer est trituré avec soin pour en désagréger

les cristaux ; on en pèse 15 grammes, et on les verse dans un

tube gradué contenant déjà 4 centimètres cubes d'alcool à

95 centièmes; au bout de deux ou trois minutes on y ajoute

60 centimètres cubes de la liqueur d'épreuve. Le tube étant

bouché, on agite pendant une minute, à deux reprise;-;

puis on laisse reposer pendant deux ou trois minutes, en

facilitant le dépôt par de petites secousses. La nuance du

liquide permet déjà d'apprécier comparativement la matière

colorante. Le volume du dépôt indique la proportion ila

sucre cristallisable.

Le procédé de M. Clerget , applicable tant aux liqueurs

sucrées qu'aux sucres solides , est fondé sur ce principe ,

découvert par M. Biot, que le sucre cristallisable tourne,

le plan de po la risation vers la droite , et que lorsqu'on

le soumet à l'action d'un acide, il se transforme en sucre in-

cristallisable et dévie le rayon à gauche. C'est sur ces con-

sidérations que repose la construction du polarimètre,
que notre ingénieux opticien Soleil a amené à un haut degré

de perfectionnement.

SACCHETTI (Franco), né à Florence, vers 1335,

mort vers 1410. Sa famille était ancienne et considérée,

et lui-même remplit d'importantes fonctions publiques

,

celles d'ambassadeur à Gênes et de podestat à Bibbienna. H
s'en démit pour se livrer entièrement aux lettres. Dans

sa jeunesse il avait écrit des vers dans la manière de P é-

trarqu e; plus tard il imita Boccace , dont il était l'ami :

ses contes soutiennent la comparaison avec \e Décanteron.

Ils ont même sur ce livre fameux l'avantage d'être écrits

dans un style plus pur et moin* diffus. Les sujets en sont

pour la plupart empruntés aux mœurs et aux aventures

contemporaines, ce qui en fait un ouvrage très-précieux et

que la grave histoire n'a point dédaigné de consulter quelque-

lois. Sacchetli composa environ trois cents Aouvellss. Cent

cinquante-huit ont été imprimées en 1 7 24, parles soins île

Botlari ( Florence [Naples], 2 vol. in 8°, l72'i).

81.



M» SACCHl —
SACOIH (Dautoiomeo). Voyez Platise.

SACCHINI (Antonio-Maria-Gaspardo), né à Naples,

|e il mai 173a, mort à Paris, le 7 octobre 1786, à l'âge de

cinquante-et-un ans. Ce célèbre compositeur, l'un des plus

grands maîtres de la scène lyrique, peut èlre considéré comme
le Racine du chant tragique. On a quelquefois assimilé Pic-

ci ni à notre grand poète, et comme l'un des méthodistes I

les plus touchants et les plus suaves, Fauteur de La Bonne

Lille, tfAtys, de Roland, de Didon, soutient très-bien le

parallèle. Mais, comme Racine, il ne réunit point la force à

la grâce, si ce n'est dans quelques inspirations de Didon

et de Roland. Sacchini, au contraire, c'est l'artiste corn-
j

plet. L'énergie pas plus que le charme ne manque à ses

chants.

Élève de Durante au Conservatoire de Sanla-Maria di

Lorelto , il excella sur le violon dès l'enfance. A onze ans

il était premier violon au théâtre de San-Carlo. On con-

duisait l'artiste enfant à son pupitre, d'où on le ramenait

au Conservatoire. Ce lut à cette supériorité sur le pre-

mier des instruments qu'il dut le brillant, la richesse et la
'

grâce de son orchestre. Ses débuts heureux au théâtre

ddNapI.es lui valurent la direction de YOspidaletto, l'un
s

des conservatoires alors établis à Venise pour les jeunes !

lî Iles. La musique sacrée qu'il y composa excita l'admira-
!

(ion générale. De là la prédilection que Sacciiini conserva

toujours pour la musique religeuse , comme l'attestent
\

•les chœurs de ce genre dans Œdipe et Evelina, son I

bel oratorio d'Estlter, si souvent applaudi autrefois au con-

cert spirituel , et un Miserere à sept voix, sans accom-

pagnement, qu'il préférait à toutes ses compositions. « Jeu-

nes gens , disait-il quelquefois, vous regardez le théâtre

comme la source des plus belles inspirations pour le com-
positeur; vous vous trompez, c'est le temple saint. » En
quittant Venise, il parcourut, avec des succès croissants,

l'Italie, l'Allemagne, la Hollande, et sa renommée le fit

appeler en Angleterre. Il y resta onze ans, et travailla six

ans consécutifs pour le public anglais . Sacchini donna
successivement à l'opéra de Londres II ad, Tamerlano

,

Lucio Veso, Pcrseo, Aiteti, Montezuma , Erifile, Creso,

Rinaldo, Enea e Lavinia, Mithridate, etc., opéras sérieux
;

A'Amorc soldato et L'Avaro deluso, opéras bouffons, avec

la Contadina in corte (Ninette à la cour), déjà jouée en

Italie. Parmi ces compositions, celles que les connaisseurs

admiraient le plus étaient Montezuma, Hinaldo et l'A more
soldato. Pendant le séjour de Sacchini à Londres, Framery
ut le chevalier de Rutledge transportaient sur notre théâtre

de l'Opéra-Comique , réuni alors à la Comédie-Italienne
,

une de ses compositions du genre demi-sérieux, dont le

t-urcès avait été prodigieux en Italie. L'Isola d'amore, pa-

rodiée sous le titre de La Colonie, n'excita pas moins d'en-

thousiasme en France. MIle Colombe aînée, dont la rare

beauté prêtait un charme de plus au rôle de Bélinde;

Mme Dugazon, les ténors Julien et d'Orsonville, Ix'ar-

bonne, durent leur renommée à cet opéra , et leurs talents

en assurèrent la vogue. Les oreilles françaises, surprises et

en même temps'charmées par ces chants si nouveaux à Paris,

tes cœurs émus , attendris , transportés , applaudirent à cette

foule de traits neufs, brillants, nobles et pathétiques dont
cet opéra fourmille. On fut ravi de la richesse et de Télé

gance de l'orchestre, du naturel et de la douceur d'une
mélodie vraiment céleste. Le nom de Sacchini devenait po-
pulaire : on recherchait ses chants. L'immense succès de La
Colonie suscita l'envie de notre grand Opéra. Il demandai*,
un ouvrage avec, de la musique de ce maître, Framery
choisit L'Olympiade, et y employa les plus beaux morceaux
composés pas Sacchini à Milan et à Londres. Les fins con-
naisseurs de l'Académie royale, revenus d'un premier mou-
vement de bon goût, dédaignèrent cetie musique, et Fra-
mery la donna aux Italiens, enchantés et enrichis par le

succès de La Colonie. Celui de EO'ywpiadene fut pas moins
felatant. Pendant sept représentation-:, la foule et Pentium-
siawïtf allèrent croissant. Réveillée par ce nouveau triom-

SACCH1M
plie d'un muse étrangère , la jalousie de l'Académie royale

fit interdire la pièce, en vertu de son privilège.

C'était l'eunuque an milieu du sérail;

11 n'y fait rien, et nuit à qui veut faire.

Le public, privé d'une œuvre admirable, put encore une
fois apprécier les bienfaits du monopole.

Au fort de la querelle entre les gluckistes et les picci-

nistes, c'est-à-dire entre lharmonie allemande et la mélodio

italienne , Piccini disait aux plus raisonnables : « On re-

proche à Gluck de ne pas chanter; on me reproche de

chanter trop et trop mollement: peut-être y a-t-il quelque

fondement à ces critiques. Eh bien, il y a à Londres un
homme qui vous mettra d'accord. Il a l'énergie de Gluck

,

moins sa rudesse, et ma mélodie, moins la mollesse dont

on m'accuse. » Quel éloge pour Sacchini que cet aveu d'un

maître si justement célèbre, et combien cet aveu était géné-

reux!

Sacchini, tourmenté par la goutte, ne pouvait plus sup-

porter le climat humide et triste de l'Angleterre. Depuis Le
Cid, premier ou\ rage qu'il eût donné à Londres

,
jusqu'à

Renaud, le premier qu'il composa pour Paris, il n'avait ja-

mais pu assister à la première représentation d'un seul de

ses opéras. Venu en France pour y chercher un climat

plus doux , il reçut de la cour et de l'empereur Joseph II,

qui s'y trouvait alors, l'accueil le plus flatteur. On voulut

l'entendre à Versailles ; on l'exécuta à la chapelle. Il excita

un enthousiasme universel : on demanda à l'auteur des opé-

ras français. Trente mille francs lui furent assurés pour

trois poèmes. Il composa successivement Renaud, Chimène,

et Durdanus. Ayantsuivi très-assidùmentles représentations

de ces ouvrages dans leur nouveauté et après, nous pou-

vons en attester le grand succès. Le génie du compositeur

triompha de la faiblesse des deux premiers poèmes , de la

froideur du dernier, des jalousies et des cabales. Dardanus
seul, dont les longueurs fatiguaient, fut d'abord reçu assez

froidement. Mais, réduit à trois actes, il enleva tous les

suffrages et attira la foule.

Œdipe ainsi qu'Arvire et Evelina furent composés pour

la cour, en 1785 et 1787. C'est dans Œdipe à Colonne que

Sacchini a déployé tout ce que son génie possédait de force,

de tendresse, de pathétique et de grâce. Sophocle et Ducis

avaient fourni à l'auteur du poème tous les éléments d'un

drame lyrique, dont la terreur et la pitié remplissent tour

à tour les scènes. Quel beau champ pour la verve d'un

grand maître, et comme Sacchini l'a fécondé'. Laissons là

toutes les controverses sur la théorie de la musique théâ-

trale, et accueillons avec transport les beaux ouvrages quo

chaque système a produits. Qldipe à Colonne restera l'un

des chefs-d'œuvre de la tragédie lyrique.

Le sujet d'Arvire et Evelina , imitation du Caractacus

de Maso , était loin d'offrir l'intérêt tragique au même degré

q\iŒdipe. Sacchini s'inspira du patriotisme héroïque

d'Arvire, le Mithridate breton , de la lutte entre les deux

frères , l'un ennemi , l'autre courtisan des Romains , et du

fanatisme religieux des druides. Les accents belliqueux

d'Arvire, les élans passionnés d'Irwin , dont le cœur est

déchiré entre l'amour et l'honneur, les invocations d'une

piété farouche dans les chœurs des prêtres, ont fourni au

compositeur des chants où une énergie et une originalité

sublimes le disputent à la noblesse et au charme de la mé-

lodie. Son génie, souple et fécond, avait S3ir.i avec la plus

rare facilité le caractère neul et austère du sujet, que sa

grâce et sa chaleur inépuisables avaient fu animer et em-
bellir. Jamais non plus son art exquis ne s'était mieux plié

à ce qu'il y a de particulier à notre nation dans son goût

pour la musique dramatique.

Œdipcà Co/oHHe avait été représenté à Versailles en 1785,

et y avait excité îles transports d'admiration. Louis XVI
lui-même, qui aimait peu l'opéra, en fut profondément tou-

ché. La reine Marie-Antoinette se montrait pour Sacchini

la plus bienveillante protectrice. Cependant , l'intrigue, les
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r balea, tenaient le chef-d'œuvre éloigné de la scène pari-

m'uann 11 B*J put paraître que deux nus après, le 1
er

fé-

vrier 1787, lorsque la couronne triomphale ne pouvait plus

qu'être déposée sur une tombe.

Bvelina avait été demandée parla reine pour le voyage

de Fontainebleau. Des elameura intéressées, prenant pour

prétexte l'honneur des compositeurs nationaux, parvinrent

à faire rayer l'ouvrage du répertoire de la cour. L'auguste

protectrice, en prévenant elle-même Sacchini, voulut en vain

adoucir le coup. Le chagrin aggrava une fièvre dont il fut

atteint. Une saignée intempestive hâta les progrès de la

goutte, et au bout de onze jours, ce beau génie dans toute

sa loue, nous fut enlevé ( 1786). Albert de Vitry.

S.VCCONI. On appelie ainsi dans les États de l'Église

1» > membres d'une congrégation religieuse , véritables fami-

hen du saint-oftice, qui ont le droit de pénétrer les jours

d'abstinence dans les cuisines, de découvrir pots, casseroles

et marmites
,
pour vérifier si l'on ne transgresse pas les

prescriptions de l'Église relatives au maigre, et en outre de

fouiller dans les papiers des individus signalés comme sus-

pects
, pour y découvrir toutes traces d'impiété et d'esprit

révolutionnaire. Ils doivent de plus dénoncer les blas-

phémateurs ; et ils perçoivent une partie de l'amende

I 1 5 bayoques ) pour l'accomplissement de cet acte. Ce nom
du aacconi leur a été donné parce qu'ils ont un vêtement

en forme de sac, avec un capuchon , une corde autour des

i fins, des sandales aux pieds, et sur la figure un voile

de deux trous à la hauteur des yeux.

SACERDOCE, ordre et caractère de prêtrise don-

nant, dans l'Église romaine, le pouvoir dédire la messe et

d'absoudre les pénitents. Ce mot désigne également le mi-

nistère de ceux qui , dans l'Ancien Testament, avaient le

pouvoir d'offrir à Dieu des victimes pour le peuple : Le

sacerdoce de Melchisédech , d'Aaron, et celui des hommes
qui chez les anciens offraient des sacrifices aux dieux.

Sacerdoce aujourd'hui se dit quelquefois du corps ecclé-

siastique : Les querelles du sacerdoce et de l'empire.

SACHS ( Dans), le plus fécond et en même temps le plus

important wim/ersajrtf/er de son temps, né à Nuremberg, en

i ».i4, apprit le métier de cordonnier en même temps que l'art

i!e faire des vers, et cultiva ces deux professions dans ses

tournées de compagnonnage aussi bien qu'à son retour dans

sa ville natale, où il vécut comme maître cordonnier et en-

touré de l'estime générale jusqu'à l'âge de quatre-vingt-

deux ans. Il mourut en 1576. A des lectures très-étendues

il unissait une grande justesse de coup d'œil et une vive

sympathie pour tout ce qui préoccupait son époque. Il ne

se contentait pas de chanter le passé de sa nation , il trai-

tait en outre tous les événements contemporains. C'est

ainsi qu'il salua les essais de réformation de Luther dans

un poëme allégorique intitulé Le Rossignol de Wittemberg ;

et les deux cents pièces de vers détachées qu'il composa à

cette époque sur les questions qui agitaient ses contempo-

rains ne contribuèrent pas peu à la propagation et au

triomphe des idées nouvelles. Malgré la rudesse de la lan-

gue, ses œuvres se distinguent par de la naïveté, de la

chaleur, une exposition animée, une invention riche , enfin

par des peintures de mœurs frappantes de vérité, et souvent

pleines d'un mordant satirique. Ses œuvres furent publiées

a Nuremberg, en 1570 et années suivantes, en 5 volumes in-

fol. Elles consistent en 208 comédies et tragédies , environ

1,700 facéties, dialogues mondains ou spirituels, prover-

bes
,
psaumes, cantiques, chansons mondaines, etc.

SACKEN (Dmitry, baron d'OSTEN-), général de cava-

lerieetaide de camp de l'empereur de Russie, né vers 1790,

lit de 1812 à 1815 , comme officier subalterne, les guerres

contre la Fiance, passa ensuite colonel, puis général-major,

et obtint en 1825 le commandement d'une brigade de hulans.

Comme chef d'état-major du comte Paskéwitsch, il se dis-

tingoa dans la campagne de Perse de 1827, s'empara en

1828 des forteresses turques d'Achalkalaki et de Gertwissy
;

et à la bataille de Kainly (l
rr

juillet 1S29), ce fut lui qui

commanda Pane gauche. Dans la guerre de Pologne de 1 83

1

on lui confia le commandement d'un corps avec lequel il

fut chargé de nettoyer les contrées baignées par le Bug et

la Narew des bandes ennemies qui les infestaient ; ce qui lui

valut sa promotion au grade de lieutenant général. Attaqué
par Gielgod à la tête de forces de beaucoup supérieures, il

fut obligé de se replier sur Rnygrod , où il tenta inutilement
de S'i maintenir et où il n'échappa à la mort ou à la captivité

que grâce à la mollesse de son adversaire. Après avoir opéré
à Wilna sa jonction avec le général Enrôla, il repoussa sur
les hauteurs de Punary l'assaut tenté par les Polonais, elles
poursuivit après cela sans relâche jusqu'aux frontières de
Prusse. Ensuite, il prit encore part à l'assaut de Varsovie et

aux derniers événements de la campagne. En 1835 il fut

nommé commandant du troisième corps de cavalerie de
réserve, en 1843 général de cavalerie; et en 1849 il reçut

ordre d'entrer en Hongrie, mais à son arrivée il trouva la

guerre déjà terminée. En 1850 il succéda au général Tscheo-
dajeff dans le commandement du quatrième corps d'infan-

terie, qu'il ne tarda pas toutefois à déposer; et en 1853 il

prit le commandement du troisième corps d'armée, à la tête

duquel il marcha vers la fin de l'automne sur les principautés,

où il arriva en décembre, après une marche des plus péni-

bles. Huit mois après, il était obligé de les évacuer, par

suite de la tournure qu'avait prise la guerre d'Orient

,

dont les alliés avaient transporté le théâtre sur le sol même
de la Russie, en Crimée.

SACKEN ( Fabian Wiuielm, prince d'OSTEN- ), feld-

maréchal russe, né en 1752 , d'une famille établie dans le

Mecklembourg et dans les provinces russes de la Baltique,

entra au service russe dèsl'an 1766. Il prit part aux guerres

de Turquie et de Pologne sous les ordres de Roumjan-
zoff et de Souvaroff, et lut nommé général major en 1797,

puis lieutenant général en 1799. Il commandait une division

dans le corps de Korsakoff, lorsqu'il fut gravement blessé à

la bataille de Zurich et fait prisonnier par les Français.

Remis en liberté par Bonaparte, il revint en Russie en 1800,

mais ne tarda pas à se voir contraint de donner sa démis-

sion, par suite dl'une altercation qu'il eut avec son supérieur

le prince Galytzin. Toutefois, il reparut dès 1806 sur le théâ-

tre des opérations militaires, et fit preuve à Pultusk ainsi

qu'à Preussisch-Eylau d'autant d'habileté stratégique que
de bravoure. Dans la campagne de 1812 il commanda en

Volhynie un corps avec lequel , après le départ de Tschits-

chakoff pour la Bérézina, il fut chargé de tenir en échec le

corps de Reynier, fort de 30,000 hommes. En 1813 il entra

en Pologne, s'empara de la forteresse d'Alt-Czenstochau à

la suite d'un heureux coup de main , et placé alors sous le*

ordres de Blucher, il ne contribua pas peu à la victoire que

celui-ci remporta sur las rives de la Katzbach. Il fut nommé
général d'infanterie par l'empereur Alexandre sur le champ
de bataille même de Leipzig. Quand les coalisés eurent

franchi le Rhin , il entra à Nancy, le 14 janvier 1814, con-

tribua à la déroute que Napoléon essuya à Brienne,
mais fut battu le 1 1 février à la sanglante affaire de Mont-

mirail. Il prit part ensuite aux affaires de Craonne et do

Laon, et après la prise de Paris il fut nommé par les alliés

gouverneur général de cette capitale. En 1815 il fut chargé

du commandement du cinquième corps , sous les ordres de

Barclay de Tolly ; mais la prompte terminaison de la cam-

pagne ne lui donna pas le temps d'entrer en ligne. A la

mort de Barclay de Tolly les services qu'il avait rendus

sur les champs de bataille furent récompensés par sa nomi-

nation aux fonctions de général en chef de la première ar-

mée, dont le quartier général était à Kief ; et en 1821 il lut

créé comte russe. Lors de son couronnement , en septembre

1S26, l'empereur Nicolas lui conféra le bâton de feld-maré-

chal. En 1831 on lui confia le soin de comprimer l'insurrec-

tion polonaise en Volhynie et en Podolic ; et les services

qu'il rendit à cette occasion lui valurent en 1832 le titre de

prince. En 1834 il prit sa retraite, à cause de son grand

âge, et il mourut à Kief, le 19 avril 1837.
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SACKV1LLE (ÉuoHakd), comte de Dorset, l'un des

favoris de Charles l*
r

,
qui le lit chevalier de la Jarretière ,

lord du sceau privé et président de son conseil , était né en

i :>!)(), n'hérita des titres et des biens de la maison de Dorset

qu'en' 1654, par suite de la mort de son aîné, et mourut

lui-même eu 1052. lin 1620 il avait été du nombre des offi-

ciers envoyés au secours du roi de Bohême Frédéric, et avait

assisté à la mémorable bataille de Prague ; l'année suivante

il fut nommé ambassadeur à Paris.

SACK VILLE ( Geoiicls, lord
,
puis vicomte), né en 17 16,

était le cinquième enfant de Lionel Craulield , duc de Dor-

set. 11 se distingua aux batailles de Dettingen et de Fon-

tenoy, et lit les campagnes suivantes sous le duc de Cum-

berkmd. Nommé membre de la chambre des communes, il

abandonna le parti de Fox ( lord llolland )
pour celui de

l'itt (lord Chatham). En 1757 il commanda en second , sous

le ducde Marlborough, l'expédition dirigée contre Saint-Malo.

En 1759 il alla servir en Allemagne sous le prince Ferdinand

de Brunswick , avec lequel il ne tarda pas à se trouver dans

la mésintelligence la plus complète. Ce dernier l'incrimina

pour sa conduite à la bataille de Minden, et lui lit ôter le

commandement. De retour" en Angleterre , Sackville, se

voyantaccusé par l'opinion publique, demanda instamment

a être jugé par une cour martiale. Cette demande lui lut

accordée; et quoiqu'il se fut défendu avec une grande élo-

quence , il fut déclaré coupable d'avoir désobéi aux ordres

du prince Ferdinand et incapable désormais de senir le

roi dans aucun emploi militaire. Revenu en faveur sous

Georges III , Sackville enlra en 1775 dans le cabinet en qua-

lité de secrétaire d'Etat pour les colonies, et dirigea les pre-

mières opérations de la guerre contre les Américains. Il

dut se retirer du ministère avec lord North, qui venait de

l'élever a la pairie. Il mourut trois ans après , en 1785.

SACRAMENTAIRE. Voyez Missel.

SACRAMENTO ou RIOSACRAMFNTO, le principal

fleuve de l'État de Californie (États-Unis de l'Amérique du

Nord). Il prend sa source vers les frontières de l'Orégon,

et parcourt du nord au sud , entre la Sierra Nevada et les

Cordillères des Côtes, une belle et fertile vallée de 45 my-

riamètres de long, célèbre depuis 1848 par ses richesses

extraordinaires en gisements aurifères, et dont la conti-

nuation méridionale, qui à partir du Rio Joaquin suit une

direction opposée, n'a pas moins de 10 myriamètres de

large. Avant d'arriver à son embouchure il se partage

en plusieurs bras, et forme un delta de 4 myriamètres de

long , avec un sol de nature marécageuse. Le fleuve se

dirige ensuite à l'ouest, pour se jeter par deux grands bras

principaux dans la baie de Suisun
,
que le détroit de Car-

quines (large d'environ deux kilomètres et sur les bords du-

quel s'élèvent les villes de Benicia et de Valley au nord

et de Martinez au sud) met en communication avec la baie

deSan-Pablo, partie septentrionale de la magnifique baiede
San-Francisco. Le pays, dans le cours supérieur du Sa-

cramento, est une belle contrée montagneuse et boisée, ou
le Shaste-Pik atteint la hauteur des neignes éternelles. Au-
dessous de celte montagne, le fleuve, en coulant dans un
lit formé par de profondes (ondrières et en suivant une pente
«le.s plus rapides (car elle n'a pas moins de 625 mètres , stu

une étendue de 10 myriamètres), atteint la vaste région des
basses terres, laquelle se divise|en haute et basse prairie. Le
Sacramento est navigable en toutes saisons à 30 myriamè-
tres en amont, jusqu'aux rapides situés un peu au-dessous
de l'embouchure de la Deer, par 40° de latitude septentrio-

nale. Parmi les très-nombreux affluents qu'il reçoit sur sa

rive gauche, et qui tous charrient de l'or, le plus grand,
sans parler du Joaquin, est I

1Eldorado ou Feath- River,
dont l'arrondissement ou county compte déjà à lui seul plus
de 40,000 habitants. Au-dessous de l'embouchure de celte
ivière, le Sacramento déborde tous les ans , à l'époque des
pluies, et inonde au loin le pays. Au-dessous de l'Eldorado,

le Sacramento reçoit encore les eaux du Rio de los Ameri-
canos ou Ameiican-Fork,(\w\ vient du lac Bonpland ou

— SACRE
Mountain- Luke, et jusque auquel la marée se fait sentir, du

sorte que de grands schooners peuvent remonter le Sacra-

mento jusqu'à l'embouchure île cette rivière.

C'est dans une position favorable, mais peu salubre, que

s'élève la ville de Sacramento, de fondation toute récente,

et bâtie sur le plan de Philadelphie, à 17 myriamètres au

nord-est de San-Francisco, a l'est du cours d'eau principal

et au sud de l'Améiicanos, qui la sépare du faubourg de

Boston. A la lin de 1852 elle comptait avec son arrondisse-

ment 12,589 habitants (sur ce chiffre il y avait à peine 2,000

femmes), dont 63 hommes de couleur libres, 18 Indiennes

et 804 Chinois (dont 10 femmes); mais quoique datant d'hier

à peine, elle a déjà éprouvé de bien terribles catastrophes.

Dès le 14 août 1850 ,
par suite d'une insurrection des Squat-

ters ayant leur tète un certain D r Robinson, elle était ré-

duite en cendres; et le 9 novembre 1852 elle devenait en-

core une lois la proie des flammes.

SACRAMENTO ou COLONIA DEL SACRAMENTO ,

appelé aussi autrefois San-Sagramento, chef-lieu du dépar-

tement de Sacramento , dans la république de l'Uruguay

(Amérique du Sud), situé sur un promontoire rocheux de

la Plata, en face de Buenos-Ayres, entouré de fortilications

redoutables, possède un petit port, assez peu sur et d'un ac-

cès diflicile. C'est une ville régulièrement construite, entourée

de bois d'orangers et de pêchers, avec environ 5,000 habi-.
*

tants. File fut fondée en 1678 par les Portugais, mais netarda

point à être une cause de discordes continuelles entre eux et

les Espagnols. Ces derniers en obtinrent la possession défi-

nitive en 1778; et depuis lors elle resta espagnole jusqu'à la

guerre de l'indépendance. Tant qu'elle avait été sous la do-

mination portugaise, elle avait joui d'une grande prospérité,

parce qu'elle était le centre d'un commerce de contrebande

des plus actifs avec Buenos-Ayres; mais depuis lors elle

est bien déchue.

SACRE (Artillerie). Voyez Canon.

SACHE, cérémonie religieuse dans laquelle le prêtre

catholique, au moyen d'une onction pratiquéeavec des huiles

consacrées, communique à celui qui en est l'objet un carac-

tère qui doit le rendre plus respectable et pour ainsi dire

sacré aux yeux des fidèles. On sacre les évoques et les arche-

vêques.

De très-bonne heure les Orientaux et les peuples du midi

de l'Europe furent dans l'usage de s'oindre pour donner plus

de force et de souplesse à leurs membres , ou encore pour

ajouter à la beauté de leur corps. Aussi l'onction avec des

huiles odoriférantes figurait-elle au premier rang parmi les

honneurs rendus à des hôtes de distinction. D'accord en cela

avec les autres religions de l'antiquité, la religion mosaïque
distinguait de cette pratique de la vie commune l'onction des

prêtres, de leurs vêtements et des ustensiles destinés au

culte divin, qui ne pouvait avoir lieu qu'avec une huile

sainte spécialement préparée à cet effet et qui impliquait une

consécration à un usage exclusivement religieux. Dès la

plus haute antiquité on considéra dans ce sens l'onction

sainte donnée aux prêtres et aux rois comme un acte sym-

bolique ,
qui imprimait à ceux que l'on oignait le caractère

ineffaçable de leur dignité avec certains dons particuliers de

Dieu. Aussi donnait-on par préférence aux rois et aux prê-

tres le nom Joints du Seigneur ; et le rédempteur annoncé

dans l'Ancien Testament est appelé Messie, c'est-à-dire oint.

Saûl est le premier roi qui ait été sacré, et nous voyons

dans l'Ancien Testament qu'à cette occasion Samuel, après

avoir répandu sur sa tête une petite fiole d'huile, prononça

ces paroles: « Dieu t'a élu pour régner sur son héritage et

délivrer son peuple de ses ennemis. » Sans nous occuper

des.nations païennes de l'antiquité, chez lesquelles cepen-

dant de mystérieuses cérémonies présidaient presque tou-

jours au couronnement des princes, non plus que des di-

vers pays de l'Europe chrétienne où l'avènement au trône

des souverains est encore célébré aujourd'hui avec tant

d'éclat et donne lieu à des solennités religieuses qui ont

pour but de leur imprimer un caractère sacré aux yeux des
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altitudes, nous nota bornerons à dire quelques mots du

un dan rois de France et I rapporter quelques datas

au sujet du sacre des empereurs par les souverains pon-

tifes.

I . - princes de la première race ont-ils été sacrés? Ques-

tion depuis longtemps débattue; car s'il n'existe aucune

preuve authentique du sacre de Clovis et de ses successeurs

jusqu'à Pépin, on n'ignore pas que nos vieux annalistes, en

parlant du fondateur de la seconde race, disent tous que le

pape Etienne le sacra selon l'ancien usage : sccundum mo-
rem mjjorum. D'abord sacré à Soissons par l'archevêque

de Mayenee, Pépia le fut encore dans l'abbaye «le Saint-

Denis par Etienne III. Le détail des cérémonies est d'une

noble simplicité Pépin, revêtu d'une tunique, se tint à ge-

noux sur la dernière marche de l'autel ; le pontife s'appro-

cha du monarque, et lui présenta l'épée du commandement :

» Reçois OS glaive, lui dit-il; l'autorité divine te le donne

pour chasser les barbares ennemis de Jésus-Christ, expulser

les mauvais chrétiens, et pour maintenir la paix parmi les

peuples qui te sont confiés. » Ayant pris le saint chrême,

Etienne !it les onctions voulues; il jeta ensuite le manteau
royal sur les épaules du prince, lui remit le sceptre, et po-

sant la couronne sur le front de Pépin : » Que Dieu te cou-

ronne de la couronne de gloire et de justice, sécria-t-il, et

que l'huile de miséricorde reste en toi jusqu'à la consomma-
tion des siècles ! que la lervenr de ta foi te lasse parvenir à la

vie éternelle pour régner dans le ciel avec celui qui te fait

régner sur la terre ! »

Voici une rapide analyse du formulaire ordonné par

Louis le Jeune pourle sacre de Philippe-Auguste et suivi sans

modification jusqu'à Louis XVI. A l'entrée du chœur de la

cathédrale de Reims on élevait un trône assez vaste pour

contenir les pairs du royaume et les autres personnes de la

suite du roi. Le jour de l'arrivée du prince, les chanoines et le

clergé allaient le recevoir processionnellement , et le condui-

saient en grande pompe à la place qui lui était réservée :

les archevêques et les évèques s'asseyaient sur des sièges dis-

posés des deux côtés de l'autel ; d'abord les évêques pairs
,

celui de Laon le premier; puis ceux de Langres, de Beau-

vais, de Chàlons et de Koyon ; il ne devait y avoir que peu

de personnes entre les évêques et le roi , afin d'éviter , dit

le règlement , qu'il n'arrive rien de contraire à la dignité du
prince. Les plus puissants barons du royaume allaient aus-

sitôt à Saint-Remy pour y demander la sainte-am p ou I e ; ils

la portaient sous un poêle de soie , soutenu par quatre re-

ligieux du chapitre métropolitain. L'archevêque de Reims

se revêtait alors de ses habits pontificaux les plus précieux,

ainsi que du palHum, el s'avançait vers l'autel accompagné de

ses diacres et de ses sous-diacres. Le roi se levait et saluait

le prélat ; il lui promettait de maintenir les libertés de l'Église

gallicane et de protéger les évêques dans la jouissance de

leurs juridictions. Pendant qu'on chantait le Te Deum, on

mettait sur l'autel les couronnes royales, l'épée, les épe-

rons d'or, le sceptre surmonté de la figure de Charlema-

gne, la main de justice, [les bottines de soie couleur bleu

azuré, semées de fleurs de lis d'or; la tunique et la dal-

rnaliquede même couleur, et également parsemées de (leurs

de lis d'or; enfin, le manteau royal. L'abbé de Saint-Denis

restait auprès de l'autel pour garder ces ornements. Après plu-

sieurs oraisons , l'archevêque sacrait le roi , et lui faisait sept

onctions : au sommet de la tête, à la poitrine, entre les

deux épaules, sur les deux épaules et aux jointures des deux

bras. Le prince, revêtu de ses habits royaux et de tous les

ornements qu'on avait placés sur l'autel , recevait ensuite la

communion, et donnant le baiser de paix aux prélats et à

tous les grands du royaume, il quittait la cathédrale pour

se rendre au.palais archiépiscopal, où il se dépouillait de sa

tunique et la remettait à l'archevêque pour être brûlée, à

cause de la sainte onction.

L'histoire nous fournit l'exemple de trente sacres d'empe-

reurs célèbres par des souverains pontifes en personne. Le

premier eut lieu le 30 mars 525, et le dernier à Paris, le

1 décembre 180». Les vingt-huit autres s'échelonnent enlis

rcs il,n\ dates. Il) VOici il'tollenrs le tableau synoptique :

1

BATES. LIEIX. i Nirr.uH ns. NATIOM8. l'APKS.

6-15. Constan-
tinoplc. Justin 1". Grec. Jean 1".

800. Rome. C.hiirl. mnsne. Frsnrais. léon III.

816. Reims. I-ouis le Plenx. Français, Ktirnne IV.
823. Home. Lothaire l*

r
. Français. l'uscal l".

850. nome. Louis 11. Français, I.eon IV.

875. Rome. Charles le Chnuye. F'ranrnis. Jean V1U.
880. Rome. Charles le Gros. Frnnruia. Jean VHI.
891. Rome. (iuido. Italien. Etienne V.

895. Rome. Arnolpbe. Allemand. l'ormose.
901. Rome. I.nuis de Bourgogne. F'ranrais. Benoit IV.

916. Rome. Hérenger. Italien. J^nn X.
962. Rome. Othon 1". Allemand. Jean XII.
967. Rome. ml 11. Allemand. Jean XIII.

996. Rome. Othon 111. Allemand. Grégoire V.
1014. Rome. Henri le Saint. Allemand. Benoit VIII.

1027. Rome. Conrad le Salique. Allemand. Jean XIX.
1046. Rome. Henri le JN'oir. Allemand. Clément II.

1111. Rome. Henri V. Allemand. Pascal 11.

1133. Rome. I.otbaire III. Allemand. Innocent 11

! 1155. Rome. Frédéric l* r. Allemand. Adrien IV.

1191. Rome. Henri VI. Allemand. Céleitin III.

1209. Rome. Othon IV. Allemand. Innocent III.

1217. Rome. Pierre de Courtenay. F'ranrais. Honorius 111.

1220. Rome. Frédéric 11. Allemand. Honoriiis 11 1.

1312. Rome. Henri Vil. Allemand. Clément V. 1

1355. Rome. Charles Quint. Allemand. Innocent VI.

!
1433. Rome. Sigismond. Allemand. Eugène IV.

1452. Home. Frédéric IV. Allemand. Nicolas V.

1530. Bologne. Charles V, Allemand. Clément Mil.
1

1804- Pari». Napoléon 1
er

. Français. Pie Vil.

Que si on analyse ce tableau , on voit que la Grèce ou

plutôt la Roumélie comple un empereur sacré par un pape,

l'Italie 2, la France 9, et l'Allemagne 18; que les deux em-
pereurs italiens étaient de race lombarde , mais apparte-

naient à des familles différentes; que sur les neufempereurs

français sept appartenaient à la famille carlovingienne , un

aux Courtenay et un aux Bonaparte ; enfin, que sur les dix-

huit empereurs allemands , la maison de Bavière en eut 1

,

la maison de Saxe 4, la maison de Franconie 4, la maison

de Souabe 4, la maison de Habsbourg 3, et la maison d'Au-

triche 2. Si une espèce de droit public voulait que ces im-

portantes cérémonies se célébrassent à Rome même, quatre

cependant eurent lieu hors de la ville pontificale. Sur "les

26 sacres ou couronnements d'empereurs dont fut témoin

la ville éternelle , la basilique Saint-Pierre au Vatican en vit

24 , la basilique Saint-Jean de Latran 1, et la basilique mi-

neure de Saint-Laurent hors les murs 1.

SACRÉ COEUR (Adoration du ) , c'est-à-dire du sacré

cœur de Jésus-Christ ou du sacré cœur de Marie. Cette

dévotion n'a pas deux siècles d'existence. Son inventeur est

un professeur d'Oxford, nommé Thomas Godwin, mort

en 164 2, que les anglicans eux-mêmes traitèrent de nesto-

rien, parce qu'il prêtait à Jésus-Christ un cœur de chair et

de sang , et qu'il reconnaissait ainsi les deux natures. Cette

nouveauté vint aux oreilles du jésuite La Colombière, con-

fesseur de Marie-Éléonore d'Esté , duchesse d'York et depuis

reine d'Angleterre ; et le jésuite transporta en France cette

invention d'un hérétique , à l'aide de la visitandine Marie

Ala coque, dont les visions, adroitement exploitées par

la Société de Jésus, servirent à propager ce que le pape

Benoit XIV appela plus tard une idolâtrie. A la mort de La

Colombière, en 1682, les jésuites Croiset et Galifet pour-

suivirent son œuvre , et une foule d'écrits annoncèrent aux

fidèles que la nouvelle dévotion avait été approuvée dans

le douzième siècle par saintBernard, et depuis par Ignace
de Loyola, par saint François-Xavier et par saint

François de Sales. Ces écrits étaient empreints du

plus ridicule mysticisme. Le cœur de Jésus était le roi des

cœurs , la fournaise d'amour, le chariot d'Élie, le mi-

roir de Vanité , un cœur rempli du nectar céleste. Les

esprits ainsi préparés par le mensonge des approbations

et I enthousiasme des épilhètes, une demande fut présen-

tée au saint-siège en 1697 oour l'institution delà /été du
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sacré cœur de Jésus. La congrégation des rites la rejeta

tout d'une vois. Une seconde, une troisième , lui furent

adressées en 1727 et 1729; elles n'eurent pas plus de

succès, et Lambertini
,
qui avant île devenir le pape Be-

n ot t XIV était promoteur de la foi , répondit aux sollici-

teurs qu'en prenant ainsi une portion charnelle de l'Homme-
Dieu, on pourrait tout aussi bien demander la fête du

sacré côté et celle des sacrés yeux. Les miracles n'avaient

point tardé à appuyer toutes ces sollicitations. La ville de

Marseille n'avait été délivrée de la peste, en 1720, que par

sa consécration au sacré cœur.

Clément XIII, n'étant encore que cardinal, s'était

déclaré partisan de cette dévotion en instituant une arclii-

confrérie du sacré cœur de Jésus. La société ne manqua pas

de profiter de son exaltation; elle fit arriver au pieddu trône

pontifical des lettres des évoques de Pologne, et le 6 fé-

vrier 1705 un bref de Clément XIII autorisa la fête du sacré

cœur , en condamnant toutefois ce qu'on avait dit et écrit

du cœur matériel de Jésus , et n'admettant que le cœur

symbolique.

Les fanatiques de la chair de Jésus-Christ ne se ren-

dirent pas. On inventa de nouvelles oraisons, des litanies,

on mit en vente des tableaux et des gravures. Cette dévotion

lut cependant repoussée à Naples , à Vienne , à Cadix et à

Séville. Mais elle fut admise dans le Portugal, dont la reine

éleva au sacré cœur de Jésus une église qui lui coûta neuf

millions de cruzades. lin France , le parlement, qui se mê-

lait de tout , fut saisi de l'affaire dès 1776, par les mar-

guilliersde Saint-Andrés-des-Arcs, qui s'opposaient à l'intro-

duction de ce culte par leur curé Armand. La cour fit défense

au curé de passer outre. Mais à Saint-Sulpice , le curé Lan-

guet n'avait point trouvé d'opposition , et il prêchait en fa-

veur du cœur naturel et matériel. L'évêque de Blois , Ter-

uiont, l'ai chevêque de Beaumont, publièrent des mandements

dans le même sens. Le pape Pie VI ne fut pas plus heureux

dans ses interprétations. Ce fut même en vain qu'il fit fer-

mer quatre couvents établis sur lemontLiban par une vision-

naire du nom d'Anne Agémi, sous l'invocation du sacré

cœur de Jésus.

Oc ne s'en tint pas au sacré cœur de Jésus. Benoit XIV
avait dit qu'on en viendrait à fêter le cœur de Marie, et cette

prédiction prouve qu'il ignorait ce qui se passait en France

Dès 1650 une autre visionnaire, appelée Marie des Vallées,

née dans un village de basse Normandie, avait , à diverses

reprises, vu face à face Jésus-Christ
,
qui une fois lui avait

ordonné d'instituer la fête du cœur de la Vierge. L'évêque

de Coutances fit condamner cette folle en 1658. Mais la

folle triompha de l'évêque. Le père Eudes, frère de l'histo-

rien Mènerai
,
prit la défense de Marie des Vallées , écrivit

sa vie, publia ses miracles, et composa l'office du sacré

cœur de la mère de Jésus. Laffiteau , évêque de Langres,

l'autorisa, par la raison que le petit cœur de Jésus était

formé de quelques gouttes de sang tirées du cœur de
Marie. L'archevêque de Beaumont l'admit dans le diocèse

de Paris, et cette fois on se passa de l'approbation du saint-

siège.

Cette double dévotion s'est réveillée avec une nouvelle
force sous la Bestauration. Les jésuites et la congrégation

s'en sont servis et s'en servent encore avec grand profit.

Personne ne conteste ; et les indifférents comme les fana-

tiques s'étonnent peut-être aujourd'hui que des papes
aient traité cela d'extravagance et d'idolâtrie. Videbimus
infra.

_ Viennet, de l'Ac3démie Française.

SACRE COEUR (Congrégation des Dames du). Voyez
Paccanaristes et Ordres religieux, tome XIII, p. 780.

SACREMENTS ( du latin sacramentum ). Chez les Bo-
mains le mot sacramentum désigna d'abord le serment que
prêtaient les soldats , ensuite la caution qu'on était tenu de
fournir en engageant une action judiciaire , et enfin toute
chose consacrée aux dieux. Dans le langage de l'Église chré-
tienne cette expression ne prit un sens religieux que parce
qu'où s'en servit dans la traduction latine de la Bible pour
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répondre au mot grec [rjcti-ptov , c'est-à-dire secret. Dans
les anciens écrivains ecclésiastiques le mot sacramentum
signifie toute doctrine ou chose mystérieuse. C'est à partir du
douzième siècle seulement qu'on commença à réserver ce

mot pour désigner les actes saints auxquels l'Église ca-

tholique donne encore aujourd'hui le nom de sacrements,

signe sensible d'un effet intérieur et spirituel que Dieu

opère en nous. C'est l'expression par un signe extérieur de

choses qui ne tombent pas sous les sens. Quand Dieu, par

un sacrement , répand ainsi ses dons et ses grâces dans

nos âmes, c'est comme un nouveau lien par lequel il

nous attache à lui ; il nous consacre spécialement à son

service en nous mettant en dehors des habitudes plus ou
moins licencieuses et vulgaires du monde. Dans ce sens,

l'étymologie du met sacrement reprend son caractère pri-

mitif. Suivant ce dernier, les sacrifices et les offrandes des

patriarches étaient de vrais sacre7nents, de même que les

bénédictions qu'ils donnaient à leurs enfants quand ils les

unissaient par le mariage, etc. Ces symboles ayant été pro-

fanés par leur emploi dans le culte des faux dieux, le Sei-

gneur institua pour les Juifs de nouveaux sacrements , tels

que la circoncision , la consécration des pontifes , le repas

de l'agneau pascal , etc. Dans la loi nouvelle les prostes-

tants n'admettent que deux sacrements, le baptême et la

cène; les catholiques en ont sept, le baptême, la con-
firmation, l'eucharistie, la pénitence, l'ex-

trême-onction, l'ordre et lemariage. Les Grecs

et les autres sectes de chrétiens orientaux admettent aussi

sept sacrements ; mais au lieu du mot latin sacramentum,
ou sacrement , ils se servent de celui de mystère

,
qui en est

l'équivalent, comme nous l'avons dit plus haut : ils nom-
ment le baptême le bain sacré ou la génération ; la con-

firmation, le mijronon le chrême; l'eucharistie, l'oblation;

la pénitence, le canon; l'extrême-onction, l'onction des

malades; l'ordre , la consécration des évéques ou des

prêtres ; le mariage, le couronnement des épouses ; et ils

attribuent à toutes ces cérémonies les mêmes effets qua

nous.

Outre la grâce sanctifiante que produisent les sacrements

en général, il y en a trois qui impriment à l'àme un carac-

tère ineffaçable ; et c'est pourquoi ils ne peuvent pas être re-

nouvelés : ce sont le baptême, la confirmation et l'ordina-

tion. L'Eglise catholique enseigne que Jésus-Christ est l'ins-

tituteur des sacrements, et que lui seul pouvait, comme Dieu,

attacher à un rite extérieur la vertu de remettre les péchés
,

de sanctifier les âmes, de donner la grâce. On voit dans l'É-

vangile qu'il a institué positivement le baptême et l'eucha-

ristie. Les cinq autres sacrements n'y sont pas mentionnés

aussi expressément, et c'est ce qui a porté les protestants -

les rejeter; mais on doit présumer que les Apôtres, qui les

ont institués après l'Ascension n'ont rien fait que ce qu'il leur

avait ordonné de faire. Le concile de Trente n'attribue à

l'Église d'autre pouvoir à l'égard des sacrements que celui

d'en régler les rites accidentels, sans toucher à la substance

,

salva illorum substantiel.

Les prêtres sont les ministres des sacrements ; toutefois,

le baptême, à cause de son extrême nécessité, peut être ad-

ministré au besoin par toute personne raisonnable.

D'après la décision des conciles , il n'est pas nécessaire

pour la validité des sacrements que le prêtre qui les admi-

nistre soit en état de grâce.

On nomme l'eucharistie le saint sacrement de

Vautel ou absolument le saint sacrement . La Fête-Dieu

se nomme aussi fêle du saint sacrement. L'ostensoir, le

soleil d'or ou d'argent qui est destiné à renfermer l'hostie

consacrée, s'appelle de même le saint sacrement.

SACRIFICATEUR ( Grand). Voyez Pontife.

SACRIFICES. Dans le sens le plus général, ce mot
désigne toute action religieuse par laquelle la créature rai-

sonnable s'offre à Dieu et s'unit à lui ; et dans la significatioii

propre, l'offrande d'une chose extérieure et sensible , faite

à Dieu par un ministre légitime , avec quelque déstructura
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i-u changement de la chose offerte ,
pour reconnaître la

puissance divine et lui rendra m pieux nommage
i.es traditions et les amnnmontii les plus autlientiques

nous apprennent que les sacrilices lurent communs à toutes

les nations; c'était une opinion uniforme, qui avait prévalu

p ii tout , que le pardon ne pouvait s'obtenir que par le sang.

J. 'origine du sacrifice estattribuée par les anciens à un com-

mandement divin ; mais ils s'accordaient tous à reconnaître

<iue leurs immolations n'étaient que des figures. Ceal pour

< ela qu'on choisissait toujours parmi les animaux les plus

précieux par leur utilité , les plus doux, les plus innocents,

les plus en rapport avec l'homme par leur instinct et leurs

habitude*. Le législateur des Hébreux ne songea pas à dé-

truire l'usage des hosties, si généralement établi, mais il

les restreignit beaucoup, et les accommoda à ses desseins.

H recommanda par-dessus tout à son peuple de ne pas se

borner à des pratiques extérieures, qui deviennent sans

prix dès qu'elles ne sont pas inspirées et dirigées par l'a-

mour. « A^ant tout, s'écriait-il, soyez fidèles observateurs

de la loi; car que font à l'Eternel la fumée des holocaustes

et la graisse des victimes? a Les sages des autres nations

enseignaient aussi que les sacrifices n'étaient que la partie

la moins importante du culte du maître puissant de l'uni-

vers, et que c'était par un cœur pur et des mœurs sans ta-

cbc qu'on l'honorait dignement. Chez les Juifs, un ordre

se\ère détendait d'immoler des victimes antre part que dans

l'unique temple de l'Etat, et sous les yeux des prêtres, obligés

de suivre les règles tracées dans la loi
;

précaution sage,

qui devait prévenir les coutumes superstitieuses et cruelles,

qui ont de tout temps deshonoré les cérémonies religieuses.

On offrait ces sacrilices pour demander au Tout-Puissant

une faveur, pour le remercier de l'avoir reçue, pour apaiser

sa colère, pour expier les lautes qu'on avait commises. La

manière dont on les offrait variait suivant les pays et sui-

vant l'objet qu'on se proposait d'obtenir : quelques fois le

prêtre frappait la victime , d'autres fois c'était le citoyen

lui-même. Dans certaines circonstances l'immolation était

secrète, dans d'autres elle devait se faire en présence de la

cité. L'abbé J.-G. Chassagnol.

SACRILÈGE (du latin sacrilegium). Ce terme désignait

génériquement, sous le droit ancien, toute profanation des

choses sacrées. La loi romaine, qui l'avait restreint dans

le principe au vol des objets employés au service du culte,

l'etendit plus tard à toute espèce de crime commis contre

la loi de Dieu, soit par mépris, soit par ignorance. Dans

l'ancienne législation française, le fait de sacrilège résultait

d'une foule de cas qu'il serait trop long d'énumérer ici.

Tels étaient l'emploi des choses sacrées à des usages communs
et profanes, les irrévérences, vols ou autres crimes com-
mis dans les églises, les outrages exercés envers les per-

sonnes attachées par état au service de la religion , etc. Les

plus graves de ces attentats étaient punis de mort avec

amende honorable et mutilation du poing droit; les délits

moindres entraînaient pour le coupable la peine des galères

ou du bannissement perpétuels; les insultes faites aux prê-

tres ou aux religieux étaient suivies de châtiments proportion-

nes au rang et à la condition des personnes offensées.

Le sacrilège proprement dit avait disparu de nos codes

depuis la révolution de 1789. Tout à coup, en 1824, un mi-

nistre de la Restauration propose à la chambre des pairs

un projet de loi dont l'objet est d'atteindre par des disposi-

tions plus rigoureuses les vols commis dans les édifices re-

ligieux; ils n'avaient jusque alors été passibles que de peines

moindres que les vols commis dans de simples maisons

d'habitation. Ce projet, qui n'avait réellement en vue,

comme on le dit alors, que le sacrilège de la cupidité,

fut adopté par la chambre des pairs; mais il obtint peu de

faveur a la chambre des députés, qui en jugea les disposi-

tions incomplètes , et le gouvernement le retira pour pré-

senter aux chambres, l'année suivante, un autre projet, dont

le but était d'atteindre directement le crime de sacrilège,

toit qu'il se manifestai par la profanation des hosties ou
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des vases consacrés, soit qu'il résultat du Toi de ces v.. >

ou de tout autre objet, commis dans des édifices religieux.

Ce projet de loi
,
qui dans quelques-uns de ces cas pu-

nissait le coupable de mort et même du supplice des par-

ricides, souleva l'indignation générale; et sa présentation

fut une des causes qui contribuèrent le plus puissamment a

dépopulariser la Restauration. Un grand nombre d'hommes
sages et éclairés ,

parmi lesquels nous citerons Mole,
Châteaubr iand, Royer-Collard.M.de Broglie, etc.,

le combattirent avec vigueur dans l'une et l'autre chambre,
« comme confondant l'outrage à Dieu, qui est inaccessible

à la justice humaine, avec l'outrage à la société, qui de
sa nature est essentiellement punissable , et se servant de

l'un pour fonder la pénalité de l'autre, pour la justifier .
D'autres législateurs , notamment Bonald, y proposèrent

diverses modifications, qui ne furent point accueillies ; et ce.

projet, dont l'apparition avait excité des clameurs en appa-

rence universelles, fut adopté à une majorité imposante,

surtout par la chambre des députés. Un des arguments de

l'opposition était que le ministre auteur de la proposition

(Peyronnet) avait lui-même l'année précédente déclare

ouvertement l'inutilité de ses prévisions les plus sévères,

dans l'état actuel des croyances religieuses. La loi nouvelle,

sanctionnée par le roi, le 20 avril 1825, fut en effet ra-

rement mise en usage; et nous ne connaissons aucun

exemple de l'application de celles de ces dispositions qui

avaient pour objet d'atteindre directement le crime de sa-

crilège pur et simple.

La révolution de Juillet donna une autre direction a:.x

esprits. La loi du 20 avril 1825 fut abrogée, presque sans

discussion, le 11 octobre 1830 ,
par la première législature

que réunit le nouveau gouvernement. A. Bolllée.

SACRISTIE. Voyez Éclise (Architecture).

SACRUM. Voyez Bassin (Anatomie).

SACY ( Le Maistre de). Voyez Le Maistre de Saci.

SACY ( Antoine-Isaac SYLVESTRE, baron de), célèbre

orientaliste, naquit en 1758, à Paris. En 1781 il obtint une

place de conseiller à la cour des monnaies; et en 1792 l'A-

cadémie des Inscriptions l'admit au nombre de ses mem-
bres. Il passa le temps de la terreur dans un champêtre
isolement, uniquement occupé de travaux scientifiques; et

lors de la création de l'Institut il fut appe'éà en faire partie.

En 1808 il obtint la chaire de langue et de littérature per-

sanes au Collège de France, et fut élu par le collège électoral

du département de la Seine membre du corps législatif,

où il ne joua un rôle politique qu'en 1814, par l'empresse-

ment qu'il mita voter la déchéance de Napoléon, àqui pour-

tant il était redevable de son titre de baron. La Restauration

lui conféra l'emploi de censeur; en 1815 il fut nommé rec-

teur de l'académie de Paris, et bientôt après membre du
conseil royal d'instruction publique. Heureusement pour

la science, la part qu'il prit dans ces diverses fonctions aux
affaires administratives fut toujours des plus minimes.

Après la mort d'Abel Rémusa t ( 1831), il fut nommé con-

servateur des manuscrits à la Bibliothèque royale, et l'année

d'après il entra à la chambre des pairs; mais ses occupations

législatives ne l'empêchèrent pas de remplir au Collège d«
France ses fonctions de professeur avec la plus grande assi-

duité. H mourut le 21 février 1838. Son influence sur les

élections académiques était fort grande. Ses nombreux élè-

ves , dispersés par toute l'Europe, professaient pour lui un
véritable culte ; et les savants de tous les pays ne savaient

assez louer la bienveillance et l'empressement qu'il mettait

à les assister dans leurs travaux et leurs études Ses prin-

cipaux ouvrages sont sa Grammaire Arabe (2 vol., Paris,

1810; 2
e

édit., 1831), qui a donné aux études arabes une
direction toute nouvelle; sa Chrestomatie Arabe (3 vol.,

Paris, 1806; 2
e
édit., 1826) avec \me Anthologie gramma-

ticale arabe (1829 ) ; ses Mémoires sur diverses antiqui-

tés de la Perse (Paris, 1793; suppléments, 1797); se*

Principes de la Grammaire générale mis à la portée des

enfants (Paris, 1799; dernière édition, 1815), livre qui
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a inauguré une ère de progrès, mais qui n'est plus à la hau-

teur de la science; sa traduction de la Relation de V É-

gyple d'Abd-ul-Latif ( Paris , 1810), précieuse surtout à

cause des nombreuses annotations dont il l'a enrichie; son

édition de l'ouvrage arabe Calila et Donna (1826); ses

Mémoire» d'Histoire et de Littérature orientales ( 1818 ) ;

ion édition, avec traduction française en regard, du Pend-

Nameh de Ferid-ed-Din-Allàr ( 1819) ;son édition des Me-

kumen de Hariri (1822), etc., etc.; enfin, le dernier livre

sorti de sa plume, et qui est d'une si haute importance pour

l'histoire des religions de l'Orient, son Exposé de la Reli-

gion des Druses (2 vol., Paris, 1838). 11 s'est aussi beau-

coup occupé de la numismatique orientale. Son érudition

avait en général un caractèie d'universalité de la nature la

plus grandiose; elie ne se bornait point à la connaissance

îles langues de l'Orient; et il employait ses immenses con-

naissances philologiques à interroger les sources de l'histoire

des différents peuples de l'Orient. L'histoire ecclésiastique

elle-même ne lui était pas étrangère ; et nous devons aux

relations qu'il entretenait avec l'Orient ses Mémoires sur

Vètat actuel des Samaritains ( Paris, 1812). Indépendam-

ment des ouvrages que nous venons de mentionner, il a fait

paraître plus de quatre cents articles, dissertations , comptes-

rendus, etc., dans \n Magasin Encyclopédique, dans \e&Mé-

moires de l'Institut, dans le Recueil de l'Académie des

Inscriptions , dans les FundgruOen des Orients, dans le

Journal de la Société Asiatique, etc. Le catalogue de sa

bibliothèque, qui était d'une richesse extrême en productions

de la littérature orientale (3 vol., Paris, 18i2-lS44) con-

servera toujours une grande valeur.

SACY (N.... SYLVESTRE de), fils du précédent, membre
de l'Académie Française, né a Paris, en 17 lJ5, étudia d'abord

le droit, et plaida pendant quelque temps avec succès, puis

*e consacra exclusivement a la littérature. Vers 1825 il de-

vint l'un des collaborateur-; du Journal des Débats, dans

leqv.el il s'occupa pendant longtemps plus particulièrement

de politique. Comme tant d'autres, M. de Sacy crut au gou

verminent parlementaire ; il en délendit donc les principes

envers et contre tous, et l'on sut bientôt qu'un grand nombre

des remarquables aiticles publiés en 1829 et 1830 contre le

ministère Polignac étaient son œuvre. Après la révolution de

Juillet il fut presque le seul rédacteur du Journal des Débats

qui s'abstint de prendre part à la curée des places, et qui tinta

honneurde rester simple publiciste comme auparavant, pour

tenir haut et ferme le drapeau du constitutionnalisme au

milieu de la mêlée des partis hostiles au régime nouveau.

Lu 1^35 il accepta pourtant du gouvernement de Louis-Phi-

lippe la place de conservateur de la bibliothèque Mazarine;

et en 1855 l'Académie Française l'appela à siéger dans son

sein , encore bien que tout son bagage littéraire se com-

posât uniquement des articles qu'il avait donnés au Jour-

nal des Débats. Mais il y manie la langue avec une telle

supériorité, il y fait preuve d'une si grande érudition, qu'on

citerait dans le sénat académique bien peu d'écrivains avant

plus de droils que lui à y siéger. Son style rappelle celui de

nos bons écrivains du dix-septième siècle, avec lesquels il

présente de nombreux traits de ressemblance par ses opi-

nions et son caractère. M. de Sacy appartient à cette classe, si

peu nombreuse, de journalistes qui apportent à s'effacer, à

demeurer dans une semi-obscurité, le même soin que tant

d'autres mettent à offrir en toutes occasions leur personna-
lité aux admirations de la foule. Issu d'une famille dejansé-

uistes, il est d'ailleurs resté fidèle aux nobles traditions d'une

école qui combattit toujours l'intolérance et l'obscuran-

tisme ; et on l'a vu en toutes occasions depuis trente ans

iti fendre les libertés de l'Eglise gallicane contre les usurpa-
tions de l'ultramontanisme.

SA DA BAXDEIKA
( Bernahdo de ), ancien ministre

portugais, né en 17;)6, prit une paît glorieuse à la lutte

soutenue contre les Français pour 1 1 défense de l'indépen-

dance nationale, et au rétablissement delà paix se consacia

4 l'étude de la jurisprudence. Le mouvement de 1 S20 le

compta au nombre de ses plus chaleureux adhérents ; et en

1823 il prit la défense de la constitution contre le parti

contre-révolutionnaire. Aussi, après le triomphe de l'abso-

lutisme , dut-il se réfugier à l'étranger. Il ne revint en Por-

tugal que lorsque dom Pedro y eut remis la charte en

vigueur, et il défendit alors le trône constitutionnel comme
militaire et comme négociateur. Quoique simple major, il

fut chargé du commandement d'Oporto pendant le long

siège que celte place soutint contre les troupes miguélistes
;

et à l'attaque qu'elles tentèrent contre le bastion de Serra,

du côté sud du Douro , il reçut une blessure par suite de

laquelle il fallut lui faire l'amputation du bras droit. En
novembre 1832 il fut nommé ministre de la marine et créé

baron da Bandeira. Il donna cependant sa démission des

le mois de mai 1833. Après avoir pris part , le 5 septembre

de la même année, à la défense des lignes de Lisbonne

contre les forces miguélistes , il fut nommé gouverneur de

Péniche et en 1834 gouverneurde la province des Algarves.

A la lin de la guerre civile, dom Pedro le créa pair du

royaume. Nommé de nouveau ministre de la marine en

1835, il perdit ce portefeuille en avril 183G. Il refusa d'abord

de s'associer à la révolution de septembre 183G; mais h
reine l'ayant chargé de la composition d'un ministère, il

accepta cette tâche. Depuis lors il a toujours pris une part

active aux luttes de partis dont le Portugal a été le théâtre.

Lors de l'insurrection de 1846, il n'hésita pas à se mettre

à sa tête, et s'établit solidement à Oporto ; conduite qui dé-

cida le gouvernement à le déclarer déchu de ses titres et de

ses fonctions.

SADDUCÉEiXS. Voyez Saducéens.

SADE (Donatien -François-Alfonse, marquis de).

Voilà un nom que tout le monde sait et que personne ne

prononce; la main tremble en l'écrivant, et quand on le

prononce les oreilles vous tintent d'un son lugubre. P re-

nous donc notre courage à deux mains , vous et moi. Nous

allons regarder de près cet étrange phénomène, un homme
intelligent, qui se traîne à deux genoux dans des rêveries

que n'inventerait pas un sauvage ivre de sang humain et

d'eau-forte; et cela pendant soixante-quinze ans qu'il a vécu.

Partout où paraît cet homme, vous sentez une odeur de

soufre, comme s'il avait traversé à la nage les lacs de So-

dome. Cet homme est arrivé pour clore indignement le

dix-huitième siècle, dont il a été la charge horrible et

licencieuse. Il a fait peur aux bourreaux de 93, qui ont dé-

tourné de cette tète la hache sous laquelle ont péri tous

les anciens amis de Louis XV qui n'étaient pas morts

dans l'orgie. Il a été la joie du Directoire et des directeurs,

ces rois d'un jour, qui jouaient au vice royal, comme si le

vice n'était pas, de son essence , une aristocratie aussi diffi-

cile à aborder que toutes les autres; il a été l'effroi de Bo-

naparte consul , dont le premier acte d'autorité fut de dé-

clarer que c'était là un fou dangereux. A l'heure qu'il est,

c'est encore un homme honoré dans les bagnes ; il en est

le dieu , il en est le roi, il en est le poète, il en est l'espé-

rance et l'orgueil. Mais par où commencer, et de quel côté

envisager ce monstre, et qui nous assurera que dans cette

contemplation , même faite à distance , nous ne serons pas

tachés de quelque éclaboussure livide? Cependant, il le faut;

je le dois
, je le veux , je l'ai promis , depuis assez longtemps

je recule. Acceptez ces pages comme on accepte en histoire

naturelle la monographie du scorpion ou du crapaud.

Faisons d'abord la généalogie du marquis de Sade. Voue

verrez quelles nombreuses races d'honnêtes gens précèdent

ce monstre , et combien il fait tache dans cette noble fa-

mille. Qui le croirait? le marquis de Sade est un enfant de

la fontaine de Vaucluse! Son arbre généalogique a été planté

dans cette chaste patrie du sonnet amoureux et de l'élégie

italienne, par les mains de Laureet de Pétrarque. La langue

italienne n'était pas faite encore. Dante n'avait pas encore

élevé la langue vulgaire à la dignité de langue écrite; mai»

enfin Dante donna le signal ; Pétrarque l'entendit, et ce

fut dans cette langue toute neuve qu'il célébra son amoui
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et «a mie, en véritable troubadour provençal. Cette femme

,

r .lait la belle Lame «le .Noves, la k M de Hugues de

Sade, qu'il avait épousée i dix-sept an-, jeune et belle,

avec un? (tôt de 6, 000 livres tournois, deux habite roni|ilets,

l'un veit , l'autre ecarlate . et une couronne d'argent du prix

de 20 ilorin> d'or. Os fut dans l'église «les religieuses de

Sainte-Claire, le lundi de la semaine sainte, le 6 avril 1427,

qoe Pétrarque rencontra pour la première rois la belle Laure.

Il la vit, il l'aima. Quelle tendre passion! quels transports I

quels emportements mnete! Comme l'amour do poète se

révèle et se déroule dans ces mille poésies innocentes, où il

pleure son martyre, où il chante les rigueurs de sa dame,

qui ne lui accorde pas même un regard !

Le mari de la belle Laure ne vit dans sa femme qu'une

honnête bourgeoise, et il la pleura convenablement. Paul de

Sade, M de ses lils, fut un honnête et charitable évoque de

Mantille, qui laissa tous ses biens à la cathédrale de la ville.

l'n nev.u de Péfêque de Marseille, Jean de Sade, (ut un

célèbre et irréprochable magistrat , un savant jurisconsulte ;

il fut nomme par Louis 11 , roi d'Anjou, premier président du

parlement de Provence. Fléazar de Sade, son frère, premier

écujer et grand-échanson de l'antipape Benoit X11I , ren-

dit de grands services à l'empereur Sigismond
,

qui lui

permit d'ajouter l'aigle impériale aux armes de sa maison.

Pierre de Sade fut premier viguier triennal de Marseille

,

de 1565 à 1568. A la même époque, nous trouvons pour

evéque de Cavaillon Jean-Baptiste de Sade, vertueux et

savant prélat, qui est l'auteur d'un livre chrétien : Réflexions

chrétiennes sur les devoirs pénitentiaux. Joseph de Sade,

colonel d'infanterie, puis brigadier des armées du roi, puis

enlin gouverneur d'Antibes, défendit et sauva cette place

forte, attaquée en même temps par l'armée austro-sarde et

par une flolteanglaise.il mourut maréchal de camp, eu 1761.

Son lils Uippolyte fut un brave marin; il se distingua au

combat d'Ouessant , en 1778 ; il servit ensuite en Amérique,

sous les ordres de l'amiral Guiellen; il mourut en pleine

mer, en 1788, à la vue de Cadix : il était le troisième chef

d'escadre par rang d'ancienneté.

Certainement , ce sont là des hommes honorables et d'il-

lustres aïeux, de véritables chefs de famille; ce sont là de

dignes descendants de la belle Laure. Toutes les dignités et

toutes les vertus se rencontrent dans cette famille. Et ne

croyez pas que cette famille ait jamais oublié sa grande et

charmante aïeule , Laure de Noves , chantée par Pétrarque.

Au contraire, c'était le culte de cette maison. Laure en était

la gloire et l'orgueil. Ainsi, au milieu du dix-huitième siècle,

François-Paul de Sade, élégant écrivain, homme d'esprit

et de style, d'abord abbé d'L'xeuil, d'abord perdu dans

toutes les joies frivoles et ebarmantes du dix-huitième siècle,

prit de bonne heure sa retraite, et après avoir dit adieu à

l'esprit, au scepticisme, aux grâces peu voilées, au bon

goût et au luxe du Paris de Louis XV , il se retira dans une

petite maison qu'il avait près de Vaucluse,et là il passa sa

vie dans le culte qu'il avait voué au bon génie de sa famille.

La belle Laure fut toute l'occupation de sa vie. Il lui consacra

ses remords et ses repentirs s'il en avait, car il avait passé de

profanes années et d'heureux jours aux côtés de cette belle

dame de La Popelinière, les amours du maréchal de Saxe!

C'est ainsi que François de Sade nous a laisse des Mémoires

sur la vie de François Pétrarque, admirable biographie;

une exceFente traduction des œuvres de Pétrarque, et un

travail très-complet sur les premiers poètes et sur les trouba-

dours de la Provence. En même temps que François de

Sade se livrait à ces nobles travaux, son frère aine , tour à

tour ambassadeur en Russie, puis à Londres, s'alliait à la

maison de Condé par M ,le de Maillé, la nièce du cardinal de

Richelieu, qui avait épousé le grand Condé. Voilà donc une

famille qui commence à Laure de Noves, qui porte dans ses

armes l'aigle de la maison d'Autriche, et qui s'arrête à la

maison de Bourbon. Trouvez-en une, sinon plus grande,

du moins plus heureuse que celle-là!

Mais ici s'arrête ce grand bonheur. Cette illustre famille

GM
va s'éteindre; que rîis-je, s'éteindre? elle va se perdre dan*
un abtme d'infamies, dans les plus atroces extravagances

qui puissent passer dans la tète d'un forçat au cachot, uu
jour d'été. C'en est fait, le 2 juin 1740, dans l'hôtel mémo
du grand Condé, noble maison, où tout le dix-septième

siècle a passé, le terrible et fameux marquis de Sade vient

au monde, enfant bien conforme en apparence et dont les va-
gissements ressemblaient aux vagissements des autres en-

fants. La mère du marquis de Sade était une honnête femme,
dame d'honneur de M™* la princesse de Condé. A peine son

fils eut-il six ans que la bonne mère l'envoya en Provence,

sons les orangers en fleurs, afin qu'il grandit comme un
enfant provençal , au milieu des fleurs qui s'épanouissent

,

sur le bord des fleuves qui murmurent, à la clarté de l'é-

toile qui scintille. De la Provence, l'enfant passa à Uxeuil,

en Auvergne, auprès de son oncle l'abbé de Sade, le même
spiritnel écrivain dont nous parlions tout à l'heure, qui lui

apprit à lire dans les lettres de Laure et dans les sonnets de

Pétrarque; l'abbé eut mille soins de ce neveu qui lui venait

de Laure, sa dernière passion ; il lui apprenait à réciîer une

fable de La Fontaine ou l'oraison dominicale, à tendre la

main au pauvre qui vous terni la main , à retenir les noms
des grands hommes de la France , surtout à bénir le nom
de son aïeule, Laure de Noves, la Laure de Pétrarque.

Puis, quand il fut assez fort, quand il eut assez joui ue

son enfance bienheureuse, son oncle, son père et sa mère,

et M™" la princesse de Condé, le placèrent au collège de

Louis-le-Grand.

Ce collège Louis-le-Grand a donné naissance à d'étranger

hommes. Songez donc que le marquis de Sade s'est pro-

mené dans cette vaste cour, contre le mur de la chapelle;

un autre jeune homme, dix ans après, se promenait, lui

aussi en silence , à la même place , les bras croisés , et

déjà si triste qu'il faisait peur à ses condisciples. Cet autre

s'appelait Maximilien de Robespier re. Oh ! le digne cou-

ple, le marquis de Sade et Robespierre! L'un qui a rêvé

autant de meurtres que l'autre en a exécuté ! Deux hommes
qui sont sortis des ruines de la société, deux hontes sociales ;

mais celui-là était une honte si ignoble que la société a dé-

claré par la voix de Bonaparte, devenu son chef, qu'il était

fou; l'autre au contraire était une honte si terrible que la

société lui a fait l'honneur de le tuer sur l'échafaud ; si bien

que justice a été faite à tous deux : Robespierre est mort

comme tous les honnêtes gens qu il a tués, et le marquis de

Sade est mort parmi tous les misérables fous qu'ils a

laits!

A quatorze ans le marquis de Sade sortit du collège, et

pour son collège ce fut un jour de fêle. Il y avait déjà au-

tour de ce jeune homme je ne sais quel air empesté qui le

rendait odieux à tous. C'était déjà un lanatiquede vice. Il rê-

vait le vice comme d'autres rêvent la vertu, et déjà toutes les

rêveries de sa tête auraient suffi à défrayer les cours d'as-

sises de l'enfer. Il sortit du collège à l'instant où Robespierre

y entrait.

M. de Sade, au sortir du collège, entra dans les cheveu*

légers; de là il passa comme sous-lieutenant au régiment

du Roi, puis il fut lieutenant dans les carabiniers, et enlin

capitaine dans un régiment de cavalerie. Il fit la guerre de

sent ans en Allemagne. De retour à Paris, on lui fit épouser

M lle de Montreuil, fille d'un président à la cour des aides,

pauvre jeune fille, douce, aimable, jolie, vertueuse, timide,

qui croyait n'épouser qu'un officier de cavalerie et qui épou-

sait le marquis de Sade ! Ce que le marquis de Sade prit au

sérieux dans cette société frivole qui déjà craquait rie. toutes

parts , ce ne fut pas la liberté , comme Mirabeau , ce ne fut

pas l'extinction de la noblesse , comme Robespierre , ce

fut le vice. Le marquis de Sade fut professeur de vice

comme les autres étaient professeurs de liberté. Quel est,

je vous prie, le grand poêle de l'antiquité ou même des

temps modernes qui, dans un moment d'ivresse, n'ait

perdu quelques grains d'encens, et quelquefois d'un bon eu-

cens, jeté sur les autels de la déesse Cotytto? Quel est 1*

ai.
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j>rand peintre qui n'ait perdu quelques-unes de ses heures

a la représentation des mystères les plus voilés de la vie de

l'homme? C'est un grand peintre chrétien qui a donné à

l'Arétin le sujet du livre qui l'a déshonoré. Horace n'a-t-il

pas laissé dans ses œuvres , monument achevé du goût le

plus parlait et le plus pur, cette ode à certaine vieille Ro-

maine
,
qu'on dirait échappée à la verve d'un écolier de

ihétorique? Virgile lui-même , le chaste Virgile, est-il sans

reproche, et n'y a-t-il pas de singulières réticences dans ses

pastorales? Donc ne soyons pas trop sévères; ne faisons

pas la guerre aux vers échappés dans un moment d'oubli à

des hommes qui ont (ait des chefs-d'œuvre. Mais l'homme

en question , mais le marquis de Sade, a fait de ces livres

«bscenes l'occupation de toute sa vie; mais de ces obscé-

nités qui n'étaient que cela dans la tète des autres écri-

vains , le marquis de Sade a fait un code entier d'ordures

et de vices. Mais pendant que ses confrères ne voulaient

que faire passer une heure ou deux aux libertins de tous les

Ages, lui, il a voulu mettre le vice en précepte : bien plus,

il a voulu passer de cette infâme théorie à la pratique. Mais

par où commencer et par où unir? Mais comment la faire

cette analyse de sang et de boue ? comment soulever tous ces

meurtres? Où sommes-nous? Ce ne sont que cadavres san-

î^'ants , enfants arrachés aux bras de leurs mères, jeunes

femmes qu'on égorge à la fin d'une orgie, coupes remplies

de sang et de vin, tortures inouïes, coups de bâton , flagel-

lations horribles. On allume des chaudières , on dresse des

che -

. alets, on brise des crânes, on dépouille des hommes de

leur peau fumante; on crie, on jure, on blasphème, on se

mord, on s'arrache le cœur de la poitrine, et cela pendant

douze ou quinze volumes sans lin, et cela à chaque page,

a chaque ligne, toujours. Oh ! quel infatigable scélérat ! Dans

son premier livre, il nous montre une pauvre fille aux abois,

perdue, abîmée, accabléede coups, conduite pardes monstres

de souterrain en soulerrain, de cimetière en cimetière, bat-

tue, brisée, dévorée à mort, flétrie, écrasée. Il n'a pas de cesse

nu'il n'ait accumulé dans ce premier ouvrage toutes les infa-

mies, toutes les tortures. Celui qui oserait calculer ce qu'il

faudrait de sang et d'or à cet homme pour satisfaire un seul

de ses rêves frénétiques serait déjà un grand monstre. On
frémit rien qu'à s'en souvenir. Puis, quand l'auteur est à

bout de crimes, quand il n'en peut plus d'incestes et de mons-

truosités, quand il est là, haletant sur les cadavres qu'il

a poignardés et violés
,
quand il n'y a pas une pensée morale

pur laquelle il n'ait jeté les immondices de sa pensée et de sa

parole , cet homme s'arrête enfin , il se regarde , il ne se fait

pas peur. Au contraire, le voilà qui se complaît dans son

œuvre, et comme il trouve qu'à son œuvre il manque en-

core quelque cho<e, voilà ce damné qui s'amuse à illustrer

son livre, et qui dessine sa pensée, et qui accompagne de gra-

vures dignes de ce livre ce livre digne de ces gravures; et de

tout cela il résulte le plus épouvantable monument de la dé-

gradation et de la folie humaines, devant lequel même la vieille

Rome, à son moment de décadence et de luxe, à l'heure où les

Romains jetaient leurs esclaves aux poissons de leurs viviers,

aurait reculé frappée de honte et d'effroi. Heureux encore si

le marquis de Sade s'en fût tenu à son premier livre; mais

ce premier ouvrage lui en commande un autre. A peine ce

roman est-il achevé, que voilà son exécrable auteur qui,

en le relisant , se dit à lui-même qu'il est resté bien au-des-

sous de ce qu'il pouvait faire. Il a été trompé par son exé-

crable imagination. Il la croyait à bout, et elle se réveille

de plus belle, lit sur-le-champ, il recommence de plus belle.

Qu'a- 1 il pu dire dans son second livre qu'il n'ait pas dit

dans le premier ? qu'a-t-il pu taire qu'il n'ait pas fait? quels
supplices nouveaux a-l-il inventés ? quelles horreurs nouvel-
les? Le malheureux! il accuse dans son livre la reine de
France elle-même; oui, la reine de France, qui para't dans
ses orgies! Et non-seulement il prêche l'orgie, mais il

prêche le vol, le parricide, le sacrilège, la profanation

des tombeaux , l'infanticide, toutes les horreurs. Il a prévu

et inventé des crime* que le code pénal n'a pas prévus ; il a

imaginé des tortures que l'inquisition n'a pas devinées. Con-
cevez-vous l'effroi d'un honnête homme qui

,
poussé par cette

curiosité qui a fait porter à notre père Adam une main indis-

crète sur l'arbre de mort , se trouve face à face avec le mar-
quis de Sade ! Comme le lecteur est honteux de sa triste har-

diesse! comme les mains lui tremblent! comme les oreilles

lui tintent, frappées qu'elles sont par le glas du dernier sup-
plice! comme c'est déjà une horrible punition pour le mal-
heureux qui souille ses yeux et son cœur de cette horrible

lecture, de se voir poursuivi par ces tristes fantômes, et d'as-

sister, timide, immobile et muet, à ces lugubres scènes,

sans pouvoir se venger qu'en lacérant le volume ou en le

jetant au feu ! Croyez-moi, qui que vous soyez , ne touchez

pas à ces livres, ce serait tuer de vos mains le sommeil,
le doux sommeil, cette mort de la vie de chaque jour,

comme dit Macbeth ; car c'est là un des grands dangers

de ces horribles volumes : on a toujours un prétexte pour
les ouvrir ; on les ouvre par innocence, ou par curiosité,

ou par courage, comme une espèce de défi qu'on se tait à

soi-même. Quant à ceux qui les pourraient lire par plaisir,

ils ne les lisent pas : ceux-là sont au bagne ou à Cha-
renton.

Mais je vous ai promis l'histoire complète de cet homme,
je vous la ferai complète. Je vous ai dit tout à l'heure qu'il

s'était marié à une jeune personne douce et belle ; il eut

bientôt montré dans ce mariage toute son horrible na-

ture. Ses atroces penchants se furent bientôt révélés par

mille petites tentatives de meurtre accompagnées de cir-

constances abominables. D'abord le public n'y crut pas, ni

même sa femme, ni même la justice de ce temps-là; ce-

pendant, par mesure desimpie police, on l'envoya en exil.

En exil , il perfectionna sa science, il ajouta à sa théorie,

il se livra à mille imaginations plus perverses les unes que

les autres; en un mot, il se compléta dans tous les mau-

vais lieux et dans tous les mauvais livres de l'Europe. Ce

serait une erreur de croire que cet homme- là fût le seul

qui se soit livré à cette exécrable étude du vice par le

meurtre; l'antiquité en fournit plusieurs exemples. ISéron

se sert, pour éclairer ses orgies nocturnes, de chrétiens

qu'il brûlait vils, flambeaux de chair humaine qui pous-

saient de délicieux hurlements. On se rappelle, sous le

règne de Charles Vil , les débordements de ce fameux ma-
réchal de Retz, qui , après s'être battu avec gloire et cou-

rage , se fit une infâme célébrité à force de vices mons-

trueux ; celui-là immolait des enfants, dont il arrachait les

entrailles etle cœur pour en faire offrande aux esprits infer-

naux, et c'étaient les enfants les plus beaux et les plus

choisis, et même choisis dans sa famille; et pendant qua-

torze ans le maréchal de Retz ensanglanta ses châteaux de

Machewal ,de Chantocé , del'iffurges , son hôtel de la Saxe à

Nantes, et tous les lieux où sa passion le portait. Eh bien,

ce scélérat est moins coupable, à mon avis, que le mar-

quis de Sade. Le maréchal de Retz n'a tué que les enfants

qu'il avait sous la main; lui mort, tous ses crimes ont

cessé : les livres du marquis de Sade ont tué plus d'enfants

que n'eu pourraient tuer vingt maréchaux de Retz ; ils en

tuent chaque jour, ils en tueront encore , ils en tueront

l'àine aussi bien que le corps ; et puis le maréchal de Retz

a payé ses crimes de sa vie : il a péri par les mains du

bourreau , son corps a été livré au feu , et ses cendres ont

été jetées au vent; quelle puissance pourrait jeter au feu

tous les livres du marquis de Sade? Voilà ce que personne

ne saurait faire, ce sont là des livres, et par conséquent

des crimes qui ne périront pas.

Toutefois , le public n'avait pas encore entendu parler

de cet homme, quand un jour , le 3 avril 17G8, une grande

rumeur se répandit dans Paris sur le marquis; et voilà ce

que l'on racontait : Il possédait une petite maison à Arcueil,

dans un endroit retiré , au milieu d'un grand jardin , sous

des arbres touffus. C'était là que le plus souvent il se li-

vrait à .*es débauches. Ce soir-là, c'était un jour de Pâ-

ques, le valet de chambre du marquis de Sade, son com-
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pognon , son ami, son complice, avait ramassé dans la rue

deux ignobles filles île joie qu'il avait conduites a cette mai-

son. Le marqua lui-même, comme il se rendait à Arcueil

poarsa fêta nocturne, lit rencontre d'une pauvre femme

nommée Rose Relier, la veuve de Valentin, un garçon pa-

Ussier. Le marquis l'aborde, lui parle, lui propose un sou-

per et un gîte pour la nuit; il lui parle doucement , il la

regarde tendrement ; elle prend le bras du marquis , ils

montent dans un fiacre, et enfin ils arrivent à une porte

basse: Rose ne sait pas où elle est ; mais qu'importe? elle

aura à souper. La maison était, à peine éclairée , elle était

silencieuse; Rose -'inquiète : son conducteur la l'ait monter

au deuxième étage; elle voit alors une table dressée ctser-

vie;à celte table étaient assises les deux filles de joie, la

tête couronnée de Heurs , et déjà à moitié ivres. Rose Keller,

revenue de sa première inquiétude , allait se mettre à table

avec ses compagnes; mais tout à coup le marquis, aidé

de son valet, se jette sur cette malheureuse, et lui met un

bâillon pour l'empêcher de crier; en même temps on lui ar-

rache ses vêtements. Elle est nue; on lui attache les pieds

et les mains
,
puis, avec, de fortes lanières de cuir armées

de pointes de fer, ces deux bourreaux la fustigent jusqu'au

sang ; ils ne s'arrêtèrent que lorsque cette femme ne fut

plus qu'une plaie, et alors l'orgie recommença de plus belle.

Ce ne fut que le lendemain matin, quand ses bourreaux furent

tout à fait ivres, que la malheureuse Keller parvint à bri-

ser ses liens et à se jeter par la fenêtre toute nue et toute

sanglante : elle escalada la cour, elle tomba dans la rue, et

bientôt ce fut un tumulte immense : le peuple accourt, la

garde arrive, on brise les portes de cette horrible maison, où

l'on trouva encore le marquis et son domestique et les deux
filles, étendus pêle-mêle au milieu du vin et du sang. Par la

conduite de l'auteur, vous pouvez juger ses livres.

Cette aventure fit grand bruit
; toute la ville fut émue.

Le procès du marquis de Sade fut donc instruit en toute hâte ;

malheuieusement, par égard pour la famille à laquelle le

coupable appartenait, la procédure (ut arrêtée par ordre du

roi ; le marquis fut conduit à Lyon dans la prison de Pierre-

Encise. Qui le croirait? six semaines après cet emprisonne-

ment , la famille du marquis de Sade obtint pour lui des

lettres de grâce. A peine libre, le marquis retourne à ses

débauches et à ses crimes. Il était à Marseille en 1772, et

il y fit une si grande orgie dans une maison suspecte, que

jamais on n'avait entendu de plus horribles bacchanales;

deux filles publiques en moururent le lendemain. Le par-

lement d'Aix condamna cet homme à mort, et son valet

avec lui; mais ils se sauvèrent à Chambéry, où on les mit

six mois dans une forteresse. Or, ne pensez-vous pas que

ce soit ici le cas de remarquer l'inutilité et la cruauté des

lettres de cachet? Au premier assassinat du marquis de Sade

,

six semaines de prison, à son second assassinat, six mois

de prison, pendant que le malheureux Latudey est resté

toute sa vie pour avoir insulté Mme de Pompadour! A la

fin cependant le marquis de Sade, toujours pour ses mé-
faits , fut enfermé à Vincennes. Là il fut aussi malheureux

qu'on pouvait l'être au donjon de Vincennes. Là tout nu

,

sans linge, sans bois l'hiver, sans livres, sans meubles,

sans domestique surtout, le marquis était réduit à faire

son lit lui-même; on lui apportait à manger par un guichet.

Sa pauvre femme, qui l'avait déjà secouru si souvent, vint

encore à son secours; elle lui fit passer des vêtements, des

livres, et enfin de quoi écrire, fatale complaisance, à laquelle

nous avons dû tant d'infernales productions. Car jusqu'à

ce jour le marquis de Sade s'était contenté de la pratique

du vice , il n'avait pas encore abordé la théorie. Une l'ois

qu'il eut dans sa prison de quoi écrire, il pensa à mettre

en ordre ses pensées et ses souvenirs. La tête échauffée

par les macérations du cachot, abruti par cette grande

misère, persécuté par les folles et délirantes images d'une

passion comprimée, ce malheureux résolut d'en finir, et de

voir par lui-même jusqu'où sa scélératesse pouvait aller.

Le voilà donc qui écrit, et qui compose, et qui arrange ses

phrases, et qui s'abandonne tant qu'il peut à son génie.

O malheur! pendant que le marquis de Sade écrivait ses

livres, arrive dans le même donjon Mirabeau, pour écrire

à peu pics les mêmes choses; et Mirabeau s'indignait pour-

tant qu'on l'eût enfermé dans la même prison que ce mar-
quis de Sade, qui lui faisait horreur !

Du donjon de Vincennes, le marquis de Sade fut trans-

porté à la Bastille. Celaient les derniers jours de la Bastille.

La pauvre prison était lézardée, et craquait de toutes parts.

Le faubourg Saint-Antoine s'agitait autour du vieux monu-
ment , la menace dans le regard et la colère dans le cœur.
Un jour que le marquis avait été privé de la promenade
habituelle sur la plate-forme, hors de lui , il saisit un long

tuyau de fer-blanc terminé par un entonnoir qu'on lui avait

fabriqué pour vider ses eaux , et à l'aide de ce porte-voix

il se met à crier : Au secours! ajoutant qu'on veut l'égorger.

Il appelle les citoyens! Le peuple accourt, et menace de

loin la Bastille. M. de Launay, le gouverneur, écrit sur-le-

champ à Versailles ; on lui répond qu'il est le maître du

prisonnier, qu'il en fasse à sa volonté, qu'il peut même dis-

poser de sa vie, s'il le juge à propos : M. de Launay se

contenta d'envoyer de Sade à Charenton. Enfin , le 17 mars

1790, parut le décret de l'Assemblée constituante qui ren-

dait la liberté à tous les prisonniers enfermés par lettres de

cachet; le marquis de Sade sortit de prison, il fut libre.

Fasse le ciel qu'il soit heureux! disait sa belle-mère.

Alors arriva bientôt 92, puis 93; vinrent les réactions

sanglantes, vinrent les dictateurs tout-puissants, vinrent

Danton et Robespierre; alors toutes les places publiques fu-

rent encombrées de ces machines rouges qui marchaient

du malin jusqu'au soir. Vous croyez peut-être que le mar-
quis de Sade, après tant de meurtres ébauchés, l'homme
sanglant, va enfin se livrer à cœur-joie à sa manie de car-

nage, et se repaître, au pied de l'échafaud , de supplices

et de larmes! Vous ne connaissez pas cet homme : les

bourreaux de 93 lui font pitié. Il ne comprend pas la mort

politique, il a horreur du sang qui n'est pas répandu pour

son plaisir. Pourtant jamais, que je pense, un homme de

ce caractère ne fut à une plus complète et plus charmante

fête de meurtres et de funérailles; mais, je vous l'ai dit,

cet homme dans ses livres avait combiné des supplices si

impossibles, rêvé des morts si extraordinaires, arrangé des

tortures si cruelles, qu'il ne prit aucun goût à la terreur.

Au contraire, il fut bon , humain, clément, généreux. Sur

la réputation de ses livres , on l'avait fait secrétaire de la

section des Piques ; il profila de son pouvoir pour sauver

les jours de son beau-père et de sa belle-mère, à qui il était

odieux à si bon droit, et qui ne l'avaient pas épargné. Chose

étrange! il alla si loin dans son horreur pour le sang, qu'il

fut accusé d'être modéré, qu'il fut déclaré suspect et em-
prisonné aux Madelonnettes. S'il n'est pas mort sur l'écha-

faud comme ancien noble , c'est sans doute par respect pour

son génie.

Ce ne fut que sous le Directoire, pendant cette halte d'un

jour dans la boue de la royauté expirée, que le marquis de

Sade se sentit à l'aise quelque peu. Depuis longtemps il

menait une vie misérable. Faisant de mauvaises comédies

pour vivre, y jouant souvent son rôle pour quelque louis,

empruntant çà et là quelques petits écus pour ses maîtresses,

et toujours ajoutant de nouvelles infamies à ses livres encore

inédits. Lors donc qu'il eut bien vu toute la corruption du
Directoire et toute la bassesse de ce pouvoir sans valeur

et sans vertu , le marquis de Sade s'enhardit à publier ses

deux chefs-d'œuvre. Restait seulement à trouver des édi-

teurs. Trois hommes se rencontrèrent qui se chargèrent de

celte publication. Ils eurent la touchante attention d'en

faire tirer cinq exemplaires à part, sur beau papier vélin ,

pour chacun des cinq directeurs. Oui, on osa envoyer ces

dix volumes aux hommes chargés du gouvernement de la

France ; et ces hommes , au lieu de prendre cette démarche

pour la plus amère ironie et de s'en venger comme d'une

sanglante insulte, firent remercier el complimenter l'auteur.
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Sous un pareil patronage, le livre m vendit publiquement;

l'acheta qui voulut l'acheter, et dans la presse quotidienne

il n'y eut pas un homme assez courageux pour flétrir cette

production comme elle le méritait.

Sur Pentrefaite , Bonaparte , revenu d'Egypte , rapportait

dans sa tète ces idées d'ordre et d'autorité sans lesquelles

la France était une dernière fois perdue ; Bonaparte le héros,

le vainqueur, le pouvoir, la grande pensée de notre siècle.

Jugez de son étonnement et de son dégoût quand en

rentrant citez lui il trouva les deux ouvrages du marquis

de Sade, reliés et dorés sur tranche, avec celte dédicace :

Hommage de l'auteur. Le marquis de Sade avait traité le

général Bonaparte comme un membre du Directoire. Quand

Bonaparte fut devcnu'premier consul, il retrouva ces mêmes

livres, qu'il n'avait pas.oubliés! L'empereur devait se souve-

nir de L'outrage fait au premier consul. A peine en effet

fut-il empereur, qu'il envoya de sa main l'ordre au préfet

de police de faire enfermer dans la maison de Charenton ,

comme un fou incurable et dangereux, le nommé Sade. La

police, qui se transporta aussitôt chez lui, y découvrit deux

éditions de ses œuvres, en dix volumes, ornés de cent

figures. On trouva en outre dans ses papiers une immense

quantité de contes, récits, romans, dialogues et autres

écrits, tous empreints des mêmes ordures; après quoi, en

attendant qu'on le transférât à Bicêtre. on le conduisit à

cette même prison de Charenton d'où il était sorti treize

années auparavant.

Une fois prisonnier de l'empereur, ce fut pour toujours.

Lui, habitué aux prisons, et sachant ce que c'était que la

volonté de l'empereur, s'arrangea de son mieux dans cette

ville immense remplie de folie et de crimes qu'on appelle

Bicêtre. Chaque jour lui amenait sa distraction. Tantôt

il assistait au départ de la chaîne, et les forçats lui disaient

adieu comme à une vieille connaissance ; tantôt il voyait

entrer le condamné à mort, qui ne devait plus sortir de ces

murs que pour aller à l'échafaud , et le condamné le regar-

dait avec complaisance pour se fortifier dans cette idée

que nous n'avons pas une âme immortelle. Puis il entrait

dans ces parcs réservés à la folie , où l'homme , devenu

vue brute , s'abandonne à tous ses instincts et révèle tout

haut les sentiments cachés de sa nature ; d'autres fois , il

s'amusait à regarder ces êtres informes , à moitié nés

,

vieillards à dix ans, accroupis sur la paille, et cherchant

à comprendre d'un air hébété pourquoi cette paille est ih-

fecte et salie. Il était donc là , dans cetle prison, en homme
libre ; il était l'homme sage au milieu de ces fous, l'homme

innocent au milieu de ces criminels, l'homme d'esprit au

milieu de ces idiots. Il était l'àme de ce monde à part, il

en était le génie malfaisant; on l'adorait, on Pécoulait, on

croyait en lui. Quelquefois, car, après avoir été rudement

traité, il finit par jouir de la plus grande liberté dans Bicô-

Ire, le marquis de Sade composait une comédie; quand sa

comédie était faite, il bâtissait un théâtre dans la cour; cela

fait, il allait chercher ses acteurs parmi les fous de la maison.

Alors il les réunissait, il leur distribuait les rôles de sa co-

médie; bientôt tous les rôles étaient appris, et devant

une brillante société de galériens et de grandes dames ve-

nues de Paris on jouait la comédie du marquis de Sade.

Tons ces pauvres fous jouaient leur rôle à merveille, le

marquis remplissait le sien de son mieux ; la fête se termi-

nait ordinairement par des couplets qu'il venait chanter lui-

même en l'honneur des dames et du directeur de la prison,

le ci-devant abbé Goulmier, qui était devenu le protecteur

et, disons-le, l'ami du marquis de Sade. Tant pis pour

l'abbé Goulmier. Une de ces comédies, s'il m'en souvient,

se terminait par ces deux vers :

Toux les hommes sont fous ; il faut, pour n'en point voir,

S'enfermer dans sa chambre et briser son miroir.

Cependant, il n'y avait pas de plaisirs innocents pour le

marquis de Sade. Comme il était continuellement assiégé

des mêmes visions de volupté meurtrière . il allait dans tout

Bicêtre cherchant et faisant des prosélytes. Il était vrai-

ment le professeur émérite de la maison. Il avait toujours

dans ses poches , au service des détenus, soit un de ses li-

vres imprimés, soit un de ses livres manuscrits. Il en fit

tant, que bientôt les médecins de Bicêtre s'aperçurent que

leurs malades étaient plus malades quand ils avaient seule-

ment aperçu le marquis de Sade; que les fous étaient plus

furieux, et les idiots plus idiots encore, et les forçats [tins

horribles que jamais quand ils avaient entendu le marquis de

Sade. Le marquis jetait le poison dans l'àme de ces mal-

heureux comme M*"* de Brinvilliers le jetait dans la tisane

des hospices. Les médecins se plaignirent donc au ministre

de l'intérieur de ce prisonnier qui gâtait tous leurs malades.

Mais le marquis avait des protecteurs puissants. Chaque
jour c'étaient auprès du ministre des recommandations nou-

velles, parties de très-haut. On ne rendit pas la liberté au

marquis de Sade, mais on le laissa lâché dans l'intérieur de

Bicêtre. 11 passa donc sa vie au milieu de cette population,

dont il faisait les délices. Il conserva jusqu'à la lin ses in-

fâmes habitudes; jusqu'à son dernier jour, décrivit les livres

que vous savez, trouvant chaque jour de nouvelles combi-

naisons de meurtre, ce qui le rendait tout fier. On peut

dire que l'imagination du marquis de Sade est la plus infati-

gable imagination qui ait jamais épouvanté le monde. Rien

ne put l'abattre, ni la prison, ni la vieillesse, ni le mépris,

ni l'horreur des hommes; il ne fallut rien moins que la mort

pour mettre un terme à l'œuvre épouvantable de cet homme.
Il vivrait aujourd'hui qu'il écrirait encore. Il est mort le 2

décembre 1814, d'une mort douce et calme, et presque sans

avoir été malade. La veille encore, il met tait en ordre ses

papiers. Il avait alors soixante-quinze ans. C'était un vieillard

robuste et sans infirmités. A peine fut-il expiré que les dis-

ciples de Gall se jetèrent sur son crâne, comme sur une

admirable proie qui devait à coup sur leur donner le secret

de la plus étrange organisation humaine dont on eût jamais

entendu parler. Ce crâne, mis à nu, ressemblait à tous les

crânes de vieillard. Cette tète, que j'ai sous les yeux, est

petite, bien conformée; on la prendrait pour la tète d'une

femme. Quanta cette autre conclusion physiologique qui eût

fait du marquis de Sade un fou comme un autre, la con-

clusion était bonne pour l'empereur, qui n'avait guère le temps

d'en chercher une autre; mais elle ne vaut rien pour le

philosophe, qui veut se rendre compte de toutes choses. Un
fou! le marquis de Sade! Mais ce serait ôter à la folie ce

quelque chose de sacré que lui ont accordé tous les peu-

ples, ce serait faire de la plus grande maladie de l'homme

un crime. Le marquis de Sade est un homme digne de toute

flétrissure et de tout mépris; or, si c'était un fou il faudrait

en avoir pitié. Jules Janin.

SA DE M1RAXDA (Francisco de), poète qui appar-

tient à la littérature espagnole et à la littérature portugaise,

naquit en 1495, à Coïmbre. La mort de son père l'ayant

laissé maître de sa fortune et de ses actions, il alla voyager

à l'étranger, parcourut l'Fspagne et l'Italie, et se rendit fa-

milières ies littératures de ces deux pays. A son retour, il

obtint une charge à la cour du roi Jean III ; mais tombé en

disgrâce auprès de ce prince, il prit le parti de renoncer

à jamais à la vie des cours, pour se retirer aux champs. Il

mourut en 1558, dans une propriété, qu'il possédait aux

enviions de Ponte de Lima.

Sa De Mirandaestun des coryphées de l'école poétique de

Coïmbre, qui s'efforça de vivifier la poésie nationale por-

tugaise en la modelant sur les classiques anciens et sur les

poètes italiens. Il introduisit l'épitre en vers dans la poésie

portugaise , sous la dénomination de carta; et on peut le

considérer comme l'un des pères du drame portugais, bien

que ses deux comédies en prose, Les Étrangers et Les Deux

Yillianpandos, soient tout à fait composées d'après les for-

mesdu théâtre classique italien, et que les lieux où se passe la

scène de même que les mœurs et les caractères soient

empruntés à l'Italie. Ses poésies bucoliques, dont wpl éloi-

gnes sont composées en espagnol et six en portugais, et ses
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populaire* cantujas constituent son rentable titre à la

gloire ; elles ont tout le charmede la vie paisible des champs,

dont elles retracent avec bouheur les habitudes et les

mœurs.

SADFŒEXS, secte juive qu'on prétend avoir surgi

au second siècle av. J.*C , et qui suivant la tradition juive

eut pour fondateur un certain Zadok. Die était surtout ré-

pandue dans les hautes classes, et comptait parmi ses adhé-

rent jusqu'à des rois, des grands-prétres et des membres
du sanhédrin. Il est vraisemblable que c'est elle-même qui

l'était donnéeenom de saduceens, c'est-à-dire justes. Dans

6es doctrines elle rejetait toute autorité , et ne reconnais-

sait d'autre régie que la loi écrite. Elle niait l'immorta-

lité de Taine, la rémunération des œuvres ainsi que l'exis-

tence des anges ; et pour représenter la vertu comme l'uin re

propre de l'homme, elle soutenait la liberté complète des

actions humaines. Comme ces idées n'avaient pas de point

d'appui dans les masses, la secte des saducéens disparut peu

à peu, et liuit par se perdre dans celle des car aï te s, mais
après avoir changé de direction.

SAFRAN. On donne ce nom à diverses espèces de plantes

du genre c roc «s. La seule qui ait quelque importance

connue produit est le safran cultivé, dont le pistil et les

stigmates sont connus dans le commerce sous le nom de

fleurs de safran. Ce sont eux qui possèdent une matière

colorante d'uue si riche teinte , et que la médecine emploie

avec succès.

La facilité avec laquelle cette plante se multiplie et les

nombreuses localités où elle peut être cultivée semblent en

opposition avec le prix très-élevé de ce produit; mais on s'en

étonnera moins quand on saura qu'elle exige des soins mi-
nutieux

,
qu'elle est sujette à des maladies qui en peu de

temps détruisent toute la récolte et anéantissent les espé-

rances de l'agriculteur. Pour faire la récolte, on enlève les

fleurs entières; on les place dans des paniers, qu'on transporte

à la ferme, où des femmes les épluchent , enlevant le style

et le stigmate, qui sont les seules parties utiles dans le

commerce, et rejetant tout le reste, qui n'est d'aucun usage.

Ces styles et ces stigmates sont aussitôt placés dans des

tamis de crin suspendus au-dessus d'un feu très-doux; on
les y fait sécher, en ayant soin de les remuer constam-

ment; puis on les enferme dans des boîtes. Un champ de

safran d'un hectare donne la première année environ

cinq kilogrammes de produit sec; les années suivantes on
peut en recueillir jusqu'à vingt , et cela pendant quatre ans

;

passé ce terme, la quantité de produit diminue sensiblement;

il faut alors enlever les oignons, les placer dans un lieu sec,

et ne pas les replanter dans le même terrain avant une
dixaiue d'années; sans cela le champ s'épuiserait entière-

ment. Cinq kilogrammes de safran frais ne donnent, après

leur dessiccation, qu'un kilogramme de safran sec. Le sa-

fran doit être conservé dans des vases bien fermés, à l'abri

de l'humidité. Toutes les variétés de safran du commerce
n'ont pas la même valeur; celui du Gàtinais est le plus

estimé : sa couleur est plus vive et son odeur plus forte,

qualités qu'il doit sans doute à la nature du terrain et à son
mode de dessiccation.

L'odeur du salran est extrêmement pénétrante; elle peut
causer des céphalalgies violentes, et même entraîner la

mort. Sa saveur arrière, aromatique, n'a rien de désagréable;

sa couleur est extrêmement marquée, et le jaune qu'elle

produit nuance promptement tous les objets qu'il touche.

Le safran est une des matières colorantes les plus esti-

mées. Les anciens faisaient grand c^sdu safran comme aro-

mate; les Romains en préparaient une teinture alcoolique,

qui servait à parfumer les théâtres. Il est quelques contrées

ou l'on emploie cetle fleur comme assaisonnement ou pour
donner de la couleur aux gâteaux , au vermicelle , aux crè-

mes, au beurre, etc. On a beaucoup vanté les propriétés

médicales du safran, mais, comme toutes les substances trop

exaltées, il a perdu beaucoup de son crédit ; la seule propriété

qu'on ne lui conteste pas est celle de provoquer l'écoulement

périodique des femmes; mais il faut être très-circonspect

dans l'emploi de ce médicament , qui peut causer des acci-

dents graves. On lui attribue également des propriétés an-

tispasmodiques; mais on doit toujours l'employer avec la

plus grande réserve.

Le prix élevé du safran et ses nombreux usages ont éveillé

la cupidité des falsificateurs, qui le mélangent avec une
Heur de la famille des composées

,
qui a quelque analogie

pour la couleur, et qu'on nomme pour celte raison safran

bâtard : c'est iecurthamustinctoriui (voyez Cartbamb).
La seule inspection permet de reconnaître la fraude. Dans le

safran pur, on n'aperçoit que le style et les stigmates. Quand
il contient du carthame, on y voit distinctement de petits

fleurons avec leurs étamines, etc. ; mais en Allemagne on
est parvenu à imiter le safran avec une habileté telle que

l'œil le plus exercés'y méprend. On ignore dequelle manière

cette fraude s'opère. Quoi qu'il en soit, ce safran ne colore

presque pas l'eau en jaune. Une autre fraude très-blâmable

est celle qui consiste à mélanger le safran avec des matières

pulvérulentes, qui en augmentent le poids; il suflit, pour

reconnaître cette supercherie, de mettre le safran dans l'eau
;

il ne tardera pas à se séparer des matières pulvérulentes,

qui gagneront la partie intérieure du vase, à cause de leur

densité, tandis que le safran restera suspendu sur le liquide.

C. Favhot.

SAFRAN BÂTARD. Voyez Carthame et Colchique.

SAFRAN DE MARS. On donne ce nom à diverses

préparations pharmaceutiques, dont les propriétés médicales

se rapprochent de celles du safran, et dont le fer (mars)

forme la base. Telles sont le safran de i7iars apéritif, la

safran de mars astringent , etc.

SAFRAN DES INDES. Voyez Curcdma.

SAFTLEEVEXouZACHLEEVEN (Heuman), l'un des

plus grands paysagistes, notamment pour ce qui est de la

perspective, né à Rotterdam, en 1609, vécut à Utrecht, et y
mourut, en 168'J. Ses paysages représentent soit les environs

d'Ulrecht, soit les bords du Rhin. Il aime la nature gaie et

riante. Un beau ciel s'étend toujours sur ses villes et ses mon-

tagnes; un air chaud circule dans ses vastes espaces et ses

lointains horizons. Les auteurs flamands nient qu'il ait fait

le voyage d'Italie. Ses toiles sont extrêmement dispersées;

la galeriede Pommersfeld est en ce genre une des plus riches

qu'on puisse citer. Ses gravures appartiennent, pour ce qui

est de l'art et de l'exécution technique, aux plus belles pro-

ductions de la Hollande de ce temps-là. Ses dessins, miroirs

non moins fidèles de la nature, sont très-estimés et très-

rares, et exécutés avec une grande facilité, la plupart à la

craie on au bistre. Il y en a cependant d'un fini remar-

quable.

Son frère , Cornélius Saftleeven , né à Rotterdam, en

1612, peignit surtout des corps-de-garde et des intérieurs

de paysans, à la manière de Brauwer ; il brille par son exac-

titude et sa fidélité à reproduire les moindres détails. On
estime beaucoup ses dessins et ses petites suites de gravures,

représentant des paysans et des animaux.

SAGA, déesse du Nord , habite Sœkkvabekk, au milieu

des froides ondes, et y boit gaiement tous les jours avec

Odin dans des coupes d'or. Associée à Odin, soit comme
épouse, soit comme lîlle, ou encore comme avant inventé

la poésie, on peut la comparer à la Muse, fille de Zeus;

elle est la personnification du récit , de la tradition.

SAGA, vieux mot des langues du Nord, qui désigne ce

que nous appelons légende, et de préférence peut-être un

récit basé sur une tradition orale, ayant une forme précise,

déterminée par le récit oral et conservée aussi par écrit. Les

sagas (sœgur) constituent dans cette dernière acception,

avee les ouvrages de poésie et de législation, le principal

sujet de l'ancienne littérature norvégienne; et de tous les

peuples de l'Europe moderne, les Norvégiens et les Islandais

sont ceux qui, dans leurs sagas, possèdent les sources his-

toriques les plus nombreuses, les plus détaillées et jusqu'à

un certain point les plus dignes de foi, de même que les
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monuments en prose les plus anciens dans lalangue indigène.

Le goût de raonter et d'entendre raconter, un penchant des

plus vils a converser et à s'instruire, excités et favorisés

aussi bien par les conditions physiques du pays que pai le

développement de ses rapports politiques , donnèrent de

bonne heure naissance en Norvège , et surtout dans cette

Islande, si complètement séparée du reste de l'Europe, à une

tonne particulière de récit ; et si les narrateurs habiles sont

encore fort appréciés et recherchés en Islande , ils l'étaient

encore bien davantage dans les anciens temps. Aidés d'une

immense quantité de chants antiques , ils taisaient connaître

et célébraient non pas seulement les héros indigènes du

temps passe, mais encore les exploits des héros contempo-

rains auxquels ils avaient assisté dans leurs fréquents voyages,

qui ne se bornaient nullement au nord Scandinave. Leurs

récits , leurs sagas, revêtus d'une forme précisent dès lors

susceptibles aussi bien que les lois , rédigées également en

prose, d'une tradition conliée à la seule mémoire, arrivèrent

ainsi jusqu'au onzième siècle, dans la seconde partie duquel

on s'occupa pour la première fois de les consigner par écrit.

Quand le trésor des traditions eut été épuisé dans le courant

du douzième siècle, on commença, à partir du commence-

ment du treizième Mècle, à faire par écrit pour des lecteurs

ce qui jadis ne se faisait qu'oralement pour des auditeurs.

On écrivit , on composa des sagas : on recueillit aussi , en

rédigea d'anciens récits ; et c'est ainsi que l'histoire atteignit

dans ce siècle une remarquable perfection en Islande. A
partir du milieu du quatorzième siècle, le goût changea;

pour le satisfaire il fallut des récits imaginaires, le plus

souvent traduits des langues étrangères, et auxquels on

donna également le nom de sagas (consultez Muller, Ori-

oineet décadence de l'historiographie islandaise [Copen-

hague, 1813 ]). Les sagas, toujours nombreuses, qu'on pos-

sède encore malgré des pertes considérables, ce qui s'explique

par la double nature de leur origine, sont pour la plupart

anonymes, et sous le rapport delà forme littéraire offrent peu

de variété. Rédigées dans un style simple et sans art, à la

différence de la poésie des scaldes ; se bornant à un exposé

des faits, que n'interrompent jamais ni descriptions ni ré-

flexions, mais servant souvent de registres de noms de

même qu'a conserver des citations de vers des scaldes, elles

ne contiennent que des faits. Les sagas islandaises seules,

par leur composition de même que par la (inesse avec la-

quelle les personnages sont caractérisés dans des dialogues

animés ,
peuvent passer pour des œuvres d'art, par exemple

les sagas de Njal , d'Eigil, de Gunnlaug. De là la différence

a établir entre elles au point de vue de leur authenticité et

du degré de foi qu'elles méritent ; de là leur division en sagas

historiques et en sagas légendaires. Tandis que les dernières

comprennent tantôt les légendes héroïques communes aux

populations germaines
(
par exemple la Vœlsungasaga , la

A'ornasaga ), tantôt les légendes vraiment Scandinaves
(
par

exemple la Frit/ijofssaga), les premières traitent de l'his-

toire de Norvège du neuvième au treizième siècle dans de

nombreuses sagas de rois (par exemple celles d'Olaf, (ils

de Tryggue, et de saint Olaf), de l'histoire de l'Islande

dans des histoires de familles (sagas de Laxdaela , d'Eyr-

b^ggia, de Sturlunga) et des biographies (sagas de Viga

,

de Gluin et de Kormans). La Knytlnigasaga et la lohis-

vifiingsaga appartiennent à l'histoire du Danemark , la

Jngvarssaga a l'histoire de Suède , VEymundssaga »

l'histoire de Piussie ; et les pays ou les îles qui reçurent leur

population de l'Islande (les îles Faroë et les Orcades) ont

également les leurs. Un des hommes qui ont le mieux fait

connaître la littérature des sagas est L'évoque danois Muller,

dans sa Bibliothèque des Sagas ( 3 volum., Copenhague,
1817—1820). Depuis, un grand nombre de savants ont exploité

cette riche mine.

SAGAIX G. Voyez ava.

SAGAX, principauté médiatisée de la basse Silésie
,

d'environ quatorze mvriamètres de superficie, avec une
population de 42,000 aines, et qui forme à peu près le cercle

SAGESSE
du même nom, dans l'arrondissement de Liegnitz (Silésie

Prussienne), faisait jadis partie de la principauté de Glogau,
dont elle fut séparée en 1397, lors du partage intervenu entre

le (ils du duc Henri VIII; époque où elle eut ses princes

indépendants. Plus tard elle passa à la couronne de Bohême,
et l'empereur Ferdinand II la vendit en 1627 à Wallenstein.

Après l'assassinat decet illustre capitaine, elle fut confisquée,

et fit retour à la couronne de Bohême. En 1646 elle (ut

vendue au prince Lobkowitz, dont les héritiers la reven-
dirent , en 1786, au dua Pierre de Courlande. A la mort de
ce prince, arrivée en 1800, celte principauté passa à sa

lille , la princesse Catherine de Biren-Sagan
,
qui épousa en

troisièmes noces le comte Rodolphe de Schulembourg , et

qui est morte en 1 839, laissant la principauté à sa sœur, Pau-
line

,
princesse de Hohenzollern-Hechingen

, qui en 1844

la vendit à sa troisième sœur, la duchesse Dorothée de Dino.

Le chef-lieu de la principauté est Sagan
,

petite ville

d'environ 8,500 âmes, sur le Bober, avec un beau château,

construit par Wallenstein et entouré d'un parc superbe. Les

habitants (ont un commerce des plus actifs en gra ; ns et en

bestiaux; ils possèdent quelques tabriques de bas, de drap

et de toile.

SAGE (Baltu.azar-Georges), chimiste, né à Paris, en

1740, lit de brillantes études au collège Mazarin. Il se livra

ensuite à des travaux chimiques et minéralogiques, vers

lesquels il était entraîné par un goût tellement irrésistible

,

qu'il professa gratuitement ces deux sciences pendant dix-

huit ans ; alors seulement Louis XVI récompensa son zèle

par une petite pension. On le considère à bon droit comme
le créateur de la minéralogie. Un grand nombre de mé-
moires marqués au coin de l'utilité ne tardèrent pas à sortir

de sa plume , et sa réputation devint telle qu'à l'âge de vingt-

huit ans il eut l'honneur de succéder à Rouelle, son maître,

à l'Académie des Sciences. Plus tard même il fut nommé ad-

ministrateur des Monnaies et chevalier de Saint-Michel. La
tourmente révolutionnaire vint l'atteindre et le plonger dans

un état voisin de l'indigence. Napoléon, ce protecteur éclairé

de tous les hommes à intelligence supérieure , s'empressa

de venir au secours de Sage, qui lit tourner aussitôt au profit

de la science l'aisance où il se trouva. 11 ajouta deux nou-

velles galeries au musée minéralogique, à la création et à

l'embellissement duquel il avait consacré sa vie entière. H
redevint pauvre encore, et perdit de plus la vue. Pour sur-

croît de malheur, deux ans avant sa mort , survenue le 9

septembre 1824, il s'était cassé une cuisse; mais toutes ces

infortunes n'avaient abattu ni son courage ni son amour de

la science. Sage, comme Kirwan et l'illustre Pries tley,

eut le malheur d'être au nombre des adversaires de la chimie

pneumatique et des brillantes théories qui ont immortalisé

Lavoisier. En 1821 il professait encore, dans le magnilique

amphithéâtre de l'hôtel des Monnaies, devant cinq ou six au-

diteurs , l'ancienne chimie et les erreurs qui venaient de

disparaître. On voit à l'hôtel des Monnaies sa statue, avec ces

mots: Discipuli magistro! Julia de Fontenei.le.

SAGE-FEMME, celle dont la profession est d'accou-

cher les femmes (voyez Accouchement). L'homme qui exerce

la même profession , mais après avoir fait des études com-

plètes, qui sont la garantie des lumières qu'exigent les casdif-

(icilcs, est simplement un accoucheur. Comme on le voit,

il peut y avoir une grande différence entre une sage-femme

et une femme sage; et l'on équivoque souvent dans la con-

versation sur ces deux mots. La reine mère de Louis XIV,

raillant un seigneur qui était fort gros , et lui demandant

quand il accoucherait, il lui répondit : Quand j'aurai trouvé

une sage-femme.

SAGÈXE, mesure itinéraire russe, dont la valeur est

de 2 mètres 13 centimètres. Cinq cents sagènes font un

werst.

SAGES (Les Sept). Voyez Sept Sages.

SAGESSE. Depuis que la philosophie n'est plus l'amour

de la sagesse et la pratique persévérante de tout ce qui est

sage, mais que, lancée daus le vide des abstractions, elle
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parcourt librement sa carrière sans limites qui l'arrêtent ni

fanaux qui la dirigent , la sagesse est déchue de son an-

tique dignité. On ordonne MI enfants d'être sages , et pour

apprécier les hommes , à peine daigne-t-on leur tenir compte

de 08 q"i mérite le nom de sagesse. On estime cependant

celte qualité ; on consulte même quelquefois les personnes

reconnue- sagas : mais ce caractère n'a rien d'imposant, on

ne l'environne point d'une haute considération. Personne ne

redoute un sage ; on ne le rencontre point sur la route qui

neeae ani laveurs; son crédit, s'il en a, ne rassemble pas

autour de lui la foule des solliciteurs; sa vie s'écoule au

sein de l'amitié et dans l'exercice des vertus paisibles. Au-

cune ambition ne l'agite; si les lois de son pays remettent

leur pouvoir entre ses mains, il se soumet avec regret, et,

quelque pesant que soit le fardeau qu'on lui impose, il n'y

voit qu'un moyen d'acquitter sa dette envers la patrie. On
ne vantera jamais son habileté , on ne reconnaît pas en lui

la faculté de trouver, au besoin , des expédients et des res-

sources ; mais, s'il est sur un trône, il saura choisir des

ministres habiles. En général , les hommes de ce caractère

sentent que la vie privée leur convient beaucoup mieux que

les emplois publics , et ils se tiennent à l'écart ; lorsque l'au-

torité a besoin de leur coopération, il faut qu'elle les dé-

couvre, et qu'elle surmonte leur attachement à ce repos

philosophique dout ils connaissent seuls toutes les douceurs.

On voit que la sagesse est un heureux assortiment de dis-

positions naturelles, de connaissances acquises et d'habitudes

contractées : un discernement exquis , une modération cons-

tante , le sentiment des convenances et de l'à-propos, et

par conséquent la connaissance des hommes, enfin l'amour

de ce qui est juste et bon, voilà ce qui constitue le carac-

tère du sage. On n'y trouve pas cette grandeur qui étonne

dans quelques vertus , de même que les édifices dont toutes

les parties sont bien proportionnées n'offrent rien de gigan-

tesque, quelles que soient leurs dimensions. La sagesse est

une des limites de perfectionnement dont il est à désirer

que le genre humain se rapproche de plus en plus. Si tous

les hommes étaient sages , les vertus deviendraient parfai-

tement inutiles, et plutôt perturbatrices que profitables à la

société.

Les mots latins sapiens, sapieniia, ont précisément le

même sens que ceux de sage , sagesse ,
que certains étymo-

logistes en font dériver; le mot sapience, qui n'a pas subi

une métamorphose aussi étrange, n'a pourtant pas conservé

la signification originelle, car la subtilité proverbiale des

Manceaux et des Normands n'est pas de la sagesse.

Sagesse se dit quelquefois en parlant des ouvrages d'esprit

ou des ouvrages d'art; et alors ce mot signifie le soin qu'on

prend d'éviter ce qui est outré, extravagant, de se renfermer

dans les bornes prescrites par la raison et par le goût : Son

ouvrage manque d'imagination, de chaleur, mais il est com-

posé, ordonné avec sagesse.

Le Livre de la Sagesse ou simplement La Sagesse est un

des livres de l'Écriture Sainte.

La Sagesse éternelle, la Sagesse incréee, c'est le Verbe

ou la seconde personne de la Trinité ; et la Sagesse incarnée,

c'est le Verbe revêtu de notre humanité. Ferry.

SAGESSE (Sœurs de la). Voyez Charité (Sœurs

delà).

SAGITTAIRE ou ARCHER. Ce mot n'est guère en

usage qu'en astronomie pour désigner le neuvième des douze

signes du zodiaque , où l'on remarque trente-et-une étoiles,

deux de la seconde grandeur, neuf de la troisième, neuf de

la quatrième, huit de la cinquième, deux de la sixième, et

une nébuleuse; elle est ïur la direction de l'Épi de la Vierge

et d'Antarès, qui suit à peu près l'écliptique, et se trouve

aussi marquée par une ligne menée depuis le milieu du

C\gne sur le milieu de l'Aigle, et parla diagonale du carré

de l'égase mené.; de la tête d'Andromède para de Pégase,

prolongée du côté du midi. Le Sagittaire était placé dans le

ciel comme une image d'Hercnle vénéré en Egypte; on sait

que les Égyptiens rassemblaient souvent les corps humains

JjlCT. DE J-A C0KVEBS. — T. XV.

avec ceux des animaux ; et il n'est pas étonnnnt, dit Lalande

,

qu'ils aient donné à ce héros une portion du cheval qui est

le symbole de la guerre. Pococke a publié des fragments d'un

ancien obélisque égyptien où l'on voit le Sagittaire représenté

de la même manière que dans notre zodiaque. Cette cons-

tellation a reçu quelquefois les noms de Centaurus, Taurus,
P/ullyrides, Semivir , Arcus , Pharetra, Equcs , Mino-
taurus, Croton , etc. Sédillot.

SAGITTAIRE {Numismatique). Voyez Darique.

SAGONTE, Saguntus et Saguntum, ville de la côte

orientale de l'ancienne Espagne, au nord de Valence, avait

été fondée par des Grecs de l'île de Zakynthos (Zante), aux-

quels la tradition fait se joindre des Rotules d'Ardea. Elle

était devenue riche et puissante par son commerce. Lors-

que les Carthaginois , à la suite de la première guerre pu-
nique, se répandirent en Espagne, les Sagontins, inquiets

pour leur indépendance et leur commerce, s'allièrent aver

les Romains, et obtinrent par leur intervention que h*
Carthaginois s'engageassent à ne jamais faire franchir l'Èbre

par leurs armées et à ne rien tenter pour dépouiller les co-

lonies grecques de leur liberté. En violation de ce traité,

Annibal profita des griefs élevés par une peuplade ibé-

rienne en discord avec Sagonte, pour attaquer cette ville et

provoquer de la sorte une guerre entre Carthage et Rome,
embarrassée alors dans la guerre d'Illyrie. Les ambassadeurs

envoyés par les Romains tant à Annibal qu'auprès du sénat

de Carthage ne purent réussir à se faire écouter ; et Sa-

gonte fut prise d'assaut dans le courant du printemps de

l'an 219 av. J.-C, après huit mois de la plus héroïque résis-

tance opposée par les habitants aux forces, de beaucoup su-

périeures, d'Annibal. Une grande partie de la population

périt au milieu des flammes qui dévorèrent la ville; une

autre partie fut réduite en esclavage , et Annibal en fit im-

pitoyablement passer le reste au fil de l'épée. Ce fut le com-

mencementde la seconde guerre punique ( voyez Carthage).

Les Romains reconstruisirent Sagonte en l'an 2i4. Sur

l'emplacement de cette ville se trouve aujourd'hui le bourg

deMurviedro (Mûris veteres), sur le Palencia, avec 7,000

habitants. Le 25 octobre 1811 l'armée d'Aragon y fut battue

parle maréchal Suchet, et le fort de Sagonte dut capi-

tuler.

SAGOU, fécule amylacée qu'on retire de plusieurs

espèces de palmiers, et particulièrement du sagouier ou sa-

goutier. Pour l'obtenir, on coupe les palmiers par mor-

ceaux de 12 à t5 centimètres de longueur; on enlève la par-

tie ligneuse pour mettre la moelle à découvert. On verse de

l'eau froide sur la moelle, et on remue bien. La fécule, qui

est le sagou , se sépare alors de la partie fibreuse , et on met

le tout sur un tamis : l'eau qui passe entraine avec elle la

fécule. Par le repos, le sagou se dépose. Quand il est à moitié

desséché, on le fait granuler en le passant à travers une

passoire. Sa couleur grise est due à la dessiccation artifi-

cielle. Cette substance
,
qui nous vient des Indes, est ino-

dore et d'une saveur fade. On en fait usage en potage. Le

sagou devient alors transparent et se gonfle beaucoup. C'est

surtout en bouillie ou cuit avec du lait, du sucre et des

aromates, qu'on le consomme. Le sagou est un aliment

très-agréable, très-léger et peu nourrissant. On en recom-

mande l'usage à la première enfance, à l'extrême vieillesse,

aux convalescents, aux phthisiques et à toutes les person-

nes dont les facultés dige.-tives sont affaiblies. On fait un

sagou artificiel avec la f écu 1 e de pommes de terre.

SAGOUIN, SAGOIN, genre de singes, formé d'es-

pèces appartenant toutes au Brésil et à la Guiane, el

ayant pour caractères communs de manquer de pointes

aiguës au molaires et de n'avoir pas la queue prenante.

Les sagouins, qui répondent aux géopilhèques de la clas-

sificationdeGeolfroy Saint-Hilaire, ont la tète petite, arrondie

ou légèrement oblongue ; leurs narines, largement ouvertes,

sont percées sur le côté ; leur visage est plat et leur angle

facial s'ouvre à 60°
; ils ont les oreilles grandes et triangu-

laires, appliquées sur le crâne, le corps assez grêle, les
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Ombres dégagés; la queue, de la longueur du corps ou un

peu plus longue, est couverte de poils assez courts.

Les sagouins se logent dans des trous de rocher , où ils

Tirent en troupes de dix à douze, faisant la cliasse aux

oiseaux et à leurs œufs, aux insectes et même à quelques

petits mammifères , et se nourrissant aussi de fruits quand

ils ne peuvent trouver d'autre proie.

Les sagouins ont été divisés en plusieurs sous-genres,

répartis dans deux sections, les callitriches, et les sagouins

proprement dits. Parmi les premiers on range le saimiri

de Billion , le titi de VOrénoque , etc., dont la taille ne

dépasse pas celle de l'écureuil. Dans la seconde section, la

tête, un t.'eu plus allongée, a le crâne plus élevé en dessus ; les

doigts des pieds ont un repli membraneux à leur base. On

y distingue le moloch , deux fois aussi grand que le saimiri
;

le sagouin à masque , dont deux variétés , le sagouin à

fraise et le sagouin à collier, ont été érigées en espèces

par quelques auteurs, etc.

Le mot sagouin se dit familièrement d'un homme mal-

propre.

SAGOUTIER ou SAGOLTLR, genre de la famille

des palmiers, comprenant quelques espèces de hauteur

moyenne, qui croissent dans les parties chaudes du littoral

de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique. Leur stipe, assez

épais, simple, d'un tissu peu consistant à l'Intérieur, se

termine par un beau bouquet de feuilles pennées. Leurs

(leurs, monoïques, sont disposées en chatons distiques, for-

maiitun très-grand régime au desous dece bouquet terminal.

Le sagoutier de Rumphtus (sagus Rumphii, Wild.),

quicroltauxMoluqnes ; le sagoutier raphia {sagus raphia,

Lam.; raphia vinifera , Palis.), que l'on trouve dans diverses

parties de l'Inde , et en Afrique dans les royaumes d'Oware

et de Bénin ; le sagoutier pédoncule ( raphia peduncu-

lata, Palis. ), originaire de Madagascar, d'où il a été trans-

porté à l'Ile de France, à Bourbon et à Cayenne: telles sont

les trois espèces de ce genre qui doivent être particulière-

ment signalées, à cause de leur utilité. Leurs feuilles ser-

vent à faire des clôtures et des palissades. Le nègre trans-

forme en sagaie leur nervure moyenne. Ces arbres donnent

pour bourgeon terminal un chou-palmiste, qui ne cède

en rien à celui de l'arec. Lorsqu'on l'enlève , il s'écoule de

l'incision un liquide séreux, que la fermentation trans-

forme en une liqueur aussi estimée que les meilleurs vins

de palme. Mais le produit le plus important des sagoutiers,

c'est la fécule connue sous le nom desagou.
SAGUM, saie, habillement militaire des Romains,

emblème de guerre, comme la toge était un symbole de paix.

Aussi, dans les circonstances périlleuses, tous les citoyens

s'en revètaient-ils, à l'exception de ceux qui remplissaient

.les fonctions consulaires. C'était une espèce de manteau

carré, court, qui ne dépassait pas les genoux, jeté sur les

autres vêtements et attaché par une agrafe.

SAHARA. C'est le nom qu'on donne au grand désert

de l'intérieur du nord de l'A f riq ne, borné au nord par les

plateaux delà Berbérie, spécialement par le pa>s de steppes

«lu Biléd ulgé rid et par le plateau de Barkah, à l'ouest

par l'océan Atlantique, au sud par la plaine du Soudan du

Sénégal inférieur et central, et à l'est par la vallée du Nil

,

mesurant de l'ouest à l'est une étendue d'environ 500 myria-

mètres, et de plus de 140 du nord au sud. Dans ces limites

le Sahara
, y compris les nombreux endroits cultivés, ou

oasis, qu'on y rencontre et le vaste territoire du Fezzan,

présente une superficie de plus de 84,000 myriamètres carrés.

La surface de cette contrée est loin d'être aussi déserte
,

aussi désolée , et surtout aussi uniforme qu'on l'avait cru

jusqu'à ce jour. Tantôt le sol est creusé en cirques pro-

fonds, tantôt il est incliné fortement, surtout vers le sud,

tantôt ses roches se brisent en couches tourmentées. Dans
srs plis, au pied des eoUines, au plus profond des étroits

délités, partout où coule un lilet d'eau, se forme une oasis.

Entre le lac de Tschaàd et le territoire du Fezzan s'étend, de

l'est à l'ouest, une suite de plateaux coupés transversalement

- SAHARA
par les défilés d'El-Wehr ou de Zow

,
qui vont en s'élevait

toujours davantage vers le sud. A l'ouest de cette contrée,

d'autres chaînes de montagnes s'élèvent encore dans la di-

rection opposée. De même, aux environs de Ghât ou Ghràt, à
l'ouest du Fezzan, on rencontre des masses montagneuses
noirâtres, de la configuration la plus fantastique ; et plus

loin, à une demi-journée de marche à l'est, s'élevedu nord au
sud la longue et noire chaîne de l'Ouarirat. Mais de toutes

les montagnes de l'intérieur du Sahara la plus importante

peut-être est le Djebel-Hoggàr, qu'on rencontre au sud de

Totiât, immense masse de montagnes de forme triangulaire,

qui s'élève au milieu de cette mer de sable semblable à une
île dont la base n'a pas moins de 10 myriamètres de chaque
côté, et qui atteint une altitude telle que ses habitants, les

Touaregs ou Touariks, sont obligés l'hiver dese couvrir de vè

temeuts de laine doublés de fourrure. A ce propos donnons
quelques détails sur cette tribu, qui il y a deux ans envoyait

à Alger des députés chargés d'établir avec la France des rela-

tions de commerce et de bonne amitié. Les Touaregs, au nom-
bre d'environ un million d'àmes, sont divisés en nombreuses
tribus, les unes habitant des villes, dont Ghrât est la principale,

d'autres des villages, d'autres enfin sous la tente. Comme
tous les Kabyles, ils appartiennent à la race berbère, dont

seuls ils ont conservé l'alphabet , remplacé dans tous les

autres pays musulmans par l'alphabet arabe. C'est depuis

quelques années seulement que cet alphabet berbère est

connu des savants de l'Europe
,
qui n'ont pas hésité à y re-

connaître l'alphabet ly bien. En découvrant au milieu do

ces populations au teint bruni de belles jeunes filles blondes,

aux yeux bleus, on est tenté de croire que le sang vandale

a aussi passé par là. Quelle surprise d'ailleurs pour qui a

médité d'avance toutes les peintures classiques du désert,

ce mot dont on a trop abusé
,
que de trouver les Touaregs

campés dans ce massif du Djebel-Hoggàr, dont tes cimes,

toujours humides , sont souvent couvertes de neige , et des

flancs duquel s'échappent de nombreuses rivières aux bords

ombragés, aux écumantes cascades
,
qui portent la fraîcheur et

la fertilité dans des jardins riches en légumes, dans des ver-

gers où fleurissent les pommiers et les poiriers à l'ombre des

dattiers !

En ce qui est des conditions géognosliques, la superficie

du Sahara central et occidental se compose en grande partie

de couches régulièrement horizontales de grès d'un grain

lin et de couleurs variées, constituant même les innom-

brables plateaux et les nombreuses montagnes à pic, ainsi

qu'une grande partie du littoral. Dans le Sahara oriental , au

contraire , c'est la pierre calcaire qui domine dans une vaste

étendue , comme continuation immédiate du terrain calcaire

de l'Egypte, tantôt recouverte de sable seulement dans quel-

ques endroits, tantôt formant des masses isolées de roches

et des chaînes tout entières de montagnes f avec des gorges

aux parois escarpées , des fondrières et des labyrinthes de la

nature la plus bizarre. Dans la plus grande partie du Sahara

on ne rencontre nulle part de ruisseaux et de rivières cou-

lant toute l'année, et il n'existe non plus de ruisseaux tem-

poraires que là où ne manquent pas les pluies périrodiques
;

mais le pays d'Ahir, par exemple, au sud-ouest du Fezzan,

abonde en sources ,
qui quelquefois se transforment pendant

plusieurs mois de l'année en torrents considérables , tandis

que leur lit reste à sec les autres mois de l'année. En raison

de la situation du pays des deux cotés du tropique, la

température du Sahara est extrêmement incommode pendant

la saison où les rayons du soleil y tombent perpendiculaire-

ment. Le pays de montagnes de Wadschungaet les monts

Hoggàr sont peut-être les parties les plus froides. Du reste,

pendant la plus grande partie de l'année le sol sablonneux et

pierreux du Sahara est vraiment brûlant; et vers le milieu

de la journée le vent y apporte une chaleur étouffante, tan-

dis que les nuits sont souvent très-lroides. Ce refroidisse-

ment de l'atmosphère accompagné d'une abondante chute de

rosée provient essentiellement du fort rayonnement du sol

el de la pureté de l'air, qui souvent se raréfie tellement qut



U'v natures européennes] succombent k detfattaques apo-

plectiques.Dans les régions septentrionales, ce sont les vents

souvent violents du sud et du sud-est qui produisant un

froid intense. Le plus dangereux de tous est le s a m o u m
ou simoun

,
qui transforme parfois le désert en une mer

agitée. Tour les indigènes, qui mènent une vie extrêmement

•obre, le climat du Sahara est généralement très-sain,

comme le prouvent leur vigoureuse constitution et leur lon-

gévité , notamment parmi les tribus maures.

La flore du Sahara est des plus simples. Les forêts y sont

rares. En fait de grands végétaux , le plus répandu est le

dattier, surtout le palmier-dattier à la haute et svelte tige
,

Ml élégants et verdoyants panaches. Dans toutes les oasis

• iu Sahara, les plantations de palmiers forment de vérita-

bles forêts créées en entier de maiu d'homme. Sous leurs

ventes ondoyantes croissent les arbres les plus variés: fi-

guiers, grenadiers, jujubiers, abricotiers, pêchers, entre les-

quels serpentent en torsades gigantesques des vignes aux

lourdes grappes noires. La faune montre des antilopes et

îles girafes; dans les régions arrosées, des singes, des lions,

des lièvres et des renards. En fait d'animaux domestiques, il

faut surtout mentionner le chameau, les bêtes à cornes,

les chèvres , les moutons, le cheval et l'âne : ce dernier s'y

rencontre aussi à l'état sauvage. Le Sahara est très-pauvre en

produits minéraux : mais le sel y est répandu partout. La
population forme trois grands groupes principaux, apparte-

nant à la race arabe , à la race berbère et à la race tibbo,

qui diffère complètement des deux autres. L'industrie n'est

point étrangère à cette population, qui prépare des cuirs,

confectionne des ouvrages de forgeron , fabrique des vête-

ments, des armes, des ustensiles de ménage, etc. Mais

sa grande occupation est le commerce de caravanes, qui a

pour objet le bétail , le sel, la gomme , la poudre d'or, les

esclaves, l'ivoire et les céréales. Consultez le général Dau-

mas, Le Sahard algérien ( Paris , 1855) ; le même et Au-

sone de Charnel, Itinéraire duSahard au pays des Nègres;

le comte Kscayrac de Lautour, Le Désert et le Soudan;

Hadinier, Projet d'expédition dans l'Afrique centrale.

SA II KL, nom d'un massif, en quelque sorte parallèle à

l'Atlas
,
qui entoure Alger et vient border la régence du côté

de la mer. La partie du Sahel sur le versant de laquelle

est bâtie la ville d'Alger présente un système de collines

très-régulier, sillonné par de nombreux cours d'eau
, qui

se déversent les uns dans la plaine au sud , les autres dans

la Méditerranée au nord. Le point culminant de cette

petite chaîne est le Bou-Zarcah , élevé de 400 mètres au-

dessus du niveau de la mer. Ce massif, couvert dans le voi-

sinage de la ville d'habitations agréables, où des sources

abondantes entretiennent la fraîcheur et une végétation active,

ne présente pas un aspect aussi riant sur les sommités :

le terrain y est sec, pierreux, et couvert de broussailles peu

élevées; les ravins au contraire, lorsqu'ils sont arrosés par

quelques cours d'eau , sont boisés , et deviennent suscep-

tibles d'une grande fertilité. Le principal cours d'eau

auquel ce massif donne naissance est l'Oued-el-Kerna.

D'Alger le Sahel s'étend à l'est jusqu'au 1° 5' de long,

orientale, au delà du cap Matifoux, qui en est la prolonga-

tion, et à l'ouest jusqu'à Teffesad , bien au delà du cap de

Sidi-Ferruch, près de l'embouchure de l'Oued-Gotirmat

,

par o° 5' de longitude orientale. Sur ces deux points le Sahel

se réunit au petitAtîas, qui avance les deux cornes de son

croissant vers la mer ; et ces deux chaînes de montagnes
laissent entre elles un vaste espace libre, qui forme !a plaine

de la Mitidja. Le Sahel, bordant la mer, est percé en

plusieurs endroits, pour laisser passer les cours d'eau qui

arrosent la Mitidja. C'est ainsi qu'il s'ouvre pour faire pas-

sage au M a za I ra n , à l'Hara te h e et à l'Hamize. Indé-

penuamroent d'Alger, la ville de Coléah est aussi bâtie

sur le Sahel.

SAHL1TE, espèce ou plutôt variété depyroxèneà
base de chaux et de magnésie, renfermant du protoxyde de

fer en quantité suffisante P"ur lui communiquer une teinte
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d'un vert plus ou moins loncé. Elle est en cristaux plus ou
moins volumineux, en masses grenues. On distingue plu-

sieurs sous-variétés de sahlite, qui toutes fondent aisément
en un verre de couleur sombre : les principales sont la

coccolithe, la malacolithe verte, le pyrgome, la baikalilhe,
Yomphacite , etc.

S Ail», nom arabe de la haute Egypte, région qui com-
mence à quelques myriamètres au-dessus du Caire et s'étend

jusqu'à la première cataracte.

SAIE, vêtement gaulois et romain (voyez Sacum ).

SAIGNÉE, petiteopération de chirurgie par laquelle on
extrait des vaisseaux une quanité de sang déterminée. La
saignée reçoit différents noms, suivant le genre de vaisseaux

auxquels elle s'applique : elle est dite générale lorsque,

par la section des gros vaisseaux , on a pour but de dimi-

nuer la masse du sang. La saignée générale se subdivise

en artériolomie, ou section des artères, et en phlébotomie,

ou section des veines. La saignée dite locale s'applique aux

petits vaisseaux, ou capillaires, ordinairement dans le but

de dégorger localement certaines parties du sang qui les

obstrue , ce qu'on obtient au moyen des sangsues ou des

scarifications. La saignée locale peut s'appliquer à toutes

les parties accessibles aux instruments, soit cutanées, soit

muqueuses ; la saignée générale ne peut être pratiquée

que sur quelques vaisseaux superficiels, comme l'artère

temporale, les veines de l'avant-bras, du pied , etc. Nous

nous bornerons à donner ici une idée de la phlébotomie,

comme étant la plus usitée. C'est ordinairement au pli du

bras qu'on la pratique, et c'est généralement le bras

gauche qu'on préfère , comme celui dont le malade fait lu

moins usage, lorsqu'il n'est pas gaucher. Il existe au pli

de l'articulation du bras avec l'avant-brasdeux veines super

ficielles formant un angle ouvert en haut : ce sont les mé-

dianes, dont l'externe est dite céphalique et l'interne basi-

lique ; celle-ci est d'ordinaire la plus apparente et la plus

facile à ouvrir, mais elle recouvre l'artère brachiale, et les

chirurgiens prudents s'abstiennent de la piquer, de peur

d'atteindre cette artère et d'occasionner un accident quel-

quefois mortel et toujours grave. Pour faciliter le gonfle-

ment , et par suite la ponction de la veine , on place a un

pouce ou deux au-dessus du point où l'on veut piquer, une

ligature de toile ou de drap serrée de manière à s'opposer à

l'ascension du sang veineux. Chez les personnes douées

d'embonpoint, particulièrement chez les femmes, il est

souvent difficile de rendre les veines apparentes, et alors

est obligé de s'en rapporter au toucher, qui découvre plus ou

moins profondément la veine, formant un cordon qui roulo

sous le doigt. L'opérateur armé d'une lancette, dont la

forme peut varier, et que peut remplacer, au besoin , un
instrument tranchant ou piquant, quel qu'il soit, l'opérateur

enfonce plus ou moins profondément la pointe de l'instru-

ment sur le trajet du vaisseau qu'il a fixé au-dessous de la

ligature avec le pouce de l'autre main. La résistance vain-

cue et le jet du sang annoncent que la veine est ouverte.

Ce sang jaillit en arcade ou s'échappe en bavant; on fa-

vorise son issue en donnant an malade un corps résistant

à rouler en passant dans ses doigts. Le liquide est reçu dans

un vase jusqu'à concurrence de la quantité voulue, quantité

qui peut varier de quelques onces à plusieurs livres. Si

l'ouverture ne fournit pas suffisamment, on peut en faire

une autre. Si le malade tombe en syncope, il faut suspendre

l'écoulement et faire coucher le patient, qui revient de lui-

même ou à l'aide de quelques moyens usités en pareils cas.

Pour arrêter le sang , on place sur l'ouverture de la veine

d'abord le doigt, puis une petite compresse maintenue à

l'aide d'une bande appliquée en 8 de chiffre , et l'opération

est terminée. Toute simple qu'elle est, cette opération n'est

pas sans danger : nous avons parlé de la blessure de I %r-

tère ; nous rappellerons ici l'inflammation de la veine , ou

phlébite, qui souvent est mortelle.

La saignée convient dans la plupart des affections aux-

quelles soûl sujets les individus jeunes, vigoureux oj plé-

83.
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llioriques. Elle convient dans les affections dites inflamma-

toires, lluxionnaires , hémorrhagiques , etc. Une saignée

faite mal à propos produit moins de mal qu'une saignée

omise lorsqu'elle est nécessaire. Le préjugé populaire qui

presque partout existe contre la saignée est une des erreurs

les plus funestes à l'humanité. Néanmoins , il est des cas

qui excluent formellement la saignée ; et c'est toujours au

médecin instruit qu'il appartient de décider de l'opportu-

nité, de l'espèce, de la quantité des saignées, selon les indi-

vidus, les circonstances, le genre de maladie, etc., toutes

particularités importantes et décisives que lui seul peut ap-

précier.

En agriculture , le mot saignée s'emploie comme syno-

nyme de rigole
,
pratiquée dans le but de détourner l'eau

d'un ruisseau , ou pour opérer le dessèchement d'un lac,

d'un marais, etc. Fokcet.

SAIGNEMENT DE NEZ. Voyez Epistaxis.

SAIGNER » faire une saignée, perdre du sang

( voyez Hémorbhagie). Les puristes ont discuté pour savoir

s'il convenait de dire saigner du nez ou saigner au nez;

la première locution ayant une signification métaphorique et

injurieuse, ils se sont décidés pour la seconde lorsqu'il s'a-

git de l'hémorrhagie nasale, réservant l'autre pour expri-

mer le manque de courage.

SAÏKOF. Voyez Japon.

SAMA ou SALMEN, l'un des plus vastes lacs qu'il y
ait en Russie, situé dans la grande-principauté de Finlande,

et formant avec plusieurs autres immenses nappes d'eau

qui viennent s'y déverser ou qui en proviennent une suite

non interrompue de lacs sur une étemjue de 16 myriamètres

de large et d'environ 56 de long. Il va lui-même, au moyen
duWuoxen, qui lui sert de chenal , déverser ses eaux dans

le lac Ladoga. On n'évalue pas sa superficie à moins de

35 myriamètres carrés. Il s'y trouve un grand nombre
d'Iles , inhabitées pour la plupart , ou bien ne contenant

que quelques chétives cabanes. Dans l'une de ces lies, appe-

lée Taipalsari, et dont la population estd'environ 500 âmes,

la chasse aux loutres se fait sur une large échelle.

SAÏMIRI. Voyez Singe.

SAIN-BOIS. Voyez Daphné.

SAINDOUX. Voyez Axonce.

SAINETES. Quelques auteurs espagnols n'ont acquis de

la réputation que grâce à des compositions de ce genre, par

exemple Louis Quinones de Benavente (Joco-Seria, 1653
) v

le premier qui donna aux divertissements joués après la pièce

principale ce nom de sainèles ( signifiant au propre sauce,

assaisonnement), qui remplaça plus tard complètement
celui à'entremes, sans que la nature même de ces pièces s'en

trouvât en rien modifiée. Les sainèles sont demeurées en
usage jusque aujourd'hui, et les auteurs contemporains qui

ne sont le plus distingués dans ce genre sont Rarnon de la

Cruz (Colleccion de Saine t es ; 2 vol. Madrid, 1843) et

Juan Ignacio Gonzalez del C astil 1 o.

SAINFOIN, plante de la diadelphie-décandrie, et

de la famille des légumineuses, qui forme un genre nom-
breux, dont les espèces pourraient servir pour la plupart

île nourriture aux bestiaux ; deux seulement sont cultivées

en France pour cet objet. Les sainfoins ont un calice à cinq

divisions , une corolle papilionacée , à étendard pointu et

refléchi, à ailes étroites, à carène transversalement ob-

tuse, dix étamines, un ovaire supérieur, oblong , terminé
par un style en alêne et recourbé, une gousse droite formée
d'articulations orbiculaires et comprimées, à une seule se-

mence.

Le sainfoin commun (esparcette), originaire des monta-
gnes calcaires de l'Europe méridionale, a la racine vivace,

pivotante; les tiges droites, hautes de 50 à 65 centimètres,

les feuilles alternes pennées ; les Heurs rougeàtres , striées

,

ici) épis, à l'extrémité de longs pédoncules axillaires. Une
qualité qui doit le recommander au cultivateur, c'est qu'il

donne un excellent fourrage et réussit dans les terrains les

yliis arides, dans les sols crayeux et même dans les craies
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pures , si ingrates à tout autre genre de culture , dans tes

sables et môme dans les terrains argileux ; à volume égai,

il nourrit plus que le trèfle et la luzerne. Il dure de dix a

quinze ans, sans exiger beaucoup de soins; la suie, les cen-

dres et le plâtre sont les engrais qui lui conviennent le

mieux. On le sème en mars, sur une terre préparée par des
labours profonds. Comme les autres fourrages des prairies

artificielles, il est confié à la terre avec l'orge, l'avoine,

le seigle ou le blé. La première année le sainfoin ne se

coupe pas, mais les années suivantes il produit de trois à

cinq récoltes, suivant l'abondance plus ou moins grande des
pluies; et dans les lieux où il peut être arrosé il en donne
toujours plus de trois.

Le sainfoin d'espacne, de plus grande proportion que
le précédent, est cultivé dans les jardins en France pour
ses belles fleurs; il crott naturellement en Espagne, en Ita-

lie, à Malte, etc., et il y est cultivé comme fourrage; on
le sème aussi pour cet objet dans quelques-uns de nos dé-

partements du midi , mais il y souffre des gelées.

Le sainfoin alhagi, originaire de la Syrie, de la Perse

et de la Tatarie, est un arbuste de trois pieds, dont les ra-

meaux et les feuilles sont chargés d'une matière grasse, onc-

tueuse, qui condensée par la fraîcheur de la nuit se réduit

en graine, que l'on appelle manne d'alhagi, substance co-

mestible.

Le sainfoin oscillant, originaire des bords du Gange,
doit son nom au mouvement presque continuel d'oscilla-

tion dont ses folioles latérales sont douées ; on ne peut le

conserver qu'en serre chaude dans le climat de Paris.

P. Gaibert.

SAINT, SAINTETÉ (du latin sanclus). Ces mots in-

diquent le caractère de ce qui est essentiellement pur, par-

fait, exempt de vices , de toutes souillures. Dans un sens ab-

solu, ils ne conviennent qu'a Dieu, mais on les a étendus aux
hommes d'une vie tout à fait exemplaire, irréprochable et

approchant autant que possible, par une pratique rigoureuse

de vertus bien comprises, du caractère de la divinité : c'est

dans ce sens qu'il faut entendre les saints de l'ancienne

et de la nouvelle loi. Quelques personnes, entre aulres di-

vers Pères de l'Église , ont d'ailleurs confondu à tort les

mots sainteté et béatitude; l'un exprime le caractère de
l'être à qui convient le mot saint; l'autre, le résultat ou

l'effet de ce caractère dans le ciel , c'est-à-dire le genre de

bonheur, inconcevable pour nous, qui est réservé après la

mort à celui qui a vécu dans un caractère de sainteté. La
béatitude céleste est le fruit ou plutôt la récompense de la

sainteté sur la terre , et il n'y a entre ces mots d'autres rap-

ports que ceux qui peuvent exister entre la cause et l'effet.

Les mots sainct ou saine télé, qui suivant Pasquier se

donnèrent d'abord à tous ceux qui vivaient dévotement,

fuient ensuite spécialement réservés aux évêques : on les

donnait même aux rois, et ils ont fini par rester en propre

aux papes, au moins depuis le quatorzième siècle.

Les Juifs appelaient Saint des Saints la partie du tem-

ple de Jérusalem regardée comme plus sacrée que les autres,

parce qu'on y mettait l'arche d'alliance ; le grand-sacrifica-

teur y entrait seul, et seulement une fois par an, au jour de

l'expiation solennelle.

Le mot saint, qui s'emploie aussi par extension en par-

lant de choses dignes de beaucoup de respect, a donné lieu

à un grand nombre de locutions figurées et proverbiales. A'e

savoir à quel saint se vouer, c'est n'avoir plus aucune

espèce de ressource; Le saint du jour est l'homme en fa-

veur auprès du souverain, ou bien l'homme à la mode; Prê-

cher pour son saint , c'est vanter quelque chose dans des

vues d'intérêt personnel ; Il faut mieux s'adresser à Dieu

qu'à ses saints, veut dire qu'il vaut mieux s'adresser au

chef qu'à ses subordonnés.

SAINT-ACHEUL, ancienne abbaye de Picardie, si-

tuée à peu de distance d^Amiens , et où pendant la Res-

tauration les jésuites, déguisés en Pères de lafoi, tinrent un

collège fameux, qui année commune ne contenait pas moins
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de six cents élevas. On ne devra pas s'en étonner quand on

saura que cette jesuitière était une des pépinières où le gou-

vernemenl allait recruter ses fonctionnaires publics, et que le

titre d'ancien élève de Saint- \eheul était à ses yeux la plus

puissante et la |>lus mu e des recommandations. L'opinion libé-

raledemanilait avec raison qu'application des lois du royaume

fût laite au\ jésuites, et que leur maison de Saint-Aclieul, res-

tée non soumise a l'université et a sa surveillance, sous

la dénomination si étatique de petit séminaire, rentrât

sous le régime commun ou bien fut uniquement consacrée,

vomme séminaire, à élever et former des prêtres. Mais toutes

les réclamations éebouèrent contre la volonté de la ca-

marilla de Charles X; et il ne fallut pas moins que la révo-

lution de.lu Ile! pour faire fermer la maison de Saint-Aclieul

*t loner les jésuites à respecter les lois.

SAINT-AFRIQUE. Voyez aveyron.

SAIXT-AIGXAA". Voyez Loir-et-Cher (Départe-

ment de).

SAINT-AIGNAN (Famille BEAUVILL1ERS de). La

maison de Beauvilliers, d'ancienne chevalerie du pays Char-

train , tirait son nom d'une paroisse assez considérable, si-

tuée à seize kilomètres de Chartres. Des diverses branches

qu'elle a produites, la plus illustre, et la seule qui se soit

perpétuée jusqu'à nos jours, est celle qui était devenue du-

cale de Saint-Aignan
,
par érection de ce duché-pairie au

mois de décembre 1663.

François de Beauvilliers, premier duc de Saint-Aignan,

pair de France, membre de l'Académie Française, né en 1610,

était (ils, petit-fils et arrière-petit-lils de gentilshommes or-

dinaires de la chambre du roi. Il servit en 1634 et 1635 en

qualité de capitaine d'une compagnie de chevau-légers dans

l'armée d'Allemagne, commandée par le cardinal de La Va-

lette. Pendant les troubles de la Fronde , il suivit le parti

du roi, lui amena 400 gentilshommes, et fut nommé gouver-

neur du Berry lors de la détention du prince de Condé.

Créé lieutenant général en 1656, il obtint l'érection du

comté de Saint-Aignan en duché-pairie par lettres patentes

de 1663, et fut pourvu l'année suivante de la lieutenance

générale de la ville et de la citadelle du Havre et des forts qui

en dépendaient. Il se démit de son duché-pairie en faveur

de son fils, en 1679, mais le roi lui accorda un brevet pour

en conserver les honneurs. Dans les loisirs de la paix, il

protégea les lettres et les cultiva avec succès. Scarron, Cor-

neille, Racine, se glorifièrent de sa bienveillance, et l'Aca-

démie Française, reconnaissante, l'appela dans son sein. Il

mourut à Paris, le 16 juin 1687.

SAINT-AIGNAN (Paul de BEAUVILLIERS, duc de), plus

connu sous le nom de duc de Beauvilliers, naquit en 1648.

Louis XIV, qui l'honorait d'une estime particulière, lui

donna, en 1685, la charge de président du conseil royal

des finances, vacante par la mort du maréchal de Villeroy.

Quand le dauphin quitta la cour, en 1688, pour faire ses pre-

mières aunes et diriger, sous la conduite de Vauhan , les

opérations du siège de Philippsbourg, le duc de Saint-Aignan

accompagna ce jeune piinceen qualité de mentor. L'année

suivante il fut nommé gouverneur de la personne et surin-

tendant de la maison du duc de Bourgogne, et fit tomber

le choix du roi pour la place de précepteur du prince sur

Fénelon , dont il se montra toujours le plus ardent protec-

teur. Nommé ministre d'État, en 1691 , il prit dès lors une

part active à la gestion des affaires politiques, et la conserva

jusqu'à la mort de son ancien élève, le duc de Bourgogne.

Le chagrin qu'il éprouva de la perte de ce prince et des

infirmités prématurées portèrent à sa santé de graves at-

teintes, auxquelles il succomba le 31 août 1714. Ses quatre

fils étaient morts avant lui, sans laisser de postérité.

SAINT-AIGNAN ( P.u l-Hippolvte de BEAUVILLIERS,
duc de), frère consanguin du précédent, né le 25 novem-

bre 1684 , fit rie 1702 à 1714 toutes les campagnes de Hol-

imde et d'Allemagne, et reçut en 1730 les fonctions d'am-

bassadeur de France à la cour de Rome. L'Académie Française

l'ap|>ela en 1717 à occuper le fauteuil vacant par la mort

de Boivin, et cinq ans après il fut nommé membre hono-

raire de l'Académie des luscriptious. Il mourut au mois de
janvier 1776.

SAINT-AIGNAN (Paul-Louis de BEAUVILLIERS, comte
de), fils puîné du précédent, né le 8 novembre 1711 , fut

titré duc de Beauvilliers après la mort de son frère aîné,

en 1742, et périt à la bataille de Rossbach , en 1757.

SAINT-AIGNAN (Charles-Paul-Fuançois de BEAUVIL-
LIERS, comte de Buzançais , duc de) , fils du précédent

,

né en 1746, fut mis, le 28 juin 1765, en possession de la

grandesse d'Espagne, dont avait été pourvu, en 1701, Paul

de Beauvilliers, son grand-oncle, gouverneur de Philippe V.

Cette grandesse fut attachée à la possession de la terre de

Buzançais. Emigré avec son neveu , auquel il succéda peu

de temps après dans le tilre de duc de Saint-Aignan , il tut

créé pair de France le 4 juin 1814, et mis à la retraite

comme lieutenant général. 11 est mort en J828, sans lais-

ser d'héritier de sa pairie. C'était le dernier rejeton de la

maison de Beauvilliers de Saint-Aignan, aujourd'hui com-

plètement éteinte.

Le comte de Saint-Aignan, longtemps préfet de Lille

sous Louis-Philippe, qui l'avait nommé pair de France

en 1837 , est issu d'une famille bourgeoise de Normandie ,

qu'il ne faut pas confondre avec la maison ducale de Beau-

villiers.

SAINT-ALBANS, petite ville du comté de Hert-
ford en Angleterre, remarquable par son antiquité et sa

célèbre abbaye, assez bien conservée.

SAIIXT-ALDEGONDE (Le sire de). Voyez Marnix

(Philippe de).

SAINT-ALLYRE,nom d'une célèbre source pétrifiante,

située près de Clermont, en Auvergne. Elle forme un petit

ruisseau, qui, coulant à travers des jardins, dépose au fond

de son canal les sédiments calcaires ferrugineux qu'il char-

rie, et, en y superposant sans cesse de nouvelles couches,

l'exhausse peu à peu jusqu'à ce qu'il soit de niveau avec la

source : alors, si l'on ne change la direction oes eaux, elles

finissent par se répandre, faute de pente pour s'écouler.

Ces dépôts se consolident au fur et à mesure; et, pour ne

pas voir leurs jardins entièrement pétrifiés, les propriétaires

font couler le ruisseau tantôt d'un côté, tantôt d'un autre, en

détruisant les concrétions à mesure qu'elles se forment. On a

laissé une seule fois arriver la pétrification à son dernier de-

gré, pour former sans frais une séparation entre deux jardins.

Il en est résulté un mur de 80 mètres de long, qui, consei-

vant son niveau sur son terrain incliné, parait à l'une 'le

ses extrémités sortir de terre, tandis qu'à l'autre il a 5° 33

de hauteur, sur une largeur qui, croissant graduellement,

finit par avoir 4
m

. C'est à cette dernière ext.émité qu'est

le pont de stalactite si improprement appelé pont de

pierre. A bien dire l'eau de Saint-Allyre ne pétrifie pas,

mais dépose un suc pierreux, qui se forme en incrustations.

Ces eaux en recouvrent , en fort peu de temps , tout ce

qu'on leur présente ; les jardiniers construisent, dans les

endroits où ce ruisseau forme des chutes, de petites caba-

nes fermées, où ils placent des fruits, des oiseaux et di-

verses autres substances, pour les soumettre à l'incrustation

et les vendre ensuite aux amateurs. Pour une grappe de

raisin bien vermeille , on vous rend une grappe de pierre

jaunâtre; pour un beau chou vert, un légume qui semble

sculpté avec le plus grand soin dans une masse solide de

pierre. Cette eau
,
qui renferme les éléments de la roche

calcaire , est très-claire et très-bonne à boire.

SAIXT-AMAND-LES-EAUX, ville de France,

chef-lieu de canton du département du N o r d , à 1 3kilomètres

au nord-est de Valenciennes , sur la rive gauche de la

Scarpe, avec 9,527 habitants, un collège, une typographie,

des sources et boues thermales et des bains très-fréquentés.

C'est le centre de la culture du lin pour les toiles batistes.

L'industrie y est active, et consiste dans la fabrication de la

bonneterie de laine, des toiles, des cotonnades, des huiles de

grain6 , des savons , des eaux-de-vie de grains , des cuirs,
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«le la porcelaine Jaçon de Tournay , de la faïence , de la

clouterie , des cordes et cordages , dans la construction des

bateaux , etc.; on y trouve des filatures de coton et de fil à

dentelle, des brasseries, des raffineries de sel et de salpêtre.

Il s'y fait un commerce de grains , chanvre , lin , (il de lin

et de chanvre, laine. On y voit de beaux restes d'une ab-

baye de bénédictins fondée dès le septième siècle.

[Les eaux de Saiut-Amand étaient connues et fréquentées

par les Romains
,

ainsi qu'en ont porté témoignage les

statues colossales de plus de quatre mètres qu'y découvrirent

des mineurs du roi Louis XIV, en 1698, de même que des

médailles et un petit autel en bronze retraçant en relief

l'histoire de Romulus et de Remua.
On trouve la quatre sources : 1° la fontaine Rouillon,

5° la lontaine du Pavillon ruiné, 3° la Petite Fontaine,
4° la fontaine de l'Évêque d'Arras. On évalue à 80 rnetres la

profondeur du réservoir commun de ces fontaines; mais
nous le croyons beaucoup plus profond, d'après la tempéra-

ture de l'eau minérale
,
qui est de 24 à 25° centigr. ; cela sup-

pose effectivement environ 4 50 mètres de protondeur. Ces
eaux sont peu sulfureuses ; un litre d'eau minérale ne ren-

ferme guère que 1 milligramme de soufre, et 2 grammes
en tout de principes lixes, où la chaux et la magnésie
jouent le rôle principal.

A Saint-Amand on se baigne partout, et presque exclusi-

vement dans des boues, dont on élève la température au
moyen de sables chaulfés dans des fours. 11 existe dans
l'établissement soixante-dix loges à boue, et près de là des
cabinets de bain où l'on se nettoie. Chacun a sa loge et

son bain. C'est un traitement qui a souvent amélioré

des rhumatismes, remédié à des entorses , à des foulures , à
«les coxalgies et des tumeurs blanches

; guéri des ulcères,

et même amendé des paralysies saturnines ou rhumatis-
males ; mais qui échoue fréquemment, comme d'autres eaux,
<lan< les paralysies du fait du cerveau ou de la moelle épi-

nière. Isid. Boludon.
J

SAIXT-AMAXD-MOXT-ROXD. Voyez Cher (Dé-
partement du).

SAIXT-AMAXT (Marc-Antoine de GÉRARD de)
est une des nombreuses victimes de Boileau

;
je sais qu'il

n'est pas facile de relever ceux qu'il a frappés, et que les

morts de sa main sont bien morts. Toutefois , Boileau a trop

chargé la misère et l'extravagance de Saint-Amant ; il a pris

à son égard des licences poétiques que l'impartialité de l'his-

toire doit relever. Ne croirait-on pas , sur la foi de Boileau

,

que Saint-Amant vécut déguenillé
,
qu'il se reput de l'air

du temps , et qu'au lieu de reposer dans un lit , il était ré-

duit à percher et à dormir à la belle étoile. Qu'on se ras-

sure, malgré l'autorité du satirique, Saint-Amant ne fut

pas si malheureux; il suffira pour s'en convaincre de jeter

un coup d'œil sur sa vie.

Marc-Antoine de Gêkakd était né à Rouen; il prit le

nom de sieur de Saint-Amant , sans doute parce qu'il

était né dans le voisinage de Saint-Amant. Sa naissance
Hait médiocre, mais il put porter sans contestation le titre

lïêcwjcr. Il fit partie delà maison du duc de Retz, et plus

tard on le vit attaché au coadjuteur, chez lequel on ne
jeûnait guère; peut-être fit-il une fois maigre chère, car
nous savons qu'il a dîné chez C h a p e 1 a i n. Mais il aimait les

bons repas, et il en faisait habituellement. En 1645, lorsque
Louise-Marie de Gonzague fut épousée par Uladislas , roi

de Pologne , Saint-Amant alla la rejoindre. Ce lut la plus
brillante époque de sa fortune ; il toucha de bons appoin-
tements , fut fait conseiller d'État de la reine et gentilhomme
île sa chambre. Il la représenta au couronnement de la reine

de Suède. Dans ces pays du Nord, pays de bonne chère et
d'ivrognerie , Saint-Amant était sur son terrain , dans son
élément véritable. A son retour en France , sa santé s'altéra

;

l'instrument qu'il avait lorcé perdit son ressort et sa puis-

sance. Lorsque son estomac fut dérangé , Saint-Amant se

rangea ; il devint sobre par nécessité de régime ; on crut

que celait par détresse. La reine de Pologne ne cessa pas

' de fournir à ses besoins. Saint-Amant était de l'Académie :

ce n'est pas dans cette docte compagnie qu'on meurt de
faim.

Sa destinée comme poète n'est pas plus misérable , et il

obtint au delà de ses mérites. Sans jamais s'être fatigué

par l'étude , sans avoir senti la férule , comme il le dit , il

réussit à se faire un nom par quelques pièces qui se dis-

tinguaient des productions contemporaines par la franchise

du tour et le ton de la mauvaisecompagnie qu'il fréquentait.

Avec ce léger bagage , il entra à l'Académie ; de quoi peut-il

se plaindre ? On voit que Boileau a fait un portrait de
fantaisie.

Saint-Amant n'a de commun avecScudéri qu'un ex-

cessif amour-propre et sa qualité d'académicien ; Scudéri
est classique, Saint-Amant est romantique. Saint-Amant
avait de la verve , mais il manquait de goût et d'étude : son
talent s'épuisa vite , faute de règle et d'aliment. 11 réussit

,

dans sa jeunesse , dans les sujets badins et cyniques ; mais
lorsqu'il voulut aborder la poésie sérieuse, il échoua com-
plètement.

La première et la meilleure de ses pièces est La Solitude.
Elle est entachée de mauvais goût, le sentiment qui l'ins-

pire n'est ni profond ni sincère ; mais elle porte les traces

d'un talent véritable. Ce qui la dépare , c'est un mé-
lange de sentiments et d'images contradictoires : la noblesse

ou la grâce , lorsqu'elles s'y rencontrent , ne se soutiennent

pas , et l'imagination est bientôt blessée par une image re-

poussante, ou le goût par un trait vulgaire et disparate.

C'est ainsi qu'après avoir décrit les bords d'un marais, où
les nymples vont chercher le frais et se fournir de pipeaux,

de joncs et de glais , il ajoute brusquement :

Oq y voit sauter les grenouilles,

Qui, defravcur,se vont cacher

Sitôt qu'on les veut approcher;

et que, dans la même pièce, il nous montre branlant aux

branches d'un arbre

Le squelette horrihle

D'un pauvre amant qui se pendit.

Le ridicule et l'horrible ne sont admissibles que suivant

la théorie récente, qui veut que le laid soit une partie du

beau.

Le triomphe de Saint-Amant est dans la peinture de ses

parties de débauche et de ripaille, où il était si bon acteur.

Tantôt il se représente assis « sur un fagot, une pipe à la

main » , car Saint-Amant fut le premier fumeur entre les

gens de lettres ; tantôt il décrit ses transports dans une or-

gie où lui et ses amis se crevèrent {voyez dans les œuvres

de Saint-Amant la pièce intitulée Crevaitle) de manger et

de boire ; tantôt il exhale comiquement sa fureur contre

Évreux , ville maudite, où il n'a pu trouver à se désaltérer,

et il s'écrie :

O bon ivrogne ! 6 cher Faret !

Qu'avec raison tu la méprises :

On t voit plus de cent églises,

Et pas un pauvre cabaret.

Disons en passant que Faret n'a pas mérité ce renom

d'ivrogne que lui donna l'amitié de Saint-Amant, et que

l'auteur du roman de L'Honncte homme n'avait de com-

mun avec le cabaret que la consonnauce de son nom.

C'est surtout dans les pièces de ce genre que se révèle l'o-

riginalité du talent de Saint-Amant. Sa Rome ridicule, qu'il

composa pendant un voyage eu Italie
,
prouve aussi sa vo-

cation pour la satire. Il céda, comme un grand nombre de

ses contemporains , à la manie des pointes. Ces traits de

mauvais goût ne sont que des peccadilles au prix de

Moïse sauvé ,
qui est le véritable crime littéraire de Saint-

Amant. C'est de ce péché capital qu'il fut surtout repris par

Boileau. Quelle insolence en elfet n'était-ce pas à un

poète de cabaret , encore ivre des fumées du vin et du

tabac , d'aborder le sanctuaire et de se rendre à la Bible !
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Le profanateur en lut ciuellement puni. Son poème est mal

compose et plus mal écrit. L'auteur est toujours dans le

passe ou dans l'avenir. 11 parait que pour se délasser de ses

débauches et se réconcilier avec IT.glise il avait rimé, sans

dessein airète
,
quelques chapitres des livres saints, et qu'il

ne s.'avisa que plus tard d'en former un ensemble; mais de

maladroites sutures ne donnèrent pas à l'eeuvre l'unité qui

manquait au plan : aussi le Moïse n'est-il qu'un poème à

tiroirs , sans action et sans intérêt. Quant au style , c'est pis

encore. La langue uoble est pour Saint-Amant un idiome,

L'n gricieiu amas de couleur» différentes ,

Dont le lustre s'uuit aux grâces odorantes
;

il se gardera bien de nommer l'éléphant , mais il dira en

Quatre vers bouffis, qui veulent être pompeux :

Le puissant animal de qui l'insigne gloire

i\e git pas seulement dans ses armes n'ivoire ,

Mais en sa trompe agile ou plutôt dans sa main
,

Et plus cncor que tout, en ce qu'il a d'humain.

Brouter, c'est « tondre le riche émail qui lieu rit sur le

\ert »; l'appétit devient « l'envie de toucher son palais des

soutiens de la vie ». Il appelle les poissons « des rapides

muets», et les hirondelles « les petits précurseurs de la
;

saison plaisante ». Je pourrais citer mille exemples de ce genre

non moins ridicules que les précédents. J'avouerai cependant

qu'il a rencontré par miracle une dixaine de vers élégants

et nobles, qu'il met dans la bouche de Jocabed , lorsqu'elle

livra aux Ilots du Nil le berceau de son lils , et que, par un

nouveau prodige , ces vers sont l'écho d'une touchante élégie

de Simonide , que certes Saint-Amant ne connaissait pas.

Sans ce malencontreux essai de poésie héroïque, Saint-

Amaut aurait échappé au ridicule qui couvre aujourd'hui son

nom. Il était hommede cabaret; il devait y rester, et ne pas

diriger vers la sainte demeure sa muse avinée et barbouillée

de lie. Géruzez.

SAINT-ANDRÉ (Ordre de). Voyez André (Ordre de

Saint-).

SAINT ANDRÉ ( Jacques D'ALBON , marquis de

Fronsac, maréchal de ) descendait d'une ancienne famille

du Lyonnais. Henri II, qui l'avait connu étant dauphin, et

qui n avait pu le connaître sans l'aimer, tant à cause de sa

valeur que des agréments de son caractère, le fit maréchal

de France en 1547, et premier gentilhomme de sa chambre.

Il avait donné des preuves de son courage au siège de Bou-

logne et à la bataille de. Cerisoles, en 1544. François de

Bourbon, comte d'Eughien, qui commandait l'armée Jaloux
des louanges qu'on donnait à la bravoure de Saint-André,

acharnéàpoursuivre les ennemis, dit à sesofïiciers : « Qu'on

le fasse retirer, ou qu'on me permette de le suivre. » Le ma-
réchal s'illustra encore plus en Champagne, où il eut le com-
mandement de l'armée en 1552 et 1554. H eut beaucoup de

part à la prise de Marieinbourg; il ruina Càteau-Carnbrésis
,

et se couvrit de gloire à la retraite du Quesnoy. 11 se dis-

tingua à la bataille de Benti, mais fut moins heureux à celle de

Saint-Quentin, en 1557 , où il fut fait prisonnier. 11 contribua

beaucoup à la paix de Câleau-Cambrésis. Le maréchal, sur

la fin de ses jours, se jeta dans le parti des Guises, et com-
battit avec eux en 1562, à la bataille de Dreux, où il fut tué,

d'un coup de pistolet, par un nommé Bobigny de Mézières,

qu'il avait eu autrefois à son service et envers lequel il avait

mal agi. Adonné à tous les plaisirs , le maréchal de Saint-

André n'en était pas moins un jour de bataille capitaine et

soldat. Il (ut un des triumvirs qui, après la mort de

Henri II , furent pendant quatre ou cinq ans les maîtres du
gouvernement malgré Catherine de Médicis.

SAINT-ANGE (Château), à Borne, vieil édifice de

. forme circulaire transformé en citadelle par le pape Alexan-

dre VI, depuis la lin du quinzième siècle ; ou y arrive par

un pont jeté sur le Tibre. L'empereur Adrien l'avait cons-

truit primitivement pour lui servir de tombeau ; de là son

nom latin de Moles Adriana. Il était entouré de statues ; une

«entre elies, connue sous la désignation de Faune en-
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dormi, fut trouvée, sous le pontificat d'Urbain VII, enfouie
dans les fossés du château , et a été depuis placée dans le

palais Barberiui. La tombe de l'empereur était toute en por-
phyre. Innocent 111 décida qu'elle lui servirait après sa
mort, et on l'admire aujourd'hui dans l'église de Saint-Jean
de Latran. Crescentius se retrancha en l'an 985 contre l'em-
pereur Othon III dans la Moles Adriana, qui depuis porta
le nom de Tunis Crescentii. La dénomination actuelle de
Château de Saint-Ange provient d'une statue d'ange en
bronze, d'après le modèle de Pierre Verschaflélt, de Gand,
que le pape Benoit XIV fit placer sur le faite de l'édifice!

SAINT-ANGE (N.... Fam au de ), littérateur estimable

,

qui professa longtemps l'éloquence et la poésie aux écoles
centrales de Paris, était né à Blois , en 1752, et mourut à
Paris, en 1810. On a de lui une traduction en vers des
Métamorphoses d'Ovide, dont la première édition parut
en 177 8, qui a été maintes fois réimprimée depuis, et qui
lui assure une place honorable sur le Parnasse fiançais.

En 1774 il avait concouru pour le prix de l'Académie, et

avait envoyé au concours une Épilre à Daphné, où l'on

remarque de beaux vers. Il traduisit aussi le commence-
ment de YIliade et quelques romans anglais. Il s'çssaya égale-

ment sur le théâtre, etdormaen 1782 une École des Pères,
qui obtint un succès d'estime.

Son fils appartient depuis longtemps à la rédaction du
Journal des Débats , où ses articles militaires et ses appré-

ciations stratégiques font autorité. Ce sont là de ces matières

sur lesquelles il a droit de parler. Il a combattu en effet

dans les rangs de notre vieille armée, et il a mérité en 1813

d'être décoré sur-le-champ de bataille même de Leipzig.

SAINT-ARNAUD ( Le Boy de), maréchal de France.

Voyez Arnaud (Le Boy de Saint-).

SAINT-AUBIN-DU-CORMIER, chef-lieu de can-

ton du département d'Ille-et-Vilaine, à 18 kilomètres

au sud-ouest de Fougères, avec une fabrication de toile , do
boissellerie, de saboterieet 1896 habitants. Saint-Aubin-dn-

Cormier doit son origine à un château construit, en 1223,

par Pierre de Dreux, duc de Bretagne, et est célèbre par la

bataille qui se livra sous ses murs entre l'armée royale,

commandée par La Trémoille, et le dernier duc de Bretagne

,

François II. Le duc d'Orléans (depuis Louis XII) y fut fait

prisonnier. Il ne reste plus du château que quelques pans de

murailles et une tour très-élevée.

SAINT-AUGUSTIN. Voyez Floride.

SAINT-AUGUSTIN (Typographie). Voyez Carac-
tère.

SAINT-AULAIRE (Famille BEAUPOIL de), ori-

ginaire du Limousin et répandue en Périgord et en Sain-
tonge, s'est perpétuée jusqu'à nos jours en quatre branches,
dont deux ont pris le titre de marquis et les deux autres

portent celui de comte. A la seconde branche appartenait

Cosme-Joseph, comte de Saint-allure, lieutenant général,

qui se dévoua au salut de la famille royale, le 6 octobre

1789, et servit les princes dans les campagnes de l'émigra-

tion. Créé grand'eroix de Saint-Louis en 1815, il mourut en
mars 1822, ne laissant qu'une fille, mariée au comte du
Garreau. Leurs enfants furent autorisés, par ordonnance
royale du 2 septembre 1814, à ajouter à leur nom celui de
Saint-Aulaire.

Joseph de Beaupoil, marquis de Saint-An lai re, né à

Périgueux, en 1757, fut reçu page du roi à l'âge de quatorze

ans. Il émigra en 1791 , fit les campagnes des princes, et

fut retraité avec le grade de chefd'escadron en 18 17. Nommé
pair de France au titre de baron, en i s 19 , le marquis de
Saint-Aulaire siégea dans celte assemblée jusqu'à sa mort,
arrivée en 1831.

Louis de Beaupoil , comte de Saint-Aulaire, fils unique du
précédent, homme d'État et écrivain contemporain, naquit

à Paris, en 1778. Il commençait ses études au collège Mazarin,

quand éclata la révolution. Il n'accompagna pas son père

dans l'émigration , et poursuivit ses études sous la tutelle de

sa mère, restée en France, auprès de son aïeul ; ses progrès
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furent tels, qu'en 1794 , lors delà formation de l'École Poly-

technique, il fut jugé digne d'y être admis. 11 avait seize ans.

Il en sortit au bout de deux années, après avoir obtenu au

concours la place d'ingénieur géographe. C'est dans ces mo-

destes , mais utiles fonctions, que Napoléon, quand il ceignit

la couronne impériale, l'alla prendre pour en faire un de ses

chambellans. On sait quel faible l'empereur eut toujours

pour cette ancienne noblesse, qui ne vit jamaisen lui pour-

tant qu'un parvenu, sinon un usurpateur; et on ne s'étonnera

pas dès lorsqu'il se soit avisé d'attacher une de ses clefs de

chambellan au derrière de l'habit d'un gentilhomme de bon

aloi. Il ne faisait en cela que mettre en pratique la recette

de la Cuisinière Bourgeoise : « Pour faire un civet de lièvre,

prenez un lièvre. » Grâce d'ailleurs à sa naissance, M. de

Saint-Aulaire avait déjà pu épouser la lille de M. de Mont-

barrey , ancien ministre de la guerre sous Louis XVI , dont

la femme était alliée à la maison de Nassau-Saarbruck. Ce

riche mariage le mettait tout à fait en position de faire une

brillante ligure à la nouvelle cour; et peut-être cette consi-

dération ne lut-elle point étrangère non plus à la détermi-

nation de Napoléon. En 181 2 M. de Saint-Aulaire entra dans

la carrière de la haute administration, et fut nommé préfet de

la Meuse. La Restauration le surprit préfet à Toulouse, et l'y

maintint. Quand survint l'épisode des cent jours, il donna

sur-le-champ sa démission , en adressant à ses administrés

une proclamation dont le parti réactionnaire lui fit un crime

après les funérailles de Waterloo, parce qu'elle était em-

preinte d'un certain esprit de modération. M. de Saint-Au-

laire ne futdonc point réintégré dans ses fonctions de préfet,

comme on aurait pu le penser ; mais il profita alors des

bons souvenirs qu'il avait laissés dans le département delà

Meuse pour s'y faire nommer député à la fameuse chambre
introuvable, où il fit partie de la petite minorité qui

essaya vainement de lutter contre les furieux de l'époque.

Depuis lors jusqu'en 1822 il fut constamment réélu , et sié-

gea toujours au centre gauche. En 1818 il maria à M. De-
cazes, ministre et favori de Louis XVIII, la fdle unique

issue de son premier mariage; et l'année suivante son gendre

lui assura la pairie, en comprenant son père dans la fameuse

fournée du 5 mars 1819. En 1826 il publia uue Histoire de

lu Fronde. Cet ouvrage témoigne de solides études, et jette

une vive lumière sur cet épisode si confus de l'histoire du

di\-septième siècle; c'est un excellent guide à suivre pour

bien saisir et comprendre les passions et les intérêts qui

étaient alors enjeu. Le succès n'en eut cependant rien de

bien retentissant; et quand quinze ans plus tard l'Académie

y vit un titre suffisant pour justifier le choix qu'elle faisait

de l'auteur pour siéger dans son sein, la critique persista à

dire que c'était plutôt à titre de grand seigneur que comme
écrivain, que M. de Saint-Aulaire était appelé à faire partie

des Quarante. En effet, la révolution de Juillet avait fait de

lui un ambassadeur d'abord à Rome, puisa Vienne, et

enfin en Angleterre, où il remplaça M. Guizot en 1840. En
1846, lors de Vaffaire des mariages espagnols, on ne le

jugea pas propre à triompher des difficultés de la situation
;

on l'engagea à solliciter son rappel en alléguant pour prétexte

ses soixante-neuf ans. Il comprenait trop bien lui-même

tout l'embarras de la situation pour ne pas saisir avec em-
pressement une occasion bien naturelle de répudier la res-

ponsabilité des graves événements que tout alors annonçait

comme prochains. 11 avait joué un rôle trop brillant et trop

important sous le règne de l'élu des 221 pour que la

révolution de février 1848 n'ait pas été une des grandes

douleurs de sa vie; et c'est justice que de reconnaitrequ'il

demeura fidèle à la royale famille qu'il avait servie de 1830

à 1846 dans les grands emplois de la politique. Il demanda
alors des consolations aux lettres, et publia en 1854 un essai

hi>lorique intitulé: Les derniers Valois, les Guises et

Henri IV, ouvrage où sous le voile d'une transparente allé-

gorie il fait le procès au parlementarisme et au constitution-

nalisme, et prend évidemment en mains la caur.e de l'ab-

solutisme. C'était, il (3ut l'avouer, revenir un peu lard à
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résipiscence. Le marquis de Saint-Aulaire est mort en
novembre 1854. Deux années auparavant, il avait eu la

douleur de perdre sa respectable mère, morte presque cen-
tenaire. Il a, dit-on, laissé de curieux et piquants Mémoires
sur les hommes et les choses de son temps.

SAINT-AULAIRE ( Fkançuis-Joseph de BEAUPOIL,
marquis de), naquit dans le Limousin, en 1642. Doué de
beaucoup d'esprit naturel, ses dispositions furent assez mal
cultivées par l'éducation imparfaite qu'on lui donna, car

c'était au temps où l'on croyait encore qu'un grand seigneur

était tout au plus tenu de savoir lire et signer son nom.
Heureusement, le jeune Saint-Aulaire refit lui-même son
éducation négligée, et la lecture assidue de Virgile et d'Horace
forma son goût en lui inspirant celui de la poésie. Toutefois,

il n'aborda point de grands sujets , et ne mit pas même son
nom aux pièces fugitives qui coulaient de sa plume facile.

Destiné d'ailleurs à la carrière des armes, il la suivit de
bonne heure et avec dictinction. Le seul reproche qu'on
eut à lui faire.ee fut de ne pas se bornera être brave devant

l'ennemi. Sa jeunesse faisait trop de bruit (suivant l'ex-

pression de Mme de Sévigné), et l'engageait trop souvent
dans ces duels, si fréquents du reste a celte époque.

A la paix, le marquis de Saint-Aulaire vint se fixer dans

la capitale, et dès lors, revenant à de plus douces habitu-

des , il se livra de nouveau à son goût pour la poésie légère
;

mais longtemps encore il n'attacha point son nom à ces

bluettes sans prétention, et ce furent ses amis qui lui resti-

tuèrent
,
presque malgré lui , une de ces pièces attribuée à

l'ami de Chaulieu.La Fare,qui ne s'en défendait pas trop.

Sa conversation spirituelle faisait le charme de plusieurs

sociétés, entre autres de celle de la marquise de Lambert,
à la fille de laquelle il maria son fils. 11 fut aussi, pendant

plus de quarante ans, un des ornements de cette petite

mais ingénieuse cour qui entourait, à Sceaux, la duchesse

du Maine. On sait que ce fut pour elle qu'en jouant au jeu

du secret , il composa un impromptu, si souvent cité comme
un des plus spirituels produits de l'ancienne galanterie fran-

çaise :

La divinité qui s'amuse

A me demander mon secret,

Si j'étais Apollon ne serait point ma muse;

Elle serait Thétis... et le jour finirait.

« Anacréon , moins vieux , fit de moins jolies choses », a

dit Voltaire, qui donne une place honorable à Saint-Aulaire

dans le Temple du Goût.

Plus sévère pour ces gracieuses bluettes, lorsqu'il fut

question, en 1706 , d'introduire leur auteur à l'Académie

Française, Boileau s'y opposa vivement. « Je ne lui dispute

point, disait le satirique, ses titres de noblesse, mais ses

titres du Parnasse. » 11 n'en fut pas moins élu , malgré les

protestations de Despréaux, qui aurait dû songer qu'après

tout l'auteur de quelques vers aimables ne ferait point in

dodo corpore une si grosse tache que le trop fécond abbé

C o t i n , et que ce Chapelain, qui avait fait

de mauvais vers douze fois douze cents.

Une tradition assez incertaine porte que ce fut à l'occasion

d'un second hymen, contracté en secret par Saint-Aulaire

,

et dont la révélation faite par lui à ses enfants amena de leur

part un semblable aveu
,
que Destouches composa sa comé-

die du Triple mariage.

Le marquis de Saint-Aulaire était presque centenaire lors-

qu'il mourut, en 1743. Ocrrt.

SAIXT-AVOLD. roys Moselle (Département de la).

SAIXT-BARTHÉLEMY (lie), l'une des petites

Antilles sur le veut , située le plus au nord dans l'archi-

pel des Indes occidentales, et dont la sunerficie est d'envi-

ron 12 Kilomètres carrés, est la seule colonie que possède la

Suède. On y récolle du sucre , du cacao , du tabac , et

surtout du cotoii. Le nombre des habitants ne s'élève pas

à plus de 1,700 âmes, dont 5 à 600 blancs, pour la plupart

Français d'origine. On gouverneur, muni des pouvoirs le*
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plus étendus , et résidant à Gustavia , bourg d'environ

900 âmes , almiui-tit cette colonie, dont le port, spacieux

et commode, s'appelle Cannage.
L'histoire de coite ile remonte aux premières années du

dix-septième siècle, a cette époque , Poiacj , gouverneur

Antilles françaises, ayant fait- comprendre Saint-Bar-

tlielemy dans les dépendances de Saint-Christophe, dont il

venait de faire l'acquisition , des colons de cette Ile vinrent

l*j établir ; mais , en 1656 , une irruption des Caraïbes dé-

truisit ce commencement de colonisation. A la suite de
nouveaux es>ais, tout aussi peu heureux, on se décida à ra-

mener les colons à Saint-Cbristopbe. Une tentative d'é-

tablissement faite avec des Irlandais catholiques, en 1GG6,

réussit complètement. Mais en 1689 l'Ile tomba au pou-
voir des Anglais

,
qui ne la rendirent à la France , avec ses

autres colonies, qu'à la suite de la paix de Ryswick , et

dans le plus déplorable élat. Les Anglais s'en emparèrent

de nouveau en 17C3, puis en 1781. Restituée huit mois après

à la France, cette puissance , par un traite signé en 1784,

la céila à la Suède, en compensation de vieilles detteset ré-

clamations, et pour prix de privilèges importants stipulés en
faveur de ses nationau\dans le port de Gotbenbourg.

SAINT- BARTHELEMY (Massacres de la). La
fête de l'apôtre saint Barthélémy se célèbre le 24 août.

Ce jour-là, en 1572, un dimanche, commença à Paris,

à l'instigation de Catherine de Médicis , le massacre

des protestants, qui dans les provinces se prolongea en-

core pendant le mois de septembre suivant; effroyables

scènes de barbarie et de fanatisme, auxquelles l'histoire

a conserve le nom de Massacres de la Saint-Barthélémy.
La cause en fut d'ailleurs bien plutôt politique que re-

ligieuse. Les Guises, maitres du pouvoir depuis la mort de
François I

er
, aspiraient ouvertement au trône , et par un

dernier coup d'État espéraient y monter sur le cadavre du
dernier représentant de la famille régnante. Catherine de
Médicis , veuve de Henri II, gouvernait sous le nom de son

fils Charles IX. comme elle avait déjà fuit sous le nom de

sonautre fils François 11. La domination des Guises lui était

depuis longtemps à charge. Elle se flattait de maintenir

les catholiques et les protestants dans sa dépendance en

opposant les uns aux autres; et après une lutte longue et

sanglante , elle résolut de se défaire à la fois des Guises et

(!es Montmorency, chefs des deux partis. Tel fut le but réel

du vaste massacre médité dans des conciliabules auxquels

(taient admis le chancelier de Birague, le duc de Guise, Ta-

vannes , de Retz , Gondi , Nevers et le duc d'Anjou. Le ma-
riage de Henri de Navarre avec Marguerite de Valois,

sœur de Charles IX, parut une occasion à saisir pour exé-

cuter le plan depuis longtemps arrêté, parce que les réjouis-

sances auxquelles il devait donner lieu attireraient à la cour

ceux dont on voulait se débarrasser du môme coup. Les me-
sures furent bien prises pour dissiper les justes défiances que

pouvaient encore conserver les huguenots , et il n'est sorte

de caresses qu'on ne prodiguât à leurs chefs pour les en-

gager à venir à Paris rehausser par leur présence l'éclat

<!es fûtes qui devaient signaler le mariage de la sœur du

roi. Il n'est pas démontré que Charles IX eût été tenu au

courant de ce qui se tramait ; ce n'est qu'au dernier moment
qu'on le décida à s'y associer. Sa mère et son frère, pour

triompher de ses répugnances, l'accusèrent de manquer Je

courage. Pour repousser un tel reproche, il ne résista plus,

et entra même alors dans la pensée mère du crime avec

toute la fougue naturelle à son tempérament. Il témoignait

à Col ign y la plus grande confiance, l'appelait son père, et

aimait à s'entretenir avec lui. Coligny , dans ces entre-

tiens secrets, in-islait sur la nécessité de faire la guerre

•;>agne, dont les intrigues fomentaient les troubles

auxquels la France était en proie. Lui et L'Hospital
croyaient aussi, en dépit de tous les avis sinistres qu'on

leur fai<ail passer, à la bonne foi de la reine mère. Sans

doute Coligny n'ignorai I pas plu< que personne les mau-
vaises dispositions de la populace de Paris à l'endroit
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des buguenota; mais il s'était Ut un devoir de venir dé-
fendre à la cour les intérêts de ses coreligionnaire* et d'y

présenter leurs griefs, auxquels Charles IX promettait da
(aire droit avant peu. Les noces du roi de .N'avarie et de
Margueritefurent célébrées le îs août, et suivies de quatre
ou cinq jours de fête, de b:»ls et de banquets. Jamais
Charles IX n'avait encore témoigné à Coligny autant de dé
férence et de respect. « Méhex-vons de ma mère, lui disait-

il, c'est la plus grande brouillonne qui soit au monde; ello

voudra toujours mettre le nez dans les affaires, et elle gâ-
terait tout. » Cependant Catherine et son conseil avaient
cru nécessaire de faire entrer dans Paris le régiment de*
gardes Suisses. 11 fallait encore donner le change aux pro-
testants sur le véritable but de l'arrivée de ces renforts. Ce
fut Charles IX qu'on chargea d'en prévenir Coligny, et ce
prince lui dit que l'entrée des gardes Suisses à Paris était

destinée à lui fournir les moyens de tenir en bride les Guise»

et leur faction, dont il connaissait les mauvais desseins à

l'endroit des huguenots, et qui avaient amené avec eux
une compagnie d'hommes bien armés. Le 22 août, comme
Coligny revenait du Louvre à son hôtel , situé rue de Bé-
thisy, en passant par le cloître Saint-Germain I'Auxerrois,

il fut atteint d'un coup d'arquebuse, que lui tira, embusqua
à une fenêtre du rez-de-chaussée, un certain Maurevel,
récemment condamné à mort pour cause d'assassinat, mais
qu'une haute protection avait soustrait à l'action de la jus-

tice. Les Guises, auxquels il était vendu corps et âme, et

Catherine avaient vu en lui l'homme capable de les débar-

rasser de l'amiral
, qui les gênait pour l'exécution de leurs

sanglants projets: et sa grâce devait être le prix de l'assas-

sinat de Coligny. Celui-ci reçut deux balles, dont une à

l'épaule; l'autre lui brisa un doigt. Les recherches faite*

dans la maison d'où le coup était parti furent inutiles. Mau-
revel avait pu s'échapper aussitôt par une porte de derrière

et gagner à cheval le faubourg Saint-Antoine, d'où il avait

gagné l'asile que le duc de Guise lui avait fait préparer.

Charles IX jouait à la paume quand on vint lui apprendra

le guetapens dont l'amiral était victime. De même que la

roi de Navarre, Condé et un grand nombre de seigneurs pro-

testants , il alla visiter Coligny , de la blessure duquel lu

célèbre Ambroi>e Paré venait d'extraire une balle de cuivre.

Le roi prodigua à la victime les condoléances , l'engagea a

se calmer, à ne songer qu'à se bien guérir, et l'assura qu'il

tirerait rude vengeance de cette audacieuse atteinte portés

à son édit. Quand le roi se fut éloigné, les seigneurs pro-

testants délibérèrent s'ils ne quitteraient pas la ville, arm s

comme ils l'étaient et s'ils n'emmèneraient pas avec eux Co-

ligny, maigre 1 état où il se trouvai t. Le jeune Théligny, gendre

de l'amiral, assura qu'on n'avait rien à craindre : qu'il con-

naissait le roi jusqu'au fond du cœur, que c'était lui (aire

injure que de douter de sa parole et de sa sincérité. Henri

de Navarre fut du même avis. On se, sépara sans rien dé-

cider. Un traître instruisit Catherine et son conseil secret

de ce qui s'était passé dans cette réunion.

Birague a déterminé les conjurés et le roi lui-même à

presser l'exécution du complot contre les protestants, et,

sous prétexte de pourvoir à la sûreté de Coligny, Cosseins

e>t chargé d'aller garder son hôtel avec cinquante arquebu-

siers. On avait en même temps ordonné l'instruction de la

procédure contre l'assassin de Coligny. Le détachement

commandé pa' Cosseins avait été renforcé par un détache-

ment dj S lisses de Henri de Navarre. Il avait reçu des ins-

tructions du conseil secret, et sous prétexte de leur sûreté

personnelle les principaux seigneurs protestants avaient été

logés près du Louvre. Dès le 23 les rues voisines se remplis-

saient de gens armés ; Coligny en envoya demander la cause :

« L'amiral n'a rien à cramdie, avait répondu Charles IX ;

qu'il soit tranquille , rien ne se fait que par mes ordres : il

s'agit de prévenir la mutinerie d'une populace que les Guise»

veulent mettre en mouvement. » Cosseins ne laissait entier

personne dans l'hôtel de Coligny ; il refusa de laisser pa$cer

un écuyerqui apportait les cuirasses de Guerchj et de TW
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ligny. Celui-ci se contenta de déclarer à Cosseins que le

lendemain il s'en plaindrait au roi. Guise avait été cliargé

de diriger l'exécution du massacre projeté; il avait réuni

chez lui les commandants des Suisses et des gardes fran-

çaises; il avait ensuite placé lui-même des détachements de

les deux corps sur divers points du quartier du Louvre. 11

se méfiait de Marcel, prévôt des marchands, et l'avait

remplacé par Charon, président de la cour des aides, qui

par son ordre convoqua la milice hourgeoise, pour qu'elle

se rendit en armes à minuit à l'hôtel de ville. Il y vint

lui-même à l'heure indiquée, avecd'Entraigues et Puy-Gail-

lard. Les dixainiers formèrent immédiatement les détache-

ments, et les placèrent dans tous les carrefours. Tous les

habitants avaient reçu l'ordre de placer des lallots à leurs fe-

nêtres. Cette illumination extraordinaire, ces mouvements

de troupes , alarmèrent les protestants; ils se dirigèrent vers

le Louvre pour en apprendre la cause ; mais tous les passages

leurs furent fermés.

La reine Catherine veillait avec son conseil secret. Char-

les, qui, suivant sa coutume , avait passé la soirée à par-

courir les chambres de son palais et à fouetter dans leurs

lits les dames et les jeunes seigneurs , venait de se coucher

très- fatigué, quand entra dans sa chambre Catherine, qui

s'excusa de troubler son repos, mais elle avait du céder à la

crainte du danger imminent qui menaçait ses jours. Suivant

elle, les protestants se dirigeaient en armes vers le Louvre.

Il fallait se hàler de se mettre en défense. La postérité l'ac-

cuserait de manquer de courage. Charles, pour ne point

paraître lâche , devint féroce. Des liqueurs fortes avaient em-

brasé son sang.

Le signal devait être donné par l'horloge du Palais; mais

Catherine a devancé l'heure convenue, et fait sonner le tocsin

à Saint-Germain-l'Auxerrois ; Charles s'est embusqué à son

balcon, et tire sur les protestants qui erraient sur les quais

ou qui cherchaient à gagner la rive opposée en se jetant

dans les bateaux ou à la nage. Guise et d'Aumale, le bâtard

d'Angoiiléme, s'étaient dirigés vers l'hôtel de Coligny. Dès

que Cosseins a pu les apercevoir, il fait ouvrir les portes;

les domestiques, effrayés, coururent prévenir La Baume,
l'un des gentishommes de Coligny. La Baume s'était hâté de

descendre ; il est rencontré par Cosseins ,
qui le poignarde.

Ses arquebusiers sont entrés avec lui. Cornatose, couché

dans une chambre voisine de celle de l'amiral , s'etant levé

précipitamment, avait réuni quelques Suisses de la garde

<!e Henri de Navarre, et avait barricadé avec des meubles

la principale porte de l'appartement. Coligny avaii près de

lui le pasteur Merlin et quelques-uns de ses officiers; il ne

doute plus du sort qu'on lui prépare. « Il y a longtemps
,

dit-il, que je suis disposé à mourir; vous aultres, sauvez-vous,

s'il est possible, car vous ne sçauriez garantir ma vie. Je

recommande mon àrne à la miséricorde de Dieu. » Tons se

retirèrent , à l'exception de Nicolas Muss , attaché à Coligny

en qualité d'interprète pour les langues du Nord. Les autres

avait-ut cherché à se sauver par les toits : presque tous y
périrent. Les portes de l'appartement furent bientôt enfoncées

;

Cosseins et sa bande se précipitèrent dans la chambre. Bes-

mes , tenant la pointe de son épée sur la poitrine du vieil-

lard , lui crie : « N'es-tu pas l'amiral? — Tu devrais, lui

répondit Coligny, avoir égard à ma vieillesse et à mes in-

firmités ; mais tu ne feras pas pourtant ma vie plus brève. >-

Besmes, en maugréant le nom de Dieu, lui enfonça son
epée dans le corps, la retira , et lui porta un second coup à

la tèle. Tous les autres le frappèrent de leurs lances , déjà

rougies du sang de ses fidèles serviteurs. Henri de Guise,
resté dans la cour, s'écria : Besmes, as-tu achevé? Et pour
réponse Résines jeta par la fenêtre le corps de sa victime.

Guise essuya le visage ensanglanté, et s'écria :« Je lecognois,

c'est bien lui; » et il frappa du pied la tète de Coligny. H
*. 'éloigna ensuite avec d'Aumale et d'Angoulème , en disant
; -i\ siens : » Luiira^;, non, u\lui> bien commencé; allons

aux aultres. » Et à chaque victime qui tombait sous ses

ciup» ou qu'il signalait à ceux des bandes qui l'accompa-

gnaient, il répétait :« Leroy le commande;... c'est la volonté

du roy ;... c'est l'exprès commandement du roy. Mort aux
huguenots qui se sont armés contre le roy et qui se mettent

en effort de le tuer! »

Tandis que Guise, d'Aumale, d'Angoulème et les princi-

paux seigneurs catholiques parcouraient la capitale a la tête

de leurs bandes, composées en grande partie de soldats

étrangers, Charles IX faisait amener devant lui Henri de
Navarre et le prince de Condé, et après les avoir appelés

séditieux et fils de séditieux : « Je ne veulx , leur dit-il

,

qu'une religion dans mon royaulme , celle de mes prédéces-

seurs; ou messe, ou mort : choisissez. » Henri de Na-
varre, qui n'avait échappé aux poignards des ligueurs que
par le courageux dévouement de sa jeune épouse, se laissa

conduire à la chapelle du Louvre. Condé déclara au roi

que sa liberté, sa vie, étaient à sa merci, mais que nulles

menaces, nuls supplices, ne le feraient changer de reli-

gion, dût-il périr. Charles le menaça de lui faire trancher

la tète si dans huit jours il ne se ravisait.

Bestés maîtres de l'hôtel de Coligny, Cosseins, Sarla-

boule et Besmes en avaient abandonné le pillage à leurs

bandes; d'autres ligueurs dévastaient les maisons voisines.

Théligny avait échappé aux assassins de son père, de son

ami ; il occupait un appartement voisin. Il élait parvenu

à gagner le toit de l'hôtel; il fut découvert par des bour-

geois et par des seigneurs qui fréquentaient la cour de

Charles. « Et bien qu'ils eussent charge de le tuer, ils

n'eurent oneques la hardiesse de ie faire en le voyant,

tant il estoit de doulec nature et aijmé de qui le cognois-

soit.Alafin,unquinelecognoissoitpasle tua. » (Journal

de Charles IX, t. 1
er

,
pag. 396.)

Les principaux seigneurs catholiques, les bandes de sol-

dats étrangers de Guise et du duc de Nevers, les soldats de

la garde du roi , étaient spécialement chargés de faire l'exé-

cution sur la noblesse huguenote. Tous se précipitèrent

sur les prétendus conspirateurs endormis et désarmés; ils

poursuivaient sur les toits, sur les places publiques, dans

leurs maisons , dans les rues , les malheureux protestants ré-

veillés en sursaut par le bruit des armes, les hurlements

des assassins et les cris des victimes. Tous les appartements

du Louvre étaient inondés de sang. Le jeune LaBochefoucaull,

qui deux heures avant le signal des massacres avait ri,

devisé, plaisanté avec le roi, était à peine endormi que six

hommes masqués entrèrent dans sa chambre; il crut que

c'était une nouvelle plaisanterie du roi, qui venait encore avec

quelques joyeux compagnons, et suivantsa coutume,le fouet-

ter à jeu. Il priait qu'on le traitât doucement. Son illusion

ne dura qu'un instant. Les six hommes masques brisaient

ses meubles; et l'un d'eux, valet de chambre du duc d'An-

jou, le tua par le commandement de son maître. Guerchy,

qui n'avait point quitté Coligny depuis l'attentat de Maurevel,

était encore dans l'hôtel de l'amiral quand ce vénérable guer-

rier fut massacré par Besmes et ses compagnons. Guerchy
,

attaqué par celte bande, voulut du moins vendre chèrement

sa vie ; il roula son manteau autour de son bras , et, l'épée

à la main, il se défendit avec le courage du désespoir; déjà

deux assassins étaient tombés sous ses coups , mais, griève-

ment blessé, il perdit ses forces avec son sang, et bientôt

les assassins ne frappèrent que sur un cadavre. Salcède était

catholique; il avait fait preuve du plus grand zèle pour sa

religion et le service du roi. Il avait conservé à la France une

de ses plus belles provinces, que le cardinal de Lorraine

avait voulu livrer à l'étranger. Son nom avait été inscrit

sur les listes fatales. Le cardinal de Lorraine avait demandé

sa tête , et Salcède mourut assassiné par les domestiques de

ce prélat. Combien d'autres victimes dans ces jours d'anar-

chie et de carnage furent immolées à des vengeances parti-

culières ! Larchan , capitaine des gardes du duc d'Alençon,

frère du roi, aimait eperdùment mademoiselle de La Châtai-

gneraie; il en était aimé. Mais elle était encore plus avare;

qu'amoureuse. Son amant ne deviendra son époux qu'après

l'avoir débarrassée de son beau-père et de ses deux frères :
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leur mmnilion triplera sa dot. Sa main était à ce prix.

La livre utérin ilu prince de Portion . Antoine de Clermont,

marquis de René), s'était saine sans autre vêtement que sa

chemise jusqu'au bord «le la Soi a ; «les soldats l'ont ar-

rête, l'ont fait monter sur un bftlOM , OU il expirera sous les

coups de Buaai d'Amboiae, toneoosiB, (ils du baron des

Ail rets. Iîii-<\ était tn procès avec sa victime pour le mar-

quisat de Rend. Le baron de Pont avait été massacré

dans le* appaitemeota du I.ouvre ;
son cadavre

,
jeté par

le* fenêtres , disait avec tant d'autres dans la cour de ce pa-

lais , et les daines examinaient avec une impudique curio-

sité .s'il avait quelque .-igné d'impuissance que lui reprochait

sa femme, qui pour ce motif plaidait contre lui en dissolution

deanariaaje. Quelques seigneurs protestants sVtaieut réfugiés

au Louvre sous la sauvegarde du roi de Navarre; mais le

roi C 'liai les leur lit donner l'ordre de quitter l'appartement du
prime et de se rendre dans la cour du Louvre. Ils obéirent,

ils v fuient desarmes et chassés du palais, puis assassinés

sous le vestibule et lesguicliets. Deleyran, grièvement blessé

,

s'était échappé des mains des meurtriers et réfugié dans

l'appartement de Marguerite de Valois. 11 s'était caché sous

le lit de cette princesse
,
qui le sauva, et le lit panser par

ses médecins. Béarnais ,
qui avait été gouverneur d'Henri

de Navarre, lut moins heureux ; il fut massacré dans son lit,

où la goutte le retenait depuis quelques jours. Les massa-

creurs n'épargnaient pas même les femmes enceintes ; ils

leur ouvraient le ventre , arrachaient l'enfant et le brisaient

contre les murailles. La plume tombe des mains en traçant

le récit de tant d'horreurs.

Les circonstances de la mort du savant Ram us ne sont

pas moins révoltantes : cache dans sa cave, cet illustre pro-

fesseur aurait échappé aux assassins ; mais il fut découvert

et arraché de sa retraite par Charpentier, dont il avait ré-

futé les doctrines. Aussi cupide que cruel, ce chef des égor-

geurs avait exigé de Ramus une forte rançon ; après l'avoir

reçue, il le lit poignarder et jeter par les fenêtres du collège

de Presle; des écoliers traînèrent sou cadavre par les rues

en le fustigeant. In autre savant professeur, Denis Lambert,

avait été frappé d'une telle terreur en apprenant l'assassinat

de Ramus
,

qu'il tomba malade et mourut uu mois après.

Tous deux appartenaient par leurs opinions au parti pot i-

tique. Mezeray, écrivain consciencieux et exact, évalue

a quatre mille le nombre des victimes égorgées pendant les

trois premiers jours des massacres , dont cinq cents gentils-

hommes , et à six cents le nombre des maisons pillées.

Dans les provinces, il ne fut pas égorgé moins de 20,000

individus. Des ordres portés de vive voix d'une ville à l'au-

tre autorisèrent partout le fanatisme. Le 28 août , un Te

Dcum solennel, auquel le rci assista, fut chanté à Notre-

Dame pour remercier Dieu de la victoire remportée sur

les hérétiques .'.'.' Catherine avait échoué dans son projet

contre les Guises; elle voulut rejeter sur eux tout l'odieux

de ces assassinats. Elle écrivit d'abord et fit écrire par le roi,

dans ce sens , aux principaux magistrats et aux commandants
dans toutes les provinces; puis bientôt cette princesse et son

fils démentirent leurs premières déclarations, et écrivirent

dans un sens contraire.

Si les ordres du conseil secret pour l'extermination des

protestants ne rencontrèrent point d'obstacles dans la capi-

tale, il n'en fut pas de même dans les provinces. Quelques

cités échappèrent au désastre commun par le courage et la

sagesse de leurs magistrats et de leurs commandants mili-

taires. D'autres, et c'est le plus grand nombre, furent livrées

au pillage, à la dévastation, et virent massacrer leurs meil-

leurs citoyens. On cite notamment Meaux, Troyes, Orléans,

Bourges, Sancerre, La Charité, Lyon, Valence, Romans,
Toulouse, Rouen, presque toutes les villes de la Bretagne,

de la Saintonge et de l'Angoumois.

L'histoire a consacré les noms des magistrats, des gouver-

neurs, des chefs militaires, qui par leur résistance aux

ordres du conseil secret sauvèrent une population injuste-

ment proscrite. A Bayonne, le vicomte t'Orthe, gouver-

t(,7

neur de cette ville, prit les mesures les plus sages et le*

plus énergiques pour contenir les ligueurs. Sa réponse aux
ordres du roi l'a immortalisé. Citons encore Sinagues à

Dieppe, le comte de Garces en Provence, le premier prési-

dent du parlement de Grenoble, le préaident Jeannin , de
Dijon; Villars, a Nismes ; le maréchal de Matignon, à Alen-

çon;de Rieux, àNarbonne; Curzai.à Angers; Bouille, en
Bretagne; Hennin er, evéque à Lisicux ; tous les Montmo-
rency, dans leurs domaines et dans les villes où ils com-
mandaient. Salignac-Fcnelon, alors ambassadeur à Londics,
avait reçu l'ordre de justifier ces massacres auprès de la reine

Elisabeth. Il répondit à Charles IX: « Sire, je deviendrais

coupable de cette terrible exécution si je taschois de la co-

lorer. V. M. pcult s'adresser à ceux qui la lui ont conseil-

lée. » L'ambassadeur fut menacé d'un châtiment sévère.

« Environ huit jours après cette boucherie, Charles IX fitap-

peler pendant la nuit Henri de Navarre , son beau-frère, (o
prince le trouva qui s'était levé en sursaut, parce qu'un hor-

rible bruit de voix confuses lui ôtait le sommeil. Le roi de

Navarre crut lui-même entendre ces voix; on aurait dit îles

cris, des hurlements, des malédictions, des gémissement 1!

lointains. On envoya des gens s'informer dans la ville s'il avait

éclaté quelque nouveau désordre; la réponse fut que tout était

tranquille, que ce trouble était dans l'air. Henri IV n'a ja-

mais pu se rappeler cette histoire sans que ses cheveux se

soient dressés d'horreur (Lêopold Ranke). »

La Saint-Barthélémy a trouvé des apologistes. Les réfu-

tations n'ont point manqué. Ces discussions accusent l'igno-

rance de l'époque. L'opinion est fixée maintenant sur ce

grand attentat. Dufey (de l'Yonne).

SAL\T-BEXOÎT-D'AVIS (Ordre de). Voyez Avis.

SAIA'T-BERXARD, nom commun à deux montagnes

du système des Alpes : le grande le petit Saint-Bernard.

Le premier est situé dans le bas Valais, à l'extrémité de

la vallée piémontaise d'Aoste. Son pic le plus élevé , le

Yelan , est à 3,577 mètres au-dessus du niveau de la mrr.

Au point culminant du col s'élevait autrefois un temple de

Jupiter, détruit, dit-on, en l'an 339, par Constantin; d'où

le nom de Mons Jovis donné à cette montagne. Suivant une

autre version, ce serait saint Bernard qui aurait renversé les

derniers débris de ce monument du paganisme; acte qui

aurait fait donner son nom a la montagne en remplacement

de celui de Mont Joux ( traduction de Mons Jovis ), qu'elle

avait porté jusque alors. Il est plus rationnel de croire que

ce nom provient de Bernard de Menthon, chanoine

d'Aoste, qui, vers l'an 962, fit construire pour la commodité

des pèlerins qui se rendaient à Rome un hospice et un cou-

vent, existant encore de nos jours. 11 fut supérieur de ce

couvent jusqu'à sa mort, arrivée en l'an 1008. Situé à 2,575

mètres au-dessus du niveau de la mer, sur les bords d'un

petit lac, l'hospice du grand Saint-Bernard est l'habitation la

plus élevée de l'Europe. On chercherait en vain dans ses

environs quelques traces de végétation; et c'est tout au

plus si le jardin du couvent peut produire quelques misé-

rables choux. Il règne là un hiver presque continuel; en été

même il y gèle tous les matins, et dans la saison rigoureuse

le thermomètre y est constamment à 20 ou 25° au dessous

de 0. Le couvent est cependant bien approvisionné en vivres

et objets d'habillement, que les pieux religieux distribuent

charitablement aux voyageurs qui en ont besoin. Les devoirs

de ces religieux, au nombre d'une trentaine, dont dix ou

douze seulement habitent constamment le couvent , consis-

tent a accueillir les voyageurs qui traversent la montagne, à

ieur prodiguer tous les secours possibles ; à parcourir ac-

compagnés de chiens dressés àceteffet, les (lancs de la mon-

tagne pendant les sept à huit mois de l'année où ils sont

couverts de neige, à la recherche des voyageurs égaies; à

les sauver s'ils sontenperil.à les soigner jusqu'à leurgnérisoii

complète, et tout cela sans jamais exiger de salaire. Cesdignes

moines se montrentobservateurs si scrupuleux de leur rè-sta,

qu'ils ne réclament pas le prix des aliments, des rafraclr--

sements offerts même aux riclies voyageurs qui les vioiteuL

Si.
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Quoique le passage du grand Saint-Bernard soit moins i

fréquenté' qu'autrefois, il y passe toujours encore de six à sept

mille voyageur» par an, et qui tous reçoivent l'hospitalité

dans le couvent. Les malheureux qu'on trouve ensevelis
|

dans les neiges sont portés dans une chapelle; et la vivacité
;

de l'air empêchant la décomposition , tous ces cadavres con-

servent leurs traits pendant deux ou trois ans, et finissent

par devenir de véritables momies. Près du sanctuaire des !

morts se trouve une espèce de cimetière
,
qui recueille les os-

sements des victimes lorsqu'ils sont devenus trop nombreux

dans la chapelle. Il serait en elfet impossible de les enterrer,

parce qu'à une grande distance tout autour du couvent le

sol ne se compose que de massifs de rochers d'une dureté ex-

trême. L'église du couvent renferme un monument élevé

à la mémoire du général Desaix par Bonaparte. Le géné-

ra), que le premier consul avait ordonné de faire embaumer

et d'inhumer sur la plus haute cime des Alpes, est repré-

senté en marbre d'un très-beau travail, dans la position où

il était au moment d'expirer, c'est-à-dire blessé et tombant

de cheval dans les bras de son aide-de-camp.

[Depuis Auguste le grand Saint-Bernard a été traversé

par plusieurs armées ; mais le plus remarquable de tous ces

passages fut celui qu'effectua Bonaparte, du 15 au 21 mai

1800, à la tète d'une armée de 30,000 hommes, el qui fut

suivi quelquesjours après de la célèbre bataille de M arengo.

Cette entreprise offrait des difficultés qui paraissaient in-

surmontables au premier coupd'œil. Pendant plusieurs my-

riainètres, le chemin, ou plutôt le sentier, réduit le plus

souvent à la largeur d'un demi-mètre, circule péniblement

dans des rochers sauvages, entre des cimes d'une hauteur

elfrayante, couvertes de neige et d'où descendent de fortes

avalanches , et des précipices à pic d'une profondeur qui

éblouit l'œil des plus hardis. Le transport des voitures d'ar-

tillerie par des routes dont le tournant rapide, le peu de lar-

geur et l'escarpement étaient aulant d'obstacles invincibles,

ne pouvait avoir lieu que par des moyens extraordinaires;

on les avait préparés d'avance. Un grand nombre de mulets

se trouva réuni au pied de la montagne, ainsi qu'une grande

quantité de petites caisses destinées à contenir les cartouches

d'infanterie et les munitions des pièces. Les unes et les

autres, les forges de campagne, les aflûts et les trains des

caissons devaient êtres portés par les mulets. Le transport

des pièces semblait devoir olfrir de plus grandes dillicuités.

Mais on avait préparé d'avance un nombre suffisant de troncs

d'arbres creusés de manière à les recevoir ainsi que les corps

des caissons. Ces dispositions, dirigées surtout par le général

Gassendi, fuient faites par l'artillerie avec tant d'intelli-

gence et de célérité que la marche des troupes n'en fut pas

retardée. Les troupes elles-mêmes se piquèrent d'honneur,

et pour ne pas laisser l'artillerie en arrière, la traînèrent à

bras en montant.

Cent hommes à la prolonge traînaient chaque bouche à

feu ou caisson; leurs camarades doublaient l'attelage dans

les pas difficiles; la musique accompagnait leur marche, et

le pas de charge animait les soldats à redoubler leurs efforts

lorsqu'il le fallait. Ce fut au milieu des cris mille fois ré-

pétés de vive la république! et aux accents des hymnes pa-

triotiques de la Marseillaise et du Chant du départ, que
répétaient les échos des montagnes, que l'armée enleva son

artillerie au sommet du Saint-Bernard et la redescendit

du côté de l'Italie, avec des difficultés et des dangers en-

core plus grands, mais avec une adresse qui ne permit qu'un

bien petit nombre d'accidents. L'enthousiasme patriotique

était tel qu'une division aima mieux bivaquer dans les neiges

au sommet de la montagne, que de se séparer de ses pièces

pour chercher un abri moins rude dans la plaine. 1,000 francs

de récompense avaient été promis pour le passage de cha-

que pièce avec ses caissons ; mais ie patriotisme , et non la

cupidité, avait guidé les efforts des soldats français : ils refu-

sèrent l'argent.

Au sommet de la montagne, à l'hospice qui s'y trouve,

toutes les troupes firent une balte en passant , et y reçurent
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quelques rafraîchissements présentés par les religieux et pré-

parés par la prévoyance du premier consul
,
qui avait fourni

les londs nécessaires.

Le 18 , l'armée se trouva tout entière dans la vallée

d'Aoste. Une compagnie d'ouvriers , établie depuis deux jours

à Estmuble, avait remonté successivement les canons, le3

caissons et les autres voitures. Le 16, le général Lannes,

avec trois demi-brigades d'infanterie et trois régiments de
cavalerie, s'était rendu maître d'Aoste, que les Autrichiens

avaient évacuée à son approche. Le 17, Lannes rencontra

un corps autrichien d'environ 5,< 00 hommes en position au
pont de Chàtillon. Une charge brillante du 12

e de hus-

sards enfonça la ligne ennemie, qui fut poursuivie jusqu'à

Bard , après avoir perdu trois canons et quelques centaines de

prisonniers. Mais en arrivant devant Bard l'avant-garde se

trouva arrêtée. Ce bourg ferme exactement la vallée de la

Doire; le seul chemin praticable le traverse sous la fusillade

du fort. Une attaque tentée sur le fort ayant échoué, une
espèce d'alarme se répandit dans l'armée; des ordres furent

même donnés pour faire refluer l'artillerie vers le Saint-Ber-

nard. Mais le premier consul étant arrivé en personne,

et ayant reconnu la position de Bar 1 , conçut la possibilité

de, s'em parer du bourg, pour le passage de l'artillerie, et de

faire passer l'infanterie et la cavalerie par le sentier qui tra-

verse la montagne de gauche et rejoint la route du bourg

Saint-Martin. Le 23 mai, à la nuit tombante, la 58 e demi-

brigade escalada l'enceinte du bourg et s'en empara. L'a-

vant-garde avait déjà passé par la montagne, et le reste

de l'armée suivit. L'artillerie passa également dans le

bourg et sous le feu du fort pendant les nuits suivantes. La
rue principale avait été couverte de matelas et de fumier,

les pièces enveloppées de paille et de branchages : elles fu-

rent traînées en silence à la bricole. La colonne du général

Chahran resta seule au siège du fort. Ces mouvements fu-

rent faits tellement à l'insu de l'officier qui y commandait,

qu'en rendant compte au général Mêlas de la présence de-

vant lui d'une armée de 30,000 hommes, il lui avait positi-

vement assuré qu'il ne passerait ni un canon ni même un
chevai. Général G. de Vaudo.vcourt.

]

Le petit Saint-Bernard, en Piémont, entre les vallées

d'Aoste et de Tarentaise, est le passage le plus commode
des Alpes. C'est, à ce qu'il paraît, la route que prit Anni-
bal pour pénétrer en Italie. A 2,250 mètres d'élévation , on
trouve aussi un hospice, où deux prêtres de la Tarentaise

accueillent les voyageurs avec autant de bienveillance que
de désintéressement.

SAIAT-BRIEUC, ville de France, chef-lieu du départe-

ment des Côtes-du-Nord, fort agréablement située dans

un fond environné de montagnes , sur le Gouet, à 4 kilomè-

tres de son embouchure dans la baie de Saint-Brieuc, avec

une population de 14,053 habitants. Siège d'un évéché suf-

fragant de Tours et dont le diocèse est formé du département

des Côtes-du-Nord , de tribunaux de première instance et

de commerce, d'une chambre de commerce, d'un collège

de plein exercice, d'un séminaire diocésain, d'une école

impériale d'hydrographie, cette ville possède encore une

bibliothèque publique de 25,000 volumes et trois typogra-

phies. Son industrie consiste principalement dans la fabri-

cation des toiles et lainages; on y trouve aussi d'importantes

tanneries, des corderies, des cireries. C'est une place im-

portante de commerce maritime et de grande pêche; mais

son port est au \illage de Légué, à un kilomètre plus bas

sur le Gouet. Il est très-sùr, accessible avec la marée et

formé seulement par le lit de la rivière; il est bordé de

beaux quais, et peuteontenirdes bâtiments de 350 tonneaux ;

un bassin à flot est en construction. On y arme pour la

pêche de la morue et du hareng à Terre-Neuve et pour le

cabotage avec les ports de l'Océan. Les exportations con-

sistent en peaux ouvrées, fers, grains et farines. Saint-Brieuc

possède quelques constructions remarquables, entre autres la

cathédrale, bâtie de 1220 à 1234 , et le pont de trois arches

sur le Gouet.
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Cotte villo doit son origine à un monastère fondé au cin-

quième siècle, par le saint dont elle porte le nom, et qui fut

:i évécbé vers le milieu du neuvième siècle par No-

menoe, roi ou duc de lïi «tiizin- A cette époque, la ville,

près s'être peut peu formée autour de l'aima) c par l'agglo-

mération d'une population habituée à travailler pour ses

moines, avait déjà acquis une certaine importance. Kn '.»;(7

les Normands, qui l'avaient saccagée, furent défaits sous ses

murs par Alain Barbe-Torte. En I3'.'4 elle lut prise par

Clisson, pendant laguerre qu'il fitau duede BretagneJean IV. :

Ln l&M elle tomba au pouvoir des lansquenets. En 1791)

leseboojM s'en emparèrent, mais ne purent s'j maintenir.

SAiX'l'-t'.ALAIS, ville de France, chef-lieu d'arrondis- I

BMnent dans le département de la S art h e,à40 kilomètres au

sud-est du Mans, sur l'Anille, avec 3,846 habitants, on

collège, un tribunal de première instance, une typographie, ;

une fabrication active de serge el de lainages , de cotonnades

,

de drap et de toile. On y trouve des chaufourneries, des
!

briqueteries et des tuileries. Il s'y (ait un commerce de blé
!

et de graines de trèfle. C'est une vide ancienne, qui a pris

au commencement du sixième siècle le nom de Saint-Cariles,
:

corruption de celui de Saint-Calais, qui y avait fondé un mo-

nastère.

SAIXT-CH.VMAS, ville de France, dans le départe-

ment des Bouches-du-Rhône, à 30 kilomètres à l'ouest

d'Aix, sur l'étang de Berre , à 25 kilomètres de la mer, avec ,

2,729 habitants, une poudrerie impériale, un commerce

d'huile très-estimée et d'olives renommées, dites pic/io- !

Unes, un petit port de commerce el de pèche avec 40 bar-

ques employées à la pèche. C'est une station du chemin de fer
'.

de Lyon a la Méditerranée. Saint-Chamasest uneviile très- I

ancienne; on voit dans ses environs un pont romain sur la i

Touloubre, avec deux arcs de triomphe. 11 est construit en

gros quartiers de pierre d'un mètre, et consiste en une seule

arche de plein cintre appuyée contre deux rochers et dont

le diamètre est de J I mètres 70 centimètres. La longueur

totale du pont est de 21 mètres 45 centimètres. Un arc s'é-

< bac une de ses extrémités. Celui qui se présente du

côté d'Aix a une frise dont les deux tiers sont occupés par

des ornements. Le re4e de l'espace contient une inscription

portant les noms de ceux qui firent les frais du monument.

SAIXT-CHAMOAD, ville de France, chef-lieu de

canton du département delà Loire, à 10 kilomètres au

nord-est de Saint-Etienne, au confluent du Gier et du
Bay, avee 8.S97 habitants, un collège et une industrie très-

importante, consistant dans la fabrication de rubans, galons

et lacets de soie, fleurets , clouterie ; on y trouve aussi des

filatures de soie, des teintureries. C'est une station du che-

min de fer de Saint-Étieune à Lyon. Dans les environs on

exploite la houille et le grès, et il existe un assez grand

nombre de forges et de fonderies de fer.

S VIXT-CHRISTOPHE ou SA1NT-KITTS I Ile), une

des petites Antilles, appartenant à l'Angleterre et dépendant

du gouvernement général des îles sous le Vent. Elle est si-

tuée par le 17
e degré de latitude septentrionale et le 45 e de

longitude occidentale, et sa superficie totale peut être éva-

luée a environ deux rnyriamètres carrés. Dans la partie sud-

est , le soient de formation calcaire; tandis que sa partie

nord ouest est traversée par une chaîne d'âpres montagnes
d'origine volcanique. Le plus élevé de ces volcans, et vrai-

semblablement aussi le seul qui ne so't pas entièrement

éteint , est le moiint Misery, haut de 1,392 mètres. Il faut

mentionner en outre le Brimslone-Hill ou Mont-au -Soufre,

haut de 250 mètres et où un fort a été construit.

Le climat de cette Ile est sain ; seulement de fréquents

ouragans dévastent le sol. Comme dans les autres îles des

Indes occidentales placées dans les mêmes conditions phy-
siques, i'agriculture y donne d'abondants produits, notam-
ment en sucre , café et coton. Sur une population totale

de 25,500 âmes, on n'y compte que 2.000 blancs; le reste

se compose d'hommes de couleur libres. Basse-Terre en
est le meilleur port et en même temps la principale ville
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commerçante; elle est située sur la cô!e sud-ouest, et

compte 0,G00 habitants. In sous -gouverneur, relevant du
gouverneur d'Antigua, y réside, il faut aussi mentionner
Deep-Bag, Sandy-Point et OM-Road, ces deux dernières

avec des rades ouvertes.

Cette île fut découverte en 1493, par Christophe Colomb,
qui lui donna son nom. Enambuc, gentilhomme normand,
y débarqua en 1625 avec trente hommes, et y établit une
plantation de tabac, qui fut à bien dire le premier établisse'

ment colonial que la France ait possédé aux Imles occiden-

tales. Plus tard il y accueillit un ceitain nombre d'aventu-

riers anglais, et partagea l'Ile en deux quartiers fiançais et

deux quartiers anglais; puis, en 1G26, il passa en Europe,
dans les intérêts de la colonie naissante. En 1629 il était

déjà de retour, et il ne tarda pas à élever la colonie à l'é-

tat le plus florissant. A sa mort, arrivée en 1630 , il la laissa

au brave du Halde, qui dès 163S était remplacé par Poincy.

L'administration de celui-ci fut si prospère que les discus-

sions , toujours plus graves, des Français et des Anglais ne

purent arrêter les développements de la colonie. La guerre

qui éclata en 1666 entre la France et l'Angleterre y pro-

voqua seule des luttes dont les éléments y couvaient déjà

depuis longtemps. La colonie changpa alors fréquemment
de maîtres, jusqu'à ce que la paix de Ryswick en adjugea

de nouveau la posses-ion à la France. Mais un coup fatal

lui avait été porté par ces incessants changements de domi-
nation. Trop faible pour résister aux attaques des forces

navales anglaises pendant la guerre de la succession , l'île

fut, à la paix générale, cédée à l'Angleterre. Sous la pro-

tection d'un gouvernement essentiellement colonisateur, et

grâce à la riche fécondité de son sol , elle recouvra bientôt

son ancienne prospérité.

En 1782 elle fut attaquée et prise par l'amiral de Grasse.

Les Français la gardèrent jusqu'en 1784, époque à laquelle

elle revint encore une fois à l'Angleterre

SAIXT-CLAUDE, ville de France, chef-lieu d'arron-

dissement, dans le département du J ura, à 39 kilomètres

au sud-est de Lons-le-Saulnier, au confluent de la Bienne

et du Tacon, avec une population de 5,270 hab tants. Siège

d'un évèché suffragant de Lyon , et dont le diocèse com-
prend le département du Jura, cette ville possède un tribu-

nal de première instance, un collège, une typographie.

Son industrie est très-active, et consiste dans une fabrication

considérable et renommée de touruerie et d'ouvrages de
toutes espèces en corne, écaille, bois, buis, os et ivoire,

dits articles de Saint-Claude ; boutons, tabatières, pei-

gnes, chapelets, crépins, manches d'eustaches, jouets d'en-

fants et articles de bimbeloterie, et dans la fabrication d'ins-

truments à vent. On y trouve aussi des tann. ries et des
brasseries. Saint-Claude doit son origine à un monastère
fondé vers 400, devenu dans la suite une riche abbaye de
bénédictins, et plus tard l'un des premiers chapitres nobles

du royaume; l'abbaye fut érigée en évêché en 1742. En 1799
la ville fut entièrement détruite par un incendie.

SAIXT-CLOUD, bourg du département de Seine-et-
Oise, à 7 kilomètres au nord-est de Versailles, à 9 kilomè-

tres à l'ouest de Paris , se dessine agréablement en amphi-
théâtre sur le penchant rapide d'une colline qui borde la

rive gauche de la Seine. On traverse la rivière en cet endroit

sur un beau pont de pierre ; c'est à ce pont qu'on attachait

autrefois ces laineux filets de Saint Cloud dont on parle

tant, et qui arrêtaient les objets perdus et les cadavres que
le courant apportait de Paris. Saint-Cloud est une station du
chemin de fer de Paris à Versailles, rive droite, et compte

3,828 habitants; on y trouve un grand nombre de maisons de

campagne ; mais après son château , résidence impériale

d'été, qui fait partie du do m ai ne de la couronne, ce qui

lui donne le plus de célébrité , c'est sa fête annuelle de sep-

tembre, rendez-vous brillant, pendant trois dimanches succes-

sifs, de la population parisienne. Le parc est rempli alors de

boutiques et de bateleurs, et les bosquets retentissent des

notes aiguès du cornet à piston qui conduit les quadrille*.
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Ce parc immense avait été laissé en jouissance au public par

tous les princes de la maison d'Orléans depuis le régent.

Marie-Antoinette, ayant fait l'acquisition de Saint-Cloud
,

n'osa pas déroger entièrement à cet usage ; elle se réserva

seulement la partie voisine du château
,

qu'on nomme le

petit parc; c'est là que se trouvent les plus belles statues

de cette magnifique demeure. 11 s'étend jusqu'au sommet
de la colline , mais ne comprend sur le devant de l'édifice

qu'un espace restreint occupé par des parterres, des

bosquets, des pelouses et des bassins. Le grand parc, ren-

ferme une magnifique cascade et des jeta d'eau alimentés en

grande partie par les étangs de la Marche; l'eau se rend

tout d'abord dans le bassin de la grande gerbe , d'où elle

se répand dans les autres bassins et réservoirs. La haute

cascade est due à Lepautre ; elle a 36 mètres de face et

autant de pente. La basse cascade est l'œuvre de Mansard
;

plus vaste et plus variée que la première, elle a 90 mè-

tres de long sur 32 de large. Il règne entre les deux cas-

cades une esplanade , d'où l'on peut admirer le mouvement
des eaux. Le grand jet d'eau, chanté par Delille, s'élance

à 42 mètres au-dessus du niveau du bassin. On distingue

encore dans le parc un obélisque que couronne l'imitation
,

en terre cuite, d'un joli monument antique d'Athènes , connu

sous le nom de lanterne de Dcmosthène. Les frères Tra-

buchi sont les auteurs de cet ouvrage, exécuté d'après de&

plâtres rapportés par l'ambassadeur Choiseul. Citons aussi

le jardin fleuriste , auprès de Sèvres , et la grande terrasse

à droite du château, auquel on arrive par une avenue et

deux cours successives. Il est formé d'un corps de logis et

de deux ailes. La façade principale est ornée de plusieurs

morceaux de sculpture et de quatre colonnes corinthiennes,

qui supportent les statues de La Force, de La Prudence, de La
Richesse et de La Guerre; les ailes sont également ornées

chacune de cinq statues, ouvrage de Denizot. Il ne faut pas

oublier
,
parmi les dépendances du château , le pavillon

d'Artois, dans la première cour; l'orangerie, la salle de

spectacle, les écuries , le manège et les nouvelles casernes.

L'intérieur du palais est divisé en neuf appartements, dont

sept d'honneur et deux petits appartements; les premiers

sont : la galerie et le salon de Diane , la galerie d'Apollon
,

les salons de Mars, de Louis XVI , des Princes, et le grand

salon ; la tenture du salon de Diane est en tapisserie des Go-
belins, le salon de Mars est orné de peintures de Mignard

et les plafonds de la galerie d'Apollon sont regardés comme
le chef-d'œuvre de ce maître ; on y trouve des tableaux de

Lesueur, de Rubens et de Michel-Ange. Le plafond du salon

de Louis XVI est de Prudhomme; la pendule du salon des

Princes est de Robin. Presque tous les autres appartements

sont ornés de peintures des premiers artistes.

L'histoirede Saint-Cloud remonteà l'origine de la monarchie

française : c'était alors un chétif village, d'un abord difficile

,

api>elé Novigênlum, ou Nogent-sur-Seine. Il prit le nom de

Saint Cloud de C 1 o d o a 1 d, petit-fils de Clovis et lilsde Clodo-

inir, roi d'Orléans, qui s'y retira pour échapper aux poursuites

de ses oncles et y fonda un monastère. Rientôt son tombeau
devint fameux par ses miracles; les pèlerins y affluèrent,

et la population du bourg augmenta. Cependant , la châsse

qui contenait les reliques du saint fut plusieurs fois trans-

férée à Paris, en l'église Notre-Dame ou dans celle de Saint-

Symphorien de la Cité. En 1358 Saint-Cloud fut réduit en
cendres par les Anglais et Charles le Mauvais , roi de Na-
varre. On y construisit plus tard à la tête du pont une forte-

resse, qui fut souvent prise et reprise par les Armagnacs et les

Bourguignons; elle était partie en bois, partie en pierre.

Le pont fut rebâti en 1556, aux frais d'Henri II. La légende

assure que le diable apparut à l'architecte et se chargea de
la besogne, pourvu qu'on lui abandonnât l'âme de celui qui

passerait le premier sur le pont. L'architecte , roué comme un
Italien qu'il était, y fit lâcher un chat effarouché dont mon-
seigneur Satan dut secontenter. Durant les guerres de religion

,

Saint-Cloud fut plusieurs fois pris et repris par les protestants

«4 ics catholiqucs,qui interceptaient de là l'approvisionnement

de la capitale. Ce fut à Saint-Cloud qu'Henri III futassassmé
par Jacques Clément, le l

eraoût 1589. Saint-Cloud fut érigé

en 1674 en duché-pairie en faveur des archevêques de Paris.

Pour construire le château et dessiner le parc, Mazarin
acheta quatre maisons de plaisance : celle de Gondi , où
avait été tué Henri 111, bel édifice, avec un jardin, des grottes,

des fontaines et des statues : un ancien hôtel de la reine

Catherine de Médicis, appartenant alors à un contrôleur

des finances; une maison du surintendant Fouquet; enfin,

une autre maison appartenant à un nommé Monerot. L'é-

difice fut construit par Lepautre, Girard et Hardouin-Man
sard ; le parc et les jardins furent dessinés par Le Nostre,

qui transforma en un lieu de délices un coteau jusque alors

sec et aride. Les ducs d'Orléans embellirent le château de
Saint-Cloud

,
qui resta dans leur maison jusqu'en 1782, où

Marie-Antoinette en fit l'acquisition. Cette reine se plaisait

dans ce palais, qu'elle augmenta de plusieurs bâtiments; elle

y fit un dernier séjour en 1790. En 1793 le château et le parc

devinrent propriétés nationales. Ce lieu sera à jamais célèbre

par la révolution du 18 brumaire. Parvenu au trône , Na-
poléon conserva une grande prédilection pour Saint-Cloud

;

c'était son séjour le plus habituel. On a dit de son temps

le cabinet de Saint-Cloud comme on disait autrefois le ca-

binet de Versailles. En 1814 l'élat-major de l'armée au-

trichienne occupa ce palais, qui fiitscrnpnleusement respecté.

11 en fut autrement à la seconde invasion : Rlucber y laissa

des traces de son passage. Sous la Restauration , on y cons-

truisit pour le duc de Rordeaux un jardin et un gymnasa
qu'on appela le Trocadero. Pendant les journées de Juillet

,

Charles X était à Saint-Cloud avec sa famille. 11 en partit

dans la nuit du 30 au 31 juillet, laissant aux Suisses et à la

garde royale le soin de défendre le château
,
qui fut bientôt

attaqué par le peuple. Après deux heures de combat, les

troupes royales battirent en retraite.

La royauté du 9 août prit possession du château de Saint-

Cloud, ancienne propriété des ducs d'Orléans. Par un retour

bizarre des vicissitudes humaines, les fils jouirent du séjour

qu'avaient vendu leurs pères. L'empereur actuel semble par-

tager la prédilection de son oncle pour la résidence de Saint-

Cloud.

SAIIVT-CYR, village du département de Seine-et-Oise

,

à 4 kilomètres à l'ouest de Versailles, avec 1,718 habitants

et une station du chemin de fer de l'ouest. Ce ne fut long-

temps qu'un chétif village, au milieu duquel s'élevait le

château du seigneur, remplacé aujourd'hui par l'auberge de

VÉcu de France. Il y avait aussi un couvent de filles de

l'ordre de Citeaux. Mais Saint-Cyr acquit surtout une

grande importance par l'établissement du monastère de

Saint-Louis, dont Louis XIV fut le fondateur et la veuve de

Scarron, Françoise d'Auhigné, marquise-de Maintenon , la

protecticeet l'institutrice. Françoised'Aubigné, avant son élé-

vation, avait connu à Monchevreuil une religieuse ursuline,

nommée Mme Rrinon, dent la vie ferait un roman. Son couvent

ayant été ruiné, cette religieuse s'était retirée chez sa mère.

Après la mort de celle-ci , elle trouva un asile dans le cou-

vent de Saint-Leu , où elle demeura deux ou trois ans, et

où elle se lia d'amitié avec une autre religieuse, appelée

Mme de Saint-Pierre, native comme elle de Rouen. For-

cées toutes deux d'en sortir par suite des mauvaises affaires

de la communauté, elles louèrent une maison à Anvers, et

prirent de petites filles en pension pour subsister. D'Anvers

elles transportèrent leur établissement à Montmorency. La

cour était alors à Saint-Germain ; Françoise d'Aubigné

commençait à jouir d'une grande faveur. Mm> Rrinon, qui

n'avait pas cessé de correspondre avec elle, alla la voir.

Mme de Maintenon loua sa persévérance , et lui confia

d'autres petites filles. Rientôt elle fit venir les deux amies

plus près d'elle, à Ruel , les établit dans une maison spa-

cieuse et commode, leur fit construire une chapelle et leur

donna un chapelain. Le nombre des pensionnaires s'éleva

à soixante, qui furent nourries et entretenues aux frais de

la favorite; mais comme elle ne trouvait pas encore les
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ÉMI institutrices asset a sa portée, elle songea 1 les rap-

procher d'elle, c'est -à-dire de Versailles, et elle obtint du

roi le château île Noisj potn celle lionne ouvre. La com-

munauté y fut installée en 10S4, et le roi ordonna qu'on y
élevai a ses dépens cent jeunes tilles de nobles sans fortune,

ces personnes, disait-Il, étant plus à plaindre que toutes

les autres quand elles se traînent sans bien et sans édu-

cation. M""' de Mainti non les divisa en qnaties classes, la

bleue, la jaune, la verte et la rouge, ainsi appelées des

rnbana qui les distinguaient Leur costume était d'étamine

brune , leur coilïure de toile blanclie avec une dentelle.

Les dames de la cour disaient an roi tant de bien de la

communauté!
, qu'il voulut en juger par loi-même. 11 s'y

rendit un jour, au retour île la ebasse, sans être attendu.

Tout ce qu'il vit le charma. Mme de Maintenon et le jé-

suite La Chaise, profilant de ses bonnes dispositions, le

déterminé H! ut à faire quelque chose de mieux. Il résolut

sur leur demande de porter le nombre des demoiselles à

deux cent cinquante. L'entrée fut lixée de sept ans à douze,

la sortie à vingt ans accomplis ; la pension continua d'être

gratuite. Four être admise, il fallait faire preuve de quatre

degrés de noblesse du côle paternel. Outre les pensionnaires,

il y eut quatre-vingts dames, sœurs converses ou domes-
tiques, et on affecta, entre autres ressources, aux dépenses de

rétablissement la mense abbatiale de Saint-Denis, alors

vacante par la mort du cardinal de Retz. L'œuvre de Mn,e de

Maintenon se trouva bientôt trop à l'étroit dans le vieux châ-

teau de Noisy. Le roi pensa d'abord à transférer la maison à

Versailles
; mais M n,e de Maintenon s'y opposa, à cause de la

grande affluence de monde qui venait à la cour et de la dis-

sipation qui en résulterait pour les élèves. En conséquence, il

chargea Louvois et le célèbre Mansard de chercher aux en-
v irons de cette résidence un lieu commode; et ils indiquèrent

Saint-Cyr, mieux pourvu d'eau que Noisy. Le roi voulait

prendre le couvent des tilles de Citeaux, qui se trouvait dans ce

village : il leur offrait un autre lieu près de Paris, la conslruc-

ti'iu d'un monastère et d'amples indemnités pour ce déplace-

ment; mais les religieuses firent comme le meunier de Sans-
Souci, et le grand monarque fut forcé de respecter leur asile.

Il se rabattit sur un fief appartenant à Seguierde Saint-Bris-

son, qui fut eslimé et payé 90,000 livres au nom du maré-
chal de La Feui'lade. Mansard lit tous les plans de l'édifice;

on commença la construction le 1
er mai 1685, et par ordre

du roi 2,500 soldats y lurent employés. Pendant ce temps- là

Mme
Brinon, par ordre de la favorite, rédigeait la constitution

de la communauté; elle puisait largement dans la règle des

ursulines, dans les intentions de Louis XIV et dans celles de
de Mme de Maintenon. Ce n'étaient pas précisément des reli-

gieuses qu'elle cherchait à dresser, mais des filles pieuses aux-

quelles elle se proposait d'imposer des vœux simples de pan-

i reté, de chasteté, d'obéissance, et un quatrième vœu, celui

d'élever et d'instruire les demoiselles de la maison. Le roi-

voulut que ces daines eussent un habit particulier, grave et

modeste, qui cependant n'eût rien de monacal; qu'elles ne

s'appelassent ni ma mère ni ma sœur, mais madame, avec

le nom de famille; qu'elles eussent chacune au cou une croix

d'or persemée de Heurs de lis gravées, avec un Christ d'un

coté et un saint Louis de l'autre
;
que les sœurs converses

portassent des croix d'argent, gravées de la même manière.

Leur costume fut d'étamine noire; elles avaient un man-
teau de chœur avec une queue de trois quarts de long , un
bonnet de taffetas noir avec une gaze noire tout autour,

un nœud de ruban au-dessus, et un voile par derrière tom-
bant jusqu'aux coudes.

La maison fut eu état d'être meublée le 15 mai 1G86. Le
roi s'en réserva la dépense, et laissa M n,e de Maintenon mai-

tresse d'y employer telle somme qu'elle jugerait nécessaire;

l'ameublement coûta 50,000 écus. L'édifice revint au roi à

l,'i00,000 liv. La communauté demeura à ÏN'oisy jusqu'au

I

er août suivant. Pendant qu'on s'occupait du déména-

gement, le roi et Mm" de Maintenon continuaient à réviser les

«ialuts. Voulant faire participer toutes les familles nobles

aux bienfaits de cette fondation , ils confirmèrent la dispo-

sition prise de n'exiger que quatre degrés de noblesse un
côté paternel, n'obligeant à rien du côté des mères, afin que
les mésalliances ne portassent aucun préjudice. Le 4 août

suivant, deux grands-vicaires de l'evèque de Chartres vinrent

bénir l'église et la dédier sous l'invocation de la saintu

Vierge et de saint Louis
; puis ils mirent les dames en clô-

ture. M",p de Saint-Pierre refusa de faire partie de la nou-
velle communauté , et se retira avec une pension de 500 liv.

Mme
Brinon avait été comblée des bienfaits du roi, et nommée

supérieure à vie, au mépris des statuts. La laveur dont l'ho-

norait Louis XIV parut suspecte à la jalouse Mme de Main-
tenon ; et la supérieure , disgraciée , alla chercher un asile

dans l'abbaye de Maubuisson , où elle recevait de la maison

de Saint-Cyr une pension viagère de 2,000 livres. Mme de

Loubert fut élue à sa place. On appela dans la communauté
des prêtres de la mission de Saint-Lazare, chargés de des-

servir l'église, d'administrer les sacrements et de faire des

missions aux alentours. Enfin , M n,e de Maintenon, dont la

dévotion augmentait avec l'âge , résolut de faire changer en

vœux solennels les vœux simples de la maison , laissant

toutefois aux religieuses qui le préféreraient la liberté de de-

meurer dans les vœux simples. Le plus grand nombre re-

commença le noviciat. La maison devint un monastère de

l'ordre de Saint-Augustin. Le roi fit pour elle l'acquisition de

Chevreuse; les coiffures furent changées, les manches allon-

gées, les queues des manteaux réduites à demi-aune, et de

nouvelles constitutions rédigées par l'abbé Tiberge , des mis-

sions étrangères. Mme de Loubert n'avait pas voulu passer

aux vœux solennels ; Mme de Fontaines fut élue à sa place.

Cependant, Mme de Maintenon était informée que la plu-

part des demoiselles à leur sortie de Saint-Cyr se trouvaient

fort embarrassées de leur avenir. Elle demanda donc au roi

qu'il leur lût donné au départ de la maison une petite somme
qui pût suffire à leurs besoins les plus pressants , ou leur

servir de dot si elles voulaient se marier ou se faire reli-

gieuses. Le roi, approuvant cette pensée, assigna 20,000 écus

tous les ans , à prendre sur les fiefs et aumônes ,
pour doter

les demoiselles de 1,000 écus chacune : la maison leur don-

nait encore lorsqu'elles s'étaient distinguées par leur con-

duite un petit trousseau propre et décent. Mais une autre

idée tourmentait la favorite : depuis qu'elle avait fait faire

des vœux solennels aux dames de Saint-Cyr, elle sentait que

son bonheur ne serait complet que lorsqu'elle leur aurait

fait prendre l'habit religieux. Par déférence pour Louis XIV,

qui n'aimait pas cet habit, elle avait ajourné ce nouveau

changement. En 1707, trouvant le roi mieux disposé, elle

revint sur sa proposition , et le roi y consentit. L'habit re-

ligieux de ces dames consistait en une robe d'étamine et

un scapulaire, des manches retroussées deux ou trois fois,

de manière qu'elles descendaient à trois doigts au-dessus

du poignet pour n'être abattues qu'au chœur et au chapitre;

deux ceintures à effilés attachant la robe et retenant le sca-

pulaire par devant et par derrière. Un chapelet noir tombait

de cette ceinture ; il se terminait par un crucifix, une tète

de mort et quelques médailles. Pour coiffure, elles avaient

un bandeau, une guimbe ronde, un petit voile de toile

blanche, un autre d'étamine noire, et par-dessus un troi-

sième grand voile de même étoffe et de même couleur. Il

n'y eut aucun changement dans la croix d'or ni le man-

teau. C'est à Saint-Cyr, en présence de Louis XIV et de

Mme de Maintenon, que lut représentée par les jeunes pen-

sionnaires la tragédie d'Estlier, où, sous les noms de Vastlii

et d'Esther, Racine fait allusion à Jre de Montespan et à

Mme de Maintenon. Deux ans plus tard, on y jouait Athalie.

On avait préludé à ces essais par quelques exercices du

même genre. Onavait joué Ciiuta, Ipliigcnw, Androtnaquc.

Quelques-unesdes frfeuesavaient déclamé ces tragédies devant

leurs compagnes. Mais alors on s'arrêta prudemment. « No6

petites filles, disait M rae de Maintenon à Racine, ont joué

hier Andromaque ; et l'ont si bien jouée qu'elles ne la joue-

ront plus ni aucune de vos pièces. » La tragédie d'Esther,
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composée tout exprès pour le* colombes de Saint-Cyr, na-

quit <le ce premier scrupule de Mme de Maintenon. Cette

pièce fut d'abord représentée en présence du roi et d'un

pelit nombre de dames de la cour. Les actrices , c'est ainsi

que les dames de Saint-Cyr, dans leurs Mémoires, nom-
ment les jeunes filles engagées dans cette représentation,

avaient des habits à la persane. Le roi avait fourni les

perles et les diamants. Il fut enchante; de la pièce, et félicita

hautement Racine. De nouvelles représentations eurent en-

core lieu ; et alors ce fut à qui briguerait l'honneur d'y être

admis II y avait la plus d'un danger pour les jeunes élèves:

M" c de Maintenon le comprit; et c'est alors qu'elle modifia

la règle de la maison, qui dans les dernières années de la vie

du grand roi devint beaucoup plus sévère qu'à l'origine.

Après la mort de Louis XIV , c'est à Saint-Cyr que Mme de

Maintenon se relira. Dans une chambre voisine de la cha-

pelle, Pierre le Gran 1 visita la favorite , alors alitée, et écarta

spontanément les rideaux des croisées pour contempler

celle qui quinze ans avait gouverné la France. Ce fut là

encori qu'elle mourut. Llle avait demande a être inhumée
dans le cimetière de la communauté; les religieuses ne sui-

virent passes dernières volontés, et placèrent ses dépouilles

mortelles dans le chœur de l'église. Llle morte, la maison

de Saint-Cyr, bien qu'elle ait encore duré soixante-douze ans,

ne lit plus parler d'elle ; et c'est son (loge. La révolution

détruisit Saint-Cyr, et en fit une caserne. En 1 794 la cha-

pelle fut transformée en salle d'hôpital. A cette occasion on
brisa la tombe de M""" de .Maintenon; on ouvrit son double

cercueil., et on en enleva le corps de la fondatrice de la

maison, parfaitement conservé, couvert encore de ses habits,

ayant même conservé les parfums avec lesquels on l'avait

embaumé... Napoléon ordonna en ISOfi de transférer à

Sainte-Cyr l'école militaire qu'il avait fondée en 1S02 à Fon-
tainebleau; et depuis lors la destination de la maison n'a

plus changé. Louis XVIII y remit en vigueur les règlements

de Louis XV pour l'École militaire; et son ordonnance du
26 juillet 18 14 ressuscita de vieilles distinctions aristocrati-

ques, qui ne sont plus de notre siècle; mais la Restauration

(chose rare) ne tarda pas à reconnaître ses torts, et l'École

devint bientôt ce qu'elle est aujourd'hui. Sa véiitable fon-

dation remonte à 1818. L'ordonnance royale de 1831 l'a

encore reorganisée. Une partie des jardins a été transformée

e i champ de Mars pour les manœuvres des élèves; des mi- •

litaires adolescents, sortis de tous les rangs de la société,

remplacent les nobles demoiselles, et le bruit du canon a

succédé aux chants religieux. L'établissement est sous la

direction du ministre delà guerre. Le nombre des élèves est

ordinairement de trois cents. Ils ne peuvent entrera l'École

qu'à dix-huit ans au moins et à vingt au plus. Il n'y a d'excep-

tion que pour les jeunes gens qui , ayant deux ans de service

dans un régiment, ne dépassent pas vingt-cinq ans. En en-
trant, tocs signent un engagement volontaire pour un des
< orps de l'armée. On n'est pas admis dans l'École si on n'a

pas satisfait à un examen assez sévère. Les élèves qui ne
sont pas placés par le gouvernement payent 1,500 francs de

I
ension par an. Les boursiers viennent pour la plupart de

l'école de La Flèche. L'Ecole, commandée par un général

ayant sous lui un colonel commandant en second et di-

recteur des études, forme deux divisions. Au bout d'une
année de séjour, les élèves jugés incapables de passer à la

première division sont renvoyés dans un régiment ou
admis a faire une denxième année dans la deuxième division.

La sottie de l'École, après avoir achevé les cours de la pre-
mière division, est déterminée par une commission nommée
par le ministre. Les quinze ou vingt premiers numéros sont
aptes à entrer à l'École d État-Major, mais ils doivent subir
un nouvel examen devant le conseil de cette école, en cou-
currence avec tous les sous-lieutenants de l'armée qui se pré-
sentent. Les dix ou douze numéros suivants sont destinés à la

cavalerie, et vont passer deux ans à l'École de Saumur. Tout
le reste est pour l'infanterie. Consultez les Mémoires pour
icnir à l'histoire de la fondation de Saint-Cyr (2 vol.,

SAIiNT-CYR — SAINT-DENIS
' 17 23) par Languet de Gergy ; les Lettres de Mme de. Main-
' tenon, et V Histoire de la Maison royale de Saint-Cyr, par
Lavallée ( Paris, 1853). Eugène de Monclave.
SAINT-CYR (Gocviov). Voyez Golvion-Saiyt-Cyr.

SA1NT-CYRAN (Jean DUVERGIER DE HAU-
RANXE, abbé de), né à Rayonne, en 1581 , mort en 1612,
a laissé un nom célèbre dans l'histoire du dix-septième siècle,

par la part importante qu'il prit aux querelles du jansénisme

et du molinisme. Élevé dans sa ville natale, il alla étudier

la théologie à Louvain, où il se lia avec Jansenius. A son
retour en France, et après quelque séjour à Rayonne dans
le sein de sa famille, il accompagna ï'évèque de Poitiers,

La Rocheposay, dans son diocèse. En 1020 celui-ci lui fit

obtenir l'abbaye de Sainl-Cyran, dont il porta le nom. Après
quelques années de séjour à Poitiers, il vint à Paris, et s'y

livra avec un immense succès à la direction des consciences.

A une époque de foi comme celle-là , un directeur en re-

nom était toujours un peisonnage inlluent. On ne sera pas
surpris dès lors d'apprendre que l'abbé de Saint Cyran ait

refusé plusieurs évêchés. Mais les jésuites ne tardèrent pas

à le jalouser, et ils parvinrent à le faire arrêter comme un
homme dangereux. L'abbé de Saint-Cyran, jeté dans le

donjon de Vincennes par ordre de Richelieu , en 1638 , n'en

sortit qu'a la mort de ce tout-puissant ministre, en 1642, et

mourut l'année suivante. On a de lui un grand nombre
d'ouvrages de dévotion ou de polémique religieuse. Les plus

célèbres sont ceux qu'il écrivit contre le laineux p. G a-

rasse, de la Société de Jésus. Une de ses plus grandes

gloires est d'avoir fait de la célèbre abbaye dePort-Royal
une de ses conquêtes, et d'avoir eu pour disciples les P a se al,

les A r n a u I d , les N i c o 1 e.

SAINT-DENIS, chef-lieu de l'île de La R éun i on.

SAINT-DENIS s ville de France, chef-lieu d'arron-

dissementdans le département de la Se i n e, à 9 kilomètres

au nord de Paris, sur le Crould et le Rouillon, près la

rive droite de la Seine et le canal de son nom, qui relie la

canal de l'Ourcq à la Seine. On y compte 15,702 habitants.

C'est une station du chemin de fer du nord, le siège du cha-

pitre impérial de l'église de Saint-Denis, de la maison
impériale d'éducation pour les filles, sœurs, nièces ou
cousines des membres de la Légion d'Honneur, établie, aux

termes du décret du 29 mars 1809, dans les bâtiments

de l'ancienne abbaye des bénédictins , et qui compte quatre

cents élèves boursières de l'ordre et cent pensionnaires.

Les hàtiments, achevés en 1767, par Robert de Cotle, ont

été appropriés à leur usage actuel ; ils sont vastes et bien

aérés. Saint-Denis possède encore une bibliothèque publi-

que, formée en grande partie de celle de l'ancienne abbaye,

mais n'a point de tribunal de première instance, l'arron-

dissement ressortant à celui de Paris. On y, remarque un

dépôt de mendicité, un hôpital sous le nom iVhôtel Dieu
,

deux casernes, une salie de spectacle, l'église de l'ancien

couvent des carmélites et la fontaine près de la poste aux

chevaux, qui est alimentée par un puits arté-ien d'une grande

abondance. On y compte de nombreux et importants établis-

sements industriels, une typographie, des moulins à farine,

de belles teintureries et imprimeries sur étoffes, des lavoirs

de laine, des fabriques de produits chimiques, d'articles en

caoutchouc, etc. Son commerce, très-actif, est alimenté par

des foires importantes encore bien que di chues, à l'exception

de celle du Landit. Plusieurs faits importants de l'histoire

de France se sont accomplis à Saint-Denis. Les Anglais

s'en emparèrent en 1412 ; une bataille sanglante fut livrée

sons ses murs entre les catholiques et les huguenots, en

1567, et Henri IV y fit son abjuration.

L'abbaye de Saint-Denis fut bâtie sur l'emplacement du

tombeau de saint Denis martyr dans les Gaules à la fin

du troisième siècle. Catulla , dame romaine, enivra, rap-

porle-t-on, les soldats qui portaient le cadavre du saint , leur

enleva ces restes précieux, et les fit enfouir dans un

champ de blé, qu'on fouilla ensuite quand la persécution eut

ce?sé; on en retira les reliques, on les déposa dans un l<>m-
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beau sur lequel on éleva une chapelle. Elle fut détruite

par les barbares, et -une église fut bâtie a la place, grâce

aux soins de sainte Genevièi e. Oel édifice existait déjà du

temps de Dagobert, et avait un abbé et des moines, à ce

que rapporte l'elihien. Dagobert ,
qui paSM pour en être le

fondateur, ne lit que l'enrichir avec les dépouilles des au-

tres églises ; il lui donna des colonnes île marbre et de riches

tapisseries . et > institua une psalmodie perpétuelle , a l'aide

de cbœors de religieux qui se relevaient les uns l«a autres.

La vénération de Dagobeit pour ce lieu était due au refuge

qu'il y avait rencontre contre la colèrede son père. Clovis 11

enle\a pour assister les pauvres l'argent dont le tombeau du
saint était couvert, mais il affranchit l'abbaye de la juri-

diction de l'archevêque de Paris. Charles Martel vintla visiter

en 741 , et y fut enterré. En 784 florissait l'abbé Fulrad,

un de ses plus illustres directeurs. Vers l'an 828, l<s

mœurs des religieux de L'abbaye s'étaient relâchées. Mais la

discipline fut rétablie par Hilduin , et par Hincmar, arche-

vêque de Reims. Louis 1
er

, successeur d'Hilduin , ayant

été pris par les Normands , les trésors de l'abbaye furent

épuisés pour fournir sa rançon. Ces barbares pillèrent le

monastère en 8G5 , mais furent punis par une espèce de

lèpre que Dieu leur envoya. Le roi Charles le Chauve
,

pour mettre l'abbaye à l'abri de semblables malheurs , la

fît fortifier , et les reliques en furent portées à Reims vers

1137. L'abbaye de Saint-Denis eut pour chef l'illustre Su-

ger, qui lit abattre un porche élevé par Charlemagnc en

dehors du lieu saint, sur la sépulture de son père. Pépin

avait fait construire la nef, achever le portail , commencer
les deux tours carrées et bâtir trois oratoires latéraux. Le

pape Innocent II , dépossédé de la tiare par l'antipape

Anaclet, trouva un refuge à Saint-Denis. L'abbé Guillaume

fit plus tard équiper aux frais du monastère un vaisseau

,

qu'il envoya au secours de saint Louis, à la croisade. Ce-

lui-ci, au retour, fit des présents magnifiques à cette église,

et la consacra irrévocablement à être le lieu de la sépulture

des rois de France. Thibaut , roi de Navarre et comte de

Champagne , reconnut tenir de l'abbaye en fief mouvant
Nogent et toute sa cbàtellenie , et ce ne fut pas le seul vassal

de cette église.

En 1284 , sous l'abbé Matthieu, la communauté jouissait

d'une réputation européenne de régularité et de sainteté. En
1294 l'abbé Renaud fit passer en règle qu'on n'y recevrait

aucun religieux qui ne fût de légitime mariage, âgé de dix-

huit ans, d'une condition honnête et suffisamment instruit

dans les belles-lettres. En 1313, sous Philippe le Bel , l'abbé

de Saint-Denis lut nommé conseiller né du parlement. Sous

Charles V, l'inhumation à Saint-Denis de Bertrand du Gues-

clin fut la première des honorables exceptions qui donnè-

rent aux sujets morts une place parmi les souverains qu'ils

avaient servis et défendus. Sous le règne de son successeur,

l'abbaye eut beaucoup à souffrir des discordes civiles qui

dévastèrent la France; elle fut pillée et son abbé massacré.

Charles VI y vint chercher l'oriflamme pour combattre ses su-

jets. L'abbé Philippe de Villette, cette victime des troubles

du royaume, nous a laissé deux cartulaires qui fixent d'une

manière curieuse les limites de la juridiction temporelle

et spirituelle de l'abbaye de Saint-Denis à celte époque.

Toutes les paroisses d'alentour, à un petit nombre d'excep-

tions près, relevaient de l'abbaye, et elle avait en outre

le droit matériel de confiscation, d'épaves, d'aubaine, le

privilège de connaître des crimes de lèse-majesté, d'usure

et fausse monnaie (qu'on appelait cas royaux). II y avait

trois sièges ou auditoires : prévôté, bailliage, assises. Les

marchands de la ville étaient également sous la dépen-

dance de l'abbaye, et des commis jurés visitaient leurs mar-

chandises. Il y avait alors dans l'abbaye cent vingt-huit reli-

gieux. Mais en 1423 l'abbé de Saint-Denis fut privé du pou-

voir temporel. On compte lsabeau de Bavière et Louis XI

parmi les bienfaiteurs de cette abbaye, que la superstition

n'enrichit pas moins que la piété. Les religieux de Saint-

Denis furent obligés plus tard de jurer la Ligue, et devinrent
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souvent victimes des dissensions civiles, ils transportèrent
plus d'un.- fois em leur trésor à Reims ou a Paris, •

qui ne les empêcha pas d'éprouver des pertes considérables.
Sous Louis XUI, les religieux se relâchèrent de la Jisciplini
de l'ordre, et la réforme que 1). Didier de La Cou. avait in-

troduite dans lacongrégati m de Sainl-Maur, le cardinal de
La Rochefoucauld tenta de la naturaliser à Saint Denis, il

j réussit, quoique avec beaucoup de peine Louis Mil, par
son testament, laissa à l'abbaye 40.000 livres pour la fon-
dation d'une basse messe quotidienne et d'un service

i
r

semame à perpétuité, le jour de sa mort. En k;j'» la reine
Christine visita l'abbaye. En 1 G9 1 le corps .le Turenne,
comme celui de DuGuesclin, y trouva un tombeau parmi I

-

sépultures royales. Peu après , le titre d'abbé ou grand-
prieur de Saint-Denis fut supprimé, et la réunion deSaint-
Denis avec Saint-Cyr fut décrétée par une bulle d'Inno-
cent XII. Parmi les derniers abbés de Saint- Denis, on avait

compté deux Louis de Lorraine, cardinaux de Guise, deux
cardinaux de Bourbon, Armand de Bourbon, prince de
Conti, Jules Mazarin, et le cardinal de Retz.

L'église de Saint-Denis est admirable, et ne manque pas
d'unité dans l'aspect général, quoique des architectes du
temps de Dagobert, de Charleruagne, de saint Louis et de

Philippe le Hardi y aient successivement travaillé. Elle a la

forme d'une croix. Les vitraux sont d'un éclat merveilleux.

Le vaisseau de l'église a 130 mètres de longueur, 33 de lar-

geur et 2G de hauteur. Quatre piliers énormes soutiennent

les tours, et soixante piliers les voûtes et les couvertures. Une
arcade d'une grande hardiesse de travail supporte le buffet

d'orgues. Avant la révolution , les trois portes de l'église

étaient couvertes de bas-reliefs en bronze, originairement

dorés et d'un travail remarquable. Les constructions de l'é-

glise de Saint-Denis ont éprouvé peu de changements depuis

les travaux qu'y fit faire saint Louis ; mais on sait qu'un*

décret delà Convention, rendu sur la proposition deBarrère,

ouvrit aux vengeances du peuple de 1793 les cercueils des

rois qui reposaient sous les voûtes de Saint-Denis. En trois

jours, cinquante sépultures furent violées; les débris qu'ils

renfermaient fut exhumés et jetés dans un trou ignoré du
lieu nommé Cimetière des Valois ; heureusement notre col-

laborateur feu Alexandre Lenoir parvint à con-erver la plu-

part de ces mausolées, qui forment à eux seuls toute une his-

toire de l'architecture du moyen âge jusqu'à nos jours. Les

ossements tirés de ces tombeaux furent jetés dans une fosse

creusée à la place qu'occupa jusqu'aux dix-huitième siècle la

tour des Valois.

L'abbaye de Saint-Denis devint pendant la révolution un

magasin de farine. Napoléon donna en 1S06 l'ordre de ré-

parer l'église et de restaurer le caveau des Bourbons, comp-

tant y établir la sépulture de sa famille ; il n'eut pas le temps

d'achever son ouvrage. Autrefois on déposait le cercueil du

roi sur les marches d'un escalier qui s'ouvrait devant le

chœur, sous une pierre tumulaire, et il y restait jusqu'à

ce que celui de son successeur vint le remplacer et lui

permettre d'entrer enfin dans le caveau. Le corps de

Louis XVIII est encore sur les marches de cet escalier.

Napoléon avait doté cet établissement religieux d'un cha-

pitre composé, pour desservir la sépulture des empereurs,

de deux classes de chanoines, dans la première desquelles

il n'entrait que des évoques. Le grand -aumônier de France

était le chef de ce chapitre, et prenait le nom de prinucicr.

Cette fondation impériale fut respectée par la Restauration.

Le chapitre se compose de chanoines du premier ordre

(ordre des évoques), de chanoines du second ordre, de cha-

noines honoraires du premier ordre, d'un chanoine diguitaire

et de piètres attachés au chapitre.

Quant aux bâtiments de l'église elle-même, en 1833 le

gouvernement demanda aux chambres les moyens d'arriver

à un prompt achèvement des travaux. Au commencement

de 1846 quelques fissures s'étant déclarées dans la tour du

nord, la plus haute des deux , on la démolit pour éviter un

désastre ultérieur, et maintenant il ne reste plus que le *ou»
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venir de ce clocher, qui s'apercevait de toutes parts aux en-

virons de Paris. Paul Foucuer.

SAINT-DENYS. Voyez Saint-Denis.

SAINT-DENYS ( Chroniques de ). Voyez Chroni-

ques.

SAINT-DENYS (Le moine de), auteur anonyme d'une
Chronique sur le règne de Charles VI (1 380-149.2), qui fai-

sait sans doute partie des matériaux d'après lesquels devaient

être rédigées plus tard les grandes chron Iques de Saint-

Dvivjs. Lllea été publiée, texte et traduction, par MM. Bel-

laguet et Magin dans la collection des Documents inédits

sur l'histoire de France (Para, 1839-1846, 6 vol. in-i").

SAINT-DIE, ville de France, chef-lieu d'arrondisse-

ment, dans le département des Vosges, à 39 kilomètres au

nord-est d'Épinal,sur la Meurthe.avec unepopulationde 8,959

habitants. Siège d'un évêcbé suffragant de Besançon et dont le

département des Vosges forme le diocèse, cette ville possède

une église oraloriale calviniste, un tribunal de première ins-

tance, un collège, une bibliothèque publique de 10,000 vo-

lumes, une chambre consultative des manufactures. L'in-

dustrie y est très-importante, et consiste dans la fabrication

de cotonnades, de guinguamps, madras, mouchoirs, mous-

selines, percales, tulles, tapis de pied, dans la préparation

des satins. On y trouve des filatures de colon , de nombreu-

ses tanneries et chamoiseries , des teintureries, des brasse-

ries, une typographie. Il s'y fait un commerce très-actif en

bois, grains, lin, chanvre, bestiaux, fer, quincaillerie et

produits de ses manufactures. Elle possédait autrefois une

célèbre abbaye noble prélatialede chanoines réguliers, fon-

dée au septième siècle, par saint Dié, évèque de devers, et

dont le pape Léon IX avait été prieur.

SAINT-D1Z1ER, ville de France, chef-lieu de canton

•lu département de la Haute-Marne, à 15 kilomètres au
nord de Vassy, sur la rive droite de la Marne, et qui est tra-

versée par le ruisseau des Renellcs, avec une population de

7,429 habitants, un tribunal de commerce, un collège, des

forges et fonderies de fer, et dans les environs, des hauts

fourneaux et de nombreuses forges à fer. L'industrie con-

siste encore dans la fabrication de la boissellerie et dans la

construction des bateaux. Au moyen âge le nom de cet en-

droit était Savcti Desiderii, et provenait de ce que, sui-

vant la légende, l'apôtre saint Desiderius, évèque de Langres,

égorgé par les Vandales, y avait été enterré. La ville a

un port sur la Marne, au village de Moelains, à l'origine de
la navigation de cette rivière, et fait un commerce impor-
tant en bois, fer et grains. C'est une station du chemin de
1er de l'est. C'était autrefois une place très-forte, qui soutint

en 1544 contre Charles Quint un siège mémorable. Les al-

liés y furent défaits par Napoléon, les 27 janvier et 26 mars
1814.

SAINT-DOMINGUE. Voyez Haïti.

SA1XT-ELME (Ida), nom de guerre que s'était donné
une courtisane fameuse des premières années de ce siècle,

£ /se/ma Vanavl de YONGB,néeen l778,àValambrose, dans
le midi de la France, dont le libraire Ladvocat publia en
1827 les souvenirs passablement scandaleux, sous le titre de
Mémoires d'une Contemporaine. Ces mémoires, qui traînent

aujourd'hui, déguenillés, à tous les étalages des bouquinistes,

turent un succès prodigieux; sans doute les anecdotes pi-

quantes y abondent , le récit est vif, spirituel, le style a de
la grâce, de la désinvolture; mais le plus souvent le fond
est complètement imaginaire. La mode était alors aux mé-
moires

, et on citait à cette époque tel écrivain de force à
mettre tonte l'histoire de France en mémoires. Ce fut donc,
commercialement parlant, une idée heureuse qu'eut feu
Ladvocat quand il imagina de jeter en pâture aux oisifs une
compilation dans laquelle on ferait successivement défiler

dans le débraillé permis chez une| Phryné tous les per-
sonnages un peu importants de la république et de l'empire
morts à l'époque où la publication avait lieu, hors d'état par
conséquent de réclamer contre le rôle qu'on se plairait à les

y faire jouer. Le seul personnage alors vivant que la Con-
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trmporaine ait osé faire figurer activement dans ses sou-

venirs autobiographiques, c'est M. de Talleyrand. Mais qui

ne sait que ce diplomate célèbre eut pour constante maxime
de ne jamais répondre aux diffamations les plus provo-

quantes et de laisser circuler librement même les calomnies

les plus odieuses? La vogue qu'obtinrent les Mémoires o?une
Contemporaine mit un instant l'auteur à la mode; les re-

cueils périodiques, les journaux recherchèrent avec empres-
sement sa collaboration. Mais Ida Saint-Elme se montra
bien inférieure à elle-même dans toutes ses autres publica-

tions; et l'on finit par apprendre que tout le mérite de ses

Mémoires revenait à M. Malitoume, chargé par Ladvocat de

mettre en ordre et de broder les souvenirs galants et poli-

tiques de la Contemporaine. Celle-ci entreprit en 1830 un
voyage en Egypte, qui nous valut une relation sans aucun
intérêt. A partir de ce moment on n'entendit plus reparler

d'elle que dans deux circonstances : en 1837, à l'occasion

d'une sale intrigue ourdie à Londres par Ida Saint-Elme à

l'effet d'extorquer de l'argent à Louis Philippe en le forçant

de racheter des lettres écrites par lui en 1809, qui compro-
mettaient singulièrement son renom de patriotisme ; et enfin,

en mai 1845, lorsque les journaux de Bruxelles annoncèrent
que la fameuse Contemporaine, admise au mois de février

précédent à l'hospice des ursulines de Bruxelles, où sa

pension avait été payée par une personne charitable, venait

d'y mourir, âgée de soixante-sept ans environ.

SAINT-EMPIRE. Voyez Empire d'Allemacne.

SAINT-ESPRIT. Voyez Esprit (Saint-)

SAINT-ESPRIT. Voyez Landes (Département des).

SAINT-ESPRIT (Archipel du). Voyez Nouvelles-
II.UÎRIDES.

SAINT-ESTÈPIIE, bourg du département de la Gi-
ronde, à 14 kilomètres au sud-est de Lesparre, près de

la rive gauche de la Gironde , avec 1,750 habitants et des vi-

gnobles de Haut-Médoc qui produisent d'excellents vins

rouges fins.

SAINT-ÉTIENNE, ville de France, chef-lieu du dé-

partement delà Loire, à 44 kilomètres au sud-est de Lyon,
sur le Furens, dont les eaux sont renommées pour la trempe
de l'acier et la teinture. C'est une ville essentiellement ma-
nufacturière et commerçante , dont la population est de

83,503 habitants. Elle possède des tribunaux de première

instance et de commerce, une chambre et un conseil général

de commerce, un conseil de prud'hommes, une chambre
consultative des manufactures, un lycée , une école de mi-
neurs avec laboratoire de chimie, des cours de géométrie

et de mécanique appliquée aux arts, une église oratoriale

calviniste, une manufacture impériale d'armes à feu, une

bibliothèque publique, un cabinet d'histoire naturelle, un

musée industriel, une société libre industrielle, un théâtre

Saint-Etienne communique par deux chemins de fer avec

la Loire et Lyon ; l'un d'eux est le premier qui ait été tracé

dans toute la France. Le développement de sa population

date seulement de quelques années, et a été des plus ra-

pides. On n'y comptait encore en 1 SOI qu 16,240 habitants;

en 1830 le chiffre était de 33,000; en 1841, de 46,000; en

1851, de fi7,000, augmentation qui s'explique par les propor-

tions de plus en plus vastes qu'y prend le travail industriel.

C'est le centre d'une exploitation de houille la plus impor-

tante de France, et qui pourrait suffire à l'approvisionne-

ment de tout l'empire. Saint- Etienne est le siège d'une im-

portante fabrication d'armes blanches, de canons de fusil,

d'armes a feu ordinaires et d'armes de luxé; de fabriques

de coutellerie et d'eustacbes, de fleurets, tranchets, enclumes

etétaux, limes, peignes d'acier, crépins, machines, méca-

niques et métiers à rubans
;
quincaillerie de fer et de cuivre

;

taillanderie; lacets; lainages; étoffes élastiques en caout-

chouc; eau de Cologne. On y trouve des fonderies de fer

et de cuivre, des aciéries d'acier cémenté et fondu ; et c'est

également le siège d'une très-importante fabrication de ru-

bans de soie
, gaze ,

gros de Kaples , salin broché pour cha-

peaux et ceintures, rubans, taffetas imprimés sur chaînes,
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rubans, cordons broches, etc., occupant environ C,()00 ou-

vriers, tant dans la ville qu'aux environs, et 60 artistes-

peintresel dessinateurs, consommant annuellement -ioo.ooo

kilogrammes de soie, principalement de qualité supérieure,

et produisant 120 millions de mètres de rubans d'une valeur

de 33 millions de francs, Les soies employées a Saint-

Étienne sont pour la plupart soumises à l'épreuve delà

condition. On érable de 8 à WO millions par an le mou-
vement puerai d'affaires dont cette ville est le centre. La

manufacture impériale d'armes à feu de Saint-Étienne est

tort auc;enne.

En 1516 François F"
r envoya à Saint-Étienne l'ingénieur

Virgile pour présider à la confection des arquebuses à

rouet et îles mousquets. Le gouvernement commandait

alors au\ ouvriers de la ville; les détails de fabrication n'é-

taient point surveillés. Ce ne fut qu'en 1 7 17 (pie le ministre

de la -uerre envoya à Saint-Étienne un officier d'artil-

lerie, M. du Saussay, avec le titre d'inspecteur. On mit

sous ses ordres un contrôleur; les armes de guerre furent

soumises a une visite plus exacte , et leurs proportions dé-

terminées par des règlements. En Tan x, le nombre des

ouvriers s'étant beaucoup augmenté, la quantité d'armes

fourme par la manufacture s'éleva à 30,000 fusils, et en

1S13 à 82,ooo. Toute fabrication d'armes de luxe et dédiasse

fut interdite, et les ouvriers de la ville
- furent mis en ré-

quisition : la patrie était en danger. Indépendamment de

cette fourniture, une commande de 100,000 fusils fut donnée

aux entrepreneurs. En IMi, lorsque les Autrichiens entrè-

rent à SainUEtienne , ils brûlèrent les bois de fusil et détrui-

sirent les pièces d'armes qu'on n'avait pas eu le temps d'en-

lever. La manufacture de Saint-Étienne est placée sous la

direction d'un corps d'officiers d'artillerie qui dresse les

devis, surveille les travaux, approuve les marchés des en-

trepreneurs. Après trente ans de service, les chefs d'atelier

obtiennent de 250 fr. à 480 fr. de pension, les simples ou-

vriers, de 200 fr. à 360 fr. Lorsqu'un fusil est terminé, il a

passé par soixante-dix mains.

Saint-Etienne est une ville bien construite; mais la fumée

des usines lui donne un aspect sombre et triste. Elle a été

fondée au dixième siècle, et fut dès l'origine une ville ma-

nufacturière. Fortifiée sous Charles VII pour arrêter les in-

cursic-ns des partis ennemis, elle souffrit beaucoup pendant

les guerres de religion. L'état actuel de prospérité de cette

ville date de 1815.

SAINT-EUSTACHE, petite île hollandaise, dans l'ar-

chipel des Antilles, entre Saint-Christophe et Saba, formée

par deux montagnes laissant entre elles un vallon très-

resserré, qui contient les traces d'un ancien volcan. Elle

n'a que huit kilomètres de long sur quatre de large. Sur le

plateau se trouve un bourg , dont les rues sont régulières et

les maisons bâties en bois, peintes, et d'une grande pro-

preté. L île n'a point de sources, et c'est par le moyen de

citernes que les habitants conservent l'eau pour leur usage,

et pour arroser les plantes des parterres dont leurs jolies

demeures sont entourées. Quelques habitations, où Ton cul-

tive la canne à sucre , occupent le petit territoire de cette co-

lonie , assez feitile dans les années pluvieuses seulement
;

on descend du bourg au bord de la mer par un beau che-

min sinueux, et l'on trouve, au pied d'une côte escarpée, les

restes d'une ville commerciale, qui pendant la guerre des

Américains eut une grande célébrité.

Lorsque tous les esprits se tournent vers les avantages

de la liberté du commerce, il est de quelque intérêt de fixer

l'attention sur l'histoire des points du globe où celte li-

berté a appelé la richesse des nations. De tous ces lieux

,

Saint-Eustache est sans doute le plus remarquable ; la

France et l'Angleterre, en guerre pour la cause des Amé-

ricains, avaient alors chacune une marine dont les forces

se balançaient. Depuis la Barbade jusqu'à Saint-Christophe,

leurs escadres gênaient le mouvement commercial des An-

tilles. La Hollande était neutre, mais elle ne pouvait of-

frir d'autie refuge aux bâtiments marchands, protégés par

•75
son pavillon

, que sa toute petde colonie, «on rocher <!>

Saint-Eustache. l'oint de rade, point de [><>rt , nulle plag
pour y bâtir îles magasins. Qu'importer Ce que le cora
mené demande , c'est la liberté et la sécurité : la liberté .

le gouvernement hollandais la lui donna BU pied de son
roi lier; la sécurité, il la trouva sous la neutralité de son
pi\ illon. Le rocher de granit éclata sous le travail des mi
neuis; de vastes magasins s'élevèrent comme par enchan-
tement; un chemin facile fut tracé sur le liane de la mon-
tagne. Le soir, les négociants , après avoir terminé leurs

affaires, se dirigent à cheval vers leurs maisons de plai-

sance de la ville haute. Le lendemain, ils retournent à leurs

comptoirs. Les bâtiments multiplient leurs ancres pour tenir

dans une mer agitée, et une multitude de pirogues allon-

gées, construites dans Pile de Saba , manœuvrées par de*

nègres et des mulâtres intrépides, servent à l'embarquement

et au débarquement des marchandises. On les lançait au

travers des vagues pour leur faire gagner les bâtiments, cl

quand elles en revenaient , elles étaient enlevées du mi-

lieu de ces vagues, brisant sur la grève, pour sauver leur

charge. Quand on a comparé ce mouvement au peu d'af-

faires locales qui se font maintenant à Saint-Eustache,

l'imagination se refuse à croire ceque la tradition et l'histoire

racontent de l'immensité des échanges qui s'y faisaient

pendant cette période de neutralité. Elle fut malheureuse-

ment trop courte; les richesses'' qui s'aggloméraient sur ce

point commercial attirèrent l'attention des Anglais , et l'a-

miral Rodney fut chargé de violer les traités, de surprendre

et de piller Saint-Eustache. Là finit la prospérité passagère

de cet entrepôt : privé de liberté et de neutralité, le com-

merce s'y éteignit, et il n'y a pas reparu depuis.

G al Bernard.

SAINT-ÉVREMOND (Charles MARGNETEL-DK
SAINT-DENIS, seigneur de), né à Saint-Denisdu-Guast,

à douze kilomètres de Coutances, le 1
er

avril 1613, fut d'abord

destiné à la magistrature , et fit en conséquence d'excel-

lentes études à Paris, chez les jésuites; mais son goût le

porta vers la carrière militaire : il obtint une lieutenance

des gardes du duc d'Enghien , et se distingua aux journées

de Rocroy, de Fribourg et de Nordlingue. La conversation

agréable et caustique de Saint-Évremond l'avait fait re-

chercher du prince de Condé
,
qui aimait beaucoup à

entendre railler les autres; mais Saint-Évremond hi

assez peu prudent pour ne pas l'épargner lui-môme, et 1

duc lui demanda la démission de sa lieutenance. Pendan

la Fronde, Saint-Evremond combattit les mécontents ave :

sa plume et son épée : ce qui lui valut un instant la fa

veur de iMazarin , une pension et le grade de maréch;

de camp. Envoyé en Guienne sous les ordres du duc de Can -

dale, il donna à son chef des conseils contraires, aux vue*

du ministre, sur lequel il se permit des railleries, qui b t\

furent rapportées, et fut mis à la Pastille. Il en sortit Iroi

mois après, et rentra en grâce auprès de Mazarin
,
qui se fit

accompagner par lui lorsde la conclusion du traité des Pyré-

nées. Cette pacification déplaisait aux gens de guerre;

Saint-Évremond exprima librement cette opinion dans un

lettre au maréchal de Créqui, qui est un modèle de fin.;

plaisanterie. Le ministre mourut sans avoir connaissance

de cet écrit; mais, en 1061 , les recherches occasionnée-

par le procès du surintendant Fouquet, firent tomber la

minute de cette lettre entre les mains de Colbert, qui saisi;

cette occasion d'accuser d'un crime d'État un courtisan

frondeur, dont les ministres redoutaient les sarcasmes, et qu

avait été l'ami du surintendant disgracié. Prévenu à temps,.

Saint-Évremond sut éviter cette fois la Bastille, et se re-

tira en Hollande, puis en Angleterre (1662), où ilétaitvenu

l'année précédente à la suite du comte de Soissons,et où il

s'était fait des amis puissants. Ici se terminent les traverses

d'une carrièrequi devait êtreencore si longue; Sairit-Évremond

avait alors quarante-sept ans, et pendant les quarante-trois

ans qu'il avait encore à vivre il devait mener l'existence douce

et voluptueuse d'un courtisan lettré et d'un sage épicurien :

8b.
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toutes ses aventures allaient désormais se borner à quel-

ques intrigues de cour, tous ses déplacements à quelques

voyages de Londres à La Haye. Le roi Charles II lui fit une

pension considérable. Il ne tint qu'à lui d'être nommé
sous Jacques II secrétaire de cabinet, pour écrire les

lettres particulières de ce prince aux souverains étrangers

(1G86); Saint-Évremond refusa une charge qui l'aurait ar-

raché à sa paisible indépendance, et que d'ailleurs il re-

gardait conime au-dessous de lui. La révolution de 1688 lui

donna un nouveau protecteur : c'était Guillaume III, qu'il

avait connu en Hollande, et qui, devenu roi d'Angleterre,

lui continua tous les avantages dont il avait joui sous

Charles II. En Hollande aussi il avait formé une liaison

intime avec le célèbre Vossîus, qu'il appelait son ami de

/clins. Au reste, Saint-Evremond, vrai type d'indifférence

philosophique, s'accommodait assez de tous les honneurs et

île Ions les gouvernements. « Après avoir vécu dans la con-

trainte des coins , écrivait-il au maréchal de Créquî pen-

danl son séjour en Hollande, je me console d'achever ma
vie dans une république où, s'il n'y a rien à espérer, il n'y

a du moins rien a craindre. » De retour à Londres, où il

passa le reste de sa \ieet où il mourut, le 20 septembre 1703,

il n'était pas moins satisfait des habitants, qu'il regardait,

écri\ail-il encore, « comme un milieu entre les courtisans

français et les bourgmestres d'Amsterdam ». Il ne de-

meura point étranger aux intrigues qui firent. passer une

belle Bretonne, Mlle de Quéroualle , depuis duchesse de

Portsmouth, dans les bras de Charles II ( 1071 ). Quand la

belle et spirituelle Mancini, duchesse de Mazarin, vint se

fixer en Angleterre, par suite de ses démêlés avec le plus sot

des maris, Saint-Evremond s'attacha au char de la nouvelle

venue : il devint son ami, son confident, et peut-être si

elle eût suivi ses conseils fût-elle parvenue à l'emporter

sur la duchesse de Portsmouth (1470). La société que la

duchesse de Mazarin réunissait chez elle devint la plus

agréable de Londres; Saint-Évremond était l'âme de ces

réunions, où brillait aussi Saint-Réal: on y agitait sans

pédanterie, mais non sans prétention, des questions de litté-

rature, de philosophie et d'histoire. On peut dire que toute

la vie de Saint-Évremond, comme littérateur, n'est que

l'expression des objets sérieux ou frivoles qui l'occupaient

dans la société des belles dames , des grands seigneurs et

des beaux esprits. Ce fut dans ses campagnes, durant la

Fronde et lors de la paix des Pyrénées, qu'il trouva

l'idée des écrits plaisants ou politiques qui fondèrent

sa réputation. De ce nombre on peut mettre la fameuse

Conversation du père Canaye ( qu'aucuns ont altri-

boée sans preuve à Charleval); La retraite, de M. de
Longueville en Normandie; enfin, la lettre du maréchal

de Créqui, qui avait fait exiler son auteur. Les entretiens

qu'il eut avec Vossius lui inspirèrent ses Observations sur
Salluste et sur Tacite

,
qui sont avec ses Observations

sur les divers génies du peuple romain ce qu'il a fait de
mieux. Personne avant lui n'avait apprécié avec plus de
sagacité cette grande nation, et quelques-unes de ses ré-

flexions n'ont pas été inutiles à JVlontesquieu. Le plus

grand nombre des écrits de Saint-Évremond furent com-
posés pour la société de la duchesse de Mazarin; je citerai

entre autres sa Défense de quelques pièces de théâtre
de M. Corneille et ses Réflexions sur les tragédies et

sur les comédies française , espagnole, italienne et

anglaise, où il semble parler en précurseur de l'école mo-
derne lorsqu'il donne la préférence à la comédie anglaise

sur la nôtre. L'amitié lui lit prendre la plume dans le pro-

cès de la duchesse de Mazarin avec son mari, et il composa
pour elle un plaidoyer non-seulement très-piquant, mais

qui décèle des connaissances réelles en jurisprudence. Lu
effet, SaimVÉvremond avait sérieusement étudié cette

science.

On a comparé Saint-Évremond à Fonte n elle ; il eut sa

longévité, la même forme d'idées, la même réserve phi-

losophique
; comme lui, il sut concilier, avec la fidélité en
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amitié, les arrangements et les douceurs d'une vie paisibla

et indépendante; mais Saint-Évremond, tour à tour l'heu-

reux adorateur de Marion Delorme et de Ninon de Lenclos,

Saint-Évremond, ancien militaire, eut une vie plus sen-

suelle que le froid auteur des Mondes. Du ton philoso-

phique de quelques-uns des écrits de Saint-Évremond on
a pu conclure qu'il était loin d'être croyant; aussi le parti

philosophique l'a mis au nombre de ses apôtres : on lui a

attribué des libelles contre le christianisme, entre autres

VAnalyse de la Religion chrétienne , ouvrage qui tend à

renverser toute la chronologie et tous les faits de l'Écriture.

Voltaire observe avec raison que « Saint Évremond était

incapable de ces recherches savantes : c'était un esprit

agréable et assezjuste, mais il avait peu de science, etc. ».

Saint-Évremond, au surplus, a fait lui-même son portrait

d« manière à dispenser ses biographes de prendre ce soin

après lui : « C'est, dit-il, un philosophe également éloi-

gné du superstitieux et de l'impie ; un voluptueux qui n'a

pas moins d'aversion pour la débauche que d'inclination

pour les plaisirs; un homme qui n'a jamais senti la néces-

sité, qui n'a jamais connu l'abondance; il vit dans une
condition méprisée de ceux qui ont tout, enviée de ceux
qui n'ont rien ; il se loue de la nature, il ne se plaint pas

de la fortune; il hait le crime, il souffre les fautes, il plaint

le malheur, etc. »

Avant son exil, Saint-Évremond donnait en France le ton

aux hommes de plaisir : D'Olonne, Boisdauphinet lui furent

surnommés le* coteaux, parce que, dans leur sensualité, ils

ne pouvaient boire que du vin des fameux coteaux d'Aï,

d'Avenay et d'IIaut-Yilliers. Jusque ici je n'ai parlé que de

la prose de Saint-Évremond; mais on ne doit pas oublier,

selon l'expression piquante de Lemontey, qu'il fut du nom-
bre de ces « gens de cour et gens d'esprit qui daignent faire

des vers détestables ». Il y a en effet beaucoup de vers

parmi les œuvres de ce bel esprit : rien n'égale leur plati-

tude, si l'on e:i excepte une satire en dialogue contre l'Aca-

démie et quelques stances adressées à Ninon, où l'on re-

marque ce quatrain digne de Voltaire :

L'indulgente et sage nature

A fornje l'esprit de ?>inou

De la volupté d'Épicure

Et de la vertu de Catou.

Ce n'est pas qu'elles fussent dénuées de pensées ingénieuses,

mais la plupart sont de ce style :

Je perds le goût de la satire!

L'art de louer malignement

Cède au secret de pouvoir dire'

Des vérités obligeamment.

Qui croirait cependant que les vers de .Saint-Évremond

eurent de son vivant autant de succès que sa prose ! Ou
connaît l'engouement du public pour ses œuvres. «Faites-

nous du Saint-Evremond », disaient les libraires aux écri-

vains à leurs gages. Autant son style est plat en poésie,

autant dans sa prose ses expressions sont vives, justes,

pittoresques. Cependant , ses poésies fourmillent de pensées

ingénieuses, galantes, philosophiques, comme pour donner

un démenti à D'Alembert
,
qui a dit que les pensées sont le

premier mérite des vers. Saint-Évremond était assez laid et

d'une saleté révoltante, vivant, mangeant, couchant avec

une meute de petits chiens. Charles Du Rozont.

SAINT-FARGEAU, ville de France, chef-lieu de

canton du département de l'Yonne, à 23 kilomètres au

sud-ouest de Joigny, sur la gauche du Loing, avec 2,489 ha-

bitants, un commerce de bois et de charbon. On y voit

un beau domaine, qui a appartenu à Lepeletier de Saint-

Fa rge.au.

SAINT-FERDINAND, village du district de Douera

(Algérie), assis sur un plateau à 120 mètres au-dessus du

niveau de la mer, entre Déli-Ibrahim et Maelma, au centre

du Sahel, sur l'emplacement d'une ancienne ferme et d'une

tribu émigrée, au lieu dit Boukandoura. 11 défend et do»
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mine les abords de la plaine de Slaoueli avec un autre vil-

lage, situé vers le sud, Sainte- Amclte, tous deux construits

par les condamnés militaires sous les ordres du colonel

Marengo. Naturellement défendus par leur position, ils

n'ont pas d'enceinte défensive, contrairement au système
suiv i pour tous les villages du Sabel.

SAINT-FLORENTIN, ville de France, chef-lieu de
canton du département de l'Yonne, à ?b kilomètres au

nord-est d'Auxerre, sur l'Annance ( à son confluent avec

PArmançon, avec 2,636 habitants, un commerce de boisa
brûler, de charbon, de blé et de chanvre. Cest une station

du chemin de 1er de Paris à Lyon. On y voit un beau pont-

aqueduc sur l'Armance. En 888 le duc de Bourgogne Ri-

chard le Justi.icr y délit 80,000 Normands ; les Impériaux

renl vainement cette ville en 1633.

SAINT-FLORENTIN ( Lecomtede), ministre desaf-

faires étrangères sous Louis XV. Voyez Phelippeaux.

SAINT-FLOUR, ville «le France, chef-lieu d'arron-

dissement, dans le département du Cantal , à :>o kilomètres

au nord-est d'Aurillac , sur un rocher basaltique escarpe,

près la rive droite de l'Auzon, avec 5,7S6 habitants, un

eveché suffragant de Bourges, des tribunaux «le première

instance et de commerce, un collège, une bibliothèque pu-

blique de 2,000 volumes,, une typographie, des fabriques de
j

chaudronnerie, de colle-forte renomnite, des tanneries, etc.

On v tait un commerce de grains et de mulets.

SAINT-FOIX (GERMAiH-FRAKÇois POCLLA1N de),

né à Rennes, eu 1703, mort à Paris, le 26 août I77G , pa<sa

d'abord quelques annés au service, dans un temps où les

jeunes officiers se faisaient un honneur de rosser le guet

et de se battre entre eux. Son caractère turbulent lui at-
\

tira plusieurs affaires désagréables, par suite desquelles il alla

voyager en Turquie. A son retour à Paris , il se voua à la !

culture des lettres, et s'occupa tout à la fois de théâtre et

d'études historiques. Son théâtre se compose de plusieurs

comédies, parmi lesquelles on remarque Les Grâces, L'O-

racle, Le Sylphe et tes Hommes, La Colonie et Le Rival

supposé. Toutes ces pièces sont jetées dans le même moule;

ce sont des tableaux agréables, qui rappellent la manière de !

Marivaux. Aussi l'abb i de Voisenon le comparait-il à un
j

encrier qui répand de lVau rose. On y trouve, disait D'A-

lembert, plus de naturel, mais moins d'esprit et de linesse •

que dans celles de Marivaux. Elles durent leur succès en i

grande partie au jeu des acteurs. Toutefois, elles sont écrites

avec pureté , souvent avec délicatesse , et le triomphe de :

l'auteur est d'avoir su trouver des situations neuves dans !

un genre qu'on aurait pu croire depuis longtemps épuisé.

Les œuyres historiques de Saint-Foix témoignent d'études

consciencieuses, si non bien profondes, et lui méritèrent la

charge d'historiographe de l'ordre du Saint-Esprit. On con-

sulte encore ses Essais historiques sur Paris, livre ins-

tructif et curieux, mais indigeste, où l'auteur a fait entrer

diverses dissertations qui n'avaient aucun rapport avec son

sujet. Ses Lettres Turques sont une espèce de roman

épistolaire dans le goût des Lettres Persanes, mais bien I

inférieur à l'ouvrage de Montesquieu, quoique écrit d'une

manière piquante et plein de traits lins et spirituels. On a ;

aussi de lui une Histoire de l'Ordre du Saint- Esprit ,re-
;

cueils de faits et d'anecdotes relatifs aux grands seigneurs

admis dans cet ordre.

SAIXT-GALL, l'un des quatorze cantons de la Con-
fédération Helvétique, est borné au nord-est par le lac de

|

Constance, à l'est par le territoire autrichien, la principauté

de Lichlenstein et le canton des Grisons. Sa superficie est

d'environ 28 myriamètres carres, et on y compte 109,625

habitants d'origine allemande. Sur ce nombre, il y a 105,370

catholiques et un peu plus de 64,000 réformés. Cette popu-

lation
, généralement aisée, a pour ressources l'éducation

du bétail, un commerce étendu et une industrie assez ac-

tive, consistant surtout dans la fabrication des articles de

bonneterie et dans celle des cotonnades. Depuis 1831, la

constitution de ce canton est démocratique. Un grand con-
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seil, composé de 1 jo membres, est élu par tous les citoyens
aptes ;i voter des quinze arrondissements dont se com
pose le canton, et d'après le rapport existant entre le chiffre
de la population catholique et de la population protestante.
Ce conseil exerce l'autorité souveraine ; mais les lois qu'il
rend ne sont obligatoires que cinq jouis après leur publica-
tion, et à la condition que dans cet intervalle le peuple
souverain n'y a pas oppose Bon veto. Cest le grand con-
seil qui élit le petit conseil, présidé par le landamman, on
l'autorité administrative proprement dite, lue tentative faite

en 1831, par voie de révision de la constitution, pour réunir
sous une autorité centrale de direction l'instruction publique,
qui est séparée d'après les confessions, échoua contre le

veto populaire.

La vilh> de Sainl-Gall
, chef-lieu du canton, célèbre par

son antique abbaye de bénédictins, possède 12,234 habi-
tants, un collège, trois bibliothèques riches, surtout envieux
manuscrits alllemands, une société littéraire, une prison
organisée depuis 183s d'après le système pénitentiaire , une
banque et un grand nombre d'usines diverses. (Jn peu au-
dessous de la ville, on traverse le Sitler sur un beau pont
de 194 mètres de long et construit en 1820; et le pont de
Saint-Martin, construit sur la Goldacb, à 30 mètres au-des-
sus du niveau ordinaire de ses eaux, unit deux rochers éloi-

gnés l'un de l'autre de 33 mètres. Les autres localités du
canton importantes parleur commerce et leurs fabriques de
toile et de cotonnades sont Rorschach, sur le lac de Cons-
tance, la petite ville de Lichtensteig et le bourg de Watt-
ivcil dan» l'arrondissement de Neu-Toggenburg, les petites

villes de Rheineck et d'Alstetten dans la vallée du Rhin,
et d'Uznach près du lac de Zurich; enfin, le bourg de
P/ef/ers , célèbre par ses eaux minérales.

SAIXT-GAUDEXS. Voyez Gakonne (Département
de la Haute-).

SAIXT-GELAÏS ( Mf.llix de), poète français et latin,

né à Angoulême, en 1491, était le neveu et suivant quelqms-
uns le fils naturel d'Octavien de Saint-Gelais, évêque de

cette ville, mort en 1502 et auteur lui-même de quelques

poèmes, tels que La Chasse d'Amours (1509), Le Séjour
d'Honneur ( 1526), et de la Iraduction en vers français de
divers fragments d'Ovide et de Virgile. Après avoir étudie le

droit et la théologie à Poitiers et à Padoue, Mellin de Saint-

Gelais se consacra aux muses et mérita d'être surnommé
par ses contemporains VOvlde français

, poète dont il a

quelquefois la grâce et la facilité. Ses talents le mirent en

grande faveur auprès de François 1
er

,
qui le nomma aumô-

nier du dauphin en même temps qu'il lui accordait l'ab-

baye de Reclus (diocèse de Troyes). D'abord jaloux des

brillants débuts de Ronsard , il devint plus tard l'ami de

ce poète, si célèbre de son temps. On attribue à Saint-

Gelais l'introduction dans la poésie française du sonnet et

du madrigal, imites des Italiens. Sa traduction en prose de

la Sophonisbe du Trissin fut représentée à Blois en 1559,

et imprimée à Paris la même année. Son Histoire de Ge-

nièvre, imitée de l'Arioste et terminée par Bail, ne parut

qu'en 157.2. Ses œuvres poétiques se composent (Velegies,

de rondeaux , de quatrains, de chansons et tfepigram-

mes. La dernière édition qui en ait été faite est celle de 1719.

Mellin de Saint-Gelais mourut à Paris, en 1558. Quatre

années auparavant, il avait été nommé garde de la biblio-

thèque de Fontainebleau.

SAIXT-GEORGES (Le chevalier de). Voyez Stlvrt.

SAIXT-GEORGES (>.., dit le chevalier de) était

à la tin du siècle dernier l'un des amateurs les plus re-

nommés dans l'art de l'escrime. Son teint basané révélait

son origine; il était né à La Guadeloupe, des amours d'une

mulâtresse libre avec M. Boillongne de Préminville, riche

colon. Le père et protecteur du jeune Georges, devenu fer-

mier général, l'amena en France, lui donna une éducation

distinguée, et le fit entrer, sous le nom pompeux de cheva-

lier de Saint-Georges , dans les mousquetaires. A la sup-

pression de ce corps, il devint éeuyer de madame de Mon-
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tesson et capitaine des gardes du duc de Chartres. Habile

entre tous dans l'art de manier l'épée, Saint-Georges n'était

pas un duelliste; il eût été par trop dangereux d'avoir avec lui

ce qu'on appelle une a/faire d'honneur. Livré aux intrigues

qui agitaient alors le Palais-Royal , ami intime des Biron

(Lanzun), desCustiues, desSillery, il accompagna à Londres,

en 1791, le dnc d'Orléans dans son exil déguisé sons l'ap-

parence d'une mission diplomatique. Là il eut, en prési m e

du prince de Galles, un assaut d'armes célèbre avec le

chevalier d'Éon de Bea uni ont , et lut touché. A son re-

tour, il trou\a la société entièrement changée. Son art avait

cessé d'être en honneur ; on ne se battait plus à l'épée, et le

tir au pistolet n'avait pas encore acquis la vogue qu'il a de

nos jours. Des salles d'armes Saint-Georges passa sur le

terrain des combats véritables et contribua à la défense

lie nos frontières. Il leva une espèce de corps franc, dont

il se lit le colonel , et le conduisit a l'année du nord, sons

!.s ordres de Dumouriez. Après la défection de son géné-

ral, il le dénonça, afin d'éviter les soupçons qui atteignirent

un grand nombre do ses compagnons d'armes. Il n'en fut

pas moins arrêté comme suspect, en 1794, et .-e vit à la

veille de comparaître devant le terrible tribunal. l'are cette

botte-là, lui dit Fouquier-Tinville en lui remettant son

acte d'accusation. Le 9 thermidor ayant lui peu de jours

après, Saint-Georges lut mis en liberté sans jugement. Il

mourut en lsol, dans une situation obscure, mais aisée.

Bheton.

SAINT-GERMAIN (Le comte de), célèbre charlatan

et aventurier du .siècle dernier, dont il commença d'être

question vers ITàO, d'abord comme marquis de Montfer-

rat, puis à Venise comme comte de Bellamare, à Pise

comme chevalier Schœning, à Milan comme chevalier

Weldone, à Gènes comme comte Soltikoff, et à Paris sous

le nom de comte de Suint-Germain
,

qu'il gaula depuis

(ors jusqu'à la fin de ses jours, et dont on n'a jamais pu

connaître le pays ni la véritable origine. Frédéric II lui-

même en parlait comme d'une énigme indéchiffrable. Quand
il parlait de sou enfance, ce qu'il faisait volontiers, il se

représentait comme entouré constamment d'une suite aussi

brillante que nombreuse, se promenant sur de magnifiques

terrasses et sous le climat le plus délicieux, comme eût pu
faire le (ils de quelque roi de Grenade au temps des Maures.

Un vieux baron de Stosch prétendait avoir connu sous la

régence (1715-1723) un marquis de Montferrat, qu'on re-

gardait comme le (ils naturel de la veuve du roi d'Espagne
Charles II, fixée à Bayonne, et d'un banquier de Madrid.
Quelques-uns tenaient le comte de Saint-Germain pour \m
certain marquis portugaisdu nomde Betmar; d'autres, pour un
jésuiteespagnol, Aymar; d'autres, enfin, pour un juif d'Alsace,

Simon Wolff. 11 parlait parfaitement allemand et anglais,

l'italien à la perfection, le français avec un léger accent

piémoutais (d'où on l'a fait lils d'un certain Rotondo, col-

lecteur des tailles à San-Germano, en Savoie), l'espagnol et

le portugais avec la plus grande pureté. Vers 17G0 il se

trouva , à ce qu'il parait, mêlé à une intrigue diplomatique
tramée à La Haye par le maréchal de Belle- Isle, à l'insu du
duc de Choiseul, ministre des affaires étrangères, mais de
l'aveu de Louis XV, pour traiter de la paix sous la média-
tion de la Hollande. Saint-Germain, l'un des familiers de
Belle-Isle, lui avait affirmé être personnellement lié avec le

prince Louis de Brunswick, qui se trouvait alors à La Haye,
et s'était fait fort d'arriver facilement par son intermédiaire
ii entamer des préliminaires de négociations. D'Affry, mi-
nistre de France à La Haye, découvrit l'intrigue et en ins-
truisit Choiseul, en se plaignant qu'on eût chargé un étranger
inconnu de traiter sous ses yeux et sans lui. Choiseul, fu-

rieux, répondit sur-le-champ a d'Affry pour lui donner
ordre de réclamer de la manière la plus énergique auprès
des états généraux l'extradition de Saint-Germain, et de
l'envoyer pieds et poings liés à la Bastille. Quand le lende-
main il informa le conseil de ce qu'il avait fait, il eut soin
d'ajouter qu'il n'avait pas jugé à propos de prendre les or-

dres du roi, tant l'intérêt de son service exigeait qu'on ap-

portât de promptitude à faire bonne justice d'une coupable

intrigue, persuade qu'il était d'ailleurs que personne n'au-

jail osé songer a traiter de la paix sans le concours du mi-

nistre des aflaires étrangères de S. M. Louis XV, pris au

dépourvu, baissa la tête, et approuva Choiseul sans dire

mot. C'est sans doute a cette occasion que Choiseul dit à

qui voulut l'entendre que le prétendu comte de Saint-Ger-

main n'était autre qu'un juif portugais.

Quoi qu'il en soit, Saint-Germain échappa à l'extradition

demandée contre lui, parce que les états généraux, en l'ac-

cordant, eurent la précaution de l'avertir en secret et de lui

donner ainsi le temps de s'enfuir en Angleterre. De là il se

rendit à Pélersbouri:, où, à ce qu'il parait, il joua un rôle

occulte dans la révolution de 1702. Ce qu'il y a de certain,

c'est qu'il était intimement lié avec les Orloff. Renconlré

en 1770 à Livourne avec l'uniforme de général russe par

Alexis Orloff , celui-ci le traita avec une déférence que ce

hautain personnage n'était dans l'usage d'accorder qu'à un

bien petit nombre de personnes. Grégoire Orloff, qui le ren-

contra lui aussi, en 1772, à Nuremberg, avec le margrave

d'Anspach , l'appelait son caro padre. Il lui remit, dit-on,

une somme de 20,000 sequins de Venise, et dit en parlant

de lui au margrave : « Voilà un homme qui a joué un grand

rôle dans notre révolution. »

Quoiqu'il en ait été, de Pétersbourg Saint-Germain se

rendit à Berlin, et parcourut ensuite l'Allemagne et l'Italie.

Il vécut longtemps à Schwabach
,
puis a la cour du mar-

grave d'Anspach, qu'il accompagna en Italie. Dans les der-

nières années de sa vie, il se trouvait pourtant dans un état

voisin de la misère, et il les passa à Schleswig, auprès (Ki

-père du prince royal de Danemark (depuis Frédé-
ric VI ), le landgrave Charles de Hesse-Cassel (né en 1750,

mort en 1831), prince d'une intelligence assez faible, qui

s'occupait beaucoup de sciences occulles et qui finit par en

perdre l'esprit. Le landgrave pourvut à tous les besoins de

Saint-Germain; et c'est là que cet aventurier mourut, en 17$ i,

comme un simple mortel, après avoir pendant longtemps

donné plus on moins a entendre qu'il possédait la recette du

merveilleux élixir de longue fie, qui était de force à changer

une vieille femme de soixante-dix ans en jeune fille de

dix-sept ans. Il léguait au landgrave, son protecteur et

ami, des papiers .sur le contenu desquels celui-ci refusa

toujours de s'expliquer et qu'il finit par brûler.

on s'accorde à dire du comte de Saint-Germain qu'il fut

l'un des charlatans les plus inolfensifs du dix-huitième

siècle, et que ses tours de passe-passe n'avaient d'autre

but que de lui procurer l'accès du grand monde, d'y mener
une vie agréable et de se divertir de l'étonnement causé par

ses excentricités. Pour jouer ce rôle, il utilisa le mystère

qui entourait sa naissance, la possession de" quelques se-

crets chimiques, et l'extérieur qu'il tenait de la nature d'un

homme vigoureux et qui reste toujours le même. 11 e>t

aussi très-possible que, dans sa vie vagabonde, il se soit trouvé

mêlé à diverses intrigues, dont la connaissance intime lui

aida à jouer le rôle qu'il finit par adopter. Il était de taille

moyenne, très-vigoureux, et conserva longtemps l'apparence

d'un robuste individu. Rameau et le vieux parent d'un am-

bassadeur de France à Venise affirmaient l'avoir connu

en 1710, et qu'il avait alors l'air d'un homme de la cinquan-

taine. En 1709 il paraissait avoir soixante ans; et le secré-

taire de la légation de Danemark à Paris, Moi in, qui l'a-

vait connu en Hollande en 1735, affirmait qu'à trente-cinq

ans de distance il ne l'avait pas trouvé le moins du monde

changé. A Schleswig, il conserva toujours l'apparence d'un

homme de soixante ans. Peut-être l'artyêtait-il pour quelque

chose, peut-être bien aussi le hasard. Ensuite, le Saint-

Germain de 1710 était peut-être un autre aventurier; et celui

de 1760 n'aurait fait que profiter de la ressemblance fortuite

qu'il aurait eue avec son prédécesseur. Notre homme cherchait

très-certainement à se donner comme ayant un âge avancé;

et à ceteflet, sans jamais affirmer rien de positif, il employait
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rt*s moyens détournés, qui revenaient au même. Il est fans i

d'ailleurs qu'il se soit donne pour le contemporain ne Jésus-

Christ, qu'il se soit vante des services qu'il lui avait rendus

auprès de Ponee-Pilale,ou bien des efforts qu'il avait faits

au concile de Nicée pooi enlever la canonisation de sainte

Anne. Ces histoires-la proviennent d'une mystification très-

prolongée jouée à l'avis par un homme qui excellait a con-

trefaire les individus à la mode, et à qui on faisaitjoner le rôle

de Saint-Germain dans certains cercles pais particulièrement

fréquentés par tes Anglais , où le véritable personnage étail

parfaitement inconnu. Ce qu'il y a de certain pourtant, c'est i

qu'il s'attribuait intrépidement une couple de siècles. Avait-il

affaire a un imbécile, et s'agissait-il de quelque événement du

règne de Chai les Quint, il lui en parlait sans la moindre af-

fectation comme eu avant été témoin oculaire. Quand il se

trouvait en présence de plus forte partie, et il était avant
,

tout physionomiste, il se bornait à entrer dans les plus
i

minutii u\ détails, de manière a donner à penser qu'il fallait

nécessairement qu'il eût assisté à tout ce qu'il racontait

avec tant de précision et d'exactitude. Quelque chose de non i

inoins certain, c'est qu'il possédait diverses recettes chimi-

ques pour la composition de fards et de ressources de toi-

lette, très-vraisemblablement aussi pour celle des fausses

pierres précieuses. Le baron de Gleichen raconte dans ses

Mémoires que Saint-Germain lui montra un jour une si

grande quantité de diamants, qu'il crut voir tous les tré-

sors de la lampe merveilleuse d'Aladin ; mais il ne dit pas

que le comte lui ait permis de s'assurer de leur qualité. On
disait que c'était aux grandes Indes qu'il avait appris le

secret de l'aire du diamant , de même qu'à lire dans l'avenir.

A cet égard on devait être de très-bonne composition à une

époque où les princes, les grands seigneurs, les princesses,

les grandes dames affluaient chez la vieille Bontemps, la sor-

cière de l'époque, comme Melle Le Normand, quarante ans plus

tard,futl'oracledesgrandesdamesde l'empire. Uu talentque

lait au plus haut degré Saint-Germain, c'est celui

d'écrire avec la même facilité de l'une et l'autre main. Il jouait

aussi du violon avec une telle perfection, qu'on croyait

entendre plusieurs instruments. De tout ce que nous venons

de rapporter au sujet de cet énigmatique personnage , il est

permis de conclure qu'il avait tout ce qu'il fallait pour être

célèbre, s'il n'eût mieux aimé être fameux.

SAINT-GERMAIN (Claude-Louis, comte de), mi-

nistre de la guerre sous Louis XVI (de 1775 à 1777 ), était

né le 15 avril 1707, près Lons-ie-Saulnier. Destiné à l'état

ecclésiastique et à renseignement, il entra chez les jésuites.

Mais une vocation décidée l'entraînant vers l'état militaire,

il jeta bientôt la robe noire aux orties, et fut admis à servir

avec le grade de sous-lieutenant dans le régiment dont son

père était colonel. Officier de fortune , il obtint la permission

de prendre du service en Autriche , où il arriva au grade de

feld-maréchal-lieutenant. Plus tard , le maréchal de Saxe

le fit rappeler. On lui accorda le grade de lieutenant général

,

et il justifia cette laveur en se distinguant dans la guerre

de sept ans, où maintes fois il lui arriva de réparer les fautes

de ses collègues. A la paix , il obtint la permission d'entrer

au service du roi de Danemark, qui lui accorda le grade de

feld-maréchal , et qui le chargea de réorganiser son armée.

Las de la lutte de tous les jours qu'il lui fallait soutenir contre

les favoris et les maîtresses de ce roitelet du Nord, il se re-

tira en Alsace, où il passa plusieurs années dans une obscurité

complète. La faillite d'un négociant de Hambourg l'ayant ré-

duit à un état voisin de la misère, les officiers allemands au

service de France ouvrirent une souscription pour lui offrir

une pension. Celte démarche déplut au ministre ; cependant

,

maigre qu il en eût , elleeut pour résultat de faire comprendre

le comte de Saint-Germain pour une pension annuelle de

10,000 fiancs dans les libéralités de la cour. Saint-Germain

en témoigna sa gratitude en composant un remarquable

Mémoire sur la réorganisation de l'armée , qui frappa

Turgot ; et le ministre de la guerre étant venu à mourir sur

ces entrefaites, Turgot détermina Louis XVI à confier le

C70
portefeuille vacant a Saiut-(.ei main. Son administration ne
dura, toutefois, que deux ans; car il fut obligé de se retirer

devant l'indignation générale produite dans l'armée par une
ordonnance en vertu de laquelle, a l'imitation de ce qui se

pratiquait dans les armées étrangères au milieu desquelles

il avait si longtemps Vécu , les punitions corporelles étaient

introduites dans notre législation militaire. Il mourut l'année

d'après , ne laissant aucune fortune.

SAINT-GERMAIN (Abbaye, Église et Quartier ).

Voyez Vw is.

SA1NT-GERMAJN-EN-LAYE , ville de France,

chef lieu de canton du département de Seine-et-Oise, à

12 kilomètres au nord de Versailles et à 23 kilomètres de

Paris, située sur une élévation au pied de laquelle coule te

Seine, vis-à-vis le village du Pecq et sur la lisière de la

loi ci de son nom. Un chemin de fer dépendant de la com-
pagnie des chemins de fer de l'ouest, unit Saint-Germain à

Paris. On y compte 12,527 habitants. C'est une place de

garnison. On y trouve (aux Loges) une maison d'éducation

de la Légion d'Honneur, succursale de la maison impériale

de Saint-Denis, une caisse d'épargne , un mont-de-piété,

une bibliothèque d'environ 0,000 volumes, plusieurs asso-

ciations de bienfaisance , une crèche et un orphelinat ; une

salle de théâtre, restaurée par M. Alexandre Dumas en 1849;

une société d'horticulture, uuesociété philharmonique, deux

imprimeries, un journal hebdomadaire, un abattoir. L'in-

dustrie a pour objet la fabrication de la bonneterie, des

étolies en crin, des cuirs vernis , de la faïence , la taillan-

derie ; on y trouve aussi des blanchisseries de cire et des

tanneries.

Le roi Robert , ce grand constructeur d'églises et de mo-

nastères, fit bâtir une abbaye au sommet de la colline qui

supportait la forêt de Lyda,v\ la dédia à saint Germain. Des

paysans vinrent s'établir autour de l'abbaye : telle fut l'ori-

gine de la ville. Elle lut prise trois fois par les Anglais
, qui

la ravagèrent, ainsi que le château, en 1340, en 141'J et

en 143s. C'est à Saint-Germain que fut établie, bous Char-

les IX, la première manufacture de glaces à l'instar de Ve-

nise. Cette ville dut à son châleau royal la protection que

lui accordèrent presque tous les rois. Ainsi, Henri IV

exempta ses habitants de toutes charges et impôts, et ce

privilège se maintint jusqu'en 17S9. Ce château
,
qui existait

sous Louis le Gros , devint le lieu de résidence de la cour

pendant une saison de l'année. Louis le Jeune, Philippe-

Auguste, saint Louis, Philippe le Hardi, Philippe le Bel,

en aimaient le séjour. Brûlé deux l'ois avec la ville, il lut

restauré (moult notablement) par Charles V, en 1307. Le

roi Louis XI , dans un accès de générosité fort rare, le donna

plus tard à son premier médecin , Jacques Coitier; mais à

la mort du roi le parlement cassa la donation, et le châ-

teau revint à la couronne. La célébration du mariage de

François I
er

eut lieu à Saint-Germain ; et ce prince, qui s'y

plaisait beaucoup, lit reconstruire le château en 1517. C'est

à Saint-Germain qu'eut lieu le fameux duel entre Jarnac e/

La Châtaigneraie , deux jeunes gentilshommes de la coui

du roi Henri IL En lôG'2 il se tint à Saint-Germain d'im-

portantes conférences entre les principaux docteurs des

communions catholique et protestante, et elles amenèrent

un édil de pacification. En 1574 (liai les IX et sa cour, re-

doutant les excès de la Ligue, se retirèrent au château de

Saint-Germain. Enfin, en 1583, l'assemblée des notables,

convoquée par Demi III pour la réformation des abus
, y

tint ses réunions. Henri IV fil bâtir un nouveau châleau

pour sa maitresse, la belle Gabriellc ; et pendant quelque

temps l'ancien fut abandonné. Ce m m \eau château n'existe

plus aujourd Lui. Il n'eu reste qu'un pavillon occupé par un

hôtel-restaurant. Louis XIII était à Saint-Germain lorsqu'il

ressentit les premières atteintes du mal qui le conduisit à

Saint-Denis , cette dernière demeure royale ,
qu'il apercevait

de Saint-Germain, et dont la vue porta Louis XIV i aban-

donner pour toujours le châleau où il était né. Avec

Louis XIV disparut la foi tune de Saint-Germain : la cour
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se transporta au nouveau palais que le grand roi lit construire

à Versailles; et M me
île La Yallière resta seule pour habiter

cet immense château
,
qui peu de temps après servit d'a-

sile au roi Jacques II d'Angleterre :

C'est ici que Jacques second,

Sans ministres et sans maîtresse,

Le malin allait à la messe

Et le soir allait au sermon.

Le vieux château , dont la principale entrée sur la place

à laquelle il donne son nom, fait face à l'église moderne, était

primitivement un édifice de forme pentagonale irrégulière

,

sur cinq laces flanquées de tours; les remparts étaient gar-

nis de créneaux et de meurtrières; et un fossé profond en

défendait les ahords. Louis XIV ajouta de vastes dépendances

an château de Saint-Germain, qui prit sous son règne une

physionomie nouvelle. Mansard abattit les tours et y sub-

stitua les cinq pavillons qui existent encore aujourd'hui.

Des terrasses en amphithéâtre et plantées par Lenôlre s'éle-

vèrent au pied des bâtiments. La façade sur la place est

en pierre, et présente un aspect tout différent des autres, qui

sont construites alternativement en pierres et en briques.

Le château de Saint-Germain a vu successivement s'établir

dans son enceinte depuis 1793 une salle de spectacle pour

la ville, que la Convention avait appelée Montagne-du-Bon-

oir, une école de cavalerie sous l'empire, une caserne

pour les gardes-du-corps sous la Restauration, et enfin sous

Louis-Philippe un pénitencier militaire. Dans le courant

de l'année 1853, peu de temps avant la visite que fit à Saint-

Germain la reiue d'Angleterre , le pénitencier fut évacué, et

le château fit retour au domaine dé la couronne : il sera

prochainement restauré et rendu à sa première destination.

L'intérieur de la ville a été récemment amélioré. Tout un

quartier nouveau, sous le nom de cité Médicis, s'est groupé

au pied du vieux château : un autre a pris naissance sur

remplacement de l'ancien parc de N'oailles. De nouvelles ca-

sernes , occupées par les régiments de cavalerie de la garde

,

ont été élevées; et la manutention a été établie dans les an-

ciennes écuries de la reine.

La forêt de Saint-Germain comprend près de 4,400 hec-

tares, entièrement entourés de murs et coupés de larges

routes; elle renferme une grande quantité de ceifs, de daims

rope pour la beauté de ses produits. Elle a été fondée en

1691, et est établie dans un ancien château qui a appar-

tenu au fameux Coucy. Les glaces de Saint-Gobain sont po-

liesàChauny. On coule dans cette manufacture des glaces de
plusde trois mètres de haut sur un mètre 50 centimètresde

large. On trouve encore à Saint-Gobain une fabrique d'a-

cide sulfurique , d'acide hydroehlorique et de soude. On
y compte 2,374 habitants.

SAIXT-GOTIIAIU), grande chaîne de montagnes

sur les frontières des cantons suisses d'Ori etdu Tessin , fai-

sant partie des Alpes Lépontiennes ou Alpes centrales, remar-

quable par sa constitution physique et par la route qui la

traverse et conduit en Italie. Elle occupe une surface de 35

kilomètres carrés, et ce qu'on appelle le défilé du Saint-

Gothard est situé à 2,217 mètres au-dessus du niveau de la

mer. Le Saint-Gotbard comprend diverses montagnes ayant

toutes plus de 2,000 mètresd'élévation et renfermant 17 pe-

tites vallées, 30 lacs et 8 glaciers. Le Rhin, le Rhône, la

Reuss et le Tessin y prennent leur source. Il tire son nom
de saint Gothard, évoque de Hildesheimau douzième siècle.

SAIXT-GOTIIARD (Bataille de). L'empereur Léo-
pold s'étant quelque peu témérairement engagé dans une
guerre contre les Turcs , Louis XIV le secourut par l'en-

voi d'un corps de 6,000 hommes, dont il confia le comman-
dement au maréchal de La Feuillade. Ce petit corps auxi-

liaire assista à la bataille livrée, le 1
er août 1664, sous les

murs de la ville de Saint-Gothard, en Hongrie, où Mon-
tée u eu I i battit le fameux Kiuperli , et fut pour une bonne

part dans le succès de cette journée.

SA1XT-GRËGOIRE LE GRAXD (Ordre de). Ordre

de chevalerie des Etats romains, fondé en 1832, et dont

la décoration se porte suspendue à un ruban de soie rouge

avec un liseré jaune. Il est partagé en quatre classes.

SAIXT-GUY(Dansede). Voyez Danse de Saint-Git.

SAIXT-IIÉLIER. Voyez Iles Normandes.

SAIXT-HUBERTI ( .Madame ). Voyez Entraicies.

SAIXT-HILAIRE (Aucustin-François-Césvk PROL-
VE.VSAL, dit Auguste de), naturaliste et voyageur distingue,

né en 1799, à Orléans, accompagna sa fami.Ie à Hambourg,

où il s'initia à la connaissance de la langue et de la littéra-

ture allemandes. De retour en France , il se livra avec tant

d'ardeur et de succès à l'étude de la botanique
,
que le duc

et de chevreuils; la liste civile l'a récemment reliée à la !

de Luxembourg, lorsqu'il entreprit son voyage au Brésil,

le chargea de l'exploration botanique de ce pays. 11 par-

courut pendant six ans les provinces de Rio-Janeiro, Es-

piritu-Santo, Minas , Goyaz, San-Paulo, Santa-Catarina et

les anciennes missions de la rive gauche du Paraguay. Il a

consigné les résultats de ses investigations scientifiques

dans divers ouvrages importants
,

par exemple dans la

Flora Brasilix meridionalis (3 vol. avec planches colo-

riées; Paris , 1825-1833), qui occupe un rang'éminent parmi

es ouvrages descriptifs de la littérature botanique. Il faut

encore mentionner son Voyage dans les provinces de Rio-

de-Janeiro et de Minas-Geraes ( 2 vol., 1830) ; son Voyage

dans le district des Diamants et sur le littoral du Brésil

( 2 vol., 1833 ), qui, indépendamment de la partie botanique,

contiennent une fouled'autres renseignements relatifs à l'his-

toire naturelle ainsi que d'ingénieuses observations sur les

moeurs et la statistique du pays. Auguste de Saint-Hilaire

est mort à Paris, en 1853. Ses travaux botaniques, parmi

lesquels nous citerons en outre son Histoire des Plantes

les plus remarquables du Brésil et du Paraguay ( Paris,

1824) et les Plantes usuelles des Brésiliens ( 1824-1828 ),

témoignent d'une tendance à considérer isolément et à pour-

suivie analytiquement un sujet qui apparaît visiblement

dans une suite de monographies. Dans ses Leçons de Bo-

tanique (Paris, 1840), il s'élève à des considérations d'une

remarquable profondeur.

SAINT-HILAIRE (Etienne et Isidore GEOFFROY-).

PoiresGeoffboy Saint-Hilaire.

SAIXT-HILAIRE (Jules BARTHÉLÉMY-). Voyez

Barthélémy Saint-Hilure.

forêt de, Marlv. Les principaux édifices qu'on trouve dans

la forêt de Saint-Germain sont : le Château de la Muette,

rendez-vous des chasses impériales; le Château du Val,

construit par Mansard sur une hauteur au bout de la magni-

fique terrasse qui longe la rivière, et qui vient d'être res-

tauré dans le style de l'époque; enfin, la maison des Loges,

qui doit prochainement recevoir dans ses bâtiments agrandis

la succursale d'Écouen, et qui sera occupée par les filles des

sous-officiers et soldats décorés de la médaille militaire. Il

s'y tient une foire très-fréquentée.

SAIXT-GILDAS DE RU1S, village du département

du Morbihan, à 18 kilomètres au sud-ouest de Vannes,

avec 1,000 habitants. On y voyait autrefois une abbaye de

bénédictins, dont Abeilard fut abbé; l'église de Saint-Gil-

das est un édifice de modeste dimension , moitié roman,

moitié moderne, à trois nefs contournant le chœur. On voit

aux environs de ce village de nombreux monuments
druidiques.

SAIXT-GILLES ( Le chevalier de ), de tous les imita-

teurs de La Fontaine celui qui l'a peut-être le plus approché,

quoiqu'il soit très-inconnu , auteur de la Muse mousque-
taire

, publiée après sa mort en 1709. Un de ses contes,

intitulé Le Contrat, a même été compris dans plusieurs édi-

tions des Contes de La Fontaine, et il ne les déparait en rien.

Le prologue d'un autre de ses contes, très-joli et intitulé

Vindicio, a été attribué à Vergier par La Harpe.

SAIXT-GIROXS. Voyez Ariége (Département del').

SAIXT-GOiJAIX, village du département del'Aisne,

avec une manufacture de glaces qui est la première de l'Eu-



SAINT-HURUGES
SAINT-IIU11UGES (Le marquis de) , démagogue de

Las étage, était né à Maçon, en 1755, et appartenait à une

des meilleures familles de sa province. Destiné , suivant

rasage! à la carrière des armes, il obtint des l'âge de treize

ans l'honneur de porter une épée; mais sa conduite prouva

bientôt combien peu il en était digne. La mort prématurée

de ses parentale u-iidit de bonne heure maître d'une loi tune

considérable, et il se livra alors sans retenue aux plus

scandaleux excès. Après avoir visite la plupart des capitales

de l'Europe et v avoir affiché le luxe le plus effréné, et

le vice le plus insolent , il revint en France à moitié ruiné,

pour y continuer une vie de débauches. Ses habitudes vi-

cieuses et son impertinence lui valurent plusieurs fois de

sévères corrections. L'autorité dut finir par intervenir, et

ie marquis de Saint-Huruges fut pendant quelque temps

détenuau châteaude Dijon, par sentence du tribunal des ma-
réchaux de France, jugeant comme juridiction d'honneur.

Ainsi publiquement llétri, le marquis de Saint-Huruges

épousa, en 1778, une actrice de Lyon, avec laquelle il vint

manger à Paris les derniers débiis de sa fortune. Mais bientôt

il s'abandonna à de m crapuleux excès, que sa malheu-

reuse femme, pour échaperàses sévices, dut recourir à une

lettre de cachet. Il fut enfermé à Charenton, et y demeura
jusqu'en 1784. 11 passa alors à Londres, et y continua sa vie

de libertinage effréné.

Un tel homme, qui n'avait plus rien à perdre, était ad-

mirablement propre à jouer un rôle au moment où éclata

la révolution. Mirabeau de carrefours et de cabarets, Saint-

Huruues, doue d'une taille élevée, d'une force prodigieuse

et d'une voix tonnante, qui dominait les cris de la multitude,

se fit bientôt remarquer parmi les agitateurs. Sa qualité de

Ci-devant donnait à ses déclamations un grand poids aux
yeux de ses auditeurs, qui le plus souvent, ignorant ses dé-

plorables précédents , ne pouvaient voir dans ce fougueux

tribun qu'un noble converti par la raison aux droits delà
nation età la cause de la liberté. Dans la plupart des grandes

crises de celte époque , on retrouve son nom parmi celui

des meneurs en sous-ordre auxquels obéissait la multitude

en armes. Au 20 juin, au 10 août, il commandait une des

bandes qui assaillirent le palais des rois. Agent de Danton,

il se compromit d'ailleurs inutilement au service de ce

ternble agitateur, ne parvint jamais à faire croire à la sin-

cérité de ses convictions démocratiques que dans quelques

bouges enfumés où le bruit de ses antécédents n'était point

encore parvenu, et ne put faire agréer ses services à au-

cun des grands partis qui divisaient la Convention. Après

la chute de. Danton, il (ut même jeté en prison ; toutefois,

le mépris profond dont il était partout l'objet lui sauva la

vie, et on ne lui lit pas l'honneur de le traduire devant le

tribunal révolutionnaire ; mais il ne recouvra sa liberté qu'à

la suite du 9 thermidor. Il passa alors en Allemagne, où

il vécut de la vie précaire de maîlre de langues, ne revint

en France que sous le consulat , et mourut obscur et misé-

rable, à Paris, en 1810.

SAINT-IGNACE (Fève de). Voyez, Fève de Saint-

Ignace.

SA1NT-ILDEFOXSE, S«n-/We/o«so, bourg delà
proviuce de Ségovie (Espagne), sur le versant septentrional

de la Sierra-Guadarama et au bord d'une petite rivière

appelée Cresina, s'est créé peu à peu autour du château de la

Grauja. On y trouve une manufacture de glaces et de

cristaux, une église paroissiale et collégiale, contenant le

mausolée de Philippe V, et 11'25 habitants.

Le traité de paix conclu à Saint-Ildefonse le 1
er octobre

1777 eut pour objet de régulariser dans l'Amérique méri-

dionale les frontières des possessions espagnoles et portu-

gaises. Le 19 août 1796 un traité d'alliance offensive et dé-

fensive y fut signé entre l'Espagne et la France. Le 1
er

octo-

bre 1800 on y conclut un traité secret relatif à la cession

de la Louisiane à la France.

SAINT-JACQUES DE COMPOSTELLE. Voyez

COMPOSTELLE.

DICT. DE U. CONVEUS. _ T. x*.

— SAINT-JEAN 08i

SAINT-JAMES (Folie), nom d'un élégant hameau
de cottages et villas , situe, a l'extrémité du bois de Hou -

I og ne, sur le territoire de la commune de N e u i 1 1 y , où
le> heureux du jour vont respirer pendant la belle saison,
aux portes de la grande ville, un air plus pur et jouir de la

\ue d'un peu de verdure. Il est ainsi appelé parce qu'il a été

née sur l'emplacement même de la petite maison de M. de
Saint-James , financier célèbre du dernier siècle

, qui en
avait su faire une habitation du meilleur goût. On a d'ail-

leurs beaucoup exagéré les sommes qu'il y dépensa; et c'est

à tort que quelques mémoires du temps traitent de scan-
daleux le luxe qu'il y déployait. Sans doute ce fermier gé-
néral dépensait noblement une tort une acquise par le tra-

vail et l'industrie ; mais si des revers immérités le frappèrent

à la lin de sa carrière, il ne faut pas oublier que c'est en 1787
qu'il fut réduit à se mettre en liquidation. Celte date seule ex-

plique une catastrophe commerciale qui avait ses causes pre-

mières dans la législation de l'époque. Saint-James était tréso-

rier général de la marine et des colonies. Le trésor , dès qu'il

le sut embarrassé dans ses affaires, mit par précaution sous

séquestre tout ce que possédait son comptable, qui ne put

dès lors présider lui-même à sa liquidation. L'État lui récla-

mait environ 16 millions; et un arrêt rendu par la cour des

comptes en 1819 déclare que c'est au contraire le trésor

qui en 1787 , au moment de la déconfiture de Saint-James,

lui était redevable de 5,558,840 fr. Saint-James ne survécut

que quelques mois à sa ruine. Vous croyez sans doute que,
si non ses héritiers , du moins ses malheureux créanciers

ont touché après la décision solennelle de la cour des comp-
tes les vingt et quelques millions ( intérêts compris) dont

l'État était débiteur envers la succession. Grande est votre

erreur. L'État opposa alors aux réclamations dont il était

l'objet un moyen commode de liquidation. Il invoqua no-

blement la prescription, et éteignit ainsi sa dette. Parmi
ceux qui possédèrent ensuite la Folie Saint-James , on cite

le banquier Hainguerlot. Sous le Directoire, ce financier y
donnait des fêtes magnifiques, remarquables par le laisser-

aller, le sans-gêne et surtout par le décolleté qui y régnaient

et qu'autorisaient les mœurs de l'époque.

SA1XT-JAMES( Palais de). Voyez Londres , t. XII
,

page 410.

SA INT-JEAN, Saint-John. Ce nom est porté par deux
îles d'Amérique : l'une lait partie du groupe de Terne-

Neuve, et appartient aux Anglais; l'autre, de l'archipel des

Antilles, et appartient aux Danois.

SAINT-JEAN (N...), peintre de fleurs contemporain,

né à Lyon, vers 1810. La réputation de cet artiste est im-

mense , et ses tableaux, on peut le dire, sont des chefs-d'œu-

vre. L'art y est poussé jusqu'à ses dernières limites; le des-

sein en est irréprochable, la couleur aussi belle que nature,

la composition , enfin , car la composition a plus d'impor-

tance qu'on ne le croit généralement dans un tableau de

fleurs, est intelligente au dernier point. M. Saint Jean pro-

cède comme il convient pour rester à la liauteur de la cé-

lébrité qu'il s'est acquise. Il n'euvoie guère qu'un seul ta-

bleau à chaque salon ; mais ce tableau ne manque jamais de

faire sensation. M. Saint-Jean est devenu l'égal des anciens

peintresde fleurs, des van II u y s u m, des Abraham Mignon.
Nul plus que lui ne sait donner de l'intérêt à un genre si

restreint en lui-même ; nul ne sait mieux disposer un tableau

et relever encore le principal par les accessoires. On peut

cependant reprocher à son coloris une certaine teinte jaune

,

qui enlève du brillant à ses reflets et nuit quelque peu à

l'ensemble de ses tableaux. M. Saint-Jean obtint une médaille

de troisième classe à l'exposition de 1834 , une médaille de

deuxièmeclasseà celle de 1841, et fut décoré le juin 1843.

SAINT-JEAN (Fête de la). Elle se célèbre le 24 juin,

et donne lieu dans les campagnes de tous les pays catho-

liques a de nombreuses réjouissances, terminées par un feu

de joie , ou même par un feu d'artifice dans les communes

qui en peuvent faire les frais, Les feux de joie, dits feux de

la Saint-Jean , sont allumés tantôt sur des points élevé»»

su
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tunlùt au milieu des villages. On chante des noëls , et les t

jeunes filles forment des danses alentour
,

persuadées

qu'elles se marieront dans l'année si elles accomplissent ce

devoir pieux devant neuf feux delà Saint-Jean. Les paysans

conduisent leurs troupeaux pour les faire sauter par-dessus

le brasier , sûrs de les préserver de la maladie. Les Bretons

conservent avec une grande pieté un tison du feu de la

Saint-Jean. Ce tison, placé près de leur lit entre un buis

néu t le dimanche des Rameaux et un morceau de gâteau

des iiois, les préserve, disent-ils, du tonnerre. Ils se dis-

putent en outre avec beaucoup d'ardeur la couronne de

fleurs qui domine le feu de la Saint-Jean; ces Heurs flétries

sont des talismans contre les maux du corps et les peines de

lame. A Brest, plusieurs milliers de personnes sortent -sers

le soir portant a la main une torche de goudron enflammée, à

laquelle ils impriment un mouvement rapide de rotation.

Au milieu des ténèbres delà nuit on aperçoit des milliers de

lumières agitée-; par des mains invisibles qui courent en sau-

tillant, tournent en cercle, scintillent et décrivent dans l'air

mille capricieuses arabesques de feu ; pariois lancées par

des bras vigoureux , cent torches s'élèvent en même temps

vei> le ciel et retombent en secouant une grêle de braise en-

flammée qui grésille sur les feuilles des arbres. Lu Poitou,

pour célébrer la Saint-Jean, on entoure d'un bourrelet de

paille une roue de charrette; on allume le bourrelet.avec nu

cierge bénit, puis l'on promène la roue enllammée à travers

les campagnes pour les rendre fertiles. Ici les traces du diui-

disme sont évidentes : cette roue qui brûle est une image

grossière mais sensible du disque du soleil, dont le passage

féconde la terre. En Allemagne des usages du même genre

constatent le rapport qui exi-le entre les feux de la Saint-

Jean et l'ancien culte du soleil
,
quoique la tradition chré-

tienne lasse de ce feu un symbole de la lumière divine in-

carnée dans Jésus, dont le jeune evangélisle fut le précurseur.

SA1AT-JEAX (Herbe de). Voyez Akmoise.

SAIXT-JEAX (Ordre de). 11 fut créé en Prusse, le 23

mai 1812, par le roi Frédéric-Guillaume III, qui affecta à

son entretien une partielles biens que possédait dans ses

Ltats le bailliage de Brandebourg, de l'ordre de Saint- Jean-

de-J érusalem; bailliage qui depuis le seizième siècle avait

adopté la confession d'Augsbourg. Après la prise de Malte

pai les français, en 1798, la plupart des souverains de l'Eu-

rope mirent la main sur ceux des domaines de l'Ordre situés

dans leurs Ltats. Le roi de Prusse n'imita cet exemple

qu'en janvier 1812 , en supprimant purement et simplement

le bailliage de Brandebourg; mais des l'année suivante ii

reconstitua un nouvel ordre de Saint-Jean, qu'il ne faut pas

confondre avec l'ordre de Sainl-Jean-cle-J e r u s a l e m ,<\onl

le grand-maître réside encore aujourd'hui à Rome. La déco-

ration de l'ordre de Saint-Jean ne se confère en Prusse

qu'aux membres de la plus haute noblesse; la décoration

offre beaucoup de ressemblance avec la croix de Malte, et

se porte également suspendue à un ruban noir.

SAIXT-JEAA-D'ACKE. Voyez Acre.

wSAIXT-JEAX-D'AXCiÉLY, ville de France, chef-

lieu d'arrondissement, clans le département de la C h a r e n t e-

I nié rie u re, à 53 kilomètres au sud-est de La Rochelle, sur

la rive droite de la Boutonne, avec 11, 5GG habitants, des tribu-

naux de première instance et de commerce, une société d'a-

gi iculture, un collège, une typographie. On récolte dansses en-

virons de bon vin blanc, ordinaire , et l'on y fabrique une

grande quantité d'eau-de-vie. La Boutonne, dont les eaux sont

navigables pour des barques de trente à quarante tonneaux,

favorise son commerce d'eau-de vie et de bois de construc-

tion. En 1372 ses habitants chassèrent les Anglais de la

ville. Prise en 1572 par le duc d'Anjou sur les protestants,

ceux-ci la reprirent bientôt, et la conservèrent jusqu'au

règne de Louis X11I , qui lit raser les fortifications. Des

moulins à poudre qu'elle possédait ayant pris feu en 1820

causèrent des désastres dans un de ses faubourgs.

SAIXT-JEAX-DE-DIEU (Congrégation de). Voyez

HOSPITALIERS.

SAÎXT-JEAN-DE-LQSXE. Voyez Côte-d'Or (Dé-
partement île la).

SA1XT-JEAX-P1ED-DE-PORT ,villede Fiance,
chef-lieu de canton du département des Bas ses -Pyré-
nées, à 28 kilomètres au sud-ouest de Mauléon, sur la

Nive, avec 3,082 habitants. C'est une ville forte , défendue

par une citadelle. File fut cédée à la France pai le traité des

Pyrénées. On y fait un commerce de laine d'agaric.

SAIXT-JUXIEX, ville de France, chef-lieu de canton

du département de la Haute-Vienne, à 10 kilomètres au

nord-est de Rochechouart , sur la rive droite de la Vienne
,

à son confluent avec la Glane , avec 5,805 habitants , un col-

lège ; ou y élève des mulets, des chevaux et des abeilles.

SA5XT-JUST (Antoine) , l'un des hommes les plusdé-

plorablement fameux de l'époque de la terreur, né en 1708,

a Decize , dans le Nivernais, était fils d'un militaire qui

avaii acquis par ses services la noblesse personnelle, et qui

s'était fixé à Blérancourt, prèsde Noyon ( Aisne ). Saint-Just

fut élevé au collège de Soissons, où il reçut une éduca-

tion brillante et puisa dans la lecture des auteurs grecs et

romains une admiration enthousiaste pour les formes du
gouvernement républicain. 11 ne tarda pas à voir dans les

événements de la révolution française la réalisation de
son idéal. Il se lia intimement avec Robespierre,
dont la protection le fit élire en 1792 membre de la Con-
vention par le département de l'Aisne, quoiqu'il s'en fallût

alors d'un an qu'il eût l'âge requis pour être éligible; et

Jean 1) e I! ! y ,
qui présidait le corps électoral

,
protesta

individuellement contre sa nomination. Dès son début à la

Convention, Saint-Just afficha une haine profonde, impla-

cable pour la royauté; aussi fut-il de ceux qui votèrent

la mort de Louis XVI sans sursis ni appel. 11 ne laissa pas

toutefois que de faire preuve dans l'Assemblée de beaucoup

de connaissances réelles , et parfois d'une juste apprécia-

tion de la situation des choses. C'est ainsi qu'il se prononça

contre l'extension illimitée donnée à la circulation des as-

signats et qu'il insista sur la nécessité de concentrer le pou-

voir exécutif. Le système de la terreur était suivant lui l'u-

nique moyen de défendre la France révolutionnaire contre

l'Europe coalisée ; c'est en se plaçant à ce point de vue qu'en

janvier 1793 il conseilla a ses collègues d'envoyer des mem-
bres de la Convention surveiller la conduite et les opéra-

tions des chefs d'armée, et qu'au mois de mai suivant il con-

li ibua à la suppression des administrations départementales.

Jaloux d'ailleurs, comme ses amis les deux Robespierre,

de tous ceux qui se distinguaient par des talents ou quelques

qualités brillantes , il prit une part des plus actives à la

chute des girondin s. Nommé membre du comité de salut

public, il accompagna Le Bas sur les bords du Rhin, oîi

il surveilla les opérations de l'armée, établit la guillotine en

nermanance et décima la population, à la tête d'une com-

mission dite populaire. A son retour à Paris, il se lia plus

étroitement que jamais avec Robespierre, qu'il surpassait

de beaucoup en courage et qu'il excita aussi à exterminer le

parti de Danton. Après la mise à exécution de toute une

série de décrets plus terribles les uns que les autres, il se

rendit en avril 1794 à l'armée de Nord, qu'il encouragea à

livrer les batailles et à remporter les victoires de Charieroy

et de Fleuras. Par suite de leur liaison intime avec Robes-

pierre, Saint-Just et Cou t h o n passaient à ce moment

pour les membres de la Convention les plus influents et les

plus puissants : aussi a-t-on donné le nom de (rhunvirat

à la courte domination de ces trois hommes. Quand, vers

la mi-juillet de 179i, Robespierre se trouva dans !a nécessité

d'engager la lutte suprême contre ses adversaires , il appela

Saint-Jusl a son secours. Après que Robespierre eut com-

mence l'attaque le 8 thermidor et préparé avec l'aide des

jacobins une insurrection armée contre la Convention,

Saint-Just ouvrit la séance du 9 thermidor par une motion

ayant pour but de justifier Robespierre et de frapper ses

adversaires. Mais Bill a ud-Va re nnes et Tal lien l'in-

terrompirent ; et la Convention trouva alors le courage de
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décréter, an milieu «lu plus effroyable tumulte, l'arrestation

]

de Robespierre et de ses partisans. Saint-Jusl partagea le

sort de ses amis, el monta avec eira mit l'échafaud, le 28

juillet i";)i. Comme Robespierre, Saint-Just éprouvait m
vif dégoût pour le cynisme extérieur des hommes de la ré-

volution, il aimait les femmes, el on l'accuse d'avoir envoyé
la belle Sainte-Amarantlie à l'échafaud pour se venger de

ses dédains. On a de lui Organt, poème en vingt chants

, Paris, t789), et Mes Passa-temps , ou le nouvel

Organt tl? 1.)'1
. ). Ses Œuvres politiques ont été réunies et

publiées en 1833.

[La Aie politique de Saint-Just fut courte, puisqu'elle se

termina en 17;»» , à l'échafaud de thermidor; mais elle fut

beaucoup trop longue pour l'humanité, il avait pris pour <

règle de sa conduite un adage de sa façon , digne d'être rap-
j

porté : Les tiens qui fout des révolutions à demi ne par-
'

viennent qu'à se creuser un tombeau. Celait là un axiome

plein de sens , et les applications qu'en lit ce terrible logicien

ne lurent que trop rationnelles. Il inventa la terreur, il l'or-

ganisa , comme on parlait dans sa langue barbare; il prit

une part active et puissante à toutes les mesures violentes de

soii temps. Pendant deux ans, son nom se rattache à toutes

les choses grandes : il y en eut sans doute; il se rattache a

tous les crimes : on ne peut pas les compter.

Robespierre n'est qu'un avocat tiacassier, chicaneur,

atrabilaire, né pour bouleverser un bailliage, et que l'a-

veugle fatalité jette au milieu des destinées d'une nation. Le
déinonde la démagogie, c'est l'étudiant de Blérancourt. Saint-

Just était une révolution incarnée , avec tout ce qu'elle a

de bon , si une révolution a du bon , et surtout avec tout ce

qu'elle a de mauvais.

Je ne conclurai pas de là que Saint-Just fût essentielle-

ment voué au mal. Je ne crois pas aux gens qui se font mé-
chants par esprit de système. Il croyait à la justice, il

crovait à la vertu , il croyait même à l'humanité. Dupe d'une

éducation absurde, Séide infortuné d'un Mahomet qui se-

rait bien ridicule s'il n'avait pas été atroce , le jeune tribun

marcha de bonne foi dans sa voie de sang. Cet empereur de

la populace a fait plus de mal au genre humain qu'Hélioga-

bale, Caracalla et Néron; mais il n'était pas pervers. Ses

monstrueux excès seront l'exemple éternel de tout ce que
peut produire de perturbation dans une organisation assez

heureuse d'ailleurs l'application obstinée d'une idée fausse.

Et cet exemple éternel , mais que certaines circonstances

exceptionnelles feront souvent oublier , est déjà perdu pour

les vivants. L'éducation extravagante de Saint-Just est res-

tée nationale en face de tous les pouvoirs. 11 y a maintenant

mille Saint-Just où il n'y en avait qu'un , et la société compte

encore sur un avenir !

L'avenir de la société actuelle, c'est une émeute de bandits

exploitée par un fou (1).

Dans mon enfance, j'ai vu Saint-Just. Il était loin d'avoir

la suave gentillesse de physionomie que lui a prêtée le crayon

lithographique. Ses sourcils, fortement barrés, donnaient à

ses traits une expression assez dure
,
qu'il cherchait sensi-

blement à exagérer. Sa cravate volumineuse , et cependant

roide et serrée , imposait à sa tête une tenue immobile et

perpendiculaire, qui n'avait rien de gracieux ; et c'est ce qui

avait fait dire a Camille Desm oui in s qu'il la portait comme
un saint-sacrement. On osait même se confier tout bas qu'il

pouvait bien être scrofuleux. Dans son langage, dans ses

gestes , dans sa démarche, dans ses moindres mouvements,

tout avait le même caractère de gène et d'apprêt. Saint-Just

n'accomplissait pas une vocation naturelle. Il jouait un rôle.

Ses débuts dans la société des femmes avaient annoncé

un jeune homme aimable; et il est à remarquer que ce ri-

goureux Spartiate n'a pas seulement sacrifié aux grâces, il

a sacrifié à la volupté. Ses premiers écrits rappellent Pétrone,

à l'élégance et même à la correction près. Il aurait été le

courtisan de la monarchie absolue comme il fut celui de

(1) II ne faut pas oublier que Charles Nodier écrivait ceci il y
c plu» de vingt ans.

CS3
l'anarchie. 11 écrit il les Institutions républicaines, parce que
le temps du Saiyricon el de la Puérile était passe.

On a cherché a justifier les excès de Saint-Just par son
inexpérience

, et c'est la seule manière de le défendre; mais
il faut \ mettre un peu d'indulgence n '<> ne demande pas
mieux. Cependant , l'objection contraire subsistera malgré
moi. On n'est plus un enfant quano on s'e^t joué de la dé-
cence et des mœurs, et le lioemn qui les prend a \ingl-

quatre ans pour enseigne d'une ooetrine désespérante pour-
rait bien n'être qu'un Tartufe politique.

La destination équivoque rie Saint-Just paraît n'avoir été

marquée positivement que par la révolution. Une éducation

Spirituelle, mais fort négligée sons ,e rapport de la morale,

n'aurait fait de lui qu'un pâle imitateur de Voltaire, ou

plutôt de Du Laurens. C'est tout ce qu'il est possible de

trouver dans son poème d'Organt. Porté, par les avantages

de son organisation, au besoin de briller et de plaire, ce

rude athlète du stoïcisme antique, qui vint briser ses pro-

jets austères contre les poteaux de la guillotine , se serait

efféminé dans le commerce d'un monde livré au plaisir.

La mort l'aurait surpris dans un boudoir. La voix d'une

génération ivre de liberté le tira de son erreur pour le

faire tomber dans une autre. A défaut de lumières tirées de

la connaissance approfondie des hommes, qu'il avait à peine

vus, il rétrograda vers ses études classiques, et il se com-
posa un talent d'écrivain et une science d'homme d'État de

ce qu'on apprend dans l'histoire : des paroles sonores , des

idées fausses, desapplications impossibles, de nobles préjugés

et des mensonges imposants.

Ces considérations générales ne m'ont pas éloigné du
style de Saint-Just, c'est-à-dire du principal objet de celte

causerie sans importance. Son langage est sorti de là, formé

sous l'inspiration des Dictz des Lacédémoniens de Plutar-

que; bref, abrupt, obscur pour être précis, étranglé par

cette économie de la parole dont Saint-Just faisait tant de

cas, parce qu'il croyait qu'on improvise une langue comme
on improvisait alors une loi. C'est la méprise d'un écolier

dans lequel il y avait l'étoffe d'un écrivain. Le style de Saint-

Just n'est donc qu'une traduction intempestive de l'antiquité,

chez un peuple qui n'était que trop moderne , et qui joignait

à l'impatience d'un autre état les vices incurables du sien;

mais il transmettra sans doute à la dernière postérité un
exemple mémorable des aberrations absurdes de notre ins-

truction collégiale. Saint-Just s'est trompé sur sa parole

comme il s'est trompé sur sa pensée. Il s'est transporté par

l'imagination dans une autre époque, et il n'a pas été de

son époque par l'expression. Toutes ses frénésies comme
homme d'État, tous ses défauts comme homme de lettres,

surgissent de cette double distraction qui a sa source dans

l'irréflexion d'un jeune homme et dans la vanité d'un no-

vateur. RessuscitezdesatombeunRienziou un G racque,
et conduisez-le de prime sault , comme dit Montaigne , à

la tribune de la Convention nationale , sans avoir pris la

précaution de lui faire secouer la poussière des républiques

et de lui montrer le genre humain , vous aurez Saint-Just

tout entier, c'est-à-dire un entant extraordinairement pré-

coce
,
qui ne sait ce qu'il dit , un grand homme en espérance,

qui n'a pas le sens commun. Voilà ce que vous trouverez

dans ses Fragments d'institutions républicaines

.

A part cette combinaison oratoire, qui lui est propre , et

qui exigeait d'ailleurs de granaes ressources de talent pour

ne pas paraître tout à fait barbare , le style de Saint-Just a

des qualités fort remarquables. Dans sa concision affectée,

il est clair; dans sa simplicité républicaine, il est éner-

gique : deux genres de mérite auxquels se joignait au plus

haut degré le mérite de la nouveauté , si peu de temps

après la période large, membrue et pompeuse de Mira-

beau, et si près de la période élégante, imagée, pittoresque,

de Vergniaud, avec sa toilette historique et mytholo-

gique , ses artifices de barreau , ses effets de forum . et sa

poésie rêveuse, toute nourrie d'émotions et de sentiments.

Voilà ce que j'avais à dire de Saint-Just sous * rapport

60.
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du style. Sous le rapport de la théorie, la question est plus

grave. La république a été pour la génération dont je sors

un mot talismanique d'une incroyable puissance, et d'autant

plus puissant, selon l'usage, qu'il était plus inintelligible;

car on n'a jamais ému les passions des peuples avec des

principes lucides, ingénumentdéduits de la nature des choses.

Ce qui les excite, ce qui les déchaîne, ce qui les fait déborder

en tempêtes sur la lace du momie, ce sont les énigmes et

les mystères. Le dernier besoin du sage, éprouvé par l'âge

et par l'expérience, c'est la vérité, le besoin instinctif de

l'homme en géuéral, c'est l'inconnu. Voilà pourquoi le nom
J'un gouvernement qui peut être tout ce qu'on voudra, ex-

cepte ce qui est, entraîne violemment la multitude hors des

voies d'un bonheur sensible et facile, sur la trace de je ne

sais quelle vaine espérance, dont l'expectative la plus favo-

rable ne pourrait se réaliser sans miracle en moins de trois

ou quatre siècles. Grâce aux libertés progressives que la na-

tion avait acquises sous la dernière monarchie
;
grâce à nos

. oiumunications plus multipliées avec un peuple voisin,

que d'heureuses circonstances de localité, et peut être de

caractère, ont fait notre prédécesseur à la conquête de la

liberté ;
grâce à ce torrent de la révolution qui a roulé sur

nos tètes en quarante ans des siècles d'expérience, la

royauté constitutionnelle peut se fonder chez nous un trône

populaire, entouré, comme on l'a dit, de pins d'institutions

républicaines qu'aucune république n'en eut jamais. Tout

homme qui tentera de nouveaux essais sur la garantie des

institutions à venir ne sera peut-être pas essentiellement mé-

chant, mais il sera essentiellement absurde et fou. Je ne

crois donc pas à la possibilité d'une republique en Fiance, à

moins qu'on ne fasse une table rase des populations et des

villes; mais je dois convenir que j'y croyais quand j'étais

en rhétorique. Ce qu'il y a de déplorable pour quelques cen-

taines d'enthousiastes qui voudraient y mourir, c'est qu'elle

est imposable. Il y a plus, c'est que je crois la génération

actuelle moins digne qu'aucune autre, sans exception,

de pratiquer les institutions fantastiques de ce Lycurgne

de Blérancouvt, qui échangea si mal à propos pour son

bonheur la direction de la charrue , à laquelle pendait la

croix de Saint- Louis de son père, contre le timon de

l'Etat.

Et en voici la raison : ce malheureux Saint-Just, dont

les biographies ont exagéré encore les crimes et les folies

,

parce qu'il n'y a rien de mieux à faire quand on parle

d'un infortuné mort à vingt-six ans sur l'échafaud , et qu'W

n'y a réellement qu'un factieux incorrigible qui puisse

mourir à vingt-six ans pour la liberté et pour l'amitié, ce

malheureux Saint-Just, dis-je , n'était pas un homme sans

entrailles. Au fond de sa vie artificielle , il lui était resté un

co?ur de jeune homme, des tendresses, et même des con-

victions devant lesquelles notre civilisation perfectionnée

reculerait de mépris. Il s'occupait des entants, il aimait les

femmes, il respectait les cheveux blancs, il honorait la piété,

il croyait , ce qui est bien plus fort, au respect des ancêtres

et au culte des sentiments. Je l'ai vu pleurer d'indignation

et de rage au milieu de la société populaire de Strasbourg,

lui qui ne pleurait pas souvent, et qui ne pleurait jamais

en vain , d'un outrage a la liberté de la foi et à la divinité

du saint-sacrement. C'était un philosophe extrêmement ar-

riéré an prix de notre siècle.

Je disais tout à l'heure qu'il y a maintenant en France
mille Saint-Just pour un. Voici quelque chose de plus ef-

frayant : un Saint-Just qui vaille ce malheureux Saint Just,

il n'y en a plus!

Charles NODIER, de l'Académie Française].

SA IIVT-LAMBERT (Ciukles-François, marquis de),

naquit en 1717, à Velize, en Lorraine, et mourut à Paris, au
mois de février 1803. Entré au service fort jeune , il se dis-

tingua bientôt comme poète par de gracieuses pièces de vers,

composées au milieu des loisirs de l'état militaire. En 1748
il parut avec distinction à la cour de Stanislas, roi de
Pologne

,
qui cherchait à s'entourer des femmes et des lit

térateurs les plus à la mode. Ce fut là qu'il connut Voltaire
et Mme du Chàtelet. La marquise remarqua le jeune officier;

elle en fut aimée, et Voltaire, plus âgé de vingt ans que son
rival , se trouva bientôt supplanté dans les affections de
son amie. Au reste , loin d'éprouver la moindre inimitié ja-

louse contre Saint- Lambert, Voltaire encouragea ses débuts,
lui donna de sages conseils, el se montra toujours son pro-

tecteur. La mort de M"™ du Chàtelet, qui mourut en cou-
ches, vint seule rompre cette liaison. Plus tard, Saint-Lam-
bert rencontra dans le monde Mme d'Houdetot , belle-sœur

de M me d'Épinay , et lui adressa des vœux qui furent

écoutés. Ce nouveau commerce fit le charme de toute sa

vie. M"** d'Houdetot cependant n'avait rien dans son visage

qui pût allumer une violente passion : « Elle était , dit

J.-J. Rousseau, qui chercha assez perlidementà perdre Saint-

Lambert dans son cœur, pour le remplacer, marquée de
petite vérole ; son teint manquait de finesse; elle avait la vue
basse et les yeux un peu ronds. » Mais elle faisait facile-

ment oublier te manque d'attraits par les qualités solides

d'un esprit noble et élevé, par une instruction et un charme
de pensées fort rares , et surtout par l'aménité de son ca-

ractère, sa bonté inaltérable et son dévouement à ses amis.

Saint- Lambert goûta pendant cinquante ans les douceurs

de son commerce; Mme d'Houdetot lui continua jusqu'à sa

mort les soins les plus louchants ; et ce fut elle qui lui fer-

ma les yeux. Cet exemple de fidélité , si rare dans les mœurs
du temps, e-t d'autant plus remarquable que la vieillesse

de Saint-Lambert ne fut pas exempte de morosité. Au reste

,

jusque dans l'âge le plus avancé, il montra souvent, assez

ridiculement il est vrai, combien il appréciait la tendresse

de son amie. On raconte à ce sujet qu'en 1798 le comte
d'Houdetot, qui devenait plus aimable auprès de sa femme
à mesure que Saint-Lambert se montrait exigeant , voulant

célébrer l'anniversaire de la cinquantième année de son

mariage, réunit tous ses amis dans un banquet; Saint-

Lambert fut du nombre. Pendant le repas, toutes les at-

tentions du comte furent pour sa femme; ces attentions

blessèrent si vivement la jalousie de Saint-Lambert, qu'il ne
put la cacher et qu'il l'afficha d'une manière inconvenante.

Or, la mariée avait soixante-dix ans, le mari quatre-vingts,

et l'amant jaloux quatre-vingt-un.

Outre un grand nombre de pièces de vers insérées dans

les recueils du temps, Saint-Lambert est l'auteur de plusieurs

ouvrages qui obtinrent autrefois un grand succès : une co-

médie-ballet des Fêtes de VAmour, un écrit Sur le Luxe ,

le poème des Saisons (1769), des Contes en prose, des

Fables orientales, le Catéchisme industriel, ou principes

des mœurs chez toutes les iiations. De tous ces ouvrages,

un seul est encore lu, c'est le poème des Saisons, qui le fit

élire en 1770 membre de l'Académie Française. Quant à ses

écrits philosophiques, ils ne jouissent plus'd'aucune auto-

rité. Allié à la secte des philosophes, Saint-Lambert chercha

à développer les idées des encyclopédistes sur les vices de

la société , sur ceux de la religion , et il resta fidèle à cette

sorte de religion naturelle si souvent soutenue au siècle

dernier. II ne revint pas, comme La Harpe et tant d'autres,

sur ses premières opinions, il les conserva jusqu'au terme

de sa carrière. Dans son Catéchisme industriel , on l'accuse

d'avoir pillé Rousseau sans le nommer et d'avoir défiguré

toutes ses pensées. Quant à ses Contes orientaux, on a

dit plaisamment que c'étaient des épigrammes en brode-

quins. Reste donc le poème desSaiso?i5, tant admiré et tant

critiqué. Voltaire le trouva supérieur à celui de Thompson;
il en fit un pompeux éloge, et La Harpe, dont Saint- Lam-
bert facilita la réception à l'Académie, renchérit encore sur

Voltaire. Mais ces louanges furent contrariées par de violentes

critiques, que Saint-Lambeit supporta fort impatiemment.

On dit qu'il sollicita et obtint de la faiblesse d'un ministre

une lettre de cachet contre Cl é ment, qui avait censuré

son poème avec amertume. M me du Défiant ne trouvait

dans tout le poème des Saisons que huit vers passables.

« Ce Saint-Lambert, écrivait-elle à Horace Walpole, est



SAINT-LAMBERT
un esprit froid, fade et faux : il croit résorber d'idées, et c'est

!.i stérilité même ; et sans les roseaux, les ruisseaux , les

ormeaux et leurs rameaux , il aurait bien peu de choses à

«lire. • Dans une autie lettre, M"K' du Déliant, revenant

encore au poème de Saint-Lambert, disait : « Les Boauvau
se Boni laits ses Mécènes. Ah ! qu'il y a de gens de village

et de trompettes de bois! Peut-être y a-l-il encore quelques
gens ,| 'esprit, mais poui «les gens «le goiït et de bons juges,

il n'y «n a point. ces critiques sont exagérées «comme les

éloges. Malgré ses défauts , dont le plus grand est la mono-
tonie, le poème des Saisons est sans contredit l'un des

meilleurs que nous possédions dans le genre descriptif. Ce
qui ne signifie pas «lue ce soit un chef-d'œuvre, ni môme
ine oeuvre tort remarquable. Joncièuks.

SAIXT-LAUREXT( Le). Le groupe de lacs immenses
qui s'étend entre le Canada et les Etats-Unis verse dans
l'Océan le superflu de ses eaux par un large fleuve auquel

le Français Jacques Cartier, qui le découvrit, en 1535, donna
le nom de Saint-Laurent, qu'il a conservé. Il sort du lac

Ontario, forme de nombreuses iles , s'étale en deux nap-

pes, appelées lacs Saint-Pierre et Saint-François , voit

s'élever sur ses bords les deux villes de Montréal et de

Québec, et coule au delà de cette dernière, avec ce carac-

tère de grandeur qui distingue la nature du Nouveau Monde.
C'est un estuaire dont la largeur, d'abord considérable, aug-

mente tellement a mesure qu'il approche «le son embouchure,
que celle-ci a plus de huit myriametres de largeur. Vis-à-vis

s'é ève Pile d'Anlioosti, et au loin s'étend cette espèce de

Méditerranée nommée golfe Saint-Laurent, limitée du côté

du continent par les terres du Canada et du Nouvean-Bruns-

wick, vers la plaine sans lin de l'océan Atlantique par les iles

de Terre-Neuve et du cap Breton. La longueur du cours du
Saint- Laurent est d'environ 70 myriametres. Sa navigation,

dans la partie supérieure, est très-active, malgré quelques

obstacles. De décembre en avril les glaces le rendent impra-

ticable. Les bâtiments de six cents tonneaux remontent jus-

qu'à Montréal, à 20 myriametres au-dessus de Québec,
et à plus de cinquante de la mer. Les bords du Saint Lau-
rent sont d'un aspect très-agréable, surtout dans la partie

dont nous venons de parler, où s'élèvent des villages entourés

de lorêts et de champs cultivés. C'est à gauche que ce fleuve

reçoit le plus d'affluents. On remarque de ce côté l'Ottawa,

(pii vous conduit aux solituiles des bonis du grand lac S u-

périeur, laSaguenay, la Bustard et la Maniconagan. A
droite, on voit les embouchures de la Sorel ou Richelieu

,

qui s'échappe du lac Champlain, le Saint-François et la

Chaudière. Grossi de toutes les eaux de ses tributaires , de

celles qui lui donnent naissance, le Saint-Laurent verse

par heure dans la mer une masse d'eau que l'on évalue à

plus de six cents millions de mètres cubes

Oscar Mac Carthy.

SA1XT-LAUREXT (Foire). Établie à Paris sous le

règne de Louis VI, elle fut acconlée vers 1125 par ce roi à

la léproserie de Saint-Lazare, remplacée depuis par les

prêtres de la Mission. File fut d'abord d'un faible produit pour

celte communauté : elle ne durait qu'un seul jour, celui de la

fête du saint, et devait être close aussitôt après le coucher du

soleil. Elle se tenait a découvert; et les marchands ambulants

se plaçaient dans l'enclos et dans les rues et places du fau-

bourg. En 1344 et 1345 Philippe de Valois en prolongea

de quelques heures la durée , qui successivement jus<ju'en

1616 fut portée à huit et a quinze jours. Après une inter-

ruption de plusieurs années, elle fut rétablie en 1662. La
communauté de Saint-Lazare lit bâtir des loges et planter

des arbres dans une enceinte de cinq arpents. Cet enclos fut

entouré de murs. Divisé en rues pavées, et ombragé de beaux

arbres, il offrait une promenade tout à lait pittoresque et

fort agréable. La plus longue durée de cette foire était «le

trois mois, du 1
er

juillet au 30 septembre. On y trouvait

des jeux, des saltimbanques, des cabarets et des théâtres.

Le plus fréquenté était celui qu'on appelait le Théâtre de la

Foire, pour lequel travaillèrent Le Sage, Piron, Se-
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daine et Favart. Formée en 1775, la foire Saint-Laurent
fut rouverte en 1778 ; mais sa vogue était tombée , et déjà
la foule se portait au boulevard du temple , surtout depuis
que l'Opéra-Comique, dont cette Foire avait été le berceau,
avait été réuni à la Comédie-Italienne. Supprimée de nou-
veau eu 1789, la foire Saint Laurent vit son terrain envahi
par la spéculation, lui 1826 on traça au travers de ses an-
ciennes dépendances les rues Neuve-Chabrol ettftl Marché-
Saint-Laurent. Ce marché et la rue à laquelle il donnait
son nom ont été supprimés de nos jours par la création du
boulevard de Strasbourg.

SAIXT-LAZARE, nom d'une maison de détention
pour femmes établie à Paris, vers le milieu de la rue du fau-
bourg Saint-Denis, dans les bâtiments d'un ancien couvent
de lazaristes, supprimé au commencement de la révolution

en même temps que tous les autres établissements reli-

gieux.

SAIXT-LAZARE (Iles). Yoyes Mari ânes.

SAIXT-LEU (Comte de). Voyez Lons Bonaparte.

SAIXT-LEU-TAVERXY, village «lu département de
Sei ne-e t-Oise, à 11 kilomètres au sud-est de Pontoise,

avec 1,800 habitants, de nombreuses et jolies maisons de
campagne, une culture de vignes et d'arbres fruitiers, de
nombreux (ours à plâtre. Le beau château de Saint-Leu-

Tavemy et son parc magnifique, après avoir appartenu à la

maison d'Orléans, puis au roi Louis Bonaparte ( d'où le nom de
duchesse de Saint-Leu que prit la reine Ilorten se), et

au prince de Condé, qui les légua à sa maîtresse, M"" de
Feuchères, furent vendus par lois en 1842. L'église de Saint-

Leu-Taverny contient la «lépouille mortelle de Louis Bona-
parte et de son fils Napoléon, grand-duc de Berg.

SAIXT-LIZIER. Voyez Ahiége.

SAIXT-LO» ville de France, chef-lieu du département

de la M anche, sur la rive droite de la Vire, avec 9,68*2

habitants, un tribunal de première instance, un tribunal de

commerce, un collège, une <-cole normale primaire dépar-

tementale, une école de dessin et de géométrie appliquée

aux arts et métiers, un dépôt impérial d'étalons , un dépôt

de remonte, des sociétés d'agriculture et de commerce,
d'archéologie, philharmonique ; une bibliothèque publique de

6,000 volumes, un hôpital, une salle de spectacle, six typo-

graphies, des fabriques de drap dit de Saint-L6, flanelle,

coutil dit de Camsy , serge, basin, calicot, droguet

,

ruban de Ml, dentelle; des blanchisseries, «les filatures de

de laine et de coton, une fabrication de coutellerie fine,

de chaudronnerie; des tanneries, des corroieries, des tein-

tureries; un commerce de beurre salé, cidre, miel, blé,

bestiaux, chevaux pour la remonte de la cavalerie, volailles,

fil , fer, etc.

La cathédrale, remarquable par ses magnifiques clochers,

la richesse et l'élégance de son architecture; l'église Sainte-

Croix, bâtie en 805, le monument le plus complet, le plus

orné et le mieux conservé de l'architecture saxonne, sont

les monuments les plus remarquables «le Saint-Lô. Une partie

de la ville occupe le sommet «l'un rocher, et le reste s'étend

à sa base, sur la rive droite de la Vire, que traverse \u\

beau pont. Les rues sont généralement étroites, et assez mal

bâties. Saint-Lô parait devoir son «rrigine à une église bâtie

sous l'invocation «le saint Lô, évêqne deCou'ance, né dans

ce lieu, au commencement du sixième siècle. Cependant,

quelques auteurs le font plus ancien , et disent qu'il s'appela

d'abord Briovera , des deux mots Ma ou briva (
pont ), et

Vera | la Vire). Mais son importance historique ne «lafe que

du neuvième siècle. Dès l'an 888 cette ville fut détruite par

les Normands après leur défaite par Eudes, comte de Paris.

Établis dans leur nouvelle patrie , les Normands réédifièrent,

en 912, ce qu'ils avaient détruit; et il n'est ensuite plus

question de Saint-Lô qu'en 1203, où il se rendit à Philippe-

Auguste. Le 13 juillet 1346 les Anglais entrèrent à Saint-

Lô ,
qui fut livré au pillage. Depuis lors jusqu'au milieu du

seizième siècle cette mallieureuse ville fut encore assiégée,

prise et reprise plusieurs fois. Elle échappa aux massacres
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de la Saint-Barthélémy, grâce au comte de Matignon, qui fit i

garderies protestants par ses troupes catholiques.

Oscar MAc Cartiiy.

SAINT-LOUIS, la ville de commerce et de fabrique

la plus grande et la plus importante de l'État de Missouri
Amérique du Nord ) , point central de réunion pour le riche

et ferlile territoire du Missouri avec l'est et avec le sud des

États de l'Union , est situé sur la rive occidentale du Mis-

sissipi, à I82myriamètrcs au-dessus de la Nouvelle Or-
léans, à environ 28 kilomètres au-dessous de l'embouchure

du Missouri , sur les terrasses d'un plateau calcaire qui s'a-

baisse insensiblement vers le fleuve. La ville
, qui se déve-

loppe le long du bord du Mississipi , est dans une belle

position et régulièrement construite, avec des rues larges,

se coupant généralement à angles droits, et des maisons

construites pour la plupart en brique. La ville basse, qui

a déjà eu beaucoup à souffrir de plusieurs inondations, est

le grand centre du commerce.
Saint-Louis fut fondé en 1764, par Pierre de Laclède-Le-

guest , à qui le gouverneur français de la Louisiane avait ac-

eordé le privilège exclusif du commerce avec les Indiens, et

demeura longtemps stationnaire. Tant que la Louisiane resta

aux mains des Français, ce ne fut guère, en dépit de sa si-

tuation, éminemment favorable, qu'un village composé à l'o-

rigine île Français, plus tard d'Espagnols et d'Américains,
ions soldats laboureurs, sans cesse obligés de quitter la

charrue pour repousser les attaques des tribus indiennes.

Après la cession de la Louisiane et de la vallée du Missis-

sipi par la France aux États-Unis, les Américains com-
mencèrent d'affluer en plus grand nombre à Saint-Louis.

L'annexion du Territoire du Missouri à l'Union, en 1821,
donna un nouvel élan à l'accroissement de la population , et

le flot de l'émigration se dirigea rapidement de ce côté. En
1810 Saint-Louis ne comptait encore cependant que 1,600
habitants, et pour décupler ce clîilfre il lui fallut attendre
trente ans. En 1840 on n'y comptait encore que 16,470
habitants; mais à partir de ce moment ses développements
ont été vraiment prodigieux. Le recensement fait en 1845
donna déjà 63,491 habitants ; celui de 1850, 77,854; celui

de 1852,94,814; enfin, celui de 1855 plusde 140,000. Les
Allemands forment un tiers de cette population; les Améri-
cains, Irlandais, Français et Anglais , les deux autres tiers.

Les catholiques sont au nombre de 50,000; ce chiffre seul dit'

que Saint-Louis est la ville la plus catholique des Etats-
Unis. Elle est le siège d'un archevêque et d'un évêque dont
le diocèse embrasse la plus grande partie du bassin du Mis-
sissipi; elle possède treize églises, une cathédrale, un col-
lège de jésuites, et quarante-cinq temples appartenant aux
diverses sectes protestantes. Plusieurs de ces édifices sont
remarquables par leur richesse et par l'élégance de leur ar-
chitecture. Tous renferment de belles orgues ; et l'étranger
qui arrive à Saint-Louis, celte capitule du Far- West , l'i-

magination pleine d'Indiens sanguinaires et de bêtes féroces,
< Si bien étonné de se trouver au milieu d'une civilisation si

avancée et d'entendre dans les églises catholiques les messes
de Mozart et de Haydn exécutées à grand orchestre. La
ville contient un grand nombre d'établissements de bienfai-
sance, parmi lesquels il faut citer le City-hospital , l'hôpital
de la Marine, l'hôpital desSœurs, une maison de refuge pour
lesvieilles femmes, ouverte en 1853, et l'hospice des orphelins.
Les établissements d'instruction publique sont l'orgueil de la
ville. Elle possède l'université catholique de Saint-Louis, or-
ganisée dès 1S32, plusieurs écoles secondaires, et soixanle-
dix écoles primaires, dont quinze catholiques et pour la
plupart gratuites, ainsi que divers établissements d'instruc-
tion supérieure pour femmes; deux écoles de médecine, dont
une fort riche en collections précieuses et un des établisse-
ments les plus complets en ce genre; une académie occiden-
tale des sciences, avec de nombreuses curiosités indiennes

;

un musée, une bibliothèque publique de 16,000 volumes, une
Menant il Library Association, dont le vaste local fut
achevé en 1853, vingt-cinq journaux (dont huit quotidiens,
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et sur ce nombre cinq sont en allemand ), ainsi qu'un grand

nombre d'imprimeries. Un vaste palais de justice occupe le

centre de la ville; le nombre des avocats est de 160, et celui

des notaires de 95. Saint-Louis est le quartier général du cin-

quième département militaire de l'Union, laquelle y possède

un arsenal aux proportions les plus grandioses, de vastes

casernes, ce qu'on appelle la Jefferson Barrack, à quelques

kilomètres au-dessous de la ville, un bureau de douanes,

un bureau du trésor et un bureau du cadastre. La longueur

des conduits de l'aqueduc qui alimente la ville d'eau, et dont

le principal bassin, terminé en 1853, peut contenir 5 millions

de gallons, est de cinq myriarnètres environ. Saint-Louis,

à l'origine simple station des négociants en pelleteries, et qui

depuis 1819 est encore le siège de la grande, société des pel-

leteries des m issouri-liocky-Mountains , est aujourd'hui le

grand centre du commerce intérieur de l'ouest. On y trouve

une banque de l'Etat, six compagnies d'assurance , onze
grands marchés, onze grands hôtels pour les voyageurs, et

120 hôtels de d'imensions moindres. Avec son district, elle

contient environ 1400 établissements industriels, dont plu-

sieurs vastes fonderies de fer, divers ateliers pour la cons-

truction des machines , d'immenses manufactures de tabac,

de coton, d'huile, de céruse, de toile cirée, de toile à em-
ballage; des moulins à farine, des brasseries et des abattoirs

où l'on abat plusde 120,000 porcs par an. En 1853 on évaluait

l'importance de cette seule industrie à 24 millions de dollars.

En 1850 le mouvement général du commerce était de plus de

75 millions de dollars; il consiste surtout en pelleteries, ta-

bac, chanvre, céréales, pommes de terre, fruits, farine,

bestiaux, viande de porc, plomb et autres métaux.

SA1AT-LOUIS (Ordre de). Il fut créé en 1693, par

Louis XIV, pour récompenser les services militaires. Le
signe distinctif de l'ordre consistait en une croix émaillée

de blanc , cantonnée de fleurs de lis d'or, chargée d'un côté,

dans le milieu, d'un saint Louis cuira-sé d'or et couvert

de son manteau royal, tenant de sa main droite une cou-

ronne de laurier, et de la gauche une couronne d'épines et

les clous, en champ de gueules, entourée d'une bordure

d'azur, avec ces lettres en or : Ludovicns magnus in-

stitxiit 1693 ; et de l'autre côté, pour devise , une épée nue
flamboyante, la pointe passée dans une couronne de laurier,

liée del'écharpe blanche, aussi en champ de gueules, bor-

dée d'azur comme l'autre, et pour légende ces mots : Bel-

licœ virtutis prsemium. Lacroix se poitait attachée à la

boutonnière avec un ruban couleur de feu. L'ordre se com-
posait à l'origine de quarante grands-croix et de quatre-vingls

commandeurs. Le nombre des chevaliers était illimité. Four

y être admis, il fallait avoir servi dix ans en qualité d'offi-

cier et faire profession de la religion catholique, apostolique

et romaine. La Restauration, afin de pouvoir récompenser

les services à elle rendus par des hérétiques sans violer

les statuts de l'ordre de Saint-Louis ni recourir à la dé-

coration de la Légion d'Honneur, création de l'usurpateur

que la politique lui avait fait une nécessité de conserver,

mais qu'elle voulut d'abord laisser périr de sa belle mort,

avait créé un Ordre du mérite militaire, dont la décora-

tion différait fort peu de la croix de Saint-Louis et se portait

suspendue au même ruban.

L'ordre de Saint-Louis avait sous l'ancienne monarchie

une dotation de 300,000 livres de rente
,
qui se distribuait

par pensions annuelles aux grands-croix, commandeurs
et chevaliers; cette dotation fut augmentée plus tard par

Louis XV. Comme tous les autres ordres de chevalerie,

l'ordre de Saint-Louis fut supprimé en 1789. La Restaura-

tion le rétablit en 1814, mais sans dotation. La révolution

de Juillet le supprima encore une seconde fois; cependant,

ceux qui en étaient décorés furent tacitement autorisés à

continuer d'en porter les insignes.

SAINT-LUC ( Académie de). A une époque très-reculée

une corporation de peintres et de sculpteurs avait été éta-

blie à Paris, sous l'invocation de saint Luc. Ces maîtrps

peintres et sculpteurs étaient pour la plupart plutôt des
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ouuiers que îles artistes. Du reste, à celte époque l'opinion

publique confondait le peintre en b;\timents et l'artiste, la

musicien et le sculpteur. En 1391 le prévôt île Paris, dn
consent, nient <! (

'< peintres île celte ville , dressa des staluts

en \fi{[\ desquels turent établis des jures chargés de visiter

lémie et d'examiner ses ouvrages. Ces jurés pouvaient

en outre empèaher de travailler tous ceux »ini oe feraient

l
. partie de la communauté. Cette communauté, ainsi

e, obtint la protection de Charles VII, nui exempta ses

membres «le toutes tailles, subsides, gardes, guets , etc. Des
abus ne tardèrent pas à se glisser dans celle institution.

Comme les académiciens jouissaient de bons privilèges, ils dé-

siraient naturellement transmettre ces avantages à leurs fils,

dont la plupartdès lots étaient reçus maîtres sans même avoir

i lit d'apprentissage. Quelquefois des enfants encore au ber-

ceau étaient iu<c: its sur les registres de la communauté, afin

de pouvoir parvenir de bonne heure, à l'ancienneté , aux char-

ges qui se donnaient suivant la date de la réception. De plus les

jurés, qui ne se souciaient pas d'admettre avec trop de facilité

des membres étrangers, exigeaient un dédommagement pé-

cuniairede la part des nouveauxcandidats. Enfin, lesjnrés osè-

rent s'attaquer aux peintres et sculpteursdu roi et de la reine.

En 164G ils présentèrent requête au parlement, demandant
que les peintres de la maison du roi et de la maison de la

reine fussent réduits au nombre de six; que dans le cas où
ils travailleraient pour les églises et pour les particuliers, ou
bien s'ilsexposaient leurs tableaux pourles vendredis lussent

condamnés a cinq cents livres d'amende, indépendamment
de la confiscation de leurs ouvrages. Le Brun, jaloux de
l'honneur et fie la liberté de sa profession , conçut alors le

projet d'établir une Académie royale de Peinture et de Sculp-

ture, qui fut autorisée en 1648 par le conseil du roi. Toutes

les tentatives de conciliation entre les maîtres peintres et

les nouveaux académiciens échouèrent; et l'Académie, de
Saint-Luc continua de subsister jusqu'à la révolution. Cette

communauté occupait près Saint-Denis-de-la-Charlre, ca la

Cité, une maison où elle tenait son bureau et son académie,
et où l'on distribuait tous les ans trois prix de dessin aux
«lèves.

SAINT-LUC (Famille de). Voyez Épinay-Saint-Luc.

SAINT-MAIN (Mal). Voyez Feu Saint-Antoine.

SAINT-MAIXENT, chef-lieu de canton du dépar-

tement des Deux-Sèvres, à 18 kilomètres au nord-est

de Mort, près de la rive droite de la Sèvre-Niortaise , avec

4,121 habitants, une ég'.ise consistoriale calviniste, un
coilége, des comices agricoles, un dépôt impérial d'étalons

et un dépôt de remonte. On élève dans ses environs beaucoup

de chevaux , de mules et de mulets, et on trouve dans la

ville des filatures de laine, des fabriques de drap, de

serge , de bonneterie de laine , de tricot , de chapeaux cires

et de feutre vernis, d'huile de colza, de crème de tartre;

des papeteries à Portde-Vaux et à la Villedieu. Il s'y fait

un grand commerce de blé, de moutarde, de mules, de

mulets, de chevaux et d'étalons. C'est une ville ancienne,

qui fut dévastée en 1082 parmi incendie ; ellesonffrit beau-

coup des guerres de religion et de celles de la Vendée. La

Convention lui avait donné le nom de Fauclère-sur-Sèvre.

C'est une station du chemin de fer de Paris à Niort.

SAINT-MALO, ville de France, chef-lien d'arron-

dissement, dans le département d'Ille-et-V ilaine , à

70 «kilomètres au nord-ouest de Rennes, près de l'embou-

chure de la Rance, dans une petite île sur li côte, nommée
le Hocher dWnron , avec une population de 9,500 babil ints.

C'est une ville forte. Elle possède des tribunaux de pre-

mière instance et de commerce, une école impériale d'hy-

aphie, une direction des douanes, une chambre de

commerce, un entrepôt réel, un établissement de bains de

mer, une bibliothèque publique, deux typographies. La ville

est liée au continent par une chaussée étroite de 20o mè-

tres de longueur, appelée le Sillon, qui forme avec elle et la

côte un port vaste , commode et sûr, mais dont l'entrée est

étroite, semée d'écueils et de bas-fonds. Les vaisseaux y

687
restent a set a la baSM mer, et dans les grandes marées le

Roi s\ élève à 15 melies. Saint-Mal., esl entoure de mu-
railles basUonnées et défendu au nord-ouest par un château
fort qne lit construire la reine Anne. La rade qui se trouve
a l'ouest de la ville et dans laquelle débouche la Rance, est
protégée par cinq forts, dont les plus importants sont celui
de la Coin lue, construit par Vauban, et celui de 111e Har-
bour. La principale industrie des Malouins est la construc-
tion des navires; ils fabriquent aussi des toiles a voiles, des

ges, des poulies , des cuirs apprêtés au goudron pour
la marine, des hameçons el des instru nts de pêche; on
trouve encore à Saint-Malo .les briqueteries, des tuileries,

• les fabriques d'huiles de graines , des fonderies de fer et de
cuivre. On y l'ait îles armements importants pour les Indes,
pour la pêche de la baleine, de la morue et le cabotage. Son
commerce, moins actif aujourd'hui qu'autrefois, est encore
considérableen vins, eaux-de-vie, tabac, salaisons, chanvre,
goudron , mâtures , toile de. Bretagne, etc.

La ville au moment de la marée haute présente l'aspect

d'une île surmontée d'un château fort; de la mer s'élancent

de belles et fortes murailles, qui enserrent des massifs de
maisons presque toutes à quatre étages, régulièrement bâties

en larges pierres de granit et percées d'une multitude de
fenêtres; on voit que l'espace a manqué et qu'il a fallu ga-

gner eu hauteur ce que la superficie du terrain refusait. Les

habitants n'ont d'autre promenade que les remparts; et il n'y

a de traces de végétation dans cette enceinte de pierre que
sur la place Duguay-Trouin, où l'on a emprisonné quelques

petits arbres. Le tombeau de Chateaubriand est situé dans

l'île du Grand-Bé.

Saint-Malo fut fondé au septième siècle, par les habi-

tants d'Alelha, aujourd'hui Saint-Servan, qui se réfugièrent

dans l'île d'Aaron pour se soustraire aux déprédations des

pirates. La célébrité maritime de cette ville ne date cepen-

dant que des derniers siècles de notre histoire. Elle lit partie

de la ligue flanséatique dans le milieu du huitième siècle. Du
Guesciin s'en empara, sous le le règne de Charles V ; le duc

de Lancastre et une Hotte anglaise l'assiégèrent sans succès

en 1370. A l'époque de la Ligue, les Malouins firent de leur

ville une petite république, qui demeura indépendante jus-

qu'en 1504, époque où ils se décidèrent à reconnaître l'au-

torité de Henri IV.

Dès le commencement du seizième siècle, ils établirent de

grandes relations commerciales avec l'Amérique et les Indes
;

iis ouvrirent les premiers le commerce de Moka. Mais les in-

térêts de négoce n'altérèrent point leur esprit belliqueux. Us

armèrent à leurs frais vingt-deux bâtiments contre La Rochelle.

En 1711 une compagnie formée principalement de négociants

de Saint-Malo, excités par Duguay-Trouin , fournit aux

Irais d'armement d'une flottille avec laquelle ce célèbre

marin s'empara de Ri o-Janeiro. Saint-Malo fut de tous

temps celui de îms ports dont les corsaires eurent le plus

de renommée dans nos guerres maritimes. Leurs exploits

les avaient rendus si redoutables, que plusieurs fois les Anglais

tentèrent de s'emparer de leur ville. Ils la bombardèrent

en 1G93, et tentèrent la même année de l'anéantir à l'aide

d'une machine infernale: c'était un long navire, maçonné en

dedans, chargé de barils de poudre, de poix, de soufre, de

boulets, de grenades, de canons de pistolets chargés, de

toiles goudronnées et autres combustibles. Conduit à la fa-

veur de la nuit vers les murs de la ville, ce brùlôt échoua

par bonheur sur une roche et s'entrouvrit ; et l'ingénieur,

pressé par la circonstance, y mit le feu. Mais l'effet fui loin

d'être complet, parce que les poudres avaient commencé à se

mouiller et que, le brùlôt étant incliné vers le large, les pro-

jectiles ne tombèrent pas sur la ville. Néanmoins, le cabestan,

pesant deux milliers, lut lancé dans la place, et écrasa une

maison ; toutes les vitres de Saint-Malo lurent brisées et les

toitures de trois cents habitations furent enlevées. Saint-

Malo était autrefois, par les produits de son commerce et les

prises de ses corsaires, une des villes les plus importantes de

la Bretagne; et l'on peut juger de l'opulence de ses armateurs.
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par le prêt de 30 millions que l'un d'eux fil en 1711 à Louis XIV.

Un proverbe, qui a cours dans presque toute la France, ac-

cuse les chiens de Saint-Malo de s'attaquer aux jambes des

voyageurs. De là cette question malicieuse adressée à ceux

dont les tibias sont en forme de llùte : Avez-vous été à

Saint-Malo? de là encore la chanson :

Bon voyage, cher Du Mollet, ele.

Voici l'origine de ces dictons : Dés le douzième siècle les

Malouins dressèrent une bande de houles-dogues à la garde

des navires, qui, demeurant à sec sur la vase, étaient exposés

aux voleurs. Renfermés pendant le jour, ces chiens étaient

lâchés le soir vers dix heures, et laisaient une ronde sé-

vère jusqu'au matin, où le sou d'une trompette de enivre

les rappelait sous la garde du chiennetier. On avait institué

pour leur nourriture un droit de chiennage. Jusqu'en 1770

la garde lut laite, et cruellement faite souvent, par ces ter-

ribles gardiens; mais ils lurent supprimés à cette époque

par la municipalité, a la suite de la mort d'un officier de ma-

rine qu'ils avaient mis en pièces.

SAIXT-MALO (Le cardinal de). Voyez Briçonnet

( Guillaume )

SAIXT-MAXDÉ, village du département de la Seine,

situe près du bois de Vincennes , à kilomètres de Paris,

avec 3,587 habitants.

SAINT-MARCELLIN. Voyez Isère ( Département

de 1' ).

SAINT-MAROG1RARDIN. PoyesGiRAROlK (Fran-

çois-Auguste, Saint-Marc- ).

SAINT-MARCOC. Voyez Feu Saint- Antoine.

SAINT-MARIN (République de). Voyez SanMari.no,

SAINT-MARTIN ( lie ). Voyez Guahelolpe.

SAINT-MARTIN ( Jean-Ahtoine de), savant orien-

tal ste, né a Paris, en 1771 , était le lils d'un tailleur; et tout

en tenant les livres de son père il trouva le temps de suivre

les cours de l'école centrale des Quatre-dations. Il étudia

ensuiie avec ardeur les langues orientales, sous la direction

du savant Silveslre de Sacy. Reçu membre de l'Académie

des Inscriptions en 1820, il fut nommé en 182» conserva-

teur de la bibliothèque particulière du roi. Il était depuis 1821

inspecteur îles types orientaux à l'Imprimerie royale, et l'un

des administrateurs de la bibliothèque de l'Arsenal. Ces

lucratives sinécures indiquent tout de suite qu'il appartenait

aux enfants gâtés delà Restauration, qui l'avait eu outre

anobli. Il les perdit toutes à la révolution de Juillet, qui

punit ainsi surtout la part active que depuis deux ans î!

prenait à la rédaction de L'Universel, journal rédigé dans

les principes les plus outrés de l'absolutisme politique et reli-

gieux. Saint-Martin se trouvaitdansun état voisinde la misère

lorsqu'il succomba, à Paris, le 20 juillet 1832, à une attaque

de choléra. Ses principaux ouvrages sont ses Mémoires las-

toriques et géographiques sur VArménie (2 vol., Paris,

1818-1822) ; ses Nouvelles Recherches sur Vépoque de la

mort d'Alexandre, et sur la Chronologie des Ptolémées

( 1820) ; sa Notice sur le. Zodiaque de Denderah ( 1822),

et son Histoire de Palmyre ( 1823). Il continua l'Art de vé-

rifier les dates, et publia aussi une nouvelle édition de

Y Histoire du lias- Empire de Le Beau.

SAINT-MARTIN (Louis-Claude de), dit le Philo-

sophe inconnu, célèbre théosophe, né en I7'i3, à Amboise,
d'une famille noble, reçut une éducation pieuse, qui influa

sur le reste de sa vie. Après avoir fait de brillantes études à

Sonè/e, il embrassa la proie sion des armes, qui lui laissait

le loisir de se livrer à la méditation, et entra a vingt-deux

ans comme lieutenant au régiment de Foix , en garnison à

Bordeaux. Pendant son séjour dans cette ville, il se lit ini-

tier à une secte de theosophes qui avait pour chef Martinez

Pasqualis; mais il trouva bientôt qu'il y avait quelque

chose de trop matériel dans les pratiques theurgiques de

celte-secte, qui se bornait, disait-il, aux manifestations

sensibles. Il s'attacha davantage aux doctrines de S w e d e n-

borg, qui lui révélaient un ordre sentimental'., et s'élève

SAIINT-MAUR
enfin au spiritualisme pur, qui fait le fond de sa propre doc-

trine. Après avoir séjourné quelque temps à Lyon, il vint à

Paris vers 1780, et ne tarda pas à quitter le service, afin de
se livrer tout entier à ses idées mystiques. Recherché dans

le monde, à cause de la singularilé de ses opinions et de

l'amabilité de son caractère, il se lia bientôt avec les person-

nes les plus distinguées par leur naissance, comme le duc

d'Orléans, la duchesse de Bourbon, le maréchal de Riche-

lieu, etc. Il se mit vers 1785 à voyager, parcourut la France,

l'Allemagne, l'Angleterre, l'Haie, et lit dans ses voyages

d'illustres prosélytes, entre autres le prince russe Alexis

Galytzin et le Suisse Kirchberger, membre du conseil sou-

verain de Berne. Dans son passade à Strasbourg, il avait en-

tendu parler des ouvrages de Jacob Bush me, le célèbre il-

luminé allemand : il se mit à étudier la langue allemande

pour les comprendre; il les lut avec enthousiasme, et en

traduisit plusieurs en français. Quoique noble , Saint- Martin

resta en France pendant la révolution. H voyait dans ce

grand événement l'accomplissement des dessins terribles de

la Providence sur la France, et ne voulut point s'y opposer.

L'Assemblée nationale ayant eu à dresser une liste de can-

didats pour les fonctions de gouverneur du fils de Louis XVI,
ci-devant dauphin, maintenant prince royal, y inscrivit

le nom de Saint-Martin à côté de ceux de Berquin, de

Sie y es, Condorcet et Bernardinde Saint-Pierre.
Cependant, il fut détenu quelques instants en 1794; mais

le 9 thermidor lui rendit la liberté. Désigné peu après par le

district d'Amboisecomme professeur aux écoles normales, il

accepta cette mission, dans l'espoir d'opérer quelques con-

versions, et combattit hardiment dans des conférences pu-

bliques ce qu'il appelait le philosophisme matériel et anti-

social du professeur Ga ra t. Il passa ses dernières années

soit à répandre sa doctrine par ses écrits et sa correspon-

dance , soit à accomplir des actes de bienfaisance , et mourut

en 1S03, au village d'Aunay, chez un de ses amis, le séna-

teur Lenoir-Laroche. H avait eu le pressentiment de sa lin,

et il la voyait venir avec calme, disant que c'était le mo-
ment de grandes jouissances. Saint-Martin s'éloigna beau-

coup moins de la raison que la plupait des autres mysti-

ques : son mysticisme a aussi pour caractère disiinctif d'être

tout spiritualiste. Son but est d'expliquer la nature par

l'homme,, et de ramener la nature et l'homme à leur prin-

cipe, qui est Dieu. L'homme est le type de toute créature,

et il a lui-même pour prototype Dieu. La nature et l'homme

sont aujourd'hui déchus d'un état primitif de perfection;

niais tous deux, malgré leur chute, conservent une dispo-

sition à rentrer dans l'unité originelle, c'est-à-dire à se

coordonner à leur principe. Dieu nous est connu, non-

seulement par la faculté affective ,
par l'amour, comme le

voulaient les anciens mystiques, mais aussi au moyen d'une

faculté tout intellectuelle, par une opération active et spi-

rituelle, qui est le germe de la connaissance ; Vhomme
peut contempler dans son être intérieur son principe

divin. En politique, Saint-Martin regarde le régime théo-

cratique comme le seul légitime. Ses principaux écrits , tous

publiés sous le nom de Philosophe inconnu, et dont plu-

sieurs ont été traduits en allemand , sont : Des Erreurs ou

de la Vérité (Lyon , 1775) : il y parle par énigmes et par

chiffres, et ne peut être compris que des adeptes; Tableau

naturel des rapports qui existent entre Dieu, l'homme

et F univers (Lyon, 1782) : il veut prouver que l'on doit

expliquer les choses par l'homme, et non l'homme par les

choses; L'homme de désir (Lyon, 1790, plusieurs fois

reimprimé); Le Crocodile, ou ta guerre du bien et du

mal sous Louis XV, poème épico-magique en prose mêlée de

vers (Paris, 1799); On a publié, après sa mort deux vo-

lumes d'œuvres posthumes, qui renferment, entre autres

pièces intéressantes, un journal de ses relations, de ses en-

tretiens, etc., depuis 1782. Consultez Caro, Essai sur la Vie

et la Doctrine de Saint-Martin (Paris, 1853).

Bouillet.

SAINT-MAUR (Congrégation de). L'ordre des bé*
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n (' d i c t i n s , fondé au sixième siècle, fut le bercera de

plusieurs autres ordres religieux. La division de l'ordre ori-

ginaire en deux principales congrégations, celle de Saint-

Vannes et relie de Saint-Maw, date do commencement
du dix-septième siècle . et ta seconde n'est qu'un démembre-

ment de la première. La congrégation de Saint-Vannes avait

oommencé sa réforme en lorraine, en 1597 ; mais son oeuvre

restait incomplète. En 1613, Jean Renaud, abbé de Saint-

Augustin à Limoges, alla chercher des religieux de Saint-

Vannes, et organisa avec eux el par eux la nouvelle congré-

gation, qui reçut le nom de Saml-Maur. Son bal était de

rétablir dans sa pureté primitive la règle de Saint-Benoit.

Sur la demande de Louis Xlll, c'est-à-dire du cardinal

Richelieu, le pape Grégoire IV approuva les statuts de la

nouvelle congrégation. Bile fut confirmée par Urbain VIII,

en 1627. Il lui délivra de nouveaux privilèges. Dans tous les

eowentsqai n'avaient pas d'établissement d'éducation pu-

blique, ces religieux étaient cloitrés.

Lee bénédictins du moyen Age avaient défriché ou fait

défricher de vastes terrains jusque alors incultes. La congré-

gation de Saint-Maar rendit un service plus important en-

core à la civilisation par ses travaux scientifiques. C'était

à la fois l'ordre le plus riche et le plus savant de France.

L'opulente et belle abbaye de Marmoutier était la maison

chef d'ordre. C'est là que l'assemblée générale se réunissait

tous les trois ans. La congrégation se divisait en dix pro-

rinces; chacune de ces provinces contenait au moins vingt

maisons conventuelles. Les plus considérables étaient

Saint-Denis en île-de-France, Saint-Bénigne à Dijon, Saint-

Germain-des-Prés à Paris, Saint-Germain à Auxerre,

Marmoutier {Mattri monastehum), Saint-Remi à Reims,

Saint-Pierre de Corbie, Fleury ou Saint-Benoit-stir-Loire,

Fécamp, La Trinité de Vendôme, etc.

Cette congrégation faisait un noble usage de ses re-

venus; les maisons abbatiales étaient de véritables palais,

dont le bon goût égalait la magnificence; les parties conser-

vées de l'abbaye de Marmoutier sont encore aujourd'hui pour

les artistes un objet d'étude et d'admiration. Lors de la sup-

pression des jésuites, en 1762, les bénédictins de Saint-Muur
furent appelés à diriger plusieurs de leurs établissements d'é-

ducation. Le plan d'études qu'ils arrêtèrent et qu'ils suivi-

rent constamment, est le meilleur et le plus complet que

l'on connaisse. L'Assemblée constituante l'avait adopté pour

les écoles centrales établies dans les chefs-lieux de départe-

ment, et destinées à remplacer les anciens collèges : l'édu-

cation donnée par les bénédictins de Saint-Maur était

gratuite. Ces religieux conservaient, après avoir fait pro-

fession, leur nom de famille ; ils y ajoutaient le mot dom :

cette qualification , qui d'ailleurs n'avait rien de féodal,

leur était commune avec les feuillants et les chai lieux. Le
dernier général de l'ordre lut dom Chevreux

,
qui périt dans

les massacres de septembre.

SAINT-MAUR-LES-FOSSÉS, village du départe-

ment de la Seine, sur la rive droite de la .Marne, a 1 1 ki-

lomètres de Paris, avec 1,724 habitants. On y exploite de la

(lierre à bàlir; on y élève des troupeaux de mérinos, et on y
cultive en grand la betterave et le mûrier. On trouve une
féculerie et une fabrique de sucre de betterave à La Varen-

ne-Sainf-Maur. une belle papeterie, une fonderie de fer, une
scierie mécanique, une usine hydraulique pour ressorts,

bandages, scies, buses, une fabrique à la mécanique de

pointes de Paris, une fabrique de doublé et orfèvrerie, une
fabrique de bijouterie en (aux , des tuileries et briqueteries

,

des blanchisseries de iinge, un lavoir de laine au Port-de-

Creteil.On y remarque le canal de Saint-Maur, en grande
partie souterrain, et d'une longueur de 1,150 méfies, au
moyen duquel on évite un circuit de navigation d'environ

14 kilomètres sur la Marne. Les Bagaud es y avaient établi

autrefois un camp retranché, d'où le nom 1rs Fossés. On y
voyait jadis un ancien monastère de bénédictins, chef d'ordre

de la congrégation de Saint- Maur. C'est la qu'eurent

lieu, en 1465, les conférences qui complétèrent le traite de

il/01. f)E LA CONVEB8. — T. XV.

nsr«

ConRans signé entre Louis XI et les princes ligue* dans V>

guerre du Inrn public.

SAINT-MICHEL ( Mont ). Voyez Mont Saint-Mi-
CHE1 .

SAINT-MICHEL (Ordre de). Voyez Michel (Ordre
de Sainl-).

SAINT-MIHIEL. Voyez Meuse ( Département de la).

SAINT-NAZAJRE. l'o'/c; Loii;k-1ni i.uieiki-. (Dépar-
tement de la).

SAINT-NECTAIRE. Voyez Puy-de-Dome. ( Dépar-
tement du).

SAINT-NICOLAS DU TORT. Voyez Meurthe (Dé-
partement de la).

SAINT-OFFICE. Voyez Inquisition.

SAIi\T-OMER, ville de France, chef-lieu d'arrondis-

sement dans le département du Pas-de-Calais, à 68
kilomètres au nord-ouest d'Arras, surl'Aa, à l'embouchure

du canal de Neuf-Fossé, avec une population de 22,054 ha-

bitants. C'est une place de guerre de troisième classe, en-

tourée de fortilications irrégulières, mais en bon état , et dé-

fendue par un fort, dit de Xotre-Dame. Siège de la cour

d'assises du département, elle possède des tribunaux de

première instance et de commerce, un collège, une biblio-

thèque publique de 20,000 volumes, un musée, une société

d'agriculture, une Société des Antiquaires de la Morinie,

deux journaux hebdomadaires, trois typographies, des fa-

briques de drap lisse, cuir de laine, drap croisé et cas-

torine; de broderies, de couvertures de laine, de ruban

de fil , de jarretières , de percale , de coton et laine lilés,

de fil retors façon Lille, de laine à tricoter; des filatures

de laine, des fonderies en cuivre , des fabriques de moulins

à café, de presses pour sucre de betterave , de poterie et

de formes à sucre, une fabrique considérable de pipes, dites

pipes belges; des papeteries, des fabriques d'amidon, de fa-

rine économique, d'huile, de noir animal, de colle-forte;

de nombreuses brasseries, des tanneries et des raffinerie»

de sucre. C'est une station du chemin de fer d'Hazebrouck

à Calais.

Saint-Omer est une ville bien percée et généralement bien

bâtie, mais située dans une contrée marécageuse. On y re-

marque l'ancienne cathédrale, édifice du quatorzième siècle,

avec le tombeau de saint Audomare ou saint Orner, évéque

de Thérouanne, et les ruines de l'abbaye et de l'église de

Saint-Bertin, que l'on a déblayées en partie pour y établir

un abattoir. L'hôtel de ville, remarquable monument go-

thique, a été démoli dans ces derniers temps.

Une bourgade celtique nommée Sithevum ou Silhice fut

le berceau de celte vide, qui ne prit le nom de Saint-Omer,

premier évêque régulier du pays, qu'au commencement du

neuvième siècle. A peinefondée, elle lut dévastée à plusieurs

reprises par les Normands.

En SS0, Foulques, abbé de Saint-Bertin, la fit ceindre de

murailles, qui furent achevées en 902, sous Baudouin 11,

comte de Flandre. Saint-Omer au onzième siècle apparte-

nait à des châtelains héréditaires, qui avaient rang parmi les

plus hauts barons de la Flandre.

En 1 127 le comte Guillaume Cliton accorda aux habitants

de Saint-Omer une charte de commune, la plus ancienne

de celles qui aient été accordées aux villes de la Flandre et

de l'Artois. Saint-Omer fut une des villes qui constituèrent

la dot d'Isabelle de Hainaut, femme de Philippe-Auguste;

mais ce prince n'en devint paisible possesseur qu'après la

bataille de Bouvines. A la mort de Charles le Téméraire,

cette ville refusa d'ouvrir ses portes à Louis XI. Le maréchal

d'Esquerde s'en rendit maître en 1487, mais les Français la

reperdirent deux ans après. Pendant le seizième siècle elle

reçut de nombreux et rapides accroissements. La ruine de

Thérouanne et le partage de son territoire y nécessitèrent

l'érection d'un évèché. Des travaux entrepris par ordre de

Charles Quint la protégèrent contre les attaques dont plu-

sieurs places voisines eurent à souffrir. Henri IV tenta

vainement de s'en emparer en 1594; Richelieu ne fut pa-i
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plus heureux, en tSJ8. Mais Louis XIV s'en rendit maître,

en 1677, et la paix de Nimègue lui assura la possession de

celle place. Pendant la révolution Saint-Omer reçut le nom
de Morin-Ia-Montagne.
SAINT-OUEX, village du département de la Seine,

a S kilomètres au sud-ouestde Saint-Denis, et à 8 kilomètres

au nord-ouest de Paris, sur la rive droite de la Seine, avec

IfiOO habitants. Saint-Ouen possède un petit port sur la

Seine et une gare, des glacières, des fabriques de creusets,

de briques, de poterie et de savon; une filature de lin, une

machine à vapeur pour conduire les eaux à Montmartre.

On y voit un beau château , autrefois propriété de la com-

tesse du Cayla, qui le légua au comte de Cbambord, ou,

a son refus, à la ville de Paris. Celle-ci en est aujourd'hui

propriétaire. L'ile Saint-Ouen est un des rendez-vous favoris

«les canotiers et dés baigneurs parisiens. C'est au châ-

teau de Saint-Ouen que fut signée en 1814 la déclaration de

Louis XVIII qui servait de préambule à la Charte.

SAINT-PALAIS. Voyez Basses-Pyrénées (Départc-

ment d< s I.

SAIXT-PAUL, chef-lieu de la partie sous le vent, de

l'Ile <le la Réunion.
SAIXT-PAUL (Les comtes de). Voyez Loncueville et

Luxembourg.

SAIXT-PAUL (Anne NOMPARDE CAUMONT, com-

tesse de) était lille de Geoffroy de Caumont, abbé de

Clairac, qui avait accompagné son frère aîné François à la

cour, en 1572, pour assister aux noces de Henri de Navarre

et de Marguerite de Valois. François fut tué à la Saint-

Barthélcmy ; et Geoffroy, qui avait réussi à sortir de Paris

avant que les portes en fussent fermées, devint ainsi chef

de la famille des Caumont. Il résigna ses bénéfices avec

d'autant moins de regrets qu'il avait embrassé le protestan-

tisme, et épousa Marguerite de Lustrac, dame de Fronsac et

veuve du maréchal de Saint-André; il en eut un fils, mort

on bas âge, et Anne de Caumont, qui naquit six mois après

la mort de son père. Héritière d'un grand nom et d'une

fortune considérable, Anne fut dès son enfance ex posée aux

poursuites des plus grands seigneurs de sa province ; elle

avait à peine sept ans que trois illustres prétendants se dis-

putaient sa main : le vicomte de Turenne , depuis duc de

Bouillon; Charles de Biron , depuis amiral et maréchal de

France, décapité en 1002; enfin, Jean d'Escars, prince de

Carency et fils de LaVauguyon, tuteur d'Anne. Ce der-

nier devait avoir la préférence, puisque La Vauguyon

tenait la jeune héritière renfermée dans son château; aussi

la maria-t-il à son fils, malgré elle et malgré sa mère. Biron

s'en vengea quelques années plus tard, en 1586, en tuant

dans un duel fameux le prince de Carency. Anne de Cau-

mont, dont la vie devait être aventureuse, se trouva donc

veuve à peine âgée de douze ans , et libre de disposer de sa

main ; mais le duc de Mayenne, qui la convoitait pour son

(ils aîné, le duc d'Aiguillon, la lit enlever du château de La

Vauguyon, et la rendit catholique. Cependant, la Ligue recu-

lait chaque jour devant l'épée triomphante de Henri IV; et

Mayenne, qui avait du renoncer à ses rêves d'ambition, dut

rend' e la liberté à Anne de Caumont. Henri IV la maria, en

1595, au comte de Saint-Paul, frère du duc de Longueville,

qui , en galant chevalier, avait cherché à délivrer la belle

prisonnière. La comtesse de Saint-Paul n'eut qu'un fils,

FU'onor d'Orléans, duc de Fronsac du chef de sa mère, qui

donnait les plus hautes espérances, mais qui fut tué à l'âge

de dix-huit ans au siège de Montpellier, en 1622, percé de
trente-deux coups. La comtesse de Saint-Paul, accablée par

un si grand malheur, plaça désormais toutes ses consolations

en Dieu. Après avoir été un des ornements de la cour, elle

devint un modèle de résignation et de piété, et consacra le

reste de ses jours à desœuvres de charité et à des fondations

religieuses. File mourut en 1642, Agée de soixante-huit

ans. Le Père Hilarion de Coste a donné sa vie dans son
Histoire dvs Femmes célèbres.

M's de La Grvnce, sénateur, de l'Instilst.

SAIXT-PERAY. Voyez Ardèche ( Département de I').

SAINT-PÉTERSBOURG. Voyez Pétersbourg.

SAINT-PIERRE. Voyez Martinique.

SAINT-PIERRE ( Iles). Voyez Miqueloh.

S:\IXT-PIERRE (Monnaie de). Voyez Nummulite.
SAINT-PIERRE (Bernardin de). Voyez Bernardin

de Sunt-Pierre.

SAIXT-PIERRE ( Cu arles-Irénée CASTEL, abbé de )

naquit le 18 février 1658, au château de Saint-Pierre-

Eglise, près de Harfleur, en Normandie, d'une famille no-
ble et ancienne; et, dans l'espérance que son nom exploité

lui vaudrait quelque place haute et illustre dans le clergé,

il fut destiné à l'état ecclésiastique. Le succès dépassa ses

vues ambitieuses. Nommé aumônier de Madame et abbé
de la Sainte-Trinité de Tiron,en 1702, il avait déjà été, en
10ÎJ5, reçu à l'Académie Française. 11 en fut exclu en 1718
pour s'être permis, dans son discours sur la Polysydonie,
de blâmer le système de gouvernement suivi par Louis XIV.
Le seul opposant à cet acte d'absolutisme mérite ici une
mention honorable ; ce fut FonteneUe ; et le duc d'Or-

léans empêcha du moins que la place vacante fût désormais
remplie. Les sots et haineux préjugés de Boyer, ancien

évèquedcMirepoix, et son confrère, le poursuivant jusqu'au

delà de la mort , ne permirent pas de prononcer son éloge

funèbre à l'Académie : vaines et pâles fleurs sans parfum,
dont l'éclat n'eût rien ajouté à celui de sa gloire.

Doué d'un cœur vraiment noble , l'abbé de Saint-Pierre

apporta la même douceur dans ses rapports avec ceux qui

l'avaient si cruellement exclu. Ses mœurs étaient pures et

sa probité scrupuleuse. Il mourut à Paris, le 29 avril 1743.

Parmi ses nombreux ouvrages, où le premier il insista avec

force sur la nécessite d'une réforme sociale et politique, et

soulevaune foule de questions importantes, telles queeelles

du paupérisme, de la convenance qu'il y aurait à fournir au

public des garanties contre le charlatanisme médical , de la

suppression du célibat, delà destruction des Etats Barbares-

ques, etc., il faut surtout citer son Projet depaixperpétuelle

(3 vol., Utrecht, 1713), où il émet l'idée de rendre à l'avenir

toute guerre impossible parla création d'un nouveau tribunal

des ampli ict y on s. Sou Mémoire sur les pauvres men-
diants témoigne d'un cœur plein de charité et de commiséra-
tion pour les souffrances de ses semblables. Dans ses Annales
politiques (2vol., Londres, 1757; Genèveet Lyon, 1767),

il juge sévèrement les erreurs et les fautes de Louis XIV. ii

prépara lui-même une édition de ses Ouvrages de poli-

tique et de, morale (16 vol., Rotterdam, 1735-1741).

SAINT-PIERRE (Eustache de). Voyez Eustachede

|
Saint-Pierre.

SAIXT-PIERRE DE ROME. Voyez Catuédrale,
tome IV, p. 656, et Rome.

SAIXT-P1ERRE-LE-MOUTIERS. Voyez Nièvre

j

( Département de la ).

SAIXT-PIERRE-LÈS-CALAIS, bourg du départe-

|

ment duPas-de-Cala is, à 2 kilomètres au sud de Calais

|

avec 11,524 habitants, de nombreuses et importantes fabri-

ques de tulle, des fabriques de limes, de métiers à tulle,

de chapeaux de feutre vernis, de poterie, de chaux , des

raffineries de sel, des huileries, des brasseries, des distille-

ries de genièvre, des tanneries, des mégisseries et d'impor-

tantes fabriques de sucre de betterave. Il s'y fait un com-
merce considérable de houille et de bois. C'est une station

du chemin de fer de Paris à Calais.

SAIXT-POL ( Les comtes de ) , famille historique

française, dont le comté avait pour chef-lieu la ville ac-

tuelle de Saint-Pol-siir-Ternoise. Il avait d'abord appar-

tenu aux comtes de Boulogne
, puis aux comtes de Pon-

thieu ; et ce n'est qu'en 1360 qu'il passa par alliance à une
branche cadette de l'illustre maison de Luxembourg.
SAIXT-POL ( Le connétable de). Voyez Luxembourg.

SAIXT-POL DE LÉON. Voyez Finistère (Dépar-

tement du '.

SAIXT-POL-SUR-TERXOISE, ville de France,
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chef-lieu d'arrondissement dans le département du Pas-
de-C alais, à 3» kilomètres au nord-ouest cTArras , sur la

Ternoise, avec 3,380 habitants, un tribunal civil , un col-

lège et une fabrication de basins.

Saint-Pol était jadis le titre d'un comté qui appartint

aux comtes île Boulogne, puis au comte de Ponthieu , et

qui en 1360 fut transmis par alliance à une branche de la

maison de Luxembourg. Pris en 1537 par les Français, puis

par les Impériaux , ce comte fut cède a la France en 1659.

SAINT-PONS. Foyes Mit.ult (Département del').

SA1NT-POURÇA1N. Voyez Allieh (Département

de P ).

SAIXT-PRIEST (Alexis, comte de), membre de l'A-

cadémie Française et diplomate distingué, naquit à Saint-

Pétersbourg, en 1805, pendant la proscription de sa famille.

Son grand-pere avait elé ministre de Louis XVI; il émigraà

l'époque de la révolution, et se réfugia en Russie, où jus-

qu'en 1 $07 il remplit les fonctions, passablement inutiles.de mi-

nistre de Louis \YI1I. Les fils dece ministre de l'ancienne mo-
narchie entrèrent au service russe.L'ainé, Emman uel, fut tué

dans la campagne de 1S14; son frère, Armand, qui avait

aussi un grade dans l'armée russe, épousa en 1802 la prin-

cesse Sophie Galytxin, et obtint alors un emploi dans la

haute administration. 11 fut nommé gouverneur civil d'O-

dessa, où il fit élever son tîls Alexis. A la Restauration, ce-

lui-ci vint avec son père à l'aris, et en 1819, quoiqueâgé de

quatorze ans à peine, il traduisit quelques pièces du théâtre

russe pour la collection desCtiefs-d'œuvre du Théâtre et ran-

ger de Ladvocat. En 1824 il alla voyager en Italie et en Es-

pagne, s'occupant bien moins de politique que de littérature.

Quoiqu'il eût évité avec soin de se mêler aux luttes de partis

delà Restauration, il se sentit bientôt attiré vers le parti li-

béral par ses liaisons avec différents écrivains distingués ; aussi

ne se montra-t-il point hostile à la révolution de Juillet. A peu

près du même âge que le duc d'Orléans , il conçut une amitié

vraie pour le jeune prince royal, et entra alors dans la car-

rière diplomatique. Louis-Philippe le nomma successivement

ministre plénipotentiaire à Rio-Janeiro, à Lisbonne et à Co-

penhague. Après dix années passées ainsi à l'étranger

,

il revint en Fiance, et entra , à la chambre des pairs , où
son père, le comte Armand de Saint-Priest, avait siégé pen-

dant vingt ans en vertu du principe de l'hérédité. L'ou-

vrage qu'il publia alors sous le titre de Histoire de la Royau-

té considérée dans ses origines jusqu'à laformation des

principales monarchies de l'Europe (3 vol., Paris, 1842)

est le fruit des loisirs que lui avaient laissés ses fonctions

diplomatiques. 11 fit ensuite paraître une Histoire de la

Chute des Jésuites au dix-huitième siècle, 1750-1782 (Pa-

ris, ls44)
,
qui obtint un grand succès, et qui vint dans des

circonstances d'autant plus favorables qu'à ce moment même
s'engageait, à propos d'une nouvelle loi sur l'instruction

publique, la querelle des universitaires et du clergé; lutte à

laquelle les jésuites se trouvaient mêlés. En 1847 parut son

Histoire de la Conquête de Saples par Charles d'Anjou

(4 vol., Paris, 1847-1848), qui en 1S49 lui ouvrit les por-

tes de l'Académie Française. Plus tard il donna encore des

Études diplomatiques et littéraires (2 vol., Paris, 1850),

recueils d'articles et de dissertations, dont la plupart avaient

déjà paru dans la Revue des Deux Mondes. 11 tomba ma-
lade à Moscou, pendant un voyage qu'il était allé faire en

Russie, où son père résidait depuis plusieurs années et où

sa sœur est mariée au comte Dolgoroucki , ministre de la

guerre ; et il y mourut, d'une fièvre nerveuse, le 27 septembre

1851. Il a eu pour successeur à l'Académie M. Berryer.
Il na faut pas le confondre avec son homonyme , mort

également en ISbi, Félix de Salnt-Priest, qui avait été élu,

en 1849, par le département du Lot membre de l'Assem-

blée nationale, où il figura parmi ceux qu'on affubla du so-

briquet de burg r av es. Celui-ci n'appartenait point à la

même famille.

SAINT-QUENTIN, ville de France, chef-lieu d'ar-

rondissement dans le département de l'Aisn e, à 50 kilo-

rat
mètres au nord-ouest <le Noyon . sur la rive droite de la

Somme et a la tête du canal de Saint-Quentin, avec uuu
population de J7,661 habitants, des tribunaux de première
installe.' et de commerce, mi conseil de prud'hommes, une
chambre consultative des arts et manufactures, une église
consistoriale calviniste, un collège, mu- école primaire su-
périeure, des cours de chimie, de géométrie et de méca-
nique appliquée aux arts , une école de dessin, une école
gratuite de dessin pour les (ils d'artistes, une école du
commerce, une Société impériale des Sciences, Arts et Agri-
culture, une société industrielle et commerciale, une biblio-

thèque publique de 14,000 volumes, un musée composé en
grande partie de pastels de Latour, trois typographies, un
jardin botanique, un mont-de-piété , une caisse d'épargne,
un abattoir publie, six fontaines aitésiennes. C'est une sta-

tiondu chemin de ierdeCrcil à Maubeuge. L'industrie y est

très-aelive, et consiste spécialement dans une importante et

renommée fabrication de tissus en coton , laine et soie

batiste, linon, broderies, tulle, mousseline, jaconas,
percale, calicot, guingamp, piques uni, façonné et en cou
leur, châles, mouchoirs, ouates ; linge de table eu fil de lin et

en coton, nui, ouvré et damassé; toile, etc. On y trouve un
grand nombre de filatures de coton, dont la plupart sont

mues à la vapeur; des filatures de laine, des imprimeries
sur étoffes, des blanchisseries , des teintureries, des fon-

deries de fer.de cuivre, des fabriques de plomb laminé et

de plomb de chasse, des fabriques de machines et mécani-
ques, de peignes et broches à tisser, de régulateurs et na-
vettes, d'orgues à cylindre pour églises, de colle gélatine

pour tissus ; des fabriques d'huile mues par machines

,

de noir animal, de suc de réglisse ; une raffinerie de sucre

,

des brasseries, etc. 11 s'y fait un commerce considérable

des articles de sa fabrication, dits de Saint-Quentin; de
grains, cidre, fruits, lin et coton. Les monuments les plus

remarquables sont l'hôtel de vii le, érigé eu 1509, et l'église de
Saint-Quentin, édifice gothique, d'une construction hardie,

qui renferme un magnifique buffet d'orgues. Le palais do
justice, les promenades et le canal souterrain sont dignes

d'être mentionnés. On a inauguré en mai 1856 sur l'une

des places de la ville la statue de Latour. Saint-Quentin est

l'ancienne Augusta Yeromanduorinn. Elle doit son nom
moderne à saint Quentin, qui y souffrit le martyre, vers 303.

Elle fut prise et brûlée par les Vandales en 407, et par les

Huns en 451. Les Normands la détruisirent au huitième

siècle. Le comte Thierry la fit rebâtir, et l'entoura de mu-
railles. Elle fut plusieurs fois prise et reprise par Hugues
de France et Herbert II , comte de Vermandois. Prise parles

Flamands en 1179, elle retomba au pouvoir de Philippe-Au-

guste en 1183. Cédée en 1435, par le traité d'Arias, a.: duc
de Bourgogne, elle fut rendue à Louis XI en 1403, retourna

de nouveau à Charles leTéméraire par les traités de Paris et

de Conflaus, puis, en 1470, au domaine royal par un mouve-
ment spontané de ses habitants. Prise et dévastée par les Espa •

gnols en 1557 (voyez l'article ci-après), elle fut renduedeuv
ans plus tard, à la France, par le traité de Câteau-Cambrésis.

SAIST-QUENTIN (Bataille et Prise de). Dans la cam-

pagne de 1557, entreprise par Philippe II , roi d'Espagne ,

contre notre roi Henri II, les troujos ennemies, entrées par

la Flandre et soutenues par les Anglais , fortes en tout do

60,000 hommes, manquèrent Rocroy; mais attiré par les

forces françaises du côté de la Champagne, Philibert, due

de Savoie, parun mouvement aussi rapide qu'imprévu, alla

investir Saint-Quentin, dont la garnison avait été affaiblie.

La place, qui n'était fortifiée que par ses marais, ne renfer-

mait que 300 hommes de garnison, point de munitions, et

très-peu de vivres. Gaspard de Coligny, neveu du con-

nétable Anne de Montmorency, s'y jeta avec 500 hommes.
Montmorency s'en approcha aussi, et y fil entrer quelques

secours (10 août). Protégé par les marais qui le séparaient

de la ville et des quartiers ennemis , et qu'on ne pouvait

tourner qu'avec beaucoup de temps , ou traverser que sur

une chaussée étroite , le connétable espérait pouvoir se rc-
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tirer quand il le voudrait; mais la chaussée, plus large qu'on

ne l'avait cru, donna à la cavalerie du duc de Savoie la fa-

cilité de se former dans la plaine. En vain le prince de

Condé l'en fit avertir : Montmorency trouva mauvais qu'un

jeune homme voulût lui apprendre son métier, et perdit an

temps précieux à achever l'introduction de sou convoi

dans la place au travers des marais. 11 donna enfin l'ordre

du départ; mais il avait à peine fait une lieue, que la cava-

lerie espagnole, aux ordres de Lamoral , comte d'Egmont,

de Philippe de Montmorency, comte de Ilorn, et du prince

«le Brunswick, l'attaqua de tous côtes , l'empêcha de con-

tinuer sa route, et donna à l'infanterie ainsi qu'au reste de

la cavalerie le temps d'arriver. Il fallut accepter le comhat;

mais l'imprudence du connétahle avait détruit la confiance

de l'armée. Il y eut à peine de la résistance; les Fran-

çais fuient mis en déroute, et le connétahle fait prison-

nier avec beaucoup d'autres. Cette victoire ouvrait aux

ennemis le chemin de Paris : heureusement , ils ne surent

pas en profiter. Pendant l'action, Philippe II était dans sa

tente , adressant des prières au ciel. Coligny , livré à ses

propres forces, n'avait plus que huit cents hommes pour

défendre onze brèches; il avait distribué les soldats et les

citoyens sur tous les points menacés. Les assiégeants, au

lieu de tenter l'assaut , se dirigèrent en masse vers une tour

à moitié ruinée par leurs batteries. La compagnie des gens

d'armes du dauphin qui gardait ce poste s'était enfuie à

l'approche de la colonne ennemie. Coligny, informé de celte

lâche défection , était accouru avec ce qu'il avait pu réu-

nir d'hommes armés ; mais arrivé près des débris de la tour,

il se trouva, lui cinquième, trois officiers et un page, qui

seuls avaient osé le suivre. Avides de pillage , les ennemis

se précipitaient dans la ville dans toutes les directions ; ils

n'avaient aperçu ni Coligny ni les siens. « Tous , sans s'ar-

rester, dit Coligny dans sa lettre au roi
,
passoient outre,

sinon Francisque Dias, auquel un de ceux qui estoient avec

moy dit que j'estois l'amiral. Lors il s'adressa à moy et

me tira quelques coups d'espée
,

puis me demanda si

j'estois l'amiral. Je luy dis que ouy; lors il cessa de me
charger. A l'heure mesme survint un arquebusier, ayant le

feu sur le serpentin
, qui faisoit contenance de me vouloir

tirer; mais je m'en parois avec une pique du mieux que je

pouvois. Aussi faisoit ledict Francisque Dias avec son

espée, qui eurent plusieurs paroles ensemble desquelles je

ne me soubviens pas, sinon qui me soubvient que ledict ar-

quebusier disoit souvent •. à la part ! à la part ! Lors je

leur dis qu'ils n'entrassent pas en querelle , et que j'estois

bien suffisant pour les bien contenter tous deux. Adonc
ils cessèrent toutes paroles qu'ils avoient ensemble, mais

je ne puis dire quel accord ils firent. »

SAL\T-RÉAL (César VICHARD, abbé de) , écri-

vain assez distingué du dix-septième siècle, naquit en 1639,

à Chambéry, d'une famille honorable , dont plusieurs

membres exercèrent en Savoie des fonctions de magistra-

ture. Il vint encore jeune à Paris , où il acheva ses études,

chez les jésuites. Une liaison intime avec l'historien Varil-
las, dont il se disait le disciple, fut sans doute l'origine

du goût qu'il conserva toute sa vie pour les éludes histo-

riques; mais on lui a reproché, non sans raison , de môler
dans ses écrits le romanesque à la réalité. Plus tard, quel-
ques dissentiments attribués à des jalousies d'auteur ame-
nèrent une rupture entre lui et Varillas. Saint-Réal re-

tourna plusieurs fois dans sa vie à Chambéry ; une fois entre

autres à l'âge de trente-sept ans , en 16/6. Ce fut alors qu'il

fie lia d'une manière particulière avec la célèbre Hortense
Mancini, duchesse de Mazarin , momentanément retirée

en Savoie. De là elle passa à Londres, où l'abbé de
Saint-Réal la suivit; et il fit partie de cette société spiri-

tuelle et lettrée qu'elle rassemblait autour d'elle , et dont

S a i n t-É v r em o n d était un des oracles. Cependant, Saint-

Réal
,
qui avait le goût de l'étude et de la retraite, se lassa

bientôt de la vie dissipée qu'il menait en Angleterre , et il

levint à Paris reprendre le cours de ses travaux. Une pen-

sion modique qu'il recevait de la Bibliothèque du Roi, était

alors sa principale ressource. Ayant fait en 1679 un autie

voyage à Chambéry, il fut nommé historiographe de Sa-
voie, et membre de l'Académie de Turin, qui venait d'être

fondée. A son retour à Paris, il fut, dit-on, chargé par le

duc de Savoie , Victor-Amédée II, de différentes négociations

importantes et secrètes auprès du duc d'Orléans. Enfin', il

revintune dernière fois dans sa patrie, en 1692, et y mourut,
au mois de septembre , âgé de cinquante-trois ans.

Saint-Réal, prosateur remarquable , et qui a laissé plu-

sieurs écrits réputés encore aujourd'hui comme classiques,

n'a pourtant pas été de l'Académie Française. On ne sau-

rait alléguer comme cause de cette exception sa qualité

d'étranger, puisque son compatriote Va u gel as était aca-

démicien. Saint-Réal était fort sensible à la critique , et il

eut plusieurs querelles littéraires qui n'ont pas laissé de
souvenirs importants dans l'histoire du temps: il fut

même engagé dans une controverse théologique avec les

disciples du grand Arn au ld
,
qui l'accusaient de soci-

nianisme. Quoique ses écrits soient plus connus que sa

vie, il a laissé néanmoins la réputation d'un caractère

honnête ,- probe et désintéressé. Le plus célèbre de ses

ouvrages, et son chef-d'œuvre, est l'Histoire de la Conju-

ration des Espagnols contre la république de Venise

en 1618, qui parut en 1674, et qui a été très-souvent réim-

primée. De la fut emprunté le sujet de la Venise sauvée

d'Otway , et du Manlius Capitolinus de Lafosse. Voltaire

en a fait un bel éloge, dans son Siècle de Louis XIV : « Le
style en est comparable , dit-il , à celui de Salluste. On
voit que l'abbé de Saint-Réal l'avait pris pour modèle, et

peut-être l'a-t-il surpassé. » Nous avons dit plus haut

qu'on reprochait à l'auteur d'avoir trop souvent défiguré

l'histoire par un mélange de fictions romanesques. A la

Conjurulion de Venise on joint ordinairement la Conju~

ration des Gracques, qui se distingue par les mêmes qua-

lités et les mêmes défauts. Nous en dirons autant de Don
Carlos, nouvelle historique, dans laquelle il raconte la mort

funeste de ce fils du sombre Philippe IL Sans doute Schiller

a puisé dans ce petit roman le sujet de son Don Carlos.

Le premier de ses ouvrages fut un écrit intitulé de VUsage

de l'histoire, publié en 1671. Les lieux communs y abon-

dent. Saint-Réal a donné aussi les Mémoires de la du-
chesse de Mazarin, qu'elle-même l'avait engagé à écrire.

Nous ne citerons pas un grand nombre d'autres opuscules,

aujourd'hui inconnus : La Conjuration de Venise a suffi

pour faire vivre le nom de Saint-Réal ; on y trouve un récit

animé , intéressant , des caractères tracés avec vérité , et

mis en scène d'une manière dramatique. Artaud.

SAINT-REMY, ville de France, chef-lieu de canton

du département des lî ouch es -du-Rhô"ne, à 15 kilo-

mètres au nord-est d'Arles
,
près du canal de Real , avec

6,024 habitants, une maison de santé pour les aliénés, des

filatures de soie , des ateliers pour le cardage des laines
,

des fabriques d'huile. On y fait un commerce d'huile, de soie,

de blé , de graines potagères , de légumes verts , de char-

dons.

On voit à Saint-Remy quelques belles antiquités , entre

autres un arc de triomphe élevé suivant quelques auteurs en

l'honneur de Marius, un mausolée fort élégant, composé des

trois ordres d'architecture et orné à sa base de quatre bas-re-

liefs. On y lit cette inscription: SEX. L. M. JULI/E, I. C. F.

PARENT1BUS SUIS, qu'Honoré Bouche a interprétée ainsi :

Sexlus Lucius marilus Julix istum cenotaphium fecit

parentibus suis. Il existe aussi dans les montagnes des bar-

rages romains et des restes d'aqueducs. Cette ville fut bâtie

sur l'emplacement de l'ancienne Glanum ; elle prit le nom
de Saint-Remy, parce que Clovis en fit présent au célèbre

archevêque de Reims de ce nom
,
qui l'avait accompagné

dans son expédition contre Gondebaud.

SAINT-ROMAIN (Privilège de). Voyez Fierté.

SAINT-SACREMENT. Voyez Eucharistie et Oô-

TELNSOin.



SAINT-SACREMENT — SAINT-SÉPULCRE

SAINT-SACREMENT (Fêtedu). Voyez Fête-Dieu.

SAIXT-S Al \ Kl'K (
Eaux de). Saint-Sauveur e>t an

liea thermal qa'affectioBiiele monde élégant, et qui est parti-

culièrement fréquenté par îles femmes délicates et nerveuses.

Cet établissement est bien situé, a deux cents pas du gave de

Gavarnie, sur le premier plan île la montagne qui domine Luz,

à environ 2 kilomètres de cette \ille , entre Cauteretset

Baréges, qui n'en sont séparées l'une et l'autre que par un

intervalle d'à peu près 8 kilomètres; entouré de prairies et

de bosquets , de jolies promenades sillonnent dans tous

les «eus les collines qui l'environnent. De Luz, on arrive à

Saint-Sauveur par une route formant de nombreux circuits;

mais avant tout il faut traverser le gave, sur un beau pont

de marbre, assez récemment construit.

Le nom de Saint-Sauveur est attribué à cette inscription

qu'un évêqne de Tarbes exilé à Luz fit graver au frontispice

it'une petite chapelle située près des bains : J'os haurïetis

aquas de fontibus salvatoris. On suivit le précepte du

saint prélat , mais avec une docilité si religieuse, qu'on ignora

longtemps les propriétés de ces eaux
,

qui en conséquence

restèrent inconnues des étrangers aussi bien que des ma-
lades indigènes. On s'y baignait comme on se baigne dans un

fleuve , ceux-ci par propieté , d'autres pour le bien-être : de

malades, on n'en voyait pas. Cependant on attribua à ces

eaux des vertus , et l'on fit bâtir une petite maison près du

bassin, qu'on déblaya. On s'y rendit bientôt par partie de

plaisir, puis par besoin, enfin, par mode ; on s'y donna

rendez-vous , loin du fracas des villes et des eaux voisines

,

devenues fameuses; si bien que la maisonnette primitive

devint une charmante habitation , destinée à servir de re-

fuge aux ennuis de l'opulence et aux désenchantements de

la vie. Une chose pourtant manquait à Saint-Sauveur, c'é-

tait une réputation d'utilité spéciale; et il était réservé à un

obscur professeur en droit de l'université de Pau de la lui

donner. Ce malade , l'abbé Besegua , ressentait des coliques

néphrétiques et de vives douleurs vers la vessie; et les

eaux de Baréges , trop fortes et trop chaudes pour ses nerfs

susceptibles , avaient aggravé ses douleurs. Venu à Luz

pour se distraire, il entendit parler des eaux de Saint-Sau-

veur ; bientôt , en ayant fait usage, il leur dut une prompte

guérison. L'abbé alors s'empressa de publier cette cure;

et ce lut ainsi que la reconnaissance du malade fit la célé-

brité du spécifique; et remarquez que le digne Besegua s'est

lui-même fait un nom en célébrant les eaux de Saint-Sau-

veur : ingrat , il fût resté ignoré. C'est depuis lors qu'on

a construit des thermes et accru le nombre des habitations;

les bains seuls, à ce qu'on assure, sont restés tels que les

trouva l'abbé Besegua.

Ls source de Saint-Sauveur est unique; l'eau qui en

jaillit est limpide, elle a l'odeur et la saveur de celle de

Baréges; la composition en est aussi fort analogue, seule-

ment, les éléments s'y trouvent dans des proportions plus

faibles; la température originaire en est de 36° 25c. ; mais

comme cette eau se distribue entre plusieurs établissements

dont la distance diffère, elle n'arrive pas dans tous avec le

même degré de chaleur. L'eau des bains de Besegua n'a que

33° 75, celle des bains de La Châtaigneraie marque 35° c,

l'eau de La Chapelle 30°, celle de La Terrasse 32°50;

au cinquième établissement , elle marque 28° (35* c ). Les

bains de Saint-Sauveur ont un inconvénient dont les ma-
lades doivent être prévenus ; c'est que de très-petites cou-

leuvres pénètrent quelquefois dans les cabinets, ou les at-

tire sans doute la chaleur de l'eau ; toutefois , il faut être

bien convaincu que ces animaux ne sont qu'effrayants, et

u'ont aucun danger.

Outre les bains, on trouve là une douche, une buvette;

mais celte dernière est peu fréquentée , car un très-petit

nombre de personnes boivent de ces eaux , et l'on se con-

tente ordinairement de se baigner. Quelques malades se

font apporter de l'eau de La Raillère (une des sources de

Cauterets ) ou de l'eau de La Buvette de Bonnes : on va

presque toujours prendre des douches à Baréges ; on y

693

prend aussi les eaux ferrugineuses de Visco», dont la

source n'est qu'à 4 kilomètres de Saint-Sauveur. On s«

trouve bien vies eaux de Saint-Sauveur dans les affections

nerveuses et utérines , dans les irrégularités de la menstrua-

tion et la leucorrhée.

Les malades affaiblis par de longues gastrites ou par des

fièvres intermittentes
,
par des veilles ou des excès , repren-

nent quelquefois des forces à Saint-Sauveur. A l'égard des

calculs et de la gravelle, ces eaux n'en soulagent les souf-

frances qu'autant qu'elles déterminent l'issue des graviers

,

autrement, elles aggravent les douleurs, à la manière des

autres eaux sulfureuses.

La température de Saint-Sauveur est beaucoup plus douce

que celle de Baréges; le hameau n'est élevé que de 800

mètres au-dessus du niveau de la mer, tandis que l'éléva-

tion de Baréges est de 1300 mètres : ce qui fait que les sites

de Saint-Sauveur sont aussi riches que ceux de Baréges

sont arides.

Le voisinage de Cauterets et de Baréges engage les ma-

lades de Saint-Sauveur à diriger leurs courses vers ces

établissements, soit pour y recevoir des douches plus

chaudes et plus puissantes , soit pour boire de l'eau aux

meilleures sources, soit pour assister à des fêtes : ces visites

sont ensuite rendues avec usure. La route de Baréges à

Saint-Sauveur est perpétuellement sillonnée de promeneurs,

qui d'un lieu se rendent à l'autre. Les maris des dames ma-

lades de Saint-Sauveur s'établissent souvent à Baréges ou

à Cauterets , lieux dont les eaux leur sont plus profitables

comme plus énergiques.

L'ordre est parfait dans l'établissement de Saint-Sauveur :

l'heure fixe des bains est signifiée à domicile par un billet

poli portant la signature de l'inspecteur, homme distingué

et d'une expérience éprouvée. On trouve dans le village

une pharmacie', là surtout fort nécessaire , à raison de l'état

valétudinaire et des habitudes de la plupart des malades.

D'ailleurs , ces eaux sont trop douces pour n'avoir pas quel-

quefois besoin d'auxiliaires.

Comme Baréges et Cauterets , Saint-Sauveur possède un

vauxhall, où se tiennent les réunions et où l'on prend quel-

ques plaisirs; mais tout est grave à Saint-Sauveur. On ose

à peine interroger les souffrances et explorer les organe?.

Il en résulte qu'à force de respecter les malades on ignore

presque toujours la nature des maladies. Mais on y donne

tant de remèdes, qu'il est presque impossible qu'il n'en aille

pas quelqu'un à l'adresse du mal.

Isidore Bourdox.

SAINT-SÉBASTIEN, chef-lieu de la province bas-

que de G u i p uzcoa, sur la côte septentrionale de l'Espagne,

et siège d'une capitainerie générale. Cette ville, située dans

une presqu'île , entre deux bras de mer, dans la baie de Bis-

cave , à environ 5 myriamètres de Bayonne , est régulière-

ment bâtie et compte 14,000 habitants. Comme port et comme

ville de commerce, elle possède divers établissements pour la

marine et pour la construction des navires. L'e\portation

des laines et l'importation des produits des manufactures an-

glaises et françaises , des articles de gréement , de la morue

salée, du bois de construction, etc., s'y font dans d'assez

vastes proportions. Son port est par lui-même insignifiant, mais

à peu de distance de là on rencontre l'important port de

Los Passages. Les environs de Saint-Sébastien sont ravis-

sants , et embellis encore par les Pyrénées et l'Océan , no-

tamment dans la vallée de Loyola.

Le 31 août 1813 Saint-Sébastien fut prise par les An-

glais ,
qui la prièrent et l'incendièrent.

SAINT-SÉPULCRE. C'est le nom qu'on donne à l'é-

glise de Jérusalem qui renferme le calvaire ou les lieux con-

sacrés par la passion de Jésus-Christ. Elle est fort irrégulière,

parce qu'il a fallu s'assujettir à l'irrégularité des lieux qu'on

voulait y renfermer. Le corps en fut bâti par sainte Hélène,

sur le saint sépulcre même. Dans la suite, les princes chré-

tiens la firent augmenter pour y comprendre le mont Cal-

' vaire et plusieurs autres lieux également révérés , entre



(394

autres celui où fut retrouvé le bois sacré de la croix. Cette

église célèbre est donc, à proprement parler, un assemblage

d'églises, Elle a trois dames. Celui qui recouvre le saint

sépulcre sert de nef. Cependant, malgré la multiplicité de

ses constructions, sa forme intérieure approche de celle d'une

croix. Elle est occupée par un grand nombre de chrétiens

,

prêtres ou religieux, de communions différentes, entre les-

quels elle a été divisée fragment par fragment, comme la

robe sans couture entre les soldats. On y compte huit na-

tions : Les Latins, les Grecs, les Abyssins, les Copistes, les

Arméniens, les Géorgiens et les Maronites. L'entrée du

mont Calvaire se trouve à l'Orient, dans l'aile droite, der-

rière le chœur. « Ce lieu, qui était autrefois si ignominieux
,

dit un ancien auteur, ayant été sanctifié parie sang de Kolre-

Seigneur, les chrétiens en eurent un soin particulier; et

après avoir ôté toutes les immondices et toute la terre qui

était dessus, il< renfermèrent de murailles; de sorte que c'est

à présent comme une chapelle haute
,
qui est enclose dans

cette grande église. » On y monte par vingt-deux degrés pra-

tiqués dans le roc; les premiers sont en bois, les derniers

en pierre. Cette chapelle est revêtue à l'intérieur de marbre

blanc; elle a environ deux mètres carrés. Elle est coupée en

deux par l'arcade et les piliers qui en soutiennent la voûte.

La paitie nord, éclairée par seize lampes cl gardée par les La-

tins, porte le nom de chapelle du Crucifiement. C'est là,

dit-on
,
que Jésus-Christ fut attaché à la croix. La partie

sud , dont les Géorgiens ont la garde, est, dit-on, l'endroit où

lut plantée la croix. Tout auprès est une autre chapelle,

que l'on dit correspondre à l'endroit où se trouvaient la

sainte Vierge et saint Jean quand Jésus-Christ mourut.

Sous la chapelle du Calvaire se trouvent les tombeaux de

Godefroi et de Baudoin de Bouillon.
Il existait autrefois un ordre militaire du Saint-Sépul-

cre, donlou attribuaità tort la fondation à Godefroi de Bouil-

lon , tandis qu'elle ne datait que du pontificat d'Alexan-

dre VI. C'est ce pape qui l'avait institué sur les ruines d'un

chapitre de chanoines réguliers du même nom, et il s'en

était attribué la grande-maîtrise. Lu 1525 Clément VII ac-

corda au gardien des religieux de Saint-François en Terre

Sainte le pouvoir de créer des chevaliers de l'ordre du
Saint-Sépulcre, lequel fut réuni dans le siècle suivant, par

un bief de Paul V, avec l'ordre de Saint-Jean-d e-Jéru-
s a I e m .

SA1XT-SEIIYAX. Voyez Ille-et-Yilaise (Départe-
ment d' ).

SAIXT-SEYER, ville de France, chef-lieu d'arron-

dissementdans le département des L a n d e s, à 10 kilomètres

à l'ouest de Mont-de-Marsan , surla rive gauche de l'Adour,

avec 4,282 habitants , un collège, une caisse d'épargne,

une récolte de bon vin blanc d'ordinaire, un exploitation

de marbre, de pierre de taille, degrés à paver, de pierres

lithographiques, des fabriques d'huile de lin.de faïence,

de tuiles , un commerce de vins et eaux-de-vie , de grains
,

d'oies grasses et d'ortolans. C'est une jolie ville , fondée

,

ainsi qu'une célèbre abbaye de bénédictins, en 982, par
Guillaume Sanche, duc de Gascogne, et qui fut dans un temps
capitale de cette province. On y remarque l'église, qui faisait

partie de l'abbaye, l'hôpital et le palais de justice. Les An-
glais s'en emparèrent en 1296, et Chai les VII les enchâssa
en 142G. Elle eut dans la suite beaucoup à souffrir pendant
les guerres de religion, étant tombée successivement au
pouvoir des calvinistes et des catholiques.

SAINT-SIMON) chef-lieu de canton du département
de l'Aisne, à 16 kilomètres au sud-ouest de Saint-Quentin,
sur le canal de Crozat, près la rive gauche de la Somme. On
y exploite delà tourbe et du grès; on y lisse des rouenne-
ries, et l'on \ l'ait un commerce de cidre. Ce bourg, qui fai-

sait jadis partie du Yermandois, avait le titre de duché et a
donné Bon nom à l'ancienne famille de Sain

t

-Simon.
On y compte 609 habitants.

SAINT-SIMON (Loris m:ROUVBOY, duc de) , né
le 16 janvier 1075, mort à l'âge de quatre-vingts ans , lais-

SAINT-SEPULCRE — SAINT-SIMON
sant la réputation d'un diplomate habile, d'un grand sei-

gneur parfait, mais ne faisant pas soupçonner la réputation
posthume qui plus tard devait recommander son nom comme
celui d'un des écrivains les plus originaux, les plus incisifs,

les plus piquants , dont s'honore la France. La véritable

gloire que nous reconnaissons et que la postérité reconnaî-

tra à Saint-Simon est le seul genre de gloire que sa vanité

lui aurait fait décliner, la gloire littéraire. Diplomate, mal-
gré l'habileté dont il donna souvent des preuves, il n'ob-

•tiendrait qu'un souvenir confus ; historien , tous les hommes
de goût lui assigneront une place à part, sur la ligne des
grands auteurs du dix-septième et du dix-huitième siècle

,

dont il fut le contemporain et auxquels il se rattache par
les qualités différentes qui le distinguent. Saint-Simon oc-
cupe dans les lettres une place unique, celle du grand sei-

gneur, et il est destiné à la remplir seul
,
puisque ce type

du grand seigneur a disparu. Le mot de Buffon , si souvent

cité, et dont l'autorité me paraît quelquefois contestable :

u Le style, c'est l'homme, » appliqué à Saint-Simon est

d'une vérité frappante; car ce n'est pas seulement dans le

caractère général du style qu'ici l'homme se révèle : il n'y

a point une phrase, pas une tournure, pas une expression

quine le montrent dans toute sa personnalité. « Je ne fus

jamais un sujet académique, écrit-il à la lin de ses Mémoires,»

comme pour justifier les allures indépendantes de son style.

Saint-Simon fut destiné dès sa jeunesse à la carrière mi-

litaire; il l'embrassa de bonne heure, en 1091, fit sa pre-

mière campagne dans les mousquetaires, sous le maréchal

de Luxembourg, et se distingua dans plusieurs rencontres.

La mort de son père , arrivée en 1G93, le mit en possession

du gouvernement de Blaye et des titres de duc et pair. En
1695 il épousa la fille aînée du maréchal de Lorge , et con-

tinua à servir encore quelque temps avec le grade de mestre

de camp ,
puis il quitta le service pour la diplomatie et la

cour. Le temps où il parut à Versailles n'était guère favo-

rable aux espérances d'un jeune courtisan : le règne de

Louis XIV, si pompeux, si célèbre par tant de succès, se

terminait silencieusement au milieu des désastres, des dé-

faites et de l'ennui général. La fortune, « qui n'aime pas

les vieillards, » selon l'expression de Charles Quint, avait

délaissé celui auquel elle avait donné par tant de faveurs

le surnom de grand; Louis XIV semblait mener le deuil

de son siècle, et sa cour, composée à la tristesse, compri-

mait tous les élans qui eussent pu rappeler sa magnificence

et ses bruits d'autrefois. L'aspect glacial de cette cour dé-

crépite fit impression sur l'esprit du nouveau présenté, et

c'est à cette impression morose qu'on attribue les couleurs

un peu sombres sous lesquelles il a dépeint le déclin de cette

grande époque. Peu remarqué de Louis XIV, dont la vieil-

lesse égoïste et privée coup sur coup de toutes ses affec-

tions se détachait de jour en jour de la génération nouvelle,

Saint-Simon, à défaut d'un rôle brillant, fut réduit à celui

d'observateur. Malgré son inexpérience, les qualités solides

de son esprit le tinrent à la hauteur de cette tâche impor-

tante. Mieux que personne, il apprécia ce qui se passait

dans cette cour, ou l'intrigue, l'hypocrisie, l'ambition, cir-

convenaient l'agonie du vieux monarque en attendant mieux.

Bien ne lui échappa : derrière l'étiquette minutieuse où se

retranchait la personne royale , il sut démasquer les infir-

mités , les défauts, les petitesses qu'on avait adorés jadis à

travers le prestige de la jeunesse, de la gloire et de la puis-

sance. Tous les événements, graves, petits ou médiocres,

furent jugés; tous les hommes furent mesurés des pieds à

la tète, leur ambition percée à jour, leur mérite discuté,

les plus profonds replis de leur cœur fouillés par ce jeune

courtisan, à qui sa position et sa naissance permettaient de

pénétrer dans les appartements et les recoins de Versailles,

et à qui on laissait imprudemment le loisir d'exercer sur

toutes choses le contrôle d'un esprit naturellement frondeur

et mécontent de son inactivité. Saint-Simon avait dans le

caractère quelque chose des ducs de Montausier et de La
Rochefoucauld ; et il n'est pas étonnant qu'avec ces disposi-
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tiens sévères et riùsanthropiquea . il ait jugé avec peu il'in- i

dulgenee les vices et les petitesses dool il avait tant d'exemples

bobs les yeux. Les portraits qu'il a tracts du petit nombre

d'hommes vertueux on de mérite qoi survivaient encore

témoignenl asseï «le <.>:i enthousiasme et de son admiration

pour tes grands et nobles caractères. Saint-Simon n'a 6V-

aigre que la basapse, calomnié que la sottise, l'inhabileté

«m l'ignorance. Ses tableaux alors ont quelque chose d'acre
,

son austérité dégénère quelquefois en cynisme; mais les

choses mêmes auxquelles il s'attaque peuvent faire excuser

ces tons cuis, ces couleurs trop franches qu'on désirerait

peut-être voir plus fondues et par conséquent plus adoucies.

Dans les dernières années du règne de Louis XIV , il em-

brassa assez chaudement le parti du duc de Bourgogne,

réduit comme lui, par la volonté du vieux roi, à l'obscu-

rité. Sans la mort imprévue de ce prince, héritier du trône,

il serait sans doute parvenu aux premiers degrés de la faveur.

La manière dont il s'exprime dans ses Mémoires sur le duc

et la duchesse de Bourgogne prouve qu'il s'était rattaché à

ce prince moins par ambition que par sympathie. Louis XIV,

comme on sait, voulut être roi jusqu'à sa dernière heure :

il tenait l'héritier présomptif de la couronne dans une dé-

pendance rigide, et c'était presque faire acte d'opposition

que de se déclarer son partisan.

La mort de Louis XIV changea la position politique de

Saint-Simon : il fut appelé au conseil de régence par le duc

d'Orléans, et jouit d'une faveur honorable auprès de ce prince,

dont il devait peindre si vivement les désordres. La place

de gouverneur du jeune roi Louis XV lui fut offerte à plu-

sieurs reprises, niais inutilement : « Un malheur peut ar-

river, dit-il au régent; vous savez toutes les calomnies que

vos ennemis ont fait circuler ; ils diraient que vous m'avez

placé là pour cela. » En 1721 il fut chargé d'aller demander

la main d'une infante d'Espagne pour le roi , et de con-

clure îe mariage d'une fille du régent avec le prince des

Asturies. Il remplit cette mission avec distinction , bien

qu'il ne l'amenât pas aux résultats désirés , et ce fut à cette

occasion qu'il reçut la dignité de grand d'Fspagne, dignité

. déclarée héréditaire dans sa famille. Pendant toute la ré-

gence , son crédit put faire envie aux courtisans les mieux

placés; le duc d'Orléans, qui estimait la noblesse de son

caractère, le consultait sur les questions les plus difficiles,

mais malheureusement ne se dirigeait pas toujours d'après

ses avis. A la mort de ce prince , Saint-Simon , se voyant

négligé, se relira peu à peu de la cour, et alla s'établir dans

sa terre de La Ferté , où il rédigea ses Mémoires
,
qu'il avait

commencé d'écrire dès son arrivée à la cour
,
qui embrassent

une période de trente années et se terminent à la fin de la

régence. C'est là aussi qu'il mourut, le 2 mars 1755. Comme
il attaquait sans ménagement dans ses Mémoires les hommes
qui avaient joué un rôle sous Louis XIV et la régence, il

enjoignit à ses héritiers de ne les publier que quarante ans

après sa mort. Mais ils furent tout aussitôt saisis par ordre

supérieur et déposés aux archives des affaires étrangères,

où, par faveur spéciale, plusieurs écrivains, Duclos entre

autres, furent autorisés à les consulter. Soulavie en publia

une édition très-riéfectueuse(13 volumes; Strasbourg, 1791),

qui fut réimprimée en 1S18. C'est Charles X qui rendit le

manuscrit original aux héritiers de l'auteur ; et le libraire

Saute'.et publia alors de 1829 à 1830 en 20 volumes la pre-

mière édition originale des Mémoires complets et authen-

tiques du duc de Saint-Simon sur le siècle de Louis XIV
et la régence.

La famille de Saint-Simon descend des Rouvroy, qui fai-

saient remonter leur origine à Charlc-magne par les comtes

de Vermandois. Quoi qu'il en soit de celte chimère de l'or-

gueil et de la vanité, elle était très-certainement tombée de-

puis longtemps dans une obscurité profonde, et elle n'en

sortit que parce que le père de l'auteur des Mémoires , at-

taché aux chasses de Louis XIII, eut le bonheur de devenir,

en remplacementde Cinq-Mars, le favori de ce prince, qui le

combla d'honneurs, de richesses et de dignités, et qui le créa

même duc et pair, sans que Richelieu y trouvât rien à re-

dire , probablement pane qu'il n'axait rien à en redouter.

Elle B'est éteinte depuis longtemps dans sa ligne directe et

ne BUbsiste plus que dans une ligne collatérale, représentée

aujourd'hui par le duc (autrefois marquis) de Saint-Simon,

sénateur, ex-pair de France, ancien ministre plénipotentiaire

sous Louis XVIII et Charles X a la cour de Copenhague,

aucien gouverneur de Pondichéry sous Louis-Philippe et

créé duc par ce prince, mais qui ne laissera pas d'héritiers

de son nom. Joncièhes.

SAIXT-SIMON ( Ci.ur.F-lh \iu, comte «e), né à

Paris, le 17 octobre 1760, appartenait à une branche colla-

térale de la famflle du Saint-Simon qui nous a laissé

de si curieux Mémoires sur le règne de Louis XIV et sur

la Régence. Comme lui, il était et resta jusqu'à la tin de ses

jours ridiculement infatué de l'antiquité de son origine, ainsi

que des privilèges de tous genres qu'elle devait lui conférer.

Oubliant qu'en réalité l'unique auteur de la fortune et de

l'illustration première de sa race n'avait jamais été autre

chose que l'un des gitons de Louis XIII , il se croyait de

la meilleure foi du monde appelé par grâce d'Etat à de

grandes choses. Destiné à la carrière des armes, en sa

qualité de grand seigneur, il obtint d'emblée à dix-sept ans

les épaulettes de capitaine; et deux ans après, en 1779, il

alla retrouver M. de Rouillé en Amérique, où pendant trois

ans il servit, sous les ordres de Washington, la cause des

insurgés avec ni plus ni moins de distinction que mille au-

tres. Fait prisonnier en 17S2, avec le comte de Grasse, il ne

recouvra sa liberté que l'année suivante, au rétablissement

de la paix générale ; mais avant de se rembarquer pour l'Eu-

rope, il s'avisa d'adresser au vice-roi du Mexique un plan

pour relier les deux océans au moyen d'un canal creusé a

travers l'isthme de Panama. A ce propos, dans tout ce

qu'ils ont écrit sur leur maître, les disciples de Saint-Simon

ne manquent pasde s'extasier sur ce quecetle ilée avait de

grandiose et de fécond, en même temps que sur la précocité

d'esprit qu'elle dénotait de sa part. Ce devait effectivement

être quelque chose d'assez curieux que les plans et les de\ is

d un tel projet conçu avec l'assurance convenable à un descen-

dant deCharlemagne, d'après quelques mauvaises relations

de voyages
,
par un homme qui n'avait jamais vu la contrée

dont il parlait et qui en outre ne savait pas le premier mot

du métier de l'ingénieur. Inutile sans doute d'ajouter qu'a

Mexico on n'y prit pas plus garde qu'à ceux qu'avaient déjà

présentés tant d'autres faiseurs, qui du moins s'étaient

donné la peine d'aller étudier la question sur les lieux

mêmes.
A son retour en France, il fut nommé colonel du régiment

d'Aquitaine, quoique âgé de vingt-trois ans à peine; mais

n'était-il pas de trop grande maison vraiment pour qu'on le

laissât languir dans les grades inférieurs? Esprit inquiet et

naturellement porté aux aventures, il planta là cependant

son régiment eu 1785 pour s'en aller en Hollande, où, nous

disent ses biographes, il s'efforça, pendant toute une année,

de décider les états généraux à entreprendre , de concert

avec la France, contre les possessions anglaises dans l'Inde

une expédition dont il avait fourni le plan. Le commande-

ment en devait être confié à M. de Rouillé , et Saint-Simon

se réservait d'y servir sous ses ordres. La maladresse de

M. de Vérac, nouveau ministre de France à La Haye, nous

dit-on , fit échouer ce beau projet. Nous ne demandons pas

mieux encore que d'en croire à cet égard ses complaisants

biographes, et d'admettre que lapuissanceanglai.se courut

alors de graves périls. Toutefois , nous ne pouvons nous

empêcher de faire observer que la France était en pleine paix

j
avec l'Angleterre; dès lors on ne voit pas trop comment

Saint-Simon, tout arrière-petit-neveu de Charlemagne qu'il

se crût, aurait eu le droit de promettre la participation

du gouvernement français à une opération ayant tous les

caractères d'une expédition de forbans, encore bien qu'où

allègue (sans preuve) la complicité de M. de La Vauguyon,

prédécesseur de M. de Vérac, dans ce beau projet. Si nous
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hasardons en passant cette remarque , c'est d'ailleurs uni-

quement pour que le lecteur soit dès à présent prévenu qu'il

y a encore plus à laisser qu'à prendre dans les renseignements

que les disciples de Saint-Simon ont publiés sur la vie de

leur maître, parce qu'ils ne se sont pas fait faute d'en orner

Je plus souvent les divers incidents d'un merveilleux de leur

façon.

Revenu en France en 1780, notre jeune colonel ne tarda

pas à passer en Espagne , non pas seulement pour échapper

aux ennuis de faire l'exercice pendant Vêlé (ce pauvre

régiment d'Aquitaine, qu'allait-il devenu pendant ce temps-

là?; et sa cour pendant l'hiver, comme tant de jeunes

gentilshommes, mais pour y mettre son activité et ses

connaissances au service de quelque grand et utile pro-

jet. Ici on se demande naturellement s'il choisissait bien

son terrain , et pourquoi il ne songeait pas d'abord au

royaume de Cbarlemagne. Peut-être avait-il pressenti que

nul n'est prophète en son pays? Quoi qu'il en soit, il

parait que le projet qu'il présenta au gouvernement espagnol

était encore un projet de canal et avait pour but de mettre

Madrid en communication avec la mer. Pour l'exécuter,

Saint-Simon proposait île faire un essai d'application de

l'armée aux travaux publics , et de lever en conséquence

une légion de «,000 hommes, toute composée d'étrangers
,

dont 4,000 auraient travaillé comme terrassiers, tandis que

les deux mille autres auraient tenu garnison et fait l'exer-

cice. S'il est vrai, comme on nous l'affirme, que la cour

de Madrid s'occupa un instant de cette idée , dont Saint-

Simon poursuivit de l'autre côté des Pyrénées la réalisation

pendant trois années ( et toujours, à ce qu'il paraît, sans

que Royal-Aquitaine en souffrit beaucoup), il est permis de

penser qu'elle y eût mis moins de façons avec un faiseur de

projets roturier et vulgaire, mais qu'elle se crut tenue à

plus d'égards envers un grand d'Espagne.

A son retour, la France était en pleine révolution ; et c'est

celte terrible crise qui lui révéla enlin sa véritable vocation :

« chercher et trouver le moyen de donner à la société une

organisation qui assure sa félicité ». Au lieu d'émigrer, il

resta donc à Paris , renonça décidément à la profession des

armes et embrassa avec chaleur la cause populaire en même
temps qu'il divorçait bruyamment avec les préjuges et les

intérêts de sa caste et qu'il changeait même de nom pour

prendre celui de Simon, dit Bonhomme. En outre, comme
a ce moment il avait depuis longtemps mangé son héritage

paternel en voyages et en études, il résolut bravement de

demander à la spéculation et au commerce les ressources

nécessaires pour continuer plus lard , sans distraction au-

cune, ses chères études, que force lui était d'interrompre

maintenant. En conséquence on le voit dès 1790, avec un
certain baron prussien appelé M. de Redern, spéculer sur

l'acquisition et la revente des biens nationaux. La société

dura sept années, fit d'immenses opérations, et réalisa des

bénéfices considérables, qui permirent à Saint-Simon, au

sortir du règne de la terreur, vers la fin duquel il avait été

pendant quelque temps incarcéré comme suspect par suite

d'une confusion de nom , de créer en outre, et toujours sous

ce nom de Simon, une entreprise de messageries générales,

dont il établit le siège rue du Rouloy, au cœur de Paris, sur

un vaste emplacement pris par lui à bail et dépendant de

l'ancien hôtel des Fermes. Le local affecté à l'entreprise

consistait en un immense hangar, dont un des pans tonnait

sur la rue du Bouloy une façade d'au moins cinquante mètres

de développement. L'opération réussit à souhait , parce

qu'elle satisfaisait à ce besoin plus grand de communications
lapides et régulières entre la capitale et les divers grands

centres de population que la révolution avait t'ait naître en
Fiance; et bientôt elle prit une telle extension que Saint-

Simon put s'amuser à dépenser plus d'une centaine de mille

francs rien qu'à bâtir sur cette façade de la rue du Bouloy
dont nous parlions tout à l'heure une colossale porte cochère
ayant les proportions d'un arc de triomphe et uniquement
destinée à servir d'entrée et de sortie à ses voitures. Elle était

percée nu milieu d'un mur quasi monumental, construit partie

en pierres de taille et partieen pierres meulières, de plus trois

mètres d'épaisseur sur vingt de hauteur. Celte construction

aussi bizarre que de mauvais goût, et d'ailleurs compléle-

ment improductive, donne une assez pauvre idée de la ca-

]>,K île industrielle de Saint-Simon. Elle ne fut démolie que
vers la fin de la Restauration , lorsque l'expiration des baux
rendit le propriétaire de l'hôtel des Fermes iibrede construire

des maisons d'habitation sur un terrain qui pendant près de

trente ans était resté affecté à des entreprises de voitures

publiques , et d'en tirer ainsi un parti bien autrement avan-

tageux.

A la fin de 1797 les bénéfices réalisés par Redern et Saint-

Simon dans leurs diverses opérations représentaient un actif

de plus de 150,000 fr. de rente, c'est-à-dire plusieurs mil-

lions, tant en immeubles qu'en valeurs de portefeuille. Alors

on voit Saint-Simon se brouiller tout à coup avec son as-

socié, parce qu'il avait fini , dit-il, par s'apercevoir que cet

homme se dirigeait vers les marais fangeux au milieu
desquels la Fortune a établi son temple, et en conséquence

provoquer une liquidation immédiate. Libre à ses disciples

d'exalter le noble désintéressement dont il fit preuve lorsqu'il

se contenta de mettre en poche pour sa part une somme
de 144,000 fr. en espèces, avec laquelle il se croyait ample-

ment en mesure de gravir désormais la montagne aride et

escarpée qui porte à son sommet les autels de la gloire, et

lorsque moyennant ce prélèvement une fois opéré sur l'actif

social, il donna à Redern un quittus définitif, si tous ces

détails sont exacts, ce dont à la rigueur il serait bien permis
de douter, puisque à cet égard on n'a que le témoignage,

passablement suspect, de Saint-Simon, nous ne pouvons y
voir qu'une insigne niaiserie, ou plutôt que l'acte d'un fou.

Ce qui milite en faveur de la vérité de l'allégation de Saint-

Simon, c'est la suite même du récit de sa vie, qui prouve

qu'effectivement le lecteur a ici sous les yeux la biographie

d'un individu atteint de bonne heure d'une espèce particu-

lière d'aliénation mentale , dont il serait aussi facile d'indi-

quer les causes que de suivre les progrès et la marche.

Avec ses 144,000 fr., qui en représenteraient aujourd'hui

largement 400,000, Saint-Simon dit adieu à la spéculation et

ne Neut plus vivre maintenant que pour la science. 11 va

donc se loger en face de l'Ecole Polytechnique, à l'effet d'être

plus à proximité des savants chargés de distribuer l'ensei-

gnement dans cette belle institution, alors de création toute

récente et dont les cours étaient publics. Il recherche leur

société, et les attire chez lui par tous les moyens en son

pouvoir, notamment en leur faisant faire grande chère

,

en leur faisant boire de bon vin et en les laissant puiser

à volonté dans sa bourse. Ce sont ses disciples qui nous

le disent, sans ajouter la moindre observation, ef uniquement

pour expliquer ce rôle d'observateur que leur maître a com-
mencé par prendre pour savoir à quoi s'en tenir sur les

savants de son temps et reconnaître s'ils étaient sur la vraie

voie de la science. Quant à nous, nous n'hésitons pas à

protester vivement contre de telles allégations, qui ten-

draient à déshonorer lesprofesseurs de l'Ecole Polytechnique.

Chacun sait qu'ils avaient été choisis parmi les savants les

plus illustres que la France possédât alors. A quel homme
de bon sens fera-t-on donc jamais croire que dans le nombre
il ait pu s'en rencontrer un seul qui ait accepté le rôle

ignoble que les disciples de Saint-Simon leur font jouer à

tous comme la chose du monde la plus naturelle. Nous ne

rappellerons d'ailleurs pas à ce propos les noms de ces

hommes qui sont la gloire de la France nouvelle, car les

rapprocher ici de cette calomnieuse imputation (fort inutile

à la glorification de Saint-Simon ) serait insulter à leur

mémoire.

Quatre ans plus tard , en 1801 , Saint-Simon quitta la rue

de la Montagne-Sainte-Geneviève pour le quartier de l'École

de Médecine, et se mit en rapport (toujours sans doute par

l'emploi des mêmes moyens) avec les physiologistes, qu'il

ne planta la à leur tour qu'après avoir pris une connaissance
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exacte de leurs idées générales sur la physique des corps

organises.

A la paix d'Amiens, il alla faire un tour «à Londres ponr

s'assurer si les Anglais avaient découvert (te nouvelles

idées générales; et il revint d'Angleterre avec la certitude

que pour le quart d'heure bas Anglais n'avaient sur le

chantier aucune idée capitale neuve. Puis il >e rendit à

Génère, el delà en Allemagne, toujours pour reconnaître et

vérifier par lui-même où l'on en était dans ces divers pays

[unir ce (|iii regarde eetle fameuse idée générale, <]u'il

elait réservé S loi seul de trouver et de fixer. A l'âge de

quaranle-et-im ans , en 1801 , il s'était en outre décidée se

marier, et avait fait accepter .-a main à M'
11 '" de Champ-

grand, fille d'un officier avec qui il avait servi dans sa jeu-

• 11 Amérique, elqui est devenue depuis M""' de Bawr.
>«'oi:s ne repéterons pas ici ce que nous avons déjà raconté

en son lieu de cette union si mal assortie, et de la manière

dont elle se rompit. Nous y renvoyons le lecteur.

On pense liien qu'au train dont il y allait , les 144,000 fr.

de la liquidation Redern devaient se trouver déjà terrible-

ment ébréchés. On nous avoue qu'effectivement Saint-Si-

mon avait dépensé alors une bonne partie de cet argent

dans ses explorations scientifiques. Lue dernière et coû-

teuse expérience en emporta les derniers débris.

Ici, quel que soit notre désir d'être bref, force nous est de

citer textuellement une des biograpbies de Saint Simon

écrites par ses disciples; car sans cette précaution on
nous accuserait peut-être de broder à plaisir. « Saint-Simon

« s'était proposé pour cette épreuve, si fatale au reste de

• sa fortune, d'étudier deprès les savants; car pour Ira-

« vaillerà la réorganisation du système scientifique il ne

« suffit pas, pensait-il, de bien connaître la situation des

« sciences humaines, il faut encore savoir l'effet que leur

« culture produit sur ceux qui s'y livrent, il faut apprécier

« l'influence que cette occupation exerce sur leurs passions,

« sur leur esprit, sur l'ensemble de leur moral et sur ses

« différentes parties. Pour se livrera celte dernière étude,

" il établit à grands frais un vaste centre de réunion : sa

« maison devint le rendez-vous des hommes les plus dis-

« tingués dans les sciences et dans les arts. Saint-Simon

« parlait peu au milieu de ces réunions ; il y assistait surtout

« en observateur, étudiant , à l'écart, la manière d'être , les

« allures, le ton, les impressions des savants et des artistes,

« et comparant surtout le génie de ces derniers avec celui

« des spéculateurs scientifiques. Si celte tentative absorba

« ses dernières ressources, elle fut loin d'être aussi inutile

« qu'elle était désastreuse. Après cet essai il se trouvait,

« à la vérité , avoir dépensé ses 144,000 fr. ; mais il avait

« fait un pas immense vers le but constant de ses efforts :

« il avait dressé l'inventaire de toutes les richesses phi-

« losophiques de l'Europe , il avait visité tous les pays in-

« téressants , il avait étudié les hommes les plus célèbres
;

« en un mot, il avait rassemblé tous les matériaux néces-

« saires à sa mission. Jusque alors sa vie avait été une vie

« d'aventures, de voyages, d'excursions et d'expériences. Il

« avait vécu riche, entouré, recherché. Ici commence cette

« autre vie, silencieuse, misérable, isolée, calomniée, abreu-

« vée de mille déboires , et dont les soins de quelques dis-

« ciples n'adoucirent l'amertume que dans les dernières

« années de sa vie ».

Cette courte citation donnera au lecteur une idée du mer-

veilleux sui generis dont les disciples de Saint-Simon se

sont attachés à orner sa vie, ainsi qu'un échantillon sulfisant

du pathos et du jargon spéciaux imaginés pour recouvrir

toutes ces niaiseries d'un certain vernis scientifique el phi-

losophique.

Qu'on remarque bien aussi le rô'e misérable que les dis-

ciples de Saint-Simon persistent à faire jouer aux professeurs,

aux savants et aux artistes les plus distingués de la première

décade du dix-neuvième siècle. Vils parasites de ce ci -devant

grand seigneur, ils mangent ses diners, boivent son bon

vin et puisent à leur gré dans sa bourse, tant qu'il a les
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moyens de tenir table ouverte, alm de les faire poser devant
lui pour ses expérimentations et (tes études; mais dès qu'il

n'a plus le sou, ils lui tournent le do;, u> calomnient el

l'abreuvent de mille déboires. Dans tout cela il n'y a rien

de bien neuf, assurément; c'esl le dénoûment ordinaire de
toutes les histoires de prodigues. L'invention consiste à y
faire figurer, sans les désigner nominativement, il est vrai,

tous les hommes dont la France s'honorait alors , et qu'on
nous montre comme faisant preuve d'autant de bassesse d'es-

prit et d'ingratitude, que d'inintelligence et d'étroitesse de
vues, puisque pas un seul d'entre eux n'a voulu voir un
homme sérieux dans sou Mécène. Leur véritable crime a

tous, ne serait-ce pas plutôt de n'avoir jamais compris ni

cherché à comprendre le bavardage économico-politico-

mystiquequ'on trouve dans les divers écrits de Saint-Simon,

assemblage incohérent de déclamations, de divagations, de
lieux communs scientifiques et philosophiques, qui ne pou-
vaient évidemment sortir que d'une cervelle détraquée t

Dès 1802 Saint-Simon avait publié à Genève des Lettres

d'un habitant de Genève à ses contetnporains, contenant

une espèce de rêve extatique, où il déclare par la voix de

Dieu, et de ce ton fatidique qu'il garde désormais dans tous

ses ouvrages, « que Rome renoncera à la prétention d'être

« le chef-lieu de l'Église; que le pape, les cardinaux, les

« êvêques et les prêtres cesseront de parler au nom du

« Très-Haut; que l'homme rougira de l'impiété qu'il com-
>< met en chargeant de tels imprévoyants de représenter

« Dieu : » et où il expose l'organisation d'une religion nou-

velle dans laquelle les femmes seront admises au conseil

et pourront être nommées. On voit poindre ici l'idée pre-

mière du rôle qu'il assigne à la femme dans quelques-unes

de ses publications ultérieures ; et pour se rendre compte des

causes qui pouvaient le porter a s'occuper ainsi de créer une

religion nouvelle , il suffit de se rappeler que quelques mois

avant l'impression de cet opuscule, l'église Saiut-Sulpice à

Paris était encore officiellement consacrée à l'exercice public

du culte des théophilanthropes. Personne d'ailleurs ne prit

garde aux Lettres d'un habitant de Genève, pas même ces

professeurs, ces savants, que l'auteur traitait si libéralement
;

et celui-ci continua stoïquement le cours de ses expériences

et de ses éludes. En 180S il lit paraître une Introduction

aux travaux scientifiques du dix-neuvième siècle, recueil

incohérent de divagations et de lieux communs, où, en pous-

sant de conséquence en conséquence certains sophismes pré-

tentieux , il soulève parfois des questions de nature à faire

réfléchir. Ainsi, lorsqu'il pose en principe que l'homme doit

travailler, il se traîne dans l'ornière des banalités, pour de-

venir original en ajoutant que le moraliste doit pousser l'o-

pinion publique à punir le propriétaire oisif en le privant de

toute considération ; mais il tombe bien vite dans l'absurde

en proposant de substituer ce principe à la maxime éran-

gi'lique : « Ne faites pas à autrui ce que vous ne voudriez

« pas qu'on vous fit. » Chercher d'ailleurs à analyser cet ou-

vrage, à en tirer une idée vraiment neuve, féconde, applicable,

serait peine perdue; tous les effortsdu monde n'aboutiraient

qu'a recueillir de grandes phrases vides de sens, on encore

des lieux communs plus ou moins bien dissimulés sous une

terminologie nouvelle à l'usage spécial du travail confus de

sa pensée. En 1810, dans des Lettres adressées au Bureau

des Longitudes, il gourmande ce corps savant, et l'Académie

des Sciences, qui manquent à leurs devoirs envers l'huma-

nité en ne revenant point aux idées de Descartes. « Des-

« cartes, leur disait-il, avait monarchisé la science ; Newton

« l'a républicanisée, il l'a anarchisée : vous n'êtes que

u des savants anarchistes, vous niez l'existence, la supré-

n matie de la théorie générale... » Mais qu'était-ce donc

que cette théorie ejénérale , inconnue par les savants de

son temps? dira t-on, C'étaient ces idées générales sur

l'organisation de la science, de la société et de la vie hu-

maine, qu'il se proposait de formuler dans une Encyclo-

pédie nouvelle, dont il lit paraître le discours préliminaire

en tsiO. H dédiait cette Encyclopédie nouvelle mou nev<ju,

8»
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le marquis, aujourd'hui duc de Saint-Simon, sénateur, et

imprimait la lettre qu'il lui écrivait à cette occasion. On y

lit que l'histoire apprendra à son neveu ( qui, en sa qualité

f de la famille Saint-Simon, a maintenant de grands

devoirs à remplir) que tout ce qui a été fait, que tout

ce qui a été dit de grand , a été fuit , a i lé dit par des

gentilshommes; que Charlemagne , l'ancêtre de Saint-Si-

mon, Pierre le Grand, le grand Frédéric et l'empereur Na-

I
oléon étaient nés gentilshommes; que tous les penseurs

de premier ordre, tels que Galilée, Bacon et Newton, étaient

aussi gentilshommes. Cesl également dans cette lettre

qu'il raconte sérieusement à Bon neveu que lorsqu'il était dé-

tenu au Luxembourg, à l'époque de la terreur, Charlemagne,

leur ancêtre, lui est apparu une nuit dans sa prison, et lui a

ilit : « .Mon fils, depuis que le monde existe, aucune famille n'a

.< joui de l'honneur de produire nn héros et un philosophe

» de première ligne ;cel honneur était réservé à ma maison.

«< .Mon fils , tes succès comme philosophe égaleront ceux

« que j'ai obtenus comme militaire et comme politique. Et

« il a disparu. w. a Ces hallucinations de l'orgueil nobiliaire

qu'on retrouve encore à l'âge de cinquante ans chez l'homme

qui vingt ans auparavant ne répudiasses titres et son origine

pour se jeter dans le mouvement révolutionnaire que parce

qu'il se trouvait à bout de ressources, nous rappellent que

dans ses Mémoires il nous apprend lui-môme qu'à l'âge de

dix-sept ans, pressentant les destinées futures qui devaient

rehausser encore son nom, si difficile à soutenir, il avait

donné ordre à son valet de chambre de le réveiller tous les

matins par ces paroles : « Levez-vous, monsieur le comte, vous

avez de grandes choses à faire! » C'était, on le voit, la pa-

rodie de l'esclave de Philippe de Macédoine.

Cependant la misère , la détresse même étaient venues

accabler le petit-neveu de Charlemagne
,
qui après avoir

épuisé ses dernières ressources à imprimer ce discours prt li-

minaire de son Encyclopédie nouvelle , et n'ayant pas ren-

contré de libraire qui consentit à s'en charger, se trouva plus

d'une fois réduit, en 1811 et 1812 (c'est lui-même qui nous

l'apprend ), a vendre ses vêtements pour avoir du pain.

Jl obtint entin au Mont-de-Piété un emploi de copiste, qui lui

valait 1,000 lr. par an, et absorbait neuf heures de son temps
par jour. In crachement de sang le força d'y renoncer.

Mais quelques anciens amis vinrent alors à son secours,

et lui assurèrent des moyens de subsistance suffisants, sur

lesquel i il trouvait encore moyen d'épargner de quoi payer les

Irais d'impression de ses élut ubrations et même salarier

quelques disciples qu'il cherchait à gagner à sa doctrine, à ses

idées, pour qu'ils se chargeassent ensuite de les répandre et

de les populariser. Ces apprentis philosophes, vivant aux
dépens du monomane qui leur servait de professeur, de-

vaient être, il faut en convenir, de bien grands misérables.

Survint la Restauration, sous laquelle Saint-Simon eût

pu espéier voir s'améliorer sa position s'il ne s'était pas

irrémissiblement compromis avec le parti triomphant, bien

moins encore par son adhésion bruyante aux principes de la

révo ulion que par le fructueux parti qu'il avait su dans le

temps tuer du commerce des biens conlisqués sur les émi-
grés. A ce moment les membres de sa famille consentirent,

il est vrai, à lui faire une pension alimentaire en considéra-

tion du nom qu'il portait ; mais ils refusèrent , comme par le

passe, d'avoir avec lui le moindre rapport. C'est la Restau-
ration, cependant, qui donna aux écrits etaux idées de
Saint - Simon une importance passagère. La charte avait

vainement consacre toutes les grandes conquêtes de 1789;
les ultra-royalistes ne tardèrent point à inquiéter les

masses eu poussant ouvertement la royauté à revenir sur
ses sages concessions, à rétablir l'ancien régime et sur-

tout à annuler les ventes de domaines nationaux. Une active
guerre de plume s'engagea entre les deux partis; et dans
l'un et l'autre camp les auxiliaires , les volontaires, (quels
qu'ils fussent , de quelque coté, qu'ils vinssent, furent accep-
tésavec empressement. Ce fut donc une bonne fortune pour
le paiti libéral que de pouvoir opposer aux prétentions suran-

nées de la noblesse et du clergé les coups de boutoir d'un gen-

tilhomme, déchu sans doute, mais porteur d'un des grands

noms de la monarchie; esprit fort, qui répudiait hautement

toules les vieilles idées qu'on essayait de ressusciter
,
qui

se faisait à sa manière le champion de la société nouvelle

contre l'ancien régime , et qui dans un langage empha-
tique appelait le peuple, c'est-à-dire les industriels, les

commerçants, les travailleurs, à jouer désormais dans

l'État le rôle prééminent jusque alors exclusivement réserré

à l'aristocratie nobiliaire ou cléricale ou encore aux hommes
d'épée. Saint-Simon eut aussi la chance de rencontrer à ce

moment un jeune homme de dix-neuf ans, au cœur chaud, à

l'intelligence vive et passionnée, qui se laissa séduire par les

horizons nouveaux que semblaient découvrir à ses yeux les

vagues théories développées devant lui par un gentilhomme

d'aussi bon aloi qu'aucun des insolents hobereaux qui atta-

quaient la charte constitutionnelle, par un ancien habitué de

l'Œil-de-Bœuf, exerçant sur son naif auditeur l'ascendant de

l'âge et du rang, renié d'ailleurs par les gens de sa caste à cause

du libéralisme de ses opinions, et proclamant hautement la

légitimité des droits créés par la révolution. Ce disciple

nouveau était Augustin Thi e rr y, qui de 1814 à 1817 mit

la main à toutes les brochures publiées par Saint-Simon , et

signa même , en prenant la qualité de/ils adoptif de Saint-

Simon, la 2
e partie de L'Industrie littéraire et scientifique

liguée avec l'Industrie commerciale et manufacturière
,

ou opinions sur les finances , la politique, la morale et

la philosophie , ouvrage publié en 1817. A partir de 1814

la pensée de Saint-Simon devint donc, grâce à la collabora-

tion de son fils adoptif, plus nette , plus précise, plus lo-

gique, tout en conservant dans la forme l'emphase fatidique

et le mysticisme qui constituent toujours le cachet particu-

lier de ses œuvres. Mais en 1817, peu après l'apparition de

l'ouvrage que nous venons de citer, éclate une rupture com-
plète entre Saint-Simon et Augustin Thierry, qui a reconnu

tout à coup la fausse voie dans laquelle l'avaient engagé

son inexpérience, sa jeunesse et son enthousiasme pour l'idée

de liberté et de progrès , et qui en conséquence ne fut jamais

compté parmi les membres de l'école saint-simonienne. Il eut

pour successeur Auguste Comte (né en 1795, mort en 1857),

devenu plus tard l'un des schismatiques d'une école qui ne

naquit, à bien dire, que deux ou trois ans après l'époque dont

nous parlons, lorsque Saint-Simon eut réussi à grouper autour

de lui un petit cercled'auditeurs recrutés dans la jeuneet riche

bourgeoisie, ets'estimant fort honorés de pouvoir causer de

politique et de philosophie avec un vieux gentilhomme,

adversaire haineux de la noblesse et surtout du clergé catho-

lique, ainsi que des dogmes qu'il enseigne. Maintenant donc il

n'est plus réduit à payer ses disciples; ce sont eux, au con-

traire, qui fournissent aux frais de l'impression des ouvrages

dans lesquels le maître résume les entretiens, les discussions

de sa petite académie. C'est ainsi que paraissent successive-

ment de 1818 à 1824 une douzaine de publications, plus ou

moins étendues, auxquelles le public persiste d'ailleurs a rester

indifférent, soit qu'il n'aperçoive pas plus que les savants

et les philosophes de la période impériale ce que peuvent

avoir de réellement applicable les idées qui y sont exposées

avec moins de lucidité que de prétentions à la profondeur,

soit qu'instinctivement il se délie de tout ce qui dans le do-

maine des sciences philosophiques ressemble à une coterie,

et à bien plus forte raison à une secte.

Malgré ces succès relatifs, Saint-Simon n'avait point encore

épuisé la coupe des amers déboires. Vint le moment , en

mars 1S23, où elle déborda. Alors, le courage lui manqua

tout-à-fait; et demandant au suicide un remède à ses souf-

j

frances morales, il essaya de se brûler la cervelle, mais ne

réussit qu'à se crever un œil. Notre philosophe vit le doigt

i de Dieu dans cette épreuve , et se résigna à vivre encore

pour le plus grand avantage de la théorie générale. Il re-

luit en conséquence ses travaux avec une nouvelle ardeur,

et quelque mois après, toujours secondé par quelqu'un de
1 ses disciples , il publia le premier cahier de son Catéchisme
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industriel, dont Im antres parurent ta le courant de 1824. i

ffesl dans l'une des livraisons dont m eotnpoaecet ouvrage

qu'il exposa l.i l'ai lie sentimentale et religieuse de son

système, sans qu'on y trouve un mot, |>as plus que dans

ses autres écrits, de l'< mrncipation de la chair et delà
femme, de la nécessité de fonder un État tbéocratiqae

,

ni des entres doctrines bizarres [trochées plus tard en son

nom par ceux qui se dirent ses disciples. Il y examine la

situation laite aujourd'hui aux travailleur» dans la sonde.

L'industrie, dit-il, doit y occuper le premier rang, parce

«pie c'est elle qui produit les moyens de donner satisfaction

à tous les besoins et a tous les désira des hommes. Or, c'est

la eleese la plus nombreuse, celle qui à tous égards possè le

la supériorité sur les autres, la classe des travailleurs
,
qui

gémit sous la plus cruelle oppression. Elle est maintenue

d'abord par les débris de l'organisation

féodale, ensuite par une fraction même de ses propres mem-
bres, les banquiers ou capitalistes. Tant que durera l'op-

pression du travailleur , il sera impossible que la civilisa-

tion atteigne l'apogée de son développement Pour cela,

il laut que la classe des travailleurs , sur laquelle repose

l'existence de la société
, y occupe le premier rang. C'est

dans son Nouveau Christianisme (1825), ouvrage qui a

fait beaucoup de bruit, qu'il s'était réservé de donner en-

fin la clef de son système et la solution des problèmes sociaux

qu'il avait soulevés dans ses autres écrits. Mais en dépit des

déplorables doctrines dont ses disciples préteudirent plus

tard y avoir trouvé les germes, il ne contient absolument

rien de neuf ni de remarquable. Il y reconnaît l'origine divine

du christianisme, et y rend hommage au génie des Pères de

l'Église, tout en déniant à la papauté la capacité de rendre

les hommes véritablement bous et heureux. Quoiqu'il re-

garde le protestantisme comme un progrès notable, il consi-

dère son dogme comme défectueux , sa morale comme ne

répondant pas à l'état actuel de la civilisation, et son culte

dépouillé d'art comme inefficace. La base qu'il donne à son

nouveau christianisme, c'est d'ailleurs le précepte chrétien

« Aimez-vous les uns les autres comme des frères ». Ce

précepte contient le principe de l'égalité dans la vie sociale,

et nous impose le devoir de consacrer la plus sérieuse et

laplus active sollicitude à l'amélioration du sort des travail-

leurs. Saint-Simon mourut à Paris, le 19 mai 1825, peu de

temps après avoir publié ce dernier ouvrage.

Sansdoute, dans tout son fatras politique et philosophique,

on ne laisse pas que de recontrer quelques observations justes,

quelques idées vraies ; mais il ne fait en cela que répéter ce que

d'autres ont dit avant lui , et il n'a pas à beaucoup près le

mérite de la priorité. Toutefois , on peut le considérer à bon

droit comme le père du socialisme, parce que c'est dans

ses déclamations contre l'ordre social actuel que l'école dite

socialistes puisé sa haine ardente pour le capital, ses stériles

et hypocrites doléances sur les souffrances des travailleurs

,

enfin le germe des idées politiques qu'elle s'est efforcé de-

puis de réaliser et dont le but, hautement avoué, est de ra-

mener les hommes à la communauté des biens, ou plutôt

de les y conduire, car nous sommes de ceux qui croient

que la distinction du tien et du mien est d'ordre divin , et

a existé de toute éternité.

SAIXT-SI.UOX1EXXE (Religion). Voyez Saiht-

Simoiusw.
SAIXT-SIMOX1EX5, sectateurs du saint-simo-

nis m e.

SAIXT-SIMOXISME, c'est le nom qu'on a donné à

l'ensemble de- doctrines économiqueset politiques professées

par l'école socialiste que les disciples de S aint-Sirno n fon-

dèr< nt tout aussitôt après la mort de celui qu'ils appelaient

leur mailre. Ces doctrines , dont les tendances immorales

et corruptrices furent justement flétries par la justice du

pa\ s, ont étéexposées et appréciées, de môme que leurs trans-

I ; mations diverses racontées, dans les divers articles de

ce Dictionnaire consacrés aux principaux saint-simoniens

(voyez Bazabo, Bit.hez, Chevaliek [Michel], Enfantin,

la roi x [ Pierre
]

, etc., de, et au journal l£ G lobe
,
qui

leur servait d'organe. ><'u- D'avons donc pas à y revenir.

SA1NT-SORL1N. Voyez Dbskabbib,

SA1NT-SULP1CE ( Eglise . a Parie. Voyez Paris.

SAINT-SYNODE. Voyez Ga&CB (
Histoire moderne)

et Gbecqi b ( Église ).

SAINT-THOMAS, une des Antilles danoises, dont
la capitale porte le même nom. C'est une petite ville,

bien bâtie, avec une population de plus de 3,000 habi-

tants et un port franc, et l'une des principales places com-
merçantes des Antilles, surtout pour le commerce de contre-

bande des marchandises d'Europe, dont elle esl un des

grands dépôts. Plusieurs Juifs s'y sont établi-, et y ont une

synagogue.
" SAIXT-THOME on MÉLIAPOUR, le Maclapouram
des indigènes, petite ville de l'Inde anglaise, située dans la

présidence de Madras, dans les environs immédiats île cette

ville. Saint-Thomé est importante par son siège épiscopal

catholique et par son industrie.

SAINT-TROPEZ, villede France, chef-lieu de canton

dans le département du Var, à 50 kilomètres au sud de Dra-

guignan, sur le côté sud du golfe de Grimaud, avec

habitante, un port de commerce, de construction et de pè-

che, défendu contre les vents du nord et du nord-est par un

môle de 102 mètres de longueur et par un second môle

de 40 mètres contre le ressac occasionné par le vent du sud-

est ; il est bordé de quais d'un développement de (571 mètres,

avec deux embarcadères principaux. La surface du bassin

est de 430 hectares, et il peut recevoir environ 60 navires de

commerce. Saint-Tropez possède un tribunal de commerce,

une école impériale d'hydrographie de quatrième classe, de

spacieux chantiers de construction pour la marine, où l'on

construit beaucoup de bâtiments, depuis les plus petites di-

mentions jusqu'au port de 400 tonneaux. On y arme pour la

pêche du thon, de la sardine, de l'anchois et des coraux, et

pour le grand et le petit cabotage. L'industrie a pour prin-

cipaux objets les salaisons de poissons, surtout d'anchois, et

la fabrication de bouchons de liège; le commerce consiste

en bois, lieues bruts et roseaux. Les bains de mer de Saint-

Tropez sont très-suivis.

SAIXT-UBES. Voyez Ubes.

SA1XT-VALERY-EX-CAUX, ville de France, chef-

lieu de canton du département de la Seine -Infé rien re,

à 30 kilomètres au nord dTvetot, sur la Manche, ave.:

5,377 habitants, un port de pêche, de commerce et de re-

lâche, un tribunal de commerce, un entrepôt réel de mar-

chandises, un entrepôt fictif et des sels. Ses habitants se li-

vrent à l'apprêt du hareng saur; on y trouve aussi quelques

briqueteries, tuileries et fours à plâtre. Il s'y fait un com-

merce de bois du Nord , de houille, de soude , de varech , de

grès et de tourteaux. Son port d'échouage, qui se compose d'un

chenal , est situé dans une gorge où ne coule aucune rivière ;

son entrée est formée par deux jetées en charpente de 640

mètres de longueur, y compris un brise-lame de 118 mètres;

il est bordé de quais présentant un développement de 500

mètres, avec cale de construction et de radoub entourée d'es-

tacades sur un développement de 83 mètres. Il y existe un

établissement de bains de mer.

SAIXT-VALERY-SER-SOMME, ville de France
,

chef-lieu de canton du département de la Somme, à 20 ki-

lomètres au nord-ouest d'Abbeville et à 11 kilomètres de la

mer, sur la rive gauche de la Somme , avec 3,650 habitants,

un port decommerce,une école impériale d'hydrographie de

quatrième classe, un tribunalde commerce, un entrepôt réel

des marchandises, un entrepôt fictif et des sels; des fabriques

de serrurerie, de cables et cordages, d'huile; des ateliers

de construction de navires, un commerce de toile à voiles

et d'emballage, un commerce de transit important, qui con-

siste en commission et entrepôt de vins et eaux-de-vie. On y

arme pour la pèche et le cabotage au long cours. Son poil

d'échouage , situé sur la rive gauche de la baie de la Somme

,

à l'embouchure du canal de la Somme, consiste en un sim-

66.
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pie chenal de 50 mètres de largeur et de 900 mètres de lon-

gueur, et il est précédé d'un avant-port de 1,200 mètres de
longueur. Sa superficie est d'environ 4 hectares 50 cen-

tiares, et il peut recevoir 00 à 70 navires de 30 à 400 ton-
neaux. C'est dans ce port que s'embarqua Guillaume de
Normandie pour la conquête de l'Angleterre.

SAINT-VALLIEU. Voyez Dkôme (Département de
la).

SAINT-VANNES ( Congrégation de ). Voyez Bénédic-
tins, et Saint-Malu (Congrégation de).

SAINT-VENANT (Les comtes de). Voyez Béthuke
(Famille de).

SAINT-VINCENT (Cap et Ile). Voyez Vincent.

SAINT-VINCENT (Grégoire me), mathématicien
célèbre, et l'un de ceux qui ont fait faire le plus de progrès

a l'analyse moderne, né à Bruges, en 1584, et membre de la

Compagnie de Jésus, lut d'abord professeur de mathéma-
tiques à Borne et ensuite à Prague. Plus tard il entra au
service d'Espagne, et donna des leçons de mathématiques
à don Juan d'Autriche. Il mourut à Gand, où il avait été

nommé bibliothécaire de la ville, le 27 janvier 1(567. Son
Opus Geometricum (2 vol. in-folio, Anvers, 1647) avait

pour objet principal la recherche de la quadrature du cercle.

Quoiqu'il n'ait pas plus que tant d'autres réussi à atteindre

sou but , on trouve dans cet ouvrage une foule de données

ingénieuses et originales, des idées intéressantes sur la

quadrature des sections coniques, la cubature des volumes
qu'elles engendrent par leur révolution , etc.

SAINT-VINCENT (John JERYIS, baron Mead/ord,
comte), célèbre amiral anglais, né en 1734, se consacra dès
sa première jeunesse à l'état de marin. A la paix d'Aix-la-

Chapelle, il voyagea sur le continent, et habita longtemps
Paris. Lors de l'entreprise des Anglais, en 1760, contre Qué-
bec, il montra comme lieutenant de vaisseau autant de cou-
rage que d'habileté. Dans la guerre contre les insurges amé-
ricains, il commandait le vaisseau Le Foudroyant, de 80
canons, avec lequel il se signala d'une manière toute parti-

culière au combat d'Ouessant (27 juillet 1778) En 1782
une manœuvre habile le rendit maître d'un vaisseau français

de 74. A la paix de 1783 il entra à la chambre des communes,
ou il s'attacha au comte Shelburne et au parti de l'opposi-

tion. Il était parvenu au grade de contre-amiral , lorsqu'en

mars 1794 il s'empara des colonies françaises de la Marti-
nique et de Sainte-Lucie. En 1196 il alla croiser devant
Gènes, puis devant Toulon ; mais lorsque la Hotte espagnole
aux ordres de Langara eut opéré sa jonction avec la Hotte

française de Toulon, force lui fut d'évacuer l'île d'Elbe et

de sortir de la Méditerranée. Il alla hiverner dans le Tage,
et tandis que Duncan bloquait le Texel, et Bridport le port de
Brest, il reçut en février 1797 l'ordre d'aller observer la flotte

espagnole de Cadix. En exécution de cette mission il battit,

le li f.vrier, à la hauteur du cap Saint-Vincent, avec
15 vaisseaux de ligne et 4 frégates, la Hotte espagnole, forte

de 27 vaisseaux de ligne, et lui prit quatre vaisseaux. L'a-

miral espagnol Luis de Cordova se réfugia alors à Cadix

,

que Nelson, commandant en second de Jervis, vint ca-
nonner le 3 juillet. La brillante victoire remportée au cap
Saint-Vincent par Jervis fut récompensée par une pension
de 3,000 liv. st. et les titres de baron Meadford et de comte
Saint-Vincent. Il prit alors siégea la chambre haute, mais
n en conserva pas moins le commandement en chef de la (lotte

de la Méditerranée. Sous l'administration d'Addinglon, il

fut oommé premier lord de l'amirauté; mais en 1805 il per-

dit cette position. En 1806 il prit le commandement de la

flotte dans le canal. En 1807 il refusa de se charger de l'ex-

pédition contre Copenhague; en 1808 il blâma le plan de
campagne de Moore en Espagne, et en toute circonstance il

s'opposa à la continuation de la lutte acharnée engagée contre
la France. Un l'ait bien remarquable, c'est qu'en 1807 il

vota contre l'abolition de la traite. A partir de 1816 il se re-

tira complètement de la vie publique. Il mourut le 15 mars
1823, avec le titre d'amiral de premier rang et decomman-
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dant supérieur des soldats de marine , dans son domaine de
Bochelt, près Brandwood.

SA1NT-YRIEIX, ville de France, chef-lieu d'arron-

dissement dans le département de la Haute-Vienne, à

46 kilomètres au sud de Limoges, sur la Loue, avec 7,474
habitants, un tribunal civil, une société d'agriculture, une
typographie. On exploite dans ses environs une mine d'anti-

moine et de riches mines de kaolin et de pétunzé
,
qui alimen-

tent presque toute la France; elles furent découvertes en
1770, par Villaris, pharmacien de Bordeaux. Saint-Yrieix pos-
sède de nombreuses manufactures de porcelaine et des
moulins à broyer les pâtes et émaux, des fabriques de toile,

des minoteries, des brasseries, des tanneries, des forges

et usines à fer ; il s'y fait un commerce de kaolin
, pétunzé,

porcelaine, cuirs, peaux, chanvre, bœufs, porcs. C'est

une ville mal bâtie, qui doit son origine à un ancien monas-
tère, fondé vers le commencement du sixième siècle. On y
voit une assez belle église gothique.

SAINT-YVES. Voyez Yves.

SAINTE-ALLIANCE, nom donné par l'empereur
de Russie Alexandre I

er
à une ligue fameuse conclue à Pa-

ris, le 26 septembre 1815, entre la Russie, l'Autriche et la

Prusse, dont l'idée première lui avait été suggérée par

M n,e de Krudener, et à laquelle adhérèrent ensuite suc-

cessivement presque toutes les puissances continentales.

Contrairement à tous les usages diplomatiques , les bases

en furent discutées, arrêtées et rédigées, non par des agents

munis de pleins pouvoirs spéciaux, mais par l'empereur de
Russie, l'empereur d'Autriche et le roi de Prusse en per-
sonne. Ces trois monarques en signèrent eux-mêmes les co-

pies, qu'Alexandre certifia conformes au texte original. La
Sainte-Alliance avait pour but de clore en Europe l'ère des

révolutions et en particulier de réparer les maux causés par
la révolution française, mais surtout de faire prévaloir le prin-

cipe du droit divin ou de la légitimité dans les rapports des

souverains avec leurs peuples. Un article spécial du traité

de la Sainte-Alliance , dont le texte complet ne fut publié

pour la première fois que le 2 février 1816, dans le Journal
de Francfort, excluait à tout jamais de toute souveraineté

en Europe la famille de Napoléon Bonaparte. Quoique ce
traité exprimât des idées pleines d'humanité, on ne tarda

pas à en reconnaître les véritables tendances, qui consistaient

à comprimer en tous pays l'esprit de liberté et de progrès,

c'est-à-dire les principes mêmes au nom desquels les sou-

verains alliés avaient deux ans auparavant, en 1813, appelé

les peuples à s'armer contre Napoléon, l'oppresseur du con-

tinent, le destructeur des nationalités; et dès lors l'opi-

nion publique se montra en tous lieux hostile à la politique

qu'il était destiné à faire prévaloir. C'est en vertu des stipu-

lations de la Sainte-Alliance qu'en 1821 l'Autriche comprima
les révolutions qui avaient éclaté à Naples et dans le Pié-

mont, où des gouvernements représentatifs avaient remplacé

le gouvernement absolu, et qu'en 1823 la France entreprit

l'expédition fameuse qui mit fin en Espagne à la constitution

des cortès, proclamée dans ce pays à la suite de l'insurrec-

tion de l'île de Léon de 1820, et qui y rétablit l'absolutisme

pur. La Sainte-Alliance conserva toute sa force tant que vé-

cut l'empereur Alexandre; mais ce prince une fois mort , les

pierres de l'édifice éternel qu'on avait espéré construire ne

tardèrent pas à tomber l'une après l'autre. La guerre des

Russes contre les Turcs, en 1828 et 1829, amena un refroi-

dissement visible entre les cabinets de Vienne et de Saint-

Pétersbourg; la révolution de Juillet à Paris et la révolu-

lion de Septembre à Bruxelles, qui toutes deux surent forcer

les puissances absolutistes à reconnaître et consacrer le nou-

vel ordre de choses qu'elles avaient établi en France et en

Belgique, en opposition formelle aux principes de la Sainte-

Alliance, achevèrent de l'ébranler; enfin, à la suite de la

révolution de février 1848, la reconnaissance de la répu-

blique française par les divers cabinets de l'Europe, et le

rétablissement de l'empire en France , en la personne de Na-

poléon III, le neveu du grand homme mis en 1815 au baa
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des nations par les souverains de l'Europe, puis la guerre «l'O-

rient en lsô-i, ont complètement rayé le traité de la Sainte-

Alliance du droit public aujourd'hui en vigueur, et l'ont re-

légué désormais dans le domaine des souvenirs historiques.

SAIXTE-ltABBE. On appelle ainsi, en termes de ma-

rine, la partie de derrière du premier pont. Celait autre-

fois l'endroit du vaisseau où l'on serrait la poudre , les us

teosiles, l'artillerie, et où demeurait le maître canonnier.

On aura l'explication de cette dénomination en se rappe-

lant que sainte Barbe est la patronne des artilleurs et des

artiiiciers. Aujourd'hui, ces dispositions sont toutes chan-

gées : la partie du vaisseau où l'on serre les poudres se

nomme la sou/c aux poudres, et dans les frégates l'an-

cienne sainte-barbe est le magasin du capitaine.

SAINTE-BARBE (Collège), à Paris. Sa création re-

monte à 1440. Il fut londé par Jean Hubert, dans un bâtiment

provenant de l'abbaye de Sainte-Geneviève , et situé entre

les rues de Reims, des Cholets et des Chiens. C'est plus tard

que d'autres bâtiments, situés sur la rue des Sept- Voies, y
ont été annexés. Le fondateur le mit sous l'invocation de

sainte Barbe, patronne de sa mère. Quelques années après
,

un prêtre , Robert Dugast , lit don de ses biens à ce col-

lège , et le gratifia d'une charte de fondation
,
qui fut ap-

prouvée par le roi et enregistrée au parlement. C'est au

collège Sainte-Barbe que le fameux Ignace de Loyola
vint , âgé de près de trente ans, compléter ses études avant

de fonder cet institut qui a fait tant de bruit dans le

monde ( voyez Jésuites ).

En 1789 le collège Sainte-Barbe jouissait d'une légi-

time célébrité, pour sa bonne règle, son solide enseigne-

ment, ainsi que pour l'affection presque fraternelle qui

unissait entre eux ses anciens élèves. Fermé pendant la

révolution , il fut rouvert comme établissement particulier,

le 4 septembre 1798, jour de la Sainte -Barbe, sous la di-

rection de Delanneau , alors sous -directeur du Prytanée

français, homme admirablement organisé pour de telles

fonctions. Son caractère ferme et juste à la fois , sa con-

naissance du cœur humain , son dévouement à ses de-

voirs , son désintéressement, l'imposante dignité de sa per-

sonne et de ses manières, tout concourait à lui donner sur

la jeunesse un empire extraordinaire. Le collège refleurit

sous son administration, à tel point que l'empereur eut un
moment l'idée d'en faire un de ses lycées. A l'époque de la

Restauration , Delanneau , qui s'était fait connaître par son

attachement aux principes de la révolution , dut s'attendre

à peu de bienveillance de la part du pouvoir. On saisit

pour le persécuter un prétexte aussi odieux que ridicule.

Le jour de la fête du collège, le 4 septembre 1810, les élèves

( en congé) , jaloux de connaître notre grand tragédien

Talma, lui demandèrent une représentation de Manlius.

11 y consentit ; la représentation se passa dans le plus

grand ordre. Mais dès le lendemain la bigotterie s'empressa

de jeter les hauts cris sur le scandale d'un collège allant en

masse au spectacle pour sa récréation ; et le collège fut inter-

dit jusqu'à ce que le directeur eût donné sa démission. Il fal-

lut céder à la violence. D'autres faits signalèrent encore

le mauvais vouloir delà Restauration à l'égard de ce collège.

Une institution rivale crut pouvoir s'emparer aussi du
nom de Sainte-Barbe , et l'autorité toléra cette usurpa-

tion. A la révolution de 1830, l'un des premiers actes de

M. Odillon Barrot, préfet de la Seine, fut de la faire ces-

ser. L'institution de la rue des Postes devint le Collège

Rollin,et l'ancienne Saint-Barbe conserva son nom sans

partage.

M. Ad. Delanneau, qui avait succédé à son père, avait

lutté avec courage contre les circonstances défavorables;

en 1838 sa santé, affaiblie, lui fit désirer sa retraite; les an-

ciens barbistes
,

qui depuis quelque temps avaient formé

une société nouvelle pour soutenir l'établissement et en as-

surer la gestion , ne voulurent en confier la direction qu'à

l'un de leurs camarades. M. Labrouste fut choisi : ce choix

fut le salut de l'institution. Sous son habile direction la
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prospéritédu collège Sainte-Barbe se développa rapidement;
le nombre des élèves fut triple, de brillants succès dans
les concours de l'université et dans ceux de l'École

Polytechnique attestèrent l'excellence des études. Les bâti-

ments, qui tombaient en ruine, furent reconstruits par des
architectes barbistes. Aujourd'hui, le collège Sainte-Barbe
est le seul en France qui soit la propriété de ses anciens
el.ves, et qui soit administré par eux. C'est là que les an-
ciens barbistes l'ont élever leurs entants; c'est la aussi que
sont élevés, au moyen de bourses fondées par l'association,

les orphelins légués à leur amitié par des camarades mal-
heureux. L'institution barbis/e est devenue comme une sorte
defranc-maçonnerie, qui unit entre eux tous ses membres.

BeRVILLE, président à la cour impériale de Tari»

SAINTE- BAUME (Grotte de la). Voyez Baume
(Sainte).

SAINTE-BEUVE ( Charles-Augustin ) /membre de
l'Académie Française, est né le 23 décembre 1803, à
Boulogne sur-Mer, et , après avoir terminé ses études au
collège de sa ville natale, vint, en 1822, à Paris étudier la

médecine ; mais entraîné par une irrésistible vocation, : il

ne tarda pas à renoncer à cette direction première donnée
à ses travaux

,
pour se consacrer exclusivement à la litté-

rature. 11 fut admis , en 1825, à faire ses premières armes
comme critique dans le journal Le Globe, et s'y posa en
champion intrépide et convaincu de l'idée romantique.
Sans approuver aveuglément les excentricités de Victor

Hugo , il devint l'un des champions les plus fermes de la

nouvelle école, et chercha à propager ses idées et ses ten-

dances dans divers ouvrages originaux, parmi lesquels nous
citerons son Tableau historique ci critique de la Poésie
française et du Théâtrefrançais au seizième siècle ( 2 vol.

1828; nouv. édit., 1841), livre où il s'efforce de justifier

historiquement les tendances de la nouvelle école
, qu'il

prétend rattacher à celle des poètes du seizième siècle.

Le côté brillant de M. Sainte-Beuve est ce qu'on appelle la

critique psychologique , dont on peut le considérer comme
ayant été le créateur en France. Nommé , en 1840, l'un

des conservateurs de la bibliothèque Mazarine, il fut ap-

pelé en 1846 à faire partie de l'Académie Française.

La révolution de février 1848 n'inspira à M. Sainte-

Beuve qu'une médiocre admiration ; et il se décida alors

à accepter l'offre d'une chaire de littérature à l'université

de Liège, que lui fit faire le roi des Belges. Il dit donc adieu

pour quelque temps à Paris et à un pays où , en fait de

poésie lyrique, on n'applaudissait plus qu'au laineux chant

Des Lampions. Mais dès qu'un gouvernement plus régulier

fut constitué en France à la suite de l'élection de Louis-

Napoléon à la présidence de la république, M. Sainte-Beuve

revint en France reprendre le cours de ses travaux. Après

avoir pendant plusieurs années travaillé au Constitutionnel

il est maintenant attaché à la rédaction du Moniteur, où

chaque semaine il donne un article de haute critique , où
l'on retrouve toute la linesse d'observation , tout le talent

d'analyse, qui ont fait la réputation de cet écrivain. Il en
parait un chaque semaine. Cependant, cette nécessité de
faire de la critique à jour et à heure fixes, et de se rejeter

sur la littérature rétrospective, quand l'actualité ne fournit

rien, ne laisse pas quelquefois que de le gêner visiblement.

Les articles publiés par M. Sainte-Beuve dans Le Constitu-

tionnel et Le Moniteur ont tous été réimprimés dans le

format Charpentier, et forment aujourd'hui, sous le titre de

Portraits littéraires et contemporains, une collection

d'une douzaine de volumes.

[ Le caractère le plus saillant de la critique et de la poésie

de M. Sainte-Beuve, c'est l'analyse. Quand on le prend

pour guide dans l'appréciation d'un auteur, on est étonné

de la quantité de nuances, de la mobilité des points de vue

qu'il fait passer sous les yeux du lecteur. Il demande à

chaque idée de son auteur sa raison d'être et sa situation.

A force de diviser, de subdiviser, d'étudier, il arrive parfois

à trop de finesse. Le fil de sa prose devient si délié que bien
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des gens le perdent de vue. Peut-être y avait-il nécessité

qu'il en fût ainsi : il était difficile, après tant d'autres, d'être

nouveau dans l'appréciation des auteurs du dix-septième

siècle. 11 fallait les serrer de plus près et les étudier dans

tous les sens. L'habitude une fois prise , M. Sainte-Beuve

l'a conservée ; nul doute aussi que l'influence du siècle n'y

soit entrée pour quelque chose. Nous aimons mieux que le

critique nous fasse comprendre une œuvre littéraire et nous

rende compte du plan et du but même avec détail , que de

l'entendre condamner le livre et gourmander l'auteur à la

fois pour ce qu'il a fait et pour ce qu'il n'a pas fait.

Dans ses vers, M. Sainte-Beuve donne aussi une large

place à l'analyse. Nous serions embarrassé pour lui trouver

des analogues dans notre littérature. C'est en Angleterre

qu'il faut aller chercher ses modèles : Wordsworth et

C ra h he, voilà les poêles dont il relève, ceux qu'il a étudiés

et qu'il aime plutôt qu'il ne les imite. Leur genre de poésie

était inconnu dans notre langue, il a cherché à l'y intro-

duire; il a réussi , et s'est créé ainsi un royaume où il est

maître. Les sujets qu'il aime sont les sujets familiers cm-.

pruntés à la vie de tous les jours; les sentiments qu'il traite

ne sont pas recherchés, ils peuvent être sentis par tous :

par le riche comme par le pauvre; en général, ils ne pas-

sent pas un certain niveau. Le poète s'attache avant tout

à la vérité et à la réalité. En général, les vers de l'auteur

laissent dans l'esprit une image frappanle, une impression

douce et comme déjà sentie.

M. Sainte-Beuve a publié trois recueils : Joseph Dé-

forme, Les Consolations, Pensées d'août. Nos préférences

sont pour Les Consolations. Le poète nous semble plus

maître de son style et de son idée; l'aspiration y est plus

soutenue, le souille plus large. Dans les Pensées d'août,
on sent trop en général que le poète a passé les heures lé-

gères : une teinte de tristesse règne dans ce volume. Nous
ne prétendons pas que la poésie doive toujours sourire, non :

elle doit exprimer tous les sentiments; mais l'âme humaine
succombe sous l'affliction , et le poète doit mesurer d'une
main prudente l'effet qu'il veut produire.

Outre ses articles de critique et ses vers, M. Sainte-

Beuve a encore écrit un roman, Volupté, et entrepris ['His-

toire de Port-Royal. Cette dernière tentative est un beau
livre; deux volumes seulement ont paru; l'auteur y révèifc

plus qu'il ne l'avait fait jusque ici son penchant au mysticisme.
L'idée du roman de Volupté n'est que trop vraie; tous
nous avons plus ou moins subi l'influence énervante qu'il

signale, nous avons eu chacun une M me de Couaën, nous
nous sommes plu à nous attarder en ces pensers qui plai-

sent à l'esprit et le bercent d'un sommeil funeste ; nous
avons oublié que la vie était un combat, et que les rêveurs
étaient foulés aux pieds. Ceux qui, comme Amaury, sont
demeurés trop longtemps sous cette influence énervante
n'ont plus assez d'énergie pour s'y soustraire, et doivent
périr. Sans prétention à l'enseignement , M. Sainte-Beuve
dans son roman, donne une leçon puissante et profitable.

L'ouvrage intéresse et restera. Jl contient des peintures
d'un état de maladie de l'âme qui seront toujours étudiées.

Pbilarète Ciiasi.es. 1

SAINTE-CHAPELLE, à Paris. Voyez Cuapelle.
SA IX l'E-CROIX, la principale des Antilles danoises .-

sa capitale est Christianstœdt , résidence du gouverneur
général des Antilles danoises, petite ville bien bâtie, avec
quelques édifices assez beaux et ornés de portiques, un
port bien fortifié, et environ 0,000 habitants. Elle est im-
portante par son commerce, malgré sa petite population.

SAINTE-CROIX (Guillaume -Emmanuel - Joseph
Guilûeu de CLERMONT-LODÈVE , baron de), l'un des
écrivains les plus; estimables et les plus érudits de la fin du
dix-huitième siècle et du commencement de celui-ci, naquit
le 5 janvier 1746, à Mormoiron , dans le comtat Venaissin

,

et mourut le lt mars 1800. 11 était membre de l'Académie
des Inscriptions. Destine d'abord à la carrière des armes,
il la quitta, après quelques années de service, afin de se li-

— SAINTE FAMILLE
vrer à sa passion pour l'élude et les lettres. Sa vie ne fut

point exempte des malheurs qui précèdent et accompagnent
les révolutions; il fut persécuté, et deux fois obligé de fuir

sa résidence; la première fois par le gouvernement ponti-
fical, pour avoir défendu avec chaleur des malheureux op-
primes par un agent protégé ; la seconde fois par les hommes
sanguinaires qui, après la réunion du comtat à la France,
égorgeaient et pillaient au nom de la liberté. Deux fois ses

biens furentconlisqués et ses propriétés dévastées. Une raison

saine, des sentiments élevés, un amour sincère du bien et de
la vérité caractérisent tous ses travaux. Le premier ouvrage
qu'il fit paraître et qui lui valut, à l'âge de vingt-six ans,
un prix académique, est aussi son plus beau titre à la re-

nommée. L'Examen critique des Historiens d'Alexandre,
couronné en 1772, refondu et complète par l'auteur poui

une nouvelle édition, en 1804, est un de ces livres d'érudi-

tion et d'histoire qui ne laissent presque rien à désirer pour
la parfaite connaissance d'une époque, et que les hommes
studieux se plairont toujours à considter : la noblesse et

même souvent l'éloquence du style y repondent à l'éléva-

tion des sentiments et des idées. On retrouve les mêmes
genres de mérite dans ses Recherches historiques et criti-

ques sur les mystères du paganisme ( 1784 ; nouvelle édi-

tion, 1317). Il a aussi donné de nombreux Mémoires au re-

cueil si riche de l'Académie des Inscriptions.

Al'DEKT DE YlTRY.

SAINTE-CROIX ( Le chevalier de). Voyez Bkinvil-

LIEIiS.

SAIXTE-ELME. Voyez Saint-Elmf..

SAINTE FAMILLE. C'est le nom que, dans la langue

des beaux-arts, on donne à tout tableau représentant l'Eu-

fant-Jésus et ses parents. Dans les premiers temps du moyen
âge, alors que l'art avait surtout en vue d'exciter le senti-

ment de la piété, on se bornait généralement à représenter

la sainte Vierge et son divin fils. Plus tard
,
quand un intérêt

épique pénétra dans l'art ; lorsqu'une pieuse imagination s'ef-

força de représenter toute l'histoire du Sauveur depuis son
enfance, on élargit le cercle de la Sainte Famille, dans la-

quelle on fit aussi figurer maintenant saint Joseph, sainte

Elisabeth, sainte Anne ( mère de la Vierge) et saint Jean-

Baptiste. Ce sont certains peintres de l'ancienne école alle-

mande qui ont le plus largement compris ce sujet; car il eu
est qui y ajoutent aussi les douze Apôtres, comme en-

fants et compagnons de jeunesse de Jésus-Christ, et jus-

qu'aux mères que leur donne la légende. L'école italienne,

dans le sentiment grandiose qu'elle avait de la composi-

tion des groupes, reconnut la première que pour que l'in-

térêt ne se divisât point il fallait le concentrer sur une
seule figure , celle de la Madone ou celle de l'Enfant-Jésus.

Les deux peintres demeurés sans rivaux en ce genre de sujets

sont Léonard de Vinci et Raphaël. Le premier ne représente

jamais saint Joseph, niais il ajoute sainte Anne et le petit

saint Jean avec son agneau, ou bien encore des figures d'anges;

et il ne fait point ressortir la grâce et ia douceur des figures

principales au moyen d'uneénergique tète d'homme, mais seu-

lement par le paysage accidenté et sauvage de ses fonds, comme
on peut le remarquer dans sa Vierge aux rochers et dans sa

Vierge aux balances^ Su Sainte Anne, sur les genoux delà-

quelle est assise la sainte Vierge, tenant l'Enfant-Jesus, qui

l'embrasse en souriant, est un tableau ravissant. C'est Ra-

phaël qui peut-être a mis le plus de variété dans la représen-

tation de ce type. Sa Belle Jardinière et sa Madonïna del

Cardinello, où il ne représente, outre l'Enfant-Jésus et saint

Jean-Baptiste, que la Vierge Marie, sont deux toiles qui se

tiennent sur ies limites des simples tableaux de madones.

Vientensuite laSainte Famille qui orne la Pinacothèque de

Munich , et qu'on peut considérer comme le type principal

du genre, il y a représenté dans un groupe triangulaire et

symétrique, les deux enfants tenus par leurs mères à moitié

assises et à moitié agenouillées, et au-dessus Saint-Joseph

appuyé sur un bâton. Toutefois, on peut dire que Raphaël a

atteint le sublime du genre dans sa célèbre Madone de Fran-
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r qui orne la galerie «lu Louvre. 1.'Entant Jésus y est

représenté debout, sur son berceau, s'approchant de la

sainte Vierge, qui lui tend les bras. Au-dessus de Marie,

nu ange répand des Heurs, un autre saint se prosterne,

Joseph médite et sainte Elisabeth tient le petit saint Jean,

qui adore 1*1 niant-Jésus. Une circonstance caractéristique

dans toutes les peintures de la sainte Vierge que nous a

laissées le moyen ftge,c*esl qne saint Joseph] est tou-

jours représenté comme un homme déjà figé, et souvent

à l'air chagrin, tandis que la mère de Dieu \ apparat)

invariablement dans tout l'éclat de la jeunesse el île la

beauté.

SA1NTE-FOIX. Voyez Saint-For.

SAlNTErGENEVIEVE ( Église),à Paris. Voyez 6e-

m.mi \r i Sainte ). ^

S.VIXTE-IIÉLEXE, Ile célèbre depuis qu'elle a servi

île lieu de bannissement a Napoléon, dont le tombeau

y est reste jusqu'en 1840, est située à environ 240 m\r. de

la cote d'Afrique et à 350 de celle du Brésil , et s'élève so-

litaire au milieu de l'océan Atlantique jusqu'à plus de 800

mètres au-dessus du niveau des eaux'. Elle se compose de

roches basaltiques, échancrées par des vallées dans diverses

directions , et apparaît de loin comme un roc noir, brûlé

,

découpé par de nombreuses anfractuosités et s'élevant à pic

de tous les côtes. Elle fut découverte en 1502, le 22 mai,

fêle de sainte Hélène, par le Portugais doni Juan de Noya,
qui lui donna le nom de cette sainte. Elle était alors inha-

bitée , et on n'y rencontra que des tortues et des oiseaux

aquatiques. Les Portugais y transportèrent quelques qua-

drupèdes et oiseaux domestiques
, y tirent diverses planta-

tions et y semèrent plusieurs espèces de grains ; mais ils

n'y créèrent pas d'établissement. Des Européens essayèrent

à plusieurs reprises de s'établir dans Pile, mais s'en virent

successivement expulsés. Enfin, les Hollandais réussirent à

s'y maintenir ; ils y introduisirent de nouveaux quadrupèdes

et y semèrent de nouvelles espèces de céréales. En 1650 les

Hollandais abandonnèrent Sainte-Hélène à la Compagnie
anglaise des Indes orientales en échange du cap de lionne-

Espérance; et en 1660 cette compagnie y créa un premier

établissement. En 1673 les Hollandais s'en emparèrent par

surprise; mais la Compagnie la leur reprit dès la môme
année, el y construisit le fort Suint-James. Depuis lors l'Ile

est toujours demeurée en sa possession jusqu'en 1 833, époque
où l'administration en passa des mains delà Compagnie dans

celles du gouvernement anglais. La superficie de l'île est

d'environ 25 kilomètres carrés , et sa population de 7,000

habitants , dont 300 blancs ; le reste se compose d'hommes
de couleur, de nègres, d'esclaves émancipés, de Malais et

de quelques Chinois. Par suite de sa nature volcanique, l'île

est couverte de lave et de terre végétale; mais il est assez

singulier que le sol ne soit fertile que sur les hauteurs et

les plateaux , tandis que les collines et les vallées sont

mornes et désertes. Les pics les plus élevés, les versants

des montagnes les [dus escarpées, sont couverts d'une luxu-

riante végétation. Un plateau de trois kilomètres de circuit

est la plus grande plaine de l'île. Le climat est très-tempéré

il varie entre 9° et 22° R. ) et très-sain ; c'est dans les val-

lées seulement que la chaleur devient souvent insupportable

et que l'air est insalubre. Les orages et les tremblements

de terre y sont fort rares. La saison des pluies y revient

deux fois par an, en janvier et en juin, et dure chaque fois de

neuf à dix semaines. Le règne végétal y réunit les produits

de l'Afrique à ceux de l'Europe, les palmiers et les chênes,

le bambou, le châtaignier, le pisang et le pommier, ainsi que

tous nos fruits du sud. Le vin et les céréales y font défaut,

et on est obligé de les demander à l'importation. On y trouve

peu de chevaux , mais en revanche beaucoup de chèvres

,

de gros bétail , de porcs , de lapins , de pintades , de perdrix,

de faisans, d'écrevisses et de poissons. Plus de cent soixante

ruisseaux limpides y fournissent d'excellente eau à boire,

de la plus grande fraîcheur. Les bâtiments revenant des

grandes Indes (mais non pas ceux qui s'y rendent, à cause

— SAINTE-LUCIE "oa
des moussons), trouvent à Sainte- Hélène, qui est situé*

à moitié de leur roule, an excellent endroit île relâche:
aussi 1rs habitants \ i vent -ils en grande paitie du commerce
qu'ils l'ont avec les navires de passage.

le chef-lieu , Saint-Jamestown , au voisinage duquel se

trouve le tombeau, maintenant vide, de Napoifon, est le

seul endroit de l'Ile OÙ l'on puisse débarquer, et ge COmpOM
d'une me unique, où l'on compte pins de deux cents mai-
sons, construites dans une vallée si étroite qu'elles sont jpg.

médiatement adossées aux rochers. Pies de la un fort a été

bâti, sur un rocher de 200 mètres de haut. Un observatoire,

de construction toute récente, mérite d'être visite. Do reste,

on ne rencontre nulle part de hameau dans l'Ile, mais seule-

ment des fermes et des métairies isolées. Longwood, autrefois

résidence de Napoléon, n'était auparavant qu'une ferme;
et depuis la mort du grand homme il a repris sa destina-

tion première. Ce domaine est situé sur un plateau de 533
mètres d'élévation. L'Ile ne se trouve pas seulement protégée

contre tout débarquement ennemi par la hauteur de ses ro-

chers et par les écueils qui la ceignent de toutes parts ; des

batteries et des ouvrages de défense élevés sur les principaux

points en ont fait un autre Gibraltar.
Environ trois nulle navires relâchent chaque annéeà Sainte-

Hélène; en 1847 les revenus de la couronne s'y étaient

élevés à 15,548 liv. st., et les dépenses à 21,676 liv. st. Les

importations de marchandises anglaises, tantà Sainte-Hélène

qu'à l'île de l'A se e n s i o n , avaient été évaluées celte année-là

à 31,374 liv. st., et seulement à 23,3i2 liv. st. en 1849.

L'île de Sainte-Hélène avait de tous temps été célèbre par

la sûreté de sa rade; on n'en fut donc que plus vivement

surpris d'apprendre lacatastrophe du 17 février 1849, où une

marée haute envahit la ville et y causa de grands ravages.

En 1857 l'empereur Napoléon III a décrété qu'une déco-

ration spéciale en bronze serait accordée , sous la dénomi-

nation de médaille de sainte-Hélène, à tous les anciens

militaires ayant pris part aux campagnes du consulat et de

l'empire. Cette décoration se porte suspendue à un ruban

brun rayé de vert. Le décret dont nous parlons a gratifie la

France d'environ 120,000 décorés de plus du même coup,

et fait 120,000 heureux, sans obérer le trésor; car la médaille

de sainte-Hélène ne représente guère intrinsèquement une

valeur de plus de cinq centimes.

SAIXTE-LUCIE, une des Antilles, entre la Marti-

nique et Saint-Vincent, par 13° 50' de latitude nord, et

63° 25' de longitude occidentale. Elle a 48 kilomètres de

long, 16 de large et 140 de circonférence. Du bord de la

mer, le sol s'élève progressivement jusqu'aux montagnes

qui couvrent l'intérieur, et que dominent la tète, toujours

fumante, du volcan à'Orcalibon , et deux sommets coni-

ques appelés les pilons. Au reste , sa surface est si irrégu-

lière qu'on n'y trouve que de petites plaines ; mais le ter-

roir est partout susceptible de culture, et ses huit cents

plantations fournissent à l'exportation du sucre, du café et

du coton pour une somme annuelle de 10 à 12 millions de

lianes. Une route qui suit les contours de ses côtes,

d'autres qui les traversent d'un bord à l'autre, facilitent le

transport de ces denrées , tandis que sur sa côte nord-ouest

le beau port du Carénage ouvre aux bâtiments son large

bassin. Une petite ville de plus de 3,000 habitants
,
qui en

a pris le nom , s'élève sur ses bords , ei est la résidence des

autorités. L'île, divisée en dix paroisses, présente une

population d'environ 30,000 habitants, dont la moitié

noirs. L'air n'y est pas aussi sain qu'on pourrait le désirer,

à cause des forêts qui couvrent certains districts et des

marécages qu'ont formés à leur embouchure plusieurs des

rivières qui l'arrosent.

Ce furent«lcs Anglais qui les premiers occupèrent Sainte-

Lucie, au commencement de l'année 1639. L'année suivante,

ceux qui y étaient descendus furent en grande partie mas-

sacrés par les Caraïbes. Le reste de ceux qui échappèrent à

la fureur des indigènes abandonna ces rivages funestes; et

l'île resta déserte. Près d'uu siècle et demi après , les Fran-
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çais y formèrent des établissements , et depuis lors

possession leur en fut souvent contestée par les premiers

occupants, qui pourtant, par le fait même de leurabandon,

l'avaient laissée à celui qui voudrait bien en prendre posses-

sion. Toutefois, le traité de 1763 en assura définitivement la

propriété à la Fiance. Devenue florissante entre nos mains par

une suite de circonstances fort rares cliez nous en fait de co-

lonies, elle excitâtes regrets de l'Angleterre; et depuis 1779

jusqu'en 1802, à la rupture du traité d'Amiens, elle lut

encore prise et reprise trois fois. Enlin , le traité de Paris

(1814) l'a réunie définitivement aux nombreuses colonies

de l'empire britannique.

Une autre île de Sainte-Lucie fait partie de L'archipel du

cap Vert. Elle est montagneuse et inhabitée.

Oscar Mac Carthy.

SAINTE-LUCIE (Rois de)- Voyez Cerisier.

SAINTE-MARGUERITE (lie). A environ 35 Kilo-

mètres de Toulon , sur la côte du département du Var et à

l'entrée du golfe Juan , se trouve un groupe d'iles appelées

lies de Lérins , et dont la plus grande a reçu le nom par-

ticulier *V lie Sainte-Marguerite. Elle a environ deux kilo-

mètres de longueur de l'est à l'ouest, et un kilomètre de lar-

geiirdu nord au sud. Ses pointes est etouest, ainsi que les par-

ties qui les a\oisinent, sont très-basses; mais la partie nord

est assez élevée. C'est là que se trouve la fameuse citadelle

dans laquelle fut enfermé en 1 086 l'homme au m a s q u e d e

fer.ee prisonnier d'État dont l'histoire est demeurée un

mystère impénétrable. Au pied de la citadelle, au nord ou

nord-ouest du fort, et à petite distance de terre, on trouve

un bon mouillage.

SAINTE-MARIE ou NOSSI-IRRAIIIM. Voyez Mada-
gascar, tome xn

, p. 559.

SAIXTE-MARIE-AUX-MINES. Voyez Haut-Rhin

( Départemi nt du ).

SAIXTE-MARTIIE (Ciivri.es de), second fils d'un

médecin ordinaire de François 1
er

, naquit à Fontevrault , et

professa la théologie à Poitiers, vers l'an 1537, non sans

se faire soupçonner de calvinisme. La reine de Navarre,

Marguerite de Valois, l'appela à Alençon,où il exerça les

fondions de lieutenant criminel jusqu'en 1562. Il mourut
dans cette ville. De tous ses ouvrages , on ne lit plus avec

quelque intérêt que son Oraison funèbre de Marguerite de
Valois, en grec et en latin.

SAINTE-MARTHE (Gaucher de), son neveu, né à Loudun,
en 1S36, traduisit son piénom par celui de Scévole. Tur-
nèbe, Muret, Ramus , efc. , furent ses maîtres En 1571

il fut contrôleur général des finances en Poitou. Henri 111

lui donna d'éclatants témoignages de son estime. Fidèle aux

intérêts de ce prince , il défendit énergiquement ses droits

contre les ligueurs aux étals de Rlois, en 15S3. (I mourut à

Loudun, en 1623, et son oraison funèbre fut prononcée par

le fameux Urbain G ra n d ie r. Voici les tilres de ses prin-

cipaux ouvrages : 1° Gallorum ductrina ïllustrium qui
nostra patrumgue memoria floruerunt Elogia (1598);
2° Poemala ( 1 587 );

3° Poésies françaises ; 4° Œuvres mê-
lées.

SAINTE-MARTHE (Abel de j, fils aîné du précédent,
naquit en 1566, à Loudun, et fut élève de Passerat et de
Durât. A quatorze ans il publiait des vers latins, et à dix-

neuf ans il était avocat à Paris. Louis XIII le fit conseiller

d'Etat et garde de la bibliothèque de Fontainebleau. Il

mourut à Poitiers, en 1652. On a de lui des plaidoyers, des
discours , une bonne consultation sur l'inaliénabilité des do-
maines de la couronne, des poésies latines.

SAINTE-MARTHE ( Scévole et Louis de), fils puînés
de Gaucher, et frères jumeaux, naquirent à Loudun, en
1571. lis étaient avocats dès 1599. Mais d'après, les conseils
du président De Tliou, ils se livrèrent particulièrement à
l'histoire. Louis n'ayant pas d'enfants décida sa femme à
prendre le voile, et embrassa lui-même l'état ecclésiastique.

Les deux frères furent nommés , en 1620, historiographes
de Louis XIII. Scévole mourut en 1650, et Louis en 1656.

- SAINTE-MENEHOULD
la

j Leur tombeau est à Paris, dans l'église de Saint-Séverin. On
a d'eux une édition des lettres de Rabelais , une histoire gé-

néalogique de la maison de France, une histoire généalo-

gique de la maison de Beauvau , et le Gallia Christiana.

SAINTE-MARTHE ( Pierre-Scévole ou Gaucher de),

fils de Scévole , l'aîné des deux jumeaux dont nous venons
de parler, naquit à Paris, en 1618, et obtint, en 1643, la sur-

vivance de la charge d'historiographe du roi. Il travailla,

avec Nicolas-Charles , son frère, à l'histoire généalogique

de la maison de France, et au Gallia Christiana. Ils s'as-

socièrent, pour ce dernier ouvrage, leur frère Abel-Louis.

Peu aimé de Colbert, se trouvant mal récompensé de ses

travaux, il mourut, dégoûté de l'étude, en 1690.

SAINTE-MARTHE (Abel-Louis de), son frère, né à Paris,

en 1621, fut le cinquième général de la congrégation de l'O-

ratoire. Il contribua, comme nous venons de le dire, à la

rédaction du Gallia Christiana, et montra un grand zèle

dans l'exercice de ses fonctions religieuses. L'archevêque de
Paris, Harlay, qui ne l'aimait pas, lui suscita des difficul-

tés sous prétexte de jansénisme. Il mourut en 1697. Il avait

fait une étude particulière de l'architecture, et imaginé un
ordre français, qui n'eut pas beaucoup de partisans.

SAINTE-MARTHE (Denis de), de la même famille que
les précédents, né à Paris, en 16 50, général de la congré-

gation de Saint-Maur en 1720, mort en 1725, fut chargé en

1725 par l'assemblée du clergé de France de refondre le Gal-

lia Christiana; travail demeuré inachevé.

Auguste Savacner.

SAINTE-MARTHE ( Rois de ), produit d'une variété

du cœsalpinia bfasiliensis, arbre de la famille des légumi-

neuses. On le coupe à Sainte-Marthe en Colombie , d'où lui

vient son nom. C'est un bois pesant, serré, dur, compacte, cou-

vert d'un aubier blanc jaunâtre et jaune rougeâtre à l'intérieur.

Au centre , il est d'un tissu plus lâche que dans la partie

moyenne du diamètre. Il lient le second rang parmi les bois

tinctoriaux pour le rouge. Il nous vient en bûches d'un

mètre environ de longueur, coupées d'un bout carrément,

et arrondies de l'autre. Les bûches sont profondément sil-

lonnées de crevasses , et dans ces crevasses on trouve de

l'aubier; elles pèsent de 10 à 20 kilogrammes.

Ce qu'on appelle dans le commerce bois de Nicaragua
parait n'être que les branches de l'arbre qui fournit le bois de

Sainte-Marthe , avec lequel on en mêle souvent.

Pelouze père.

SAINTE-MAURE (lie). Uoyez Leucade et Ioniennes

(Iles).

SAINTE-MENEHOULD, ville de France, chef-lieu

d'arrondissement, dans le département de la M a r n e , à 40 ki-

lomètres au nord-est de Chàlons-sur-Marne, sur l'Aisne, qui

la traverse et y reçoit l'Auve, avec 4,345 habitants, un tri-

bunal de première instance, un collège , un petit séminaire,

des fabriques de serges, de rouets à filer et autres ouvrages

au tour, des tanneries, de.' vanneries, des forges, des ver-

reries et des faïenceries aux environs , un commerce con-

sidérable de bois merrain, blé, seigle, avoine.

Située dans un terrain marécageux, entre deux rochers,

dont le plus élevé présente encore les ruines d'une antique

forteresse désignée sous le nom de Castellum super Axo-

nam, cette ville doit son nom à Mahidès, fille d'un comte

de Perlhe, et sa fondation à Drogon, duc de Champagne,

en 639. Elle soutint vaillamment plusieurs sièges aux

onzième, douzième et seizième siècles. En 1652 elle fut

prise par le grand Condé après une longue et vigoureuse

résistance; l'année suivante , la ville, resiée au pouvoir des

partisans de ce chef de la Fronde, eut à soutenir un nouveau

siège contre le maréchal de Praslin, qui s'en empara.

Louis XIV y entra parla brèche. C'était la première cam-

pagne de ce prince. L'incendie qu'elle éprouva en 1719 y
détruisit plus de 700 maisons. Elle fut alors reconstruite,

sur un plan uniforme et régulier. Son plus bel édifice est

l'hôtel de ville. Sous la révolution on la nommait Montagne'

sur-Aisne.
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SAINTE-PAIAYE (Laccbhb on). Voyez Lacurne.

SAINTE-l'ElUtINE (Maison de). Voyez CiiAtixor.

SAINTE-REINE, Voyn Ubb.
SAINTE-SOPHIE (Église de), a Constantinople,

construite par Anthémius, célébra architecte du sixième

siècle, originaire de Traites, en Lydie. Pittoresqnentent situé

sur une éléi ation de laquelle l'oeil plane sur la \ ille du coté

du Bérail, cet édifice forme un carré a peu près pariait, de

97 mètres de longueur sur 83 île largeur. Du centre B'é-

lance vers le ciel une coupole circulaire de 33 mètres de

diamètre, percée de 24 fenêtres, soutenue pas 1:0 colonnes

de marbre . et haute de 27 mètres au-dessus du sol. An-
tbémiua passe généralement pour l'inventeur de ces dômes,
espèces de couronnements qui terminent avec autant de

hardiesse que de majesté les édifices consacres au culte.

Dans une grande niche située au fond du temple était

autrefois le mattre autel, le seul au reste qui existât

dans toute la basilique ; et c'est dans ce même endroit que

l'on conserve aujourd'hui bien précieusement l'exemplaire

original du Koran. La nef est tout en pierre , l'intérieur

de la coupole complètement orné de mosaïques , et les

murs couverts d'admirables peintures à fresque. C'est

même une circonstance bien remarquable , que les Turcs
aient toujours laissé subsister sur ces murailles tant d'i-

mages du Christ et de ses saints, se contentant seulement

d'elfacer le signe vénéré de notre rédemption partout où il

se trouvait. Le pavé du temple est en maibre précieux,

taillé et disposé de manière à former les figures les plus

variées. Jadis il y avait en avant de cette église une cour ou
place entourée de portiques, qui ont été détruits, et au mi-
lieu de laquelle on voyait une statue colossale de Justinien.

On entre dans l'église même par neuf magnifiques portes

de bronze , fixées dans des colonnes de marbre de toute

beauté, et dont celle du milieu attire le plus l'attention par

le travail exquis de ses ciselures. L'albâtre, le porphyre , le

jaspe, la cornaline et la nacre de perle ont d'ailleurs été

employés avec profusion dans l'ornementation, tant inté-

rieure qu'extérieure, de cette église, à l'entrée de laquelle

on est tout aussitôt frappé de la grandeur de 6es propor-

tions et de la beauté de ses détails. A peine la construction

en fut-elle terminée, qu'un tremblement de terre en renversa

le dôme; mais Justinien le fit aussitôt réédifier.

Depuis que les Turcs ont transformé cette église en mos-
quée, ils ont ajouté à ses quatre extrémités quatre tours si

grêles et >i élancées qu'à quelque distance on les prendrait pour

des mâts de navire : on les appelle des minarets. Comme,
de peur de troubler le repos de.leurs morts, ils n'ont pas de
cloches dans leurs temples, leurs prêtres montent à certaines

heures du jour au haut de ces tours pour de là appeler

par leurs cris le peuple à la prière. Par la suite, l'église de

Sainte-Sophie a servi de modèle à la construction de toutes

les mosquées.

SAINTE-VEILME. Voyez Tribunaux secrets.

SAINTES, ville de France, chef-lieu d'un arrondisse-

ment de le Charente-Inférieure, à72 Kilomètres au

sud-est de La Rochelle, sur la rive gauche de la Charente,

avec 1 1,560 habitants. Siège de la cour d'assises du dépar-

tement, elle possède des tribunaux de première instance

et de commerce, une bourse, une église consistoriale cal-

viniste, un collège, une bibliothèque publique de 25,000 vo-

lumes, un cabinet d'histoire naturelle et de physique, une
pépinière départementale, une salle de spectacle, une so-

ciété d'agriculture, une société d'archéologie, un hôpital de

la marine , quelques fabriques d'étamine , de serge , de ca-

dis, de bonneterieet de faïence commune , des teintureries,

des tanneries et des mégisseries , un parc a huîtres vertes

e-timées. Placée à 30 kilomètres du port de Charente, et à

25 de Cognac , au centre de la fabrication des meilleures

eaux-de-vie, elle en fait un commerce important, auquel
elle joint celui des bois deconstruction, des graines, des lai-

nes, du bétail , etc. On récolle sur son territoire de bon vin

rouge, dit vin de Border ie.

DICT. DE LA CONYERS. — T. XV.

Elle s'élève au milieu d'une belle et fertile confiée, sur
le penchant d'une montagne, au pied de laquelle coule la

Charente. Sa situation e>t si heureuse, que l'aspect en est

toujours pittoresque, de quelque côté qu'on l'aborde; une
belle promenade y conduit le voyageur qui arrive par la

route de Rocbefort, et sert comme d'avenue au quai de
Rlair. Mais tout y est pour l'extérieur; car dès qu'on y
pénètre on ne trouve qu'une vieille ville, avec des rues
mal percées et sales, des maisons mal bâties. On y voit

quelques antiquités romaines, dont les plus remarquables
sont : un arc de triomphe élevé à l'entrée de la ville,

sur la voie militaire de Poitiers {Mediolanum Limo-
ntim), mais dont la position actuelle atteste assez les

changements qu'ont éprouvés les lieux, puisqu'il se trouve
au milieu du cours de la Charente. L'architecte Blondel
l'a fait servir à la décoration du pont qui traverse ce llei ve,

en rattachant le vieux pont gothique aboutissant à la rive

gauche à celui qu'il contruisit, en 1665, sur la rive droite.

Malheureusement, on a été obligé, pour en assurer la soli-

dité, d'engager dans Le massif, d'abord le sléréobate ou
piédestal , ensuite près île deux mètres des pilastres qui for-

ment les deux belles portes sons lesquelles on le traverse, c«

qui a détruit toute l'harmonie de l'ensemble et donne à
celles-ci un air lourd et écrasé. Le monument est d'ordre

corinthien; sa hauteur, mesurée de la base des pilastres

jusqu'à l'attique, est de 12 mètres 35 centimètres ; sa lar-

gueur de 1 5 mètres 25 centimètres ; son épaisseur de 3 mètres
25 centimètres ; le stéréobate a G mètres S0 centimètres d'é-

lévation. L'édilice est coupé par deux arches en plein cintre.

Trois assises de pierre composent l'attique , sur lequel se
trouve gravée à creux l'inscription dédicatoire. Hors de la

ville, sur la rive gauche de la rivière , au nord, on voit

quelques restes de bains,dont leshypocaustes sont bien con-
servés , ce qui est assez rare , et près des murs , dans un
vallon, ceux d'un amphithéâtre

,
jadis composé de 60 ar-

cades, et <iui s'appuyait sur la pente des deux collines où
sont assis aujourd'hui les faubourgs de Saint-Lutrope et dj
Saint-Macoul.

Quant aux édifices modernes, les plus admirés sont : la

cathédrale , fondée par Charlemagne , et l'église de Salni-

Lutrope, dont il ne reste plus qu'une partie, remarquable
par un clocher d'une belle architecture , construit dans lo

quinzième siècle; la sous-préfecture (ancien palais épiscopal},

et la caserne de cavalerie, «jui occupe les bâtiments d'une

célèbre abbaye de bénédictines, où Éléonore de GuiemieSti
retira après la dissolution de son mariage avec Louis le

Jeune. La cathédrale, dévastée plusieurs fois, et en dernier

lieu par les protestants, l'an 1562, fut rebâtie telle qu'elle

est aujourd'hui en 1583, et voûtée seulement en 1763.

Saintes est très-probablement d'origine gauloise. >près
l'occupation de la Gaule par lesRomains, cette ville, qu'ils ap-

pelaient civitas Sanlonum el Mediolanum Santonum, fut

ornée par eux d'un grand nombre d'édifices. Du temps d'Am-

mien Marcellin c'était une des cités les plus florissantes de

l'Aquitaine. Entièrement ruinée lors du passage des Van-

dales et des autres barbares qui gagnaient l'Espagne , elle

fut rebâtie dans sa situation actuelle , car la ville antique

occupait le sommet de la colline. Alors on oublia le nom
de Mediolanum pour celui du peuple, Santones, d'où est

venu Saintes. Plus tard, en 850, les Normands la rava-

gèrent. Au dixième siècle elle devint le si ge d'un é\êqu<*

et la capitale de la Sain to nge. Elle souffrit beaucoup des

guerres de religion. Il s'y est tenu des conciles en f 63

,

1075, 1080, 1088 et 1096. Saintes, devenue, en 1790, le

chef-lieu du département de la Charente-Inférieure, con-

serva jusqu'en 1810 ce reste de son ancienne importance

politique. Oscar Mac Carthï.

SAINTES (Les). Voyez Goaoeloupe.

SAINTES-ÉCRITURES ( Les ). Voyez Biblb «t

Écriture Sainte.

SAINTONGE, ancienne province de France , située

entre l'Aunis et le Poitou au nord, le Périgord et l'An-
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goumolsà l'est, la Guienne au sud-est , et l'Océan à l'ouest.

Elle avait environ 10 myriamètrcs de long sur 5 de large.

Sa surlace est généralement plate. La Charente la séparait

en deux parties, l'une septentrionale, qui renfermait les

villes Saint-Jean-d'Angely , Tonnay-Charente , Taille-

bourg; l'autre, méridionale , comprenant Saintes, capi-

tale de tout ce pays, et M arennes, Royan, Mortagne.

Celte contrée tirait son nom des Santones ,
qu'Auguste

renferma dans la Deuxième Aquitaine. A la mort d'Alaric,

le-; Francs occupèrent la Saintonge. Eudes, duc d'Aquitaine,

s'en rendit maître. Après son divorce, Élé.inore de Guienne

la porta par son mariage a Henri II ; et les Anglais la conser-

vèrent jusqu'au règne de Cliarles V, qui la leur enleva , et

la réunit à la couronne, dont elle n'a plus été séparée, le don

que Charles VII en avait fait à Jacques I*
r
, roi d'Ecosse,

en 1428, n'ayant pas été réalisé. La Saintonge et l'Angou-

mois formaient le douzième gouvernement militaire gé-

ni rai de France ; mais l'Angoumois relevait du parlement

de Paris, et la Saintonge de celui de Bordeaux. En 1790

celte province forma une partie du département de la Ch a-

rente-lnférieure et une portion de celui delà Cha-

rente; quelques lambeaux au nord ont été compris dans

relui des De ux-Sè vr es. Consultez Massiou , Histoire

pcii/ique, civile et religieuse de la Saintonge et de

l'Âunis.

S.V.IXTS (Culte des). L'antique coutume des assem-

bli es religieuses près des tombeaux des martyrs amena

Pu e d'y construire des autels et des églises; et l'on en vint

I à penser que l'intercession des martyrs auprès de

Dieu devait avoir une grande puissance pour faire obtenir

le pardon des péchés. Cette pensée conduisit naturellement

au culte des martyrs et des saints, c'est-à-dire non-seule-

ment des héros de la foi chrétienne, mais encore de tous

ceux qui s'étaient distingués pendant leur vie par l'exer-

cice des vertus que le christianisme recommande aux

hommes. Elle était fondée sur le besoin qu'a l'homme d'in-

termédiaires auprès de la divinité. Tertullien se plaignait

déjà, il est vrai, qu'on se Ht au détriment de la discipline

ecclésiastique une idée beaucoup trop grande de la vertu

propitiatoire de l'intercession des saints; et saint Cyprien

limitait formellement leur influence à l'époque du jugement

dernier. On continua d'ailleurs jusqu'au cinquième siècle à

prier pour les saints; mais alors, à l'exemple d'Augustin, on

renonça complètement à cet usage, comme étant malséant.

Quoique Augustin enseignât que l'émulation morale devait

être regardée comme la partie principale du culte des saints,

les idées qu'on se faisait de la puissance des saints et de leur

intercession en vinrent à ce point que leur adoration et

môme celle de leurs reliques furent considérées comme un
moyen d'obtenir la rémission des péchés et comme une

vertu. Les orateurs et les poètes employèrent les plus riches

couleurs pour dépeindre la puissance et la magnificence des

saints; ils les représentèrent comme les serviteurs, comme
les amis, les intimes de Dieu, comme les protecteurs delà

race humaine , comme des aides invisibles et toujours pré-

sents pour toutes les souffrances physiques et morales de
l'homme; et souvent on les plaça au-dessus des anges. Il

était inévitable que de pareilles idées ne fissent mêler beau-

coup d'éléments païens au culte des saints. Les églises sous

les autels desquelles se trouvaient des corps ou des reliques

de saints leur furent dédiées ; et on se choisit des saints

pour patrons, comme au temps dupaganisme on faisait pour
les disax et les héros. Bientôt chaque commune , chaque
ville, chaque province eut un saint pour protecteur; et les

plus merveilleux récits circulèrent au sujet de la vertu mi-
raculeuse des ossements et des reliques des saints. A partir

du pontificat de Grégoire le Grand l'adoration des reliques de-

vint de plus en plus la partie principale du culte des saints
;

et on en oublia complètement le côté moral , le seul qu'on

considérât à l'origine. La manie des miracles agrandit con-

sidérablement la tradition des saints, et orna des récits

les plus incroyables la vie de anciens martyrs, dont quelque-

fois on connaissait à peine les noms , aussi bien que ce!!o

de saints nouveaux. On inventa môme des biographies de
martyrs et de saints. En môme temps on fit aux saints

des donations et des offrandes, comme autrefois à Rome
on consacrait certains objets aux dieux. A partir du neu-

vième siècle le culle divin ne consista plus que dans le culte

des saints, lequel avait reçu la forme qui convenait à ces

temps de superstition. Quoiqu'un synode, tenu à Francfort

en 794, eut interdit l'invocation de nouveaux saints et qu'en

805 Oharlemagne eut encore renouvelé cette défense d'une

manière plus expresse, on découvrit constamment d'anciens

saints, et on ne cessa pas d'en faire de nouveaux. Les

évoques, qui dans leurs diocèses avaient le droit de cano-

niser, en usèrent pour mettre certains moines au rang des

saints et créèrent ainsi aux couvents une abondante source

de richesses ; mais en môme temps ils y provoquèrent souvent

ainsi des désordres tels que les abbés scrupuleux observa-

teurs de la règle durent interdire tous miracles de saints

dans leur monastère. L'intervalle compris entre le règne

de Charlemagne et les croisades est l'époque où le goût

pour les prodiges et les miracles devint le plus général , et

où se forma la légende qui orna souvent la vie des saints

des miracles et des aventures les plus ridicules. Jusqu'au

quinzième siècle le nombre des saints s'accrut constamment;
et parmi les diverses légendes qu'on possède la plus célèbre

est celle qui a pour auteur Jacobus de Voragine, arche-

vêque de Gènes ( mort en 12.98 ), onlinairementdésignce sous

le nom de Legenda aurea. La collection de vies de saints la

plus complète, mais rédigée d'ailleurs sans critique, est

celle des Bollandistes ; elle est connue sous le nom d'Acla

Sanctorum.
Jusqu'au douzième siècle les évoques exercèrent dans

leur diocèse le droit de canonisation , dont les papes jouis-

saient aussi depuis environ deux cents ans. C'est Jean XV
qui, en 993, donna le premier exemple d'une canonisation

pontificale ; et c'est Alexandre III qui, en 1170, réserva ex-

pressément le droit de canonisation au saint-siége. Le culte

des saints rencontra des adversaires dès le douzième et le

treizième siècle, non-seulement parmi des sectaires et des

hérétiques, mais parmi des hommes d'une incontestable or-

thodoxie, tels que JSicolaus de Clumengis et Petrus de Al-

liaco. Au quatorzième et au quinzième siècle il fut combattu
parla science, qui souvent recourut à cet effet aux armes
de la satire la plus mordante, direction que suivit également
la réformaiion au seizième siècle.

L'Église catholique a toujours établi une distinction es-

sentielle entre le culte de latrie, qui n'est dû qu'à Dieu

et à Jésus-Christ, et le culle de dulie, qui est celui qu'on

rend aux saints.

SAINTS DES DERNIERS JOURS (Les). Voyez
1 lORMONS.

SAIS, ville célèbre de l'antique Egypte, sur le grand

bras occidental du Nil (autrefois appelé bras de Bobitini, et

aujourd'hui bras de Rosette), dont il ne reste plus aujour-

d'hui que quelques grands amas de ruines connus sous le

nom de Sd-el-Hager. Le village du même nom est situé à

quelque distance au sud des ruines. Le rempart en bri-

ques noires du Nil qui jadis entourait la ville est encore vi-

sible aujourd'hui , et accuse une superficie de 707 mètres

carrés. Le lac sacré dont parle Hérodote est situé dans la

partie septentrionale du district. La divinité locale était

Ncith, compagne dePbtha, comparée par les Grecs à

leur Athênê ; c'est pourquoi la ville était appelée hiérogly-

phiquement la ville de Iscilh. Cette déesse y avait un temple

magnifique, où on l'adorait sous la forme d'une statue voilée.

La fondation de Sais remontait à l'antiquité la plus reculée,

et il est déjà fait mention de son nom dans l'histoire de l'an-

cien royaume d'Egypte. Elle devint surtout célèbre à partir

du huitième siècle av. J.-C, à cause des trois dynasties de

rois de Sais (la 24e
, la 20e

et la 28e de Manéthon), qui en

étaient originaires. La plus célèbre de ces trois dynasties fut

la 26e
, à laquelle appartenaient les rois Psammcticus I

er
,
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Nédpo (in, Psamméticus il, Huapbrls (Apriet, Hopkre)

Amasiset Psamméticus III (Psaménitos) , dont parle Hé-

rodote.

S.VIS1K. On appelle ainsi , en termes de droit et île pro-

cédure, toute mise de biens ou effets quelconques sous la

main île la justice, c'est Pacte 'l'un créancier qui pour la

Barété de sa créance, et afin d'en avoir le payement, arrête et

us la main de la justice les biens meubles ou Im-

meubles île son débiteur.

La saisie est un moded'ezécvfion/oreée îles jugements;

l'exécution ; -le dans l'emploi des moyenstet des

contraintes autorisées par la loi pour obliger à satisfaire aux

ordres delà justice. Ces moyens peuvent frapper sur les

mena, et dans certains cas sur la personne même ^lu dé-

biteur ; ils frappent sur les biens 1° par les saisies mobi-

. qui sont au nombre de quatre, savoir : la s ai si e-

a r r i t , la saisie-e x é eut ion, la sais i e-bra ndo n
,

la saisie des rentes constituées sur particuliers; 2° par la

saisie immobilière. Enfin, ils frappent sur la personne

par Yetnprisonnemen t.

Le saisi devant être dépouillé, malgré lui, de ses biens,

il faut que le titre en vertu duquel agissent les officiers mi-

nistériels soit exécutoire, c'est-à-dire empreint du sceau

de l'autorité souveraine; en d'autres termes, il faut qu'il

porte le même intitulé que les lois, et qu'il scit terminé par

un mandement en forme aux olficiers de justice; c'est ce

qu'on appeWeformule exécutoire. Une fois revêtu de cette

lormule, l'acte ou jugement signifié commande l'obéissance,

et l'officier ministériel qui serait alors insulté dans l'exercice

de ses fonctions pourrait requérir la force armée ou dresser

procès-verbal de rébellion.

SAISIE-ARRET ou opposition. Tous les biens du déhi-

teur sont le gage du créancier (C. Civ., 2093 ). Ce qui lui

est dû par des tiers fait nécessairement partie de ses biens,

et conséquemment le créancier a droit même sur ses

créances; de là cette faculté que la loi lui accorde de saisir-

arrêter dans les mains des tiers ce qu'ils doivent à son débi-

teur. La saisie-arrêt est donc une voie d'exécution par la-

quelle un créancier arrête entre les maius d'un tiers les

sommes ou effets mobiliers appartenant à son débiteur,

pour faire ordonner par justice que les deniers ou prix des

effets lui seront remis en déduction de sa créance. Les for-

malités en sont tracées par les articles 561 et suivants du

Code de Procédure civile.

SAISIE-BRANDON'. C'est une voie d'exécution forcée

par laquelle un créancier saisit les fruits pendants par
racine appartenant à son débiteur, pour les faire vendre

à leur maturité et se faire payersur le prix. Ce mot bran-

don vient de l'usage où l'on était autrefois dans quelques

pays de placer autour du ebamp des faisceaux de paille
,

appelés brandons, suspendus à des pieux plantés en terre.

Le code actuel n'a pas maintenu l'usage de ces signes,

mais il a conservé l'expression qu'ils avaient amenée, en

indiquant qu'elle est synonyme de saisie de fruits pen-

dants par racine. On entend par fruits pendants par
racine ceux qui sont encore attacbés à la terre.

SAISIE-CONSERVATOIRE. C'est celle qu'un créan-

cier fait pratiquer en vertu de l'autorisation du prési-

dent du tribunal de commerce, quoique la réclamation qu'il

élève contre son débiteur ne soit point encore sanctionnée

par une décision judiciaire. Cette saisie ne peut être suivie

d'aucun acte d'exécution ,
puisqu'elle n'a d'autre effet que

de mettre sous la main de la justice les effets du débiteur

et d'empêcber qu'il n'en dispose, pendant la durée du li-

tige, au préjudice de son créancier. En général , ce n'est

qu'avec la plus grande réserve , dans les cas d'urgence

,

que le magistrat doit permettre l'emploi d'une mesure aussi

rigoureuse que la saisie même purement conservatoire.

SAISIE-EXECUTION. C'est celle qu'exerce le créan-

cier, porteur d'un titre exécutoire, pour faire vendre les

meubles corporels de son débiteur et être payé sur le prix. Elle

prend le nom ([''exécution parce qu'où dépouille le débi-

teur de ses meubles au moyen de la vente qu'on en i.iit fah

Le premier acte de cette procédure est un en mm a n n'e-

ntent fait un jour au moins avant la saisie, et ici la loi le

prescrit impérativement, afin que le débiteur lui-même
duement averti et mis en demeure «le payer. L'huissier doit
être assisté de deux témoins ou ruors; il est tenu enoutie
d'opérer la saisie hors la présence du créancier poursuivant,
qu'il représente suffisamment. L'huissier qui ne trouve pei-

sonne au domicile du saisi ne peut pas en ouvrir les porte»
sans être assisté d'un officier public. Tous les biens meuble»
qui se trouvent dans les lieux occupés par le débiteur peu-
vent être sai-is. Mais des exceptions à cette règle générale

oui i té établies par des motifs d'humanité; ces exceptions

sont consacrées par les dispositions de l'article 592 du Coda
de Procédure civile. Ainsi, ne peuvent être saisis pour au-
cune créance, même celles de l'État. 1° les objets que la

loi déchue immeubles par destination; par exemple le*

animaux, les bestiaux attacbés ou utiles à la culture, le*

ustensiles aratoires, les pailles et engrais, etc. Ces objets,

déclarés immeubles dans l'intérêt de l'agriculture, ne
peuvent être saisis que par les moyens lents et difficiles du
la saisie immobilière; 2° le coueber nécessaire des époux,

ceux de leurs enfants, les habits dont ils sont vêtus; 3° le»

livres relatifs à la profession du saisi, jusqu'à la somme de
300 francs, à son choix; 4° les machines et instruments ser-

vant à l'enseignement pratique ou exercice des sciences et

arts, jusqu'à concurrence de la même somme; 5° les équi-

pements des militaires, suivant l'ordonnance et le grade,
6° les outils des artisans nécessaires à leurs occupations per-

sonnelles; 7° les farines et menues denrées nécessaires à la

consommation du saisi et de sa famille pendant un mois;
8° enfin, une vache ou trois brebis, ou deux chèvres, au
choix du saisi, avec les pailles, fourrages et grains néces-

saires pour la litière et la nourriture de ces auiinaux pen-
dant un mois.

SAIS1E-GAGERIE. C'est celle qui a pour objet d'em-

pêcher que les meubles et fruits garnissant la maison ou les

terres du propriétaire ne soient déplacés ou enlevés au pré-

judice des loyers et fermages qui lui sont dus. La saisie-

gagerie se fait dans la forme de la s a i s i e-e x é c ut i o n , et

s'il y a des fruits, dans la forme établie pour la saisie-
brandon.
SAISIE - IMMOBILIÈRE. La saisie - immobilière est

pour les immeubles ce que la saisie-exécution est pour

les meubles. Le but de l'une et de l'autre est de mettre les

biens du débiteur entre les mains de la justice pour les

faire vendre et payer les créanciers sur le prix. Mais les

immeubles formant la base ou la partie la plus importants

des fortunes , la loi a prescrit de. nombreuses et difficiles

formalités pour arriver aune expropriation forcée et à la

distribution du prix entre les créanciers.

Ces formalités sont indiquées sous les articles 673 à 684

du Code de Procédure civile, et se trouvent résumés à l'ar-

ticle Expropriation.

SAISIE-REVENDICATION. C'est la réclamation d'un

effet mobilier qui se trouve dans la main d'un tiers, et

sur lequel on prétend avoir le droit de propriété ou ce-

lui d'un gage privilégié. Le possesseur d'un meuble en est

réputé propriétaire , et cependant ce possesseur peut n'être

pas le vrai propriétaire
,
par exemple en cas de vol ou de

perte. D'un autre côté, la loi, en accordant un privilège

au propriétaire ( Code Civil , 2102), devait nécessairement

lui fournir les moyens de l'exercer, malgré le déplacement

furtif des objets. Dans l'un et l'autre cas la voie de la re-

vendication est ouverte (Code de Procédure civile, articles

826 et suivants). Auguste Hlsson.

SAISINE. C'est la prise de possession d'une chose ou

la possession elle-même. Il y a deux espèces de saisines :

celle de fait, et celle de droit. La première suppose una

possc s s ion réelle de fait; la seconde a lieu par le seul

effet de la loi , comme dans le cas de la maxime : Le mort

saisit le vif. Aux termes de l'article. 724 du Code Civil,

b'j.
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{'liérilier légitime est saisi de plein droit au moment du

décès; aux termes de l'article 1000, l'héritier testamentaire

ou légataire universel est également saisi de plein droit, a

moins qu'il ne se trouve des héritiers légitimes auxquels

la loi réserve une portion des biens du défunt; dans ce ras

ces héritiers sont saisis de l'universalité de sa succession

(voyez Succession: ). Auguste IIussox.

SAISON (du latin salio, époque des diverses semailles

dans le courant de l'année). On donne ce nom de saisons

a certaines imitions de l'année, qui sont distinguées par les

signes dans lesquels entre le Soleil. Ainsi, selon l'opinion

générale, les saisons sont occasionnées par l'entrée et la

durée du Soleildans certains signes del'écliptique; en sorte

qu'on appelle printemps la saison où le Soleil entre dans le

premier degré du Bélier, et cette saison dure jusqu'à ce que

Je Soleil arrive an premier degré de l'Écrevisse. Ensuite

,

l'été commence et subsistejusqu'à ce que le Soleil se trouve

au premier degré de la Balance. Vauiomne commence alors

et dure jusqu'à ce que le Soleil se trouve au premier degré

«lu Capricorne. Enfin, l'Aider règne depuis le premier degré

du Capricorne jusqu'au premier degré du Bélier. Il est évi-

dent que cette hypothèse des saisons n'est point admis-

sible, parce qu'elle n'est pas vraie dans tous les lieux. En

effet , au Sud de l'equateur, le printemps dure tant que le

.Soleil remplit son cours depuis le premier degré de la Ba-

lance jusqu'au premier degré du Capricorne; l'été , depuis

celui-ci jusqu'au premier degré du Bélier, et ainsi de suite,

tout au contraire de ce qui arrive vers le Nord. De plus,

cette hypothèse de saisons ne convient point à la zone tor-

ride; la preuve en est palpable, car ou doit avouer que

quand le Soleil passe par ces lieux, il y a été, à moins

que quelque cause n'y mette obstacle. Par rapport aux

deux, et dans les lieux situés sous l'equateur, il ne doit

être ni printemps, m automne, quand le Soleil a passé le

premier degré du Bélier, mais plutôt l'été; car alors le So-

leil passe sur ces lieux, et ainsi y cause la plus grande cha-

leur. On ne peut donc y transporter Vété au premier degré

de l'Écrevisse ou du Capricorne. On en peut dire autant des

lieux situés entre l'equateur et les tropiques, parce que le

Soleil y passe aussi avant que d'arriver au premier degré

de l'Écrevisse ou du Capricorne. Le môme inconvénient se

rencontre par rapport au printemps et à l'automne sous la

p.one toi ride, puisqu'il parait n'y avoir ni l'une ni l'autre

de ces deux saisons sous l'equateur.

Si l'axe du globe n'était pas incliné sur le plan de Pé-

cliplique en tournant autour du Soleil, il n'y aurait aucun

changement de sa'son. Le Soleil , toujours dans la ligne

équinoxiale, présenterait une éternelle succession de jouis

égaux. Les pôles seraient enveloppés constamment d'un

faible crépuscule et de glaces qu'aucun été ne viendrait dis-

soudre. La torride serait embrasée de feux continuels, qui

dessécheraient les continents qu'elle traverse de sa zone. 11

léguerait dans les régions intermédiaires une bande étroite

de climats tempérés qui jouiraient d'un printemps et d'un

automne perpétuels ; mais ces contrées n'auraient ni cha-

•eurs d'été pour mûrir suffisamment les fruits, ni biver pour
donner un repos utile à la végétation.

C'est au moyen de l'inclinaison du globe de 23 degrés et

demi (ou 23e 27'4G") sur son orbite ou plan de l'écliptique,

inclinaison constante et toujours parallèle à elle-même, que se

produit le changement annuel des saisons. En effet, la Terre

,

en parcourant son orbite annuel autour du Soleil, lui présente,

a cause de cette obliquité, tantôt son pôle nord et tantôt son

pôle sud, sons cet angle de 23° et demi. Il s'ensuit que le So-

leil s'élève jusqu'au tropique du Cancer dans notre été, et s'a-

baisse jusqu'à celui du Capricorne dans notre hiver. Donc,
le Soleil passe deux fois par année la ligne intermédiaire

qui sépare également les deux hémisphères et chaque tro-

pique. Quand le Soleil est dans l'equateur, qui est le milieu

de notre globe, il coupe également les jours et les nuits,

qui sont alors chacun de douze heures; c'est pourquoi

cette ligne s'appelle équinoxiale (voyez Éqiinoxe). Ces

époques arrivent le 20 mars cl le 22 septembre. Les peu

pies qui se trouvent sous cette ligne ont alors le soleil à pic

sur leur tête, et à midi leur corps ne donne pas d'ombre
;

elle est seulement entre leurs pieds. Tels sont les habitants

de liornao, de Sumatra, ceux des rives de l'Amazone en

Amérique sous l'equateur. On conçoit quelle doit être la

violence de la chaleur lorsque les rayons solaires frappent

perpendiculairement le sol ; de là vient que cette ligne forme

une ceinture brûlante, appelée zone torride, autour delà

terre. Si la chaleur est moindre en quelques lieux, comme
à Quito, en Amérique, c'est à cause de l'élévation du ter-

rain de cette ville, qui est placée à 3,000 mètres au-dessus

du niveau de la mer.

1° Lgs peuples situés sous l'equateur voient donc deux

fois le Soleil sur leur tète chaque année : ainsi, ils ont deux

étés; puis le Soleil s'écarte pour eux tantôt à droite, tantôt

à gauche, de 23° et demi, ou jusqu'à chaque tropique. Ces

deux éloignements constituent pour eux des saisons moins

brûlantes ; mais lorsque le Soleil est élevé au zénith, sous la

torride, la chaleur extrême qu'il excite procure une immense

évaporation d'eau ; le ciel se voile de nuages amoncelés, qui

crèvent incessamment en orages, avec d'effroyables détona-

tions de la foudre et un déluge d'eau. De là vient que ces

deux prétendus étés se nomment la saisoii des pluies ou

Vhivernage dans les parages des mers de l'Inde et sous toute

la zone torride : ce t ont les époques les plus malsaines, à cause

de la prédominance de cette humidité chaude qui corrompt

et pénètre tout. C'est encore à ce double passage du Soleil

sur la ligne équatoriale qu'on peut rapporter, indirectement

au moins, la cause des moussons qui régnent à peu ptès

par semestre dans les mers de l'Inde , et surtout dans le

golfe du Bengale. Dans certaines années, les moussons

souillant de l'ouest sont plus orageuses que celles de l'est.

Sous l'equateur, l'hiver et l'été sont donc les deux seules

saisons, savoir : la sèche, et celle des pluies; chacune

d'elles se montre deux fois par an. Ainsi, les deux saisons

sèches sont celles pendant lesquelles le Soleil monte vers

l'un et l'autre tropique , ou aux solstices de juin et de dé-

cembre, parce qu'il darde plus obliquement ses rayons,

qu'il soulève moins de vapeurs, et que le ciel reste serein,

sans tempêtes. C'est le contraire qui a lieu aux époques des

équinoxes.

Comme le Soleil demeure sept jours de plus environ sur

l'hémisphère boréal que sur l'austral , ils s'ensuit qu'il

n'existe pas une égalité parfaite entre l'hiver et l'été sous

l'equateur même , mais cette égalité se trouve vers 1° 47'

30" de latitude boréale. Voici les durées solaires actuelles

de chaque saison :

Le printemps dure 92 jours 21 heures, 74'

L'été 93 13 58'

L'automne 89 16 47'

L'hiver 89 2 02'

Lorsque le Soleil deviendra plus voisin de la Terre à l'équi-

noxe du printemps, ce qui arrivera vers l'année 648.) de

l'ère vulgaire, les saisons seront à peu près égales. Ensuite

la précession des équinoxes continuant toujours , le prin-

temps et l'été deviendront plus courts que l'automne et

l'hiver. Alors aussi l'hémisphère austral sera plus longtemps

échauffé que le nôtre de sept jours.

2° Sous l'un et l'autre des tropiques , les habitants n'ont

que deux saisons , l'été et l'hiver, mais qui ne sont point

partagées chacune comme sous l'equateur. L'hiver de l'un

des tropiques devient l'été pour l'autre , et il en est ainsi

réciproquement pour chacun des hémisphères boréal et

austral. Mais comme sous les tropiques le Soleil ne descend

jamais au-dessous de 23° et demi au delà de l'equateur,

les jours ne raccourcissent jamais beaucoup, et les rayons

solaires ont peu d'obliquité, c'est pourquoi l'hiver y est en-

core bien chaud et surtout bien sec. Il y a une faible dif-

férence de chaleur entre l'été et l'hiver dans ces régions

intertropicales. Les temps pluvieux de chaque tropique n'ar-

rivent qu'une fois par an, lorsque le Soleil s'élève à son apogée
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ri '|iie la chaleur devient plus intense par la moindre obli- i

<iuite de ses rayons.

3° A mesure qu'on remonte vers les redons intermédiaires

de la /.'lie torrids et «les zones glaciales, on se trouve en

des climats dans lesquels l'été et l'hiver on les extrêmes sont

séparés i>
ir ile> saisons tempérées. Alors le froid et le chaud

s'\ balancent ou se combattent plus ou moins, selon que

le Soleil se rapproche ou B'éloigne de chacun des pôles.

Qomm< g 6 de latitude, -oit boréale, suit australe,

e>t le n.ilieu entre le |
oie et l'équateur, la température

moyenne s'y établit avec le pus de régularité dans ses sai-

sons. Tel est le milieu de la France, sur les heureux ri\ages

«le la Loire et de la Duiaïue, ou ceux du Danube en Alle-

magne. Si les s.iisons sont moins régulières sous les mêmes
parallèles en d'autres contrées, soit d'Asie, soit d'Amérique,

il laul en accuser les accidents des territoires, tantôt entre-

coupés de montagnes ou de plateaux, tantôt hérissés de fo-

rêts ou sillonnes d'immenses marécages, de neuves, on

présentant de; ('laines arides de sables deserls et de ro-

cailles incultes.

4° Plus ou s'avance vers les zones glaciales des pôles,

plus la saison d'hiver y domine longuement et absorbe les

autres, excepte (rois mois d'ete à peu près, qui sullisent à

peine pour dégourdir la nature attristée 80Uâ ces redouta-

Ides climats. Mais
,
par une sorte de compensation , les jours

s'y prolongent à cette époque, et la durée de la lumière so-

laire accroît la chaleur, hâte sans relâche la végétation,

tandis qu'en hiver, en revanche , l'absence presque totale du

jour aggrave encore les rigueurs de la froidure. Ainsi, les

saisons peuvent être considérées commedes climats jtassa-

gers et mobiles chaque année, comme on peut appeler les

climats des saisons permanentes Ou slalionnaires pour

certaines contrées.

Malgré cette démarche gauche dont se raille la philo-

sophie moqueuse de Voltaire, ou plutôt à cause môme de

cette obliquité, la presque totalité du globe est devenue ha-

bitable et favorisée tour à tour de l'influence des rayons

solaires, tandis qu'une sphère droite serait brûlée à son

équateur et toujours gelée aux pôles. De môme, relative-

ment au globe considéré en masse, l'année représente dans

ses quatre saisons les quatre époques du jour ( nychthé-

mère ). Nous voyons au pôle les animaux s'engourdir pen-

dant l'hiver, les hommes mêmes s'enfouir sous terre, comme
les marmottes et les hamsters, avee leurs provisions. Le froid

et l'obscurité régnent ; aussi l'hiver est-il évidemment la nuit

de Vannée. Le printemps, ce réveil de la nature, présente

tous les caractères du matin , époque de fraîcheur, de jeu •

nesse, de croissance florissante et de joie, ou d'épanouis-

sement et d'espérance pour toutes les créatures animées. Les
rapports de l'été avec le midi ou la chaleur du jour sont trop

manifestes pour qu'on ne les ait pas signalés depuis longtemps.

Le Soleil s'élevant au zénith sur l'horizon mûrit les moissons

et les fruits, colore et fortifie de sa lumière et de ses feux

tous les ôtres, fait éclater l'amour, la colère, toutes les ar-

dentes passions de la vie. L'automne ressemble au soir; c'est

l'époque dans laquelle se fanent tous les végétaux, épuisés de

vieillesse; le feuillage se ferme ou tombe dans plusieurs

plantes; les animaux muent ou succombent d'épuisement;

l'approche du froid et de l'obscurité attriste et abat toutes

les créatures, comme après un long jour de fatigue.

Ainsi se clôt le cercle de cette grande journée annuelle,

qui serait en effet manifeste sous chaque pôle lui-môme, puis-

qu'on n'y aurait qu'un jour et qu'une nuit , chacune de six

mois, pendant une révolution entière de la terre dans son

oibitre autour du soleil. J.-.I. Yikey.

SAJETTE ou SAJITTE, mot du vieux langage,

synonyme de flèche. Voyez Dard.
SAJOU, genre de singes très-nombreux en espèces, et

appartenant à la tribu des cébiens. Les sajous ont pour
caractères génériques : 36 dents, dont 4 incisives, 2 canines

et 12 moiaires tuberculeuses à chaque mâchoire; pouces

ùes mains supérieures non opposables aux au tics doigts, ou

manquant tout à f.iit ; narines très-distantes l'une de l'antre;

ongles courts et plats; vision oblique; point d'abajoues ni
de callosités, tu vivent tous dans les parties chaudes de
l'Amérique du Sud.

l.e sajou commun (simia apclla , L.; cebus apella,
Erx.), ou sapajou, qui habite la Guiane, a ordinairement
I.' pelage d'un brun clair en deSSUS, lune en duSSOUfl ; le

dessus de la tête, !a queue et l.i partie inférieure des membres
sont noirs; la face est d'un noir viol&tre, encadrée de poils

d'un brun noirâtre. Le sapajou nègre de BufToD , le sajou
brun de l'r. Cuvier, n'en sont que des variétés.

Le capucin (cebtts capucinus , Lrx.), ou sut, est ainsi

décrit par Fr. Cuvier : » Le capucin a 42 centimètres do

longueur totale , en y comprenant la queue, qui en a 21. Le
derrière de la tète, le cou, le dos, les côtés do corps, les

cuisses, la partie postérieure des jambes de derrière et le

des-iis de la queue sont d'un brun jaunâtre; le ventre et

les cuisses en avant ont celte même couleur, mais plus

pâle ; le dessous de la queue est d'un jaune pâle , le sommet
de la tête a une calotte noire; le devant et les côtes de la

tête , le haut des lu as , la lace antérieure «les avant-bras , le

cou et la poitrine sont blancs; la lace et les oreilles sont

couleur de chair, les mains et les pieds d'un noir violâtre,

et les yeux sont fauves. » La présence de cette calotte noire

jointe a la couleur de la face, dont les joues ont îles poils

allonges, explique ce nom vulgaire de capucin. On trouve

ce singe au Brésil, à la Guiane et au Paraguay.

Parmi les autres espèces de ce genre , contenions- nous

de citer le sajou à toupet et le sajou cornu, caractérisés

par les poils du front , disposés chez l'un en toupet circulaire,

chez l'autre en aigrette.

Les sajous sont de petits singes vifs, pétulants, d'une

agilité surprenante. Captifs, ils montrent de la douceur, de

l'affection , et môme de la docilité. Cependant, leur caractère

est généralement capricieux. Dans leurs forêts natales, ils

vivent en troupes, se nourrissant de fruits, d'insectes, de

vers, de mollusques , et recherchent surtout les petits oi-

seaux. Ils se tiennent de préférence sur les plus hautes

branches des arbres, afin d'éviter l'atteinte des serpents,

dont ils ont la plus grande frayeur.

SAK1, genre de singes de la tribu des cébien s, offrant

le même système dentaire que les sajous, et renfermant

quatre espèces, parmi lesquelles nous citerons le saki à
ventre roux ( cebus pithccia, Fish. ), qui n'est antre que le

sagouin on singe de nuit de Bufion. Cet animal habite la

Guiane , où il est assez rare. 11 a les poils de la tête allongés,

diffus, lui formant une sorte de perruque; sa face est re-

couverte d'un duvet court, et entourée d'un cercle de poils

jaunâtres; il manque de barbe sous le menton ; son pelage

est long, brun, teinté de roussàtre, avec les parties infé-

rieures et le dedans des membres d'un roux vif. Sa queuo

est touffue , à peu près de la longueur du corps, qui atteint

de 4G à 48 centimètres. Les mœurs des sakis sont à peu

près les mêmes que celles des sajous ; mais ils sont moins

lestes et moins grimpeurs.

SAKJA-MOUM. Voyez Bouddha.

SAKKAHAII , village de l'Egypte centrale , sur la rive

gauche du Nil, est remarquable a cause du Champ des

Momies qu'on y voit. C'était jadis la nécropole de l'antique

Memphis , située à environ une heure de marche de là,

aux contins des déserts de la Libye. De ce village dépendent

également les grandes catacombes d'Ibis , où plusieurs cen-

taines de milliers de ces oiseaux sont enterrés dans des

cruches. Sakkarah est célèbre en outre par les Pyramides

qui l'avoisinent, et qui sont au nombre de trente environ
,

les unes construites en briques, les autres en pierres, et

les plus hautes que l'on connaisse après celle de Gysch-

Plusieurs ne sont que des amas de ruines.

SAKKATOU) capitale du royaumede Haoussa.

SAKOILXTALA. Voyez Kalidasas.

SALA ( Royaume de), en Afrique. Voyez Anzicu.

SALADE.' Voyez Casqc».
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SALADE ( Economie domestique et hygiène ). Ce mot,

dérivé tlu latin sal, sel , sert principalement à désigner des

préparations culinaires qui requièrent , en outre du sel et

du poivre, de l'huile ou, bien du beurre ou de la crème,

et communément du vinaigre. Les végétaux «sont surtout

la base de ces préparations, et ceux qui servent à cet

usage sont même désignés par la dénomination générique

de salades. La liste de ces plantes est aussi nombreuse

que variée, et elle suffit aux besoins durant tout le cours

de l'année ; l'émulation qui règne parmi les jardiniers laisse

peu à désirer sous le rapport de cette culture : ils outre-

passent même trop souvent les bornes de leur art. Us

oublient que le mieux est l'ennemi du bien, et c'est sur-

tout à Paris qu'on peut leur adresser ce reproche : abusant

des engrais ainsi que des arroscments, ils obtiennent

des produits énormes et précoces, mais insipides. D'au-

tres herbes servent aussi dans la composition des salades

comme adjuvants , tant pour varier que pour accroître la

saveur des laitues, romaines, chicorées, etc. On en distingue

l'ensemble par l'épitbète defournitures ; on y ajoute aussi

quelques Heurs comme ornement ; celles de capucines, qui

plaisent à la vue comme au goût , sont les plus usitées; les

Heurs de bourrache, celles de mauve, fournissent une dé-

coration agréable aux yeux.

En examinant les salades sous le rapport de l'hygiène,

il semble d'abord qu'elles doivent avoir une influence défa-

vorable sur la santé ; des herbes crues , des épices irritantes,

du vinaigre, doivent, pense-t-on, être peu digestibles et

même irriter l'estomac ; l'expérience cependant ne justifie

point ce jugement. 11 est peu de mets dont l'usage soit aussi

répandu que celui-ci dans toutes les classes de la société;

on l'a presque toujours sous la main , et il plaît générale-

ment au goût. Néanmoins, rarement il cause des accidents;

il serait donc injuste d'exciter a son égard la deliance. Quel

que soit le mode adopté pour préparer les salades, il est

toujours nécessaire d'user très-sobrement du vinaigre
; un

mérite dans l'apprêt est de faire disparaître l'acidité de ce

liquide au point que sa saveur se confonde avec celle des

herbes, de l'huile et des autres ingiédients. C'est pour cet

eliet que le |aune d'eeuf est un intermédiaire très-utile. On
devrait aussi faire un usage exclusif du vinaigre de vin,

trop fréquemment remplacé aujourd'hui par l'acide qu'on

obtient au moyen delà combustion du bois ; c'est une dis-

tinction a laquelle on ne s'attache pas assez, et sur laquelle

nous devons appeler l'attention publique. On devrait servir

les fournitures à part; puisées panai des plantes excitantes,

elles se digèrent plus dillicilement que les salades ; avec

cette attention , on rendrait ces dernières plus accessibles à

plusieurs personnes.

Dans le langage vulgaire , on fait usage du mot salade

dans mille acceptions bizarres : ainsi, on appelle la valé-

riane et la mâche, salade de chanoine ; le pissenlit, sa-

lade de taupe; la renoncule d'eau , salade de grenouille.

Un plat de cerises dites à Veaude-vie, des oranges coupées
par tranches et infusées dans celte liqueur avec addition de
sucre, sont également appelées salades, sans égard pour
l'étymologie, qui réclame la présence du sel de cuisine.

Charbonnier.
SALADIX, Salah-ed- Din Joussouf-Ebn-Ayoub, sultan

d'Egypte et de Syrie, le héros musulman de la troisième

croisade, comme Richard Cœur de Lion en est le héros
chrétien, né en U37, au château deTékrit, où son père,
guerrier kourde, élait commandant, servit dans sa jeunesse
sous les ordres de son père et de son oncle Schirkouh.
Quand ce dernier fut envoyé en Kg] pie par le sultan d'Âlep,

Isoureddin, afin de rétablir dans ses fonctions le vizir

Schaver, déposé i»ar le khalife d'Egypte Abded, et qui s'était

réfugié auprès de Nooreddin, Saladin l'y accompagna.
Mais Schaver, une fois rétabli, ne s'aperçut pas plus tôt

que le projet de Schirkouh était de s'emparer de l'Egypte,

qu'il entreprit contre lui une guerre dans laquelle il eut les

curéliens pour auxiliaires, et qui, signalée par une suite de

revers et de succès , se termina par le triomphe de Schirkouh

et la mise à mort de Schaver. Schirkouh et Saladin , après

la mort de son oncle, devinrent donc les vizirs de Noured-

din en Egypte ; mais Saladin visa tout aussitôt à s'en rendre

le souverain indépendant. Adonné jusque alors au jeu et

au vin, il se montra tout à coup l'un des observateurs les

plus rigides du Coran. En sa qualité de sunnite zélé, il per-

sécuta la secte d'Ali, et mit lin, en 1171, à la domination de

la dynastie des Fatimites en Egypte. Ah.led mourut vers le

même temps. Saladin, qui s'empara de ses trésors, voulait

se rendre indépendant, et chercha en conséquence à gagner

l'affection dis Égyptiens par la sagesse et la douceur de son

gouvernement. Noureddin, soupçonnant ses projets, marcha
sur l'Egypte à la tète d'une armée nombreuse. Un com-
promis prévint le commencement des hostilités. Mais NTou-
reddin étant venu à mourir, en 1 174, et ayant eu pour suc-

cesseur sur le trône son (ils Al-Ma!ek, prince peu digne

de régner, Saladin prit immédiatement ses mesures pour

lui enlever ses possessions. Il s'empara de Damas et autres

places de Syrie , mais il assiégea sans succès Al-Maiek lui-

même dans Alep. Al-.Malck mourut en 1181, et deux ans

après Alep se rendit à Saladin, qui se trouva alors maître

de toute la Syrie et de toute l'Egypte , sous le titre de sul-

tan, que lui conlirma le khalife Nasser. A partir de ce mo-
ment sa politique eut pour objet d'expulser les chrétiens de

la Palestine et de se rendre maître de Jérusalem. Les chré-

tiens avaient provoqué encore plus ses ressentiments en at-

taquant , contrairement aux traites , les pèlerins qui se ren-

daient à La Mecque. Il leur lit chèrement payer ce manque de

lui , a la bataille livrée en 1187 dans la plaine de Tibériade,

ou Guy de Lusignan, roi de Jérusalem, fut fait prisonnier, en

même temps que Chàtillon ainsi que les grand -maître des

Templiers et celui de l'ordre de Saint-Jean-de-Jérusalem et

une foule de chevaliers. Les suites de cette victoire furent la

prise de Saint-Jean-d'Acre , de Saïd , de Beyrout, etc.; et

dans le courant de la même année Jérusalem se trouva réduite

à ouvrir ses portes à Saladin, sous la condition que tous ceux

de ses habitants qui payeraient au vainqueur une rançon

modérée auraient la permission de quitter la ville , mais que

ceux qui ne le pourraient pas seraient réduits en esclavage.

Saladin exécuta loyalement le traité. En apprenant la chute

de Jérusalem, l'empereur Frédéric Barbe-Rousse, le roi de

France Philippe-Auguste, le roi d'Angleterre Richard
Cœur de Lion, et une foule d'aulres priuces , se décidèrent

à prendre la croix. A cette nouvelle les chrétiens de Tyr sen-

tirent renaître leur courage, et enlevèrent, en 1189, Saint-

Jean-d'Acre aux musulmans. Saladin accourut, et pendant

deux années de suite les alentours de Saint-Jean-d'Acre

furent le théâtre des luttes les plus sanglantes. L'empereur

Frédéric débarqua en A>ie à la tête d'une armée ; mais sa

mort encouragea les musulmans, qui conservèrent la supé-

riorité jusqu'au moment où Richard Cœur de Lion et Phi-

lippe-Auguste arrivèrent avec de nombreux bataillons. Saint-

Jean-d'Acre fut réduite à leur ouvrir ses portes en 1191;

après quoi, Philippe-Auguste s'en retourna en Europe. Ri-

chard , demeuré seul, battit Saladin dans deux rencontres,

se rendit maître de Césarée et de Jaffa, et menaça Jérusalem.

Enfin, il intervint entre les deux souverains un traité qui

abandonnait aux chrétiens toute la côte depuis Jaffa jusqu'à

Tyr. Ascalon fut démantelé , et le sultan resta en posses-

sion du reste de la Palestine. Saladin mourut en 1193, à

Damas
,
peu de temps après le départ de Richard pour l'Eu-

rope. C'était un prince d'une grande sagesse et d'une bra-

voure à toute épreuve; il aimait la justice et observait reli-

gieusement la parole donnée. Il laissa dix-sept fils et une

fille, et fut le fondateur de la dynastie des Ayoubites.
SALAIPiE, prix du travail journalier de l'ouvrier, mojen

de \ivre pour celui qui, n'ayant ni propriété foncière ni ca-

pital, ou n'en possédant que d'insuffisants, a recours au

travail pour y suppléer. L'économie industrielle, qui subor-

donne tout aux calculs des produits cl s'inquiète peu des

agents du travail , n'envisage dans le salaire que le prix de
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la main»dœuvre. La réduction de ce prh aa bai le plus

bas promettant à l'entrepreneur un débit et des bénéfices

abondants, c'est cette réduction qu'il a constamment en

vue. L'économie politique, dont L'objet >'>t la prospérité so-

ciale, et par conséquent la meilleure répartition possible

entre tous des avantages sociaux , s'occupe sous un tout au-

tre point de »ue de l'immense question des salaires, Voyei

Sully à la tête des affaires ; songe-t-il a l'accroissement des

fortunes pour quelques-uns ! -Non. Le ministre, sage écouo-

miste, véritable homme d'Étal ,
parée qu'il e>t avant tout

homme de bien, s'inquiète si la multitude clés travailleurs

pourra vivre un peu à l'aise , si labourage et pâturage se-

ront les dt MX mamelles de la patrie. C'est beaucoup moins

de la multiplicité toujours croissante des produits qu'il a

souci, que de la facilité de vivre pour tous ceux qui concou-

rent à les faire naître. L'économiste politique n'immole point

une classe à l'autre : sa tache , bien moins aisée, est de con-

cilier tous les besoins, tous les intérêts, tous les droits.

On a dit que le salaire n'était que l'esclavage prolongé
;

vérité terrible, et qu'il faut reconnaître, sinon pour la totalité,

au moins pour une multitude toujours trop nombreuse de

salariés, toutes les fois que l'équité , la pleine liberté du

coutrat , n'ont pas préside à la distribution des salaires. Si

la faim d'un côté, l'avarice de l'autre, ont formulé l'accord,

le salarié n'est guère en effet (pie l'esclave du besoin
,

moins le pouvoir retiré au maître de le contraindre au tra-

vail par des sévices et de punir sa résistance même par la

mort : ce servage est donc mitigé en ce point. Toutefois
,

l'esclave est nourri par son maître , le salarié ne l'est point

par celui qui le pave, s'il vient à manquer d'ouvrage ou si

son salaire ne peut suffire à ses besoins et à ceux de sa fa-

mille.

Assurer par une bonne législation la suffisance cons-

tante des salaires , faire en sorte que dans les circonstances

difficiles les mœurs suppléent à ce que n'auraient pu faire

les lois, voila le plus grand problème à résoudre pour l'é-

conomie sociale; voilà l'œuvre des bonnes institutions, des

bons gouvernements. Le problème peut être résolu en res-

pectant tons les droits sociaux , mais l'indication des moyens

.erait la matière d'un livre, et nous ne faisons qu'un article.

AlBERT DE YlTRY.

SALAIRES (Égalité des). Voyez Égalité des Sa-

laires

SALAISON (Du latin sal, sel). On appelle ainsi les

viandes et les poissons qui sont conservés au moyen du sel.

L'art de saler les substances animales pour pouvoir les

garder en toutes saisons est d'une grande importance pour

la marine , car il donne presque seul le moyen d'entreprendre

de grands voyages sur mer. Toutefois, l'usage trop prolongé

des salaisons expose au scor but. Grâce aux perfectionne-

ments que cet art a reçus , il a pris une place importante

dans l'économie publique et dans l'économie domestique.

Parmi les viandes pour lesquelles on a recours à la salaison,

il faut citer en première ligne le bœuf et le porc, qui sont

presqueexclusivement employés pour les voyages maritimes.

( Quant au procédé employé pour la salaison du porc, voyez

Cochon.) Les Anglais préfèrent le bœuf pour l'approvision-

nement de leurs vaisseaux; en France, on se sert surtout

de porc. En Angleterre , on retire les os des membres des

animaux qu'on sale; en France, on ne sépare pas les os des

chairs pour celte opération. Quel que soit le procédé employé:

pour la salaison , il se réduit toujours à mettre la viande ou

le poisson en contact avec du sel commun et à l'arroser avec

la saumure. On estime particulièrement les salaisons d'Irlande.

Ce genre d'industrie a pris depuis quelque temps d'immenses

développements aux États-Unis, plus particulièrement dans

l'Ohio, leKentucky, leTennessee, l'Indiana, l'Iowa, le Mis-

souri, le Wisconsin et le Michigan. Dans quelques départe-

rnents de la France, on sale des volailles, comme l'oie, le

canard, le dindon. La graisse de ces animaux, figée et con-

servée avec leurs ailes et leurs cuisses, sert à la préparation

dauties aliments. Les poissons que l'on garde au moyen de

la salaison sont la morue, le hareng, le maquereau , la

sardine, l'anchois, le saumon, le thon, etc. Le beurre est
aussi conservé a l'aide du sel en Normandie et en Bretagne.

SA.LAMALEC Voyez Salutation.

SALAMAXQUE, le Salmantiea de<s Romains, chef-

lieu de la province du même nom ( 18."» myriam. car., 240,000
bah.), en Espagne, sur les bords du Tonnes, qu'on y traverse

sur un pont de vingt-sept arches, dont la construction re-

monte a l'époque romaine, n'a que des rues étroites et tor-

tueuses, comme toutes les villes anciennes, mais possède
une grande place, citée parmi les plus billes de la Pénin-
sule. Salamanque, quoique Biége d'un évéché, ne pos-
sède aujourd'hui que 7,700 habitants, et I2,s70 avec sa

banlieue, ou 30,000 avec soit district judiciaire. Parmi ses

nombreuses églises , toutes ornées de tableaux et de sculp-

tures, quelquefois d'un grand prix, il faut d'abord men-
tionner la magnifique cathédrale, construite dans le style

gothique, de 1512 à 1734, où, entres autres précieuses reli-

ques, on conserve la croix des combats que le Cid, dit-on,

portait avec lui dans ses campagnes; puis l'ancien collège

dis jésuites et les bâtiments de l'université. Cette université

fut fondée au commencement du treizième siècle, parle roi

de Léon Alphonse IX, afin de rivaliser avec Alphonse VIII

de Castille, qui avait fondé, en 1209, celle de Palencia.

Ferdinand II , héritier des royaumes de Léon et de Cas-

tille, les réunit en 1239. Le seizième siècle fut la période

où elle jeta le plus vif éclat; depuis elle a participé au
mouvement général de décadence de l'Fspagnc, et c'est à

peine si l'on y compte aujourd'hui trois cents étudiants.

Le 22 juillet 1812 une bataille importante fut livrée sous

les murs de Salamanque, entre les Anglais et l'armée fran-

çaise aux ordres de Marmont. La victoire demeura aux

Anglais.

SALAMANDRE, genre de reptiles batraciens, de la fa-

mille des modèles. On les divise en salamandres proprement
dites ou salamandres terrestres , et en tritons ou sala-

mandres aquatiques. Les salamandres ont le corps allongé

et terminé par une longue queue; elles ont quatre pattes la-

térales de même longueur, non palmées en général et pré-

sentant quatre doigts dépourvus d'ongles ; leur tête est apla-

tie, l'oreille est entièrement cachée sous les chairs et

dépourvue de tympan ; les mâchoires sont armées de dents

nombreuses et petites , de même que le palais qui en sup-

porte deux rangées longitudinales. A l'état adulte, les sala-

mandres ont une respiration pulmonaire, mais les têtards

respirent par des branchies en forme de houppes, au nombre
de trois, et qui s'oblitèrent ensuite. Les salamandres ter-

restres jouissent de la faculté de faire sortir de la surface de

leur corps une humeur blanchâtre
,
gluante, d'une odeur

forte et d'une saveur très-âcre, liqueur qui leur sert, dit-on,

de défense contre les animaux qui voudraient les dévorer, et

qui les rend un objet de dégoût et de crainte, bien que ce li-

quide ne soit nullement vénéneux. Quand on jette ces ani-

maux sur des charbons ardents l'humeur qu'ils répandent

est très-abondante , et c'est sans doute là ce qui a donné lieu

à la fable qui représente les salamandres comme incombus-

tibles; mais au bout de quelques minutes, la sécrétion du

liquide cesse, et l'animal, après d'horribles contractions
,

se trouve bientôt consumé. Les salamandres sont des ani-

maux faibles, craintifs et timides. Les salamandres terrestres

vivent dans les lieux humides on rocailleux : ce sont les

sourds ou mourons de nos campagnes. Elles se nourrissent

d'insectes à l'état de larve ou à l'état parfait , de vers ou de

petits mollusques. Les salamandres terrestres se distinguent

particulièrement des salamandres aquatiques par leur queue,

qui est ronde , tandis que celle des tritons est comprimée et

transformée en nageoire caudale. Les salamandres terrestres

ne se tiennent dans l'eau que pendant leur état de têtard et

quand elles veulent mettre bas. Les tritons passent presque

toute leur vie dans l'eau , et possèdent la singulière faculté

de pouvoir être pris dans la glace pendant quelque temps

sans périr. Les salamandres ont une force de reproductioa
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étonnante. Le même membre enlevé plusieurs fois peut re-

pousser avec tous ses os , ses muscles , ses vaisseaux , etc.

La salanuvidre commune a une taille de 16 à 20 centi-

mètres. Son corps est d'un noir sombre, plus livide en des

sous, et irrégulièrement parsemé de lacbes arrondies d'un

jaune vif. Les tubercules d'où suinte unebumeur visqueuse

se trouvent rangés sur les cotés du corps. Elle passe sa vie

sous terre, au pied des vieilles murailles, dans les bois,

dans les fossés , BOUS les pierres et les racines ; mais elle s'é-

loigne peu de son trou. Craignant le soleil, c'est pendant

la pluie ou vers le soir qu'elle sort de sa retraite pour aller

chercher sa nourriture. Son allure est d'ailleurs stupide :

elle marche toujours droit devant elle, quel que soit le dan-

ger qui la menace. C'est surtout cette espèce que les poètes

ont immortalisée. •< Le nom des salamandres , dit Latreille

,

est depuis longtemps Fameux; l'amour du merveilleux s'est

plu a les tirer de l'obscurité a laquelle elles semblent avoir

étécondamnées par l'auteur de la nature. Considérées comme
des èlres privilégiés, qui bravaient la puissance du plus actif

des éléments, elles fournirent à l'amour des symboles sou-

vent plus brillants que lideles. Le temps a dissipé les pres-

tiges de cette fausse gloire. » François I
er avait pris pour

emblème une salamandre au milieu des flammes avec cette

devise : J'y vis et je l'eteins. Pour llalter ce prince galant,

l'architecte de Chambord avait enlacé des salamandres dans

presque tous les chapiteaux et dans les bises de ce château.

On lisait aussi au château de Fontainebleau ces deux vers

latins écrits en lettres d'or, à la louange de François 1
er

:

L'rsus atrox , aquilœque levés et torlilis anguis
,

Cessèrent Jlainnuejuin , salamandra , tuât.

Scheuzer ayant cru découvrir dans les scbisles d'Œningen
les restes d'un homme fossile, qu'il appelait homo diluvii

teslis , il en lit l'objet d'une dissertation imprimée en 1726.

Jean Gesner, le premier, combattit celte opinion , et rapporta

les ossements d'CKningen à une grande espèce de silure.

G. Cuvier prouva, d'après les grandeurs relatives des os

,

que le prétendu homme fossile n'était autre chose qu'une

Salamandre aquatique de taille gigantesque, un mètre en-

viron , et d'une espèce inconnue. Pour confirmer son opinion,

il ht graver le squelette de la salamandre , et lorsque, en

1811 , il put creuser la pierre qui contenait ce témoin du
déluge, ses prévisions s'accomplirent; à mesure que le ciseau

enlevait un éclat de pierre, il découvrait quelques-uns des os

que le squelette de la salamandre avait annoncés d'avance.

La célébrité de la salamandre ne pouvait manquer de faire

entrer son nom dans le langage des alchimistes. Ainsi , dans

la science hermétique, lasalamandre qui est conçue et qui

vit dans le/eu desigue le soufre incombustible ou la pierre

par/aile ou rouge, dénominations tout aussi inintelligibles

les unes que les autres.

Les ca batistes nommaient salamandres certains esp ri t s

auxquels obéissait l'animal merveilleux dont ils portaient

le nom.

SALAMIXE ; fertile ile de la Grèce, d'environ G kilo-

mètres carres, située eu face de la baie d'Eleusis, séparée de
l'Atlique et de la Mégaride par un détroit n'ayant guère plus

de 1 kilomètre de large , formait dans les temps héroïques un
État particulier, sous la souveraineté de Télamon , dont le

lils, Ajax, amena douze vaisseaux au siège de Troie. Le
dernier monarque issu de cette famille, Philaeos, fut lorcé,

dit-on, d'abandonner la propriété de L'Ile aux Athéniens, a
cause des troubles civils auxquels elle était en proie. Les
Athéniens ne tardèrent pas a s'en voir contester la propriété
pas les Doriens de Megare ; et ce fut Soion seul qui leur

en assura définitivement la possession. Avec sa liberté Sa-

lamine perdit sa puissance et sa prospérité. La capitale de
l'ile

, qui portait le même nom, située sur la côte méridionale

et pourvue d'un bon port, fut fondée par les Athéniens à

l'époque des guerres de Macédoine
; et peu de temps après

ils bâtirent encore une autre petite ville sur la côte qui
fait lace à l'Attique. A l'époque de la domination romaine

surja Grèce , Sy lia proclama l'indépendance de Salamine
;

et il en fut ainsi jusque sous le règne de Vespasién. Au-
jourd'hui toute la population se trouve agglomérée dans le

village de Koulouri , nom actuel de i ile de Salamine. Dans
l'antiquité Salamine avait été le théâtre de la brillante vic-

toire navale remportée dans le déboit oriental , le 23 septem-
bre de l'au 480 av. J.-C, sur les Perses, qui disposaient de
forces bien plus considérables, par Tbémislocle, comman-
dant la Hotte combinée des Grecs.

SALAMINE était aussi le nom de la capitale de Cypre,
située au centre de la côte sud de cette ile , arec un port sûr

et spacieux, fondée suivant la tradition par Teucer, lils de
Télamon , et célèbre par la victoire que l'armée et la Hotte

de C imon y remportèrent sur les Perses en l'an 449 av.

J.-C. Plus tard cette ville exerça , si non les droits de sou-

veraineté
, du moins une très-grande influence sur le reste

de l'ile ; car sons la domination romaine toute la partie orien-

tale de Cypre faisait partie du territoire de Salamine. Sous
Trajan elle souffrit beaucoup d'une révolte des Juifs, et en-

core plus sous Constantin d'un tremblement de terre. Ce
prince la lit rebâtir, et on lui donna alors en son honneur
le nom de Constant ia; d'où le nom de Porto Constanza
que porte aujourd'hui cette localité.

SALANGANE» Voyez Hirondelle.

SALAXTS (Marais ). Voyez Saline.

SALBAXDES {Minéralogie). Voyez Filox.

SALDANHA OLIVEIRA E DAUX (Joao Car-
los, duc de), maréchal et homme d Étal portugais, né vers

1780, à Arinhaga , fit ses études à Coïinbre. Nommé mem-
bre du conseil d'administration des colonies , il resta en
Portugal lorsque la cour de Lisbonne prit le parti de pas-

ser au Brésil. En 1810 il lut arrêté par les Anglais et con-

duit en Angleterre. A son retour il passa au Brésil, où il ser-

vit avec distinction dans l'armée; et plus tard il fut employé

dans diverses missions diplomatiques. En 1825 le roi do

Portugal le nomma ministre des affaires étrangères. Quanti,

en 1826, à la mort du roi , l'infante Isabelle eut été investie

de la régence, Saldanba fut nommé gouverneur d'Oporlo;

puis , après l'établissement de la constitution de dom Pedro,

ministre de la guerre. 11 réprima les troubles qui éclatèrent

alors dans les Algarves, et garda la neutralité dans les luîtes

qui éclatèrent bientôt après avec le parti de la reine douai-

rière et de l'infant dom Miguel. Une modification de ca-

binet ayant eu lieu le 9 juin 1827, il n'en conserva donc
pas moins son portefeuille ; mais quinze jours plus tard, ayant

énergiquement réclamé de la régente le renvoi de deux
fonctionnaires qui lui étaient suspects , il reçut lui-même sa

démission. Il passa alors en Angleterre; puis, quand dom
Miguel eut usurpé la régence , et lorsqu'une insurrection

eut éclate a Oporto, il se rendit dans cette ville,( 28 juin 182S);

et d'accord avec l'aime lia, il prit le commandement
de l'année constitutionnelle, qui avait été déjà battue quel-

ques jours auparavant par les troupes de l'usurpateur. Mais

au moment où la lutte dut prendre un caractère sérieux,

cette armée lit preuve de tant de lâcheté que Saldanba ré-

signa son commandement et se rembarqua pour l'Angle-

terre, d'où il se rendit en Fiance en 1829. En 1832, lors-

que dom Pedro conduisit à Terceira les 2,000 réfugies portu-

gais que Saldanba était parvenu à recruter, il ne lui conlia

pas de commandement dans cette expédition. Ce ne fut que

plus tard qu'il fut nommé commandant d'Oporlo; et avec

Villallor il emporta les retranchements que les miguélisles

avaient élevés devant Lisbonne.

Parsuitede la mésintelligence qui survintentre lui etVilIa-

flor, il dut en 1834 lui céder le commandement de Tannée
;

et dans la session des cortès.dont l'ouverture fut encore

faite cette année-là par dom Pedro , il siégea sur les bancs

de l'opposition. L'année suivante il fut nommé ministre de

la guerre et président du conseil, en même temps que Pal-

mella recevait le portefeuille des affaires étrangères. Celle

administration dut se retirer, à cause de l'opposition qu'eile

rencontra, tant daus les chambres qu'à la cour. Toutefois, les
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rates se trompèrent quand ils crurent qneSaldanba
lécidément des leurs, et en a 1836 ii (enta

contre la révolution qui avait eu lien au mois de septembre

lent un mouvement dont l'insuccès le força de s'éloigner
pendant quelque temps des affaires publiques. Ce fut seule-

ment l'agitation qui se manifesta en 1848 contre les frères

Cabrai qui le rappela de Paris, où il se trouvait. La reine

lui confia alors la direction des affaires, en remplacement de

Palmella, et le chargea de comprimer le mouvement démo-
cratique qui axai: éclaté à 0| orto. Mais celte insurrection prit

un tel développement, qu'elle provoqua l'intervention des

puissances signataires de la quadruple alliance. Après cette

*ri>e terrible, Saldanba se maintint encore au pouvoir;

mais lorsque la réaction l'emporta partout en Europe, le

cabinet dont il faisait partie dut céder la place (juin IS-4'J)

a une administration présidée par Cabrai, laquelle provo-

qua une nouvelle insurrection ; et Saldanha , esprit inquiet

et ambitieux , d'ailleurs ennemi des gouvernements de ca-

marilla, en prit ouvertement la direction (printemps de

1851 . La reine dut s'humilier devant cette insurrection

triomphante, renvoyer Cabrai et replacer Saldanha à la

tôle du gouvernement.

SALi: et NOUVEAU-SALÉ. Voyez Rabat.

SALLES ( fontaines). Voyez Fontaine.

SALEM, nom commun à diverses villes et tiré d'une

localité de l'antique Palestine, berceau de la cité qui devint

plus tard J é ru sa le m.

SALEM, port d'importation, dans l'Etat de Massachusetts

,

bâti en grande partie sur un promontoire qui s'élève entre

ce qu'on appelle la Rivière du Nord et la Rivière du Sud,

deux bras de mer sur l'un desquels un pont de 49;) mè-

tres conduit au township de Beverly, qui dépendait à l'ori-

gine de Salem , taudis que l'autre l'orme son port. La ville,

dont les maisons sont généralement jolies, possède 18

églises, 1 lycée, l musée d'antiquités des Indes orientales

et 2 bibliothèques publiques. Après Plymouth, Salem,

fondée en 1628, est le plus ancien établissement du Mas-

sachusetts; elle obtint en i>3b les droite de city; elle est reliée

à Boston par un chemin de fer. Pendant longtemps elle fut

pour ce qui est du commerce , de la richesse et du chiffre

des habitants, la seconde ville de la Nouvelle-Angleterre;

mais dans ces derniers temps Providence et Loicell l'ont

dépassée pour la population, et New-Bedfort pour l'im-

portance des affaires. Son comment: avec les grandes

Indes, autrefois très-florissant , est aujourd'hui bien déchu.

Toutefois, son cabotage et ses manufactures ont toujours

une grande importance, et on y arme pour la pêche de la

baleine En 1S50 sa population était de l8,8iG habitants, et

de 21,500, avec sa banlieue.

SALEM, chef-lieu d'une communauté de frères moraves,

dans la Caroline du Nord , se compose d'une unique rue,

longue de trois kilomètres et garnie de jolies maisons, et

compte 2,000 habitants. On y trouve plusieurs manufactures

et une remarquable école de filles.

SALEM, nom d'une province des Indes orientales,

dans la présidence de Madras , contenant avec le district de

Barramal ou Barrumahnl une surperficie de 2(i6 myr.

carrés, et plus de l,500,0U0 habitants. C'est un beau pla-

teau , a l'air frais et salubre
,
qui offre aux habitants de la

province de Karaatik qui l'avoisine , et où la chaleur est

étouffante, une excellente station sanitaire. Son chef-lieu
,

Salem , au sud-ouest de Pondichéry , situé sur les bords

du Tiramaymotor et dans les montagnes de Sberwahry, dont

l'altitude est de 333 mètres, et au pied desquelles s'étend

une plaine d'une admirable fertilité , estune ville bien bâtie,

propre et riche. On y trouve une forteresse, une station

ainsi que des écoles de missionnaires et une population de

00,000 habitants, qui font un commerce actif en coton , fa-

bri pient beaucoup de salpêtre et extraient des montagnes

voisines d'excellent minerai de fer, avec lequel on fait de

l'acier de qualité supérieure.

S.Vï.EACY. Voyez Rosilt.es.
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SALEP. Ce nom, d'origine persane, a été donné aux
bulbes desséchées des oreMs

,
qui croissent en abondant»

dans la Perse et dans toute l'Asie Mineure, ce n'est
i
as -lu-

lement avec les bulbes de Vorchia nuwcuteque l'on prépara
le salep, mais a\ee celles .le toutes 1rs variétés qui .-e ren-
contrent danscette partie du globe. Les anciens connaissaient
très-bien ces bulbes, et Pline et Théopbraste en fout men-
tion dans leurs écrite. Les Grecs < i Ii - Latins N s connaissaient
surtout par leurs propriétés aphrodisiaques, il est probable
que le lauieux dudiiim des Israélites n'était autre que la

bulbe d'un orchis ; et aujourd'hui encore les bulbes de cette

plante sont employées comme aphrodisiaques en Orient.

Toutes ces vertus -ont tombées devant l'analyse chimique
et les expériences îles physiologistes ; la seule que l'on re-

connaisse aujourd'hui au salep , c'est de fournir un aliment
sain et très-propre à rendre des forces aux convalescents.

Quoique TEurope renferme une prodigieusequantité d'orcAiî,

on n'a jamais cherché a en tirer parti, ou du moins les <

tentés jusque ici n'ont pas été couronnés de sut

Pour préparer le salep, les Orientaux récoltent les bulbes
des orchis, principalement de Yorchis mascula , lorsque

la plante commence à fleurir ; ils en oient l'écorce, et les

jettent dans l'eau froide, où ils les laissent quelques heures;
ils les font ensuite cuire dans l'eau bouillante , et les enfilent

avec du crin , ou mieux du coton; puis, ils les font sécher
au contact de l'air. Ces bulbes deviennent demi-transpa-
rentes, très-dures et ressemblent assez à de la gomma
adragant; on peut les conserver indéfiniment sans altéra-

tion
,

pourvu que l'on évite l'humidité. Quelquefois , an
lieu de les enfiler, on les sèche sur des tamis et des toiles.

Quand on veut en (aire des gelées on les réduit en poudre
en les humectant préalablement d'un peu d'èau, sans cela

leur extrême dureté n'en permettrait pas la pulvérisation
,

on en fait dissoudre une petite quantité dans l'eau bouillante,

qui, aromatisée et sucrée, ne tarde pas, par le refroidis-

sement, à se prendre en une gelée, demi-transparente. La
poudre de salep que l'on trouve dans le commerce est le

plus souvent mélangée avec de la fécule; cetle fraude est

bien innocente, car il y a la plus grande analogie entre les

propriétés des fécules et celles du salep. Du reste, il y a
un moyen bien simple d'en reconnaître l'existence. En fai-

sant dissoudre 2 grammes 55 centigrammes de salep dans
235 grammes d'eau dissillée, et en ajoutant à celte disso-
lution 1 gramme i>0 centigr. de magnésie calcinée, le mé-
lange preml ai: bout de quelques heures une consistance

de gelée bien prononcée , ce qui n'a pas lieu toutes les fois

que le salep est falsifié. C. Favrot.
SALERXE, Salernum, chef-lieu de la province ds

royaume des Deux-Siciles appelée Principato Citcriore, est

situé sur les bords du charmant golfe du même nom
,
qu'en-

tourent de tous côtés des montagnes, et qui est sépar • du
golfe de Naples par le promontoire Campani. la. On y compte
12,000 habitants. C'est une ville généralement bien bâtie;

le quai notamment ainsi que la rue qui longe la mer sont

garnis d'édifices superbes. Son port, son commerce tt une
foire qui s'y tient annuellement, lui donnent beaucoup d'a-

nimation. Le monument le plus remarquable est la cathé-

drale, reconstruite plus magnifique qu'auparavant au on-

zième siècle , après avoir été détruite par les Sarrasins;

elle renferme les tombeaux de Grégoire VII et de Jean de
Procida.

l'antiquité Sa!. 'me faisait partie du territoire des li-

ccnlins ; au moyen âge elle était célèbre par son école de mé-
decine (sc/iola Salernitana) , fondée en l 150 et devenue la

pépinière de toutes les autre; facultés de médecine de l'Eu-

rope. Elle lut surtout le berceau delà médecine pratique, et

ses préceptes diététiques, rédigés en ver-;, furentadoptés par-

tout. L'université de Salernc fut supprimée en 1817, et la

ville n'a plus aujourd'hui qu'un lycée.

[Ce fut la que, vers 1100, Jean de Milan composa pour Ro-

bert II, duc de Normandie, qui revenait de la croisade

et s'était arrête à Averse-la-Normande, le poème hygiénique

'JO
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que nous connaissons sous le titre d'École de Salerne

.

«', [ouvrage latin, qui contenait d'abord 1239 vers, était mal-

heureusement mutilé depuis longtemps el cédait aux 373

<iui nous en restent , lorsque Arnaud de Villeneuve le publia.

D'abord connu sou - les diverstitres de Medieina Salertina,

. Regimen Sanitatis Salernitanx et de Flos Medicinse,

me a fini par prendre et conserver le nom à'École de

Salerne, parce qu'il lut une production de cette ville, et

probablement le résumé des doctrines de son école. lien

existe un grand nombre d'éditions et de traductions, avec

des commentaires plus ou moins développés. La meilleure

édition du texte original est celle que le docteur Akerman

publia à Londres, en 1792. Ce poëme médical se ressent de

l'époque où il fut composé : les règ es de la quantité y sont

mal observées, la plupart des vers sont léonins; ils sont

irrégulièrement mêlés d'hexamètres et de pentamètres, le

[oui pour la plus grande commodité du poète, qui s'occu-

pait beaucoup plus du fond que de la forme. Ce n'est pas à

dire toutefois qu'il faille accorder toute conliance aux pres-

criptions du médecin; mais alors il enseignait ce qui était

regardé comme bon à suivre. Depuis cette époque, les sciences,

et la me lecine comme ses sœurs , ont fait de grands progrès.

Néanmoins, l'École de Salerne est un poëme fort curieux,

an ouvrage important, puisqu'il lait connaître l'état de la

science médicale au commencement du douzième siècle en

Orient et en Occident.

Un praticien facétieux d'un art qui ne l'est guère, le doc-

teur L. .Martin, cédant au mauvais exemple de son temps,

s'avisa de traduire Y Ecole de Salerne en vers burlesques.

C'était en 1647. Longtemps après, le géographe Bruzen de

La Marlinièrefit imprimer (en 1743) VArt de conserver la

santé, composé par l'Ecole de Salerne, avec la traduc-

tion en ras français. En 1782 le docteur Le Vacher de

La Feuille eut raison de croire qu'il n'était pas difficile de

. que La Martinière : il lit mieux en effet. Son
travail a pour litre : L'Ecole de Salerne, ou Part de con-

terver la santé, en vers latins et français,, avec des re-

marques. Quelques vers du poëme de Jean de Milan offrent

lies expressions dont les analogues français seraientde mau-
vais ton ; mais , comme l'a dit Boileau

,

Le lalin dans les mots brave l'honnêteté.

Louis du Dois.

SALER& Voyez Cantal.

SALES I
Saint François de). Voyez François de Svi.es.

SALICIA'E (du latin salix , saule), substance fébrifuge

obtenue à l'état de purel • dans l'écorce du saule et de quel-

- de peuplier, et découverte en 1829, pas M. Le-
roux, pli armacien a Vilry-Ie-Français, à qui l'Académie des

Sciences décerna à i ud prix Montyon. La
salicine se présen e sous forme de cristaux blancs très-ternes

el nacrés, ou en aiguilles prismatiques, on bien encore en

lames rectangulaires, dont les bords paraissent taillés en bi-

seau. Sa saveur est amère, son arôme rappelle celui du saule.

Le haut prix du sulfate de quinine doit rendre ce produit très-

important, car il est démontré que la salicine peut rem-
placer le sulfate de quinine dans le traitement des fièvres.

SALIEA'S, Salit, mot dérivé de satire, qui signifie

danser, sauter. C'était le nom de deux collèges de piètres

romains, composés chacun de douze membres, appartenant
a l'ordre de- patriciens , et dont les parents devaient encore
être vivants au moment de leur élection. Ils se complétaient
par voie de cooptation, et chacun d'eux était présidé par un
magister collegii. Le plus ancien de ces collèges, fondé,
suivant la tradition, pu- Numa , avait son sanctuaire sur le

mont Palatin, d'où l'expression de salii Palatini. Il était

consacré à Mars Gradivus, le conducteur de l'année , et pro-

bablement d'origine latine. La fondation du second, tl'ori-

gine sabine, suivant toute apparence, et destiné au culte
de Quiririus et a la personnification de .Mars le guerrier, de
Pavor et dePallor.est attribuée àTullus Hostilius. Son sanc-
tuaire était situé sur le coltts Quirinalis, appelé autrefois

Agonus; aussi ses prèlresétaienl-ils désignés sous le nom ds

salii agonenses on d'ayonales, ou encore sous celui decol-

Inii. Les saliens palatins sont ceux à l'égard desquels on pos-

sède le plus de renseignements. Au mois de mars ils célébraient

li fête de leur dieu, pendant plusieurs jours, et se prome-
naient à travers la ville en exécutant une danse armée, no-
tamment dans le Forum et au Capitule, et en s'accompagnant
d'bynines. Ces chants , appelés carmina saliaria et aussi

axamenta, étaient encore répétés par les Romains à une

époque bien postérieure, quoique les paroles en fussent de-

venues à peu près inintelligibles pour eux ; et sous les em-
pereurs on y ajouta les noms de simples mortels , comme
ceux de. Germanicus et de Lucius Yerus. Varron nous en a
conservé un petit fragment parfaitement incompréhensible.

Par la suite , l'ensemble de ces solennités fut considéré

connue une fête en l'honneur du dieu de la guerre, tandis

qu'a l'origine elles étaient consacrées au dieu du printemps
,

qui ouvre l'année.

SALIEXS ( en allemand Salier). C'< si le nom que por-

tait cette partie des l'ranks qui à partir du troisième siècle

,

• t surtout vers le milieu du quatrième, apparurent sur la

rive gauche du bas Rhin, et dont les conquêtes lurent l'ori-

gine du royaume des Franks, devenu plus tard si puissant.

La loi sali que était son ancien droit national.

On appelait terre salique, en allemand salilant, seli-

lant, sulland (en latin terra salica), la terre dépendant

d'une ferme principale ( salhof, pais sadelhof, et enfin sn<-

tclliof), non sujette à redevances, sur laquelle se trouvait

.le manoir seigneurial (sala) et cultivée directement par le

propriétaire. Plus tard, on entendit aussi par terra salica

la propriété territoriale provenant d'héritage, en opposition

a la propriété acquise; et dans la règle cette transmission

héréditaire de propriété ne pouvait avjir lieu chez les Sa-

liens qu'en faveur de parents mâles.

A partir du quatorzième siècle on appela aussi empereurs

saliens ou suliques les empereurs allemands de race franke,

c'est-à-dire les empereurs franks depuis Conrad II jusqu'à

Henri Y (1024-1125).

SALIÈRES [Analomie). Voyez Clavicule.

SALIERI (Antonio), compositeur célèbre, était né en

1750, àLcgnano, et fils d'un négociant considéré. A la mort

de son père il alla continuer ses études à Venise, puis à

JNaples et enfin à Vienne, où il eut pour maître Gassinann,

qui élait alors en grande réputation et fit représenter en 17G9

le premier opéra de Salieri. A la mort de Gassinann ( 1773J,

Salieri devint directeur de la chapelle de l'empereur, de sa

musique de chambre et du théâtre de Vienne. En 17s3 il

fit la connaissance de Gluck, et les relations qu'il eut avec

lui exercèrent une grande influence sur ses travaux. Il écri-

vit sous sa direction l'opéra des Danaïdes, qui lorsqu'on le

représenta à Paris , en 1784 ,
passa généralement pour l'œuvre

de Gluck, jusqu'à ce que celui-ci eut déclaré, à la treizièm [re-

présentation, (pie Salieri en était l'unique auteur. Cet opéra

fonda sa réputation. On le chargea aussitôt d'écrire la parti-

tion de l'opéra Les Horaees et les Curiaces ; et peu après

il composa La Grotla di Trofonio, et son magnifique opéra

de Tarare, texte par Beaumarchais (1785), qu'il lit exécuter

lui-même à Paris, en 1757, et qu'il transporta plus tard sur

la scène italienne , d'après un libretto de Da Ponte, sons le

titre d'Azur. Salieri n'a pas composé moins de quarante-

neuf opéras, tant allemands qu'italiens, et dans le nombre il

en est plusieurs qui conserveront toujours une grande valeur

pour les connaisseurs. On a en outre de lui un grand nombre
d'airs isolés, ainsi que beaucoup de musique instrumen-

tale, et à partir de 1794 une foule de duos, de trios et de ca-

nons généralement d'un caractère gai; genre dans lequel il

domine presque seul. Il forma beaucoup des plus célèbres

cantatrices de l'époque, et eut pour élèves dans la composi-

tion Weigl, Hummel et Moscheles. Il est mort à

Vienne, le 7 mai 1825.

SAL1FIABLE (Base). Voyez Rase.

SALIGOT. Voyez Macee.
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SALINE, lieu où l'on fabrique îe sel, soit qu'il pro-

vienne des eaux delà mer, ondes puits et Boarces d'eau

salée , ou encore des mises de sel gemme. Nous examine-

rons donc successivement ces trois espèces de salines, dont

le mode d'exploitation e>t entièrement différent

Les premières , que l'on comme aussi marais salants,

sont assez nombreuses en France, >ur les eûtes de 1>i>-

tagne et sur les bords de la Méditerranée. Dans nos i

salants de l'ouest, l'eau, introduite pendant la haute mer
au moyen d'une vanne eu bois dans un premier réservi ir

nomme jas (dont la profondeur varie de m,G0 à 2 mè-
. j laisse déposer les matières étrangères qu'elle tient

en suspension, et commence a s'échauffer. !><• là elle est con-

duite |>ar un canal souterrain (gourmets) , qui s'ouvre et

se Ifune à volonté par une petite vanne, dans une suite

de bassins couches), âeOm
,
25a0"',4 5 de profondeur, qu'elle

doit parcourir successivement. En traversant un second

conduit souterrain (faux-gourmas ), l'eau, déjà concentrée

par son passage dans les couches , arrive dans une rigole

fort longue (mort), qui fait ordinairement le tour du ma-

rais, et se rend dans une autre série de bassins (tables)

analogues aux couches. Enlin, elle passe dans le muant,
dernière série de bassins, d'où de petites rigoles la distri-

buent dans les aires ou oeillets, où le sel se dépose. On
recueille le sel deux ou trois fois par semaine, et même tous

les jours quand il fait chaud et sec. Le seaux mères sont

rejetées lorsqu'elles ont atteint un certain degré (le concen-

tration. Le sel, d'ahord en petits tas sur le bord des ail-

lets, est en>uite transporté dans une place convenable, où

on en (orme de grandes masses (mulots), affectant la

forme d'un tronc de cône surmonté d'une calotte sphéri-

que. Les mulots sont recouverts d'une couche de terre

glaise, qui les met à l'abri de l'eau, tout en entretenant

le sel dans un état constant d'humidité, qui permet aux sels

déliquescents de se liquéfier et de s'écouler par de petits

canaux ménagés à la base des mulots. Celte dernière opéra-

tion est analogue à celle du teirage du sucre dans les

raffineries. Le sel ainsi obtenu est souille de terre. On le raf-

fine par un lavage suivi d'une chauffe très-forte et d'un trai-

tement par un lait de chaux.

Les salines du midi offrent avec les précédentes quelques

différences. Dans l'ouest, l'eau ne descend des bassins su-

périeurs dans les bassins inférieurs que pour remplacer celle

que l'évaporation vient d'enlever; dans le midi, au con-

traire , l'eau arrivée dans la dernière pièce tombe dans un

puits , et se trouve remontée par une roue à tympan qu'un

mulet suffit à mouvoir, au niveau des pièces supérieures,

qu'elle va rejoindre par une rigole convenablement disposée.

L'eau se trouve ainsi dans un mouvement continuel; la sur-

face en contact avec l'air se renouvelle sans cesse , et l'é-

vaporation s'accroît d'une manière énorme. Lorsque l'eau

est arrivée, par son séjour dans les pièces, à marquer 22°

ou 24° au pèse-sel de Baume, on la (ait entrer dans les

tables ou aires, où le sel doit se déposer. Quand la couche

de sel déposée a atteint une épaisseur de o
n,
,15 à O^.IS,

on fait écouler les eaux mères, on la laisse égoutter pen-

dant quelques jours, puis on en forme des tas. La première

récolte de sel se fuit vers la fin de juillet ; quand le temps

est favorable on peut en obtenir une seconde, et même
une troisième. On voit que ce procédé diffère essentielle-

ment de celui des salines de l'ouest, dans lesquelles on

recueille le sel presque tous les jours. La différence des cli-

mats explique du reste facilement l'emploi de ces deux mé-

thodes. Les produits sont aussi différents que les procédés

qui les fournissent. Tandis que dans l'ouest on obtient du

mI giis, en petits cristaux de 1 ou de 2 millimètres seu-

lement , dans le midi le sel est en masses fortement agrégées

el formées de cristaux d'une blancheur éblouissante , et de

plusieurs centimètres de côtés.

Quant aux puits et sources d'eau salée, l'eau qu'ils four-

nissent est généralement trop peu chargée de sel pour pou-

voir être avantageusement traitée par l'action du feu. Au-

trefois OD commençait pai la faire couler le long d'un grand

nombre de cordes verticales (comme on le fait encore a
Moutiers en Savoie), ou sur des t ment incli-

nées. Maintenant <>n la concentre dans des bâtiments de
graduation a fagots d'épines. Ce n'est qu'en sortant de
la que l'eau e-t Boumise a l'évaporation par le feu.

Enfin le sel gemme s'exploite soit à l'état solide, par
puits et galeries, absolument de la même manière que les

autres Bubslances minérales en couche-, suit a l'état liquide,

par dissolution. Ce dernier procédé consiste à Baturerdes
eaux douces en les faisant passer dans lebanc de sel gemme,
à les recueillir ensuite, et à les traiter comme celles qui

proviennent des sources salées.

SALINES ( Eaux ). Voyez Eaux minérales.

SALINS] ville <le France, chef-lien de canton de l'ar-

rondissement de Poligny (département du J tira), sur la

Furieuse, avec 7,112 habitants, un collège, une école nor-

male primaire départementale, et une bibliothèque publique

de 4,500 volumes. C'est une place de guerre de quatrième

classe, défendue par le fort Saint-André. Ses environs

produisent de très-bons vins rouges d'ordinaire et des vins

mousseux blancs; on y récolte du miel et de la cire, et

l'on y trouve des salines impériales. Il s'y fait en outre

une exploilation importante de gypse et de plâtre de pre-

mière qualité. La ville possède une fabrique de faïence,

des tanneries, des chamoiseries, et dans son centre un vaste

établissement de salines, entouré d'épaisses murailles et flan-

que de tours de distance en distance, ayant 280 mètres de

longueur sur 92 mètres de largeur, et dont la construction

remonte au dixième siècle. Salins fut entièrement détruite

en 1825 par un incendie qui dura trois jouis, et (huit ne fu-

rent préservés que rétablissement des salines et l'hôpital.

Mais ce désastre fut reparé par une souscription nationale,

et bientôt la ville se releva jeune et brillante.

SALIQUE (Loi ), Lex Salica, ou plutôt Pactum leyis

salicœ, appelée aussi Lex Francorum seu Francien. Les

uns ont prétendu qu'elle avait été appelée ainsi parce qu'elle

avait été faite en Lorraine sur la petite rivière de Seille (en

latin Salia), qui se jette dans la Moselle; mais cette opi-

nion ne peut s'accorder avec la préface de la Loi Salique,

qui dit qu'elle avait été établie avant le passage du Rhin

parles Franks. Ceux qui l'attribuent à Pharamond disent

qu'elle fut nommée salique de Salogast, l'un des conseillers

de ce prince; mais outre que l'existence de Pharamond

peut être contestée , le mot de Salogast, selon Du Tillet,

est non pas un nom propre , mais la désignation des fonc-

tions de gouverneur des pays Saliens. Suivant d'autres

critiques, le mot salica vient de sala (maison), et il aurait

servi à désigner cette loi à cause delà diposition fameuse

qu'elle contient au sujet de la terre salique, c'est-à-dire

de la terre qui entoure la maison.

L'opinion la plus vraisemblable est qu'elle reçut ce nom
de Lex Salica parce qu'elle était la loi des Franks-Saliens,

c'est-à-dire de ceux qui habitaient les bords de la Saale, ri-

vière de Germanie. On a. plusieurs textes de cette loi , et

ils ne sont pas d'accord entre eux ; elle fut en effet modi-

fiée à plusieurs reprises : la dernière révision est de Char-

lemagne. C'est bien moins un corps de lois civiles qu'une

ordonnance criminelle. Elle descend dans les moindres dé-

tails sur le meurtre, le viol, le larcin , tandis qu'elle ne

statue rien sur l'étal des personnes ( voyez Composition ).

La disposition qu'elle contient au sujet de la terre salique,

à laquelle les mâles pouvaient seuls succéder , fut appli-

quée pour la première fois d'une manière formelle à la suc-

cession à la couronne de France en 1316, après la mort

de Louis le Hutin. Depuis elle a été sous ce rapport re-

gardée comme une des lois fondamentales de la monarchie.

Auguste Savagner.

SALIQUE (Terre). Voyez Saliens.

SALISBURY, chef-lieu du comté de Wilt (Angleterre).

dm- une charmante vallée, entre l'Avon et le Bourne,

siège d'unévèque, et malgré son antiquité une jolie vilic binu
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(,atie, avec des rues droites et larges, macadamisées pour la

plupart, se croisant à angles droits et nettoyées par de l'eau

courante provenant de l'Avon. On y compte 10,000 habitants,

qui s'occupent de la fabrication des flanelles et autres lainages,

des dentelles et des articles d'acier, [.'ornement et l'orgueil de

la ville est sa cathédrale , avec la maison du chapitre qui

l'avoisine. Cet édifice , commencé en 1219 et terminé en

1258, forme à sa hase une double croix, et s'élève au mi-

lieu d'un large boulingrin entouré d'arbres, où se trouvent

les habitations, pour la plupartornées aussi de jardins, de l'é-

vêque et doses prébendiers. Le toul esl sans doute un peu

lourd, mais produit l'impression d'une œuvre se rattachant

à une idée mère, dont les divers détails ne sont que la con-

séquenceet portent d'ailleurs l'empreinte du plus pur style

gothique. Sur une longueur de 480 pieds anglais etunehauteur

de si, l'église présente 12 portes, 365 fenêtres superposées

m trois rangées, correspondant au nombre de jours de l'an-

née, 8,766 pil unes ou colonnettes. Cet édilicea en

ou re sur la plupart des autres cathédrales l'avantage d'être

terminé jusqu'à la dernière pierre. Il en faut dire autant de

son svelle clocher, construit deux cents ans plus tard, et le.

pins élevé qu'il y ait en Angleterre, car il mesure 410 pieds

anglais. La chapelle du chœur, soutenue par des piliers de

toute beauté, mérite surtout d'être vue. Les peintures sur

verre en sont modernes , et parmi les tombeaux qu'elle con-

tient les deux plus remarquables sont celui du premier comte

de Salisbury, qui vivait au treizième siècle , et celui d'un

comte de Malmsbury, dû au ciseau de Chantre y.

Au nord de Salisbury, dans une steppe monotone", on

trouve les ruines du bourg-pourri Old-Sarum, dont les ha-

bitants fondèrent au douzième siècle, sous Henri II, le Sarum
actuel, appelé jadis à cause de cela New-Sarum. Cet endroit

est le Sorbeodunum des anciens, le Searobyreg des

Anglo-Saxons, déjà célèbre par la victoire que Cerdic y rem-

porta en l'an 532, devenu au onzième siècle le siège de l'é-

vêque de Sherborne, où se tinrent diverses assemblées du

parlement, par exemple en 10SC et en 1328. A peu de dis-

tance de Sarum on trouve Tra fa I <j arpark, autrefois Sand-

lynch-housc, depuis 1814 la propriété de la famille Nelson,

et Willon-house, le beau domaine du comte de Pembrocke,

avec une précieuse collection d'antiquités et d'objets d'art;

et à environ 12 kilomètres de la ville , non loin d'Ambres-

bury, l'euigmatique Slonehenge.
SALISBURY, titre nobiliaiie anglais que portèrent à

l'origine les propriétaires de la ville et du château du même
nom. Patrice d'Evmxx

,
gouverneur d'Aquitaine, fut un

des adhérents de la reine Mathilde (voyez Plantacenets
)

dans ses luttes contre Etienne, et obtint d'elle en récom-

pense de ses services le château de Salisbury et la dignité

de comte
,
que Henri II lui continua. Il périt assassiné,

en 1 107 , au retour d'un pèlerinage à Saint-Jacques de Com-

postelle.Sa petite filleEla épousa William, iYûLongue Espée,

fils naturel de Henri II et de la belle Rosemonde, qui,

avec les propriétés de sa femme, reçut le titre de comte de

Salisbury. Celait l'un des plus redoutables guerriers de son

temps; il combattit en Terre Sainte aux cotés de son frère

consanguin Richard cœur de Lion , cl défendit longtemps

le roi Jean contre ses barons révoltés, jusqu'à ce qu'in-

digne de la perfidie et de la lâcheté de ce prince il se rat-

tacha au parti du dauphin de France. Toutefois, à l'avé-

nemenl de Henri III au trône , il s'unit avec le grand-ma-

réchal Pembrocke pour expulser les Français du pays , et

mourut du poison, a ce qu'on prétend, en 1226, dans son

château de Salisbury. Son tils William, dit Longue Espée le

jeune, périt, en 1250, sous les murs de Damiette, dans un

combat contre les Sarrasins. Sa petite-fille , Marguerite
,

mariée au comte de Lincoln
,
porta comme unique héri-

tière de son père le titre de comtesse de Salisbury, qu'elle

transmit à sa fille Alice, mariée à Thomas Plantagenet, comte

de Lancastre. Lorsqu'il lut décapité en 1321, pour crime de

hante trahison , et que ses biens eurent été confisqués
,

Edouard II octroya le château de Salisbury à William de

— SALIVE
tlontacute , un descendant de Drogo de Monle-Acuto

,

venu en Angleterre avec Guillaume le conquérant; et

en 1337 Edouard III lui conféra le titre de comte de Salis-

bury. Ce fut sa femme qui, suivant la tradition , donna oc-

casion à la création de l'ordre de la Jarretière. Il mou-
rut en 1343. Son fils William de Montacule, deuxième
comte de Salisbury, contribua au succès des journées de

Crée; et de l'oi tiers, fit la guerre avec succès contre

les Écossais et mourut en i:ï97. Il eut pour successeur

son neveu John, troisième comte de Salisbury. Favori de

Richard II , il entra, après la déposition de ce malheureux
prince, dans une conspiration contre Henri de Lancastre,

et fut pris et mis à mort, le 5 janvier 1400. Ses propriétés

furent confisquées, mais ne tardèrent pas à être rendues, ainsi

que le titre de comte de Salisbury, à son fils Thomas
,
qui

se rendit célèbre d ms les guerres contre les Français, et périt

en 1 428, au siège d'Orléans, d'un coup d'arquebuse. Le mari

de sa tille unique, Alice, Richard Neville ,
prit le titre de

comte de Salisbui y, qui passa à son fils, le célèbre comte de

Warwick.La fille cadette de celui-ci, Isabelle Neville,

épousa Georges, duc de Clarence, frère d'Edouard IV,

qui, en 1472, fut créé comte de Warwick etde Salisbury. Sa

fille Marguerite, dernier rejeton de la maison de Planta-

genet et femme de sir Richard Pôle , obtint de Henri VIII,

en 1513, le titre de comtesse de Salisbury, mais succomba

aux soupçons tyranniques de ce prince , et fut décapitée

en 1541, à l'âge de soixante-dix ans.

Jacques 1
er

, le 4 mai 1605, créa comte de Salisbury son

ministre Robert Cecil, vicomte Cranbourne, qui mourut

le 17 février 1612. James Cecil, quatrième comte de Sa-

lisbury, devint catholique sous Jacques II, pour faire

sa cour au roi , et s'attira ainsi un longue détention à la

Tour après la révolution de 1688. Les autres membres delà

famille restèrent protestants. James Cecil , septième comte

de Salisbury, né le 14 septembre 1748, fut créé en 1789

marquis de Salisbury, et mourut le 23 juin 1823. Son

fils , James Brownlow William, deuxième marquis de

Salisbury, né le 17 avril 1791
,
prit à la suite de son ma-

riage avec la riche miss Gascoyne le nom de Gascoyne-Ce-

cil ; il est lord lieutenant du comté de Middlesex, membre
du conseil privé et chevalier de l'ordre de la Jarretière.

Comme tory et protectionniste zélé il remplit les fonctions

de garde des sceaux pendant le court ministère de lord

Derby jusqu'en décembre 1852.

SALIVAIRES (Glandes). Voyez Glande.

SALIVATIOX ou PTYALISME (du grec mou, je

crache), formationet évacuation très-abondantes desal i ve
par la bouche. Ce flux anormal provient de diverses

causes , dont la plus simple est l'appétence de certains ali-

ments lorsque l'estomac est dans un état de vacuité. Les

principales affections où l'on voit se produire ce phéno-

mène sont quelques maladies nerveuses, l'hydrophobie, di-

verses maladies de la bou-he.

La salivation est dite mercurielle en raison de la cause

spécifique qui l'a déterminée.

SALIVE (du latin saliva, dérivé de sal, sel), fluide

incolore, inodore, à peu près insipide, et limpide, quoi-

que légèrement visqueux : ce fluide est versé dans l'in-

térieur de la cavité buccale par les canaux excréteurs de

trois paires distinctes de glandes qui sont disposées à la

périphérie de cette cavité. L'analyse chimique a démontré

qu'il est composé d'eau , de mucilage , d'albumine , de di-

vers sels, de soude, d'ammoniaque et d'une quantité no-

table de phosphate de chaux; et le tartre qui encroûte les

dents lorsque l'on néglige de les nettoyer , est formé par le

dépôt des matières calcaires en solution dans la salive.

Les organes salivaires doivent être regardés comme des

annexes de l'appareil digestif proprement dit ; car la com-

plète insalivation du bol alimentaire pendant la mastication

parait aussi essentielle à une bonne et facile digestion que

la division même de l'aliment par la mastication : et

c'est là à peu près tout ce que nous savons à cet égard.
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Il paraît certain que la salive joue an r.lo important dans

la grande œuvre delà chylincauon ; mais la nature |.i.-. ;-•

et les limites de ce rôle sonl également inconnues. Nous ne

connaissons pas davantage les modifications qu'apportent

dans la sécrétion des glandes salivaires l'âge, | t ' sexe el le

tempérament des individus : c'esl ii peine si non-; osons dire

que l'ait i\ itéde l'appareil salivaire esten général proportion-

nelle à l'énergie de rappareil digestif. Nous ne possédons

aussi que des renseignements fort équivoques sur les altéra-

lions chimiques et physiologiques qui surviennent dans la

sécrétion des glandes salivaires à la suite de quelques affec-

tions morbides : nous savons Reniement que la supersé-

crétion salivaire peut quelquefois devenir telle que le ma-

lade tombe dans un étal d'épuisement, on d'éthisie, mortel
;

et nous savons aussi que dan- quelques autres affections,

encore fort mal appréciées , la salive peut être complète-

ment supprimée.

La salive et l'appareil glanduleux qui la sécrète man-
quent chez tous les individus qui vivent habituellement dans

l'eau: on ne les trouve nichez les cétacés, ni chez les

amphibiens, ni chez le< ;
. Un assez grand nombre

d'entomologistes lont intervenir dans l'acte de la mastication

chez les insectes un liquide plus ou moins corrosif, que l'on

a regardé comme analogue de la salive; mais c'est là encore

une analogie qui n'est aucunement démontrée pour nous.

Enfin
,
quelques auteurs décrivent des appareils salivaires

chez quelques mollusques, et même chez les holothuries et

les oursins proprement dit- . Belfield-Lefèvre.

SALLE ( M"e), célèbre danseuse de l'Opéra au siècle der-

nier. Elle possédait un senrede danse tout à fait différent de

celui de son émule, M 11 -' Camargo; c'était un genre noble et

gracieux, sans sauts ni entre-chats. Elle ne se borna pas à

faire les délices des Parisiens; elle courut la chance du
théâtre de Londres. Jamais danseuse ne reçut de marques
plus positives de l'admiration du public anglais. Le jour de

sa représentation à bénéfice , elle fut accablée d'une grêle

de bourses pleines de guinées enveloppées dans des billets de

banque, qui formèrent, dit-on, un total de plus 200,000 francs.

On se rappelle les vers de Voltaire par lesquels il la

compare à la Cama rgo.

SALLE (N... de), secrétaire du comte deMaurepas, a

rédigé les Mémoires de ce ministre, publiés en 1792 par Sou-

.-avie. Avec le comte de Caylus il a pris une part à la com-

position d'une comédie de Pont de Veyle intitulée La Som-
nambule, et jouée en 1742. On trouve de lui seize petites

pièces de théâtre dans le recueil intitulé : Théâtre des Bou-
levants, recueil de Parades (3 vol. in-12., 1756).

SALLES D'ASILE. Voyez Asile (Salles d').

SALLUSTE ( C'au-s Sallcsties Crispes SALLUSTIUS
ou SALUSTIUS ) naquit à Amiterne , ville du pays des Sa-

bins , l'an de Rome 668 (av. J.-C. 87 ). 11 descendait d'une

famille plébéienne considérée, reçut une éducation soignée, et

annonça de bonne heure un goût prononcé pour les études

historiques, mais sur lequel l'emporta l'ambition de briller

dans les affaires de la politique, qui se développa en même
temps chez lui. Son début dans les fonctions publiques date

de l'époque du triumvirat conelu entre Pompée, César et

Crassus; plus tard, en l'an 52 av. J.-C, lorsque les luttes des

partis étaient le (lus animées, nous le trouvons profitant de

sa position de tribun du peuple pour attaquer son ennemi
personnel Milon dans les discours les plus violents et ame-
ner sa ruine. Dès l'an 50 , et probablement à cause de ses

liaisons avec le parti de César, il fut expulsé du sénat par

le censeur Appius Claudms Pulcher; mais tout au début

de la guerre civile il y rentra comme questeur, grâce à

la faveur de César. 11 snivit plus tard son protecteur en

Afrique, où il lui rendit des services essentiels , de sorte

qu'à la (in de celte guerre il fut nommé proconsul de la

nouvelle province érigée sou; le nom de Nu mi die. Pen-

dant sou administration Salluste commit les plus criantes

concussions; aussi à son retour de Numidie possédait-il

des richesses immenses
, grâce auxquelles il put acheter,
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outre la riHa de César a Tibnr, un jardin magnifique
situé sur le Quirinal

, qui par la suite devint même le séjour
favori des empereurs. Que m .Lois sa jeunesse il s'était fait
une réputation de profonde immoralité, il fut maintenant
accuse a bon droit des plus odieuses exactions.

Retire des affaires , Salluste -.'occupa exclusivement
dans les dernières années de sa vie, jusqu'à sa mort,
arrivée en l'an 35 av. J.-C., de la composition de ses ou-
vrages historiques. Le plus vaste et le plus important de
tous était son Histoire Romaine, qui embrassait l'espace

de temps compris entre la mort de Marius et la conspira-

tion de Catilina, mais dont il ne subsiste plus que quelques
fragments. Nous possédons cependant encore de lui deux
ouvrages de moindre étendue, qu'il avait écrits auparavant

,

dont l'un, intitulé De Conjurât ione Catilina, traite de
la fameuse conspiration de Catil in a, et l'autre, De Bello
Jugurlhino , de la guerre des Romains contre Jugurtha.
Ces deux ouvrages témoignent d'une élude approfondie des

historiens et îles orateurs de l'antiquité, tant grecs que
romains, de Thucydide particulièrement, qui lui sert de mo-
dèle, etnous présente un tableau vivant et fidèle des déchi-

rements convulsifs et de la décadence de la grande républi-

que romaine. Ils ont été maintes fois traduits en français
;

les plus récentes traductions sont, par ordre de dates, celles

de MM. Dureau-Delamalle, Ch. Du llozoir, Damas Iiinard ,

et Gomout. En rendant compte dans le Journal des Dé-
bats de cette dernière traduction

,
qui parut en 1855, M. de

Sacy appréciait ainsi Salluste :

« Me permettra-t-on maintenant de dire un mot sur

Salluste lui-même? non pour juger l'homme ou l'écrivain :

l'homme a été condamné irrévocablement par l'histoire; les

fameux jardins de Salluste , bâtis avec l'or et les larmes de
l'Afrique, ont à jamais flétri sa mémoire. En lisant l'écri-

vain il faut oublier le tribun séditieux devenu le serviteur

de César. Il est trop triste de penser que ces belles pages

de morale stoïcienne, ces peintures de l'antiquité pauvre,

ces déclamations éloquentes contre la corruption des mœurs
et l'amour de l'argent ont été tracées de sang-froid par le

plus corrompu et le (dus vénal des hommes. Admirable

effet cependant du bon goût et du sentiment exquis de l'art;

Salluste osait bien étalersous les yeux des Romains son luxe

acheté par la bassesse et par la servitude : il respectait trop

l'histoire pour la faire servir à la justification de ses mœurs.

Il n'avait pas craint de déshonorer sa vie : il aurait rougi de

dégrader la dignité de son art... Pendant les heures qu'il

consacraità sesétudes, SallusieetaitCaton ou Régulus. II ne

lui restait que tropde temps , hélas ! pour être ensuite le grand

deRome, enrichi parlepillagedes provinces... L'écrivain a été

porté aux nues par les critiques anciens et modernes. On a célé-

bré à l'envi la pittoresque concision de son style, la gravité

de ses sentences , la marche rapide et vive de son récit, ses

portraits si souvent imités et que Bossuet seul a égalés^ peut-

être, surtout l'éloquence incomparable des discours qu'il

prête à ses personnages. Il n'y en a pas un qui ne soit un

chef-d'œuvre... Nous n'avons en entier de Salluste que La
Conjuration de Catilina et La Guerrede Jugurtha. On a

souvent comparé ces deux ouvrages , et un grand nombre

de critiques ont donné la préférence au premier. Ce juge-

ment m'étonne. Le Jugurtha me paraît le fruit d'un art

plus mûr et plus parlait, si Salluste approche quelquefois

déclamation, c'est dans le Catilina. Il semble que ce

qu'il y a de monstrueux dan-; le sujet ait fait sortir l'écri-

vain lui-même des limites de la vraisemblance et du bon

goût. Il enfle ses traits pourles mettre au niveau des hommes

et des événements qu'il décrit , *i bien qu'on finit par se

demander si le peintre n'a pas outré le tableau. L'histo-

rien , en se montrant trop, fait douter de la vérité de l'his-

toire
;
grave défaut, dans lequel les historiens grecs ne sont

jamais iombés. Il y a d'ailleurs des événements qui rebu-

tent par eux-mêmes, et un excès de perversité qui fatigue

l'imagination en dépassant tout ce qu'elle pourrait inventer.

Je doute qu'il faille détacher de l'histoire un événement
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comme la conjuration de Catilina et en faire un rôcit isolé.

talon seul dans le Catilina fait contraste avec la scéléra-

tesse des aulres personnages ; ennemi de Cicéron , Salluste

l'a rejeté habilement dans l'ombre, [ci la passion de l'écri-

vain a reçu sa punition immédiate; nn défaut de jus-

tice est devenu un défaut de goût. Tout est plus simple

et plus naturel dans \eJngurtha. La variété des événements

et des caractères y multiplie l'intérêt. Marins et Sylla n'y

sont encore qu'a leur début. Leur ambition est grande,

sans cire odieuse et funeste. Metellus, avec ses vertus

et son orgueil, représente admirablement les vieux patri-

ciens. Rome est corrompue; elle n'esl pas encoretombée dans

la profondeur de cet abîme où il ne devait plus y avoir de

choix pour elle qu'entre la servitude et l'anarchie. Jugui tha

lui-même, malgré ses crimes, attache et touche presque,

par l'inépuisable fécondité deses ressources, par le prodigieux

mélange de ruse el d'audace au moyen duquel il tint pen-

dant .si longtemps tonte la puissance romaine en échec. Le

Jugurtha, en un mot, me parait le modèle et le chef-

d'œuvre de la narration... Quel rang faut-il attribuer à

Salluste parmi les historiens de l'antiquité? Est-il égal à

Thucydide, son modèle.' Est-il supérieur à Tite-I.ive et à

Tacite, ses rivaux parmi les Latins? Si on le compare aux

Grecs, la supériorité
,
je crois , reste incontestablement à

Thucydide; et pourtant Thucydide m'échappe dans la lan-

gue originale; je ne l'aperçois qu'à travers le voile des tra-

ductions ! Même sous celte' enveloppe qui nous dérobe plus de

la moitiéde ses beautés, il a trop d'avantages sur Salluste. Il

efface par sa dignité simple et mâle tout l'art del'écri vain latin.

Entre les Latins la place de Salluste est plus difficile à déter-

inincr.Martiallui donne sans hésiter la première. Quintilien hé-

site, si je ne me trompe , et le balance avec Tite-Live. Pour

nous, c'est Tacitesurtoiit qui peut lui disputer la préférence.

Il n'e>t pas nécessaire de choisir
, je le sais bien. S'il le fal-

lait toutefois, peut-être, après bien des hésitations, mon
goût plutôt encore que mon jugement pencherait-il en fa-

veur de Salluste. Le sujet de Tacite est trop triste. Cette ty-

rannie toujours la même, cet empressement de servilité au-

quel un petit nombre de gens de cœur n'opposent qu'une

résistance muette, ces morts volontaires ou forcées, qui rc-

viennent à chaque page, répandent sur son histoire une

trop sombre uniformité. Tacite lui-même semble en avoir

l'âme toute noircie. 11 n'interprète jamais les mauvaises ac-

tions que par des motifs plus mauvais encore. Tout lui est

suspect ; il ne creuse le cœur que pour y trouver des abimes

de bassesse et de perversité. Ce n'est pas sa faute, hélas !

c'est la faute du siècle dans lequel il a vécu et qu'il a décrit.

Du temps de Salluste
,
quelle que fût la corruption de Rome,

la liberté du moins y soutenait encore les âmes et y donnait

de grands et glorieux spectacles!. . Ma préférence pour Sal-

luste n'est donc peut-être qu'une préférence pour son temps

et pour son sujet. »

SALLUSTE ,
philosophe cynique et rhéteur du cin-

quième et sixième siècle de notre ère, séjourna pendant

longtemps tantôt à Athènes, tantôt à Alexandrie, et s'y fit

une grande réputation comme professeur d'éloquence. Nous
avons sous son nom un petit ouvrage, Des Dieux et du
Monde, où il cherche à démontrer contre les Épicuriens l'im-

mortalité de l'âme et l'éternité du monde, mais que d'autres

attribuent à un néoplatonicien du même nom. La première

édition en fut donnée par Léo AllâtiUS ( Rome, IC3S
) ; la meil-

leure est celle d'Oielli (Zurich, 1821).

SALM. Il existait deux comtes de ce nom avant la ré-

volution française: le comté à,Ober-Salm ( Haut-Salm )

,

avec la petite ville de Saint , dans le Wasgau , entre l'Alsace

et la Lorraine, et le comté de Medcr-Salm ( Ras-Salrn ),

avec la ville de Salm, dans les Ardennes , aux frontières du
territoire de Liège, dans le Luxembourg. L'ancienne famille

des comtes de Salm
,
qui en étaient seigneurs, se divisa, en

1040, en deux brandies, formées par les deux fils du comte
Théodorich : 1

J Henri eut Ober-Salm, et ses descendants for-

mèrent deux nouvelles lignées, dont la première s'éteignit eu

147")
, et la seconde en 1597 ;

2° Charles reçut Nieder-Salm.
Sa branche s'éteignit en 1 413. Il eut pour héritier Jean IV ,

comte de Reiferscbeid (dans l'Eifel). Ainsi l'ancienne maison
des comtes de Salin est complètement éteinte ; et les deux
maisons qui portent aujourd'hui ce nom n'ont rien de
commun avec elle.

En 1629 la famille de Nieder-Salm se divisa en deux li-

gnes, qui continuèrent à porter le titre de comtes, même après
avoir été mises au rang des pi ûices de l'Empire. La première

prit le nom de Salm- Rciffersctieid, et la seconde celui de
Salm-Dych. Le représentant actuel de la maison de Salin

Rei/fecscbeid , dont les propriétés furent médiatisées el sont

situées sous la souveraineté du Wurtemberg et de Bade, est

le prince Hugo, né en 1803. La ligne cadette, qui est ca-

tholique, a [tour représentant le prince Joseph, né en 1773,

qui s'est fait un nom comme botaniste. Il avait épousé Cons-
tance de ÏHÉIS, née à Nantes, le 7 novembre 1707, d'une

noble famille de la Picardie, morte à Paris, le 13 avril

isi.,,etque sessuccès littéraires avaient rendue célèbre sous

le nom de son premier mari, le chirurgien Pipelet.

La princesse Constance de Salm a enrichi notre littéra-

ture d'un grand nombre d'ouvrages justement appréciés ; son

drame lyrique de Sap/to ( 1794), ses Romans, ses Poésies

et ses Pensées, ses Éloges et ses Discours académiques,
dont le plus important est l'Éloge de Lalande, lui assurent

comme poète et comme prosateur une place honorable parmi

nos bons écrivains. Si quelque chose peut embellir le talent,

c'est assurément la noblesse du caractère; peu de femmes
auteurs ont été plus applaudies, nulle n'a été plus estimée

que Mme de Salm; l'épître qu'elle publia en 1833 sous le

litie de Mes soixante ans, offre un tableau touchant de la

noble et brillante carrière de celte femme célèbre, éprouvée

tour à tour par la prospérité, le malheur, l'étude et la

gloire.

Les princes de Salm-Salm, possessionnés en Prusse, des-

cendent d'une petite-fille de Henri d'Ober-Salm, mariée à

un rliingrave qui prit alors le titre de comte de Salm.

SALMAKASSAH, roi d'Assyrie, avait rendu, vers

l'an 729 av. J.-C, par la force des armes, le roi d'Israël

Osée son tributaire. Ce dernier ayant noué des intelligences

avec les Égyptiens à l'effet de recouvrer son indépendance,

Salmanassar vint l'assiéger dans Samarie, dont il se rendit

maître, en 722 , après une défense qui avait duré trois an-

nées, et il emmena en captivité le roi et ses principaux

sujets. Ainsi prit fin le royaume d'Israël.

SALMASIUS. Voyez Saumaise.

SALOMOA1
, fils deDavidet de Bethsabée, fille d'Eliam

et d'abord femme d'Urie, dont l'intercession le fit déclarer

héritier du trône d'Israël au détriment de ses deux frères

aines, recueillit pendant un long règne ( 1015 à 975 av.

J.-C. ) les fruits des hauts faits de son père. Pour consolider

son trône, il fit mettre à mort son frère Adonias, Joab, gé-

néral de ses armées, ainsi que divers autres mécontents,

et noua des relations avec les rois étrangers. Dans ses dé-

cisions judiciaires , de même qu'en perfectionnant les insti-

tutions de David, il fit preuve d'une supériorité d'intelligence

qui lui valut le respect de son peuple. Parla construction

de son magnifique temple, il donna au culte des Hébreux

un éclat qui devait les rattacher avec une nouvelle force à

leur religion nationale. Les richesses qu'acquit Salomon par

l'emploi intelligent des trésors fruits de la conquête, et

des revenus royaux, qu'il faisait lever par douze gouverneurs

et qu'accrurent de nouveaux impôts; enfin, les bénéfices

qu'il réalisait dans le commerce ( c'est lui qui le premier initia

les Hehreux à la pratique de la navigation), lui rendirent

possibles la construction de cet édifice et celle de beaucoup

de palais, de villes et de forteresses, tout en tenant une cour

brillante, en accroissant le bien-être du peuple et en faisant

fleurir les arts et l'industrie, mais aussi en donnant l'exem-

pled'un luxe pernicieux. L'admiration pour la sagesse et la

magnificence de Salomon attira beaucoup d'étrangers à sa cour.
' Sa justice lui mérila l'estime de ses sujets ; et contre les
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murmures dos peuples païens subjugés par David , et qu'il

avait astreints a uo service régulier de corvées, il disposait

de 12,000 cavaliers et de 1,400 chariots de combat. au gein

delà prospéril • etde l'abondance, le peuple hébreu semblait

à pejne s'apercevoir que sou roi exerçai! une autorité de plus

en plus absolue. Dans sa vieillesse
, par suite de sa folle pas-

sion pour les femmes étrangères qu'il avait réunies dans son

harem, Salomon fui assez faible pour leur accorder le libre

exercice de leur culte idolâtre et même pour \ assister. Mais

les opposants qui vers la fin de sa vie essayèrent de le

détrôner échouèrent élans tous leurs efforts. Ce fut seule-

ment après sa mort que le mécontentement populaire éclata

m révolte ouverte, et alors son lits Roboam ne put empê-
cher le royaume d'être partagé.

l.i' règne de quarante années de Salomon, qui se ter-

mina avec moins de gloire qu'il n'avait commencé, est ce-

pendant célèbre par les Hébreux à cause de son éclat et de

sa profonde tranquillité; et dans les légendes juives et orien-

tales postérieures Salomon est représenté comme le domi-

nateur des esprits et comme le type de la sagesse. On lui

attribue divers ouvrages poétiques et philosophiques : dans

l'Ancien Testament, le Cantique des Cantiques
et VEcclésïaste, qui pourtant, d'après les recherches les

plus récentes, ne proviendraient pas de lui, tout au moins

dans leur forme actuelle; plus les Proverbes , dont il se peul

que la meilleure partie lui doivent effectivement leur origine
;

el dans les livres apocryphes, le Livre de la Sagesse. Plus

tard on mit sous son nom divers ouvrages pseudo-épigra-

phiques. La sagesse et les prospérités de Salomon sont de-

venues proverbiales pour la postérité; et les fables des rab-

bins, les contes héroïques ou erotiques des Persans et des

Arabes le célèbrent comme un roi fabuleux, dont la sigesse

et la magnilicence deviennent de la magie dans leurs récit-.

L'an n eau de Sa lo mon, suivant ces fictions , était le ta-

lisman de sa sagesse ainsi que de sa puissance magique, et

,

de même que le temple de Salomon, il a une signification

symbolique dans les mystères des francs- maçons et des

rose-croix.

SALOMOA1 (Enfants de). Voyez Compacnonnage.

SALOMON (Ues) ou Archipel de la Nouvelle-Géorgie,

groupe d'îles australes situé à l'est de l'extrémité sud de la

Nouvelle-Guinée, entre le 5° et le 11" de latitude méridio-

nale, quoique découvert «les 1567 par l'Espagnol Mendana,

qui lui donna le premier de ces noms, n'a été jusque ici (pie

fort peu visité, et se compose de sept ou huit grandes îles et

d'un certain nombre de petites, qui s'étendent dans la di-

rection du sud-est, sur àfu\ rangées. On en estime la super-

ficie totale à environ 400myr. car. Dans la rangée orientale

on rencontre les îles Bougainville ou .\ouvelle-Géorgie,

avec Bouka (91 myr. car.), Choiseul (75 myr. car.),

Ysabcl (80 myr. car.), et au delà du détroit L'Indispen-

sable, le seul détroit de tout cet archipel dont la navigation

soit sûre et facile, Carlerel ou Malayta (35 myr. car. ), l'île

Arsande ; dans la rangée occidentale, Georgia, dans le

groupe de Hammond, Guadalcanar (47 myr. car.) etSau-

Chrisloval (45 myr. car.). On trouve en outre, à l'est de

l'archipel, une sériede groupes de lagunes plates, qui, comme
toute cette partie de l'Océan, sont encore fort peu connues.

La navigation entre ces différentes îles est très-difficile, à

cause des nombreux bancs de corail qui garnissent plus par-

ticulièrement leurs côtes occidentales. Toutescesiles s'élen-

dent longitudinalement dans la direction du sud-est avec

une largeur médiocre; toutes sont élevées et montagneuses,

et présentent des pics d'une hauteur considérable. Le pic

Laminas, dans l'île de Guadalcanar, haut de 4,000 mètres,

est d'origine volcanique; et il existe, dit-on, un volcan en

activité dans la petite ilede Sesarga , voisine de San-Chris-

toval. La végétation y paraît luxuriante. Les principaux

produits sont les palmiers à cocos, les bananiers, la canne à

sucre, etc., et vraisemblablement aussi l'or. On trouve aux

Iles Salomon une population très-compacte de nègres de l'Aus-

tralie
,
qui paraissent être parvenus à un état de civilisation
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plus avancé, notamment sous le rapport de l'agriculture, que
ceux de l'ouest. Il sont timides et déliants, et passent pour
belliqueux et perfides. Les essais tentes par des mission-
naire, catholiques pour les convertir à la foi chrétienne n'ont
pas réussi jusqu'à cejour.

SALON. Voyez Exposition des Beaux-Arts.
SALON, petite ville de l'arrondissement d'Aix (Bou-

Ches-du-Rhône), sur le canal de Crapone, avec une
^

; ::,,;l ''n Chemin de 1er, 6,600 habitants et un commerce
assez important de soie, laine, huile el fruits. Le laineux
A os li ad a mus résidait a Salon.

SALONA, chef-lieu de l'éparchie delà Phoeide, dans
la nomarchie de Phthiotide el de la Phoeide (royaume île

Grèce), à ti myriam. au nord-ouest d'Athènes, au pied do
Lia/.oura ou Parnasse, à 14 kilomètres au nord de la baie
du même nom, ou de Salaxidi (sinus Crisseras) . Siège
d'un evèciié, elle possède une citadelle, balie sur les

ruines de l'acropole de l'ancienne ville à'Amphissa, et d'où

j

l'on jouit d'une vue admirable sur une fertile contrée. La
ville est entourée de bois de cyprès , d'oliviers et d'orangers,

et compte 4,000 habitants, qui se livrent à la culture des
oliviers, du tabac et des céréales, ainsi qu'à la fabrica-

tion des cuirs. C'est à Saionaquefut signée, le 11 novembre
1821, la constitution de la Grèce; et dans les années suivantes

les Grecs remportèrent sous ses murs plusieurs victoires

sur les Turcs.

SALOAA, village de la préfecture de Spalato, à deux
myriamètres au nord-est de la ville de ce nom ( royaume de
Dalmatie ), au pied du mont Ko/.iak et sur les bords du Sa-

lona, rappelle le souvenir de l'antique Salona ou Salonx,
autrefois capitale de la Dalmatie, au voisinage de laquelle

l'empereur Dioclétien construisit un palais qui fut détruit en

641 par les Avares. Des fouilles pratiquées en cet endroit

y ont fait découvrir des thermes, un théâtre situé sur le

bord de la mer, un grand amphithéâtre, etc. Consultez
Carrara, Topografia e scavi di Salona (Vienne, 1853).

SALON JCïli. Voyez Salonioce.

SALOAÎKA. Voyez Aiu.

SALONIQUE, la Thessatonique des .anciens, située en
Macédoine, après C o n s t a n t i n o p 1 e la vil.'e de commerce et

d'industrie la plus importante de la Turquie d'Europe, chef-

lieu d'un eyalet et siège d'un pacha et d'un archevêque grec.

Cette ville, pittoresquement située à l'extrémité du golfe Ther-
maïque, que de nombreuses alluvions ont rendu très-peu

profond, entre deux promontoires, au pied du mont Hortash,

haut de 1,000 mètres, est entourée de murailles et de fortiti-

caiions et bâtie à la turque; mais elle se distingue des autres
villes de Turquie par sa propreté, et compte 70,000 habi-

tants, dont la moitié environ n'appartiennent pas à l'isla-

misme. Les juifs, notamment, y sont au nombre de 20,000, et

on y trouve beaucoup de Grecs et de Francs. Parmi ses douze
grandes mosquées, les plus remarquables sont deux an-

ciennes églises grecques, placées autrefois sous l'invoca-

tion , l'une de sainte Sophie, et l'autre de saint Démétrius.

Son port, qui est très-sûr, peut contenir 800 bâtiments.

Depuis le dix-septième siècle, les italiens, les Anglais, les

Allemands et les Français sont en possession de faire à

SaloniqUe d'importantes affaires de commerce et de change

sur Vienne et sur Smyme. Cette ville était aussi autrefois le

centre d'une florissante fabrication de tapis, de drap, d'étoffes

de colon et de soie ; et on y trouvait d'importantes teinture-

ries. Mais dans ces derniers temps la concurrence du com-
merce européen a complètement anéanti l'industrie teintu-

rière en Macédoine et a porté un coup fatal à la prospérité de

Salonique, où cependant il se fait encore de grandes affaires

en produits du sol delà Macédoine. Salonique et ses environs

abondent en débris de l'antiquité et en inscriptions. La plu-

part des nations commerçantes y ont des consuls.

SALPETRE. Le salpêtre ou nitrate de potasse est un
sel blanc, d'une saveur fraîche et salée. Il crist alliseen prismes

ou aiguilles profondément cannelées; celui qu'on recueille

sur les murs est sous (orme d'efflorescenecs composées d*
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petits cristaux très-déliés, et prend le nom de salpêtre de

koussage. Il sedissoul bien dans l'eau, mais en plus grande

quantité à chaud qu'à froi I. Une forte chaleur le fond d'a-

bord , el ledécompose ensuite en potasse, oxygène el ../ te.

Projeté sur des charbons ardents, il fuse en produisant de

vives scintillations. Il entre; dans la poudre, pour les

trois quarts de son poids environ. La fabrication des acid< ;

sulfuriqueel nitrique en consomme d'énormes quantités.

Le salpêtre est un produit naturel, dont le mode
nération est encore inconnu. Les uns prétendent que

fourni par la décomposition des matières véeétales ou ani

maies s'unit à l'oxygène de i air pi ur former 1 acide nitri-

que, lui eitet, le salpêtre se forme dans les lieux habités pat

les hommes ou les animaux, dans les caves, les étab

bergeries. D'autres prétende ut que l'acide nitrique est pro-

duit par la combinaison des éléments de l'air, sou s l'influence

de certaines circonstances inconnues et sans le secours des

matières organisées. En elfet, on a rencontré le salpêtre

dans des lieux entièrement incultes, dans des grottes où

n'apparaissait aucun vestige de débris animal ; on l'a trouvé

en niasse sous la soleépaisse d'un four de boulanger, et j'ai

tu ces efflorescences couvrir les murs de l'escalier du clocher

de Toul, a pies de 80 mètres de hauteur, loin du voisinage

de tonte matière animale ou végétale. Ces deux opinions

contraires sont peut-élreégalement fondées, etil se peut que

le salpêtre se forme dans des circonstances très-variées. On
se contente de recueillir le salpêtre naturel; cependant, on
en fabrique aussi artificiellement.

Les nitrières artiiicielles sont établies dans le nord de

l'Europe. En France, en Prusse, on les a abandonnées

comme donnant un produit peu abondant et trop coûteux.

La production du nitre factice a lieu quand on expose au

contact de l'air un mélange de matières azotées et humides
avec des carbonates dont les bases sont puissantes, ceux
de potasse ou de chaux. Pour cela, on prépare une terre en
mêlant intimement du fumier et de la terre meuble ordinaire

;

on dispose le mélange sur une aire d'argile bien battue,

qu'on recouvre d'un toit pour que les eaux pluviales n'en-

traînent pas les sels formés. Si la terre ne contient pas de
carbonate de chaux, on y ajoute un calcaire quelconque,
ou de la marne ou de la cendre de bois. On arrose de temps
en temps avec de l'urine ou de l'eau de fumier, en ayant le

soin aussi de remuer le mélange pour renouveler les surfaces

et faciliter l'accès de l'air. Au bout d'un certain temps, les

terres sont assez salpêtrées pour cire lessivées.

Dans les
i
ays chau Is, l'Espagne, l'Inde, i'Égypte, le sal-

pêtre se produit abondamment, et vient s'eflleurir à la sur-
face du sol. On enlève la couche de terre superficielle, qu'on
lessiveensuitc. Les eaux de lessivage sont concentrées, soit à

la chaleur du soleil, soit dans des chaudières placées sur des
fourneaux, et déposent parle refroidissement de nombreux
cristaux de nitre. Ce salpêtre est ordinairement assez pur.

En France, on retire le salpêtre des matériaux de démolition
$

du sol des caves, étables, bergeries, granges et antres lieux

humides et habites, il s'y trouve en petite quantité et mêlé à
d'autres sels, les chlorures de potassium, le nitrate de
magnésie, et surtout le nitrate de chaux et le chlorure de
sodium ou sel marin. On entasse les matériaux ou les terres
dans des cuviers en bois-, et on les lessive de manière à les
épuiser avec le moins d'eau possible. Quand les eaux de les-
siva, e marquent «les a 12° de l'aréomètre de Baume, ony
verse une dissolution dépotasse du commerce, qui trans-
forme les nitrates terreux en nitrate de potasse, en déter.
minant un précipité abondant. La liqueur est décantée et
portée dans de grandes chaudières en cuivre, où elle est
évaporée. Pendant l'évaporation, les chlorures de potassium
et de sodium se précipitent et sont enlevés avec: soin. Quand
les eaux concentrées marquent 45 à 48° de l'aréomètre, on
les verse dans des petits bassins en cuivre ou en bois, appelés
cristallisoirs ; et par le refroidissement , le salpêtre se dé-
pose en nombreux cristaux : ceux-ci sont recueillis et lavés,
sod avec de l'eau pure, soit avec de l'eau saturéede salpêtre,

pour dissoudre les cristaux de sel qui les environnent et en-

lever les eaux mères qui les mouillent.

L'n autre procédé d'extraction consiste à tranformer en sal-

pêtre, au moyen du chlorure de potassium, le nitrate de soude
connu sous le nom de salpêtre du Chili, à cause du gise-

ment considérable qu'on a trouvé dans cette contrée. Ces
deux sels , dissous ensemble, font échangede base, etsesépa-

renl par la cristallisation en salpêtre et sel marin. Le chlo-

rure de potassium se trouve dans les sels que l'on obtient

en lessivant les cendres provenant de L'incinération des

varechs , qui croissent abondamment sur les bords de la

nu r C'est en faisant réagir des quantités, déterminées de
nitrate de soude et de sels de varech qu'on prépare main-
tenant de grandes quantités de salpêtre. On peut aussi

traiter par ce procédé les eaux provenant du lessivage des

tei ies et des matériaux de démolition. En y versant du
sulfate de soude, en change les nitrates terreux en nitrate

de soude, qu'on transforme ensuite en salpêtre au moyen
des sels de varech.

Quel que soit le mode de préparation du salpêtre, il n'est

pas assez pur pour servir à la fabrication de la poudre :

il contient encore de 10 à 20 pour 100 de sels étrangers, sur-

tout de sel marin. C'est par une opération appelée raffinage
qu'on le purifie complètement. On étend dans un vaste

bassin de cuivre peu profond , appelé cristallisait-, environ

4,000 kilogrammes de salpêtre brut, sur lequel on verse as-

sez d'eau salpêtrée, provenant d'autres opérations, pour
l'en recouvrir complètement. Cette eau séjourne pendant

un jour: on a le soin de remuer le salpêtre pour renouve-

ler les surfaces et faciliter l'action dissolvante. L'eau satu-

rée de salpêtre dissout une grande quantité de sel marin,
sans dissoudre le salpêtre; ce dernier est ensuite relevé sur

les bord du bassin , égoutté , et jeté dans une grande chau-

dière en cuivre avec environ 1,200 litres d'eau de fontaine.

On met le feu sous la chaudière. Quand le salpêtre est dis-

sous et écume > on verse une dissolution de 1 kil. 50 de

colle forte dans le bain, qu'on agite fortement : on voit alors

surnager une écume épaisse, formée par les matières inso-

lubles et terreuses, que la colle, comme un réseau, ras-

semble à la surface, et qu'on enlève avec soin. Quand le

liquide est bien clair et bien limpide, on le verse dans le

grand cristaliisoir, où le salpêtre se dépose pendant !e refroi-

dissement; on a le soin d'agiter sans cesse la liqueur avec

des rabots en bois, tant pour hâter le refroidissement que
pour empêcher le salpêtre de se prendre en masses cristal-

lines, et le forcer à se précipiter sous forme de poussière

fine et ténue. Au fur et à mesure de cette précipitation,

le salpêtre est relevé sur les bords et porté dans des caisses

en bois de forme prismatique, où il subit l'opération du
lavage. 11 est alors tout à fait pur, parce quales eaux mères
ou surnageantes retiennent tout le sel marin qu'il conte-

nait encore avant d'être mis dans la chaudière, mais il est

mouillé par des eaux très-impures dont il faut le débarras-

ser. A cet eflet , on verse sur les caisses de lavage pleines

de salpêtre 600 litres d'eau de fontaine, en trois arrosages

successifs et égaux : ces eaux entraînent les premières, et le

salpêtre est purifié. On le porte alors au séchoir, où il est

étendu sur le fond d'un bassin en cuivre, plat et peu pro-

fond, chauffé soit par un foyer particulier, soit par la

fumée et l'air chaud du fourneau de la chaudière. On l'en-

ferme ensuite dans des barils, qui sont envoyés aux pou-

dreries. Le salpêtre raffiné ne doit, d'après les règlements

,

contenir que 1/3000 de sel marin: il est ordinairement

beaucoup plus pur, et ne contient quelquefois quel/lôOOOde

sel. On en fait l'analyse avec le nitrate d'argent. Pour cela,

on dissout dix grammes du salpêtre à essayer dans de l'eau

distillée, et en y verse avec une pipette graduée 1 centi-

mètre cube d'une dissolution de nitrate d'argent préparée

de manière que cette quantité précipite 1/3000 de sel ma-
rin : la liqueur filtrée ne doit plus se troubler par une

nouvelle addition de la liqueur d'épreuve.

H. VIOLETTE, Commissaire des poudres et salpêtre*.
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CV>t sur les frontières du Pérou et du Cléli , dans le

district il àtacama, qu'on a trouvé des gisements de sal~

pitre du Chili cPane étendue extraordinaire. Cesgisements,
situ.s dans une plaine d'ailleurs Infertile, se prolongent sur

une longueur de 3 myriamètres, avec une puissance de 66
centimètres à 1 mètre, ils se composent d'un sel dur , sec

et presque pur, que recouvre à peine une minée couche d'ar-

gile. Le salpêtre du c/uli tel qu'on le rencontre dans le

commerce est une masse humide, d'un bran sale, con-

sistant en grains cristallins arrondis et eontenant de 94 à

96 pour 100 d'acide exotique pur. Dans un air humide, ce
sel attire l'eau : c'est ce qui le rend impropre à la fabrica-

tion de la poudre.

SALPÈTRIÈRE (Hospice de LA], à Paris.Cet hospice,

situé niel\ili\eau,n° 7, au delà du boulevard de l'Hôpital, est

destine à recevoir les lemmes indigentes, infirmes ou Agées
<le soixante-dix ans, et en outre au traitement des folles.

L'infirmerie contient 400 lits. Les constructions Turent éle-

vées par Libéral 15 ruant; l'église, dont le plan circulaire a

près de 20 mètres do diamètre , est couverte par un dôme
octogone ; l'intérieur est percé de huit arcades, qui commu-
niquent à quatre nefs, de 23 mètres de longueur, et à qua-

tre chapelles. Ces nefs et ces chapelles, disposées en rayons
,

aboutissent au centre de l'église, où s'élève l'autel principal.

Les immenses bâtiments de cet hospice, dernier asile de

tant de misères de la grande ville, occupent, avec les jar-

dins , un emplacement de plus de 100,000 mètres carrés. Ils

ne sont point construits sur un plan régulier, parce que les

nombreux corps qui en (ont partie furent bâtis dans des

temps différents, à mesure que le besoin s'en faisait sentir.

Le service est distribué en cinq grandes divisions, savoir :

1° les reposantes, ou femmes qui ont vieilli dans le travail
;

2° les indigentes aveugles, paralytiques, infirmes et octogé-

naires; 3° les femmes septuagénaires, les gâteuses, les can-
cérées, et autres femmes attaquées de plaies incurables;

4° l'infirmerie; 5° les aliénées et les épileptiques , traitées

d'après les mômes méthodes qu'à Bicètre. On y compte
3,048 indigentes et 1,321 aliénées. Cet hospice s'appelait

autrefois YHôpital général; il avait été fondé en vertu

d'un édit du 27 avril 1656, pour y renfermer les mendiants
et les vagabonds. Dans une cour séparée était la maison
de force pour les femmes et les filles débauchées.

SALSEPAREILLE (smilax, L. ). On appelle ainsi la

racine d'un végétal qui croît dans l'Amérique méridionale

et qui appartient à la diœcie-hexandrie de Linné. 11 aime les

ieux humides, où il étale de longues tiges sarmenteuses,

armées d'aiguillons comme celles de la ronce , appelée en

espagnol sarza ou zarza ; et c'est cette analogie qui a en-

gendré le mot salsepareille ou sarcepareille. Ses racines,

menues et éparses, s'étendent à une grande distance, et

nous arrivent en bottes à l'état de dessiccation. On en dis-

tingue plusieurs espèces : la meilleure est la salsepareille dite

de Portugal, parce qu'elle nous vient du Brésil. Ces es-

pèces sont mélangées dans les envois qu'on en fait sur notre

continent. La salsepareille jouissait autrefois d'une grande

renommée en matière médicale. On la signalait comme un

sudorilique des plus énergiques; le temps n'a pas justifié

cette prétendue propriété. C'est principalement comme re-

mède antisyphilitique que la salsepareille a joui d'une répu-

tation qu'elle conserve encore en partie. Ce fut, dit-on,

l'observation populaire qui révéla aux Américains cette pro-

priété, comme elle leur avait fait connaître celle du kina. Ap-

portée et préconisée chez nous , on l'employa sous diverses

formes pharmaceutiques. On lui attribue toute la vertu de

deux remèdes secrets en renom, le .sirop de Cuisinier et le

rob de Laffccteur. Aujourd'hui quelecharlatanismeestplus

effronté que jamais, on voit dans les journaux vanter outre

mesure la salsepareille, non-seulement pour le traitement

des affections syphilitiques, mais encore pour celui des

maladies de la peau. Ces remèdes, toujours vendus fort cher,

trompent l'attente de ceux qui se laissent séduire par ces

annonces mensongères. D'ailleurs, la salsepareille, d'un prix
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BSSeï élevé , entre bien rarement dans les préparations des
Charlatans ;

«lie leur sert seulement d'amorce.

Cbabbokhtbb.
SALSETTE, la plus grande des il, -s située* près de

Bomba]
, appelée par les indigènes lhalta 1 t par les Portu-

gais Conario, présente une superficie de 7 myriamètres
carres, et a pour chef lieu la ville de Tanna, oh l'on compte
4,000 habitants. Près d'un village appelé K< ni.n / , mi voit
encore les immenses temples tailles dans le roc Vif et sem-
blables à ceux d'Ëllora, auxquels l'ile est redevable de sa
célébrité, te plus grand de tous, qui a 100 pas de longueur
sur 40 de largeur, et dont la voûte est soutenue par ;;o co-

lonnes, dont la plupart ont des éléphants pour chapiteaux,
était un temple consacré à Bouddha. A l'époque «h' la do-
mination des Portugais dans l'Inde, il servit longtemps d'é-

glise; ce qui est cause que la plus grande partie des sculp-

tures qui le décoraient ont été détruites. A l'entrée d'un de
ces temples , on voit encore deux statues colossales , et sur
un pilier du portique la fameuse inscription en caractères

inconnus dont jusqu'à ce jour on n'a pu donner d'explication

suffisante. Dans ces temples, tout est couvert de sculptures.

Les plus grands, qui se composent de plusieurs étages su-

perposés, sont entourés de petites grottes entre lesquelles

on voit divers escaliers
,
passages et viviers consacrés. Ces

grottes, très-certainement d'origine bouddhiste, servaient

tout à la fois de temples, d'écoles et de couvents aux sec-

tateurs de Bouddha.

SALSIFIS, espèce de scorsonère de la tribu des chieo-

racées. On la désigne plus spécialement sous le nom de sal-

sifis noir ou de scorsonère d'Espagne. Sa racine est longue,

charnue, laiteuse, cylindrique, noire à l'extérieur; sa tige

haute, rameuse vers le sommet, chargée de cinq à six Meurs

jaunes et terminales. Cette plante est originaire d'Espagne;

on la trouve aussi en Provence et en Dauphiné, dans les pâ-

turages des montagnes. Les médecins du seizième siècle lui

attribuaient de grandes propriétés. On n'emploie plus sa

racine que comme aliment. Pour cet usage, on la préfère

au véritable salsifis (tragopogon), dont elle a emprunté le

nom. Cette racine peut se manger dès le premier hiver qui

suit le semis de ses graines : elle est alors très-tendre et dé-

licate ; mais comme elle n'a pas encore acquis toute sa

grosseur, on en fait plutôt usage à la fin de" la deuxième
année. Le salsilis noir procure un aliment sain, doux et

léger ; il est propre à calmer la toux et les ardeurs d'urine.

Les bestiaux aiment beaucoup les racines et les feuilles de

cette scorsonère, qui augmentent le lait des vaches et des

brebis. Des essais ont été récemment tentés dans le midi

de la France, notamment aux environs de Lyon, pour

nourrir le ver à soie avec la feuille de cette plante potagère,

et paraissent avoir réussi.

SALT (He.niiy), voyageur et archéologue célèbre, né

en 1771, à Lichlield, accompagna en 1802 lord Valentia,

dans son voyage en Egypte, en Aby^sinie et dans l'Inde

orientale. On lui doit la découverte de la fameuse inscription

d'Axum et la description exacte des monuments de cette

antique capitale de l'Ethiopie. A l'effet d'établir des relations

commerciales avec la côte d'Abyssinie, le gouvernement

anglais l'y envoya en 1809, avec un vaisseau chargé de mar-

chandises précieuses. Cette mission échoua complètement ;

mais Sait put du moins faire une foule d'observations nou-

velles d'un haut intérêt pour la science et pour le commerce

et confirmant jusqu'à un certain point les rapports précédents

faits par Bruce, jusque alors objets de doutes nombreux.

Nommé consul en Egypte, Sait , an moyen de fouilles pra-

tiquées avec intelligence, mit en lumière à partir de 1817

divers temples , tombeaux et autres monuments de l'an-

cienne Thèbes. 11 s'occupait d'un grand travail sur l'E-

gypte, quan i il mourut, le 30 octobre 1 827, dans un village

entre le Caire et Alexandrie. Parmi les ouvrages qu'on a

de lui, nous citerons : XXIV large Vicies tal.en in Saint-

Helena, t/ie Cape, Abyssinia, Egypt, etc. (1809) et

Account ofa Voyage lo Abyssinia (1814).
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SALTARELLE, saltarello, danse italienne, d'un mou-

vement rapide et toujours croissant , que le danseur ac-

compagne avec sa guitare. On l'exécute dans toutes les fêles

et réjouissances villageoises, les jardiniers et les vignerons

surtout. Les Romains en font leur délice.

SALTATRAS. Voyez Nècrbs.

SALT1GRADES. Voyez Arachnides.

SALTIMBAXQUE, jongleur, bateleur, charlatan,

ordinairement place 6ur un théâtre dans une place publique

pour y faire ses exercices et y débiter ses drogues. Oe mot
vunt de l'italien salta in banca, parce que les banques,

qui furent primitivement établies dans les villes d'Italie,

étant situées sur des places ou marchés, les sauteurs, dan-

seurs , bouffons , bateleurs et charlatans , venaient y exercer

leur industrie pour amuser et tromper le public. C'est en

raison de cette origine qu'on nomme plus particulièrement

saltimbanques ceux qui ont l'air et l'accent étranger.

Celle qualification s'applique ligurément à un bouffon de

société, a un mauvais orateur, qui débite avec des gestes

outrés des plaisanterie-; de main aïs «oùt (voyez Bateleur).

SALUBRITÉ PUBLIQUE. L'expérience a prouvé

que les principales conditions de saute pour l'homme bien

constitué et qui n'abuse pas de ses facultés consistent dans

la pureté et la libre circulation de l'air qu'il respire, la salu-

brité des aliments solides et liquides dont il se nourrit , et

l'innocuité de la profession qu'il exerce ou des travaux

auxquels il se livre. Malheureusement, dans l'état de so-

ciété où nous vivons, il est bien peu d'individus qui puis-

sent les remplir toutes. Les lieux où nous naissons, ceux

où nos parents vivent de leur propriété ou de leur état,

sont pour la plupart d'entre nous ceux que nous serons

tenus d'habiter pendant la plus grande partie de notre vie,

quels que soient les désavantages qu'ils puissent présenter

sous le rapport de la salubrité. Celui qui cultive un champ
dont le produit fait subsister sa famille n'y renoncera pas,

s'il en est propriétaire
,
par la seule raison que ce champ se

trouve placé dans une contrée malsaine , de même que
ceux qui dans les villes occupent des maisons dans des

quartiers ou des rues insalubres ne les abandonneront pas

à cause de cette insalubrité. Les uns et les autres se rési-

gneront par nécessité à subir les conséquences d'une situa-

tion qu'ils ne sont pas les maîtres de changer. Mais le mal
que les particuliers sont dans l'impuissance de faire dispa-

raître, les gouvernements , dont la principale mission est

d'assurer le bien-être des peuples, ont le droit, et c'est même
pour eux un devoir, de chercher et de prendre tous les

moyens propres à le détruire. De tous temps et dans tous

les pays on a compris que les mesures générales qui inté-

ressent la salubrité au sein des villes comme au milieu des cam-
pagnes étaient du ressort de la haute administration. Mais

ce n'est guère que dans les temps modernes qu'on a songé

à leur donner, dans l'intérêt public, toute l'extension qu'il

était nécessaire qu'elles eussent. Aux époques où la plupart

des villes furent fondées et où elles s'agrandirent succes-

sivement, on sacrifia à d'autres convenances la salubrité

de la situation où on les plaçait, ainsi que la régularité, la

largeur et la ventilation des rues qui se formaient, sans

s'inquiéter si l'on n'établissait pas de cette manière des
foyers d'infection et de maladies pestilentielles. Paris, dont
nous voyons de nos jours l'assainissement et les embellisse-

ments augmenter comme par enchantement, ne fut pas

autrement bâtie dans son origine; et pendant bien des siè-

cles , elle mérita le nom de Lulèce , ville de boue, qu'elle

portait. A l'époque du règne de Philippe-Auguste, où elle

s'étendait déjà assez loin sur la rive droite de la Seine, c'é-

tait un cloaque tellement infect, que ce prince, incom-
modé , dans son palais même

, par l'odeur intolérable qui
s'exhalait des rues , se décida à les faire paver toutes. Au-
cune dans la ville ne l'avait été jusque là. Mais cette amé-
lioration ne détruisit pas les inconvénients de ces rues lon-
gues

, étroites, tortueuses et bordées de maisons élevées de
cinq , six ou sept étages , dont l'air, sans circulation , ne
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pouvait enlever les exhalaisons méphitiques qui s'y for-

maient et s'y concentraient. On circulait plus librement
sans doute dans la ville; mais elle n'en était pas plus

saine pour cela ; et la mortalité comparée avec celle des
autres villes du royaume s'y trouvait proportionnelle-

ment beaucoup plus forte. Cet état de choses dura plusieurs

siècles. Cependant , vers le temps de Henri IV, l'usage des
voitures de luxe ayant commencé à s'établir, on donna plus

de largeur aux nouvelles rues qui se formèrent, en même
temps qu'on bâtit avec plus de régularité les quartiers qu'on

ajoutait à la ville. Mais personne n'avait encore l'idée de
renouveler l'ancienne \ille et de l'assainir autant qu'il était

désirable qu'elle le fût. Ce n'est pas avant le milieu du dix-

huitième siècle qu'on a commencé à croire à la possibilité

de cette rénovation ; et ce n'est que dans les dernières an-

nées de ce même siècle ou dans les premières du dix-neu-

vième qu'on s'est mis en devoir de la réaliser. Depuis lors

l'exécution du vaste plan adopté a été poursuivie avec la

plus constante activité ; mais depuis l'avènement de Na-
poléon 111 elle a pris des proportions qui tiennent, on peut

le dire, du prodige.

La salubrité publique de la ville de Paris, comme celle

de toute autre ville, ne dépend pas uniquement de sa dis-

tribution matérielle; elle tient aussi à ce que les différentes

denrées alimentaires ne soient pas l'objet de coupables al-

térations, et à ce que les différentes industries exercées

par ses habitants ne soient pas de nature à entretenir une

influence funeste sur la sauté générale. Dans une ville aussi

immense que Paris, le nombre de ces industries diverses

est si considérable , elles exigent des études et des recher-

ches si étendues de la part de ceux qui sont chargés de

les surveiller, qu'on a cru devoir établir auprès du préfet

de police, qui dirige cette surveillance, un conseil de
s alubritè ,

qu'il préside, et dont les fonctions sont de

rechercher tout ce qui , dans l'exercice et l'application de

chacune de ces industries, peut intéresser la santé publique,

puis de faire du résultat de ces recherches autant de rap-

ports particuliers qu'il y a eu d'objets sur lesquels elles ont

porté. Consultez Ambroise Tardieu , Dictionnaire d'Hy-

giène publique et de salubrité (Paris, 1854).

V. DE MOLÉON.

SALUCES, petite ville des États Sardes, bâtie près de

l'emplacement de l'ancienne Augusta Yagiennorum, et qui

devint au moyen âge la capitale d'un petit territoire in-

dépendant, bien connu sous le nom de marquisat de Sa-

luées. Ses titulaires ont joué un grand rôle dans l'histoire

de ces contrées; les plus remarquables sont : Thomas II,

le I
e marquis, qui régnait au quatorzième siècle; Tho-

mas III, 9
e marquis, né vers 1350, et qui eut beaucoup à

souffrir des guerres civiles, comme son prédécesseur;

Louis Ier , 10
e marquis, fils et successeur du précédent, gou-

verneur général de la Savoie et du Piémont sous Amédée VIII;

Louis 77, fils du précédent, 11
e marquis, né en 1138; Michel-

Antoine, 12
e marquis, fils de Louis II, lequel continua la

guerre sous Louis XII et sous François I
er

,
qui le nomma

lieutenant général et amiral de Guienne; Jean-Louis,

13e marquis, fils du précédent, lequel fut enfermé par or-

dre de la France, qui donna son marquisat à son frère

François. Ce dernier mourut en voulant reconquérir la

plénitude de ses droits contre la Savoie, et laissa la cou-

ronne à son frère Gabriel. Mais les dispositions de la France

n'étaient pas changées; il fut relégué au château de Pigne-

rol, et c'est ainsi que finit une souveraineté de quatre siè-

cles. Henri II et Henri III de France occupèrent le mar-

quisat, que Henri IV finit par échanger en 1601 contre la

Bresse avec Charles-Emmanuel, duc de Savoie.

Quelques-uns des marquis de Saluées ont cultivé les arts

et les sciences. Thomas III avait séjourné en France; il y

composa un ouvrage intitulé: Voyage dît chevalier errant

(Anvers, 1557), moitié prose, moitié vers, ayant pour

objet les affaires du temps , et qui eut un grand succès.

Louis Ier humilia Venise et les Florentins de concert avec
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Philippe-Marie Visconti, seigneur de Milan. On lui doit l'idée

et les grands travaux de la route creusée au-dessous du

mont VÎSO, pour faciliter les communications entre la France

et la Savoie. Louis f/seoooa la suzeraineté de la Savoie , et

demanda des secours à la France, qui lui envoya 1,000

hommes. Les Français, enfermés dans Saluées, se firent

remarquer par le long siège qu'ils y soutinrent (i486

Dépossède en 1490, le malheureux prince suivit Louis XII

dans son expédition d'Italie, et mourut a Gènes, en 1504.

Il avait fonde une académie. 11 est l'auteur de l'art de

la Chevalerie sous Végèe» (Paris, 1488). Le r.v marquis

de Saluées
,
qui avait conduit Pavant-garde à M a r i gnan,

commanda l'année française dans le royaume de Naples, et

assista à la bataille de Pavie.

SALUER. FoyesSALUT.

S.YLL'T (du latin salus), conservation ou rétablissement

dans un état heureux , convenable ; félicité, sûreté : Le salut

du peuple est la suprême loi. Ce mot signifie également ces-

sation de danger : Le poltron cherche son salut dans la

fuite.

Le mot salut s'applique encore, parmi les chrétiens, à

la félicité éternelle, au bonheur du ciel. C'est un dogme de

la loi que nous ne pouvons obtenir le salut que par Jésus-

Christ , et que c'est pour nous le procurer qu'il est venu

sur la terre. « On a poussé les sciences a un grand point de

raffinement , dit La Bruyère
;
jusqu'à celle du salut qu'on

a réduite en règle et en méthode. »

La maxime : Hors de VÉglise, point de salut! ne doit

pas s'entendre, d'après les meilleurs théologiens, à la ri-

gueur et de tous les hommes , de ceux aux yeux de qui la

lumière de la foi a lui, comme de ceux qui, ignorants et

abandonnés, sont restés dans les ténèbres. Hors de l'Église

point de salut, sans doute, mais seulement pour ceux que

la lumière inonde et qui ferment obstinément les yeux afin

de n'en percevoir aucun rayon. Les philosophes ont re-

proché à l'Église catholique de laisser sans espoir d'aller au

ciel la grande majorité de ses membres. On leur a répondu

que l'Église ne condamnait personne à la réprobation
;
qu'à

l'exemple de Jésus-Christ elle appelait tous les hommes in-

distinctement au salut éternel, et qu'elle priait incessam-

ment pour la conversion des pécheurs, qu'ils fussent catho-

liques ou non, lesquels, jusqu'au moment de leur mort,

peuvent toujours
,
par un sincère repentir, gagner le ciel,

ouvert àtous ceux qui savent s'en rendre dignes. Ainsi, on en-

seigne aujourd'hui chez les catholiques enx-mèmes que l'en-

trée du ciel est réservée 1° à tous les enfants , même non

encore baptisés, qui meurent avant l'âge de raison ;
2° à tous

les chrétiens adultes qui vivent selon les règles prescrites

par les commandements de Dieu et de l'Église, ainsi qu'à

tous ceux qui se convertissent et obtiennent le pardon de

leurs péchés avant leur mort; 3" aux hérétiques et aux

scliismatiques restés purs, qui sont sincères et de bonne

foi, et vivent selon leur conscience, quoique séparés de

l'Église catholique ;
4° aux peuples qui vivent dans l'igno-

rance de l'Évangile et selon l'état de nature. Ne sont donc

frappés de réprobation que 1° les chrétiens endurcis dans le

péché et les impies qui meurent sans se réconcilier avec Dieu
;

2° les hérétiques de mauvaise foi, c'est-à-dire qui ayant

pu connaître la vérité n'ont pas voulu l'écouter. Suivant

saint Augustin, tous ceux qui dès le commencement du

genre humain ont cru au Messie promis, l'ont connu au-

tant qu'ils pouvaient, et ont vécu selon ses préceptes dans

la piété et la justice, en quelque temps et en quelque lieu

qu'ils aient vécu, ont été sans aucun doute sauvés par les

mérites de Jésus-Christ. Cette doctrine est conforme à celle

de saint Thomas, de saint Justin, de saint Irénée et de

saint Chrysostome. Ce dernier Père de l'Église enseigne que

ceux qui, sans avoir connu Jésus-Christ avant sa venue,

se sont abstenus du culte des idoles, ont adoré dans leur

coeur le vrai Dieu et ont mené une vie sainte, jouissent du

souverain bien. Saint Irénée va même plus loin, et affirme

qu'il suffisait pour le salut éternel , avant la venue de Jésus-
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Christ, d'observer les prereptes naturels que Dieu a donnés
dès le commencement M genre humain, et qui sont con-
tenus dans le deçà logUC.
Lu ternies de liturgie catholique, salut se dit des prières

qu'on chante ordinairement le soir après complies, dan<
certaines églises, et qui se terminent par la bénédiction du
saint-sacrement. La Bruyère a tait une censure sanglante de
la manière dont les suluts se célébraient de son temps dans

quelques églises de Paris. Il y règne en général aujourd'hui

,

si ce n'est plus de véritable dévotion, du moins une grande
décence.

SALUT, SALUTATION (du latin salutalio), action de
saluer, témoignage de respect, d'honneur, de bienséance,

d'amitié, qu'on se rend réciproquement dans les visites, dans
les rencontres : On doit Ut salut à son supérieur, et c'est une.

marque d'orgueil ou d'impolitesse que de ne pas rendre le

salut.

Saluer, eu parlant des anciens Romains qu'on élevait a

l'empire, signifie proclamer : Vespasien fut salué empereur.

L'état militaire a ses divers saluts, qu'il serait trop long

d'énumérer ici : le salut des armes, celui du drapeau, de

l'épée, etc. En marine, il y a quatre manières de saluer :

avec le canon , avec le pavillon , avec la voile et avec la voix.

Chaque peuple a sa manière de saluer. Le Japonais et

l'habitant d'Astracan ôtent un pied de leur pantoufle pour

saluer. Ici, nous baisons la main par respect; dans l'In-

dostan, on prend par la barbe celui qu'on salue. Ici, les

grands sont assis et les inférieurs debout; le roi de Ternate

ne donne audience que debout, et ses sujets restent assis

comme dans une posture plus humble, à moins que par

distinction il ne permette à quelqu'un de se lever. Des insu-

laires des Philippines prennent la main ou le pied de celui

qu'ils veulent honorer, et s'en frottent le visage. D'autres se

courbent très-bas en mettant leurs mains sur leurs joues,

et lèvent un pied eu l'air en ployant le genou. Les Lapons

appuient fortement leur nez sur celui de la personne qu'ifs

saluent. Deux Otaïtiens qui se rencontrent cognent leurs

nez l'un contre l'antre. A la Nouvelle-Guinée, on place des

feuilles sur la tête de ceux à qui l'on fait politesse. L'Éthio-

pien prend la robe d'un autre, et la noue autour de lui de ma-

nière à laisser son ami presque nu. Des rois noirs de la côte

d'Afrique s'abordent en se serrant trois fois le doigt du mi-

lieu. Les habitants de Carmène, en témoignage d'un atta-

chement particulier, s'ouvrent une veine et offrent à leurs

amis le sang qui en jaillit. Quand les Chinois, enfin, se ren-

contrent après une longue séparation , ils se jettent à genoux,

penchent leur visage vers la terre deux ou trois fois, et

mettent en usage d'autres marques d'affection.

Quoique s'abordant avec les meilleures intentions du

monde, les hommes sont parfois fort embarrassés pour se

dire quelque chose qui ait le sens commun. Les Grecs s'a-

bordaient en se disant : Travaille et prospère, ou bien,

plus littéralement : Occupe-toi avec succès. Les Romains

disaient : Combien valez-vous ? ou , Quelle est votreforce?

J'aime mieux leur vale, et salve (sois robuste, et bien

sain). Un Italien et un Espagnol ne manquent pas de dire :

« Comment vous tenez- vous debout? » (Corne sta? Como
estad V. M?). Comment vous portez-vous ? est le salut

d'un Français, auquel un Anglais répondrait : How do you

do? (Comment faites-vous faire?); et un Allemand : Wie

befinden sie sich? (Comment vous trouvez-vous?). Ce

dernier peuple emploie en outre pour le salut d'adieu cette

locution , dans laquelle le genre est substitué à l'espèce et

l'abstrait au concret, comme s'expriment les doctes : Lcben

sie voohl (Vivez bien). Les Hollandais, qui aiment les plai-

sirs de la table et les entreprises navales , me semblent plu*

raisonnables; ils se demandent gravement : « Avez-vous un

bon dîner? » (Smakelijk eten?) , ou bien : « Comment

vojuez-vous? » (Hoc vmart vive). Ce bon repas batave rap-

pelle un souhait germanique : « Je désire que vous ayez

bien dîné; que vous ayez fait un repas béni (Eine gese-

gnete mahkeit). Padam do nog (Je tombe à vos pieds)

,

91.
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disent les Polonais. J'aime mieux, pour salut d'adieu , dire

comme les Italiens el les Espagnols : « Je vous baise les

mains; » mais seulement, bien entendu , aux belles dame-

,

surtout lorsque, jeunes et jolies , elles les ont petites , douces

et blanches. En Chine, il parait (pie, comme en Hollande,

on pense au solide d'une cuisine confortable, car les mots

dont on se sert en s'abordant sont ceux-ci : Tchi ko fane?

( Au/.-vous mangé votre riz), ou simplement : Va Jane!

c'est-à-dire : Bouche vide, riz'.

Les formules de salut des Orientaux sont plus rationnelles

que la plupart de celles dont se servent les nations occiden-

tales. Le shalom hébraïque se retrouve traduit chez les

modernes par ce souhait gracieux : La paix soit avec

vous! Salam alai hom , disent les Turcs, c'est-à-dire : Le

salut ou la santé soit sur vous! Cest de ces trois mots

arabes que vient le salamalec, sur lequel il a plu au (acé-

tieux La Monnoye de faire un conte fort plaisant

Louis du Bois.

SALUTATION ANGÉLIQUE. Voyez Aye Maria.

SALUT PUBLIC (Comité de). Voyez Comité de

Salit PUBLIC.

SALVADOR (San-). Voyez Baiiia.

SALVANDY (Narcisse-Achille, comte de), né le il

juin 1796, à Condom (Gers), achevait ses études au lycée

Napoléon, à Paris, lorsque pour échapper à une punition

que prétendait lui infliger le proviseur de cet établissement,

il alla s'engager sans le consentement de ses parents dans les

gardes-d'honneur, corps qu'on organisait alors, et dans le-

quel il lit avec distinction les campagnes de 1813 et de 1814.

Il était parvenu au grade d'adjudant-major, lorsque Napo-

léon le décora de sa propre main , le 6 avril 1S14, à Fon-

tainebleau. A la Restauration, tout en faisant son droit àParis,

il entra dans la maison militaire du roi ; et l'année suivante ,

au 20 mars, il accompagna les princes jusqu'à la frontière. En

1S16 il publia une brochure qui eut un immense retentisse-

ment , La Coalition et la France. C'était le premier cri

poussé, au milieu de la stupeur générale, contre l'occupation

de la France par les armées étrangères; une éloquente protes-

tation contre les insolences de toutes espècesque se permet-

taient les puissances alliées. Avec beaucoup d'esprit on peut

à vingt ans faire une bonne tragédie de second ordre; mais

ce n'est qu'avec le cœur qu'on peut faire une de ces actions

dont la grandeur et les résultats surpassent l'opinion même
de celui qui a été choisi, sans le savoir, pour exprimer la

pensée universelle. Les alliés demandèrent l'arrestation de

l'auteur; mais ce fut en vain qu'on s'adressa directe-

ment à cet effet à Louis XVIII lui-même. Le roi refusa avec

une noble fermeté; et quand le territoire français se trouva

enfin purgé de la présence des bandes de l'étranger, le duc

de Richelieu récompensa l'acte de courage et de patriotisme

de If. de Salvandy en lui accordant une place de maître des

requêtes au conseil d'État Cétail dignement acquitter la

dette du pays. Mais en 1821 M. de Peyronnet le destitua, en

punition d'une autre brochure qu'il venaitde publier, intitulée :

Sur les dangers delasituatton présente, dont le succès ne

fut pas moindre que celui de la précédente et dans laquelle

il signalait avec force les périls dont menaçait le pays une
administration qui annonçait hautement le dessein de mo-
dilier la charte. On n'avait pu lui enlever en même temps
son grade dans l'armée, celui de capitaine d'état-major, dort

les émoluments constituaient son unique fortune ; sans quoi

le rancuneux ministre n'eût pas manqué de le laire. Biais le

jeune officier alla au-devant de ce désir, en donnant lui-même
sa démission; acte qui lui rendait toute sa liberté pour
combattre avec la plume une administration qu'il r

comme fatale à la monarchie et à la France. Un voyage d'ins-

truction et d'agrément que M. de Salvandy entreprit alors

en Espagne lui fournit le sujet d'un roman historique en

4 vol. in-8°, Aloitzo, ou ïEspagne, histoire contempo-
raine, publié en 1824. 11 (it paraître la même année Islaor,

ou le barde chrétien, nouvelle gauloise. Au retour de son

voyage d'Espagne il avait épousé une riche orpheline, la fille

du manufacturier OberUampf. Bientôt il fut admis au nom-
bre des rédacteurs du Journal des Débats, et maintes fois

les articles qu'il fournit alors à cette feuille eurent l'honneur

d'être attribués a M. de Chateaubriand. Quand la censure

lui ferma les colonnes du Journal des Débais, il lit pa-

raître une suite de brochures éloquentes ( Le Ministère et

la France, Le nouveau Règne et Vancien Ministère, Du
parti a prendre envers l Espagne, etc., etc.), où il dé-

nonçait avec autant de pénétration politique que d'énergie

la marche anticonstitutionnelle d'un gouvernement frappé

de vertige. Dans un temps ou tontes les imaginations étaient

émues, où toutes les plumes du journalisme tiraient de

l'opposition une puissance inouïe , ou la France entière ac-

clamait, avec ses trente millions de voix, aux paroles du
moindre des écrivains, M. de Salvandy eut des jours où il

semblait être seul sur la bri che, tant son talent avait d'éclat,

tant étaient décisives et politiques ses attaques. Ajoutons

que ni le succès , ni l'entraînement d'une opposition univer-

selle , ni cette commotion électrique qui se communiquait

alors aux caractères les plus modérés ne troublèrent sa

plume et ne mêlèrent à sa polémique des raisons ou des vio-

lences empruntées a d autres causes.

Les élections de 1827 arrachèrent à la Restauration le mi-

nistère Martignac. M. de Salvandy fut nommé conseiller d'État.

C'était pre-que le lendemain de ses brochures, dont Char-

les Xlui dit « qu'il devait convenir qu'il avait été un peu trop

loin ». Il ne se trouva pourtant rien dans ces brochures qui

embarrassât M. de Salvandy, devenu haut fonctionnaire. Il

crut que le moindre des courages est celui d'attaquer; qu'il

yen avait alors un plus grand et plus difficile, qui était de

servir ceux qu'il venait de combattre, outre qu'il était de

oon goût de leur tenir compte d'un grand effort et d'un amer
sacrifice. Mais comme il n'était entré au conseil d'État que

par devoir, les douceurs ni les broderies de la place ne l'y pu-

rent retenir, quand la création du ministère Polignac vint lui

imposer un autre devoir , celui de la quitter pour rentrer dans

les rangs des combattants. La nouvelle en vint à M. de Sal-

vandy dans un voyage qu'il était allé faire dans le midi. Il

écrivit sa démission sur la table d'une auberge et l'envoya a

M. de Polignac. Charles X essaya de le faire revenir de sa

résolution. Il sentait de quel prix c'eût été pour lui de ne

pas déchaîner de nouveau le polémiste qui « avait été déjà si

loin ». M. de Salvandy ne céda pas. La conversation fut

longue et animée. M. de Salvandy y prononça un de ces

mots qui lui étaient familiers et où la prévision politique la

plus sûre s'échappe par un trait pittoresque. Charles X ayant

dit : « Je ne reculerai pas d'une semelle », — « Plaise à

Dieu , répondit M. de Salvandy, que Votre Majesté ne soit

pas forcée de reculer d'une frontière » !

Le conseiller d'État démissionnaire recommença alors

dans le Journal des Débats, affranchi du moins maintenant

de la censure , contre le ministère Polignac la lutte ardente

qu'il y avait soutenue quelques années auparavant contre

le ministère Yillèle. C'étaient les mêmes fatigues, avec des

incertitudes et des craintes de plus, les adversaires étant le

pur sel du parti, la troupe d'élite, la réserve de la sacristie

et du confessionnal, après laquelle il n'y avait plus rien. La

main de M. de Salvandy ne mollit pas. Son pacage dans les

grands emplois ne l'avait ni gâté ni affaibli. C'est de sa mai-

son de campagne que presque tous les jours partaient pour

Paris ces formidables articles du Journal des Débats, si

ardents contre les principes et les rêveries contre-révolution-

naires d'un ministère de sacristains; si contenus, si loyaux

à l'endroit du vieux roi qui faisait jouer sa dernière carte

par de pareils joueurs. Peu d'écrivains politiques ont eu au

même degré que M. de Salvandy le talent particulier, si

rare quoique si couru, que demande un article de journal :

une extième vivacité de tours, une éloquence de source,

des pensées justes sous la forme de traits et d'images qui ar-

rêtent le lecteur le plus distrait; un instinct hardi et droit,

une inépuisable abondance de sentiments et de vues nobles,

la pénétration la plus sûre dans les plus vifs moments de
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fougue, enfin, une estime réfléchie et un naïf amour pour

le pays. M. de Salvandy, n'ayant pas conspiré, n'avait pas

pu désirer ta révolution de Juillet; mais il l'avait prédite. A
ce propos nous rappellerons son mot célèbre au duc d'Or-

léans, dans une (été donnée par ce prince en juin 1830, au

Palais-Royal, au roi de [tapies, son beau-frère : « Monsei-

gneur, c'est bien la une iVte napolitaine. NOOS dansons SOI

un volcan. " Comme tous les adversaires de la politique des

ordonnances, n était donc engagé d'honneur à accepter la

révolution des trois jouis et le nouvel ordre de choses qu'elle

avait constitué en France. Toutefois, il resta quelque temps
connue en observation, suivant avec inquiétude, quoique

avec une sympathie non équivoque, toutes les crises du
gouvernement nouveau Ses articles de polémique au Jour-

nal des Débats sont marqués de cette disposition d'esprit,

où entrait d'ailleurs du respect pour ce qui était tombé. On
la retrouve avec éclat dans la brochure intitulée : Seize Mois,

ou la révolution de 1S30 et les révolutionnaires, qui re-

parut quatre mois après sous le titre de Vingt Mois
,
grossie

en effet de l'histoire des quatre mois qui venaient de s'é-

couler entre la première édition et la seconde. C'est le plus

beau titre de M. de Salvaiuly publiciste. C'est la verve dans

la modération, c'est la passion dans l'analyse, chose si rare,

et qui fera vivre cet écrit au delà des circonstances qui l'ont

inspiré.

A quelque temps delà, un des collèges électoraux du dé-

partement de l'Eure l'envoya siéger à la chambre des dépu-

tés, où il prit place dans les rangs de la majorité conservatrice

et où il parla pour la première fois à l'occasion de la

dévastation de l'archevêché et de Saint-Germain-l'Auxer-

rois. En 1835 l'Académie Française l'élut au nombre de ses

membres, et récompensa par cette flatteuse distinction

l'ingénieux et éloquent publiciste en même temps que l'ha-

bile écrivain qui en 1829 avait publié une Histoire de Po-

logne avant et sous le roi Jean Sobieski (3 vol. in-8°
;

2
e édition, 1830 ; 4

e édition, 1857).

En 1837, à la suite du rejet du fameux projet de loi de

disjonction présenté à l'occasion de l'écbaulfourée de Stras-

bourg, et dont il avait été le rapporteur, M. de Salvandy fut

appelé à faire partie du ministère de conciliation et d'am-

nistie qui se forma alors sous la présidence de M. Mole.

11 y prit le porteleuille de l'instruction publique; et nous ne

serons que juste en disant que, de tous les ministres qui de-

puis 1830 jusqu'à ce jour ont passé parce département, c'est

celui qui y a laissé les traces les plus profondes, celui dont la

retraite a causé les regrets les plus sincères et les plus du-

rables. Il n'y a qu'une voix dans tous les partis pour rendre

hommage à la pureté de ses intentions, à sa sollicitude

constante et éclairée pour toutes les branches de l'ensei-

gnement, à sa bienveillance pour les membres du corps en-

seignante la noble protection qu'il s'efforçait d'accorder aux

lettres et aux sciences, aux égards si remplis de tact et de

délicatesse avec lesquels en toutes occasions il savait traiter

les hommes qui les cultivent, quelles que fussent leurs opi-

nions politiques. La néfaste coa liti on ayant amené en

1840 la chute du ministère Mole, M. de Salvandy alla re-

prendre sa place à la chambre élective sur les bancs des

conservateurs; et en l'élevant alors à la vice-présidence, ses

collègues lui donnèrent une éclatante preuve d'estime. En
1841 il fut nommé ambassadeur en Espagne, où une diffi-

culté d'étiquette avec E s p ar t e r o l'empêcha de remettre ses

lettres de créance à la reine Isabelle, et le força de revenir

à Paris avant d'avoir pu entrer en fonctions. En 1843 il

fut nommé ambassadeur à Turin, et créé comte. Venu
l'année suivante en congé à Paris pour prendre part aux

travaux de la chambre des députés, il vota contre l'a-

dresse qui prétendait flétrir les députés légitimistes, qui

avaient fait le pèlerinage de Belgr ave-square; et le

dépit qu'on lui en témoigna aux Tuileries le porta à donner

aussitôt sa démission des fonctions d'ambassadeur (2 fé-

vrier 1844). Le roi Louis-Philippe, maigre cette disgrâce

passagère, conservait toujours la plus grande estime pour

le caractère de M. de Salvandy : aussi, en 1815 , quand
une subite attaque d'aliénation mentale força m. Villemahi
à abandonner le ministère de l'instruction publique, c:
prince voulut-il que M. Guisot prit pour collègue i'nomme
qui s'était montré ouvertement contraire à ses tendances, si

absolues et si exclusives. Il y eut certes alors de la part de
M. de Salvandy un grand dévouement à se résigner à
accepter ainsi sa part de solidarité dans une administra-
tion dont l'impopularité allait toujours croissant II se ren-
ferma d'ailleurs dans ses attributions, et s'efforça de faire

du moins dans le département qui lui était conlié le plus de
bien qu'il put. C'est là que le surprit la révolution de lévrier

1848.

Louis-Philippe une fois mort, M. de Salvandy comprit
que la fusion était désormais la seule chaîne d'avenir qui

restât au grand parti monarchique, auquel il était noblement
demeuré attaché; et il eut la satisfaction de voir couronner
de succès les efforts qu'il lit alors pour opérer entre la

branche ainée et la branche cadette de la maison de Bour-
bon une réconciliation qu'on croyait impossible.

Après le coup d'État du 2 décembre, M. de Salvandy,

fidèle à ses convictions et à ses antécédents , continua de
demeurera l'écart, demandant à la culture des lettres des

consolations pour ses illusions perdues et ses espérances

déçues. Il mourut le 15 décembre 1856, à sa terre de Gra-

veran (Eure}, laissant la réputation d'un des hommes
d'État les plus honorables de ce temps-ci, qui à un beau ta-

lent joignait un caractère ferme et généreux , un esprit

juste et droit, un cœur plein de bons mouvements; d'un

de ces rares ministres qui n'ont pas peur du talent, qui

le recherchent au contraire, qui savent le découvrir et qui

s'estiment heureux de pouvoir lui tendre la main.

SALYATOR ROSA, célèbre peintre italien. Voyez
Rosa.

SALYE (de l'italien salva, dérivé du latin salutatio).

Voyez DÉCHARGE.

SALVE,REGIXA MISERICORDES , c'est à-dire

salut, Reine de miséricorde, nom d'une antienne en l'hon-

neur de la sainte Vierge, comme reine du ciel, par laquelle on

terminait autrefois l'office divin et qu'on chantait dans beau-

coup de fêtes de l'année indépendamment d u temps de carême,

de même qu'à l'occasion de l'exécution des criminels.

Maintenant elle n'est plus en usage qu'en carême, ainsi qu'à

certains jours de fête, ou dans les couvents, à complies (c'est-

à-dire à l'office qu'on célèbre après le repas du soir, parce

qu'alors tous les devoirs religieux du jour sont accomplis).

Les uns en attribuent la composition à Pierre de Compos-

telle, et d'autres à Hermann Contractus.

SALYERTE ( Anne- Josf.ph-Eusèbe BACONNIÈRE
he ) naquit à Paris, le 18 juillet 1771 , et fut d'abord avocat

au Chàtelet jusqu'à la suppression de ce tribunal, à l'époque

de la révolution. Il obtint alors une place au ministère des

affaires étrangères, et passa ensuite dans l'administration

du cadastre. Républicain ardent, il prit part en 1795 au

mouvement insurrectionnel dirigé contre la Convention

(journée du 13 vendémiaire), et fut condamné à mort par

contumace comme ayant présidé la section du Mont-Blanc;

mais quand il se présenta un an après pour purger sa con-

tumace, il fut acquitté. Depuis lors il se tint éloigné des

affaires publiques, pour ne plus s'occuper que de travaux litté-

raires, et publia successivement divers ouvrages qui décèlent

l'écrivain exercé et le penseur. En 1807 il concourut pour le

prix proposé par l'Institut : Le Tableau littéraire delà

France au dix-huitième siècle, et son ouvrage, publié en

1809, obtint une mention honorable. Il avait déjà publié en

1794 des Idées constitutionnelles présentées à la Conven-

tion; en 1798, un essai intitulé De la balance du gouverne-

ment et delà législation, et des Romances et Poésies ;

en 1801 , un Éloge philosophique de Diderot; et en 1812,

Phédosie, tragédie. En 1824 il fit paraître un Essai hislo

rique et philosophique sur les noms d'hommes, de peuples

et de lieux (2 vol. in-8°) ; et en i819unintéressant ouvrage
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en 2 vol. in-8°, intitulé : Des Sciences occultes, qui complé-

tait les recherches qu'il avait précédemment entreprises dans

un Essai sur la Magie , les Prodiges et les Miracles, im-

primé en 1»I7 à Bruxelles. Élu député de la Seine en 1828,

il prit place à la chambre à l'extrême gauche, et fut en 1829

un des premiers à adopter la mesure du refus de l'impôt

pour le cas où la charte serait violée. L'année suivante il

fut au nombre des deu x-cent-v i ngt-et-un, et aussitôt

après la révolution des trois jours il proposa de prendre la

déclaration de la chambre des représentants de 1815 pour

base des institutions fondamentales à donner a la France;

motion qui fut écartée. Réélu en 1831 , il échoua aux (ac-

tions de 1834 contre la candidature de M. Thiers; mais

quelques mois plus tard un autre collège le renvoya à la

chambre reprendre sa place à l'extrême gauche, où il sié-

geait encore lorsqu'il mourut, le 27 octobre 1839. 11 était

depuis 18.50 membre libre de l'Académie des Sciences mo-

rales.

SALVI (Giambattista), dit Sasso/errato ,
peintre d'his-

toire, né à Sassoferrato, en 1605, apprit de son père les pre-

miers éléments de son art, etse perfectionna plus tarda Rome

sous le Dominiquin, le Guide et l'Albane. Mais il diffère

des élèves postérieurs des Carrache par une beauté douce

et p.ir le soin qu'il apporte à sou exécution; en quoi Ra-

pbael parait surtout lui avoir servi de modelé, à tel point

qu'on confond quelquefois ses tableaux avec ceux de ce

grand maître. Souvent il lui arrive de se servir positivement

des motifs de Raphaël. Ses tètes sont gracieuses et pleines

d'expression, et il excelle dans les draperies bleues. Le plus

grand de ses ouvrages est un tableau d'autel placé dans

l'église de Monteiiaseone, et représentant la mort de saint

Joseph, lin Allemagne, le musée de Berlin possède un

grand nombre de tableaux de ce maitre, qui mourut a

Rome, en 1085, et suivant d'autres en 1690. Folo a donné

une bonne gravure de sa Mater dolorosa.

SALVIENj StUvianus, savant prêtre qui vivait à Mar-

seille au cinquième siècle, vraisemblablement originaire des

environs de Cologne, a laissé , outre plusieurs lettres, deux

ouvrages assez importants, l'un intitulé : Advenus Avari-

tiam, l'autre De Gubernatione Dci, qui projettent une vive

lumière sur les mœurs de l'époque , notamment sur la cor-

ruption dans laquelle le clergé était alors tombé.

SALVIUS,nom d'une race romaine plébéienne, qui au.

temps des empereurs jouissait d'une grande considération,

et dontfirent partie l'empereur Othon et le célèbre juris-

consulte Salvins Jouahus, qui fut préleur, deux fois con-

sul et préfet de la ville, et qui prit la plus grande part à la

rédaction de l'édit du prétoire rendu par Adrien, en l'an

14 1 de notre ère. Ses principaux ouvrages étaient les Li-

bri XC Digestorum, d'où sont tires la plupart des 557

passages de lui insérés dans les Digestes de Justinien. Par

sa fille il fut le grand-père de l'empereur Didius Julianus.

SALZA (Herhahh de), fondateur de la puissance de

l'ordre Teutonique en Prusse, fut le quatrième grand-maî-

tre de l'ordre; dignité à laquelle il fut élu en 1210. Telle

était la pureté de son âme et l'élévation de son esprit, que

le pape Grégoire IX et l'empereur Frédéric le prirent, en

1230, pour arbitre de leurs différends. Ce dernier lui con-

féra la dignité héréditaire de prince de l'Empire. Hermann
de Salza porta à leur apogée la puissance et l'éclat de

l'ordre Teutonique. Le duc Conrad de Masovie, vivement

pressé par les Prussiens, alors encore païens, ayant invoqué

son secours, Hermann de Salza, avec le consentement du

pape , lui envoya un nombreux détachement de chevaliers

de l'ordre Teutonique aux ordres de Hermann Balk, et en

l'an 1230 commença la lutte sanglante qui devait se ter-

miner par la complète soumission des habitants aborigènes

de la Prusse. Les chevaliers Porte-Glaive partagèrent les

dangers et la gloire de l'ordre Teutonique. Hermann de

Salza mourut à Salerne, où il s'était rendu pour rétablir

sa santé délabrée, le 20 mars 1239, au moment où la sou-

mission de la Prusse allait ètic complète.

SALZBOURG, duché de l'empire d'Autriche, situé

entre l'Autriche au-dessus et au-dessous de l'Eus , la Styrie,

la Carinthie, le Tyrol et la Bavière, compte, sur une su-

perficie de91 myriamètres carrés, une population de 146,000

habitants, qui sont complètement allemands, et, saul 2,600

protestants, professent la religion catholique. C'est un pays

de montagnes, arrosé par de nombreux cours d'eau, dont le

plus important est la Salza. Parmi les eaux minérales qui

abondent dans ses montagnes, on remarque surtout celles de

Gastein. L'exploitation des métaux précieux, jadis fort

importante, y est aujourd'hui singulièrement déchue; mais

on en tire toujours beaucoup de cuivre , de fer, de plomb

et d'arsenic. Les archevêques de Salzbourg jouissaient au-

trefois de grands privilèges, entre autres de celui de pouvoir

conférer la noblesse. Ce siège fut sécularisé en 1802. En 180'J

la victoire mit le duché de Salzbourg au pouvoir de Napo-

léon, qui en gratifia son fidèle allié le roi de Bavière; mais

celui-ci dut, aux termes de la paix de Paris, le restituer à

l'Autriche, sauf quelques parcelles.

SALZCOURG, le Juvaviaou Juvavium des anciens, chef-

lieu de l'ancien archevêché et électorat, ainsi que du duché
actuel du môme nom , est bâti sur les deux rives de la

Salza ou Salzbach, qu'on y traverse sur un pont de 123

mètres de long sur 13 de large, et dans une ravissante si-

tuation. Les rues en sont étroites et tortueuses, mais bien

pavées , et les maisons , dont les toits sont généralement à

l'italienne
,
présentent l'apparence de l'edilication la plus

solide. Grâce au goût pour les constructions qui distingua

bon nombre de ses archevêques , Salzbourg possède beau-

coup d'édifices remarquables, la plupart de style italien.

Cette ville, encore aujourd'hui siège d'archevêché, est en-

tourée de murs et de remparts, et compte 18,000 habi-

tants. On y trouve un lycée possédant une bibliothèque de

36,000 volumes, un jardin botanique et un musée zoolo-

gique, une bibliothèque publique de 40,000 volumes; un
théâtre , trois hôpitaux civils et un hôpital militaire, un
hospice d'aliénés et un hospice d'orphelins. Parmi ses plus re-

marquables édifices, on doit surtout mentionner la magnifique

cathédrale, construite de 1614 à 1668, qui a 120 mètres de

longueur, 73 de hauteur et 50 de largeur. Sa façade est en

marbre blanc. On y voit cinq orgues et un grand nombre de

tableaux remarquables. Citons , en outre , l'église Saint-

Pierre , riche en tombeaux, dont quelques-uns remontent

jusqu'au quatorzième siècle, et renfermant entres autres

celui de Michel Haydn ; l'église Sainte-Marguerite, bel édi-

fice, construit en 1485; l'église de l'université; l'église des

bénédictines de N'onnenberg, avec ses remarquables vitraux

del4s0 ; enfin, l'église Saint-Sébastien, reconstruite en 1818,

à la suite d'un incendie , et où l'on voit le tombeau de

Théophraste Paracelse. Les environs de cette ville sont

délicieux.

SAMARA, gouvernement de la Russie, dont l'érection

ne date que du 18 décembre 1850. Il a été formé, sur

la rive droite du Volga , des cercles de Samara et deSlaw-

ropol, du gouvernement de Simbirsk ( 332 myr. car. et

274,118 habit.), des cercles de Bouyoulma, de pougou-

rouslan et de Bousoulouk, du gouvernement d'Orembourg

(707 myr. car. et 514,014 habitants) et des cercles de Mko-
lajef/sk et de A'owo-Usensfc du gouvernement de Saratof

(065 myr. car. et 327,831 habitants). Sa superficie totale

est de 1,705 myr. car., et sa population au temps où il a

été créé, au moyen de ces divers démembrements, était de

1,115,963 âmes. En raison de la fertilité naturelle de son

sol et de son heureuse situation, le gouvernement de Sa-

mara est destiné à devenir un jour l'un des plus riches de

l'empire. D'immenses plaines, faiblement onduleuses, s'y

étendent sur la rive orientale du Volga, dite aussi rive

des prairies; couvertes d'une profonde couche de terre

végétale, qui promet les plus riches moissons, ce ne sont

encore en grande partie que des steppes.

SAMARA, autrefois chef-lieu de cercle du gouvernement

de Simbirsk , et maintenant chef-lieu du gouvernement de
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Samara, sur le Volga, est devenue dans ces derniers temps

l'une des villes de commerce les plus importantes riveraines

du Volga, et pat son commerce «le grains l'emporte même
sur Simbirsk. Siège d'un gouverneur civil , elle possède un
port sur le lleuve. La plupart des maisons y sont encore

construites en bois, ony trouve une cathédrale , de grands

magasins et près de lô,000 habitants, dont la plupart sub-

sistent du commerce, il consiste en sel, poissons, caviar, et

surtout en grains, farine et suif. La ville fut fondée en 1586,

pour servir de boulevard contre les Basehkirset les Nogaïs.

SAM A 11 IL (en hébreu Sc/iomêron ), ville de Palestine,

située à environ seize In mes de marche au nord de Jérusa-

lem, ainsi appelée d'après une montagne sur laquelle elle

fut construite, vers l'an 1)20 av. J -C, parOmri , sixième

roi d'Israël ,
qui y établit sa résidence. Conquise en l'an

721 par Salmanassar, et peuplée alors par des calons et ran-

gers, elle devint plus tard une place forte, que Jean Hyr-
can démantela. Mais elle ne tarda pas à être rétablie, et

Herode le Grand l'orna d'un temple élevé à Auguste, ainsi

que d'autres édifices, et en L'honneur de l'empereur il lui

donna le nom de Sebastia. lien existe encore aujourd'hui

sous ce nom quelques ruines.

Vers le temps de Jésus-Christ on donna le nom de cette

ville à toute la contrée environnante, qui forma alors une

province particulière entre la Judée au sud et la Galilée au

nord, et dont l'étendue était d'environ 5 myriamètres en
longueur et en largeur.

SAMARITAINE (LA). On appelait ainsi autrefois, à

Paris, une pompe et un château d eau ou réservoir, cons-

truits de 1C03 à 1608, sur les plans d'un Flamand appelé

J. Lintlan.et qui furent démolis en 1813. Cet édilice, bâti

sur pilotis et adossé au bord occidental du Pont-Neuf, avait

pour but d'alimenter d'eau le palais du Louvre et celui des

Tuileries. Sou nom lui venait d'un groupe de liguas eu
bronze

,
placé sur la façade, et qui représentait un vase

d'où tombait une nappe d'eau venant du réservoir. D'un
côté on voyait Jésus-Christ et de l'autre la Samaritaine
de l'Évangile, qui semblaient s'entretenir. Le bâtiment, orné
d'une horloge, était surmonté à l'origine d'un carillon, dont

la sonnerie exécutait divers airs. Avant la révolution il y avait

encore un gouverneur de la Samaritaine.

SAMARITAINES ( Langue et littérature ). Voyez
Orientales (Langue et littérature) et Samaritains.

SAMARITAINS. On appelle ainsi à bien dire les habi-

tants de Sa marie, mais plus particulièrement la race

métisse qui y est provenue du mélange de la population

Israélite laissée dans le pays par les conquérants assyriens

avec les colons idolâtres qui y furent transférés de Babel

,

de Coutha (c'est pourquoi Couthéens est synonyme chez

les Juifs modernes de Samaritains), de Hamath et autres

localités. Ces Samaritains , chez qui le culte de Jéhova con-

serva la prééminence , désirèrent prendre part à la construc-

tion du second temple de Jérusalem, mais se virent repous-

sés parles Juifs, comme hérétiques; d'où l'hostilité de plus en

plus profonde qui sépare ces deux races. Par suite de cette

séparation, les Samaritains fondèrent avec l'assistance de Ma-

nasses, prêtre émigré de Jérusalem, un culte particulier, et

construisit eut un temple sur la montagne deGarizim, près de

Sichem (aujourd'hui Nabulus) ; ce qui acheva le schisme entre

eux et les Juifs (409 av. J.-C. ). Ce temple fut détruit en l'an 1 29

av. J.-C, par Jean Hyrcan; mais l'emplacement sur lequel

il s'élevait est resté jusqu'à ce jour le saint lieu d'adoration

pour les Samaritains. A cet effet, ils s'appuient sur le texte de

Moïse (ch. 5, v. 27 et 4), où dans leur texte Garizim remplace

le mot Ebal. Dans le siècle dernier on rencontrait encore des

Samaritains en Egypte, à Damas, à Ascalon, à Césarée et

autres lieux. Aujourd'hui il n'en existe plus qu'à Nabolus,

où ils forment une vingtaine de familles; mais ils restent

invariablement fidèles à leur foi. Le Pentateuque est leur

livre saint , et Moïse le seul vrai prophète. Ils rejettent tous

les autres livres de la Bible hébraïque, et considèrent tous

les autres prophètes comme de faux prophètes. Us traitent
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le roi S a I o ni o n de magicien et d'idolâtre, et ne prononcent
Jamais le nom d'Esdraa sans l'accompagner d'imprécation».
Ils professent l'imite de Dieu dans toute sa rigueur; et la"

(nation du monde lire du néant evt un de leurs princi-
paux dogmes. Ils distinguent un monde visible et un monde
invisible: celui-ci est le séjour des anges, dont l'entremise
a fait connaître la loi aux hommes. Tout bien provient de
l'observation de la loi, surtout de celle du sabbat, et de la
circoncision. Us célèbrent les (êtes prescrites par la loi mo-
saïque, tout an moins par des prières et des jeûnes, attendu
qu'il leur a fallu depuis longtemps, comme les Juifs, renoncer
aux sacrifices. Ils croient aussi à la résurrection des corps

,

à la vie future et à la damnation. Le témoignage de saint
Jean (4, 25) prouve que vers le temps de Jésus-Christ ils

attendaient la venue d'un messie; et il en est de même en-
core aujourd'hui. Ils attendent eu lui, d'après les termes de
Moïse (5, 15 et 18) un grand prophète, un second Moïse,
qui convertira les nations an culte de Garizim, et fera le

bonheur de son peuple demeuré fidèle. Ils l'appellent Has-
chaheb ou Hataheb, c'est-à-dire celui qui revient. Leur Pen-
tateuque, transmis avec d'antiques caractères (ce qu'on ap-
pelle {'écriture samaritaine , et écrit encore sans signes re-

présentatifs des voyelles , diffère dans une foule de passage»
de celui que nous ont transmisles Juifs. Us en possèdent une
traduction en /a?/(7i/e5aHjar//a/He,dialectearaméen composé
d'un grand nombre de mots etde formes hébraïques. Leur'li-

turgie et leur rituel sont rédigés dans ce dialecte, ainsi qu'un
grand nombre de chants religieux ou psaumes, lesquels sont
classés quelquefois d'après la rime finale des vers oulecoin-
mencement des strophes, mais plus souvent d'après l'ordre

alphabétique. Toutefois, depuis que l'arabe est devenu leur

langue usuelle, ils ont traduit dans cette langue leur Pen-
tateuque, ainsi que leurs psaumes et leur liturgie. Us pos-
sèdent en arabe, sous la dénomination de Livre de Josué,
une chronique du temps de Josué allant jusqu'au siècle

de Constantin (publiée par Juynboll; Leyde, 1848), ainsi

qu'une autre chronique d'Abou-'l-Fatsch
,

qui va jusqu'au

quatorzième siècle, et quelques ouvrages de dogmatique et

d'exégèse. Les notions que nous avons sur les Samaritains
actuels nous ont été fournies par quelques savants moder-
nes, tels que J. Scaliger, Hiob Ludolf, Sylvestre de Sacy, etc.,

qui, en leur écrivant en arabe ou en hébreu, ont obtenu
d'eux des renseignements sur leursdogmes, leurs mœurs, etc.

Sylvestre de Sacy a» donné une collection de ces lettres,

sous le titre de Notices et Extraits des Manuscrits de la

Bibliothèque du Roi ( 12 vol., Paris, 1831 ). Consultez aussi

Juynboll , Commentant Historix Genlis Samaritanx
(Leyde, 1846), et le 3e volume de la Pa/œstina deRob'mson.
SAMARKAND, autrefois la capitale et aujourd'hui la

seconde ville de lagrandeBoukharie,à l'ouest de Bokhara,

sur le Sérafchàn ou Kohek, dans la vallée de Sogd, au mi-

lieu d'une contrée entrecoupée de nombreux canaux qui la

fertilisent. Elle est bien construite, quoique la plupart de ses

édifices soient en bois, et ne compte plus aujourd'hui que
10,000 habitants, qui fabriquent des articles en cuir, des co-

tonnades et surtout du papier de soie. Depuis près de deux-

cent-cinquante ans Samarkand est l'un des grands entrepôts

du commerce de caravanes avec l'Inde et l'Asie.

Dans l'antiquité cette ville portait le nom de Maracanda,
et était la capitale de la province appelée Sogdïane. Elle fut,

dit-on, dévastée par Alexandre. Au moyen âge les Arabes

pénétrèrent au nord jusqu'à Maracanda; et à partir du
treizième siècle, elle fut sous la domination des Mongols.

Tamerlan en fit, en 1309, la capitale de son empire; titre

qu'elle conserva jusqu'en 1468. Il y fonda vers la fin du qua-

torzième siècle une université musulmane, qui devint bientôt

et qui est demeurée depuis le centre des études théologiques

et littéraires dans l'Asie centrale. Un observatoire y est ad-

joint. Sur les 250 mosquées qu'on comptait autrefois dans

cette ville , il en existe encore aujourd'hui un grand nombre.

SAMBELLIN. Voyez Bellini.

SAMIiLANÇAY (Jacques de BEAUNE, baron de),
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surintendant des finances sous François 1", paya de sa tête

les dilapidations commises par la mère du roi, la duchesse

d'Angoulême, à qui il avait eu le malheur de déplaire. Il fut

exécuté en 1527. Son petit-fils, Renaud de Beaune, fut arche-

vêque de Sens, et eut une grande part à la conversion de

Henri IV.

SAMBUE (en latin Sabis), rivière, afHuent gauche de

la Meuse, dans laquelle elle se jette à Naimir (Belgique).

Elle prend sa source en France, pi es de Fontenelle, dans le

département de l'Aisne, et a un cours d'environ 200 kilomè-

tres, par Landrecies, Barlaimont, et Maubeuge en France,

Thuin, Charleroy et Le Chàtelet en Belgique. Ses principaux

affluents sontl'Heure à droite et le Piéton à gauche. Elleest na-

vigable sur 130 kilomètres, dont 56 en France. Les transports

consistent en chai bon, ardoises, marbre. Le canal de la

Sambre, de 63 Kilomètres de développement, relie cette ri-

vière à l'Oise et par suite au bassin de la Seine.

Les bords de la Sambre sont célèbres par de nombreuses

batailles. Ainsi, dès l'an 56 av. J.-C, Jules César y battait

tes Nerriens. Dans la série de combats livrés du 10 mai au

4 juin 1794 a Iîouvroy, à Merhes-le-Chàteau et àGosselies,

les Français commandés par Jour dan forcèrent la ligne

que les coalisés avaient établie sur la Sambre.

SAMBBE-ET-MEUSE (Département de), ancien

département de France sous la république et l'empire, qui

fut formé en 1795 du comté de Namur et du nord-ouest

du duché de Luxembourg. Il avait pour borne*, au sud celui

des Ardennes, à l'ouest ceux de Jemmapes et de la Dyle, etc.

Son chef-lieu élait Namur. Sa superficie était de 57 myr.

carrés, et sa population de 181,000 habitants. Depuis 1815

une partie de ce territoire appartient à la province de Namur,

et l'autre à celle de Liège.

SAMEDI. Ce nom du septième et dernier jour de la

semaine vient de sabbathi dies, le jour du sabbat/i, mot
hébreu qui signifie repos. Et en eflet il était consacré au
repos, en commémoration de ce que Dieu, après avoir créé le

monde en six jours, s'était reposé le septième, et avait lui-

même ordonné à Moïse de sanctifier ce jour. Chez les an-

ciens , c'était le jour consacré à Saturne ; et les Anglais l'ap-

pellent encore aujourd'hui salurday.

SAMELAIVD. Voyez Laponie.

SAMLAXD, contrée de la Prusse orientale, dont elle

formait l'une des divisions à l'époque de l'ordre Tentonique.

Située à l'est de la Vistule, elle comprenait le pays ren-

fermé par le Pregel, le Frisch-Haff, la Baltique, le Kurisch-

llaff et la Dème, avec les villes de Pillau, Fischhausen,

Kœnigsherg, Tapiau et Lahiau.

SAMXITES, ancien peuple de l'Italie centrale, d'ori-

gine sahellienne, appelé souvent par les Romains sabelli et

par les Grecs saunitx. D'après leurs traditions, ils étaient

les descendants de la jeunesse sabine, expulsée du pays

comme a\ant été consacrée au printemps {voyez Sabel-

LIEHS), et qui , conduite par un bœuf sauvage envoyé par

Mars, s'établit les armes a la main dans le pavs desOsques,

qui reçut alors le nom de Samnium, et qui plus lard comprit

au -si quelques portions de la Campanie. Avec la suite des

temps, les Frcn/ani et les Hirpini se séparèrent d'eux,

mais continuèrent a faire partie de la confédération samniie.

Le pays des Samnites, qui abondait en (orèts et en pâ-

turages, élait particulièrement propre à l'élèvedu bétail, bien

cultivé, et à Vulturnus le centre d'une importante culture

d'oliviers. Cette population était brave, belliqueuse, pas-

sionnée pour sa liberté; elle habitait eu grande partie, du
moins dans les montagnes, des hour^s et des villages, et était

divisée en cantons, qui avaient une constitution démocra-
tique et formaient une confédération. Eu temps de guerre on
élisait un général commun. En l'an 440 av. J.-C. des guer-
riers samnites mirent (in à la domination des Etrusques à
Capcue, et en l'an 4l'J a celle des Grecs à Cumcs. Du mé-
lange des Samnites avec les Osques, habitants delà plaine

et ueniême race qu'eux, provint la nation des Campaniens.

— SAMNiTES
La langue et l'écriture osques étaient en usage dans tout le

Samnium.
Les Lucanicns, qui subjuguèrent la partie septentrionale

du territoire des Œnobrii, étaient également issus des Sam-
nites. Les Mamertins étaient des Samnites campaniens. En
l'an 354 avant J.-C. les Samnites conclurent pour la pre-
mière fois un traité d'alliance et d'amitié avec les Romains.
M. lis les Campaniens, attaqués par les Samnites, s'étant pla-

cés sous la protection des Romains, il en résulta, en 343,
la première guerre samnite, dans laquelle Marcus Vale-

rius Corvus battit les Samnites, sur le mont Gaurus et à

Suessula; après quoi, la paix fut conclue en 341.

La seconde guerre samniie. interrompue plusieurs fois

par des trêves, dura de l'an 326 à l'an 304. Les Samnites y
eurent pour alliés les Lucanicns, les Vestini , les Apuliens,
et plus tard aussi les Marses et les Peligniens. Les succès
remportés par les Romains aux ordres de Quintns Fabius
Rullianus, de Lucius Papirius Cursor et d'Aulus Cornélius

Arvina, furent annulés par l'éclatante victoire que le général

samnite, Pontius, remporta, l'an 321, an défilé A(t Caudx
{voyez Fourches Caliunes) ; mais dès l'année suivante, en

320, Lucius Papirius Cursor et Quintns Publilius Philo ven-

geaient cet affront par les \ ktoires de Caudium et de Luceria.

De même, après ladéroute essuyée, en 315, par Fabius à Len-

tula en Lalium, les Romains virent la fortune revenir sous

leurs drapeaux. En 311 ils s'emparèrent de Bovianum, et en
310 d'Allifse; en 309 Papirius fut vainqueur à Longula, et

Fabius en 308, puis en 307, à Allifx. Après de nouvelles

victoires remportées en 305 à Bovianum et sur les bords

du Tifernus, la paix se conclut, en 304.

La troisième guerre samniie éclata en l'an 298, parce

que les Romains prirent lait et cause pour les Lucaniens,

attaqués par les Samnites. A la suite des victoires remportées

en 298 par Cneius Fulvius h Bovianum, en 297 parQ. Fa-

bius sur les bords du Tifernus, et à Malevenlum sur les

Apuliens, les Samnites se liguèrent avec les Etrusques et avec

lesGaulois. Leurgénéral,GelliusEgnatius, transféra le théâtre

de la guerre en Étrurie, mais fut battu en 296 par Appius
Claudius et Lucius Volumnus. A la bataille livrée sous les

murs ieSentinum, Fabius, grâce au noble dévouement de
Decius, remporta en 295 la victoire sur les Samnites et les

Gaulois. La bataille livrée sous les murs de Luceria en 294
par Marcus Atlilius Regulus demeura indécise. Les victoires

remportées par Lucius Papirius Cursor le jeune et Spurius

Carvilius en 293 à Aquilonia , et après une défaite par

Quintus Fabius Gurges en 292, amenèrent le rétablissement

de la paix en 290.

Les Samnites, excités par les Tarentins, prirent encore une
fois les armes en 282, avec les Lucaniens et les Bruttiens.

Pyrrhus vint à leur secours, mais ce prince étant passé

en Sicile, les Romains reprirent l'avantage; et quand Curius

l'eut chassé d'Italie , les Samnites fuient subjugués, en 272,

par Papirius le jeune et Spurius Carvilius. Un nouveau sou-

lèvement fut encore comprimé en 268. La confédération qui

unissait les populations samnites fut dissoute; et elle fut

alors comprise sous la dénomination d'alliés {socii) parmi

h s peuples soumis aux Romains. Lors de la seconde guerre

punique, il y eut une partie des Samnites qui tint longtemps

pour Ânnibal. Dans la guerre sociale, ils firent courir de nou-

veau de graves dangers aux Romains. En l'an 90 le Sam-
nite Marins Egnalius battit deux fois le consul Lucius Ju-

lius Caesar, et s'empara d'Jïsernia et de Venafrum, tandis

•pie l'autre général samnite, Papius Mutilus, s'emparait de

Nola et d'autres localités de la Campanie. Les Romains fu-

rent plus heureux en l'an 89, où Egnatius mourut et oùSylla,

légat du consul Porcins Cato, battit les Samnites sous les

ordres de Cluenlius près de Pompéi, subjugua les Hirpini,

et après avoir vaincu Papius s'empara de Bovianum, ilmisle

Samnium même, qui fut repris en l'an 88 par le Marse Pom-
p;eiliiisSilo, tandisque Cosconius battait en Apulie les Sam-
nites commandés par Trebatius. Les Samnites et les Luca-

niens restèrent en armes, alors même que les autres allié
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se furent soumis ; et après avoir obtenu la complète jouis-

sance des droits de citoyens romains, ils se rattachèrent à

Cinna, qui les organisa, puis a Marias; ils Formaienl on
corps d'armée particulier. C'est ainsi qu'ils se prononcèrent

contre Sylla, lorsque celui-ci revint à Rome en 83 ; leur ten-

tative pour dégager Marius le jeune, à Préneste, échoua.

Lear armée, loi te de iO.OOO hommes, marcha ensuite contre

Rome même, sous les ordres de Pontius Telesinus, du Lu-
eanien Lamponius et du Campanien Gutta ; mais Sylla, se-

conde surtout par Crassus, les défit en avant de la porte

Collina, dans une meurtrière bataille, livrée le 1
er novembre

82. Sylla fit massacrer6,000 prisonniers qu'il leur avait laits.

L'année suivante Kola succomba, et le SomnHtm ainsi que
toute la Lucanie furent horriblement dévastés. Après la com-
plète extermination de la population aborigène, le pays fut

repeuple par des colons.

&AMOGITIE, en lithuanien Zmudz, c'est-à-dire pays

profond. On appelle ainsi la partie de la Lithnanie riveraine

de la Baltique, contrée d'une grande fertilité, entrecoupée de
lacs, accessible au commerce maritime, et qui autrefois, sous

la domination polonaise, formait un duché à part. De tous

les Lithuaniens, ce sont les habitants de la Samogitie qui

ont le mieu\ conservé le caractère national ; et ce n'est guère
qu'au milieu du seizième siècle qu'ils furent complètement
convertis au christianisme, quoique dès l'an 1413 le duc de
Lithuanie Wïtold eût fondé un évêché dans sa capitale, ap-

pelée Miedniki.

SAMOIÈDES. Voyez Saboyèdes.

SAMOS, île riche et puissante dans l'antiquité , voisine

delà côte d'Ionie dans l'Asie Mineure, en face d'Éphèse,
appartient aujourd'hui, sous le nom de Samo ou de Sousam
Adasli , à l'eyalet turc de Djesaïr. Sa superficie est de 6 my-
riamètres carrés, et elle produit encore aujourd'hui en

abondance tous les fruits du Sud , du coton , de la soie , du
miel , de la cire , du vin , du marbre et de la terre à foulon.

A partir déjà du sixième siècle av. J.-C, et surtout sous

la domination de Polycrate, cette île acquit une grande

importance, parce que ses (lottes, aimées tantôt dans les in-

térêts du commerce et tantôt pour la sécurité de son propre

territoire, déployaient une activité extraordinaire. Mais sa

puissance était déjà bien déchue lorsque la Grèce se trouva

pour la première fois en collision avec la Macédoine
,
quoi-

que sa constitution républicaine subsistât toujours. Les der-

niers vestiges n'en disparurent même que sous le règne de

Vespasien , en l'an 70 de notre ère. Elle avait été autrefois

extrêmement célèbre pour avoir été non-seulement la patrie

dePytbagore, mais encore le siège d'une école particu-

lière d'artistes qui se distinguèrent par leurs œuvres archi-

tectoniques. En raison d'une espèce toute particulière de terre

qu'on y rencontrait, l'art du potier y fut porlé à un haut

degré de perfection ; et les vases de Samos (vasa Samia)
étaient vivement recherchés. Entre autres divinités, on y ado-

rait surtout Héra, comme protectrice de toute l'Ile; et on

avait consacré à son culte dans la ville de Samos un temple

aux proportions les plus grandioses, appelé Herœum, et

dont aujourd'hui encore les habitants désignent les ruines

sous le nom de Les Colonnes.

Après avoir tour à tour passé au moyen âge sous la domi-

nation des Arabes, des Vénitiens, des Génois et enfin des

Turcs, elle devint tributaire d'un aga du capoudanpacha.

Dans ces derniers temps les nombreux réfugiés de l'Anato-

lie , d'Ipsara et autres lieux qui sont venus s'y établir, ont

beaucoup augmenté sa population , qui dépasse aujourd'hui

30,000 âmes. Au début de l'insurrection grecque les habitants

de Samos prirent aussi les armes, et se défendirent héroïque-

ment contre les attaques des Turcs. Le protocole signé à

Londres en 1830 les contraignit à reconnaître de nouveau

la souveraineté de la Porte ;mais ce ne fut qu'en 1835 qu'ils

se soumirent complètement, après avoir obtenu une amnistie

et la nomination d'un gouverneur grec. Consultez i'anofka,

Ees Samiorum (Berlin, 1822).

i
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SAMOTHRACE , De de la mer Egée , d'un myriamètrô
carré, à peu de distance de la côte de Thrace , a I'oueal >to

l'embouchure de l'Hébrus, appeléeaujourd'hui Samothraki
ou Semadrik, dépendant de l'eyalel turc de Djésaïr, avec
2,000 habitants, fut peuplée autrefois par des colonies phé-
niciennes, et devint surtout célèbre par le mystérieux culte

desCabires, dont elle était le berceau, La tradition porte
qu'Orphée, Hercule et Jason , lorsqu'ils avaient piis terre

dans cette Ile pendant l'expédition des Argonautes, s'étaient

fait initier à ees mystères, parce que c'était un préservatif

(outre les dangers qu'on court en mer. Le désir de s'y faire

initier attirail aussi dans l'Ile un grand nombre d'étrangers.

C'était d'ailleurs un asile sacré ; aussi le roi Persée, quand
il eut été vaincu , se rél'ugia-t-il dans le grand temple qu'on

y voyait. Par respect pour l'idée religieuse qui s'y ratta-

chait, l'ile de Samothrace conserva même sous la domina-
tion romaine quelques-uns de ses antiques privilèges. Les

mystères de Samothrace se maintinrent pendant longtemps,

et finirent par se répandre jusque dans les Gaules et la Bre-

tagne. Consultez Schelling, Essai sur les divinités de Sa-

mothrace (en allemand; Stuttgard, 1815).

SAMOUM ou IIARROUR , chez les Arabes du désert,

Sambouli, chez les Turcs Samieli, du mot arabe Somma,
qui veut dire apporter du poison. Tel est le nom sou3 le-

quel on désigne un vent chaud et pestilentiel, causant rapi-

dement la mort des hommes et des animaux, et qui s'élève

et souffle par intervalles, enlre la mi-juin et la mi-septem-

bre, sur les frontières de l'Arabie, de la Syrie et du nord-

ouest de l'Inde. Il vient des brûlants déserts de sable quo
renferment ces contrées, et souffle dans les contrées culti-

vées qui en sont limitrophes, par rafales plus ou moins
chaudes et plus ou moins longues , dont la durée dépasse

même souvent le temps le plus long pendant lequel il est

possible à un homme de retenir son haleine. Des phéno-

mènes certains et parfaitement connus des indigènes an-

noncent son approche. Une teinte jaunâtre, passant bientôt à

la couleur terne du plomb, se répand dans toute l'atmosphère,

de telle sorte que le soleil , alors même qu'il est à son apo-

gée, ne projette plus qu'une lueur rougeâtre. On entend

dans l'air des craquements et des déchirements, puis tout

à coup le brûlant ouragan se déchaîne sur la contrée en

produisant un bruit sourd. Pour se préserverde ses miasmes

délétères , les Arabes se cachent le visage dans leur kefieh,

nom du mouchoir qu'ils portent enroulé autour de leur tête;

et les chameaux des caravanes , obéissant à un admirable

instinct de conservation, s'enfoncent la bouche et les na-

rines dans le sable ,
gardant cette attitude jusqu'à ce que

cette brûlante rafale soit passée; ce qui dure une demi-

heure au plus. Jamais le Samoum ne souffle pendant plus

de sept jours de suite. Son effet sur l'homme est en gé-

néral de produire un affaiblissement extrême, accompagné

de sueurs fébriles : et quelquefois même il amène la mort.

Le chamsin, vent du sud-ouest qui souffle en Egypte
et dans d'autres parties de l'Afrique du 15 juillet au 15 août

,

et qui d'ordinaire ne dure que trois ou quatre jours, est

accompagné de phénomènes absolument semblables a ceux

du Samoum. Mais Vharmattan d'Alrique et \esirocco
d'Europe en diffèrent complètement.

SAMOYÈDES. C'est le nom, d'origine assez douteuse,

sous lequel on désigne une population encore en grande

partie idolâtre, répandue à l'extrémité nord-ouest de l'Eu-

rope ainsi qu'au nord-est de l'Amérique ,
qui appartient à

la grande race altaïque.et qui avec ses subdivisions forme

une des quatre familles dont elle se compose. A l'origine

ce peuple habitait l'immense territoire qui s'étend depuis

l'Altaï jusqu'à la mer Arctique d'une part, et de l'autre

depuis le Ienisseï jusqu'à la mer Blanche; mais il y a déjà

plusieurs siècles qu'il en a été. expulsé par des peuplades ta-

tares-mongoles. On peut considérer aujourd'hui comme son

centre principal le pays situé entre l'Obi et le lénisséi. Tou-

tefois, on rencontre aujourd'hui sans interruption des groupes

de Samoyèdes dans les effroyables tiendras de la cote de la

n
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mer Arctique depuis la mer Blanche à l'ouest jusqu'au Kha-
tanga à Test, où ils sont d'ailleurs demeurés fidèles à leurs

antiques coutumes, ne subissant que d'une manière fort

peu sensible l'influence de la civilisation russe et du chris-

tianisme , vivant du produit de la pêche et parfois aussi de

l'élève du renne. Séparés des Wogoules et des Ostiaks, ils

vivent à l'état nomade dans le gouvernement de Tomsk, sur

un territoire arrosé par l'Obi central et ses affluents, le Tym,
le Ket, le Parabel, la Tschaja, le Tsclioulym, ainsi que
par la Tseheschabka, affluent du N-Yasjougan. Dans ces der-

niers temps, c'est Cas t rè n qui a donné les renseignements

les plus positifs qu'on possède sur les Samoyèdes au point

de vue ethnographique et linguistique.

SAMSOE, petite ile danoise, située entre la Séelaude

et le Jutland , d'une superficie de 14 kilomètres carrés , avec

5,500 habitants. Quoiqu'on n'y trouve pas de ville, la po-

pulation jouit de beaucoup de bien-être, à cause de la grande
fertilité du sol. L'ile de Sainsoe forme le majorât constitué

en faveur de la famille D a nneskjold.
SAMSON

t
l'Hercule des Hébreux, appartenait à la tribu

de Dan, et était à l'âge de vingt ans juge dans Juda. Le livre

des Juges est rempli de preuves de sa prodigieuse force cor-

porelle. C'est ainsi que, désarmé, il tua un lion
;
que, traîtreu-

sement détenu par les habitants de Gaza, il enleva les portes

de cette ville avec leurs gonds et leurs verroux, et les trans-

porta sur une montagne voisine de l'Hélion
;
qu'il attacha

une autre fois trois cents renards deux à deux par la queue en

y fixant une torche enflammée, puis qu'il les chassa ainsi sur

les terres des Philistins, couvertes de moissons en pleine

maturité. Livré par trahison aux Philistins, il brisa les liens

avec lesquels on l'avait attaché et tua mille ennemis avec
une mâchoire d'àne. Enfin, il succomba à la perfidie de Dalila,

femme dont il avait eu la faiblesse de s'éprendre et à qui
il avait révélé que sa force résidait dans la longueur extra-

ordinaire de ses cheveux. Celle-ci profita de son sommeil
pour les lui couper. Fait alors prisonnier par les Philistins,

ceux-ci lui crevèrent les yeux et le condamnèrent à travailler

à Gaza comme esclave dans un moulin. Un an après on le

conduisit, à l'occasion d'une fête, au temple de Dagon ; mais
dans l'intervalle ses cheveux avaient repoussé, et avec eux
toute sa force lui était revenue. Alors Samson s'approchant

d'une des plus fortes colonnes qui soutenaient le temple,
l'ébranla et s'ensevelit sous ses ruines avec ses oppresseurs.

Les savants ont déclaré que le Samson des Juifs était iden-

tiquement le même que l'Hercule ou le dieu du soleil des

Phéniciens, et refusent en conséquence de voir dans son
histoire autre chose qu'un mythe.

SAMSON (N . . .), acteur de la Comédie-Française,
est né à Saint-Denis, le 2 juillet 1703. A douze ans il était

petit clerc chez un huissier de Corbeil ; il entra ensuite en
qualité de commis dans un bureau de loterie. Mais le goût
du théâtre l'arracha à l'immobilité bureaucratique. Il s'exerça
d'abord sur la petite scène de Doyen , fut admis au Conser-
vatoire, et, après avoir suivi les leçons de Lafont, en sortit

avec le premier prix de comédie. Mais ce succès n'ouvrait
pas alors à celui qui l'avait obtenu les portes de la Comédie-
Française. Samson fit ses premières armes dans les rangs
d'une troupe nomade, qui desservait Dijon et Besançon.
Rouen, dont le public est si difficile, l'adopta pour son comé-
dien favori; et c'est la que Picard vint le chercher pour le

faire entrerau Second-Théâtre-Français, en 1818. Après avoir
passé six années à l'Odéon , Samson le quitta au mois d'a-
vril 1826 pour la Comédie-Française. Par son jeu fin , spi-

rituel
, mordant

,
par cette ironie si pénétrante , ce regard

si malin, cette voix si étrange dont il avait su se faire une
qualité, Samson fut bientôt en relief; il conquit le titre de
sociétaire en même temps que son caractère lui valait sur
ses camarades une grande et légitime autorité morale, qu'il

a toujours conservée depuis. Cependant, en 1831 Samson
quitta la Comédie-Française ; il se réfugia au Théâtre du Pa-
lais-Royal, et y joua dans quelques pièces, Rabelais, Le
Philtre champenois, La Présidente et VAbbé, Lecomte de
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Saint- Roman , Feu Monsieur Matthieu et Les deux No-
vices. Revendiqué devant la justice, aux termes du décret de
Moscou, il dut rentrer aux Français, où ses camarades l'ac-

cueillirent de façon à ce qu'il n'eût plus envie de s'en aller.

A force de travail, Samson est devenu aujourd'hui un artiste

de premier ordre. Professeur titulaire au Conservatoire de-
puis îhiiO, il ouvrit en outre chez lui une école dramatique
où l'on n'était admis qu'à bon escient. Après mesdemoiselles
Rachel, Plessy, Brohan, faut-il citer d'autres élèves

sorties de ses mains habiles? Ce comédien est en même
temps un auteur dramatique et un versificateur distingué.
La Belle-Mère et le Gendre , comédie en trois actes et en
vers qu'il fit jouer il y a une trentaine d'années à l'Odéon,
est passée aux Français , et s'y est maintenue; une autre de
ses comédies, La Famille Poisson, restera également au ré-

pertoire. Il a fait jouer en outre- Un Veuvage, comédie en
trois actes et en vers, en collaboration avec M. J. de W'ailly;

L'Alcade de Zamalea, comédie en trois actes et en prose,

représentée en 1846 à l'Odéon; un vaudeville intitulé Un
Péché et La Fêle de Molière, petit acte joué en 1826 à

l'Odéon. Il a publié enl830uneépitreàArnal, où se trouvent
des vers spirituels et bien tournés ; et en 1845 un Discours
pour l'anniversaire de la naissance de Molière. En 1S48 le

club des artistes dramatiques lui offrit la candidature à

l'Assemblée nationale; il la refusa, pensant avec raison que
les fonctions de représentant étaient inconciliables avec la

profession d'artiste dramatique. Samson a prononcé, au
nom de l'Association des Artistes dramatiques, dont il était le

vice-président, un grand nombre de discours funèbres sur

les tombes de Casimir Delavigne, de Monrose, de M lle Mars,

de Perlet, de Sainville, de M" e Rebecca Félix ; il a parlé éga-

lement à l'inauguration de la Fontaine-Molière. Administra-

teur habile, c'est lui qui conduisait en quelque sorte la Co-
médie-Française lorsqu'elle n'avait pas de directeur. Aussi

vers la fin de 1847 ses camarades rétablirent-ils pour lui la

qualification et les fonctions de semainier perpétuel.

SAMUEL, le dernier juge des Hébreux, était fils d'EI-

cana et d'Anne , et naquit en l'an 1155 av. J.-C. Destiné par

sa mère à devenir un jour nasiréen, il grandit employé

au service intérieur du temple de Silo. Son peuple se trou-

vant cruellement opprimé par les Philistins , il l'exhorta

comme prophète à demeurer fidèle au culte de Jéhovah. Les

fonctions de juge, qu'il remplit pendant près de vingt ans

avec une extrême énergie, et qu'il signala en rétablissant le

culte de Jéhovah, tombé dans l'oubli, il ne put les transmettre

à ses fils, qui n'agissaient point dans son esprit de justice ; il

lui fallut donc céder aux obsessions du peuple et élire un
roi. Mais comme ce changement politique était contraire à

ses principes et à ses convictions, il réussit à lier à l'ancienne

constitution, par des conditions restrictives de sa puissance,

Sa ùl , sur qui tomba son choix pour roi;'et quand celui-ci

y manqua, il sut bien le contraindre à les respecter. Il se

montra implacable lorsqu'il arriva à Saûl d'empiéter sur les

droits du sacerdoce. En conséquence il le rejeta, et oignit un

jeune pasteur. David, pour lui succéder sur le trône d'Is-

raël. Toutefois, il ne vécut pas assez pour voir la fin des que-

relles survenues entre Sauf et David. Il mourut en l'an 1057

av. J.-C. Consultez Volney, Samuel, inventeur du sacre

des rois (Paris, 1820).

Les deux livres de l'Ancien Testament qui portent son

nom, et où se trouvent racontés les faits qui se passèrent

entre lui , Saûl et David , sont de deux siècles postérieurs.

SANÀ ou SANAA, ou encore Szanna, capitale du

haut pays de montagnes appelé Sand , ou de l'Yémen
proprement dit, au sud-ouest de l'Arabie, dans une longue

vallée, à plus de 3,300 mètres au-dessus du niveau de la mer,

dominée par des montagnes et dos plateaux nus et arides

de 4 à 500 mètres d'élévation. Cette ville, au sujet de la-

quelle on ne possède des renseignements précis que depuis

fort peu de temps, se compose de quatre quartiers séparés

les uns des autres par d assez longues distances , Sanâ ,

Roda , Whady-Dar et Jcraf, comprenant ensemble 70,000



SAIS'À — SANCHONIATHON
habitants, dont 4(0,000 pour Sanfl proprement dite. Un
ruisseau , qui n'est plein qu'à la saison des pluies el qu'on

traverse sur un beau pont, partage la ville. A quelque

distance coule une rivière plus considérable, et an aqueduc

fournit en outre la ville d'eau en abondance. S ma esl en-

tourée d'une Foule de jardins et de maisons de campagne, où

l'on cultive en grand les Qguiers, les abricotiers, les pêchers,

les noyers et vingt espèces de raisins; et on ne peut en faire

le tour en moins d'une heure et demie de marche. Les mai-

sons v sont tres-rapprochees , toutes massives, élevées et

crépies a blanc ou peintes de plusieurs couleurs. Les rues

sont propres et pavées. Trois grandes portes principales,

qui servent d'entrées à la ville, sont garnies île canon--. On

y compte un grand nombre de mosquées , avec soixante-dix

minarets, quelques tombeaux dimans avec, des coupoles

dorées , douze bains publics, de nombreux caravansérais, plu-

sieurs palais, entre autres l'ancien et le nouveau palais, ser-

vant de résidence à l'iman et construits danslestylesarrasin.

Les palais et leurs jardins sont pourvus de nombreuses

fontaines jaillissantes ; mais on ne trouve nulle part de ruines

d'antiques constructions. Roda , situé à deux beures de

marche au nord et entouré de jardins , est le séjour favori

des marchands; Whady-Dar, à deux heures à l'ouest, a

des jardins et des vignobles ravissants; Jeraf est situé au

milieu de jardins potagers. Chaque quartier a son émir par-

ticulier. Dans un faubourg appelé Oeser vivent 3,000 Juifs,

objet du plus profond mépris ; et c'est cependant parmi eux

qu'on trouve les meilleurs ouvriers, potiers, orfèvres et joail-

liers, poinçonneurs, monnayeurs, fabricants de vins et de

liqueurs , etc. Des Banians indous habitent aussi Sanà. Le
commerce y est très-actif, et l'industrie y consiste surtout

dans la fabrication de grosses étoiles de laine pourmanteaux,

et de précieux tissus en fil d'argent. A environ 10 myria-

mètres au nord de Sanâ on trouve le bourg de Mareb , et

à l'est de ce bourg M. Arnaud a découvert, en 1843, les re-

marquables ruines de l'antique ville de Saba, la capitale

des anciens Sabéens.

SAXADOX (Noel-Étienne
) , savant membre de la So-

ciété de Jésus, né à Rouen, en 1676, fit dans diverses villes

de France, notamment à Caen et à Paris , des cours de lit-

térature ancienne, et fut nommé en 1728 bibliothécaire du
collège Louis- le-Grand, fonctions qu'il remplit jusqu'à sa

mort, arrivée en 1731. On a de lui de délicieux poèmes latins

publiés sous le titre d'Otte (Caen, 1702) et sous celui de

Carminum Libri IV ( Paris , 1715). Il s'est aussi fait une

réputation durable par son excellente traduction en prose

des œuvres d'Horace (2 vol., Paris, 1728), qui a eu les

honneurs de nombreuses éditions.

SAX-BEXITO (contraction de sacco-benito). On ap-

pelait vulgairement ainsi en Espagne et en Portugal l'habit

dont on revêtait les hérétiques condamnés par l'inquisition,

à l'exemple de l'Église primitive, où l'on revêtait les criminels

d'un sac qu'on appelait bénit.

SAX-CARLOS DEMOXTEREY. Voyez Momterey.

SAXCERBE, ville de France, chef lieu d'arrondis-

sement du département du Cher, à 195 kilomètres de

Paris, avec 3,703 habitants, possède un collège, une église

oratoriale calviniste, produitde bons vins rouges d'ordinaire

,

et fait un commerce de chanvre, grains, noix, bestiaux, laine.

C'est le principal entrepôt des vins du pays. Sancerre a été

l'un des boulevards du calvinisme pendant les guerres de

religion ; elle soutint plusieurs sièges, dont le plus mémorable

est celui de 1573 ; enfin, elle fut prise en 1021 parle prince

de Condé, qui en fit raser les fortifications. En 1 790 cette

ville fut le théâtre d'une insurrection royaliste.

Sancerre formait depuis le douzième siècle un comté qui

appartenait à une famille issue des comtes de Champagne
par Etienne , lils de Thibaut IV; cette famille s'éteignit dans

sa descendance mâle au quatorzième siècle. Le comté de

Sancerre passa ensuite dans la maison de lîueil , et enfin au

dix-huitième siècle dans celle de Condé, qui le conserva jus-

qu'en 1789.
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SANCHE, ce nom a été porté par sept rois de Navarre,
un mi de Léon , un roi d'Aragon et quatre rois de Castille.

SANCHEZ (Francisco) de las brocas, célèbre érudit

espagnol, qui latinisa, suivant l'usage du temps, son nom eu
celui de Su nef i us , ne eu l.Y'.i, à Las Brocas, mort en 1600,

à SaJamanque comme professeur de rhétorique el <ie gram-
maire , mérita bien de l'étude de la langue latine, en lui don-

nant une dire» lion plus rationnelle et en en posant d'une
manière pins précise les règles grammaticales. Le grand
ouvrage qu'il publia à ce sujet sous le titre de Minerva ,

scu decausis lingvse latina i commentarius (Saiamanque,

l.
:

.,S7
) , publié de nouveau à diverses reprises par Seioppius

et par Perizonius, eten dernier lieu avec de précieux com-

mentaires parScheid ( Leyde, 1795) et par Baser (2 vol.,

Leipzig, 1793-1801
)

, contient, malgré une tendance exa-

gérée aux subtilités philosophiques, un véritable trésor de

remaniées pleines d'autant de finesse que de profondeur,

et a conservé une certaine réputation même de nos jours.

Les autres dissertations et commentaires de Sanchez sur des

écrivains latins se trouvent dans l'édition complète de ses

œuvres publiée par Majansius (4 vol. , Amsterdam , 1766. )

SAXCIÏEZ (Le l'ère Thomas), jésuite espagnol, né à

Cordoue, en 1551, mort à Grenade, en 1610 , est auteur du

fameux traité DeMatrimonio (Gènes, 1592, in-fol.), où il

s'est plu à réunir les questions que l'imagination la plus

déréglée peut faire naître en matière de lubricité , et où il

y répond avec la plus grande naïveté comme directeur de

conscience et comme confesseur. Un livre de nature si

scabreuse semblerait annoncer de la part de l'auteur une

expérience qui donnerait de ses mœurs la plus détestable

idée; et cependant, tous les témoignages contemporains s'ac-

cordent à dire que celles du Père Sanchez étaient pures. Sou

livre, où

Le latin dans les mots brave l'honnêteté,

ne parut d'ailleurs qu'avec l'autorisation préalable des cen-

seurs, qui ne la donnèrent pas pure et simple, mais qui

crurent encore devoir y ajouter ce bizarre commentaire :

Legi, prrlegi cum maxima voluptate. L'édition la plus

recherchée du traité De Matrimonio est celle qui parut à

Anvers en 1607 ; vient ensuite celle de 1614.

SAXCIÏOXIATIIOX ou SANCHOUMATHON, écri-

vain phénicien , natif de Héryte, composa , dit-on, vers

l'an 1250 av. J.-C. et en langue phénicienne, une histoire de

sa patrie et de l'Egypte, qui formait neuf livres. Il n'est

parvenu jusqu'à nous qu'une très-petite partie de cet ou-

vrage, pour la composition duquel l'auteur avait vraisembla-

blement mis à contribution les documents les plus impor-

tants conservés dans les anciens temples. Le grammairien

Herennius Philon , de Byblos en Phénicie, fil, en l'an 100

de J.-C, une traduction grecque de l'histoire de Sanchonia-

thon , où Porph y re alla puiser plus tard ses arguments

cosmogoniques contre le christianisme. Eu se be, évêque de

Césarée, la mit à prolit dans un but diamétralement opposé,

et lui emprunta un long passage
,
qui forme tout un cha-

pitre du livre 1
er de sa Préparation évangélique. On ne

connaissait Sancboniatbon que par cette citation d'Eusèbe,

et l'on ignore quel usage on avait fait avant lui des écrits

d'un auteur dont le nom ne se trouve mentionné nulle part

avant Philon, et rarement après lui. Aussi des doutes très-

forts se sont-ils élevés sur l'existence même de Sancboniatbon,

et on a été jusqu'à dire que la prétendue traduction de

Philon de Byblos était tout bonnement l'œuvre de celui-ci,

qui avait cru devoir placer son ouvrage sous la protection

d'un pseudonyme et avait à cet effet fait choix d'un nom si-

gnifiant en phénicien ami delà vérité, et qui était peut-être

autrefois générique et se donnait soit aux historiens en

général, soit à des prêtres chargés de rédiger l'histoire. Cette

question a été vivement controversée par les .savants , entre

autres par Dodwell et par Fourmont, sans qu'en définitive ils

aient pu rien prouver soit pour soit contre l'authenticité de

l'ouvrage de Sanchoniathon. Le fragment cité par Eusèbe,

92.
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fi"it-il môme authentique, est d'ailleurs peu important, au

point de vue de la cosmogonie comme à celui de la théogo-

nie. Orelli on adonné une édition séparée (Leipzig, 1826).

Une édition complète delà traduction grecque de San-

chooiathon par Philonde Byblos, publiée eu 1830, àBremen,

par nu certain Wageafeld (mort le 26 août 18 H;), donna lieu

à douter plus que jamais de l'authenticité de l'ouvrage ori-

ginal Ce Wagenfeld prétendit tenir le texte grec de Philon

d'un certain colonel portugais Peieira, qui l'avait découvert

dans le couvent de Santa-Bfaria de Merinhao, en Portugal.

Pour donner un avant-goùt d'une découverte aussi précieuse

que celle du texte grec deSanchoniathon, Wagenfeld en pu-

blia un long extrait, qui parut précédé d'une préface par

Grotefend (Hanovre, 1836). Puis il lit paraître le texte

complet, avec traduction latine en regard, sous ce titre :

Sanchuniathonis Hisloriarum Pliœnicix Libri novem
grscce versi (Bremen, 1837), suivie bientôt après d'une

traduction allemande (Lubetk). Mais on ne tarda pas à

reconnaître que le tout n'était qu'une mystification imaginée

par Wagenfeld, qui, sommé de produire son manuscrit grec

original , refusa toujours de le faire. On ne peut nier d'ail-

leurs que cette supercherie littéraire annonçait chez son

auteur une profonde érudition.

SANCTIFICATION, SANCTIFIER (dulatiiisancftM,

saint, et fieri, devenir), action et effet de la grâce qui sanc-

lilie; action par laquelle on bénit, on rend saint: Travailler

à la sanctification des âmes ; La sanctification des di-

manches, des fêtes, est la célébration de ces solennités

suivant la loi et l'intention de l'Eglise.

Sanctifier, c'est rendre saint : La grâce sanctifie ceux

en qui elle opère. C'est aussi bénir, louer, célébrer; et

l'oraison dominicale, cette plus sublime des prières, com-

mence par ces mots : Seigneur, que votre nom soit sanc-

tifié.

SANCTION (du latin sandre, munir, défendre), acte

par lequel le chef de l'État, exerçant une partie de l'autorité

législative , donne à une loi l'approbation, la confirmation,

sans laquelle elle ne serait point exécutoire. Ce mot s'ap-

plique par extension à la simple approbation qu'on donne à

une chose : Le public n'a pas donné sa sanction à ce dé-

cret; Ce mot n'a pas reçu la sanction de l'usage. C'est aussi

la peineou la recompense qu'une loi porte, décerne, pour

assurer son exécution : Sanction pénale, sanction rému-

nératoire; Cette disposition prohibitive de la loi manque
de sanction.

Sanction signifie, en outre, constitution, ordonnance sur

les matières ecclésiastiques : mais il ne s'emploie guère ea

ce sens qu'avec le mot de p ragmatiq ue.

SAXCTiUS. Voyez Sanciikz.

SANCTUAIRE (du latin sanctuarium). On appelait

ainsi le li< u le plus reculé , le plus saint du temple de Jé-

rusalem, où l'on conservait l'An lie d'alliance et où le grand-

pntre seul pouvait pénétrer. Dans les églises catholiques,

i Vsi l'endroit du chœur fermé par le cancel, où se trouve le

maître autel, avec le tabernacle où repose le saint-sacre-

ment.

SAXCY (Haklay de). Voyez Harlaï de Sancy.

SANCY (Le). Voyez Diamant.

SAXD ( Charlks-Lolis), candidat en théologie, né

le 5 octobre 1795, à Wunsiedel, où son père remplit jus-

qu'en 1823 des fonctions judiciaires, fut élevé sous la di-

rection de sa mère
,
pauvre bonne femme imbue d'idées

fanatiques en matière de religion. Il était étudiant en théo-

logie, lorsqu'on l8i:> le renouvellement de la guerre l'appela

aux armes. Il avait fait partie de l'association de la Teu-

tonia : il on conserva les principes. La paix le rendit à ses

-
,
qu'il alla continuer à Erlangen. L'amour du travail

et une grande exaltation faisaient le fond de son caractère.

Dominé par un mysticisme alors trop commun parmi les

étudiants allemands, il fut fanatique religieux et patriote.

Comme beaucoup d'autres, il voulait la nationalité alle-

mande, sans bien savoir peut-être ce qu'il fallait entendre

par là. Pour arriver à la réalisation de son utopie, il eut la

pensée de réunir en association toutes les universités, tous
les étudiants d'Allemagne. Déjà membre de la B u rs c h e n-

schaft , il insistait sur la nécessité de règlements sévères et
sur leur observation. Toujours de plus en plus dominé par
son fanatisme, il s'en alla assassiner Kotzebueà Manbeim,
le 23 mars 1819. Cet événement, que les adversaires de
l'idée de liberté et de progrès exploitèrent avec la plus in-

signe mauvaise fois ( car il n'y avait là évidemment qu'un
crime isolé), et dont l'impression n'est pas encore détruite
en Allemagne, eut en Europe le plus grand retentissement.

Sand se frappa du poignard qui lui avait servi à tuer l'écri-

vain fameux dans lequel il voyait le plus perlide ennemi de la

liberté de son pays; mais il ne mourut pas de ses blessures,

et subit, le 20 mai 1820, la peine capitale.

SAXD (Georges), pseudonyme sous lequel la baronne
Dudevanta fait paraître de nombreux romans, trop géné-

ralement connus pour qu'il soit utile d'en donner ici la liste

complète. On s'accorde généralement à regarder comme le

meilleur de tous lndiana (1832) ,
qui fut le début de l'au-

teur dans la carrière où elle s'est fait un si grand nom.
[lndiana souffre comme femme et comme amante; elle

est victime des deux affections sur lesquelles elle s'est ap-
puyée. L'homme que la loi lui a donné pour soutien l'op-

prime ; celui que son cœur a choisi la torture. Valentine
reprend le thème sous une autre face. Là encore la femme
est victime de son mari. Abandonnée au fond d'une cam-
pagne, elle voit dévorer sa fortune en prodigalités au sein

de la ville, et la ruine lui arrive par celui qui lui devait pro-

tection. Ces deux livres furent vivement attaqués ; tout en

rendant justice au génie réel, à la solidité et à la pureté

du style, aux peintures gracieuses dont ils abondent, les

tendances , nous ne pouvons le dissimuler, en sont anti-so-

ciales. L'auteur, pour se défendre , a prétendu que le ma-
riage tel que le prescrivent la loi et la religion avait tou-

jours eu ses respects et ses sympathies, et que ses attaques

étaient dirigées seulement contre le mariage tel que les

mœurs sociales l'avaient fait. Il se peut que Georges Sand en

effet n'ait pas voulu davantage; mais lesentiment personnel

et l'ardeur du plaidoyer l'ont emportée plus loin, et quelques-

unes des critiques qui ont été faites ne manquent pas de

fondement. Avec Lélia, les reproches redoublèrent; l'auteur

fut accusé d'avoir voulu détruire toute croyance et asseoir

le scepticisme sur des ruines. Cette fois, il nous semble,

les reproches portaient à faux. Lélia ne nous offre que la

plainte dline âme désolée à qui manque la foi et que les

séductions trop grossières de la terre repoussent. Étudié

dans ce sens, le livre nous parait s'expliquer : aussi regret-

tons-nous que l'auteur l'ait remanié plus tard. Il n'a fait

qu'en altérer l'unité, sans en effacer les propositions qui ont

effarouché quelques esprits timorés. Georges Sand , reculant

sans doute devant les manifestations qui avaient accueilli

chacun de ses livres , composa Jacques , où le beau rôle

appartient au maii. Elle ne s'aperçut pas que si elle épar-

gnait l'homme, elle reprenait sa thèse du mariage, et que

son nouveau livre était une éloquente protestation contre

cette institution. André forme comme une espèce d'oasis

fraîche et gracieuse dans l'œuvre de Georges Sand. La sim-

plicité de la composition , le calme des idées , le naturel et

la vérité des sentiments en font peut-être sou chef-d'œuvre.

Sa douce Geneviève donne à tout l'ouvrage un attrait au-

quel chacun cède volontiers. Nous croyons André appelé à

un succès refusé peut-être à plusieurs des compositions plus

passionnées de l'auteur.

Les sentiments de l'auteur se modifiaient , les doctrines

démocratiques s'emparaient de son esprit. Combinées avec

ses anciennes idées, elles donnèrent naissance à Mauprat ,

l'œuvre la plus savante , la mieux composée de l'auteur. La

part des deux influences se fait aisément sentir. La domina-

tion d'Edmée sur Bernard, la position inférieure qu'il oc-

cupe dans ce livre par rapport à sa cousine, qu'est-ce autre?

chose que la glorification de la femme et l'abaissement de
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l'ainant? Le personnage ae Patience, l'expédition de Ber-

naid on Aniorique , composent la part de la démocratie;

mais ces doux influences sont habilement unies , et il en
résulte un récit attachant sans longueur, sobre d'incidents,

et cependant plein et nourri. Si quelquefois un peu de en u\

ne se faisait sentir ça et là, nous n'hésiterions pas adonner
la préférence à ce roman sur tous ceux de l'auteur. Mais

avec des qualités égales, André a plus de vérité, et c'est

là ce qui fait que nous le plaçons même avant Maufirat.

Avec ce récit et quelques autres ouvrages moins impor-

tants que nous négligeons, se clôt la période brillante de

Georges Sand. A partir de ce moment l'auteur s'enfonce de

plus en plus dans la démocratie. Pfailarète Ciivsles. ]

Amantine-Aurore Dn in est née en 1804, dans le dépar-

tement de l'Indre. Sagrand'-nnre maternelle était une lille

naturelle du maréchal do Saxe, bâtard d'Auguste II, roi

de Pologne. Mariée à seize ans, an sortir du couvent, à un

officier de l'ancienne armée, le baron Dudevant, elle se

sépara en 1831, pour cause d'incompatibilité d'humeur, de

son mari, dont elle avait deux enfants, et vint alors à Paris,

où , en attendant qu'une décision judiciaire lui eût rendu sa

dot, elle demanda des ressources à la culture des lettres.

Elle débuta par écrire dans le Figaro, placé à ce moment
sous la direction de La touche; puis elle composa en so-

ciété avec M.Jules Sandeau Blanche et Rose. Ce roman
parut sous le pseudonyme de Georges Sand , devenu depuis

si célèbre, qui n'était que l'abréviation du nom du jeune col-

laborateur de M me Dudevant, et qui devait rester leur pro-

priété commune, mais que M. Sandeau, avec une exquise

délicatesse, lui abandonna complètement quand elle eut

écrit seule, pendant, une courte absence qu'il avait dû laire

de Paris, Indiana, dont le succès fut immense. Valentine

(1832), Lèlia (1833), Jacques (1834), André ( 1835)

,

Leone £eom (1S35), Simon (1836), L'Uscoque (i 837),

Spiridion (1839), Le Compagnon du tour de France
(1840), Pauline (1840), etc., ne firent que consolider l'é-

clatante réputation de la baronne Dudevant. En 1836 elle

prit une part active à la rédaction du journal Le Monde,
fondé par l'abbé de La Mennais et écrit dans les idées du
radicalisme politique et religieux le plus absolu. Après avoir

régulièrement pendant près de dix ans enrichi des prémices

de tous ses romans la Revue des Deux Mondes, elle déserta

ce recueil pour travailler à la Revue indépendante; publi-

cation rivale, mais à tendances essentiellement démocra-

tiques et communistes, fondée en 1842 et morte dès l.».4<*>,

quoique l'auteur d' Indiana y eût successivement fait pa-

raître Horace, Consuelo, La Comtesse de Rudolstadt,

Jeanne et Le Meunier d'Angilbaut.

A la révolution de Février, la baronne Dudevant , depuis

longtemps liée d'opinions et d'amitié avec M. Le d r u-Ro 1 1 i n,

fut chargée par lui de la rédaction de ce fameux Bulletin

de la République, qui s'expédiait alors des bureaux du mi-

nistère de l'intérieur dans toutes les communes de France,

et qui en effrayant tous les intérêts contribua tant à dépo-

pulariser la republique naissante et à en faire une impos-

sibilité. Nous manquons tout à fait de détails sur la vie

privée de la femme que ses nombreux admirateurs ont à

bon droit proclamée un homme de génie en lui en attri-

buant toutes les prérogatives et immunités ; et nous aimons

à penser que sous ce rapport aussi ses futurs biographes,

mieux renseignés que nous
,
pourront dire que chacun aurait

été heureux et fier de l'avoir pour mère ou pour sœur, pour

femme ou pour lille.

SAXDAL ( Bois de). Voyez Santal.

SANDALE, sorte de chaussure ou de pantoufle faite

de soie et d'or, ou d'autres étoffes précieuses, et que por-

taient les dames grecques et romaines. Elle consistait en

une semelle dont l'extrémité postérieure était creusée pour

recevoir la cheville du pied, la partie supérieure du pied

restant découverte.

SAXDEAU (Jiles), l'un de nos conteurs contemporains

les plus aimés du public, est né en 1811, à Aubusson (Creuse),

et fut élevé au collège de Bourges. Destiné a la carrière

du barreau, il vint à l'âge de vingt ans faire son droit à Paris;
mais il planta bientôt là les Jnstttutes et le Code civil pour
faire du journalisme, et dès la fin de 1831 il était devenu
l'un des rédacteurs habituels du Figaro, à ce moment di-

rigé par de L atouc lie. Plus tard il fut charge de la cri-

tique théâtrale dans l'ancienne Revue de Paris; et il s'ac-

quitta pendant plus de dix ans de cette tache ingrate et dif-

ficile. Ce qui ne l'empêcha point de prendre en même temps
une part active à la rédaction de l'ancienne Chronique de
Paris , ainsi qu'à celledu Dictionnaire de la Conversation,

non plusque do publier, en !83i, Madame de Sommervtlle,
son premier roman, que suivirent , en i83i» Mariuna , en

1841 le Docteur JJerbaut , en 1842 Richard, eu 1843 Vail-

lance Femand, en 1844 Mademoiselle de la Sciglière, en
1845 Catherine, en 1846 Madeleine, en 1847 Valcreuse et

Un Héritage, en 1848 La Chasse au roman, en 1849

Sacs et parchemins. Tous ces ouvrages eurent un grand

retentissement, et ont depuis longtemps classé cet écrivain

parmi les plus brillants stylistes de notre époque. La pensée

mère en est toujours pure et chaste. Jamais M. Jules San-

deau
, pour accroître le cercle de 9es lecteurs, ne songea

à exploiter dans ses œuvres les idées subversives de la mo-
rale, non plus qu'à faire appel aux passions de la politique.

Au lieu de prétendre recon-tituer la société surdos bases nou-

velles, il se borne à on peindre les travers avec une grande

finesse d'observation , mais sans misanthropie. Ajoutons qu'il

manie la langue avec une remarquable habileté , et que

ses œuvres conserveront toujours sous ce rapport cette va-

leur littéraire qui manque à tant de productions dont le

succès a peut-être élé plus bruyant. En 18ôl il a fait repré-

senter auTheatre-Français Mademoiselle de la Sciglière,

comédie dont la vogue est loin d'être épuisée , et qui

,

traduite en italien, en allemand, etc., a été jouée et se joue

encore sur tous les théâtres de l'Europe. Plus tard il a fait

jouer sur la même scène La Pierre de touche, comédie en

cinq actes , et au Gymnase Le Gendre de M. Poirier, comé-

die on quatreactes. Ces deux dernières pièces ont été écrites en

collaboration avec M. Emiie Augier. Moutionnonsaussi parmi

les productions dont on est redevable à M. Jules Sandeau

deux volumes de .\ouvelles, et La Croix de Berny, ouvrage

composé avecMme deGirardin , M. Th. Gautier et M. Méry.

SAXDHURST' s Collège. Voyez Écoles militaires.

SAAD1FORT (Edouard), célèbre auatomiste hollan-

dais, né le 14 novembre 1742, à Dordrecht, lit ses études à

Leydc, où il fut nommé professeur d'anatomie, en 1770. Il

succédait au célèbre Albinius. 11 mourut le 22 lévrier 1814.

Ses ouvrages les plus importants sont : Observationes Ana-

tomko-pathalogicx (Leyde, 1778 ), Opuscula Anatomica

selectiora(llsS) , et son grand recueil intitulé : Muséum
Anatomicum academiœ Lugduno-Batavœ( 1789-1793)

,

avec 136 planches d'une admirable exécution.

SANDIFORT (Gérard), fils du précèdent, né à Leyde,

en 1779, nommé en 1801 suppléant de son père, lui succéda

en 1814, et mourut le 11 mai 1848. Il a publié la conti-

nuation du Muséum Anatomicum.

SAXDJAK, mot turc qui signifie étendard. On ap-

pelle ainsi en Turquie les subdivisions administratives des

grands gouvernements ou eyalets, parce que les fonction-

naires chargés de les administrer, les sandjaks-begs
,
qua-

lifiés aujourd'hui du titre de mirmirams dans la nouvelle

organisation de la Turquie, portaient autrefois à.la guerre,

en qualité de pachas, la bannière à la queue de cheval.

SAXDJAK-CHÉRIF,nomde l'étendard du Prophète.

Voyez Ciifrif.

SAXDOE. Voyez F.er-Œrne.

SAX-DO.MIXGO. Voyez Dominicaine (République).

SANDOMIR. Voyez Sehdomh».

SAXDRART (Joachim de), peintre et graveur, niais

plus connu comme historien des beaux-arts, né à Franc-

fort, en 1606, se consacra, après avoir reçu une bonne édu-

cation, à la peinture et à la gravure, où il eut pour maître»
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Gérard Honthorst et Mérian , et accompagna le premier en

Angleterre , où il se fit des protecteurs puissants , entre au-

tres le duc de Buckinglia ni. A la mort de celui-ci , il se

rendit en Italie, où il séjourna alternativement a Venise, à

Bologne, à Florence et à Rome. Il peignit pour le roi d'Es-

pagne La Mort de Sénèque, et pour Urbain VIII plusieurs

portraits. II exécuta aussi divers dessins pouc la Galeria

Giustiniana (Rome, 1G31). Après avoir encore visité Na-

pies et la Sicile, il revint en Allemagne, en 1635; mais les

troubles de la guerre de trente ans le décidèrent à se rendre

à Amsterdam, où ses travaux n'obtinrent pas moins de

succès. En Hollande il vendit à un prix fort élevé une col-

lection de dessins , de tableaux et de gravures, et alla alors

s'établir dans le domaine de Stuckau , dont sa femme venait

d'hériter. Plus tard il résida a Augsbourg. A la paix de

Westphalie il fut appelé à Nuremberg, pour y exécuter le

portrait du roi de Suède ainsi que ceux des ambassadeurs

et des généraux qui avaient pris part aux conférences. I

mourut en 1088. Ce qui a le plus contribué à rendre son nom
célèbre, c'est l'ouvrage intitulé : Académie allemande

d'Architecture, de Sculpture et de Peinture (en allemand,

2 vol. , Nuremberg, 1075-1079), complété et amélioré par

Volkmann (8 vol., Nuremberg, 1768-1765), sans que son

travail rende inutile la première édition.

SANDWICH ou HAWAI (Iles), groupe d'îles situé

au nord-est de l'océan Pacifique, et qui comprend treize

grandes îles, présentant ensemble une superficie d'environ

230 myriamètres carrés. Elles appartiennent à la classe des

liautes îles australes , sont de nature volcanique et contien-

nent des volcans encore en ignition. Le sol en est hérissé

de montagnes très-élevées, dont quelques-unes, dans l'île

à'Owathi notamment, atteignent une hauteur de 4,500

mètres au-dessus du niveau de l'Océan , et constituent par

conséquent les points les plus élevés de l'Australie. Quant à

leur constitution physique, elle est tout à fait la même que
celle des autres Iles australes. On y jouit d'un climat tem-

péré; elles sont fertiles et bien arrosées, et forment la partie

la plus charmante de l'Australie. Les côtes en sont généra-

lement escarpées, et, à une exception près, entourées de

récifs; aussi les bons ports y sont-ils rares. Très-pauvres à
l'origine en ce qui regarde \e règne animal , la naturalisation

des différentes espèces d'animaux dont on tire le plus de
profit en Europe n'a pas tardé à suppléer sous ce rapport à

ce que la nature leur avait d'abord refusé. Il n'y a guère que
l'espèce ovine qui n'ait pas pu y réussir. En revanche, les

mers environnantes abondent en poissons de tous genres ; et

on y rencontre une quantité incroyable de tortues. On y a

en outre acclimaté la plupart des fruits et des légumes par-

ticuliers à l'Europe et aux autres continents. De belles forêts

fournissent d'excellent bois de construction, et notamment
du bois de santal. En lait de productions du règne miné-
ral, le sel seul est à citer; et on le trouve en abondance
sur les côles. La population, qui aujoud'huinc présente guère
qu'un tolalde 120,000 âmes, appartient à la race la plus belle

et la plus vigoureuse de la famille polynésienne et malaie.

Quand ils étaient encore a l'état sauvage, les habitants se dis-

tinguaientdéjà par leur rare habiletémanuelle et par la grande
douceur de leurs mœurs. Aujourd'hui, grâce aux mission-
naires anglais et américains, ils sont presque tous conver-
tis au christianisme et ont adopté la civilisation euiopéeune,
qui en revanche leur a communiqué ses vices et sa corrup-
tion. Aussi, la population

, qui dépassait autrefois 400,000
Ames, a-t-elle successivement décru jusqu'au chiffre in-

dique plus haut. Les indigènes sont divises en quatre castes.

La premières,, compose des membres delà famille royale
et des hauts fonctionnaires de l'Etat; la seconde, des gou-
verneurs héréditaires d'arrondissement ou des diverses

lies, espèce de vassaux qui descendent des anciens chefs

de la nation; la troisième, des chefs de canton ou de
sous-arrondissement; la quatrième, enfin, du reste de
la nation. L'organi>alion politique du pa>s, établie par une
constitution écrite, que le roi actuel a octroyée à ses sujets

en 1840, qui fut modifiée en 1845, puis encore en 1848, sous
l'influence des idées démocratiques qui ont cours dans l'A-

mérique septentrionale, a pour base une espèce de féodalité

à la tète de laquelle est placé un roi, dont le pouvoir ne laissa

pas que d'être assez limité par celui des divers chefs héré-

ditaires, véritable aristocratie territoriale semblable a celle

des vieilles sociétés européennes. L'autorilc et l'indépendance

politiques du roi des îles Sandwich ont été formellement re-

connues par les États-Unis, par l'Angleterre et par la France,

qui ont accrédité près de lui des agents diplomatiques. La
dignité royale est héréditaire aux îles Sandwich; et en vertu

d'une fiction de droit constitutionnel le roi est regardé

comme le propriétaire primitif de tout le sol. C'est lui qui

est censé l'avoir partagé entie ses vassaux, lesquels, en rai-

son de cela , sont tenus de lui payer certaines redevances et

astreints à certains services militaires. Le roi et les principaux

chefs vivent tout à fait à l'européenne, dans des maisons très-

confortables. Chaque île a un gouverneur particulier et est

divisée en arrondissements et sous-arrondissements , obéis-

sant chacun à des chefs qui perçoivent, comme le roi,

certaines taxes sur leurs administrés. Mais les revenus les

plus considérables du roi consistent dans les droits qu'il

prélève sur le commerce et la navigation. En raison des ex-

cellents ports que la nature leur a accordés, et par suite de

leur heureuse position au centre des voies que doit suivre le

commerce entre l'Amérique, l'Asie et la Nouvelle-Hollande,

ces îles semblent avoir été jetées par le Créateur au milieu

de l'immensité des mers pour offrir aux navigateurs qui fré-

quentent ces lointains parages un lieu de relâche et de ra-

fraîchissement qui leur est indispensable. Elles sont le ren-

dez-vous général des baleiniers de la mer du Sud. La tran-

quillité prospère dont jouit ce petit État parait tenir à la fois

au mouvement productif qu'y provoque l'affluence des étran-

gers et à l'équilibre parfait dans lequel s'y maintiennent les

influences extérieures, qui , soit dans l'intérêt commun , soit

par un sentiment de défiance réciproque , se font contre-

poids et lui assurent une neutralité aussi rigoureusement

observée d'une part que respectée de l'autre. Nul doute que
l'Angleterre et les États-Unis

,
qui y prédominent par l'im-

portance de leurs relations commerciales, ne pussent à leur

gré peser sur un gouvernement si faible; mais pour éviter un
conflit , elles gardent l'une et l'autre une réserve qui, re-

nonçant à toute prétention exclusive, admet toutes les na-

tions, sans différence ostensible, à jouir des mêmes droits

et avantages. Quoique la plus grande partie du commerce
des îles Sandwich soit entre les mains des Anglais et des Amé-
ricains, les indigènes ne laissent pas que d'y prendre aussi

une part importante. Ils possèdent déjà une marine mar-
chande , et la plus grande partie de leurs bâtiments n'ont

point eu d'autres constructeurs qu'eux-mêmes. Le roi a aussi

sa marine militaire, tout comme il a ses gardes-du-corps.

C'est le capitaine Cook qui, en 1778, découvrit les lies

Sandwich ; et il y périt l'année suivante , assassiné à Hawaï.
De 1784 à 1810 tout ce groupe fut soumis par le roi Ta-

mehameha 1
er

, fondateur de la civilisation de ces contrées.

Son filsTamebameha II y abolit l'idolâtrie, puis se rendit

avec la reine sa fpmme à Londres, où tous deux moururent,

en 1824. Il a eu pour successeur sur le trône son frère, Tame-
hamehalll, né en 1814. En 1837 ce prince, agissant à l'ins-

tigation des missionnaires méthodistes, jaloux de voir des

: missionnaires catholiquesvenirleur faire concurrence et leur

: disputer la direction morale des populations sandwichiennes,

! se décida à bannir ceux-ci de ses États. L'arrivée dans

I

ces mers d'une frégate française commandée par Dupetit-

Thouars força le roi de renoncer à exécuter cette mesure.

Mais alors Tamehameha III s'étant visiblement rapproché de

l'Angleterre, en 1842 Dupetit-Thouars vint encore une fois

dans ces parages, et son attitude fut telle que le roi dut sé-

rieusement craindre pour son indépendance. En conséquence,

le 23 février 1843 des forces anglaises occupèrent ces lies,

mais elles les évacuèrent dès le 8 juillet de la même année-

' En 1844 l'Angleterre conclut avec Tamehameha un traité
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d'alliancQ cl d'amitié, renouvelé encore en 1846, qui pla-

çait complètement les iles Sandwich sous l'influence an-

glaise. En mars 1843 la France, elle aussi, avait cumin un

traite de commerce avec le roi îles DesSandwich ; mais une

rupture nouvelle éclata dès 1849 entrâtes deux puissances.

Le consul français Dillon, appuyé par une Frégate et deux
vapeurs de guerre français qui venaient d'entrer dans te

port d'Honoloulou, exigea du gouvernement aandwichten

diverses satisfactions. Le gouvernement sYtant refusé a les

lui accorder, des troupes françaises descendirent a terre,

occupèrent les forts, dont elles enclouèrent tes canons, s'em-

parèrent des navires de l'État mouillés dans le port, etse rem-

barquèrent au bout de quelques jours après une protestation

des consuls américains et anglais. De nouvelles menaces

de la part de la France, en 1851 , achevèrent de jeter le gou-

vernement saudwichien dans les bras des Américains. Au-
jourd'l.ui le personnage tout-puissant à la cour de Tamelia-

melia III est le missionnaire américain Allen, qui pousse

ou\ertement à l'incorporation des iles Sandwich au territoire

des États-Unis.

La plus grande des îles Sandwicha nom Haicaï ou Owaïhi

(154 myr. car., et 40,000 hab.). Viennent ensuite Mauwi (22
niyr. car., 24,000 hab. ), dont le chef-lieu est Lahaina , la se-

conde place commerciale de l'archipel; Oahou, Owahou ou
Woahou (15 myr. car., 30,000 hab.), île charmante, qui a pour

chef-lieu la ville d Honoloulou ou Honorourou, résidence

du roi, avec une population de 10,000 aines, et où Ton compte
un grand nomhre déniaisons de commerce anglaises et amé-

ricaines. C'est là que la civilisation européenne a fait le plus

de progrès. On y trouve de fort bonnes auherges, et des

voitures de poste pour se rendre dans l'intérieur de l'Ile. On
y publie un journal anglais, intitulé : The Polynesian , et

chaque année voit s'accroître le nomhre des navires qui vien-

nent y relâcher. Il faut encore mentionner Kaouai ou Taouaï,

appelée aussi Atoway ( 17 myr. car., et 10,000 habit. ) et

Aihaou ou Onihaou (5 myr. car.). Consultez Stewart, Mis-

tory ofthe Hawaiian or Sandwich islands (1S43).

SAX-FERXAXDO DE CATAMARCA. Voyez
Catam.vrca.

SAX-FRAXCISCO, chef-lieu de l'État de Califor-
nie ( États-Unis de l'Amérique du Nord ).

SAX-FRAXCISCO DE CAMPÊCDE. Voyez Cam-

PÈCHE.

SAXG ( du latin sanguis ). Ce (luide est une des causes

primitives et sans cesse agissantes de la vie. Son influence

est indispensable à chaque instant pour entretenir les mou-

vements organiques chez l'homme et les animaux supérieurs.

Lorsqu'elle est momentanément suspendue, la faiblesse gé-

nérale, la pâleur , le froid des parties extérieures se mani-

fe-tent , la syncope survient ; enfin , la chaleur animale s'é-

puise et la vie s'éteint rapidement, si une Irop grande quantité

de ce fluide excitateur s'écoule par une ouverture faite aux

vaisseaux. 11 est composé d'une grande quantité de principes

hétérogènes, qui forment les organes et les entretiennent au

moyen de l'acte de la nutrition. C'est ainsi qu'il fournit aux

muscles la fi b rinedont ils se composent; cette suhstance

est à l'état solide dans leur tissu, et à l'état liquide dans le

sang : on peut donc le désigner par l'expression heureuse

dechair coulante, employée par Bordeu. Le torrent circula-

toire est la source commune de tous les fluides sécrétés ou

de toutes les humeurs; des appareils spéciaux sont chargés

d'éliminer les principes devenus étrangers à la composition

normaledu fluide nutritif, et de fournir de nouveaux pro-

duits nécessaires à la vie individuelle et à la vie de l'espèce,

tels que le lait, la liqueur fécondante. Il résulte de toutes ces

compositions et décompositions une foule de combinaisons

moléculaires, dont on ignore encore les lois, mais dont

l'existence peut être constatée par l'observation directe.

On a divisé les animaux en deux grandes classes : les

uns sont à sang rouge et les autres à sang blanc. Dans

un^ autre division , fondée sur des différences de structure

ou d'organisation, on observe que les animaux vertébrés

sont animés par un fluide rouge offrant, suivant les vais-

seaux qu'il parcourt, deux nuances fort distinctes. Le san«
rouge proprement dit, doit cette conteur au contact de l'air

atmosphérique dans les poumons : il circule dans les reines
pulmonaires, tes cavités gauches du cœur et les artères,

qui vont le distribuer aux organes. Le sang noir, privé de
celte couleur rutilante et des propriétés vivifiantes qui sont

le résultat de l'oxygénation
, circule dans U- reines ayant

leur origine dans le système capillaire général; ce fluide est

conduit ensuite dans les cavités droites du cœur , d'où il est

porté dans les poumons au moyen des divisions de l'artère

pulmonaire. Tel est le cercle circulatoire, formé , suivant la

distinction admise parBichat, de deux ordres de vaisseaux,

le système vasculaire à sang rouge, et le système vasculaire

à sang noir (voyez Circilation"). Dans les animaux supé-

rieurs, les mouvements du cœur et une action physico-orga-

nique qui a reçu le nom d'endosmose sont les deux agents

d'impulsion de la masse sanguine. Des faits décisifs démon-
trent que cette masse circule dans les artères, dans les veines

et dans las vaisseaux capillaires intermédiaires sous l'influence

des contractions du cœur. Dans les animaux qui en sont

prives , ainsi que dans les végétaux, les fluides blancs sont

mis en mouvement par l'action capillaire de l'endosmose.

La couleur du fluide nutritif, examinée d'une manière gé-

nérale, diffère dans les animaux supérieurs ; l'intensité de la

couleur rouge est remarquable chez les oiseaux, elle est

moins prononcée chez les mammifères ; enfin , la différence

qui existe entre le sang artériel et le sang veineux est moins

apparente chez les reptiles et les poissons. Aristote a re-

marqué que dans l'espèce humaine le sang des nègres est

plus foncé en couleur que celui de la race blanche : la li-

queur spermatique lui a offert une semblable différence.

La chaleur du fluide excitateur diminue aussi d'intensité

depuis les oiseaux jusqu'aux animaux inférieurs ; elle s'élève

chez les mammifères à 32, 33, 34, 35 et môme 36° Réaumur,

tandis que chez les reptiles et les poissons elle est à peine

an-dessus de la température des milieux ambiants. Les

mômes différences s'observent pour la consistance du sang

dans la série animale : celui des oiseaux est remarquable par

la rapidité de la coagulation. On peut donc admettre en

principe que l'intensité de la couleur rouge, le développe-

ment de la chaleur, la rapidité avec laquelle se forme le

caillot , sont en général proportionnelles aux quantités

d'oxygène absorbées dans la respiration.

L'abondance du fluide excitateur est en raison du volume

de l'animal ; sa quantité, relative à la masse des solides , di-

minue en descendant l'échelle animale : on peut le con-

fondre avec la sérosité interstitielle qui imbibe les tissus

des animaux inférieurs. Chez l'homme et les mammifères le

sang est légèrement visqueux, sa pesanteur spécilique est su-

périeure à celle de l'eau, son odeur est fade et sa saveurplus

ou moins salée. Un effluve odorant se dégage de ce liquide,

et a été considéré comme un de ses principes importants.

Ce liquide étant extrait des vaisseaux cesse bientôt d'of-

frir l'état homogène qui le caractérise en sortant de ces con-

duits ; il se caille , se sépare en deux parties , l'une rouge
,

concrète, plus ou moins molle, suivant les espèces ani-

males, l'âge, la constitution et le régime, a reçu le nom de

caillot; l'autre, liquide, ou le sérum, est d'une couleur

jauneverdàtre, et de nature albumineuse. Le caillot, appelé

aussi cruor, insula, composé en partie de fibrine, devient

proportionnellement moins considérable que le sérum, à

mesure que l'on descend vers les animaux élémentaires.

Ainsi, les oiseaux et les mammifères sont composés d'une

grande quantité de fibrine, tandis que l'albumine prédo-

mine chez les reptiles et les poissons : le sang de ces es-

pèces présente les mêmes différences sous le rapport de la

composition.

Les éléments chimiques de ce fluide sont très-nombreux,

mais l'analyse ne nous a pas donné son ultimatum. La di-

vergence des résultats obtenus par divers expérimentateurs

diminue nécessairement la confiance que l'on doit avoir dans
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leurs découvertes; ainsi, le lactate de soude, signalé par

Berzelius , n'a point été retrouvé par d'antres chimistes ; ils

n'ont point rencontré de gélatine, d'osmazome, d'urée, de

phosphate de fer; mais presque tous ont constaté la présence

de l'eau en très-grande quantité, de l'albumine, de la fi-

brine, de l'ématosine ou de la substance colorante du sang,

du fer a l'état d'oxyde ou de peroxyde, du sulfate de po-

tasse, du phosphate de chaux et de magnésie, d'une plus

grande quantité de chlorure de sodium ou de Bel marin. En-

fin , M Denis [tendant a encore constaté la présence de la

cholestérine, de la cérébrine, des acides oléique et marga-

rique, du gras volatil , de la séroline et d'une substance

bleue dont la nature est problématique. Suivant ce chimiste

,

la fibrine et l'albumine ne sont qu'une seule et même sub-

stance : cette opinion esl aussi celle de M. Raspai I. L'albu-

mine n'est liquide qu'en raison de sa combinaison avec un

mélange de treize parties de sels neutres solubles dans l'eau,

et d'une partie de soude contenue dans le sang : aussi peut-

on faire à volonté, artificiellement, du sérum ou du blanc

d'œuf avec de la fibrine mise dans les mêmes conditions.

L'albumine solide ou fa fibrine , l'hématosine et l'oxyde de

fer paraissent composer seuls les corpuscules centraux des

globules colorés, les autres principes forment \e sérum;

enfin, l'acide carbonique dégagé du sang extrait des vaisseaux

est un de ceux dont l'analyse a révélé l'existence.

Le mot sang s'emploie dans diverses acceptions pro-

verbiales et ligurées. Se battre au premier sang, c'est se

battre en duel avec l'intention de ne cesser le combat que

lorsqu'un des deux adversaires aura été blessé. Suer sang

et eau, c'est faire de grands efforts pour an i ver à tel ou tel

résultat. Le sang-froid est l'état d'une àme calme, qui sait

se maîtriser. Le baptême de sang est le martyre souffert

avant le baptême.

Sang Signifie aussi race, extraction, famille : sang no-

ble, sang vil , sang illustre. Dans les États monarchiques,

les princes du sang sont les princes de la maison régnante.

SANG (Cheval de PUR, de DEMI, de QUART DE).
Voyez Cheval.

SANG (Crachement de ). Voyez Hémoptysie.

SANG (Transfusion du), opération consistant à faire

passer le sang d'une personne ou d'un animal vivant dans les

veines d'un autre, qui eut une grande célébrité vers le mi-

lieu du dix-septième siècle, et qui est tombée dans l'oubli.

Une grande découverte est parfois la source d'erreurs

grossières ou d'hypothèses frivoles. Les erreurs des transfu-

seurs devaient donc surgir après l'immortelle découverte de

Harvey, à cette époque où les sciences médicales étaient

peu avancées. Les tentatives téméraires de ces expérimenta-

teurs, comme celles des alchimistes, s'expliquent par l'igno-

rance profonde des lois de la nature et de l'économie animale.

L'année même de la mort de Harvey, en 1657 , Christophe

VYrrn , fondateur de la Société des Sciences de Londres, pro-

posa une série d'expériences qui confirmèrent la doctrine

liarveyenrie; on tenta la transfusion du sang d'un animal

dans le corps d'un autre et l'infusion des médicaments dans

les veines. Déjà Marsile Ficin avait conçu le projet de ra-

jeunir l'homme par le procédé de la transfusion ; d'autres

rêvèrent l'immortalité, et crurent avoir trouvé une nou-
velle fontaine de Jouvence. Mais ces espérances brillantes

s'évanouirent devant les résultats des tentatives faites en

Angleterre, en France et en Allemagne par les transfuseurs.

Cependant, les médicaments infuses dans les veines, à la

sollicitation de Wivn, par Timothée Clarke, Robert Boyle

et Henshaw
,
produisirent les mêmes effets que si on les eût

administrés par les voies ordinaires; d'antres expérimenta-
teurs firent même plusieurs cures heureuses en Allemagne
et en Italie en suivant la nouvelle méthode. En IGC3 Ri-
chard Lower tenta la transfusion sur des chiens avec suc-
cès, en faisant passer le sang de l'artère vertébrale d'un de
ces animaux dans la veine jugulaire d'un autre. La Société

de Londres décida que cette opération pouvait être utile

pour eutreteuir la vie après les grandes hémorrhagies.

J.-D. Major est le premier qui ait tenté la transfusion sur

l'homme. En 1666 Denis et Emmerets pratiquèrent en
France la transfusion sur les animaux ; mais bientôt l'homme
en éprouva les effets. Deux partis opposés attaquèrent et

défendirent la nouvelle méthode ; les esprits, irrités, en

vinrent aux injures, enfin elle fut abandonnée et pros-

crite, le 17 avril 1668, par une sentence rendue au Châ-
telet et ensuite par un arrêt du parlement. Ces mesures
rigoureuses furent surtout provoquées par la mort inopinée

d'un fou
,
que Denis et Emmerets essayèrent de guérir en

introduisant dans ses veines le sang d'un veau. Les pre-

mières tentatives parurent d'abord heureuses ; mais la der-

nière, au rapport de Lamartinière, qui était antitransfuseur,

produisit instantanément la sulfocation et la mort.

Il est sans doute inutile de montrer l'absurdité de pa-

reilles tentatives, entreprises sous les inspirations du plus

aveugle empirisme. Ces transfuseurs ignoraient à la fois la

cause du mal et les effets dangereux du remède. Mais

en abandonnant une méthode aussi périlleuse, on a cessé

de suivre une voie qui pouvait conduire à des découvertes

importantes. A la vérité , les sciences physiques étaient alors

au berceau , et ne pouvaient diriger les nouveaux expéri-

mentateurs. Aujourd'hui les lumières de la chimie peu-

vent les éclairer; on connaît les éléments du sang, et déjà

on a quelques notions sur ses altérations; en continuant

les recherches expérimentales, on apprendra quelles peu-
vent être ses modifications dans d'autres maladies, quels

sont ceux de ses principes dont on doit augmenter ou
diminuer les quantités, pour ramener ce fluide à l'état

normal; alors on suivra une méthode plus sûre, plus

prompte et plus directe que les méthodes thérapeutiques

déjà connues. DTourcailt.
SANG (Vomissement de). Voyez Hématémèse.

SANG-DRAGON. On donne ce nom à diverses

matières résineuses
,
que l'on extrait soit, par incision, du

dragonnier commun et d'un arbre de la Guadeloupe,

le pterocarpus draco , soit en traitant par l'eau bouillante le

fruit du calamus rotang (voyez Rotang). Le sang-dragon

est une résine opaque, inodore, insipide, à cassure lisse

et luisante, friable sous les doigts, d'un brun foncé en
masse, et rouge de vermillon lorsqu'elle est en poudre. Il

se dissout dans l'alcool , l'éther, les huiles volatiles, les huiles

grasses, la potasse, la soude, et les colore en rouge. Le
sang-dragon est employé dans la préparation des vernis,

dans les dentifrices, dans la poudre et les pilules astringentes.

SANGLIER (sus scropa ). Le sanglier est la souche

primitive et sauvage de notre cochon domestique et de

ses nombreuses variétés. La gestation de la femelle du
sanglier est de quatre mois environ, et le nombre des pe-

tits qu'elle porte varie d'ordinaire de huit à douze. Comme
Saturne, le sanglier dévore ses enfants, et comme Rhéa

,

la laie les cache avec soin pour les soustraire à la voracité

du père. De temps à autre cependant , lorsque les temps

sont durs et que les glands sont rares, la femelle elle-même

ne se fait guère scrupule de manger un petit ou deux.

Lorsqu'ils ont échappé à ce premier péril de leur orageuse

enfance, les sangliers prennent le titre de marcassins.

Ils portent à cette époque une livrée formée de bandes

alternantes de brun fauve et de fauve clair, qui se prolon-

gent dans toute la longueur du corps. Ce pelage est sablé

de brun, de fauve et de blanc. A mesure qu'il grandit,

sa livrée s'efface, et le marcassin devient bête de compa-

gnie. Il est à remarquer en effet que toute la descendance

d'un même couple (carie sanglier est monogame), depuis

le marcassin en bas âge jusqu'au sanglier adulte qui a at-

teint sa quatrième année, ne forme guère qu'une seule

tribu , un véritable clan, qui résiste en corps à toutes les

agressions des chiens et des loups , les plus forts se plaçant

à la circonférence pour repousser l'attaque, et les plus faibles

se mettant à l'abri dans le centre. Ces tribus de sangliers

labourent profondément la terre pour y chercher des racines,

et l'histoire raconte que les premiers agriculteurs utilisèrent
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à la culture et à l'ensemencement «les terres cette habitude

Commune à la plupart des pachydermes. Mais si les san-

gliers ont ainsi été de quelque utilité à l'homme en enfouissant

ses graines , ils lui ont causé des dommages bien plus réels

en dévastant .-es vignes el eu ravageanl ses champs de hic.

Aussi était-il d'usage d'offrir le sanglier en sacrifice aux
fêtes de Cérès et <le Baccbus, pane qu'il ruinait égale'

ment les bienfaits de l'une et île l'autre :

Prima Ci-rcs avi.la- gansa est sanguine porerc

l lia suas mérita casde nocentis opes.

OviD.t Fast., Lib. 1.

Lorsqu'ils ont atteint Page de quatre ans environ, les san-

gliers abandonnent par paire le centre social , et vont Cou-

der loin de la mère patrie une colonie nouvelle. A cette

époque, la bête, dans toute la verve et la verdeur de sa

jeunesse, est dite ragot. Son pelage est noir et luisant; sa

lête est plus longue que celle du cochon, et la partie infé-

rieure de son chanfrein est plus arquée; ses oreilles sonl

beaucoup plus petites, el jouissent d'une grande mobilité;

ses défenses sont longues, droites et tranchantes ; ses yeux,

petits etexpressifs lorsqu'il est au repos, deviennent ardents

et farouches dans sa colère , et sa longue crinière de soies

rudes et fortes, qu'il dresse, lui donne une apparence vrai-

ment formidable.

On chasse le ragot à l'affût, au piège, au filet ou à force

ouverte. Les chiens ordinaires ne sont d'aucune valeur pour
cette chasse : il faut du poids , de la force musculaire et une
grande ténacité de mâchoire; aussi une race croisée de mâtin
etde6«//-do^oiïre-t-elle au suprême degré toutes les qualités

requifes. Le sanglier vit jusqu'à trente ans, et conserve

jusqu'à la lin sa force, sa hardiesse, son intrépidité.

La chair du sanglier eut pendant longtemps grande
vogue à Rome : elle se trouvait toujours parmi les plats de
choix d'un souper bien ordonné. Dans l'origine , on parta-

geait l'animal en trois , et la partie moyenne, le râble, parais-

sait seule sur la table. Servîlius Rullus, le père de ce Rullus

qui, sous le consulat de Cicéron , demanda la loi agraire,

fut le premier de la gent à toge qui plaça sur sa table la

bète entière; et déjà du temps de Pline le naturaliste on
en servait jusqu'à trois à la fois, pour le premier service

seulement. Fulvius Lupinius forma aux environs de Tar-

quinies un parc de sangliers ; Lucullus et Hortensius ne tar-

dèrent pas à l'imiter; et bientôt M. Apicius inventa l'art

précieux de leur engraisser le foie en les nourrissant de figues

sèches.

Le sanglier n'apparut que tard dans les jeux sanglants du
cirque. Dans les premiers temps, on cherchait à frapper l'at-

tention du peuple romain par l'étrangeté des formes animales

que l'on faisait ainsi passer sous les yeux. Alors on massacrait

en grande pompe, aux acclamations du peuple, les rhino-

céros , les éléphants , les hippopotames , les girafes , les lions
,

les panthères, les crocodiles, et l'on promenait les osse-

ments de quelques grands cétacés. Mais bientôt, quand toutes

les raretés du monde connu eurent été offertes en sacrifice

aux maîtres du monde, il fallut ranimer par l'immensité des

offrandes l'attention blasée. Alors aux holocaustes succédèrent

les hécatombes; et sous des tentures de poupre tyrienne et de

soie des Indes, qui dérobaient à l'ardeur du soleil la plèbe

romaine, mouraient pèle mêle avec des esclaves et des gla-

diateurs des milliers de bêtes fauves. Ainsi, suivant Dion,

l'empereur Sévère ayant voulu célébrer d'une manière con-

venable la dixième année de son règne et le mariage de son lils

Caracalla, donna dans le cirque des jeux magnifiques, dans

lesquels soixante sangliers s'entre-tuèrent. Ainsi Probus,

pour célébrer son triomphe, lit élever dans le cirque une

forêt artificielle, dans laquelle on extermina par milliers des

sangliers, des taureaux, des onagres (ânes sauvages), des

cerfs, etc., etc. Ainsi Capilolinus rapporte que sous le

règne de Constantin on conservait encore une peinture qui

représentait une célèbre venatio donnée dans le cirque par

Gordien 1
er

, et dans laquelle périrent pêle-mêle avec des
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lions, destigres, des taureaux, des autruches, cent cinquante
sangliers. Enfin, Calpurnius de Sicile, qui écrivait dans le

troisième siècle, raconte dans sa septième églogne les mer-
veilleuses choses qu'il vit dans i>n combat de cirque sous

Carus et Numérîen, parmi lesquelles il mentionne des san-
gliers à cornes :

Online quiet referam ?— Yiili jronus nmne feranun,
llic niveoa leporea , — hic non sine eornibus atfros.

Il est fort probable que Calpurnius avait pris pour des cornes

deux des quatre défenses du babiroussa. Pline avant lui

avait commis la même erreur. Belpield-Lefèvbp.,

SANGLIER D'ÉRYMANTHE (Le). Voyez Cas-

siopf.e.

SANGLIER DES ARDENNES (Le). Voyez La
Muic.k (Guillaume de).

SANGLOTS. VoyezCta.

SANG-MELÉ. Voyez Mulâtre.

SANGSUE. Les sangsues forment parmi lesanné-
lides l'ordre entier des hirudinées, correspondant à la fa-

mille du même nom fondée précédemment par Lamarck, et

au grand genre sangsue (hirudo) de Linné et de Cuvier.

On n'emploie en médecine que deux espèces de sangsues, la

verte et la noire, et aussi tout ce que nous allons dire se rap-

portera- t-il à ces deux espèces. Leur peau est fine, enduite do

mucosités; leurs muscles forment deux plans, l'un circulaire,

l'autre longitudinal, qui coupe le premier à angles droits;

cette disposition rend leur corps contractile dans tous les

sens. Les sangsues n'ont ni oreilles ni yeux. La bouche est

à l'une des extrémités du corps, l'anus à l'autre ; chacune ds

ces ouvertures est garnie d'une sorte de ventouse, dont la

circonférence s'applique exactement sur les corps unis ; l'ani-

mal peut, à l'aide d'un muscle particulier, tirer le centre da

sa ventouse, et parce moyen opérer un vide qui le fait adhérer

assez fortement à la surface qu'il a choisie. Les dents des

sangsues sont de petits corps cartilagineux placés de manière

à former les trois côtés d'un triangle. Par un petit frotte-

ment particulier de chacunedeces dents, les sangsues peuvent

percer la peau. Leur canal intestinal est un sac sans replis,

ouvert à ses deux extrémités , mais muni en arrière de deux

ccecums assez larges; le sang peut s'y maintenir pendant plu-

sieurs mois sans altération . Les sangsues sont des animaux k

sang rouge. Ce liquide est contenu dans un seul vaisseau, qui

va delà tête à la queue; il y circule sans l'intermédiaire d'uti

cœur et d'aucun vaisseau ; la respiration des sangsues se faU

par le moyen de branchies, qui s'ouvrent sur les parties latérales

de leur corps. Leur système nerveux consiste en un cordeu

blanchâtre
,
qui s'étend à côté de la grande artère dorsale

,

et sur lequel on voit d'espace en espace des renflemenls

ganglionnaires.

Les sangsues sont h e r m a p h r o d i t e s , de l'espèce de ceux

qui n'ont pas besoin d'accouplement pour se féconder; les

deux sexes sont très-distincts chez le même individu. Elles

peuvent vivre pendant des mois et même des années sans

manger; cependant, on observe quelquefois qu'elles se su-

cent entre elles, et que les grosses tuent les petites en s'y

attachant.

Les sangsues étant d'un usage très-fréquent en médecine,

nous dirons un mot de la manière dont on se les procure

et dont on les emploie. Les meilleures sangsues sont celles

qui habitent les eaux courantes. Les noires sont plus com-

munes dans le nord, les vertes dans le midi de la France.

On les récolte en se mettant jambes nues dans les eaux qui

les contiennent; aussitôt qu'elles se sontcollées sur la peau,

on les renferme dans des vases ou dans des sacs. On les

prend aussi quelquefois en mettant dans les mares et les étangs

qu'elles habitent des débris d'animaux morts, comme des

quartiers de cheval ou des chiens ; mais on n'obtient parce

procédé que des sangsues qui ont déjà sucé le sang et qui

sont mauvaises. Pour les conserver, le meiiieur moyen est

de les mettre dans des vases avec de l'eau que l'on a soin

de changer une ou deux fois chaque semaine, suivant /a

93
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>ai?on. Elles peuvent supporter un froid assez vif sans souf-

frir, mais le chaud leur est plus funeste, et surtout les transi-

tions brusques de l'une à l'autre de ces températures. Lors-

qu'on veut appliquer des sangsues, on doit préalablement

les bien sécbcr dans un linge ou bien frotter la place où l'on

veut qu'elles mordent avec un peu desang on de viande crue,

ce qui les rend fort avides; ces moyens sont les meilleurs

et préférables au\ lavages fafts avec du lait ou de l'eau sucrée,

comme on le pratique généralement. Cbaque sangsue d'une

grosseur moyenne peut tirer, quand elle est gorgée, quinze

grammes de sang; la quantité qui s'écoule ensuite de la piqûre

peut être la même. Quant au moyen d'arrêter l'bémor-

rbagie produite par les piqûres des sangsues, le plus simple

et le plus généralement employé, c'est l'amadou soutenu par

une légère compression. Si cela était insuffisant, la cautérisa-

lion avec la pierre infernale ou bien avec la téted'une grosse

épingle rougieau feu constituerait un moyen, douloureux

a la vérité, mais infaillible. L'eau antibémorrbagique de Bro-

chierri a le précieux avantage d'arrêter aussi ce genre d'bé-

morrbagie, mais sans donner lieu à la moindre douleur; elle

Facilite en outre la prompte guérison des piqûres.

Les cas dans lesquels on emploie les sangsues préférable-

ment à la sa ignée laite par la lancette sont très-nom-

breux ; mais il serait oiseux d'entrer ici dans de grands

détails à cet égard ; voici cependant les principaux : 1° l'ac-

tion des sangsues étant beaucoup plus lente, puisqu'elle dure

au moins une beure , et peut se prolonger bien davantage,

n'expose pas à la syncope, comme cela arrive après une

perte brusque de sang ;
2" elles dégorgent localement les

vaisseaux capillaires autour d'un furoncle , d'un bubon, par

exemple, effet qu'on n'obtiendrait pas aussi manifestement

par la phlébotomie sans affaiblir sensiblement le malade;
3° lorsqu'on veut faire une saignée directe sur un lieu qui

ne présente pas de gros vaisseaux , comme l'anus, l'œil,

les narines, la bouebe, qui ont cependant des capillai-

res très-abondants , les sangsues doivent être employées
;

4° quand on veut obtenir une révulsion; 5° dans les mala-

dies des organes profonds, comme le péritoine, le foie , les

plèvres, le cerveau , leur action est directe sur ces parties

par le seul fait de la contiguïté. Tous ces avantages, qui ont

été surtout démontrés par Broussais, ont rendu l'emploi

des sangsues excessivement multiplié : aussi le commerce
de ces animaux est-il devenu quelque ebose de très-impor-

tant. On a épuisé de sangsues tons les lacs de Fiance, "de

Piémont, qui en contenaient un grand nombre, et ceux de

Pologne, de Hongrie ont été mis à leur tour à contribution.

On a donc eberebé à suppléer l'usage des sangsues, qui est

devenu assez dispendieux
,
par l'emploi de certains procédés

destinés à les remplacer. Le docteur Sarlandière a proposé,

sous le nom de sangsue artificielle , une sorte de v en-
tous e allongée, qui imite la succion opérée par ces animaux.
La sangsue est l'emblème du satirique : Mordendo sanat ;

le satirique corrige en piquant. Sangsue se dit figurément

des usuriers, des exacteurs, qui sont des sangsues du peuple,

et des avoués, qui ruinent leurs parties; à ce titre, elle

pourrait figurer sur le blason de. plus d'un financier.

L. Larat.
La plupart des marais de l'Algérie renferment des sang-

sues en quantités considérables. Convenablement exploitées,

ces ressources constitueraient nue branche permanente et

très-lucrative de l'industrie coloniale. Malheureusement les

indigènes sont presque les seids qui se livrent à la pêcbe
de ces annélides; et comme ils sont loin d'y apporter le

imementet les soins qu'elle reclame, il en résulte que
le dépeuplement arrive peu à peu. Comme cause principale

de cette situation , on peut citer la méthode vicieuse em-
ployée par les exploitants, et qui consiste à recueillir indis-

tinctement toutes les sangsues, grosses et petites, et a les

porter ensemble sur les marebés , au lieu de restituer à leur

élément celles qui sont impropres à l'usage médical , ainsi

que cela se pratique en Hongrie et dans les autres pays
pfùducteuis.

SANGSUE — SANHÉDRIN
SANGSUE MARINE. Voyez L\MPBoru.

SANGUIFICATION. Voyez Hématose.

SANGUIN (Tempérament). Voyez Tempérament.
SANGUINE, variété de fer oligiste, que l'on nomme

encore hématite rouge, pierre à brunir. Elle est en
masses mamelonnées, à texture fibreuse et rayonnée comme
celle du bois. Elle sert en effet à brunir, c'est à-dire à polir

les métaux. C'est un minerai riche, qui donne d'excellente

fonte ; mais il est rare en France , où on ne le connaît qu'à
Baigorry, dans les Basses-Pyrénées.

[La sanguine se taille dans la longueur des fibres, et s«

polit dans le sens transversal : on en forme des cabochons,
que l'on monte à l'extrémité d'un manche de bois , et dont
on se sert pour brunir les surfaces métalliques. On confond
assez souvent avec la pierre à brunir (sanguine) le fer
hydraté brun , dont plusieurs variétés ont en effet l'aspect

et la couleur de la sanguine; cette erreur est facile à rec-

tifier •. \efer hydraté est beaucoup plus tendre que le fer
oxydé, et sa poussière prend une couleur fauve et rouillée,

qui tranche complètement avec la couleur rouge sombre de

la sanguine pulvérisée. La sanguine du commerce nous vient

de l'île d'Elbe
,
qui en renferme des mines considérables.

Bei.field-Lefèvre.
]

Les dessins des grands peintres faits à la sanguine sont

agréables à l'œil et très-estimés ; on en voit de la plus grande

beauté dans la collection du cabinet de l'empereur. Ils sont

exposés dans les salons du Louvre. On remarque surtout

ceux de Rapbael , de Corrége, de Dominiquin, de Cortone

et de Carie Marate. On a aussi des dessins faits à la sanguine,

durant le règne de Louis XIV, par les Vouet, les Perrier,

Vandermeulen , Rigaud, Largillière, Le Sueur et W'atteau.

i'ius tard, sous le règne de Louis XV, la sanguine fut em-
ployée de préférence à tout antre crayon, par les peintres

et les graveurs. Cette pierre, unie, douce au toueber, nul-

lement sablonneuse, et tendre à tailler, produit un bel effet

sur le papier blanc. Les artistes de cette époque qui ont fait

des dessins remarquables à la sanguine sont : Boucbardon,

Carie Vanloo, Pierre Bouclier, Cocbin, Greuze , etc.

Coch in, dessinateur du cabinet du roi, avait l'habi-

tude de faire tous ses dessins à la sanguine ; il composait

facilement , et son plus bel ouvrage en ce genre est le Ly-
curgue blessé dans une sédition, qui lui ouvrit les portes

de l'Académie. On a encore de lui les dessins des tombeaux
du maréchal de Saxe et du marécbal d'Harcourt, par Pi-

galle, et aussi celui du dauphin père de Louis XVI, qui

est à Sens, sculpté par Guillaume Coustou, dernier sculp-

teur de ce nom. Les sculpteurs qui travaillaient pour le roi

devaient copier exactement les dessins de Cocbin.

Gilles Demarteau ( né à Liège, en 1729 , mort à Paris , en

1770) imagina un genre de gravure qui imita parfaitement

les dessins à la sanguine. 11 fit un cbef-d^œuvre en copiant

le Lycargue de Cocbin , et fut reçu de l'Académie de Pein-

ture. Il a produit plus de cinq cents pièces imitant le crayon

rouge : ce sont des têtes d'étude et des académies à l'usage

des élèves ; des dessins d'après Raphaël, Carrache et Domini-

quin; d'après Carie Vanloo, Boucbardon, Lagrénée l'aîné
,

Greuze ; et des pastorales de François Boucher.

Cber Alexandre Lenoir.

SANGUINE (Blason). Voyez Emaux.

SANHÉDRIN, mot bébreu, mais corrompu du grec

(jvvéSpiov ( formé de cOv, avec, et ëôpoc, siège , conseil, assem-

blée
) ,

par lequel on désigne le tribunal suprême des Juifs

,

ainsi appelé depuis la domination des Asmonéens. D'abord

présidé par le grand-prêtre
,
puis par le patriarche, il était

composé de soixante-dix membres (prêtré9, seferein, savants,

anciens ou archontes), qui s'assemblèrent d'abord dans le

temple, près du tabernacle, ensuite à Jamnia, résidence

du patriarche. Lorsque les Juifs furent tombés sous la do-

mination romaine, ce tribunal jugea les affaires civiles,

les cas où la religion était intéressée, et s'occupa de régler

le calendrier. Il devint à la fin une école savante, qui fut

fermée au quatrième siècle. Les cours inférieures, tant à Je-
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ra&atem que dans tel autres villes, s'appelèrent petits son- i

hédrins.

Napoléon ayant conçu V projet de régénérer les juifs .

et de déterminer leurs devoirs al leurs droit-; civils , con-

voqua,le 30 mai 1806, une assemblée de notables israélites,

qui forma un grand sanhédrin, composé de rabbins

italiens et français, et dont l'action éphémère ne dura que

jusqu'au mois d'avril I8u7.

SAN-IAGO DE CI11LE el SAN-1AGO DE CUBA.
Voyez Santiago.

SAN-IAGO DE LÉON DE CARACCAS. Voyez

Car \< <
\-

SA\ICLE, genre de plantes de la famille des ombelli-

fères. L'espèce vulgaire {sanicula Europxa, L. ) est une

herbe très-commune en Europe. Toute la plante, mais sur-

tout la racine , a une saveur amère et astringente; elle a été

très - estimée autrefois comme vulnéraire (voyez Bugle).

On donne vulgairement le nom de sanicle de montagne

à la 5 a j- i/r âge grau idée.

SAAIE (du latin saules, sang corrompu). On appelle

ainsi le pus séreux qui sort des ulcères
,
particulièrement de

ceux des jointures, parce qu'elles sont abreuvées d'une syno-

vie qui se convertit facilement en sérosité purulente et acre.

SANITAIRE (du latin sanitas ,sanle ), qui a rapport

à la sauté et particulièrement. à la conservation de la santé

publique: Police, commission, intendances, lois, règlements,

mesuressanitaires. Voyez Cordon sanitaire, L.\z.vr.ET,etc.

SAN-JOSE. Voye-CosTA-KiCA.

SAN-JUAX DE COR1EXTES. Voyez Corientes.

SAN-LU1S-POTOSI, l'un des États de l'intérieur

de la République du Mexique , compte sur une superficie de

592 myriamètres carrés une population d'environ 250,000

âmes. La partie occidentale en est montagneuse; à l'est,

le sol s'abaisse insensiblement pour devenir d'abord un pays

de collines et se terminer au voisinage de la côte en une

plaine plate et marécageuse. Au sud le Panuco
,
qui vient se

jeter dans la baie de Tampico de Tamaulipas, et au centre de

l'Étal le RioSantander, sont les deux principaux cours d'eau;

et parmi les baies celles qu'on appelle Laguna de Charrel et

Laguna de Chile, les plus grandes. Par suite de la configu-

ration en relief de son sol , l'État de San-Luis- Potosi réuni t tous

les climats du Mexique, et ce n'est quedans les basses terres

que la chaleur extiême et les eaux stagnantes le rendent insa-

lubre 11 est généralement fertile , et malgré le peu de soin ap-

porté à la culture produit en abondance du maïs et d'autres

céréales , des fruits excellents , et sur le bords du Panuco la

canne à sucre. D'immenses troupeaux sont attachés aux

grandes exploitations rurales. Les parties élevées des mon-
tagnes sont dénuées d'arbres; mais un peu plus bas leurs

versants sont richement boisés. L'exploitation des mines

d'argent, qui se faisait autrefois sur une vaste échelle, est

aujourd'hui insignifiante, comme toute l'industrie en géné-

ral. Ces nombreuses mines
,
parmi lesquelles celles de Santa-

Marïa de las Charcas , de Guudalcazar de Calorce et des

environs du chef-lieu
,
passaient pour les plus riches, sont

en partie abandonnées. Le commerce conserve assez d'ac-

tivité, particulièrement avec Mexico , et exporte surtout de

l'argent en barres , des peaux et du sucre. L'état des écoles

est assez satisfaisant, et l'établissement d'instruction publi-

que du degré supérieur que possède l'État a nom Collegio

Guadalupano Josefino.

SAN-LUISPOTOSI , chef-lieu de l'État, fondé en 1586,

à 32 myriamètres au nord-est de Mexico, sur le versant

d'un plateau, non loin des sources du Panuco, dans une

belle vallée, a de belles et larges rues, de vastes places

publiques, de grandes et belles églises, ornées pour la plu-

part de bons tableaux d'anciens maîtres
,

plusieurs riches

couvents , un aqueduc , un collège , un palais du gouverne-

ment sur la belle Plaza de armes, et compte 32,000 in-

dustrieux habitants, non compris les 18,000 de ses faubourgs.

On y trouve un granJ nombre de hauts fourneaux , où l'on

travaille le minerai extrait des mine* voisines. 11 s'j fait
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un grand commerce en métaux , en bestiaux et en cuir tanné
sur les lieux mêmes.

SAN-MARINO) la plus petite, mais aussi la plus pai-

sible des républiques de l'Europe, et qui a survécu à tous

les orages des temps , le pays de la liberté éternelle (per-

pétua libertatis gloria clarum) , est un territoire monta-
gneux, situe entre les légations pontificales d'I rbino et do

Forli. Elle occupe en tout à peine un rayriamètre carré, mais

sa population s'élève à environ 8,000 habitants, qui profes-

sent la religion catholique, et dont les ressources principale»

((insistent dans la culture des vignes et l'éducation des bes-

tiaux. A 10 nulles au sud-ouest de Rimini s'élève, à une

hauteur de 794 mètres, le Tilano , le pic le plus élevé d'un

des derniers prolongements de la chaîne des Apennins. Là

tradition veut qu'un ancien soldat, tailleur de pierres de

son état, et nommé Marinas, venu au troisième siècle eu

Italie avec Dioctétien , se soit établi comme ermite sur

cette montagne, où il vécut en observant les préceptes de

lapins grande austénté , et où il prêcha l'Évangile aux

habitants; elle ajoute que le propriétaire de cette montagne

en lit don à Marinus
;
que peu à peu des habitants de la

contrée vinrent s'établir autour de lui , et qu'ils finirent

par constituer un État, auquel ils donnèrent le nom de «,

pieux solitaire. Au dixième siècle , il s'y trouvait un châ-

teau fort qui servit , dit-on , de refuge à Bérenger pendant

ses luttes contre l'empereur Othon. Environ cent ans plus

tard , les habitants firent l'acquisition de quelques villlages

voisins, et embrassèrent le parti des gibelins dans les luttes

entre l'Empire et l'Église. Vers le milieu du douzième siècle,

ils se lièrent d'amitié avec leurs voisins, les comtes Monte-

feltrod'Urbino; et ces rapports amicaux, qui devinrent

bientôt une alliance défensive , se perpétuèrent jusqu'à l'ex-

tinction de la maison d'Urbino, au dix-septième siècle. En

1631 le pape Urbain VIII ayant incorporé le duché d'Ur-

bino aux Etatsde l'Kglise, confirma ce traité d'alliance défen-

sive avec lapetite république , et reconnut son indépendance.

En 1739 le cardinal Albcroni entreprit de soumeltre la

République de San-Marino au pape, et en conséquence fit

occuper militairement son territoire ; mais dès 1740 Clé-

ment XI l rétablit la république, dont l'indépendance fut

confirmée par Benoit XIV, en I7'i8,et par Pie Vil, en 1817.

Le bref de ce dernier souverain pontife qui reconnaît les

droits et l'indépendance politiques de la République de San

Marino fut gravé sur le marbre et exposé à l'entrée mémo

de son territoire. En 1797 Bonaparte envoya féliciter h
république de San-Marino au nom de la république fran-

çaise, et lui promit quelques canons, des grains et un

agrandissement de territoire. Le consul de la petite ré-

publique se contenta de répondre à ces avances qu'il re-

cevrait les canons avec gratitude ,
qu'il payerait le prix des

grains , mais qu'il était obligé de refuser l'agrandissement

de territoire offert. La République de San-Marino s'estimait

heureuse d'être ce qu'elle était; tous ses vœux se bornaient

à obtenir des facilités pour son commerce. Pendant les

troubles qui éclatèrent en Romagne en 1845 ,
notamment a

Rimini, la république, sur le territoire de laquelle s'étaient

réfugiés les révoltés, se trouva assez embarrassée , et son

existence se trouva môme compromise. Depuis lors sa tran-

quillité ne fut plus troublée qu'en 1847 , époque où ses

Citoyens participèrent quelque peu à l'agitation à laquelle

était alors en proie toute l'Italie, el modifièrent leur cons-

titution, mais pacifiquement. En 1851 los débris de la

bande de Garibal di et quelques autres individus com-

promis dans les événements du temps cherchèrent aussi un

refuge sur le territoire de la république; ce qui amena vers

la fin de juin de la môme année l'entrée de 800 Autrichien,

et de 200 Pontificaux qui arrêtèrent les fugitifs. Toutefois,

a l'exception de cinq individus, coupables de crimes, on

laissa tout le reste passer à l'étranger , et la république

n'a plus vu dès lors troubler sa tranquillité.

Les lois fondamentales de l'État, réunies dans les Statu/a

lluslrissimse lieipubliae Sanctl-Marini ,
remontent ju>

93.
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qu'au treizième siède. La souveraineté était autrefois exercée

par la généralité des citoyens. Plus lard ils ont été repré-

sentés par ungrand conseil (consiglio générale)
,
qui depuis

la lin du quatorzième siècle se composa de soixante anciens

(nnzinni), élus par tiers, par la noblesse, par les habitants

de la ville, et par le reste des habitants du pays, et qui se

complétaient eux-mêmes chaque année. Le pouvoir exécutif

était confié à deux capitaines régnants (capitani reggienti),

appelés consuls nu moyen âge, plus tard defensori, et élus

par le grand conseil.

A la suite des modifications apportées en 1 8 i 7 à la cons-
titution, le grand conseil souverain a été transformé en une
chambre de représentants (caméra dei représentait ; ,

dont les soixante membres sont élus par la généralité des ci-

toyens, et partiers, parmi la noblesse, les habitants de la ville

et les habitants de la campagne. Les bourgs de Serravalle,

de Montegiardino et de Faeta.no avec leurs arrondisse-

menls forment des communes particulières , dont chacune est

administrée par un conseil municipal. Des capitani reggienti
sont à la tête de chaque branche de l'administration. Les
revenus publics sont évalués à 0,000 SClldi, et les dépenses à
4,000. L'Etat n'a point de dettes. La force armée, à l'exception

d'un petit-détachement de gendarmerie, recruté à l'étranger,

est sédentaire, et reçoit de l'État ses armes et ses uniformes,
ainsi qu'une solde pendant qu'elle est de service. Sous le

rapport ecclésiastique, le territoire de la république est

compris dans le diocèse de l'évèque de Montefeltro. Une
école supérieure est entretenue aux frais du trésor public,
et il existe en outre plusieurs écoles élémentaires. La seule

ville de la republique, Marina, avec ses trois châteaux loris,

compte 0,000 habitants
,
plusieurs couvents et cinq églises,

dont l'une contient les restes mortels et la statue de saint
Marin, fondateur de la république. Consultez Dellico, Me
marie delta Republica di San-Marino (Milan, 1804);

}, Reise nach San-Marino (Leipzig, 1798); Auger
de Saint-Hippolyle , Essai historique sur la République
de San-Marino; et Brizi

, Quadro storico statistico délia
Republica di San-Marino (Florence, 1842).

SANNAZAR (Jacques), Jacopo Sannazaro
, poète

distingué, qui employa la langue italienne et la langue latine

aYec un égal bonheur, naquit en 1458 , à JN'aples, où était

venue s'établir sa famille, originaire d'Espagne. Il se forma à
la connaissance des lettres, surtout dans l'Académie du Pon-
tano, où, suivant l'usage de cette école, il prit le surnom
à'Azzio Sincero. Son amour pour la belle Cannosina Boni-
facia, qu'il a célébrée sous les noms à'Harmosine et de Filli,

déveiopa ses talents poétiques. Pour s'affranchir des chaînes
de cette passion parl'absence, il alla voyager en France ; mais
cédant au désir de revoir celle qu'il aimait , il ne tarda pas
à revenir à Naples, et alors il ne la retrouva plus en vie.

C'est pendant cette absence qu'il composa sou Arcadia,
suite d'idylles qui , comme tous ses autres poèmes en langue
italienne, sont l'œuvre de sa jeunesse, mais qui ont con-
servé une valeur durable. Une poésie douce, un style pur
et une versification harmonieuse, tels sont les caractères de
cet ouvrage, où la prose alterne avec les vers. Les poésies
de Sannazaro attirèrent l'attention du roi Ferdinand et de
ses fils, Alphonse et Frédéric, qui le choisirent pour les accom-
pagner dans leurs voyages et leurs campagnes. Frédéric

,

qui monta sur le trône eu 1496, lui fit don de la villa Mer-
gellina et lui accorda en outre un traitement de 600 ducats.
.dais Sannazaro ne devait pas jouir longtemps de son bonheur.
Par suite des troubles du temps, qui firent intervenir les
prétentions de la maison de France au trône de Naples dans
le système des États italiens, son bienfaiteur dut, après
maintes vicissitudes, renoncer à la couronne et se réfugier
en France. Sannazaro aurait cru manquer à l'honneur en
continuant à jouir de sa propriété, tandis que le prince qui
la lui avait donnée languissait dans l'infortune. Il le suivit en
exil, et ne revint qu'après sa mort à Naples, où il mourut,
en 1530, a l'âge de soixante ans. Il fut enterré tout près du
tombeau de Virgile.

SAIN-SALVADOR
Indépendamment de VArcadia , dont la première édition

complète parut à Venise, en 1502, et la dernière à Milan en
1806, Sannazar composa eucore en italien des sonnets et
des cunzoni, qui brillent également par la pureté de la langue;
aussi l'académie délia Crusca le range-t-elle au nombre de
ses modèles. La meilleure édition de ses ouvrages italiens est
celle qui parut en 1723 à Padoue, sous le titre de Le Opère
volgari del Sannazaro da vari illustrait. Sannazar est
peut-être plus célèbre encore par ses poésies latines, qui, outre
un grand poème, De Partit Virginis ( dern. édit., Leipzig,

1826), se composent d'élégies, d'églogueset d'épigrammes.
Parmi ces dernières, la plus célèbre est un panégyrique épi-

grammatique de Venise en six vers, que le sénat vénitien

récompensa par le don de 600 ducats. L'élégance et le choix
heureux des expressions, la finesse de la pensée et la ri-

chesse de l'imagination assignent aux poésies latines de San-
nazar une des premières places parmi les productions des
poètes latins modernes. Sa vie a été écrite par Crispo de
Gallipoli ( Naples , 1720) ,

par Volpi et par Cormani.

SAN-SACRAMENTO. Voyez Californie et Saciu-
MENTO.

SAN-SALVADOR , le plus petit, mais le plus peuplé

des cinq États de l'Amérique Centrale, situé sur les rives de
l'océan Pacifique, d'unesuperlicie de 516inyriamètres carrés,

avec une population de 280,000 âmes, et suivant d'autres de

350,000. Son littoral, étroit, plat, profondément échancré
,

forme la grande b-iie de Conchagua et plusieurs bonnes
rades, mais où, à la saison sèche, de violents coups de vent

(papagullos) rendent le débarquement difficile. A l'extré-

mité de la côte, qui va toujours en s'elevant, on arrive au

versant du plateau et de là sur le plateau môme. Cette côte

présente d'ailleurs plusieurs volcans ( le San-Salvador, le

San-Miguel, leSan-Vincente, le Sacatecoluca, le Pancoael
Ylsalco ), dont l'activité se fait sentir au sommet par des érup-

tions, et à la base par des tremblements de terre. Le pays est

assez bien arrosé. Le Sacatecoluca est navigable à une grande

distance en amont pour des barques. Le Rio-Acajutla, le Gua-

meca, le Sirano et le Luises sont des cours d'eau moins impor-

tants. 11 existe aussi plusieurs lacs. Le climat est salubre.

La fièvre jaune n'y exerce jamais ses ravages ; cependant,

il règne sur la côte une maladie particulière, appelée guega-
tlan , engorgement des glandes du cou, dont souffre surtout

le sexe. Toutes les plantes tropicales y croissent en abon-

dance. Toute la côte occidentale, depuis le Rio-Acajutla,

près Sansonate, jusqu'au Guameca, près de La Liberlad, a

reçu le nom deCâle Balsamique, parce que ses forêts four-

nissent un baume précieux, dont il s'exporte année commune
de 8 à 10,000 Uilog. Un autre produit principal de cet État

,

c'est l'indigo, qui sous le nom d'indigo de Guatemala, est

regardé dans le commerce comme le meilleur de tous. L'é-

lève du bétail a peu d'importance. Les animaux domes-
tiques de l'Europe y sont très-dégénérés. On y trouve beau-

coup d'indigoteries , de raffineries de sucre
,
qui fabriquent

des panelas, et quelques forges. Le commerce y est assez

considérable; il exporte des ports d'Acajutla et de Con-
chagua surtout diverses espèces de baumes , de l'indigo et

de la térébenthine, ainsi que du sucre, du coton, du cacao et

des épices. Sur le chiffre total de la population il y a 20 p. 100

(et suivant d'autres 35) d'Indiens, autant de blancs, et 60

( suivant d'autres 45 ) p. 100 de métis. Les Indiens de San-

Salvador, appelés Cuscatlans d'après l'ancien nom du pays,

sont les plus civilisés de toute l'Amérique Centrale, et ont

généralement adopté la langue espagnole. A la tête de l'État

est placé un président, assisté de deux ministres. Le peuple

est représenté par une chambre législative de 25 députés

et par un sénat. La cour suprême et l'évoque de San-Sal-

vador sont les autorités supérieures pour les affaires judi-

ciaires et ecclésiastiques. On évalue la force armée à 70O
hora., les revenus publics à 300,000 piastr. (1,502,500 fr. )

et la délie extérieure à pareil chiffre.

L'État est divisé en quatre départements : San-Salvador,
San-Miguel, San-Yincente, Santa-Ana ou Sansonate.
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Dans l'arrondissement Céderai formé en 1855 (49 kilom. car.

,

avec jo,ooo bab. ) *e trouve la capitale de l'État, Svn-sw-

tadou, siège du gouvernement central et du congrès, située

dans une belle vallée, qu'entourent les monts C/ion/ales,

au pied du volcan San-Satvadort qui jette constamment de

la fumée, et oui àdiverses époques a eu de calamitenaes érup-

tions. La ville est construite mit l'emplacement de l'ancien

Cuscutlan , à l'originj elle avait été fondée ( en 1516 ) dans

la vallée de Bermuda; mais en 1528 on la transféra où elle

se trouve aujourd'hui, et en 1545 eue obtint le titre de ciM-

dade. Lille a des rues régulières, des maisons basses, mais

jolies, une cathédrale, plusieurs chapelles, dont l'une possède

une image miraculeuse, plusieurs couvents, beaucoup de

confréries religieuses et un collège. On y trouve aussi di-

vers édifices publics occupes par les autorités administra-

tives. C'est le grand centre du commerce du pays, et elle

est pourvue de mai dus abondamment fournis. Ses 30,000 ha-

bitants, ladinos pour la plus grande partie, exercent aussi

ipielques métiers et cultivent l'indigo. Le port du district fé-

déral est La liberta ou Guamecad, à l'embouchure du Rio

Guameca. Parmi les autres villes la plus importante est

Sansonate, sur le Rio-Acajutla, dont l'embouchure forme

le port du même nom, avec 10,000 habitants et un com-

merce fort actif.

La contrée appelée Cuscatlan fut découverte en 1525 et

conquise en 1526 ,
par les Espagnols aux ordres de Pedro

Alavarado, qui lui donna son nom actuel. En 1821 elle se

déclara indépendante en même temps que les autres États

centro-américains. Par le traité du 7 octobre 1S42, San-Sal-

vador constitua une Union avec Guatemala, Nicaragua et

Honduras. Mais les relations paciliques de ces États confé-

dérés durèrent peu. En 1845 une guerre ouverte éclata entre

Honduras et San-Salvador, qui, par contre, conclut, le 4

avril, un traité d'alliance offensive et défensive avec Guate-

mala. Les deux États résolurent alors de convoquer une con-

vention nationale; mais avant que cette assemblée se réunit,

Guatemala renonça complètement à l'union, sous les ordres

du généralCarrera,le2l mars 1847. Le 9 janvier 1851 des dé-

putés de San-Salvador, de Honduras et de Nicaragua se réu-

nirent en congrès à Chinandega; mais ce fut en vain qu'on

invita Guatemala et Costa-Rica à s'y faire représenter. Le

nouvel accord existant entre les trois États provoqua de nou-

velles complications. Au lieu de s'organiser pacifiquement,

on essaya de décider par la force des armes les vieilles que-

relles avec Guatemala et Carrera. Les coalisés, sous les or-

dres de Vasconcelos, président de San-Salvador, marchèrent

sur Cbiquimula ; mais le 2 février 1851 Carrera leur fit es-

suyer une déroute complète près d'Arada; et cette victoire

ajouta beaucoup à ta puissance du vainqueur, qui n'en

devint que plus dangereux. Un conllit éclatait en môme
temps, au commencement de 1851 , entre San-Salvador et

l'Angleterre, à l'occasion d'une réclamation de 30,000 liv. st.

élevée par des négociants anglais contre la république; ré-

clamation reconnue fondée par le gouvernement, qui n'en

refusait pas moins de payer. En conséquence , au mois de

février, l'amiral anglais Hornby déclara toute la côte de San-

Salvador en état de blocus. Le 25 juillet 1851 San-Salvador

s'unit de nouveau avec Nicaragimet Honduras pour consti-

tuer un Élat fédératif. Le 1
er mars 1852 le DTrancisco Due-

nas fut élu président de la république, en remplacement de

Yasconcelos.

S.W-SALVADOR. Voyez Raima.

SAIX-SALVADOR ou GUANAHANI, appelée aussi

par les Anglais Cat-lsland, lie des Chats, l'une des plus

grandes d'entre les îles Bah a ma, d'une superficie d'envi-

ron 1 1 myriamètres carrés, est surtout remarquable comme
étant le point où Christophe Colomb prit terre en 1495,

lors de son voyage à la recherche du Nouveau Monde. Il ef-

fectua son débarquement aux lieux désignés aujourd'hui sous

le nom de Port-Howe.

SANSAN, petit village du département du Gers, situé

prc-> de Seissans , à 20 kilomètres d'Auch. Il est célèbre
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par les richesses paléontologîques d'une colline voisine. On
rencontre à Sansan des di bris fossiles provenant d'environ

i eut espèces, au nombre desquelles figurent un paresseux
perdu, un rhinocéros, etc. M. Lartet > a trouvé, es 1830,
des ossements fossiles de singe, fait opposé aux vues de Cu-
vier, qui croyait les singes contemporains de l'espèce hu-
maine, et, comme cette espèce

, postérieurs au dernier dé-

luge, et ne pouvant avoir conséquemment de débris pétrifiés.

Lu 1856 M. Parfait Merlienx, chargé de la direction des

fouilles par le Muséum d'Histoire naturelle (qui a acquis le

montagne de Sansan), y a également trouvé une mâchoire in-

férieure de singe.

SANS AVEU (Gens). Voyez Canaille.

SAXSCR1T. On appelle ainsi la langue ancienne de

l'Inde en deçà du Gange, dans laquelle est composée l'an-

tique littérature des Hindous. Ce nom est synonyme de cul-

tivé ; il a pour but de distinguer cette langue de divers autres

idiomes populaires de l'Inde, qui ne sont pas parvenus à une

culture grammaticale aussi parfaite que le sanscrit. L'his-

toire du développement intime du sanscrit est restée jusqu'à

présent fort obscure. Les monuments les plus anciens de

cette langue témoignent de la grande mobilité qui a été

le caractère saillant de sa formation successive, et remon-

tent jusqu'au quinzième siècle avant notre ère. A l'époque

où Alexandre le Grand entreprit son expédition dans l'Inde,

on trouve déjà employée sur divers monuments publics,

médailles, etc., la forme abâtardie du pâli et du prakrit

(voyez Indiennes [Langues]). Il se peut que vers ce temps

le sanscrit soit tombé en désuétude comme langue vivante

populaire ,
pour ne plus subsister désormais que dans les

écoles et dans les œuvres d'érudition. Les Hindous formèrent

eux-mêmes de bonne heure leur langue au point de vue

grammatical et au point de vue lexicographique. Pûnini

,

le plus ancien de leurs grammairiens dont le nom soit par-

venu jusqu'à nous, et qui vivait environ trois cents ans av.

J.'-C, présente un système complet du sanscrit dans une forme

arrêtée et particulière, et distingue déjà une langue ancienne

et une langue moderne. Son ouvrage a été publié par Bœth-

lingk (2 vol., Bonn, 1840). Nous devons mentionner, en

outre, les grammaires de Dikjita Bhata , Sidd/iânta Kau-

moudi (Calcutta, 1812), traduite partiellement par Ballan-

lyne (Mirzapore, 1842 ), et de Vopadeva, Mougdhabod/ta

(Calcutta, 1826), éditée par Bœthlingk ( Pétersbourg, 1847).

Le plus ancien ouvrage de lexicographie est le Ntooukat

de Yâska, qui traite des mots qu'on ne rencontre que rare-

ment dans les Védas (publié par Roth, Gœttingue, 1852).

Les dictionnaires les plus estimés sont ceux d'Amara-Sinha

(Amaru Kosha, publié et traduit par Colebrooke [Séram-

pore, 1808]; par Loiseleur de Lonchamps [2 vol., Paris,

1839]) et d'IIematscbandra (Calcutta, 1807
;
publié et tra-

duit par Bœthlingk, Pétersbourg, 1847 ). Le plus complet

est le Dictionnaire encyclopédique de Rhadâkanta-Deva,

(7 vol., Calcutta, 1819). William Jones fut le premier qui

appela l'attention de l'Europe savante sur la langue sans-

crite; vinrent ensuite Colebrook e,\Vilkins, Wilson, etc. En
Allemagne, ce fut Frédéric de Schlegel qui, par son in-

génieux ouvrage intitulé : Langue et Sagesse des Indiens

(Heidelberg, 1808), donna le premier une sérieuse impul-

sion à l'étude de cette langue, et bientôt il fut suivi dans

cette voie féconde par son frère Aug.-Guil. de Schlegel, puis

par Guil. de Hnmboldt, Bopp, Lassen , Rosen, et beaucoup

d'antres encore. En France, c'est surtout aux travaux de

M. Eugène Burnouf que l'étude du sanscrit a été redevable

de ses plus notables progrès. Des différentes grammaires

sanscrites publiées jusqu'à ce jour par Colebrooke (Calcutta

1805), Carey, Yates, Wikins, etc., celle de Bopp (der-

nière édition , Berlin, 1845) mérite à tous égards la préfé-

rence. La plus récente et la plus complète est celle qu'a

donnée Benfcy, sous le titre de Manuel de la Langue Sans-

crite, Grammaire, Chrestomathieet Glossaire (2 vol. , Leip-

zig, 1852-54). En fait de dictionnaires, les meilleurs sont le

Dictionanj nf the Sanscrit Language (2
e
édit. Calcutta,
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1832) , le Dictionnaire sanscrit de Bœthlingk et Rolh (Saint-

Pétersbourg, 1853), les Radiées Lingux Sanscrite ( Bonn

,

1840) du DanoisWestergaard, et VEnglishand Sanscrit Die-

ttonary (Londres, i85i)<le Monier William. Pour ce qui

regarde la riche littérature composée eu sanscrit, voyez 1n-

DIENNk ( Littérature).

L'importance <le l'étude du sanscrit ne provient pas seu-

lement de ce qu'il procure île vi\es lumières sur L'antique

civilisation primitive des populations hindoues, mais surtout

de ce qu'on y trouve le type le plus évident et le moins al-

téré de la grande famille die langues que l'on désigne au-

jourd'hui sous le nom de langues indo- germa nique s,

et à laquelle appartiennent tous les peuples dont ledéve-

loppement constitue L'histoire de L'humanité. Les énigmes que

présentent nos Langues et les peuples qui s'en rapprochent

par leur origine trouvent pour la plupart d'heureuses solu-

tions dans les antiques formes plastiques du sanscrit, qui

sauvent fournit des explications surprenantes sur une foule

de poiuts obscurs de la mythologie et des traditions de l'Oc-

cident. L'élude du sanscrit a donne naissance a une science

nouvelle, celle île la grammaire comparée, qui, bien qu'encore

au berceau, a déjà produit des résultats merveilleux pour la

connaissance de l'histoire des peuples et des mystères de

l'esprit humain.

SANS-CULOTTES. Voyez Ci-lottes et Carmagnole.

SANS-CULOTTIDES. Voyez Calendrier républi-

cain.

SANSKRIT. Voyez Sanscrit.

SANSON (Nicolas), né à Ahbeville, en 1000, est re-

gardé comme le créateur de la géographie en France. Sa ré-

putation était déjà européenne sous Richelieu. Aucun étranger

dedistinction ne venait a Paris sans rechercher L'honneur de

voir le célèbre savant qui du fond de son cabinet avait en-

seigné aux diverses nations sous quel point exact du globe

et sous quelle forme s'étendaient les limites de leur pays,

ou bien dans quelles régions s'alimentaient et se perdaient

les lleuves qui les avaient vues nailre. Louis XIV, qui ne

voulut recevoir que de Sanson des leçons de géographie

,

vint plus tard le visiter dans le domaine qu'il possédait

dans le Ponthieu. Lu quittant Sanson, ce prince lui remit

le brevet de conseiller d'État, transmissible à ses enfants.

Le savant reçut le titre avec reconnaissance , et en refusa

l'hérédité : « De peur, dit-il au roi , d'affaiblir dans ses

enfants l'amour de l'étude. » Le grand monarque était

digne d'apprécier la noble pensée du philosophe. L'espoir de

Sanson ne lut pas trompé. Le goût des sciences et des lettres

demeura un patrimoine de sa famille. Ses principaux ou-

vrages sont, outre un très-grand nombre de caries: Gallix
anhqnx Uescriplio geographica ( 1027 ) ; Grxcix anliqux
Descriplio geographica (1030); V Empire romain (en 15

cartes) ; Britannia , ou Recherches sur Vantiquité cfAb-

beville (I03s); Remarques sur la carte de l'ancienne

Gaulejointe à la traduction des Commentaires de César
par Pérot d'Ablancourt (1047); Index geographicus

( 1653); Gcographia sacra, ex Veleri et iSovo Testamenlo
descripta, et in tabulis quatuor concinnata (t053).

SANSONNET. Voyez Étourneao.

SANS-SOUCI, château appartenant au roi de Prusse,

' ii sur une colline et situé à peu de distance de Pots dam.
C'était la demeure favorite de Frédéric le Grand ; et on
citera toujours l'histoire du meunier de Sans-Souci, qui re-

fusa obstinément de vendre au roi son moulin, quelque
prix qu'on lui en offrit. Frédéric, malgré le vif désir qu'il

avait d'agrandir son paie, par l'acquisition de cette bicoque,

respecta les droits du propriétaire récalcitrant. Le chà-
teau est petit, et n'a qu'un étage ; mais l'architecture en est

gracieuse et les appartements en sont décorés avec goût. Il

fut construit en 17 45, d'après les plans fournis par le baron
de Knobelsdorf, l'un des amis de Frédéric le Grand, qui
en dirigea lui-même les travaux. La chambre de ce monar-
que est restée jusqu'à prisent dans le même état qu'au jour

iié sa mort. On a également laisse celle de Voltaire dans le

môme état que lorsqu'il l'habitait. Le grand salon rond en

marbre est remarquable par ses colonnes, ses peintures et

ses mosaïques à la mode llorentine. On a des fenêtres du
château une vue délicieuse. Au bas de la colline qui s'abaisse

en terrasses, et où on a planté des vignes, se trouve le parc.

Le roi actuel ,
qui affectionne particulièrement aussi le sé-

jour dece château, y a fait exécuter de nombreux embellis-

sements, tout en conservantau parc et aux bâtiments leur ca-

ractère primitif,

SANS-SOUCI (Enfants). Voyez Entants Sans-Souci.

SANSOVINO, célèbre sculpteur et architecte italien
,

né en 1400. Son véritable nom était André Contucci , et il

fut ainsi surnommé parce qu'il était natif de Sansovino. H
gardait les bestiaux , lorsqu'un Florentin le rencontra mo-
delant avec de la terre argileuse des ligures d'animaux, qui

annonçaient beaucoup détalent , et le mit en apprentissage

chez un sculpteur. Sansovino , devenu bientôt architecte et

sculpteur habile, se fit une grande réputation, et reçut des

commandes considérables de diverses villes d'Italie ainsi

que. du (tape Jules II. Plus tard le roi de Portugal l'appela

à Lisbonne, et lui confia l'exécution de plusieurs palais. Re-
\enu en Italie neuf ans après, Léon X le chargea d'orner de

sculptures la Casa-Santa de Loreto. Dans sa vieillesse,

Sansovino se retira aux lieux qui l'avaient vu naître, où il

fonda un hospice desservi pas des Augustins , et mourut en

1 529.

Son élève Jacopo Tatti
,
qui d'après lui prit également

le nom de Sansovino, né à Florence, mort en 1570, fut

très-occupé, et travailla surtout pour Venise.

SAN-STEFANO. Voyez Ponza.

SANTA-ANNA ou SANTANA (Antonio Lopez de),
président et dictateur de la république mexicaine, né vers

la fin du siècle dernier, apparut pour la première fois sur la

scène en 1821 comme chef militaire dans les luttes soute-

nues pour la défense de l'indépendance. En 1823 il aida à

renverser l'empereur Iturbide, puis il embrassa le parti

fédéraliste; mais à la suite d'une déroute il se retira dans

un domaine qu'il possédait près de Jalapa, et y vécut jusqu'en

1828, époque où il se jeta encore une fois au milieu des

luttes politiques auxquelles son pays était en proie. En 1S29

Guerrero le nomma ministre de la guerre, et lui confia le

commandement supérieur de l'an née. Quand liiistamente
parvint au pouvoir, en 1830, Santa-Anna se révolta contre lui

au mois de janvier 18.32, prii parti pour Pedrazza, et battit

en octobre l'armée du gouvernement; après quoi , Pedrazza

obtint la présidence. Lors des élections qui eurent lieu en

mars, Santa-Anna fut élu, en remplacement de Pedrazza,

pour l'exercice du pouvoir présidentiel. Il (lutta indécis entre

tous les partis, et encouragea ainsi la réaction aristocra-

tique ; de sorte que le parti populaire se souleva , mais cetle

levée de boucliers fut comprimée dès l'automne de 1833.

Bientôt le bruit queSanta-Anna visait à l'empire provoqua de

nouvelles insurrections. En mars 1835 cinq provinces se

soulevèrent, et publièrent à Texea une proclamation contre

son gouvernement. Ce parti, dit des réformateurs de Za-
calecas, fut également vaincu; et Santa-Anna se fit alors

proclamer dictateur. Mais de nouvelles' résistances ne tar-

dèrent pas à s'élevercontre son autorité. Les mécontents se

reunirent dans le Tex as j et vers la fin de 1835 commença
contre les Texiens une guerre dans laquelle Santa-Anna lut

battu et même fait prisonnier. Rendu à la liberté en 1837,

il prit part en 1838 à la défense de la Vera-Cruz contre les

Français, et à cette occasion il eut une jambe emportée. Élude

nouveau président en 18 'il, après de nombreuses alternatives

d'impopularité et de popularité , il jouit d'une puissance à

peu près absolue jusqu'en 1845, époque où une nouvelle

révolution amena encore une fois sa chute et l'exila à La

Havane. Mais les troubles intérieurs et la guerre avec les

Etals-Unis furent cause qu'on pensa de nouveau à lui pour

sauver le pays. Un mouvement insurrectionnel opéié par son

parti amena la chute du président Paredes et le rappel de

Santa-Anna. A son retour il se prononça en laveur du fé-
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déralisme . acceptadu gouvernement provisoireles fonctions

de généralissime »lo Tarai e , et quoique battu complètement

le 22 et le 23 février bi;à Buma-Vista par le général

Taylor, il fui encore une fois éluprésidenl de la république.

a la suite d'une seconde défaite , que le général Scott lui lit

essuyer, le in au il 1847, à Cerro-Cordo, il se lit proclamer

dictateur, afin de maîtriser le parti delà paix. Mais battu de

nouveau, le 19 »t le 20 août, aux affaires de Contreras et da

Ckurubasco, il dul conclureun armisticeel entrer < n négocia'

bons pour la paix. Le fanatisme du parti de la guerre, surtout

de l'armée de guérillas commandée par sou ennemi Paredes,

rendait maintenant sa position des plus difficiles; el lorsque

Scott se Un emparé de Mexico , le 15 septembre 1847

,

force lui futdese réfugierà la Jamaïque. Cependant l'anarchie,

à laquelle le Mexique continuait d'être en proie, el qui amena

dans L'automne de 1852 les désordres les plus déplorables,

détermina en 1853 les chefs politiques et militaires de la ré-

volution a rappeler l'énergique Santa-Anna, comme le seul

homme qui pût désormais sauver la patrie. Le l'
r

avril il

débarquait à laVera-Cruz, d'où son voyagejusqu'à la capi-

tale fui une véritable marche triomphale. Arrivé à Mexico,

il usa avec vigueur de ses pouvoirs dictatoriaux pour ré-

tablir l'ordre. Il réorganisa l'armée et les milices , réforma

Tordre judiciaire, et enleva aux populations indiennes des

droits politiques dont elles ne savaient que faire. Il suspendit

aussi lesdifférents gouvernements locaux jusqu'à la révision

de la constitution , et les remplaça par des fonctionnaires

investis en même temps de l'autorité militaire. Peu à peu il

supprima tout ce qui pouvait rappeler l'ancien système fé-

déralif, et jusqu'au nom des différents États, qu'il trans-

forma en départements. 11 réprima avec une impitoyable

rigueur les soulèvements successifs des fédéralistes; et le

calme qui en résulta enfin pour le pays inspira aux répu-

blicains eux-mêmes le désir de rétablir le gouvernement

monarchique; tendance à laquelle il se montra éminemment
favorable. En 1853 les villes de Guadalaxara et deGua-

naxuato déclarèrent que l'établissement d'une dictature an-

nuelle était insuffisante pour rendre le calme et la tranquillité

au pays, et invitèrent en conséquence Santa-Anna à se saisir

du pouvoir absolu et à le conserver au besoin pendant le

reste de sa vie. Peu de jours après, La Vera-Cruz, jusque

alors le centre d'action du parti républicain et sa place

d'armes, adhéra à cette déclaration. En conséquence, le 17

décembre 1853, Santa-Anna se proclama président à vie.

Deux mois après, le parti républicain relevait la tête sur

divers points, et Santa-Anna dutrecouiïrà la force des armes

pour comprimer ces insurrections. C'est encore lui qui gou-

verne aujourd'hui, et on le qualifie iVAltesse Sérénissime.

SAXTA-AXXA-DE-CUEXÇA. Voyez. Cuença.

SA.nTA-CATARIAA, l'une des provinces formant

l'extrémité méridionale de la côte du Brésil , centre de nom-

breuses colonies d'Allemands; elle comprend l'Ile de Santa-

Catarina el celle de San-Francisco (12 myr. car.) avec

plusieurs îlots, le littoral adjacent, d'environ 500 myr. car.,

ainsi que le district intérieur de Layes , territoire tort élevé et

d'une superficie d'environ 800 myr. car. , siiué de l'autre

côté de la Serra-Geral. Sur cette superficie de près de 1,200

myr. car. habitentenviron 80,000 âmes ,dont 60,000 blancs,

4,000 gens de couleur et 14,000 esclaves. On compte 20,000

habitant* dans les îles, et pas plus de 4,000 sur le plateau

de l'intérieur. La Serra du district de Layes forme la ligne

de partage entre les nombreux petits fleuves qui vont se

jeter à la côte , et les cours d'eau autrement puissants qui

forment autant d'affluents, navigables pour la plupart, du

Paraguay et de l'Uraguay. Sauf quelques basses terres, le

pays est partout salubre et d'une extrême fertilité. Dans les

Iles et sur la côte on cultive les produits tropicaux ainsi

que les plantes alimentaires de l'Europe, et sur le plateau, qui

s'élève à environ 1,300 mètres au-dessus du niveau de

la mer, les plantes du midi de la France.

La capitale de la province , Aossa-Senhora-do-Desterro,

eu tout simplement Desierro , avec un excellent port et

8,000 habitants, qui tout un commerce évalué à environ huit

millions de train -s par an , H trouve sur la côte occidentale

de l'Ile Santa-Catarina. Le port San-Francisco est situé

dans nie du même nom, au nord de la province. C'est la bals

deGaropas, où l'on douve Porto-Bello, qui offre les ports les

pins mus. itapacorcia, Paranagua, Laguna,** sont que
de tout petits ports.

La plus ancienne et la plus considérable des colonies al-

lemandes de la province est San-Pedro d'Alcantara, en
face de Desterro, à environ :;:> Kilomètres dans l'intérieur

des tencs, avec 700 habitants. Les autres sont Varna-
Grande, Santa-Isabel, Dona-Francisca (450 bah.), sur le

San -Francisco, à un myriamètre au-dessus de son embou-
chure , sur les propriétés du prince de Juin vill e. Il existe

encore quelques autres établissements allemands sur les

ri\es iln TejUCCaS, de l'Armaçao et de l'Itajahy.

SAXTA-CRUZ, département formant l'extrémité

orientale delà République de Bolivie (Amérique du Sud),

présente, y compris le Chaco bolivien et les territoires

des Moxos, desOtuquis, des Chiquitos et autres tribus

indiennes , une superficie de 6,848 myr. car. , mais seule-

ment 80,000 habitants environ. C'est une contrée générale-

ment plate , arrosée par le Madeira supérieur, affluent

du fleuve des Amazones , et par le Pilcomayo supérieur,

affluent du Paraguay. Le climat en est chaud et humide
;

le sol , d'une, très-grande fécondité, reste, encore pour la

plus grande partie en triche, quoique susceptible de donner

une foule de produits utiles et précieux , le sucre, le cacao,

la vanille, le café, l'indigo, le coton jaune et blanc, le riz, le

maïs, les pommes de terre, la vigne, le tamarin, les camotes,

les yucas, les ananas, les oranges douces, les bann.es, les bois

de teinture et diverses autres espèces de bois. La population,

composée en très-grande parlie d'Indiens encore, à l'état

sauvage ou à moitié sauvages, subsiste de l'élève du bétail et

de la chasse, mais ne laisse pas que de montrer quelquefois

beaucoup d'habileté dans certaines industries , comme la

fabricationde cotonnades fines. Les anciennes missions, qui

avaient beaucoup fait pour la civilisation des Indiens, sont

en décadence depuis l'expulsion des moines missionnaires ;

et beaucoup de localités autrefois florissantes ont aujour-

d'hui complètement disparu.

Le chef-lieu est Santa-Cruz délia Sierra, avec 5 à 6,000

habitants, au pied delà Cordillère à'Yuraearaes, ville bien

bâtie et où existe un commerce florissant. Quaiid on aura

établi un système de communication par eau avec l'Océan at-

lantique au moyen de La Plata et du Marafion , et lorsque

la colonisation européenne aura pris plus de développements,

cette partie de la Bolivie devra constituer Tondes territoires

les plus florissants de l'Amérique du Sud.

SANTA-CRUZ ( Anuré), homme d'Etat de l'Amérique

du Sud, natif du Pérou, prit une part active à la guerre de

l'indépendance. Dès 1826 il était, comme général, élu pré-

sident du Pérou ; mais il se démit de ces fonctions Tannée

suivante, et alla remplir celles d'ambassadeur du Pérou au

Chili. Élu en 1829 président de la Bolivie, il rendit les ser-

vices les plus signalés à cette république en y rétablissant

Tordre et la tranquillité, en améliorant l'administration et

en faisant fleurir le commerce el l'agriculture. Mais en même
temps, intervenant dans les troubles du Pérou, il cherchait

établir une confédération entre le haut et le bas Pérou et la-

lïolivie. Son plan réussit, et en 1836 il fut nommé, comme

pacificateur des deux Etats, protecteur de la confédération

péruvienne et bolivienne, et investi à ce titre du pouvoir

suprême. Dans ce poste difficile, de même que dans l'admi-

nistration particulière de la Bolivie, Santa-Cruz, par les

idées qu'il s'efforça de faire prévaloir, encore bien qu'à cet

égard il n'ait pas toujours été heureux, se plaça au rang

des hommes d'État les plus remarquables de l'Amérique du

Sud. Vivement prévenu en faveur de l'Europe, il chercha à

nouer des relations avec les peuples de l'Ancien Monde,

attira le commerce, employa les étrangers, et conçut l'espoir

de civiliser les pays réunis en confédération. A force d'ac-
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livité et d'habileté, il réussit d'aborJ à rattaclier les uns

aux autres tant d'éléments disparates et à conjurer les périls

dont le menaçaient d'une part la jalousie inspirée aux États

voisins par la transformation qu'il avait opérée dans le pays,

et de l'autre la haine des partis intérieurs, notamment dans

le bas Pérou, contrée en proie à la plus complète démo-
ralisation. Mais les impossibilités d'une position qui le met-

tait dans la nécessité d'avoir constamment à lutter contre

des ennemis extérieurs et intérieurs ne tardèrent pas à

éclater tout à coup. La guerre qu'il eut à soutenir contre

le Chili se termina en 1 83'J par une déroute complète qu'il

essuya à Yungai, et amena la chute de son pouvoir aussi

bien dans le Pérou qu'en Bolivie; et le 13 mars 18.39 il se

voyait obligé d'aller chercher un refuge à Guayaquil, dans

l'Ecuador. Ses partisans eu Bolivie réussirent bientôt, il est

vrai, à regagner la haute main , et le rappelèrent alors à la

présidence : mais il refusa cet honneur. Ce ne fut (pie plus

tard qu'il songea à récupérer la dignité qu'il avait perdue.

Après diverses tentatives infructueuses pour révolutionner

le Pérou à son prolit, il osa envahir la Bolivie; mais il fut

fait prisonnier et livre au Chili , où il resta longtemps l'objet

d'une sévère surveillance. Enfin, à la suite d'une espèce de

convention intervenue entre ces différents Etats, on lui as-

signa en Europe des fonctions qui devaient le tenir éloigné de

sa patrie. On lui accorda le titre de maréchal , et on l'en-

voya en 1S49 remplir les fonctions de ministre plénipoten-

tiaire de lîolivie à Paris; ses attributions furent d'abord

étendues à Londres, puis en 1850 à Bruxelles.

SANTA-FÉ DE BOGOTA. Voyez Bogota.

SANTAL (Bois de). Dans le commerce, on donne ce

nom à des bois provenant de diverses espèces d'arbres. Les
botanistes réservent la dénomination de santal à un genre

de la famille des santalacees , composé d'arbres et d'arbustes

qui croissent naturellement dans l'Asie , dans l'Australie et

dans quelques lies de l'Océanie. Le bois de santal blanc
provient de l'arbre du même nom ( santalum album , L.

)

,

très-abondant sur les montagnes du Malabar, et le bois de
santal citrin est fourni par le santal de Freycinet {san-
talum Freycinetianum, Gaud. ), qui croit dans les mômes
localités, et aussi aux îles Marquises, aux Sandwich, etc.

Avant les observations de Gaudichaud, le premier de ces

bois était regardé comme l'aubier, et le second comme le

coeur d'un même arbre. Du reste, l'un et l'autre sont aro-

matiques et jouissent de propriétés médicinales. Aux Indes

et a la Chine, on les emploie comme stimulants et sudori-

fiques. Le santal citrin, ainsi nommé à cause de sa belle

couleur jaune, est le plus recherché. Son parfum est plus pro-

noncé, et sa texture, plus serrée, le rend propre à recevoir

un beau poli et à servir à la confection de divers ouvrages
de marqueterie.

Les arbres dont nous venons de parler appartiennent à la

tétrandrie-monosynie du système sexuel; quant au bois de
santal rouge , il est fourni par le ptérocarpe santal (pte-
rocarpus santalinus,L.), de la famille des légumineuses
et de la di.ulclphie-décandrie. Cet arbre croît sur les mon-
tagnes de l'Inde et de Ceylan. Son bois est odorant, très-

dur, et d'une belle couleur grenat, qui se fonce à l'air. On
l'emploie en teinture; mais, quoiqu'il ne soit pas cher, il

est assez rare, et on lui substitue le bois de Cam pèche ou
le bois de F e r n a m b o u c. Pour découvrir la fraude, il suffit

de jeter dans l'alcool quelques copeaux du bois que l'on

veut essayer : si c'est du santal, la liqueur est aussitôt
rougie; autrement, la dissolution se fait beaucoup plus len-

tement.

SANTANDER, province de 69 myr. carr., avec 190,000
bab., dans la Yieille-Caslille ( Espagne) , sur la côte méridio-
nale de la baie de Biscaye , se compose de montagnes escar-

pées et de profondes vallées, et abonde en houille et en fer

de première qualité. Sa côte présente d'excellents ports.

Son chel-lieu, Santander, siège d'évêché, compte avec sa

banlieue 10,986, et avec son ressort judiciaire près de 24,000
habitants. Cette ville possède une école de navigation, des

chantiers de construction et un port fortifié, aussi vaste que
sûr, accessible aux navires de commerce de toutes grandeurs;

c'était autrefois l'une de celles qui jouissaient de la liberté

du commerce avec les ports de l'Amérique du Sud dési-

gnés sous le nom de puertos habilitados. Elle fait aussi

un commerce important avec le nord de l'Europe, où elle

exporte de la laine, du blé et du vin.

SAA'TAiXDEIt (Francisco de Paula), président de la

république de la Nouvelle-Grenade, est né le 2 avril 1792,

à Rosorio-de-Cucuta, en Nouvelle-Grenade, et fit ses études

à Bogota. Quand la révolution éclata dans ces contrées, en
1809, il embrassa tout aussitôt la cause de l'indépendance.

Nommé alors colonel, il servit sous les ordres du général

Serviez. Quand les Espagnols envahirent la Nouvelle-Gre-

nade, sous les ordres de Morillo, Santander se relira à Ve-
nezuela , où il opéra sa jonction avec Bolivar. U fut un de
ceux qui contribuèrent le plus activement à la réunion du
congrès qui eut lieu à Cucuta, en mai 1821. Cette assemblée
déféra, dès le mois d'octobre suivant, la présidence à Bo-
livar, et nomma Santander vice-président. Depuis, il fut

chargé du pouvoir exécutif dans la nouvelle république de
Colombie. Par sa prudence et son habileté il réussit à tenir

les partis en équilibre, à consolider le nouveau gouvernement
et à guérir les plaies nombreuses faites au pays par la guerre.

Quand Paez se mit à la tète du parti fédéraliste dans Vene-
zuela, Santander prit la défense de la constitution républi-

caine. En janvier 1S27 il fut réélu, de môme que Bolivar;

mais celui-ci ayant de plus en plus démasqué ses projets

monarchiques, Santander devint l'âme du parti républicain,

et donna sa démission dès le mois de septembre 1 827. Quand
Bolivar eut dissous, en 1828, l'assemblée d'Ocana, qui s'é-

tait déclarée indépendante et souveraine sous la présidence
de Santander, celui-ci se disposait à quitter la Colombie. Mais
on s'opposa à son départ, et bientôt après, accusé et dé-

claré coupable de complicité dans un complot tramé pour

assassiner le président, il fut condamné au bannissement.

L'année suivante, il se rendit en Angleterre, en France et

en Allemagne. En 1831 , à la nouvelle de la mort de Bolivar,

il partit aussitôt pour les États-Unis. Dans l'intervalle, trois

nouveaux États avaient surgi des dissensions civiles de la

Colombie. Le 9 mars 1832 il fut élu pour quatre ans pré-

sident de la république de la Nouvelle-Grenade. Il rétablit

l'ordre et la tranquillité dans le pays ; mais il donna en 18.36

sa démission des fonctions présidentielles, et mourut en 1840,

à Carthagène.

SANTAREM , ville de la province d'Estrémadure (Por-

tugal), sur les bords du Tage, avec 9,000 habitants, quel-

ques fortifications et une vieille citadelle, est le siège d'un

évoque et de divers établissements d'instruction supérieure

maintenant bien déchus. On y comptait autrefois treize cou-

vents; et elle renferme aujourd'hui le même nombre d'é-

glises. Au moyen du Tage, elle fait quelque commerce en

huile et en blé. Elle est célèbre par la bataille à laquelle elle

a donné son nom, et qui se livra sous ses murs, le 16 mai 1834,

bataille qui anéantit complètement la puissance de dom Mi-

guel et eut poursuite la capitulation d'Evora.

SANTÉ, état de celui qui est sain, qui se porte bien,

convenable disposition, bonne constitution , valetudo. Pour

se maintenir dans cet état, l'hygiène a des préceptes

qu'on suit trop rarement; les Grecs avaient fait une déesse

delà santé; ils l'appelaient Hygie, et la donnaient pour

(ille ou pour femme à Esculape. Marot a fait un cantique à

la déesse Santé pour le roi malade :

Douce Santé, de langueur ennemie ,

Dejenx, de ris, de tous plaisirs amie

,

Gentil réveil delà force endormie.

Douce Santé !

Les officiers de santé sont des médecins d'un ordre in-

férieur, dont l'admission n'exige pas des études approfondies.

Le service de santé dans les armées se compose de mé-

decins, de chirurgiens et de pharmaciens, hiérarchique-

ment organisés et attachés aux différents régiments. Les uns
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et !«** autre* n'y sont admis qu'api os avoir subi dos examens,

il existe diverses écoles <le médecine militaire , destinées à

former spécialement des médecins , des chirurgiens ot des

pharmaciens pour les différents corps île l'armée ; et en

temps de pais le personnel <]iii sort chaque année de ces

établissements suffit amplement aur besoins ùa service de
santé. Il n'en est point ainsi en temps de guerre; et dans la

dernière pierre d'Orient il y a en à cet égard une véritable

pénurie, aussi bien en France qu'en Angleterre et en Pie-

mont. Sous l'empire, en raison des guerres gigantesques de
l'époque et de l'effrayante consommation d'hommes qu'elles

entraînaient, on avait fini par être réduit à délivrer des com-
missions a des étudiants ayant quelquefois moins de six

mois d'études, c'est-à-dire à peine inities aux éléments de

l'art des pansements. Ces médecins et chirurgiens militaires,

après avoir traîné sur tous les champs de bataille de l'Eu-

rope, furent reformes au rétablissement de la paix géné-

rale ; mais on les laissa libres de pratiquer leur art au mi-

lieu «les populations , où par leur ignorance ils liront presque

autant do victimes qu'on faisait naguère la conscription.

Voyez Ambilanc.es , Infirmiers, Militaire ( Hygiène) , Mi-

litaire ( Médecine) et Officier de santé.

On appelle maisons de santé les hôtels où l'on ne reçoit

que des malades ou des convalescents , moyennant un prix

convenu.

La Santé est un établissement institué dans les ports

de mer par l'autorité pour empêcher l'introduction des ma-
ladies contagieuses. Elle a ses chaloupes pour visiter les

bâtiments qui entrent en rade : elle possède-aussi un local à

terre , terme- et barricadé, dans lequel les navires font qua-
ran taine (voyez Lazaret). Sur le lien du débarque-

ment s'élève une maison avec des pai loirs à double grille,

afin d'éviter tout contact. Des gardiens veillent attentive-

ment pour empêcher les communications autres que ver-

bales entre les personnes en quarantaine et celles qui

viennent les voir. La Santé prend connaissance de l'état des

individus qui sont à bord d'un navire, et fixe le nombre
de jours de la quarantaine à laquelle ils resteront soumis.

Santé se dit quelquefois du moral ; mais en général la

santé de l'esprit , la santé de l'âme nous préoccupe beau-

coup moins que celle du corps.

A votre santé! salut qu'on adresse en buvant r et dont il

ne convient pas de faire raison à tout le monde si Ton veut

conserver la sienne. Ce que nous appelons santés, les An-
glais rappellent toasts, et sur ce point, avouons-le, nous

ne sommes auprès d'eux que des écoliers.

SAXTERRE , ancien petit pays de France, dans la

province de Picardie. Sa capitale était Pé ronne; ses villes

principales Monulidier, Roye,. Nesles, Chaulnes. Il est ré-

parti aujourd'hui entre les départements de l'Oise et de la

Somme. Voyez Picardie.

SAXTERRE (Claude) était, comme Jacques Arlc-
veld, le chef des gueux de Flandre, brasseur de bière.

Jusqu'aux approches de la révolution française , son nom
n'était guère connu que dans le quartier Popincourt et chez

les limonadiers de Paris, auxquels il fournissait des pro-

duits de sa brasserie de la Rose- Rouge ; et l'on était loin

de se douter qu'il y avait en lui l'étoffe d'un personnage his-

torique, il était considéré, dès les premiers jours de la

révolution, comme le principal agent du duc d'Orléans dans

le faubourg Saint-Antoine. Quand vint l'insurrection du

14 juillet, Santerre , assisté du marquis de Saint-Hu-
r uge s, ameuta son faubourg, et l'amena grossir le batail-

lon des assaillants de la Bastille. La forteresse rendue, le

lou de ses trois ou quatre canons éteint, il y entra triom-

pltant. Avouons , toutefois, qu'il fut entièrement étranger

au massacre de Delaunay et des autres officiers. Quelques

jours après, on le nomma commandant du bataillon de la

garde nationale du faubourg Saint-Antoine, récompense qui

lui était bien due. Ici on le perd de vue quelque temps; on

ne le retrouve qu'en février 1791, à la tète des ouvriers de

son laubourg, courant démolir le château de Vincennes ; il
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' est là qui les encourage de la vo'x et du geste; et le lieux
château de Philippe-Auguste allait tomber sous leurs coups

,

si l.a Fa jette ne fut accouru à la tête d'un fort détache-

ment de garde nationale. Le 17 juillet 1791 Santerre prit une
part très-active à l'émeute du Cliamp-de-Mars. Il y avait

conduit tous les coupe jarrets de son faubourg. Décrété
alors d'accusation , il quitta Paris , et alla se cacher chex
un fermier des environs do Lagny. Rendu à la liberté par

suite do l'amnistie accordée après l'acceptation de la consti-

tution, en septembre 1791, il reparut sans crainte dans le

faubourg qui lui était inféodé, et reprit le commandement
de son bataillon. Santerre joua un dos premiers rôles dans
la trUte journée du 20 juin 1792. Ce fut lui qui fit monter
un canon jusque dans les appartements du roi, etqui abreuva

des plus sanglants outrages le malheureux prince et loute

sa royale famille. Mais les événements marchaient; ot le

eoup qui avait été manqué le 20 piin ne devait pas l'être

le 10 août. Toutes les mesures étaient bien prises. Une troupe

d'échappés des bagnes de Gênes, de Florence, de Livourne,

de Toulon, vomie des côtes de la Méditerranée sous le nom
de Marseillais , s'emparait de la capitale. Danton chargea

Santerre de lui en faire les honneurs. Celui-ci accepta vo-

lontiers la mission, et, le 31 juillet, il présida le repas

civique offert à ces honorables citoyens par la municipalité

de Paris dans un cabaret des Champs-Elysées. Ce lut là

que pour la première fois on chanta La Marseillaise ; n:

lut là qu'elle naquit dans le sang des braves grenadiers du
bataillon des Filles-Saint-Thomas, que les Marseillais, San-

I

terre à leur tète , écharpèrent aux sons du fameux refrain:

Qu'un sang impur abreuve tios sillons ! etc.

Nous touchons à l'instant où va grandir la renommée de

Santerre , où il va mériter de devenir réellement un per-

sonnage historique. A l'époque du 10 août, la garde natio-

j

nale de Paris , au lieu d'un seul chef, en avait six
, qui

prenaient, chacun à leur tour, pendant un mois, le com-

: mandement général. C'étaient Cari, Lachesnaye, Rallet,

! Mandat, Alexandre et Santerre. Après l'assassinat de Man-

j

dat, qui dirigeait ce corps au 10 août, Santerre fut ap-

i pelé à sa tète par la commune régénérée. S'il ne contribua

j

pas d'une manière active à l'attaque et à la prise du château,

il les facilita beaucoup en neutralisant la bonne volonté dos

i gardes nationaux accourus à la défense du roi , et en les met-

tant dans l'impuissance de se rendre utiles. Mais la gloire

i

de cette journée n'appartient pas à Santerre : elle revient

: de droit à Westermann. En sa qualité de commandant go-

! néral de la garde nationale , Santerre conduisit, le 14 août,

Louis XVI et la famille royale dans leur prison du Temple.

11 était à la tète de l'escorte, brandissant un énorme sabre

de cuirassier, monté sur un méchant bidet noir, pour con-

traster d'autant mieux avec le fameux cheval blanc de La

Fayette. Il était vêtu d'un mauvais habit bleu, couvert de

poussière, sur lequel étaient attachées deux- grosses-éoaulettes

de laine jaune; cinq ou six aides de camp, aussi sales que

lui, l'entouraient.

Cette affectation de saleté républicaine avait également

pour but de contraster avec l'élégance recherchée du brillant

état-major de La Fayette. Or avait d'abord jeté les yeux sur

lut pour présider aux massacres de septembre ; mais quand

on vit qu'il avait cherché à sauver le petit nombre de Suisses

oehappés au massacre du 10 août; quand on l'entendit

surtout parler à la commune de là nécessité ^arrêter les

vengeances , on renonça à le mettre dans le secret ; et Ma-

rat le traita publiquement de hlche. On songea donc à se

débarrasser de lui; et on l'envoya, le 31 août, passer une

revue à Versailles , d'où il ne revint que le 4 septembre.

Cependant, on lui conféra peu après le grade de maréchal

de camp, et le commandement supérieur de la prison du

Temple. Il s'y rendait régulièrement trois ou quatre lois

par jour, arrivant sans cesse au moment où on ne l'atten-

dait pas, inspectant les postes, gourmandant et même in-

sultant souvent les gardes nationaux, qu'il appelait des

oppitoyeurs , interrompant la promenade du roi el de sa

9i



7 Jfi SANTERRE — SANTHONAX
famille auxquels il ne parlait jamais qu'avec une insolence i

calculée , le chapeau sur la tête , et leur ordonnant sans pitié

de rentrer dans leur prison. Je l'ai vu , un jour que le dau-

phin était demeuré un peu en arrière, revenir le prendre

brutalement par la main, et le faire marcher devant lui. i

Le il décembre, il vint chercher Louis XVI pour l'amener

à la barre de la Convention : il l'y conduisit également à

chaque nouvel interrogatoire. A Sauterie aussi tut confiée

l'abominable mission d'escorter l'infortuné monarque a l'é-
|

chaland : il alla le prendre au Temple a huit heures du matin

dans la fatale journée du 21 janvier, et le mena jusqu'au

pied de l'échafaud. Louis XVI, au moment de livrer sa tête
j

à la hache du bourreau, voulut, comme on sait, adresser
]

quelques mots au peuple ; à peine eut-il commencé à parler

que Santerre lui cria de toutes ses forces : « Je ne vous ai

pas amené ici pour haranguer, mais pour mourir. » Et

au-^itot le fameux roulement «le tambour se lit entendre.

Qui en donna l'ordre? Saus aui un Joule, ce fut Santerre.

J'en ai re< ueilli la preuve de sa bouche , ex oie hubeo con-

liteultm reum. Dans le rapport qu'il lit à la commune,
deux heure* après, il dit : » Le tyran a v-.ulu encore une

fois tromper le peuple, mais j'ai su l'en empêcher par un
roulement de tambours. »

Lors du soulèvement de la Vendée, il fut d'abord chargé

de le réprimer a la lète de volontaires recrutes dans Paris.

Avant de partir, il se présenta à la barre de la Convention,

et jura ses grands dieux que dans un mois la Vendée n'exis-

terait plus : la Convention eut l'air de le croire. 11 partit

denr, et arrive, il marcha de défaite en défaite. La plus

fameuse fut celle qu'on nomma la déroule de Coron; ce

général, marchant sur Chollet, le 18 septembre 1793, poussa

ses avant-postes jusqu'à Coron ; mais ayant mal choisi sa

position (ou aurait-ii appris à en choisir une bonne?), sa

ligne fut rompue îles la première charge; le désordre se mit

parmi ses troupes, qui s'enfuirent au cii de sauve gui peut !

et il ne put rallier les fuyards qu'à Doué. Ce fut à cette

epo pie (pie le bruit de sa mort s'étant répandu à Paris , un

plaisant lui composa cette épitaphe si connue :

C'i-git le général Santerre,

Qui n'eut de .Murs que la bière.

Après la défaite de Coron , Santerre revint à Paris couvert

île honte et l'objet «lu mépris général. Le lendemain, de

l'exécution «lu duc d'Orléans, il lut incarcéré comme or-

léaniste. Rendu à la liherl ,
par si.ite du 9 thermidor, nous

le voyons reparaître ensuite aux journées de prairial ; mais

il n'\ joue qu'un ro!e secondaire. Au 18 fructidor, il vient

offiir son épée aux directeurs, qui, en connaissant la valeur,

refusent de l'accepter. Ln 1799 il ligure au nombre des

plus violents clubistes du Manège. Au 13 brumaire, Bona-

parte ayant su qu'il cherchait a remuer le faubourg Saint-

Antoine, lui lit dire que s'il s'avisait de bouger, il le ferait

fusiller : Santerre ne bougea pas. Pour le recompenser de

sa prompte obéissance, le premier consul lui accorda sa

pension de retraite de maréchal «le camp, avec l'autorisa-

tion de rester a Paris. 11 acquit cette partie de l'enclos du
Temple où est actuellement la rotonde, et s'éteignit, dans

une obscure tranquillité, en l'année 1808, âgé de soixante-

cinq ans. Dieu lui fasse paix ! Georges Duval.

S.WTEl'L (Jevn ne), également célèbre par ses ou-

vrages tt la singularité «le son caractère, naquit à Paris, le

12 mai 1G30. Il étu«lia au collège de Clermont, où il se lit

remarquer par quelques pièces devers latins. Sanleul se pas-

sionna pour les lettres latines. Aliu de s'en occuper exclu-

sivement, il forma la résolution de prendre 1 h tbil religieux,

et entra a l'abbaye de Saint-Victor, où il resta jusqu'à sa

mort.

On a de lui un grand nombre de pièces de vers latins. Les

plus remarquable:» sont celle* qu'il composa pour remplacer les

hymnes que l'on chantait alors dans les eg ises, et dont le

style était trop barbare. Hais il ne se borna pas à célébrer

les saints , ce ne fut même pas à eux qu'il consacra les pré-

mices de son talent ; il cultiva d'abord les Muses profanes,

et défendit l'emploi des fables dans la poésie contre Claude

de Santeul, son frère, Pellisson et Bossuet. Peu de temps
après cette première dispute littéraire, il en eut une autre,

avec Desmarets, Charpentier et plusieurs autres , au sujet

de* inscriptions a composer pour les monuments dont

Louis XIV venait «l'embellir Paris. Desmarets et Charpen-

tier les voulaient en français, Santeul soutint les lettres la-

tines avec sa violence accoutumée; il triompha, et fut chargé

de composer une grande partie «le ces inscriptions.

Arnauld étant mort dans ies Pays-Bas, en 1694, les da-

mes de Port-Boyal-des-Champs obtinrent la permission de

placer son cœur dans leur église. Puis elles invitèrent San-

teul à faire une épitaphe. Celui-ci, qui avait toujours vécu

en bonne intelligence avec les jésuites et les docteurs de

Port-Boyal, en particulier avec Arnauld, composa l'inscrip-

tion demandée. Les jésuites , irrités «les louanges qu'il don-

nait à un homme censuré par la Sorbonne, lui écrivirent

qu'ils le regarderaient désormais comme un hérétique et

un excommunié , avec qui on ne pouvait en conscience

avoir aucun commerce, s'il ne rétractait pas incontinent

ses éloge*. Santeul, menacé de la perte de ses pensions,

résista d'abord ; mais enlin , redoutant le crédit de ses ad-

versaires , il lit des vers à la louange de la Société de Jésus

,

et protesta contre toute interprétation peu orthodoxe de son

épitaphe. Alors les jésuites l'accablèrent d'éloges, et tout

tut fini.

Il faut se garder d'ajouter foi à toutes les anecdotes ridi-

cules «pii ont été publiées sur Santeul ; il paraît certain, toute-

fois, d'apns La Bruyère et d'autres contemporains, que son

caractère et ses manières avaient réellement quelque chose

«le singulier, quelque chose qui aux yeux des masses eût

pu passer pour de la folie. Pour lui, il attribuait se* extra-

vagance* à la nécessite de faire son salut : « Saint Antoine et

saint Hilaire, disait-il, pour échapper aux tentations se

roulaient sur les épines. Je n'ai pas autant de vertu; je me
contente de faire diversion par d'autres objets aux pensées

dangereuses qui m'assiègent. » Du reste, il se reconnaissait

lui-même indigne d'être prêtre, et refusa toujours d'entrer

dans les ordres, malgré les sollicitations de sa famille.

Le prince de Condé , qui l'admettait dans sa familiarité,

l'avait emmené à Dijon ,où il était allé présider l'assemblée

«les étais de Bourgogne. Santeul y mourut, le 5 août 1697,

d'une colique qui «luraquatorze heures, laissant à la postérité

îles ouvrages écrits avec un talent et une pureté qui rappel-

lent le siècle «l'Auguste. Consulttz Montalout-Bougleux, San-

teul , ou la poésie latine sous Louis XIV ( Paris, 1856).

Son frère Claude, de Santeul , né le 27 avril 1 29 , com-
posa aussi un assez grand nombre d'hymnes latines à l'u-

sage des églises, et mourut le 30 décembre 1<;S4.

Auguste de Santeul.

SANTHONAX ou SONTHONAX (Légeu-Félicité),

né en 1763 , a 0)onnax, dans le Bugey, était avocat au par-

lement de Paris, au moment où éclata la révolution, et fit

alors preuve d'un grand zèle pour la cause de l'émancipa-

tion des noirs. Envoyé a Saint-Domingue avec le titre de

commissaire par l'Assemblée législative, ce fut lui qui mit à

exécution cette grande mission de justice; mais il n'y ap-

porta pas toute la prudence qu'elle eût exigée. La colonie ne

tarda pont a être en proie a une insurrection générale des

popu ations qu'on venait de rendre à la liberté civile, et qui

maintenant voulaient quelque chose de plus : une part a la

propriété du sol fi condé par leurs sueurs. Après une héroï-

que résistance dans Port-au-Prince, asfiégépar les insurgés,

que secondait un corps anglais , il «lut revenir en France eu

17t>3. Trois an* plu* lard le Directoire confia à Santhonax

une nouvelle mission pour Saint-Domingue; et cette fois

l'influence de plus en plus grande de Ton ssaint-Louver-

ture réduisit son rôle à zéro et le contraignit à revenir à

Paris. Malgré l'insuccès de ses efforts pour conserver à la

France la belle colonie que lui faisait perdre l'insurrection

|

des hommes de couleur et des nègres, Santhonax avait tou-
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nservé le plus vif zèle pour la cause des noirs; et

l'on prétend qu'il lui échappa une u.i> de .lin- qu'il m -•

croirait heureux que le jour « ou le-; nègres viendraient à

leur tour laire la traite des blancs sur le* bords de la Ta-

mise et sur eenx <io la Loire ». Santhonax mourut oublié,

MB ISI3.

SANTIAGO ou SAN-IAGO , eapitalede la République

du Chili
| Amérique du Sud, ) et de la province du même

nom, situe du congrès et «lu gouvernement, ainsi que de

l'an lie\è( hr , située à environ li mynametres delà mer,

sur un | lateau de B66 mètres d'élévation , sur les bords du

Ma] pot on 1 1 un canal du May po , se distingue par la régu-

larité et la beauté de son architecture, et compte aujourd'hui

i habitants. Ses principaux édifices sont la cathédrale,

le palais du gouvernement, la monnaie et la douane. Au
milieu de la ville se trouve une grande place carrée. La digue

qui longe le fleuve pendant trois kilomètres et met a l'abri

des inondations la ville , dont elle tonne l'une des prome-

nades les plus fréquentées, est «l'une construction tort rc-

marquable. Santiago est le centre d'un commerce assez im-

portant. On y trouve plusieurs imprimeries, et on y a créé

dans ces derniers temps divers établissements d'instruction

publique , ranges parmi les meilleurs qu'il y ait dans toute

l'Amérique du Sud, par exemple, en 1842, une université

complète, et en ls.42 Vlnstitulo national, école du degré

supérieur où ion compte plus de huit cents élèves. Une bonue
route conduit a Valparaiso, dont le port est d'une

grande importance pour le commerce de Santiago. Un chemin
de fer a clé entrepris pour établir des communications plus

rapides entre la capitale du Chili et son port le plus impor-

tant; et au commencement de 1S5G il y en avait déjà plus

de 15 kilomètres de livrés à la circulation. Près de la ville,

dans une plaine située entre le Maypocho et le Maypo,
les Chiliens battirent en 1S18 les troupes espagnoles; et de

cette victoire date leur indépendance.

SAXTIAGQ ou San-Iago-de-Cuba, autrefois capitale

de l'île de Cuba, dans les Indes occidentales, aujourd'hui

chef-lieu de son département oriental , au fond d'une haie

de la côte du sud et à l'embouchure d'un petit fleuve appelé

aussi Santiago, siège d'un gouverneur et d'un archevêque,

possède un excellent port, parfaitement fortifié, plusieurs

églises et couvents, et compte 24,000 habitants. Cette ville

éprouva de grandes pertes à la suite d'une secousse de

tremblement de terre, arrivée le 20 août 1802, et qui se re-

nouvela le 26 novembre suivant. Le mouvement d'affaires

de Santiago dans ces dernières années est évalué à cinq

millions de piastres.

SANTILLANA ( Imgo Lopez de MENDOZA, marquis

of.) , également célèbre comme militaire, comme homme
d'État, comme savant et comme poêle, naquit le 19 août

I3'JS, à Carrion de los Condes. Dès l'âge de sept ans il per-

dit son père; et sa mère, dona Léonore de Vega, ne tarda

pas non plus à lui être enlevée. Eu conséquence, le roi

de Castille Henri 111 lui donna pour tuteur l'époux de sa

sœur consanguine, don Alonzo Ënriquez , dans la maison

duquel il demeura jusqu'à l'âge de seize ans, et où non-

seulement il se forma dans tous les exercices chevaleresques

qui faisaient partie du système d'éducation alors en usage

pour la noblesse, mais où il s'initia en outre à la connais-

sance des sciences et des lettres. En 1415 il vint a la cour.

En 1418 il épousa dona Catalina de Figueroa ; et île la nom-
breuse descendance issue de ce mariage, le premier-né,

don Diego Hurtado de Mendoza, devint duc de VInfantado.

Dans la guerre qui éclata contre l'Aragon et la Navarre, il

donna de telles preuves de valeur personnelle , que le roi

lui accorda en récompense la ville de Jonquera. Dans les

guerres qui eurent lieu contre les Maures de Grenade

,

en 1431 et 1438, il ne se comporta pas moins vaillamment,

et déploya en outre de grands talents comme général, I'

obtmt alors le marquisat de Santillana , mais à la charge de

le conquérir lui-même sur les Maures. Mendoza y réussit.

En li&2 il s'associa à la conspiration des grand- de Castille

qui avait pour but la chute et l'eloignetnent d'un Indigne
favori, Alvaro de Lima. Il jouit au reste d'un crédit bien

autrement grand encore sous u- règne du roi Henri iv, qui
succéda a son père Henri III, en 1454. Santiil ma DlOUfMt
en 1458, a Gnadalejara, son Bh sine, le prêt r due de l'in-

fantado, décida que la bibliothèque de son père ferait dé-
sormais partie du majorai inaliénable de la famille. Celte

précieuse « ollection existe encore aujourd'hui, et nous montre
<>ù Santillana puisa ses inspirations.

Parmi ses nombreux ouvrages, nous citerons : Los Pn
verbios de Inigo Lapez de Mendoza, eon su glosa (Se-
ville, 1494 , et souvent réimprimes depuis), collection de

sentences et de proverbes en vers, a l'usage de l'éducation

<\\\ jeune prime devenu plus tard roi de Castille sous le

nom de Henri IV; Defension dedon Enrique de Vitlena,

poème allégorique à la louange de l'homme qui avait été

son maître en poésie; El doctrinal de Privados
,
portrait

d'un favori dans lequel Alvaro de Luna , représenté sous

les plus horribles couleurs, est censé parler lui-même;
/.'/(/s contra fortuna, dialogue moral; Refranes que dicen

las viejas (ras cl huego , la plus ancienne collection de

proverbes espagnols (Sévillo, 1508) et les Rimas inedilax

de Santillana , de Fernand Pères de Gttzman y de oln-.s

poêlas del siglo XV, publiées par Eugénie» de Ochoa ( Paris,

1844 ), OÙ l'on trouve sa célèbre comédie. Conttdieta de
Ponza

, poème dramatico-allégorique ,
qu'il composa à l'oc-

casion de la bataille navale livrée, le 25 août 1485, à la hau-

teur de l'île Ponza, entre les Génois et les flottes des rois

de Navarre et d'Aragon, et qu'en range parmi les premiers

essais du drame espagnol. Santillana contribua essentielle-

ment à la formation de la poésie castillane, en partie d'a-

près les modèles de la poésie de cour provençale et catalane,

et en partie d'après la poésie classique et savante des Ita-

liens. C'est sans conteste l'une des gloires littéraires du

règne de Jean 11. En effet, bien qu'on puisse reprocher à

ses œuvres une pé.dantesque atfectation d'érudition, qui est

le défaut commun des productions de cette époque, ainsi

qu'une tendance trop didactique, il y lait preuve d'un vé-

ritable talent poétique, ainsi que d'un rare bonheur d'expres-

sion; et parmi celles où il se rapproche davantage du ca-

ractère national et populaire, il y en a qui ont une grâce

toute particulière, par exemple sa ravissante Serrunilla

intitulée Moza tan/ermoso. Don José Amador de Los Rios

a publié des Obras de Santillana une édition enrichie d'un

précieux commentaire (Madrid, 1852).

SANTI-TOSINI. Voyez Fiesole.

SANTOLINE, genre de plantes de la famïle des synan-

lliérees. L'espèce type, la santoline blanchâtre [santo-

lina chamœcyparissus, L. ; san/olina incana, Lamk.

et Decand.), vulgairement garde-robe, petit cyprès , au-

rone femelle, etc., croit dans les contrées chaudes qui

avoisinent la Méditerranée. Ses feuilles sont petites, coton-

neuses, très-blanches, tétragones ou formées par quatre

rangées de dents, presque semblables aux feuilles du cyprès.

Les rameaux sont nombreux, et se terminent par un long

pédoncule qui supporte une jolie fleur jaune hémisphérique.

Il s'exhale de toute la plante une odeur assez agréable,

vive et pénétrante, qu'on a supposée propre à écarter des

étoffes les insectes rongeurs. Lasaveuramèrcdela santoline

la fait employer comme vermifuge. Cette plante est aussi

usitée dans les obstructions delà rate et du foie.

SANTONS, Santones, nom d'un peuple de la Gaule,

dans la Deuxième Aquitaine, dont le pays répondait à notre

ancienne Sainlonge, et dont la capitale, appelée Santones

ou Mediolanùm, est devenue la ville de Saintes.

SANTONS, espèce de moines mabométana, vagabonds

et libertins, qui passent leur vie en pèlerinages à Jérusalem,

à Bagdad, à Damas, an mont Carmel et autres lieux, qu'ils ont

en giande vénération parce que leurs prétendus saints y sont

enterrés. Leur industrie, en route, consiste à simuler la folie,

afin d'attirer sur eux les regards et les aumônes de la mul-

titude. Ils vont généralement tète et jambes nues, le coiuë

Vl.
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à moitié couvert d'une mauvaise peau de bête sauvage.

Véritables épicuriens , ils ne se refusent d'ailleurs aucun des

plaisirs qui peuvent s'offrir à eux ; et quand les ressources

de la charité publique leur font défaut, ils ne se font pas

scrupule de dévaliser les caravanes quand celles-ci ne sont

pas assez fortes pour se défendre contre les attaques de ces

pieux détrousseurs de grands chemins.

SANTORIM ou SANTOR1NI, la Thera des anciens , la

plus méridionale des lies Cyclades appartenant à la Grèce,

d'à peine 14 kilom. car. de superficie, forme avecAmorgo et

quelques autres Ilots voisins l'éparchie de Thera. En raison

de son sol volcanique , c'est une des îles les plus remar-

quables et les plus intéressantes qu'on puisse rencontrer sur

la surface du globe. Sa côte occidentale, échancrée en forme

de faucille, s'élève à pic à 100 mètres ; et son pic le plus élevé,

le mont Saint-Elias, atteint 600 mètres d'altitude. En
face , à l'ouest , on trouve les petites îles de Therasia et

d'Aspronisi , avec lesquelles elle lormeun tout géologique

,

un cratère de soulèvement, comme on n'en peut voir nulle

part de plus beau , de plus régulier, ni de plus complet. Les

efforts faits par la nature pour former un volcan au milieu

de ce cratère de soulèvement recouvert par la mer, dont le

fond s'élève constamment, et qui«n 1834 n'était déjà plus

qu'a 4 mètres du niveau de l'eau, n'ont jamais discontinue,

aussi loin que remontent l'histoire et la tradition. C'est

en l'an 237 av. J.-C. qu'eut lieu la séparation volcanique de

Therasia d'avec Thera. En l'an 184 l'Ilot de Hiera, appelé

aujourd'hui Pulao-Kaimeni ( la Vieille Incendiée), se sou-

leva au centre, et il en fut vraisemhlahlement de même de

quelques autres iles voisines. En 1427 cette petite île reçut

un nouvel agrandissement; en 1573 se forma l'îlot de Mikro-

Kaimeni ( la Petite Incendiée) au centre du bassin; et enfin,

de 1707a 1700, l'ilede Xeo-Kaimeni (la Nouvelle Incendiée),

qui aujourd'hui encore projette constamment des vapeurs

sulfureuses. On ne trouvenulle part d'eau courante dans l'Ile,

mais seulement des citernes. Les côtes sont en grande partie

presque inabordables. Du côté de la terre, où les masses

volcaniques tombent eu efllorescences, le sol est très-fertile

en orge, en coton, en fruits et surtout en vin. Le Vino-Sanlo

blanc et ronge ( sucré avec un arrière-goût acide) est cé-

lèbre, et s'expédie surtout à Odessa , d'où l'on rapporte des

crains en échange. On exporte aussi de la pouzzolane. Par-

tout on rencontre des débris de l'antiquité. Les plusimpor-

tants sont ceux à'Œa, partie des murailles de la ville, dès

restps de colonnes , des tombeaux , des inscriptions. Les

habitants , au nombre d'environ 15,000, dont la moitié ca-

tholiques grecs et l'autre moitié catholiques romains, et

qui ont un évoque pour chacune de ces confessions, sont

actifs , sobres et possèdent de nombreux privilèges. On y

compte cinq bourgs et une cinquantaine de villages, bâtis

sur les rochers comme des nids d'hirondelle et dont les mai-

sons forment terrasses les unes au-dessus des autres. Le

chef-lieu Thira ou Phira, sur la côte occidentale, possède

un port et de nombreuses caves creusées dans le roc. C'est en

1537 seulement que Khaïr-ed-Din Barbe Rousse enleva aux

Vénitiens cette Ile, qui reçut des Turcs le nom de Degir-

tnentik.

SANTOR1N! (Turberculesde). Voyez Larynx.
SAXZIO (Rafaël). Voyez. Raphaël Sa.nti.

SAOXE (en latin Suuconna), rivière de France, «Muent
droit du Rhône, dans lequel elle se jette un peu au-dessous

de Lyon. Elle prend sa source dans le département des

Vosges, à Viomenil, et a un cours d'environ 430 kilomètres

par Gray, Auxoune, Chaînas, Maçon, Trévoux et Lyon. Ses

principaux aflluents sont, adroite, la Tille et la Grône, à

gauche l'Ognon , le Doubs, la Seille, la Reyssousse et la

Veyle. Elle est flottable depuis Monthureux et navigable

depuis Gray. Les transports , à la descente, consistent en

merrain ,
grains , fourrage, fer, bois de chaulfage et de cons-

truction; à la remonte, en vin, en eau-de-vie, en huile, sel,

enirerie et denrées coloniales. Les Celtes appelaient la Saône

aiyv, la très-lente; et en elfet ses eaux coulent paisible-
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ment dans un lit peu sinueux, bordé presque partout de
belles et verdoyantes prairies. Virgile a voulu parler de la

Saône dans sa première églogue :

Aut Ararim Partlius bibet , aut Germania Tigrim.

SAÔNE (Département de la HAUTE-), situé entre celui

des Vosges au nord, celui du Haut-Rhin à l'est, ceux du
Doubs et du Jura au midi , ceux de la Côte-d'Or et de la

Haute-Marne à l'est. Il est formé de la partie septentrionale

de l'ancienne province de Franche-Comté , et tire son

nom de la plus considérable des rivières qui l'arrosent.

Divisé en 3 arrondissements, 28 cantons, 581 com-
munes, sa population est de 312,397 habitants, il envoie

trois députés au corps législatif, est compris dans la septième

division militaire, ressortit à la cour impériale de Besançon,

à l'académie et au diocèse de la même ville. Sa superlicie

est de 515,000 hectares, dont 256,104 en terres labourables;

lo4,230 en bois; 58,983 en prés; 22,661 en landes, pâtis,

bruyères; 11,769 en vignes; 4,264 en vergers
,

pépinières

et jardins; 1,938 en propriétés bâties; 1,539 en étangs, abreu-

voirs, mares et canaux; 1,257 en cultures diverses ; 9,£64 en

routes, chemins, places publiques, rues, etc.; 6,667 en forêts,

domaines non productifs; 1,499 en rivières, lacs, ruis-

seaux; 157 en cimetières, églises
,
presbytères, bâtiments

publics, etc. Il paye 1,494,712 francs d'impôt foncier. La
surface de ce département est en général montueuse; cepen-

dant , on peut la diviser en deux zones : l'une comprenant

les parties centrales et occidentales, ou les arrondissements

de Vesoul et Gray , l'autre embrassant les districts septen-

trionaux et orientaux, ou à peu près l'arrondissement de

Lure. Dans la première, on ne voit aucune haute montagne,

mais seulement des coteaux couverts de vignes et de bois
,

de vastes prairies baignées par les eaux fécondantes de la

Saône et de l'Ognon, et des champs fertiles. Dans la seconde

zone , les aspérités des contrées montuenses , les forêts , les

torrents , les cascades , les vallées agrestes s'olfrent succes-

sivement à la vue; le sol est peu favorable à la culture des

céréales , mais il est riche en produits minéralogiques. C'est

là que s'élèvent les principales montagnes du pays, telles

que le Ballon de Lure ou le Plancher des Belles- Filles

( 1,300 mètres), le Ballon de Servance ( 1,250 mètres),

toutes ilenx offrant à leurs sommets d'excellents pâturages,

et le Ballon de Vannes (690 mètres) ; lears pentes sont

couvertes de bois. Les principales rivières sont la Saône,

et ses aflluents l'Ognon, la Lanterne, la Coney, puis le Dur-

geon , le Salkm et l'Amance, la Romaine, la Morte, la

Gourgeon, etc. Le climat do pays est généralement humide;

les vents d'ouest et de sud-ouest soufflent ordinairement

pendant huit mois de l'année. Il s'en faut beaucoup que la

totalité des terres arables soit annuellement en production, à

cause du systèmedes jachères, qui heureusement a beaucoup

diminué et s'efface même tous les jours. Cependant, on peut

dire qu'en général le sol est bon et fertile. Il produit du

blé, de l'orge, du seigle, de l'avoine, du sarrasin, du millet,

du mais. On recueille en outre des pois, de la vesce, des

fèves, des haricots, des lentilles, dn colza, du chanvre,

du lin , des vins , des fourrages, etc. La culture des vignes

semble être stationnaire ; du reste, elle est faite avec soin

et rapporte beaucoup, mais les vins sont froids. Les prairies

naturelles ne sont pas très-étendues. Les prairies artificielles

se sont beaucoup multipliées. On élève une assez grande

quantité de gros bétail et de chevaux, qui sont en général

île petite race, des porcs et des moutons, mais l'espèce de

ces derniers est très-médiocre. Les trois arrondissements sont

assez également boisés; toutefois , celui deLurea un exce-

llant sur les deux autres d'à peu près un sixième. Dans les

deux premiers les principales essences sont le chêne, le hêtre

et le charme; dans celui-ci on trouve de plus le sapin, qui

est, il est vrai , moins bon que celui du Jura. On y trouve

des loups, des sangliers, des renards et des blaireaux. La

loutre n'est pas rare, de même que l'écureuil ; le gibier est

assez abondant, et se compose surtoutdelievres.de lapinst,
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il.- nerdrix , rites de genêts, bécasses, bécassines, canarda

MHvagea, cailles, grives ,ortolaBS. Les cours d'eau nooria-

sent d'excellentes carpes, des brochets, des barbeaux, des

anguilles, des truites et des écrevisses. Les productions

minéralogiques sont l'une des principales richesses «le ce

département, qui trouve principalement dan-; ses minerais

de 1er les matières premières d'une de ses plus importantes

industries. Les fers cValluvion surtout sont très abondants,
et leurs gites sont exploités sur les territoires de plus de

cinquante-six communes, soit à ciel ouvert, soit par puits

P»u profonds, ou par galeries irrégulières. Il existe aussi des

fers oolithiques, des fers en liions, de l'oxyde de manganèse,

des liions de plomb sulfure argentifère, de cuivre gris ar-

gentifèreetdeenivre pyriteux; quelques mines de houille, du

gypse, de fort belle pierre de taille, de la pierre meulière,

du tuf calcaire pour cheminées et voûtes, de la tourbe, des

marbres, etc. Lu \ eu il possède des sources thermales re-

nommées. L'industrie des fers dans ce département est des

plus considérables. On y trouve un grand nombre d'usines

à fer, liants fourneaux, forges, forges d'afliuerie , aciéries.

Les principaux établissements métallurgiques sont des tré-

lileries, des lamineries, des manufactures de fer-blanc et de

fer noir, de carres de montres, de pointes de Paiis, de vis

et autres articles de quincaillerie. Parmi les autres produits

les plus importants de la fabrication nous citerons les (ils et

les tissus de coton, les toiles de ménage, l'huile de graines,

l'eau-de-vie, surtout l'eau de- vie de cerise, le sucre de bet-

terave, les verres, la faïence et la poterie commune, les

briques et les tuiles , les cuirs, le papier et la tournerie.

L'exploitation des forêts et les scieries de planches occupent

du très-grand nombre de bras. Le département est sillonné

par les chemins de fer de Nancy , Saint-Dizier et Auvonne
,

5 routes impériales, 1G routes départementales , et 2,35'J

chemins vicinaux.

Le chef-lieu du département est Ves oui; les villes et en-

droits principaux: Gray, Lure , chef-lieu d'arrondisse-

ment, ville dans une belle plaine, près de la rive droite de

l'Ognon, à 26 kilomètres au nord -est de Vesoul, avec

3,500 habitants, un tribunal civil , un collège , des fours à

chaux, des fabriques de tissus de coton, de bonneterie,

de chapeaux de paille, des tanneries, aux environs de nom-

breuses usines à fer et à acier, une verrerie, un commerce

de <;uirs, fer, grains, vin , bois, fromages et principalement

de kirsch fabriqué dans le pays. C'est une ville ancienne,

et qui jadis était beaucoup plus importante. Elle était le

siège d'une abbaye de l'ordre de Saint-Benoît , fondée au

septième siècle, et dont l'abbé avait le titre de prince de

l'Empire. La sous-préfecture occupe les vastes et beaux

bâtiments qui servaient de résidence au prince-abbé de

Lure. Une superbe avenue de tilleuls conduit au beau

pont qui traverse la rivière; Luxeuil ; Héricourt ,
petite

ville qui possède la population la plus industrieuse du dé-

partement, et qui s'agrandit chaque jour': on y compte 3,484

habitants; Jussey, ville située dans un pays montueux,

pies de l'Amance, avec 2,773 habitants ;Champlitte, pe-

tite ville sur le Saolon , avec 3,101 habitants; Gy, avec

2,543 habitants; ancienne place de guerre, sur le penchant

d'une colline, au milieu d'un immense vignoble, et qui est do-

minée par un ancien château; Samt-Loup, Champagney

,

JJcsines, Secy -sur-Saône, etc. Oscar Mac Caktiiy.

SAOXE-ET-LOIRE (Département de), situé entre

ceux de la Côte-d'Or au nord, du Jura à l'est, de l'Ain, du

Rhône et de la Loire au midi, de l'Allier et de la Nièvre à

l'ouest. Il est formé de la partie sud-ouest de l'ancienne

province de Bourgogne.
Divisé en 5 arrondissements, 48 cantons, 585 communes,

sa population est de 574,720 habitants. H envoie quatre dé-

putés au corps législatif, est compris dans la huitième di-

vision militaire, ressortit à la cour impériale de Dijon, à

l'académie de Lyon , et forme le diocèse d'A u t u n .

Sa superficie est de 857,678 hectares, dont 463,323 en

terres labourables ; 150,694 en bois; 126,C55en prés; 37,936
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en vignes; 26, 569 en landes, pàtia, bruyères, etc.; 5, Mis
en étangs, abieuvoiis , mares, canaux

; 4,439 en propriété»

bâties; 3,850 en vergers, pépinières, jardins; 710 en cul-

tures diverses; ii7 en oseraiea, aulnaies, saussaies; 20,504
en routes, chemins, places publiques, mes; 1,774 en forêts,

domaines non productifs; :>o: en rivières, lacs, ruisseaux;

232 en cimetières, églises, presbvtères.bfttimenis publics , etc.

Il pave 2,908,313 francs d'impôt foncier. Un bon tiers de
la surface de ce département, comprenant Parrondusemeal
de Loubans et une partie de celui de Chàlons, est plat;

mais tout le reste est montueux et même montagneux au centre,

où s'élève la chaîne qui, sous le nom de Montagnes du
C/iarolais, lie la Côte-d'Or aux Cévennes. Cette crête,

dont la hauteur est de 300 à 400 mètres, détermine deux ver-

sants d'eaux, l'un à l'est, vers la Saône, l'autre à louest, vers

la Loire; ces deux courants, auxquels le territoire doit sa

dénomination, sont en même temps ses deux principales ri-

vières. Après viennent l'Arroux, la Reconce et la Somme,
la Seille, la Grône et la Dheune. Les étangs sont en grand

nombre, surtout au-delà de la Saône, vers le Jura. Les

plus remarquables sont ceux de Moritchanain et de Long-

pendu, qui alimentent le bief de partage du canal du Centre.

Les essences des forêts sont les chênes, les hêtres, les

frênes, les pins, les sapins et les châtaigniers. Les plus belles

masses sont la forêt de Ceauregard et le Rois-du-Roi, au

nonl , la lorèt de Roussay, au centre. Le climat est tempéré

dans le bassin delà Loire, assez froid dans les Cévennes

pour que les vignes n'y prospèrent pas, et beaucoup plus

chaud dans la vallée de la Saône. On recueille généralement

des céréales et des pommes de terre en quantité plus que

suffisante pour la consommation, quoique les cantons mon-
tagneux se lassent plutôt remarquer par la bonté de leurs

pâturages que par leurs terres à blé. L'arrondissement de

Louhans est surtout remarquable sous ce dernier rapport;

l'arrondissement d'Autun est en tout inférieur aux autres

,

Les coteaux qui dominent la Saône à l'ouest, au-dessus de

Màcon et deChâlons, sont couverts de vignobles, qui don-

nent des vins très-estimés, et bien connus sous le nom de

vins de, Màcon: ceux de la Côte chàlonnaise jouissent

aussi d'une réputation méritée. La récolle annuelle est d'en-

viron 400,000 hectolitres d'une valeur d'à peu près 8 mil-

lions de francs, et dont la moitié sont livrés au commerce.

On élève beaucoup de gros bétail et de porcs, des moutons,

mais pas autant de chevaux ; des bœufs, surtout dans l'ar-

rondissement de Charolles. On trouve sur son territoire des

loups, des sangliers, des renards et des blaireaux. Il y
existe des mines de houille, une mine de fer, des mines de

plomb sulfuré, une de chrome vert oxjdé, des mines de

manganèse, de l'albâtre, des pierres lithographiques, plu-

sieurs grandes carrières de pierre de taille ; et des eaux mi-

nérales renommées, à Bon r b on-Lancy. L'industrie du

fer de ce département n'est pas de la première importance:

pourtant , il possède les usines du Creuzot, et en outre;

plusieurs hauts fourneaux , foyers et forges d'affinerie. Les

autres établissements sont des manufactures de tôle , de lei

noir, d'armes à feu, de projectiles de guerre. En fait de

produits de l'industrie de ce département , il faut encore

mentionner les verres, la poterie, les tuiles, l'horlogerie,

les toiles, les tapis de poil, les couvertures de laine,

les cuirs, les papiers, le sucre de betterave, l'eau-de-vie

de marc et la bière. Le commerce de ce département a de

nombreux débouchés , entre autres le chemin de fer de

Paris à Lyon. La Loire et la Saône y sont navigables , et lui

ouvrent le nord et le midi, en même temps qu'il possède dans

toute son étendue le canal du Centre, qui les unit; le canal

latéral à la Loire de Digoin à Briare , et celui de Roanne à Di-

goin ; la Seille, le Doubs, l'Arroux , offrent encore quelques

communications flnviatiles, outre sept routes impériales,

22 routes départementaleset7,760 chemins vicinaux. On en

exporte des vins, des grains, des bois de charpente et de

chauffage , du foin , du bétail , des laines et étoffes de laine

,

du charbon de terre, des cristaux, des ouvrages en fer.
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Le chef-lieu de ce département est M àcon; et les endroits

principaux, le* villesde :C h à lons-su r-S aône ,Aulun ,

Louhans, Charolles; Tournus, petite ville dans une si-

tuation agréable, sur la Saône, avec un beau quai et deux

promenades ;on y compte 5, 324 habitants; C luny ; Chagnij,

petite ville resserrée entre la Dheune et le canal du Centre,

avec 8,090 habitants; Paray-lc-Montai, sur la Bourbince

et le canal du Centre, avec 3,481 habitants; Digoin
,
petite

ville sur la Loire, à la prise d'eau du canal du Centre et du

canal latéral à la Loire , ce qui lui donne beaucoup de

mouvement : on y compte 3,291 habitants ; Marcigny, près

de la Loire, Montcenis, Bourbon- Lancy, etc.

Oscar Mac Cartuy.

S AI*. Ce mot désigne, dans les chantiers de la marine,

le bois de tous les conffères analogues au sa pi n , sans dis-

tinguer les espèces; les pins, les mélèzes, tous les sapins, etc.

SAPAJOU. Voyez Sajou.

SAPAN. Voyez Brésili.et.

SAPE, SAPER. Ces mots, dont l'art militaire s'est plus

spécialement emparé, appartiennent réellement à la langue

commune. Dans le sens vulgaire, la sape est une œuvre

de destruction, au lieu que pour les arts c'est une opération

méthodique, soumise à des règles transmises par l'instruc-

tion , dont le résultat est tout autre chose qu'une ruine.

Lorsque Corneille fait prononcer par la sœur d'Horace

cette imprécation contre Rome :

Puissent lous ses voisins, ensemble conjures,

Super ses fondements encor mal assurés, etc.,

le mot saper est là dans son acception propre , et non

connue, un emprunt fait aux arts; s'il était pris dans un

sens figuré , les architectes et les ingénieurs penseraient

que la figure est as.-ez mal choisie. Mais sans pousser

plus loin ces observations, voyons en quoi consiste là sape

dans les travaux militaires. A la rigueur, on devrait nom-

mer ainsi tout ce qui est exécuté par les sapeurs avec le

pic, la pioche et la hache; mais cette dénomination est con-

sacrée plus spécialement pour désigner les ouvrages dé-

fensifs au moyen desquels l'assiégeant s'approche de la

place qu'il attaque (voyez Siéce , Tranchée). Si les feux

de l'assiégé ne peuvent produire que peu d'effet, on se con

tente d'un na rapet élevé très-lestement avec des gab ions

posés vides, et que l'on remplit de terre s'il est nécessaire.;

( '"est 'a sape volante. Lorsqu'on est plus près de la place

Ct plus exposé, on avance sous la protection d'un gabion

.force; et les gabions qui forment le parapet sont remplis par

la terre extraite de la tranchée; telle est la sape ordinaire.

t>ans quelques positions, rt tant deux parapets, et alors la

>ape est double; si des feux plongent dans la tranchée,

on a recours aux blïn dag es , etc. Dans ces travaux, le

poste d'honneur est sans contredit la télé de sape, où le

premier s; peur n'est couvert que par le gabion forcé qu'il

poussp d-vant lui , où le parapet n'est qu'ébauché et les

gabi.ms encore vides. Ferry.

SAPEUR, celui qui est employé à la sape. Voyez
Mines, Mineurs.

SAPEUR (Porte-hache). Lorsque l'infanterie de l'an-

cienne milice abandonna la harhe d'armes , elle conserva
la hache ordinaire, la serpe, la pelle et la pioche. Ces ou-

til*, dont chaque compagnie était abondamment fournie,

servaient a briser les portes des places de guerre assié-

gées, à abattre le. bois nécessaire à la défense d'un passage,

à la cuisson des aliments et au chauffage des troupes dans
les camps; enlin, à creuser des fossés pour mettre les corps

à l'abri du (eu de l'ennemi. Mais alors ces outils étaient

portés à tour de rôle dans chaque compagnie, et ne cons-

tituaient aucun emploi particulier, aucune dénomination
sp'ciale.

L'institution des sapeurs dans les régiments d'infanterie

est toute moderne, et ne date que de 180G (7 avril ). 1U
8ont chargés à l'armée de couper les haies , d'aplanir le.

tessés, et de frayer aux troupes un passage à travers ic
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forêts sans routes ni communications directes. F.n garni-

son, ils font le service d'ordonnances auprès du colonel, du
major et du quartier-maître; ils ne sont plus que des hommes
<ie parade, marchant à la tète du régiment dans toutes les

prises d'armes. Les sapeurs
,
qui comptent ordinairement

dans les compagnies de grenadiers, sont choisis parmi les

hommes les plus robu>tes et parmi ceux de la plus haute

taille. Ils portent un bonnet à poil, des tabliers de peau

blanche, et sont armés de la hache et du mousqueton, qu'ils

ont en bandoulière sur l'épaule gauche.

SAPEURS-POMPIERS (Corps des). Voyez Pompier.

SAPIIIQUE (Vers), hendécasyllabe ou vers de onze

!
syllabes, comme le phaleuque ou phalèque et l'alcaïque,

, qu'un illustre Lesbien, contemporain de Sapho, Alcée, tira

de sa lyre héroïque. C'est ce mètre que repoussa toujours
,

malgré de savants elforls, la poésie française, niais que

I

toutefois elle accepte dans ses drames lyriques seulement,

j

parce que ce vers est favorable à la musique , abstraction

|
faite des longues et des brèves, le rhythme grec et latin.

Voici les mètres dont se compose le vers saphique qui compte

,
cinq pieds : le premier est un chorée ou trochée ( une

longue et une brève
)

, le second un spondée ( deux longues
)

,

;

le troisième un dactyle (une longue et deux brèves), les deux

j

derniers des chorées. Denne-Baron.

SAPHIR. Cette pierre précieuse fait partie des alumi-

nides oxydées, et se trouve ainsi classée dans le genre co-
rindon, mais plus particulièrement avec l'espèce que les

« minéralogistes appellent télésie. Les corindons désignés par

les joailliers sous le nom générique de gemmes orientales,

|
reçoivent dans le commerce différents noms, selon les cou-

leurs qu'ils présentent. Ainsi, on appelle saphir la variété

bleue, rubis la rouge, améthisle la violette, émeraude
celle qui est d'un beau vert

,
péridot celle qui est d'un vert

jaunâtre, topaze la jaune , saphir blanc celle qui est lim-

:

pide et incolore. Le prix de toutes ces pierres est extrême-

ment élevé
;
quelquefois même, lorsque leur teinte est pure,

foncée, et qu'elles ne présentent absolument aucune fissure,

!
il surpasse celui du diamant. Le coiindon bleu ou saphir

|

est composé, d'après l'analyse de Klaproth , d'alumine,

de quelques traces de chaux, et d'oxyde de fer; il raye

j

tous les corps, moins le diamant. Les formes cristallines

j

qu'il présente dérivent d'un rhomboïde aigu; sa pesanteur

j spécifique varie entre 3,9 et 4,3; quelquefois il conserve

|

pendant deux heures l'électricité acquise par le frottement,

i La forme qu'on lui donne dans le commerce porte le nom
j
de taille à degrés (voyez Lapidaire). Quelques variétés

i

de saphir, celles dont la transparence est un peu troublée,

i et que l'on a l'habitude de tailler en cabochon, offrent, soit

|

par réfraction, soit par réflexion, me étoile blanchâtre

j

à six rayons. Ce phénomène est en rapport avec la forme
1 <ies cristaux

,
puisque chaque rayon correspond à une arêle

culminante du rhomboïde. Quelques espèces offrent un

chatoyement très-vif; d'autres présentent deux couleurs

bien distinctes, selon que la lumière est transmise par ré-

fraction ou bien par réflexion Les bijoutiers appellent sa-

phirs mâles ceux qui présentent la nuance bleu indigo, et

saphirs femelles ceux qui sont d'un bleu d'azur. Un saphir

de vingt-quatre grains vaut environ 1,S00 francs lorsqu'il

est d'une belle nuance bleu barbeau; bleu indigo de vingt-

sept grains, 1,500 francs; bleu clair de seize grains, l'Jû

francs; blanc de dix-huit grains, 1?.0 francs. L'un des

plus beaux saphirs connus est celui qui fut donné à

M. Weiss par le Muséum d'Histoire naturelle de Paris en

échange d'une collection de minéraux; cette belle pierre,

que l'on a fait tailler depuis, est, dit-on, estimée main-

tenant à 1,200,000 francs. On cite encore comme saphirs

d'un gros volume ceux du roi d'Astrakhan, de l'Inde, qui

offrent chacun une pyramide à six faces de près de dix

centimètres de long. Les plus beaux qui soient en Europe

appartiennent au duc de Holstein-Augustenbourg. Les

saphirs se rencontrent plus particnl-'èrement à Ceylan, dans

e Pégu, dans le pays d'Ava, et en Sibérie; presque tou«
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Jour* on Ih Louve dam les dépota meubles que M. lïron- »

gniart adésignéssoua le nomdepJmteçti«i,àcan»edesmi'

éranx précteui qu'ils renfermait, el qui sont formés |>.»r

la destruction des roches granitiques. Les variétés île cor-

Hérite pi ésentanl une teinte assez riche pour être employées

dans la joaillerie sont connues sons le nom de saphir

d'eau ; mais ces gemmes n'ont de commun que le nom av ac

lesvéritables saphirs. Tournai .

SAPBIRA. FbyesÀKAHiA8.

SAPHIR COMMUN, Voyez, Disoèrb.

SAPHIR ORIENTAL. Voyez Coxamon.

SAPHIRS (Faux). Voyez Floates.

SAPHO ou plutôt SAPPHO, comme le porte sur son

devers une médaille d'Érésos , récemment découverte, et Bur

leur litre les meilleures éditions du peu qui nous reste des

oeuvres de cette femme illustre. Elle naquit à Mitylène,

dans l'ile de Lesbos, vers l'an 612 avant notre ère- La na-

ture, qui l'avait douée d'un génie formé comme la foudre
,

de Bêches et d'éclairs , lui avait refusé non-seulement la

beauté,maisjusqu'aux apparences de la beauté. Selon Ovide

et Maxime de Tyr, elle était d'une petite taille et avait le

teintextrêmement brun. On ne sait pourquoi Platon la nomme
belle , c'est sans doute à cause du génie dont étincelaient

ses yeux, et qui, comme une belle âme, embellit la ligure

humaine ou au moins lui donne une expression divine.

Suidas assure qu'elle savait jouer de tous les instruments

alors connus dans la Grèce. Ce dont on est certain , c'est

qu'elle excellait sur la lyre, qu'elle fut l'inventrice du vers

harmonieux qui porte son nom (voyez Saphiqce). Deux
poètes fameux, Stésicbore et Alcée de Lesbos , furent ses

contemporains; elle fut liée d'amitié, dit-on, et môme d'o-

pinion avec le dernier, l'ardent amant de la liberté; car

certains critiques veulent que Sapho ait trempé avec Alcée

dans une conspiration contre Pittacus, souverain de Lesbos,

et en même temps l'un des sept sages de la Grèce, lequel

toutefois se contenta de bannir ces deux beaux génies. Saplio

cboisit la Sicile pour le lieu de son exil. Quand les anciens

parlaient des poésies lyriques de cette dixième des Muses,

qui l'avaient admise dans leur chœur sacré, selon l'expres-

sion des poètes, ils n'appelaient pas ses poésies des vers

,

mais dmfeux , des flammes, des ardeurs. Elle ne semble

connaître d'autres dieux que Vénus et l'Amour , d'autres

sentiments que les transports, le délire et le désespoir. L'ode

citée tout entière par Longin , ode adressée à une femme,
en strophes si brûlantes, si passionnées, semblerait seule

associer Saplio au penchant dépravé qui portait les dames
lesbiennes vers leur sexe , si bien que Longepierre a dit

d'elles : « Elles aimaient de toutes les façons qu'on peut

aimer. » Cette ode délirante est écrite en strophes et en

vers saphiques. Le licencieux et brillant Catulle en a traduit

une partie. Boileau, qui l'a traduite entièrement, et avec

beaucoup d'aine, s'y est pleinement justifié delà froideur

dont on l'accuse; Delille, dans l'imitation qu'il en a faite,

ne l'a pas surpassé. Une autre ode de la muse Éolienne

nous a été conservée pas Denys d'Halicarnasse : elle est

adressée à Vénus; mais tout enflammés qu'en soient les vers

et les expressions, ils n'ont rien que de légitime. Ces deux

odes sont tout ce qui nous reste de Sapho , avec de minces

lambeaux épars dans quelques historiographes de la Grèce.

Sapho eut trois Itères , dont l'un , du nom de Charaxus

,

fut l'amant de la lameuse courtisane Rhodope. Elle lit

de Mb reproches de cette passion à Charaxus, qui s'était

ruiné pour cette vénale beauté; car il est bon de savoir que
le frère de Sapho faisait le commerce des vins et y avait

gagné une grande fortune; elle-même jouissait des larges

aisances de la vie, jeune veuve qu'elle était d'un des plus

riches citoyens d'Andros, nommé Cercala, duquel elle eut
une fille, nommée Cléis.

Voici que nous en sommes arrivés à une question d'anti-

quité fort épineuse : fut-ce Sapho de Mytilène qui tomba
éprise d'une si violente passion pour ce Phaon, jeune Les-
bien aussi beau qu'insensible? Esl-cebien elle, cnlin, qui litce
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saut si trafique de Le a cad el Cette médaille (PÉrésos dont
nousavons fait mention plus haut semble établir qu'il exista

une autre Saplio, postérieure sans douta à la poétesse de
trois siècles au moins. Eten effet, Athénée, et après lui l.lien,

parlent d'une Sapho célèbre roui tisane d'Érésos, follement

amoureuse de Phaon , mais nullement poétesse, quoique
par sa beauté elle eût aussi le droit d'image die/ les Les-
biens. Ce chef-d'œuvre de Silanion , cette statue du Pryta-

Déede Syracuse, du vol de laquelle Cicéron accuse l'indigne

Verres, est-elle de Sapho de Lesbos ou de la courtisane

d'Érésos P c'est encore une question. Cependant la Mitylé-

nienne passe pour avoir suivi en Sicile, non Alcée, mais
l'insensible Phaon

,
qui fuyait les ardeurs de celle veuve

par terre et par mer. On dit que ce lut de cette Ile qu'elle

s'embarqua, désespérée, pour se précipiter de la roche do

Lencade; et l'on prétend de plus que ce fut la première

qui choisit ce lieu brumeux et sinistre pour se guérir d'un

insupportable amour, en ensevelissant dans les flots ses

leuxet sa honte. Malgré la médaille d'Érésos, si l'existence

de deux Sapho ne peut être révoquée en doute, c'est du
moins une hardiesse très-aventureuse que d'avoir trans-

porté à l'Érésienne, toute courtisane qu'elle fût, et l'amour

pour Phaon, et les goûts effrénés, et le saut de Leucade,
attribues généralement à l'illustre Mitylénienne. De graves

historiographes, des érudits, deux grands poètes non moins

érudits qu'eux, Ovide et Horace, que deux dizaines de
siècles et plus rapprochent de cette femme illustre, se se-

raient-ils grossièrement trompés? Le premier, dans une
héroïde, ne fait-il pas dire à Sapho soupirant pour Phaon?
« An prix de toi, ni Anactone, ni Cydna au cou si blanc,

ni Athis aux séduisants regards ne sont rien à mes yeux. »

Transportez les insignes malheurs, l'âme de feu, les pas-

sions désordonnées de Sapho, victime dévouée à Venus, l'or-

nement de sa patrie , la dixième des Muses, à la courtisane

d'Érésos, el vous séchez les larmes chaudes encore que
tantde siècles , tant de poètes, tant d'amants , ont versées

sur le sort de la souveraine de la lyre. Denne-Bakon.
SAPIEHA, nom d'une famille princière, autrefois très-

puissante, et qui existe encore aujourd'hui en Lithuanie et en
Gallicie. Elledescend du grand-duc de Lithuanie Gedi min,
et était très-proche alliée des rois de Pologne de la maison
de Jagellon. Le premier qui porta ce nom fui, dit-on, le

prince Pounigaylo. Son fils, Sounigal, mort en 1420,
embrassa le christianisme en même temps que Jagellon. Par
les deux fils de celui-ci, Dogddn et Iwdn , la famille se di-

visa en deux branches , celle de Siewier et celle de Kodnia.
Sous le règne de Jean Sobieski, la famille Sapiélia parvint

aux plus grands honneurs et aux plus importantes charges

de l'État. Casimir Sapiéiu fut nommé grand-hetman de

Lithuanie et woïvode de Wilna. Ayant placé des troupes en

quartier sur des biens libres appartenant à l'Eglise, il fut

excommunie par l'évoque de Wilna; acte de représailles

qui amena en Pologne les troubles les plus graves. Sous le

règne d'Auguste II , les Sapiélia provoquèrent également en

Lithuanie des troubles sanglants, et eurent de longs démêlés
avec les maisons de Radzivvill et d'Oginski.

Casimir Saiméiia, grand-maîtrede l'artillerie de Lithuanie,

fut maréchal de la diète de 1788 , et mérita l'estime de tous,

par les nombreuses preuves qu'il donna de son patriotisme.

AlexandreSwiÉiiA, né en 1770, à Paris, où s'étaient rendus

ses parents pendant les troubles civils qui déchiraient la Po-

logne, reçut son éducation dans sa patrie. Pour mieux étu-

dier les diverses races slaves, il entreprit un voyage dans

les provinces slaves de l'Autriche, et les décrivit dans un ou-

vrage qui fut publié en 1811. Il se consacra ensuite d'une

manière toute particulière à l'étude des sciences naturelles,

et devînt membre de la Société des Amis des Sciences de

Varsovie. Il mourut en 1812.

Léon Sapiéiia, chef de la branche établie en Gallicie, a

bien mérité de ce pays, par l'introduction dans ses vastes

domaines des méthodes de culture les plus perfectionnées,

Ln 184S il fut mis à la tête de ladéputation chargée alors
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d'aller à Vienne déposer au pied du trône l'expression des

vo-ux du pays; la menu: année il fit partie du congrès .slave

convoque à Prague, et plus tard de la diète de Kremsier.

SAPIEXCE, mot du vieux langage, dérivé du latin

sapimlia, sagesse. Il n'est plus guère usité que dans celte

phrase : Le pays de sapience, pour désigner la Normandie,

terre classique des chicanes et des procès. 11 se dit cepen-

dant aussi parfois du livre de Salomon, appelé autrement

La Sagesse; et on l'emploie encore pour désigner l'univer-

sité de Rome, qu'on nomme habituellement Collège de

Sapience, à cause de cette inscription latine placée sur

l'édifice qu'elle occupe : Inilium sapientice timor Dei.

SAPIÉXTIAUX (Livres). On a donné ce nom à cer-

tains livres de la Bible qui traitent spécialement de la vertu

et des moyens de l'acquérir, pour les distinguer de ceux

qui sont historiques et prophétiques. Ils sont au nombre

de cinq : l'Ecclésiastique, le Cantique des Cantiques , les

Proverbes, l'Lcclesiaste et la Sagesse. Il est difficile de les

lire attentivement sans se sentir entraîné vers le bien par

«me force secrète. Nulle part toi ne trouve une science plus

profonde des rapports qui unissent les hommes entre eux

et leur Créateur, une connaissance plus parfaite du cœur
humain, une philosophie plus sublime et plus pratique en

même temps. Rien n'y est oublié, et l'homme qui médite-

tait avec soin ces leçons simples et nobles à la fois y trou-

verait, le repos de l'âme. Il n'est pas jusqu'à la métlfode qui

ne charme dans res conceptions divines; ce n'est point un
maître qui enseigne, c'est un père qui parle à ses enfants,

Jeur raconte ce qu'il a appris de ses ancêtres , et leur montre
la route du bonheur. L'abbé J.-G. Cn ass.vcnol.

SAPIN, genre de la famille des conifères. Les La-
tins le nommaient abies , et comprenaient vraisemblable-

ment sous la même dénomination d'autres arbres classés au-

jourd'hui parmi les pins. Les sapins sont des arbres rési-

neux , toujours verts, dont les cônes ou fruits sont allongés

et ("mposés d'écaillés imbriquées, sous chacune desquelles

se trouvent deuxsemences ailées. Les teuillessont linéaires,

roides, aiguës, solitaires dans leur gaine, au lieu que celles

de- pins sont au moins géminées et multiples dans plusieurs

espèces. Les résines des sapins différent notablement les

unes des autres par leurs propriétés; quelques-unes ont ob-
tenu le nom de baumes, et les arbres qui les fournissent

sont des sapins baumiers ; d'autres espèces donnent de la

térébenthine, et l'une des plus répandues en Europe a reçu
le nom qu'elle porte de la poix qu'on en tire en grande
quantité : toutes les espèces peuvent donner du goudron.
Le bois de sapin est blanc, léger, composé de couches al-

ternativement solides et molles, traversées par des nœuds
très-durs et pénétrés de résine. Selon Vitruve, les architectes
grecs et romains n'employaient que du bois de sapin pour
soutenir la couverture des édifices. En effet, plusieurs es-
pèces de ce genre fournissent à la ebarpenteriedes bois plus
droits, plus élastiques et moins pesants que le chêne, et
d'une aussi longue durée.

Quoique l'on trouve des sapins entre les tropiques dans
quelques régions montagneuses, ces arbres appartiennent
réellement aux pays froids. Quelques espèces s'étendent
vers le Nord jusqu'aux mers glaciales. Dans les régions tem-
pérées, les espèces les plus grandes et les plus utiles sem-
blent préférer l'habitation des montagnes à celle des plaines

;

Virgile n'a pas omis cette observation , et l'a renfermée dans
ce vers :

Fraxinus in sylvis , abies in montibus altis.

Cependant, à mesure qu'on se rapproche du pôle, on voit

que les plaines se couvrent de sapins autant que les pentes
des montagnes, et qu'enlin ces arbres abandonnent entière-
ment les hautes terres, et ne végètent plus qu'en des lieux
moins exposés aux froids des régions polaires. Toutes les

espèces affectent la forme pyramidale.
Parmi les espèces de ce genre, on a mis jusqu'à présent eu

fremièie ligne le sapin blanc ou argenté (abies excelsa),
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qui atteint souvent jusqu'à quarante mètres de hauteur; et
dans quelques circonstances favorables, il s'élève encore plus

haut. Mais l'Amérique possède et promet à l'Europe un géant
végétal bien plus remarquable, un sapin qui s'élève, dit- on,
à plus de soixante mètres de hauleur. On trouvera sans doute
sur notre continent un sol et une température qui convien-
nent à ce nouvel hôte , où il conserve toute sa grandeur; des
que ce lieu privilégié sera connu, qu'on y transporte le

grand sapin des montagnes de l'Amérique, non dans des
parcs pour y satisfaire une fastueuse curiosité, mais dans
les forêts, où le temps de croître ne lui sera pas épargné,
où ses semences bien mûries se répandront sur un terrain

propre à les recevoir !

La pesse (abies picea ) fournit la poix que l'on en extrait

par incision : elle ne s'élève pas aussi haut que le sapin

blanc; ses feuilles sont non-seulement aiguës, mais en
quelque sorte acuminées , plus eourtes et plus roides que
celles du sapin blanc, couvrant en grande partie la surface

des rameaux, et non rangées des deux côtés en forme de
peigne. Les cônes sont pendants , et plus courts que ceux
du sapin blanc. Son bois est aussi plus solide, plus agréable

à l'œil que celui de l'arbre rival. La pesse réussit assez bien

partout, s'accommode de tous les sols, et n'impose pas aux
cultivateurs des soins recherchés.

Quoique nous ne puissions placer ici IVnnmération com-
plète des espèces de sapins , disons au moins quelques mots du
baumier de l'ancien continent, le pichta de Russie

, qu'il

ne faut pas confondre avec le baumier du Canada ou de

Céléad. Ce sapin, trop peu connu hors de son pays natal

(ia Russie d'Asie), et qui mériterait une place distinguée dans

les parcs, prolonge jusque sur le gazon >a belle pyramide, et

parait dans tout son éclat lorsqu'il se couvre, an printemps,

d'une prodigieuse abondante de jeunes cônes, qui sont d'un

beau rouge à cette époque de leur développement. D'ail-

leurs, cet arbre justifie pleinement son nom de baumier.

Plusieurs autres espèces exotiques, telles que les sapi-

nettes mises en place par des jardiniers intelligents, con-

courent a répandre plus de variété dans les bosquets d'hiver,

où leur petite taille permet de les multiplier dans un espace

resserré. Le spruce est une autre espèce intéressante par

l'usage qu'on en fait : elle sert à la préparation d'une sorte

de bière, à laquelle on s'accoutume aisément, et que l'on

regarde comme antiscorbutique. Ferky.

Le sapin servant à faire des bières pour enterrer les

morts, quand on dit d'un homme qu'il sent le sapin, cela

signifie qu'il a mauvais visage, qu'il ne vivra pas iongtemps.

On dit encore : Cette toux, cette phthi-ie, cet asthme sen-

tent le. sapin. Sapin se dit enfin familièrement, à Paris,

d'une voiture de place, d'un fiacre. Une safinière est un

lieu planté de sapins.

SAP1XE , espèce d'embarcation légère en usage pour la

descente de quelques rivières. Voyez Bvteau.

SAPIXE (Mécanique). Cette machine, qui remplace

avantageusement la chèvre, se compose d'un treuil à

engrenages et d'un mât vertical , formé d'un sapin tout en-

tier, et terminé en croix à sa partie supérieure. Ce màt s'ap-

puie par un pivot en fer dans une crapaudine adaptée au

châssis en charpente auquel le treuil est fixé; il est main-

tenu verticalement par quatre haubans, qu'on fixe a des

points situés dans le voisinage. Une corde s'attache à l'un

des bras de la croix, descend pour passer dans la gorge d'une

poulie mobile, à la chappe de laquelle est suspendu le

corps que l'on veut élever , remonte ensuite pour passer

dans trois poulies fixes , et redescend enfin pour s'enrouler

sur le treuil. Deux manivelles placées aux deux extrémités

d'un axe horizontal servent à faire tourner un pignon monté

sur cet axe. Le pignon communique son mouvement à une

roue dentée qui est fixée an treuil, la corde s'enroule , et

fait ainsi monter le fardeau. Un encliquetage est adapté à

l'axe des manivelles, pour empêcher que le corps ne redes-

cende lorsqu'on l'abandonne.

SAPIXETTE. Voyez Sapin.
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SAPONAIRE; genre do plantes de la faim/ta des ca-

ryopliyllées , tics-voisin des œillets, dont il ne diffère,

quant aux caractères botaniques . que par l'absence des

écailles a la base do calice. Ce nom de saponaire Tient du
latin sapo, savon

,
parce que l'une des espèces du genre, la

saponaire officinale ^saponaria of/icinulis , L. ), renferme

en assez, toi te proportion un principe particulier dont la for-

mule chimique n'est pas encore déterminée, la saponine,

qui donne à la décoction de ses feuilles et de sa soin lie la

faculté de mousser comme de l'eau de savon et d'agir a la

manière de celle-ci pour décrasser le linge. La saponaire of-

licinale est une grande et belle plante vivace, haute de quatre

à si\ décimètres, presque glabre; sa souche est rampante;

ses feuilles sont opposées, ovales, lancéolées, d'un vert foncé
;

SCS Heurs, rosées, disposées en bouquets élégants, exhalent

une odeur dooce et légère. Outre son emploi pour le blan-

chissage du linge fin, la saponaire officinale est usitée en mé-
decine contre les obstructions, les maladies de la peau , les

rhumatismes , etc. Sa saveur est un peu amère.

SAPONIFICATION (do latin sapo, savon, etfaccre,

faire). On appelle ainsi la conversion des huiles el autres

matières grasses en savon, par l'action des alcalis qui les

acidifient et se combinent avec les acides ainsi produits. Ou
donne le même nom, dans la chimie organique, à la transfor-

mation des matières animales par la putréfaction en un
produit savonneux, désigné généralement sous la dénomina-

tion de gras de cadavre.

SAPOR ou CHAPOUR, nom commun à trois rois de la

race des Sassanides.
SAPOR I

er remplaça, vers l'an 242 de J.-C. , Ardéchirou

Artaxerxès', fils de Sassan, chef de cette race, et profita de

l'indolence des Romains pour continuer contre eux une

guerre qui dura jusqu'en 27l. 11 ravagea la Cilîcie , la Méso-

potamie et plusieurs autres provinces soumises aux Ro-

mains; et sans Odenat, il se tùt vraisemblablement rendu

maître de toute l'Asie. Ce qu'on peut seulement présumer des

récits contradictoires des historiens, c'est que les trois em-
pereurs, Gordien le jeune, Philippe L'Arabe et Valérien, qui

se succédèrent à Rome durant le règne de Sapor I
er

, fu-

rent successivement battus par ce dernier, à qui Philippe,

l'assassin de Gordien, acheta même, dit-on, la paix à prix

d'argent.

Valérien ayant eu le malheur d'être vaincu et fait pri-

sonnier par Sapor, celui-ci pour monter à cheval se servit,

en guise de marchepied, du dos du malheureux prince

vaincu, qu'il fit enfin écorcher vif : du sel fut même ré-

pandu, par l'ordre de Sapor, sur les chairs sanglantes et

mises à nu de Valérien. Odenat
,
pour venger ces barbaries,

se joignit aux Romains, tailla en pièces l'armée de Sapor, à

qui il reprit la Mésopotamie ainsi que plusieurs autres pro-

vinces, et poursuivit le roi perse jusqu'au centre de ses

États, après lui avoir enlevé ses femmes et ses trésors. Sa-

por 1
er mourut à quelque temps de là, assassiné, dit-on,

après un règne de trente-deux ans. La couronne échut à son

(ils, Hormisdas 1
er

.

SAPOR il, dit le Grand, était fils d'Hormisdas, et petit-

fils de Sapor I
er

. Il ne règne guère chez les historiens plus

d'accord sur la vie de ce prince que sur celle de son aïeul.

Comme lui, il fut presque toujours en guerre avec les Ro-

mains. Julien ne fut pas plus heureux contre les Perses,

que son successeur Jovien, qui fut contraint d'acheter la

paix en leur abandonnant cinq provinces. Sapor II mourut

l'an 380 de notre ère, après un règne de soixante-dix ans,

sous le règne de Gratien , laissant une mémoire non moins

di-testée que celle de son aïeul. Pendant toute la durée de

son règne, les chrétiens furent en butte à la plus cruelle des

persécutions.

SAPOR III, fils du précédent, succéda en Pana 384 à son

oncle Artaxerxès, qui renonça volontairement en sa faveur

au trône dont il avait hérité de son frère Sapor II. Le non-

veau roi, qui ne fut ni si heureux ni si cruel que ses pré-

décessenrs , se vit contraint à son tour de faire demander
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la paix à Tbéodosfl le Grand par des ambassadeurs, il mou-
rot sans avoir rien fait de remarquable, en 389, a; rès un
règne de cin

|
ans et quelques mois.

SAPOROGUKS, c'est-a-dire habitant au delà des
cataractes (du russe, porogée , cataracte). On désigne sous
ce nom une des colonies les plus considérables formée; par
les ATOffatadeMalorOSSiski On delà Petite-Russie, et qu'on
établit de bonne heure dans les contrées basses du Dniepr,
afin de protéger, contre les irruptions des ïatars, le paya
des Kosaks de l'Ukraine qui dépendait alors de la Pologne.

Ils vivaient là dans la plus complète indépendance, sans

même connaître les liens du mariage ; et afin de pouvoir
mieux conserver leur liberté, ils persistèrent à habiter ces

contrées longtemps encore après que la puissance des Tatars
eut été anéantie. Par la suite , des réfugiés kosaks , désireux

de se soustraire au joug polonais, accrurent considérable-

ment leur nombre. Ils s'étendirent peu à peu jusqu'au pays

haut du Dniepr, vers le Boug et le Dniestr, et y formèrent
de tous côtés des établissements. Ce fut à peu près vers le

commencement du dix-septième siècle que les Saporogucs

se séparèrent des Kosaks petits- russes, leur souche com-
mune, en élisant, au lieu de l'hetman des Kosaks, leur pro-

pre Koschewoi-Ataman , et en organisant parmi eux un
État complètement militaire. Leur principal établissement

était un camp retranché, qui, bien que changeant souvent

de place, était toujours établi aux environs des cataractes

du Dniepr. Quand ils étaient encore unis aux Petits-Russes,

Tchcrskassy , sur le Dniepr, passait pour leur chef-lieu;

plus tard, ce fut Térechtémirof et d'autres lieux encore.

L'organisation de cette petite nation militaire avaît quel-

que chose de tout à fait original. Par son caractère belli-

queux, par sa tendance continuelle à faire la guerre, elle

se rendit bientôt redoutable aux Russes; et dès que ceux-ci

eurent secoué le joug de la Pologne, ils voulurent limiter

son indépendance. Il en résulta dans ces contrées de san-

glantes insurrections ; et les Suédois , les Autrichiens et les

Turcs surent, les uns après les autres, en tirer parti.

Il existe encore aujourd'hui des Kosaks saporogues en

Russie; mais il y a longtemps qu'en vertu d'un oukase rendu

en 1792 par l'impératrice Catherine, ils ont dû aller s'éta-

blir sur un autre territoire , à savoir la presqu'île de Taman,

entre la mer d'Azof et la mer Noire, en face de la Crimée,

et dans toute la contrée située entre le Kouban et la mer

d'Azof jusqu'aux cours d'eau appelés Jeja et Laba; terri-

toire de plus de 700 myriamètres carrés, où sous le nom de

Kosaks Tschernomori, c'est-à-dire delà mer Noire, ils

jouissent d'une bonne organisation militaire. Ils ont d'ailleurs

conservé le droit de choisir eux-mêmes leur Alaman. Lu

1838 la partie mâle de cette population était évaluée à

56,500 individus.

SAPPARE. Voyez Disthène.

SAQUï ( Théâtre de Madame;. Il y avait sons Louis XV,

sur le Boulevard du Temple, un grimacier qui , monté sur

une r-haise , exerçait son art devant le public d'une façon

assez fructueuse. La chaise du grimacier, qu'encouragea sa

prospérité, lut remplacée par une petite baraque, où

jouèrent d'abord des marionnettes, puis des acteurs en

chair et en os. Vers 1774 la baraque se convertit en salle

de spectacle. C'était la le Théâtre des Associes, jouant

également la comédie et la tragédie. En 1790 on l'appelait

le Théâtre Patriotique du sieur Sala, en 1795 le Théâtre

sans Prétention.

Fermé par le décret de 1807 , il prit le titre modeste de

Ca/e d'Apollon, et l'on continua a y jouer, entre le petit

verre et la demi-tasse , au profit des consommateurs. La

célèbre acrobate madame Saqni fit en 1816 l'acquisition

du Café d'Apollon, qui redevint un théâtre : l'on y dan-

sait sur la corde; puis l'on jouait des pantomimes à

grand spectacle, dont la modicité du prix des places per-

mettait aux titis de l'époque de se lepaitreà satiété. Apre;

la révolution de 1830, les acteurs muets de madame Saq.i

conquirent, en le prenant d'eux-mêmes, le droit de parler.

9J
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Madame Saqui vendit peu de temps après son théâtre à

M. Rou\, dit Dorsay," et le Théâtre des Acrobates de

madame Saqui devint le Théâtre Dorsay. Démoli com-

plètement en juin 1841, il fut rouvert lec septembre sui-

vant sous le nom, qu'il continue à porter, de Théâtre des

Délassements Comiqxies.

Napoléon Gallois.

SARA ou SARAII, femme d'Abraham et fille de Thé-

rali , s'appelail en realité Sarai, ce qui veut dire maprin-

i ii hébreu. Mais la promesse d'une nombreuse pos-

lui ayant été donnée, Abraham dut ne plus l'appeler

que Sara, c'est-à-dire princesse tout court, lui raison de

sa stérilité, elle donna à son mari Agar pour épouse; mais

plus tard la naissance d'Isaac lui fut encore prédite. Elle

alla voir Abraham a Gérar, on le roi Abimélech s'empara

d'elle parce qu'Abraham l'avait présentée comme sa sœur.

Touteloi-, ce prince la lui rendit avec de riches présents, dès

que f» vérité lui lut connue. A l'âge de quatre-vingt-dix ans

Sara mit au monde Isaac. Elle mourut à Hebron , dans le

pays di' Canaan , âgée de cent-vingt-sept ans.

Le livre de Tûbie mentionne encore une autre Sara , fille

de Raguel, île liages en Médie, qui épousa le jeune Tobie, le-

quel l'emmena plus lard avec lui à Ninive, puis s'en re-

vint en Médie.

SAKABAÏTE (de l'hébreu sarab, renoncer, reje-

lii , se révolter) , nom donné à certains moines errants et

\agabonds, qui ne suivaient aucune règle (voyez Céno-

bites).

SARABANDE, danse espagnole à trois temps, sorte

de menuet dont le mouvement est grave et sérieux. L'air,

qui jadis servait d'exercice pour le clavecin, se compose de

deux parties, chacune de huit mesures, et demande à être

exécute avec rapidité et énergie.

SAKAGOSSE ou ZARAGORA, la Cxsar-Augusla

ou Cœsarea des Romains, qui l'avaient ainsi nommée d'une

colonie fondée par Auguste, capitale du royaume d'Aragon,

et d'une de ses provinces particulières (216 myr. car., avec

y. i7,44 1 hab.
)

, est située dans une plaine fertile , sur la rive

droite de l'Ebre, qu'on y traverse sur un pont de pierre de

200 mètres de long. Sa population, qui il y a une trentaine

d'années était de 46,800 âmes, n'est plus aujourd'hui que

«le 29,651 habitants. Les rues, à l'exception du Corso et de

quelques autres encore, sont étroites et tortueuses; les mai-

sons anciennes, mais richement construites. Parmi les églises

on remarque A'ueslraSeùora-del-PtUir ( Notre-Dame-du-

Pilier), célèbre par une image miraculeuse de la Vierge,

placée sur une colonne de jaspe , et qui y attire de nombreux

pèlerins. La ville est le siège d'un archevêché, d'une uni.

versité, fondée eu 147? , et d'autres établissements d'instruc-

tion publique. On y trouve aussi quelques fabriques de cuirs

.

de lainages et de soieries. A environ deux kilomètres plus

bds, le Guerva, qui entoure la partie orientale de Saragosse

en forme de croissant, se jette dans l'Èbre.

Saragosse est surtout célèbre dans l'histoire par l'héroïsme

avec lequel ses habitants, commandés par Pal a fox, ré-

sistèrent aux plus habiles généraux de Napoléon pendant les

sièges de 1808 et 1809. Ses fortifications se composaient d'un

mur d'enceinte, près duquel se trouvaient le couvent des Au-
gustins, le couvent de San-Ingracia, le couvent des Capucins

et le couvent des Capucins déchaussés. En dehors du mur
d'enceinte , on trouvait le fort Aliaferia , une tête de pont
sur le Guerva, et le couvent de San-José ; sur la rive gauche
de l'Ebre , le couvent des Jésuiies. Dès que les Français sf

furent emparés de Madrid, en mai 1808, Mori fut nommé
commandant supérieur à Saragosse, et appela immédiatement
à son aide Palafox. Celui-ci n'eut pas plus tôt pris séance
au conseil de guerre

,
que le peuple contraignit le conseil

à le proclamer capitaine général, et tout l'Aragon reconnut
son autorité; on fabriqua avec une incroyable promptitude
des armes, de la poudre; et de tous côtés des volontaires

pleins d'enthousiasme accoururent à Saragosse. Ce fut le gé<

néral Lefè vre qui marcha d'abord sur cette ville , et le 16

SARASIN
juin il battit les troupes de Palafox. Saragosse fut ensuite

investie , et le 3 août le feu s'ouvrit contre ses retranche-

ments. Dès le 4 août les Français pénétrèrent par la brèche

dans le couvent de San-Ingracia ; mais dès lors chaque mai-

son devint une forteresse dont il fallut faire le siège en

règle; et malgré tous ses efforts, l'ennemi ne réussit, du 4

au 14 août, qu'à s'emparer de quatre maisons. Le mouve-

ment de retraite de l'armée française sur Vittoria ayant com-

mencé précisément à cette époque, le général Verdier, qui

avait remplacé Lefèvre, dut lever le siège le 15 août.

Le second siège commença le 20 décembre suivant. Mais

dans l'intervalle la ville avait été fortifiée avec soin, et l'ef-

fectif du corps d'armée que la défendait avait été porté

à 30,000 hommes. L'armée assiégeante, de force égale,

était commandée par Moncey et Mortier. Elle arriva

le 20 décembre sous les murs de Saragosse, et commença un

siège en règle. Du 9 au 2" janvier, trente pièces de canon de

gros calibre avaient pratiqué trois grandes brèches
,
par les-

quelles l'ennemi pénétra encore une fois dans la ville. Mais

il ne put se maintenir que dans les brèches et dans quel-

ques maisons voisines. La population des campagnes en-

vironnantes, qui avait aussi couru aux armes, l'attaquait

de tous les côtés. Quoique la famine fût grande dans la

ville, Palafox repoussa toutes les sommations du maré-

chal Lannes, qui était venu prendre le commandement en

chef le 22 janvier. La lutte continuait pendant ce temps-là

jour et nuit, de maison en maison. Tout mur de clôture

devenait un bastion. Ce ne fut que le 7 février qu'il l'ut

possible aux Français de diriger leur attaque contre le centre

de la ville. La lutte prenait un caractère plus acharné que

jamais. L'ennemi parvint bien le 12 février à se maintenir

en possession des ruines du couvent de San-Francisco et

de quelques autres points ; mais ce fut inutilement qu'à deux

reprises il eut recours au jeu de la mine pour briser la

ligne de défense des Espagnols. Les assiégés pratiquèrent

avec succès des contre-mines ; les deux partis se rencon-

trèrent dans l'établissement d'une troisième galerie; on se

battit dans cette galerie à l'arme blanche et à la baïonnette,

et l'ennemi fut forcé de détruire ses travaux. Enfin, les

Français, à l'aide de la mine, parvinrent à renverser une

partie des bâtiments de l'université , et le 1 8 le faubourg situé

sur la rive gauche de l'Èbre tomba en leur pouvoir. Ce succès

détermina la chute de la ville. Les assiégés ne comptaient

plus qu'à peine 9,000 hommes en état de combattre. Il n'y

avait plus d'hôpitaux, plus de médicaments pour les ma-

lades. Palafox était tombé malade , et avait remis le com-

mandement en chef au général Saint-Marc. Le feu cessa le 20,

à quatre heures du soir , et on entra en pourparlers. On posa

les bases d'une capitulation honorable
,
qui fut mise à exé-

cution le lendemain. Le siège avait duré soixante jours et

coûté la vie à plus de cinquante-quatre mille individus.

Dans les guerres civiles qui éclatèrent en Espagne après

la mort de Ferdinand VII , Saragosse se prononça toujours

pour la cause de la reine Isabelle; et la fermeté de son atti-

tude rendit inutiles les efforts tentés à diverses reprises par

les carlistes pour s'en emparer.

SARAJEWO ou SERAGLIO , chef-lieu de la B o sn i e.

SARASIN (Jean-Frakçois) ,né à Caen, en 1605, fut le

rival de Voiture dans le badinage ingénieux. Son père

était le parasite d'un trésorier des fermes à Caen, qui lui céda

son emploi; ce père fut en outre conseiller de la cour des

aides de Rouen. La maison paternelle n'était pas pour Sarasin

une école de délicatesse; on s'en aperçut par sa conduite.

A son arrivée à Paris, il reçut de M. de Chavigny, secrétaire

d'État, une somme de 4,000 livres pour faire un voyage

en Italie. Sarasin les mangea avec une maîtresse, et laissa

en souffrance sa mission diplomatique : c'était un triste dé-

but. Celte échappée fut mise sur le compte de sa jeunesse,

compte souvent bien chargé. Un voyage en Allemagne n'eut

point de résultat positif pour lui ; il gagna cependant les bon-

nos grâces de la princesse Sophie, fille du roi de Bohême,

amie de Descartes.
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A son retour à Paris, il épousa une douairière, veuve

d'un maître des comptes. C'était un mariage déraison «l'un

coté el de passion de l'autre. Sarasin comptait surmille écua
' de poche que la vieille devait lui fournir, mais à une

condition que le jeune mari n'eut pas le courage de tenir.

La douairière, mécontente d'avoir un mari en peinture,

ferma sa bourse. Ce ou'il y a de pis pour noire poète, c'esl

que ces chaînes, <: ni n'étaient ni d'or ni de soie, ne lurent

jamais brisées pour lui ; il n'était pas veuf quand il mourut.

M énage fui son ami, et le coadjuteur île lî et/, sou pa-

tron : tous deux lui rendirent des services, mais Sarasin

ne les reconnut pas. La reconnaissance était son moindre

défaut, i.e coadjuteur et M""* de Longue ville le placèrent

auprès du prince de Conti comme secrétaire de ses com-
mandements; dans celte position .Sarasin lit le petit minis-

tre, et trafiqua de son crédit auprès de son maitre en se

taisant donner de ces gratifications < quivoques qui prennent,

selon les lieux et les objets, le nom d'épingles, àe chapeaux,
dépôts de vui, ou de cadeaux de chancellerie. Le prince

;i le maltraitait souvent, mais Sarasin le désarmait

par îles plaisanteries. On a dit et repété qu'il mourut de dou-

leur pour avoir été chasse de la présence du prince à coups

de pincettes. Peut-être le mérita-t-il plus d'une lois, mais il

n'en tut rien : le prince de Conti se contentait de le maltrai-

ter en paroles; - puis il le recevait a merci, grâce à son en-

j' uement Sarasin mourut en IG55, empoisonné; dit-on, par

un nommé Catalan, qui n'avait pas d'autre recette pour se

d barrasser des amanls de sa femme, et qui remploya souvent.

Sarasin n'appartient qu'indirectement à l'hôtel de Ram-
boni Met : il est plutôt le héros du petit archevêché,

(il icrele du coadjuteur; il n'était pas assez pur pour la

chambre bleue d?Arthénice ; on l'y tolérait à peine, sans

doute pour son célèbre sonnet à Cbarleval sur la mère
du genre humain (1). On le vovait plus souvent aux mer-
credis de Ménage et aux samedis île Ml,e de Scudéry, qui

le recevait avec plaisir, grâce à l'amitié dePellisson,
aident admirateur de Sarasin et l'éditeur de ses œuvres. 11

touche à tous les cercles, sans êlre associe à aucun; mais

il représente surtout celui du coadjuteur, plus libre, plus

mordant, plus frondeur en un mot.

Après avoir jugé l'homme avec une juste sévérité , il est

temps d'apprécier l'écrivain, tâche plus douce, car il y a

beaucoup à louer de ce côté.

Ce qui frappe d'abord dans Sarasin, c'est la souplesse du
talent et la diversité des genres qu'il a traités. Il ne réussit

pas moins dans le genre sérieux que dans le badinage; il

quitte les stances enjouées pour aborder les strophes de

l'ode héroïque; il prend le pinceau de l'histoire, et il

trace avec énergie le caractère de Walstein et le tableau

de ses exploits comme de ses intrigues; poète bucolique,

il fait du sentiment avec son esprit, et l'on jurerait que c'est

avec son cœur; il traitera, si vous le voulez, une question

d'érudition , et vous le prendriez pour un savant de profes-

sion n'était l'agrément dont il couvre son savoir. Ce n'est

pas tout, il dissertera sur l'essence de la tragédie, et il

vous fera comprendre Arislote mieux que ses traducteurs

et ses commentateurs. Cet historien , ce critique, cet éru-

dit, ce poète héroïque el bucolique , n'est pas moins habile

à tourner une épigramme , à polir un sonnet , à célébrer les

guerres burlesques du Parnasse, soit en vers français, soit en

(I) Lorsque Adam vit estte jeune beauté
Faite pour lui d'une maiu immortelle

,

Vil l'aima fort, elle, de sun côté,

( Uunt bien nous prit) , ne lui fut pas cruelle.

Cher Charleval , alors eu vérité.

Je crois qu'il fut une femme fidèle;

Mais comme quoi ne l'aurait-elle été,

Eli* n'avait qu'un seul homme avec elle?

Or, eu cela nous nous trompons tous deux;
Car bien qu'Adam fût jeune et vigoureux,

i fait d'esprit et de corps agréable
,

File aima mieux
,
pour s'en faire conter,

Prêter l'oreille aux sornettes du Diable
Que -d'être femme et ne pas coqueter.

prose latine, d a semer gur tous ses sujets le sel de ses

plaisanteries.

Saïasm a compose deux ouvrages historiques : la Relu-
lion du siège de Dwnkerque, ci VHistoire de in Conspi-
ration de m als/i m, dont il avait amassé les matériaux pen-
dant son séjour en Allemagne. Ce dernier morceau est in-

complet, mm! que l'auteur, distrait par les soins do momie,
ne l'ait pas achevé, soit que son incurie ppwuses ouvrages
ait laisse perdre la dernière partie. Quoi qu'il en soit, cette

lacune est fort regrettable; car Saïasin s'est approprié dans
cet écrit la manière des grands écrivains de l'antiquité, et

s'est élevé a la hauteur de ces maîtres dans Part d'écrire

l'histoire. J'oserais presque dire que si la conspiration de
Walstein était terminée, on pourrait la placer à côté du Ca-
tilina de Salluste.

Sa dissertation sur le nom et le jeu des éc hecs, queFré-
ret a mise à contribution, est un modèle de discussion.

Il a trouvé le secret d'être agréable dans un sujet d'érudi-

tion. Dans la Pompefunèbre de Voiture, Sarasin caresse

et égraugne ingénieusement son rival; c'est, sous une forme

légère, un jugement fort sensé sur les mérites et les définis

du héros de l'hôtel de Rambouillet. lia réussi deux fois dans

l'ode en célébrant la prise de Dunkerque et la bataille de

Lens. Depuis Malherbe et Racan, saut l'accident de Chape-

lain
,
qui fit, Doileau ne sait comment, une assez belle ode,

le genre lyrique n'avait rien produit d'aussi remarquable

pour le mouvement et l'harmonie. On a retenu cette belle

strophe, que Voltaire n'a pas surpassée dans sa Jlenriadc :

Il monle un cheval superbe

Qui, furieux aux combats,

X peine fait courber l'herbe

Sous la trace de ses pas
;

Son regard semble farouche
,

L'écume sort de sa bouche
;

Prêt au moindre mouvement

,

Il frappe du pied la terre
,

F.t semble appeler la guerre

Par un lier hennissement.

Le discours de la tragédie est un bon essai de critique litté

raire, mais c'est une mauvaise action, car Sarasin le composa

pourcomplaire à la jalousie du cardinal de Richelieu et à la

présomptueuse vanité de Scudery. Dulot vaincu, ou (a de-

faite desbouts-rimés, est le premier en date de nos poèmes

héroï-comiques. Sarasin le composa en quatre ou cinq jours.

Cette précipitation a laissé bien des négligences dans ce ba-

dinage, d'ailleurs plein de vers heureux et de fines allusions;

les bouts-rimés, mis à la mode par Dulot, ne s'en relevè-

rent pas. Les auteurs de la Villéliade ont quelque obliga-

tion au poème de Sarasin.

Le bagage littéraire de Sarasin n'est pas considérable, il

est contenu tout entier dans un volume de médiocre éten-

due ; mais il suflit pour donner une haute idée de ses talents.

Sarasin semble d'ailleurs n'avoir eu aucun souci de la pos-

térité; il ne s'est pas donné la peine de publier ses œuvres,

et si elles ont été recueillies, nous le devons aux soins pieux

de Ménage et dePellisson. Il a montré toutcequepeùtl'esprit

sans génie; il s'est élevé bien au-dessus du médiocre sans at-

teindre le vrai beau. Géruzez.

SARATOF, gouvernement de la Russie d'Europe, qui,

dépendant jadis du khanat d'Astrakan , fut organise en gou-

vernement en 1780, et qui,s'étendant sur les deux rives du

Volga, occupait (Pabord une superficie de 2,466 myr.carrés,

mais qui a été considérablement diminué en 1850, par la

création à ses dépens du gouvernement de Samara, sur

la rive orientale du Volga, de même que par divers agran-

dissements donnés au gouvernement d'Astrakan. Situé main-

tenant complètement sur la rive occidentale ou montagneuse

du Volga (sauf un district qui s'étend au sud-est jusqu'au

lac Lllon), le gouvernement de Saratof ne comprend

donc plus qu'une superficie de 1,480 myriamètres carres,

et dans les dix cercles dont il se compose une population

de 1,357,700 âmes. La petite partie de son territoire situe»

95.
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à l'est du Volga est un pays de steppes

,
qui n'a d'impor-

tance qu'à cause des nombreux cours d'eau et lacs salanis

qu'on y trouve. La partie occidentale, c'est-à-dire le gou-

vernement actuel de Saratof, est montagneuse, très-fertile

et parfaitement cultivée. Après le Volga, ses plus importants

cours d'eau sont le Choper et la Medwediza, qui, grossis

par un grand nombre de petits affluents, vont se jeter dans

le Don. La population, dans laquelle on compte un grand

nombre de colons allemands, vit de la culture des céréales,

du froment notamment, et aussi decelle du chanvre, du lin,

de la garance et du tabac. La pêche dans le Volga est encore

pour elle une précieuse ressource; niais c'est incomparable-

ment le règne minéral qui constitue la grande richesse du

gouvernement de Saratof, en raison du sel qu'on tire à

Alton ft'ôV, c'est-à-dire mer d'or, sa partie sud-est. Le lac

d'Elton , ou de J.'lton (en kalmouck), situé à 28 myriamètres

au sud-est de Saratof , d'une superficie de 24 kilomètres

canes, est l'un t\cA plus puissants gisements de sel qu'il y

ait au monde, et fournil à lui seul à la Russie les deux tiers

du sel nécessaire à sa consommation. La population se com-

pose surtout de Grands-Russes, mais aussi de quelques Pe-

tits-Russes, et d'un certain nombre d'Allemands, de Ta-

lars venus de Kasan et de Mordwines venus de Pensa. Il

y a un siècle environ ce pays n'était encore qu'une steppe

déserte. En 1705 Catherine II y appela des colons allemands,

qui s'y propagèrent rapidement, et qui dès 1773 étaient ar-

rivés au chiffre de 23,000 âmes. Aujourd'hui le nombre en

est de plus de 150,000. Toutefois, sur 102 colonies alle-

mandes qu'on compte dans ces contrées, il y en a 56 d'éta-

blies sur la rive orientale du Volga, et qui par conséquent

font aujourd'hui partie du gouvernement de Samara.

Le chei-lieu du gouvernement est Saratof, sur le Volga,

qui en cet endroit a près de 1 kilomètres de large. Cette ville

est située dans une vallée profondément encaissée, et en-

tourée de toutes parts de jardins fruitiers; elle est le siège

du gouverneur, de l'évoque de Saratof et de Zaryzine, et

d'un consistoire protestant, duquel relèvent les communes
évangéliques de dix autres gouvernements du sud et de

l'est de la Russie. On y trouve un gymnase, un séminaire,

divers établissements d'instruction publique et de bienfai-

sance, seize églises, dont douze grecques et une allemande
,

plusieurs couvents et environ 60,000 habitants. C'est une

des places de commerce les plus importantes de la Russie
;

les grains, les farines, le suif , le poisson et le sel provenant

du lac Elton constituent les principaux articles d'échange.

SARBACANE. C'est la tanne à vent de la construc-

tion la plus simple. Elle consiste en un tube de verre, de cui-

vre, etc., droit et aussi bien calibré à l'intérieur qu'il est

possible , auquel il est très-facile de donner la forme et les

dimensions d'une canne ordinaire. L'homme qui fait usage

de cet instrument introduit une boulette, une balle, un

petit dard dans le tube, et pour le chasser il remplit ses

poumons de tout l'air qu'ils sont capables de contenir; après

quoi, il souille dans la saibacane de toutes ses forces, et le

projectile part. Une boulette lancée ainsi peut tuer un petit

oiseau; et si l'homme a des poumons vigoureux, une flèche

lancée par une sarbacane a assez de force pour donner la

mort à plus de vingt pas de distance. On perfectionne cette

arme en remplaçant les poumons du tireur par un petit

soufflet fait de peau forte, souple et le moins poreuse pos-

sible ; un ressort sert à fermer le soufllet , dont on n'écarte

les panneaux qu'au moyen d'une sorte de Cric.

SARCASME, raillerie amère, insultante, ironie acerbe

et abrupte par laquelle un orateur insulte à son adversaire.

Démosthène emploie souvent le sarcasme pour reprocher

plus vivement aux Athéniens leur indolence. Voyez Ironie.

SARCELLES, oiseaux du genre c a n a rd, mais de la

petite espèce. La sarcelle proprement dite (anas quer-

quedula, L. ) est commune en automne et au printemps

sur les étangs, les marcs, etc.; mais il n'en reste pendant

l'été que quelques couples, qui nichent dans les praiiies ma-

récageuses. Le mâle e.^t long de 30 centimètres, la femelle

est plus petite
;
plumage maillé de noir sur un fond gris,

sommet de la tète noirâtre, un trait blanc autour et à la

suite de l'œil ; le mâle a la gorge noire et une plaque verte

sur l'aile ; dans la femelle, la gorge est blanche , et la pla-

que de l'aile verdûtre. La petite sarcelle (A. crecca, L,
)

reste chez nous toute l'année, et niche an milieu des joncs

de nos étangs. Elle est un peu plus petite que la précédente;

et elle en diffère , en outre
,
par les couleurs de la tôle, qui

est rousse et rayée d'un large trait vert bordé de blanc

,

lequel s'étend des yeux à l'occiput : le reste du plumage est

assez semblable a celui de la précédente, excepté que la poi-

trine n'est pas aussi agréablement maillée, mais seulement

mouchetée. La ponte, qui a lieu dans le mois d'août estdedix

à douze œufs, de la grosseur de ceux du pigeon,d'un blanc

sale, avec de petites taches couleur de noisette : cet oiseau,

de même que là sarcelle proprement dite, est un gibier dé-

licat et recherché. Dehézil.

SARCLACE, opération qui consiste à arracher avec

la main , ou à couper entre deux terres avec le sarcloir,

les herbes qui nuisent aux plantes cultivées ; telles que la

moutarde des champs , le coquelicot , l'ivraie, la nielle, les

bluets, les agrostèmes, etc., que l'on appelle mauvaises
herbes. Les sarclages se font ordinairement après les

pluies, dans les potagers, ils doivent être suivis d'arrosa-

ges abondants, qui ont pour objet de raffermir k terre au-

tour de la racine des semis déchaussée, et môme quelque-

fois découverte
,
par la soustraction des mauvaises herbes.

Les plantes qui proviennent du sarclage des céréales sont

données aux bestiaux; celles, au contraire, que fournil le

jardinage sont abandonnées sur le lieu même à l'action des-

séchante du soleil; elles sont peu abondantes et de mau-
vaise qualité en général : ce sont les petites orties, la

mercuriale, des euphorbes, quelques graminées qu'on en-

lève de bonne heure si l'on tient à la prospérité des semis.

P. Gacbert.

SARCLOIR , nom donné à divers outils qui servent à

sarcler; tantôt c'est un instrument en fer, armé d'un long

manche, en forme de pioche d'un côté, et garni de l'autre

de deux dents, plus ou moins longues, plus ou moins écartées

( voyez. Bisace) ; tantôt c'est une sorte de ratissoire à pous-

ser ou à tirer; enfin, aux environs de Paris, c'est une es-

pèce de petit couteau qui sert aux maraîchers pour sarcler

les semis très-épais. P. Gacbert.

SARCOCELE (decip?, <7apxô;, chair, et de xt^,
tumeur). D'après la définition qu'en donne M. Roux, on
doit entendre par sarcocèle toute affection du testicule ou

de ses annexes se présentant sous la forme d'une tumeur

solide, plus ou moins volumineuse, dans laquelle l'altéra-

tion organique des parties malades est porlée si loin que

leur extirpation devient, le plus ordinairement au moins
,

absolument indispensable. Cette affection, à la production

de laquelle contribuent les maladies syphilitiques, peut

aussi bien être causée par l'abus que par la privation des

plaisirs vénériens. Elle succède souvent aux contusions,

aux froissements éprouvés parle testicule; l'habitude de

l'équitation favorise son développement ; des attouchements

réitérés peuvent la produire. L'organe malade commence

par augmenter de volume , en même temps que de légères

douleurs s'y font sentir à des époques plus ou moins rappro-

chées. Le toucher révèle l'existence d'un léger engorgement,

d'une petite dureté'qni augmente insensiblement. Bientôt des

douleurs lancinantes se manifestent de plus en plus fréquem-

ment. La tumeur acquiert un volume plus considérable, elle

se ramollit, et si la maladie reste abandonnée à elle-même,

la peau du scrotum prend une teinte violacée , les veines

sous-cutanées se dilatent et deviennent variqueuses. De pe-

tits fissures se forment ; il s'en échappe un peu de sérosité
;

ce sont bientôt de véritables ulcères cancéreux. Enfin,

des escarres leur succèdent; la chute de ces escarres produit

d'abondantes hémorrhagies, et le malade succombe, épuisé

par la continuité des douleurs et la fièvre hectique.

Dans la première période de la maladie, le traitement
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«nliphlogislique se trouve naturellement indiqué. Les Mo- :

lions locales a\ee l'onguent mercuriel olfront un moyen
résolutif très-puissant. On emploie aussi avec succès

les moyens propres à guérir les engorgements scrofuleux,

tels quêtes bains alcalins, l'hydriodate de potasse, etc.; mais

si te sarcocète a fait des progrès trop avancés, il n'y a plus

(I • ressource que dans l'ablation des parties malades.

SARCODE. Voyes Blasteox (Tissu).

SARCOPHAGE (du grec ffdpÇ, chair, et fÔYSiV,

manger). Pline veut qne ce nom provienne d'une pierre

qu'on trouvai! dans la Troado, et > l->nl on taisait des cer-

cueils, à cause de ses qualités caustiques et de la propriété

qu'elle avait de dévorer promptement les chairs. Cette opi-

nion a été admise dans la plupart des ouvrages sur l'anti-

quité. 1! ne parait cependant pas que les Romains, chez

lesquels se rencontrent le plus communément ces sarco-

phages, aient connu la propriété île celte pierre; et le mot

sarcophage semble tire plutôt une expression allégorique

pour dire que le tombeau dévore les chairs, parce que le

coi ps de l'homme s'y détruit en effet. L'usage d'inhumer

les morts est fort ancien; celui de les brûler est également

fort ancien, et remplaça le premier complètement chez les

Cirées et les Romains. Toutefois , lorsqu'il prévalu! chez les

Romains, quelques familles conservèrent l'usage d'inhumer

leurs morts. Plus tard, il parait, par legrand nomhre île sar-

cophages anciens qui nous restent, que l'usage d'inhumer les

morts prévalut définitivement sous les Antonins; révolution

à laquelle ne contribua pas peu le christianisme. Les caisses

sépulcrales ou cercueils que nous nommons sarcophages

étaient de pierre, de marbre ou de porphyre. Les Grecs

enavaient aussi debois dur et robuste, résistant à l'humidité,

et principalement de chêne, de cèdre ou de cyprès, quel-

quefois de terre cuite, et même de métal. La forme de ces

caisses est p'arallélipipède ; c'e-t un carré long, comme nos

cercueils. Les sarcophages portent quelquefois la statue du
personnage qu'ils contenaient ; souvent elle est assise comme
sur un lit, non comme sur un lit de douleur, mais comme
assistant à un banquet. Leur capacité varie comme leur

matière, leur forme et leurs ornements. On en trouve qui

sont propres à recevoir les corps de deux époux , comme
on avait quelquefois confondu leurs cendres dans une même
urne. C'est vers le troisième siècle de notre ère que s'in-

troduisit l'usage des sarcophages de grandeur colossale,

capables de contenir une famille entière. Les bas-reliefs qui

les décorent offrent tantôt des compositions de pure fan-

taisie , et tantôt des traits de la fable ou de l'histoire hé-

roïque sans aucun rapport avec la cessation de la vie; ou

bien encore ce sont soit des allégories morales , soit des

(igures relatives à la profession ou aux goûts du défunt. Les

chrétiens ornèrent leurs sarcophages de sujets pieux, tirés

en grande partie de l'Ancien et du Nouveau Testament,

comme les païens décoraient les leurs de sujets profanes.

Dans le grand nombre des sarcophages qui se sont con-

servés jusqu'à nos temps, plusieurs sont particulièrement

connus sous les noms qu'on leur a attribués plus ou moins

arbitrairement; par exemple : le sarcophage d'Homère,
dans les jardins Besborodko, à Saint-Pétersbourg, travail

d'une époque très-récente , et le sarcophage d'Alexandre,

qu'on voit aujourd'hui au British Muséum, et qui se trou-

vait autrefois dans la mosquée de Saint-Athanase, à Alexan-

drie. Le Campo santo de Pise contient à lui seul plus de

soixante-dix sarcophages anciens.

L'usage des sarcophages on cercueils en pierre dura encore

pendant le moyen âge ; et dans l'architecture gothique, ainsi

qu'en témoignent les tombeaux de plusieurs archevêques

qu'on voit dans la cathédrale de Cologne, on conserva

aussi de temps à autre cetle forme de monuments avec

beaucoup de bonheur.

SARCOPTE. Voyez Groh.
SARCOSTOME (du grec trapÇ, chair, et crrôiia.

bouche), famille d'insectes diptères, comprenant ceux qui

;>nt une trompe charnue.

7:>7SARDAIGNE
SARDA. Voyes Boum .

SARDA1GNE, Sardegna , lie «le la Méditerranée, ap-
partenant a l'Italie et faisant partie du royaume du même
nom

(
voyez ci-après), d'une superficie d'environ 305 my-

riamèlres carrés, par conséquent après la Sicile la plus
grand.; Ile de celle mer, et séparée de la Corse par le dé-
troit de Boniface. Le pays est traversé a Bon centre par une
chiiiie de monta-nos qui atteinte Gennargentuwm point

extrême d'altitude, 1,968 mètres. L'eau ne manque pas,
mais dans le grand nombre de Heures qu'on y trouve il n'y

en a qu'un seul de navigable. Le climat est très-chaud,
mais sain, sauf les endroits où existent dos lagunes. On est

quelquefois quatre et cinq mois de suite sans y voir tomber
une goutte de pluie. Le sol produit en abondance des cé-

réale-, .les plantes légumineuses et des fruits detontes espèces.
On trouve en Sardaigne beaucoup de sel , ainsi que do l'ar-

gent , du fer et du plomb. Le bois y abonde aussi, près du
cinquième de l'île étant couvert de forêts. La race des che-

vaux et des hôtes à cornes y est petite, mais vigoureuse et

bien faite. Le chien de Sardaigne, le mouflon, etc., sont des

animaux particuliers au pays. Le nombre des habitants, y
compris l'île de Capraja, n'est que de 548,000. La fai-

blesse de ce chiffre provient surtout de l'oppression féodale

et sacerdotale à laquelle la population a été en proie pen-

dant des siècles , et qui a étouffé dans le pays tout germe de

prospérité. Plus des deux tiers du sol appartenaient, à titre

de fiefs héréditaires, à des barons descendant pour la plu-

part de familles espagnoles. Le clergé possédait aussi d'im-

menses propriétés , et prélevait la dime sur tous les produits.

On a remédié en partie à cet état de choses en abolissant, à

partir de 1836 et de 1837, les justices patrimoniales et les

corvées personnelles, et en affranchissant de 1838 à 1S47

les propriétés des paysans des charges vexatoires de tous

genres qui pesaient sur elles. Comme le Corse, le Sarde est

vindicatif, implacable, mais laborieux, preste et inventif.

Dans son accoutrement, le paysan sarde a presque l'air d'un

sauvage; il porte des vêtements de cuir et s'enveloppe d'une

peau de mouton. Les Sardes sojit généralement d'origine

italienne, mêlés avec des Espagnols et d'autres peuples, et

parlent un dialecte particulier, fortement mélangé d'italien

et d'arabe; mais les classes supérieures parlent un italien

plus pur. Faute d'écoles, la plus grande partie de la popu-

lation est encore fort arriérée sous le rapport de l'instruction.

Elle professe sans exception la religion catholique. L'agri-

culture et l'élève du bétail constituent ses principales occu-

pations. On récolte aussi beaucoup d'huileet de vin. Lés vins

de la Sardaigne ont beaucoup d'analogie avec les vins d'Es-

pagne, beaucoup de feu el de bouquet ; et quand ils ont de

l'âge ils l'emportent sur les vins de Chypre. On vante le

Malvoisie de Z?osa,de Pirri et de Quartu, près de Cagliari
;

le Aasco, le Monaco, le Muragiis de Cagliari; leGirn,

vin rouge, spiritueux et sucré, et le Bernaccio. Les fabri-

ques et les manufactures manquent presque complètement.

.Malgré sa position favorable , celte île n'a pas de vaisseaux
;

et ce sont les Anglais, les Français, les Génois et les Sici-

liens qui viennent pêcher sur ses côtes le thon et le co-

rail. Pour la pèche du thon , ils doivent payer certaines re-

devances à quelques familles nobles; quant à la pèche du

corail, c'est une ferme royale. Le commerce, quoique ayant

douze ports à sa disposition
, y est dans l'enfance, faute de

bonnes voies de communication. L'administration de l'Ile

était autrefois aux mains d'un vice-roi, secondé par un mi-

nistère particulier. Il exi-tait aussi des états, composés, aux

termes (l'un statut do 1355, du clergé, de la noblesse et des

députés des localités royales. Ils avaient le droit de discuter

les lois, de voter l'impôt, etc., mais n'étaient que très-ra-

rement convoqués. Ce n'est qu'en 1847 que l'île a été com-

plètement incorporée à la monarchie. Il existe en Sardaigne

deux universités, l'une à Cagliari et l'autre à Sassari ; et

néanmoins les sciences y sont restées â un état des plus

infinies. Les revenus de l'État étaient autrefois si minimes

qu'ils ne suffisaient point à couvrir les dépenses publiques.
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La force armée se recrutait alors par la voie de l'enrô-

lement volontaire, le Sarde, comme le Corse, ayant une

aversion invincible pour l'état militaire. Aujourd'hui l'île a

sa propre milice nationale. Sous le rapport administratif elle

était divisée depuis is2i en deux capos ou intendances

générales, le capo di Cagliari et le capo di Sassari; elle

en forme aujourd'hui trou : Cagliari, Nuoro et Sassari.

Le premier et le troisième sont subdivisés en quatre pro-

vinces chacun, et le second, en trois; total, onze : Cagliari

,

Iglesias, Isili, Oristano; Sassari, Alghero, Ossieri,

Tempio; Nuoro, Cuglieri, Lçnusci. Sous le rapport ecclé-

siaslicpie,elle forme trois archevêchés, Cagliari, Oriestano,

et Sassari, et huit évéches. Le chef-lieu est Cagliari.

L'Ile de Sardaigne , appelée d'abord Ichnusa ou Sanda-

liotis , d'après sa configuration, qui est celle d'une plante

de pied, puis plus lard Sardo par les Grecs, et .Sa ni ni ta par

les Romains, futà l'origine habitée dans sa partie méridionale

par la nation lybienne des lolai, mélangée déjà vraisembla-

blement avec les Phéniciens, ou placéesous leur dépendance,

ainsi que par les tribus ibériennes des Sardes ( SapSw en

grec, Sanli en latin) et des Baléares; mais dans sa partie

septentrionale, de même que toute la Corse, par des Ligu-

riens. Les Tyrrhéniens pélasges créèrent aussi sur les côtes

occidentales quelques établissements , devenus plus tard la

propriété des villes maritimes étrusques. Les colonies grecques

des Phocéens, qui plus tard fondèrent Massilia, et peut-

être plus tard encore celles des Massiliens eux-mêmes, tout

au moins Olbia , sur la côte nord-est, n'eurent pas longue

durée. Plus tard, à partir de l'an 500 av. J.-C, les Carthagi-

nois fondèrent sur la côte méridionale les établissements com-

merciaux de Caralise\ ùsSulcfliçu Salci, d'eu leur domina-

tion s'étendit peu a peu sur toute l'ile. Une circonstance qui

témoigne du passage des Phéniciens par la, c'est que toutes

les villes de l'Ile, mémo dans l'intérieur, portaient des noms
phéniciens. Les nombreux nurraghi encore subsistants au-

jourd'hui sont des monuments des Colonies pélasgiques.

C'étaient des espèces d'habitations, ayant généralement

de ic à 17 mètres d'élévation, et mesurant à la base 30 mè-

tres de diamètre, terminées en boule, construites avec

diverses sortes de pierres sur des mamelons dans la plaine,

et qui parfois sont entourés de fossés. Après la première

guerre punique, la Sardaigne et la Corse passèrent (de

l'an 238 à l'an" '231 ) de la domination des Carthaginois sous

celle des Romains, et formèrent une province qui avait pour

capitale Caralis; mais l'intérieur n'en lut complètement

soumis que sous les empereurs. Par la suite la Sardaigne

devint successivement la propriété des Vandales au cin-

quième siècle, des empereurs de By/ance à partir de l'an 536,

des Sarrasins à partir du commencement du huitième siècle,

puis de nouveau des Sarrasins depuis la seconde moitié du

neuvième siècle, à partir de l'an 1007, et à la suite d'une

nouvelle conquête par les Sarrasins, eu 1022, desPisans;

changements de domination toujours accompagnés de longues

' I sanglantes guerres. Pour gouverner le pays, les Pisans éta-

blirent a Cagliari, à Torre, à Gallura et à Arborea quatre

iuges qui surent non-seulement s'arroger des pouvoirs ex-

trêmement étendus, mais encore tendre leurs charges héré-

ditaires. Avec l'appui dfs Génois le juge Bariso ( Boruson),
d'Arborea, réussit à s'établir souverain de toute l'ile, qu'en l I.V

l'empereur Frédéric 1
er érigea en royaume. A la suite de

nombreux troubles intérieurs, l'empereur Frédéric. II créa

son Itls Enzioroi de Sardaigne. Quand il eut été fait pri-

sonnier par les Bolonais, les l'isatis se remirent en posses-

sion de l'île. Le pape Boniface VIII s'attribua le droit de
suzeraineté sur le royaume, et ledonna avec la Corse, en 12%,
à titre de fief relevant du saint-siège, au roi Jacques II d'A-

ragon
; mais ce ne fut qu'en 1324 que cette maison se trouva

en paisible possession de sa souveraineté. La Sardaigne ne
tarda pas à devenir le théâtre de nombreux soulèvements et

de sanglantes guerres civiles. File appartint alors à l'Es-

pagne jusqu'à la guerre de succession d'Fspagne, époque où

(1708) les Anglais s'eu emparèrent et l'occupèrent au nom

de l'Autriche. La paix d'Utrecht avait formellement stipulé

que cetle île appartiendrait à la maison d'Autriche. En 1717
le roi Philippe IV s'en empara bien; mais l'Angleterre,

l'Autriche et la France le forcèrent à l'évacuer L'Autriche
l'échangea, en 1730, contre laSicile,quelapaixd'Utrechtavait

adjugée avec le titre de royaume au duc de Savoie, Victor
Amédée II. Quoiqu'à partir de ce moment la Sardaigne
ait donné son nom à l'ensemble des possessions de la maison
de Savoie, elle n'en resta pas moins toujours une province
fort négligée, tandis que le Piémont devenait le plus beau
fleuron de cette monarchie. Consultez Petit-Radcl, JS'otica

sur les Nuraghes de la Sardaigne ( Paris, 1826 ); de Vico,
Historia gênerai de la isla e regno de Cerdena (2 vol.,

Barcelone, 1839) ; le comte Albert de La Marmora, La Sar-
daigne (2 édit., Paris, 1839).

SARDAIGNE (Royaume de). Il se compose des îles do
Sardaigne et de Caprara et des États de la terre ferme,
a savoir : le duché de Savoie, la principauté de Piémont,
avec la partie sarde du duché de Milan et du duché de
Montferrat, du comté de Nice, y compris la principauté
de Monaco, placée sous la protection de la Sardaigne, et du
duché de Gênes. Sa superficie totale est de 961 myriamè-
tres carrés, avec une population de 4,916,000 habitants,

dont 4,308,136 pour les 6bî myriamètres carrés des Etals

de la terre feinte, qui foi tuent un tour assez bien arrondi à

l'ouest de la haute Italie. Limité par la France, par la Suisse,

par le royaume lombardo- vénitien, par Parme, Modène, la

Toscane et la Méditerranée, sa configuration présente les

aspects les plus divers. La Savoie est le pays de montagnes
le plus élevé de l'Europe; le Piémont appartient en grande

partie à la grande vallée du Pô, et jouit d'une admirable fé-

condité. Le littoral de Gênes et de iNice, fermé par les Apen-
nins, entoure le magnifique golfe de Gènes. Les parties

occidentale et septentrionale de la monarchie sont parcou-

rues par les Alpes Maritimes, les Alpes Cottiennes, les Alpes

Grecques, Pennines etLépontiennes avec leurs ramifications,

à travers lesquelles d'admirables routes conduisent les unes

en Suisse, les autres en France, ou bien relient les diverses

provinces entre elles, par exemple celles du Simplon, du
Grand et du Petit-Saint-Bernard , du mont Genèvre,
du mont Cenis, de la Bocclt etta, etc. Parmi ses cours

d'eau qui vent se jeter dans la Méditerranée, le seul qui ait

de l'importance est le Rhône. Le principal de tous est le Pô,
qui reçoit à sa gauche le Clusone , la Doria Riparia et la

Dora Ballea , la Sesia, VAgogna et le Tessin (qui sert de

limites aux États sardes et aux possessions autrichiennes),

et à sa droite la Brada, la Maira, le Tanaro, la Scrivia,

le Curone , etc., et fait communiquer le pays avec la mer
Adriatique. En fait de grands lacs, le lac de Genève et le lac

Majeur n'y appartiennent que partiellement. Les canaux

d'irrigation et de communication n'y font pas non plus dé-

faut, et les sources minérales y abondent. Le climat varie

beaucoup dans les différentes parties du territoire. En Sa-

voie, c'est celui de la Suisse : en Piémont, il est bien plus

doux, quoique ce pays soit parfois exposé à l'âpre vent

qu'on appelle tramontano , et il permet la culture de la

vigne, du riz et du mûrier. A Nice et à Gènes, il est com-

plètement méridional : aussi les orangers y croissent-ils en

pleine terre. Les principaux produits de la terre ferme sont

le riz, l'huile et la soie. On y récolle, outre des grains et

des légumes de toutes espèces, du vin, du lin, du chanvre,

des châtaignes , des fruits de tous genres, des herbes à four-

rage, du tabac, du safran, de la moutarde et des truffes.

Les forêts et la sylviculture y sont peu importantes. Le règne

animal fournit, outre les animaux domestiques et utiles,

beaucoup de gibier, notamment des bouquetins, des cha-

mois et la grande bête , des marmottes , toutes espèces de

volaille, de gibier à plume et de poissons; le règne minéral,

du cuivre, du plomb, du fer, un peu d'argent, du marbre,

du cristal de roche, des pierres demi-fines , de la terre à por-

celaine, du sel et de la houille. Les habitants se qualifient d'A

taliens , mais sont un mélange de Liguriens, de Gaulois, de
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Romains, de Golhs, de Lombards el d'Allemands venus suc-

ement s'établir dans le pays L'italien por n'est parlé sur

aucun point de la monarchie. Dana les provinces de la terre

renne le français c'est pas seulement la langue dominante de

plus de 300,00 i Savoisiens, il pénètre même à l'est et au sud

dans 1rs dialectes <ln Piémont jusqu'aux frontières du pays

de Gênes et de la Lombardie Barde, taudis que dans les

villes il est la langue adoptée pour la conversation par les

classes élevées. Au nord du Piémont <>n trouve, dans cinq

-iid ci au sud-est du Konle-Rosa, huit

communes dont les habitants , d'origine bourguignonne, ne
: pas mélangés avec leurs voisins et continuent à parler

l'allemand. La religion catholique est la religion dominante,

et la constitution du 4 mars 1848 l'a érigée en religion de

l'État. Mais depuis lors les autres cultes ont obtenu la to-

lérance légale; et les débris des Va

u

dois, qui continuent

d'habiter, au nombre d'environ 28,000, quelques vallée- des

Alpes, ont été ainsi soustraits à la dure oppression qui avait

jusque alors pesé sur eux. Les juifs, au nombre de 9,000

environ, jadis aussi opprimes cruellement, ont de même
obtenu plus de liberté. Au point de vue ecclésiastique, la

terre ferme est divisée enquatre archevêchés, et la Sardaigne

en trois. Le nombre des couvents est de quatre cent cinq,

.ut quarante-quatre de femmes. Il existe en outre seize

abbayes et une foule de chapitres, de canonicats, de congri -

cations et de séminaires. Le revenu foncier «les couvents est

.le 7,500,000 fr., ce qui représente un capital de 150 mil-

lions. Pour l'instruction supérieure, il ) a quatre universités :

à Turin, à Gènes, à Sai-sari et à Cagliari; on compte en

outre quarante-et-un collèges, trente-neuf séminaires, et

soixante-quatre écoles intermédiaires de vides. Il y a à Turin
une Académie des Sciences et des Beaux-Arts, ainsi que
divers établissements pour la culture des arts et de l'indus-

trie, et plusieurs collections de tableaux et d'objets d'art.

L'Académie Militaire de Turin et l'École Militaire d'Ivrée

ont pour but ds former de jeunes ofiieiers. Il y a à Turin

une école de cavalerie , et des écoles navales à Gènes , à

Villalranca, à Savone et à Spizia. Malgré ce grand nombre
d'établissements d'instruction publique, la culture intellec-

tuelle du pays était restée jusque ici fort arriérée, à cause du

système de politique suivi par le gouvernement et de l'in-

fluence cléricale, qui nuisait au libre développement des arts

et des sciences ; et jusqu'en 1848 l'instruction populaire était

en grande partie demeurée entre les mains des jésuites. Il

faudra donc nécessairement du temps pour qu'une amélio-

ration sensible s'effectue sous ce rapport. L'agriculture était

depuis longtemps bien autrement en voie de progrès, de même
que le commerce et l'industrie, du moins sur le continent,

où la noblesse est nombreuse, mais peu riche, et investie de

bien moins de privilèges que celle del'ilc. La bourgeoisie se

distingue dans les grandes villes du Piémont, et plus parti-

culièrement à Gènes, par son activité industrielle. Le paysan,

qui autrefois était rarement propriétaire, et seulement fer-

mier ou usufruitie r du sol, a vu aussi dans ces derniers temps

sa situation s'améliorer singulièrement. De tous temps d'ail-

leurs elle avait été sur le continent de beaucoup préférable à

celle du paysan des îles, courbé sous la dure oppression du

système féodal. Dans toute la monarchie c'est le même sys-

tème d'agriculture qui domine qu'en Lombardie; les grands

propriétaires donnent à ferme de petites parcelles de terre à

un gi and nombre de locataires. Le Piémont est parfaitement

cultivé. Le sol est insuflisant pour nourrir l'industrieux Sa-

voisien et l'habitant des côtes; et en Sardaigne, autrefois

le grenier à blé des Romains, le système de la féodalité a

singulièrement nui au développement de l'agriculture. Tou-

telois , elle en est arrivée partout aujourd'hui à fournir à la

consommation pour ce qui est des céréales, des légumes, des

tubercules, du chanvre, de l'huile et du vin, et elle peut même
déjà exporter beaucoup de riz, de vin, de chanvre et d'huile.

Dans les montagnes l'élève du bétail a pris des développements

notables, et il se fait de la Savoie et du Piémont des expor-

tations considérables de fromage. La culture de la soie est

7.r><>

pratiquée avec grand succès dans les intendances générales
de Turin, de No\are et d'Alexandrie, et produit annuelle.

ment plus de 20,000 quintaux de soie de première qualité.

La pêche maritime constitue une grande et Iructueuse indus-

trie, notamment celles du thon, des sardines et des anchois.

Cependant, le golfede Génesesl a bien dite pauvreen poisson.

L'exploitation des mines est sans doute plus active que dans
les autres parties de l'Italie, mais ne siillil que pour bien

peu de métaux aux besoins de la Consommation. Les mines
d'argent de pisse; , de Macol et d'Hirmillon ne livrent guère
chaque année que 1,800 marcs d'argent Les mines les

plus importantes de la Savoie et du Piémont sont celles de
plomb et de fer. On tmuve des gisements houilliers en Sa-

voie et sur les côtes de la Ligurie. Dans ces dernières années
h- produit en a été de 200,000 quintaux. On trouve vmgt-

quatre remarquables carrières de marbre en Savoie, à Aostc,

a (.eues et à Turin, de même qu'une carrière d'excellent

albâtre, et de nombreuses carrières de pierre à bâtir ot d'ar-

doise. On trouve du sel gemme à Mouliers et dans la Ta-

rentaise, où une seule saline fournit 20,000 quintaux de sel

par an. Quelques branches d'industrie manufacturière fleu-

rîsscnl dans les grandes villes, à Gênes surtout. L'industrie

des toiles est la plus arriérée de toutes; et tandis qu'on ex-

porte le chanvre et le lin bruts, on est réduit à importer des

toiles fines, des toiles à voiles et des cordages. La manufac-

ture de lainages, au contraire, met en œuvre tous les produits

du pays en laine, et fabrique assez pour pouvoir laire des

exportations considérables. Toutefois, on ne fabrique guère

que des étoffes grossières pour le Levant, et on importe pour

plus de 8 millions de francs de tissus fins. L'industriecotonnière

est en grand progrès depuis quelque temps, quoiqu'on con-

tinue encore à importer d'Angleterre, de Suisse et d'Au-

triche pour plus de 15 millions de cotonnades. On ne fabrique

pas d'articles métalliques en assez grande quantité pour les

besoins du pays : encore sont-ils de qualités inférieures;

et on importe annuellement pour près de 2 millions de

quincaillerie fine. La fabrication des poteries et des verro-

teries y est dans une situation bien plus satisfaisante ; dès

le seizième et le dix-septième siècle elle jouissait d'autant

de réputation que celle de Venise. L'industrie des cuirs ne

livre que des produits médiocres. Gènes fabrique d'excellents

gants, et Turin de fort bons cuirs, et les deux villes d'ex»

cellent parchemin. Les fabriques de savon et de bougies,

qui se trouvent exclusivement à Gênes, à Turin et dans les

grandes villes de la Savoie, sont au nombre des plus impor-

tantes qu'il y ait en Italie, et non-seulement suffisent aux

besoins de la consommation locale, mais encore en partie

à ceux d'autres États de l'Italie. Les nombreuses papeteries

(on en compte plus de cent), donnent île remarquables

produits, dont il s'exporte annuellement pour plus de

2,500,000 Irancs. La fabrication des huiles est l'œuvre des

propriétaires de plantations d'oliviers eux-mêmes. Il y a

d'importantes radineries de sucre à Turin , à Gènes, et à

Garignano, et de grandes fabriques de chocolat dans les

deux premières de ces viles. Gênes, Nice , Rapallo et d'au-

tres lieux du littoral construisent des navires.

La partie continentale du royaume l'orme le passage d'Italie

en France et en Suisse ; mais les énormes montagnes qui

séparent ces pays, ainsi que les besoins restreints des habi-

tants et l'uniformité de leurs produits, sont un obstacle à

ce que le commerce du pays prenne de larges développe-

ments. Il se fait surtout par les ports de Gènes, de Nice, de

Savone, d'Oneglia, de Chiavari et de Spezia; et le com-
merce de transit y a aussi une grande importance. Après

Gènes
, qui en général se livre an commerce extérieur, les

grands centres commerciaux sont Turin et Alexandrie, puis
.

Chambery . Novare et Suze. Toutes les routes qui tra-

versent les montagnes convergent sur Turin et sur Gênes.

La Sardaigne a déjà beaucoup fait pour l'établissement de

voies ferrées, et elle fera plus encore. Ln 1840 un chemin

entre Turin et Gênes, par Asti, Alexandrie et Novi fut eon-

cessionné, et il y a déjà plusieurs années qu'il est en pleine ex-
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(iloitation ; les travaux entrepris, et en ce moment en voie

d'exécution , ne tarderont point à relier à la capitale tontes

les villes importantes du royaume; et depuis longtemps des

lignes de télégraphie électrique y existent entre les divers

grands centres de population. En 1853 la marine marchande

comptait 3,009 navires, jaugeant ensemble 107,772 tonneaux

et montés par 17,925 marins. En 1830 il sortit du seul port

franc de Gènes 7,323 bâtiments, jaugeant ensemble 514,199

tonneaux , dont 5,584 sous pavillon sarde et 1,739 sous pa-

villon étranger. Les banques de Gènes et de Turin, fondées

en 1844 et 18»7, ont été réunies en 1850, sous le nom de

Banque nationale, et privilégiées pour trente ans, en

môme temps qu'on décrétait l'adoption du système français

de poids et de mesures. Cette même année 1850 vit s'effec-

tuer dans les tarifs un grand nombre de réformes utiles, qui

accrurent les revenus publics , et conclure divers traités

avantageux de commerce, de navigation, et de conventions

douanières et postales.

Quant aux finances, le budget et la dette publique ont été

considérablement augmentés par la réorganisation de toutes

les brandies de l'administration et par les événements mal-

heureux de la guerre, qui ont rendu nécessaires de nouveaux

impôts et de nouveaux emprunts. Vers 1840 la dette pu-

blique se montait à 87 millions de francs. Les revenus et

les dépenses étaient tenus secrets; mais les premiers étaient

évalués a 79 millions et les secondes à 77,500,000 francs.

D'après le budget de 1852, les revenus étaient évalués

à 101,504,236 fr., et les dépenses à 144,870,995; le déficit

était par conséquent de 43,300,759 fr. Le budget de 1853 fixait

les recettes à 109,223,934, et les dépenses à 150,917,316 fr.;

déficit4 1,703,442. Au 1
er janvier 1852 la dette publique s'é-

levait à 518,418,400 fr.,eten 1 853 à 527,852,826 fr. Quoique

l'administration ne manque ni de bonne voloulé ni d'énergie

pour rétablir l'équilibre dans les dépenses, ce but ne pourra

être atteint qu'à la longue et dans des temps favorables. Les

États de terre ferme (S/ali di terra firma) sont politi-

quement divisés depuis 1851 en onze intendances générales :

Turin, Alexandrie, l'uni, Irrie, i\ovare,Vcrceil, Cl/am-

béry et Annecy (Savoie), Gênes, Aice et Savone, subdi-

vises a leur tour en trente-neuf provinces. 11 faut y ajouter

depuis 1848 les trois intendaucesgénéralesderiledeSardaigne,

Cagliari, Nuoro et Sassari , formant onze provinces. On
compte donc dans le royaume quatorze grandes divisions et

cinquante petites divisions administratives. Sous le rapport

militaire, il est partagé en cinq divisions : Turin, Alesan-

drie, Chambéry, Gènes et Cagliari , à la tète de chacune

desquelles se trouve un général. Le royaume de Sardaigne,

dont sa position géographique et sa circonscription font le

boulevard de la Péninsule contre la France, est depuis long-

temps l'État militaire parexcellence de l'Italie, et dans toutes les

parli.s île sa population domine un esprit belliqueux. D'après

le budget de. 1853 l'effectif de l'armée sur le pied de paix

se composait de trente généraux , 3,077 officiers et 44,001
soldats; total, 47,708 hommes, avec 7,486 chevaux. Sur
le pied de guerre, il peut être porté à 150,000 hommes.
L'année se recrute par le tirage au sort, sauf l'Ile, où existe

une espèce de milice nationale. Sur la terre ferme la durée
du service militaire est tixéeà seize ans; mais elle se trouve

considérablement réduite par un laige système de congés et

de permissions.

En 1853 la marin se composait de quatre frégates à voiles

et quatre (régales à vapeur, quatre corveltes,un brick,

deux brigantms, six bateaux à vapeur, etc.; total, quarante

bâtiments de guerre, avec neuf cents canons. Le personnel

de la flotte comprenait 2,800 hommes, dont un amiral,

deux vice-amiraux, sept capitaines de vaisseau et sept ca-

pitaines de corvette. Les équipages se recrutent parmi la po-
pulation des côtes. Gènes, Villafranco et Cagliari sont le

siège de trois départements maritimes, et Gènes en môme
temps celui du commandant général et de la principale école

navale, de même que sen port est la station ordinaire de la

ilulle.

Jusqu'en ISiS le roi avait joui d'un pouvoir absolu. C'est

dans l'Ile seulement qu'existaient d'anciens états, et dans le

paysdeGènes il fallait pour l'introduction denouveaux impôts
l'assentiment des collèges de cercle Mais à la suile des trou-

bles qui éclatèrent en Italie, le roi Charles- Albert ac-

corda au royaume une constitution représentative, qui porte

la date du 4 mars 1848. Cette constitution déclare le catho-

licisme re'igion de l'État , mais accorde aux autres cultes

une entière tolérance; elle garantit les droits de liberté in-

dividuelle , la liberté de la presse , et attribue à la couronne
le droit exclusif du pouvoir exécutif sous des ministres res-

ponsables. Le pouvoir législatif est exercé par le roi et par

le parlement, qui se compose de deux chambres, le sénat

et la chambre élective. Les membres du sénat sont nommés
à vie, et en nombre indéterminé, par le roi. Les princes de

la maison royale ont seuls le privilège d'y siéger par droit

de naissance. Le sénat est en même temps la cour suprême

de justice; c'est lui aussi qui juge les accusations que la

chambre élective porte contre les minisires. Les membres
de la chambre élective sont élus par le peuple pour cinq

ans. Les députés des parties du royaume où le français est

la langue dominante peuvent se servir de cet idiome dans

les discussions. L'initiative des projets de loi appartient au

roi et aux chambres. Aucun impôt ne peut être prélevé,

sans avoir été voté par les chambres et sanctionné par le

roi. Le roi convoque annuellement les chambres; il a le

droit de les proroger et de les dissoudre , mais il est tenu

de convoquer un nouveau parlement quatre mois après leur

dissolution. Aux deux ordres sardes, l'ordre de l'Annonciade

ou Dell' Annunziata di Maria (fondé en 1362 , et devenu
sarde en 1720 ), et celui de Saint-Maurice et de Saint-Lazare

(fondé en 1434, renouvelé en 1572), on ajouta en 1815

l'ordre du Mérite militaire, et en 1831 celui du Mérite civil

( Realordine civile di Savoja). Il existe encore une autre

decoralion, la croix de la Fidélité, dont l'établissement

date de 1831.

La Savoie est le pays originaire des rois de Sardaigne.

Grâce à son adresse, le duc Victor-A médée de Savoie avait

gagné à la paix d'Utrecht la Sicile avec le titre de roi

,

tandis que l'Autriche recevait laSardaigne poursa part. Dans
les complications nouvelles qui surgirent ensuite, le nouveau
roi, contraint par l'Autriche, la France et l'Angleterre réu-

nies, dut échanger la Sicile contre la Sardaigne. Le traité

du 24 août 1720, qui consacra cet échange, constitua avec le

royaume de Sardaigne et le duché de Savoie la monarchie

sarde telle qu'elle existe depuis lors. En 1730 Victor-Amédée

abandonna le gouvernement à son fils Charles-Emmanuel III

moyennant une pension de 400,000 francs
;
puis, moins d'une

année après , il se repentit de cet arrangement , et ayant

cherché alors à s'emparer du trône , il fut arrêté et mourut

en prison, en 1732. Charles-Emmanuel 'III (1730-1773)

montra encore plus d'habileté à tirer parti des conflits des

grandes puissances. Allié de la France et de l'Espagne contre

l'Autriche, la paix de Vienne de 1735 lui valut les terri-

toires de Tortone et de Novare , et à l'époque de la guerre

de succession d'Autriche, le traité de Worms (1743), le

comté d'Anghiera avec les territoires de Vigevano et de

Pavie. L'administration intérieure de ce prince fut marquée

p ir des succès analogues. . s'efforça, par une sage économie,

de diminuer le fardeau que l'entretien de l'armée imposait

au pays, publia un code (le Corpus Carolinum de 1770),

et sut déiendre contre le pape les droits de l'autorité tem-

porelle en soumettant les bulles pontificales à son approba-

tion préalable. Sous le règne de son fils et de son petit-fils

le royaume fut en proie à de cruelles épreuves. Vicior-

Amédée III ( 1773-1796) ayant accédé à la coalition euro-

péenne contre la révolution française se vit enlever dès 1792

la Savoie et ÏN'ice parles Français. Soutenu par des subsides

que lui fournirent l'Angleterre et le pape, il rassembla (1793)

une armée de 50,000 hommes ,
qui imposa au pays des

Charges écrasantes; mais après avoir obtenu quelques

succès, il ne put arrêter les Fiançais dans leur marche vio-
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torieuse. La lutte Meta indécise en 1794 el en 179:>; mais la

célèbre campagne de 1798 de Bonaparte força dès les pre-

mières semaines le roi à faire sa soumission. Le 18 mai il

était réduit a accepter les dores conditions de paix que lui

imposait la république française et à lui abandonner

formellement les territoires dont elle était eu possession de-

puis 1 792. Son fils, Charles-Emmanuel tV(1 796- 1 802 ), s'allia

a la France contre l'Autriche ( 1797 ); mais sons prétexte

i!'^ projeta hostiles qu'il avait courus contre la république,

le Directoire, mettant a profit le mécontentement causé par

les charges de la guerre de même que par l'oppression et

tes
i
riril _i's de la noblesse, ne l'en contraignit pas moins,

le 9 décembre 1798, à renoncer à la possession de tous ses

États de la terre ferme ,
que la France s'incorpora, il se ré-

fugia alors en Sardaigne, d'où il lança en mars 1799 une pro-

testation contre sa renonciation forcée a ses États de terre

ferme, où un gouvernement provisoire avait été établi. Les

succès de la coalition en 1799 en expulsèi eut momentané-
ment les Français; mais la victoire de Marengo y rétablit

leur domination des l'année suivante. Le 11 septembre 1802

le Piémont fut formellement réuni à la France, et la chute

de Napoléon en tsii amena seule la restauration de la

maison de Savoie. Pendant ce temps-là Charles-Emmanuel
avait abdique dés 1802, et plus tard il entra chez les jésuites.

Il eut pour successeur son frère, Victor-Emmanuel 1
er

,
qui

lit son entrée à Turin le 20 mai 1 S 1 i . Lu première paix de

Paris lui avait restitué ses États de la terre ferme, sauf une

petite partie de la Savoie, demeurée à la France. Le con-

grès de Vienney ajouta en décembre lsi4 l'ancienne répu-

blique de Gênes, et la seconde paix de Paris le reste de la

Savoie, avec le droit de protection sur la principauté de

Monaco , et en échange il abandonna à Genève les territoires

de Carouge et de Cbesne. Le retour de Victor-Emmanuel ra-

mena tous les anciens abus. La reine et quelques individus

appartenant à la noblesse
, qui dominaient complètement ce

prince, s'elforcèrent de faire renaître l'ancienne influence du
clergé, et surtout des jésuites, et chargèrent le pays d'impôts

écrasants. Les carbonari, répandus dans toute l'Italie, et

d'autres sociétés secrètes n'en eurent que plus de facilités à

s'introduire aussi en Sardaigne. Une partie de la noblesse et

de l'armée s'y associa; et il est hors de doute que l'héritier

présomptif du trône, le prince Charles-Albert de Savoie-Ca-

rignan
, y prit aussi part. L'insurrection militaire qu ;

i

les 9 et 10 mars 1821 à Alexandrie, à Fossano et à Tortona,

donna enfin le signal de la révolution piémontaise. La cons-

titution des coi tés espagnoles fut proclamée à Alexandrie,

et on y établit une junte qui agit au nom du royaume d'Italie.

Dès le 11 mars Turin s'associait à ce mouvement, par suite

duquel Victor-Emmanuel sedécida àabdiquer, lel3mars,au

profit de son frère Charles-Félix. Ce («rince se trouvait alors

à Modène, et l'insurrection contraignit le prince Charles-

Albert à prendre les rênes du gouvernement. Il ne s'y dé-

cida qu'après beaucoup d'hésitations, prêta serment à la

constitution révolutionnaire, nomma un ministère dans le

sens du mouvement , décréta l'organisation d'une garde na-

tionale et confirma la junte suprême. Pendant ce temps-là

l'Autriche et la Russie armaient pour combattre la révolu-

tion. Charles-Félix protesta de Modène contre tout ce qui

s'était paj.se, et plaça le comte Salieri dellaTorreà la tête des

troupes demeurées fidèles. Le prince Charles- Albert nomma
lui-même (21 mars) ministre de la guerre un des partisans

les plus décidés de la révolution, le comte de Santa-Rosa;

mais en même temps il se réfugia dans le camp des troupes

royales, et i énonça à!a régence. Malgré les efforts de Santa-

Rosa, tout marcha dès lors rapidement vers une contre-

révolution. Dans la nuit du 7 au h avril les Autrichiens com-

mandés par Hubna franchirent la frontière, opérèrent leur

jonction avec les troupes royales et battirent, le 8 avril, 1rs

insurgés après une brave résistance. Deux jours plus tard ils

occupèrent Turin ; le pouvoir absolu fut rétabli, et on s'oc-

cupa de punir les différents complices de l'insurrection. La
plupart d'entre eux avaient pris la fuite, même Santa-Rosa,
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qui entra au-
-

, et fut tué le 9 mai 1826, dans
un engagement li\ ré dans llle de Sfakhria.

Charles-Félix, bous la protection d'une occupation au-
trichienne, qui dora jusqu'à la fin de 1823, rétablit le pou
voir absolu

, goumlt les universités cl lis écoles a une sur-
veillance rigoureuse, rappela les jésuites, exerça en toutes

choses un despotisme Bévère, et se livra a des persécutions
contre les protestants. L'armée roi réorganisée au m
d'une conscription semblable a celle en usage eu 1 rai <

ligne régnante étant venue a s'éteindre, le 27 avril 1881, pai

la mort de Charles-Félix, la ligne du Savote-Carignan,dont
les droits de succession avaient été reconnus par le co
de Vienne

, monta sur le trône en la personne de C h a rie*
Al bert. Le nouveau roi débuta par quelques amélioration»

dans l'administration, les finances et l'armée; mais en s'a-

bandonnant volontairement à l'influence de la noblesse et

du clergé, et surtout des jésuites, il lui fut impossible de
conjucer l'agitation politique provoquée par la révolution

dont la France avait été le théâtre en juillet 1S30. Une cons-

piration qu'on découvrit à Turin en novembre 1833 et une
invasion tentée en février 1834 avec une incroyable II g

par |une bande de réfugiés allemands, polonais et italiens

partis de Suisse sous les ordres de Mazzini (ce qu'on

appelle l'expédition de Savoie), avaient pour base le

contentement des esprits , mais n'eurent d'autre résultat

que de faire persister le gouvernement dans les voies d«

rigueur ou il était entré. Cette tendance se manifesta i

ment dans la politique extérieure , notamment dans les rap-

ports avec les puissances de l'ouest; et jusqu'en ls35 le

cabinet de Turin
, qui appuyait les menées carlistes , se

trouva en hostilité déclarée avec la dynastie de Juillet. La
situation devint encore plus tendue à l'égard de l'Espagne,

avec laquelle toutes relations de commerce furent mémo
rompues de 1836 à 1839, Charles-Albert refusant de re-

connaître l'abolition de la loi salique et la légitimité d'Isa-

belle , et soutenant ouvertement les prétentions de don
Carlos. Une rupture eut lieu aussi avec le Portugal

,
par

suite d'un projet de mariage manqué entre la reine dona

Maria et un prince de la maison de Savoie, et eut pour

suite une interruption des rapports diplomatiques, qui dura

plusieurs années. Dans l'administration intérieure Charles-

Albert fit cependant preuve de plus d'activité que ses deux

prédécesseurs. Outre des traités de commerce conclus avec

la France, l'Angleterre, la Porte, les Pays-Bas, le Danemark,

l'Autriche et les villes hanséatiques, traités qui donnèrent une

vive impulsion au commerce, il s'occupa avec ardeur de la

construction de routes , de ponts et de voies ferrées, encou-

ragea l'agriculture et l'industrie , maintint les finances en bon

ordre, et consacra aussi plus d'attention à l'enseignement po-

pulaire. Dans la seconde moitié de son règne il s'alfrancliit de

plus en plus des traditions de ses prédécesseurs. En 1S42 une

amnistie, restreinte il est vrai, fut accordée; la censure eut

ordre de se départir de sa sévérité , les sciences et les lettres

obtinrent pîus de liberté, des réformes furent opérées dans

le système judiciaire et dans les prisons, et l'oppression du

système féodal dans l'île de Sardaigne fut abolie. La conduite

suivie par le roi dans le différend survenu en 1846 avec le

gouvernement lombardo-vénitien à propos de la question du

commerce du sel et du vin prouva qu'il cherchai!

soustraire à l'influence de l'Autriche. Aussi, avant le mou-

vement réformateur qui se manifesta en Italie à la suite de

l'avènement de Pie IX au trône pontifical, le royaume de

Sardaigne était-il l'un des États de la Péninsule les mieux

gouvernés, et le seul qui, par la situation de ses finances,

la force de son armée et de son administration
, pût di -,

à l'Autriche la prééminence en Italie. Il participa, il est

vrai, à l'agitation qui se répandit en 1840 et 1847 dans toute

la péninsule; toutefois, elle ne se produisit point en cons-

pirations et en insurrections, mais seulement par des dé-

monstrations et des pétitions exprimant une pleine confiance

oans l'avenir. L'n décret du roi, en date du 30oc.tolvre 18'i~,

onfirma ces espérances; il promit l'introduction il 'in nou

M
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veau système judiciaire et la suppression des tribunaux

d'exception, le droit d'élection en matières municipales, la

limitation «les pouvoirs de la police, et plus de liberté à la

presse. Une vie politique «les plus actives se développa ra-

pidement dans le pays, qui au total demeura étranger aux

folies qni ailleurs signalèrent le mouvement de réforme et le

tirent échouer. Cependant, la marche des événements en

Italie ne permit point au roi de s'en tenir à des rélormes

administratives, et le 8 lévrier I8i8 il annonça une consti-

tution, qui lut publiéequelques semaines après. L'iniluence

du parti absolutiste et clérical se trouva complètement an-

nulée, tandis que le roi semblait s'associer tout à fait spon-

tanément au mouvement populaire, et applaudissait sans

réserve à chacun de ses progrès. La création d'un ministère

constitutionnel (mars 184s;, qui décréta une loi libérale

d'élection, la convocation du premier parlement sarde pour

le 17 avril et une amni.stie générale, complétèrent la trans-

formation de l'ancien ordre de choses.

C'est au milieu de ces événements qu'on apprit la révolu-

tion qui avait eu lieu en France au mois de février, et qui

menaça aussitôt de faire du mouvement italien et surtout de

celui de la Lombardie une révolution. Une insurrection

éclata dès le 18 mars et jours suivants à Milan, et con-

traignit les Autrichiens à se retrancher sur le Mincio. Dès

l'origine ce mouvement avait fait naître en Sardaigne la

pensée d'établir l'unité de l'Italie sous la souveraineté de

Charles-Albert; et le roi lui-même, qu'on salua du titre

d'épée de VJtalie, l'exprima ouvertement en prenant le

mouvement lombard sous sa protection à la première nou-

velle de l'insurrection de Milan, en déclarant la guerre à

l'Autriche et en entrant en Lombardie. Mais la couronne

d'Italie était plus difficile à gagner qu'on ne l'avait cru dans

un premier moment d'enthousiasme. Les représentants de

la Lombardie (en juin) et plus tard ceux de Venise décré-

tèrent, il est vrai, leur réunion à la monarchie sarde; mais

tout le poids de la guerre contre un puissant adversaire re-

tomba sur Charles-Albert seul. Les autres souverains de

l'Italie s'y associèrent sans énergie et à contre-cœur, uni-

quement sous la pression du parti démocratique.. Après

que les affaires de Goito, de Lucia et de Peschiera eurent

démontré la supériorité des Autrichiens et de leur général,

la i!> cisive bataille de Custozza(25 juillet) amena la complète

dissolution de l'armée sarde; ei le roi Charles-Albert, aban-

donné presque sans force aux rancunes insensées de la po-

pulation lombarde excitée contre lui , se vit contraint d'éva-

cuer la Lombardie à la suite d'un armistice et de repasser

le Tessin (voyez Italie). Pendant ce temps-là l'ouverture

du parlement de Sardaigne avait eu lieu le S mai, et avait

été précédée de la nomination d'un ministère franchement
progressiste, dans lequel prit place Gioberti. Après la

( onclusion de l'armistice, ce cabinet se relira et fut remplacé

pur le ministère modéré Revel-Pionelli
., qui n'en persista

;

as moins à suivre les voies constitutionnelles, tout en
adoptant des allures moins hardies dans ses rapports avec

l'étranger. La nouvelle administration aurait préféré un traité

honorable, conclu sous la médiation de l'Angleterre et de la

France, a la reprise des hostilités, mais n'en continua pas

moins activement se> préparatifs de défense. Toutefois, elle ne

put pas se maintenir contre les attaques orageuses des pro-

gressâtes, à la tète desquels se trouvait Gioberti, et dut
«celer la place en décembre 1848 à un ministère démocratique
lormé sous la présidence de Gioberti. Mais lui aussi éprouva
bientôt ce qu'il y a d'inconstant dans la faveur populaire, et

en lévrier 1 849 il dut donner sa démission devant la cham-
bre, produit des élections nouvelles. Cependant Charles-Al-

bert s'était préparé à une nouvelle campagne, et le 12 mars
1849 il dénonça l'armistice. Huit jours après, commença le se-

cond acte de cette guerre entreprise pour la couronne de
Lombardie. Une campagne de trois jours seulement , si-

gnalée par les déroutes de Mortara et de Novare( il et 13
mars), mit lin à la lutte. Charles-Albert lui-même, désespé-
rant de tout retour de la fortune, et sous l'impression de la

dissolution de son armée ainsi que de son indiscipline, abdi-

qua le lendemain de la déroute de Novare au protil de son fils

aîné, Victor-Emmanuel II, en se condamnant en même temps

a un exil volontaire, pendant lequel il mourut, à Oporlo,

le 28 juillet suivant. Dès la nuit même de son avènement au

trône, le nouveau roi s'empressa de conclure un armistice,

suivi d'un traité de paix signé le C août à Milan. La Sar-

daigne conserva ses anciennes limites, et obtint une am-
nistie en faveur des Lombards et des Vénitiens qui avaient

combattu sous ses drapeaux, mais dut payera l'Autriche

une indemnité de guerre de 75 millions de francs.

Victor Emmanuel II avait commencé son règne en pro-

mettant de maintenir la constitution, et il a tenu fidèlement

sa promesse, en dépit des obstacles que lui ont opposés à

l'intérieur les menées du parti clérical et absolutiste, et à

l'extérieur le mauvais vouloir des puissances absolutistes,

de l'Autriche en particulier. Un ministère libéral dirigé par

Pinelli et d'Azeglios'elforça de cicatriser les plaies produites

par les derniers événements (résultat qu'il ne put cependant

pas atteindre sans imposer au pays de lourdes charges finan-

cières), et démettre en activité les diverses institutions

constitutionnelles dans leurs détails. La dissolution du par-

lement, en novembre 1849, eut les résultats les plus favora-

bles. Les élections nouvelles amenèrent une majorité consi-

dérable dans le sens constitutionnel modéré, et qui fut assez

forte pour triompher de la coalition des réactionnaires avec

les démagogues. Le nouveau ministre de la justice, Siccanli,

réalisa un progrès décisif en supprimant la juridiction ecclé-

siastique et une foule d'autres privilèges du clergé, en in-

troduisant la tolérance religieuse même à l'égard des pro-

testants et ensachant triompher par l'emploi des s-euU

moyens légaux du mauvais vouloir du clergé, notamment

de l'archevêque de Turin, Franconi. Un conflit avec Rome
qui en résulta demeura en suspens. En même temps les

privilèges féodaux de toutes espèces furent abolis , les tra-

vaux publics poussés avec une remarquable activité, l'armée

réorganisée, et le tarif des douanes réduit dans des idées

libérales par le ministre des finances, M. de Cavour, qui con-

clut dans cet esprit des traités de commerce avec la plupart

des puissances de l'Europe. Les malheurs de* temps ne pou-

vaient pas se guérir rapidement, d'autant plus que le Pié-

mont se trouva bientôt isolé au milieu du mouvement réac-

tionnaire, qui triompha alors partout; mais il a eu la gloire

de conserver, en dépit de tous les périls, ses institutions

constitutionnelles, en même temps qu'il lui était donné

de continuer à jouir d'une administration vraiment libérale

ainsi que d'une sage liberté. Un conflit, peu important en

lui-même, avec la chambre des députés, avaitamenéen 1852

la retraite de plusieurs membres du cabinet, notamment
celle de M. de Cavour, et la reconslitution du ministère d'A-

zeglio. L'agitation du clergé contre les lois Siccardi prit alors

un large développement, et trouva de l'appui à Rome et

en Autriche. L'annonce de l'introduction du mariage civil

augmenta encore l'hostilité du clergé, qui eut recours pour

entretenir l'agitation à toutes les armes , à la presse , à la

prédication et à la confession. Mais la partie libérale de la

population n'en apporta que plus d'ardeur à défendre ses

conquêtes civiles, et insista pour «pie le pouvoir fût placé

entre les mains d'hommes énergiques. Le ministère, vive-

ment attaqué par le clergé et accusé d'irrésolution par les

libéraux, comprit qu'il n'était pas a la hauteur de la situa-

tion, et donna sa démission en octobre 1852. Cet événement

réveilla toutes les espérances du parti absolutiste et du parti

clérical; mais de cette crise ministérielle, qui avait vivement

surexcité lesesprils, sortitencore, le 4 novembre 1S52, un mi-

nistère libéral présidé par M. de Cavour. En même temps que

le pays conservait ses anciens rapports amicaux avec l'An-

gleterre, les relations avec les autres puissances étrangères

devenaient plus favorables. L'Autriche elle-même, malgré la

protestation de la Sardaigne en 1833 contre laconfiscation des

biens des émigrés lombards devenus sujets sardes , se départit

quelque peu de son attitude hostile. A l'intérieur, le système
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esnstîtolkmnd continua a sa développer paisiblement, les

élections nouvelles avant comme par le passé donné au gou-

vernement une puissante majorité. Quelques désordres dans

nie île Sardaigneetune émeute, visiblementprovoquée par

(Influence ecclésiastique, qui éclata dans la vallée d'Aoste en

avril 1854 témoignèrent pourtant que les ennemisdu nosvel

ordre de choses ne se regardaient pas encore comme rléiinili-

veinent vaîOCOS. En adhérant en !>.>.« a l'allianee anglo-fran-

çaise et en prenant part a la guerre d'Orient, la Sardaigne

reconquis la position politique que lui avaient fait perdre

les malheureux événements de l>is et 1849.

Consultez .Manno, Slona di Safdeçna (Turin, 1825); Mi-

mant, Histoire de SOfdaione (Paris, IS'^
1

); Brofferio, Storia

di Piémont e (Turin , 1852); Cibrario, Ta vole eronoloyiec

dei domi?ii acquittait e pvrdati delta Mouarcliia di

Savoia ( 1
S

'» 4 ) ; Sc'opis, Degli Stati gencrali e d'altre.

istttuztonepoliticlu'del l'iemonte c delta S ivoia ( 1851 ) ;

et plus spécialement sur les événements des derniers temps

Cibrario, Ricordi d'una Misstone in Portogalloal re Carlo-

Alberto (1850); le même, Glt ultimi Giorni di Carlo-Al-

lierlo a Oporto ( 1850) ; Bava, Relazione délie Opera-
zione militari (Turin, 1849); Pepe, Memorie (1850); le

même, Memorie e osservazioni sulla Guerra d'inde-

pendenza d'italia (1849); Custoza, Histoire de l'In-

surrection et de la campagne d'Italie en 1843 (Turin,

1850); Histoire de la Campagne de ft'ovareen 1849(1850 ,

par le même écrivain. Les voyageurs consulteront avec fruit

Murray , Handbookjor Aortli-ltaly (Londres, 1353).

SARDAXAPALE, roi d'Assyrie fameux par la fai-

blesse de son caractère et ses habitudesefféminées, qui régnait

entre 888 et s4u av. J.-C. , fut attaqué dans ses Etats par

les gouverneurs inèdes Arbaces et Belesys, et finit par être

menacé de les v oir s'emparer de sa capitale, N i ni ve. Après

s'y être inutilement défendu pendant plusieurs années, il lui

fut impossible de résister davantage, surtout quand une

inondation de l'Euphrate eut emporté une grande partie des

ouvrages de défense ; alors, puisant une nouvelle énergie dans

son désespoir, il incendia lui-même son palais, à ce que rap-

porte la tradition, et y périt volontairement dans les flammes

avec ses femmes, ses serviteurs et ses richesses. Quelques

jiistorieus modernes placent la destruction de INinive à une

époque de beaucoup postérieure, a l'an 004 av. J.-C,
et font régner deux rois de ce nom, un Sardanapale l'ancien

et un Sardanapale le jeune. D'ailleurs, les anciens poètes

eux-mêmes avaient déjà l'habitude de représenter Sardana-

pale comme la personnification du luxe et de la mollesse.

SARDES, ancienne et célèbre capitale du royaume de

Lydie, résidence de Crésus, et plus tard des satrapes

perses, était située au pied du revers septentrional du mont

Tmolus, sur les bords du Pactole. Comme les environs

étaient fertiles et couverts de vignobles, on disait que Bac-

clius y avait été élevé, et y avait invente l'art de faire

le vin. C'est aussi à l'industrie des habitants de Sardes

qu'on attribuait l'invention de l'art de préparer la laine

et d'autres tissus.

En l'an 500 av. J.-C, lorsque les Ioniens, commandés

par Aristagoras, se révoltèrent contre Darius, celui-ci la

prit d'assaut et la livra aux flammes ; mais elle se releva

bientôt de ses ruines, et parvint alors à un degré de puis-

sance et de prospérité qu'elle conserva encore sous les suc-

cesseurs d'Alexandre, jiiMju'a l'an 215 av J.-C, époque où

elle fut prise et incendiée une seconde fois par le roi An-

tioclms. Les Romains, quand ils eurent vaincu ce prince,

s'emparèrent de Sardes, qui, quoique bien déchue, continua

encore de subsister sous la domination des mahométans, qui

s'en rendaient maîtres au onzième siècle. Mais vers la fin

du quatorzième siècle elle fut complètement détruite par

Timour ; et il n'en reste plus aujourd'hui que quelques ruines,

près du village actuel de Sait.

SARDIXE (Clupea Sardine, L.), poisson appartenant

au genre nombreux de malacoptérygiens abdominaux, connu

sous le nom de dupée et se rapprochant beaucoup un ha-
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reng. Mais i! est plus petit et plus étroit; sa mâchoire
Inférieure, plus avancée que la supérieure et récourbée

le haut; sa tète pointue , asseï gTO 86, souvent dorée; Bon

front noirâtre, ses veux ptra, ses opercules ciselée et ar-

gentés, ses nageoires petites ei prises, ses cotés argentins

et son dos bleuâtre. Les sardines sont très-nombreuses
;

elles voyagent en troupes, cmm ne les harengs ; on les rencon-

tre dans l'océan atlantique boréal, dans la mer Baltique et

dans la Méditerranée. Il paraîtrait qu'on les a trouvées pour

la première fois sur les côtes de la Sardaigne ; c'est du moins

ce que leur nom semblerait indiquer. Pendant trois saisons

de l'année elles se tiennent au fond de la mer : ce n'est qu'à

l'automne qu'elles se rapprochent des côtes, pour frayer, et

c'esl alors que les pêcheurs font leur récolte
,
qui est très-

lucralive.

De toutes les côtes de la France, celles de Bretagne sont

les plus abondantes en sardines; aus^i cette pèche est-elle

pour les habitants une source de richesses. Dès le dix-sep-

tième siècle elle produisait un revenu immense, puisque

dans la seule ville de Port-Louis on faisait annuellement

4,000 barriques de sardines.

Quand on a relevé le filet qui contient les sardines , on

est obligé de les saler aussitôt, même avant d'arriver à

terre, car c'est de tous les poissons celui qui se conserve le

moins. A peine est-il hors de l'eau qu'il meurt, et la putré-

faction ne tarde pas à l'attaquer: l'accumulation d'une aussi

grande quantité d'individus facilite même cette décomposi-

tion; aussi les pêcheurs ont-ils soin, à mesure qu'ils vident

le filet , de les entremêler abondamment de sel ; et , malgré

cette précaution, il s'en gâte encore énormément.

On prépare les sardines comme les harengs, en les salant

et les fumant. Les sardines du Nord sont beaucoup plus

estimées, parce que dans la saumure on ajoute des aro-

mates et desépices qui leur donnent un goût fort agréable;

mais ces sardines ne se conservent pas longtemps. Quand

les sardines sont gâtées, on les emploie pour amorce dans

la pêche des maqueraux, des merlans, des raies, etc.

C. Favhot.

SARDOIXE, pierre fine, non transparente, de deux

ou trois couleurs, qui constitue une variété de la cornaline,

suivant Brochant , de l'agate on de la calcédoine selon d'au-

tres. Voyez Agate, Calcéooire, Cornaline.

SARDOXIEXou SARDONIQUE (Rire), Sardonieus

risus , Sardoniasis. Les anciens appelaient ainsi tout rire

convulsif ne provenant pas d'une disposition intérieure de

l'esprit; mais aujourd'hui on emploie plus particulièrement

cette locution pour désigner un rire plein de malice. Les an-

ciens avaient, disent quelques auteurs, donné ce nom au rire

involontaire qui survenait à ceux qui mangeaient d'une

herbe fort abondante en Sardaigne, espèce de renoncule ou

grenouillette, que Virgile, nomme sardoa herba ; niais

Homère, qui ignorait l'existence de la Sardaigne, parle

déjà d'un rire sardonique.

SARIGUES (Didelpliis, L.), genre de marsupiaux,

ainsi nommés de leur nom brésilien carigueia. C'est l'o-

possum des États-Unis. Quant à leur dénomination latine,

dérivée de BeXfûç, matrice, et ££?, deux fois, elle désigne

la propriété commune aux femelles de cet ordre de pré-

senter au devant du bassin une poche formée par un repli

de la peau, recouvrant les mamelles, seconde matrice, eu

quelque sorte, où les petits, nés à l'état de fœtus imparfaits,

incapables de mouvements , et de la grosseur d'une mouche

au plus, restent attachés pendant plusieurs semaines, jusqu'à

complet développement ( voyez Marsupiaux ).

Les sarigues constituent à eux seuls la famille des pe-

dimanes, ainsi nommés de la conformation des pieds de

derrière, qui offrent, comme chez les singes, un long pouce

opposable aux autres doigts. Ces animaux ont cinquante

dents , ce que l'on n'observe chez aucun autre quadrupède.

Ils varient pour la couleur, selon les espèces, et pour la taille,

enire celle du chat et celle du rat. Us ont la queue pre-

nante, ies oreilles longues et nues, la langue hérissée, la
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bouche démesurément fendue , le museau pointu et à mous-
taches , ce qui leur donne une physionomie assez étrange
Ils ne marchent qu'avec infiniment de lenteur; mais, en re-

vanche, ils grimpent avec beaucoup de facilité sur les ar-

bres. Blottis durant le jour dans des trous, ils ne vont que
pendant la nuit à la recherche de leur subsistance, qui con-
siste principalement en petits oiseaux, en reptiles, en in-

sectes, ou même en substances végétales. Longtemps encore
après qu'ils ont commencé à marcher, on voit les petits

chercher dans la poche de la mère un abri contre le danger.
Au reste, comme leur chair a une odeur repoussante, ils

sont peu inquiétés par l'homme, bien (pie susceptibles de
s'apprivoiser. Les sarigues sont originaires des parties chaudes

ou tempérées de l'Amérique. Saucerotte.

SARISSE, nom delà pique dont se servait la pha-
lang e macédonienne , et synonyme de javeline dans notre

vieux lang

SARLAT. Voyez Dokuocm-: (département de la).

SARMAXES. l 'oyez Gyhnosopuistes.

SARMATES, SarmatX. Il est pour la première fois
j

l'ait mention de ce peuple dans Hérodote et Hippocrate comme !

d'une nation d'origine setthe, établie sur les bords du Don, I

et provenant du mélange de jeunes Scythes avec des A m a- !

20 n e s ; ce qui tient peut-être à ce que ïes femmes sarmates
accompagnaient leurs maris à la guerre. Plus tard il franchit ,

le Don, refoula les Scolotes scythes et les colonies grecques

3 sur la mer Noire, mais fut subjugué par Mithririate.
j

Une fois que les Sarmates eurent vaincu les Scolotes, leur i

nom remplaça dans ces contrées celui des Scythes refoulés
j

vers l'ouest , lequel ne servit plus qu'à désigner les peuples
i

d'Asie de même origine qu'eux. A l'époque d'Auguste les
i

Sarmates s'étendirent jusqu'aux embouchures du Danube ; et
j

l'une de leurs principales tribus , celle des Roxolans , habita
j

ensuite entre ce fleuve et le Don. Sous le règne d'Adrien

,

en l'an 120, les Roxolans furent expulsés de la Mésie, qu'ils

avaient envahie ; et leur nom disparut complètement sous

la domination des Gotbs , après que ceux-ci les curent sub-
lés. Une autre tribu sarmate, celle des Iazyges, franchit

les Karpathes, et se répandit au premier siècle de notre ère

dans les contrées arrosées par le Danube et la Theiss. Al-
liés à leurs voisins les Quades, ils prirent part à la guerre
des Marcomans et à d'autres encore , et dévastèrent à di-

verses reprises la Pannonie, province romaine qui les avoi-
sinait. C'est à ces Iazyges que les Romains donnaient plus

particulièrement le nom de Sarmates, même par opposition
aux Roxolans; et plus tard ce nom de Iazyges finit par être

complètement celui de Sarmates. Plus tard encore , on ap-
pela ainsi non-seulement les Sarmates proprement dits,

mais des nations d'autre origine, qui habitaient au nord
de ceux-ci un pays plat ; et Ptolémée étend au nord jusqu'à
la Baltique la Sarmatie, dans laquelle il comprend en Eu-
rope la Germanie et la Dacie jusqu'au Don , et en Asie le

pays situé entre le Don et le Volga. Quand les Vandales
ment abandonné la rive gauche du Danube, les Sarmates-

5 se trouvèrent seuls en possession des plaines de la

-, entre les Quades à l'ouest, les Visigoths au sud-est

: uaïfales au sud. Vers cette époque eut lieu une révolte
rie leu:s esclaves, qui, sous le nom de Sannatx Limigantes

renl ensuite au nombre des ennemis acharnés des Ro-
. Constantin le Grand accueillit plus de 300,000 Sar-

s expulsés par eux, et les répartit en Thrace, en lllyrie

et dans le Hundsriïck sur les bords du Rhin. 11 guerroya en-
suite contre les Limigantes dans l'ancien pays des Vandales.
Après la chute de l'empire des Huns, par qui les Sarmates
avaient aussi été subjugués, les uns allèrent s'établir en II-

Ij 1
i-, les autres se liguèrent avec les Suèves et les Scyres , en

470, contre les Ostrogotes ; mais ils furent ensuite battus par
Théodoric. Il est encore question d'eux en même temps que
des Gépides, en 488, et plus tard avec les bandes qui s'é-

taient ralliées aux Lombards. Ceux qui étaient restés dispa-
rurent sous le nom d' A vares, et les Iazyges-Cumans, dont
»! «st ensuite question, n'avaient aucun rapport avec eux. Les

Sarmates menaient une vie nomade : ils étaient belliqueux ci
adonnés au brigandage, parfaits archers et cavaliers. Comme
tous les Scythes en général, ils paraissent avoir appartenu à
la race médo-perse. Si Ton donne parfois abusivement aux
Polonais le nom de Sarmates, cela vient de ce qu'on croyait
qu'ils étaient de la même origine que les Slaves.

SAROXIDES. Voyez Druides.

SAROXIQUE (Golfe), ancien nom du golfe d'Égine.
SAROS. Voyez Cbaldée.

SAROS (on prononce Sarosh), comitat du district de
Kaschau (Hongrie), comptait en 1850 une population de
100,000 habitants , sur une superficie de 4smyriam. carres,

et a pour chef-lieu E péri es. Les monts Karpathes s'éten-

dent le long de ses trontières septentrionales, et leurs nom-
breuses ramifications couvrent tout le pays, qui est extrê-

mement boisé et où les eau* minérales abondent. Les plus

célèbres sont celles de Barfcld , de Kis-Saros , de Mwjyar-
Ischla et de Szynnie-Lipocz. Le mont Libanka, près du
village de Czervenioza , est depuis longtemps célèbre pir ses

mines d'opale.

SARPI (Paolo), connu en religion sous le nom de
Fra Paolo, l'un des meilleurs historiens de l'Italie, né à
Venise, en 1552, entra en 1505 dans l'ordre des Servîtes. Dès
sa jeunesse il montra pour l'étude une ardeur incroyable,

et voulut tout savoir, le grec, l'hébreu, les mathématiques
;

il s'appliqua avec non moins de succès aux sciences physi-

ques et à l'astronomie, et pour bien connaître le corps, enve-

loppe périssable de notreâme immortelle, il fit des dissections.

Mais ce sont ses travaux et ses écrits sur l'histoire et le droit

public qui ont surtout fondé sa gloire. En 1579 il fut nommé
provincial et en 1585 procureur général de son ordre. Ses

nouvelles fonctions l'obligèrent de visiter Rome et Naples
;

il s'y lia étroitement avec le cardinal Bellarmin, entre

autres. Il suffisait qu'un homme se distinguât par quelque

talent ou quelque connaissance pour qu'aussitôt Fra Paolo

le recherchât ou entrât en correspondance avec lui. Cet em-
pressement à se mettre en commerce de pensées avec tout

homme de mérite, à quelque secte religieuse ou à quelque

système philosophique qu'il appartînt, fut nuisible à Fra

Paolo. C'est, dit-on, le motif qui arrêta l'expédition des

bulles qui lui étaient nécessaires pour prendre possession

des évêchés de Caorle et de Nona. Il sut bien se venger

plus tard de cette jalousie inquiète et intolérante de la cour

de Rome, en défendant avec une rare habileté Venise dans
les démêlés qui survinrent entre cette république et le

saint-siége aussitôt après l'exaltation de Paul V au trône

pontifical. Nommé , en récompense, théologien consulteur

de la république avec 200 ducats de traitement ( 28 janvier

1G05), il fit succéder ses livres contre la cour de Rome
avec une incroyable rapidité, montrant dans tous une fer-

meté inébranlable et un rare talent. Il n'étajt guère possible

qu'après une lutte où il avait déployé tant de ressources

et d'habileté, les jours d'un si redoutable jouteur fussent

en sûreté , surtout dans un pays et à une époque où le

poignard et le poison étaient les moyens ordinaires em-
ployés contre tout adversaire que la juridiction des tribunaux

ne pouvait atteindre : deux lois donc on attenta à la vie de

Fra Paolo ; mais il n'en continua pas avec moins de courage

la lutte qu'il avait engagée contre la cour de Rome. C'est vers

ce temps qu'il écrivit son histoire du concile de Trente,

duquel, au dire de Bossuet, il n'est pas tant l'historien que

l'ennemi .déclaré. 11 paraît en effet qu'il n'y montre pas tou-

jours toute l'impartialité et môme toute la sincérité qu'on

a droit d'attendre d'un historien. « Ce Fra Paolo , dit encore

Bossuet, qui faisait semblant d'être des nôtres, n'était en

effet qu'un protestant habillé en moine... Il protestait sous

un froc, disait la messe sans y croire, et demeurait dans

une église dont le culte lui paraissait une idolâtrie. » Ou a

dit en effet que Fra Paolo travaillait sourdement à établir

le calvinisme à Venise. On raconte même qu'il était d'ac-

cord à cet égard avec les principaux du sénat. Quoi qu'il en

soit de ces accusations , Sarpi mourut au milieu de ses iin-
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mcnses travaux , avec une piété remarquable, le t i janvier

t lit rendre à sa mémoire «les honneurs extra-

ordinaires, il e>t triste d'être obligé d'ajouter, d'après le

témoignage de Daru , que Fra Paolo lui quelquefois le i on-

seiller du sanguinaire tribunal des l>i\. Outre les écrits que

nous avons mentionnés, Sarpi composa encore de nombreux
oui rages sur l'histoire el sur le droit public et le droit canon.

Ses oeuvres on1 i té recueillies en 2 vol. in-fol., ou en 8 vol.

in-4°, ou en 24 in-8°. u est auteur d'un petit écrit fort re-

marquable, dont <>n recommande la lecture ; il a pour titre :

Opinione delpadre Paolo, servita, corne debbagover-
narsi la Republica Veneziana per havere il perpetuodo-
mtnio. il a été traduit en français par l'abbé de Marsv,

A. Oc.

SARRASIN) blé noir {polygonumfagopyrum), de la

famille des polygonées , à tiges droites et charnues, hautes

d'un à doux pieds, branchues «'I rougeâtres, à feuilles cor-

diformes et sagittees, d'un vert plus pale en dessous, en-

tières, les supérieures sessiles; à Heurs en grappes termi-

nales, blanches, mêlées de rose, avec un périanthe à cinq

divisions , trois stigmates et huit étamines , dont chacune

offre à sa base une glande jaunâtre; a graines triangulaires,

d'une couleur noirâtre. Le sarrasin est cultivé pour s'm

grain dans les terres maigres, qui ne portent que de faibles

récoltes de graminées. Ce grain seit à la nourriture des vo-

lailles ; réduit eu farine , il donne un pain grossier et de

petites galettes d'un goùl assez agréable. Dans la grande

culture, c'es! une des plantes les plus utiles comme récolte

enterrée, à cause de la quantité et de la structure de ses

tiges et de ses feuilles épaisses et charnues : il empêche le

développement de toutes les mauvaises herbes, et fournit au

sol des surs abondants. Lorsque le sarrasin est cultivé comme
engrais, on l'abat à l'aide du rouleau à l'époque où il com-

mence à fleurir, et on l'enterre par un labour.

Originaire de l'Asie, il a été introduit en Europe vers la

fin du quinzième siècle. Il est abondamment cultivé dans

quelques provinces, et particulièrement dans la Sologne,

le Gàtinais et l'Orléanais, dans une partie de la Bretagne et

de la basse Normandie. Le sarrasin de Tatarie (P. tata-

ricum) a les tiges plus hautes que le précédent, les feuilles

plus larges que longues, aiguës au sommet, glabres, minces

et vertes sur les deux faces , les stipules courtes , aiguës

,

fendues sur le côté, les fleurs latérales en épis axillaires,

d'une couleur verdàtre. Cette espèce est quelquefois cultivée

de préférence au sarrasin ordinaire, parce que son grain

est plus gros et plus hâtif, et aussi parce que la plante sup-

porte mieux le froid. P. Gaibert.

SARRASIX ( Jean-François ), poète français. Voyez

Sarasin.

SARRASINES. Voyez Herse.

SARRASIXS ( Les ), Saraceni, c'est-à-dire Orientaux,

nom que les écrivains chrétiens du moyen âge donnent aux

Arabes. Plus tard on désigna ainsi tous les peuples maho-

métans, puis les Turcs, et enfin en général tous les peuples

non chrétiens contre lesquels on avait pris la croix en Oc-

cident.

SARREROURG, ville de France, chef-lieu d'arrondis-

sement, dans le département de la M e u r t h e , à 6G kilomètres

à l'est de Nancy, sur la rive droite de la Sarre, avec 2,531

habitants, un tribunal civil, une société d'agriculture, une

source minérale. On y fabrique des ornements en carton-pâte

ou mastic-pierre, et on y trouve des fabriques de bonneterie

et de broderie, une usine à fer, une fonderie de cloches, une

tannerie, une teinturerie, des brasseries, de vastes magasins

tt boulangeries pour le service des subsistances militaires.

C'est une station du chemin de 1er de Paris à Strasbourg.

Sarrebourg est une ancienne ville impériale; elle fut pos-

sédée par les évèques de Metz, puis par Otbon 1
er

; elle ap-

partint ensuite ( 1404 ) à la maison de Lorraine, qui la céda

à la France en 16G1. Elle est entourée de murailles avec des

tourelles établies à certaine distance les unes des autres, et

qui présentent un aspect assez pittoresque.

SARREGUEM1NES, ville de France, chef-lieu d'ar-
rondissement, dans le département de la M «>sci le, a ::, ki-

lomètres a l'eal de Meta . sur la rire gauche de la Sarre , au
confluent de la ivlise, a\ee 5,481 habitants, 00 tribunal
civil, un collège, une typographie. L'induMrii consiste dans
la fabrication de toile de chanvre, de velours ei peluche
en soi.-, de siamoise el futaine ; de gants de lil et de scie

,

de tabatières de carton vernissé, d'amidon, de colle-forte,
de savon, de café-chicorée. On trouve encore a Sarregue-
minea une manufacture importante et renommée de poterie

anglaise, faïence Bne, terre à couverte métallique, grès à
relief, terre polie; une fonderie en cuivre. Cette ville est

l'entrepôt des aciers d'Allemagne et des fontes i\u Rhin.
On y importe des grains de la Bavière Rhénane. Sarregu»
mines est bâtie dans une situation agréable; la sous-préfec-
ture, le palais de justice et le collège sont réunis dans les

vastes bâtiments de l'ancien couvent des capucins; les pri-

sons méritent aussi quelque attention. Celte ville s'appelait

jadis Guemond [Gemûnd, confluent). Elle fut assiégée par
les Prussiens en 1794, et occupée par les alliés en 1814 et

1815. Elle souffrit beaucoup d'une inondation en 1824.

SARTE (Andréa sel). Voyez Svrto.

SARTÈNE. Voyez Corse.

SARTHE, rivière de France, affluent gauche de la

Mayenne, dans laquelle elle se jette, un peu au-dessus d'An-
gers. Elle prend sa source dans le département de l'Orne, à

Saint-Aquilin de Corbion, non loin de l'abbaye de La Trappe,

et a un cours d'environ 220 kilomètres, par Aler.çon et Le
Mans. Ses affluents principaux sont à droite la Vègre, à
gauche L'HuIne et le Loir. Elle est flottable depuis Le Mans,

et navigable depuis Arnage.

SARTHE (Département delà). Borné au nord par le

département de l'Orne, à l'est par ce département, par celui

d'Eure-et-Loir et par celui de Loir-et-Cher , au sud par ceux

d'Indre-et-Loire et de Maine-et-Loire, à l'ouest par celui

de la Mayenne, le département de la Sarthe est composé,

outre une portion très-considérable de l'ancien Maine,
d'une petite partie de l'Anjou et duPercbe.

Divisé en 4 arrondissements, 33 cantons, 391 commua»,
sa population est de 473,071 habitants. Il envoie quatre dé-

putés au corps législatif, est compris dans la dix-huitième

division militaire, ressortit à la cour impériale d'Angers, à

l'académie de Caen, et forme le diocèse du Mans.

Sa superficie est de 620,592 hectares, dont 393,457 en

terres labourables; 68,320 en bois; 58,120 en prés; 45,388

en landes, pâlis, bruyères; 10,413 en vergers pépinières et

jardins; 10,082 en vignes; 4,609 en propriétés bâties; 1,625

en cultures diverses ; 1,364 en étangs, abreuvoirs, mares,

canaux d'irrigation; 79 en oseraies, aulnaies, saussaies;

14,663 en routes, chemins, places publiques, rues, etc.
;

10,276 en forêts, domaines non productifs; 2,819 en ri-

vières, lacs, ruisseaux ; 318 en cimetières, églises, presby-

tères , bâtiments publics , etc. Il paye 2,24 1 ,977 francs d'im-

pôt foncier.

Ce département est situé dans le bassin de la Loire, et les

principales rivièresqui le baignent sont : la Sarthe, qui lui

donne son nom , le Loir, l'Huîne et la Vègre.

C'est un pays de plaines , sillonné de collines peu élevées
;

le sol est fertile sur une assez grande étendue et particu-

lièrement dans les vallées; les landes, encore trop vastes,

tendent à diminuer dénombre et d'étendue, par suite des

progrès que lait l'agriculture. Parmi les productions de ce

territoire, il faut signaler les blés, les seigles, les sarrasins,

un peu de mais, les légumes, les melons, les châtaignes, les

cidres, les poirés, même le corme et des vins médiocres. Le

pays abonde en gibier. Les chevaux sont de petite taille,

mais nerveux. On élèvebeaucoup debestiaux, dontnnegrande

quantité va s'engraisser en Normandie; les abeilles donnent

un miel médiocre; mais les chapons et les poulardes sont

d'excellente qualité. Le minerai de fer y est exploité avec

succès. Quelques mines fournissent aux arts des oxydes, dea

ocres, tant jaune que rouge. On remarque plusieurs car-
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rières importantes de marbre, d'ardoise, de grès ( dont quel-

ques-uns sont fernfères tubulés) , de pierre meulière, de

calcaire, d'argiles (dans lesquelles on rencontre de la terre

d'ombre et de la terre de Sienne), d'anthracite, de kaolin,

de tourbe, etc. Les sources minérales ont peu de réputation,

et la source d'eau salée de La Suze est peu productive. L'in-

dustrie se recommande par ses toiles, dont celles de Frènay-

le-Yicomte sont justement renommées; par ses étamines,

ses grosses étoffes, ses tissus de coton, sa bougie, ses pa-

peteries, ses forges et ses tanneries. Le commerce exporte

des fers, des marbres, du verre, du papier, des toiles, tant

Unes que grosses, des cuirs, de la cire, du miel, de la

bougie, des fruits secs, des châtaignes, des graines de trèfle,

des bœufs, «les moutons, des codions gras et des ro-

lailles grasses fort recherchées. Deux rivières navigables,

la Sarllie et le Loir, le chemin de fer de Paris à Rennes,

? routes impériales, 10 routes départementales, 6,G90 che-

mins vicinaux sillonnent ce département, dont le chef-lieu

est Le Man s; les villes et endroits principaux : Château-
du- Loir ; La Flèche; Mémos, chef-lieu d'arrondissement,

ville ancienne à 40 kilomètres au nord-est du Mans, près

des sources de la Dive, avec 0,017 habitants, un tribunal

civil, un tribunal de commerce, un conseil de prud'hommes,
\in collège, une bibliothèque publique, une typographie, une
importante fabrication de toiles de toutes sortes, serges, ba-

sins, calicots, piqués, des tanneries , un commerce de grains

,

vins, bestiaux, surtout de moutons. Sablé, connu surtout

par le traité qui assura à la France la possession delà Bre-

tagne, en vertu de l'union de Charles VIII et de la duchesse

Anne, a dans son voisinage le prieuré de Soléme, où l'on

voit encore des constructions et des statues remarquables;

fie a umont-le- Vicomte; C le rmont-G allerand e ;

La Fer té-Bernard; Montfort-le- Rotrou , chef- lieu

de canton
,
près de la rive gauche de l'Huine, avec 7,183

habitants, une filature de coton, une fabrique de flanelle,

et des marchés considérables à grains, chanvre, toiles, fil.

Quelques dolmens subsistent à Conneré , Aubigné et

Chenu; on voit un tumulush Beauinont-le- Vicomte, des an-
tiquités romaines au Mans, à Poncé, et un grand nombre de
ruines féodales sur tous les points du territoire.

Louis du Bois.

SARTI (Josei'h), célèbre compositeur italien, naquit à
Faenza, en 1730. Renommé dès l'âge de vingt-six ans, mais
ayant obtenu peu de succès à Copenhague, où il avait été

d'abord appelé, il alla a Londres en 1768. Peu de temps
après, il fut nommé maître de chapelle au conservatoire

de la Pietà , à V< nise. Plus tard, en 1 782, il fut attaché en la

même qualité à la cathédrale de Milan; et en 1785 il fut

appelé à Pétersbourg par Catherine IL Protégé par Po-
lemkin contre diverses cabales d'une cantatrice appelée Todi,
il (init par perdre sa place; maison la lui rendit en 1793. Il

fut alors nommé direcleu r du conservatoire de Katharinoslaff

,

avec un traitement de 33,000 roubles, logement gratuit et

13,000 roubles d'indemnité de voyage, entin admis dans les

rangs de la noblesse russe. Il mourut à Berlin, en 1802, au
retour d'un voyage qu'il était allé faire dans sa patrie. On
peut le compter, avec Anfossf, parmi les maîtres qui sou-
tenaient dignement encore la gloire de l'Italie, lorsque les

Piccini.lcsSacchini, les Paesiello et les Cimarosa
charmaient l'Europe par leurs chants. Une mélodie pleine
de grâce et de délicatesse, une entente spirituelle et fine de
la scène lyrique caractérisent la manière de cet agréable
compositeur. Ceux de ses opéras sérias qui obtinrent le

plus de succès lurent Giulio Sabino, chanté à Venise et à
Milan par les célèbres soprani Pacchiarotti et Marchesi, et
une Armida, accueillie avec transport au théâtre de Saint-
Pétersbourg.

Parmi ses opéras bouffons, celui dont la vogue a égalé la

renommée des chefs-d'œuvre du genre est l'ouvrage intitulé

Le nozzedi Donna. Les mélodies en sont pleines de co-
mique, de fraîcheur et d'agrément. Aubekt de Vitrt.
SARTINES (ANTOINE-RAYMOND-JEAN-GALTU.'.T-Gwilllfi.
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.
hé), né à Barcelone, en 1729, d'une famille française, mais
d'origine espagnole, passa par les premiers degrés de la

hiérarchie du conseil d'Etat avant d'obtenir, en 1762, la

place de lieutenant général de police, qu'il garda jusqu'en
t"74, et où il s'est fait un nom par d'importantes améliora-
tions et par une surveillance rigoureuse. La police commença
à acquérir sous son administration le degré de perfection

qu'elle a atteintdepuis : on ne connaissait guère alors d'autre

moyen de gouvernement, soit préventif, soit répressif, que
tes lettres de cachet. La Bastille, Vincennes, Bicêtre

même, regorgeaient de prisonniers d'État. Si Sartinesne fut

pas lemaitred'empôcher les abus qu'on en faisait au profit des

passions les plus ignobles des courtisans, il sut du moins ap-

porter quelque régularité dans l'arbitraire même. Les per-

, sécutions contre les philosophes et leurs éciits lui ont été

reprochées amèrement; mais pouvait-il laisser circuler libre-

;
ment les Lettres de la Montagne, le Contrat social , le

Livre de l'Esprit , le Traité de la Tolérance, et d'autres

ouvrages condamnés par le parlement? Le premier il eut

l'idée d'établir des impôts sur les vices : les maisons de jeu

et d'autres maisons encore que nous n'avons pas besoin

«le designer, n'étaient tolérées par lui que moyennant de

|

fortes redevances, payées à la ville, et qui servaient a dé-

frayer la police. Comme on aurait répugné à rendre des

comptes patents de ressources aussi honteuses, l'emploi en
était également dérobé à la surveillance de la chambre des

comptes. Telle est l'origine des fon ds secrets. Ce qui

est certain, c'est que l'administration de la police de Paris

prit sous Sartines une régularité que nous ont enviée d'autres

pays. La cour corrompue de Louis XV , loin «'e s'effrayer des

inconcevables débordements qui conduisaient rapidement la

monarchie sur le bord de l'abîme, s'en amusait au contraire.

Les rapports de M. de Sartines, qui n'auraient dû être com-
muniqués qu'au roi seul, devenaient dans les petits sou-

pers de la cour l'occasion des plus étranges commentaires.

A l'avènement de Louis XVI , Sartines devint ministre

de la marine, grâce a la protection du vieux M aurepas. Il

succédait dans ce département à de Boynes, qui fut nommé
' garde des sceaux tout exprès pour consommer la disgrâce

de M au peou et rendre son retour impossible. A ce propos

on a beaucoup exagéré sans doute l'ignorance de Sartine,

en fait de géographie : on a cité de lui de -grosses bévues,

qui auraient irrité le roi
,
profondément versé dans ces ma-

tières. Par exemple, le nouveau ministre, en voulant parler

de la baie d'Hudson, aurait dit Yabbaye d'Hudson, et une

autre fois il se serait récrié contre les dangers que devait

offrir à une escadre l'approche de la Terre-de-Feu. 1\ (dut ce-

pendant qu'il y ait au fond de ces inventions quelque chose

devrai, car on lit dans les Considérations de Mme de

Staèl sur la Révolution française : « M. de Sartines était

un exemple du genre de choix qu'on fait dans les monar-

chies où la liberté de la presse et l'assemblée des députés

n'obligent pas à recourir aux hommes de talent. 11 avait

été un excellent lieutenant de police : une intrigue le fit

élever au rang de ministre de la marine. M. Necker alla chez

lui quelques jours après sa nomination. Il avait fait tapisser

sa chambre de cartes géographiques, et dit à M. Necker, en

se promenant dans ce cabinet d'étude : Voyez quels progrès

j'ai déjà faits : je puis mettre la main sur cette carte et vous

montrer, en fermant les yeux, où sont les quatre parties du

monde. Ces belles connaissances n'auraient pas semblé suffi-

,
santés en Angleterre pour diriger la marine. »

Il faut dire que, secondé par M. de Fleuri eu, il répara

dans l'administration de la marine beaucoup de fautes de ses

prédécesseurs ; mais il négligea beaucoup trop la comptabilité.

Les opérations très-mal combinées des flottes de France et

d'Espagne, en 1780, pendant laguerre de l'indépendance d'A-

mérique, eurent pourunique résultat un surcroit dedépenses

de 1,200 millions. Ces abus, infiniment plus funestes que

des méprises en géographie, furent dévoilés par Xecker à

Louis XVI , en l'absence et à l'insu de Maurepas. Le por-

tefeuille de la marine fut aussitôt donné à M. de Cast:;cs;
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et Sarlines se vit expulsé par une intrigue de cour à peu

près semblable à celle qui l'a\ait porté au timon des al-

laites, c'est ce que retrace assez bien une épigramme in-

aérée dans les écrits du temps. On y faisait tenir, en assez

mauvais vers, ce langage au ministre disgracie, :

J'ai balayé Paris avec un soin extrême;

Et voulant sur les mers balayer les Angtau,
J'ai vendu si cher nies balais

Que l'on m'a bjl.ive iiioi-iiiriuc.

Depuis ce temps, Sartines vécut dans la retraite. Son (ils

mourut sur l'eclialaud révolutionnaire, le 17 juin 17'Ji.Quant
à lui, il s'était prudemment retire dès les premiers orages ré-

volutionnaires àTaragone en Espagne, dans sa province na-

tale : il > termina ses jours, le 7 septembre tsot. Breton.

SARTO (Andkea dll), Tune des gloires de l'école llo-

rentine, naquit en liss, a Florence; son père s'appelait

Agiiolo del Sarto. C'est seulement dans les écrivains pos-

térieurs que se trouve mentionné le nom de famille Vanuc-
v/ii ; et vraisemblablement il provient d'une erreur. Vasari,

qui fut son élève et son biographe , le place au premier

rang de ses artistes de prédilection ; il le proclame eccelen-

tissimo pittore fiorentino -. il n'a pas donne a Michel-Ange

lui-même cette fameuse épitliète a"eccclcnlissimo. A l'âge

de huit ans, on le plaça en apprentissage chez un orfèvre;

cette profession plaisait fort à André, parce que dans le

principe elle exigeait une certaine connaissance du dessin,

pour la composition et l'exécution des ornements. Il se livra

passionnément à cette étude préliminaire; et il faisait l'ad-

miration de ses camarades et de son maître
,
qui, lier d'a-

voir un pareil apprenti, montra ses dessins à un de ses amis,

nommé Jean Barile, qui était peintre d'enseignes et sculp-

teur en bois. Celui-ci ne douta pas de la vocation d'André

pour les beaux-arts ; et , dans l'espoir de l'employer utile-

ment à faire une partie de sa besogne journalière , il en-

gagea donc l'apprenti orfèvre
,
qui accepta de grand cœur

cette ofhe inattendue, à venir prendre des leçons de pein-

ture chez. lui. .Mais les progrès que fit André dépassèrent

de beaucoup les espérances très-légitimes de Jean Barile
;

si bien qu'un beau jour, sous le prétexte de se perfec-

tionner, il laissa là les enseignes commencées pour entrer

chez l'ier di Cosimo, qui était en grande réputation à Flo-

rence pour ses compositions religieuses singulières, un
tant soit peu gothiques , et ses bacchanales, franchement

licencieuses. Ce peintre n'était pas , lui non plus, le maître

qu'il fallait à André del Sarto, qui, pour son bien, ne tarda

pas à s'en apercevoir. 11 se forma donc lui-même par l'étude

attentive des œuvres au carmin de Masaccio , de celles de

Doniinico Gliirlandajo et surtout du célèbre carton de

Michel-Ange dont la guerre de Pise est le sujet. Cette étude

le porta a faire de la peinture à fresque
,
genre dans le-

quel il excella. En 1509 il commença la suite de tableaux

tirés de la vie de saint Filippo Benizi qui ornent le parvis

de l'église «le l'Annonciade à Florence , et qu'il termina

en 1514, par un tableau représentant la naissance de la

Vierge. La même année il commença la suite de tableaux

tirés de la vie de saint Jean-Baptiste, du parvisde la Com-
pagnie dello Scalzo, qui ne fut achevée que douze années

plus tard. Ses pins belles œuvres de cdte époque sont la

Madonna di San-Francesco (1517 ), à la Tribune de la ga-

lerie de Florence (gravée parFelsing),etla Dispute de Théo-

logiens, au palais Pitti. Il partit pour Rome. Ce voyageeut

pour résultat de lui faire connaître toute la valeurde son ta-

lent : il n'eut qu'a modifier un peu sa manière pour s'élever

du premier coup au niveau des plus grands peintres. Il su-

bit l'influence du génie de Raphaël, mais non pas au point

de perdre son originalité
;
plus que jamais il rechercha la

correction du dessin, mais il n'oublia pas ses qualités de

coloriste. Un Christ mort, qui est l'une de ses plus belles

productions, fut peint pendant son séjour à Rome : ce ta-

bleau fut acheté par les gentilshommes «pie François 1
er

avait envoyés en Italie pour engager à son service des

sculpteurs, des peintres et des architectes. Émerveillés du
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talent d'André del Sarto, ils lui firent des avances tre-.-ll.it-

teusea pour le décider à venir se fixer à la cour de France;
on événement inattendu , inespéré , qui bu semblait être

nue insigne faveur, du ciel) lui lit oubliai tous sis rêves

de gloi t de fortune : il repartit en toute bâta pour Flo
renée. Pendant Bon long séjour dans cette ville, il était de-

venu passionnément amoureux d'une femme très-belle, qui

était mariée; ce premier et chaste amour d'André» mal
accueilli d'abord , ne s'éteignit pas. Quelle lut sa joie en
apprenant (pie .sa bien-aimee était veuve, qu'elle lui accor-

dait sa main, et qu'elle l'attendait a Florence. Ce mariage

fut pourtant lasounedetous les malheurs qui rendent l'his-

toire de sa vie bien triste et bien intéressante. André n'avait

pas d'ambition, mais sa femme en eut pour lui. Coquette

autant que belle, elle aima le monde; pour satisfaire ses

goûts, il lui fallait de l'argent, et André se condamna de

bon cœur à travailler jour et nuit dans la solitude pour

soutenir le train de vie ruineux que menait sa femme.

Quelle profonde douleur l'accabla lorsqu'il put soupçonner

qu'elle le trompait? Il devint jaloux au point de tuir ses

meilleurs amis , ses élèves , et tomba dans une mélancolie

sombre
,
qui ne le quitta plus qu'à sa mort. Il ne fit aucun

reproche à sa femme, car il l'aimait toujours ; mais son ca-

ractère, devenu morose et insociable, éloigna bientôt de lui

ses protecteurs , et l'état de ses affaires en souffrit. 5a

femme fut la première à s'en apercevoir; et quand elle sut

que son mari pouvait faire une grande fortune en France,

elle manifesta le désir de voir ce pays. André, qui n'avait

pas d'autre volonté que celle de sa femme , s'empressa de

partir en lui promettant de revenir la chercher si ce voyage

répondait à leurs espérances. 11 reçut un accueil honorable

à la cour de François 1
er

; ce prince le combla de présents
;

mais après avoir fait quelques tableaux pour se montrer re-

connaissant envers son royal Mécène, André n'oublia pas la

promesse faite à sa femme ; et il lui fut permis de repasser

les Alpes , à condition qu'il hâterait son retour. Il fut en

outre chargé d'acheter en Italie, pour le cabinet du roi, des

tableaux et des antiques ; on lui confia une somme d'ar-

gent considérable
,
qui devait servir à ces acquisitions et

subvenir aux frais de sou voyage. De retour à Florence,

André del Sarto
,
pour qu'on ne doutât pas de la réalité

des récits qu'il faisait partout de la générosité du roi

François 1
er

, commença par étaler un grand luxe. Sa

femme crut qu'il avait à sa disposition des tonnes d'or, et

ne se fit pas faute d'user de l'ascendant qu'elle avait sur

lui pour l'entraîner dans de folles dépenses. André crut

un instant avoir retrouvé l'amour de sa femme; il oublia ses

engagements, et laissa dissiper l'argent dont il devait rendre

un compte exact à son retour en France. Quand ses res-

sources furent à peu près épuisées, il voulut arrêter le dé-

sordre qui régnait autour de lui, mais il n'était plus temps;

il se voyait deshonoré, ruiné; sa maison n'avait jamais été

aussi triste, aussi déserte, son ménage aussi malheureux.

Un travail opiniâtre put seul le sauver du désespoir. En-

core dans toute la force de son talent, il essaya de réparer sa

faute en peignant des tableaux pour le roi de France; mais

il déploya en vain tout son génie dans un chef-d'œuvre

que François 1
er ne voulut ni accepter ni voir. C'était un

Sacrifice d'Abraham, aujourd'hui au nombre des meilleurs

tableaux de la galerie de Dresde. André ne se consola pas

d'avoir été par faiblesse de caractère un malhonnête homme,

et il n'osa plus sortir de la Toscane , où sa réputation prit

on immense développement. Ses compatriotes eurent en

si grande estime ses œuvres que pendant leurs guerres

civiles ils s'entendirent pour préserver du feu les pein-

tures de sa main qui décoraient le monastère de Saint-Salvi

,

alors même que l'on n'épargnait ni les églises ni les choses

sacrées. La peste ravageait Florence à celte époque, en 1530,

et André del Sarto fut l'une des victimes de ce fléau. 11

avait alors quarante-deux ans. Sa femme ,
redoutant la

contagion de son mal, le laissa mourir dans un complet

abandon. La Fornarina du moins ne quitta pas Raphaël a
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sos derniers moments; et ce fut elle aussi qui, de ses belles

mains, enveloppa dms un linceul le cadavre de son amant.

Notre Musée du Louvre possède quatre tableaux d'André

del Sarto: La Charité, qu'il peignit sur bois pendant son

séjour en France, deux Sainte Famille, une Annoncia-

tion, et plusieurs dessins au crayon rouge; les plus finis

sont tracés à la plume et lavés au bistre. André del Sarto

eut pour élèves Pontormo, Vasari, Salviati , Squazella. Son

œuvre a élé grave par Chérubin Albert!, Théodore Cruger,

Biœmart, Cort, Brebiette, Bonacina, Callot, Vbstermann,

iNatalis, Tbomassin , Zuccarelli , Caelemans, Gregori , etc.

Antoine Filliolx.

SARX. Voyez Ironie.

SAS. Voyez Canal et Écluse.

SASSAFRAS (Bois de). Employé en médecine et dans

la parfumerie , ce bois est recherché aussi pour la mar-

queterie, la tabletterie, les ouvrages de tour et l'ébénis-

Inii' l.r bois de sassafras est pesant, dur, compacte , so-

nore, odorant, susceptible de poli. Il provient du laurus

sassafras , de l'ennéandrie-monogynie, famille des lami-

nées, qui croit dans la Virginie, la Caroline, la Floride. Il

nous vient eu bûches de l
m

,30 environ de long. Son

odeur n'est pas très-forte, mais elle est on ne peut plus

agréable et distinguée.

SASSAA'IDES (Les), dynastie de rois perses fondée

vers l'an 218 de notre ère, après la chute des Arsacides
par Ardschir-Babckhàn, autrement dit Artaxeixès IV, fils

de Sassàn, et qui régna jusqu'à l'an 626, époque à laquelle

le khalife Omar l'anéantit en précipitant du trône le roi

Ie/dejerd.

SASSENAGE , chef-lieu de cantondu département de

l'Isère, à 10 kilomètres à l'ouest de Grenoble, sur le Fu-
ron, avec 1514 habitants, une fabrication de fromages re-

nommésetdesgrottes célèbres, dans l'une desquelles se trou-

vent deux pierres cylindriques creusées, connues sous le

nom de Cuves de Sassenage , et qui passaient jadis pour
une des merveilles du Dauphiné.

SASSOFERATO (Le). Voyez Salvi.

SATAN. Ce mot hébreu, qui signifie adversaire , dé-

signe un être résistant à Dieu et au bien. Depuis l'Oromaze

et l'Abrimane de Zoroastre , on a partout admis, comme
étant aux prises dans l'univers, les deux principes con-

traires du bien et du mal, la lumière et les ténèbres, quof-

que le plus simple raisonnement eût dû servir à rectifier

cette fausse déduction des faits heureux ou malheureux

,

mais toujours relatifs à des circonstances données qui se

passent perpétuellement autour de nous et comprennent
toute l'histoire de la race humaine. Il a fallu en effet sordi-

de toutes les voies delà logique pourrompre ainsi la chaîne
des causes et des effets en attribuant ceux-ci

,
quand ils ne

nous étaient pas favorables, à un principe ou à une source
contraire à ccile d'où émanent les faits opposés : théorie
qui n'est pas moins ennemie de la raison que de la toute-
puissance divine, et qui n'a été delà part du très-petit

nombre de théologiens chrétiens qui ont matérialisé l'esprit

du mal que le résultat d'une fausse interprétation de l'E-

criture.

Il y acette différence entre les mots d i a bl e ou démon
et celui de satan, que les premiers désignent en gênerai

tous les êtres rentrant dans cette création métaphysique
dérivée de ce qu'on a nommé le principe du mal , tandis

que satan ne s'applique qu'à une espèce particulière, ou
plutôt à un seul individu de cette famille d'êtres , celui qui
en est le chef. Ainsi, il y a une multitude de diables ou de dé-

nions , lutins, rées, gnomes, génies, farfadets, etc., tandis

qu'il n'y a qu'un seul Satan, dont la forme est, il faut le dire
,

un peu moins connue que ses attributs, car elle a varié, etelle

variera toujours a l'infini, comme l'imagination des peintres

ou des poètes. On sait d'ailleurs que le personnage de Satan

a été par son tout-puissant adversaire doté du don des mé-
tamorphoses. Il est parfois aussi nommé Lucifer (liucin

ferens ) , le porteur de lumière.

SATELLITE
C'est par allusion à l'orgueil qui amena la chute de ce

premier ange rebelle
,
qu'on se sert de cette locution prover-

biale , orgxiciUcux comme Satan , comme on le prend pour
l'auteur du mal par excellence, quand on jette cette phrase

de l'Écriture': Yade rétro, Satanas ! Arrière, Satan! à qui-

conque cherche à vous faire commettre quelque faute.

SATELLITE (du latin, satelles), celui qui accompa-
gne un homme pour sa sûreté ou pour exécuter ses ordres.

Chez les empereurs d'Orient, c'était une espèce de dignité

ou de charge de capitaine des gardes du corps. On a aussi

donné cette qualification dans le moyen âge à ceux qui te-

naient des fiefs qu'on appelait sergenteries. Il y a cette dif-

férence entre gardes et satellites (bien que ces deux mots

désignent également des hommes d'armes attachés à un
autre homme, plus puissant

) ,
que le dernier se prend pres-

que toujours en mauvaise part , et comme désignant des

séides qui se chargent pour le compte d'un autre de l'exécu-

tion de toutes espèces d'actes injustes, arbitraires, violents.

Aussi, dit-on pour l'ordinaire, en parlant d'un tyran, ses

satellites , comme on dit ses aides en parlant du .bourreau.

SATELLITE (Astronomie) se dit de certaines pla-
n êtes qui paraissent toujours accompagner d'autres planètes,

autour desquelles elles font leur révolution ; c'est ainsi que
la L uneest le satellite de la Terre, et qu'on pourrait pren-

dre les autres planètes pour des satellites du Soleil ; mais

ce nom s'applique principalement à des planètes particu-

lières, découvertes depuis le seizième siècle, et qui tour-

nent autour do J u pite r , d'U ranu s, de Saturne et

de Neptune.
Les satellites de Jupiter sont au nombre de quatre ; ils

furent aperçus par Galilée, le 7 janvier 1610, peu de temps
après la di couverte des lunettes d'approche; il les appela

Medicea sidéra, les astres de Médicis; plus tard, on les

nomma circulatores Jovis , Jovis comités, gardes ou sa-

tellites. On publia des tables de leurs mouvements; mais
les plus exactes furent celles de Cassini (1693). Wargentin
en donna de nouvelles en 1746; ou observa avec beaucoup
de soin leurs éclipses, leurs inégalités, leurs inclinaisons,

leurs attractions réciproques , et la théorie se perfectionna

de plus en plus. Personne ne peut voir les satellites de Jupi-

ter a la vue simple
,
quoique dans nos lunettes ils paraissent

avoir la môme lumière que des étoiles de sixième gran-

deur; mais le vif éclat de Jupiter, dont les satellites sont

toujours très-proches, empêche de les apercevoir ; il en est

de même des étoiles de sixième grandeur, qu'on ne saurait

distinguer dans le temps de la pleine lune; on a prétendu

cependant que les Japonais avaient reconnu l'existence de
deux de ces satellites.

Les satellites de Saturne furent découverts par iluvghens,

en 1G55, par Cassini en 1671 et en 16S4, et'par,Herschellen

1789. Huygbens avait aperçu le quatrième, ou le plus gros

de tous, avec une lunette de quatre mètres. Cassini put recon-

naître le premier, le deuxième, le troisième et le cinquième.

Enfin, Herscbell dut à son télescope de treize mètres trente-

trois centim. la découverte du sixième et du septième,

qui sont devenus les premier et deuxième.

Quant aux satellites d'Uranus (Herscbell, 17S7 ), ils sont

au nombre de six ; mais on n'a revu que le deuxième et le

quatrième.

Voici la table de la durée des révolutions de ces divers

satellites et leurs distances moyennes , le demi-diamètre de

la planète étant 1 :

pour Jupiter, Dune, Distance,

1
er

satellite. 1 j. 7691 6,0485

2
e

3, 5512 9,6235

3
e

7, 1546 15,3502

4
e

16, 0888 26,9983

pour Uninus,

1
er

satellite. Oj. 9i:î 3,35

2
e

t, 370 4,30

3
e

1, 868 5,28



pour Li-smu. Jarre.

<i" satellite. 2,

V '. 517

f." 1 5| 945
?o 7 il, 3;so

pour 5vtturnf ,

1* satellite. 5j . 803

T 8, 707
;" 10, 9CI
4« 13,

'

( ;.o

5" 38, 075

5e 107. G94

SATELLITE
Jutante.

G, 82

S3.08

64.3G

13,1a

17,03

19.S5

22,75

45,51

91,01

On a cm pendant quelque temps que Ténus avait un satel-

lite, mais ce n'était qu'une illusion d'optique; bien plus ,

on a considéré les taches du Soleil comme de véritables

p! inètes tournant autour de cet astre , ainsi que Mars
et Mercure ; Tarde les appela Borboniu sidéra ( 1020) , et

Maupertuis Austriaca sidéra ( 1G33 ) ; mais on a prompte-
ment l'ait justice de cette erreur. Sédillot.

SATIÉTÉ (du latin satietas), dégoût qui suit l'usage

immodéré d'une chose : On a la satiété des aliments après

avoir trop mangé, lasatiété des plaisirs, après s'y être trop

livre : la satiété de l'élude, de la gloire, des affaires. Nous
abusons de tout.

SAT1X t une des étoffes dont les modèles nous sont

venus de Chine, dont la surface parait glacée , et qui se fa-

brique sur un métier à plusieurs marches. Elle est de soie

plate, fine, douce, moelleuse, lustrée : Satin de Chine,

de Gênes , de Lyon. On imprimait autrefois des thèses sur

satin. Une peau de satin, c'est Ggorément une peau unie

et moelteuse. Satiner, c'est donner à une étoffe , h un ruban,

à du papier Vaut du satin. En ternies de fleuriste, on dit

qu'une tulipe satine, quand elle approche par sa blancheur

de l'éclat du satin.

Ménage dérive ce mot de seta, setinum, ou de l'hébreu

sadin, ou desade, sadinat, qui signifiaient, en vieux fran-

çais
,
propre, gentil. Du Cange dit qu'il vient de zatonin

,

zaloni, vieux mot français signifiant la même chose.

SATIRE ( du grec aâ-ypo; ) se dit en général de tout

ouvrage piquant , médisant , dirigé contre les personnes ou

les choses , écrit , soit en vers , soit en prose, soit mêlé de

prose et de vers : c'est le plus habituellement une pièce

de poésie faite pour blâmer , pour censurer les défauts , les

vices , les passions ou les sottises et les impertinences des

hommes, en employant le ridicule ou en excitant l'indigna-

tion. Le rire et la colère sont des moyens également per-

mis à la satire, quand ils sont indiqués et dirigés par la

raison. Les auteurs qui se livrent à ce genre de poésie sont

nommés satiriques.

Satira tola noslra est, dit Quinlilien : en effet la satire

est toute romaine; les pièces grecques nommées satyres

étaient des ouvrages dramatiques dans lesquels les divinités

champêtres de ce nom remplissaient un rôle obligé ; elles

étaient bouffonnes et souvent obscènes (voyez Aht nn.v-

hatiqce). Lucilius passe pour être l'inventeur de la satire,

telle que l'adoptèrent Horace et ensuite Perse et Juvénal.

La satire n'aurait pas été inventée par les Romains qu'elle

l'eût été par les Français, naturellement railleurs, car les pre-

miers essais de notre poésie ont tous une teinte satirique : les

fabliaux offrent mille traiis piquants dirigés contre les maris

trompés et la conduite scandaleuse des gens d'église; les

contes du Casloiement ont le même but critique ; les poè-

mes de La Mort , du Tournoiement de VAntéchrist , la

Bible-Guyot, Le Roman de la Rose, frappent tour à tour sur

ies grands, les gens de loi , les femmes et les moines. Les

.ulventez ou surventes provençales , composées en lan-

gage d'Oc , sont de véritables satires sur les exactions de

li noblesse et la corruption du clergé. Le Gargantua
de Rabelais n'est aussi qu'une longue satire. On trou-

verait encore dans notre vieille littérature une foule d'ou-

vrages de ce genre en fouillant les poésies de Villon,
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de Ch. Bordigné , de Mai liai de Taris , de Laurent Desmou-
liiTs.de Pierre Mit haut; mais, bien que leurs œuvres
soient satiriques el que la moquerie française b'j hase re-

connaître, leur forme s'oppose à te qu'un les confonde
avec ce que nuis Dominons aujourd'hui des satires.

Ce ne fut que dans le courant du seizième siècle.qnela sa-

tire prit en France une forme déterminée. L'épigramme sa-

tirique la précéda, et ce forent encore les Latins, et Mar-
tial en particulier, que nos poètes prirent pour modèles.
Mellin de S a i n t-G el a i s et Clément M a r o t acquirent en
ce genre et ont conserve une sorte de célébrité. L'Illustra-

tion de la Langue Françoise, par Joachim du Bellay, re-

commaudait aux écrivains français limitation de l'antiquité

(loôo). Du Bellay, donnant l'exemple et le précepte,

composa une excellente satire intitulée le Poète courti-

san ; et quoiqu'il ne lui eût pas donne le titre de satire
,

il la composa telle que l'ont faite depuis Régnier et Hoi-

leau , telle enfin que nous la concevons encore aujourd'hui.

Le premier ouvrage eu vers
,

je crois , composé sous ce

nom sont les satires de Tierre Viret, imprimées en 15G0;

puis celles d'Antoine Du Verdier , sur les mœurs corrom-

pues du siècle. La volumineuse collection des poésies de

Ronsard n'offre pas une seule pièce sous le titre de sa-

tire ,
quoiqu'il fût applicable à un grand nombre de ses

poèmes. Cependant, Jacques Pelletier du Mans avait pu-

blié, dès 1555 , un art poétique en prose dans lequel sont

données les règles de la satire. Enfin, en 1593, Jean Pas-

serat, Jacques Gillot, N. Rapin et quelques antres publiè-

rent la Satire m en ippee. Le but politique de cet ouvrage,

sa forme même ( il est presque tout en prose
) , s'opposent

peut-être à ce qu'il entre précisément dans le sujet que je

traite ; mais le véritable fondateur de la satire en France

est Vauquelin, né en 153Gà LaFresnave, près Falaise. Il n'est

pas inutile de faire remarquer qu'à cette époque, et long-

temps après encore , le nom de satire indiquait un ouvrage

obscène. Vauquelin donna à ses ouvrages la retenue la plus

grande ; mais les œuvres de Mottin , de Sigogne , de Ber-

thelot, n'ont été réunies que sous les titres de Recueil des

plus excellents vers satiriques , de Cabinet satirique.

L'Espadon satirique de Fourqueraux est du même genre,

ainsi que Le Parnasse satirique, attribué à Théophile

Yiaud. Les auteurs et probablement le public étaient dans

la fausse persuasion que le style de la satire devait être con-

forme au langage supposé des Satyres, divinités lascives

des Grecs. Faut-il donc s'étonner que Mathurin Régnier

ait trop souvent partagé une opinion que ses habitudes le

portaient à embrasser! Dès lors la satire fut constituée.

Les successeurs immédiats de Régnier , Courval-Sonnet

,

d'Aubigné , Auvray , du Lorrens; puis
,
plus tard , Marigny

,

Louis Petit et Furetière, n'étaient pas de force à lutter

contre Boi I eau-Despréaux, qui les fit tous oublier.

Et maintenant, parmi les innombrables poètes satiriques

successeurs de Boileau ,
quel est celui que nous puissions

lui opposer? Est-ce Vol taire lui-même, dont la verve sar-

castique et sans foi n'emploie le ridicule qu'au profit de son

opinion du moment? Est-ce Gil bert, mort si jeune après

avoir composé deux satires où l'on reconnaît l'expression

d'une ûme chaleureuse , mais dont le talent, qui n'était pas

formé, ne semble être que l'écho de sa seule indignation?

Faut-il nommer P a 1 i s sot , C 1 é m en t et tant d'autres en-

core moins connus?

Sous le gouvernement du Directoire, la satire parut re-

prendre quelque faveur : Joseph Despaze de Bordeaux at-

taqua avec une verve méridionale l'odieuse tyrannie des pro-

consuls de Hobespierre et les ridicules de la nouvelle ré-

gence ; Marie- Joseph C h é n ie r déploya toute la vigueur de

son beau talent dans la défense de sa vie et de ses opinions;

Daru, Baour-Lormia 11 , ColnetetBerchoux.se
livrèrent avec un succès mérité à celte sorte de poésie ma-

ligne et piquante. Deux jeunes gens, Méry et Barthé-

lémy, sous la Restauration, publièrent unesuite de satires

dont "le mordant n'excluait pas l'élégance; l'un d'eux, par
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sa célèbre Némésis , a sOatenu seul , dans eesderniers temps

,

l'Iionneur de la satire
,
presque entièrement abandonnée.

VlOLLET LK DlC.

SATIRE MÉNIPPÉE. Voyez Mékjpi>ée (Satire).

SATIRICON ( Le) , titre de l'espèce de roman, d'his-

toire .m de salin: qui' nous a laissé Pétrone.
SATISFACTION , CONTENTEMENT. Ces deux mots

rie son! point Byuonymes, comme on pourrait le croire. Le

contentement est un sentiment de joie, d'une joie douce
,

produite pith satisfaction des désire. L'une glt plutôt dans

les passions ; l'autre dans le cour. On est satisfait d'ob-

tenir, d'avoir obtenu ; on est content de jouir, et de jouir

en paix. Un homme inquiet est rarement content; un

ambitieux n'est jamais satisfait.

En tenues de droit, le mot satisfaction emporte l'idée

de la réparation d'une injure ou de l'acquit d'une dette.

Les théologiens considèrent la satisfaction comme une

partie du sacrement «le pénitence. C'est la réparation qu'on

doit à Dieu ou au prochain pour l'injure qu'on leur a faite.

Ils la définissent : Un châtiment ou une punition volontaire

qu'on exerce contre soi-même pour compenser l'injurequ'on

a faite à Dieu ou réparer le tort qu'on a causé au prochain,

et racheter la peine temporelle qui reste à expier, soit en

celle vie , -oit en l'autre, bien que la coulpe et la peine éter-

nelle aient été remises par l'absolution.

Par oeuvres satisfactoires on entend la prière, le jeune,

l'aumône, la mortification des sens et autres actes pieux

que nous accomplissons par les mérites de Jésus-Christ et

en vue de fléchir la justice divine.

SATISFACTION INTIME. Voyez Consciehcb.

SATISFAITS (Les). Sous le règne de Louis-Philippe

les journaux de l'opposition faisaient un fréquent usage de

celte expression, pour désigner les membres de la chambre
élective assis au centre de rassemblée, qui étaient dans
l'habitude d'approuver les ministres, quoi qu'ils dissent et

quoi qu'ils lissent. Llle était empruntée à l'une des réponses

de la chambre à un discours de la couronne; réponse

votée par la majorité à la suite d'une longue discussion, en
dépit de tous les efforts des adversaires du gouvernement.

SATRAPE , mot persan qui signifiait d'abord amiral,

gênerai d'armée navale. Il fut ensuite étendu aux princi-

paux ministres de l'erse et aux gouverneurs des provinces

de l'empire , lesquelles s'appelaient satrapies. Ces gouver-
neurs avaient dans leur ressort une autorité presque sou-

veraine. C'étaient, à proprement parler, des vice-rois. Ils

levaient un nombre de troupes suffisant pour la défense du
pays , pourvoyaient à tous les emplois civils et militaires

,

recueillaient les tributs et les faisaient parvenir au prince.

Ils avaient le pouvoir de traiter avec les États voisins , et

même avec les ennemis. Indépendants les uns des autres,

quoique obéissant au même maître, ils étaient souvent di-

visés d'intérêts, refusaient des secours à leurs collègues et

se faisaient même la guerre entre eux.

Le pays des Philistins était aussi divisé en cinq satra-

pies: Gad, Ascalon, Azotus, Accaron et Geth.

Chez les Grecs et chez les Latins satrape signifiait gouver-
neur ou préfet de province. Il se trouve même des chartes
anglaises du temps du roi Ethelred , où les seigneurs qui
signent après les ducs prennent le titre de satrapes du roi.

Aujourd'hui on emploie le mot satrapes pour désigner
les fonctionnaires puissants qui oppriment les populations.

SATURATION. On donne ce nom, en chimie, à
l'état de combinaison de deux corps où leurs affinités réci-

'

proques se trouvent égalemi n! épuisées ou détruites. On sa-
ture un acide par une base , et vice versa. Ce terme s'em-

'

ploie aussi pour désigner de simples dissolutions, quand on
ajoute au dissolvant une telle quantité du corps qu'il s'agit

de dissoudre, qu'il ne saurait en recevoir davantage.

SATURNALES , fêtes qui se célébraient a Rome dans
le mois de décembre. Les ciiiiques ne sont pas d'accord sur

l'origine de ces solennités : les uns ont dit qu'elles étaient une
imitation de celles qui avaient lieu à Athènes , sous le nom

de Kronid ou de Cronies , nom dérivé de celui de Crono3
,

le Saturne des Grecs; d'autres en placent l'institution

1 dans l'Hémonie, et ils racontent que les Pélasges ayant été

chassés de cette contrée et étant venus s'établir en Italie, y
portèrent cette coutume. Elle ne fut considérée d'abord que
comme une réjouissance populaire; mais dans la suite les

Saturnales devinrent des fêtes légales et d'obligation. In-

terrompues sous le règne de Tarquia le Superbe, elles furent

rétablies par autorité du sénat à l'époque de la seconde guerre

punique. Dans le principe elles ne duraient qu'un jour. La
réforme du calendrier par Jules César ayant ajouté deux
jours au mois de décembre, on les attribua aux Saturnales.

Auguste en porta le nombre à quatre. Caligula fit l'addition

d'uu cinquième jour à ces fêtes, et ce jour fut nommé Ju-
venalia. Plus tard les Saturnales furent jointes aux Sigil-

laria , et alors il y eut selon les uns cinq jours consé-

cutifs de fêtes , et suivant d'autres sept.

Les Saturnales n'étaient pas seulement une fête religieuse,

c'étaient des réjouissances publiques : on voulait exprimer

par elles l'heureux règne de Saturne , Vâge d'or , temps où
les hommes jouissaient en paix de tous les dons du ciel, où

l'égalité régnait dans les sociétés politiques, où les servi-

teurs s'asseyaient à la table des maîtres. On ne songeait

alors qu'aux plaisirs; et une sincère amitié semblait unir

tous les citoyens. Les affaires publiques étaient abandonnées :

des festins avaient lieu, d'abord en public, puis dans toutes

les maisons ; les esclaves portaient le pileus , symbole de

la liberté
,
prenaient les mêmes habits que les maîtres , et

même raillaient ceux-ci, et leur reprochaient leurs défauts

et leurs vices. Mais s'ils abusaient de ces courts instants

d'une précaire indépendance, les maitres savaient bien sans

doute les punir lorsque le temps des Saturnales était passé.

On a remarqué que pendant ces solennités quelques em-

pereurs eux-mêmes admettaient des esclaves à leur table.

Suivant Capitolin, Verus leur accordait cet honneur.

Pendant la durée des Saturnales, les Romains envoyaient

des présents à leurs amis, comme nous au temps des

étrennes; on quittait la toge, et les hommes les plus graves

paraissaient sur la place publique vêtus aiusi qu'on l'était

ordinairement dans la salle du festin. La veille du premier

jour des Saturnales, les enfants parcouraient la ville eu
criant: Io Saturnalia ! Tout respirait alors la joie. Aulu-Gelle

nous apprend qu'il passa dans des amusements honnêtes le

temps des Saturnales à Athènes. Le plus souvent, néan-

moins, ces fêtes étaient souillées parla débauche, et leur

nom distinctif devint l'épithète quel'on donna dans la suite à

des plaisirs excessifs et peu décents, à ce que, dans le

sens moderne que nous attribuons au mot , on appelle

communément des orgies.

J'ai dit que les Sigillaria furent jointes aux Saturnales.

C'étaient aussi des fêtes qui duraient plusieurs jours, et

pendant lesquelles on s'envoyait mutuellement de petits pré-

sents, qui consistaient en cachets (en latin sigillum) et en

petites figures. On en attribuait l'établissement à Hercule,

qui avait déterminé qu'an lieu des victimes humaines

qu'on immolait à Pluton et à Saturne on offrirait à ces dieux

des figures en bois ou en cire.

Cher Alexandre du Mège.

SATURNE , Saturnus , vieille divinité italique, à bien

dire le dieu des semences, que plus tard les Romains identi-

fièrent avec le Cronos des Grecs et au règne duquel ils at-

tribuèrent toute la félicité du règne de celui-ci. Comme lui,

il était lils d'Uranos et de Gœa, et l'un des Titans. Il dé-

trôna son père, s'empara du pouvoir suprême, et épousa.

Rhéa, dont il eut plusieurs enfants. Mais à l'exception du
dernier, Zens, il les dévora tous, parce qu'il lui avait été

prédit que l'un d'eux le détrônerait. C'est effectivement ce

que fit Zens, qui uni avec ses frères (qu'un vomitif ad-

ministré par Métis , la déesse de la prévoyance, avait forcé

de rendre) détrôna son père et les Titans , frères de celui-ci,

à- la suite d'une lutte qui dura dix années, et qui les préci-

pita dans un antre situé au-dessous du Tartare, où il les
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tient depuis lors renfermes Tel est le mythe ordinaire. Sui-

vant d'autres, Saturne, après son expokfoo du ciel avec Rha-

damanthe, règne snr les lies de.- Bienheureux , ou encore se

réfugie en Italie, où il est amieilli par Janus, qui partage

avec lui sa souveraineté, Ces! de ce règne que les poètes

ont fait Vâgc (for de l'Italie, l'idéal du bonheur sur la terre,

dont ils nous ont laissé tant de peintures, et en commémo-
ration duquel on avait institué les Saturn aies . C'e^t de la

mai que l'Italie avait ete nommée par les poêles le terre de

Sutunie •

S.il'.c-, MflgM pamu /rugum , SiiturnLi tellus
,

Magma tirùui.' Virgile.

Saturne avait son temple au pied du Capitole; c'est là qu'on

conservait le trésor publie et les signa milittiria. Ce dieu

est représenté comme un liomme âgé, avec le derrière de

la tète enveloppé, de longs cheveux pendants, et une harpe

en forme de faucille. D'autres attributs, tels que la faux,

le serpent, les ailes, etc., sont d'origine postérieure.

[Suivant Hésiode, dans sa Théogonie, « Uranos
,
père

de Cronos ou de Saturne, a vint jeté les Écatonchires, ses

fila, enchaînés, dans le Tartare
,
qui est le lieu le plus té-

nébreux des enfers, Titee (qui ne diffère point de Ghé ou Gxa,
la Terre) engagea les Titans, ses autres fils, à dresser des

embûches à son mari , et elle donna à Cronos , le plus

jeune d'entre eux, la faux avec laquelle il le mutila. » Du
sang qui coula de la blessure, les Furies et les Géants na-

quirent sur la terre ; de celui qui tomba près de Cypre, dans

la mer, naquit Vénus. Saturne ou Cronos était le plus

jeune des Titans. Fier de son crime, il voulut régner, et ses

frères y consentirent sous diverses conditions; l'une d'entre

elles portait qu'il dévorerait ses enfants. Ayant épousé Ops

ou Rhéa, sa seeur, Cronos remplit scrupuleusement cette

condition. Vesta ou Estia, Cérès ou Démêler, Junon ou

Héra, Pluton ou Ades , Neptune ou Poséidon, lils de

Cronos et de Rhéa, turent successivement victimes du traité

conclu avec les Titans; mais Rhéa ayant donné le jour à

Jupiter ou Zeus , elle enveloppa d'une peau de chèvre la

pierre si connue depuis sous le nom à'Abadir, et l'offrit à

son mari. Cronos ou Saturne la dévora sur le monl Thau-

masium, en Arcadie. Jupiter fut confié aux Curetés ou Co-

rybantes. Ils dérobèrent à Cronos le bruit des premiers va-

gissements de son fils en frappant en cadence leurs boucliers

d'airain avec leurs épées. Mais ils ne purent pas toujours

cacher l'existence de Zeus aux Titans, et ceux-ci déclarèrent

la guerre à Cronos. Selon quelques auteurs, Cronos fut

vaincu et enfermé avec Rhéa dans une étroite prison. Mais

Zeus, ayant grandi, vainquit les Titans, et délivra les au-

teurs de sa naissance. Suivant Apollodore, Zeus, ayant con-

sulté Métis ou la Prévoyance, lit prendre à son père un

breuvage qui lui fit rendre les enfants qu'il avait dévorés.

Mais Cronos, ayant tendu des embûches à Zeus, et l'ajant

ensuite attaqué a force ouverte , fut vaincu et détrôné par

lui. Ainsi s'accomplit la prédiction d'Cranos
,
qui , à l'instant

même où Salurne le mutilait , lui annonça qu'il serait chas-é

comme lui par son fils. Quoique père des trois principaux

dieux, Saturne n'a point été salué du titre de père des dieux

par les poètes, tandis que sa femme porte le titre de grande

génératrice, de grande mère et de mère des dieux.

Plusieurs peuples lui ont même rendu un culte barbare en

lui sacrifiant des hommes. Diodore de Sicile rapporte que

les Cliarthaginois, vaincus par Agathocle, attribuèrent leur

défaite au courroux de Saturne, qu'ils avaient irrité en sub-

stituant des enfants étrangers a leurs Gis, qui devaient être

immolés. Voulant réparer cette faute, ils choisirent dans

les familles nobles deux cents jeunes garçons pour être sa-

crifiés; et il y en eut plus de trois cents autres qui, se sen-

tant coupables, s'offrirent d'eux-mêmes à l'autel.

A Rome les gladiateurs étaient placés sous la protection

de Saturne, parce qu'il était considéré comme une divinité

sanguinaire. Le jour de Saturne était regardé comme un

jour malheureux pour les voyageurs.
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L'ancienne école Bymbolique a cru retrouver Saturne dans
une allégorie physique. Tonte la Grèce erott, dit Ci
que Ooelus tut mutile par son lils Saturne, et Saturne lui-

même enchaîné par aon Ris Jupiter. rthes impies
lie on sens physique assez beau. On a voulu Indiquer

que lï'.llier. pane qu'il engendre tout par lui-même, n'a

point ce qu'il faut aux animaux pour engendrer pat la voie

commune, on a entende pu- Saturne celui qui préside au
temps et qui eu règle les divisions. Ce nom lui vient de ce

qu'il dévore les années ( SatumtU, gutnt su/urrtur unnis),

et c'est pour cela qu'on a feint qu'il mangeait ses enfants,

car le temps, insatiable d'années, consume tontes celles

qm s'écoulent. Mais, de peur qu'il n'allât trop vite, Jupiter

l'a enchaîné, c'est-à-dire l'a soumis au cours des astres,

qui sont comme ses liens. » Chor Alexandre ne Mèce.

SATURNE [Astronomie). La planète de Saturne,

dans l'ordre des distances , vient immédiatement après J u-

piter; la durée de sa révolution sidérale est de 10,75S j. 970

(plus de 29 ans); sor volume 887,3, celui de la

étant 1 ; sa distance moyenne au Soleil, de 9,539, ou 32!)

millions de lieues; l'inclinaison de son axe sur le plan de
son orbite est de 28". Mais la découverte la plus extraor-

dinaire que l'on ait faile au moyen des lunettes est sans

contredit celle de Vanneau de Sa/urne. Outre sept

satellites, dont elle est escortée, cette planète est en-

tourée de deux grands anneaux plats extrêmement minces,

et séparés l'un de l'autre par un intervalle très-étroit dans

toute l'étendue de leur circonférence. Ce fut lluyghens qui le

premier présenta une explication exacte de ce singulier phé-

nomène; jusque là les suppositions les plus contradictolus

s'étaient succédé et avaient donné lieu à ces dt nomina-

tions de monosp/iaricum , trisphsericum , sphxricocuspi*

dation, splhvrtco-ansatum , diminution , ellipticoan-

satum, plénum, etc. Les partisans des causes tinaies,

écrivait Lalande, trouvent que cet anneau était nécessaire

à une planète qui reçoit du Soleil cent fois moins de lumière

que nous; Gassini le considérait comme un assemblage do

satellites assez, multipliés et assez proches les uns des autres

pour qu'on ne distinguât pas les intervalles ; un autre jugeait

que c'était un satellite enllammé tournant en 1C heures

54 minutes ; Maupertuis explique sa formation par la queuo

d'une comète que Saturne força de circuler auteur de lui.

Mairan disait que Salurne avait été d'un plus grand diamètre,

et que l'anneau était le reste de l'équateur de l'ancienne

planète. Ruffon pensait que l'anneau avait fait autrefois partie

de la planète et s'en était détaché par l'excès de la force,

centrifuge ; d'autres ont dit que dans la formation des pla-

nètes, qu'elle qu'en ait été la cause, la matière, qui, retom-

bant tout à la fois, s'est trouvée également éloignée du

centre, était restée suspendue comme une voûte. Toutes ces

explications sont si peu satisfaisantes qu'il est inutile de s'y

arrêter. Observé à l'œil nu, Saturne parait être une étoile

nébuleuse, d'une lumière terne et plombée; et comme son

mouvement est fort lent , il se distingue à peine d'une étoile

fixe.

On donnait autrefois le nom de Saturne à la constellation

d'Orion

.

Sédillot.

SATURNE < Arbre de). Voyez Arbres métalliques.

SATL'RXIEX (Vers), Saturnins numerus. Les Ro-

mains appelaient ainsi en gênerai toute mesure de vers qui

avait été employée dans les premiers bégayements de leur

poesje, notamment pour leurs ancienne; traditions populai-

res
,
jusqu'à l'époque où En n i ns introduisit le vers hexa-

mètre. Il serait difficile aujourd'hui de bien préciser com-

ment se scandait le vers saturnien; tout ce qu'il est permis

de conclure des fragments qu'on trouve dans Pomponiu-,

Sovius, Livius-Andronicus et Ennius, ainsi que dans de

vieilles inscriptions que les triomphateurs plaçaient sur les

murailles du Capitole pour éterniser le souvenir de leur

gloire, c'est que les poètes maniaient cette forme de vers

avec une grande liberté. Il en résulte que les grammairiens

ont eu de tous temps beaucoup de peine à s'entendre à ce

97.
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sujet. Tout récemment même on a essayé de retrouver le

vers saturnien jusque dans h-s comédies de Plaute. Suivant

le père Sanadon, c'était le même que le vers/es ce n ni n.

SATURAI.\, Saturnin ou SaturnillU, gnostique cé-

lèbre, qui vivait à Antioche vers Tan 22 à de notre ère ( voyez

Gnosticisme). Les partisans de ses doctrines, hérétiques dé-

signes sous le nom de saturniens , s'abstenaient du ma-
riage et aussi de manger de la viande, pour éviter tout rap-

port avec le mauvais principe.

SATURAIAUS (Lucas Apcleics) , Romain qui devint

l'ennemi du sénat parce que cette assemblée enleva à ses

attributions de questenr le Miin de veiller à l'approvisionne-

ment de la ville en blé
,
pour le confier à Scan r os. Lors

de son second trilnui.il (en l'an 100 av. J.-C), fonctions

auxquelles il n'était d'ailleurs parvenu qu'en faisant assas-

siner Aulus N'onius , son concurrent, il attaqua ouvertement

le parti du sénat, d'accord avec le préleur Servilius Glaucia

et le questeur Saufeius, et appuyé en outre par Marius,

alors consul pour la sixième fois. Une loi qu'il proposa, et

qui avait pour objet d'opérer un grand partage des terres

entre les prolétaires, était bien calculée pour lui assurer la

faveur populaire et en même temps pour humilier le sénat,

attendu qu'an article additionnel obligeait tout sénateur, sous

peine de bannissement et d'une amende de 20 talents, à

prêter serment d'obéissance à la loi, si , comme cela arriva

effectivement, elle était adoptée par le peuple. Le sénat

courba la tête, à l'exception du seul Quintus Caecilius Me-
tellus-Numidicus, qui (ut en conséquenceexilé par Saturninus,

son ennemi personnel. 11 obtint ensuite que lui et un affran-

chi du nom d'Equilius, regardé comme le fils naturel de Ti-

berius Graccbus, fussent désignés pour le tribunat l'année

suivante. Caïus Mcmmius, citoyen honorable qui se portait

candidat aux honneurs du consulat en concurrence à Ser-

vilius Glaucia , ayant été assassiné par une bande de leurs

ajïidésen pleine assemblée du peuple, ils appelèrent ouver-

tement la populace à l'insurrection. En présence du péril

commun , les chevaliers et tous les bons citoyens prirent la

défense du sénat, et Marins lui-même accepta la dictature

dont l'investit un décret de cette assemblée. Saturninus et

les siens curent le dessons dans une lutte acharnée, dont le

Forum fut le théâtre; et au Capitule , où ils avaient fini par

se réfugier, force leur fut de se rendre à discrétion, parce

que l'eau vint bientôt à leur manquer. Le peuple égorgea
immédiatement Servilius Glaucia et peu de temps après,
dans la tribu d'Hostilie, Saturninus, Equitius, Saufeius et

encore quelques autres meneurs. Plus tard, le sénateur Ra-
birius fut accusé par Labienus d'avoir été l'un des meur-
triers de Saturninus et d'avoir, dans un festin, montré la

tète de sa victime à ses hôtes.

SATYRE INDIEN. Voyez Chmpahzb.
SATYRES, dieux champêtres et subalternes sous la

domination de Bacchus
, qui les amena des Indes à sa suite.

Types des passions brutes, des désirs charnels, ils partici-

pent de l'animal; ce sont de petits hommes velus comme le

bouc ; leur tête est armée de cornes de chèvre ; ils en ont les

oreilles pointues (aures acutas, selon l'expression d'Ho-
race), la queue, les cuisses et les jambes. Comme les Nym-
phes, dont ils sont l'effroi, ils forment toute une famille,

un peuple même ; tous sont mâles , et les Ménades ivres sont
leurs épouses d'un moment. Quelquefois d'imprudentes Na-
pées, de solitairesNaïades sont ravies pareux.et tombentdans
leurs bras nerveux, car ils sont d'une grande agilité, forts

autant que violents et lascifs; double caractère imprimé à

leurs narines évasées, à leurs lèvres courbes, à leurs sourcils

obliques.

De toutes les divinités terrestres, il n'en est pas dont l'ori-

gine mythique et l'étymologie soient plus claires, plus cer-
taines. Les Satyres furent d'abord des orangs-outangs , des
jockos; car leur taille n'était pas assez élevée pour qu'on
les rangeât dans l'espèce des pongos, qui ont plus de deux
mètres de haut. Bacchus, revenant de son expédition des
fndes, traînait à sa suite un assez grand nombre de ces

animaux , ces mimes de l'homme qu'attiraient la singulière

musique et les danses des Bacchantes et des Bacchants. Da
ces singuliers animaux les Hellènes, ce peuple si transmu-

tateur, firent aussitôt des dieux en modifiant leur forme,
ain>i que la statuaire les a reproduits, car bientôt un ad-

mirable satyre sortit comme vivant du ciseau de Praxitèle.

Mais il fallait donner à ces divinités nouvelles une origine

un peu moins immonde que celle des pithèqiies, et soudain

des poètes théologues dirent que Bacchus , épris de la naïade

Nicée , la fit mère des Satyres, ayant avant tout versé dans sa

source de cristal des flots empourprés d'un vin délicieux et

enivrant, qui lui fit perdre la raison; et peu de temps après

elle mit au monde la gent capripède des campagnes, celle

seulement appelée Satyres, qu'il ne faut pas confondre avec

les Pans et Égipans, qui appartiennent à la Grèce, et non aux
Indes; non plus qu'avec les Faunes, qui sont italiques,

ainsi que les Sylvains, cette gent paisible des forêts
,
qui

vivent aussi de la vie des dieux terrestres. Jupiter aurait donné
aux Satyres leur forme semi-humaine pour les punir de leur

négligence à garder Bacchus enfant. L'habitant des cam-
pagnes les redoutait, mais les respectait peu ; car, ainsi

qu'à Faune, il ne leur offrait point les prémices de ses

fruits et de ses troupeaux. Leur vie oisive et vagabonde se

passait ou à jouer de la flûte, ou à danser, ou à boire, ou

à poursuivre les nymphes. Leur danse était comme eux brus-

que, lascive , la danse de l'ivresse et de la luxure ; elle donna

son nom à deux de ces exercices et de ces jeux publics si

fort du goût des Grecs et des Romains. Dès le matin, chez

ces derniers, le peuple accourait à la larce ûeijeux satyri-

ques, qui se donnait avant le drame principal; c'était une

espèce de prologue bouffon. Quant aux attributs de ces

grotesques divinités, les monuments antiques nous offrent

une outre , une fiùte, les pipeaux , un bouc, avec lequel ces

quasi-dieux jouent ou combattent Denne-Baron.

SATYRïASIS , mol dérivé de satyre, est le nom d'une

maladie à moitié physique et à moitié psychique particulière

au sexe masculin, qui était déjà connue des Grecs, et dont

Arétée nous a laissé une description fort exacte. De même
que la nymphomanie chez la femme , elle consiste dans

l'excès maladif des désirs qui rapprochent les deux sexes,

désirs accompagnés des symptômes physiques et moraux qui

caractérisent cette affection. On l'observe aujourd'hui plus

rarement que la nymphomanie. C'était à ce qu'il parait

l'inverse autrefois. Du moins, on désigne plutôt ainsi de nos

jours une cause de maladie qui peut avoir pour suites des

maladies de l'esprit très-clairement accusées , notamment
celle à laquelle les médecins ont donné le nom de mania
erolica. Indépendamment de prédispositions naturelles, et

qui parfois semblent même héréditaires , on peut signaler

comme cause principale de cette affection un genre de vie

irrégulier et excitant, tant au physique qu'au moral, une

puberté trop précoce et des satisfactions contre nature don-

nées à l'ardeur du tempérament. Ajoutons qu'elle a pour

suites les plus ordinaires de graves désordres survenant

soit dans les organes sexuels, soit dans le système nerveux.

Les meilleurs moyens qu'on puisse conseiller pour la com-

battre consistent dans un genre de vierégulier.dans l'absten-

tion de toute influence moralecapable de nuire sous ce rapport,

dans l'emploi des prophylactiques et l'observation d'un ré-

gime sévère, dans un travail physique fatigant, enfin dans

le réveil chez le malade de la force morale, dont l'affaiblisse-

ment favoriserait la transformation de cette affection en noire

mélancolie. 11 existe sans doute encore d'autres remè'des

fournis par la matière médicale, et on peut même en atten-

dre de bons effets ; mais c'est au médecin seul qu'il appar-

tient d'en ordonner et d'en déterminer l'emploi.

SAU(La). Voyez Save.

SAUCISSE (du latin salcisio), boyau de porc ou d'au-

tre animal rempli de viande crue, hachée et assaisonnée.

En termes d'art militaire , c'est une longue charge de poudre

mise en rouleau dans de la toile goudronnée, arrondie

et cousue en longueur, qui règne depuis \e/ourneau^ vu
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chambre de la naine,jusque l'endroit oii se lient l'ingénieur

pour \ mettre le feu et foire jouer le fourneau.

SAUCISSON) diminutif de saucisse. En tenues de

fortification on appelle ainsi use espèce de fascine, de trois

a six ineties de long, eonfectionnée avec des troncs d'ar-

brisseau ou «le grosses branches d'arbre, serrant a se

couvrir et a se taire des epaulements. A l'article BRÛLOT

nous avons dit quel vole le saucisson jouait en marine

,

comme engin de destruction.

SAUCLET. love:- Cabassou.

SAUF-COA'DIJ1T,5«/j!<5 conductus. On appelle ainsi

une institution juridique dont on trouve de fréquentes ap-

plications dans la procédure criminelle du moyen âge, que

mentionne formellement une ordonnance criminelle de

Chailes Quint, et en vertu de laquelle l'autorité publique

ou le prince garantissait a un accusé qu'il pouvait se pré-

senter sans crainte devant la justice, et qu'il ne serait soumis

ni à une arrestation ni à une détention préalables. Etabli

d'abord comme moyen de protection contre la vengeance

d'ennemis puissants, et comme émanation de la justice or-

dinaire, cet usage prit avec letemps une forme et un carac-

tère plus exceptionnels
, pour ne pas dire purement ar-

bitraires ; et de nos jours il semble être une regrettable

anomalie dans le système g> lierai de la justice criminelle des

pays où il sub>iste encore.

En France il ne saurait y avoir lieu à demander de sauf-

conduit aux tribunaux pour venir invoquer leur justice.

Toutefois , on se sert encore aujourd'hui de ce terme pour

désigner la surséance, le délai que, par un acte qui tient

lieu de sauf-conduit , des créanciers, investis par juge-

ment de la contrainte par corps contre un débiteur, consen-

tent quelquefois à lui donner.

En termes d'art militaire, on appelle sauf-conduit la per-

mission qu'un chef de corps accorde à un des ennemis qui

pour affaires privées ou pour cause de santé demande à

passer sur le terrain qu'il occupe avec ses troupes.

SAUtiE i grand genre de la famille des labiées, ne

renfermant pas moins de trois cents espèces. Son nom latin
,

salvia, vient du verbtsalvare, à cause des propriétés médi-

cinales de la sauge officinale (sahiaqfficinalis, L.), « pro-

priéti s qui ont été exaltées avec le plus grand enthousiasme

,

à un tel point, dit M. Hoefer, que l'école de Salerne prétend

qu'avec la sauge l'homme serait immortel , s'il pouvait

l'être :

Cur moriatnr homo cui salvia crescit in liorlo ?

Contra \im munis non est mcdicaincn in horlis.

Sans doute la sauge, douée à un très-haut degré de qualités

amères et aromatiques communes aux labiées , doit être

préférée dans tous les cas où l'emploi des aromates estjugé

nécessaire ; mais il est inutile d'en exagérer les vertus... On
fait avec la sauge une infusion théiforme assez agréable ;

on prétend que les Chinois en font un tel cas, qu'ils s'é-

tonnent comment les Européens viennent chercher le thé

dans leur pays, tandis qu'ils ont chez eux une plante aussi

précieuse.

La sauge officinale est facile à reconnaître. D'une souche

ligneuse sortent un grand nombre de rameaux en touffes,

d'un port assez agréable. Les feuilles sont pétiolées, épaisses,

ridées, lancéolées, légèrement crénelées , variables dans

leur grandeur et leur couleur. Les fleurs sont d'un bleu rou-

geâtre, disposées en un épi lâche ; le calice est souvent coloré.

Quant aux caractères du genre, ils consistent dans un calice

à cinq dents
, presqu'à deux lèvres; la lèvre supérieure de

lacorolleest concave, courbée en faucille ou presque droite;

mais le plus saillant de ces caractères , c'est la longueur

remarquable du connectif qui unit les deux loge> de

chaque anthère , loges dont l'une est fertile et l'autre stérile.

SAUL, premier roi d'Israël (vers l'an 1070 av. J.-C.)

,

était lils de Cis , homme plus respecté que puissant, de la

ville de Gabaa, dans la tribu de Benjamin. Les Israélites

ayant crié au Seigneur pour avoir un roi , S a m lie I leur dit
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que « le Seigneur ne s'opposerait point à ce qu'ils eussent
un roi, mais que ce roi prendrai! leurs enfanta pour s'en

servira la guerre et dans SB maison, et qu'il prendrait leurs

filles pour en faire ses parfumeuses, ses cuisinières et ses

boulangères, et qu'il leur ferait payer la dlme de leur héri-

tage. » t.es Israélites persistèrent dans leur demande, et

Dieu, par le ministèrede Samuel, son grand-prêtre, leur ac-

corda uu roi : et ce roi l'ut Saûl. Samuel le sacra roi a Raina-
tha, et répandit sur sa tète l'huile sainte. Toutefois, son au-

torité ne lut reconnue parla nation tout entière qu'après
sa victoire sur les Ammonites. L>e nombreuses victoires soc

les Philistins, les Édomites, les Moabites, les Ammonites,
et même sur le roi de Zoba, au delà de l'Euphrate , consoli-

dèrent sa puissance. Mais Samuel
, qui prétendait conserver

toujours un empire absolu sur le jeune monarque, ne tarda

pas à le trouver rebelle à ses conseils. Dans uneguerre contre

les Amalécites, il épargna Agag, leur roi, malgré Samuel
et l'ordre formel que celui-ci lui avait donné au nom de
Dieu de tout détruire et de dévouera l'anathème jusqu'aux

femmes et aux enfants. Samuel dit alors àSaul, son prince :

« Nous avez rejeté la parole du Seigneur, le Seigneur aussi

vous a rejeté, et ne veut plus que vous soyez roi. » L'impi-

toyable Voyant lit ensuite venir Agag devant lui , et le coupa

lui-même en morceaux, en lui disant : « Comme votre épée

a ravi les enfants à tant de mères, ainsi votre mère parmi

les femmes sera sans enfant. » Depuis ce jour Samuel ne vit

plus Saûl. L'aspect de cet effroyable sacrifice, les foudroyantes

paroles du Voyant , naguère juge de Dieu en Israël , une vie

sans cesse lerriliée, sans joie, sans charmes, et qu'ensan-

glantaient de périlleuses victoires, précipitèrent ce prince

dans une sombre mélancolie. Le son du kinnor ou de la

harpe calmait seul ses accès de fureur; on lui amena donc

un jeune et beau pâtre de Bethléem , lils d'un certain Isaï

,

qui jouait merveilleusement de cet instrument ;ctce berger

était Davi d, qu'il ignorait devoir être un jour son succes-

seur au trône d'Israël , et dont il fit tout d'abord son favori

et son écuyer. Dans la suite, il lui donna, contre son gré,

sa fille Michol en mariage ; car ce prince avait sur le cœur

ces paroles des femmes de Sion , lorsque , au retour de

David triomphant de Goliath le géant, dont le pâtre rap-

portait la tète et les dépouilles , elles chantaient : « SaUl

en a tué mille , et David en a tué dix mille. » Enfin, l'esprit

de jalousie et de haine s'empara de ses sens avec une telle

violence, qu'il lit passer au fil de l'épée tous les habitants

de la ville de Nobé , la cité des lévites : le fer n'épargna ni

femmes ni enfants. Cependant, les Philistins profilèrent des

accès de démence de l'exterminateur de leur race , le brave

des braves d'Israël. Ils se rassemblèrent derechef en une

multitude infinie, fondirent sur les terres d'Israël, et se cam-

pèrent dans la vallée d'Esdrélon ;
quant à Saùl , il se saisit

des hauteurs du Gelboé. Ce prince, dominé par l'esprit qui

l'agitait, n'ayant plus de Voyants à consulter sur l'issue de

cette guerre, car depuis quelque temps Samuel était mort,

eut recours à une Ob (outre), ou femme ventriloque, d'un

petit village voisin. On l'appelle vulgairement \apythomsse

d'Endor, nom de ce bourg, à deux ou trois lieues du mont

Gelboé. Liant arrivé à la faveur des ombres de la nuit, et

déguisé, à la demeure de la devineresse, il lui demande

qu'elle évoque l'ombre de Samuel. Le fantôme, chagrin de

son évocation , dit à Saùl : « Pourquoi avez-vous troublé

mon repos? » Saùl se prosterna à terre, l'interrogeant de

nouveau , et l'ombre lui répondit : « Votre royaume vous

sera ôté , et donné à David , votre gendre ; et demain vous

serez avec moi , vous et votre fils , et le Seigneur abandon-

nera aux Philistins le camp d'Israël.» Saùl était la bravoure

même, et digne d'un meilleur sort que celui qui l'atten-

dait ; il retourna au camp des Israélites, et livra bataille aux

incirconcis le lendemain dès l'aurore. Les Philistins tail-

lèrent en pièces l'armée d'Israël, et en firent un horrible

carnage. Saùl vit avec douleur, mais non avec effroi , Dieu

se retirer de lui. Criblé de flèches , désespéré , et vivant

encore, il périt eu héros. « Percez-moi de votre lance, dit-il
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à son écuyer, pour que ces incirconcis n'outragent pas l'oint

du Seigneur. » Son écuyer, refusant de lui rendre ce triste

et cruel office, Saùl se jeta sur la pointe de sou épée, et ar-

rosa de son sang la terre d'Israël (l'an 10JI avant notre ère).

Les Philistins le reconnurent parmi les morts, à sa taille et à

sa brillante cuirasse. Ils lui coopèrent la tête, ef pendirent

son corps percé de mille coups à la muraille de Bellisan.

Dbhrb-Baroh.

SAULAIE on SAUSSAIE , c'est la réunion et l'aména-

gement de saules blancs qu'on cultive dans les prés, et

qui, par l'entrelacement de leurs petites racines, empêchent

les berges de s'écrouler dans les fossés ou les canaux d'irri-

gation.

Pour se procurer une bonne saulaie, il faut planter le

saule blanc en terre fraîche, et sur la berge d'un ruisseau

ou d'un fossé. On doit employer des plantants et des plan-

çons de deux à trois mètres de haut, les plus droits possi-

ble , dépourvus de branches , mais revêtus de. leurs écorces

dans toute leur longueur, et principalement à leur sommet.

Au lieu de planter dans une gaine étroite, creusée en terre à

l'aide d'un pal de fer, on doit creuser à la bêche des trous

assez spacieux pour que les racines puissent facilement se

développer; on doit ensuite former une petite butte au pied

des arbres , lesquels doivent être espacés entre eux de deux

mètres. On ne doit étèter le saule que la cinquième ou la

sixième année de la plantation , et lorsque ses racines ont

pris assez de force pour supporter cette mutilation. Celte

première coupe une fois faite, on peut aménager les autres

à trois ou quatre ans dans les bonnes terres, et cette tonte

doit toujours être faite à la lin de l'automne , ou dans les

beaux jours de l'hiver, afin d'éviter un épanchement de
sève en pure perte. Un saule têtard , dans la vigueur de

son âge, doit donner à chaque tonte trois ou quatre fagots

ou bourrées , ayant 84 centimètres de tour , et valant dans

les pays mêmes de taillis deux ou trois sous la pièce. Le
feuillage du saule blanc n'est pas fort recherché par les

bêtes à cornes; mais dans les années de disette on em-
ploie quelquefois ce fourrage. Si un saule têtard vient à

périr, il ne faut pas lui donner pour remplaçant un arbre

de la même espèce; il est beaucoup plus avantageux de
remplir avec un aulne la place vacante.

C* FBASÇ4is(de Nantes).

SAULE (du latin salix), de la famille des salicinées,'

est un arbre assez élevé, à fleurs dioiques , disposées en
chatons ovoïdes ou cylindriques. Les fleurs mâles ont de
une à cinq étamines, le plus souvent deux; les fleurs fe-

melles ont un ovaire simple, un style à deux stigmates.

Le fruit est une capsule bivalve, à une loge ; les graines, très-

petites, sont garnies d'aigrettes.

Il y a plusieurs espèces de saules cultivées :

Le saule blanc (S. alba), qui croit naturellement dans
les forêts de l'Europe; il s'élève a dix ou treize mètres ; il

se plaît surtout au bord des cours d'eau , dans les prairies

bumides, où on le reconnaît à son tronc, revêtu d'une écorce

grisâtre et ridée; à ses rameaux, lisses, élancés, verdàtres,

légèrement velus vers leur sommet ; à ses feuilles, oblon-

gues, lancéolées, aiguës , dentées, blanchâtres et soyeuses.

L'écorce moyenne de ses rameaux contient du tanin et une
substance nouvelle, connue sous le nom de sa licine;
elle est un puissant fébrifuge.

Le saule à feuilles d'amandier (S. amygdalina) , à
tige droite, peu élevée, garnie de rameaux alternes, revêtus

d'une écorce brune ou purpurine; à feuilles vertes, pres-

que semblables à celles de l'amandier; à capsules rousses,

garnies de quelques poils courts, qui croit dans le Midi, au
bord des rivières. L'écorce de ses rameaux est aussi fébri-

fuge; ses feuilles sont un bon fourrage pour les bestiaux;

ses rameaux flexibles servent à confectionner plusieurs ou-
vrages de vannerie.

Le saule odorant ou saule àfeuilles de laurier ( S. pen-
tandra), arbrisseau à tige haute de trois mètres environ,

divisée en rameaux touffus, alternes, fragiles, lisses , d'une
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' couleur jaunâtre ou purpurine. Ses fleurs mâles portent

cinq étamines. Son écorce est plus balsamique que celle des
autres espèces , et ses vertus fébrifuges moins marquées.
Le saule fragile (S. fragilis), ainsi nommé parce que

ses branches sont d'une fragilité extrême aux bifurcations:

il a les feuilles roulées en dedans , soyeuses à leur nais-

sance. On le cultive comme arbre d'ornement dans lesjar-

I

dins paysagers.

Le saule inarceau on marsaule (S. caprxa), dont

;
les feuilles sont fort recherchées des chèvres et qui croît

! rapidement dans les taillis humides ; il se développe aussi

facilement sur les collines sèches et pierreuses. Ses tiges,

I comme celles du saule blanc, taillé en tête, sont d'une

grande utilité pour faire des perches , des treillages , et pour
une foule d'autres usages économiques ; son bois est cepen-

j

dant plus cassant que celui du salix alba.

Il est encore beaucoup d'autres espèces de saules ; mais
comme elles partagent les vertus et les qualités des précé-

;
dentés, nous nous contenterons de mentionner ici le saule

j

jaune (S.vitellina), plus connu sous le nom d'osier, et

dont tout le monde connaît les usages; le saule de Babylone
(S.-Babylonica) ou saule pleureur, arbre d'un effet admi-
rable au bord des pièces d'eau, sur les tombes, dans les jar-

dins paysagers , etc. P. Gaubert.

Les saules rendent les plus grands services dans tous les

pays où l'on manque de bois. Dans les régions les plus

septentrionales de l'Europe et de l'Amérique, on se sert de

la partie fdamenteuse de leur écorce pour fabriquer des

cordages, des filets, et même de grossières étoffes; on se

chauffe avec les bois qu'ils fournissent, on tanne les cuirs

avec la partie la plus intérieure des écorces ; on nourrit

les troupeaux avec leur feuillage vert, durant l'hiver; et il

y a des peuplades entières qui cesseraient d'exister si elles

n'avaient pas les ressources que leur offrent les saules.

Dans nos contrées, où la civilisation est plus avancée, et

où par conséquent les besoins sont plus nombreux, il y a

plusieurs espèces de saules qui, sous le nom d'o s i e r, sont

d'une indispensable nécessité dans la vie agricole pour lier

les vignes, les cercles de tonneaux
,
palisser, attacher les

espaliers, les treillages, et fournir !a matière première des

paniers , des corbeilles , des vans et des bannes. Tous ces

|
besoins ont donné lieu à une profession particulière, que

l'on nomme vannerie. Dans quelques villes, l'osier s'est

introduit jusque dans la chapellerie : on fabrique avec des

lanières de saules des chapeaux légers et durables. Le saule-

|

osier entre aussi dans quelques articles de luxe nécessaires

à la consommation des villes.

Cte Français (devantes).

SAUMAISE ( Clacde de), savant et laborieux commen-
tateur, qui eut de son temps une renommée européenne , ne

serait aujourd'hui connu que de quelques érudits, si Boiîeau

ne l'avait immortalisé par ce vers , devenu proverbe
,
quoi-

qu'il soit assez mauvais :

Aux Saumaise futurs préparer des tortures.

Cet érudit, issu d'une famille noble, naquit à Semur en

Auxois, en 1588. Dès l'âge de dix ans, instruit par son père,

conseiller au parlement de Bourgogne, il expliquait Pindare,

et faisait des vers grecs et latins. Il voulut aller à l'univer-

sité de Heidelberg perfectionner ses études, et abjura le

catholicisme pour embrasser la réforme. Son début fut la

publication des deux livres de Nilus, archevêque de Thessa-

lonique, sur la Primauté du pape {De Primatu Papas)

,

dont il avait trouvé le manuscrit dans la bibliothèque pala-

tine. Une édition de Florus suivit de près. Dès ce moment
Saumaise prit rang parmi les premiers savants de l'épo-

que. De retour en France, il se fit inscrire, par obéissance

pour son père , au nombre des avocats au parlement de

Dijon ; mais absorbé par ses études , il ne parut point an

barreau , bien qu'il eût fait une étude approfondie de la ju-

risprudence. Il n'était pas moins versé dans les sciences

naturelles que dans la philologie, la littérature, l'histoire et
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la théologie. On peut en juger par son édition de {'Histoire t

Auguste et par son grand ouvrage sur Solin, ou plutôt

sur l'histoire naturelle de Pline. Cet immense commentaire

peut être regardé comme l'encyclopédie des connaissances

scientifiques de l'époque aras toutes les erreurs de l'école.

La profession qu'il faisait du calvinisme l'empêcha de

succéder àla charge île son père, et il se retira eu Hol-

lande, L'université de Leyde lui conféra le titre de profes*

seur honoraire avec des émoluments. Une circonstance for-

tuite l'avant rappelé en France, on lui offrit vainement pour

l> fixer le titre de conseiller d'État et le collier de Saint Mi-

chel, avec une grosse pension. Richelieu fit une seconde

tentative lorsque Saumaise revint, en IG'iO, recueillir la suc-

cession de son père. Une pension de 12,000 francs lui était

offerte s'il voulait écrire en latin l'histoire du cardinal ; mais

il n'accepta point , disant qu'il ne savait point flatter. Quatre

ans après, Richelieu étant mort , Mazarin accorda à Sau-

maise une pension de 6,000 liv. , sans autre condition que

de retourner en Fiance. Pour toute réponse à cette faveur,

il lit imprimer son livre De Primatu Papx
,

qui souleva

contre lui l'assemblée du clergé de France, et fut dénoncé

par elle à la reine mère et au parlement ; mais Saumaise

,

dans sa libre retraite en Hollande, pouvait braver de telles

attaques. Dailleurs , bien qu'il fût dans son intérieur et avec,

ses amis l'homme le plus doux, le plus modeste du monde,

il se plaisait aux combats littéraires, et s'y montrait comme
un champion aussi violent que présomptueux. Ces disputes

étant en quelque sorte son élément , « il trempait sa plume

dans la bile la plus amère » (Bayle). On a dit de lui qu'il

avait posé son trône sur un monceau de pierres, afin d'en jeter

à tous les passants. Mais si Saumaise a dit bien des injures,

il en a aussi bien reçu. Le P. Pétau, jésuite, épuisa contre

lui les invectives les plus grossières, et alla jusqu'à traiter son

adversaire de pecuseliVasinus. C'est peu de chose en com-
paraison des outrages que Hilton déversa sur la personne de

Saumaise au sujet de la De/ensio regia, pamphlet politique

que ce dernier avait composé à la demande du roi Charles II,

pour protester contre l'attentat qui avait fait tomber la

tète de Charles I
er

. Une telle cause aurait voulu un Bossuet

ou un Pascal ; il fallait faire parler avec éloquence la raison

et le sentiment, et Saumaise ne vit là qu'une occasion de dé-

ployer son érudition ; il plaida doctement et ridiculement.

Quelques années auparavant, en écrivant contre la Primauté
du Pape il avait professé les maximes les plus contraires au

gouvernement monarchique ; et dans sa De/ensio regia il

allégua contre les rebelles d'Angleterre tout ce qu'on peut

dire de plus fort en laveur de la monarchie absolue. Cette

mobilité de principes lui fut cruellement reprochée par M ilton.

Il mourut bientôt après, à Spa, miné parle chagrin (6 sep-

tembre 1653).

Saumaise, sur la fin de sa vie, s'était vu rechercher par

la reineCliristine de Suède : longtemps il hésita à se rendre

auprès d'elle; enfin, poussé par son impérieuse femme , il

céda aux instances de la fille de Gustave-Adolphe, qui lui

écrivait qu'elle ne pouvait vivre contente sans lui. Mais il

ne tarda pas à être réclamé par les curateurs de l'académie

de Leyde
,
qui écrivirent à la reine que le inonde ne pou-

vait se passer de la présence du soleil ni leur université de

celle de Saumaise. A son retour de Suède, il fut comblé

d'honneurs et de présents par le roi de Danemark, qui l'ad-

mit à sa table. Tout ce qu'on sait de la personne de Sau-

maise tend à nous le faire estimer. Indépendant par carac-

tère, sans exagérer dans ses écrits les idées de liberté, rien

ne pouvait le distraire de l'étude. Il travaillait an mi-

lieu de ses enfants et des criailleries d'Anne Mercier, sa

femme , mégère qui le maîtrisait et qui fut exactement pour

lui ce que Xantippe avait été pour le bon Socrate.

On a dit que si Casa u bon éi rivait mieux en latin, Sau-

maise était plusérudit. Plus éruditque Casaubon
,
quel éloge !

On disait encoredans le dix-septième siècle : « Il y a trois

auteurs qu'on ne tait que copier, et qui après leur mort
ont produit plus de cinq cents ouvrages : ce sont Yossius,

Grotius et Saumaise. » Si «e savant a reçu bien des éloges,
il a été violemment critiqué après sa mort, surtout par
les auteurs jésuites, l.e p. Briet, dans son livre Sur les

latins, ne l'appelle i\\\ homauudnassimus , scriptor

prolixissimus,coi\fusissimus,tlc.\ n savant cité, mais dm
pointnommé par Bayle, allait jusqu'à soutenir qu'il n'y avait

point dans les livres de Saumaise une seule page qui ne
présentât deux ou trois solécismes ou bévues. Ce qu'il y a
de vrai

,
c'est que, travaillant vite, et citant la plupart du

temps de mémoire, il s'est trompé plus d'une fois, et qu'où
peut lui appliquer ce qu'il disait de Pline : qu'il écrivait trop

nonchalamment et avec trop de confiance en lui-même.
Parmi l'universalité de ses travaux, il écrivit des livres

sur l'usure, dans lesquels il a devancé, au sujet du prêt à

intérêt, les idées sages de Montesquieu et des publicistes

modernes ; mais ses contemporains
, qui n'entendaient pas

la question, lui reprochèrent d'être l'avocat public de ces

banquiers qu'on appelait Lombards. Charles De Rozoir.

SAUMON. Linné désignait sous ce nom un genre de
poissons ainsi caractérisé : Corps écailleux ; une première

dorsale à rayons mous, suivie d'une seconde, petite et adi-

peuse. Ce genre forme aujourd'hui une famille de malacopté-

rygiens abdominaux, ne renfermant pas moins de vingt-et-un

genres, dont les principaux sont lessuivants : saumon, ép e r-

(un, lodde, ombre, lavaret, argentine, anostome, etc.

Le genre saumon, tel que l'ont limité les ichthyologistes

modernes, a pour type le saumon commun, qui vit dans les

mersdu nord de l'Lurope, de l'Asie et de l'Amérique, et qu'on

prend en grande quantité dans les fleuves et les rivières,

qu'il remonte pour y déposer son frai. C'est presque tou-

jours par un vent impétueux et par une haute marée que les

saumons pénètrent dans l'embouchure des fleuves. Leur
entrée se fait ordinairement en troupes rangées sur deux,

lignes, qui forment les côtés d'un triangle dans l'ordre sui-

vant : le plus gros, qui est une femelle, ouvre la marche;
deux autres viennent après, à la distance d'une brasse, et

ainsi de suite : les plus petits mâles forment l'ai rière-garde.

Ces troupes sont quelquefois si nombieuses, qu'en réunis-

sant leurs forces, elles rompent les filets et s'échappent.

Lorsque les saumons remontent une cascade ou une digue

qui s'oppose à leur marche , ils font les plus grands efforts

pour la franchir, et ce n'est qu'après s'être assurés de

l'impossibilité de la réussite, qu'ils se décident à rétrograder.

Mais le plus souvent ils sautent par-dessus l'obstacle en re-

courbant leur queue d'un côté, et en frappant ensuite l'eau

avec violence, en môme temps qu'ils s'élancent en avant.

Leurs sauts ordinaires, dans l'eau douce, sont de deux mètres

environ au-dessus de la surface; et près de la mer, l'eau

salée leur offrant un point de résistance plus considérable,

ils s'élèvent jusqu'à près de cinq mètres, ainsi que la preuve

en a été souvent acquise à la pêcherie de Ballyshanon, en

Irlande. Dans ces sauts, le saumon retombe toujours sur

le côté, parce qu'il relève sa tête, de crainte de se blesser.

En France, c'est au commencement du printemps, c'est-à-

dire deux ou trois mois après leur entrée dans les rivières,

que les femelles des saumons déposent leurs œufs sur les

pierres ou dans le sable des bords , dans les endroits où

le courant n'est pas très-rapide; les plus vieilles frayent les

premières. On a compté jusqu'à 27,850 œufs dans une
femelle de dix kilogrammes; mais les autres poissons qui

en font leur pâture, et les inondations réduisent ce nombre

à bien peu. Les petits naissent dix à douze jours après, plus

ou moins, suivant la chaleur de la saison. Lorsqu'ils ont

acquis la longueur du doigt, on les appelle digitales.

La première année ils restent dans l'ean douce, et ce

n'est que lorsqu'ils oni, acquis une longueur de 12 à 15 cen-

timètres qu'ils gagnent la mer, pour ne plus revenir qu'à

l'âge «le li ois on quatre ans, lorsqu'ils sont devenus aptes

à |
erpétuer leur espèce,

J.a pèche du saumon est une branche die 'ustrie très-con-

sidérable pour plusieurs pays, surtout pour ceux du Nord.

Non-seulement on le prend avec des hameçons et des filei
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de différentes espèces, mais encore avec des engins placés à

demeure, où il entre facilement, mais d'où il ne peut s'é-

chapper. Dans la plupart des rivières, on se contente de
tendre des nasses ou de placer des cages de bois qui eu

font l'oflice; mais quelques autres sont barrées dans toute

leur largeur, et on arrête ainsi la presque totalité du poisson

qui les remonte. Les saumons ne se montrent pas dans les

rivières qui ont leur embouchure dans la Méditerranée; et

ceux que l'on a cités comme péchés dans le Danube et le

Rhône appartiennent à quelque autre espèce du genre salmo.

Aussi les Grecs ne les ont-ils pas connus; et Pline est le

premier des Latins qui en ait parlé.

Le saumon vit d'insectes , de vers et de petits poissons;

il parvient à une grosseur considérable ; et le poids de ceux

qu'on livre au commerce est généralement de six à huit

kilogrammes. Ceux de l
m
,33 de long ne sont pas rares; on

en cite même de deux mètres. La chairde ce poisson est rou-

geâtre, épaisse, tendre, lamelleuse, d'un goût exquis. C'est

au printemps, un peu avant le Irai, qu'elle jouit de toute la

perfection de sa saveur; mais c'est alors aussi qu'elle cou-

vient le moins aux estomacs délicats.

Dans le commerce des métaux , on donne le nom de

saumon à une masse de plomb et d'étain telle qu'elle est

sortie de la fonte. Cette expression est vraisemblablement

tirée de l'analogie existant entre ces masses métalliques et le

poisson dont nous venons de parler.

SAUMUR, ville de France, chef-lieu d'arrondissement

dans le département de Maine-et-Loire, à 43 kilo-

mètres au sud -est d'Angers, sur la rive gauche de la Loire,

avec une population de 14,101 habitants, un tribunal civil,

un tribunal de commerce, une chambre consultative des

manufactures, un collège, une bibliothèque publiquede 6,000

volumes, un musée d'antiquités celtiques et romaines, deux

typographies. C'est une place de guerre de quatrième classe,

défendue par un château fort; elle possède une école impé-

riale de cavalerie et des haras. On y trouve des fabriques de

chapelets etémaux renommés, occupant plus de 600 ouvriers;

destannerieSjdescorroieries, dès teintureries, des cireries. 11

s'y fait un commerce de grains, de légumes, de vin, d'eau-

de-vie, de vinaigre, de chanvre, de lin, de pruneaux et

de quincaillerie. C'est l'entrepôt des vins et vinaigres du

pays. On récolte sur quelques coteaux des environs de

bons vins d'ordinaire,et sur les coteaux bien exposés de bons

vins blancs demi-fins, très-capiteux. C'est une station du

chemin de fer de Tours à Nantes. Saumur est une grande

et belle ville, bâtie dans une charmante situation ; on y passe

la Loire sur deux pontsmagnifiques. 11 faut encore citer son

bel hôtel de-ville, l'église Saint-Pierre, d'une architecture re-

marquable, un magnifique quartier de cavalerie, des manèges
;

son château fort est bâti sur un rocher à pic très-élevé.

Saumur était jadis la capitale du Saumurois, qui formait avant

1789 un des huit petits gouvernements. Elle fit partie de

l'Anjou depuis 1026, fut engagée à François de Lorraine,

duc deGuise, en 15i9, et ne fut dégagée que par Charles IX,

en 1570. Saumur fut donnée ensuite comme place de sûreté

aux calvinistes; ils y eurent une académie célèbre. La ré-

vocation de l'édit de Nantes fit le plus grand tort à cette

ville. Les Vendéens, en 1794, essuyèrent une grande défaite à

Saumur. On nomme complot de Saumur l'insurrection du
général Berton en 1822.

SAURIEXS, ordre de re pti les extrêmement nom-
breux en genres et en espèces. Cet ordre

,
que Linné avait

jadis divisé en deux genres seulement , les dragons ei les

lézards, renferme aujourd'hui six grandes familles : les

crocodiles, les lézards, les iguanes, les geckos, les

caméléons et les scinques.

Les sauriens ont tous une colonne vertébrale composée

de trois ordres de vertèbres, cervicales, dorsales et cau-

dales; leur bouche est toujours armée de dents; tous ont

des membres, le plus souvent développés
,
quelquefois ru-

dimentaires; la plupart sont quadrupèdes; mais ce caractère

n'est pas constant, car quelques espèces sont bipèdes (les

chulcides ), d'autres sont bimanes (les chirotes ), d'autres

enfin sont sensiblement apodes (les ophisaures et les orvets)
La peau des sauriens est en général écailleuse : elle est

chagrinée chez les caméléons, verruqueuse chez les geckos
et les iguanes. Elle adhère intimement aux muscles sous-

jacents, et sa couleurvarie singulièrement avec l'âge, le sexe

et l'époque de la vie. Quelques espèces, telles que les mar-
brés et 1rs caméléons

, possèdent la faculté de changer à

volonté les teintes et les nuances de leur peau ; d'autres, ap-

pelées à vivre dans l'obscurité (les prolées et les amp/iis-

bènes), présentent cet étiolement que l'on remarque chez
tous les individus qui sont soustraits à l'influence du soleil.

L'épiderme est en général corné; mais les formes différentes

que cet épidémie revêt varient à l'infini : tantôt les lames

cornées, distribuées symétriquement à côté les unes des

autres, forment des anneaux ou des verticilles ( les ophi-

saures , les chulcides); tantôt elles constituent de petits

tubercules distribués avec une parfaite symétrie (les tupi-

nambis
) ; tantôt elles forment des écussons , des boucliers

cornés à arêtes saillantes, ciselés et sillonnés de scissures

et d'excavations (les crocodiles , les dragons) ; quelques

fois aussi elles constituent une véritable crinière de lames

verticales et minces, placée le long du col (les iguanes, les

lophyres); d'autres fois encore, ou les trouve réunies en

petites perles arrondies, et disposées comme un collier, au-

tour du cou des lézards.

Les sauriens présentent également une grande variété de

mouvements. Les iguanes et les anolis , sauriens aux doigts

allongés , distincts et armés d'ongles crochus, grimpent

avec une rare dextérité le long des arbres; les caméléons,

aux doigts réunis en deux faisceaux opposables, sautent de

branche en branche comme des singes, et, se suspendant par

leur queue, préhensile, ils donnent à leur corps un mou-
vement oscillatoire dont ils profitent pour s'élancer dans la

direction voulue; les geckos, aux pattes garnies de coussi-

nets mous , courent sur les surfaces planes, et y demeurent

suspendus contre leur propre poids, comme des mouches

au plafond; les dragons, par une extension subite de

toutes leurs puissances motrices, s'élancent dans les airs,

et s'y maintiennent suspendus au moyen de leurs membra-
nes, étalées en parachute; enfin, un grand nombre d'espèces

vivent sur le bord des eaux, et s'y meuvent tantôt à l'aide

de leurs pattes, étalées en nageoires , tantôt à l'aide de leur

queue , déprimée comme celle des cétacés ou comprimée

comme celle des poissons.

La nourriture des sauriens est aussi variée que leurs for-

mes et leurs mœurs : les crocodiles , les gavials, les tnpi-

nambis, poursuivent les poissons et les mammifères, qu'ils

noient, dit-on, avant de les dévorer; les monitors , les

iguanes, les dragons font la chasse aux nids d'oiseaux,

dont ils dévorent les œufs et, si faire se peut, les petits;

les lézards , les dragons poursuivent les insectes , les che-

nilles, les lombrics; les caméléons atteignent au vol des

insectes ailés par la projection de leur langue gluante et

vermiforme ; les geckos attaquent les mollusques , les

crustacés, les annélides : ils les reçoivent tout entiers dans

leur vaste gueule , et les écrasent au moyen des muscles

puissants de leur os hyoïde, etc. Belfibld-Lefèvre.

SAURIX (Jacques), le plus renommé des orateurs

chrétiens dans l'Église française protestante, appartenait

à une très-honorable famille, originaire de Cauvisson, dio-

cèse de Nimes, et naquit le 6 janvier 1677, dans la ville de

ce nom ; forcé par la révocation de Yédit de Nantes, et par

les persécutions qui en furent la suite, de fuir en pays

étranger avec son père , il se réfugia successivement à Ge-

nève , où il termina son éducation , à Londres , où il sé-

journa quatre ans, remplissant les fonctions de pasteur de

l'église wallone , après avoir servi quelque temps comme

enseigne dans un régiment de réfugiés à la solde de l'Angle-

terre , et enfin à La Haye (Hollande), où il exerça pendant

vingt-cinq ans le ministère de la parole, avec un succès pro-

digieux et bien mérité. Il y mourut, d'une maladie de poi-
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tiiue, aggravée par le chagrin, le 30 décembre 1730, à

l'âge d'environ cinquante-quatre ans.

Aucun orateur sacré n'a surpassé Saurin par l'éloquence.

Dans quelques-uns de ses sermons , on croirait entendre,

comme l'a dit Lemontey , Démosthène ou Bossuet; c'est

la même rapidité dans les mouvements , la même hauteur,

la même sublimité d'inspiration. Comme ces aigles de la

parole, il enlève, il entraîne, quand il tonne contre Louis XIV,
persécuteur de ses coreligionnaires, ou lorsque, par les ac-

cent-; passionnés de la charité évaugeliqiie, il inspire à ses au-

diteurs attendris l'ardeur du zèle empressé a verser dans

ses mains des dons abondants pour le soulagement des

malheureux. C'est surtout dans cet admirable sermon sur

Vaumb'ne que les traits les plus puissants, les plus impré-

vus de l'éloquence, partent évidemment des profondeurs

de l'âme et des entrailles émues de l'orateur. On a reproché

à Saurin des divisions et des subdivisions arbitraires , des

citations fréquentes de passages empruntés à des traductions

surannées, des locutions peu élégantes et qui sentaient le

terroir étranger. Ces critiques ne sont pas sans fonde-

ment : il s'en faut qu'il soutienne constamment le paral-

lèle avec les grands maîtres pour le travail et la beauté du

style; mais sa rare éloquence couvre ses défauts. Tous ceux

qu'entraîne cette faculté sublime liront toujours avec rasis-

sement ses sermons sur l'aumône et sur lejugement der-

nier. On reconnaît d'ailleurs dans tous l'âme d'un homme
de bien, éclairé

, qui veut sincèrement le bonheur de ses

semblables, dont la morale est pure et élevée , et à qui

l'ardeur môme de la pilié pour les victimes des persécutions

ou l'indignation contre les oppresseurs ne font point ou-

blier les devoirs de la tolérance chrétienne. Le caractère et

les vertus de Saurin prouveraient aussi au besoin que son

éloquence était non pas le fruit du travail d'un rhéteur

habile , mais l'émanation d'un cœur généreux et l'œuvre

d'une conviction profonde. Ses grands talents lui avaient

suscité des envieux. La jalousie haineuse, cette lèpre qui

s'attache au mérite, troubla les dernières années de sa vie.

On fit condamner par un synode une dissertation de lui

sur le mensonge officieux , en envenimant et torturant

quelques expressions dont il repoussait en vain l'interpré-

tation calomnieuse. Ce chagrin , comme on l'a vu , empoi-

sonna et hâta ses derniers jours.

Cinq volumes des Sermons de Saurin furent publiés par

lui-même (La Haye, 1721-1725
) ; ce sont les meilleurs.

Sept autres volumes ont paru après sa mort. L'édition com-
plète en 12 vol. in-8° (La Haye, 1749) est la plus estimée.

AlDERT DE VlTRV.

SAURI\ (Joseph), fils d'un ministre pi otestant, minis-

tre lui-même, puis converti au catholicisme et membre de
l'Académie des Sciences de Paris, naquit à Courtaison, prin-

cipauté d'Orange, et mourut à Paris, le 29 décembre 1737,

à l'âge d'environ soixanle-dix-neuf ans. La vie de Saurin

fut orageuse, et son caractère est resté au moins fort équi-

voque. C'est lui qui eut avec Jean-Baptiste Rousseau un
procès à l'occasion des fameux couplets que s'imputaient res-

pectivement les deux adversaires. Rousseau les a cons-

tamment désavoués , et même au moment de sa mort ; mais
rien n'a prouvé que ces couplets, odieusement outrageants

pour tant de gens de lettres contemporains, lussent l'œuvre

de Joseph Saurin et de ses amis. Rousseau fut banni plutôt

comme ayant calomnié Saurin et suborné un témoin contre

lui, que comme auteur du délit. Les déclarations de Boin-

din, dans un mémoire sur cette affaire, sont insuffisantes

pour l'éclaircir. L'obscurité couvrira probablement toujours

de son voile les vraies causes de ce scandale trop célèbre.

On trouvera dans l'éloge de Joseph Saurin par Fontenelle

les titres de son collègue à la réputation qu'il obtint comme
géomètre.

Joseph Saurin était frère d'£7ie Saurin, célèbre théolo-

gien réformé du dix-septième siècle, né le 28 août 1639, à

Usseaux, vallée de Pragelas, frontière du Dauphiné, mort
à Utrecht, où il s'était réfugié , le jour de Pâques 1703, âgé

D1CT. DE LA COMERS. — T. XV.

de soixante-quatre ans. On doit à celui-ci plusieurs ouvra-

ges estimés, principalement sur la tolérance en matière de
religion. Albert de Vithy.

SAUR1X (Bernard- Joseph), poète dramatique, mem-
bre del'Académie Française, lilsde Josc/j/iSaurin, naquit

à Paris, en 1706, et y mourut, à soi\ante->ei/e ans, le 17 no-

vembre 1781. Ses liaisons avec les philosophes du dix-hui-

tième siècle contribuèrent plus à sa réputation que ses ou-

vrages. Saurin est un poète du second ordre. Il y a cependant

un talent réel et un grand intérêt dans son drame de De-
verley, le joueur pris au tragique. Cette pièce eut beau-

coup de succès tant que le principal rôle fut joué par Mole,

qui y était admirable. Elle en obtiendrait encore aujour-

d'hui si un grand acteur s'emparait du rôle, et on la trou-

verait bien supérieure à d'autres drames dont tout le mérite

est l'exagération de l'horreur que l'on reprochait déjà à ce

sujet. Il y a aussi de l'intérêt, de beaux vers, des scènes

attachantes dans les tragédies de Spartacus, et de Blan-

che et Guiscard , reprises plusieurs fois avec succès. La

comédie des Mœurs du temps en obtint à l'époque où elle

fut représentée; mais elle a été éclipsée par la jolie comé-

die du Cercle, de Poinsinet. On a aussi de Saurin un roman

agréable, Mirza et Fatmê. Ses Œuvres complètes ont été

recueillies en 2 vol. in 8° (Paris, 1783).

AlCERT DE VlTRV.

SAUSSAIE. Voyez Saulaie.

SAUSSURE (Horace-Bénédict de), savant physicien

et grand géologue, naquit à Genève, le 17 février 1740; il

eut pour père Nicolas de Saussure, qui s'est fait connaître

par quelques écrits relatifs à l'agriculture. Une éducation

bien dirigée, et surtout les conseils de son oncle maternel,

Charles Bonnet, lui inspirèrent le goût de l'observation.

A l'âge de vingt ans il disputait honorablement la chaire

de mathématiques au savant Louis Bertrand, et deux ans

plus tard il obtint celle de physique et de philosophie. Dè$

lors la vie de Saussure fut consacrée à la double carrière

de l'enseignement et de l'observation. Il se livra, d'une part,

avec la plus grande ardeur aux travaux nécessaires pour

compléter ses connaissances ,
pour se tenir constamment

au niveau de la science , et pour se présenter à ses élèves

avec l'autorité du savoir, en même temps qu'il les capti-

vait par sa parfaite clarté et par les charmes de son élocu-

tion. D'un autre côté, après avoir entamé, sous la direction

de Bonnet, et avec les encouragements du grand H al 1er,

quelques recherches de physiologie végétale, qui révélèrent

en lui un vrai talent d'observation, de Saussure se vit bien-

tôt comme forcé de céder à l'impulsion de son génie , e'„

résolut d'aller étudier sur les lieux mêmes la constitution des.

montagnes. 11 traversa donc quatorze fois la chaîne entière

des Alpes par huit passages différents, et lit seize autres excur-

sions jusqu'au centre de cette chaîne. Il parcourut le Jura,

les Vosges, les montagnes de la Suisse, d'une partie de l'Al-

lemagne, celles de l'Angleterre, de l'Italie, de la Sicile et des

lies adjacentes, visita les anciens volcans de l'Auvergne,

une partie de ceux du Vivarais, et plusieurs montagnes du

Forez, du Dauphiné et de la Bourgogne. Tous ces voyages,

il les fit le marteau du mineur à la main, sans aucun autre

but que celui d'étudier l'histoire naturelle, gravissant

toutes les sommités accessibles qui lui promettaient quel-

que observation intéressante, et emportant toujours des

échantillons des mines et des montagnes, de celles surto.it

qui lui avaient présenté quelque faii important pour la théo-

rie, afin de les revoir et de les étudier à loisir. Tous ces

voyages, toutes ces excursions, furent couronnés par la fa-

meuse ascension du mont Blanc , et par un séjour de pie*

de trois semaines sur le col du Géant, dans le but principal

d'observer et d'étudier les phénomènes météorologiques.

Telle fut la marche suivie par de Saussure; c'est ainsi

qu'il est devenu le fondateur de la véritable géologie. S'il

n'a pas élevé un système, ce n'était pas taule de saisir l'en-

semble de la science et d'en mesurer l'étendue. Ses Voya-

ges dans les Alpes sont encore et seront toujours le rude-
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viecum des géologues ; ils y puisent sans cesse de nouvelles

lumières, de nouveaux faits; ils admirent tous sans excep-

tion la parfaite exactitude des descriptions, et reconnais-

sent sans peine les roclies que de Saussure a décrites, lors

même que le langage de la science n'était pas encore créé.

L'Agenda qui termine ses ouvrages montre aussi qu'il con-

naissait bien les véritables dillicultés de la géologie , et

offre encore aujourd'hui, malgré les grands progrès qu'on

a faits, des questions importantes à résoudre.

De Saussure n'était pas seulement naturaliste etgéologue,

il était encore savant physicien ; on lui doit des recherches

sur les ballons, l'électricité, la température des eaux, l'emploi

du chalumeau, la décomposition de l'air, etc. Outre l'hygro-

mètre à cheveu, il a imaginé et fait construire des instruments

propres à mesurer la force du vent , à apprécier la tempéra-

ture de l'air, l'intensité du bleu de l'atmosphère, savoir : l'a-

némomètre, ledyaphanomètre, lecyanomètre ; il les consultait

habituellement dans ses excursions, et en particulier il en

fit usage sur le sommet du mont Blanc et pendant son

séjour sur le terrible col du Géant. L'étude de la nature,

telle que la concevait de Saussure, l'admiration profonde

des grandes scènes et des magnifiques spectacles dont il fut

si souvent témoin, donnent à ses récits une vérité et une

fidélité qui n'échappent pas à ceux de ses lecteurs qui ont

eu l'avantage de parcourir les mêmes contrées. Aussi des

artistes et des écrivains habiles à rendre la poésie de la

nature n'ont-ils pas hésité à proclamer de Saussure le

premier peintre des Alpes. Comme citoyen, il prit une part

active aux délibéiations du Conseil des Deux Cents , et à

celle de l'assemblée nationale , chargée de préparer une

nouvelle constitution. Il y exerça, par ses lumières, par

sa prudence, par la dignité de son langage, une heureuse

influence. Néanmoins , les secousses politiques qui agitaient

Genève l'affligeaient profondément; a ce chagrin se joignit

la perte de sa fortune : il voulut lutter contre l'orage et com-

primer sa douleur, mais il tomba malade, et mourut, âgé

de cinquante-neuf ans, universellement regretté.

Son fils, Théodore de Saussure , né à Genève, le 14

octobre 1767, où il est mort, en avril I8i5, professeur de

minéralogie et de géologie, s'est fait un nom dans la science

par ses beaux travaux sur la chimie végétale ; et sa fille,

Mme Necker de Saussure, est auteur d'une notice remar-

quable surMme de Staél , et de YÉducation progressive,

ouvrage d'un rare mérite. L. Vaucher, de Genève.

SAUT. Voyez Cascade.

SAUTE"MOUTOiV, sorte de jeu familier aux enfants,

appelé autrement jeu de coupe-téte , et qui consiste à sauter

de distance en distance les uns par-dessus les autres.

SAUTERELLE (locusta)
,
genre de l'ordre des or-

thoptères, établi par Geoffroi, adopté par Latreille et la

plupart des entomologistes, composé d'un grand nombre
d'espèces, dont plusieurs sont d'une tailleassez considérable,

et ainsi caractérisé : corps allongé, tète grande et verticale,

yeux pelits, saillants et arrondis, antennes sétacées, très-

longues et insérées entre les yeux, mandibules fortes et peu

dentées, mâchoires bidentées à leur extrémité
,
galète presque

trigone, élytres inclinées , réticulées, recouvrant les ailes,

abdomen terminé par deux appendices sétacés, pattes posté-

rieures très-allongées et propres au saut.

Les sauterelles ont acquis de par le monde une triste

notoriété : leurs innombrables légions, leurs prodigieuses

migrations et les dévastations effrayantes qu'elles produisent,

se racontent dans tous les travaux d'histoire naturelle, dans
tous les voyages, dans toutes les traditions. Et il n'est en
effet que trop vrai que des armées de sauterelles ont plus

d'une fois transformé en un aride désert les contrées les plus

fertiles : elles ont plus d'une fois réduit à la famine des

populations tout entières; et plus d'une fois encore les

miasmes produits par la putréfaction de leurs cadavres ont

détruit par la peste ceux que la famine avait épargnés. Les
désertsde l'Arabie et de la Tatarie paraissent être les lieux où
ae développent les races les plus nombreuses de sauterelles. A

certaines époques de l'année , elles paraissent s'élever a une
grande hauteur dans l'atmosphère, et

,
profitant de la di-

rection de certains vents , elles se trouvent entraînées par
un courant qui les porte vers le Nord. On les voit ainsi se

précipiter en légions innombrables
, qui ont l'apparence de

nuages, et qui obscurcissent la lumière du soleil. L'air,

agité par leurs ailes, fait entendre un sourd frémissement,

qui répand au loin la terreur parmi les habitants des terres

sur lesquelles le fléau est encore suspendu ; et bientôt

ce nuage vivant éclate de toutes parts, et les sauterelles,

épuisées, tombent comme une pluie d'orage. Les arbres sont

dénudés de toute feuille, de toute verdure : les branches
elles-mêmes succombent et s'affaissent sous le poids qui

les surcharge ; et toute végétation disparait anéantie. Bientôt,

l'orage durant toujours , les sauterelles forment sur la terre

des couches épaisses; et de ces cadavres gisant ainsi sur

lesol, et rapidement décomposés, s'élève une odeur infecte,

qui devient la cause de maladies pestilentielles. Les faits que
l'on pourrait citer à l'appui de cette description sont in-

nombrables. Des légions entières de soldats romains étaient

souvent occupées, dans le nord de l'Afrique et vers les

limites occidentales de l'Asie, à l'extermination des saute-

relles. Saint Augustin rapporte qu'une peste produite par

des sauterelles détruisit dans le royaume de N'umidieet dans

les contrées adjacentes huit cent mille habitants. Dans les

temps modernes, des fléaux semblables se sont reproduits,

et ont visité à diverses reprises l'Espagne, l'Italie, la France,

la Turquie, laBussie, la Pologne et la Suède. En 1748 la

Valachie, la Moldavie, la Transylvanie et la Pologne fu-

rent véritablement inondées par un déluge de sauterelles;

et l'histoire de ce fléau, écrite dans les Transactions philo-

sophiques de la Société royale de Londres , renferme des

détails réellement incroyables. Barrow, dans ses voyages au
sud de l'Afrique, raconte que dans les années 1784 et 1797

les sauterelles couvraient une surface territoriale de plu-

sieurs centaines de lieues carrées
;
que ces sauterelles furent

balayées vers la mer par un vent de nord-est; et que
rejetées sur la cote par les vagues, elles formèrent un petit

banc de cadavres, haut de plus d'un mèlre et long de huit

myriamètres environ. En 1813 la ville de Marseille et la

ville d'Arles payèrent 45,000 fr. pour la destruction de 90,000

kilogrammes d'oeufs de sauterelles. Ainsi , la magnifique

description de Moïse, qui est si remarquablement exacte

comme histoire naturelle , ne saurait même être taxée d'exa-

gération orientale : « Je ferai venir demain les saute-

relles dans votre pays, qui couvriront la surface de la terre,

en sorte qu'elle ne paraîtra plus, et qui mangeront tout ce

que ta grêle n'a pas gâté ; car elles rongeront tous les arbres

qui poussent dans les champs, elles rempliront vos maisons,

les maisons de vos serviteurs et de tous les Égyptiens »

H. Belfield-Lefèvre.

SAUTERELLE eu FAUSSE ÉQUEBRE. Voyez

Équerre.

SAUTERELLE DE PASSAGE. Voyez Criquet.

SAUTERA"ES,vi |lagedudepartementdela Gironde,

à 18 kilomètres au nord-ouest de Bazas, avec un millier

d'habitants. Le vin blanc de Sauternes est l'un des quatre pre-

miers crûs de vins blancs fins de France.

SAUTEURS (Procession des) , ridicule cérémonie pra-

tiquée chaque année àLuxembourg, et ainsi dénommée parce

que les individus qui y prennent part sautent alternative-

ment ueux pas en avant et un en arrière. Cette bizarre pro-

cession, instituée vers la fin du seizième siècle pour con-

jurer une épizootie, qui cessa en eflet quelques jours après,

se fait depuis dans un pré situé "non loin de Luxem-
bourg jusqu'à l'église paroissiale de la petite ville d'Echter-

nach. Presque tous les paysans de la contrée, hommes,
femmes et enfants, y figurent. Ils croient pouvoir, par ce

moven, préserver leur bétail de toute maladie contagieuse.

SAUTEURS DE TERRE. Voyez Altise.

SAUTOIR iBlason). Le sautoir, ou croix de Saint-

André est formé du croisement delà ba ad e et de la bar te.



SAUTOIR —
Anciennement c'était lin cordon «le soie ou de clianvre

couvert d une étoffe précieuse , attaché à la selle d'un cheval,

et servant d'etrier. Les petits sautoirs, au nombre de deux,

trois ou plus, prennent le nom dejlanchis. Les conquêtes

des peuples des Pyrénées sur les Maures d'Espagne , et l'a-

doption de la croix de Saint-André par les partisans de la

maison de Bourgogne djrant les querelles de cette maison

avec celle d'Orléans, ont beaucoup multiplié les sautoirs et

les fltinchis dans les armoiries. LaI>f..

SAUTOX Le Père), célèbre chef de claque contem-

porain, qui travaillait au Gymnase, où il acquit gloire et

fortune. Voyez Claque.

SAUVAGEOX, diminutif de sauvage. Nom que

l'on donne à un jeune arbre provenant de graine , soit d'un

arbre fruitier sauvage, soit d'un arbre franc, et sur lequel

on se propose de greffer d'autres espèces ou des variétés

plus utiles ou plus agréables sous le double rapport du

nombre et de la durée des fleurs , de la quantité et de la

qualité des fruits. On prend à cet effet les sauvageons au

sein des bois, et on les transplante sur un sol cultivé, ou

bien on fait venir le sauvageon de la graine d'un arbre déjà

greffé.

SAUVAGES (Les). Leur nom dérive non pas de se

sauver ou s'enfuir, mais plutôt de silva, ou de silves-

tris (des bois); car les premiers hommes de la nature, i

selvagi en italien , durent habiter d'abord les forêts :

Silvestres boniines, sacer interpresque Deorum ,

Caedibus ac victu fœdo primus deterruit Orpbeus.

La première question qui s'élève est celle de savoir si , seule

parmi les animaux , l'espèce humaine n'a pas transgressé

les lois de la nature en se civilisant ; si elle n'en est point

punie par un plus grand nombre de maladies, par une vie

plus affaiblie, plus courte et moins heureuse que dans l'état

de liberté, de sauvage indépendance, qui s'affranchit de

toutes les entraves sociales , et jouit sans contrainte des bien-

faits de la terre dans sa simplicité native. Est-il donc vrai

que l'homme civilisé soit un être dénaturé, comme le pro-

clamait si éloquernment J.-J. Rousseau ? Avons-nous abjuré

les plus nobles attributs de notre espèce en nous courbant

sous le joug des lois sociales? Sommes-nous serfs volontaires

et sans cœur, sans dignité sur la terre? Est-il, enfin, plus glo-

rieux pour la race humaine de terrasser, comme l'iroquois

ouleTopinambou,un buffle farouche et de se repaître vaillam-

ment de ses chairs sanglantes, que de calculer avec Newton
la course des astres , ou de tracer avec Montesquieu YEs-
prit des Lois au sein de nos cités florissantes? A quoi donc
nous avait assujettis la nature? Était-ce pour nous confiner

au rang des animaux, sans cuite de cette sublime intelli-

gence déposée dans notre cerveau, le plus volumineux, le

plus capable d'éducation parmi tous les êtres? Le bonheur

consiste-t-il dans cette indolence des brutes, dans celte pré-

férence accordée à la force musculaire, qui distingue l'ours

ou le lion, sur l'esprit , la sensibilité, la délicatesse ou l'élé-

vation de la pensée?

Mais je veux que l'homme de la nature soit plus vigou-

reusement trempé contre la douleur, plus courageux et

plus intrépide en présence de la mort ( sa vie est si

pénible, d'ailleurs, qu'il en fait peu de cas); j'admets que

nous qualifions à tort de férocité sa mâle insensibilité

au milieu des tourments, tandis que notre molle exis-

tence se fond dans une lâche énervation sur les coussins du

luxe : eh bien, je dis encore que la civilisation est plus

naturelle ànotre espèce que l'état sauvage; et peut-être

on pourrait soutenir avec M. de Donald que cet état dernier

n'est qu'une dégénération ou la dégradation de notre nature.

Car nous n'avons pas été créés pour la vie solitaire et inerte
,

non plus que les sociétés d'abeilles, de fourmis et autres

animaux. L'homme est essentiellement social , Çwov rco'/.m-

xôv, dit Aristote. Nous avons prouvé ce fait par son orga-

nisation, d'abord faible et sensible, par sa longue enfance

(voyez notre Histoire naturelle du Genre Humain). Son

SAUVAGES 77»

!
existence n'est complète que collective dans sa famille, puis
dans l'Etat : alors il est fort, il jouit de la plénitude de M •

facultés sur toutes les créatures
, qu'il domine et asservit a

|

ses besoins. Il est aujourd'hui démontre, même par des ex-

|

périences authentiques, que l'homme civilisé, Anglais ou
;

Français, jouit d'une puissance musculaire supérieure à

|

celle du sauvage , d'après les recherches de Pérou. Il est en

j

effet mieux et plus régulièrement nourri
,
plus fécond

,
plus

résistant aux travaux de corps, et surtout d'esprit, plus
I adroit à beaucoup d'exercices, par la flexibilité et la doci-

j

lité des organes, infiniment plus apte, enfin, à la vie intellec-

I

tuelle et morale qui caractérise l'humanité; aussi , ce n'est

pas sans dessein que la nature nous attribua la raison, la

|

curiosité, le désir immense de connaître et de nous perfec-
tionner, une âme expansive, susceptible d'amitié, se plai-

sant dans la société, à tel point que l'isolement et l'ennui

d'un repos forcé sont un tourment capable de rendre idiot

ou fou. Il n'y a que le méchant qui vive seul, a-t-on dit,

parce que tout le monde le repousse ou qu'il appréhende tout

le monde.

Et vit-il plus heureux que l'homme social , cet être aban-
donné dans ses maladies, délaissé dans sa vieillesse impré-

voyante, même par ses enfants, exposé aux bêtes féroces,

ayant à redouter ses semblables , et jusqu'à la dent de l'an-

thropophage ? Il n'a point à subir, je le veux , l'oppression et

l'humiliation de l'inégalité des rangs et de la fortune parmi

ses semblables; chez eux il n'est ni tyrans ni esclaves : mais

ces maux sont des accidents, et non pas l'essence de l'état

civil, tandis que les privations physiques arrivent à tous les

instants dans la paresse et l'insuffisance de la vie sauvage.

Aussi l'homme civilisé, entouré de soins affectueux dans sa

faiblesse, soutient plus longtemps son existence, jouit de

plus de douceurs et de commodités journalières ou se garantit

bien mieux des intempéries atmosphériques, et de tous les

maux extérieurs en un mot, que le Galibi, le Papou le plus

enchanté de son far niente à l'ombre de ses palmiers, sous

les cieux brûlants des tropiques. Que serait-ce près des pôles?

Il laut donc que l'être isolé se suffise à lui seul , s'endur-

cisse ou sache se passer de presque tout : il u'existe qu'à

l'unique condition de rester fort, et, au besoin, d'abaji-

donner ses enfants, sa famille dans l'extrême détresse. De
si cruelles misères sont rares dans la vie sociale, où s'éveil-

lent les sympathies de riiumanité. Le sauvage au contraire,

toujours pressé par le besoin, devient égoisle, féroce, et ne

voit que lui seul : tout lui semble ennemi, et il lutte contre

tout obstacle. Dans cette situation, c'est l'homme exté-

rieur, de chair et de sang
,
qui a besoin de résister aux agents

qui l'entourent , tandis que dans la vie sociale l'homme,

assuré contre les premières nécessités, aspire plutôt à per-

fectionner ses facultés intérieures. Ainsi , le sauvage déve-

loppe son appareil musculaire, son écorce grossière et in-

sensible; l'homme civilisé est au contraire essentiellement

sensible ou nerveux et médullaire. De la résulte l'organisa-

tion délicate, impressionnable, souple et intelligente du ci-

tadin, élevé dans les molles douceurs de ses habitations

somptueuses, tandis que la peau coriace d'un Huron ou

d'un Tatar s'endurcit comme ses chairs et ses muscles à

toutes les injures du ciel ou aux froissements et aux écor-

chures des obstacles qui le heurtent. Il nous semble donc

évident, quelque difficile que soit l'exacte évaluation du
bien-être pour chaque individu, que la somme des plaisirs

physiques et moraux prédomine dans l'ordre social plus

qu'à l'état dit de nature. Et sans faire le panégyrique

intéressé de notre mode d'existence , n'est-il pas prouvé

que les peuplades rares, misérables, confinées dans les fo-

rêts ou les déserts, semblent y dépérir : elles cèdent partout

le pas à la civilisation, qui s'avance et les déborde; elles re-

connaissent sa haute puissance, même en la méprisant. Les

barbares de l'Asie eux-mêmes s'inclinent sous l'intelligence

de l'Européen, invoquent sa science dans leurs maladies,

redoutent ses armes, étudient sa tactique militaire, admi-

rent les produits de son industrie, et sont émerveillés des

98.
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miracles de ses arts; tant la supériorité intellectuelle l'em-

porte sur la force purement physique ! J.-J. Virey.

SAUVAL ( Henri ), avocat au parlement de Paris , né

vers 1620, mort à Par», en 1670, consacra une partie de sa

vie à de savantes et laborieuses investigations sur l'histoire

de la capitale, l'origine de ses établissements religieux et

politiques, ses mœurs, ses usages, ses coutumes, son ad-

ministration , et les anciennes cérémonies des diverses gé-

nérations qui s'y sont succédé depuis son origine. Son

plan était vaste, et le temps seul lui a manqué pour y mettre

la dernière main. Il a exploré avec une infatigable persévé-

rance le trésor des chartes, les registres du parlement, les

archives de la ville, celles des principales communautés
religieuses et des corporations. Il rédigeait à mesure qu'il

recueillait ses documents. De là ces nombreuses versions des

mêmes faits, ces répétitions fréquentes qu'on remarque dans

les trois in-folio de ses Antiquités de la ville de Paris.

Ses versions sont même souvent contradictoires. Tous ces

défauts eussent sans doute été corrigés s'il eût eu le temps

de coordonner les précieux documents qu'il avait colligés, et

s'il avait pu en soumettre l'ensemble à une appréciation plus

appronfondie. Son œuvre resta inachevée. Ce qu'il n'avait

pu faire, Rousseau, auditeur des comptes, le tenta; il rec-

tifia quelques parties et remplit quelques lacunes. L'œuvre

de Sauvai ainsi amendée ne fut publiée qu'en 1724. L'édi-

tion la plus complète de son livre est celle de 1733. Les

Antiquités de la ville de Parisne seront pointillés comme
corps d'histoire, mais utilement consultées.

Dlfey (de l'Yonne).

SAUVEGARDE. On appelle ainsi les détachements

armés qu'un général en chef, en entrant dans une ville en-

nemie, meta la disposition de certains particuliers, de cer-

taines corporations, pour les protéger contre tous mauvais

traitements et contre toutes tentatives de pillage. Une sau-
vegarde doit être considérée par les amis et les ennemis

comme inviolable; et toute attaque dont elle est l'objet ap-

pelle la plus sévère répression.

SAUVETAGE. Lorsqu'un bâtiment, par suite de

fausses manœuvres ou de tempêtes, est jeté à la côte, on le

dit échoué. S'il est fracassé et brisé au point de ne pouvoir

être remis à Ilot , il est naufragé; et en ce cas on travaille

à en retirer tout ce qu'il est possible de débris, marchan-

dises et effets, ce qui s'appelle faire le sauvetage. Les lois

sur le commerce déterminent de quelle manière on y pro-

cède. Si le naufrage a eu lieu en pays civilisé , à portée de

quelque ville , le capitaine fait prévenir son consul et les

fonctionnaires du lieu, et le sauvetage se fait sous leur

surveillance. Si le capitaine et l'équipage y ont seuls pro-

cédé, ils tiennent une note des objets, et plus tard, devant

le tribunal de commerce , ils affirment par serment qu'ils

n'ont rien détourné. Le produit du sauvetage est d'abord

employé aux dépenses de nourriture et à toutes celles qui

sont indispensables pour la conservation de l'équipage ; ce

qui reste sert ensuite à payer les salaires des matelots ; le

surplus revient aux armateurs, qui s'arrangent avec le ca-

pitaine. Quand il s'agit d'un bâtiment de l'Elat , le gouver-

nement, étant propriétaire, dédommage en partie l'équipage

et Pétat-major de la perte de leurs effets.

L'art du sauvetage , lui aussi , a fait quelques progrès
,

même en ce qui concerne les navires entièrement submer-
gés. On a tenté pour quelques-uns de ces désastres , mais
avec peu de succès jusqu'à ce jour, de la cloche à plon-

geur, de la poitrine artificielle de M. E. Guillaume! (avec
air comprimé), ainsi que d'un bateau sous-marin récem-
ment inventé. Et quant aux soins que réclament les nau-
fragés , il s'est formé dans ces dernières années une société
spéciale qui a publié jusqu'à des modèles de vêtements et
d'appareils, en même temps que force prospectus, et qui a
conseillé comme point capital , de ne jamais insuffler d'air

dans la poitrine des submergés, dans la juste appréhension
de rompre en le distendant le tissu des poumons et d'oc-
casionner par là un emphysème mortel.

SAUVETAGE (Bouéede). Voyez Bouée.

SAUVEUR (Joseph), célèbre géomètre français , nfl

à La Flèche, le 24 mars 1650, mort à Paris, le 9 juillet 171 o.

fut muet jusqu'à l'âge de sept ans, époque à laquelle se
développa lentement chez lui l'organe de la parole, qui resta

cependant longtemps imparlait ainsi que celui de l'ouïe.

« Cette impossibilité de parler, dit Fontenelle, lui épargna
tous les petits discours inutiles à l'enfance; mais peut-être

l'obligea-t-elle à penser davantage. Il était déjà machiniste,

il construisait de petits moulins, il faisait des siphons avec
des chalumeaux de paille, des jets d'eau, et il était l'ingénieur

des autres enfants, u II apprit à peu près seul les mathé-
matiques, et fut nommé en 1680 professeur des pages de
la dauphine.

En 1681, ayant accompagné Mariotte à Chantilly,

pour l'aider dans ses expériences hydrostatiques, il se trou-

va en relation avec le prince de Condé, qui lui témoigna
par la suite une grande affection. Sauveur obtint en 1686
la chaire de mathématiques du Collège royal, et en 1696
il fut nommé membre de l'Académie des Sciences. Quoi-
qu'il fût déjà digne de cette distinction, ce n'est qu'alors

qu'il commença à s'occuper des recherches qui forment la

part la plus solide de sa gloire : nous voulons parler de la

nouvelle branche de physique mathématique qu'il créa

sous le nom (Yacoustique musicale. Malgré la nature, qui

semblait interdire des travaux de ce genre a un homme dont

la voix et l'oreille étaient fausses, Sauveur ne recula pas de-

vant la difliculté du but qu'il voulait atteindre. S'entourant

de musiciens exercés, d'expérimentateurs habiles, il parvint

à déterminer le nombre de vibrations correspondant à un
son déterminé , soit dans un tuyau d'orgue , soit dans une

corde sonore. Cette donnée expérimentale une fois établie,

le reste n'était plus pour lui qu'une application de l'ana-

lyse mathématique. C'est ce qu'il exposa dans une suite

de Mémoires, insérés dans le recueil de l'Académie des

Sciences , sous les titres suivants : Détermination d'un

son fixe ( 1702); Application des sons harmoniques à la

composition desjeux d'orgues ( 1707 ); Méthode générale

pour former les systèmes tempérés de musique, et choix

de celui qu'on doit suivre ( 1711) ; Table générale des

systèmes tempérés de. musique ( 1713 ); Rapport des sons

des cordes d'instruments de musique aux flèches des

courbes, et nouvelle détermination de sons fixes (1713).

E. Merlieux.

SAUZET (Jean Pierre) , ancien président de la

chambre des députés sous Louis-Philippe , est né à Lyon,

vers 1795. Après avoir terminé d'une manière brillante ses

études juridiques, il conquit une place honorable au barreau

de sa ville natale. En 1830 M. de Chantelauze, l'un des

ministres de Charles X traduits devant la cour des pairs, le

choisit pour défenseur ; mission dont il s'acquitta avec une

grande distinction, et qui le mit en haut crédit dans le parti

légitimiste. C'est comme représentant cette opinion qu'il fut

élu à Lyon, en 1834, membre de la chambre des députés. In-

sensiblement il s'y rapprocha du centre ; et une année ne

s'était pas encore tout à fait écoulée qu'il était devenu l'un

des plus fermes soutiens du ministère. Rapporteur, en 1835,

de la loi qui mettait des restrictions à la liberté de la presse,

il sut encore en aggraver les dispositions les plus essentielles.

Le 30 décembre de la même année le ministère récompensa

les bons oflices qu'il lui avait rendus dans cette circonstance

par la vice-présidence de la chambre ; et dans le cabinet

qui se forma en février 1836, sous la présidence de

M. Thiers, il fut même chargé du porteteuille de la justice.

Dans l'exercice de ces fonctions il fit preuve d'une grande

modération ; et dans un discours prononcé au mois de mai il

conjurait éloquemment tous les partis d'oublier leurs divi-

sions et leurs rivalités pour ne voir que l'intérêt commun
de la pairie. Le 6 septembre 1836, jour où le ministère

Thiers se retira, il remit les sceaux à M. Persil. En 1838 il

entreprit un voyage en Belgique et en Prusse, pour étudier

d'importantes questions industrielles. L'année suivante la
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chambre des députés Pelai pour son président en remplace-

mont île M. Dupin ; ce qui ne l'empèclia pas de prendre

part à la coalition qui renversa l'administration de

M. Mole. M. Sauzet conserva invariablement à chaque ses-

sion la présidence de la chambre élective jusqu'à la révé-

lation de Février ; et depuis il est entièrement rentré dans

la vie privée.

SAVAGE ( Richard), poète anglais, moins connu par

ses œuvres que par ses aventures, naquit à Londres,

en 1698, et était le fruit du double adultère de la comtesse

de Macctesfield et de lord Rivers. La mère avoua publique-

ment le délit qu'elle avait commis , afin de pouvoir être ju-

ridiquement séparée de son mari
;

puis elle confia son en-

fant à une pauvre femme, qui l'éleva comme son propre fils.

Richard Savage reçut cependant une éducation conve-

nable, grâce à la sollicitude de sa grand-mère. Son père,

lord Rivers , voulut aussi , avant de mourir, assurer son

avenir ; mais il en fut empêché par la comtesse
,
qui lui

affirma que son tils était moi t. Richard fut alors mis en

apprentissage chez un cordonnier
;
puis sa prétendue mère

étant venue à mourir, il trouva dans sa correspondance

le secret de sa naissance. Mais ce fut inutilement qu'il es-

saya de se faire reconnaître par sa véritable mère : il se vit

repousser avec froideur et mépris par la comtesse. Quelque

temps après, ayant eu le malheur, dans un moment de dé-

bauche et d'ivresse, de commettre un meurtre, et ayant été

condamné à mort en punition de ce crime , la comtesse mit

tout en œuvre, mais fort inutilement, pour empêcher la

clémence royale de s'étendre jusqu'à lui. Par la suite , le

mystère de sa naissance, devenu généralement public, fit à

Richard Savage de nombreux amis, et lui valut des protec-

teurs que, par son ton hautain et sa conduite crapuleuse, il

ne tarda pas à s'aliéner. Il mourut en prison, à Bristol,

le 1
er

août 1733. Comme poète, il s'est surtout fait un nom
par deux poèmes: The Wanderer et The Bastard, où l'on

trouve quelques beaux passages.

SAVAXfcSou SAVANTES, de l'espagnol savana. C'est

ainsi qu'on appelle dans l'Amérique du Nord les plaines qui

répondent aux Lia no s et aux Pampas de l'Amérique

dn Sud, où on ne rencontre point de forêts, mais seu-

lement un herbe luxuriante. On les divise en hautes et

basses savanes , et on réserve plus particulièrement pour

les premières la dénomination de prairies; les dernières,

généralement humides, marécageuses et malsaines, sont

complètement dénuées d'arbres; les hautes savanes, au

contraire, sont entourées de forêts et parsemées , en outre,

de bouquets de bois. Les prairies les plus encaissées se

trouvent au bas du versant oriental des montagnes Ro-
cheuses et, à l'ouest, sur le plateau qui s'étend jusqu'aux

montagnes de la côte du nord-ouest. Les savanes les plus

considérables sont situées sur le territoire du Mississipi, où

elles couvrent de 30 à 35,000 myriamètres carrés. On donne
également le nom de savanes aux prairies de la Guiane

(Amérique du Sud).

SAVAXAII. Voyez Géorgie.

SAVANT. Les connaissances qui se réduisent en pra-

tique rendent habile; celles qui ne demandent que de la

spéculation font le savant ; celles qui remplissent la mé-
moire font l'homme docte. On dit du prédicateur et de l'a-

vocat qu'ils sont habiles ; du philosophe et du mathémati-

cien qu'ils sont savants ; de l'historien et du jurisconsulte,

qu'ils sont doctes (voyez Érldit). Nous devenons ha-
biles par l'expérience, savants par la méditation, doctes par

la lecture. On peut être fort savant ou fort docte sans

être habile, mais on ne peut guère être très-habile sans être

savant (voyez Science).

SAVART ( Félix) ,
physicien célèbre, né à Mézières,

le 30 juin 1791, mort à Paris, à la fin de 1841. C'est à Metz

que Savart commença ses études ; son père y était alors

directeur des ateliers de l'École d'Artillerie et du Génie. Le
jeune Savart ne pouvait être mieux placé pour acquérir le

goût des arts mécaniques portés à ce degré de précision que

la science leur imprime. Cependant il embrassa la carrière

médicale ; et après avoir été élève chirurgien dans un
bataillon du génie, il se fit recevoir à Strasbourg docteur en
médecine, en 1816. De retour à Mets, il se retrouva au
milieu des ateliers de l'école; et dès lois il se livra avec
ardeur à l'étude des questions les plus ardues de physique

et de chimie. En 1810 il vint a Paris, pour présenter a

l'Académie des Sciences un Mémoire sur la construction

des instruments à cordes
, qu'il voulut d'abord soumettre

à M. Riot, auprès duquel il n'avait du re>te aucune antre

recommandation. Le savant académicien engagea Savart à

persévérer dans ses recherches ; et comme celui-ci n'avait

pas de fortune, il lui procura des leçons de mathématiques.

Dès lors Savart
,
qui fut nommé membre de l'Académie

des Sciences , se mit à étudier les luis de la communi-
cation des vibrations entre les corps, lois qui devaient servir

de base à la théorie des instruments à cordes et fournir

l'explication du mécanisme de l'audition ; et il publia une

série de mémoires, dont voici les principaux : Sur la com-
munication des mouvements vibratoires entre les corps

solides (1S20); Recherches sur les vibrations de l'air

( 1823); Sur les vibrations des corps solides considérés

en général (1823); Recherches sur les usages de la mem-
brane du tympan et de l'oreille externe (I&2Ï) ;Xouvellex

Recherches sur les vibrations de l'air ( 1825); Sur la voix

humaine ( 1823) ; Sur la voix des oiseaux (1826); Aotes

sur les modes de division des corps en vibration (1829);

Recherches sut l'élasticité des corps qui cristallisent

régulièrement (1S29), etc.; mémoires tous publiés dans

les Annales de Physique et de Chimie. Par ses derniers

travaux, Savart était arrivé à trouver dans les vibrations

des corps un moyen d'étudier leur structure , résultat qui

se trouve consigné dans plusieurs notes, dont la plus impor-

tante est intitulée Recherches sur la structure des métaux.

En outre, Savart a apporté plusieurs perfectionnements à

nos instruments d'optique , notamment à l'appareil de po-

larisation de Mal u s.

SAVARY (Anne-Jea.n--M.arie) , duc de Rovigo, mi-

nistre de la police générale sous le premier empire , naquit

le 26 avril 1774, à Marc (Ardennes). Il était le troisième fils

d'un vieux militaire, qui en 1789 le fit admettre comme
sous-lieutenant dans un régiment d'infanterie. En 1793

il était déjà capitaine; et il fit ensuite les campagnes du

Rhin sous les ordres de Custine, de Pichegru et de Moreau.

Après le traité de Campo-Formio, il s'attacha comme aid6

de camp à Desaix, qu'il acompagna en Egypte et qu'il ne

quitta plus jusqu'au moment de sa mort , sur le champ de

bataille de Marengo. Bonaparte apprit de lui la perte cruelle

que venait de faire l'armée française. Frappé de la pro-

fonde douleur de Savary, il résolut d'attacher désormais à

sa personne un olficier capable d'aimer et d'apprécier son

général comme le prouvaient bien ses larmes, ses sanglots

en lui annonçant la fatale nouvelle. Aide de camp de Bo-

naparte, Savary fut chargé par lui de diverses missions qui

demandaient de l'intelligence et de l'adresse. Il fut bientôt

nommé colonel et commandant de la gendarmerie d'élite,

puis général de brigade; et lors de la découverte de la

conspiration de Georges Cadoudal , il rendit d'importants

services. A partir de 1802 ce fut lui qui dirigea la police

particulière et de sûreté de Bonaparte; fonctions délicates,

dans l'exercice desquelles il avait à surveiller les ma-
nœuvres de Fouché lui-même, et qui devaient infailli-

blement soulever contre lui des haines aussi violentes que

vivaces. Il n'est pas de calomnies atroces auxquelles les par-

tis royaliste et républicain, alors coalisés afi i de renverser In

gouvernement de Bonaparte, n'aient eu recours pour perdre

dans l'opinion l'un des hommes qu'ils redoutaient le plus,

en raison sans doute de la vigilance et de la finesse d'esprit

dont il faisait incessamment preuve Cestainsi qu'-Is répan-

dirent le bruit et firent même imprimer dans les gazettes

étrangères que , véritable séide du premier consul , Savary

n'avait pa8 hésité à poignarder de sa propre main dans



785 SAVARY — SAVIGNY
leur prison le capitaine anglais Wright et Picliegru. Bientôt

la fatale catastrophe du duc d'Enghien vint fournir un
nouveau prétexte à ces perfides manœuvres des ennemis

du régime consulaire. Savary , chargé du commandement
supérieur des forces envoyées alors à Vincennes , dut as-

sister à l'exécution par laquelle se termina, dans les fossés

du château , un procès qui pèsera toujours comme un

crime sur la mémoire de Napoléon. La calomnie et le sa-

voir-faire des partis exploitèrent cette circonstance avec une
grande perfidie; et le bruit se répandit aussitôt que Savary

avait attaché une lanterne à la poitrine du prince, afin que

les soldais chargés de le fusiller pussent viser... Est-il be-

soin de dire que ce n'était là encore qu'une de ces atroces

inventions que les partis regardent comme parfaitement per-

mises par les intérêts de la politique.

A peu de temps de là Savary passa général de division.

En 1805 , après la bataille d'Austerlitz. Napoléon lui confia

une mission secrète auprès de l'empereur de Russie. Dans

la campagne de 1806, il eut sous ses ordres deux régiments

de la garde. Puis il fut appelé à remplacer Lannes dans le com-

mandement du cinquième corps. Après la bataille d'Eylau,

il fut chargé de couvrir Varsovie contre les Russes , sur

lesquels , le 16 février 1807, il remporta la brillante victoire

d'Ostrolenka. L'empereur l'en récompensa par le don d'une

riche dotation , et à la suite des batailles de Heilsberg et de

Friedland , il lui accorda le titre de duc de Rovigo.

Après la paix de Tilsitt , le duc de Rovigo fut envoyé à

Saint-Pétersbourg, où il négocia un rapprochement entre la

Russie et la Turquie, en même temps qu'il déterminait la

première de ces puissances à abandonner l'alliance anglaise.

En 1808 il se trouvait à Madrid, et ce fut lui qui décida le

roi Charles IV et son fils Ferdinand à entreprendre le voyage

de Bayonne. II accompagna ensuite Napoléon à Erfurt, d'où

il retourna en Espagne. Après la campagne de 1809, sa

faveur s'accrut encore ; et en 1810 Napoléon lui confia le

ministère de la police générale. Il remplissait ces fonctions

en 1812 quand éclata la fameuse conspiration de Ma lie t.

Arrêté alors dans son lit par Lahorie et Guidai , il resta

quelques heures détenu à La Force, et ne fut remis en liberté

que lorsque par son intrépidité le général H u 11 in eut fait

échouer ce complot. Quoiqu'il se fût évidemment laissé

prendre en défaut, le duc de Rovigo n'en conserva pas

moins la confiance de l'empereur, qui le maintint en fonc-

tions tant que dura l'empire.

Pendant les cent jours, il fut appelé à faire partie de la

chambre, des pairs et investi du commandement supérieur

delà gendarmerie. Après Waterloo, il essaya de suivre Na-

poléon en exil ; mais il lut arrêté à bord du Bellérophon et

conduit prisonnier à Malte. Il s'en échappa au mois de mars

de l'année suivante, et se réfugia à Smyrne. En 1817 il se

rendit eu Autriche pour passer de là en France, à l'effet

d'y purger le jugement du conseil de guerre qui, en 1816
,

l'avait condamné par contumace à la peine de mort. Arrivé

à Grœtz , il se vit placer sous la surveillance de la police
;

et ce ne fut qu'au mois de juin 1818 qu'on lui permit de

s'en retourner à Smyrne, où il demanda au commerce des

moyens temporaires d'existence. Mais dès 1S19 le désir

de revoirie sol natal le conduisait à Londres, où il obtint

enfin la permission de se présenter devant la justice de son

pays. Acquitté sur une brillante plaidoirie de M. Dupin , il

fut réintégré dans son grade, mais resta en dispombililé.

En 1823 , pour réfuter un passage du Mémorial de Sainte-

Hélène, relatif à la mort du duc d'Enghien, il publia un

extrait de ses Mémoires, où il s'efforçait d'en rejeter

toute la responsabilité sur M. de Talleyrand , et ne réussit

qu'à tomber de nouveau dans la plus profonde disgrâce aux

Tuileries, où il avait fini par se faire admettre et dont

l'accès lui fut désormais interdit. Il quitta même alors la

France avec sa famille, pour aller s'établir à Rome, où il de-

meura jusqu a l'époque de la révolution de 1830. Le 1
er dé-

cembre 1831 , Louis-Philippe l'appela au commandement
supérieur de l'Algérie. C'est sous ses ordres que fut exécutée

la prise de Bone , et il s'efforça de favoriser le système de
colonisation. Mais son administration, au total malhabile,
excita contre lui un mécontentement général , et le gouver-
nement dut le rappeler en 1833. Il mourut quelques mois
après, laissant sans fortune sa nombreuse famille.

SAVATE , soulier vieux ou neuf, dont le quartier est

rabattu. C'est aussi le nom d'une espèce particulière de
pugilat où les pieds jouent un plus grand rôle encore que les

poings, qui se pratique dans les classes infimes de la po-
pulation parisienne, qui a ses règles et ses professeurs; et

d'un genre de correction extra-réglementaire , dont nos
soldats font usage entre eux pour punir certaines infractions

à l'honneur. Voyez Calotte ( Conseil de la ).

SAVE ou SAU ( La ), rivière d'Autriche
,
qui prend sa

source dans un petit lac alpestre du cercle de Villach , en
Illyrie.Elle traverse d'abord le duché de Carniole, et, après

avoir reçu les eaux de la Laybachy, commence à devenir

navigable avant d'avoir quitté le territoire illyrien. Elle

forme ensuite les limites de l'Illyrie ; puis , après avoir coulé

entre la Styrie et la Croatie , elle pénètre dans la contrée

désignée sous le nom de Frontières militaires, et constitue

alors jusqu'à Semlin et Belgrade , où elle vient se jeter dans

le Danube, les frontières entre la monarchie autrichienne

et les États turcs. La longueur totale de son parcours est

d'environ 125 mjriamètres; et indépendamment de la Lay-

bach, elle reçoit les eaux de la Koulpa, de l'Ounna, de la

Bosna et de la Drinna.

SAVE1XAY, chef-lieu d'arrondissement, dans le dépar-

tement de la Loire-Inférieure, avec 2,300 habitants

et un tribunal de première instance. Le 22 décembre 1794,

Kleber y battit l'armée vendéenne
,
qui dans cette affaire

eut plus de 10,000 hommes hors de combat.

SAVERNE, chef-lieu d'arrondissement, dans le dé-

partement du Bas-Rhin, avec 5,100 habitants et un tribunal

de première instance. C'était dès le douzième siècle une place

forte importante. Elle souffrit beaucoup pendant la guerre

de trente ans , et elle fut pillée en 1744 par les Autrichiens.

Résidence des princes-évèques de Strasbourg avant la révo-

lution, le palais qu'ils y occupaient autrefois a été affecté,

par un décret du mois de décembre 1851 , à servir de de-

meure à des veuves d'anciens officiers du premier empire.

C'est aussi le nom que les Français donnent au fleuve

appelé par les Anglais Severn.

SAVETIER (Entomologie). Voyez Capricorne. C'est

aussi le nom vulgaire de Vép ino che.

SAVEUR. Voyez Sens.

SAVEURS (Orgue des). Voyez Clavecin oculaire.

SAVIGLIAiXO, ville de l'intendance générale de Coni,

province de Saluc.es (royaume de Sardaigne ), station du

chemin de fer de Turin à Nice, dans une belle plaine du

Piémont, entre la Macra et la Grana. Cetle ville est dé-

fendue par des murailles et des tours , et les rues en sont

larges et régulières. On y voit une belle porle en forme d'arc

de triomphe, une place spacieuse, entourée de colonnades
;

une abbaye de bénédictins, une cathédrale , divers couvents

d'hommes et de femmes. Sa population est de 20,000 habi-

tants, qui entretiennent des fabriques de drap, de toile et

de soieries, et font un assez important commerce de bes-

tiaux. A l'époque de la guerre de la succession d'Espagne,

cette place fut démantelée par les Français. Elle tomba en

leur pouvoir le 15 septembre 1799 , mais ils durent l'éva-

cuer le 3 novembre suivant, à la suite de sanglantes affaires

qu'ils eurent à soutenir contre les Autrichiens aux ordres de

Mêlas.

SAVIGXY ( Frédéric-Charles de), célèbre juriscon-

sulte allemand, naquit à Francfort-sur-le-Mein , en 1779.

Après avoir achevé ses études et obtenu en 1S00 le diplôme

de docteur à Marburg, il y fit des cours comme professeur

agrégé, de 1800 à 1804. C'est là qu'il écrivit son excellent

Traité de la Possession ( 1803). A partir de 1804 il voyagea

pendant plusieurs années en Allemagne et en France à la

recherche de documents encore peu connus relatifs au droit
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romain et à l'histoire littéraire. En 1807 il fut nommé pro-

fesseur de droit à Landsliut ; et en 1$ 10, lors de la fondation

île l'université de Berlin , il fut un des premiers professeurs

appelés à en faire partie. Il fut en outre nommé membre
de l'Académie des Sciences , conseiller d'État en 1817,

membre de la cour de révision pour les provinces rhénanes

en 1819, et enlin, en 1842, ministre secrétaire d'Etat au dé-

partement de la justice. Les événements de mars 184s l'ont

fait rentrer dans la vie privée. Ses leçons sur les institutions

de Rome et sur l'histoire du droit romain ainsi que sur les

Pandectes excitèrent un vif intérêt, à cause de la clarté et

de la précision de sa méthode, et aussi à cause des riches

enseignements qu'il y répandait. Il appartient à l'école his-

torique des jurisconsultes, et partage avec Hugo et Schlosser

la gloire d'en avoir été le fondateur. Ses deux principaux

ouvrages sont V Histoire du Droit Romain au moyen
âge (6 vol., Heidelberg, 1815-1831 ; 2

e
édit., 7 vol., 1834-

I85t ), et son Système du Droit Romain actuel (8 voi.,

Berlin, 1840-1S49), dont Le Droit des Obligations (2 vol.,

Berlin, 1851-1853) forme la suite. Une rare érudition, un
grand talent de combinaison, une «....'.q.a j.Ji^ieuse et une

extrême élégance de style sont les qualités qui distinguent

ce jurisconsulte.

SAVOIE, Savoja, duché formant l'une des dépendances

du royaume de Sardaigne, d'une superficie totale de 141

myr. carrés, avec 583,800 habitants, borné par la Suisse,

le Piémont et la France. C'est la contrée la plus élevée de

l'Europe. Il est divisé en sept provinces, à savoir : celles

de Chambéry , de la Haute Savoie, de Maurienne , delà

Tarantaise, d'Annecy , de Faucigny et de Chablais, dont

les quatre premières forment depuis 1851 l'intendance gé-

nérale de Chambéry ( 83 myr. carrés, et 313,300 habit. ),

et les trois dernières l'intendance générale d'Annecy ( 58

myr. carrés , et 270,500 habit. ) , l'une et l'autre nommées
du nom de leur chef-lieu. Toutefois, Chambéry n'en est

pas moins considéré toujours comme la capitale du duché

de Savoie.

Située dans cette partie des Alpes que les anciens compre-
naient sous les noms à'Alpes Pennines, d'Alpes Grecques

et d'AlpesCottiennes, la Savoie comprend les cimes les plus

élevées de cette chaîne. Le point le plus haut, qui est le mont
Blanc, est de 4,900 mètres au-dessus du niveau de la mer; et

le point le plus bas, qui se trouve sur les bords du Rhône, à

Sainl-Genixd'Aoste, est encore à 204 mètres au-dessus du

même niveau. Depuis le mont Blanc jusqu'au Rhône, les

montagnes qui se succèdent vont en diminuant, de sorte qu'on

les dirait placées en amphithéâtre le long de la chaîne centrale

des Alpes. Les eaux qui arrosent la Savoie se jettent toutes

dans le Rhône ou le lac Léman. Les rivières principales

sont la Drance, qui parcouit le Chablais et verse ses eaux

dans le lac ; l'Arve, qui descend de la vallée de Chamounix,

et qui a son confluent au-dessous de Genève; les Usses et

le Fier, qui tombent dans le Rhône, près deSeyssel, après

avoir parcouru la province de Genevois; la Laisse, qui arrose

Chambéry, traverse le lac du Bourget et se perd dans le

Rhône, à Chana ; le Guier, qui descend de la Grande Char-

treuse et limite la Savoie jusqu'à son conlluent à Saint-

Genix d'Aoste; enfin, l'Isère, torrent impétueux, qui, des-

cendant des sommets granitiques de la Tarantaise gonflé

des eaux de l'Arly et de celles de l'Arc, dévasle la Mau-
rienne, et quitte la Savoie pour entrer dans le Grési-

vaudan, la plus belle vallée de France.

On peut diviser la Savoie en trois zones géologiques
,
par-

faitement distinctes dans leur généralité seulement. La tone

primitive, qui suit une ligne assez étroite depuis Martigny
,

en Valais, jusqu'au Bourg-d'Oisan, en Daupluné, en passant

par le mont Blanc, la vallée de Beaufort et la Maurienne;
la zone du terrain de transition, qui s'étend en largeur depuis

la ligne primitive que je viens de tracer jusqu'aux montagnes
qui bordent le Piémont, et suit dans sa longueur la li^ne

primitive en s'appuvant contre elle des deux côtés; la zone

secondaire, qui occupe à l'ouest des Alpes un grand espace

de terrain. Les chaînes principales de cette zone sont le Jura
et la chaîne Isérienne, qui commence près des bords du lac

Léman, passe par le Buet
, qui en est la pointe la plus éle-

vée, s'avance par Sallanches jusqu'aux sources de l'Aly
,

va presque en ligne droite jusqu'à Grenoble , où elle donne
passage à l'Isère, puis se prolonge jusque sur les rives de
la Durance. Cette chaine.à qui j'ai donné le nom d'isérienne,
et qui n'a point encore été observée , est pour sa composi-
tion semblable à celle du Jura; mais elle en diffère entière-
ment pour la position des couches. Les couches du Jura
ont leur inclinaison à l'est, tandis que celles de la montagne
Isérienne s'inclinent vers l'ouest.

Sur presque toute l'étendue de ces trois zones on retrouva
des dépôts de terrain diluvien , de gypse , et des blocs erra-
tiques.

C'est en Savoie qu'il faut étudier la géologie : cette

terre bouleversée porte l'empreinte rie tous les cataclysmes
qui se sont succédé depuis la création ; là les révolutions

du globe sont marquées par les dépôts , les érosions, les

fentes , les crevasses, les redressements , les renversements
des couches, leseboulis, les excavations internes, et les

agglomérations de tous genres. C'est là que l'ancienne et

féconde nature a déposé et changé en pierre les types des

espèces animales et végétales qui ont disparu sous le travail

du temps, là que l'on peut, dans la course d'un jour, par-

courir les divers étages de l'échelle géologique et voir succes-

sivement les dépôts modernes, les graviers du déluge, les blocs

erratiques, les calcaires ammonéens, les grès antraxifères,

les roches cristallines, les granits, les porphyres, et tous les

éléments qui forment l'écorce du globe que nous habitons.

Les rivières de la Savoie charrient de l'or, et ses montagnes
contiennent du soufre, de l'alun, de la magnésie, de l'argent,

du plomb, du titane, du cuivre et du fer, que l'on prépare
et que l'on travaille dans plus de quarante usines.

Tout ce que la curiosité des voyageurs recherche avec le

plus d'empressement se trouve en Savoie, et souvent réuni

dans un étroit espace. Là on voit les lacs de Genève, d'An-

necy , du Bourget , de Morion , de la Haute-Luce et du mont
Cenis ; les lacs souterrains de la grotte de Bauge; les cas-

cades du Botit-du-Monde, de Coux, de Sallanches, etc. ;

les fontaines intermittentes de Pigros et de la Haute-Combe;
les gTottes de la Balme , de Bauges , de Sallanches, etc.,

les eaux thermales d'Aix, de Saint-Gervais , de Bride, d'É-

chaillon, d'Évian, etc., etc. ; les glaciers de Chamounix,
du Buet et de la haute Tarantaise; les riantes vallées de
Faverge, de Maglan, d'Albert-Ville et de Chambéry, ou des
vallées sauvages, comme le passage de Challes et presque
toute la Maurienne; et les montagnes, couvertes d'ombrage
et de prairies, du Chablais, ou les cimes rocailleuses qui en-

tourent le mont Blanc.

Aucun pays en Europe ne présente une plus grande sub-

division de territoire. Il y a peu de grandes fortunes en Sa-
voie et pas une grande propriété ; mais il y en existe une
multitude de petites et de très-petites. Aussi le pays est-il

bien cultivé; et la vallée qui s'étend de Rumilly à Chambéry
et delà à la vallée de Tarantaise, ressemble à une suite

non interrompue de jardins toujours couverts de fleurs et

de fruits. La grande variété de 6es produits , la b?auté de
sa végétation , la fraîcheur de sa verdure , l'âpreté de ses

cimes granitiques, la multitude de ses perspectives, ne lais-

sent jamais en repos le regard du voyageur. Comme la Sa-
voie possède peu de terrain cultivable , les habitants font

des efforts incroyables pour le multiplier. Dans les hautes

vallées de la Tarantaise et de la Maurienne , où les pentes

sont trop rapides pour être soumises à la culture , on voit

les paysans construire des parapets, former des terrasses,

y porter souvent de très-loin un peu de terre végétale, et

créer de cette manière un champ qui n'a souvent pas plus

d'un mètre carré ou l'étendue nécessaire pour planter deux
ceps de vigne. Rien de plus intéressant que ce combat de
la vie contre l'âpreté de la nature. Si le pauvre monta-

gnard comptait ses sueurs , son |>etit champ lui coûter^iJ
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bien clier; mais il vaut pour lui mieux qu'un domaine, parce

qu'il est sous le soleil de la patrie.

L'élévation du sol , la direction des vallées et la position

géographique donnent à la Savoie les productions des pays

chauds et celles des régions hyperboréennes. On y rencontre

la vigne jusque dans les hautes vallées qui se rapprochent

des glaciers, et parmi les vins qu'elle produit on distingue

ceux de Frangy,de Seyssel, des Altesses, de Montmcillan, de

Saint-Jean de la Porte et de Prinsan. Les céréales de tous

genres, les fruits les plus variés, les pâturages, les vignes,

le mûrier sont les sources de sa richesse.

Quoique la Savoie soit une contrée essentiellement agri-

cole , elle n'est pas cependant sans industrie, comme le pré-

tendent les voyageurs qui en parlent le plus souvent sans

la connaître. On y trouve des fabriques de coton, d'indienne,

de gaze, de bas, de toile, de chapeaux de feutre, de soie

et de paille; des papeteries, des manufactures de drap,

des tanneries , mégisseries , blanchisseries ; des brasseries

et des distilleries. On y compte plus de deux mille métiers

pour les étoffes de soie , le velours et les rubans. Il y a une

raffinerie de sucre de betterave
,
plusieurs verreries, poteries,

tuileries, et une fabrique de papier peint. Il y a dans la

Tarantaise une fonderie pour l'argent et le plomb que l'on

relire des mines de Maco, Pezey et Saint-Jean-de-Maurienne;

à Aiguebelle et à Lamotte-Cervolet, des fonderies de cuivre

et de nombreuses fabriques d'ustensiles de cuivre , de fer,

d'acier, de fer-blanc, etc La Savoie exporte des bêtes à cor-

nes, des mulets, des fromages, des fruits, des pelleteries,

du chanvre, de la soie, des cristaux, des tissus de soie, et

des arbres de toutes espèces.

L'enseignement primaire est depuis longtemps organisé

en Savoie, et sous ce rapport les provinces de Maurienne,

de la Tarantaise et de la haute Savoie pourraient servir de

modèle à beaucoup d'autres pays. Le duché, qui se divise

en C29 communes, possède 647 écoles primaires pour les

garçons et presque autant pour les filles. II est cependant

encore dans la basse Savoie quelques communes qui n'ont

pas d'écoles , tandis que chacune de celles des hautes vallées

en possède souvent plusieurs. On peut citer comme une

chose unique en ce genre la commune du bourg Saint-Mau-

rice, au pied du petit-Saint- Bernard, dont la population,

de 3,000 âmes, possède 14 écoles de garçons et autant pour

les filles. Toutes ces écoles sont entretenues par d'anciennes

fondations.

La Savoie est, avec la Bavière, le seul pays de l'Europe

où l'enseignement secondaire soit entièrement gratuit et où

il soit répandu avec profusion. Ce duché , dont l'étendue

ne dépasse pas celle d'un département de France, et qui

ne contient pas de grande ville, possède 14 collèges, dans

lesquels près de 3,000 jeunes gens puisent l'instruction.

Pendant l'occupation étrangère, le monopole français avait

beaucoup réduit ces établissements , et les impôts univer-

sitaires avaient diminué de moitié le nombre des étudiants;

mais dès la restauration les choses ont repris leur cours

habituel. Avant la révolution les Savoisiens avaient 16

places gratuites au collège d'Avignon, 8 à l'université de

Louvain , 27 au collège des provinces de Turin ; et la ville

d'Annecy possédait un revenu assez considérable pour en-

voyer à l'étranger les sujets qui montraient le plus de dis-

positions pour les hautes études. De tout cela, il ne reste

que les places aux collèges des provinces.

Dans la Savoie, où les grandes fortunes sont très-rares,

on ne fait pour l'ordinaire des études classiques qu'afin de
se créer une existence dans l'exercice d'un état honorable.

Cependant , on trouve dans l'histoire de ce pays un assez

grand nombre d'hommes qui se sont distingués dans les

lettres, les sciences, les beaux-arts, la jurisprudence et l'art

militaire. C'est la Savoie qui a produit ie père Millet de Chai-

les, fumeux mathématicien, qui a devancé Newton dans la

connaissance du véritable système du monde; Claude Fa-
vre, jurisconsulte et législateur habile, à qui l'on doit le

code qui porte son nom ; Vaugelas le premier législateur
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de la langue française ; saint François de Sales , aussi connu
dans le monde par ses nombreux écrits que par son émi-
nenfe piété; le cardinal de Brogny

, qui présida le con-
cile de Constance; le cardinal Gerdil

, qui a écrit dans
trois langues avec un succès égal; l'histori en Saint-Béal,

que Voltaire compare à Salluste; le comte Xavier de Mais-
tre, qui a composé l'inimitable Voyage autour de ma
chambre et Le Lépreux de la cité d'Aosle ; le comte Jo-
seph de Maistre, qui a développé dans les Soirées de Saint-
Pétersbourg une philosophie qui aujourd'hui lait école; le

marquis Costa de Beauregard, auteur de l' Histoire de Sa-
voie et de plusieurs autres ouvrages ; Michaud , auteur de
l' Histoire des Croisades ; Ducis, poète tragique; le célèbre

Berthollet, qui a tant contribué aux progrès de la chimie;
Alexis Bouvart, directeur de l'observatoire de Paris; le

docteur Fodéré, créateur de la médecine légale en France,
et enfin une foule de militaires distingués, dans tous les temps
et dans tous les grades.

Le Savoisien est bon, intelligent, religieux , hospitalier,

probe, dévoué à son pays, qu'il n'oublie pas, à quelque
distance qu'il s'en éloigne. L'amour de la patrie est pour
lui un sentiment complexe, qui lie dans un même faisceau

l'idée du sol, le sentiment de la famille et l'attachement aux
institutions. La forme du sol n'est pas étrangère à l'amour

que le Savoisien a pour sa patrie. Le sol est un tableau

qui se peint dans l'àme avec ses reliefs , ses accidents et

ses couleurs. Plus les traits en sont saillants et caractérisés,

plus l'empreinte en est profondément gravée dans le souve-

nir. L'homme qui a grandi dans les plaines monotones
peut aisément vivre partout où ses pieds retrouvent la terre

et ses yeux le ciel; mais le Savoisien languit et souffre quand

il ne voit plus ses montagnes escarpées, ses rochers aigus,

ses vallées, ses lacs, ses cascades, ses beaux arbres , la pompa
de la nature et des montagnes ; il y a un vide dans son âme, il

y trouve une image dont le modèle est absent, et c'est ce mo-
dèle qu'il ne peut oublier. On dit que tous les habitants des

montagnes ont le môme amour pour leur pays, et sous

ce rapport on compare souvent les Savoisiens aux Suisses :

je ne sais si l'avantage ne demeure pas aux premiers. On
voit chaque année des milliers de Suisses dire à leurs vallées,

à leurs montagnes , un éternel adieu pour aller chercher

une autre patrie sur les bords de l'Orénoque, du Mississipi

et sur les côtes de l'Afrique : je doute qu'il fût possible à

un certain nombre de Savoisiens de quitter leur patrie avec

un dessein arrêté de ne plus la revoir. Ils ne consentent à

l'exil que dans l'espérance du retour. Quand la neige vient

couvrir le champ qu'ils ont ensemencé, ils vont ailleurs

offrir des bras que l'âpreté de leur climat paralyse ; mais

quand ils voient passer l'hirondelle des montagnes , le be-

soin de la patrie les émeut; ils reviennent à leurs chau-

mières.

Si le Savoisien se décide à se fixer sur le sol étranger, re-

tenu par de nouveaux liens de famille ou par d'autres inté-

rêts, il nourrit la pensée de son pays par les rapports qu'il

conserve avec lui. Poète, il chante ses beautés; riche, il

lui fait part de son opulence; militaire, conquérant, il place

sur ses étendards la croix blanche de Savoie ; ouvrier et

pauvre, il joint son obole à l'obole de son frère pour dresser

un autel à la Vierge dans l'église de son pays : doux et tou-

chants stratagèmes inventés par l'amour de la patrie pen-

dant que dure l'absence ! Le patriotisme du Savoisien s'est

de tous temps manifesté par des œuvres. On est étonné de

trouver dans les hautes montagnes de belles églises, des clo-

chers élevés, de riches monuments, des fondations multi-

pliées pour la bienfaisance ou l'instruction. Ce n'est pas à

la richesse que l'on doit tout cela, il y en a peu en Savoie;

mais quand le patriotisme se substitue à la puissance, il

fait souvent plus qu'elle pour la gloire et le bonheur des

peuples.

Près de trente mille Savoisiens vont chaque année passer

l'hiver en France, en Suisse, en Italie et en Espagne, pour

V exercer différentes industries. Leur probité religieuse étant
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reconnue partout, on leur accorde une grande confiance. I

Quelques-uns ont des établissements fixes, d'autres sont a

gage pour un certain nombre d'années-', un grand nombre

s'absentent jusqu'à ce qu'ils se marient; mais la masse des

émigrants ne quitte la Savoie que pour l'hiver. La statistique

>!,.• L'émigration n'esl pas bien connue ,
parce que jusqu'à

ce jour elle n'a pas été soumise à des investigations rigou-

reuses. D'après quelques recherches que j'ai laites, je joins

ici un tableau dont je ne puis nullement garantir l'exactitude,

mais que j'ai lieu de regarder comme approchant de la vérité.

Médecin* et chirurgiens 30

Avocats, financiers , etc 25

Professeurs, répétiteurs , instituteurs , etc 300

Commis-Toyageora et autres 300

Teneurs de livres , caissiers, etc 100

Négociants fixés à l'étranger 300

Mnitres d'école de cumpagne 600

Colporteurs eu étoffes 2,000

Colporteurs en quincaillerie 500

Colporteurs en épicerie, encre, etc 400

Ouvriers apprentis ou en tournée 1,000

Portiers de magasin , etc 500

Commissionnaires . . . 1,000

Domestiques d'auberge et autres 3,000

Porteurs d'eau , de bois , etc 400

Journaliers 5,000

Conducteurs de fiacre , cochers , 500

Ouvriers dans les fabriques 2,000

Décrotteurs 2,000

Crocheteurs 1,000

Joueurs de vielle 200

Remouleurs 500

Ramoneurs . 400

Peigneurs de chanvre 600

Total 22,655

Dans ce chiffre ne sont point compris les enfants et les

femmes, et pourtant il n'est pas rare de voir émigrer des

familles entières. L'abbé Rendu, évêque d'Annecy.

La Savoie, dans les temps les plus reculés, faisait partie

de la Gaule. Ensuite elle resta sous la domination romaine

depuis l'an 122 av. J.-C. jusqu'à l'an 407 de notre ère;

époque où elle devint partie intégrante du royaume de Bour-

gogne. A la chute de ce royaume ( en 534 ) elle devint pro-

vince franque, et a partir de 879 elle fit partie du royaume
d'Arles, avec lequel elle fut comprise en 1038 dans l'empire

d'Allemagne; après quoi, elle obéit à des gouverneurs. Les

marquis de Suze, les comtes de Maurienne, de Turin, de

Chablais et de Suze furent au onzième siècle des gouverneurs

de ce genre. C'étaient autant de vassaux de l'Empire, et

le marquis de Suze était le plus puissant d'entre tous. Mais

a l'extinction de sa maison , les comtes de Maurienne acqui-

rent bientôt la prépondérance sur les autres gouverneurs.

On mentionne comme premier comte de Maurienne Bé-
roald, descendant du comte de Saint-Maurice en Valais,

un Saxon, que le dernier roi d'Arles, Rodolphe III, aurait

nommé gouverneur en 1066. Suivant d'autres présomptions,

un comte Humbertaux Blanches Mains, mort en 1048, se-

rait la souche de la maison de Savoie. Fils du comte Manassès

et d'Hermengarde , cet Humbert aurait reçu à titre de lief le

comté de Maurienne, provenant de l'héritage de son beau-père,

le roi Rodolphe III
,
puis , le royaume d'Arles étant échu au

roi Conrad, la seigneurie de Chablais, le Valais, etc. Le
comte Amédée Ier , son fils, mort en 1072, acquit à sa maison

par mariage Suze, Aoste et Turin. Sous Amédée II, en 1111,

les possessions de la maison de Savoie furent érigées, en 1179,

par l'empereur Henri IV, en comté de L'Empire, auquel on
donna alors le nom de Savoie. Le comte Thomas Ier , mort
en 1233, fit entrer par voie d'acquisition au nombre de ses

possessions la ville de Chambéry ainsi que le pays de Vaud
,

et obtint un grand nombre de fiefs impériaux. L'empereur
Frédéric II créa le comte Amédée III , mort en 1253, duc
de Chablais et d'Aoste. Les fils du comte Thomas II de Pié-

mont, Thomas et Amedée IV, devinrent en 1279, comme ué^

ritiers du comte de Savoie, les fondateurs des lignes de Pic-
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mont et de Savoie. La première fut élevée au litre de prince

de l'Empire, et s'éteignit en 1416; après quoi le Piémonl Gl

retour à la Savoie. Le fondateur dé celte ligne, Amédée i r,

niorl eu 1323, fut créé prince de l'Empire et nommé vicaire

de l'Empire en Italie ; il introduisit en 1 307 le droii de primo-
géniture dans sa maison. Le prince A'/w<»i, mort en 13iJ,

acquit par son mariage la survivance du Montferrat. Le
prince Amédée VI, morl en 1391, conquit le comté de Nice,

Yintiimlle , etc. Son (ils Amédée VII, qui en 1401 acheta le

comté Genevois, acquit beaucoup d'autres possessions, et fut

élevé en 1416, par l'empereur Sigismond, à la dignité de duc.

il abdiqua en 1 434 ,
lui, dit-on , de 1439 à 1449, pape sons

le nom de Félix V, et mourut cardinal en 1451. Son fila et

successeur Louis, mort en lii>5, épousa en 1468 Anne de

Lusignau, tille de Jean 11, roi de Chypre. Il eut pour suc-

cesseur son fils aîné, Amédée Vlll, mort en 1472. Le se-

cond lilsiîe Louis , mort en 14S2, épousa la reine Charlotte

de Chypre. In troisième iils, Philibert , se mit à la tète de

la noblesse piémontaise contre son frère, causa de. grands

troubles, et finît par être fait prisonnier. Amédée Vlll eut

pour successeurs ses fils Philibert, mort en 1482, et Char-

les l'r , mort en 1489, .que la reine Charlotte institua en 14S5

héritier de Chypre. C'est depuis celte époque que la maison

de Savoie prend le titre de roi de Chypre, de même que

comme représentant des droits de la maison de Lusignan

,

celui de roi de Jérusalem. Charles II, fils et successeur

de Charles 1
er

, mourut mineur en 1496, et eut pour suc-

cesseur le fils de Philippe, qui était prisonnier, Philibert II,

mort en 1504. Sous son frère et successeur, le duc Char-
les Jll , mort en 1553, qui dans la guerre entre Charles

Quint et François 1
er

prit parti pour l'empereur, non-

seulement le duché de Savoie perdit en 1533 le Valais et

Genève, qui se placèrent sous la protection de la Suisse, et

en 1536 le pays de Vaud, dont s'empara le canton de Berne,

mais encore l'Empire et la France se partagèrent le reste de

la Savoie en vertu d'un traité conclu à Nice en 1438. Le

fils seul de Charles III, le duc Philibert-Emmanuel
,
qui

se fit un nom célèbre comme général de Charles Quint et

de Philippe II dans leurs guerres contre la France, réussit à

se faire restituer les possessions paternelles, aux termes de

la paix de Càteau-Camhrésis (1559), puis de celle qui fut

conclue à Lausanne eu 1564. Pendant ce temps-là le pro-

testantisme s'était propagé en Savoie. A l'instigation du pape,

le duc prétendit convertir de vive force les protestants,

auxquels s'étaient rattachés les débris des Vaudois
établis en Piémont ; mais battu par eux à diverses reprises

dans les montagnes où ils s'étaient retranchés, il fut enfin

forcé de leur accorder le libre exercice de leur culte. Du
reste, il s'efforça d'exciter et de favoriser les développements

de l'industrie parmi ses sujets, demeurés jusque alors étran-

gers à toute idée de ce genre ; et par les nombreuses plan-

tations de mûriers qu'il ordonna , il fonda l'importante sé-

riciculture qui existe aujourd'hui en Piémont. C'est lui

aussi qui construisit les fortifications et la citadelle de Turin.

11 réunit aux domaines de sa maison, en 1570, la principauté

d'Oneille par voie d'échange, et le comté de Tende par ac-

quisition. Il eut pour successeur Charles-Emman u et l«

( 1580-1630), dont les fils, Victor-Amédée et Thomas, fu-

rent les fondateurs de la ligne aînée de Savoie et de la

ligne de Savoie-Carignan. A Victor-Amédée, mort en 1637,

succédèrent ses fils, François-Hyacint fie
,
qui ne régna

qu'unan, et Char les- Emmanuel //(1638-1675). La

fils et successeur de ce dernier, le duc Victor-Amédée II,

par sa conduite adroite dans la guerre de la succession d'Es-

pagne, acquit quelques parties du Milanais ( Alexandrie, Val-

di-Sesia, etc.) à titre de fiefs impériaux, ainsi que le duché

de Montferrat, et par le traité de paix signé à Utrecht, en

1713, la Sicile avec le titre de roi. Toutefois, il se vit con-

traint en 1720 d'abandonner laSicileà l'Autriche, en échange

du royaume de Sardaigne ; et il érigea alors la Sardaigne et

la Savoie en royaume de Sardaigne. Après l'extinction

*e la ligne aînée de la maison de Savoie, arrivée le 27 avril
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1831, en la personne du roi Charles-Félix , la ligne de Sa-

'

voie-Carignan, représentée par le due Char le s-Albert ,
|

monta sur le trône de Sardaigne.

Le comte Eugène , déclaré en 1S34 prince de Savoie-Ca-

rignan, appartient à une branche collatérale de la maison

aujourd'hui régnantes Consultez Genclieron, Histoire géné-

rale de la Maison royale de Savoie ( 2 vol., Lyon , 1GG0);

Cihratio, Notizie sopra la Storia dei Principi di Savoja

(Turin, 1825); Frezet, Histoire de la Maison de Savoie

(3 vol., Turin, 1S2G-1S28); Bcrlolotli, Compendio délia

Storia délia Casa di Savoja (Turin, 1830); Frédéric

Sclopis, Des Relations politiques entre la Maison de Sa-

voie et le Gouvernement britannique, depuis 1240;ws-

qu'en 1S25 (Turin, 1853).

SAVOX. La potasse et la soude , en réagissant sur les

huiles végétales et les graisses d'origine animale , fournis-

sent des composés désignés sous le nom de savons. On les

partage en deux classes : les savons solubles dans l'eau
,

c'est-à-dire ceux de potasse , de soude et d'ammoniaque; et

les savons insolubles, qui sont formés par les autres oxydes

métalliques. Les premiers sont seuls employés dans l'éco-

nomie domestique. Les savons solubles sont de deux es-

pèces : les savons durs, qui se préparent avec l'huile d'o-

live , le suif et diverses graisses , et qui ont pour hase la

soude ; et les savons mous, qu'on fabrique avec des huiles

de graines, telles que chenevis , lin, colza, sésame, etc.,

et que dans le nord de la France on colore générale-

ment en vert ou en noir, soit à l'aide de l'indigo, soit

avec du suif'ate de fer et de la noix de galle. Toutes les sub-

stances grasses ne sont pas également aptes à former avec

les alcalis des savons qui puissent servir aux travaux des

arts et ;mx usages domestiques; la soude forme seule avec

toutes des savons qui sont solides ou approchent de cet état
;

la potasse , au contraire , tend à en produire qui sont mous

ou toujours moins solides (pie ceux de soude. Les graisses

animales, comme celles de mouton, de bœuf , de cheval,

la moelle des os de ces animaux , les huiles d'olive , d'a-

mandes douces et de palme, donnent naissance à des sa-

vons solides avec la soude; les huiles de graines , comme
celles de colza , de navette, etc., ne peuvent donner avec

le même alcali que des savons mous.

Depuis assez longtemps déjà M. d'Arcet avait admis

que les savons devaient être considérés comme des sels,

mais c'est à M. Chevreul que l'on doit une réunion de faits

l'un haut intérêt qui ont mis hors de doute que ce sont des

sil s véritables.

Toutes les.matières grasses examinées jusque ici, formées

de deux principes immédiats , diffèrent beaucoup par leurs

caractères : l'un , solide , a reçu le nom de stéarine ; l'autre
,

liquide jusqu'à 0° environ , aétédésigné sous celui d'oléine

ou élanie. Ces substances, soumises à l'action des alcalis,

se transforment , la première en des acides gras particu-

liers, désignés sous les noms de stearique et margarique

;

la seconde en acide oléique ,
qui , s'unissant aux alcalis, peut

constituer des sels connus sous le nom de savons. Les sels

de soude, plus solides que ceux de potasse, et les quantités

relatives d'élaïne et de stéarine variant dans les divers corps

gras, on aperçoit immédiatement la cause des propriétés physi-

ques des sa\ons que fournissent ces différentes substances.

En même temps qu'il se produit des stéarates, margarates

et oléales, ou les deux derniers seulement, comme cela a

lieu pour les huiles, on obtient une substance d'une saveur

sucrée , soluble dans l'eau ,
qui , désignée d'abord sous le

nom de principe doux des huiles, est connue actuellement

sous celui de glycérine. La potasse et la soude ne sont pas

les seules bases qui puissent saponilier les corps gras : la

baryte , la strontiane , la chaux , la magnésie , les oxydes de

zinc et de cuivre, et surtout de plomb , agissent d'une ma-
nière analogue ; on a même mis à profit la saponification du
suif parla chaux pour la fabrication de bougies dites de l'É-

toile , du nom de la localité où fut créée la première usine

OÙ ou s'v livra.

Les soudes naturelles et les potasses étant entièrement
solubles dans l'eau, il suffi! de les mettre en contact avec
ce liquide pour les dissoudre. Si l'on n'était retenu par la

question d'économie, on opérerait à chaud celle dissolution

et la caustification , et aucun inconvénient ne s'offrirait dans

cette condition. Mais lorsqu'on se sert de soudes artificielles,

comme cela a lieu en France depuis soixante ans environ

,

il est indispensable de les traiter par l'eau froide
,
qui ne

dissout (pie le carbonate et la portion de soude caustique

qu'elles renferment, tandis que l'eau chaude dissoudrait le

sulfure de calcium, ce qui altérerait les propriétés du savon.

On peut opérer à froid
,
par un contact convenablement pro-

longé, la saponification des huiles ; mais c'est toujours à chaud
que l'on opère dans le travail en grand. Une partie de la

lessive versée dans la chaudière est portée à la température

de l'ébullition; on y ajoute alors l'huile, qui change bientôt

d'aspect , forme une espèce d'émulsion , et se transforme

en savon qui acquiert de la consistance , et risque de s'at-

tacher aux parois et de s'altérer par ce contact : il est donc
nécessaire de surveiller la température. Quand l'huile a

entièrement disparu , ce que l'on appelle empâtage , on
ajoute à l'eau sur laquelle elle nage en partie une quantité

de sel suffisant pour faire venir à la surface le savon inso-

luble dans celte dissolution : alors, au moyen d'un tuyau

nommé épine
,
placé à la partie inférieure et muni d'un ro-

binet , <>:i enlève le liquide et on ajoute des lessives alcalines

et de l'eau salée, les premières pour achever la saponifica-

tion, la seconde pour empêcher le savon de se dissoudre

dans l'eau et le faire monter en grumeaux à la surface.

Vépinage, achevé, on fond le savon dans le moins d'eau

possible; après quoi on le coule sur des tables de pierre

portant des rebords : lorsque la masse est solidifiée, on la

divise en pains au moyen de règles et de couteaux. A cet

état , le savon abandonné un temps suffisant à la dessicca-

tion est blanc , entièrement soluble dans l'eau pure, d'une

odeur agréable. Si l'on vent du savon marbré , on doit ajouter

une certaine quantité de sulfate de fer dans la chaudière,

en même temps que les lessives et le sel , après le premier

epinage. Les ménagères ont bien observé la supériorité du

savon marbré sur le savon blanc; on l'explique facilement

par un caractère particulier que présentent ces deux pro-

duits : le savon blanc , abandonné dans un lieu humide ou

humecté avec de l'eau
, peut en absorber une grande quan-

tité sans perdre sensiblement sa solidité , tandis que le sa-

von marbré ne peut renfermer une plus grande propor-

tion d'eau que celle qui en fait partie comme principe cons-

tituant.

Les savons de potasse, toujours mous, ne peuvent se sé-

parer du liquide au milieu duquel il se sont formés, si ce

n'est par l'évaporalion de celui-ci : on ne'peut les réunir à

la surlace des liquides par épinage : leur état se prêtant

moins au transport et à la plupart des applications , on ne

les fabrique d'ordinaire qu'avec des huiles de graines de

qualité très-inférieure; de là l'odeur désagréable qu'ils déga-

gent : on les colore même pour dissimuler la teinte parti-

culière qu'ils présentent , et on les connaît le plus ordinai-

rement sous le nom de savons noirs ; mais avec de bonnes

huiles on peut fabriquer des savons blancs mous, très-

commodes pour l'usage domestique.

Les savons de toilette ne diffèrent des précédents que par

les aromates que l'on y ajoute; on en fabrique de solides et

de mous
;
quelques fois on leur donne une qualité particulière

en agitant fortement la pâte au moyen d'un agitateur de

manière aies rendre mousseux et à leur faire occuper un

grand volume; d'autres fois on en fabrique des tablettes

d'une transparence telle qu'on peut lire au travers. On pré-

pare ce dernier produit en dissolvant dans un alambic du

savon de suif bien desséché dans l'alcool. La dissolution est

versée dans des moules en fer-blanc, et les pains abandonnés

à une lente dessiccation. Ce n'est que lorsqu'elle est parfaite

que le savon a acquis toute la transparence qu'il doit avoir.

Tous les savons étant insolubles, à l'exception de ceux de
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potasse et de soude, il en résulta que tous les sels, ceux

d'ammoniaque mis à part , doivent cougeler la dissolution

de sa\on. Aussi, toutes les eaux que l'on désigne par l'epi-

tbète de crues sont -elles impropres aux opérations dans

lesquelles on emploie le savon.

H. Gauthier de Claubry.

Le savon était eonnu des Eg\ ptiens et des Grecs ; et dans

les ruines r,e Pompéi 00 S trouvé un atelier complet de sa-

vonnerie avec ses diflërents ustensiles , et des baquets

pleins de savon encore tics-bien conservé. C'est donc la

une bien vieille industrie. .Marseille en est le grand centre

en France, et celle ville en est en possession depuis plu-

sieurs siècles. La découverte de la soude artificielle, sous

le premier empire , a mis désormais cette fabrication à

l'abri des inconvénients des blocus pour ses matières pre-

mières; car jusque alors c'est d'Lspagne qu'elle tirait les

Sondes nécessaires à sa consommation. C'est aussi la chi-

mie qui lui a enseigné les procédés grâce auxquels elle a pu

employer des huiles autres que les huiles d'olive , et enlin

tous les corps gras à peu près sans exception. La produc-

tion annuelle des savons à Marseille s'élève aujourd'hui à

GO millions de kilogr, et représente une valeur de 50 mil-

lions de lianes.

SAYOXA j nom d'une intendance générale particulière

du royaume de Sardaigne instituée en 1851, qui se compose

des provinces de Savona, iVAlbenga et à'Acqui, et qui

compte 240,000 habitants sur une surface de 3i myr. carres.

La province de Savona , traversée de telle sorte par l'A-

pennin qu'elle appartient pour une partie au bassin du Pô

et pour l'autre au littoral de la Ligurie, contient une popula-

tion de 78,900 âmes sur environ 10 myriain. canes.

Son chef-lieu, Suvone ou Savona
,

qui est en môme
temps le chef-lieu de l'intendance générale, est situé à 35

Kilomètres au sud-ouest de Gènes, à l'embouchure d'une

petite rivière appelée Egabona, qui se jette dans le golfe

de Gènes. Cette ville possède un port que protège une ci-

tadelle bâtie sur un rocher au milieu de la mer, une ca-

thédrale riche en tableaux et vingt autres églises. Elle est

le siège d'un intendant général, d'un évèque, d'un tribunal,

d'un séminaire, d'un collège, d'une école navale ; et les rues

en sont généralement étroites et tortueuses. Ses 17,000 ha-

bitants entretiennent des fabriques de drap, de faïence,

d'armes, de soie, de papier, de verre, de savon, de vi-

triol, de potasse , de parfumerie, de conûtures , des forges

où l'on confectionne des ancres pour les navires , et ex-

portent des fruits secs et de la soie brute. Dans ses char-

mants environs on trouve un grand nombre de magnifiques

maisons de campagne appartenant à la noblesse génoise.

Cette ville s'appelait autrefois Sava, et au moyen âge elle

exeita par la prospérité de son commerce, surtout sa fabri-

cation de savon, la jalousie des Génois, qui en 1525 détrui-

sirent son port à l'aide de vingt galères chargées de blocs

de rocher et de tous les débris de fer et de fonte qu'on

put recueillir dans les arsenaux de l'orgueilleuse république.

En 1745 elle fut inutilement bombardée par les Anglais, qui

y détruisirent la Hotte espagnole et française. Le roi de Sar-

daigne s'en rendit maître ensuite, en 1746, après un siège

qui dura 99 jours. En 1809 Savone, incorporée a l'empire

français, devint le chef-lieu du département deMontenotte.

Le pape Pie VII y fut détenu de 1809 à 1812.

SAYOXAROLA (Giroi.vmo), célèbre comme orateur

populaire religieux et politique, descendait d'une famille

considérée de Padoue, et naquit à Eerrare, le 21 septembre

1452. Petit-fils d'uumédecin en grand renom, il était destiné

également à l'exercice de la médecine ; mais prenant pour

modèle saint Thomas d'Aquin, il se décida à l'âge de qua-

torze ans à abandonner secrètement ia maison paternelle

pour aller se faire dominicain à Bologne. Quelques années

plus tard il aborda à Florence la chaire évangélique, mais

avec si peu de succès qu'il résolut de n'y plus remonter à

l'avenir. Il se livra ensuite à l'étude approfondie des ma-
thématiques et de la physique, à Bologne. La considération
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qu'il acquit par ses talents engagea Lorenrodei Medid à le

rappeler à Florence. Il recommença alors à prêt lier; et

bientôt, nommé prieur du monastère de San-Marco, l'élo-

quence entramante de ses prédications et la sévérité de ses
mœurs lui acquirent une grande influence sur les esprits.

Il stigmatisait dans un ton prophétique la corruption de
mœurs qui régnaitdans le clergé si parmi les laïques, u ré-

vélait les fautes les plus seneles ,| r ,vilains individus, dont
il traçait des portraits facilement reconnaissantes, et insistait

vivement sur une réforme à opérer dans l'Eglise, comme le

seul moyen d'écarter les calamités dont l'Italie était menacée.
11 ne craignit même point .le s'attaquer à son protecteur Lo-
renzo lui-même, et à prédire la chute de son pouvoir. Telle

était son. éloquence que Loreiuo ayant voulu être exhorte

par lui a ses derniers moments, promit, pour recevoir l'ab-

solution , de renoncer au pouvoir dont il s'était emparé.
Savonarola , après la mort de Lorenzo et l'expulsion de son
lils, en 1494, prit la part lapins active aux affaires publi-

ques. Il se mit aiors à la tète de ceux qui voulaient établir

à Florence un gouvernement théocratique , et Florence se

crut libre un instant parce qu'elle avait chassé les Médicis
,

et qu'elle s'était livrée au prieur de San-Marco. Sous le

dictateur de son choix, elle sembla se régénérer moralement.

Dans cette ville, naguère si frivole, si abandonnée au luxe

et au plaisir, on ne rencontra plus bientôt que des proces-

sions. Désormais plus de bals
, plus de fêtes ; et la foule d'ac-

courir sans cesse partout où le frère devait prêcher. L'en-

thousiasme pour le dominicain força d'ajouter des galeries

aux églises, tant l'aflluence y était grande. Savonarola avait

annoncé l'avènement du règne de Jésus-Christ, et s'était

proclamé son ministre. Mais tout en constituant une théo-

cratie pure, dans laquelle tous les (ils de l'administration ve-

naient aboutir entre ses mains, le dictateur avait jugé pru-

dent de laisser aux Florentins tout au moins l'ombre d'un

gouvernement libre; et en conséquence il avait institué un

conseil de notables qui jouait le rôle de corps législatif ; au

sein de ce conseil, il en avait choisi un autre, peu nom-
breux, chargé d'élaborer les lois. Au-dessus de ces deux as-

semblées, la seigneurie, espèce de conseil de ministres qui

obéissait aveuglément à Savonarola, fonctionnait connu.'

pouvoir exécutif. Deux mille citoyens seulement sur quatre

cent mille étaient admis à l'exercice des droits politiques.

Le prieur de San-Marco avait réalisé à Florence l'idéal du

gouvernement théocratique. Le gouvernement de cette ville

était maintenant celui de Dieu lui-même; et comme on ne

peut sans pécher faire d'opposition à Dieu , quiconque osait

contredire son ministre était frappé d'une groi'e amende.

Armé de tels pouvoirs, Savonarola eu 'int à se permettre

tout avec les populations qu'il tenait sous le charme de sa

parole prophétique. C'est ainsi qu'un jour il fit dresser sur

la place publique un immense bûcher entonne de pyramide

où l'on entassa tout ce que l'on put réunir de chefs-d'œuvre

de la littérature ancienne, par la raison qu'ils étaient inu-

tiles au salut, puisqu'il n'y était question ni du paradis ni

de l'enfer; on y plaça aussi les ouvrages des plus grands

écrivains de l'Italie moderne, pèle-môle avec des tableaux,

des œuvres d'art, des jeux de trictrac , des échiquiers, des

miroirs, des parures et des parfums de tous les genres; et

Savonarola y mit le feu de ses propres mains. C'était, di-

sait-il , le sacrifice le plus agréable qu'on put offrir au Sei-

gneur. Dans l'ardeur de son zèle il ne se bornait point à

bouleverser Florence; il prétendit en outre réformer les abus

de la cour de Rome et les mœurs de tout le clergé catho-

lique. Il écrivit à tous les souverains de la chrétienté , en leur

affirmant que l'Eglise périssait, et qu'il était de leur devoir

de convoquer un concile général dans lequel il se faisait fort

de démontrer que le pape alors régnant n'était point un vé-

ritable evéque, qu'il ne méritait pas même ce titre et encore

moins le nom de chrétien. Sur quoi, le pape Alexandre VI

l'excommunia ainsi que tous ceux qui assistaient à ses ser-

mons, et délendit même aux dominicains d'exercer aucune

fonction ecclésiastique ; mais Savonarola , bravant les foudres

90,
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du Vatican , n'en continua pas moins à gouverner Florence

par «es prédications et par ses écrits. Un rnoine régnait

dans la cité des Médicis sous le nom du Fils de Dieu. La

veitu y était décrétée par la loi; on y perçait la langue aux

blasphémateurs, et l'Église déterminait les rares époques

où il était permis aux maris de s'approcher de leur femme.

Une tentative malheureuse faite par Pietro dei Medici pour

recouvrer l'ancien pouvoir de sa famille ne lit qu'augmen-

ter encore l'influence de Savonarola. On priait, on faisait

des processions, on chantait des cantiques composés par

le frère, mais on ne travaillait plus; les ateliers se fermaient,

le commerce était ruiné, un peuple tout entier demandait

l'aumône, parce que le frère avait déclaré en chaire qu'on

gagne plus à prier qu'à travailler de ses mains. « Heu-

reuse Florence 1 s'écriait sans cesse Savonarola, qui as pris

le Christ pour maître et qui vis sous sa loi » ! Bientôt, pour-

tant, Florence se prit à douter de son bonheur, et crut s'a-

percevoir que le règne du Christ était pour elle la pire des

servitudes. Aussi bien
,
par ses innovations et ses réformes

à San-Marco et parmi les moines de divers autres couvents,

notamment parmi les franciscains de la stricte observance,

Savonarola s'était fait un grand nombre d'ennemis, qui alors

se mirent à attaquer à l'envi du haut de la chaire l'héré-

tique, l'excommunié. Les partisans des Médicis se liguèrent

avec ceux du pape; une nouvelle révolution renversa le

gouvernement du frère; et Florence la prude, la dévote,

redevint la viHe de plaisirs d'autrefois. Dans ces circons-

tances, pour défendre la cause de Savonarola, un moine

de son couvent, fra Domcnico da Peschia, s'offrit à tra-

verser sain et sauf les flammes d'un bûcher en signe de la

vérité des enseignements de son maître, si un moine du

parti opposé consentait à soutenir la même épreuve pour

en démontrer la fausseté. Il proposait, comme on voit, de

s'en rapporter au jugement de Dieu; mais en cela il ne fai-

sait qu'imiter Savonarola lui-môme, qui plus d'une fois, afin

de donner plus d'autorité à sa parole , avait affirmé que

comme Dieu était avec lui , il pourrait entrer impunément
dans le feu, faire descendre la foudre, ressusciter un mort, etc.

Le moment était venu de tenir sa promesse et de comman-
der l'obéissance par un miracle; mais Savonarola jugea

plus prudent de laisser un pauvre frère bien obscur de sa

communauté s'acquitter de ce rôle difficile. Le défi fut ac-

cepté par un moine franciscain ; mais il ne put être réalisé,

parce que Domenico da Peschia prétendit traverser les

llammes muni d'une hostie ; et on déclara tout d'une voix

qu'une pareille prétention était la plus abominable, la plus

sacrilège des profanations. La multitude , excitée par les

partisans du pape et des Médicis, accabla Savonarola d'in-

jures et de malédictions, puis s'en vint l'assiéger danslecou-

vent de San-Marco. L'entrée en fut bientôt forcée , et fait

prisonnier alors avec Domenico da Peschia et le moine Silves-

tre Marussi, on les conduisit en prison tous trois les mains

liées derrière le dos, tandis que sur leur passage le peuple

les accablait d'outrages et leur jetait des pierres. On ins-

truisit leur procès sans désemparer. Alors commença une
atroce lutte entre la faiblesse physique de Savonarola et la

force de sa volonté. Dans les douleurs de la torture, il fai-

sait les aveux qu'exigeaient ses accusateurs; détaché de l'es-

trapade, il se rétractait aussitôt. Enfin, les deux juges dé-

putés par Alexandre VI mirent un terme à ses tourments,

si souvent répétés, en le condamnant à être dégradé, puis

étranglé et brûlé, ainsi que ses disciples Domenico da

Peschia et Silvestre Marussi, le 23 mai 149S, sur la même
place où cinq semaines auparavant il avait espéré voir un
miracle justifier sa cause. Ainsi se trouvait ivalisée la me-
nace d'Alexandre VI, qui avait dit de Savonarola qu'il

fallait que cet homme mourût, fût-il même un autre

saint Jean-Baptiste. Les trois condamnés virent les apprêts

du supplice sans témoigner de crainte , et en mourant frère

Silvestre s'écria : l:t maints. tuas , Domine, commendo
spiritum nieum ! Florence se vengeait de celui qu'elle

avai! adoré, eu brûlant son cadavre; et après la mort du

réformateur, elle retomba dans ses folies et ses vices. Mais
la mort de Savonarola le réhabilita dans l'opinion, et une
année ne s'écoula pas sans qu'une réaction nouvelle n'eût

lieu. Au jour anniversaire de son supplice , on vint semer
des fleurs sur l'emplacement même où le bûcher avait été

dressé. On se flatta d'avoir conservé quelques reliques du
martyr, bien que ses bourreaux eussent eu la précaution de
jeter ses cendres dans l'Arno. On ne lit plus le Triumphum
CruCU (Florence, 1492) de Savonarola, ni ses autres écrits

;

mais l'histoire de sa vie contient de hauts enseignements

religieux et politiques, et l'on peut la placer parmi les plus

intéressantes du quinzième siècle. Les protestants ont de

bonne heure revendiqué Savonarola pour un des précurseurs

de Luther; et en 1523 le grand réformateur donna lui-même

une édition de son commentaire sur les psaumes 31 et 51.

Mais la papauté se chargea elle-même île réhabiliter la

mémoire de la victime d'Alexandre VI. Paul III déclara

hérétique quiconque attaquerait la mémoire de Savona-

rola, dont les œuvres furent, après six mois d'examen
,

déclarées irréprochables par une commission spéciale de
théologiens instituée à cet effet par Paul IV. Dans son ou-

vrage Sur la béatification des serviteurs de Dieu, Be-

noit XIV va même jusqu'à le mettre au nombre des saints.

Une collection de ses ouvrages ascétiques et philosophiques

parut à Lyon, en 6 volumes, de 1633 à 1640. Consultez

Meier, Girolamo Savonarola et son époque (en allemand;

Berlin, 1836); Lenau, Exposition des idées et de la vie

de Savonarola (en allemand; 2 vol., Sluttgard , 1851);
Perrens, Jérôme Savonarola , sa vie , ses prédications ,

ses écrits (2 vol. , Paris, 1854).

SAVONNERIE, lieu où l'on fabrique du savon. La
Savonnerie était le nom d'une manufacture royale de tapis,

façon de Perse, qui avait été établie parColbert à Chai 1 lot,

et qui fut réunie à celle des Gobelins dans les dernières

années de la Beslauration.

SAVONNETTE, petite boule de savon purifié et par-

fumé , dont on se sert pour rendre la barbe plus tendre

au rasoir. On appelait autrefois savonnettes à vilain les

charges dont l'exercice avait la vertu d'anoblir, et qui gé-

néralement élaient vénales.

SAXE (Duché de). Voyez Saxons.

SAXE (Electorat de). On désigne les Hermundures comme
le peuple qui dans le siècle avant !a naissance de Jésus-Christ

habitait la contrée à laquelle fut attachée au treizième siècle la

dénomination A'éleclorat de Saxe. C'est peut-êtredeleurnom

qu'est tiré celui des Thuringiens, peuple qui servit de bou-

levard à l'Allemagne contre les Slaves, et qui fonda un État

puissant sur la limite orientale de l'Allemagne, entre l'Elbe

et le Main , le Harz et le Danube. Dès le cinquième siècle

l'ancien territoire des Hermundures fut occupé par les Sor-

bes, peuplade slave, qui après la chute du royaume de Thu-

ringe, au commencement du sixième siècle, franchit l'Elbe

et la Mulde et bientôt après la Saale. Habitués à l'agricul-

ture et à l'élève du bétail, les Sorbes s'y établirent à de-

meure fixe, et mirent le sol en culture. Dès le milieu du

sixième siècle le pays situé entre l'Elbe, la Mulde, la Pleisse,

l'Elster et la Saale était possédé par les Sorbes, et ils avaient

déjà fondé divers centres de population devenus plus tard

des villes llorissantes. Pour empêcher leurs envahissements

ultérieurs , les Carlovingiens établirent contre eux des

marches de frontières ; et dès la moitié du neuvième siècle

ils attaquèrent les Sorbes. Henri 1
er combattit les popula-

tions slaves qui l'avoisinaient avec encore plus de succès

que son père Othon l'Illustre. Après avoir dompté, dans

l'hiver de 927 à 928, les Hévelliens, puis complètement sou-

mis l'annéesuivante les Dalemin/.iens, entre l'Elbe et la Mulde,

il érigea, en 928, le margraviat de Misniepour défendre le ter-

ritoire conquis sur les Sorbes, et où des Allemands revinrent

maintenant s'établir à côté des vaincus. Sous l'empereur

Othon 1
er on fonda les évêchés de Misnie pour le nou-

veau margraviat, de Zeitz (transféré plus tardà.Nauiubourg)

pour la Thtmnge méridionale , et de Mwscbourg pour la
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Thuringe septentrionale; créations qui secondèrent singu-

lièrement la mise en culture ilu sol. Les anciens margraves

de Misnie appartinrent a diverses dyna>ties célèbres dans

l'histoire d'Allemagne, jusqu'au moment où le titre de mar-

gi ave, après l'assassinat d'Egbert II, qui s'était révolté

contre l'empereur Henri IV, passa en l'an 1090 a la mai-

son de Wettin, dont l'un des membres, le comte Conrad,

parvint à la possession liereditaiie du margraviat et accrut

considérablement ses possessions, tant par des héritages que

par des investitures impériales. Après son abdication volon-

taire, en 1 156, ses fils se partagèrent ses Etats, et fondèrent

des lignes qui s'éteignirent au douzième et au treizième siè-

cle, et dont les possessions tirent alors retour à la maison

principale de Misnie. Sous Othon le Riche (1150-1190) on
découvrit les mines d'argent de Freib erg; et le mar-

grave employa le produit de leur exploitation à fonder des

villes nouvelles et à acquérir de nouvelles possessions. 11

favorisa en outre les développements du commerce et de

l'industrie. Il eut pour successeurs ses fils Albert le

Fier ( 1190-1195) et Dietrich l'Affligé (1190-1221), qui ne

se trouva paisible possesseur du margraviat qu'après la

mort de son frère. Son (ils et successeur Henri l'Illustre

( 1221-1288) ajouta à ses possessions la Thuringe, qui lui

vint par héritage de sa mère. Mais il affaiblit ses États en

les partageant de son vivant même entre ses trois Gis, Al-

bert le Grossier, Dietrich et Frédéric, qu'il eut le chagrin

de voir guerroyer longtemps entre eux. De son vivant

aussi commença la guerre entre Albert le Grossier et ses

(ils Frédéric le Mordu et Dietzman. A la suite de luttes

sanglantes qui faillirent amener la ruine de la maison de

Wettin, Frédéric le Mordu roussit, en 1308, à rester pai-

sible possesseur de la Misnie et de la Tliuringe. Il eut pour
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•lignite électorale à Maurice. Cette capitulation, par la-

quelle Maurice, outre le titre d'électeur, fit encore passer dans
la ligne albertine la plus grande partie des possessions de
la ligne ernestine, réservait bien quelques petites posses-

sions aux fils de l'électeur prisonnier; mais l'électoral même
y perdit que Maurice dut abandonner au roi de Bohême le

duché silésien de Sagan et les possessions du Voigtland à

titre de fief bohème vacant, en même temps renoncer aux
droits de suzeraineté dont la Saxe avait joui jusque alors

sur les pays de Rcuss, et consentir au maintien des évo-

ques et des chapitres dans les trois évêchés de Misnie.

Après la mort du duc Albert (1500) et de ses fils,

Georges le Darbu ( 1500-1539 ) et Henri le Pieux (1539-
1541 ), la ligne albertine avait conservé les territoires qui

lui étaient échus en partage jusqu'à ce que Maurice, fils

de Henri
,
par suite de son alliance avec l'empereur Charles

Quint, obtint, en 1547, aux termes de la capitulation de Wit-
temberg, l'électoratdeSaxe et tous les pays qui en relevaient,

à l'exception des bailliages de la Thuringe et de la Franco-
nie. Toutefois, diverses circonstances déterminèrent ensuite

l'électeur Maurice à faire bientôt après la guerre à l'empe-

reur lui-même et à lui imposer le traité de Passau de 1552.

Maurice mourut en 1553, de la blessure qu'il avait reçue à la

bataille de Sievershausen, livrée contre le margrave Albert

de Kulmbach. Il eut pour successeur, dans la dignité élec-

torale et dans les pays conquis, son frère Auguste (1553-

15SG), qui administra ses États avec une grande sagesse

et sut en outre les augmenter notablement, soit par des ac-

quisitions , soit par des concessions impériales. Le court

règne de son fils Christian I
er (1586-1891 ) fut remarquable

par l'influence dont jouit pendant toute sa durée le chance-

lier Crell. Le duc Frédéric-Guillaume de Saxe-Weimar
successeur, en 1324, son fils Frédéric le Grave, qui sut faire exerça la régence jusqu'en 1604, pendant la minorité de

régner le calme et la tranquillité dans le pays. A sa mort,

ai rivée en 1349, ses fils Frédéric le Sévère, Balthazar et

Guillaume gouvernèrent en commun
,
jusqu'à ce que la mort

du premier fut suivie, en 1381, d'un partage complet du pays.

La ligne fondée par Frédéric le Querelleur devint la plus

puissante de toutes. 11 réussit à y faire attacher la dignité

d'électeur, qui ne tarda pas à faire de lui l'un des princes

les plus puissants de l'Allemagne. Il eut pour successeur

dans la dignité d'électeur son (ils Frédéric le Doux (1428-

1464), qui régna d'abord conjointement avec son frère Guil-

laume; mais a l'extinction de la maison de Thuringe ( 1 440),

il se fit entre les deux frères un partage par suile duquel

Guillaume eut la Tliuringe en propre. Les deux frères guer-

royèrent ensuite l'un contre l'autre, puis terminèrent leurs

différends, en 1451, par le traité de Naumbourg. Ces divi-

sions provoquèrent, en 1455, l'enlèvementdes princes Ernest

et Albert, tils de l'électeur, par Kunz de Kaufungen. A
la mort de Frédéric, arrivée en 1464, Ernest hérita de

la dignité électorale; et quand leur oncle Guillaume vint à

mourir, en 1482, sans laisser de descendance, les deux frères

se partagèrent les possessions de la maison, et fondèrent

ainsi les lignes ernestine et albertine de la maison de

Wettin, dont les possessions n'ont plus été depuis lors

réunies.

Dans la ligne ernestine, à Ernest son fondateur suc-

cédèrent l'électeur Frédéric le Sage (1486-1525) et le

duc Jean le Constant (1525-1532), qui hérita de la dignité

électorale lorsque Frédéric mourut sans laisser de postérité.

Frédéric le Sage exerça une grande inlluence sur les affaires

de l'Allemagne; et pendant les absences que faisait l'empe-

reur, c'est à lui que ce prince confiait l'exercice de ses pou-

voirs. Il fonda en 1502 l'université de Wittemberg, et fa-

vorisa le mouvement de réforme religieuse parti en 1517

de ce centre de lumières. 11 n'est pas douteux que sans le

cas tout particulier que faisaient de lui les empereurs Maxi-

inilien I
er

et Charles Quint, Luther eût eu le sortde Jean lluss.

A Jean succéda Jean-Frédéric le Généreux, fait prisonnier,

en 1547, à labataillede Muhlberg, par Charles Quint, et qui,

aux termes de la capitulation de Wittemberg, dut céder la

son fils Christian II (1591-1611), lequel eut pour suc-

cesseur son frère Jean Georges I
er

(1611-1656), qui refusa

la couronne de Bohème et seconda l'empereur Ferdinand

dans ses efforts pour conquérir la Lusace et la Silésie.

En 1623 ce prince lui abandonna la première de ces pro-

vinces en garantie du payement des frais de la guerre, puis

la lui céda définitivement en 1635 par la paix de Prague.

L'électeur se brouilla ensuite avec l'empereur, et s'allia,

en 1 63
1

, avec G u s t a v e-A d o 1 p h e ; et les armées suédoise

et saxonne combinées battirent les Impériaux commandés
par Tilly à Breitenfeld (1631), puis par Wallenstein à

Lutzen (1632). Jean-Georges, n'ayant pu s'entendre avec

Oxenslierna , chargé de la direction des affaires en Alle-

magne après la mort de Gustave-Adolphe, fit sa paix avec

l'empereur à Prague. La Saxe, par suite des tergiversations

politiques de son prince, se trouva tourà tour ravagée, pen-

dant la guerre de trente ans, par les Impériaux et les Suédois,

et ne gagna à la paix de Westphalie que la confirmation

des avantages que lui avait assurés la paix de Prague. On
peut dire que celte paix de Prague inarque l'apogée de la

puissance de l'électorat de Saxe en Allemagne, cardes lors

il n'obtint plus d'accroissements de territoire; et ce fut main-

tenant l'électorat de Brandebourg qui prit le second rang

dans le corps germanique, après l'Empire. A Jean-Georges I
e '

succédèrent Jean-Georges II ( 1656-16S0), Jean-Georges III

( 1680-1691 ) et Jean-Georges IV ( 1691-1694 ) , dont les

règnes ne furent marqués par aucun événement impor-

tant. Le frère et successeur de Jean-Georges IV, Auguste

( Frédéric) dit le Fort( 1694-1733 ), en embrassant le catho-

licisme en 1697, n'apporta aucune modification essentielle

dans la constitution intérieure de l'électorat; mais par

suite de son élection au trône de Pologne , sous le nom
d'An gu s te II, la Saxe se trouva mêlée à la guerre du

Nord, que, d'accord avec la Russie et le Danemark, il

soutint contre le roi de Suède Charles XII, et qui lui fit

perdre la couronne de Pologne, donnée par Charles XII à

Stanislas Leszcynski , en même temps qu'elle coûta des

sommes immenses à la Saxe. La déroute de Charles XII a

Pultawa rendit à Auguste le trône de Pologne ; mais le poids
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de la guerre nouvelle soutenue alors contre la Suède retomba 1 titre de duc , de très-grandes possessions, dont le royaume
entièrement sur la Saxe, sans qu'elle tirât le moindre avan

tage, non plus que la Pologne, de la paix qui y mit fin.

L'amour d'Auguste pour le laste et la magnificence eut, il

est vrai, pour résultat de contribuer beaucoup à l'embellis-

sement de la capitale de ses États ; mais pour le satisfaire il

«lut contracter des dettes immenses, par suite desquelles il

aliéna diverses parties de territoire, engagées à îles princes

voisins à tilre de garanties hypothécaires. Auguste eut

pour successeur son fils l'électeur Frédéric-Auguste ( 1733-

1703), appelé comme roi de Pologne Auguste 111. Dans
la guerre de la succession d'Autriche, ce prince combattit

d'abord dans les rangs des adversaires de Marie-Thérèse.

La paix conclue à Berlin en 1742 ne lui ayant pas valu le

moindre agrandissement de territoire aux dépens de l'Au-

triche, tandis que Frédéric II y gagnait la plus grande par-

tie de la Silésie , l'électeur, en mai 1 7 i ï , prit parti pour

l'Autriche. La seconde guerre de Silésie fut tout aussi in-

fructueuse que la première pour la Saxe
,
qui , malgré ses

pertes , dut encore payer à la Prusse une indemnité d'un

million dethalers; et la cession définitive de la Silésie conso-

lida la prépondérance de la Prusse dans le nord de l'Alle-

magne. LapaixdeSaint-Hubertsbourg, qui termina, le isfé-

vrier 1703, la guerre <lc sept ans, pendant laquelle la Saxe
avait été en proie aux plus terribles dévastations, la chargea

encore d'une dette de io millions de tbalers. Le comte de

Briihl, politique léger et ministre dissipateur en même
temps que concussionnaire , exerça la plus funeste influence

pendant tout le règne il" l'électeur Frédéric-Auguste. Le di-

gne électeur Frédéric-Christian , dans son court règne (du
octobre au 17 décembre 1703), entreprit pour rétablir

l'ordre dans les finances des réformes et des économies dans

lesquelles persista ['administrateur Xavier, pendant la mi-
norité de l'électeur Frédéric-Auguste 111 (1703-170S). De
notables améliorations administratives et judiciaires signa-

lèrent le règne de Frédéric-Auguste III, qui refusa en i7:H

la couronne de Pologne, quoique la constitution la déclarât

héréditaire tant en li^ne masculine qu'en ligne féminine,

parce qu'il appréciait sainement la position de la Pologne à

l'égard de la Jhissie Qu lique la conférence des souverains à

Pillnitz ait eu lieu sur son territoire, il ne prit pas autrement

part à la guerre contre la Fiance révolutionnaire qu'en

fournissant son contingent obligatoire comme prince de l'Em-

pire. Quand, à la paix de Baie ( 1793 ), la Prusse se fut sé-

parée de l'Autriche et de l'Empire d'Allemagne, le contingent

saxon resta en ligne, et prit part à la victoire remportée

le 15 juin f700 à Wet/.lar par l'archiduc Charles. La marche

victorieuse «de Moreau et de Jourdau força l'électeur à de-

mander un armistice, suivi bientôt (en août) de la con-

clusion d'un traité de neutralité. Les envoyés de l'électeur

an congrès de Rastadt, puis à partir de t802 à Nuremberg,
tirent d'inutiles efforts pour soutenir les droits de l'Empire

contre les prétentions de la France victorieuse , et proté-

ger les petits princes allemands contre les convoitises des

souverains plus puissants. Frédéric-Auguste conserva letitre

d'électeur même après que la création de la Confédération

eut mis lin à l'existence de l'Empire d'Allemagne. Lorsque la

guerre éclata entre la Prusse et la France, 22,000 Saxons,

commandes par le prince deHobenlobe, combattirent, en oc-

tobre Î80G, en Thuringe conlre les Français de Napoléon,

jusqu'à ce que la double bataille d'Auerstiedt et de lena eut

décidé du sort île l'Allemagne septentrionale. Le il décembre
1800 l'électeur conclut sa paix avec Napoléon àPosen, etac-

céda comme roi de Saxe à la Con fédération du Rhin.
SAXE (Maison de). C'est certainement l'une des plus

anciennes et des plus illustres de l'Europe ( voyez Saxe

f
Électorat de] ) ; elle est remarquable entre toutes autant

par l'éclat de sou origine q.:e par la haute destinée et les

grandes actions de plusieurs de ses prince-. Nul doute

qu'elle ne descende de Wittekind, duc des Saxons, qui

résista pendant plus de trente ans à la puissance de Char-

Umagne, auquel il ne se soumit qu'en conservant, avec le

de Saxe n'est aujourd'hui qu'une faible partie. Cette mai-
son a donné cinq empereurs à l'Allemagne, entre antres

Otbon le Grand, en 902, saint Henri, en 1002, et deux rois

à la Pologne. Son histoire est celle de l'Allemagne : ses

princes sont toujours môles aux plus grands événements,
souvent même ils les provoquent et les dirigent. Dans la

première moitié du quinzième siècle, on voit les ducs de
Saxe, déjà revêtus de la dignité électorale, s'engager dans
la guerre contre les hussites, réunir leurs soldats à ceux de
l'Empire et de la Bohème catholique, subir toutes les

chances de cette lutte longue et sanglante, tour à tour vain-

queurs et vaincus, et ne posant les armes qu'après la des-
truction totale de ces farouches et intrépides sectaires; et

bientôt après, avant la fin de ce même siècle, on les voit

au contraire protecteurs de Luther, l'encourager et le sou-
tenir contre ses persécuteurs, adopter avec une ardeur
plus politique que religieuse les principes delà réformation
et les propager dans leurs États, d'où ils se répandirent dans
toute l'Allemagne; en sorte que l'on peut dire que c'est

surtout à l'appui et aux efforts constants des princes de la

maison de Saxe que la réformation dut ses progrès et sa

puissance; et c'est pourquoi les électeurs de Saxe furent

plus d'une fois désignés pour être les chefs des ligues pro-

testantes de l'Allemagne.

L'électeur Frédéric de Saxe avait fondé l'université de

Wittemberg, et nommé professeur à cette université Lu-
ther, qu'il aimait et dont il approuvait les doctrines; son

successeur, Jean le Constant, se rendit à Augsbourg pour

présenter à Charles Quint la confession de foi évangélique

qu'on appela depuis la confession d'Augsbourg, et le fils

de Jean le Constant, Jean-Frédéric le Magnanime, élec-

teur après son père , se laissa déclarer chef de la ligue de

Schmalkalde, et ne craignit pas d'entrer en lutte avec le

puissant empereur. On sait ce que lui coûta sa téméraire

audace. Vaincu et fait prisonnier, il n'obtint la vie et la li-

berté qu'en sacrifiant sa dignité d'électeur et la souveraineté

de ses États , dont Charles Quint disposa en faveur d'un

autre prince de, la maison de Saxe, le célèbre Maurice,
l'un des hommes les plus extraordinaires de ce siècle, si fer-

tile en grands hommes.
Rien n'est plus singulier que les vicissitudes de la mai-

son de Saxe depuis la tin du quinzième siècle : après la

mort de l'électeur Frédéric H, ses deux fils Ernest et

Albert devinrent les souches de deux branches qui prirent

les noms de leurs auteurs et les ont conservés depuis. La

branche ernestinc était l'aînée, la branche albertine était

la cadette. A la branche ernestine appartenaient tous ces

électeurs dont nous venons de parler, défenseurs des luthé-

riens et adversaires de Charles Quint : Frédéric le Sage,

Jean le Constant, Jean-Frédéric le Magnanime. A la bran-

che albertine appartenait Maurice, que le catholique Char-

les Quint substitua au luthérien Jean-Frédéric. La branche

albertine prit ainsi la place de la branche ernestine; les

cadets supplantèrent les aînés. On serait tenté de croire

que le nouvel électeur, créature de Charles Quint, était,

comme cet empereur, l'adversaire de la réformation et

l'appui de la foi romaine; mais on se tromperait. Maurice

était luthérien comme ses cousins, dont il acceptait les

dépouilles, ce qui ferait supposer que Charles Quint était

beaucoup plus préoccupé des intérêts de sa politique que

de ceux de l'Église romaine. Depuis Maurice, la branche

albertine n'a pas cessé de régner en Saxe , et la branche

ernestine, la branche aînée, la hranche dépouillée, a pro-

duit les branches collatérales de Sax c-W eimar, de

Saxe-Meiningen, de Saxe-Alten bourg et de

S axe-Cobourg- Gotha, qui se sont répandues à leur

tour dans toutes les maisons souveraines de l'Europe.

Nous venons de montrer comment la maison de Saxe s'est

trouvée, dès le commencement de la réformation , engagée

dans ses voies, et comment c'est principalement à l'appui

de cette maison que Luther a dh ses succès. Il semblerait
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o'ur.i qu'il devait y avoir entre l'Église évangélique et tous

ces princes une alliance indissoluble. Il n'en est rien. Vers

la lin du dix-septième siècle, l'électeur Irait rie-Au-

guste Ier , ayant ete élu roi de Pologne, B'empressa <!e

rentrer dan- le sein de l'Église romaine , et son fila l'ruli

rie- Auguste II, électeur et roi de Pologne après son père,

en fit entant Leurs descendants ont conservé celte tradi-

tion, et la brandie qui règne en Saie a cessé d'appartenir

au culte luthérien, que l'immense majorité des Saxons con-

tinue de professer. Il en resuite une opposition qui n'est pas

sans inconvénient et qui n'a ,pas toujours été sans danger

pour la maison remuante.

Le nom de l'électeur Frédéric-Auguste II, roi de Polo-

gne, se rattache à notre histoire, dont il reveille les plus

douloureux souvenirs. Ce prince n'avait pas moins de onze

enfants, cinq princes et six princesses : l'une de ces prin-

cesses, Marie-Amélie, lut mariée au roi de Naples don

Carlos, qui plus tard a régné très-honorablement en Es-

pagne sousle nom de Charles III. Le roi d'EspagneFer-
dinand VII, père de la reine I sab elle, était son petit-Gls.

Une autre fille de Frédéric-Auguste II, la princesse Marie-

Josèphe, fut mariée, le s) février 1747, à Louis dauphin de

France , fils du roi Louis XV. Elle a été la mère des rois

Louis XVI, Louis XVIII et Charles X.

Le petit-fils de Frédéric-Auguste II , Frédéric Au-
guste fil, devint électeur en 1763; il mourut en 1S27,

après u:i règne de soixante-quatre ans. C'est pour lui que

l'électorat de Saxe fut érigé en royaume
,
par un acte de la

volonté souveraine de Napoléon
,
qui avait à se louer de la

fidélité et du dévouement de ce prince. Frédéric-Au-
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SAXE (Province de), partie du royaume de Pruss«
constituée par le traité de Vienne de 1815 sous le nom de
duché de Saxe, avec les parties de ses II. ils héréditaires

qu'on enleva alors au roi de Saxe, l.lle esl bornée a l'ouest

parla Hesse Électorale, le Hanovre et le Brunswick, à
l'esl par le Brandebourg, et sur une petite étendue par la

Silesie, au sud par le royaume de Saxe, par les territoires

des maisons ducale et grand-ducale de Saxeel desprincipan-
tés de Schwartzbourget de Reuss. Elle esl loin de f riner un
tout compacte, et renferme au contraire bon nombre d'en-
claves appartenant aux souverains de Saxe-W'eimar, d'An-
ualt, de Bronswicket de Saxe-CobourgC.olha. En 1852 on y
comptait sur une superficie totale de 322 myr. carrés une
population de 1,878,732 habitants, dont la plus grande
paitie appartiennent à l'Église évangelique, à l'exception

de 115,000 catholiques et de 5,000 israélites. Elle forme les

trois arrondissements de Magdebourg, de Mersebourg et

û'Erfurt, subdivisés à leur tour en quarante-et-un cercles. Au
nord et a l'esl de la province le sol est plat et généralement
sablonneux, et cependant le plus ordinairement d'une grande
fertilité ; tandis qu'à l'ouest et au sud, notamment dans tout

l'arrondissementd'Erfurt, il est montagneux. Parmi les cours

d'eau qui l'arrosent il faut citer l'Elbe, avec ses affluents,

l'Elsler Noir, la Mulde et la Saale, qui grossie par l'Unstrut

devient navigable; l'IIavel touche ses frontières au nord-est,

et la Werra a l'ouest. On y cultive beaucoup les céréales, les

pommes de terre, le lin, le chanvre et la betterave, dont la

production a lieu aux environs de Magdebourg, sur une
large échelle. Certaines parties du territoire sont plus par-

ticulièrement propre- à la culture des légumes
( par exemp

guste III a été le premier roi de Saxe; Antoine /«"le !

les environs d'Erfurt), delà vigneet desarbres fruitiers, ain-i

second, et Frédéric-Auguste IV, mort, le'.) août 1854, sur

un grand chemin, le troisième. Le roi aujourd'hui régnant,

Jean Ier est le quatrième.

SAXE ( Palatinat de ). Il provint de ce que le duc

Henri de Saxe , après avoir été élu roi d'Allemagne , confia

à despalatins particuliers l'administration delajustice dans

ses domaines ou palais de la basse- Saxe et de la Thuringe,

par exemple à Grona, à Werla
(
plus tard à Goslar), à All-

stœdt, à Wallhausen, à Dornburg, à Merseburg, etc. All-

stœdt était leur résidence habituelle. 11 n'y avait d'ailleurs

qu'un seul palatinat de Saxe , car on ne saurait prouver

par des documents authentiques l'existence des palatins de

la Thuringe septentrionale et orientale , occidentale et mé-

ridionale, ainsi que de la basse Saxe, dont font mention les

anciens chroniqueurs. Vers l'an 1040 les comtes de Goseck

obtinrent le Palatinat, qui leur fut enlevé en 1088 par les

comtes de Sommersbourg; mais ils continuèrent à porter

le titre de palatins, et se qualifièrent de comtes palatins

de l'utelendorf, du nom de leur manoir (aujourd'hui Bot-

telndorf, sur l'Unstrut). A l'extinction de la maison de Som-

mersbourg, en 1178 ou 1180, le Palatinat passa aux land-

graves de Thuringe ,
puis aux margraves de Misnie. Fré-

déric le Joyeux le céda en 1317 aux margraves de Brande-

bourg, moyennant l'abandon par ceux-ci de toutes leurs

prétentions sur la Misnie. Dès l'année suivante le Palatinat

revenait, avec la Marche de Landsberg et les châteaux de

Kyfthausen et d'Allstaedt, à titre de douaire, à Agnès, veuve

du duc Henri l'aîné de Brandebourg. Son frère, l'empereur

Louis le Bavarois, lui en confirma la possession en 1230,

tout en investissant en même temps éventuellement du Pa-

latinat les comtes d'Anhalt. La fille de la duchesse Agnès

porta eu 1333 par son mariage le Palatinat au duc Magnus

de Saxe-Lauenbourg. Lorsqu'en 1347 celui-ci vendit la

marche de Landsberg à Frédéric le Grave, ce dernier prit

aussi le titre de comte palatin, auquel les margraves de

Misnie renoncèrent par la suite, comme n'ayant pas d'im-

portance. Les ducs de Saxe , de race ascanienne , restèrent

jusqu'à l'extinction de leur maison en possession du Pala-

tinat, qui passa avec le duché de Saxe au margrave Frédéric

le Querelleur, lequel l'incorpora à ses autres Étals, renonça

in titre de comte palatin et n'en conserva que les armoiries.

que du tabac. Cette province est en outre la plus riche de i

monarchie prussienne en salines. On y trouve de l'argent,

du cuivre, du fer, du cobalt et autres minéraux, delà
bouille, de la tourbe, de la pierre meulière et de la pierre,

détaille. Le bois n'y manque pas non plus, car les forèls

occupent une superficie d'environ 1,304,500 arpents de
Magdebourg. L'industrie s'occupe de la fabrication des toiles,

des cuirs, des draps , des colonnades, des articles de grosse

et de fine quincaillerie, du tabac, de la porcelaine, de la

faïence, du raffinage des sucres. Le commerce, qui s'exerce

surtout sur les céréales, les laines brutes , le sel , les draps,

les eaux-de-vie de grains, le cuivre, le fer et les articles

d'acier, a pour centre M agdebourg, chef- lieu de la pro-

vince, et est favorise par des rivières navigables ainsi que

par de bonnes routes. En lait d'établissements d'instruc-

tion publique, la province possède une université à Halle,

vingt-et-un gymnases, quatre progymnases et un certain

nombre d'écoles professionnelles indépendamment des écoles

élémentaires locales. Cette province fulautrefois le berceau

de la réformation.

SAXE (Royaume de). Le 11 décembre 180G l'électeur

de Saxe Frédéric-Auguste conclut sa paix avec Napoléon,

à Posen, et accéda à la Conlédération du Rhin en prenant

le titre de roi de Saxe. La constitution politique du pays

ne subit d'ailleurs aucune modification. La paix de Tilsitt

(1807) valut au nouveau roi le grand-duché de Varsovie.

créé alors par Napoléon, en même temps que le cercle de

Kolhus, enlevé à la Prusse ; mais ce prince dut abandonner

au royaume de Westphalie Barby, Mansfeld, etc. Par la paix de

Schœnbrunn (1809) l'Autriche céda au grand-duché de Var-

sovie la Gallicie occidentale et Cracovie, et a la Saxe quelques

enclaves bohèmes, situées en Lusace, mais dont la posses-

sion ne fut définitivement régularisée qu'en 1845. Après la mal-

heureuse campagne de 1812 en Russie, campagne où les

Saxonsse distinguèrent particulièrement à Smolenskctà Ka-

liscb, le roi de Saxe sépara ses troupes de l'armée française,

et, après avoir ordonné au général Thielmann de ne pas

laisser de troupes étrangèresentrer dans la place forte deTor-

gausans son autorisation, se rendit à Prague où il ouvritavec

l'Autriche des négociations dans lesquelles il se déclara prêt

à abandonner le duché de Varsovie. Après la bataille do
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Lutzcn, Napoléon exigea du roi une déclaration positive

s'il entendait ou non ouvrir Torgau à ses troupes et remplir

ses engagements envers lui comme membre de la Confédé-

ration du Rhin ; ajoutant qu'en cas de refus il traiterait la

Saxe en pays conquis. Le roi revint alors à Dresde, donna
l'ordre d'ouvrir les portes de Torgau aux troupes françaises,

et mit son armée à la disposition de Napoléon. Sur sa de-

mande il l'accompagna aussi à Leipzig, où, la plus grande

partie de ses troupes ayant spontanément passe aux coali-

sés, il fut traité par ces derniers comme prisonnier de guerre

et conduit d'abord à Berlin, puis plus tard à Friedrichsfeld.

La Saxe futalors administrée par une commission russe, pré-.

sidée par le prince Repnin, puis à partir de 181 i par une

commission prussienne. Un corps saxon entra en France

avec l'armée alliée. Au congrès de Vienne la Prusse et la

Russie insistèrent vivement pour que le royaume de Saxe

fût désormais rayé de la carte de l'Europe, sauf à indem-

niser la dynastie comme on pourrait ; mais les antres grandes

puissances s'y opposèrent. On se borna à punir le roi de

Saxe de l'attachement qu'il avait montre à Napoléon en le dé-

pouillant d'une grande partie de ses États pour les adjuger

a la Prusse. Le roi protesta d'abord contre cette décision
,

mais <lut finir par y acquiescer. Le 1S mai 1815 il signa la

paix avec la Prusse. Par ce traité la Saxe perdit le cercle de

Kotbus, la basse Lusace, ainsi qu'une partie de la liante Lu-

sace, le cercle électoral avec Barby, des parties des cercles

de Misnie et de Leipzig , les évèchés de Mersebourg et de

IS'aumbourg-Zeitz, Mansfeld , le cercle de Tburinge et de

Neustaedt, Querfurtet le pays de Henneberg, formant en to-

talité 257 myr. carrés , avec une population de 864,305 ha-

bitants. La Prusse se chargea d'une partie de la dette pu-

blique de la Saxe.

Pendant ces temps orageux un grand nombre d'amélio-

rations intérieures n'avaient pas laissé que d'être réalisées.

La paix une fois rétablie , on s'occupa activement de remé-

dier au désordre des finances. En 1818 les réformés, les

luthériens et les catholiques lurent placés pour l'exercice des

droits civils et politiques sur un pied de complète égalité;

mais on négligea d'opérer dans la constitution politique les

réformes qui avaient été promises; et ce fut inutilement

qu'en 1818, en 1820 et en 1824 les états reclamèrent à cet

égard et insistèrent vivement pour que le budget de l'Etat

fût rendu public. Le roi Frédéric-Auguste mourut le 3 mai

1827, après un règne de cinquante-neuf ans. Son frère An-

toine promit de régner dans le même esprit que lui, mais ne

réalisa pas les espérances que fait concevoir tout règne

nouveau. C'était un vieillard de soixante-quinze ans, déjà fort

affaibli par l'âge et impropre au gouvernement. 11 s'aliéna

l'opinion par la faveur avec laquelle il traita en toutes oc-

casions la propagande ultramontaine, et par les tendances

mystiques de ses ministres. Après la révolution de Juillet, il

se manifesta dans ses Etats une agitation par suite de la-

quelle le pouvoir échappa de ses débiles mains. Au mois de

septembre une insurrection éclata dans la capitale contre

la cour et contre l'armée. La différence de religion entre

la famille régnante et le peuple fut une des causes de ce

mouvement populaire, à la suite duquel le roi Antoine fut

forcé de prendre son neveu Frédéric-Auguste pour co-

régent, de consentir au renvoi des ministres impopulaires

et à l'armement d'une garde nationale , enfin de promettre

d'importantes réformes. Les anciens états du pays , encore

une fois convoqués , furent appelés à délibérer sur un

projet de constitution représentative qui, à la date du 4 sep-

tembre 1832, fut déclarée loi du pays; et tout aussitôt après

le premier ministère responsable entra en activité. Deux lois

importantes complétèrent la constitution nouvelle : l'une

relative a l'organisation du système municipal , l'autre au

partage des propriétés communales. Une loi qui en 1833

supprima les corvées en fut l'appendice. Les chambres nou-

velles créées par la constitution se réunirent pour la pre-

mière fois cette même année 1»33 ; et jusqu'en 18i8, époque

de laquelle date pour la Saxe une nouvelle vie politique,

elles se rassemblèrent encore cinq fois, en 1836, 1S39, t8'»2,

1845 et 1 s i7. Ces diverses sessions furent signaléespar le vote
d'un grand nombre de nouvelles lois organiques ; et dans
chacune d'elles l'assemblée des états insista vivement pour
la publicité des déliais judiciaires et la défense orale deî

accusés. La publicité donnée au budget et le contrôle des de.

penses publiques parla législature accrurent le crédit de
l'État, <iui put réduire l'intérêt de sa dette de 4 à 3 p. 100,
tout en opérant d'importantes diminutions d'impôts. En se

rattachant au système du zollverein, la Saxe donna une
nouvelle extension à son activité industrielle et commer-
ciale. Elle fut le premier Étal de l'Allemagne où l'on en-
treprit la construction des chemins de fer sur de vastes

proportions. Dès 1835 une société particulière entreprenait

la construction du chemin de Dresde à Leipzig, qui fut li-

vré à la circulation en 1839; d'autres chemins de fer, rat-

tachant la Saxe à la Bavière, à la Bohême, à la Silésie, à la

Prusse, etc., furent entrepris ensuite et exécutés partie au
moyen de subventions fournies par l'État, partie avec les

ressources que trouvèrent dans leur propre sein des asso-

ciations particulières.

Quant à ce qui est de la vie politique proprement dite
,

après la vive mais passagère agitation de 1830, le calme n'a-

vait pas tardé à se faire dans les esprits ; et les choses avaient

repris leur cours tranquille et régulier. Sur la plupart des

questions , le gouvernement avait le mérite de l'initiative

des mesures libérales : un esprit pratique et sensé domi-

nait dans les chambres , où d'ailleurs se manifestait peu de

susceptibilité à l'égard des solutions constitutionnelles à don-

ner aux questions de principes. Le peuple jouissait avec

satisfaction des bienfaits dont la constitution était pour lui

la source; il avait pleine confiance dans le gouvernement.

La Saxe est le pays de l'Allemagne où les résolutions de la

diète fédérale de 1830 avaient été appliquées avec le moins de

sévérité ; aussi les dernières traces de l'agitation provoquée

par les événements de 1 830 ne tardèrent-elles point à s'effacer.

Le roi Antoine mourut en 1836 ; et son neveu Frédéric-

Auguste, qui depuis 1S30 avait pris la part la plus active à

la direction des affaires, monta alors sur le trône, par suite

de la renonciation de son père, !e prince Maximilien (mort

en 1838). Cet événement n'apporta aucun changement dans

le système du gouvernement, non plus que dans le personnel

de l'administration. A partir de l'année 1840 la Saxe parti-

cipa, elle aussi, à cette vie politique plus active, qui se mani-

festa alors sur divers points de l'Allemagne; et en 1842,

quand M. de Lindenau se retira du cabinet, une opposition

libérale bien prononcée se forma dans les chambres contre

le ministère. Bientôt l'élément religieux se trouva mêlé à ces

dissensions politiques; à partir de 1S44 des efforts furent

faits pour donner à l'Église protestante une organisation plus

indépendante du pouvoir. Le catholicisme allemand et les

amis des lumières gagnèrent de plus en plus du terrain

dans les grands centres Je population ; et ce mouvement
fut surtout secondé par les bruits qui se répandirent au su-

jet de machinations secrètes tramées par les jésuites , et au

sujet desquelles le pouvoir fermait complaisamment lesyetix.

A une revue de la garde nationale de Leipzig, passée au

mois d'août 1845, par le frère du roi , le prince Jean , en

sa qualité de commandant supérieur des gardes nationales

du royaume, ce prince, accusé d'être favorable aux menées

occultes du parti antilibéral , fut insulté par la populace.

Il en résulta un conflit avec la troupe de ligne, qui lit usage

de ses armes, et tua ou blessa un grand nombre d'indi-

vidus parfaitement innocents de ce désordre, ce qui provo-

qua une profonde irritation dans la population. La session

de la diète de 1S45 ne répondit pas aux espérances qu'a-

vait fait concevoir le notable accroissement numérique de

l'opposition. Le pouvoir crut devoir sévir contre la presse,

parce qu'elle étaitl'écho du mécontentement public. Les an-

nées suivantes , années de disette et de cherté , détournèrent

l'attention des masses des questions purement politiques. L3

diète extraordinaire convoquée en 1847 n'eut à délibérer
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que sur les mesures propres à diminuer la misera, et qu'à

voter des projets de loi de finances relatifs surtout au\ che-

mins de 1er.

Les événements de i S4S eurent un immense retentisse-

ment en Saxe. Le mouvement
,
parti de I.> ip/ig immédiate-

ment après qu'on y eut appris ce qui venait de Be passer a

Paris, gagna bientôt tout le royaume, et amena un change-

ment complet de ministère. Les chefs de l'opposition dans

les deux chambres furent appelés alors a prendre la direc-

tion des affaires, et le nouveau cabinet adopta pour pro-

gramme la réalisation du projet qui consistait à faire de

l'Allemagne un seul et même État fédéral , avec une consti-

tution libérale, un chef suprême assisté de ministres res-

ponsables , etc. On s'occupa tout aussitôt de reformes admi-

nistratives et financières. Pour améliorer le sort des classes

laborieuses, on institua une commission du travail, composée
de travailleurs et d'entrepreneurs, et qui se réunit à D
Elle devait indiquer les moyens de soulager une foule de
misères créées par les circonstances , mais n'aboutit à n'en.

De nouvelles élections amenèrent dans les chambres de nom-
breux renforts à l'op

: nion libérale, et y firent môme entrer

quelques hommes appartenant aux principes extrêmes. Au
total , l'influence de l'esprit du temps se lit visiblement sentir

sur l'une et l'autre chambre. Les députés de la noblesse pro-

posèrent eux-mêmes la suppression des privilèges qui étaient

encore restés à leur ordre, ainsi que la complète assimi-

lation de la propriété territoriale appartenant aux nobles et

de celle des paysans. Une nouvelle loi électorale proposée
aux chambres fut rejetée, comme n'étant point assez libé-

rale . et le gouvernement dut en présenter une autre, sur la-

quelle on finit par tomber d'accord. Le système des deux
chambres fut maintenu malgré les efforts de la minorité;

mai< on en changea complètement la base. Ainsi, la pre-

mière chambre dut être à l'avenir le produit d'élections

failes par les plus imposés ; tandis que la seconde chambre
devait être le produit du suffrage universel. Le gouverne-

ment proposa alors à la sanction législative divers projets de
loi destinés à donner satisfaction à l'opinion sur les diverses

réformes politiques, législatives, judiciaires, administra-

tives et financières qu'elle réclamait depuis longtemps en

vain ; mais l'agitation n'en continua pas moins , et fut encore

accrue par l'apparition de l'élément républicain dans le pays,

secondé et propagé par un grand nombre de sociétés popu-

laires.

Pendant ce temps-là le parlement de Francfort avait

achevé la constitution de l'empire pour l'Allemagne, et

l'avait publiée comme loi. Les chambres de Dresde, dont

la majorité radicale avait jusque alors combattu et renié le

parlement comme trop peu démocratique , insistèrent pour

l'acceptation et la mise immédiate en pratique de cette

constitution. Le gouvernement , au contraire, en raison

du refus de la couronne impériale d'Allemagne fait par le

roi de Prusse , jugea devoir garder une attitude expectante.

Les chambres insistant toujours, et en outre se montrant

très-mal disposées à l'égard du gouvernement en matières

de finances, celui-ci se décida à dissoudre la diète ( 30 avril

1849); mais, par suite du refus du roi d'accepter la consti-

tution de l'Empire, le ministère, qui en estimait l'acceptation

indispensable au rétablissement de l'ordre et de la tranquil-

lité, donna presque aussitôt après sa démission. Le nouveau

cabinet déclara au nom du roi que tant que le roi de Prusse

n'accepterait pas la constitution de l'Empire et la couronne

impériale, le gouvernement verrait des dangers pour l'in-

dépendance de la Saxe à reconnaître cette constitution.

Mais l'opinion générale dans le pays,n'en persista pas moins

k réclamer la reconnaissance immédiate de la constitution

de l'Empire ; et sur tous les points l'agitation causée par cette

question se traduisit en adresses , en pétitions, en envois de

députations, etc. Le parti républicain essaya d'en profiter

pour faire un mouvement dans la capitale même, dégarnie

de troupes à ce moment-là. Le roi, se croyant personnelle-

ment menacé , se retira au Krenigstein ; et alors un certain
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nombre de membres de la diète dissoute, qui se trouvaient
à Dresde, constituèrent un gouvernement provisoire. Lu
lutte s'engagea bientôt entra les masses insurgées et les

•troupes du gouvernement; elle se prolongea plus d'une se-
maine; mais l'intervention d'un corps auxiliaire prussien la

termina à l'avantage du gouvernement du roi. Les membres
tuvernement provisoire prirent la fuite, et on procéda

a de nombreuses arrestations. Les individus compromis
dans ces événements lurent, à la suite d'une détention pré-
ventive plus ou moins longue, ou remis en liberté ou gracies
après avoir subi une partie de la peine à laquelle ils avaient

mdaranés.

ouvernement saxon s'était rattaché étroitement au gou-
vernemenl prussien; comme lui il avait rappelé ses députés
de Francfort, et il s'était lait représenter dans une con'„

ouverte à Berlin entre les gouvernements prussien, saxon et

hanovrien pour délibérer et s'entendre sur un projet de cons-
titution à donner à l'Allemagne. Mais il ne profita point de
ta victoire qu'il venait de remporter sur le parti extrême
pour recourir à la violence et détruire la jeune constitution

du pays. La législation de l'année précédente demeura en
vigueur; le jury continua à juger les procès en matières
de presse et d'associations illicites, et les élections pour la

diète qui devait se réunir dans l'automne de 1849 se firent

; la loi électorale de 1848. La seule mesure con-
traire à l'esprit de la constitution, ce fut la prolongation

de la mise en état de siège de la capitale et de sa banlieue,

ainsi que d'un district de l'Erzgebirge; mais die était

justifiée par les circonstances, de même que les tendances

ou vertement républicaines des associations ditespatriotiq ucs

motivèrent suffisamment la prohibition générale dont on les

frappa.

Les nouvelles chambres, dont les séances commencèrent
au mois de novembre , donnèrent au gouvernement une
majorité bien décidée à le seconder dans une politique mo-
dérée mais libérale et -progressive. L'élément conservateur

libéral, qui y dominait, empêcha les excès dont la diète pré-

cédente avait donné le spectacle ; et le gouvernement put

soumettre à la législature une série de lois propres à raffer-

mir l'ordre et en même temps à consolider les libertés pu-

bliques. Mais dans le courant de l'année 1850 les chambres
ayant témoigné l'intention de s'opposer au rétablissement

de la Confédération Germanique telle qu'elle existait avant

les événements de 1848, le gouvernement crut devoir en

prononcer eneore une fois la dissolution au moment même
où la seconde chambre délibérait sur un projet d'emprunt

de 16 millions de thalers destiné à couvrir les dépenses ex-

traordinaires occasionnées par la construction des chemins

de fer. Les élections pour la nouvelle diète se firent alors,

non d'après la loi de 1848, comme l'aurait voulu la consti-

tution, mais conformément à l'ancienne législation ; demème
que le gouvernement convoqua les états tels qu'ils se com-
posaient avant la révolution. Ils se réunirent le 15 juillet;

mais un grand nombre de membres, considérant leur mandat

comme nul , donnèrent leur démission; et le sénat de l'u-

niversité de Leipzig s'associa à cette manifestation de l'op-

position, en refusant de procéder à l'élection d'un député à la

première chambre. Les députés qui se réunirent à Dresde

n'en déclarèrent pas moins leur compétence , et abrogèrent

alors la loi électorale de 1848, de même que celle qui avait

modifié cette même année la composition de la diète. Ils

modifièrent en outre diverses dispositions de la constitution

de 1831, à l'effet d'armer le gouvernement de pouvoirs plus

étendus.

Le roi Frédéric-Auguste étant alléen 1854 à Munich rendre

visite à son neveu le roi de Bavière, s'en revenait à Dresde.

Ses chevaux s'emportèrent, et sa voiture versa. Le roi tomba

sous leurs pieds, et une blessure qu'il reçut à la tête oc-

casionna sa mort, presque instantanée, le 9 août. >Téen 1797,

il était âgé de cinquante-sept ans, avait été deux fois ma-

rié, et n'avait jamais eu d'enfants. La couronne passa alors

à on frère, le prince Jean, no en 1801, père de huit en-

100
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f&Rts, dont deux princes et six princesses. L'aîné de ces

princes, aujourd'hui héritier présomptif de la couronne, a

épousé, le i s juin 1853, la princesse Caroline deWasa, pelite-

fiile de la grande-duchesse de Bade, Stéphanie.

Le royaume de Saxe est un pays ouvert de tous les côtés,

mais qui forme un tout assez arrondi. À l'est etan sud est il

online a la haute Lusace prussienne et .1 la Bohême; à Test,

an nord-est, au nord et au nord-ouest, a la basse Lu ace

prussienne et à la province prussienne de Saxe; à l'ouest,

au duché de Saxe-Altenburg et au duché de Weimar; au

sud-ouesl au territoire de Reuss et à la Bavière. Sa plus

grande longueur, de l'est à l'ouest, est de 21 myriamètres,

sa plus grande largeur, du sud au nord, est de 14 myria-

mètres, et sa superficie totale de 190 myriamètres carrés. Les

deux cinquièmes du sol sont montagneux; deux autres cin-

quièmessont un pays de collines; le dernier cinquième est un

pays de plaines. L'.Erzgebirge est la plus importante de

ses montagnes, et l'Elbe le plus important de ses cours d'eau,

le seul qui soit navigable. Leclimatest sain et tempéré. C'est

aux environs de Leipzig qu'il est le plus doux, et dans

l'Erzgebirge supérieur, près de Johanngeorgenstadt et de

Wiesenthal, qu'il est le plus rude; de là le nom de Sibérie

saxonne donné a cette partie de la montagne. Les pro-

duits naturels de la Saxe sont en général vmw de l'Allemagne

centrale; la vigneest cultivée depuis un temps immémorial sur

les bords de l'Elbe, depuis Pillnilz jusqu'à Meissen. Les plus

grandes forêts se trouvent dans le Voigtlandet ensuite dans

VEr%gebirge; les ours et les loups, encore très-communs au

dix-septième siècle, en ont à peu près complètement dis-

paru. La Saxe possède une extrême richesse en minéraux,

et on y rencontre près de la moitié de tous les fossiles connus.

Le recensement l'ail en 1852 a donné pour résultat une po-

pulation de 1,987,832 habitants. Les plus grandes villes sont

Dresde, avec 104,500 habitants, et Leipzig,aveer>G,682;

chemnitz, Freiberg, Plassen , Zwickau , Bautzen , Zet-

tau, Glauçhauen comptentchacune plus de 10,000. Au point

de vue religieux, la Saxe constitue un Etat essentiellement

protestant. En effet, en 1852 on n'y comptait que 33,725

catholiques, 1,772 catholiques-allemands, 89 grecs et 1,022

Israélites. Le reste de la population était protestant, dans la

proportion de 1,855,241 luthériens contre 2,582 réformés.

Les catholiques se rencontrent plus particulièrement à Dresde

et dans la haute Lusace(au nombre de 11,721), où ils ont

un evèché, à Bautzen, dix-sept églises paroissiales dans les

campagnes et deux couvents de femmes. LesGrecs, de même
que presque tous les juifs sans exception, habitent Dresde

et Leipzig. Une agriculture savante, pratiquée depuis longues

années, a donné au sol toute la puissance de production dont

il est susceptible. On compte en Saxe 1,027 terres nobles,

dont la grandeur est en moyenne de 434 arpents; la pro-

priété territoriale y a acquis une haute valeur. L'élève du
gros bétail estd'une grande importance dans le Voigtland

,

oii la race bovine est remarquablement belle; l'élève du
cheval est surtout pratiquée dans la haute Lusace et aux
environs de Leipzig, mais les produits n'en ont pas [iris jus-

qu'à ce jour une bien grande importance. En revanche la race

ovine saxonne, bien qu'elle ait perdu beaucoup île son im-

portance pour le pays depuis quelques années, est toujours

en grand renom. Par l'introduction de trois cents moulons
mérinos qui eut lieu en 1705 et la création de diverses ber-

geries modèles, la production de la laine line est devenue
générale ; et les laines électorales saxonnes sont recherchées

sur tous les marchés du monde. En 1850 on en évaluait la

production totale à 1,224,000 thalers. L'exploitation des
mines est parvenue à un haut degré de prospérité ; elle em-
ploie près de 13,000 travailleurs. En 1850 elle avait donné
97,375 marcs d'argent ; la production totale pour 1853, en
argent, plomb, cuivre, nickel et cobalt avait été de 31 5, 137

quintaux, évalués à 1,201,023 thalers (4,503,SiG fr. 25 c).

L'industrie a pris en Saxe d'immenses développements

,

et a été portée au dernier degré de perfection dans la plupart

iie ses brauches. Le gouvernement s'est toujours attaché à

la protéger et h la favoriser; et elle occupe près des trois

cinquièmes de la population. Le nombre des manufacturiers

et fabricants en 1852 était de 52,302. Le tissage des toiles

est une des plus anciennes et des plus importantes indus

tries de la Saxe, et a pour centre d'activité les paitiesdela

haute Lusace voisines de la Silésie et de la Bohème. Quoique
le nombre el l'importance de ses débouches aient singuliè-

rement diminué depuis son époque déplus grande prospérité,

qui fut la lin du dix-huitième siècle, les damassés de
Grcsschœnan , près deZittau, où leur fabrication date

de 1000 , conservent toujours une réputation européenne.

Wattersdorf, près Zittau,est le grand centre de la fabrication

des coutils. La fabrication de la dentelle, quoique souffrant

beaucoup de la concurrence des dentelles anglaises à la mé-
canique, ne laisse pas que d'occuper toujours un grand

nombre de femmes dans le haut Erzgebirge , et par-ci par-là

dans le Voigtland. On fabrique une foule d'articles de pas-

sementerie et de bonneterie dans les environs de Chemnitz,

de Zschoppau et de W'aldenburg. La fabrication des étoffes

de laine constitue aussi une industrie d'une haute impor-

tance, en raison du perfectionnement qu'a reçu la matière

première; et l'on a fait dans ces derniers temps tous les ef-

forts nécessaires pour que la perfection des moyens méca-

niques de fabrication permit à cette intéressante industrie

de soutenir avantageusement la concurrence des manufac-

tures étrangères. Le grand centre de la manufacture des

draps est à Grossenhayn, a Bischoffswerda , a Bernstadt,à

Kirchberg, à Kamens, à Leisnig et à Rosswein. Les draps

légers et les étoffes demi-laine se fabriquent surtout à Crim-

nitzschau, les flanelles à Oderan et à Hainichen. Des pro-

grès extraordinaires ont été faits tout récemment dans la fa-

brication d'étoffes d'un genre nouveau, par exemple dans

celle des mousselines de laine, qu'on préfère aujourd'hui sur

les marchés étrangers aux produits analogues des manufac-

tures françaises et anglaises. La filature du coton, un instant

écrasée par la concurrence anglaise, est redevenue aussi

florissante que jamais; et la fabrication des étoffes de coton

a pris d'immenses développements. On calcule que ce genre

d'industrie n'occupe pas moins de 30,000 machines à la

Jacquart dans la haute Lusace, dans le Voigtland et l'Erzge-

birge. La fabrication des étoffes de soie est de toutes les in-

dustries relatives aux tissus celle qui a pris jusqu'à ce jour

le moins d'importance; elle a pour centres Penig, Franken-

herg et Annaberg. Il existe enoutreà Radeberg, à Freiberg,

à Dresde et à Chemnitz des manufactures de rubans de ve-

lours, de soie, de gaze, etc. La Saxe compte soixante fabri-

ques de papier, dont les principales sont situées à Bautzen,

à Sebnitz, à llainsberg et à Penig; mais leur production ne

suffit pas aux besoins énormes de l'imprimerie indigène.

L'activité manufacturière de la Saxe donne lieu à un

commerce des plus étendus, que favorisèrent dès le douzième

siècle la découverte des mines d'argent de l'Erzgebirge et

l'institution de la foire de Lei p zig. Dès le milieu du qua-

torzième siècle cette place participait au commerce du Le-

vant par Augsbourg et Nuremberg. Elle est toujours le grand

centre du commerce de transit , d'expédition, de commis-

sion et de change de la Saxe , ainsi que celui du commerce

de la librairie pour l'Allemagne; et ses foires sont aujour-

d'hui les plus fréquentées de l'Allemagne. On évalue à plus

de 200 millions de francs le mouvement d'affaires qui > a

lieu charme année. Les principaux articles d'exportation de

la Saxe sont les étoffes de laines fines, les toiles, les dentelles,

les laines brutes , les (ilsécrus, les cotonnades, les miné-

raux, les couleurs, la porcelaine et les grès. Les importa-

tions consistent surtout en coton, soie, laine, chanvre

guano, bois (venant rie la Bohême), denrées coloniales,

tabac, vin, poissons de mer, articles de modes, etc. Nous

avons dit que la Saxe fait partie du zollvcrein ; sur la re-

cette commune de 21,221,423 thalers produite en 1853 par

les droits d'entrée, la Saxe perçut pour sa part 1,963,289

thalers.

La Saxe occupe un rang distingué en Allemagne pour &
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qui est de l'instruction publique et dea lumière» générales.

L'université île Leiptig est regardée h bon droit comme un

des premiers établissements ni ce genre ; les établissements

«l'instruction secondaire sont aussi nombreux que bien or-

ganisés , et répondent largement a tous les besoins. Sous le

rapport administratif le royaume a été divisé, en i S33, en

quatre arrondissements de gouvernement (Dresde, avec

55 ni) r. carres et 507,705 habitants; Leipzig, avec 44 inyr.

carres et 446,825 habitants ; Zwickau , avec GO îiiyriain.

carres et 735, 557 habitante; Bautzen, avec 31 myr. carrés

et 297,744 habitants) , subdivisés en 14 grands bailliages.

La police est exercée par le corps de la gendarmerie, fort

en tout de i7.i hommes.
Le dernier budget ( exercice triennal de 1852-1854 ) éva-

luait les recettes et les dépenses de l'État à une somme an-

nuelle de 8,281,728 thalers (31,056,470 fr.). La liste ci-

vite J figurait pour 542,667 thalers et les apanages pour

169,028 thalers. La dette publique s'élève à 43,051,418

thalers (151,442,816 fr. 50 c. ). L'armée au complet

présente un effectif de 25,396 hommes, et coûte annuel-

lement 1,933,417 thalers. Le contingent fédéral de la Saxe

est fixé à 12,000 hommes de toutes armes ; il forme la pre-

mière division du neuvième corps de l'armée fédérale, com-
posé en outre des contingents de la Hesse Électorale et du
duché de Nassau, du grand-duché de Luxembourg et du

Limbourg. Laseule place forte du pays est Kce h igstei n.

Il existe en Saxe quatre ordres de chevalerie, à savoir :

1° l'ordre royal de famille de la Couronne de Rue (Rauten-
krone), fondé en 1807, lors de l'érection de l'électorat en

royaume, qui ne se donne qu'aux princes et à de hauts fonc-

tionnaires publics ;
2" l'ordre militaire de Saint-Henri ,fondé

en 1736; 3° l'ordre du mérite civil, fondé en 1815; 4° l'ordre

d'Albert, fondé en commémoration du fondateur de la

ligne albertine.

SAXE (Maurice, comte de) , maréchal de France, un
des plus grands hommes de guerre du dix-huitième siècle.

11 était né le 15 octobre 1696, dans un village près de Mag-
debourg, et lils naturel d'Auguste II , roi de Pologne, élec-

teur de Saxe , et de la comtesse de Kœnigsmark. Il fit

ses premières armes en Flandre, sous le prince Eugène et

Marlborough , dans la guerre de la succession contre la

France. A douze ans il assista à la prise de Lille. En 1709

il se distingua aux. sièges de Tournay et de Mons , et à la

bataille de Malplaquet il obtint des éloges publics d'Eugène

et de Marlborough sur le champ de bataille. En 1711 les

Polonais assiégeant Stralsund , que défendait Charles XII,

il écrivit à son père : « J'ai eu enfin la satisfaction de me
trouver face à face avec Charles XII : je l'ai vu habillé

comme un de ses soldais, et se ballant plus bravement

qu'aucun d'eux. » C'est à la suite de celte campagne que sa

mère le maria, h l'Age de quinze ans. Mais ses goûts in-

constants le rendaient peu propre aux devoirs du mariage.

En 1717 il se rendit en Hongrie, sous le prince Eugène.

qui assiégeait Belgrade : il s'y trouva avec le comte de

Charolais et le prince de Dombes, qui lorsqu'il vint à

Paris, en 1720, le présentèrent au régent. Celui-ci lui offrir

du service en France. Ayant obtenu l'agrément du roi son

père, il prit le commandement d'un régiment, qu'il exerça

selon sa nouvelle tactique. Dans cette époque de loisir, il

6e livra à l'étude des mathématiques, de la mécanique,

pour laquelle il avait de singulières dispositions, et surtout

de la théorie de la guerre. Il se lia avec le chevalier Folard,

qui travaillait alors à son commentaire sur Polybe, et qui

écrivait en 1724 : « 11 laut exercer les troupes à tirer selon

la méthode que le comte de Saxe a introduite dans son ré-

giment, méthode dont je fais un très-grand cas, ainsi que

de son inventeur, qui est un des plus beaux génies pour

la guerre que j'aie connus : on verra à la première guerre

que je ne me trompe pas dans ce que j'en pense. »

En 1726 les états de Courlande l'élurent pour leur duc.

Mais Menschikolï, qui prétendait à ce duché, envoya 800

Russes * Mitl.'in, qui assiégèrent le comte dans son palais.
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Quoiqu'il n'eût que f.O homme 1;, M se défendit ovoc un
grand courage : le siège lut levé , et les Russes s'éloignè-

rent. C'est a cette occasion que . le comte ayant écrit en
France pour obtenir des secours en hommes et en argent,
la célèbre comédienne Adrtenne Lecouvrenr vendit ses

bijoux pour envoyer 40,000 livres à son amant. Mais, la

Pologne s'étant déclarée aussi contre lui, il profita d'une
occasion favorable pour retourner en France. On prétend

que la duchesse de Courlande , Anna lwanowna, qui de-

puis fut impératrice de Russie, fut au moment de l'épouser,

mais qu'elle en fut détournée par son inconstance. La mort
du roi de Pologne son père, arrivée en 1733, alluma la

guerre en Europe. Le nouvel électeur de Saxe offrit .1 Mau-
rice, son frère naturel, le commandement de toutes ses

troupes. Mais il préféra servir comme maréchal de camp
dans l'armée française , et il alla sur le Rhin , sous les or-

dres du maréchal de Berwiik. Là il décida la victoire d'Et-

tingen , à la tète d'une division de grenadiers. Il commanda
avec la même intrépidité une foule d'attaques au siège de
Philipshourg. Ses glorieux services furent récompensés par

le grade de lieutenant général. En 1738 il termina Mes Rê-
veries , dont il avait précédemment jeté l'ébauche en treize

nuits. Il y expose sur l'art de la guerre des vues neuves et

hardies, que la pratique moderne a complètement justifiées.

La guerre ayant éclaté de nouveau en Europe, après la

mort de l'empereur Charles VI , Louis XV envoya en Bo-

hème une armée commandée par le maréchal de Bel!e-Isle :

l'aile gauche, sous les ordres du comte de Saxe, prit d'as-

saut l'rague,en 1741. 11 a écrit tous les détails de cette

brillante expédition dans une lettre à Folard. Egra fut prise

quelques jours après l'ouverture de la tranchée. Ensuite

il ramena l'armée du maréchal de Broglie sur le Rhin, et

s'empara des lignes de Lauterbonrg. A la suite de ces bril-

lants succès, il fut fait maréchal de France; mais, en sa

qualité de protestant, il ne put siéger au tribunal des ma-

réchaux. Sa campagne de Flandre de 1744 est regardée

comme un chef-d'œuvre dans l'art de la guerre, et le

place à côté de Turenne : il sut réduire à l'inaction un en-

nemi supérieur en nombre. L'année 1745 fut plus glorieuse

encore. En janvier, une alliance avait été conclue à Varso-

vie entre la reine de Hongrie, l'Angleterre et la Hollande.

Le maréchal de Saxe, malgré l'hydropisie dont il souflïail
,

prit le commandement de l'armée française dans les Pays-

Bas. Peu après l'ouverture de la campagne, il livra la mé-

morable bataille de Fo ?! te n o y ( 11 mai 1745). Son état

de faiblesse faisait craindre a chaque moment pour sa vie.

Néanmoins, il remporta cette victoire, chèrement disputée
,

et que suivit la prise de Tournay, Bruges, Gand, Oudenarde,

Ostende, Ath et Bruxelles. En avril 1746 le roi donna au

vainqueur de Fontenoy des lettres de naturalisation, et après

la bataille de Raucoux il lui envoya six canons pris sur

l'ennemi. L'année suivante il le nomma maréchal général

de toutes ses armées, titre qui n'avait été décerné avant lui qu'a

Turenne, et que de nos jours Louis-Philippe lit revivre m
faveur du maréchal S ouït. L'année 1747 fut signalée par

la victoire de Laufeld et la prise de Berg-op-Zoom. En avril

174S il assiégea Maest'icht, dont la prise eût été suivie de

la conquête de la Hollande : aussi les états généraux de-

mandèrent-ils la paix, qu'ils avaient précédemment refusée.

Apres la paix d'Aix-la-Chapelle, le maréchal se relira au

château de Chambord, dont le roi lui avait donné la jouis-

sance avec un revenu de 40,000 livres. L'année suivante
,

il se rendit à Berlin, auprès de Frédéric, qni lui lit l'accueil

le plus brillant. Frédéric écrivit à Voltaire : « J'ai vu le

héros de la France, le Turenne du siècle de Louis XV. Je

me suis instruit par ses discours dans l'art de la guerre. Te.

général parait étie le professeur de tous les généraux de

l'Europe. »

L'Académie Française attacha un grand prix à le posséder

dans son sein, quoiqu'il s'en défendît en déclarant qu'il ne

savait pas l'orthographe. Il mourut à Chambord, le 30 no-

vembre 1750, âgé de cinquante-quatre ans. Son corps fut

100.
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transféré en grande pompe à l'église luthérienne de Saint-

Thomas, où un monument en marbre, ouvrage de Pigal

,

lui a été érigé par ordre de Louis XV. Aiitald.

Le comte Maurice de Saxe avait une fille naturelle, qui fut

élevée à Saint-Cyr par les soins de madame la daupliine,

dont elle était la nièce illégitime. Cette tille du maréchal de

Saxe avait été mariée au comte de Iloru; devenue veuve,

elle épousa en secondes noces M. Dupin de Francucil. L'é-

crivain qui s'est fait connaître de nos jours sous le pseudo-

nyme de Georges Sand est la petite-fille de Mme Dupin, et

a par conséquent le maréchal de Saxe pour aïeul.

SAXE-ALTEA'BOURG, duché de 14 myriamètres

carrés de superficie, l'un des petits pays de l'Allemagne les

plus florissants , est borné par le royaume de Saxe, par la

province de Saxe prussienne, par le grand-duché de Wei-

mar, par le duché de Meiningen
,
par la principauté de Ru-

dolstadt et par la seigneurie de Géra, qui le divise en deux
parties à peu près égales, le cercle de Veut et le cercle de

l'ouest. Sa population , entièrement protestante, à 200 ca-

tholiques près, est de 132,849 habitants, dont 85,704 pour

le cercle de Test, et 47,145 pour le cercle de l'ouest. Les

paysans du cercle de l'est , d'origine wende, se font remar-

quer par l'originalité de leur costume, de leurs mœurs et de
leurs usages; ils sont célèbres dans toute l'Allemagne par

l'excellence de leur culture, par leur instruction et par leur

état d'aisance. La population du cercle de l'ouest a pour

principale industrie la labrication des ustensiles en bois.

Le duc participe à la douzième voix dans le petit conseil de

la Confédération Germanique, et possède une voix dans l'as-

semblée plénière. Le gouvernement du pays est constitution-

nel; la constitution, qui date de 1831, a été modifiée à la

suite des événements de 1S48 et 1849. L'assemblée ac-

tuelle des états se compose de trente députés, dont neuf nom-
niés par les villes, douze par le pays plat et neuf par les

plus imposés de tout le duché. L'élection est directe et a lieu,

en ce qui concerne les députés des villes et, du pays plat,

d'après trois classes de contributions. Les délibérations sont

publiques; l'assentiment des états est nécessaire pour la

validité de toutes les lois concernant la liberté individuelle,

!a propriété, la constitution, la force armée et l'administra-

tion financière. Le duc reçoit une liste civile de 128,000

thalers. Les droits féodaux y ont été abolis. Les revenus

publics étaient évalués dans le budget triennal de 1851 à 1853

à la somme de 05 /
i,81G thalers. La dette publique, y com-

pris 250,000 thalers de papier-monnaie en circulation , est

de 1,475,205 thalers. La force armée, organisée complète-

ment à la prussienne, se compose de 1,000 hommes for-

mant deux bataillons. Après A I ten b o urg, capitale du du-

ché et résidence du duc, les villes les plus importantes sont

Ronnebourg et Eisenberg. L'université du pays, comme
pour tous les autres États des diverses branches de la ligne

ernestine de la maison de Saxe, est l'université de léna.

Lors du partage qui eut lieu, en 14S2, entre la branche er-

nestine et la branche albertine (voyez Saxe [ Maison de]),

le duché de Saxe-Allenbourg échut à la première, puis à

la suite des événements de 1547 revint à la seconde. En 1553

l'électeur Auguste céda de nouveau Altcnbourg , Eisen-

berg , etc., à Jean-Frédéric le Magnanime. La ligne d'AIteu-

bourg, fondée en 10o3 par Frédéric-Guillaume, lîls de Jean-

Guillaume de l'ancienne ligne de W'eimar, s'éteignit en 1 672 ;

et le pays échut alors à Ernest 1
er

, ou le Pieux, de Golha.

Lors du partage effectué entre ses fils, Altenbourg demeura
à la ligne de Gotha ; et depuis que cette ligne de Saxe-Ei-

aenberg s'est éteinte, en 1707, le tout fit partie du duché de

Saxe-Gotha. Après l'extinction de la ligne qui y régnait, le

territoire fut attribué, aux termes d'un traité de partage in-

tervenu en 1826, au duc de Saxe-Hildbourghausen, qui prit

dès lors le titre de duc de Saxe-Altenbourg. Cette ligne fut

fondée en 1675 par Ernest (né en 1655), sixième fils d'Er-

nest le Pieux. 11 résilia d'abord à Eisfeld
,
puis à Heldburg,

et finalement à Hildhourghauscn , dont il prit le nom. Il

mourut en 1715, après avoir introduit dans sa maison le

droit de primogénilure. Ses quatre successeurs administrè-

rent assez mal et grevèrent le pays de lourdes dettes. Le
quatrième, Frédéric, né en 1763, accéda en 1806 à la Con-
fédération du Rhin. Conformément au traité intervenu en 1826
entre les différentes branches de la maison de Gotha lors

de l'extinction de la ligne de Saxe-Gotha, il abandonna alors

Hildbourghausen à Saxc-Meiningen et en fut indemnisé par
le duché de Saxe-Altenbourg, qui lut alors érigé. Le duc
Frédéric mourut en 1834, et eut [tour successeur son fils

Joseph. Celui-ci abdiqua volontairement le 30 novembre 1848,
à la suite des troubles qui avaient éclaté dans ses États

comme dans le reste de l'Allemagne, et eut pour successeur

son frère Georges, lequel est mort en 1853, et a eu pour
successeur son iils aîné, Ernest , duc aujourd'hui régnant.

SAXE-COBOLRG-GOTHA, duché de 24 myria-
mètres carrés, dont environ 7 myriam. carrés avec 44,500
habitants pour, la principauté de Cobourg, et environ 17

myr. carrés avec .106,000 pour la principauté de Gotha. La
première est située sur le versant sud du Thuringerwald,
confine à la Bavière et à Saxe-Meiningen, et est arrosée

par l'Itz et la Rodach, affluents du Main; la seconde

s'étend sur le versant nord du Thuringerwald, confine aux
territoires de Schwartzhourg , de Weirnar, de la Hesse-

Électorale, de Saxe-Meiningen , de la Saxe Prussienne , et

est arrosée par la Géra, la Nessa, laWerra, l'Unstrutet film.

La grande majorité de ses habitants est protestante. Le sol

est généralement fertile et bien boisé. On exploite dans le

pays quelques mines , notamment des mines de bouille

dans le duché de Gotha. Il y a à Gotha, à Ohrdruff et à

Elgersburg des fabriques de porcelaine, et une grande fa-

brique de sucre de betterave à Gotha. Il existe des gym-
nases à Cobourg et à Gotha ; celte dernière ville possède une

bibliothèque de 150,000 volumes, et riche surtout eh livres

orientaux, un cabinet d'histoire naturelle , une belle col-

lection de tableaux, d'antiques et de médailles; Cobourg
possède des établissements analogues, mais moins impor-

tants. L'université du pays , comme pour tous les autres

États des diverses branches de la ligne ernestine de la

maison de Saxe, est l'université d'Iéna. Le théâtre ducal,

qui joue alternativement à Golha et à Cobourg , est exploité

par une excellente troupe. Le budget de l'exercice financier

de 1853 à 1857 évaluait les revenus publics pour le duché

de Cobourg à 309,143 florins, et les dépenses à pareille

somme; et pour le duché de Golha, la recette annuelle

pendant le même exercice à 971,750 thalers, ce qui couvrait

la dépense. D'après une décision de la diète fédérale, en date

du 10 mars 1853, le contingent fédéral des deux duchés

est fixé à 1240 hommes de troupes de ligne et 620 hommes
pour la réserve; total : 1860 hommes. Le duc participe

dans le petit conseil de la diète à la douzième voix ; il a

une voix dans l'assemblée plénière. Le doc régnant, Er-

nest II, né le 21 juin 1818, est bien connu en Allemagne

par sa campagne de 1849 en Schleswig, par son esprit li-

béral, par le vif intérêt qu'il témoigne en toutes occasions

pour les beaux-arts et pour les lettres. Il réside à Cobourg,

t ; s'est fait un nom distingué comme compositeur. On a de

lui diverses partitions d'opéra, qui ont été représentées

avec succès sur les grandes scènes lyriques de l'Allemagne.

La ligne aînée de Saxe-Cobourg (voyez Saxb [Maison

de]) fut fondée en 1680 par Albert, (ils cadet d'Ernest le

Pieux , mais s'éteignit avec lui dès 1699. La querelle relative

au droit de succession daus ses États entre Gotha, Hild-

bourghausen, Meiningen et Saalleld fut jugée, il est vrai,

par une décision du conseil aulique de l'Empire ; mais Mei-

ningen protesta continuellement contre cette décision jus-

qu'à ce qu'en 1735 une commission impériale l'eut mise à

exécution. Golha n'eut rien, et les trois autres lignes se

partagèrent le territoire.

Le fondateur de la ligne actuelle de Saxe-Cobourg-Gotha

est Jean Ernest, septième fils d'Ernest le Pieux, et cette ligne

porta d'abord le nom de Saxe-Saalfdd. Jean-Ernest ne vit pas

se terminer la querelle de succession relative à Cobourg; il
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Jaaiae, qui lui succédèrent, régnèrent en commun. Après

avoir, en 1735, piis possession deCobourg et autres lieux, ils

fixèrent leurrésideneeà Coboorg. Christian-Ernest, qui avait

eontrectéon mariage de la main gauche, mourut en 1745 ;rou

frère régna alors seul, et introduisit le droit tic primogéni-

tore. Son fils etsuccesseur, Ernest-Frédéric, mourut en 1800,

laissant 1,261,000 florins de dettes. Frédéric-Antoine, BOD

lils etsnccesseur, parvint à rétablir l'ordre dans les finances ;

mais ce ne lut qu'eu chargeant la population d'impôts nou-

veaux, qui excitèrent un tel mécontentement, qu'il éclata une

révolte qu'une intervention militaire de la Saxe-Électorale

mit sente comprimer. Le due mourut le 9 décembre 1S06,

avant d'avoir pu accéder à l'acte constitutif de la Confé-

dération du Rlun; et comme son fils Ernest 1
er

était alors

au service de Russie, les troupes françaises prirent posses-

sion du duché. La pais de Tilsitt ramena le duc à Cobourg.

Car suite de la promesse d'agrandissement de territoire qui

lui avait été faite au congrès de Vienne, il obtint en 1810

la principauté de Lichtenberg, d'érection nouvelle, sur les

bonis du Rhin, mais qu'il vendit à la Prusse en 1834. Le 8

août 1821, d'accord avec l'assemblée des états , il octroya

au pavs une constitution représentative. Par le traite de

partage relatif a Gotha, le duc céda Saalfeld à la maison

de Saxe-Meiningen, et s'intitula désormais duc de Saxe-

Cabourg-Gotha. Les linances du pays, de même que la for-

tune particulière du duc , se trouvèrent bientôt dans le

plus florissant état, grâce a ses habitudes d'ordre et d'é-

conomie; et le duc fut considéré comme l'un des plus ri-

ches parmi les petits princes allemands. H fut aussi très-

heureux en famille. Rarement on vit les membres d'une

petite maison princière parvenir dans un si court intervalle

de temps à un si grand nombre de trônes et s'allier à tant

de puissantes familles souveraines. Leduc mourut inopiné-

ment, le 29 janvier 1S44, et eut pour successeur son lils

cadet, Ernest II. L'aîné avait renoncé précédemment à ses

droits pour épouser la reine d'Angleterre Victoria.

Le duc Ernest est marié depuis lSi2 a une princesse de

Bade , et n'en a pas eu d'enfants. Il a fallu dès lors pré-

voir le cas où il ne laisserait pas de descendance et régler

la question de succession , sur laquelle la renonciation de

son frère aîné, le prince Albert, laissait une grande incerti-

tude. Une loi de famille a été publiée en 1S55 ; elle décide

que les enfants du prince Albert sont aptes à hériter du

duché de Saxe-Cobourg-Gotlia
;
que l'incapacité résultant

pour le prince Albert de son acte de renonciation est

une incapacité personnelle , ne s'etendant qu'au roi ré-

gnant d'Angleterre et à l'héritier présomptif de la cou-

ronne. Dans le cas où la descendance actuelle du prince

Albert viendrait à se trouver réduite à la personne du roi

régnant et à celle de l'héritier présomptif, on devrait faire

administrer !e duché par un gouverneur, jusqu'à la majorité

d'un descendant apte à recueillir la succession.

SAXE-LAUEXBOERG. Voyez Lauenbourc.

SAXE-MEI\IXGEX-HILDBOURGIIALTSEX,
duché situé sur les versants sud-ouest et est du Tiiurin-

gerwald, et présentant la configuration d'un fer à cheval

,

dont le côté intérieur est tourné vers le nord. Il n'a guère

que 14 kilomètres de large en moyenne; mais sa super-

ficie totale est de 32 myr. carrés , avec une population de

100,304 habitants, dont 900 catholiques et 1,500 juifs. Il est

arrosé par la Werra , la Saale et Film, et se compose de

cinq parties principales : 1° le duché de Meiningen, siège

primitif de la maison ;
2° l'ancien duché d'Ilildbourghausen

;

3° la principauté de Saalfeld; 4° le comté de Kambourg,
qui jusqu'en 1826 faisait partie d'Altenbourg , et une partie

du bailliage d'Eisenberg; 5° la seigneurie de Krannicbfeld. Le

sol du duché est généralement montagneux , mais entre-

coupé par de nombreuses et fertiles vallées , entre lesquelles

on remarque surtout la belle vallée de la Werra, l'une des

plus belles contrées de l'Allemagne. Outre l'élève du bétail

et l'agriculture, dont les produits ne suffisent pas compléte-
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ment à leurs besoins, les habitants se livrent a la fabuca-

Uon des toiles, des étoiles de laine, des objets de quincail-

lerie, des miroirs, des feuilles d'ardoise, des pierres a aiguiser

et des jouets en bois, notamment a Sonnenbei g; tous produits

dont ils trouvent pour la plus grande pai lie le placement à l'é-

tranger. Le pays haut du duché de Meiningen est très-riche

en bois, et le pays de Saalfeld en 1er et en enivre. Dans ce*

dernières années l'exploitation de ces mines a constamment
occupé plus de 1 100 ouvriers par jour et donne un produit

annuel de 700,000 florins. 11 existe des salines dans le bas

pays et dans le comté de Kambourg. L'université du pays,

comme pour tous les autres États des diverses branches de la

ligne erneslinefà la maison de Saxe, est l'université d'Iéna;

et l'on trouve îles gymnases a Meiningen et a Hildbourg-

hausen, des écoles industrielles a Meiningen et à Saalfeld,

et partout d'excellentes écoles élémentaires. Le pays jouit

d'une constitution monarchique représentative. La diète se

compose, d'apiès la loi électorale du 25 juin 1833, de

vingt-quatre députés, dont deux sont sont élus par le duc,

six par les propriétaires de grands domaines, huit parles

habitants des villes, et huit par les habitants des campa-

gnes. Les revenus publics s'élèvent a 1,441,432 liorins. Au

I

e ' avril 1SJ3 la dette publique s'élevait à 4,176,055 liorins.

Le pays fournit à l'armée fédérale et à la réserve un con-

tingent de 1 150 hommes. Le duc aujourd'hui régnant s'ap-

pelle Bernard-Erich-Freund; il réside à Meiningen.
La ligne de Saxe-Meiningen [voyez Saxe [Maison de]) fut

fondée parle troisième tils d'Ernest le Pieux, Bernard, qui

mourut en lToo. 11 eut pour successeur son lils aîné Ernest-

Louis, à qui ses frères cadets Frédéric-Guillaume et An-

toine-Ulrich celèrent le gouvernement. A la mort d'Er-

r.est-Louis, arrivée en 1724, ses fils étaient encore mineurs.

L'aine mourut en 1729, et le plus jeune, Frédéric-Charles,

en 1743. Ses deux oncles, Frédéric-Guillaume et Antoine-

Ulrich, régnèrent alors en commun, jusqu'à la mort du pre-

mier, arrivée en 1 746. Antoine-Ulrich, qui maintenant

ré"iia seul , était un homme très-instruit ; mais ses prodi-

galités et les actes de violence auxquels elles l'entraînèrent

nuisirent beaucoup au pays, et attirèrent même à ce prince

des représentations de la part de la diète de l'Empire.

Un mariage disproportionné qu'il contracta le brouilla

avec ses cousins. 11 mourut en 1763, et eut pour succes-

seur les deux fils issus de son second mariage, Charles et

Georges, qui régnèrent conjointement sous la tutelle de

leur mère. Georges, qui régna seul après la mort de son

frère, arrivée en 1782, fut un prince fort remarquable, qui

rendit do grands services au pays. 11 introduisit en Lsot

lit de primogéniture, et eut pour successeur, en is03,

son fils, encore mineur, Bernard-Erich-Freund, qui en 1824

donna spontanément à ses sujets une constitution représen-

tative. Lors du traité de partage relatif à la succession de

Gotha, intervenu en 1826, le duc conserva son territoire

originaire, indépendamment du pays de Rœmhild, qu'il avait

jusque alors possédé en commun avec Gotha ; et comme il

eut en outre pour sa part les territoires de Saalfeld, de

Kambourg et de Krannicbfeld avec le duché d'Hildbourg-

, bausen, il prit dès lors le titre de duc de Saxe-Meiningen-

jlildbourgfiausen. Son duché est un des pays de l'Aile*

! magne les mieux gouvernés.

SAXE-TESCHEX (Duc de). Voyez ALBrar(Casimir).

SAXK-WEIMAR (Bernvrd ke). Voyez Bernard.

SAXE-WEIMAR-EISEXAGH, grand-duché de

40 myriamètres carrés de superficie, entouré par la Saxe

l'iussienne, la Bavière, le royaume de Saxe, la Hesse Électo-

|

raie, les duchés de Saxe et les principautés de Schwartz-

bourg et de Reuss. La population totale est de 261,370 ha-

bitants, répartisentre 32 villes, 13 bourgs et 604 villages; et,

] sauf 0,700 réformés, 10,600 catholiques et 1,454 juifs (
éta-

i blis les uns et les autres particulièrement dans le pays d'Eise-

i

nach ) ,
professant la religion luthérienne. Le pays s'étend

sur une partie du Thurïngerwald, sur les versants nord des

!
montagnes du Voigtlaud, sur les prolongements du Rhan-
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gebirge et jusqu'au versant sud du Harz. Ses principaux

cours d'eau sont la Saale, la Werra, l'Unstrut et l'Elster. Le

6ol donne les mêmes produits que le reste de l'Allemagne

septentrionale : il est bien boisé, et en fait de minéraux

contient surtout du fer, de la bouille et du sel. Il y a des

sources minérales à Berka, sur les bords de l'Uni, et à

Ruhla; on trouve des établissements hydrothérapiques à

Ilmenau, à Rubla et à Eisenach. L'industrie manufacturière

est bornée à la fabrication des draps et des étoffes de laine
,

dont les centres sont à Lisenacb , à VVeida, à Neustadl

et à Annie. La bonneterie se fabrique en grand à Apolda : il

y a des manufactures de coutellerie et de têtes de pipe à

Rutila. L'université du pays , comme pour tous les autres

États des diverses branches de la ligne ernestine, est l'u-

niversité d'Iéna; et on trouve des gymnases à Weimar et

à Lisenacb. Les écoles populaires sont au nombre de 600,

dont 575évangéliques, 19 catholiques et 6 israélites, et l'on

peut dire qu'il n'y a pas de contrée en Allemagne où il ait été

plus libéralement pourvu aux besoins de l'instruction publi-

que. On trouve à Weimar une bibliothèque de 145,000 vo-

lumes ; le théâtre de la cour, à Weimar, était naguère

considéré en Allemagne comme la grande école de l'art

dramatique. Des caisses d'épargne sont établies dans toutes

les grandes villes ; et une banque, fondée sur de puissants

capitaux, existe depuis 1853 a Weimar, capitale du grand-du-

ché et résidence du souverain. Le grand-duché est une mo-

narchie constitutionnelle. Le grand-duc a une voix dans les

assemblées plénières de la Confédération Germanique, et en

exerce une dans les assemblées du petit conseil en commun
avec Saxe-Alten bourg, Saxe-Cobourg-Gotha et Saxe-Mei-

ningen. D'après la loi électorale de 1852,1a diète se compose

d'une chambre unique de trente-et-un députés qui élisent leur

président. De ces trente-et-un députés, un est choisi par les

propriétaires d'anciens biens nobles
;
quatre par les proprié-

taires de biens rapportant au moins 1,000 thalersde rente;

cinq parles habitants qui tirent un revenu d'au moins 1,000

thalersde sources autres que l'exploitation du sol ;et vingt-

et-un sont le résultat d'élections générales, mais indirectes,

ayant lieu dans tout le pays. La durée de leurs pouvoirs est

de trois années. Le budget de 1854-185G évaluait les revenus

publics à 1 ,502,957 thalers par an, et les dépenses à la somme
de 1,514,885 thalers (dont 132,000 pour l'entretien de l'ar-

mée, et 250,000 pourla liste civile). En 1854 la dette publique

s'elevaità5,876,000 thalers. Le grand-duché fournit à l'armée

fédérale un contingent de 3,350 hommes, faisant partie de la d i-

vision d'infanterie de réserve. Le grand-duc prend la quali-

fication d'Altesse Royale , et confère les ordres suivants :

l'ordre de famille :de la Vigilance, ou du Faucon blanc

( fondé en 1732 ) ; une médaille du Mérite civil; une dé-

coration en forme de croix, pour les services militaires.

La ligne régnante de Saxe-Weimar (voyez Saxe [Mai-

son de]) fut fondée en 1640, par le troisième des huit fils

du duc Jean de Weimar, tandis que son frère cadet, Ernest
le Pieux, fondait la ligne de Gotha. Dès l'an 1672 cette

ligne de Weimar se divisait pour former les trois branches

de Weimar, iV Eisenach et d'Iéna. La ligne d'Iéna s'é-

tant éteinte en 1690 et celle d'Eisenach en 1741 , le duc

Ernest-Auguste de Weimar réunit de nouveau toutes les

possessions de la maison de Weimar sous la même main, et

introduisit le droit de primogéniture. A sa mort, arrivée

en 1748, il eut pour successeur son (ils, encore mineur,

Ernest-Auguste-Constantin , sous la tutelle du duc Frédé-

ric 111 de Gotha. Ce prince épousa en 1756 Amélie de

Brunswick, mais mourut dès 1758, et eut pour successeur

son (ils mineur Charles- Auguste. En 1759 l'empereur dé-

clara la duchesse mère, qui n'était âgée que de dix-neuf ans,

régente et tutrice de son fils. Un fils posthume , Frédéric-

Ferdinand-Constanlin , devint général major au service de

l'électeur de Saxe, et mourut en 1793. Charles-Auguste, qui

prit les rênes du gouvernement en 1775, apporta une solli-

citude extrême à favoriser les développements de la pros-

périté publique et les progrès des lumières. Sous son règne

l'université d'Iéna devint un centre de réunion pour les

savants les plus distingués de l'Allemagne ; de même que
Weimar, la résidence du duc, qui y appela Herder, Gœtbe,
Schiller, etc., fut considéré comme le séjour des Muses.
En 1806 Charles-Auguste dut accéder à la Confédération du
Rhin; et ses États, qui jusque alors n'avaient constitué

qu'une principauté , reçurent le titre de duché. Us eurent
beaucoup à souffrir des guerres de l'époque, et le contin-

gent de Saxe-Weimar combattit en Tyrol, en Espagne et en
Russie. Le congrès de Vienne accorda à Charles-Auguste
le titre de grand-duc, et une augmentation de terri-

toire de 21 myriam. -carrés, avec 77,000 habitants. En 1S1G
ce prince accorda à ses sujets une constitution représenta-

tive, qui garantissait expressément la liberté de la presse,

il mourut le 14 juin 1828, et eut pour successeur son fils

Charles-Frédéric
,
qui continua les traditions libérales et

éclairées de son père. Il est mort le 8 juillet 1853 ; son fils

Charles-Alexandre, né le 24 juin 1818, lui a succédé.

SAXHORN. Voyez Saxopiionk.

SAXIFRAGE (de saxum, pierre, et frangere, briser),

genre de plantes, type de la lamille des saxifragées, ayant

pour caractères : Calice à cinq
,
plus rarement à quatre fo-

lioles, plus ou moins soudées; corolle à cinq, plus rarement

à quatre pétales, caducs ; dix étamines, rarement huit; cap-

sule à deux loges polyspermes.

L'espèce la plus commune dans nos contrées est la saxi-

frage granulée ( saxifraga granulata, L.), vulgairement

appelée sanïcle de montagne, casse-pierre. Elle doit son

nom spécifique aux bulbillcs nombreux que porte la souche,

et dont la réunion ressemble à un amas de très-petits tuber-

cules. Quant à ce nom de casse-pierre, que la science a

rendu par saxifraga , en l'étendant à tout le genre, fait-il

allusion à quelque prétendue propriété médicale, ou vient-

il seulement de ce que la plante qui le porte se multiplie

dans les fentes des rochers?

SAXO, surnommé Grammaticus, c'est-à-dire le savant,

le plus célèbre des anciens historiens danois, était prévôt de

Rœskilde et fut employé par l'évèque Absalon , dont il était

le secrétaire, dans maintes affaires importantes, entre au-

tres à Paris, en 1161. Quand Absalon devint archevêque

de Lund,il l'engagea plus tard à écrire l'histoire de sa pa-

trie, qu'il continua jusqu'à l'année 1186. 11 mourut, dit on,

en 1204, et fut enterré dans l'église de Rœskilde. Quoique

Saxo, comme chroniqueur lalin , ait évidemment pris pour

modèles les historiens latins de l'époque postérieure, no-

tamment Valère-Maximc , son style et toute sa manière d'ex-

position, quand on le compare aux autres chroniqueurs du
moyen âge, parmi lesquels il figure incontestablement au

premier rang, n'en sont pas moins fort remarquables ; et

Érasme admirait son élégante latinité. Ce,qui ajoute encore

à ses mérites, c'est que, tout homme d'église qu'il fût, il ne se

laisse pas influencer dans ses appréciations historiques parles

préjugés de son ordre. Quant à sa véracité comme historien,

il faut distinguer les sept derniers livres de son Historia

Danica, où son récit a besoin d'être jugé avec une saine

critique , des neuf premiers , où partout on peut le consulter

avec assurance comme source. Il nous apprend lui-même

qu'il a puisé à trois sources différentes pour composer l'his-

toire la plus ancienne du Danemark, à savoir, les anciens

chants, des inscriptions runniques en assez petit nombre
,

et des récits écrits en islandais. Il y ajouta vraisemblablement

beaucoup de récits oraux islandais ; car un grand nombre
d'Isfandais vivaient alors dans les différentes cours du >'ord,

où ils avaient mission de raconter et d'enseigner l'histoire.

Saxo a recueilli les sagas sans critique, telles qu'on se les

transmettait de son temps , augmentées de sagas germani-

ques et romantiques, encore bien qu'on remarque quelque-

fois chez lui une tendance manifeste à en séparer les élé-

ments étrangers. La meilleure édition de son Historia Da-

nica est celle qu'en a donnée Mullcr (Copenhague, 1839).

SAXOX-LE-GR\MMA 1R IEN. Voyez Saxo.

SAXOXXE Suisse). On appelle ainsi la partie sud-
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est du cercle Je Misnie,dans le royaume de Saxe, et la

partie septentrionale «lu cercle de Lcitmerii/., dans le royaume

de Bohème; ravissant pays de montagnes, d'une superficie

de 9 à 10 myriamètres cures, comprenant les bailliages

savons (le Pirna, de HohcnsUin et de Stolpen,et les seigneu-

ries bohèmes de Biensdorf, de resclieu et de Schœnwal I.

SAXONS^ Saxpnes, peuple germain, dont le nom,
dérivé d'une espèce d'arme appelée salis (c'est-à-dire cou-

teau) et laite avec une pierre tranchante, est mentionné

pour la première fois par Ptolémée, comme celui d'une na-

tion particulière fixée an sud de la presqutle cîmbrique.

La confédération qui apparut pour la première foi> vers

la lin du troisième siècle sous la dénomination de Saxons,

et a laquelle s'étaient rattachés les Chérosques, les Angri-

vani des deux rives du Weser, ainsi que la plus grande

partie des Chaînes, était vraisemblablement en rapport avec

lesSaxons de Transalbingie. Allies aux Franks, ils envahirent

l'EmpireRomain sous Julien, et sousValentinien, qui, en 373,

les battit à Deutz. .Mais leurs expéditions par mer contre les

côtes de la Bretagne et des Gaules eurent une tout autre

importance. Elles commencèrent en l'an 287, époque où le

Meuapien Carausius, chargé par l'empereur Maximien de

repousser les invasions des Saxons, s'empara avec leur ap-

pui de la souveraineté de la Bretagne ; et dès lors elles >e ré-

pétèrent pendant longtemps. Les Saxons s'étaientetablis dès

le commencement du cinquième siècle sur la cote septen-

trionale de l'Armorique, dans ce qu'on appelle aujourd'hui

la Normandie , et le territoire qu'ils y occupaient avait reçu

le nom ae Lunes Saxonicus. Ils combattirent Attila dans

les Champs Catalauniques. Des Saxons s'établirent également

à l'embouchure de la Loire. Mais les uns et les autres dis-

parurent plus tard, sous la domination franke. En Bretagne,

au contraire , les Anglo-Saxons de la Transalbingie fondè-

rent, vers le milieu du cinquième siècle, un royaume saxon

qui eut une longue durée. Les Saxons demeurés en Alle-

magne, désignés souvent sous le nom de Vieux Saxons,
pour les distinguer des Anglo-Saxons, accrurent de bonne
heure, à ce qu'il parait, leur territoire. Au nord-ouest, ils

6'étendirent jusqu'à l'Yssel et au Rhin ; au sud, ils habitaient

jusqu'à la Sieg; plus loin, à l'est, le Weser et la Werra for-

maient leurs frontières contre les Franks, et les prolonge-

ments méridionaux du Har/. contre les Thuringiens. A l'est

iis s'étaient étendus dans l'ancien pays des Lombards et

des Angles, jusqu'à l'Elbe et à la Saale inférieure ; au nord

leurs frontières étaient marquées par la mer du Nord et par

le pays des Frisons, situé a l'ouest du Weser. Unis avec les

Franks, ils détruisirent en l'an 531 le royaume des Thu-
ringiens, et obtinrent en partage le territoire situé entre le

HarzetTUnstrut. Mais leurs </ a us méridionaux ne lardèrent

pas à tomber eux-mêmes sous la domination franke , dont

ils tentèrent à diverses reprises de s'affranchir. Chlotar I
er

les vainquit en 553 sur les bords du Weser, et leur imposa
un tribut annuel de 500 vaches. Les Franks donnèrent des

Souabes pour habitants aux contrées du sud-est riveraines

de la Bode et de Saale, quand les Saxons les eurent aban-

données pour suivre les Lombards dans l'expédition qu'ils

entreprirent en Italie, en l'an 568. Mécontents d'être obligés

de vivre en Italie d'après la loi des Lombards, au lieu de leur

propre loi, 20,000 Saxons se mirent en marche pour la

Gaule. Mais ils en furent repousses par le roi Sigebert, et

obligés de retourner dans leur ancienne patrie, où ils durent

se soumettre aux Souabes. Des Thuringiens s'établirent plus

au nord encore, sur les bords de l'Elbe ; mais ce pays, comme
la Souabe septentrionale, dépendait des Saxons.

Par suite de la faiblesse des rois mérovingiens, les Saxons

recouvrèrent leur ancienne indépendance. Leurs guerres

enntre les Franks recommencèrent en l'an 719, sous Charles

Martel, et durèrent plus d un siècle. Sous Pépin le Brel, ils

t'étaient rattachés en 744 à Odilon, duc de Bavière , et en

748 à Grifo, frère consanguin de Pépin. En 753 Pépin péné-

tra jusqu'au Weser, tt leur imposa un tribut de 300 che-

vaux; mais cinq ans après il était encore obligé de recom-

mencera guerroyer contre eux. A. partir de celte époqueen
reniai .pie parmi eux trois tribus principales ou gaus, a sa-

voir : les Wcs/J'dlrn, les r.njcrn , et les Ost/uleii. Des
princes étaient a Icurtèle. Le peuple était partage en nobles,

/tommes libres (J'rilinge) et a(l'rane/tis-liges (Htatou
lazzen), et les différents gants députaient à une diète qui
se réunissait à Maklo, *ur les bords du Weser. Les Nord-
albingiens tonnaient une quatrième tribu, qui habitait

par delà l'Elbe, en Holstein, dont lapai lie orientait: était

occupée par des Slaves, et se subdivisaient en trois peu-

plades : les Dietmarses, les Holsates et les Slormarus. Eu
l'an 772 Charlemagne commença la série de ses guerres

contre les Saxons, dont le résultat lut leur soumission eu
même temps que leur conversion forcée au christianisme.

Dès sa première campagne il s'empara de la forteresse des

Saxons, Eresbourg, sur la Diemel, détruisit la colonne

d'Irmen, et les contraignit à lui livrer des otages. Mais îles

l'an 744 les Saxons, aux ordres de Wittekind et d'Al-

bio, qu'ils avaient élus pour chefs, envahissaient le Hessen-

gau frank. Charlemagne revint d'Italie, pénétra en 775

I jusqu'à la Ruhr, détruisit Siegebourg, força le passage du

Weser à Brunsberg, et s'avança jusqu'à l'Oker. LtsOslfalen,

commandés parleur prince Harsio, les Engern aux ordres

de Bruno, et les Westfaleu firent leur soumission; mai»

Charlemagne ne fut pas plus tôt de retour en Italie, qu'ils

i

se soulevèrent de nouveau. En 776 Charlemagne marcha

encore une fois contre eux ; et beaucoup de leurs nobles

parurent à la diète de Paderborn, où ils se tirent baptiser.

Wittekind s'était réfugié chez les Danois. Il reparut en 778,

alors que Charlemagne était en Espagne, et envahit le ter-

ritoire des Franks riverain du Rhin, qu'ils ravagèrent de-

puis Deutz jusqu'à Coblentz» Une nouvelle soumission des

Saxons eut lieu lorsque Charlemagne, en 779 et 7so, revint

dans leur pays , où il s'avança cette fois jusqu'à l'endroit où

l'Ohre se jette dans l'Elbe. Les Saxons furent alors consi-

dérés comme complètement subjugués, et en 782 Charle-

magne tint parmi eux une diète à Lippspring. La même
année cependant une armée franke, envoyée contre les

Sorbes qui avaient envahi la Thuringe, fut assaillie à l'im-

proviste au Suntelberg, sur la rive droite du Weser, par

les Saxons, et exterminée. Charlemagne tira une insigne

vengeance de cette trahison
,
quand il eut forcé la nation

à faire de nouveau sa soumission. A Verden sur l'Aller,

il lit mettre à mort 4,500 prisonniers comme coupables de

rébellion. Cette sévérité provoqua en 7S3 une insurrection

de toutes les tribus saxonnes, et la lutte dura indécise

pendant trois années. Enfin, en 785, Charlemagne, qui avait

pénétré jusque dans le Bardegau (dans le pays de Lune-

bourg), entra en négociations avec Wittekind et Albio, qui

s'étaient réfugiés chez les Saxons de la N'ordalbingie. Tous

deux comparurent ensuite devant lui à Attigny, en Cham-

pagne, reçurent le baptême, et lui demeurèrent dès lors

. En 7S8 un capitulaiie prohiba le paganisme et pu-

nit de peines sévères toute révolte contre le roi et ses comtes.

D'ailleurs , les Saxons conservèrent leurs libertés nationales

et restèrent même exempts d'impôts. Un nouveau capitu-

laiie fut publié en 797, à la suite des guerres qu'avait né-

cessitées en 793 une révolte des Ostfalen. En 798 Charle-

magne fit attaquer les Saxons de la Nordalbingie par les

Obotrites slaves, qui furent battus sur les boids de la

Swentine en Holstein , et en 79!) il fit marcher contre eux

son propre fils. Enfin , à la suite d'une nouvelle insurrection

des Nordalbingiens, Charlemagne convoqua tous les nobles

saxons à la diète tenue en 803 à Setz, sur les bords de la

Saale de Franconic, à l'effet d'y traiter d'une paix définitive.

Il garantit aux Saxons les mêmes droits et les mêmes pri-

vilèges qu'aux Franks, le maintien de leurs anciennes li-

bertés et coutumes, mais sous l'autorité de juges institués

par le roi. Il ne leur fut point imposé de tribut, mais ils

durent s'engager à fournir un contingent militaire, à payer

ladime à l'Eglise et.à maintenir la religion chrétienne, enfin

à reconnaître le toi des Franks pour leur souverain. En 8<J4.



800 SAXONS
Charlemagne se rendit en Saxe pour faire exécuter le traité

de paix, et séjourna dans le Lunebourg, près d'Oldenstœdt.

A l'instar de ce qui s'était déjà pratiqué précédemment,

10,000 Nordalbingiens Furent alors transportes de leur pays

dans diverses autres parties de l'Empire; et les gaus ainsi

dépeuplés furent donnés aux Obotrites. Les plus anciens évê-

cliés fondés par Charlemagne dans le pays des Saxons

furent ceux d'Osnahruck (783), de Yerdeu (780; et de

Bremen (787). La rédaction écrite des droits populaires des

Saxons eut lieu sous le règne de Louis le Débonnaire

,

lils de Charlemagne, qui, lors de la première diète qu'il

convoqua, restitua aux nobles et aux hommes libres saxons

les biens héréditaires qu'avait confisqués son père. La Saxe

lit partie à dater de l'an 8:;o des pays qu'il céda à son lils

Louis le Germanique. Lors des querelles qui divisèrent les

(ils du Louis le Débonnaire, Lotliaire I
er

, à la suite de la ba-

taille de Fontenay (841), chercha à se faire des partisans

parmi les Saxons. Comme il leur promit de leur permettre

de retourner au culte des idoles, beaucoup r-e prononcèrent

en sa laveur; mais Lotliaire les abandonna, et Louis le Ger-

manique les subjugua.

Les irruptions des Normands
,

qui rencontrèrent aussi

sur leur passage les Saxons du nord et donnèrent lieu en

858 à la translation à Bremen de l'archevêché fondé à Ham-
bourg par Louis le Débonnaire , déterminèrent Louis le

Germanique à instituer vers 850 en Saxe en qualité de duc

le comte Ludolf, qui peut-être appartenait a la race de

Wittekind. Telle fut l'origine de l'ancien duché de Saxe.

Ludolf eut pour successeurs son lils Bruno, et celui-ci

étant mort dans un engagement contre 1rs Normands , le

frère de ce dernier, Othon dit l'Illustre, le plus puissant et le

plus considéré des princes allemands, qui réunit a la Saxe

la Thuringe , lorsque son duc Burkard vint a mourir, et qui

sous Louis l'Enfant gouverna l'Empire conjointement avec

l'archevêque Hatto de Mayence. A l'extinction de la race des

Carlovingiens, en au, il abdiqua, à cause de sa grande vieil-

lesse, la dignité de roi d'Allemagne en faveur du Frank

Conrad 1er; mais celui-ci, peu de temps avant de mourir,

recommanda aux princes Henri, (ils d'Otbon, avec lequel

pourtant il avait été en discussion.

Avec Henri h r
, en at9, commença la série des rois d'Al-

lemagne de race saxonne, que continuèrent Othon Ier,_ dit

le Grand, Othon II etOlkon III, et qui linitavec Henri II,

dit le Pieux, arrière-petit lils de Henri 1
er

. Celui-ci conserva

le duché pour lui; son lils, Otlion le Grand, le transmit,

vers 900, au courageux llcrman Billung, dans la descen-

dance duquel il resta jusqu'à 1 106. Les margraviats fon-

dés pendant la lutte contre les Slaves, par Henri I
er

et

Othon 1
er

, et agrandis ensuite vers l'est , étaient subor-

donnés dans la guerre aux ducs de Saxe, a savoir : le mar-

graviat de Misnie, le margraviat de la Saxe orientale, le

margraviat de la Saxe septentrionale, le margraviat d'Au-

balt, et la contrée riveraine de l'Havel et de la Sprée. Le

margraviat de Scbleswig
,
qui subsista contre les Danois

jusqu'en l'an 1020, dépendait également du duché de Saxe.

Les Saxons se soulevèrent dès l'an 1067, mais avec plus d'é-

nergie encore en 1073, contre l'empereur Henri IV. Dans

cette guerre de dévastation ils eurent pour chefs Othon de
Nordheim, comte Saxon, à qui Henri avait enlevé en 107o
le duché de Bavière , et le duc saxon Magnus, fils d'Ordulf.

La guerre recommença lorsque les Savons prirent parti, de
1077 à 10S0, en faveur de l'anti-roi Rodolphe de Souabe.
La famille ducale des Billung s'éteignit en n 06 avec Magots.
fl eut pour successeur Lotliaire le Saxon, comte de Sup-
plinburg, qui ne tarda pas a être entraîné dans une lutte

contre l'empereur Henri V. En 1125 il fut élu roi d'Alle-

. En 1 127 il donna le duché à son cousin, le duc
guelfe de Bavière, Henri l'Orgueilleux, fils de Henri le Noir
de Bavière, qui par sa mère, Wulfhilde, héritière de la

maison de Billung, possédait des propriétés en Saxe (dans
le Lunebourg). C'est sous son règne que fut fondée la

ligne de Schauembourg, dans le comté de Holstein, ainsi

«lue la ligne de Wettin, dans le margraviat de Misnie.

En 1130 Louis 1
er

devint landgrave de Thuringe; en 1134

Albert l'Ours, delà race ascanienne , obtint la marche
septentrionale. L'empereur Conrad III donna à ce dernier

le duché de Saxe, quand il eut déposé Henri l'Orgueilleux,

en 113s. Mais à la mort de celui-ci, en 1139, Conrad 111

restitua le duché de Saxe à son fils, alors âgé de dix ans,

Henri, dit plus tard le Lion. On indemnisa Albert en exi-

geant sa marche septentrionale et une partie de la marche
orientale en un margraviat indépendant de la Save, sous le

nom de margraviat de Brandebourg. Henri le Lion, créé

aussi à partir de 1156, par l'empereur Frédéric 1
er

, duc de

Bavière, accrut la puissance saxonne par ses victoires surles

Slaves île 1158 à 1163, et consolida l'autorité ducale contre

les prétentions des puissants seigneurs saxons, tant spiri-

tuels <;ue temporels. Mais sa brouille avec Frédéric 1
er

fut

causedesa ruine; en uso il fut mis au ban de l'Empire, et

l'ancien duché de Saxe fut dissous. Henri conserva dans

ses domaines héréditaires de Brunswick, de Nordheim , de
Supplin/burg et de Billung, la plus grande partie de l'Ost-

falen et une parcelle de l'Engern. Ces contrées devinrent en

i2:'.5le berceau du duché de Brunswick, qui en 1569 se divisa

en deux ligues : celle deWolfenbuttel et celle de Lunebourg
(Hanovre). Le domaine impérial en Westfalen fut attribué

comme duché de Westfalen (Westphalie) à l'archevêché

de Cologne, outre lequel les chapitres de Munster, d'Osna-

bruck, dePaderborn, deMinden, de Verden etdeBiemen,
ainsi que les comtes de Tecklenbourg , d'Altona, d'Arns-

berg, de Schauembourg, de Lippe et d'Oldenbourg avaient

de grandes possessions territoriales en Westfalen et en

Engern, dont les archevêques de Cologne et les ducs de la

maison ascanienne prirent aussi le nom. Le Palatinat saxon

de la Thuringe fut donné à son landgrave Louis. Le nom
et la dignité de due de Saxe passa à Bernard, comte d'As-

canie, à qui son père, Albert l'Ours, avait laissé le territoire

environnant Willemberg, auquel il ajouta le Lauenbourg.

Ses petits-fils Jean et Albert opérèrent entre eux, en 1250, un

partage, aux termes duquel le premier eut pour son lot

Saxe-Lauenbourg, le seul territoire de toute l'ancienne Saxe

auquel demeura le nom de Saxe; et l'autre, Saxe-Wittem-

berg, devenu en l i23, lorsqu'il passa à Frédéric le Querel-

leur de Misnie, l'origine de l'electorat de S a x e.
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